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TROISIEME SESSION, CINQUIEME PARLEMENT.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, 12 mai 1885.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie.

PRIÈREs.

BILL CONCERNANT LE CENS ÉLECTORAL.

La Chambiro >e forme de nouveau en comité sur le bill
(r 103) concernant le cens électoral.-(Sir John A. Mac-
donald).

(En comité.)

M. FAIRBANK : Lorsque la Chambre s'est ajournée, à
deux heures ce matin, cela a nécessairement rompu le fil de
mon discours. En conséquence je suis forcé d'épisser ce fil.
Je n'ai pas l'intention de lthire une longue épissure, mais je
dois demander aux honorables messieurs de s'asseoir tran-
quillement sur le pont pendant que je ferai l'épissure.

Comme vous pouvcz vous le rappeler, je remorquais l'ho-
norable député de Montréal-Centre, et il me faut faire l'épis-
sure assez forte pour continuer à le remorquer, non pas
tant à cause de la dimension du navire qu'à cause de l'eau
peu profonde dans laquelle je l'ai trouvé. Je repassais la
peinture qu'il avait faite des personnes que ce bill priverait
du droit de suffrage, et il n'est pas nécessaire de rappeler
cette peinture. il les a représentées comme étant des gens
ne méritant pas d'être reconnus aux yeux de la loi. Je
faisais remarquer quelles étaient ces personnes, et j'avais
signalé le fait que dans la province d'Ontario tous les pro-
priétaires d'immeubles situés dans les cités et les villes, et
évalués à un montant de $200 à $300, avaient le droit de
voter ; que si les biens-fonds de ces personnes étaientévalués
à 8200, le bill Mowat donnait à ces dernières le droit de suf-
frage, et que s'ils étaient évalués à inoins de $300, elles
n'auraient pas le droit de voter en vertu du bill actuelle-
ment devant nous, et qu'en conséquence elles entraient dans
la catégorie de ceux qui ne méritent pas de considération
d'après la loi.

Dans les villages et les townships, ceux dont les propriétés
sont évaluées à un montant variant de $100 à $150 vien-
nent dans cette classe, de même que les chefs de familles qui,
tout en possédant un immeuble, ne figurent pas sur le rôle
d'évaluation pour un montant de $300 ou figurent pour ce
montant dans les villes et les cités. Si, néanmoins, ils sont
locataires de cet immeuble, quelle que soit sa valeur, s'ils
paient un loyer annuel de $20, ils auraient le droit de voter,
et en conséquence ces personnes sont de celles qui, selon
l'honorable député de Montréal-Centre, ne méritent pas de
considération d'après la loi.

Puis, pour ce qui est du revenu, tous ceux dont le revenu
est de $250 à $400 entrent dans cette catégorie.

Nous arrivons ensuite à une classe immense : tous ceux
qui gagnent un salaire de plus de 8250 par année ; ceux-là
ont le droit de voter en vertu de l'acte Mowat. Je crois
qu'il y a sur ce point une erreur très répandue, savoir, que
ceux qui gagnent un salaire seront compris dans la disposi-
tion du bill concernant le revenu. Je ne prétends pas, M.

P

le Président, être un expert dars ces choses ; je -'a pas
étudié la loi, mais ceux qui l'ont étudiée me disent que la
disposition relative au suffrage basé sur le revenu ne s'ap-
plique pas à celui qui gagne un salaire. Je crois que ceci
est exact; M. Mowat et son gouvernement ont certaine-
ment considéré qu'il en était ainsi, et je crois que cette
Chambre est maintenant dispos-ée à regarder M. Mowat
comme une b>nne aut"rilé en fht de droit, y compris le
droit constitutionnel. Ils ont évidemment con.idéré que le
revenu ne comprenait pas ceux qui g!gnent un Lnlaire, et
en conséquence ils ont accordé le droit de suffrage à tous
ceux qui gagnent un salaire de $250 ; ils ont inséré un
article spécial relativement à ceux qui gagnent un salaire,
et cet article donne le droit de suffrage à un nombre
immense do personnes qui en sont privées par le bill actuel,
et qui, selon le député de Montréal-Centre " no méritent
point de considération d'après la loi." Il y a dans Ontario
des dizaines de milliers de personnes (lui ser ont privées du
droit de suffrage par ce bill ; et je signale ce fait à l'hono-
rable député de Lincoln, afin qu'il puisse reviser complète-
ment les ehiffres d'hier soir.

Le nombre de ceux qui seront privés du droit de voter est
moindre dans Québec que dans Ontario. Ceux qui demeu-
rent dans les cités ou les villes faisant partie d'rn comté, et
dont les biens sont évalués à un montant de $200 à $300,
sont exclus, et, d'après l'honorable monsieur, ne méritent
point de " considérr en vertu de la loi."

J'étais impatien M. le Président, de m'assurer de ce que
serait l'effet de la loi d'Ontario et de la loi actuelle dans la
province d'Ontario, et j'ai fait une expérience, prenant une
certaine classe d'hommes dont vingt-cinq sont employés
dans des établissements dans lesquels je suis intéressé. Je
pouvais juger personnellement de leur position. J'ai constaté
qu'en vertu de l'acte d'Ontario chacun de ces hommes avait
le droit de voter ; quelques-uns d'entre eux avaient ce droit
à deux titres, mais ils avaient tous le droit de voter en vertu
de l'article relatif à ceux qui reçoivent un salaire. Environ
la moiti5 d'entre eux auraient aussi le droit de voter en
vertu de l'article relatif aux chefs de famille, qui comprend,
comme je l'ai fait remarquer hier soir, 95 pour 100 des
hommes mariés de la province d'Ontario. En vertu du bill
qui nous est actuellement soumis, sur ces vingt-cinq hommes
il y en a trois dont je ne connais pas exactement la position ;
et je ne suis pas tout à fait certain s'ils occupent une pro-
priété qui leur appartienne en propre, ou s'ils sont loca-
taires. Mais je sais que dix-huit d'entre eux seraient privés
du droit de voter, et que, sui les vingt-cinq, quatre auront
le droit de suffrage en vertu de ce bill. Je soumets ceci au
député de Lincoln comme une raison pour qu'il vérifie ses
chiffres ; et je puis dire que, sur ces vingt-cinq hommes, il
n'en est pas un seul qui par son travail, par sa sobriété, par
son obéissance aux lois et sa promptitude à les défendre, ne
soit pas l'égal de n'importe quel membre de cette Chambre.

Mais on me demandera peut-être si quelques-uns de ces
hommes ne sont pas dans une condition telle qu'on pourrait
leur donner le droit de voter. Ce n'est pas là la question ;
la question est de savoir si la loi le leur donne. Quelques-
uns d'entre eux sont placés dans une position telle que leurs
patrons pourraient leur donner le droit de suffraz-e, vu qu'ils
sont maîtres de maisons sans payer de loyer; quelque3-uns
ont leurs maisons sur des terrains loués qui ne paient pas
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un loyer équivalant à $20 par année. Voilà la position de
quelques-uns de es hommes, et ainsi ils sont privés du droit
de suffrpg".

Je ne prétends pas connaître la condition des habitants
do la Colombie-Britannique aussi bien que la connaiss< nt les
repré-entants de cette pi ovince ; mais je serai fort surpris
si, vu qu'ils ont le suffrage universel, ce bill ne l'onlò e pas
à un nombre inimense d'entre eux, surtout de ceux qui tra-
vaillent, avec le foret et la mine, à ouvrir les voûteI c'ute;-
raines où la nature a enfoui -cs trésors-j, veux parlr des
mineurs.

J'ai vu un document offieiel d'un comté du Nouveau-
Brunswick qui démontre que cinq cents de ceux qui jouis-
sent du droi. de suffrage comme leurs pères et leurs giauds-
pères en jouiss.aieit, se trouvent pi ivés do ce droit.

Dans la Nouvelle-Ecos-e le nombre de ceux qui sont privés
du droit do :uffr-ge est moinidr. i les preriétaire s de
navirus y sount prive- d* o droit. Nous devons nous ruu-
peler que le suifge basé us bien, personnels est re-
connmu dans dcs dn < ý · s leill ne rerformue aucune
disposition relativemni nt aux biens personnels. En consé-
quence, ceux qui ont jusqu'ici exei cé leurs droits comme
électeurs, depuis qu'ils sont en âge, et leurs pères avant
eux, se trouveront privés de ce droit.

Il y a dans Ontarie et dans toutes les autres provinc es
de- milliers et des dizaines de milhei s de personnes aux-
quelles ce bill enlèvera le droit de suffrage et qui, par co
séquent, en vertu du parincipe posé par le député de Mu;nt-
réal-Centro (M. Curiai), ' ne méritent point d'être consi-
déiés comme des hommes." Dans Ontario et d'autres pro-
vinces, il y a peut-être les milliers de jeunes gens qui sont
actuellement en carnpagne Fons les armes, et qui seront
privés du -droit de suffrage, et des dizaines de milliers
d'autres jeunes gens qui sont prêts a se mettre en campagne,
si la chose est nécessaire.

Je suppoe qu <l dé! dd Moutréal.Cuntre e-t un ex-
cellente autorité en lait de droit, mais je n'ai pas une haute
opinion de ses connaissances ci fait d'arithmétique. Il dit,
par exemple, que tous ceux qui gagnent 81 par jour auront
le droit de voler. J'ignorais que dans la région qu'il habite
on eût une sorte particulière d'années ; mais dans Ontario
une année de 400 jours est une longue année. Même en
supposant que le bill comprenne cux qui rcçoivent un
salaire, la disposition est illusoire à $400. Le bill pourrait
être amendé de manière à les inclure ; nous discutons cette
disposition telle qu'elle est actuellement, et telle qu'elle est
sortie des mains de ses auteurs. Il n'y a peut-être pas dans
tout le pays do taux de salaire aussi commni que celui de
$2 pai jour. Quand même un individu travaillerai
tous les jours de l'année à ce salaire, il serait privé du droit
de voler ; son salaire ne s'élèverait qu'à $381 ; et celui qui
travaille à -1 par jour n'aurait naturellement pAs le droit de
voter. Ceper danit, M. l Pi ésiient, ce sont là les renseigne
ments que l'on donne au public.

Dans le Mail d'il ya un jour ou deux, sous le titre " Vont-
ils le définr- ? " l'écnvai, parlant d'un membre de cette
Chambre, demande :

Etait-il justifiable de donner à entendre quet. les habitants d'Ontario
deviendraient traîtres si sir John donnait te droit de suffrage à un plus
grand nombre d'ouvriers d'Ontario.

Lo<sque le bil propose de ) iver du droit de sulfrage des
dizaines de milliers de personnes, ce journal important a
l'audace de poser une question semblable.

Lorsque les membres de cette Chambres retourneront de-
vant leurs commettants et se trouveront en présence de cen-
taines et de milliers de ceux qui jusqu'à présent ont exercé
le droit de suffrage, mais qui en sont privés par ce bill, ou
qui en jouiraient sans ce bill, s'ils n'ont jamais rougi jusque-
là, je crois que ce fait leur fera monter le rouge de la honte
A la figure.

M. FAIRBANE R

Je n'ai pas parlé de l'île du Prince-Edouard, où chaque
homme qui paie sa journée de corvée a le droit de voter.
Le député de Montréal-Centre a pourvu à cela dans son
esprit ; il a dit :

Je suis heureux de voir que l'honorable monsieur qui vient de présen-
ter le sov.4-amendement va probablement réussir à le laire adopter, et
que le système de suffrage en vigueur depuis tant d'années dans l'Ile du
Prince-I douard va probablement être maintenu.

lie fortunée 1 Quel dommage que nous n'habitions pas une
île I _Nous devrions tous être soustraits à l'application do ce
bill ; je pouri ais alors voter avec plaisir pour sen adeption.
Quels regrets profonds et déchirants a dû éprouver ce député
loisqu'il a entendu le premier ministre dire, hier, qu'il ne
potuvait onseuir à cette exception. Mais je suppose qu'il
va néanmoins appuyer la mesure.

Le député de Montréal-Centre a terminé ses remarques
par' une excuse à la provine de Québec, et Îi lui a déclaré,
sous fornie de consolation, que l'on ne touci'erait pas à son
gouver:ement local. J'esòre, M. le Présidor.', qu'elle tirera
le plus grand parti possible de cette coOsolaton.

Je vais maintenant couper la cordelle rt hi lier le député
de Montréal-Centre.

Comme la mesure qui nous est actuellement soumise est
changée, comparée à co qu'el le était primitivement, bien que
nous ne soyons rendus qu'à l'article 3 I Comme ce iagni-
fique navire entrait dans le port, vous voyions sur le pont
une jole fille majeure et une charmante veuve ; le fils du
Céleste empire était dans la cabine, et le fi uche sauvage
était caché dans la cale. Nous avons prompt ment disposé
des daines; nous les avons mis.s à terre; nous avons
étranglé le fils du Céleste empire; nous ivoni retiré le
farouche sauvage de sa cachette, et nous avons mis à terre
ceux de ces suaVages qui n'était d'aucune utilité immédiate;
mais nous allons garder ceux des vieilles provinces. Nous
allons particulièrement garder ceux qui pourroot se rendre
utiles en rcalpant le député de Bothwell et le député de
Brant.

Nous avons de temps à autre été surpris du silence des
ministres sur ces points. J'ai lu dans un vieux volume
qu'on m'a appris à respecter, mais que l'on néglige quelque
fois, cette phrase " L'âne sauvage brait lorsqu'il a de
l'herbe, oit le bceuf mugit lorsqu'il a de la nourriture. " Vu
ce silence on est forcé de se demander si ce bill a si peu
d'amis qu'il n'y ait personne pour le défendre, s'il est " mé-
prisé dans la Chambre par ses propres amis. I Devant les
tribunaux bien administrés, lorsqu'un criminel n'a personne
pour le défendre, le ju.ge lui nomme un défenseur. Il aem-
ble qu'il seiait nîécessaire de faire cela dans le cas actuel.
Vu le mauque de défense de 11 part des ainistires, nous
sommes forcés de la chercher ailleurs, et la meilleure auto-
rité que nous ayons apis eux ce sont leurs organes.

Il y a des gens qui ne lisent pas le Mail. C'est une faute.
Il et rempli de choses drôles, qui favorisent la digestion ;
j'en ai fait l'expérience. Je vais vous en donner un ex-
emple pris dans un numéro récent. Parlant de ceux qui
s'opposent à la mesure, il dit:

Ils ont encouragé l'esprit de propagande dynamiteux sous toutes ses
formes. Ils ont en des paroles amicales pour les nihilistes. Ils ont
adopté les doctrinet de Henry George au sujet de la confiscation de
biens-fonds. Ils ont encouragé les Néo- Ecossais mécontents à se
révolter. Ils ont encouragé la U olombie-Britannique à se séparer de ha
Confédération. Ils ont poussé les colons du Manitoba à se revolter *
Le parti grit veut détruire la Confédération s'il ne peut la gou-
verner.

L'érivain donne ensuite des conseils au mimstre. Il
exprime des doutes quant à savoir si le ministre. les accep-
tera. J'ai des doutes plus sérieux que lui. Il conseille une
dissolution des Chambres, et continue :

Nous devrions passer toutes les mesures nécessaires, sacrifier tout ce
qui n'est pas essentiel aux intérdts du public, et traîner ces traîtres et
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ces marchands de trahison grits au scrutin, que le peuple du Canada
convertira promptement en potence. Cela leur donnerait une leçon de
loyauté, telle que l'entend le peuple du Canada, et particulièrement la
population d'Ontario.

L'auteur de cet article plaisante. Il n'a pas l'intention
d'ériger une potence ; il ne se mettra pas à pendre les gens.
Il n'ignore pas l'histoire d'Aman et de Mardochée ; il ne
courra pas de risque de voir les gens mêlées sur la potence.
Il ne courra pas le risque de forcer le peuple à demander
qui défend le trésor public, et qui ne le défend pas, q'i viole
les libertés du peuple et qui les défend. Il demande, dans
le même numéro: "Que diront-ils devant le peuple ? "

M. le PRÉSIDENT: Je crois que vous vous écartez con-
sidérablement de la question dont la Chambre est saisie.
Vous ne citez pas des choses qui se rapportent à la question.

M. FAIRBANK: Je comprends, M. le Président, que vous
décidez que ces articles ne se rapportent pas à la question.
Je suis parfaitement d'accord avec vous, M. le Président.
J'aurais dû dire que cet article du Mail no se rapportait
aucunement à la question; mais les honorables députés de
la droite n'auraient pas accepté ma décision. J'espère qu'ils
veat accepter celle de l'Orateur suppléant. Conformément à
votre décision, je ne citerai plus le Mail comme une autorité
sur cette question, et je vais démontrer immédiatement que
depuis le commencement de cette discussion on n'a aucune-
ment essayé de prouver que l'on n'était pas satisfait de la
loi actuelle.

Personne n'a demandé ui changement. Le système
actuel a subi avec succès l'épreuve de dix-huit années. Des
représentants de la gauche ont affirmé et répété que l'objet
de cette mesure est d'obtenir un avantage politique.

Cette accusation n'a pas pas encore été niéo. Si on la
niait, j'aimerais à entendre les raisons de la dénégation. Je
crois que ce changement est contraire aux désirs du peuple.
Si vous dégagiez la question de toute considération d'avan-
tage de parti, je ne crois pas qu'il y ait dans tout le Canada
un homme sur cent qui approuve cette mesure. Voyons si
elle tombe dans la catégorie des sujets que le gouvernement
central peut mieux régler que les législatures provinciales,
parce que cette règle doit être maintenue dans la Confédéra-
tion. On doit laisser aux provinces les sujets qu'elles peu-
vent mieux régler que le pouvoir central.

Nous avons à lutter, au Canada, contre de grands désa-
vantages, beaucoup plus grands que ceux qu'ont en à com-
battre les Etats de l'Union américaine. Ces derniers for-
maient une succession compacte de provinces situées le long
de la côte de l'Atlantique, étroitement unies, séparées par
nulle montagne, tandis que notre territoire s'étend d'un
océan à l'autre, et est séparé par de grandes régions " d'une
désolation ininterrompue." Le Canada est à tous les points
de vue un pays difficile à gouverner, et ces difficultés géogra-
phiques qui ne peuvent être surmontées augmentent beau-
coup la difficulté. Chaque province a son histoire locale, ses
préjugés locaux, ses affaires locales et ses intérêts locaux.
Il est excessivement difficile d'en faire un tout uniforme.
Cela tend à paralyser le progrès des idées relativement au
suffrage, et quelqu'un pretendra-t-il que la disposition à
étendre le droit de suffrage n'augmente pas ? Quiconque a
examiné le cens électoral d'Ontario doit venir à la conclusion
que c'est le suffrage universel avec le rôle d'évaltiation
comme enregistrement. De fait, l'opposition qu'on y a faite
était basée sur la raison qu'il n'allait pas assez loin, et cette
opposition provenait de ceux qui partagent les opinions poli-
tiques des honorables messieurs de la droite. Si ce bil est
adopté sous sa forme actuelle, et qu'on l'applique comme il
est possible de l'appliquer, il entraînera pour le Canada la
perte d'une classe de citoyens que nous ne désirons pas
perdre, et qui ne peut être remplacée par l'immigraLion.

Les principes sur lesquels reposent cette mesure ont une
importance de beaucoup plus grande que de simples consi-
dêrations de parti, Elle va plus loin qu'il ne nous est per-
mis d'aller. C'était jadis un glorieux privilège de pouvoir
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dire: Je suis citoyen romain ; et ce devrait être un glorieux
privilège de pouvoir dire : je suis citoyen canadien; mais
si ce bill est adopté, ce titre sera amoindri de moitié. L'es-
prit de parti est assez intense au Canada; mais depuis trente
ans aucune mesure n'a été passée qui soit de nature à pro.
duire _ esprit de parti aussi intense que celle-ci. Je crois
qu'elle va même engendrer des haines personnelles, qu'elle
va porter atteinte aux affaires religieuses, aux relations d'af-
faires et aux rapports sociaux, et qu'elle va causer au Canada
un tort irréparable.

On prétend que, cette mesure étant rendue au point où
elle l'est actuellement, il est difficile de la retirer. Le pre-
mier ministre nous a dit dans son discours modéré d'hier,
que le gouvernement représentatif était à l'essai. Nous
nous glorifions de notre gouvernement représentatif, mais
qui représente-t-il ? Il représente le peuple canadien.

Nous soutenons que le peuple canadien ne veut pas de
cette mesure, et nous sommes prêts à lier notre existence
politique à ce fait; nous défions l'appel au peuple. S'il
sanctionne cette mesure, nous serons pour toujours réduits
au silence.

L'opinion est que cette mesure ne peut être abandonnée
sans un sacrifice de dignité; mais en la retirant, le gouverne-
ment ferait preuve de patriotisme.

J'aimerais que cette mesure fût trempée dans l'acide car-
bolique saupoudrée do chlorure de chaux et brûlée sur l'autel
dela Confédération en expiation des péchés du peuple, et
c'est ce que je recommande.

M. PLATT: Lorsque le premier ministre s'est levé, à
l'ouverture de la séance d'hier, j'espérais qu'il allait révéler
à. la Chambre qu'il avait compris la situation et qu'il était
disposé à biffer ce bill de l'ordrm l jour, ou à le placerdans
un endroit tel, que ceux qui ont revendiqué le droit de le
discuter raisonnablement et qui ont rempli ce devoir,auraient
du repos ; mais la précision minutieuse avec laquelle l'ho-
norable monsieur a fait sa déclaration à la Chambre a bien-
tôt prouvé qu'il avait en vue un autre objet que celui que
j'ai mentionné. Avant qu'il eût parlé très longtemps, ses
remarques m'ont porté à conclure qu'il désirait se soustraire,
et soustraire aussi jusqu'à un certain point ses partisans, à
une censure imminente. Il n'avait pas parlé très longtemps,
qu'il mentionna le mot " clôture," et il a échappé au blàme
de l'avoir suggérée en disant à la Chambre qu'il avait résisté
aux propositions que l'on avait faites dans ce sens.

Je suis très heureux, pour l'honneur du pays, que le pre-
mier se soit soustrait à la possibilité d'être accusé d'avoir
songé à appliquer au peuple de ce pays une mesure aussi
odieuse et aussi dégoûtante; mais plus tard dans la journée
il a aussi soustrait ses partisans au blAme de l'avoir suggé.
rée. Il a dit à la Chambre que ce moyen avait été suggéré,
et qu'il s'y était opposé, mais plus tard il a dit qu'il ne vou-
lait pas affirmer qu'il avait été suggéré par ses partisans.
Il ne nous a pas dit qui l'avait fait; il ne nous a pas dit que
le peuple de ce pays avait suggéré l'adoption de la clôture,
ou que cette proposition était venue d'en dehors de cette
Chambre.

Nous savons que nous avons entendu le mot clôture
résonner dans les corridors, et je suis très heureux que le
premier ministre ait déclaré qu'il n'a pas l'intention de
recourir à un pareil moyen. Je suis content aussi qu'il ait
dégagé ses partisans de l'imputation d'avoir suggéré l'adop-
tion, dans ce pays libre, d'une mesure aussi odieuse que la
" clôture," ou la "question préalable." Le peuple du pays
ne s'y soumettrait pas. L'opposition qui est faite à cette
mesure n'est pas celle d'une faction. C'est l'opposition d'un
petit nombre d'hommes, à la vérité; mais ils représentent
aussi près que possible la moitié du peuple de ce pays.
C'est parce qu'ils ont sur cette question une opinion diamé-
tralement opposée à celle des honorables messieurs de la
droite que cette discussion a été d'une longueur aussi inac-
coutumée. Cette opposition provient d'une ferme convio-
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tion que notre devoir envers le peuile est de continuer cette
discussion jusqu'à ce que le gouvernement comprenne qu'une
majorité du peuple de ee pays regarde cette mesure comme
inutile et tyrannique.

Le dernier orateur nous a donné une des raisons pour les-
quelles il n'est pas nécessaire d'appliquer le billon que l'on
a essayé d'appliquer dans d'autres pays& Dans ce pays, la
politique d'arbitrage pour régler les différends est décidé-
ment populaire. Nous savons que si la présente discussion
se continuait au point d'arrêter la législation dans cette
Chambre de manière qu'il fût impossible. au gouvernement
ou a l'opposition de céder, nous pourrions soumettre la
queaion à un arbitrage, et le peuple de ce pays serait l'ar-'
bitre naturel auquel nous pourrions en appeler. Si nous ne
pouvons réussir d'aucune autre manière, adoptons ce moyen,
et appelons-en au peuple, qui décidera pour nous.

Le cadre de discussion, au lieu de se trouver rétréci par
les remarques du très honorable monsieur, a été considera-
blement agrandi ; elle a pris plus d'ampleur depuis que le
très honorable monsieur a porté la parole à la Chambre. Il
a, de fait, rouvert la question. Il m'a presque semblé,
d'après ses remarques, qu'il désirait que la discussion conti-
nuât et qu'elle prît un caractère plus ample.

Il y a une autre remarque du très honorable monsieur
contre laquelle je désire protester de toutes mes forces, c'est
celie d'après laquelle la discussion du côté de la gauche
serait le résultat d'une obstruction organisée. Je suppose
que j'en connais aussi long sur ce point que les honorables
messieurs de la droite, et je les défie de reporter leurs
regards sur ce débat depuis son commencement, et de dire
que nous ayons essayé le moins du monde, pendant les
douze premières heures de n'importe qu'elle séance, de
traîner la discussion en longueur d'une manière inconve-
nante, ou d'y introduire des questions étrangères. Après la
fatigue que nous avait causée un débat légitime, et après
que cette fatigue nous eût mis dans l'impossibilité de conti-
nuer, le seul moyen constitutionnel que nous eussions a
notre disposition était de prolonger la discussion jusqu'à ce
que nous pussions obtenir l'ajournement de la Chambre, afin
de nous reposer et de reprendre une discussion legitime ; et
je répète que l'on ne peut en aucune manière appeler cela le
résultat d'une obstruction organisée. Nous avons réussi
jusqu'à présent dans nos desseins, et nous avons réussi à
obtenir de temps à autre un ajournement de la Chambre,
ajournement qui, ne l'oublions pas, nous avait été refusé en
premier lieu. Nous avons entendu l'ordre des honorables
messieurs de la droite, d'après lequel la Chambre ne devait
pas être ajournée tant que l'on n'aurait pas eu tel et tel vnte,
d'après lequel nous devions siéger de jour en jour jusqu'à ce
que cette mesure fût adoptée. Ces menaces ont été lancées
dans cette Chambre, après le dernier caucus du parti minis
tériel. Mais nous no serions pas les hommes que nos com
mettants ont cru que nous étions lorsqu'ils nous ont envoyé
en parlement, si nous cédions à ces menaces, en laissan
passer une demi-douzaine des principaux articles de ce bil
à une seule séance de la Chambre.

L'honorable député de Westmoreland (M. Wood), dan
son discours bref et moëlleux d'il y a quelques jours,
repassé avec beaucoup de précision les arguments qui on
été présentés en faveur de ce bill. Il a paru croire que le
arguments qu'il avait recapitulés en cette occasion suffisaien
pour convaincre tous les membres de cette Chambre que l
longueur de cette discussion avait été inutile. Il a néanmoin
dit, au commencement de son discours :

Avant que le débat finisse, je désire protester contre la manière don
cette discussion a été faite, contre la longueur du temps qu'elle a occupé
et contre les fortes dépenses qu'elle va entraîner pour le peuple.

Je désire, de concert avec l'honorable monsieur, proteste
contre la manière dont cette discussion a été faite. La di
cussion publique est de très peu d'utilité lorsque, comm
dans le débat actuel, elle est faite par un seul parti. Nou
n'avons rencontré aucune opposition; et les arguments qu
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noust avons fait valoir sont restés sans réponse. Sept ou
huit membres de la gauche ont parlé consécutivement, et
l'on n'a pas essayé de leur répondre. Cela affaiblit la dis.
cussion, et nous prive, dans une grande mesure, des avan-
tages que l'on retire ordinairement de la discussion.

Je blâme également, avec l'honorable monsieur, les dé-
penses que cette mesure occasionne au pays. Il semble désirer
diminuer les dépenses en diminuant la longueur de cette
discussion, tandis que nc us, représentants de la gauche, nous
désirons diminuer les dépenses en empêchant l'imposition au
pays d'une mesure qui coûtera au peuple une somme
énorme. On a démontré que si cette mesure est adop-
tée, son application pendant une seule année coûtera
plus cher que toute la présente session du parlement. On
doit songer que si ce bill est adopté, ces dépenses continue-'
ront d'année en année, et si, pendant une seule session du
parlement, nous pouvons en empêcher l'adoption, nous aurons
épargné au pays une somme considérable. L'honorable
monsieur a ajouté :

Je crois, M. le Président que cette discussion a été inutile, faite
sans nécessité et d'une manre impolitique.

Je ne puis convenir que la discussion ait été inutile. A-t-
elle été inutile parce que les honorables messieurs qui
appuient ce bill n'ont pas d'autre devoir à remplir que celui
d'enregistrer les désirs et les décrets du gouvernement ? Est-
ce parce qu'Ephraïm est uni à ses idoles, et que nous ferions
aussi bien de le laisser en paix ? Si c'était là l'opinion de
l'honorable monsieur, lorsqu'il s'est servi de cette expression
il a raison, pour ce qui le regarde, de dire que cette discus-
sion a été inutile.

Il a dit, en outre, que cette discussion n'était pas néces-
saire. Les explications qui ont été faites ont prouvé qu'elle
n'avait pas ou lieu sans nécessité. Elle était au contraire,
nécessaire afin de bien comprendre ce bill.

On dit que cette discussion est impolitique. Elle ne l'est
qu'autant qu'elle est limitée à la gauche.

A l'objection que cette mesure est amenée devant le pays
à une époque où le peuple ne la demandait ni ne l'attendait,
et à une période déraisonnable de la session, l'honorable
monsieur répond qu'elle a été présentée à trois reprises,
qu'on a eu amplement le temps d'en discuter les principes,
et qu'un grand nombre de représentants sont venus à cotte
session avec une opinion en grande partie formée sur cette
question. Ces honorables messieurs qui sont venus dans ces
dispositions sont venus pour enregistrer les opinions diu
gouvernement. Les opinions du premier ministre même
n'étaient pas complètement mûres à l'ouverture de la session.
Il y a trois ou quatre mois l'honorable monsieur n'avait pas
la même opinion qu'il a aujourd'hui de la manière dont la
Chambre envisagerait la question du suffrage des femmes;
car autrement il ne l'aurait pas inséré dans son bill.

- L'honorable monsieur dit:

t J'appuie cette mesure parce que le parlement a le droit de dire quels
sont ceux qui éliront ses membres.

Ceci a été dit par tous les honorables messieurs de la
droite qui ont porté la parole, et n'a été nie par aucun député

a de la gauche. C'est un ar ment sans force. L'honorable
t député de Durham-Ouest (. Blake) n'a pas dénié au parle.
s ment le droit de constituer son électorat; mais il a soutenu
t que c'était inopportun, et que nous n'étions pas obligés de
a faire tout ce que nous avons le pouvoir de faire. Nous avons
s le pouvoir de priver du droit de suffrage les neuf dixièmes

du peuple, mais il n'est pas à propos de le faire.
t L'honorable monsieur ajoute:

En deuxième lieu j'appuie cette mesure parce que je crois que celle
qui a été adoptée en 1867 ne l'a été que comme une mesure temporaire,

r que ceux qui ont fait la constitution n'ont jamais projeté que les suffra-
s- ges provinciaux, ou les suffrages qui pourraient exister d'une époque à
e l'autre dans les diverses provinces de cette Confédération, coustitueraient

le suffiage d'après lequel devraient être élus les membres de ce parle-
ment; que les raisons qui l'ont alors fait adopter ont cessé depuis long-
temps d'exister, et qu'en conséquence le système devraitatre abandonné.
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Bien que l'on dise que ceci est 3implement une mesure
temporaire, elle est en vigueur depu. s 18 ans. Durant cette
époque personne n'a exprimé le désir qu'elle soit changée.

L'honorable monsieur dit encore:-
J'appuie cette mesure, troisièmement, arce que je crois que le aystème

actuel manque des éléments essentiels de certitude, de etabiliti et de
permanence, et de l'élément important de l'uniformité, et qu'en consé-
quence on ne devrait pas le maintenir davantage.

Qui mangue de stabilité? Veut-on que la mesure ne puisse
être changée? N'y aurait-il pas de progrès ? Le système
actuel n'est pas stable, parce que le désir du peuple n'était
pas qu'il f&t atable, parce que nous progressons constain-
ment dans ce siècle.

L'honorable monsieur dit que l'opinion de la gauche est
que la mesure projetée n'est pas nécessaire, que le système
actuel fonctionne bien, et qu'aucun changement n'est
demandé. Si ces trois assertions peuvent être prouvées, les
raisons les plus fortes pour que ce bill soit rejeté ont été
donres. L'honorable monsieur dit que ce sont là de faibles
arguments; mais je soutiens qu'ils ont toute la force pos-
sible pour démontrer pourquoi il est nécessaire et désirable
que ce biF soit retiré. Si ce bill n'est pas nécessaire, si le
système aituel fonctionne bien, il n'y a pas de raison pour
imposer Cede mesure au parlement et au pays.

L'honorabia monsieur a dit:-
S'il existe un mali allons-nous attendre que ses conséquences soient

tellement désastreuses que l'indignation publique nous force d'adopter
dem mesures qui y portent remède ?

Je réponds: non; mais je demande où existe le mal.
L'honorable monsieur r4'a pas essayé de signaler le mal, et
cependant on nous demande de faire disparaître un mal

imaginaire, et d'adopter un mal réel.
L honorable monsieur a dit encore:-
Lorsqu'une mesure destinée A opérer une réforme est soumise à cette

Chambre, si les principes qui lui servent de base sont sains, s'ils sont
nustes et équitables, Si les changements proposés doivent améliorer

l'état existant des clioses, si le système que lon propose d'introduire est
une amélioration du système actuel, je comprcuds que, dans de pareilles
circonstances, il est du devoir du parlement d'adopter cette mesure
esa délai.

Il n'y a pas un député qui n'approuve de tout cœur cette
proposition de l'honorable monsieur. Si une mesure destinée
a érer une réforme est basée sur des principes de justice
et de droit, il est du devoir du parlement d'adopter cette
mesure sans délai. Mais l'honorable monsieur s'occupe de
généralités et de platitudes qui ne signifient rien. L'hono.
rable monsieur prétend que ce bill est basé sur des principes
de justice et d'équité.

Il n'en est pas ainsi. L'honorable député énonce ce fait
comme admis, parce que le bill a été présenté par l'honorable
prener ministre, et de ce que cette mesure exprime les vues

u gouvernement, il conclut que le bill est basé sur les
principes du vrai, du juste et de l'équité, et qu'il n'y a aucun
doute sur ce point. Je suis heureux de constater qu'il y a
dans le pays, sur cette question, une divergence d'opinions.
La majorité, je crois, est d'avis que ces principes de justice
et d'équité énoncés par 'honorable député, n'ont pas même
jeté une ombre sur la mesure qui est maintenant devant la
Chambre. Je crois que cette mesure, d'un bout à l'autre du
pays, est appréciée de la même manière que dans cette
Chambre par les membres de la gauche, et je le demande
aux honorables membres de la droite, est-il juste, est-ce
conforme aux vrais principes du gouvernement parlemen-
taire, que d'essayer de faire adopter cette mesure par le
parlement, lorsque nous sommes en présence d'une expres-
sion d'opinion publique telle que celle que nous connaissons.
L'honorable député trouve non seulement en faute l'action
de la législature de sa propre province, au sujet du cens
électoral, mais il mentionne la province d'Ontario et les
autres provinces; il jette les yeux sur toute la Confédération
pour voir où il y a des torts, à redresser dans chaque pro.
vince. Il dit aux provinces d'Ontario et du Nouveau-
Brunswick qu'ils ne savent pas comment ils doivent fixer

leur propre cens électoral. Or, je no pense pas qu'il con-
vienne bien à un honorable député d'une province de se
poser ainsi en juge des autres provinces. Je prétends, de
plus, M. le Président, que cette attaque contre les droits
provinciaux-car ce n'est pas autre chose-va encore plus
loin, et qu'elle est une véritable insulte envers la province
ainsi attaquée.

Si un cens électoral populaire n'existe pas dans la pro.
vince du Nouveau-Brunswick, qui doit-on blâmer ? Sommes-
uo"s en faute ici ? Non, c'est le peuple du Nouveau-Bruns-
wick qui l'est; mais cette province n'est-elle pas suffisam-
ment intéressée à son bien-être pour adopter le cens élec-
toral qui lui convienne le mieux ? Les honorables mem.
bres de la droite peuvent dire que la législature, ou le gou.
vernement de cette province sont en faute; mais ils repré-
sentent le peuple de cotte province tout comme la législa-
ture ou le gouvernement d'Ontario représentent le peuple
de cette dernière province, et je prétends que tout ce que
l'on dit contre la loi électorale passée récemment dans
Ontario, est une insulte à l'adresse de celle-ci. La province
d'Ontario a-t-elle jamais demandé à ce parlement do s'im-
miscer dans ses propres affaires ? Non, le peuple d'Ontario
croit qu'il est capable de régler lui-même ses propres
affaires, et il ne sollicite aucunement notre intervention. Il
a le pouvoir de déterminer le cens électoral de sa province,
et ai la loi passée récemment n'est pas ce qu'elle devrait
être, il le constatera lui-même. et y remédiera en la faisant
abroger, ou amender par ses représentants. L'honorable
député de Lincoln, qui paraît avoir M. Mowat sur le cSur,
chaque fois qu'il parle, a qualifié la loi d'Ontario d'une ma-
nière odieuse. Mais pourquoi ne s'adresse-t-il pas au penple
d'Ontario, qui a le pouvoir de décider si cette loi doit être
changée, s'il y a des défauts à corriger. Je ne sais pas si
l'influence de cet honorable député décline dans cette pro-
vince, ou s'il pense qu'il a une meilleure chance, ici, de
parler contre le premier ministre de cette province. Au
lieu d'exercer son influence en faveur d'une loi électorale
juste et équitable, il vient ici, où il n'a aucun droit de s'oc-
cuper des affaires provinciales, et parle de M. Mowat d'une
manière insultante pour la province d'Ontario. L'hono.
rable député de Westmoreland, a dit:

Puis, M. le Président, un autre aspect important du présent système
est son caractère incertain, les comtés qui noua élisent pouvant être
entièrement supprimés avant une autre élection.

Or, M. le Président, c'est une étrange théorie de la part
des honorables membres de la droite. Nous savons, heureu-
sement, que les provinces n'ont pas le pouvoir de supprimer
ainsi les comté ; mais, malheureusement, le parlement fé-
déral et le gouvernement qui le dirige, ont ce pouvoir, et si
l'honorable député de Westmoreland avait ou un siège dans
cette Chambre, en 1882, il aurait ou la chance de voir que
par un bill proposé dans cette Chambre il ne serait pas im-
possible qu'avant une autre élection quelques-uns parmi
nous trouveraient que leurs comtés ont été supprimés. Il
dit, de plus:

Je considère, M. le Président, que le présent système n'est pas fait
pour maintenir l'harmonie ; mais pour fomenter, éventuellement, la dis.
corde dans les ptovinces.

Je relèverai cette partie des remarques de l'honorable dé-
puté. Je crois que le présent système a fonctionné harmo.
nieusement dans les provinces, et que le principe que l'on
veut faire consacrer, aujourd'hui, produira la discorde et le
trouble. L'honorable député poursuit en disant que sous le
système actuel, les diverses provinces peuvent élire des ma-
jorités de députés selon le cens électoral qu'elles auront
adopté, et que, par conséquent, cette Chambre pourrait se
composer de partis divisés sur des intérêts provinciaux, au
lieu de l'être sur des questions d'intérêt général.

Or, d'après le vrai principe de notre système fédérai, nous
devons avoir ici une représentation des intérêts fédéraux, et
le parti, qui est en majorité dans une province, devrait avoir
la plus grande représentation dans ce parlement. Il en est de
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même des autres provinces. La raison pour laquelle la
. , 1 'a cprésente mesure sera une cause de discorde, c'est qu'elle n a

pas un caractère permanent. Avant longtemps, il est pos- 1
sible qu'il se fasse une agitation dans les provinces on
faveur du suffrage des femmes. L'opinion en faveur de
ces deux réformes, dans une province, aura un écho dans
ce parlement, et le résultat, c'est que l'on pourra essayer
d'imposer les vues et les désirs d'une province à une autre
province en matière de cens électoral. C'est ainsi qu'écla-
tera le plus probablement la discorde, et il y aura plus de
trouble au sujet du cens électoral qu'il y en a en depuis la
Confédération jusqu'à l'heure actuelle.

L'honorable député a ajouté:
Dans une province, oit un parti possède une grande majorité dans la

législature locale, on peut adopter un cens électoral qui accordera à ce
parti une forte représentation de la province dans le parlement fédéral.
Dans une autre province, où un autre parti peut avoir aussi une majorité
considérable dans la Chambre locale, un cens électoral différent peut
dtre adopté, avec un résultat corrrespondant. Qu'aurons-nous alors?

Je désire que les honorables messieurs retirent cette ob-
servation. Je ne suis pas sûr si elle contient quelque chose
de vrai ; mais si elle veut dire quelque chose au sujet des
législatures locales, qu'est-ce que nous devons attendre de la
mesure qui est maintenant devant nous ? N'essaie-t-on pas
de faire la même chose dans ce parlement. Nous avons ici
un gouvernement possédant une grande majorité parlemen-
taire, qui essaie de faire adopter un cens électoral destiné
à lui procurer plus que Fa part de représentants dans cette
Chambre. Je no pense pas qu'il y ait rien de plus à relever
dans les remarques de l'honorable député de Westmoreland,
auquel je n'ai plus besoin de m'adresser. L'honorable dé-
puté du comté de Prince, I. P.-E. (M. Ilackett) a parlé,
quelques jours après, et je désire m'arrêter un instant sur
ce qu'il a dit, comme je l'ai fait sur l'admirable discours de
l'honorable député de Westmoreland. L'honorable député
do Prince s'est exprimé comme suit :

Il est de la plus haute importance que le parlement fédéral, surtout,
ne soit pas sujet aux caprices etaux fantaisies des législatures locales, et
que nous ôtions à celles-ci le pouvoir de fixer le cens électoral pour
1élection des membres du parlement fédéral

Ainsi, il appuie fortement le principe du présent bill, à
savoir, que le parlement fédéral ait le droit de constituer
son propre électorat. Puis il ajoute :

Une autre raison qui me fait appuyer le présent bill, c'est qu'il pour-
voit à l'enregistrement des voteurs dans toutes les provinces de la Con-
fédération.

Voilà un autre principe du bill qu'il supporte, et il dit
encore :

Maintenant, M. le Président, je le demande, si ce parlement a le droit
de pourvoir à l'enregistrement de ceux qui votent à l'élection des
membres des Communes si nous voulons avoir des listes électorales,
n'est-ce pas le devoir de cette Chambre de pourvoir aux frais de ces
listes?

Ce qui semble être l'une des plus fortes raisons données
par l'honorable député à l'appui du bill, c'est le fait que le
gouvernement fédéral devra payer le coût de la préparation
des listes électorales dans l'Ile du Prince-Edouard. Pour la
considération de cette faible pitance, obtenue des Canadiens,
comme, je suppose, il le dira lui-même, il est disposé à
renoncer aux privilèges et au cens électoral auxquels,'
d'après lui, sa province tient le plus. D'abord, il dit qu'il
est en faveur du principe du présent bill, et un instant après
il exprime l'espoir que le principe du bill ne sera pas ap-
pliqué à sa propre province. Il dit encore:

Une autre raison (ui me fait supporter le présent bill, c'est qu'il
étend le cens électoral dans la plupart des provinces.

J'ose dire que la plupart des autres provinces devront
des remerciments à l'honorable député pour avoir fait une
telle découverte. Bien que favorable au présent bill, il
poursuit, cependant, comme suit:

Depuis les dernières vingt-cinq on trente années, nous avons eu dans
la province de l'Ile du Prince-Edouard le système du suffrage universel.
Chaque homme, dans cette province, âgé de vingt et un ans, et sujet
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nglais, ayant payé un certain impôt électoral et s'étant acquitté d'un
certain nombre de journées de corvée, a le droit de voter. Ce système
est devenu très populaire dans la province de 'Ile du Prince-Edouard ;
e peuple y est très attaché ; il a fait, sous ce système, de grands pro-
rrès, et il tient très énergiquement à sa conservation. IL n'y a pas de
privilège qu'il chérit autant que l'exercice de ce droit de su frage uni-
versel.

1M\ais bien que cette île apprécie si hautement ce droit de
suffrage, l'honorable député semble disposé à le sacrifier
pour la somme insignifiante de quelques piastres, tirées du
trésor fédéral pour la préparation des listes électorales.
L'honorable député procède ensuite à l'appréciation de ses
collègues. Il nous cite un outrage que l'on a voulu commettre
contre l'Ile du Prince.Edouard par un acte passé en 1874.
Cet acte, dit-il, mérite d'être condamné, parce qu'il appli-
quait à l'Ile du Prince-Edouard une règle différente de celle
appliquée aux autres provinces, et il ajoute que l'honorable
premier ministre out alors la bonne volonté de se lever et
de défendre les droits de l'Ile du Prince-Edouard. L'hono-
rable premier ministre se lève-t-il, également, aujourd'uui,
pour défendre les droits de cette île ? Mais qu'est-ce que
l'honorable député de Prince peut dire, lorsqu'il demande,
aujourd'hui, ce qu'il condamnait alors ? L'honorable député
s'est permis d'attaquer, sans provocation, son collègue du
comté de Prince (M. Yeo), qui siège près de moi, et il s'est
efforcé de soulever les préjugés religieux contre ce monsieur,
qui n'a rien fait pour provoquer une telle attaque, qui s'est
gagné le respect des deux côtés de cette Chambre, et qui,
durant sa longue carrière parlementaire, s'est montré un
puissant et fidèle ami de la province d'où il vient. L'hono-
rable député exprime ensuite sa reconnaissance envers un
honorable sénateur, qui, en 1874, dit-il, a défendu noblement
les droits de l'ile du Prince-Edouard, à l'encontre de son
parti. Mais qu'est-ce que fait l'honorable député, lui-même ?
Se pose-t-il en défenseur des libertés qui -ont partieulère-
ment chères à l'Ile du Prince-Edouard ? 1Žon ; il supporta
un parti qui veut opprimer et tyranniser le peuple de cette
île. L'honorable député ajoute

Qu'est-re que les honor e mr nb-s de la gauche répondront à ceci?
Comment expliquerez-vous le fait qu'en 1874, le gouvernement, dirigé
par l'honorable député de York-Est (N Mackenzie), imposait, par un
acte du parlement, à l'ile du ?rince-hsàouard, une dépense considérable
pour la rparatioen des listes électorales destinées à l'élection des mem-
bres des Communes.

Le présent bill n'impose-t-il pas également à toutes les
provinces de la Confédération une dépense considérable
pour la préparation des listes électorales ? L'honorable
député peut condamner l'acte de 1874, qui imposait à une
province l'obligation de préparer à ses frais une copie de
istes électorales, ou qui plaçait une province dans la même

poŽition que les autres provinces au sujet des frais à en-
courir pour la préparation des listes électorales; mais il
supportera, avec la plus étrange inconséquence la présente
mesure, qui s'impose à toutes les provinces. L'honorable
député a parlé ensuite de l'article relatif au reviseur, lequel
est en force dans l'Ile du Prince-Edouard, et nous a dit:

Le peuple de cette Ile a essayé es système pendant deux ou trois ans.
Il a fonctionné assez bien; mais il nécessitait une dépense consiérable.
On a fini par trouver ce système trop dispendieux et on l'a aboli.

Le présent système ne sera-t-il pas également dispen-
dieux ? Ne sera-t-il pas trop dispendieux pour l'Ile du
Prince-Edouard ? Cette île ne voudra-t-elle pas le faire abro-
ger ? Le présent bill imposera aux habitants de l'Ile du Prin.
ce-Edouard des restrictions et des pénalités bien plus grandes
que la loi féderale de 1874, qui fat si énergiquement con-
damnée par l'honorable député de l'Ile du Prince-Edouard.
Vers la fin de son discours, l'honorable député devient
pathétique. Après avoir parlé si longtemps en faveur de
la présente mesure, il craint qu'elle soit a pliquée à sa propre
province. Il dit: " J'espère que la C ambre supportera
l'amendement de mon honorable ami et exemptera 'Ile du
Prince-Edouard de l'opération du présent article." (L'article
qui prive du droit de suffrage.) Cependant il dit au
gouvernement: "l Nous croyons qu'il n'est que convenable
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que le parlement fédéral ait le contrôle de son propre Macdonald); or, en agissant ainsi, l'on nous promet une
électorat; " mais il ajoute: éternelle reconnaissance, tandis que ceux qui nous sont

Nous croyons que l'ile du Prince-Edouard, sous les circonstances par- opposés, seront l'objet d'une éternelle exécration de la part
ticuliéres dans lesquelles elle se trouve, étant séparée, pour ainsi dire, des habitants de cette lie. L'honorable député va plus loin,
du reste de la Confédération, durant une grande partie de l'année, de la et c'est la première fois, d'après mon souvenir, que j'entends
terre ferme p ar des banquises de glace presque infranchissables -n'ayant
pas de population flottants étant passablement peuplée, in aurait un homme lire lui-même son propre arrêt de mort. Il
aucun danger à lui laisser le suffrage universel, dont sa population a supporte le gouvernement ici; il se propose de l'aider à
joui pendant si longtemps. Mais tout en favorisant le suffrage universel priver l'Ile du Prince-Edouard de ses droits et privilèges, et
dans cette ile, je crois qu'il ne serait pas juste de l'appliquer àtoute la ,attend, par suite, à être l'objet d'une éternelle exécrationConfédération, lsatnprsie .telojtdueéenleeérto de ceux qui l'ont élu pour les représenter dans cette Cham-

Voilà un exemple-je ne dirai pas de l'impertinence, bre. Il dit qu'à l'honneur de l'honorable sénateur de l'Ile
mais de l'aberration de celui qui veut trop raisonner. L'ho- du Prince-Edouard (le sénateur laythorne), quand la loi
norable député croit que le suffrage universel est une bonne de 1874 fut soumise au Sénat, cet honorable sénateur, sur-
chose pour l'Ile du Prince-Edouard. Laissez-le penser ainsi, montant son esprit de parti, s'est prononcé carrément en
qu'on le laisse aussi travailler pour le maintonir; mais il faveur de la province qu'il représente. L'honorable député
n'a pas le droit d'exprimer l'opinion que ce système ne suivra-t-il ce noble exemple ? S'élèvera-t-il au-dessus de
fonctionnerait pas pour le reste de la Confédération. D'après l'esprit de parti ? Quand il lira l'amendement de mon bono-
lui, l'on doit imposer une loi électorale au reste de la Con- rable ami de Norfolk-Nord, qui est encore plus avantageux
fédération, que cette loi plaise ou non ; mais l'Ile du Prince. que celui proposé par l'honorable dé uté de King, lequel
Edouard doit avoir sr. propre loi électorale. L'honorable accorde le meme privilège à toutes les provinces, suppor-
député prétend que cette province ne se trouve pas dans les tera-t.il cet amendement et rendra-t-il à toutes les provinces
memes conditions que le reste de la Confédération, parce la justice qu'il réclame pour sa propre province ? Suppor-
que c'est une île. Eh bien, je supporterai de tout mon tera-t-il cette mesure de justice qu'il réclame pour sa localité,
cœur l'amendement de l'honorable député de King (M. ou se croisera-t-il les bras, et sacrifiera-t-il les intérêts de
Macdonald), pour plusieurs raisons. Il est juste que les ceux qui l'ont envoyé en parlement ?
provinces aient le droit de décider à qui le droit de vote Je crains, vu le dernier des paragrapbes que j'ai lus, que
doit être donné. Or, l'honorablo député propose que l'Ile l'honorable député ne soit disposé à faire ce que j'ai dit en
du Prince-Edouard ait ce droit; mais bientôt 1ly aura deux dernier lieu. Pourquoi ne se lève-t-il pas, avec indépen-
îles du Prince-Edouard. Si nous jugeons la question au dance, comme l'a fait l'honorable sénateur qu'il a cru devoir
point de vue géographique, adopté par l'honorable député louer, et ne brise-t-il pas les chaines qui l'attachent à son
de Prince, I. P.-E. (M. -Hackett), la province d'Ontario, parti, et, voyant que ce dernier est déterminé à imposer une
aussi, quand le canal Murray sera construit, sera bientôt mesure nuisible aux habitants de sa province, pourquoi ne
une île, et aura, d'après cette règle, le droit de fixer son s'affranchit-il pas, comme le dirait l'immortel Curran, en
propre cens électoral. L'honorable député a parlé jusqu'à évoquant le génie de l'émancipation individuelle ? J'ai parlé
présent en faveur de l'uniformité, en faveur d'un système de cet amendement, parce qu'il touche aux droits provin-
permettant au parlement fédéral de déterminer ceux qui ciaux. Je crois que l'on peut justement l'examiner en même
seront électeurs. Il dit: temps que les réclamations adressées par l'Ile du Prince-

Je supporte le présent bill, parce qu'il étend considérablement le droit Edouard. Ce que ces honorables députés réclament pour
de suffrage dans les différentes provinces, bien qu'il le restreigne un peu cette province, nous le réclamons pour toutes les autres pro-
dans la province d'où je viens. vinces de la Confédération, et si leur proposition est rejetée,

Il veut que le présent bill, purce qu'il étend le droit de leur devoir est de se montrer fermes, d'appuyer la gauche
voter dans les autres provinces, s'applique également à l'Ile et l'amendement de l'honorable député de Norfolk-Nord (M.
du Prince-Edouard, bien qu'il restreigne le cens électoral Charlton). J'ai entendu répéter que le cens électoral main-
dans cette île; mais se répentant de cette adhésion au prin- tenant proposé est " notre " propre cens électoral. Je ne
cipe de l'uniformité, il ajoute: sais pas comment les ministres peuvent se servir de ce pro-

J'espère que cette Chambre supportera l'amendement de mon hono- nom " notre " ; mais si le premier ministre a parlé en son
rable ami, par lequel le système électoral actuel dans l'Ile du Prince- nom ou au nom de ses collègues, je crois que le bill réalisera
Edouard, sera maintenu, etje ne crois pas qu'ilpuisse en résulter aucun ce qu'il dIsire, en créant un cens électoral pour le ministère.

i l .e . . Si les membres de cette Chambre veulent avoir leur propre
Ainsi il ne croit pas qu'aucun mal puisse résulter de cens électoral, ils en ont un déjà, parce que le cens électoral

cet airangement. C'est tout naturel, d'après l, du moment provincial a été adopté par un acte de la législature fédérale.
que l'Ile du Prince-Edouard est exemptée. Laissez.moi On Ils parlent d'uniformité ; mais cela signifie que chaque pro-
dehors, dit l'honorable député, et je vous aiderai à passer la vince, sous le présent bill, se verra imposer, on tout temps,
mesure destinée aux autres provinces. Il ajoute :les opinions et les préjugés des autres provinces. Dans vos

Une exception faite en faveur de l'Ile du Prince-Edouard n'est pas, à efforts pour établir l'uniformité, vous payez bien trop cher
proprement parler, une violation de l'uniformité, vu que cette le, par pour la musique. S'il y a quelque chose de répréhensible
s taede la naire, es g uran due gr de paie de année dans le cens électoral provincial, les provinces en sont res-
land. C'est pourquoi j'espère que le gouvernement acquiescera à la ponsables, et elles ont le pouvoir d'y remédier. Laprésente
proposition de mon honorable ami. Je puis assurer ceux qui voteront mesure n'est pas nécessaire; elle n'est pas demandée et elle
pour cet amendement qu'ils vivront longtemps dans la mémoire des ha-
bitants de cette île. Il n'y a pas de rivilège qui soit aussi cher à ses ha- est injuste.
bitants que celui de posséder le su rage universel. Celui qui leur con- Pour ce qui regarde les dépenses qu'elle entratnerá, on ne
servera la possession de ce privilège, sera toujours pour eux l'objet de doit pas perdre de vue que le présent bill ne sera pas seule-
la plus haute estime ; mais celui qui essaierait de le leur ravir, comme ment en force à l'époque des élections. Ce sera une dépensel'a fait l'honorable David Laird, sera exécré par eux. annuelle pour la préparation de ces listes électorales, et il

Le premier ministre a ainsi reçu sa sentence. Il a déclaré faudra cinq revisions pour chaque élection générale. Si
que le gouvernement ne pouvait acquiescer à la demande donc le coût de chaque année est estimé à la somme modére
de l'honorable député. Quelle a été la réponse do l'honora- de $400,000, chaque élection générale coûtera 82,000,000. Or,
ble député ? Ceux, dit-il, qui s'opposeront à ce droit de cette dépense est injustifiable, vu que nous avons déjà des
suffrage, seront éternellement exécrés par eux. Pour ce qui listes électorales, qui sont préparées sans qu'il en coûte
nous regarde, nous recevrons sans doute l'appui unanime rien, comme cela a déjà été représenté dans cette Chambre.
des habitants de l'Ile du Prince Edouard, car nous suppor- La présente discussion a plus prouvé en faveur du suffrage
terons la proposition de l'honorable député de King (. universel qu'aucune discussion antérieure. L'idée même
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d'un cens électoral pour la Confédération, nous représente
le suffrage universel. Si nous devons avoir l'uniformité, le
seul moyen d'y arriver est le suffrage universel, et ce fait
s'imposera toilement aux représentants dans cette Chuiuare,
qu'avant une année d'ici, l'opinion publique sera si bien
préparée, qu'un effort sera fait pour amender la loi électo-
rale on adoptant le suffrage universel. Je vois là un danger
qui menace l'harmonie entre les provinces. Si la province
de Québec n'est pas aussi avancée que les autres provinces
au sujet de cette question, quel danger menace cette pro-
vince ? Une province essaiera d'imposer son opinion à une
autre province, et devant la force de la majorité la plus
faible province devra céder. Il vaudrait beaucoup mieux
conserver notre système actuel, qui fonctionne aisément,
qui donne satisfaction, et mettre le présent bill de côté jus-
qu'à ce que l'opinion publique en demande la passation.
En justification de la présente discussion prolongée, je lirai
les lignes suivantes extraites de l'ouvrage de M. Bailey sur
<'la représentation politique."

Les avantages particuliers d'une discussion orale, dit M. Bailey, sont
que les sujets sont traités simultanément par diverses personnes; il8
sont tournes et examinés dans tous les sens ; en second lieu, il se produit
une clarté dans les esprits qui est rarement créée autrement, et qui se
produit quelquefois seulement durant le travail du cabinet. àu cours
d'un débat, le doute, qui planait d'abord dans l'esprit, se dissipe; lini-
formation qui faisait défaut et que l'on cherchait en vain, est obtenue;
les choses absurdesqui n'étaient pas remarquées auparavant, deviennent
palpables; les opinions insensees, mises à nu par l'expérience, sont
ràdutes a néant; l'attention est soutenue, et la perceptioi gagne en
pénétration par l'exposition et les réponses, l'attaque et la défense.

Je dis que nous devrions avoir alternativement l'exposi.
tion et la réponse; que nous devrions avoir alternativement
l'attaque et la défense.

On ne saurait douter, di- le méme écrivain, que si un certain nombre
d'hommes, munis d'intornations égales, se réunissent et discutent libre-
ment ensemble et au meilleur de leur connaissance un sujet, ils arrive-
ront à une connaissance plus exacte que celle à laquelle ils arriveraient,
dans le nème temps, par d'autres moyents.

Cet écrivain nous exprime ici son opinion la plus formelle
on faveur de la discussion. Quant à la manière de faire
Comprendre au peuple les dispositions du prescnt bill, je
citerai l'opinion ae -Hume, qui dit :

Dans tous les cas, il importe de savoir ce qu'il y a de plus parfait à in.
troduire dans une constitution ou forme de gouvernement, au moyen de,
modifications et d'innovations, qui ne produisent pas unetrop grandeperturbation dans la soité.

L'auteur poursuit comme suit:
Si nous examinons attentivement le sujet, nous trouverons que la con-

dition requise pour la présentation d'une mesure, soit pour abolir, ou
innover, est comprise dens les deux points suivants : 1o La mesure doit
avoir pour objet le bien public; 20 la majori t du peuple doit âtre bien
convaincue qu'il en est ainsi.

Je demanderai, maintenant, aux honorables députés de la
droite s'ils croient que la majorité du peuple soit bien con-
vaincue que la présente mesure est dans l'intérêt public,
Je dis que nous n'avons aucune preuve qu'il en soit ainsi.

La dernière condition, à la vérité, est plus qu'il n'est absolument
nécessaire dans tous les cas qui se présentent. Pour justifier la présen-
tation de certaines mesures, la condition négative pourrait seule auffire,savoir, que le majorité du peuple soit exempte de tout préjugé contre
ces mesures. Eu posant la seconde condition dans ba forme positive,
nous exigeons moins que, probablement, nous ne concédons, ou bien',
l'absence de tous les obstacles en opposition à la présentation d'une
mesure est impliquée dans ces deux conditions, ou bien s'il y a des
Obstacles, leur absence n'est pas impliquée, on ils ne peuvent être des
obstacles qui opposent une bien grande résistance.

Par exemple, si la majorité est convaincue de l'opportunité d'aucun
changement, or peut inférer qu'elle a mis de cOté ses préjugés, si jamais
elle en a eu, contre ce changement.

Or, M. le Président, nous savons par l'opposition que la
présente mesure rencontre dans cette Chambre, et l'excita-
tion qu'elle a causée en dehors, qu'un grand nombre de per-
sonnes ont des préjugés contre cette mesure.

On infère, aussi, que le public est d'avis que l'opportunité d'une
mesure n'est pa opposée à ses intérêts ........

Cette maniMt de voir fait ressortir d'avantage l'importance qu'il y a
de discuter publiquement les principes et les mesures politiques d'une
grande importance. Nous sommes certain que la connaissance parfaite

M. FLan,1

de ces inesures se répaudra de plu% en plus, et tout ce qui est requis pour
que la discussion fera inevitablement tût ou tAal'sulopaio o e eurs est e conaance e u blic de leur utiit, oe

(Jr, M. le Président, je detnande aux honorables mnembres
de la droite de prendre part à cette discussion. S'ils ont des
arguments à offrir en faveur de la présente mesure, que les
hommes les plus capables, parmi eux, se lèvent et expliquent
ses dispositions, et démontrent pourquoi l'on nous propole
l'adoption de la présente mesure. Nous demandons des
raisons, et parce qu'aucune raison n'a encore été donnée en
faveur de la présente mesure, le pays commence à s'agiter
d'une extrémité à l'autre, et c'est ce qui nous justifie de con-
tinuer la discussion sur le présent bill.

J'ai dans mon pupitre des pétitions que je présenterai en
temps convenable. Elles portent de nombreuses signatures
d'hommes appartenant aux deux partis, de ceux qui croient
que ce n'est pas une mesure nécessaire, qui savent qu'ils ne
oent jamais demandée, qui croient que notre présout système
fonctionne bien, et qui désirent qu'elle no devienne jamis
loi. Les autres honorbles députés de la gauche, qi ont
reçu dae pétitions analogues, peuvent dire la mBime Carti e
eux aussi trouvent parmi les signatairqs des noxpS consQrva-
tOars, Je conclus qu'une grande partie du peup le ne voit
aucune nécessité pour cette mesure, et la considere commei
opposée à ses ntérêts. Pour ces raisons je crois que notre
devoir est de la combattre à toutes ses phases.

M. GIGAUiLT :M. le Président, je dsire ofàrir quelques
remarques en réponse à une observation qui a été faite dans
cette .Chambre relativement à sir Georg e atien Cartier.
On a affErmé avec raison que cet homme d'Etat, pour la me.-
moire duquel nous avons beaucoup de respect, a admis le
principe d'une loi sur les franchises qui a été prsentée, dans
cette Chambire en 1870,. Mais cet homme d'Etat, a cause de
l'inergie qui le distinguait n'aurait certainement jamais Con
senti à retirer cette mesure, s'il avait été convaincu qu'elle
etait absolument nécessaire et indispensable su bon fonction.
nement du gouvernement. Il a ou de la déférence pour
l'opinion de la députation, et il a ai sagement, par-ce que
dix-huit ans se sont écoulés depuis l'établissement de la Von.
fédération, et ces dix-huit ans ont prouvé qu'aucun inconvê-
nient, qu'aucun abus n'était résulté du système électoral qui
est aujourd'hui en force.

D'ailleurs, M. le Président, si nous lisons la mesure qui a
été supportée par air George Etienne Cartier, nous décou.
vrons quelle est la condamnation du projet de loi qui est
soumis aujourd'hui à cette Chambre. Croit-on que air George
Etieune Cartier aurait abandonné le principe qup .la.pro-
priété doit servir de base à la qualification de l'électeur?
Croit-on que sir George Etienne Cartier aurait voulu trainer
les f emmes dans les luttes électorales ? Croit-on qu'il aurait
voulu introduire dans les familles un nouvel élément de dis-
corde en donnant droit de vote aux fils de propriétaires, vivant
sous le toit paternel? Croit.on que cet homme aurait voulu
revêtir les reviseurs des pouvoirs arbitraires qui leur sont
conférés par la loi que nous sommes aujourd'hui à étudier ?
Croit-on qu'il aurait mis tout l'électorat du Cana4a à la
merci d'un seul homme ? Son, M. le Président, je ne le crois
pas, et la mesure de 1870 prouve que j'ai raisoi de faire
cette supposition, parce que cette mesure ne donnait pas
droit de vote aux femmes, ni aux fils de propriétaires, vivant
sous le toit paternel; elle ne donnait pas le droit de vote
à des sauvages non-émancipés, à des gens à qui on refuse
l'administration de leurs propres affaires et i4 qui, en vertu
de la loi actuelle, on va permettre de prendre part à Loadmi-
nisitration la plus importante, celle de laý eh ose publique.

La motion qui a été faite ces jours derniers, par l'hono-
rable député de King, I.P.E. (M. Macdonald) justifie plei-
nement lattitude que j'ai prise à l'égard de ce bill des fran,
chises électorales. A peine ce projet de loi est-il présenté,
à peine est-il soumis au pays, que déjà il on r6sulte des frois-
sements et un état de malaise et de mécontentement ; la
motion de l'honorable député de King, L.K, quit a au,

1860 12 kU



DÉBATS DES COMMUNES.

cordé son appui à la mesure que nous sommes à étdier,
démontre que dans l'le du Prince-Edouard on n'est pas
prêt à se soumettre, sans murmurer, à la mesure que le par-1
lement fédéral veut imposer à cette province. Cette motion1

démontre clairement que dans un pays comme le nôtre,
composé de provinces dissemblables par les habitudes, les
moeurs, les institutions et la nationalité, on ne doit pas cher-
cher l'uniformité en fait de législation, et surtout lorsqu'il
s'agit du cens électoral. Je ne croyais pais, M. le Président,
lorsque je me suis opposé à cette mesure, que l'on viendrait
si tôt avec une motion qui donnerait une nouvelle force aux
objections que j'ai faites à ce projet de loi. Si nous voulons
que cette Confédération demeure puissante et solide, il faut
accorder à chaque province autant de pouvoirs que possible;
il faut que le parlement fédéral intervienne dans la législa-
tion qui doit affecter chaque province seulement lorsque le
parlement provincial n'a pas le droit de décréter les lois qui
les conoernent spécialement. Autrement, si nous usons ici
de tous les pouvoirs que nous avons ; si nous chercbons à
tout dominer, nous ressusciterons l'état de choses qui existait
avant 1867. Avant cotte dernière époque on voyait une
partie de ce pays vouloir imposer sa volonté à une autre sec-
tion et décreter des lois qui n'étaient pas en harmonie avec
le caractère du peuple auquel on les destinait. Il en était
résulté an état de malaise et de perturbation qui noirs avait
conduits à l'anarchie politique et'qui avait rendu le gon-
vernement pour aihsi dire impossible.

Est-ce ce min e état de choses que l'on vent faire revivre
Est-ce que l'on veut faire diparatre cet osprit de contente-
ment qui existe en Canada depais 1867 ? Chaque fois que
nous nous éloignerons du systeme fédéfal, n&is donnerons
lieu à des froissements et à des mécontentements comme
ceux qui se manifestent par la motion de l'honorable
député de Ring, .P.E.

M. le Président, le citoyen est gouverné pour son avan
tage et non pour l'avantage de celui qui le gouverne
Lorsque nous égislatons, nous devons chercher à oure]
des avantages ou à prévenir des malheure à la soci té. .T
suis A me demander quel avantage nous allons assurer à li
société par la lég slation qui sera probablement adoptée pa
ce parlement. Les électeurs n'en retireront certainemeni
aucun. Au contraire, pour mettre cette loi en opération
nous allons imposer au peuple un fardeau de 8400,000 à
$560,00. Voilà le grand avantage que la societé v
retirer de cette loi électorale. On ne se contente pa
d'enlever au peuple tout contrôle sur la confection de
listes; on ne se contente pas d'enlever aux législature
provinciales, un pouvoir qu'elles ont exercé jusqu'à au
jourd'hui et qui leur a été reconnu par la constitution et l
loi de 1874, mais pour couronner cette politique, pour rem
placer un système qui fonctionne bien par un autre qu
nous ne connaissons pas, et quî n'a pas paseé par le creuse
de Pexporience, nous allons imposer à notre population un
dépense additionnelle d'un demi-million.

Les Etats-Unis ont maintenu la république la plus pui
sante et la plus solide qui ait existé dans l'univers, mai
pour obtenir ce résultat, l'on a permis à chaque Etat de s
gouverner à sa guise et de passer des lois on harmonie ave
le caractère deas abitants de chaque territoire. Les homm
publics américains ont compris que le mode de détermine
la qualification des électeurs, non seulement pour les éle
tions des Etats, mais aussi pour celles du Congra
devait appartenir au gouvernement local de chaqae Etat
et c'est cette politique qui a contribué à maintenir cet
harmonie qui a rendu cette république une des plus pui
santes de l'univers,

Un député de cette Chambre a prétendu que nous n'avio
as besoin de consulter les constitutions et les législatio
es auties pays ; que nous avions ici des hommes d'Et

éminente à qui nous devions accorder pleine et entière co
fiance,

Je reconnais, en effet, l'habileté et la science des chefs
de nos deux partis politiques, mais je ne suis pas prêt
à reconnaître qu'ils possèdent, à eux seuls, le monopole de
la sagesse. Pour nous guider dans notre législation nous
ferons bien de nous eclairer des lumières des hommes d'Etat
étrangers et de mettre à profit l'expérience qui a été acquise
ailleurs.

En France, on a senti l'influence pernicieuse de cette poli-
tique de centralisation qu'on parait vouloir introduire ici.
Je demandais dernièrement à un conservateur français
comment il se faisait que la politique si arbitraira, si injuste,
si tyrannique des derniers gouvernements de la France était
toujor£s approuvée par le peuple à chaque élection depuis
pii;deurs années. ',La première cause, me répondit ce con-
servateur, c'est, dans les villes, le suffrage universel qui donne
à une foule de personnes un droit électoral dont elles sont
indignes, dont elles ne comprennent pas la responsabilité, et
dont elles usent pour envoyer en parlement des hommes à
mauvais principes. La seconde cause, c'est la centralisation,
et le grand nombre de fonctionnaires publics que le gouver-
nement a sous son contrôle. Ces agents de gouvernement
et les aspirants aux charges publiques font passer leur inté-
rêt personnel avant l'intérêt public, ce qui fait perdre à
l'électorat français ce caractère d'indépendance si nécessaire
pour juger sainement la politique et les mesures d'un gou-
vernement."

Sur cette question, je me permettrai de citer Pntalis,
l'auteur d'un ouvrage sur les lois et les meurs électorales.
Cet écrivain distingué, après avoir étudié la position dans
laquelle se trouve la France, et après avoir constaté la
difficulté d'élire dos candidats hostiles au gouvernement,
en donne la cause et la raison. JI dit:

Sur ce terrain, la lutte est si inégale et si périlleuse, qu'il parait au
premier abord à peu près impossible de la tenter. Du noment où c'eat
le gouvernement qui est ouvertement le combattant, il a entre les mains
une arme merveilleuse qui garantit la victoire à tous les candidats on
faveur desquels il la fait servir: c'est l'arme de la centralisation. En
face du sonrage universel dpourvu des moyens les plus élémentaires
d' bàocation et privb en quelque sorte d'apprentissage, la eutralisation
est l'instrument qui met presque tout le pay dans la dépendance du
gouvernement. " J'ai trop de pouvoirs, j'en souffre et la France an
souffre avec moi," disait un jour à la tribune, u rand citoyen, le géne-

aue, on ans doute de dcentr
lisation mais cotte déentralisation n'a été jusqu'ici destine qu'à aug-
menter lans chaque département le pouvoir des prfets auxquels les
ministres remettent une partie de leurs attributions : elle n's servi qu'à
rapprochrla centralisation e toutes es communes de P'Eripire, on la

s fixant sur place, comme pour rendre sa puissance plus irrésistible.
s Et pis loin cet auteur ajoute :
s An premier appel adresse en faveur du candidat du gouvernement,

-quiconque remplit n service puolic ai eer es ou si huambles que soient
a es fonetons, si étrangères q'elnes doivent être par leur nature aur par-

- tia politiues, a son poste assign pour se mettre en traver3 de tontes
e candidatures. Le passage de toutes les routes est ainsi fermé........-

t Voici le triste état de choses qui règne en France. ài
e l'électorat a perdu son indépendance, si les mauvaises

causes peuvent toujours triompher, ci le parti conservateur
s- est presque toujours battu en France, depuis plusieurs
is années, à chaque élection qui a lieu, cela est dû, comme
el le dit cet auteur, à la centralisation et au fait qu'on a privé
c les autorites municipales des pouvoirs qu'elles avaient autre-
es fois; c'est parce qu'on a concentré les pouvoirs des com-
r munes entre les mains d'officiers du gouvernement.
G- Est-il 4êsirable de chercher à établir ici cet état de
s, choses ? Non, M. le Président; et il me semble que nous

devrions réfléchir sérieusement avant d'inaugurer une poli-
te tique qui a produit ailleurs de si déplorables effets.
s- Malheureusement, dans le pays dont je viens de parler,

le parti conservateur, avant 1789, a contribué à y âtablhr
s cette politique de centralisation ; et aujourd'hui il recueille

ns les fruits de ce qu'il a semé; il marche de défaite en défaite,
at et ce résultat est la conséquence désastreuse d'aune politique
n. qu'il a lui méme cherché à inaugurer. Les radicaux de

1789 ont continué cette politique de centralisation on enle-
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vant aux provinces des privilèges et des franchises dont
elles avaient joui jusqu'alors. En 1800 on a remplacé les
directoires des départements par des préfets nommés par le
gouvernement. Ces hommes corrompus se sont dit: Pour
nous maintenir au pouvoir, il faut absolument corrompre le
peuple par l'exercice du patronage; il faut couvrir le pays de
fonctionnaires publics; le grand nombre d'agents du gou-
vernement et d'aspirants aux charges publiques fera perdre
à l'électorat son caractère d'indépendance et alors il sera plus
facile pour nous d'échapper à une condamnation. -Malheu-
reusement, ils ont réussi, et depuis plusieurs années, les bons
principes ne paraissent plus pouvoir triompher dans ce
pays où l'on a souillé la source do la législation en dépravant
l'électorat. Et l'on sait quelles impuretés sont sorties de
cette source, surtout depuis 18711

M. le Président, je m'oppose à cette mesure, parce que je
crois que c'est mettre une arme dangereuse entre les mains
d'un gouvernement. Je veux bien croire que les ministres
actuels n'abuseront pas de cette arme; qu'ils n'abuseront pas
des pouvoirs arbitraires qui sont mis entre leurs mains par
cette législation; mais les hommes qui sont aujourd'hui sur
les banquettes ministérielles pourront être remplacés tôt ou
tard par des hommes fanatiques et injustes, et c'est alors
qu'on pourra voir les conséquences déssastreuses de la légis-
lation qu'on adopte aujourd'hui. Ces hommes pourront se
servir de cette arme pour tyranniser notre population, pour
paralyser l'opinion publique, et pour empêcher toute résis-
tance aux abus du pouvoir.

C'est un état de chose que nous devons éviter. Ce sont
des malheurs que nous devons éloigner de notre pays. Et
s'il est une chose, sous un régime constitutionnel, à laquelle
nous L vons tenir, c'est de toujours conserver notre élec-
torat indépendant et libre de toute influence indue de la
part du gouvernement.

J'ai entendu, plusieurs fois, ici, des conservateurs d'On-
tario reprocher au gouvernement Mowat d'avoir voulu faire
de la centralisation administrative, cette même centralisation
dont le principe est consacré dans la mesure que nous
sommes à considérer. On a reproché au gouverniement
Mowat d'avoir enlevé aux autorités municipales lo p'uvoir
d'accorder les licences aux débitants de boissons, et d'avoir
conféré ce pouvoir aux agents du gouvernement. On a
affirmé qu'il en était résulté de grandes injustices, et que
le gouvernement Mowat se servait de ce pouvoir pour favo-
riser son parti. Eh . bien, si ces hommes voulaient être
logiques, puisqu'ils condamnent la centralisation adminis.
trative en Ontario, ils devraient pour la même raison
désapprouver ici une mesure qui est aussi entachée du même
défaut. D'ailleurs, cette centralisation a été condamnée
par le premier ministre lui-même en 1883, quand il s'est
agi de la loi des licences qui statue que la majorité des
commissaires, seront complètement indépendants de toute
influence du gouvernement. L'un d'eux est le préfet du
comté, et l'autre un officier du gouvernement local. Eh
bien, s'il était dangereux, M. le Président, de confier l'octroi
des licences à des agents du gouvernement, il est dix fois
plus dangereux de leur confier la préparation des listes
électorales.

Comme je l'ai dit, au commencement de mon discours, si
nous voulons que cette Confédération reste grande et pros-
père, il faut rester fidèle à l'idée du système fédératif; et
c'est en restant fidèle à cette idée, que nous éloignerons
toute cause de froissement, toute cause de malaise et de
mécontentement. Il me semble qu'on aurait pu faire per.
dre à cette mesure une partie de son caractère contralisa-
teur, en confiant aux secrétaires-trésoriers des municipalités
la confection des listes électorales. On me répondra peut-
être que le gouvernement fédéral n'a pas de contrôle sur
les officiers municipaux. Il n'en avait pas plus en 1883,
lorsqu'il a décidé de nommer les préfets commissaires, et de
leur confier l'octroi des licences. Il est juste et il est dans
l'intérêt de la société de ne pas faire perdre au peuple tout
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contrôle sur la confection des listes électorales. Pour cette
raison on devrait laisser aux secrétaires-trésoriers la pré.
paration de ces listes, puis les faire reviser par une autorité
supérieure. En agissant ainsi, nous aurions une loi à peu
près semblable à celle qui existe en Angleterre où l'on fait
préparer les listes par des officiers complètement indépen.
dants du gouvernement.

Ce sont les officiers des autorités locales qui s'occupent
de la préparation des listes, et ces listes sont revisées, non
pas par des agents du gouvernement, mais par deg reviseurs
nommés par des juges. C'est le principe d'ailleurs qui est
suivi dans presque tous les pays dont nous avons étudié les
lois électorales, et c'est -ce principe que je voudrais voir
appliquer dans la législation qui nous occupe aujourd'hui.

M. McINTYRE : Avant que le vote soit donné au sujet
de cet article,je veux dire quelques mots au sujet de la façon
dont le droit du suffrage dans l'Ile du Prince-Edouard en
sera affecté. Comme les honorables membres des deux côtés
de la Chambre le savent très bien, nous avons dans l'Ile du
Prince-Edouard deux espèces de suffrage, l'une pour le Con-
seil législatif et l'autre pour l'Assemblée. D'après le cens
électoral pour le Conseil lédislatif, il faut que chaque élec-
teur soit propriétaire d'un immeuble de £100, ou $124, ou
d'un droit de bail représentant la même valeur. Cela lui
donne le droit de voter pour un candidat au Conseil législa.
tif. Le candidat n'est pas tenu de posséder des propriétés.
Pour l'Assemblée, nous avons ce qu'on appelle le suffrage
universel. Chaque électeur fgé de 21 ans ou plus qui a fait
sa journée de corvée ou qui a payé $1 pour remplacer ce tra-
vail, a lu droit de voter. Sur la production d'un reçu.démon-
trant que le travail a été fait ou que l'argent a été payé il a
le droit de voter. Ci système est en vigueur dans l'Ile du
Prince-Edouard depuis trente ans, et il a donné la meilleure
satisfaction possible à tout le monde. C'est un mode de suf-
frage dont le peuple de l'Ile du Prince-Edouard est extrê.
mement jaloux, et je suis sûr qu'il sera très mécontent de
constater qu'une tentative est faite en cette Chambre pour
le priver d'un privilège dont il jouit et pour lequel il a com-
battu il y a trente ou quarante ans. Je veux pour le mo-
ment parler de quelques-unes des classes qui seront affectées
par ce bill, qui seront complètement privées du droit de
vote. Il y a cette classe nombreuse et intelligente que tous
les honorables députés en cette Chambre connaissent-les
instituteurs.

En vertu de ce bill les instituteurs des écoles publiques
seront privés de leur droit de vote, vu qu'il est basé sur leur
revenu. Véritablement, il y a très peu d'instituteurs, s'il y
en a en dehors de Charlottetown, qui reçoivent $400, et la
plupart d'entre aux ne reçoivent pas plus de la moitié de ce
montant. Cette classe nombreuse et intelligente perdra son
droit de vote grâce à ce bill. Il y a une classe toute aussi
nombreuse, la classe des commis-marchands, qui n'ont pas
de propriété, qui ne sont pas mariés, et qui ne paient pas de
loyer.

La plupart de ces jeunes gens ne reçoivent pas les $400
de salaire qui leur donnerait le droit de voter en vertu du
bill. Ce sera donc encore une autre classe nombreuse et
intelligente qui sera privée du droit de vote. Puis nous
avons les jeunes gens qui apprennent des métiers. Ceux-ci
n'ont pas le droit de vote en vertu de ce bill et seront privés
du droit de suffrage. Il y a des domestiques dans les
familles et des journaliers qui dépendent de leurs salaires.
Eux aussi seront privés du droit de vote dont ils jouissaient
autrefois. Je remarque qu'un pêcheur qui a un bateau et
des engins de pêche valant $150 a le droit de voter, mais
il n'y a pas de dispositions en vertu desquelles ses fils
pourront voter. Autrefois tous ceux qui faisaient une
journée de corvée, avaient droit de vote. C'est un état de
choses très lamentable que de voir que les jeunes gens de
l'Ile, et de fait quelques-uns des plus âgés, vont perdre abso-
lument leur droit de vote, tandis que l'on donne le droit dg
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vote à une nouvelle classe d'individus, aux sauvages. De fait,
en vertu de ce bill, le auvage est l'homme de l'avenir, et les
jeunes blancs vont être obligés do se retirer en arrière.

En ce qui concerne l'amendement de mon collègue, je
crois qu'il eût fait beaucoup mieux d'accepter l'amende-
ment de l'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton),
amendement qui a pour objet de laisser les franchises provin-
ciales, et l'honorable député aurait obtenu tout ce qu'il dési.
rait, car, en choisissant une province en particulier, l'hono-
rable député est certain de soulever une certaine opposition
des deux côtés de la Chambre. Je voterai pour l'amendement
de l'honorale député et aussi pour l'amendement de l'hono-
rable député de Norfolk-Nord. Je vais parler maintenant
du discours prononcé il y a quelques jours par l'honorable
député du comté de Prince (M. Hackett). L'honorable
monsieur a saisi cette occasion pour parler de la loi élec-
torale de 1874, et il a déclaré que l'article relatif au cens
électoral dans l'Ile du Prince-Edouard a été introduit dans
le but de priver de leur droit de vote un grand nombre de
gens, je parle des catholiques. Je crois que cette déclara-
tion est tout à fait inexacte. Je vais lire cet article que
l'honorable député a eu bien soin de no pas lire, parce qu'il
s'explique de lui-même. Nous n'avions pas d'enregistre-
ment à cette époque, et cependant il y avait un cens élec-
toral bien défini. Chaque cultivateur sait quel est celui
qui a 50 ou 100 acres de terre dans cette province, et il n'y
a aucune difficulté. L'acte pourvoit à l'enregistrement.
C'était un fait bien connu à cette époque que le gouverne-
ment local du jour, qui était un gouvernement conservateur,
était sur le point d'introduire un acte d'enregistrement.
L'article en question se lit comme suit :

Dans les différents districts électoraux de la province de l'Ile du Prince-
Edouard, toutes les personnes ayant droit de voter à l'élection des
membres du Conseil législatif de cette province, en vertu des lois en vi-
gueur dans cette province, lors de la passation du présent acte, serort
dorénavant les électeurs ayant droit de voter à l'élection d'un députô
ou de députés à la Chambre des communes du Canada; mais lorsque la
législature de cette province aura pourvu à l'enrezistrement des électeurs
et à la préparation des listes é'ectorales pour l'élection des membres de
la Chambre d'assemblée de la dite province, et que les listes électorales
auront été faites et préparées, alors les personnes ayant droit de voter en
vertu de ces dispositions à l'élection d'un membre ou de membres de la
Chambre d'assemelée de cette province, auront droit de voter aux élec-
tions des députés à la Chambre des communes du Canada pour les diffé-
rents districts électoraux de la dite province ; et toutes les listes d'élec-
teurs ainsi faites et préparées dont, d'après les lois alorsen vigueur, l'on
ferait usage dans ces différents districts électoraux, si l'élection était
celle d'un représentant ou de représentants à la'Chambre d'assemblée de
la dite province, seront les listes électorales qui serviront à l'élection
des députés à la Chambre des communes qui y auront lieu ensuite, en
vertu des dispositions du présent acte.

Cet article était tout simplement d'une nature provisoire,
et ne devait rester en vigueur que jusqu'à ce que la législa-
ture locale adoptât une loi d'enregistrement, ce qu'elle a fait
dès la session suivante. De sorte que, quelle que fût la
difficulté causée par l'insertion de cet article, l'acte de la
légiilation locale l'a fait disparaître entièrement. Cet article
n'aurait jamais été inséré s'il n'eût été connu que la législa-
ture locale était sur le point d'adopter un acte d'enregis-
trement. Ce n'était là qu'un article provisoire, et qu'il ait
été rejeté ou non par le Sénat, cela ne faisait aucune diffé-
rence en ce qui concerne l'île. Combien différente est la po.
sition actuelle ? Le projet de loi actuel ne comprend pas
d'article d'une nature provisoire, et le fardeau n'est pas rejeté
sur le gouvernement local. S'il en était ainsi nous en serions
enchantés, mais le bill actuel est final, et comme tel il restera
dans les statuts du Canada.

L'article que je viens de lire, loin de prouver l'intention
de priver du droit de suffrage aucune partie ou classe de
l'Ilo du Prince-Edouard, prouve au contraire que cette
accusation est tout à fait dénuée de fondement. Pareille
intention n'existait pas dans le temps, et il n'y avait -,ucune
raison pour qu'elle existât, parce que le gouvernement du
jour devait son élection en grande partie à la classe à laquelle
l'honorable député a fait allusion. Aujourd'hui même les
membres de l'opposition doivent leurs sièges en grande
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partie à cette classe. L'honorable député a aussi parlé des
avocats reviseurs. Il est probable que l'honorable député
a d'excellentes raisons pour approuver cette disposition du
bill. Cependant, il n'est pas seul en cette Chambre qui soit
dans ce cas. J'espère que le gouvernement en arrivera à
une entente pour conserver à l'Ile du Prince-Edouard le
cens électoral aujourd'hui en vigueur. S'il ne le fait pas il
aura commis une injustice grave contre ceux qui ont jadis
lutté si vaillamment pour obtenir le droit de suffrage en
faveur d'une partie si considérable de la population.

L'amendement à l'amendement (do M. Macdonald) est
rejeté. Pour, 51; contre, 72.

M. CASGRAIN : M. le Président, sur la motion princi-
pale, j'ai un amendement additionnel à proposer; et afin
d'on taire comprendre la nature, je m'en vais en donner
lecture :

Que tous les mots après "que " dans l'amendement, soient retranchés
et remplacés par les mots que l'article numéro trois soit amendé en
insérant après les mots '' toute personne devra " au commencement du
dit article les mots " excepté dans la province de Québec."

Maintenant que la nature de cet amendement est con-
nue....

Plusieurs DÉ PUTÉS: Parlez plus haut.
M. CASGRAIN : Je crois parler assez distinctement, et

qu'on m'entend ainsi. Ceux qui veulent faire du bruit, ne
m'empêcheront pas de parler. Je pense qu'ils m'entendent
facilement ; ma voix est assez forte pour être comprise, et
e m'en vais continuer sur le même ton.

Je désire faire une observation préliminaire sur cette dis-
cussion, laquelle a pu paraître un peu longue ; mais, si elle
a été longue, cela est dû, on partie à l'attitude prise par le
gouvernement. Quand je parle du gouvernement, je veux
dire le chef du gouvernement, qui est responsable, étant le
premier moteur du mode do la discussion qui a eu lieu. On
a reproché à ce côté-ci de la Chambre d'avoir été trop long,
d'avoir voulu même obstruer la législation. Je crois que
cette attaque est pour le moins injuste ; et je puis dire, ici,
que si la discussion a été prolongéo, la chose est due en
grande partie à l'attitude prise par le gouvernement, et
surtout au premier ministre, lequel nous a dit qu'il ferait
passer la mesure et la forcerait de die in dien, sans désem-
parer. Pour moi, et je parlo pour moi-même seulement, je
ne me soumettrai jamais à aucune menace, à aucune vio-
lence, à aucune oppression.

Plusieurs DÉPUTÉS: A la question.

M. CASGRAIN: Comme je l'ai dit, nous avons résisté à
la pression qu'on a voulu nous faire subir, et je me lève en-
core pour dire que je m'y opposerai jusqu'à la fin. On a
voulu nous arracher un vote par la longueur du temps en
épuisant nos forces physiques, on a voulu pour ainsi dire,
nous prendre par la famine, mais l'on s'est trompé; et si
on veut encore nous prendre par la famine, je crois qu'on se
trompera encore.

Nous pouvons parfaitement discuter le projet de loi
comme de gentilshommes doivent le faire, mais non pas à
des heures indues, comme ce que nous avons vu, il y a
quelques jours, mais à des heures convenables.

Maintenant, M. le Président, arrivons au fond de la dis-
cussion. Ce projet de loi a pour but de priver la province
de Québec d'un droit qu'elle a; et j'espère que les députés
de cette province vont sortir du silence qu'ils ont observé
jusqu'à maintenant, sauf deux ou trois honorables excep-
tions que je ne puis pas laisser passer sans les signaler en les
félicitant. Mais il me semble que les autres députés qui
supportent le gouvernement ont tenu un silence forcé.
Jamais, depuis que je suis déput,-et j'en suis à mon qua-
trième parlement,-je n'ai été témoin d'un silence, d'un
applatissement comme ceux que je vois maintenant.

Plusieurs DÉPUTÉS: A l'ordre 1 à la question!
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M. CASGRAIN: La meilleure preuve de ce que j'avance,
c'est que les coups portent. La meilleure prouve, ce sont
les cris que j'entends de l'autre côté.

M. LIANDRY (Montmagny) : En français I

M. CASGRAIN : Si l'honorable député de Montmagny,
au lieu de faire comme l'oiseau de la fable, au lieu de répé-
ter ce qu'il entend dire, commo le perroquet, voulait répon-
dre lui-même aux objections qui ont été faites à ce bill, il
ferait bien mieux, plutôt que de faire de l'obstruction. Mais,
d'un autre côté, s'il y a eu de l'obstruction, je suis bien aise
de contater,-ct je ne sais pas si on a reçu le mot d'ordre,
-que depuis quelque temps, ces bruits, ces chants de coq,
que nous avions coutume d'entendre, avaient cessé. Mais
si on veut recommencer, je crois que ces messieurs qui s'y
sont accoutumés, qui sont moutonniers, n'y gagneront -pas
grand chose; et quant à moi cela ne me fait pas de différence
du tout.

Plusieurs DÉPUTÈS: A la question) à la quostionl
Parlez sur l'amendement.

M. CASGRAIN: Eh bien, M. le Président, j'étais à diue
quand j'ai été interrompu, que j'espérais que les députés de
la province de Québec, sur une question aussi importante,
qui les touche directement eux-mêmes, et dont ils auront à
rendre compte devant les électeurs aux prochaines élections,
et même avant-vu que c'est l'usuge d'aller devant les élc-
tours rendre compte de sa conduite parlementaire après
choque session ;-je crois, dis-je, qu'ils seront appelés à
rendre compte du vote qu'ils vont donner aujourd'hui. Il
est vrai que le vote ne sera pas enregistré aujourd'hui, mais
il le sera plus tard, et on connaîtra ceux qui, par leur vote,
auront rejeté l'amendement ou l'auront soutenu.

J'ai dit que pour la province de Québec, on ne peut pas
amener une mesure plus impopulaire ; et je le déclare ici,
si j'avais un mauvais souhait à faire au gouvernement, ce
serait de laisser passer cette mesure, laquelle serait le cou-
ronnement à une foule d'autres mesures qui sont actuelle-
ment devant le Parlement, et qui contribueront plus que
n'importe quoi à détruire le prestige dont on a entouré le
premier ministre jusqu'à ce jour.

Maintenant, en m'appuyant sur le sentiment de la pro-
vince de Québec, je déclare hautement que je suis heureux
de rencontrer, même dans les rangs du parti conservateur,
l'expression réelle des sentiments de cette province, telle
que donnée, il y a un instant, par l'honorable député de
Rouville (M. Gigault). Cet honorable député a exprimé
dans un langage forme, calme et modéré, la position qu'il a
prise, et j'adhère complètement à ce qu'il a dit. Je voudrais
entendre, de l'autre côté de la Chambre, une réponse qui fut
une réponse aux arguments qu'il a donnés. Ses arguments
me paraissent indêniables. Y répondra-t-on de l'autre côté?
Je n'en sais rien, mais si cn continue le silence obstiné qu'ou
a gardé jusqu'à présent, il est bien clair qu'on n'essaiera pas
et qu'on ne voudra pas y répondre.

J'ai été'frappé, je suis encore frappé, de l'énormité du
coût que ce changement de système va opérer. En prenant
pour les cinq années le minimum de la confection des listes
à $300,000 par année pour les comtés, vous arrivez à
$1,500,000 de dépenses simplement pour avoir la liste élec.
torale d'un nouveau parlement. Je dis que cette dépense
est entièrement hors de proportion avec les ressources du
pays. Je n'ajoute pas, même, les dépenses ordinaires de la
totalité des élections générales qui se feront, et qui
nécessiteront une autre dépense de $300,000 à $400,000.
De sorte que, Bi nous comptons les élections partielles, nous
arriverons, pour renouveler un parlement, à uns dépense
approchant $2,000,000. Je dis que c'est hors de proportion
avec les ressources du pays.

Maintenant, pourquoi changer le système actuel ? Y a-t-il
un avantage quelconque à cela? Le seul avantage, c'est
celui que le gouvernement espère retirer de cette loi. Il
gM . CAsORIN

n'y en a aucun autre pour la province de Québec, ni pour
les autres provinces du Canada.

Quant à la clause qui regarde la qualification, un artisan,
un instituteur, un bon citoyen seront privés de leur droit de
voter, et on amènera un sauvage qui aura, par hasard, une
petite propriété de trois ou quatre cents piastres, lequel
sera mis à côté de l'homme civilisé et raisonnable, qui a un
intérêt réel et immédiat dans l'Etat. Notre population va
se révolter contre une telle proposition, et je crois qu'elle
aura raison.

M. le Président, je crois que si on voulait donner à la
population du pays le temps d'exprimer son opinion, nous
recevrions avant peu une foule de requêtes et de pétitions
contre ce projet de loi. Autant il est connu dans quelques
provinces, autant il est impopulaire. Et si la discussion se
prolonge encore quelque temps, je suis sûr que la province
de Québee-comme la province d'Ontario l'a déjà fait-ne
manquera pas d'envoyer sa protestation contre le projet de
loi qui nous est maintenant soumis.

Peut-être que nous aurons l'occasion avant la fin de ce
parlement de recevoir une foule de pétitions qui exprime-
ront les vues de la population, mais si toutefois le peuple ne
peut être averti et renseigné à temps sur la véritable portée
de cette loi, du moins pendant la vacance, je n'ai aucun doute
qu'une foule de requêtes seront envoyées au nouveau parle-
-,ent afin de faire rappeler cette loi.

Maintenant, comme le gouvernement a voulu, dans cette
occasion, faire un précédent en empêchant l'Ile du Prince-
Edouard de conserver sa franchise électorale, je crois voir
quelle est la disposition du gouvernement par rapport à la
province de Québec, et je prévois que l'effet de ce précédent
s'attache aussi à la province de Québec. Jo crains la fai-
blesse des députés de la province de Québec qui vont làcher
la Eeule planche de salut qui nous reste. Je crois voir par
l'exemple que j'ai eu devant les yeux qu'ils vont sacrifier la
province de Québec.

Cependant, autant que je puis protester en mon nom et
au nom des électeurs de la province que j'ai l'honneur de
représenter, je proteste de toutes mes forces contre ce projet
de loi, et j'attire spécialement l'attention des ministres Cana-
diens-français qui représentent la province de Québec dans
le ministère, sur ce projet de loi; je les adjure qu'avant de
continuer à favoriser ce projet de loi, de bien examiner la
portée du vote qu'ils vont donner sur cette mesure. Je les
adjure au nom de leurs intérêts personnels et au nom des
intérêts de la province. Le vote qu'ils vont donner main.
tenant sera un vote qui leur sera reproché plus tard et
qu'ils auront toujours sur la conscience. Mais malgré mes
humbles efforts, je crois bien que je ne pourrai pas les per-
suader de revenir sur leurs pas. Je sais qu'il est difficile de
se séparer d'un parti pris, mais, enfin, quelque soit le resul-
tat, je crois que de mon côté j'aurai rempli un devoir, et je
me flatte de remplir un devoir solennel, grave et important
vis-à-vis de mes concitoyens.

Je ne veux pas que l'on m'accuse d'abuser de l'indulgence
de la Chambre en prolongeant ce débat au delà des limites
ordinaires, mais je désire entrer ici ma protestation la plus
énergique contre ce projet de loi. Beaucoup de députés de
ce côté-ci de la Chambre ont donné les raisons pour les-
quelles ce projet de loi ne devrait pas être adopté. Je ne
veux pas rappeler une foule d'arguments qui ont été donnés
et qui auraient di déterminer le gouvernement à ne pas
persister dans ce projet de loi. Je dirai seulement qu'une des
plus fortes objections est celle qui se rapporte aux officiera
ministériels qu'on appelle officiers-reviseurs, qui ont le con-
trôle des listes électorales, lorsque nous avons les officiers
municipaux qui de bonne foi, légalement, sans préjugés et
sans prévention font des listes électorales qui rendent pleine
et entière justice à la province de Québec. Par conséquent
je no crois pas qu'il soit de l'avantage de la province de
Québec de changer son mode de suffrage; au contraire elle
a tout l'intérêt possible à conserver le système actuel et je
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désire qu'il le leur soit conservé jusqu'à ce qu'il survienne
des abus tellement graves qu'on soit forcé de le faire. Jus-
qu'à présent, on n'a pas signalé un seul cas dans cette
Chambre qui démontre qu'il y a eu abus dans le système;
au contraire, il a été aRrmé, et la chose n'a pas été niée par
l'autre côté de la Chambre, que le systòme a fonctionné par-
faitement bien jusqu'à présent. J'espère qu'on peut s'at-
tendre que ce projet de loi ne passera pas, mais d'un autre
côté s'il passe, il me semble que c'est une aberration men-
tale de la part du gouvernement que de vouloir persister
dans un projet de loi semblable.

Avec ces quelques remarques je laisse l'amendement
entre vos mains, et j'espère qu'il rencontrera l'assentiment
de la Chambre.

M. PATERSON (Brant). Je veux profiter du privilège
qui a été bienveillamment accordé aux membres de la
Chambre, de faire quelques remarques au sujet de l'amen-
dement qui vient d'être proposé, et en le faisant, je vais
tâcher de parler en me restreignant à la question qui fait le
sujet du débat. Hier le premier ministre a accusé les mem-
bres de l'opposition de faire de l'embarras à l'adoption du
bill. Il semble avoir mal compris la situation. En prenant
la définition même du premier ministre de la latitude laissée
à la minorité, je prétends que nous sommes tout à fait en
deçà de la limite Il dit qu'il faut accorder à la minorité
tout le temps qu'il faut pour débattre la question sous toutes
ses faces. 'est tout ce que nous voulons, c'est tout ce que
nous demandons. Il dit qu'après que tout ce temps a été
accordé pour le débat d'un projet et après que la minorité a
profité»de l'occasion qui lm était fournie, la volonté de la
majorité doit prévaloir. C'est ainsi qu'il en sera dans le
cas actuel. Tout ce que l'opposition fait-ceux qui sont
opposeés à ce bill dans son principe et dans ses détails, un
certain nombre d'entre eux-non pas tous, bien que chacun
ait parfaitement le droit d'exprimer son sentiment au sujet
du bill-mais quelques membres de l'opposition ont exprimé
leur opinion au sujet des principes du bill, quelques-uns
s'occupant d'un article particulier, comme d'autres peuvent
le faire encore peut-être. Pendant que le bill mêie est
condamnable dans son principe, les articles que nous tenons
pour três répréhensibles, pour dangereux presque de leur
nature, exigent une ample discussion avant que le bill de-
vienne loi, et ainsi nous nous restreignons à la limite posée
par le premier ministre. Je regrette que les honorables
messieurs de la droite aient trouvé nécessaire de nous
accuser de vouloir détruire les iistitutions parlementaires et
qu'ils aient stigmatisé la ligne de conduite adoptée par 'op-
position dans ce débat en la signalant comme une façon de
procéder qui tend à discréditer la discussion parlementaire
et le gouvernement responsable. Je ne pense pas que nous
méritions cette accusation. Comme exemple qui fait voir
le non'fondé de l'accusation, laissez-moi vous rappeler une
circonstance. Je t. nive l'article de fond suivant dans le
Mail du 2 mai-et j'espère, M. le Président que vous ne me
regarderez pas si fixement, car il n'est pas très long.

M. le PRESIDENT: J'espère qu'il se rapporte à la ques.
tien ?

M. PATERSON: Il y a rapport, comme vous allez le
voir. Le 2 mai le Mail disait: (Citation du Mail du 2 mai).
Voilà le plan adopté par ces messieurs de la droite. D'abord,
le correspondant du Mail envoie à ce journal un énoncé qui
est inexact. J'ai entendu l'honorable chef de l'opposition
faire la critique de ce bill et j'ai remarqué qu'il a lu abon-
damment à même la loi relative aux sauvages; mais je ne
pense point qu'on puisse-dire avec vérité qu'il ait lu cet acte
d'un bout à l'autre, ainsi que les autres actes qui l'amendent.
On envoie donc un rapport inexact; on fait là-dessus un
article de fond, et on nous donne la chose comme étant la
vérité. Les membres de cette Chambre doivent savoir-
bien que quelques personnes dans le pays aient pu être in-
duites en erreur par l'article de fond-quo lorsque le chef

de l'opposition a fait son accusation, lorsqu'il a parlé, à la
présentation même du bill-

M. la PRÉSIDENT: A l'ordre, je crois que l'honorable
député dépasse la limite quand il parle do ce qui s'est passé
auparavant. Il s'agit en ce moment du troisiòmo article du
bill, de l'amendement de M. Charlton, qui a été lu à maintes
reprises, et de l'amendement que M. Casgrain vient do me
remettre; en dehors do ces sujets la discussion est irré-
gulière.

M. PATERSON: Jo me soumets à votre décision,
M. le Président; mais vous admettrez, je crois, qu'en ré-
pondant aux raisons données par l'honorable premier
ministre à propos de ces mêmes propositions, je suis tout à
fait dans la limite.

M. le PRÉSIDENT : Il no s'agit pas de savoir si on a
pris ou non le temps de la Chambre. Il s'agit do ces amen.
dements.

. PATERSON: J'espòre, M. le Président, que vous
n'essaierez pas de me restreindre au delà do ce que je
crois devoir dire pour vous convaincre que je suis dans mon
droit.

Plusieurs honorables DÉPUTÉS : La présidence, la pré.
sidence.

M. PATERSON. Je crois avoir droit de parler de la
chose, et je pense que le sentiment de la Chambre et de l'ho-
norable premier ministre lui-même seraient contraires aux
énoncés qu'il a faits précisément au sujet des mômes propo-
silions dont je sais à parler, alors quil a été considéré comme
étant dans l'ordre-procédant au milieu de l'attention pai-
sible et agréable que nous lui avons accordée de ce côté-ci
de la Chambre--et l'on va ne dire que lorsque je discute ces
énoncés je ne suis pas dans l'ordre. Je réponds à l'accusa-
tion que dans les discours prononcés et la façon d'agir
adoptée par l'opposition elle avait tâché d'obstruer le bill, et
je dis que la même accusation pourrait être portée contre
lui. Ce n'est là ni mon motif ni mon intention, et ce ne
sera pas ma conduite. Je suis ici pour parler des amende.
monts qui sont entre vos mains, et incidemment il se peut
que j'aie l'occasion de parler du sous-amendement. A propos
de la façon d'agir de l'opposition je défie les messieurs de la
droite de dire en quoi on peut la considérer comme fac-
tieuse ou obstructive, alors que je m'attache strictement,
ainsi que les autres membres de l'opposition l'on fait, aux
principes en jeu. L'accusation est aussi dépourvue de fon-
dement que celle portée contre le chef de l'opposition, qui,
je crois, n'a parlé que pendant un peu plus d'une heure en
tout sur cette occasion. Je pense avoir le droit d'on parler
comme d'une réponse aux avancés faits par l'autre côté de
laChambre.

Quelques honorables DEPUTES : La présidence, la pré-
sidence.

M. PATERSON : Oui, j'admire l'esprit de justice de
l'honorable député de Richmond et WoMle (M. Ives), qui
arrive de ses ranches, où il s'est amusé.
. M. IVES: Je me lève sur une question d'ordre. Vous
avez décidé que l'honorable ne se conforme pas aux règles
de la Chambre. Je n'ai fait qu'appeler son attenton sur la
décision du président, et maintenant il veut me faire une
leçon que je ne suis pas disposé à écouter.

: M. PATERSON: Je pense qu'il est pertinent de répondre
à une interruption impertinente. Le Président est capable
de maintenir l'ordrb sans les suggestions du député de Rich-
mond et Wolfe. L'honorable monsieur est revenu ici hier,
et il a entendu le député de Lincoln faire en entier l'histoire
de la Chambre locale depuis 1867 jusqu'à 1868, et on n'a pas
soufflé un seul mot d'objection. Je suis absolument la même,
ligne que l'honorable premier ministre. S'il n'y a aucun

1 député qui respecte plus le président que moi, et si je m'e-
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force de rester strictement dans les limites convenables,
'honor able premier ministre, j'en suis sûr, ne prêtendra

point qu'on ne dovrait pas me permettre de parter des choses
dont il a parlé lui-même. J'agis conformément aux règles
du débat quand je parle des acusation qui ont été portées
contre moi, et qui pourront être dirigées contre moi quand
jaurai repris mon miége; que j'ai tâché de faire des embarras
pour empê-hr le cours des aflaires de la Jhambre-

Quelques DL'L TÉS: A l'ordre; l! décision du prési-
dent !

M. PATERSON: Si les honorables messieurs ont pour
intention do rompre le fil d'un discours, qui pourrait deve-
nir intéressant et instructif pour eux-

M. le PRÉSl1DENT: A la question.
M. PATERSON : Eh bicn, M. le Président, auriez-vous la

bonté de me donner une idée des mots dontjo dois me servir
et dos sentiments que vous voulez que j'exprinie, avant que
je finisse la phrase que j'allais articuler. Il est tout à fait
inutile de procéder si nous devons être empêchés de cette
façon; la chose no peut se faire. L'honorable ,premier mi-
nistre nous a assuré qu'on devait nous accorder tout le temps
voulu pour la discussion. Il a discuté le principe et les dé-
tails du bill. L'honorable député de Lincoln a fait la même
chose.

M. RYRERT: Non.
M. PATERSON: Si j'avais déjà parlé sur cet amende-

ment, il pourrait y avoir quelque justification pour le rappel
à l'ordre que me font les honorables députés de la façon
sommaire qu'ils semblent disposés à adopter, mais je
soumets, dans les circonstances, vu qu'une latitude plus
grande que celle que je désire prendre ayant été accordée à
d'autres, qu'il n'est guére firane de leur part de soulever des
questions d'ordre qu'ils ne peuvent contenaneer. Une pro-
position qui est entre vos mains demande que le cens élec-
toral des provinces soit conservé pour les élections fédérales,
et en discutant cette proposition on nous a dit gue n1ous
faisions tort aux institutions représentatives, que si cette
manière d'agir était permise le gouvernement responsable
tire à sa fin. C'est ainsi qu'a parlé l'honorable premier
ministre; c'est ainsi qu'a parlé l'honorable député de King
N.-B. (M. Foster). Le gouvernement responsable no se
détruit pas aussi facilement. Pour maintenir le gouverne-
ment responsable dans ce pays, l'honorable premier mi-
nistre a en parfaitement raison, comme il l'a dit, en refh-
sent de prêter l'oreille à ceux de ses partisans-car je
suppose que c'étaient de ses partisans, ce n'étaient certai-
nement pas des membres de la gaue-qui lui disaient
qu'une clôture de quelque façon, auglaiso ou américaine,
devait nous être appliquée. il n'y a aucun danger que ce
débat jette du discrédit sur nos institutions parlementaires.
La eécurité du gouvernement responsable dans le Canada
repose sur le bon sons, sur le sens commun du peuple.
Quand un acte est soumis à la Chambre, c'est-à-dire un acte
sage, dans les intérêts du peuple, ayant pour objet le bien
général du peuple, si un parti dans la Chambre, une mino-
Éué, se liguait pour l'ompecher de passer à chacune de ses
phases, cette conduite serait fatale à la minorité. Voilà où'
est la sauvegarde du gouvernement responsable et des ins-
titutions parlementaires; ils reposent sur le fait que le
peuple ne soutiendrait pas, n'appuierait pas la conduite de
ces hommes qui créeraient des embarras à un projet qui est'
dans l'intérêt public et qui a pour fin le bien général, et le
peuple en setait le juge.

Le premier ministre est dont en sécurité; il n'a pas be-i
soin de se donner de tablature au sujet du gouvernemcnt
responsable, et le député de king, N. B. çM.. Foster) n'a,
pas besoin d'agiter son âme vertueuse au sujet de cette ques-
tion, car le gouvernement responsable est ou sécurité entre
les mains du peuple. Si la politique de l'opposition était--
ce que je nie-une politique d'obstruction à un projet de loi

x. I P anasox (Brant)

étabruit dans les intérêts du pays, une telle politique nous
serait fatale individuellement et comme parti, et le remède
est entre les mains du premier ministre. Si le gouverne-
mnient et ses partisans croient aux accusations qu'ils portent,
qu'ils appliquent le remòde qui estentre leurs propres mains ;
qu'ils dissoudent la Chambre et qu'ils en appellent au peuple.
Qu'ils disent: Nous voulions adopter un bill du suffrage, et
l'or ition en a pris occasion de le diwtebir article par
article ; elle s'y est opposée dans le principo et dans les dé-
talis; pendant des jours et des heures elle a continué à le
disuuter, bien lue nous l'ayons fait siéger trois jours et trois
nuits consécutifs pour la fatiguer, Voilà ce que le gouverne-
ment devrait faire. Osera-t-il le faire ? V L4il, comme le lui
conseile son organe, dissoudre la Chambre? Alors, quand
le peuple se sera prononcé sur la question, nous accepterons
volontiers sa délision, parce qu'il est l'arbitre final. Ils
disent qu'on ne devrait pas demander de dissoudre la Chanm-
bre. Je vous dis que c'est mon opinion bien fixée que cette
question est une question plus iportante pour en appeler au
peuple que ne t'était la raison donnée pour l'appel préma-
turé fait au peuple en 1882, savoir, que quelques millions de
dollars attendaient pour se placer ce que serait la politique
nationale. N'est-ce pas ici une question plus importante,
alors que tout le contrôle du peuple, en ce qui concerne les
listes des électeurs, doit lui être enlevé des mains et placé
entre celles d'hommes irresponsables envers l'autorité qui
les a nommés, avec le pouvoir à eux conféré de biffer ou d'in-
scrire les noms qui leur plairont.

Un bill qui propose de donner le droit de suffrage aux
sauvages on tutelle, de l'ouest aussi bien qu'à ceux qui sont
sous le contrôle du gouvernement du jour, dans les anciennes
provinces ? Est-ce que l'extension du droit de suffrage à
ces gens n'est pas une question plus vitale pour les inté-
irêts du peuple que de lui demander s'il veut se prononcer
encore sur la politique nationale de façon à ce que quelques
millions soient placeés dans le pays, lesquels millions no sont
jamais venus ? Il y a toute raison-si nous avions aucune
r raise e leS-pr que eettu question soit soumise au
peuple. Si notre façon d'agir est ce que les honorables
dépn-,tés disent, et, comme ils le prétendent, comme ils
feignent de le prétendre, bien que non ouvertement, ce bill
est tout ce qu'il y a de bon, de juste et de décent pour Vin-
térêt publie, alors qu'ils en appellent au peuple pour se faire
renvoyer au pouvoir afin de justifier le gouvernement res-
ponsable et assurer la sécurité et la permanence des institu-
tions parlementaires. Non ; l'accusation ne se soutient pas.

Je pense qu'une des grandes raisons pour lesquelles
l'amendement de l'honorable député de Norfolk-Nord (M.
Chariton) devrait être adopté, c'est que s'il prévaut, on aura

* virtuellement disposé de ce bill et nous pourrons procéder à
l'administration des affaires du pays qui demandent impé-
rieusement notre attention. Ceci me conduit à examiner la
situation actueell du pays ; je puis vous en donner une très
forte raison et vous dire pourquoi l'amendement de Phono-
rable député de Norfolk-Nord devrait être adopté. Sur ce
point permettez-moi de soumettre à la discussion los vues de
l'organe des hommes du pouvoir. Ce n'est pas souvent que
je lis des extraits, mais comme la minorité paraît avoir été
blâmée par la majorité pour avoir engagé le gouvernement
à laisser tomber ce projet pour s'occuper des affaires publi-
ques, laissez-moi lire les opinions des amis que le gouverne-
ment a au dehors. Le 28 avril, l'organe du gouvernement
dit :

La maladie du ministre des finances, les préoccupations du premier
ministre, et l'absorption du département de la milice rendent 6vident qu'il
serait sage de terminer les affaires parlementaires, de laisser tomber ce
qui ne pourrait 6tre adopté, et ensuite proroger. Le publie a réellemeet
cessé de prendre intérdi aux affaires du parlement, et bien qu'ettes n'aient
pas pour bat l'amusement du publie, le manque a'íntérdt devrait rendre
la solution facile. Il se peut que l'opposition présente des objections,
mais dans des temps comme celui-pi l'oppoeitona ne compte pas, A la
vérité il est probable qu'il existe un degre convenable de fierté et d'en-
thom3iasme dans nos troupes parmi l'opposition, et que tous sont dispo-
sés à se montrer gaénreux envers le gouvernement. Le public répon.
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drait à la générosité, en ce moment, beaucoup plus volontiers qu'à la
critique hostile. Dans tous les cas la critique est presque inutile puisqu'-
elle ne peut trouver aucun écho dans la presse. Les journaux qui pu-
blieraient des discours aujourd'hui seraient perdus. Ainsi donc, et le
gouvernement et l'opposition paraissent avoir le même intérêt à une
prorogation ; etý il faut espérer que les affaires vont être poussées et les
ministres laissée libres de se dévouer aux affaires sérieuses de la situation.

Ce sont les devoirs êérieux que le ministère a à remplir,
et il est à désirer que le parlement soit prorogé afin de faire
ses affaires. Si l'amendement de mon honorable ami de
Norfolk devait prévaloir, on disposerait d'un bill gui n a pas
l'intérêt publie pour objet, qui n'est pas demandé par le pu-
blic, et nous pourrions nous occuper des autres affaires'

En jetant un coup d'cSil sur l'ordre du jour, on trouvera
d'autres raisons pour justifier le triomphe de cet amende-
ment. En supposant qu'il triompherait et qu'on donnerait
pour raison la somme d'affaires à exécuter, j'ai en la curiosité
de consulter les journaux de 1878, alors que les honorables
messieurs de la droite étaient dans l'opposition, et étant
dans l'opposition ils ont naturellement tenu la même
noble conduite qui les a distingués comme majorité gouver-
nementale. Tout ce qu'ils peuvent avoir fait dans l'opposi-
tion ne serait certainement pas appelé obstruction ou retar-
dement des affaires publiques; on ne pourrait y avoir
d'objection. J'ai examiné leur dossier afin de pouvoir
engager les messieurs de la droite à prendre une détermina-
tion au sujet de la somme d'affaires à être exécutée et le
temps qu'il nous faudrait pour cette besogne, même si nous
n'avions pas à nous occuper de ce bill, comme nous ne le
serions pas si l'amendement de mon honorable ami était
adopté. J'ai trouvé qu'en 1878, alors que les messieurs de la
droite étaient dans l'opposition, nous avons siégé comme
comité à propos des crédits pendant vingt jours, sans comp-
ter les jours employés en débats au sujet de motions en
amendement à celle demandant la formation de la Chambre
en comité des subsides. Cette Chambre a siégé comme
comité des subsides durant trois jours. Dans ce cas il nous
faut encore dix-sept jours à rester en comité des subsides en
nous basant sur la conduite de ces messieurs lorsqu'ils
étaient dans l'opposition et alors qu'ils pensaient la chose
nécessaire; et qui dira que la chose n'est pas nécessaire
aujourd'hui que les crédits comprennent des millions et des
millions de plus que ce qui était demandé en 1878 ? Puis il
nous faut concourir dans les crédits, et je ne me crois pas
extravagant en fixant à trois jours le temps qu'il nous fau-
dra pour cela.

Puis viennent les better terms pour le Manitoba, les arran-
gements à prendre avec une province du Dominion, ce qui
va provoquer un débat qui est très important et peut faire
surgir la question de la situation financière de plusieurs
autres provinces qui déjà demandent des subventions addi-
tionnelles. Je crois qu'il ne serait pas déraisonnable de
dire qu'il faudra trois jours pour traiter ces propositions
avec justice ou à peu près. Il faudrait d'abord les adopter,
puis les mettre sous foîme d'un bill qui devrait passer par
la premiôie, la dernière et la troisième délibération et
subir la critique article par article dans le comité. Nous
sommes encore en crnié des voies et moyens. Il n'y a pas
eu encore de concours pour des affaires qui affectent toutes
les industries du pays. Il ne serait pas déraisonnable de
supposer qu'il faudrait deux jours pour terminer les affaires
du comité des voies et moyens. Puis il y a le bill de
faillite. Je crois que je reste dans la limite en disant qu'il
nous faudra trois jours pour examiner ce bill, le faire passer
par toutes les délibérations, et régler une question qui offre
le plus profond intérêt pour la population commerciale
de ce pays, à propos de quoi une grande diversité d'opi-
nion s'est manifestée dans le comité et dans la Cha mbre.
Je ne erois pas dépasser la limite en disant que trois jours
devraient être accordés à l'examen de ce projet.

'Un honorable DÉPUTÉ : Six jours.
M. PATERSON: Nul n'accuserait la Chambre du désir

d'embarrasser la marche des affaires publiques si elle prenait

six jours pour débattre ce projet, mais je n'ai mis quo trois
jours. Puis nous avons l'acte des assurances. Nous savons
la diversité d'opinion qui existe au sujet do ce projet, mais
je me suis risqué à ne mettre qu'un jour pour ce projet
gouvernemý>rtal et je pense que la Chambre conviendra que
mon estimation n'est pas trop forte dans ce cas. Puis vien-
nent les propositions au sujet de la cour des réclamations,
et les première, deuxième et troisième lectuns de ce bill
ainsi que l'étude en comité. Je n'ai mis qu'un jour pour
cela. Puis vient le bill au sujet de la police à cheval du
Nord-Ouest, lequel grossit l'effectif, ce qui fait raviver toute
la question du Nord-Ouest. Qui pourra dire qu'un jour sera
trop pour cette question ? Puis le bill concernant les
Chinois. On a expédié, l'an dernier, une commission dis-
pendieuse pour s'enquérir de l'affaire.

Quelques DbPUTES: A la question.
M. PATERSON: Je suis dans la question. Je donne les

raisons pour lesquelles l'amendement de l'honorable député
de Norfolk Nord devrait être adopté; l'honorable monsieur
ne m'écoute pas avec beaucoup d'attention, sans quoi il
verrait combien mes remarques sont pertinentes. Pour une
question de la grandeur de la question chinoise, qu'il a fallu
plusieurs semaines à décider dans la république voisine, je
crois que je me montre très modéré en ne mettant que deux
jours pour le débat qui doit se faire ici. Puis arrive la
représentation du Canada à l'exposition internationale de
Londres. Qui dira que nous ne devrions pas prendre deux
jours pour la débattre ? il nous faut certainement une expo-
sition convenable devant les colonies réunies et l'empire de
l'Inde, et il nous faut un certain temps pour examiner la
question. Puis vient le bill au sujet de la refonte des statuts,
à propos duquel tous les avocats qui sont dans la Chambre
'ont désireux de parler, ainsi qu'au sujet des deux gros
volumes que nous avons devant nous en ce moment. Est-ce

I qu'il ne serait pas nécessaire de prendre deux jours pour
examiner cette question. Puis arrive l'acte suspendant
l'opération de l'acte des licences McCarthy, question qui a
plongé tout le pays dans la confusion, cependant je n'ai mis
qu'un jour pour étudier cette affaire. Vient après la biblio-
thèque du Parlement, où nous mettons un chef additionnel
et où nous changeons tout le programme; i mais je ne mets
qu'un jour pour cela. Puis viennent les propositions au
sujet du chemin de fer du Pacifique Canadien, qui sont telle-
ment importantes de leur nature que ce ne serait pas gas-
piller le temps, dans l'intérêt du pays, si on donnait dix
jours de cette Chambre pour la discussion de cette question,
alors que la compagnie revient pour la troisième fois
demander un nouvel arrangement des conditions, des rap-
ports que nous avons avec elle au sujet d'un marché que
nous croyions devoir être final.

Quelques DÉPUTÉS: A la question.
M. PATERSON : Je répète que les honorables députés

ne suivent pas le fil de mon raisonnement, qui porte tout à
fait sur la question. Il y a beaucoup d'autres actes que les
honorables membres auront à étudier. Il y a six avis de
motion donnés par des membres du gouvernement, et nous
ne nous sommes pas encore occupés des propositions qui s'y
rattachent, mais en les laissant de côté tout à fait, je trouve
qu'il faudrait consacrer quarante-huit jours aux affaires que
j'ai énumérées. Je suis dans le sentiment de la Chambre
quand je demande si elle ne devrait pas prendre ce temps
pour remplir son devoir au sujet de ces affaires, Il n'y a
que quarante-trois jours d'ici au premier juillet, en donnant
tous les jours au gouvernement, car nous ne siégerons pas
les jours de dimanche. Il y a sur l'ordre du jour des affaires
qui ne peuvent être réglées d'une façon satisfaisante, recevoir
l'attention qu'elles devraient recevoir de la part du gouver-
nement et être finies pour le 10 ou le 15 juillet, même sivous
n'entrez pas dans une discussion des questions les plus impor-
tantes soumises à la Chambre, même ai l'amendement de
l'honorable député de Norflk-Xord était adopté et nous
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soulageait de la besogne que nous impose une plus ample
étude de cette question.

Je pcnse avoir ionté qu'il y a aseoz do besogne à 1' h-e
du jour pour accaparer l'attention de la Chambro, même
tous les jours, les dimanches exceptés, et même si cette
amendement ètait adopté. J'ai une autre raison pour montrer
pourquoi l'amendement do l'honorable député de Norfolk-
Nord (M. Charlton) devrait être adopté, et c'est que je crois
que la population du pays désiro retenir le cens électoral des
provinces comme base pour l'élection des membres de la
Chambre des communes. Pourquoi pailé-je ainsi ? Je le crois
parce qu'il n'est venu de demandes de nulle part, d'aucune
province, d'aucune municipalité, d'aucun groupe de popula-
tion dans le pays, d'aucun particulier, que je sache, deman-
dant le changement de cet état de choses. S'il y en a les
honorables messieurs de la droite devraient le savoir, et ce
serait pour eux du nouveau que de donner la chose au
comité. Nous ne voyous aucune portion de la presso qui
l'ait demandé ; et c'est le grand truchement du pays. On
n'a présenté aucune requête; il n'en est venu d'aucun côté,
non seulement d'aucune province, ni d'aucune municipalité,
mais d'aucun particulier. La volonté populaire, d'un autre
côté, s'est-elle manifestée ? Oui.

Je crois qu'aujourd'hui il n'y a pas dans le Canada un seul
journal politique indépendant-que je connaisse-qui ne dira
que ce bill n'est pas demandé, qu'il n'est pas dans l'intérêt
du pays, et qu'il ne devrait pas passer dans la loi. Je dis
qu'il ne devrait pas être adopté non plus, parce que, les
membres de cette Chambre ne l'ont pas défendu. Ni dans la
Chambre, ni dans le pays, ni dans la presse, on n'a pu le dé-
fendre ni en défendre les dispositions. Tous ceux des
membres de la droite qui se sont levés pour en prendre la
défense, se sont placés en dehors de la question, ne s'en sont
pas tenus à la question comme je le fais en ce moment. Leur
presse n'a pas osé le défendre, et chaque fois qu'elle en a
risqué une défense, elle en a mal représenté les dispositions
et elle n'a pas dit ce qu'est réellement le bill, et la défense
faite n'en était pas une. Elle a mal représenté la portée
de l'article relatif aux sauvages, la disposition relative aux
reviseurs et les articles qui s'y rapportent. Il n'y a eu
aucune défense du bill à proprement parler faite dans la
Chambre ou dans la presse. Et il y a devant la Chambre
des requêtes qui demandent qu'il ne devienne pas loi. Il se
tient des assemblées et la population s'y montre hostile.
Cependant, en face de tout cela, avec un organe à eux qui
leur conseille d'abandonner les projets inutiles et d'exécuter
la besogne que nous avons devant nous et qui va nous pren-
dre 48 jours, à part de ce bill, les honorables messieurs de
la droite sont, je suppose, disposés à voter contre l'amen-
dement de l'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton),
lequel, s'il était adopté, rendrait ce bill inutile. Depuis 18
ans, le vieux système fonctionne. En 18 ans, autant que je
sache, on n'a jamais entendu une seule plainte dans· la
Chambre ou au dehors disant qu'il ne fonctionnait pas bien
et qu'il était préjudiciable à aucun des habitants du pays.
Sous l'opération de la loi telle qu'elle était, les honorables
messieurs de la droite aussi bien que ceux qui siègent de ce
côté-oi ont été élus aux postes qu'ils occupent comme mem-
bres du parlement. Le seul prétexte offert, c'est que nous
avons le droit de régler notre cens électoral d'accord ; et
nous l'avons fait.

l'honorable député de Bothwell (M. Mills) a fait voir
hier, de la manière la plus claire, de quelle façon ce parle-
ment, reconnaissant ses droits, les avait déclarés et avait
placé dans nos statuts sa volonté à ce sujet. Le parlement
a maintenu ses droits, et, par conséquent, la seule raison que
nous ayons entendue-si c'est une raison-que nous avons
le droit do faire la chose, mon honorable ami en a disposé
de la façon la plus complète. On nous a blâmé parce que
nous n'avons pas parlé des articles exécutoires.

Hier le premier ministre nous a blâmés et d'autres députés
aussi l'ont fait pour avoir passé beaucoup de temps à dis-

M. PMrkoxo (Brant)

enter les articles interprétatifs, disant que si nous en étions
venus aux articles exécutoires et si nous les avions disoités,
nous aurions pu en arriver à des conclusions. Quels sont
les faits à ce sujet ? Nous avons discuté toute la question du
suffrage des femmes, sur l'article interprétatif, à la demande
du chef du gouvernement, et cependant il nous a blâmés
immédiatement après parce que nous avons discuté la ques-
tion des sauvages précisément sur le premier article inter-
prétatif. Mais plus que cela. A l'article même à propos
duquel nous discutions la question des sauvages on nous a
rabroués on disant que nous discutions cet article hors de
saison, qu'a dit le premier ministre? C'est précisément à
propos de cet article interprétatif que le premier ministre a
traité la question chinoise, car c'est là qu'il a mis les mots
" à l'exclusion des Chinois," Telle est la consistance des
honorables messieurs de la droite. Ils entreprennent de
nous faire la leçon parce que nous faisons la discussion en un
temps inopportun, et cependant ces mêmes messieurs règlent
toute la question chinoise précisément comme avait été
réglée la question du suffrage des femmes. On voit ce que
valent les accusations par lesquelles on nous dit que nous -ne
discutons pas les questions au bon moment, Mais les hono-
rables messieurs disent: si vous procédez, nous écouterons
les raisons que vous avez à faire valoir. A ce propos je vois
que son organe, le Citizen d'Ottawa-car je n ai pas la
les Débats d'hior-fait dire au très honorable monsieur çe
que je n'ai pas compris précisément qu'il avait dit. J'ai
compris qu'il disait qu'il pouvait rencontrer les vues des
honorables membres de la gauche. Mais je vois que le
Citizen, dans son rapport, lui fait dire-

Si le onvernement et ceux qui pappuient désiraient que chaque artico
du bill fût pleinement et franchement discuté par les honorables mes-
sieurs de la gauche, et qu'il y aurait ù. prendre et à laisser en réglant
les détails du bill-

Voilà toute l'affaire. Si le gouvernement et ses partisans
le voulaient, il y aurait à prendre et à laisser. Eh bien, ce
"si" est une chose quelque peu certaine. Je ne sache pas
même que si ce " si" était laissé de côté, et que la proposi-
tien fut faite par les honorables messieurs qui siègent de
l'autre côté de la Chambre, pour dire: nous allons un peu
prendre et laisser de cette affaire, je ne sais pas, d'après
les précédents de la procédure parlementaire, si nous serions
justifiés de présumer beaucoup du "laisser," de leur part, à
moins d'avoir quelque chose d'un peu plus précis au sujet do
ce que cela doit être. Je pense bien que le partage qu'ils
feraient avec nous ressemblerait au partage de celui qui
était constamment à se quereller avec sa famille 'et qui, nui
jour, dit à ses voisins que les querelles avaient cessé et que
la question était désormais réglée d'une façon satisfaisante,
vu qu'il avait partagé la maison avec la famille. Ils lui
demandèrent comment il avait fait la chose. " Oh," dit-il,
" j'ai donné à ma famille le dehors de la maison et j'ai gardé le
dedans." Je crois que c'est à peu près la façon dont les
messieurs de la droite voudraient nous traiter. Ils vou-
draient garder l'intérieur de la Chambre et nous hisser l'ex-
térieur, et nous le donner très volontiers, il n'y a pas à en
douter, car ils comprennent que c'est ce que le bill va faire
pour eux et c'est le dessein qu'ils ont en vue. Ils veulent
nous faire sortir. Nous avons réussi à faire revenir ici,
malgré eux, dans des circonstances très diffièiles, plusieurs
membres de l'opposition; maintenant ils veulent rendre la
chose encore plus difficile; ils veulent, par ce bill, s'assurer
à eux-mêmes presque toute la représentation. Nous vou-
lons quelque chose d'un peu plus précis à propos du, ce
" laisser et prendre," avant d'avoir beaucoup de confiance
dans leur offre.

Maintenant, M. le Président, je;veux vous lire des remar-
ques de la Gazette de Montréal, au sujet du bill soumis à la
Chambre. Je me propose d'y répondre, et dans la réponse
que je vais faire vous verrez les raisons pour leEquelles la
motion du député de Norfolk-Nord devrait être adoptée.- La
Gazette, de Montréal-je prends l'article dans un autre
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journal, mais il n'y a pas de doute qu'il est fidôlement repro-
duit- dit :

Il y a trois objections princiPalES avancées Par l'OPPOB!t!on Contre le
Sroet premtèrement, 'eat qu'il donne la droit de suffrage aux sauvages
r eies .dezièmemeat, qu'il restreint le suffrage, ai on prend tout

le pays trofsièmnement, qu'il abandonne absolument la préparation des
listes des éiecteurs aux créatures du gouvernement dujour;e nous
sommes tenus de dire que ai toutes ces objections 6t eoaeanucées,
le projet mériterait d'être rejeté par le parlement.

Quant à la première question,.qu'il donne le droit de suf-
frage aux sauvages des plaies, 31 c est vrai, que vont faire les
honorables messieurs de la déclaration catégorique faite de
son siège par le premier ministre quand il a dit que le bill
donnerait le droit de suffrage aux sauvages des plaines;
quand il a dit, en réponse à une question directe à lui posée,
que cela donnerait le droit de suffrage à Faiseur-d'Etangs et
à Gros-Ours. Je demanderai aux honorables messieurs de
la droite, si ce n'est pas vrai, comment il se fait que le pre-
mier ministre, en réponse à une question que je li aite
directement lundi dernier, pour savoir si cela allait donner
le droit de suffrage aux sauvages vivant en tribus, a répondu,
au grand ébahissement de ses partisans, que oui sils avaient
les mêmes titres de propriétés. C'est parler artificieusement
que de dire que le Nord-Ouest n'est pas représenté dans
cette Chambre, Le Nord-Ouest doit être représenté. Dans
tous les cas les sauvages qui habitent les plaines du Manito-
ba, demeurent sur les réserves, ignorants etstupides, comme
plusieurs les décrivent, sont, en vertu des dispositions de ce

bil, nantis du droit do suffrage-c'est-à-dire, si on veut ainsi
dégrader la signification du mot; on leur donne le même
privilège qu'à l'homme blanc qui a les responsabilités du
citoyen. i, après, lorsqu'il s'est trouvé l'objet d'une pres-
sion, le premier ministre a dit qu'il exclurait la Colombie-
Anglaise et le Manitoba de l'opération du bill quand il en
arriverait aux articles, cette déclaI ation démontre que d'apr-ès
le bil ils ne sont pas exclus. Ils y sont, et la Gazette peut
cn prendre son parti, le bill donne le droit de suffrage aux
sauvages de la plaine. Cet énoncé a été fait par le premier
ministre. Les honorables messieurs de la droite l'ont enten-
du de Ba bouche; il peuvent le lire dans les Débats.

M. MITCHELL : L'honorable a dit, en forme de défi'
qu'aucun membre de cette Chambre ne peut nier que la dé-
cision de cette Chambre au sujet du bill a été de donner le
droit de suffrage aux sauvages des plaines. Il se peut ;
mais ce n'est pas ainsi que je comprends la chose. Je com-
prends que ce qui a été fait au sujet des articles interpréta-
tifs, déclaration établissant que le sauvage est une personne ;
mais il reste encore à la Chambre à déclarer, quand elle en
arrivera à l'examen de l'article qui porte sur la question, si
elle donnera-le droit de suffrage aux sauvages des plaines.
Si on donne le suffrage aux sauvages des plaines ou de -n'im-
porte où ailleurs, A moins qu'ils n'aient )es qualités requises
des blancs pour Tintelligopce ou pour la propriété, je serai
hostile à lachose et je ne crois pas que cette .Çhmbre le
fasse,

M. PATRSON : Je suis très heureux dienten ere la
chose, mais l'ionorable monsieur n'a pas saisi ce que j'ai
dit. J'ai dit qu'ils avaient le droit de suffrage sous l'opéra-
tion du bill tel que rdigé d'abord. Grace à la grande
influence de l'honorable monsieur et à sa position iniépen-
dante, et grace à l'influence des partisans du gouvernement
qui pourraient hésiter à accepter une telle proposition,
maintenant que la chose a été signalée, on pourra arriver à
quelque modification; mais le fait même qu'il faut mettre
dans le bill une exemption fait voir que la chose y était.

Queques DEPUTES : Oh oh 1

M. PATERSON: Si les honorables messieurs poussent
des cris de dérision, ils rient de l'explicite déclaration
du chef du gouvernement. Nous arrivons maintenant au
point suivant: qu'il restreint le suffrage, si l'on prend tout
le pays. Cela a été abondamment démontré par les hono-

rables membres de la gauche. Nul ne peut contredire la
déclaration. Quelqu'un niera-t-il que ce bill ne restreigne
le suffrage de la Colombie-Britannique, où le suffrage uni-
versel est en vigueur, ou celui de l'lle du Prince-Edouard,
lorsque des représentants qui appuient le gouvernement pro-
posent un amendement déclarant que l'acte leur fait une
injustice? L'honorable député de Lambton (M. Lister) et
d'autres orateurs ont abondamment prouvé que dans Ontario
il ne donnera pas le droit do suffrage à des milliers de per-
sonnes auxquelles ]'acte passé par le gouvernement Mowat
accorde ce droit. On me dit que dans la Nouvelle-Ecosse il
restreindra le suffrage. Au Nouveau-Brunswick on prétend
qu'il le restreindra,

Quelques VOIX : Non, non.

M. PATERSON: Les honorables messieurs peuvent dire
non, mais qu'ils démontrent en quoi nos assertions sont
fausses. Dans la province de Québec le suffrage ne se trou-
vera pas restreint. Rlelativement à la troisième proposition,
savoir, que ce bill laisse absolument la préparation des listes
électorales aux créatures du gouvernement du jour. Je
n'emploie pas le mct " créatures," j'ignore quel pourra être
le rapport. Personne ne peut nier que l'article relatif aux
reviseurs ne donne aux employés du gouvernement le pou-
voir de faire et de reviser les listes. J'ai prouvé d'une ma-
nière concluante la vérité des trois propositions soumises
dans la Gazette, et en conséquence je suis justifiable de
m'opposer à ce bill, car le rédacteur de ce journal dit lui-
même que, si ces objections sont fondées, nous sommes tenus
de déclarer que le bill mérite d'être rejeté par le parlement.

Les honorables messieurs de la droite ne peuvent nier
que le bill, tel que rédigé, sans nous occuper des amende-
ments qui ont pu être suggérés en caucus, ne donne le droit
de suffrage aux sauvagcs vivant en tribus. Ils ne peuvent
nier qu'il ne restreigne le suffrage dans Ontario, dans 1'Ile
d Prince-Edouard, dans la Colombie-Britannique, dans la
Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-Brunswick et au Manitoba.
En attendant qu'ils soutiennent leur cause, nous maintenons
que la nôtre a été prouvée par les déclarations et les faits
qui ont été fournis par les honorables messieurs de la gauche.

Pour ce qui est des reviseurs, j'aimerais à voir un membre
de la droite assez osé pour dire que le contrôle des listes
n'est pas donné à Ces messieurs. Leurs journaux, qui ne se
sentent pas soumis à la même responsabilité que les membres
du parlement, peuvent dire cela, mais je ne crois pas qu'au-
cun député ose faire une pareille assertion. J'ignore les
changements que l'on Courra faire, mais on a promis des
changements, parce que l'opposition de cette Chambre a
défendu les droits du peuple, et fait remarquer, à l'ébahisse-
ment des honorables messieurs de la droite, ce que sont les
dispositions du bill, mais nous n'avons ou jusqu'à présent
qu'un seul des amendementR qui ont été promis. On pré.
sentera peut-être un amendement au sujet des reviseurs,
mais nous ne savons pas ce qu'il sera ; nous discutons le
bill tel qu'il est actuellement; nous n'avons pas d'amende-
.ment de cette nature devant nous, et, je le répète, y a-t-il
un député assez osé pour dire que le contrôle absolu des
listes électoraleà ne sera pas donné aux reviseurs ? Je dis
qu'il n'y a jamais ou dans aucun bill une disposition plus
impudente,

Les honorables messieurs parlent de la pratique anglaise
et des précédents anglais, mais pouvez-vous citer un politique
anglais qui s'oublierait et oublerait ses devoirs envers son
pays jusqu'à présenter au parlement un bill pour donner à
un employé du gouvernement le contrôle que l'on donne,
par ce bill, au reviseur ? Ces honorables messieurs di6ent
dans leurs journaux que c'est le même système qui est en
vigueur en Angleterre ; mais ils no le disent pas ici, parce
qu'ils savent que ce n'est pas le même système. Ils savent
qu'en Angleterre les reviseurs ne sont pas nommés comme
on pro pose de les nommer ici, et qu'ils n'ont pas un pouvoir
aussi absolu que celui qu'auront ces hommes, si le bill est
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adopté. Avez-vous songé, M. le Président, que celui qui a
porté la parole hier soir et qui a essayé de défendre ce bilt
-je veux parler de l'honorable député de Lincoln-
pourrait être nommé reviseur en vertu des dispositions de
ce bill ?

M. Io PRESIDE NT : Je ne crois pae que ce soit là l'ar-
ticle que nous discutons.

M. PATERSON : Oui.
M. le PRESIDENT : Comment cela entre-t-il dans l'ar-

ticle ou dans l'amendement ?
M. PATERSON : Cela entre dans l'amendement, parce

que si cet amendement est adopté, l'article relatif au revi-
seur disparaîtra.

M. le PRESIDENT : Pas du tout.
M. PATERSON : De plus, M. le Président, je ne fais que

suivre le genre de discussion adopté par l'honorable député
de Lincoln, et par conséquent je ne puis ne pas être dans
l'ordre-; c'est impossible. Je parle de son argument rela-
tivement à cet article, je parle sur la même motion, et je dis
que vous avez dû être frappé, M. le Président, du fait qu'en
vertu des dispositions de ce bill, ce monsieur étant un
avocat de plus de cinq ans de pratique, pourrait se faire
nommer lui-même reviseur pour la division de Lincoln;
qu'il pourrait arranger les listez pour lui-même; qu'il pour-
rait ensuite se démettre de sa charge et se porter candidat.
Il pourrait confectionner lui-même les listes; personne ne
pourrait en appeler, et il est très difficile de concevoir qu'on
puisse appuyer et défendre une pareille proposition, en rap-
port avec l'amendement de l'honorable député de Norfolk-
Nord. Dira-t on que ce serait honteux de faire une chose
semblable ? C'est admis ; mais combien serait-ce plus effronté
qu'un membre du parlement siègt ici et employât son
pouvoir avec celui d'autres représentants avant une élection
générale pour faire retrancher de sa division électorale des
townships réformistes, et y faire entrer des townships con-
servateurs afin de s'assurer une ré élection ? Je dis qu'il est
à craindre, avec ce bill, gn'un député qui est un avocat de
plus de eing ans de pratique, ne inissc être nonmié lui-
même à cette position, confectionner les listes, puis donner
sa démission, at être élu membre de cette Chambre à l'aide
de ces listeq.

M. le PRÉIDENT : L'honorable monsieur voit que nous
ne discutons p is le bill comme ensemble, mais que nous discu-
tons le troisième article, et que le reviseur ne vient pas sous
cet article.

M. PATERSON : Il y a l'amendement.

M. le PRESIDENT : Oui, il y a l'amendement, mais il
n'est pas question du reviscur dans l'amendement, et j'espère
que l'honorable monsieur remarquera que j'ai donné ma
décision dans ce sens.

M. CASEY : Je ne crois pas, M. le Président, que vous
ayez donné une décision sur la question de savoir si l'amen-
dement affecte ou n'affecte pas l'article concernant le revi-
seur. Si l'amendement de l'honorable député de Norfolk est
adopté, on devra nécessairement faire un changement, et
l'article relatif au reviseur devra disparaître avec les autres,
de sorte qu'il est certainement dans l'ordre de discuter cette
disposition au sujet d'un amendement par lequel on propose
de le remplacer par autre chose.

M. MILLS : L'amendement de l'honorable député de
Norfolk est une proposition à l'effet d'adopter en général les
suffrages des provinces, au lieu du troisième article du bill,
et une des dispositions de la loi provinciale a trait à la'
manière dont sont préparées les listes électorales. Je crois
qu'en traitant cette question mon honorable ami peut par-
faitement prétendre que vous devriez vous débarrasser de
cette dieposition inacceptable, celle qui concerne le reviseur,

M. PArusou (Brant)

en adoptant l'amendement. C'est un argument pour démon-
trer pourquoi l'amendement devrait être adopté.

M. LA.NDERK[N : En vertu du suffrage provincial noua
avons des cours de revision dont les fonctions sont quelque
peu les mêmes que celle du roviseur, et il sera impossible de
discuter cette question d'un suffrage provincial sans être
obligé de parler du reviseur, qui est le principal fonction.
naire créé par ce bill.

M. WHITE (Cardwell): Il me semble que la question
des suffrages provinciaux n'a aucun rapport avec la manière
dont les listes sont préparées. Elle ne se rapporte qu'à la
question des qualités requises des électeurs en vertu d'un
suffrage provincial. Le troisième article de ce bill déclare
quelle sera la base du suffrage dans les cités et les villes.
On propose comme amendement de remplacer ces qualités
requises des électeurs par le suffrage provincial-c'està-dire
par les qualités requises d'après le suffrage provincial,
Voilà tout.

M. CASEY : Non, non.
M. WRITE: Voilà tout, suivant moi. En conséquence

la question de savoir comment ces suffrages provinciaux
seront incorporés dans les listes électorales ne vient pas
dans cet'amendement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ferai remarquer que
sur un amendement absolument semblable-à moins que je
ne l'aie pas compris-l'honorable député de Lincoln a indu-
bitablement suivi un mode de discussion qui justifierait
pleinement la réponse de l'honorable député de Brant.

M. RYKERT: Pas du tout.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est ce que j'ai com-

pris, et d'autres qo moi ont compris la même chose. Jo
n'ai pas les Débats, sans quoi je crois que je pourrais vous
convaincre, Li Président, sur cette question. Vous n'avez
sans doute pu suivre d'aussi près que quelques-uns d'entre
nous les difficultés de cette discussion, mais lorsque viendront
les Débats, je crois que vous constaterez que l'honorable
député de Lincoln a pris beaucoup plus de latitude que n'en
a pris l'honorable député de Brant.

M. CASEY: En réponse à l'objection de l'honorable
député de Cardwell, je dirai que l'amendement déclare que
toutes les personnes jouissant du droit de suffrage auront le
même droit et seront inscrites sur les listes en vertu de cet
acte. Or, personne n'a le droit de suffrage dans aucune
province où il y a des listes électorales tant que son nom
n'est pas sur la liste, et que cette dernière n'a pas été
revisée, avec le nom de cette personne; je crois donc que
tout le rouage qui sert à la confection des listes électorales
vient sur cet amendement.

M. L&ANDRY (Kent): Si vous dites que nous sommes
tous hors d'ordre dans cette discussion, je suis parfaitement
disposé à accepter votre décision, et à m'asseoir; mais si
vous avez permis la discussion je vais continuer.

M. le PRÉSIDENT: Je suis prêt à entendre la discus-
sion.

M. LANDRY: Alors je crois que l'honorable député de
la droite à raison. L'amendement propsé par l'honorable
député de Norfolk-Nord est conçu absolument dans les
mêmes termes que la loi actuelle. Il a été copié sur l'acte
de 18'74. Il dit que tous ceux qui auront le droit de voter
à l'électionides membres de l'Assemblée législative voteront
à l'élection des membres de la Chambre des communes.

Comment allons nous arriver à connaître quels sont ceux
qui ont le droit de voter? Comment obtiendrons-nous la
preuve? Si cet amendement était adopté, ne pourrions-nous
pas établir notre propre tribunal pour nous assurer quels
sont ceux qui ont le droit de voter ? Ne pourrions-nous pas
dire quel sera le tribunal qui décidera quels sont ceux qui
ont le droit de voter, soit les reviseurs, ou les conseils mu-
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nicipaux, ou n'importe qui? Tous pouvez adopter la listo
dans la province de Québec ou dans la province duNouveau-
Brunswick, mais ce n'est pas là adopter le tribunal. Exa-
-ainez la loi de 1874, et vous verrez que le même paragraphe
qui renferme l'amendement dit :

Et toutes les listes électorales faites et préparées, et que d'apréi les
lois en vigueur dans les dites provinces, l'on emploierait s'il s'agissait
de l'élection d'un on de plusieurs représentants à la Chambre d'as-
semblée ou Assemblée législative de la province dans laquelle ;a lieu
l'élection, seront les listes électorales.

On a cru nécessaire de dire quelle liste on emploierait, et
cet amendement ne dit rien des listes. Il dit simplement
que nous prendrons les suffrages des diverses provinces. Si
nous l'adoptions, je prétends que nous pourrions dire quel
tribunal décidera qui possède les qualités requises ; et en
conséquence il est complètement inopportun de discuter
maintenant les dispositions de ce bill qui ont trait au tri-
bunal qui établira quels sont ceux qui voteront.

M. RYKERT: Les honorables messieurs de la gauche
n'ont aucunement compris mon argument d'hier. Tous les
honorables messieurs se sont plaints, dans leurs discours,
que les reviseurs allaient occasionner de grandes dépenses.
J'ai dit, en réponse à cela, qu'ils avaient toujours été favo-
rables à la nomination de reviseurs, et j'ai cité des extraits
de leurs discours à l'appui de mon assertion. Je n'ai dit
rien de plus ou de moins que cela.

M. MILLS: En réponse à ce qu'a dit l'honorable député
de Kent, N.-B., je soutiens que l'adoption de l'amendement
implique nécessairement l'adoption des listes électorales et
du rouage des provinces. Comment peut-on dire que celui
qui a droit, en vertu de la loi de la province, d'exercer le
droit de suffrage, aura le même droit en vertu du bill actuel,
si l'on n'adopte pas tout le rouage de la province ? Suppo-
sons que vous adoptiez l'article de ce bill relatif aux revi-
seurs, et que ces derniers arrivent à une conclusion diffé.
rente de celle des autorités provinciales; vous auriez deux
listes électorales différentes l'une de l'autre. Si vous adoptez
l'amendement qui décrète l'adoption du suffrage des diverses
provinces, vous adoptez les listes des provinces. En consé-
quence, toute la question relative aux reviseurs vient sous
cet article, et c'est un argument en faveur de cet amende-
ment, que le fait qu'en l'adoptant vous adoptez le rouage
local, et en épargnez le coût.

M. EDGAR: On admettra assurément que noTis discutons
les qualités requises, sous l'amendement de l'honorable
député de Norfolk-Nord. Dans la province d'Ontario, par
exemple, les qualités requises des électeurs reposent entière.
ment en vertu de la loi actuelle, sur le rôle de cotisation;
Bi le nom d'une personne est sur le rôle de cotisation, elle a
le droit de voter, sinon, elle ne peut pas voter. En discu-
tant cela nous discutons le rôle de cotisation contre l'autre
rouage prescrit dans cet acte pour la confection deslistes
électorales. On propose par le bill actuel de baser les listes
sur quelque chose de différent du rôle de cotisation, et je ne
puis voir comment nous pouvons discuter les qualités
requises sans faire entrer cela dans la discussion. Cet article
3 décrète que, pour avoir le droit de voter, une personne
doit être inscrite sur la liste électorale d'un district quel-
conque; et dans l'article interprétatif que nous avons adopté
nous voyons que "liste des électeurs signifie la liste des
électeurs inscrits, qui sera dressée et revisée en exécution
des dispositions du présent acte, chaque année." S'il est
quelque chose qu'il est clair, d'après ce paragraphe, que l'on
désire discuter, c'est l'établissement de cette liste des élec-
teurs, et l'on ne peut le faire qu'en discutant le mode de
revision preserit par cet acte.

M. TROW: La coutume devrait, dans une grande me-
sure, guider vos déecisions. Des députés se sont souvent
éloignés de la question dans ce débat, et vous devez prendre
leur conduite en considération en rendant votre décision
relativement à d'autres députés. Hier soir l'honorable dé-
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puté de Lincoln a repassé toute la création et une partie des
Etats-Unis. Personne ne peut nier qu'il ne voyage invaria-
blement par tout l'univers.

M. BOWELL : Je crois que tous ceux qui liront cet
amendement devront venir à la conclusion que votre déci-
sion est strictement juste.

M. CASEY : Il n'a pas encore donné de décision.
M. BOWELL: J'ai compris qu'il avait décidé. Toute-

foi.s je suis prêt à admettre avec l'honorable monsieur que
presque tous les orateurs se sont écartés de la question;
mais, suivant moi, si le sous-amendement est adopté, il
soustrait la province de Québec à l'application de cette loi,
pour ce qui regarde les qualités requises des électeurs. Si
vous adoptez l'amendement de l'honorable député de No-
folk-Nord, il remplace les qualités que renferme l'article à
l'étude par les qualités requises dans les -differentes pro.
vinces, et rien de plus. Nous allons supposer, pour les fins
de la discussion, que cette motion est adoptée, et que l'ar-
ticle 3 est biffé du bill. Cet article prescrit quelles sont les
qualités requises des électeurs dans les cités et les villes du
Canada. Biffez-le, et remplacez-le par l'amendement, qui
dit:

Que tous les mots de Particle 3 soient retrauchés et remplacés par les
suivants : Sujet aux exceptions ci-après mentionnées, tous ceux qui ont
droit de voter à l'élection des représentants de la Chambre d'assemblée
ou Assemblée 2égislative des diverses provinces du Canada et nuls autres,
auront le droit de voter à l'élection des membres de la Chambre dei
communes du Canada pour les divers collèges électoraux de ces pro-
vinces respectives.

Cela confirme les qualités requises des électeurs dans
chaque province, telles qu'elles existent actuellement dans
les cités et les villes, et rien de plus. Cela ne touche en rien
au mode d'après lequel les listes pourront à l'avenir être
dressées, ni ne s'y rapporte même incidemment. L'hono-
rable député d'Ontario-Ouest (M. Edgar) dit qu'une personne
n'a pas le droit de voter si son nom n'est pas sur le rôle de
cotisation. C'est vrai, mais avant que son nom puisse être
inscrit sur le rôle de cotisation, il doit avoir les qualités
exigées par la loi, pour ce qui regarde ses biens, son fge et
sa qualité de sujet anglais, et sous d'autres rapports, de sorte
que le rôle de cotisation n'est que la preuve que celui dont
il contient le nom a toutes les qualités nécessaires pour
voter. Si son nom est inscrit à tort sur ce rôle, il peut être
retranché; s'il est démontré qu'il a donné un vote illégal,
ce vote peut être mis de côté, lors du dépouillement du
scrutin. Je suis d'avis que tout ce qui devrait strictement
être discuté, ce sont les qualités requises des électeurs dans
les cités.

M. WELDON: Les qualités requises se composent de
deux éléments : d'abord, de biens d'une certaine valeur, et
ensuite, du fait que le nom est inscrit sur le rôle de cotisa-
tion. Un individu doit posséder les qualités requises avant
de pouvoir se faire inscrire sur le rôle de cotisation, et, pour
nous assurer des qualités, nous devons nous assurer s'il pos-
sède des biens d'une certaine valeur, et s'il est inscrit sur le
rôle de cotisation. Ses qualités consistent non seulement à
posséder des biens-fonds, mais encore à être inscrit comme
électeur sur la liste.

M. LANDRY: Lorsque la liste est confectionnée, et
qu'un individu a fait en sorte de se faire inscrire, sans avoir
le droit de voter, parce qu'il n'est pas sujet anglais, ou parce
qu'il est étranger, ou qu'il n'est pas en âge, on pour d'autres
raisons, s'il est assermenté, son vote pourra alors être rejeté.
En conséquence la preuve n'est pas la liste, mais les qua.
lités.

M. WELDON : S'il est sur la liste, il a le droit de voter;
ce n'est pas là le lien pour discuter les qualités.

M. MITCHHLL : Mon honorable ami dit que ce n'est
pas là le lieu pour discuter les qualités. Il est vrai que ce
n'est pas là l'endroit où la loi a prescrit que se ferait
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l'examen des qualités requises ; mais lorsqu'un homme vI.
voter, sachant qu'il n'a pas ce droit, et qu'on lui demando
de prêter serment, il ne peut prôter serinent sans se par-
jurer, et en conséquence il ne le prête pas.

M. LANDRY : 11 jure par son serment qu'il est un élec-
tour habile à voter, âgé de 21 ans, sujet anglais et résidant,
etc. Il doit jurer les trois choses sil en est requis.

M. WELDON: Il doit posséder les qualités requises,
indiquant où il réside, et qu'il est la personne inscrite sur
la liste. Si son nom n'est pas sur la listo, il ne peut voter

M. DAVIES : La proposition comporte que ce débat soit
limité simplement aux qualités requises de ceux qui ont le
droit de voter. Cola le renferme clairemeut dans des limites
beaucoup plus étroites même que la première proposition
dont la Chambre est saisie. L'honorable député d'Ontario-
Ouest (M. Edgar) a démontré quo par les propositions déjà
soumises dans le troisième article, tous ceux qui possèdent
certaines qualités auront le droit de se faire inscrire sur la
liste électorale. Qu'est la liste ? Vous avez déjà adopté un
article définissant ce que c'est., " La liste sera dressée et
revisée en exécution des dispositions (lu présent acte." En
discutant l'atticle 3 nous devons donc discuter de quelle
manière devront être dressées et revisées les listes, en
exécution des dispositions do l'acte. L'amendement de
l'honorable député de LNorfolk-Nord a trait à tous ceux qui
ont le droit de voter. Mais personne ne peut avoir ce droit
si son nom n'est pas sur la liste électorale. Il est essentiel
que le nom do l'électeur soit sur la liste pour qu'il ait le
droit de voter.

M. LANDRY: Vou's pouvez être inscrit sur la liste, et ne
pouvoir voter.

M. DAVIES: S'il n'est pas inscrit sur la liste il ne peut
voter. Ce que nous devons discuter, c'est le mode d'après
dequel il sera inscrit, si le mode suivi par les législatures
provinciales est plus économique que celui que l'on propose.
En conséquence, pour qu'il puisse voter d'une manière in-
telligente, il est nécessaire qu'il compare l'an avec l'autre,
et, s'il vient à la conclusion, comme il le faisait remurquer à
la Chambre, que ce mode est beaucoup'plus extravagant que
le mode provincial, il votera pour le mode local pour cette
unique raison.

M. MULOCK: On nc peut assurément pas prétendre, à
cette phase du débnt, que quelque honorable monsieur serait
hors d'ordre en parlant, incidemment du moins, du reviseur,
car il semble n'y avoir pas ou (le limite à la latitude accor-
dée aux orateurs précédents. Hier on a laissê au premier
ministre toute la latitude qu'il a voulue, et je crois que mon
honorable ami de Lincoln (M. Rykert) n'a. aucunement été
contrôlé. Si je me rappelle bicu, Phonorable député d'Algo-
ma (13 Dawson) a aussi parlé de sujets qui no se rappor-
taient pas au droit do suf'rnge dans les cités et les villes.
Je crois qu'hier nous avons discuté de nouveau toute la ques-
tion du suffrage des sauvages, et cela a été considéré dans
l'ordre.

M. LANDRY: Cela n'est pas une raison' pour qu'il y ait
du désordre aujourd'hui.

M. MULOCK : Je ne crois pas que l'on devrait accorder
aux honorables membres d'un parti une latitude quin'estpas
donnée à ceux de l'autre parti.

M. le PRÉSIDENT: Je ne crois pas que l'honorable
monsieur ait raison de se plaindro que je n'aie pas donné
toute la latitude nécessaire aux remarques qui pouvaient
être considérées comme se rapportant à la question soumise
à la Chambre. J'ai donné cette latitude depuis le commen-
cement du débat actuel, et je n'ai jamais soulevé de question
d'ordre au sujet d'aucune allusion incidente à la disposition
relative aux reviseurs ; mais lorsque l'honorable monsieur a
abordé cette question comme la principale question devant

M, MITcHELL

la Chambre, et qu'il l'a discutée de cette manière, je crois
que c'était hors d'ordre, et en conséquence j'ai fait remar-
quer à l'honorable député de Brant (M. Paterson) que la
question n'est pas de savoir si les personnes inscrites sur la
liste destinée aux élections de la législature provinciale se-
raient celles qui auraient le droit de voter aux élections
fédérales, mais que la question a trait à " toutes les personnes
qui ont le droit de voter," pas toutes les personnes inscrites
sur la liste. Cela ne soulève pas la question relative aux
listes. Naturellement, la question relative à la manière de
préparer les listes pour les législatures provinciales a été
discutée à fond, mais je crois que les honorables messieurs
devraient regarder ce qu'est l'amendement dont la Chambre
est principalement saisie, et parler d'autres sujets d'une
manière incidente, mais non comme s'ils étaient les questions
principales soumises au comité. J'ai cru que l'honorable
député de Brant parlait plutôt comme si ceci était la princi-
pale motion qu'une question incidente découlant de la
motion soumise à la Chambre.

M. PATERSON (Brant). Il est regrettable que je n'aie
pu vous laisser voir que je parlais incidemment du reviseur;
je n'avais aucunement l'intention de discuter l'article relatif
aux reviseurs ; je n'en parlais qu'incidemment, et j'es-
sayais de démontrer comment il se rapportait à l'article que
nous discutons.

Quelques VOIX: Six heures.
M. PATERSON Le temps est précieux, en conséquence

je parlerai jusqu'à six heures. Il est admirable de voir les
honorables messieurs qui écoutent pendant une heure entière
un représentant traiter la question à un point de vue, soule-
ver continuellement des questions d'ordre lorsqu'un député
donne la contre-partie.

Quelques VOIX: A l'ordre.
M. PATERSON: Je comprends que des représentants

qui agissent le cette manière ont besoin qu'on les instruise
et qu'on !'ir Cinne des informations. C'est ce qu'exige une
conduite aussi vaillante et aussi chevaleresque. J'es-
père qu'ils vont continuer à maintenir le. convenances de la
discussion, et me rappeler à l'ordre chaque fois qu'ils le
pourront.. Ils pourront, de cotte manière arriver à être
éclairés sur l'article 3.

*1 y a, parmi les savants représentants du Nouveau-Bruns-
wick, une divergence d'opinion quant à la manière dont cet
article affecte leurs listes, et c'est une question qui devrait
être discutée, car lorsque les avocats diffèrent d'opinion, on
no peut guère s'attendre à ce que les étrangers à la profes-
sion s'accordent. L'honorable député de Card well (M. White)
n'a parlé que sur un point d'ordre, mais j'aimerais à l'enten-
dre parler sur ce sujet pour voir s'il pourrait se maintenir
dans l'ordre. Je crois qu'à cette période avancée de la ses-
sion tous les moments sont précieux, et lorsque après avoir
dépensé 20 minutes d'un temps précieux à discuter un point
d'ordre, les honorables messieurs veulent qu'il soit six
heures à six heures moins cinq, cela indique un désir de
gaspiller le temps qui devrait être bltmé.

Le comité lève la séance, et à six heures l'Orateur quitte
le fauteuil.

Séance du soir.
La Chambre se forme de nouveau en comité.

M. PATERSON (Brant) : Je n'abuserai de la patience du
comité que pendant quelques instants, en parlant d'un ou
deux autres points que je n'ai pu traiter avant la levée de
la séance, à six heures. Je vais essayer de me limiter à ce
que vous avez posé comme étant les sujets qui peuvent con-
venablement être discutés.

Je désire dire quelques mots relativement à la question
des sauvages ; comme le sauvage sera compris dans le mot
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personne," et aura droit, comme tel, d'être inscrit sur la -dans la très grande majorité dos "s ils contribuent plus-

liste électorale, il est à propos quo nous examinions dans au revenu do cc pays, que le sauvage émancipé. Qui niera
quelle condition il se trouve. Dans les remarques faites que les jeunes gens de ce pays, fgés de plus de 18 ans, ne
hier soir par l'honorable député de Lincoln (M. Rykert) sur contribuent pas plus au revenu de ce pays qr: ne le fait le
cette question, je trouve une justification du long débat qui sauvage? Cependant on propose par ce bil de donner au
a eu lieu sur ce sujet lors de la discussion relative à l'ar- sauvage non ômancipé, qui est un mineur aux yeux de la loi,
ticle interprétatif. Il ressort des remarques de l'honorable qui est un pupille du gouvernement, que vous ne pouvez
monsieur que lorsque nous croyions que cette question avait poursuivre on justice, qui n'a aucune des responsabités du
été discutée à fond, il y a eu huit jours lundi, l'esprit de citoyen, le droit de faire inscrire son nom sur la liste 6leeto-
l'honorable monsieur est encore dans l'obscurité quant à la rie, et d'exercer le droit de suffrage; mais, votre fils, et le
différence qu'il y a entre le sauvage et les autres personnes mien, et les fils de tous les hommes libres de ce pays, 6gés do
mentionnées dans le bill. moins de 21 ans, ne peuvent être inscrits sur cette liste.

Mon honorable ami de Lincoln (M. Rykert) a aussi parlé Votre fils, M. le Président, fgé de 18 ana, et le fils de tous
de quelques remarques que j'avais faites au sujet de l'attitude les autres hommes qui contribuent au revenu, sont exposés
que j'avais prise en 1880 et en 1876 en faveur de l'émanci- à ce que le gouvernement leur dise: Nous voulons que vous
pation des sauvages. Peut-être était-il absent lorsque j'ai alliez à la frontière défendre la vie et la propriété des citoy-
donné au sujet de ma position cette explication complète, ens de ce pays, S'ils ont plus de 18 ans, ils sont tenus aur
qui, fe crois, a convaincu la plupart des honorables mes- devoirs militaires, et bien qu'ils contribuent au revenu de ce
sieurs de la droite, que nous occupons aujourd'hui sur cette pa3 s, on leur refuse le droit do voter. M. le Président, sil
question absolument la même position que nous avons tou- y a quelque valeur dans largument des honorables messieurs
jours occupée. Il doit être clair maintenant, que, dans le do la droite que le sauvage émancipé, tout en maintenant ses
bill actuel, les sauvages dont on propose d'inscrire les noms rapports de tribu, et étant dans un état d'assujettissement à
sur les listes électorales ne sont pas ceux que pensait l'ho- l'égard du gouvernement. aura le droit de voter, je dis qu'il
norable député de Lincoln, et ne sont pas dans la même n'y a aucune raison valable sur laquelle vous puissiez vous
position que leurs compatriotes bLancs. appuyer peur refuser ce droit de suffrage aux jeunes gens

Il est proposé dans le bill que le mot ' personne " con- de ce pays, âgés de pins de 18 ans, qui paient plus de taxes
prenne les sauvages, et dans ce cas il aurait le droit, en que le sauvage émancipé, qui sont soumis aux devoirs mi2i-
vertu de l'article 3, d'être inscrit sur la liste électorale. Si taire&, lorsque les membres plus ftgés de la population en
cela avait trait aux sauvages émancipés, la Chambre l'ap- sont exemptés, et cependant on ne propose pas par ce i1
prouverait. Personne ne prétend nier que le sauvage do leur donner le droit de Suffrage.
émancipé, et qui est dans la même position que les autres Je suppose qu'une proposition à cet effet serait repoussée
citoyens de ce pays, ne doive jouir des mêraos droits. Cepen- par le député de Lincoln, et, on même temps, il propose de
dant le bill actuel n'émancipe pas les sauvages; il est impos- donner le droit de suffrage aux sauvages non affranchis qui
eible que le bill émancipe les sauvages. Si le nom d'un sau- n'ont pas autant le contrôle de leurs actions que des jeunes
vage est inscrit sur la liste électorale en vertu des disposi- gens de 18 ans. Vous ne pouvez obliger des jeunes gens
tions de ce bill, il n'est pas par là émancipé, il n'assume pas sans le consentement de leurs parents; mais dans la grande
par là les responsabilités des autres citoyens. Le sauvage majorité des cas, on leur permet de faire tous les arrange-
sera sur la liste électorale, mais il y sera dans un état d ments qu'ils peuvent avec leurs patrons, de retirer leurs
tutelle, il sera un pupille du gouvernement; ses actos seront salaires, de dépenser leur propre argent, de contrler leurs
contrôlés par le gouvernement, il ne pourra faire aucun propres actions, et ces jeunes gens qui ont reçu leur instrue-
contrat de lui-même, et ne pourra administrer ses propres tien dans nos institutions publiques, qui sont les premiers à
biens sans la direction et la surveillance du surintendant- s'engager comme volontaires pour voler à la défense du
général ; il ne sera pas sujet aux devoirs qui incombent aux pays, qui lisent les journaux et étudient l'histoire politique,
autres classes de citoyens; il sera simplement inscrit sur la n'ont pas le droit do voter. Mais les sauvages non affranchis
liste, et aura le droit de voter pendant qu'il conservera ses sont sous le contrôle du gouvernement encore plus que
rapports de tribu, pendant qu'il sera encore soumis à l'Acte ls garçons, ne sont sous'celuide leurs pères, qui sont inca-
concernant les Sauvages, pendant qu'il sera encore sous la pables de lire ou d'écrire, qui, dans plusieurs cas, prennent
tutelle du gouvernement. Divers membres de cette Chambre cette position qu'ils ne sent e a sujets mais alliés, vent être
ont lu les articles de l'Acte concernant les Sauvages, et tous revètus du droit de voter. Ce sont là des questions qui
ces articles déclarent que le sauvage est, dans presque tous doivent se recommander aux membres du comité, Je répète
ses actes, soumis au contrôle et à la volonté du surintendant que les membres de la gauche désirent voir les sauvages
général; et en conséquence, je maintiens, M. le Président, affranchis. C'est la seule solution de la question, mais je
que des sauvages dans cette position n'ont pas droit de faire conviens avec le premier ministre qu'il n'est pas bon d'im-
inscrire leurs noms sur les listes électorales. Le sauvage poser des mesures aux sauvages, de déclarer que les sauvages
ne peut être émancipé qu'en vertu des dispositions relatives vont être affranchis, vont avoir le contrôle de leur propriété
à l'émancipation de l'Acte concernant les Sauvages, et lors- et vont voir à leurs propres affaires. Ce ne se-ait pas là
qu'il est ainsi émancipé, il jouit de tous les droits et privi. une sage façon de procéder, alors qu'ils ont té si longtemps
lèges des autres citoyens de ce pays, y compris le droit de en tutelle. Mais on devrait leur accorder le droit de euffrâge
voter. Les distinctions entre lui et les autres citoyens dis- Sous l'opération des articles relatifs à l'affranchissement de
paraissent alors, et tant qu'elles n'ont pas disparu, tant qu'il la loi relative aux sauvages, et je serais heureux d'aider' le
n'a pas assUmé ces responsabilités, C'est une injustice et une premier ministre dans l'adoption d'un tel projet, ce qui ne
inconséquence de lui donner le droit do voter. pourrait se faire que par des amendements à l'Acte relatif

Mais, mon honorable ami de Lincoln dit que le sauvage aux Sauvages. Maid ce bil concède aux sauvages le droit de
paie sa part des taxes, sous forme de droits de douane et voter, et cependant il les laisse en tutelle et sous la dépen-
d'accise qui sont prélevés dans ce pays sur les articles qu'il dance du gouvernement. Au sujet de l'article 3, les mem-
consomme et les habits qu'il porte. Parfait; mais, comme bres du comité ne peuvent avoir manqué dobserver que
je le lui ai dit hier soir, le fils de l'honorable député de Lin- dans l'histoire du parlement il y a ou des questions de rôles
coln, mon fils, les fils de tous les blancs, et de tui les hom- de répartition, de répartitions et de listes d'électeurs de sou-
mes libres de ce pays, prenezles à l'âge de 18 ans, paient mises à la Chambre pour la première fois.
leurs taxes au gouvernement général. ils portent des habits 'Il ne faut pas s'étonner Bi un aussi grand nombre d'entre
sur lesquel des droits sont payés, ils consomment des articles nous demandent tant de renseignements et ont besoin de
Sur lecquels des taxes sont prélevées, ils contribuent autant tant discuter afin que nous parvenions les comprendre. Il
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Lous faut conprendre le mécanisme, le mode de répartition que l'opposition a faite à propos de ce bill se montent à plus
t les qualités, non dans une seule province, mais dans toutes que la somme totale requise pour la mise en opération
es provinces du Dominion. Je ne comprends pas encore de cet acte pendant un an, il devrait être prêt dès mainte.
e système on vogue dans la Nouvelle-Ecosse et dans le nant à nous fournir une estimation. Les membres de l'op.
Rouveau-Brunswick, et même celui des autres provinces, position demeurent ici au prix d'une grande perte d'argent,
ýuand Une question de cette nature est débattue, il est absolu- ainsi que les honorables messieurs de la droite; mais que
nent nécessaire que les députés comprennent comment les nous importe cela ? Nous nous sommes engagés à remplir
istes des électeurs sont faites dans chaque province. Le notre devoir comme membres du parlement, et la loi ne fixe
somité verra donc qu'il y a un vaste champ d'informations pas le terme de nos travaux. Est-ce que nous nous plai-
îu'il faut que les députés connaissent. Nous ne sommes gnons que bous ne recevons pas assez pour nos travaux ?
pu'à nous exercer à la besogne; la question n'a jamais été Nous pourrions nous plaindre avec raison de ce que le
uparavant soumise au parlement. Quand ce bill deviendra ministère n'a fait siêger la Chambre que pendant à peu près

toi, quand la volonté de la majorité aura prévalu, comme elle soixante heures par semaine pendant les premières semaines
prévaudra, après qu'il y aara eu un débat raisonnable et de la session et qu'il nous garde à siéger maintenant pen.
complet, la difficulté n'aura pas encore disparue. Chaque dant cinquante.six heures consécutives pour une seule
année, pendant des jours et des jours, si ce n'est pendant des séance. Mais nous ne nous plaignons pas. Nos affaires
semaines et des semaines, l'attention de la Chambre portera exigent notre attention chez nous, et si le ministère avait pré.
sur l'examen de ce projet. On ne peut supposer que si le senté ses mesures au moment convenable, nous pourrions
cens électoral du Dominion est adopté et si le parlement être chez nous vaquant à nos occupations; mais nous ne nous
règle la question cette année, elle restera réglée pour tout plaignons point. La majorité de la Chambre a repoussé la
le temps à venir. Chaque député sera libre-et les députés proposition Céôlarant que ce bill avait été présenté trop tard
useront du privilège-de présenter des amendements. Peut- pour qu'il fût pleinement et franchement discuté, et elle
on supposer que l'irrépressible député de -Northumberland à déclaré par son vote qu'il avait été amené à temps et qu'on
(M. Mitchell), qui a donné avis d'un amendement demandant y consacrerait amplement du temps, Pourquoi done ne pas
le suffrage universel, ne présentera pas auxsessions subsé. nous donner amplement ea temps ? La discussion était
quentes des amendements qui renfermeront ce principe, s'il nécessaire, et demandée non seulement par la population du
ne réussit pas à le faire entrer dans ce bill-ci. Est-ce que le pays, mais par les membres de la Chambre, comme le font
premier ministre, qui n'a pas réussi à faire insérer l'article voir les remarques du député de Lincoln. Pourquoi donc
relatif au suffrage des femmes, ne ramenera pas de nouveau dire que nous suivons une politique d'obstmetion?
la question? Il se peut que cette même question chinoise, sous sentons qu'il est de notre devoir de demeurer ici et
décidée dans ce bill, soit de nouveau soulevée; il peut y de discuter ce bill, comme nous le ressentons pour toutes
avoir un retour de sentiment à ce sujet, et chaque député est les mesures qui nous sont soumises- nous ne restons pas ici
libre de la ramener pour faire décider qui votera ou qui ne dans le but d'obstruer ce bill ou de le discuter plus longue-
votera point, et après cela on peut compter que la question ment que ne l'exigent les intérêts du public, Comment un
sera chaudement débattue dans la Chambre. bill qui n'est pas compris des lonorables membres de cette

Il en est ainsi de la question relative aux sauvages et du Chambre pourraitil être compris de la population du pays,
cens basé sur la propriétê. Qui sait si dans quelque future oc- à moins être éclairé de plus de lumière ? Comment ce bill
casion, un homme qui pense que $250 sont suffisantes comme peut-il être compris par un grand nombre des gens qui
revenu pour donner droit de suffrage, ne présentera pas puisent leurs renseignements dans une certaine catégoric le
un amendement à cet effet? De sorte que l'on doit voir que journaux dont aucun n'a fait connaître franchement et cor-
de tels amendements seront présentés et qu'ils occuperont rectement les questions en jeu dans ce bill. Quelques-uns
le temps de la Chambre pendant des jours et des semaines. déclarent que l'article relatif aux sauvages veut dire la recon.
C'est une des certitudes que nous offrent l'adoption de ce naissance du droit de suffrage aux sauvages qui sont dans la
bill et le règlement du suffrsge comme on le propose. Je même condition que les blancs, ce qui est tout à fait inexact,
veux parler de la question des dépenses, a propos de pour ne pas dire faux, et cependant vous trouverez cela
laquelle vous avez décidé que la chose est dans l'ordre dans dans les journaux ministériels. Ils disent que le reviseur
le présent débat. Mon honorable ami de Lincoln a mis en est le même que celui qui existe en vertu de la loi anglaise,
question les chifres qui ont été fournis au sujet des dépenses ce qui a'est pas vrai, et les honorables messieurs le savent.
qu'entraine ce bill, et il dit que le débat qui a été fait à De sorte qu'il nous faut ou parler haut sudfisamment pour
propos de ce bill-le temps perdu, je pense qu'il a dit-par être entendus de la Chambre, ou attendre jusqu'à ce que
les membres de l'opposition, coûterait au pays plus d'un an l'attention de ces gens soit appelée sur les dispositions de ce
de préparation des listes électorales d'après ce présent acte. bill par la discussion avec les voisins, ou jusqu'à ce qu'ils
Je diffère d'opinion avec l'honorable monsieur. If est vrai voient un exemplaire du bill, attendu qu'il y en a aujourd'hui
qu'il y a quelques frais, mais pas autant que l'honorable des centaines qui demandant des copies du bill atin qu'ils
monsieur voudrait faire croire à la Chambre. Si les mem- puissent le voir par eux-mêmes. Le peuple a droit de voir
bres de l'opposition sont ici à discuter cu bill au long, ils le et de comprendre ce bill, qui bouleverse le système électo-
font à même leur propre argent. Je présume qu'ils ne re- ral et le remplace par un nouveau, lorsque le premier a
tireront pas plus d'indemnité s'ils passent six mois ici que opéré si longtemps et d'une façon ai heureuse dans les pro-
s'ils en passent trois. Les employés de la Chambre, les vinces. Le répartiteur dans l'Ontario a prêté serment de
messagers et tout le corps des employés ne retireront pas faire son devoir; en sus il y a appel à la cour de revision,
un seul dollar de plus de traitement, si nous restons ici six dont les membres sont directement responsables au peuple,
mois, que ai nous n'y restons qu'un mois. Où donc est l'aug- attendu qu'ils sont membres du conseil municipal, et s'ils ne
mentation des dépenses ? Elle ne vient pas du pays. Il va rendent pas justice aux gens, le peuple a un remède à sa
y avoir sans doute une légère augmentation pour le gaz et disposition et il peut l'appliquer dans l'espace de douza
pour te impressions, mais quel va être le montant ? L'ho- mois.
norable député de Lincoln voudra-t-il nous donner les En outre, il y a une disposition qui autorise l'appel au
chiffres ? juge de comté. L'éleeteur lui soumet sa cause, et si ele est

M. RYIIIERT: En temps voulu, bonne son nom est inscrit à la liste. Telle est la disposition
que nous avons dans l'Ontario. Qui dira qu'elle n'est pas

M. PATERSON: Quand l'honorable monsieur entreprend sage, ou que sous son opération le peuple n'a pas l'entier
de dire que les déponses additionnelles auxquelles le publie contirle des listes des électeurs ? mais qui dira que sous
va être soumis par suite des deux semaines de discussion l'opération de ce biil-ci, le peuple a le moindre contrôle

M. PATEURsoN (Brant)



1885. DBATS DES COMMUNES. 1875

des listes, alors qu'il est prescrit qu'il y aura un homme nage de 200 reviseurs, 200 avocats de plus mis sur le dosadu
nommé par le gouvernement du jour, virtuellement partisan pays--dont on n'a jamais entend a parler et dont on a presque
des messieurs de la droite, qui fera la liste à même les sources jamais rêvé.
qu'il lui plaira, et après l'avoir faite, la revisera, et de sa Le pays est aujourd'hui saturé de quémandeurs d'emplois
revision il n'y aura point d'appel sur les questions de fait. S'il et d'avocats on places. Si le nombre est moindre que
faitquelqueinjustice, les gens n'ont aucun recours, parce qu'il 200, ce sera due à la discussion faite par l'opposition. Puis
doit être nommé pour la vie, et on ne peut exercer sur lui après ?-200 commis en sus des reviseurs. Qaoi encore ?-
aucun contrôle. Qu'on me dise que c'est là un projet qu'on 200 huissiers pour servir les avis, soit 600 certain ; et si
devrait présenter dans un parlement libre 1 Qu'on me dise vous avez 600 constables, 800 en tout, et les frais de voyage
que c'est là un projet qui a été sudisamment discuté dans le de tous ces employés en sus. Estce que l'estimation faite
cours de doux semaines, alors que chaque membre de cette de ce côté-ci de la Chambre est considérable, quand nous
Chambre et chaque commettant des députés sont si vitale- disons que les salaires de 600 ou 800 employds, leurs frais
ment intéressé à ce sujet 1 Qu'on me dise que nous sommes de voyage et les impressions que va nécessiter ce rouage se
des obstructionnistes en le discutant pendant deux semaines, monteront à un demi-million de dollars par année ?
alors que nous avons la déclaration du premier ministre, Qu'est-ce que cela veut dire ? N'y a-t.il pas dans la seule
qu'il faudrait toute une session pour y faire justice! question de dépense une raison pour que )'amendement du

Les honorables messieurs doivent comprendre que nous député de Norfolk-Nord triomphe? S'il triomphe, qu'en
avons un devoir à remplir envers nos commettants, et avec coftera-t-il au pays pour avoir ces listes ? Pas un seul sou,
le sentiment de ce devoir, nous avons l'intention de le rem- parce que les munieipalités font les dépenses de ces listes
plir. Nous ne voulons pas tyranniser la majorité, nous re- et qu'il les faudra faire, que ce bill passo ou non. Que
connaissons le fait que la majorité doit dominer dans un coûte une élection générale dans ce pays? N'est-ce pas
pays muni d'institutions représentatives; mais la majorité environ 8120,000 ? Je le crois. Après qu'un parlement a
n a aucun droit d'user du pouvoir placé dans ses mains par duré cinq ans, le pays a à dépenser 8120,000 afin d'avoir
les électeurs pour enlever au peuple la liberté de se pronon- une nouvelle élection et afin de choisir une autre Chambre
cer sur leur conduite et de se fortifier plus sûrement dans des représentants; adoptez ce bill, et quelles vont être les
leurs sièges. Le bill devient plus condamnable quand nous dépenses? Cinq années à $500,000 par année--2,500,000
voyons qu'il parait y avoir l'intention chez les honorables ajoutés aux $120,000. Sans ce bill le coût d'une élection
messieurs de la droite de faire servir ce bill non seulement générale de la Puissance est de $ 120,000, avec le bill il sera
à se maintenir plus fortement dans leurs sièges, mais aussi de $2,620,000.
à assaillir les sièges de ceux qui leur font de l'opposition. Un DtiPUTÉ: Non.Un siège ou deux dans cette Chambre, ce n'est rien ; il
n'importe pas à un comté quel est l'homme qui le repré- M. PATERSON: Vous aurez à en répondre sur les tré-
sente en cette Chambre; nous pouvons avoir de nos capa- teaux si vous ne répondez pas ici. Vous aurez à faire face
cités l'idée que nous voulons, mais le pays a déjà marché A coq faits devant les électeurs. Si los dépenses sont moin-
sans nous, et nul homme n'a assez de valeur pour que le dres, ce sera dû aux efforts de l'opposition en faisant voir la
pays ne puisse se passer de lui. Si le principe renfermé nature du bill et à imposer l'écono-nie au gouvernement.
dans ce bill est juste et bon, alors édictez une loi, quel que Que veut dire cette somme de $500,000 par année capitlisée
soit l'homme qui tombe ou celui qui arrive; mais il im- à 4 pour 100? Cela équivaut à une addition de $12,500,000.
porte au peuple qu'on lui enlève le droit de décider libre- Si mes chiffres sont oxacts, cette Chambre, par l'adoption
ment à l'avenir, comme il l'a fait dans le passé, quels seront de ce bill, par le rejet de la proposition du député de Nor-
les hommes qui éliront leurs représentants. Nous pensons folk-Nord, va coil ter au pays 812,500,000, car cela équivant
découvrir dans les dispositions de ce bill, je ne dirai pas un à voter cette addition considérable à la dette publique. Il
dessein, mais quelque ehose qui produira l'effet dont j'ai est temps que le comité hésite; il n'est pas encore trop tard.
parlé. Après avoir montré que le député de Lincoln a exa- Je veux vous donner uno idea par comparaison du montant
géré le coût de ce débat, laissez-moi appeler votre attention en jeu dans ce nrojet. Pour ce qui me concerne, le peuple
sur la question des dépenses se rattachant à ce bill. Elles saura ce qu'il en coûte au pays pour faire repousser les vues
ont été diversement évaluées par les membres de la gauche; de la minorité dans cette Chambre. On ne peut se faire une
les messieurs de la droite ne nous ont donné aucune estima. meilleure idée de lagrandesomme d'argent ajoutée virtuelle-
tion, et il nous faut par conséquent revenir sur les estima- ment à la dette publique par l'adoption de ce projet, que
tions faites de ce côté-ci. par la comparaison des gains totaux des gens à gages dans

Et à ce propos je dois dire qu'à tout évènement, nous les différentes rifles du pays. Pour cette raison, j'ai pris le
avons la satisfaction de comprendre que si les dépenses que recensement de 1881, indiquant les gages gagnés par les
ce bill fait encourir sont moindres d'un demi-million de dol- différentes classes, en y comprenant le travail habile et les
lare par année, la chose sera due à la discussion à laquelle autres travaux, en tout 197 espèces différentes, en y com-
se livrent les membres de la gauche. Combien de fonction- prenant les hommes qui travaillent dans les soieries, les
naires vont être nommés en vertu de ce bill ? Quelques chantiers de navires, les employés des fabriques, tous ceux
dêputés nous ont dit que nous n'aurions pas besoin de 211 qui travaillent dans l'industrie, et quel est le résultat ? Il
reviseurs-qu'un seul peut faire l'ouvrage de plus d'un faudrait les gains réunis de la ville de Kingston, sous le
comté. Nous ne savons comment cela pourra se faire; mais chef indiqué, pendant trente-trois ans, pour former la somme
l'honorable ministre chargé du projet a fait l'autre jour une qui virtuellement va être ajoutée à la dette publique si ce
remarque qui me porte à croire qu'on a l'intention d'avoir bill est adopté. Il faudra le total des gains de tous les
un reviseur pour chaque comté. Lorsqu'on lui a demandé ouvriers, de tous les artisans et de tous les employés des
si l'on avait l'intention de fairereviseurs les juges de comtès, scieries de cette ville pendant douze ans et trois quarts pour
il a dit quelque chose comme ceci: "Nous tacherons de faire former cette somme; il faudra dix ans de tous les gages
des juges de comtés les reviseurs là où nous le pourrons, payés à toutes les classes de la ville de London pour couvrir
mais il faut se rappeler qu'il n'y a que 40 juges dans l'On. la dette que vous vous proposez d'ajouter par ce bill. Il
tario et environ 92 comtés." Que faut-il inférer de cette faudra cinq ans et demi de tous les gages de ces classes dans
remarque, si ce n'est qu'il n'y a pas assez de juges de comtés la grande ville de Hamilton pour le faire disparaître; il
pour en donner un à chaque comté ; il va donc nommer des faudra trois ans et un tiers de tous les gages de la vaste
reviseurs en dehors du corps des juges. Je crois donc qu'il armée des travailleurs, qui se monte à 12,708, dans la
faut un reviseur pour chaque comté-pas 211, attendu qu'il grande ville de Toronto, pour l'effacer, et cependant on va
y a des comtes doubles, mais quelque chose dans lo voisi- imposer une dette à ces hommes afin de payer l'intérêt pour
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lequel il leur faudra peiner et suer-pur l'amour de quoi? imposer à cette province par la majorité de cette Chambre,
Pour priver plusieurs d'entre ou% du droit de suffrage. dans Oauelle Québec n'est pas représenté en nombre suf.

Allons dans les provinces-suarH. Dans la grande ville de fisant pour tenir son bout, je crois qu'il est de mon devoir
Montréal, avec son immense armée de 22,132, il faudra un de m'opposer à la méconnaissance des désirs de la provinco
an et cinq mois et demi de tous leurs gages pour couvrir d'où je viens.
cette dette ; il faudi a treize ans et trois quarts des gages On a proposé dans la législature locale de cette province
entiers de toutes ces classes dans la ville de Halifax pour d'étendre le droit de suffrage, etje crois que ces propositions
arriver au montant de dette que va créer ce bill; il faudra venient généralement de mes propres amis politiques dans
dix-sept ans de tous les gages de la population correspon- cette légisature, et qu'elles ont été repoussées par les succes-
dante de la ville de Saint-Jean pour faire face à cette lourde seurs du secrétaire d'Etat au gouvernement de cette pro.
obligation. Dans la province de l'le du Prince-Edouard il vince. Connaissant la position prise par le secrétaire d'Etat
faudra quinzo ans et demi du total des gages de ces elasses et ses amis à ce sujet, j'espère que s'ils sont fidèles à leurs
afin d'avoir l'inestimable privilège d'avoir ce bill, e'est-à, traditions ils voteront pour appuyer la motion du député de
dire pour couper politiquement les têtes de beaucoup l'Islet. Quelques-uns pourront considérer que je suis incon-
d'hommes qui auront à en payer les frais. sistant en appuyant cette motion quand il est bien connu

M. le PRÉSIDENT: Je vais lire à l'honorable monsieur que je suis favorable à l'extension du suffrage dans cette
une décision rendue dans la Chambre des communes d'An- province, mais il y a une grande différence entre faire im-
gleterre, sur le droit qu'a un homme de fatiguer )a poser cette extension à la province par la majorité de cette
Chambre au moyen de répétitions. M. l'Orateur Brand a Chambre, laquelle ne vient pas de cette province, et la voir
décidé: " J'ai à dire à l'honorable représentant qu'il abuse ad9pter dans la Chambre qui gouverne cette province et
trop de l'indulgence de la Chambre, en répétant des obser- qu se compose en entier de députés qui la représentent vé-
vations qu'il a faites plus d'une fois." itablement. Les honorables messieurs de la droite ont dit

qu'ils représentaient la province de Québec autant que les
M. PATERSON: Je n'ai pas vu ce qu'a dit M. l'Ora- membres de la législature locale. Je le nieje ne crois pas

teur Brand, mais je savais que le Président du comité qui que dans cette Chambre, ou la vois d'une province en par-
est actuellement au fauteuil, a décidé de la façon la plus tieulier peut être plus ou moins noyée dans celle des autres
catégorique, l'aatre jour, que l'on pouvait traiter la ques- provinces, il soit possible à un nombre comparativement
tion des dépenses, et il me suffisait comme autorité; mais petit de représentants d'une province quelconque de pou.
je vois que maintenant il préfôre la décision de M. l'Orateur voir faire valoir les vues de cette province aussi énergique-
Brand à la sienne. ment que dans la législature locale. Je prétends que cette

M. le PRÉSLDENT : J'ai décidé que l'honorable monsieur loi ne devrait pas s'appliquer à la province de Québec p in-
répète ce qu'il a dit auparavant dans la Chambre. Cela n'a eipalement, parce que dans cette provinco la détontion de la
rien à faire avec les décisions antérieures, propriété fonciè e a été la base du cens électoral, pendant

M. PATERSON: Je vous demanderai de lire la rôglequi que d'après ce bIl on donne le droit de suffrage aix fils de
empêche un député de répéter ce qu'il a dit. eultivat ours qui ne possèdent pas de biens-fonds, à des gens

qui touchent un certain revenu et à des pècheurs qui ont
M. le PRÉSIDENT: J'ai lu la règle, d'après la pratique des propriétés personnelles. C'est là apporter un change-

anglaise, la règle posée par M. VOrat eur Brand, que lOra- ment radical au système de suffrage dans notre province
tour quelquefois demando aux honorables députés du ,o pus de Québe,
lasser la Chambre: A propos du suffrage des pêcheur3 je ne puis m'empêcher

M. Whalley, en faisant une explication personnelle, dépassait les de m'étonner de voir que si la propriété personnelle d'un
limites raisonnables, an milieu decris àl'orlre. M. l'Orateur rappela b bateau donne qualité pour voter, d'autre propriété person-
l'honorable représentant qu'il dépasait les limites de .hplicaton p nele nd dcrs
sonnelle. L'bonorable représentant continuant, les cris à l'ordre recom"- e le donne pas, comme à l'ouvrier ses outils, ou
mencèrent, et M. l'O:-ateur déidt: " Je dois dire à l'honorable men- celle d'une personne qui a des chevaux et des voitures à
sieur qu'il abuse trop de la complaisance de la Ob ambre en ,tp5tant louer. Lorsque ce taillant sera une fois entré, je crois qu'il
des observations qu'il a faites plus d'une fois." suivra de toute nécessité que la propriété individuelle

M. PATERSON: Que se faisaitil dans la Chambre en ce d'autres choses que les appareils de pêcheurs donneront,
temps-là? La Chambre siégeait-elle an comité? Etait-ce à sous peu de temps, droit de suffrage. Cela, dans Quêbec
propos d'une motion demandant l'ajournament? Quelle surtout, crée une révolution, car dans cette province, à
était la motion ? l'heure qu'il est, il n'y a pas de cens électoral reposant sur

M. le PRÉSIDENT• Que ce fût en comité on non, l'ho- la propriété individuelle. Il y a une autre raison pour
morable monsieur était en dehors de la règle. laquelle Québea devrait être soustrait à l'opération de ce bill.

Nous sommes particulièrement jaloux de conserver nos ms-
M. PATEIRSON: Je n'avais pas fini mes observations, titutions.municipales. Nous croyons que dans la province

mais je les termine ici. de Québec nous avons un code municipal de premier ordre,
M. FISHER : Je sens que je dois dire quelques mots au avec un gouvernement local dans chaque rmunicipalitô. Les

sujet de la motion soumise au fauteuil. J'ai voté aujourd'hui honorables messieurs de la droite qui' viennent de l'Ontario
en faveur de la proposition d'exempter l'ile du Prince- ont décrit les institutions municipales de leur province et
Edouard de l'opération de ce bill, croyant qu'il est sage et en ont donné une idée que je n'aime pas à croire.' Je suis
juste que le suffrage provincial fut adopté à la place du fier des institutions municipales de ma propre province et
nouveau cens électoral proposé par ce bill, et je me sens je suis heureux de croire qu'elles sont dignes de la baute
maintenant obligé d'appuyer la motion de mon honorable confiance dont elles jouissent dans le contrôle qu'elles ont
ami le député de l'Islet (M. Casgrain), pour exempter la des listes des éecteurs. Je suis heureux de vdir que dans
province de Québee-ma propre province-de lPopération de nos conseillers municipaux et nos répartiteurs nous avons
ce bill. Dans cette province nous avons un suffrage plus des hommes à qui nous pouvons confier en toute sécurité la
restreint que celui actuellement proposé, mais ce n'est pas confection de% listes électorales, et je crois que c'est iue
surtout à cause de cela que j'appuie l'amendement. Je ne grande injustice que d'enlever ce contrôle aux inunicipalttia,
disputerais pas au sujet de l'extension du suffrage, si cette comme il est proposé par ce bil., De plus, si l'on impose
extension était proposée dans le parlement provincial, que ce bill à la province de Québec on impo:e une lourde taxe
je crois être le corps autorisé à régler cette question. Si sur lus municipalités de cette province, et sur l'électorat une
cette extension était proposée dans le purlement local de charge qu'il n'est guère en état de porter dans le présent
Québec, je la défendrais, mais voyant qu'on veut la faire état de choses dans le Dominion et dans la situation finan-

M. PATJEasoN (Brant)
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cière actuelle de la province. Je dis de propos délibéré la
situation financiàro de cette province, car je regrette de le
dire, de même que les honorables messieurs de la droite,
qui représentent le parti tory dans ce pays, ont poussé les
finances du Dominion à l'état déplorable où on les voit, de
même aussi leurs collègues et leurs amis qui depuis des
années ont eu le contrôle des affaires de la province, le gou-
vernement local de Québec, a administré les affaires de
la province de telle façon qu'elles sont 11ans un état pire
mme que celui où se trouvent les finances du Dominion.

Je crois que cette double liste d'électeurs que ce bill va
imposer aux provinces est une chose que la province de
Québec trouvera particulièrement repréhensible. Dans cette
province il y a un nombre considérable d'électeurs indépen-
dants qui ne laissent pas les tireurs de ficelles de leurs partis-
respectifs arranger la façon dont ils voteront, ni dire qui
sera mis sur la liste ni qui ne le sera pas. Des messieurs de
la droite m'ont dit que dans quelques-unes des provinces,
par exemple dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau;Bruns-
wick, le suffrage local va probablement être assimilé au,
suffrage fédéral, de sorte qu il n'y aura qu'une seule liste de
votants. Mais si les honorables messieurs pensent que là
province de Québec, va faire la même chose, ils se trompent
beaucoup. La province de Québec a des institutions spê-
ciales auxquelles elle est liée et qu'elle défend avec beau-
coup de ténacité. On ne peut je crois, rien faire de pire
pour cette Confédération que d'imposer ui' pareil bill à la
province de Québec, où il va, à un si haut degré, gêner nos
institutions municipales. Il y a une autre raison pour
laquelle il est particulièrement' important que ce bill ne
s'applique pas à cette province. Je dis l'autre, ce que je
crois vrai dans le plus profond de mon cœur, que sl ce cons
électoral fédéral est rendu uniforme dans tout le Dominion,
il ne faudra que fort peu d'années avant que nous ayons le
suffrage universel ; en vérité, d'ici à quelques années, si ce
bill devient loi, nous verrons le suffrage unifotime devenir le
suffrage universel. Le suffrage universel est particulière-,
ment odieux à la population de la province de Québec. Je
crois que ceux qui s'y opposent dans cette province ont
raison quand ils disent que dans cette province l'instruction
d'un grand nombre des habitants n'est pas suffisante pour
justifier l'introduction du suffrage universel. Ce suffrage
lui est odieux pour la raison que jusqu'à' présent le suffrage
y a repose sur la propriété foncière. Poun'ainsi dire la
chose fait partie de sa rcligion, et l'on croit que le suffrage
devrait reposer sur la propriété foncière, et je crois que
c'est là une grande raison pour porter la population de cette
province à une si forte opposition au suffrage universel.

Je crois trs sincèrement que si ce bill devient loi, il con-
duira avant peu d'années au suffrage universel dans tout le
Dominion. Quand ce temps sera venu la province de
Québec devra accepter le suffrage universet pour les élec-
tions du Dominion. Si les honorables méssieurs de la droite
qui viennent ue Québec veulent examiner ces pointe et s'ils
sont prêts à accepter toutes ces conséquences, que je crois
nécessaires, s'ils regrettent cette proposition, qu'ils votent
les yeux ouverts et quilà voient ce qui vk venir. Mais si
ces messieurs ne désirent pas ce résultat, j'en appelle à eux
aussi bien qu'aux membres de l' gauche qui viennent die
cette province pour qu'ils appuient la propositiondu député
de l'Islet (M. Casgrain), et j'espère sincèrement que le gon-
vernement qui contré là; majorité de cette Chambre ne
repoussera pas cet amendement, mais qu'il va être adopté
d'emblée.

yLamendement, à l'amendmixent (Mf. Casgrain) est rejeté:
Pour, 44; contre Il.

M. WELDON: Je propose l'amendement suivant:

Que les mots sairants sient inséréa dans l'article 3 : cet article ne
s'appliquer& pas à la province du n vee runc, mais lés lois qui
concinent l'élection des membres de cei pnv!nao au, drezten.t da
Dominion seront celles qui existïnt mxninant, ou seront, de teiîipî à

autre établies par la législature de cette province pour l'élection des
membres de la Obambre d'assemblée.

Je propose cet amendement parce que je sens que pour ce
qui regardé le Nouveau-Brunswick deux principes cardinaux
de lègislation concernant le suffrage ont été violés par les
propositions du bill actuellement devant la Chambre. Le
premier est celui d la répartitiob et l'autre celui de la pro-
priété individuelle. J'ai déjà dit que pour co oui concerne
laville et le comté de Saint-Jean et aussi de Portland, il y a
des circonstanCOes spéciales, et que des personnes qui ont de-
longs baux avec des loyersnominaur, avec des propriétés de
valeur, vont se trouver empêchées de figurer sur le rô'e de
répartition et d'avoir droit de suffrage. La raison pour la-
quelle je demande que le Nouveau-Brunswick soit exempté
'de l'application de cet article, c'est d'abord à propos de la
répartition, et ensuite, au sujet de la propriété individuelle.
fPar l'opération de ce bill un odcupant à' $20 par an66 aura
dl'oit de voter, pendant qu'une personne qui retirera un re-
venu d'effets du gouvernement ou d'oblikations munici-
pales' n'aura pas droit de voter.pour choisir la représenta-
tion du pays. Si le principe de la propriété est celdi sur le-
quel nous'devons faire reposer la rdprésentation, certaine-
ment que là propriété individuelle a un droit égal' d'avoir
voix au contrôle du pays. Prenons la position dans la-
quelle se trouvent plusieus de ,nos concitoyens-cOuxc qui
sont dans l'industrie maritime. Parmi les armatéur' sur la
rivière Shint-Jean se trouvent un grand uonbre de géns qui,
d'après la loi du Nouveau-Brunswick, auraient droit dë vo-
ter, bien qu'ils ne le pourraient point sous l'opération de
celle-ci, Ce sont des cultivateurs ou des jeunes gens qui ne
peuvent jouir du suffrage comme fils de cultivateurs, mais
qi yantramassé quelque argent ont acquis ce gdte de pro.
prto qui produit plus que la propriété foncière, qui sont
proprietaires de ces navires. Il y a des bâtiments de diffé-
rentes'-aortes;i quelques-uns transportent des cargaisons aux
Etats-UYnis, et je pense que si le fond du suffrage doit être
1a propriêté, ces hommes devraiënt avoir d.roit de voter.

Nous avons le diíoit de suffrage b'aaé sua-la propri4té'per-
sonnelle dans notre province. fl fatat qu'une persotine soit
cotisée d'après ses biens et qu'elle contribue aux revenus du
pays. Je crois que personne ne niera que 'impôt soit la'
base de la représentation et qui l'on donne le diît de vote
A un homme parce qu'il contibùe aux revenus du puys; oh
'trouve juste qu'il choisisse ceux qui devront disposer dé ces
revenus. Voilà un des premiers principes adoptés daba la
mère-patrie, et c'est d'après ce principe que les EtAts. de la
Nouvelle-ngleterre se sontsépars de la Grande-Breta'gne.
Le système que nous avons adopte au Nouvéartinswiòk
a donné satisfaction et il n'est pas dispéndieaux le principé'
étant que si un homme est sùr le rôle des cotisations~et c'est
le devoir du répartiteur do voir à ce que son noni y soit'
inscrit-il doit avoir le droit d'e voter. Dans les élections
municipales, nous sommes allés plus loin; Nous avons, eigé
que les taxes d'un homme Boit payées. Mais cela ne s'ap*
plique pas-aux élections parlômdntaires. Un des' réitats
de ce bil sera de retrancheí les droits politique' d'uí grand
nombre de ceux qui ont droit de vote à cause de' Idurs blnâ
personnels. Un des députéede la droite' m'a ial colp?'ig
quand il a dit queje reglai.das ce bill comre inwonstit«ft1òn-
nel. Je crois qu'il est clair, d'après l'e'de-l' iêritue
Britannique du Nord, que coeparlement a le pouvoir dé pâa
ser une telle loi; mais j'f fait remarquàr que'ce n'est
un pòuvoir fondamentsi qu'on a n-tendu donner' pà? ee1
c'est ui pouv'oi' comne le- droit'de -veto; uü frein coittr la
législation des provinces pour niaihtehir l'nnioh fédêralä
intacte et garder l'harmonie dans' totrtdg ls pai-tiés de'la
Confédération. La questia n'edt'pas'ute4udstiôn do dro!tè
légaux; c'est une question d'opportunité, et il mie semble
qu'on n'a donné aucune raison' péreiiptoird de faire uzn'clan-
gement si important qu'il doit être impoliue, . cette
épòque de la àesáion, dn fairepanser une' mesure qui touche

i desi près aux droit du- ieuple dba proftxias. Jus'4a'g
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résent, dans les provinces, on n'a pas cherché A restreindre une personne peut être cotisée trop bas, Mais je crois qu'elle

le droit de suffrage- comme on tend à le faire par ce bil- det bien carement cotis e trop haît; i elle l'est elle a soin

on a plutôt visé à baisser le cens et à ajouter aux listes éle - -e i sigeor t erreur Si ur homme désire voter, il

torales les classes les plus instruites et les plus intelligen , erra à ce qu'il soit porté sur le rcle des répartitions. Si

il mesure que l'instruction se répantlait. On a imité on cela pa la faute des répartiteurs il est cotisé plus bas qu'il ne

l'exemple de la mère-patrie; on a créé de nouveaux collèges evrait l'être équitablement, et privé par là de son droit de

électoraux 
suffrage, il peut faire réparer l'erreur et il en résulte qu'il a

On a détruit le principe d'uniformité en décrétant que le le bénéfice de son vote et la municipalité l'avantage d'une

cens no sera pas lI même dans les villes que dans les came augmentation de rqvenu. Le bill que nous discutons ne

pages nLe représentant d'un comté a les mêmes droits et renferme aucune disposition de cette nature. Il décrète

le êesprivilèges que le représentant d'une ville en simplement que bien que le rôle de cotisation puisse être

cette Chambre; cependant, nous disons dans ce bill même pris comme preuve primd facie, le reviseur ne sera pas

que l'habitant d'une ville ne peut voter q e s'ila un m- obligé de l'accepter. L'électeur n'a aucun intérêt à ce que

meuble valant $300, pendant que son voisin de la république son nom soit mis sur la liste électorale, et le pays non plus,

américaine peut avoir le mêmo avantage s'il a une propriété parce que c'est par les cotisations que le pays a le bénéice

de la valeur de $150. Il y a donc jusqu'au principe d'uni- de la taxe que 1 électeur est tenu de payer pour pouvoir

formité qui est détruit; mais serait-ce pour l'amour de la voter.

théorie de l'uniformité que nous rayerions de la liste électo-
rale des personnes qui ont le droit de participer au choix M. :ING J'ai eu occasion do dire, il y a quelques

des membres de cette Chambre et aux élections provin- jours, que si cette mesure devenait loi un grand nombre de

ciales ? Je dis que tout gouvernement qui dépose un projet mes commettants perdraient leurs droits politiques, et j'ai

de ce genre est tenu de donner la raison spéciale pour ajouté que je tâcherais d'obtenir des documents officiels pour

laquelle il le présente. 'Le gouvernement actuel est tenu établir le fait, C'est ce que j'ai fait, et j'ai repu un état du

de démontrer que ce bill est nécessaire, parce que l'intérêt trésorier du comté que j'ai l'honneur de représenter. Je lui

publie le demande, ou que le système actuel qui a si bien ai demandé de parcourir avec soin les listes électorales et

fonctionné pendant dix-huit ans, est plein de dangers pour de m'envoyer un état indiquant le nombre de peronnes qui

le Canada. Lorsque ce parlement a jugé à propos de chan- sont portées au rôle d'évaluation comme propriétlsirqu d'im-

ger la loi électorale, il a agi d'après un principe bien diffé- meubles de moins que $150 et de plus que $100. J'ai la

rent de celui sur lequel repose la mesure ministérielle, Il liste devant moi, je vois que le bill actuel fera perdre leurs

n'a empiété sur aucune liberté, mais il a adopté de nouvelles droits politiques, dans les dix Paroisses de mon comté, à

sauvegardes pour protéger les électeurs, pour obtenir des 427 personnes qui ont le droit de voter aujourd'hui comme

élections honnêtes et assurer à chaque citoyen l'exercice de propriétaires, en vertu de la loi du Nouveau-Brunswick.

son droit, à l'abri de la corruption et des menées fraudb- voici comment cela nise répartitp: ans ;ewBrgnswick,

leuses. Mais le projet de loi qui fait l'objet do nos délibéra- 13; Cambridge, 10; Canning, 34; Chipman, 65; Gagetown,

tions touche à l'état social de l'individu; il détruit son 41; Hempstead, 10; Johuston, 20; uetersville, 58; Water-

droit; et je pr-étends que c'est là une chose bien sérieuse, bore, 35; Wickhamn, 32. On prétend que les rôles d'évalua-

Si, cependant, on peut arriver à détruire ce droit, il faut tien de la province du Nouveau-Brunswick ne représentent

que ce soit pour une grave raison d'intérêt publice, ou parce pas la valeur réelle des immeubles. C'est une accusation

que le mintien de ce droit est une source de dangers pour que personne n'a le droit de formuler contre le reviseurs ou

la société. C'est pour ces raisons que je tiens à faire adop- les répartiteurs, qui sont choisis par le peuple, qui jurent

ter mon amendement, de remplir leur devoir et qui connaissent parfaitement la

Je sais que ce bill va opérer une révolution complète dans valeur de la propriété dans les différents districts; et il y a

notre province; je sais qu'il détruit un principo qui nons a mème moyep de contrôler ces gens par l'entremise du

guidés pendant un quart de siècle, un principe que je crois bureau des estimateurs. Nous avons les répartiteurs qui

raisonnable-l principe de ceux qui disent que jimpôt est évaluent les propriétés pour les fins paroissiales et qui, s'ils

la base de la roprésentation et que lu propriété, réelle ou se trompent, se trompent en évaluant les propriétés trop

personnelle-la terre ou les navires, ou n'importe quoi- t En général, je crois que l'évaluation des immeubles

donne au propriétaire, s'il a le chiffre fixé par la loi, le droit dans le comté que je représente est aussi exacte que celle

de prendre part à l'élection des membres de cette Chambre. que pourraient faire les reviseurs que le gouvernement veut

Ce bi va retrancher ce droit. Les hommes qui possèdent nommer-des avocats de cinq années de pratique. Nous

nos navires-les bateaux en bois qui montent et remontent avons des avocats qui ont une expérience de vingt-cinq ans

nos rivières ou les navires qui font le cabotage-vont être dans ce comté, et je suis certain qu'il n'y en a pas un que

privés du droit de voter. Les provinces maritimes dépen- 'on puisse considérer comme plus compétent que les

dent en grande partie de leur industrie maritime, et c'est hommes choisis ar lea peuple. Jai signalé, dans une oca-

notre devoir de voir à ce qu'elles soit protégées. Il ne s'agit sien précédente, une autre disposition de ce bil dont l'ho-

pas de savoir si lo propriétaire d'un navire doit avoir le norable député de Saint-Jean a parlé longuement. Il a fait

droit de voter, pour d'autres raisons; je dis que, indépen- remarquer que nous avons an NouveauBrunswick le droit

damment de tout autre motif, un homme qui a un navire de de suffrage basé sur les biens personnels; c'est la droit

1,200 ou 1,500 tonneaux, valant peut-tre $50,000 ou $10,000, qu'exercent un grand nombre de propriétaires de navires et

devrait avoir le droit de participer aux élections pour la de propriétaires d'utres biens personnels. J'ai demandé

raison même qu'il a ce bien. Dans les provinces du Nou- au secrétaire-trésorier de me donner une liste de ces élc

veau-Brunswick, de la N ouvelle-Ecosse et de l'lle du Prince- tours, afin de voir combien il y en a que lee bi exclura.

Edouard, ce genre de propriété représente un capital consi- Dans la paroisse de Cambridge, seulement, on fera perdre

dérable et il est injuste qu'il ne soit pas représenté en parle- le droit de suffrage à trente et un propriétaires de navires

ment. C'est par les lois de cette Chambre que les proprié- employés à faire le cabotage et à transporter des produits

taires de navires peuvent avoir la protection dont ils ont dans les eaux de l'intérieur. Dans Canning on fera la mê ne

besoin; par conséquent, je dis qu'une personne qui a des injustice à neuf personnes; dans Cipman, à deux; dans

biens personnelsAevrait être mise sur la liste des électeurs, Gagetown, a. onze; dans empstead, à dix-sept; dat

comme celle qui a 20 ou 100 ai-ponts de terre. Johnston, à sept; dans Peterlaville, à neuf; dans Water-

Nous pouvons voir par le rôle de cotisation quels sont borough, à sept; dans Wickham, à cinq; total, quatre-

ceux qui ont vorlement droit d'être rangés au nombre des vingt-dix-huit. On dira peut-être que ces gens ont des

électeurs. 1l peut y avoir des inexactitudes dans le rôle; formes ou d'autres moyens de se rendre habiles à voter. Je

X. WELDON
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les connais pour la plupart et je sais qu'il n'y en a presque
pas qui aient d'autres biens que leurs navires, et si a décide
que le suffrage basé sur les biens personnels sera aboli, on
les prive irrémédiablement du droit de voter. Qes hommes
quittent généralement leurs demeures vers le 1er avril et ils
sont absents jusqu'à la clôture de la navigation, de sorte
qu'ils ne pourraient invoquer comme certaines personnes
l'ont prétendu, l'article relatif aux fils de cultivateurs. Je ne
m'opposerais pas tant à l'adoption de ce bill, si l'on s'était
plaint dans ma province du système actuel; mais je n'ai
jamais entendu proférer aucune plainte. Il est vrai que
bien que cette loi supprime un grand nombre de votes au
Nouveau-Brunswick, elle rangera au nombre des électeurs
des gens qui n'y sont pas aujourd'hui; mais est-il juste d'en-
lever le droit de vote à un homme pour le donner à un
autre ? Je suis heureux que l'on étende le droit de suffrage,
mais il n'était pas nécessaire de venir là pour avoir un
exemple de cela. Le gouvernement actuel du Nouveau-
Brunswick est prêt à donner le droit de vote aux fils de
cultivateurs, aux occupants et aux autres personnes qui ne
l'ont pas encore; et si ces personnes n'ont pas pu exercer
ce droit jusqu'à présent, cela est dû à l'opposition que les
amis politiques des députés de la droite ont faite à ce projet
dans une branche de la législature.

Le premier ministre du Canada n'a pas tout le mérite qui
s'attache à l'idée de donner le droit de suffrage aux femmes,
parce que le premier ministre du Nouveau-Brunswick a fait
adopter un projet analogue dans une branche de la législa-
ture l'hiver dernier ; et il est possible que son bill soit la loi
de la province l'an prochain. S'il n'y avait que laugmenta-
tion des dépenses à considérer ce serait déjà suffisant pour
m'engager à combattre la mesure. Le peuple de mon comté
n'est pas disposé à se soumettre à une taxe de 82,000 par
année ou de $10,000 par élection fédérale. C'est au moins
ce que coûtera ce bill. Ensuite, il faudra préparée une liste
pour les élections locales, ce qui sera un fardeau de plus.
Oa dira que les frais seront payés par le gouvernement;
mais si quelques comtés peuvent avaler cela, je sais bien
que mes commettants comprennent qu'ils paient une grande
partie des dépenses du gouvernement. Je désire retourner
devant les électeurs qui m'ont envoyé ici, et je désire que
les députés de la droite aillent aussi soumettre leur conduite
aux mêmes électeurs. Je veux que l'honorable député de
Westmoreland (M. Wood) retourne devant le comté qui a
repoussé un digne représentant pour l'élire à sa place. S'il
y a dans le Nouveau-Brunswick un comté qui ait bénéficié
de la politique nationale, c'est bien le comté où réside cet
honorable député. Je crois que les députés de la gauche
méritent autant de reconnaissance, à cause des amende-
ments faits à ce bill, que ceux qui sont demeurés cloués à
leurs sièges. Si l'honorable député de Westmoreland brigue
de nouveau les suffrages dans son comté, je désire qu'il re-
vienne devant les propriétaires de navires et les cultivateurs
de ce comté qui l'ont élu, et non pas qu'il aille dans la ville de
Moncton faire appel aux ouvriers des raffineries de sucre et
des fabriques de coton, que l'on doit mettre au nombre des
électeurs s'ils paient quoi ?-un loyer de $20 par année.
Ces gens là n'ont pas beaucoup d'intérêts dans le pays. Ils
peuvent s'en aller, si les temps ne sont pas prospères ; mais
les cultivateurs et les propriétaires de navires, qui ont voté
pour l'honorable député, sont obligés de rester au pays.
Voilà les hommes à qui je veux voir conserver le droit de
suffrage. Je ne suis pas opposé à l'extension de ce droit,
mais je ne veux pas que l'on supprime certaines classes pour
les remplacer par des gens qui n'ont pas la moitié de
leurs intérêts dans le pays. Les députés do ma province et
ceux des autres provinces maritimes ont signalé, depuis
quelque temps, à l'attention du gouvernement, l'im ortance
qu'il y aurait pour le Canada d'avoir des relations de com-
rmerce libres avec les Etats-Unis. Ils ont aussi invité la
Chambre à examiner des questions analogues. Mais les
gens auxquels on veut donner le droit de suffrago par ce
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bill, excepté le: fus de cultivateurs, sont décidément oppo-
sés à cette polit ique; leurs intérêts sont liés à la politique
nationale au lieu d'être identiques aux intérêts de notre pro-
vince. Les députés do la droite voient peut-être dans cette
mesure quelque avantage qui peut effacer toute autre consi-
dération; c'est pour cela probablement qu'ils cherchent à
faire passer ce bill. Je crois moi-même qu'il va devenir la
loi du pays, mais je ne puis le laisser adopter sans protester
contre la tentative que l'on fait pour priver un grand nom-
bre d'électeurs de leurs droits politiques.

M. MITCHELL: La députation sait très bien que, il y a
déjà plusieurs jours, j'ai donné avis de mon intention de con-'
naitre le sentiment de la Chambre sur un priacipe très im-
portant qui se rattache à ce bill; et dans une prochaine
phase de ce débat, aussitôt que j'en aurai l'occasion, je sou-
mettrai cette motion à l'appré ciation de la Chambre, etj'ex-
poserai alors brièvement les raisons qui m'ont induit à pré-
senter cet amendement au bill que nous examinons mainte.
nant. Je me lève dans le moment pour la seule raison que
je veux expliquer pourquoi je vais svoter contre l'amende-
ment demandant d'exempter le Nouveau-Brunswick de
l'opération de l'acte, Ce n'est pas que j'approuve le bill,
bien que, comme je l'ai déjà dit, je sois favorable en prin-
pipe à ce qu'un bill concernant le cens électoral émane plu-
tôt de cette Chambre que des législatures locales. J'espère
que ce comité verra, avant d'adopter ce bill, après avoir
pesé les arguments qui seront apportés, qu'il serait sage
d'introduire dans le projet un élément qui ferait disparaître
un grand nombre des dispositions inacceptables qu'il con.
tient; et que ce comité adoptera un principe qui étendra le
droit de voter à presque tous les hommes intelligents âgés
de vingt et un ans, un principe qui repose sur le suffrage
universel et l'impôt. Je ne discuterai pas cette question à
présent, mais je veux seulement expliquer à la Chambre et
au pays le vote que je suis pour donner contre l'amende-
ment de l'honorable députê de Saint-Jean (9f. Weldon). Je
voterai ainsi parce que je veux présenter prochainement
l'amendement auquel j'ai fait allusion, amendement qui, je
l'espère, fera disparaître ce qu'il y à de repréhensible dans
le bill, en simplifiera le caractère, en diminuera le coût, en
facilitera le fonctionnement, et le rendra plus satisfaisant.

M. GILLMOR : Mon honorable ami de Northumberland
(M. Mitchell) est sans doute sincère quand il dit qu'il pré-
fère un cens électoral fédéral à un systèmue provincial;
mais je serais content qu'un député possédant ses talents
nous donnât quelques raisons pour expliquer son opinion.
Pour moi cette question est très importante.

M. MITCLELL : L'honorable député se rappellera que
dans le commencement de la discussion j'ai exposé mes
raisons au long; il les trouvera dans les Débats.

M. GILLMOR : Je me souviens que mon honorable
ami a parlé, mais si ce sont là toutes les raisons qu'il peut
donner en faveur du changement, il ne me convaincra pasà
Mon honorable ami n'était pas dans la Chambre l'autre soir,
lorsque j'ai fait quelques remarques. L'article publié par
le journal dont il est le propriétaire a ôté très agréable pour
moi. 'Une génération s'est écoulée depuis que nous nous
sommes rencontrés pour la première fois, lui et moi. , Je
l'ai vu à des époques où j'ai cru qu'il n'était plus le même
homme, mais cet article, sorti de sa plume, m'a reporté à
vingt-cinq ans en arrière, et j'ai cru retrouver en lui l'homme
d'autrefois, mû par des sentiments justes, nobles et libéraux.
Sans être parfait, il a toujours été un homme que j'ai
admiré à cause de son opinion libérale et ouvertement
énoncée. L'article est bien digne d'attention et bien digne
de la source d'oà il sort.

Maintenant, venons à la question. Le changement n'est
aucunement nécessaha. J'espère que l'on donnera quelques
arguments en faveur du projet, j'espère, au moins, que quel-
ques députés du Nouveau-Brunswick en donneront, avant
que l'on dispose de l'amendement. Nous ne sommes pas
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très nombreux ici; mais j'aimerais qu'on me donne quelque
raison définie qui explique le changement de système.
Quand un homme est convaincu, il doit être capable de
trouver des raisons pour ceux qui désirent en avoir. Les
modifications apportées par ce bill sont très importantes.
Comme mon honorable ami de Northumberland le sait, il
nous a fallu livrer une grande bataille au Nouveau-Bruns-
wick pour faire triompher les droits populaires. Il sait que
pendant cinquante ans la peuple du Nouveau-Brunswick n'a
ou aucun privilège. Il était un des hommes les plus âgés,
un des hommes les plus capables qui combattirent pour
obtenir ces privilèges, lorsque arriva le temps où il nous fut
possible de nous mêler d'affaires publiques.

Il sait que la législature du Nouveau-Brunswick a été cin-
quante ans sans avoir aucun contrôle sur les terres de la
couronne ; il sait qu'on envoyait d'Angleterre des commis-
saires qui n'étaient pas responsables au peuple, et que cin-
quante ans après l'établissement du parlement on ne pou-
vait pas vendre un arpent de terre appartenant a la
couronne. Il sait que L'on envoya en Angleterre députation
sur députation pour obtenir des concessions. Il sait que
nous avons lutté longtemps pour obtenir des pouvoirs muni-
cipaux, afin de regler nos affaires locales, et que nous n'avons
réussi qu'après vingt-cinq années d'efforts, Après avoir
livré toutes ces batailles nous avons maintenant un gouver-
nement autonome et nous avons le droit de contrôler nos
propres affaires. Depuis que nous faisons partie de la Con-
fédération on nous enlève nos droits les uns après lesautres,
et voici qu'on vient demander au peuple de renoncer à des
droits pour lesquels il a combattu et dont il jouit mainte-
nant. Je crois donc que les députés de ma province devraient
nous dire pourquoi on devrait enlever au gouvernement
provincial le droit de préparer les listes électorales. Les
autorités locales sont plus en état que n'importe quelle classe
d'hommes de préparer les listes électorales. Personne ne
nie à ce parlement le droit constitutionnel de faire le chan-
gement projeté; mais c'est l'opportunitélde ce changement
que nous discutons.

Un jour, on a demandé une charte pour construire un
pont de cheminde fer au-dessus des chutes à Saint-Jean.
C'était une question importante et la requête fut accordée,
et constitutionnellement, je le crois. Mais, cependant, on
aurait agi constitutionnellement en refusant la charte, bien
que l'on eût privé le peuple du droit de bâtir un pont qui
était nécessaire dans l'intérêt publie. De même, il est
plus conforme à l'esprit de la constitution qu'on laisse au
peuple des différentes provinces le soin de fixer le cens. Le
système en usage aux Etats-Unis existe depuis 100 ans;
on n'a pas trouvé qu'il soit dans l'intérêt public de l'aban-
donner, et l'on prétend que l'on conserve ainsi Pautonomie
des différents Etats. Les membres de la droite veulent
s'emparer d'un autre droit des provinces, et cela, plus que
tout le reste, est de nature à créer de la discorde et à porter
le peuple à regretter d'avoir confié ses intérêts à ce parle-
ment. Je n'ai entendu aucune plainte relativement au
fonctionnement de nos institutions municipales. Les listes
ne pourraient pas être plus simples ou moins coûteuses. Je
n'ai jamais entendu dire qu'on ait nais sur la liste un nom
qui ne devait pas s'y trouver ou qu'on ait exclu un homme
de la liste injustement ou avec l'intention do lui causer une
injustice. Ces reviseurs ont des opinions différentes quant
à la politique locale et quant à la politique fédérale, mais
nous ne nous occupons pas de cela. Si les reviseurs ne font
pas leur devoir, ils sont destitués. Le système actuel ne
donne lieu à aucune difficulté. C'est -tout le contraire qui
aurait lieu si le projet ministériel était adopté. Le reviseur
pourra être un étranger, et il sortira pour connaître la
valeur de la propriété et faire la liste de ceux qui auront
droit de vote. Le ystème donnera lieu à beaucoup d'incon
vénients. Le changement est révolutionnaire et il touche
aux droits les plus chers du peuple des provinces.

Mi GILLMOR

Le Nouveau-Brunswick a seize députés dans cette
Chambre, dix d'un cètê et six de l'autre-la mort en a em-
porté un-et c'est une majorité de deux ou trois hommes
qui opérera cette révolution I Sans vouloir indiquer à ces
messieurs quel est leur devoir, je puis dire qu'il est évident
qu'une grave responsabilité leur incombe. A moins qu'il
n'y ait quelque raison sérieuse de faire le changement, à
moins qu'il ne faille remMer à quelque mal, nous devrions
hésiter avant d'adopter ce projet. Je ne sais pas quel sera
le changement, en tant que le nombre des électeurs est con-
cerné. Notre cens électoral est bien simple. Nous exigeons
un immeuble de $100, un revenu de $400, ou $400 en biens
personnels. On nous demande de substituer à cela un sys-
tème compliqué et très difficile à comprendre. le bill du
premier ministre porte le cens à $300, dans les cités et les
villes. D'après notre loi locale, $100 suffisent, de sorte
qu'au lieu de baisser le cens on l'élève beaucoup. On donne
le droit de vote à ceux qui paient un loyer de $20 par
année; cela augmentera le nombre des votants. On accorde
le même avantage aux occupants bond fide d'un immeuble
de $300. Il y aura probablement une forte divergence
d'opinions sur ce point.

Dans les cités les personnes tirant un revenu de $400
d'un immeuble pourront être inscrites au nombre des élec-
teurs. Dans les comtés $150 suffiront, mais ce sera $50 de
plus que sous la loi provinciale. Les fils et les gendres de
cultivateurs pourront aussi voter. Je ne suis pas contre
cela; mais les fils d'artisans, de pêcheurs et de marchands
devraient être traités pareillement. Il y a aussi des dispo-
sitions difficiles dans le bill. Un reviseur fera des injus-
tices intentionnellement on non. Je suis sincèrement et
honnêtement opposé au changement proposé, non pas
comme partisan-bien que je puisse avoir les préjugés poli-
tiques d'un grand nombre d'hommes-mais parce que je
crois que nous sommes en présence d'une des mesures les
plus infames qui aient jamais été présentées dans un parle-
ment. Elle est révolutionnaire, elle est de nature à pro-
duire la discorde et à favoriser indûment un parti; et je
crois que c'est là la vraie raison pour laquelle on l'a pro.
posée, car on n'en a aucunement démontré la nécessite.
Pour parler plus particulièrement du droit de suffrage je
dois dire que je suis favorable à l'extension de ce droit. Je
n'ai jamais pu comprendre encore pourquoi il y aurait une
si grande distance entre l'homme qui se trouve à avoir un
immeuble valant $100 et l'homme qui ne vaut pas $100. Je
ne puis comprendre pourquoi il y aurait un tel abîme entre
les gens qui ont des propriétés et ceux qui n'en ont pas en
ce pays. lons n'avons qu'à envisager l'avenir pour voir
que le progrès et l'avancement futura de ce pays ne repo-
sent pas sur l'argent, sur tes gens riches, sur les proprié-
taires du sol seulement, mais sur la jeunesse, dont l'énergie,
le travail, le talent et la force peuvent faire de ce pays un
grand pays. On nous force à voter sur une question tou-
chant laquelle j'aimerais à consulter mes commettants; je
ne connais pas leur opinion sur la question du suffrage uni-
versel, par exemple.

Il n'est pas juste pour le parlement, il n'est pas juste pour
le pays, qu'on cherche à précipiter l'adoption d'une mesure
ai importante avec tant de rapidité; on ne peut y consacrer
tout le temps voulu. Et apres tout, notre opinion n'est tou-
jours que l'opinion de 210 hommes. Nous avons une popu.
lation de 5,000,000 d'àres dans ce pays; il aurait fall con-
sulter cette population; il aurait fallu lui donner l'occasion
de discuter une mesure si importante. Quelques députés
peuvent connaître par intuition le sentiment de leurs com-
mettants, mais pour ma part, je ne le connais qu'après les
avoir consultés, et il me répugne de faire des changements
importants sans connaître leurs désirs. Si nous adoptons
ce bill nous ne retournerons pas devant l'électorat qui nous
a envoyés ici, car je sais que dans mon comté et dans beau-
oup d'autres comtés du Nouveau-Brunswick, un grand
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nombre d'électeurs vont perdre leurs droits politiques.
L'honorable député de Queens dit que ce bill va lui enlever
500 votes. Il peut avoir raison; mais dans mon comté le
nombre de ces électeurs ne sera pas si élevé. Je ne crois
pas que le bill augmente beaucoup le nombre des votes
parmi les pêcheurs. Il rayera des listes électorales ceux
qui ont une valeur de $400 en navires, et il y en a peu qui
ont des biens personnels valant $100 qui n'en aient pas
jusqu'à concurrence de $150. Le bill ne changera pas le
nombre des votes parmi les pêcheurs. Je suis opposé à ce
projet de loi d'après tous les principes. Je suis opposé à
l'article donnant le droit de suffrage aux sauvages, et je suis
opposé aussi à l'article relatif aux reviseurs. Je ne crois
pas que les habitants de mon comté ou ceux de n'importe
quel comté du Nouveau-Brunswick, où le peuple a bataillé
pour avoir des institutions municipales, demandent que des
hommes irresponsables aillent se charger de leurs affaires
et choisir les électeurs. Si ces reviseurs manquaient à leur
devoir, à qui seraient-ils responsables? Aux électeurs de
Charlotte? Pas du tout. Aux électeurs de la province du
Nouveau-Brunswick? Pas du tout. Ce parlement même
ne pourra remédier aux maux qui pourront surgir que si
les deux Chambres sont d'accord; cis hommes seront on
quelque sorte innamovibles.

Nous sommes en présence d'une'mesure rétrograde. Nous
avons combattu pour avoir des fonctionnaires responsables,
mais voici que, maintenant, la Confédération cherche à nous
imposer des hommes irresponsables que nous ne pourrons
aucunement atteindre. Nous avons eu assez de ces em-
ployés irresponsables au Nouveau-Brunswick, imposés par
les pactes de famille ou autrement. Si les députés de la
province du Nouveau-Brunswick veulent appuyer cette
mesure, leur devoir est d'abord de se convaincre que leur
province en a besoin; s'ils arrivent à se convaincre de cela
ils pourront voter on faveur du projet. Quant à moi, je ne
veux pas de cette musure et je ne crois pas que le peuple en
veuillei c'est pourquoije me crois justifiable dola combattre.

M. BRNS: Il est três amusant d'entendre des députés
dire que l'on a essayé d'imposer ce bil à la Chambre. l
me semble que nons l'avons discut ; j'entends dire que la
Chambre, comme corps, a discuté cette mesure au long.
Depuis le 21 avril la Chambre a toujours été en comité pour
examiner ce projet, qui a été plus que débattu. Ceux des
députés de la droite qui ont suvi le débat ont remarqué que
leurs collègues de l'opposition n'ont pas fait d'effort sérieux
pour discuter la mesure, mais qu'ils ont cherché à en empê-
cher complètement la passation. S'ils avaient dsire une
mesure do ce genre, s'ils se souciaient de c ue e j considère
les plus chers intérêts du pays, ils auraient réservé tous leurs
discours, toute l'éloquence qu'ils ont gaspillé jusqu'au mo-
ment où nous serions entrés dans ce que nous pourrions
appeler les détails du bil . Mais, M. le Président, ce
n est pas ce qu'ils ont fait. Ils se sont lancés dans une poli.
tique d'obstruction, oui, je crois qu'on peut le dire on toute
vérité-une politique déclarée d'obstruction. Cela a éte
prouvé clairement par le fait que ces messieurs nous ont
parlé d'heure on heure, de jour en jour, etde nuit en nuit, de
choses qui ne se rapportaient pas du tout au bill. Mais je ne
me lève pas pour aire une argumentation générale au sujet
des dispositions du bil. La Chambre a accepté par un vote
solennel le principe du bill, et nous voilà à e discuter les
détails et les dispositions en comité. Je me lève pour
répondre aux observations faites par les députes de ma
propre province et pour critiquer la résolution proposée par
phonorable dputé de Saint.Jean. Je me lève pour contrdire
les assertions qu'il a émises ainsi que celles de l'honorable
député de Queens et de l'honorable deputé de Charlotte.
Jo me lève pour déclarer que, dans mon opinion, l'effet
de ce bil ne sera pas de restreindre le droit de suffrage au
Nouveau-Brunswick, mais de l'étendre considerablement, et
c'est pour cela que je veux appuyer la mesure. L'hono-

rable député de Saint-Jeau a dit qu'un grand nombre d'élec-
tours vont perdre leurs droits politiques. Il a signalé par-
ticulièrement les propriétaires de navires et de bateaux en
bois employés sur la rivière Saint-Jean, et d'autres proprié-
taires de biens personnels. Dans mon opinion-ot j'ai soi.
gneusement étudié toute la question-ces gens ne perdront
pas le droit de suffrage. D'après les dispositions de la loi,
toute personne qui gagne $100 par année, dans n'importe
quel métier ou à n'importe quel travail, aura droit de voter.

quelques DÉPUTES : Non, non,
M. BURNS: Je dis, M. le Président, que c'est là mon

interprétation du bill. et je crois que mon interprétation
s'accorde avec celle de tous los députés de la gauche qui
appuient le projet.

M. MILLS: En supposant même que la personne ne
fasse aucun profit.

M. BURNS: Il n'est pas nécessaire qu'elle fasse un
profit ; il suffit qu'elle gagne cette somme pour pouvoir
voter. Si ces messieurs avaient attendu que nous soyons
arrivés à l'article qui a rapport à cette question pour la dis.
cuter, ils auraient pu se faire éclairer; mais ils no l'ont pas
voulu. Ils ont préféré entraver la marche du bill, et je crois
que c'est parce qu'ils redoutent l'extension du droit de
suffrage. La meilleure preuve que je puisse donner, en tant
qu'il s'agit du Nouveau-Brunswick, c'est que l'honorable
député de Charlotte (M. Gillmor) sait qu'il y a beaucoup do
pêcheurs dans son comté qui pourront voter en vertu de la
nouvelle loi. A-t-il peur des votes des pêcheurs à sa pro.
chaine élection ?

M. GILLMOR: J'ai ou deux pêcheurs sur trois partout,
et je pense que je les aurai encore si je le veux.

M. BURNS: Si l'honorable député a eu tant de pêcheurs
il devrait tenir compte de la confiance qu'ils ont reposée
en lui en ne combattant pas une mesure qui donnera le droit
de suffrage à un grand nombre d'entre eux. Je puis parler
avec connaissance de cause, pour ce qui concerne la province
du Nouveau-Brunswick, et plus particulièrement par rapport
au comté que j'ai l'honneur de représenter. Je sais que la
nouvelle loi va donner le droit de suffrage à un grand
nombre de gens dans cette partie du pays.

J'ai examiné avec beaucoup de soin la liste des électeurs
de ce comté que j'ai sous les yeux en ce moment; j'ai vu les
noms les uns après les autres, et je connais ceux de presque
tous les habitants du comté, et je n'ai pu trouver le nom
d'un seul homme qui va être privé de ses droits politiques
sous l'opération du présent bill. Je ne puis donc qu'arriver
à la conclusion que les honorables messieurs de la droite
sont effrayés de ce qu'ils appellent un nouveau comté. Ils
voudraient revenir ici quand ils le voudraient, mais
ils craignent, si ce bill devient loi, que le nombre
des électeurs augmente dans de telles proportions
qu'ils seront plus exposés à rester chez eux. Je ne
vois pas ce danger. J'ai confiance, en retournant devant
mes commettants, que plus le nombre des votants sera fort,
plus fort sera le chiffre de ma majorité. Je préfère voir le Do-
minion régler son propre suffrage, et c'est pour cela que je
vais appuyer le projet. Les honorables messieurs de la
gauche ont prétendu que bien qu'il soit constitutionnel
d'adopter ce projet, il est inopportun de le faire, parce que,
comme ils disent, nous devrions retourner devant l'électorat
et lui demander une expression d'opinion. Je demanderai
aux honorables messieurs de la gauche si le gouvernement
de la province de lOntario ou celui du Nouveau-Brunswick
ont jugé à propos de consulter le peuple avant de présenter
un bill de suffrage, pendant les dernières sessions des légis-
latures de ces provinces. Non, ils ne l'ont pas fait. Ils
disent que les membres ne cette Chambre devraient être élus
ici d'après le suffrage provincial. Je ne suis pas de ce sen-
timent. Je crois que cette Chambre devrait s'occuper de sa
propre composition et ne pas laisser aux législatures
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provinciales le soin de déclarer quelles seront les qualités
requises des gens pour qu'ils aient droit de voter à l'élection
des députés qui viennent ici. Je ne crois pas que cela con-
vienne à la dignité du parlement du Canada. Je ne pense
pas que cela soit conforme à la sécurité et à l'indépendance
du parlement, qu'il soit, de quelque façon que ce soit, à la
merci ou sous la dépendance des légistures locales, quelles
que soient les bonnes dispositions de ces dernières. L'hono-
rable député de Charlotte a déclaré-j'ai pris note de la
chose dans le temps-que tous ceux qui votaient d'après le
revenu jusqu'à concurrence de $400, perdraient leurs droits
politiques.

M, GILLMOR : De propriété personnelle, ai-je dit.
M. BURNS: Eh bien, pour ce que j'ai à dire, c'est la

même chose qu'il s'agisse de revenu ou de propriété per-
sonnelle. L'honorable monsieur est-il sérieux en disant
cela? Veut-il mettre cette Chambre sous l'impression que
ceux qui votent sur une propriété personnelle de la valeur
de $400 dans son comté n'ont pas d'autre moyen de subsis-
tance, n'ont pas de revenu; qu'ils ne sont pas maîtres de
maisons, occupants, locataires, armateurs, pecheurs, cultiva-
teurs ou quelque autre chose ? Il a dit aussi que tous ceux
qui ont voté sur une propriété foncière de $100 perdraient
leurs droits politiques. Etait-il sérieux quand il a dit
cela. Ces énoncés sont tout à fait conformes avec d'autres
déclarations aussi inconsidérées faites par les honorables
messieurs de la gauche. Je ne pense pas qu'ils considèrent
sérieusement quelque fois, ce qu'ils vont dire, mais qu'ils ne
songent qu'à parler de façon ou d'autre pour inspirer à
leurs commettants l'idée que leurs libertés vont être violen-
tées par la mise en opération de ce bill. Les messieurs de
la gauehe ont quelquefois tancés les membres de la droite
arce qu'ils gardaient le silence et ne discutaient pas le bill.
ous les membres de ce comité se rappellent qu'après un

débat d'une semaine-je ne puis appeler cela un débat, mais
après une semaine de lecture de rapports et de documents
-après une semaine de temps perdu, est arrivé un samedi
soir-et je pense que ces honorables messieurs se rappellent
vivement ce qui est arrivé ce soir-là-quelques discours ont
été prononcés par les membres de la gauche et ils ont dé-
moli tous les raisonnements employés par les membres de
la gauche. Nous, de ce côté-ci, nous sommes disposés à at-
tendre et à perfectionner le projet; nous ne voulons pas
prendre inuilement Io temps de la Chaiol; e; nous sommes

à atendie jusqu'à ce que ce bill Z. rive aux
ou il conviendra d'o :primer nos opinions, e nous énoncerons
alors ces opinions ai ns crainte et avec iLéendance. Nous

tisons ce que je crois que les messieuri e la gaucho de-
vraient faire; nous nous efforçons de rlectionner le bill
et de le rendre praticable pour donner .au Dominion un suf-
frage convenable.

M. BURPEE: Je désire protester fortement et solennel-
lement contre ce bill. Je préfère le suffrage du Nouveau-
Brunswick, dont il est question dans l'amendement qui vous
est soumis, M. le Président, au suffrage indiqué dans ce pro-
jet. Je le préfère pour un bon nombre de raisons, que je
vais essayer d'exposer en aussi peu de mots que possible.
D'abord, il est simple; il n'est pas dispendieux; c'est le
suffrage choisi par la population de la province. C'est un
suffrage qui a généralement donné satisfaction dans cette
province, et on n'en a jamais demandé d'autre. Pour vous
donner une idée, M. le Président, de la façon dont on fait
les listes des électeurs, et pour faire voir à la Chambre la
simplicité, la justice et l'honnêteté de la chose, je vais expo-
ser brièvement comment cela se fait. D'abord, le conseil
de comté nomme trois estimateurs pour le comté. Ces esti-
mateurs font la prisée de la propriété dans tout le comté.
Les différentes paroisses envoient deux membres chacune à
la municipalité de comté, et ses trois estimateurs sont nom-
més par toute la municipalité, de sorte que l'évaluation
dans tout le comté puisse être uniforme et qu'aucune

M. Buaus

paroisse ne puisse adopter une évaluation différente d'une
autre. Ces estimatours parcourent le comté tous les trois
ans. Puis des répartiteurs sont nommés pour chaque
paroisse, qui parcourent chaque paroisse tous les ans et qui
évaluent la propriété.

D'après la loi du Nouveau-Brunswick la municipalité
nomme aussi deux reviseurs, et ces deux reviseurs en
nomment un troisième. Ils sont obligés d'après la loi de
contrôler les listes des répartiteurs, d'en enlever les noms
de ceux qui n'ont pas assez do propriété pour leur permettre
de voter. Dans le Nouveau-Brunswick un homme a droit
de voter qui a une propriété foncière de la valeur de $100,
contrairement à ce qui existera d'après ce bill, qui propose
de fixer le chiffre à $150. Le Nouveau-Brunswick recon-
naît aussi le droit de voter à l'homme qui a une propriété
individuelle de $400 ou une propriété individuelle et un bien
foncier réunis; et comme il n'y a dans ce bill-ci aucun cens
électoral reposant sur la propriété individuelle, dans ces
deux classes-là seules un grand nombre de personnes vont
être privées du droit de suffrage. L'honorable député de
Gloucester (M. Burns) dit qu'il préfère ce bill au suffrage
du Nouveau-Brunswick. Je vois la loi d'un tout autre <eil.
Je crois qu'elle va priver de leurs droits politiques un très
grand nombre de gens, principalement de ceux appartenant
aux deux classes dont j'ai parlé. Ce bill réforme et restreint
le suffrage. Dans les villes quelques petits occupants rece-
vront le droit de suffrage, dans les centres industriels il y en
aura toute une proportion de cette classe, qui est la seule
classe additionnelle qui recevra le droit de suffrage de par
cette loi. De fait ce bill va priver de ses droits politiques
l'élite du pays et va donner le droit de suffrage à la popula-
tion flottante, qui sont locataires dans les petites villes et
dans les centres manufacturiers; il va donner virtuellement
aux propriétaires de fabriques, aux gens par l'entremise
desquels le gouvernement cherche à contrôler le pays, à
contrôler le pouvoir électif aux dépens de l'élite du pays.
C'est une moçeuîre ]ô,olutionnaire, que je ne saurais
qualiLe L en termes convenztoies. Si j'allais vous lire
quelques lettres que j'ai reçu aujourd'hui, vous diriez, M.
le Président, que le laugage ar lequel les auteurs caracté-
risent les principes de ce bil comme tout à fait hors d'ordre.
Je vous assure qu'au lieu d'entraver les affaires de la
Chambre, en appelant l'attention de la Chambre et du pays
sur s 'aractères répréhensibles de ce bill, les honorables
mon or ,s de la gauche n'ont pas fait leur devoir ; ils n'ont
pas saßitsammont instruit le pays au sujet des défectuosités
du biil, et chaque jour le prouve de plus en plus clairement.

Le F' al grand mérite réclamé pour ce bil), dans le pre-
mier Ôe bat, c'est qu'il allait donner un suffrage uniforme
pour tçat le Dominion. Je ne pense pas qu'il le fasse. Il
ne réassira pas à donner un suffrage uniforme. Prenons
les chiffres qu'on suppose représenter la valeur du cens élec-
toral reposant sur la propriété et disons que ce seront les
mêmes exactement dans les différentes provinces, répandues,
comme elles le sont, de l'Atlantique au Pacifique dans des
conditions et avec des valeurs si différentes. Non seulement
il ne réussira pas à rendre le suffrage uniforme, mais il va
aggraver le frottement entre ces différentes provinces. Plus
l'on donne de latitude aux provinces pour administrer leurs
affaires locales comme elles l'entendent,' moins il y a de
conflit; et plus on essaie de les attacher ensemble par des
actes du parlement, plus les conflits s'accentueu. * Sous
l'opération de ce bill, les listes seront faites par un employé
nommé par le gouvernement fédéral, lequel ne, sera pas
qbligé de ;prendre le rôle d'évaluation comme base, qui
pourra inscrire ou biffer tous.les noms qu'il jugera à propos,
qui ne relève do personne pour avoir fait ce gu'il a jugé à
propos de faire.

Il n'y a pas d'appel sur les questions de fait, et, bien
qu'on dise qu'il y a appel sur les questions de droit, la chose
ne peut se faire qu'avec le consentement du reviseur, contre
la décision de qui l'appel est demandé. Je regrette de voir
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quelquCs organes du gouverncpaent au Nouveau-Brunswick
-on dit que plusieurs sont des organes du gouvernement,
quelques-uns contrôlés par des membres de cette Chambre
qui y collaborent-représenter faussement qu'il y a appel
pour les questions de faits aussi bien que pour les questions
de droit. L'appel, mine lorsqu'il sera permis, sera telle-
ment dispendieux, que pas un homme sur cinq cents n'en
prendra ayantage. De fait il n'y a'pas d'appel du tout. On
peut supposer une province 'pour laquelle il n'y a pas un
député qui appuie le gouvernement. Qui va nommer le
reviseur ? Quelqu'un du dehors peut-être; peutêtre quel-
qu'un d'une autre province, et l'on peut s'ipnaginer les con-
flits qui seront occauionnés par cette façon de procéder. Je
connais des comtés oiil n'y a pas un avocat ayant cinq ans
de pratique ayant qualité pour remplir l'epaploi, et dýns le .
quels il n'y g pas de juges résidants.

D'aprýs l'interpré tion lu premier mipistre, le gouver-
nement dçvra envoyer un reviseur d'un autre comté, et
cel ui qu'on enverra sera probablennt un trés chaud parti-
san, et 1'op peut pregoir l'indignation creée par ces nomina-
tions. Je vais voter en faveur de l'amendement à l'amen-
dement, et si cela ne réuseit pas, je voterai ei faveur de
l'amendement. Je crois que chague province devriit avoir
le privilègp d'élire ee propres délégués à sa 'ropre m anière.
Si vous a'viops une union legislative ce 'pro et Serait une
nécessité, mâis epg "avons aeo' uniion fédérale, et la plus
forte objection qye j'aie contre le projet C'est que, n'estir
coup ad.ec porte à l'union féderale des différentes pro-
vinece. Je crois que la mesure sape et mine les fondements
sur lesquels repose la Confédêatin. Si l'on continue dans
cotte voie* légiiýive il n'y aura pas d'acte du parlement
pou r tenir ces provinces longtemps unies. ' Il a été affirmé,
et il n'a pas été ni, que le premier ministre n'est pas un
unioniste fédéral, mais est en faveu'r d'une uÏion légisfative.
Je ne. l'ai pas entendu se' prononcer 4ns ces teéxmos-là
mêmes, mais la ligné de conduite suiyie par le parti qu'il
conduit me' porte vers cette conclusion.

Toujours depuis l'iiangurgition de la Confédération nous
avons dérivé dans cette direction. Dès lois on1t été cons-
tamment faites dans ce e Chambre, empiétant petit à petit
sur les droitalesprovnces. Je sais qu'on a donné un autre
sens aux teries de iivières fédérales et de chemins de fér
fédéraux. Autrefois une rivière fédérale, C'était'une rivière
partagetint deux provinces, of aujouird'hui le Dominion se
charge do tous les cours d'eau et de toutes les rivières.
Autrefois un chemin do fer fédéral, cela voulait dire un che-
min de fer unissant deux ou plusieurs provinces, mais
aujourd'hui le Dominion s'est chargé de presque tous les
chemins de fer. Des actes qdui ne portaient que sur des
chemins de fer purement locaux ont été désavoués comme
inconstitutionnels, air'si que des actes réglementant le com-
merce des liqueurs. Ainsi, d'une chose à' une autre, le
Dominion est allé empiétant sur les droits provinciaux.

Ce p. YJt L qui nous est soàmio parait être une 'mesure de
progrès-un poste avancé-d'où, sans doute, on va faire une
attaque sur l'autonoie provinciale.' Je pense que les pe-
tites provinces sont en danger. Je ne parlerai point de
Québec. 1;a population de' Québec est ssez"forte pour
prendre soin d'elle-même, mais je crois que la' seule sécurité
des petites provinces réside dans le maintien de l'ariidà fédé-
rale. La population ge Québec peut prendre sôiii 'd'elle-
même, niais si elle 'aide a4 premier mninistre à emjiéer petit
à petit sur es droit-" des provinces, 'lé "tenps viendra où
Québec regrettera la conduite '4111 tient aujourd'hui. Je
me trompe fort, ou elle ''aprcera bientôt qu'il est: allé
tellement loin dans cotte direati i qu'lai" eerà impo'sà(b
de reculer. Par exemple, prnons cebill. Le premier mi-
nistre nous a dit très carr ment qu'il était en favour du suf-
frage des femmes." Oi neu'É"apprind que les représentants
de la próvince de Québec sont presque unanimemert coritre
le suffrage des fernïmés. Je 'demanderai aux représentânts
de Québec combien'il faudra de tomps pour" äv seffrag
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des femmes si le premier ministre reste au pouvoir et fait
triompher. sa politique.

Ce ne sera pas long. Il y a d'autres façons dont leurs
privilèges seront violentés. Je vous demanderai, messieurs,
dans votre propre intérêt, d'aider aux petites provinces à
résister à cet empiétement sur leurs droits. D'après la
constitution fédérale, c'est un privilège pour chaque pro-
vince'd'élire ses propres délégués, de la façon qu'elle l'en-
tend, pour représenter ses intérêts. Pendant dix-huit gns
les provinces ont joui du privilège et il a opéré d'ung ¯façon

satisfaisante. On n'a apporté'a l'appui de ce changement
aucune bonne raison. L'honorable député de Gloucester
(M. Burns), a porté une accusation sérieuse 'd'obst-ructio
contre ce côté-ci de la Chambre. Il dit que nous avons
entravé la marce des affaires. Les faits de la cause con-
tredisent cette assertion. Quels sont ces fits ? Ce bill n'est
arrivé à sa deuxième déliberation ',ue le 16 du mois der-
ner, après prè de trois mois de sessin, 'alors que nous
aurions'dû etre prêta à décider dg toutes les ýffaires de la
session. Puis on nous l'a présenté avec quelques minutes
d'explication seulement; de fait sans aucune explication.
On r>e n6nW's pas dit qu'elles étaient les disosiions du bill.
Je.dis de propbs deli*bere que je ne connaissais pas la nature
des dispositions du bill avant de l'avoir entedu discuter
durant plusieurs jours, et c'est mon àântiment que les trois
qùai-té des membres de cett 'bhambre ne'cònnaissaignt pas
toute la yPôortée de' dispositiops du bill avant 'qU'il èt éé,
discuté pendant plusieurs jours,

'Pendant ces trois'J'o's-al'ors que nous avons examiné le
mérite du bill en deuxième'délibération-je demande si nous
avons ou franc jeu. 'Pendàn une ou aeàx -nuits n'avôns-
nous pas été retenus ici jusqu'à six heuros du matir, et
d'auties jours jusqu'à des heures vancêesiiprès minuit ? Il
était umpoissible à aucun membre de la gauche de se faire
entendre. 'l'es cril, les miaulements, les'oglansoni et le
e i Ari de toute description au'4ueià se sont ivres les par-
tiEans du gouvernement ont rendu impossible aux membres
de la'gauche de discuter cette question d'une façon intejli-
gible, et cependant on nous accuse"'d'obstruction. 'Je vous
demanderai, M. le Président, si cette aceusation'est conforme
aux faits. Au lieu de trois jours nous aurions difavoir une
semaine de discussion lors de la deuxième lecture de ce bilIl.

Le quatrième jour on nous a limité dans le débat, car
lorsqu'on a pr9posé que nous nous förmi'bs el côn ité il'a
efê décité é que nous ne pouvions pas examiner les mérites
du bill. Dans la deuxièmë serpaine nous nous sommes cons.
titués en comité. 'Pourquoi un comite, 'en AngWletr're ou
ici? C'est pour examiner les articles particulidrb d'à bill;
c'est là que nous posons des qestiois e que noýs ndus
assurons de 'la véritable significatioq des mots Contenus
dans les différents articles. sous "a-t-on permis ce'tte d4i"
cussion ? Non. ' Le premier jour, après Minuit 'il était im-
possible d'entendre rien ; la discuàsion 'a été enti‡rerùent
abandonnée. Le' deuxième soir on ' changé de tacti ue.
Les honorables messieurs sont venus ici' avec des oreillers,
des lits, et ils ont'été sur le point de a'éndorinir. Quel4à äns
ont apporté des aliments et ont'dit qu'il älaient maner et
dormir jusqu'à ce que nous fassions 'fatigus de'prle. 'Ds
était-il possible d'exami *es détailset d'obteni de's'e 10
cations alors que nos obsÔiývjións -'étaient coivèrtel'pa leà
n'iaulements, le chant du 'cpq, le@ chansons' ef le CIr'va
qi omt précédé le someil des 'hon'ries mèssietrs' de'là
droite. Est-ce là faire de l'olst YSii6 ''i oui, C'ést dom-
plètement derrière le gouverneiment. " Il gest ajn te 'de
la part de la presse de dire à la 'opulation 'ue l'opãositior
a entravé la marche'des affairès de la 'Ch mbre ; j ipqu
non.

Ie premier ministre lui-même a dit qu'il faudrait toute
une session pour discuter'd'une 'faç8n 'stisfaisante n bill de
cétie nature. Cependant il' nous a dit que eéftait l'ancien
binl avoc quelques réfôrwies. Mais quand nous en vinmes
à l'exgine- nous avonsdêcouvort que ce n'était pas l'an.
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cien bill. Etait-il question des sauvages des tribus dans chose et un autre une autre tout à fait différente, et ainsi de
l'ancien bill? Non. C'était une nouvelle disposition. Il suite dans tout le débat. Il y a quelques jours, des députés
est vrai que dans la deuxième semaine du débat, en repu.a de la gauche-je ne les mentionnerai pas parce qu'il y en
à un discours presque provoquant prononcé de ce côté-ci de avait trop, bien que ce ne fussent pas tous-ont blamé le
la Chambre, quelques honorables messieurs de la droite ont député de King, f. P. E., ils ont dit qu'il était tout à fait
'parlé, mais ils n'ont rien expliqué. L'honorable député inconéauuet et ils lui ont demandé pourquoi il n'adoptait
d'Algoma a dit qu'il ne connaissait rien du bill; il a démon- pas l'amendement du député de Norfolk-Nord, qui compre-
tré la chose de la façon la plus concluante, attendu qu'il a nuit ce qu'il demandait et qui avait la même portée que son
donné à l'artielo qui concerne les sauvages un sens que le amendement.
premier ministre a dit ne pas être dans le bill. Depuis lors nous avons eu deux amendements proposés

On nous a traités injustement en portant contre nous des par ces messieurs qui ont trouvé à redire à sa conduite. Ils
accusations que les faits ne contenançaient point. I'hono- laissent leurs collègues et leurs amis, ceux qui sympathisent
rable député de Kent,N.-B. (M.Landry), qui estgénéralement avec eux dans leur opposition au bill, faire de semblables
bien disposé, a fait un discours écrasant ; c'était un véri, sous-amendements comme celui du député de l'fle du Prince-
table flux de paroles, un torrent de mots. J'ai craint réel- Edouard, à la conduite de qui ils ont trouvé à redire. J'ai
lement pour l'honorable monsieur, vu son enthousiasme. fait et je fais encore une exception au sujet du représentant
Comme l'honorable député d'Algoma, il a prouvé qu'il ne du Nouveau-Brunswick. Se soutiens que ces messieurs, à
connaissait rien du bill, et il lui a fallu se faire rectifier par l'exception de l'honorable député de Sunbury, qui ne s'est
le chef du gouvernement. Puis est venu l'honorable député pas consacré entièrement à l'étude du projet, ont fait preuve
de King;(M. Poster). Il est toujours calme, modéré, et gram- de loyauté d'esprit. Tout ce que j'ai à dire, c'est qu'ils
maticalement correct; il a prononcé un long discours évi. ont trop de confiance dans les déclarations des membres de
demment réglé sur la pendule, de façon à permettre au pre. la gauche et qu'ils regardent d'un oeil trop soupçonneux tout
mier ministre de parler et à lui laisser seul ce droit. Ce ce qui vient de la droite. A la deuxième lecture, quelques-
discours ne s'est terminé que quelques minutes avant minuit; uns ont admis qu'ils ne connaissaient rien du bill ; ils ont
lui aussi a prouvé qu'il ne connaissait rien du bill; qu'il dit que nous avons peu parlé du bill, mais ils ont avalé tout
avait été absent de la Chambre, bien que ce ne fûât pas à ce qui a été dit par les orateurs de la gauche, dont quelques-
dormir, peut-être. Je n'ai pas besoin de parler des autres uns ont dit que le bill était une infamie. Ils ne font pas
messieurs, car le secrétaire d'Etat lui-même, au premier ou usage de leur propre jugement, et ne connaissant rien du
deuxième jour du débat, a prouvé qu'il ne connaissait rien projet, comme l'ont admis plusieurs, ils ont encore con-
du bill. Il a donné des explications qui juraient avec les fiance dans tout ce que leur disent leurs chefs et leurs col-
dispositions du projet. 3'espère donc que les messieurs de lègues, et ils se servent des mêmes gros mots pour discuter
la droite ne nous accuseront pas d'entraver le bill. A moins le bill. Ils le disent infâme, tyrannique, révolutionnaire, et
d'un changement il faudra trois semaines pour leur faire ils le décrivent à l'aide d'autres mots qui leur paraissent
entrer ce bill dans la tête. On ne nous a pas accordé assez très familiers, et que je ne puis répéter ; ils ont avalé
de temps lors de la deuxième lecture. Je n'ai pas ou alors tout cela; ils répètent tous ces mots comme s'ils 4taient
la chance de parler des principes généraux du bill. Il me absolument vrais. Où est la nature révolutionnaire de ce
va falloir protester contre tous les articles et surtout parler bill ? Pendant combien de temps l'avons-nous discuté de-
en faveur de cet amendement dans lequel il est question de puis que nous en sommes au troisième article ? Je n'ai
na province. Je sais que si ce bill est adopté un flot d'indi- pas tenu le temps, mais cela a été long; et qu'est-ce que
gnation va passer sur cette province, comme on n'en a jamais nous avons discuté ? Nous n'avons examiné qu'un seul ar-
vu auparavant, et il existe déjà suffisamment d'indignation, ticle, pour savoir qui aura droit de voter, qui sera inscrit sur

la liste, et l'on a trouvé que c'étaient les personnes de 21
M. LANDRY (KLent): Quand fai entendu les honorables ans qui ne seraient pas disualifiées par d'autres articles de

représentants do la province du Nouveau-Brunswick qui ce bill ou par quelqu'antre acte du Dominion.
ont précédé le dernier orateur, j'étais assez disposé à les Il me semble que s'il n'y avait pas eni d'obetruction in-
féliciter sur le ton qu'ils ont généralement adopte et sur le tentionnelle-o'est ma sincère opinion-s'ils avaient sim-
fait que leurs discours contrastaient-sans me montrer plement désiré perfectionner ce bill, de le rendre aussi
égo*iste, venant de la m'me province muoi-même-avec ceux parfait que possible, d'offrir les amendements qu'ils.
des députés des autres provinces qui ont parlé de l'autre croyaient sincèrement devoir le réformer, pour l'amhiorer,
côté de la Chambre. Je dis ceci en présence des membres ils auraient dit: adoptons cela, car on ne peut certainement
de la droite qui représentent cette province, mais le dernier pas dire que l'âge de 21 ans n'est pas l'Age convenable.
orateur m'a enlevé une partie de la sincérité avec laquelle Puis ils seraient arrivés à l'autre partie de Varticle, savoir,
j'aurais fait cette déclaration. S'il avait été dans tout son qu'il doit être sujet britannique de naissance ou par
discours comme il a été dans la première partie ou dans les naturalisation, et ils auraient dit: estce raisonnable? Si
trois premiers quarts d'heure, et s'il n'avait pas terminé ses oui, adoptons-le. Puis il faut qu'il possèle une propriété
remarques de la façon qu'il l'a fait, j'aurais pu exprimer ce foncière de la valeur de $300; quant à cela il pouvait y
sentiment avec plus de sincérité que je ne puis le faire après avoir quelque divergence d'opinion. Si les honorables mes-
l'avoir entendu. Mais il me semble étrange que l'honorable sieurs ne se livrent point à l'obstruction, s'ils ont pour but
monsieur termine son discours en disant qu'aucun des mem- de réformer le bill et de le soumettre à la majorité, s'ils ne
bres do la droite qui ont parlé du bill n'eu connaissait rien font pas simplement de l'embarras, soit pour forcer le gou.
et en disant que durant trois et quatre semaines les mes- vernement à l'abandonner, soit pour l'empêcher complète-
sieurs de la gauche ont éclairé ceux de la droite, en y com' ment de passer; si ce n'est pas là leur but, pourquoi ne pas
prenant les membres du gouvernement sur les 'dispositions laisser passer les choses qui ne sont pas répréhensibles, et
de ce bill. Si c'est là de l'éclaircissement, ils se montrent lorsque les autres viendront les discuter d'une façon rai-
certainement inconstants par rapport aux différents articles sonnable et rationnelle. Si la somme de $300 est trop
du bill, et je dois avouer que je dois être encore plus igno- élevée, pourquoi ne pas le dire; on s'ils pensent qu'elle ne
rant qu'ils ne le disent, car je ne puis certainement pas l'est pas assez. qu'ils le disent et qu'ils oerent des amende-
comprendre ce genre d'éclaircissement. Si la chose était ments en conséquence; que la ;Majorité décide Gi ces amen-
nécessaire on pourrait prendre leurs discours, et l'on pour- dements seront adoptés. Dans ce cas, nous, de la droite, ou
rait voir que leur inconsistance et leurs contradictions dans du moins moi,je croirai que c'est une discussion raison-
le cours du débat ont été si considérables qu'il ne pourrait nable et légitime, une discussion faite à propos, qui aura
y avoir beaucoup d'éclaircissemrnt, car un député a dit une en pour effet d'éclairer les membres de la Chambre, etI. SmaU
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qu'ils ont essayé d'améliorer le bill. Mais rien de tel n'a
été fait, et nous sommes restés sur un article pour savoir si
ces personnes auront vingt et un ans, si elles auront les
autres qualités requises-nous avons été retenus ici trois
jours et plus.

M..MILLS: Non.
M. LANDRY : Je n'ai pas tenu le temps, mais cela a été

long dans tous les cas, et quelques-uns de mes voisins me
disent que c'est trois jours.

Un DÉPUTÉ: Oui.
M. LANDRY: L'honorable député de Bothwell dit que

non, et je ne sais pas s'il veut dire que j'ai exagéré la lon-
gueur du temps ou non.

M. MILLS : Ce que je dis c'est que nous voulons adopter
la franchise provinciale. Tel a été le sujet du débat, etl'ho-
norable monsieur sait que si nous adoptons l'amendement
du député de Norfolk-Nord, nous ne pouvons adopter le
premier article.

M. LANDRY : Prenons le premier article de ce bill, et
j'ose dire qu'il n'y a pas une province dans le Dominion qui
n'exige qu'un électeur ait vingt et un ans, qu'il ne doit avoir
rien qui le prive du suffrage. Pourquoi donc ne pas adopter
cela ? C'est mon opinion, dans tous les cas, et les honorables
messieurs peuvent avoir la leur. J'ai parlé de cette affaire
et de la façon de procéder des honorables messieurs de la
gauche, pour faire voir pourquoi je pense que ce système
est un système d'embarras. Mais pourquoi ont-ils honte de
reconnaître que c'est un système d'obstruction ? Je désire
parler avec candeur et simplicitê, et je dis que si je siégeais
à la gauche ; si j'avais déclaré aussi hautement qu'ils l'ont
fait que ce bill est une iniamie, que c'est une tentative de
tyrannie, que c'est une mesure révolutionnaire, si je le
croyais, bien que mes amis et moi fussions dans la minorité
dans cette Chambre, nous représenterions la majorité du
peuple, si j'employais tous les moyens d'empêcher ce bill de
passer, même si cela faisait siéger le parlement six ou neuf
mois, j'admettrais tout de suite que c'est de l'obstruction;
que nous prendrions toutes les chances de nous y opposer,
que nous ne laisserions passer ni un article, ni une ligne, ni
un mot sans l'empêcher. Pourquoi ? Pour le tuer. Je triom-
pherais et je laisserais savoir au pays que c'est là mon but.
Je ne prétendrais pas que je ne fais pas de l'obstruction ; je
ne dirais pas que j'agis de la sorte seulement dans le but
d'améliorer le bill, de perfectionner la mesure, ou d'éclairer
le peuple ou la Chambre, et la faire comprendre au pays. Je
dirais simplement que je m'étais convaincu que c'était une
mesure infâme et révolutionnaire,

IL MILLS : Ecoutez, écoutez.
M. LANDRY : Je dis que je dirais qu'après m'être con.

vaincu de la chose-après m'être cdnvaincu que, bien qu'en
minorité, je représentais les sentiments du pays, et le croyant,
comme je le fais, je vais me montrer comme défenseur de
cette opinion devant le pays et je vais entraver la marche de
ce bill de toutes les manières que je connais. Je n'aurais
pas honte de la chose; si je l'entravais je le dirais; c'est là
la différence entre les honorable messieurs et moi. Peut-
être leur manière de procéder est-elle préférable ; je ne dis
rien de cela. Peut-être vaut-il mieux dire, comme ils le
font: nous voulons que telle chose se fasse; nous voulons
une discussion juste et légitime de cette mesure. Qu'est-ce
que cela veut dire ? est-ce que cela veut dire deux, trois on
quatre mois ? je ne le sais pas. Il y a sans doute des hommes
partiaux des deux côtés de la Chambre. Ily en a de ce côté-
là assez forts pour croire ce qu'ils disent, et il y en a de forts
de ce côté-ci, peut-être; mais il y a dans ce pays un senti-
ment qui n'est pas contrô'é par ces gens partiaux, etje pense
que ceux qui nourrissent ce sentiment viendront à la con-
clusion que le système suivi par l'autre côté de la Chambre
est un système d'obstruction. Les honorables messieurs

peuvent le nier, mais ce n'est pas leur dénégation qui va
être acceptée ; c'est. par leurs actions et par leur conduite
qu'ils vont être jugés. Pour ce qui concerne le Nouveau-
Brunswick, je pense que les honorables messieurs ont exa-
miné justement le cas de la province, et qu'ils se sont efforcés
de faire voir que le Nouveau-Brunswick allait souffrir de
l'opération de ce bill. Je reconnais leur sincérité, mais je
pense qu'ils en sont venus à cette conclusion non par suite
de l'étude qu'ils ont faite du bill, mais parce qu'ils ont en-
tendu le cri incessant qu'il en est ainsi-disant que tant
d'hommes intelligents doivent connaître la chose, qu'autre-
ment ils ne l'affirmeraient pas; c'est pourquoi ils le croient.

Dans le cas du Nouveau-Brunswick, que fait le bill pour
être si révolutionnaire et pour être si répréhensible ? Il fait
beaucoup pour étendre le suffrage ; y a-t-il du mal à cela ?
Les honorables messieurs disent que c'est quelque chose
d'inftme, et le dernier orateur a dit que le peuple 'y oppo-
serait avec tant de résistance que les conservateurs ne
reviendraient pas au parlement du Canada. C'est tant
mieux pour eux et pour le pays s'ils représentent l'opinion
publique. Tout cela ne sert qu'à faire voir ce que j'ai dit il
y a un instant, c'est qu'ils voient d'un oil trop soupçonneux
tout ce qui vient de ce côtéci de la Chambro. Si ce même
projet était venu du chef du gouvernement du Nouveau-
Brunswick, on n'aurait pas dit un seul mot contre. Voyez
le bill passé dans la Chambre basse du Nouveau-Brunswick.
Non seulement il changerait le suffrage pour l'élection des
membres de la législature du Nouveau-Brunswick, mais aussi
le suffrage pour l'élection des membres de cette Chambre-ci ;
cependant ces honorables messieurs n'ont rien dit là contre.
Ili y a une petite différence quant à cette mesure, celle quia
trait à la propriété ; mais qu'est-ce que cela signifie que le
cens électoral basé sur la propriété soit de $40 ou de $5Q,
plus haut ou plus bas ? Ce n'est pas sufilsant pour dire que
c'est une petite affaire que la propriété foncière vaille $100
ou $150. Ce bill prescrit aussi la création d'un avocat
reviseur-pas précisément dans les mêmes termes employés
dans ce bill et pas préciament avec le même mécanisme,
mais le reviseur est le 'tribunal en dernier ressort, et il est
nommé par le gouvernement, révocable pour cause seule-
ment.

Un DÉPUTÉ: Pas durant bon plaisir.
M. LANDRY: Oui ; durmntf bon plaisir et pour cause.

Que l'honorable monsieur relise le projet et il y trouvera ces
mots. Le reviseur ne peut être révoqué que par le pouvoir
qui l'a nommé. Si un pareil bill est adopté par cette
Chambre et qu'on puisse le fiire servir à des fins politiques,
certainement qu'un bill semblable adopté par une ,autre
Chambre pourrait servir aux mêmes fins. Mes honorables
amis du Nouveau-Brunswick n'auraient donc pas fait objec-
tion contre le bill s'il avait été proposé par un autre ; ils ne
le font que parce que le bill vient de ce côté-ci de la
Chambre. Une autre raison qu'a fait valoir le dernier
orateur, aussi bien qu'un grand nombre d'autres, c'est que
nous devrions donner aux différentes provinces toute la
latitude que nous pouvons leur donner. Je n'approuve pas
l'idée de faire sentir aux provinces que leur intérêt est
d'être séparées et isolées du reste de la Confédération, et de
ne pas marcher d'accord avec le reste du pays. Nous
devrions enseigner aux différentes provinces qu'il y a une
communauté d'intérêts et de sentiments parmi elles, et que
nous représentons ici toute la Confédération-moi qui repré-
sente un comté du Nouveau-Brunswick, je sous que je repré-
sente aussi la Colombie-Britannique, et un député de la
Colombie-Britannique sent qu'il représente aussi le Nouveau-
Brunswick. Nous devrions faire comprendre aux provinces
que nous représentons une nation, une Canfédération ; nous
devrions leur apprendre par notre législation et par nos dis-
cours ici et sur les hastings, que nous appartenons à une
grande nation ou que nous sommes pour former une grande
nation, et que les représentants des provinces viennent ici
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dan %les in rète de chnque habitant du pays et non pas pour
favorisel k intérêts de la parie particulière du pays qu'ils
repiésentemu' contre les intérêts de toutes les autres parties
de laà Confé ération.

Et lorsqu on nous soumet, à nous qui représentons tout le
Canada, une question de ce genre, n'est-il pas mieux que l'on
fasse savoir au peuple qu'elle est en sûreté dans les mains
de ses représentants;-que les droits de la Nouvelle-Eosse
sont en sûreté dans les mains des députés d'Ontario, et que
los droits de la province de Québec sont en sûretê dans les
mains des représentants des autres provinces et de ses pro-
pres députés ? Cela ne vaut-il pas mieux que de mettre le
peuple sous une impression contraire? Ne vaut-il pas mieux
faire cela que de dire : Ne confiez pas aux gens do la tiou-
velle-Eosse le cens électoral d'Ontario; ils vous sont hos-
tiles et ils nuiront à vos intérêts ? N'habituons pas le peuple
. croire cela. Apprenons-lui plutôt que nous sommes ici

sur un pied d'égalité et que nos intérêts sont identiques. S'il
se présente des circonstances qu'il faut considérer d'une
façon particulière, tenons compte de ces circonstances; mais
soumettons tonte la question au parlement comme à des
hommes bien disposés. Je parle du pays comme tout et je
dis: apprenons au peuple quo les intérêts d'une partie de la
Confédération sont en sûreté dans les mains des représen-
tants d'une autre partie du Canada; et quand vous aurez
appris au peuple une chose comme celle-là vous aurez fait
une chose beaucoup plus importante encore que la passation
d'un bill concernant le cens électoral. Il n'y a rien qui ins-
truise mieux que la législation ; le peuple s'instruit par ses
représentants, eurs discours et leurs lois-allais dire plus
que de toute autre manière, plus que par tout autre moyen.
Le peuple a les yeux sur ses mandataires et il accueille
avec respect toutes les opinions qu'ils énoncent; et les repré-
sentants du peuple devraient se conduiro de manière à ce
qu'il ait confiance en eux et à ce qu'il les croit sincèrement
disposés à le servir. N'est-il pas mieux, à cause de ces
considérations, que le Canada ait son cens électoral propre,
un système que ne puisse modifier une autre législation,
libérale aujourd'hui, conservatrice demain, peut-être ? Nous
devrions avoir le conti o!e du cens électoral et le régler
d'une façon légitime, non pas dans un esprit hostile à la
Colombie-Britannique, à Ontario, à Québec, à la Nouvelle-
Ecosse, ou au Nouveau-Brunswick, mais avec justice pour
tout le monde. Je crois que c'est là le sentiment qu'il faut
implanter dans les esprits; mais il ne faut pas dire que si
la province de Québec abandonne ce qu'elle a, elle ira à la
dérive; qu'elle est jalouse de ses droits-voilà une corde
sensible et on en a profité-et que si elle abandonne une'
fois ce droit, Ontario obtiendra tout, et que la population'
d'Ontario est si hostile à la province de Québec que sijamais
elle en a la chance elle écrasera cette dernière. Il me'
semble qu'il lie convient pas de faire une telle asserion
dans ce parlement.

Ce qu il faut supposer c'est que la province d'Ontario ne
profitera jamais de la grande puissance qu'elle possède pour
écraser la province de Québec on une autre province. Com-
prenons que nous avons un sort commun et que nous
devons agir en conséquence. Voilà, ce me semble, quels
sont les sentiments que nous devons inculquer A nos pro.
vinces, et c'est pour cela que nous devrions avoir le con-
trôle de notre cens électoral. Rien n'est plus propre à créer
la discorde et l'animosité entre les provinces que le fait de
savoir que l'une d'elles a un cens plus élevé que les autres,
Par exemple, le Nouvean-Brunswick peut trouver qu'il
choisit ses représentants d'après un cens électoral élevé,pendant qu'ine autre province aura un cens peu élevé.

M. MILLS: Cela est sa propre affaire.
M. LANDRY: Supposez que le jour suivant le Nouveau.

Brunswick dise: "Nous allons tâcher de nous mettre sur
un pied d'éralité avec nos voisins et nous allons baisser
notre cens u niveau du leur;" et qu'une autre province

X. LANrY (ent)

dise en même temps "nous allons élever le cons." Ici on
élèvera le cens aujourd'hui, on le baissera là-bas demain.
Prétendez-vous que nous sommes ici pour dire que nous ne
connaissons pas les affaires des différentes provinces ? J'au-
rais honte de dire que je ne représente pas le Nouveau-
Brunswick ici autant que dans la législature locale. Je
sens que je le représente davantage, parce que ce parle-
ment est plus importaut. Il me répugnerait de pénser que
je ne représente pas le Nouveau-Brunswick ici, dans les
affaires qui sont de notre compétence, autant que je le repré-
senterais dans la législature locale.

Naturellement, je ne parle pas des questions qui regardent
les provinces. Relativement aux affaires locales, relative-
ment à l'élection des députés aux Chambres provinciales, je
ne voudrais rien avoir à dire ici; mais quand il s'agit de
l'élection des membres de cette Chambre, il m'en coûterait
d'admettre que je ne m'y connais pas autant que les députés
provinciaux. Je ne veux pas dire que je ne me servirais pas
de ce qu'ils ont fait ou de ce qu'ils disent, mais je ferais cela
dans le but de mettre toutes les provinces sur un pied d'éga-
lité autant que possible, me rappelant toujours que si l'une
d'elles se trouvait dans des circonstances exceptionnelles, il
faudrait en tenir compte en légiférant. Je ne crois pas que
l'on doive imposer une loi stricte, sévère pour tout le monde.
On dira peut-être que je suis resté dans les généralités et
que je ne suis pas entré dans les détails, mais je ne crois pas
qu'il soit opportun d'entrer dans les détails maintenant. Cet
article ne parle que de l'obligation d'avoir atteint l'âge de
majorité et d'être naturalisé sujet anglais. Si, tout à l'heure,
il y a un amendement fixant le cens à $300 ou $250 ou $500,
et qu'il soit nécessaire de le discuter, nous pourrons alors le
discuter; mais il n'est pas nécessaire que nous entrions
maintenant dans chaque détail du bill. Je n'aturais pas
parlé à présent si je ne savais pas que nos adversaires ont
des amis au Nonuvexau-Brunswick. Je sais qu'ils représentent
ici un gruapu considérable d'hommes respectables-je ne
veux pas du tout les ravaler ou déprécier leur position, ou
les grands intérêts qu'ils représentent-mais ils ont dénoncé
cette mesure comme si odieuse quu j'ai cru de mon devoir
de leur répondre. J'admets que ces messieurs représentent
un parti considérable, influent et intelligent, mais je crois
qu'il n'est que juste que, quand ils font des discours ot ils
ne présentent qu'un côté de la que'stion-discours que leurs
amis se font un devoir de publier -je crois, dis-je, qu'il n'est
que jato que nous démontrions qu'il y a deux opinions en
cette Chambre, et qu'ils n'ont pas raison de dénoncer cette
mesure comme outrageante et révolutionnaire s'ils la com-
parent honnêtement à n'importo quelle loi électorale du
Nouveau-Brunswick, Quelques-uns des chefs du parti,
cependant, ont parlé si longuement contre les iniquit's du
bill, qu'ils se sont convaincus que ce sfait ulé liohne chose
-bien qu'ils ne soient pas parfaitement conincus eux-
mêmes-.d'essayer à convaincre le peuple que ce projet est
Bi odieux, et qu'il devra toujours en résulter quelque avan-
tage pour eux, Il n'y a rien dans ce bill qui justifie le lan-
gage que ces messieurs ont employé pour le critiquer; et,
pour ma part, je suis prêt à en prendre pleinement la res-
ponsàbilité et à le discuter sur les hustinge quand le temps
en sera arrivé,

M. IPLVINE . L'honorable préopinan, vielht de nous
donner sa deuxième conférence ; il a fait sa première
samedi dernier. Je confesse qu'il occupait une position
plus élevée dans mon estime avant d'avoir fait ces deux
conférences. La conférence qu'il vient de donner est excel-
lente, et il est véritablement dans le bon endroit pour la
débiter, mais l'auditoire qu'il aurait dû avoir n'était pas
présent.

Avant d'entreprendre de nouveau de faire une conférence
sur l'union des différents membres de I' Confédération-
maisaj'dmets bien qu'il peut traiter la question convena-
blement-il devrait attendre que le pretnier-ministre soit 4
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son siège, Avant de faire partie de la Confédération, nous
connaissions quelque chose des animosités et des difficultés
qui existaient dans l'ancien Canada, et nous n'avions aucu-
nement l'intention, lorsque nous sommes entrés dans
l'union, d'attiser le feu qui avait été allumé plusieurs années
auparavant. L'honorable député doit savoir, ainsi que tous
les membres de la droite quel est le véritable motif qui a
présidé à la préparation de ce bill. Lorsque j'ai conversé
avec l'honorable député, comme deux députés peuvent con-
verser ensemble, j'ai dit que je n'ai pas d'objection à avoir
un cens électoral uniforme, s'il est nécessaire au bon fone-
tionnement des institutions fédérales. L'honorable député
m'a dit: Ne voyez-vous pas le point ? C'est la vieille querelle
entre l'administration Mowat et le gouvernement fédéral;
c'est une lutte pour la suprématie; c'est un effort pour
enlever le contrôle des listes aux autorités locales et le
transporter au parlement fédéral. C'est une revanche que
l'on cherche à prendre.

Véritablement, il est malheureux que l'on jette le peuple
des provinces maritimes-un peuple qui a toujours aimé la
paix et respecté la loi-dans une querelle entre ces deux
provinces. Nous n'avons aucun désir de nous mêler aux
petites chicanes de M. Mowat avec le premier ministre.
Comme je l'ai dit, l'honorable député a fait une conférence,
mais il aurait dû attendre que le premier ministre fùt à son
siège.

M. MITCHELL: J'espère que les membres de la droite'
voudront bien ne pas interrompre l'orateur. Nous avons
tous été écoutés convenablement, et comme nous discutons.
cette question concernant le Nouveau-Brunswick en énon-
çant des arguments, j'espère qu'on écoutera l'honorable
député avec patience, comme on a écouté les autres.

M. IRVNE: Je remercie lhonorable député de son
intervention,. L'honorable député de Glounester (hî. Burns)
aaccusé l'honorable député de Charlotte (M. Gillmor) d'avoir
mal reprêsenté les faits relativement au comté de eharlotte,
et il a dit que mon ami a peur de l'extension du droit de
suffrage parce qu'il redoute une défaite au prochain appel
au peuple. Je ne comprends pas la logique de l'honorable
députê. Je crois que mon honorable ami de Charlotte diffère
avec l'honorable députM en ce que le premier désire que les
autorités locales aient seules le contrôle des listes électorales,
et que le second veut que ce -soit le parlement fédéral qui
ait juridiction en cette matière. Il veut charger les habi-
tants de la Colombie Anglaise, de la Nouvelle-Bcosse, d'On-
tario, de Québec, du soin de fixer le cens électoral du
Nouveau-B3runswickr. Nous, nous voulons garder ce droit à
nos commettants, Je ne peux pas dire que ce bill du pro-
inier ministre est un de mes vieux amis; mais je retrouve en
lui une vieille connaissance. Je le connais depuis trois ans,
mais je crois que les vieux députés, ceux qui sont en cette
Chambre depuis 1867, le conínaissent depuis plus longtemps
que moi, Il a fait sa première apparition dans la première
session du premier parlement de l'union, et 51 est venu
comme un visiteur régulier depuis. Il me semble très
étrange, si ce projet de foi 'est essentiel au fonctionnement
de l'union, qu'on n'ait pas -cherché à le faire adopter à une
époque où les députés des différentes parties de la Confédé-
ration étaient sans préjugés et où le premier ministre était
à la fleur de '4ge. Je ne peux m'expliquer ce retard que
par le fait que les -députés du premier, du deuxième et du
troisièrme:parlemients étaient élus par des comtés indépen--
dants, qu'ils -voulaient garder une position indépendante
dans ce parlement, et qu'ils étaient réellement indépendants.

Le premier ministre n'avait pas alors l'entourage servile
qu'il se vante d'avoir aujourd'hui. Il ne pouvait pas mener
les hommes d'alors &-sa guise, car o'étaient des hommes qui
savaient faire respecter -leurs droits. Pour -faire 'histoire
du bill actuel je citerai oxtelques mots d'un discours pro-1
noncé par l'honorable député de Wellington-Sud, il y a
quelques jours. (L'hdonorable dputé cite 1extrait.) lo-
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norable député de Westmoreland a dit que la loi ne fixe pas
le cens électoral. Je vais lire l'article qui fixe le cens dans
les diverses provinces. (L'honorable député lit l'article 40
de l'acte des élections fédérales, 1874.) Voilà les opinions que
nourrissait le gouvernement libéral, et ce sont celles que
fentretiens. Je crois que le peuple peut juger mieux que
n'importe qui comment le travail doit se faire; c'est pour-
quoi je suis d'avis qu'on devrait conserver le système qui a
si bien fonctionné pendant dis-huit ans. L'honorable dé.
puté de Lincoln (M. Rykort) a parlé longuement des
dépenses auxquelles L'opposition soumet le pays en discu-
tant la mesure. Chaque fois que le gouve.rnement a besoin
de faire faire une chose d'une nature et d'une signification
louches, il choisit généralement l'honorable député de
Lincoln, et personne ne peut s'acquitter' de la tâche de meil-
leure grâce que lui. Il a dit, en termes sonores, que nous
soumettons le pays à de grandes dépenses. Je prendrai la
liberté de dire que, quant à moi, je crois payer mes dépenses
avec mon propre argent. Je crois que les dépenses
publiques restent les mêmes, en tant qu'il s'agit de la dépu.
tation, des messagers, des sténographes, et de tous ceux qui
reçoivent un salaire, quelle que soit la durée de la session.
Je crois que les seules dépenses a:ditionnelles sont celles
qu'entraîne l'impression des discours; et, quant à moi, il
m'est bien indiffèrent qu'ils soient imprimés ou non.
Comme le gouvernement a bonne grâce de nous accuser
d'obstruction, après nous avoir fait siéger seulement soixante
et cinq heures pendant le premier mois de la session I
Bconomisait-on le temps alors ? Pourquoi, si on voulait
faire adopter ce bill à cette session, ne l'a-t-on pas présenté
plus tôt ? On a rapporté que le premier ministre a dit il y
quelques années qu'il fallait une session pour passer ce bill.

Si tel est le cas, pourquoi l'honorable député de Kýeat, N.
B. (M. Landry), essaie-il de reprocher à cette Chambre de
faire de l'obstruction ? Pourquoi le premier ministre vient-
il, après plusieurs efgorts infructueux pour faire adopter un
bill électoral qu'il a retiré, essayer de nous l'imposer après
trois mois de session moins douze jours ? Ce n'est qu'après
avoir gaspillé plusieurs jours de session que le gouverne-
ment et ses amis essaient de faire accepter leur projet, au
détriment de toutes les mesures importantes qu'on laisse de
côté. Je dis que cette conduite est méprisable-et j'emploie
le mot sans hésiter, parce que c'est le seul qui convienne à
la chose. En outre, s'ils avaient quelque respect pour eux-
mêmes, ou pour les membres de la gauche, ou pour les sen-
timents du peuple, dont le sang rougit les neiges du Nord-
ouest, ils auraient choisi une autre occasion pour présenter
cette mesure. Le premier ministre devait savoir, quand il
a dit qu'il fallait une session pour passer cette loi, que ce
n'était pas une question facile à vider; iI devait savoir qu'il
y avait beaucoup d'animosité entre l'administration d'On.
tario et le gouvernement fédéral; il devait savoir que ce
bill créerait un sentiment d'indignation par tout le pays; il
devait savoir que les hommes dont il allait violer les droits
combattraient jusqu'à la mort. Je les traiterais de laches
s'ils faisaient autrement. Si j'étais M. Paterson, de Brant,
-pardonnez-moi de mentionner son nom-si j'étais cet
homme, je mourrais à la peine. Le but du premier minis-
tre est très difficile à comprendre-il est d'une nature toute
spéeiale. On y trouve des articles dont on s'est débarrassé
en peu de temps. Quand le premier ministre a mis tant de
promptitude à disposer de l'article donnant le droit de suf-
frage aux femmes, je suis étonné. Nous lavions entendu
dire en cette chambre qu'il était en faveur du suffrage des
femmes ; que ce n'était l. qu'une question de temps. Il a dit:
cela ne passera pas,

Qaelques DEPUTES : Oh·] oh 1
M. IRVINB: Je discute l'article relatif à l'arfranchisse.

ment politique des femmes. Je dis qu'on en a disposé som.
mairement.

Quelques DÉPUTÉS: oh I oh f
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M. IRVlNE : Réellement, M. le Président, je crois que premier ministre a contredit positivement ses amis, et il a

vous devriez nommer quelques députés. dit qu'il veut ranger ces sauvages des tribus au nombre des
M. le PRESIDENT : Je prie les députés de rester dans électeurs.

l'ordre. Voici une question sérieuse, et si quelqu'un m'avait dit
qu'il y eût en Canada un homme ayant perdu le sentiment

M. KIRK: Où sont les obstructionnistes maintenant? de l'honneur, de l'honnêteté et des convenances, au point de
M. IRVINE: C'est ainsi que ces messieurs entravent la proposer de mettre ces sauvages au nombre des électeurs au

marche du bill. Cela n'ajoute pas beaucoup a la dignité de moyen d'un bill comme celui-ci, je no l'aurais pas cru. S'il
la Chambre. Je parlais de la façon sommaire dont on a a fallu toute une semaine pour faire entrer cette idée dans le
procédé relativement à l'article donnant le droit de suffrage crâne de ces messieurs, et s'il leur a fallu demander des
aux femmes. Je pense qu'il a rentré cet article un peu explications au premier ministre, quand pouvons-nous espérer
promptement. Il a commencé par déclarer qu'il s'attendait qu'ils auront compris los autres articles du bill ? Certaine-
bien à ce qu'il f ût repoussé. Je ne sais pas si quelque gen- ment, il faudra tout le temps que le premier ministre disait
tille jeune fille n'aura pas dansé devant lui et ne lui aura pas nécessaire à la passation de ce: bill, c'est-à-dire une session
arraché quelque promesse imprudente qu'il aura essayé de entière. Cependant, ce n'est qu'après avoir passé trois
remplir en allant jusqu'à un certain endroit, mais pas plus mois dix jours en session qu'on a voulu faire adopter ce bill,
loin. Quand il a présenté le bill il y a inséré cet article dont en laissant de côté d'autres mesures. Mais ce sont des
il avait l'intention de se débarrasser le plus rapidement pos. patriotes que nos adversaires ; après avoir porté le peuple,
sible. Je confesse que l'on comprend les dispositions du bill pendant deux mois, à croire qu'ils faisaient l'ouvrage du
d'une façon très impurfai te. Il y a certains articles que je pays, au moment où les députés sont fatigués et désireux de
suis incapable de comprendre, je l'avoue franchement. Je retourner dans leurs foyers, ils viennent déposer ce bill et
sais que l'on a passé beaucoup de temps à examiner l'article nous fontadministrer des harangues où on nous enseigne notre
relatif aux sauvages. J'ai été surpris de voir, il y a eu huit devoir, où on nous prêche la nécessité de l'union, où on nous
jours samedi dernier, que des députés qui devraient cem- dit que nous devons vivre en frères si nous voulons faire un
prendre, pouvaient si peu saisir le sens de cet article, mal. grand pays du Canada. Ils veulent que nous élevions le
gré tout ce qui avait été dit. J'ai entendu plusieurs discours, pays, mais ils veulent d'abord nous lier les mains derrière
mais je n'ai pas pu comprendre l'article, attendu que je cou- le dos. L'honorable député de Kent croit-il réellement
nais très peu de chose touchant le cractère des sauvages et que ce bill n'est pas une mesure révolutionnaire ? S'il
lcs lois concernant les sauvages. San. doute, je savais que y a dans la- langue anglaise un autre terme qu'on puisse
les sauvages sont sous le contrôle et la surveillance des auto- employer pour caractériser le projet du premier ministre, je
rités fédérales. veux bien m'en servir; mais remplacer un système qui a été

Un DEPUTE : Oh 1 oh. longtemps en usage par une mesure comme celle-ci, c'est
révolutionnaire, ni plus ni moins. Et l'on choisit pour

Un autre DÉPUTÉ : Il est lancé. opérer ce changement l'époque oi. i'asprit de parti se réveille
M. IRVINE : Je pense que ceux qui sont lancés devraient entre les libéraux et les conservateurs, entre les différents

être ailleurs qu'ici. Je ne crois pas que cette Chambre soit éléments de la Confédération ; une époque où nous avons une
un endroit convenable nour de stupides buveurs. Je disais guerre sur les bras ; où nos fils travaillent à étouffer la
que, il y a ou huit jours samedi dernier, la question des sau- révolte, rérultat, d'après quelques-uns, de la négligence et-
vages n'était pas parfaitement comprise. Peut-être d'autres la
comprenaient-ils mieux que moi ; mais jusqu'à ce jour, nous Quelques DEPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre i
ne connaissions pas très bien le bill. Un avocat éminent
disait que nous ne connaissions pas très bien les changements M. IRVINE: Il y a u point que je tiens particulière-
projetés, et que le bill, tel qu'imprimé, donnait le droit de ment à traiter et je le traiterai brièvement. Si je me sens
suffrage à tous les sauvages vivant sur les réserves dans les disposé à combattre pour quelque cause c'est bien pour
vieilles provinces. Quelques députés de la droite ont nié garder au Nouveau-Brunswick jusqu'au dernier vestige du
cela. Je dirai quelques mots, maintenant, du discours de pouvoir qui lui appartient. Quelques députés veulent avant
l'honoi able député de Kent, N. B. (M. Laudry). Son discours tout travailler pour Ontario, mais pour moi, c'est le Nou-
de samedi dernier lui fait peu honneur. Il a censuré sévère- veau-Brunswick d'abord, encore et toujours; et plutôt que
ment les membres de la gauche et on a constaté qu'il n'avait de laisser enlever les droits de ma province je préférerais
pas compris l'article du bill qu'on était à examiner. Sous voir se creuser entre nous un abime qui nous séparerait les
ce rapport ses remarques ont été semblables à celles de uns des autres. Une des raisons pour lesquelles je suis en
l'honorable député d'Algoma, de l'honorable député de Grey- faveur d'un cens électoral provincial, c'est que je crois que
Est et de l'honorable député de King, N. B. nous sommes mieux placés pour faire nos propres affaires et

fixer notre cons. Une autre raison très forte c'est que, il y
M. LABROSSE : M. le Président, je crois que l'honorable a un grand nombre d'années, nous avons été obligés de com-

député ne se borne pas à parler à la question qui est main- battre pour nos droits, pour avoir le gouvernement respon.
tenant devant le comité. sable, pour avoir le droit de nommer nos employés; et

M. le PRESIDENT : Je crois que l'honorable député a le maintenant voici que le parlement fédéral veut nous enlever
droit de rêpondre aux observations d'un membre de cette la liberté de nommer ces fonctionnaires et les choisir lui-
Chambre. même sans nous consulter et sans que nous puissions les

renvoyer. Nous revenons à l'ancien système des pactes de
M. IRVINE: Pour abréger, je parlerai de ces quatre famille. Une autre raison encore pour laquelle je suis en

députés collectivement et non pas séparément. Ils ont dit faveur du système provincial, c'est que nous avons préparé
très distinctement qu'on ne voulait pas donner le droit de les listes pendant dix-huit ans sans qu'il en ait coûté un sou
suffrage aux sauvages vivant sur les réserves et non-éman- au parlement fédéral, et jamais personne ne s'est plaint de
cipés suivant la loi. L'honorable député de Brant-Sud (M. ce système. Assurément, en soumettant un système tout à
Paterson) a expliqué que le sauvage émancipé est celui qui fait différent, le premier ministre aurait dû démontrer à la
s'est séparé de sa tribu, qui a reçu sa part de la réserve et Chambre que le système actuel est défectueux. On prétend
qui a assumé les devoirs et les responsabilités d'un citoyen. que le nouveau projet va nous donner un cens électoral
Plusieurs députés ministériels ont nié qu'on veuille donner uniforme, mais il n'en est pas du tout ainsi. None avons un
le droit de suffrage aux sauvages par le bill que nous discu- cens pour les pêcheurs, un autre pour les occupants, un
tons ; mais en rénondant à l'honorable dépité de Brant. le antre nonr les enltivateurs. nn autre nour les iournalie et 
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le reste. C'est un système mixte, un système de fantaisie,
comme on l'a dit.

Ainsi que je l'ai déclaré déjà, je ne vois pas d'inconvénient
à avoir un cens électoral uniforme, mais pour l'avoir il fau-
drait abandonner tout le reste et adopter le suffrage universel.
Je ne vois pas que nous puissions avoir un autre système
uniforme dans le Canada. Je ne suis pas très hostile à cette
idée. J'aimerais mieux donner le droit de suffrage à un bon
jeune homme de vingt et un ans qu'à un vieux misérable qui
a de grandes richesses. Yaime mieux l'intelligence et la
valeur morale que. la fortune, comme qualités essentielles
chez un électeur. Je crois qu'un homme ne devrait avoir
qu'un vote, quel que soit le nombre de ses biens. Je crois
que tout jeune homme de vingt et un ans, intelligent et de
bonne conduite, est aussi digne de confiance que l'homme le
plus riche du pays. On a dit que ce bill devrait devenir loi
pour deux raisons; mais il n'y en a pas qui puisse m'induire
à l'appuyer. La première-bien que je croie qu'il ne sera
jamais adopté-c'est que l'intention du gouvernement est
de donner le droit de suffrage à un grand nombre de sauvages
amis, demeurant dans les vieilles provinces, nourris et en-
tretenus par le gouvernement, afin d'avoir autant de votes
de plus pour le parti qui prend soin d'eux. Quoi de plus
naturel que ce sauvage, écoutant son instinct, si je puis em-
ployer le mot, vote pour la personne qui prend soin de ses
biens, le conseille en toutes choses, et ne lui donne pas même
le pouvoir de vendre ou d'acheter pendant sa vie ou à sa
mort ? Je suis donc opposé à cette partie du bill.

Il y a une autre disposition du bill qui n'est pas dans mon
intérêt et qui n'est pas dans l'intérêt du pays: c'est celle qui
donne au gouvernement;le pouvoir de nommer des revi.seurs,
c'est-A-dire des personnes qui prépareront et reviseront les
listes. L'influence que le gouvernement aura sur ces fonc-
tionnaires sera un avantage pour le gouvernement; je ne
sais jusqu'où ira cet avantage; cela dépendra du caractère
de ces fonctionnaires ; mais j'hésiterais à leur donner tant
de puissance.

J'ai vu avec regret que le gouvernement s'est donné des
pouvoirs analogues à la veille des dernières élections. Il
n'était pas content d'avoir les shérifs ou les régistrateurs
pour officiers-rapporteurs; il a voulu avoir d'autres officiers-
ralpporteurs. L'un d'entre eux a déclaré élu un candidat
qui ne l'était pas et qui a siégé ici pendant deux ans illéga-
lement ; on a présenté une montre d'or à l'officier-rappor-
tour à cause de cela. Je crois que si l'on fait ces nominations
de reviseurs, un grand nombre de montres d'or seront pré-
sentées. Je suis opposé à cette disposition du bill ; je -crois
quelle contient le principe du bill ; de fait c'est tout le bill.
Je le vois d'un mauvais oil ; je n'aime pas ces reviseurs ;
je n'aime pas à enlever au peuple le droit de préparer les
listes électorales et à charger de ce soin une créature du
gouvernement. Je proteste contre cette disposition. Si
les députés de la droite, au lieu de s'amuser à nous faire la
leçon, voulaient jeter quelque lumière sur les, parties obs.
cures du bill et nous assister dans notre pénible besogne,
nous pourrions en finir avec cette mesure. Une autre dis-
position que je n'approuve pas c'est celle qui établit une
différence entre les villes et les districts ruraux. J'ai l'hon-
neur de représenter un comté agricole, et je ne puis dire que
cette différence existe dans mon comté entre le cens du
Nouveau-Brunswick et le cens projeté par ce bill, comme
elle existe dans d'autres comtés. Je crois que la différence
est probablement plus forte dans les villes que dans les dis-
tricts ruraux. Mais il y a un principe contre lequel nous
avons toujours combattu au Nouveau-Brunswiuk. La popu-
lation agricole a toujours été contre l'idée de donner le droit
de suffrage aux classes ouvrières des villes, parce q''il s'y
trouve toujours une forte population flottb'ite. Co.pendint
je ne suis pas du tout opposé à l'extension du droit de buf-
frage ; j'y suis plutôt favorable, bien que je ne puisse dire
que je sois parfaitement décidé sur ce point,

Sir RICHARD CARTWRIGIT : J'ai écouté avec un-
attention suivie les arguments qu'on a énoncés pour et contre-
le bill, sur cette question du droit do suffrage au Nouveau-
Brunswick. Je suis parfaitement certain d'une chose, c'est-
que la plupart des membres de cette Chambre, repréaentan
d'autres provinces, avaient peu d'idée, avant cette discussion,
des changements que la nouvelle loi devra produire dans les
comtés de la province du Nouveau-Brunswick. C'est une
chose très remarquable que pendant une discussion concer-
nant tant de comtés, le ministre qui est chargé du bill
a été absent tout le temps, et le seul membre du cabinet
du Nouveau-Brunswick qui soit maintenant au Canada,
je crois, a été absent aussi, la plus grande partie du
temps. Une chose qu'il importe d'observer aussi, c'est
que le premier ministre n'a donné un seul mot d'explica-
tion ni à ses partisans ni à nous quant aux effets pro-
bables de cette mesure au Nouveau-Brunswick. Comme je
connais les habitudes du premier ministre en ces choses,
je suis à peu près convaincu que bien qu'il puisse avoir
fourni deux ou trois des idées principales de ce bill, il n'a
pas consacré six heures à en examiner soigneusement les
détails ; et je suis certain qu'il ne s'est pas arrêté à considé.
rer quel effet il pourra avoir dans les plus petites provinces
de la Confédération. Les membres du comité se rappellent
que lorsque le premier ministre a déposé son projet de loi il
ne nous a donné que de maigres explications touchant les
détails. Jusqu'à présent, comme l'a dit mon voisin de
derrière, chaque fois qu'une mesure de ce genre, impliquant
de grands changements constitutionnels, a été présentée,
l'autour du bill a expliqué assez minutieusement et assez
longuement les effets que cette mesure devait avoir dans les
différentes provinces. Cela a toujours été fait,

Tous ceux qui accordent la moindre attention aux débats
de la Chambre des communes en Angleterre, savent que les
hommes d'Etat de ce pays-que le premier ministre fait
profession de considérer comme des autorités-ont invaria-
blement suivi cette coutume quand ils ont présenté des
mesures analogues. Quel a été le résultat de cette négli-
gence dans le cas présent ? Jusqu'à ce moment la question
a été discutée assez complètement des deux côtés. Mais je
n'ai vu aucun député ministériel faire le moindre effort pour
répondre aux arguments de l'honorable député de Queen
(M. King) relativement surtout aux effets que le bill du
premier ministre devra produire dans son comté, si le sys-
tème actuellement en vigueur au Nouveau-Brunswick est
abandonné. J'ai noté particulièrement les remarques de cet
honorable député, et je désire appeler l'attention du comité
sur les résultats extraordinaires de cette mesure. Cet hono-
rable député, à sa dernière élection, obtint environ 1,100
votes, contre 800 ou 900. En d'autres termes, environ 2,000
votes furent enregistrés.

Mon honorable ami nous a fait voir en détail-appuyé
sur des données officielles-que sur ceas 2,000 votes, près de
25 pour 100, soit 420, seraient privés du droit de suffrage
par la mise en force du présent bill. Il nous a aussi fait
voir qu'un nombre considérable de ce qui restait de ses
électeurs seraient également privés du même droit par un
autre article de la présente mesure. Je ne me souviens pas
exactement du nombre total; mais je crois qu'environ un
tiers des électeurs de mon honorable ami, selon des données
officielles, sera privé du droit de vote, si le présent bill
devient loi dans sa forme actuelle. Si ces données repré-
sentent fidèlement l'effet que cette mesure produira sur les
seize ou dix-sept autres comtés du Nouveau-Brunswick, je
ne crois pas alors qu'une loi, devant opérer des changements
aussi importants, ait encore été proposée dans une Chambre
des communes d'aucun pays, jouissant d'institutions repré.
sentatives, sans être accompagnée d'explications pleines et
entières, et aucune de ces explications ne nous a été donnée
par la droite, depuis que la présente mesure est devant
nous. Je ne puis dire que je n'ai pas les moyens de vérifier
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jusqu'à quel point est exacte l'opinion exprimée par l'hono.
Ilo député de Gloucester (M. BurDs) sur la manière dont
fonctionnera la présente mesure dans son propre comté. Si
'ai bien compris ce monsieur, il est d'avis que dans son

propre comté, il y on a autant, et pent-être plus, qui
obtiendront le droit de vote par la présente mesure, en
conséquence du droit de vote accordé aux pècheurs possé-
dant des propriétés réelles et personne\les, qu'il y en a qui
le perdront. Il en sera peut-être ainsi dans ce comté;
mais conformément au recensement, il n'y a que 1,854
pêcheurs dans tout le Nouveau-Brunswick.

Si cette donnée est exacte-sur laquelle je n'exprime au-
cune opinion-si tous ces pêcheurs sont investis du droit de
suffrage, ils ne feront pas plus que compenser la perte des
votes dans .deux ou trois comtés, si l'honorable député de'
Queen (M. King) est exact. Et quand nous nous représen-
tons qu'un grand nombre de ces pêcheurs sont stirs d'obtenir
le droit de vote, nous pouvons juger, nous-mêmes, de l'éten-
due du changement que le présoen bill, s'il devient loi, opé.
rera dans cette province seulement. Ce que je veux dire
est ceci : ('était le devoir du premier ministre et de ses col-
lègues du Nouveau-Brunswick surtout, de soumettro ce fait
à la Chambre et d'attirer forcément l'attention de celle-ci sur
ces résultats. Ca n'est pas juste envers la Chambre ou en-
vers le pays, et surtout envers ceux dont les sièges en par-
lement vont être si considérablement affectés, que ees faits
soient tenus dans l'ombre. Je crois des plus sincèrement
que toutes les informations que nous avons reçues, ce soir,
au sujet du NouveauBrunswick, seraient entièrement des
primeurs pour le premierninistro, s'il s'était trouvé lei pour
les entendre. Je puis seulement espérer que son collègue,
qui a donné un très bon exemple de patience et d'attention,
le ministre des travaux publics, attirera son attention sur
l'effet énorme qui sera produit dans le Nouvoau-Brunswick
par l'application du présent bill en remplacement'du système
électoral dont cette province jouit actuellement. Je n'ai
aucun doute que mes honorables amis, qui ont ai bien dis-
cuté cette question, reviendront à la charge dans une autre
occasion, et qu'ils obtiendront surtout l'adhésion ,de tous les
membres du Nouveau-Brunswick.

X. WALLACE (Alberth Il n'y aura pas 250 change-
ments dans la liste électorale. C'est absurde.

Sir lICHARD CARTWRIGHT: L'honorable député n'a
pas cru devoir réuter les énoncés de l'honorable député de
Queeu, qui a donné beaucoup de détails puisés dans les
paroisses, auprès de ceux qui ont préparé ces listes, c'est-à-
dire, les secrêtaires-trêsoriers de comtés, otciers, qui, je
suppose, remplissent une charge analogue à celle des éva-
luateurs, dans Ontario, J'attire de nouveau Vattention du
comité sur le fait que les honorables membres de la droite
peuvent avoir raison en disant que le même résultat ne se
produira pas dans leurs comtés; mais aucun d'enx n'a contre-
dit les énoncés qui précèdent. Or, si ces énoncés sont vrais;
s'ils sont la moindre indication de l'effet général que por-
duira la présente mesure dans le Nouveau-Brunswick, l'on
peut dire que ce sera l'une des plus fortes atteintes qui aient
jamais été portées en parlement contre le cens éleetoral.
lious savons tous-et c'est inutile de nier un lait aussi
patent-que pour diverses causes 'an grand nombre de i
personnes, dans les provinces maritimes, sont sérieusement
mécontentes du fonctionnement de la Confédération. Ce
V'est un secret pour personne, et j'en suis très peiné, parce
qu'ayant contribué, moi-même, dans une faible mesure à
l'établissement de cette Confédération, je désire autant que'
qui que ce soit qu'eile soit un succès, et je regrette, en con-
séquence, très sincèrement d'avoir à dire, ce que personne
ne peut nier, que sous plusieurs rapports la Confédération a
été, jusqu'à présent, bien loin de procurer aux provinces
maritimes cette prospérité que nous leur promettions. Il
n'y a aucun doute que la condition de ces provinces, pour
ce qui regarde leur commerce, leur population, leurs pers.

Sir KRou&Aa» CàaTwxteag

pectives d'avenir, est loin d'être ce que l'on dêsire, bien que
cela soit dû en grande partie, je n'en ai aucun doute, à des
questions que le gouvernement ne peut contrôler.

le n'entreprendrai pas pour le moment de faire plus que
de signaler combien est profond le mécontentement produit
par des causes diverses et xépandu dans les provinces ma-
ritimes. Mais s'il est admis qu'il existe, et nous savons
trop bien qu'il existe parmi un grand nombre de personnes,
je le demande au comité, peut-on concevoir quelque chose
de plus propre à exaspérer la population de ces provinces,
à trroubler les relations existantes, à produire une dange-
reuse tension dans les rapports d'amitié qui doiveut exister
entre nous et ces provinces comparativement éloignées,
qu'un bill de cette nature, qui a été préparê à la hte et
étudié super fiieemnent,

Ce bill prive un grand nombre de personnes du droit de
voter à l'élection des membres de ce parlement. .T ne vois
pus l'honorable député de Northumberland (M, Mitehell) à
son siège; mais je puis dire, quoi que je puisse en penser au
point de vue abstrait, que je n'ai aucun doute sur les deux
propositions suivantes : Avant tout, si vous voulez avoir un
droit de suffrage uniforme pour le parlement fédéral, ce
système deviendra le suffrage universel dans très peu de
temps. Je n'ai aucun doute que ce sera le résultat inévitable
de l uniformité que l'on veut établir. En second lieu, bien
que je t'aie dit plus d'une fois, je préfère le système que
nous avons déjà, et qui consiste à permettre à chaque pro.
vince de fixer son propre cens électoral.

Cependant, M. le Président, je dis qu'entre le projet pro-
posé par le premier ministre et l'ameudeient proposé par
l'honorable député de Northumberland, je crois qu'il ne
peut y avoir aucun doute que ce dernier projet soit infini-
ment le plus logique et le plus acceptable aux yeux de la
grande masse de la population.

Un honorable député-je crois que c'est le député de Kent,
S.-B. (M. Laudry), que nous aimons toujours à entendre

parler sur ce sujet, comme sur toutes les autres questions-
a trouvé un argument dans la conduite d'une législature
provinciale. De ce que, dit-il, nous avons, il y a environ
onze ou douze ans, confié aux législatures provinciales le
soin de fixer le cens électoral, et de ce que, dans l'accomplis-
sement de leurs devoirs ordinaires, ces législatures provin-
ciales ont, de temps à autre, étendu le cens électoral, il
s'ensuit que nous pouvons sûrement et convenablement faire
justement la même chose, et qu'il n'y avait aucun besoin
d'en appeler au peuple sur de telles questions. Or, M. le
Président, c'est un plaidoyer purement technique ; e'est
éluder la vraie question. A tous les pointa de vue, on nous
propose maintenant un grand changement constitutionnel.
Vons devez considérer ces choses au point de vue de l'esprit
aussi bien qu'au point de vue de la lettre de notre constitu-
tion. Quand, en 1864-65, nous avons résolu de créer une
union fédérale au lieu d'une union législative, nous avons
conclu avec les diverses provinces un pacte appuyé sur le
principe fédéral, et peut-être a-t-on bien fait, et j'ai toujours
eru que l'on avait agi sagement de réserver un pnnvoir, un
droit à ce parlement, afin d'empcher les provinces d'exercer
un privilège que nous leur avons laissé, et quimpleur permet
de réduire considerablement le nombre de ceux que nous
représentons ici. Toutefois, ce ne fut pas notre intention
d'exercer oe pouvoir inutilement, et c'est à ceux qui pro-
posent, aujourd'hui, l'innovation, d'en montrer l'opportunité
et la nécessité> et de faire voir qu'elle est demande fls ne
sent pas tenus de le faire; mais ce serait u simple acte
volontaire de leur part, Personne ne peut dire, et ils no
peuvent le dire eux-mêmes, que les membres du parlement
ne peuvent être élus de manière à être les vrais interprètes
de ta nation.

L'argument que l'on fait sans cesse résonner à nos
oreilles, dans toutes les occasions imaginables, c'est que la
gauche se compose d'un parti de factieux, vu qu'elle n'obéit
pas aux désirs de la majorité. La droite prétend être 14
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majorité. Pour ce qui regarde ma propre province, la
droite peut, à proprement parler, représenter la majorité;
mais depuis la loi de 1882, je nie qu'elle représente réelle-
ment une majorité passable de la province d Ontario. Mais
si cela était, je nie que la droite soit justifiable de prétendre
que l'on ne puisse maintenant élire un parlement, qui
représente convenablement la majoritédu peuple du Canada,
et si cela est admis, je prétends que la droite est entière-
ment sans excuse de vouloir changer l'état de choses actuel.
le peuple, qui a confié un mandat à la droite, n'a pas eu l'occa-
sion d'exprimer son opinion, ou de dire si le présent système
doit être modifié. Il ne peut y avoir aucun doute que la
présente mesure, à moins que l'amendement de mon hono-
rable ami de Norfolk-Nord (M. Charlton) triomphe, ébran-
lera considérablement la base fédérative de notre gouverne-
ment, et y substituera une lunion législative. La présente
mesure aura aussi cet autre résultat d'élargir considérable.
ment la base de la représentation, ce que parmi nous les
uns repoussent et ce que les autres croient être un grand
pas en avant. Puis, l'honorable député de Kent (M. Landrv)
a parlé, et a très-bien parlé sur l'A-propos qu'il y avait pour
tous les membres de la Chambre de se souvenir qu'ils ne
représentaient pas feulement les provinces, mais aussi la
Confédération du Canada, et j'approuve, dans une grande
meisure, cette manière de voir. Mais, M. le Président, en se
souvenant de cela, il faut ce rappeler aussi que nous sommes
tenus de conserver le caractère fédéral de la présente Confé-
dération. Nous devons reconn>' re, d'un autre côté, que
nous ne formons pas un corps parfaitement homogène.

si toutes les provinces étaient semblables; ai toutes les
provinces étaient habitées par des hommes de la même race;
si ces hommes avaient les mêmes intérêts ; s'ils formaient,
en un.mot, un corps parfaitement homogène, je pourrais
alors comprendre que l'on eût beaucoup A dire sur la pré-
sente mesure et un bon nombre d'autres. Mais, M. le Prési-
dent, il est inutile d'essayer de méconnaître le fait bien
connu de tous ceux qui ont porté la plus légère attention à
la constitution de la Confédération canadienne, que loin
d'être un corps homogène, la Confédération constitue non
seulement un corps divisé géographiquement parlant, mais
ayant aussi des intérêts opposes sur plusieurs points. Il ne
faut pas perdre de vue, non plus, qu'en outre de ces divers
intérêts, il y a aussi la diversité des goits, des sentiments,
des préjuges au s"in d'une grande partie de notre popula-
tion. Je me souviens d'avoir entendu, bien des fois, le pre-
mier ministre-et aussi, je crois, le ministre des travaux
publics et d'autres hommes marquants-faire remarquer que
la saine politique ne consistait pas à ignorer, mais à recon-
naître ces diversités ; que la vraie -politique nous conduisait
à traiter avec égard les préjugés, si nous voulons les appeler
ainsi, ou si on le veut, les sentiments, les goûts et les habi-
tudes de ceux qui composent la présente Confédération du
Canada, Si vous jotes les yeux sur les divers pays du
inonde, vous verrez que les plus grandes infortunes qui
soient arrivées aux nations, situées comme noue le sommes,
ont en pour cause la tentative d'imposer une union léegisla-
tive aux pays habités par des hommes ayant des :habitudes
et des manières de penser différentes. Nous n'avons pas
besoin d'aller plus loi qu'en .ngleterre, notre-mère-patrie,
pour voir le résultat de cette tentative de gouverner ainsi
des pays habités par diférentes races.

Je n'ai pas besoin de rappeler aux membres de ce comité
qu'il y adeux on trois ans, cette chambre, sortant un peu
de sa juridiction légitime, a offert son avis à la mère-patrie,
l'engageant à dissoudre pratiquement son union législative
et d'essayer une confédération, ressen:blant beaucoup à la
nôtre, et tenant compte des différentes habitudes et des
manières de penser, comme je viens de le dire, des diverses
races qui composent le Royaume-Uni. Je suis d'avis qiue
nous devons précisément tenir à la même chose ici, de
pour que, malgré nos bonnes intentions, peut-être, nous
adoptîoas, inconsidérement, un système uniforme, non

seulement en matière de cens électoral, mais aussi en bien
d'autres choses, que nous ne prévoyons pas, et dont le cens
électoral serait comme le marchepied. Cette considéra-
tion devrait nous engager à nous abstenir d'essayer d'obte-
nir l'uniformité, pour me servir d'une expression employée
par le premier ministre. Nous devrions, plutôt, reconnaitre
dans sa plus grande étendue possible, le droit inaliénable de
chaque province de régler ses propres affiires, et, entre
autres choses, de déterminer le cens électoral, dont dépend
le caractère de la représentation que nous aurons dans ce
parlement. C'est, d'après moi, le seul moyen sensé et pra-
tique de résoudre cette question compliquée. On peut
trouver quelque chose à dire en faveur du présent bill. Je
ne suis pas prêt à nier que l'honorable premier ministre
ait strictement le droit de présenter ce bill. Mais ce que
je conteste, c'est son opportunité et sa sagesse dans les cir-
constances actuelles, Sans entrer dans les détails et essayer
d'estimer exactement le coût de l'opération do la présente
mesure-et je ferai rem.rquer ici que c'était le devoir
sacré des ministres, et plus particulièremont du premier
ministre, chargé du bill, de nous donner au moins une
estimation approximative de ce qu'il coûtera-je dis qu'il
est inopportun, dans les circonstances actuelks, d'ajouter à
nos dépenses déjà immenses, la somme considérable qui
sera nécesaire pour l'application de la présente mesure.

Puis, il y a une autre considération que les honorables
membres de la droite fcrorir bien de ne pas perdre de vue,
Il y a le danger-il est inutile de le méconnatre-que, si
l'application de la présente mesure est poussée trop loin ;
s'il devient évident pour une grande partie de la population
qu'un parti est déterminé, par des moyens lé itimes ou non,
a perpétuer sa prépondérance dans ce parlement, vous
pourrai réussir, non pas à perpétuer cette prépondérance,
mais à diviser pratiquement les provinces du Canada en
deux camps -ennemxis. Voilà le danger que les hommes
d'Etat doivent prévoir. Les honorables membres de la
droite peuvent dire ce qu'il leur plaît, ou ce qu'ils pensent ;
mais ils savent très bien, dans le secret de leurs cœurs, que
le parti de l'opposition, dans certaines provinces, représente
une bonne moitié et même plus que la moitié de la popula-
tion totale. Il n'est pas sage que cette moitié, dans une pro-
vince, surtout dans les grandes et importantes provinces,
soit poussée à croire que l'intention du présent gouverne
ment et du parti qui 'ippuie, edt de la traitor injustement.
En effet, la présente mesure, à sa face même, semble confier
au gouvernement un'pouvoir dont il abusera très probable.
ment, à moins d'être doué de vertus surnaturelles. Pour
cette raison seulement, s'il n'y en avait pas d'autres, je dis
que la présente mesure, telle qu'elle est, doit être combattue
des plus énergiquement par tout vrai patriote, par tout
véritable ami de son pays.

Je ne discuterai pas davantage cette question à cette
heure avancée de la nuit, bien que je fusse justifiable de le
faire; mais il se présentera d'autres occasions. Tout ce que
je veux dire est ceci : j'enregistre mon protêt contre l'intro-
duction du princi pe d'une union législative, que comporte
réellement la pré3ente mesure, et contre cette tentative de
détruire le principe fêdéiatif sur lequel notre constitution
repose. Des mesures de ce genre, je le répète, doivent être
jugées non d'après la lettre simple d'un acte du parlement,
mais d'après l'esprit de la constitution sous la protection de
laquelle nous vivons, et c'est parceque je crois que la pré-
sente mesure est en opposition directe, non seulement A
l'esprit de la Confédération, mais à toute union fédérative,
que je m'opposerai de toites mes forces à sa passation.

M. FOSTER: Je ne me serais pas levé pour occuper ce
soir le temps du comité, vu que j'ai déjà parlé sur la ques-
tion du cens électoral, si je n'y étais poussé par quelques
remarques de l'honorable député qui vient de s'asseoir. Si
je croyais que la mesure qui est maintenant devant le
comité comport4t tous les maux que les honorables députs
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de laegauche ont décrits cn termes si vifs, j'hésiterais beau-
coup à donner mon vote en faveur d'ue telle loi. C'est
parce que je ne crois pas probables, ou possibles, les maux
qui sont ainsi prédits; et c'est parce que j'ai de fortes rai-
sons de croire absolument le contraire, que j'exerce mon
propre jugement et que je me trouve disposé à supporter le
bill et à voter contre l'amendement. les honorables
membres de la gauche qui ont parlé ce soir et qui ont, gêné-
ralement, discuté la question avec calme, n'ont pas manqué
de dire que nous n'avons pas, à droite, étudié le bill; que
xnous n'en connaissons pas la portée; que nous procédons
dans l'obscurité, et ainsi de suite. Ils disent, do plus, que
nous n'avons donné aucune raison à l'appui de la mesure, et
ils nous ont demandé, à diverses reprises, nos raisons.

Si les plus fortes raisons en faveur do la mesure étaient
-présent4es, dans un discours d'une heure, par l'un des moem-
bres de la droite, fût-il aussi sage que Soloimon, je ne crois
pas que nous trouverions un seul membre de la gauche
disposé à admettre que quelques raisons ont été données.
J'ai, peur ce qui. me regarde, exposé dans une ou deux
occasions, quelques raisons expliquant pourquoi je suis en
faveur de la présente mesure. Je crois que les autres
députés de ma province ont fait la même chose. Je veux
bien laisser à cette Chambre, ou au pays le soin de juger les
opinions exprimées par les députés du -Nouveau-Brunswick,
qui siegent à droite, et les députés de la même province,
qui siègent à gauche, afin que l'on puisse voir quels sont
ceux qui ont présenté les plus forts arguments. Je suis en
faveur du présent bill électoral, et je suis contre la propo-
sition contenue dans le sous amendement, parce que, comme
Je l'ai dit auparavant, ce parlement a le droit d'adopter une
telle mesure. Quand les honorables membres de la gauche
se lèvent et déclarent qu'en adoptant une telle mesure, que
nous avons le droit constitutionnel d'adopter, nous opérons
un changement révolutionnaire dans la constitution du
pays, ils affirment des choses qu'il m'est impossible de com-
prendre et que je ne puis admettre comme vraies. Je suis
en faveur de l'adoption de la présente mesure, que ce para
rment a le droit constitutinunel de patser, paree que je veux
que nous ayons un cens é'c-toral uniforme pour l'élection
des membres de la Chambre des communes. Je crois que
e'est là une bonne raison à donner, et il me semble que les
honorables membres de la gauche devraient être assez justes
pour l'accepter au moins comme une raison quelconque.

Les honorables membres de la gauche ont déclaré, ce soir,
que nous ne pouvons avoir un cens électoral uniforme, et
que nous n'en aurions pas un en vertu des dispositions du
présent bill. Je crois qu'ils se méprennent sur le mot uni.
formité. Ils disent: " Vous donnez un droit de vote à l'ou-
vrier ; un droit de vote à celui qui a un revenu, un droit
de vote au locataire, et, par conséquent, le cens électoral
n'est pas uniforme." Je ne veux pas dire que cela signife
un cens électoral uniforme. Ce que j'entends par uniformité
de cens électoral, quand je me sers de ces expressions, est
ceci : que le même droit de vote est accordé aux mêmes
classes de personnes dans les différentes provinces. ious
n'avons pas, aujourd'hui, cette uniformité, parce qu'il y a
divers tens électoraux dans presque toutes les provinces de
la Confédération. Ce que je veux, c'est que dans chaque
province de la Confédération, il y ait le même droit de suf-
frage, ou le même cens électoral, de manière à ce que nous
ayons l'uniformité. Les honorables membres de la gauche
peuvent encore trouver que ce n'est pas une bonne raison ;
ils peuvent7se lever et dire qu'aucune raison n'a été donnée ;
mais d'après moi, c'est une raison, et je suis prêt à soumettre
le cas au jugement du public. Or, excepter la province du
Nouveau-Brunswick de la présente mesure; accorder à cette
province un eens électoral que nous n'avons pas accordé à'
l'Ile du Prince-Edouard, et que le bill ne propose pas, non
plus, d'accorder aux autres provinces, est détruire cette uni-
formité et enlever l'une des raisons qui m'engagent à sup-
porter le bill. Je suis en second lieu, en faveur du présent
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bill, au point de vue, surtout de ma propre province, parce
que je crois qu'il augmentera considérablement le nombre
des électeurs de cette province. Mais un honorable député
de la gauche nous dit qu'il ne pense pas qu'il en sera ainsi.

D'après mes observations ; d'après la connaissance que
j'ai de mon propre comté et des autres districts électoraux ;
d'après les conversations que j'ai eues avec divers députés,
je suis arrivé à la conclusion, et je ne puis m'en défaire, que
le présent bill, au contraire, quand il sera mis en opération,
étendra considérablement le droit de vote, et je suis prêt à
appuyer toute mesure tendant à augmenter le nombre de
ceux qui doivent prendre part à la législation et au gouver-
nement du pays. L'honorable député de Queen, N.-B., a
fait un calcul, qui est remarquable. Je ne suis pas prêt à
dire que ce calcul soit inexact, ou qu'il soit exact, parce que
je n'ai pas, devant moi, les documents sur lesquels cet hono-
table député a basé ses conclusions ; mais quand un député
se lève dans cette Chambre, et nous dit que sur un total
d'environ 2,000 électeurs, dans son comté, un cinquième
votent à raison d'un cens électoral établi sur des propriétés
fonoeères, estimées à environ $100, et insuffisantes pour le
cons électoral, qui exige une valeur de $150, je trouve que
c'est la chose la plus étonnante qu'il y ait à dire sur un comté.
Je ne puis faire la même déclaration au sujet de mon propre
comté.

Un honorable DÉPIUTÉ : Il n'a pas dit cela.
M. FOSTER : Je ne voudrais pas le représenter inexac-

tement. L'honorable député de Bothwell (9, Mills) prétend
qu'il n'a pas dit cela. L'honorable député de Huron main-

ent qu'il l'a dit. J'ai noté ses paroles et je les ai ici.
L'honorable député de Queen prétend que la présente
meur e priverait du droit au vote 432 étecteurs, dont l cons
électoral repose sur la propriété foncière, pour ne parler que
de cette case, Suis-je exact ?

M. KING: Quatre cent vingt et quelques.
M, FOSTER: Nous acceptons ce chiffre. La différence

n'est pas grande. La présente mesure priverait donc du
droit de vote 420 électeurs propriétaires fonciers, pour ne

iparler que de cette classe. Or, je dis que c'est là une asser-
tion très extraordinaire. Je ne dis pas que ce m'est pas
vrai ; mais si cette assertion est vraie, le comté qu'il repré-

cnte doit être un comté extraordinaire, et je ne pense pas
qu'on doive le prendre comme une règle dont l'honorable
député de Huron puisse tirer une conclusion générale, com-
prenant toute la province du Nouveau-Brunswick. Et je
suis soutenu dans cette opinion, non seulement par ma propre
expérience, mais aussi par la déclaration de l'honorable dé-
puit de Gloucester. Ce dernier nous dit que dans son comté
-et il prétend en avoir la preuve-il croyait que la pré-
sente mesure ne ferait perdre à personne, ou à très peu de
personnes, le droit de vute, tandis qu'elle accorderait ce
droit A un nombre considérable de gens qui ne l'avaient pas,
Pourquoi l'honorable député de Huron ne prend-il pas le
comté de Gloucester pour en faire sa base de généralisation,
an. lieu de se contenter du seul comté qu'il a mentionné, et
qui doit être une exception, si ce qu'il en a dit est vrai-ce
que je ne'conteste pas. Ainsi, je dis que je suis en faveur
du cens électoral proposé par le présent bill, parce que je
veux étendre eutant que possible le droit de suffrage, aug-
menter le nombre des citoyens de façon à ce que la base sur
laquelle repose le gouvernement du pays soit aussi large
qu'elle peut l'être; qu'elle soit compatible avec la sûreté,
l'ordre et le bn gouvernement.

L'honorable député de Queen n'a pas tenu compte d'autres
faits. S'il est vrai que d'après le rôle d'évaluation actuel,
420 personnes sur 2,000, votent en vertu du cens électo iii
établi sur leurs propriétés foncières, évaluées à plus de S100
et à moins de $150, il y a à prendre en considération le fait
que, d'après la loi existante, nous avons la valeur cotisée, et
que, d'après le bill devant la Chambre, nous aurons la valeur
présente, et je ne fais aucune attention à ce que l'honorable
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député peut dire sur ce que les estimateurs sont censés
faire. Je m'appuie sur l'opinion générale, dans le Nouveau-
Brunswick-et je crois que je serai soutenu par les honora-
bles députés qui représentent cette province-en déclarant
que la valeur présente et la valeur cotisée ne sont pas une
même chose. Il se peut, quand l'honorable député viendra
devant l'oicier reviseur pour examiner la liste électorale,
quand la valeur présente sera inscrite, qu'un grand nombre
de ces 420 propriétaires soient évalués à un montant sudsant
pour leur donner le droit de vote. L'honorable député n'a
pas tenu compte du fait que nous accordons aux bils de
cultivateurs le droit de vote; qu'il y a dans son propre
comté un bon nombre de cultivateurs, dont les fils ne votent
pas maintenant, et qui auront droit de vote quand le présent

ll sera en opération. L'on peut considérer ce nouvel
arrangement comme une extension du droit de vote, qui
componsera la perte de ceux qui pourront en être privés
par le présent bill. Puis, il y a un article concernant le
droit de suffrage reposant sur le loyer et l'occupation; les
fils d'artisans et autres augmenteront aussi considérable-
ment le nombre des électeurs. Or, M. le président, si vous
considérez aussi qu'il est tout à fait possible que les honora-
bies membres de la gauche peuvent par la force de leur
raisonnement, leur diligence et leur habileté, s'ils en mon-
trent autant qu'ils en ont montré jusqu'à présent, répandre
une telle lumière sur le sujet, que certains détails peuvent
être changês que des disnositions plus libérales que celles

de cette question, pour ne plus être obligé de retourner dans
les comtés dont l'électorat peut être changé de quelque ma-
nière que ce soit pur la législature locale.

L'honorable député de Huron a dépassé quelque peu le
but, dans son désir d'exagérer la portée de la présente
mesure dans la province du Nouveau-Brunswick, Il a calculé
que le comté de Queen, N.-B., avait 2,000 électeurs. Il nous
a dit que 420 de ces éleuteurs seraient privés du droit de
vote sur un point, et que 32, ou environ ce nombre, seraient
privés du même droit sur un autre point, ce qui fait un total
de 450, et puis, l'honorable député saute à la conclusion, son
argumentation est ensuite basée sur cette conclusion; il
déclare qu'un tiers de l'électorat de Queen serait privé
du droit de vote, et que, partant de là, un tiers de l'électorat
de la province du Nouveau-Brunswick devait être égale-
ment privé du droit de voter. Or, 420 et 30 font 450, ce
qui est moindre que 25 pour 100 du total des votants, et
quand il saute de ce chiffre à un tiers, il saute jusqu'à l'exa-
gération, à laquelle il est enclin, ce qui diminue la force des
arguments qui auraient autrement ane plus grande valeur
aux yeux du pays. Je suis, de plus, on faveur du présent
bill, parce qu'il pourvoit à la préparation de listes électo-
rales exactes, et, par suite, à la juste expression de l'opinion
publique.

M. MILLS: Ecoutez, écoutez.

qui sont maintenant imprimées peuvent être adoptées M. FOSTER: Ecoutez, écoutez, dit l'honorable député de
o(uond le bill arrivera à sa dernière phase. En effet, le Bothwell, et il est presque toujours à son siège. Je proteste
chefldu gouvernement, l'auteur du bill, a invité d'une ma- contre cette opinion trop répandue parmi les honorables
ibre aussi courtoise que calme les honorables membres de membres de la gauche. Qu'ils croient dans ce qu'ils peu-

la gaucho à s'asseoir et à raisonner avec lui sur le caractère sent, ou non, je ne le sais pas. S'ils le croient, ils sont dans
que l'on pourrait donner ultérieurement au bill; de cesser leur droit et je ne les en bitme pas; mais je prêtends que
leur obstruction et de s'arrêter sur le vrai caractère de la cette opinion n'est ni favorable au gouvernement, ni propre
mesure. à nourrir la confiance du peuple envers ce dernier, Ils pré-

M. DAIES: Oui, il entend la raison, ce soir. tendent que du moment qu'un homme est nommé par le
• gouvernement à un emploi quelconque, il devient 1'instru-

M. FOSTER: Je suis en faveur du bil pour une raison: ment servile du pouvoir; qu'étant nommé et payé par le
c'est qu'il n'enlève aucun pouvoir aux législatures provin- gouvernement, il ne peut pas agir justement, mais devient
ciales. Celles-ci possèdont actuellement un certain privilège, forcément malhonnête. En conséquence, le soupçon le pour-
et ce privilège sert à déterminer leur propre cens électoral. suit partout, n'épargnant aucune de ses actions.
Le présent bill ne propose pas d'empiéter sur ce privilège. Je ne partage pas cette opinion. Je crois que des hommes
et s'il n'empiète pas sur ce privilège, sur quoi empiète-t-il ? peuvent être aussi honnetes en remplissant un emploi du
On ne peut montrer que le présent bill empiète le moindre- gouvernement et en retirant un salaire de ce dernier que des
ment sur aucun droit possédé par les législatures des pro- hommes d'affaires peuvent l'être dans le commerce, dans
vinces. Celles-ci ont le droit de fixer leur propre cens elec- leurs relations sociales ou politiques. Je prétends que les
toral, et, à notre tour, nous exerçons notre droit de fixer tentations qui sont offertes aux hommes engagés dans le
notre :propre cens électoral. N'avons-nous pas fixé déjà commerce, pour les faire dévier du droit chemin, sont plus
notre cens électoral ? Sur quel cens électoral sont élus les grandes que celles offertes à un homme qui est nommé, par
membres de cette Chambre ? Est-ce sur le cens électoral exemple à la charge de reviseur, qui est nommé pour la vie,
fixé par les législatures provinciales, indépendamment de ce durant bonne conduite, ne pouvant être démis qu'à la de-
parlement ? Je ne le crois pas. Je pense que nous avions mande de la Chambre des communes.
le pouvoir de nous occuper de cette question; que nous Un homme ainsi nommé et ainsi payé, peut être en posi-
l'avons exer,4; que nous avons décidé quel devait être le tion d'agir avec beaucoup plus de loyauté et d'indépendance
cens éieu toi al pour l'élection des membres de ce parlement, que presque n'importe quel homme d'affaires du pays ; etje
et en 1874, ce pouvoir fut inscrit dans le statut. En adop- ne suis aucunement de cette opinion, trop répandue dans le
tant la présente meF1rc nous ne dépassons donc pas les pays, et dont on fait un trop grand cas dans'cette Chambre,
limites dans lesquelles on s'est renfermé en fixant le cens que des hommes doivent être exposés aux soupçons et de-
électoral qui existe actuellement. Permettez-moi d'attirer venir de force de serviles instruments d'un gouvernement
l'attention de l'honorable député de Queen sur un argument auquel ils doivent leur nomination et par lequel ils sont
dont il s'est servi, et qui n'est pas très logique. Cet hono- payés. S'il en était ainsi, le même soupçon s'attacherait aux
rable député désirait beaucoup que mon honorable ami de pas de tous les juges du pays, car tous les juges du pays sont
Westmoreland (M. Wood) retournt dans le même comté nommés par le gouvernement, et gardent leur charge durant
qui l'avait élu et au même électorat de qui il tenait son man- bonne conduite. Je dis donc que ce n'est pas un argument
dat. Or, M. le Président, qu'est-il arrivé ? Lannée dernière, -et je ne me servirai pas d'un semblable argument, ni ne
le gouvernement provincial présenta une mesure et la fit me guiderai au sujet dé ce bill sur un pareil argument-que
adopter. Ce n'est pas de sa faute si elle n'est pas devenue de prétendre que le reviseur devient malhonnête dès qu'il a
loi. Cette mesure devait modifier sensiblement l'électorat la liste électorale entre les mains.
de Westmoreland, et mon honorable ami, en retournant dans Ainsi je suis en faveur de cette mesure parce qu'elle n'en-
ce comté, n'eut pas trouvé le même électorat qui l'avait élu lève point de pouvoir au peuple, p-rce qu'elle ne donne pas
déjà. Or, cet argument est l'un des plus forts que l'on puisse au Canada de pouvoirs qu il n'ait déjà pris, et n'ait le pouvoir
employer pour démontrer que ce parlement doit s'occuper de prendre, et parce que l'on a pourvu à la confection dui-
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t
able des listes electorales, et conséquemment à une expres-

Sion légitime des sentiments du peuple.
Les honorables messieurs de la gauche ont explinié

comment les listes électorales étaient faites dans les comtes
du Nouveau-Brunswick, et un de leurs plus forts arguments
a été que ces listes étaient affichées dans chaque paroisse,
afin que les gens pussent les lire et voir si leurs noms y
étaient ou non. Si vous examinez les dispositions de ce
bill, vous verrez qu'on a pris tout le soin possible pour que
toute la publicité nécessaire soit donnée à la préparation
des listes électorales, de sorte qu'il n'y aura pas un seul
homme dans un arrondissement de votation qui ne verra
pas si ses droits ont été reconnus ou non. Toutes ces pré-
cautions seront prises afin que les listes électorales soient
faites de manière à sauvegarder les droits de tous les
citoyens.

Les honorables messieurs de la gauche se sont prononcés
en faveur de la position prise par mon honorable ami de
Northumberland (M. Mitchel). Il doit êtro fier d2 voir
qu'il a une suite aussi nombreu3e parmi lesim.,mbres de ce
parti de la Chambre. Ils veulent une grande extension du
suffrage, et cependant qu'a dit l'honorable député de Huron ?
Que ce bill n'était que le prélude d'un suffrage plus étendu.
Si j'étais en faveur d'un suffrage plus étendu, et que je
comprisse que, pour le moment, il ne serait pas possible
d'obtenir un vote affirmatif sur cette proposition, et qu'il y
ehut ici une propositon qui, si elle était adoptée, ouvrirait la
voie, suivant mon opinion, à ce suffrage plus étendu dont je
voudrais l'établissement, ce ne serait certainement pas une
raison pour me porter à combattre le bill; ce serait plutôt
une raison pour m'engager à faire tous mes efforts pour
assurer son adoption, et par là amener un peu plus près de
sa fin l'établissement du suffrage plus étendu en faveur
duquel je serais.

On dit qu'il y a beaucoup de mécontentement dans les
provinces maritimes. Lorsque les honorables messieurs de
la gauche ont quelque chose à gagner, il faut toujours qu'ils
reviennent à ce dada du mécontentement. Lorsque l'hono-
rable député d'Ontario-Ouest (M. Edgar) a voulu faire
échouer cette loi, il a fait la menace que, si elle était adoptée,
Ontario ne resterait pas loyal très longtemps; de meme,
lorsque l'honorable député de Huron (sir Richard Cart-
wright) veut enclouer ce canon qu'il croit être dirigé contre
ses collègues de la gauche, il monte immédiatement le dada
du mécontentemont, du grand mécontentement qui règne
dans les provinces maritimes depuis la confédération, mal-
heureusement, à sa grande douleur, car n'a-t-il pas pris part
à l'établissement de cette Confédération ? Et tous les pères
ne se préoccupent-ils pas du bien-être de leurs enfants ?

L'honorable monsieur est affligé, mais pas assez afiligê
pour ne pas venir parler de ce mécontentement, selon son
expression, et lui donner plus d'importance qu'il n'en a
réellement, et exposer ici, dans les conseils de la nation et
devant l'univers cette chose qui se cache dans les provinces
maritimes mêmes, et n'est pas du tout un sentiment perma-
nent. Vers l'époque de l'établissement de la Confédération
il s'est formé deux camps ennemis, l'un pour, et l'autre
contre la Confédération, et un combat long et ardent a été
livré au sujet de cette question. L'honorable député de
Saint-Jean appuiera mon assertion ei je dis que la lutte fut
si vive qu'il était presque impossible que ceux qui prenaient
un grand intérêt à la question pussent être convaincus, ou
reconnaître qu'ils avaient tort; et les adversaires de la
Confédération de cette époque sont les adversaires de la
Confédération d'aujourd'hui, et ils le resteront, un grand
nombre d'entre eux, jusqu'à ce qu'un pouvoir supérieur les
ait fait disparaître. Mais dire que dans les provinces mari-
times la Confédération a produit un effet désastreux, qu'un
grand mécontentement y a été créé, qu'il y a quelque senti-
ment considérable qui se fait jour dans ce mécontentement
relatif à la Confédération, c'est dire ce qui n'est pas con-
forme aux faits; et cela ressort de cette puissante raison

M. FosTRa

qu'il n'y a pas dans les provinces maritimes un seul homme
qui ait briguê, ou soit disposé à briguer les suffrages dans
une division électorale avec le drapeau du démembrement
de l'union dans la main, à préconiser la séparation de la
Nouvelle-Ecosse, de l'Ile du Prince-Edouard ou du Nouveau-
Brunswick d'avec l'union. La meilleure preuve que l'on
puisse donner de cela, après celle que je viens de mentionner,
c'est ce qui a en lieu cette année à la Chambre d'hssemblée
de la Nouvelle-Ecosse. Les honorables messieurs qui con-
naissent la chose savent ce que je veux dire, et je n'ai pas
besoin d'en dire plus long ici. J'ai dit ces choses à cause
des remarques qui ont été faites par des représentants du
Nouveau-Brunswick, et particulièrement par l'honorable
député de Huron-Sud (sir Richard Cartwright), qui a essaye
d~démontrer qu'une grande partie de la population du
Nouveau-Brunswick se trouverait privée du droit de suffrage
par ce bill.

Si je croyais que le tiers ou le quart des électeurs du Nou-
veau-Brunswick se trouverait privé du droit de suffrage,
j'hésiterais beaucoup à appuyer cette mesure. Je ne crois
pas qu'il en soit ainsi, et en conséquence cela n'a aucun
poids à mes yeux. Je crois, au contraire, que l'électorat se
trouvera augmenté, qu'il y aura dans la province un plus
grand nombre d'hommes qui deviendront citoyens et pren-
dront part à l'élection des membres de ce parlement er 'ertu
de ce bill, lorsqu'il sera en vigueur, qu'en vertu du su1rage
actuel. L'honorable monsieur a dit que le premier ministre
aurait dû être à son siège pour entendre cette étonnante
information qu'a donnée l'honorable député de Queen, X.-B.
(M. King). Je suppose que l'honorable député de Wuron-
Sud (sir Richard Cartwright) n'était pas à son siège, lui non
plus, car s'il y eût été, en une certaine occasion, il aurait
entendu le député de Queen donner ici, il y a un jour ou
deux, presque les mêmes informations qu'il nous a données
ce soir, et je ne doute pas que les honorables représentants
du Nouveau-Brunswick et d'autres à qui ce bill répugne ne
les aient apprises par cœur, et méditées longuement.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le très honorable mon-

sieur a-t-il reçu de nouveaux renseignements au sujet de
l'expédition du Nord-Ouest, et plus particulièrement au
sujet du steamer Northcote?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non; nous n'avons pas
reçu de nouveaux renseignements. On suppose que le
steamer est dans le bas de la rivière s'avançant très proba-
blement vers Prince-Albert.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 2 heures

a.m., mercredi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MaMOM, 13 mai 1885.

L'OU&'Tu prend le fauteuil à une heure et demie.

PmIàns.

IMPRESSIONS DU PARLEMENT.

M, WHITE (Cardwell): Je propose:
Que le septième rapport du comit6 mixte des impressions du parlement

soit adopté.
Ce rapport recommande l'impression de certains docu-

ments, et demande un crédit de $20,000 pour la continuation
des impressions, comme c'est voté chaque année vers cette
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p,ériode. Naturellement, si l'on n'a pas besoin de tout ce
crédit on ne Pemploiera pas.

La motion est adoptée.

FETE DE L'ASCENSION,-AJOURNEBMENT,

Sir HECTOR LA-NGEVIN: Je propose :
Que lorsque la Oambre s'ajournera, aujourd'hui, elle reste ajournée

jusqu'4 vendredi prochain, h une heure et demie de l'après-midi.

La motion est adoptée.

TROUBLES DU NORD-O UEST.

M. CARON: Je désire liri un té'égramme important que
j'ai reçu ce matin vers cinq heures, du major général Midle-
ton annonçant des nouvelles qui, je le sais, seront accueillies
avec plaisir par la Chambre et le pays.

Batoche, 11 mai, via Clarke's crossing, 12.
Je viens de faire nue attaque générale et j'ai e'nporté tout l'établisse-

ment. Les troupes se sont comportées d'une manière sp!endiae, Les
Insurgés sont en faite. J'ai le regret d'annoncer que nous n'avons pu
prendre Riel.

Pendant que j'étais à faire une reconnaissnce ce matin, M. Aahley,
l'un des prisonniers, galopa vers nous, portant à la main un drapeau
blanc. il me remit une lettre de Riel ainsi conçue : "Si vous massa-
crez nos familles je massacrerai les prisonniers." Je lui fis répondre
qu'il n'avait qu placer les femmes et les enfants dans un endroit quel- i
conque et h m'indquer cet endroit, et que pas un seul coup de feu ne
reraît tiré sur eur.

Je regagnai alors le camp et donnai l'ordre d'avancer h mon avant-
garde, qui eut à subir un feu bien nourri. Je continuai de m'avancer,

que j'eusse trouvé une occasion favorable pour faire avancer
tonte les troupes.

Sous la conduite splendide du colonel Stranbenzie et de leurs officiers
1e soldats ont répondu magnifiquement à J'appel et ont forcé l'ennemi à
évacuer ses tranchées. Une fois celb fait, ils se sont frayé un chemin
dans la plaine et se sont emparé des maisons.

Nous sommes maintenant maîtres de la place et la'plus grande partie'
de l'armée va bivouaquer ici.

Dans le plus fort de l'action, M, Ashley revint avec un autre message
de Riel conçu comme suit:

de ROnral, votre prompte rép onse à ma lettre rouve que j'aI en raison
de vous signaler la cause de l'humanité. Nous alons réunir nos familles
discs un même endroit et, dès que ce sera fait, nous vous en préviendrons.

Votre, Dtc v
Louis Davîn Rîzii.

Sur l'enveloppe riiel avait écrit les mots suivants: "Je n'aime pas la
guerre ; mais si vous ne retraitez pas et que vous nous refusiez une
entrevue, la question restera la même concernant les prisonniers. "

Je crains que nos pertes ne soient considérsbles, pas autant toutefois
qu'on aurait pu s'y attendre; à l'heure qu'il est, elles sont de cinq
morts et dix blesrsos.

Tu6-Capitaine John Frencb, commandant des éclaieurs; lieute.
nant Fitcb, du l0eme grenadiers ; capitaine Browi, de3 éclaireurs de
Boultoa ; M. M. Kippen, des arpenteurs-éclaireurs ; soldat Wheeler du
90e bataillon.

Blesse-Lieutenant Garden, des arpenteurs-elaireur; lieutenant
Laidlaw du a0e grenadier; major Dawson, Dlegrenadiers (l'égrement)
sergent-znajar -Watson, 90c, (légèrement à la chevfie du pied ; sergent
Jakes 90e, (à la main); soldatt Young, du 90e, (à la cuisse); soldat W.
Cook, du 10e grenadiers, (au rs) clairon Gaugban, du 10e grena-
diers (, lamain) ; soldat Barber, ( 'dgèreîent à la tête); soldat J W.
' ig ey, (au bras>; soldat James Mfarsball, du l0gesir,(au gras
de la jambe); soldat W. Wilson, du 1oe grenadiers, (dans le dus)
soldat Barton, du bataillon Midland, (à la caisse et dans l'aine, griève-
ment); caporal Halliwell, du bataillon Midland, i% l'épaule).

Ce sont les seuls cas que je connaisse pour le présent.
" Les prisonniers ont tous ôté dèlivrês et sont saits et saufs dans mon

camp. Parmi eux se trouve Jobnson, un blanc qui était le secrétaire de
Riel, mals qui est devenu furieux et quelque peu dangereux."

Je lirai aussi un autre félégramme que j'ai reçu peu de
temps après, et qui donne des renseignements au sujet du
Yozthcote.

Le steamer NortAcote et un autre mantent la rivière, ayant à leur bord
la compagnie " l de l'école d'infanterie, et quelques constables, et
vont couper la retraite aux rebelles. Od croit que les pertes des zebMîes
sont très fortes; Mais on ne les connat pa encore. Le rebelle blessé

e lon a amené au camp est Amabroise Jobin, membre da conseil de
1el-

AMENDEMENTS AUX ACTES DU SERVJCE CIVIL.

M. CHAPLEAU: Je propose que les amendements faits
par le Sénat au bill (n° 31) amendant et refondant les actes
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du service civil de 1882, 1883 et 1884, soient las pour la
première fois.

L'amendement comporte simplement qu'un candidat,
après avoir subi son examen, aura le droit, en payant un
certain honoraire, d'obtenir une copie du programme de
cet examen.

M. MILLS: A quelles conditions ? Quel est l'honoraire?
M. CH APLEAU: L'honoraire sera fixé par arrbté du

conseil.
M. MITCHELL: Je n'ai aucune objection à ce que ce

bill passe sans les formalités ordinaires, mais je crois que
les règles de la Chambre exigent que les bills amendés au
Sénat restent sur le bureau de la Chambre une journée ou
deux. L'an dernier le ehef distingué de l'opposition s, au
sujet d'un bill dans lequel j'étais intéressé, fait remarquer
qu'il convenait de suivre la règle des deux jours. La re.
marque était opportune, et je crois que nous ferious mieux
de suivre cette règle à l'avenir.

M. CHAPLEAU: J'ai été informé par l'honorable mon.
sieur qui était chargé du bill au Sénat que l'amendement
était de peu d'importance, sans quoi je n'aurais pas demandé
que l'on procedt maintenant à la première lecture.

M. MITCHELL: Je 'objecte pas à ce que le bill passe
aujourd'hui, seulementl"'ai cru qu il serait bien de suivre 14

règeafin d'éviter de•difoultês à l'avenir.
M. MILLS: Au lieu de laisser fixer l'honoraire par arréýé

du conseil, cette Chambre ferait bien de le fixer elle-même,
Nous nous dessaisissons constamment de nos fonOtionTs lé.
gislatives, et les transférons au gouverneur en conseil, et
je crois que nous ne devrions s suivre cette coutume.

M. MULOOK: A quoi sert-il de permettre aux candidats
d'obtenir une copie du programme de leur examen 7

M. CHAPLEAU: On a fait remarquer que les candidats
qui se plaignent du réanltat de leur examen pourraient
aimer a avoir une copie du programme de cet examen, et
qu'on devrait leur en fournir des copies, dont le prix serait
fixe par un arrè'è du conseil, 0 ie suppose p&.ý que l'on
exigerat un prix elevo.

M BLAKE : Si l'on doit donner des copies de program.
mes à ceux qui n'ont pas réussi dans leur examen, le but do
ceux qui demanderont ces programmes sera sans doute do
les scruter et d'en appeler au public sur le mérite des
réponses, J'ai fait tout ce que j'ai pu, mais sans succès,
pour assurer un mode d'examen plus satisfaisant que celui
que propose l'honorable monsieur. Ceux qui ont, de l'expé-
rionce en fait d'examens savent qu'il. se fait souvent des
plaintes dé aisonnables, et si lon veut que les candidats
malhaureux aient le droit de se faire remettre leurs réponses,
ja crains que l'honorable monsieur ne se crée beaucoup de
difficultéès.

M, CiIA.PLEAU: Je ne crois pas. qu'il doive y avoir
aucune dificulté ou aucun danger. L'affaire est tonte natu-
relle, et je suis surpris qne l'honorable monsieur y. objecte.
Ces candidats ont le droit d'obtenir une copie de leurs
réponses, et on ne devrait pas leur refuser cela lorsqu'ils le
demandant.

M. MULOOK : Je ne crois pas que ce soit une question
de droit. Je ne sache pas que la chose se pratique dans
aucune institution où les jeunes gens subissent des examens.
Je crois que le secrétaire d'Etat s'apercevra que s'il accepte
cet amendement il va créer beaucoup d'embarras su bureau.
Le seul but que puisse avoir un candidat malheureux en
obtenant une copie de ses réponses, doit être de pouvoir se
porter juge du verdict des examinateurs. Ce n'est pas là
un état de choses qu'il soit dêsirable d'établir. Le verdict
des examinateurs est final. Ces candidats en appelleront
aux examinateurs, ou essaieront d'en appeler à quelque
corps plus élevé, et il se peut que le gouvernement soit
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inondé de pétitions des candidats malheureux, leurs pétitions
étant appuyées des copies de leurs réponses, sur lesquelles
ils demanderont au gouvernement de juger. On essaiers, de
cette manière à affaiblir l'acte en faisant en sorte que les
rapporte des examinateurs ne soit pas final. Comment le
secrétaire dEtat trouve-t.il qu'un candidat malheureux a le
droit de se faire remettre une copie de ses réponses ? A-t-on
coutume, dans aucune des institutions publiques ot les jeunes
gens subissent des examens, de donner aux candidats mal.
heureux des copies de leurs réponses ?

M. CHAPLEAU ; Aux examens du barreau, dans la pro-
vince de Québec, si un candidat demande une copie de ses
r6ponses, il a le droit de l'obtenir, et il devrait l'obtenir.

M. MULOOCK: Il se peut que ce soit la règle du barreau
de la province de Québec, mais te n'est pas la règle suivie
aux examens du barreau dans Ontario, ni dans aucun sys-
tème publie d'examen dans la province d'Ontario. On ne
pourrait trouver dans la province d'Ontario un seul préu
dont pour adopter une pareille règle. Cela tendrait a ren.
dre incertain le verdict. Ce serait mettre entre les mains des
candidats une arme avec laquelle ils pourraient contester le
verdict des examinateurs. tL n'y a pas de droit à ce sujet, et
je crois que c'est une proposition peu sage, Je soumets que
ces amendements ne sont pas assez peu importants qu'on
puisse les adopter immédiatement; mais que la manière
dont il convient d'en disposer, c'est de les insérer avec le
bill dans l'ordre du jour.

M. CBAPLEAU: le ne veux pas insister si l'honsrable
monsieur désire reprendre la discussion qui a eu lieu à trois
ou quatre reprises différentes, perdre le temps du pays et
lasser la patience des honorables députés. S'il veut recoin-
mencer, c'est son droit, et je laisserai l'amendement sur
l'ordre du jour. J'ai dit que c'était un amendement sans
importance, et que si ce n'était pas une question du droit
c'en devait être une. Si l'honorable monsieur objecte à la
première lecture, je ne m' en souie aucunement. La ques-
tion -viendra, je suppose, lorsque la discussiou sur le suffrage
sera finie. L'honorable monsieur a combattu tout le temps
pour les candidats, pour les jeunes gens qui sont traités
d'une manière aussi tyrannique ou arbitraire. S'il leur
tourne maintenant le dos et qu'il dise qu'ils ne devraient pas
avoir une copie de leurs réponses, il a le droit de se contre-
dire de nouveau dans cette Chambre, et il peut prendre
quarante-huit heures pour le faire,

M. MULOCK: Xe n'ai pas l'intention de me contredire,
mais je dis que e point n'a jamais été discuté.

'M le PRESID ENT : Ces amendements seront insérés
dans l'ordre du jour, à moins que le comité ne soit unanime.

M. MITOHELL : Suivez toujours la règle. Nous n'aurons
plus de fiascos du Grand-Tronc.

AFFAIRES DE LA. CHAMBRE.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose:
Qu lorsque la Chambre s'ajournera, vendredi prochain, elle reste

*1ar1mùe jusqu'au samedi suivant &. 1.30 lV.t., et que les mesures du
°ve Re" ait la priorité Our les affaires da routine,

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je euggèrerai au pre-
mier ministre qu'il ne perdrait rien, et qu'il épargnerait

robablement beaucoup de dérangement aux membres de
la Chambre, s'il disait depuis une heure et- demie jusqu'à

six. Nous savons que samedi soir on ne pourra pratique-
meut rien faire, et que l'on ne fera pratiquement rien, entre
huit heures et demie & minuit.

Sir JOHN A. MAODONALD: Pourquoi?
Sir RIUHARD CARTWRIQIiT: lJhonorable monsieur

a une longue expérience des samedis soir, et je crois que
soat expénence, comme la mienne, est que l'on ne fait prati.
quement rien pendant ces trois heures.

M. Munocx

Sir JORN A. MACDONALD :A mesure que nous vieil.
lissons nous devenons plus sages, et je n'ai pas de doute
que nous ne fassions un bon usage du temps entre six heures
et minuit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'en doute beaucoup.
La motion est adoptée,

QUESTION DE PRIVILÈGE.

M. WALLACE (York) : Je soulève une question de pri-
vilège. Je vois dans le Globe d'hier le rapport d'un discours
fait par l'honorable député de Bothwell (M. Mills) dans le-
quel il fuit allusion a moi. J X n'étais pas dans la Chambre
lorsqu'il a fait ses remarques et le compte-rendu que les
Débas donnent de sa dêclaration n'est pus du tout fornme
à celle qui a paru dans le Globe, laquelle, je dois le dire,
est très inexacte et très injusto à mon egard. Il est dit dans
cet article que j'ai diffamé non seulement les répartiteurs
des municipalités, mais encore les conseiller municipaux,
Je puis dire que je no désire pas rétracter ou modifier un
seul mot de ce que j'ai dit au sujet des répartiteurs Je n'ait
rien dit des conseillers mulenipaux. Ce sont des homi es
pour lesquels j'ai le plus grand respect. Je ne roris pas
qu'il y ait aucune partie de la population du Canada qui
travaille avec autant de patriotisme, de désintéressement,
que les conseillers municipaux de ce puys, parce qu'ils tra-
vailen anaucue rnmunération et remplissent leurs de•

Les remarques que j'ai faites au sujet des répartiteurs
n'avaient aucun rapport aux conseillers municipaux, car

nous savons que les répartiteurs sont aussi indépendants
des conseils que l'auditeur général l'est du gouvernement
du Canada.

Je vais lire le raport tel que ublié dans le Globe d'hier,
On prete à l'honorable d4puté de Bothwell le langage sui-

Le dépnut d'York-Ouest (, Aliace) a déclaté que les répartitenus
et les conselliersm tunicipaax d'Onario avaientait preuv e partialit,
dea fut eu'e g offiir et del" u a pars et qeleur conduie

saire que le gouvernetnent les roit dans l'ispoassbiUtte de cotitinuer ?u
s'oce er des listes électorales aux élettos pour ce parement.

Or, ce que j'ai dit est fidèlement rapporté comme suit
dans les .Dbaa.

Je ais ar exprie e lorsqu vo ae ca vtr division diee.

Moal WAe LLACdE ,S e ooalsms4 de laatier gatsos ep u c e avor'ont as

ldans l résurtat loyal, se. que ceux qui ont aroit d'dtre inscrits sur le
roleude decotisation et ur la Tite électorale le soient. Le fait est que dans
la divition ouest d'York, n jous avonuse des rpartt, ues gris, nous

titeurd haque rtepliss ant eau trbunau ours favir aec

a lie életorade é oul0nom que lesur prtie oain ai
eôté.

' MOR ANEY: Parlez-nous des rfpartiteurs tories.
M WA LL ACE i les honorables mespirsrn ne la gauche n'ont pas

plus de confiance dans les répartiteurs toies que §e n'en ai dans les ré-
partiturs grits, ils voteront an faveur de ce bili et essaieront de leraire
mettre en viguer.

J'ai dit en outre, un jour ou deux plus tard, que les répar-
titeur grits rempissaient très souvent leurs devoirs avec
beaucoup de negligence, que leur principaie fonetion était
d,évaluer les propriètés, qu'il leur arrnve très fréquemment
d'omettre d'inscrire les noms des fils de cultivateurs, de loca-
taires et d'autres personnes, ce qui n'affectait pas la percep-
tion des taxes, priial objet que les répartiteurs avaient on
v.ue. Je noe dêeure pas dire autre chose que qualifier d'en-
tieremxent fausse cette assertion du Globe au sujet de moi.

BILL CONCRIRNANT LE CENS ËLEÇTOAL.

La Chambre se forme de nouveau en ooraitd sur le bill
(4° 103) concernant le cens électoral.
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DEBATS DES COMMUNES,
(En comité.)

M. DAVIES: Je dirai quelques mots sur la justice de la
proposition que comporte l'amendement do l'honorable
député du comté de Saint-Jean (M. Weldon), à l'effet de
soustraire la province du Nouveau-Brunswick à l'applica-
tion de ce bill. Ceux qui ont suivi ce débat, tel qu'il a été
conduit par les députés des deux partis, admettront en
général que ça été un débat essentiellement pratique,

M. MITCHELL : Un exemple pour tout le reste,
M. DAVIES: Oui, ça été un bon exemple pour tout le

reste, non seulement pour ce qui regarde le bill relatif au
cens électoral, mais encore pour ce qui regarde n'importe
quelle autre proposition dont la Uhambre puisse être saisie.
J'oserai dire qu'aucune proposition relative à ce bill n'a été
maintenue avec de plus forts argumenta que ceux qu'ont
présentés les honorables messieurs lqui siègent à mes côtés,
au sujet de la proposition actuellement à létude, et je
regrette beaucoup que le premier ministre, qui est chargé
de ce bill, n'ait pas été à son siège pour entendre ces argu-
ments, Si ses devoirs publics l'empêchent de se trouver ici,
j'aurais beaucoup désiré qu'il eût chargé du bill quelque
député qui aurait entendu cee arguments, et aurait été en
position de les accepter.

.Te les ai écoutés, pour ma part, désireux que j'étais de me
former une opinion loyale et sincère sur l'opportunité d'ac.
cepter cette proposition, et je suis arrivé à la conclusion que
les déclarations que l'on a faites, et les arguments que l'on
a présentés, étaient tellement forts que l'on devrait les
accepter. On n'a daigné faire à ces arguments aucune ré-
ponse spéciale. Quelques remarques générales-puissantes
en ellés-mêmes,-ont été faites à l'appui de la proposition
générale que renferme le bil), mais l'honorable député de
King (M. Foster), et l'honorable député de Kent (M. Lan-
dry), qui ont combattu pour le bill actuel, ont éludé les argil-
ments présentes par mes honorables amis de Queen, N.-B.
(M. King) et de Sunbury (M, Burpee),

L'honorable député de Queen a produit une liste de ses
leolteurs, et montré combien il y en a dans son district

électoral.

M. LANDRY (Kent). L'honorable monsieur était-il ici
lorsque fai parlé ?

M. DAVIES: Pas tout le temps.
M. LANDRY: La moitié du temps ?
M. DAVIES: J'ai été ici la moitié du temps.
M. LANDRY: Non ; pas le tiers du temps.
M. DAVIES: L'honorable député de Queen (3. King)

a produit une liste des électeurs de son district, et montré
sur quoi repose leur droit de suffrage; il a montré que ce
droit no repose pas entièrement sur la possession de biens-
fonds en franc-alleu, mais qu'il repose aussi sur la posses-
sien de biens personnels d'une certaine valeur. Il a avancé
ces deux propositions: Premièrement, que la valeur des
biens-fonds qui donnent à un homme le droit de voter g% été
portée de $100 à $150, et que cette augmentation allait
avoir pour effet do priver du droit de suffrage un certain
nombre A'électeurs, dont il a donne le chiffre; deuxième-
ment qu'un grand nombre d'électeurs votent à raison de la
possession de biens personnels, et que ce bill leur enlèvera
à tous le droit de voter. L'honorable monsieur a ajouté
que la simple possession de biens-fonds pouvait être une
condition juste dans quelques parties du Canada, mais que
ce n'était pas une condition juste dans d'autres parties du
Canada, parce qu'au Nouveau-Brunswick, par exemple, la
population était portée par la coutume et les affaires à
p lacer son argent, non sur des biens-fonds, mais sur des
bateaux, des barges, et de petites goëlettes qui voyagent et
font le commerce sur la rivière Sàint-Jean. Or, les hono-
rables messieurs de la droite n'ont pa répondu à ces deux

propositions. L'honorable député de Ring, X. B. (MFoster),
qui a parlé le dernier, lorsque le comité a levé sa séance à
deux heures ce matin, a insisté pendant quelque temps sur
le fait qu'il n'y avait a-n mécontentement dans les pro.
vinces maritimes; qu'il n'y avait rien de tel que du mécon-
tentement, que s'il y en avait dans quelque endroit caché,
il n'y avait pas dans la province un homme d'une position
politique ou sociale quelconque, qui eût le courage d'ex-
primer son mécontentement en publie. L'honorable mon-
sieur a dit cela presque dans ces mêmes termes, quelques-
uns de mes honorables amis ont pris'note de ses remarques,
et ils ont tous dit savoir que ces remarques n'étaient pas
conformes aux faits. Je vais seulement rappeler au comité
qu'il y a quelques mois -

. FOSTER: Si l'honorable monsieur désire me prêter
des paroles que je n'ai pas prononcées, et en faire la base
d'un argument, il est parfaitement libre de le faire; mais je
lui déclare aujourd'hui que c'est là sa tactique, et que c'est
plus ingénieux qu'ingénu.

M. DAVIS: Je comprends, M. le Président, _que la cou.
tume constante de l'honorable monsieur, lorsqu on le défie
de prouver une assertion importante qu'il a faite, est de nier
que l'assertion soit rapportée exactement. Il a fait cela une
demi-douzaine de fois depuis la commencement de ce débat
sur le bill concernant le cens électoral. Si l'honorable mon>
sieur consent à retirer son assertion, savoir, qu'il n'y a pas
de mécontentement dans les provinces maritimes, je vais
passer outre. Mais il est très certain que l'honorable mon-
sieur a fait cette assertion, et il l'a faite de la manière la plus
solennelle et la plus positive possible. Je rappelle à l'hono
rable monoieur le fait que dans la métropole de sa propre
province il y a eu pendant les derniers six mois plusieurs as.
semablée3 de mécontents, que les principaux marchands de
Saint-Jean en faisaient partie, et qu'ils étaient non seulement
mécontents de l'état de choses existant, mais qu'ils ont aussi
exprimé formellement ce mécontentement dans des résolu.
tions qui ont été répandues dans tout le Canada.

L'honorable monsieur a affirmé qu'aucun homme publie qui
avait exprimé son mécontentement du système olitique du
Canada ne pouvait se montrer au Canada; eh bien, je lui
rappellerai que dans, la métropole du Nouveau-Brunswick,
un homme qu'il a désigné, il n'y a pas longtemps, comme
rebelle-et cette expression est aujourd'hui dans les Débats
-a été élu dans la ville de Saint-Jean, représentant de cette
ville à la législature locale, par une très forte majorité, par
une majorité dépassant de beaucoup

M. FOSTER: Voulez-vous lire cela dans les Débats ?
M.. DAVIES: Celle par laquelle le ministre des finances a

été élu.
M, FOSTER: Je demande à l'honorable monsieur de lire

cela dans les Débats.
M. DAVIES: Le 2 mai, l'honorable monsieur a dit A cette

Chambre
Qui encourage la seission dans la ville de Saint-Tean ?
Quelques DÉPUTÉS Les tories.
Uf. POST E R: Est-ce vrai? Alors, mon honorable ami qui représente

le comté de Saint-Jean encourage la scission; mas sans doute il n'est pas
tory. Dans la ville de Saint-Jean un des amuis politiques de Phonorable
député d'Ontario-Ouest est le seul homme, je auIS heureux dé le dire, de
la province qui entretienne des idées d'anaeion; il favorise la scission.

M. FOSTER: Je soulève une question d'ordre. L'hono-
rable député a faussement représenté ce que j'avais dit. Il
m'a de propos délibéré, prêté des paroles que je n'ai pas em.
ployées.

Quelques VOIX.: A l'ordre, à l'ordre.
M. FOSTER : J'ai dit-
Quelques VOIX : Oh ! Oh !
M. FOSTER: Les honorables messieurs craignent de

m'entendre. Te saisirai l'occasion plus tard.
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M. DAVIES: Je ne continuerai pas la discussion.
M. CASEY : Je dois vous demander, M. le Pi é4ident, de

maintenir l'ordre.
M. le PRÉSIDENT: A l'ordre.
M. CASEY: L'honorable monsieur qui a soulevé la ques.

tion d'ordre s'est lui-même rendu coupable d'infraction aux
règles de la Chambre. Il s'est rendu coupable d'infraction
à une règle des mieux connues, et qu'il aurait dû connaître
lui-même, en dépit de sa courte expérience parlementaire.
Il a dit que le député de Queen, I. P.-E. (M. Davies), lui
avait de propos délibéré piète des paroles qu'il n'avait pas
employées ; c'cst-à dire quo l'honorable deputé dont je parle
aurait sciemment fait une fausse assertion ; qu'il lui aurait
de propos délibéré prêté des paroles qu'il n'avait pas pro-
moncées-qu'il aurait fait un mensonge. Je laisse à l'hono-
rable député de Qucen le soin de se défendre quant aux
faits ; je parle sur la question d'ordre. Je dis, à propos de
la question d'ordre, que ce langage est complètement inad-
missible, et que l'honorable député de King,N.-B. (M. Foster),
doit retirer cette assertion, avant que la discussion continue.
Je demande votre décision, M. le Président.

Sir JOHN A. MACDONALD: Peut-être que l'honorable
monsieur qui siège en arrière de moi n'était pas dans l'ordre
en faisant cette assertion ; mais avant qu'on pulse lui
demander de retirer cette assertion l'honorable député de
Queen, . P. E, doit ietirer l'assertion comportant que l'ho-
norable député qui siège en arrière de moi a coutume de
faire des assertions, puis de les renier.

M. CASEY: Nous examinons actuellement la question
d'ordre relativement à l'honorable député de King, N.-B., et
si les honorables messieurs le désirent, nous pourrons nous
occuper de l'autre question d'ordre, sans l'intervention du
premier. Après que nous aurons réglé cette question d'ordre,
ils pourront parfaitement soulever l'autre. Je demande
votre décision, M. le Président, sur le point que j'ai soulevé

M. le PRÉSIDENT: L'honorable monsieur n'est pas dans
l'ordre en disant, comme il l'a fait, que l'honorable député,
lui a prêté des paroles qu'il n'a pas employées; en même
temps je crois que l'honorable député de Queen, I. P. E.,
avait provoqué cette remarque par le langage dont il s'était
lui-même servi.

M. CASEY: Retirez ces paroles.
M. FOSTER: Je retire volontiers ces paroles, si elles

sotit rêpréhensibles, tout en regrettant cependant d'avoir à
retirer la vérité.

M. le PRÉSIDENT: J'espère que l'honorable député de
Queen fera la même chose,

M. DAYIES : Quelle est l'expression qu'il me faut
retirer ?

M. le PRÉSIDENT: Que l'honorable monsieur a coutume
de faire des assertions et de nier qu'il les ait faites.

M. DAVIES: L'honorable monsieur a dit une demi-dou-
zaine de fois depuis le commencement de la session qu'il ne
s'était pas servi de certain langage, bien que

M. le PRÉSIDENT: A l'ordre, à l'ordre.*
M. DAVIES: Si je n'ai pas fait l'assertion, je ne puis la

retirer. J'ai dit, et je le répète,-et si je ne suis pas dans
l'ordre, je retirerai mes paroles-que l'honorable monsieur
avait, non pas une fois, mais une demi-douzaine de fois pen.
dant la présente session, nié qu'il eût fait des assertions,
qu'il appert, par les journaux de la Chambre, qu'il avait
laites.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député de
Queen a dit que l'honorable monsieur (M. Foster) avait cou.
tume de faire des assertions, et ensuite de les renier,

M. POSTER

M. DAVIES: J'ai dit cela, et je le répète maintenant
La Chambre a à décider si l'accusation que j'ai portée n'est
pas fondée; si l'honorable monsieur n'a pas agi ainsi à
maintes reprises.

Quelques VOIX: A l'ordre.
M. le PRESIDENT: Je crois que les honorables messieurs

doivent accepter l'explication de l'honorable monsieur.
Voilà ce qu'il dit maintenant.

M. DAVIES. J'ai la dans les Débats ce qu'avait dit l'ho-
norable monsieur, savoir, qu'un honorable monsieur qui est
un ami politique du représentant d'Ontario-Ouest favorise
la sEécession; que dans la ville de Saint-Jean un des amis
politiques du député d'Ontario-Ouest est le seul homme de
la province du.Nouveau-Brunswick qui entretienne des idées
d'annexion, qu'il favorise la sécession. L'honorable mon-
sieur dit froidement que la population des provinces mari-
times est tellement satisfaite de l'état actuel des choses
qu'aucun homme qui apprécie sa position publique n'ose
s'en déclarer mécontent. J'ai contredit cette assertion par
un des hommes les plus éminents de sa propre province, et
cela de sa propre bouche. S'il faut de nouvelles preuves,
je demanderai aux honorables messieurs de lire les compte-
rendus des assemblées tenues à Saint-Jean en novembre et
en décembre, auxquelles assistaient les rincipaux mar.
chands, et dans lesquelles on s'est servi d'un langage qui
exprimait non seulement du mécontentement, mais encore
un sentiment que ce mécontentement était dû à l'injustice
politique dont souffrait la population, et demandant aux
membres de cette Chambre de faire cesser les griefs et les
injustices qui causaient ce mécontententement.

Je ne veux pas employer le temps à discuter des faits qui
ne se rapportent pas à la question; mais je désire appeler
l'attention sur des points qui ont été établis au sujet de cet
amendement. Quelle est notre position ? Nous discutons
actuellement la question de savoir si quelque province sera
soustraite à l'application générale du bill. On a présenté à
la Chambre un amendement au sujet de l'Ile du Prince-
Edouard, et cet amendement a été rejeté. Quel sera l'effet
du bill pour cette province? Il a été dit, non par les adver-
aires du gouvernement, dont les assertions pourraient être

taxées d'exagération, mais par des partisans du gouverne-
ment, par des représentants qui l'appuient dans presque
toutes les occasions, que ce bill aura pour effet do priver du
droit de suffrage un très grand nombre d'électeurs.

J'ai entendu l'honorable député de Cumberland (M.
Townshend) exprimer un sentiment qui, je l'espère, sera
partagé par d'autres députés de la droite, savoir, que si
l'article avait pour effet d'enlever le droit de suffrage à un
grand nombre de personnes, il s'y opposerait. Nous avons
prouvé que cet article va priver du droit de suffrage un
grand nombre d'électeurs de l'Ile du Prince-Edouard qui
depuis trente ans exercent cedroit, et qui, de l'avis des deux
partis, l'ont exercé loyalement, et ces électeurs se trouvent
aujourd'hui privés, par ce bill, du droit de voter.

Je demande donc à l'honorable monsieur de donner effet à
sa déclaration, car nul autre n'a osé nier qu'il est vrai que
l'effût du bill va être do priver de leurs droits politiques un
grand nombre d'habitants de l'île du Prince-Edouard.
Yexions ensuite au Nouveau-Brunswick. L'honorable député
de Queen, N.-B., dit que 13 bill va priver du suffrage 400
personnes, et il dit: Jusqu'icivous avez exercé ce droit, mais
nous allons vous empêcher de l'exercer dorénavant. Est-ce
que l'honorable député de King, N.-B. (M. Fobter), peut
justifier la chose. Cet honorable monsieur a prétendu au
cours d'une assez longue argumentation que la Chambre
avait constitutionnellement le droit d'adopter ce bill. Il
frappait sur un cheval mort on raisonnant ainsi. Dès la
commencement du débat nous avons reconnu que le droit
légal et technique d'adopter ce bill appartient à ce parle-
ment-ci ; mais nous avons contesté ce que l'honórable mon-
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sieur sait que nous avons contesté, qu'il fût opportun ou glaise n'ont pas autant qualité et plus, par suite de leur
justo d'exercer ce droit. Nous lui avons dit que le soin de éducation et de leurs habitudes, pour exercer le droit de
démontrer que le temps d'exercer ce droit était venu lui suffrage, que plusieurs de ceux qui sont admis à cet exercice ?
appartenait, et il n'a pas voulu accepter cette obligation, Pourquoi donc va-t-on les exclure ? Si le principe de l'uni-
excepté pour les raisons spéciales sur lesquelles repose ce formité doit être le principe cardinal du bill, pourquoi ne
droit. Est-ce là donner satisfaction aux 400 électeurs qui pas l'appliquer à ce cas?
perdent leurs droits politiques dans le comté de Queen seul, L'honorable monsieur sait que ce principe a crevé et qu'il
que de leur dire quo nous avons le pouvoir constitutionnel a été abandonné depuis longtemps. je lui demanderai,
de faire la chose ? puisqu'il vent que ce bill soit plus uniforme, peut-il justifier,

Nous avons constitutionnellement le droit de faire bien ose t-il justifier, justifie-t-il l'admission des sauvages dans sa
des choses. Si nous trouvons que l'exercice de ce droit est propre province ? Je le mets en demeure de le faire. C'est
une source d'injustice et qu'il entraîne la déqualification et un homme pratique, il y a pasEé la plus grande partie de sa
la privation des immunités politiques, nous ne sommes pas vie, et il sait que les sauvages de cette province sont impro.
justifiables de l'exercer. L'exercice d'un pareil droit est pres à l'exercice du suffrage, à cause de leur manière de
une tyrannie. L'honorable monsieur s'est moqué de ceux vivre, de leur éducation et de leurs aptitudes ; qu'ils y sont
qui ont dit que ce bill était une mesure révolutionnaire, et il impropres à cause de leur ignorance. L'honorable monsieur
a émis la proposition que du moment qu'il était constitu- le sait ; ses commettants le savent, tous les représentants
tionnel de faire la chose, elle ne pouvait être révolution- de cette province dans cette Chambre le savent, et il n'osera
maire. Quand a-t-il fait cette découverte ? Nombre de pro- pas défendre la chose dans le pays. Pourquoi les centaines
jets sont parfaitement constitutionnels en eux-mêmes et de sauvages du Nouveau-Brunswick qu'on sait être à jamais
peuvent cependant être révolutionnaires dans leurs censé incapables d'<xercer le droit de suffrage seraient-ils compris
quences. Si vous enlevez le droit de Euffrage à une catégorie dans cette loi, pendant que des centaines d'hommes bien
de personnes pour le donner à une autre classe d'individus, constitués, bien instruits, possédant des valeurs considérables
l'effet est une révolution politique plus ou moins. Si on en propriétés et ayant exercé le droit de suffrage depuis des
admet à l'exercice du suffrage une grande masse de ceux année3, en seraient privés. Estjuste ou équitable? Je dis
qui sont incompétents à l'exercer, et si l'on noie ainsi les que ce bill est injuste pour ceux qu'il admet, et dix fois plus
comtés existants, comme nous disons que vous le faites dans injuste pour ceux qu'il exclut. Je prétends que vous enlevez
le cas des sauvages vivant en tribus, cela équivaut à une aux habitants du Nouveau-Brunswick des droits, dont ils
révolution politique, au transfert du pouvoir du peuple, de jouissent depuis un demi-siècle, et que vous conférez ces
ceux qui l'ont exercé jusqu'ici à une autre classe. Que vous droits aux sauvages, et à des sauvages qui ne les ont jamais
ayez ou non le droit de faire la chose, je prétends que cela demandés, qui n'en ont jamais joui, et que vous reconnaissez
équivaut à une révolution politique. La question soumise être impropres à en jouir. Vous appelez une classe inca.
à ce comité, la question qui doit absorber son attention n'est pable de gérer ses propres affaires à vous aider à gérer les
pas la question abstraite des droits constitutionnels, mais vôtres. Y a-t-il quelque justice là-dedans ? On admet que
c'est la question de savoir si oui ou non la proposition sou- les sauvages ne sont pas capables d'administrer leurs pro-
mise au comité est fondée sur la justice, la loyauté et pros affaires, et le gouvernement se fait leur tuteur et leur
l'équité. L'honorable monsieur dit qu'il a appuyé le bill gardien; et l'on semble prétendre que vu qu'ils sont inaptes
parce qu'il propose un suffrage uniforme. -Uniforme, il l'est à administrer leurs propres affaires, ils peuvent vous aider
en un sens-uniforme sur le papier, mais varié dans l'appli- à administrer les vôtres.
cation. J'aimerais à entendre les représentants. du Nouveau.
• L'honorable monsieur sait que dans les provinces mari- Brunswick justifier cette proposition. Nous avons entendu

times il existe une classe considérable de gens qui ont placé les remarques de l'un des hommes politiques les plus.expéri-
leur argent dans la propriété individuelle, et que cette classe montés de cette province. Il nous a dit que dans cette pro.
n'existe pas dans l'Ontario; faire reposer l'exercice du vince les sauvages étaient tout à fait impropres à exercer
suffrage sur une sorte particulière de propriété et exclure le suffrage ; cependant vous les admettez alors, que vous
une partie considérable de la population qui a jugé à propos excluez un grand nombre de ceux qui jusqu'ici ont joui du
de disposer autrement de son argent, ce n'est ni de la justice droit de suffrage, parce qu'ils ont des propriétés individuelles
ni de la franchise. Ce n'est pas créer l'uniformité, mais et non des propriétés foncières. D'après quel principe.jus-
bien la diversité. L'homme qui a une barge qui navigue tifie-t-on cela? Au moyen du raisonnement le plus extraor-
en bas de la rivière Saint-Jean et qui transporte du bois au dinaire que j'aie jamais entendu dans ce parlement-la loi de
marché, possède juste autant de propriété dans le pays que compensation. Où prend-on cette loi pour en faire l'appli.
celui qui- possèe dix acres de terre près de Toronto, de cation à la politique du pays? Après avoir tout parcouru
Brockville ou de London. La possession d'un champ ne le bill, l'honorable monsieur dit: il est vrai que l'on prve
fait pas présumer plus d'intelligence ou plus d'aptitude pour do leurs droits politiques un certain nombre d'hommes qu'il
l'exercice du sufirage que la possession d'une barge, et n'ose pas dire être incapables de l'exercer, mais d'un autre
quand on voit des hommes d'Etat confectionner ce qu'on côté on confère ce droit à une autre classe qu'il ne dit pas
appelle uh suffrage uniforme pour le Dominion, à moins de être apte à l'exercer; mais arrive la loi de compensation, et,
reconnaître le fait que nous ne formons pas une population comme question de fait le nombre des votants reste le même.
homogène, qu'il y a des gens livres à diverses occupations, C'est du pur enfantillage. Nous allons voir bientôt dans ce
négoces, états, à moins de reconnaître les états de la vie projet la loi des moyennes dont on parle si souvent ici sur
comme ils existent dans le Dominion, on aura un suffrage les questions de finances. Dans le fond de son âme.lhono-
uniforme pas dans le sens large du mot, mais qui sera uni- rable monsieur sait que la raison de la loi de compensation
forme à sa face même, pendant qu'en réalité il va être est une plaisanterie dans la Uhatubre pour essayer de justi-
varié, inique et injuste. L'honorable monsieur a dit qu'il fier la privation des droits politiques qu'on inflige à un.
avait appuyé ce bill parce qu'il était uniforme, mais qu'il grand nombre de gens qui sont aptes à exercer le-droit de
réponde à cela. Est-ce qu'il crée cette uniformité qui repose franchise, et le fait qu'on l'accorde à des gens qui sont inca-
sur la justice, en excluant comme il fait ces 400 habitants pables de l'exercer. L'argument est parfaitement absurde.
du comté de Queen parce qu'ils ne possèdent pas de pro- Puis l'honorable monsieur est allé jusqu'à dire qu'il
priété foncière. Va-t-on établir l'uniformité ? Le premier appuyait le bill parce que l'extension du suffrage était con-
ministre a déclaré que tout en donnant aux sauvages d'une forme à l'idée de bon gouvernement. C'est une jolie phrase
partie du-pays le droit de• euffrage il exclurait ceux d'une bien arrondie, mais elle ne voulait rien dire, car l'honorable
autre partie. Est-ce que les sauvages de la Colombie-An. monsieur n'a pas réussi à faire voir que ceux qui devaient
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tomber sous l'opération du nouveau bill étaient aptes à "Mettez-vous à sa place;" c'est là une bonne sentence pour
exercer le droit de suffrage, que l'introduction des sauvages juger de l'équité de certaines actions. S'il a la ficelle entre
serait un moyen d'améliorer le gouvernement, et parce qu'il Fes mains l'honorable monsieur est tout à fait satisfait, mais
n'a pas réussi non plus à prouver que la privation du droit il ne le serait pas autant si elle était entre les mains de ses
de suffrage infligée à ceux qui on ont joui juèqu'à présent, adversaires. Je soutiens que cette proposition est injuste et
améliorerait la nature de l'administration. Il est inutile de qu'elle ne peut être défendue, et j'espêre qu'avant la
se livrer à des généralisations de ce genre, à moins de faire fin de ce débat l'injustice en deviendra apparente à la majo.
voir par le détail que le raisonnement est bon. Mais quand rité de la Chambre et qu'elle sera, au moins, amendée de
l'honorable monsieur a clos ses remarques j'étais presque quelque façon.
préparé à tout. C'est le seul représentant des provinces mari-
times que j'aie entendu défendre l'article relatif au reviseur. M. CASEY: L'honorable député de Ring (M. Foster)
Pense-t-il que l'objet que nous devrions avoir en vue-le bon nous a dit hier soir qu'il ne croyait pas que même si un
gouvernement-va progresser par le fait que la nomination homme aussi sage que Solomon s'adressait à ce côté-ci de
de l'avocat reviseur va être une nomination politique ? la Chambre il pourrait nous faire croire que ce bill est bon.
Croit-il que cela est juste ou équitable, ou que la bonne admi. Pour une fois j'ai quelque raison d'être d'accord avec l'ho-
nistration va sortir du fait que le gouvernement du jour va norable monsieur, car l'occasion m'en est fournie. Au
nommer les gens chargés de préparer les listes des électeurs moment même où l'honorable monsieur était à parler, nous
au moyen desquelles les membres de cette Chambre vont nous sommes entendu faire des raisonnements par un indi-
être élus ? L'honorable monsieur sait que le résultat doit vidu de la description mentionnée, et ces raisonnements
être mauvais sous tous le rapports. Il sait que la politique n'ont pas paru convaincre le côté gauche de la Chambre que
a une telle importance dans ce pays que les uifférents repré- ce bill était bon. Bien qu'on nous ait servi la sagesse de
sentants des diverses provinces insisteront sur la nomination Solomon, nous nous en tenons aux opinions que nous avons
des reviseurs qui favoriseront les intérêts de leur propre parti déjà formulées au sujet du bill, et cet honorable monsieur
dans les différents comtés. Il sait que c'est là la raison pour n'a guère paru connaître davantage les besoins du Canada
laquelle le bill est si fortement appuyé par un parti et si que Solomon lui-même. Solomon était un homme très
vigoureusement repoussé par la gauche. il sait que cela sage, mais il ne connaissait guère la politique canadienne.
signifie l'annihilation politique pour un grand nombre des Le député de King est un homme sage; cependant il n'a
membres de la gauche, non parce qu'ils ont perdu la confiance pas fait preuve de plus de connaissance de la politique cana.
de leurs commettante, non parce que la majorilé qui les a dienne que Solomon, s'il eût été présent. Il n'a pas même
élus auparavant n'est pas prête à les élire encore, mais parce fait preuve de connaissance des affaires et des besoins de sa
qu'il faut arranger le mécanisme politique de façon que, s'ils propre province. Il a dit que le bill serait acceptable dans
ne peuvent être défaits par la voix du peuple, ils peuvent sa province et que cet article en particulier y augmenterait
l'être au moyen des ficelles politiques. beaucoup lo suffrage; mais los chiffres que nous a fournis le

L'honoi able monsieur sait que ces reviseurs doivent être député de Quoen ont fait voir que le bill privait de leurs
entiècement aux ordres du gouvernement, et il sait que la droits politiques.une grande partie des habitants de cette
somme d'argent qui doit leur être payée dépendra de la façon province.
dont ils plairont à leurs maîtres. Il n'y a pas de disposition Je sympathise avec la population du Nouveau-Brunswick,
dans le bill fixant les traitements qu'ils devront recevoir; ils parce que le bill semble devoir avoir le même effet que dans
dépendront de la volonté du gouverneur en conseil; mais le la province d'Ontario. Cependant l'oppression va être plus
parti polit'que qui les nomme va les récompenser selon leurs forte dans le Nouveau-Brunswick que dans l'Ontario. Il
mérites, selon la façon dont ils disposeront leurs listes. arrive que l'ancien suffrage de l'Ontario d'après lequel nous
L'honorable monsieur sait que le bill qu'il défend a rencon- avons été élus est virtuellement le même que celui fixé par
tré la condamnation de toute la population d'un bout du ce bill, mais au Nouveau-Brunswick le suffrage provincial
Dominion à l'autre, il sait qu'il n'y a pas un homme impar. paraît si différent qu'un très grand nombre des électeurs de
tial pour le défendre; que le résultat en sera que ce ne sera membres de cette Chambre vont se voir priver de leurs
pas le peuple, mais les ciédatures du gouvernement du jour droits politiques par ce bill. Un grand nombre d'électeurs
qui éliront les membres du gouvernement; et il sait que ces de l'honorable député de King vont être privés de leurs
hommes-là mêmes dont il défend la nomination ne seront droits politiques. Je ne sais ce qu'il va dire à cela. Il
révocables qu'au moyen d'une adresse du parlement même sourit et je suppcse qu'il peu' sourire eu toute sécurité sur
qu'ils élisent. Je crois qu'il y a un grand nombre de mem. le fait que ces personnes n'auront pas droit de voter à la
bres de la droite qui comprennent l'injustice de cette dispo. prochaine élection et qu'il n'éprouve pas le besoin de s'assu-
sition et qui sont piéts à l'amender; mais lorsque des hom- rer de leur bonne volonté; car ils n'auront pas le pouvoir
mes comme le député de Ring se lèvent pour le défend-e. ils d'exercer une vengeance politique sur l'homme qui leur a
lient les mains de tous ces hommes indépendants et bien fait perdre leurs droits politiques. L'honorable monsieur
disposés qu'il y a dans la Chambre et dans le pays; il défend est venu ici comme député indépendant et il prétend l'être
un projet qui est tyrannique et injuste; il se met en dehors encore. Cependant en deux occasions il nous a servi des
des hommes indépendants et se déclare partisan aveugle du théories sur les devoirs des députés qui appuient le gou-
gouvernement. Je ne me suis pas étonné de le voir défendre vernement, théories qu'on supposerait ne devoir venir que
le bill sur ces principes généraux; mais lorsqu'il est venu de la bouche d'un partisan du gouvernement. Il nous a dit
aveuglement défendre cette proposition, qu'aucun homme qu'il est du devoir de ces députés d'appuyer tous les projets
indépendant n'a défendu dans cette Chambre, je l'ai aban- d'importance vitale du gouvernement pendart les cinq ans
donné à son sort. Mais j'espère encore que cet article va de son règne et faire juger leur conduite par le peuple à la
être amendé dans le sens convenable. Eh I M. le Pis ident, prochaine élection. Ce n'est guère là le langage d'un
ce n'est pas là une faction de ce côté-ci de la Chambre. Les membre indépendant du parlement. Les députés indépen-
honorables messieurs de la droite savent que la révolution dants du Nouveau-Brunswick ne prennent pas tous cette
de la roue politique doit se faire, et que le parti libéral de ce note, car le député de King n'est pas le seul représentant
pays doit gouverner un jour ou l'autre. Je voudrais savoir indépendant de sa province. Un autre monsieur iéclame ce
comment ils aimeraient à se voir appliquer la règle qu'ils titre avec presque autant de force que l'honorable monsieur,
nous imposent. et, il me semble avec plus de justice. Je désire citer l'opi.

J'aimerais à savoir comment l'honorable député de Ring nion d'un député indépendant contre celle de l'autre à
aimerait à voir un reviseur nommé par ses adversaires pour propos de l'eflet que cet article va avoir sur oette province
préparer les listes d'après lesquelles il devrait être élu. et sur le Dominion en général.

'x, DATIES
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Un des principaux journaux de la province de Québec et

du Dominion représente, on le sait, les vues de l'autre
député indépendaut du Nouveau-Brunswick. Je parle de
l'honorable député de Northumberland (M. Mitchell), dont
on sait que les opinions sont réflétées dans le Ierald, de
Montréal. L'honorable monsieur ne mâche pas les choses
quand il parle dans la presse, et je ne pense pas qu'il les
mâche quand il parlera dans la Chambre. Ce n'est pas sa
manière. Le Herald disait jeudi :

Il est diflcile de comprendre pourquoi le premier ministre va persister
b imposer au parlement un bil de suffrage. Il doit voir qu'il n'a pas
d'appui cordial dans cette affaire. L'opposition en bloc y est hostile.
C'est peut-être à quoi il faut sattendre avec un gouver1ement de parti.
Mais les partisans y sont aussi hostiles-mais l'autre député indépendant
de Ring, N.-B. (3f. Poster) y est favorable. Deux provinces prétendent
se soustraire à son opération. Quelques crovinces ne veulent pas d'une
certaine classe de nouveaux électeurs, et d'autres provinces en rejettent
une autre classe de ceux à qui sir John voudrait donner le droit de suf-
frqge. Le gouvernement a éte obligé de se soumettre déjà à des chsan-
gements radicaux, et d'autres sont imminents. Il est rarement arri-é
qu'un gouvernement fort ait soutenu une aussi opiniAtre opinion-de la

f t de qui ? De tons cétés. Le temps auquel le projet a été déposé,
a détermination de l'impoeer sans considération des conséquences, ainsi

que les dispositions du bilI lui-mdme, tout cela est contraire à la saine
polit que du parti, et pas du tout en harmonie avec l'habileté du ehef.

a ncherche un avantage de parti dans l'Ontlario ; il est bien possible
que pour obtenir ce réultat le premier ministre mette en péril la cohé.
sion de tout son parti, et alors où serait l'avantage pour le parti?

Je vais passer quelques-unes des remarques qui suivent,
qui sont pertinentes et appropriées, mais trop longues pour
être citées in ex'enso. Il poursuit et dit:

Il ne peut plaider ignorance du caractère extrme die la demande
qu'il a laite à la fidélité de ses partisans. Il est probable qu'aucun chef
n'a jamais eu de partisans aussi dévoués ; il est certain qu'aucun chet
de parti n'a moins consulté ses partisons ni ne les a traités d'une façon
plus autocratique. Mais Il y a un terme au delà duquel aucun chef ne
peut espérer conduire ses partisans.

Cet honorable monsieur, qui a été pendant un certain
temps collègue du premier ministre, qui est aujourd'hui un
des députés les plus importants et les plus inflients du Non-
veau-Brunswick, qui est indépendant, dit qu'il y a un point
au delà duquel le Jremier ministre ne peut espérer conduire
ses partisans; mais il paraît qu'on n'a pas encore atteint le
puint où le député indépendant de King, N.-B. (M. Foster),
peut être compté parmi ceux qui ne veulent plus le suivre.

M. COSTIGAN .: Tournez la page suivante et lisez l'arti-
cle de fond du 13,

M. CASEY : Je le verrai. Je ne sais pas ce qu'il con-
tient, et je suis à lire ce quise rapporte à mon raisonnement.

Ai. McCALLUM (Monck) : J'aimerais à savoir ce que
les vues des députés indépendants ont à faire avec la ques.
tion soumise à la Chambre.

M. CASEY : Il parait que le point a été etteint où l'xo
collègue du premier ministre ne peut plus le suivre, mais il
ne l'a pas été dans le cas du député indépendant de King
(M. Poster). L'honorable député de Northumberland (X
Mitchell) continue et dit :

Le véritable point d'appui pour lui, pour n'importe quel chef de part
qui a foi dans le peuple, c est le suffl'age unlversel,6t rien moins que celi
est une erreur. S'il doit déclarer sa présente opposition ce pîlucipi

.i équitable, si large, si bien calculé pour tenir les gens unis, qu'il at
tende que la population demande l'application du principe de plus e,
Plus hautement, comme la chose se fers certainement d'ici à douzi
mois; et s'il a besoin d'inspiration il era probablement gratifié dei
clameurs de la multitude demandant ce qui aurait di être gracieuse
ment accordé sans contrainte.

Dans tous les cas si air John est aussi rusé que ses partisans veulen
nous le f ire croire, il ne tentera Pau davantage d'imposer an publi
cette énorme masse de replatrage a:>pelé le bill e suffrage, au lieu dec
qui constitue le droit de naissance de tout homme libre. Nous conseil
Ions à ir John de retirer son bil en accompagnant ce retra't de l'amen
dement déclaranlt que le suffrage universel est je suffrage de l'avenir.

Telles sont les paroles viriles de l'homme énergique qu
sait les émettre franchement. Bien que j'aie eu occasion d
faire de l'opposition à l'honorable monsieur et que probable
ment j'aurai occasion de le faire encore, je dois dire qu'il n
recule jamais devant l'expression de ses sentiments dan

cette Chambre. Quels que puissent être ses autres défauts,
il dit franchement ce qu'il veut fnire savoir à la Chambre.
L'honorable député de King, N. B. (M. Foster) a fait une
recommandation que j'espère voir suivre, Suivant l'indica-
tion du Mail il veut bien que nos raisonnements et ceux qui
se font du côté de la droite aillent ensemble devant le pays,
J'espère que la Chambre va être dissoute et que l'on va
commenter l'opinion du pays, Que nos raisons et les leurs
ail!ent au peuple, et que le peuple juge. C'est le désir claire
ment exprimé de ce côté-ci de la Chambre, mais je crois que
c'est loin d'être celui de la droite,

L'amendement A l'amendement (M. Weldon) est rejeté.
Pour, 36; contre, 74.

9. VAIL: La proposition contenue dans la motion mise
entre vos mains est si raisonnable, et le suffrage provincial
de la Nouvelle-Ecosse si simple, et donne si bien satisfaction
à la population de cette province, que j'espère, après avoir
expoïé brièvement l'acte actuellement en vigueur dans cette
province, que je serai plus heureus avec l'amendement que
je vas proposer que ne l'ont été mes amis de Qnébec et du
Nouveau-Brunswick. A l'exception de quelques remarques
que j'ai faites lors de la deuxième lecture, j'ai écouté trôi
attentivement tout ce qui a été dit au sujet du suffrage élee.
toral et du bill actuellement soumis à la Chambre. Jai
écouté avec le désir d'entendre dire quelque chose en expli
cation de ce bill par le gouvernement, ou par quelques-uns
de ses partisans, qui me justifierait A voter pour ce bill ;
mais les seules raisons que j'ai entendues do ce cô'é-là de la
Chnmbro, en faveur de ce projet, ont été d'abord que nous
avions le pouvoir d'adopter ce projet en rertu de l'Acte de
l'Amrique Britannique du Nord, et ensuite, qu'il est desi,
rable d'avoir un suffrage uniforme. Je ne puis voir comment,
pour aucune de ces raisons ou pour toutes les deux, cette
Chambre serait justifiable de s'éloigner autant de l'acte 1874,
qui a fonctionné d'une façon ai satisfaisan te. Si l'on pou.vit
démontrer que cette loi va nous donner un vote plus indé.
pendant et qu'elle va envoyer des députés plis intelligents
dans cette Chambre, ou qu'elle donnera plus de satisfac.
tion au Canada en général, ces raisons seraient suffisantes
pour nous engager, dans tous les cas, A faire un juste exa.
men de cette mesure. Mais il n'est pas question du pouvoir
d'adopter le bill, mais de savoir s'il est opportun de l'adop
ter; s'il aura pour résultat l'avantage du Dominion en gêné.
ral ; et jusqu'à ce que cela soit démontré, je ne vois ps peut.
quoi on ferait rester ici cette Chambre six semaines après le
temps ordinaire, pour permettre au gouvernement de faire
entrer L bill dans la loi,

Je sais que quelques membres de la droite vont dire que
. si ce bill n'est pas adopté dans cette session il ne pourra pas

être mis en vigueur pour l'élection de 1887. Nous avons
fait cinq ê!ections depuis la Confédération avec le suffrage
actuel, et on n'a fait ni plainte ni donne de bonnes raisons
pour justifier l'adoption d'un bill pour donner aux électeurs
de la Confédération l'occasion do voter d'après un autre ouf.
frage que celui de la province. La Chambre a opéré sa
rentrée le 29 janvier, et jusqu'au 19 mars on nous a laissés

. dans le doute sur la question de savoir ai ce bill serait
n soumis à la Chambre ou non. Le 19 mars il a été lu ur

la première fois, -mais il n'a été vraiment soumis ula
. Chambre que la 16 avril, trois mois moins douze jours après

la rentrée de la Chambre. Si le premier ministre eût été
t désireux de mettre cette Chambre en possession de tous les
e renseignements au sujet du bill, de ce qu'il contenait, des

chaigements s'il y en avait qu'il se proposait de faire, il
aurait-considrant tout ce qu'il a dit au sujet de cette
mesure d'importance dans les sessions préc entes -employé

i au moins deux heures pour fournir à la Chambre tous les
e détails à ce sujet. Il aurait fait remarquer qnri le bill était

important, qu'il priverait probablement plunieurs de leurs
o droits politiques, pendant qu'il donnerait le droit de suffrage

À à quelques autres. Il aurait dit que son seul objet en dépo-

1885. 1901
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sant ce bill, c'était d'avoir une loi juste qui donnerait satis- M. VAIL: fans nombre de cas c'est à peu près toute la
faction à toute la Confédération. Il aurait dit de plus : je roriété individuelle que possède un pêcheur. D'après la
sais que l'opposition pensera peut-être que ce bill a été pr- oi d laNouvelle-Ecosse le suffrage est reconnu auproprié.
paré dans le but de donner plus de force au gouvernement, taire de biens-fonciers d'une valeur de 8150, ce qui fist la
mais je lui assure que mon seul désir est de le rendre par- même chose que d'après l'Acte du Dominion; au une pro.
fait, et si l'on peut me faire quelques recommandations au priété individuelle de la valeur de $100. Je vais ici signaler
sujet d'un article en particulier, qui serait juste et équitable a la Chambre où s trouve une différence entre le présent
et qui améliorerait le bill, je serai très heureux de les rece- acte et le bill de la Nouvelle.Ecosse. Beaucoup de gE
voir et de m'y conformer autant que possible. Si cela eût sont inscrits au rôle dans la Nouvelle-Ecosse, qui possèdent
été fait, le premier ministre n'aurait fait que son devoir et $300 et plusde propriété individuelle. Nonobstant le fait que
il aurait convaincu la Chambre qu'il était désireux de faire ces personnes peuvent posséder $50,000 de propriété indivi'
ce qui est juste et droit, et il se serait gagné dès lors les duello dans le Dominion, à moins qu'elles ne possèent de
sympathies de l'opposition ; et je crois que j'ai raison de biens-fonds ou à moins de tomber sous l'article relatif aux
dire que l'opposition aurait exprimé sa sincère opinion sur occupants ou de quelque article analogue, elles ne peuvent
ce sujet et qu'elle aurait aidé par tous les moyens possibles à voter. Je pense que mon honorable ami de Yarmouth (11.
rendre ce bill parfait. Je ne me propose pas de parler lon- Kinney) conviendra avec moi qu'il y a beaucoup de gens
guement, attendu que je n'aime pas à me répéter ni à répéter dans la Nouvelle-Ecosse qui ont des propriétés en ce qu'elles
ce que les autres ont dit, mais il me faut encore demander ont divers placements de fait et qui ont actuellement droit
l'indulgence de la Chambre pendant un moment pour com- de voter en vertu de ce cms électoral reposant sur ue
parer la loi de la Nouvelle-Ecosse édictée à la dernière valeur de $300 en proprié'é, qui seront complètementrayées
session, avec ce bill-ci, et faire remarquer les différences qu'il par ce bil.
y a entre les deux.

Notre loi de la Nouvelle-Ecosse est très simple. Jusqu'à
présent notre suffrage a été de $150 en propriété foncière, article relatif au revenu qui les couvre.
et de $300 de proprite individuelle ou $300 de propriété M. VAIL: Point du tout. Elles ne sont pas comprises
individuelle et foncière réunies. Ce suffrage était simple et dans l'article relatif au revenu. Elles ne tombent pas sous
clair, et il avait bien fonctionné. Je ne veux pas dire qu'un le coup de cet article. Hier soir l'honorable député de
acte de ce genre est toujours tellement parfait qu'il n'est Gloucester (M. Burns) a dit que tout habitant du Dominion
pas réecessaire d'y faire de temps à autre des changements gagnant $400 par année aurait maintenant droit de voter
pour le faire comprendre des gens qu'il ne couvre pas mais sous l'opération de cet article. Il n'eu est pas ainsi. Un
qu'il devrait couvrir. A la dernière session un nouveau homme peut gagner 8600 comme journalier; mais à moins
bill a été introduit dans la législature de la Nouvelle-Ecosse, d'occuper une chambre, ou une bâtisse, il ne peut pas voter.
et, comme j'ai entendu beaucoup de membres de la droite
dire qu'ils ne pouvaient attendre franc jeu lorsqu'un gouver. - M. KINNE: Oh 1 non, pas du tout.
nement libéral est aux affaires, je suis heureux de pouvoir
dire que bien que nous ayons un gouvernement libéral dans e q
la Nouvelle.écosse, je suis informé que le premier ministre
de cette province, avant de soumettre son bill de suffrage, a M. RYKERT: Pas pour le revenu.
télégraphié au premier ministre du Canada, pour lui deman-
der s'il avait quelque recommandation à lui faire afin d'en M. VAIL: Je suis à prler du votant d'ap-'èi le revenu.
venir à quelque arrangement satisfaisant pour les deux gou- Jo parle du jurnalier. Il se peut que je me trompa, mais
vernements. Cela, je crois, démontre bien que le gouver- voilà de quelle façonje comprends le bill. Un grand nom.
nement local, tout libéral qu'il est, ne devrait aucunement
tirer un avantage illicite de ce gouvernement-ci, et qu'il ne notre province seraient privées de leurs droits politiques.
devrait aucunement donner le droit de suffrage à des pcr- Cola est très injuste, car en réalité c'est donner le droit do
sonnes qui ne devaient pas l'avoir pour cette Chambre.ci. suffrage à l'homme qui occupe une chanbre de douze pieds
J'ai ici un état sommaire qui fait voir la différence entre carrés pourvu qu'il paie $2 par mois ou $20 par annéc, bien

l'ace lcalet eluidu anaa. 'apès J bi acuellesqu'il se puisse qu'il ne vaille pas un sou au monde en dehorl'acte local et celui du Canada. D'après le bill actuel lesIlstr
personnes suivantes auront droit de voter: les propriétaires des effets qu'il a dans sa petite chambre. de
de biens fonciers de la valeur de $150; les occupants payant donner le droit de suffrage à u tel homme quand on le refuse
mensuellement $2; trimestriellement, $d ; semestriellement, a ceux qui oàt des propriétéà individuelles au montant de
$12; annuellement, $20; les occupants de propriété 810,000 et plus. Il m'est libre de reconnatre que le préent
cière de la valeur de $150; un résidant qui retire un revenu acte atteint une classe de personnes, dans la Nouvelle.
quelconque d'un état, d'un bureau ou d'une profession, ou Ecosse, que le bil passé l'an dernier dans la législature
provenant de quelque placement ou charge sur la propriété
foncière, de pas moins de $100 par année ; les fils de culti- classe est comprise. La classe qui sera comprise sous
vateurs, s'ils demeurent sur une terre de valeur sudfisante l'opération de l'article relatif au locataire payant $20 par
pour donner droit de suffrage au co-propriétaire; le fils de année se recrute en grande quantité dans les districts mi.
tout propriétaire de biens fonciers, autre qu'un cultivateur, ners. Il est très commun aux houillères do payer les
et qui est demeuré constamment avec son père ou sa mère hommes tant par jour ou tant la tonne, selon la cas, pour le
après la mort du père; puis vient le pêcheur qui a droit de charbon extrait, et de permettre aux travailleurs de de
voter pourvu que sa propriété individuelle ou la propriété eurer, sans payer de loyer, dans une maison appartenant
foncière qu'il détient ait une valeur de $150, mais aucun au ropriétaire de la houillère.
pècheur n'a droit de voter à moins d'avoir une propriété. duel en sera le résultat? Le loyer de $20 sera ajouté à
Si le pêcheur eût en droit de voter d'après la propriété indi- i gages Pour l'année courante; cela sera payé par le pro-
viduelle seulement, cela aurait pu être de quelque avantage priétaire de la mine, et le mineur pourra voter en vertu de
pour lui, mais maintenant il faut qu'il ait un bien fonds de ce bill. Je ne crois'pas que ceci puisse s'appliquer à un
quelque valeur, ne serait-ce que de cinquante dollars. grand nombre de personnes dans les autres comtés, mais

cela produira l'effet dont j'ai parlé dans les comtés miniers
M KIRK : Il a une propriétété individuelle dans son de la Nouvele-Ecosse.

bateau. M. TUPPER: Bien I Très bien I
M. VAIL
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M. VAIL: L'honorable député de Piectou (M. Tupper)
dit.: Très bien. Nul doute quo cela ne fasse son affaire, vu
quo cola augmentera considérablement les nombro des élece-
tours dans son comté. Mais je ne vois pas pourquoi des
députés élus en vertu d'un cons électoral quelconque ne vou-
draient pas retourner dans leurs comtés et chercher à se
faire réélire au moyen du même modo de suffrage que celui
en vertu duquel ils ont été élus lors des dernières élections
générales. Je veux retourner devant les mêmes électeurs
qu'en 1882, et c'est là le meilleur moyen d'obtenir une
preuve convenable sur la question de savoir si, dans l'opi-
nion du peuple, la conduite du gouvernement a été satisfai-
santé. La meilleure preuve que le gouvernement a perdu
la confiance du pouple est le fait qu'il insiste pour faire
adopter cette mesure; s'il peut s'en dispenser, son intention
n'est pas de retourner devant le peuple qui a élu ses parti-
sans on 1882, et c'est ce qui 'explique pourquoi ce bill a été
présenté. Il espère qu'en donnant le droit de vote aux
sauvages et à un certain nombre d'individus qui n'ont pas
encore voté dans les cités et les villes, il pourra obtenir du
peuple un verdict en sa faveur et garder le pouvoir pendant
cinq ans encore.

Je ne prétends pas dire que je suis en faveur du suffrage
univerEel, je préfère le suffrage basé sur la propriété; mais
je crois que si nous avons à choisir entre le bill qui est
maintenant devant la Chambre, bill compliqué, dispendieux
et impraticable, et le suffrage universel, je préférera:s le
suffrage universel et je donnerais le droit de voter à tout
homme qui paie les taxes et qui contribue au revenu. Si
nous y sommes forcés, je voterai comme pis-aller et de pré-
férence au bill actuel, en faveur de la proposition du député
de Northumberland (M. Mitchell). En adoptant cet amende-
ment nous nous débarrasserions d'une particularité très
inacceptable do ce bill, et c'est la dépense encourue relative-
mont aux avocats-reviseurs, greffiers et constables. C'est là
une des raisons pour lesquelles les honorables membres de
la droite devraient hésiter avant que do consentir à adopter
un bill comme celui-ci.

Je demande aux honorables messieurs do considérer ce
qu'ils font, et surtout de considérer quel est l'état financier
du pays. Assurément les dépenses s'accumulent d'année en
année assez rapidement sans qu'on ajoute encore une dépense
annuelle de $300,000 ou 8-100,000. Il n'y a aucune raison
de le faire. Le cens électoral tel qu'il existe fonctionne
d'une façon satiGfaisante. S'il laisse à désirer, que les hono-
rables messieurs de la droite prennent plus do temps et por-
fectionnent ce bill; qu'ils voient si nous ne pourrions pas
donner au peuple le moyen de voter librement sans encourir
les dépenses proposées.

Les honorables membres de la droite ont déclaré que les
chefsi de l'opposition sont en faveur d'un cens électoral uni.
forme. La meilleure réponse à cela, c'est que l'honorable
député d'York-Est (M. Mackenzie) a passé la loi établissant
un cens,électoral distinct pour chaque province; ils ont eu
le pouvoir d'établir un cens électoral uniforme et ils ne l'ont
pas fait. On a beaucoup parlé des pouvoirs transférés au
parlement fédéral par l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, relativement à cette question. L'honorable député de
Queen, Le du Prince-Edouard (M. Davies), a dit que per-
sonne ne contestait à la Chambre lo droit de traiter cette
question. Mais, de ce que nous avons ce pouvoir, il ne
s'ensuit pas à mon avis que ceci soit une excuse suffisante
pour nous en occuper au moment actuel. On a dit que les
législatures locales, en établissant le cens électoral considè.
rent quel effet il pourra avoir sur les élections fédérales. Je
ne crois pas qu'il en soit ainsi. Elles établissent un cens
électoral pour los fins locales et ne s'occupent pas du tout
des élections fédérales. L'acte de 1874 ne fait qu'adopter
les modes de suffrage des législatures locales. Autant que
je @ache, ces législatures n'ont nul désir d'intervenir dans
les élections des membres de la Chambre des communes.
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L'honorable député de Kent a déclaré hier que les législa-
tures locales ne .sont pas dans une position aussi avanta-
geuse quo les députés de cette Chambre pour savoir quel
doit être le cens électoral en ce qui concerne le parlement
du Canada. Je lo demande: Est il déraisonnable de sup-
poser que les 38 hommes qui représentent le peuple
à la législature locale de la Nouvolle-Ecosse, et les 21 con-
seillers législatifs, sont plus en état de juger ce que doit être
lo cens électoral de la Nouvelle-Ecosse que la majorité des
21 députés qui représentent cette province en cette Chambre.
Aujourd'hui, six ou sept de ces députés sont opposés au gou-
vernement et au bill qui est maintenant devant cette Cham-
bre. Lo.s 14 partisans du gouvernement sont on faveur de
ce bill, et ces 14 hommes vont virtuellement imposer au
7 députés et à la province de la Nouvelle-Ecosse un cens
électoral, autant que nous pouvons en juger, qui pourrait bien
ne pas convenir du tout aux circonstances dans lesquelles
lo peuple do cette province se trouve placé, pour l'élection
des membres de cette Chambre.

L'honorable député d, Pictou (M. Tupper) a donné une
excellente raison pour expliquer le fait qu'il n'est pas l'un
des meilleurs juges possibles quant à la question de savoir
à qui devrait âtre confié le droit de suffrage dans la Non-
velle-Eco.qse. Il a dit ".très bien " lorsque j'ai déclaré que
cette loi donnerait le droit do vote aux mineurs et augmen-
terait le nombre des électeurs dans le comté de Pictou.
Son opinion est-elle exempte de préjugés lorsqu'il se déclare
on faveur d'une loi qui augmente le nombre des électeurs
dans son propre comté, alors qu'il sait que s'il y a une classe
d'hommes à la Nouvelle-Ecosse qui soient en faveur du gou-
-vornement actuel, ce sont les mineurs de cette province ?
Il sait que chacun de ces hommes aurait vote pour lui
auparavant, et il sait qu'ils voteront pour lui à la prochaine
élection.

M. TUPPER: Oai, la politique nationale.
M. VAIL: Oui, on les a égaré au moyen de la politique

nationale; on leur a fait acroire que la politique nationale
leur a donné do meilleurs prix pour leur chai-bon et que lo
gouvernement fait ce qu'il peut pour favoriser les mineurs
do la Nouîvelle-Ecosse, bien qu'il refuse d'acheter un seul
tonneau de charbon de la Nouvelle-Ecosse pour chauffer
ses élifices, et qu'il s'approvisionne en entier de charbon
américain. J'étais sur lo point do dire que le bill de la
Nouvelle-Ecosse donne le droit de voter à tout homme on
possession d'une propriété évaluée à $150; puis à toute per-
sonne en possession de biens-moubles ou immeubles valant
$300; puis au fils de chaque propriétaire ou locataire; puis
au fils de chaque veuve-de sorte que vous voyez qu'il s'ap-
plique à piesquo tous ceux qui auront le droit de voter en
vertu de la ii fédérale. Mais, M. le Président, ja ne suis
pas attaché au bill de la Nouvelle-lEcosse au point de m'op-
posor beaucoup aux dispositions du projet de loi actuol,
si les sauvages n'y étaient pas compris et si l'on nous
rendait justico on ce qui concerne les reviseurs. Jusqu'à
présent nos reviseurs ont toujours été nommés par les muni-
cipalités. Elles nomment les estimateurs et les reviseurs.
Les reviscurs prennent le rôle d'évaluation et la revision
est faite d'après ce rôle.

Il faut quo lo rôle soit affiché à une certaine époque, tout
comme dans les autres provinces, et si un homme trouve
que sa propriété a été mal estimée, il a le droit d'appel à la
cour de revision. Ils recueillent des renseignements, ils
examinent le môle d'évaluation, ils connaissent bien le pays,
ils connaissent la valeur des propriétés, de sorte qu'ils se
trouvent dans une excellente position pour dire si un nom
doit être inscrit sur la liste ou s'il doit être rayé. Ondonne
un vote à chaque homme qui a le droit de voter, et avant
que de biffer le nom d'un homme électeur, il faut qu'il soit
bien prouvé qu'il n'a pas le droit de voter. Maintenant, M.
LIe Président, en vertu de ce bill tel qu'il a été d'abord pré.
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senté, l'officier-reviseur devait non seulement -eviser la liste
mais devait aussi la confectionner d'abord. La revision de
la liste ne pourrait rien valoir, puisque c'est lui qui l'aurait
faite. Il était tout simplement obligé de consulter le rôle
d'évaluation pour y puiser tels renseigdements dont il croy-
ait avoir besoin, puis il devait ouvrir sa cour do revision, et
ses décisions étaient sans appel. Chacun sait qu'il est tròs
rare, si l'on on excepte la citê do Hlalifax, d'interjeter appel
d'une façon. D'abord l'appel ne devrait être permis que
sur les questions de droit, et je crois qu'il a été entendu depuis
que l'appel sera permis sur les questions do fait aussi bien
que sur les questions de droit. Mais cela n'est rien en con-
sidération du fait que l'appel entraîne toujours beaucoup de
dépenses et beaucoup d'embarras, et en conséquence cela ne
sera d'aucun avantage pour le peuple. Je n'ai pas l'habitude
de lire des extraits de journaux, mais vu que l'honorable
député de Lincoln a lu un extrait du Chronicle de Halifax
l'autre soir, je crois qu'on me pardonnera de citer l'article
dont il a parlé. Il a dît que ce journal étant un journal de
l'opposition, il était très important qu'il eut déclaié qu'il y
avait très peu de différence entre l'acte fédéral et l'acte
introduit récemment dans la législature de la Nouvelle.
Ecosse. Si l'honorable député eut lu tout l'article-

M. RYKERT : Je l'ai tout lu-
M. VAIL: Je crois qu'il aurait vu clairement quelle était

l'opinion du Chronicle au sujet de ce bill. (Ici l'honorable
député lit un article de fond du journal en question.) Si
l'honorable député de Lincoln eut lu cet article en entier,
il nous aurait donné une idée exacte de l'opinion du rédac-
teur sur cette question ; mais comme il n'en a lu qu'une
partie, cela était de nature à tromper la Chambre.

M. RYKERT: L'honorable monsieur voudra-t-il me
donner une minute? J'ai tout simplement lu cette partie
de l'article afin de démontrer quo le bill n'enlèverait le
droit de voter à aucun habitant do la Nouvelle-Ecosse, en
réponse à une assertion de la part de l'honorable député de
Norfolk-Nord.

M. VAIL : L'honorable député a beaucoup insisté sur le
fait que c'était là l'organe de l'opposition, et il a cité l'article
afin de démontrer que le cens électoral établi par ce bil1
serait plus avantageux que le mode de suffrage adopté par
la province. Puisque l'honorable monsieur attache tant
d'importance à l'opinion des journalistes, il aurait dû aller
plus loin et lire le .Morning Herald, do Halifax, qui est un
journal du gouvernement. Co journal, avant, je suppose,
qu'il eut été averti.qu'il était obligé d'appuyer le bill, disait,
le 18 avril 1885:

Nous avons toujours exprimé notre désapprobation du bill de sir John
Macdonald relativement au cens électoral. Il peut se faire, comme on
l'a dit, que la population de la province de Québec ne soit pas encore
dans une condition telle qu'elle puisse justifier l'abolition du cens élec-
toral basé sur la propriété, mais il n'en est pas de mûme du peuple de la
Nouvelle-Ecosse. Si la conditiun des deux provinces diffère grandement,
pourquoi assimiler la loi relative au cens électoral? Le suffrage ne sera
uniforme que de nom et ne le sera pas de fait, s'il est appliqué à des
conditions Bi différentes de la société.

Telle est l'opinion de l'organe du gouvernement dans la
Nouvelle-Ecosse. Le suffrage diffòro tellemunt dans les
diverses provinces, qu'il est impossible en pratique d'avoir
un suffrage uniforme même si la mesure est adoptée.
Maintenant, un mot à l'égard de ce qui a été dit par l'hono.
rable député de Kent (M. Landry), hier soir, à l'effet que
les membres de cette Chambre sont les représentants de
tout le Dominion. Mon honorable ami s'est montré patriote
enthousiaste; -je regrette qu'il ne soit pas à son siège-
il ne voit pas pourquoi, parce qu'un député a été élu dans un
comté du Nouveau-1Brunswick, il devrait être un représentant
du Nouveau-Brunswick plutôt qu'un représentant de la
Colombie-Britannique ou du Manitoba, parce que, dit-il, nous
siégeons tous ici comme députés du Dominion. On croirait
à l'entendre que notre système est celui d'une union législa-

M. VAIL

tive et que notre pays n'est pas diviEé en provinces. Mais
toute la Confédération est une réunion de provinces; chaque
province a le droit d'envoyer ici un nombre déterminé de
représentants, et nous venons ici comme représentants des
diverses provinces.

Eu vertu d'une règle bien établie, un certain nombre do
membres du cabinet est assigné à chaque province. Je no
prétends pas qu'un membre du cabinet doive se borner à
travailler pour une province en particulier, dans le but d'ob-
tenir des avantages indus en vertu de sa province ; à toutes
fins que de droit il est membre du gouvernement fédéral du
Canada, et comme tel il doit s'occuper de toutes les affaires
du gouvernement ; mais il n'en est pas moins un représen-
tant dans le cabinet, de la province qu'il habite, et j'ose dire
qu'il ne se présente pas une seule question devant le gouver-
nement fédéral que mon honorable ami de la droite, l'hono-
rable ministre des travaux publics, ne considère pas au point
de vue du résultat qu'elle pourra produire dans sa propre
province. L'honorable député do Kent a dit que c'était une
folie de dire que los droits des provinces pouvent être violés
en cette Chambre, et qu'il n'y avait aucun désir de la part
des représentants d'aucune des provinces de demander plus
qu'ils ne voulaient concéder aux autres provinces.

Qu'avons-nous vu en cette Chambre ? N'avons-nous pas
vu les députés de la province de Québec voter quelque chose
pour leur propre province et immédiatement voter contre
une proposition tendant à accorder les mêmes droits à la
Nouvelle-Ecosse ? N'avons-nous pas vu même pendant le
débat actuel, des députés de l'Ile du Prince-Edouard, voter
pour forcer toutes les autres provinces de la Confédération
à accepter cette loi, puis proposer que l'Ile du Prince-Edouard
en fut exemptée ?N les avons nous pas vu voter contre une
proposition tendant à accorder au LNouveau-Brunswick et à

uIbec le privilège qu'ils réclament pour leur propre pro-
vinco? No voyons-nous pas que ces gens considèrent la
question entièrement au point de vue provincial ? Le peuple
de la province de Québec tient beaucoup à ses droits; il
est résolu à conserver son autonomie autant que possible;
et lorsque cette Confédération a été fondée, l'entente a é'é
que la province do Québec aurait 65 députés pour toujours,
et que les autres provinces auraient un nombre propor-
tionné de députés. Si le Dominion doit être une union
fédérative, il faut qu'elle soit basée sur la représen-
tation des provinces ; s'il doit être une union législa-
tive, je comprends que les lignes provinciales puissent
être brisées; que l'autonomie des provinces puisse être dé-
truite, et que nous puissions siéger ici comme les représen-
tants des divers comtés du Dominion canadien, et non
comme les représentants des diverses provinces.

En conséquence, je n'admets pas l'argument de l'honorable
député de Kent, parce qu'il est contraire au système en vertu
duquel le pays est gouverné. Au moyen de ce bill vous
imposez virtuellement aux diverses provinces un mode de
suffrage qui déplaît à une partie considérable de la popula-
tion, et vous l'imposez tout simplement parce que vous avez
le pouvoir de le faire. Il vaut mieux laisser à la législature
provinciale le soin de déterminer quel est le mode de suf-
frage qu'elle Eait être le plus convenable à laprovince qu'elle
gouverne. Ceci peut être fait sans aucune dé pense et laisser
la responsabilité entre les mains du peuple. Si nous voulons
avoir un gouvernement responsable conduit d'une façon qui
soit satisfaisante pour le peuple du Dominion, il nous faut
permettre au peuple de se gouverner par lui-même. Je suis
convaincu que si le gouvernement veut accepter l'amende-
ment que j'ai proposé, et permettre à la Nouvelle-Ecosse
d'élire ses députés en vertu du mode de suffrage provincial
qui a été adopté l'an dernier, ce sera beaucoup plus satisfai-
sant pour tout le peuple de cette province que ne pourrait
l'être ce bill, qui, j'en suis certain, privera un grand nombre
de gens du droit de vote, bien qu'il accorde ce droit à quel-
ques autres qui n'ont pas autant de titres à ce privilège que
ceux qui en seront privés.
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C'est une affaire très sérieuse que de priver quelqu'un~ du

droit de voter. Le droit de voter est un privilège inhérent à
tout citoyen d'un pays libre; tout jeune homme attend avec
impatience le moment où il lui sera donné d'exercer ses
droits de citoyen. Si la loi est laissée telle qu'elle est dans
la province, ce sera beaucoup plus satisfaisant pour tout le,
public en général. Vu la position occupée par le gouverne-
ment, vu qu'il a consulté le peuple avant l'expiration de son
dernier terme d'office, vu la loi qui a été passée pour changer
les limites des divisions électorales d'Ontario, ce ne serait
qu'un acte de libéralité de sa part que de laisser cette ques-
tion dans l'état où elle se trouve actuellement jusqu'après
les prochaines élections générales. Puis, lorsque le pays
serait mieux renseigné à ce sujet, le bill pourrait être pré-
senté de nouveau et être perfectionné, car il est loin d'être
parfait dans son état actuel. Il est injuste, il est déloyal
d'entreprendre d'imposer un bill comme celui ci à la
Chambre, dans le but de mettre ses adversaires dans une
position dé3avantageuse en temps d'élection.

Supposons que mon honorable ami d'fork-Est (M.
Mackenzie), lorsqu'il était à la tête du gouvornement, eut
entrepris de faire adopter une mesure de ce genre, que
n'auraient pas dit nos adversaires ? Il se serait élevé parmi
eux un cri tel que dix années se seraient écoulées avant
qu'on en out entendu la fin. Ils auraient discuté pendant six
mois plutôt que de laisser adopter un bill de cette nature.
Je suis d'avis qu'il vaut mieux rendre justice à tout le
monde.

Le gouvernement libédil, sous la conduite do l'honorable
député d'York-Est (M. Mackenzie), a adopté une ligne de
conduite franche et loyale. Il est allé devant le peuple, sans
loi électorale pour affermir sa position, et il a dit: Notre
conduite a été t3lle que nous avons le droit de vous demander
de nous renouveler votre confiance pendant les cinq années
à venir; nous ne sommes pas disposés à faire dans le tarif
des changements que nous savons devoir être nuisibles, à la
longue, pour le pays, dans le but d'obtenir l'avantage tom.
poraire de conserver le pouvoir pendant quelques années de
plus; nous sommes résolus de nous maintenir ou do tomber
en restant fidèles aux principes que nous avons énoncés.
Nous avons été battus. Est-ce que nous nous sommes
plaints? Non, nous avons accepté la défaite. Nous nous
sommes dit: Nous avons fait notre devoir; le pays a con-
damné notre politique, mais le temps viendra bientôt où le
peuple verra son erreur etl'admettra. Ce temps est arrivé,
et le gouvernement admet que ce temps est arrivé lorsqu'il
dépose ce bill sur Io bureau et qu'il demande A la Chambre
de l'appuyer. Il demande à la Chambre d'adopter ce bill
afin de lui procurer un avantage indu aux urnes électorales,
et pour nul autre raison.

M. TUPPER: Après les deux discours que l'honorable
député de Digby (M. Vail) a prononcés sur cette question,
deux discours qui sont en contradiction flagrante l'un avec
l'autre, et après le discours très éloquent de l'honorable dé.
puté d'Inverness (M. Cameron), qui, pour traiter cette ques-
tion, s'est placé à un point de vue élevé, il ne sera pas néces-
saire pour moi de retenir longtemps la Chambre pour dé-
montrer que ce bill va être reçu A la Nouvelle-Ecosse avec
la plus grande satisfaction d'un bout à l'autre de la province.
Je dis ceci à dessein. Non seulement le principe du bill est
acceptable au parti libéral-conservateur de la Nouvelle-
Ecosse, et à mes amis auxquels l'honorable député de Digby
(M. Vail) a fait allusion; mais, de leur propre aveu; la presse
libérale, la presse grite de la NouvelleEcosse, et le partilgrit
de cette province, le trouvent acceptable, et si nous devons
accepter les paroles du journal dont l'honorable député de
Digby nous a la un extrait, comme étant l'expression des
sentiments de ce parti-et à mon avis, le Chronicle occupe
une position telle dans le soi-disant parti libéral, dans le
parti grit de la Nouvolle-Ecosse, que sa voix est plus auto-
ride que celle dû l'honorable député,

L'honorable député en a la assez long pour démontrer à
la Chambre que le parti libéral de la Nouvelle-Ecosse a
admis qu'il est forcé d'admettre que ce bill va donner plus
d'extension au suffrage que le bill passé à la dernière session
de la législature locale. Cette admission est aussi sortie de
la bouche de l'honorable monsieur. Il est allé plus loin que
le Chronicle, il a déclaré que les mineurs, qui forment une
classe nombreuse dans cette province, jouiraient du privi-
lège de voter, d'exprimer leurs opinions sur les questions
d'inérêt public, questions qui affectent leurs intérêts à un
si haut degré. Je veux indiquer au comité un curieux
changement qui s'est produit dans l'esprit de l'honorable
député.de Digby, même depuis le commencement de ce
débat. Avant que l'article du Cironicle out été écrit, l'hono-
rable député, le 21 avril dernier, s'est levé en cette Chambre
et a condamné le bill parce qu'il restreignait le suffrage. Il
s'est exprimé comme suit:

Dans la Nouvelle-Ecosse nous avons un cens électoral simple et facile
à comprendre ; $150 de propriété fonciére ou $300 de biens personnels,
ou 5300 de propriété foncière et de biens personnels combinés confèrent
le droit de suffrage ; voilà le cens électoral tel qu'il existe aujourd'hui
dans la Nouvelle-E cosse.

faintenant, le bill actuel, s'il est adopté, privera du droit de suffrage
pour l'élection des députés fédéraux, un grand nombre do personnes qui
jusqu'à présent jouissaient de ce droit.

Do deux choses l'une : on l'honorable député n'était pas
d'opinion que le bill aurait pour effet de restreindre le suf-
frage, ou cet article l'a suffisamment instruit pour qu'il
sache maintenant que le bill ne proluira pas cet effet.

M1. VAIL : Mon honorable ami voudra-t.il continuer à
lire ce que j'ai dit, j'ai démontré que le bill restreignait le
suffrage on ce sens qu'il ablissait le droit de suffrage basé
sur les biens-meubles.

M. TUPPER: Je n'ai pas le temps de lire tout le dis-
cours. Il se trouve dans les Débats, mais je puis dire qu'il
a été répété en entier aujourd'hui, avec certaines contradie-
tiens que je vais indiquer. Ce que j'étais à dire c'est ceci :
ou l'honorable député n'a pas suffisamment étudié le bill, ou
il a été rappelé en ligne par cet article, car je constate qu'à
cette phns du débat, il tombe sous le coup des reproches
qui nous ont été faits par l'opposition, à l'effet que nous
n'avions pas suffisamment étudié le bill, puisque, en étu-
diant de nouveau cette importante question, il a réellement
confondu deux articles du bill. Il a déclaré ici, en plein
parlement, à cette phase avancée du débat, que l'article
relatif à l'occupation des propriétés et l'article relatif au
revenu, allaient de pair, et que le revenu n'était d'aucune
utilité à l'électeur, à moins que ce dernier ne fût en même
temps propriétaire d'immeubles. C'est là une admission
bien triste de la part de l'honorable député de Digby; mais
cette admission, de même que les autres, est cause qu'il est
inutile pour moi de faire plus que d'indiquer le journal qu'il
a lu, lequel démontre qu'il y a extension du suffrage, et
accueille cette nouvelle avec plaisir dans un article du 9
mai 1885.

Cet article s'efforce de démontrer que nous nous sommes
occupês d'une classe qui n'est pas comprise dans le bill de la
législature locale, de la classe des pêcheurs, en tant qu'il
s'agit de leurs filets et de leurs engins de pêche, et des occu.
pants. L'honorable député de Digby a ajouté une autre
classe, la classe des mineurs, et il aurait pu aller plus loin
et démontrer qu'une proportion considérable des artisans
de la province jouiront des mêmes privilèges que les mi-
neurs. La classe des mineurs dans la Nouvelle-Ecosse est
l'une des classes les plus importantes qu'il y ait parmi les
artisans et les ouvriers. Pendant l'année dernière, ils ont
gagné une moyenne d'au delà de 82 par jour. Ces hommes
sont intelligents. Ce ne sont pas des hommes tels qu'il les
a points, en insinuant aujourd'hui qu'ils pouvaient être
tromp.s plus facilement que les autres hommes, par des
agents politiques ou par qui que ce soit. Il a insinué, au-
jourd'hui, que nous avons trompé ces hommes relativement
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à la politique nationale, et que nous leur avons fait croire 1 libéral de la Nouvelle-Ecosse, il y a deux ans le &lobe, l'or-
qu'elle serait avantageuse pour eux et pour la province, et gane libéral dans Ontario, un an ou deux après ce discours
je suppose que la conclusion à laquelle il en cst arrivé, en de l'honorable député, a déclaré que le parlement fédéral
s'opposant à ce que le droit de voter leur soit accordé, est devrait procéder à régler son propre cens électoral et à éta-
qu'il ne faudrait pas leur confier ce droit, vu qu'ils votc- blir un cens électoral particulier pour le Dominion du
raient en faveur de cette politique et en ma faveur, comme Canada. En conséquence, je ne puis comprendre cette agi-
représentant du comté de Pictou. tation extraordinaire qu'on a voulu soulever, non dans le

C'est là une nouvelle raison pour priver une classe pays, bien qu'un effort ait été fait dans ce sens, mais dans
d'hommes du droit de voter, et je crains qu'avec le mode un coin de cette Chambre. Je ne puis comprendre non plus
de suffrage le plus libéral qui existe actuellement en Canada, cette excitation et cette indignation, car il me semble que
il resterait très peu d'électeurs s'il fallait mettre de côté nous ne sommes pas en train de nous départir des disposi-
tous ceux qui approuvent la politique nationale. L'hono- tions de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, aux-
rable monsieur a cité un petit extrait du Eerald d'Jlalifax, quelles on a fait do si fréquentes allusions.
pour démontrer que ce journal, publié dans les intérêts du Nous sommes arrivés graduellement à la position que
parti conservateur de la Nouvelfe-Ecosse, était opposé au nous occupons aujourd'hui relativement à l'uniformité du
bill relatif au cens électoral; mais il sait que la seule raison cens électoral pour le Dominion, car je constate que le par-
pour laquelle ce journal a désapprouvé ce bill c'est parce lement a déjà légiféré et fixé le cens électoral pour les mem-
qu'il trouve que le bill ne va pas assez loin ; ce journal, bres de cette Chambre. Il a réglé le mode de ces élections.
comme l'honorable député, si je puis prendre ce qu'il a dit Nous savons que le vote ouvert est en vigueur dans l'une
aujourd'hui comme étant sa véritable opinion, préfére le des provinces de la Confédération; alors pourquoi les hono-
suffrage universel à la législation proposée par ce bil, et la rables députés ne disent-ils pas que dans la province du
franchise aurait dû obliger l'honorable député qui a fait Manitoba, qui dit non seulement qui devra voter, mais de
une semonce à mon honorable ami lo député de Lincoln quelle maniòre les gens devront voter-pourquoi ne vien-
(M. Rybert) pour ne pas avoir lu en entier un article qu'il nent-ils pas déclarer qu'au Manitoba les élections fédérales
citait, à lire quelques-uns des articles de ce journal dans les- auront lieu au moyen du vote ouvert-vu que c'est là le
quels il est dit explicitement que l'opposition du journal est mode en vigueur pour les élections locales de cette province ?
basé sur le fait que le bill n'accorde pas le suffrage universel. Mais en ce qui concerne les élections fédérales, la loi fédé-
Il est évident aux yeux de tous les honorables députés que ce rale crée un mode de procédure différent, et indique aux
bill donne au suffrage une extension telle que le nombre de fiers habitants du Manitoba comment ils devront enregistrer
gens qui seront exclus de c droit sera trè3 limité. Il y leurs votes. Nous constatons aussi qu'en vertu de la loi
a quelques années, le chef actuel de l'opposition, aloi s qu'il fédérale, des gens sont privés du droit de voter dans les di-
occupaittine position dans la législature locale d'Ontario, a verses provinces, les juges, par exemple. Nous constatons
prononcé un discours au sujet d'un bill qui proposait de ré- aussi que ce parlement a déjà donné le droit du vote à une
duire de $500 à $200 la valeur des immeubles sur laquelle classe particulière dans la province de la Nouvelle-Ecosse,
le droit de suffrage était basé. Une motion fut faite pour les employés du chemin de fer Intercolonial. Or, je ne
la réduire encore d'avantage et la porter à $100, et mes trouve aucun compte-rendu d'un débat de cette nature qui
honorables amis de l'Ile du Prince-Edouard, et nous tous de aurait eu lieu lors de l'adoption de ces diverses dispositions.
la Nouvelle-Ecosse, nous pouvons reprendre courage en li- Je crois qu'il est singulier que cet orage ait éclaté si subi-
sant certaines paroles employées par l'honorable monsieur tement ý ur nous; mais il peut se faire qu'il y ait eu, lors do
en cette occasion. Il disait: la passation de ces divers actes, des orages qui sont mainte.

Nul ne saurait être plus disposé que je ne le suis à dire qe tandis nant oubliés, comme je crois que l'orage actuel sera oublié
que nous adoptons le suffrage basé sur la propriété comma un élément dans quelques années. Je crois que nous marchons pas à
nécessaire au droit de suffrage, nous devons voir à ce que la valeur de pas dans la voie tracée par l'Acte de l'Amérique Britannique
la propriété requise ne soit pas portée assez haut pour empécher de du Nord. Neus avons fait plusieurs pas et nous avons réglé
voter ceux qui ont un intérêt réel dans le paysen raison de la propriété
qu'ils possèdent; mais en ce qui concerne cette législation nous devons le mode de nos élections, et nous avons dit quels seront les
nous rappeler que tandis qu'il est facile de baisser il est impossible de représentants en cette Chambre, et nous donnons plus d'ex-
hausser le montant requis. Un pas dans la voie proposée par l'honora- tension aux dispositions qui se trouvent déjà dans l'acte
ble député de Middlessex est un pas snr lequel il serait impossible de
revenir. S, ne fois nons réduisons le cens électoral nous ne trouve- relativement à la manière dont les listes doivent être cou-
rons personne, ou du moins presque personne qui soit assez hardi pour fectionnées. Maintenant, en ce qui concerne la nomination
proposer de le hausser de nouveau. il eut se faire que, dans des cas des reviseurs, nous savons que vu que ce bill donne plus
très rares dans les townships et les villagesi, il se trouve u homnmed'xesoauritesfrgeanpliuspovcst
aessez intelligent pour exercer le droit de suffrage, dans plusieurs provinces, et
taire d'une résidence ne valant pas au delà de $2C0, mais il faut que qu'il dépasse le rôle d'évaluation, du moment que vous
cela se tr ouve dans quelque recoin abandonné de Dieu et que la rési- admettrez que le principe du bill est acceptable, du moment
dence en question soit d'un aspect singulier. que vous admettrez le cens électoral comme acceptable,

Personne ne dira qu'il se trouve des recoins abandonnes vous devez nécessairement pourvoir à ce que des reviseurs
do Dieu dans l'Ile du Prince-Edouard ou la Nouvelle-Ecosse. ou quelques autres officiers soient chargés de la confection

L'honorable député del Middlesex dit qu'il voudrait donner le droit des listes. Il est impossible de prendre le rôle d'évaluation,
de suffrage à chaque homme dont le nom se trouve sur le rôle. C'est là parce que ce rôle ne contiendra pas les noms des électeurs
où nous en arrivons si nous réduisons do moitié le montant de la valeur u es ce bill
de la propriété requise pour voter, et cela sans qu'aucune cause n'ait été auxq accorde le droit de suffrage. Ainsi, vous
démontrée ponr cela. Je croie que si nos adversaires avaient agi sage- avez le choix. Déléguerez-vous aux municipalités le droit
zment ils auraient laissé à $500 dans les villes, le montant requis pour de nommer des officiers spéciaux ? Je dis que la prépa-
donner le droit de suffrage. S'ils l'eussent fait, nous ne verrions pas ration d'une liste comme celle que les auteurs de l'acte ont
maintenant l'honorable député préconiser cette tendance à la baisse. rn une as dans le de des deors de mun

en vue, n'entre pas dans le cadre des devoirs des munici-
Nul doute que l'honorable député a changé d'opinion sur palités locales. Je crois que si le parlement désire laisser

ce sujet, et qu'il n'est plus aussi opposé qu'il l'était alors à' cette affaire aux municipalités, il a le pouvoir de le faire ;
l'extension du suffrage; mais voilà un langage dont s'est mais, pour ma part je ne vois aucune raison pour que nous
servi un député dont l'opinion avait alors autant de poids ne nommions pas nos propres officiers dans le cas actuel,
qu'elle en a actuellement, et l'on ne peut nous accuser comme en tout ce qui concerne l'autre législation adoptée
d'avoir fait des choses aussi outrées, si notre bill n'est pas en cette Chambre.
allé plus loin que l'honorable député disait qu'il irait à cette Je trouve encore une autre objection relative aux dé-
époque. Je ne sais pas si la chose a été mentionnée au penses. Eh bien, lorsque la loi du scrutin a été établie, le
cours du débat actuel, mais tout comme le Chronicle, l'organe changement a amené une dépense additionnelle. Quelqu'un
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des honorables députés niera-t-il qu'une dépense addition- personnels d'une valeur de $300, ou àtouthomme possédant
nelle a été causée par l'introduction du système du scrutin ? des biens personnels et réels d'une valeur de $300. Ce bill
On avait besoin de plus de rouages, et plus vous avez de donne le droit de suffrage au propriétaire d'immeubles
rouages, plus vous avez de dépenses. Après avoir admis d'une valeur do $150, mais il ne tient pas compte des biens
comme vrai le principe général qu'il était de l'intérêt du personnels. En vertu de ce bill, les pêcheurs perdront leur
pays d'adopter le système du scrutin secret au lieu du vote droit de suffrage dans une grande mesure. Prenez un
ouvert, personne ne s'abaissera à dire que le fait qu'il on- pêcheur qui possède une petite ferme dont la valeur n'est
traînerait une dépense additionnelle était une raison suf- pas de plus de $150 ou $200. Il peut faire entrer on ligne
fisante pour ne pas adopter le changement. Je crois que de compte son bateau et ses engins do pêche, mais il ne lui
cet argument est puéril, et il s'applique: exactement à la est pas permis de mettre d'autres biens personnels. En
question des dépenses en'vertu de ce bill. conséquence, ses fils n'auraient pas le droit de suffrage. Il

M. VAIL : Mon honorable ami, en parlant de mes contra- peut se faire qu'un pêcheur possède un petit vaisseau valant

dictions, a parlé d'un discours que j'ai prononcé il y a quel. $1,000. En outre du bill actuel, cela ne peut pas entrer en
ques jours. Voici ce que j'ai dit, et je crois que cela s'accorde ligne de compte ni pour ses fils ni pour lui-même.
parfaitement avec ce que j'ai dit aujourd'hui:- D'après la loi de la Nouvelle-Ecosse, si un pêcheur possède

un semblable vaisseau, cela lui donne le droit de suffr'age à
Dans la Nouvelle-Ecosse nous avons un cens électoral simple et facile lui et à ses trois fils, s'il a ce nombre. On a dit que le re-

à comprendre; $150 de propriété foncière ou $330 de biens personnels, . . qu
ou $300 de propriété foncière et de biens pessonnels combinés, confèrent venu du vaisseau pourrait donner le droit de suffrage au
le droit de suffrage; voilà le cens électoral tel qu'il existe aujourd'hui pêcheur. Jo ne vois pas qu'il en soit ainsi. Supposons que
dans la Nouivelle-Feoege. Maintenant, le bill actuel, s'il est adopté, le pêheratnvysovisaunmraecncptie
privera du droit de suffrage pour l'élection des députés fédéraux, n eceur ait envoyé son vaisseau on mer avec un capitaine
grand nombre de personnes qui jusqu'à prè3ent jouissaient de ce droit. et un équipage, et qu'il n'ait retiré aucun bénéfice, qu'arri-
Ce bill repose en grande partie sur le principe de la propriété foncière. vera-t-il ? Ce vaisseau ne lui donnerait pas le droit de suf-
1i n'accorde pas le droit de suffrage à celui qui ne possède que des biens frage en vertu de ce bill. Mais en vertu de la loi de la
personnels, quel qu'en soit le montant. Nouvelle-Ecosse, lui et ses fils pourraient avoir ce droit,

Voilà tout ce que j'ai dit au sujet de ce bill, et cela s'ac- quand bien même ce vaisseau ne rapporterait pas un dollar.
corde parfaitement avec ce que j'ai dit aujourd'hui. Prenez encore le cens électoral dans les cités. En vertu

M. KIRK: Je désire dire quelques mots en faveur dO de la loi de la Nouvelle-Ecosse, tout homme ayant des biens
l'amendement proposé par l'honorable député de Digby (M. d'une valeur de $150 a le droit de suffrage ; mais, d'après
Vail). L'honorable député de Pictou (M. Tupper) et plusieurs ce bill, il doit posséder des biens ayant une valeur de $300.
autres honorables députés qui ont parlé de l'autre côté de Dans les villes, un marchand peut avoir un petit magasin et
la Chambre, ont pris beaucoup de temps pour discuter la po'séder des immeubles d'une valeur suffisante pour lui
constitutionnalité de cette mesure et pour affirmer le droit donner lo droit de suffrage. Il peut avoir deux fils et un
qu'a le parlement fédéral d'adopter une loi relative au cens fonds do marchandises valant $1,000. En vertu de la loi de
électoral. Je crois qu'il n'était pas du tout nécessaire pour eux la Nouvelle Ecosse, lui et ses deux fils auraient droit de suf.
de discuter sur ce point, vu que la chose est admise par les frage. En vertu de ce bill, lo négociant seul aurait ce pri-
deux partis on cette Chambre. Le fait que le parlement a vilège. Vu ces faits, je dis que ce bill n'étend pas le cens
ce droit est démontré par la législation en vertu de laquelle électoral.
ce parlement a entrepris do réglementer lo cens électoral On dit que~ce bill donne un droit de suffrage basé sur le
des diverses provinces, surtout celui de la Nouvelle-Ecose, revenu. A la Nonvellc-Ecosso, nous n'avons aucune taxe
il y a plusieurs années. En 1871, la législaturo do la Nou- de revenu ; alors, comment le reviseur peut-il constater le
volle-Ecosso passait une loi en vertu do laquelle tous les chiffre de revenu que gagnent les gens ? Le reviseur devra
employés de chemin do fer, do la douane, et autres officiers parcourir la localité dans le but de se procurer les rensei-
fédéraux, ainsi que lcs officiersdu gouvernement local, étaicnt gnements. S'il doit en être ainsi, les frais seront considé-
privés du droit do voter. rables. Certains député3 ont dit que la préparation des

Ce gouvernement a voulu dire, par acte du parlement, que listes des électeurs entraînerait probablement une dépense
les électeurs qui avaient ainsi perdu lo droit de suffrage, annuelle de $500,000 ; mais si les reviseurs doivent par-
devraient l'avoir pour les membres de co parlement. En courir chaque comté pour constater le chiffre du revenu
vertu de cet note le parlement fédéral a montré qu'il avait retiré par les gens, il faudra le double de ce montant pour
le pouvoir de traiter la question du cens électoral. L'acte payer leurs dépenses. Il faudra un million par année pour
du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse était analogue à payer les dépenses qu'entraînera la préparation des listes.
l'acte passé antérieurement par les législatures d'Ontario et Puis l'on a dit que tout homme possédant un visseau aurait
de Quêbec. On a abandonné l'idée d'avoir un cens élee le droit do suffrage en vertu de cet article. Jo prétends que
toral uniforme. Tout en admettant que ce parlement a le l'article n'est pas ainsi conçu. Il dit:
droit de passer le bill projeté, nous nions qu'il soit oppor-
tun de le faire. Les systèmes locaux qui ont existé pendant Retire un revenu de quelq sre négoce, charge on profession, ou de

si longtemps sans que les provinces s'en soient plaintes,
devraient encore prévaloir. Il ne peut pas avoir le droit de suffrage s'il tire son

L'honorable député de Pictou (M. Tupper) dit que ce bill revenu de biens personnels au lieu de le retirer de biens
sera accueilli avec beaucoup de satisfaction par les libéraux réels.
de la Nouvelle-Ecosse ; que la presse grite salue ce bill avec M. KINNEY : Oui, il peut l'avoir.
plaisir, parce qu'il étend le droit de suffrage. L'honorable
député dit que le Morning Chronicle a admis que ce bill M. KIRK : Je ne le pense pas; le placement doit être
accordait un droit de suffrage plus libéral que celui donné une hypothèque sur des immeubles.

par le bill adopté par la législature de la Nouvelle-Ecosse. M. KINNEY : Un placement d'une nature quelconque.
Le Chronicle, je l'admets, dit qu'il aimerait que le bill relatif M. KIRK : Eh bien, je ne suis pas avocat, et l'hono-
au système provincial fût plus libéral; mais il ne dit pas rable député qui me contredit ne l'est pas non plus,que ce bill-ci est plus libéral que celui adopté par la légis- p
lature de la Nouvelle-Ecosse. Je désire démontrer que ce M. DAVIES : L'honorable député veut-il dire qu'un pla.
bill restreint le cens électoral comparativement à la loi cement quelconque donnera le droit de suffrage ?
locale de la Nouvelle-Ecosse. La loi locale donne le droit M. KINN.EY: Oui.
de suffrage à tout propriétaire d'immeubles ayant une
valeur de $150, ainsi qu'à tout homme possédant des biens M. DAVIES: L'argent placé dans une caisse d'épargnes?
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M. KINNEY: Je dis qu'en vertu de cet article tel qu'il

est, un homme qui n'aurait pas d'immeubles du tout pour.
rait cependant avoir le droit de suffrage.

M. DAVIES. Quel mot, d'après vous, dans cet article,
comprend un homme qui possède un vaisseau ?

M. KINNEY : Je ne parle pas de vaisseau, mais je dis
qu'on peut avoir le droit de suffrage sur les biens personnels
tout aussi bien que sur les biens réels.

M. KIRK: Je parle des hommes qui ont des vaisseaux, et
je dis qu'un homme peut retirer $400 de revenu d'un place-
ment fait sur un vaisseau, et cependant, on vertu de ce bill,
il n'aurait pas droit de suffrage, parce que les fonds doivent
être placés comme l'indique lo bill.

L'honorable député de Pictou a dit que ce bill étendrait
considérablement le droit do suffrage des mineurs de la Nou-
velle-Ecosso. Je nie qu'il en soit ainsi. J'affirmo que la loi
de la Nouvelle-Ecosse passée l'an dernier est plus libérale
pour les mineurs de la Nouvelle-Ecosse que le bill actuel; et
cela, parce que la loi de la Nouvelle-Ecosse accorde le droit
do suffrage à tout homme qui occupe une propriété ayant
iune valeur do $150. Or, il faut qu'une maison soit bien
pauvre, danis les régions minières do la Nouvellc-Ecosse, pour
ne pas valoir $150, et s'il est en possession de cette maison
pendant un an, quand bien même il no paierait pas un seul
dollar de loyer, il a droit de suffrage. Cependant, en vertu
de ce bill, il :oit payer un loyer annuel de $20 ; il doit aussi,
je suppose, convaincre le reviseur qu'il a payé son loyer en
produisant le rcçu du propriétaire. Or, je lo demande: Un
homme qui occupe une maison valant $150 n'a-t-il pas plutôt
le droit do voter et no l'obtient-il pas à des conditions plus
faciles que celui qui paie on réalité un loyer de $20 par
année et qui, le jour de l'élection, doit être prêt à faire ser-
ment que son loyer a été réellement payé ?

Ce bill restreint aussi lo droit de suffrage des cultivateurs,
et je ne pense pas qu'il y ait, à la Nouvelle-Ecosse, une
seule classe à laquelle ce bill accorde un droit do suffrage
p lus libéral que celui que donne la loi locale, si ce n'est sur
la question du revenu ; et même sur cette question, la diffi.
culté do constater le chiffre du revenu serait si grande, que
la loi deviendrait tout à fait lettre morte.

Un député a dit que co bill donnerait lo droit de suffrage
à un grand nombre d'instituteurs, dans la Nouvelle-Ecosse.
J'ose dire qu'il y a, dans les villes et dans les cités, quelques
instituteurs qui reçoivent des salaires de plus de $400, mais
ceux de la campagne ne reçoivent pas autant, et ainsi, ils
n'auraient pas le droit de suffrage. Sous ce rapport-le
revenu-et sous ce rapport seul, ce bill est plus libéral que
la loi électorale qui existe actuellement dans la Nouvelle-
Ecosse.

Mais si ce bill restreint le droit de suffrage sous quelques
rapports, l'on propose de l'étendre sous d'autres rapports,
l'on propose de l'étendre par l'émancipation des sauvages.
Pour la première fois dans l'histoire de ce pays et dans
l'histoire de tout autre pays, les sauvages auront lo droit de
suffrage. Il n'est pas nécessaire que je parle de la condi-
tion des sauvages de la Nouvelle-Ecosse, car il n'y a per-
sonne ici qui ne sache pas qu'ils n'ont aucune éducation,
qu'ils sont illettrés et ignorants, et qu'il n'est pas opportun
de leur accorder le droit do vote. Outre cela, ils sont sous
le contrôle direct du gouvernement; et, en toutes circons-
tances, ils se croiront obligés de voter pour le gouvernement.
Je pretends qu'en vertu de ce bill, tous les sauvages qui
vivent sur une réserve auront droit de voter, si la réserve,
dans son ensemble, est d'une valeur suffisante pour leur
accorder le droit de suffrage. Puis, M. le Président, les
listes des électeurs seront préparées par les créatures du
gouvernement. Aujourd'hui, dans notre province, elles
sont préparées par les conseils municipaux, qui sont élus
par le peuple, libres d'influences politiques, car, chez nous,
nous ne mêlons pas la politique à nos élections municipales.

Y. DAvizs

Si les honorables députés de la droite veulent faire du bruit,
j'attendrai qu'ils aient fini.

M. le PRÉSIDENT : Les honorables députés voudront
bien se conformer aux règlements.

M. KIRK: La liste des électeurs est préparée d'après le
rôle des cotisations. Quatre répartiteurs sont nommés par
le conseil municipal, et un ou plusieurs membres parcourent
le district, examinent la propriété, et en font un inventaire ;
puis, les quatre répartiteurs se réunissent et estiment la
valeur do la propriélé.

K. DAVIES: .u pense que nous pourrions, M. le Prési-
dent, prendre le sentiment de la Chambre relativement à
ces interruptions bruyantes. L'honorable député parle très
rarement, et il n'est ni raisonnable ni généreux de la part de
ceux qui no désirent pas l'écouter de le traiter ainsi.

M. le PRÉSIDENT: Les honorables députés voudront
bien se conformer aux règlements.

M. KIRK: Ces honorables députés disent que nous enra-
yons les travaux de la Chambre. Je serais curieux de
savoir quels sont les obstructionnistes.

J'allais dire que le bureau des répartiteurs évalue la pro.
priété, sans tenir compte du privilège que les propriétaires
ont do voter. Avant de commencer leur besogne, ils font
serment d'estimer la propriété à sa valeur réelle en argent.
Conformément au rôle des cotisations préparé de cette
manière, la liste du roviseur est préparée par trois officiers
nommés aussi par le conseil municipal, et cette liste est faite
indépendamment des influences politiques. Je n'ai guère
entendu dire que l'on eût exercé do l'influence politique sur
les rovisours; ils peuvent agir au meilleur de leur jugement,
sans l'intervention do qui que ce soit; et, autant que je
sache, ces hommes sont choisis dans les deux partis poli.
tiques, de sorte qu'il ne s'élève aucune difficulté sous ce
rapport.

Le fait que, lorsque le bill relatif au cens électoral a été
amendé à la dernière session par la législature de la Nou-
vellc-Ecosse et discuté à fond par les membros des deux
côtés de la Chambre, pas un seul mot n'a été prononcé dans
cette Chambre contre le principe d'après lequel ces listes
étaient préparées; ce fait, dis-je, devrait être une excellente
preuve que la population de la Nouvelle-Ecosse est satisfaite
du système que l'on suit pour la préparation des listes élec-
torales. Mais ce système doit être changé. La préparation
des listes électorales sera confiée à une créature du gouver-
nement, qui pourra baser son estimation sur le rôle des coti-
sations ou pourra estimer la propriété comme il lui semblera
bon de le faire; et puis, cette créature pourra mettre sur la
liste les noms de ceux qu'elle voudra y insérer on pourra en
retrancher ceux qu'elle voudra. Le reviseur ne siège que
dans un endroit du district électoral. Dans mon comté, il
siégera probablement dans la ville de Guysboro, le chef-lieu
du comté. Il y a, dans ce comté, plus d'une division de
votation qui se trouve à 80 milles de Guysboro, et j'aimerais
savoir si un électeur de ce comté prendra la peine de par
courir 80 milles pour voir à ce que son nom soit sur la liste,
quand bien même il saurait qu'il en a été omis; et nous ne
savons pas combien de noms seront omis, accidentellement
ou à dessein.

Pourquoi le gouvernement demanderait-il que cette beso-
gne fut faite par ses créatures, s'il ne désirait pas être en
état de contrôler entièrement les listes électorales, afin
d'élire qui il lui plaît en cette Chambre ? Pour cette raison,
je m'cppose à ce bill. Je crois que les listes électorales
devraient être enlevées autant que possible au contrôle du
gouvernement; je pense que le gouvernement ne devrait
pas intervenir ni prendre avantage sur l'opposition.

Je m'oppose aussi à cette mesure à cause des dépenses.
A l'heure qu'il est, les listes électorales ne coûtent rien au
gouvernement; elles sont toujours à la disposition du gou-
vernement et sont préparées aussi bien que pourrrait le
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faire le reviseur; et pourquoi n'emploierait.on pas ces
listes ? Pourquoi changerait-on un système qui a donné une
satisfaction universelle au peuple de la Confédération ? Je
no puis pas voir pourquoi, à moins que le gouvernement
no veuille contrôler toute l'affaire. Je crois que c'est lo
but principal que le gouvernement se propose en précipi-
tant ce bill dans la Chambre; il désire avoir lo contrôle
des électeurs de ce pays. Ce bill, dans mon opinion, a un
mauvais titre. Au lieu d'être intitulé: "Bill concernant
le cens électoral," il devrait être intitulé: " Bill pour élire
des députés tories au parlement," car c'est là le but qu'on
propose en le présentant, et c'est ce que l'on fera, et pour
ces raisons, je m'y oppose et je voterai pour l'amendement
de l'honorable député de Digby (M. Vail).

M. CAMERON (Inverness): Je devrais m'excuser de
faire perdre le temps de la Chambre. Je désire seulement
faire quelques remarques au sujet de ce qu'a dit mon hono-
rable ami de la N ouvelle-Ecosse. Je ne regrette pas que
l'on ait exposé à cette Chambre les systèmes électoraux des
différentes provinces, car la discussion a prouvé au comité,
d'une façon concluante, que l'on est beaucoup plus modéré
lorsqu'il s'agit des petites provinces que lorsqu'il est ques-
tion du système électoral d'Ontario. Mon honorable ami, le
député de Guysboro, prétend encore que le droit de suffrage,
à la Nouvelle-Ecosse, n'est pas étendu par ce bill. Le Afor-
ning Cnronicle, l'organe du parti libéral, dans son numéro du
7 du courant, admet que c'est une extension du cens élec-
toral à la Nouvelle-Ecosse, même une extension plus grande
que celle accordée par le bill récemment présenté à la légis-
lature locale. Mais ce sur quoi je désire attirer particuliè-
rement l'attention, c'est le sentiment très fort qui existe en
cette Chambre au sujet du cens électoral. Mon honorable
ami, le député de Kent, N.-B., a fait allusion à l'excitation
qui existait. J'ai lu les lignes suivantes dans le London
Advertiser, du 5 mai :

Les réformateurs de la Chambre des communes, dans leur lutte vail-
lante, auront les sympathies de tous les hommes intelligents. Sir John,
insolent et défiant, a montré sa force brutale et s'est vanté de son pou-voir. S'il l'avait pu, il aurait écrasé lo parti de la réforme, comme il
aurait écrasé un serpent. Mais il s'est résigné. il a compris que l'on
pouvait employer l'intelligence contre le nombre. Les réformateurs
peuvent faire retirer ce projet diabolique, et ils le feront.

De telles paroles employées par les organes d'un grand
parti politique de la Confédération, sont propres à faire beau.
coup de mal. De semblables appels aux préjugés du peuple
ont été la cause du soulèvement dans lesjterritoires du Nord-
Ouest, et si l'on continue les appels aux piéjugés dans la
province d'Ontario, je crains que nous n'ayons une rébellion
plns sérieuse pour nous. Non seulement l'Advertiser a fait
appel aux préjugés du peuple d'Ontario, mais je vois dans
le Globe de Toronto du 2 mai les lignes suivantes :

Il est difficile de dire ce qui se passera dans les quelques heures qui
vont suivre. L'indignation du peuple augmente. La vaillante phalanged'Ottawa ne restera pas sans appui. Elle a les sympathies de tous les
hommes respectables du pays, conservateurs et libéraux. L'opinion
publique pouvait appuyer l'envoi à Ottawa d'une délégation de cinq
mille citoyens charges d'emtécber, par tous les moyens constitutionnels,
l'injustice que l'on cherche aujourd'hui à commettre.

Si l'on faisait de semblables appels aux habitants des
provinces maritimes, l'on briserait la Confédération, je le
crains ; mais il semble que l'on ait ou l'habitude, dans le
passé, d'agir ainsi dans les anciennes provinces du Canada.
Autrefois, ces appels ont ou le résultat de rendre impossible
le gouvernement du Canada sous l'union du Haut et du Bas-
Canada, et à moins que ces appels aux préjugés du peuple
ne soient arrêtés par ceux qui le représentent au parlement
fédéral, je crains que l'existence de la Confédération ne soit
en danger.

La raison pour laquelle je suis heureux que les systèmes
des différentes provinces soient soumis à l'examen de cette
Chambre, c'est simplement parce qu'il existe entre eux une
différence très sensible. Je vois que le bill actuel est dis.
cuté au point de vue sous lequel chaque membre de la

Chambre devrait discuter. Avant que le principe d'un
cens élec(toral pour les différentes provinces, distinct de
celui de toute la Confédération, ne fût admis, je m'imaginais
qu'il y avait seulement sept circonscriptions électorales
tans ce pays, Ontario, Qiébec, le Nouveau-Brunswick, la
Nouvelle-Ecosse, l'Ile du Princo-ELdouard, le Manitoba et la
Colombie-Britanniquo. S'il y avait une seule raison pour
démontrer qu'il nous faut absolument un système électoral
sous le contrôle du parlement féléral, nous l'aurions dans le
fait de l'excitation qui a régné en cette Chambre durant la
discussion qui a eu lieu à propos de ce projet. Chaque
représentant maintient ses opinions sur la question de savoir
qui devra avoir et qui no devra pas avoir le droit do suf-
rago, qui devra avoir et qui no devra pas avoir ce droit dans
son propre comié. Bien que nous différions d'opinions au
sujet des qualitéî requises pour être électeurs, je pense que
nous devrions, en hommes intelligents, admettre que la
Confédération devrait avoir le contrôle de son propre cens
électoral. Je dirai que, pour le conseil municipal, tout
sujet anglais intelligent, de plus de 21 ans, soumis à la
taxation par les conseils municipaux, devrait avoir le
droit de suffrage pour les membres des conseils
municipaux; pour la même raison, je devrais dire que
chaque personne qui est immédiatement ou médiatement
taxée par la législature locale, devrait avoir le di-oit de
voter à l'élection des députés aux législatures locales ; et,
pour la même raison, je devrais considérer qu'il n'est que
juste et raisonnable que tout homme taxé par lo parlement
fédéral, âgé de plus de 21 ans, et sujet anglais, devrait avoir
le droit de voter à l'élection des députés à ce parlement.
Mais que nous différions ou non d'opinions sur cette q-estion,
nous devons tous admettre que cette Chambro doit avoir le
contrôle absolu du système électoral pour le parlement
féléral. Mon honorablo ami la député do Digby (M. Vail)
a établi une 'omparaison entro le bill du cens électoral
adopté récemment par la législature locale, durant la der-
nière session, et le bill qui nous est aujourd'hui soumis,
Je prétends que cette comparaison-là n'est guère juste. Il
aurait dû établir une comparaison entre ce bill et celui en
vertu duquel les députés de la Nouvelle-Ecosse ont été élus,
en 1882, à la Chambre des communes. S'il compare le
projet maintenant soumis à la Chambre avec le bill du cons
électoral de 1882, en vertu duquel nous avons été élts à ce
parlement dans les'd!fférents comté3 de la Nouvelle-Fcosse,
il constatera que ce bill étend considérabloment le diroit de
suffroge dans cotte province. Je n'hésite pas le mains du
monde à dire que, dais mon comté, ce bill étendrr, le droit
de suffrage à '750 personnes, au moins, si nous le comparons
avec la loi électorale de 1882.

Mon honorable ami le député de Digby a dit que les
membres de cette Chambre devraient se présenter devant
les mêmes électeurs qui los ont élus. Je me permettrai de
demander : Comment est-il possible que nous, qui avons
été élus d'après le système électoral de 1882, lequel diffère
beaucoup de celui qui existo aujourd'hui dans la Nouvelle-
Ecosse, comment est-il possible, dis-je, que nous retournions
vers les mêmes électeurs ? L'honorable député doit savoir
que le droit de suffrage est aujourd'hui beaucoup plus étendu
qu'en 1882, et que, même aujourd'hui, il est impossible quo
nous soyons certains de nous présenter devant les électeurs
qui ont à l'heure qu'il est lo droit, en vertu d'un bill très
anormal, d'élire des députés venant de la Nouvolle-Ecosse.

Je n'ai que .quelques mots à ajouter relativement à cer.
tains commentaires flaits à propos de mon premier discours
par mon honorable ami, le député de Queen, I.P.E., le 5 du
courant. L'honorable députe a dit que j'avais déclaré que
l'objet du bill n'était pas du tout d'établir l'uniformité.
(Voir Débats, page .1812). Il m'est impossible de voir
comment il a pu me prêter de telles paroles. Je vais lire
les paroles que j'ai prononcées. (Voir -Débats, page 1684.)

J'ai écouté aussi aveu beaucoup d'attention et de patience
mon honorable ami le député de Bothwell (M. Mille), qui A
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fait allusion à ce que j'ai dit au sujet du droit do ce parle-
ment d'adopter le bill concernant le cons électoral ; mais il
a dit que nous avions aussi lo pouvoir de déclarer qu'aucun
homme agé do plus do 21 ans ou ayant des yeux blous ou
des cheveux rouges no devraiL pas avoir le droit do suflrage,
mais que nous n'étions pas appelés à exercer cc privil.o.
Je peuse que je puis démontrer, l' piòs son raisonnement
philosophique, que nous devrions adoptor un cens électoral
pour le parlement fédéral. Les législatures locales ont
aussi lo pouvoir de dire qu'aucun homme agé de plus do 21
ans, ou ayant des yeux bleus ou dos cheveux roux ne devra
voter.

Les honorables deputes de la gauche ont déclaré à maintes
reprises quo c'est une grande tu!,o politique entre deux
grands généraux politiques, lo premier mimistro d'Ontaro
et 10 premier ministre de la Confédération. Supposons que
le premier ministre d'Ontario ait adopté une loi qui no don-
nerait le droit de suffrage qu'aux philosophes. Mon hono-
rable ami le député de Bothwell no sait-il pas quo ces philo-
sophos ne voteraient que pour les membres grits de la
Chambre des communes, et que cela aurait certainement
l'effet d'annihiler lo vote conservateur dans Ontario? il
serait très dangereux de permettro à une législature, à notre
insu ou sans notre assentiment, d'adopter un système élec-
toral qui aurait l'effet d'éloigner de ce parlement tous ceux
qui ne partageraient pas ses idées. Le cens électoral devrait
avoir une base uniforme, si po'sibio; il devrait y avoir une
liste des électeurs sur laquelle les noms de tous ceux qui ont
le droit de suffrage devraient figurer, et pas d'autres. Le
bill actuel décrète un excellent systèmo. Il est vrai que
l'agitation qui a ou lieu contre les revisours a gagné le loin-
tain comté d'Inverness, et j'ai on ma possession une pétition
à ce sujet; puis, comme l'on a pré4ouet des pétitions contre
le bill concernant le cens électoral, je pense que c'est, pour
moi, un moment opportun de présenter c lle ci:

Nous, soussignes, prc."et et conFeiler dCe la minicpalité d'Inverness,
demandonq respectu u3emnent r'il nouc soit eimmis de recommander à
notre représentant au p5lemenL fdi ai etali gevernernent du Cana-la,
la nomination à la charge de reviaseur po5ur cetie nmniipalitô, conf.cr-
mément aux dispositions de 1' Acte concernant le cens électoral pour la
Confédération de 1885, de John L. McDougall, de Mabou, écr., avocat.

Cotte pétition est signée par seize conseillors municipaux,
par tous les conseillers municipaui grits d'Inverness, à
l'exception d'un seul, et, jo le crois, par presque tous les
conseillers municipaux qui étaient présents au conseil le 5
du courant. Le motif de la recommandation est évident.
Le conseil ne se réurira pas avant janvier prochain, et eeux
qui en font partie n'auront pas d'autre occasion d'envoyer
de recommandation à leur représentant au parlement fédé-
ral. En conséquence, ils ont recommandé une personne
pour la rovision des listes électorales, comme ils recomman-
dont la nomination de reviscurs pour la préparation des
listes locales dans la Nouvello-Ecosse, et s'il faut quelque
preuve, celle-là suffit amplement pour démontrer que, dans
lo comté d'Inverness, le principe d'avoir un cens électoral
fédéral sous lo contrôle de ce gouvernement a été approuvé.
Celui qui est recommandé était, aux dernières é!ections
générales, un de mes plus forts advereairos. C'est un homme
très capable, qui eserce une grande influence. Il a été
recommandé par le conseil municipal, et bien qu'il soit mon
adversaire, je ne vois pas poutquoi, si ce bill est adopté, jo
ne le recommanderais pas auprès du gouvernement. Il
m'inspire une grande confiance. J'ai une égale confiance en
tout avocat qui exerce sa profession depuis cinq ans dans le
chef-lieu que j'ai l'honneur do représenter; et je crois que,
lorsqu'ils seront assermentés, ils prépareront les listes élec-
torales d'une façon honnête. Je suis surpris d'entendre les
honorables députés de la province d'Ontario dirent qu'ils
ont si peu de foi en l'honnêteté des membres de la profes-
sion légale dans cette grande province. A les entendre, on
serait presque porté à croire qu'il n'y a pas un homme hon-
jiête dans la profession légale dans Ontario; mais d'après

M. CAMERoN (Inverness)

les rapports que j'ai eus avec les honorables députés d'Onta-
rio, des deux côtés de la Chambre, qui sont avocats, je ne
pense pas qu'ils soient aussi mêzhants qu'ils se représentent,

M. BLAKE: Un député a fait, au sujet d'un discours que
jai prononcé il y a quelques années à la législature locale
-d'Onario, une allusion qui m'oblige de dire un mot. Les
observations que je faisais alors à la législature d'Ontario
avaient spécialement trait à un projet de cens électoral basé
sur la propriété, mais elles n'avaient pas du tout trait à ce
que devait être lo cens électoral. Dès 1874, j'ai proposé
publiquement, au sujet d'un cons électoral basé sur la pro-
priété, d'adopter, d'abord, lo modo de suffrage du chef de
famille, indépendamment de la valeur de la propriété; en
deuxième lieu, lo mode de suffrage des fils de cultivateurs;
troisièmement, je désire dire qu'en la même circonstance, il
y a maintenant onzO ans, j'ai déclaré quo dans mon opinion,
la base véritable du cens électoral n'était pas du tout la pro.
priété, mais que c'était ce que j'ai dit dans mon discours
lors do la deuxième lecture de ce bill-lo droit de citoyen,
la résidence et l'intelligence.

Le sous-amendement (de M. Vail) est rejeté par 67 contre
39.

M. CASEY: Jo no crois pas qu'il soit possible d'établir un
système électoral uniforme pour la Confédération, à moins
que l'on adopte une méthode différente de celle que l'on
propose dans ce bill. Je ne vois pas qu'il soit possible
d'avoir un systèmo électoral uniforme pour la Confédéra-
tion, à moins que la suggestion contenue dans l'avis de
motion de l'honorablo député do Northumberland (M.
Mitchell) no soit adoptée, savoir, lo suffrage universel. Je
prétends qu'il n'y a que lo suffrage universel qui puisse
aýsurcr l'établissement d'un systèmo électoral uniforme dans
la Confédération. On a fait remarquor que lo principe de
l'uniformité est déjà détruit, on ce que nous avons le suffrage
des sauvages dans certaines province , tandis que dans
d'autres, la même classe do sauvages, c'est-a-dire, ceux qui
résident sur des réserves, n'ont pas le droit do voter. On a
fait romarquer que nous avion3, on vertu de ce bill, un sys-
tème spécial et de fantaisie pour les pocheurs des provinces
de l'Est, lequel ne s'applique pas du tout à Ontario, et qui
no s'applique que dans une légère mesure à certaines parties
do la province de Québec; un système qui no s'applique pas
du tout au Manitoba et qui s'applique très peu à la Colombie-
Britannique. Ainsi, nous voilà déjà loin du principe d'un
système écctoral uniforme. Je prétends donc que la quos-
tion qui nous est soumise n'est pas tout de savoir si nous
devrions avoir un système uniforme pour la Confédération,
ce que ce bill no donne pas, quo de savoir si nous devrions
avoir le système particulier proposé dans ce bill.

La question de savoir si nous devrions même tenter
d'établir un système uniforme pour toutes les provinces,
mérite d'être discutée. Tout le monde admet, on a répété à
qui mieux mieux, que nous avions le pouvoir d'établir un
système électoral fédéral. Si je me rappelle bien le langage
de la constitution, il ne dit pas que ce système devrait
nécessairement être un système uniforme ; mais quo cette
Chambre devrait avoir lo droit de décider en vertu de quel
système les membres de la Chambre des communes doivent
être élus. Comme l'a fait remarquer l'honorable député de
Bothwoll (M. Mills), nous l'avons déjà fait. Les statuts du
Canada disent que quelque soit lo système adopté de temps
à autre par une province, ce système doit, être celui
d'après lequel les représentants de cette province à la
Chambre des communes doivent être élus. En conséquence,
aujourd'hui, on vertu d'une disposition de la loi et on vertu
do la disposition de la constitution dont j'ai parlé, le cens
électoral pour la Confédération est celui de chaque province
individuellement et que tout homme nanti du droit de suffra-
ge on vertu de l'acte de la législature provinciale peut, depuis
1874, voter aux élections des membres. de la Chambre des
communes, Nous ne devons donc pas considérer si, dans
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le principe, tels et tels hommes oa classes d'hommes doivent de tous les candidats grits dans Ontario, ou dans toute
avoir le droit de suffrage, mais nous devons considérer si autre province, de dire qui devrait préparer la liste des
quelques-uns de ceux qui possè lent déjà ce privilège doivent électeurs dans leurs comtés ; s'il était au pou7oir de ces
le perdre, La proposition qui nous est soumise tend à en- cauddats eux-mêmes de prendre la place des reviseurs, de
lever le droit de suffrage à un certain nombre de personnes préparer eux-mêmes les listes pour leurs comtés respectifs,
qui le possèdent déjà et à le donner à d'autres qui ne l'ont et puis do se démettre de ces fonctions et de se présenter
pas. La question est beaucoup plus grave qu'elle le serait devant ces mêmes électeurs qu'ils auraient créées pour leur
si nous étions aujourd'hui aux premiers jours de la confédé. propre compte. Lorsqu'ils examineront cette perspective,
ration et qu'un bill concernant le cens électoral fût proposé. les honorables députés pourront réaliser notre situation et
Il est beaucoup plus grave d'enlever le droit de suffcage à voir si nous avons une belle perspective lorsque nous son-
ceux qui le possèdent déjà, que d'établir qui devra le posséder, geons que nos adversaires, dans chaque comté de la Confé.
lorsque la question de la base du cens électoral se présente dération, peuvent préparer la liste des jurés qui doivent
pour la première fois en parlement. On n'a jamais songé, juger notre cause ; lorsque nous songeons qu'ils peuvent
quand cette disposition a été insérée dans notre constitution, préparer la liste des électeurs devant lesquels nous devons
qu'il fallait prendre une mesure do ce genre. On a songé nous présenter et qu'ils peuvent décider d'avance, dans
que la Confédération devrait prendre certaines mesures chaque arrondissement, excepté dans ceux où il y a une une
pour établir quels seraient les électeurs aux élections fédé. écrasante majorité libérale, qui devra être le député de cet
rales ; mais l'on a jamais songé que la Chambre devrait arrondissement en particulier. On nous accuse de retarder
restreindre les privilèges provinciaux en existence. On ne d'une façon indue l'adoption d'un bill de ce genre, comme si
peut trouver de précédent semblable ni dans la pratique c'était un déshonneur pour nous. On nous dit que la mino.
anglaise ni dans la pratique canadienne. rité n'a pas le droit de résister à la majorité. J'ignore o4

Nous, les membres de la gauche, avons insisté pour que le l'on prend ces principes de gouvernement constitutionnel.
peuple fût consulté avant de faire un changement aussi Cela ne vient ni de la pratique anglaise, ni de la pratique
important. On nous a répondn que M. Gladstone avait fait canadienne, ni de la pratique des Etats Unis. Je ne connais
un changement radical dans le système électoral de la pas d'autres pays où la science du gouvernement représen.
Grande-Bretagno, sans consulter le peuple, et que M. Mowat tatif soit assez avancée pour offrir un précédent sûr; mais
avait fait la même chose dans Ontario, Mais, dans aucun dans ces trois pays on ne trouve aucun précélént pour
de ces cas, le cens électoral n'a été restreint. Je sais que appuyer la prétention que la minorité ne doit jamais cher.
cette question a été contesté, mais je prouverai la chose plus cher à empêcher la volonté de la majorité de devenir loi.
tard. On ne trouve rien pour excuser cette prétention ni dans

En 1883, lorsque le gouvernement Mowat s'est présenté les lois écrites ni dans les délibérations d'aucune assemblée
devant le peuple, l'extension du droit de suffrage faisait législative. Cette prétention n'est justifiée ni par le bon
partie de son programme. Ce gouvernement a été mainte- sens, ni par la logique, ni par la loyauté. Dans quel but
nu au pouvoir par le peuple, malgré les mille arguments a-t-on institué les règlements parlementaires? Dans le but
envoyés d'ici, et que fournissaient les goussets des entrepre- exprès et déclaré de protéger la minorité contre la tyrannie
neurs; mais, en dépit de ces arguments dorés, et de ces de la majorité.
précieux documents fournis par ces individus, le gouverne- Si en tout temps la majorité pouvait dire : Il est inutile
ment Mowat a été maintenu au pouvoir par le peuple, et de discuter cette question plus longtemps; notre opinion
cela, sans doute, en grande partie pour la raison qu'il avait est formée; il vaut mieux voter do suite et nous allons
proposé d'étendre le droit de suffrage: Ce projet a été réa- voter de suite; le gouvernement représentatif serait une
lisé. Le droit do suffrage a été étendu; et cette loi com- moquerie. Il deviendrait ce que l'inlépendant député do
portait une extension de ce privilèro pour les élections à King, N.B., voudrait qu'il soit, une machine bonne seule.
cette Chambre. On propose aujourd'hui, sans faire appel ment à enregistrer les actes de gouvernement, et à leur
au peuple, d'enlever à ce dernier le droit de suffrage qu'il donner force de loi.
possède légalement pour les élections tédérales on vertu do Je dis que les règlements des débats parlementaires ont
l'Acte Mowat. Une telle proposition e.t une révolution été faits de manière à permettre à la minorité de protester,
constitutionnelle, ou, plutôt, c'est un changemont inconsti- d'empêcher ou de retarder l'adoption d'un projet de loi par
tutionnel apporté à la constitution. On pourrait, avec plus la Cuambre, avant qu'il ait été discuté à fond, avant que ce
de raison, appeler cela un coup d'Etat. C'est une proposi- pays ait pu faire connaître sa volonté, avant, en un mot,
tien dont l'effet est de mettre le droit de suffrage et le syE- qu'il soit certain que le gouvernement représente l'opinion
tèmo d'enregistrement entro les mains du gouvernement. de la majorité sur cette question en particulier.
Si ce n'est pas là une révolution dans la constitution, un il est sans doute des circonstances dans lesquelles l'obo.
coup d'Etat et une usurpation du pouvoir 'par la violence, truction ne serait quWun procédé factieux. Nous avons déjà
j'ignore ce que l'on pourrait désigner par ces mots. C'est été témoins de quelque chose dans ce genre, ici même. Nous
une atteinte portée, non seulement aux droits des province', avons vu cela dans la Chambre des communes en Angle.
mais aux principes du gouvernement représentatif et consti- terre. Mais prétendre que depuis que ce bill a été proposé,
tutionnel sur lesquels est basé tout notro système parlemen- nous avons fait de l'obstruction pour en empêcher l'adop.
taire. Je dis, M. le Président, qu'il est tout à fait contraire tion, c'est une prétention contraire aux prAtiques constitu-
aux institutions repré ientatives, quo le gouvernement s'ar- tionnelles et au bon sens.
roge le droit de dire qui devra être représenté, quels devront Il est bien connu de tout le monde, qu'à part les circons.
être. les électeurs; je ne dis pas seulement ce gouvernement, tances pendant lesquelles on nous a obligé à rester en séance
mais tout gouvernenient, quel qu'il soit. Il serait tout aussi à des heures indues, nous avons fait de la discussion et non
absurde, tout aussi inconstitutionnel et tout aussi injuste de pas de l'obstruction sur ce bill; je dirai plus, même si nous
décréter qu'un gouvernement libéral qui serait sau pouvoir, avions décidé de faire de l'obstruction à toutes les phases, et
eût le droit de dire quels devraient être les électeurs pour sur tous les articles du bill, nous aurions été pleinement
la Confédération, que de dire que le gouvernement actuel justifiés d'agir ainsi, par la propre nature du bill et par la
doit avoir ce privilège. nature du sentiment qu'il provoque dans le public.

Et, M. le Président, je dois répéter l'avertissement qu'ont Lorsque le gouvernement se propose de faire une chose
déjà donné à leurs collègues certains députés de la droite qui détruit nos institutions représentatives, qui prive du
qui ont résolu d'agir d'une façon indépendante sur cette droit de suffrage ceux qui nous ont envoyé ici, eux et nous;
question ; c'est-à-dire, qu'ils doivent regarder dans l'avenir lorsqu'il veut rendre impossible, à l'avenir, toute libre dis.
et voir comment ils aimeraient ce bill, s'il était au pouvoir cussion, je dis que nous avons raison de prendre tous les

241



1912 DEBATS DES COMMUNES. 13 MÂJ

moyens légaux et parlementaires pour empêcher ce projet de la droite qui ont pris la parole ne nous ont pas donné
de devenir loi. deux explications qui s'accordent entre elles.

Je he dis pas que nous le ferons, je ne dis pas que cela L3 député de King, N..B. (M. Poster), a dit qu'il était en
sera nécessaire. Nous avons bon espoir qu'on consentira faveur du bil parce qu'il étendait considérablement le cens
des amendements qui rendront le bill un peu plus tolérable; électoral, et parce qu'il désirait aller aussi loin que os
mais je prétends que si nous étions forcés d'en venir là. nous sible pour assurer la suffrage à tous los citoyens de la Con-
aurions pour nous justifier d'après la constitution anglaise fédération."
et l'opinion de lu grande majorité de notre population. Si c'est là la position qu'il prend, où cela le conduira-t-il?

Que les partisans de ce bill osent retourner devant ceux Cela le conduira à combattre l'application de ce bill à la
qu'ils veulent priver du droit de suffrage. Qu'ils leur disent province du Nouveau-Brunswick, de l'Ontariodel'Iledu
que les grits font de l'obstruction à la volonté de la majorité, Prince.Edouard, do la Colombic-Britannique, car dans toutes
qu'ils mettent en danger les institutions représentatives, ces provinces il aura pour effet de restreindre le cons électo-
qu'ils font une moquerie de notre régime parlementaire; ral. Quelqu'un me demande S'il le fera. J'en doute beau.
qu'ils leur disent... coup. Je doute qu'il s'oppose à un seul article du bill Je

M.suis certain qu'il le considère comme l'idéal de la perfer
M. CMERN (nvenes): Eoutz, couez.t'ton ; comme un bill qui va tout aussi loin, et pas plus

M. CASEY: Le député d'Inverness dit: " Ecoutez, loin, qu'un bil doit aller pour étendre le cens électoral.
écoutez," et pour lui rendre justice, je dois dire qu'il a parlé J'ai déjà fait remarquer qu'un autre député du Nouveau.
aussi longtemps qu'aucun grit dans cette Chambre. Mais Brunswick, le député de Northumberland, par l'entremise
je dis: allez dire à ceux que vous voulez priver du droit de de son journal, a exprimé une idée tout opposée, et a déclaré
suffrage que nous faisons de l'obstruction à ce bill, et ils que ce bill n'allait pas assez loin; qu'il demande le suffrage
vous répondront qu'ils nous en remercient. Ils vous diront: universel, et qu'il n'ebt pas bien de la part du premier
Ces hommes combattent pour les droits et les libertés du ministre dimposer une telle loi à ses partisans récalcitrants.
peuple, nous ne nous occupons pas de savoir s'ils retardent Voici deux partisans du gouvernement qui ont fait con.
la volonté de la majorité, s'ils empêchent ou non une majorité naitre leurs opinions, et ont-ils jeté de la lumière sur la
tyrannique de faire adopter leurs projets de loi ; nous les question? Pas du tout. Ils ont pris chacun une direction
honorons et les respectons, et si nous ne sommes pas privés op p oée
du droit de suffrage, nous voterons pour eux aux prochaines uautres députés ont aussi pris la parole et il n'y en a pas
élections. deux qui aient adopté le même point de vue. Tous ont

J'espère que les partisans du bill se serviront de cet argu- trouvé pour appuyer le bull des raisons différentes tirées de
ment dans toutes les divisions électorales où le suffrage certains besoins réels ou supposés de sa propre province.
doit être diminué. J'espère qu'ils feront croire à tous ces C'est une question bien douteuse de savoir si nous devons
électeurs que nous avons fait tous nos efforts pour prévenir accepter la proposition du député de Northumberland et
l'adoption de ce bill qui les prive du droit de suffrage dont accorder le droit de suffrage à tout citoyen âgé de plus de
ils jouissent actuellement. vingt et un ans. Il est permis de douter si nous devons

Je dis que nous n'avons pas fait d'obstruction sur ce bill. mème adopter une extension du suffrage sans consulter
Si nous avons quelquefois fait des discourspour tuer le temps, l'électorat actuel. Je suis tout prêt à exprimer mon opinion
c'était à des heures où toute discussion était réellement sur cette question, lorsque le temps en sera venu. Mais
impossible, mais je consens à ce qu'ils persuadent à tous lorsqu'on nous soumet un projet de loi pour enlever le droit
les électeurs de la province de l'Ontario que nous avons fait de suffrage à ceux qui on jouissent déjà, je n'hésite pas à dire
de l'obstruction, et je suis prêt à en supporter les consé- qu'il est inconstitutionnel, anti-anglais, anti-français, injuste
quences. de l'adopter, sans consulter ceux que nous dépouillons ainsi

Je préfère qu'il soit connu par tout le pays que j'ai fait de leur droit de suffrage, pour savoir sils consentent ou non
de l'obstruction à cette loi tyrannique et corruptrice que de à s'en départir.
laisser croire dans mon comté que, comme un grand nombre Je répète donc ce que j'ai dit cette après-midi, que le gou.
des partisans du bill, je suis resté muet à mon siège; ils sont vernement devrait suivre l'avis du Mail. Qu'il aille devant
restés silencieux, eux qui étaient envoyés ici pour défendre le peuple et qu'il lui demande son avià sur cette question,
les intérêts de leurs électeurs, et ils ont oublié leur devoir puisqu'il prétend avoir la majorité de la population en sa
au point de ne pas offrir un seul mot d'explication ou de dé- faveur. Nous consentons à nous soumettre à ce verdict.
fense, lorsqu'on enlevait le droit de suffrage à ces mêmes Que le peuple pense ce qu'il voudra de la politique générale
électeurs. du gouvernement, nous croyons que nous avons la majorité

Nous consentons à être accusés d'avoir fait de l'obstruc- avec nous sur cette question particulière.
tion. Les honorables députés de la droite consentent-ils à De cette discussion il ressort une chose évidente, c'est que
prendre la responsabilité du silence sans patriotisme qu'ils dans cette tentative pour établir un cens électoral uniforme
ont gardé? dans toute la Confédération, il est impossible de plaire à

M. CAMRON (Inverness) : Ecout, écoutez.rovinces.M. C.MEON Invrnes): coué, couez.Certains conservateurs do la province do Québec e plai-
M. CASEY: J'en excepte l'honorable député d'Inverness gnent de ce que le bill est trop libéral; les libéraux de

(M. Cameron). Dans la discussion de ce bill il a lait plus l'Ontario disent qu'il est trop restrictif; dans l'le du
que la plupart des partisans du gouvernement; il désire évi- Prinee-Edouard, les doux partis se plaignent des restrictions
demment nous éclairer sur la question; mais il ne nous est qu'il impose; pour la Colombie-Britannique, nous n'eu
venu aucune lumière de ceux qui sont en face de moi. S'il avoua pas encore entendu parler. Dans la province de
y a quelque chose à dire en faveur de ce bill nous ne le Québec, on y est opposé parce qu'il est de nature à conduire
leur avons pas entendu dire. Nous avons été obligés de au suffrage universel; on n'en vent pas dans l'Ontario, parce
recourir à leurs journaux pour voir quel genre de défense qu'il s'éloigne trop do ce suffrage universel, parce que
ils voulaient adopter. les opinions des conservateurs de cette province, telles qu'ils

Ils disent que nous sommes dans les ténèbres, que nous les ont cyprimées par leur vote dans la législature locale, ne
ne comprenons pas les dispositions du bill. Pourquoi ne sont pas appliquées dans le bill; les deux partis s'y oppo.
nous les expliquent-ils pas ? Pourquoi ne nous font-ils pas sent dans l'le du Prince-Edouard, parce qu'il doit abolir le
voir les beautés de ce bill ? Parce qu'ils sentent qu'il n'y a suffrage univeraet qui existe déjà dans cotte province.
rien de beau dans cet acte, et que leur plus sùre politique Cela ne fait-il pas voir la justesse de notre prétention,
"c'est le moins on parlera, le mieux ce sera." Les députés qu'il est impossible d'adopter u cens électoral uniforme

M. CÂ5EY
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qui satisfasse également toutes les provinces? Chaque pro- tandis que l'acte de l'Ontario n'exige que $200 dans les
vince a ses traits caractéristiques qui rendent nécessaires des villes et $100 dans les campagnes.
différences dans le cens électoral, Bi on veut rendre justice à A l'égard des locataires, l'acte fédéral a adopté un plan
toutes. tout particulier et plutôt fantaisiste, en faisant dépendre la

Le premier ministre a admis cela; il a reconnu qu'il ne qualité d'électeur du loyer payé au lieu de la valeur de la
serait pas opportun d'accorder le droit de suffrage aux tri- propriété. Le locataire qui pae $2 par mois, $6 par quar-
bus sauvages des territoires du Nord-Ouest et de la Colom- rr, $12 par six mois, ou $20 par année, a droit de suffrage
bie-Britannique, mais il dit qu'il est à. propos de l'accorder ins égard à la valeur de la propriété pour laquelle il paie
aux sauvages des plus anciennes provinces, parce qu'il les ce loyer. On a déjà fait remarquer que cette disposition
croit assez intelligents pour cela. était de nature à mettre une grande influence entre les mains

Il admet lui-même que pour les sauvages il faut un cens de ceux qui possèdent beaucoup de logements dans une ville.
électoral différent, suivant les provinces. Cela est égale. Il y a beaucoup de capitalistes qui possèdent un grand
ment vrai pour les autres classes de la population. Vous nombre de misérables maisons, à peine habitables, et je ne
ne pouvez pas appliquer la même règle à toutes les pro- vois pas où vous pouvez vous procurer un logement dans
vinces. une ville, tout nuisible qu'il soit, pour moins de $2 par mois

Advenanto $20 par année. Cette disposition semble pousser la libé
Adveantsixheues, 'Ortou qutte e futeil.ralité à l'extrême envers les locataires; elle accordera cer-

tainement le droit de suffrage à une classe beaucoup infé-
Séance du soir. rieure à celle qui sera admise à titre de proprié[aire foncier.

Je ne vois pas la raison de cette préf'érence. Cependant, à
La Chambre se forme en comité. l'égard de toutes les classes de gens qui tiennent feu et lieu,

ce'bill ne va pas aussi loin que l'acte provincial. Au sujet
(En comité.) des occupauts ou locataires d'immeubles, l'acte d'Ontario

e xi.ge la même condition que pour les propriétaires> $200
M. CASEY: Lorsque vous avez suspendu la séance, à dans les villes et $100 dans les campagnes. Je ne vois pas

six heures, M. l'Orateur, je terminais mes remarques sur le qu'on ait la moindre raison pour cola de prétendre que l'acte
cens électoral provincial, opposé à un cens électoral fédéral. fédéral est plus libéral que celui de l'Ontario.
J'en étais à faire remarquer qu'il existe de grandes diffé- Le député de Lincoln (M. Rykert) a prétendu que l'abais.
rences d'idées, de goûts, de préjugés, dans les différentes pro- sement de la valeur de la propriété aura très peu de diffé-
vinces, au sujet des franchises. J'ai démontré qu'il n'y a rence sur le nombre de propriétaires qui auront droit de suf-
pas de législation, il n'y a pas d'expérience de cette pré- frngedu moinsdanscepays. llditquedepuisvendrediil afait
tendue uniformité du cens électoral, qui puissent faire dis- venir les rôles des cotisations de sa division électorale, afin
paraître ces différences d'idées et de sentiments, et si nous de pouvoir comparer l'effet des dispositions du bil de l'On-
adoptions un cens électoral de cette nature, il nous faudrait tarie, dans son comté. Voilà une déclaration pour le moins
être continuellement à le retourner à la demande d'une étrange. J'ignorais que les estimateurs ou les greffiers de
province ou d'une autre. municipalité, ou tout antre en possession des rôles des coti-

A présent je désire parler plus particulièrement de la pro. sations, pussent fournir ces rôls
vince de l'Ontario. Il n'y a pas le moindre doute que cet M. RYKERT: J'ai des copies des rôles des cotisations
article, en autant qu'il s'applique à la province de l'Ontario, dans mon comté depuis vingt ans. Je me les procure tous
aura pour effet de restreindre le suffrage, et que le bill; les ans ea aant.
dans son ensemble, aura cet effet dans cette province. Ven-
dredi soir, j'ai fait certaines déclarations auxquelles le M. CASEY: Alorsl'honorable député a reçu ici des copies
député de Lincoln (M. Rykert) a répondu. J'ai établi cer- depuis vendredi dernier?
taines comparaisons entre ce bill et l'acte de l'Ontario, et M. RYKERT: J'ai des copies pour lesquelles j'ai payé.
j'ai cité des chiffres à l'appui de mes prétentions. Le député M. CASY :L'honorable député a pris une précaution
de Lincoln a aussi cité des chiffres qui paraissaient détruire très sage en se procurant ces listes. Il a pu seles procurer,
considérablement mes conclusions ; mais je crois pouvoir sans doute, à meilleur marché qu'il ne pourrait avoir une
démontrer que mes chiffres et les siens ne sont pas incort- copie des listes électorales, en vertu du présent bill, à moins
patibles. d'être le député élu ou le candidat défait. Je suis certain

Je demande l'indulgence de la Chambre et du comité si qu'il n'a pas eu à payer six cents pour chaque dix noms sur
je commence d'abord par discuter mes propres chiffras les copies des rôles des cotisations qu'il s'est procurées.
avant de m'occuper de ceux de l'honorable député; maii Ces rôles de cotisation, dit-il, font voir qu'il n'y a que
c'est avec l'intention d'avoir ensuite l'occasion de démon- quarante-neuf personnes dans le comté de Lincoln, sans
trer que, malgré ses calculs, ceux que j'ai faits vendredi compter la ville de Sainte-Catherine, qui soient sur les rôles
dernier sont en substance exacts, et qu'il n'y a que très peu de cotisation pour moins de $200, et par conséquent, qua-
de chose à y changer pour les faire accorder avec les siens ranto-neuf personnes qui n'auraient pas droit de suffrage en

Quant à la première comparaison au sujet des articles vertu du bill de M. Mowat, en leur qualité de propriétaires
concernant les conditions requises pour être électeur, dans fonciers. On comprend que je ne puis contester ces
les deux bills, la presse ministérielle, le Mail surtout, a pré- hi i p v l r il en
tendu que l'acte fédêral est beaucoup plus libéral que l'acte faut que les e aeurs d comté de neola aient l'habi ,
provincial. Le .Mail de lundi prétend que l'acte fédéral tud d'évalue e pri beaucoup plus haut que les
accordera le droit de suffrage à au moins 10,000 ouvriers estimateurs e tres om om
ou plus, qui en sont privés par l'acte d'Ontario. Cela a été dan des conditions extraordinairement prospères et Com-
dit et répété, et je regrette de n'avoir pas un de ces journaux posé exclusivement de cultivateurs aisés.
sous la main pour vous faire voir l'absurdité du contraste J'ai toujours cru que mon propre comté était passablement
entre cette prétention et les faits ; mais je suppose que la riche, mais je vois qu'il y a quatre-vingt-quinze personnes
plupart ces députés ont lu ces articles, et je vais procéder à qui y ont droit de suffrage dans les élections municipales on
les réfuter sans entreprendre de les citer. vertu de propriétés valant de $100 à $200; elles n'avaient

Sous quel rapport l'acte fédéral est-il plus libéral que pas droit de suffrage pour les élections de l'Ontario sous
l'autre? Est-ce sous le rapport des propriétaires de biens l'ancien bill électoral, qui était pratiquement semblable au
fonciers ? Je ne le crois pas. L'acte fédéral exige une pro- bill fédéral actuel, mais aujourd'hui elles ont le droit de
priété valant $300 dans les villes et $150 dans les villages, suffrage pour les élections locales et fédérales, n vertu du
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dernier acte do M. Mowat, et elles perdront ce droit si lo j
bill actuel est adopté.

Dans le township de York, un des plus riches d'Ontario,'
sinon de toute la Confédération, je trouve que sur 3,000 élec-
teurs il y on 150 dans la même position.

J'admets que la moyenne n'est pas très élevée, mais ces
chiffres font voir que les chiffres extraordinairement bas
que le député de Lincoln trouve dans son comté n'existent
pas dans d'autres comtés également bien établis.

L'honorable député fait une erreur en disant qu'il n'y a
que les quarante-neuf dont il a déjà parlé qui se trouvaient
à y gagner le droit de suffrage ei vertu de l'acte de M.
Mowat. Il oublie que cet acte donne le droit de suffrage à
une foule de citoyens qui gagnent un salaire et qui ne se
trouvent pas du tout sur les rôles de cotisation. Ainsi la
conclusion qu'il tire de ces chiffres perd toute sa force.

Quant au revenu personnel exigé par ce bill, il est de
8400 par année, et doit provenir d'un commerce, d'un mé-
tier, d'un emploi ou d'une profession, et des gens de grandes
connaissances légales doutent ai cela comprend celui qui
gagne des gages, quand même ils dépasseraient $400.

Mon ami le député de Bothwell (M. Mills) est d'opinion
que cette classe ne serait pa. comprise, et d'autres avocats,
à qui j'ai parlé de la question, diffèrent d'opinion, et dans
tous les cas je n'ai pas encore rencontré un seul avocat qui
affirme que cela comprend l'homme à gage. Dans une occa-
sion antérieure, dans un autre bill, le premier ministre a
interprété les mêmes mots de manière à exclure les gens à
gage, et en l'absence de toute explication de sa part, nous
sommes autorisés à croire que c'est encore son inten tion.

Sans doute que son opinion ne lie pas les tribunaux, mais
il est naturel de supposer qu'un avocat d'une telle éminence
doit avoir iédigê l'article de manière à atteindre le but qu'il
se propose; il est aussi probable que la généralité des juges
ou reviseurs interpréterait l'article dans le sens de l'hono-
rable ministre, de manière à exclure les gens à gages du
droit de suffrage, en vertu de l'article concernant le revenu
personnel.

M. Mowat, dont on ne mettra pas en doute les connais-
sances légales et la pénétration, n'a pas cru que la phraséeo-
logie ordinaire d'un article concernant le revenu personnel
comprit aussi les gens à gages, car il a introduit un article
spécial pour mettre cette classe d'électeurs à l'abri de tout
doute.

Mais même si l'on prétend que gages et revenu sont des
tormes nynonymea et que $400 de gages dnnent ln dirn;t de
suffrage de la même manière qu'un revenu de ce montant,
les conditions requises d'après l'acte de l'Ontario sont beau-
uoup moins élevées. Il accorde le droit de suffrage pour
8250 de revenu ou de gages, pendant que le bill actuel exige
8400 de revenu, sans parler des gens à gages.

Bien qu'on ait tenté dans les journaux de représenter ce
bill comme plus libéral que celui de l'Ontario, probablement
avec l'espoir que le peuple comparerait le nouveau bill
fédéral avec l'ancien acte de l'Ontario et non avec le nouveau,
je ne crois pas qu'il y ait dans cette Chambre un seul députe
qui ose se risquer à soutenir cette prétention.

Il y a dans ce bill un autre article qui est de la plus haute
importance pour ce pays. Je veux parler des fils de culti-
vateurs et autras tenanciers. Ce bill contient un article
sparé pour chacune de ces classes, tandis que l'acte de
l'Ontario classe les fils de tous les détenteurs de biens fonds
de manière à comprendre et les cultivateurs et les autres
propriétaires ou occupants de terres ou maisons.

D'après le bill fédéral on ne peut rendre électeurs qu'au-
tant de fils que la propriété en question pourrait en rendre
électeurs si le père et s.; fils étaient co-propriétaires. Ainsi,
dans les townships une propriété d'une valeur de 8300 don-
nerait le droit de suffrage au père et à un fils, $150 au père
et deux fils, et ainsi de suite. D'après l'acte d'Ontario,
tous les fils d'un détenteur de biens-fonds sont électeurs,
sans égard à la valeur de la propriété. Si un détenteur de

l. 0Asar

biens-fonds a au delà de vingt acres de terre de la pleine
valeur de 8100 dans les townships, ou une terre de vingt acres,
ou une maison de $400 dans les villes et de $200 dans les
townshipg, il peut rendre électeurs autant de fils que le ciel
lui en aura donné.

Le propriétaire foncier est aussi défini de manière à ce
qiice les fils des occupants soient compris dans les disposi-
ti, 3 de l'acte, de même que les fils de propriétaires.

"iur démontrer cela clairement, je vais lire les deux
articles de l'acte :

Cinquièmement, tout fils de déteuteur ds biens-fonds qui, au temps de
l'élection, réside dans la municipalité dans laquelle il offre de v>ter, et
qui y a résidé avec et dans la demeure du détenteur foncier dont il est
le fils, pendant les douze mois qui ont précédé le rapport du role des
cotisations par les estimateurs.

Et ainsi de suite, est électeur. De plus, le détenteur
foncier est défini dans l'article interprétatif comme étant:

Toute personne qui, étant propriétaire de, et résidant dans, et étant
domiciliée sur une propriété immobilière d'une étendue d'au moins vingt
acrep-, ou ayant au moins une valeur actuelle, dans les cités et les villes,
de $400, et dans les townships et les villages érigés en corpiration, de
$200, est, dans la dernière revision du y ole de cotisation de la munici.
palité dans laquelle telle propriété est située, etc.

Et ainsi de suite. On voit que ces deux articles pris en-
semble donnent aux fils des détenteurs de biens fonciers, un
droit de suffrage plus libéral que le présent bill. Non seule-
ment la propriété nécessaire pour rendre le père électeur,
rend tous ses fils é!ccteurs, mais les fils des locataires ont
aussi droit de suffrage.

Passons maintenant à un autre article qui étend encore
plus le cens électoral. D'après l'acte de l'Ontario, tous ceux
qui tiennent feu et lieu ont droit de suffrage, sans égard à
la valeur de la maison. Et dans cet article il est expressé-
ment dit que "résidence " peut signifier une partie d'une
résidence, occupée comme résidence séparée, de sorte que si
trois ou quatre familles demeurent dans la même maison,
et ont un logement séparé, bien qu'elles puissent n'occuper
qu'une chambre chacune, chaque chef de ces familles est
électeur; il n'y a aucune disposition de cette nature dans le
bill actuel.

Dans l'acte de M. Mowat, il y a une disposition générale
comprenant tous les chefs de famille, quelque pauvres qu'ils
soient, mais dans notre bill, il y a au lieu de cela une dispo-
sition spéciale concernant les pêcheurs des provinces mari-
times. L'acte de l'Ontario accorde le droit de suffrage à
tout homme qui tient feu et lieu, au lieu que ce bill accorde
un droit de suffrage fantaisiste à ceu'x-là seulement dont on
désire obtenir le support.

Passons maintenant aux électeurs résidants et aux élec-
teurs non résidants.

Le député de Lincoln (M. Rykert) dit:

Il y a dans mon propre comté 269 électeurs privés du droit de suffrage
parce qu'ils sont non résidants.

Je ne savais pas que l'honorable député était Irlandais. Il
dit qu'il y a dans son comté 269 individus qui ne résident pas
là. Il veut probablement dire que 269 individus demeurant
en dehors de son comté, mais y ayant droit de suffrage, en
ont été privés par la loi de l'Ontario.

Je maintiens que ces 269 individus dont parle l'honorable
député et tous les autres qui sont dans le même cas, par tout
le pays, ne sont pas déqualifiés par l'acte de M. Mowat.
Dequalifié signifieprivé du droit de suffrage. Ces individus ne
sont pas privés de leur droit de voter, car l'honorable député
n'a pas prétendu que bien qu'ils ne puissent ys voter dans
son comté ils sont aussi privés du droit de voter dans le
comté où ils demeurent. Ils sont simplement privés d'un
droit de suffrage additionnel ; ils sont simplement privés
d'exercer un double, un triple ou un quadruple droit de
suffrage.

Un homme doit-il avoir deux droits de suffrage parce que
sa propriété occupe une autre position géographique que
celle de son voisin ?
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Je répéterai ce qni, je crois, doit se recommander à l'esprit

de tout homme impartial : le principe de la représentation
consiste dans la représentation individuelle; nous ne cher-
chons pas à faire représenter des terrains de villes ou des
terrains de formes, ni des résidences, ni des moulins, ni des
fabriques ; nous voulons faire représenter les personnes qui
possèdent ces choses. La propriété est une simple condi-
tion, indiquant un intérêt dans le pays, de la part de celui
qui la possède ou l'occupe.

Ainsi lorsqu'une personne remplit les conditions exigées
en possédant une propriété ou un revenu, elle a droit de
suffrage. Alors vous n'avez plus rien à faire avec lui, en sa
qualité d'électeur. Lorsque vous avez établi le fait qu'il a
droit de suffrage, donnez-lui ce droit, mais qu'il ait à l'ex-
ercer à l'endroit où il réside.

S'il ne peut pas devenir électeur là où il demeure, je n'ai
pas d'objection à ce qu'il vote dans la division électorale
dans laquelle il possède des propriétés. Mais qu'il n'ait
droit de voter que dans un endroit spécifié, que ce soit de
préférence celui où il réside, et qu'il n'ait qu'un droit de
suffrage.

Pourquoi celui qui posséderait pour 61,000 de propriétés
dispersées dans cinq divisions électorales aurait-il cinq
droits de suffrage, pendant que celui qui en a pour $5,000
dans le même comté ne peut voter qu'une fois ? Avec cette
loi un homme peut acheter le droit d'annuler le suffrage de
son voisin.

Je dis qu'en enlevant la pluralité du suffrage à ces per-
sonnei, ce n'est pas les déqualifier, mais c'est au contraire
rendre leurs voisins électeurs, car cette disposition de la
loi rend à leurs voisins' et aux autres électeurs l'influence
électorale dont ils avaient été dépouillés, par suite de la
pluralité de suffrage dont ces personnes jouissaient.

Supposons, comme dit le député de Lincoln, que 269 per-
sonnes vivant en dehors de son comté, votent dans ce comté,
il est raisonnable de croire qu'elles ont aussi voté là où elles
demeurent. Elles votent dans leur propre comté, et ces
suffrages contrebalancent le suffrage de 269 électeurs. Non
contentes de cela elles vont dans le comté de Lincoln et
contrebalancent le suffrage de 269 autres électeurs de ce
comté, et par ce moyen il se peut que l'honorable député
siège ici aujourd'hui grAce aux suffrages des non-résidants,
de ceux qui ne sont pas ses concitoyens, qui n'ont pas d'in-
térêt dans son comté, si ce n'est qu'ils y possèdent un mor-
ceau de terrain, où y sont électeurs pour quelque autre
raison.

Le député de York-Ouest (il. waiace) sembe être
d'opinion que si les 400 électeurs de son comté, qui résident
ailleurs, étaient privés de leur droit de suffrage dans son
comté, il aurait très peu de chance d'être réélu. Ce n'est
pas flatteur pour un député d'être si anxieux d'obtenir les
suffrages des étrangers pour contrebalancer les suffrages de
ceux qui demeurent dans sa division électorale et qui le
c'>nnaissent plus intimement.

Le député de Lincoln compare cela au droit de suffrage
dans les élections municipales. Il dit: s'il est juste te per-I
mettre à un homme de voter dans toutes les municipalités
où il possède des propriétés, il est juste aussi de lui permettre
de voter pour les élections parlementaires dans toutes les
divisions électorales où il possède des propriétés.

Je ne vois pas qu'il en soit ainsi. Le principal but des
institutions municipales est de prélever dea taxes et de les
dépenser pour l'avantage de la propriété située dans cette
municipalité en accomplissant certaines améliorations. Il est
tout à fait logique qu'un homme ait un droit de suffrage
pout- les fins municipales, partout où il possède des pro-
priétés, parce qu'une municipalité est en grande partie une
institution à fonde encial.

Mais pour les institutions parlementaires, c'est différent,
car là il ne s'agit pas de la propriété de l'électeur, mais de
sa personne; je suis surpris de voir que le députo de Lincoln
ait pu f4ire une telle comparaison,

La seule disposition do ce bill qui soit plus libérale que
l'acte de l'Ontario, c'est celle qui concerne es sauvages. Ce
dernier bill est assez libéral et il décrète que tous sauvages
émancipés, c'est-à-dire tous ceux qui sont devenus citoyens
en vertu de l'acte concernant les sauvages, et quel ques
autres qui ne sont pas émancipés, mais qui vivent en dehors
des réserves et gagnent leur vie comme les autres, auront
droit de suffrage. Ce bill va encore plus loin. Il admet
tous ces sauvages et tous ceux qui ne sont pas citoyens, les
sauvages des réserves qui ne sont aucunement des citoyens.

En admettant une nouvelle classe d'électeurs dans le cens
électoral, vous affectez l'influence électorale de ceux qui
étaient déjà électeurs. Il n'est pas sans utilité d'examiner
jusqu'à quel point cette influence se fera sentir, surtout dans
un cas comme celui-ci, où ceux qui ne sont pas citoyens
exerceront le droit de suffrage au détriment de ceux qui
sont citoyens.

D'après le recensement de 1881 il y avait 15,325 sauvages
dans l'Ontario. En supposant que cela représente 3,000
familles, et en mettant deux votes par famille, le père et le
fils, il y aura 6,000 votes, qui contrebalanceront les votes de
6,000 électeurs actuels. Ces sauvages auront le droit de
suffrage sans être citoyens. C'est à cela que nous nous
opposons. Depuis des années nous avons fait voir notre
désir d'accorder toutes les facilités possibles aux sauvages
de devenir citoyens. Qu'ils acquièrent des propriétéa, qu ils
deviennent citoyens, et alors vous leur accorderez le droit
de suffrage. Pourquoi traiterions-nous les sauvages moins
bien que les nègres ? DonnonE-leur les mêmes avantages, et
ils deviendront d'aussi bons et probablement de meilleurs
citoyens que les nègres.

M. SPROULE: Pourquoi refusez-vous le droit do suffrage
à un sauvage lorsqu'il possède une propriété tout comme un
blanc ?

M. CA SEY: Je ne le lui refuso pas. L'acte de l'Ontario
accorde le droit de suffrage au sauvage qui possède une pro-
priété, tout comme aux blancs. Mais le bill actuel veut
donner le droit de suffrage aux sauvages vivant sur les
réserves, qui n'ont pas le droit d'aliéner, et dont le seul droit
est de vivre sur leurs propriétés.

M. SPIROULE: Le sauvage doit avoir les qualités
requises quant à la propriété, c'est lui qui possède la terre.

M. CASEY: L'honorable député comprend peut-être
mieux le bill que le premier ministre, mais ce dernier a
déclaré que les dispositions du bill devaient s'appliquer aux
sauvages des réserves. Nous savons que ces sauvages sont
légalement incapables de posséder des propriétés; ils ne
peuvent ni poursuivre, ni être poursuivis; et cependant ou-
veut en faire des électeurs.

M. SPROULE: Les sauvages paient des taxes et ils
son les propriétaires du sol.
M. CASEY: Les sauvages des réserves no peuvent pas

être taxés, et individuellement ils ne peuvent pas posséder
de terrain. Les sauvages comme Oronyatekha, M. White,
le député à l'Assemblée législative de l'Wntario, et d'autres,
se sont distingués; de fait, la plupart d'entre eux sont aussi
en état de se distinguer que les blancs, si on leur en fournit
l'occasion.

Une autre chose à considérer c'est la manière dont la
p o UVge =t bue dans la province de

l'Ontario. De beaucoup le plus grand nombre se trouve
dans le comté d'Algoma, dont le représentant s'est montré
SI pr ae order le droit de suffrage aux
sauvages. ians cette division électorale, le nombre des
sauvages est de 4,678, ce qui représente au delà de 1,800
électeurs.

Il n'est pas du tout probable que ces sauvages, vivant si
compiètement sous lu uonutl' du,gouveruement, vont voter
contre un ami du gouvernement, Il est tout à fait probable
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que l'honorable député d'Algoma va être même plus sûr de
son siège que maintenant.

M. SPROULE: Combien ont droit de voter actuelle-
ment?

M. (CASEY: Je ne pense pas qu'il y en ait.
M. SPROULE: Oui.
M. CASEY: J'ai compris d'après ce qu'a dit le député

d'Algoma (M. Dawson) qu'il n'en y avait point.
M. SPROULE: L'agent des terres du gouvernement

Mowat les a amenés par douzaines l'été dernier, et ils ont
bien voté.

M. CASEY: Il peut y en avoir un nombre considérable
qui aient droit de voter sous l'opération de l'acte d'Ontario,
mais je n'en sais pas la proportion. Dans Essex il y a 137
sauvages, c'est un petit nombre, et je crois qu'il y en a un
grand nombre qui votent. Dans Bothwell il y en a 785,
et il n'y en a que fort peu, je crois, qui aient droit de suf-
frage, ce qui va donner à l'électorat du comté de Bothwell
une addition de plus de 300 votes, au taux que nous avons
calculé. C'est une coïncidence très particulière qu'on pro-
pose d'ajouter ces votants à un comté dont le représentant
(M. Mills) n'a obtenu qu'une majorité de 12 votes, du moins
d'après le rapport de la dernière élection. Cela semble
presqu'une continuation de la tentative faite pour se débar-
rasser de cet honorable député, tentative qui a fait un si
désastreux fiasco après la délimitation monstrueusement
arbitraire du comté; on semble trouver que puisqu'il est
impossible de le déloger par ce moyen, on a l'intention d'en-
rôler les sauvages et de le chasser de cette façon du comté.
Il se peut que cette tentative échoue comme l'autre, et que
les sauvages se divisent sur les questions politiques comme
les autres électeurs; mais on nourrit évidemment une inten-
tion politique. Dans Elgin-Ouest il y a 273 sauvages.

M. SPROULE: C'est ce qui vous tue.
M. CASEY: Je ne. ferai pas le calcul pour ce comté, car

il importe peu qu'ils y aient tous droit de voter. Dans
Bruce-Nord il y en a 760, presque le même chiffre que dans
Bothwell; mais il y a cette différence que pendant que dans
Bothwell un membre éminent de l'opposition ne s'est fait
élire que par juste la majorité, dans Bruce-Nord,un partisan
du gouvernement (M McNeill) n'a été élu que par la
minime majorité de t8; et il est tout à fait probable que les
votes des sauvages du sexe masculin sur ces 760 sauvages
deviennent la planche de salut de cet aimable député à la pro-
chaine élection générale. Il est possible qu'il soit réélu sans
cela, mais je crois que le gouvernement agit avec sagesse en
rendant sa réélection aussi sùre que possible, et en lui four-
nissant l'aide de 300 partisans sauvages qui vont probable-
ment entretenir sur les questions du jour les sentiments
nourris par le gouvereement. Dans Middlesex-bud, il y en
1,429. Ils n'y feront pas grand mal, si ce n'est qu'ils vont
probablement réduire à l'extrême et jusqu'à égalité de suf-
frages la belle majorité obtenue par mon honorable ami qui
represente ce comté. Venons maintenant à Brant-Sud, où
il y a 2,650 sauvages, représentant en tout plus de J,000
votes.

Voici encore le cas d'un membre éminent de l'opposition
dont on a essayé la ruine au moyen du bill de délimitation
arbitraire, qui s'est soustrait à cette attaque et qui est main-
tenant en butte à celle du vote sauvage. A Ja dernière
élection, sa majorité était de 176 voix, et il est tout à fait
clair que si ces sauvages votent comme le gouvernement s'y
attend et l'espère, cette majorité est partie pour aller bien
loin.

M. SPROULE: Comment trouvez vous 1,000 votes sur
une population de 2,756 sauvages.

M. CASEY : Je calcule qu'environ les deux cinquièmes
auront droit de voter. J'ai expliqué le calcul quand j'ai
commencé.

M. CAurc

M. BOWELL : Le calcul ordinaire fixe un cinquième,
M. CASEY: Mais, comme je l'ai expliqué, c'est différent

dans le cas dos sauvages, car il est raisonnable de prévoir
que dans toute famille de cinq personnes il y aura deux vo-
tants, le père et un fils adulte, car ils demeureront tous en-
semble sur la réserve; pendant que, dans le cas du malheu-
reux homme blanc, on ne peut donner le droit de suffrage
qu'à ceux qui peuvent l'avoir on vertu du principe de la
propriété conjointe. Tout sauvage adulte aura virtuellement
droit de voter. Dans le comté de IHaldimand, où le repré-
sentant actuel (M. O'Brien) a eu 126 de majorité, il y a 437
sauvages. Il se peut que ce soit là une coïncidence, que la
chose soit faite sans dessein, mais il se peut que les sauvages
servent de moyen pour faire pencher l'autre plateau de la
balance dans ce comté. Dans Muskoka, le vaillant député
(M. O'Brien) actuellement à la frontière, a ou la prodigieuse
majorité de trois; mais si ce bill est adopté il aura, à la pro.
chaine élection générale, le secours additionnel des adultes du
sexe masculin do 390 coureurs sauvages. Dans Northum.
berland-Ouest, où la majorité conservatrice a été de 80, il y
a 190 sauvages; dans Peterborough-Ouest, où la majorité
conservatrice était de 160, il y a 1,407 sauvages; dans Has.
tings-Est, où le député siégeant (M. White) a ou une majo-
rité de 53, il y a 855 sauvages; dans Renfrew-Nord, où la
majorité conservatrice a été de 23, il y a 518 sauvages, et
dans Cornwall, il y en a 247.

On remarquera que dans tous ces comtés c'est une étrange
coïncidence-peut-être n'est-ce qu'une coïncidence-mais
c'est un fait étrange qu'ils sont situés de façon que les sau-
vages vont, ou rendre incertains les sièges des adversaires
du gouvernement, ou rendre certaine l'élection de ses parti-
sans. L'effet probable va être d'assurer l'élection de cinq
ou six partisans du ministère et de rendre très incertaine
l'élection de deux ou trois membres de l'opposition. Si c'est
une coïncidence, elle est étrange. Il est singulier que la
Providence ait porté les sauvages à s'établir-

M. BOWELL: Il est bon d'avoir la Providence de son
côté.

M. CAS EY, Surtout quand on se fait une providence à
soi et qu'on l'appelle avocat reviseur.

M. BOWELL: Ne soyez pas irrévérencieux.
M. CASEY: Mais que ce soit là ou non le résultat des

ouvres de la Providence, il reste le fait que les sauvages
sont distribués de façon que la concession du droit de suf.
frage va avoir pour effet ce que j'ai mentionné, et qu'avec le
secours de leur providence- l'avocat revisur-et des sau-
vages, la force du gouvernement va être considêrablement
augmentée.

M. WHITE (Rastings): Je viens d'entrer et je n'ai pas
entendu ce qu'a dit l'honorable monsieur au sujet d'HastingE-
Est. Combien a-t-il dit qu'il y avait de sauvages dans le
comté ?

M. CASEY: 855 d'après le recensement. Je ne sais pas
quels changements ont ou lieu par suite de la délimitation
de 1881.

M. WHITE: Vous ne pensez pas qu'ils vont être tous
des électeurs ?

M. CASEY: Non ; j'ai ex liqué la base du calcul, et elle
paraît donner satisfaction à la Chambre.

M. WHITE: Il va y avoir environ 100 votants.
M. CASEY : Non; d'après ce que j'ai expliqué il va y en

avoir environ 330. Beaucoup va dépendre do l'avocat revi-
seur, la providence conservatrice. Je vais maintenant en-
trer dans quelques détails au sujet du nombre de personnes
qui vont être privées par cet acte du droit de suffrage dans
la province de l'Ontario. J'ai parcouru les états du recen-
sement des différentes classes industrielles de 1881, mais je
regrette que ces états ne soient pas aussi utiles qu'ils au.
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raient pá l'être, pour la raison qu'ils comprennent les pa-
trons et les employés pour la même industrie. Il me faut
me soumettre à cette défectuosité et faire les supputations
qui paraîtront justes, afin d'arriver au résultat correct. Je
vois que dans tout l'Ontario en 1881, il y avait 78,132 jour-
naliers dont aucun n'a droit de suffrage-je me crois justi-
fiable de l'affirmer-d'après l'article relatif au revenu de
$400, mais qui tous ont ce droit d'après l'article relatif aux
gens à gages gagnant $250 d'après la loi d'Ontario; car on
verra en consultant les états du Bureau des Industries
d'Ontario que l'ouvrier non habile dans toute la province
gagne presque invariablement plus de $250 et moins de
$400. Je pense qu'il est très libéral de supposer qu'un
tiers de ces travailleurs jouiront des droits politiques
comme propriétaires fonciers, locataires ou occupants,
d'après la loi du Dominion, laissant les deux tiers à jouir
de ces droits d'après la loi de l'Ontario, mais qui en seraient
privés d'après cet acte-ci.

Je vais procéder de la même façon pour parler de quel-
ques-unes des classes les plus considérables, car je n'ai pas
envie de prendre le temps de la Chambre pour les mention.
ner toutes. Il y a 17,126 charpentiers et menuisiers, dont
environ la moitié auraient droit de voter d'ap; ès la loi
d'Ontario et ne l'auraient pas d'après le présent bill; il y a
donc en toute probabilité 8,000 charpentiers -et menuisiers
qui jouissent des droits politiques sous l'opération de la loi
c'Ontario, qui n'en jouiront point sous l'opération de l'acte
du Dominion.

M. WHITE: Prouvez qu'ils en vont être privés.
M. CASEY: J'ai déjà dit les raisons sur lesquelles je fai-

sais reposer cette supposition, et c'est seulemeut une suppo.
sition-

M. WHITE: Oh; c'est une supposition?
M. CASEY: Et je crois que si les députés ne veulent pas

écouter ce que je dis ils ne devraient pas demander des
explications qui ont déjà été données. Puis il y a 12,474
commis du commerce dont il est grandement probable qu'un
tiers, ou environ 4,000, gagnent moins de $400 par année-
j'ai adopté ce chiffre après avoir consulté des hommes d'af.
faires. Puis, il y avait 71,642 fils de cultivateurs dans l'On,
tario lorsque le recensement a été fait. A en juger d'apiès
le nombre qu'il y a dans mon comté, plus de la moitié de
ceux qui ont actuellement le droit de suffrage d'après la loi
de l'Ontario vont en être privés par le présent bill. Dans
Elgin-Ouest le nombre total des fils de cultivateurs en 1881
-dans les- townships qui composaient alors Elgin. Ouest-
il y en avait 755, et le nombre total sur la liste des électeurs,
d'après l'article relatif à la propriété conjointe, était de 313,
moins de la moitié. Mais pour rendre la chose absolument
certaine, nous allons dire un tiers, soit 24,000 en tout, dans
la province, qui ont droit de suffrage d'après la loi d'On.
tario et qui ne l'ont pas d'après le présent acte. Des em.
ployés de chemins de fer je calcule qu'il y en aurait 2,500
qui auraient ce droit d'après la loi d'Ontario et qui ne l'au-
raient pas d'après celle du Dominion. Les forgerons forment
aussi une classe très considérable dont le chiffre est de
10,030, dont j'estime qu'environ 6,000 auraient droit de
suffrage comme gens à gages d'après la loi d'Ontario, et en
seraient privés d'après celle du Dominion. Ce sont là les
classes les plus nombreuses; je n'entrerai pas dans les
détails relatifs aux classes moindres.

J'ai fait un autre calcul au sujet de celles-ci et j'ai fait
une liste du nombre, dans chacune de ces classes, de ceux
qui pourraient être nantis du droit de voter d'autre façon
que d'après le revenu, en vertu des deux actes. Je trouve
que le nombre total de ceux qui composent les classes in.
dustrielles dont j'ai parlé, d'après le recensement-je n'ai
las tenu compte des classes moindres-est de 167,850, dont
j'estime que 41,000 en tout auraient droit de voter d'après
d'autre chose que le revenu, comme gens à gages, laissant
123,000 qui, en toute probabilité, auraient droit de voter

comme gens à gages ou comme fils d'occupants de biens
fonciers, en vertu de l'acte d'Ontario, et qui ne l'auraient
pas d'après la loi du Domin'on. Comme ces 123,000 ont
actuellement droit de voter en vertu de la loi d'Ontario et
qu'elles vont cesser de l'avoir si la préeent bill est adopté,
cela équivaudra à priver de leurs droits politiques 123,000
personnes dans les classes industrielles seules. Mais ce
n'est pas seulement parmi les classes industrielles seules
que va s'opérer cette privation de droits politiques. L'ab.
sence de l'article relatif à l'occupation qui est dans la loi
d'Ontario, va en priver un grand nombre du droit de suf.
frage. Il en sera ainsi de plusieurs autres classes dont je
ne parlerai pas en détail. Comme je l'ai dit, il n'y a à
opposer à tout cela qu'une seule classe qu'on revêt du droit
de suffrage: celle des sauvages, dont les droits politiques
vont réduire la puissance élective des blancs. Je vais main-
tenant appeler l'attention sur les critiques de l'honorable
député de Lincoln, que j'ai exposées à la Chambre à la
grosse, et dont je vais maintenant m'occuper plus en détail.
Il a prétendu qu'il est tout à fait impossible qu'il y ait
120,000 personnes, ou rien d'approchant, qui perdront leurs
droits politiques d'après ce bill, attendu qu'il n'y avait dans
l'Ontario que 472,411 personnes du sexe masculin ayant 21
ans et plus en 1881, et que les listes des électeurs pour toute
la province, en 1883, accuseraient 417,112, de sorte qu'il n'y
avait dans l'Ontario que 55,309 personnes du sexe masculin
qui n'avaient pas droit de voter. Cependant il se montre
disposé à ajouter 15,000 à ce chiffre pour ceux qui ont plu.
sieurs votes. Je dois appeler l'attention sur l'ostrême fai.
blesse de cette critique. 11 prend le recensement de 1881
pour le nombre des adultes du sexe masculin qu'il y a dans
e pays, mais il prend les listes des électeurs d'il y a deux

ans pour avoir le nombre des votants. Je n'avais pas eun
accès à ces listes lorsque j'ai fait mes calculs.

M. RYKE RT : Vous dites qu'il y en a la moitié qui ont
quitté le pays.

M. CASEY : Nous avons pleinement le temps d'examiner
ce point, et l'honorable monsieur devrait ne pas tant se pres.
ser à y appeler l'attention. Il est malheureusement vrai
qu'un grand nombre sont partis, mais ce n'est pas ce qu'il
y a de plus plaisant pour les membres de la droite, et ils
devraient laisser cela de côté. En 1882, il y avait 389,0u
électeurs sur la liste lors de l'élection du Dominion.

M. RYKERT : Il y en a eu mille de plus que cela.

M. CASEY : Je vais dire 390,000 pour faire plaisir à l'ho.
norable monsieur. En prenant le 472,000 adultes du sexe
masculin qui étaient dans le pays en 1881 et en y ajoutant
la moyenne ordinaire d'augmentation naturelle pour l'année,
l½ pour 100, nous trouvons qu'il y avait, en toute probabi.
lité, 479,000 adultes du sexe masculin dans la province, en
1882, lorsqu'a été faite cette liste des électeurs. Si 7ous
soustrayez les 390,000, vous avez déjà 83,000, ce qui est plus
considérable que la supputation do l'honorable monsieur.
Mais il est tout à fait injuste de soustraire le nombre des
noms inscrits aux listes des électeurs du nombre des adultes
du sexe masculin, parce que le nombre total des noms ins.
crits aux listes des électeurs ne représente pas le nombre
des personnes qui ont droit de suffrage. Ce que nous vou-
lons, c'est arriver au nombre des personnes qui jouissent du
droit de suffrage pour le comparer au nombre des adultes
qu'il y a dans le pays. Puis nous arrivons à la classe dont
l'honorable monsieur a parlé : ceux qui ont quitté le pays
et dont les noms restent encore sur les listes. Il n'y a pas
de doute que beaucoup sont partis après avoir été inscrits
aux listes. En les comptant avec ceux qui sont morts depuis
que la liste des électeurs a été faite et avant qu'elle eut servi,
nous pouvons donner une moyenne de 100 pour chaque
comté. Il y en a de ce nombre dans les gr Lnds comtés d'El-
gin Est et Ouest, et il doit y en avoir plus de cent dans d'autres
grands comtés. Pour le tout le chiffre moyen serait d'un
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peu Ilus de 100. Cela va faire environ 10,000 pour toute la
provnce,

Fais nous arrivons à la plus forte déduction de toutes.
Chacun sait que dans les listes des électeurs pour chaque
township d'Ontario, les noms de quelques personnes parais.-
sent très fréquemment. Les gros cultivateurs ou ceux qui
afferment des terres à quelque distance de leur lieu de rési-
dence pour le ptturage et autres fins, ont leurs noms souvent
répétés sur les listes des électeurs, même dans le même
township. J'ai pris trois ou quatre townships dans le comté
que je représente, pour lesquels les noms de ces gens
étaient marqués, et j'ai trouvé que le chiffre moyen était
d'environ 8 pour 100 du vote total dans ces townships.
Dans les villes oh des gens ont des propriétés dans différents
quartiers, la population va être plus considérable; en Angle.
terre on la fixe à 15 pour L00. Nous pouvons dire que la
réduction à être faite à même le nombre des noms inscrits
aux listes des électeurs, de ceux qui y apparaissent plusieurs
fois, serait de 8 à 10 pour 100. En mettant 8 pour 100
nous avons une déduction de 31,000 à faire, ou en mettant
10 pour 100, ce qui est plus raisonnablement la moyenne,
nous avons une déduction de 39,000 à faire. L'honorable
député (M. Bykert) était disposé à accorder 15,000 pour les
votes multiples. Si nous mettons ces déductions ensemble,
nous avons un total de 50,000 à prendre du chiffre total des
noms inscrits aux listes des votants, A raison de 8 pour 100,
soit une déluction totale de 64,000 à raison de 10 pour 100.
En soustrayant ces ensembles de 390,000, le nombro des
noms sur les listes des électeurs dans l'Ontario à la deruière
élection générale, nous avons dans un cas 324,030 et dans
l'autre 326,000 comme chiffre réel des personnes représen.
tées par les 390,000 de la liste de 1882. Soustrayant teci
du nombre total des personvos du sexe masculin tel t: ae
donné dans le recensement, avec l'augmentation natur-ile
de 1½ pour 100, on trouve une marge de 145,000 dans un
cas et de 153,000 dans Vautre, comme différence entre le
nombre de ceux ayant droit de voter et le nombre réel des
personnes du sexe masculin ayant 21 ans et plus.

M. R 'KERT : Dites 200,000 en chiffres ronds.
M.CASEY: Non, ja ne le ferai pas, parce que je suis obligé

de me fenir aussi près des faits que possible. Dans mes
calculs sur cette question je ne me sens pas aussi libre que
quelques honorables députés peuvent l'être, attendu que je
mais lié par les calculs rigoureux mêmes que j'ai faits,,et je
ne veux pas diminuer la valeur. Mon premier eaLcZ, dans
lequel, jusqu'à un certain point, je procédais par conjettaTes,
était que de 123,000 à 125,000 personnes seraient privées de
leurs droits politiques par ce bill, qui en jouissaient actuelle'
ment dans l'Ontario. L'autre systeme de calcul introduit
par l'honorable député de Lincoln, et queje viens de rectifier,
lue conduit à la conclusion qu'au moins 145,000 personnes
qui étaient des adultes du sexe masculin en 1882 n'êtaieni
pas alors électeurs en vertu de la foi de l'Ontario, laquelle
était virtuellement la mme que celle projetée par le présent
bill. D'un autre côté, le bill de M. Mowat établit en prati-
que le suffrage universel. Je ne sache pas qu'il y ait un
seul adulte du sexe masculin dans mon comté, n'étant ni un
indigent, ni un aliéné ni un crimiuel, qui ne se trouvera pas
nanti du droit de suffrage d'après ce bili.

M. RYKERT : Vous ne voulez pas dire qu'il y a des
aliénés là,

IL WRITE: Non ; ils sont partis; ils n'y sont pus en ce
moment.

M. CASEY: L'honorable monsieur y est allé une fois,
mais il n'y est pas allé depuis quelque temps. Le plus
pauvre des journaliers dans n'importe quel comté que je con.
naisse gagne, soit en argent, soit en argent et en pension
réunis, au moins 6250 par année. La moyenne des gages
des travailleurs de ferme a été, l'an dernier, de $261 sans
pension et de S l5 avec pension, pendant que la somme la

M. C4sar

moins élevée y compris la pension, qui leur donnerait qualité
pour voter sous l'opération du bill Mowat, serait d'environ
$159. Les tavailleurs de la ferme, dans tout l'Ontario, ont
donc le droit de suffrage. Je ne sacbe de classe de journa-

l liers qui gagne moins que les travailleurs de la forme, et il
1 n'y a aucune classe d'ouvriers qui soit aussi peu payée que
1 les journaliers.

Je crois que tout journalier en bonne santé gagne 8250
par année ou l'quivalent· ou, sinon, les chances sont de
I99 contre 100 qu'il a une habitation à lui qui donne droit de
suffrage, ou qu'il possède un petit lot de la valeur de $10 ),
ou que de elqu'autre fagn- il aura le droit de suffrago.
D3 sorte que virtuellement, avec le bill de Mi, Mowat, nou
avons le suffrage universel. Misiaje ne deoa-nde pas à la

i Chambre d'aller aussi loin. Je vais défalquer 200 personnes
dans chaque comté comme nehuissant pas du droit de
suffeage en vertu du bill Mowat, cequi va se monter à moins
de 20,000 pour tonte la province; mais je veux bien dire
20,000. Si l'on déduit 20,000 adultes du sexe masculin- et
c'est là une estimation très exagérée-des 145,000, nous
arrivons précisément aux chiffres que j'ai mentionnés
vendredi soir et que l'honorable député de Lincoln a atta.
qués, Au moins 125,000 personnes qui ont actuellement
droit de voter dans la province d'Ontario vont en être
privées par ce bill. Si on ajoute au nombre de ceux qui
jouissaient autrefois du droit de suffrage, savoir, 33-1,00,
ceux qui ont actuellement droit de voter d'après le bill de
M. Mowat, 125,000, on obtient un ensemble de 39,000,
comme nombre total des personnes qui auraient en droit de
suffrage en 1882 sous l'opération du bill Mowat. On trouve
aussi que la seconde partie de mon calcul en cette occasion
est dépassée par les faits, qui démontrent que ce n'est pres-
que pas un sur quatre, mais presque un sur trois de l'élee.
torat actuel de l'Ontario, qui vont être privés de leurs droits
nolitiques par le présent bill. ('est une chose très sérieuse
que de priver les gens de leurs droits politiques.

M. WHITE: Vous vous trompez.
M. CASEY: .e demande l'ordre, M. le Président.
M. WIIITE: J'ai droit de dire que vous vous trompez.
M. CASEY: Nous avlons subi beaucoup d'interruptions de

la part de ce monsieur, car nous ne le considérons pas
comme sujet à la règle générale de la pratique parlemon-
taire. ye l'endure depuis tros quarts d'houre, mais main-
tenant j'insiste pour qu'il soit rappelé à l'ordre,

M. WIITE : Vous nous avez dit cela dix-huit fois, et
nous ne pouvons l'endurer toujours.

M. CASEY: Presque un sur trois vont être privés de
leurs droits politiques par ce bill dans l'Ontario,

M. WBITE: Voilà dix-neuf fois.
M. QASEY : C'est une chose très sérieuse que de priver

quelqu'un de ses droits politiques, Cest une mesure réeo.
lntionnaire que d'en priver un tiers de l'électorat, sans leur
donner l'ocoasion d'exprimer leur sentiment A ce sujet. Si
les honorables messieurs de la droite pouvaient appréqier le
raisonnement, s'ils pouvaient même apprécier la valeur des
chiffres du député de Lincoln, qui a reconnu que 3,000 per-
sonnes étaient privées de leurs droits politiques, ils n ose-
raient retourner devant leurs commettants après cette
session et avouer qu'ils ont vote en faveur d'un pareil
bi. ,eutI'tre s'abritent-ils sons la convietion qu'il ne faut
pas S'oceuper de ce que peuvent ceux qui sont dépouillés de
leur droit de suffrage, attendu qu'ils ont perdu leur droit de
voter; mais je leur rappellerai que ces gens out des parents
et des amis, des gens qui les respectent, même au sein du
parti conservateur dans le pays et je ne pense pas que le cas
puisse être mieux exposé que par les paroles d'un conserva-
teur de cette Chambre qui m'a dit que la population du
pays a tellement le sentiment du fair play anglais que tout
bill de ce genre qui paraît injuste envers une partie de la
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population leur fera beaucoup plus de mal parmi les élec-
teurs indépendants de l'Ontario que l'avocat reviseur ne
pourra leur faire de bien.

Ils n'oseront pas défendre ce bill dans cette Chambre. Il
n'y en a pas parmi eux un sur dix qui va parler sur ce bill.
Ils ne le défendront pas devant le pays, si ce n'est dans
quelque bon centre conservateur. S'ils ont l'audace, ou, comme
on pourrait lo dire en dehors de cette chambre, s'ils ont le ton.
pet de dire au peuple quo ce bill qui prive de ses droits
politiques un tiers de l'électorat, est un bill libéral, ils au-
ront plus do toupet que je ne leur on attribue; mais la
population du pays commence à le comprendre, et ceux qui
pensent travailler à obtenir un grand avantage de parti,
découvriront que le franc jeu est le meilleur jeu, que l'hon-
nêteté est la meilleure politique, et qu'ils vont perdre plus
qu'ils ne peuvent gagner en présentant un projet de loi in-
juste et tyrannique comme celui-là. Qu'ils se tiennent pour
avertis par les déclarations de l'honorable député de North.
umberland (M. Mitchell) dans son journal. Il a été le
collègue des membres du présent gouvernement, et il est
aujourd'hui leur constant appui; mais s'ils font attention à
ce qu'il leur a dit, ils verront que non seulement cela est
injuste et inique, mais quo c'est une grosse faute au point
de vue des intérêts du parti. Je propose:

Que tous les mots après "que," dans la motion, soient biffés et les
mots suivants insérés avant le mot " tout," dans la première ligne du
paragraphe a:

Aucune des dispositions des paragraphes suivants du présent acte,
au sulet de la qualité des électeurs, ne a appliquera a la province d'On-
tario, mais, dans cette province, les personnes ayant droit à être lns-
crites comme électeurs en vertu de cet acte, et, quand elles sont ainsi

inscrtes, à voter à une élection, seront celles qui auront, à l'poque de
telle incription, droit de voter à aucune élections d'un député à ['As-
semblée législative de cette province, et nulle autre.

M. LANDERKIN: L'article qie le comité est à exa-
miner a une vaste importance, et nous avons maintenant
l'amendement de l'honorable député d'Elgin-Ouest (hi.
Casey), qui propose que le droit de suffrage reste sous le
contrôle de la province d'Ontario. Je veux faire précéder
nes observations de quelques remarques à l'adresse des
honorables députés qui paraissent disposes m'aracer.
Pendant tout le temps que j'ai siégé dans la Chambre, je
n'ai jamais interrompu un député qui parlait, etje ne m'at-
tends pas à autre chose qu'au franc jeu de la part des hono-
rables messieurs. C'est là une question qui cause de l'an-
xiété dans la population, parce que, au moyen de cet article,
nous proposons de lui enlever les droits dont elle a joui
depuis la Confédération; on propose d'insulter les gens qui
ont préparé les listes des électeurs depuis la Confédération,
et je ne resterai pas silencieux pendant que la population
de la province est insultée par cette mesure. Je suis ici pour
défendre les intérêts du peuple. J'ai eu aujourd'hui l'hon-
neur de présenter une pétition venant de la population de
mon comté, et j'ai remarqué parmi les noms beaucoup de
gens qui m'ont fait de l'opposition à la dernière élection, ce
qui m'encourage dans l'hostilité que je manifeste au projet.

Si ces honorables messieurs de la droite sont disposés à
être fdux et à empêcher ce débat dans la Chambre, cela
ne prouvrA 4il pas qu'ils se croient obligés d'empêcher que
l'histoire de cette mesure infâme soit portée à la connais-
saace de la population du pays, au moyeu d'une discussion
libre, pleine et entière? Si ce bill est adopté il porte un
coup de mort aux institutions représentatives dans ce pays.
Ce projet n'a jamais été soumis à l'examen du pays. J'ai
fait quat:·e élections dans le cours do ma brève existence, et
je n'ai jama. snienda parler de ce projet; je n'ai jamais
entendu les gens murmurer contre le fuit que le principe
d'après lequel les listes des électeurs ont été préparées est
injuste et inique. Ce projet de législation est une insulte
directe aux cultivateurs du pays, qui sont généralement
chargés de la confection et du contrôle de ces listes. Si le
gouvernement est pour le franc jeu en cette affaire, qu'il en
appelle au pays pour voir si le peuple a besoin de cette

2

mesure. Qu'il suive la ligne de conduite adoptée par M.
Gladstone. &t. Gladstone a énoncé sa politiqne dans son
discours de Midlothian, et M. Mowat a agi de même. Si le
gouvernement était pour le franc jeu comme ces deux
hommes distingués, il laisserait le peuple se prononcer à ce
sujet et dire s'il préfère un suffrage fédéral à celui qu'il
a pour lui-même. Eh, M. l'Orateur, y a-t-il un seul
homme du côté de la droite qui est actuellement satisfait do
l'état des choses dans le pays ? Voyez les réunions qui ont
lieu dans le Nouveau-Brunswict ; voyez la législature de la
Nouvelle-Ecosse; voyez le Nord-Ouest; regardez partout;
que trouvons-nous ? du mécontentement.

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. LANDERKIN : Je parle d'un fait historique. Je dis

que ce n'est pas le temps de presser l'adoption de ce projet.
C'est un projet révolutionnaire, et, au moment où nous
avons une révolution, au moment où le sang est répandu,
alors que la jeunesse du pays est sacrifiée à ce mauvais
esprit-

M. le PRËSIDENT: Je demanderai à l'honorable mon-
sieur de borner ses remarques à la question soumise à la
Chambre.

M. LANDERKIN: C'est ce que je vais faire, M. le
Président, et rien autre chose. Je vous suis bien obligé
pour m'avoir dit cela, et vous devez savoir que je n'aurais
rien fait autre chose. On se propose, au moyen de ce
projet, de priver de leurs droits politiques, dans ma province,
un très grand nombre de gens; puis-je me croiser les bras
pendanit ce temps-là ? Dois-je laisser passer un projet qui
atteint la liberté de ceux qui m'ont envoyé ici, sans élever
ma voix contre ce projet ? J'ai examiné cette question et je
vais vous donner une petite idée du nombre de gens qui
vont perdre leurs droits politiques si ce projet devient loi.
L'idée pour un gouvernement d'essayer, à ce moment,
d'écrire dans l'histoire du pays, d'insérer dans la loi un
projet révolutionnaire, est un accaparement de pouvoir qui
témoigne un grand mépris pour la population du pays.
Ce n'est pas le temps d'adopter ce projet, C'est une lâcheté;
il est lâche de presser l'adoption de cette mesure, que la
population n'a pas examinée et n'a pas comprise,

M. le PRESIDENT : Je dois avertir l'honorable monsieur
qu'il n'a pas le droit d'attribuer des motifs indignes aux
membres de cette Chambre,

M. LANDERKIN: Je n'ai pas parlé de motifs, je parle
de l'action de l'honorable monsieur qui a présenté ce bill,
Je dis que c'est une action lâche.

M. le PRESIDENT : J'appelle l'honorable monsieur à
l'ordre.

M. LANDERKIN: S'il y avait des termes plus forts pour
qualifier cet acte ja m'en servirais. Je ferais choix de
n'importe quelle autre expression qui rencontrerait votre
approbation, M. le Président, et qui serait conforme à
la règle et aux usages parlementaires. Je soutiens que le
bill est inique. C'est un outrage contre la volonté du peu-
ple. Le gouvernement s'efforce d'obtenir le pouvoir absolu
dans différents comtés du Canada, comme c'était le cas, il y
a des années, dans la Grande-Bretagne. Examinons la condi.
tion des choses en Angleterre dans ce temps-là. Et cepen.
dant aujourd'hui, en plein dix-neuvième siècle, on vent créer
en Canada un despotisme tel qu'il en existait en Angleterre
aun temps que j'ai mentionné. Les bourgs étaient détenus
par différentes personnes qui déterminaient qui serait élu.
Le duc de Wellington écrivait un jour aux électeurs : " M.
Poel est celui qui doit être élu à Olonmel." Tel était le
pouvoir qu'avaient quelques particuliers avant l'adoption du
bill de réforme. Le premier ministreet ceux qui l'appuient
s'efforcent d'introduire un pouvoir aussi despotique dans ce
pays, et de soumettre le peuple à la doctrine de l'obéissance
passive. C'est, dans ce siéole, une chose monstrueuse que de
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demander aux gens de revenir à des doctrines qui sont au-
jourd'hui vermoulues. Nous n'avons aucune preuve que la
population est mécontente de l'état do choses existant.

La liste des électeurs est sous le contrôle du peuple. Le
peuple élit ses conseillers, qui élisent le greffier du township.
Le conseil nomme les estimateurs qui préparent le rôle. Le
greffier inscrit le rôle au registre. Il est ensuite revise, et
si le nom d'un homme a été omis, il peut être inséré. Si les
estimateurs ne font pas leur devoir, ils sont révoqués par le
conseil. on nous a dit qu'ils agissent en toute équité. S'ils
ne le font pas, le conseil est responsable de toute injustice
et les estimateurs sont révoqués. Fuis il y a la cour de re-
vision, et quelle que soit la pauvreté d'un homme, si son
nom a été omis il sera inscrit. Ensuite la liste est publiée;
s'il y a quelque chose d'irrégulier on en appelle au juge, qui
applique le remède. Par ce bill on propose d'ignorer le
peuple de toute façon. On ne propoie pas de prendre le rôle
d'évaluation comme base do la liste à être préparée par le
reviseur. Par ce projet nous insultons toute la population
du pays. On dit au peuple de se soumettre à une obéissance
passive. Un jeune avocat va préparer le bill; il y inscrira'
qui il voudra. Il n'y a pas d'appel. On n'a envoyé ici au-
cune pétition demandant cette mesure. La population n'en
a pas besoin. Que les gens voient à leurs propres affaires.
Si nous voulons favoriser l'harmonie entre les différentes
provinces, qu'elles voient à ces sortes d'affaires. Ce bill
constitue un vote de non-confiance dans le peuple, et il dé-
montre que le gouvernement a peur de faire face au peuple
sans avoir le contrôle de la liste des électeurs, et sans nom-
mer un avocat reviseur qui va dire: M. White va représen-
ter Cardwell, M. Bowell, Hastings-Nord, et ainsi de suite.
Une comparaison entre le système d'Ontario et celui qui est
proposé fait voir les avantages du premier, non seulement
pour ce qui concerne le coût, mais pour ce qui est des mé-
rites du système. Dans un cas le rôle est préparé par un
jeune avocat, ayant cinq années de patique. D'après l'autre
système le rôle est préparé par des fonctionnaires éprouvés
et honorés, qui ont * la confiance du peuple, et avec ce sys-
tème il y a des garanties pour les droits des gens. Tout
homme doué de sens commun, et qui est pour le franc jeu,
comprendra la portée du système proposé par le bill.

Je ne puis comprendre comment il se fait que dans un
rarlement libre, une mesure aussi inique, qui porte atteinte
'a la volonté du peuple, soit proposée sérieusement à cette
Chambre, et qu'on essaie de l'y faire passer en dépit de tous
les obstacles d'une discussion libre. Un autre point i mpor-
tant pour le peuple, et qui l'intéresse grandement, ce sont
les dépenses. Avec le système projeté, vos dépenses seront
doubles de ce qu'elles sont avec le système actuel-oui, elles
seront dix fois plus élevées. J'ai fait un calcul de ce que
coûterait l'application de cette loi dans ma division électo-
rale, et j'ai trouvé qu'elle coûterait $3,500 à 64,000.

M. FERGUSON (Leeds): Donnez-nous le calcul.
AI. LAN DE RKIN : Capitalisez cette somme à 5 pour 100

et elle représenterait $70,000, soit une somme suffisante
pour payer le tiers de toute la dette contractée pour sub-
ventions à des chemins do fer pour la division que je repré-
sente. Ce que va coûter ce bill pendant une période de
trois années couvrirait le montant entier do nos subven
tions aux chemins de fer. Ne serait-il pas mieux de payer
avec cet argent notre dette contractée pour ces subventions
de chemins de fer, au lieu d'envoyer un bijou de canard
d'avocat, faire les listes-

Une VOIX: Oui, vous êtes le vieux jars.
M. LANDERRIN: -faire les listes qui sont aujourd'hui

confectionnées sans qu'il en coûte rien à cette Chambre ?
Voici quelque chose qui étonnera le peuple, savoir, qu'un
gouvernement qui est honoré de la confiance du peuple
propose, par une mesure semblable, de méconnaître de la
sorte les meilleurs intérêts du peuple, et de gaspiller l'ar-
gent de ce dernier, et cela dans quel but ? Non pour l'avan

M. LANDERKiN

tage du peuple, non pour construire des chemins de fer ou
exécuter d'autres travaux 'publics, mais pour donner à
quelques fonctionnaires affames une partie de l'argent arra-
ché au gousset de la population pauvre do ce pays. C'est
pour cela et pour un autre objet-pour essayer de perpé-
tuer le maintien au pouvoir d'un parti qui craint de retour-
ner avec son passé devant le même électorat qui l'a envoyé
ici. Je dis qu'un parti qui cherche à se maintenir au pou-
voir-

M. RYKERT: Est-ce que cela ne serait pas la meilleure
chose possible pour le pays ?

M. LANDERKIN: Je dis que la somme que coûtera ce
bill pendant une annéa couvrirait le tiers de la dette de che-
mins de fer pour laquelle notre division a été si lourdement
taxée. Nous n'avions pas de gouvernement pour nous con-
struire des chemins de fer; le gouvernement d'ici ne nous a
pas donné d'aide; il ne nous a jamais donné aucune partie
des deniers publics.

Quelques VOIX: A l'ordre, à l'ordre. Tenez-vous-en à
la question.

M. LANDERKIN: Je parle du bill concernant le cens
électoral, et do rien autre chose. Je dis qu'il est naturel que
la population de mon comté trouve que cet argent serait
mieux employé au paiement de notre dette de chemins de
fer, qu'à l'envoi d'un petit bijou d'avocat chargé de dresser
leurs listes, dans le but do maintenir au pouvoir un parti
quelconque, quel qu'il soit. J'ai examiné les listes de Grey-
Sud, et je vois, M. le Président, que 155 électeurs de cette
division se trouveront privés de suffrage par ce bill.

M. RYKERT : Cent cinquante mille, avez vous diJ?
M. LANDERKIN: Oui, M. le Présidenti 155 qui sont

act'ellement inscrits sur la liste.
M. RYKERT: Vous ne pouvez dire cela.
M. LANDERKIN: Est-ce que je ne le puis pas ? Vous

ne voulez pas le dire. Vous voulez que le bili passe. Vous
voulez avoir un reviseur, et placer une autre personne sur le
canal Welland.

M. RYKERT: Je voudrais avoir un grit, et je le noierais.
M. LANDE RKIN: Je crois que vous le feriez.
M. FERGUSON: Vous ne pourriez pas faire cela; ce se.

rait contraire aux règles de l'hygiène.
M. LANDERKIN: Nous avons sur la liste deux classes

d'électeurs, ceux qui votent pour les membres de la législa-
ture, et ceux qui votent pour les membres du conseil muni-
cipal-l'évaluation des biens de ces derniers étant fixée au-
dessous de 6200. Dans le bill passé l'an dernier par la légis-
lature d'Ontario, tous ceux dont les biens sont évalués à $100
auront le droit de voter, mais le bill actuel exige que leurs
biens soient évalués à $150, et de cette manière 155 électeurs
de Groy-Sud se trouveront privés du droit de suffrage. On
restreint par là le suffrage du peuple, etl'on augmente leurs
dépenses. Il peut y avoir quelque objection à la loi passée

- pendant la dernière session de la législature d'Ontario. Elle
renferme plusieurs dispositions qui, lorsqu'on les aura exa-
minées et discutées à fond, répondront aux désirs de tous les
hommes bien pensants, à quelque parti qu'ils appartiennent.
Elle renferme plusieurs dispositions sages et utiles. En
vertu de la loi d'Ontario, le suffrage des non-résidants est
aboli. Quelqu'un dira-t-il que cela est mal?

Quelques VOIX: Oui, oui.
M. LANDERKIN : Eh, bien, nous allons nous occuper

d'eux tout do suite. Dans ce bill le droit de suffrage n'est
pas donné à la propriété, mais à l'homme. La propriété
n'est que la preuve des qualités requises. Quelqu'un dira-t-il
que cela est mal ?

Quelques VOIX : Oui, oui,
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M. LANDERKIN: Vous dites que c'est mal ?
Quelques VOIX: A l'ordre; adressez-vous au président.
M. L ANDERKIN : Il y a un droit de suffrage pour un

homme; et quelque honorable monsieur dira-t.il que cela est
mal ?

M. RYKERT: Oui.
M. LANDERKIN: Quelques honorables messieurs de la

droite diraient n'importe quoi. La règle, en vertu de ce
bill, n'est pas la représentation basée sur la propriété, mais
c'est la représentation basée sur la population. Cela ne
satisfait-il pas tout le peuple de ce pays ? Oui, naturelle-
ment. Il y avait à ce sujet une uniformité d'opinions, savoir,
que la représentation devait être basée non sur la propriété,
mais sur la population. Supposons que les biens d'une
personne soient évalués à $1,000 et situés dans cinq comtés
différents; cet homme pourrait donner cinq votes, mais le
propriétaire d'immeubles évalués à 81,000 et situés dans un
seul comté ne pourrait donner qu'un vote. Cela est-il juste ?

Une VOIX: Oui; c'est juste.
M. LANDERKIN: Alors un non-résidant ne peut voter.

Est-ce juste ?
Une VOIX: Non; c'est mal.
M. LANDERKIN: Je no suis pas surpris que l'honorable

député de Lincoln dise que c'est mal. C'est là le système
qui a créé plus de corruption que tout autre chose, et on
conséquence l'honorable député de Lincoln dit qu'il n'est
pas juste de porter un coup à la corruption.

Une VOIX: Cela ferait mal à un grand nombre de vos
grits.

M. RYKERT: Parlez-nous de: Viens, John ; donne-nous
un bon coup d'épaule maintenant.

M. LANDERKIN : Avec ce système il pourra y avoir des
choses pénibles; il y en aura probablement. Par exemple,
un candidat qui ne demeure pas dans la division qu'il repré-
sente ne pourra pas voter pour lui-même, disent quelques.
uns, et l'on pousse des plaintes terribles à ce sujet-quel
tyran que ce M Mowat ! Il est singulier que dans ce grand
pays on ne puisse pas trouver dans les différentes divisions
un homme de la localité pour candidat ; et si l'on élit dans
une division un candidat qui n'y demeure pas, il peut bien
endurer quelques inconvénients.

M. WALLACE (York): Parlez-nous du député de Wheeler
et du député de Durham-Ouest.

M. LANDERKIN: Mes remarques s'appliquent égale-
ment aux deux partis. Je ne vise pas un parti plus que
l'autre. Si des hommes sont candidats dans des divisions
électorales où ils ne demeurent pas, cela peut être dù à quel-
ques grandes qualités qu'ils possè lent; mais s'ils ont ces
qualités, ils pourraient consentir à se bounettre à quelques
inconvénients, surtout lorsque cette disposition du bil porte 1
à la corruption et à la substitution de personne le coup le
plus fort qu'aucun bill puisse porter, et constitue l'un des
plus grands bienfaits que nous ayons, en établissant la
pureté dans les élections.

Il y a, M. le Président, des membres de cette Chambre qui
sont élus pour appuyer le gouvernement, et qui croient qu'il
est de leur devoir d'appuyer toutes los mesures du gouver-
nement.

M. FERGUSON: Quelques-uns croient qu'il est de leur
devoir de les combattre.

M. LANDERKIN : Je crois que c'est une doctrine dan-
gereuse, à laquelle cette Chambre ne devrait pas consentir.
Le premier ministre dit qu'il tire son inspiration de la
Grande-Bretagne. Le deputé de King dit que nous sommea
ici pour enregistrer les décrets du gouvernement.

M. RYKERT: J'ai entendu dire cela six fois aujourd'hui•
M. FERGUSON : Et contredire six fois.
M. LANDERKIN: Eh bien, il vous faut ligne sur ligne,

et précepte sur précepte, et encore cela vous fera très peu
de bien. La doctrine émise par l'honorable député de King
est une singulière doctrine, et si vous connaissiez l'espèce de
représentants qui appuient le gouvernement, vous ne seriez
pas sui-pris de leur voir adopter cette doctrine. Ils n'osent
rien dire au sujet de ces mesures; ils créeraient des diffi-
cultés; les ministres les chaufferaient -écriraient à leurs
commettants. Et cependant ces messieurs viennent ici
annoncer hardiment à cette Chambre que leur objet est
d'enregistrer les décrets du gouvernement, quels qu'ils puis.
sent être. Il se peut que cela soit bien dans un sens. Si ces
questions étaient discutées devant le peuple, et inclues dans
un programme, puis qu'ils acceptassent ce programme, ça
serait bien; mais si ce sont des hommes honnêtes, ils n'ac.
cepteront un programme de ce genre pour d'autres motifs.

M. Gilbert, l'auteur d'" Iolanthe "-

Quelques VOIX: Io-qui?
M. LANDERKIN: Sont-ce là les messieurs qui ont pro-

posé de donner le droit de suffrage aux Chinois de Montréal ?
Je vais encore vous répondre; je vais aborder la question
Chinoise et discuter cela ; je vais vous en parler immédia.
tement, M. Gilbert, dans son "l olanthe," a dit:

"When in this House, M.P.'s divide,
If they've a brain and cerebellum, too,
They've got to leave those brains outside,
Ans vote juet as their leaders tell 'em to ;
But then the prospect ofa lot
Of Tory members lu proximity,
Ail thinking for themeelves, is what
No man can face with equanimity."

C'est précisément ce que font ces honorables messieurs de
la droite. Lorsque le gouvernement veut faire adopter un'
bill, ils ne discutent pas ce bill, mais il faut qu'ils votent
pour son adoption. je crois que cette doctrine porte al-
teinte aux institutions représentatives; elle tend à détruire
les principes sur lesquels repose le gouvernement représen.
tatif. Je crois que c'est une doctrine qui sera accueillie
avec étonnement et avec alarme par la population du pays,
que celle que les représentants do la aroite viennent ici
pour adopter les bills que lo gouvernement présente à la
Chambre, et qu'ils sont obligés de les aprouver sans discus-
sion. Le bill actuel est très différent e celui qui a été pré.
senté l'an dernier; cependant, le gouvernement dit qu'il ne
prend pas le pays par surprise. J'ai le bill de l'année der-
nière dans mon tiro:r.

M. RYKERT: Laissez-le là.
M. LANDERKIN: Je veux vous montrer que le bill

qu'il a présenté l'annéea dernière et celui qu'il a présenté
cette année sont très différents. Nous voyons que dans le
bill de 1884 l'article inteiprétatif dit :

" Personne " signifie un homme marié ou non-marié, ou une personne
du sexe non-mariée ou veuve ; et le pronom " Il " et ses dérivés s'ap-
pliquent aux deux sexes."

Trouvez-vous dans cela quelque mention du sauvage,
comme dans le bill de 1885 ? N'est-ce pas prendre le pays
par surprise ? N'est ce pas changer entièrement le système
du suffrage ? N'est-ce pas proposer de donner le droit de
voter à des personnes qui ne sont pas des citoyens dans le
strict sens du mot, qui sont sous la tutelle du gouvernement,
qui reçoivent du gouvernement des annuités, et sont sous le
contrôle du surintendant général, du premier de ce pays ?

Si l'honorable député de Montréal veut maintenant me
soumettre sa question, je vais la discuter.

M. FERGUSON (Leeds) : Asseyez,tous et reposez-vous.
M. LANDERKIN : J'aime à voir des messieurs, lorsqu'ils

ont une question à poser, avoir le courage de la poser. Je
ne vois pas pourquoi le gouvernement tient à embarrass r
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le débat sur cette question, à nous empêcher d'exprimer nos
opinions. Nous condamnons le bill parce que nous le regar-
dons comme une violation du principe du franc-jeu, parce
qu'il est anti-britannique, parce qu'aucun homme pénétré
d'un esprit de franc.jeu ne peut l'appuyer. C'est à tous les
égards une mesure révolutionnaire. Elle change la base
d'après laquelle sont confectionnées les listes électorales, et
à ce point de vue elle constitue une insulte directe au
peuple. Le gouvernement dit au peuple : Vous êtes incom-
pétents, bien que vous ayez une très longue expérience dans
la confection des listes électorales par les municipalités, et
nous allons imposer au pays une taxe de $500,000 par année
pour faire préparer ces listes par des gens nommés par nous,
par des hommes qui, comme l'a dit l'honorable député de
Cumberland, arrangeront les listes, et nul doute qu'ils ne
fassent leur possible pour les arranger de la manière la plus
propre à maintenir le gouvernement au pouvoir.

Combien plus digne, combien plus britannique ne serait-ce
pas si le gouvernement se présentait devant le peuple avec
son passé, plutôt qu'en comptant sur ces reviseurs, qui, il
l'espère, couvriront une foule de péchés, en retranchant des
listes des électeurs qui appuieront le gouvernement ? Sup.
pose.t il que le parti conservateur soit composé de mastic ?
Suppose-t-il que tout le parti va accepter cela ? J'ai trop
de confiance dans le parti conservateur pour croire qu'il le
fera. Tout ceux qui ont déjà joué à la crosse, ce noble jeu
anglais, seront surpris de voir un joueur essayer de tirer un
profit déshonorant d'un adversaire. Je m'étonne qu'une
proposition de ce genre soit faite dans ce parlement.

Que propose le gouvernement ? Il propose d'enlever le
droit de suffrage, dans ma division, à 150 personnes ; mais
naturellement, je ne sais pas combien le reviseur en refu-
sera. Mais celui qui me fera de l'opposition pourra sans
doute dire quels sont ceux qui auront le droit de voter, et
ceux qui seront retranchés de la liste. Je serais déloyal au
Canada, que j'aime tant, si je laissais adopter une mesure
de ce genre sans protester avec indignation. En vertu de
cet article, la valeur des biens donnant le droit de suffrage
sera de $300 dans les cités et les villes, et de $200 dans les
townships. Dans Ontario elle est de $200 et de 8100, soit
une différence de $100 dans chaque cas. Combien d'élec-
teurs cette disposition va-t-elle priver du droit de suffrago ?
Il se peut, M. le Pi ésident (M. Tassé), qu'elle cause la poer
de votre mandat, à moins, naturellement, que vous n'ayez
un reviseur qui voie à ce que les listes soient convenable-
ment arrangées. Cet article fait naître le principe du suf-
frage universel, en faveur duquel l'honorable député de
Northumberland (M. Mitchell) a donné un avis de motion.
La loi d'Ontario équivaut presque au suffrage universel, et
je crois que le principe du suffi age universel est de beau-
coup préférable à ce principe. En vertu du système actuel,
vous enlevcz le droit de suffrage à plusieurs personnes qui
sentaient qu'ils avaient des intérêts dans le pays ; et vous
les privez de leur droit. 11 règne dans ce pays un esprit
révolutionnaire. Où s'arrêtera-t-il ? Vous donnez le droit
de voter aux locataires qui paient un loyer de 82 par mois
ou de 8$ par trimestre. Le bill Mowat donne le droit de
suffrage à tous ceux dont les biens sont évalués sur le rôle
de cotisation à $200 dans les cités et les villes, ou à $100
dans les villages et les townships.

Puis ce bill ne parle pas des gens à gages, des ouvriers de
ces pays, à moins qu'ils ne retis ent $400 par année. Dans
Ontario, c'est $250. Cela donne virtuellement le droit de
suffrage à tous les ouvriers d'Ontario, mais à $400 plusieurs
seront privés de leur droit de suffrage. Vous avez, M.
le Président (M. Curran), quelques ouvriers dans votre
division, et allez-vous leur laisser enlever le droit de suffrage
sans rien dire, lorsqu'en vertu de la loi d'Ontario ils ont le
droit de voter, sentant qu'ils sont des citoyens libres, étant
intéressés dans la gloire et la renommée de ce pays ?

Parlons maintenant des sauvages. Le gouvernement
propose de donner aux sauvages le droit de voter, L'hono.

M. LANDEERIN.

rable député de Bothwell (M. Mills) a demandé au premier
ministre des explications sur la véritable signification et
intention de ce bill à ce sujet. Je vois dans les Débats ce
qu'il a alors demandé, et la réponse qu'il a obtenue.

M. MILLS : Ce que nous désirons savoir c'estai l'honorable monsieur
se propose d'accorder le droit de suffrage à d'autres sauvages que ceux
qui sont émancipés.

Sir JOHN A. MAODONALD: Oui.
M. MILLS: Aux sauvages établis sur les réserves?
Sir JOHN A. MACDONAL D: Oui, s'ils ont des biens leur donnant

les qualités nécessaires.
M. MILLS : Un sauvage qui ne peut passer un contrat, qui ne peut ni

vendre ni acheter quoi que ce soit sans le consentenent du surintendant
général-un sauvage non-émancipé ?

Sir JOHN A. MAODONALD : Emancipé ou non.
M. MILLS : Ceci comprendra les sauvages du Manitoba et de la

Colombie-Britannique?
Sir JOHN A. M&CDONALD : Oui.
M. MILLS : Faiseur-d'Etangs et Gros-Ours ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. MILLS : De sorte qu'ils peuvent entre deux massacres aller aux

bureaux de votation,

Vous voyez que le premier ministre a proposé de donner
le droit de suffrage aux farouches sauvages qui vivent en
tribu dans tout le pays, et si l'on doit faire subir un change-
ment au bill, le pays apprendra avec bonheur que les efforts
de l'opposition ont produit ce changement. Si ceux qui
sont aujourd'hui armes de couteaux à scalper devaient avoir
le droit de voter, et que l'opposition ait empêché cela, notre
temps n'a pas été mal employé, notre opposition n'a pas été
factieuse, mais nos efforts ont produit un grand bien, non
seulement pour le présent, mais encore pour l'avenir de ce
pays. Il parait que quelques honorables députés ne croy.
aient pas que c'était là l'intertion de l'acte. Le premier a
expliqué que c'était là son intention. C'est lui qui a pré-
senté le bill, et il doit savoir ce qu'il comporte.

M. RYKERT : L'honorable monsieur voudrait-il lire ce
qu'a dit le premier au sujet de la concession du droit de suf-
frage aux sauvages ?

M. LANDERKIN : Je viens de le lire.
M RYKERT : Lisez un peu plus loin. Agissez loyale-

ment à l'égard du premier.
M. LANDERKIN: J'ai lu tout ce que j'ai à lire.

M. RYK ERT : Lisez à la page 1543, 2ème colonne.
M. LIANDERKIN: Pas maintenant.
M. RYKERT : Vous ne voulez pas agir loyalement.

Essayez d'être loyal, si vous le pouvez.
M. LANDERKIN: L'honorable député de Lincoln devrait

être le dernier ho-o-ne de cette Chambre à taxer qui que ce
soit d'être déloyal. J'ai lu l'extrait. Je vais lui montrer
où j'ai pris cet extrait, s'il veut venir ici. J'ai la tout ce
que contient le papier que j'avais.

M. RYKERT : Lisez-le tout.
M. LANDERKIN: Je ne l'ai pas. Comment puis-je le

lire lorsque je ne l'ai pas ? Il ne devraitpas m'accuser d'être
déloyal sans savoir ce que j'ai. Vous devriez avoir honte.

Quelques VOIX : A l'ordre.
M. RYK ERT: Lisez l'autre cô'é du papier.
M. LANDERKIN: Il n'y a rien sur l'autre côté do mon

papier. Vous feriez tout aussi bien de songer à ce que vous
dites avant de m'accuser d'être déloyal.

M. RYKERT: Voulez-vous me permettre de lire ce que
disent les Débats ?

M. LANDERKIN : Vous pourrez le faire lorsque j'aurai
fni. J'ai la tout ce que j'ai, et il m'accuse parce que je ne
lis pas ce que je n'ai pas. C'est à peu près comme tout le
reste.
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M. RYKERT : Qu'est-ce que vous avez ?
M. LANDERKIN : Ils nous accusent de faire de l'obs-

truction au sujet de ce bill, parce que nous désirons le discu-
ter. Nous aimerions autant qu'eux être chez nous, mais
nous sommes tenus, dans l'intérêt de notre pays, de rester
ici et de le discuter jusqu'à ce que nous l'ayons bien fait
comprendre au peuple de ce pays. Nous ne désirons pas
prolonger cette discussion, Nous n'avons d'autre objet en
vue que celui de le bien faire comprendre au peuple, afin
qu'il puisse connaître la nature de la législation proposée
par le gouvernement et appuyée par ses partisans.

Il reste encore plusieurs articles de ce bill, et j'aurai peut-
être l'occasion de parler sur quelques-uns d'entre eux lors-
que nous y serons arrivés, surtout lorsque nous arriverons à
celui qui porte atteinte à la liberté du peuple, dans la per-
sonne du reviseur. Je n'ai pas discuté ce point ce soir
parce qu'il a été décidé que nous ne devions pas parler du
reviseur à propos de cet article, bien qu'il me semble que
tout ce qui concerne la confection des listes devrait entrer
dans la question du suffrage provincial, et je crois qu'un
député peut parfaitement discuter cela maintenant. Toute-
fois, comme je crois fermement à la procédure parlemen-
taire, comme je crois que l'on doit suivre strictement les
règles du parlement, et les décisions de la présidence, je ne
parlerai pas de cela maintenant, mais j'en parlerai peut-être
plus tard. Je dirai en terminant que je m'oppose à ce bill
parce qu'il est injuste; je m'oppose à ce bill parce qu'il
porte atteinte aux libertés du peuple de ce pays; je m'op-
pose à ce bill parce qu'il est anti-britannique; je m'oppose
à ce bill parce que je crois qu'il constitue une tentative
d'étayer le parti qui est au pouvoir et qui craint de retour-
ner devant le peuple avec son passé parlementaire.

M. RYKERT: L'honorable monsieur n'a pas voulu me
laisser lire ce qu'avait dit le premier ministre en traitant
devant cette Chambre la question des sauvages. Afin de
donner l'antidote au poison que l'honorable monsieur a mis
devant le pays, je vais lire un extrait du discours du premier.
Je n'ai pas de doute que l'honorable monsieur n'ait la son
extrait sur quelque feuille volante sortie des ateliers du
Globe. Voici ce qu'a dit le premier, tel que c'est rapporté
à la page 1542 (version anglaiëe) des Débats;

Je regrette que la proposition d'insérer un mot dans cet article soulève
une Bi forte indignation chez les honorables messieurs et les porte à se
conduire comme ils le font, alors qu'ils ont à discuter si oui ou non un
sauvage est une personne. L'honorable député sait particulièrement
bien, et le député d'Algo dans le disconrs excellent et plein de ren-
seignement qu'il a pronone nous a dit que beaucoup de sauvages sont
des gen, respectables, et il sait parfaitement bien que le bill ne peut
aucunement a'appliquer aux sauvages nomades du Nord-Ouest. Il s'agit
seulement d'accorder te droit de suffrage aux sauvages qui ont ostenai-
blement des propriétés comme les blancs-des maisons, des meubles etc.,
d'une certaine valeur.

L'honorable monsieur savait parfaitement que le premier
n'avait pas l'intention d'appliquer cette disposition aux sau-
vages du Nord-Ouest, et qu'il lui était impossible de la leur
appliquer.

M. LANDERIN: L'honorable député de Lincoln aurait-
il la bonté de lire ce qu'il avait dit avant cola, et de voir
s'il ne s'est pas écoulé plus de douze jours entre ce qu'il
avait dit alors et ce qu'il a dit ensuite?

M. RoYKERT: Cela montre combien l'honorable monsieur
est véridique. Il ne s'est pas écoulé plus de quinze minutes
entre les deux remarques.

Une VOIX: Lisez et voyez.
M. RYKERT : A la page 1539 des Dobats, la même aprês.

aidi, je vois ce ui suite:
M. MILLS: Je demanderai c l'honorable monsieur comment nous

devons interpréter le mot " sauvage."

Puis vient un peu de ce que j'appellerai badinage de la
part du.premier, car il a répondu ceci:

Quelques VOIX: Lisez, lisez.
M. LANDERKIN: Donnez.le moi et je le lirai,
M. RYKERT: J'aimerais que l'honorable monsieur prenne

sa médecine tranquillement, L'honorable monsieur l'a lu
exactement tel qu'il apparaît dans les Débats, à la page
1539. Je ne nie pas l'exactitude de ce qu'il a lu, tel que le
donnent les Débats. Ces mots se trouvent ici, mais je dis que
le premier n'était pas sérieux lorsqu'il a fait ces remarges.

Quelques VOIX: Oh 1 oh I
M. RYKE RT: J'aimerais que l'honorable député de Grey

se tienne tranquille, s'il le peu,
M. PATERSON (Brant): Qui vous a autorisé à dire cela ?

Est.ce que le premier ministre vous a autorisé à dire cela?
M. RYKERT: Je crois que l'honorable monsieur qui

m'interrompt maintenant est celui qui a parlé en faveur
des deux côtés do chaque question. Après que l'honorable
député de Bothwell eut parlé, l'honorable député d'Algoma
(M. Dawson) a porté la parole; et immédiatement après
l'honorable député de Bothwell a fait quelques iemarques,
qui couvront environ deux pouces der Débats, puis le pre.
mier a dit ce que j'ai lu à la Chambre. L'honorable député
de Bothwell devrait savoir que cela ne pouvait s'appliquer
au Nord-Ouest, parce que ce dernier n'est pas rapt ésenté, et
il devait savoir que le premier n'avait pu vouloir dire que
des personnes demeurant au Nord-Ouest auraient le droit
de voter. Il savait parfaitement cela. Et dans la même
après midi, quatre ou cinq minutes plus tard, le premier a
fait les remarques que j'ai lues. Je dis donc que l'honorable
monsieur aurait agi beaucoup plus loyalement en citant le
tout, au lieu de n'en citer qu'une partie.

M. MILLS: Je n'admets pas qu'un seul membre des deux
partis de cette Chambre, à l'exception de l'honorable dépu'é
de Lincoln, croie que le premier n'ait pas voulu dire exacte.
ment ce qu'il a dit lorsqu'il a répondu aux diverses questions
que je lui ai posées. 11 n'ajamais depuis los dévié maté.
riellement de cette position. Je me suis servi de quelques
paroles qui ne sont pas rapportées dans les Débats, mais
qui ont paru dans quelques journaux. Voici ce que j'ai dit,
lorsque j'ai posé la question relativement aux territoires du
Nord-Ouest: " De sorte que lorsque les territoires du Nord.
Ouest seront représentés dans cette Chambre, Faiseur
d'Etangs et Gros-Ours seront inclus? "

Voilà les paroles que j'ai prononcées, et qu'ont rapportées
plusieurs journaux. Je les ai prononcées pour faire une
allusion spéciale à une discussion qui avait en lieu précé.
demment dans la Chambre, lorsque nous avons étudié la
question relative à la représentation de ces territoires. En
réponse à cette question le premier ministre a dit " Oui ";
et il a donné la même réponse à l'autre question que je lui
ai posée. Lorsqu'il s'est aperçu de ce que pourrait être sur
le pays l'effet de ses remarques, lorsqu'il a vu la profonde
impression que ses remarques avaient prodaite sur ses
propres partisans, le premier ministre a voulu abandonner la
position qu'il avait prise, et il a dit qu'il n'avait pas l'inten.
tion d'inclure les nomades des plaines. Personne n'a dit
qu'il incluait les nomades des plaines. Tous ces sauvages
sont établis sur des réserves et n'appartiennent pas à la
classe nomade dont parlait le premier ministre.

Puis vient la question de savoir s'il avait l'intention
d'inclure le Manitoba, et il a dit: "Oui"; la Colombie
Anglaise? "'Oui "; il avait l'intention de représenter tous
ceux-là. Nous savons que les sauvages du Manitoba ne
sont pas le moins du monde plus civilisés, à l'exception de
ceux qui peuvent demeurer sur la réserve de St-Pierre, que
les sauvages des territoires du Nord-Ouest. Et, depuis que
le premier ministre a fait la remarque que îe viens de
rappeler, il a déclaré qu'il n'avait pas la Colomwbie-Anglaise
et le Manitoba en vue lorsqu'il avait préparé le bill. Il
n'a excepté aucune province; et lorsqu'il eut entrevu le
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résultat probable de sa proposition, qu'il eut connu le senti-
ment des représentants de la Colombie-Anglaise sur la
question de la représentation des sauvages, puis qu'il eut
entrevu le résultat probable de la concession du droit de
suffrage aux sauvages du Manitoba, le premier ministre
consentit à avaler ses paroles, à abandonner la doctrine de
l'uniformité, et à limiter la représentation des sauvages à
une tentative de noyer certaines divisions de la province
d'Ontario. Voilà la position du premier ministre.

L'honorable monsieur peut essayer de contester cela,
mais je dis qu'il remplirait tout aussi dignement le 15e de
chef de cette Chambre, ou d'un homme d'Etat, en donnant
le droit de suffrage aux sauvages de la Colombie-Britannique
et du Manitoba qu'en l'accordant à quelques-unes des tribus
sauvages auxquelles il propose de le conférer. Quelle est la
différence entre les sauvages de la réserve de Saint-Pierre,
dans le Manitoba, et les sauvages de n'importe quelle ré-
serve d'Ontario ? L'honorable monsieur sait que ce bill ne
confère pas le droit de suffrage rien qu'aux sauvages éman-
cipés et qui vivent comme les blancs, mais qu'il le donne
aussi aux sauvages qui vivent sur les réserves ; et si la va.
leur de la réserve est suffisante pour donner le droit de voter
à tous les sauvages qui l'habitent, alors tous ces sauvages
auront le droit de voter.

Voilà la position prise par le. premier ministre, et il a
refusé d'abandonner cette position ; et, en réponse à mon
honorable ami de Brant-Sud, en contradiction de ce qu'a dit
l'honorable député d'Algoma, le premier ministre a déclaré
que, pcur ce qui regarde les vieilles provinces, c'était là son
intention, et qu'il persévérerait dans cette intention.

M. CHARLTON : L'honorable député de Lincoln nous a
renvoyés à la page 1542, et a la une petite partie des re-
marques faites par le premier. Il a ensuite défié l'honorable
député de Grey.Sud (M. Landerkin) de continuer à lire,
mais il a en le soin de ne pas lire ce qui était dit sur la
page 1539. Je vais remplir cette lacune. (L'honorable
monsieur lit un extrait de la page 1539 du rapport officiel.)
;La.seule tentative faite pour modifier les expressions du
premier sous ce rapport, c'est la faible excuse que les sau.
vages du Nord.Oueet n'auront pas le droit de voter. Cer-
tainement qu'ils ne l'auront pas, ni les blancs, tant que le
Nord-Ouest ne sera pas représenté; mais les sauvages du
Manitoba, les sauvages établis sur les réserves de la Colom-
bie-Britannique, d'Ontario, de Québec, du Nouveau-Bruns-
wick et de la Nouvelle-Ecosse, auront le droit de voter. Le
premier a affirmé clairement qu'ils auront ce droit, et les
souls sauvages qu'il a exceptés sont les tribus nomades des
plaines du Nord-Ouest, où il n'y a pas d'institutions repré.
sentatives.

La discussion qui a eu lieu sur ce bill prouve clairement
que l'objet du gouvernement est, dans tous les endroits du
Canada où un sujet anglais a le droit de voter, de conférer
également ce privilège aux sauvages qui ne sont pas éman-
cipés, qui ne sont pas citoyens, qui ne paient point de taxes,
qui conservent leurs rapports de tribu, qui sont barbares, s'il
le faut. Et lorsque les territoires du Nord-Ouest seront
représentés dans cette Chambre, les sauvages nomades de
ces territoires auront aussi le droit de voter, en vertu de ce
bill. Ils ne sont privés de l'exercice de ce droit que jusqu'à
ce que ces territoires soient représentés en parlement.
L'honorable député de Lincoln et ceux qui marchent avec
lui dans cette Chambre ont expliqué avec très peu de succès
ce point infatue du bill.

M. SPROULE : Je me lève pour faire observer que cer-
taines remarques de l'honorable député de Grey-Sud sor-t
entièrement erronées. D'abord, je mentionnerai ce qu'il a
dit de la charge de reviseur qui doit être créée. En somme,
les observations de la gauche sur ce point touchent à la même
corde. La gauche, sans se soucier de la logique, part de ce
point de vue que tout avocat de cinq années de pratique. et
tout juge, qui seront appelés à remplir les devoirs de revi.

M. MILLS

seur, sont ou des gueux, ou des voleurs. L'honorable député
a parlé de ce sujet avec éloquence, quand il a dit que c'était
une insulte directe à l'adresse des cultivateurs et de la popu.
lation en général de leur enlever leur droit de revision.
Mais n'est-ce pas une plus grande insulte à l'égard du juge
du comté de Grey, dont une partie est representée par
l'honorable député, et à l'égard des avocats de ce comte, qui
ont cinq années de pratique, de leur dire qu'ils sont invaria-
blement ou des instruments, ou des voleurs, que, s'ils prêtent
serment qu'ils rempliront leur devoir, ils ne sont pas dignes
de foi ? Quelle est la plus grande insulte ?

Je crois qu'il est disgracieux pour la Chambre qu'une
telle insinuation soit lancée contre des juges qui ont rempli
leurs devoirs de bonne foi et avec satisfaction envers le
pays, et cOntre certains avocats, parce qu'il n'y aura que
ceux do cinq années de pratique, qui seront éligibles en
vertu du présent bill. Je prétends que la nature humaine
n'est pas aussi dépravée; que nous avons d'honnêtes gens
dans te pays, des hommes qui respectent suffisamment leur
serment pour remplir leurs devoirs avec fidélité.

M. PATERSON (Brant): Ils ne sont pas sous serment,
d'après le bill.

M. SPROULE: D'après ce que je comprends, ils devront
piôter serment qu'ils rempliront fidèlement leurs devoirs.

M. PATE RSON: L'honorable député devrait lire le bill,
M. SPROULE: C'est une observation que les membres de

la gauche lancent sans cesse à la face de la droite. On dit
que les députés qui supportent le gouvernement n'ont pas
lu le bill. L'honorable député de Brant-Nord a lancé cette
assertion, et les honorables députés de Brant-Sud et de
Grey-Sud ont dit la môme chose; ils ont cru qu'il était très
sensé de hasardé cette phrase: " J'ose dire que les hono-
rables députés de la droite n'ont pas la le bill.

M. PATERSON : Cela se trouve dans l'annexe.
M. SPROULE: Si l'honorable député qui a parlé de lon-

gues heures au cours de ce débat,veut se contenir un instant
et suspendre ses hurlements, je continuerai mes observations.
L'honorable député de Grey-Sud dit que c'est une insulte
à l'adresse des électeurs de son com!é de dire que 155 d'entre
eux, qui avaient droit de vote dans le passé, le perlront
en vertu du présent bill. Il n'a pas remarqué, ou il est assez
de mauvaise foi pour ne pas adr',ttre qu'il n'y a jimais eu
un électeur dans son comté, qui ait voté, n'ayant qu'une pro-
priété foncière estimée à $150.

M. LANDERKIN : J'ai déclaré qu'en vertu du présent
acte d'Ontario, qui sera, je crois, mis en force l'hiver pro-
chain, cette classe de propriétaires aura le droit de vote.

M. SPROULE: Vous n'avez pas dit un mot, quand il a
été adopté.

M. LANDE RKIN : J'ai dit qu'en vertu de l'acte d'Onta-
rio, où le cens électoral est réduit à $100, chacun de ces 155
aura droit de vote.

M. S PROULE : L'honorable député a prétendu que ces
personnes seraient privées de ce droit, et que c'était une in-
sulte à l'adresse de l'électorat de Grey-Sud,

M. LANDERKIN: Je dis que c'en est une.
M. SPROULE: Il a continué en disant que ces peronnes

seraient retranchées de la liste électorale par le pr sent bill,
parce qu'elles avaient le droit de vote en vertu de la loi
d'Ontar io. Quand ces personnes ont-elles voté d'après un
cens électoral de $150, ou de 8100 ? Il n'y a jamais eu un
tel vote dans le comté de Grey. Et si la loi du gouverne-
ment Mowat les a fait voter en portant le cens électoral à
$100, je dis que c'est la première fois que j'en entends par-
ler. Maintenait, au sujet du calcul de l'honoruble député
sur les dépensei, nous voyons qu'il a calculé d'abord que les
reviseurs coûtoront 87,000 par année, et si, ajoute-t:.il, ce

1924 13 MAI



DEBATS DES COMMUNES,
montant est capitaliEé, il représente un capital de $70,000,
ou environ un tiers de la dette contractée par le comté de
Grey pour la construction des chemins de fer.

M. LANDE RKIN: J'ai dit, le reviseur de mon propre
comté.

M. SPROULE: Il n'y a pas longtemps, je vis quelques-uns
des discours envoyés dans ce comté, montrant que, d'après
les propres calculs de l'honorable député, le montant addi-
tionnel à payer, vu l'octroi voté au chemin de fer du Pacifi-
que, ne se montera à pas moins de $150,000, dans la division
sud de Grey. Mais ii omet le fait que le comté de Grey doit,
outre $300,00.0 à un chemin de fer, à l'exeption d'un petit
a-compte payé, une somme considérable à un autre chemin de
fer, et, elon les calculs qu'il a présentés dernièrement A la
Chambre, le comté de Grey, outre Sa dette contractée pour
le chemin de fer du Pacifique, ne doit pas moins de $750,000.
Il nous dit que le coût de l'officier reviseur représentera un
tiers de la dette que le comté de Grey a contractée pour les
chemins de fer, ce qui à est peu près aussi exact que le sont
ordinairement les calculs de l'honorable député. Je désire,
maintenant, faire une remarque au sujet d'une assertion de
l'honorable député de Grey-Nord sur cette question. Il a
parlé de 700 sauvages établis dans son propre comté, et qui
devaient recevoir le droit de vote, or, où sont ces sauvages ?

M. ALLEN: J'ai dit dans ma contrée-et non dans mon
comté

M. SPROULE: Je cite le mot publié dans les Débats et
il reste imprimé; mais quand les journaux commenceront à
le critiquer, il sera peut-être convenable-

Quelques DÉ PUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. MILLS: Je soulève une question d'ordre. L'honora-

ble député déclare qu'il n'a pas dit comté, mais contrée.
L'honorable député est donc tenu de tenir compte de cette
rectification, et il ne doit pas persister à lui attribuer des
paroles qu'il prétend n'avoir pas dites.

M, SPROULE: L'honorable député devient hargneux. Il
désire, sans doute, philosopher.

M. MILLS: Jé soulève une question d'ordre.
M. SPROULE: Quelle est cette question d'ordre?
M. MILLS: L'honorable député voudra-t-il s'asseoir?
M. CHARLTON: Assayez-vous.
M. MILLS: La question d'ordre dont il s'agit, est celle

que j'ai déjà soulevée. L'honorable député de Grey-Nord
dit qu'il s'est servi du mot "contrée" et non du mot
" comté," et l'honorable député persiste à l'accuser de men.
songe, ce qu'il n'a pas le droit de faire.

M. SPROULE: Quel est le point d'ordre ?
M. MILLS: Voilà le point d'ordre, M. le Président, etjo

demande votre décision.
M. HESSON: Il a cité d'après les Débats.
M. le PRÉSIDENT (M. Curran): L'honorable député est

obligé d'accepter l'explication.
M. SPROULE: Si ces honorables députés n'avaient pas

été aussi bargn'eux; s'ils m'avaient donné le temps de finir
ma phrase, j'étais en train de dire que j'acceptais sa correc-
tion; mais que le rapport indéniable de son discours restait
inscrit contre lui, que les journaux l'avaient critiqué, et
qu'il peut être maintenant convenable de changer ce qu'il a
dit.

M. CHARLTON: Je demande l'ordre.
M. SPROULE: Ces honorables députés sont très har-

gneux.
M. CHARLTON: L'honorable député renouvelle l'accu-

sation de mensonge en refusant de retirer ses paroles, et en

délarant qu'il est maintenant à propos de changer ce que
l'honorable député de Grey-Sud (M. Landerkin) a dit, et
ce qui reste imprimé contre lui.

M. le PRÉSIDENT: L'honorable député a dit qu'il pour-
rait être convenable. Il n'a pas affirmé. J'ai recueilli avec
soin ses paroles.

M. RYKERT: Toujours erronées.
M. SPROULE: Ces messieurs ne veulent pas s'asseoir,

arce que ceci paraît les toucher. J'accepte l'explication de
'honorable député de Grey-Sud, qui a dit: "700 sauvages
dans ma propre contrée." Qu'est-ce que cela signifie? L'ho-
norable député d'Elgin-Est dit qu'il y a environ 20,000 sau-
vages dans cette contrée.

M. RYKERT: 90,000-
M. SPROULE: S'il a parlé de la contrée, je prétends qu'un

grand nombre de personnes du comté de Grey ont compris
qu'il dêsignait son comté. J'ai découvert par les informa-
tions que j'ai pu recueillir qu'il y avait environ 100 sau-
vages, et sur ce nombre il est probable qu'il n'y a pas plus
de vingt électeurs. Cependant, cette information est seule-
ment de pair avec les calculs, ou, je pourrais dire, avec les
exagérations auxquelles on a recours au sujet du présent
bill. L'honorable député de Grey-Sud, s'étant échauffé, a
fait de l'éloquence; il a manifesté de la sincérité et de la
colère. Partant sur un ton élevé et bruyant, il s'est servi
de paroles dures, et s'est permis des insinuations contre les
partisans du gouvernement, parce que, d'après lui, ils ne
faisaient qu'approuver les décrets de ce dernier. Il a ajouté
que l'usage parlementaire ne lui permettait pas de se servir
d'un langage plus énergique. Si nous le jugeons d'après
l'apparence, il devait éprouver les impressions du vieillard,
qui avait coutume d'être un grand jureur. Ce vieillard
montait une côte avec on voyage de citrouilles, lorsque des
gamins enlevèrent la planche posée sur l'arrière du wagon
pour retenir la charge. Toutes les citrouilles roulèrent en
bas de la côte, tandis que le vieillard assistait à ce spectacle,
paraissant s'amuser et gardant le silence. Quelques-uns de
ses amis, qui se trouvaient près de lui, et sachant comment
il avait coutume de s'exprimer, lui dirent: Pourquoi ne
.urez-vous pas ? Il répondit qu'il ne pouvait trouver de
jurons à la hauteur de la circonstance.

L'honorable député dit qu'il regrette d'être retenu par les
règles parlementaires, parce qu'autrement, il nous aurait
administré une tirade d'un autre genre. Cela me rappelle
beaucoup le dernier paragraphe d'un texte qui fut donné,
un jour, par un prédicateur d'une certaine nationalité. Il y
a une certaine classe de gens, dans ce pays, qui ont l'hab;-
tude de placer le pronom immédiatement après le nom, et
ce prédicateur appartient à cette classe. Il entreprit un
sermon et choisit pour texte: " Le diable rôde au milieu
de vous comme un lion rugissant, cherchant celui qu'il veut
dévorer." Le prédicateur essaya de diviser son texte en
quatre points, comme suit : " Premièrement, nous allons
tâcher de nous assurer quel diable il est; deuxièmement,
nous nous enquerrons de sa position géographique-où le
diable il allait; troisièmement, lequel le diable il cherchait;
quatrièmement, et enfin, nous nous efforcerons de résoudre
la question, qui n'a jamais encore été résolue, à savoir, à
propos de quoi le diable il avait à rugir." Il me semble que
la colère et l'indignation de l'honorable député se sont mon-
trés pour rien, sans raison pour les justifier. Mais il devait
ebéir au mot d'ordre donné; il devait occuper la Chambre
pendant un certain temps; il n'avait parlé que sept fois
auparavant, et devait parler encore ; il avait à se donner
une apparence d'honnêteté et à paraître disposé à faire
quelque chose dans les intérêts de ses commettants et de
son pays. Il lui fallait pour cela céder à la rage, forcer le
président de le rappeler à l'ordre à diverses reprises, pendant
son discours. Cependant, si vous examinez ce discours et
les arguments dont il s'est' servi, vous ne pouvez voir à
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quel propos il rugissait-pourquoi il s'est servi do tous ces
mots durs. Est-ce parce que le juge du comté de Grey, qui
sera probablement nommé reviseur, doit devenir un volcur,
un malhonnête homme, qui ne rendra pas justice aux deux
partis ? Estco à cause de cette foule d'avocats respectables,
qui ont cinq années de pratique, et qui seront probablement
nommés reviseurs ?

Ces raisons ont.elles suffi pour exciter l'indignation qu'il
a manifestée, ce soir, dans ses remarques ? Est-ce à cause du
nombre d'électeurs-155, a-t-il dit-qui seront privés du
droit de vote dans son comté. Je le dis ouvertement, et j'ai
parcouru la liste électorale, si le bill passe -et je n'ai aucun
doute qu'il passera-et ai une élection a lieu ensuite dans le
comté de Grey-Sud, on constatera que ce comté renferme
plus d'électeurs qu'il n'en a actuellement. J'engage ma
reputation de véracité devant cette Chambre, et je n'ai au-
cun doute que je pourrai attirer l'attention de l'honorable
député sur ce sujet, dans une autre occasion et dans son
propre comté. Mais ces arguments sont employés pour
exciter l'indignation parmi le peuple, engager ce dernier à
adresser des pétitions au parlement, faire v.oir que le pays
pétitionne-à la façon, sans doute, des gens de Toronto, dont
nous avons entendu parler, qui font signer des petitions en
payant 15 centins par 100 noms, et qui nous les envoient
ici pour montrer la grande indignation du peuple contre le
bill. L'honorable député a dit : soumettez cette mesure au
peuple; mais je demanderai si M. Mowat a soumis préala-
blement au peuple son bill électoral,

M. LANDERKIN: Oui.
M. SPROULE : On n'en a jamais entendu parler dans le

comté de Grey, au moins d'après ce que je sais, et je crois
que le bill électoral de M. Mowat est aussi révolutionnaire,
dans son principe, que la mesure qui nous est maintenant
soumise. Il fut proposé dans la législature locale, et cour
qui s'y opposèrent, le firent loyalement et fermement. Ils
le combattirent en protestant contre tout ce qu'ils croyaient
être injuste dans cette mesure; mais ils ne tinrent pas cette
conduite inconvenante dont nous sommes témoins depuis
plusieurs semaines, et qui est tenue dans l'unique but de
f1tiguer le gouvernement et de gagner du temps par une
obstruction ouverte. Ils protestèrent contre la mesure et
la laissèrent passer. Ils ne demandèrent pas à M. Mowat
de soumettre sa mesure au peuple.

Au sujet de la question dos sauvages, ces messieurs de la
gauche auraient besoin, ce semble, de s'expliquer. L'hono-
rable député de Norfolk-Nord (M. Charlton) nous a lu de
longs extraits de débats, et bien que le premier ministre, en
réponse à l'honorable député de Bothwell (M. Mills), ait dé.
claré que le présent bill donnerait le droit de vote seulement
à ces sauvages qui ont les qualités requises par le bill, l'ho-
norable député n'a pas tenu compte de ce détail. L'honora-
ble député de Norfolk dit que nous savons très bien que les
sauvages ne peuvent voter dans le Nord-Ouest, et, cependant
il ajoute: le premier ministre ne nous a-t-il pas dit que Fai-
seur-d'Etangs et Gros-Ours pourraient voter ? Combien sont
étendues les connaissances géographiques de l'hon-)rable dé-
puté de Norfolk, quand il dit: Nous savons que les sauvages
des territoires du Nord-Ouest ne peuvent pas voter, et, cc-
pendant, il nous dit que ces hommes peuvent le faire. Il sait
que ces hommes habitent les territoires du Nord-Ouest, et
que l'on a jamais eu l'intention de leur donner le droit de
vote, à moins qu'ils s'établissent comme le font les blancs, et
acquièrent les mêmes qualités que possèdent ceux-ci. Quand
un sauvage est dans cette position, il a le droit de vote et
pas avant. L'honorable député ld'Elgin-Ouest (M. Casey)
dit que ces sauvages ne paient pas les taxes et ne devraient
pas voter. Quelles taxes ? Les taxes municipales? Mais
il ne s'agit pas de gouvernement municipal; c'est M. Mowat
qui a eu à s'occuper de ce dernier sujet; cependant, l'hono-
rable député nous dit presque tout d'une haleine, que M.
Mowat a donné le droit de vote à ces sauvages. Îous ne
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fixons pas le cens électoral fédéral d'après ceux qui paient
les taxes municipales; nous fixons le cens électoral pour la
Confédération du Canada, et les taxes que ces sauvages paient
au trésor fédéral sont des taxes sur les marchandises qu'ils
consomment et qui sont soumises aux droits; ce sont les
mêmes taxes que tout autre homme paie dans ce pays. S'ils
possède le cens électoral de la propriété foncière requis par
le présent acte, et s'ils s'efforcent de vivre comme les blancs,
pourquoi ne jouiraient-ils pas du droit qu'a l'homme blanc
de désigner ceux qui doivent faire les lois affectant leur bon-
heur, ou leur malheur.

A mon avis, le meilleur moyen d'élever le sauvage au-
dessus de son état actuel, c'est de le mettre au niveau de
l'homme blanc, c'est de le charger des mêmes responsabilités
et des mêmes privilèges. Or, le présent bill fait un grand
pas dans cette direction. Je crois que le gouvernement a
mal fait d'avoir, dans l'Acte des sauvages, soumis la natura-
lisation de ceux-ci à des conditions aussi strictes et aussi
difficile, et je suis heureux que le présent bill fasse plus, en
naturalisant les sauvages d'après un nouveau principe, qui
est plus juste à leur égard et qui leur fera un grand bien.
Je me suis levé seulement pour dire que dans le comté de
Grey, tout électeur qui a voté lors de la dernière élection,
à moins qu'il ait, depuis, disposé de sa propriété, ou qu'il
ait quitté son habitation, ou qu'il soit prive autrement de
ce qu'il possédait alors, aura droit de vote sous la présente
loi, quand elle sera en force. - Je crois qae c'est une insulte
envers les juges de ce pays et envers ceux qui sont éligibles
comme avocats reviseurs, de prétendre que ceux qui seront
nommés à la position de reviseur seront assez malhonnêtes
pour ne pas rendre justice aux deux partis. Ceux qui ont
cette prétention seraient plus respectueux s'ils reconnais-
saient qu'il y a encore quelque honnêteté dans la nature
humaine, et que les reviseurs en question doivent être con-
sidérés comme des honnêtes gens tant qu'il ne sera pas
prouvé qu'ils sont des voleurs.

Nous aurons bien assez lo temps de lancer des malédic-
tions contre ces hommes quand ils auront démontré qu'ils
sont incapables de remplir équitablement leurs devoirs
envers les partis politiques, et ces malédictions ne doivent
pas êtr e lancées d'avance. Je ne crois pas, comme l'honorable
deputé fde Grey-Sud (M. Landerkin), que la présente dis-
position soit une insulte envers les officiers municipaux de
ce pays, parce que, nous disons que le rôle d'évaluation
municipal sera pris pour la base du cens électoral, tandis
que nous nommons d'autres officiers pour préparer les listes
électorales. Je ne crois pas que ce soit une insulte, et les
officiers municipaux ne considéreront pas ce fait à ce point
de vue. Quand la présente mesure sera en force, le peuple
seraicapable d'apprécier l'immense somme d'insanités qui a
été dépensée dans cette Chambre, ainsi que l'inutilité des
discours qui ont été prononcés par les membres de la gauche,
pendant des nuits et des semaines, au sujet de la présente
mesure. Quelques années d'opération de la présente loi
convaincront le peuple du manque de sincérité de la gauche,
ou de leur défaut d'intelligence dans le présent débat.

M. ALLEN : Je me lève pour donner quelques explica-
tions au sujet des remarques faites par mon honorable ami
de Grey-Est (M. Sproule). Si je comprends bien les règles
parlementaires, quand un député nie avoir dit telle chose, à
moins que le député qui l'accuse, soit en état de prouver le
contraire, cette dénégation doit être acceptée. Je regrette
que mon honorable ami de Grey-Est n'ait pas accepté
comme vraie mon explication.

M. SPROULE: J'aimerais à soulager l'esprit de l'hono-
rable député. J'ai accepté son explication, depuis longtemps.

M. FERGUSON (Leeds): Dans un sens parlementaire ?
M. SPROULE: Oui.
M. ALLEN: Le rapport de mon discours sur la ques-

tion des sauvages, publié dans les D4bats, me fait dire: " Mon
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comté," or, ce rapport est incorrect. J'ai dit: " Ma contrée,"
et j parlais alors de la péninsule de Saugeen, dans le comté
de .Bruce. L'honorable député se souviendra que je parlais
de la petite majorité qu'un candidat obtiendrait dans Bruce.
Nord, et j'ai dit que le droit de suffrage accordé par le
présent bill, donnerait certainement à ces sauvages la con.
trôle de ce district électoral, en sorte que celui qui sera élu
par ce comté, sera le représentant des sauvages, et non de
la population blanche. Voilà ce que j'ai dit. Je n'ai pas cor-
rigé le rapport publié dans les Débats et l'erreur est passée
inaperçue. Mais pour ce qui regarde le cens électoral, je
crois que l'on a voulu, par l'Acte de confédération, que
chaque province envoyât ses représentants dans ce parle.
ment pour administrer les affaires des diverses provinces,
indépendamment de toute intervention du parlement fédéral
dans la préparation des listes électorales. D'après l'inter-
prétation donnée à l'Acte de confédération par les cultiva-
teurs et le pays, chaque province doit élire ses repiésentants
indépendamment; chaque province doit préparer ses listes
électorales, et il ne doit pas y avoir d'intervention de la part
du parlement fédéral. Je crois que la grande majorité de
mon comté, comprenant les deux partis politiques, est
prête à déclarer que le cens électoral devrait être laissé tel
qu'il est actuellement, et que les municipalités devraient
être maintenues dans la charge de préparer les listes élec-
torales.

Le peuple protestera contre l'énorme dépense que le
présent gouvernement lui impose par l'article concernant la
charge de reviseur. Il refusera d'accepter une telle mesure,
et si nous soumettions au peuple, demain, la présente
mesure, je suis convaincu que ceux qui l'appuient, seraient
élus pour rester chez eux.

M. WATSON : L'honorable député de Lincoln a déclaré
que la conversation qui a eu lieu entre l'honorable premier
ministre et l'honorable député de Bothwell (M. Mills), n'avait
pas d'autre portée qu'une plaisanterie. Je ne crois pas que
le premier ministre eût l'intention de plaisanter. Après
vingt-quatre heures de débats, et après que le premier
ministre eût fait cette déclaration, j'ai posé, d'après le
compte-rendu officiel, la question suivante au premier
ministre : " J'ai cru que le premier ministre disait que le
mot " sauvage, " dans le présent bill, comprenait les sau-
vages vivant sur des réserves, tandis que l'honorable député
d'Algoma déclare que ce mot si.nifie " métis." Oc, comme
lo premier ministre est présent, j'aimerais à lui demander
une explication sur ce point." Le premier ministre a
répondu: "Un sauvage n'est certaiaement pas un métis, et
un métis n'est pas un sauvage." J'ai alors demandé: "Est-
ce l'intention d'accorder le droit de vote aux bauvages vivant
sur.des réserves, no payant pas de taxes à la municipalité,
mais qui sont tenus en tutelle par le gouvernement?"
Et le très-honorable premier ministre a dit : " J'ai répondu
à cette question la nuit dernière." La réponse à laquelle il
référait fut donnée à l'honorable député do Bothwell (M.
Mills), qui demandait : " Le présent article comprend-il les
sauvages de Manitoba et de la Colombie Anglaise ? " Et le
premier ministre répondit: "I Oui." En sorte que l'hono-
rable député de Lincoln.n'est pas exact en interprétant
l'acto comme suit : " Les sauvages naturalisés vivant sur
les réserves du Manitoba."

M. MoMULL EN : Je désire adresser à la Chambre qua.
ques mots sur cette question, mais auparavant, je désire
offrir quelques remarques en réponse à l'honorable député
do Grey-Est (M. Sproule). Il a accusé l'honorable député
de Grey-Sud (M Landerkin) d'avoir calomnié les juges deý
comté et les avocats reviseurs, en les accusant d'être capa.
bles d'actes malhonnêtes. D'abord, les juges ne sont aucu.
nement mentionnés dans le bill, qui désigne simplement les
officiers reviseurs.

M. SPROULE: L'honorable premier ministre, en réponse
à une question, a déclaré que quand ils seraient disponibles,
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il y aurait des officiers reviseurs. Il y a de ces officiers
disponibles dans presque tous les comtés d'Ontario.

M. MILLS: Il y a quarante juges, tandis que nous avons
quatre-vingt dix-neuf comtés,

M. SPROULE: Ces quarante juges seront employés.
M. MoMULLEN : Nous avons à nous occuper du bill,

qui est maintenant devant nous, et il mentionne distincte-
ment les officiers reviseurs. Un honorable député de la
droite, il y a quelques jours, a déclaré qu'il ne se fierait à
aucun estimateur grit. L'honorable député de Lincoln a
dit: " Ni moi, non plus, d'après mon expérience." Si c'est
son expérience sur les estimateurs grits, j'aimerais à savoir
sur quelles raisons il s'appuie pour croire que nous accepte.
rons les estimateurs torys, parce qu'en effet, les officiers
reviseurs seront des estimateurs torys, et ils auront le plein
pouvoir de dioider quels sont ceux qui voteront et quels
sont ceux qui ne voteront pas.

Ils auront aussi le pouvoir de décider Bi une propriété est
d'une valeur suffisante pour donner droit de vote à celui qui
l'occupe. Si l'avocat reviseur juge à propos de déclarer
qu'une propriété, qui est évaluée à 8250, ne vaut pas $150,
le propriétaire ne sera pas inscrit sur le rôle.

M. WOODS, (Brockville): J'ai cru comprendre que
l'honorable député disait que le présent acte ne mentionnait
pas les juges. A la page 9 il trouvera que les juges peuvent
être nommés. Il n'est que juste que j'attire l'attention de
l'honorable député sur le fait, avant qu'il se serve des mots
"estimateurs torys."

M. 1-MULLEN: L'acte pourvoit formellement à ce que
des officiers reviseurs soient nommés. Ils sont appelés
officiers reviseurs ; mais le gouvernement se réserve le droit
do décider s'il nommera des juges ou non, à cette charge.
Le bill ne dit pas que des juges seront nommés; mais il
désigne les juges simplement par courtoisie. Dans les cas
où ils seront disponibles, le gouvernement se réserve le
droit de décider s'il doit les nommer ou non. Si le bill se
servait du mot " doit," au lieu du mot " peut," l'on pourrait
trouver dans cette phraséologie de quoi embarrasser, car il
peut se rencontrer des juges qui ne feraient pas des officiers
revisours aussi acceptables que des avocats, et, c'est pourquoi
lo gouvernement se réserve le droit de nommer, ou de no
pas nommer les juges, selon les exigences politique&.
L'honorable député de Grey.Est (K. Sproule) a essayé de
déprécier les remarques de mon honorable ami de Grey.
Sad (M. Landerkin). Il nous a raconté une histoire au
sujet d'un sermon, et il a essayé d'égayer la Cuambre sur ce
sujet. Quand il s'agit de parler à tue-tête, je crois que le
député de Grey-Est, peut rivaliser avec tout autre membre
de cette Chambre. 1l me rappelle l'histoire que j'ai, un
jour, entendu raconter au sujet d un sauvage, qui, étant sorti
de la forêt, vit pour la première fois une cloche à vache.
L'ayant fait sonner, il se mit à la regarder en disant: " Tu
as la langue longue, mais une pauvre tête vide." Je n'ap.
plique pas cette histoire à personne; mais je crais que
l'honorable député s'est montré peu courtois envers son
voisin et son collègue, qui représente dans le même comté
un district électoral différent du sien.

Il nous a aussi raconté une histoire de citrouilles, que j'ai
souvent entendu réciter, et j'ose dire que tous les membres
de cette Chambre la savaient par ceur. Un jour, un avocat
rusé posa une question à un client pour l'éprouver et savoir
comment il pourrait rendre témoignage en cour: " Qui vous
a créé, demanda l'avocat ?" " Je suppose que o'est Moïse, "
répondit le client. Ce dernier demanda à poser, à son tour.
une question à l'avocat, et celui-ni le lui permit. '*Eh bien,"
reprit le client, "qui vous a fait?" "Aaron, je suppose, "
répondit l'avocat. " Eh bien," ajouta le client, "nous savons
qu'Aaron a fait un veau; mais qui se serait jamais imaginé
que la damnée créature se serait rendue jusqu'ici ? " Nous
avons entendu l'histoire des citrouilles ; mais personne ne
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s'imaginera que l'une des citrouilles ait roulé jusqu'ici. Je
ne dis pas que cela est arrivé mais nous en voyons l'appa.
ronce.

M. Mowat est accusé de ne pas avoir soumis au peuple
d'Ontario, son bill électoral avant de le présenter dans la
législature locale. Cela n'est pas exact. J'ai eu occasion
auparavant de traiter ce point devant cette Chambre, et
d'attirer l'attention des honorables membres de la droite sur
le fait que M. Mowat a discuté cette question à une conven-
tion tenue à Toronto, avant la dernière élection générale.
Un certain nombre de résolutions furent adoptées à cette
convention, y compris une résolution concernant le cens
électoral. Or, quand M. Mowat se présenta devant le peuple,
ce fut l'un des articles de son programme, et il a depuis
opéré cette extension du cens électoral. Je désire attirer
l'attention de l'honorable député de Lincoln sur le fait que,
dans une mention qu'il a faite de quelques-unes de mes
remarques, il n'a pas cité exactement mes paroles. Je
n'étais pas présent alors, mais je constate qu'il dit:

Mais, dit l'honorable député de Wellington-Nord, nous sommes préts
à accepter le cens électoral qui existe actuellement dans Ontario, quel
que soit le changement à opérer plus tard.

Cette citation n'est pas exacte. Je ne suis pas prêt à dire
que l'honorable député a eu l'intention de me citer inexacte-
ment ; mais je n'ai pas exprimé ces paroles, et l'honorable
député doit avoir eu les Débats devant lui, et s'il l'avait
lu, il aurait vu que ces paroles ne sont pas les miennes.

Je me suis exprimé comme suit:
Pour ma part, je désirerais accepter un amendement qui pourvoirait à

ce que les provinces, si nous adoptons maintenant le cenus électoral pro-
vincial, n'eussent pas le droit de changer ce cens électoral, par aucune
mesure restrictive, sans une législation concurrente de ce parlement.

En citant les discours, les honorables députés devraient
avoir le soin de ne pas les tronquer. Je désire aussi rectifier
une autre assertion de l'honorable député. Il a fait un
grand nombre de citations du Globe d'il y a plusieurs années,
sur la question du cens électoral basé sur le revenu, et il a
essayé de démontrer que le Globe était opposé à ce système.
Il dit :

Ainsi, vous verrez que pendant qu'ils se disent favorables à l'extension
du droit de vote à un grand nombre d'électeurs, ils se sont sydtémati-
quement opposés à une réduction du cens électoral. Je crois que je

uis convaincra la Cham bre que toute réduction du cens électoral, qui a
été accordée par le parti réfoimiate, l'a été à l'instigation du parti con-
servateur, et lorsque le parti réformiste a été acculé dans son dernier
retranchement. Or, M. le Président nous trouvons que l'organe du parti
à cette époque, partageait la même manière de voir sur cette question.
Le 27 novembre 1868, nous trouvons le passage suivant :

S'il (M. Sandfield Macdonald) prenait la peine de s'enquérir de l'effet
pratique de son droit de suffrage accordé à Toronto sur toute propricté
foncière de $400, ce qui s'étend à presque tous les plus pauvres loge-
ments, il verrait qu'it accorde le droit de vote, dans cette cité seulement,
à des centaines d'individus qui ne sont, pour dire le moins, pas plus
dignes d'exercer ce droit que la classe qu'il a exclue résolument

L'honorable député n'a pas cité tout le passage, mais il a
pris simplement ce qui lui convenait. Il a tronqué la cita-
tion. Je vous donnerai le texte entier du Globe, qui est
comme suit :

Tout en annoncant une réduction du cens électoral dans les cités, de
façon à inclure les locataires cotisés sur la propriété foncière au mon-
tant de $400, M. le procureur général Macdonald déclara des plus for-
mellement q'il ne consentirait pas à un droit de suffrage basé sur un
revenu, ou un salaire.

Voici la partie que l'honorable député a citée et que nous
avons donnée plus haut :

S'il (M. Sandfield Macdonald) prenait la peine de s'enquérir de l'effet
pratique de son droit de suffrage accordé à Toronto sur toute propriété
foncière de $400, ce qui s'étend à presque tous les plus pauvres loge-
mente, Il verrait qu'il accorde le droit de vote, dans cette cite seulement,
à des centaines d individus qui ne sont, pour dire le moins, pas plus
dignes d'exercer ce droit que la classe qu'il a exclue résolument.

Et voici la balance omise par l'honorable député:

Que ceux qui seraient admis à voter à raison d'un revenu modéré,
disons $400, ou $500 par année. Les commis, les professeurs, les arti-
sans et antres, qui possèdent un tel revenu, et qui, cependant, sont
privés du droit de vote, parce qu'ils ne sont pas chefs de maison, sont

M. MOMULLEN

aussi indépendants et intelligents qu'aucune aut:e classe d'6!ecteurs
dans la cité. Quel peut-être le secret de l'hostilité de M. Macdonald
envers le cens électoral basé sur le revenu 7

Ainsi, c'est justement l'opposé de ce qu'a cité l'honorable
député. Afin d'étayer une proposition, il tronque une phrase
qui lui convient, et la cite à la Chambre en no disant rien
de ce qui vient ensuite. J'ai envoyé, hier, un messager de
la Chambre auprès de l'honorable député pour lui demander
d'avoir la bonté de me passer le rapport de 1868, et il m'a
adressé, par ce messager, un mot me disant qu'il l'avait
emporté à sa maison, après avoir prononcé son discours, en
sorte que je n'ai pas pu me le procurer. Je suppose que
l'honorable député a compris que si ce rapport tombait entre
d'autres mains, on pourrait découvrir d'autres faits, qui ne
lui feraient pas honneur, et que c'est pour se mettre à l'abri
de mes rectifications, qu'il a gardé le livre. Mais je suis allé
dans la bibliothèque; j'ai trouvé le Globp, et j'ai cité d'après
ce journal pour démontrer que l'honorable député a tronqué
le passage qu'il a cité, lui faisant dire tout le contraire du
texte.

M. RYKERT: L'honorablo député a dit que j'avais
répondu à son messager que le livre se trouvait chez moi.

M. McMULLEN: Le garçon messager revint et me dit
que vous aviez répondu que ce livre était chez vous.

M. RYKERT: Le page me demanda si j'avais le recueil
d'extraits (scrap book) de 1868, et je lui dis que je l'avais
dans mna bibliothèque. Le page ne me dit pas un mot des
Débats.

M. McMULLEN : J'ai dit au page do demander à l'ho-
norable député ce que j'ai dit, et je n'ai aucun doute qu'il le
lui a demandé, car l'honorable député est trop bien informé
pour ignorer qu'il n'y avait pas de .Débats en 1868.
Maintenant, l'honorable député de Lincoln a déclaré à la
Chambre qu'il a été le premier à introduire le suffrage baEê
sur le revenu dans la législature d'Ontario, ce qui a été fait
en 1868, et je ne vois pas que l'honorable député ait pré-
senté aucun bill relatif au cens électoral, mais il peut se faire
qu'il en ait présenté un à mon insu. Le premier qui a
soulevé la question dans la législature était M. Perry, qui a
présenté une résolution relative au suffrage basé sur le reve-
nu. L'honorable député a déclaré que c'est seulement lorsque
le parti libéral s'est va acculé dans ses derniers retranche-
monts qu'il a accepté l'idée de donner plus d'extension au
droit de suffrage. Quel a été le vote en cette occasion ?
Tous les conservateurs de la Chambre ont voté contre cette
extension du suffrage, à l'exception de deux, et tous les ré.
formistes ont voté en faveur. Et si vous parcourez tout sn
discours, vous vous convaincrezque neuf sur dix de ses accu-
sations sont des assertions qui ont été tronquées pour l'occa.
sion.

Or, je maintiens que lorsque vous enlevez au peuple le
droit qu'il a dans tout collège électoral de dire qui doit voter,
vous vous attaquez aux principes des libertés britanniques.
Nous avons une loi électorale en vigueur depuis la Confédé-
ration et il n'y a pas la moindre évidence qu'un changement
soit nécessaire. On n'a pas trouvé à redire, aucune pétition
n'a été adressée à la Chambre et aucune plainte n'a été for-
muleo. Il semble que les honorables messieurs croient
qu'aux prochaines élections générales ils vont accomplir des
merveilles au moyen de cotte mesure, qu'ils vont prendre
les devants au détriment de leurs adversaires politiques,
mais je buis porté à croire que le peuple leur prépare une
surprise sous ce rapport. Si je sais quelque chose des senti-
ments du peuple, il n'est pas en faveur d'un système qui
mettra entre les mains d'un avocat, si respectable qu'il
puisse être, le pouvoir de dire qui devra voter et qui nedevra
pas voter. Je ne veux pas déprécier les avocats-ils sont,
j'allais dire un mal nécossaire,-ils forment une classe néeces-
saire, et ils occupent une position éminente. Cependant, c'est
un fait bien connu que les électeurs des districts ruraux
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n'ont pas une affection particulière pour les avocats, et vous
verrez, lorsque vous assujetirez les gens à la nécessité de te-
nir le droit de vote du bon plaisir d'un officier reviseur,
qu'un profond mécontentement rèenera dans tout le pays.

Je maintiens que cette mesure n'est pas une mesure sage
au point de vue financier. Les honorables membres de la
droite ont lâché de démontrer que la dépense ne sera pas
aussi élevée que nous l'avons prétendu. L'honorable député
de Lincoln a entrepris de démontrer que les dépenses resul-
tant du fait que les membres de cette Chambre discutent
cette mesure était plus considérable que la dépense qui résul-
terait de la nomination des officiers reviseurs pendant la per-
mière année. ye nie qu'aucun membre de ceLLe Ch.auùre
désire recevoir plus que son indommité ordinaire en restant
ici dans le but de discuter ce bill. Je ne crois pas qu'un
seul employé de cette Chambre, que le greffier de la Chambre
on les rapporteurs des Débats, recevront plus en raison
de la prolongation de la session. Le peuple sera obligé de
payer des fortes dépenses à cause de la mise en vigueur de
cet acte. Du moment que vous fixez le salaire d'un officier
reviseur, de son greffier et de son huissier, pour la première
année vous avez beaucoup de difficulté à ne pas l'augmenter
pendant les années suivantes. Si vous le fixez à un taux
très bas, vous pourrez peut-être prévenir une augmentation,
mais lorsque vous fixez une somme qui sera nécessaire pour
expédier la besogne la première année, vous aurez beaucoup
de difficultê à la réduire plus tard. A part cela, chaque
officier reviseur exercera une influence telle qu'il sera avan-
tageux de cultiver son amitié, et nul doute que les candidats,
surtout les candidats conservateurstrouveront qu'il est de leur
intérêt de le faire récompenser des précieux services qu'il
sera en état de leur rendre. Il y aura une association con-
servatrice dans chaque collège électoral, et cette 'ssociation
sera subventionée par le gouvernement ; l'officier revisour
en sera le président ex-officio, ou remplira les devoirs de cette
charge. Il aura l'oreille ouverte aux conseils relativement
aux changements qui devront avoir lieu; et, comme il a
déjà été dit par l'honorable député de Grey-Sud, lorsque
l'occasion se présentera de biffer le nom d'un électeur ré-
formiste sans causer trop de scandale, il est à présumer que
ce nom ne se trouvera pas sur la liste le jour do l'élection ;
et lorsque l'on sera disposé à mettre le nom d'un conserva-
teur sur la liste, je n'ai aucun doute que ce nom sera inséré
sur la liste d'une façon tout à fait singulière, que personne
autre que ceux qui seront dans le secret ne pourra expliquer.

Je prétends que de cette façon les services de l'avocat
revi&.ur pourront devenir très précieux pour un candidat.
Il peut se faire qne dans certaines collèges électoraux, l'offi-
cier reviseur, pour s'acquittter de ses devoirs avec équité, là
où il n'y aura rien à faire, là où il lui sera impossible de
changer le résultat de façon à diminuer beaucoup une forte
majorité, mais là où la lutte sera très chaude, et où quelques
votes ajoutés à la liste ou retranchés seraient d'une impor-
tance vitale, je n'ai aucun doute qu'il manquera un nombre
assez considérable de votes réformistes le jour de la vota-
tien.

Les honorables députés éprouvent probablement une cer-
taine répugnance, comme ils l'ont dit, à rester ici dans le but
de discuter cette mesure ; mais je crois qu'ils font plus pour
assurer leur réélection en appuyant ce bill qu'ils ne pour-
raient faire en retournant chez eux. Je suis certain qu'ils
en sont convaincus et que s'ils font adopter cette loi ils
en retireront de grands avantages. Ils sont convaincus
qu'ils auront là la meilleure organisation qu'ils aient jamais
eue. Du moins cela placera le parti conservateur dans une
po'tion telle qu'il pourra se reposer sur son ancre et qu'il
ne sera plus obligé do surveiller les listes électorales, et les
subdivisions des bureaux de votation, et de voir à ce que les
noms de ses amis soient inscrits. L'officier roviseur verra à
cela. Mais les pauvres réformistes seront obligés de faire
toutes les démarches, toutes les sollicitations, et s'ils inter-

jettent appel, les probabilités sont qu'ils en seront pour leurs
peines et n'obtiendront rien.

Vous direz peut-être que nous faisons trap de tapage pour
rien relativement à ce bill ; mais l'expérience du passé nous
a appris que lorsque les honorables membres de la droite se
mettent er tête de faire quelque chose qui puisse leur rap-
porter quelque profit, ils font généralement bien les choses.
Lorsqu'en 1882 ils se sont mis on tète d'arranger les
collèges électoraux du Dominion, particulièrement dans
Ontario, ils ont bien fait les choses. Cela leur a donné des
membres de cette Chambre qui, dans d'autres conditions,
n'auraient probablement jamais ou l'honneur de siéger ici.
Is: qulques-unsdes c g électoraux n'ont pas fait ce

qu'on attendait ni ce qu'on voudrait leur persuader qu'ils
devraient faire à l'avenir.

En vertu de ce bill du cens électoral, lorsqu'il deviendra
loi, il peut se faire après tout qu'il y ait des collèges électo-
raux qui ne répondront pas aux désirs des honorables dépu-
tés en dèpit du fait que les listes électorales auront été pré-
parées avec soin et qu'un grand nombre d'électeurs qui au-
trement n'auraient pas en le droit de voter s'y trouveront
inscrits, tandis que d'autres qui devraient voter n'y seront
pas. Après tout, le sentiment de l'honneur qui est inhérent
au peuple se réveillera, et les électeurs ne permettront pas
qu'on les mène de façon à favoriser la réussite des projets
que les honorables députés ont en vue en plaçant cette loi
dans nos statuts.

Bien que nous puissions différer en cette Chambre sur les
questions politiques et quant à la ligne de conduite qui de.
vrait être suivie par le gouvernement du pays, s'il y a une
chose surtout au sujet de laquelle nous devrions agir franche-
ment, honnêtement et ouvertement, c'est lorsqu'il s'agit
d'aller devant le pays pour obtenir le verdict du peuple. Je
dis que le jury devant lequel nous devons désirer compa-
raître doit être un jury à l'abri de toute restriction.

Vu que demain estjour de fête et qu'il est minuit, je sup.
p ose que c'est le désir du comité que l'Orateur prenne l
fautouil.

Le .omitê lève la sêance et fait rapport.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement de

la Chambre.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à minuit.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDEZDI, 15 mai 1885.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demle.

PRaÈas.

BILL CONCERNANT LE CENS ÈLECTORAL.

M. TROW: Ce bill, qui est en voie de discussion depuis
plusieurs jours, le bill concernant le cens électoral, a appa.
remment créé beaucoup d'excitation dans le pays. Je ne
sais pas combien d'exemplaires ont été tirés, mais je sais que
chaque jour les députés reçoivent des lettres de personnes
appartenant aux jdeux partis politiques, déclarant qu'ils
tiennent beaucoup à connaître le contenu du bill et que pas
un seul exemplaire ne peut être obtenu depuis quinze jours.
Je propose que l'imprimeur du gouvernement soit autorisé à
fournir 5,000 exemplaires additionnels du bill concernant le
cens électoral pour l'usage des députés.

M. l'ORATEUR: Cette motion ira au comité des impres-
sions sans avoir été soumise.
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DEBATS DES COMMUNES.
LES TROUBLES DU NORD OUEST.

M. CARON: Je veux lire à la Chambre un rapport con-
pletou du moins un rapport plus circonstancié de la bataille
de Batoche, rapport que j'ai reçu du général, et qui je crois,
est de nature à intéresser la Chambre.

14 mai 1885.
À l'honorable A. P. CARON,

Da BAÂocs, T. N. ', 12.
Depuis ma dépêche d'bier soir j'ai recueilli d'autres détails sur notTe

victoire, qui a été des plui complètes. J'ai moi-même compté sur le
champ de bataille douze Mlé.,s tués, et nous avons quatre Métis et deux
Sicux blessés dans l'hpital. Parmi les bleWss Mètis il y a Ambroise
Nolin, Ln conseiller, et Joseph Delorme. Autant que j'ai pu m'en aseurer
Riel et Dumont se sont sauvés dès qu'ils ont vu que nous avions la vic-
toire; mais je ne puis dire sur quel côté de la rivière ils ont cherché
refoize, maie je crois que c'est de ce côté-ci.

L'habileté extraordinaire dont ils ont fait preuve en creurant leurs
abris et en choisissant les endroits les plus avantageux, et le nombre de
ces abris, sont vraiment remarquables. 8i nous nous étions avancés
témérairement ou imprudemment, je crois que nos forces auraient été
annihilées.

Comme je vous l'ai dit, j'ai fait des reconnaissances sur mon flanc
droit a, c toue mes cavaliers, afin de détourrer le plus d'ennemis poeible
de muor flanc gauche, qui était la clef de la position. A mon retour au
camp, j'ai fait avancer mon aile gauche et j'ai lancé ensuite toute une
li ne à l'assaut avec un enthousiasme et un élan dignes des soldats de
n mporte quelle armée.

L'effet a été remarquable. L'ennemi qui se trouvait en face de mon
aile gauche a été repoussé de retranchement en retranchement, et ceux
qui se trouvaient dans le plus fort retranchement faisant face à l'est on
constaté que leur position était tournée et se sont vus pris par derrière.

Alors ce fut un sauve-qni-peut général parmi les rebelles, qui abandon-
nèrent dans ljurs retranchements leurs couvertes, leurs habits, leurs
chapeaux, leurs bottes, leurs pantalons et mème leurs fusils.

La conduite des troupes est en-dessus de tout éloge, le bataillon
Mfidland et le 10o Royal rivalisèrent de bravoure. Ils étaient bien
appuyés par le 90e et flanqués par les troupes à cheval. L'artillerie et
les mitrailleuses ont aidé à l'attaque et proîluit d'excellents résultats.

.Lorsque tout le monde s'est si bien conduit, il paraîtrait pLut-étre
injuste de aionaler quelques noms en particulier; néanmoins, il y en a
toujours queques-uns qui ont la chance d'être aperçus du chef et ceux-
là je vous les signalerai.

Mon état-major a été admirable de zèle et m'a vaillamment secondé.
Le service médical dirigé parle chirurgien de la brigade, Orton, était
excellent, comme à l'ordinaire, et a rendu de grands services.

J'ai à regretter la mort de trois officiers et de deux soldats, mais ils
sont morts noblement.

Je ne me suis pas aperçu que l'ennemi manquait de provisions ou de
munitions, quoiqu'on en ait dit, et nous avons trouvé dans le camp
beaucoup de poudre et de balles.

Presque toutes les familles des rebelles ont été abandonnées et sont
campées au nord de la rivière. Eiles sont terriblement effrayées, mais
je les ai rassurées et les protège.

On a dit que Gabriel Dumont est tué mais je ne le pense pas, quoique
je sois porté à croira qu'il est blessé. Un des blessés a été reconnu pour
dtre Donald oss, un des membres du conseil de Riel.

Hier au soir, à la fin de la bataille, les steamers le " Northcote " et le
"Marquis " sont arrivés, ce dernier avait 25 hommes de police à bord.
Il parait que le " Northcote." en a vu de dures. Les rebelles l'ont criblé
de balles, et bien qu'il fût bien fortifié, deux tiommes à bord ont été
blessés légèrement.

Le Nortbcote a été pendant quelque temps échoué, mais on a pu éloi-
guer les assaillants et le steamer a pu reprendre sa marche. S'aperce-
vant qu'il ne pourrait remonter le courant à cause des chalands qui en-combraient la rivière, le commandant du vaisseau se décida à descendre
jusqu'à la traverse de la Baie d'Hudson pour s'en débarrasser et pour
revenir. A la traverse ils rencontrèrent l'autre steamer et remontèrent
ensemble.

(le matin j'ai envoyé la lettre suivante à Riel:

Batoche, 11 niai.
M. RTIEL.-Je suis prêt à vous recevoir vous et votre conseil et à vous

protéger jusqu'à ce que le gouvernement ait statué sur le cas de chacun
de vous.

signé,
FLED. MInoDTomN.

Major général, commandant les troupes
en campagne du Nord-ouest.

Naturellement, je n'en suis pas certain, maisje pense que l'écrasement
des rebelles aura pour effet de supprimer la révolte ; dans tous les cas
cela fera disparaître l'idée que les Métis et les Indiens peuvent soutenir
l'attaque d'hommes résolument conduits, ainsi que l'épouvante que
cause dans le Nord-Ouest la prétendue habileté des Indiens à combattre
les troupes.

Il n'y a pies de trace d'ennemis sur aucun côté de la rivière jusqu'à
plusieurs milles.

FZEn. MIonLIos,

M. L'OATEUR 
Major général.

PÉTITIONS RELATIVES AU BILI, CONCERNANT
LE CENS ELECTORAL.

M. CHARLTON : De tout temps les corps parlemen-
taircs ont traité les pétitions avec décence et respect. La
soule exception dont je me souvienne, quant aux corps par-
lementairos de langue anglaise, est ce qui est arrivé lorsque
la Chambre des Représentants dos Etats-Unis a refusé de
recevoir les pétitions relatives à l'abolition de l'esclavage.
Quelques-unes des pétitione qui ont été présentées ici aujour-
d'hui ont été accueillies par les cris dérisoires de " quinze
cents le cent," et un député à ma gauche, lorsque, à l'occa-
sion d'une pétition présentée par le député de Wentworth,
le nom hautement respectable du Dr Laing a été mentionné
comme étant celui de l'un des signataires, a fait une ro.
marque insultante à propos de politiciens chrétiens et autres
finatiques. Quelle que puisse être notre opinion relative-
ment au bill concernant le cens électoral, il y a certainement
beaucoup d'excitation à ce sujet, et l'excitation augmente,
et si les citoyens du Canada veulent pétitionner à ce sujet,
leurs pétitions devraient être reçues avec politesse et défé-
rence.

BILL CONCERNANT LE CENS ÉLECIORAL.

'Lt Chambre se forme de nouveau en comité pour exami-
ner le bill (n° 103) concernant le cens électoral.

(En comité).

M. McMULLEN: Un bill do cette importance ne saurait
être trop étudié par a'importe quel membre de cette
Chambre. Il est très désirable, dans l'intérêt de la liberté
et dos droits des citoyens du Dominion, que nous considé-
rions avec soin ses diverses dispositions. Les honorables
membres de la droite ont exprimé leur surprise en voyant
la ligne de conduite que nous avons cru devoir adopter dans
la discussion de cette mesure. Tandis que nous l'avons cri-
tiquée et que nous avons fait remarquer les particularités
qui nous paraissent sujettes à objection, ils sont restés tran-
quilles à leurs sièEes ; ils ont fait la sourde oreille et n'ont
pas essayé, excepté dans quelques cas, de justifier les dispo.
sitions singuliòres du bill. Nous prétendons qu'avant
d'adopter un bill de cette nature, il est de la plus haute
importance que sa nécessité soit démontrée, soit par des

étitions de la part du peuple, soit par quelques preuves que
. , .e peuple est .récontent de la loi qui est en vigueur depuis

si longtemps dans le Dominion. Le fait qu'aucune preuve
de cette nature n'a été établie dèmontre que le gouverne-
ment a en vue quelque motif sinistre lorsqu'il insiste sur la
passation de ce bill, Nous prétendons que le gouvernement
poursuit un but personnel, un but de parti à atteindre
en insistant pour faire adopter cette mesure au moment
actuel.

Quelques honorables membres de la droite ont qualifié
d'obstruction, de tentative do gaspiller le temps de la
Chambre, la critique raisonnable que nous avons faite. Or,
nous prétendons qu'il y a, on dehors de cette Chambre,
certains individus qui ont volontairement, et d'une façon
indépendante, exprimé lcu opinion à propos de ce bill ;
nous prétendons que des hommes qui ont été inféodés au
parti conserrateur depuis do longues années, des hom42 ts
d'un caractère indépendant, des hommes qui apprécient la
liberté britannique et les droits britanniques, se sont claire-
ment exprimés comme étant opposés à cette mesure. Je
rendrai la liberté de lire une lettre qui a été écrite par
l. D. Read, du Toronto, un avocat occupant une haute

position, un homme qui est connu depuis de longues années
comme concervateur éminent, qui je crois est conseil de la
reine, haut placé dans sa profession et qui est resaeoté je
n'en doute pas, par tous les conservateurs en cette Uhambre
et par le premier miniatre lui-même.
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DÉBATS DES COMMUNES.

(L'honorable député lit ensuite la lettre qui condamne la
bill relatif au cens électoral.)

Ceci est en soi une très forte preuve que les réformistes
no sont pas les seuls à désapprouver le bill. C'est là une
preuve fournie par un homme honnête et impartial qui a
étudié la question longuement et sans parti pris et qui a
exprimé ses vues avec clarté relativement aux mauvais
résultats qui découleront de la nomination de l'avocat revi-
seur. C'est un juste sujet de plainte de notre part que la
passation d'une loi aussi partiale, qui donnera à l'un des
partis le contrôle absolu de tous les votes du Dominion
pareille loi est dangereuse et pernicieuse. Elle est inique,
injuste et insonsée, et elle fait voir que le parti actuellement
au pouvoir, qui a une majorité si considérable en cette
Chambre, a peur d'en appeler au peuple dans des conditions
justes et équitables, qu'il a peur de faire juger sa conduite
par le grand jury du pays sans s'être d'abord efforcé de se
choisir un jury à sa convenance. Il semble résolu d'avoir
le dessus dans chaque cas. Il est à regretter que les hono-
rables messieurs de la droite n'aient pas une idée assez
exacte de l'honnêteté politique et de la loyauté, pour s'abs.
tenir de faire cette tentative de placer les réformistes dans
une position désavantageuse au moyen de cette loi.

Nous n'avons pas perdu un seul instant en critiquant ce
bill. Il est de notre devoir de le critiquer. L'honorable
d6puté de King, N.-B. (M. Foster), a dit que si nous étions
prêts à donner des conseils il n'y avait aucun doute qu'ils
seraient bien accueillis. Pendant trois semaines nous avons
offert nos conseils et indiqué des objections sérieuses à la
mesura ; mais on n'a tenu compte ni de nos conseils ni de
nos objections.

Nous assumons volontiers la responsabilité de critiquer ce
bill de jour en jour, et lorsque nous serons forcés d'aller dc-
vant le pays avec tous les désavantages qui résulteront pour
nous de l'adoption de cette loi, nous pourrons honnêtement
nous féliciter d'avoir fait notre possible pour prévenir les
maux qui devront résulter do ce bill. L'avocat reviseur est
l'une des particularités les plus condamnables de cette mesure.
Le bill est en contradiction avec toute la législation adoptée
depuis vingt ans, car depuis cette époque toute notre légis.
lation a en pour but de donner au peuple plus de latitude
pour se gouverner par lui.même. Au lieu d'une législation
rétrograde comme celle-ci, nous aurions dû donner au peuple
plus do droits et de privilèges qu'il n'en possède actuelle-
ment. Il est absolument nécessaire, dans un pays neuf
comme le nôtre, que les députés qui représentent ici des col-
lèges électoraux viennent ici sans être entravés par la légis-
lation, viennent ici de par la volonté libre du peuple.

Dans les collèges électoraux, où les partis sont à peu près
également divisées, ce bill aura pour effet de permettre aux
avocats reviseurs d'agir en partisane. En vertu de notre loi
électorale actuelle, la valeur de la propriUté est fixée pour
des fins de répartition. En vertu de ce bill elle sera fixée
tout simplement pour les fins d'élections fédérales. L'avocat
reviEeer pourra considérer à loisir si la propriété d'un cer-
tain individu vaut réellement $150 ; il peut réclamer le droit
de dire qu'Alle ne vaut pas ce montant si cette décision peut
être à sa convenance en sa qualité de politicien de parti. Je
ne dis pas que cela se fera dans tous les cas, ni que tous les
reviseurs qui seront nommés seront choisis parmi cette classe
de partisans outrés qui seraient disposés à abuser de leurs
pouvoirs. Mais il est dangereux de placer ce pouvoir entre
les mains de qui que ce soit. Le système actuel de confec-
tion des listes électorales fonctionne admirablement. Il n'a
été fourni aucune preuve tendant à établir la nécessité du
changement, et il est imprudent de nommer un homme sur
20,000 dans chaque district, et de lui conférer le pouvoir de
dire qui devra voter. Je dis que c'est une injustice à laquelle
notre population ne se soumettra pas de bon gré. Je dis qu'il
est injuste de placer l'honnête population rurale de ce pays,
ces hommes qui, de jour en jour, combattent les combats de
la vie et luttent contre les diffloultée qu'ils rencontrent en ce

pays, ces hommes qui sont dans une condition appauvrie, de
les placer dans une position telle qu'ils seront sous la dépen-
dance de quelque aristocrate, de quelque monsieur en gants
de chevreau, qui leur dira qu'il ne leur permettra pas de
voter, que leur petit établissement ne vaut pas $150, que
leur position dans la vie, ou la valeur de leur propriété n'est
pas telle qu'il puisse les inscrire sur la liste des électeurs. Je
dis que nul homme ne devrait être mis dans cette position.

M. WHITE (Hastings): Pensez-vous qu'un avocat ravi-
seur ferait cela?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui, il n'en manquerait
pas qui le feraient.

M. WHITE: Pas du tout; ils ne se rendraient pas cou.
pables d'une semblable injustice.

M. McKIULLEN: L'honorable député dit qu'ils ne se
rendraient pas coupables d'une pareille injustice, mais l'ex.
périence du passé nous a prouvé que les politiciens à idées
extrêmes font quelquefois des choses étranges, et je dis qu'il
n'y aaucune nécessité de leur donner le pouvoir de le faire.
Je dis que ceci est en opposition directe à la liberté et aux
droits britanniques, et que les classes ouvrières ne devraient
pas êtte placées dans une position telle que l'on puisse leur
imposer la volonté d'un homme ou leur enlever leurs droits,

M. WHITE : Vous savez bien que rien de tel ne pourrait
jamais arriver.

M. le PRESIDENT: A l'ordre, à l'ordre.
M. WHITE : Je suis tout à fait dans l'ordre.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Levez-vous, alors.
M. McKiULLEN: Si cette chose peut nous mener quelque

part, elle nous mènera au suffrage universel. Je nesuis pas
prêt à dire que je m'opposerais A une semblable mesure. Je
préférerais mille fois le suffrage universel bien organisé,
avec la résidence et l'enregistrement comme conditions, plu-
tôt que d'accepter l'acte que l'on nous propose maintenant
d'accepter, et je crois que cette loi tend vers un but. Je
crois que les membres de cette Chambre qui sont opposés
à l'extension du cens électoral dans cette direction devraient
se tenir pour avertis à temps, car, dans mon humble opinion,
si le peuple comprend une bonne fois que l'on empiète
sérieusement sur ses droits et ses privilèges en vertu de
cette loi, vous verrez qu'avant longtemps il se produira un
mouvement en faveur du suffrage universel avant qu'un
grand nombre d'années se soient écoulées. La question des
dépenses a été dûment exposée à l'attention des honorables
députés par les membres di) l'opposition. Nôns avons taché
de démontrer que le bill est sujet à des objzctions extiême-
ment sérieuses dans l'état actuel des finances du pays, que
le montant nécessaire pour pourvoir aux dépenses nécessi-
tées par l'inauguration de ce système ne devrait pas être
sacrifié dans les circonstances actuelles. Vu le vaste terri-
toire que nous avons à développer, le peuple de ce pays
trouve très lourd le fardeau actuel des taxes. Ce fardeau
pèse très lourdement sur toutes les classes ouvrières du
Dominion, et nous augmentons annuellement nos responsa.
bilités.

Les honorables membres de la droite ont depuis ajouté
quelque chose comme 880,000,000 aux obligations du Domi.
nion, et je dis qu'on présence de cette augmentation il est
très imprudent de consentir à l'augmentation qui résultera
de la passation de cette loi. Naturellement les honorables
membres de la droite se sont mooués de ta question des dé.
penses. L'honorable député de Lincoln a un tant soit peu
déprécié les remarques faites par l'opposition sur cette ques-
tion. Il a tenté de démontrer que l'augmentation des dé-
penses résultant de la prolongation de la session actuelle
farait plus que contrebalancer la dépense nécessité pour la
mise en vigueur du statut. Or, j'ose dire que la somme né-
cessaire pour mettre ce système en vigueur s'élèvera à bien
près de 8400,000,
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DEBATS DES COMMUNES.
Je prétends que lorsque vous vous adresserez aux avocats

reviseurs, s'ils doivont être nommés, si vous vous adressez
aux juges de comtés et si vous leur demandez de remplir les
devoirs qui leur incomberaient en vertu de cet acto ; lors-
que vous considérez le fait qu'ils seront obligés de faire deux
enquêtes distinctes au sujet des rôles d'évaluation ; qu'ils
seront obligés de tenir des assemblées de revision dans cha
cai des townships de l'arrondissement, vous verres que lors-
que vous leur demanderez de remplir ces devoirs pour une
somme au-dessous de $500 ou de 8 1,000 chacun, vous n'au-
rez que très peu d'espoir de trouver des hommes disposés à
remplir convenablement ces devoirs à ce prix. Il est pos-
sible que vous vous procuriez les services de quelques parti-
sans politiques pour un prix moindre. Je crois qu'il y a des
hommes tellement imbus d'idées extrêmes on fait do politi-
que, qu'ils consacreraient volontiers leur temps à faire ce
travail pour presque rien, dans le but d'avoir une occasion
de faire tort à leurs adversaires politiques en les biffant de
la liste, et de montrer par ce moyen, une fois dans leur vie,
jusqu'à quel point ils pousseraient l'esprit de parti ti'ils en
avaient l'occasion.

M. WHITE : Vous ne pourriez trouver dans toute la pro-
vince un seul avocat reviseur qui for ait cela. Pas un seul.

Quelques DEPUTES : A l'ordre i à l'ordre 1
M. MoMULLEN: Alors si aucun avocat revisour ne le

ferait, je dirai qu'aucun homme aussi dévoué aux intérêts de
son parti que mon honorable ami le député de Hastings, ne
sera nommé.

M. WHITE : Dans tous les cas aucun avocat reviseur ne
le fait.

M. McMULLEN : Il est singulier que les honorables
membres de la droite soient unanimes on faveur de l'udop-
tion de cet acte, nonobstant le fait qu'il y a quelques années
ils étaient d'un avis tout à fait différent. Lorsque l'honora-
ble député de York-Est a présenté son bill en 1814, quelques-
uns des honorables membres de la droite en ont profité
pour le complimenter sur la justice de cette loi-quelques-
uns de ceux qui no sont plus en cette Chambre. Le premier
ministre lui-même l'a complimenté jusqu'à dire qu'il serait
en faveur de la seconde lecture de ce bill et qu'il ferait de
son mieux pour le perfectionner en comité. Il a donné
quelques conseils dans le but de perfectionner cette mesure.
Dans certains cas ses conseils furent acceptés comme le
furent aussi les consoils de l'honorable député d'Argenteuil
(M. Abbott). Plusieurs autres honorables députés ont aussi
donné des conseils relatifs à certaines p articularités que l'on
supposait être sujettes à objection, et l'auteur du bill les a
acceptées dans un esprit de justice et d'impartialité. J'ad-
mets que le chef actuel du gouvernement a donné des con-
seils qui n'ont pas été acceptés, et parce que le gouverne.
ment d'alors n'était pas prêt à accepter tous les conseils dès
qu'on les lui offrait, il est ontié dans une grande colère et a
complètement perdu la tramontane en faisant quelques re-
marques relatives à ce bill. Il a dit ceci : (L'honorable dé-
puté cite les remarques de sir John A. Macdonald sur le bill
en question).

Or, M. l'Orateur, qu'avons-nous ou depuis que ce bill a été
introduit ? N'avons-nous pas offert des conseils chaque
jour, et est-ce qu'il y en a un seul qui ait été accepté ? -Ne
nous sommes-nous pas efforcés d'indiquer aux honorables
membres de la droite et au chef du gouvernement des parti-
cularités tiès inacceptables? J'ai moi-même indiqué un cas
dans lequel des personnes pourraient devenir locataires de
propriétés dans l'unique but de se faire porter sur la liste
des électeurs, et j'ai indiqué des cas qui se sont présentés à
ma connaissance personnelle pendant ma dernière élection;
et en dépit de ce fait, en dépit du fait que j'ai démontré que
ce bill permettra la répétition de semblables abus, l'honora-
ble monsieur n'a pas tenu le moindre compte de ces conseils;
et en vertu du bill, s'il est adopté dans sa forme actuelle-et

M. MOMULLEN

nous avons cat article particulier-nous aurons à l'avenir
une répétition de ces abus regrettables.

Maintenant je dis que s'il était disposé à accepter des con-
soils pour perfectionner le bill comme il devrait l'être, il
existe des objections de cette nature, et des preuves ont été
produites pour démontrer que ces craintes sont fondées sur
d'excellentes raisons. Je crois qu'en toute justice il devrait
les accepter ou suggérer quelque moyen de surmonter la
difficulté.

La question des dépenses est très importante, et je le
demande, est-il sage pour nous, en vue de l'augmentation
annuelle des dépenses de la Confédération, de nous charger
de ce fardeau additionnel do $400,000 pour cette mesure,
s'il n'y a pas d'absolue nécessité pour cela. Je dis que -cette
mesure est présentée dans l'intérêt d'un parti, et il est injuste
de la part du parti conservateur d'organiser une association
conservatrice du Dominion qui devra être soutenue à même
les fonds publics. Chaque habitant de la Confédération,
qu'il soit réformiste ou conservateur, devra contribuer son
obole au maintien de cette association. Dans chaque collège
électoral l'officier reviseur aura, sans aucun doute, l'oreillo
ouverte aux conseils de tous venants; nul doute qu'il y aura
une association dans chaque subdivision, pour lui donaer
des conseils, et il se réservera le droit d'inscrire sur la liste
ou de retrancher les noms qu'il lui plaira de retrancher. Je
soutiens que cette loi lui donnera le pouvoir, après que cette
liste aura été complétée, après que tous les examens auront
été faits, après que toute la preuve aura été entendue, de
biffer tous les noms qu'il lui plaira de retrancher avant que
de remettre la liste. Il est iujuste, déloyal et imprudent, de
mettre notre population dans cette position.

L'honorable député de Lincoln (M. Rykert) a fait quelques
remarques relatives à un acte passé par l'honorable procu.
reur général d'Ontario, et il a dit qu'il existait de l'animosité
entre l'honorable chef de cette Chambre et cet honorable
monsieur. Les électeurs de ce pays n'ont rien à voir à cela.
Si l'existence d'une querelle entre des hommes occupant ces
deux positions élevées doit être cause que l'on empiète sur
les droits du public, la chose est très regrettable; et si le
peuple doit être assujéti au paiement de 8400,000 par année
pour la mise en vigueur d'une nouvelle loi électorale, parce
que le chef de cette Chambre n'est pas disposé à accepter la
loi d'Ontario, vu qu'elle a été passée par un de res adversaires
politiques, cela est très regrettable. Si M. Mowat a placé
dans nos statuts une loi électorale qui est satisfaisante pour
le peuple, il est injuste d'enlever à la législature locale la
réglementation du suffrage. L'exercice de ce suffrage est
cher au <mur du peuple. Co bill privera une certaine pro-
portion du peuple d'Ontario du droit de suffrage dont il jouit
en vertu de l'acte Mowat; et dans toutes les institutions
libres, c'est un principe reconnu que lorsqu'une fois vous
avez accordé le droit de suffrage, il est inopportun et impru-
dont de lui enlever ensuite ce droit. L'honorable déput de
Lincoln s'est efforcé de prouver qu'un certain nombre de
résidants de son comté-environ 267-seront privés du droit
de suffrage en vertu de la loi Mowat. Je regrette que
l'honorable député ne soit pas ici; mais je nie l'exactitude
de cette assertion. J'ose dire qu'il n'y a pas un seul indi.
vidu dans son comté qui avait le droit de vote on vertu des
actes antérieurs et qui ne l'aura pas en vertu de l'acte actuel
d'Ontario.

Parce que M. Mowat a cru qu'il était de son devoir d'em-
pêcher un homme de doubler son vote de bureau do votation
en bureau de votation, cela n'est pas une raison pour dire
que cet homme sera privé de son droit do suffrage. Prenez
par ex.emplo un homme demeurant dans la ville de Sainte-
Catherine, et qui possède une propriété valant 65,000 ; si
cette propriété était disséminée dans dix arrondissements
différents, il aurait le droit de voter dix fois, mais en vertu
de la loi actuelle d'Ontario il n'a le droit de voter qu'une
seule fois, et je dis que cela est bien, Nul homme n'a le droit
d'aller d'un collège électoral à un autre pour enregistrer soi
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vote tout simplement parce qu'il se trouve être propriétaire
d'immeubles dans divers collèges électoraux. Si vous poussez
ce pr:ncipe à ses dernières nonséquences, il y a des gens qui
pourraient avoir le droit de vote dans vingt comtés différents.
Je maintiens que ceci n'est pas juste. C'est une injustice
envers les classes pauvres. L'homme pauvre qui habite une
chaumière, s'il ne possède pas autre chose, tient à son droit
de vote tout autant que l'homme qui vit dans un château et
qui dépense des milliers de piastres par année. M. Mowat
protège le droits de l'homme pauvre.

M. SPROULE : Supposez qu'un homme ait une propriété
dans un collège électoral et qu'il demeure avec son frère

. ns un autre comté, comment pourra-t-il jouir du droit de
suffrage ?

M. MoMULLEN : Je saisirai plus tard l'occasion de
répondre à mon ami. Je ne considère pas que la question
soit d'une importance assez vitale pour abandonner le fil de
mon discours dans le but d'y répondre. Le désir d'avoir un
mode de suffrage uniforme qui placerait tous les hommes sur
un pied d'égalité semble être l'argument le plus puissant en
faveur du bill maintenant devant la Chambre. L'honorable
premier ministre a présenté la mesure à la Chambre, on
l'appuyant d'une déclaration à l'effet qu'il tient à établir un
mode de suffrage uniforme, et à la face même du bill il
appert que ce mode n'est pas uniforme, parce que dans une
province il permet à un homme de voter en considération
des biens meubles qu'il possède, tandis que dans une autre
province ceux-là seuls qui sont propriétaires d'immeubles
ont le droit de voter.

Dans les provinces maritimes les pêcheurs doivent avoir
le droit de vote pourvu qu'ils possèdent des immeubles et des
engins de pêche valant en tout $150. Je ne crois pas que
l'honorable monsieur ait mis autant de soin à protéger les
droits des pêcheurs qu'il en à mis a revêtir les officiers revi.
seurs de tous les pouvoirs qu'ils doivent posséder, autrement
il n'aurait pas rédigé aussi négligemment l'article relatil
aux pêcheurs. Il dit que les pêcheurs auront le droit de
voter s'ils possèdent des immeubles et des engins de pêche
valant en tout 8150; il ne dit pas s'ils possèdent les im
meubles sans les engins de pêche ou les engins de pêcho
sans les immeubles jusqu'à concurrence de cette valeur;
mais il faut qu'ils possèdent les deux, et il faut qu'ils soieni
pêcheurs.

Peut-être que lorsqu'il arrivera à cet article, il insérera
le mot " ou" au lieu du mot " et," et qu'il amendera ains
cette singulière disposition ; cependant il est très singuliei
qu'il ait obligé les pêcheurs à avoir à la fois des immeublei
et des engins de pêche jusqu'à concurrence du montant de
8150 ou plus comme condition de leur droit de suf
frage. L'honorable député de King, N. B. (M. Foster), a
parlé de l'honorable député de Huron (sir Richard Cart
wright) et a tenté de démontrer qu'en dépit des critique
de ce dernier la liste électorale serait confectionnée d'uni
manière juste et équitable. Les honorables messieurs de l
droite veulent se retrancher derrière l'opinion que ces listes
qu'elles soient justes ou non, seront dans leur intérêt à tou
évènement. Ils sont convaincus qu'en siégeant ici de jou
en jour, ils font plus pour assurer leur réélection lors di
prochain appel an peuple que s'ils retournaient chez eux
ils sont convaincus qu'ils pourront se prélasser dans leur
fauteuils et se reposer sur les officiers reviseurs du soi
d'assurer leur élection, tandis que les candidats réformiste
seront obligés de faire des efforts surhumains pour fair
respecter leurs droits et d'employer tous leurs moyens d
séduction pour engager les officiers reviseurs à faire ce qu
est juste. Pendant tout le temps qu'un gouvernement re
formisto a éeé au pouvoir, je défie les honorables membre
de la droite de me citer un seul acte de cette nature; je le
défie de démontrer que, sous n'importe quelle administra
t ion réformiste il y ait jamais eu une tentative d'anéanti
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des adversaires politiques au moyen de la législation. Je
me sentirais humilié si j'étais obligé de suivre un parti ou
un chef dispoFé à faire un acte de cette nature, et je suis
heureux de dire que les réformistes, à leur honneur et à
leur crédit, ne se sont jamais prêtés à une aussi vile besogne.

Combien différente a été la conduite des honorables
membres de la droite, En 1882, grâce au remaniement des
collèges électoraux dans Ontario, ils ont tenté de décapiter
politiquement mon honorable ami devant moi (M. Charlton)
et autres, mais leur tentative a é3houé. Aujourd'hui, ils
espèrent, en donnant le droit de suffrage aux sauvages, de faire
un peu plus dans cette voie. La mesure qu'ils cherchent
maintenant à imposer au parlement est l'un des décrets les
plus honteux qui aient jamais souillé les pages de l'histoire
du Canada. C'est une honte pour le parti qui cherche à la
faire adopter. Le peuple se lèvera indigné contre cette loi.
Les honorables députés disent: Alors pourquoi ne la laissez-
vous pas devenir loi ? Parce que nous voulons que le peuple
en comprenne tout le vide et toute l'iniquité. Le parti au
pouvoir a un passé politique qui nous permet de croire qu'il
adopterait cette loi ou toute autre loi qui pourrait avoir
pour résultat de le maintenir au pouvoir. A commencer
par le double-shuoie jusqu'au bill relatif au cons électoral nous
pouvons indiquer chaque année des décrets et des transae.
tions qui marquent son déshonour politique comme autant
de bornes dans la carrière politique qu'il a suivie, cette der.
nière mesure indiquant le dernier degré d'avilissement, et
comme moyen de corruption servant de couronnement à
tous ses actes précédents.

Nous, les membres de l'opposition, nous ne faisons que
notre devoir en indiquant d'une façon nette et précise les
maux de cette mesure ; nous avons l'intention de continuer
dans cette voie; nous avons l'intention d'instruire le peuple;
nous entendons lui ouvrir les yeux sur l'iniquité de cet acte,
et nous espérons pouvoir démontrer que le peuple n'est pas
absolument sourd à la voix de l'honneur, mais qu'il s'éveil.
lera et qu'il montrera qu'il possèle le sens véritable de la

fjustice au bureau de votation lorsque l'occasion lui sera
offerte de rendre son verdict au sujet de cette tentative qui
a pour but d'étouffer la libre expression de l'opiuion
publique,

Il est impossible d'établir un mode de suffrage égalitaire
tel que requis par ce bill. Tant qu'il vous sera impossible
de placer toute la propriété sur un pied d'égalité, tant qu'il
vous sera impossible de donner une valeur égale à toute la

t propriété, vous ne pouvez égaliser le suffrage. Jusqu'à a
i que vous puissiez dire qu'une maison d'une certaine dimen-
r sion à Ottawa vaut juste le même prix qu'une maison
a semblable à Winnipeg ou à Victoria, vous ne pouvez égali-

ser le suffrage.
Afin de démontrer l'injustice qui peut être pratiquée par

l'officier reviseur, nous le prendrons au moment de sa nomi.
- nation, en supposant que cet acte fùt passé. Son premier
s devoir, dès sa nomination, sera d'évaluer tout l'arrondisse-
e ment. Il n'est pas censé prendre le rôle d'évaluation comme
a nécessité indispensable, mais seulement comme aide pour
, arriver à ce qu'il croit être la valeur de la propriété dans
t l'arrondissement. Il fait l'évaluation de tout l'arrondisse-
r ment, puis il se constitue greffier municipal. Au lieu de
i faire le rapport du rôle d'évaluation au greffier municipal et
; de faire une déclaration solennelle quant à l'exécution fidèle
s de ses devoirs d'estimataur, comme l'estimateur est obligé
i de le faire aujourd'hui, il se fait rapport à lui-même. Il est
s lui-même le greffier municipal, et comme tel il confectionne
a le rôle et en distribue plusieurs exemplaires à divers
a endroits. Il fait cela sans autre obligation que le fait que
i le statut l'oblige à le faire. En vertu de la loi actuelle, le
i- greffier de la municipalité est obligé de faire une déclaration
s devant la cour de revision à l'effet que les devoirs néees.
s saires ont été remplis par lui avant que la cour )uisse siéger.
L- .ien de tel ne doit être fait par l'officier reviseur. Il doit
r afficher la liste à do cert4ing çndrit, et en conséquence il
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remplit les devoirs du greffier municipal. Le devoir suivant de semblable. Il peut recevoir ou non la preuve, selon que laqu'il remplit est celui du conseil municipal. chose lui plait; puis il peut biffer un nom ou en inscrire unLes hommes qui ont la confiance de la population, qui comme il lui plait, et il n'y a pas d'appel de cette déecision.sont élus aux fonctions municipales, qui connaissent bien la Cela est injuste; c'est de la législation rétrograde, qui attaquevaleur de la propriété, qui ont de l'expérience comme rési. les droits et les privilèges du peuple, et qui les prive d'undants dans la municipalité, ne sont pas pour être consultés privilège qu'il a depuis des années. Si on se conforme àdans l'affaire, et aucune évaluation qu'ils pourraient faire de tout ce qu'il y a à faire pour reviser la liste des électeurs etla propriété ne sera prise en considération par le reviseur, pour l'élection d'un député, j'aimerais que les honorablesqui, conséquemment, se constitue lui-même le conseil muni- membres de la droite me signalassent un seul caractère decipal. Ensuite il se constitue lui-même juge. Aujourd'hui, toute la procédure qui accuse la moindre preuve de justiceaprès que la liste des électeurs est faite, si on y a aucune ou qui fasse voir la moindre marque de considération pourobjection, il y a appel au juge, lequel doit écouter les appels. le parti réformiste du Dominion. A partir de la nomina-On fixe un jour, les parties sont sommées de comparaitre et tion du reviseur, quand cette loi sera mise en vigueur, jusqu'àelles présentent leurs objections ou leurs raisons en faveur l'époque où rapport sera fait au greffier ici, tout paraît iniquedes altérations qu'elles disent devoir être faites sur la liste et injuste. Naturellement le reviseur nommera son officierdes électeurs ; il écoute les arguments et il juge s'il est sage rapporteur et son greffier, et en tout il nous faudra nousou non de faire les changements. Le reviseur remplit aussi soumettre à l'injustice de rencontrer nos adversaires dansces fonctions. Il siege comme juge, il écoute ou non les des conditions inégales. Si les juges du pays avaient learguments, selon que la chose lui convient; il n'est pas pouvoir de nommer ces hommes, nous n'y objecterions pastenu d'entendre la preuve au sujet des irrégularités, et il autant; mais ils n'ont pas ce pouvoir; le gouvernement lepeut décider si les parties seront entendues ou non. Il a garde, et il n'y a pas de doute qu'il va s'Qn servir au profittout pouvoir et il peut accepter ou rejeter la preuve selon de ces candidats.qu'il le juge convenable. Je ne dirai pas que la chose va L'honorable député de Cumberland (M. Tupper) a ditêtre faite dans tous les cas. Je crois qu'il y a des avocats qu'aucun bill n'avait été aussi amplement discuté dans laconservateurs respectables, décents, honnêtes, qui oeront Chambre que le bill du suffrage, et il ne comprend pas pour-peut-être chargés de ces fonctions. Je puis me rendre quoi les membres de la droite font tant de bruit à ce sujet.arant que dans ma propre ville et dans mon comté il y a il est bien bon de la part de honorables messieurs de lades hommes qui, je crois, ont assez d'honnêteté pour remplir droite de tâcher de se cacher sous un tel prétexte ; mais jeces fonctions fidèlement, et qui ne se prêteraient à rien pense que si cet honorable monsieur siégeait à la gauche etd injuste, mais tout en reconnaissant la chose, je sais qu'il y qu'un gouvernement libéral présentait un tel projet, nousa des hommes qui feraient l'exact opposé s'ils en avaient l'entendrions hautement et longuement condamner la chose,la chance; et là est le mal. Va-t-on choisir les esprits et je suis sûr que tout le parti conservateur s'y op oseraitustement disposés ? Je crois que dans un comté presque éga- avec autant de ténacité que nous le faisons. Je suis heureuxemnt partagé, si on peut trouver un homme prêt à con- de voir qu'on ne nous a jamais accusés d'avoir essayé defectionner la liste des électeurs avec l'intention de diminuer faire entrer dans la loi un acte de ce genre, ni d'avoir essayéle nombre des réformistes et d'augmenter le chiffre des de décapiter nos adversaires de la façon dépourvue de scru-conservateurs, on le nommera à l'exercice de ces fonctions, pule dont les honorables messieurs de la droite s'efforcentSi les juges de comtés étaient nommés, ou surmonterait une de nous décapiter au moyen de ce bil. Je recommande àforte partie des difficultés. Nous avons deux juges de comté l'attention du premier ministre le carton du arip do ladans e co!lèe électoral que je représente, et bien qu'ils semaine dernière; et je eois que quiconque examinera lasoient conservatiMr, je no suis pas pour dire qu'ils seraient situation qu'occupe ici le premier ministre avec son reviseurprêts à faire rien de mal. Cependant c'est une injustice d'un côté et le sauvage de l'autre, et le C.nada, les mainsenvers l'électorat que d'investir un juge du pouvoir de faire liées derrière le dos, dira que c'est là une peinture exacteun acte illicite s'il le juge à propos. Nons ne saurions de la situation où se trouvera le premier ministre quand cerépéter la chose trop souvent: c'est d'enlever au peuple un projet 3era devenu loi. J'ai seulement à dire que s'il nous

pouvoir dont il jouit par l'entremise de son conseil et en arrive de nous présenter devant le peuple sous l'opérationconfier à un homme l'exercice arbitraire. Le peuple ne de cet acte, les honorables messieurs verront qu'il ne leurdevrait pas se soumettre à la chose, et j'espère que, lorsqu'il sera pas d'un aussi grand service qu'ils pensent. Mais aien aura l'occasion, il nous appuiera dans ce que nous ferons, leurs anticipations sont justes, et si au moyen de ce projet
M. VWIITE: Les estimateurs n'ont-ils pas de pouvoir ? ils parviennent à revenir au pouvoir et à diminuer le nom-

Ne font-ils rien de mal ? bre des membres de l'opposition dans cette Chambre, nous
M. McMULLEN: Nous avons eu des estimateurs qui se aurons fait notre devoir en essayant d'empêcher par une

sont mal conduits. critique et une discussion justes l'adoption d'un projet aussi

M. WHITE: Ils sont investis de pouvoirs. inique.
M. McKTLLEN: Si l'honorable monsieur veut me per. M. SMALL : L'honorable monsieur qui vient de reprendre

mettre, je vais lui répondre. Il leur faut comparaître devant son siège a montré avec un grand luxe de trompettes le re-
le conseil municipal, et ceux A qui on essaie de causer un nommée de M. D. B. Rond, de Toronto, comme conserva-
tort ont deux chances de le faire réparer; d'abord devant le tour. Je ne désire pas manquer de charité envers l'auteur
conseil municipal, qui a besoin des suffrages du peuple, et de cette lettre, mais je dois dire que ce n'est pas un si fort
ensuite, s'il ne fait pas faire la chose devant le conseil, il partisan que l'honorable monsieur lui-même.
peut le faire faire devant un juge de comté Sir RICHARD CAlRT WRIGHT : Si je ne me trompe con-

M. WHITE: C'est justement ce qui va se faire. sidérablement, il a été président de l'association conserva-
M. MoMULLEN: Mais ici nous n'avons pas tel recours. trice de Toronto il y quelques années, ou c'est quelqu'un por-

Je défie l'honorable monsieur de faire voir que nous avons tant le même nom.
un pareil recours. Le reviseur concentre en lui-même les M. SMALL : Il y a nombre d'années.pouvoirs du conseil municipal et du juge, il a le pouvoir de
refuser d'entendre la preuve, et peut faire bien ou mal, selon Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je pense qu'il a aussi
qu'il le juge à propos. Si on fait appel au juge sous l'opéra- été candidat à la représentation de l'une des divisions de
tien de la loi actuelle, il faut qu'il l'entende et qu'il le Toronto à la Chambre locale. Si je me trompe sur ce point,juge. Ce bill ne déclare pas que le revisour doit faire rien je serais heureux de rectifier mon erreur.

M. MCMULLEN
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M. McCALLUM.: Vous étiez conservateur, et aujourd'hui

vous êtes de l'autre côté. .
Sir RICHARD CARTWRIGRET : Si mon honorable ami

était au courant des choses, il saurait que lorsque j'ai été élu
membre du parlement pour la première fois je l'ai été par
un vote très conFidérable de libéraux et de conservateurs.
J'ai pris mon siège en cette enceinte et j'ai siégé comme
député aussi indépendant qu'il en puisse exister. A partir
du moment de mes premières relations avec Lennox jusqu'à
l'époque de mes rapports avec Huron-Sud, l'appui d'une
forte proportion des meilleurs hommes des deux partis ne
m'a jamais manqué.

M. McCALLUM : L'honorable monsieur a été repoussé
de son premier comté parce qu'il a abandonné son parti.

Sir RICHARD CARTWRIG1HT : L'honorable monsieui
se rappellera peut-être qu'un homme qui devrait être à sa
place ici auj>urd'hui, le premier ministre, a dû quitter la,
ville de Kingston à la même époque.

M. LISTER: C'est là une question si profondément inté-
ressanto pour la population d'Ontario que jo n'ai pas besoin
de m'excuser si je porte la parole à la Chambre. On nous
a accusés à maintes reprises d'avoir adopté une tactique
d'obstruction dans le but d'empêcher l'adoption du bill. Je
repousse l'accusation, mais je dis que lors même qu'elle
serait fondée la chose serait parfaitement justifiable dans les
circonstances. Si, dans le débat soulevé par ce bill, nous
n'avons rien fait autre chose, nous en avons du .moins fait
voir les défauts et les difformités, et nous avons réussi à sou.
lever 19 sentiment public dans tout le pays et à lui signaler
le danger qui menace nos libres institutions. Je trouve que
ce bill est tellement répréhensible qu'il est nécessaire pour
los honorables membres de la gauche d'énoncer et de réitérer
nos objections aux iniquités du bill. L'obstruction pure et
simple serait justifiable dans les circonstances, car jamais
projet plus scandaloux n'a été offert à un corps représentatif
qui reconnaît la liberté des institutions et lo principe du
gouvernement responsable. Je n'ai qu'à citer les journaux
indépendants, qui appuient généralement les messieurs de
la droite, pour justitier mes éioncés. J'appelle l'attention
(les honorables messieurs do la gauche sur un article du
Post de Montréal, journal influent et indépendant (citation
de l'article). Si nous n'avons pas réussi à tien faire de plus
nous avons révoitié le sentiment public au sujet de cette
mesure. Dans le cours des deux dernières semaines des
assemblées publiques ont ou lieu d'un bout de l'Ontario à
l'autre pour dénoncer les dispositions de ce bill, et des péti-
tions ont été envoj ées à Ottawa de presque toutes les parties
du pays-- .

Quelques DEPUTES: Non, non.
M. LISTER--présentées non seulement par les mem.

bres de la Chambre, mais par les messieurs de la droite, pro.
testant de la façon la plus solennelle contre l'adoption de ce
bill. J'ai souvent demandé qui avait sollicité l'adoption de
ce bill. Quand a.t-il jamais été soumis au peuple, étudié par
lui et par la presse ? La première nouvelle que nous en
avons eue est arrivée on même temps que la production du
bill, bien qu'une élection gétérale ait ou lieu il y a deux
ans. A cette époque, ni le premier ministre ni le parti conser.
vateur n'on ont jamais parlé. Je soutiens qu'un change.
ment aussi radical que celui-ci, si important dans ses consé-
quences, équivaut à une usurpation de pouvoir sans que le
gouvernement ait demandé l'upprobation du peuple. En
préience de ces faits, c'est le devoir de l'opposition de s'op.
poser au bill aussi vigoureusement quo possible, et les hono.
rables messieurs do la gauche manqueraient à leur devoir
s'ils s'abstenaient de protester solennellement et d'une
façon réitérée contre l'adoption d'un bill qui, je regrette 2e le
dire, no peut être qualifié que du mot d'iufaime. D'après le
proiet, on propose de priver de leurs droits politiques des
milliers et des milliers de personnes dans ma province. Je
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dis la chose délibérément, et c'est là une déclaration qu'on
ne pourra contredire facilement.

M. WfHITE (Hastings): Je la contredis.

M. LISTER: Je dis que des milliers de personnes qui ont
droit de voter sons l'opration de la loi d'Ontario vont en
être rivées par ce bil. Les membres de la droite n'ont
pas onne à la question l'attention qu'elle mérite. Ils ne
se sont montrés que trop disposés, dans ce cas-ci comme
dans les autres, à accepter la déclaration du premier mi-
nistre au sujet des dispositions du bill, croyant qu'un projet
présenté par lui serait juste et franc. Qu'il me soit permis
d'en examiner les dispositions et de los comparer à celles
de la loi Mowat. Pendant que la loi d'Ontario prescrit que
quiconque possède une propriété foncière de la valeur de
$200 dans les villes et les cités, et de $100 dans les townships
et dans les villages érigé3 en municipalités, aura droit au
suffrage, ce bill-ci fixe le cens électoral à 1300 dans les
villes et à $150 dans les townships et villages,

M. WHITE: Dans un cas c'est la valeur prisée et dans
l'autre la valeur réelle.

M. LISTER: Je suppose que les estimateurs, qui sont
tenus de prêter serment, estiment la propriété avec justice.
Quant aux occupants, ce bill prescrit qu'un occupant qui
paie un loyer de 82 par mois, de S par trois mois, de 812
par six mois, et de S.0 par année, dans une municipalité
quelconque, qui a été en possession au moins pendant un an
avant le premier novembre et qui a payé un an de loyer au
taux sus-mentionné, aura le droit de suffrage.

La loi d'Ontario proscrit que toute personne du sexe
masculin inscrite au rôle d'évaluation comme looataire d'une
propriété de la valeur réelle de 8200 dans les cités et dans
les villes, et de 8100 dans les townships et les villages érigés
en municipalités, aura droit de suffrage. Cet article du b1l
est tout à fait condamnable. C'est un suffrage de fantaisie ;
il ouvre la porte à toute sorte de fraude de la part du votant,
et c'est, dans toutes les acceptions du mot, un suifrage
répréhensible. (Citation des dispositions du bill et de la loi
d'Ontario, quant aux électeurs qui sont propriétaires, etc.)
En parlant du fait qu'il est porté au rôle d'évaluation pour
le chiffre à peu près exact do la valeur réelle, mon honorable
ami fait voir qu'il ne comprend pas la question, car lo rôle
d'évaluation n'est pas final ni concluant du tout, attendu que
non seulement on peut appeler à la cour de revision de son
évaluation, mais directament au juge do la cour de comté, si
on le juge à propos.

M. WHITE: Est-ce que l'honorable monsieur cite l'acte
Mowat tel qu'il a été adopté ou tel qu'il a été présenté.
L'acte Mowat a été considérablement amélioré, comme va
l'étro le présent bill.

M. LISTER: Je cite l'acte Mowat tel qu'il est comme
loi.

M. WHITE: Le présont bill n'est pas devenu loi.
M. LISTER: Je lo sais.
M. WHITE: Il se peut que vous le trouviez différent.
M. LISTER :Qunt aux électeurs d'apiês le revenu nous

savors qu'il y a un très grand nombre do gens comme les
instituteurs et les commis dans les diverses sortes de bu-
reaux, et des gens à gages, dont lo revenu ne se monte pas à
$400 par année, pendant que d'après les dispositions du
présent bil! ces gens vont être empêchés de voter. Je crois
qu'on pont dire en toute sûreté que dans la province d'On-
tario les deux tierb des instituteurs ne reçoivent pas
$400 par année, et jo suppose qu'il n'y a pas un journalier
dans toute la province qui touche ce montant de gages.
Il y a un grand nombre de commis dans les magasins et
les bureaux; ce sont des jeunes gens intelligents et ine-
trusts, parfaitement aptes 't exercer le suffrage, donttous les
intérêts sont dans ce pays, et lorsqu'il nous faut faire appel
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des hommes pour défendre le pays ils sont les premiers à
prendre les armes. Avec ce pi ésent bill on les prive des
droits politiques à moins qu'ils n'aient des propriétés qui
leur donnent droit de voter, pondant que dans le même
temps on propose de donner le droit de suffrage au sauvage
qui n'a pas de propriété du tout, qui est sous la tutelle du
gouvernement, qui ne peut faire aucun contrat, qui n'a pas
d'instruction, et qui est sous le contrôle du gouvernement
et de ses agents. Je prétends qu'avec une pareille dispo-
sition on commet une très grande injustice envers une
forte partie de la population, qui a droit de recevoir la plus
haute considération de la part du parlement. (Citation des
dispositions du bill et de celles de la loi d'Ontario au sujet
du suffrage des fils de propriétaires.)

Pendant qu'on propose par l'acte du Dominion do donner
le droit de suffrage aux fils de cultivateurs, sous l'opération
de l'acte provincial le fils de tout propriétaire foncier est
pourvu du droit de suffrage, qu'il soit cultivateur ou non, ou
bien qu'il demeure dans une ville, une cité, un village ou à
laI campagne. De cette manière on retranche du nombre des
électeurs un très grand nombre de jeunes gens intelligents
propres à un dégré éminent à exercer le suffrage.

M. SPROULE: Lisez la première partie du paragraphe
sept et vous allez voir que vous êtes complètement dans
l'erreur.

M. LISTER: Celui qui a trait aux sauvages ?
M. SPROULE: Non, aux fils de propriétaires fonciers.
M. LISTER: D'après le bill du Dominion il faut qu'il

soit:
Le fils d'un cultivateur ou d'un propriétaire foncier n'ayant pas au-

trement qualité pour voter et résidant avec son père (ou sa mère) un an
avant le premier novembre, aussi bien qu'à l'époque de l'élection si la
valeur de la propriété sur laquelle repose le cens électoral du père est
suffliante, artagée en deux, entre eux comme propriétaires conjoints
pour leur donner droit de voter sous l'opération de cet acte ; autrement
le droit d'étre inscrit comme électeur et de voter d'après cette propriété
n'appartiendra qu'au père. Une absence de pas plus de quatre mois dans
l'année ne privera pas un fils du droit de voter.

D'après la loi d'Ontario il doit êtro:
Dûment inscrit et nommé au rôle comme fils de propriétaire foncier

résidant à l'époque de l'élection dans la municipalité où il prétend voter
et.y a résidé dans la demeure de son père pendant douze mois avant le
rapport que fomnt les estimateurs du rôle d'arrès lequel est confectionné
la liste des électeurs avec laquelle se fait l'élection. L'absence tempo-
raire n'excélant pas en tout six mois de l'année n'empêchera pas le fils
d'un propriétaire foncier de voter en vertu de ce paragraphe.

D'Dprès l'acte du Dominion la propriété doit être suffi-
sante en valeur, si elle est divisée entre le propriétaire et
ses fils, pour donner à chacun le droit de voter. Dans l'acte
d'Ontario il n'y a pas de telle disposition.

M. SPROULE: Oui, elle existe.
M. LISTER: Non, elle n'existe pas. Si la propriété d'un

homme est estimée à $300, et si ses fils demeurent avec lui,
ces fils ont droit d'être inscrits au rôle d'évaluation et de
voter.

M. WHITE : Rien qu'un fils.
M. LISTER: D'après l'acte du Dominion le premier mi-

nistre a intimé qu'il avait l'intention d'exclure les sauvages
du Manitoba et du Nord.Ouest, mais tout sauvage vivant en
tribu, résidant dans une autre partie du Dominion, aura
droit d'exercer le suffrage, pendant que d'après l'acte de M.
Mowat, si le sauvage possède les qualités requibes de l'homme
blanc, ne demeure pas sur la réserve et n'est pas sous le
contrôle du gouvernement du Dominion ou de ses agents,
cet homme a droit de voter. Les deux actes ne se comparent
point. L'acte d'Ontario est d'une portée plus grande; il est
infiniment plus généreux et il donne le droit de suffrage à
un nombre de gens beaucoup plus considérable, qui ont les
pleines aptitudes qu'il faut pour exercer le suffrage, que ne
e fait le bill du premier ainistre. Mais pourquoi ce dernier

a-t-il jugé à propos de présenter ce bll ? Je demanderai mi
M. LIBTEai

le sentiment publie s'est prononcé en sa faveur; je deman.
derai si la province d'Ontario,.ou aucune autre partie du
Dominion, a pétitionné pour demander qu'un bill de ce
genre fût pràsenté au parlement.

M. FARROW: Combien de fois avez vous demandé cela ?
Environ cinquante fois ?

M. LISTER : Je ne sais pas quel comté vous représentez,
mais vous êtes bien insolent. Un peu de bonne éducation
vous ferait du bien.

M. le PRESIDENT: A l'ordre.
M. LISTER: Je dis qu'il n'y a pas eu d'expression d'opi-

nion en faveur du présent bili, et je cite The Week, journal
publié à Toronto, tout à fait indépendant, et qui appuie le
premier ministre chaque fois qu'il peut le faire d'une façon
conséquente. (Lecture de l'article en question). Cet
article est emprunté à l'organe d'un grand admirateur du
,premier ministre, d'un homme qui n'hésite jamais à applaudir
et à approuver les actes du premier ministre, quand il est
possible de les approuver. C'est le langage d'un homme qui
n'a pas de but politique à atteindre et qui n'a pas de motif
de mal représenter les faits de la cause. C'est un puissant
réquisitoire contre le premier ministre et contre le bill sou-
mis à la Chambre.

M. FARROW: Je demanderai à l'honorable député quel
est le journal qu'il cite.

M. LISTER : Je cite un journal que vous n'avez jamais vu
sans doute, le Week.

M. FARROW: Je pense avoir vu cet article dans le
Globe.

M. LISTER: C'est un très bon article, qu'il soit grit ou
tory. Il est de la plume de M. Goldwin Smith, et M. Gold.
win Smith est un ami personnel et politique de votre chef.

Sir JOHN A. MACDONALD : Ecoutez, écoutez.
M. LISTER: L'honorable monsieur nie-t-il que c'est un de

ses amis politiques ?
Sir JOUN A. MACDONALD : Oui, je le nie de tout mon

coeur.
M. LISTER: Tout ce que je puis dire à ce sujet, e'est que

M. Goldwin Smith a pris la parole en faveur de sir John A.
Macdonald.

M. DAVIES :Il a changé de politique.
M. LISTER : Ce serait un homme étrange qui no chan

gerait pas de politique dans ces circonstances. D'un bout du
Dominion à l'autre l'opinion publique est oppo-ée à ce bill.
Il y a ou des assemblées publiques et il y en a encore pour
protester contre ce projet; des pétitions ont été et sont en-
voyées pour protester contre le bill. L'honorable député
dle Cardwell (M. White) lui.même, il y a dix ans, a protesté
contre ce projet. Aucune partie de la population n'a péti-
tionné pour avoir ce bill; tous les organes de la presse, à
l'exception dos journaux obstinément conservateurs, y sout
opposés, et ces journaux obstinés mêmes ne lui accordent
qu'un fiible appui. C'est une usurpation des droits du
peuple; c'est un acte sans son sembla'ble dans l'histoire du
gouvernement constitutionnel en Angleterre; il cause un
tortgrave aux institutions représentatives de ce pays ; et
ceux qui ont participé à son adoption dans le seul but de
gagner une victoire politique se sont rendus coupables d'un
acte qui sera la cause de grands dommages pour la popula-
tion du pay.
• Le peuple au Canada est la source de tout pouvoir; c'est
de lui que nous obtenons le pouvoir de siéger dans cette
Chambre, de légiférer pour lui, et c'est notre devoir de re-
connaître son autorité souveraine; cependant on propose
par cg bill d'enlever ce pouvoir au peuple, pouvoir que les
peuples libres de tous les pays doivent avoir et qui réside

,dans le droit de préparer les listes dos électeurs.
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On se propose par ce bill de le priver de ce droit et do le
confier à des particuliers de la décision de qui il n'y aura
pas d'appel ; on propose de donner à un seul homme le pou-
voir de décider qui sera sur la liste des électeurs et qui n'y
sera pas. Il ne s'agit pas de savoir si tel ou tel homme placé
dans cette position agira honnêtement ou non. Si on pou.
vait avoir un homme qui serait la perfection même, on
pourrait lui confier les pouvoirs qu'on propose de donner à
l'avocat-reviseur ; mais comme il n'y a jamais ou qu'un seul
homme de parfait, et comme il n'est pas probable qu'il s'en
présente un autre, il est dangereux de placer un tel pouvoir
aux mains des fragiles mortels. C'est une mesure révolu-
tionnaire qui serait digne d'une république de l'Amérique
du Sud ou de l'Amérique Centrale, qui conviendrait à un
usurpateur; mais dans un parlement libre comme celui-ci, il
n'est guère convenable que le chef du gouvernement vou-
drait introduire une telle mesure, qui ne peut que mériter
la condamnation du peuple, mesure que les amis mêmes que
le gouvernement compte dans le pays n'approuvent point;
et plus on en connaîtra les dispositions plus on le verra
condamner. Les honorables messieurs de la droite sont très
désireux d'être réélus, mais ils ne doivent pas oublier que
dans tout le pays la population en général, et même leurs
propres amis, ne regarderont pas cette mesure du point de
vue de l'égoïsme, mais qu'ils l'a considéreront comme des
hommes sans passion, n'ayant aucun but à atteindre si ce
n'est le bien du pays, et le bill ne pont leur être franche-
ment soumis et les dispositions ne peuvent leur en être
expliquées sans soulever leur désapprobation. On propose
de confier à ces hommes irresponsables, les avocats-revi-
seurs, le pouvoir do dire qui sera électeur et qui ne le sera
pas.

Mon honorable et très estimé ami du comté de Monck
(M. McCallum) dit que ces hommes vont agir avec justice.
Je prendrais la parole de mon ami pour presque n'importe
quoi au monde, mais il se trompe en cette affaire quand il
fait une pareille déclaration. Sans vouloir rien dire contre
la profession à laquelle j'ai l'honneur d'appartenir, je dois
reconnattre qu'elle contient dos hommes tellement mus par
l'esprit de parti, qu'ils n'hésiteraient aucunement à se
montrer injuste envers un adversaire. Ceux qui occupent
une position dans la profession n'accepteront pas les fonc-
tions d'avocat-roviseur; ce ne sera pas dans la meilleure,
mais dans la pire et la moins scrupuleuse partie du barreau
qu'on trouvera des hommes disposés à accepter des posi-
tions sous l'opération de cet acte. Est-il juste de donner à
de pareils gens le droit de décider qui aura droit de voter ?
Cependant, tel est la proposition que nous soumet le gou-
vernement. On nous dit qu'il a l'intention de modifier le
bill d'une façon radicale. Nous entendons cela au dehors,
nous l'entendons chuchoter dans les couloirs et dans les
corridors, mais aucun homme autorisé à parler ne nous a
rien intimé de semblable, et je soutiens que, dans sa forme
actuelle, le bill est un monstre d'iniquité, un empiétement
sur les droits du peuple, et que la population du Canada ne
possède pas l'esprit que je ci oyais qu'elle avait, si elle se
soumet à cela. Aujourd'hui j'ai reçu une lettre d'un homme
qui ne prend pas grand intérêt à la politique et qui dit que
dans le comté d'où il écrit, il n'a jamais vu tant d'animation
depuis la révolte do 1837. Les honorablcs messieurs peu.
vent rire, mais ce bill a soulevé un sentiment d'indignation
dans tout le pays, et ils sont aveugles s'ils ne voient pas la
chose. Pourquoi cherche-t-on à presser l'adoption de cette
mesure maintenant? Les honorables messieurs do la droite
m'ont jamais donné do raison.

Le chef du gouvernement a dit qu'il faudrait toute une
session pour l'examen d'un bill do cette naturo, cependant
sans aucune cause, sans qu'on ait demandé cotte mesure, il
l'a présenté à la dernière heure de la session. Est-ce qu'il
y a un membre de la droite pour essayer d'expliquer quelle
raison spéciale il y a d'adopter ce bill maintenant ? Bien
qu'on ait essayé d'en discuter les dispositions, ils ont évité

la question à débattre; depuis l'ouverture du débat, il y a
trois ou quatre semaines, ils ont négligé de donner quelque
raison valide pour l'introduire maintenant ou pourquoi il
deviendrait loi sans consulter le peuple et obtenir sa sane.
tion. On n'a rendu publique aucune raison justifiant cette
façon de procéder. Goldwin Smith dit que l'objet en vue,
c'est de donner un avantage au parti au pouvoir. Cela peut
être vrai, et il peut y avoir plusieurs autres raisons. Cd
n'est certainement pas pour le bien du pays. L'effet en
sera d'augmenter considérablement les difficultés et les
dépenses des gens. Quelques-uns disent que c'est pour
détourner l'attention du peuple de ce qui se passe au Nord-
Ouest. Peut-être que c'est là ou que ce n'est pas là la
raison. D'autres disent que la compagnie du chemin de fer
du Pacifique canadien est sur le point de demander au par-
lement de lui avancer une autre forte somme d'argent, et
que, dans le débat soulevé par ce bill, les demandes de cette
corporation pourront être accordées sans que le public prête
son attention à la chose. Je crois que la raison réelle réside
dans l'intention du premier ministre-on autant que la
chose est en son pouvoir-de perpétuer le règne du parti
conservateur dans le Canada. Je crois que . cela indique de
la part du gouvernement l'intention de faire une-élection
sous peu. En 1882 on a fait une élection après l'adoption
du bill de délimitation arbitraire, et, en 1872, on a fait une
élection après le marché passé entre le gouvernement et sir
Hugh Allan, et nous avons aujourd'hui lieu de nous attendre
-on 1885-que c'est l'intention du parti de contrôler davan-
tage, si c'est possible, l'électorat du pays, de façon à assurer
l'élection des amis. Si on considère nécessaire que ce par.
lement fixe un suffrage, est-il nécessaire de nommer des
avocats-reviseurs comme il.est proposé par ce bill ?

Les honorables messieurs ont dit que les fonctionnaires
locaux ne sont pas sous le contrôle du gouvernement, mais,
d'après ce bill, les employés municipaux d'Ontario sont
forcés de fournir au reviseur les rôles d'évaluation et les
listes des électeurs des différentes municipalités dans toute
la province. S'ils peuvent imposer l'obéissance à cette dis-
position, n'ont-ils pas le même pouvoir d'imposer la soumis-
sion à toute injonction qu'ils peuvent faire au sujet de la
confection des listes ? En Angleterre, l'avocat-reviseur ne
siège que pour reviser les listes faites par les autorités
locales, et ces avocats-reviseurs son t nommés par les juges.
Vous no trouverez aucun parti en Angleterre pour com-
mettre l'indignité de s'attribuer la préparation de ces listes
comme le propose ce bill; je suppose que là le parti domi-
nant a le même pouvoir que le parti dominant ici, et il n'y
a pas de doute quo ce serait un grand avantage pour lui que
d'avoir ces fonctionnaires sous son contrôle, mais le parti
au pouvoir en Angleterre n'a pas voulu faire cela. S'il est
nécessaire d'avoir des reviseurs, il serait plus sûr et mieux
de suivre le mode anglais et de les faire nommer par la ma-
gistrature. Nous aurions ainsi la garantie que les préposés
à cette besogne ne seraient pas des partisans. Les nomi-
nations on Angleterre sont faites tous les ans et non à vie.
Nous aurions par là la garantie que si ces fonctionnaires ne
remplissent pas leur devoir d'une façon convenable, hon-
nête et impartiale, ils seraient révoqués. La présente propo-
sition ne constitue-t-elle pas une menace pour les habitants
du pays? N'est.ce pas un pouvoir dangereux que l'on con-
fère à ces hommes et qu'il sera difficile de leur enlever
quand ils en seront une fois nantis ? J'espère, dans l'intérêt
du peuple, que le gouvernement ne s'attribuera pas un tel
pouvoir, mais que, quand nous en serons à l'article relatif
à l'avocat-revisour, le gouvernement va se soumettre et
qu'il va consentir, Wil faut absolument dos avocats-revisours,
à ce qu'ils soient nommés par les juges. Cela ferait dispa.
raître une des dispositions les plus condamnables du bill.;

Je ne puis que répéter, au sujet de l'article concernant
l'avocat-reviscur, que c'est un pouvoir dangereux à mettre
entre les mains de n'importe quel homme, et aucun gouver-
nement ne songerait pendant un instant à confier ce pouvoir
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à n'importe qui, sans avoir en "ne quelque motif sinistre.j
Le député d'Algoma (M. Dawson), l'autre soir, a laisé ;
entendre à la Chambre que les sauvages voteraient pourvu
qu'ils eussent Ics qualités requises do l'homme blanc. Sa
déclaration est tout à fait erronée. Ce n'est ni la phraséo-
logie ni l'intention de l'acte. Dans un langage aussi large
que possible le bill comprend les sauvages demeurant sur les
réserves.

Est-il possible que le premier ministre veuille donner le
droit de suffrage aux sauvages, s'il songe à leur position à
l'égard du gouvernement? Il y a trois ans seulement, il
disait clairement que les sauvages n'étaient pas suffisam-
ment avancés même pour avoir des institutions municipales
sur leurs réserves, et cependant les sauvages se sont telle-
ment civilisés dans un si court espace de temps que l'admi-
nistration parle de leur donner le droit de suffrage. Quicon-
que a vécu près do ces réserves, quiconque connaît
les habitudes et les mours des sauvages, dira avec moi qu'il
y en a bien peu qui sont intelligents, et que le plus grand
nombre ne sont pas aptes à exercer le droit de suffraga.
Mais i le premier ministre croit qu'il doit les mettre à
même d'exercer ce droit, il est tenu de les émanciper com-
plètement, il est tenu de briser le dernier lien qui les unit
au gouvernement, et d'abandonner toute l'influence que
celui-ci peut avoir sur eux.

Je n'élèverais pas la voix contre la proposition ministé-
rielle si vous soumettiez les sauvages à toutes les responsa-
bilités impoeées aux autres citoyens du pays. Si le sauvage
est assez intelligent pour exercer le droit de vote, le plus
haut privilège d'un citoyen, il est assez intelligent pour avoir
le contrôle de ses biens et pour remplir les devoirs et assu-
mer les responsabilités des autrecitoyens, mais je dis que
l'idée de lui donner le droit de suffrage avant qu'il ait à
remplir les obligations des autres citoyens, et tant qu'il sera
dans une position de dépendance à l'égard du gouvernement,
est une idée monstrueuse. Il n'y a qu'une chose à inférer
de cette proposition, c'est que le gouvernement espere que,
grâce au pouvoir qu'il exerce sur les sauvages, il pourra les
faire voter comme il voudra pour ses candidats. Est-il hono-
rable pour un parti ou pour un homme de chercher à se
maintenir au pouvoir par de tels moyens ? On a dit que le
projet ministériel n'élèvera pas le sauvage et qu'il abaissera
'électorat du pays ; c'est une opinion que j'approuve entiè-

rement. Je puis difficilement croire que le gouvernement
désire sErieusement imposer un bill contenant une disposi-
tion si infâme et ai odieuse à tous ceux qui, conservateurs
ou libéraux, veulent l'examiner à un point de vue impartial.

M. SPROULE: Elle est dans la loi d'Ontario.
M. LISTER: Cette loi ne s'applique qu'à ceux qui vivent

en dehors de leurs réserves et qui ont des biens; mais le
bill du premier ministre s'étend aux sauvages qui vivent
sur leurs réserves. Liis 6,000 acres de terre seront ainsi
réparties que les 600 sauvages qui occupent cette terre
seront rangés au no'ndre des électeurs par le reviseur.
L'honorable député de Pictou (M. Tupper) disait l'autre
soir dans ses remarques : (L'honorable député lit un extrait
du discours de M. Tupper, page 1860, édition anglaise des
Débats, relativement à 1'unifoi nité du cens électoral ) L'ho.
norable député induisait la Chambre en erreur-mais je ne
dirai pas que c'était de propos délibéré. Le fait de dire
comment on fera une élection est bien différent de la fixa-
tion du cens électoral. Il n'y a aucun doute que ce parle-
ment ait le droit de fixer le cens électoral et do dire com-
ment les élections auront lieu. Mais parce que ce parle-
ment a le droit de dire de quelle manière un homme
votera, il ne s'en suit pas qu'il ait le droit de dire quels sont
ceux qui voteront et ceux qui ne voteront pas. Il importe
peu de savoir comment un homme vote, ouvertement ou au
scrutin; mais il est très important do savoir comment on
fixera le droit de suffrage.

M. IMsM

J'ai essayé do démontrer comment on préparera les listes
électorales. Ce parlement a le pouvoir de nommer un em-
ployé qui prendra des renseignements pour préparer ces
listes. Il a indubitablement le droit de nommer des rovi-
seurs ; mais il n'est pas prudent, il n'est pas opportun qu'il
exerce ce droit. S'il est nécessaire de charger une personne
de préparer ces listes, elle doit être nommée par un pouvoir
indépendant de ce parlement, et non pas par ce parlement.
Si ce parlement nomme le reviseur, il se peut qu'il choisisse
un paitisan qui voudra empêcher les iéformistes d'exercer
le droit de suffrage. Les députés de la droite ont cherché à
faire croire que la discussion de cette importante question
fait perdre chaque jour des sommes considérables au pays.
S'il y a une perte de fonds, ils viennent des goussets des
membres de la gauche. Ils sont exposés à retourner dans
leurs foyers avec moins d'argent que s'ils partaient mainte-
nant ; mais le pays ne perd rien A cause du débat dans
lequel nous sommes présentement engagés. Les députés
reçoivent $1,000, que la session dure un mois ou six mois ;
les employés de la Chambre reçoivent une somme fixe par
antée, et la discussion de ce bill n'entraîne aucune dépense
additionnelle.

M. SPROULE: Que dites-vous de l'impression des
Débats.

M. LISTER: Quant à l'impression des Débats, je dirai à
l'honorable député que les frais qui résulteront du bill qu'il
appuie pendant une année suffiraient à imprimer les Débats
pendant 15 ou 20 ans.

M. SPROULE: Mais vous disiez qu'il n'y avait aucune
dépense additionnelle.

M. LISTER: Le premier ministre a terminé un discours,
l'autre soir, en disant que la procédure en ce parlement
dégénerait en farce, et qu'elle pourrait bien finir en tragédie.
Quelle espèce de tragédie sera-ce? Allons-nous assister à
l'extinction physique ou politique du premier ministre, ou
bien va-t-on nous expulser de cette Chambre par la force?
Je ne comprends pas très bien ce que le chef du gouverne-
ment veut dire par tragédie. A tout événement, nous
sommes prêts à assumer la pleine responsabilité de ce que
nous faisons, et nous sommes parfaitement convaincus que le
pays approuvera entèrement l'attitude que nous prenons en
cette Chambre quand il sera consulté. Les Canadiens doivent
envisager l'avenir du pays avec beaucoup de crainte. Une
soif insatiable du pouvoir a amené le chef du gouvernement
à se servir des armes les plus dangereuses de la corruption
parlementaire et de l'intrigue pour garder les rênes de
l'administration. Une corruption effrénée et la distribution
aveugle des faveurs font des ravages. On a porté un coup
à la moralité politique du peuple par la distribution du
patronage, des terres à bois, des terrains miniers, et des
terres des compagnies de colonisation.

Cet état de choies est indubitablement la cause prochaine
de la révolution du Nord-ouest. Notre dette publique aug-
mente dans des proportions effrayantes. Catte mesure inique
va aussi accreitre nos dépenses annuelles. Peut-on pousser
plus loin l'infamie ? Je crois que le peuple dira que non lors-
que le ;emps en sera arrivé et qu'il choisira d'autres
hommes, des hommes meilleurs que ceux que nous avons
aujourd'hui pour gouverner le pays.

M. CHARLTON : Il y a quelque temps j'ai exposEé au
comité certaines raisons, qui, dans mon opini.n, étaient suffi-
santes pour nous convaincre que nous devrions garder le
cens électoral actuel. Maintenant, je désire examiner la
question de savoir si la province d'Ontario, elle-même, ne
devrait pas avoir le privilège do conrerver son cens électoral
propio. Il y a chez toutes les provinces un désir évident-
désir qui s'est manifesté dans ce comité-de garder le sys.
tème actuel. Un partisan du gouvernement-je veux parler
d'un député de l'Ile du Prince-Edouard-a demandé par une
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motion que l'on conservât à sa province le cens électoral
qui y existe présentement. Nous pouvons considérer que
ce désir de conserver le système provincial est universel,
autrement nous n'aurions pas vu un partisan de l'adminis-
tration demander une exception en faveur de sa province.
La Colombie-Britannique n'a pas fait de motion dans le
même sens; mais je présume que c'est parce que ses reprê-
sentants aiment mieux César que Rome. Ils sont si atta-
chés au gouvernement, ils le suivent avec tant de servilité,
qu'ils perdent de vue les intérêts de leur province.

Mais nous avons la preuve irrécusable que si l'on deman-
dait au peuple des différentes provinces s'il veut garder le
cens électoral actuel ou non, la grande majorité se prononce-
rait en faveur du système que nous avons depuis 18 ans.
Voyons, dans le cas d'Ontario, quelles sont les raisons pour
lesquelles il ne devrait pas y avoir de changement et pour
lesquelles notre province devrait garder son cens électoral
particulier. Nous avons exercé ce droit pendant 18 ans,
c'est-à-dire presque assez longtemps pour avoir un titre in-
contestable. Nous avons exercé ce droit pendant cinq élec-
tions générales. Je me risquerai à dire qu'il n'y a pas un
électeur dans Ontario qui ne soit pas content de l'état actuel
des choses; et il n'y a eu dans aucune province aucune ma.
nifestation de l'opinion publique, qui justifie le gouvernement
de faire ce qu'il fait. Au contraire, M. le Président, la grande
majorité des citoyens d'Ontario sont parfaitement satisfaits
de l'état actuel des affaires et entièrement opposés au chan-
gement projeté. Nous avons la preuve de cela dans les péti-
tions dont on a inondé la Chambre, dans l'état de sentiment
public par toute la province, dans l'hostilité marquée de la
presse libérale et de la presse indépendante, sans exception,
envers cette mesure. Nous avons une autre preuve de ce
fait dans l'indifférence des journaux ministériels d'Ontario,
et leur peu de zèle à défendre la mesure du goûvernement.

Voilà des raisons générales, sans doute, des raisons qui
s'appliquent aussi bien aux autres provinces qu'à Ontario ;
j'indiquerai maintenant les raisons spéciales qui s'appliquent
à la province d'Ontario. D'abord, je déclare carrément que
je regarde le gouvernement fédéral comme hostile au gou-
vernement de la province d'Ontario, comme si hostile en
vérité qu'il ne reculerait devant aucun moyen pour renverser
ce dernier. Cette hostilité s'est manifestée de par différents
actes sur le sens desgnels il n'y a pas à se méprendre,
L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord définit clairement
les pouvoirs qui sont réservés aux provinces, et cette hostilité
s'est manifestée dans les tentatives que l'on a faites pour
violer les droits constitutionnels qui sont les sauvegardes de
la province d'Ontario. Le paragraphe 9 de l'article 92 de
cet acte définit les pouvoirs des provinces au sujet des
diverses espèces de licences, et cependant, M. le Président,
le gouvernement fédéral est si hostile à Ontario qu'il a
outrepassé ses pouvoirs et qu'il a essayé inutilement pen-
dant deux ans de violer les droits de cette province. Il a
fallu une décision de la cour Suprême pour le déterminer à
cesser ses attaques contre Ontario en cette matière. Les
dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
relativement à la propriété et aux droits civils semblent
explicites, et cependant, dans un cas déshérence le gouverne-
ment fédéral a encore essayé d'empiéter sur la juridiction
des provinces.

Dans l'affaire de déshérence Mercer, la décision du comi'é
judiciaire du Conseil privé fut contre le gouvernement
fédéral; on décida que le droit à cette succession apparte-
nait à Ontario. Cependant, je ne doute aucunement que
les officiers en loi de la couronne ici ne comprissent, avant
cette tentative comme après, quelle était la signification de
l'article de la loi se rapportant à ces matières.

-Un autre article définit les pouvoirs des provinces rela-
tivement aux bois de construction et au cours d'eau.

M. SPROULE : Qu'est-ce que cela a A faire avec le bill
concernant le cens électoral ?

M. CIA RLTON: Je donne des raisons qui démontrent
que ce gouvernement est hostile dans tous ses actes à la
province d'Ontario, et que, par conséquent, celle-ci devrait
conserver toutes ses sauvegardes pour le maintien de ses
droits. Mais, dans ce cas particulier comme dans les autres,
il a fallu une décision du Conseil privé pour qu'Ontario pût
conserver ses droits menacés par le pouvoir fédéral. Nous
avons eu un exemple spécial de l'hostilité du gouvernement
fédéral envers Ontario, dans cette affaire de la sentence
arbitrale concernant les frontières. A près une longue et
courageuse résistance de la part de M. Mowat, Ontario a pu
maintenir ses droits, comme dans d'autres circonstances,
par un appel au comité judiciaire du Conseil privé.

Il y a en un an pendant la dernière session locale, nous
avons eu un échantillon des machinationB auxquelles on a
eu recours pour renverser l'administration d'Ontario. Cela
démontre clairement que cette province, comme grando prc-
vince, ayant son autonomie, ayant des droits qui lui sont
garantis par l'Acte de l'Amerique Britannique du Nord, a
le devoir, encore plus que les autres provinces, de travailler
à garder le contrôle du cens électoral qui s'applique aux
élections fédérales. Le bill adopté récemment par la légis-
lature d'Ontario étend beaucoup le droit de suffrage et il
établit un cens beaucoup plus libéral que celui qu'on veut
fixer par le projet du premier ministre. On ne peut pas
dire que le bill d'Ontario est trop libéral pour être approuvé
par toute la population d'Ontario, car l'opposition dans la
Chambre d'assemblée, les partisans du gouvernement fédé-
ral sont allés jusqu'à proposer le suffrage universel au lieu
du cens adopté par la Chambre, qui est virtuellement le
suffrage universel. Comme le bill d'Ontario sera en opé-
ration un an avant le projet du premier ministre, celui ci
aura pour effet de priver des milliers de personnes, qui
prendront part aux élections provinciales, de l'avantage de
voter quand arrivera le moment de choisit: les députés à la
Chambre des communes.

M. WHITE (Hastings) : Non, non.
M. CBA RLTON : C'est ce que prouve le bill. Si vous

faites une comparaison entre les deux mesures, vous verrez
que la loi fédérale fera perdre leurs droits politiques à 100,000
personnes qui pourraient voter en vertu de la loi provin-
ciale. Quelles réflexions feront les électeurs provinciaux
qui pourront exercer les droits d'hommes libres en matières
provinciales et qui n'auront pas cet avantage quand vien-
dront les é!ections fédérales ? Ces réflexions ne tendront pas
à accroître leurs sentiments de loyauté envers le gouverne.
ment, sentiments que nous devons implanter si nous vou-
lons créer une nation au Canada. Le projet'ministériel aura
un effet tout à fait contraire. Il tendra à créer des animo-
sités et des luttes de rarti ; I1 tendra à faire naître un senti-
ment de profonde hostilité contre les institutions du Canada.
Si l'on ne pouvait trouver d'autres raisons de combattre le
bill, celle-ci devrait être suffisante pour nous empêcher de
l'adopter. Comment, M. le Président, nous avons dans
le moment des signes de mécontentement, nous avons
de toutes parts la preuve que nous nu formons pas un peuple
parfaitement homogène, et que ces provinces ne sont pas
complètement assimilées, et un gouvernement sage n'aurait
pas pour politique de ne pas attiser ces mécontentements,
de ne pas élargir ces points do eéparation, mais d'adopter dcs
mesures de conciliation pour tfâcher d'attacher toutes les
classes du pays aux institutions nationales et de leur faire
sentir quelles sont toutes traitées avec justice et équité. Ce
bill causera beaucoup de mécontentement contre l'union
fédérale, d'abord parce qu'il privera de voter les électeurs
provinciaux, et ensuite parce qu'il enlèvera aux fonction-
naires du peuple la préparation des listes, privilège dont ils
ont joui pendant dix-huit ans.

Comment procède-t-on aujourd'hui? Le conseil municipal
a son mécanisme propre pour faire les listes électorales. Le
répartiteur fait le rôle d'évaluation, et le greMer de la muni.
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palitê prépare, d'après ce rôle, la liste électorale, qui doit
contenir le nom de toute personne se trouvant dans les con-
ditions requises pour voter ; cette liste est publiée, et si
quelque personne se trouve lésée elle soumet ses prétentions
à la cour de revision, des décisions de laquelle elle peut
appeler au juge de comté si elle n'est pas satisfaite. Ce
système a fonctionné parfaitement et il a donné satisfaction
dans tous les cas ; il est sous le contrôle du peuple, qui peut
le changer à son gré. On veut substituer à cela un système
tout à lait indépendant du peuple; on veut enlever aux con-
seils municipaux élus par le peuple les fonctions dont ils
jouissent maintenant, et en revêtir des employés aucunement
responsables au peuple. Je demande si l'on peut indiquer
un seul Etat civilisé dans la chrétienneté où l'on fasse l'enre-
gistrement des votants d'une manière si subversive des
droits du peuple et si opposée à tous les principes de justice.
En Angleterre, les listes sont préparées par les administra-
teurs de la taxe des pauvres, lesquels sont nommés aux élec-
tions municipales. (L'honorable député lit les dispositions de
la loi anglaise sur ce point.) Les reviseurssont nommés
annuellement en Angleterre, non pas par le gouvernement,
mais par les tribunaux, et vous voyez qu'il y a une grande
différence entre le système en vigueur en Angleterre et
celui qu'on veut établir par ce bill.

En Angleterre, comme dans Ontario, à l'heure qu'il est,
des fonctionnaires nommés par le peuple préparent les listes
électorales; les listes sont ensuite sujettes à revition, et cette
revision est faite dans Ontario par les cours et en Angle-
terre par des fonctionnaires nommés par les juges. Le
système de revision et le système de préparation des listes
sont substantiellement les mêmes en Angleterre et dans
Ontario. De l'Angleterre je passerai aux colonies de l'An-
gleterre.

M. le PRÉSIDENT: L'honorable député est-il pour dis-
tuter les détails?

M. CIIARLTON: Je ne fais que signaler les raisons les
plus fortes pour lesquelles le peuple d'Ontario devrait dési-
rer retenir le pouvoir do fixer le cens électoral, et je suis à
démontrer que le système établi par ce bill enfreint les
règles posées par les lois d'élection des autres Etats. Une
telle disposition n'existe dans aucune société sous le soleil.

M. le PRÉSIDENT: Cette disposition n'est pas celle que
le comité discute.

M. CIARLTON: Vous sauverez peut-être du temps en
me permettant d'y faire allusion maintenant. Il y a une
motion demandant qu'Ontario garde son cens électoral pro-
vincial, et bien que strictement parlant, je puisse être hors
d'ordre quant à la motion, mon argument est dans l'ordre.

Ayant parlé de l'Angleterre, je vais m'occuper d'une ou
deux colonies anglaises. Dans la Nouvelle-Galles du Sud,
la cour des sessions sommaires nomme des percepteurs qui
font les rôles dans chaque district de police. Ces listes sont
exposées au palais de justice ou dans d'autres endroits pu-
blics pendant un mois et quatorze jours. On peut interjeter
appel pour faire retrancher ou insérer des 'noms, non pas
devant un employé du gouvernement, mais devant un fonc-
tionnaire de la justice, le greffier de la cour des sessions
sommaires. A Victoria les fonctionnaires préposés à la con.
fection des listes sont nommés par le gouverneur en conseil;
ils préparent les listes, les font imprimer, et ily a desdispc-
sitions concernant l'examen et la publication des listes. Bien
que les secrétaires d'élection soient nommés par le gouver-
neur en conseil, la revision est faite par la cour des sessions
sommaires, de sorte que la revision est faite, dans la Nou-
velle-Galles du Sud et dans Victoria, par le pouvoir judi-
ciaire do ces provinces. Si nous tournons nos regards vers
la république au sud de notre pays, et que nous examinions
les lois des différents Etats de l'Union, nous verrons que
partout les fonctionnaires ayant le contrôle des listes électo-
rales sont élus par le peuple et responsables au peuple. On
me permettra de parler brièvement des dispositions adop.

M. CUARLToN

tées dans plusieurs des Etats. Dans l'Etat de New-York on
élit un bureau d'inspecteurs qui sont inspecteurs d'élection
et qui constituent aussi un bureau d'enregistrement. Ils se
réutissent pour faire les listes et les corriger, et les électeurs
peuvent assister à tous leurs travaux; les listes sont pro-
duites chez le greffier de la ville, où on peut lesexaminer et
si un électeur vient déclarer sous serment devant la cour
qu'un autre électeur n'a pas droit de vote, le mot " object"
est écrit en face da nom de cette personne, et lorsque cette
dernière se présente au bureau de votation on s'oppose à
son vote et elle est tenue de prouver son droit à l'exercice
du privilège. Dans l'Etat du Michigan, les échevins form -nt
des bureaux d'enregistrement dans les villes; dans les dis-
tricts ruraux, le reviseur, le greffier et le trésorier du town-
ship composent le bureau d'enregistrement; ils préparent
les listes, les affichent, tiennent des séances et entendent les
appels. De même que dans l'Etat de New-York, tous les
procédés se font en public.

Dans l'Etat du Wisconsin le peuple élit trois inspecteurs
d'élection par bureau de votation. Ils sont autorisés à
agir comme bureau d'enregistrement. On tient la cour en
publie, on entend les votants, on donne toute la publicité
possible aux procédures, et les électeurs ont toutes les
chances désirables de faire mettre leurs noms sur les listes.
Dans l'Etat de l'Iowa les commissaires et le greffier des
townships ainsi que les dépositaires des registres élus par le
peuple, tiennent leurs séances en public, revisent les listes
et entendent les témoignages quant aux noms à ajouter ou
à retrancher. Dans l'Orégon la cour de comté nomme des
juges, trois par district, pour reviser les listes. Dans l'Illi-
nois la commission du comté choisit des électeurs comme
juges d'élections ; dans chaque district le reviseur, le repar-
titeur et le percepteur sont nommés juges pour le district
où ils résident. Ces juges voient à l'enregistrement des
votes, et se réunissent dans un lieu publie pour reviser les
listes et faire les changements qui peuvent être nécessaires.
Ca sont les seuls exemples que je signalerai touchant l'enre-
gistrement des votes. En Angleterre, dans les colonies
Australiennes et dans les Etats d'Amérique que j'ai men-
tionnée, les listes sont préparées et revisées par les fonc-
tionnaires du peuple ou par les juges, et dans aucune so-
ciété sous le soleil, que la Loi anglaise soit la loi du pays ou
non, on ne remarque une violation des droits du peuple
aussi tgagrante que celle que l'on commettra par le projet
de loi ministériel. Une autre raison pour laquelle ce bill
causera du mécontentement dans Ontario c'est qu'il aug-
mente beaucoup les dépenses publiques en créant une légion
de fonctionnaires. D'après les dispositions du bill on pourra.
oommer 814 personnes et on ajoutera en toute probabilité
8500,000 par année aux dépenses publiques. En retour de
cela le pays sera-t-il mieux sauvegardé, aura-t-il une meil-
leure loi, une loi plus en rapport avec les vSux et l'esprit
du peuple ? Non ; on nous soumet à cette dépense considé-
rable pour fouler aux pieds les libertés du peuple, pour
changer l'état de choses actuel, qui est satisfaisant pour le
peuple d'Ontario ; on nous soumet à cela non pas pour
garantir les libertés existantes du peuple d' Ontario ou du
Canada, mais pour permettre au parti présentement demi-
nant-qui craint de retourner devant l'électorat-de garder
le pouvoir.

'Une autre raison pour laquelle cette mesure méconten-
tera contre l'union fédérale, c'est qu'elle créera de la confu-
sion et des difficultés, et qu'elle déconcertera et ennuiera
l'électeur ordinaire. Il y a déjà un assez grand nombre
d'électeurs dans Ontario qui ont de la difficulté à comprendre
tout le système de l'enregitrement, de la revision et de
l'appel. Si à part cela vous venez obliger l'électeur à com-
paraître devant le reviseur, il en résultera des ennuis qui,
soulèveront un sentiment de vif mécontentement contre le
bill et contre le gouvernement qui l'aura fait adopter. Une
autre raison pour laquelle il ne faut pas changer le système
provincial, une raison que je dois répéter, c'est que les pro.
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vinces sont des parties constituantes de la Confédération.
Elles ont une autonomie distincte, ce qui est prouvé par le
fait que le gouvernement fédéral est venu en colliaion avec
au moins une province relativement à dos matières de droit
et de juridiction constitutionnels ; que nous avons en des
procês entre le gouvernement fédéral et la province d'Onta-
rio concernant leur juridiction respective; que ces questions
ont été portées en appel devant la plus haute cour du
royaume anglais, le comité judiciaire du Conseil privé, et
que l'autonomie et les droits constitutionnels des provinces
ont été reconnus dans six appels différents. Ces provinces
ont formé cette union par leurs délégués, et elles sont
représentées dans cette union par les membres de la
Chambre des communes seulement. Elles n'ont aucun
représentant dans le sénat, aucun- pouvoir sur l'administra-
tion ou l'exécutif de ce pays, et, conséquemment, la Chambre
des communes est le seul lien d'union entre ces provinces
et l'Union. N'est-il pas raisonnable de dire qu'elles choisi-
ront leurs représentants dans cette Chambre? Personne ne
niera cela. Les membres de cette Chambre devraient être
choihis, et sont choisis de fait, par les différentes provinces;
et si elles choisissent leurs députés, est.il déraisonnable de
demander qu'elles aient le pouvoir de désigner ceux qui les
choisit ont? Et comme nous sommes les représentants des
provinces, ne violons-nous pas les principes abstraits de la
justice et du bien en nous mêlant de décider quels seront
ceux qui choisiront les repréeentants des provinces en cette
Cham bre ? Lors de la convention constitutionnelle qui
foi ma cette Cor.fédération, les provinces, par l'organe de
leurs 'éléguéi, fixèrent la base do la représentation. Elle
n'a pas été établie par cette Chambre, mais elle fait partie
de la loi organique du Canada.

L'Acte do l'Amérique Britannique du Nord décrète que la
base de la représentation sera la population, que la province
de Québec aura irrévocablement le nombre de 65 députés,
et que, lors de chaque recensement décennal, la représenta-
tion des autres provinces sera fixée d'après cette base, Cette
Chambre n'a aucun pouvoir de changer cette base de repr&
sentation. C'est un droit provincial garanti par la loi orga-
nique du pays. Nous ne pouvons pas nommer les membres
de la Chambre des communes. Si grand que soit le pouvoir
du gouverneur en conseil, il ne peut nommer les membres
do cette Chambre. il n'y a qu'une manière d'élire ces
députés, c'est l'expression des désirs des habitants des pro-
vinces.

M. MILLS: Nous avons élu M. Tupper ici.
M. CHARLTON: Mon honorable ami de Bothwell me

rappelle que nous avons élu l'honorable député de Cumber
land ici, mais ce n'était pas la procédure ordinaire.

M. DAVIES: Nous avions élu l'honorable député de
Ring l'année précédente.

M. CHARLTON: Si les provinces ont le droit de choisir
leurs repréeentants, je prétends qu'il s'ensuit comme corrol-
laire naturel, qu'elles doivent avoir le droit de désigner ceux
qui feront ue choix. On a beacoup parlé d'obstruction.

M. MoCALLUM: Ecoutez, écoutez.
M. CHARLTON: L'honorable député de Monok dit

écoutez, écoutez. Il m'a invité à m'asseoir presque avant
que je me lusse levé, et je lui promis que je reprendrais mon
siège à un certain moment, et c'est ce que j'ai l'intention de
faire.

Parlons de cette question d'obstruction. Il n'y a pas très
longtemps, la Chambre des communes d'Angleterre a adopté
un système de clôture ; mais le premier ministre nous a dit
l'autre jour qu'il ne voulait pas commettre une si grave
infraction <les règles de la discussion. M. Foster, membre
de la Chambre des communes d'Angleterre, disait sur cette
question :

(L'honorable député cite " Forster-eolitical Present-
monts" pp. 5, 6, '7, 14 et 15.)

Maintenant, quant à la question soumise à la Chambre, je
prétends, M. le Président, que bien qu'elle ait été discutée
longuement, elle n'a pas été assez discir ée encore pour faire
connaître même à des membres du gouvernement, la véri-
table nature du bill Je prétends que si longue qu'ait été la
discussion sur ce projet de loi, il y a encore au moins la
moitié des députés qui ne le connaissent pas parfaitement.
La mesure ne fait que commencer à éveiller l'attention
publique. Des milliers de personnes nous demandent de
retarder la passation de ce bill afin que le peuple, qui en
ignore les dispositions, puisse l'examiner lui-même. La
mesure exige beaucoup de discussion, elle exige une discus-
sion beaucoup plus considérable que celle que nous avons
eue, et des semaines ne suffiraient pas pour faire connaître
au pays l'importance du projet, ou même pour faire saisir à
la majorité de la Chambre sa signification et sa portée réelles,
J'ai démontré, dans une discussion précédente sur un article
antérieur du bill, que dans le pays situé au sud du nôtre, les
Etats ont chacun le contrôle du cens électoral et que bien
qu'il soit uniforme maintenant, il ne l'était pas lorsqu'on
leur a donné le pouvoir de le régler. Il n'y a aucun doute
que nous aurons finalement un cens électoral uniforme ici
comme aux Etats-Unis. Nous aurons le suffrage universel
dans toutes les provinces. Maisje prétends que nous devrions
laisser aux provinces le soin de décider elles-mêmes quand
elles arriveront au suffrage universel et jusqu'à quel point
elles sehateront de changer les conditions actuelles da suf.
frage. L'autre jour, j'ai fait remarquer que, aux Etats.Unis,
le peuple vote pour un président et pour les membres de la
Chambre des représentants, quo chaque Etat élit ses repré-
sentants comme membres du eénat des Etats-Unis, chaque
Etat ayant deux membres dans ce corps; que les pouvoirs
des Etats de l'union américaine excèdent de beaucoup ceu
des provinces de notre union fédérale, que les Etats ont une
juridiction civile et criminelle, et que le pouvoir judiciaire
des Etats-Unis comprend la cour Supi bme et les cours de
circuit, dont la juridiction est limitée. Je ferai voir mainte,
nant ce qu'est cette juridiction, afin de montrer combien les
pouvoirs des éléments de cette confédération sont plus con.
sidérables que ceux des provinces de notre système. L'artit
cle trois, paragraphe deux, de la constitution des Etats«
Unis, dit

M. McCALLUM: Je pense que l'honorable d6pute est
hors d'ordre.

M. CHARLTON: On dirait que ces messieurs ne veulset
pas entendre les arguments.

M. McCALLUK: Qu'est-ce que la constitution des Etats.
Unis a à faire avec le bill concernant le cens électoral?

M. CHARLTON: Je suis à démontrer qu'on vout enlever
au provinces une partie des pouvoirs qu'elles possèdent,
bien qu 'il y ait une grande différence entre les pouvoirs des
provinces du Canada et ceux des Etats de l'Union.

M. McCALLUM : Je prétends que l'honorable député
n'est pas dans l'ordre. Il nous fait une conférence sur la
constitution des Etats-Unis. C'est ce qu'il fait invariable.
ment; il puise ses inspirations dans le grand pays voisin,
Mais quel rapport cela a-t-il avec le bill du cens électoral?

M. MILLS : L'honorable député de Noifolk-Nord est par-
faitement dans l'ordre. Il ét9blit la différence entre les
pouvoirs des provinces et ceux des Etats de l'Union. Ls
honorables messieurs de la droite eux-mêmes font allusion
aux Etats.Unis lorsqu'ils défendent la politique nationale.

M. McCALLTM : L'honorable député parle toujours des
Etats-Unis.

M. MILLS: Vous en parlez vous-mêmes.
M. McCALLUM: C'est vous, vous et l'honorable député

de Norfolk-Nord. Il ne se lève jamais en Chambre sans
parler des JtatsUfis, C'est qn très bon sujet d'areumen-
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tation ; mais nous ne tenons pas à en entendre parler aussi
souvent.

M. M[LLS : L'honorable député a recours aux Etats-Unis
pour son charbon et sa politique nationale.

M. CAMERON (Huron): Je soutiens que l'honorable
député de Norfolk-Nord est dans l'ordre. Il a posê un prin-
cipe qu'il s'efforce d'appuyer par des autorités qu'il peut
trouver aux Etats-Unis, en Angleterre, ou dans d'autres
pays.

M, le PRÉSIDENT: L'honorable député ot dans l'ordre
en faisant cette allusion; mais il doit agir de manière à ne
pas abuser de la patience de la Chambre. Si c'est simple-
ment; comme je le crois, dans le but de passer le temps,
cela est condamnable, et dans ce cas il faut considérer la
patience do la Chambre. Je crois que l'honorable député
est dans l'ordre.

M. CHARLTON: Il me fait toujours plaisir, M. le Pi ési-
dent, de pouvoir vous remercier de votre impartialité. Je
voulais citer l'article suivant:

Le pouvoir judiciaire s'étendra à toutes les causes, en matière de
lois et d'équité, qui s'élèveront sous l'empire de cette coastitutim, des
lois des Etats-Unis, et des traités faits ou qui seront faiti sous leur auto-
rité ; à toutes les causes concernant des ambasiadeurs, d'autres ministres
publics, ou des consuls; à toutes 1e3 causes de l'amirauté ou de La j tri-
diction maritime ; aux contestations dans lesqnelles les Etats-Unis seront
partie ; aux contestations entre deux ou plusieurs Etats, entre un Etat
et des citoyens d'un autre Etat, entre des citoyens d'Etats différents
entre des citoyens du même Etat réclamant des terres en vertu d-j cn-
cessions émanées de diiffrents Ettts, et entre un Etat ou les citoyens
d'un Etat, et des Etatq, citoyens ou sujets étrangers.

En matière do juridiction civile ou criminelle, les cours
des différents Etats sont suprêmes, excepté lorsque leurs
pouvoirs sont restreints par l'article que je viens de lire. Ce
que je veux démontrer c'est que les pouvoirs des provinces
sont limités comparativement aux pouvoirs dont jouissent
les Etats de l'Union. Il convient bien aux honorables mes-
sieurs de la droite do parler de Yankéoisme. Il est du de-
voir de l'homme public de profiter des leçons de l'expé.
rience de quelque pays, do quelque peuple qu'elles viennent,
et dire que nous nc profiterns pas do l'expérience de la
grande nation qui est à nos portes avec le même système
que nous sommes sur le point d'abroger, ou que nous ne
bénéficierons pas das résultats heureux qui dérivent de ses
institutions ; jo dis que ce serait sottise de notre part do ne
pas profiter des leçons de l'histoire de ce pays, ou de l'An-
gleterre, ou de la France, ou de tous autres pays chrétiens
ou barbares.

Je passe maintenant aux colonies australiennes. J'ai ici
un article du Times de Londres donnant un exposé som.
maire d'un mode de confédération pour ces colonies, et je
crois que nous pouvons tirer des dispositions de ce projet des
leçons utiles, démontrant comment est considéré le principe
d3 l'autonomie, des droits des provinces, et sa supériorité
sur ce pays. Le projet de constituer le conseil fédéral est
décrit comme suit:

Dans le conseil fédéral, chaque colonie de la couronne aura un repré.
sentant, et toute autre colonie en aura deux. Mais à la demande des
législatures coloniales Sa Msjesté pourra, par un arrêté en conseil,a igmenter le nombre des représentants pour chaque colonie. Quat au
système de choisir un représentant, et pour ce qui est du devoir de sa
p3sition, les législatures coloniales ont le droit de faire les dispositions
q 2elles jugeront à propos.

Ainsi on pourra voir que le mode d'élection et autres
questions de ce genre sont entièrement à la discrétion des
provinces ou des colonies.

M. PAINT : Elles ne sont pas encore confédérées.
M. CHEIKRLTON : Nous parlons d'un projet de confédé.

ration. Voici quelques-uns des pouvoirs devant appartenir
a i conseil fédéral:

Quant aux questions qui devront être sujettes à l'autorité législative
du conseil, ils comprennent : (1) les relations de l'Australie avec les
îles du Pacifique ; (2) prévenir 'affluence des criminels ; (3) les poche-
ries dans les eaux d'Australie au delà des frontières territoriales ; (4) le

M. MCCALLUX

service de la procédure civile des cours de toute colonie de la couronne
en dehors de la juridiction de la colonie où il est en vigueur ; (5) la mise
en force des jogementq des cours civiles de toute colonie en dehors des
limites le la colonie ; (6) la mise en force de la procé ure criminelle en
dehors des limites de la colonie, et l'extradition des coupables (y com-
pris les déserteurs de femmes et d'enfants et les déserteurs de la marine,
ou de l'armés impériale ou coloniale ; (7) la surveillance des coupab'es
à bord des bateaux de Sa Majesté en dehors des frontières territoriales ;
(8) toute matière que Sa Maiesté, à la demande des législatures, pir un
arrêté du conseil, jugera à propos de référer au conseil.

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'énumérer tous les
pouvoirs du conseil, vu que l'article que j'ai lu on contient
l'esprit. Il y a d'autres pouvoirs et dispositions explicite-
ment accordés:

De plus le gonverneur de chaque deux colonies ou plus, pourra sur la
demande des législatures, renvoyer au conseil toute question les concer-
nant. Une obligation spéciale est attrehée aux trois premières questions,
savoir, les relations avec l-s iles du Pacifique, l'affluence des prisonnirs,
et les pêcheries. Tout bill dans ce sens doit être à la discrétion de Sa
Majesté, à moins qu'il n'ait d'abord été approuvé par la reine, par l'en-
tremise d'un de sea principaux secrétaire d'Etat.

M. le PRÉSIDENT: Je crois que l'honorable député n'est
pas dans l'ordre en lisant ces dispositions dans tous leurs
détails.

M. CHIARLTON: Ces colonies sont sur le point de for-
mer une union, il est nécessaire que nous sachions pour
notre propre expérience et pour l'expérience des autres
pays, quelle ligne de conduite vont suivre ces colonies dans
cette occasion.

M. le PRESIDENT: Je ne nie pas que cela soit dans
l'ordre, qu'il soit pertinent de lire ces détails relatifs na plan
qui n'a pas été:adopté.

M. PAINT: Non; c'est cela.
M. CHARLTON: Le système a été adopté en substance>

il a passé-
Quelques DÉPUTÉS: A la question, à la question.
M. CHARLTON: Le système est devant la Chambre des

lords, et son adoption n'est qu'une matière de forme. J'al-
lais dire quelles sont les dispositions da pl.a relative.
ment-

M. le PRÉSIDENT: Je dois demander à l'honorable dé-
puté de retirer cette question.

Sir RICHARD CARTWRiIIT: Posez-vous la chose
comme règle ?

M. CHARLTON: Dois-je comprendre que vous décidez
que je ne dois pas lire les dispositions de ce plan, ce que je
considère comme matière de la plis haute importance, vu
que cela a pour effet de démontrer clairement les principes
de ce bill. Je regretterais qu'il en fut ainsi, vu qu'il est
nécessaire, pour ce que je veux dire, que je fasse des cita-
tions.

M. le PRÉSIDENT: Le règlement est qu'il peut être
permis de faire allusion à une question de ce genre, mais il
serait hors d'ordre, je crois, d'aborder une telle question
dans tous ses détails.

M. CHARLTON: J'ai l'intention d'en passer les neuf
dixièmes, car je comprends que ce serait abuser de la
patience de la Chambre de le lire en entier. Mais cela sera
suffisant, si vous me permettez de citer quelques disposi-
tions.

Quelques DÉPUTÉS: A la question, à la question.
M. CHARLTON: Je ne lirai pas les dispositions, mais je

ferai quelques commentaires. Les actes du conseil doivent
prévaloir dans les colonies, et le conseil doit faire rapport à
Sa Majesté - -

Quelques DÉPUTÉS : A la question, à la question,
M. CAMERON (Inverness) : Quel rapport cela a-t-il avec

le cens électoral dans Ontario ?
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M. le PRESIDENT: D'après le règlement, l'honorable

député ne peut entrer dans les détails du plan, mais il peut
faire allusion aux principaux articles, comme moyen de
démonstration.

M. CHARLTON: Je parlais des principaux articles, et
j'avais presque fini; mais il est impossible de dire ce qu'ils
sont, à moins d'en avoir entendu parler. Le projet fait un
arrangement relatif aux dépenses; le conseil des provinces
n'a pas le droit de lever des taxes; les dépenses doivent être
payées par les différentes provinces, et ce doit être une taxe
volontaire. Dans ce projet il y a une conservation illimitée
des droits de l'Etat ; le conseil n'a pas le pouvoir d'imposer
des taxes, de signer des traités, ou de mettre en vigueur ses
propres lois. Les colonies pourront, en tout temps, se
séparer do la Confédération.

Quelques DÉPUTÉS : A la question, à la question.
M. CHARLTON: Si les honorables députés préfèrent faire

appel à la Chambre plutôt que de m'accorder trois minutes
pour terminer, j'accepte l'apnel. Je ne crois pas que je sois
traité avec justice par la majorité de la Chambre.

M. BOWELL : Qu'est-ce que cela fait ? L'honorable
député a un certain temps à faire perdre à la Chambre, vaut
autant qu'il parle sur ce sujet que sur un autre.

M. CHARLTON : Je ne perds lÏas le temps de la Cham-
bre, mes remarques ont un but; je suis dans mon droit
comme représentant d'une circonscription dans ce parle.
ment, et je discute un projet que je crois condamnable ; et
j'ai choisi à l'appui de mon argumentation le projet préparé
par d'autres colonies de Sa Majesté. Je terminerai en disant
que nous enlevons aux provinces un droit que le projet
d'Australie lui conserve. Ce plan conserve les droits de
l'Etat, et toute province peut se retirer de la Confédération.

Quelques DÉPUTÉS : A l'ordre, à l'ordre.
M. CHARLTON : Voilà ce que je voulais dire, et main.

tenant j'ai fini pour ce qui a rapport à l'Australie, et cela
prouve tout simplement que dans aucun autre pays anglais
on tolérerait une restriction des droits, de l'autonomie des
provinces, comme doit le faire ce bill.

M. PAINT : L'honorable député a discuté cela cinq ou
six fois.

M. CHARLTON: Eh bien, si je le veux, je puis le discu-
ter encore sept ou huit fois. ye ne crois pas que l'hono-
rable député comprendrait cette question, fat-elle discutée
cinquante ou soixante fois.

M. PAINT : Je ne comprends pas le yankéeisne.
M. CHARLTON: Eh bien, à propos de cette accusation,

elle est souvent portée devant la Chambre. J'ai un mot à
dire à ce sujet. Je suis sujet britannique par ma naissance.
J'ai vécu trente-cinq ans dans ce pays. Je suis membre de
cette Chambre depuis 1872. J'ai toujours, en ma qualité
de membre de cette Chambre, et de citoyen canadien, tra-
vaillé dans l'intérêt de ce pays. Je regrette l'accusation
portée par les honorables députés qui ont poussé le cri de
yankécisme. M. le Président, est-ce chose impossible pour
un homme né aux Etats-Unis de vivre en Canada et d'être
bon citoyen ? Doit-on lui refuser les droits et privilèges
dont jouissent les citoyens de ce pays? Doit-il continuelle-
ment être sujet aux accusations des honorables messieurs
de la droite ? Le chef même du gouvernement n'a pas été
sans faire appel aux préjugés populaires. Aux Etats-Unis,
il y a aujourd'hui 1,000,000 de Canadiens, de toutes les
classes de la société, et j'ose dire qu'à pas un seul on a rap-
pelé, de manière à offenser sa nationalité comme Canadien,
quels qu'aient été ses préjugés. Dans ce pays, où la popu.
lation est homogène, tout homme est le bienvenu, et lors-
qu'il est devenu citoyen américain, peu importe le pays où
il est né. Citoyen américain, il est reçu à bras ouverts et
reçoit tous les droits et privilèges dont jouit tout citoyen
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américain. Voilà la différence. Un homme vient des Etats-
Unis, et il sera un Yankee, dût-il vivre ici pendant un
siècle, il ne peut être Canadien. Si un homme vient d'Ir-
lande, c'est un Paddy; il ne peut pas être C inadien; sa
nationalité ne peut être oubliée; il doit se sonv3nir que dans
ce pays il ne peut être considéré comme citoyen canadien,
désirant participer aux droits et aux devoirs d'un citoyen.
M. le Président, l'enfant adopté dans une famille est regardé
et traité comme un membre de la famille; l'homme qui
est adopté aux Etats-Unis, est regardé et traité comme
un citoyen américain. Aux Etats-Unis trois ans de rési-
dence sont tout ce qui est requis pour la naturalisation;
dans le Canada, après 35 ans de résidence, après avoir
travaillé aux intérêts du pays, si, aujourd'hui, je dis quelque
chose qui ne paraît pas être approuve des honorables
membres de la droite, si je cite l'histoire des Etats-Unis
comme moyen d'argumentation, que m'est.il répondu? On
ne refute pas mon argument, non ; mais on fait allusion
au fait que je suis né aux Etats.Unis.

M..le Président, je n'ai pas choisi le pays pour naître, je
ne suis pas responsable du fait; je n'ai pas été consulté; je
ne me rappelle pas même les circonstances, et je me dégage
do toute responsabilité. Je sais venu ici très jeune. je me
suis établi dans ce pays, et si Dieu me conserve la vie, j'ai
l'intention de combattre pour le salt de mon pays. Je tra.
vaille dans ce but aujourd'hui, en m'opposant à un projet
destiné à violer les droits du peuple. Maintenant, il me fera
plaisir de m'entendre encore appeler Yankee ; je réiondrai,
etj'occuperai un peu plus de temps.

M. WHITE (Hastings): Vous avez le droit de parler des
Américains, mais vous devez laisser les Irlandais.

M. McCALLUM : De qui l'honorable député veut-il parler
lorsqu'il dit que des membres do ce côté-ci l'appellent
Yankee ? C'est une expression dont je ne me suis jamais
servi, mais je dis que lui et deux ou trois autres membres de
l'opposition puisent leurs inspirations des Etats.Unis, et
lorsqu'il parle de loyauté et autre chose de ce genre, j'éprouve
à ce sujet beaucoup de doutes. J'ai raison de douter de la
loyauté de l'honorable député, lorsqu'il parle des volontaires
de ce pays,-il sait de quoi je veux parler-lorsqu'il vient
ici se vanter de sa loyauté; et lorsque nous sommes tenus
ici par les honorables messieurs de la gauche qui perdent le
temps et l'argent du pays en faisant de l'obstruction, pour
ma part, je ne veux pas donner mon approbation. Je suis
en état de dire aux honorables messieurs ce que je sais, lors.
qu'ils viennent se vanter de leur loyauté,

M. CHAJRLTON: L'honorable député dit qu'il a le droit
de nous dire ce qu'il sait, et il ne l'a pas fait.

Cette courte épisode concernant la nationalité a expliqué
le fait qu'aucun Américain ne peut obtenir justice des hono.
rables messieurs de la droite dans cette Coambre. Cela a
démontré que les honorables messieurs, depuis le premier
ministi e jusqu'au dernier lieutenant, dans le cas d'un homme
né aux Etats-Unis, ne se font aucun scrupule de l'injurier,
en faisant appel aux préjugés populaires; je répudie ces
insinuations. Je déclare que je sais loyal à ce pays et à ses
institutions; je suis citoyen canadien et sujet britannique
par ma naissance. Je descends d'une vieille famille anglaise
dont on peut retracer la lignée jusqu'à 800 ans en arrière,
et je m'enorgueilli du fait queje suis de descendance anglaise.
Je suis fier que mon sang soit le sang anglais, et je nie toute
insinuation faite par les honorables membres de la droite,
que je ne suis pas loyal aux institutions de ce pays.

A six heures l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.
La Chambre se forme en comité.

M. CHARLTON : Lorsque vous avez quitté le fauteuil,
à six heures, M. le Président, je répondais à l'accusation que
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étais né aux Etats-Unis ; chose que je ne nie pas. J'étais
certainement dans cette circonstance agent passif, et je ne
pouvais rien y faire. Mais je découvre que parmi mes con-
frères compagnons parlementaires, d'autres sont dans le
même cas que moi. J'étais sous l'impression que le mi-
nistre des chemins de fer était né dans ce pays; l'honorable
député de Stanstead (M. Colby), je crois est aussi né dans
ce pays; un des membres du sénat, autrefois membre de
cette Chambre, (M. Plumb), est américain par sa
naissance. Je crois que le parti des honorables mes-
sieurs de la droite, il y a quelques années, intro-
duisit un américain du nom de Anson Green Phelp3
Dodge, le naturalisa après une résidence de 12 mois dans le
pays, et le fit élire membre de cette Chambre, et lors du
scandale du Pacifique, l'envoya chercher à New-York pour
avoir son vote. Je crois que le ministre des chemins de fer
a récemment dépensé des sommes considérables pour la
construction d'un chemin aux Etats-Unis, et est justement
de retour d'un voyage dans ce pays.

M. POPE : Je n'ai pas dépensé un seul dollar.
M. CHARLTON: Je crois qu'un américain nommé

Howard, chargé de nos canons Gatling, qui est allé aux
territoires du Nord-Ouest pour en enseigner l'usage à nos
soldats, rend de grands services là-bas; mais il est probable
que, dut-il rester trente-six ans en Canada, les honorables
députés de Monck (M. McCallum) et de la Nouvolle-Ecosse,
lui reprocheront toujours d'être né aux Etats-Unis.

M. MoCALLUM : Je ne blâme pas l'honorable député
d'être né aux Etats-Unis.

M. MILLS : Pourquoi faites vous allusion à ce fait.
M. McCALLUM: Je n'ai pas fait allusion à ce fait, mais

j'ai dit qu'il puisait toutes ses inspirations de ce pays. Je
suis heureux d'entendre la déclaration de l'honorable
député, cO soir, car j'aime toujours à me voir reprendre
lorsque j'ai tort.

M. CHARLTON: A la dernière session, M. le Président,
vous vous rappellerez que lorsqu'un montant considérable
fut concédé au chemin de fer du Pacifique canadien, mon
honorable ami de Saint-Jean (M. Weldon) présenta un amen-
dement, défendant à cette compagnie de dépenser aucune
somme de l'argent du gouvernement, pour la construction
d'un chemin de fer aux Etats-Unis; mais cet amendement
fut rejeté, les honorables messieurs de la droite ayant voté
contre, et cette compagnie a dépensé un million de notre
argent aux Etats-Unis. Je crois que ce cri général de
Yankéeisme en est un dont les honorables messieurs de la
droite devraient rougir. Je fais allusion à la constitution
américaine pour démontrer le principe de l'union fédérale.
Il n'est pas un homme éminent en Angleterre, aujourd'hui,
qui ne parle en termes favorables do la constitution améri-
caine, des hommes d'Etat américains. Le premier actuel
d'Angleterre a déclaré que c'était la plus remarquable des
productions humaines dans le genre des lois organiques. Si
nous prenons cette grande idée des affaires publiques, que
doit posséder tout homme à l'esprit large, nous accorderons
à la constitution de cette grande natioo, toute sa valeur dans
une discussion de ce genre. Le chiffre de la population
parlant l'anglais, dans tout l'univers, s'é!ève aujourd'hui à
00,000,000. Ils ont des intérêts communs; ils appartiennent
à une même nation; ils ont des institutions communes, des
institutions qui dérivent toutes de cette grande ruche de
nations, l'Angleterre. C'est indigne d'hommes raisonnables
et intelligents dans cette assemblée législative, dans cette
Chambre des communes, de faire appel à de bas préjugés
qui existent chez la classe la plus ignorante, en soulevant
le cri de Yankéeisme, contre moi ou tout autre qui tenterait
d'appuyer ses arguments par des démonstrations très perti-
nentes prises de l'histoire et de la politique de ce pays.

Parmi toutes les unions fédérales qui existent, celle du
Canada dévance les autres par sa tendance à centraliser

M. CHABLToN

dans le gouvernement fédéral les pouvoirs et privilèges que
possèdent les différentes parties de la Confédération. Les
provinces de cette Confédération ont moins de droit, moins
de tout ce qui constitue l'autonomie des provinces, même
sans ce bill du cens électoral, qu'aucune province dans toute
confédération existant. Ce bill, avec son article concernant
la revision des listes des voteurs, s'il est adopté, sera une
législation inique; c'est un projet qui ne serait adopté dans
aucune législature civilisée, soit anglo-saxonne, française,
italienne, teutonique. Il n'est aucune législature de la
chrétienté qui voudrait adopter ce bill, ou considérer
sérieusement les dispositions qu'il contient.

Je vous ai dit qu'en Angleterre, dans les colonies Austra-
liennes, et dans de nombreux Etats de l'Union américaine,
on n'a adopté aucune disposition du genre de celles contenues
dans ce bill, concernant la revision des listes des voteurs;
j'ai dit que dans la Nouvelle-Galles du Sud les odieiers étaient
nommés par la cour; que dans chacun des EtatE-Unis les
officiers élus par le peuple formaient le bureau d'enregistre-
ment, et que tout le système d'enregistrement et de revision
dans ces pays est absolument sous le contrôle du peuple et
des cours. Dans aucun pays, excepté dans le Canada, si ce
bill devient loi, le gouvernement nomme des officiers pour
préparer les listes et les reviser.

J'ai deux courtes citations à faire d'un ouvrage sur la
politique, par le célèbre écrivain Lieber. Celle qui suit
traite de ce qui constitue le devoir d'un parti au pouvoir,
concernant la justice. Voici ce que l'on trouve à la page
442:

Du moment que les princi es de justice sont sacrifiés aux intérêts de
parti, le parti ou l'individu deviennent factieux; car la justice étant le
but principal de la loi, de la constitution et de I Etat même, le parti se
place au-dessus de cela, et se fait lui-môme son propre but, tandis que le

arti ne doit avoir d'autre but que le bien publie pour lequel il est formé.
,a violant la justice le parti devient factieux.

Maintenant, si le parti, au pouvoir aujourd'hui, qui a pré-
senté un bill qui viole la justice due an peuple de ce pays,
ce grand parti, et non le parti représenté par les honorables
messieurs de ce côté-ci de la Chambre, devient factieux.
Quant à l'opinion publique et la nécessité de consulter l'opi-
nion publique, et la nécessité d'être guidé par l'opinion
publique, le même auteur dit:

Néanmoins l'opinion doit être soigneusement et respectueusement
consultée, pour deux raisons: d'abord il est très possible, si la chose est

réle tsans douter sur une question où il peut exister une opinion
publique, c'est la plus exacte, et si non, il y a dans tous les cas beaucoup

gagner; et ensuite c'est le plus grand, le plus puissant de tous les
pouvoirs, et par conséquent, il ne doit pas être mis de côté.

Y a-t-il eu de la part du public quelque opinion deman-
dant ce projet, demandant que' ce pouvoir fut enlevé aux
provinces et exercé par le gouvernement fédéral ? Je nie
qu'il y ait eu aucune de ces manifestations de l'opinion
publique dans cette circonstance. Le même auteur dans un
autre ouvrage établit les principes qui doivent déterminer
la loi dans une élection, principes qui sont entièrement
opposés à ceux suivis par le gouvernement :

Toute élection doit être surveillée par des juges, ou des officiers indé-
pendants du pouvoir exécutif, ou de tout pouvoir orga'lisé ou non orga-
nohé en rapport avec le gouvernement.

Est-ce là la règle que doit adopter le gouvernement par
ce bill ? Non ; les elections seront surveillées par des offi-
ciers nommés par ce gouvernement et devant déterminer
qui a droit de vote, et préparer les listes de manière à donner
le pouvoir au gouvernement, si ses messieurs suivent son
désir de contrôler les élections, plus ou moins, par une ma-
nipulation de la liste des votants. De tous les peuples
vivant sous la loi et les institutions anglaises, nous sommes
le seul capable do commettre une violation des institutions
représentatives, telle que proposée par ce bill. Une légis-
lation précipitée est toujours regrettable, et les projets d'une
aussi haute importance publique devraient être posés, et
adoptés après avoir été complètement discutés. Un tel
changement constitutionnel ne devrait pas être proposé par
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le gouvernement sans des raisons préalables. De telles
raisons n'existent pas aujourd'hui, et n'ont pas existé depuis
la confédération pour justifier le changement proposé par ce
bill. Il n'est pas nécessaire, et le gouvernement, en le fai-
sant, laisse soupçonner qu'ïl agit pour des motifs autres que
ceux qui doivent diriger un gouvernement soucieux de l'in-
térêt du peuple. Une telle action ne doit être faite qu'après
délibération. Vous ne pouvez désigner un seul Etat habité
par une population parlant l'anglais, où des changements
constitutionnels ne sont pas faits avec soin, et soumis au
peuple, comme l'aurait dû être notre constitution. Il n'est
qu'une raison qui puisse nous justifier d'agir avec précipita-
tion dans cette matière. Il n'y a actuellement aucune
raison qui motive ce changement.

Nous vivons sous nos institutions, qui existent aujourd'hui
depuis dix-huit ans, et nous pouvons vivre encore dix-huit
ans sans sacrifier l'intérêt publie. La seule raison pour ce
changement est que si le bill n'est pas adopté à cette ses-
sion-ui, le remaniement des listes des voteurs ne pourra être
fait en temps pour la prochaine élection. Mais pour cette
raison le changement pourrait bien être fait l'année pro-
chaine, ou l'année suivante, ou dans dix ans. Le change-
ment esf un de ceux qui peuvent être faits à temps perdu,
qui doivent être faits avec soin et délibération, et ne doit
pas être précipité, et il n'y a pour adopter toute autre ligne
do conduite aucune raison, sauf que le gouvernement veut
prendre le contrôle de l'électorat de ce pays, et profiter de
ce bill aux prochaines élections. C'est un changement cons-
titutionnel, mettant loin au-dessous des intérêts de parti, un
intérêt devant affecter cette Confédération, non seulement
aux prochaines élections, mais pour toutes les élections à ve-
nir, qui affectera les intérêts du pays tant qu'il existera.
C'est un changement qui s'applique à cette génération et
aux générations à venir, ct tout gouvernement qui, pour un
avantage momentané à la prochaine élection, agira d'après
ces considérations, est un gouvernement qui trompe la con-
fiance du peuple. • Le Canada a montré, dans l'arrangement
de nos lois, un mépris singulier et condamnable de l'opinion
publique. Notre constitution aurait dû être soumise au
peuple, et si cela avait eu lieu, il n'aurait peut être pas ex-
isté dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick le
mécontentement qui existe aujourd'hui. Il existe un senti-
ment dans toutes les provinces, que la manièredont lacons.
titution a été adopiée, sans avoir été soumise à la considéra-
tion publique, est très condamnable. Ct article même (41)
sur lequel le gouvernement s'appuie pour adopter ce bill, au-
rait dû être soumis au peuple. Nous n'avons encore rien
fait en vertu de cet article, de sorte qu'il est encore temps
de prendre l'opinion du peuple, comme cela aurait dû être
fait pour toutes les dispositions de notie constitution. Que
fait on dans les autres pays? Le projet qui est maintenant
devant la Chambre des lords concernant les colonies austra-
liennes ne doit pas entrer en opération avant d'avoir reçu
l'approbation des différentes colonies, et aucune province
n'entrera dans cette Confédération avant d'avoir adopté les
dispositions de l'Acte, comme cela aurait dû être fait dans
les provinces canadiennes par l'Acte de l'Amérique-Bri-
tannique du Nord. La constitution des Etats-Unis fut adop-
tée en 1787, mais ne fut approuvée par les différents Etats
qu'en 1789. Elle fut soamise aux différents Etats et rati-
fiée par chacun d'eux, et il a fallu deux ans pour obtenir
cette ratification. De même pour la constitution de diffé-
rents Etats, partout où une constitution est préparée, elle
est soumise au peuple de l'Etat et rejetée si elle n'est pas ap-
prouvée par la majorité. Il faut l'upprobation du peuple,
source du pouvoir. Notre constitution aurait dû recevoir
cette approbation, et cette disposition aurait dû être rati-
fiée par le peuple avant de devenir loi. Nous avons tout le
temps nécessaire pour connaître la volonté populaire relati-
vement à ce prpjet. On ne compromet aucun intérêt par
un délai, Bi ce n'est l'avantage que le gouvernement veut
obtenir en 1887 par un remaniement injuste de l'électorat.

Ce bili ei approuvé par plusieurs membres de la droite qui
ne reviendront jamais dans cette Chambre; non que leurs
comtés ne renverront pas des partisans du gouvernement,
mais que plusieurs-et mon honorable ami de Hastings-Est
(M. White) est probablement un d'entre eux-seront mal
vus dans leurs comtés, parce qu'ils approuvent un projet
condamnable; et bien que leurs circonscriptions soient
fidèles au gouvernement, elles éliront d'autres hommes que
ceux qui ont appuyé ce projet injuste. L'avantage que plu-
sieurs membres de cette Chambre s'attendent à retirer de
ce bill, ne sera pas pour eux personnellement; leur parti
pourra retirer des avantages, mais plusieurs d'entre eux se-
ront mis de côté comme ils le méritent, en punition de leur
trahison aux intérêts de leur province, aux intérêts du
peuple.

M. le Président, je répète que ce bill est propre à créer
des sentiments hostiles contre le gouvernement. Il existe
déjà dans le pays un sentiment assez fort de mécontente-
ment contre le gouvernement fédéral. Les bases du gou-
vernement ne sont pas aussi bien établis qu'on pourrait le
désirer, et un projet destiné à aggraver le sentiment de
mécontentement et d'hostilité qui existait déjà dans quel-
ques parties du pays, ne doit pas recevoir l'approbation de
la Chambre. Je soutiens que c'est un projet qui va aug-
menter d'une manière considérable les dépenses à un moment
où nous sommes littéralement couverts de taxes; c'est une
loi qui, dans la province de Québec, doit créer du méeconten-
tement quand le peuple comprendra la nature de ce bill, et
lorsqu'il réalisera que les barrières qui le protégeait contre
l'intervention des autres provinces sont livrées.

Par ce bill, les honorables députés de la droite mettent en
danger l'avenir de la Confédération; ils le mettent en dan-
ger en violant les principes sur lesquels la Confédération
repose; ils mettent cet avenir en danger en adoptant un
projet de loi qui met entre leurs mains des pouvoirs injustes
dont ils se proposent de faire un usage déloyal pour se main.
tenir au pouvoir; il mettent en danger l'avenir de la Confé.
dération en faisaut encourir au pays un surcroît de dépenses
d'un dem-imillion, dans un moment où nous sommes certains
d'avoir un déficit; ils mettent l'avenir de la Confédération
en danger dans un but égcïste do parti, pour se maintenir
au pouvoir, parce qu'ils n'osent plus retourner devant les
électeurs qui les ont envoyés ici, devant ceux qui, deux fois,
leur ont donné une majorité, en 1878 et en 1882. N'osant
plus retourner devant ces mêmes électeurs, ne se fiant plus
à ceux qui deux fois ont rendu en leur faveur un verdict do
confiance, ils ont propoEé un projet de loi destiné à consti.
tuer un jury public, constitué ar-bitràirement pour les juger
lorsqu'ils auront à répondre aux accusations portées contre
eux par l'opposition du jour.

M. McCALLUM: Je ne prendrais pas le temps de la
Chambre s'il ne s'agissait que de répondre aux remarques
du député qui vient de reprendre son siège (f. Charlton).
Avant la suspension de la séance, il a dit que je n'avais pas
tout dit ce que j'avais à diro. Je répondis alors que si je
n'avais pas tout dit, on me permettrait toujours d'exprimer
mes opinions.

Je connais depuis longtemps l'honorable député. Il nous
a fait un long discours sur sa loyauté et ses ancêtres. Cela
ne me regarde pas. Mais puisqu'il parle de sa loyauté, je
lui dirai que s'il y a quelqu'un de déloyal ici, il faut le cher-
cher dans les rangs de l'opposition.

Je lui demande, maintenant, puisqu'il se vante de sa
loyauté, s'il n'a pas écrit certaines lettres à des journaux
américains, dans un moment où le Canada traversait une
crise sérieuse, en 1866 ! J'ai entre les mains certains éloges
très flatteurs pour nos volontaires, qu'il écrivait à cette
époque, et je crois que la Chambre partagera mon opinion,
lorsque j'aurai lu ces lettres, et si elles ne sont pas vraies,
l'honorable député pourra les nier. Cela est écrit par M.
John Charlton, qui est aujourd'hui, je crois, le député de
Norfolk-Nord :

1885. 1945



DÉBATS DES COMMUNES.
Votre correspondant était par hasard à Paris, C. O., le 19 courant

<juin 1866). J'ai entendu de la mnusiqie; j'ai vu des drapeaux, des
pékins, des militaires, etc: sur mes informations, on me dit qu'il s'agis.
sait du pique-nique des volontaires; je me décide à rester pour voir la
fete.

La démonstration avait lien en l'honnenr de six compagnies de volon-
taires, environ 300 hommes, portant l'uniforme canadien, l'habit noir,
aveo des pans ridiculement courts, un pantalon gris foncé, excessive-
ment large en arrière, immédiatement au-dessous de la ceinture.

Le terrain où l'on avait dressé les tables et érigé une estrade pour les
orateurs et les musiciens, est situé dans la magnifique vallée de la
Grande-Rivière, imméliatement au-dessous du pont Buffalo et le lac
Huron. La température était aussi belle qu'on pouvait la désirer ; un
clair soleil et une fraîche brise augmentaient la joie générale de ces
Canadiens, contents d'eux-mêmes.

La fête commença par les exercices de bataillon. Votre correspon-
dant ne connalt pas grand chose en fait de manoeuvre militaire, mais il
est décidément d'opinion que les six compagnies dont il est parlé plus
haut se sont embrouillées plusiears fois et qu'elles ne comprenaient pas
beaucoup ce qu'elles avaient à faire. Elles formèrent des carrés des-
tinés à repousser la cavalerie (un des grands succès du colonel Brolker,
je crois, lorsqu'il résistait à un ennemi sans chevaux) ; mais leurs carrés
étaient si compacts, qu'il était presque impossible de mouvoir les armes.
A près différentes éolutions, les armes furent mises en faisceaux et les
soldats reçurent ordre de se rendre près de l'estrade pour entendre la
lecture de l'ordre qui leur permettait de retourner dans leurs foyers.
Cette lecture était faite par un grand militaire amateur, qni était decoré
du titre de major, dont les jambes étaient assez longues pour lui per-
mettre de ne ras se laisser dépasser par les plus rapides des Queen's
Own, si jamais l'occasion s'en présente, et sa queue d'habit était assez
courte pour ne lui n'iire en aucune façon dans sa course.

Après cette lecture, que je pris pour une adresse des officiers compli-
mentant le Canada sur sa loyauté, ses progrès, son esprit de sacrifice et
de dévouement à l'Angleterre, et les volontaires sur leurs qualités mili-
taires, leur patriotisme, leur courage, leur vertu, leurs combats, leur
hauteur, leur pesanteur, etc., le prtsident présenta le révd. Wm. Ryer-
son, ex-député, qui prononça un discours, sous forme de griers, avant
diner. Ce discours était un magnifique échantillon de charlatanisme et
de vantardise, et il n'y fut pas une seule fois mention des Etats-Unis, qui
avaient ai fidèlement rempli leurs obligations et tous leurs devoirs inter-
nationaux en supprimant l'invasion fénienne qui se préparait.

La foule, qui écoutait bouche béante et qui recueillait pieusement los
paroles du vénérable oracle, fut informée que le Canada possédait la
plus belle milice volontaire du monde; que cette milice venait de rem-
porter une grande victoire en repoussant et en chassant les bordes
féniennes auxquelles une nation amie avait permis d'attaquer le Canada;
que leurs institutions étaient incomparablement supérieures à la démo-
cratie outrée des Etats-Unis: que le Canada, grâce à la confédération,
allait devenir une des plus grandes puissances de la terre ; qu'ils avaient
prouvé à l'univers entier que le Canada était en état de repousser toutes
les attaques des féniens, et avec l'aide de la Grande-Bretagne, ce
Goliath des nations, ils pouvaient repoueser et chasser, ignrmineuwe-
ment et honteusement, s'il le fallait, la plus grande nation du globe,
qu'ils ont pour voisine.

Après le disosurs du révérend monsieur, lesvolontaires firent honneur
au dîner qui avait été préparé pour eux par les dames de Paris, et qui
devait être abondant, bien que je n'aie pas visité les tables.

Après le diner vinrent les discours, et tous les révérends de Paris, à
tour de rôle, donnèrent libre carrière à leurs sentiments. Ils paraissent
être très forts sur la blague ; l'un d'eux cependant, le révd. M. Robertson,
émit quelques idées raisonnables, ce qui est venu interrompre agréable-
ment la monotonie de ce concert de fiafia et de louanges, il eut la har-
diesse de dire qu'il ne serait pas hors de propos d'examiner si l'Irlande
n'avait pas des griets nombreux, et ai la tenure actuelle des terres et le
fait d'imposer à un peuple ne religion d'Etat, étaient des choses bien
justes.

Dans tous ces discours je n'ai pas entendu un mot de remerciement
pour la ligne de conduite adoptée par les Etats-Unis. On chanta la
déroute des féniens sur tous les tons ; mais on passa sous silence le fait
qu'ils avaient remporté une victoire et étaient repartis sans être re-

Cette glorification personnelle à propos de la glorièuse démonstration
de puissance et de patriotisme faite par le Canada, fait à un étranger
l'effet de brûler beaucoup de poudre pour un petit gibier ; et le tait
d'éviter ains, délibérément toute allusion aux Etats Unis, si ce n'est sur
un ton d'insulte et de dénigrement, par le menu frétin qui parla en cette
occasion, doit être pris comme un indice des opiniona de la presze et des
hommes publics du Canada, qui, à l'avenir chercheront à combattre lPs
tendances annexionistes en représentant les Etats-Unis sous un faux
jour, et en Eemant l'aigreur et des sentiments hostiles dans l'esprit du
peuple. Peut-être réussiront-ils, car lez masses au Canada ne sont pas
remarquables par leur intelligence.

M. TROW: Quel rapport cela a-t-il avec le bill concer-
nant le cens électoral ?

M. McCALLUM: J'ai été très heureux d'apprendre par
l'honorable député lui-même qu'il était loyal jusqu'à la
moëlle. Je ne l'ai jamais accusé de déloyauté ou de
Yarkéeisme. Cette accusation a été lancée contre lui dans
son propre comté. Il a arraché le journal des mains de celui
qui le lisait, et il l'a mis en pièces; mais on a pris soin des

M. MCCALLUM

morceaux, et je les ai lus. Si l'honorable député en doute,
j'en ai des exemplaires iei, qui m'ont été envoyés.

Je n'ai amais entendu de plus grandes absurdités que
celles qui ont été débitées sur la question qui nous occupe.
Depuis trois semaines nous sommes à ne rien faire. Les
députés de l'opposition ont fait de l'obstruction.

M. MILLS: Non.
M. McCALLUM: Je dis que oui et je sais de quoi je

parle. Ils disent que c'est un projet de loi révolutionnaire,
et cependant nous no proposons rien que nous n'ayons le
droit de proposer.

Tout ce tapage est fait parce que nous ne voulons pas
permettre à Oliver Mowat, aux grils do l'Ontario, de dire
quels sont ceux qui éliront les députés de cette Chambre.

Bien que je n'approuve peut être pas tous les détails du
bill, c'est un progrès sur le cens électoral que nous avons
acturilement dans chaque province. Lorsque ce bill aura
été adopté, nous aurons un cens électoral à nous. Les hono-
rables députés de la gauche ont parlé du bill électoral
adopté par la législature de l'Ontario à sa dernière session.
Comment cela est-il arrivé? Ayant vu le bill que-le gou.
vernement fédéral se proposait de présenter, le gouverne-
ment de l'Ontano décida, pour me servir d'un terme de jeu,
de voir cela et de mettre un do mieux, on abaissa un peu
le cens électoral, croyant par là gagner les suffrages des
classes ouvrières. IMais après avoir examiné attentivement
le bill qui est devant la Chambre, je crois sincèrement que
dans la pratique il sera aussi libéral que celui d'Ontario et
même plus. Mais ce n'est pas ce que veut l'opposition.
Elle veut parler pour tuer le temps, et c'est ce qu'elle fait
depuis des semaines. Y a-til un membre du gouvernement
qui puisse me dire ce que coûte au pays le temps gaspillé et
pour lequel l'opposition est responsable. Le ministre de la
milice peut-il me dire cela? Je suis certain que la somme
sora considérable ; je veux quo l'opposition. en soit tenu re s-
ponsable, car c'est par sa faute, et elle ne peut échapper à
cette responsabilité. Quel est son devoir ? C'est de critiquer
le bill raisonnablement, do protester et de voter contre son
adoption.

Voilà ce qu'elle a à faire si elle est raisonnable. Jusqu'à
présent j'ai toujours cru que les députés de l'opposition
étaient raisonnables; mais j'en doute, d'après leur conduite
depuis trois semaines. Ils agissent, si l'expression est par-
lementaire, comme des aliénés.

Ils croient en savoir plus long que toute la Confédération.
lis nous disent que des requêtes arrivent. Je sais que le

député d'Ont ario-Ouest (M. Edgar) a présenté aujourd'hui
une requête de Monck. Je l'ai fait demander. Je crois que
le député souvent battu de Ontario-Ouest devrait être satis-
foit de ses rapports passés avec la population de Monck, qui
n'a pas voulu de lui.

M. MILLS: Elle en a voulu et il a siégé ici.
M. McCALLUM: Pendant quelque temps seulement, et

bientôt après les électeurs l'ont renvoyé à ses affaires. J'ai
examiné cette requêýe. D'après les apparences elle a été
colportée à travers cinq municipalités, et on a recueilli 60
signatures, parmi lesquelles se trouve celle de mon adver-
saire, mon homonyme, parce que les réformistes crurent que
s'ils ne pouvaient pas me battre à Monck, avec le député
d'Cntario-Ouest, ils réussiraient peut-être en posant la can-
didature de mon homonyme et en jetant la confusion parmi
les noms. J'ai dit qu'il y avait 60 signatures sur la requête;
je les connais toutes et je crois qu'il y a un conservateur
parmi, et je doute 1eaucoup que cette signature ne soit pas
un faux. Son nom est écrit au crayon, et ne me paraît pas
être sa signature. Je le connais très bien. 'il a signé c'est
sous de fausses représentations, et je suis certain qu'il ne
votera pas pour un grit. Si ce sont là les requêtes que
l'opposition doit présenter, qu'elle continue. Nous avons
déjà en de ces requêtes là avant. Ce n'est pas la première
fois que l'opposition essaie de soulever des tempêtes, et elle
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essaie encore aujourd'hui. Elle n'a pas l'air de comprendre
quel rôle ridicule elle joue. Elle gaspille l'argent du peuple
et elle sera responsable de chaque piastre qu'aura coûtée au
pays la discussion de ce bill. Le peuple l'en tiendra res-
ponsable.

Sans doute qu'il est dificile ponr les députés de la droite
de se tenir tranquilles ; mis nous l'avons fait pendant trois
semaines, et nous avons écouté les arguments les p'us
absurdes qui aient jamais été adressés à une assemblée dans
le monde entier.

Je ne me serais pas levé cette fois non plus si le député
le Norfolk-Nord (M. Charlton) ne s'était pas tant vanté de
sa loyauté et n'était pas allé jusqu'à dire que je l'avais accusé
de déloyauté. Je n'ai rien fait de semblable; mais lorsqu'il
me larça à la figure que je n'avais pas tout dit, je n'ai pu
m'empêcher do répondre que je ne gardais rien de ce que je
ne pouvais dire à la Chambre.

M. EDGAR: L'honorable député de Monck (M. McCallum)
m'a fait l'honneur de me désigner d'une manière assez claire.
Nous savons tous qu'il représente un comté qui a été geyry-
mandé doux fois afin qu'il puisse s'y faire élire. La première
fois que j'eus l'honreur de le rencontrer dans ce comté, il
avait été élu par une majorité d'environ 300 voix, quatre
ans auparavant, et il m'a battu, moiun êtranger, par 5 voix.

Avant quo les élections suivantes eussent lieu, le comté
fut encore gerrynandé à i-a guise, un comté dans lequel il
avait eu (00 voix de majorité et dans lequel il habitait. Il le
fit gerrynander la deuxième fois que je me suis présenté
contre lui-

M. MoCALLU i: Le peuple ne voulait pas de vous.
M. EDGAR: Et malgré tout celaje le battis par quarante.

deux voix. Ainsi l'honorable dépuié m'a défait dans un
comté gerrymandé, mais avant les dernières élections géné.
rales, l'honorable député, pour échapper à la défaite, fit non
seulement gerrymander son comté, mais il dut faire payer un
prix exorbitant pour un vieux remorqueur sur le canal.
Tout le monde a dû remarquer que depuis que j'ai présenté
cette requête aujourd'hui, l'honorable député a été dans un
état de violente excitation. Il a interrompu les députés de
la gauche à tous les cinq minutes. Il n'a pu rester tran-
quille depuis que cette requête est présentée, depuis que je
lui ai dit qu'elie contenait les signatures de conservateurs.
Si je suis bien informé par celui qui a été son adversaire à
la dernière élection et qui m'a envoyé ces requêtes, dont
j'ignorais même l'existence, le nombre de conservateurs qui
ont signé ces requêtes est suffisant pour lui faire perdre sa
prochaine éleàtion.

L'honorable député prétend que tous les hommes sans
loyauté sont de ce côté de la Chambre.

M. McCALLUM: Ecoutez, dcoutez.
M. EDGAR : Permettez-moi de citer un exemple à l'ho-

norable député. Je lui dirai qu'un des plus beaux régi-
ments qui aient été envoyés contre l'ennemi c'est le Queen's
Own, de Toronto, et je puis dire, d'après ce que je connais
de ce splendide régiment, que la majorité des soldats est
réformiste. Je puis lui dire aussi que sur les dix-neuf offi-
ciers qui sont allés dans le Nord-Ouest, douze sont d'ardents
réformistes. Voilà un exemple que l'honorable député peut
étudier, et pour ce qui concerne la loyauté du parti réfor-
miste il peut prendre des exemples où il voudra. Mais il se
trompe s'il croit, parce qne nous sommes loyaux envers la
Confédération, que nous allons être loyaux en même temps au
souverain, a son bouf et à son ne ; parce que nous sommes
loyaux envers le souverain, nous ne sommes pas tenus d'être
loyaux envers les volontés d'aucune corporation d'indi-
vidus, qui, à un temps donné, pourra se trouver à être les
aviseurs du souverain ; si ces aviseurs proposent des projets
qui détruisent la constitution, ou qui attaquent les droits et
les libertés du peuple, ce serait manquer à mon devoir de
ne pas les signaler, et si nous ne faisions pas remarquer,

comme nous le faisons, au chef du gouvernement, que si ce
bill est adopté il portera à la constitution le coup le plus
formidable qu'elle ait jamais rcqu.

Pour ma part je n'en serai pas empêché par un conféren-
cier ambulant et de profession, à $10 par soir. L'autre
jour j'ai été sermonné par le député do King, N..B., (M,
Foster), sur ma loyauté envers la Confédération, et j'aimerais
à dire ceci: il y a dix-huit ans au moins, je travaillais dans
les rangs de mon parti, dans l'Ontario, pour obtenir la con.
fédération, et depuis j'ai toujours travaillé activement et
sincèrement à la supporter. J'aimerais à savoir oà était
alors le député de King.

M FOSTER: Quand ?
M. EDGAR: Avant 1882, l'honorable député n'est jamais

apparu sur la scène politique; il n'était pas connu; et
depuis, comment s'est-il fait connattre? Comment a-t-il
prouvé sa loyauté envers son parti et son pays ? Nous
savons tous, M. le Président, qu'il s'est faufilé dans le parle-
ment, en passant par-dessus un loyal et honnête conserva.
teur, à l'aide d'un programme indépendant et avec les votes
des réformistes; il a été envoyé ici pour ne supporter aucun
parti, mais pour appuyer la grande cause de la tempérance.
Nous savons quel beau plat il nous a servi sur la tempé.
rance, à propos de l'Acte McCarthy, et quelle belle indé-
pendance il a montré depuis qu'il est ici, car le chef du
gouverrement n'a pas un partisan plus servile -je ne dirai
pas servile, M. le Président, puisque vous secouez la tête-
mais je dirai de partisan plus dévoué et plus bruyant que
le député de King; et je suis certain que le pays sera d'avis
qu'il aura gagné sa récompense, s'il va s'éteindre tranquille.
ment dans un emploi d'inspecteur d'assurance.

M. BEATY: Il n'y a aucun doute sur l'importance de la
question qui est devant la Chambre, et si on peut avoir
quelque objection étrangère au projet lui-même, c'est que le
gouvernement ne l'ait pas proposé et n'ait pas insisté pour
le faire adopter, depuis longtemps, pendan is premières
sessions de ce parlement.

M. CHARLTON: Je désire donner une explication per.
sonnelle, et je crois qu'elle sera plus à sa place maintenant
qu'après les discours de l'honorable député. Je veux parler,
M. le Président, du truc électoral, que l'on réservait comme
un dernier atout, qui a été ressuscité et ramené sur le tapis
en grande pompe par l'honorable député de Monck. En
1872, je me suis mêlé de politique pour la première fois. En
1872, j'étais candidat dans Norfolk-Nord, et j'ai défait celui
qui était alors le député, M. Aquila Walsh. L'article que
l'honorable député a lu ce soir, fut lu alors sur les hustings.
Il a été apporté par une personne dc comté de Norfolk, et
on s'attendait qu'il causerait beaucoup de sensation et aurait
pour effet de me faire battre. C'est vrai que j'ai déchiré
l'article. Lorsque celui qui avait lu l'article descendit du
husting et passa près de moi, je lui demandai si c'était-là
ma lettre. Il répondit que oui. Comme il la sortait je dis
que j'allais la déchirer, et en effet je la déchirai à deux en-
droits. Les morceaux ont été conservés, et je crois que
l'honorable député les a en sa possession. Peut-être qu'il
ferait mieux de les montrer.

M. MoCALLUM : Le niez-vous ?
M. CIIARLTON : C'était un aiticle écrit au crayon, sans

date ni signature. Je demandai à celui qui l'avait lu de
prouver que la lettre était de moi, et il échoua. Un de mes
amis lui montra une lettre dont la signature était ployée et
lui demanda s'il connaissait cette écriture et s'il pouvait dire
si cette lettre était de moi. Il répondit qu'il ne le pouvait
pas. Alors mon ami déploya la signature et lui demanda ce
qu'il croyait de son habileté à identifier les écritures.

L'article que l'honorable député vient de lire est écrit au
crayon et ne porte ni date, ni signature, si c'cst celui que
j'ai vu. Il est bien arrivé pour tirer tout le parti politique
possible de ce vieux cnard électoral qui a complètement
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raté dans le temps, et qui s'est retourné comme un boomerang
contre ceux qui avaient voulu s'en servir contre moi, et il
n'aura pas plus d'effet aujourd'hui. Si l'honorable député
veut le mettre entre vos mains, M. le Président, je m'en rap-
porterai à vous, pour décider si c'est une lettre, et tout
expert en écriture pourra s'il le veut l'identifier comme
venant de moi.

Je crois qu'il est au-dessous de la dignité de l'honorable
député, avec lequel j'ai en plusieurs relations d'affaires
intimes pendant des années, de réveiller cet ancien scandale
enterré depuis treize ans, dans le but de me faire du tort
dans cette Chambre.

M. McCALLUM: Je me lève pour donner une explica-
tion personnelle. J'ai demandé à l'honorable député de nier
l'accusation, mais il ne l'a pas fait. Je ne dis pas que c'est
la lettre de qui que ce soit, mais c'est à lui de dire qu'elle
n'est pas de lui. J'ai entre les mains un certificat que je
vais lire:

Nous, les soussignés, certifions par le présent qu'ayant ass'steé à une
assemblée h laquelle se trouvait M. Charlton, hier soir, à la maison
d'école de l'établissement allemand, dans le township de Middletm,
nous l'avons entendu admettre avoir écrit le document étonnant qui a
été lu par le colonel Tisdale, sur le hnstiag, samedi dernier, ridiculisant
les volontaires assemblés à Paris on 1866, en revenant de repousser l'in-
vasion fénienne et accusant la masse du peuple canadien d'ignorance.

(Signé) H H. 1ARTER.
R. STODDART.

JAMES WHITESI DE, 1
ROGER ORYSLER, f Magistrats.

Voilà l'autorité sur laquelle je m'appuie. Mais cepen-
dant, si l'honorable député la nie, ce sera très bien.

M. CHARLTON: Le jour qui a suivi la publication de
cette déclaration on publia l'affidavit de 45 personnes qui
avaient assisté à l'assemblée et déclarant que c'était un men-
songe.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député n'a
pas nié. Il ne peut pas nier.

Le PRÉSIDEN T: Je demanderai aux honorables dépu-
tés de revenir au sujet de la discussion.

M. BEATY: J'en étais à dire que si le gouvernement a
encouru des i eproches dans cette affaire, c'est pour avoir
négligé si longtemps de soumettre la question au parlement
et d'insister sur son adoption. Dix-sept années se sont
écoulées depuis l'établissement de la Confédération, et cette
loi, qui en était pour ainsi dire le complément, n'a pas
encorie été passée. Il est indéniable que c'est un droit primor-
dial de la liberté constitutionnelle dans les pays libres,
qu'un parlement puisse fixer le cens électoral qui doit servir
à l'élection de ses membres. Dans notre pays, avec notre
système, cette question devrait être réglée par le pouvoir
supérieur.

L'Acte de la Confédération nous vient du parlementimpé.
rial, avec le consentement, sans doute, des provinces et de
la Confédération ; cet acte dit expressément que ce parle-
ment possède le droit constitutionnel de fixer le cens élec-
toral, cela n'a pas été nié, au contraire on l'a admis des deux
côtés de la Chambre.

Depuis deux ou trois semaines, au sujet do cette question,
nous avons entendu discuter toutes sortes de sujets. Depuis
que je suis au parlement, je n'ai jamais entendu discuter
autant de sujets à propos d'une seule question. On a repré-
senté ce bill comme destiné à étrangler le parti libéral, à
l'anéantir, à maintenir le parti conservateur au pouvoir, à
p river les provinces des droits qu'elles possèdent, à dépouiller
les électeurs de leurs privilèges.

On a porté accusation sur accusation contre ce bill, et
cela dans les termps les plus violents qu'on a pu trouver
sans sortir des bornes du langage parlementaire ; et dans
certains cas je crois même qu'on a franchi ces limites,

Au cours de la discussion, j'ai recueilli quelques-unes des
épithètes dont on s'est servi pour caractériser ce bill, et je
vais les citer. On l'a qualifié de bill outrageant, bill infàme,

M, CIILTON

frauduleux, canaille, inique, lache, monstrueux, déloyal
injuste, déshonnête, disgracieux. Il y en a eu beaucoup
d'autres, mais ce sont les seules dont je me rappelle. Ce
n'est pas la manière de discuter une question que, dans ses
discours enflammés, la gauche nous dit être si importante.
Une question si importante pour le pays devrait être dis.
cutée d'une manière beaucoup plus calme, plus raisonnable
et de manière à éclairer la Chambre et le pays sur le sujet,
et pendant les quelques instants que je vais consacrer à la
discussion, je tacher ai de rester, autant que possible, dans
les limites de la question.

Pour cela, avec la permission du comité, je vais citer deux
articles de l'Acte de la Confédération et de l'Acte de 1874,
concernant les élections actuellement en force. L'article
41 de l'Acte de la Confédération dit:

Jusqu'à ce que le parlement du Cauadaen ordonne autremeent, toutes
les lois en force dans les différentes provinces à l'époque de l'union,
concernant les questions suivantes ou aucune d'elles, savoir: l'éligibilité
ou l'inégibilité des candidats ou des membres de la Chambre d assem-
blée ou Assemblée législative dans les diverses province', les votants
aux élections de ces membre.-les serments exigés des votants-les
officiers-rapporteurs, leurs pouvoirs et leurs devoirs-le mode de pro-
céder aux élections-le temps que celles-ci peuvent durer-la décision
des élections contestées et les procédures y incidentes-les vacations des
sièges en parlement, et l'exécution de nouveaux brefs dans les cas de
vacations occasionnées par d'autres causes que la dissolulion~-s'appli-
queront respectivement à l'élection des membres envoyés à la Chambre
des communes par ces diverses provinces.

La plus grande partie de ce qui précède fut abrogé par
l'Acte de 1873, et ensuite par celui de 1874, dont l'article
13 contient cette disposition :

L'acte passé dans le parlement du Canada dans la trente-sixième
année du règne de Sa Majesté, Intitulé: " Acte à l'effet d'établir des
dispositions temporaires pour l'élection des membres de la Chrmbre des
communes du Canada," est par le présent abrogé, sauf en ce qui con-
cerne les élections tenues, les droits acquis, ou les responabilitéa
encourues avant la mise en vigueur du présent acte; et aucune prescrip.
tion ou disposition contenue dans aucun acte de la législature de la ci-
devant province du Canada, ou d'aucune des provinces qui composent
actuellement la Puissance du Canada, concernant l'élection des
membres de la Chambre élective de la législature dans aucune de ces
provinces, ne s'appliquera A l'élection d'un député ou de députés à la
Chambre des communes, qui aura lieu après l'adoption du présent acte,
Eauf seulement les prescriptions et les dispositions qui pourrai.-nt dtre
en vigueur dans ces provinces à l'épcque de telle élection en dernier litu
mentionnép relativement à la qualification des électeurs et à la prépa.
ration des listes électorales qui s'appliqueront pour les mêmes fins aux
élections des députés à la Chambre des communes, tel que prescrit par
le présent acte.

Voici le point sur lequel je désire attirer l'attention
L'Acte de la Confédération permet à ce parlement d'être
élu, jusqu'à ce qu'il en ordonne autrement, d'après le cens
électoral existant dans les différentes provinces. Cette dis-
position fut abrogée en partie en 1873 ; mais l'acte de 1873
ayant été lui-même rappelé, je me contenterai de le men-
tionner. Mais l'acte de 1874, passé pendant l'administration
de M. Mackenzie, se chargea de tous les articles qui apppr-
tenaient aux provinces, en vertu de l'acte de la Confédéra-
tion, à l'exception de deux: les qualités requises pour
être électeurs et la confection des listes électorales.

Cependant depuis deux ou trois semaines nous avons
entendu dire et répéter que ce bill était un empiétement sur
les droits des provinces. Si les droits des provinces sont
violés par ce bill, quelle est la nature de celui de 1874?
N'empiète-t-il pas sur les droits des provinces de la même
manière et au même degré que le présent projet de loi ?
Les quatorze points contenus dans l'Acte de la Oonfédération
concernant le système des élections parlementaires, ont
tous été enlevés les uns après les autres aux provinces,
pendant que les honorables députés de la gauche étaient
au pouvoir, à l'exception de deux, les conditions exigées
pour être électeur et la confection des listes électorales.
Is ne reconnaissaient donc pas les droits des provinces sur
ces questions.

Ils ont déclaré que le parlement avait le droit et le
pouvoir d'agir ainsi à l'égard de douze articles sur quatorze;
alors pourquoi faire exception pour les deux autres? La
prétention que ce bill enlève leurs droits aux provinces n'a
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donc aucun fondement, et l'opposition elle-même l'a méeon-
nue.

Afin de détromper ceux qui pourraient être induits en
erreur par l'éternelle répétition quo les droits des provinces
sont violés, nous devons déclarer emphatiquement que les
provinces n'ont aucun droit dans cette question. Si ce par-
lement et si le parlement anglais, avec notre consentement,
ont toléré la législature provinciale en guise d'accommode-
mont, pour faciliter le fonctionnenemt de la Confédération,
dans un but d'avantage temporaire, nous ne pouvons pas en
conclure que les provinces possèdent des droits sur lesquels
ce parlement n'a aucun pouvoir.

Si cette prétention a quelque force, c'est au point de vue
de l'efficacité ou de l'opportunité. Doit-on considérer qu'il
est opportun de continuer plus longtemps l'ordre de chose
actuel ? Voilà la vraie question. Je prétends que non ;
je prétends qu'il a duré trop longtemps déjà; je prétends que
ce parlement aurait dh prendre entre ses mains ces deux
articles depuis longtemps, comme il l'a fait pour les douze
autres. Pourquoi faire appel aux droits provinciaux sur
cette question? Si je devais faire quelque objection au
projet, ce serait au nom des municipalités. J'irais au fond de
la question. Si un pouvoir inférieur à celui du parlement
doit avoir le droit de déterminer le cens électoral pour
l'élection des membres de cette Chambre, je demanderais
aux municipalités do décider elles-mêmes quels sont ceux
qui éliront les députés de cette Chambre. Il est aussi rai-
sonnable et aussi juste de prétendre que ce droit doit appar-
tenir aux municipalités qu'aux provinces.

Il y a un grand point qui a déjà été signslé et sur lequel
on devrait insister : c'est que les différences qui existent
entre les cens électoraux des différentes provinces sont une
grande raison pour ne pas continuer le système actuel.
Nous avons dans l'Ile du Prince-Edouard, et aussi, en pra-
tique, dans la Colombie-Anglaise, ce qu'on appelle le suf-
frage universel; dans les autres provinces nous avons le
suffrage basé sur la propriété à des conditions plus ou
moins onéreuses.

Si cette Chambre devait adopter un cens électoral provin-
cial, on se demande naturellement quel est celui qu'elle de-
vrait adopter. Certain député serait on faveur du suffrage
universel, tel autre en faveur du suffrage basé sur la pro-
priété, l'age, la résidence, l'intelligence, etc.; quelques-uns
demanderont une somme de propriété considérable, d'autres
la voudront moins élevée, de manière à admettre seulement
le principe, afin de donner au pays la garantie que tous ceux
qui voteront auront un intérêt dans le pays.

Cette variété de cens électoraux est une raison de plus
pour que nous ayons une loi uniforme, mais personne ne
p-étend qu'elle doive être d'une uniformité mathématique.
1 s'agit d'une uniformité pratique, d'une uniformité de
classe; c'estrà-dire que la même classe dans l'Ontario et dans
l'Ile du Prince-Edouard auront le droit de suffrage aux
mêmes conditions. Ces classes doivent être sur un pied
d'uniformité dans toute la Confédération.

En discutant cette question, nous ne devrions pas parler
des provinces, comme telles. Nous n'avons rien à faire ici
avec les provinces, et elles n'ont rien à faire avec nous. Par
le passé, nous avons adopté temporairement le cens électo-
ral des provinces, jusqu'à ce que ce parlement, comme dit
l'Acte de la Confédération " en décide autrement." Il aurait
dû " en avoir été décidé autrement" depuis longtemps,
mais mieux vaut tard que jamais. Il vaut mieux que nous
prenions en mains tous les articles que l'Acte de la Confédé-
ration déclare devoir être réglés par ce parlement, afin de
rétablir l'harmonie entre les provinces et d'en faire un seul
tout fonctionnant uniformément.

On a prétendu que le parti conservateur de l'Ontario, dans
la législature locale de cette province, sous la direction de
M. Meredith, avait voté pour le suffrage universel, et que
par conséquent le parti conservateur dans cette Chambre

n'avait pas le droit d'imposer un autre genre do suffrage.
Cet argument n'en est pas un. Si j'étais dans l'Assemblée
législative de l'Ontario, je dirais peut-être que pour les
besoins de cette province le suffrage universel est le meil-
leur, bien que je ne sois pas prêt à admettre cela. Je crois
qu'au point de vue de notre parlement,,des législatures pro-
vinciales, des municipalité3, le suffrage basé sur la propriété
est de la plus grande importance; cela raffermi le suffrage,
donne plus de fermeté aux décisions des électeurs, en leur
faisant étudier la conduit£ -'ils tiendront, car la manière
dont ils voteront peut affecter leurs propriétés ainsi que
celles des autres. Le montant qu'un hommo possède im.
porte peu. Un homme peut avoir $1,000 de propriété et
un autre 8100,000, et cependant les 81,000 de l'un peuven t
lui être de plus d'importance que les $100,000 de l'autre. Le
dernier peut perdre $50,000 sur ses 8100,000 et rester un
homme relativement riche; mais si le premier perd ses
$1,060, il ne lui reste rien. Donc le suffrage basé sur la
propriété -a une influence sur l'esprit de l'électeur on l'enga.
geant à voter selon ses intérêts comme propriétaire, et par
suite selon les intérêts de tout le pays.

Pour faire de l'opposition à ce bill on ne devrait pas se
placer au point de vue des provinces, Je trouve étonnant
que des députés élus à ce parlement aient continuell3ment
les provinces dans la tête. Autant que qui que ce soit dans
cette Chambre je suis favorable au maintien des droits de ce
parlement, des législatures provinciales, des municipalités
et des électeurs; mais comme député de cette Chambre,
comme représentant d'un comté de la Confédération et non
d'une province, je ne m'occupe pas de la politique provin-
ciale, des questions de clocher, des affaires municipales, des
affaires des particuliers, à moins que les intérêts de la Con-
fédération en général ne soient affectés; et lorsque vous
examinez ces questions à un point de vue général, vous
comprenez l'individu, la municipalité et la province.

Il est difficile de raisonner avec des gens qui paraissent
posédés si considérablement de l'idée provinciale. Je ne
pense pas que nous ayons entendu parler un seul membre
de la gauche, pendant ces trois semaines de débat, qui n'ait
répété et répété encore que nous empiêtons sur les droits
des provines. Nous ne dovrions pas considérer la Ohose à
ce point de vue. Nous n'avons rien à faire avec les provinces
comme telles, si ce n'est de les laisser tranquilles. Nous
n'avons qu'à maintenir les droits de ce parlement, qui nous
sont reconnus par la constitution du pays, et non à nous
occuper des droits provinciaux ou municipaux. L'idée de
l'opposition est en contravention directe de l'esprit déployé
dans l'enthousiasme dont nos volontaires ont fait peuve dans
le Nord-Ouest. Luttent-ils pour une province ou pour une
municipalité ? Non, ils combattent pour un seul drapeau,
celui de tout le pays, comme nationaux et non comme pro.
vinciaux; c'est là l'idée que nous devrions nourrir, et ce
léger conflit dans le Nord-Ouest, dont je regrette la déclara-
tion, et l'effusion du sang qui s'en est suivie, va mettre dans
l'esprit des jeunes gens du pays, plus que tous les raisonne-
ments qui euvent se faire dans cette Uhambre, que ce pays
est un, qu'i est vraiment confédéré, qu'il a une autorité,
une nationalité et un pouvoir ici, au centre, qui doivent être
respectés et maintenus. L'idée de l'opposition qui nous est
présentée dans la guerre de mots que nous avous depuis
quelques semaines n'est pas l'esprit qui a animé los pères
de la Confédération, qui a engagé les chefs du gouvernement
d'alors et les chefs de l'opposition à enterrer le tomahawk
et à s'unir pour élever une nationalité dans cette Confédéra-
tion. S'ils ne s'étaient occupés alors que de l'idée provin.
ciale, ou de l'idée municipale ou paroissiale, y aurait-il eu
sur ce continent une Confédération comme celle dont nous
sommes si fiers ? C'est parce qu'ils se sont élevés au.dessus
de cette idée de provincialisme, c'est parce qu'ils avaient du
patriotisme qu'ils se sont unis de cette façon. Ils avaient
une grande idée, et des vues plus larges encore. Ils se sont
mis à l'oeuvre pour créer une nation répandue de MIAlanti.
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que au P2cifique, création qui est cimenteo aujourd'hui des
braves partis de presque toutes les provinces.

Telle est l'idée que nous devrions entretenir dans cette
Chambre. Nous devrions ne pas se laisser répandre le bruit
qu'A nous sommes une agglomération de provinciaux. D'un
autre côté nous devrions former une combinaison de natio-
naux désireux de favoriser parmi nous le développement
d'un sentiment patriotique, non restreint à une province ou
à une paroisse, mais s'étendant sur toute la surface du pays.
Cette idée nationale dont nous devrions trouver l'expression
dans le bill de suffrage s'est manifestée dans la construction
de notre grand chemin de fer, entrepris sous l'impression
du plus sage patriotisme et des vues les plus larges en rap.
port avec la prospérité et la magnificence du Canada. Je ne
pense pas qu'il y ait nu pays neuf ayant l'histoire que nous
avons qui a les mêmes avantages à offrir au monde. Qui
aurait pensé, il y a dix-huit ans, qu'aujourd'hui nous serions
arrivés au quasi parachèvement d'une grande route nationale
transportant les habitants de ce pays d'un bout de la Confé-
dération à l'autre, dans le but de protéger lo seul drapeau
que nous avons pour couvrir ce pays? Cette route nationale
a été entreprise d'après l'idée que cette nation ne devait pas
seulement être confédérée en communauté de sentiment et
d'intérêt et en harmonie de dispositions, d'après l'idée qui a
inspiré ceux qui ont été les premiers à développer le plan de
la Confédération. Je suppose qu'il n'y a pas un seul mem-
bre de cette Chambre qui, il y a cinq ans, aurait prédit que
dans quatre ou cinq mois d'ici nous pourrions aller de l'At-
lantique au Pacifique sur un chemin de fer, sans changer
de wagons, mangeant, buvant et dormant tout le long de la
route, à son gré.

M. FOSTER: Pas en buvant.
M. BEATY : De l'eau. L'honorable monsieur pourra y

mettre un petitcouteau s'il ledésire. Cette idée nationale mise
cn face de l'idée provinciale s'est manifestée dans la politique
nationale, qui avait pour but l'accomplissement du même
dessein. Tous ces sentiments qui se sont fait jour dans la
législation de ce parlement ont détruit l'idée provinciale et
ont fait voir que nous en sommes débarrassbs. Ça été une
des fns de la Confédération do nous élever au-dessus du pro-
vincialisme et de nous mettre sur la base de la nationalité.
Je crois qu'elle a obtenu ce résultat. Une autre raison sur
laquelle on a appuyé, c'est que nous devrions nous adresser
au peuple. Que veut dire cela ? D'après le raisonnement
de l'opposition, cela veut dire simplement que nous devrions
laisser lcs gens faire ce qu'ils ont fait jusqu'à présent au
moyen des cours de revision, des appels aux juges de comtés,
et d'autres procédures, pour fixer les listes des électeurs.
Mais on ne s'adresse pas au peuple en réalité tant qu'il y a
des législatures provinciales pour régler le cens électoral ;
nous prétendons que le suffrage tel qu'établi par les diffé-
rentes provinces ne s'applique pas au peuple dans le vrai
sens du mot. S'il nous faut absolument aller hors de ce
parlement-ci pour fixer le cens électoral, nous devrions aller
devant le peuple et lui dire de faire établir le suffrage par
ses censeils municipaux. Si j'objectais à ce que cette Chambre
exerçit le pouvoir législatif que l'acte fédéral lui reconnait,
à l'autorité qui lui a été donnée do fixer le cens électoral
pour élire les membres de cette Chambre, je m'adresserais
aux municipalités. De quel droit les provinces s'occupe.
raient-elles de la question ? Elles n'ont aucun droit; elles
n'ont pas qualité pour cela, si ce n'est comme expédient
temporaire ; et si nous nous adressons au peuple pour faire
régler la question, nous devrions nous adresser aux munici-
palités et laisser les conseils municipaux fixer le cens élec-
toral. Cependant nous ne voyons pas les honorables mes.
sieurs de la gauche demander que cela se fasse. Ils disent
seulement : que les provinces r èglent la question.

Supposons que la province d'Ontario accepterait ce bill
l'an prochain; supposons qu'elle changerait d'idée, comme
elle l'a fait si souvent, et qu'elle dirait : nous allons adopter
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ce bill, qui a été soumis au parlement du Canada on 1885,
est-ce que les honorables membres de la gauche diraient que
nous ne devrions pas l'adopter? Diraient-ils qu'ilest infâme,
outrageant, scandaleux, et emploieraient-ils toutes leurs
autres dures épithètes si ce bil! était adopté par M. Mowat,
le petit premier ministre, toujours vigilant, toujours sur ses
gardes pour veiller aux intérêts de sa province dans le sens
des droits provinciaux; se battant pour ces intérêts, saisis.
sant toutes les occasions qui se présentent à lui de les favo-
riser, faisant plus, dirai-je, qu'il ne doit faire. Il se montre
vigilant et actif pour maintenir ce qu'il prétend être des
droits provinciaux. S'i! acceptait ce bill, est-ce que les hono-
rables messieurs de la gauche dirait que nous ne devrions
pas l'adopter. Non, pas un d'eux, si j'en juge par la façon
dont ils se conduisent dans cette Chambre, ne dirait que le
petit premier ministre ne devrait pas adopter ce bill. Ce
serait alors un bon bill; ce serait un bill juste; il serait
soumis au peuple ; ce serait le bill du peuple; il devrait
donc être adopté par cette Chambre. Et cependant, remar-
quez que nous n'avons aucune garantie qu'il ne sera pas
adopté par la législature d'Ontario ou par la législature do
Quêbec, ou celle de n'importe quelle autre province. Les
députés seront élus à cette Chambre d'après ce principe
même. Le but de ce bill c'est, je crois, de donner au peuple
une liste des électeurs, et non une liste des électeurs parti-
sans. Les honorables messieurs de la gauche appuient beau-
coup là-dessus. Ils disent que le bill va étouffer le parti
libéral, qu'il va le détruire. Et. bien si le parti libéral peut
être étranglé et détruit par un pareil bill, c'est un bien faible
parti; il n'est pas aussi fort que j'ai coutume de lo croire.
Je crois que le parti libéral a une force comme n'importe
quel parti qui adopte une politique rationnelle et raison-
nable; mais si le parti libéral persiste dans la tactique d'em-
barras dont nous avons vu le spectacle dans cette Chambre
pendant la dernière semaine, le pays va se dégoûter, comme
je sais qu'il l'est déjà. Laissez-moi faire voir la chose.

Quand je suis sorti de la chambre aujourd'hui et que je
suis descendu la rue, un travailleur, apparemment, est venu
à moi. Je ne le connaissais pas, et je suppose qu'il ne me
connaissait point. Il me dit : Comme cette opposition se
rend ridicule 1 Comment, ai-je répondu, c'est là un mot
bien doux pour qualifier la chose. Vous n'avez pas assisté
aux débats du parlement, autrement vous vous serviriez de
termes plus énergiques. Cela fait voir le sentiment qui
existe dans tout le pays, quelque part que vous alliez.
Naturellement il y a des exceptions dans les petites coteries
de l'opposition, où se signent ces pétitions imprimées. Les
honorables messieurs de la gauche parlent de l'excitation.
Où est-elle ? Y en a-t-il dans le pays ? Tout ce qu'il y en
a est dans la Chambre, où nous avons entendu ces discours
enflammés, ces paroles énergiques lancées avec toute la
véhémence possible par ces messieurs de la gauche. Mais où
est l'excitation au dehors ? Y. en a t.il dans les rues de
cette ville? C'est une ville où l'intelligence ne fait pas
défaut, la population d'ici connaît quelque chose de ses droits,
et peut juger de ces questions. Mais je n'ai vu aucune ex-
citation. Les galeries mêmes ne sont guères émues.

M. MULOCK: Elles ne le sont pas en ce moment.
M. BEATY : Je me propose de raisonner avec les

gens, non de déclamer, non de pousser des clameurs dé-
loyales. Les galeries ont été vidées chaque soir grâce à la
plate éloquence des messieurs de la gauche, et elles conti-
nuent à se vider. Il n'y a pas d'excitation dans les rues de
cette ville; les bayonnottes ne sont pas sorties; personne
ne se propose de répandre du sang à propos de cette affaire,
et il en est ainsi dans tout le pays.

Les honorables messieurs se sont mis dans une espèce de
délire à propos de cette question, et ils pensent que parce
que leur imagination est surchauffée, la population du pays
est également animée. Au contraire ; elle prend la chose
très froidement, Je soumets que ce bili de suffrage a pour
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but la confection d'une liste des électeurs populaire et non lement. Quelle est la province qui nous a envoyés ici ?
une liste d'électeurs de parti. Toutes les précautions pos- Aucune.
sibles vont être prises pour atteindre ce but. Il n'y a pas M. MILLS: La constitution Io dit.de raison au monde pour qu'il on soit autrement. Quel est M. BEA.TY Il y est dit que la province enverra un cer-
maintenant le point principal de cette mesure comme me- tain nombre de représentants. C'est tout ; mais ils vien-sure populaire? Elle étend le suffrage. " Oh, non," disent les ncnt ici représenter des comtés, représenter les habitants dehonorables messieurs, " elle ne fait pas cela." Examinons ces comtés, et il faudrait propager l'idée que les gens sontla question. Si l'on prend les 120,000 habitants de l'Ile du représentés dans ce parlement comme individus,non comme
Prince-Edouard et les 30,000 blancs de la Colombie-Anglaise formant la population d'une province. Il faudrait faire
-en tout 150,000 habitants-parmi losquels prévaut le valoir l'idée qre les habitants sont reprsentes dans ce parle.
suffrage universel, sur 4,000,000 ou 5,000,000 d'habitants ment. C'est ma manière de voir dans la position que j'oc.
qu'il y a dans le Dominion, est-ce que ce bill n'étend pas le cupe. Je ne représente pas l'Ontario. Quel droit ai-je do
suffrage pour le tout ? Est-ce qu'il ne fait pas la chose peur dire que je représente l'Ontario? Ontario ne m'a pas envoyé
Ontario, Québec, le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle- ici ni aucun autre député.
Ecosse et le Manitoba? N'avons-nous pas entendu les repré-
sentants de chacune de ces provinces affirmer distinctement M. MILLS : Elle a envoyé quatre-vingt-douze députés.
l'un après l'autre que ce bill élargit la base du suffrage M. BEATY : Elle n'a pas envoyé le député do Bothwell.
dans leurs provinces respectives ? S'il en est ainsi n'est-ce
pas là un bill populaire? Il ne l'élargit pas seulement pour M. MILLS: Oui.
les électeurs conservateurs. Il ne saurait y avoir de telle M. BEATY: Pas comme province. Les comtes particu.
distinction. Ce ne peut être une machine pour les partisans, liers, les électeurs particuliers ont envoyé des députés. Je
ni un instrument de parti ayant pour objet de donner des représente le collège électoral de Toronto.Ouest et je pense
votes aux condarvateurs et d'en enlever aux libéraux. C'est pouvoir dire-et je le dis quelques fois à mes commettants-
impossible par la nature même des choses, et ce sera im- que je représente un des comtés les plus intelligents sinon
possible sous l'opération de ce bill. Les honorables mes- le plus intelligent du Canada.
sieurs disent que la cour de revision fait la véritable M. LANDRY: Nous disons tous cela.
besogne à faire-quelquefois elle peut être absolument con-
trôlée par des libéraux, quelquefois par des conservateurs-1 M. BEATY: Si l'honorable monsieur peut être pris
conservateurs d'un côté, libéraux de l'autre. comme un spécimen de l'intelligence de son comté, je con-

Les municipalités sont contrôlées dans des cas par des viens de la chose. On a parlé de pétitions qui viennent de
conservateurs, dans d'autres par des libéraux. Il est inutile différentes parties du pays et qui ont rapport au bill. Je
de dire qu'ils ne font pas de leur mieux. Je sais qu'ils le pose aux honorables messieurs de la gauche cette question :
font. Dans tous les comtés où j'ai eu des intérêts, et dans la Est-il venu des plaintes des provinces ? Si les droits provin-
ville où j'ai un intérêt appréciable, je sais comment le méca, ciaux ont été menacés et mis en danger par ce bill, qui a été
nisme fonctionne et que les deux partis font de leur mieux présenté il y a trois ans, oi sont les protestations des légis-
pour augmenter le nombre de leurs votes. Qu'ils le fassent. latures des provinces, qui se sont réunies trois fois depuis la
C'est ainsi qu'ils pourront faire et qu'ils feront sous l'opéra. présentation de ce bill, les protestations contre l'empiéte-
tion du présent bill; mais le mécanisme adopté par ce bill ment sur les droits des provinces ? C'est aux provinces à
donnera le droit de suffrage à un aussi grand nombre de per- dir quelque chose au sujet de cette affaire. Où est le gou-
sonnes que le bill autorisera. Le point à régler est donc vernement ou le Conseil exécutif d'une province qui a dit
celui de la qualité requise, et ceci nous ramène à l'airticle 3. quoi que ce soit au sujet de cette affaire ? Pas même un seul
Nous n'avons pas besoin d'aller chercher les constitutions Conseil exécutif-depuis que les messieurs de la gauche ont
de toutes les nations du monde pour les amener ici, mais soulevé cette excitation et enflammé le pays par des haran-
il nous faut veiller à la qualité exigée par l'article de ce gues véhêmentes-qui aurait pu se réunir en une heure on
bill. Ce bill va placer les classes des différentes provinces deux, n'a protesté contre l'empiétement sur les droits provin-
sur un pied d'égalité. Egalité, uniformité, unificatýon. On ciaux en vertu de ce bill. Comment donc peut-on pretendre
m'a dit que j'étais pour l'union législative. Ou, je l'ai été; que les provinces se plaignent de ce que les droits provin-
mais je suis maintenant pour la confédération. Je propose ciaux ont été détruits ? Où est la prétention formulée par
qu'en applique la constitution. Je ne me propose pas de n'importe laquelle des sept provincei de la Confédération
combattre en faveur des provinces contre le Dominion, ou qu'on a empiété sur leurs droits et qu'on les leur a enlevés ?
pour le Dominion contre les provinces, mais je me propose Les honorables messieurs doivent répondre à cette ques-
de donner à la Confédération comme ensemble, ses droits et tion. Ils doivent être obligés de dire qu'aucun Conseil exé-
aux provinces leurs droits. Actuellement, si un homme part cutif ni aucune Assemblée législative provinciale, durant les
de l'île du Prince-Edouard et vient dans l'Ontario, il peut trois ans pendant lesquels se bill a étê devant la Chambre,
subir un tort par le fait que pendant qu'il habitait l'île il n'ont prétendu que leurs droits allaient être mis en danger
avait droit de voter à l'élection d'un membre du parlement, par l'action du gouvernement et de la majorité de ce parle-.
pendant que dans l'Ontario il ne l'a pas. Sous l'opération ment. La representation fédérale devrait être basée sur la
de ce bill un homme qui a droit de voter dans une province législation fédérale. On ne peut le nier légalement ni cons-
peut, en se rendant dans une autre province, avoir droit de titutionnellement. Ce bill propose d'accomplir cette fin. Il
voter dans cette province. Cela assure l'uniformité et tend donne au pouvoir du parlement fédéral le pouvoir d'établir
à nationaliser le peuple partout. Cela favorise le dévelop. une autorité centrale et de donner une représentation au
pement du sentiment de l'égalité des droits pour tous. parlement fédéral. C'est là l'idée véritable. On nous accuse

Ce bill peut produire du mécontement s'il privait de leurs quelquefois de ce côté-ci de la Chambre d'être des conserva-
droits politiques des habitants de l'Ile du Prince-Edouard tours ou des tories-comme on se plait à nous appeler-bien
qui en jouissent maintenant. Je ne crois pas qu'il y ait un que je ne suis pas tory dans le vieux sens du mot.
seul homme ayant droit de voter aujourd'hui qui sera privé Un DÉPUTÉ: Oh oui vous l'êtes.
de ce droit par ce bill, s'il est adopté dans sa forme actuelle,
quand viendra l'élection de 1887. L'action du parlement Quelques DÉPUTÉS: Non, non.
devrait avoir pour objet l'instruction du peuple-et toute M. BEATY: Je crois que je suis un libéral aussi conser-
législation peut enseigner les masses-pour leur apprendre vateur que le député de Bothwell, bien que je ne suis pas
qu'elles sont représentées individuellement et non provineia- un libéral aussi révolutionnaire que lui.
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M. MILLS: Vous défendez une mesure révolutionnaire'
M. BEATY : Je reviens à l'acte fédéral, et je prétends que

tout ce que fait le parlement dans les strictes limites de
cette constitution n'est pas révolutionnaire. Les conserva-
teurs n'ont pas peur du peuple ; ils ont toujours été désireux
d'aller devant le peuple, toujours désireux de l'entendre.
S'il y a une idée fortement ancrée dans l'esprit de notre
parti, c'est que nous ne craignons pas le peuple, car nous
avons pour devise de rendre justice a tous et de maintenir
tout les droits du peuple. La chose a été démontrée depuis
la confédération par la longueur du temps que les conserva-
teurs ont gardé le pouvoir. Le peuple n'était pas aveugle.
Nous n'avons pas l'idée de parler au peuple comme s'il était
idiot ou stupide, comme s'il ne comprenait rien à ses pro-
pres intérêts, comme s'il fallait s'occuper de lui à chaque
phase de notre législation, d'une façon paternelle. Telle
n'est pas mon idée ; j'appartiens au peuple moi-même, et je
crois que le peuple est aussi indépendant que je le suis, qu'il
a des droits aussi forts que ceux que je possède, qu'il com-
prend ces droits, qu'il va les exercer et que, s'ils sont mis
on danger ou détruits, le peuple se tournera contre ceux qui
on seront la cause.

MULOCK: Il n'en faut pas douter.

M. BEATY: Mais il ne le fait pas. On a dit en 1S78 que
les intérêts et les droits du peuple étaient mis en danger et
voués à la destruction, mais le peuple a renvoyé aux affaires,
par une grande majorité, le parti qui ne le craignait point.
En 1882 il l'a encore renvoyé malgré les fortes clameurs
soulevées par le tarif, lo chemin de fer national et l'adminis-
tration-

Un DÉPUTÉ : Et la délimitation monstrueusement arbi-
traire,

M. BEATY : Et cette délimitation et toutes les autres
choses. Nous avons foi en cette grande ouvre nationale,
Nous voulons établir une nation sur le continent, surce
territoire, s'étendant de l'Atlantique au Pacifique, territoire
aussi fertile qu'il y en ait au monde ; nous croyons que nous
devrions donner ces droits et ces libertés au plus haut degré
possible. Aucun peuple n'en jouit aujourd'hui autant que
nous. Voilà l'idée. Le peuple voit que le gouvernement
et le parti conservateurs sont d'accord avec ses instincts,
qu'ils sympathisent avec lui, qu'ils veulent accomplir ses
desseins, qu'ils veulent jeter les fondements d'une grande
nation, et le peuple sait que les hommes qui vont faire cela
sont ceux qui appartiennent au parti conservateur. Je
reviens à l'idée que cette proposition n'affecte pas les pro-
vinces comme telles. En 1874 le bill de l'honorable député
d'York-Est a enlevé, des quatorze rouages de la machine qui
constituent la représentation électorale dans ce parlement,
douze, n'en laissant que deux. Cependant l'opposition dr,
cette époque n'a pas poussé de clameurs comme nous en
entendons aujourd'hui à propos de l'infamie qui a été perpé-
trée au sujet de la destruction des libertés du peuple ou
èW disànt que les provinces en viendraient à se séparer de la
Confédération. Ils ont tout enlevé moins deux rouages de
tout ce qui était donné alors aux provinces comme expédient
temporaire-les enlevant dans leur effort pour construire un
édifice national, que l'opposition a commencée et qui, je crois,
est la seule entreprise d'un caractère national qu'elle ait
jamais tentée. Il y a en rapport avec cette question une
chose très forte et très concluante contre cette idée de pro.
vincialisme, et c'est que le droit et. le pouvoir de légiférer
dans cette affaire appartient au parlement du Dominion.

La chose n'a pas été contestée; elle est admise; et Wil en
est ainsi, c'est lo devoir, l'obligation imposée au parlement
du Daminion de légiférer sur la matière. Si on peut dire
que ce parti a négligé son devoir, attendu qu'il n'a pas jus-
qu'à présent légiféré à ce sujet bien qu'il fût au pouvoir,
il vaut mieux le faire maintenant que de négliger complète-
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ment la chose. Vaut mieux tard que jamais. De sorte
que l'accusation d'avoir négligé son devoir est la seule que
l'on puisse porter contre lui à ce sujet. A ce parlement-ci
en revient l'obligation, non aux législatures provinciales,
pas plus qu'aux municipalités ou à aucun autre pouvoir
inférieur. C'est là une idée qui, je crois, va se recomman-
der aux masses intelligentes de ce pays: que si ce parle-
ment a négligé son devoir des deux côtés, quand les deux
partis ont été au pouvoir, il lui reste maintenant à faire ce
qu'il aurait dû faire il y a longtemps, au lieu de se lever en
forte phalange contre ce bill et de dire: tant que nous le
pourrons nous allons opposer une résistance physique à ce
bill, depuis le commencement jusqu'à la fin, et nous allons
l'empêcher de devenir loi et d'être appliqué de manière ou
d'autre. Maintenant, l'épouvantail de ce bill c'est l'avocat,
reviseur, tel que représenté par les messieurs de la gauche;
et quand j'ai vu ce point du bill présenté de la façon qu'on
la fait, même par des membres de la profession, apparte.
nant à la gauche, j'ai été tout simplement étonné de l'idée
qu'ils avaient de leur profession. Quand j'entends l'hono.
rable député de Queen, L P.-E. (M. Davies), que j'ai toujours
cru et que je suis disposé à croire un très respectable et
très éloquent représentant de la profession, parler de la
manière qu'il l'a fait, ainsi que d'autres membres de la
gauche, au sujet des membres de sa propre profession-
disant qu'on ne pouvait les tolérer dans cette affaire, qu'ils
sont aptes à se vendre, à se laisser corrompre, à commettre
des actes malhonnêtes, à se parjurer-que non seulement
ils y sont enclins, mais qu'ils vont le faire et ne peuvent
s'en empêcher-que parce qu'il se peut qu'ils soient nommés
par ce côté-ci de la Chambre, ils vont détruire leur réputa-
tion et répudier les principes d'honneur qui distinguent
tout praticien respectable, je suis étonné; car je pense que
les gens reconnaîtront qu'il n'y a pas de profession à qui
on confie le plus des intérêts monétaires qu'à la profession
d'avocat.

Si les gens leur confie la garde de leur argent et de leurs
propriétés, peut-on supposer qu'ils ne leur confieront pas la
défense de leurs droits dans cette affaire ? Je crois que oui;
je crois qu'il y a plus de gens en dehors de la profession
pour avoir confiance en eux, qu'il n'y en a dans la profes-
sion qui est si noble, si juste, et qui fait tant pourile pays en
général, non seulement devant les tribunaux, mais dans les
législatures et dans ce parlement. Je dois dire que j'ai
éprouvé quelque indignation quand j'ai entendu des membres
de la gauche dire que la profession est composée de gens
totalement incapables, malhonnêtes et corrompus, dans une
question de ce genre, et que c'étaient des membres même de
la profession qui la marquaient de ce stigmate. Si un membre
de l'opposition, ou qui que ce soit en dehors de cette
Chambre, soupçonnait une personne qui doit être nommée à
cet emploi l'an prochain ou l'année suivante et disait que
cet homme a abusé de la confiance reposee en lui et s'est
laissé corrompre, ce serait une cause d'investigation; mais
calomnier d'une façon si téméraire toute une profession en
rapport avec cette affaire, ce n'est certainement pas le
moyen de nous imposer le raisonnement de sens commun
dont ils voudraient nous faire croire qu'ils ont fait usage.
On présente la chose sous forme de raisonnement, et l'on dit
que les cours de revision sont honnêtes. Je ne le nie pas;
je crois qu'elles sont réellement honnêtes, bien qu'il y en ait
dont. le zèle désarme l'honnêteté et qui se distinguent par la
façon dont elles appliquent les principes qu'elles çroient
bons. Mais dire que les membres de la profession d'avocat
qui vont être nommés à ces emplois pour exercer des fonc-
tions judiciaires sont plus propres à être accusés de corrup-
tion et de malhonnêteté, à cause du fait qu'ils sont nommés
par le gouvernement, que les juges du paya, les juges de la
cour supérieure qui aujourd'hui connaissent des. causes.de
contestation d'élection, c'est tout simplement faire la dis-
tinction entre des choses qui ne diffèrent point et chercher
des raisons là où il n'y en a pas.
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Les membres de l'opposition accusent quelquefois, dans

les journaux et ailleurs, les juges qui instruisent les procès
en contestation d'élection, de partialité et même de malhon.
nêteté; et s'ils accusent ces honorables messieurs occupant
ces hautes positions à cause de leur capacité et de leurs
connaissances, et non par suite du caprice du gouvernemeni
ou du parti; qui sont nommés à vie, pendant bonne conduite,
avec des traitements fixes-si on les accuse de malhonnêteté,
n'accusera-t-on pas les lumières moindres dans la profession
qui peuvent être nommés à l'exercice de ces fonctions dans
tout le pays ? Et cependant une chose peut être faite aussi
bien que l'autre. Il n'y a aucune raison d'accuser de mal-
honnêteté un homme qui doit être nommé à cet emploi; s'il
fait un acte malhonnête, la chose sera découverte et sera
punie par ce côté-ci de la Chambre aussi bien que par l'autre,
comme cet homme le mériterait. Si on prend les juges à
même la profession d'avocat pour connaître des procès en
contestation d'élection, pour décider qui devra être membre
de la Chambre, pQurquoi les membres de la profession ne
décideraient-ils pas qpi va être électeur ?

M. MILLS : Est-ce que l'honorable monsieur s'oppose à
ce que les procès en contestation d'élection s'instruisent
devant les juges ?

M. BEATY: Non.
M. MILLS: Voudra-t-il nous dire où est la différence

entre le fait que cette législature autorise les tribunaux pro-
vinciaux à connaître des procès ou contestation, d'élection et
le fait que cette législature autorise l'adoption des listes pro-
vinciales comme base du suffrage électoral ?

M. BEATY : Je vais dire à l'honorable monsieur où est
la différence. Les juges ne sont pas des magistrats provin-
ciaux ; ils sont nommés par le gouvernement fédéral et
payés par lui.

M. MTL S: Ce sont des juges provinciaux.
M. BEATY : Et c'est tout ce que l'on propose par le pré-

sent bill ; nommer les juges dans les différents comtés où il
y en a, et là où il n'y en a pas nommer les membres de la
profession d'avocat, ou les quasi juges, s'il vous plaît, pour
exercer des fonctions judiciairs .e prétend que de tous
les systèmes celui-ci est le meilleur à adopter dans ce pays
pour donner des garanties au peuple, pour maintenir ses
droits et assurer qu'ils ne seront l'objet d'aucun empiétement
de la part de quelque oqterie locale; mais qu'un homme en
pleine cour, avec des avocats de chaque côté, ayant le public
devant lui, et l'opinon publigue derrière, va faire son devoir,
animé par ce principe d'équité, de justice et de conscience
qui a toujours animé la magistrature de ce pays, haute ou
basse, dans quelque position qu'elle soit. Je-dis que cette ma-
nière de nommer les juges et les principaux membres de la
profession d'avocats reviseurs, pour préparer les listes des
électeurs, c'est ce qu'il faut pour faire de ces listes les listes
électorales du peuple et pour le protéger dans ses droits. Je
suis prêt à confier ces fonctions a n'importe lequel des mem-
bres de la gauche qui a été membre de la profession d'avocat
pendant cinq ans, confiant qu'il rendra justice, qu'il agira
avec impartialité et droiture.

M. MULOCK: L'honorable monsieur voudrait-il nous
citer, si possible, un autre pays gouverné d'après les princi-
pes constitutionels où est en vigueur le système qu'il ap.
prouve?

-. BEATY: Je crois qu'il est pratiqué en Angleterre.
Dans quelle cl4sse sont choisis les reviseurs en Angleterre?
N'est-ce pas parmi les avocats?

M. MILLS: Ils sont choisis par les juges. Mais qui
nomme les nôtres?

M. BEATY Qu'importe qui les nomme, qui nomme les
juges ? Ne sont-ils pas nommés par le parti, à cause de leurs
attfches de parti et des services qu'ils ont rendus au parti?

Certainement oui. Y a-t-il quelqu'un pour dire que parce
qu'un homme, comme solliciteur général ou procureur géne-

- ral a rendu de grands services, on ne peut lui confier l'admi-
nistration des affaires où il s'agit de la propriété et des
droits civils ? Je dis simplement que ce tribunal est le plus
pur, le plus sûr, le plus compétent qui pouvait être choisi
par aucun pays pour accomplir ce devoir. On a beaucoup
parlé des dépenses énormes que cette mesure va imposer au
pays. C'est le propre des gens qui ne peuvent rien voir de
bon chez un parti, mais qui voient tout en beau chez l'autre.
Les messieurs de la gauche me rappellent cette description
faite par un homme plus grand que moi, d'un homme plus
grand qu'eux, lequel, disait-il, était " un rhéteur sophiste
grisé par l'exubérence de sa propre loquacité." Les hono-
rables messieurs de la gauche se grisent en s'écoutant les
uns les autres. Leur imagination devient surchauffée ; ils
ne prennent pas les choses froidement, et ne les voient pas
comme elles sont, puis ils disent: Oh 1 cette dépense va rui-
ner le pays ; cela va coûter un demi-million de dollars par
année. Je ne sache pas qu'aucun d'eux soit allé à moins
d'un demi-million, mais il y en a un qui est allé jusqu'à
$784,000. quels sont les faits ? Est-ce qu'on a jamais pu
gouverner sans frais? Est-ce qu'à cause des dépenses un
gouvernement doit négliger de faire son devoir? Est, co
que la question des dépenses aurait été une raison pour né-
gliger d'envoyer des volontaires réprimer le soulèvement de
l'Ouest ? Peut-on regarder aux dépenses lorsqu'il s'agit des
droits et des libertés du peuple ? Cependant, avec leur po-
litique de clocher, les messieurs de la gauche ne voient tout
qu'au point de vue des dépenses. Avec leur patriotisme de
partisans, ils parlent de ce pays comme si avec quelques
dollars nous pourrions régler la question d'une façon on
d'une autre. Ce n'est pas la manièra d'envisager la ques-
tion; nous nous plaçons à un point de vue plus large. Le
député de Monck (M. McCallum) a demandé combien le
débat allait coûter au pays. De la façon dont l'opposition
le fait, je dirai que ce débat va coûter au pays plus que les
avocats reviseurs.

M. MoMULLEN: Donnez-nous les items.
M. BEATY: Je le ferai probablement. Je dirai que

l'honorable monsieur a probablement coûté au pays plus
qu'il vaut, dans tous les cas. Je n'ai aucune objection à dis-
cuter-

M. McMULLEN: Donnez-nous les items-quelle sera
l'augmentation de la dépense.

M. BOWELL: L'honorable monsieur les aura lorsque les
estimations 'Supplémentaires seront soumises.

M. MULOCK: Je crois que nous les aurons. avant la
passation de ce bill.

M. MoMULLEN: Lorsque les honorables messieurs font
des déclarations de cette nature, ils devraient fournir les
items.

M. BEATY: L'honorable député me rappelle un électeur
d'Ontario qui, pendant les dernières élections, rentrant un
peut tard chez lui fut mis en demeure par son épouse de
s'expliquer. " C'est que," dit-il, "je mee uis amusé 4 chanter
"Ontario, Ontario," " Je sais d'où tu viens," répliqua.t-elle ;
"tu t'es grisé et on ta ri au nez." Les honorables membres
de l'opposition ont chanté la même complainte, seulement
avec un refrain plus monotone. Je ne m'en plains pas.
C'est le prix de la liberté, et si nous voulons avoir la liberté
il nous faut payer le prix. Je dis que si ce bill doit être
discuté jusqu'à le mi-été par les honorables députés, je ne
m'y oppose pas, lors même qu'il en coûterait $1,000,000 au
pays ; je paie ma part de l'impôt, et je sujs prêt à payer
ma part de cette dépense, si cela est nécessaire pour main.
tenir les droits du parlement et pour maintenir les droits du
peuple; que la chose se continue jusqu'à Noël et je ne m'en
plaindrai pas. Il me semble que la tactique de 'oppositiou
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a coûté au pays autant qu'il est possible à ce bill de lui
coûter. Si ce bill est nécessaire pour maintenir la liberté,
pour maintenir une représentation nationale dans le parle-
ment fédéral, pourquoi parler de la faible dé ense qu'il en-
traîne. Tout ce qui c ,t nécessaire à la létis stion et à l'ad-
ministration d ,it être fait et doit entraît ur des dépenses.
Maintenant, il ne faut pas passer sous silence es estimations
extravagantes des honorales membres do la gauche. Il n'y
a aucun doute que l'officier reviseur fera tout le travail qu'il
a à faire en dix jours dans n'importe quel comté du Canada.
Combien cela coûtera-t-il en tout? Je maintiens que l'officier
reviseur de Toronto fera son travail en deux ou trois jours.

M. MULOCK : Voulez-vous dire arrondissement ou
comté ?

M. BEATY : Chaque arrondissement d'élection, certaine-
ment. Disons que cela coûtera $20 par jour, et il aura, je
regrette de le dire, plus que nos juges reçoivent dans Ontario
on Québec ou les autres provinces ; et j'accuse le gouverne-
ment de négligence pour ne pas avoir donné aux juges du
pays un traitement plus considérable que celui qu'ils reçoi-
vent encore aujourd'hui, le même qu'ils recevaient il y a
vingt ou trente ans, lorsque la vie, comme chacun sait, ne
coûtait pas, à la ville et à la campagne, plus de la moitié de
ce qu'elle coûte aujourd'hui. Le gouvernement devrait pré-
senter un bill, et personne en cette Chambre ne devrait
s'opposer à une dépense qui placerait la magistrature sur
un pied convenable quant aux traitements, non plus qu'on
ne devrait s'opposer à ceci, car ces fonctionnaires ont des
intérêts qui affectent le peuple si directement, si intimement
et si fortement, qu'on devrait les tenir dans une position où
ils pourraient remplir leur devoir librement, impartiale-
ment et sans aucune difficulté. J'estime que le coût total
n'excédera pas, pour les 211 arrondissements, ou 875,000
8100,000 par année. Dix jours à $20 par jour dans les 211
arrondissements-et je dis ceci pour l'honorable député de
Wellington-feraient 842,200. Dix jours d'un greffier à $5,
feraient $10,550. Dix jours d'un huissier à $2, feraient
$4,220. Deux copistes pour les listes, dix jours à $2 chacun,
feraient 88,440. Ceci s'élèverait à $65,410. Ajoutez $10,000
pour impressions et dépenses imprévues de cette nature, et
vous avez $75,000. Je ne m'oppose pas à ce que vous ajou-
tiez $25,000, ce qui portera la dépense à 8100,000, car je
crois que le iésultat couvrira les dépenses, et la dépense ne
sera rien en proportion des avantages que le parlement et
le pays retireront de ce bill national, donnantlunegreprésen-
tation fédérale au moyen d'une loi fédérale.

Je ne me propose pas d'entrer dans les détiails du bill,
parce que les articles se présenteront dans l'ordre indiqué.
Je n'ai fait que suivre la tactique adoptée par les honorables
membres de la gauche dans la discussion de cette question.
Il a été décidé à maintes reprises qu'ils étaient dans l'ordre,
et comme je crois que cette décision doit étre juste, je me
suis prévalu du privilège que l'on a en comité de traiter ces
questions que les honorables députés ont traités si longue-
ment avec tant de travail et tant d'imagination depuis deux
ou trois semaines. On a prétendu, au moyen d'un argument
singulier, qu'un honorable membre de la droite avait déclaré
que nous étions ici pour enregistrer les décrets du gouver-
nement. Il a dit qu'il en était ainsi dans un certain sens et
je dis qu'il a raison. J'approuve cette idée. Ce parlement
a été élu avec l'entente distincte que certaines questions
nationales devaient servir de base à la politique, même à
celle qui se rattache aux questions impériales. Le maintien
de l'Empire était une de ces questions, l'unité de l'Empire
.en etait une autre, non sa désintégration, non la sécession
des colonies. Ce n'est pas là l'idée que nous, les membres de
la droite, avons comme parti, relativement à l'Empire.

Nous considérons son maintien comme une grande ques-
tion s'appliquant aux destinées de la race anglo-saxonne, du
peuple en général qui vit sous le sceptre de la reine Victoria,
,aux destinées de tout le peuple dans toutes les colonies ainsi
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que de coix qui se groupent autour du trône à Londres ou
en Angleterre. C'est donc une question nationale.

Le parti a été élu pour présenter à ce pays sur cette par-
tie nord du continent, une nationalité qui compte aujour-
d'hui cint millions d'habitants, qui en comptera peut-être
dix milit us dans dix ans, et peut-être vingt millions dans
quelques années; et do même que les Etats-Unis ont pro-
gressé depuis cent ans, à tel point qu'ils comptent mainte.
nant cinquante millions, ainsi nous progressons de la même
manière. C'est à ce point de vue, comme une grande partie
de l'empire, que nous avons été élus ici pour maintenir
l'unité de l'empire; et lorsque j'entends aujourd'hui des dé-
putés parler de la fédération de l'empire, je me demande ce
qu'ils entendent par là. N'avons-nous pas maintenant
l'unité de l'empire ? Qu'avons-nous vu au Soudan, lorsque
des volontaires sont partis de l'Australie, de l'Angleterre,
de l'Irlande et de l'Ecosse, des diverses parties de l'empire
pour la défense du drapeau ? Cela ne suffit-il pas à démon-
trer l'unité de l'empire? Donc cette idée de la fédération
impériale doit se rapporter à autre chose qu'à l'unité de
l'empire.

Nous sommes élus comme parti pour produire des résul-
tats nationaux et une législation nationale. C'est là l'idée.
C'est ce que nous avons fait relativement à notre politique
nationale, relativement à notre grande route nationale, et
relativement aux questions nationales en général; et c'est ce
que nous faisons relativement aux mêmes idées et au même
but, afin d'avoir une représentation nationale en donnant le
droit de vote à ceux que le parlement juge à propos d'appe-
ler à la dignité de citoyens libres et auxquels ils veut conférer
le droit de suffrage que le peuple a toujours exercé avec
tant de sagesse en envoyant au parlement fédéral une ma-
jorité disposée à favoriser ]es mesures nationales et la pros-
périté nationale.

M. ARMSTRONG: Après le tonnerre que nous avons eu
au commencememt de la soirée, il n'est guère probable que le
comité ccoutera avec patience des députés aussi tranquilles
et aussi terre-à-terre que l'honorable député de Toronto-
Ouest (M. Beaty) et moi. J'ai écouté avec beaucoup d'in-
térêt son discours de ce soir. Nous avons en ce qu'il nous
donne toujours: un discours uni, poli, raisonné et modéré,
sur la question. C'est toujours de cette manière qu'une
question est présentée par le député de Toronto-Ouest. Ce-
pendant, comme tous les autres députés de la droite qui
l'ont précédé, il s'est étendu d'une façon délicieuse sur les
généralités, et s'est tenu éloigné de la question en litige,
contre laquelle les membres de l'opposition se sont élevés
avec tant de vigueur, ce qui, je crois, justifie pleinement la
longue liste d'épithètes qu'il a lue à la Chambre ce soir.
Dès l'abord il accuse les membres de l'opposition d'avoir
mis en doute le pouvoir du parlement fédéral de décréter un
droit de suffrage fédéral. Je crois que c'est là une exagéra-
tion. S'il avait écouté les remarques des honorables mem-
bres de l'opposition, comme je les ai écoutées, je ne crois pas
qu'il en serait venu à cette conclusion. En ce qui me con-
cerne, je n'ai jamais nié le pouvoir que possède ce parlement
de décréter un droit de suffrage fédéral. De fait ce parle-
ment a déjà légiféré dans ce sens et passé une loi relative au
droit de suffrage pour tout le Dominion. Mais quoi qu'il en
soit, tout en ne contestant pas le pouvoir qu'a ce pariement
de passer une loi relative au suffrage dans tout le pa y s, les
honorables membres de I'opposition ont déclaré que 1 usage
de ce pouvoir dans de certaines circonstances est inopportun,
et à l'appui de leur manière de voir je n'ai qu'à rappeler le
fait qu'après la confédération, les honorables messieurs de
la droite sont restés au pouvoir pendant six ans sans avoir
essayé une seule fois de oécréter un mode de suffrage fédéral,
excepté en présentant des mesures à la Chambre pour les
retirer ensuite. Il y a plus: le très, honorable monsieur
qui est à la tête du gouvernement a déclaré que pour décré-
ter un pareil statut, il faudrait tout le travail d'une session
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entière. Ils ont fait ce qui était le plus sage dans les
circonstances; ils ont pris les modes de suffrage qui avaient
si bien fonctionné jusqu'à cette époque et les ont adoptés
comme le mode de suffrage du Dominion, et une expérience
de dix-huit ans a prouvé la sagesse de cette dicision.

L'honorable député de Toronto-Ouest (M. Beaty) donne
comme l'un de ses arguments en faveur d'un mode de suf-
frage fédéral, la diversité des modes de suffrage des diverses
provinces. C'est précisément pour cette raison que nous
croyons que le mode provincial de suffrage devrait être
maintenu-la variété des modes de suffrage dans les diffé-
rentes provinces, la difficulté de concilier les divers modes
et de dire que l'un des modes sera adopté de préférence à un
autre. Dans l'Ile du Prince-Edouard, par exemple, on a le
suffrage universel. Dans d'autres provinces le droit de voter
est sujet à certaines conditions de propriété, et il serait très
difficile de concilier les vues du peu ple des diverses provinces.
Si vous prenez la province de Quêbec, par exemple, nous ap-
prenons par des déclarations faites par les honorables députés
de cette province, que le peuple est fortement opposé au suf-
frage des femmes. Mais cette question a fait beaucoup de
chemin dans Ontario et dans les autres provinces, et c'est
une question dont cette Chambre sera forcée de s'occuper
tôt ou tard, et il peut se faire que la pression exercée dans
les autres provinces puisse forcer Québoc, contre sa volonté,
d'accepter le suffrage des femmes, ai nous devons avoir un
mode de suffrage fédéral.

Nous apprenons de plus par les représentants de la pro-
vince de Québec que le peuple de cette province est opposé
au suffrage universel. Voilà une autre question qui fait
rapidement son chemin dans les autres provinces. Dans la
province d'Ontario, le chef de l'opposition a fait une motion
dans ce sens à la dernière session de la législature, et il a été
appuyé par son parti; et je n'ai aucun doute que dans la
province d'Ontario le suffrage universel sera la loi du pays
avant qu'il se soit écoulé un grand nombre d'années. Main-
tenant nous pouvons comprendre très facilement comment
les provinces qui possèdent le suffrage universel comme
mode de suffrage provincial, demanderont que les mêmes
droits soient accordés à leurs électeurs dans les élections
fédérales, de sorte que Québec peut se trouver forcé contre
sa volonté d'accepter le suffrage universel. De sorte que,
en prenant en considération les vues du peuple dans les dif-
férentes provinces, comme je crois que nous sommes obligés
de le faire relativement à toute législation, il serait plus
sage pour nous de conserver les modes de suffrage provin-
ciaux.

L'honorable député de Toronto-Ouest (M. Beaty) a fait
une déclaration qui m'a surpris. Il a dit que nous n'avions
rien à faire avec les provinces, excepté de les laisser tran-
quilles, et qu'en conséquence nous ne devrions pas tenir
compte des modes de suffrage provinciaux. Eh bien, si ce
sont là ses véritables sentiments, c'est de ce côté-ci de la
Chambre qu'd devrait se trouver. N'avons-nous pas lutté
pendant des années et des années en faveur de ce principe ?
Pendant des années la province d'Ontario a lutté contre le
gouvernement fédéral pour conserver ses droits provinciaux,
et elle n'a pu les arracher des mains du gouvernement
fédéral que de la manière dont un berger arrache l'agneau
au loup. L'argent de la province a été gaspillé et a été
affecté au paiement des dépenses légales qu'elle a dû faire
pour se défendre et défendre son territoire même contre le
gouvernement fédéral.

Puis l'honorable député ajoute: Supposons que M. Mowat
ait présenté et fait adopter un bill comme celui-ci, nous
serions obligés de l'accepter. Eh, bien, M. le Président, il
est inutile de répondre à semblable supposition, car c'est une
supposition impossible. D'après ce que nous savons sur le
compte de M. Mowat, il est évident qu'il ne saurait être
l'auteur d'un semblable bill. Pour ce qui est de l'avocat
reviseur, l'honorable monsieur nous accuse de jeter du dis-
crédit sur la profession d'avocat. Je n'ai rien entendu à cet

effet.. Nous sommes fiers de croire que dans le barreau se
trouve une proportion d'hommes honnêtes tout aussi consi-
dérable que dans n'importe quelle autre profess m. Mais
malheureusement tous les avocats ne sont pas honnêtes.
Nous croyons que les avocats reviseurs ne seront -as choisis
parmi ces avocats honnêtes, mais qu'ils sercOit choisis
d'après leurs aptitudes pour la besogne qu'on a 'iuention
de leur confier, et c'est pour cette raison que nous nous oppo-
sons à cet article. Si nous pouvons faire confectionner la
liste à peu près de la même manière qu'elle est confectionnée
aujourd'hui, de façon à ce que nous puissions en appeler au
juge de la cour de comté comme cela se fait dans certaines
provinces, et si nous pouvons faire retrancher du bill l'article
pernicieux qui se rapporte au suffrage des sauvages, pour ma
part je cesserai de combiatire l. mesure. Tout en regrettant
l'énorme dépense qui doit être encourue je me contenterai
de protester et de voter contre le bill, et j'abandonnerai la
discussion. Mais nous n'avons aucune preuve que le gou-
vernement ait l'intention de consentir à aucune modification
de ce genre. Le bill est devant nous et nous devons le dis-
cuter tel qu'il est.

L'honorable député nous dit qu'il est très probable que les
avocats reviseurs seront des hommes honnêtes et intègres.
Eh bien, supposons qu'ils le soient. Même en supposant
cela, est-il juste de confier un pouvoir aussi illimité à n'im-
porte quelle classe d'hommes, si honnêtes qu'ils soient ? Je
ne veux pas mettre en doute l'intégrité des juges. Nous
savons'que nos juges sont intègres, et cependant il y a appel
de toutes leurs décisions. Tel que le bill est rédigé, il n'y
a pas d'appel de la décision de l'avocat reviseur, à moins
qu'il lui plaise de le permettre sur des questions de droit.
L'une des principales objections au bill actuel, c'est que dans
presque.chaque province il va priver du droit de suffrage
un grand nombre de personnes appartenant aux classes les
plus intelligentes. En comparant ce bill à la loi d'Ontario,
nous constatons que l'une des classes nombreuses qui seront
privées de ce droit est celle des fils de propriétaires. Ce
bill pourvoit à ce que les propriétaires jouissent du droit de
suffrage. Si le fils du propriétaire est intéressé dans la pro.
priétê, il ne peut exercer ce droit, parce qu'il n'existe au-
cune disposition qui puisse le lui accorder. L'acte d'Ontario
pourvoit à ce que les fils des propriétaires, et même leurs
petits-fils et leurs beaux-fils, auront le droit de voter si la
propriété est d'une valeur suiffisante. Toutes oes personnes
seront donc privées de leurs droits de citoyens en vertu du
bill actuel

On a soulevé l'objection que le peuple d'Ontario ne jouit
pas actuellement de ces droits, parce que l'acte provincial
n'entrera en vigueur qu'à la fin de l'année courante. Cepen-
dant cette objection est frivole, vu que les nouvelles listes
électorales ne seront pas disponibles avant cette époque.
Une autre classe qui sera privée du droit de suffrage est
celle des instituteurs. D'après le rapport de l'année.der-
nière du ministre de l'éducation, je constate qu'il y a 2,553
instituteurs dans Ontario. D'après ce bill, pour qu'ils
puissent avoir le droit de vote, il faut que leur revenu soit
de $400 par année. La moyenne du salaire d'un instituteur
dans les districts ruraux est de $394; de sorte qu'un grand
nombre d'entre eux seront privés du droit de suffrage. Une
autre classe qui sera privée de ce droit est celle de ceux qui
gagnent un salaire, et cette classe est très nombreuse dans
Ontario. Nul doute que quelques-uns d'entre eux sont des
immigrants qui ont l'intention de se fixer ici; ils sont em-
ployés comme garçons de ferme et à d'autres travaux, et
gagnent $250 par année, ceci comprend 99 pour 100 des
garçons de ferme d'Ontario. Il est pourvu à ce que la
nourriture, le logement et autres avantages seront comptés;
de sorte que, en vertu de la loi d'Ontario, presque chaque
individu a le droit de voter.

Maintenant, M. le Président, je veux attirer l'attention
particulière du comité sur cette question. Les employés à
salaire dans Ontario, sont pour la plupart des fils de culti-
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vateurs qui ne sont pas trop fiers pour s'engager et trav.ailler
chez leurs -oisins, comme leurs pères l'ont fait très souvent
avant cus. Ils commencent la vie do cette manière '::. ,e
se gagner do quoi s'établir, et c'est la une façon honorable
et courageuse de commencer la viu. J'en ai eu un grand
nombre qui étaient dans ce cas à travailler pour moi. Ce
ne sont pas des jeunes gens ignorants ; ce sont des hommes
qui, chez kurs pères, ont reçu l'avartage d'une bonne ins-
truction à t'écule publique, l'avantag(e de lire les journaux,
car il n'; a guère de maisons dan; O Itario où l'on ne reçoit
pas les ju tan. Ils ont eu tous l';vantego offert par les
instituti. t d'Ontario-et cette provinco est bien partagée
sous ce raàpport-pour puiser des connaissances et des ren-
seignements, et je suis heureux de dire qu'en général ils
profitent de ces avantages. Je n'ai trouvé rien d'inusité
dans le fait que ces jeunes gens que j'avais à mon service se
hâtaient de finir leur travail le soir atin de se rendre à l'une
de ces institutions littéraires qui se trouvent dans le pays-
soit pour y lir leurs propres corapositions ou les essais des
autres, soit pour y discuter les quecstions d'intérêt publie
qui sont traitées dans ces institutions. Cependant, si ce bill
devient loi, ces hommes seront privés du droit de vote.

Il y a environ un an, je voyageais en chemin de fer et je
rencontrai le reeve de l'une des riches municipalités de l'ouest,
un homme qui est propriétaire de grandes briqueteries. Il
en a trois et il fait des affaires considérables. Comme le travail
était rare il y a eu un an l'été dernier, je lui ai demandé s'il
n'éprouvait pas des difficultés à se procurer des ouvriers pour
ses briqueteries, vu qu'il en employait un grand nombre. Il
répondit : " Non, aucune, j'ai toujours le soin, lorsque je puis
les trouver-et je réussis généralement à trouver le nombre
requis-d'employer dos fils d aultivateurs:" Il m'a dit,
comme plusieurs autres me l'ont dit du reste, que ces derniers
sont les meilleurs hommes que l'on puisse trouver pour
n'importe quel emploi. Voici ses propres paroles : " Je
constate que l'un d'eux vaut deux ouvriers importés. Ce
sont eux qui donnent le plus de satisfaction ; ils s'intéressent
à leur travail; et ce sont des hommes qui peuvent aller chez
leurs pères, les jours de fêtes, s'habiller proprement, prendre
la voiture de leur père, jouir de la fête et retourner à la bri-
queterie le lendemain." Ce sont là des hommes contre lesquels
le bill est dirigé, et s'il devient loi, ils seront privés du droit
de vote.

Voici quelques-unes des raisons pour lesquelles nous pré.
férons le mode de suffrage adopté dans Ontario et pour
lesquelles nous nous opposons à l'adoption d'un mode de
suffrage fédéral. Maintenant, M. le Président, je veux
demander quels sont ceux qui, en vertu du bill, remplaceront
ces électeurs. I1 y a cette particularité étonnante dans le
bill-que les classes intelligentes seront privées du droit de
suffrage, tandis qu'elles seront remplacées par des sauvages
qui sont sous la tutelle du gouvernement, qui ne peuvent ni
parler ni écrire la langue dans laquel la politique se dis-
cute, qui dépendent du gouvernement depuis leur berceau
jusqu'à leur tombe, qui ne peuvent exercer aucun des droits
de citoyerneté, excepté sous le contrôle du gouvernement;
qui ignorent complètement les usages de la citoyenneté, qui
ne paient aucune taxe, qui ne contribuent rien au revenu-
ce bill propose que ces gens-là prennent la place des intel-
ligents citoyens qu'il prive du droit de suffrage. Et cepen-
dant, on nous accuse d'obstruction parce que nous protestons
contre une mesure aussi injuste et aussi absurde. Je le
demande, ne sommes-nous pas justifiables d'employer tous
les moyens légitimes pour empêcher l'adoption, pour assurer
l'amendement d'un bill aussi monstrueux que celui-ci ?
L'honorable député de Toronto-Ouest (M. Beaty) traite.
légèrement la question des dépenses. Son ostimation diffère
beaucoup de celles qui ont été faites par les honorables
membres de l'opposition relativement aux dépenses pro-
bables de la mise en vigueur de cet acte. Il porte la dépense
à $100,000. Eh bien, M. le Président, tout ce que j'ai à
dire c'est qu'il s'est montré très modéré dans son estimation.

M. ARSOTRoNG

Í Mnis; il ne compte que la somme que le gouvernement sera
1 obligé de débourser, et je crois même que son estimation

Wi'atteint pas le quart du coùt réel. Il y a d'autres dépenses
dont il faut tenir compte tout autant que nous tenons
compte de l'argent payé par le gouvernement. Il y a tous
les embarras et les dépenses du peuple, et si vous consultez
l'acte, vous verrez que les gens dont les propriétés valent
le moins, les gens pauvres sont précisément ceux sur qui
retomberont ces dépenses. Ceux qui sont obligés de par-
courir de longues distances pour faire valoir leurs droits de
citoyens, ceux qui sont le moins en état de payer, sont pré-
cisément ceux sur qui retomberont les dépenses.

Mais, M. le Président, je prétends et je crois pouvoir le
prouver, que l'honorable monsieur est resté bien au-dessous
de la vérité dans son estimation du coût réel. Mais suppo-
sons qu'il soit dans le vrai, à moins qu'il doive en résulter
un grand bien, un grand avantage qui n'a jamais encore été
connu, à moins qu'on ne puisse obtenir autre chose qu'une
uniformité imaginaire, cette Chambre serait-elle justifiable
d'encourir une pareille dépense au moment actuel ? Il n'y a
pas un homme en cette Chambre qui, s'il examine la position
dans laquelle nous nous trouvons placés relativement à nos
finances, s'il examine le caractère du peuple qui paie cette
dépense, n'en arrivera pas à la conclusion que la Chambre
n'est pas justifiable d'encourir cette dépense.

Mais, M. le Président, il y a d'autres particularités qui
sont encore beaucoup pires que la dépense. La dépense
n'est qu'un mal passager. Si considérable qu'elle soit, si
lourde qu'elle puisse être, on en reviendra. Il peut se faire
que l'acte soit abrogé un jour ou l'autre, ou que le pays
devienne plus riche ou plus capable de payer cette dépense,
mais il y a d'autres particularités du bill qui ne sauraient
être appréciées à prix d'argent. J'ignore si les honorables
membres de la droite ont remarqué la chose comme moi,
mais j'ai remarqué que depuis des années on ne peut pren-
dre une publication sans trouver des exemples d'hommes
qui ont trahi la confiance que l'on reposait. en eux, qui ont
pris les fonds appartenant à des institutions qui les leur
auraient confiés et les ont affectés à leurs propres usages.
Quelques-uns d'entre eux quittent le pays et d'autres finis-.
sent où tous les hommes de cette trempe devraient finir.
Nous en sommes surpris ; mais y a-t-il là quelque chose de
surprenant lorsque des hommes oecupant les plus hautes
positions dans le pays, se rendent coupables d'actes comme
celui-ci, des actes comme l'infàme bill de redistribution des
sièges électoraux, des actes tels que le scandale du Pacifique,
où une grande entreprise publique a été vendue par ceux
à qui elle était confiée afin de trouver des fonds poqr çor-
rompre lus électeurs? Cela diffère-t-il du ras de ceux qui
occupent les degrés inférieurs de l'échelle et qui prepnent
ce qui ne leur appartient pas ? Cette question ne saurait êtrp
estimée par dollars et cents; c'est une grapd quostion
morale.

Tant qu'un homme qui.corrompt l'opinion publique, qui
enseigne qu'il n'y a rien de plus élevé dags la vio puþlique
que le parti, qui enseigne qu'une mesnre quelque injuiste ou
quelque mesquine qu'elle soit dans ses dispositions---que
tout ce q, - parti peut faire pour contrôler les dlertions, que
tout ce qui tend à maintenir le parti au pouoir, ost excusa-
bie,-aussi longtemps qu'un tel hommp ou qu'un tl parti
pourront agir d'après ces principes, y a:t-il rien do swrpre-
nant à ce que ceux qui occupent les degrés infengurirs de
l'échelle sociale prennent exemple sur eux ? L'espnt pioral
de cette mesure est pire pour le pays qe toute perte en
argent qu'elle pourra entraîner. Je n'ai pas l'intention de
retenir la Chambre plus longtemps pour aujourd'hui. Je
voulais tout simplement protester cpntre la passation ile co
biH, avec les particularités qu'i! contient,'etje voulais donner
les raisons pour lesquelles le droit de suffrage provincial
d'Ontario devrait être maintenu, et je crois qu'il sor4t sage
d'appliquer le même principe à toutes les autres provinces du
Dominion.
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M. MULOCK : L'honorable député de Toronto-Ouest

(M. Beaty) a fait à la Chambre lé plaisir de lui expliquer
assez longuement ses vues sur les devoirs du parlement. Il
a donné son opinion au sujet des devoirs relatifs des législa-
tures locales et du parlement fédéral. Il i. commencé son
discours en ànnonçant qu'il n'était pas un politicien muni-
pal ou de pàroisse, mais qu'il était en faveur de la protection
des droits de chaque parti de notre système constitutionnel,
et quo nous n'avions rien à faire aux provinces, si ce n'était
de iespecter leurs droits ; puis ayant amplifié au long cette
position il a terminé son argument en disant que c'était là
la vraie position. Je m'accorde avec lui lorsqu'il dit qu'il
est du devoir du parlement fédéral de respecter les droits
des provinces ; mais je regrette de dire qu'il m'est à peu
près impossible de le juger uniquement d'après ses paroles.
Je crois qu'il est à propos de constater jusqu'à quel point
l'honorable député croit à ces paroles en rappelant quelques-
uns'de ses actes.

Il dit que nous devrions laisser aux provinces la jouissance
complète de leurs droits. L'a-t-il déjà fait ? Il y a quelqùes
années il a déclaré publiquement qu'il était opposé au sys-
tème fédéral; il était en faveur d'un seul gouvernement
central pour le Canada ; il fut un temps où une union légis-
lative était le seul système de gouvernement qu'il approuvât
pour le Canada. Il semble avoir changé d'idée en théorie;
mais où est son passé ? Quelle a été sa conduite relative-
ment à certains conflits qui ont eu lieu entre la Confédéra-
tion canadienne et la province d'Ontario, dont il représente
une partie importante et considérable en cette Chambre ?

Il n'y a pas longtemps qu'il a appuyé sur les tréteaux
publics la ligne de conduite suivie par le gouvernement
actuel lorsque ce dernier cherchait à enlever à Ontario
une grande partie de son territoire, que le plus haut tribunal
qui nous est connu, a depuis déclaré être la propriété de cette
province ; il n'a pas hésité non plus à déclarer publique-
ment qu'il approuvait la conduite du gouvernement, lorsque
ce dernier désavouait ce qui est généralement connu sous le
nom du bill concernant les cours d'eau; et tout membre de
cette Chambre sait que la loi McCarthy n'avait pas de plus
fidèle partisan en cette Chambre que le député de Toronto-
Ouest. Que voulaient dire ces mesures ? N'étaient elles
pas de nature à empiéter directement sur les droits des pro-
vinces ? L"hdnorable député, par ses paroles et par son vote,
s'est efforcé de dépouiller les provinces de leurs droits cons-
titutionnels, droits qui auparavant et depuis ont été déclarés
leur appartenir, et cependant il vient nous dire aujourd'hui
qu'il est le fidèle interprète des fonctions du parlement-
que lui seul donne la véritable éxplication des cevoirs, obli-
gatiois et pouvoirs relatifs des diverses provinces, lorsqu'il
dit qu'on doit leur laisser la jouissance de leurs droits. Qui
s'occupe d'un défénseir qui affirme une chose de vive voix
et qui èmploie son vote et son influence à faire triompher le
contraire de ce qu'il avance.

L'honorable monsieur a énonce une curieuse proposition.
Il dit qu'il miesure les devoirs du parlement par ses pouvoirs
-que le parlement fédéral a le pouvoir de régleméiater son
mode de suffrage, 6t que cela étant, le parlemcnt et .obligé
d'exercer ce pouvoir-que parce qu'il a de poivoir Il à une
obligation correspondante, et il défènd cette législâtidn en
disant qué ce ti'est pas ué affaire de discrétion que la ques-
tièn de savoir si le parlement doit exercer ce pôuvoir on
non ; qe le parlement ne peut reculer defaut son devoir,
vu qu'il a le pouvoir constitutinxxel dé faire ce qu'on lui
demande. Or nous ne deyÔüs pas insister sur cet argument
qui se récuse par lui-êime. Toèz l'acte de la Confédéra-
tion et examinez les pouvoirs qui sont conférés au parle-
ment fédéral. Depuis la Coâfédération le parlement a légi-
féré selon que le demaândaient les cònditions dans lesquelles
le peuple se trouvait placé; ais si nous adoptons le raison-
nement de l'honorable député de Toronto-Ouest, et si nous
l'appliquons de la nmanière qu'il désire l'appliquer, nous
sommes obligéà chaque jour de faii-d tout ce que nous avons

le pouvoir de faire. En vertu d'un acte nous avons le pou-
voir d'abroger tous les actes du parlement qui ont été passés
ici. L'. conclusion à tirer du principe posé par le député de
Toronto-Ouest (M. Beaty) est qu'en conséquence nous
devrions faire cet acte ridicule et absurde.

Je regrette que l'honorable député ait quitté la Chambre,
car il y a d'autres questions dont je voudrais parler, mais
dont je ne parlerai pas pendant son absence. L'opinion
publique, a-t-il dit, désapprouve la conduite de l'opposition,
et la preuve qu'il en donne c'est qu'un ouvrier qu'il ne con-
naissait pas et qui ne le connaissait pas lui a dit que la
façon dont se conduit l'opposition est ridicule. Il est nro-
bable que cet ouvrier appartenait à la brigade des pissenlits.
L'honorable député a demandé où était l'excitation dans le
pays contre cette mesure ? Il n'y en a pas en cette ville,
a t-il dit. Eh bien, tout en admettant qu'il y a beaucoup de
choses à Ottawa dont on pourrait être fier, cependant Ottawa
n'est pas tout le Canada. Le Canada compte plusieurs millions
d'habitants, et il n'y a pas un endroit où les gens sont plus
ëxposés à subir l'influence gouvernementale qu'à Ottawa.
L'honorable député a déclaré qu'il connaissait un peu les
rouages municipaur. Je n'en ai aucun doute ; il a eu beau-
coup à faire avec les rouages municipaux, et les rouages
muricipaux ont eu beaucoup à faire avec lui. Il est pro-
bable que sa parfaite connaissance de ces rouages a contri-
bué quelque peu à le faire entrer ici.

L'honorable député a parlé en termes élogieux de son
collège électoral, mais je crois qu'il montre bien peu de
reconnaissance envers ses commettants lorsqu'il demande
qu'on leur enlève les pouvoirs qu'ils possèdent maintenant.
Il dit qu'il représente l'une des divisions les plus intelli-
gentes dit Canada. Je ne crois pas, cependant, que nous
puis'ions en tirer la conclusion qu'il semble vouloir en tirer.
Je me rappelle l'histoire de l'homme qui prétendait avoir
épousé la fille d'un philosophe célèbre. " Je regrette," lui
répondit son interlocuteur, " que vous n'ayez pas épousé la
philosophie." L'esprit du conservatisme, d'après l'hono-
rable dépu-é, est de conserver tous les droits ; et imbu de
cette idée, il s'est lancé à fond dû train pour faire le pané-
gyrique de l'officier reviseur, qui est le grand conservateur
de tous les droits. Comment l'honorable député a-t-il ma-
nifesté son désir de conserver les droits depuis qu'il est en
cette Chambre? Quelle attitude a-t-il prise lorsqu'on a tenté
de voler à Ontario une certaine partie de son territoire ?
Peut-il justifier sa conduite au sujet de la loi McCarthy ?
Jusqu'à ce que l'honorable député ait lavé sa réputation de
ces taches, il ne peut guère s'attendre à ce qu'on attache
beaucoup d'importance à ses paroles lorsqu'il dit que c'est
le grand parti conservateur qui préserve les droits du peuple.
L'honorable député dit que l'opposition a qualifié la profes.
sion d'avocat comme étant une profession corrompue et
dépourvue de scrupules. Je le défie, lui ou n'importe lequel
de ses amis, de nommer un seul membre de l'opposition
qui ait porté une semblable accusation. Cela ne prouve
guère en faveur de l'intelligence de l'honorable député, s'il
ne peut discerner entre la critique d'une mesure et la critique
des rouages imparfaits dont on veut se servir pour la mettre
en vigueur.

Si nous ne consentons pas volontairement à confier un
pouvoir illimité à une certaine classe d'individus, pourquoi
trouverait-il à redire? Si ce pouvoir est donné aux officiers
reviseurs, à qui sera-t-il enlevé? Pourquoi tient-il autant à
enlever ces pouvoirs aux officiers municipaux. Quelle que

t soit la critique qu'il puisse diriger contre nous parce que
nous nous opposons à ce nouveau tribunal, nous pouvons la
diriger contre lui parce qu'il s'oppose au tribunal existant.

- Il occupe une position avantageuse relativement à cette
question. Il dit qu'il connait intimement les rouages du
système municipal, et il en conclut que les rouages devraient
être enlevés aux corps municipaux. S'il procède d'après
des données exactes, ceci ne fait pas l'éloge de ce système
municipal dans lequel il a occupé une position imminente
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jusqu'à ces derniers temps. Lorsque je lui ai demandé s'i
pouvait citer un seul pays gouverné constitutionnellement
où pareil système à celui qu'on veut imposer au Canadi
fut en vigueur, il a cité l'Angleterre, et a déclaré que dan
cette contrée les officiers reviseurs étaient nommés pou
remplir les devoirs qui seront remplis en Canada par lei
officiers reviseurs; mais lorsqu'on lui a demandé par qu
les officiers reviseurs sont nommés en Angleterre, il
refusé de répondre à cette question. Est-ce franc ? I
savait qu'il dénaturait les faits en ce qui concerne l'Angle
terre, et il s'est échappé par la tangente pour se livrer à de!
généralités, et a demandé si nous ne nommons pas def
avocats comme juges. La position de juge est tout à fail
différente de celui d'un avocat reviseur.

Un juge est choisi non pour se conformer à la volont
d'un particulier; mais pour administrer la loi conformémen
à l'intérêt public. Le gouvernement, quand il s'agit de nom
mer un juge, n'est pas tenté de faire une mauvaise nomina
tion, parce qu'il sait que la meilleure nomination qu'il peul
faire servira le mieux ses intérêts, et nous avons par consé
quent, dans le choix des juges, une garantie, dans ces inté
rêts mêmes, que le gouvernement fera le meilleur choix pos
sible; mais quand il s'agit des officiers reviseurs, le cas est
entièrement différent. L'officier reviseur est choisi par le
gouvernement pour exécuter un travail dans lequel ce der.
nier est directement intéressé, et l'officier reviseur no cesse
pas, après sa nomination, d'être un citoyen ordinaire, pre.
nant part à la direction des affaires du pays. La position
d'un juge est bien différente. Connaissons-nous un juge qui,
durant la période qu'il a passée sur le banc, ait dégradé sa
dignité en s'engageant dans le commerce, ou la politique?
Ce champ d'action est évité, et dans ce pays, tous les juges
ont porté, jusqu'à présent, l'hermine sans la souiller, Mais
l'officier reviseur conservera sa liberté de prendre part aux
luttes politiques; il continuera d'être, au milieu de ses con-
citoyens, l'un des concurrents dans la course de la vie. Les
deux positions sont absolument incomparables, et l'on doit
regretter que l'honorable député de Toronto-Ouest (M.
Beaty) n'ait pas encore été capable de faire une distinction
entre ces 1 'ux classes d'hommes. Je suis heureux do voir
que l'honc. ible d'puté ait été réélu membre du cette Cham-
bre. Il a f. t une découverte que personne en Canada n'avait
encore faitç, si ce n'est celui qui a conçu la présente mesure.
Pas un me ibre de la droite ne défend, en conversation pri-
vée. le prqot de nommer des officiers reviseure. Il n'y en a
pas un qui ne nous dise que ce projet doit être amendé.

L'un nous dit que les grits pourront, un jour, arriver au
pouvoir, et qu'il leur répugnerait souverainement de laisser
un tel pouvoir entre les mains des officiers reviseurs.
D'autres membres de la droite nous disent que le projet n'est
pas juste, et que c'est manquer de sagesse de confier tant de
pouvoir à un seul homme. Il n'y a pas un journal qui dé-
fende sincèrement le nouveau système proposé. Toute la
presse indépendante du Canada l'a dénoncé. Les principaux
journaux de la cité de Toronto l'ont combattu. Des mem-
bres du parti conservateur l'ont ouvertement dénoncé dans
cette Chambre. Les membres de la gauche en ont fait
autant. Pas un député ne l'a défendu intégralement avant
que l'honorable député de Toronto-Ouest eût parlé, et ce
dernier a fait la grande découverte que le projet était le
meilleur, que le bureau des reviseurs serait le tribunal le
plus compétent et le plus pur que l'on pût trouver.

X. BESATY : Ecoutez, écoutez.
M. MULOCK: Il partage encore cette opinion. Il nous

a parlé des dépenses, et il nous a dit aue le présent projet ne
coûtera pas plus de 875,000 ; mais il a porté le coût à
8100,000 pour faire une somme ronde.

Je sais que cet honorable député est habitué aux gros
montants, et quelques milliers de piastres de plus ou de
moins sont d'une faible importance à ses yeux; mais le
peuple, qui paie, ne raisonne pas de cette manière. L'ho-

M. MULoor

1 norable député, cependant, n'a pas essayé de montrer les
, avantages que le pays retirerait de cette dépense ; pas un
a argument n'est sorti de sa bouche pour indiquer le bon côté
s de la présente mesure. Il s'est contenté de généralités au
r sujet de la Grande-Bretagne, de sa glorieuse constitution,
s etc. C'est véritablement un géant à l'imagination des plus
i ardentes. A le voir disposé a jeter aux vents cette somme
L de 8100,000,je suppose qu'il connaît dans ce pays, quelque
I mine cachée, d'où le peuple peut tirer tout l'argent qu'il
- désire.
s L'honorable député a fait un voyage en Angleterre, l'an.
s née dernière, et a visité la ville de Plymouth. En sa qualité

de Canadien, il a conversé avec les habitants de la mère-
patrie, et il a trouvé qu'ils raisonnaient sainement ; qu'ils
travaillaient honnêtement pour gagner leur vie; qu'ils don.

t naient une journée d'ouvrage pour une journée de paie.
L'honorable député leur a parlé du Canada, et je n'ai aucun
doute qu'il n'ait répandu le mécontentement parmi plusieurs
travailleurs de Plymouth.

M. BEATY: Après que je leur eus dit ce qu'était le Ca-
. nada, un monsieur,; qui était à table, dit: " Allons tous au

Canada."
M. MULOCK: Il paraît donc que ce discours de l'hono-

rable député a été fait après dîner, ce qui, je suppose,
explique le caractère de ses remarques. Voyons, mainte.
nant, ce que l'honorable député a dit au peuple de Plymouth,
à ce banquet, au sujet di Nord-Ouest. Il s'est exprimé
comme suit:

Il y a des mines d'or, d'argent, de cuivre et des pierres précieuses.
Tout ce que vous avec à faire, au sujet de celles-ci, est d'aller les ramas.
ser. L'or au fond des rivières, brille sous les feux du soleil du midi;
tout ce que vous avez à faire est de le ramasser et de le mettre dans votre
guusset.

Quel beau spectacle ! quelle exactitudq i
M. BETY: C'est entièrement exact.
M. MULOCK : Ce tableau nous rappelle une magnifique

peinture. Pourquoi donc, ces habitants de Plymouth, ne
sont-ils pas tous au Canada aujourd'hui. Qaelle confiance
l'on a eue dans le témoignage de cet honorable monsieur ?
Comme il s'est montré bien renseigné sur les faits ! De
quelle soliditéde jugement il est dou Il Comme il peut bien
se vanter de représenter l'une des divisions électorales les
plus intelligentes du Canada.

Je m'objecte au présent bill, M. le président, parce qu'il
empiète sur les droits dont le pays a joui jusqu'à présent.
J'ai entendu dire par d'honorables députés que la présente
mesure ne diminuerait pas sensiblement le nombre des élec-
teurs dans les anciennes provinces. Or, comparons le cens
électoral établi par le présent biil avec le cens électoral
établi dans la province d'Ontario. Comme résultat de cette
comparaison, je trouve que le présent bill privera du droit
de vote un grand nombre de personnes de la province d'On-
tario. La loi fédérale requiert qu'une personne doit pog-
séder une propriété foncière, évaluée à $300 dans les cités
et les villes, pour avoir droit de vote, tandis que l'acte pro.
vincial fixe ce cens électoral à $200. Or, il y a moins de
propriétaires de $300 que de $200, et, par conséquent, vous
privez du droit de vote tous ceux qui sont évalués à moins
que 8300. D'après l'acte provincial, tout chef de maison a

.le droit de vote, et par chef de maison l'on entend toute
personne qui réside dans une cité, ou une ville, et qui oc-
cupe de bonne foi un logement pour son usage personnel.
Cette disposition comporte un sens très large, et elle ne se
trouve pas dans le présent bill; par conséquent, tous ceux
qui ne paieront pas le loyer mentionné dans l'article 3,
seront privés du droit de vote. Les honorables membres
de la droite prétendent que par le présent bill le parlement
fédéral contrôle son propre cens électoral. Le bill déclare
que les peisonnes dans une ville voteront d'après un certain
cens électoral, et que les personnes dans les villages et
townships voteront d'après un cens électoral différent. Mais
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qui doit décider ce que l'on entend par ville et village ? Ce propriétaire de la ville de Marshall n'aura pas le droit de
n'est pas, certainement, ce parlement. Ainsi, après que vote bien que sa propriété vaille $100 de plus. Sur quel prin-
cette Chambre aura établi le cens électoral pour les diverses cipe cette différence est-elle basée ? Vous vous efforcez
classes de la population, les législatures locales resteront d'appliquer un système arbitraire, qui compliquera considé-
avec le pouvoir de renverser tous les calculs de cette rablement les affaires. Nous pouvons aussi citer Milltown,
Chambre, en décrétant que telle ville sera désormais un qui a une population de 1,664 âmes. Chacun des habitants
village, ou que tel village sera nue ville, et ainsi de suite. de Milltown doit être le propriétaire d'un bien-fonds évalué
Qui aura alors le contrôle du cens électoral ? Cela dé- à $300, pour avoir le droit de vote, et si la législature locale
montre clairement que ce parlement, s'il adopte le présent jugeait à propos d'annuler l'acte d'incorporation de cette
bill, établira un cens électoral d'un caractère arbitraire, et ville, pour on faire un village, un bien plus grand nombre de
ne s'appliquant pas uniformément dans les différentes pro. propriétaires anui-aient le droit de vote. Ces faits me prouvent
vinces. simplement que le projet proposé ne convient aucunement

Le recensement de 1881 donne une liste des cités, des sous tous les rapports. Prenez d'autres villes dans la pro-
villes et villages, avec leurs populations respectives, et les vince de Québec. Voyez la ville de Rimouski, avec sa popu-
chiffres démontrent qu'il est entièrement impossible au lation de 1,417 âmes, et le village de Saint-Ours, avec sa
parlement fédéral, par les dispositions du présent bill, population de 808 habitants, et ainsi de suite. Il y a
d'établir un cens électoral équitable. Il parait qu'il y a plusieurs villages, dans cette province, qui ont des popula-
trente-sept cités et villes en Canada, ayant une population tions plus considérables que celles des villes, et, cependant,
de 5,000 âmes et plus, chacune. Dans les diverses provinces, parce qu'ils sont appelés villages, le cens électoral qu'ils
il n'y a pas de système uniforme. Quelques-unes d'entre possèdent, est moins élevé que celui des villes. Toutefois,
elles ont des villes ayant des populations égales à celles de d'honorables membres de la droite déclarent que le présent
simples villages dans d'autres provinces. Cela peut se bill est digne de l'appui de cette Chambre, parce qu'il place
démontrer par la liste suivante empruntée au recensement, le cens électoral fédéral sous le contrôle du parlement du
savoir: Nouvelle-Ecosse, la ville de Sholburne, population, Canada. Nous trouvons que le présent bill est rempli d'ab-
2,055; la ville de Marshall, population, 1,077 ; la ville de surdités.
Windsor, population, 3,019 ; la ville de Truro, population, Examinez un autre côté de la question. Prenez, par
3,461; la ville de Picton, population, 3,403; la ville de exemple, une ville, dont je connais quelque chose, New-
New-Glasgow, population, 2,595 ; le village de Mill Village, Market, et qui a, d'après le recensement de 1881, une popula-
population, 3,340. Nouveau-Brunswick-la ville de Saint- tion de 2,006 âmes. Si nous prenons le village de Milltown,
George, population, 3,412; la ville de Saint-André, population, dans le Nouveau-Brunswick, on trouvera là une population,
2,128 ; la ville de Saint-Etienne, population, 2,338 ; la ville de à l'époque du dernier recensement, de 2,240 habitants. A
Milltown, population, 1,664 ; la ville d'Upper Mills, pop ula- la même époque Lotbinière avait une population de 2,010
tion, 318. Province de Québec--Le village de Scholbred, habitants, et Saint Jean-Baptiste une population de 5,574.
population, 369; le village des Escoumains, population, 229 ; Ces trois derniers villages, et tous et chacun d'eux avaient
le village de Gaspé, population, 324 ; la ville de Rimouski, une population plus grande que celle de Newmarket à cette
population, 1,417; Fraserville, population, 2,291; le village époque. Or, quiconque possède, dans ces villages, un bien-
de Cacouna, population, 618; le village de Kamouraska, fonds de la ealeur de $200, conformément au présent bill,
population, 771 ; le village de Bienville, population, 1,020 ; aura le droit de vote; mais le malheureux résidant de New-
le village de Lauzon, population, 3,560 ; le village de market ne peut avoir le droit de vote si son bien-fonds vaut

Lotbinière, population, 2,000 ; le village de Plessisville, moins que $8300. Vous essayez d'établir un système appli-
774 ; le village de Larochelle, population, 370 ; la ville de cable aux diverses provinces, et vous oubliez, quand vous
Nicolot, population, A,710 ; le village de Saint-Ours, popula- employez les mots cités, villes et villages, constitués en cor-
tien, 808 ; la ville d'Iberville, population, 1,847; la ville poration, que vous touchez à des institutions qui existent
de Varennes, population, 1,788; la ville de Longueuil, simplement par la volonté des législatures locales. Je
population, 2,355; la ville de Beauharnois, population, m'objecte donc au présent projet non seulement pour la
1,499 ; le village de Lavaltrie, population, 1,385 ; la ville raison que jeviens de donner, mais aussi pour la raison, qui
de Berthier, population, 2,150 ; le village de Saint-Jean- doit avoir frappé les honorables députés, c'est-à-dire, parce
Baptiste, qui, je crois, est maintenant une ville, population, que le projet en question est incomplet, parce que non seule-
5,732 ; la ville de Terrebonne, population, 1,398; le village ment il est incomplet, mais parce qu'il n'est pas suscepti-
de L'Orignal,. population, 853 ; le village de Morrisburg, ble, dans sa présente teneur, d'être complété. Je ne puis
population, 1,719 ; la ville de Prescott, population, 2,995 ; voir comment vous pourriez établir un système équitable
le village de Merrickville, population, 1,819 ; le village de envers tous les électeurs du Canada, d'un océan à l'autre, en
Richmond, population, 1,639 ; le village d'Arnprior, popu- le basant simplement sur la propriété fonctière. On peut,
lation, 2,147 ; le village de Garden Island, population, 495 ; d'une manière abstraite, le considérer comme un sysème
le village du Bath, population, 549 ; le village de Fergus, général. L'honorable député de Toronto-Ouest a vanté ce
population, 1,833. projet à cause de son caractère général. Si c'est un projet

Or, ai quelqu'un analyse ces chiffres, il arrivera à quelques d'une nature générale, il est trop dans l'ordre des projets
résultats très curieux. Je n'entreprendrai pas cette tâche; imaginaires; et tel qu'il est offert, je prétends que son carac-
mais j'attirerai. l'attention de l'honorable député de Ras- 'tère n'est pas suffisamment général et équitable pour son
tings-Est, qui demande s'il ne pourrait pas lire lui-même le application à tout le pays. Les conditions de notre popula-
volume de ce recensement, et je lui demanderai s'il pense tion entre les deux océans sont si variées et. différentes qu'il
qu'il est juste qu'une ville, ayant une population moins est imnossible d'établir un système équitable au moyen
nombreuse que celle d'un village, requière un cens électoral d'une foi de la nature de celle qui est maintenant proposée.
plus élevé pour ses habitants que celui requis pour les élec- On s'occupe aussi d'une certaine classe telle que les
tours d'un village. Par exemple, prenez la ville de Marshall, pêcheurs. Je n'ai aucune objection à ce que l'on tienne
de la Nouvelle-Ecosse, qui a une population de 1,077 âmes, compte des bateaux et des appareils de pêche pour établir le
d'après le recensement de 1881. Le propriétaire d'un bien- cens électoral de cette classe; au contraire, j'approuve entiè-
fonds dans cette ville, afin d'avoir le droit de voie, doit être rement cette partie de la présente mesure. Mais il serait
évalué à $300. Si, d'un autre côté, vous prenez le village absurde de prétendre que la présente mesure a un caractère
d'Arnprior, Ontario, qui a une population de 2,147 âmes, un 1 général, quand elle renferme une telle disposition à l'égard
résidant de cette localité, qui possède une propriété de $200, des pêcheurs, ce qui est une application essentiellement
a le droit de vote, en vertu du présent bill, et, cependant, le locale. La difficulté, c'est qu'il y a dans ce cas particulier
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une tentative de légiférer exceptionnellement pour une
classe en particulier; c'est que l'auteur du présent bill
semble oublier qu'ily a d'autres classes dont toute la fortune,
ou la principale partie a été placée sur les instru-
ments et outils avec lesquels ils gagnent leur pain quotidien.
Prenez la province d'Ontario; si vous suivez les rives du
lac Ontario et des autres nappes d'eau de cette province,
vous ne trouverez aucun pêcheur. Il serait absurde de dire
aux insulaires d'Ontario qu'ils auront droit de vote à raison
de leurs bateaux et de leurs appareils de pêche, parce qu'ils
n'ont ni les uns, ni les autres. Si les équipements de marins
sont évalués, pourquoi ne pas procéder d'après le même
principe à l'égard des hommes qui gagnent leur vie sur la
terre ferme ; à l'égard des habitants de ma province, de ceux
des grandes villes, ou des jeunes gens des districts reculés,
dont plusieurs ont placé une partie considérable de leur
capital sur des propriétés mobilières ? Un homme possède
un cheval et une voiture; il peut être un locataire; pourquoi
n'évalue-t-on pas son cheval et sa voiture comme on évalue
les appareils de pêcheurs? Pourquoi le coffre d'outils do
l'artisan n'est-il pas non plus évalué ?

Vous parlez d'un système général qui n'est pas appliqué
ài la majorité des habitants du pays; on le vante parce que
son caractère général n'existe que sur le papier. Mais son
application est restreinte. Dans le voisinage du lac des
Bois et dans les Montagnes Rocheuses il y a des exploita.
tions minières considérables, dont les propriétaires sont
entièrement ignorés dans le présent bill. Outre le témoi-
gnage fourni par l'honorable député de Toronto-Ouest, oà
est le témoignage de l'opinion publique à l'appui de la pré-
sente mesure? A part le témoignage intéressé de ceux qui
la défendent, il y a celui d'un inconnu. Quelle preuve
avons-nous que l'opinion publique est contre la présente
mesure? De jour en jour, nous voyons que le temps de la
Chambre est en grande partie absorbé par la présentation
de pétitions contre le présent bill.

M. WHITE (Hastings): Oh I cher, cher I
M. MULOCK: Il s'apercevra plus tard qu'il n'a pas

apprécié à sa valeur cette manifestation d'opinion publique.
Il trouvera sur les pétitions des noms d'un bon nombre de
messieurs qui l'ont aidé à obtenir la position qu'il occupe
aujourd'hui, et ce serait assez tôt pour lui d'attendre à plus
tard pour les déprécier. Y a-t-il eu des assemblées publiques
en faveur de la présente mesure ?

M. COCHRANE: Il y en a eu deux à Brockville, et elles
ont été obligées de s'ajourner.

M. MULOCK: En faveur de la présente mesure?
M. COCHRANE : En opposition à cette mesure.
M. MULOCK: Aucune assemblée tenue contre la présente

mesure n'a en un tel dénouement. J'ai vu dans les journaux
des comptes-rendus d'assemblées, qui ont adopté de fortes
résolutions contre la présente mesure. Dans un de ces
journaux j'ai vu une lettre d'un conservateur éminent, qui
avait assisté à l'une de ces assemblées. Plusieurs de ses
amis conservateurs lui ayant demandé, après cette assemblée,
pourquoi il y avait assisté, il leur répondit à tous collective-
ment par une lettre adressée à un journal, et dans laquelle
il exposait la raison pourquoi il condamnait la présente
mesure. Au sujet de la question de l'officier reviseur, l'au-
teur de la lettre dit que les mots pour désapprouver une
telle disposition du bill lui manquaient. J'attirerai aussi
votre attention sur quelques commentaires de la presse, et
en le faisant, je ne mentionnerai aucun organe du parti
libéral. J'ai seulement deux on trois extraits que j'ai
recueillis depuis quelques jours. Le Herald, de Montréal,
est contrôlé et possédé, je crois, par l'honorable député de
Northumberland (M. Mitchell),. un habile partisan du gou-
vernement actuel, et l'un de ceux qui, contrairement à l'ho-
norable député de King (M. Poster), ne croit pas devoir
endosser toutes les mesures ministérielles. Le Herald s'oc-

M. MULocK

cupe de la présente mesure et de la question du jour dans
son numéro du 2 mai 1885. (L'honorable député lit l'ex-
trait.) Je lirai maintenant un extrait du journal Newmarket
Era, en date du 8 mai 1885. C'est une feuille entièrement
indépendante, et dans un numéro précédent il approuvait
le présent bill électoral. (L'honorable député lit l'extrait.)
Dans cet article vous remarquerez à la fois un langage
modéré et une condamnation de la présente mesure. Puis
ai l'on ouvrait quelques journaux de Toronto, qui sont indé-
pendants de caractère, l'on trouverait qu'ils s'expriment
dans le même sens. Voyez le Telegram de Toronto, un jour-
nal indépendant. Peut-être que l'honorable député de
Toronto-Ouest (M. Beaty) admettra que c'est une feuille
indépendante, avec de fortes tendances vers le parti conser-
vateur. Le Telegram du 7 mai dit: (L'honorable député
lit un extrait d'un éditorial du Telegram à la date du 7 mai.)

Voilà l'opinion, d'un journal entièrement indépendant, Bi
ce n'est que ses tendances, s'il en a, sont conservatrices. Je
puis aussi vous donner le témoignage du World, de Toronto.
L'honorable député de Toronto-Onest ne dédaignera peut-
être pas ce journal. C'est une feuille qui, lors des élections
générales de 1882, supportait le parti conservateur dans la
cité de Toronto et dans tout le pays, et elle a continué,
depuis, à lui donner un appui très libéral. Son article est
comme suit : (L'honorable député lit alors un article du
World). Le reste de l'article traite du chemin de fer du
Pacifique, et approuve la politique du gouvernement au sujet
de cette entreprise. Vous observerez que le dernier article
que j'ai lu est censé donner l'opinion de la presse indépen-
dante du Canada. La dernière citation que je soumettrai au
comité est tirée du Week, du 14 mai, 1885, un autre journal
indépendant en politique. Voici cet article:

Un homme d'Etat doit être bien dépourvu de sujets de législation pra-
tiques quand il entreprend de remédier à une anomalie, qui n'est pas en
même temps un mal. On ne peut considérer comme maux les anomalies
qui se rencontent dans le cens électoral des diverses provinces. Pas un
mot de plainte n'a été formulé contre ces anomalies. Il est probable que
si on les étudiait à fond, on découvrirait qu'elles ne sont pas simplement
accidentelles, mais qu'elles consistent dans un défaut d'ajustement de
détails, concernant les intérêts économiques et sociaux. Quand la ques-
tion est posée, chaque province parait désirer le maintien de l'état do
choses actuel, et les députations torys ne donnent un vote de parti en
faveur de Puniformité qu'à condition que leur propre province soit mise
de côté. Provoquer une crise politique, lorsque nous avions déjà une
crise militaire, simplement dans le but d'imposer une uniformité que
personne ne désire, n'est sûrement pas le fait d'un homme d'Etat. Mal.
heureusement la mesure proposée a un but caché. Plus la discussion
durera, plus on s'apercevra de son objet, qni est, sous le prétexte de fixer
le cens électoral, de perpétuer la prépondérance du parti qui est main-
tenant au pouvoir.

La proposition de donner le droit de vote aux sauvages parle par
elle-même. Ces pauvres pensionnaires de l'Etat doivent avoir besoin
de voter pour recevoir leur sac de farine, qui se trouve entre les mains
des agents du gouvernement, et le vote des électeurs blancs sera étouffé
dans plus d'un comté par cet appoint des sauvages. Le but de l'article
concernant le suffrage des femmes a été révélé par sir John A. Mac-
donald, lui-même, quand il a déclaré à une députation que le parti con-
servateur en Angleterre était uni en faveur de cette mesure. Le parti
conservateur en Angleterre n'est pas encore uni sur ce sujet; mais les
meneurs l'ont récemment adopté dans leur programme, dans l'espoir
de fortifier leur parti, croyant que les femmes voteraient dans le sens
tory, sous l'influence cléricale, et lord Beaconsfield, pour la même
raison, avait coutume de supporter par son silence et son influence oc-
culte cet article du programme, bien qu'il ne le défendit jamais ouverte-
ment dans un discours.

Mais ce qui est le plus distinctement l'indice d'une politique sinistre
est la disposition concernant les avocats reviseurs, qui seront chargés
de dresser les listes électorales, au jugement desquels sera soumis le
droit de vote. Cette disposition a soulevé, sur divers points du pays,
un sentiment d'indignation très raisonnable. Les avocats reviseurs
doivent être nommés directement par sir John A. Macdonald, ou par
l'alias conventionnel, le gouverneur général en conseil. Il ne doit pas
y avoir d'appel d'une décision, excepté du consentement des reviseure,
et l'on ne pourra se débarrasser d'aucun de ceux-ci tant qu'ils conti-
nueront à servir les intérêts du parti au chef duquel ils doivent leur
position. En Angleterre, les avocate reviseurs sont nommés par les
juges, et ne sont en charge que durant une année. Le patronage sera,
bien entendu, exercé au strict point de vue du parti, et l'on signale
déjà des noms de mauvais' augure. Nous en avons vu asser pour nous
convaincre que de tels officiers ne reculeraient devant aucune violation
des droits 6lectoraux, et moins ils seront scrupuleux dans l'accomplis-
sement des devoirs de leur charge, plus ils seront sûrs [de leur récom-
pense. Si le peuple canadien se soumet à un tel traitement, Il se mon-
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trera indiférent pour sa liberté ; mais il a été tellement perverti par
l'esprit de parti, que nous ne savons pas ce qu'il ferait de son droit
d'ainesse, si on lui en demandait le sacrifice. Dans les Etats-Unis, il y
aurait toujours l'espoir dans le Sénat, et surtout, à présent, il y aurait
la certitude d'un veto présidentiel contre l'iniquité ; mais notre Sénat
n'est qu'un bureau d'enregistrement, et notre président un homme de
paille.

Les honorables députés de la droite appuient la présente
mesure pour diverses raisons. Ils n'ont pas daigné déve-
lopper beaucoup leurs arguments ; mais l'un de ces argu-
ments, qui supporte faiblement la mesure, c'est que le par-
lement doit contrôler le cens électoral d'après lequel il est
élu. Quel est le but de notre système représentatif ? Ce
n'est pas seulement d'élire le parlement. L'objet principal
de ce système n'est pas qu'un certain nombre d'hommes
s'assemblent, et comme un honorable député vient justement
de le faire, s'amusent à jouer à la balle. L'objet c'est de
faire en sorte que la volonté du peuple trouve son interpré-
tation dans nos statuts. Le parlement n'est qu'un instru-
ment pour exécuter la volonté du peuple, et si les honora-
bles membres de la droite prétendent que le parlement du
Canada doit contrôler toutes les pièces de la machine qui le
met en mouvement, à plus forte raison devraient-ils dire que
le parlement doit contrôler toute mesure législative.

M. WHITE (Hastings): Le parlement fédéral a le droit
de désavouer toute loi locale. Du moins, ce droit peut être
exercé par le gouvernement fédéral.

M. MULOCK : Je ne mentionnais pas la législation locale.
M. McLELAN : Il ne sait pas ce qu'il veut dire.
M. WHITE : Il est joliment embrouillé.
M. MULOOK : Si le parlement doit contrôler le méea-

nisme auquel il doit son existence, à plus forte raison
devrait-il contrôler la législation qu'il édicte; mais la plupart
des lois sont mises en opération par des personnes qui ne
sont qu'indirectement responsables à ce parlement. Prenez
la loi criminelle du pays. Ce parlement édicte ce que l'on
entend par crime; mais qui exécute la loi? Il est vrai que
les juges sont nommés par ce gouvernement ; mais le reste
du mécanisme est entre les mains des provinces. Celles-ci
nomment les avocats de la Couronne; elles pourvoient, par
leur législation, au choix des jurés ; elles nomment les ma-
gistrats ; elles peuvent décréter si les jurés peuvent ou non
être employés dans des causes criminelles, et quand la loi est
finalement promulguée; quand les droits d'un homme sont
définitivement déterminés, les législatures locales, par leurs
agents, font exécuter la loi.

Le parlement fédéral peut déclarer que c'est un crime

pour quelqu'un de commettre un meurtre; mais c'est la légis-
ature locale qui pourvoit à sa pendaison. S'il est si impor-

tant que vous contrôliez le mecanisme qui vous constitue,
pourquoi ne pas accepter toutes les conséquences du raison-
nement, et ne pas demander aussi à contrôler toutes les lois
que ce parlement édicte. Il n'y a pas à se le dissimuler; il
y a un objet dans le présent bill, et cet objet a été clairement
exposé dans les articles de journaux que j'ai cités. Une pro-
vince, surtout, est visée-le fait n'est pas caché-et c'est la
province d'Ontario. Pourquoi Ontario est-elle spécialement
visée ? C'est parce qu'elle s'est défendue avec succès depuis
quelques années, dans les cours de justice et dans les élections,
contre le gouvernement fédéral. Est-ce qu'elle ne possède
pas assez d'intelligence pour pouvoir contrôler son cens
électoral? Est-ce que sa population n'a pas dans le pays un
intérêt suffisant pour lui donner le droit de contrôler lecens
électoral? Pourquoi cette législation est-elle proposée à
cette phase de la session? Il n'y a qu'un objet en vue, et il
serait à propos que les honorables membres de la droite se
démasqueraient maintenant, et nous diraient clairement ce
que nous connaissons tous par inférence, qu'il n'y qu'un ob-
jet dans la présente mesure, c'est de contrôler les élections
et surtout de contrôler celles de la province d'Ontario. Si
l'intelligence, l'éducation, la richesse, doivent être des fac-

teurs pour décider qui doit contrôler le cens électoral, dans
quelle position se trouve Ontario sous ces divers rapports?
Si le gouvernement fait adopter le présent bill nous aurons
un double système de cens électoral.

M. WHITE (Hastings): Depuis qu'Ontario forme une
province, elle a ou deux cens électoraux, l'un municipal et
l'autre pour les deux législatures.

M. MULOCK: Cela est vrai, mais ces doux cens électo-
raux ont été fixés par les mêmes hommes, de la même ma-
nière et dans le même temps. A présent, nous avons un
mécanisme simple dans Ontario, par lequel toute personne
en possession du cens électoral basé sur bien fonds, peut se
faire inscrire sur la liste électorale. L'éducation politique
du peuple s'est faite dans ce sens. Nos concitoyens com-
prennent ce qu'ils ont à faire si leurs noms sont exclus du
rôle, et ils savent à qui s'adresser quand ils veulent s'ins-
crire en appel. Mais l'on propose ici un autre système, un
système embarrassant, qu'un avocat de Philadelphie ne
saurait jamais comprendre. Or, M. le Président, qui doit
profiter de ce bill ? C'est le gouvernement fédéral, sans
doute; mais il y a une autre classe qui doit aussi on béné-
ficier, ce sont les avocats reviseurs. Ces officiers seront,
sans doute, des personnes, ayant des droits à la reconnais-
sauce du gouvernement pour services politiques rendus.
J'admets que des services politiques honnêtes doivent être
rémunérés convenablement; mais un grand nombre de ser-
vices politiques, malheureusement, sont d'un caractère qui
tend à démoraliser le peuple. Tels services sont rendus
par des gens qui s'attachent au corps politique comme des
p arasites et en sucent les éléments vitaux. Est-ce dans
'intérêt public que nous devrons avoir 633 de ces officiers?

L'honorable député de Toronto-Ouest (M. Beaty) nous dit
qu'en sus des officiers reviseurs, des commis et des huissiers,
il y aura encore des copistes. Ainsi, je suppose qu'il y aura
une armée de 1,000 hommes nommés par suite de l'adoption
du présent bill. Personne n'a essayé de justifier cette
dépense. Au cours de la discussion, l'honorable député de
Québec-Est (M. Laurier) a informé cette Chambre que dans
la province de Québec, il n'y avait eu que quarante appels,
en matière de listes électorales, pendant une période de
quatre années. Le secrétaire d'Etat nous a dit que la raison
pour laquelle la province de Québec avait eu si peu d'appels
jusqu'à présent, sur ses listes électorales, était la dépense
que ces appels entraînaient. (L'honorable député lit un
extrait d'un discours prononcé par le secrétaire d'Etat, et
rapporté dans les Débats, page 1254.)

Sous le système actuel, un appel ne coûte presque rien;
mais sous le présent bill doit être interjeté devant la cour
Supérieure, et un avocat doit être engagé. Si, sous le sys-
tème actuel, les erreurs ne sont pas corrigées, par suite des
frais que cela entraîne, comment corrigera-t-on les erreurs,
et plus que les erreurs, qui se commettront sous le système
maintenant proposé? Pourquoi impose-t-on à la Chambre la
présente mesure ? Le gouvernement dit : Ce n'est pas un
manque de confiance dans le système municipal, parce que
nous avons la plus entière confiance dans les officiers qui
sont chargés de l'exécution des lois municipales. Le gou-
vernement ne peut sortir de la position dans laquelle il s'est
placé lui-même. S'il enlève aux ofliciers municipaux un
pouvoir qu'ils ont possedé depuis un grand nombre d'aunées,
un pouvoir, dont ils ne peuvent abuser, il le fait parce que,
d'après lui, les autorites municipales se sont montrées jus-
qu'à présent ou indignes de conserver ce pouvoir, ou insuffi-
samment flexibles envers l'autorité spolitique. Le gouver-
nement peut choisir entre ces deux alternatives ; mais il
ne peut échapper à l'inférence qui doit être tirée de son
action. Le gouvernement n'enlève pas ce pouvoir aux
municipalités parce qu'elles ont été infidèles ; mais parco
que les officiers municipaux ont été fidèles et dignes de con-
fiance, un autre tribunal doit être institué pour les rem-
Splacer. L'honorable deputé de Grey-Est a adressé une
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demande à cette Chambre. L'honorable député s'est exprimé établit deux cens électoraux que le peuple ne comprendra

comme suit, d'après le rapport des Débats: pas.

Ce sera assez tôt de lancer des malédictions contre ces officiers quand Cette critique est très sévère au sujet du progrès d e

ils auront montré qu'ils sont incapables de remplir équitablement leurs l'éducation. Je crois que lei peuple ost capable de comn-
devoirs entre les partis politiques, et pas avant. Je ne considère pas prendre quels sont ses droits ; qu'il est déterminé à les re-

cette disposition au même point de vue que l'honorable député de Grey- vendiquer et que nous n'avons pas besoi de craindre le
Sud, à savoir, que c'est une insulte envers les officiers manicipaux de ce peu e ous p ae qu s c om nd cttequetio

pays. peuple sous ce rapport, parce qu'il comprend cette question

Voilà, M. le Président, une demande très sérieuse. Nous tout aussi bien que les honorables membres de cette Chambre.
Voil, M lePrésden, ue deand trs seioue. ousLe peuple en gênéral,est très intelligent, et les journaux circu.

devrions, d'après cet honorable député, laisser passer la lent dans toutes les iei n t, et le jqux cirsu
prsnemesure avec tous ses défauts, et après que le pou.-etdnstue les directions. Mais le squelette qui se

présente meueae osssdfus tarsqel o-trouve dans la présente boîte, est l'officier reviseur. Quels
voir aura été transféré du peuple à ces officiers, nous pour- sont les faits qui se rapportent à ce sujet ? L'officier reviseur
rions, quand ceux-ci se seront montrés iadignes de ce pou- se pc rpdrer rôle uatioiie lavder

voir, relever leurs fautes. Il serait alors trop tard. Nous se procurera le dernier rôle d'évaluation ainsi que la der-

ne pourrions pas révoquer leur pouvoir. Ils pourraient en nière liste électorale préparée. Le rôle d'évaluation sera

abuser, mais serait-ce alors le tempsde reclamer? Ne serait- obtenu par la cour de révision. Il aura été annoncé et trans-

ce pas un cas analogue à celui de l'écurie qui serait fermée a nis au juge de camté, si c'est nécessaire, si personne

clef après que le cheval aurait été volé ? Ce n'est pas le ne désire interjeter appel. Ce sera presque un doçiument
temps d'être soigneux de votre propriété et de vos as parfait en lui-même. L'officier reviseur devra considérer

temp d'tresoineuxde otr prpriêe e devosdroits'. ce rôle d'ôvaluation comme étant prima facie la preuve sur

Assurément, la gauche fait présentement ce qu'elle a de caquele s'aui samse éttorale ffcie revsur
mieux et de plus.sage à faire, en voyant à ce que le nouveau laquelle S'appuie sa liste électorale. L'officier reviseur pré-

système proposé soit équitable, à ce que nous n'ayons pas à parera la liste électorale et l'annoncera. Le publie pourra

souffrir des erreurs ou des actes injustes de tels officiers. l'examiner; on pourra aussi on appeler pour faire insérer

Les honorables membres de la droite se plaignent de ce des noms ou en faire biffer. L'officier rapporteur se cons-

qu'une partie des discours de la gauche a été d'un caractère tituera ensuite en tribunal pour poerfectionner la liste qui

obstructif. Je n'accepte aucunement ce point de vue. sera publiée dans la gazette Ocielle du Canada, mais il y

Avons-nous, parmi nous, entendu quelques plaintes adres. aura encore un dr3it d'appel à un tribunal supérieur. Or,

sées par la population du Canada contre les dêfenseurs de M. oe Président, s'il y a quelque chose dans le bils qui le

lBattleford, en les accusant d'obstruction ? Les seuls hommes ronde spécialement utile au peuple, c'est bien l'existence de

qui pourraient ainsi les accuser sont Faiseur-d'Etangs et sa lolicier rapporteur ; c'est la position que ce dernier est

bande. Aý -on aussi accusé d'obstruction le capitaine Dic- oblige de prendre visànvis du publie. En effet, la liste dlec-

kens ainsi que sa vaillante bande stationnee au fort Pitt ? torale, d'après e présent bilp, traversera trois phases diffê

Les seules personnes qui pourraient le faire seraien b Gros- rentes, au cours desquelles le peuple pourra se protéger,

Ours et sa bande, examiner la liste électorale, voir si elle contient des imper-

Oous avons le droit de défendre les libertés du peuple fections, et la faire corriger.

devant cette Chambre, et nous ne faisons que notre devoir lUn homme peut comparaître là comme devant n'importe

en suivant cette ligne de conduite. J'espère, maintenant quel autre tribunal, et voir à ce que ses droits soient conve-

ensian etelgedecnuie epèe aitnn nablement p éés;et il n'y a pas un homme, si vil qu'il

que le calme et la modération ont repris leur empire dans nabse et préset dan une h mme, i vu il
le débat, maintenant que toute acrimonie paraît être mise rt' tre représenté dans cette Chambre, qui voudrait se

de côté, que la présente mesure, si elle est adoptée, sera mo- prcoà commettre une injustice, surtout dans de pareilles

difiée de façon à rencontrer l'approbation générale do ceux circonstances. Quel on serait le résultat ? Il n'y a pas un
diê defaçnt àe rnontrer 'appr toneneret depseux homme qui pourrait commettre des injustices dans cette

qui désirent que notre système de gouvernement représen- position, et réussir. L'opposition parle comme s'il devait
être avantageux au gouvernement de choisir les pires mem-

M. HICKEY : L'honorable député qui vient de prendre bres de la profession pour faire son ouvrage sale; mais l'hon-

son siège, a fait de grands efforts pour détruire l'effet du nêteté est la meilleure polique-et c'est pour cela que le

discours de l'honorable député de Toronto-Ouest-discours parti conservateur a le pouvoir aujourd'hui-; il a fait ce

qui brillera comme un phare, aux yeux du pays, compara- qu'il a pu pour développer le pays, et le pays lui a donné Ea

tivemeut aux discours de l'opposition sur ce sujet. Les 1 confiance. Voilà tout ce qui en est au sujet du reviseur. Il

arguments de cet honorable député sont irréfutables, et je ne peut commettre d'injustice; s'il en commettait, la per-

crois que le pays les a considérés de cette manière, avant sonne lésée a trois moyens d'obtenir justice, de sorte que

même qu'ils fussent formulés, ici, parce que je crois que personne ne peut souffrir d'injustice en vertu de l'acte, sans

l'honorable député, dans ses remarques, n'a fait qu'exprimer négliger volontairement ses devoirs.

les vues du pays. le député de York-INord a cru tourner L'honorable député d'York-Nord a cité des extraits de

la difficulté en disant que le présent bill devait avoir un but plusieurs journaux, et parmi ces derniers se trouvait le

spécial, et en ajoutant que cette mesure visait surtout Berald, de Montréal. Jai moi-même lu larticle, et je savais

Ontario. Il n'a pas, cependant, déclaré à la Chambre com- qu'il s'appliquait à l'étude de la discussion-à ce que l'on

ment la province d'Ontario était visée, ou comment cette peut appeler l'arrêt forcé des affaires de laChambre; et

province était traitée séparément, comme veut le faire le l'écrivain étant fortement en faveur du suffrage des femmes,

présent amendement. Toutes les dispositions du présent suggère ce système comme étant un moyen de résoudre

bill s'étendent à la province d'Ontario comme aux autres toute la difficulté, Après ce qu'a lu l'honorable député

provinces et non autrement. Pourquoi cette province serait- d'York-Nord, l'article accuse l'opposition de faire de l'obstruc-

elltrait sparément? Cette idée n'est pas claire? Ce tion, et d'avoir oublié ses devoirs envers le publie sous ce

qu'il y a de sérieux dans cette recommandation, est le fait rapport. La question des pétitions a été soulevée. A quoi

qu'un bi grand nombre de ces messieurs d'Ontario ont fait se réduisent-elles? A rien du tout. Les honorables mes-

de ce bill un épouvantail, sans on faire un examen appro- sieurs de la gauche ont protesté très fortement tontre, cette

fondi, comme ils l'auraient fait avec un autre bill, sans lui mesure; ils ont pressé leurs partisans, par la voie des jour-

donner toute l'atteniion voulue. L'honorable député a mon- naux, a signer des pétitions contre ce bil, à faire deB aem-

ienné la question de l'éducation, prétendant que cette bléos, etc., et toute l'affaire a été jusqu'à présent un fiasco

question embarrasserait quelques-unes des provinces, sur- complet. Aujourd'hui l'on a présenté deux pétitions venant

tout Ontari, qui serait retardée par les autres provinces de mon comté, et d'un arrondissement de 200 électeurs, est

non aussi avancées. Il a continué en disant que les difficul- venue une pétition portant trente signatures, qui tçioes

tés de la présente mesure se trouvaient dans le fait qu'elle sont celles do grits.
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Parmi tous ces noms, 'il n'y en a qu'un seul qui soit dou-

teux, et c'est celui d'un homme simple, que l'on a pu engager
à signer la pétition. Je ne méprise pas les petitions; je
crois qu'elles sont justes en prinmcipe; mais lorsque les hono-
rables membres de la gauche insultent à l'intelligence de
cette Chambre en nous parlant d'assemblées d'indignation
et de pétitions signées contre ce bill, cela détruit le respect
que l'on pourrait avoir, pour ces messieurs. Est-ce que le
pays ne sait pas parfaitement qu'aucune mesure du.gouver-
nement ne peut être présentée dans ce Parlement, avec l'ap-
pui des honorables messieurs de la gauche ? Pendant les
deux sessions que j'ai passées ici, tout ce qu'a proposé le
gouvernement, a été combattu par l'opposition. En consé-
quence, à quoi se réduit cette agitation ? Elle se réduit à
ceci, que ces honorables messieurs essaient d'appuyer la po-
siti6n-la position regrettée, je crois-qu'ils ont prise contre
ce bill, et demandent au pays, de sympathiser avec eux,
afin qu'ils puissent être tranquilles.

Les honorables messieurs se sont opposés au bill parce
qu'il donne le droit de suffrage à une classe de pêcheurs.
Le bill essaie de rendre justice aux.pêcheurs. Nous n'avons
pas beaucoup de pêcheurs dans la province d'Ontario, mais
sur les bords de lamer, il y en a un grand nombre, qui con-
sacrent leur vie à.l'exploitation d'une des grandes industries
du pays, et il y a toute raison de leur permettre de voter
pour leurs représentants. Il dit: Pourquoi ne pas inclure
les outils de l'ouvrier, et les faire entrer sur le rôle de cotisa-
tion ? On ne propose pas par ce bill d'établir le suffrage
universel dans ce pays; on n'a pas l'intention de donner le
droit de suffrage à des hommes qui peuvent être ici aujour-
dlhui, et demain aux Etats-Unis; mais on veut le donner aux
(lasses établies dans le pays. Si les honorables messieurs
avaient signalé quelque classe particulière à laquelle on
n'aurait pas pourvu dans ce bill, je suis sûr que le gouver-
neinent aurait été heureux d'accorder le droit de suffrage à
cette classe.

L'honorable monsieur nous a cité quelques chiffres du
recensement au sujet des villes et des cités, et a montré
qu'il serait impossible d'appliquer le bill à ces conditions.
Si cette difficulté existe dans ce bill, on rencontrera la
même difficulté dans l'acte provincial. Si nous avons un
cens électoral pour les villes et les cités, tout le monde
admet qu'il doit être different de celui de la campagne.
Puis, les honorables messieurs de la gauche soutiennent
très fortement que le gouvernement local devrait contrôler
notre cens électoral. Alors, s'il en était ainsi, pourquoi ne
pas pousser le principe plus loin, comme l'a dit l'honorable
député de Toronto-Ouest, et donner ce droit aux conseils
municipaux; et si vous leur donnez le pouvoir d'établir le
suffrage pour ce parlement, pourquoi ne pas leur donner le
droit de fixer les limites de nos divisions électorales ? Pour-
quoi ne pas leur donner également le contrôle des tribu-
naux devant lesquels sont portées nos contestations d'élec-
tions. Iiâe devient ridicule si vous la poussez jusqu'au
bout. Si ce parlement a le droit de fixer les limites des
divisions électorales, il devrait certainement avoir le droit
de déterminer les quaiLés requises de ceux qui votent dans
ces divisions, de même que d'établir le rouage nécessaire
aux élections.

L'honorable député d'York nous a aussi dit qu'il était
convaincu que dans les cités et les villes, surtout dans la
cité où il demeure, un grand nombre de personnes seraient
p rivées du droit de voter. On verra qu'il n'en est pas ainsi
lorsque ce bill sera en vigueur, car il n'y aura pas dans la
cité de Toronto de maison et d'emplacement, par exemple,
qui ne vaudra pas $300; en outre tout individu qui paie $2
par mois de loyer aura le droit de voter, de sorte que tous
ceux qui sont dignes de voter, même dans la cité de
Toronto, auront ce droit, et je ne crois qu'il y ait un nombre
appréciable de personnes qui seront privées de l'exercice de
ce droit.

Ce même député a en l'audace d'affirmer qu'aucun par-
tisan du gouvernement n'avait essayé de défendre le revi-
seur. Mais tous les députés de la droite qui ont discuté ce
bill ont défendu la position du reviseur. Cependant les
honorables députés de la gauche disent froidement à la
Chambre qu'aucun partisan du gouvernement n'a essayé,
dans cette Chambre ou dans des conversations avec eux, de
défendre le reviseur. Une pareille assertion est injuste pour
ceux avec qui ils ont conversé, et injuste pour ce qui
regarde cette Chambre. Cet honorable monsieur dit que
les juges des cours de comté et les reviseurs sont deux
classes d'hommes très différentes. Le gouvernement, dit-il,
nommera comme juge un avocat très respectable, parce qu'il
sera hors de sa juridiction, mais il nommera naturellement
à la position de reviseur des hommes sans scrupule, pour
servir ses fins. Comme je l'ai dit, la probité est la meilleure
politique, et la politique du gouvernement conservateur
répond pleinement à la question.

Il a dit que l'honorable député de Toronto-Ouest avait
perdu son nom de défenseur des droits du peuple lorsqu'en
1882 il avait appuyé l'acte étonnant de remaniement mons-
trueux, et qu'en conséquence il ne pouvait plus être regardé
comme un défenseur des droits du peuple. Il est évident
que ces honorables messieurs dénoncent ici comme injuste
et infâme ce qu'ils regardent, dans la province d'Ontario,
comme très vertueux et hautement intelligent. Aucun
membre du parti réformiste n'a blàmé l'acte de remaniement
monstrueux do M. Mowat, passé on 1874, ni son acte de
remaniement monstrueux passé pendant la dernière session.
Que voit-on dans la cité de Toronto? Les honorables députés
de la gauche nous disent qu'audun homme ne devrait avoir
lo droit de voter dans plus d'une division électorale, et ils
enlèvent le droit de suffrage aux non-résidants, pour ce motif;
cependant leurs propres politiciens de cette province ont
donné à chaque électeur de la cité de Toronto deux suffrages.
Ils ont fait cela dans le but de ravir au parti conservateur
un certain nombre d'électeurs de cette cite. La logique est
un joyau, et j'espère que les honorables messieurs de la
gauche parleront moins de ce sujet à l'avenir. :S'ils ont
quelque respect. pour eux-mêmes, c'est ce qu'ils feront.
L'honorable député du comté de Prince-Edouard (M. Platt)
a dit, l'autre soir, que la moitié de la population était
opposée au bill, Je n'ai aucun doute que tous les grits d'On-
tario ne puissent y être opposés, parce que les honorables
chefs de la gauche y sont opposés, et ceux-ci y sont opposés
parce que c'est une mesure du gouvernement.

L'honorable député d'Elgin-Ouest (M. Casey) a trouvé un
peu à redire à la disposition donnant le dioii. de suffrage à
celui qui paye $2 par mois de loyer; il croyait qu'il valait
mieux faire de la valeur de la maison la base du suffrage,
parce qu'un individu pouvait vivre dans une cabane, et
payer un loyer de 82 par mois. C'est là ce qu'il appelle
veiller aux intérêts du pauvre; le pauvre ne devrait pas
avoir le droit de voter parce qu'il ne peut payer plus de 82
par mois.

Nous avons beaucoup entendu parler dernièrement de
donner le droit de voter à tous les hommes, et les honora-
députés de la gauche ont posé comme de grands défenseurs
de ce système, disant quelle injustice ce serait de priver
quelqu'un du droit de suffrage. Les conservateurs d'Ontario
ne luttent-ils pas, depuis que l'on a donné aux fils de culti-
vateurs le droit de voter, pour que ce droit soit accordé aux
fils de marchands et d'ouvriers ? L'an dernier, M. Mowat,
poussé au pied du mur par le peuple, a cédé et donné le droit
de suffrage aux fils de marchands et d'ouvriers, mais il ne
l'a fait que lorsqu'il y a été forcé par la pression de l'oppo-
sition, et l'apparition du bill que nous, discutons actuelle-
ment. Les fils d'ouvriers et les fils de propriétaires ne
remercieront pas le gouvernement d'Ontario de cette justice
tardive qu'on leur a rendue. Les honorables messieurs de
la gauche disent que l'homme est l'électeur,.et non pas la
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propriété. Je leur demanderai alors à quoi sort le suffrage
basé sur la propriété. Ils voudraient priver du droit do
suffrage les électeurs non-résidants, et cependant ils ont la
propriété comme base du suffrage. Si la propriété est la
base du suffrage, il n'y a pas de raison pour qu'un non-
résidant n'ait pas le droit de voter là où il a des propriétés,
autrement un grand nombre de personnes n'auraient pas le
droit de voter, parce qu'elles demeurent loin de leurs pro-
priétés pendant une partie de l'année.

On a beaucoup parlé de la question des sauvages. Or, le
sauvage a le droit de voter, d'après le bill du gouvernement
local, lorsqu'il ne demeure pas sur la réserve. Il peut être
tout aussi intelligent que le représente le Globe, avoir tous
les beaux sentiments que ce journal attribue au sauvage, et
demeurer sur la réserve; mais il n'aura pas le droit de
voter. Il n'est pas clair pourquoi il en serait ainsi. 11
est vrai qu'il demeure dans sa municipalité, et possède des
biens-fonds en propre, pas des biens du gouvernement.
S'il avait des biens personnels pour une valeur de $10,000,
et qu'il demeurât cependant sur la réserve, il ne pourrait
avoir le droit de voter, d'après l'acte d'Ontario. Ceci est
évidemment injuste. Mais comment ferons-nous sortir le
sauvage de la position qu'il occupe, à moins que nous ne le
prenions par la main et que nous ne le traitions comme un
blanc, lorsqu'il le mérite ? Les honorables messieurs de la
gauche trouvent à redire au fait que le suffrage est conféré
aux sauvages, parce qu'ils disent qu'ils voteront pour le
gouvernement et ses amis. C'est possible. Est-ce que l'ho-
norable député de Bothwell, ou l'honorable député de Brant-
Sud, ou n'importe quel autre représentant, fait autrement
que voter pour ses amis ? Il y a dans la division de l'ho-
norable député de Bothwell plusieurs sauvages qui voteront
peut-être pour lui.

On a beaucoup parlé des dépenses qu'entraînera l'appli-
cation de cette mesure. L'estimation de 875,000 à $100,000
qu'a donnée l'honorable député do Toronto-Ouest sera, je
crois beaucoup plus que suffisante. Il est bien connu que
les provinces n'ont pas plus d'argent qu'elles n'en peuvent
employer légitimement. Pourquoi alors n'ont-elles pas
adopté le suffrage universel, et épargné de cette manière
des dépenses? Elles peuvent profiter de ce bill, si l'on
trouve qu'il est utile, comme cela va sans doute arriver, et
de cette manière épargner autant. Il n'est pas exact de
dire que ce bill va enlever des droits au peuple. il va rem-
plir ses devoirs comme auparavant.

Il n'y a pas de plaisir pour un conseil municipal, ou un
juge, ou le peuple, à faire la liste électorale, et si l'on ne doit
pas confier cette tâche à un reviseur, des hommes qui sont
moins responsables, et qui savent qu'ils sortiront de charge
cette année ou l'année prochaine, pourront certainement
être tentés de faire plus dans l'intérêt du parti qu'un homme
qui a une position, et qui agira avec justice, pour l'honneur
surtout, lorsque ses actes seront devant tout le public. Si des
hommes veulent absolument mal faire, ils y réussiront tou-
jours.

On nous a défié de soumettre ce bill au pays. J'objecte à
cela parce que si nous allions devant le peuple, nous n'aurions
pas autant de membres de l'opposition à combattre dans un
autre parlement. Le même genre de menace a été fait en
1882. Avant la dernière élection générale ces honorables
messieurs disaient que la politique nationale était un fiasco,
que le gouvernement avait embrouillé le peuple, et que s'il en
appelait au peuple cette politique serait repoussée; mais le
chef du gouvernement n'avait pas plus tôt proposé l'appel
au peuple qu'ils se mirent à pleurnicher parue qu'ils auraient
à subir les dépenses d'une autre élection. Si aujourd'hui lo
premier acceptait leur défi d'en appeler au peuple, on verrait
demain leurs journaux pleurnicher à cause des nouvelles
dépenses qui en 1ésulteraient, et si lo gouvernement soumet-
tait le bill au peuple, il serait appuyé par une majorité aussi
forte que celle qu'il a maintenant.

X, uioiKâx

Les honorables messieurs de la gauche ont parlé de lettres
qu'ils "uraient reçues de conservateurs, en opposition à ce
bill. l1 est très étrange que nous, députés de la droite, qui
sommes conservateurs, nous n'ayons point reçu de lettres
de ce genre. Ils disent que l'on n'a pas discuté la question
dans le pays. Je sais que dans mon comté on en parle
depuis que cette mesure est présentée; et la population a
simplement manifesté sa surprise que le premier n'en ait
pas demandé l'adoption plus tôt. Il est malhonnête de la
part de l'honorable monsieur de dire que cette mesure
n'était pas comprise et désirée par le peuple.

L'honorable député de Grey-Sud (M. Landerkin) a dit que
le temps était mal choisi pour présenter ce bill, parce que
nous avons des troubles au Nord-Ouest; mais comment, dans
ce cas, l'opposition peut-elle s'élancer, comme un chat sau-
vage, à la gorge du gouvernement, et nous menacer ici
d'une petite rébellion ? C'est injuste, anti-patriotique, mé-
prisable. Quelques-uns d'entre eux ont presque pris les armes.
Ils ont dit que ce bill ne passerait pas. Aujourd'hui même,
nous avons eu une repétition de cela, et il leur sied mal de
parler aussi déloyalement dans cette Chambre, lorsque nous
avons ces troubles au Nord-Ouest. Ils aimeraient sans doute
à rejeter sur le gouvernement la responsabilité de tout ce
trouble; mais je n'ai pas de doute que le gouvernement ne
puisse, en temps opportun, prouver qu'il a fait son devoir
la-bas.

M. PATERSON (Brant) : Je désire vous faire remarquer,
M. le Président, que vous avez arrêté sommairement la dis-
cussion lorsque la question du Nord-Ouest a été mentipunée.
Je n'objecte pas à ce que l'honorable monsieur la mentionne,
mais je vous fais remarquer cela afin que la gauche puisse
lui répondre pleinement.

M. le PRESIDENT : L'honorable monsieur soulève-t-il
un point d'ordre ?

M. PATERSON: Oui; il parle des troubles du Nord-
Ouest.

M. le PRESIDENT : Il n'y a pas de point d'ordre.
M. HICKEY : Je ne fais que répondre à une assertion

faite par un honorable monsieur de la gauche; je ne doute
pas qu'il n'objecte à ce que la question soit soumise loyale-
ment au pays.

L'honorable député de Grey-Sud a aussi cité la remarque
du duc de Wellington au sujet de l'élection de Clonmel. Si
c'était là du despotisme, nous avons le même genre de des-
potisme dans ce pays. Lorsque M. Blake a choisi M. Edgar
comme le candidat qui devait être élu dans Ontario-Ouest,
il a exercé autant de despotisme qu'il serait possible d'en
exercer dans l'application de n'importe quel bill établissant
un suffrage aussi libéral que celui que l'on propose d'établir
par ce bill. Mais voilà la critique qu'ils font de ce bill,
critique injuste sous tous les rapports. Il disent que le
peuple devrait avoir son mot à dire. Le peuple a en son mot
à dire; il nous a élu pour appuyer le gouvernemen b sur les
principes qu'il avait soumis au pays, et jusqu'à c3 que la
majorité de cette Chambre se tourne contre le gouverne-
ment, il aura le droit d'adopter les mesures sur lesquelles il
aura l'appui de la majorité. Les honorables messieurs de la
gauche ont mauvaise grâce de menacer le gouvernement
d'une rébellion, parce qu'une petite minorité de cette Chambre
ne peut pas gouverner. Ils disent que la disposition relative
au reviseur et, de fait, tout le bill, a pour objet de maintenir
le gouvernement au pouvoir. Le peuple jugera cela, et
lorsqu'il comprendra le bill, il en sera parfaitement satisfait,
et je n'ai pas de doute qu'il ne maintienne le gouvernement
au pouvoir, avec ou sans le bill. Les honorables messieurs
ont quelquefois objecté à la remarque qu'ils ont entravé
la marche des affaires de la Chambre, et lorsque le député
de Kent, N. B. (M. Landry), a exposé la position qu'ils occu-
pent devant le pays, le député d'Elgin-Est a dit qu'il était
prêt à en assumer la responsabilité.
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M. WILSON: Je crois que l'honorable monsieur fait

erreur.
M. HICKEY : J'ai dit le député d'Elgin-Est.
M. WILSON: C'est moi qui représente E lgin-Est.
M. H[CKEY: Je voulais dire M. Casey. Je demande

pardon à l'honorable monsieur; j'aurais dû dire Elgin-Ouest.
lia cherché à se protéger, et a dit qu'il prendrait sa part
de la responsabilité. Depuis vingt ans nous avons entendu
faire des sorties contre le dossier du premier et du parti
conservateur, et nous avons entendu déverser le blâme sur
eux. Tout ce que nous demandons, c'est que le dossier du
passé soit le dossier de l'avenir, et le pays n'aura rien à
regretter; mais il poursuivra sa grande et glorieuse marche
vers la perfection et excitera l'envie du reste de l'univers.
La véritable raison pour laquelle les honorables messieurs
de la gauche s'acharnent tant contre ce bill, c'est qu'ils
savent qu'en 1887 ce parlement devra retourner devant
l'électorat, qu'ils n'ont pas de programme, et point de prin-
cipes à part l'obstruction et l'opposition, et qu'ils voudraient
faire comprendre au peuple que ce bill " infâme," " abomi.
nable," " misérable," sera la cause de leur défaite aux pro-
chaines élections. Voilà l'unique objet de l'opposition.

L'honorable député de Norfolk-Nord a dit que nous crai-
gnions de retourner devant le même électorat qui nous avait
élus. C'est ce que nous avons craint, et c'est pour cela que
ce bill est grandement nécessaire. Nous craignons de ne
pouvoir retourner à l'avenir devant le même électorat qui
nous a élus. Si les provinces ont le droit de limiter le
suffrage-bien qu'il soit vrai que dans Ontario l'on a étendu
très libéralement le suffrage, et je ne m'en plains pas-elles
pourraient le restreindre de manière à frustrer les intentions
et l'objet du gouvernement fédéral et de sa législation. Mais
lorsque nous aurons un suffrage à nous, nous saurons alors
à qui nous adresser, et je crois que c'est là la grande néces-
sité de ce bill.

On a objecté que ce bill avait été soumis trop tard. C'est
vrai; et pour ce qui regarde nos intérêts, nous regrettons
qu'il n'ait pas été soumis il y a dos années. Mais il n'est pas
tellement tard que l'on ne doive pas l'adopter, et si les hono-
rables messieurs l'avaient critiqué avec un peu de loyauté,
le bill serait déjà adopté; mais ils font en sorte qu'il soit
adopté à une époque avancée, et ils ont l'intention de faire
en sorte qu'il soit adopté à une époque encore plus avancée.

Je crois qu'en somme le bill est un pas dans la bonne
voie. C'est un autre lien nécessaire pour consolider les pro.
vinces. Les hommes de chaque province seront sur le
même pied, pour ce qui regarde le suffrage ; et, après ce que
nous avons entendu dans cette Chambre, nous savons que
nous avons besoin d'un lien comme celui-ci pour unir plus
étroitement les provinces, dans l'intérêt de la grande Confé-
dération.

M. CAMERON (Middlesex): Je félicite le comité, la
Chambre et le pays de la résolution, bien que soudaine, que
nos honorables amis de la droite ont enfin prise de partici-
per à ce débat. Je crois qu'il est évident que, bien qu'ils
puissent mépriser beaucoup les pétitions qui ont été présen-
tées ici, bien qu'ils dénaturent beaucoup le sentiment qui
s'est répandu dans le pays depuis que toute l'iniquité de ce
bill est connue, le fait qu'ils essaient maintenant de le dé-
fendre est la meilleure preuve qu'il se produit une impres-
sion sur le pays. Je vois avec satisfaction cette preuve que
le temps que nous avons passeé ici à discuter ce bill a été
bien employé, et que les honorables députés de la droite
commencent à sentir la nécessité de dire quelque chose en
sa faveur. Ils se sont tenus assez longtemps comme un
troupeau qui se laisse conduire en silence.

Quelques VOIX: A l'ordre, à l'ordre.
M. CAME RON: Je suis fier de constater que nous les

avons enfin forcés à parler. Ils ont cru jusqu'ici, qu'avec
leur majorité, ils allaient faire passer ce bill au moyen de la

force brutale, mais ils sentent maintenant que le pays com-
prend toute l'iniquité de ce bill, qu'ils ne peuvent pas garder
davantage le silence et laisser le bill sans défense.

L'honorable préopinant (M. Hickey) a bien voulu dire que
l'extension du suffrage qui a été accordée dans la province
d'Ontario par la législature locale, pendant sa dernière ses.
sion, est très libérale. S'il en est ainsi, que peuvent.ils dire
du suffrage proposé dans ce bill? L'Acte d'Ontario donne
le droit de suffrage à tous ceux qui gagnent $250 par année,
tandis que le bill actuel ne le donne qu'à ceux qui gagnent
$400 par année. Alors où est la libéralité do ce bill, com-
paré à l'Acte d'Ontario ? Si c'est une mesure libérale que
de donner le droit do suffrage aux fils de tous les propriétai-
res terriens de la province d'Ontario, comme lo fait l'acte
provincial adopté récemment, je voudrais savoir où est la
libéralité do ce bill, lorsqu'il limite le droit do suffrage aux
fils de propriétaires terriens, et cela à la condition que la
part de chacun soit évaluée à $400, ou plus? L'honorable
député de Grey-Sud (M. Sproule) a dit que l'Acte d'Ontario
ne donnait le droit de suffrage à chaque propriétaire terrien
que lorsque la propriété était évaluée à plus de $400. Mais
nous n'avons qu'à consulter les dispositions de l'Acte d'On-
tario pour montrer la diffêrence marquée qu'il y a sous ce
rapport entre les deux suffrages. (L'honorable monsieur lit
l'article interprétatif de l'Acte d'Ontario, démontrant que
cet acte donne le droit de suffrage à tous les fils de " proprié.
taires terriens" dont les propriétés valent $400; et il lit en-
suite le même article du bill à l'étude qui limite le suffrage
aux fils de " propriétaires terriens," pourvu que la propriété
excède de 8400 un minimum do ce montant.) Il paraît évi-
dent, d'après ce qu'ont dit les honorables député de la droite,
lorsqu'ils ont pris part à la discussion, qu'ils sentent qu'ils
ne peuvent dégager leur responsabilité des récents événe-
ments du Nord-Ouest. Si l'honorablo député do Dundas, ou
n'importe quel autre représentant de la d roite introduit cette
question dans le débat, ils devront en subir les conséquences.

L'honorable préopinant (M. Hickey) a fait remarquer
que l'honorable député d'Ontario-OuestiM. Edgar) était ici
par la grâee du chef de l'opposition. S'il convient de faire
une allusion de ce genre à un député qui occupe un siège
dans cette Chambre en vertu du même droit que tout autre
député qui y occupe un siège, je voudrais savoir par la
grâce de qui sir George Etienne Cartior occupa jadis un
siège ici-s'il n'est pas vrai que lo chef actuel de la rébel-
lion du Nord-Ouest s'est retiré de Provencher afin que Sir
George Cartier pût être élu dans ce comté-là. Je ne veux
pas laisser sans réfutation ces allusions des honorables mes-
sieurs de la dioite. N'est-il pas vrai que le très honorable
chef actuel de cette Chambre a cherché et obtenu un mandat
dans la Colombie Arglaise, lorsqu'une division d'Ontario
avait refusé de l'élire? Quel droit alors ont les honorables
messieurs de la droite de faire des allusions aux honorables
messieurs de la gauche, qui ont obtenu le droit de siéger ici
par la libre volonté du peuple ?

M. BAKER (Victoria). Je désire corriger une assertion
qui vient d'être faite.

Le premier n'a pas cherché de mandat dans la Colombie-
Anglaise. On le lui a offert spontanément.

Un honorable DÉPUTÉ: Je dirai aussi qu'il n'était pas
nécessaire qu'un membre du parlement donnât sa résigna-
tion et acceptât une charge du gouvernement local afin de
laisser le mandat libre.

M. BOWELL: En conséquence il n'y a pas ou d'achat.
M. CAME RON: Les honorables messieurs de la droite

font des distinctions subtiles.
M. HICKEY: Je n'ai fait que donner un exemple de ce

que l'honorable député de Grey-Sud (à£. Landerkin) appelle
despotisme. Si c'était du despotisme dans un cas, c'en était
dans l'autre. Si ça n'était pas du despotisme dans le dernier
cas, ça n'en était pas dans le premier.

1885. 1965



DEBATS DES COMMUNES.

M. CAMEROlN: L'honorable monsieur sait combien ses
amis de la droite sont vulnérables sur ce point. Il ne sied
pas aux honorables messieurs de la droite do dire quoique ce
soit au sujet de la position de l'honorable député d'Ontario-
Ouest (M. Edgar), vu qu'il a un droit aussi clair qu'aucun
membre de cette Chambre.

Nous avons entendu ce soir pour la première fois depuis
quelques semaines, la force de l'argument en faveur du bill.
L'honorable monsieur a, je crois, défendu la mesure autant
qu'elle est susceptible de l'être. Il diffère cependant avec
quelques honorables partisans du gouvernement au sujet de
l'article relatif aux sauvages. Il dit : Pourquoi ne pas
donner le droit de suffrage au sauvage qui vit sur une
réserve et peut valoir $10,000, et qui cependant n'a pas le
droit de voter ? Aucun député de la gauche n'a prétendu
que le sauvage ne devrait pas avoir lo droit de voter lors-
qu'il est émancipé ; mais nous nous opposons à ce que le
sauvage qui est dans une position tout à fait différente de
celle du blanc, qui doit posséder des biens, ait le droit de
voter. Il y a dans ma localité un grand nombre de sauva-
ges, et comme, grâce au remaniement monstrueux des
limites des comtés, ils n'affectent pas ma division, je puis
parler sans intérêt personnel, et je dis, d'après ce que je
connais de la localité, que si ce bill accordait le droit de
suffrage au sauvage, à condition qu'il acquière des biens
de son propre chef, toute la localité accueillerait favorable-
ment le bill, parce qu'elle désire que la propriété soit subdi-
visée, et le fait que cette dernière n'est pas subdivisée et.
qu'une grande partie est improductive, entrave le progrès
dans tous les environs. C'est une source sérieuse de mé-
contentement qu'il y ait dans un des meilleurs comtés de
l'Ouest, tant de milliers d'acres de terre où il n'y a aucune
organisation municipale, où l'on ne peut prélever des taxes
pour l'ouverture de chemins, où l'on ne peut exercer aucun
pouvoir municipal, simplement parce que ces terres sont
encore entre les mains de la Couronne.

Comme l'heure ordinaire do l'ajournement est arrivea, je
consentirai volontier%à cessar de parler.

M. JENKINS: Avant que le comité lève sa béince, je
désire demander s'il est conforme aux usages parlementaires
qu'un député stigmatise les représentants do la droite du
nom de troupeau qui se laisse conduire en silence. Si c'est
conforme aux usages parlementaires, je dirai que c'est le
langage d'une personne basse, qui n'est pas véridique.

M. EDGAR: C'est une citation du poëte Longfellow.
' Be not like dumb, driven cattle,

Be a hero in the strife."

M. BOWELL : C'est un grand plaisir que ce ne soit pas
une citation du poète Edgar.

M. PATERSON (Brant) : Je crois que l'on me permettra
de faire remarquer que mon honorable ami n'a pas dit que
les honorables messieurs étaient un troupeau qui se laisse
conduire en silence, mais qu'il s'est simplement servi de
cette citation du poète comme d'un exemple.

Quelques VOIX : Non, non.

M PATERSON: Je crois que la première preuve de cela
c'est le fait que le président l'aurait appelé à l'ordre, s'il
leur avait appliqué cette expression.

Le comité lève la séance et rapporte progrès.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à deux
heures a. m., samedi.

M. BivKz

CHAMBRE DES COMMUNES.
SA&MEDr, 16 mai 1885.

L'ORATEUR prend le fauteuil à une heure et demie.

PRIÈRES.

PRÉSENTATION DE PÉTITION.

M. CHARLTON: Je demande de présenter une pétition
disant que jusqu'à présent les provinces ont-

M. L'ORATEUR: A l'ordre. Il est irrégulier pour un
député de lire une pétition quand il la présente. S'il désire
la faire lire, le greffier va la lire.

M. MULOCK: Il a droit-

Quelques DÉP UTÉS: A l'ordre.

M. l'ORA.TEUR: Il a droit de dire quel est l'objet de la
requête, et s'il désire faire lire la requête, le greffier va la

lire au bureau.
M. MULOCK: Il a droit-

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre, la déecision, la

décision.
M. MULOCK : Je suis dans l'ordre. Je suis sous l'im-

pression que les règles de la- Chambre permettent à un
députéqui présente une requète de dire brièvement quelles
en sont les allégations principales.

Un DÉ PUTÉI: Quelle règle ?

M. MULOCK: Je ne sais pas quelle règle.

M. l'ORATEUR: Le greffier va lire la requate si on le
demande.

M. BL.A KiiE: Peut-être, M. l'Orateur, voudrez-vous consi-
gner votre décision, et citer ensuite l'autorité selon la cou-
tume.

M. SPROULE: Voici la règle:

Tout député offrant de présenter une pôLif on à la Chambre y mettra
son nom et se bernera à dire de quelles personnes elle vient, le nombre
des signatures qu'elle porte, et les allégations capitales qu'elle contient.

M. BLAKE: C'est la règle 85.

M. l'ORATEUR: C'est la règle 86.

Toute pétition qui ne contient rien de contraire aux privilèges de la
Chambre et qui, d'après les règlen ou la pratique de cette O hambre,
reut àtre reçue, est déposée fur le bureau, d'après les instructions de
'Orateur, qui ne peut permettre aucun débat ni laisser parler aucun

député au sujet de cette pétition; mais elle peut être lue par le greffier
de la Chambre au bureau, si la chose est demandée ou si elle se plaint
de griefs personnels actuels demandant un remède immédiat, la ques-
tion y mentionnée peut être soumise à la discussion.

M. BL&KE : J'appellerai aussi votre attention sur la
règle 85, qui dit :

Tout député offrant de présenter une pétition à la Chambre y mettra
son nom et se bornera à dire quelles sont les personnes de qui elle vient,
le nombre des signatures qui la couvrent, et les principales allégations-
qu'elle contient.

Mon honorable ami est'parfaitement dans l'ordre en citant
les allégations principales qu'elle contient.

Sir JOHN A. MACDONALD : C'est parfaitement vrai,
mais l'honorable ami de Norfolk-Nord était à lire la pétition
depuis le commencement

M. l'ORATEUR: Hier on a lu une petition lors de sa
présentation. La déclaration des allégations principales
constitue la demande de la pétition, et s'il faut une autre
déclaration, c'est la pratique de la faire lire par le greffier.
Telle a toujours été la pratique.

M. BLAKE : La règle dit que le député pourra donner
les allégations principales.
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M. l'ORATEUR : Je crois que les allégations principales

sont la demande.
M. CIIARLTON : La pétition contient cinq allégations

principales, elle demande que le bill intitulé bill du suffrage
ne soit pas adopté. Je présente la requête en demandant
que lecture en soit faite par le greffier.

Le greffier adjoint lit la pétition.
Sir JOHN A. MACDONALD : La règle 85 dit:
Tout membre offrant de présenter une requête à la Chambre y mettra

son nom et se bornera à dire de qui elle vient.

Puis la règle 86 dit :
Toute pétition qui ne contient rien de contraira aux prlyilèges de la

Chambre et qui, d'arès les règles oula pratique de catte Chambre, peut
être reçue, est déposée sur le .vre d'après les instructions de l'Orateur,
qui ne peut permettre aucun débat ni laisser parler aucun député au
sujet de cette pétition ; mais elle peut êzre lue par le greffier de la
Chambre au bareau, si la chose est demandée ; ou si elle se plaint de
quelques griefs personnels actuels demandant un remède immédiat, la
question y mentionnée peut être soumise à la discussion.

C'est la pratique ici que le député est responsable de la
requête qu'il présente; le jour suivant elle est déposée, et si
elle ne contient rien qui l'empêche d'être reçue, elle est
reçue, mais le député n'a pas d.-oit de parler à ce sujet, ni
aucun autre député, mais il peut alors, à l'époque de la récep.
tion, demander qu'elle soit lue. C'est là, je crois, le sens
des deux règles prises ensemble.

M. BLAKE: Il importe peu de savoir si le sentiment du
premier ministre est correct ou non, si ceux que j'ai exposés
il y a quelques mois sont corrects. Je n'ai jamais entendu
dire encore dans une cour de justice ou d'équité, ni dans la
haute cour dn parlement, que les allégations d'une pétition
étaient la prière. Je comprends que les allégations d'une
pétition sont l'énoncé des faits ou des opinions contenus
dans le corps de la requête, et que la prière contenue dans
le corps de la requête est tout à fait différente. • La prière
est la conséquence des allégations de la requête et la vue
qu'entretiennent les auteurs de la requête de ce que la
Chambre devrait faire ou s'abstenir de faire. J'ai toujours
compris jusqu'à ce jour que c'était de la compétence d'un
député, d'après la règle 85, de dire, sous sa responsabilité,
les allégations principales contenues dans la pétition ; mais
ja crois qu'un député qui présente une pétition est, d'après
la règle 85, autorisé il dire à la Chambre, lors de la présen-
tation, quelles sont les allégations principales de la pétitior.,
telles que distinguées de la prière. S'il en est ainsi, alors
la Chambre, au moment de la présentation, est mise en
possession des allégations, et il devient moins important de
savoir à quel moment la Chambre sera mise en possession
de ces allégations, par l'autre moyen, c'est à-dire la lecture
au bureau. Mais vos vues en la matière diffèrent de celles
de l'honorable premier ministre et des miennes, et vous
pouvez décider en faveur do ma prétention ou en faveur de
la sienne, ou, peut.être, contre toutes les deux ; mais s'il est
décidé qu'une pétition ne peut être lue que par le greffier
le jour suivant de la présentation, il devient encore plus
important que nous considérions ce qu'est le véritable sens
et eet t de la règle 85, et si on va empêcher complètement
un député de communiquer à la Chambre les allégations de
la pétition, telles que distinguées de la prière.

M. CHAPLEAU: Si la lecture des allégations princi-
pales de la pétition veut dire que tout ce qui est allégué dans
la pétition a un caractère capital et peut être lu par le
député qui présente la requête, cela amenerait évidemment
devant la Chambre des difficultés qu'on ne pourrait surmon-
ter. Une pétition pourrait contenir des allégations que la
Chambre ne pourrait pas recevoir du tout. L'honorable
député d'Elgin-Ouest (M. Casey) peut ne pas être d'acc>rd
avec moi; il me fait signe que je suis tout à fait dans
l'erreur, mais son opinion n'équivaut pas à une autorité.
D'après les règles générales de la Chambre une pétition ne
peut-être présentée à la Chambre si elle contient des choses
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répréhensibles. D'après les précédents les allégations princi-
pales, c'est-à-dire l'objet capital de la pétition, peuvent être
mentionnées lorsqu'elle est présentée, mais notre règle exige
que la pétition ne soit reçue et lue dans la Chambre le
même jour qu'elle est présentée, de façon à ce qu'on puisse
avoir le temps de l'examiner afin de voir s'il y a objection à
ce qu'elle soit lue. Il peut y avoir des allégations calonimia-
trices dans la pétition, et si le greffier est obligé de la lire
de plano lorsqu'elle est présentée, il se pourrait que la
Chambre fût obligée d'entendre des libelles et des diffama-
tions. Je prétends qu'un député, en présentant une péti-
tion, est autorisé à en exposer les allégations et à dire en
quoi consiste la prière de la pétition. Elle est alors déposée
sur le bureau et examinée, et si, par la suite, elle peut être
lue, si l'examen a fait voir qu'elle ne contient rien de
répréhensible.

M. BLAKE: J'ai dans cette Chambre un peu plus d'e'
périence que l'honorable monsieur, et je dois dire que bien
que, règle générale, les députés se soient restreints à la
lecture de la prière de la requête, j'ai souvent entendu des
députés dire, sans aucune objection, quelles sont les princi-
pales allégations de la pétition.

M. CASEY: Le secrétaire d'Etat objecte à ce que j'ai dit
à ce sujet. Je pense que sur ce point je puis raisonnable.
ment être considéré comme une meilleure autorité que lui.
C'est la deuxième session qu'il passe dans cette Chambre,
et je suis dans ma quatorzième session. Je pense que je
connais autant, sinon plus que lui, la pratique de cette
Chambre. Je me souviens que les députés ont mentionné
les allégations principales de la pétition, et leur droit n'a
jamais été mis en question.

M. CHAPLEAU: L'honorable monsieur dit qu'il est ici
depuis quatorze ans. Il pourrait y être depuis trente ans,
que je ne prendrais pas ses déclarations comme raison on
comme précédent.

Sir HECTOR LANGEVIN: Voici probablement quelle
est la difficulté. Ça été la pratique de la Chambre qu'un
député dit: je demande de présenter une pétition au nom
do tel ou tel-demandant telle chose. Mais bien souvent le
député a signalé quelques-uns des points principaux de la
requête, bien que ce ne soit pas la coutume suivie par les
députés. J'ai souvent vu faire la chose. D'un autre côté
je ne me souviens pas d'avoir entendu lire une requête au
moment de sa présentation, si ce n'est quand il y avait une
motion spéciale de faite à cet effet; dans les autres cas la
lecture ne s'en faisait que deux jours après, alors que l'Ora.
tour avait pris connaissance et qu'il était en état de dire à
la Chambre si la pétition pouvait être lue ou non.

M. BLAKE: Je concours dans tout ce qu'a dit l'hono.
rable ministre des travaux publics. Souvent un député a
dit quelles étaient les allégations principales d'une pétition,
ce qu'il faisait sous sa propro repinonsabilité. La lecture de
la requête se fait par la suite, et c'est l'acte régulier de la
Chambre. Mais il faut nous occuper des déclarations faites
par moi et par un autre membre très actif de cette Chambre,
qui y est depuis nombre d'années, pour savoir si notre cou-
tume est de permettre à un député de dire quelles sont les
allégations principales de la pétition, je prétends que cela
est conforme à la règle et à la pratique.

M. CHAPLEAU: Le sens do la règle ne saurait être ce
qu'on dit, et je n'ai pas encore entendu de réponse à ce que
j'ai dit. Bien que quelqu e-unes de3 ai légations principales de
1.a pétition soient des allégations qui ne pourraient être lues,
qui soient contraires à la dignité de la Chambre, cependant,
d'après ce qu'a dit l'honorable monsieur, un député aurait
le droit de lire ou de faire lire ces allégations, bien qu'elles
seraient en opposition directe aux privilèges, à la dignité et
à l'honneur desi membres de la Chambre.
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• M. BLAKE: L'honorable monsieur a dit que si mes vues b
étaient correctes un député aurait le droit de lire les alléga- b
tions principales d'une pétition. Je soutiens que oui. La p
règle dit qu'il a droit de lire les allégations principales. d
Cela ne compromet pas la dignité de la Chambre. Le jour a
où la Chambre arrive à s'occuper de la pétition et a décider ti
si elle devrait être lue ou reçue, la Chambre se prononce; q
mais comme il se peut qu'un député fasse des déclarations r
sous sa propre responsabilité, ainsi peut-il faire des alléga- t
tions, et la Chambre ne se trouvera pas le moindrement q
compromise, car ce n'est pas l'acte de la Chambre, mais d
celui d'un député. e

M. CHAPLEAU: D'après l'idée que j'ai des règles, la j
lecture des allégations d'une pétition pourrait conduire aux
inconvénients et aux abus dont j'ai parlé. Un député doit 1
se borner à dire quelles sont les allégations principales d'une
pétition, et cela ne veut pas dire qu'il doit lire toutes les
allégations de la pétition, mais simplement se restreindre
aux points principaux de la requête.

M. MILLS: Toute la question est de savoir quelles sont
les allégations principales d'une pétition. Ce sont les faits y
exposés. La prière n'est pas une allégation, mais c'est quel-
que chose qu'on demande en s'appuyant sur les allégations.
Quand le secrétaire d'Etat dit qu'il n'est pas bien qu'un
député lise toutes les allégations principales ou qu'ils les
exposent toutes, il émet une proposition contredite par la
règle. La règle, c'est qu'il a le droit. Toute la question
est de savoir quelles sont les allégations principales. Ce
sont en termes généraux, les faits énoncés dans la pétition; 1
et s'il y a quelque chose qui soit en dehors de la règle, il
sera interdit au député de le dire. Mais les allégations prin-
cipales, quelles qu'elles puissent être et quelque nombreuses
qu'elles soient, peuvent être exposées par le député qui pré.
sente la pétition afin que la Chambre soit mise en posses
sion des faits et sache quelque chose de la nature de la
requête. Autrement la Chambre serait tenue dans l'obscu-
rité jusqu'à la lecture faite au bureau.

M. MULOCK: Il est clair que la lumière n'est pas seule.
ment une règle pour la forme, mais qu'elle veut qu'un
député qui présente une pétition dise qu'elle en est la nature
pour l'information de la Chambre. S'il en est ainsi, il parait
juste pour l'application convenable de cette i ègle que le
député énonce, pour l'information do la Chambre, les allé-
gations principales de la pétition, ce qui doit nécessairement
être une exposition de faits, la prière n'étant que la conclu-
sion.

M, l'ORATEUR : Chaque fois qu*il y a un doute au sujet
de l'interprétation d'une règle, elle doit être interprétée
conformément à la pratique du parlement. Je trouve que
la règle (86) dit que le député énoncera les allégations prin-
cipales de la pétition. Mais dans le livre de Bourinot, je
trouve:

Alors les députés qui ont de tels documents à présenter se lèveront,
et, après avoir brièvement fait connaître le but du document conformé-
ment à la règle, ils l'enverront au bureau, ot l'un des greffiers s'en
chargera.

Je trouve dans May:
Bien qu'un député puisse exposer le but et les allégations principales

d'une pétition, il ne lui est pas permis de lire la pétition en entier nt
d'en lire la plus grande partie lui-même; mais s'il désire que la requête
soit lue, le mode à adopter c'est de demander régulièrement qu'elle soit
lue par le greffier.

Hier l'honorable député de Middlesex a lu presque on entier
une requête qu'il avait présentée, et j'ai cru que l'honorable
député de Norfolk-Nord allait faire la même chose quand
'ai appelé son attention sur le fait que s'il voulait que la
pétition fût lue il eût à l'envoyer au bureau et qu'il devait
en énoncer la demande. J'aurais pu dire le " but," et il
aurait pu l'exposer brièvement. L'honorable député de
Durham-Ouest a dit qu'il devait le dire sans la lire et qu'il
devait se mettre au fait des allégations de façon à pouvoir

M. CaPLEAU

rièvement en exposer l'objet à la Chambre; et si l'honora-
Le monsieur désire que la pétition soit lue elle devra l'être
ar le greffier au bureau. Deux jours après ce sera le temps
e la lecture régulière et pour la réception ; c'est peut-être
lors le bon temps d'en faire faire la lecture. Mais la pra-
que et l'usage du parlement a été que si un député désire
ue la Chambre soit mise en possession des faits de la
equète, il demande qu'elle soit lue au moment de la présen-
ation. Conformément à cette pratique, si un député désire
ne la pétition soit lue, il doit l'envoyer au greffier en deman-
ant qu'elle soit lue, de façon à ce que la Chambre soit mise
n possession des faits et des allégations avant les deux
ours à suivre, temps où elle sera lue et reçue officiellement.

M. EDGAR: J'ai prèsenté une pétition que je désire faire
ire.

La pétition est lue.
Sir HECTOR LANGEVIN: M. l'Orateur, je demande

ardon Fi j'appelle votre attention sur le fait qu'une partie de
a question à vous soumise n'a pas été décidée. Vous avez dit
qu'un deputé peut, après avoir donné les allégations princi-
pales de la pétition, demander qu'elle soit lue. C'est là une
question par elle-même. Mais est-c e privilège du déput
le la faire lire sans le consentement de la Chambre, car, s'il
en est ainsi, je dois dire qu'après 28 années d'expérience dans
.e parlement, c'est la première fois que la chose se fait, à
ma connaissance. Quelle est la conséquence ? Ja consé.
quence sera d'abord que la requête sera lue d'après le seul
ldsir du député, et ensuite elle sera le une seconde fois de
La manière ordinaire, si un député le demande. Je dois vous
demander, M. l'Orateur, d'avoir la bonté de donner la regle
en vertu de laquelle un député peut faire lire une pétition
de cette façon d'après sa propre volont , et ensuite la faire
Lire une seconde fois au bureau.

M. CHAPLEAU : Nous pouvons voir quelque chose de
pire que ce qu'a dit l'honorable ministre qui vient de re-
prendre son siège. Si un député a le droit de demander au
greffier de lire une pétition, cette pétition pourrait contenir
des allegations calomniatrices, diffamatoires et déshono-
rantes pour la Chambre-non seulement fausses, ce qui
pourrait être d'occurrence fréquente dans certaines péti-
tions présentées à la Chambre-et cependant ces petitions
seraient lues. Puis oa la lirait une seconde fois, ce qui ne
devrait pas se faire sans raison. Mais la conséquenco serait
encore pire si la ptition était condamnable; alors on ferait
lire la pétition par un officier de la Chambre, et deux jours
après il pourrait être décidé que la pétition ne doit pas etre
lue e endant elle l'aurait été par le principal officier de

rneorla Chambrennsueetfasec u

M. EDGAR : Lorsque j'ai soulevé cette question, vous
avez décidê, M. l'Orateur, qu'il ne serait pas permis à un
député de lire autre chose que la prière de la pétition, et s'il
on est ainsi il me semble que c'était la seule manère dont
la substance, les allégations principales de la pétition pou.
vaient parvenr à la Chambre. Mais puisque vous avez
décidé que la pétition peut être lue, je suis sûr que le bon
sens et le tact des honorables députés vont les empêcher de
demander que les pétitions soient lues à cette phase, à
moins de circonstances extraordinaires.

M. l'ORATE UR : Je pense que c'est le droit d'un hono-
rable député de demander de faire lire la pétition, bien que
naturellement, ai la Chambre refuse son consentement, elle
ne peut être lue. Notre règle est absolument la même
que la règle anglaise. La règle anglaise dit :
eue toute telle pétition qui ne contient rien de contraire aux pnvi-

lèges de la chambre, et qui, conformément aux règles et aux usages de
cette chambre, pourra être reçue, sera déposée sur je bureau, sur instruc-
tion de l'Orateur, qui ne permettra aucun débat ni à aucun député de
parler au sujet de cette pétition ; mais, si on le demande, elle peut être
ne par le greffier au bureau.

On emploie les mêmes mets dans nos propres règles-
" elle peut être lue par le greffier au bureau si on le de-
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mande "-et dans la Chambre des communes en Angleterre,
la pratique est que si un député en demande la lecture, il
faut une motion pour la faire lire. Voilà ce qu'a été la
pratique-que le député qui présente la pétition peut de-
mander quelle soit lue, mais, naturellement, quand il y a
de l'opposition à la chose, il faut qu'il fasse une motion
régulière.

M. CHAPLEAU : J'aimerais à poser une question au
sujet de la pratique ordinaire en Angleterre. En suppo-
saut que la pétition contiendrait des choses-diffamatoires
ou autres-qui constitueraient une violation des privilèges
de la Chambre, qu'arriverait-il ?

M. l'ORATEUR: Qu'elle no seraitlue pour aucune con-
sidération.

M. CHAPLEAU: Mais comment pouvez-vous savoir la
chose ?

M. l'ORATEUR: Le député qui la présente est respon-
sable.

M. CHAPLEAU: La règle dit:
Toute pétition qui ne viole pas les privilèges de la Chambre, et qui,

d'après les règles et la pratique de cette Chambre, peut être reçue-
Et ainsi de suite. Mais si elle disait que cette pétition

doit, de droit, être lue si on l'exige et si elle contient quelque
chose de contraire à nos règles, elle serait lue par le greffier
de la Chambre sans que personne eut le droit d'y appeler
l'attention, personne ne 1 ayant vu.

M. ROBERTSON (Hamilton) : La grande majorité des
membres de cette Chambre se rappellent que dans le cours
de la présente session, une pétition a été présentée à la
Chambre, et que le député qui l'a présentée a demandé
qu'elle fût lue. Après en avoir donné lecture le greffier de
la Chambre a constaté qu'elle était irrégulière et vous a fait
rapport du fait; alors vous avez décidé que la pétition ne
pouvait pas être reçue. Ceci démontre la vérité de ce qu'a
dit mon honorable ami le secrétaire d'Etat. Je suis tout à
fait d'accord avec lui, et il me semble qu'une pétition ne
devrait être lue que du consentement de la Chambre d'abord,
et le député qui la présente et qui y met son nom est res-
ponsable de ce qu'elle contient. Mais il y a cette difficulté
qu'en supposant qu'un honorable député mette son nom à la
pétition et que l'on constate qu'elle ne peut pas être
reçue......ce serait certainement un grand inconvénient.

M. BLAKE : La question devient compliquée par le fait
de l'opinion que vous avez exprimée au sujet des différentes
lectures de pétitions. Je ne suis pas disposé à différer d'opi-
nion sur votre conclusion au sujet de la pratique anglaise,
mais il me semble qu'il y a là source à inconvénients. Je ne
redoute pas l'inconvénient mentionné par le secrétaire d'Etat.
Je comprends que cette lecture puisse avoir lieu à la de-
mande d'un député; mais, comme vous l'avez dit en dernier
lieu, si la Chambre objecte à une motion régulière deman-
dant qu'ello ne soit pas lue, ceci n'implique pas le rejet de
la pétition par la Chambre, mais une lecture afin que la
Chambre puisse connaître quelles sont les allégations de la
pétition-par la lecture qui se fait après réception de la
pétition.

M. l'ORATEUR : Dans le but de la recevoir.
M. BLAKE : Une lecture afin que vous et la Chambre

puissiez être informés de la substance de la pétition, et s'il
arrive que ce soit une pétition qui ne peut être reçue, vous
diriez tout de suite qu'elle ne peut l'être et l'affaire pren-
drait fin. Je ne comprends donc pas que la difficulté existe.
Mais si nous prenons la question do convenance, il serait
peut-être mieux d'avoir une plus libérale interprétation de,
la règle que celle que vous paraissez disposé à faire. Je ne
sais pas ce que vous voulez dire par le mot objet; mais si
l'on permet à un député d'exposer brièvement, de mémoire,
ce que sont les principales allégations de la pétition, je pré-

sume- moins de cas très spéciaux où il désirerait que la
ChamBre entendît la pétition-qu'on ne proposerait pas que
la requête fût lue par le greffier. Je ne comprends pas
qu'on aurait le droit absolu de faire lire la pétition ; mais si
on objectait à la chose, on pourrait présenter une motion à
cet effet; mais cela constituerait un très sérieux inconvé-
nient que d'avoir une motion et peut-être un vote à ce sujet.
La pratique à propos de laquelle l'honorable ministre des
travaux publics et moi sommes d'accord et qui a duré si
longtemps, est une bonne pratique.

D après cette coutume, un député peut énoncer briève-
ment les allégations principales de la pétition; s'il veut la
faire lire au bureau, il devrait dire: je veux que cette
pétition soit lue; et je pense que la Chambre permettrait la
chose, à moins qu'il s'agirait de plusieurs pétitions de même
nature; alors la Chambre pourrait refuser, comme dans le
cas actuel, de permettre la lecture de plusieurs pétitions de
même nature. S'il y avait abus de la pratique, il serait au
pouvoir de la Chambre de mettre un terme à cet abus en
refusant de recevoir les pétitions, et je présume que la lec-
ture de ces pétitions approuvée par vous pourrait se faire au
long lorsque le titre en est brièvement donné au bureau. Il
me semble que cette pratique est bonne; jusqu'à ce jour il
n'y a jamais eu de difficulté à ce sujet, et je pense que nous
ferions mieux de nous y conformer.

Sir JOHN A. MACDONALD : Peut-être que, somme
toute, cette discussion a eu son utilité, attendu qu'elle va
nous permettre de déterminer ce qu'a été la pratique. La
pratique a été telle que l'ont dit mon honorable ami le chef
de la gauche et l'honorable ministre des travaux publics, et
elle n'a produit aucun inconvénient. La pratique a été
uniforme. Je puis en parler après quarante années d'ex-
périence parlementaire. La pratique générale pour le
député. a été de mentionner seulement la prière. Quelque.
fois il expose brièvement les allégations principales; mais
il ne peut lire la pétition ni la réciter par coeur. Il peut
dire brièvement quelles sont les allégations principales
qui précèdent la prière. Il fait cela sous sa propre respon-
eabilité. S'il lisait quelque chose de déplacé, de calomnieux,
de diffamatoire ou de contraire aux privilèges du parlement,
la voix du parlement et la vôtre, M. l'Orateur, l'arrête-
raient immédiatement.

Puis, quelquefois, comme l'a bien dit l'honorable député
de Durham-Ouest, un députê énonce les allégations princi-
pales, et ensuite de cet énoncé, je crois, que cela devra fixer
la Chambre sur la question de savoir s'il est à propos de lire
la pétition tout de suite. Si la Chambre consent, elle est lue;
si la Chambre ou un député quelconque s'y oppose, il en faut
remettre la lecture. J'ai vu plusieurs cas, dans le cours de ma
carrière, où des députés ont-adopté cette manière d'agir. Il
dit que la pétition est très importante à cause des intérêts
dont elle traite, et il demande qu'elle soit reçue immédiate.
ment pour sauver du temps; et si les allégations principales
qu'il énonce sont d'une importance suffisante pour lui per-
mettre de la lire, elle peut être reçue immédiatement sans
attendre deux jours. Telle a été la pratique, et il serait bon
dela continuer. Cependant il est bon que cette question ait
été soulevée et réglée.

M. BLAKE: Il n'y a qu'un point à propos duquel je diffère
avec l'honorable monsieur. Je reconnais avec lui qu'il s'est
présenté des cas où des pétitions ont été lues et reçues immé-
diatement, mais cela s'est toujours fait au moyen d'une mo-
tion et du consentement unanime de la Chambre. Par ex-
emple, des motions de ce genre ont été faites au sujet de bills
importants d'intérêt particulier, et je n'ai jamaip vu un
député empêché par un autre de faire lire ces pétitions tout
do suite. Naturellement cette lecture n'a pas lieu si vous
décidez que la pétition est contraire aux privilèges de la
Chambre. La lecture dont vous avez parlé est le droit quasi
général des députés; ce n'est pas l'acte de la Chambre; c'est
simplement le mode de procéder quand la Chambre juge à
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propos d'être mise plus complètement en possession des faits 1
de la pétition dans un cas spécial, et la Chambre n'est pas
p lus obligée de recevoir la pétition par cet acte que lorsque
e député énonce les allégations principales de la pétition.

M. CHAPL EAU: Voici la question: la pétition peut-
elle être lue par le député qui la présente, ou, comme
matière de droit, peut elle être lue par le greffier de la
Chambre à la demande d'un député? Je dis non. Non
seulement elle ne peut pas être reçue, mais elle ne peut être
lue. Dans certains cas la Chambre peut avoir permis la
lecture immédiate de pétitions relatives à des questions non
contestées, mais c'était une exception à la règle. Il n'en
saurait être question pour les pétitions actuellement on jeu.
Ces pétitions sont présentées à propos de questions soumises
à la délibération. Voilà le point qui a été soulevé, et je crois
qu'il a été soulevé à propos. Je ne crois pas qu'un député a
droit, à sa simple demande, d'obtenir que la pétition soit
lue par le greffier de la Chambre n'importe quand il la pré.
sente. Je regretterais beaucoup que la règle de la Chambre
voulût qu'un député demandât la lecture d'une pétition
quand il la présente et que, comme affaire de droit, elle
serait lue par le greffier.

CAPTURE DE RIEL.

. CA.RON: Avant de passer à l'ordre du jour, je désire
lire un télégramme du général Middleton confirmant la
capture de Riel.

Riel est men prisonnier.
OLARx's ORossINe, 15.

FREDERICK MIDDLETON.

CENS ÉLECTORAL.

la Chambre se forme de nouveau on comité pour exami-
ner le bill (nQ 103) concernant le cens électoral.

(En comité.)

M. CAMERON (Middlesex) : Avant que le comité levât
la eéance ce matin à deux heures, je répondais au député de
Dundas à propos de quelques points qu'il a traités. En le
faisant j'ai parlé du fait que les petitions présentées à la
Chambre contre le bill avaient ou pour effet d'ouvrir la
bouche des honorables messieurs de la droite et de les porter
à débattre la question plus qu'auparavant. J'ai fait alors
usage de l'expression " like dumb, driven cattle." Bien que
vous m'avez appuyé à propos de la citation, je désire dire
que je n'avais aucune intention d'en faire l'application aux
honorables membres de la droite. Cela s'appliquait à la
circonstance particulière, et je regretterais beaucoup de
voir quelque honorable député attribuer à la chose une autre
signitication que celle qu'elle comporte. Il y a plusieurs
choses que l'on peut dire dans un débat, conformément aux
règles de la Chambre, mais qu'il ne convient pas toujours de
dire, comme il y a des bills qui peuvent être présentés dans
la Chambre et qu'il n'est pas opportun d'adopter.

Je donne cette explication en justice pour moi, person-
nellement; j'aime que les deux partis se traitent d'une façon
courtoise, et si j'ai ccntribué, même dans une mesure très
légère, à détruire ces bons rapports que je désire voir régner,
il n'est que juste que je donne les explications nécessaires
,pour faire disparaitre tout doute quaLt à mon intention.

Je parlais, ce matin, du droit de suffrage des sauvages,
comtre affectant la province d'Ontario, et, en réalité, comme
affectant tout le pays. Si, comme l'admettent les honorables
députés de la droite, le cens électoral des sauvages récem-
ment adopté dans Ontario est considéré comme acceptable
par cette Chambre, nous devrions en faire une des disposi-
.ions de ce bill; s'il nous est impossible d'arriver ici à une
conclusion définitive relativement à ce que devrait être les
dispositions de cet article concernant les sauvages, prenons
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o cens électoral d'Ontario, et réglons définitivement la
question. L'on a dit que je n'admettais pas que les sauvages
non affranchis eussent le droit de suffrage en vertu de l'Acte
Mowat. Je parlais alors d'une classe particulière de san-
vages, de tribus particulières, je parlais de ces sauvages qui
sont fixés dans mon voisinage immédiat et dont je connais-
sais lu mieux les conditions; je disais, en parlant de ceux
qui demeurent sur leurs réserves, les sauvages non affranchis,
qu'ils ne devraient certainement pas avoir le droit de
suffrage; mais, en même temps, j'appuyais la proposition
que les sauvages affranchis, quels que fussent leurs autres
rapports envers l'Etat, devraient indubitablement avoir les
mêmes droits que les blancs, mais que ceux qui résidaient
encore sur leurs réserves ne devraient pas avoir les mêmes
droits que les colons blancs.

Le sauvage qui vit sur les réserves occupe la terre en
commun ; ce terrain ne lui appartient que d'une façon rela.
tive ; il ne peut pas en disposer ; il ne peut acquérir aucun
titre direct quelconque à cette propriété, à moins qu'il n'en
ait la permission du département des sauvages, et à moins
qu'il n'abandonne sa tribu. Cependant, c'est un occupant,
et, en cette qualité, il peut réclamer le privilège d'être mis
sur la liste des électeurs. Il est extrêmement dégoûtant de
vivre dans le voisinage immédiat d'une réserve sauvage. Les
sauvages qui sont sur ces réserves ne paient aucune taxe à
la municipalité et n'assument aucune des obligations que
doivent remplir ceux qui jouissent du droit de citoyen.
Est-il raisonnable, alors, qu'ils aient le droit de suffrage ?

L'honorable député de Dundas (M. Hickey), a dit, hier
soir, qu'une bonne raison pour laquelle le sauvage devrait
voter, c'est qu'il sait quels sont ses amis. Je suppose qu'il
en est ainsi et que c'est ce qui porte les honorables messieurs
à dire que les sauvages, émancipés ou non, auront le droit
de suffrage. On a d'abord proposé que les sauvages de toute
la Confédération eussent ce privilège, mais on a aujourd'hui
limité la chose aux anciennes provinces; car, je le suppose,
les relations entre le gouvernement et Faiseur-d'Etangs et
autres chefs semblables du Nord-Ouest, sont depuis devenues
tendues, et le surintendant général s'imagine qu'ils ont des
doutes sur la question de savoir quels sont réellement leurs
amis.

L'honorable député de Dundas a admis franchement que
l'Acte concernant le cens électoral adopté récemment dans
Ontario, avait augmenté considérablement le nombre des
électeurs. Dans la discussion qui a eu lieu au sujet du cens
électoral pour la province du Nouveau-Brunswick, l'hono-
rable député de King, N.13. (M. Foster), et l'honorable dé-
puté de Gloucester (M. Burns), ont insisté sur l'adoption du
bill actuel, parce qu'il aurait l'effet d'augmenter sensible-
ment le nombre des électeurs dans cette province, et lorsque
l'honorable dêputé de Digby (31. Vail) a fait quelques
remarqnes au même effet, au sujet de ia province, elles ont
été accueillies avec enthousiasme par les honorables députés
de la droite comme une admission que cette mesure éten-
drait le cens électoral dans la Nouvelle-Ecosse. L'admission
de l'honorable député de Dandas que l'Acte d'Ontario a
étendu sensiblement le cens électoral dans cette province,
est une raison pour que l'on adopte ce système et qu'on
l'incorpore dans ce bill.

On a prétendu que nous avions mis des entraves à ce
débat. Un bill analogue à celui-ci a été présenté à la
Chambre des communes, en Angleterre, par M. Gladstone,
le 5 février 1884 ; le 28 février, le premier ministre faisait
son exposé, et le bill était discuté lors de la première lecture,
d'après la coutume suivie auparlement anglais. On proposa
un certain nombre d'amendements et un long débat eut
lieu; le bill ne fut discuté en comité que le 26 juin de la
même année.

Airsi, cette mesure qui ne faisait pas à l'électorat des
changements aussi radicaux que ceux apportés par le bill
que nous discutons aujourd'hui, a soulevé, à la Chambre des
communes seulement, des débats qui ont duré quatre mois,
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Est-ce que cela ne justifie pas amplement la discussion que
les honorables députés de la gauche sont décidés à faire sur
cette question ?

L'honorable député de Dundas (M. Hickey) a aussi
traité, hier soir, la question du reviseur, et je suppose que,
sur ce point, il a parlé avec quelque connaissance des inten-
tione du gouvernement. On nous a dit que les rôles des
cotisations devaient faire preuve primdfacie. Très bien !
C'est une autre concession arrachée à l'autro côté de la
Chambre depuis le commencement de cette discussion.

M. BOWELL: Vous ne nous avez pas permis d'aller
assez loin pour faire des concessions.

M. CAMERON: L'honorable monsieur nous a assuré
que le rôle des cotisations, lorsqu'il sort des mains du juge
du comté, est un document presque parfait, et l'on nous a
aussi assuré qu'il devra y avoir un autre appel après la pu-
blication dans la Gazette. Or, voyons ce que vaut cet
appel. (L'honorable député lit les articles 46 et 47 du bill.)
L'appel n'a lieu que sur une question de droit, et doit être
porté devant une cour supérieure; puis, nous savons tous
que le fait de soumettre une cause à la cour supérieure en-
traînera des frais si élevés, qu'il n'y aura que le riche qui
pourra interjeter appel.

L'honorable député de Toronto-Ouest (M. Beaty) nous a
dit aussi que le reviseur devait être un homme d'un carac-
tère élevé, un homme dont la parole devait être sacrée.
Mais sur quoi se base-t-il pour dire que le reviseur, dans
tous les cas, sera l'homme de caractère élevé qu'il décrit
d'une façon si poétique ? L'article 11 dit que le reviseur
peut être un juge ou un avocat admis à la profession depuis
cinq ans. Mais il ne stipule pas formellement qu'il devra
être l'un ou l'autre. Il n'est pas absolument nécessaire qu'il
soit l'un ou l'autre. Le fait est que l'article est rédigé de
façon à permettre de nommer toute personne à la charge de
reviseur. Dars l'article 40 du bill concernant le cens élec-
toral présenté en 1870, il était stipulé que le gouverneur
en conseil devra, de temps à autre, nommer un reviseur ou
un juge, et ainsi de suite. L'adoption de l'amendement
maintenant soumis au comité aurait l'effet d'étendre sensi-
blement le droit de suffrage dans Ontario. Il a été démontré
qu'un grand nombre d'ouvriers seront privés de leur droit
de suffrage si ce bill est adopté tel qu'il est.

L'honorable député de Toronto-Ouest (M. Beaty), dans le
cours de ses remarques, a prétendu que ce bill serait le cou
ronnement du système de la confédération. Nous nous en
sommes passés pendant plusieurs années, et cela, avec sue
cès; et puis, je me permettrai d'avertir les honorables
députés de la gravité d3 l'état de choses qu'ils veulen
créer.

Je répète ce que l'on a déjà dit, qu'une intervention inu
tile dans les systèmes électoraux des provinces, à une époque
où tant d'autres difficultés s'opposent au succès de la Confé
dération, est injustifiable, surtout quand une semblabl
mesure, loin d'être demandée, est combattue par des assem
blées publiques et des pétitions. Il est injustifiable de pré
cipiter une telle mesure quand, dans des circonstance
ordinaires, nous devrions retourner dans nos foyers, et quand
même en l'absence de ce projet, d'autres affaires qui exigen
impérieusement notre attention, pourraient nous occupe
encore pendant un mois ou peut-être six semaines ou deux
mois. Or, l'honorable monsieur a-t-il prétendu que ce bil
devait être le couronnement de la confédération, parc
qu'il croyait que notre système fédéral devait vraisembla
ment, comme résultat de cette législation, revenir à l'état d
choses qui existait aux anciens jours du pacte de famille
Qu'il ait eu cette intention ou non, les détails qui ont déj
été donnés relativement au but de ce projet démontraient clai
rement ce que l'on se propose et quels pouvoirs l'on a l'in
tention de donner par là au ministère du jour et à ses fonc
tionnaires. Le fait que le cens électoral sera considérable
ment restreint, en ce qui concerne Ontario et quelque

autres provinces,et qu'un grand nombre de ceux qui possèdent
le droit de suffrage pour la législature locale en'seront privés
pour cette Chambre, doit produire beaucoup d'excitation,
surtout si nous considérons que le système électoral dans
Ontario et dans d'autres provinces tend graduellement au
suffrage universel.

On a encore parlé, hier soir, des droits qu'a ce parlement
d'adopter un tel bill ; mais je ne pense pas que l'on ait com-
battu cet argument de ce côté-ci de la Chambre, car ce prin.
cipe a été admis par la législation de 1874. Le fait que les
honorables messieurs apportent encore cet argument sem.
blerait démontrer, ou qu'ils le considèrent comme la meil-
leure réponse qu'ils puissent faire à l'attitude prise par la
gauche, ou qu'ils se sont aperçus que ce n'est pas la question
soumise. Mais si nous avons seulement obtenu ce résultat
après trois semaines de discussion, comment pouvons-nous
espérer discuter à fond ce bill, chose que le premier minis-
tre considérait comme nécessaire lorsqu'il disait qu'une
session entière devait être consacrée à l'étude d'un projet
de ce genre.

On a prétendu que la variété des systèmes électoraux qui
existent dans les différentes provinces, était une raison qui
devait nous porter à faire cesser l'état de choses actuel,
d'après le principe que cela pouvait créer de la confusion
dans l'esprit des électeurs. J'aimerais savoir quelle conftu.
sion pourrait créer dans l'esprit d'un électeur d'Ontario, le
fait qu'il saurait que le système électoral du Nouveau-
Brunswick ou celui de la Nouvelle-Ecosse diffère de celui
de sa province ? Qu'importe à l'électeur du Nouveau-
Brunswick le fait de savoir qu'il y a, dans la province
d'Ontario, un système électoral qui assure le droit de suf-
frage à la claFse ouvrière ? Ce n'est pas le système actuel
qui produira la confusion; mais le grand danger viendra de
l'existence de deux systèmes différents dans la même pro-
vince, ce qui sera une source d'ennuis et d'excitation, et ce
qui donnera lieu à un grand nombre d'erreurs. Comment
un homme qui travaille depuis sept heures du matin jusqu'à
six heures du soir, ou plus tard, peut-il comprendre les ra-
vages de ce système, puizque après toute la discussion que
nous avons eue dans cette Chambre nous ne nous sommes
pas encore accordés sur l'effet qu'en devront produire les
dispositions?

Au point de vue de l'électeur, il y a une grande objection
à l'adoption d'un système uniforme pour la Confédération,

- car ce système mettra beaucoup de confusion dans l'esprit
des électeurs. Une autre raison apportée pour l'adoption

- de ce système, c'est qu'il admet le principe de la propriété.
Dans la province d'Ontario on admet aussi ce principe, et

t cet argument ne s'y applique pas. Mais qu'il s y applique
ou non, je prétends que nous abandonnons le principe de la

- propriété lorsque nous adoptons un système basé sur le
revenu. Je pense que le principe sur lequel nous devrions

- nous appuyer devrait être celui qui consisterait à donner à
e tout homme intelligent, qui contribue au revenu de la Con-

fédération, le droit de voter lorsqu'il s'agit des affaires du
- pays. On doit admettre aujourd'hui qu'un très grand nombre
s des électeurs de la province d'Ontario, qui ont le dróit de
, suffrage en vertu de l'Acte provincial, en seront privés par
t ce bill. On a démontré l'autre soir qu'il y a plus de 2,000
r instituteurs dans cette province dont le salaire, en moyenne,

n'atteint pas le minimum de 8400, somme qui, en vertu de
1 ce bill, donne le droit de vote. Je me suis levé pour défendre
e les droits de cette classe de la société lorsqu'un autre
- article de ce bill a été soumis à la discussion.
e L'Acte d'Ontario, en accordant le droit de suffrage à cette
? classe, a reconnu les droits d'une des classes les plus intelli-
à gentes de la société; et, quand bien même il ne s'agirait que
- de cette classe, je protesterais énergiquement contre ce bill
- et appuierais l'amendement qui nous est maintenant soumis.
- Parmi ceux qui gagnent des salaires, il y a plusieurs fils de
. cultivateurs qui sont souvent employés chez des étrangers
s pendant quatre ou cinq mois de l'hiver, et qui ne retournent
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chez eux qu'au printemps, lorsque commencent les travaux
de la ferme. Ils sont privés du droit de suffrage en vertu
de l'article relatif aux fils de cultivateurs, et cela, pour
deux raisons : parce qu'ils sor,t éloignéi de chez eux pen-
dant plus de quatre mois de l'année, et parce qu'il peut
arriver que la possession du père ne soit pas à titre de pro-
priétaire et qu'il peut se faire que sa propriété n'ait pas la
valeur requise pour leur permettre de voter. Et ces hommes
qui sont ainsi privés du droit de suffrage, sont ceux-là mêmes
qui, dans quelques années, auront entre leurs mains les des-
tinées de ce pays, et nous ne devrions pas manquer de leur
montrer leurs devoirs politiques le plus tôt possible, en leur
donnant l'influence qu'exerce le droit de suffrage. Nous ne
devons pas oublier le fait que nous avons déjà un système
électoral pour la Confédération. Nous avons adopté un
acte qui nous a guidés pendant dix ans ou plus, lequel acte
dit que les systèmes provinciaux serviront à la Confédéra-
tion. Or, c'est la première fois que nous entendons com-
battre ce système. Ce mode contient des dispositions suffi-
santes pour la protection de la minorité dans chaque comté,
en ce qui concerne la préparation des listes des électeurs.
Je le demande : la protection dont jouit maintenant l'élec
teur n'est-elle pas plus grande que celle que ce bill assure ?

Dans la province d'Ontario, comme on l'a déjà fait remar-
quer, le rôle des cotisations, préparé sous la surveillance du
conseil municipal, fait la base de la liste des électeurm. Dans
l'article maintenant soumis à la discussion, les biens de
divers genres sont considérés comme la base du droit de suf-
frage.

Par le rôle des cotisations, il est plus facile de constater la
valeur réelle de la propriété que par le système dont il est
question dans ce bill. Le conseil municipal qui est élu par
les contribuables de la municipalité, est obligé de leur rendre
justice. Le conseil nomme un répartiteur qui fait serment
d'estimer la propriété dans une certaine proportion de sa
valeur, dans le but de prélever les droits d'après cette esti-
mation. Toute personne de la municipalité, dont le nom
apparaît sur le rôle des cotisations, a un intérêt immédiat à
voir, non seulement à ce que ses biens soient convenable-
ment estimés, mais aussi à ce que ceux de son voisin le soit.
Si un contribuable trouve que sa propriété a été estimée trop
bas ou trop haut, il a le droit d'en appeler au juge de comté,
qui entend la preuve d'une manière sommaire, et qui déter-
mine, d'après les témoignages, la valeur do la propriété.
Toutes ces précautions portent immédiatement les oticiers
chargés du devoir de préparer le rôle des cotisations et les
listes des électeurs à remplir convenablement leurs fonctions.
Il n'y a rien de semblable dans ce bill pour ce qui concerne
le reviseur, car la préparation entière des listes des électeurs
est sous sa surveillance, et il peut donner ou ôter le droit de
suffrage à qui il lui plaît, indépendamment de tout contrôle.

Il y a, dans la loi d'Ontario, une autre disposition digne
d'être mentionnée, c'est que, lorsque le nom d'un homme est
injustement omis de la liste, la municipalité doit payer les
frais de l'appel, puisqu'elle est responsable de l'erreur; mais
en vertu de ce bill, l'appel sur une question de droit doit être
interjeté par un individu, et qu'il réussisse ou non, il doit
payer les frais. En vertu de l'article 55, le reviseur a le
droit, de proprio motu, de retrancher les noms d'hommes qui
sont décédés ou qui n'ont plus les qualités requises pour être
électeurs. Vous pouvez comprendre quelle grande latitude
ce privilège lui donnera.

M. SPROULE: Vous pensez qu'il ne respectera pas son
serment ?

M. CAME RON: La meilleure garantie n'est pas la pro-
messe de l'individu, mais son obligation. Doutez-vous de
la parole d'un homme quand vous avez son billot? Ou lors-
que vous allez trouver un notaire et que vous faites mettre
par écrit les conventions que vous faites tous les deux ? La
nature humaine est fragile, et un homme est exposé à con-
sidérer ses devoirs d'après ses intérêts.

M, CAmRoN (Middlesex)

M. SPROULE: Les juges sont dans la même position.

M. CAME RON: Ils sont indôpendants'du gouvernement.
Il est vrai qu'ils sont nommés par le gouvernement, mais
non pour des fins spéciales auxquelles le gouvernement est
immédiatement intéressé, comme lorsqu'il s'agit de contrôler
les listes électorales. Si Io serment comporte autant que le
disent les honorables messieurs de la droite, pourquoi, en
Angleterre, le reviseur est-il nommé par les juges au lieu
do l'être par le gouvernement, et pourquoi est-il nommé
d'une année à l'autre, au lieu de l'être durant bon plaisir?
La raison en est clairement donnée dans un ouvrage que
j'ai ici, lequel dit que la législature et le gouvernement
reconnaissent la nécessité impérieuse d'enlever au gouver-
nement du jour le contrôle des listes électorales. On a pré-
tendu que, bien que les reviseurs, en Angleterre, fussent
nommés par les juges, ces derniers eux-mêmes s'occupaient
de politique avant leur nomination. Cela s'appliq-e moins à
l'Angleterre qu'ici, car plusieurs juges, dans la mère-pat-ie,
n'ont pas été mêlés à la politique et n'ont pas occupé de
sièges dans l'une ou l'autre Chambre du parlement avant
leur nomination.

Le bill de 1870, présenté dans cette Chambre, contenait
des dispositions pour la nomination d'un bureau d'enregis-
trement qui devait préparer les listes préliminaires, et ces
listes devaient, en réalité, toujours servir, sujettes à la i e ii-
sion du juge de comté, ou, pour la Nouvelle-Ecosse, à la
revision d'un reviseur. A cette époque, il n'y avait pas de
juges de comté dans la Nouvelle-Ecosse, et, partant, il y avait
quelque raison pour cette disposition ; mais aujourd'hui, il
y a là des juges de comté et la même raison n'existe pas.
En vertu de cet acte, le juge ou le reviseur devait faire
des tournées et tenir cour ouverte pour la décision des appels
relatifs à la liste des électeurs. Pourquoi a-t-on jugé néces-
saire de faire un changement aussi important dans les dis-
positions de cet acte ? Il sera en réalité impossible pour les
juges de la cour de comté d'accomplir les devoirs qui leur
sont imposés en vertu de ce bill. Bien qu'il soit possible
d'exiger d'eux qu'ils préparent les listes, leurs autres devoirs
les empêcheront en réalité d'accomplir celui-ci ? On a pré-
tendu généralement, dans le-cours de cette discussion, qu'il
faudra au moins $400,000 par année pour faire fonctionner
ce système, et cet énoncé n'a pas été réfuté avec succès.

L'honorable député de Prince, I. P.-E., (M. Hackett),
tout récemment, en discutant les questions d'enregistrement
et la nomination de reviseurs, a dit que la province de l'Ile
du Prince-Edouard avait adopté ce système il y a quelques
années, mais l'avait abandonné à cause des dépenses. Il a
déclaré que ce système coûtait $ 12,000 par année, pour les
six arrondissements de sa province.

Or, j'ai compris, d'après l'honorable député, que ce sys-
tème ressemblait beaucoup à celui que ce bill veut établir, et
s'il coûtait $12,000 par année dans les six arrondissements
de sa province, nous pouvons très bien supposer que pour
les 211 arrondissements de la Confédération, ce bill coûtera
$422,000 par année pour en payer la mise en opération. Outre
cela, il y a un certain nombre de dépenses incidentes qu'il
faudra faire, telles que la préparation des listes des élec.
teurs, la transmission des listes des électeurs, les frais de
voyage, et autres choses semblables, qui porteront le chiffre
des dépenses bien près de la plus forte somme que l'on a
mentionnée de ce côté-ci de la Chambre comme devant être
les dépenses probables que l'adoption de ce système entraî-
nera pour le pays.

Je prétends, M. le Président, que les arguments de l'ho-
norable député de Toronto-Ouest, relativement à une union
législative, sont des arguments que cette Chambre ne peut
pas accepter, car ils sont opposés au principe fédéral de
notre constitution. Lorsqu'il appuyait l'article relatif aux
qualités requises pour être électeur basées sur les biens réels,
il appuyait une proposition qui avait été entièrement aban.
donnée par un de ses collègues à la législature d'Ontario,
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On se rappellera que, dans la législature d'Ontario, lorsque
le système provincial actuellement en vigueur était soumis
à l'étude, la minorité conservatrice a voté en faveur du suf-
frage universel pur et simple ; et, dans la discussion qui a
eu lieu, M. Clarke, qui représente Toronto-Onest à la légis-
lature locale, a dit qu'il ne craignait pas " d'édifier sur le
roc du suffrage universel. " (et honorable député à la
Chambre locale a dit qu'il ne craignait pas d'adopter un
projet en faveur du suffrage universel; qu'à une certaine
epoque, il croyait que les qualités requises pour être électeur,
basées sur les biens réels, signifiaient quelque chose, mais
aujourd'hui qu'elles ne signifiaient rien.

Ce projet relatif au cens électoral aurait dû, il ne faut pas
en douter, être soumis au peuple. Si ce principe n'est pas
maintenu, il est très possible que les changements les plus
radicaux soient présentés et adoptés par le parlement. Il
est vrai que nous avons deux Chambres et que la couronne
possèle le droit de veto, mais ce droit n'a pas été exercé
depuis plusieurs années. Dans la mère-patrie, il n'a pas été
exercé depuis 1707, lorsque la reine Anne a mis son veto à
l'Acte relatif à la milice d'Ecosse. Le principe que j'appuie
est reconnu dans la mère-patrie, et tous les projets de chan-
gements constitutionnels sont soumis aux électeurs avant
que l'on ne tente de les adopter. Toute la tendance des
changements constitutionnels a été de restreindre le pouvoir
de la couronne et de reconnaître d'une façon plus absolue
les droits qu'a le peuple de contrôler les actes du parlement.

M. le PRÉSIDENT: A l'ordre. L'honorable député doit
restreindre ses remh, tues à la question.

M. CAMERON: Je suivais la ligne de conduite adoptée
par l'honorable député de Bothwell; mais je vais m'efforcer
de me restreindre à la question. Je devrai m'occuper un
instant des protestations que l'on a faites du côté de la droite
contre ce que l'on a appelé la discussion prolongée qui a en
lieu au sujet de cette question. Or, M. le Président, la
Chambre des communes, en Angleterre, a passé quatre mois
.à discuter un bill analogue. L'honorable député de Lincoln,
l'autre soir, a protesté contre les dépenses qu'entraînera
pour le pays cette session prolongée, mais il consentait
volontiers à s'exposer aux dépenses additionnnelles qu'en.
traînerait l'adoption de ce bill, non pour une année, mais
pour toujours. Il a protesté dans les termes les plus éner-
giques et avec une véhémence qui était presque un indice
qu'il avait un intérêt personnel dans la question; il a
protesté, dis-je, contre les dépenses que cette discussion
allait entraîner pour le pays. Or, M. le Président, quelles
sont ces dépenses? L'indemnité des députés, ou les dé-
penses des fonctionnaires de cette Chambre, le fonctionne-
ment de quelques-uns des départements de la Chambre, ne
dépendent pas de la longueur de la session. Il est vrai que
la note du gaz et la note du papier pour l'impression des
Débats seront peut-être plus élevées, mais ces chiffres sem-
bleront très peu élevés contre les dépenses qu'entraînera
l'adoption de ce bill. Si l'on a raison d'en appeler à la
société au sujet de l'attitude de la gauche, qui a l'effet d'aug-
menter la note du gaz et la note de l'impression des Débats,
l'on a encore plus do raison d'en appeler au pays au sujet
des dépenses de $400,000 qu'il lui faudra faire chaque année,
et cela, pour toujours.

M. SPROULE: Vous oubliez les dépenses que font les
députés.

M. CAMERON: J'admets parfaitement que tout hono-
rable député, sans exception, fait de grands sacrifices en
restant ici, mais je puis seulement espérer que ces sacrifices
seront reconnus dans nos rapports personnels avec nos com-
mettants. En même temps, nous venons ici pour remplir nos
devoirs convenablement et justement, et je reconnais que la
question de temps ne doit pas compter dans l'accomplisse-
ment de ces devoirs.

M. BOWELL: Le temps nest pas l'essence de ce contrat.

M. CAMERON: Puisque l'honorable monsieur nous
parle du temps consacré à cette discussion, je lui dirai que
s'il veut faire appel à ses chefs et insister pour qu'ils pré-
sentent leurs projets en temps convenable-projets que les
membres de la gauche discuteront, qu'ils soient présentés le
premier, le sixième ou le neuvième jour de la session-je
dirai que si ces projets sont présentés en temps convenable
et que la première partie de la session ne soit pas perdue,
comme on l'a fait cette année et l'année dernière, nous
serons parfaitement disposés à faciliter la besogne de la
Chambre, comme nous sommes toujours disposés à le faire.
S'il comprend bien ce principe, il sera inutile pour Phono.
rable député de Grey, à l'avenir, de faire la remarque à
laquelle j'ai fait allusion.

M. SPROULE : S'il faut un mois pour discuter le pre-
mier article de ce bill, combien le parlement mettra-t-il de
temps à discuter quarante bills ?

M. BOWELL : C'est un problème trop diffleile; donnez.
lui quelque chose de plus facile.

M. CAMERON: Si l'honorable monsieur montre, au
sujet des autres articles du bill, l'gnorance dont il a
fait preuve au sujet des articles que nous venons de dis-
cuter, je dis que nous sommes justifiables de rester ici beau.
coup plus longtemps que nous devons y rester. L'hono-
rable monsieur a contesta ma proposition, que personne
autre qu'un jaae ou un avocat admis au barreau depuis einq
ans ne pouvait être nommé reviseur en vertu de cet article,
mais j'ai prouvé, je pense, que l'on peut nommer qui que ce
soit en vertu de l'article que j'ai cité.

M. SPROULE: Vous l'avez dit, mais vous ne l'avez pas
prouvé.

M. CAME RON: Je pense que je l'ai prouvé à la satisfac.
tion des autres membres de la Chambre; mais je désespère
de prouver la chose à l'honorable député-ja ne crois pas
qu'il y ait, dans l'un ou l'autre parti, un autre député qui ait
des doutes à ce sujet.

M. SPROULE: Nous n'avons pas de doute à ce sujet,
parce que nous croyons qu'il est impossible de faire ce que
vous dites,

M. CAMERON: J'espère que l'honorable député parle
seulement pour lui-même et non pour ceux qui s'accordent
avec lui sur les questions politiques. On a prétendu que
nous devions faire des efforts pour faire de nous un peuple
homogène, et l'on prétend que ce bill aura l'effet de favori.
ser ce projet, et que, bien que nous formions différentes pro.
vinces, nous, devons marcher dans la voie du progrès comme.
si nous n'en formions qu'une seule. J'aime à voir ces ta-
bleaux tout de fantaisie, mais nous devons, chaque jour,
arriver à des affaires pratiques; nous devons discuter la
question de savoir si l'article qui nous est maintenant sou-
mis est préférable à celui que suggère l'amendement. Les
remarques de plusieurs députés qui, généralement, se joi-
gnent aux partisans du gouvernement, indiquent clairement
que notre existence, comme peuple homogène, ne sera pas
fovorisée par l'adoption de cet article. Lorsque ce bill sera
mis en vigueur, je crois qu'il produira l'effet contraire ; je
crois qu'il excitera un si grand mécontentement dans les
différentes provinces, que notre existence comme peuple
homogène en sera considérablement affectée dans l'avenir.
J'aimerais voir le pays progresser dans le sens qu'indiquent
les honorables députés lorsqu'ils emploient ce mot.

Comme tous ceux qui ont vu dans la confédération des
provinces, l'assurance que nous grandirions comme nationa-
lité, ayant des opinions anglaises et l'amour des institutions
monarchiques sur le continent américain, j'aimerais voir se
réaliser cette idée de notre homogénéité comme peu ple;
mais quand je vois les honorables députés de la droite cher-
cher à empiéter sur les privilèges des différentes provinces,
je désespère du succès de cette homogénéité que j'espérais
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tant voir s'accomplir. Dans plus d'une province, ce bill,
lorsqu'il sera mis réellement en vigueur, sera considéré
comme une autre tentative de priver ces provinces de leurs
droits. Je le demande aux honorables messieurs de la
droite: Çes luttes qui ont eu lieu entre les gouvernements
provinciaux et le gouvernement fédéral, n'ont-elles pas été
invariablement le résultat d'une législation adoptée à l'insti.
gation du parti qui commandait dans la Confédération,
contre les intérêts des provinces ? On n'était pas justifiable
de mettre en doute le droit des provinces d'adopter un Acte
relatif aux licences. C'était empiéter gratuitement sur les
droits des différentes provinces ; c'était un acte comme
plusieurs autres actes de l'honorable premier ministre ; et
au lieu d'augmenter, la confiance que les provinces doivent
avoir en ce parlement diminue, en conséquence de la poli-
tique que l'on a suivie depuis plusieurs années.

M. HICKEY: Ce n'est là que votre opinion.
M. CAMEKRON : Comment se fait-il, que non seulement

dans Ontario, mais aussi dans la province de Québec, la
question des droits provinciaux soit si brûlante.

L'autre jour, l'honorable député d'Inverness (M. Cameron),
a montré une pétition venant du conseil municipal de l'ar-
rondissement qu'il représente, pétition favorisant la nomi-
nation d'un particulier comme reviseur en vertu de cet acte.
Il a en l'obligeance de nous informer que cette pétition était
signée par un grand nombre de ses adversaires politiques, et
qu'elle était en faveur d'un homme qui était aussi un de ses
adversaires reconnus. Or, je le demande : ces faits ne ren.
ferment.ils pas une raison très sérieuse contre l'adoption du
principe que l'on se propose d'incorporer dans ce bill. Cet
honorable député, sans s'en apercevoir, a fait tort à sa cause
lorsqu'il a dit que celui en faveur de qui il a présenté cette
pétition, était. son adversaire politique. Qu'arrive-t-il ?
Supposons que celui en faveur de qui la pétition a été pré.
sentée, soit nommé. L'honorable député dira-t-il qu'il a
assez de force et de courage pour favoriser la nomination
d'un adversaire politique, à moins qu'il ne sente qu'il en
retirera quelque avantage personnel ? Si la nomination
d'un adversaire politique doit donner quelque avantage,
n'est-ce pas-chose que nous prétendons-que ce bill ren-
ferme un principe vicieux? Je le prétends. La pétition
que l'honorable député a lue indique clairement que l'objet
de ce bill est décidément de mettre en réalité le cens électo-
ral entre les mains du gouvernement.

Puisqu'il en est ainsi, je prétends que l'on devrait adopter
les systèmes provinciaux, et puisque je dois me restreindre
plus particulièrement à l'article qui nous est soumis, je
dirai qu'en ce qui concerne la province d'Ontario, l'on
devrait adopter son système électoral. La majorité du
peuple d'Ontario a décidé que c'est le système qu'elle pré-
fère. Il lui a été soumis aux élections de 1888, et le gouver.
nement fera un tort immense au peuple d'Ontario s'il n'in-
corpore cet amendement dans le bill.

Je désire parler un instant de la loi électorale de 1874,
en vertu de laquelle les systèmes électoraux des différentes
provinces ont été adoptés par le parlement fédéral comme
système fédéral. Lorsque l'on a discuté cette loi, les hono-
rables messieurs des deux côtés de la Chambre ont admis
généralement ce principe. Les honorables messieurs de la
droite se rappelleront que, vu qu'il n'était pas facile de faire
les enregistrements dans la province de l'Ile du Prince-
Edouard, le gouvernement a alors proposé de faire un chan-
gement au sujet de cette province, changement qui impli-
q uait l'acceptation du système électoral qui existait pour
l'élection des consoillers législatifs, au lieu du suffrage uni-
versel. Les honorables messieurs de la droite, qui étaient
alors dans l'opposition, se sont prononcés énergiquement en
faveur du cens électoral le plus étendu, bien que, d'après les
prétentions des honorables députés de ce côté-ci, ce ne fût
qu'un expédient temporaire, lequel serait abandonné lorsque
l'Ile du Prince-Edouard aurait adopté un système d'après

M. CAmRoN (Middlesex)

lequel chaque vote donné en vertu du suffrage univerel,
serait enregistré.

Puisqu'il en est ainsi, les honorables députés de la droite
sont obligés d'appuyer l'attitude prise par la gauche en
faveur du système provincial. Je vois en parcourant les
Débats de 1874, que l'honorable J. R. Cameron, alors
député de Cardwell, a appuyé le bill, que l'honorable député
de Huron-Nord, qui était alors, comme aujourd'hui, membre
de cette Chambre, a approuvé généralement le bill.

Nous devons adopter le sytème électoral de la province
d'Ontario comme le système fédéral pour cette province.
L'honorable député de Lincoln (M. Rykert) a prétendu que
le système que l'on propose aujourd'hui était plus libéral que
celui que la législature provinciale a adopté. L'honorable dé.
puté de Dundas (M. lickey) a fait une admission contraire,

On peut les laisser régler cela entre eux, mais je crois que
l'honorable député de Dundas a donné la version la plus
vraie des deux. L'honorable député de Lincoln (M. Rykert)
a trouvé à redire contre la disposition de l'Acte d'Oatario,
qui empêche un électeur d'avoir plus d'un vote, mais je
maintiens que c'est là le système le plus sage. On sait qu'à
l'heure qu'il est le nombre de votes donnés n'atteint pas
d'ordinaire la moitié du nombre d'électeurs inscrits sur la
liste, et cela est dû en grande partie à la répétition des noms
sur le rôle. Si les gens ont droit à plus d'un vote parce
qu'ils ont des propriétés dans diverses municipalités, ils de.
vraient avoir un nombre de votes proportionné au montant
de la valeur de leurs propriétés. Sous ce rapport l'Acte
d'Ontario a rendu le suffrage plus uniforme que l'on ne se
propose de le rendre au moyen de ce bill. En Angleterre
on a calculé que le suffrage à répétition équivaut à 101
pour 100 de l'électorat entier, et je ne crois pas qu'il soit
moindre dans Ontario, à prendre les villes et les campa-
gnes réunies. La loi d'Ontario a donné le droit de suffrage
à ceux qui gagnent un salaire, au fils du propriétaire et à
l'homme qui a un revenu de 8250 par année, lesquels
n'avaient pas le droit de suffrage auparavant.

En conséquence, je dis que l'Acte d'Ontario donne une
base plus large et plus profonde à notre pays, et se recom-
mande du droit et de la justice de la manière et pour le
même motif que le premier ministre en Angleterre en a
appelé au parlement de ce pays relativement à son bill de
franchise présenté récemment. Pour revenir à l'article
concernant les sauvages, je veux faire remarquer que la mise
en vigueur du scrutin chez les sauvages ne sera guère mieux
qu'une farce. Si le secret est le principe essentiel du
scrutin, où sera le secret dans le cas du vote des sauvages ?
Il est absolu ment impossible de mettre en vigueur le systè.
me du scrutin, dans un pays où l'intelligence ne domine pas.
Je vous le demande, quelle chance y a-t-il que le secret soit
gardé et le principe du scrutin reconnue,lorsque le sauvage ne
sera pas même capable de marquer son propre bulletin. Je
dis que nous abandonnons l'un des principes qui forment la
base du système du scrutin. Je répète ce qui a été dit à la
Chambre plus d'une fois, que nous, les membres de l'opposi-
tion, nous sommes prêts à donner le droit de suffrage aux
sauvages si le gouvernement veut leur imposer les mêmes
responsabilités que celles qu'on exige de la part de l'élec-
teur blanc. Je veux lire un article du News de Toronto.
La position de ce journal a été si bien définie dernièrement
qu'il n'est pas nécessaire pour moi d'indiquer quelles sont
ses relations avec les deux partis pólitiques en ce pays.
Mais ce journal, comme les autres journaux, a lui aussi dis-
cuté le bill relatif au cens électoral, et je vais lire son arti-
cle de lundi dernier : (L'honorable député lit l'article en
question.) Telle est l'opinion d'un journaliste indépendant
dans le pays, un journaliste qui, je crois, a prouvé son indé-
pendance par le fait que les deux partis en cette Chambre
-et avec raison, je crois, ont nié avoir aucun rapport avec
lui ou aucune responsabilité pour ses opinions. Maintenant,
M. le Président, si toutes ces expressions d'opinion, si toute
la correspondance que reçoivent les membres de cette
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Chambre indiquent l'impopularité, le dégoût et le discrédit
général avec lequel ce bill est reçu, nous devrions nous abs-
tenir d'aller plus loin que l'adoption de l'amendement qui
est maintenant devant vous.

Je dis que ce bill est innacceptable au point de vue de
l'équité, et je dis que les honorables messieurs qui aiment
tant à parler des institutions britanniques, comme le pouvoir
moteur de tout ce qu'ils font, ne peuvent trouver dans toute
l'histoire des institutions anglaises depuis un siècle, aucune
mesure qui contienne autant de dispositions scandaleuses
que celle que nous sommes actuellement à discuter. Je dis
que leur respect pour les institutions britanniques doit être
d'un caractère beaucoup moins prononcé que leurs préten-
tions, s'ils persistent à défendre ce bill, qui contient tant de
particularités iniques, injustes et 5nnacceptables. Le carac-
tère général de ce bill est étranger à ce principe de franc jeu,
qui est l'un des traits caractéristiques du peuple canadien
ainsi que du peuple dont il est issu, et je puis dire de ce bill
ce qui pourrait être dit avec autant de raison d'un autre bill
passé assez récemment en cette Chambre, le bill pour la
redistribution des collèges électoraux :

"You may alter and change this Bill as yen will
The taint of the Tory will hang'round it stil., 1

L'honorable monsieur ferait beaucoup mieux de retirer ce
bill, qui a rencontré une opposition si vive dans le pays; et
s'ils sont résolus d'établir un mode de suffrage fédéral, qu'ils
en établissent un qui renferme quelques éléments d'équité.
J'en appelle aux honorables membres de la droite, au nom

Je dis que le danger qui nous menace à cause de cette
circonstance même, est la raison pour laquelle je proteste
avec toute l'énergie dont je suis capable contre la passation
d'un bill qui a non seulement contre lui le fait que l'opinion
publique ne le demande pas, mais encore le fait que partout
où l'opinion publique s'est exprimée, elle s'est exprimée très
énergiquement à l'encontre de cette mesure. Telles sont
les raisons pour lesquelles je préfère en premier lieu que le
bill soit rejeté en entier; telles sont les raisons pour les-
quelles, au cas où cette ligne de conduite ne serait pas adop-
tée, je su!3 en faveur de l'amendement de l'honorable député
de Norfolk-Nord (U. Charlton), à l'effet de laisser les modes
de suffrage provinciaux dans leur état actuel ; telles sont les
raisons qui m'engageront, au cas où cet amendement ne
serait pas adopté, à appuyer la proposition qui veut qu'on
laisse à Ontario le mode de suffrage actuellement en vigueur
dans cette province. Mais si l'amendement n'est pas adopté,
j'espère que l'amendement qui a été promis par mon hono-
rable ami de Northumberland (M. Mitchell) sera ado pté. Je
serais heureux de voir prévaloir de meilleurs conseils chez
les honorables membres de la droite. Je préférerais les voir
au pouvoir pendant de longues années encore, plutôt que de
voir adopter ce bill, dut cette adoption être leur glas funè-
bre. Nous pourrions mettre le pays avant le parti. Con.
vaincu cc cime je le suis de l'injustice du bill, j'espère que
les honorables membres de la droite y regarderont à deux
fois avant que d'insister pour que cette mesure soit adoptée
dans son état d'inperfection actuelle.

du patriotisme, de s'abstenir de placer dans nos statuts une M. WILSON: A en juger par la manière dont on a traité
mesure qui sera vouée à l'exécration par les générations les amendements qui ont déjà été présentés en faveur de
futures. Notre position ici, comme interprêtes de la vo- l'exemption de quelques-unes des provinces de l'application
lonte populaire, comme mandataires ayant reçu de leurs de cet acte, je suis porté à croire qu'il est probable que la
commettants le dépôt de leurs droits politiques, dépôt le plus province d'Ontario aura le même sort. Cependant, je sens
sacré qui puisse être confié à des hommes, nous devrions qu'il est de mon devoir, comme c'est aussi mon plaisir, de
considérer la position avec beaucoup de soin avant que de saisir la présente occasion pour exprimer la conviction où
faire les changements que nous proposons ici. Nous devons je suis que le mode de suffrage provincial qui a fonctionné
hésiter si nous voulons nous assurer pour notre conduite avec tant de succès et qui a donné tant de satisfaction
l'éloge qui a été fait d'un homme d'Etat américain mort il générale dans la province d'Ontario depuis un certain
n'y a pas bien longtemps, éloge qui est contenu dans le qua- nombre d'années, devrait être conservé, et que l'amendement
train suivant: de l'honorable député d'Elgin-Ouest (M. Casey) devrait pré-

"Hie statecraft was the golden rule, valoir. J'ai ou l'occasion de surveiller le fonctionnement
His right of vote a sacred trust, de ce mode de suffrage depuis un certain nombre d'années,Clear over threat aud ridicule, et je dis au gouvernement que s'il consultait les électeurs,Ail hesard hie challenge, 'ls it jugt?, les municipalités et ceux dont le devoir est de surveiller la

C'est là notre position aujourd'hui. Nous le demandons, confection des listes électorales, tous s'accorderaient à dire
au nom du peuple d'Ontario et du Dominion que nous avec moi qu'il serait de l'intérêt de la province d'Ontario
représentons ici : Ceci est-il juste ? Nous ne le demandons de lui permettre de continuer à se servir des listes dont elle
pas de parti à parti. Nous pouvons mettre de côté le parti, s'est servie depuis seize à dix-huit ans.
qu'il disparaisse pour une heure, mais que notre pays Depuis quelques jours nous avons en une expression des
existe. Un bill comme celui-ci, qui place virtuellement désirs du peuple au moyen de nombreuses pétitions qui ont
entre les mains d'un seul homme la représentation de cha- été présentées à cette Chambre, et le gouvernement qui est
que division électorale de la Confédération, est le plus rude ici dans le but de mettre à exécution la volonté de ceux qui
coup qui ait jamais été porté aux institutions du pays de- l'ont élu, devraient considérer leurs désirs tels qu'exprimés
puis un siècle. Je dis, M. le Président, que le seul espoir dans ces pétitions. S'il les traite avec indifférence, l'élec-
de la société en pareille occurrence est le réveil du senti- torat aura naturellement l'occasion de lui dire s'il doit rester
ment public. Le seul :espoir dans les circonstances ac- plus longtemps au pouvoir ou non. Dans une occasion pré-
tuelles est la vague toujours grossissante de l'indignation po- cédente, j'ai demandé aux honorables membres de la droite
pulaire, et je prie les honorables membres de la droite, au de démontrer où était la nécessité d'insister pour que cette
-nom de la considération que l'on doit avoir pour les insti- mesure soit adoptée au moment actuel. Je leur ai demandé
tutions populaires, de ne pas se moquer de cette vague de d'indiquer une seule raison pourquoi, après quatre mois de
l'opinion publique avec autant de persistance qu'ils l'on fait session, nous devons être forcés à siéger ici de jour en jour,
jusqu'à présent. Nous avons, M. le PrêEident, dans l'his- discutant une mesure de ce genre, lorsque sa nécessité n'a
toire de la mère-patrie, des exemples des dangers qui résul- pas été démontrée. Je n'ai reçu aucune réponse an cette
tent du mauvais gouvernement et de la mauvaise législa- occasion. Il est vrai qu'on nous a dit-et nous ne préten-
tion; nous avons dans son bistoire des preuves des man. dons pas le nier-que le gouvernement fédéral a le pouvoir
vais résultats qui s'en suivent, car il arrive invarinl!ment de passer une loi relative au cens électoral. Il peut se faire
que lorsque la population est obligée de se soulever contro que le gouvernement ait ce droit et ce pouvoir; il possède
une législation injuste, que cela vienne de la couronne un grand nombre de droits et de pouvoirs qu'il n'a pas
comme autrefois, ou des représentants de la couronne comme encore excercés jusqu'à présent. Pourquoi serait-il néces-
aujourd'hui, il arrive invariablement qu'elle dépasse, les saire qu'il exerçat ce dioit lorsque, jusqu'à présent, il n'a pas
bornes de ce qui est juste, équitable et judicieux. encore exercé pareil droit ou autorité. Il faut qu'il y ait
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une raison pour que le gouvernement tienne tant à faire
adopter cette mesure dès maintenant.

Où est la nécessité de cette hâte ? Nous ne pouvons en
trouver la raison dans lesiarguments de nos adversaires qui
se sont prononcés sur la question. Je n'ai pas entendu un
seul député ministériel, parmi ceux qui ont pris part à ce
débat, qui ait démontré clairement que l'usage du mode de
suffrage provincial ait causé le moindre tort ou la moindre
injustice. Où est donc la nécessité de présenter cette mesure
pour laquelle aucune demande n'a été faite ? Il faut qu'il y
ait quelque raison cachée; il faut qu'il y ait quelque chose
là-dessous. Le gouvernement nous expliquera-t-il ce que
c'est ? Il peut se faire que les honorables députés ministé-
riels soient dans le secret, mais nous n'en sommes pas; il
est probable que le gouvernement est convaincu que, vu la
ligne de conduite qu'il a suivie, vu les actes qu'il a commis,
il ne serait peut-être pas prudent pour lui d'en appeler au
peuple avec le même mode de suffrage qu'auparavant. Il
en a déjà appelé au pays et sa conduite a été approuvée.
A-t-il pour maintenant. Si, comme il le dit, toutes ses
mesures sont bonnes, s'il administre les affaires publiques
pour le plus grand bien de la société, pourquoi aurait-il peur
de se présenter devant le même jury qu'auparavant ? Il
est vrai qu'il n'en a pas appelé au même jury que dans les
occasions précédentes, il est vrai qu'il a un peu modifié la
composition de ce jury, et maintenant il peut se faire qu'il
croit nécessaire d'arranger le mode de suffrage de façon à
ce qu'ils puissent revenir devant la Chambre non en vertu
de l'expression libre de la volonté du peuple, mais avec
l'expression mitigée de la volonté du peuple, une expression
préparée avec soin par eux-mêmes. Nous entendons les
honorables députés ministériels dire que le parti réformiste
n'a jamais été en faveur de l'extension du droit de suffrage.

L'honorable député de Lincoln (M. Rykert) a dit que
c'était seulement poussé au pied du mur par le parti conser-
valeur que le parti réformiste avait donné plus d'extension
au suffrage. Je me propose de démontrer jusqu'à quel point
ce reproche est injuste. L'honorable député est toujours
prêt à faire une assertion, mais il n'est pas toujours capable
de prouver qu'elle est exacte. Je crois pouvoir prouver que
le parti réformiste a toujours été en faveur de tous les
progrès et de toutes les réformes dont le pays jouit actuelle-
ment. L'honorable député de Lincoln (M. Rykert) s'est
montré très prodigue de citations, et il s'est toujours arrangé
pour les lire de façon à donner tout l'avantage à son parti ;
on dirait qu'elles étaient plus ou moins tronquées et qu'elles
ne démontraient pas toute la vérité. Parlant du suffrage
basé sur le revenu, il a prétendu qu'il avait été le premier à
introduire une mesure de ce genre dans la législature locale,
et que le gouvernement du jour s'est emparé de sa mesure.
Je veux voir jusqu'à quel point cela est vrai. Cette mesure
a été introduite à la législature locale par l'honorable M.
McKellar, et plus d'un mois après l'honorable député de
Lincoln a introduit son bill, qui n'a jamais eu les honneurs
de la seconde lecture.

L'honorable député prétend qu'il a été le premier à in-
troduire une mesure relative au droit de suffrage basé suai
le revenu. Cela n'est pas exact-car au commencement de
l'année 1869, . Boyd a présenté un bill relatif au suffrage,
et l'honorable député de Lincoln était au nombre de ceux
qui ont voté contre. Il a déclaré que le parti conservateur
est toujours le parti le plus avancé en faveur de l'extension
du suffrage; cependant, au nombre de ceux qui ont voté
contre ce bill, se trouvait M. M. C. Cameron-je veux
parler de celui qui était alors membre de la législature
locale et qui est maintenant le juge Cameron, et non de
mon honorable ami de Huron, car si celui-ci eut été là il
aurait voté de l'autre côté. Je constate aussi que le direc-
teur général des postes qui est aujourd'hui en fonctions, a
voté en faveur du renvoi à six mois de cette mesure, et il
avait dans la législature un frère qui, fidèle aux intérêts
du torysme, fidèle au désir de s'opposer aux droits de ceux
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qui sont obligés de gagner leur vie par le travail quotidien,
a aussi voté contre ce bill relatif au suffrage. D'un autre
côté, tous les réformistes ont voté de l'autre côté.

Le comité lève la séance, et à six heures l'Orateur quitte
le fauteuil.

Séance du soir.
La Chambre se forme de nouveau en comité.
M. WILSON: L'honorable député de Lincoln (M. Rykert),

en s'adressant à la Chambre, l'autre jour, prétendait que le
parti réformiste n'avait jamais prôné l'extension du suffrage
à moins d'avoir été poussé dans ses derniers retranchements
par le parti conservateur. Je vais lire ce que l'honorable
député a dit en cette occasion tel que je le trouve dans les
Débats du 11 mai. (L'honorable député lit un extrait du
discours de M. Rykert). Eh bien, j'ai examiné le passé du
parti conservateur, et je ne puis trouver un seul exemple où
il ait jamais préconisé ce principe; mais je constate au
contraire qu'il l'a combattu tant qu'il a pu. L'honorable
député dit qu'en 1868 il a présenté un bill relatif au droit
de suffrage dans la législature locale; et qu'en 1874 il a de
nouveau présenté un bill accordant le di.oit de suffrage à
ceux qui avaient un revenu, lequel bill a été adopté par le
gouvernement et passe,

Eh bien, M. le Président, je constate par les journaux de
l'Assemblée législative de 1868-69, qu'un Acte concernant
l'élection des membres de l'Assemblée législative, a été
présenté par le procureur général Sandfield Macdonald, le 9
novembre 1868. Le bill traversa les phases intermediaires,
et le 8 décembre, il fut présenté pour être voté en troisième
délibération, et une division eut lieu. Vous vous rappellerez
qu'il a déclaré que lorsque M. Coyne, le député de Peel, a
introduit un bill accordant le droit de suffrage aux femmes,
le chef de l'opposition n'a pas ou le courage de rester à son
siège et de voter pour ou contre. Nous allons voir ce que
ce député courageux a fait lors de la troisième lecture de ce
bill. (L'honorable député lit un extrait des journaux de la
Chambre d'assemblée d'Ontario.) Nous constatons qu'un
vote a été pris, et que chaque député réformiste a voté en
faveur de ce suffrage, basé sur le revenu, en cette occasion.
Il est vrai que je ne trouve pas le nom de mon honorable
ami le député de Lincoln. Il a jugé plus convenable de ne
pas voter, et cependant, il dit que mon honorable ami, le
chef de l'opposition, n'avait pas le courage de ses convic-
tions relativement au suffrage des femmes; tandis que l'ho-
norable député de Lincoln, en cette occasion, ou n'avait pas
le courage de ses convictions, ou bien il est parti pour ne
pas être obligé de voter. L'honorable députe a dit, l'autre
soir, qu'en 1874 il a présenté dans la législature locale une
mesure ayant pour but d'établir un droit de suffrage basé
sur le revenu. Eh bien, nous trouvons dans les journaux
de l'Assemblée législative, 1874, que le 4 février, le bill
(n° 17), Acte pour étendre le suffrage électoral, a été intro-
uit par l'honorable M. McKellar, et le 6 mars nous trou-

vons que le bill (n° 136) intitulé: Acte pour amender le
suffrage, a été amendé. A la troisième lecture du bill de
M. McKellar, M. Rykert proposa en amendement que le
bill fut renvoyé au comité avec instructions d'amender la
première section en ajoutant une disposition à l'effet que
nulle personne ayant le droit de voter à cause de son revenu,
ne pourra voter à une élection parlementaire à moins d'avoir
payé toutes les taxes qui lui sont imposées en raison de ce
revenu. Et, cependant, l'honorable député de Lincoln pose
ici comme le champion du suffrage basé sur le revenu, et
comme s'il eût été disposé à relever les électeurs de cette
catégorie de l'obligation de payer leur taxe pour avoir le
droit de voter. Je vais lire à la Chambre ce que l'hono-
rable député a dit:

M. le PRÉSIDENT: L'honorable député doit se borner
à la question,
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M. WILSON: Je me soumets à votre décision, M. le Pré-

sident, et je ne citerai pas toutes les paroles de l'honorable
député; mais je dirai tout simplement que l'honorable dé-
puté était opposé à l'extension du suffrage. Je constate
que l'honorable député et quelques autres menibres de cette
Chambre ont déclaré qu'il y avait danger à laisser le suf-
frage entre les mains des législatures locales, qui pourraient
en abuser. Dans le même numéro des Débats, l'honorable
monsieur est allé jusqu'à dire: (L'honorable monsieur cite
un extrait des Débats officiels.)

Je demanderai à cet honorable député s'il peut indiquer
un seul cas où la province d'Ontario a usurpé aucun des
droits, privilèges et prérogatives de cette Chambre. Je dis
que la province d'Ontario n'a jamais essayé d'empiéter sur
les droits et sur les prérogatives du parlement fédéral, et
tout en considérant comme sacrés les droits et les privilèges
de la législature locale, je serais tout aussi prêt à défendre
les droits du parlement fédéral. L'honorable député d'York.
Ouest a trouvé à redire contre cette disposition de l'acte
local qui empêche un non-résidant de voter. Mon opinion
est que, vu que nous étendons le suffrage autant que pos-
sible dans la direction du suffrage universel, la mesure adop-
tée par la législature locale est juste. Je ne crois pas qu'un
homme qui a pour 8 10,000 de propriétés dans divers arron-
dissements doive avoir plus d'influence dans la législation du
pays que celui qui a $50,000 valant de propriétés dans un
comté. Je crois que le vrai principe est d·avoir un vote
pour chaque homme en toute circonstance, et que la petite
propriété qui appartient à l'homme pauvre, est aussi pré-
cieuse pour ce dernier que la propriété plus considérable
appartenant à l'homme riche, et je dis que le principe adopté
dans la législature locale est le principe véritable et correct.

Quelques honorables députés ont dit : Si le bill est aussi
impopulaire que vous le prétendez, pourquoi ne le laissez-
vous pas adopter et aller devant le pays, puisque votre désir
est de nous battre aux prochaines élections ? Ce n'est pas là
le principe qui devrait inspirer les désirs et les sentiments
d'aucun honorable membre de cette Chambre. Nous ne
sommes p4s ici tout simplement pour essayer de déloger les
honorablic membres de [a droite et pour prendre leur place.
Nous sommes ici pour tacher de purger notre. législation de
tout ce qui est mauvais ou nuisible, et il est de notre devoir
de le faire,.que cela facilite notre arrivée au pouvoir ou que
cela nous expose à rester dans l'opposition. C'est notre
devoir sacré de nous opposer au mal partout où nous le ren-
controns, et nous n'avons aucune difficulté à en rencontrer
beaucoup en cette Chambre. Si nous comparons les mérites
relatifs du mode de suffrage d'Ontario et de celui qui est
proposé par le bill actuel, nous trouvons que le mode de
suffrage d'Ontario est beaucoup plus libéral et rend bien
mieux justice au peuple que cette mesure. Prenez par
exemple le droit de suffrage accordé à ceux qui gagnent des
salaires. Le bill actuel ne contient aucune disposition de
cette nature, et la conséquence est qu'il privera 100,000
hommes appartenant à cette catégorie d'avoir une voix dans
le gouvernement du pays, et je demande, vu que nous avons
prôné l'extension du suffrage, vu que nous croyons tous
que la propriété, comme base de la représentation, ne
devrait pas exister au même titre qu'auparavant, vu que
nous avons reconnu le principe du suffrage basé sur le
revenu, n'est-il pas déraisonnable de se prononcer en faveur
d'un bill qui va privei du droit de vote tous ces ouvriers
honnétes et industrieux.

Le premier ministre peut.il encore en appeler au peuple
et dire qu'il est l'ami de l'ouvrier. Si l'honorable monsieur
est l'ami de l'ouvrier, pourquoi hésite-t-il à introduire cette
disposition dans un bul ? Est-il convaincu qu'il n'a aucune
confiance en eux, comme il était autrefois convaincu qu'il
n'avait pas confiance envers les autres ? S'il a confiance en
eux, il devrait prononcer sa libéralité, et manifester son
intention en amendant le bill de façon à étendre le suffrage
à l'ouvrier honnite et industrieux, qui y a tout autant le

droit que l'homme qui occupe une maison louée à très bas
prix. Un grand nombre de ces ouvrioro qui reçoivent
peut-être $200 ou $250 et leur nourriture, peuvent donner
un vote plus intelligent que des chefs de ménage qui paient
$2 par mois de loyer.

Quelques-uns des honorables membres de la droite ont dit
que les estimateurs sont portés à évaluer trop bas les pro-
priétés. Mon expérience m'a appris le contraire. Tout
homme qui est nommé à cette position et qui prête serment
de remplir fidèlement les devoirs qui lui sont imposés n'est
guère disposé à évaluer la propriété à moins de sa valeur
réelle. Mais les honorables membres de la droite ont donné
cela comme une raison pour laquelle nous devrions avoir
l'avocat-reviseur, parce que, comme l'a dit l'honorable
député de Lincolu, si la propriété est évaluée trop bas,
l'avocat-reviseur, vu que son estimation ne sera pas faite en
vue d'une répartition des taxes, pourrait la fixer à un chiffre
plus élevé.

Cela nous donne quelques-uns des motifs du bill. L'avocat-
reviseur sera un personnage très commode. Dans les villes oà
le cens électoral est fixé à $300, un homme dont la propriété
est évaluée à $300 aura le droit de voter; mais un autre
homme qui pourrait ne pas convenir à l'avocat-reviseur, ou
qui serait opposé au gouvernement du jour, pourra constater
que sa propriété aura été estimée plus bas que sa valeur réelle,
et que son nom a été rayé de la liste. Quels que puj[ssent
être les défauts des estimateurs, c'est un principe vicieux
et dangereux que de placer un homme dans une position
tçlle qu'il puisse donner le droit de vote à l'un et le refuser
à l'autre, tout simplement dans le but de plaire au gouverne-
ment du jour. Je crois que cette partie du bill ne devrait
pas occuper un seul instant l'attention de la Chambre. Je
ne puis guère comprendre comment certains honorables
députés ministériels peuvent dire qu'Ontario s'est mise en
travers du gouvernement. Je ne sais pas ce que cela peut
avoir à faire avec la question, mais je trouve cela enregistré
ici dans les Débats. Je dois dire que les honorables députés
ministériels ont bien mauvaise grâce de parler de cette ma-
nière, à moins qu'ils aient l'intention d'humilier le premier
ministre. Nul doute qu'il a conservé un souvenir trop vivace
de ses luttes avec la province d'Ontario et du résultat de ces
luttes, et je suppose qu'il n'est guère consolant pour lui de
voir ses partisans sonder ses vieilles plaies. Je crois que
l'on devrait décider en caucus de ne jamais dire que la pro-
vince d'Ontario se met en travers du gouvernement fédéral.
Tout ce que la province d'Ontario a fait a été de lutter pour
ses justes droits, et je crois que non seulement la province
d'Ontario, mais chaque province du Dominion, devrait lutter
pouce par pouce pour ses justes droits, et ne pas permettre
au gouvernement fédéral d'empieter sur les droifs et privi-
lèges de sa législature, car si ces empiétements continuent
à l'avenir comme par le passé, nous verrons quelques-unes
des provinces demandant la séparation à cor et à cris, et ce
serait là un état de choses que nous devrions tous déplorer.

En conséquence, j'espère qu'à l'avenir nous n'entendrons
plus répéter que la province d'Ontario a pris une attittide
hostile vis-à-vis du Dominion du Canada. Maiptenant, M.
le Président, si cette mesure est tout ce que le gouverne-
ment prétend qu'elle est, si c'est une mesure juste et une
mesure désirée par le peuple; si elle est destinée à faire dis-
paraître les abus qui ont existé depuis un grand nombre
d'années, ainsi que les honorables messieurs de la droite
affirment qu'il en a existé, je vous demanderai d'indiquer
n'importe quel journal, organe des honorables membres de
la droite, dans lequel vous pourrez trouver une description
complète et véridique des diverses dispositions du bill et du
sens qu'elles comportent.

Si le bill était aussi bon et s'il avait quelque chance d'être
approuvé par le peuple, les organes de la droite hésiterajent-
ils un instant à imprimer ce bill, afin que chaque électeur
qui lit ces.journaux pût avoir l'occasion de voir le bill tel
qu'il est et connaître son effet on entier. Mais que voyons
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nous ? Lorsqu'ils parlent du suffrage des sauvages, est-ce
qu'ils disent toute la vérité ? Je prétends que tout journal
qui, par n'importe quel moyen, trompe le publie de propos
délibéré, est tout aussi coupable que s'il avait menti de
propos délibéré; en conséquence, je dis que si cette mesure
est tout ce qu'en disent les honorables députés et ce qu'en
dit la presse de leur parti, ils ne devraient pas hésiter à le
faire connaître, afin que chacun ait l'occasion de s'assurer
de ce que c'est que les articles du bill. Pouvez-vous me citer,
M. le Président, un seul journal ami du ministère qui ait
imprimé en entier l'article relatif à l'officier-reviseur.

Les honorables députés ministériels disent qu'il est sem-
blable au bill anglais, mais ils savent très bien que l'article
du bill actuel relatif aux officiers-reviseurs diffère beaucoup
des dispositions du bill anglais. Quel but peuvent-ils se
proposer en faisant de semblables comparaisons, à moins que
ce soit de tromper le public ? Que feront ces avocats-revi-
seurs en vertu de ce bill ? Ils devront préparer les rôles, et
pour cela ils sont revêtus de pouvoirs presque illimités. Que
peut-on penser d'un gouvernement qui s'arroge, par l'inter-
médiaire de ses officiers, comme le seront ces avocats-revi-
seurs, le pouvoir de choisir ceux qui devront avoir le droit
de voter et de retrancher ceux qui à leur avis ne doivent
pas j:uir de ce privilège, le tout dans le but de contrôler les
élections à leur guise 1 Je dis que c'est là un bill comme on
n'en a jamais vu de pareils. Le premier ministre a déclaré
l'autre jour que le gouvernement constitutionnel était à
l'épreuve. Je crois qu'il va lui donner une rude épreuve;
s'il persiste à faire adopter ce bill dans sa conditiQn
actuelle, il portera à la constitution un coup si rude qu'on
n'en saurait prévoir les résultats.

Nous connaissons très bien le but de cette mesure. Ce
but est évident à sa face même, et c'est de permettre au
gouvernement do préparer les rôles de façon à assurer aussi
facilement que la chose peut être assurée par ce moyen, son
maintien au pouvoir. 11 est évident qu'il craint, qu'à moins
d'avoir recours à quelque expédient comme celui-ci, son
maintien au pouvoir soit extrêmement problématique. Pré-
tendre qu'une mesure qui arrache au peuple le contrôle des
élections, et le remet entre les mains d'irresponsables avo-
cats-reviseurs, est une bonne mesure, serait une absurdité.
Tout homme qui prônerait la mise en vigueur d'un pareil
principe, et dire ensuite qu'en agissant ainsi, ils agissent
comme conseillers responsables do la couronne, ne saurait
apprécier ce qui est juste, légitime et équitable. Si je n'eusse
pas vu le bill, je pourrais à peine croire que semblable
chose pût être prônée par qui que ce soit. Comme le très
honorable premier ministre pose comme l'ami de l'homme
pauvre, jevoudrais attirer l'attention sur un paragrapho de
l'article 3, le 4e paragraphe, celui qui se rapporte à l'occu-
pation à titre de locataire:

4. Est locataire d'un immeuble, dans une cité ou une ville, ou partie
de cité ou de ville, et paye un loyer mensuel d'au moins deux piastres,
ou un loyer trimestriel d'au moins six piastres, ou un loyer semestriel
d'au moins douze piastres, ou un loyer annuel d'au moins vingt piastres,
et.en a eu possession comme tel locataire pendant au moins un an immé-
diatement avant le premier jour de novembre de 'an de Notre-Seigneur
mil hoit cent quatre-vingt-six, ou de toute année subséquente, et a réel-
lement et de bonne foi payé une année de loyer pour cet immeuble à un
taux non inférieur au taux susdit; pourvu que le loyer de l'année qui
doit être ainsi payé pour permettre à ce locataire de voter, soit le loyer
de l'année jusqu'au dernier jour de paiement annuel, semestriel, trimes-
triel ou mensuel, selon le cas, qui aura expiré immédiatement avant le
premier jour de novembre d'aucune des dites années respectivement; et
pourvu aussi qu'aucune mutation de bail pendant l'année précédant
immédiatement ledit premier jour de novembre d'aucune année, ne
prive le locataire du droit de voter à raison de cet immeuble, si cette
mutation se fait sans interruption de temps, et si les différents baux sont
tels qu'ils donneraient au locataire le droit de voter dans le cas où ce
locataire aurait été en possession du même immeuble sous l'empire
d'aucun d'eux, comme tel locataire, pendant toute l'année précédant
immédiatement le dit premier jour de novembre de toute telle année.

Que trouvons-nous ici? Une chance très commode, un
article dont l'avocat-reviseur saura sans doute tirer parti,
conformément à l'intention de l'auteur du bill. Je n'aurais
guère cru que le premier ministre agirait à l'avenir comme

M. WILSON

agent pour la perception des loyers. Il me semble que, par
l'intermédiaire de ses avocats il va s'arroger le droit de dire
que chacun devra payer son loyer ou être privé de donner
son vote. A quoi cela mènera-t-il ? Supposons que je sois
propriétaire, ayant un certain nombre de locataires dont
quelques-uns seraient considérés par moi comme devant
voter en ma faveur et quelques autres comme étant opposés
à mes idées politiques, ne pourrais-je pas dire à un locataire:
Je veux votre vote; vous n'avez pas payé vos taxes, mais si
vous votez d'une façon convenable, vos taxes seront payées,
votre loyer sera payé, mais si vous ne votez pas comme il
faut, je vous ferez assermenter quand vous viendrez voter.
Vous avez ici une disposition pour forcer l'homme pauvre
et malheureux, l'ouvrier industrieux qui a pu rencontrer des
embarras et se trouve dans l'impossibilité de payer son
loyer, de voter do la manière dont son propriétaire veut le
faire voter. Un homme industrieux, bon travailleur, peu
se trouver, par le fait de circonstances qu'il ne peut contrôler,
telles que la maladie, incapable de payer son loyer lorsqu'il
devient dû. Est-il juste, parce qu'un homme est malade ou
incapable de se procurer du travail à cause de la dureté des
temps, de lui dire qu'il ne doit pas voter pour un député au
parlement fédéral, bien qu'il soit permis de donner son vote
en faveur d'une candidature à la Chambre locale.

Ceci indique la véritable portée du bill. Si bien cachée
que soit l'intention, ou soit qu'elle n'est pas de donner plus
d'extension au suffrage comme les honorables députés le pré-
tendent, mais de priver les pauvres, industrieux et honnêtes
fils du travail, de l'occasion de donner leur vote. Bien que
je n'aie pas une grande confiance dans l'action spontanée des
honorables membres de la droite dans une affaire de ce
genre, je crois que plusieurs d'entre eux avoueront avec moi
qu'il est injuste, parce qu'un homme est né ouvrier et parce
qu'il est obligé de lutter contre des difficultés depuis le jour
de sa naissance jusqu'à sa mort, de le priver d'avoir autant
à dire au sujet de l'administration des affaires, que l'homme
qui est né dans l'aisance et qui a passé sa vie à avoir quan-
tité de capitaux à sa disposition. Il nous serait très facile
d'indiquor d'autres inconséquences du bill, mais je crois que
tous ceux qui l'ont entendu discuter admettront avec moi
qu'avant qu'il puisse devenir lui il faudra lui faire subir des
changements sérieux et importants. Du commencement à
la fin ce bill constitue une injustice envers l'électorat du
Dominion du Canada. Prenez la province qu'il vous plaira.
Allez à la.Colombie-Britannique, et je vous demanderai si un
grand nombre des électeurs ne seront pas privés par ce bill
d'un droit dont ils ont joui jusqu'à présent ? Mais d'un
autre côté les sauvages de la Colombie-Britannique, vont
avoir le droit de suffrage, et peut-être les Chinois aussi.

M. SHAKESPEARE : J'espère que les sauvages vont
avoir droit de suffrage.

M. WILSON : Nous savons que dans l'Ile du Prince-
Edouard ce bill va priver de leurs droits politiques un
nombre considérable d'électeurs, et je ne puis pas du tout
comprendre comment les honorables députés de l'Ile du
Prince-Edouard peuvent siéger tranquillement sur leurs
banquettes, alors qu'ils savent qu'un grand nombre d'élec-
teurs intelligents, justes et honnêtes, de cette province, vont
être privés d'un droit qu'ils ont exercé jusqu'à présent.
Pour ma part, comme un des representants de l'Ontario, je
crois que nous faillirions à notre devoir si nous ne nous
opposions pas à une mesure de ce genre, qui va causer une
injustice à un grand nombre et ne rendra justice à personne.
Pour ces raisons, je vais voter en faveur de l'amendement
de l'honorable député d'Elgin-Ouest (M. Casey).

M. MACDONALD (King, I.P.E.): Comme l'honorable
député qui vient de parler (M. Wilson) s'est occupé de l'ile
du Prince-Edouard, je prendrai la liberté de répondre à ses
remarques. Il n'y a pas de doute que les membres de l'op-
position n'ont poussé ce débat jusqu'à cette longueur sans
précédent dans le but de soulever le sentiment du pays
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contre ce projet. Je suis forcé de croire que cela n'a pas
affecté le pays au point que les honorables messieurs vou-
draient le faire croire à la Chambre. S'il y a dans le Domi-
nion une province qui doit être affectée par la longueur du
débat, c'est l'Ile du Prince-Edouard. Il y a en une élection
dans cette Ile hier, pour remplir une vacance dans le con-
seil législatf de la province, et j'ai dans la main un télé-
gramzme qui m'annonce le résultat de cette élection. Il se
lit comme suit

CEHRLoTTEToWN, 16 mai 1885.
Bowers défiait par une majorité de 154 dans le comté, et malgré la

perte probable du suffrage universel et la révolte, mis tous les deux sur
lecompti du candidat conservateur.

Je crois que cela tend considérablement à faire voir que
ce débat n'a pas ou pour effet de convertir les habitants de
la province aux vues de l'opposition. Nonobstant la posi-
tion de la question pour ce qui concerne l'île à cette phase
du bill, j'espère qu'avant qu'il soit adopté la Chambre trou-
vera bon d'accorder des concessions à cette province.

M. LANGELIER : M. le Président, je regrette d'avoir été
absent lorsque la Chambre s'est occupée de l'amendement
qui aété proposé l'autre jour par l'honorable député de L'Islet
(M. Casgrain), et qui avait pour effet de substituer à la dis-
position du bill que nous examinons maintenant, la fran-
chise locale de la province de Québec, pour ce qui concerne
cette province. Il est à peine besoin que je dise que si j'eusse
été ici, j'aurais voté pour l'amendement, mais j'espère que
j'aurai une occasion de le faire avant que le bill soit adopté,

On pourrait peut-être croire que, député de la province de
Québec,je suis désintéressé dans l'amendement qui est mainte-
nant sous discussion, et qui a pour objet de régler la franchise
en ce qui concerne la province d'Ontario. M. le Président,
je considère que cet amendement intéresse tout autant la
province de Québec que la province d'Ontario, car cet amen-
dement combat pour un principe qui est tout aussi impor-
tant pour la province de Québec, pour la Colombie, pour
l'lle du Prince-Edouard, pour le Nouveau-Brunswick, et
pour le Manitoba, qu'il l'est pour la province d'Ontario;
c'est le principe des franchises locales.

J'ai déjà eu occasion d'adresser la parole à la Chambre sur
le bill qui est maintenant devant nous. Depuis ce temps-là,
j'ai suivi les débats avec attention quand j'étais ici, et quand
je n'y étais pas, je me suis donné la peine de lire le Hansard
pour voir ce que l'on dirait de l'autre côté de la Chambre.
Il ne faut pas grand temps pour lire ce qui a été dit de
l'a.utro côté de la Chambre à l'égard de ce bill. Nous avons
assisté à une discussion comme il ne s'en est jamais vu dans
ce parlement-ci, ni dans aucun autre parlement, je crois, sur
une question aussi importante.

Il n'y a certainement pas eu de discussion sur cette ques-
tion-là par l'autre côté de la Chambre. On ne trouve pas, ou
on ne parait pas trouver, du côté du gouvernement, que cette
mesure est assez importante pour se donner la peine de la
discuter. On a fait de longues discussions depuis le com-
mencement de la session, sur des affaires pour ainsi dire
insignifiantes, compo éc à celle que nous avons devant nous,
et auxquelles ont pris part les messieurs de l'autre oôtés de
la Chambre. Mais comment se fait-il qu'ils ne disent rien
sur ce bill-ci ? La raison est très simple, c'est qu'ils n'ont
rien à dire.

Il n'y a pas longtemps que je suis allé à Québec et j'ai eu
l'occasion de causer avec un grand nombre de personnes au
sujet de ce bill. La longue discussion qui se fait sur ce bill
commence à attirer l'attention du public qui était aupara-
vant concentrée sur les affaires du Nord-Ouest. Eh bien I
M. le Président, lorsque l'on fait connaître à ceux qui s'en
informent les dispositions du bill actuel, il n'y a qu'une
voix pour le condamner; il n'y a qu'une voix pour con-
damner surtout l'abominable système des reviseurs officiels.
Je n'ai pas entendu une voix discordante sur ce point. J'ai
causé avec des libéraux et a ec des conservateurs qui ont été

conservateurs toute leur vie, et tous s'accordent à condamner
ce bill.

Les conservateurs en ont même plus peur que les libéraux.
Il y a des choses dans ce bill qui les épouvantent. Les con-
servateurs à qui j'en ai parlé m'ont dit : Si on admet une fois
le principe que le parlement fédéral a le droit de régler les
franchises pour les différentes provinces, il faut que la pro-
vince de Québec se prépare à subir la franchise que la majo-
rité de la province d'(ntario et des autres provinces voudra
lui imposer.

Maintenant, il ne faut pas être grand prophète pour pré-
dire qu'avant longtemps on aura le suffrage universel dans
le pays. On sait que dans l'Ile du Prince-Edouard le suffrage
universel existe; il existe aussi dans la Colombie-Britanni-
que; il existe presque dans le Manitoba, et l'on sait qu'à la
dernière session du parlement d'Ontario le chef de l'opposi-
tion, M. Meredith, a proposé le suffrage universel, et tous les
tories d'Ontario ont voté pour cette motion. On a rejeté
cette motion du côté des libéraux, mais on en a fait une
question d'opportunité, une question de temps, et on a laissé
entendre qu'on y viendrait. On peut donc s'attendre à voir
la majorité des provinces de la Confédération se prononcer
en faveur du suffrage universel; par conséquent, ceux des
messieurs de la province de Québec qui votent pour le prin-
cipe que le parlement fédéral doit établir une franchise uni-
forme pour toutes les provinces votent d'avance pour le
suffrage universel. Quant à moi, ce n'est pas ce qui m'effraie-
rait, mais je crois que cela devrait effrayer ceux qui m'ont
dénoncé lorsque, dans la législature de Québec, je proposais
des amendements qui étaient bien loin d'entraîner le suffrage
universel. J'ai été dénoncé non seulement en Chambre,
mais dans la presse conservatrice de la province. Eh bien 1
M. le Président, ces mêmes messieurs qui m'ont dénoncé dans
ce temps-là, se préparent à voter une mesure qui onvre la
porte à deux battants au suffrage universel, et le suffrage
universel non seulement des hommes, mais aussi des femmes.

Maintenant quelles sont les raisons qu'on a données en
faveur de ce bill depuis que j'ai eu l'occasion d'adresser la
parole à cette Chambre? Je dois déclarer que l'on n'a pres,
que rien dit, mais la seule raison que l'on a donnée, c'est
celle qui a été donnêe auparavant, c'est que l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord donne au parlement fédéral
le droit de régler la franchise pour ce parlement. J'ai
déjà dit que de ce côté-ci de la Chambre, personne
n'avait mis ce fait-là en doute. D'ailleurs, est-ce que
ce point-là n'a pas été réglé? En 1874, ce parlement
a été appelé à régler la question. Un bill a été pré-
senté par le gouvernement de M. Mackenzie, et il a été
soutenu par le ministre de la justice d'alors qui est au-
jourd'hui juge en chef de la cour du Banc de la Reine de la
province de Québec, l'honorable M. Dorion. Il ne sera pas
sans intérêt de rappeler aux messieurs de l'autre côté de la
Chambre ce qu'ils disaient à cette époque-là, ou ce que
disaient ceux qui avaient droit de parler pour eux. De ce
côté-ci de la Chambre, on n'a pas changé d'opinion; ce qui
est soutenu par la discussion à laquelle nous assistons main-
tenant est ce qui était soutenu par les libéraux en 1874;
mais je remarque un changement extraordinaire chez les
messieurs de l'autre côté, non pas dans le langage parce
qu'on ne parle pas, mais dans le vote.

En 1874, le bill du gouvernement Mackenzie proposait
d'adopter pour les élections fédérales la franchise de chacune
des provinces. Eh bien, est-ce qu'il y a eu opposition à
cette disposition-là de la loi ? Je me suis donné la peine de
lire les débats qui ont en lieu à cette époque, et je les ai pris
dans un journal dont l'orthodoxie ne fera pas de doute pour
l'autre côté de la Chambre, c'est le rapport du Idail. J'y
trouve que deux des messieurs de l'autre côté de la Chambre,
un qui y est encore, et l'autre qui n'y est plus, se sont pro-
noncés sur cette question. L'honorable premier ministre n'a
jamais varié dans Ees opinions; on sait que c'est un partisan
de l'union législative, et il a été logique. Lorsque la Con.
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fédération a été faite il aurait voulu l'union législa-
tive pour les provinces, et lorsqu'on a proposé ce bill en
1874, il a fait connaître de suite sa manière d'envia'er
la question ; il regrettait qu'on n'eût pas introduiL une
franchise uniforme pour toute la Confédération. Voici les
paroles dont il s'est servi :

" He was strongly in favor of a property qualification, and was of
opinion that people who contributed to the public revenue should possess
the franchise."

On remarquera que sur ce point le premier ministre a
changé d'opinion. Ainsi, en 1874, on ne devait donner le
droit de suffrage qu'à ceux qui avaient des propriétés, et
aujourd'hui il admet que ceux qui n'ont pas de propriétés
doivent avoir le droit de suffrage.

" The principle upon which the franchise should be based should he
as wide, as liberal, and as generous as was consistent with maintenance
of the principle. He claimed.that the franchise should be in all Provinces
as equal as possible, so that all classes in the various Provinces would
be placed upon the same footing. He held that a constitutional principle
in this respect should be adopted, which could be tampered with as little
as possible. The House by this Bill would be forcing upon the Local
Legislatures the onus of saying what should be the franchise for this
Hause, and by doing this they were abnegating their own functions.
For these reasons he was opposed to this portion of the Bill, and was of
opinion that they should decide upon their own franchise. He believed
the franchise he included in bis Bill was liberal enough, and would have
included all that should have the right to vote."

Ainsi, comme on le voit, l'honorable premier ministre
était, en 1874, du même avis qu'aujourd'hui, à savoir, qu'il
était opportun d'établir une franchise uniforme pour toutes
les provinces.

Mais son parti était.il d'accord avec lui en 1874? On
remarquera que dans ce temps-là, son parti était laissé
parfaitement libre, et :1 n'y a pas même eu de vote. Le
premier ministre actuel, alors chef de l'opposition, a telle-
ment senti que la majorité de la Chambre était favorable
au principe de laisser à chaque province son droit de fran-
chise tel qu'il existait, qu'il n'a pas osé provoquer un vote.
Il avait sans doute raison de ne pas le faire, car les conser-
vateurs les mieux posés se sont prononcés contre lui. Je
puis citer entr'autres, M. Hilliard Cameron, homme dis-
tingaJ qui occupait une position considérable dans son parti.
C'est un homme qui avait le droit de parler au nom du
parti conservateur, et en citant son opinion, je cite celle du
parti tory, car M. Cameron était un tory de la vieille roche;
il représentait le comté de Cardwell. Voici ce qu'il disait:

" Mr. J. H. Cameron (Oardwell) said he agreed with a great deal that
had fallen from the hon. member for South Bruce with regard to the
uniformity of the franchise."

Le député de Bruce-Sud d'alors, est aujourd'hui le député
de Durham-Ouest (M. Blake) qui avait fait un discours très
fort en faveur du maintien des franchises spéciales des pro-
vinces, et dont l'opinion n'a pas changé; elle est restée la
même sur ce point.

" [le believed and agreed that the adoption of the course proposed
would assist greatlyin securing the affections of the electors of the
Provinces for the confederate election in a much greater degree than
would be the case if they werc to deal with them in a separate and
harsh manner."

Maintenant, il s'opposait au vote au scrutin. Mais comme
on le voit, il était tout à fait en faveur du bill du gouver-
nement, et en donne une raison que je n'ai pas vu donner
encore. Suivant lui, c'était un moyen d'attacher les pro-
vinces à la Confédération, que de leur laisser le droit de
suffrage telles qu'elles l'avaient chez elles. Ce serait un
moyen, disait-il, de les affectionner à l'état de choses qui
existait et de leur faire prendre intérêt aux élections fédé-
rales.

Maintenant, je trouve encore un député qui occupait alors,
et qui occupe cncore aujourd'hui une position très élei ée
dans le parti conservateur, qui s'est prononcé dans le même
sens; c'est l'Orateur qui préside avec tant de dignité et
d'impartialité aux délibérations de cette Chambre.

"Mr. Kirkpatrick thought the matter should receive the greatest
attention et ths hands of the House. HE was of opinion that, on the
whnl', the proposal of the Minister of Justice with regard to the fran-
chise, was the best that could be adopted. He thought, if minore and
felons were allowed to vote, that women should not be prohibited from
voting."

Comme on le voit, l'Orateur actuel de cette Chambre s'est
prononcé en faveur du principe que nous soutenons aujour-
d'hui, et par conséquent, contre le principe qu'on veut faire
prévaloir dans le bill que nous sommes maintenant à dis-
cuter.

Je trouve encore un autre député, celui de Huron-Est (M.
Farrow) qui s'est prononcé aussi en faveur de la franchise
des provinces. Je ne sais pas s'il votera de la même manière
aujourd'hui :

" Mr. Farrow was in fav3r of the Bill as a whole, although with some
of its details he did not exactly coincide.''

Ainsi il approuvait le bil en somme, et en particulier, la
partie du bil qui proposait de maintenir les diverses fran-
chises provinciales.

Je trouve une autorité plus forte encore, parmi ceux qui
se sont prononcés en 1874, c'est celle de l'honorable ministre
de la milice et de la défense. Voici comment il s'exprimait,
et il paraît avoir oublié cela complètement:

" Mr. Caron, who spoke in French, agreed with the Minister of
Justice, who had expounded bis views with such clearnese. The Bill
involved questions of the greatest moment to the future of the people of
this Dominion."

On remarquera que le ministre de la justice était l'hono-
rable sir A. A. Dorion, qui proposait une franchise distincte
pour chaque province ; c'est-à-dire de maintenir les fran-
chises locales.

" The ballot had been adopted by the most civilised nations and the
farthest advanced in political science, and had been found _to work
well."

Mr. CARON. The ballot?
M. LANGELIER: Que l'honorable ministre ne s'impa

tiente pas, j'arrive justement au point chatouilleux pour lui.
" As to the franchise, he was in favor of the system they had enjoyed

bitherto. He did not approve ot abolishing the nomination day. He
thought it enabled the people to discuse the political questions of the
day with advantage to themselves."

Comme on le voit, il n'y a pas un mot de dissentiment
sur le principe du bill.

Le point le plus important du bill proposé par le ministre
de la justice était surtout la franchise locale. L'honorable
ministre de la milice n'a pas jugé' à propos de différer ; au
contraire, il y a donné une approbation générale.

M. CARON: Je ne troave pas qu'il y ait une approba-
tion générale. Où sont les paroles d'approbation ?

M. LANGELIER: Mais, il n'y a pas de paroles d'impro-
bation.

M. CARON : C'est très différent, cela.
M. LANGELIER: Il y a des paroles d'improbation sur

tout ce que n'approuvait pas le ministre de la milice ; il
condamnait deux ou trois principes du bill, et il los indique.
Il approuvait le reste, et il l'indique d'une manière générale.
Ainsi, sij'approuvais le bill d'une manière générale, je n'aurais
pas besoin de dire qu'il y a telle ou telle clause que j'ap-
prouve ; je me contenterais de dire qu'il y a deux ou trois
points que je n'approuve pas.

M. CARON: L'honorable député n'envisage pas la ques
tion au même point de vue que le ministre, de la milice
L'honorable député croit que tout ce qu'il désapprouve est
approuvé par tous ceux qui ne sont pas de son opinion. J'ai
simplement dit sur cette question-là ce que j'en pensais, et
n'ai pas du tout approuvé la mesure telle que présentée par
l'honorable M. Dorion.

M. LANGELIER: Alors le rapport ne fait pas dire à
l'honorable ministre ce qu'il a dit, parce que le rapport lui
fait donner une approbation générale au bill. -Si ce rapport
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avait été fait par le Globe, on pourrait peut-être en douter, i
mais d'est celui du Mail, et on ne saurait le mettre en doute. i
Ce rapport dit:

l[r. Caron, who spoke in Frenobagreed with the Minister of Justice y
who had expounded his views with such clearness--

On voit qu'il l'approuvait généraletnent. Il fait ses ré-
serves sur les deux ou trois points sur lesquels il ne s'accorde
pas avec le ministre de la justice; mais quand on prend la 1
peine de condamner dans un bill une clause ou deux et d'ap-
prouver le reste d'une manière générale, je ne vois pas com-
ment on peut dire qu'on voulait condamner tout le bill qui
contenait des choses très importantes, car on admettra que
la nomination était une chose pour ainsi dire insignifiante
comparée à la franchise. Eh bien ! l'honorable ministre de
la milice qui a pris la peine de faire des réserves, qui a même
prononcé une condamniation sur la question de la nomination
dubli ue, n'a rien dit du tout sur la franchise. J'ai donc
droit e dire que cette partie du bill était couverte par l'ap-
probation générale qu'il a donnée au commencement de son
discours.

Maintenant, sur ce bill tel que présenté devant la
Chambre en 1874, il a été fait une exception relativement à
l'Ile du Prince-Edouard, exception qui a été rejetée dans le
tenps par le Sénat. C'était une exception malheureuse, et
quant à moi, je ne serais pas prêt à la défendre. On a donné
une raison qui pouvait être bonne ou mauvaise, je n'en sais
riet; mais le bill se còntentait d'introduire pour l'Ile du
Prince-Edouard, la franchise qui avait existé pour les élections
au Conseil législatif. Sur ce point-là on a critiqué beaucoup
de partisans du gouvernement, on a critiqué cette disposi-
tion du bill, et elle a fini par disparaître.

Ainsi, comme on le voit, le sentiment universel en 1874,
sauf des exceptions tellement peu nombreuses qu'elles ne
font que mieux constater l'unanimité d'opinion qui existait
dans ce temps-là, était qu'il valait mieux laisser à chaque
province la franchise locale qu'elle avait eue jusque là;
c'est-à-dire, avoir les mêmes électeurs pour les élections
locales et pour les élections fédérales. C'était aussi l'opinion
de l'honorable député de Cardwell (M. White); il a exprimé
cette opinion dans un journal qui a été cité l'autre jour à la
Chambre. Mais les messieurs de l'autre côté ont une fa-
cilité admirable pour changer d'opinion; ils ont certaines
opinious pendant un certain temps, mais ils les changent
dès qu'ils n'en ont plus besoin. Quand je me suis fait dé.
noncer en 1874, je me trouvais moins avancé qu'eux, seule-
ment mes idées n'ont pas changé, mais les leurs ne sont
plus les mêmes.

Je suis à me demander si cela ne serait pas une raison
pour moi aujourd'hùi de m'occuper beaucoup moins de leurs
condamnations que je m'en suis occupé à cette époque, car à
l'avenir je pourrai dire que les opinions de ces messieurs
changeront dès qu'ils n'en auront plus besoin. De notre
côté, nous soutenons les opinions que nous trouvons être
bonnes, justes et équitables, mais les messieurs de l'autre
coté soutiennent les opinions qu'ils trouvent utiles pour le
moment.

Je d'sais, il y a un instant, qu'en 1874, le sentirmett una-
nime non seitlement de la Chambre mais du paye était qu'il
fallait pour les élections fédérales, le même droit de suffrage
que pour les élections des provinces. Qu'est-il survenu
depuis ce temps-là pour que ces messieurs veuillent changer
le système? Est-ce qu'il y a eu de ces expressions d'opinion
imposées par les circonstances et auxquelles le parlement
ne doit pas resistet ? Je ne troute rien de tel; au contraire,
je crois pouvoir affirmer sans crainte d'être contredit, que
chaque fois que l'honorable premier ministre,-et cela est
arrivé souvent,-a vouli présenter son bill de franchise pro-
posant une franchise uniforme pour toutes les provinces, il
a été universellement condamné par la presse conservatrice
de la province de Québec. Je crois pouvoir dire que l'on ne
peut citer un seul article d'un journal conservateur de cette
année ou des années préédè6nté§ en faveur d'une franchise

uniforme, mais on peut citer des douzaines d'articles de jour-
naux conservateurs et libéraux de cette année et des années
précédentes qui se sont prononcés contre cette franchise
niforme.

Voilà pour la province de Québec, mais dans les autres
rovinces est-ce qu'il y a eu de ces expressions d'opinion

publique qui sont irrésistibles et devant lesquelles un par-
ement doit s'incliner ? Je n'en ai jamais entendu parler.
Je ne crois pas que la presse, mêûme la presse conservatrice,
se soit jamais prononcée en faveur d'un droit de suffrage
uniforme avant que le bill ait été présenté, et même avant
que le gouvernemeut eût manifesté l'intention de le faire
passer quand même. Eh bien I s'il n'y a rien eu dans le
public qui ait forcé le gouvernement à présenter ce bill-là,
quelle est la raison pour laquelle on le présente ? M. le Pré-
sident, il faut dire les choses telles qu'elles sont. Ce bill-ci
est impoé à la majorité du gouvernement par les tories
d'Ontario ; les tories des autres provinces, ou les conserva-
teurs des autres provinces, si on l'aime mieux, n'en veulent
pas. Nous venons d'entendre un des plus dévoués -pour ne
pas employer une expression plus forte-serviteurs du gou-
vernement, déclarer qu'il n'a pas changé d'idée ; il a
essayé l'autre jour de faire adopter pour l'ile du Prince-
Edouard, la franchise locale de cette province ; il n'a pas
réussi, mais il vient de déclarer qu'il n'a pas perdu espoir;
il attache tellement d'importance à la chose qu'il espère que
le gouvernement reviendra sur sa décision et qu'il finira
par consentir à laisser à l'île du Prince-Edouard ce à quoi
elle attache tant d'importance: la franchise locale dont elle
a joui jusqu'à présent. L'honorable député comprend bien
l'usage que l'on va faire contre lui du bill actuel ; il n'a pas
oublié l'usage que l'on a fait contre le parti libéral de cette
malencontreuse clause du bill de 1874, qui voulait donner
une franchise spéciale à l'Ile du Prince-Edouard.

Le docteur Tupper a voulu soulever des préjugés de religion
à propos de cette clause-là; il prétendait que cette clause
était destinée à empêcher les catholiques de l'Ile du Prince-
Edouard de voter. Je voudrais bien le voir dans l'opposition
aujourd'hui. Dirait-il que le bill actuel a pour objet d'em-
pêcher les catholiques de voter dans 1'l le du Prince-Edouard ?
Car le bill actuel veut établir exactement la franchise qui a
été proposée en 1874, et qui a été rejetée.

Ainsi il n'y a donc que les tories d'Ontario qui veulent
passer ce bill ci. On n'a qu'à en parler en dehors de la
Chambre pour s'en convaincre ; il n'y a pas un seul conser-
vateur, à part ceux de la province d'Ontario, qui est en
faveur de ce bill; tous préfòreraient voir les choses rester
comme elles étaient en 1867. Tout cela est en vue, non pas
d'une franchise uniforme, mais en vue d'avoir les fameux
reviseurs qui ne reviseront rien, mais qui feront tout en pre-
mière instance. On comprend très-bien que si on voulait
maintenir les franchises locales qui existent dans chaque
province, il ne pourrait pas être question de faire constater
quels sont les électeurs pour le parlement fédéral. Or, ce
que veulent les tories d'Ontario, c'est qu'on ne fasse que des
électeurs qui enverront en Chambre des tories, et des tories
de la vieille roche, des tories absolument hostiles à la pro-
vince de Québec.

Du reste, M. le Président, je ne suis pas le seul à le dire,
la chose n'est pas ignorée des amis du gouvernement au
dehors; les amis du gouvernement qui ne sont pas forcé s de
passer tous par la même porte ne se gênent pas de dire
qu'ils regrettent énormément l'introduction du bill. Tous
ceux qui ont un peu de sagacité, ceux qui voient un peu
plus loin que le bout do leur nez, comme on dit vulgaire-
ment, comprennent parfaitement bien quel est l'objet de ce
bill-ci; c'est de faire élire une majorité tory dans la province
d'Ontario, une majorité tellement compacte, qu'on pourra se
passer de la majorité de la province de Québec. Voilà quel
est l'objet, et on a besoin pour cela du revising barrister. On
veut arriver à ce système-ci: on veut avoir dans chaque
comté un homme qui dira quelle sera la personne qui devra
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être envoyée en Chambre; on veut arriver à un système
dont le résultat sera de n'avoir qu'un électeur par comté, et
cet électeur-là sera probablement un homme capable de faire
toute la besogne, et la besogne pas nette du gouvernements

M. CARON: Ecoutez 1 écoutez 1
M. LANGELIER: On sait qu'il y a des gens que le ser-

ment n'arrête pas, et on prendra la précaution de nommer
de ces gens-là afin de no faire mettre sur les listes électorales
que des mannequins dont le gouvernement pourra tirer les
ticelles quand les élections viendront.

C'est-à-dire qu'on veut hypocritement arriver à ceci: qu'il
ne puisse être envoyé en Chambre que des députés tories.
Voilà l'idée qu'on a an vue. Et pour cela, on propose une
franchise uniforme, parce que autrement, on n'aurait pas la
chance de nommer des revising barristers comme on veut en
nommer.

Maintenant on a essayé de justitier la nomination de ces
revising barristers, et, M. le Président, bien que la clause
que nous discutons ait seulement rapport aux franchises des
villes, la nomination des revising barristers y tient essen-
tiellement, car en réalité, il est parfaitement inutile de dire
quels sont ceux que l'on qualife. Pour ceux qui savent lire
entre les lignes, ils n'ont qu'à examiner les clauses 3 et 4.
Que disent ces clauses ? Ceux qui connaissent les événe-
ments politiques et qui bavent comment le parti conserva-
teur use du patronage, comprendront que ces revising bar-
risters n'appelleront à voter que ceux qu'ils sauront d'avance
être prêts à voter pour les candidats tories. Voilà ce que
dit la clause 4. En apparence, on prend la peine de dire quelles
seront les qualifications des électeurs; mais, en réalité, ces
qualifications dépendront du jugement du revising barrister.
Elles dépendront du fait qu'il plaira ou non au revising bar-
rister de trouver ces qualifications. Comme je le disais il y
a un instant, la nomination des revising barristers est do la
plus haute importance.

On a essayé de justifier cette nomination des revising
barristers pour la confection des listes, en prétendant que
c'était une institution qui exibtait en Angleterre. Eh bien I
il faut se moquer du public pour dire cela. Il n'y a aucune
analogie entre les deux, On n'a pas osé tout à fait l'appeler
revising barrister, mais on l'appelle revising ofgicer. En Angle-
terre, il est parfaitement connu que ce revising barrister ne
participe en rien à la confection des listes; ce n'est pas lui
qui prépare la liste électorale. L'évaluation de la propriété
et la confection des listes sont faites par les overseers dans
les comtés, et dans les villes par les greffiers des villes;
c'est-à-dire que c'est à peu près ce qui se passe ici. Que
font les revising barristers? Ils ne font que reviser les listes
électorales qui ont été préparées par les autorités locales ou
municipales. Nous n'avons aucune objection à cela. De
plus, en Angleterre, on a trouvé qu'il était tellement impor-
tant d'assurer l'indépendance de ces revising bariisters, que
ce n'est pas le gouvernement qui les nomme; ils sont nom-
més par les juges, et même ils ne sont pas toujours nommés
par le même juge. On a porté la précaution jusqu'à décré-
ter que ces officiers seront nommés par le plus ancien Juge
d'assises, et on sait que ce n'est pas toujours le même juge
qui va tenir les assises, Et, cependant, ces revising bari8ters
n'ont pas la moitié des fonctions qu'auront les revising
oftlcers ici, parce que, je le répète, les revising barristers en
Angleterre ne sont chargés que de reviser le travail fait par
les autorités locales.

Quelles vont être les fonctions du revising barrister ici ?
Comme je le disais, ce sera de faire des électeurs, et pas
autre chose. Il sera chargé de faire l'évaluation des pro-
priétés. Voilà un avocat qui va se promener dans les cam-
pagnes, et à moins qu'il ne soit disposé à passer à travers
son serment, comme un gymnaste passe à travers un disque
de papier dans un cirque, il va être obligé d'aller de maison
en maison, évaluant les propriétés comme le font les évalua-
tours municipaux. Mais même si c'est un homme auquel
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son serment imposera quelques scrupules, il aura un moyen
de se mettre au-dessus des scrupules; il n'aura qu'à aller
prendre des informations de tories qui ne seront pas sous
serment, et il pourra ainsi évaluer à $200 une maison qui en
vaut $400. On lui dira: mais comment avez-vous pu, sans
vous parjurer, faire une telle évaluation ? Il aura une ré-
ponse toute prête. Il dira: je me suis adressé à un tel on
un tel,-un individu qui ne sera pas sous serment, et sera
un bon tory, un bon meneur du parti conservateur,-qui a
évalué cette maison à $200. Il n'aura pas même la précau-
tion de se faire donner ses informations par un homme qui
sera Bous serment.

M. le Président, ces revising barristers sont le renversement
absolu de tout notre système électif. Il n'y a pas à se dissi-
muler le but de leur nomination. C'est de ne faire voter
que ceux qui seront disposés à voter pour le gouvernement,
et on réussira peut-être ; mais il faudra sauver les appa-
rences ; et quand on essaiera, on sera sûr du résultat
d'avance. Ceci est le renversement de notre système cons-
titutionnel. Quel est le système de notre constitution ?
C'est un système très-sage et qui a donné de bons résultats.
Il consiste en ceci : c'est que les députés doivent être le
reflet des opinions et des intérêts de leurs divisions électo-
rales. Comment peut-il en être ainsi ? c'est quand ils sont
élus d'une manière régulière ; c'est quand tous ceux qui
votent pour eux agissent d'une manière régulière, en vertu
d'une loi générale sur laquelle aucune fraude ne peut être
commise, et ensuite votent suivant leur conscience.

Pourquoi avons-nous des lois si sévères sur la corruption
électorale, des lois qui défendent le treating, l'influence indue,
etc. ? Quel est l'objet do ces lois ? C'est de faire maintenir
le principe constitutionnel que je viens de rappeler ; s'il
était permis d'achver tous les électeurs d'un comté, ces
électeurs n'enverraient point en Chambre -n député qui
représenterat lcurs opinions, mais ils enverraient un
homme représentant les opinions de celui qui les aurait
achetés. Nos lois défendent'le treating, parce qu'elles
ne veulent pas qu'on puisse -faire appel à la gourman-
dise des électeurs. S'il était permis de faire du treating,
l'homme qui serait élu ne représenterait pas la véritable
opinion des électeurs libres, mais il représenterait les élec-
teurs qu'il aurait fait manger et boire.

Quel est l'objet de nos lois contre l'influence idue? Tous
les juges qui se sont occupés de cette question ont été una.
nimes sur ce point; c'est qu'on attache une grande impor-
tance à faire respecter la conscience des électeurs. En effet,
s'il était permis à ceux qui sont en position de faire voter
les électeurs de les faire voter en les menaçant, les candidats
élus ne représenteraient pas du tout les opinions et les inté-
rêts de leur division électorale; ils représenteraient celui
qui se serait trouvé en position de les influencer, et on voit
quelle précaution a été prise, et a été prise sagement, pour
assurer le respect de ce grand principe constitutionnel, que
le député qui est envoyé on Chambre doit y être envoyé
pour représenter la véritable opinion et les véritables inté
rêts de la division électorale qu'il est censé représenter.
Avec le système que l'on veut établir aujourd'hui, tout cela
va être mis de côté. Si ce bill-ci vient en force et s'il est
mis à effet, comme cous qui l'ont inspiré le voudraient, les
députés qui seront envoyés en Chambre ne représenteront
au fond que l'opinion du revising barrister, cail n'y aura sur
les listes électorales que ceux que le revising barrister aura
jugé à propos d'y mettre, et il ne faudra pas que ce revising
barrister soit un homme bien habile s'il ne trouve pas le
moyen de mettre sur les listes que des majorités de tories
dans une foule de comtés.

J'admets bien que dans les comtks où il y a des majorités
libérales de 400 on 500 voir, ce serait un peu trop fort que
d'essayer de les convertir en majorités tories, mais qu'on
prenne un comté où il y a une majorité de 50, il faudra que
le revising barrister soit bien maladroit s'il n'arrive pas à
convertir cette majorité de 50 en une minorité de 50 ; il n'y
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a que 100 voix à changer, et s'il y a 60 polls dans un comté
cela fera un changement de deux voix dans un poll; ni
revising barrister qui aura la conscience un peu élastiqu
trouvera parfaitement le moyen de dire que la propriéti
d'un individu a été estimée trop haut par les évaluateuri
municipaux, et il le privera du droit de voter. Cela sera
encore plus facile quand il s'agira d'apprécier le revenu
Ainsi, quand il s'agira d'un bon tory, il prendra son revenu
brut, et quand il s'agira d'un libéral, il dira que c'est h
revenu net qu'il faut prendre, et de cette manière, on arri
vera à ne mettre sur les listes électorales que les gens que
l'on voudra y mettre. Voilà l'objet que l'on a en vue,

Maintenant avant de finir, je crois devoir dire un mot d'un
reproche que l'on a fait aux membres de ce côté-ci de la
Chambre. Je vois que les journaux conservateurs, non
seulement anglais, mais les journaux français aussi, n'es-
saient pas de dire un mot pour défendre le bill actuel, mais
ils pratiquent la maxime que quand on a une mauvaise
cause, le meilleur moyen de la défendre c'est d'attaquer
l'avocat de la partie adverse. Dans ce moment-ci, la presse
conservatrice semble avoir une cause qui n'est pas défen-
dable, aussi, que fait-elle ? Elle attaque l'avocat de la partie
adverse. On nous accuse d'obstruction. Mais, M. le Prési-
dent, a-t-on le droit de nous accuser d'obstruction parce
qu'on nous discutons une mesure comme celle-ci ?

L'honorable premier ministre a déclaré dans une circons-
tance antérieure,-et je crois que c'est une autorité qui
sera acceptée par les messieurs de l'autre côté de la Cham-
bre, on ne doit pas prétendre qu'il parlait sans savoir ce
qu'il disait,-il a déjà déclaré, quand il a présenté une
mesure de ce genre-là que c'était une mesure qui prendrait
toute une session, et je crois qu'il avait raison. On s'atten-
dait peut-être que celle-ci allait passer à la vapeur sans être
discutée parce qu'on savait qu'elle n'était pas discutable ;
mais est-ce que la discussion longue et peut-être très
ennuyeuse et très fatiguante pour l'autre côté de la Chambre
qui a été faite sur ce bill est un amusement pour nous ? Je
crois que s'il y a des gens pour qui il est onéreux de rester
ici, c'est plutôt pourl'opposition que pourle côté ministériel.
Pourquoi discutons-nous ce bill-là à fond ? C'est parce que
c'est un bill de la plus grande importance; nous considérons
que ce serait manquer à notre devoir comme député du
peuple que de laisser passer cette mesure sans la discuter.
La discussion qui a ou lieu n'a pas servi à rien. Ainsi,
supposons qu'on aurait discuté ce bill pendant dix heures,
comme le secrétaire d'Etat voulait nous permettre de le]
discuter; il trouvait que c'était montrer une grande libé-
ralité envers ce côté.ci de la Chambre que de lui donner dix,
heures pour le discuter. Est-ce que dans dix heures de
temps on aurait trouvé dans ce bill-ci ce qui y était et qu'on
a été obligé d'admettre s'y trouver, le droit de vote en faveur
de Poundmaker, de Pie-à-pot et de tous les autres sauvages;
ces gens-là se reconnaissaient le droit de scalper leurs
onncmis, mais on voulait leur donner en outre le droit de
voter. Sans la discussion qui a eu lieu, cette clause-là passait
et on aurait admis à voter tous les sauvages qui aujourd'hui
tuent nos volontaires dans le Nord-Ouest.

On admettra que cela valait bien quinze jours de discus-
sion pour faire apercevoir à l'autre côté de la Chambre que
le bill tel qu'il était préparé, et tel qu'on voulait le passer
donnait le droit de vote aux sauvages du Nord-Ouest. Eh
bien I si cela est retranché du bill, est-ce dû au côté minis-
tériel ? Pas du tout, ces messieurs étaient pour avaler cela
comme le reste ; on ne dorait même pas la pilule pour la
leur faire avaler. Je le répète, nous n'avons pas fait d'obs-
traction, et quand on a fait de longues citations, c'est lors-
qu'on a voulu nous faire siéger pendant deux on troiq jours
de suite, et à des heures où il ne peut plus y avoir de die-
cussion sérieuse. On doit constater que jusqu'à l'heure où
doit se terminer une discussion serieuse, nous avons toujours
discuté sérieusement, nous n'avons pas parlé contre le
temps:; mais quand on a voulu nous tenir en session jusqu'à

250

, six heures du matin et même pendant 57 heures consécu-
tives, on ne pouvait pas pretendre que nous discuterions
sérieusement ; c'aurait été se moquer de ce côté-ci de la

5 Chambre que de vouloir exiger une discussion sérieuse.
s Depuis que nous siégons jusqu'à une heure raisonnable, et

les séances sont encore assez longues, il n'y a pas au un dis-
. cours pour tuer le temps, tous les discours ont eu pour
i objet de faire voir les défauts de ce bill.

%'honorable député d'Elgin-Est (M. Wilson) a signalé
- dans la bill un vice qui n'avait pas été découvert encore, et

un vice très important : c'est que le bill tel que rédigé va
avoir pour effet d'empêcher de voter les gens qui n'ont pas
payé leur loyer. C'est une chose qui ne s'est jamais vue
jusqu'à présent dans aucune province de la Confédération où
la propriété fait la base du droit de suffrage. Du moment
qu'un individu a une propriété suffisamment évaluée pour
lui permettre de voter il devrait exercer ce droit qu'il ait ou
non payé son loyer. Et en général, qui va souffrir de cette
disposition de la loi ? Ce ne sont pas les gens riches, mais
ce sont les pauvres gens. Eh bien i il n'y a pas un mon-
sieur de l'autre côté de la Chambre qui s'était aperçu de
cela encore. Je dis que ce n'est que par une discussion
longue et approfondie qu'on peut arriver à découvrir toutes
les conséquences désastreuses de ce bill. La discussion
serait moins longue, je l'admets, si l'on discutait de l'autre
côté de la Chambre, mais nous sommes seuls à discuter,
nous sommes obligés de trouver les objections et les réponses
de ce côté-ci.

Nous entendons discuter ce bill comme s'il avait été pré-
senté à la phase de la session où il aurait dù l'être ; mais il
a été présenté à l'époque où la session devait virtuellement
finir; on a attendu au dernier moment afin de ne pas avoir
de discussion. Si le bill avait été présenté dans les premiers
jours de la session, et si nous avions pu le discuter pendant
le premier mois, ou les premiers deux mois de la session, il
ne serait venu à la tête de personne de nous accuser de faire
de l'obstruction. Eh bien I est-ce que la discussion qui
aurait été alors une discussion régulière et légitime devient
irrégalière et illégitime parce qu'il plaît au gouvernement
de presser une mesure de cette importance lorsque la session
est à pou près finie ? On ne viendra pas prétendre une chose
ussi ridicule.

Nous discutons cette mesure comme je crois que l'opposi-
tion devrait discuter toutes les autres mesures du gouverne
ment si elles étaient présentées au commencement de la
session. Ceci sera une leçon pour l'avenir. Je ne suis dans
cette Chambre que'depuis cette session, mais j'ai constaté
une chose ava nt aujourd'hui, c'est que toutes les mesures les
plus importantes, qui naturellement doivent être des mesures
du gouvernement, ne sont jamais présentées dans les deux
premiers mois de la session. On en a proposé avant cela la
première lecture, mais aucune n'a été discutée. Ce n'est
qu'au moment où tous les députés se préparent à s'en aller
dans leurs pénates, qu'on arrive avec ces bills, afin d'en
mpêcher la discussion.

Eh bien 1 M. le Président, non-seulement les députés libé-
raux ne manquent pas à leurs devoirs en discutant ce bill
comme ils le font, mais je dis qu'ils manqueraient à leurs
devoirs les plus sacrés en ne le faisant pas. Nous sacrifions
tout dans ce moment, à nos devoirs publics en restant ici,
mais c'est un devoir que nous remplirons jusqu'au bout. Je
ne parle pas au nom de l'opposition, mais comme simple
député à qui il peut être permis d'avoir des opinions qui ne
compromettent personne, je dis que quand on présente un
bill, à cette phase de la session, qui est destiné A lâchement
décimer le parti libéral, je dis que si l'opposition laissait
passer ce bill sans le discuter, elle serait tellement lâche
qu'elle mériterait d'être méprisée de tout le pays, et je mé-
priserais l'opposition si elle ne se défendait pas contre un
semblable bill.

Qu'est-ce que veut le gouvernement ? Il veut profiter de
la force que lui donne sa majorité pour faire passer ce bill.
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Et nous qui sommes dans l'opposition, nous serions assez
insensés, assez stupides pour laisser passer ce bill sans nous
prévaloir des moyens que la constitution nous donne pour
l'opposer. Je dis que ce serait absurde, si ce n'était pas une
lâcheté. Quand bien même nous ne serions pas capables de
discuter ce bill sérieusement-et j'affirme que nous avons
toujours discuté sérieusement-même si nous avions fait de la
discussion simplement pour tâcher de faire rejeter ce bill qui
veut décimer le parti libéral dans la province d'Ontario,
nous aurions été justifiables.

Je n'en redoute pas les conséquences dans la province de
Québec, et si je ne regardais que les intérêts de mon parti
dans cette province, je voterais des deux mains en faveur de
ce bill, parce qu'il n'y a pas de mesure qui soit plus impo-
pulaire dans cette province; et les députés de l'autre côté
de la Chambre qui appartiennent à la province de Québec
auront à venir la défendre sur les Austings. Ils auront à
défendre le droit do suffrage en faveur de ceux qui ont un
revenu et qui n'ont pas de propriété, chose qu'ils ont con-
damnée. Je le répète, si je ne regardais que l'intérêt de
mon parti dans la province de Québec, je dirais que je ne
demande pas mieux. Mais on doit regarder aux intérêts
généraux de la Confédération, et comme nous avons des amis
dans Ontario qu'on veut anéantir, je dis que ce serait une
lâcheté de la part des députés libéraux des autres provinces,
que de ne pas faire tout ce qu'ils peuvent pour leur venir
on aide. Nous discuterons donc ce bill; nous ne l'empêche-
rons pas de passer, peut-être; mais nous le discuterons assez
longtemps pour qu'il n'y ait pas d'excuse devant le public.
Nous allons le mettre assez clairement devant le public, afin
que s'il produit des conséquences désastreuses, on ne nous re-
proche rien,mais qu'au contraire, les électeurs nous rendent le
témoignage que, pour notre part, nous avons fait notre
devoir et que nous n'avons rien à nous reprocher.

M. TROW: Je dois dire que le bill soumis à la Chambre
a causé beaucoup d'excitation dans tout le pays, à en juger
par le grand nombre de ceux qui ont assisté aux assemblées
qui ont eu lieu dans les cités et dans les villes do la Puis-
sance, les vigoureuses résolutions qui y ont été adoptées,
ainsi que par les pétitions qui ont été envoyées à cette
Chambre, signées par des milliers de personnes condamnant
le projet qui fait le sujet du débat actuel. A mes yeux, du
moins, la question s'est emparée de l'esprit de la population,
et l'on est d'opinion que ce projet vient hors de propos, n'est
pas désirable, et en outre, qu'on n'a pas le temps suffisant
pour le discuter d'une manière convenable. Le premier
ministre a dit qu'il faudrait trois mois au moins, ou toute
une session, pour analyser un bill de cette importance. Il y
avait plusieurs semaines d'écoulées depuis le commencement
de la session, et peu de questions nous avaient été soumises
portant sur l'intérêt général; on a perdu beaucoup de temps,
et aujourd'hui, alors que nous devrions toucher à la fin d'une
session ordinaire, on nous demande de discuter un projat qui
affecte toute la Puissance. Je sais que dans l'Ontario, du
moins-et je présume dans d'autres provinces-il y a beau-
coup de gens qui jouissent des droits politiques qui en seront
privés si ce bill devient loi.

Je ne pense pas qu'un gouvernement est justifiable d'en-
lever à un êlecteur des droits dont il jouissait auparavant,
et je sais que dans mon comté il doit y avoir des centaines de
personnes qui vont être privées de leurs droits par le fait de
ce bill, droit dont ils jouissaient sous l'opération du suffrage
provincial. Nous n'avons entendu parler d'aucune pétition
qui ait été présentée en faveur de ce bill, et nous n'avons
pas entendu dire qu'il y ait eu des assemblées pour deman-
der au gouvernement de faire un pareil changement. Il
est incontestable que n'importe quel projet ordinaire passe.
rait dans la Chambre sans beaucoup d'opposition. Il est
nécessaire que l'opposition dans la Chambre fasse connaitre
et étudie. les projets de législation, et si possible, les amendent.
Une opposition qui fait son devoir est tout aussi utile qu'un
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gouvernement. Le gouvernement du jour est certainement
endetté envers l'opposition, et plus particulièrement envers
le chef de l'opposition pour la façon dont son projet a été
amélioré par lui. Les honorables messieurs doivent se
rappeler plusieurs mesures qui ont été présentées par le
gouvernement dans les sessions précédentes et qui ont été
déclarées inconstitutionnelles par les tribunaux, et il y en a
certainement beaucoup d'autres qui auraient été inconstitu-
tionnelles sans la surveillance du chef de l'opposition.

Le système actuel dans la province d'Ontario fonctionne
admirablement. Règle générale, les estimateurs sont des
hommes bien posés dans la société, tout à fait au fait de leur
besogne, plusieurs résident dans la municipalité depuis un
quart de siècle; ce sont des hommes choisis à cause de leurs
aptitudes pour remplir les devoirs de cette position. Ils
font leur devoir de façon à rendre justice à tout le monde, à
donner satisfaction au conseil qui les emploie, et à toute la
population. L'honorable député do Perth-Nord-que je
regrette de ne pas voir à son siège--nous a dit que les esti-
mateurs dans son comté n'étaient pas des gens à qui l'on pût
se fier, mais qu'on leur avait confié ces fonctions pour des
fins politiques. Cet honorable monsieur est certainement
dans l'erreur. Il a dit que, règle générale, les cônseils mu-
nicipaux étaient composés de partisans politiques, et que ces
estimateurs étaient nommés à cause de leurs sentiments
politiques. Je puis citer un exemple pour faire voir que
tel n'est pas le cas pour le comté de Perth. Dans le town-
ship de Downie j'ai eu cinq ou six différentes éleetions
depuis 12 ans, et j'ai reçu 140 à 150 voix de majorité dans
cette municipalité. Le conseil de cet endroit a toujours i été
composé en majorité de conservateurs. Il a toujours ou un
estimateur tory et un greffier tory, et malgré cela, ma ma-
jorité à la dernière élection était de. 149, ce qui fait voir
d'une façon concluante que ce ne sont pas des partisans ni
des gens élus à cause de leurs sentiments politiqués.

M. BOWELL: Ce sont des honnêtes gens.
M. TROW: Je ne prétends pas dire cela, mais je dis que

la politique n'est pas la règle de tout dans cette municipa-
lité; car, naturellement, si les réformistes de ce township
me donnent une majorité de 150, ils pourraient se faire
nommer au conseil s'ils s'y sentaient portés, mais je sais que
les réformistes ne désirent pas avoir des positions pour de
pareilles fins. Il y a dans Perth plusieurs municipalités
qui me donnent des majorités et qui, par la possession des
livres et des papiers, seraient en état de faire du tort, s'ils se
sentaient enclins à la chose; mais je crois que les estima-
tours de ce comté, malgré ce qu'a dit l'honorable député de
Perth-Nord, font leur devoir honnêtement et équitablement.
Je suis étonné de la déclaration de l'honorable monsieur,
lorsqu'il dit que tous les fonctionnaires sont malhonnêtes et
sont partisans.

Le député de Lincoln (M. Rykert) a essayé de faire voir
que les dépenses à encourir par suite de la création des avo-
cats-reviseurs ne seraient pas considérables. le ne suis pas
prêt à faire une. estiiation, mais je ne doute pas que cela va
se monter à 8300,000 ou 8400,000 par année. Nous allons
dire 8300,000; c'est autant d'argent de perdu. La besogne
ne sera pas aussi bien faite. Le système actuel fonctionne
si bien et il est si bien appliqué sans qu'il en coûte rien an
gouvernement du Dominion, que je suis étonné de voir que
le gouvernement nourrit le dessein d'employer d'autres
fonctionnaires lorsqu'il y en a déjà au service des municipa.
lités locales sans qu'il en coûte rien au gouvernement fédé-
ral. Je le répète, le système actuel fonctienne bien; il a
bien fonctionné pendant 18 ans, et il a donné une grande sa-
tisfaction à la population. Il n'y a ni plaintes ni pétitions
contraires. Quant aux avocats reviseurs, je n'en connais
dans aucune partie du pays qui seraient aptes à évaluer
équitablement toutes les terres. des municipalités.. Le
faire dans un comté qui comprend quatorze ou quinze
municipalités prendrait toute son attention pendant dôuze-
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mois. Règle générale ces hommes sont, je crois, tout à fait
incompétents pour examiner la valeur de la propriété et
faire rapport, même lorsqu'il s'agit de la propriété indivi-
duelle, Il s'agit de savoir de quelle façon les dépenses vont
être soldées. Supposons qu'il s'élève une difficulté à l'extré-
mité d'un township. En général, l'avocat-reviseur résidera
dans la ville du comté, et il se peut que la propriété qui
exige son attention soit située à 50, 80 on 100 milles de dis-
tance. -le résultat serait que de fortes dépenses seraient
encourues, et j'aimerais à savoir qui en serait responsable-
le gouvernement de la Puissance, la municipalité ou les
individus dont-on se plaindrait? Un grand inbonvénient
de ce bill, c'est qu'il n'y a pas d'appel de la décision de
l'avoeat-reviseur. La principale objection que j'ai conte
l'a'vocat-reviseur, c'est qu'il n'y a pas d'appel de sa décision.
S'il le juge à'propos, il peut permettre l'appel; mais' on ne
doit pas s'attendre qu'un homme va permettre un appel
contre sa pfopre décision, et le résultat, c'est qu'il n'y 'aura
pas d'appel.

D'après le système actuel il y a appel au juge de comté,
et, règle générale, les juges de comté sont des hommes de
position dans la société; on. les considère comme incorrup-
tibles ; le 'peuple a toute confiance en eux, et je ne vois pas
pourquoi on nommerait des avocats-revisers pour les rem-
placer. J'ai écouté avec beaucoup d'attention les divers
discours prononcés au sujet du bill de suffrage. Il est vrai
qu'en grande partie la discussion s'est faite du côté de l'op-
position. Quelques menmbres de la droite y ont ris part
un pou, mais nul d'entre eux n'a paru comprendre l'objet du
bill, car le premier 'iinist-e a dû expliquer que l'interpré-
tation qu'ils en faisaient, était tout a fait incorrecte. Le
premier ministre lui-même, en présentant le bill, a limité le
temps de ses 'explications. Il y a consacré 8î minutes.
Par conséquent ses païtisans n'ont pu comprendre la véri-
table signification du projet.

Après un débat de quelques jours, le premier ministre a
paru perdre son sang-froid ; il est arrive dans la Chambre
quelque peu ému et il s'est plaint amèrement des membres
de-l'opposition. 11 a dit qu'ils s'étaient;entendus, non 'sen-
lement pour lui :faire. 'perdre son temps si préciëux, mals
pour l'écrasr-pour le tuèr ; il a dit qu'il avait Il ans, et
s'est plint beaucoup-ayez pitié d'un pauvre homme.
J'ainierais à ccnnaître quel est le but de l'opposition. Je
sais qu'il 'n'y a pas un membre de l'opposition qui ne res-
pecte pas l'honorable premier ministre; je ne sais pas com-
ment ils -pourraient nuire à a 'santé par la façoù de procéder
qu'ils ont adoptée; car il a été dans sa chambre les trois
quarta du temps à dormir tous les soirs ; il n'est pas resté
dans la Chambre plus de trois ou quatre heures sur cinquante-
sept heures consécutives; un honorable député dit qu'il n'a
été ici que cinq heures sur cinquante-sept. Il aurait dû
être ici pour donner des explications, car il semble qu'il
n'y avait pas un membre du gouvernement qui paraît en
état de l'expliquer aussi complètement que lui. L'hono-
rable ministre des travaux publics s'est certainement tenu
attaché au navire, et je crois qu'il s'y tiendra jusqu'à ce qu'il
sombre, comme je ne doute pas que la chose va arriver
bientôt. Je reconnais sa ténacité et le désir qu'il a de faire
son devoir.

M. MILLS: C'est un grit.
M, ITON Il devrait être un clear grit.

M. TROW: Je 'm'oppose à l'adoption de ce bill parce
qu'il prive du droit de suffrage des centaines de jeunes gens
qui soitau 'coi'uanit de l'histoire du pays, pendant qu'il
reconnaît ce'dioit 'au .sauvage en tutelle et dépourvu d'ins-
truction. - J'ai beaucoup voyagé, et j'ai vu nombre de tribus
sauvages, mais à aucun traité soumis à cette Chambre ai-je
vu la'signature d'un seul chef. Ça 'toujours été la marque
au lieu de la signature, ue .ce. fût dans l'Ontario ou d'ans
une'satie.p±vince, a n .rdOuest ou au Manitoba.

M. SHAKESPEARE: Je ferai voir à l'honorable mon-
sieur quelques signatures écrites de la main des chefs mêmes.

M. MILLS: Vont-ils avoir le droit de suffrage?
M. SHAKESPEARE: Je l'espère; je serais très heureux

qu'ils l'eussent.
M. TROW: On propose de reconnaître le droit de suf-

frage, le droit le plus important que nous ayons, à des gens
qui font commerce de la vertu de leurs femmes et de leurs
filles. Dans le rapport de l'agent du premier ministre, ils
sont représentés comme paresseux et indignos de confiance.

M. SHAKESPEARE: Il y a des paresseux dans toutes
les classes.

.M. TROW: Ces gens ne sont pas taxés; ils sont en
grande partie nourris et vêtus par le gouvernement. La
conséquence est que tout sauvage qui aura droit do suffrage
votera on faveur du gouvernement du jour. On ne saurait
s'attendre à autre chose. Ils voteront tout comme un fils
serait porté de voter de la même façon que son père, parce
qu'il est sous ses soins et sous sa protection. Ce bill, sans
doute, est en voie de formation depuis quinze on vingt ans,
et on le présente aujourd'hui parce que nous allons avoir une
élection générale d'ici à deux ans. Le but est d'atteindre
quelques membres de l'opposition, entre auti-es mes hono-
rables amis de Brant (R. Paterson), et de Bothwell (M.
Mills). Ce sont des députés qui prennent part aux débats
qui se font dans la Chambre, qui ont fait leur devoir dans
les comités, et qui, sous ce rapport, sont utiles au gouverne-
ment, même en étant membres de l'opposition. Co bill a
encore pour but de dènner plus de force aux partisans du
gouvernement, car dans plusieurs comtés représentés par
des conservateurs ayant été élus par de petites majorités, on
espère que ce vote des sauvages va rendre leur position plus
sure; et ceux des membres de la gauche qui se trouvent
dans cette position sont opposés au retrait du bill simple-
ment parce qu'ils sont intéressés. J'ai toute confiance que le
premier ministre, quand il verra, comme il no peut s'en
empêcher, l'excitation extraordinaire que ce projet répré-
hensible a créée dans tout le pays, trouvera qu'il est à pro-
pos de le retirer.

Des 'pétitions nous ont été envoyées de toutes les parties
du pays, plusieurs signéesqar un grand nombre de- conser.
vateurs des différents comtés. Ce bill ne saurait manquer
de causer un tort considérable au gouvernement, s'il est
adopté, car les gens sont soulevés contre l'injustice et l'ini-
quité qu'il comporte. Il est beaucoup plus condamnable
que le monstrueux bilI de délimitation arbitraire des comtés,
et celui-là était suffisamment exécrable, mais les messieurs
de la droite n'en appellent jamais au pays sans au préalable
avoir la précaution 'de s'assurer 'quelque avantage illicite
pour eux-mêmes. .En 1872, le parti conservateur• a obtenu
$360,000 de air Hugh .Allan pour gagner les élections; en
1878, alors que le pays souffrait d'une crise commerciale, ils
ont pris les moyens de retirer un avantage illicite en soule-
vant la clameur de la politique -nationale; en .1882, avant
d'aller devant le peuple, bien que le gouvernement fut
appuyé d'une majorité de 70, il a fait adopter le bill de déli-
mitation arbitraire.

Grâce à ce bill, je me suis trouvé au commencement en
minorité de 136, pendant que si on n'avait pas touché au
comté j'aurais ou une majorité de 200. L'honorable député
de Brant (M. Paterson) se trouvait aussi en -minorité de
:100, et l'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton) a
dû compter sur .100 votes de moins qu'auparavant. L'ho-
norable député de Monck (M. McCallum) est mal à son aise,
mais nous devons l'excuser à cause de la pétition qui vient
de son comté, signée par 35 de ses partisans, ce qui rédui-
rait coinidérablemerit sa majorité de 15. J'espère que le
gouvernemient va remettre ce projet à l'étude; il est l'objet
de la réprobation de toute la population; il va se décider à
le retirer et à laisser l'administration des affaires publiques
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suivre son cours. D'après l'honorable député de Brant il
faudra 30 ou 40 jours pour faire la besogne légitime et néces-
saire de cette session.

M. MILLS: Je n'ai pas l'intention de punir les honora-
bles messieurs de la droite; je regrette seulement qu'ils aient
essayé de nous punir. Ils ont fait siéger la Chambre durant
57 heures dans une seule séance, et ils ont rejeté ma propo-
sition d'ajournement.

M. BOWELL: Cela n'est pas vrai.
M. MILLS: Je dis que c'est vrai, et je dis de plus qu'il

ne faut pas prendre la parole de l'honorable ministre dans
une question de ce genre.

M. BOWELL : Voici la différence ; vous avez présenté
la proposition en amendement, mais vous avez refusé de la
laisser mettre aux voix.

M. MILLS: L'honorable ministre sait qu'avant de com-
mencer à parler, j'ai demandé au premier ministre s'il con-
sentirait à ce que je fisse la proposition dans le cas de l'affir-
mative, j'étais disposé à remettre mes observations. Il m'a
répondu: certainement que non. Les honorables mes-
sieurs de la droite ont essayé de ruiner la santé des
membres de la gauche en faisant siéger le comité pendant
tout ce temps, et ensuite ils ont essayé de faire croire quo
nous voulions faire tort à la santé du leader de la Chambre,
bien que cet honorable monsiear no se soit pas cru du tout
obligé d'assister aux séances du comité. Vous avez entre
vos mains, M. le Présideni, deux amendements très im-
portants, l'un proposé par l'honorable député de Norfolk-
Nord et l'autre par l'honorable député d'Elgin-Ouest (M.
Casey). Je me propose do parler des deux. Nous savons que
le présent bill a été élaboré dans un but politique. On dit
que le premier ministre veut faire adopter ce bill parce
qu'il veut s'émanciper des honorables messieurs qui suivent
le ministre des travaux publics. On dit que les couleurs
orangistes et les couleurs bléues de Québec ne se marient
pas bien ensemble, et qu'il est grandement à désirer que le
parti tory de l'Ontario soit renforci, afin de se soustraire à
l'influence des partisans de l'honorable ministre des travaux
publics. Nous savons que tout cela repose sur des fonde-
ments sérieux. Nous connaissons, par exemple, le zèle, le
dévouement du ministre des travaux publics, envers un
parti protestant ultra loyal; nous savons que l'honorable
premier ministre peut tolérer la chose, mais qu'il le fait
avec beaucoup de répugnance et qu'il endure avec difficulté
oeux qui entretiennent les sentiments du ministre des tra-
vaux publics. Le bill qui nous est soumis a pour but spé-
cial de mettre le parti orangiste du côtédroit de la Chambre
et de transférer le parti bleu à ce côté-ci, afin d'exclure
complètement de la représentation ceux qui ont des senti-
ments réformistes.

On comprend que tant que nous occuperons une position
dans cette Chambre l'honorable premier ministre ne pourra
s'assurer cetta indépendance personnelle qu'il désire tant pos-
Eéder, Il gémit sous le joug que lui a fait subir si longtemps
mon honorable ami le ministre des travaux publics. Il le
subit de mauvaise grâce. Il sent qu'il ne peut agir d'une
taçon satisfaisante avec cet appareil; et au moyen do l'as.
sassinat constitutionnel des membres de la gauche et d'une
certaine indépendance envers les honorables messieurs qui
suivent le ministre des travaux publics du côté droit de la
Chambre, il espère changer la complexion politique du
parlement; il sera alors beaucoup moins embarrassé pour
prendre .Riel, si cet état de choses prévaut, que dans les cir-
constances actuelles. Je désire appeler votre attention sur
quelques dispositions de ce paragraphe du bill. Dans la
province d'Ontario nous voyons que l'on propose par ce bill
de priver de leurs droits politiques un plus grand nombre de
gens qui en jouissent dans cette province sous l'opération de
la loi provinciale. En vertu de ce paragraphe le proprié-
taire de biens-fonds dans une ville ou dans une cité doit être

M. Taow

estimé valoir au moins $300 avant do pouvoir voter; én
vertu de la loi actuellement en vigueur dans la province de
l'Ontario il n'a besoin de valoir que $200, et dans les dis-
tricts ruraux et les villages érigés en municipalités, $100.

Mon honorable ami d'Elgin-Ouest (M. Casey) a fait un
calcul-et l'ayant suivi dans ses supputations je suis porté à
croire qu'elles ne sont pas exagérées-établissant que le
nombre de personnes qui vont être privées de leurs droits
politiques est de 125,000 ; je pense qu'il va y en avoir au
moins ce nombre. Si, pendant cette session, cette Chambre
peut priver do leurs droits politiques 125,000 personnes,
elle pourra également en priver autant à la prochaine ses-
sion, ainsi qu'aux sessions subséquentes. Et l'on pourra
ainsi détruire les droits politiques jusqu'à ce que la puis-
sance élective ne repose plus que dans une poignée de gens,
et, si vous le pouvez, défaites-vous complètement du
pouvoir électif. Nous avons parfaitement le droit d'adopter
un acte pour déclarer que le droit de suffrage va être res-
treint à quelques habitants de chaque ville et de chaque
village du pays. Nous pouvons faire cela sans violer la loi,
bien que certainement nous violerions les principes de notre
constitution. Nous pourrions déclarer qu'un certain
nombre de personnes mentionnées dans le bill devraient
être les seules personnes qui auraient le droit de voter à
l'élection des membres du parlement, et nous avons tout
aussi bien ce pouvoir, et, au point de vue de la loi, si nous
l'adoptions, ce bill serait tout aussi obligatoire que celui que
nous sommes à faire passer dans ce parlement. On a dis-
cuté la constitutionnalité de la chose, en prenant le mot
inconstitutionnel dans le sens d'ultra vires.

Il y a deux sens à donner au mot inconstitutionnel. Un
acte du parlement peut être inconstitutionnel, en ce sens
qu'il est ultra vires; mais il peut être inconstitutionnel en
ce qu'il s'écarte de la pratique et des principes reconnus
comme constitutionnels, C'est dans ce dernier sens que la
présente procédure est inconstitutionnelle. Chaque fois
que le parlement anglais a eu à s'occuper d'une question de
cette nature, il a d'abord soumis la question au pays aux
élections et il a obtenu l'approbation du peuple. Je puis
citer des cas où la chose a éié faito. Quelques députés ont
dit que le projet récemment adopté par le parlement impé-
rial n'a pas été approuvé par le peuple aux élections de
1880. C'est une erreur. Tous ceux qui ont lu le débat
intéressant sur l'extension du suffrage aux chefs de familles
dans les comtés, entre M. Gladstone et M. Lowe, en 1879,
dans la Contemporary ou la Fortnightly .Review, se souvien-
nent que M. Gladstone s'est prononcé fortement en faveur
d'une législation à ce sujet, mais ne s'est pas tenu satisfait
de cette discussion. Il a exprimé ses vues dans le parle-
ment et sur les hustings, et, pendant sa campagne de
Midlothian, il a porté la parole au pays à ce sujet :

Il aurait dû, dit-il, mentionner l'extension de la représentation de
comté. Il est tout à fait déraisonnable que la classe d'hommes même
qui, s'ils demeuraient dans les limites des bourgs parlementaires jugés
aptes et prouveraient qu'ils sont aptes à exercer le suffrage, s'ils s'adon-
naient à demeurer dans un district électoral, soient privés de toute'
influence directe sur la politique du gouvernement du pays. Si ce n'est
pas là la première quesion, c'est une de celles qui occuperont les
premières 1 attention du parlement qui va être élu.

M. Gladstone a clairement exprimé l'opinion qu'il était
du devoir du gouvernement de s'occuper de la question de
l'extension du suffrage et de conférer le droit, de voter aux
chefs de familles dans les comtés comme dans les bourgs.
Le même principe observé en 1831, 1851, 1868 et 1874 a
encore été suivi en 1880, et les changements. proposés ont
reçu l'approbation du pays avant d'être approuvés par le
parlement. Il est vrai que ce parlement peut légiférer sur
n'importe quel sujet de sa compétence; dans tous les cas, au
sujet de la législatien ordinaire, cela n'affecte pas notre sys-
tème constitutionnel.

Si le parlement fait une erreur il peut la corriger au
moyen de la représentation populaire après l'élection sui-
vante. Mais si on altère la base de la représentation et si
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l'on change le corps électoral, on met le remède hors de
la portée du y ,"le sans révolution. Je soutiens que tant
que la majorité > la population appuiera les honorables
messieurs de la droite, le gouvernement devra rester en leur
pouvoir; mais si l'opinion publique change, si elle accepte les
vues des membres de la gauche, il est de notre devoir de
voir à ce que la représentation du pays reste dans des con-
ditions telles qu'il soit hautement probable que la majorité
du peuple envoie la majorité de ses représentants dans le
parlement. Je ne puis imaginer un état de choses plus
triste que celle qu'on a eu en vue dans l'élaboration du bill
de délimitation arbitraire et du présent bill. On veut que
la condition de l'électorat soit modifiée de façon que la
majorité ne puisse élire une majorité de représentants dans
la Chambre. Il est impossible de supposer que le peuple,
avec un pareil état de choses, respecterait des lois promul.
guées dans de telles circonstances,

Du moment qu'on produit un pareil état de choses on
sape par la base le système constitutionnel, on prépare les
voies à la révolution, et au lieu d'obtenir l'ordre et le res-
pect des lois, on ne peut rien avoir de tel. Voilà ce qui est
proposEé par le bill. Voyons la disposition relative aux
occupants. Si un homme vient prouver qu'il paie un loyer
de 820 par année, ou s'il produit un reçu à cet effet, il sera
inscrit à la liste des électeurs. La loi d'Ontario prescrit
que s'il est occupant d'une propriété de la valeur de $200,
il aura droit de voter. D'après la loi de l'Ontario, la valeur
de la propriété pour laquelle un homme entre dans la répar-
tition détermine son droit de voter. La disposition du bill
établit le montant de loyer qu'il se propose de payer; mais
il se peut qu'il ne paie aucun loyer. Un propriétaire peut
placer sur la liste des électeurs vingt locataires pour une
maison ordinaire. Ce bill donne lieu à la confection de
listes frauduleuses. A part du système actuel il n'y a que
le suffrage universel. J'ai foi en ce principe, et je vais
appuyer cette proposition si l'amendement actuel suc-
combe.

Je suis disposé à laisser cette affaire aux mains où elle
est, car elle est entre les mains du peuple, non parce qu'il
est représenté dans les législatures locales, mais parce que
nous pouvons en appeler au même peuple qui nous a envo3 és
ici. La législature locale n'a rien à faire avec la prépara-
tion des listes des électeurs, la chose étant laissée au peuple.
Le peuple élit le conseil; le conseil élit le répartiteur; le
répartiteur prête serment d'estimer la propriété avec jus-
tice, et il le fait dans la grande majorité des cas. Le peuple
peut en appeler de sa décision au conseil municipal et au
juge de comté, si on pense qu'il n'a pas agi avec justice. Le
tout est entre les mains du peuple et il y a appel à un repré-
sentant du corps judiciaire, le juge de comté. Examinons la
question à un point de vue pratique. D'abord nous disons
que la préparation de la liste des électeurs est une question
de fait, et l'on prend les autorités locales parce qu'elles sont
censées co.nUILre les gens.

Le répartiteur a vu tout le monde, il est en contact avec
tout le monde, et si, par accident, il laisse un nom de côté, il
y a dix chances contia une que quelque membre du conseil
le mettra sans l'intervention de qui eue ce soit; si par la
suite on a lieu de se plaindre, il y a appel au juge de comté
Supposons qu'on aurait à nommer un shérif ou un préfet ou
quelqu'autre fonctionnaire, comment va-t-il préparer les
listes des électeurs dans un comté de 30,000 personnes dont
il ne connaît probablement pas 2,000 ? Les chances son
que la liste sera excessivement défectueuse. Je prétends
que cette loi est essentiellement défectueuse, que vous enle
viez on non au gouvernement la nomination de l'avoca
reviseur, et comme première condition de justice elle devrai
être enlevée au gouvernement. A part cela, à moins d'avoi
quelque autorité locale dans chaque municipalité pour pré
parer la-liste, dans chaque cas il y aura une liste défectueus
ou une dépense énorme pour la préparation de la liste. C'es
mon profond sentiment et ma forte conviction, et je croi

que c'est le sentiment et la conviction de tous les honorableq
députés, à part peut-être quelques-uns qui espèrent voir un
ami ou un partisan nommé avocat-reviseur pour préparer
les listes à son intention, il n'y a pas un seul membre de la
Chambre qui n'aimerait mieux subir les frais d'une élection
ordinaire que d'entreprendre de surveiller ces listes prépa-
rées par un avocat-reviseur.

D'après le système actuel un répartiteur dépourvu d'hon-
nêteté ou de scrupule sera révoqué ou puni, car le conseil
qui le nomme est responsable au peuple; et si vous considé-
rez le nombre des appels vous verrez comme il est peu con-
sidérable comparé au nombre total des personnes qui sont
employées à la confection de ces listes dans tout le pays. Je
dis ensuite que la préparation des listes devrait être laissée
à un employé ministériel, et non à un fonctionnaire judi-
ciaire. On ne traite pas un juge comme un fonctionnaire
ministériel ordinaire, car on ne peut le tenir responsable s'il
fait mal; on ne peut le punir s'il rend un mauvais juge-
ment, comme on pourrait punir un fonctionnaire qui est
responsable de sa conduite.

Je dis que la préparation des listes des électeurs devrait
être faite par des hommes responsables de ce qu'ils font, qui
peuvent être punis s'ils font mal; puis il devrait y avoir
appel de la décision de ce fonctionnaire gouvernemental,
qui prépare les listes, à un fonctionnaire judiciaire dont c'est
la besogne de les reviser et de voir à ce que des noms ne
soient ni inscrits ni biffés illicitement. Lo ministre des
douanes a dit ainsi que d'autres messieurs de la droite que
la loi d'Ontario a fait beaucoup de mal en privant de leur
droit de suffrage les non-résidants. Le principe de l'acte
c'est qu'un homme ne doit avoir qu'une voix, et cela est
conforme aux principes de notre constitution, que la repré-
sentation se passe d'après le chiffre de la population. On
trouve la base de la représentation en divisant la population
de Québec par 65, nombre des députés accordés à cette pro-
vince, le nombre pour chacun étant d'environ 20,000.
D'après un tel système pourquoi donnerait-on 20 ou 30 voix
à un homme qui peut faire diviser sa propriété en autant
de lots de village, dans différents comtés, alors qu'on n'ac-
corde qu'un seul vote à un autre homme qui a dix fois au-
tant de propriétés dans un comté. Cela est contraire à la
théorie de notre constitution, contraire au principe de la
représentation basée sur la population.

Lorsqu'il y a environ douze mois, il y a eu une élection dans
le comté de Middlesex, j'ai ou occasion d'examiner les listes
des électeurs, et j'ai trouvé qu'il y en avait 128 qui y avaient
résidé auparavant, mais qui résidaient alors dans le comté
de Michigan. Il était possible de mettre chacun de ceux
qui avaient été inscrits au rôle, lorsque la répartition a été
faite, lorsqu'ils sont revenus dans le comté pour donner
leur vote. Il était possible d'acheter ces votes; on pouvait
les acheter pendant que ceux qui y avaient droit résidaient
hors du comté. Ces hommes pouvaient voter et retourner
chez eux, et si l'on eût contesté la validité de l'élection on
avait aucun moyen de les faire revenir pour rendre témoi-
gnage, afin de voir s'il y avait eu ou non de la corruption
dans l'élection. C'est là une des plus fécondes sources de
corruption électorale. Il n'est pas du tout à désirer qu'à

. chaque élection on fasse venir des Etats-Unis un nombre
considérable de gens dans le but de voter en faveur des
membres du parlement-du Canada; et cependant la chose a
été faite à maintes reprises. Par la loi de l'Ontario il est
proposé de faire disparaître cela ; et la loi y réussit, non en
privant qui que ce soit de ses droits politiques, mais en

- prescrivant qu'aucun homme n'aura plus qu'un vote.

t M. SPROULE: Que faites-vous pour les électeurs de
Toronto ? Vous leur en donnez deux; c'est une exception
à votre règle.

e M. MILLS: Voici comment: que deux ou trois représen-
t tants sont accordés à un comté, et un électeur vote pour les
s députés qui représentent ce comté.
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DÉBATS DES COMMUNES.
M. SPROULE: A chaque électeur vous donnez deux

votes.
M. MILLS: L'honorable monsieur pourra prononcer un

discours quand il sera prêt.
M. SPROULE: Je viens à votre secours.
M. MILLS: J'appelle l'attention du comité sur le fait qu'il

n'y a pas do vote en dehors d'un comité. S'il y a trois
représentants d'un comité l'électeur vote pour les trois, mais
la chose diffère complètement du fait de lui permettre
d'aller de comté en comté donner sa voix. Que les comtés
soient séparés ou groupés, c'est là une affaire différente.

M. BOWELL : Pourquoi ne faites-vous pas la même
chose pour les élections municipales ?

M. MILLS : Il s'agit là de la représentation de la pro.
priété.

M. BOWELL : Où est la différence ?
M. MILLS : L'honorable monsieur devrait savoir que

la représentation dans les corporations municipales est Une
représentation de propriété et non de personnes. Dans
cette Chambre nous avons la représentation des personnes
et pas particulièrement de la propriété. Dans les corps mu-
nicipaux le principe est presque le même que pour le cas
des banques ; il s'agit de l'impôt sur la propriété, et l'on dit
que s'il faut contracter une dette, à moins d'avoir un bail
qui dure autant que la dette, un homme ne peut pas avoir
le droit de voter au sujet de la dette.

M. BOWELL: L'honorable monsieur sait que dans une
ville divisée en sept quartiers, si un homme est porté au rôle
de répartition pour $200 dans chaque quartier et qu'il y ait
trois aldermen pour chacun, il vote pour vingt-un aldermen ;
mais s'il est inscrit pour $100,000 dans un seul quartier, il
ne vote que pour trois. -

M. MILLS: C'est là une raison de changer la loi munici.
pale sous ce rapport.

M. BOWELL : Pourquoi ne l'avez-vous pas changée ?
M. MILLS: Je ne siège pas dans la législature provin-

ciale. L'honorable ministre pourra m'adresser de pareilles
observations quand je défendrai cette défectuosité dans la
loi municipale.

M. BOWELL: Vous venez de la déferdre d'après le
principe que, dans les municipalités, il y a l'impôt direct et
que l'on vote d'après la propriété.

M. MILLS: Il en est ainsi ; mais comme la chose ne se
fait pas avec une exactitude mathémathique, l'honorable
ministre prétend que la règle diffère de ce que j'ai dit; mais
c'est exactement ce que j'ai dit. En Angleterre même, le
principe de la représentation a subi de très grands change.-
ments. Quand M. Burke était à discuter la question de la
réforme parlementaire, on lui a signalé que le comté de
Devonshire élisait autant de représentants que tout le
royaume d'Ecosse, et il a défendu cet état de choses parce que,
a-t-il dit, chaque représentant était élu, non pour la localité
particulière de Devonshiro, mais pour tout le Royaume-Uni;
et s'il était élu pour sa propre localité, le dangerserait qu'il
pourrait, à un moment, se considérer simplement comme
représentant de cette localité au lieu de tout le royaume.
M. Burke, comme beaucoup d'hommes d'Etat de son temps,
combattait la doctrine de la représentation d'après la popu-
lation. Dans ses essais sur le gouvernement, air James
Mackintosh dit qu'il devrait y avoir une représentation, non
de la population, mais des classes, et que chaque classe devrait
être représentée de façon qu'aucune classe, quel qu'en serait
le nombre, ne pût avoir la majorité dans le parlement;
alors ses représentants ne pourraient pas se consacrer exclu-
sivement à ses intérêts particuliers.

L'honorab:e monsieur qui a présenté ce bill-d'une façon
imparfaite, il est vrai, et très restreinte-l'a défendu d'après

M. MILLS

les doctrines de sir James Mackintosh. Ce sont les opinions
entretenues il y a cinquante ans, qui n'ont plus cours aujour-
d'hui-c'était le système constitutionnel d'il y a cinquante
ans, et non celui que nous avons maintenant-que l'honorable
monsieur a émises pour défendre ce bill. Il a parlé en
faveur de l'uniformité dans le suffrage et de la représenta-
tion des différentes classes. Tout cela est contraire au
principe de notre constitution. Notre constitution recon-
naît le principe de la représentation d'a prs la population,
non de la représentation des classes. Si la population est
représentée, toutes les classes sont représentées. C'est en
donnant à tous ceux qui ne sont pas des indigents le droit
de suffrage .et le droit de représentation sur le parquet:du
parlement, que nous obtenons la représentation de toutes
les classes. Mais quand on propose de diviser la société en
classes et de faire représenter ces différentes classes, on
cherche à faire revivre un état de choses maintenant dis-
paru sous l'effet des changements qu'a subis la société. La
chose n'existe plus en Angleterre. Tout le monde sait que
les vieilles idées sur le gouvernement parlementaire, au
sujet de la représentation, ont toutes disparu, et qu'aujour-
d'hui personne n'est disposé A mettre en question le droit
de représentation populaire. La représentation des classes
aristocratiques, commerciale, industrielle et agricole, tout
cela est disparu. Personne ne préconise ni ne défend cette
opinion dans le parlement anglais. L'opinion générale est
favorable à la représentation du peuple comme ensemble,
non la représentation du peuple divisé par classes et par
ordres. ans un pays démocratique comme le nôtre, il est
inutile d'essayer à rétablir un pareil système. C'est pour-
tant ce que l'on propose dans le. paragraphe que nous
sommes à étudier. J'ai dit pourquoi il devrait être rejeté.
La préparation des listes des électeurs va coûter très cher.
Comptez ce que vont coûter 210 reviseurs, 210 greffiers et
210 constables, et tous les autres employés qu'il ihudra,
ainsi que le coût des impressions de tout ce qui a rapport
aux listes des électeurs, et je crois qu'on est très modéré en
estimant le tout ·à $500,000. Sommesnous en ce moment
en état de faire une telle dépense ? Est-ce que la situation
financière du pays est telle qua nous puissions nous engager
dans une législation inconnue, sans compter la nature
dangereuse du bill? Je dis que nous ne ýdevrions pas le
faire. Nous avons aujourd'hui des listes des électeurs pré.
parées pour nous sans frais additionnels pour les gouverne-
ments locaux, et nous n'en avons pas besoin d'autres. On
n'a pas dit un mot en défense de ce bill. On a abandonné
le plaidoyer d'uniformité.

M. McCALLUM: Non.
M. MILLS: L'honorable monsieur sait que oui.
M.]fcCALl UM: Non.
M. MILLS: L'honorable monsieur sait mnoins que je-ne

supposais. Ne sait-il pas que dans le présent b.ll ou propone
de donner aux navigateurs et aux pêcheurs le dr< it devoter
d'après la propriété individuelle ? On refdse la 'chosf aux
cochers de voitures de place, aux détenteurs- d'actionsde
banques, et à ceux qui ont des dépôts d'argei.t dans les
banques d'épargne.

M. McCALLUM: Vous pouvez être pêcheur si vous le
voulez; vous êtes à pêcher des ýrènseignemn ts in de'mo-
ment.

M. XILLS: Est-ce que l'honorable. monsieur, ieait pas
qu'aucune ejasse autre que les pêcheurs n'a doit de;voter
d'après lapropriéte individuelle.? Pourqnoi;auraignt-ilce
droit plus que les cochers ou que co xgui ont de J.,argent
dans les banques,? Il n'y. a pas, 4'uniformité dpgnsi bill.
On vont seulement favoriser les intérêts d'u parti pour des
fins de parti, alors que le parti n'a plus la confiance d pu.
i hc.
SLe comité lève la ýséance et fait -rapport.
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DÉBATS DES COMMUNES.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement

de la Chambre.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce que l'honorable

monsieur a d'autres informations au sujet du Nord-Ouest?
Sir JOHN A. MACDONALD: Pas que je sache.
La motion est adoptée; et la Chambre s'ajourne à minuit.

CHAMBRE DES COMMUNES

LUNDI, 18 mai 1885.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie.

Puàaus.

BILL CONCERNANT LE CENS ÉLECTORAL.

M. PATTERSON (Essex): Avant que l'ordre du jour
ne soit appelé, je désire demander si le gouvernement a
l'intention de présenter, pendant cette session, le bill relatif
aux cens électoral, dont avis a été donné dans le discours du
Trône.

DEMANDES AU SUJET DE RAPPORTS.

M. MoMULLEN: Je désire porter à la connaissance
du ministre de la marine et des pêcheries le fait qu'un état
demandé depuis quelque temps n'a pas encore été produit,
bien que je l'aie demandé quatre fois. C'est un état relatif
au comptable du département, qui est aujourd'hui sous-
ministre des pêcheries. Ce rapport comporte une accusa-
tion d'une nature très sérieuse.

M. l'ORATEUR. Si-l'honorable député parle de quelque
accusation sérieuse, ses remarques exigeront une réponse:
Il doit, en conséquence, se borner à demander des choses
relatives à cet état.

M. McLELAN: Je ne savais pas que l'état se rapportât
à une -accusation sérieuse contre un individu. Lorsque
l'honorable député a attiré l'atttention sur ce sujet, la
semaine dernière, je lui ai dit que le document avait été
envoyé au département du secrétaire d'Etat J'ai oublié,
depuis, de faire des recherches; mais je vais le faire et je
vais produire cet état immédiatement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je désire attirer l'atten-
tion du ministre des douanes qui, je suppose, retaplace le
ministre des finances, sur le fait qu'un état relatif aux caisses
d'épargnes, et, souvent promis, n'a pas encore été produit.
La production en a été ordonnée depuis une couple de mois,
et la première partie, qui a trait aux banques d'épargnes du
gouvernement et aux caisses d'épargnes des bureaux de poste,
aurait pu, je crài, être produite avant aujourd'hui.

M. BOWELL ; Je vais prendre des renseignements, et les
ferai connaitre demain à l'honorable député.

CHEMII DE FER CANADIÈN DU PACIFIQUE

M. BLAKE : Y a-t-il eu aucune correspondance entre la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, posté-
rieurement au 18 mars 1885t au sujet de propositions à l'effet
de faire un changement dans les arratigements existant
entre la compagnie et le gouveràbnient ? L'ingénieur en
chef a-t-il fait aucun rapport à ce sujet ? Existe-t-il aucun
rapport de quelque ministre concernant cette matière ?
Aucun ordre en conseil a-t-il ké passé à ce sujet ? Aucun
rapport d'aucun officier de la compagnie a-t-il été présenté
au gouvernement? Le gouvernernent a-t-il les bilans pré-
parés par M. Miall, mais qui ne sont, pas joints à sa lettre?

M. POPE : Je pensais que l'interpellation de l'honorable
monsieur se rattachait à des correspondances " antérieures "
au 18 mars 1885, et non '' postérieures " à cette date. Je
donnerai demain ce renseignement à l'honorable monsieur.

M. BLAKE : J'attire l'attention sur le fait que cette
question a été mise à l'ordre du jour le 8 mai. Je l'ai déjà
ajournée une fois, et l'on me demande de retarder encore ;
j'espère que l'on me donnera des ;renseignements complets.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.-RECETTES
ET DEPENSES.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelles ont été les
recettes et les dépenses du chemin de fer Intercolonial depuis
le 1er juillet jusqu'au 1er mai, dans les années 188 1 et 1885,
respectivement ?

M. POPE: Lorsque cette question a été posée il y a quel-
ques jours, j'ai informé l'honorable monsieur que nous
n'avions pas reçu d'états jusqu'au premier mai, cette année.
L'honorable monsieur m'a alors demandé de produire l'état
de 1884.

Sir RICHARD CARTWRIGRT: J'ai demandé les états
des deux années.

M. POPE: Je ne croyais pas que cela pût être de quel.
que utilité à l'honorable monsieur, s'il voulait établir une
comparaison. En conséquence, j'ai obtenu les renseigne.
ments les plus récents que j'ai pu obtenir, pour ces deux
années, savoir, jusqu'au 1er avril; les chiffres sont comme
suit : 1884, frais d'exploitation, $1,858,760, recettes
$1,739,357; 1885, frais d'exploitation, $1,966,147; recettes
$1,727,357. Les frais d'exploitation ont augmenté cette
année, à cause du rude hiver que nous avons eu, le pire
que nous ayons ou depuis la. construction de l'Intercoloniah

EMPRUNTS DU GOUVERNEMENT.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelles sommes addi-
tionnelles, s'il en est, le gouvernement a-t-il empruntées
depuis le 1er avril jusqu'à la date de la présente interpel-
lation, et de qui, et pour quelle période ont-elles éLé
empruntées ?

M. BOWELL : En réponse à cette question, je dois in-
former la Chambre que l'on a juge à propos de demander
au ministre des finances d'aller en Angleterre dans le but
de faire des arrangements pour le rachat de l'emprunt de
5 pour 100 et pour contracter des emprunts à courte
échéance, et qu'entre le 1er avril et la date de son départ,
il a conclu des arrangements pour qu'on lui fît des avancts
d'environ 82,000,000, afin de répondre aux dépenses faites
par le département de la milice, en ce qui concerne les
troubles du Nord-Ouest, et afin de payer la subvention et les
sommes prêtées à la compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique, lesquelles sont échues en vertu du contrat
contenu dans l'acte de la dernière session du parlement.
Quant à la dernière partie de la question, relativement aux
personnes avec lesquelles les arrangements ont été faits, je
répéterai simplement la réponse que j'ai faite, il y a quelque
temps, à une question presque analogue; c'est-à-dire que les
banques et autres intéressés s'opposent à ce que leurs noms
et les conditions auxquelles ces arrangements sont faits,
soient rendus publics, et l'on ne croit pas qu'il soit opportun,
dans l'intérêt public, qu'on les fasse connaître.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suppose que cela
couvre ma question jusqu'au 8 mai.

M. BOWELL: En réalité, oui, bien que la réponse que
j'aie devant moi comporte jusqu'au 1er avril, conformément
à la question.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Depuis le 1er avril,
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FONCTIONNAIRES CANADIENS FRANCAIS AU DÉ-

PARTEMENT DES DOUANES.

M. DE ST. GEORGES: Combien compte-t-on d'officiers
employés dans les bureaux du département des douanes à
Ottawa?

Combien y a-t-il de Canadiens-français parmi eux ?
M. BOWELL: Il y a vingt-sept employés au départe-

ment des douanes, à Ottawa; parmi ces fonctionnaires, il y
a deux Canadiens français; c'est précisément le nombre
qu'il y avait au département lorsque j'en ai pris l'admi-
nistration.

SERVICES DU CHIRURGIEN GÉNÉRAL BERGIN.

M. McMULLEN: Le Dr Bergin, chirurgien général
des volontaires au Nord-Ouest, reçoit-il quelque paie pour
ses services en cette dernière qualité, pendant qu'il réside
à Ottawa, recevant l'indemnité qui lui est due pour ses
services en parlement ? Si non, le gouvernement lui a-t-il
promis, ou se propose-t-il de lui offrir aucune paie?

Quelques DÉPUTÉS: Honte! honte I
M. CARON: En réponse à l'honorable député, je dirai

que le Dr Bergin, chirurgien général des volontaires au
Nord-Ouest, a rendu des services précieux au département
de la milice, en organisant les ambulances et le personnel
des infirmiers. On lui a demandé de s'occuper de nos volon.
taires, qui combattaient pour le pays. Il fait partie du ser-
vice actif, comme tout autre officier qui a rejoint son régi-
ment; il est aujourd'hui sur le théâtre des troubles, et par-
tant, il reçoit une solde, tout comme les autres officiers qui
sont aujourd'hui dans le service actif.

Quelques DtPUTÉS: Ecoutez 1 Ecoutez !
RÉCLAMATIONS DES MÉTIS.

M. BLAKE: Combien de métis, parmi ceux dont le dé-
nombrement a été fait jusqu'à présent, a-t-on recon:gis
comme ayant droit de recevoir du scrip (1) pour 160 acres 1
et (2) pour 210 acres de terre, en vertu de l'ordre en conseil
du 20 avril 1885?

Sir JOHN A. MACDONALD: L'arrêté du conseil du
20 avril 1885, applicable àceuxqui ont quitté le Manitoba,
prescrit que l'on accordera des bons rachetables en terres'
et vingt-six chefs de famille métis ont prou' à qu'ils avaient
droit à $160, et 422 mineurs, à $240. Il y a quelques cas où
de nouvelles preuves sont nécessaires avant de rendre une
décision définitive.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE-
LISSES POUR LA SECl'ION DU GOUVER.

NEMENT.

M. BLAKE: Le gouvernement a-t-il fourni les lisses des
sections du chemin de fer du Pacifique canadien, construites
par le gouvernement dans la Colombic-Britannique? L'en-
trepreneur chargé de la constructiop du chemin de fer a-t-il
le droit de se servir de ces lisses pour le transport des mar-
chandises sur la ligne dont le ballastage n'est pas encore
fait, et d'imposer son.propre tarif pour tel transport ?

M. POPE: Le gouvernement a fourni les lisses pour cette
partie du chemin. En ce qui concerne le droit de l'entre-
preneur de s'en servir, il n'y a rien dans le contrat à ce
sujet, bien que, depuis, j'aie entendu beaucoup de plaintes.
J'ai songé à demander l'opinion de mon honorable ainsi au
sujet des points de droit; mais le ministre de la justice
était absent, et je n'ai pas en l'occasion de le consulter.

M. BLAKE: Je puis dire à l'honorable ministre que s'il n
n'y a rien de stipulé dans le contrat, l'entrepreneur n'a pas c
ce droit, de sorte qu'il n'est pas nécessaire de demander
d'opinion.

M..BoWELL

BOUER AUTOMATIQUE-HAVRE,'DE LIVERPOOL.

M. FORBES: Le gouvernement a-t-il l'intention de rem.
placer, pendant la présente saison, la bouée automatique qui
a été emportée en novembre dernier, à l'entrée du havre de
Liverpool, dans le comté de Queen, Nouvelle-Ecosse, soit
par une autre bouée automatique ou par une bouée à cloche ?

M. MoLELAN: On a l'intention de la remplacer par une
bouée à cloche, pour laquelle on demande maintenant des
soumissions.

ARTICLES, ETC., ACHETÉS A HALIFAX.

M. FORBES : Quand puis-je espérer recevoir du départe-
ment de la marine et des pêcheries l'état indiquant les ar-
ticles en tôle galvanisée et la ferblanterie, etc., achetés à Ha-
lifax, que j'ai demandé le 6 mars dernier.

M. McLELAN: Lorsque l'état a été demandé, l'on a
donné instruction au fonctionnaire de Halifax d'envoyer
immédiatement les renseignements, mais comme on ne les
a pas reçus, l'on a envoyé un télégramme à ce sujet.

FOURNITURES DE CHEMIN DE FER, ETC., ACHETÉS
A HALIFAX.

M. FORBES: Quand puis-je m'attendre à recevoir l'état
que j'ai demandé le 6 mars dernier, au sujet des articles en
fer et des fournitures de chemin de fer achetés à Halifax
par le département des chemins de fer, etc., pour l'Inter-
colonial ou autres travaux du gouvernement ?

M POPE: Si le rapport n'est pas prêt, je vais m'occuper
de la chose.

PROTECTION DU PHARE DE L'[LE COFFIN.

M. FORBES : Le gouvernement se propose-t-il de faire
construire des ouvrages en charpente pour la protection de
la partie du phare qui fait face à la mer, sur l'île Coffin,
dans la baie de Liverpool, pendant la waison prochaine ? et,
en ce cas, quelle est l'évaluation du cout de ces travaux ?

M. McLELAN : Les inspecteurs ont envoyé des rapports
à ce sujet, l'on est à prépirer des plans, etje crois qu'ils sont
presque prêts. Je n'ai pas encore l'évaluation du coût de
ces travaux.

CHEMIN DE FE R CANADIEN DU PACIFIQUE-
RÉSOLUTIONS.

M. BLAKE : Les autorités de la compagnie du chemin
de fer du Pacifique canadien ont-elles accepté les conditions
mentionnées dans les résolutions dont le gouvernement à
donné avis ? Quand cette acceptation a-t-elle été signifiée
au gouvernement ?

Sir JOHN A. MACDONALD: On a en de longues négo-
ciations avec les autorités de la compagnie du chemin de for
Canadien du Pacifique, et surtout avec le président et le
vice-président, relativement aux secours à accorder à cette
compagnie. Cette dernière désirait de meilleures conditions;
elle voulait plus de secours qu'on a décidé de lui en accorder.
L'arrangement était verbal, et, naturellement, les choses ont
té arrangées définitivement, avant que j'eusse donné avis.

JSAGE DU CHEMIN DE FER DE LA RIVE NORD
- PAR LE CHEMIN DE FER CANADIEN DU

PACIFIQUE.

M. BLAKE : A-t-il été conclu, à la demande du gouver-
ament, quelque arrangement entre les compagnies de
hemins de fer du Grand-Trono, de la Rive Nord et du
Pacifique canadien au sujet de l'usage du chemin de la Rive
Nord pour les fins du chemin de fer du Pacifique canadien?
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Sir JOHN A. MACDONALD: Des négociations ont été

entamées par le Grand-Tronc, le chemin de fer de la Rive-
Nord et le chemin de fer Qanadien du Pacifique, ou par des
personnes nommées par eux, pour discuter la possibilité
d'un arrangement. Plusieurs écrits ont été signés, je crois,
entre les deux compagnies ; mais le gouvernement n'en est
pas satisfait, et je suppose que l'on considère ces arrange-
ments comme confidentiels, et qui n'ont encore eu aucun
résultat.

EMPLOI DE LOUIS SCHMIDT ET AUTRES AU
NORID-OUEST.

M. BLAKE : Le gouvernement a-t-il eu à son emploi
dans le Nord-Ouest aucune des personnes suivantes: Louis
Schmidt, James Isbester, Gabriel Dumont, Moïse Ouellette,
Michel Damas, tous du district de Prince-Albert ? et, en ce
cas, lesquelles ? quand leurs services ont-ils commencé ?
quelle en était la nature ? et quand ont-ils cessé ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Louis Schmidt a été nom-
mé commis du bureau des terres fédérales à Prince-Albert,
le 1er mai 1884; depuis il a toujours occupé cette position.
Aucune des autres personnes dont le nom est mentionné ici
n'a été employée au département de l'intérieur, ni, autant
que je sache, dans d'autres départements.

PAPIERS RELATIFS AU NORD-OUEST.

M. BLAXE : Quand les papiers relatifs au Nord-Ouest
seront-ils déposés sur le bureau de la Chambre ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Ils seront prêts bientôt,
et nous les produirons immédiatement.

TERRES FEDÉRALES-PRÉTENDUES IRRÉ-
GULARITÉS.

M. BLAKE: A-t-il été découvert,, au département de
l'intérieur, quelques fraudes ou irrégularités dans la prépa-
ration ou l'émission des titres de concession. des terres de la
Confédération ? Quelqu'un des commis du département,
soupçonné d'être impliqué dans cette question, a-<-il tout
récemment abandonné la situation qu'il occupait? et, si oui,
quel est-il ? A quelle date et dans quelles circonstances est-
il parti? Sait-on où il réside? Où suppose-ton qu'il se
trouve ?

Sir JOHN A. MACDONALD: On a découvert certaines
irrégularités commises par un commis du département de
l'intérieur. Ces irrégularités sont aujourd'hui- l'objet d'une
enquête sévère par le département. Il ne serait pas dans
l'intérêt public de donner d'autres renseignements au sujet
de cette question, tant que l'enquête ne sera pas plus
avancée.

M. BLARE: Quelques particuliers ont-ils été accusés
d'avoir reçu des titres de concession de terres de la Confé-
dération auxquels il n'avaient -pas droit, et sans autorité ?
et un commis de.la.division du département d'où ces titres'
sont émis a-t-il été accusêçe s'être laissé corrompre dans la
transaction des affaires du bureau? A-t-il été fait quelque
enquête.ausujet;de ces accusations?

Sir JOHN A. MACDONALD: On. n'a accusé personne,
et, jusqu'ici, l'on n'a pas lieu de croire que des titres de con-
cessidnde terres de la Confédération aient été accordés à des
personnes qui n'y avaient pas droit. Ce qui fait l'objet
du restesde a. question est maintenant soumis à l'examen?

LE CENS:ýÉLECTORAL,

La Chambre se forme de nouveau en comité sur le bill
(n° 103)-concernant le cens électoral,
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(En comité).

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a un côté de ce
bill auquel l'on a certainement fait souvent allusion durant
le débat; mais l'on ne peut pas dire qu'on l'ait discutéd'une
façon convenable; et, à ce sujet, je désire attirer aujour-
d'hui l'attention du comité, en tant que, dans mon opinion,
c'est une question qui apporte un argument extrêmement
puissant en faveur de l'adoption de l'amendement de mon
honorable ami, le député de Norfolk-Nord (M. Charlton), à
la place des propositions contenus dans le bill. Un des faits
les plus dignes de remarque qui ont accompagné la présen-
tation de ce projet, c'est que, bien qu'il ait été discuté
pendant longtemps, des explications très incomplètes, exces-
sivement incomplètes, ont été données jusqu'aujourd'hui au
sujet de ce bill, non seulement par le premier ministre, mais
aussi par ses collègues.

Quant aux diverses questions importantes qui se ratta-
chent à cette question, je ne pense pas qu'il y ait quelque
chose qui indique plus clairement le mépris, je pourrais dire
l'insolent mépris, des libertés du peuple, que la ligne de
conduite que l'on a suivie au sujet de ce bill. Si jamais l'on
a présenté au parlement un projet au sujet duquel les repré-
sentants du peuple avaient le droit de demander les infor-
mations les plus complètes possibles, c'est bien ce bill.

Or, k. e Président, l'on ne nous a donné, surtout le mi-
nistre chargé du bill, ne nous a donné aucun renseignement
sur un grand nombre de points très importants. Lorsqu'il
a présenté ce projet, l'honorable premier ministre ne nous a
pas dit du tout jusqu'à quel point il allait affecter les divers
comtés des différentes provinces. Il n'a pas non plus con-
descendu à nous dire de combien l'adoption de ce bill allait
augmenter le fardeau qui pèse sur le peuple de ce pays; je
n'ai guère besoin, non plus, de rappeler à la Chambre que
ni lui ni ses collègues n ont condescendu à l'expliquer d'une
façon raisonnable, parce qu'ils avaient présenté ce billà une
phase aussi avancée de la session, dans les conditions où se
trouvaient alors les affaires du pays, et pourquoi ils étaient
déterminés à l'imposer quand même; il m'est également
inutile de rappeler à la Chambre que les honorables mem-
bres du gouvernement, du commencement à la fin, n'ont
rien dit, non plus, des graves questions constitutionnelles
que comportent ce bill et qui, pendant plusieurs années,
affecteront vraisemblablement l'avenir de ce pays. Aucune
provocation, aucun défi, aucune proposition, aucune des sug-
gestions que l'on a faites de ce côté-ci de la Chambre-et
l'honorable premier ministre ne peut pas nier qu'il ait en
assez d'offres et de propositions--aucune de ces choses-là,
dis-je, n'a contribué à porter, non seulement l'honorable pre-
mier ministre lui-même, mais ses collègues et les membres
les plus marquants du parti, à rompre le silence que, pour
des raisons qu'ils connaissent mieux que nous, ils ont jugé à
propos de garder sur toutes ces questions.

Aucun d'eux n'a tenté de faire voir jusqu'à quelpoint tous
ces changements affecteront vraisemblablement 1 avenir de
l'électorat de ce pays. Probablement qu'ils ne désiraient
pas le faire; ils ne désiraient probablement pas attirer l'at-
tention de la Chambre sur l'immense importance, même. au
simple point de vue des dépenses, des changements qu'ils se
proposent de faire. On dirait que le seul but qu'il se propose
est d'avoir sous une forme quelconque, une loi qui mettra
les listes électorales sous le contrôle d'un certain nombre de
valets politiques sans scrupule. Si, au lieu d'être excessive-
ment mauvais, comme je le crois avec plusieurs 'autres
membres de cette Chambre, ce bill était excessivement bon,
il serait encore très important pour nous de décider jusqu'à
quel point ce pays est en état de supporter, sans inconvé.
nient sérieux, les dépenses additionnelles auxquelles l'adop-
fion de ce projet va nous soumettre.

Je désire maintenant attirer votre attention spéciale sur
les faits suivants. Il y a eu, sans doute, dans notre histoire,
des époques où la question des dépenses était beaucoup
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moins importante qu'aujourd'hui. Il y a ou des temps où
nous aurions pu voir avec calme l'addition de plusieurs cents
mille dollars aux dépenses annuelles du Canada, et où nous
aurions pu montrer que nous étions en état de les faire sans
beaucoup d'inconvéuient. Mais je prétends qu'il y a des
circonstances qui se rattachent à notre condition financière
actuelle, où il est très inopportun de faire des dépenses
additionnelles inutiles, et je me propose de vous démontrer
un peu longuement, M. le Président, à vous et au comité,
que l'état où se trouvent actuellement les finances du pays
est tel qu'il constitue un argument excessivement fort en
faveur de l'adoption de la proposition de mon honorable
ami le député de Norfolk-Nord (M. Charlton), et contre
l'adoption du projet soumis par le gouvernement.

Or, je regrette un peu q ue la conduite extraordinaire et
sans précédent du gouvernement m'ait forcé de soulever
cette question sous cette forme et dans un pareil moment.

Si, lorsqu'il s'est aperçu que ce projet ne pouvait pas être
adopté avant une discussion excessivement longue, le gouver-
nement, comme il aurait dû le faire, d'après moi, avait
continué, comme il devait le faire, dans mon opinion, à
discuter les estimations, nous aurions pu, alors, plus avanta-
geusement que je le puis aujourd'hui, étudier ces circons-
tances auxquelles j'ai fait allusion, et qui, selon moi, font que
le moment est excesssivement inopportun pour augmenter
davantage les impôts qui pèsent sur le peuple. Il est possi-
ble, au moins, que sous ce rapport, le gouvernement ait
agi à dessein. Je puis très bien comprendre comment 'ils
ont pu penser, et surtout, pourquoi le premier ministre a pu
penser qu'il valait mieux, à tout hasard, quelles que fussent
les dépenses, occuper l'attention du pays au moyen de ce
projet qui, il le savait très bien, ne pourrait pas être adopté
en cette Chambre sans une forte opposition, et cela, plutôt
que de permettre que l'on attirât l'attention sur diverses
autres matières dont le gouvernement était immédiatement
responsable, matières dont la discussion, dans son idée-et il
avait peut-être raison-serait extrêmement désagréable pour
lui et pour ses collègues.

Et, M. le Président, bien que le gouvernement, comme je
le prétends, abandonnant complètement le devoir qui lui
était tout tracé, n'ait jusqu'aujourd'hui donné aucune expli-
cation quelconque à la Chambre au sujet des dépenses
qu'entraînerait ce projet; bien que, comme je l'ai dit, il ait
négligé de faire ce qu'il aurait dû faire au moment même où
ce bill a été lu pour La deuxième fois, et bien qu'il n'ait pas
donné à la Chambre d'estimation au sujet des dépenses
qu'entraînerait l'adoption de ce projet, vous savez qu'un
grand nombre de députés de la gauche, quoique, en tant que
ja me le rappelle, la question n'ait pas été discutée par les
députés de la droite, vous savez, dis-je, qu'un grand nombre
de députés de la gauche ont donné différentes estimations
des dépenses probables qu'entrainarait ce bill, d.épenses va-
riant de $200,000 ou $250,000 à $300,000, $400,000 et
$500,000. Or, je ne veux pas dire, en ce moment, laquelle
de ces estimations est la plus vraisemblable. Le point sur
lequel je désire d'abord attirer votre attention est celui-ci :
c'est que le gouvernement, contrairement à ce qu'il devait
faire, a complètement neglige de nous donner desrenseigne-
ments sur lesquels nous aurions pu nous appuyer avec une
certitude raisonnable, pour calculer ce que ce projet doit
vraisemblablement nous coûter. En ce qui concerne le pre-
mier ministre, j'ose dire qu'il ne sait pas ce que peut coûter
ce projet; il ne s'en occupe pas non plus.

Si je me rappelle bien, il ne s'est jamais occupé de ce que
pourraient coûter au peuple ses lois ou ses projets; sa
devise a toujours été: "Après moi le déluge"; et je ne
crois pas que je commette d'injustice envers lui lorsque je
dis que, pourvu que les choses durent autant que lui, il ne
s'occupe pas du fardeau imposé au peuple par ses actes. Il y
a deux ou trois moisij'ai eu l'occasion, lorsque l'on discutait
le budget de ce pays, de faire remarquer à cette Chambre
que je considérais la situation comme très grave; je faisais

Sir RicHAaIn CABrwaanT

alors remarquer-et, jusqu'aujourd'hui, l'on ne m'a pas encore
répondu-je faisais remarquer, dis-je, qu'il était certain que
la dette et les dépenses de ce pays augmentaient dans une
proportion excessivement rapide; que cette augmentation
n'était pas du tout proportionnée à la population ni aux
ressources du pays. J'ai profité aussi de la circonstance
pour faire remarquer que, non seulement les dépenses du
pays avaient augmenté d'une façon très rapide, mais que
les recettes provenant des diverses branches du revenu
avaient diminué considérablement et rapidement ; et je
faisais remarquer que, dans les circonstances, nous courrions
un très grand risque, vu, surtout, qu'il était bien connu que
nous étions à la veille de nous présenter sur le marché
anglais dans le but de négocier des emprunts considérables;
que même un léger accident pouvait nuire sérieusement
aux calculs du ministre des finances; et que, partant, nous
étions obligés, dans tout ce que nous proposions alors, de
faire beaucoup plus d'attention aux frais et aux dépenses
que nous aurions pu le faire peu de temps auparavant.

Dans cette circonstance, je me suis gardé à dessein de
commenter longuement plusieurs sujets qui auraient pu jus-
tement attirer l'attention, parce que je pensais qu'il valait
autant que la Chambre vît ce que renfermait les projets, et
que je croyais que les énoncés faits en cette circonstance
frapperaient les observateurs impartiaux; et parce que je
savais parfaitement que la situation était si grave que, tout
probablement, il ne s'écoulerait que quelques mois avant
que même les moins observateurs et les moins intelligents
des partisans du très honorable premier ministre fassent
convaincus que l'avenir du pays avait été sérieusement mis
en péril par l'extravagance sans précédent dont on avait
administré les affaires pendant les quelques dernières années.
S'il en était ainsi le 3 mars de cette année-il y a deux mois
et demi-je n'ai guère besoin de dire que, depuis cette
époque, la situation a beaucoup empiré; je n'ai guère besoin
de faire remarquer à ceux qui siègent en cette Chambre que
tous les calculs ?ur lesq'iels ont été alors basés nos tarifs de
revenu sont sérieusement dérangés, et qu'il a été fait aux
dépenses du pays des additions énormes et peut-être perma-
nentes, augmentations auxquelles le gouvernement devra
répondre d'une façon ou d'une autre. Plusieurs des res-
sources sur lesquelles nous comptions n'existent plus; il
nous faut subvenir à plusieurs dépenses nouvelles.

Je ne baserai pas du tout mes arguments sur les préten-
sions émises par mes honorables amis qui siègent en arrière
de moi, ni sur mes propres hypothèses; je vais baser entière-
ment mes arguments sur les déclarations formellement faites
à cette Chambre et au pays par le ministre des finances lui-
même. Je ne prétends pas être responsable de ces énoncés;
je n'en garantis pas l'exactitude. C'est aux amis, aux col-
lègues et aux partisans de l'honorable ministre de le faire;
mais je dis qu'en tout cas, ils gardent le silence à ce sujet,
qu'il ne leur sied pas de contredire les énoncés auxquels ils
ont donné leur approbation ; et tous ceux qui examineront
attentivement les déclarations alors faites par le ministre des
finances, qui considéreront jusqu'à quel point nos ressources.
ont été compromises, et dans quelle mesure énorme nos dé-
penses vont augmenter vraisemblablement, ceux-là, dis-je,
ne seront pas prêts à nier mon énoncé que, depuis cette épo-
que, les circonstances ont changé d'une façon si marquée,
que nous sommes doublement et triplement obligés de voir
à ce qu'aujourd'hui pas un seul dollar de dépenses inutiles ne
soit imposé au peuple du pays.

M. le PRESIDENT: Je pense que l'honorable député ne
se restreint pas à la question.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je cite, comme preuve
de ma prétention, qu'il n'est pas convenable ni opportun
d'augmenter inutilement nos dépenses, des extraits de ce
qui équivaut à un papier de l'Etat : l'exposé officiel que le
ministre des finances nous a fait des dépenses et des recettes
probables de l'exercice courant. Je vais démontrer que ces
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déclarations ont été, par la force des circonstances, grande-
ment modifiées, et que nous sommes malheureusement
moins en état aujourd'hui, de supporter les dépenses que
l'on est sur le point de nous imposer, que nous ne l'étions
alors. S'il est quelque chosb qui ait rapport à un argument
de ce gence, c'est ceci. Si les honorables messieurs consul-
tent le compte-rendu du discours du ministre des finances,
ils verront qu'il a estimé que nos recettes provenant de la
douane seraient de $19,500,000; de l'accise, $5,400,000; des
chemins de fer et canaux, $3,000,000 ; et voici un article
sur lequel je désire appeler spécialement votre attention:

L'intérôt qui, l'au dernier, a été réduit à $750,000, va atre de $1,900,000,
avec cependant une augmentation équivalente de l'autre côté, car,
d'après une décision de la Chambre, le gouvernement, comme je l'ai dit,
a négocié un emprunt pour fournir. de 1 'argent eu chemin de fer du Paci-
fique canadien. Cela a naturellement augmenté considérablement la
somme de l'intérêt à payer, mais d'un autre côté, les recettes qui avaient
été estimées à $750,000 ont été de $1,900,000.

En d'autres termes, le ministre dee finances s'attendait
alors à retirer du chemin de fer du Pacifique Canadien près
de $1,200,000 de l'intérêt dû, pendant l'exercice courant.

Des chefs divers nous espérons retirer $800,000, d'après les estimations
de la dernière session. Les terres du Nord-Ouest, dont je pensais retirer
cette année autant que l'an dernier, c'est-à-dire près d'un million de
dollars, ne rapporteront que $500,000, ce qui fait un ensemble de
$33,000,000 comme revenu, avec une dépense estimée à $32,850,000. La
dépense prévue est de $32,500,000, ce qui laisse un surplus de $150,000
pour l'année courante.

On ne peut guère s'attendre à ce que j'approuve une poli-
tique qui consiste d'un côté à débiter le capital de $300,000
de dépenses pour les terres de la couronne, et d'un autre
côté à créditer le revenu de $500,000 pour les recettes pro-
venant des terres de la couronne; et, en conséquence, au
lieu du surplus de $150,000 mentionné dans cette déclara-
tion, il y aurait, suivant moi, un déficit de $350,000, quand
bien même tous les autres articles mentionnés par le
ministre des finances produiraient à la fin de l'exercice le
montant qu'il avait prévu. Mais j'appelle votre attention
sur ce fait-j'ai mentionné les divèrs articles dont il espérait
tirer ses recettes-qu'il ne peut y avoir aucun doute que les
dépenses de l'exercice courant, mettant complètement de
côté les dépenses de l'expédition du Nord-Ouest, n'égalent
pleinement les $32,850,000 prévues par le ministre des
finances le 3 mars, et elles dépasseront probablement de
beaucoup ce montant; et, afin que la Chambre puisse com-
prendre parfaitement la situation, je vous signalerai les
états des trois mois clos respectivement les 30 mars,
30 avril et 30 mai de 1884 et 1885. Le 31 mars 1885,
le total de nos recettes, s'élevait à $23,445,000, et
nos dépenses étaient de $80,691,000. En d'autres termes,
le 31 mars de l'an dernier nous avions un surplus nominal
de 83,000,000. Le 30 avril les recettes s'élevaient à
$25,602,000, et les dépenses à $2q,698,000, laissant encore
un surplus nominal de près de 83,000,000. Le 31 mai, nos
recettes s'élevaient à $28,527,000, et nos dépenses à
$25,792,000, laissant un surplus apparent de près de
$3,000,000.

Cependant lorsque nous avons balancé. ïes comptes, le 30
juin, nous avons constaté que les dépenses s'élevaient à
831,861,000, et les recettes à 831,107,000. De sorte que le
surplus apparent de $3,000,000 était réduit à 8754,000. Je
ne retiendrai pas le comité en faisant remarquer qu'une
grande partie de ce surplus était réellement factice, et qu'un
état plus exact l'aurait réduit énormément, sinon fait dispa-
raître complètement; mais je désire faire remarquer que,
tandis que le 31 mars et le 30 avril 1884, nous avions un
revenu apparent de près de 83,000,000, pour cet exercice,
bien que les recettes fussent presque absolument les mêmes,
notre surplus de 8,3,000,000 est descendu à 81,(;00,000, et
que nos dépenses excèdent de $2,000,000 nos dépen-os de
l'an dernier, et qu'il est très probable que nos dépenses
ordinaires pendant l'exercice de 188à, mettant entièrement
de cOté le cott de l'expédition du Nord-Ouest, excèdent de

$2,000,000 celles de 1884. Les chiffres indiquent que le 31
mars 1885 nos recettes étaient de $23,249,000, et nos
dépenses ce $22,525,000. Sok très près de $2,000,000 de
plus qu'au jour correspondant de 1884. Le 30 avril, les
recettes s'élevaient à $25,717,000, et les dépenses à 824,687,-
000, ce qui montre aussi approximativement que possible
une dépense de $2,000,000 entre les dépenses de 1884 et
celles de 1885. Vous remarquerez aussi que nos recettes
restent les mêmes, bien que cela soit dû en gi_ te partie,
comme l'a expliqué le ministre des finances, à l'augmenta-
tion du montant d'intérêt que nous retirons sur certains
placements. Néanmoins, a tout compter, elles restent les
mêmes. En même temps, nos dépenses ont augmenté de
$2,000,000, et, si vous songez que notre surplus nominal a
eté à peine de 8750,000, que rien n'a été fait pour augmenter
les recettes, et que le ministre ne compte lui-même sur
aucune augmentation de recettes, vous verrez que j'ai par-
faitemen raison de dire qu'il est probable qu'à part les
dépenses de l'expédition du Nord-Ouest, il y aura au 1er de
juillet, un déficit d'au moins $1,250,000.

En 1884, nos dépenses s'élevaient à 831,107,706; si vous
ajoutez les $200,000 additionnels que nous savons avoir été
dépensés jusqu'au ler mai, et le crédit de $700,000 que nous
avons voté d'après les déclarations mêmes du gouvernement,
et d'après les crédits votés à sa demande, il est probable que
nous ne dépenserons pas moins de $33,807,000 pour le ser-
vice du présent exercice. Et, si les recettes pour l'exercice
de 1885 sont les mêmes qu'à présent, absolument semblables
à celles de l'exercice de 1884, et qu'elles s'élèvent à 831,861,•
000, nous aurons un déficit total, d'après les états du minis.
tre des finances lui-même, de pas moins de $1,945,000, ce
qui, suivant moi, ajoute une force énorme aux forts argu-
ments que mon honorable ami de Norfolk-Nord (M. Charl-
ton) a déjà présentés à la Chambre contre la substitution
d'un mode très dispendieux d'enregistrement et de compila-
tion des listes électorales, au mode économique et expéditif
que nous avons actuellement. Je répète qu'il est tout pro.
bable que nous aurons à faire face à de nouvelles dépenses;
mais je préfère appuyer mon raisonnement entièrement sur
les faits que le gouvernement a soumis à la Chambre par la
bouche de son ministre autorisé. S'ils connaissent des rai-
sons pour que ces faits ne soient pas regardés comme exacts,
s'ils ont quelque raison à donner à ce parlement, indiquant
que les recettes seront plus élevées, je demande à ces mes.
sieurs de nous donner ces raisons. En attendant qu'ils le
fassent, je dois persister à démontrer que, d'après les chiffres
mêmes du ministre des finances, nous sommes menacés en
1885 d'un déficit de 02,000,000, en chiffres ronds.

M. PATERSON (Brant): Von pourriez ajouter un autre
8500,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Non ; je n'ajouterai
que ce qui apparaît ; je désire rester en deçà de la réalité,
plutôt que d'exagérer. .. et, pour cette raison, je me borne à
ces chiffres, que l'on peut clairement déduire de l'exposé du
ministre des finances lui-même, et des autres informations
officielles que le gouvernement nous a soumises. J'ai
démontré, M. le Président, même à cette époque, que nous
avons un déficit de $350,000, et je puis fa;ire remarquer que,
si le ministre des finances ne retire pas des terres de la
Couronne les $500,000 qu'il espérait en retirer, d'après son
estimation, il est parfaitement clair que les recettes seront
considérablement moindres, et que le déficit sera plus élevé
que je ne l'ai dit.

J'ai cité les recettes de l'année dernière, parce que, jusqu'à
présent, elles correspondent exactement avec celles de cette
année. J'ai fait remarquer que, d'après l'exposé même du
ministre des finances, il y a tout lieu de prévoir un déficit
de $2,000,000, on à peu près, pour le présent exercice.
Mais lorsque nous arriverons à la considération beaucoup
plus sérieuse de la manière dont les événements récents
affecteront notre position l'an prochain, l'argument devient
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beaucoup plus fort-je puis dire, avec vérité, d'une force
écrasante-en faveur de la prétention de mon honorable
ami de Norfolk-Nord. On doit se rappelor, M. le Président,
que le ministre des finances, dans l'estimation qu'il a soumise
à la Chambre, des recettes et des dépenses probables pour
l'exercice de 1886, n'a pas osé estimer qu'il aurait un sou
de surplus à l'exception de la somme qu'il espérait retirer
des terres du Nord-Ouest. Voici ce qu'il a dit:

L'estimation pour l'année courante et pour l'an prochain des recettes
provenant des terres du Nord-Ouest, est de $700,00. La dépense est
estimée à $31,758,032, ce qui laisse un Eurplus de

En supposant qu'il retire ces $700,000.
$1,247,000.

Et il ajoute:
Les estimations additionnelles peuvent réduire ce surplus L $700,000.
Vous remarquerez que le ministre des finances n'espérait

guère pouvoir mettre les deux bouts ensemble, à moins qu'il
ne retiràt 8700,000 du compte du capital pour l'exercice
de 1886. Vous remarquerez en outre qu'il comptait, pour
mettre les deux bouts ensemble, sur la réception d'au moins
un million et demi d'intérêt, du chemin de fer du Pacifique
canadien, comme il l'a déclaré ici. Maintenant, M. le Pré-
sident, je demanderai aux membres de cette Chambre, je
demanderai à tous les hommes indépendants du pays, s'il est
aujourd'hui au Canada un être raisonnable qui croie que le
ministre des finanoes peut avec tant soit peu de sûreté, vu'
l'état actuel des choses et les faits qui ont transpiré depuis,
compter sur la réception d'un million et un quart du chemin
de fer du Pacifique canadien pendant l'exercice de 1886, à
moins que le gouvernement n'avance l'argent nécessaire
pour payer cet intérêt. Si le gouvernement fait ce tour de
main, si le gouvernement donne à la compagnie du chemin
de fer du Pacifique canadien un, deux, trois, cinq ou dix
millions de dollars pour lui permettre de nous payer l'intérêt
qu'elle nous doit, elle pourra alors le faire; mais sans cela,
comme le savent tous les citoyens du pays, il faut retran-
cher tout ce million et demi des recettes prévues par le
ministre des finances, de même qu'il faut égalefhent en re-
trancher tout le montant de $100,000, ou, dans tous les cas,
une partie beaucoup plus grande des 8700,000 qu'il espérait
retirer des terres fédérales, et qu'il se proposait, impropre.
ment, suivant moi, créditer aux recettes ordinaires, tandis
qu'en même temps il débitait les dépenses au compte du
capital. Il y a autre chose à considérer. Nous avons sur
le bureau de la Chambre des propositions qui n'ont pas encore
été discutées, et d'après lesquelles il devient-

M. le PRESIDENT : Je crains que vous n'ailliez un peu
trop loin.

Sir RIC HARD CARTWRIGHT : Non, M. le Président,
je vous signale les fortes raisons qu'il y a de refuser d'impo'
ser au peuple du Canada les nouvelles charges qui résulte-
ront inévitablement de cet acte; et pour cela il me faut
vous montrer, M. le Président,-je le fais avec une extrême
brièveté; je pourrais m'étendre jusqu'à l'infini sur ce sujet,
si je voulais-il me faut vous montrer quelles sont les
charges que le gouvernement a déclaré lui-même qu'il se
proposait d'imposer au peuple. Nous savons parfaitement
que l'on va nous demander d'ajouter à notre dette perma-
nente un autre quart de million dans le but de faire à la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien un prêt
de 85,000,000, ou plus. Vous devez en conséquence ajouter
aux dépenses que j'ai mentionnées un quart de million de
plus pour l'argent que l'on s'attend à voir donner à la com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique canadien ; et je re-
grette d'avoir à dire que vous devez vous attendre, pendant
plusieurs années, à des dépenses imprévues très fortes pour
faire observer la loi et maintenir l'ordre dans le Nord-Ouest.
Nous avons aussi, M. le Président, une proposition du gou-
vernement, qui ajoutera probablement un demi-million à nos
dépenses annuelles, celle d'augmenter l'effectif de la police
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à cheval. Il est parfaitement connu que le maintien, pen.
dant un temps considérable, d'autres garnisons dans ce terri-
toire, entraînera également des dépenses additionnelles très
fortes. Je porte ces dépanses à 8500,000 de plus, et je reste
en deçà de la réalité ; et je crois qu'aucun député qui a
étudié tant soit peu la question des sauvages, ou la position
dans laquelle nous nous trouvons aujourd'hui à l'égard des
sauvages du Nord-Ouest, ne contestera ma proposition,
savoir, que la réduction d'un demi-million que l'on devait
faire sur l'aide accordée aux sauvages, est entièrement illu-
soire ; qu'au lieu de dépenser $700,000, ou à peu près, pen-
dant 1886, comme c'était notre attente, nous aurons à
dépenser $1,200,000, montant que ce service a coûté jusqu'à
présent. Comme résultat de tout ceci, c'est que les calculs
du ministre des finances ont été frustrés de deux manières
différentes, que tandis qu'il n'est guère capable de mettre
les deux bouts ensemble dans les circonstances-

M. MoCALLUM : Je ferai remarquer que l'honorable
monsieur n'est pas dans l'ordre. Il fait un expoFé qui n'a
aucun rapport à la question dont le comité est saisi. Si le
but de l'honorable monsieur est de faire de l'obstruction, et
je ne crois guère que ce soit cela, c'est fort bien. Nul doute
qu'il n'appartienne au parti obstructionniste.

M. CAMERON (Huron): Je comprends que le point
d'ordre que soulève l'honorable monsieur, c'est que l'exposé
financier que faisait le député de Huron-Sud (srr Richard
Cartwright) ne se rapporte pas à la question actuellement
devant nous, et par consEéquent n'est pas dans l'ordre. Le
raisonnement de l'honorable monsieur, tel que je le com-
prends, est celui-ci: Le gouvernement propose, au moyen
d e bill, d'ajouter annuellement aux charges du peuple
environ un demi.million. L'honorable monsieur dit que
nous n'avons pas les moyens de faire cette dépense; le pays
n'est pas en état de le faire, parce que depuis uelques
années, les charges de ce dernier ont augment ans des
proportions si énormes et sont actuellement si considérables
que notre position ne peut supporter cela. C'est assurément
là une question que l'on peut discuter. Elle me paraît être
une question appropriée, une question essentielle, avant que
nous adoptions cette mesure; et il me semble qu'avant
d'adopter une pareille loi, nous devrions comprendre parfai-
tement si la position financière du pays justifierait la dépense
additionnell que l'on ,demande. Comment pouvez-vous
résoudre cette question, à moins de vous assurer, par les
faits et les chiffres, de la position financière du pays ? 0
trouve le poit exposé dans ushing, qui, je le suppose, est
une autorité, vu qu'il est cité dans l'ouvrage précieux de
M. Bourinot. Je trouve le point exposé à la page 634, et
permettez-moi de dire que je crois que l'honorable deputé de
Monck (M. McCallumu) est à peu près le dernier homme quni
devrait soulever la question d'ordre, relativement àl'emploi
illégitime du temps de la Chambre.
i M. McCALLUM: Je ne veux que ce qui est raisonnable

et juste.
M. CAMERON: L'honorable monsieur n'est pas lui-même

dans l'ordre.
M. le PRÉSIDENT: Cela n'a aucun rapport à la questiet

actuellement devant le comité.
M. CAMERON: Cette autorité fait voir jusqu'où l'on -a

permis à un membre de la Chambre des communes d'Angle.
terre d'aller, en discutant une roposition indépendante
dorat la Chanibre était saisie. IlJdit:

[ a question était de savoir et le parlement devait 8tre dissous et les
repi,ésenauts renvoyés devant leurs commettants, parce qu'ils avaient
émis l'opinion que la représentation ne devait pae être réduite.

La pétition était une pétition en faveur du bill de réforme.
Etant rappelé b, l'ordre parce qu'il n'y avait devant la Chambre

aucune question au sujet e laque le on pt parier de cette manière,
l'Orateur, '. Manners tutton, a dit: 'La quetion qui surgit de cette
pétition, c'est une rêforsue parlementaire, 4'aL à décider sles temarques
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de l'orateur a'appliquent à- cette question; non pas s'il s'est borné
strictement à e que renferme le cadre de la pétition, mais si la teneur
générale de son discours ne se rapporte pas au sujet soumis à la Chambre
sons la forme d'çne pétition concernant la réforme ; et je dois dire que
suivant mon opinion des règles de cette Chambre je ne puis voir que les
remarques da représentant ne s'y rapportent pas.'

Je prétends que toute question qui affecte la position finan-
cière du pays par une disposition du bill, a trait au bill
même. L'autorité que je cite ajoute:

De même, lorsqu'un représentant portant 14parole devantla Chambre
au sujet d'une pétition dans laquelle on se plaignait de détresse, fut
rappelé à l'ordre, à cause de la nature étrangère de ses remarques,
l'rateur, M. Manners Sutton, ditque lorsqu'une pétition dans laquelle
on se plaignait de détresse était sur le bureau de la Chambre, il était
très difficile de dire ce dont les représentants ne devraient pas parler
comme occasionnant cette détresse. En conséquence il ne pouvait
appuyer le député qui avait soulevé la question d'ordre."

En outre, les dépenees du pays seront nécessairement aug-
mentées, par suite de cette proposition. Le bill établit
un nouveau rouage pour la confection des listes électorales ;
il établit un nouveau genre d'électorat, et doit nécessairc-
ment entraîner des dépenses additionnelles. De fait, je crois
que le premier ministre a devant la Chambre une résolution
comportant une augmentation de dépenses. C'est assuré-
ment une question pertinente que celle de savoir si le pays
peut supporter cette dépense, et ai le gouvernement a, par
son extravagance, par des dépenses faites sans soin et sans
nécessité, tellement grossi les charges qui pèsent sur le pu-
blic que nous ne puissions la supporter. Il est clair que
c'eat là un argument que l'on peut faire valoir contre le bill.
L'autorité que je cite continue:

Dans un autre cas, où l'on avait présenté nue pétition tendant à mieux
faire observer le dimanche, et où un député, en parlant sur la question,
avait fait quelques remarques sur deux pétitions du même genre pré-
sentées la veille, et sur les motifs des pétitionnaires, le député fut rap-
pelé à l'ordre sur la prétention qu'il était contraire aux règles d'imputer
des motifs aux pétitionnaires, dont la pétition avait été présentée
un soir précédent, et n'était pas alors devant la Chambre. L'Ora-
teur, M. Manners Sutton dit que, quant à l'allusion à une pétition
présentée un jour précédent, ai cette pétition se rapportait au
môme sujet que la présente pétition, il ne pouvait dire qu'il fût
conýraire aux règles d'imputer des motifs à ces pétitionnaires. Dans
toutes ces choses, il faut laisser beaucoup au bon sens, à la bien-
veillance, au goût et à la convenance des honorables représentants
mêmes. Si, lorsqu'un député est rappellé à l'ordre sur la prétention
ýne ses remarques ne se rapportent pas à la question, tout ce que
lon peut diree'est que l'os ne voit pas comment ses remarques se rap-
portent à la question, le député pou ra continuer; l'Orateur lui rappe.lant quelquefois les pointa de la question, ou lui disant dans quel cas ses
remarques sont ou ne sont pas dans l'ordre. Ainsi, un député ayant
été rappelé à l'ordre sur la prétention que le député qui t'interrompait
ne pouvait voir comment les faits qu'il mentionnait pouvaient s'appli-
quer à la question soumise à la Chambre, l'Orateur, M. Manners Sutton,

it qu'il supposait que le député établirait un rapport entre ses remar-
ques et la motion soumise à la Chambre, et qu'il voulait soumettre quel-
que proposition à l'examen de la Ohambre.

C'est là la position ici.
L'honorableidéputé de Huron-Sud (sir Richard Cartwright)

discute la position financière du eye ; et il dit qu'en sus des
charges énormes qui pèsent sur le peuple, vous n'êtes pas
en état de lui imposer cette charge additionnelle de $500,000
par année, ou-queue qu'elle puisse être.

Cela eet asaur.ément pertinent.
De même, encore, un dptté ayant été rappelé à l'ordre, et l'Orateur

ay7st étéconulté sur la qeation de savoir ai l'ar ument du député,
reiatIvement à la monarchie et à la Chambre dès Lords, avait quelque
rapport à la question soumise à la Ohanmbre l'Orateur dit que si l député
avait fait la oupposition en question dans le but de faire revivre une
discussion qui avait déjà été close, il n'était pa dans l'ordre; mais s'il
considérait que sa supposition se raplýqrtait àla question soumise à la
Chambre, il était parifteinent dans ordre.

Lorsque les remarques.d'un député se rapportent stricte-
ment au sujet de la question, mais prennent un caractère,
plus étendu qu'il ne semble nécessaire, on permettra néan-
moins au député de continuer, à moins que la Chambre ne
l'en empêche. Ainsi, lorsque, sur une motion demandant
la production d'un document concernant la force volontaire,
un débat eut lieu sur la question générale, et qu'un député
souleva une question d ordre, et objecta que si la motion
avait simplement pour objet la production de documente, il

était mal de discuter ce sujet (la force volontaire) aussi
longuement, l'Orateur, 3. Abbott, décida que :

La motion avait certainement pris une extension plus grande que ne
semblait l'exiger une motion de ce genre ; mais qu'il appartenait à la
Chambre de permettre ou de restreindre une discussion aussi étrangère
à la question ; qu'il ne s'était pas cru justifiable jusque-là d'intervenir
pour l'arrêter, et qu'il était encore de cette opinion.

Je dis que ces autorités démontrent clairement que l'hono-
rable député de Huron-Sud (air Richard Cartwright) a par-
faitement le droit, vu que de votre aveu, vous proposez, par
ce bill, de nous ch arger d'une énorme dépense additionnelle,
de faire remarquer que vous n'êtes pas en position de le faire,
que le pays ne peut supporter cette dépense, parce que,
grâce à la ligne de conduite que vous avez suivie depuis dix
ans, les charges du peuple et ses dépenses annuelles ont con-
sidérablement augmenté. Je dis que c'est là un argument
qui se rapporte parfaitement à l'article 3, lorsque le gouver
nement propose d'établir un nouveau suffrage, et d'augmen-
ter par là les charges qui pèsent sur le peuple. Je prétends
que l'honorable monsieur est parfaitement dans l'ordre.

M. McCALLUM: L'honorable dépu'é de Huron-Ouest
(M. Cameron) a fait un long diEcours sur la question d'ordre.
Je prétends que cette question des dépenses a été discutée
à fond lors de la deuxième lecture, et si l'honorable député
de-Huron-Sud désire discuter toutes les dépenses du pays
pendant les quarante dernières années, j'espère qu'il choisira
un autre temps pour faire son exposé financier. Jusqu'au-
Jourd'hui, l'obstruction que l'on à faite à la Chambre-

Quelques VOIX: A l'ordre, à l'ordre.
M. MULOCK: Samedi, l'honorable député de Toronto-

Ouest (M. Beaty) a discuté, pour l'information du comité,
le coût probable de l'application de cette mesure, qu'il a
évalué à un total de $ 100,000.. Le côté financier de cette
mesure a été discuté par des représentan s des deux partis
de la Chambre, et l'on a permis à presque tous ceux qu ont
porté la parole de traiter la question à un point de vue
financier. On a admis dans le débat que ce bill entraînerait
une dépense des demiers publics, et si, à la phase actuelle
de-la discussion, on ne nous permet pas de traiter ce point,
nous aurons un débat très incomplet. On a admis que la
mise en vigueur de ce bill coûtera annuellement une forte
somme, somme qui augmentera d'une manière permanente
la dette fondée du pays, et s'il en est ainsi, nous avons par.
faitement le droit, à propos de cette motion, d'examiner nos
ressources, pour voir si nous pouvons adopter ce bill. Nous
avons assurément le droit d'envisager la mesure comme le
ferait un homme prudent qui voudrait s'engager dans une
entreprise, tel que construire une maison. Cet homme cal-
cule le coût de l'entreprise, voit qu'elles sont ses ressources,
quels autres placements il a à faire, quelles sont ses dettes
et les dépenses néecessaires qu'il a à faire. S'il est prudent,
ne considère-t.il pas toutes ces choses avant de s'engager
dans une nouvelle entreprise, surtout si elle n'est pas néces-
saire, ou, dans tous les cas, si elle est d'une utilité douteuse.
Dans ces circonstances, je ne puis guère imaginer rien de
plus approprié à cette mesure que l'examen des ressources du
pays.

On n'a pas avoué que le bill soit nécessaire, et la question
est celle ci: Avons-nous les moyens d'adopter une pareille
mesure? Au lieu de discuter ce point dans la troisième on
la quatrième semaine de ce débat, on aurait peut-être mieux
fait de le discuter plus tôt, mais il n'est jamais trop tard pour
se corriger, et vu la tournure qu'a prise le débat, il veut
mieux que nous discutions aujourd'hui ce point important,
que de ne pas le discuter du tout. SuppoFons que nous éta-
bissions qu'il n'y a pas d'argent dans la caisse, que devient
votre bill ? Il ne pourrait être mis en vigueur, car tout le
monde admet que sa mise en force entraîne une dépeuse de
deniers.

M. MILLS: Vous avez entre les mains une proposition
tendant à l'adoption d'un nouveau suffrage avec un nouveau
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rouage, et une autre proposition comportant le maintien du
suffrage provincial. Un des arguments présentés au comité
par l'honorable député de Huron (sir Richard Cartwright),
c'est l'opporturité de maintenir le rouage provincial, qui ne
coûte rien au Canada; et, pour prouver qu'il est désirable
de maintenir le suffrage provincial, mon honorable ami
a entrepris de montrer qu'elle est la position financière
du pays. C'était très légitime de sa part, car s'il peut prou-
ver que les finances du pays sont dans un état défavorable,
et que le pays est dans une position embarrassée au point
de vue financier, c'est une nouvelle raison pour rejeter ce
troisième article et adopter l'amendement. Il est parfaite-
ment évident qu'il n'y a rien dans la question d'ordre soule-
vée par l'honorable député de Monck (M. McCallum), et que
mon honorable ami de Huron (sir Richard Cartwright) est
strictement d'accord avec les règles de la discussion en sou.
mettant cette question à l'attention du comité.

M. SPROULE: Je ne crois pas que les remarques de
l'honorable député d'York-Nord (M. Mulock) se rappor-
taient à la question lorsqu'il a dit que, si un homme commen-
çait à construire une maison, il en calculerait le coût, car
nous avons pris cette question en considération lorsque nous
avons adopté le principe du bill, lors de sa deuxième lecture,
et nous en perfectionnons maintenant les détails. En con-
séquence, je ne puis comprendre comment le minutieux ex-
posé financier que faisait l'honorable monsieur avait le moin-
dre rapport aux qualités requises des électeurs. Si cet argu-
ment pouvait le moins du monde s'appliquer à cette ques-
tion, c était lors de la deuxième lecture du bill. Je crois que
l'on a accordé beaucoup de latitude dans ce débat.

Sir JOHN A. MACDONALD: Vous voulez dire longi-
tude.

M. SPROULE: L'honorable monsieur a dit qu'il n'était
jamais trop tard pour se corriger; maisje crois certainement
qu'il est temps qu'ils commencent à se corriger. Le prin-
cipe du bill a été discuté à fond lors de la deuxième ltuture,
plusieurs amendements ont été pré.sentés et rejetés, lu prin-
cipe a été adopté, et nous perfectionnons maintenant les dé-
tails en comité.

M. BOWELL: Les précédents qu'a lus l'honorable dé-
puté de Huron (M. Cameron) ne me paraissent pas s'appli-
quer au sujet actuel. Si je l'ai bien compris, les précédents
qu'il a cités, et les décisions qui ont été rendues à leur sujet,
se rapportaient exclusivement à des débats qui avaient lieu
dans la Chambre, sous la présidence de l'Orateur, et non en
comité, où la discussion est plus limitée, bien que les dépu-
téa qui s'occupent de la question puissent parler aussi sou-
vent qu'ils le désirent. Ceux qui ont fait la moindre atten-
tion à la pratique parlementaire savent que lorsque l'Orateur
est au fauteuil et qu'un nouveau principe est soumis à la
Chambre, on peut le discuter aussi longuement qu'on le dé-
sire, et que l'on peut introduire dans la discussion presque
tous les sujets ou les points qui se rattachent à la question.
Mais si l'on consulte les autorités parlementaires, je crois
qu'il est clairement établi qu'une fois le principe d'une
mesure approuvé par la Chambre, comme l'a été le principe
du bill actuel, la Chambre se forme en comité, et qu'à
l'exan'en de chaque article, vous devez vous restreindre aux
sujets que renferme cet article. La proposition qui nous est
actuellement soumise est celle que renferme le troisième
article, comportant l'adoption d'un suffrage basé sur cer-
taines qualités, avec l'amendement de l'honorable député de
Norfolk-Nord à l'effet de maintenir le suffrage provincial,
et le sous-amendement de l'honorable député d'Elgin-Ouest
à l'effet dG soustraire Ontario à l'application dr. bill.
• Voilà je crois, les questicns actuellement soumises à la
Chumbre; et la seule question que lo présiden ait, suivant
moi, à décider, c'est celle do savoir si l'exposé élaboré que
fait actuellement des finances de ce pays le député de Huron-
Sud,"se rapporte le moins du monde à ces questions. Je

If. MILnnS

sais que l'honorable député de Bothwell vient de prétendre
que la proposition étant de soustraire Ontario à l'applica-
tion du bill, le pays économiserait en conséquence les dé-
penses qu'entraînerait l'adoption du nouveau système. Le
président a à décider si cet argument est opportun, et si
l'ex-ministre des finances avait strictement le droit de
parler zomme il l'a fait. Si je n'étais pas charitable, et que
ce fût parlementaire, je pourrais dire que je lui supposais
un autre but; mais ce ne serait pas discuter la question dont
nous sommes saisis. J'ai pris la parole expressément pour
faire remarquer que les précédents qu'a lus l'honorable
député de Huron-Ouest n'avaient aucun rapport avec la
question dont la Chambre est saisie. A. part cela, je ne crois
pas que l'exposé que le député de Huron-Sud essaie de
mettre devant le pays puisse produire aucun bien, surtout
maintenant, et je crois qu'il a en vue d'autres objets que le
bill concernant le cens électoral.

M. CHARLTON: La motion que j'ai eu l'honneur de
vous remettre comporte qu'il serait dans l'intérêt du publie
de maintenir les suffrages provinciaux au lieu de leur substi-
tuer un suffrage fédéral. Cette motion était basée sur cer-
taines raisons dont l'une est que le maintien des suffrages
provinciaux épargnerait une dépense de deniers publics.
C'est là, M. le Président un des plus forts arguments que
l'on puisse faire valoir en faveur de cette motion. Rien de
plus approprié ne pouvait être discuté ici, que la question
de savoir si la position financière du Canada nous justifie
de nous charger de dépenses dont mon amennement pro-
pose que nous ne nous chargions pas; et, afin de nous
former une opinion sur cette question, il est raisonnable et
opportun que l'on examine la position financière du Canada.
Je crois que rien ne pourrait se rapporter plus à la question
que l'exposé de l'honorable député de Huron-Sud.

M. WITITE (Cardwell). Il me semble que le moyen de
s'assurer si cette discussion est dans l'ordre, c'est d'exa-
miner le débat qu'elle va probablement provoquer. Tout
le monde admettra qu'il est parfaitement approprié à .
la discussion de ce sujet de dire que ce pays est lour-
dement taxé, et que nous ne pouvons nous charger de
nouvelles dépenses ; mais c'est une chose tout à fait
différente lorsqu'un honorable député entreprend de dis-
cuter la politique relative au chemin de fer du Pacifique,
et les charges qui vont en résulter pour nous, la politique
concernant le Nord-Ouest et les dépenses s'y rattachant,
les propositions générales de l'exposé financier fait par le
ministres des finances, et les désappointements que les
événements du jour vont probablement causer au pays par
le fait que les espérances que faisait entrevoir ce discours
ne se réaliseront pas-toutes ces questions sont en jeu, à
moins qu'on ne les empêche de se répandre dans le pays, et,
ce qui est pis, de traverser l'Atlantique pour devancer le
ministre des finances, dont le succès repose plus complète-
ment sur ce que des assertions fausses ne soient pas faites
en parlement sans réponse, que sur presque toute autre
chose. De sorte que vous verrez, qu'en permettant ce
genre de discussion, vous aurez un débat, non sur le bill du
cens électoral,non sur les qualités requises pour être électeurs
dans les villes et les villages, mais sur la politique du che-
min de fer du Pacifique et sur toute la condition financière
de ce pays; et si, dans ces circonstances, il vous est pos-
sible de permettre que l'on argumente sur des questions de
ce genre, comme a tenté de le faire aujourd'hui l'ex-ministre
des finances, sans être interrompu, alors tout ce que je puis
dire, c'est que lorsque nous nous réunirons on comité pour
discuter un bill quelconque, un député pourra parler de tout
ce qu'il voudra.

La Chambre des Communes, en approuvant le principe
de ce bill, a décidé qu'elle aurait un cens électoral pour la
Confédération, basé sur les grandes lignes de ce bill; elle a
soumis ce bill à ce comité pour en disposer les détails; nous
sommes liés par le fait qu'il nous a été soumis; et bien que
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je pense qu'une grande partie de la discussion qui a eu lien
sur cette question soit tout à fait hors d'ordre, la question
d'ordre ne s'est pas encore présentée d'une façon aussi évi-
dente qu'aujourd'hui, si nous considérons que nous sommes
à la troisième semaine de ce débat-- -

Quelques DÉPUTÉS : La quatrième.

M. WHITE : Et que l'on nous apporte des arguments
d'un genre tout à fait nouveau, argumenta qui, d'après ce
que nous disent aujourd'hui les honorables députés, sont la
principale raison de l'opposition qu'ils font à ce bill. Il est
certain, d'après moi, qu'il n'y a aucun moyen d'avancer la
besogne, dans le parlement, si l'on doit permettre ce genre
de discussion. Les règlements du parlement sont basés sur
l'hypothèse que nous sommes tous des hommes d'éducation,
possédant la courtoisie qui distingue cette classe d'hommes,
et que nous ne chercherons pas, en interprétant les règle-
ments d'une façon rigoureuse, à causer des désagréments
aux députés, ou que nous ne nous permettrons pas de violer
les règlements de la Chambre; mais jusqu'aujourd'hui, ce
débat n'a eu guère ce résultat. Assurément, si cet état de
chose doit continuer, nous devrons discuter des questions
tout à fait différentes, au grand détriment du progrès des
affaires publiques, et aussi, je crois, au grand détriment des
intérêts du pays.

M. DAV IES: Je n'ai pas suivi complètement l'argumen-
tation de l'honorable député. Si je la comprends bien, elle
se résume à ceci: Parce que la Chambre a adopté la deuxiè-
me lecture du bill, il n'y aura aucune occasion de discuter à
fond les questions que comporte l'article maintenant soumis
au comité, et les deux amendements sont hors d'ordre. Il
dit: Vous avez admis le principe du bill; partant, il n'est
pas raisonnable de dire si, oui ou non, vous devrez adopter
le système provincial ou le nouveau système que propose
le bill; voilà à quoi se résume son raisonnement. Nous
examinons maintenant si le système proposé dans le bill
devrait être adopté par la Chambre; il est admis que l'ap-

lication de ce système impliquera des dépenses considéra-
les; l'amendement de l'honorable député de Norfolk-Nord

dit que l'on peut épargner de l'argent par l'adoption du sys-
tême provincial, et que la dépense de ce montant d'argent
dans l'état actuel des affaires du pays, est injustifiable. En
conséquence, il n'est pas seulement raisonnable que nous
discutions cette question, mais il est nécessaire de le faire.
Supposons que l'honorable député de Huron-Sud (sir Richard
Cartwright) prouve à la satisfaction du comité que la con-
dition financière du pays est telle, qu'elle ne justifie pas la
dépense additionnelle de $200,000 ou 8300,000 par année;
qu'arrivera-t-il? Ne devons-nous pas discuter cette ques-
tion? Il est non seulement raisonnable, mais il est aussi
nécessaire de le faire. Tous ceux qui ont écouté l'honora-
ble ministre des douanes, ne peuvent douter de l'excellence
des motifs qui l'ont porté à dire que l'honorable député de
Huron-Sud avait en vue quelque projet caché; tous ceux
qui connaissent l'honorable ministre savent qu'il a été poussé
à insinuer cela par les nwtifs les plus avouables.

Supposons qu'il soit nécessaire de discuter à fond la con-
dition financière du pays, est-ce qu'une telle discussion ne
serait pas dans l'intérêt du pays, s'il était prouvé que ce
projet de dépenses additionnelles de 8200,000 ou $300,000
est inutile et imprudent? C'est là la question. Il peut se
faire que les honorables messieurs de la droite, comme 'ho-
norable député de Cardwell (M. White), l'aient réservé
pour leur réponse. La chose sera sans doute nécessaire,
mais ce que le comité doit discuter, ce n'est pas la question
de savoir s'il faudra, ou non, prendre certain temps pour
faire une réponse, mais si la discussion est opportune et
nécessaire; et, en tant que le débat comporte la décision de
la question de savoir si nous pouvons frire cette dépense
supplémentaire, le débat est non seulement opportun et con-
venable, mais c'est le seul moyen par, lequel nous puissions

arriver à une conclusion raisonnable et honnête; en consé-
quence, il est absolument nécessaire.

M. PATERSON (Brant): Il ne s'agit pas seulement de
savoir si les remarques de l'honorable député de Huron-Sud
(sir Richard Cartwright) se rattachent au sujet. Je pense
que le cas est beaucoup plus sérieux que cela; il est impos-
sible q'il y ait deux opinions sur la question de savoir si
ces remarques se rapportent au sujet. Elles ne pourraient
certainement pas être déclarées hors d'ordre sur ce point;
mais elles font plus que se rapporter à la question: elles
sont certainement nécessaires. Le bill implique une forte
augmentation annuelle dans les dépenses du pays, et l'on a
donné différents chiffres.

Il est impossible que nous arrivions à une conclusion bien
définie en ce qui concerne les dépenses, tant que le gouver-
nement ne nous aura pas soumis les chiffres; mais les
partisans du gouvernement qui sont entrés dans quelques
détails au sujet des dépenses, les ont estimées à 875,000 ou
8100,000. Nous croyons que ce chiffre est bien au-dessous
de la réalité, mais nous ne discutons pas cette question
maintenant. Les deux partis admettent que le renvoi de
l'amendement de mon honorable ami le député de Norfolk-
Nord (M. Charlton), entraînera inévitablement chaque
année des dépenses additionnelles considérables pour le
pays, et le fait de dire qu'il ne convient pas de discuter si
nous pouvons supporter cette augmentation de dépenses,
me semble absurde. De fait, si quelqu'un cherchait à nier
qu'il est nécessaire d'avoir cette discussion, il prendrait une
position intenable. Il serait nécessaire, non seulement de
discuter notre condition financière, mais de la discuter
attentivement, pour cette raison: Non seulement la condi-
tion actuelle, mais la condition future du pays sera
affectée par ce bill, car les dépenses qu'il entraînera seront
une augmentation annuelle des dépenses, et ce ne sera pas
simplement pour une année; nous ferons des dépenses tant
que la loi ne sera pas abrogée. Quant à savoir ei les énon-
cés que fera mon honorable ami le député de Huron-Sud,
exigeront une réponse, c est une question qui doit être lais-
se aux honorables députés de la droite. S'il leur est
impossible de combattre l'attitude prise par l'honorable
député de Huron-Sud, et de prétendre que, sous cette condi-
tion, ils sont justifiables de créer ces dépenses additionnelles,
naturellement, ils devront défendre cette position; ai, d un
autre côté, ils considèrent com~me inexacts les énoncés et
les conclusions de l'honorable député, il sera de leur devoir
de signaler la chose, et s'ils ne le lent pas, ils seront respon-
sables des conséquences. Lu question d'ordre est celle-ci:
Est-il convenable que l'honorable député de Huron-Sud fasse
remarquer qu'il est en faveur de l'amendement proposé ar
l'honorable depute de Norfolk-Nord, parce que le bil
augmentera de beaucoup nos dépenses, qui, vu r'tat où sont
actuellement nos finances, sont nutiles et iopportunes, et
que l'amendement de 'ihonorable deputé de Norfolk-Nord
évitera.

M. ROBERTSON (Hamilton): Je ne peux p as suivre
l'argumentation de l'honorable député qui vient de s'asseoir.
Je prétends que la discussion dans laquelle l'honorable
dEputé de Huron-Sud (air Richard Cartwright) propose
d'entrer, s'attaque à la base même du bill, et ce n'est pas le
moment de faire cette discussion. Lorsque le bil a été
soumis à la Chambre, et que la deuxième lecture en a été
proposée, c'était le temps pour l'honorable député de discu-
ter cette question. Une des parties du principe du bill
comporte qu'il va cooter un certain montant d'argent; et
lorsque ce bill a été discuté, à la deuxième lecture, l'on a
affirmé qu'il était nécessaire et que les dépenses qu'il
entraînerait ne devraier.t pas nous empêcher e l'adopter.
Or, l'honorable monsieur désire discuter, à propos de
l'amendement de m honorable député de Norfolk-Nord, toute
la question des finances du pays. Je prétends, malgré tout
le respect que je porte aux Eonorables députés de la gauche,
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qu'une telle discussion n'est pas conforme aux règlements,
car elle s'attaque à la base même du bill. Les honorables
messieurs de la gauche peuvent rire, et j'ose dire que la cho,-
était préméditée, parce qu'on leur a permis de dépasser les
bornes en discutant ce projet.

M. le PRÉSIDENT: A l'ordre.

M. ROBERTSON (Hamilton) : Je prétends, cependant,
que si l'on permet de continuer cette discussion et s'ils
gagnent leur point, comme l'a insinué un honorable député
de l'Ile du Prince-Edouard, alors, il va de soi que le bill doit
être abandonné, attendu qu'il a été la la deuxième fois et
que le principe en a été admis.

M. le PRÉSIDENT: Il n'y a pas de doute sur la question
de savoir si l'amendement soumis au comité est conforme
aux règlements. Il y a un amendement qui comporte vir-
tuellement la proposition de substituer les systèmes électo-
rau: des provinces au système fédéral proposé dans l'article
3 du bill. La question des dépenses surgit naturellement,
et l'on peut certainement en parler; on a permis d'en
parler et l'on a pris et donné, pendant le débat, beaucoup de
latitude. En même temps, je crois que la question des
dépenses n'est que secondaire, et je ne pense pas qu'il serait
régulier qu'un député en fît un prétexte ou une raison pour
discuter à fond la condition financière du pays. J'ai soulevé
la question relative à la convenance de traiter ce sujet, ou
plutôt, je me suis demandé si l'honorable député ne parlait
pas d'un débat antérieur, et j'ai permis que l'on parlât quel-
ques instants de ce débat, car -il se rattache dans une grande
mesure à la question des dépenses ; et je crois que, stricte-
ment parlant, l'honorable député de Huron-Sud ne peut pas
être rappelé à l'ordre ; mais, en même temps, ma décision
est celle-ci : Qu'une élaboration de la condition financière
du pays serait hors d'ordre, et que l'on ne peut permettre la
discussion de notre état financier, qu'en ce que cette dis-
cussion affecte la principale question soumise à la Chambre.
Je demanderai à l'honorable député de se rappeler cela lors-
qu'il discutera de nouveau ce point.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si l'on me permet de
le dire, M. le Président, je vous rappellerai qu'avant d'attirer
votre attention sur la question, j'ai déclaré de la manière la
plus formelle ce que je me proposais de faire. Je n'ai pas
'intention de discuter la condition financière du pays dans

ce que l'on appelle des détails minutieux, mais je me propose
de signaler les dépenses et les impôts probables que -le
peuple aura à supporter; je me propose aussi de faire
remarquer dans quelle mesure ces impôts ont été augmentés
par certaines circonstances que n'avait pas prévues le
ministre des finances et que le premier ministre n'a peut-
être pas prévues lorsqu'il a présenté ce projet, et j'agis ainsi
pour la raison que j'ai attiré votre attention sur le sujet.

J'agis ainsi parce que je prétends que, dans le cas ·même
où ce projet serait bon, dans l'état actuel du pays, la question
des dépenses a acquis une très grande importance. Dans
ces limites, je vais faire mes remarques aussi brièvement que
possible, mais vous verrez qu'elles ont une grande portée.
Si vous dlécidez que je puis discuter ainsi, je le ferai et vous
jugerez jusqu'à quel point je dépasse les limites que vous
fixez, Si vous décidez que je ne puis pas le faire, je tâcherai
de faire quelques autres arrangements.

M. le PRÉSIDENT: Si l'honorable député ne restreint
pas ses remarques à l'article soumis à la discussion, je me
permettrai de le rappeler à lordre. S'il ne se restreint pas
à la question de la condition du pays telle qu'affectée par les
dépenses qu'entraîne ce bill ou celles qu'il est censé entrai.
ner,je devrai lui demander de s'arrêter, car je ne crois -pas
que l'on devrait permettre un exposé élaboré de la condition
financière du pays, laquelle deviendrait alors la principale
question du débat et remplacerait les dispositions de ce bill.,
OMM. RosBaETon (Hamilton)

Sir RTCRKARD CARTWRIGHT : Alors je dois continuer
et voir où vos opinians et les miennes coïncident. Lorsque
mon honorable ami le député de Monck a attiré votre atten-
tion sur la question d'ordre, je faisais remarquer que, d'après
les propres exposés officiels du gouvernement, nous étions
menacés d'un déficit très sérieux pour l'année 1885. Je
faisais remarquer que c'était là une circonstance dont nous
devions tenir compte en décidant de l'opportunité d'adopter
la suggestion de mon honorable ami le député de Norfolk.
Je vais faire remarquer que le cas de 1886 est bien pire que
celui de 1885, et que, partant, il constitue un argument
beaucoup plus fort qu'on ne l'aurait supposé contre la pro-
position du gouvernement et en faveur de celle de :mon
honorable ami le député de Norfoik. J'attire surtout l'at-
tention du gouvernement sur cette question, car je suppose
qu'il n'a pas été en état de l'examiner suffisamment. Je sais
que les membres du gouvernement sont de plus en plus
portés à ne s'occuper que de leurs départements respectifs,
et, sachant que quelques-uns d'entre eux, le premier ministre
en particulier, sont très négligents en ce qui concerne cor-
taines questions de finances, je désire attirer spécialement
leur attention sur cette question. Los calculs du ministre
des finances, faits pour 1885, ont été certainement dérangés
par deux circonstances très importantes, l'une, qu'il ne peut
plus compter sur le revenu considérable qu'il espérait retirer
des terres fédérales au Nord-Ouest, et l'autre, que l'intérêt
dû par la compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique......

Quelques DEPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. le PRÉSIDENT: Je ne pense pas que l'honorable

monsieur ait compris ma décision, car s'il entre dans les
détails des recettes et des dépenses de l'année prochaine, il
ne s'y conformera pas.

M. CAMERON (Huron): Mais, M. le Président......
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. CAMERON: M. le Président......
M. le PRÉSIDENT: Je ne sais pas dans quel but l'hono-

rable député s'est levé, mais il ne peut pas récuser la=déci.
sion du président.

M. CAMERON: Je puis en appeler.
Sir JOHN A. MACDONALD : Eh bien I appelez-en.
M. CAMERON: M. le Président.......
Quelques DÉPUTÉS ; A l'ordre; à l'ordre; asseyez-vous.
M. CAKERON: Assurément, j'ai le droit de demander au

Président......
Sir JOHN A..MACDONALD: Je soulève un point d'or-

dre, car, d'après ce que je comprends, vousavez donné votre
décision, et l'honorable député ne peut as parler de ,cette
question. Il peut en appeler à la Chambre,:Mçiis il.uerpeut
pas commenter votre décision, après que vous l'avezondue.
Avec votre permission, il peut discuter la questionjavant
votre décision, mais non saprès.

M. PATERSON (Brant): 'Mais ne peut-il-paspo ser -une
question ?

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
:M. PATERSON: Poser simplement une-question.
M.'CAKERON: Eh bien, M. le Président......
M. le PRÉSIDEN T: Le président A rendu sa.décision,. et,

partant, l'honorable député manquera ,aux règlements en
parlant de cette décision.

M. CAMERON: Je veux seulement connaître l&portée
de votre décision.

M. le PRÉSIDENT: L'honorable dêputé -a entedu ma
décision, tout comme les autres l'oi entendue.

1998 18 A
,L--



DEBATS DES COMMUNES.
M. MILLS. M. le Président, il a été...
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. le PRESIDENT: L'honorable député ne peut pas

parler sur la question d'ordre; je ne puis rien entendre sur
cette question.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député de
H:uron-Sud (sir Richard Cartwright) a la parole.

M. MILLS: M. le Président......
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. le PRÉSIDENT: L'honorable député ne peut. pas

parler sur la question d'ordre; qui a été décidée.
M. CHARLTON: Ne peut-il pas soulever une autre

question d'ordre ?
Sir RICHARD CARTWRIGHT: . Je suppose que l'on

me permet encore d'en appeler à la Chambre. Je regrette
de dire que mes opinions différent des vôtres, et la question
est d'une importance si pratique que je suis justifiable, je
pense, d'en appeler à la Chambre.

M. PATERSON: M. le Président.....
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre; asseyez-vous.
M. le PRÉSIDENT: A l'ordre.
M. PATERSON: M. le Président......
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. PATERSON. Je suis à l'ordre.
M. le PRÉSIDENT: L'honorable député de Huron.-ud

a demandé d'en appeler à la Chambre. Il m'est impossible
de permettre que l'on discute davantage.

M. PATERSON: Mais, M. le Président......
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. PATERSON : M. le Président, il est nécessaire.....
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre ! à l'ordre !
M. PATERSON : Je veux savoir s'il est nécessaire......
Quelques DÉPUTÉS : A l'ordre ! à l'ordre!
M. le PRÉSIDENT : L'honorable député a entendu une

décision. Il sait aussi que l'on a demandé d'en appeler.
M. PATERSON: Ce n'est pas cela, M. le Président......
M. le PRÉSIDENT : L'honorable député ne peut pas

être entendu tant que l'appel ne sera pas décidé.
M. PATERSON: Quand l'on en a appelé à la Chambre

avant....
Quelques DÉÊUTÉS: A l'ordre.1 à l'ordre !
M. PATERSON : Ecoutez-moi. Lorsqu'on en a appelé à

la Chambre auparavant, qünd l'Orateur était au fauteail, il
a di t qn'hvant que l'appel ne fût dédidé, il devait y avoir une
discussion sur le point soulevé.

Quellusés DÉPUTÉS : A l'ordre! à l'ordre 1
Le comiése le.
M. DAL Y (président du comité). Je dois faire rapport

au nom du comité général, que le député de Huron-Sud
ayant, dans le cours de ses remarques sur l'article 3 et les
amendements proposés à cet article par M. Charlton et M.
Casey, discuté longuement la condition financière du pays
comme se rattachant au sujet soumis.au comité, une ques.
tion d'ordre fut soulevée à propos de laquelle j'ai décidé que
la discussion des dépenses du pays, si ce n'est comme ques-
tion secondaire, ne pouvait pas être permise, et qu'un exposé
complet et élaboré de la condition financière du pays était
hors d'ordre; et le comité a exprimé le -désir que je fisse
rapport de cette décision à la Chambre.

M. PATERSON (Brant): Ai-je la permission de......
. 252Ï

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. PATERSON: Ai-je la permission de faire une seule

remarque?
M. l'ORATEUR: Non; il s'agit simplement d'un appel

à la Chambre. Je dois prendre le rapport du président
relativement au point d'ordre.

M. PATERSON: Je désire justement faire remarquer
que, la dernière fois que cette ligne de conduite a été suivie,
j'ai compris que vous aviez décidé que le président du comité
devait vous soumettre la question, après discussion, et c'est
ce qui n'a pas été fait.

M. l'ORATEUR: Le président du comité a décidé qu'en
discutant le Sème article du bill, maintenant soumis au
comité, il était permis de traiter la condition financière du
pays comme question secondaire, mais qu'une discussion
complète des finances du pays était hors d'ordre; on a
interjeté appel de cette décision à la Chambre. l s'agit de
savoir si la décision du président sera confirmée.

La Chambre se divise sur la décision du prés1dent du
comité.

POUn:
Messieurs

Abbott,
Allison,
Baker (Victoria),
Bell,
Benoit,
Bergeron,
Blondeau,
Bossé,
Bowell,
Cameron (Victori
Campbell (Victori
Caron,
Chapleau,
Cimon,
Cochrane,
Colby,.
Costigan,
Cougihlin,
Daonst,
Dawson,
Dickinson,
Dodd,
Farrow,

Auger,
Bain (Wentworth)
Bernier,
Burpee,
Cameron (Huron),
Cameron (Middles
Campbell (Renfre
Cartwright,
Oasey,
casgrain,
Catudai,
chatlton,
Davies,
De St. Georges,

M. TROW:
tré.

O,
a),

Ferguson (Welland),
Fortin,
Foster,
Girouard,
Grandbois,
Guilbault,
Hackett,
Hall,
Hickey,
Harteau,
Kilvert,
Kranr,
Landry (Kent),
Landry.(Montmagny),
Langevin,
Macdonald (King's),
Macdonald (sir John),
Mackintosh,
McMillan (Vaudreuil),
McCallum,
McDougald (Picton),
MoDougall (C. Breton),

McLelan,
MoNeill,
Moffat,
Paint,
Pope,
Reid,
Robertson (H amilton},
Robertson (Hastings),
Ross,
Royal,
Shakespeare,
Smyth,
Sproule,
Stairs,
Taschereau,
Temple,
Tupper,
Vanasse,
Wallace (Albert),
White (Cardwell),
Woodworth,
Wright.-67.

Messieurs
Edgar, McGraney,
Fairbank, Meintyre,
Geoffrion, MoMuilen,
Gillmor, Mils,
Guay, Mulock,

ex), Gunn, Paterson (Brant),
W), Harley, Ray,

Innes, Somerville (Brant),
Irvine 8 ringer,Irvne Thompson,

nderkin, Va
Lahgelier, Watson,
Laurier, Wilson.-41.
Lister,

Je désire demander si mon nom est enregis.

M. l'ORATEUR: Non ; le greffier ne l'a pas ajpelé
M. TROW : Pour la simple raison que j'étais pressé et

que je n'ai pu obtenir qu'un autre.cohvint de s'abstenir si-
multanément avec le colonel Williams.

M. I'ORA.TEUR: Je déclare la question adoptée. dais
l'affirmative et la décision du président maintenue.
« La Chambre se forme encore en comité général sur le bill
(n° 103) concernant le cens électoral.

(En comité.)

Sir RICHARD CARTWRIGHT: M. le Président, pour
me conformer à votre décision, maintenue par la Chambre,
je ne continuerai pas cette discussion ; mais je saisirai cette
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occasion pour dire aux honorables messieurs de la droite
que, d'après moi, cette question est si importante que, le
plus tôt possible, lorsque les règlements de la Chambre le
permettront, je terminerai la discussion que, suivant votre
décision, je ne puis continuer maintenant.

M. CAMERON (Huron): Je désire discuter cet article et
les amendements qui y sont proposés, à deux points de vue,
@avoir, aux points de vue de la pratique parlementaire, et
du devoir du gouvernement. Je me propose d'expliquer
quel est le devoir de ce gouvernement ou de tout gouverne-
ment, lorsqu'il soumet au parlement un projet d'une nature
aussi révolutionnaire que celle que comporte ce bill. Je me
propose de discuter cet aspect du bill à la lumière de l'his-
toire d'Angleterre et de la pratique du parlement anglais, et
je veux démontrer que le gouvernement, en présentant ce
projet, n'a pas suivi la ligne de conduite adoptée par les
hommes d'Etat anglais.

Je me propose de démontrer, en m'appuyant sur les auto-
rités les plus compétentes en pratique constitutionnelle, que
la conduite du gouvernement, à propos de ce bill, n'est pas
autorisée par l'histoire d'une semblable législation au par-
lement anglais, ni autant que je sache, par aucune législation
adoptée jusqu'ici dans ce parlement. En second lieu, j'ai
l'intention de démontrer que le cens électoral proposé dans
ce bill n'est pas le meilleur. Or, il s'agit d'abord d'examiner
quel est le devoir du gouvernement, s'il doit suivre l'exemple
du parlement anglais. Les honorables messieurs de la droite
disent qu'une grande majorité des représentants du peuple
au parlement, ayant approuvé le principe de ce bill en en
approuvant la deuxième lecture, il est du devoir de
la minorité de se soumettre paisiblement, quelles que soient
ses opinions sur l'injustice de ce bill. En règle générale, M.
le Président, l'on peut admettre comme juste, matière de
législation ordinaire, la proposition que la voix de la majorité
au parlement doit être écoutée de bon cœur. Mais je dis
qu'il y a des questions, je dis qu'il y a dans l'histoire du pays
des époques d'une telle gravité en ce qui concerne les chan-
gements à la constitution ou aux principes fondamentaux
sur lesquels est basée la constitution, qu'il devient du devoir
impérieux des représentants du peuple en parlement, d'exa-
miner avec le plus grand soin possible si une semblable
législation est nécessaire; et si la minorité pense qu'une
telle législation n'est pas dans l'intérêt public, il devient du
devoir impérieux de la minorité de protester contre une telle
proposition le plus énergiquement possible, par tous les
moyens reconnus de la constitution, de la pratique parlemen-
taire et des coutumes.

Bien que l'on nous accuse, nous, les membres de lagauche,
d'avoir enrayé cette législation, nous disons que nous ne
l'avons pas fait. Nous avons discuté cette importante ques-
tion dans le sens que je viens d'indiquer. Nous avons l'in-
tention de la discuter de la même façon jusqu'à la fin. Nous
en croyons sincèrement les principes mauvais, les détails
vicieux, et, comme nous croyons qu'il en est ainsi, bien
qu'une majorité des membres du parlement se soit prononcée
en faveur du principe du bill, nous pensons que nous faisons
seulement ce que nous avons le droit de faire et ce qui est
juste en protestant contre ce projet, car nous croyons repré-
senter en réalité la majorité du peuple.

Comme question de fait, nous savons que les majorités
n'ont pas toujours raison; nous savons aussi cela par l'his-
toire. Au contraire, nous savons qu'en règle générale les
majorités ont tort, qu'elles ont rarement raisbn. Nous sa-
vons on outre que, non seulement les majorités n'ont p4s
toujours raison, mais qu'elles sont parfois tyranniques. Le
comité se rappellera ce que M. Gladstone a dit à ce sujet dans
un de ses grands discours: La tyrannie de la majorité était
détestable et odieuse. Nous voyons que la tyrannie de la
majorité des reprêsentants au parlement est détestable et
odieuse. Elle n'a aucune raison de suivre la ligne de conduite
qu'elle suit des e dernières emanes; elle n'est pas
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autorisée par le peuple à suivre la ligne de conduite qu'elle
suit au sujet de ce bill; et le fait de traiter cette question en
parlement sans que le peuple l'ait aprouvée, constitue une
tyrannie absolue sur l'opposition. N ous combattons ce bill,
parce que nous approuvons complètement le principe émis
par M. Gladstone. Nous l'avons combattu dans le passé et
nous avons l'intention de le combattre tant qu'il ne sera pas
définitivement adopté.

Un honorable député de la droite a énoncé un principe
très simple au sujet des devoirs et des responsabilités des
représentants du peuple au parlement. D'après les opinions
de cet honorable député sur la responsabilité des représen-
tants du peuple, nous sommes ici simplement pour enregis-
trer les décrets de toute administration qui pourrait occuper
les bancs du trésor. Ce n'est pas ainsi que nous comprenons
nos devoirs parlementaires. Comme représentant le peuple
-et, sous ce rapport, nous croyons que nous représentons
la majorit-nous pensons que nous avons des devoirs plus
nobles à accomplir, et nous nous proposons de combattre ce
bill et d'en discuter les principes et les détails d'après la
lumière que nous possédons.

Il y a quelques jours, nous avons entendu les avertisse-
ments du premier ministre. Le très honorable monsieur
nous a demandé de cesser de discuter ce bill. Il nous a dit,
ou, tout au moins, il nous a presque dit qu'il était dangereux
pour nous de discuter ce bill. On ne as a rappelé, en langage
très délicat, il est vrai, mais, tout de même, l'on nous a rap-
pelé le fait qu'en Angleterre il y avait ce qu'on appelle la
clôture, que le Congrès des Etats.Unis avait adopté la loi du
baillonnement, qui était même plus efficace que la clôture
anglaise pour empêcher de discuter à fond une question
proposée. Le premier ministre rappela à la Chambre que
plusieurs de ses partisans, en parlement et au dehors du
parlement, avaient insisté pour qu'il adopt8t soit la clôture
anglaise ou la loi américaine dans le but d'arrêter la discus-
sion de ce bill.

Non seulement le premier ministre, mais les journaux
qui appuient les honorables messieurs de la droite, nous ont
répété la chose à plusieurs reprises. La Gazette de Montréal,
l'organe des honorables messieurs de la droite dans la pro-
vince de Québec, nous a insinué délicatement qu'il y avait
ce que l'on appelle la clôture en Angleterre, et qu'il ne serait
peut-être pas hors de propos de l'adopter aussi au Canada.
Le Mail de Toronto nous a dit qu'il y avait un autre moyen
plus sommaire et plus efficace de mettre fin à cette discus-
sion. Il nous a menacés d'envoyer 5,000 hommes qui met-
traient à la raison les membres de la gauche, et que lors-
qu'ils auraient été mis à la raison, le premier ministre
pourrait fdire adopter son bill.

M. le PRESIDENT: Je ne crois pas que l'honorable
monsieur soit dans l'ordre.

M. CAMERON (Huron): Pourquoi pas ?
M. le PRÉSIDENT: Ces remarques ne se rapportent pas

à la question soumise au comité.
M. CAMERON: Nous discutons les détails du bill. Le

premier ministre nous a rappelé l'autre jour qu'il y avait ce
que l'on appelle la clôture. La Gazette de Montréal nous a
rappelé la même chose; et le Mail, l'organe des honorables
messieurs de la droite, nous a menacés.

M. le PRÉSIDENT: Cette question n'est pas sous consi-
dération.

M. CAMERON: Ce que je fais remarquer, c'est que non
seulement les honorables messieurs de la droite cherchent à
imposer cette législation au parlement......

M. le PRÉSIDENT: L'honorable député manque tout à
fait au règlement.

M. CAMERON: Puisque vous décidez, M. le Président,
que je ne puis pas citer ce qu'a dit le Mail, c'est-à-dire, que
ei nous ne cessions pas notre opposition nous entendrions ici
le bruit des pas des soldats, alors je me rends à votre décision
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Nous avons protesté contre le principe de ce bill. L'ho-
norable député de Bothwell (M. Mills) a eu l'occasion, l'autre
soir, de dire quelques mots sur l'importante quastion consti-
tutionnelle que j'ai l'intention de discuter, et je vais citer
des autorités à l'appui de ma prétention qu'aucun gouverne-
ment n'est justifiable de proposer et de faire adopter par le
parlement un projet de cette nature avant de l'avoir d'abord
soumise au peuple. Tous les ouvrages constitutionnels les plus
autorisés de l'Angleterre s'accordent à dire qu'aucun bil du
caractère de celui-ci, apportant des changements si radicaux,
n'a jamais été adopté par le parlement, du moins depuis 100
ans, sans avoir été soumis au peuple, aux élections, ou sans
qu'un fort courant de l'opinion publique se soit déclaré en
faveur du projet avant son adoption.

Nous protestons contre ce bill parce que nous disons que
l'opinion publique ne s'est pas prononcée en sa faveur, En
deuxième lieu, nous protestons contre ce bill parce que
l'opinion, en autant qu. elle a pu se manifester, s'est pro-
noncée contre le principe du bill. Troisièmement, nous
protestons parce que ce projet de loi n'a pas été soumis au
grand tribunal du peuple, et que le peuple n'a jamais ex-
primé une opinion favorable au principe de ce bill-favo-
rable à un cens électoral fédéral.

Nous protestons aussi parce que le moment choisi par
l'honorable premier ministre pour présenter ce bill est très
inopportun, vu les difficultés, les crises et les troubles qui
existent en ce moment dans la Confédération du Canada.
Nous disons que le temps est mal choisi pour soumettre une
semblable proposition au parlement, et que cela causera
dans le pays une excitation que l'honorable ministre appai-
sera difficilement.

L'honorable ministre, et ceux de ses' partisans qui ont
étudié ces questions, savent qu'en Angleterre, le parlement,
a à maintes reprises refusé d'adopter des projets de loi que
le corps constituant avait approuvés, mais qui n'avaient pas
été sanctionnés par l'opinion publique. Je dis qu'à maintes
reprises le parlement anglais a rejeté des projets de loi
publique de la plus grande importance pour le pays, parce
que le peuple, lors des élections, n'avait pas été consulté et
qu'aucun fort courant ne s'était manifesté en sa faveur.

Je dirai de plus que le parlement anglais a adopté cer-
tains projets de loi auxquels la députation était très peu
favorable, parce qu'en dehors du parlement, parmi le peuple,
l'opinion s'était prononcée fortement, énergiquement, en
faveur d'une telle loi.

Maintenant, M. le Président, personne dans cette Chambre
ne prétendra, personne prétend que dans aucune partie du
pays l'opinion publique ait réclamé un semblable bill. Au
contraire, toute opinion publique qui est parvenue jusqu'à
ce parlement, s'est prononcée contre les principes et les
détails de ce bill; et avec cette certitude devant les yeux, il
n'est ni juste ni loyal pour le premier ministre de vouloir
imposer cette loi au parlement.

Je dis qu'en discutant une question de cette importance,
une question qui touche à de si nombreux intérêts, qui peut
avoir pour effet de priver des milliers et des dizaines de
milliers d'électeurs du droit de suffrage dont ils jouissent en
vertu des lois existantes de la province de l'Ontario, de l'Ile
du Prince-Edourd, du Manitoba, et de la Colombie-Britan-
nique-

Un DÉPUTÉ: Non, non.
M. CAMERON: Il y a un député qui dit que non ; cela

prouve une fois de plus que nous avions raison de prétendre
que la moitié des d putés de cette Chambre ne comprennent
pas les dispositions de ce bill, et quand même nous le discu-
terions six mois ils ne le comprendraient pas plus,parce qu'ils
ne veulent pas se donner la peine de le lire et d'en étudier
les dispositions.

J'étais à dire qu'aucun gouvernement anglais n'a jamais
fait ce que le premier ministre se propose de faire-c'est-à-
dire de proposer au parlement de vouloir faire adopter

malgré la volonté populaire, sans que l'opinion publiqua se
soit prononcée, un projet de loi qui affecte la représentation
du peuple dans ce parlement.

Nous voyons qu'en 1852, lord John Russell soumit pour
la première fois son bill de réforme, après celui de 1832.
Dans le parlement l'opposition s'y objecta pour deux rai-
sons. On prétendit que ce projet ne devait pas devenir loi
parce qu'il n'avait pas été soumis au peuple lors des élec-
tions, et qu'aucun fort courant de l'opinion publique ne
s'était prononcé en sa faveur.

Syme, dans son remarquable-ouvrage sur le gouvernement
représentatif, à la page 100, donne les règles que les hommes
d'Etat anglais ont invariablement suivies toutes les fois
qu'il s'est agi de projets de loi affectant la représentation du
peuple dans le parlement, ou qui touchaient aux intérêts de
la masse de la population.

A maintes reprises la Chambre des communes a rejeté des projets de
loi qui avaient l'approbatien du corps constituant, parce qu'ils n'étaient
pas sanctionnés par l'opinion publique. L'histoire des trois bills de
réforme de lord John Russell me servira d'exemple pour faire comprendre
ce que j'entends par cela. Son premier bill soumis à la Ohambre des
Communes en 1882, constituait un grand progrès sur l'acte de réforme
adopté vingt ans auparavant.

Il proposait d'accorder le droit de suffrage à certaines grandes villes,
de le retirer à plusieurs petits bourgs, et l'abaissement du cens électoral
pour les électeurs des bourgs et des comtés. On ne prétend pas que les
électeurs n'étaient pas en faveur de certaines réformes dans le sens de
celles proposées par ce bill, à l'époque ou il fut présenté ; il est aussi
indéniable que ce projet de loi était la conséquence de promesses
formelles faites par les ministres à leurs commettants aux élec-
tions générales précédentes. En cette occasion, le premier ministre,
lord Palmeston, s'était formellement engagé à accorder des réformes
parlementaires, et le discours du Trône, à l'ouverture de la session, fit
voir qu'il n'avait pas oublié ses promesses, car il y était dit que le gou-
vernement avait l'intention de " proposer à l'acte du règae précédent,
concernant la représentation des Communes dans le parlement, certains
amendements qu on pourrait juger de nature à donner plus d'effets aux
principes sur lesquels la loi était fondée."

Cel. était assez clair. Alors arriva un bill que tout le monde pouvait
supposer devoir être adopté ; le pays s'était prononcé dans ce sens aux
dernières élections générales, etune majorité des députés y avait expres-
sément ou tacitement donné son approbation sur les hustings, et de plus,
le cabinet, par la bouche de son chef, s'était engagé à le faire adopter.

Cependant le bill ne devint pas loi, et on ne fit aucune tentative
sérieuse pour en discuter les dispositions ; son rejet était chose réglée
d'avance; il fut mis de côté du consentement des deux partis pour la
seule raison que le public n'était pas enthousiasmé en faveur de cette
réforme. La Chambre n'a pas voulu s'occuper d'un projet de loi au

u jet duquel l'opinion publique n'était pas violemment surexcitée.
Le deuxième bill de lord John Russell présenté en 1854, contenait,

sous plusieurs rapports, un progrès sur le premier il élargissait le cens
électoral dans les comtés et les bourgs, il retirait le droit de suffrage aux
bourgs ayant moins que 300 électeurs ; les bourgs n'ayant pas plus que 500
électeurs ne devaient avoir qu'un seul représentant ; les villes et les
comtés ayant une population d'au delà de 1,000 et n'ayant que deux
députés devaient en avoir trois.

Le bill semblait avoir été préparé avec beaucoup de soin, et toutes ses
dispositions furent discutées à fond et très habilement par son auteur;
mais comme la première fois la Chambre ne voulut pas s'en occuper.

Ici nous avons un projet proposé pour la première fois par
l'honorable premier ministre, dans le but d'introduire dans
nos statuts un bill sur lequel le peuple du pays n'a jamais
été appelé à se prononcer, et sur lequel il n a jamais expri-
mé une opinion favorable, un bill dont il n'a jamais été
question pendant les élections, un bill qui, dans ses parties
les plus importantes, introduit des changements considéra-
bles et très sérieux dans les lois antérieures proposées par
le premier ministre.-

e plus, il introduit ce bill deux mois après l'ouverture de
la session; il essaie de l'imposer au parlement sans donner
la moindre preuve que la majorité de la population est favo-
rable au pricipe ou aux dispositions du bill.

En 1854, deux ans après que le premier bilI de réforme eut
été retiré, parce que l'opinion publique ne s'était pas pro-
noncé assez ouvertement en sa faveur, lord .Tohn Russeli
proposa son deuxième bill de réforme. C'était une grande
amélioration sur les bils antérieurs. l elargissait considée-
rablement le cens électoral ; il enlevait le suffrage à plu-
sieurs bourgs pourris. C'était u grand progrès sur les bills
de 1832 et 1852, Il fut discuté dans le parlement ; il fut
discuté dans les divisions électorales avant d'être présente;
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plusieurs députés élus s'étaient engagés à appuyer un bill
de réforme, et jusqu'à un certain point, le gouvernement
était tenu de le présenter.

Le bill fut proposé, lu une deuxième fois, et discute très
longuement dans le parlement; et cependant il ne devint
pas loi, il fut laissé de côté pour deux raisons-la première
parce que l'Angleterre était alors engagée dans une guerre
meurtrière avec la Russie, et le parlement et le peuple
jugèrent que le temps était mal choisi pour discuter une
question aussi importante, lorsque toute la puissance et
l'énergie de l'empire britannique étaient occupées à com-
battre un ennemi extérieur, et la deuxième raison fut que
les représentants du peuple dans le parlement fut que l'opi-
nion publique ne s'était pas prononcée assez ouvertement en
faveur du bill. M. Syme apprécie comme suit l'action des
représentants du peuple, en cette occasion:

On s'opposa au bill comme inopportun (vu la guerre pendante avec la
Russie) et inutile, car on prétendait que l'opinion ne s'était pas mani-
festée en sa faveur dans le public. A ces objections lord John Russell
répondit avec beaucoup de raison: " Je ne puis pas croire qu'il soit
dangereux de discuter une question de réforme pendant l'excitation
d'une guerre étrangère. Un temps dangereux pour la discussion d'un
semblable projet serait dans un temps de grande excitation populaire ou
de dissension à l'intérieur.

S'il est vrai qu'un bill de réforme ne doit pas être discuté
dans un moment où le pays est troublé par un soulèvement
armé à l'intérieur, ou par toute autre cause, cet argument
s'applique encore avec plus de force au bill actuel. L'hono-
rable premier ministre sait très bien que toutes les forces
dont lui ou son gouvernement pouvaient disposer ont été
mises à contribution pour réprimer la révolte du Nord-
Ouest; et c'est justement ce moment qu'il choisi pour sou-
mettre ce bill au parlement.

Le bill dont j'ai parlé n'est pas le seul bill concernant la
représentation du peuple qui ait été soumis au Parlement
anglais puis abandonné. .0n 1860, lord John Russell pré-
senta son troisième bill de réforme ; on objecta que l'opinion
publique ne s'est pas prononcée ouvertement en sa faveur.

M. SMA rL : Je soulève une question d'ordre. Qu'est-ce
que cela a à faire avec la question devant la Chambre ?

M. CAMERON: J'oserai dire que l'honorable député ne
peut pas s'en apercevoir.

M. SMALL: Je m'en aperçois; je m'aperçois que l'oppo.
sition fait de l'obstruction.

M. MILLS: Ce discours se rapporte parfaitement à la
question. La question d'ordre soulevée par l'honorable
monsieur est mal fondée. Mon honorable ami fait voir en
quoi l'amendement du député de Norfolk-Nord est pré-
lérable au bill. Cet amendement a pour lui la sanction po-
pulaire, et le bill n'est pas appuyé par la pratique consti-
tutionnelle.

M. BOWELL: Ce que l'honorable député fait voir, c'est
l'opportunité de retirer complètement le bill pour certaines
raisons qui existaient en Angleterre aux époques où certains'
bills de réforme ont été retirés là-bas. La question qui
nous occupe c'est de savoir si le cens électoral des provinces
doit être maintenu au lieu de ce bill, ou si l'Ontario doit
être ezempté des opérations du bill s'il devient loi; il ne
s'agit pas du principe du bill ou de savoir s'il doit être
retiré,

M. CAMERON: Ce n'est pas du tout ce que je veux
démontrer. Par le troisième article du bill on propose
d'adopter un cens électoral fédéral, très dispendieux. C'est
une innovation, un changement dans la constitution qui
nous régit depuis dix.huit ans. Jo dis qu'un changement
de cette nature ne devrait pas être opéré à moins d'être
soumis au peuple, aux élections, et que la majorité se soit
prononcée en sa faveur. Je dis.de plus que ce bill ne de-
vrait pas être adopté, parce que la pratique constante des
hommes d'Etat anglais et du gouvernement anglais, est de ne

M. CAMBoN (Huron)

pas insister sur l'adoption de pareils changements sans les
soumettre au peuple et obtenir son assentiment.

Le PRÉSIDENT: Je crois que jusqu'à présent l'honora-
ble député est resté dans l'ordre.

M. CAMERON: Je passe en revue l'histoire de la ques-
tion en Angleterre, et cela se rapporte parfaitement au point
qui nous occupe. Je démontrais que le parti conservateur
s'est opposé au troisième bill de reforme de lord John
Russell parce qu'il n'était pas clairement prouvé que l'opi-
nion publique était manifestement en faveur du changement.

Je maintiens donc que le cas actuel est encore plus fort
que les trois autres que j'ai cités, parce que dans tous les
autres cas les principes du bill avaient été discutés, et que
quelques-uns des ministres s'êtaient engagés à accorder des
réformes parlementaires ; mais ici on ne peut pas prétendre
que le premier ministre ou le gouvernement se soient enga-
gés la moindrement, devant les électeurs, à faire adopter
ce bill . Le bill n'a pas même été soumis au peuple. Je
dirai même que dans ile manifeste que le premier ministre a
publié aux dernières êlections, il n'a pas parlé de ce projet
de loi.

Le gouvernement de lord Derby succéda au gouverne-
ment libéral, et en accomplissement des promesses qui
avaient été faites par lui et quelques autres membres du cabi-
net, il présenta ce qu'on a appelé le quatrième bill de
réforme. Pratiquement il eut le même sort que les précé-
dents. A ce propos, M. Syme dit:

Le troisième bill de réforme de lord Jonh Russell fut présenté le 1er
mars 1880, et eut le même sort que les deux précédents. Quelque temps
auparavant, sous l'administration de lord Derby, lord John Russell pro-
posa l'amendement suivant au bill de réforme de lord Derby:" Il n'est ni
juste, ni politique de la manière proposée dans le bill du gouvernement
avec la suffage basé sur la libre propriété foncière tel qu'exercé jusqui' à
présent dans les comtés de l'Angleterre et du pays de Galles, et qu'au-
cun rajustement du cens électoral ne satisfera la Chambre ni le pays.
s'il De pourvoit pas à un élargissement du cens électoral dans les villes
et les bourgs plus considérables que celui quiest proposé par le bill actuel.
Cet amendement a été adopté, dans une Chambre au grand complet,
621 membres, par ui-u majuo-.â d 39 voix. Le cabinet Derby.dissont le
parlmer.t 't le résultat de l'appel au pays fat l'élection de 302 conser-
vateurs contre 350 libéraux, ou une majorité de 48 contre le ministère.
A l'ouverture du parlement le ministère fut battu sur l'adresse par une
majorité de 13 voix. Lord Derby résigaa et le cabinet Palmerston prit
les rênes du pouvoir. Bientôt apràs, lord John Russell qui faisait partie
du nouveau gouvernement, proposa un nouveau bill de réforme dans le
sens de son amendement. Comme avec cet amendement il avait défait
le gouvernment précédent, et le pays ayant approuvé la politique de
l'opposition en élisant une majorité en sa faveur, le nouveau cabinet était
tenu en honneur, aussi bien que par les usages constitutionnels, de tri-
ompher ou succomber sur ce bill.

Ce n'est qu'après que le peuple, aux élections, eut eu
l'occasion de se prononcer sur la question, qu'après qu'un
bill de réforme eut été quatre fois présenté au parlement et
quatre fois retiré, qu'après que la question eut été discutée à
fond devant le parlement, tant sur les principes que dans
ses détails, que le cinquième bill de réforme obtint un
succès quelconque.

Ce n'est pas la conduite que le gouvernement se propose
de tenir ici. Sans en appeler au peuple aux élections, on
nous demande de sanctionner ce bill; on prétend même que,
les principes du bill ayant été adoptés, nous n'avons pas le
droit de discuter à fond tous ses nombreux détails. Parlant
du bill de réforme de 1860, M. Symes, dans son ouvrage sur
le gouvernement représentatif, dit:

Le bill fut présenté par lord John Russell dans un. discours .d'une
heure, qu'on dit avoir été écouté dans un silence respectueux, voisin de
l'indifférence. Les débats ont été ajournés six fois avant le 3 mal, alors
que le bill fut lu une deuxième fois sans division."

Est-ce ainsi que l'opposition est traitée? Dès que le .pre'
mier ministre propose la deuxième lecture du bill, il nous
avertit qu'il se propose de procéder jour par jour, et il
procède non seulement jour par jour, mais nuit par nuit, sur
[e bill. En Angleterre, lorsque le bill de réforme était devant
le parlement, la discussion a été ajournée à plusieurs reprises
afin que les députés eussent l'occasion de faire connaître
leurs opinions à leurs électeurs, et afin que le peuple pût
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juger si ce bill, dans ses principes et ses détails, était do
nature à se recommander au pays,

" Le bill " dit Erskine May, " fut reçu froidement par la Chambre et
par le pays. Il n'avait pas été salué par les acclamations populaires.

a cause de la réforme qui avait, dans un temps excité l'enthonsiasme,
la nsait maintenant dans l'indifférence publique. La presse était
indiffrente ou hostile les pétitions n'arrivaient pas ; il n'y avait pas.
d'assemblées publiques; le peuple restait tranquille."

Qu'est-ce qui a lieu au sujet du bill actuel ? On serait
porté à croire que personne .n'en veut à l'exception du,
premier ministre.et de ses collègues.

Leurs discours en faveur du bill n'ont pas trouvé d'écho
au dehors, et aucune requête n'a été présentée à cette
Chambre pour le dem"nder. :Où sont les, assemblées publi-
ques, par tout le Canada, pour protester contre la conduite
de l'opposjtion ? Où sont ces requêtes innombrables qui
devraient encombrer le lureau du grefflir, si le peuple délirait
ce bill ? Il n'y en a pas. Il est évident -que non seulement
ce bill n'a pas provoqué l'enthousiasme, mis, au contraire,
il a toulevé l'indignation publique, et cela devrai suffire
pour convaincre les honorables députés de ls droite que ce
ill ne devrait pas devenir loi.
Parlant de la même question, sir William Moles.worth,

dit :

Le peuple, bien que nullenient indifférent, s'occupait fort peu de
cette ustion, et il ne donna aucun appui chaleureux au gouvernement,
et paqanr dumaunedfe>ntioqiýsre idano le public, sur des questions
de cette nature i ute n M eu eee p'Qt que lorsqu'il règne
un fort cou'raant;.dopion que'le paelment peut enre predre de s'occu-
per de ces so te de uestions. Dans ce cas-là, le fqrt ,ourant d'opi-
iion fit d éfiu t et le bal fut défa.It. ajC pèn d ait, il y avai t eu des appels

au peuple sur cette question, et le résultat de dés pels prouva au elà
de tout doute que le pays.était en faveur de la' po itique énoncée dàn
ce bill du gouvernetoent. Quoi qu'il en soi le billiut reilré, comme
rousl'avons vu, uet cela poirea seule ri.isoû, quil n'y ent pas de

pression extérieure, pu le ýflire adopter;i et malgréý lý Icoutio .nas aux-
quelles il avait obtenu le pouvàir,'le cA$met nef t aucune nqvelle tin-
tative Pour remplir le voeux du pays sur cette uestion.

Là, la question était devant le pays depuis des années, et,
parce qu'il n'y avait as d'entbpusiasmeele projet tomba à
l'eau. En 1866, M. Gladstone proposa un nouveau bi ',de
réforme; il fut soumis au parlement et discuté, mais il ne,
fut pas adoptO, préciseément pour les mêmes raisons, parce
qu'il n'e;citit aucn .intérêtet éait considéré inopportn.
Ainsi ce billqui avait été souvent soumis au peuple, et sur
lequel ce dernier avait eu plusieurs fois l'occasion de se
prononcer, échoua une cinquième fois, parce que l'opinion'
publique ne s'était pas manifestée assez ouvertement en sa
faveur.

Quelle voix populaire l'honoiable premier ministre a-t-il
entendue demander la loi qu'il propose aujourd'hui-? Quelles
sont les démonstrations qui ont or l13u pour lui faire croire
que le sentiment populaire est avec lui? Il ne nous a
donné aucune preuve que le peuple s'intéressait à cette
question, afin de démontrer qu'il agit dans l'intérêt du pays
et non pas dans quelque but personnel.

Tous ces billa ont été discutés à fond dans la Chambre
des communes d'Angleterre et ils ont tous été abondonnés.
En 1866, le gouvernement conservateur fut défait et M.
Gladstone, qui lui succéja, présenta le septième bill de réfor-
me. Dans le parlement on lui fit la même opposition, mais
l'opinion publique s'était alors prononcée en sa faveur. Les
immenses assemblées qui eurent lieu à Hyde-Park, Marble
Arch, Manchester, Rochdale, Liverpool et ailleurs, vinrent
convaincre le gouvernement que l'opinion publique était
enfin assez avancée et qu'il était devenu nécessaire de faire
adopter le bill. Cependant il ne passa pas.

Lorsque le bill de réforme des conservateurs, qui n'était
peut-être pas tout à fait aussi libéral que ceux des minis-
tères libéraux: qui l'avaient précédé, fut présenté, M.
Gladstone proposa dix amendements, dont neuf ont dû être
acceptés par le gouvernement. Ce bill fut adopté grâce à
la pression énorme qui s'exerça du dehors, et le même auteur
dit que quatre grands mois furent consacrés à la discussion
du bill en comité; cela était sur les détails du bill, et la

discussion sur les principes du bill dura plusieurs jours lors
de la deuxième lecture.

Il avait été huit fois soumis au peuple, qui s'était pro-
noncé favorablement, et malgré cela il fût discuté quatre
mois en comité, et ici après une semaine de discussion nous
avons été taxés d'obstructionnistes, et l'on disait que nous ne
discutions pas sur les mérites de la question.

En 1832, lord Althorp proposa une résolution pour abolir
les contributions pour les fins du culte, et la proposition fût
adoptée par 256 contre 180, mais le projet fut abandonné,
parce que le parlement considérait que l'opinion publique
ne s'était pas suffisamment prononcée en sa faveur. Neuf
ans plus tard sir John Trelawney proposa d'en finir entière-
ment avec ces contributions ecclésiastiques, et le bill subit sa
deuxième lecture, mais le proposant lui-même l'abandonna,
parce qu'il avait pu se convaincre que l'opinion publique ne
s'était pas encore suffisamment prononcée en faveur du
projet. Un autre bill semblable fut présenté une troisième
fois, puis abandonné pour les mêmes raisons.

Ici l'opinion publique ne s'est pas prononcée en faveur du
bill. Nous n'avons pas reçu une seue requête en sa faveur,
ni un comté, ni un individu, ni une province ne s'est pro-
noncé favorablement, et cependant le premier ministre veut
imposer le bill au parlement.

La même chose a ou lieu en Angleterre au sujet du désé-
tablissement de lEglise d'Irlande. Le bill fut adopté dans
la Chambre des communes et rejeté dans la Chambre des
lords, deux ou trois fois, mais il fallut enfin céder à la
pression de l'opinion publique, et le bill devint loi.

La conduite du premier ministre offre un contraste frap.
pant avec celle des hommes d'Etat anglais, en voulant faire
4dopter une mesure importante par le parlement. Pour
'proposer son bill et l'imposer à la population, il choisit lo
moment où toute son énergie et r.n .attention sont attirées
;aur d'autres questions. Au lieu d'un courant d'opinion en
faveur du bill, la population s'est prononcée contre lui, dans
,ine province du moins, et dans les autres aussi, je crois; et
s'il est adopté par la Chambre il soulèvera une tempête
d'indignation qui pourra avoir de graves conséquences et
affaiblir les liens qui unissent les différentes provinces entre
e les.

Le premier ministre sait très bien que non seulement
l'opinion publique ne s'est pas prononcée en faveur du 'bill,
mnais que dans tous les cas où elle a pu se faire connaître
elle était manifestement hostile. Dans de telles circonstances

quelle conduite dev ait tenir le premier ministre? Je dis que
s.il veut que la paix, la prospérité et l'harmonie règnent
dans le Canada, s'il désire que les liens qui unissont les pro-
vinces se resserrent et se raffermissent au lieu de se déten-
dre et de s'affaiblir, il n'a qu'une seule chose à faire, c'est
de soumettre ce projet de loi au peuple à l'occasion des
élections. Après que la question aura été soumise au peuple,
après qu'il aura eu l'occasion de faire connaître son opinion,
B il se prononce en faveur, nous, les libéraux, nous nous sou-
mettrons volontiers à la volonté populaire. Que le premier
ministre suive l'exemple des hommes d'Etat anglais à
l'égard des grandes questions de cette nature.

J'ai démontré que, presque invariablement, les questions
afectant la représentation du peuple au parlement, n'étaient
sanctionnées par le parlement qu'après avoir été approuvées
par le peuple lors des élections.

Nous avons souvent entendu le premier ministre se van-
ter de s'inspirer dc la pratique suivie on Angleterre; alors
qµ'il suive l'exemple des hommes d'Etat anglais et qu'il
n'impose pas au peu ple de ce pays, sans le consulter, les dis-
positions contenues d ans ce bill. Il sait que la volonté du
peuple, en autant qu'elle a pu se faire endre dans cette
Chambre, est opposée au bil. Il sait que le parti conser-
vateur dans l'Ontario, tel qu'il est représenté à la legislature
locale, s'est prononcé en faveur d'un cens êlectoral différent
de celui qui est contenu dans ce bill; il est en faveur du
suffrage universel. Il sait que le parti .conservateur dans
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ce parlement s'est prononcé unanimement en faveur d'un
cens électoral plus large et plus libéral que celui-ci.

Nous savons aussi que l'opinion publique dans la province
de Québec, n'est pas favorable à cette politique ; nous
savons que les organes du goavernement, les uns après les
autres, ont déclaré que ce bill devrait être jeté au panier.
Nous savons qu'un autre organe du gouvernement a déclaré
qu'une législation de cette nature portait atteinte à la cons-
titution, affaiblissait les liens qui unissent les provinces et
qu'il était temps de jeter le cri d'alarme. Nous savons que
la Gazette du Montréal, au temps où elle était plus sage,
parla dans le même sens; nous savons que celui qui en était
alors le rédacteur et qui passe encore pour influencer sa
conduite, était en faveur d'un cens électoral provincial.
Nous savons que d'autres journaux qui supportent ordinaire-
ment le gouvernement, ont parlé dans le même sens. Nous
savons parfaitement bien que les partisans du gouvernement
ne sont pas unis sur cette question, et que deux députés qui
ont l'habitude de supporter le gouvernement l'ont aban-
donné sur cette question. Nous savons qu'il existe des
mécontentements et que dans leurs rangs on murmure tout
haut et tout bas contre la politique adoptée par le premier
ministre.

Ainsi, en présence de tous ces faits, le premier ministre ne
devrait pas insister pour faire adopter le bill par la Chambre.

Pendant sa longue carrière il a ou de nombreuses occa.
sions de faire ce que tout homme d'Etat devrait faire en
s'occupant de questions de cette nature, c'est-à-dire de faire
part de ses intentions au peuple ; mais il a toujours refusé
de le faire chaque fois qu'il a cru y trouver quelque avantage
politique. Je dis que le premier ministre a aujourd'hui
l'occasion de suivre l'illustre exemple des hommes d'Etat
anglais, en soumettant cette question au peuple. L'occasion
se présente pour lui d'acquérir une réputation qu'il ne s'est
pas encore acquise dans sa longue carrière politique, en
mstruisant le peuple de ses intentions et en agissant suivant
sa décision.

Lorsque le premier ministre se sera assuré que la volonté
populaire le justifie de proposer ce bill au parlement et de
le faire adopter, alors je voterai en faveur du bill.

Je répète que vu la position dans laquelle se trouve le
pays aujourd'hui, vu les difficultés qui nous entourent de
tous côtés, il est inopportun d'insister pour faire adopter ce
bill. Si le premier ministre reste sourd à la voix du peuple,
s'il reste sourd à la voix de ses amis, s'il ne veut pas se
laisser guider par ce que nous connaissons jusqu'à présent
de l'opinion publique ; s'il ferme les yeux aux leçons qui
nous sont dov nées par l'histoire de l'Angletere et la conduite
adoptée par les hommes d'Etat anglais, alors il est du devoir
de l'opposition de faire élaguer de ce bill, lorsqu'il devra
être voté par ce parlement, toutes les plus grandes objections
qu'il contient, afin de le rendre le moins nuisible au peuple.

Le premier ministre, s'il se croit aujourd'hui tenu de
donner au pays un c 8ns électoral fédéral, a une belle occasion
d'établir un cens électoral fédéral que la majorité de la Con-
fédération pourra approuver. En acceptant l'amendement
du député de Norfolk-Nord (M. Charlton), il peut fixer pour
l'Ontario le cens électoral que cette province vient d'adopter,
qui est une loi assez large et assez libérale pour satisfaire
presque toutes les classes de la société.

Sile premier ministre ne veut pas accepter cette proposi-
tion, il y n aura d'autres de soumises, auxquelles il devrait
consentir. Ce que je veux surtout démontrer dans le
moment, c'est que le cens électoral proposé par le bill actuel
n'est pas tel qu'il devrait être dans un pays libre comme
celui-ci. Ce bil forme un contraste frappant avec celui qui
aêté adopté dernièrement dans l'Ontario. Dans le bi de
l'Ontario l leclasssseouvrières,Iles gens à gages, sont électeurs,
et ce bill les prive du droit de suffrage. On ne s'occupe
pas as sez dans le parlement et ailleurs, d cet élément impor-
tant. Nous savons que c'est une classe intelligente, un élé-
ment qui fait des progrès, et, par conséquent, nous devrions

M. CiaoN (Huron)

étudier ses besoins avec beaucoup de soin et d'application.
C'est une nécessité absolue de reconnaître par une loi quel-
conque les droits et les intérêts des classes ouvrières. Ces
gens vivent au milieu de nous, ils contribuent plus ou moins
aux revenus du pays, ils gagnent leur vie par des travaux
manuels, mais ils ne doivent pas être méconnus pour cela.
Quel que soit le cens électoral adopté par ce parlement, il
devra comprendre les gens à gages. Quelles raisons a le
premier ministre de leur refuser le droit de suffrage ? Sur
quel principe s'appuie-t-il pour cela ? Un cens électoral doit
reposer sur certains principes. Vous ne pouvez pas vous
en tenir exclusivement au principe de la propriété; le seul
cens électoral que vous seriez justifiable d'adopter est celui
qui comprendrait tout citoyen âgé de 21 ans, qui est exempt
d'empêchement mental ou légal.

Le véritable principe semble avoir été posé par M. Glad-
stone dans un de ses éloquents discours, lorsqu'il dit que
tout homme a le droit d'exercer le droit de suffrage, à moins
qu'il ne soit prouvé que l'exercice de ce droit par lui serait
dangereux pour l'Etat.

C'est ce principe que nous devrions adopter en élargissant
le cens électoral, et le bill actuel ne va pas assez loin dans
cette direction. Cela va de soi que si un homme vit dans
un pays, l'intérêt de ce pays devient l'intérêt de cet individu.
M. Kinnear, dans son ouvrage sur les principes de la réforme
du cens électoral dit:

L'homme le plus pauvre est aussi iintéressé, sinon plus, que le plus
riche, dans la loi qui affecte ses relations domestiques, telles que les lois
sur le maria e, le divorce, la surveillance des enfants; ou ses relations
sociales, telies que les lois concernant les rapports entre maltres et ser-
viteurs; ou ses relations civiques, telles que les lois concernant le pau-
périsme, l'éducation, le culte, la punition des crimes, l'imposition des
taxes; ou ses relations nationales, telles que la paix et la guerre, les
alliances et les traitée. Lorsque ces questions entraanent des dépenses
quele"nques, et très peu d'entre elles en entrainent, l'intérêt du pauvre
est c. proportion de son genre de vie, presque le môme que celui du
ricLe; car s'il est exempt d'une faible partie des taxes, telles que celles
qui sont Imposées sur le revenu personnel ou la propriété, il paie plus que
sa part des droits de douane ou d'accise qui forment la masse de notre
revenu.

Toute erreur dans notre système fiscal, toute extravagance dans les
dépenses qui ne feraient que diminuer les profits du riche, peuvent, en
faisant tort au commerce, priver entièrement le pauvre de ses moyens
d'existence. Puisqu'il y va de sa vie, il est incontestablement aussi inté-
ressé que le riche, et par consquent on ne peut trouver de justesïaisons
de l'exclure du suffrage en se basant sur le fait que la législation con-
cerne texclusivement ou principalement la propriété. Alors comment
refuser le suffrage universel autrement que par un moyen arbitraire,
irrationnel, et inconstitutionnel, tel que celui des pénalités.

Vous ne pouvez vous appuyer sur aucune autorité pour
établir un cens électoral basé sur la propriété, c'est cependant
ce que vous faites par ce bill. C'est un moyen arbitraire et
illogique qu'on ne peut excuser par aucune autorité consti-
tutionelle depuis les cinquante dernières années. Le seul
cens électoral équitable et juste est plus étendu que celui que
vous proposez; le seul que vous seriez justifiables d'établir
c'est celui que définit M. Gladstone. (Ici l'orateur continue
à citer l'ouvrage de M. Kinnear.)

Voila la position ; il n'y a pas de principe sur lequel vous
puissiez vous appuyer pour accorder le droit de suffrage, à
moins que vous n'admettiez que tout homme a droit de suf-
frage lorsque l'exercice de ce droit ne met pas la sûreté de
l'État en danger.

La concession du droit de suffrage n'est pas un droit
abstrait ni prescriptif. C'est un droit accordé pour garantir
la sûreté de l'Etat, et personne ne peut l'exercer justement
si ce n'est dans l'intérêt et l'avantage de l'Etat. C'est en
vous basant sur l'intérêt de l'Etat que vous pouvez étendre
le droit de suffrage à tous ceux qui sont citoyens, qui
jouissent de la protection des lois, et qui sont tenus de ser-
vir l'Etat en temps de guerre comme en temps de paix.

Cette proposition est exposée d'une manière très habile et
très savante par le même auteur. (L'orateur cite un nouvel
extrait du même ouvrage.)

Maintenant, si vous adoptez ce bill, quelles en seront les
conséquences? Il privera presque tous les manoeuvres du
pays du droit de suffrage.
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Un DÉPUTË: Non, non.

M. CAMFRON: Oui, oui. Le fait que l'honorable député
dit non, non, est une nouvelle preuve qu'il n'a pas la le bill.
Tout le monde sait parfaitement qu'au moins 70 pour 100
des travaillants ordinaires du pays ne gagnent pas $400 par
année. Je parle des gens à gages, les gens sans métiers,
ceux qui travaillent aux fossés et aux chemins, mais qui
cependant consomment des marchandises imposables et con-
tribuent par là au revenu, et ont autant de droit au suffrage
que le monsieur avec ses millions. Cet homme qui paie des
taxes, qui est citoyen, qui a prêté le serment d'allégéance,
qui peut-être est né dans le pays (car tous ceux qui sont nés
dans le pays ne sont pas venus au monde avec une cailler
d'argent dans la bouche), cet homme, dis-je, vous le traitez
comme un enfant, comme un mineur, je dirai plus, comme un
esclave. Vous ne lui accordez pas les droits d'un homme libre,
vivant dans ce pays; vous le retranchez du nombre des
citoyens, et vous vous proposez de le traiter ainsi jusqu'au
bout. Cependant, les honorables députés de cette Chambre
et leurs organes dans le pays se posent en ami des ouvriers.
Le Mail nous accuse de combattre les gens à gages, lorsqu'il
est bien connu que nous avons combattu pour eux et pour la
grande majorité du peuple.

Au lieu de traiter ces gens comme des enfants, vous de-
vriez adopter un cens électoral plus libéral, les regarder
comme des hommes libres vivant dans un pays libre, et
jouissant des bienfaits d'un gouvernement libre. Traitez-les
de cette façon et vous en ferez des hommes indépendants,
suffisant à leurs propres besoins.

Par ces moyens ils deviennent incorporés au pays, ils ont
des intérêts dans le pays et sa législation. Vous les inté-
ressez à la conservation et au maintien de l'Etat, à la paix,
à la prospérité et au progrès du pays. Laissez moi vous
citer ce que dit encore le même écrivain sur cette question.
(Il cite un nouveau passage du même auteur).

On n'a jamais rien écrit de plus sain et de plus constitu-
tionnel. Ce n'est pas lorsque les sentiments populaires sont
excités, mais lorsqu'on peut discuter avec calme les prin.
cipes d'une telle loi en notre qualité de représentants libres
d'un peuple libre, que nous devons régler une question de
cette nature et poser des règles que nous pourrons justifier
devant nos consciences, devant nos électeurs et devant notre
pays. Je recommande les idées do cet écrivain à l'étude
attentive des honorables députés de la droite, et surtout des
ministres, car elles donnent les véritables bases sur les-
quelles doit reposer la représentation du peuple dans le
parlement; les véritables bases sur lesquelles vous puissiez
établir un cens électoral assez large et assez libéral pour
comprendre la grande masse du peuple, qui n'exclura per-
sonne à cause de sa position ou son occupation dans la vie;
un cens électoral qui procurera au journalier qui a son
pic à la main, ou au manouvre qui construit les chemins
de fer pour $1 par jour, une existence hont ôte, en lui accor-
dant la protection des lois, et le faisant contribuer aux
revenus de l'Etat. Accordez lui le droit de sufrage aussi
librement et aussi pleinement qu'au millionnaire qui pos-
sède des carrosses, des cochers, des laquais et des serviteurs
en livrée.

Dans o pays il n'y aura aucune distinction, et la loi ne
comprend d'autres distinctions que celles purement arbitrai-
res. La loi affecte tout citoyen, pauvre on riche, et dans ce
cas, pourquoi le droit de choisir les représentants ne serait-
il pas accordé à tous. Permettez-moi de faire une autre cita-
tion, vu que ce sujet est très important. Nous établissons un
nouveau système, et plus il sera discuté mieux ce sera pour
le pays. Si nous adoptons maintenant un nouveau suffrage
sans discussion, avec précipitation et sans soin, qu'en résul.
tera-t-il ? Il pourra en résulter que chaque année nous
devrons traiter cette question du suffrage, tandis que ai nous
adoptons maintenant un bon système, un système qui sera
approuvé par le peuple, nous aurons un système auquel il

ne sera pas nécessaire à chaque parlement de faire subir des
changements. Grey, dans son ouvrage intitulé " Le Gouver.
nement Parlementaire," traite la question de savoir s'il faut
un suffrdge universel, ou un suffrage basé sur la propriété:

Les arguments sérieux ne manquent sur aucun côté de la qiestion'
On a dit, en faveur de l'extension du suffrage, que le système actuel de
représentation n'accordait Ù la classe ouvrière aucun moyen de
faire connaitre d'une manière effective d:ns la Chambre des com-
munes, ses opinions et ses volontés; qu'il était hors de doute
qu'un grand nomre de pronne, , paratenqulféspuexce
le',ouvaoir életoal, étaien 'privesd droi dvoet quecea tit
injuste ; qu'il serait grandement avantageux d'accorder à une classe im-
portante de la sociéte le droit de prendre art aux affaires publiques en
v'"ottir l'életo de mebesd'e e p'darlement, perce que 'ercie de
ce povi uatpuffe de rendre ceux qui le posirietpuvivement intéressés an bien de la nation, et par là exercer une influence
utile sur leur caractère.

M. Grey déclare que l'on ne peut exagérer l'importance
d'un cens électoral qui ne rendrait personne mécontent, qui
ne soulèverait des sujets de plaintes chez aucune partie con-
sidérabl e la société. sn autre auteur dont les opinions
sont très respectées a discute cette question. C'est un homme
qui connaît et apprécie la classe ouvrière-le journalier et
le travailleur-cette grande masse que le suffrage même en
Angleterre n'afecte pas, cette masse que ce bil n'affectera
pas.

Richard Cobden, qui fut un nomme d'Etat jouissant d'un
pouvoir extraordinaire, qui a compris et a su apprécier la
classe ouvrière mieux que ne l'a fait tout homme d'Etat de
nos jours, a maintes et maintes fois donne son opinion sur
cette question. Dans un de ses discours, en 1848, il prêcha
l'extension du suérage. UIci l'honorable députe fait une
citation du discours.) La raison pour laquelle sin. Cobden
approuvait l'extension du suffrage est très claire: c'était
dans l'intérêt de l'Etat ; car chaque citoyen se trouve in-
téressé aux lois qui sont adoptées dans le parlement, et il
n'existe chez la population aucune raison de mécontentement.
A une assemblée publique, Leedas, en 1862, peu de temps
avant sa mort, M. Cobden discuta la question d'étendre le
suffrage aux classes ouvrières. (L'honorable député cite.)

Maintenant, je n'ai pas l'intention de discuter quelles sont
les diférentes classes de la société que ce bi4 prive du droit
de vote, ni les classes auxquelles il ne donne pas le droit de
vote; tout ce que je veux dire, c'est que ai vous adoptez le
sufrage tel que déterminé paLr la loi actuelle d'Ontario, vous
aurez un suffrage plus étendu et plus libérai que celui pro-
posé par ce bill; vous aurez un sufrage qui s'applique r à
presque toutes les classes que j'ai nommées. Le suffrage
du revenu est réduit à $250, dans la province d'Ontario, et
il y a le suffrage des ouvriers basé sur le montant de $250;
et s'il est possible que les gages d'un grand nombre e s'élève
pas à $400, il est très rare qu'elles n'atteignent pas $250.
Ainsi adoptez le système d'Ontario, et vous allez étendre le
suffrage à un bon nombre de classes qui sont qualidées peur
l'exercice de ce droit; ou, si vous n'avez pas l'intention
d'adopter le suffrage d'Ontario, adoptez un système plus
liberal et plus étendu, et qui s'appliquera A la classe dont
je viens de parler. Il est du devoir du gouvernement, à
moins de raisons inévitables, d'insister auprès du parlement,
pour qu'aucune classe qui possède le droit de suffrage n'en
soit priveée.

Il est une autre classe de la société que le premier ai-
nistre va priver du droit de vote par ce bilI. Le principe
de la propriété est la base de ce bill; il n'est pas question
des qualites morales, de sorte que quelque sage, quelque
savant que soit un homme, il pourrait être supérieur à tous
ses semblables, le plus capable de juger du mérite des deux
candidate, par son intelligence et dans sa position, et cepen-
dant, s'il n'a pas une propriete valant $150, ou un revenu de
8400, il n'a pas le droit de vote,

Le bill devrait aller plus loin; ai l'honorable député a le
pouvoir d'exiger d'autres preuves que la responsabilite, le
droit de citoyen, le titre de sujet britannique, et les droite
civils, il ne devrait pas limiter son bill au droit basé sur la
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propriété. Il y a d'autres qualités que l'honorable député
a ignorées dans son bill. L'homme de profession, l'homme
qui est allé au collège et a obtenu ses diplômes, qui peut
être instituteur, n'aura pas le droit de vote en vertu de-ce
bill ; tandis que l'homme le plus illettré, s'il est propriétaire,
aura ce droit.

L'honorable député devrait comprendre dans son bill les
travailleurs, les ouvriers et les hommes instruits. Le suf-
frage devrait être basé sur l'éducation de même que sur la
propriété pure et simple. Je dis que ce suffrage a été dis-
cuté depuis des années par des hommes éminents, en Angle.
terre et ailleurs. Il a été adopté dans quelques-uns des
Etats-Unis et il a donné satisfaction. Dans la colonie de
Victoria, en outre du suffrage basé sur la propriété, il y a
aussi celui basé sur l'éducation, et en autant que je sache,
ce système a donné satisfaction. Dans cette Confédération,
le premier ministre devrait adopter, s'il est en état de sou-
tenir ce qu'il a soumis au parlement, un suffrage concer-
nant les hommes lettrés et de profession.

Advenant six heures, l'Oratour quitte le fauteuil.

Séance du Soir.

La Chambre se forme en comité.

M. CAME RON (Huron): Lorsque vous avez quitté le
fauteuil, M. le Président, je demontrais l'opportunité d'éten-
dre le suffrage à des classes qui ne sont pas comprises dans
le bill. Je disais que dans d'autres provinces, dans l'Ontario,
la Colombie-Britannique et l'Ile du Prince-Edouard, le
suffrage est plus étendu et plus libéral que celui que propose
lu bill; que dans la colonie de Victoria, Australie, le
suffrage est, sors certains rapports, plus libéral que celui
que l'on discute; que dans ce pays le suffrage n'est pas basé
uniquement sur la propriété. Il y a le suffrage basé sur
l'éducation, de sorte que des hommes qui ne sont pas pro-
priétaires ont le droit de vote s'ils pos èlent le degré voulu
d'éducation. Il me semble qu'il vaut la peine que le parle-
ment considère attentivement que des hommes lettré. uec
devraient pas être privés du droit de vote qui est accordé
à des hommes sans éducation qui sont propriétaires.

Je désire maintenant attirer votre attention sur les
remarques de M. Cobden sur cette question dans un discours
à Leeds, en 1859. (Ici l'honorable député cite un extrait
du discours de M. Cobden.) %

Lorsque le peuple est devenu en état d'exercer le droit de
suffrage, quand nous avons la certitude qu'il est assez intel.
ligent pour comprendre les grandes questions politiques
qui s'agitent ordinairement dans le pays, il doit avoir le
droit de vote. Dans la colonie de Victoria la loi décrète
que le titre de propriété est une preuve d'habileté à voter,
mais elle donne aussi le droit de vote à ceux qui sont ins-
truits. Dans ce pays les diplômés de toute université d'un
pays britannique, les avocats, les solliciteurs et les procu-
reurs, les médecins, les ministres, les instituteurs, pos-
sèdent les qualités requises, et les officiers en service ou à la
retraite de l'armée de Sa Majesté, ont le droit de sufrage.
Dans quelques-uns des Etats de la république voisine, je
crois que le même droit est accordé, et je crois que si cet
article avait compris cette classe, l'honorable député aurait
agi avec discernement. J'espère cependant qu'il adoptera
le système qui existe dans quelques-uns des Etats-Unis et
dans la colonie de Victoria, et ajoutera ainsi à la liste élec-
torale une classe considérable d'électeurs importants et
intelligents qui seront privés du droit de suffrage par le
bill qui est maintenant devant la Chambre.

Dans la province d'Ontario il y a près de 5,000 institu-
teurs qui gagnent moins que 8100 par année. Sans doute
il y a un bon nombre de femmes, mais il y a aussi un grand
nombre d'hommes, et si le montant requis était moins élevé,
ils auraient le droit de vote. Dans Ontario la clause concer-
nant les ouvriers met à $250 au lieu de $400 le montant

M. CAMERON (Huron)

requis pour le droit de suffrage, et l'honorable monsieur
devrait adopter ce système ou le suffrage qui, je crois, con-
viendrait sous tous les rapports, le suffrage universel. En
cela il agirait en conformité de la maxime posée par M.
Gladstone, que tout citoyen a le droit d'exercer le suffrage,
en autant que cela n'est pas préjudiciable à l'Etat. Nous
ne devons pas craindre la grande masse du peuple dans ce
pays. Nous devons avoir confiance en lui. Il nous défend
et défend nos propriétés, et cependant nous ne lui permet-
tons pas d'exercer le droit de suffrage qui le récompenserait
et l'éleverait. Le véritable principe est celui décrit par
lord Ashley dans un discours devant les classes ouvrières,
en 1845, et un discours dans la Chambre des lords par
lord Sbaftesbury, 1867. Lord Ashley disait:

Le nombre augmentant des demandes, et les exigences du royaume
exigent que l'on se conforme aux circonstances ; et je suis heureux, et
nous devons 6tre contents d'avoir une organisation politique suscepti-
ble de modifications avantagenses. En tendant vos cordes vous pouvez
rendre plus droit et plus symétrique l'édifice que vous voulez soutenir.

Ce bill priverait un bon nombre de gens de leurs droits na-
turels, comme citoyens du Canada. Si vous leur accordez le
droit de suffrage, vous les faites hommes libres. Donnez-leur
le droit de suffrage, accordezleur tous les droits d'un sujet
britannique, et vous les rendez intéressés dans la représen-
tation du peuple dans ce parlement, et vous êtes assurés
qu'ils prendront intérêt aux affaires publiques. Quel intérêt
le travailleur prend-il aujourd'hui à ce que l'on fait ici?
Quel intérêt prend la classe ouvrière ? Ils disent: Nous
n'avons pas le droit de voter, nous n'avons aucun droit à la
législation du pays. Mais rendez les intéressés dans la
représentation, et ils le deviendront dans le développement
et la prospérité du pays. Maintenant, M. le Président,
" Lorimer sur le système constitutionnel," en discutant les
droits du peuple au suffrage, expose une doctrine digne de
considération. (L'honorable député fait des citations, des
pages 165, 166 et 167.) M. le Président, nous voyons par
là que la véritable base du suffrage est le titre de citoyen,
indépendamment de la pauvreté, du crimn ou de la minorité.
En adoptant cette base nous élevons l'élément populaire.
Nous le rendons conscient de son importance, de sa res-
ponsabilité, et rous redressons les griefs qui existent
jusqu'à un certain point aujourd'hui. D'après lord Ashley,
" vous pouvez allonger les cordes et rendre plus droit et
plus symétrique l'édifice que vous voulez soutenir." De
plus, en adoptant le suffrage universel, vous diminuez, pour
le candidat et tous les intéressés, le montant des dépenses.
Il est admis que d'après le bill les dépenses seront considê.
rables. Vous avez d'abord la préparation de la liste, la pre-
mière revision, et la revision définitive, tout devant créer
des dépenses considérables. Puis il faut payer le reviseur,
le greffier et l'huissier. En adoptant un suffrag.e plus li-
béral vous pouvez diminuer les dépenses ainsi que les
chances de commettre des fraudes. Les honorables mes-
sieurs de la droite ont accusé l'opposition d'avoir parler
contre l'affranchissement du peuple, des classes ouvrières;
M. le Président, vous savez parfaitement le contraire;
nous avons, du mieux que nous le pouvions, combattu pour
les ouvriers, et demandé pour eux le droit de suffrage.
Nous avons défendu les droits des provinces contre les ten-
tatives de concentrer le pouvoir de l'électorat dans le gou-
vernement fédéral à Ottawa. M. le Président, uouA'pouvons
ne pas réussir. Les champions des droits populaires ont
failli avant nous. Les besoins des honorables messieurs de
la .droite peuvent, dans leur opinion, rendre notre insuccès
nécessaire. Nous savons qu'avant aujourd'hui, les argits;
les intérêts du peuple, ont dû subir les exigences politiques;
ma's ils finissent par triompher. Maintenant, je suis con-
vaincu, quoiqu'il en soit, que ce bill soit adopté, ou non,-et
il sera adopté, je suppose, si les honorables messieurs de la
droite persistent à le maintenir-les honorables messieurs
peuvent être assurés que les électeurs qui se trouveront
privés du suffrage, finiront par l'obtenir. Il y aura du md-
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contentement, mais finalement les droits du peuple triom-
pheront, et aussi certain que le jour succède à la nuit, le
peuple se fera accorder ses droits.

M. PATERSON (Brant) : Avant que ce sous-amendement
soit mis au vote, je veux en peu de mots expliquer pourquoi
jappuie cette demande que la province d'Ontario ne soit
pas affectée par le bill. Si cet amendement est adopté, nous
conserverons le droit de suffrage à un grand nombre de nos
concitoyens de la province d'Ontario qui, par ce bill, seront
privés de ce droit. Dans la ville d'où je viens, on a fait des
démarches pour connaître quels seraient les effets de ce bill,
comparativement à l'Acte d'Ontario en opération. Les
renseignements que je. possède sont, que dans un seul éta-
blissement industriel de cette ville, 18 hommes qui auront
le droit de suffrage par l'Acte Mowat, en seront privés par
ce bill; dans un autre, 14. En prenant ces deux établisse-
ments, qui emploient deux ou trois cents hommes chacun,
je vous ai démontré quel effet aurait le bill du cens électo-
ral, et on calcule que le nombre total do ceux qui seraient
privés du droit de vote par ce bill, serait de quelques cen-
taines dans cette ville,.qui n'est pas très populeuse. C'est
une des raisons pour lesqr.elles je supporte ce sous-amende-
ment, afin que ces hommes qui ont le droit de jouir de ce
privilège, n en soient pas privés. Une autre raison c'est
que le système de M. Mowat, pour la préparation des listes,
est simple et peu coûteux, ceux qui ont le droit d'être mis
sur le rôle n'étant pas obligés de faire des. dépenses, et ne
courant aucun danger que leur nom soit omis; tandis que
d'après le bill ils sont exposés à voir leur nom mis de côté,
même dans le caq où en vertu du bill ils devraient être mis
sur le rôle.

Le système actuel d'enregistrement dans Ontario est
tellement complet, que ce n'est que par un pur accident
qu'un nom est mis de côté. Même avec un officier désirant
agir avec justice sous le système proposé, ces noms seraient
mis de côté. On répondra que ces hommes peuvent facile-
ment se faire inscrire. L'honorable député de Toronto-
Ouest (9. Beaty) nous a dit que dans ces cas tout ce qu'il y
aurait à faire serait d'avoir un avocat et se faire inscrire.
Ceux qui sont le plus exposés à avoir leurs noms mis de
côté, sont les ouvriers, et il est absurde de dire que ces
hommes peuvent avoir un avocat et faire redresser ce tort.

M. McCALLUM: L'honorable député voudra-t-il expli-
quer comment le suffrage sera d'une nature restrictive à
Toronto? D'après l'Acte de M. Mowat un homme ne peut
voter que pour deux députés, tandis que la ville de Toronto
a trois représentants dans cette Chambre.

M. PATERSON: J'ai donné des explications relative-
ment à la ville dont je possède les données. Ma troisième
raison est que ce bill tendra à développer l'esprit de parti
qui existe dans les différentes sociétés. Il n'est rien d'éton
nant que ies journaux indépendants de ce pays, sans aucune
excupLiun, dénoncent ce bill, parce qu'un de ses effets doit
être de détruire toute indépendance de parti. Si ces jour-
naux .sont. fidèles aux principes qu'ils émettent, s'ils êtudient
les questions avec independance, sans considération de parti,
et donnent une ·libre opinion, pour tenir l'équilibre entre les
deux partis, ils doivent comprendre qne ce bill eBtun.effort
pour détruire toute indépendance. n travailleur ou un
ouvrier dont le nom n'est pas sur la liste, est obligé, s'il ne
peut prendre d'avocat, d'avoir recours aux chefs de artis
pour se faire rendre justice. Cela ne devrait pas être. Ayant
obtenu cette faveur, il devra, par reconnaissance pour ce
parti voter, pour ses candidats. Je donne ces trois raisons,
entre autres, pour expliquer pourquoi j'appuie cet amende-
ment qui est devant le comité.

Sir JOHN A. MACDONALD : Si l'honorable député
avait toujours parlé avec autant de concision, le bill aurait
fait des progrès considérables. Il a donné très brièvement
deux ou trois raisons pour expliquer son opposition au bill.
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Si nous avions procédé régulièrement, et discuté chaque
article d'une manière raisonnable, nous serions arrivés à ces
articles en particulier auxquels l'honorable député s'oppose
tout particulièrement; et alors le gouvernement aurait pu,
sans acrimonie, discuter les différents points de ce bill.
Bien que toutes les raisons données par l'honorable député
ne s'appliquent pas toutes à cet article, la première s'y
applique certainement. Il dit que le bill va établir un
système de représentation moins étendu que l'ancien bill
de la province d'Ontario. Nous devons nous rappeler que
ce bill fédéral est devant le pays depuis trois ans-nous ne
-remonterons pas à la date de la pr' intation, et l'honorable
député admettra que ce bill est de oaucoup plus libéral que
celui en vertu duquel nous sommes ici représentants du
peuple. Lorsque notre bill fut présenté et soumis au peuple,
le gouvernement d'Ontario présenta son bill et l'adopta ;
vu l'époque avancée de la session, le gouvernement recon-
sidéra le bill et le modifia, l'étendant sous certains rapports
et le restreignant sous d'autres. Mais la loi adoptée dans
Ontario n'est pas en vigueur ; et s'il y avait des élections
demain, pour l'une ou l'autre législature, elles devraient
avoir lieu d'après l'ancienne loi, et non d'après le nouveau
bill. Ce bill ne viendra en force que le premier janvier
prochain, et par conséquent n'est pas loi ; et on nous
demanderait d'attendre patiemment que ce bill soit mis
en vigueur. S'il arrivait aux honorables messieurs de la
gauche de nous vaincre, s'il leur arrivait de réussir à voler
la confiance de la majorité de cette Chambre, et que nous
dirions : cela se peut; mais nous conservons encore la con.
fiance du peuple, et nous irons devant le pays. Nous devons
faire les élections avec le présent suffrage, qui est plus
restreint que le suffrage proposé par le bill actuel. Puis
l'honorable député dit que ce système va être très coûteux
et difficile. Je ne vois pas du tout la difficulté.

Je crois que si l'honorable député veut analyser loyale.
ment le bill, il trouvera qu'il n'existe aucune difficulté de ce
genre, pour ceux qui désirent avoir droit de vote, de se faire
inscrire sur le rôle. Ce bill décrète simplement, que le
premier devoir du reviseur, du juge de comté, ou un juge de
la cour supérieure, ou un avocat de cinq ans de pratique,
est d'envoyer chez les officiers des diférentes municipalités,
et de se procurer de chacun d'eux les listes revisées d'évalua-
tion. 11 prend tous les noms qui se trouvent sur ces
listes de ceux qui ont le droit de vote en vertu de ce bill;
il prend ces noms comme preuve prima facie. Puis,
d'après le bill, touts personne a le droit d'écrire, ai elle
ne peut se rendre elle-même ou se faire représenter.
Après avoir préparé les listes, prenant comme preuve prima
facie les noms qu'il trouve sur le rôle d'évaluation, il les
publie de manière à ce que tous les électeurs puissent voir
quels noms sont sur la liste, et que les différents comités
d'élection puissent voir en quoi cette liste est défactueuse.
Toutes personnes intéressées pourront faire des objections,
quant aux noms mis sur la liste ou les noms omis. La con-
duite du reviseur est très bien définie. Il ajoute tous ces
noms sur la liste, et indique ceux auxquels il y a dos objec-
tions, pus il puble cela comme liste prélminaire. Lors-
que le peuple a eu le temps suffisant ,pour connsatre cette

li,i va dans les différentes municipalités et prépare la
liste d'une manière définitive. Voilà en quoi consiste le
système de préparation des premières listes. Si 1honorable
dtputé examine le bil il trouvera que les années subse-
quentes il ne sera pas ncessaire de répéter ces procédes,
car lorsque la liste aura été définitivement réparée, sur-
tout dans les vieux comtés, le juge n'aura qu àretrancher
les noms des morts, de ceux qui ont quitté le pays, ce qui,
comme en Angleterre, ne prend que quelques jours. •

Quant aux dépenses, les honorables députés ont parlé très
longuement sur ce point. Je crois que leurs données sont
tout à fait erronées, et exagérées. J e crois qune le juge de
comté, avec un aide, peut faire tout l'ouvrage, et cela facile-
ment, et dans les provinces oùr il y a des juges de comt> dans
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l'Ontario, le Manitoba, laNouvelle-Ecosse, le Nouveau-Bruns-
wick et l'Ile du Prince-Edouard, ces juges seront contents de
fa;re l'ouvrago pour une légère somme additionelle. Ainsi,
les dépenses ne seront pas augmentées dans ces provinces,
car, comme le savent peut-être les honorables représentants
de ces provinces, il existe un sentiment général chez les
juges de comtés, que leur salaire n'est pas suffisant. Ils de-
mandent une augmentation, et avant longtemps le gouver-
nemaent sera obligé d'accéder à leur demande. Quelques
juges ont déclaré qu'une légère augmentation serait très op-
portune, et ils seraient heureux de faire l'ouvrage en ques-
tion pour une augmentation. Ainsi donc, la dépense a été
ex érée.

M aintenant, je ne puis faire autrement que de renverser
une règle à laquelle je me suis tout à fait opposé; mais je
parlerai plus longuement sur ce point. Les honorables
membres de la gauche qui se sont opposés à ce bill-et il est
remarquable que l'opposition a été faite uniquement, ou
presque uniquement par Ontario-les honorables messieurs
de l'opposition, dis-je, craignent beaucoup que le reviseur
soit partisan. Eh bien, M. le Président, je crois que le gou-
vernement actuel-et je pourrais dire le gouvernement qui
nous a précédé-que tout gouvernement est naturellement
intéressé, pour lui-même, et pour le bien du pays, à nommer
de bons juges, et le principe qui guide tout gouvernement
dans ce cas, sera le mme qui guidera le gouvernement ac-
tuel dans la nomination des reviseur@. Puis, M. le Prési-
aident, j'ai dit dès le début de cette discussion, que partout
où cela serait possible, les juges seraient utilisés, et d'après
les renseignements que j'ai reçus, plusieurs d'entre eux se-
ront contents de faire l'ouvrage, et ils croient pouvoir ac-
complir facilement leurs devoirs sans que cela affecte d'une
manière préjudiciable leurs fonctions de juges. J'ai appris
de plus que plusieurs, qui connaissent leurs comtés, ont dé.
claré qu'ils pourraient faire l'ouvrage de plus d'une cir-
conscription, et certainement dans ces comtes où il y a plu-
sieurs-dans tous, je crois, sauf de rares exceptions-comme
genéralement il y a des juges puinés, l'ouvrage pourra faci-
lement être fait. Puis, M. le Président, j'ai consulté, comme
il était de mon devoir de le faire, les amis qui font au pré-
sent gouvernement l'honneur de le supporter, et après avoir
pleinement discuté la chose, nous en sommes venus à la
conclusion suivante: que dans tous les cas où le reviseur ne
sera pas un juge de la cour superieure, ou un juge de comté,
il y aura appel devant ce juge, et il ne sera pas à la discré-
tion du reviseur de refuser un appel. Je crois convenable
de dire cela à la Chambre.

M. MULOCK : J'appelle l'attention du premier ministre
sur l'article 15 du bill. Le très honorable ministre a déclaré
que, dans le cas de la liste préliminaire, il serait du devoir
d a reviseur de parcourir chaque municipalité du comté.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non, non; pas la liste
préliminaire.

M. RULOCK: Je croyais que l'honorable ministre avait
parlé de la liste préliminaire.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non; mais de la liste
définitive. Voici simplement le procédé: le reviseur par-
courra une municipalité, dans le comté de l'honorable dé-
puté, je suppose. Il prendra la liste préparée par le greffier,
ou autre offiaier; il prend tous les noms de cette liste qui
sont sur le rôle d'évaluation-ce qui est la liste primd facie
-tous les noms des voteurs jouissant du droit de suffrage
en vertu de ce bill. Il affiche cette liste; tout le monde la
voit; et alors on s'adresse à lui. Les voteurs ne sont pas
tenus d'aller le trouver-pas un seul; ils envoient pa- lettre
la liste des noms auxquels ils s'opposent, et de ceux qu'ils
veulent ajouter. Le reviseur ajoute alors tous les noms et
indique ceux auxquels il y a des objections. Sans doute les
gens peuvent s'adresser à lui s'ils le détirent, à cette séance
préliminaire tenue à son bureau, dans le comté; mais ils

Sir Joan . MACDONALD

peuvent lui envoyer leur liste. Il publie la liste avec les
additions, et puis il visite les municipalités, afin d'entendre
les objections et les régler. Comme l'honorable député
le sait, il n'y a aueun appel de la décision du juge de comté
dans Ontario. Il est vrai qu'il ne siège que pour juger des
causes individuelles portées en appel devant lui. Dans ce
cas il obtient le rôle d'évaluation, et il y appel de la liste
complète. Je crois que l'honorable député admettra avec
moi que ce ne ferait qu'augmenter les dépenses-l'hono-
rable député pourrait prendre cela pour une objection et
permettrait aux candidats riches d'ennuyer les pauvres, si
l'on pouvait appeler de la décision du juge de comté, devant
la cour supérieure.

M. MULOCK: Il m'a fait plaisir d'entendre dire à
l'honorable ministre qu'il y aurait appel sur les questions de
faits. Dans la province d'Ontario, quand il y a appel de la
liste des voteurs, le juge de contté se rend aux endroits,
dans le comté, où sont faits ces appels. C'est un système
peu dispendieux; ceux qui réclament le droit de vote vien-
nent devant lui; il entend la preuve et décide. Et s'il y
avait dans ce cas un système également peu coûteux et efi-
cace, l'appel aurait son utilité. Je crois que cela sera aussi
simple que c'est maintenant.

Sir JOHN A. MACDONALD: Presque.
M. MULOCK: Alors ces détails seront modifiés ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas qu'il faille

des modifications; mais quand nous serons rendus à ces dé-
tails, je serai heureux d'y donner mon attention.

M. MULOCK: Mais le système sera austi simple que le
système actuel ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je l'espère.
L'amendement à l'amendement de K. Casey est rejeté.
M. WATSON: Je demande qu'il me soit permis de prô-

senter un amendement à l'amendement:
Qu'aucune des dispositions des articles suivants de ce bill, concernant

les qualités requises des voteurs, ne devra s'appliquer à la province du
Manitoba; mais dans cette province les personnes ayant le droit de se
faire enregistrer comme voteurs en vertu de cet acte, et une fois enré-
gistrées, de voter aux élections, seront les personnes qui auront le droit

de suffrage aux élections pour l'Assemblée législative de cette province,
et à aucune autre.

Je présente cet amendement, parce que je crois que, si le
bill est adopté, il privera un grand nombre d'électeurs du
droit de vote dans cette province. Voici quelles sont au-
jourd'hui, dans cette province, les qualités requises d'un
électeur:

Nul n'aura le droit de vote à l'élection d'un membre de l'Assemblée
législative de cette province à moins que son nom ne soit, à l'époque de
l'élection, sur la liste des voteurs; et nul ne sera mis sur cette liste, à
moins qu'il ne remplisse les conditions suivantes:

1. Il devra etre homme, Agà de vingt et un ans, sujet britannique par
sa naissance ou par naturalisation.

2. Il ne devra otre frappé d'aucune incapacité 14 ale.
8. Il devra résider dans une division électorale depuis au moins trois

mois, et être propriétaire, de bonne foi, d'une propriété foncière de la
valeur de $100 ou plus, ou occupant à l'année une propriété foncière
d'une valeur de $200, ou plus, payant un loyer annuel d'au moins $20,
ou l'occupant et le matre de maison résidant seul, ou avec sa famille,
s'il en a, sur une propriété d'une valeur annuelle d au moins $20.

Voici quels sont ceux qui n'ont pas le droit de suffrage
dans la province du Manitoba:

Les sauvages, ou personnes ayant du sang sauvage, recevant une an-
nuite du gouvernement, aussi longtemps que ces dits sauvages et per-
sonntesde sang sauva reevront ces anut d gouverement et 

dant pas $500, ou à déaut, à l'emprisonnement pour une période n'ex-
cédant pas douze mois, et les votes donnés Eiront nus.

Je ne présente pas cet amendement en opposition à
l'amendement de l'honorable député de Norfolk-Nord (M.
Charlton), car je suis en faveur de l'adoption du suffrage
des provinces pour l'élection des membres de cette Chambre.
L'honorable premier ministre vient de dire que dans les
vieilles provinces, lorsque la première liste est préparée, il y
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a très peu de changements à faire les années suivantes; il
n'en est pas ainsi dans le Manitoba. Là la population change
rapidement, vous pouvez à peine reconnaître une liste de
voteurs, deux ou trois ans après sa première préparation.
Par conséquent, j'espère que le premier ministre mettra le
Manitoba en dehors de l'opération de cette loi. Le suffrage
actuel dans cette province est plus étendu que le suffrage
proposé dans le bill, et il donne satisfaction.

e bill, s'il est adopté, va créer une grande confusioa
grace à l'existence de deux listes d'électeurs. Un homme
qui aura droit de suffrage à l'élection d'un membre de la
législature locale pourra ne pas l'avoir pour l'dlection d'un
membre de la Chambre des communes, et vice versd dans
quelques cas. Le seul suffrage fédéral en faveur duquel je
suis, si on ne doit pas faire usage du suffrage provincial,
c'est le suffrage universel, et je vais appuyer 1 amendement
proposé à cet effet et qui va être présenté, je crois, par mon
honorable ami de Northumberland (M. Mitchell). Comme
nous avons au Canada un tarif protecteur élevé, et comme
tout habitant du pays, qui est à gages, est un consommateur
et contribue nécessairement au revenu du pays, tout homme
devrait avoir le droit de voter à l'élection d'un membre de
cette Chambre. Je crois que mon honorable ami de Toronto-
Ouest (M. Beaty) était dans le vrai, l'autre soir, quand il a
dit qu'il pensait qu'un homme qui possède $1,000 de pro-
priété avait autant le droit de voter que celui qui en avait
pour $50,000, parce que le possesseur de la plus petite pro-
priété avait probablement un droit aussi, sinon plus grand
que celui qui possède la plus grande. Je pense que ce prin-
cipe est juste; je crois qu'un homme qui ne possède qu'une
propriété de $100 a autant droit de voter que celui qui en a
une de $300, et c'est pour cela que j'objecte à ce que ce bill
s'applique au Manitoba. Dans cette province il y a un grand
nombre de jeunes gens, dont quelques-uns sont instituteurs,
ne sont pas chefs de maisons, qui ne paient pas de loyer et
qni ne gagnent pas *400 par année, mais qui cependant ont
des propriétés foncières de la valeur de $100 ou de $200, et
quni ne tomberaient pas, par conséquent, sous le cens de
300. Il est bien connu qu'il y a deux on trois ans presque

tous les jeunes gens qui se sont rendus dans cette contrée
ont placé tout leur avoir dans l'achat de lots de ville, mais
malheureusement pour eux, ces spéculations n'ont pas réussi,
et aujourd'hui les lots de ville qui ont cohté $400 ou *500 ne
seraient probablement pas estimés à $300, de sorte que ces
gens se trouveraient privés du droit de voter aux élections
fédérales. Je ne pense pas que cela soit juste. Ces pro-
priétés appartiennent en entier à ces jeunes gens; ils
espèrent en retirer quelque chose plus tard, et ils ont consé-
quemment un aussi grand intérêt dans le pays qu'aucun de
ceux dont il est question dans ce bill.

Les honorables messieurs de la droite ont dit que-le gou-
vernement avait le pouvoir de faire adopter ce bill, mais il
n'est pas toujours à propos pour un gouvernement de faire
adopter des bills pour la seule raison qu'il a le pouvoir de
le faire. Il est souvent arrivé que des bills que le gouver-
nement a présentés et que le gouvernement avait le pouvoir
de faire adopter ont été retirés après quelque discussion, et
j'espère que le gouvernement jugera à propos de mettre ce
projet dans la même catégorie, en le retirant. Dans la pro-
vince du Manitoba, comme dans l'Ontario, car les lois se
ressemblent beaucoup, nous avons un excellent moyen de
faire les listes électorales et d'établir les qualités de ceux
qui devraient avoir droit de suffrage. Les conseillers muni-
cipaux sont élus, règle générale, sans considération de leurs
couleurs politiques, et ce sont eux qui nomment les réparti-
teurs. Le répartiteur est choisi parce que c'est un homme
intelligent et compétent qui saura faire son devoir; et en
général on n'a que fort peu d'objections à faire aux listes
des électeurs telles que préparées d'après les rôles d'évalua-
tion. Le répartiteur prête serment, comme il le fait, je
crois, dans toutes les provinces, et il me reste encore a
apprendre qu'il se soit montré disposé à négliger son devoir.

J'ai été surpris d'entendre quelques honorables messieurs de
la droite, surtout l'honorable député de Perth-Nord (M.
Hesson) dire, un do ces derniers soirs, que l'élection des
conseillers dans son comté se faisait d'après les sentiments
politiques, de façon à ce qu'on pût nommer un répartiteur
qui n'agirait pas avecimpartialité, mais favoriserait un parti
ou l'autre. Il n'en est pas ainsi dans le Manitoba, que je
sache ; règle générale, nous avons des répartiteurs très
justes dont les travaux donnent ploine satisfaction. Les
listes des électeurs sont faites d'aprè 3 le rôle d'évaluation, et
quiconque possède une propriété de la valeur de $100 ou
qui paie un loyer de $2 par mois sur une propriété do la
valeur de $200, a droit de voter.

Les chances sont que ces répartiteurs vont remplir leur
devoir d'une façon beaucoup plus équitable que ne le ferait
n importe quel avocat reviseur nommé par les messieurs do
la droite; car, en général, ces reviseurs seront des partisans.
Le premier ministre nous a dit qu'en général ce sont les
juges qui vot ête nommés. C'est là un renseignement qui
va être bien venu des membres de la gauche, car nous avons
toujours été sous l'impression que ce ne seraient pas les
juges, mais des avocats de cinq ans de pratique qui seraient
nommés. A ce sujet je dois dire que certains membres de
la droite ont des avocats reviseurs une plus haute opinion
q.ue nous. D'après moi aucun avocat de cinq ans d'expé-
rience, ayant plus de cervelle que de toupet, n'accepterait
l'emploi d'avocat reviseur à moins d'avoir lieu de croire
qu'il recevrait quelque rémunération indirecte autre que
celle qu'il toucherait directement. Je ne pense pas qu'il
soit probable que l'avocat reviseur ait qualité pour estimer
la propriété dans les différentes municipalités. En général,
quand les avocats veulent faire évaluer des propriétés pour
des fins dassurance ou autres, ils emploient les estimateurs
de la municipalité dont on considère le jugement comme
assez correct. Un avocat reviseur ne serait pas acceptable
du tout au peuple.

Je ne pense pas que les gens aimeraient à voir un jeune
avocat estimer leurs propriétés et décider de lui-même qui
aura droit de voter et qui ne l'aura pas. Je ne sais pas ce
qui se fait dans les autres provinces, mais au Manitoba on
considère les avocats à peu près comme on dit que le géné-
ral Sheridan considérait les indiens. " Je ne connais," disait-
il, ' qu'une seule sorte de bons indiens, ce sont les indiens
morts." Dans le Manitoba on a à peu près la même opinion
des avocats. Je ne crois pas nécessaire de3 prendre à la
Chambre beaucoup de son temps, et j'espère qu'après cette
brève explication de la façon dont les choses se passent dans
le Manitoba au sujet des électeurs et des listes des électeurs,
le premier ministre va soustraire notre province à l'opéra-
tion du bill. Je sais que son application y créerait beaucoup
de mécontentement. Les dispositions n'en sont pas favora.
bles aux meilleurs intérêts du pays; elles ont évidemment
été élaborées dans le but de maintenir au pouvoir les hono-
rabies messieurs de la droite. A moins d'avoir un tel objet
en vue je ne puis comprendre pourquoi ils persisteraient à
imposer l'adoption de ce bill à cette période avancée de la
session, alors que la Chambre a été plus de trois mois en
session et qu'il faut au moins six semaines de plus pour faire
le reste de la besogne. Il semble que nous devions avoir
er.ore deux mois de session, seulement pour faire adopter
ce bill, qui n'a pas été soumis au peuple, sur le compte
duquel le peuple n'a pas en occasion de se prononcer, et
contre lequel, à cette période avancée, alors que le gens
s'éveillent à la portée de cette mesure, on envoie des péti-
tions par centaines. La population de la province dont j'ai
l'honneur d'être un des représentants n a jusqu'à présent
rien su du bill, ou fort peu de chose, mais ceux qui en con-
naissent quelque chose m'écrivent des lettres très én'rgi-
ques, disant que l'opposition est parfaitement justifiable de
suivre la ligne de conduite qu'elle a adoptée pour protéger
es intérêts du peuple. J'espère que le premier ministre et
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la Chambre trouveront bon de soustraire le Manitoba à
l'opération de ce bill.

M. MILLS: Je suis sûr que ceux des membres de cette
Chambre, appartenant à la droite ou à la gauche-et je ne
pense pas qu'il y en ait eu beaucoup de ce côt&-ci-qui
étaient sous l'impression que le premier ministre était dis-
posé à faire quelques concessions aux sentiments des mem-
bres de la gauche, doivent avoir été bien désappointés après
avoir entendu ce qu'il a dit au comité. Je ne m'attendais
pas qu'il abandonnerait la position qu'il avait prise sur la
question de la nomination des avocats reviseurs ou au sujet
de n'importe quelle partie du bill odieuse aux honorables
membres de cette Chambre, comme nous l'avons dit publi-
quemnent de ce côté-ci de la Chambre et privément do l'autre
côté.

Quelques DÉPUTÉS: Non, non.
Un DÉPUTÉ: Parlez pour vous-mêmei
M. MILLS: L'honorable monsieur n'a pas besoin de se

mettre mal à l'aise; je ne parle pas de lui.
Un DÉPUTÉ : De qui parlez-vous ?
Un autre DÉPUTÉ: Il ne parle de personne.
M. MILLS: L'honorable monsieur a fait quelques obser-

vations au sujet des avocats reviseurs, auxquels, je crois
pouvoir faire allusion avant de passer à d'autres parties de
la question plus directement en jeu dans les motions mises
entre vos mains. L'honorable monsieur a parlé de ceux
qu'il avait l'intention de nommer avocats reviseurs. Jus-
qu'à présent la nomination des avocats reviseurs a été un
acte du parlement et non un acte du gouvernement du
Canada. Ils ont été désignés dans un acte adopté par
le parlement et non dans un arrêté du conseil ou dans
une commission du gouvernement. D'abord nous y
opposerions de fortes objections. Ensuite l'honorable mon-
sieur a déclaré qu'il se propose de nommer des reviseurs qui
ne seront pas des reviseurs. Les devoirs des reviseurs for-
ment une bien petite portion des fonctions qui incomberont
aux officiers nommés en vertu de ce bill. L'honorable mon-
sieur sait que ni en Angleterre ni dans aucune des colonies
australiennes, dans aucun des Etats de la république améri-
caine ni dans le Dominion, on n'a vu le travail de revision
exécuté par ceux qui préparent les listes.

Si l'honorable monsieur était pour retirer sa proposition
au sujet de la nomination des avocats reviseurs, s'il était
pour dire que ces fonctionnaires seront désignés dans la loi
comme devant être des juges du pays, en tant qu'ils sont
personnellement concernés, je ne ferais aucune objection;
mais je soutiens encore qu'ils ne seraient pas des fonction-
naires compétents pour préparer les listes. Il est néces-
saire que ceux qui préparent ces listes connaissent person-
nellement chaque localité séparément. Je soutiens qu'aucun
juge n'a la compétence voulue pour cela, et que cette be-
sogne ne peut être faite, comme actuellement dans l'Ontario,
que par les fonctionnaires de chaque municipalité. Quand
ils ont préparé une liste, connaissant, comme ils le font, les
particuliers dans la municipalité, connaissant leurs qualités
et sachant s'ils ont droit ou non d'être inscrits sur la liste-
le sachant en général-il n'y a aucune difficulté à faire la
revision. Nous savons que dans la province d'Ontario la
grande majorité de ces listes ne sont pas revisées. Il n'y a
pas d'appel au juge de comté ni à personne pour faire mettre
des noms additionnels sur la liste, attendu qu'ils sont bien
préparés par les employés locaux à qui incombe ce devoir.
Je sais qu'en général dans l'année qui précède les élections,
on y fait plus d'attention que dans d'autres années. Si le
plan de l'honorable monsieur était exécuté je ne sais pas si,
lorsqu'il parle des juges comme reviseurs, il veut dire que
le district affecté à chaque juge en sa qualité ordinaire sera
celui dans lequel il aura juridiction comme reviseur. Il ne
l'a pas dit.

M. WATSON.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'en ai pas en le
temps.

M. MILLS : L'autre jour il a informé la Chambre qu'il y
avait quatre-vingt-douze comtés et seulement quarante juges.
Que devons-nous en inférer ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce n'est pas nécessaire de
rien inférer; c'est un fait.

M. MILLS : Chacun des quatre-vingt-douze comtés est
compris dans la jnridiction de ces quarante juges. Pourquoi
l'honorable monsieur a-t-il fait la distinction ? Par exemple,
le comté de Bothwell est composé d'une partie du comté de
Lambton et d'une partie du comté de Kent. Quand se fait
la revision d'une liste des électeurs, une partie est revisée
par le juge du comté de Lambton et une partie par le juge
du comté de Kent. L'honorable monsieur a-t-il l'intention
de laisser continueur la chose, ou veut-il que le comté de
Bothwell no soit pas un de ceux compris dans la juridiction
du juge de comté, mais soit confié aux soins d'un reviseur
nommé par le gouvernement ? Se propose-t-il de faire la
même chose dans les différentes divisions du comté de Kent?
Que voulait-il dire lorsqu'il a dit qu'il y avait quatre-vingt-
douze comtés et seulement quarante juges ? Voulait-il dire
que les quarante juges allaient faire le service dans les qua-
rante districts électoraux et qu'il lui resterait cinquante-
deux districts pour nommer des reviseurs ?

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable monsieur
verra, s'il examine le bill, qu'un reviseur peut être nanti
d'une commission pour plus d'un district.

M. MILLS: Je le sais, mais l'honorable monsieur peut
les nommer comme il lui plait. En vertu de ce bill-il s'ac-
corde un pouvoir qu'il ne devrait pas avoir. Il ne dit pas
qu'il va se désister d'un pouvoir qu aucun gouvernement ne
peut exercer décemment, qu'aucun gouvernement n'a le
droit de réclamer comme partie intéressée. Le reviseur
devrait être aussi indépendant du gouvernement. que de
l'opposition. La uéclaratLon .ite, par le premier ministre

' in p"sera à aucun membre de cotte Chambre qui ne
veut pas s'en laisser imposer. Barnuma a dit qu'il est éton-
nant de voir le nombre de gens qui aiment à s'en faire im-
poser, et si quelqu'un accepte les énoncés du premier mi-
nistre, ce ne pourra être qu'un homme qui désire s'en faire
imposer, en vue du fait que le premier ministre retient
l'article injuste et atroce qu'il a proposé.

M. FOSTER: Adopté.
M. MILLS: Non, il n'est pas adopté. C'est une question

pratique, et je suis à m'occuper du mérite de la question,
M. A.BBOTT: Pour la première foig.
M. MILLS: J'appelle l'attention de l'honorable monsieur

sur quelque chose qu'il ne s'attache pas à écouter générale-
ment.

M. FOSTER: Perdu.
M. MILLS: Bien que ce bill soit devant le comité depuis

longtemps, l'honorable monsieur lui-même n'a pas assisté
souvent aux séances du comité. Je ne doute aucunement
qu'il s'est rétabli et qu'il est revenu le premier jour de la
semaine muni de plus de vigueur grâce à son long repos.
Il a dit ce soir: supposons que nous adopterions la loi de
l'Ontario. Elle ne vient en vigueur qu'au mois de janvier
prochain. Voyez la situation extraordinaire dans laquelle
nous serions. Il nous faudrait aller devant le pays sous
l'opération d'une loi nouvelle. M. le Président, qu'il me
soit permis do faire remarquer que si nous. adoptons une
législation ici elle ne sera mise en vigueur qu'en 1887, alors
que la loi d'Ontario vient en vigueur en janvier prochain.
C'est pour cela que l'honorable monsieur veut que nous léegi-
ferions en plein été au sujet de cette question, bien que notre
loi ne puisse être mise en vigueur que douze mois après celle
d'Ontario. Ç'est là un raisonnement des plus singuliers à

2010 18 MAI



L>~RATS D~ COMMITNES.
offrir à ce comité pour justifier la présentation et l'étude]
de ce bill.

L'honorable monsieur dit : il est vrai que ce bill n'est pas
anssi libéral que la loi d'Ontario, mais il faut se souvenir
que la loi d'Ontario n'est devenue plus libérale que depuis
que j'ai présenté ce bill il y a deux ans. Qu'est-ce que l'ho-
norable monsieur veut que nous inférions de cela ? Veut-il
que nous en inférions que la population de l'Ontario est,
favorable à l'extension du suffrage et que la législature pro-
vinciale est allée encore plus loin, pour rencontter les voux
populaires, qu'il n'est allé dans ce bill ? Si je comprends
bien les règles, parlementaires, ce bill nous est soumis pour
la première fois. L'honorable monsieur n'a jamais aupara-
vant consulté le paysau sujet de ce bill. Le fait même.qu'il
l'a retiré en diverses occasions était la meilleure raisont
au monde pour nous faire croire qu'on ne s'en occuperait
pas du tout.. Il y avait une autre chose à inférer. L'hono-
rable monsieur oublie qu'en 1882, avant que son bill de 1884
fût soumis tan parlement, il y a eu à Toronto, une grande
convention du parti réformiste, à laquelle ont assisté plus
de 6,000 -électeurs, et dans laquelle il a été décidé qu'il fallait
une extension plus libérale du bill de suffrage. Le gouver-
nement s'est adressé au pays pour le consulter sur cette
question, et les amis de l'honorable monsieur, son lieutenant
dans la législature:locale, se sont aussi présentés au pays en
se disant favorables à l'extension du suffrage. Les' deux
partis ont fait la chose, et la, législation de la législature
locale à la dernière session est la conséquence de cet appel
aux électeurs. Le: parti conservateur dans: la législature,
pi ovinciale a voté en faveur du suffrage universel. Qu'allons-
nous inférer de cet appel au pays et de la conduite:des-deux
partis dans lalégislature provinciale ? C'est que le pays
était prête-à aller au moins aussi loin, que le-gouvernement.
est allé, et peut.être plus loin.

Je prétends que l'honorable. monsieur n'ajamais+consulté
le pays au sujet du, présent bill. Samedi j'ai citée plusieursi
cas où le gouvernement anglais avait fait appel au pays
lorsqu'il s'agissait de changements constitutionnels. J'ai fait
voir que dans aucune occurrence,- dans le cours du siècle,
il n'y a ou de notable altération, de la constitution sans
appel au pays. Mon honorable ami d'Huron-Ouest (M.
Cameron) ena cité plusieurs exemples.aujourd'hui en détail.
La raison manifeste o'est que d'après le système anglais on
altère la constitution de la même façon qu'on opère la légis-
lation ordinaire. Mais dans; le but de protéger le peuple
contre les -changements constitutionnels, contre les mesures.
révolutionnaires, rien ne se fait sans appel au pays, et il·n'y
a pas de cas où la chose soit arrivée. Lhonorable monsieur
n'a pas consulté la-population du pays à ce sujet. En 1874
nous avons- consulté le pays. Nous avons proposé que le
parlement du Canada adoptat les lois promulguées de temps
à autre par les différentes législatures provinciales pour
l'élection des députés provinciaux, pour l'élection des
membres de la Chambre des Communes. Le peuple a ap.
prouvécet appel; il a envoyé au parlement une majorité
favorable à ce projet; et la législation actuellement existante
est la conséquence do cet appel. L'honorable monsieur pro-
pose maintenant de changer radicalement la constitution
sans fournir au peuple l'occasion de dire ou non s'il approuve
ce changement. Puis l'honorable monsieur semble avoir
complètement perdu de vue le fait que notre système repose
sur [e principe en jeu dans la loi actuelle. Prenons la ques-
tion des procès en contestation d'élection. On les fait ins-
truire pan les tribunaux: proviuciaux, et vous n'objectez pas
à la chose pour le fait que ces tribunaux sont provinciaux.
Vous reconnaissez la chose et le Conseil privé a décidé que
cette question est tout à fait de la compétence du parlement
du Canada, qu'il est juste et convenable pour le parlement
du Canada de déclarer que les tribunaux provinciaux ins-
truisent ces causes.

Le parlement a autant de droit d'instituer un tribunal.
provincial dans le but d'appliguer la loi, qu'il en a de créer

un tribunal indépendant et séparé. Nous faisons la même
chose pour les convictions sommaires. J'ai ici la loi que
l'honorable monsieur lui-même a promulguée. Qui autorise-
t-elle à faire les procès pour les offenses légères ? Les ma-
gistrats. Qui les nomme ? Les gouvernements locaux, et
cependant c'est par eux que vous faites administrer vos lois.
Est-il mal de dire que le greffier de la municipalité, ou le
répartiteur, ou un autre fonctionnaire de l'endroit, préparera
les listes électorales ? Quelle objection y a-t-il à cela ? Nous
-sommes ici élus sous- l'opération des lois des différentes
législatures provinciales. -Par notre loi nous avons déclaré
que ce sera là notre système et que nous ferons nos élec-
tions d'après ce système. De la même façon nous poivons
déclarer qu'un certain fonctionnaire municipal, désigné par
son emploi, préparera les listes des ilecteurs. Ce n'est pas
Iplus difficile que de dire qu'un juge provincial connaîtra
des procès en invalidation d'élection fédérale. Une chose
est aussi claire que l'autre. L'honorable monsieur le sait.
II sait que nous avons la même juridiction dans un cas que
'dans l'autre, et il sait que si nous devions-agir d'après le
lprincipe établi par lui dans ce bill, il- changerait radicale-
ment notre mécanisme pour l'administration de nos lois.
Si l'honorable monsieur it qu'il: n'aime pas le suffrage pro-
vincial et qu'il désire en avoir un- séparé et indépendant
pour le Dominion, et s'il pense que celui d'Ontario est trop
libéral, il peut encore se servir du système provincial pour
fla préparation des listes. Quel avantage l'honorablb-mon-
sieur va-t-il retirer du fait qu'il-va anlever la'confection des
listes électorales à ceux qui connaissent toute la besogne·et
ila confier à ceux qui ne la connaissent point. Prenons le
comté de Kent, avec sa population de 55,000. Il n'y a pas;
de doute que le juge de comté y connait beaucoup de monde;
unais ce n'est naturellement qu'un petit nombre comparé au
chiffre de la-population. Il n'y a qu'un moyen de sens
commun de faire les listes des électeurs : c'est celui indiqué
par l'expérience dans tous les pays.

En Angleterre, ces listes sont préparées par les overeer&
des paroisses et les greffiers, et on en appelle à l'avocat re-
viseur nommé par le juge durant les assises d'été. Cependant,
l'honorable premier ministre veut abolir tout le mécanisme
local au moyen duquel l's listes sont prépares, et il, remet
toute-la besogne aux mains de l'avocat reviseur. D'où viene
dront les listes que-ce fonctionnaire aura. à reviser ? O'ost
lui qui doit les préparer. Comment va-t-il connaître les
noms à y inscrire? L'honorable premier dit qu'il- pourra
prendre le rôle derépartition, mais-cela ne contient pas tous
les noms. Il n'y a que les habitants de la localité qui peu-
vent les connaître. L'honorable monsicur s'est plaint de la
longueur de la présente session et de la longueur du débat.
Qu'il- se souvienne de la longueur des débats au sujet du
bill concernant l'église d'Irlande, du bill concernant la. ré.
forme de la représentation, et de celui relatif à la tenure des
terres en Irlande. Je suis heureux de dire que la législation
du Canada passe par une nouvelle phase. J'anticipe des
choses meilleures pour plus tard. L'honorable monsieur a-
été-lui-même le législateur, au lieu de faire faire la-législa-
tion par le parlement du Canada. En Angleterre chaque
bill passe par une discussion complète à la deuxième lecture,
et si le peuple ne le demande pas, bien que la- majo-
rité du parlement soit en faveur du projet, on le laisse
tomber généralement. L'honorable monsieur a déposé ce
bill dix- ou onze semaines après le commencement de la ses-
sion, après le temps de'la clôture ordinaire des sessions.- Il
a voulu l'imposer à la Chambre sans discussion, et il ne nous
a donné aucune chance de le discuter. Il n'y a ou que le
chef lui-même qui ait pu le discuter.

L'honorable monsieur a refusé de permettre l'ajourne-
ment, et il a insisté sur la continuation du débat, bien que
nous n'eussions pas eu la chance de consulter le peuple à
ce sujet. Y a-t-il eu des pétitions de présentées en faveur
du bill, ou y a-t-il eu des assemblées publiques dans le même
sens ? Depuis le commencement de ce débat, l'honorable
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monsieur a-t-il eu la preuve que le peuple demandait ce bill?
Nous avons vu près do 4,000 noms au bas des pétitions pré-
sentées aujourd'hui; il y en avait 3,000 sur les pétitions
de samedi, et j'ose dire qu'il y on a autant d'arrivé aujmI-
d'hui par la dernièro malle. De sorte que l'honorable pre-
mier ministre a évidemment voulu imposer ce bill malgré
l'opinion publique.

M. McCALLUM: Contre l'opinion des grits.
M. MILLS: J'ai pi ésenté aujourd'hui une pétition signée

par vingt réformistes et par vingt-huit conservateurs, et la
chose est mentionnée sur la pétition. Je suis fortement
porté.à croire que le comté même de l'honorable monsieur
n'est pas favorable au bill. Il a déjà été délimité arbitraire.
ment deux fois.

M. MLLLS : Je dis seulement qu'on 1882 un township
de ialdimand a été attaché à Monck, et il a été délimité
erbitrairement une seconde fois.

M. MoCALLUM . L'honorable monsieur fait erreur quant
aux faits. L'h.norale député de Ialdimand s'est adressé
au premier min istr . pour obtenir que la chose fût faite.

Sir JOHN A. MACDONALD : Ecoutez, écoutez; c'est
vrai. M. Thompson a demandé la chose.

M. MILLS : Toujours que la chose a été faite.
M. MoCALLUM : Vous avez dit que je l'avais demandée.

Cela a été fait à la demande du député de Haldimand, non à
la mienne.

M. MILLS : Nous savons tous par oxjrience combien le
premier ministre est désireux de rendre les comtés sûrs pour
les membres de la gauche.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je l'ai fait pour un bon
nombre.

M. MILLS : Oui; plus que l'honorable monsieur n'aura
jamais occasion de faire. L'honorable député de Toronto-
Ouest (M. Beaty) a dit que ce ne serait pas une liste d'élec-
teurs partisans qui serait préparée sous l'opération de ce
bill, mais une liste d'électeurs populaires. Cependant les
gens préparent les listes maintenant. Ni le gouvernement
local ni le gouvernoment fédéral n'interviennent. Un député
a dit que les conseillers étaient respectables, mais que les
répartiteurs sont des fripons, des hommes sans scrupule,
prêts à se parjurer pour faire une mauvaise liste d'électeurs ;
mais qui a nommé ces répartiteurs fripons? Ce sont les con-
seillers respectables, conservateurs comme réformistes. Le
conseil qui nomme les répartiteurs fait la part aux deux
partis. Si un parti s'adonne à être en minorité, il est là,
dans tous les cas, pour le savoir. Ce sont les watchmen; ils
peuvent dire s'il y a quelque acte illicite de fait par la majo-
rité ; ils .sont mis sur leur garde et ils peuvent en appeler
à l'autorité compétente ; mais ici, comment la liste est-elle
préparée ? Par un homme étranger à la grande majorité des
gens; par un partisan du gouvernement quand ce n'est pas
un juge ; par un homme qui, s'il veut agir avec justice, ne
peut le faire à cause du manque des connaissances néces-
saires et qui, s'il veut faire mal, peut le faire sans que sa
conduite attire l'attention de la société à temps. Les chances
sont que pour empêcher la confection illicite d'une liste, il
faudra que chaque candidat et chaque membre du parlement
emploie autant de temps et fasse autant de dépense que pour
une élection ordinaire.

M. McCALLUM: Il faut que vous fassiez la même chose
maintenant.

M. MIlaLS: Non. Je dis que la grande majorité des
membres de cette Chambre ne s'occupent pas de la confec-
tion des listes électorales. La grande majorité des membres
de la Chambre se repose de la chose sur la confiance géné-
rale qu'inspirent les hommes par qui les listes sont prépa.
rées, et il est rare-c'est une exception et non la règle géné.

M. MILLS

rale-que la liste ait besoin d'être revisée par le juge. Mais
cet état de chose n'existera plus. Du moment qu'on adopte
cett-c loi il devient nécessaire d'employer plus de temps et
de faire plus de dépenses chaque année pour la revision des
listes que pour une élection ordinaire. Je prétends que la
question des frais est une question très sérieuse, et que-
6n prenant tout ce pays-ils vont être de beaucoup
plus considérables que les dépenses faites par le gou-
vernement pour payer les gens chargés de préparer
ces listes. Maintenant, M. le President, j'ai adressé au
comité les remarques que j'avais à faire au sujet de cette
partie du bill. J'ai appelé l'attention du comité sur le
fait qu'en adoptant la loi actuelle et en adhérant à cette
loi, nous adhérons à une loi parfaitement conforme à notre
jurisprudence; que ce que nous avons fait tous les ans dans
les procès en invalidation d'élection, dans l'administration
de la justice criminelle, est précisement ce que nous faisons
dans le cas actuel, en évitant des dépenses par l'emploi
d'hommes qui connaissent les gens et qui sont infiniment
plus compétents à faire la préparation de ces listes, en pre-
mier lieu, que les avocats reviseurs que l'honorable monsieur
se propose de nommer, qu'ils le soient d'une façon irré-
prochable par le parlement, ou par l'honorable premier
Li.inistre lui-même.

Sous ce rapport il y a une grande distinction à faire. Je
dirai que si 1 honorable monsieur persiste dans son adhésion
à cet article, je serai favorable a un amendement, quand
nous en arriverons à cette partie du bill, prescrivant la
nomination du reeve, du répartiteur et du greffier du town-
ship pour préparer les premières listes. Je dis que nous
pouvons les nommer par le bill et que nous pouvons les
charger des fonctions dont on revêt actuellement les fonc-
tionnaires municipaux, c'est-à-dire celle de préparer le
rôle original. Je dis qu'il est de la plus grande importance
que la préparation des listes ne soit pas confiée au reviseur,
mais aux personnes qui connaissent la propriété.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je vois que j'ai commis
une grande erreur. Séduit par le ton doucereux de mon
honorable ami de Brant (M. Paterson), j'ai brisé la règle que
je m'étais imposée, que je croyais nécessaire de m'imposer
comme leader de la Chambre, et qui consistait à me confor-
mer aux règles parlementaires. Quand nous nous sommes
constitués en comité j'ai dit dès le commencement que nous
devions nous conformer aux règles du parlement et que
quand nous sommes en comité général nous devrions exa-
miner le bill article par article, sur ses propres mérites, et
ne pas faire au sujet du premier article des raisonnements
qu'il nous faudrait répéter quand viendrait le dernier. J'ai
posé cette règle; c'était mon devoir de le faire. Si le leader
de la Chambre veut faire son devoir il doit voir surtout à ce
que lui-même ne viole aucune règle parlementaire.

Pendant tout le cours du débat, nous avons brisé la règle
en vertu de laquelle chaque article devait être examiné
d'après ses mérites, sans qu'il soit besoin d'entrer dans la
discussion de tout le projet. Cette règle a été biento; violée.
Je n'ai pu empêcher la chose, et des deux côtéi de la
Chambre nous avons eu des discours très instructifs, bien
que prématurs, au sujet de divers articles du bill. C'est
cependant mon devoir de me conformer à la règle quo j'ai
établie pour moi-même et d'après laquelle, quand nous sié.
geons en comité, nous ne devons nous occuper que de la
seule question qui est devant nous, et ne pas nous laisser
entraîner à un débat qui est très pertinent quand l'Orateur
est au fauteuil, lors de la première, de la deuxième ou de la
troisième lecture, ou lors du concours, mais qui devient une
violation des principes et de la pratique parlementaires
quand nous sommes en comité. Je m'y suis conformé, mais
j'ai été séduit par le discours raisonnable de l'honorable
monsieur et j'ai été entraîné à aller plus loin que la proposi-
tion soumise au comité. Je l'ai fait avec la meilleure inten-
tion, mais cela prouve seulement, que:j'ai .ou tort et que
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j'aurais du me conforner à la règle, car au lieu de voir mes
remarques reçues comme j'espérais qu'elles le seraient par
l'honorable député de Bothwell (M. Mills), il revient sur
tout le débat, le recommence ab initio, et démontre que le
système actuel-je ne dirai pas d'obstruction, mais le système
de la discussion prolongée et continue-devait se prolonger
encore. Il est bien clair que l'honorable monsieur n'a pas
adopté le ton modéré et-dans mon opinion--sage de
l'honorable député de Brant, en se bornant à un énoncé
court, succinct de ses objections au bill. Je demande pardon
au comité pour avoir commis cette faute. Je vois que l'ho-
norable monsieur n'a pas agi de même. L'honorable mon-
sieur est déterminé. Je ne sais pas si ceux qui l'entourent
vont suivre ses traces, mais son chef manifeste certainement
l'intention de ne pas marcher dans cette voie. Je ne sais
pas si les autres membres du comité vont continuer ou non
cette façon de proceéder, mais si on le fait, nous avons besoin
de toute la raison chrétienne.

Je dis que je ne sais pas si le reste des membres du comité
suivront cette ligne de condpite on non; mais s'ils le font
nous devons nous soumettre avec une résignation toute
chrétienne. J'ai dit pourquoi je serais opposé à l'adoption
des règles sévères qui existent en Angleterre et que l'on a
imposées à M. Gladstone, et je suis fortement d'opinion que
j'avais raison alors; et la prolongation de la discussion ne
m'amènera pas à introduire de nouvelles règles à moins que
la legislation ne soit arrêtée par les actes de la minorité.
J'espère que l'état normal du parlement n'est pas celui
dans lequel il est maintenant. J'espère cela dans les inté-
rêts du Canada et pour la prospérité du Canada. Je suppose
que cettq prospérité durera toute ma vie; mais si l'on con-
tinue cette sorte d'obstruction, ceux qui me suivront n'au-
ront pas 40 années aussi heureuses que celles que j'ai pas-
sées dans ma carrière parlementaire. Il me semble que
l'honorable député cherche à nous soumettre à une épreuve
de force physique. Eh bien, s'il en est ainsi il nous faudra
supporter cela le mieux possible. L'autre jour, pendant
que nous prenions notre repas j'ai raconté à l'honorable
député d'Elgin-Ouest (M. Casey) une histoire qui fait voir
ce que l'on entend par ce courage qui permet d'endurer les
souffrances physiques. Je la répéterai pour le bénéfice
de l'honorable député: Il y avait un sauvage qui avait tué
un cultivateur et son épouse, dans le comté de Prince-
Edouard, maintenant représenté par le Dr Platt. On le
prit sur le fait; il n'y avait pas d'espoir pour lui; il était
certain de souffrir l'extrême chAtiment de la loi; et comme
c'était un sauvage-peutrêtre non émancipé et incapable de
voter contre l'honorable député de Bothwell-les membres
du clergé, catholiques et protestants, désiraient lui faire
comprendre dans quelle position il se trouvait et ils allèrent
le voir. Un jour il dit au geôlier qui me racontait la
chose:-" i. McGuire, qelle espèce d'endroit est-ce que
l'enfer? "John," dit ce ui-ci, ' l'enfer est un lieu de tour-
ment où vont les méchants." Y a4il longtemps qu'il
existe?" demanda le sauvage. Oh oui; avant que le
monde fiat créé." " Y a-t-il beaucoup de gens là?" " Oh
oui; tous les mêchants vont là." "Quel est le premier
homme qui est allé là ?" " Comment ! " dit le geôlier, " c'est
le diable." " Est-il encore là ?" " Oui. il es encore là." "Eh
bien," dit le sauvage, 4 s'il est capable d'endurer, je puis en
faire autant."

Y FAIRBANK: Je désire poser une question relative-
me -, l'opération du bill. Le revseur devra prendre le
rôle dcévaluation et la liste des votante pour faire sa pre-
mière liste électorale. A présent le rôle d'évaluation ne dit
rien au sujet du loyer payé ; comment le reviscur cbtiendra-
t-il les reuseignements qui lui permettront de décider si un
locataire aura droit de vote on non ? Les gens qui appar-
tiennent à cette classe assez nombreuse ne pourront ensuite
se faire inscrire sur la liste que s'ils le demandent. J'ai
dans la main une liste d'électeurs d'un comté; '100 personnes

de cette classe sont mentionnées sur cette liste. Ces 700
personnes seront-elles mises de côté par le reviseur quand il
fera sa première liste, et ne seront-elles inscrites que si elles
le demandent personnellement?

Sir JOHN A. MAC DONALD: Je crois que je dois ob-
server strictement la règle qui vient d'être posée. Je serai
très content de répondre à l'honorable député quand nous
aurons pass4 deux ou trois articles et que cette question
sera opportune. Je serai alors heureux d'entrer dans une
discussion complète et de donner toutes les explications et
de recevoir toutes les recommandations qu'on pourra faire
des deux côtés.

M. MIL LS: Quant aux observations que le premier mi-
nistre m'adresse, je dois dire que, quelle qu'ait été sa posi.
tion, j'ai été dans l'ordre. Je discutais l'article soumis au
comité. J'ai parlé incidemment des observations de l'hono-
rable ministre; mais ce que j'ai dit était strictement perti-
nent. Je n'ai rien à dire au sujet de l'histoire du chef du
gouvernement touchant ce sauvage. Cela se rapportait à la
question autant que les discours qu'il adresse d'ordinaire à
la Chambre. Mais si un de ces sauvages commettait un acte
de ce genre aujourd'hui, je suppose qu'il ne le regarderait
pas comme un meurtrier et qu'il ne l'enverrait pas en enfer.

M. CASEY: Mon honorable ami a demandé des rensei-
gnements substantiels, et le premier ministre lui a répondu
par une histoire amusante, une histoire que j'avais entendue
dejà avec plaisir, et qui a deux morales. L'une d'elles,
celle que le premier ministre veut en tirer sans doute, c'est
que les députés de la droite peuvent soutenir la discussion
aussi longtemps que nous; et l'autre qui en découle, c'est
que nous avons rendu la situation particulièrement difficile
pour le gouvernement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Vous parlez du présent,
quand il s'agit de l'avenir.

M. CASEY: Nous expions peut-être maintenant quelque
chose que nous aurions pu endurer plus tard. A tout
événement, le gouvernement a trouvé la situation très em-
barrassante, et nous en avons ou la preuve dans la déclaration
que l'honorable ministre a faite ce soir au sujet des change-
monts qu'il veut faire au bill. Dans ces circonstances, la
morale de l'histoire est très claire, et elle n'est pas du tout
décourageante pour l'opposition.

L'amendement à l'amendement (M. Watson) est rejeté:
pour, 40; contre, 65.

L'amendement (M. Charlton) est réjeté: pour, 40; contre
70.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que le mot
"novembre," dans le premier paragraphe, soit rayé et rem-
placé par le mot " janvier," et que le mot " cinq " soit rayé
et remplacé par le mot "six." Les rôles dans les villes
sont faits dans le mois de décembre, je crois, et il convient
que le changement soit inauguré au premier de janvier et
non pas au premier de novembre.

Relativement au paragraphe 2.
Est sujet anglais de naissance on par naturalisation.
M. MITCHELL: Je propose:
Que toute cette partie de l'article 3 après le mot "et," du paragraphe

2 de l'article 3, soit rayée et remplacée par ce qui suit: a residé dans le
district électoral pendant douze mois, a été cotisé et a payé ses taxes
pour l'année courante.

J'ai suivi avec attention ce débat, et j'ai remarqué avec
regret la tournure qu'il a prise, et j'espère que je ne violerai
pas les règles que l'on a posées et que le premier ministre,
spécialement, a posées ce soir, en recommandant aux députés
de se borner autant que possible au paragraphe particulier
de l'article qu'on discute. Je vais m'efforcer autant que
possible de suivre cette règle, mais ou me permettra de dire
que je regrette beaucoup, comme ami de la constitution, la
tournure que la discussion a prise.
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Je comprends que les honorables membres de l'opposition, sonnes qui pourront voter; vous avez beaucoup -d'articles
croyant que les dispositions de ce bill attaquent l'indépen- diffiiles à comprendre et vous pourriez faire disparaître
dance du pays, comme ils le croient, pouvaient opposer une tout cela si vous adoptiez l'autre système, celui que je pro-
résistance énergique; mais ils auraient dû se borner à une pose par mon amendement. Celui-ci offre des -avantages
opposition légale et parlementaire. Je dois dire aussi que parce qu'il est simple de sa nature, uniforme dans sa consti-
dans la première partie du débat ils ont dépassé cette limite, tution, et peu coûteux si on le met en opération. Cet amen.
et, dans mon opinion, leur opposition ost devenue de l'obs- dement repose sur un principe que je crois digne de l'atten-
truction, ce que je regrette profondément. Pendant les tion de la Chambre. C'est que nous marchons graduellement
trois ou quatre derniers jours de la discussion, j'ai remarqué, vers le suffrage universel, non seulement ici, mais en Europe.
cependant, avec plaisir, que ces messieurs sont revenus à ce C'est un système qui a existé longtemps en Amérique et
qu'ils considèrent être leur droit constitutionnel de discuter dans plusieurs provinces du Canada, et jamais il n'a donné
le bill complètement sans faire d'obstruction. J'espère que lieu,à des objections sérieuses.
pendant le reste du débat nous tâcherons autant que possible, l Si, par conséquent, on l'étendait à tout là Canada, et si
des deux côtés de la Chambre, de nous borner au paragraphe l'on donnait à toute personne qui contribue aux taxes le
spécial qui pourra être alors soumis au comité; et voulant droit de dire comment on les emploiera, je crois que l'on
suivre cette façon de procéder, je vais m'attacher à l'amen- satisferait tout le m nde et que l'on mettrait fin pour ton-
dement particulier que j'ai l'honneur de proposer. Aucune jours à l'agitation qui devra suivre l'adoption de ce bill. On
mesure ne pourrait venir devant cette Chambre, qui serait ne chercherait plus à baisser le cens, parce qu'il ne pourrait
plus fatale à l'indépendance et à la prospérité de ce pays, pas être baissé davantage; on verrait la fin de l'agitation
qu'une loi d'élection déclarant quels seraient ceux qui ne sur ce point, et je suis persuadé. que le peuple du pays serait
pourraient pas être élus membres de ce parlement. On sait généralement satisfait. Quelle grande différence y a-t-il
très bien que dès les commencements de ce débat, quand on entre les fils de cultivateurs et les fils d'artisans ? Il est
a commencé à discuter la question de savoir si un tel bill vrai que, d'après ce bill, quelques fils d'artisans peuvent
peut émaner de ce parlement, si nous pouvons régler nous- voter si leurs pères sont de francs-tenanciers, mais il y a
mêmes notre cens électoral et les conditions auxquelles on beaucoup d'ouvriers qui ne sont pas francs-tenanciers et
peu élire les membres de cette Chambre, je me suis pro- dont les fils sont capables de bien choisir un député. Si
noncé carrément en faveur d'un bill émanant de ce parle- l'on donne le droit de suffrage à une classe de jeunes gens
ment; j'ai déclaré en même temps que nous devrions pas plus intelligents que d'autres, est-il probable que le bill
exercer nous-mêmes le droit de dire quels seront ceux qui conduise à un système électoral qui fonctionnera harmo.
nous éliront, et ne pas laisser l'exercice de ces droits à nieusement ? Je ne le pense pas, et c'est pourquoi je pro.
des législatures d'importance moindre. D'un autre côté, pose cet amendement. Je sais que l'on fait quelques objec-
en exprimant cette opinion, j'ai déclaré franchement que tiors au sujet des détails. Je ne suis pas lié à une forme
bien que j'appuyasse le principe fondamental du bill, j'en en particulier. Quelques-uns disent que le droit de suffrage
combattrais les détails, parce que je le regardais comme très ne devrait pas êtro limité à l'élément qui paie des taxes. Je
embarrassant, très dispendieux, et tout à fait dépour vu de crois poui tat que ce principe est sage. Je ne suis pas favo-
symétrie. La discussion qui a ou lieu n'a pas modifié mon rable à l'idée de donner le droit de voter aux indigents et
sentiment. Je crois que l'on simplifierait beaucoup cu bil aux autres qui ne fournissent rien au revenu du pays; je ne
si l'on adoptait la résolution que j'ai proposée. crois pas que ces gens doivent avoir le droit de dire com.

Les avantages du sys'èrne que je recommande, sont 'iô, mentl'on distribuera ces revenus; mais au contraire, je crois
nombreux d'après moi. D'abord ce système sera beaucoup quee'estun principejuste et raisonnab'e queceluiquiveut que
plus économique que celui créé par le bill du premier tous ceux qui contribuent aux revenus du pays aient le droit
ministre. Celui-ci nous a déclaré que l'on a beaucoup exa- de dire comment on les distribuera et quels seront ceux qui
géré les dépenses entraînées par la nomination des reviseurs les distribueront. Je ne suis pas pour prendre le temps du
et*s greffiers. Cela est possible. Personne ne peut dire comité. On a déjà employé trop de temps dans les débats
le chiffre de ces dépenses; mais une chose est certaine, c'est précédents. J'ai simplement exposé les raisons qui m'ont
qu'il y a au delà de 200 comtés dans le pays, et que le bill induit à soumettre cet amendement. Je dirai au très hono-
décrète qu'il y aura un reviseur, un greffier et un huissier rable député qui dirige le gouvernement, que s'il vent aceep-
dans chaque comté; il y aura des loyers à payer, il faudra ter mon amendement il donnera satisfaction à tout le pays.
fournir de la papeterie et faire des impressions, et je Buis Bien que je ne sois pas autorisé à parler au nom des députés
d'avis que tout cela coûtera certainement entre $150,000 et de la gauche, je dirai qu'ils l'adopteraient et que cela met
6200,000 par année. Si tel e4t le cas on ajoutera aux dépenses trait fin à cette longue discussion. J'ajouterai que si le
publiques un item très considérable qu'on devrait éviter, si premier 'ministre voulait faire de cette question une ques-
la chose est possible. Voyons comment l'on peut éviter tion libre, s'il voulait l'élever au-dessus des partis, la grande
cela. En vertu du bill, l'extension du droit de suffrage est majorité de ses amis appuieraient le principe du suffrage
aussi considérable, dans certains cas, que l'amendement que universel basEé sur l'impôt.
j'ai l'honneur de proposer. Par exemple, ce bill permet aux M. DAVIES: Lorsque l'honorable député a d'abord pré-
gens qui paient un loyer de $2 par mois de voter, et nous senté son amendement, je croyais qu'il était en faveur du
connaissons tous la classe de gens qui paient un loyer de suffrgge universel purement et simplement. Je n'ai pas
$2.00 par mois; nous savons que c'est la classe la plus basse examiné particulièrement la résolution qu'il a placée dans
et la plus pauvre que celle qui paie un loyer de 82.00 par vos

toi st l cas ai etteclase es au s e mains, et, croyant que tel était son objet, je lui ai ditmois seulement. Si tel est laeca, si cette ulasse est aussi que je serais heureux de l'appuyer. Cependant, après avoir
peu élevée dans l'échelle sociale que celle à laquelle je veux examiné l'amendement avec soin, je crois qu'il ne va pas
donner les droits politiques, nous ne pouvons certainement aussi loin que je 'aurais désiré. J is m'être tronip4,pa euser de lui donner le droit de suffrage on prétextant usili1u elari éié àe pis 'teto~de cele droue e min rtstéri ntva favomais il ne couvre pas toute la question du suffrage universel.
qu'elle est au-dessous Il exige que le sujet anglais de vingt et un ans ait des
riser. Je comprends qu'on s'oppose à mon amendement en biens; il présuppose que l'électeur possède des biens pour
disant qu'il est trop vaste. E4 bien, la même chose s'ap- être sur le rôle d'qvaluation.
plique à une certaine classe que le projet du premier ministre
range au nombre de celles qui fournissent les électeurs, et M. MITCHELL: Non, un homme qui paierait une taxe
nous avons cette différence entre les deux cas, c'est que dans 'de vote d'un chelin ou d'un dollar pourrait voter.
l'un vous avez un système dispendieux et compliqué soumis; Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a bien peu de taxes
à la discussion et à l'appréciation des reviseurs et des per- d e; vote dans le Canada ou dans les provinces.

M. MITcELL
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M. MITCHELL: Elles peuvent en adopter, alors. tinuelle? Savez-vous que ces gens chercheront à obtenir les
M. DAVIES: Si les taxes de vote étaient universelles et mêmes droits que leurs concitoyens, et surtout le droit de

que ceux qui les paieraient eussent droit de vote comme le dire qui les représentera et qui les taxera?
dit l'honorable député, je les adopterais; mais cet amende- Maintenant, nous avons l'expérience d'autres pays quant
ment exige que le votant ait été cotisé et qu'il ait payé ses aux effets du suffrage universel. L'argument qu'on invoque
taxes pour l'année courante. Cela l'oblige à avoir des biens contre le système est qu'il y a dans les villes une forte popu-
et met le droit de suffrage sur la même base iue le bill, bien lation flottante qui n'est pas assez intelligente pour exercer
que d'une manière différente. Le bill qui est maintenant le droit de suffrage. Mais nous n'avons qu'à regarder de
devant nous exige que l'électeur ait un immeuble d'une cer- l'autre côté de la frontière, dans le grand pays qui est au
taine valeur ou qu'il ait un certain revenu. sud du nôtre, pour voir les résultats du nouveau système.

M. MITCHELL: Non.Nous voyons un ds plus grands pays du monde civilisé oùX MITHELL:Non.le principe du suffrage universel a été appliqué depuis près
M. DAVIES: ILe bill présuppose cela. L'électeur doit de 100 ans. Après cette expéfience d'u siècle, y a-t-il un

avoir un immeuble de $150 dans les cités, et de $350 dans les homme public, aujourd'hui, aux Etats-Unis, qui oserait se
comtés; le locataire doit payer un loyer mensuel de $2.00, lever et parler en faveur d'un retour à un système moins
ou un loyer annuel de $20.00. Un occupant doit posséder liberal.
un immeuble de $150 ou percevoir un..i evenu annuel de $400. Un DÉPtTTÊ: Oui, il y en n des milliers.
Conséquemment ce bill atteint des classes aussi considérables
que celles auquelles s'appliquerait l'amendement de l'hono. M. DAVIES: Eh bien, naturellement, mon assertion et
rable député de Northumberlaid (M. Mitchell). Je crois la dénégation de mon honorable ami ne valent pas grand
qu'il n'a pas rédigé sa résolution d'une façon heure'use et chose, mais j'ai mal lu l'histoire américaine et j'ai mal lu
qu'elle n'embrasse pas les classes qu'il voudrait embras- les paroles des principaux hommes du pays.
ser. Pour consigner mes vues dans les registres, je M. WOOD (Brockville): Avez-vous lu un article pr
serai donc obligé de proposer un petit amendement-bien Francis Parkman?
qu'il ait été parfaitement d'accord avec moi dans les remar- M DAVIES: oui.
ques qu'il a prononcées. Comme il le dit, nous sommes ar-
rivés, sans aucun doute, à une phase importante de la procé- M. WOOD: Vous n'en inférez certainement pas qu'il
dure concernant ce bill. La Chambre, en consentant à la est en faveur du suffrage universel?
seconde lecture, a affirmé comme principe que cette législa- M. DAVIES- Je ne savais pmz du tout que Francis Park-
ture seule a le droit do fixer le cens des électeurs fédéraux. man fùt un homme politique.
Et nous voilà face à face avec la question plus importante à
mon point de vue, de savoir en quoi consistera ce sens élec- M. WOOD: Son opinion n'en a que plus de poids.
toral. Je crois que l'honorable député a été malheureux en M. DAVIES: Je ne le pense pas. Je dis qu'aucun homme
fixant une base, il a fait une proposition qu'il ne peut défen- politique de quelque réputation, aucun homme public-je
dre logiquement. Dans un nouveau pays comme le Canada, veux dire aucun homme prenant part à la politique du pays
je crois que nous devrions adopter une base plus libérale, et -se déclarera en faveur du rétablissement d'un mode de suf-
je propose que chaque libre citoyen du pays, que la loi ne frage plus limité. Prenez les hommes du parti républicain,
frappe pas d'incapacité, puisse voter dans le district où il prenez les hommes du parti démocrate: Ont-ils jamais
aura résidé pendant douze mois, s'il est âgé de 21 ans. M. proposé de dire dans le programme de l'un ou de l'autre de
le Présidentc'eït là un principe nouveau pour quelques pro- ces deux grands partis qu'il faudrait un cens limité, qu ex-
vinces du Canada. Ce n'est pas un principe nouveau pour durait une classe quelconque de citoyens? Cela serait le
mes collègues de l'Ile du Prince-Edouard, pour moi, ou pour glas funèbre du parti qui demanderait une telle chose, M.
les députés de la Colombie-Anglaise. Ce principe a été en le Président. Si nous examinons les vastes résultats aux-
opération pendant vingt-cinq on trente ans, et je me hasar- quels on est arrivé après l'expérience d'un siècle, trouvons.
dorai à dire qu'après une expérience d'un quart de siècle on nous que les événements aient justifié la confianc ue es
ne trouvera personne qui prétendra qu'il n'a pas réussi. Je fondateurs de la constitution américaine plaçaient dans le
crois qu'on a été unanime à dire dans tous les partis,,parmi peuple on général? Je dis que oui. Je dis que bien que le
les hommes politiques, les penseurs et les hommes d'E tat de pays ait reçu la ulation flottante dû presque toutes les
tous genres, que le suffrage universel a été un grand succès parties du globe bien que je ne crois pas exagérer en disant
à l'Ile du Prince-Edouard. Je suis d'opinion que, lorsque que pendant les cinquante dernières années, des milliers de
nous sommes à jeter les bases d'un nouveau système, nous personnes sont venues du vieux monde dans ce pays; bien
commettons un mal grave, si nous élevons le cens dans l'une que ce qu'on appelle l'écume de la population de quel-
ou l'autre de ces provinces. ques-uns de ces pays ait été reçue aux Etats-Unis-cepen-

C'et un bon principe qui dit que les hommes qui ont ou dant, M. le Président, ces gens, après avoir résidéun an sur
une lois le droit do voter doivent l'avoir toujours. Vous ce sol, deviennent citoyens et ont les mômes droits que le
n'avez aucun droit d'enlever à ces hommes un avantage dont millionnaire ou l'homme qui y a pris naissance.
ils ont joui unb fois, à moins que vous n'établissiez qu'ils ont Le résultat a été que ces émigrés se sont amalgamés avec
abusé de la confiance que la législature a reposée en eux. le peuple et qu'il se sont attachés au pays qui les a adoptés,
Personne n'a osé dire, personne n'a dit que les électeurs de et, aujourd'hui, je suppose que vous ne trouverez pas un
l'Ile du Prince-Edouard aient jamais abusé de ce pouvoir. peuple plus loyal au drapeau qu'il a choisi que ces immi-
Personne n'a prétendu-au moins avec succès-qu'il soit grants venus dIrlande, d Angleterre, d'Allemagne, d'Italie
juste de rayer ces gens du nombre des électeurs. Ce principe et des autres pays d'Europe. Je dis que l'expérience des
qu'on a appliqué dans cette province, je demande qu'on Etat&-lnis nous offre un des plus beaux spectacles que le
l'étende à toutes les parties de la Confédération. Je dis que monde ait jamais préaentés,-le spectacle de cette population
c'est la seule base raisonnab!e, Nous sommes à établir pour immense marchant aux bureaux de votation une fois tous
la première fois dans le pays, la base du cens électoral. Y. les quatre ans pour élire son principal magistrat Cependant
a-t-il quelqu'un, parmi ceux qui m'entendent, qui croie que on aurait cru d'après les prédictions qui ont été faites,
tout va finir là ? Vous allez enlever à une grand, par!ie relativement au suffrage universel, que l'application de ce
de la population le droit le plus cher à un Anglais. Pensz- système aurait donné lieu des actes de violence et de
vous que ceux que vous allez exclure seront satisfaits ? 8a- tyrannie. Tel n'a pas été le cas. Le pays a ou à faire face
vez-vous que l'histoire des anciens pays va se renouveler? à une des plus grandes révolutions que le monde ait jamais
Savez-vous qu'il y aura d'année en année une agitation con- vues. Le Nord et le Sud étaient aux prises. Les prétendus
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sages des vieux pays branlaient la tête et disaient: la fin
est arrivée; la rêpublique est un fiasco; déjà la'division des
parties intégrantes est commencée, et cela est dû en partie
au suffrage universel. Quel a été le résultat ? Aucun' autre
pays ne pourrait avoir résisté à une révolution si conisidé-
rable avec les succès qu'ont obtenus les Etats-Unis en 1860.
J'invite la Chambre à examiner l'opinion qu'exprimait en
1864 le plus grand homme d'Etat de l'époque, en présentant
le célèbre bill concernant le cens électoral. M. Gladstone
parlait de la rébellion aux Etats-Unis et faisait remarquer
qu'elle avait eu pour résultat d'intéresser sérieusement au
bien-être de l'état tout citoyen capable d'exercer le droit de
suffrage. M. Gladstone disait:

Jamais une grande vérité n'a été démontrée d'une manière si éclatante
que lors de la guerre de la république américaine. La commotion
éprouvée par ce paya de 1861 à 1865 a été peut-être la plus terrible qui
ait jamais mis en danger l'existence d'une nation. Les efforts qui furent
fRits des deux côtés furent remarquables. Le travail énergique que l'on
fit pour réprimer le mouvement fut non seulement extraordinaire, mais
on l'aurait appelé impossible avant cette époque; il ne fut rendu possible
que par le fait qu'il était entrepris par une nation dans laquelle tout
citoyen capable avait le droit de voter et avait un intérêt direct et
sérieux au bien-dtre de I'Etat'

Tel est le résultat de l'expérience et dos réflexions du plus
grand homme d'Etat de ce siècle, et peut-être que je ne me
trompe pas beaucoup en disant du plus grand homme d'Etat
de tous les temps. Quand nous examinons les faits de l'histoire
comme il-les a examinés et que nous acceptons la conclusion
qu'il a tirée, à savoir, que ce pays est arrivé à ces résultats
on donnant à tous les citoyens capables le droit de voter et
de prendre part aux affaires du gouvernement, nous avons le
noyau d'une peneée qui doit nous guider au moment où nous
sommes appelés à fixer le cens électoral pour notre pays.
Dans les magnifiques institutions des Etats-Unis, dans leur
manière d'amalgamer les races qui émigrent sur leurs bords,
dans leur étonnante appréciation de leurs institutions, nous
voyons la solution de ce problème, l'art de gouverner un
pays par le peuple et our le peuple. (L'honorable député
cite l'ouvrage de M. Mathew Arnold, résultat d'un 7oyage,
autour des Etats-Unis, pour faire voir le caractère d'homo-
géneité de la nation américaine.) L'expérience du pays qui
s'étend à côté du nôtre, celui que nous connaissons le mieux
à part le Canada, nous offre une solution du problème que
nous considerons maintenant. Nous avons là l'expérience
la plus sévère d'un siècle, et ce peuple est homogène« et il
marche dans la voie du progrès avec une rapidité sans pré-
cédent ; il tend même à la supi ématie dans l'univers. Nous
voyons que les Etats-Unis attirent 'l'immigration plus que
les autres pays, et je crois qu'entre autres raisons c'est parce
que tout homme y est citoyen et qu'il y jouit de tous les
droits et privilèges accordés à Vanderbilt ou à tout autre
millionnaire. Nous luttons avec les Etats-Unis pour une.
partie de cette immigration, et ai nous voulons lutter avec
succès nous devons faire savoir aux imnigrants du vieux
m'onde' que lorsqu'ils arriveront au Canada ils auront les
mêmes privilèges politiques que s'ils allaient aux Etats-Unis.
Nous faisons dans le moment un pas on arrière, nous adop-
tons un systeme que nous regretterons et que nous serone
oblis 'abandonner avant longtemps. Il se fera une
agitation chaque année jusqu'à ce que nous permettions àa
tous les citoyens de prendre part au gouvernement du pays.

Si nous tournons nos regards des Etats-Unis à l'Angleterre,
nocs voyons qu'on y a fait une agitation dans le même sens.
Cette agitation n'est pas finie,.mais elle le sera bientôt.. Il
s'est opéré une révolution pendant les cinquante dernières
années qui n'a pas été accompagnée d'une effusion de sang,
mais qui n'en a pas moins été une révolution. Il y a cin.
quante ans on excluait le peuple du gouvernement; il n'y
avait qu'une classe limitée qui eût le droit de suffrage, et le
résultat était que ceux qu'elle élisait légiféraient pour cette
classe et non pour l'avantage du peuple en général. Nous
savons que cette législation eut pour résultat il y a cin.
quante, soixante ou soixante et dix ans, d'amener le peuple
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à deux doigts de la rébellion, et ceux qui soit au coerant
de l'histoire de ce pays savent que ce fut presque à la pointe
de la baLonnette que les concessions populaires dé 1832 fh-
rent obtenues. Nous savons, M. le Président,' qué d'epuis
cette époque, et de fait cette anéee-là l'Angléterre passa
par les douleurs d'un nouvel enfantenint." Nous savons
que depuis cette époque oi a rappelé préàque toutes les lois
cruelles et contraires à la nation qui étaient aloi's~en force.
Nous savons que, d'année en année, la législation de de
pays, au lieu d'être en arrière de l'esprit du siècle,'l'a de-
vancé et qu'elle a été un modèle pour les autres'ays ; et
quand nous voyens de quelle manière on est arrive à cette
législation nous constatons qu'on l'a produite presqlue en
même temps qu'on a baissé le cens' électoral., J'ai pris la*
peine de voir le nombre de ceux qui avaient le'droit de
suffrage cette annêe-là. Je remarque, M. le Président, que
par ce bill qu'on a' appelé la nouvelle maàgAa charta' de la
liberté anglaise on a ajouté 500,000 peronn es à l'électorat,
et 500,000 seulement. Et, l'homme d'Etat de'l'epogue, lord
John Russell, qui avait fait passer le bill, crut qu il .avait
du merveilleux; il crut qu'il avait fait une chose dange-
reuse en admettant ces 500,000 personnes des classes moy-
ennes, gens instruit, du nombre de ceux qui exerçaient les
droits politiques dont il nous paraît aussi raisonnable de
profiter que de jouit du droit de respirer l'air et de voir la
lumière du soleil. Mais, M. le Président,' il les ,adnit'e il
conseilla à son parti de demeurer traniuîlle et d'être cic-
tout. Il pensa qu'il avait fait toit ce qui était nécessaire.

D'après ses opinions politiqes, c était bien, mais q,'est-
ce que nous voyons ? Voyons-nous qu'un seul des maux que.
prédisaient les conservateurs de ces jours se soit Éroduit ?
Au contraire, nous voyons que ces messieurs ou leurs succes.
seurs proclament que cette politique était un pas dans la
bonne voie. Nous voyons que leur chef plusieurs années
après, se fit lui-même réformiste, et qu'il rendit .acore plus
facile l'accès de la politique. Nous remarquons que de 1866
à 1869 on ajouta un grand nombre de personnes à l'élec.
torat du Royaume-Uni. En 1866 l'électorat du Royaume-
Uni comprenait 1,364,000 votes, et ce n'était qu'une
faible partie de la population. Les réformistes n'étaient
pas satisfaits. Ils comprirent qu'on faisait une injus-
tice, que la masse du peuple n'était pas représentée on
parlement, et que comme elle n'était pas représentée per-
sonne ne s'occupait de ses intérêts. Défigurez cela comme
vous voudrez, s'il n'y a qu'une petite classe qui élise les
députés, le parlement réflétera les vues de cette classe à un
haut degré. Les réformistes continuèrent l'agitation jus-
qu'à ce que, comme je l'ai dit, on ajoutât de 1866 à 1869, un
très grand nombre d'électeurs aux listes. On donna le droit
de suffrage basé sur l'occupation. On ne fit pus cela par
pur raisonnement. On ne concéda pas ces droits u peuple
parce' qu'il fut prouvé au parlement qu'il devait les exercer,
mais ce fut en grande partie par frayeùr qu'on fit ces con-
cessions. Je me rappelle que j'étais à Londres, en 1866,
lorsque des milliers' de personnes paradant dans les rues
brisèrent les clôtures da 'yde Park. On crut un moment
que la popÛlace'se rendrait maitresse dd Londres. Je ne
savais pas l'objet d l'émette. J'allai aux assemblées,
j'écoutai les orateurs, et j'arrivai à la conclusion, comm1e je
crois'quo tout bommé ici serait arrivé à la conclusioü, que
ces gens ne demandaient que ce qui était justé et raison-
nable. Il y avait alors des centaines de mille artisans
bien vêtus, adroits, intelligents, qui n'avaient pas le duoif de
suffrage. Mùis de 1866 à 1869 on leur ouvrit les portes du
temple de la politique, et on adopta le principe dii sff'rage
basê sur l'occupation.

Depuis cette époque on a fait des progres et jé vois qu'en
1884 il y avait 3,000,000 d'électeurs. L'agitation s'est con-
tinuée depuis, et les villes manufacturiéres et les centres
populeux du pays ont été dans' le' ma;lise et l'inquiétude,
parce que des milliers de personnes étaient privées du droit
de vote.
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On avait adopté le. principe du suffrage basé sur l'occupa-

tion, le rincipe que l'honorable député introduit dans son
bill, m ce n'était pas aller assez loin. Des milliers de
citoyons étaient encore ,exclus. L'agitation se continua
d'aniée ep année jusqu'à ce que M. Gladstone présentft son
nouveau bill concernant le cens électoral en 1884, et sur
quoi l'appuy-t-il ? eur l'occupation ? Non; mais il arriva à
la conclusion que la seule base raisonnable c'est l'intelligence,
et il dit par ce bill que tout citoyen intligent du Roy aume-
Uni aura le droit d'exercer ce girand privilège e tout
citoyen anglaisle droit de vote, et il range parmi les.élec-
teurs au delà de 2,000,000 de personnes par ce projet de
1884.

Sir JOHN A. MACDONALD: Est-ce le droit de suffrage
basé sur l'occupation ?

M. DAVIES: e pinuipe n'est pas simplement le suf-
frage basé sur l'occupation.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député doit
savoir que ce bill ne fait que donner aux jourqaliers de
ferme, les -chefs de .famille do la campagne, ce que les chefs
de famille de la ville avaient.

M. DAVIES: Je parle du principe sur lequel l'auteur -du
bill a prétendu l'appuyer, 'et il doit cortainement connattre
cela autant que les membres de la gauche. Strictement
parlant, le premier ministre a raison, mais en Angleterre,
on a compris que le droit de suffrage basé sur l'occupation
s'étendait Aila plus petite çhambre;

Sir JOHN A. MX4ACONALD: I'on.
M. DAVIES: Cela a été affirmé par une demi-douzaine

de décisions judiciaires.
Sir JOHN A. MACDONALD: Une mison peut n'être

qu'une chambre.
.M. CAIMRRON (Victoria):.C'est le suffrage du lcoataire.
M. DAVIES: On a interprété le mot maison comme s'ap-

pliquant à une petite chambre.
Un DÉPÚTÉ: À une hambre simple dans une maison.
M. 1AçNEIL :Voqlezvps4ingqge 'sn a voulu désigner

pne m~isn par.tq#e chambre dans une maison ?
M. DAVIES: Oui; il peont avoir plus qu'une maison

sous un seul toit. Il a ét décidé unanimement par la cour
des Plaids Çommuns que le propriétaire d'une ceule chambre
peut invoquer les dispositions e.ce bill.

Sir JQHN A. ,J C»PONALID: Une chambre peut être
une maison et une chambre peut n'être pas une maison.

M. DAVIES: Une chambre dans une maison est une
maison d'après la signification du bill concernant le cens
électoral. Nous voyons que dans le parlement anglais des
hommes comme M. Lowe, qui avaient été libéraux autrefois,
ont été saisis d'épouvante à l'idée qu'on allait donner le droit
de suffrage basé sur l'occupation. M. Lowe a dit qu'il était
temps que nous instruisions nos maîtres. Oui, il en -était
temps, et du moment que noua eûmes admis le peuple -v Toter
il y eut dans la Chambre dqs Communes des hommes qui
présentèrent un.bill conernant l'instruction, et ce bill sert
maintenant à l'ixWtrution de tout le peuple en Angleterre,
Après avoir établi le- sure basé sur l'occupation on a
aopté les plus grandes fores des temps modernes.

Depuis cette époque, çn a adopté les mesures les plus libé•
rales,-la.loi.concernant l'aboition de l'Egise :d'.Etat on
Irlane et la loi concernant la réforme des lois arires on ¯
Irlande-lois par lesquolles l'administration de M. Gladstone
s'est .signalée et uquina'it dire que l'age d'or dulibéralisnme
est arrivé depuis 'abaissemiept du cens. Maintenant, je veux
arriver à la- questipn que .je traitais lors que j'ai été inter-*
romp il y a un instant. Je disais que le principe fonda-
nental .du, ill de M. -Gladstone c'est l'intelligence. Il
donne. kdroitde suffrage &.toutoitoyen capabjedel'exercer.-

Je citerai les paroles mêmes que le très honorable ministre
a prononcées en présentant sa mesure :

Je m'appuie sur ce principe large de ceux qui disent que si l'on donn
le droit de suffrage «aux citoyens intelligents, qu'ils soient nombreux ou
pen nombreux, et s'ils sont nombreux, tant mieux, on apporte un accrois-
sement de force à l'8tat.

Voilà le principe exposé franchement et clairement; il
dit tous les citoyens intelligents, non pas tous les hommes
qui occrpentune maison......

Sir JOHN A. MACDONALD: Non pastout citoyen.
M. DAVIES: Tout citoyen intelligent.
Sir JOHN A. MACDONALD: Quelle est la preuve d'in-

telligence ? *Une maison.
IL DAVIES: M. Gladstone n'a pas laissé les choses dans

l'obscurité, car il a défini ce qu'il entend par un citoyen
intqllrgent. Apr's avoir parlé de l'état des choses aux
EtatsUnis, il t:

La force de l'Etat moderne repose sur le système representatif. Je me
réjouis de penser que dans cet heureux psys et sous cette bienfaisante
constitution roue avons d'autres sources'd force dansle respect qu'on
prte aux différents corps de il"ttat, dans l'autorité dont ilsjouissent, et

ans la conservation presque constante de la plupart de nos traditions
nationales mais c'est avant tout le système représentatif qui est la
force de l'âtat moderne et de cet Etat en particulier.

Le vrai principe.a été reconnu et appliqué par M. Glad.
stone dans son bil concernant le cens électora. Il a >ro-
clamé que tout citoen intelligent devrait participer .aux
affaires de l'Etat. out homme qui est taxé' devrait avoir
le droit de parler.....

M. FOSTER: L'honorable député me permettra-t-il de
lui.poser une .question? Si l'intelligence est la base du
système de M. Gladstone, comment juge-t-il de cette intelli.
gence sur laquelle repose son bill?

M. DAVIES: Je ne sais pas quel est le critrium; je parle
du principe. Tel qu'on l'applique maintenant en Angleterre,
c'est l'extension de ce qu'on appelle le droit de suffrage basé
sur l'occupation à toutes les parties du Royaume-Uni. Mais
Mf. Gladstone pose comme principe que tout citoyen iritelli.
gent devrait avoir droit de voter. L'honorable député de

'ngs (M. Poster) ne prétendra pas, et le remier ministre
non plus, je suppose, qu'une preuve d'intelligence c'est le
fait qu'un homme occupe une maison et paye un loyer de
82.00 par mois. Cela donne-t-il la mesure de son intelli.
gence?

M. FOSTER : Quelle est la mesure de M. Gladstone?
M. DAVIES : L'honorable député sait ou .devrait savoir

que M. Gladstone est un homme d'Etat pratique, et que, bien
qu'il puisse être personnellement favorable à un système
encore plus libéral, il s'est contenté d'introduire un bill qu'il
était capable de faire passer. Il a vu que la majorité du
Parlement anglais était prête seulement à-4tendre le droit
de su e à ceux que l'on connatt comme. maltres de mai.
son-'età-dire à ceux qui occupent une partie d'une mai.
son ou une maison en entier.

Sir JOHN A. MACDONA LD: Eh bien, en homme d'EtAt
pratique, j'adopte cette mesure.

M. DAVIES: L'honorable ministre dit qu'il est un homnme
d'Etat pratique et qu'il a une mesure. Je voudrais savoir
.'1l y a un député derrière lui qui acceptera sa mesure
comme indiquant bien l'aptitude d'un homme à voter?

Quelques DÉPUTS: Oui.
M. DAVIES : Le premier ministre veut-il dire que pare

qu'un homme paie un loyer de 82.00 il se rév le
d'exercer le droit de suffrage ?

Sir JOHN A. MAODONALD: Cet homme ne voterait
.as d'après le bill de M. Gladstone.

M. 'DAVIES: Le premier ministre veut-il dire qu'un
homige.qui a passé ses examens et qui reçoit .6300 par
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année comme instituteur n'est pas apte à voter, pendant i
qu'un ignorant qui paie $2 par mois pour une chambre le
serait. Certes, je dis qu'il n'y a ni mesure ni criterium dans
ce bill. C'est parce que l'auteur a introduit un lot de votes
de fantaisie et qu'il a refusé d'établir une base raisonnable
que j'attaque ce bill. M. Gladstone n'a pas pu faire adopter
tout son principe, mais il est allé plus loin que n'importe
quel homme d'Etat anglais avant lui, et d'un seul trait de
plume il a porté au nombre des électeurs 2,000,000 de per-
sonnes qui n'y étaient pas auparavant. Je dis, alors, adop-
tons le principe posé par M. Gladstone et acceptons-le
comme base. Les conditions que vous posez dans ce bill
sont injustes, iniques, tyranniques. Elles ignorent l'intelli-
gence; elles excluent des millions et des millions de nos
jeunes gensles plus intelligents, et elles en admettent des
milliers qui sont moins instruits.* M. Gladstone continue:

Nous sommes prête à prendre le paysan tel qu'il est et à~ mettre joyeu-
sement à s portée ce dernier ce p us haut privilège de la constitution.
Toute la population, je mie rijouis d'y songer, a la liberté de parler, la
liberté d'écrire, la liberté de se réunir en public, la liberté de faire des
asouciations privées, la liberté d'adresser des pétitions au parlement.
Tous ces privilèges ne sont pas des privilèges qui nous enlèvent ou qui
diminuent notre puissance, notre securité; ce sont tous des privilèges
de l'existence desquelles notre sécurité dépend. Sans ces privilèges, nous
ne serions pas en eûreté. Je vous demande de conférer à ces mêmes
classes le privilège fondamental qui leur permettra de voter pour un
représentant au p-rlement, et si vous le faites je dis que nous, qui som-
mes forts comme nation et comme Etat, nous serons encore plus forts à
cause de ce changement.

L'honorable ministre peut reconnaître par ces paroles,
quels sont ceux qui sont dignes de voter, d'après l'opinion
de M. Gladstone-ceux qui ont la liberté do faire des dis-
cours, ceux qui ont la liberté d'écrire, ceux qui ont la liberté
de se réunir en public, ceux qui ont la liberté de former des
associations privées, et ceux qui ont la liberté d'adresser des
pétitions au parlement; en d'autres termes la vérilité et
l'état de citoyen sont les conditions qu'il exige de ceux qu'il
veut mettre au nombre des électeurs.

Maintenant, comme nous avons devant nous l'exemple
des Etats-Unis, qui ont le suffrage universel depuis 100 ans,
et l'exemple du Royaume-Uni, qui marche d'année en année
dans cette direction et ne s'arrêtera qu'après être arrivé au
même degré, nous ne devrions pas hésiter un seul instant
en présence du principe que. nous devons adopter. Nous
sommes un pays nouveau; nous n'avons pas ce résidu con-
sidérable que l'on mentionne quelquefois comme existant
parmi les classes anglaises. Nous n'avons pas cette igno-
rance grossière qui semble être inhérente aux aggrégations
de milliers de personnes dans les cités et les villes, ignorance
que nous remarquons dans la grande ville de Londres; et en
établissant un nouveau cens électoral dans ce parlement,
nous devrions montrer que nous avons confiance dans le
peuple que nous représentons. Pourquoi aurions-nous peur
du peuple ? Pourquoi, dans un pays nouveau comme celui-
ci, redouterions-nous quelque classe?

Une DEPUTÉ: Nous n'avons peur de personne.
- N. DAVIES: Alors, pourquoi refuser ce privilège à un
homme libre? Pourquoi dire que certaines gens n'auront pas
leur mot à dire dans l'administration des affaires de ce pays ?
Je dis que nous devons asseoir l'édifice sur une base large et
solido que nous pouvons justifier maintenant et qui durera
pendant de longues années. Vous pouvez créer des votes
ao fantaisie aujourd'hui, vous pouvez exclure vos milliers de
jeunes citoyens intelligents, mais combien de temps cela
durera-t-il ? Croyez-vous qu'ils seront contents de demeurer
à l'écart pendant que leurs concitoyens iront élire les
membres du parlement? Croyez-vous que pendant que le
grand pays qui nous avoisine reconnaît les droits de chaque
citoyen, vous pouvez adopter un principe plus étroit ici et
le conserver? Non; vous adoptez un principe erroné en
soi; vous montrez un défaut de confiance dans le yeuple,
dont il se souviendra amèrement, et vous serez forces dans
quelques années d'adopter cet autre principe, le seul juste e

M. DA-VIEs

raisonnable. Si voulez avoir un criterium que ce soit le
critorium de l'intelligence. Mais le premier ministre ignore
cela. Il a ou Io courage de proposer cela à cette Chambre,
quand il lui a demandé d'adopter le suffrage des femmes.
Moi-même, j'ai voté en faveur de cette proposition, et j'aime-
rais à la voir mise à effet; mais, ces messieurs de la droite
ont préféré ignorer ce principe et ils ont refusé de donner le
droit de voter aux femmes.

Un DÉP UTÉ: M. Gladstone a-t-il adopté ce criterium ?
M. DAVIES: M. Gladstone voulait donner le droit de

suffrage à tout citoyen intelligent, il voulait appliquer ce
principe, mais tout ce qu'il a pu faire accepter à son parle-.
ment, ça été le suffrage basé sur l'occupation. Avons-nous
dans ce pays quelque classe telle que celle que M. Gladstone
et ses amis redoutent ? Avons-nous cette grandr, masse de
gens qui n'ont jamais été instruits et qui n'ont jamais eu
l'occasion de s'instruire ? Non; nous ne l'avons pas. Dans
ce pays nouveau, où l'instruction est presque universelle, où
nous n'avons pas une population flottante, ignorante et nom-
breuse, nous devrions adopter les conditions imposées aux
Etats-Unis, où on a constaté que le meilleur système con-
siste à donner à tout citoyen intelligent, tout citoyen arrivé
à l'âge de majorité, tout homme qui porte une partie des
charges de l'Etat, le privilège de prendre part au gouverne-
ment de l'Etat.

Primdfacie, tout citoyen libre a le droit de voter. Si
vous voulez l'exclure, vous êtes tenu de justifier son exclu-
sion. Par quel principe la justifiez-vous ici? On n'a donné
aucune raison. Avez-vous peur du peuple ? Dans ces pro-
vinces où le suffrage universel est en force, le résultat vous
justifierait-il de dire: nous ne l'appliquerons pas au reste du
Canada? Je dis que non. Il est remarquable de voir jus-
qu'à~quel degré l'instruction est répandue parmi la masse du
peuple dans notre pays. Dans les provinces d'Ontario et
de Québec et dans les provinces maritimes, les moyens
d'obtenir une instruction convenable sont à la portée de tout

li monde, et nos jeunes gens ont profité de ces moyens.
Danl mon opinion, il n'y a aucun pys au monde où le
peuple ait des moyens d'instrueion pîus faciles que dans ce
pays, et je doute qu'on en profite pins quelque part ailleurs.
Nous avons un peuple instruit, non seulerent par les écoles
publiques, mais par les journaux qui sont répandus dans
presque toutes les maisons. Nous avons aussi l'instruction
qui nous vient de notre vie coloniale aux particularités
diverses et qui est bien différente do l'instructioR qu'on
donne à ceux qui sont àlevus dans les pays du vieux monde.
Nous nous glorifions de nos institutions libres; nous sommes
fiers d'en parler. Les députés do la droite parlent de ce
vaste Canada, avec son lien de fer d'un bout à l'autre et ses
libres institutions sur tout le territoire. Pourquoi ne
donnent-ils pas suite a leurs louanges ? Ont-ils peur du
peuple qui a développé ces institutions ? Aid lieu d on avoir
peur, ne devrions-nous pas lui accorder tous les droits du
citoyen libre et avoir autant de confiance en lui que la répu-
blique améiicaine en repose dans ses fils? Tant que nous
ne ferons pas cela, nous n'établirons pas la base que nous
devons établir, nous ne ferons pas ce que nous serons tenus
de faire dans quelques années. Nous buvons la liberté à
long traits, et si nos contradicteurs s'imaginent qu'ils vont
empêcher des Canadiens libres et émancipés d'exercer le
droit de suffrage, ils se trompent grandement. Ils peuvent
les tenir dans une position désavantageuse encore une année
ou deux peut-être, mais le peuple insistera avec une force
irrésistible, les portes du parlement s'ouvriront, et il faudra
accorder à ces hommes los droits que les députés ministé-
riels ne veulent accorder qu'à quelques privilégiés. Ces
jeunes gens ont des taxes à payer, ils respectent les lois, et
quand le pays est en danger c'est à eux que nous demandons
secours et appui.

Quand la révolte a éclaté au Nord-Ouest, à qui avons-nous
t démandé d'épauler la carabiné ? Qui avons-nous appelé sous
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les armes pour maintenir l'intégrité de notre pays et l'hon-
neur de notre drapeau ? Vous avez invité les jeunes gens
et ils ont répondu d'un bout à l'autre du pays; ils se sont
portés en avant au premier signal pour accomplir leur
devoir, et cependant vous viendrez me dire que vous pouvez
imposer les devoirs du citoyen aux jeunes gens et leur en
refuser les droits? que vous pouvez les soumettre aux
charges et ne pas leur accorder les privilèges ? Il y a des
milliers de jeunes gens qui sont allés au Nord-Ouest à l'appel
des autorités, et qui ont laisseé derrière eux des familles, des
épouses aimantes, ou leurs vieilles mères, dont ils sont le
seul appui. Vous n'avez pas honte de- leur demandrr
d'épauler la carabine pour remplir leurs devoirs de citoyen,
pourquoi auriez-vous honte de leur en accorder les droits?
Ceux qui supportent ces fardeaux, ceux qui remplissent ces
devoirs devraient avoir le droit de suffrage. Je dis qu'il y a
des centaines d'hommes au Nord-Ouest qui, à leur retour
dans Ontario ou à l'Ile du Prince-Edouard, constateront que
bien qu'ils soient obligés de combattre -pour leur pays, ils
n'ont pas la permission de voter pour ceux qui font les lois.
La moitié de ceux qui font partie du bataillon que le ministre
de la milice a fait venir de l'Ile du Prince-Edouard seront
privés de leurs droits politiques quand ils reviendront. Vous
causez une grande injustice à ces pauvres gens; il faudra
peut-être des années pour la réparer, mais elle sera réparée
soit dans cette Chi.mbre soit par le peuple qui nc'is a envoyé
ici.

M. PAINT : Ce discours vous aidera aux prochaines élec-
tions.

M. DAVIES: Quels sont ces hommes que vous allez ex-
cl ure ? Vous allez exclure les ouvriers de ce pays qui ne
tiennent pas maison.

M. SHAKESPEARE: Non.
M. DAVIES: Vous allez exclure tous les journaliers de

ferme.
M. SHAKESPEAREJW Non.
M. DAVIES: Vous exclue!3 tous les domestiques.
M. SHAKESPEARE: Non.
M. DAVIES: L'honorable député de la Colombie-An-

glaise ne paraît pas connaitre ce dont il parle.
M. SHARKRSPARE: Je sais ce dont je parle.
M. DAVIES: Il voudra bien ne pas me contredire.
M. SHAKRPEARUE: Cette assertion n'est pas vraie.
M. DAVIES: Si l'honorable député a quelques convic-

tions et s'il a le courage de ses convictions, qu'il se lève et
qu'il les exprime, et qu'il ne reste pas assis pour crier "non,
non " et interrompre les orateurs. Je sais ce dont je parle.

M. S AKESPEARE: Moi aussi.
M. DAVLES: L'honorable député ne paraît pas môme

comprendre le bill soumis au comité.
M. SHAKESPEAR E: L'assertion que fait l'honorable

député n'est pas vraie.
M. DAVIES: J'affirme-ce que vous devez admettre-

que ce bill donne le droit de suffrage à ceux qui, dans les
villes ont un immeuble de 8300, et, dans les campagnes, de
$150, et cela ne comprend pas le journalier de ferme.

M. SHA KESPEARE: Oui,
M. DAVIES: Si vous connaissez quelque chose concer-

nant l'état des journaliers de fermte dans ce pays, vous
devez savoir qu'il y en a des milliers qui n'ont aucune pro-
priété quelconque. J'en connais des centaines dans ma pro-
vince.

M. SHAKESPEARE j Vous ne savez pas vous-même ce
dont vous parlez. Ces gens votent grte à ce qu'ils gagnent.
C'est comme cela qu'ils votent.

M. DAVIES: Cela prouve davantage la profonde igno-
rance do l'honorabie député, parce qu'il devrait savoir que
les journaliers do fertue ne gagneiit pas :.sst z d'argent pour
pouvoir voter.

M. SHAKESPEARE: Je ne sais rien de tel.
M. DAVIES : Il est temps que vous sachiez cela et beau-

coup d'autres choses encore. Je dis que les journaliers de
forme, comme classe, perdront leurs droits politiques en
vertu de ce bill.

M. SHAKESPEARE: Non, non.
M. DAVIES: J'espère que l'honorable député aura la

courtoisie de ne pas m'interrompre.
M. SHAKESPEARE : Ne dite pas de faussetés.
M. DAVIES : M. le Président, je prétends qu'on n'a pas

le droit de m'accuser de dire des faussetés.
M. PAINT : L'honorable député me permettra-t-il de dire

un mot ? Mon honorable ami m'informe que les journaliers
recouvrent des gages de $1,50 à $2.50 par jour à la Colombie
Anglaise.

M. DAVIES: L'honorable député du Cap-Breton qui
im'interrompt m'informe de ce que les journaliers reçoivent
à la Colombie-Anglaise. J'aimerais qu il nous dise quel est
le chiffre des gages dans le comté d'où il vient et dans
n'importe quel comté des provinces maritimes. J'aimerais
qu'il nous dise combien revoivent les journaliers qui tra-
vaillent sur les quais dans les villes des provinces maritimes,
et s'il n'est pas vrai que ce bill va les rayer du nombre des
électeurs.

M. PAINT : Dans la ville de Saint-Jean, N.-B., ils gagnent
82.00 par jour.

M. DAVIES: L'honorable député parait avoir un grande
aversion pour sa propre province. il veut s'éloigner de
chez lui. Il ne veut pas du tout parler de sa province.
J'affirme que les journaliers de ferme dans ces parties du
Canada que je connais, perdront leurs droits politiques en
vertu de ce bil, et s'il y a quelqu'un en cette Chambre qui
ose dire que les.journaliors de forme de ce pays gagnent
plus que$ 100 par année, je veux les voir, je veux savoir
de quellos parties du Canada ils viennent. Je voudrais
voir l'individu qui dirait cela. Personne ne le dira. Je
répète donc ce que je disais quand j'ai été interrompu d'une
façon si discourtoise, à savoir, que les serviteurs des maisons
seront rayés des listes électorales par ce bill ; que tous les
journaliers des villes du Canadaà poidront leur droit de
suffrage s'ils n'ont pas quelque immeuble; et que lesouvriers
des manufactures et ceux qui travaillent sur les quais et dans
les mines perdront aussi leurs droits politiques, A moins
qu'ils ne gagnent 8400 par année. Je me risquerai même à
dire qu'aucun ouvrier, à moins d'être très adroit, ne pourra
voter, car un très grand nombre ne reçoivent pas $100.
Les fila de pêcheurs vont perdre aussi leurs droits politiques.
Les instituteurs de l'Ile du Prince-Edouard, gens instruits,
diplômes. recevant-un grand nombre-moins que 6400 par
année, seront retranchés des listes.

Les journaliers, les artisans de toutes les :classes qui ga-
gnent moins que 8400 par année ne pourront plus voter. En
un mot, tous les ouvriers qui manquent d'habileté vont
perdre l'avantage de voter. • Il est vrai que celui qui aura
une terre de 8â00 pourra voter, mais je ne raisonne pas à ce
poit de vue. Je dis que cela ne peut être une condition du
droit de suffrage ou un criterium de l'aptitude à l'exercer
convenablement. Vous excluez des milliers et des centaines
de mille personnes, qui sont la force du pays et dans les-
quelles vous devriez avoir confiance. Pourquoi auriez-vous
honte du peuple ? Marchez en avant; prenez-le par la main;
montrez votre confiance dans les jeunes gens et dans les
hommes intelligents; traitez-les comme ils doivent être
traités, et vous gagnerez leur confiance.
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Mais cette tentative qu'on fait pour enlever à des citoyens taires de la ville de Toronto auxquels ce bill ferait perdre le
les droits les plus chers à un Anglais retombera sur les cor.- dioit du suffrage. On dirait qu'il on connaît beaucoup plus
servateurs qui la commettent. Jamais un homme d'E':t' ne long au sujet de Toronto et des volontaires que gçs remr-
s'est fié au peuple en vain. Jamais un gouvernement qui a ques ne nous justifieraient de le croire. Je suis convaincu
donné des droits politiques au peuple ne s'en est repenti. Je q e bill ministériel ne:fera pa perdre le droit de. ýuffrâge
vous demande de briser les liens qui semblent attacher les à cinquante des volontaires qui sont maintenant au Nord
mains et comprimer les facultés mentales du chef du gou- Ouest.
vernement. Il est si plein de croyance du vieux temps, il M. DkVIES- Pourquoi on rayer cinquante de la liste
tient tant à ses idées d'un autre âge, qu'il refuse de recon- électorale? L'honorable député qui est ici, on qualité de re-
naître le progrès des temps modernes, qu'il refuse de recon- présentant de Toronto, justifierat-il
naître la logique des faits tels qu'ils existent dans la répu- ces cinquante jeunes gens du leguereent d
blique voisine, et tels qu'ils se manifestent chaque année
dans la mère-patrie; il refuse de suivre la marche du pro- M. SMALL Lhonorable député a dit qu'ils perrai9nt
grès, il refuse de mettre sa confiance dans le peuple du Ca- tous leurs droits politiques. Il a dit quils ne pourrent
nada. Il n'a pas en honte de s'adresser à lui à l'heure des voter.
difficultés, et il reconnaîtra qu'il a répondu courageusement M.WHITE (Cardwell): Je n'aurais pas la plu légère
et noblement, qu'il a montré un amour du pays et un patrio- fra r si lon adoptaitle suffrage universel, mais je ne puis
tisme qui est au-dessus de tout éloge; et ces jeunes gens qui m'empêcher de songer, après avoir entendu les discours qui
on L consenti à abandonner leurs foyers, leurs travaux, leurs viennent d'être prononcés, à la discussion que nou8 avons
familles, et à sacrifier leur vie pour le pays-ces jeunes gong eue ici pendant les trois dernièes semaines. Les assertions
vous allez leur faire perdre leurs droits politiques, et c'est le des députés de la gauche m'ont convaincu qu'il est absola-
temps que vous choisissez pour faire cela et pour proclamer ment nécessaire que nous tenions compte on tant que cela
que vous n'avez pas confiance on eux. J'ai confiance dans ut s'accorder avec létablissement (Fun cens électoral uni-
le peuple. J'ai vu le suffrage universel en opération. de l'expression du sentiment public dans les diffé-

D'après ce que j'ai vu et ce que j'ai lu, j'ai confianceen ce rentes provinces. Si cette question du suffrage universel
système. Je crois que tous les hommes sérieux des temps éveille tant 'intÔrét populaire dans le pays, comment se
modernes, qui ont des idées libérales et qui vivent sous les fait-il que ces Messieurs de la gauche ne soient pas parvenus,
institutions populaires, sont en faveur de ce courant d'idées. avec l'influence qu'ils possèdent das les différentes pro-
Nous ne devrions pas poser une base fausse et exclure des vinces, à déterminer leurs amis à adopter le suffrage universel
listes électorales des milliers de personnes qui sont aussi dans ee provinces. Quand ce bull aura été adoté par cette
capables d'exercer le droit de suffrage que celles auxquelles Chambre, je crois qu'il se rapprochera du suffrage universel
nous donnons l'avantage de voter. Je m'oppose aux termes de plus que la loi on vertu de laquelle nous avons été élus.aux
l'amendement de l'honorable député de North amberland (M. dernières élections. Il n'y a aucun doute que'dans la province
Mitchell): " Et a été cotisé et a payé ses taxes pour l'année de Québec, par exemple, le nombrede ces.jeunes volontaires
alors courante." Ces mots empêcheraient de voter un grand dont l'honorable député célèbre les expioits avec iin enthou-
nombre d'électeurs comme le bill actuel; par conséquent, siasme ai légitime, qui pourront voter, sera beaucoup.pb"
j'espère que l'honorable député trouvera moyen d'amender considérable si ce bil est adopté. Joserai dire.qu'il y en
a proposition on adoptant les mots que je recommande. aura dorénavant quatre contre un aujourd'hui. ans cette

M. MITCHELL: Mon but, en présentant cet amendement'
est de rencontrer les vues modérées de ceux qui pourraient
être opposés au suffrage universel, parce que le suffrage uni-
versel pourrait s'étendre aux indigents et à tout le monde.
Mon désir était de faire toute restriction qui aurait pu être
adoptée sans nuire à l'effet du système, tout en étant con-
forme aux vues de ces messieurs de la gauche aussi. Je suis
prêt à faire tout changement qui s'accordera afeo les désirs
de la Chambre.

M. DAVIES: Alors, pour exprimer les vues de l'honorable
député, je proposerais comme amendement à l'amendemnum
que l'on raye les mots "et a été cotisé et a payé ses taxes
pour l'année alors courante," et qu'on les remplace par les
mots: " et n'a pas reçu d'aide comme indigent, n'a pas été
trouvé coupable de félonie, et est exempt de toute incapacité
légale."

M. MILLS : L'honorable député verra que si une élection
avait lieu au commencement de l'année, tout le mon:le dans
le comté pourrait ère privé du droit de suffrage, parce qu'il
dit " a payé ses taxes pour l'année courante," et les taxes
de l'année courante pourraient n'avoir pas été perçues

M. MITCHELL : Voilà justement une des objections
qu'on peut soulever contre l'amendement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Mettez " taxes dues av
moment de l'élection."

M. MITCHELL : Très bien. Comme le premier ministre
paralt disposeà m'aider etau'il a fait une recommandation
importante, s'il veut accepter l'amendement tel qu'il est
maintenant, je serai d'accord avec lui.

M. SMALL: L'honorable député qui vient de terminer
son discours a fait une assertion exagérée au sujet desvlqn-

M. Dyas

province on n'a pas le suffaage basé sur le revenu; on a le
suffrage basé sur la propriété et rien autre chose; on n'a
pas le suffrage basé sur les biens personnels. Mais il n'y a
pas le suffrage reposant sur le revenu, et conséquemment,
tous les jeunes gens, quelque soit leur salaire-et les vieux
pareillement-qui vivent dans des maisons de pension ot ne
sont pas domiciliés dans la maison pour laquelle ils paient
des taxes, ne peuvent pas voter d'après la loi provinciale
actuelle. Le, bill. du premier. mniste, tetd -cousidérable.
ment le droit de suffrage dans la province dé Qgéþc. Le
principal organe du parti libéral à la NouvlIle-icogse a re-
connu que le projet du gouvernement baisse plutêt ljeces
électoral qu'il ne l'élèye à la Noiivelle-Ecosse.

M. KIRK: Ce bill n'étendra paa le droit4o, uag.

M. WHITE : Je prends la déclaratipn du Chronicle de
Halifax, qui a été citéô deuxou trois 'foisi cisoce d Ça
journal a dit que les conditions dd droïde suffrae ne seront
pas changées matériellement, soit dans le ses 1e t lrestric-
tion ou de l'extension. Dans la province d'On tario rus
voyons que pendantla derniéresgIiol ilyag A oins de
deux mois,, la législature gonduhite par les an3is År's d4putés
de la gauche a repoupss une motiçn en Jayeµzr Ád~ uiufrage
univergel.et adopté un, système, squi,-qu'L .soit plus likgl
ou moins libéral que celui que prpose pei ill -. epose 4±out
événement sur la propriété, il 'repose directement sur la
propriété ou sur la possession .d'une intelligdncè'qui permet
à l'électeur d'avoir un salaire ou un revenu.

Voilà la position dans Ontario, telle qpe figée parla légis-
lature locale. A une époque où,-je crois que je puis lé dire
en toute sùret,-'opinion publique s'est prononcée contre
le suffrage univereel, pour peu qu'on lYait diso.nié, .je ne
puis comprendre pgurquoi nous , adoteriQns ,un systýrme
que la plus grande province du Çan4a p exej ert
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qu'auun artré province n'a adoptée récenment jené puis
c= ipr0ndre cela, spécialement quand je vois que les argi-
menteà l'appui de la proposition viennent de ceux qui,
depiiiw trois seiiiaines, ont fait tout en leur pouvoir pour
nous prouver que nous devrionâ adopter le système pro:
vincial.

Puis il y a 'argment tiré de la pratiqui suivie aux
Etats-Unis. Mais il y a un fait très important, qui a été
omis, c'est que le suffrage universel n'est pas établi dans
tous les Etats-Unis. Dans quelques uns de ces Etats, il y a
un cens électoral basé sur la propriété, et lé sufrage uni-
versel n'est pas adopté. Or, il est singulier que quelques.
uns dp ces Etats aient maintenu leur cens électoral basé sur
la propriété, malgré le fait que les Etats environnant pôssé-
dont le suffrage universel, et il ne paraît pas qu'il y ait eu
quelque agitation sérieuse en faveur du sùffrage universel
dans ces Etats, où le cens électoral est basé sur la propriété
foncière.

M. OHARLTON: L'honorable député votidrait.il nous
dire quels sont les Etats qu'il mentionne comme possédant
le cens électoral basé sur la propriété ? •

M. WHITE: L'honorable député nous a donné, lui-même,
ce renseignement dans les discours élaboré qu'il a prononcés.
Il nous a cite, comme' l'une des puissantes raisons, qui
militent en faveur de l'adoption du cens'éleetoral provincial,
le fait qu'aux Etats-Unis, le mode de auffragd varie avec les
Etats, et que le' pouvoir fédéral n'a jamais essayé d'inter-

D'après moi, cet ekemple devrait, au tmoins, nous faire
hésiter à adopter actdiellement le principe du suffrage uni-
versel. Je n'ai aucun doute que nous arriverons au suffrage
universel ; je sais qu'en ce' pays, comme cii Angleterre,,
tout changement-fait dans le mode de suffrage a été dans le
sens d'une oxteusion, et que l'adoption'du suffrage universel
sera ulte&ieur'êtàent- la donséquence de cette tendance. Mais
personne ne peut examiner le présent bill et la condition
du suffrage qu'il établit dans chaque province, ou dans toutes
les provinces réunies, sans réconnaître que nous faisons pré-
sentement un aussi grand pas, dans le sens de l'extension
du suffrage, que ceux qui furent faits par les bills de réforme
adoptés de temps à' autre, en Angleterre. L'honorable
député dé Queei- (M. Davies) s'est trouvé embarrassé quand
il amentionné la position prise par M. Gladstone. Ce der-
nier, bien qu'il soit incontestablement un libéral très avancé,
ne 'est pas prononcé en faveur du suffrage universel, en
faveur d'un système qui accorderait le droit de suffrage à
tout citoyen. M. Gladstone a en le soin de qualifier le mot
" citoyen " en se servant de l'expression " citoyen capable,"
et il me semble que si le droit de suffrage est accordé à tout
homme habitant une' maison pour laquelle il paie $2 de
loyer i mois, nour pouvons dire avec raison qué c'est un
suffrage pour tout homme marié. Il n'y a pas de' doute sur
ce point. De plus quand nous déclarons qu'un homme ga.
gnant 8300 ou 0400 par année, doit avoir le droit de vote,
nous étendons leI droit de suffrage à tout homme salarié qui
possède un reveau, qui a assez' d'intelligence pou exercer
ntélfigeiménile droit de suffrago, et nous avons' adopté

pramti'qéemat, dans lié présent bill, cà dans électil que' le
ch'éf de la gauche a' mentionné quand il a dit que ISune des
conditiss qu'il exigerait d'un électeur, s'il était chargé de
préparer un bill électoral, serait le possésaion d'une céètaine
intelligence.

Sous ces' cireùstanées,' il me idhibie que le présent bill
est tellement on avait' du systiieý actiel suivi dans les
provinces, et d'après fequel c'e parlèément a été élu, que nous
pouvons, aveo raisoâ,: ieirétire à plus tard la considération
de la question du suffrage' ú'niversel, lorsque cette question
sera plus généralement discutée dans le pays. Comme je
l'ai dit, bien qu'a je soib davis! que nous arriverons ultérieu-
rement au suff.'ag6 universel, après mûre considération, et
bien lue faie 1a plïs grande confisane danà les masses, dans

leur intelligence et leurs instints pour le bien, je crois que
la vraie politique, aujourd'hui, est d'adopter le présent bill,
qui fixe le cens électoral comme on l'a vu, et de remettre à
une autre époque la discussion d'un cens électoral plus
étendu.

M. MoNEILL : Un mot au sujet de ce qu'a dit M.
Gladstone pour ce qui regarde les citoyens " capables."
Après s'être servi des paroles citées par l'honorable député
de Queen, M. Glads tone ajouta':

La seule question qui reste à examiner, M. 1'Orateur, est de savoir
quels sont les citoyens capables ? Et. hureusement, c'est une question,
qui, dans la présente occasion, n'a pas besoin d'ûtre discutée longue.ý
ment, car elle a déjà été réglée-d'abord par un acte solennel
du parlement accepté par les deux partis politiques, et, en second
lieu, par l'expérience des 15 dernires années. Quels sont, M. l'Orateur,
les citoyens capables de l'Etat, auxquels l'on propose de donner le droit
de suffrage ? On propose, surtout, d'assimiler le cens électoral des
comtés à celui des villes. Quels sont les principaux commettants au
sein d'une populaticn de comté? Par-dessus tout, ce sont les petits com-
merçants du pays, les habiles ouvriers et artisans, dans toutes les occu-

Vous l'avez, vous-mêmes, reconnu, messieurs de la gauche, en accordant
le droit de vote a m .me classe qui habite les villes, et nous pouvons
seulement dire que nous approuvons cordialement cet acte. Mais outre
les artisans et I s petits commerçants répandus dans les villes rurales,
nons avons aussi à nous occuper des paysans. Peut-on douter que les
paysans ne soient des citoyens capables de faire un bon usage de leur
droit de voter.

Voilà ce que M. Gladstone voulait dire par citoyens ca-
pables.

M. MILLS: Il n'y a pas de doute que l'honorable député
ne cite correctement le discours de M. Gladstone; mais ce
dernier, dans une discussion qu'il eut avec M. Lowe, qui a
été publiée dans le Fortnightly, or Contemporary Review, est
allé beaucoup plus loin; il a déclaré que tout citoyen est
censé être capable, et que la charg, d'en faire la preuve
appartient à ceux qui contestent cette capacité.

M. McNE[LL: Je m'occupais simplement de la ques-
tion qui est devant la Chambre. Si la discussion qui eut
lieu avec M. Lowe était soumise à la Chambre, elle ne justi-
fierait peut être pas ce que vient de dire l'honorable député
de Bothwell.

M. MILLS: Je lirai le texte même en temps et lieu.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je me souviens tras bien

du discours de M. Gladstone et de la discussion qui eut lieu
sur le cens électoral, au point de vue théorique; mais
quand, sur sa responsabilité, et comme chef du gouverne-
ment, M. Gladstone a proposé que tous les hommes capables
eussent le droit de vote, il a si bien fait comprendre sa
pensée dans ce qualificatif, que je suis surpris de ce que
l'honorable député, qui a, le premier cité le discours de M.
Gladstone, n'ait pas lu toute la partie qui r:enferme ce qua-
lificatif. Cet honorable député a essayé de faire croire au
comité que quand M. Gladstone a mentionné le citoyen
capable, il voulait parler de tous les citoyens, tandis qu'il
est clair que son intendun ne comprenait que ceux qui don-
naient la preuve de capacité en se conformant à ea loi élec-
torale. L'honorable député a essayé d'induire le comité en
erreur-et je l'en accuse-en omettant cette partie du dis.
cours,.dans laquelle M. Gladstone comprenait ceux dont la
capacité était démontrée par les droits qu'ils avaient de
voter en vertu de la loi.

K. MILLS: Je ne m'engagerais pas dans une discussion
sur ce qu'a dit l'honorable député en réponse à l'honorable
député de Queen (M. Davies). Cet honorable député est
tout à fait capable de se défendre, lui-même. Mais je désire
mentionner aussi un discours que M. Gladstone prononça à
Liverpool, quelque tem ps après la fin de la guerre civile
américaine, dans lequel il observait que si les Etat s-Unis
n'avaient pas eu le suffrage universel, ils n'auraient pas eu,
à son avis, la force de supprimer cette' grande rébellion, et
il déclara dans ce discours que le succès des Etats-Unis,
daes cette guerre, et le patriotisme déployé par le peuple
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américain, l'ont converti au principe du suffrage universel.
L'honorable premier ministre, sans doute, se souvient de ce
discours.

Sir JOHN A. M&CDONALD: Non.

M. McNEILL: Je me souviens très bien du discours dans
lequel M. Gladstone parla d'un homme et de son frère, et
s'appuya sur cette raison pour établir pourquoi le cens
électoral devrait être étendu. C'était avant 1866, et avant
le bill de réforme présenté alors par M. DiBraêli; mais je
ne me souviens pas du discours auquel réfère l'honorable
député; mais je tâcherai de le trouver. Je ne mets aucu-
nement en doute la véracité de l'honorable député; mais je
serais heureux que l'on m'informât où je puis le voir.

M. CHARLTON : L'honorable député de Cardwell (M.
White) parlant il y a quelques mois de la motion qui est
maintenant entre vos mains, M. le Président, nous informait
qu'aux Etats-Unis, où le suffrage universel est en vigueur,
ce principe n'était pas devenu universel. L'honorable mon-
sieur n'a pas nommé les Etats qui n'ont pas adopté le suffrage
universel; mais il a déclaré lorsque je lui ai dit de nommer
quelques Etats, qu'il y avait certains Etats où le suffrage
universel n'était pas en vigueur, et a cité à l'appui mes pro-
pres paroles tirées d'un discours prononcé à une période
moins avancée de la session. Lorsque j'ai disculé la ques.
tion il y a quelques jours, j'ai dit qu'à l'époque où la constitu-
tion des Etats-Unis a été adoptée, il y avait différents modes
de suffrage, mais que depuis lo suffrage est devenue presque,
sinon tout à fait universel aux Etats-Unis, à une ou deux
exceptions près.

M. WHITE (Cardwell) : Il y a au mloins sept Etats où le
droit de suffrage est basé sur la propriété ou sur la réparti.
tion.

M. CHARLTON : Le suffrage est virtuellement universel
dans tous les Etats. Il n'y a pas de cens électoral basé sur
la propriété dans aucun Etat. L'honorable monsieur nous a
aussi informé qu'il n'avait aucun doute que le pay- finirait
par adopter ce principe du suffrage universel, et que, ' t
une question qui pourrait très bieu être laissée on suspens,
jusqu'à ce que le pays l'ait étudié, jusqu'à ce que le pays ett
le temps d'exprimer son opinion là-dessus et d'exercer une
pression sur la Chambre. C'est là l'argument dont s'est servi
l'opposition relativement au bill dans son entier-que le bill
pourrait trôs bien être remis à plus tard i vu que le peuple n'a
exercé aucune pression, qu'il n'y a pas ou de manifestations
de la volonté populaire ni en faveur du suffrage universel ni
en faveur d'un mode de suffrage uniforme, et que tout le bill
pourrait être remis à plus tard, tout comme l'honorable
député dit que le principe du suffrage universel pourrait être
remis à pluis tad. Il nous dit que le premier ministre s'est
prononcé en faveur du droit de suffrage basé sur l'i ntelligence.
Eh bien, s'il en est ainsi, sa conduite est singulièrement en
désaccord avec une semblable expression d'opinion. De fait,
il propose de conférer le droit de suffrage à la partie la plus
ignorante et la plus avilie de notre population-aux sauvages.
L'honorable député de Cardwell prétend que les députés
libéraux d'Ontario se sont contredits dans leur demande en
faveur du suffrage universel en cette Chambre, parce que-

M. WHITE: L'honorable monsieur se trompe, Je n'ai
pas parlé des députés libéraux. J'ai parlé de la législature
dans son ensemble.

M. CHARLTON: J'ai compris que l'honorable monsieur
disait que les députés de la province d'Ontario, en prônant
10 suffrage universel en cette Chambre, prônaient ce
que les libéraux les plus avancés d'Ontario n'ont jamais
voulu supporter. Maintenant, je dis qu'il n'est pas
nécessaire de prendre comme raison per se, comme
proposition abstraite, que le suffrage universel est
désirable. Un grand nombre d'honorables députés qui
peuvent douter de son opportunité, comme proposition

I. MILLS

abstraite, peuvent en toute convenance, être en faveur de
son adoption comme modo de suffrage fédéral, pour la raison
qu'en admettant que ce soit un mal dans ce cas, de deux
maux ce serait le moindre, et qu'il vaudrait mieux pour le
Dominion adopter le suffrage universel que le suffrage
auquel il est pourvu par le bill actuel, pour la raison que cela
ferait disparaitre toutes les mauvaises particularités du bil.
Nous savons que si nous adoptons le suffrage universel, les
objections relatives aux avocats reviseurs, aux différente
besoins des diverses provinces, à la diversité du suffrage
dans tout le Dominion, au fait que le suffrage fédéral serait
moins libéral que le cens électoral des diverses provinces,
tomberaient à plat. L'adoption du suffrage universel, bien
que nous puissions ne pas le désirer comme proposition
abstraite, mettrait fin à toutes les objections soulevées contre
le bill. Au cas où nous adopterions un suffrage fédéral, cela
concilierait les différences d'opinion qui existent en faisant
disparaitre du bill ces particularités qui sent considérées
comme inacceptables par ceux qui s'y opposent.

En me prononçant en faveur du suffrage uiversel, je le
fais parce que je crois que si nous ne devons pas avoir le
suffrage universel dans le Dominioa, alors la question de la
réglementation du suffrage devrait être laissée aux provinces;
parce que je crois que si le gouvernement fédéral prend sur
lui de réglementer le suffrage, il est inévitable, comme l'admet
mon honorable ami de Cardwell, que nous atteignions avant
longtemps le suffrage universel. La pression de l'opinion
publique, les difficultés qui existeront relativement au fonc
tionnement de ce bill, les dépenses que coûtera sa mise an
vigueur, ces raisons et toutes les autres, pousseront d'une
façon irresistible l'opinion publique en ce pays à demander
à la Cbambre que la suffrage soit basé sur l'âge viril. Je dis
que si nous devons avoir un autre suffrage que celui-là nous
fexions mieux de lisser aux provinces le soin de régler cette
question comme elles l'entendent. Actuellement il y a
divergence d'upinion entre les provinces. Deux provinces
ont le suffrage universel-la Colombie-Anglaise et l'ile du
Prince-Edouard.

La plus grande province du Dominion a virtuellement le
suffrage universel, car on vertu du bill concernant le cens
électoral d'Ontario, une très faible proportion de la popu.
lation de cette province sera privée du droit de voter. Je
répète quesi nous devons avoir un mode de suffrage fédéral, ce
mode de suffrage devrait.être aussi libéral que le plus libéral
des modes de kuffrage dans aucune province du Dominion.
Si nous n'adoptons pas un mode de suffrage qui soit aussi
libéral que le mode de suffrage actuellement en vigueur à
l'Ile du Prince-douard, à la Colombie-Britannique ou dans
Ontario, la mesure que nous adopterons créera inévitable-
mont des mécontentements dans l'esprit de chaque individu
qui perdra son droit de vote en vertu de ce bill. S'il existe
certaines clames ou certains éléments de la société, possé.
dant le droit de voter en vertu d'une loi provinciale dans
aucune des provinces, et si ce droit leur est enlevé en
vertu de cette mesure, nous avons là tous les éléments de
mécontentement qu'il serait imprudent de soulever.

Le sentiment en faveur du suffrage universel est très
répandu, et il ne serait peut-être pas hors de propos de passer
brièvement en revue les divers Etats qui dans le passé et
dans les temps modernes ont adopté ce principe, car c'est
une question de la plus haute importance. Jamais question
plus importante n'a été traitée en cette Chambre. C'est
une question au sujet de laquelle tous les progrès politiques
et sociaux de tous les siècles peuvent nous donner des
leçons. Dans la république judaïque, le suffrage universel
était virtuellement en vigueur, car la loi ne reconnaissait
aucune distinction entre les citoyens, et bien que le gouvo, -
nement fut théoeratigue, au bout d'un certain nombre
d'années un homme qui avait été temporairement privé de
la jouissance de ses droits, quant à la jouissance de la pro.
priété, pouvait recouvrer ses droits de citoyen et de proprié-
taire. Voyons le cas de la Grýce et prenons, par exemple,
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celui du plus libéral des Etats de la Grèce, la ville d'Athènes. au siècle actuel et que vous constatons qu'en 1800 il y avait
Nous voyons que jusqu'à l'an 776 avant Jsus-Christ, cet moins de liberté en Angleterre et dans les colonies anglaises
Etat était gouverné par des rois, et qu'une certaine classe qu'il n'en avait existé à Athènes età Rome, laseule améliora-
d'officiers appelés les archontes étaient élus par les nobles. tion dans la conditiob de la société étant dans le fait que la
Solon, qui vivait en l'an 638 avant Jésus-Christ, divisa la christianisme a pour effet d'améliorer la condition des
population en quatre classes, qui prenaient rang d'après leurs hommes; lorsque nous considérons toutes ces choses et
revenus. La première classe était éligible aux plus hauts lorsque nous considérons les progrès qui ont eu lieu depuis
emplois; la seconde et la troisième classe aux-emplois infé- 410, tout cola démontre qu'il y a une chose telle que le pro-
rieurs, et la quatrième n'était éligible à aucun emploi, grès politique, que la condition de l'homme s'est améliorée,
mais elle était exceptée de l'impôt; mais les membres de tou- et que nous, qui sommes ici comme les représentants de
tes les classes avaient le droit de voter à l'élection des archon- 5,000,000 d'âmes et réglant le droit de suffrage pour les mil-
tes et des magistrats. lions de colons qui s'établiront en Canada, il nous incombe

Une autre disposition établie par lui fut la création d'un le devoir d'examiner ce vaste champ de progrès et de nous
sénat devant être composé de 400 membres, de sorte que poser cette question: Sommes-nous allés aussi loin que le
nous voyons qu'avec le temps Athènes passa à l'état démo. bien public nous demande d'aller, ou pourrions-nous aller
cratique. Maintenant, quelle était la position d'Athènes plus loin pour le plus grand bien de l'humanité et pour l'ac-
parmi les Etats de l'antiquité? Cet état était remarqué pour complissement de notre devoir ?
la sagesse de ses philosophes, de ses législateurs, de ses Le progrès du siècle, tant matériel que politique, a été
hommes d'Etat, pour le talent de ses bardes, pour l'éloquence très rapide, Ce siècle a vu l'inauguration d'un grand nom-
de ses orateurs, pour l'étendue et la richesse de son coin- bre de découvertes-les chemins de fer, le télégraphe, les
merce, pour le grand développement de ses arts, de sa litté. bateaux à vapeur appartiennent à ce siècle. Les classes
rature, pour sa magnifique architecture, et aujourd'hui pauvres se procurent aujourd'hui un grand nombre d'objets
même, il reste dans l'histoire comme l'exemple le plus de luxe qui n'étaient même pas à la portée des riches il y aéminent d'un Etat célèbre par les mouvements de sa civili- quelques années. Tous ces progrès ont été accomplis de-
sation. Prenez Rome, le seul autre Etat de l'antiquité dont puis 1800. Un événement qui a en lieu juste au commen-
j'aie l'intention de parler, la grande malîtresse du monde. cement de ce siècle a donné un grand essor au progrès; jeElle a commencé à être gouvernée par des rois avec une veux parler de la révolution américaine. Lorsque la décla-
population divisée en deux classes, les patriciens et les ration d'indépendance faite à Philadelphie, a déolaré tous
plébéiens, les premiers exerçant sur les plébéiens un dispo- les hommes libres et égaux, a déclaré qu'ils ont reçu de leur
tisme tel qu'il a amené une révolte, laquelle a eu pour résultat Créateur des droits inaliénables, et que parmi ces droits sont
la nomination par les plébéiens de dix tribuns qui avaient le la vie, la liberté et la poursuite du bonheur, l'Ancien Monde
pouvoir le pouvoir de mettre de côté toute loi passée par le écouta avec une profonde attention cette déclaration, et sa
ýSénat romain. Ceci a été suivi de l'admission des plébéiens promulgation eut un effet marqué sur le progrès du monde
au Sénat l'an 421 avant Jésus-Christ, et ceci a été de la cons. pendant les années qui ont suivi; et grâce on très grande
titution de l'an 300 avant Jésus Christ, en vertu de laquelle partie à cette déclaration qui touchait la corde sensible dans
les plébéiens furent placés sur un pied d'égalité avec les la poitrine humaine, le progrès de l'humanité a été et sera
patriciens, Si nous nous rapelons les privilèges du citoyen très rapide. Examinons un instant les progrès accomplis
romain, défendu comme l !.:1it pur toute la puissance de en Angleterre depuis 60 ans. Il y a soixante ans les deux
l'Empire romain, si nous nous rappelons que la populace tiers des membres de la Chambre des communes étaient des
romaine, en conséquence du fait qu'elle était composée de instruments choisis par l'aristocratie de ce pays. A cette
citoyens, était nourrie et entretenue par les provinces con- époque il y avait trois pairs d'Angleterre qui nommaient
quises, nous en arriverons à la conclusion que dans l'anti- 26 membres de la Chambre des communes.
quité les Etats qui avaient atteint le plus de développement, Il y a soixante ans, 300 députés étaient élus par une
qui étaient le plus remarquables par leurs progrès et leur moyenne de 160 électeurs chacun; la grande masse du
scien ce des principes qui servent de base au progrs humain, peuple était totalement privée de représentation, les députés
étaient les Etats où il y avait la plus grande somme de se réunissaient pour représenter, non la masse du peuple,liberté humaine-les Etats où le suffrage rnivegrsel était en mais une toute petite fraction du peuple; il y a soixante ans
vigueur. Le droit romain, bien que Rome fut un Etat pa2en, le vote de comté de tout le royaume d'Ecosse n'était que de
est la fondation de toutes les lois européennes d'aujourd'hai. 2,000; il y a soixante ans les 100,000 habitants de la ville

Lorsque nous passons de l'histoire de ces anciens Etats à d'Edimbourg étaient contrôlés par 50 électeuri; depuis 1828,l'état de chose qui a suivi lorsque Roie a été subjuguée par les dissidents de l'Angleterre ont été relevés de leur inhabi-
les hordes de barbares qui ont fondu sur elle en 410, lorsque lité; depuis 1829 les catholiques ont été relevés de toutes
l'on considère les ténèbres qui se sont répandues sur l'Europe les inhabilités; en 1836 la taxe sur les journaux de 8 cents
aux temps féodaux, alors que les seigneurs tenaient leurs par journal a été abolie; et ce n'est que depuis 1844 que
propriétes des rois et alors que la uropriété était héréditaire, l'Angleterre est devenue assez éclairée pour échapper à la
alors que chaque paysan tenait sa propriété de son seigneur condition de demi-barbarie résultant des lois sur les céréales,
et était obligé de lui donner un certain nombre de journées et dans laquelle nous sommes retombés depuis quelques
de corvées en retour i alors que la fille d'un serf ne pouvait années. Si nous examinons l'hiatoire du Canada, nous
être donnée en mariage sans le consentement du seignour; retrouverons même ici un dossier de progrès passablement
alors que les nobles seuls pouvait posséder des fiefs et que la satisfaisant; nous voyons que le pacte defamille a été brisé;
grande masse du peuple était réduite à l'état d'esclavage le que la tenure seigneurlaje a été abolie; que la question des
plus complet; et lorsque nous nous rappelons que quelques. réserves du clergé a été réglée; que la confédération des
uns des principes de ces états féodaux sont parvenus jusqu'à provinces a été établie; que la représentation basée sur la
nous; lorsque nous songeons aux temps- de l'heptarchie population, pour laquelle on a combattu si longtemps, a été
saxonne avec le Witenagemnote composé de chevaliers et de obtenue; depuis quelques années le droit de suffrage a été
seigneurs qui ce réunissaient. en grand parlement pour considérablement étendu dans toutes les parties de la Confé-
prélove'r des taxes sar le peuple, lequel n'était pas représenté dération; on a passé une ioi dans le but d'assurer l'indêpen-
du tout; lorsque nous considérons la conquête do l'Angleterre dance du parlement, et elle a été assurée jusqu'à un certain
sous Guillaume le Conquérant en 1066, et l'introduction de point; nous avons une loi pourvoyant aux élections simnul.
la féodalité et l'esclavage en Angleterre ; lorsque noua nous tanées et enlevant des mains du gouvernement ce pouvoir
rappelons qu'en 1215 il y avait à peine un homme libre en dangereux qu'il avait de faire les élections d'abord dans les
Angleterre on dehors de la noblesse; et lorsque nous arrivons arrondissements où il était sûr de remporter la victoire, ce
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qui lui permettait d'exercer dans les arrondissements
douteux, des influences que nul gouvernement ne devrait
exercer-une réforme importante que nous devons au gou-
vernement do M. Mackenzie; nous avons aussi introduit le
vote au scrutin.

A part ces mesures qui restent comme des jalons dans la
voie du progrès, nous avons en des événements qui ont re-
tenu la marche du progrès. Nous avons vu ce principe de
la représentation basée sur la population, violé presque
immédiatement après son adoption par le gouvernement,
dans le cas de la Colombie-Anglaise, à laquelle on a donné
six députés, alors qu'elle n'avait droit qu'à un seul; et dans
le cas du Manitoba, on lui a donné quatre députés, alors
qu'elle n'avait droit qu'à deux, Nous avons en une longue
carrière de témérité financière, qui nous a amenés à une
condition telle qu'il nous faut payer $100,000,000 de dettes
criardes, y compris les dépôts des caisses d'épargne et la
monnaie fiduciaire. Nous avons eu cotte tache sur la répu-
tation du Canada, le scandale du Pacifique; nous avons ou
le contrat du syndicat; nous avons en les diverses attaques
contre les droits provinciaux; nous avons eu cette immense
canaillerie politique, le gerrymander-bill; et nous avons ce
qui promet d'être, à moins qu'il ne soit modifié dans ses dis-
positions, une iniquité encore plus grande, le bill actuel,
Cependant, en dépit de ces circonstances défavorables, nous
avons fait de véritables progrès en Canada; nous avons
suivi le courant à l'égal les autres nations, et nous appro-
chons de la réalisation d'un plus haut degré de liberté et de
prospérité pour le pays; nous y arriverons certainement
tôt ou tard, lorsque nous aurons changé de gouvernement.
Toute la tendance du monde civilisé se résume par ces mots:
suffrage universel. C'est le résultat qui a été atteint par
plusieurs natioas. 11 a été atteint par deux des provinces
de la Confédération; il a été atteint par trente-huit Etats
et huit Territoires des Etats-Unis ; il a été atteint dans le
grand royaume de France; dans l'empire allemand; dans
l'empire autrichien, et l'existence du suffrage universel en
Allemagne et en Autriche démontre clairement que le prin-
cipe n'est pas du tout incompatible avec la constitution
monarchique. Si nous considérons le sufrago universel
d'après son mérite intrineèque, nous constatons, comme je
l'ai démontré, qu'au temps jadis il a produit des résultats
avantageux; ai nous poursuivons notre examen nous trou-
vons un grand nombre d'autres Etats, à part ceux dont j'ai
parlé, qui ont en des institutions libres et qui ont retiré des
avantages du suffrage universel. La seule raison pour la-
quelle ils ont été submergés par les flots de la barbarie, est
probablement le fait qu'ils n'avaient pas en outre de la li-
berté humaine, le grand avantage que nous possédons, l'in-
fluence de la religion chrétienne. Si l'empire de Rome, si
les Etata de la Grèce eussent possédé la religion que nous
possédons aujourd'hui, avec les institutions libérales qu'ils
possédaient, nous pouvons raisonnablement supposer que
leur sort out été tout à fait différent de celui qui leur est
arrivé.

Nous avons jeté un coup d'oil rapide sur la triste histoire
des dix siècles qui ont suivi l'effondrement de la liberté de
Rome, nous avons parlé des ténèbres du moyen gge et de la
marche graduelle de l'humanité à partir de l'esclavage et de
la servitude vers la liberté et l'égalité de l'époque actuelle.
Noussommes au dernier quart du dir-neuvième siècle, avec
toute la sagesse des siècles passés à notre disposition, avec
tout le développement que la religion chrétienne nous a
donné, avec tous les avantages et les découvertes de la
science, de la littérature et des arts, avec tous ces trésors
amassés à notre disposition. Telle est la position que nous
occupons; nous possédons tous les avantages du progrès
matériel, social et intellectuel et moral du siècle actuel et
des siècles ézoulés. Noua est-il parvenu quelques restes de
l'ancien état de choses ? Avons-nous quelque chose pour
nous rappeler qu'autrefois nous avions moins de liberté,
moins d'avantages de toutes sortes que nous n'en avons au.

M. CRAaLTON

jourd'hui ? Oui ; nous avons une foule de choses qui nous
rappellent cela, et il n'y a rien qui soit plus propre à nous
rappeler cette vérité que le fait que nous ne possédons pas
aujourd'hui la liberté humaine dans toute sa plénitude. Il
n'y a rien qui soit plus propre à nous convaincre de cette
vérité que le fait qu'il existe des différences dans la condition
des sujets britanniques nés libres en ce pays. Il y a un
principe dont la violation a amené une grande guerre il y a
100 ans, a amené l'établissement d'une nation et le démem-
brement d'un empire, et c'est un principe qui est approuvé
par tout citoyen britannique sur ' toute la face du globe-
c'est le principe en vertu duquel il ne doit pas y avoir de
taxe sans représentation. En vertu de ce principe distinct
et particulier, les colonies américaines se sont révoltées
parce qu'on a voulu les taxer sans leur accorder de repré-
sentation au parlement britannique.

En vertu du bill actuel concernant le cens électoral ce
principe sera mis en oubli. Y a-t-il en Canada une classe
d'hommes qui paieront l'impôt sans être représentés un
vertu de ce bill? Mon très honorable ami, le premier minis-
tre, osera-t-il dire que le bill qu'il impose à la Chambre ne
mettra aucune partie de la population du Canada dans la
position d'hommes qui paieront 1 impôt sans être représentés
en cette Chambre? Il ne l'osera pas. Le bill viole ce prin-
cipe fndamental de la liberté humaine, qu'il ne devrait pas
y avoir d'impôt sans représentation, vu qu'il n'y a pas dans
toute la Confédération un seul homme qui ne paie pas l'im-
pôt, qui ne contribue pas au revenu que mon ami le minis-
tre de la douane perçoit. Qui paie les taxes chez nous ?
Tout homme qui consomme une livre de tabac, une livre de
café, qui se sort d'un article importé, qui se sort do tout arti-
cle qui est vendu plus cher grâce à son importation, est un
contribuable, et il n'y a pas dans tout le Dominion un soul
homme qui ne soit pas contribuable aujourd'hui. Il n'y a
pas un jeune homme de 21 ans, qu'il ait ou non le droit de
voter, qui ne eontribue pas quelques piastres au revenu du
Dominion chaque année. L'an dernier, l'impôt de la douane
a été de $4.75 par tête ou $22.50 par chef de famille de cinq.
Il n'y a pas un seul homme dans tout le Dominion qui ne
paie pas l'impôt direct et indirect, car nous devons ajouter
au montant qui est payé per capita 50 pour 100 qui repré-
sentent l'augmentation du coût de l'article avant qu'il arrive
au consommateur. Les profits du marchand de gros étant
répartis sur les droits, et les profits du marchand de détail
étant répartis sur le marchand de gros et sur les droits, les
deux s'élèvent à 50 pour 100 du coût primitif, de sorte qu'il
n'y a pas en Canada un seul individu qui ne paie pas un
montant d'impôt assez considérable; et à ce titre chacun
devrait avoir le droit de voter. Le bill commet une grande
injustice envers tous les libres sujets britanniques âgés de
21 ans qui n'ont pas le droit de voter et qui paient les taxes
de la douane. Nous dira-t-on qu'un individu qui est obligé
de payer l'impôt sous forme de droits sur les articles qu'il
consomme n'a aucun intérêt direct à la politique du gouver-
nement et ne devrait pas avoir le droit de voter au sujet de
cette politique ? Je maintiens qu'il y est intéressé à un degré
presque aussi élevé que n'importe quel autre homme en
tant qu'il s'agit de la valeur des taxes, car le gouvernement
fédéral ne prélève aucune taxe directe; l'impôt se paie
sous forme de droits dedouane,*et tous ceux qui paient l'im-
pôt devraient avoir droit à la représentation.

Tous les hommes devrait avoir le droit de voter; à plus
forte raison tous Is citoyens nés libres devraient avoir le
droit de voter. Existe-t-il une race inférieure? S'il y en a
une, les Anglo Saxons n'en font pas partie, et il ne devrait
y avoir ni castes, ni hiérarchie entre Anglo Saxons. Tous
sont nés libres, tous appartiennent à une noble race, tous
jouissent des avantages de la citoyenneté et de notre système
d'écoles communes, tous possèdent ce degré d'intelligence
qui les rend aptes aux devoirs de la citoyennetb, tous sont
revêtus des droits, des privilèges etde la dignité de l'homme,
et c'est là la meilleure raison possible pour leur accorder le
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droit de vote. Nulle autre raison plus forte ne saurait être
invoquée que le fait que tous les hommes ont été créés libres
et égaux. Nous n'avons ni classes, ni hiérarchie, ni castes,
et il est injuste de la part du gouvernement d'agir comme
s'il y avait des castes, comme si les uns étaient des parias et
si les autres devaient être revêtus du droit de citoyenneté.

Est-ce l'argent ou sont-ce les hommes qui doivent avoir
lo droit do voter? Si l'un des honorables messieurs de la
droite avait le droit de voter aujourd'hui et si le contraire
lui arrivait l'an prochain, et s'il lui devenait impossible de
réunir les conditions requises pour voter, à qui appartien-
drait le vote? Il faut que ce soit à l'argent; ce n'est pas
l'homme puisque, bien que revêtu de la dignité d'homme il
ne pourrait voter à moins d'avoir l'argent. L'argent repré-
sente-t-il le caractère ? Je ne crois pas qu'elle le représente
nécessairement. L'argent représente-t-il l'honnêteté ? Je ne
le crois pas. L'argent représente-t-il l'indépendance d'action?
Représente-t-il l'intelligence politique? Est-ce qu'il ne peut
y avoir ni caractère, ni honneteté, ni indépendance d'action,
ni pensée, ni intelligence politique sans la possession de
l'argent. C'est une insulte envers l'homme que d'affirmer
semblable chose, et l'homme qui est dépourvu des biens qui
lui donneraient le droit de voter, peut être plus riche de ces
qualités de caractère, d'honnêteté, de pensée et d'intelligence
politique, que l'homme qui nage dans l'opulence, beaucoup
plus apte à voter que l'homme qui posiède assez de biens
pour donner le droit de vote à cent hommes. Quelles sont
les relations de l'homme pauvre avec l'Etat ? A-t-il quelque
intérêt au gouvernemenl de lEtat s'il n'a pas un peu d'ar-
gent? Est-il probable qu'il sera dépourvu d'amour pour son
pays à moins d'avoir 8400 par znnée? Est-il possible qu'il
manquera d'amour-propre national à moins qu'il ait l'argent
qui, d'après ce bill, devra lui permettre d'exercer le droit
du vote? Il a dans le cœur, autant que vous et moi, l'amour
du foyer, quelque humble qu'il soit, lamour de la famille,
l'amour du pays. C'est son pays natal ou son pays d'adop-
tion, c'est son foyer, c'est je foyer de ses enfants, c'est au.
tour de ce foyer que se concentrent toutes ses affections, et
l'homme qui n'est pas un misérable, l'homme qui est doué
d'intelligence et d'une honnêteté ordinaire, est l'homme qui
s'intéressera au bien-être de son pays et qui cherchera à
l'augmenter. Et il n'est pas nécessaire pour cela qu'il ait
quelques dollars de plus ou de moins.

Il a cet amour du pays, cet orgueil patriotique et cet
orgueil hitorique que tout citoyen anglais possède, orgueil
qui le porte au travail et à i'espêrance, qui le fait désirer
sincèrement le bien du pays sous tous les rapporta. Une
couple de strophes, écrites par madame Hemans, viennent
justement à ma mémoire. Dans The graves of Englmad, elle
imagine un étranger visitant l'Angleterre et demandant où
sont inhumés les grands hommes anglais, où ont leurs tom-
beaux ceux qui ont mérité qu'on se souvienne d'eux, et la
personne qu'on suppose être ainsi interrogée répond:

"The warlike of the ites,
The men of ses sud wave,

Are not the rocks their fanerai piles,
The seas and shores their grave ?

"Go, stranger I track the deep,
Free, free, the white al apread,

Where rest not gngland dea d." '

Oui, ils dorment sur tous les rivages, ils sont sous les
vagues de toutes ces mers; ils ont dépensé leur vie dans
tous les climats qui se trouvent sous le ciel pour favoriser
la»gloire de l'Angleterre et pour assurer son triomphe, et
ces hommes qui ont donné leurs vies po'lr maintenir la
gloire de l'Angleterre et pour favoriser les glorieuses desti-
nées de la patrie natale doivent, sous l'opération de notre
système, être privés du droit de voter à moins d'avoir un
revenu annuel de $400. Je repousse l'idée que l'argent est
nécessaire pour rendre digne du suffrage tout sujet anglais
libre. Est-ce que les travaux de lhomme pauvre sont de

quelque façon essentiels à la prospérité de l'Etat, même s'il
n'a pas d'argent ? Quelles sont les fonctions du pauvre
dans l'édification de l'Etat? S'il travaille aux champs, dans
ce Dominion du Canada, est-ce qu'il ne travaille pas pour
assurer la grandeur du pays? Regardez les vastes étendues
du sol; considérez les améliorations, les bâtiments de la
ferme, ces magnifiques demeures, et dites comment tout
cela a éte créé. C'est par le travail et par le travail unique-
ment. Et les hommes qui travaillent dans nos champs et
dans nos forêts, quelque humble que soit leur position, sont
intimement liés à la pro périté et à l'agrandissement de
l'Etat; ils sont les piliers, ils sont les fondements sur lesquels
repose la prospérité de l'Etat, et refuser de donner à ces
hommes une partie de l'administration des affaires du pays,
c'est un tort grave. Et dans l'atelier ils remplissent les
très importantes fonctions de créateurs de richesses et de
prospérité. Qu'est-ce que le travail a fait, ou plutôt, pourrait-
oi demander, qu'est-ce qu'il n'a pas fait ?

11 a créé toutes choses. Il n'y a rien aujourd'hui de ce qui
constitue la différence entre notre condition et celle de
l'homme primitif, qui n'est pas le résultat du travail, qu'il
s'agisse des travaux des villes, ou des champs, des chemins
de fer, de la navigation à vapeur, des travaux d'art, de l'in-
dustrie ou du commerce, il n'y a rien de tout ce qui constitue
la civilisation qui n'ait pas été créé par le travail. C'est le
travail :ui établit la différence entre l'homme cultivé du
dix-neuvième siècle et le sauvage des &ges primitifs. Pro-
posons-nous d'accorder au travail la dignité qui lui appar-
tient ? Non ; nous proposons que l'homme ne soit pas jugé
par sa qualité d'homme, ni d'après le principe qu'étant sujet
anglais il a droit de voter lorsqu'il s'agit des affaires de la
nation, mais nous voulons qu'il ait une certaine somme d'ar-
gent ; et c'est l'argent qui doit voter pour lui ; s'il le perd
il n'a plus droit de voter. Est-ce que le pauvre n'a pas
intérêt aux affaires de PEtat ? Supposons que l'Etat impose
un tarif douanier injuste, comme nous l'avons fait, est-ce que
cela n'affecte pas le pauvre ? Cela affecte son intérêt autant
que celui du riche. Cela l'affecte à un plus haut degré, car
la taxe injuste peut être beaucoup plus lourde pour le pauvre
que pour le riche, qui peut n'en pas sentir autant le poids.
Grâce aux injustes lois de tarif, leauvre a un intérêtdirect
et intime dans les affaires de l'tat, tout aussi bien qu'un
grand intérat dans l'Etat, et il a droit de voter lorsqu'il s'agit
des affires de l'Etat. Dans ce pays nous aimons la liberté
de la presse. Nous 'aimons avec raison, c'est un des rem-
parts de la liberté anglaise. Est-ce que le pauvre est intéressé
à la liberté de la presse ? Il n'y a pas un seul habitant dans
tout l'empire, il n y en a pas un seul dans tout le Canada qui
n'est pas aussi intéressé à la liberté de la presse que vous ou
moi ; mais le gouvernement auquel le pauvre ne prend au-
cune part, peut attaquer cette liberté, et celui qui, plus que
tous les autres, est intéressé à conserver cette liberté de la
presse, peut se trouver impuissant à défendre ce grand droit,
parce qu'il n'est pas en possession du suffrage. Nous jouis-
sons de la liberté de conscience. Chaque homme pense
comme il lui plait. Chaque homme peut exprimer son opi-.
nion. Nous avons la liberté du culte. Nous ne sommes pas
contraints d'avoir un culte particulier. Nous pouvons faire
nos exercices de religion dans des églises catholiques, dans
les temples protestants, ou n'en pas faire du tout. Nous
pouvons être agnostiques ou chrétiens. Nous avons la liberté
de conscience et la liberté du culte, et le pauvre a autant
d'intérêt que le riche dans ces bienfaits.

Il est dans lintérêt du pauvre, tout comme dans celui de
tous les citoyens de PEtat, de préserver le droit de suffrage,
si on le lui refusq et si on lui enlève le pouvoir qu'il devrait
avoir de conserver ce droit comme les aufres. Il est très
important que le pays soit convenablement gouverné. Une
administration insouciante ou incompétente peut plonger le
pays dans les maux de la guerre, lui créer une forte dette,
et lui infliger de grands malheurs, et, plus que tout autre,
c'est le pauvre qui est exposé à souffrir des maux produits
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par la guerre. Plus que tout autre il est sujet à la conscrip-
tion et peut être traîné sur le champ de bataille et forcé e
se battre dans une guerre provoquée par une administration
à laquelle il n'a en rien à faire, puisqu'il n'a pu ero-cer ses
droits d'homme libre pour contrôler les affaires à un degré
quelconque. Sous ce rapport l'intérêt du pauvre est très
immédiat et devrait être respecté. Nous avons dans ce
pays l'instruction populaire. De libérales dotations sont
faites en faveur du système d'éducation, et la grande masse
do la population est immédiatement intéressée à ce système.
il est de son intérêt de le conserver, il est de son intérêt que
les crédits affectés à cette fin ne soient pas diminués. Il est
de son intérêt que l'efficacité du système scolaire ne soit
aucunement diminuée, et nous refusons à la classe la plus
intéressée à avoir une iu: truction populaire et gratuite le
pouvoir d'exercer aucune influence par ses votes, ou, au
moyen de son influence politique, de conserver les institu-
tions écolaires du pays. L'Etat peut édicter des lois injustes
et oppressives. Je ne pense pas qu'il y ait danger qu'il le
fasse, mais il peut le faire. Il peut promulguer des lois
tyranniques au dernier point ; il peut même légiférer de
façon à enlever à un sujet sa liberté, sa propriété. Et cepen-
dant ceux que ces lois peuvent affecter doivent n'avoir pas
droit de voter à l'élection des représentants du peuple dans
le parlement. On peut les priver de toute influence mé-
diate ou immédiate sur la législation du pays, bien qu'ils
soient également affectés par cette législation. Leur intérêt
dans la législation est aussi grand que celui d'aucune classe
dans le pays.

Je vais prendre la liberté de vous lire un ou deux extraits
de Mill sur cette question de l'exercice du droit de suffrage
par le peuple. (Citations de Mill). L'auteur soutient qu'on
ne doit exiger ni l'épreuve ordinaire de l'intelligence, ni de
la propriété foncière, mais il dit que tous ceux qui tombent
sous l'opération de la loi devraient avoir droit de participer à
la législation. Un .autre intérêt que tout homme possède
dans l'Etat, c'est son intérêt dans ce grand héritage général,
le domaine public. Il n'y a pas dans le pays un seul homme
qui n'ait point d'intérêt dans le domaine publie ; c'est l'hé-
ritage de toute la population du Canada. Il n'y a pas un
seul habitant du Canada qui n'est pas affecté par l'adminis.
tration du domaine public. Il a un intérêt de propriété
direct, comme membre de l'Etat, dans cette propriété qui
appartient à l'Etat. Je crois qu'on a, par le passé, commis
des erreurs dans l'administration de ce grand héritage ; je
pense qu'on est exposé à en commettre, et quand on commet
des erreurs on peut être sûr que c'est contre l'intérêt du
pauvre. Si on organise une compagnie de colonisation, ce
n'est pas dans l'intérêt du pauvre. Si on soustrait des terres à
la colonisation, ce n'est pas dans l'intérêt du pauvre.
Quels que soient les règlements relatifs aux teries que
nous aurons dans l'avenir, ils seront en faveur du riche et
contre le pauvre. Et pour cette raison chaque habitant
devrait avoir voix au gouvernement qui contrôle ce grand
héritage de millions d'acres de terre dans le Nord-Ouest, qui
doit être le lieu de résidence des pauvres de ce pays et de
leurs enfants. Il a son intérêt dans le grand héritage du
peuple, les terres publiques. Il a un autre intérêt. Li gou-
vernement peut subventionner des corporatious et les nantir
du pouvoir de piller le trésor et de violer les droits du
peuple. Si un gouvernement oublie son devoir jusqu'à se
rendre coupable de cela, est.ce que cela n'affectera pas les
intérêts du peuple et de tous les habitants du Canada ?
Certainement. Et nous avons un exemple de la chose. Nous
en avons un exemple dans le fait que le gouvernement sub.
ventionne une corporation et la met à même de spolier le
trésor et de violer les droits de la populatibn du pays.

Aujourd'hui, dans le Nord-Ouest les gens n'ont pas le pri-
vilège de se servir de leur propre argent comme ils l'enten-
dent et de décider où construire un chemin de fer. S'ils
essaient de construire une voie rivale du chemin de fer du
Pacifique Canadien, le gouvernement d'ici désavoue le bill.

M. CHIARLToN

[1 a établi une grande corporation qui met en danger les
libertés de la population du Nord-Ouest. Le gouvernement
a donné à la compagnie le pouvoir de dépenser des millions
de l'argent du peuple, et il n'y a pas un seul habitant du
Canada, ayant vingt et un ans, qui n'a pas un intérêt direct
dans cette affaire, s'il s'occupe tant soit peu des intérêts du
pays et de sa postérité. Ce sont là autant de raisons pour
reconnaître à tout homme de vingt et un ans, sujet anglais,
qui n'est ni un idiot, ni un indigent, ni un criminel, le droit
de suffrage, attendu que ces hommes sont sur un pied d'éga-
lité avec le riche et que leur intérêt dans l'Etat est, sous
presque tous les rapports, égal à ceux du riche. Les intérêts
les plus sacrés sont ceux que nous possédons en commun
avec les autres hommes, et il est manifestement injuste de
leur refuser le droit de voter à l'élection des représentants
du peuple à la Chambre des Communes. Le gouvernement
peut faire autre chose qui ne soit pas dans l'intérêt du peuple.
Il peut gaspiller l'argent du public, non dans l'intérêt du
public, mais pour appuyer des candidats dans différents
comtés. Le gouvernement a fait la chose dans une certaine
mesure. Il peut le faire à la veille d'une élection en organi-
sant 300 ou 400 compagnies de colonisation et en faisant de
ceux qui y placent leur argent des amis du gouvernement.
Il peut le faire en émettant des permis d'exploitation de
forêts, en concédant des terrains houillers et à pâturage.
Dans plusieurs occasions on a fait des concessions inutiles de
terres pour des fins de travaux publics dans des comtés, les-
quels travaux n'étaient pas dans l'intérêt du public, mais
étaient faits pour aider aux candidats favorables au gouver-
nement. S'il en est ainsi le gouvernement fait quelque chose
d'aussi contraire aux intérêts du pauvre qu'à ceux du riche,
et chacun a droit d'exprimer sa condamnation des conces-
sions de terres de colonisation ou d'aucune politique qui a
pour but de saper par la base l'indépendance du parlement.

Dans toutes les plus hautes positions gouvernementales,
lorsqu'il s'agit de la conservation de la liberté, de la promul-
gation des lois qui doivent passer à la postérité, et de toutes
autres choses, le pauvre a autant d'intérêt que le riche. Le
pauvre est tout aussi fier de son pays que le riche, et il
désire le voir prospérer et favorisé de bonnes lois. Je
répète que pour toutes les hautes positions administratives
le pauvre est intéressé comme le riche à les voir bien rem-
plies. Il peut être vrai que le cens électoral basé sur la
propriété convienne aux élections municipales, où le vote est
directement donné pour les fins de taxation. Je n'irai pas,
comme partisan du suffrage universel, jusqu'à dire que dans
les municipalités celui qui ne paie pas de taxes devrait avoir
droit de voter pour un projet qui impose des taxes au peup!e;
mais dans les grandes affaires nationales, tous ont des droits
presque égaux, et ils devraient avoir également droit do voter
lorsqu'il s'agit des affaires de l'Etat. On ne prétendra pas
que le pauvre n'a pas autant de patriotisme que le riche;
ce serait insulter le pauvre que de faire cette assertion. Le
pauvre n'est-il pas tout aussi prêt que le riche à donner sa
vie pour la défense nationale ? La grande majorité de ceux
qui viennent de l'avant en temps de guerre sont des pauvres;
et ceux qui sont patriotes et désireux de favoriser les inté.
rêts du pays devraient avoir une sauvegarde pour leur
liberté, et cette sauvegarde réside dans le droit de suffrage.
Lorsque le gouvernement des Etats-Unis a émancipé des
millions d'esclaves, bien qu'on ne prétendit pas que les
nègres eussent toutes les qualités voulues pour l'exercice du
suffrage, on le leur a cependant reconnu, parce qu'on a cru
qu'ils ne pourraient jouir de leur liberté à moins d'avoir
l'entière responsabilité des hommes libres et d'exercer le
droit de suffrage. Si ce droit était la condition essentielle
de la liberté des noirs, ai ce princi était bon aux Etats-
Unis, il devrait certainement être bon ici. Si la condition
de la liberté aux Etats-Unis était le droit de suffrage pour
les nègres, il devrait certainement être reconnu aux sujets
anglais ayant vingt et un ans.
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Un autre raisonnement en faveur du suffrage universel

est celui-ci : que plus large est la base sur laquelle repose
l'institution d'un gouvernement, plus ce gouvernement offre
de garantie. La base large est meilleure que la base étroite,
et ceux qui jouissent du droit de suffrage préfèrent la base
large, qui signifie garantie. L'honorable déput de Queen
(M. Davies), dans le cours de ses remarques, a parlé du cas
des Etats-Unis lors de lu guerre civile. Il a cité un extrait
du discours de M. Gladstone au sujet de la grande influence
exercée pendant cette lutte par le fait que tous les habitants
des Etats-Unis avaient le droit de sufrage. Je crois que
l'opinion de M. Gladstone est juste quand il dit que les Etats-
Unis n'auraient pas maintenu l'union si le snffrpge eût été
restreint dans ce pays. Mais lorsque les institutions de la
république ont été mises en dangc., quand le fort Sumpter
a été attaqué, tous les jeunes gens du Nord ont compris qu'ils
étaient personnellement intéressEés dans cette lutte ; ils ont
compris qu'elle affectait un pays dont ils étaient citoyens ;
qu'ils étaient de ceux qui composaient les Etats-Unis, et que
leurs intérêts étaient aussi grands que ceux de n'importe
qui dans l'Union.

Par suite de l'existenco de co sentiment dans toute la
masse du peuple américain, la grande lutte a commencé et
elle s'est poursuivie et terminée dans ces jours d'épreuve par
un grand triomphe; et je déclare ici ma croyance qu'il n'y
a pas un autre pays libre au monde qui aurait traversé
cette lutte de la même façon que les Etats-Unis, pour la
simple raison qu'il n'y a pas d'Etat libre au morde qui ait
donné à sa constitution une base aussi large que le peuple
a9méricain, dont chaque membre possède le droit de suffrage
et des droits égaux, nul n'ayant des privilèges supérieurs à
ceux possédés par le plus humble citoyen. 11 ne saurait y
avoir de doute qu'un homme nanti du droit de suffrage va
prendre plus d'intérêt aux affaires publiques que s'il ne pos.
sédait pas ce droit; qu'il va devenir plus intelligent, plus
apte à exercer les droits de citoyen, et qu'il va atteindre un
degré d'instruction et de familiarité avec les affaires pu-
bliques qui le mettra plus en état d'exercer judicieusement
le droit dont il est revêtu.

Je demanderai le privilège de lire un extrait du plus
grand des penseurs politiques de notre siècle, John Stuart
Mill (citation des pages 66 et 67). Je prétends que si nous
sommes pour prendre sur nous de régler le suffrage pour le
Canada, nous manquerons de sagesse si nous ne sommes pas
à la hauteur des progrès de notre temps. Nous avons près
de nous une grande nation qui doit exercer plus ou moins
d'influence sur nos affaires par le fait que les 55,000,000
qui la composent jouissent du suffrage universel. Tout ce
que nous pourrons tenter pour établir un suffrage autre que
le suffrage universel n'aura qu'une existence temporaire.
Si nous adoptons le suffrage que le présent bill établit, ce
ne sera pas un suffrage permanent ; il ne faudra que peu
de temps avant que le peuple insiste pour obtenir le suffrage
universel. Si nous insistons pour avoir le suffrage fédéral,
nous ferions tout aussi bien d'accepter l'inévitable tout de
suite ; si nous voulons retarder l'adoption du suffrage
universel nous devrions laisser la chose au soin des provin-
ces. Même en reconnaissant que le suffrage univçrsel
produit des maux-ce que je nie-je soutiens que les maux
à découler du système que nous sommes sur le point d'adop
ter sont plus grands que ceux que pourrait produire le
suffrage universel. Le projet qui nous est soumir va intro.
duire un suffrage diflfrent de ceux qui existent actuellement
dans les différentes provinces. C'est une mesure qui va
placer entre les mains du gouvernement un pouvoir qu'on
pourrait exercer, non dans l'intérêt public, mais dans
l'intérêt d'un parti ; c'est une mesure qui va placer notre
pays dans de grandes diffigultés pour faire fonctionner le
système; c'est un projet qui va créer de la confusion dans
l'esprit des électeurs, et les gens vont prendre des années
avant de s'y habituer; c'est un projet qui va reconnaître le
droit de suffrage à une classe de gens, les sauvages, qui n'en

devraient pas jouir, pendant qu'il en va priver des milliers et
des milliers qui l'ont aujourd'hui dans les provinces. C'est
une mesure qui n'est aucuement demandée ; aucune des
provinces ne l'a demandée, et la grande majorité de la
population de Canada ne la désire pas et voterait contre si
on la lui soumettait.

Pour toutes ces raisons, si nous faisons ce changement
constitutionnel pour enlever le contrôle du suffrago aux pro-
vinces, nous devrions certainement rendre le suffrage aussi
libéral que les dispositions des lois les plus libérales dans les
provinces du Canada. Nous devrions adopter un suffrage
qui ne priverait pas de ses droits politiques un seu électeur
danB. tout le pays, qui ne créerait de mécontentement nulle
part, qui reconnaîtrait dans le sens le plus large le principe
de la liberté humaine et le droit qu'a tout citoyen de pren-
dre part aux affaires de l'Etat, en contribuant pour sa part
d'impôts, et en donnant sa voix sur les questions d'intérêt
général. Si nous admettons ces larges principes reconnus
aujourd'hui aux Etats-Unis, en Allemagne, Autriche, et
virtuellement en Angleterre, aussi bien que dans la province
d'Ontario et dans quelques autre; proývinces du Canada, et si
nous nous mentrons anges nous allons accepter l'amende-
ment de mon honorable ami de Northumberland.

M. BAIN (Wentworth): En discutant cette question pen.
dant quelques instants, je vais m'arrêter un peu aux circon-
stances environnan tes, surtout celles qui affectent la pro-
vince que j'ai l'honneur de représenter. Si j'étais libre de
choisir je préfererais la position prise dès le principe et
d'après laquelle nous devrions conserver pour les provinces
les suffrages auxquels elles sent habituées. Si nous nous rap-
pelons que trois de ces provinces ont compris qu'il était de
leur intér&t d'étendre le suffrage le plus possible et que ces
provinces ont trouvé que ce système a fonctionné d'une
façon satisfaisante, après une long expérience, il me semble
que tout système que nous adopterions qui aurait pour efft
de restreindre le droit de sufrage dans aucune des provinces
serait inacceptable d'après le seul fait qu'on trouve toujours
la dif1ieulté qu'il y a d'enlever à une partie de la population
un privilège dont elle a joui jusqu'à présent.

1l m'aurait fait plaisir de voir adopter un irncipe eu
aurait laisse les provinces q i ont déjà adopté le suffrage
universel en possession de la chose, et je pense que si les
partisans du gouvernement étaient libres d'exprimer leurs
sentiments, sans être soumis aux restrictions que leur im-

ose l'allégeance au parti, ils diraient que le suffrage actuel-
ement en vigueur est celui qui convient le mieux aux
besoins particuliers, et je crois que c'est un expédient d'une
valeur contestable que d'essayer d'appliquer le principe du
suffrage universel à quelques provincas qui nourrissent à
son égard de forts sentiments de répugnance. D'après ce
qu'ont dit quelques partisans du gouvernement venant de
la province de Québec-il es' vrai qu'ils ne sont pas très
nombreux, je le regrette-je vois que les représentants de
cette province ne sont pas enclins à faire élargir la base de
la représentation jusqu'au point proposé dans ce projet. Si
nous sommes tenus de respecter ls sentiments, et peut-être
les préjugées de cette province en particulier, c'est une raison
pour moi d'hésiter à accorder à ces gens un suffrage pour
lequel on sent peut-être qu'ils ne sont pas mûrs. C'est
encore là une forte raison qui fait voirqu'il est impraticable
d'avoir quelque chose approchant un suffrage fonctionnant
efficacement pour tout le Dominion. Au sujet de la pro-
vince à laquelle je suis plus intimement lié, j'avoue sans
hésitation qu'ap-ès le débat qui a eu lieu dans notre législa-
tion locale, j'aurais préféré voir.appliquer à ma propre pro-
vince ce qui est résulté des travaux de la législature locale,
telle que la chose est développée dans la dernière loi de
suffrage de l'Ontario, que de voir adopter l'amendement de
l'honorable député de Northumberland (M. Mitchell). Non
pas que je redoute le suffrage universel pour ma province;
loin de l.; mais parce que je pense que toute personne qui

1885. 2027



DEBATS DES COMMUNES.
considère avec calme l'effet du suffrage provincial à être
prochainement mis en vigueur dans l'Ontario, s'accordera
avec moi pour dire que d'après son principe fondamental
c'est virtuellement presque le suffrage universel. Laissez-
moi examiner en passant les dispositions de la loi d'Ontario
et voir en quoi elles consistent réellement, car je crois que
les honorawbes députés n'ont pas remarqué les différences
qu'il y a entre rot noto et Io bill proposé ce soir.

En pratique le suffrage de l'Ontario est le suffrage univer-
sol, avec ce proviso que tous ces gens seront inscrits au rôle
de répartition des différentes municipalités. Je n'ai pas
besoin de parler spécialement du cens basé sur la propriété,
mais je vais parler plus particulièrement des fils de proprié
taires fonciers, des gens à gages et de ceux qui ont un
revenu. Sous ce rapport la loi d'Ontario est très large dans
son application; le mot "chef de maison " comprend toute
personne qui occupe une maison sans égard à la valeur ni à
la qualitê; le terme "propriétaire foncier " comprend non
seulement les proprietaires, mais les occupants de propriétés,
et tous leurs fils qui demeurent avec eux. Cela et les qualités
personnelles et le cens basé sur le revenu de $250 consti-
tuent une base assez libérale pour comprendre en pratique
ceux qui sont privés de leurs droits politiques par le bill
fédéral et dont on a parlé si souvent, les volontaires qui sont
aujourd'hui à combattre les combats du pays. Le résultat
de tout cela dans la loi d'Ontario, c'est que virtuellement
l'acte comprend presque tous les habitants de la province,
avec cet avantage que nous avons la garantie qu'ils ont une
certaine position locale par le seul fait d'être inscrits au
rôle de répartition, soit comme gens à gages ou fils de pro-
priétaires. Sous ce rappurt c'est une base beaucoup plus
étendue que celle offerte dans le bill soumis à cette Chambre.
Les dispositions de cet article du bill...

M. le PRÉSIDENT: L'honorable monsieur sort de la
question. L'amendement soumis à la Chambre et l'article
du bill auquel il se rapporte est ce à quoi l'honorable député
doit se borner.

M. CASEY: L'honorable monsieur est à établir le con-
traste qui ressort de la proposition de substituer le suffrage
universel à la proposition que comporte cet article.

M. le PRÉSIDENT : L'honorable monsieur a entendu ce
que j'ai dit et il se conduira en conséqeuence.

M. BAIN: Je présume que je serai dans l'ordre si je parle
des dispositions de la loi fédérale que couvre cet article. Je
ne pense pas qu'elles soient aussi libérales que les honora-
bles messieurs voudraient nous le faire croire. Si nous ac-
ceptions les énoncés des honorables messieurs de la droite,
faits au moyen d'interruptions quand les membres de la
gauche parlent, nous serions portés à croire que l'acte fédé-
ral proposé étend considérablement lo suffrage tel que com-
pare à celui accordé par la dernière loi d'Ontario. Je
considèeo que sous quelques rapports c'est une extension.
C'est une extension er ceci, qu'il va réduire le cens basé sur
la propriété dans les cités et dans les villes, de $400 à $300,
et dans les districts ruraux, de $200 à $150. Il applique le
vieux principe du suffrage des fils de cultivateurs aux pro-
priétaires dans les cités et dans les districts ruraux ; mais
sous ce rapport il est restreint, comparé à la loi d'Ontario,
car il établit les vieilles restrictions qui existent dans la loi
de l'Ontario, à savoir, que ces fils n'auront droit de voter
qae si la propriété divisée donne à chacun une valeur en pro-
priété de $300 ou de 8150. C'est une restriction de ce qui
paraît une extension du suffrage dans ce sens. Le cens basé
sur le revenu est aussi limité à $400 par année. Je ne sais
pas ce qui en est pour la Colombie-Britannique,parce que dans
ces provinces occidentales $400 représentent comme revenu
plus que la même somme dans les provinces plus anciennes,
et il est bien possible qu'un revenu de $400 représente un
très fort gain pour certaines classes de gens à gages dans la
Colombie-Britannique et dans quelques parties du Manitoba.

M. Bam (Wentworth)

Hais dans les anciennes provinces ce suffrage basé sur un
revenu de $400 va exclure un grand nombre de citoyens
qu'il est très désirable d'avoir, beaucoup de nos artisans et
de nos gens à gages, pour ne pas parler des instituteurs, gens
intelligents qui gagnent de $300 à $350 par année.

J'admets que c'est faire une grande extension que de
reconnaître le droit de suffrage à chaque locataire payant
$2 par mois dans une cité, mais je ne crois pas que cela
fasse entrer dans ce que comprend l'acte une classe aussi
désirable que celle qu'il aurait comprise si le revenu sur
lequel repose le suffrage avait été réduit de $400 à 8350. Je
ne vois pas quel objet on a en vue en concédant le droit de
suffrage à des gens qui ne paient que 82 par mois et qui
habitent de misérables taudis dans les villes, lorsqu'on le
refuse à un grand nombre de personnes qui gagnent moibs
que $400, et qui sont tout à fait aptes à exercer ee droit.
Une autre extension-d'après cet acte-A ceux qui n'ont pas
encore exercé le droit da suffrage, c'est celle qui donne le
droit d,) voter aux empioyés de la douane et de l'accise. Je
ne pense pas qu'une telle extension soit avantageuse. Il
m'importe peu de savoir combien un homme est indépor-
dant de pensée et de sentiment, le fait qu'il est employé du
gouvernement et qu'il dépend de son officier supérieur pour
sa position, bien qu'il la puisse conserver durant bonne con-
duite, ne le met pas en état de voter d'une façon libre et
indépendante, comme il le ferait autrement. J'ai déjà parlé
de la condamnable extension du suffrage aux sauvages, et je
ne puis comprendre les raisons de l'insertion de cet article,
à moins de supposer ce qui a déjà été dit, qu'ils sont entiè-
rement sous le contrôle du gouvernement. L'article exigeant
$400 de revenu peut faire comprendre une forte partie de
la population de la Colombie-Britannique, mais il va en
exclure une forte partie dans les anciennes provinces. Bien
qu'on puisse avoir une uniformité nominale on ne peut l'avoir
eu pratique. Je crois qu'il serait beaucoup mieux d'adopter
immédiatement le suffrage universel, et on a fortement en-
couragé le gouvernement à appliquer ce principe au Domi-
nion. Nous avons moins à nous occuper de la propriété et
des droits civils que les législatures locales. Je crois que
toutes les classes du pays, sans égard à la position sociale
qu'elles occupent, pourraient, réunies sous 1opération d'un
système général de suffrage universel, et par l'expression de
leurs sentiments au sujet des représentants qu'elles élisent,
faire beaucoup pour l'édification de notre société. Il y a
des questions sociales d'une très grande importance que
seuls les hommes placés en dehors des rangs des partis ac-
tuels peuvent comprendre. Je parle de ces diverses questions
qui s'imposent chaque année de plus en plus à cette législa-
ture et aux autres, relativement au travail et au capital.

Nous avons vu, dans la législature de l'Ontario, que les
intérêts de l'artisan ont été reconnus par le principe que
les lois étaient faites pour le protéger contre le détenteur de
biens-fonds qui aurait pu être son patron. L'honorable
monsieur va t-il me dire .que cette classe, parce qu'elle
s'adonne à ne pas posseéder de biens-fonds, ne devrait pas
avoir droit à son opinion pour dire qui va faire les lois et
qui va les administrer dans leurs rapports avec la Confédé-
ration ? A ce propos, nous pouvons examiner l'attitude du
parti conser'vatenr dans la province d'Ontario. Ce parti a
une grande influence dans la province. Bien qu'on ce
moment il ne contrôle pas la législature locale, nul ne peut
contester que le parti conservateur ne soit une puissance
dans la province d'Ontario. A la dernière session, cette
question du suffrage universel a été soulevée dans la légis-
lature locale. Comment le chef de l'opposition conserva-.
trice, M. Meredith-sest-il exprime à cAsuji? Jetrouveun
compte-rendu de son discours dans le journal le Mail dans
lequel je lis. (Citation du discours de M. Meredith.) Sou-
venons-nous maintenant que ces paroles ont été prononcées
par M. Meredith au sujet d'un bill de suffrage qui deviendra
loi dans la province d'Ontario au ler janvier. On nous dit
ici que le bill fédéral n'exclut pas nos volontaires qui com-
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battent nos combats dans le Nord-Ouest. Mais nous avons qui ne tombent pas sous nos lois sociales et qui ne prennent
le fait que M. Meredith, connaissant les dispositions de aucun intérêt au bien-être de notre société ; ils ne s'occupent
l'Acte d'Ontario, a déclaré distinctement que même avec les que des réserves de leurs tribus; ils sont sous la tutelle du
larges dispositions de cet acte, un jeune homme était privé gouvernement; ils n'ont pas d'existence indépendante, et
du droit d'exercer un contrôle ou d'exprimer son sentiment cependant le gouvernement propose de refuser d'ac-
sur les affaires du pays. Cependant les honorables messieurs corder le droit de suffrage à nos concitoyens dont le
viennent nous dire qu'un acte qui est beaucoup plus res- revenu n'atteint pas $400, et qui tombent sous le coup
trictif que la loi d'Ontario donne à ces gens la représenta- de nos lois et de toutes les responsabilités des citoyens.
tion que M. Meredith dit ne pas exister d'après la loi pro- Cela est inique, injuste; c'est une tache pour notre po-
vinciale. .e prétends qu'on ne peut avoir de preuve plus pulation, et cela va jeter du discrédit sur nos lois et sur
convaincante que la déclaration même de M. Meredith, que notre société. Dans la mère-patrie les rapports entre le
les messieurs de la droite n'ont pas examiné le bill soumis à capital et le travail et la position respective qu'ils occupent
la Chambre; ils n'ont pas regardé aux restrictions aux- différent beaucoup de ce que nous vo yons ici, et cependant,
quelles cet acte aseujétit les jeunes gens du pays. Si ce bill comment l'extension du suffrage a-.ele fonctionné là, même
est aussi libéral qu'ils le prétendent, où aurait été la néces- dans les conditions existantes? M. Hughessen, dans un dé-
sité de la loi plus libérale dont a parlé M. Meredith ? Si M. bat récent sur l'extension du suffrage a dit: Je crois que tout
Meredith eht eu à examiner un acte comme celui que nous homme qui paie des taxes et qui remplit ses devoirs de ce
sommes à étudier ce soir, il aurait dit que c'est une flagrante toyen, a prid facie droit de participer à la nomination de
fraude envers les hommes de l'avenir dans notre pays, que ceux qui doivent gouverner le pays. M. Gladstone, dans ci-
de dire que ce projet va leur donner le privilège de déter- célèbre article publié dans le Nineteenth Century, lors de sa
miner qui va faire et administrer les lois du pays. discussion avec M. Lowe au sujet de l'extension du suffrage,

Au cours de ses remarques, M. Meredith a encore dôclaré a parlé ainsi:
que ce pays était un pays démocratique, socialement et po- Deux parlemente, de natures et de mérites très diférents, ont été élus
litiquemont, et que le suffrage devait reposer sur les fonde- par l'électorat sorti du suffrage du chef de famille. Tous les deux ont
monts les plus larges possibles, de façon à ce que tout fait voir, par letr conduite respective, les égards qu'ils ont pour les inté-

homm qu es un on itoen at vix u chpite o se étsdu ravil, égards dont on avait grandement besoin et qui ont étééhomme qui est un bon citoyen ait voix au chapitr où se amplement jUbtiflés, mais ni l'un ni lautre n'a donné l'ombre d'une
délibèrent les affaires publiques; et cet honorable mon- preuve contenançant l'accusation que les travailleurs s'uniraient ensem-
sieur a énoncé son opinion dans un amendement favorable ble, dans les intérêts de leur propre clause, pour faire la guerre aux

frae u autres classes. La merveille, c'est qu'ils n'ont pas pu, ou qu'ils n'onti. sufrage universe. •.pas voulu, se réunir pour envoyer une demi-douzaine d'entre eux dans
On dit quelquefois qu'un suffrage aussi libéral implique. la Obambre populaire, et, par ii, augmenter leurs moyens de connaitre

rait empiétement sur les droits de la propriété. Mais nos les besoins et les tendances du peuple.
lois elles-mêmes, telles qu'elles sont, empiétent considéra- Voilà, M. le Président, l'expression de l'opinion
blement sur les droits de la propriété. Nous admettons que mûrie d'un homme d'Etat qui a des idées assez larges pour
si un individu a droit à sa propriété, la chose est sujette au voir au delà des in térêts de son parti et tenir compte de
bien-être de la population; et, dernièrement, on a vu en l'influence qu'a eu l'extension du suffrage en Angleterre, et
Angleterre une législation qui, si elle s'appliquait à la pro- nous le voyons aujourd'hui étendre tellement le suffrage
priété dans ce pays, serait considérée comme quasi révolu- qu'à la prochaine élection en Angleterre, 2,000,000 d'élec-
tionnaire. Je parle des lois récemment promulguées qui tours qui n'ont jamais eu auparavant l'occasion de voter
affectent la propriété en Irlande. Pour ce qui concerne le pour dire qui va administrer les affaires publiques dans ce
cens basé sur la propriété, nous sommes exposés à tomber pays. Je dis que si les principaux hommes d'Etat anglais,
dans l'absurde, surtout en ce qui regarde les comtés ruraux, après l'expérience qu'ils ont eue--car ça été une lutte pouce
Un homme peut posséder une propriété foncière valant par pouce contre les prétentions des classes privilégiés-ac-
$200, et il peut l'affermer à un occupant qui ne vaut pas un cordent le droit de suffrage aux classes inférieures, pourquoi
sou. Et le propriétaire et l'occupant votent sur cette pro- beiterions-nous, dans le Canada, où le cens basé sur la pro-
priété, et cependant, celui, un instituteur probablement, priété estai largement distribué etsi facilement acquis, à con-
qui gagne $350 par année, n'a pas droit de voter. Ce n'est férer à tous les bons citoyens le droit de dire qui va légiférer
pas là une distribution équitable, et pour me servir d'un et administrer les lois pour le bien de la société? Je is que
terme ordinaire, cela détruit le cens basé sur la propriété. nous ne devrions pas hésiter à adopter l'amendement de
La propriété, comme base du suffrage, est une chose conve- l'honorable député de Northumberland, et à établir le grand
nable lcrsqu'il s'agit de taxes locales pour des fins munici- principe que tout homme qui a les charges et les responsa-
pales et provinciales, attendu que la propriété foncière bilités du citoyen devrait avoir droit de participer à la con-
tombe particulièrement sous le contrôle provincial ; mais fection des lois et à leur administration. Pour moi je ne
lorsqu'il s'agit du principe des taxes à imposer au Dominion, redoute pas les conséquences. Je ne crains pas que l'ex.
on trouve que la chose ne peut se faire équitablement. Il tension du suffrage provoque une guerre contre la classe
n'y a pas d'impôts directs sur la propriété de levés par le qui a administré les affaires du pays jusqu'à présent. Les
Dominion; ce sont tous des impôts indirects préleves sur messieurs de la droite se vantent de leur politique nationale
les articles de consommation de tous les citoyens, qu'ils et du nombre de gens à gages qu'elle donne au pays et
soient propriétaires ou non. N'est-il pas juste et raison- qu'elle emploie, pendant qu'ils refusent de reconnaître à
nable que ceux qui sont forcés d'acquitter les impôts directs ces gens le droit de voter. En même temps, ils accordent
au gouvernement du Dominion, sur les articles qu'ils con- ce privilège aux sauvages vivant en tribus, qui n'ont aucune
somment, aient la chance de voter à l'élection des membres responsabilité comme citoyens; et ils appellent cela de la
du parlement fédéral ? justice.

Il faut se rappeler qu'aucune classe n'est propre à légiférer
pur les autres classes. Ces hommes sont trop étroitement Sir RICHARD CARTWRIGHTP: J propose que le ce>
iés à leurs intérêts personnels pour voir aux intérêts d'une mité lève la séance, rapporte progrès, et demande à siéger

classe moins élevée que la leur, et je prétends qu'un gouver- de nouveau.
nement comme celui-ci, qui prétend avoir inauguré une poli- M. CAMERON (Victoria) : Il y a une chose qu'a dite
tique nationale, devrait étendre aux gens à gages et aux l'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton) que j'ap-
artisans la plus large et la plus libre chance de dire qni prouve entièrement : c'est que la question soumise à la
devrait promulguer et administrer les lois du Dominion. Le Chambre est très sérieuse et très importante de sa nature,
présent gouvernement a jugé à propos de reconnattre le et qu'on n'en devrait pas disposer à cette heure avancée, et
droit de suffrage aux sauvages vivant en tribus, classe de gens je pense qu'il y a encore beaucoup de choses à dire à ce
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sujet. Je ne pense pas être d'accord avec lui sur ses autres
énoncés. J'appuie donc la proposition demandant quo le
comité lève la séance.

Le comité lève la séance et rapporte progrès.
Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose l'ajournement

de la Chambre.
• La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à

2: 05 a.m., mardi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, 19 mai 1885.

L'ORATEUR prend le fauteuil à une heure et demie.

PRIÈr.Es.

INTERPELLATION AU SUJET DE RAPPORTS.

M. MILLS: J0 désire attirer l'attention du gouvernement
sur le fait que je n'ai pas encore reçu certains rapports de-
mandés au commencement de la session. J'ai demandé la
production de la correspondance concernant la frontière
nord d'Ontario, et une autre correspondance au sujet de la
dépense faite par le gouvernement dans cette même affaire

M. CHAPLEAU: Je crois que ces deux rapports ont
été produits. Au moins, je les ai apportés ici.

M. CHARFLTON : La Chambre a émané un ordro pour la
production de certains rapports concernant les permis de
coupes de bois. La partie accessoire de ces rapports a été
déposéo devant la Chambre, il y a quelque temps; mais
l'information principale au sujet dos permis de coupes de
bois actuellement accordés n'a pas encore été donnée.

CHEMIN DE FER CANA DIEN DU PACIFIQUE.-
PAIEMENTS DES INTERRTS.

M. BLAKE: Quels paiements d'intérêts la Compagnie
du chemin de fer du Pacifiqne canadien a-t-elle faits sur
l'emprunt 5 pour 100, et à quelles dates a-t-elle opéré ces
versements, (1) antérieurement au 1er novembre 1884; (2)
depuis le 1er novembre 1884? et jusqu'à quelle date ces
paiements ont-ils soldé l'intérêt du dit emprunt?

M. BOWELL: Le 13 septembre 1884, il y avait 8273,-
750.78 de payées; le 20 février 1885,892,d57.3 1. Ces deux
montants soldent l'intérêt jusqu'au 1er novembre 1884.

EXPLICATION PERSONNELLE.

M. EDGAR: Avant que les ordres du jour soient appe-
lés, je désire attirer l'attention de la Chambre sur un cer-
tain sujet. Le Citizen d'Ottawa, de ce matin, contient un
article dont voici les termes:

M. %fille a présenté hier après-midi dans la Ohambre des communes,une pitition dans laquelle, pr6tend-il, se trouvent les noms d'un certain
uombr de conservateurs qui protestent contre le bill électoral. Nous
serions heureux si cette pétition était examinée avec soin par quelqu'un
qui sertit familier avec ces prétendue signataires. Nous n'hésitons pas
b dire q2'un tel examen démontrerait, ou que les 'noms sont forgés, ou
(lue si ds conservateurs ont été assez fous pour se laisser prendre au
piège des cabaleurs salariés des grits, c'cst qu'ils ont été victimes de
fausses représentations. A en juger, cependant, par l'expérience du
passé, nous sommes portés à croire que les noms ont été orgés. Les
agents grils sont espables do sa plioar cette esgne, dans un temps où
les in'.orats de leur parti exigent de leur part un tel zèle, ou une sem-
blable canaillerie.

Or, M. l'Orateur, pour ce qui regarde ces pétitions,j'en
prends la responsabilité, parce que c'est moi-même qui les
ai passées à 1 honorable député de Bothwell (M. Mills), pour
qu il les résentat à la Chambre, vu que j'en avais d'autres à

M. &AmMn (Victoria)-

soumettre, tandis qu'il n'en avait pas. Quant à l'accusation
que les signatures ont été obtenues sous de faux prétextes,
personne, sans doute, ne s'en occupera, parce qu'une accusa-
tien de cette nature est faite par un parti et niée par l'autre,
et l'on ne peut rien dire sur l'accusation, à moins que l'on
examine les signatures et que l'on constate qu'elles Figni-
fient quelque chose. Mais quand un journal accuse d'hono-
rables députés de cette Chambre de présenter des pétitions,
qui sont remplies de noms forgés, je crois qu'il importe que
la Chambre soit saisie de la question. La pétition, dont il
s'agit m'a été envoyée par un monsieur avec qui je n'avais
aucune communication, et que je connais seulement par
réputation. Ce monsieur réside à Wiarton, dans le comté
de l'honorable député de Bruce-Nord (M. MeNeill), qui, je le
regrette, n'est pas à son siège. Ce monsieur, du nom de
Campbell, a accompagné la pétition d'une lettre, dont je
soumettrai à la Chambre la partie qui se rattache à cette
affaire.

Voici cette partie
J'ai des conservateurs Inflexibles sur cette pétition, et ils ne rééliront

plus un député qui supporte une mesure telle que celle que l'on propose
durant la résente session. Voulez-vous avoir la bonté de montrer cette
pétition à . McN.eill, et de lui demander s'il connait tous ceux qui ont
signé. Il les connait tous, et ce sont des signataires de bonne foi. Je
puis l'affirmer sons serment devant un juge de paix, si c'est nécessaire.
J'ai marqué sur cette pétition, avec une croix en encre rouge, tous les
noms de conservateurs.

Or, sur cette pétition, qui est en la possession de la Cham-
bre, chacun peut voir qu'il y a vingt.huit croi: rouges à
côté des noms, et sur l'autorité de cette lettre et après
examen de la pétition, l'honorable député de Bothwell (M.
Mfills), sur ma recommandation, a déclaré que vingt-huit
conservateurs avaient signé cette pétition. L'honorable
député de Bruce-Nord n'était pas dans la Chambre quand
la pétition fut présentée ; mais dès qu'il fut de retour, je lui
adressai une note, lui annonçant que l'on m'avait demandé
d'ai tirer son attention sur le fait que des conservateurs
avaient signé la pétition.

Je lui demandais de s'enquérir de ce fait. S'il l'a fait, il
sera capable, je l'espère, de dire s'il y a sur cette pétition des
signatures de conservateurs ou non. Quand l'honorable
député sera prêt, j'espère qu'il aura la complaisance d'expo-
ser devant la Chambre le résultat de son examen.

M. WHITE (Cardwell): L'honorable député voudra-t-il
nous lire la note que lui a adressée M. McNeili ?

M. EDGAR : Je ne l'ai pas ici, de fait je ne l'ai pas du
tout; mais je m'en souviens parfaitement bien. Plus tard,
dans la soirée, je reçus de M. McNeill une note me remerciant
de la lettre que je lui avais adressée ; mais me disant qu'il
avait déjà entendu parler des signatures en question, et des
moyens pour les obtenir. Or, ceci est une autre question,
comme tout le monde le'sait. M. McNeill n'a pas contesté
l'authenticité des noms ; mais il croit que les conservateurs
en question ont signé par inadvertance. Nous ne pouvons
discuter ce point maintenant ; mais nous pouvons affirmer
que ces signatures ne sont pas forgées et que- ceux qui ont
ainsi signé, ne sont pas des idiots.

M. DODD : Je puis dire que l'honorable député de Bruce-
Nord (M. MeNeill) m'a montré la lettre de M. Edgar. Il
m'a déclarê, de plus, qu'il avait reçu une lettre de l'un des,
soit-disant signataires conservateurs, dans laquelle il dit que
ces signatures ont été obtenues au moyen de fausses repré-
sentations et de malentendus.

M. BLAKE : Ceci est une affaire à prouver; mais la
question qui a Até nult' par mon honorable ami se rap-
porte à l'afflirmation du journal cité-affirmation deux fois
répétée-A savoir, que les noms n'ont pas été seulement
obtenus malhonnêtement, mais qu'ils ont été forgés; que
les conservateurs en question n'out pas été induits on erreur
par de fausses représentations, mais qu'ils n'ont pas mêne
signé, et que la pétition présentée à la Chambre est fgus
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et remplie de noms forgés. Or, la déclaration de l'honorable
député de Bruce-Nord, comme l'a prétendu son collègue de
la droite, la lettre qui a été communiquée à ce dernier par
l'honorable député de Bruce-Nord, n'ont rien à faire avec
la prétention du journal déjà nommé, que les signatures
obtenues sur cette pétition sont fausses, parce qu'il est
reconnu que les signatures en question ont été obtenues des.
signataires mêmes, mais l'on prétend qu'elles ont été frau.
duleusement obtenues.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ainsi, ce sont ou des
noms forgés, ou une fraude, c'est-à-dire l'un ou l'autre.

M. BLAKE : Non, l'on prétend que c'est une fraude;
mais ce n'en est pas une. Si l'honorable premier prend la
responsabilité de dire que c'est une fraude, il est libre de le
dire.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable chef de l'op.
position n'a pas le droit de s'adresser à moi sur ce ton. Ce
n'est ps parlementaire ; c'est inconvenant et contraire à la
règle qui doit guider le gentilhomme. q

M. BLAKE: L'honorable premier ministre nous a dit
que la conclusion de ce débat, c'est que ces signatures
étaient ;in forgées, ou autant de fraudes. Je lui ai répondu
qu'il n'en était pas ainsi; qu'on alléguait que ces signatures
avaient été ou forgées on obtenu frauduleusement; mais
que s'il voulait porter devant la Chambre l'accusation que
ce sont des signatures forgées, ou obtenues frauduleusement,
il devait en prendre la responsabilité.

Sir JOHN A. MACDONALD : Et l'honorable chef de
l'opposition se trouva dans le même cas. Il doit prendre la
responsabilité de déclarer qu'il n'y a eu ni contrefaçon ni
fraude.

M. BLAKE: Non, M. l'Orateur, je n'ai fait aucune telle
déclaration.

LE BILL CONCERNANT LE CENS ÉLECTORAL.

La Chambre se forme de nouveau en comité sur le bill
(n 103) concernant lé cens électoral.

(En comité.)

M. CASEY: Je suis très heureux de ce que les amende.
ments qui sont maintenant devant le comité, aient soulevé
une question réellement large ; une question qui mérite et
obtiendra sans doute une attention sérieuse de la Chambre ;
une question qui requiert la discussion la plus approfondie.
Les remarques de l'honorable député de Victoria-Nord
(M. Cameron), lors de l'ajournement de la dernière.sance,
m'ont fait espérer que l'intention des honorables membres
de la droite était de discuter la présente question. Cet
honorable député nous a dit que c'était une question d'une
telle importance qu'elle ne devait pas être décidée à cette
1.aiuc du matin; qu'elle requérait une discussion approfon.
die, d'amples explications, avant qu'elle fut réglée. J'espère
donc que l'honorable député nous donnera son opinion sur
la question et que son exemple sera suivi par d'autres
merpbres de la droite. Il est d'autant plus raisonnable que
la présente question soit discutée par les deux côtés de la
Chambre, que ce n'est pas une question de parti. La propo-
sition d'établir pratiquement le suffrage universel est faite
par un partisan du gouvernement.

M. MITCHELL: Pardon. Je suppose que l'honorable
député ne veut pas me placer absolument dans cette posi-
tion. Je me considère comme indépendant, dàani cètte
Chambre.

M. CASEY: Mon honorable ami de Northumborland
veut être considéré comme indépendant. A la vérité, il a,
certainement montré beaucoup d'indépendance au sujet du
présent bill ; mais je èe représente seulement comme don-
nant généralement son appui au gouvernement, et comme
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un homme qui a déjà été le collègue des honorables chefs
de la droite, et que le pays regarde encore comme leur futur
collègue.

M. MITCHELL: Je vous remercie.
M. CASEY: Ceci soit dit sans préjudice à son droit

d'être considéré comme un partisan indépendant des hono-
rables chefs de la droito, parce que nous savons que ce sont
généralement les partisans les plus indépendants qui ont le
plus de droits auprès d'eux, et auxquels on donne des siêges
dans le cabinet. Je ne pense pas que l'indépendance de l'hono-
rable monsieur amoindrira ses titres à un siège de ministre,
ou diminuera son influence dans le pays. Je me crois même
tenu de lui faire le compliment de déclarer que, d'après moi,
sa conduite dans la présente occasion, fortifiera sa position
dans le pays. Une proposition venant d'un tel homme, ne
sauraiu être considéree comme proposition de parti. D'un
autre côté, le sous-amendement émané de la gauche, si je
comprends bien, a été accepté par l'auteur de l'amendement
principal, comme exprimant plus entièrement les vues qu'il
désire faire triompher dans cette Chambre. Si on avait
besoin de plus de preuves pour établir que ce n'est pas une
question de parti, on la trouverait dans le fait que l'opposi-
tion conservatrice, dans la législature d'Ontario, s'est formel-
lement prononcée par un vote de parti, dans l'A.ssemblée
législative, en faveur de l'établissement du suffrage universel
dans cette province, tandis que les députés conservateurs
d'Ontario qui représentent dans le parlement fédéral les
même comtés que l'opposition conservatrice dans la législa-
ture d'Ontario, s'est formellement prononcée, par un vote de
parti, en faveur de l'établissement du suffrage universel dans
cette province, tandis que les députés conservateurs d'Onta.
rio qui représentent dans le parlement fédéral, les mômes
comtés que l'opposition conservatrice dans la législature
d'Ontario, se sont formellement inscrits, non seulement
contre le suffrage universel pour la législature d'Ontario,
mais même contre un cens électoral aussi réduit que l'est
celui fixé par l'acte récent que M. Mowat a fait adopter. Si
nous cherchions une question qui aurait besoin d'être discu.
tée impartialement, nous ne pourrions en trouver une mieux
adaptée à une telle discussion que la présente. Les opinions
des membres des deux partis sont individuellement aussi di-
visés que possible. Je suis heureux qu'une telle question
soit soutnise à la Chambre, et j'espère que je la discuterai
avec autant de liberté qu'on peut s'attendre d'un homme qui
se déclare être entièrement un homme de parti.

La présente discussion soulève deux questions: la pre-
mière, au sujet des avantages purement théoriques du suffrage
universel - ce qui plaide, à ce point de vue, en faveur de
son adoption; la seconde, les avantages de ce système au
point de vue pratique, en rapport avec notre présente situa-
tion. Il est très possible qu'une chose puisse être théorique-
ment convenable et désirable, sans être pratiquement appli-
dable. Il est possible, d'un autre côté, qu'une chose qui
n'est pas désirable en principe, soit opportune dans un
moment donné. Nous avons donc à discuter cette question
sous deux points de vue. Premièrement, pour ce qui
regarde le mérite théorique, intrinsèque, du suffrage univer-
sel, je crois qu'il y a beaucoup à dire en sa faveur. Mais je
pense, comme M. Gladstone, que le soin de prouver qu'il
n'est pas acceptable appartient à ceux qui désirent res-
treindre le droit de suffrage à des limites plus étroites qu'à
la population adulte du sexe masculin-que le soin de cette
preuve appartient plus à ceux qui disent que telles et telles
classes de la société ne sont pas aptos à exercer le droit de
vote, qu'à ceux qui prétendent que la masse du peuple doit
posséder ce droit. Cette prétention est très répandue dans
cette Confédération. Quand nous considérons que tout
adulte qui n'appartient pas à la classe pauvre, qui vit de
ses propres ressources, contribue au revenu de cette Confé-
dération jusqu'à concurrence des droits sur les articles impo-
sables qu'il achète, nous trouvons que ce fait seul lui donne
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un titre à posséder le droit de suffrage établi. Il y a une
maxime bien connue en matière de gouvernement constitu-
tionnel, c'est que la représentation et la taxation doivent
aller ensemble. Quand nous trouvons que tout citoyen de
la Confédération est taxé pour les fins de celle-ci, nous devons
admettre qu'il y a une forte raison pour donner à chaque
citoyen le droit de suffrage. De plus, tout citoyen est
astreint aux devoirs militaires, et une responsabilité de cette
nature devrait être accompagnée du droit de suffrage.

Le soin de prouver le contraire appartient à ceux qui
disent que certains citoyens, astreints au service militaire,
ou à la taxation, ne sont pas aptes à avoir une voie dans la
direction des affaires du pays. Je ne m'étendrai pas sur
les autres raisons qui militent en faveur du suffrage uni-
versel. Je n'examinerai pas la question au point de vue du
droit abstrait, parce que je ne suis pas un très forme croyant
dans la doctrine du droit abstrait on matière de franchises
politiques. Je crois dans le droit abstrait, en politique;
mais je ne pense pas que nous ayons beaucoup à dire sur ce
qui concerne le droit absolu d'une classe, ou d'un privilège
quelconque. Je crois que le gouvernement d'un Etat doit
recourir souvent aux expédients. Dans quelques cas, cer.
taines classes d'hommes qui en principe pourraient être
considérées comme ayant droit de vote, ne sont pas aptes,
pratiquement, à exercer ce droit. Nous pouvons trouver
des exemples sur ce sujet, dans certains pays étrangers;
mais je ne crois pas qu'il en soit ainsi au Canada. Je ne
connais, au Canada, aucune classe de citoyens que l'on pour-
rait, avec justice, considérer comme incapable d'exercer le
droit de suffrage. Aucun des deux partis dans cette
Chambre ne saurait, certainement, le prétendre. Nous
ferions acte de folie en le disant. Ce sont ces mêmes
citoyens qui nous envoient ici. Telle est la corélation des
classes, telle est l'absence de lignes de démarcation entre
les différentes classes, que ce qui peut être de ceux qui pos
sèdent actuellement le droit de suffrage, s'applique généra
lement, avec une égale vérité, à toutes les autres classes qui
ne sont pas encore investies de ce droit. L'on veut décrète!
qu'un homme qui a un revenu de $400 par année, ou qu
possède un bien-fonds valant $150, dans une campagne, on
$300 dans une cité, ou qui est un locataire payant $2 d
loyer par mois, ou un loyer de $20 par année, sera capable
d'exercer le droit de suffrage, et je ne crois pas que l'on
doive en rester là.

Nous ne pouvons, d'après moi, prendre ces chiffres comm
une preuve de capacité d'exercer intelligemment le droi
de franchise. Si nous admettons cela-et cela est admis pa
les partisans. du bill-je ne crois pas que nous puissions alle
plus loin et dire qu'un homme, qui a une propriété évalué
seulement à $100, ou un revenu de 8200 seulement, ou qu
paie un loyer mensuel de $1, n'est pas apte à exercer l
droit de suffrage. D'après moi nous ne saurions dire qu
tout citoyen adulte, qui n'est ni un pauvre, ni un criminel
ni un lunatique, ne soit aussi capable d'exercer le droit d
suffrage que les hommes qui appartiennent aux autre
classes, et qui auront le droit de vote, en vertu du présen
bill. Dans la province avec laquelle je suis le plus familier
il n'y a réellement aucune différence d'intelligence entr
ceux qui sont maintenant investis du droit de suffrage e
ceux qui le seraient par le suffrage univezael. Dans Ontario
sous la loi actuelle, tout fils de cultivateur, tout fils de prc
priétaire foncier, tout chef de famille et toute personn
possédant un revenu de $250, provenant d'un placement, o
étant le salaire payé pour son travail, a le droit de vote
Cela comprend pratiquement tous les hommes de la pr
vince ; mais même si cela ne comprenait pas pratiquemen
tout adulte, du sexe masculin, de la province, personne, dan
Ontario, n'oserait affirmer que le petit nombre laissé do côt
fût inférieur en intelligence à ceux qui sont inclus dan
l'Acte d'Ontario. Je ne puis parler avec autant de connai
sance ersonnelle des autres provinces ; mais mon opinio
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sur ces provinces peut se former en grande partie d'après
les représentants que je rencontre ici.
. Si nous pouvons en juger par les représentants que nous
envoient ici les provinces, où le cens électoral est le plus
réd iit, où le suffrage est universel, je ne crois pas que nous
puissions prétendre que nos électeurs d'Ontario, ou de
Québec, où le cens électoral a été jusqu'à présent plus élevé
que dans les autres provinces, aient montré un meilleur
jugement dans le choix de leurs représentants que les élec-
teurs des provinces à suffrage universel.

A mon avis, un très fort argument en faveur du suffrage
universel se trouve dans le principe abstrait que la taxation
des citoyens, leurs responsabilitB et leurs devoirs, devraient
leur conférer le droit de participer au gouvernement du
pays. Mais je ne considère pas que cet argument soit abso-
lument convaincant; je ne considère pas que nous soyons
nécessairement amenés par cet argument à accepter le prin-
cipe du suffrage universel. De fait, je suis prêt à dire que
si la question qui nous occupe était simplement un bill éta-
blissant de novo un suffrage universel pour toute la Confédé-
ration, en remplacement du système actuel, d'après lequel
chaque province fixe son propre cens électoral, je n'appuie-
rais pas davantage le présent bill. J'ai fortement soutenu
les propositions que chaque province doit contrôler son
propre cens électoral ; que chaque province connait ce qui
convient le mieux à son peuple en matière de cens électoral ;
que chaque province, d'après l'esprit de la constitution, a le
droit d'établir le système électoral d'après lequel elle doit
être représentée. Je conclus donc que si la question qui
est maintenant soumise, était simplement une question de
suffrage universel contre le cens électoral actuel, je ne me
croirais pas tenu de supporter le suffrage universel ; je me
croirais tenu de le combattre.

Je m'opposerai à son adoption d'abord, pour la raison
que j'ai donnée, savoir, que [e cens électoral provincial doit
être maintenu; et, secondement, pour la raison que j'ai
donnée en m'opposant à l'ensemble du présent bill, savoir,
que nous ne devrions opérer aucun grand changement dans

i ce qui constitue la base de notre système électoral sans con.
sulter les électeurs pour savoir s'ils désirent ce changement,
ou non.

Cette objection, sans doute, s'applique avec une force par.
ticulière à la proposision de restreindre le droit de suffrage ;
mais elle s'applique aussi à la proposition de donner plus
d'extension à ce droit. En effet, une telle extension diminue-

t rait certainement le pouvoir électoral de ceux qui sont
r maintenant des électeurs ; mais quand la proposition nous
r est faite sous sa présente forme, comme un choix à faire
a entre deux systèmes, je crois qu'il est do mon devoir de
i l'appuyer,
a La proposition qui est maintenant devant nous n'est pas
e d'abroger le cens électoral provincial pour le remplacer par
, le suffrage universel ; mais d'établir un système uniforme
e de suffrage universel en remplacement du système que l'on
i propose maintenant et que nous, de la gauche, ne considé.
t rons pas comme juste et équitable. Sous ces circonstances

j'appuierai le présent amendement. J'ai fait de mon mieux
a par la parole et par mon vote, comme d'autres députés de la
t gauche l'ont fait, pour assurer le maintien du système élec.
, toral actuel; mais la Chambre a décidé autrement en comité,

et il est probable qu'elle décidera autrement aussi en comité
e quand le moment de la troisième lecture arrivera.
I Elle a décidé d'adopter ce qu'elle appeile un cens électoral
r, uniforme pour toute la Confédération. J'ai essayé de démon-
o- trer que ce système n'est pas uniforme, mais que c'est une
t tentative d'arriver à l'uniformité. Le principe de l'unifor-
s mité étant accepté, je suis prêt à prouver que si nous devons
é avoir quelque chose, qui signifie l'uniformité du cens élec-
s toral, cette uniformité devrait être réelle, et je maintiens
s- que le seul droit de suffrage qui puisse être uniforme, est
n le suffrage universel, Nous avons discuté en détail, déjà,
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les conditions proposées dans le bill pour être électeur. vince de Québec, ainsi que celle d'Ontario et des autres
Nous avons trouvé qu'elles ne s'accordaient aucunement anciennes provinces, insisteront pour l'établissement du
avec le cens électoral qui existe actuellement dans les pro- suffrage universel dans toute la Confédération.
vinces. Nous avons trouvé que le cens électoral que s'est Quelques DÉPUTÉS : Ecoutez, écoutez.
choisi le peuple des provinces, est beaucoup plus libéral dans
les unes que dans les autres. Dans la proviacetle Québec, le M. CASEY: Les honorables députés de lM province do
cens électoral actuel est beaucoup moins libéral que celui Québec m'applaudissent. Je suppose qu'ils ont déeidé de
qui est établi par le présent bill; mais dans presque toutes voter en faveur du présent bill, qu'il conduiso au suffrage
les autres provinces, il est plus libéral. Nous avons trouvé universel ou non. Je conclus qu'ils sont plus libéraux dans
aussi qu'il était admis généralement qu'aucun cens électoral leurs vues qu'on l'a prétendu jusqu'à présent, et je suis heu-
basé sur la propriété, ne peut être considéré comme véritable- roux de voir que les conservateurs de la province de Québec
ment uniforme dans toute la Confédération; que si vous sont, avec les conservateurs de la province d'Ontario, en
preniez la propriété comme la base du cens électoral, une faveur du suffrage universel ; que, de fait, ils sont plus radi-
propriété foncière de $300, ou de $150, peut représenter un caux que les libéraux modérés d'Ontario.
certain degré d'intelligence dans la Colombie.Britannique; Quelques DÉPUTÉS : Ecoutez, écoutez.
un autre degré d'intelligence dans leManitoba, un autre degré M. CASEY : Oui, il paraîtrait que les bleus de Québec etd'intelligence dans l'Ontario, puis un autre degré d'inte h- les tories d'Ontario sont en faveur de changements mêmegence dans la province de Québec; enfin, de très différents ls rad'caux que ceux demands par les libêraux mode.degrés d'intelligence dans les provinces maritimes. Il est. dicaux que pas deands ds iions d rés
aussi admis que le cens électoral basé sur le revenu, ne si- l udis ceci non pas A l'appui ds disbsibions du présent
gnifie pas la même chose partout. En efet, le présent bill bi, qui, je le maintiens, sont moins lirales pour la pu
manque surtout d'uniformité dans sa tentative de créer part des provinces que le cens électoral qui existe déjà;
un cens électoral basé sur le revenu. Le salaire des classes mais parce que la présente mesure conduira à l'adoption
ouvrières, les recettes des hommes de profession libérale, ultérieure de changements radicaux dans la constitution.
les revenus provenant de placements, sont si variés dans les Si noua devons avoir un cens électoral uniforme pour la
différentes paroisses, que e simple fait que différentes per- Confédération, et i nous voulons que les droits du peuple
sonnes, dans les diverses provinces, ont un revenu de 6400, ne soient p eas fulés aux pieds, que ce soit un cens électoral
n'est pas la preuve que ces mêmes personnes se trouvent sur ne dépouillant personne du droit de vote qu'il possède déjà.
le même pied, ou possède le même degré d'intelligence. J'ai démontré, dans un discours précédent combien serait

Aucun cens électoral basé sur la propriété, ou sur le gran dans Ontaro le nombre de ceux qui seraient dé-
revenu, ou sur le loyer, ne peut établir une véritable uni- por de leur droit de vote par le présent bill. J'ai dé-
formité dans la Confédération. Si nous voulons l'uniformité, montré, par deux manières de calculer, l'une un peu libre
nous sommes contraints de prendre chaque individu comme et basée sur des conjectures; l'autre plus exacte et depn-
base de la représentation. Là, comme le dit l'honorable dant de chiffres vérifiés, que 125,000 citoyens, dans Ontarie,
député de Northumberland, N.-B. (M. Mitchell), nous attei. seront probablement privés de leur droit de vote par le pré-
gnons le but final. C'est un des arguments les plus forts A sent bill; que le nombre de ceux qui seront ainsi privés

'appui de sa roposition. Cet honorable. député nous dit de ce droit, dans cette province, sera dans la proportion
eue son amendement tend à atteindre l'extrême limite du d'un sur trois environ. Cette proportion est la plus
rit de suffrage, et je crois qu'il en est ainsi, parce qu'il forte atteinte au droit électoral qui ait été portée dans un

affirme qu'un citoyen de la Colombie-Britannique est égal en pays civilisé; je ne dirai pas chez les peuples qui se gou-
intelligence à un citoyen de l'Ile du Prince-Edouard, et a vernent eux-mêmes, parce que l'histoire ne renferme pas
également le droit de participer au gouvernement de son d'exemple d'une semblable suppression de suffrages ou d'é-
pays. Vous ne pouvez pas plaisanter avec ce mode de suf. lecteurs. Quand la présente mesure fera sentir son véritable
frage; vous n'avez as discuter sur le tempéramment d'un effet parmi le peuple, quand ce dernier verra la différence
homme, sur sa taille, ou son poids. Quand vous avez le entre les listes électorales préparées d'apres l'acte du gouver-
suffrage universel, vous avez atteint la fin, et vous possédez nement Mowat, et les listes électorales préparées d'après le
un système qui accorde frano jeu et rend justice. Priver du présent bill, son indignation s'échauffera à tel point que les
droit de suffrage une classe quelconque de citoyens, qui en messieurs de la droite auront occasion de s'en apercevoir, de
avait joui jusqu'à présent, est une chose sans précédent dans la trouver même si chaude-pour me servir d'une expression
le gouvernement constitutionnel en Angleterre, aux Etats- humoristique de l'honorable premier, hier soir-que la tempé.
Unis, ou au Canada. Si nous sommes forcés d'abandonner rature deviendra presque insupportable. Nous pourrons alors
le système électoral des provinces, nous devrions faire un leur offrir une démonstration complète de ce que nous ne fai-
pas en avant et non arrière. Je ne sais pas si le peuple sons présentement que leur prouver théoriquement, et ils au-
canadien est prêt à recevoir le sufrage universel; je ne ront la preuve la plus irrécusable que mes calculs sont exacts.
sais pas si ce système serait populaire même parmi les libé- L'honorable député de Lincoln (M. Rykert) s'est efforcé de
raux ; mais, nous savons que quelques provinces le possèdent démontrer l'autre jour que ces calculs n'étaient pas exacts;
déjà, et il n'y a pas, par' censéquent, d'échappatoire. Si mais quand j'ai parlé ensuite, je me suis trouvé en état de
nous abandonnons le ceau électoral provincial, nous devons démontrer que son propre calcul ne détruisait aucunement
adopter le suffrage universel, ou autrement priver du droit le mien. Plus que cela, la base sur laquelle il a appyé son
de vote un grand nombre d'électeurs. calcul, démontre elle-même l'exactitude de mes ebifres, at

Je désire convaincre mes amis de la province de Québec, l'on en déduit toutes les conséquences logiques. Je prétends,
sans discuter la sagesse de l'esprit conservateur qui les pré- par conséquent, qu'il est admis par la Chambre, puisque mes'
occupe au sujet de cette question électorale, plus que les chiffres n'ont pas été réfutés, que les effets du présent bill
habitants des autres provinces, que, s'ils adoptent le système seront tels que je viens de le dire dans la province d'Ontario.
de cens électoral unif orinm proposé par le présent bill, il ne Or, comme l'un des représentants de cette province, je
restera rien qui prévienne 1 adoption du su f universel, manquerais beaucoup à mon devoir, je me rendrais même
quand une majorité des autres provinces pourra le demander, coupable de haute trahison envers ma province, si je ne
S'ils préfèrent un cens électoral élevé, ils ont le droit de votais pas, si je ne parlais pas, si je ne faisais pas tout en
l'adopter ; mais s'ils renoncent à ce droit en votant pour le mon pouvoir pour empêcher l'adoption d'une mesure qui
présent bill, ils doivent être préparés à faire de nouvelles privera du droit de vote près d'un électeur sur trois de
concessions quand les nouveaux territoires du Canada, dont cette province. Quand j'ai devant moi l'alternative entre
la population finira par surpasser en nombre celle de la pro. cette suppression de suffrages, qu'opérera le bill proposé



2034 DEBATS DES COMMUNES. 19 MAI

par le gouvernement, et un système do suffrage universel- dans certaines municipalité américaines. Et il y a une cer-
qui ne serait, peut-être, pas désirable, qui ne serait, peut- taine force dans cet argument. Le gouvernement municipal
être, pas théoriquement le plus parfait on lui-même comme de New-York est regardé comme une serre chaude de cor-
système électoral-je commettrais un acte de haute trahison ruption, et l'on prétend avec raison que cela provient du
envers ma province si je n'aeýeptais pas cette dernière alter- systèrne du suffrage universel. Des électeurs sans le sou
native, qui est la plus libérale. Pratiquement, l'acte de M. maintiennent certains fonctionnaires au pouvoir afin d'en
Mowat établit un système qui est presque lo suffrage uni- recevoir de l'emploi. On ne peut pas craindre de semblables
versel, et il ne reste qu'un pas à faire pour ariiver à ce résultats en appliquant le suffrage universel aux élections
dernier. Mais supposant même que la présente mesure fédérales. Nous n'avons pas à craindre que les classes indi-
admettrait dans l'électorat une classe de votants inférieurs gentes, s'il y en a, disons plutôt les classes les plus pauvres,
à ceux admis par l'acte provincial, je préférerais le système puissent jamais contrôler les affaires fédérales. Nous pou-
qui étend le droit de suffrage à celui qui le restreint, et je vons étudier cette question en dehors de tout esprit de
crois que tout électeur, réformiste ou conservateur, dans parti.
mon comté, approuvera ma conduite. Comme partis, je ne crois pas que l'un ou l'autre ait à y

Je crois ausei que les électeurs des comtés que représen- gagner en adoptant le suffrage universel, au lieu d'un cens
tent les honorables députés de la droite, comprendront électoral basé sur la propriété, car les libéraux dans le pays
qu'en supportant le présent bill leurs représentants font un sont aussi à l'aie que les conservateurs. Laissons de côté
pas en arrière, en opposition à l'esprit qui anime le peuple tout intérêt de parti, et sans considérer jusqu'à quel point
d'Ontario. On peut me dire que M. Mowat a refusé d'accor- cela affectera ma propre élection, je voterai- en faveur de
der le suffrage universel, lors de la dernière session de la l'amendement demandant le suffrage universel.
législature locale. D'abord, je n'ai jamais prétendu que le Un DÉPUTÉ: Ne soyez pas trop avantureux,
peuple d'Ontario préférât le suffrage universel au système
qu'il possède actuellement. Il a montré, au contraire, par M. CASEY: Une telle remarque ne devrait pas venir
~es représentants, qu'il préférait le système dont il jouit d un partisan du ministère, puisque le gouvernement craint
aujourd'hui. Mais le présent bill lui refuse le privilège de ae consulter le peuple. S'il y a une conduite, qu'en dehors
continuer ce système, et il s'agit présentement de choisir de cette Chambre on pourrait appeler lâcheté, je ne la con-
entre un cens électoral beaucoup plus restreint que celui nais pas. Que le gouvernement ait au moins le courage de
qu'il possède, et un cens électoral un peu plus étendu. ses opinions; qu'il aille devant le peuple, ou qu'il déclare

Je n'ai pas le moindre doute que le peuple d'Ontario pré. que ce bill no deviendra pas loi avant les prochaines.élec-
férerait infiniment plus le suffrage universel qu'au système tions générales. Le fait est que les honorables députés de
énormément restreint que cette Chambre veut présente- la droite savent que la majorité du peuple est contre eux sur
ment lui imposer. En outre, on peut expliquer pourquoi le cette question, et ils n'osent pas affronter les électeurs avant
suffrage universel pourrait être moins acceptable pour une que le bill devienne loi,
législature locale que pour le parlement fédéral, pourquoi il M. BURPEE: Cet amendement m'embarrasse un peu. Je
serait opportun d'adopter le suffrage universel pour le par- me fais difficilement une idée claire de la position que nous
lement fédéral, tandis qu'il serait inopportun de l'adopter occupons, et de la position qu'occupe l'auteur de l'amende-

pour une législature locale. Nous savons tous que les ment, L'amendement propose le suffrage universel, et il
législatures provinciales ont juridiction sur les questions de propose un cens électoral fédéral basé sur le suffrage univer-
propriété et de droits civils, et l'on peut prétendre avec sel. Je suis opposé à un cens électoral fédéral quel qu'il
raison que tout homme qui ne possède pas une propriété, ne sot. Je ne crois pas que ce fat la ce qu'on avait ou en
doit pas être représenté dans une Assemblée législative, qui établissant la Uonfêdération. Je crois en une union fédérale,
est chargée de la tenure, ou de la disposition des propriétés, dans laquelle chaque province déterminera le cens électoral
et qui peut, à la dernière extrémité, taxer celles-ci. Les pour l'élection de ses propres représentants.
législatures locales ont le pouvoir de prélever une taxe sur Pour cette raison, je ne peux pas aller aussi loin que le
la terre de tout propriétaire, ou sur sa propriété. Sous ce député de Northumberland, qui propose un cens électoral
rapport, elles se trouvent dans la position des conseils our toute la Confédération, et de plus il est un peu em-
nusticipaux, et personne ne s'imagine qu'il serait juste brouillé lui aussi au sujet de ce mode de suffrage. Il est

d'établir le suffrage universel pour les élections municipales, vrai que, dans le journal qu'il dirige, il dénonce le bill en
ou qu'il serait juste do permettre à un homme qui ne termes énergiques, et qu'il somme pour ainsi dire le pre-
possòde aucune propriété, d'imposer dds taxes sur les pro- m;,)r ministre de le retirer, et cependant il a voté en faveur
priétés de ses voisins. Plusieurs ont pensé qu'il ne serait de la deuxième lecture et il accepte le bill en gros.
pas juste de permettre à un homme, ne possédant aucune Cela me paraît illogique, et je n'ose pas m'engager à sa
propriété, d'être représenté dans une législature, qui con- suite, parce que j'ignore où il me conduira. Si j'avais à
ti ôle la tenure de la propriété et peut même la taxer au accepter son amendement, ce serait, comme un choix entre
besoin. C'est pourquoi le bill de M. Mowat, bien qu'éten- deux maux, car je crois que je préférerais sa proposition à
dant autant que possible le droit de vote à tous ceux qui celle du bill, bien que je ne sois pas encore certain que le
possè'dent une propriété, ou un revenu, ou qui ont un in- suffrage universel est ce qui conviendrait le mieux à ce pays.
térêt direct sur la propriété imposable pour les fins munici- Je crois qu'il serait préférable, parce qu'il amoindrirait les
pales, ou provinciales, a exclu tous ceux qui ne possèdent conséquences funestes qui pourraient résulter de la nomi-
aucune propriété, ou n'ont aucun intérêt de ce genre. nation de reviseurs partisans, parce qu'ils n'auraient pas la

Nous n'avons rien à faire ici avec la tenure des terres ou même chance de manipuler les listes dans l'intérêt de leur
le transfert de la propriété, si ce n'est dans ces territoires, parti.

qui sont directement sous notre contrôle, et qui, bientôt, Je sais que l'on prétend que si des juges étaient nommés,
seront organisés en provinces, pouvant adopter alors leur il serait peu probable qu'il y eut des injustices, mais cepen.
propre système électoral. Nous pouvons ici nous occuper dant beaucoup d'entre eux étaient dans la politique avant
de la taxation indirecte et des devoirs d'un citoyen envers d'être juges, et lorsqu'il s'agira de décider si un morceau de
l'Etat. Ainsi, s'il y a danger à appliquer le suffrage uni- terrain ou une autre propriété, doit être évalué au-dessus ou
versel aux élections provinciales ou municipales, on ne sau- au-dessous de $150, comme ils auront été choisis parmi les
rait .en dire autant de son application aux élections fédé. hommes de profession, ils ne seront pas très au courant de
rales. la propriété dans les campagnes, et ils seront plus ou moins

Le sentiment hostile des conservateurs contre le suffrage exposés à se laisser guider par leurs amis politiques. Il est
universel provient en grande partie des abus qui ont eu lieu possible qu'au lieu de prendre la liste de l'estimateur, ils

M. CAsEu
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prennent une liste préparée par un candidat futur qui aura même bonnet, m'accuse-t-il d'inconséquence et de manque
ajouté oa rayé les noms a sa guise. de franchise dans la conduite que je me propose de tenir sur

Sous Pe rapport, je crois que l'amendement du député de cette question.
Northumberland constitue un progrès sur le bill. Si le gou- Je le demande à la Chambre, si ma conduite dans toute
vernement fédéral adopte un cens électoral propre, et nomme cette affaire n'a pas été franche et sincère, et je ne conçois
ses propres fonctionnaires,-des partisans politiques qui con- pas pourquoi le député de Sanbury me dénonce devant le
mettront des injustices envers un parti ou l'autre en confec- comité et m'accuse d'inconséquence.
tionnant les listes,--et si le gouvernemen t fait faire des élec- D'abord et par-dessus tout, je suis en faveur du principe du
tions d'après ces listes, et si l'on pouvait démontrer au pays bill; je dis que le parlement doit décider quels sont ceux
qu'une injustice a été commise envers le parti qui contrôle qui devront siéger ici; mais je suis opposé aux détails du
le gouvernement local, ce serait une incitation pour les gou- bill, et j'ai proposé un amendement, et malgré cela l'honora-
vernements locaux, dans les provinces qui politiquement ble député m'accuse d'inconséquence et il conclut on disant
sont opposées au gouvernement fédéral, de riposter en adop- qu'il votera en faveur de l'amendement comme le moindre
tant une loi qui fonctionnerait.au désavantage du gouverne- de deux maux. Je suis heureux que l'honorable député ait
ment fédéral; ainsi des conflits perpétuels entre les provinces pris cette position, et je ne me suis levé que pour défendre la
et la Confédération, seraient le résultat de l'adoption de ce conséquence de ma conduite. Je suis opposé à certaines
système de reviseurs entachés de partisannerie qui pourrait dispositions du bill, et je crois que mon amendement donnera
être désastreux pour la Confédération. ' dans la pratique, le suffrage universel mais cependant je

Je crois qu'il ne faudrait pas perdre de vue ce côté de la n'y suis pas lié indissolublement, et je suis prêt à accepter
question. Je ne veux pas prendre, le temps du e mité. Je les modifications suggérées par le député de Qgqen, I.P.-E.
ne voulais q.'expliqüer pourquoi jé voterai en faveur de (M. Davies). Je désire voir le suffrage uniersel établi
l'anendemnent du député de Northumberlaind; ce n'est que dans le pays, et si nous pouvons l'obtenir, soit par un
parcoqu'il et préférable au bill actuel et qu'il fera disppi- amendemept, soit à la suggestion du député d.e Quen,
raître, au moins un deas maux que j'appréhende de la, nomi- I.P.-E., cela.m'est ipiEffrent, pourvu que l'un des deux soit
nation des revisenur; et j'espère que l'anendement sera adopté. Je crois. que mon honorable ami (M. Burpee), oG
adopté, malgréque 1.'bpaora4lqe.dputé, en le. proposant, ait justice pour mQi, devrait retirer la censure qu'il m'applique
déclaré qu'il n'esp4reit pas ieuspir. Je crois qu'il a frapp en prétendant que j'ai été inconséquent d»ns la Conßuite que
juste. Snous.devons avoir un cens électoral pour toute la j'ai tenue sur toute cette questiop.
Confédération, c'est le seul cens electoral uniforme que nous M. BURPEE: Je n'ai aucunement l'intention, de censurer
puissio.s adopter, et je crois que nous y viendrons tôt ou l'honorable député, mais je ne pouvais pas comprendre que
tard, pendant quil était en faveur du suffrage universel il

Nous poutrons avoir une élection ayee cette loi, et.de votait pour un bill qui accorde le suffrage basé sur la pro-
grands inconvénients ou découleront; mais l'indign.ti di priété. Le principe de ce bill est le suffrage base sur la
peuple sera soulevée à un tel. point qu'il ng, sera jamais sa- propriété ; le principe de l'amendement, cest le suffrage
tisfait jusqu'à ce qu'on ait adopté un cens eletoral bué sur universel ; l'un est en opposition directe avec l'autre. Je suis
le e econtenu dans l'amendement. dp dépatb de. Nor- heureux que l'honorable député ait expliqué sa position,
thnnxrd. car je comprenais difficilement qu'il put approuver le: prin-

M. MITCHELL : Je ne puis laisser sans réponse les re- cipe-du bill et proposer son amendement.

marques du député de Sunbury, d'autant plus qu'il attaque M. MITCHELL: Le principe du bill n'est pas seulement
l'inconséquence de ma conduite sur cette question. J'appré- le suffrage basé sur la propriété. Il y a plusieurs points
cie beaucoup l'opinion de l'honorable député ; il y a plus de dans ce bill, et le principe le plus important, c'est de savoir
vingt ans que je siège dans le parlement avec lui ; j'ai tou. si le parlement du Canada décidera lui-même quels seront
jours trouvé en lui un défenseur des :ées et des projets ceux qui auront droit d'élire des députés destinés à siéger
libéraux ; j'ai eu l'honneur de l'avoir pour partisan pendant ici. Voilà le principal principe du bill, et c'est celui-là que
plusieurs années lors que je faisais partie du cabinet de j'apprécie. L'autre principe-celui du suffrage basé sur la
la province d!oi nous venons tous deux, et jq. n'aime pas à propriété-que j ai combattu dès l'origine, et l'amendement
l'entendre faire les remarques qu'il s'est permis sur ma con- que je propose, vient donner effet à mon opposition. Ainsi,
duite dans cette affaire. mon honorable ami est à côté lorsqu'il m'aucube d'inconsé-

Je prétends, et j'en appelle aux députés de cette Chambre, quence.
que ma conduite sur ce bill a été conséquente. Il dit que je M. WILSON: Avant que le vote soit pris sur cet amen-
suis inconséquent, parce que j'ai voté la deuxième lecture dement, je désire faire connaître mon opinion sur la ques-
du bill. J'ai prononcé, je crois, le troisième discours sur ce tion, et.je dois dire en passant que j'ai été heureux d'enten-
bill, et j'::i :lors indiqué la conduite que je tiendrais. J'ai dre le député de Northumberland (M. Mitchell) se défendre
dit que ce bill soulevait plusieurs questions, dont la plus de toute inconséquence en proposant son amendement.
importante était de savoir si ce parlement doit décider de J'admets avec lui qu'il a été logique; dès le commencement
lui-même qui doit avic le droit d'élire les députés appelés à des débats il a exprimé son intention de proposer un amen-
siéger dans ce parlement, et qui doit déterminer les condi- dement à la plns prochaine occasion.
tions d'après lesquelles ils devront être élus. Je suis tout à fait de son opinion au sujet de la, conduite

C'est là le principe vital du bill, et dès la première phase, qu'il a tenue, mais je diffère sur la question de savoir si ce
des débats, qui durent maintenant depuis trois semaines, j'ai. parlement a ou n'a pas le droit de légiférer sur cette ques.
exprimé l'opinion que ce parlement seul devait décider qui tion. Nous n'avons pas prétendu que le Parlement du
doit ou ne doit pas voter à l'élection de ses membres. .Canada n'avait pas le droit de légiférer dans ce sens, mais

Suis-je inconséquent parce que je suis en faveur du prin- nous avons contesté l'opportunité de le faire; nous nous

cipe du bill et que j'en combats les détails? N'ai-je pas sommes demandés si c'était nécessaire, si la Confédération
declaré, tout d'abord, que j'étais oppoeé aux détails du bill ? avait assez souffert d'abus pour entreprendre de régler cette
N'ai-je pas donné en termes généraux, les raisons pour les- question elle-même à l'avenir.
quelles, j'tais opposé aux détails, et n'ai -je pas dit aussi que, Ainsi, je no crois pas que l'honorable député soit dans le
lorsque nous en serions à la discussion des articles, je for- vrai en disant que.la question, est de savoir s'il doit y avoir
mulerais mes objections ? ou non un cens électoral pour toute la Confédération,; mais

Alors, pourquoi l'honorable député, qui me connaît depuis. je suis intimement convaincu que si nous prenons tous les
si longtemps, qui sait que je ne porte pas deux têtes sous le faits en considération,quelles que.spit nos hésitatio;ns ou nos
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oppositions à accepter le suffrage universel, tout cela dispa-
raitra devant l'importance qu'il y a, dans les circonstances
actuelles, d'accepter le suffrage universel de préférence au
suffrago proposé par le bill.

Nous savons que si nous acceptons le bil1 dans son entier,
tel qu'il a été proposé à la Chambre par le gouvernement,
sa mise à exécution entraînera des dépenses considérables,
et que si nous adoptons l'amendement du député de Nor-
thumberland (M. Mitchell) il n'y aura pas de dépenses.
Dans mon opinion cela seul-est suffisant pour que nous nous
montrions favorables à l'amendement., J'ai aussi entendu
avec plaisir l'honorable député dire qu'il était opposé aux
détails du bill; ce n'est peut-être pas le temps de les discu-
ter, mais il n'y a pas de doute que, fidèle à sa promesse,
lorsque le temps sera venu, nous le verrons travailler cons-
ciencieusement, avec les députés do l'opposition; et au moyen
des efforts réunis du parti indépendant et du parti libéral,
nous serons peut-être en état de rendre ce bill acceptable;
je n'ai aucun doute que le gouvernement sera reconnaissant
envers l'honorable député, parce qu'il a besoin d'aide pour
rendre ce bill acceptable au publie en général, qui y est
très hostile en ce moment.

La question du suffrage universel est peut-être la plus
importante de toutes celles qui ont été discutées dans cette
Chambre. Nous n'ignorons pas qu'à moins d'autres cir-
constances favorables, l'introduction du suffrage universel
dans notre politique pourrait être une innovation dange-
reuse. Nous trouvons qu'il est absolument nécessaire de
faire accompagner de quelque condition le droit qu'a tout
homme au suffrage ; et je maintiens que ce serait un prin.
cipe dangereux d'accorder le suffrage universel, ai nous ne
le faisons accompagner d'une éducation presque universelle.

La question qui se pose naturellement est celle-ci:
sommes nous assez avancés dans la Confédération pour avoir
le suffrage universel, et accorder à tout citoyen le droit de
décider, de concert avec ses compatriotes, quelle devra être
la forme de notre gouvernement.

Je crois que les honorables députés seront de mon opinion
lorsque je dirai qu'il n'y a peut-être pas un autre pays sous
le soleil, où les facilités générales d'éducation soient plus
grandes qu'au Canada.

Le système d'école de l'Ontario est admiré non seulement
en Europe, mais même par nos voisins, les Américains; ce
système est de nature à offrir des facilités sans égales à tous
ceux qui veulent en profiter; je crois que si on établissait
une comparaison, notre population soutiendrait avantagen-
ment la concurrence sous ce rapport, avec le peuple améri-
cain.

Je crois qu'aujourd'hui nos institutions d'éducation sont
égales à celles des Etats-Unis. Ce dernier pays a fait l'ex-
périence du suffrage universel, sous un système d'éducation
très répandu, et si l'expérience a réussi qu'avons-nous à
craindre ici ? Je crois que vous pouvez aller dans n'im-
porte quelle province de la Confédération, et que vous y
trouverez un système d'écoles assez répandu pour que per-
sonne ne soit privé d'une éducation libérale, pour que per-
sonne ne soit eml.êché de devenir assez instruit pour ne
pas pouvoir donner un vote intelligent.

S'il en est ainsi, et je ne crois pas que quelqu'un en doute,
il est probable que même ceux qui sont opposés au suffrage
universel hésiteront, avant de dire que notre population
n'est pas absez instruite pour exercer le droit de suffrage.
Nous savons qu'il y a des exceptions, nous savons qu'il y en
a qui ne profitent pas des avantages qui leur sont offerts,
qui ne savent ni lire, ni écrire, ni compter, et il faut ad-
-mettre que si nous adoptions un suffrage basé sur l'éduca-
tion, une certaine classe en serait exclue.

Nous devons prendre tous les moyens d'instruire le
peuple et de le forcer à prendre un intérêt raisonné dans les
affaires du pays. Pour refuser le droit de suffrage aux
femmes, ou a donné comme raison qu'elles ne portaient pas
d'intérêt aux affaires politiques ; mais si vous refusez le droit

M. WilsoN

de suffrage à un certain nombre de citoyens, vous leur enle-
vez un stimulant puissant, pour leur faire porter un intérêt
intelligent aux affaires publiques.

N'est-il pas du devoir du gouvernement de s'efforcer d'ins-
truire le peuple sur les questions politiques ? Si les hono-
rables messieurs de la droite sont si satisfaits de -la manière
dont ils ont conduit les affaires du pays, pourquoi p-ennent-
ils ce moyen de priver l'électorat des connaissances poli-
tiques qu'il devrait posséder ? Si vous adoptez l'amende-
ment du député de Northumberland, vous aurez beaucoup
fait pour induire le peuple à prendre un intérêt intelligent
dans les affaires du pays.

Le député de Cardwell (M. White) a dit hier soir que
nous devrions nous rapprocher le plus possible des vues ex-
primées par les législatures locales. Il est vrai que la lé-
gislature de l'Ontario a refusé d'adopter le suffrage univer-
sel, mais elle l'a adopté en pratique, puisqu'elle a accordé
le droit de suffrage à l'homme à gages qui peu.. gagner $100
do gages par année, ce qui, avec sa nourriture, s'élève à
$250. Si le député de Cardwell est sincère, pourquoi vote-
t-il contre l'adoption du cens électoral de l'Ontario ? Le
temps est passé où l'on pouvait prétendre que la propriété
est la base du suffrage. Nous croyons qu'un homme doué
d'une intelligence ordinaire a droit au suffrage. Quel droit
avons-nous de rayer du suffrage quiconque est obligé d'ob-
server les lois du pays, et de payer 25, 30 et 40 pour 100 de
taxes sur les marchandises qu'il consomme ? C'est un prin-
cipe vicieux que de priver ces gens du droit de suffrage. Je
prétends que tout homme qui est obligé de payer doit avoir
le droit de dire ce qui doit être fait de son-'argent; tout
homme qui est tenu au service militaire a le droit de dire
comment et pourquoi il est appelé à accomplir ce service.
Si nous adoptons le principe contenu dans le bill, nous adop.
tons un principe qui ne repose sur aucun fondement logique.

Vous dites que dans une ville, celui dont la propriété est
évaluée à $300, a droit de voter en vertu de cette propriété,
et vous dites aussi que le locataire de cette propriété peut
aussi voter. Je vous demande, M. le Président, quel droit
un locataire peut-il avoir au suffrage, si vous considérez la
propriété comme la base du droit de suffrage. Dans ce cas
vous abandonnez le principe, et la seule conclusion raison-
nable à en tirer c'est que nous devrions aller plus loin et
accorder le droit de voter à tout homme intelligent, àgé de
21 ans, et résidant dans le pays.

Il y a encore d'autres raisons qui devraient nous porter à
adopter un cens électoral comme celui dont je viens de par-
ler. Tout dépôt remis entre les mains du pouvoir, lui est
confié pour être employé au profit et avantage du peuple.
Alors, tout individu a droit de s'enquérir si ce dépôt est
bien administré, et de dire de quelle manière il doit être
administré.

Je sais qu'il existe de forts arguments contre le suffrage
universel, mais je crois que toutes ces objections sont plus
que compensées par les bienfaits qui résulteraient pour la
société, si nous devons adopter un cens électoral quelconque.

Je suis d'opinion qu'il vaudrait mieux permettre à chaque
province de fixer son propre cens électoral, parce que
plusieurs d'entre elles sont opposées au suffrage universel,
pendant que d'autres désirent l'avoir. Je crois que tôt ou
tard le suffrage universel sera la loi du pays. Dans la
province de l'Ontario le chef conservateur à l'Assemblée
législative s'est déclaré en faveur d'un cens électoral accor-
dant le suffrage à tout sujet mâle, âgé de 21 ans, et si cette
opinion est partagée par le parti conservateur de l'Ontario,
ce n'est qu'une question de temps avant qu'il vienne devant
cette Chambre et demande à étendre le suffrage de manière
à le rendre universel, dans la pratique. C'est aujourd'hui
la tendance qui existe dans le monde entier. Nous voyons
que toutes les plus grandes intelligences qui ont étudié la
question sur toutes ses faces et dans toutes les conséquences
qu'elle peut avoir sur la société, s'accordent à dire que le
temps est arrivé, que l'instruction est assez répandue, pour
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qu'il soit opportun d'accorder le droit de suffrage à tous
ceux qui sont en état de l'exercer d'une manière intelligente.
Avec le bill actuel nous laissons de côté une classe très nom-
breuse de la population. Tous les députés de cette Chambre
savent qu'en sollicitant les suffrages à domicile on n'accorde
pas autant d'attention à un homme qui n'a pas droit de
voter qu'à un électeur. Allez dans n'importe quel comté,
et la première question que pose un çandidat est celle-ci:
un tel a-t-il droit de voter ? Si cet homme n'est pas élec-
teur, il est traité avec indifférence, s'il est électeur vous lui
faites la cour, vous cherchez des occasions de le rencontrer
et de converser avec lui sur les questions politiques du
jour.

Je vous demande s'il est juste de traiter ainsi un homme
qui se trouve, pour le moment, à n'être pas électeur? Si
certaines obligations sont imposées à une partie de la popu-
lation, ceux qui la composent devraient avoir droit de voter
aux élections. Cette Chambre n'a pas le droit d'adopter
une loi qui prive du droit de suffrage un nombre considérable
d'électeurs.

Ceci s'applique surtout aux instituteurs, qui ont certaine-
ment autant de droit au suffrage que le locataire qui paie $2
par mois. Cette Chambre devrait examiner si le temps
n est pas arrivé, vu l'intelligence de la population et les
facilités offertes à l'instruction, d'adopter le suffrage uni-
versel. Tous les êtres humains devraient être mis sur un
pied d'égalité. Il n'est pas juate qu'un homme, parce qu'il
possède de la fortune, puisse exercer une influence spéciale
sur les affaires publiques; qu'il puisse avoir plus de droit
qu'un autre dans le choix des représentants, parce qu'il
possède plus de propriétés.

Le principe du suffrage basé sur la propriété est un prin
cipe faux. Si nous devons avoir un cens électoral pour toute
la Confédération, et si nous ne pouvons pas adopter celui de
l'Ontario, je préfère le suffrage universel à celui qui est pro.
posé par le bill qui occupe en ce moment le comité.

M. MoMULLEN: Cette motion, proposée par un député
qui n'a aucune relation avec l'opposition, est très importante,
et devrait être discutée à fond. J'espère que les députés de
la dròite profiteront de l'occasion pour exprimer leurs opi.
nions sur cette question. J'espère que le député de Cardwell
(M. White) n'y manquera pas et que nous le verrons enre
gistrer son vote en faveur de cetto motion de progrès.

Dans une occasion antérieure, il s'est exprimé avec beau.
cou p de force en faveur du cens électoral provincial, et bien
qu'il ait maintenant changé d'idée, et il pourra peut-être
juger à propos de changer encore une fois et d'appuyer cettE
motion. Cette importante question a été discutée dans tous
les parlements sur ce continent et dans la Grande-Bretagne,
En Angleterre elle est demeurée devant la Chambre pendant
des années, parce que le peuple prend beaucoup de temps à
comprendre l'importance de semblables questions.

Cette question a fait de grands progrès dans les vieux
pays, et j'espère qu'elle continuera à en faire. Aujourd'hu
que cette question se présente devant nous, il serait bon qu
le peuple put connaître l'opinion de ses représentants sur l
suffrage universel, et j'espère qu'avart que la discussion soi
terminée, les députés de la droite auront le courage de s
lever et de dire ce qu'ils pensent, de dire s'ils sont en faveun
de l'extension ou de larestricti.on du suffrage.

Je considère le billhatuel comme uno loi restrictive; et bian
qu'il puisse y avoir dans le suffrage universel certaine
choses que nous ne soyons pas disposés à adopter, j'avouera
sans crainte que je voterais pour le suffrage universel plutô
que pour le bill qui est devant nous, et cela pour deux rai
sons: D'abord, parce que je crois que tout homme habitan
la Confédération esadienne devrait avoir droit de suffrage
et qu'il soit journalier, ouvrier, ou qu'il appartienne à tout
autre classe, s'il contribue aux revenus du pays, c'est u
contribuable, et il a le droit d'être représenté dans cett
Chambre.

1885. 2037
Dès 1291, Edouard Ier émit le précepte que ce qui

concernait tout le monde devait être approuvé par tout le
monde, que tous ceux qui payaient des taxes devaient avoir
le droit de dire de quolle manière ces taxes devaient être
prélevées. Il est absurde de prétendre que celui qui possède
une propriété de $150 a droit d'être représenté et que celui
dont la propriété ne vaut que $ 100 ne le sera pas. Si vous
admettez que c'est l'homme qui est représenté et non pas la
propriété, pourquoi maintenir un suffrage basé surla pro-
priété ? J'admets que dans les organisations municipales
il est nécessaire que la propriété soit repré;ente pour les
fins de la répartition des taxes municipales, comme, par
exemple, lorsqu'il s'agit d'un règlement pour contracter une
dette, il n'y a que ceux qui seront appelés à en payer leur
part, comme les propriétaires fonciers, qui doivent voter.
Mais lorsqu'il s'agit de l'élection des députés de cette
Chambre, le cens électoral devrait être plus étendu que
pour les élections municipales ou provinciales.

Nous devrions, par exemple, avoir un cens électoral plus
étendu que dans l'Ontario, parce que dans la législature
provinciale on ne s'occupe presque exclusivement que
d'affaires municipales, d'actes se rapportant à la propriété,
pendant qu'ici nous réglons le taux des droits sur les impor-
tations et autres questions de cette nature, et tous les con-
sommateurs sont astreints à l'opération de nos lois.

Je prétends que le pauvre homme qui porte une chemise
de coton grossier ou un pantalon de Derry, a droit de suf-
frage, puisqu'il paie une certaine proportion des taxes. Ce
n'est pas l'argent qui est représenté, car alors nous aurions
la pluralité des votes, et celui qui possède pour $100,000 de
propriétés aurait plus de votes que celui qui n'en a que
pour $1,000. Mais puisque c'est l'individu qui est repré-
senté, il ne devrait pas y avoir de restrictions, et du moment
qu'un homme réside dans le pays, qu'il est enregistré, qu'il
est citoyen par naissance ou par naturalisation, il devrait
avoir droit de suffrage.

En deuxième lieu, je préfère le suffrage universel aux dis-
positions de ce bill, parce que son application coûterait
moins cher. Hier le premier ministre nous a communiqué
ses vues sur la question des dépenseq, et il a dit qu'elles
seraient insignifiantes; qu'on mette la loi en opération en
ajoutant une faible somme aux salaires actuels des juges. Je
ne sais pas ce que les juges seraient dispnsés à accepter;
mais j'ai été bien aise d'apprendre que l'honorable ministre
a l'intention de nommer des juges, car je crois que ces nomi-

i nations donneront plus satisfaction que la nomination des
avocats-reviseurs. Je crois qu'en général les juges de
comté rempliront leurs devoirs honorablement, car dans
leur position, ils s'efforcent de conquérir le respect et
l'estime qui doivent environner des hommes occupant des
fonctions élevées, ils prendront plus garde que de simples
reviseurs de commettre quelque action qui pourrait porter
atteinte à leur réputation.

Je maintiens aussi, comme je l'ai toujours fait, qu'il n'y a
i aucune nécessité de mettre un pouvoir illimité entre les

mains d'un seul homme, cet homme fut-il juge ou non.
Aucune personne ne devrait pouvoir exercé un pouvoir aussi

t arbitraire que celui qu'auront ces fonctionnaires.
e Quoi qu'en dise le premier ministre, je crois que cette loi
r coûtera très cher au pays. J'ai dit déjà que je croyais que

les dépenses s'élèveraient à $400,000. L'ouvrage peut ê're
fait à meilleur marché. Supposons que les reviseurs

s n'auront que $-O0, (et je ne pense pas qu'aucun juge de
i comté soit disposé à accepter la position pour cette somme),
t il leur faudra un greffier, qui aura peut-être plus de $400;

il faudra donner $200 ou $250 à un constable; l'impression
t coûtera environ $150 par circonscription. Je désire sincère-
>, ment que les dépenses soient moins élevées, mais nous avons
B le droit d'exprimer notre crainte qu'au lieu de l'être moins,
a elles le soient plus.
e Si ces calculs sont exacts, les dépenses occasionnées par

cette loi seront de $253,000 pour la première année et de
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$1,266,000 pour la durée d'un parlement. Si ce bill doit im-
poser un tel fardeau au peuple, il est prudent d'examiner
s'il doit devenir loi. On a beaucoup parlé des obligations et
de la dette de la Confédération, et on a fait beaucoup de
calculs contradictoires pour établir à quelle somme cette
dette s'élève par tête de notre population. Je crois qu'on
peut dire sans crainte que la dette du Canada est aussi éle-
vée, sinon plus, que la dette des Etats-Unis, par tête de la
population.

M. le PRÉSIDENT: L'honorable député voudra-t-il se
borner à discuter l'amendement et l'article du bill qui est
devant la Chambre.

M. McMUILEN: C'est ce que je m'efforce de faire; et
si je n'ai pas la permission de faire aucune comparaison
quant à la question des frais, et si je dois me borner stricte-
ment aux mots de l'amendement, je le ferai. Mais je crois
qu'on ne gagnera rien en se montrant aussi sévère.

Je dis donc que nous devrions examiner s'il est prudent,
dans les intéi êts du peuple, de contracter cette nouvelle
obligation. Si la population du Canada était appelée à vo-
ter pour ou contre catte loi, je crois qu'elle la rejeterait à
cause des dépenses qu'elle doit entraîner. De deux maux
je désire choisir le moindre, et à ce point de vue le suffrage
universel est préférable au bill. Je crois que nous n'avons
rien à risquer en accordant le suffrage aux clavses ouvrières
de ce pays. L'expérience de l'Angleterre pendant ces vingt
ou trente dernières années nous enseigne que ces classes re-
gardent le droit de suffrage comme un dépôt, et qu'elles l'ex-
ercent avec sagesse. Je crois que nous n'avons pas d'eKem-
pie dans le monde civilisé, que des hommes qu'on avait re-
vêtus du droit de suffrage, en aient ensuite abusé.

Les progrès de notre pays sont dûs en grande partie aux
ýasses pauvres, qui ont construit nos chemins de fer et nos

canaux, qui ont défriché nos forêts et qui ont fait de nos
terres incultes un pays fertile. Plus nous aurons de cette
classe d'hommes dans le pays, le mieux ce sera; etlorsqu'ils
viennent ici nous devrions leur accorder le droit de suffrage,
comme cela se pratique aux Etats-[Tnis.

L'honorable député de Cardwell (M. White) dit qu'en ju-
geant par les progrès accomplis dans le passé, nous devons
entrevoir le temps où il faudra accorder le droit de suffra-
ge. En présence d'une telle déclaration, je demande s'il ne
serait pas prudent, en adoptant un nouveau système, d'agir
avec lenteur et sagesse. D'abord nous devrions étudier le
cons électoral on u-age dans les différentes provinces; nous
savons que dans deux d'entre elles le suffrage universel est
en opération, et c'est d'après ce système qu'elles ont élu
leurs représentants dans cette Chambre; nous devrions y
regarder à deux fois avant de priver du droit de suffrage
une partie de la population de ces provinces. Si n-mas faisons
cela, d'année en année des bills seront présentés pour élar-
gir le cens électoral, et nous en arriverons au suffrage uni-
versel.

Ne vaudrait-il pas mieux comprendre dans la loi toute la
population et éviter les dépenses qu'entraînera le bill ac-
tuel ? Prenons le système d'après lequel nous siégeons ici,
comme représentants du peuple. On a aboli le cens de
l'éligibilité pour les députés de cette Chambre; nous pouvons
même n'être pas des contribuables; nous pouvons même ne
pas être Fur la liste comme payant la taxe d'élection; on
n'exige aucune preuve que nous possédons des propriétés,
que nous avons des propriétés personnelles, ou que nous
avons directement ou indirectement un intérêt dans l'État.
Puisqu'il en est ainsi par rapport à nous, en vertu de quel
principe refuserions-nous les mêmes droits au peuple? Il y
a quelques années on adopta un acte abolissant le cens de
l'éligibilité pour les députés; le peuple sanctionna cette
loi ; il n'y fit aucune opposition.

Et tout sujet britannique âgé de 21 ans peut occuper un
siège dans cette Chambre sans posséder aucun bien, ou
sans donner aucune preuve qu'il a payé ses taxes. Il n'vst
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que juste, alors, que nous examinions s'il serait sage de
donner au peuple les mêmes privilèges, pour ce qui regarde
le droit de suffrage, et j'espère que les honorables messieurs
de la droite exprimeront leur opinion sur ce sujet. Le pre-
mier ministre a dit quelque chose des rôles de cotisation,
et il a prétendr que les reviseurs seraient censés accepter
ces rôles comme base dans la préparation de leurs listes.
Je dois dire que si le reviseur devait absolument se servir
des rôles confectionnés pour les fins municipales, ce serait
une modification du bill dans la bonne voie. Je regrette
toutefois d'avoir à dire qu'il n'est pas obligé de le faire. Il
ne s'en sert que pour se former une opinion quant à la
valeur de la propriété, et s'il arrive à la conclusion qu'en
somme le rôle est tel qu'il puisse l'approuver, il est censé
l'accepter. Mais il n'est pas absolument tenu d'accepter
ce rôle.

M. le PRESIDENT : L'honorable monsieur doit se
borner à la question dont le comité est saisi.

M. McMULLEN: Je vais essayer de me borner au suf-
frage universel. Il paraît qu'aucune allusion ou teLtative
d'allusion à un autre point n'est permise. Je dois dire qu'à
mon avis il est de l'intérêt du peuple que l'on donne à ses
représentants la plus grande latitude possible dans la dis-
cussion de ce sujet. Cependant, M. le Président, si vous
décidez que nous devons nous restreindre strictement à la
discussion du suffrage universel, je vais le faire; mais je
crois que l'on devrait au moins permettre de tirer des con-
clusions de faits se rapportant au bill que nous discutons, et
de démontrer pourquoi nous considérons qu'il serait sage
d'accepter le suffrage universel, de préférence à ce bill.
Nous discutons le suffrage universel comparé au suffrage
que comporte le bili soumis à la Chambre. L'honorable
monsieur qui a prop ,sé l'amendement a dit qu'il le propo-
sait parce qi , tjut. en acceptant quelques dispositions du
bill il en désapprouvait d'autres, et qu'il préférerait comme
alternative le suffrage universel au bill même. Je crois en con-
séquence que l'on devrait nous permettre do discuter l'amen-
dement à ce point de vue, et c'est ce que je me suis efforcé
de faire. Toutefois, si je dois être limi é, je me bornerai à
la question du suffrage universel. Je dis qu'il est du devoir
de chaque homme, qu'il soit riche ou pauvre, qu'il ait ou
non le privilège de siéger dans cette Chambre, de défendre
ces principes qui donnent à chacun les libertés anglaises, le
franc-jeu anglais, et les droits anglais. Je prétends que
chaque citoyen du pays qui paie des taxes, qui contribue
au progrès du pays, soit comme producteur dans l'industrie,
ou comme simple artisan, ou de toute autre manière, devrait
avoir son mot à dire dans Il direction des affaires du pays.
En accordant le droit de suffrage aux classes pauvres, vous
les intéressez davantage aux affaires du Canada, vous ferez
naître en elles le désir de se renseigner sur les questions
politiques du jour, et elles deviendront plus aptes à remplir
intelligemment les devoirs du citoyen.

En Angleterre, lorsque l'on propose des changements im-
portants aux lois du pys, lorsqu'il s'élève quelque grande
question, soit de politiqie intérieure ou étrangère, le peuple
se réunit en grandes assemblées, et exprime ses opinions,
les classes pauvres comme les classes riches; et c'est là un
des résultats qui déuoulent naturellement de l'extension du
suffrage. Si nous accordions le droit de suffrage à tous les
habitants de ce pays qui pourraient raisonnablement être
compris dans l'amendement soumis actuellement au comité,
cela tendrait dans une grande mesure à faire naître en eux
cet intérêt aux affaires du pays, qui les porterait à s'intéres-
ser très sérieusement aux questions publiques, Chaque ci-
toyen de ce pays est exposé à être appelé en aucun temps à
prendre les armes pour la défense du Canada; parmi nos
volontaires qui sont aujourd'hui au Nord-Ouest il y en a sans
doute plusieurs qui n'ont pas le droit de voter, mais qui sont
tout aussi zélés et loyaux dans la défense de leur pays que
ceux qui jouissent de ce privilège, et nul doute qu'il n'y ait
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aussi parmi eux des pauvres citoyens et des fils et héritiers verselje crois que nous devrions la discuter au point de vue
de millionnaires, qui combattent côte à côte. Je ne puis Ide la taxation. On a offert.% la Chambre plusieurs arguments
voir aucune raison pour que, lorsque tous éprouvent un inté. pour démontrer le montant de taxes prélevées sur le peuple
rêt également fort pour le bien-être du pays, tous n'aient de ce pays, et l'on a fait voir que les droits de douane pour
pas le droit de voter. Nous savons que l'amour du paysn'est l'année s'élèvent à environ $4.45 par tête. Il y en a sans
pas le partage exclusif de ceux qui sont indépendants de doute qui ne paient pas $.45, mais il y en a d'autres qui
fortune; nous savons que les habitants de l'Ancien-Monde, paient trois foiti ce montant.
qui ont probablement été chassés de leurs foyers par la Or, chaque homme qui contribue au maintien du gouver-
force des circonstances, se reportent souvent par la pensée nement a un juste titre à l'exercice du droit de suffrage, et
avec affection vers les collines et les vallons de leur terre je prétends que c'est là un des arguments les plus forts que
natale, et nous savons que dans notre pays le pauvre paysan l'on puisse offrir on faveur du droit de suffrage universel. Je
qui lutte péniblement pour son existence sur le penchant de crois qu'il estsage,prudentetjustequecelui qui paiedestaxes
la colline se sent aussi heureux dans sa chaumière, et nit le droit de suffrage-peu importe si ce n'est que 10 cent&
éprouve autant d'orgueil et d'amour pour son pays que ce- par année. La veuve qui avait donné son obole a été tout
lui qui habite une demeure dispendieuse et a à sa disposition autant appréciée lorsqu'elle l'a versée au trésor, que le serait
tout le comfort que peut procurer la richesse. Nous faisons l'homme qui y verserait ses £10; et à ce point de vue nous
ici des lois pour le pauvre comme pour le riche, chaque devrions nous occuper tout autant des intérêts du pauvre
homme est sujet aux lois, et il n'est que juste qu'il ait son qui donne son obole, que de ceux du riche qui donne ses
mot à dire dans la confection de ces lois. Chaque homme £10. J'espère, avec l'honnorable député de Cardwell (.
qui paie des taxes devrait avoir le droit de prendre part à White), que le jour n'est pas éloigné où nous pourrons abor-
l'élection des représentants qui imposent ces taxes. S'il est der cette question, et la régler d'une manière satisfaisante.
une classe qui souffre de la taxation, c'est la classe pauvre. Il serait peut-être bien que nous eussions le suffrage universel

maintenant, pendant que le pays est jeune plutôt que de
M. McCALLUM: Parlez-nous du pauvre sauvage. l'avoir plus tard, lorsque la population deviendra dense.
M. MoMULLEN: Je crois que les sauvages ne paient Prenez en considération le Nord-Ouest, par exemple. Sur

point de taxes. toute la ligne du chemin de fer du Pacifique il
M.a un grand nombre de Canadiens qui construiront, sans

M. MCALLM: Oi, ls e paint.doute, leurs maisons le long de la voie. Nous savons que
M. McMULLEN: Peut-être, dans certains cas ; mais je les terres que traverse la ligne sont exemptes de taxes pour

crois qu'en général ils n'en paient pas. Le pauvre, qui con- une période de vingt an, et qu'il n'y aura pas d'évaluation
tribue légèrement au revenu, a le droit de dire comment il de propriétés pour des fins de taxation, ni même pour des
voudrait être représenté dans cette Chambre. Il est de notre fins municipales. En conséquence, il n'y aura pas moyen
devoir de veiller aux intérêts du pauvre comme à ceux du de s'assurer quel nombre de ces hommes il faudrait inscrire
riche, et une loi basée sur un cens foncier est une loi in- sur le rôle, afin de leur donner le droit de suffrage.
juste. Dans tous les bills concernant le cens électoral pas- Je regrette que les honorables messieurs de la droite
E6s en Angleterre, le cens foncier a été réduit, et cela dé- n'aient pas diîeuté cette question individuellement, et que
montre que tout droit de suffrage basé sur la propriété est la tâche en ait été dévolue aux honorables députés de la
exposé à changer, tandis que, si l'amendement de l'hono- gauche. La session n'est pas assez avancée pour que l'on
rable député de Northumberland est adopté, nous épargne- commence à faire des interruptions, parce qu'il reste beau-
rons les dépenses que comporte cette mesure, et nous évite- coup de besogne à faire. Je félicite le président du désir
rons la nécessité d'un changement. C'est là une des ques- évident qu'il a manifesté de maintenir l'ordre pendant cette
tions les plus importantes que comporte ce bill. J'admets discussion. J'admets qu'il l'a maintenu du mieux qu'il a
que la question du reviseur est l'une des plus graves; mais, pu. Nous avons tâché pendant trois semaines de conver-
d'un autre côté, ce point est l'un des plus importants. L'as. tir les honorables messieurs de la droite, et, je regrette
sertion que le suffrage universel est une question dont nous d'avoir à le dire, avec peu d'effet jusqu'à présent. Nous ne
aurons à nous occuper avant longtemps vient d'un homme sommes pas toutefois découragés, et nous sommes encore
d'une grande expérience parlementaire, qui vise à devenir prêts à rester ici et à faire notre devoir à l'égard du pays,
membre du cabinet, et nous devons ,nous attendre, d'après Avant la fin de cette discussion, je crois que les honorables
le cours des choses de l'autre côté de l'Atlantique, que ceci messieurs de la droite seront forcés d'admettre qu'avant
devra être adopté dans quelques années. Ne devrions-nous très peu d'années il faudra établir le suffrage universel dans
pas commencer à instruire le peuple du pays sur ce points? re pays.p
Il y a un grand nombre de personnes au Canada qui ne
savent pas ce que c'est que le suffrage universel; une
grande partie du peuple ne sait pas ce que cela veut dire.

Ne devrions nous pas alors exprimer complètement notre
opinion sur cette question, afin de faire connaître au peuple
de ce pays ce que cela veut dire ? J'espère qu'avant que
l'on nous donne le suffrage universel, comme l'honorable
député de Cardwell (M. White) a annoncé que cela pouvait
se faire, le peuple aura l'occasion de le discuter, et qu'aucun
gouvernement, quel que puisse être le partijau pouvoir, ne
présentera un bill de cette importance sans d'abord en appe-
ler aux électeurs, et s'assurer s'ils sont disposés à approuver
cette mesure. Je suis heureux, M. le Président, de pouvoir
m'accorder avec l'honorable député de Northumberland (M.
Mitchell) sur sa proposition pour ce qui est virtuellement
un suffrage universel. Je regrette que sur d'autres mesures
qu'il a soumises à la Chambre, je n'aie pu mareuar -vec
lui ; mais sur cette question particulière je suis heureux de
pouvoir dire que j'approuve entièrement son amendement,
et que je le préfère au bill actuellement devant la Chambre.
Pendant que nous discutons cette question du suffrage uni-

M. MILLS: La grande majorité des députés qui ont fait
partie de parlements précédents ont dû venir à la conclu.
sion que nous avons eu beaucoup trop de législation. C'est
actuellement la faute de notre pays. La législation est à
peine étudiée; les mesures sont suggérées à un ministre par
quelque commis d'un département; elles sont préparées par
le greffier en loi, soumises à la Chambre vers la fin de la
session, et adoptées. Ceci a été un mal très sérieux. Vu
ce qui a eu lieu durant la présente session, je crois que nous
inaugurons une nouvelle ère, et qu'à l'avenir on apportera
le plus grand soin et la plus grande attention aux mesures,
et qu'en conséquence nous aurons moins de mesures, mais
qu'elles prêteront moins aux objections. Nous n'avons pas,
M. le Président, consacré à l'étude de cette question plus de
temps qu'on en consacre ordinairement aux questions de
ce genre dans le parlement du Royaume-Uni.

Pendant sa visite récente en Angleterre, le premier mi-
nistre a porté la parole à une -assemblée publique tenue
dans ce pays, et il a dit alors qu'il y avait une grande
différence eure le parti qu'il représentait et le parti qui
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siège à la gauche de cette Chambre, et que cette différence
c'était que ceux qui le suivaient, bien que n'ayant 'îeut-être
pas des opinions identiques à celles du parti réformiste ou
du parti conservateur de l'Angleterre, s'entendent avec les
deux partis en ceci, qu'ils ont entrepris à prendre pour
modè e de la procédure ici le parlement anglais et sa procé-
dure. Je ne crois pas, M. le Président, que ce fût là une
représentation juste et franche. Je crois que ça été une
-assertion atrocement injuste.

M. le PRÉSIDENT: Je rappellerai à l'honorable mon-
sieur que la question devant le comité est "imendement de
l'honorable député de Northumberland au paragraphe 2 de
l'article 3 ; et qu'en autant que je puis juger de ses remarques,
elles ne se rapportent pas au sujet.

M. MILLS: Je n'ai pas l'intention de m'écarter de la
question, et je crois que je vais vous démontrer l'à-propos
narfait de mes observations. Comme je le disais, l'hono-
rable monsieur a fait cette assertion. Je vous fais mainte-
nant remarquer que nous, députés de la gauche, nous adop-
tons les opinions qu'il dit régner en Angleterre, au sujet de
ce bill, dans notre discussion de cette mesure, et le soin et
l'attention que ious donnons à ce sujet. Nous nous propo
sons de l'étudicr avec le soin minutieux et l'impartialité que
mérite de notre part une mesure aussi importante. Il n'y
a pas de doute, M. le Président, que nous ne soyons obliges
de faire cette discussion plus minutieusement, parce que l'on
propose par ce bill et par cet article même de donner le
droit de suffrage à une classe de personnes qui ne l'ont pas
possédé jusqu'à présent, et de priver du droit de vote un
grand nombre de personnes qui exercent ce droit depuis
longtemps; et l'on fait ceci contrairement à cette pratique
que l'honorable monsieur dit qu'il respecte implicitement,
en disposant de la question sans la sanction de l'électorat
de ce pays.

L'honorable député de Cardwell a dit, hier, qu'il n'ap-
puierait pas l'amendement de l'honorable député de Northum-
berland parce qu'il voyait que dans la province d'Ontario
la législature provinciale avait pris l'opinion du pays, et
que cette législature provinciale n'était pas allée aussi loin
que la motion de l'honorable monsieur. L'honorable mon.
sieur dit qu'il ne votera pas en faveur du suffrage universel,
qu'il n'appuiera pas cette proposition parce qu'il veut res-
pecter l'opinion publique de la province d'Ontario, et ce.
pendant, lorsqu'il est prêt à accepter cette opinion publique
pour voter contre l'amendement de l'honorable député de

orthumberland, il ne l'acceptera pas pour appuyer la
motior même qu'il a invoquée.

Je dis donc qu'il est impossible à un député de prendre
une position plus illogique sur n'importe quelle question que
celle qu'a prise sur cette question l'honorable député de
Cardwell. On a parlé du suffrage universel en vigueur dans
la république voisine. On a dit qu'il y était en vigueur
depuis plus d'un siècle. Il y est en vigueur depuis longtemps,
et, autant que je me rappelle, il n'y a pas dans l'union amé-
ricaine un seul Etat où le suffrage repose aujourd'hui sur la
propriété. Il y a des Etats où les gens sont obligés de
payer une capitation, et dans le Massachusetts on exige
qu'ils puissent lire la constitution. La province de la
Colombie-Anglaise a le suffrage universel, et à l'autre extré-
mité de la Confédération, dans l'Ile du Prince-Edouard, on a
le suffrage universel.

McCAL LUM : Parlez-nous de la cité de Toronto.
M. MILLS: Cela est étranger à la question. Dans ces

deux provinces le principe du suffrage universel est en
vigueur. Dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, il
est en vigueur depuis trente ans, d'après l'honorable député
de Queen. A-t-il produit de pernicieux iésultats ? A-t-il
eu pour effet de semer la corruption dans le gouvernement,
ou de mettre au timon des affaires publiques ou d'envoyer à
ce parlement des hommes -inhabiles à siéger ici et à agi:

M. Mtis

comme législateurs ? L'honorable député de Monck, qui
m'interrompt-

M. McCALLUM : Je ne vous ai pas interrompu ; je vous
ai posé une question-comment se trouvait la cité de Toronto
avec le suffrage Mowat. En vertu de l'acte de la. législa-
ture provinciale-

M. le PRESIDENT. A l'ordre. L'honorable monsieur
ferait mieux de ne pas interrompre l'orateur.

M. McCALLUM: S'il me le permet, M. le Président, je
crois avoir le droit de parler.

M. MILLS: Qu'il continue.
M. McCALLUM: Puisque l'honorable monsieur me le

permet, je vais continuer. Je lui demande dans quelle posi-
tion se trouve aujourd'hui la ville de Toronto, en vertu de
ce beau bill du gouvernement provincial concernant le cens
électoral. La ville de Toronto envoie à cette Chambre trois
représentants, mais j'apprends qu'on vertu de ce bill les
électeurs de la ville de Toronto ne peuvent voter que pour
deux, de sorte que le tiers d'entre eux est privé de représen-
tation par ce bill; et c'est là ce que l'honorable monsieur
veut que nous acceptions à la place du présent bill.

M. MILLS: L'honorable monsieur propose que je-fasse
un long discours pour. lui. Je consens volontiers à lui
laisser exprimer son opinion sur la mesure d'Ontario, sans
l'interrompre; mais je suis ici pour'donner ma-propre opi.
nion sur cette mesure et l'amendement.

Je faisais remarquer que l'Ile du Prince-Edouardas,envoyé
à cette Chambre six représentants élus par le suffrage uni-
versel. Je demanderai à l'honorable monsieur qui a oppose
à la motion du député-de Northumberland, s'il croit que ces
honorables messieurs soient moins dignes, sous. le rapport
de l'éducation, de la position, de l'intelligence, ou de 1 ins-
truction, que les autres représentants de siéger dans cette
Chambre. L'honorable monsieur croit peut-être que l'le
du Prince-Edouard a élu des hommes si peu aptes à siéger
dans cette Chambre, qu'il faille enlever le droit de suffrage à
un grand nombre des habitants de cette Ile. Je n'envisagýe
pas la chose à ce point de vue; je crois que le suffrage uni-
versel a donné satisfaction dans l'Ile du Prinoe-Edouard; et
l'honorable monsieur qui a présenté ce bill propose d'en-
lever le droit de suffrage à 125,000 personnes de ce pays
qui exercent actuellement ce droit. Il y a en outre dans
les diverses provinces un grand nombre de personnes com-
pétentes, suivant moi, à exercer le droit de suffrage, et aux-
quelles ce bill ne le lonne pas, mais qui en jouiraient, en
vertu de la motion de l'honorable député .de Northum-
berland.

Le principe du suffrage universel est - en vigueur dans
presque tous les E tats de l'Union Américaine depuis plus
d'un demi-siècle, et si l'on songe à l'immense population
étrangère qui s'est établie dans la république américaine,
je crois que nous pourrions eirement adopter nous-mêmes
ce.principe -sans causer de tort à l'Etat. : Il y a plusieurs
raisons pour que nous l'adoptions. En premier lieu, l'ho-
norable monsieur propose de nommer lui-même les revi-
seurs et de leur donner le pouvoir non seulement de reviser
les listes, mais encore, de préparer les listes primitives;
et cette disposition offre de si grandes facilités pour. la
fraude et la partisannerie, pour faire plus que rendre
justice à l'un Pot moins que rendre justice a l'autre, qu'à
mon avis, quand même nous courrions des risques
beaucoup plus grands que nous ne devrions le . faire
en adoptant le suffrage universel, l'importance de se débar-
rasser d'un mal aussi sérieux que celui que l'honorable
monsieur propose de nous infliger, suffirait pour nous jus-

* tifior d'assumer tous les risques que présente la- motion
comportant l'adoption du suffrage universel.

Avec ce principe on n'aurait pas la même facilité de faire
de la partisannerie. Tout ce que pourraient faireles revi-
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seurs, ce serait de s'assurer si l'électeur est un sujet anglais
de naissance ou par naturalisation, s'il a 21 ans, et s'il a
demeuré pendant 12 mois avant la présentation de la, de-
mande dans. la division ou la municipalité où il déire voter.

Cela; serait - facile; il n'y aurait pas de discrétion à
exercer; les questions seraient simples et claires, et les
réponses à ces questions seraient. oui ou non; et si partial
que pût être l'offlcier, il lui serait impossible de faire une
injustice à l'un plus qu'à l'autre. Je dis alors que c'est à
raison de la proposition même du premier ministre qu'il est
extrèmement -important, à part le mérite de la question,
d'adopter la motion de l'honorable député de Nârthumber-
land plutôt que la proposition. que comporte ce troisième
article.

Quelle est. la théorie sur laquelle s'appuie l'honorable
monsieur en proposant cette mesure? C'est qu'il devrait y
avoir pour tout le Canada un suffrage uniforme que -la légis-
lature provinciale ne pourrait modifier en aucune matière;
cependant.l'honorable monsieur n'a pas mis logiquement
cette idée à exécution. Le troisième article a trait aux cités
et auxvilles. Cependant, qu'est-ce qu'une cité ou une ville?
C'est ce que la léislature provinciale veut que cela soit.
Par.exemple, la ville de Bothwell, qui avait une forte popu-
lation durant la fièvre du pétrole, et renferme aujourd'hui
1,000 habitants, aura un cens électoral plus restreint que le
village de Wallaceburg, avec ses 2,000 habitants. C'est là
une anomalie. Je me rappelle avoir appelé l'attention de
l'honorable monsieur sur ce fait, il y a treize ans, lorsqu'il
présenta un bill concernant le cens électoral ; et l'honorable

éputé de Norfolk-Nord (M. 'Mulock) a cité du rapport du
recensement de 1881 plusieurs cas où la population de cer-
tains villages était double ou triple de celle de certaines
villes. Il ne dépend pas de ce gouvernement qu'une muni-
cipalité soit appelée ville ou village, mais"cela dépend de la
législature provinciale ; et l'honorable monsieur, en légifé-
rant sur les municipalités, comme telles, et en les désignant
sous le nom qui leur appartient, viole lui-même le principe
sur lequel il *s'appuie, celui de soustraire, en vertu de ce bill,
les électeurs à toute, action de lajégislature provinciale. Il
n'a pas fait cela il s'es départi-de ce principe. La question
de la propriété est entièrement sous le contrôle des :lgisla-
tures provinciales. La question d là propriété est entière-
ment sô'us ,16 contrôle' des. législatures. provinciales. La
questio'g de la propriété est entièr.ement sous le contrôle du
gouvernement provincial ; nous n'avons rien à y voir; nous
ne pouvons dire qui sera locataire, ni quelles seront les con-
ditions de lalocation; nous n'avons'rien à voir dans la con.
fection des lois'réglant les ramports entre le propriétaire et
le locataire. Toutes ces choses-là sont sous le contrôle du
gouvernement provincial; de sorte que, en refasant de faire
ce qu'ont fait les Etats-Unia, après un long et minutieux
examen, en rejetant les suffrages provinciaux et en entre-.
prenant d'établir un suffrage indépendant de ceux qui ont
établi les législatures provinciales, vous ne pouvez adopter
d'autre système logique que celui du suffrage universel. Que
voyez-vous dans la constitution ? Vous voyez qu'on nous a
donné ici la représentation basée sur la population. Ce sont
les personnes qui sont reconnues ; nous n avons rien à voir
dans la question de' la propriété ; nous y sommes aussi conr-
pIètement étrangers que nous le serions si les pouvoirs pro-
vinciaux étaient conférés à un pays étranger.

Il y a une autre raison pour laquelle il est très important
que le droit de' suffrage soit accordé à tous les habitants de
ce pays, ai nous adoptons le principe de ce bill, et que nous
établissions un suffrage séparé, comme l'honorable député de
Northumberland broit' que nous devrions le faire. Si nous
devons avoir un suffrage séparé, il devrait être basé sur la
population. Quelles sont les relations d'un citoyen avec cette
Chanbie?* A part les entreprises. commerciales dans les.
quelles nous sommes engagés, nous nous occupons de la
question des crimes, de la responsabilité de l'homme à
l'égard de son semblable, de la défense du pays. Ce n'est-

pas une question de propriété, mais une question de droits
inhérents à la personne qui appartiennent à chaque homme
comme homme, et je dis que celui qui estforcé d'aller à là fron-
tière exposer sa vie pour son pays a autant de titres au droit
de suffrage que celui qui reste chez lui et paie les taxes néces-
saires pour couvrir les dépenses qu'entraîne la défense de
notre pays. Voyez ce qui s'est passé dans la république
voisine. Nous savons que pendant les 30 dernières années,
un demi-million de personnes ont émigré dans ce pays, étran-
gers nés et élevés sous différents systèmes de gouvernement,
et qui, dans plusieurs cas, n'ont pas reçu l'élucation que
donnent des institutions libres. Ces gens-là ont cependant
été transformés en citoyens américains; ils se sont accoutu-
més au gouvernement autonome; ils ont perdu leur natio.
nalité et se sont confondus avec la population du paye. Cela
ne ce serait pas accompli aussi rapidement ni dans une aussi
grande mesure, n'eût été l'adoption du principe du suffrage
universel.

On a souvent parlé de New-York et de l'extravagance de
cette ville, comme si ce qui se passe à New-York se passait
par tonte la république. américaine. Mais nous devons nous
rappeler que ceux qui ont immigré aux Etats-Unis sortaient
généralement des classes pauvres de l'Europe, qui faisaient
peu ou point de progrès dans leur propre pays, qui avaient
peu d'avantages dans leur pays; et ce qui est remarquable
ce n'est pas que le gouvernement américain ait été aussi
honnête, aussi capable et aussi habile qu'il l'a été sous la
constitution actuelle, mais c'est qu'il ait réussi à instruire et
à améliorer ainsi toutes les classes de sa population, si l'on
tient compte des circonstances dans lesquelles ses institu-
tions ont 'fonctionné. Je die que cette influence sur les
populations étrangères est d'une importance immense,
maintenant que nous recherchons l'immigration étrangère.
Il est vrai que l'état actuel de -oses n'est pas favorable à
l'immigration, eu égard à l' apacité et à la mauvaise
administration des honorable. messieurs de la droite; mais
nous ne devons pas nous occuper de l'état actuel des choses;
nous devons nous occuper de celui qui existait auparavant,
et qui existera probablement encore.

Je dis que pour peupler notre Nord-Ouest, nous recher-
chons l'immigration étrangère. Comment allons-nous favo.
riser l'établissement le cette contrée? Comment allons-nous
transformer des milliers de personnes en Canadiens, en
hommes qui auront de la considération pour nos institutions,
et oublieront le pays d'où ils viennent pour s'occuper prin-
cipalement du pays où ila auront émigré ? C'est en leur
donnant les droits du citoyen à une époque où peu de soins
et de responsabilité leur incombent.

Si vous me montrez dans ce pays un homme qui, lorsqu'il
était jeune, n'a pris aucune part-aux affaires de son pays, je
vous montrerai un homme qui n'a porté que peu d'intérêt à ses
affaires publiques, et qui, dans plusieurs cas, n'hésiterait pas
à demander une compensation pour aller déposer son bulletin.
Ce n'est pas là la classe d'hommes qu'il nous faut ici. Noua
avons besoin d'hommes qui s'intéressent aux affaires publi-
ques, qui s'occupent du pays, qui ont des opinions et cher-
chent à les exprimer, qui n'attendent pas qu'on les traîne
aux bureaux du scrutin; mais qui s'empressent d'aller enre-
gistrer leur vote en faveur du candidat de leur choix. Pour
atteindre ce résultat, il faut que vous leur donniez le droit
de voter lorsqu'ils sont jeunes, qu'ils ont peu de soucis et
d'inquiétudes.

Un des grands avantages du système de gouvernement
parlementaire, c'est l'influence qu'il exerce sur l'éducation ;
c'est pour notre peuple une école qui développe son intelli.
gence, presque autant que les diverses églises qui sont éta-
blies dans le pays. Afin d'arriver au but le plus élevé du gou-
vernement constitutionnel, il est très important que le peuple
ait l'occasion d'exercer le droit de suffrage à une période peu
avancée de la vie. M. Maine dit, -dans son ouvrage sur la
" Loi Ancienne ", que l'on peut diviser-la race humaine en
deuxgrandes classes : la classe progressive, et la classe non
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progressive. Nous cherchons à attirer dans ce pays l'immi-
gration de la classe progressive. Nous prétendons appar-
tenir nous-mêmes à cette classe ; nous ne cherchons pas à
donner le droit de suffrage à la classe non progressive, la
classe qui a une existence passive, qui peut, dans certaines
circonstances, faire preuve d'une intelligence très utile, mais
qui manque d'énergie physique et de l'esprit d'entreprise
matériel nécessaire pour développer les ressources du pays
et contribuer à sa richesse et à son progrès.

Le très honorable monsieur refuse dans ce bill de donner
le droit de suffrage aux Chinois. Je n'ai pas d'objection à
cela, parce qu'ils appartiennent à la classe que nous appe-
lons non progressive; et je dirai que la population sauvage,
excepté dans les cas où elle se montre propre à exercer le
droit de suffrage, appartient aussi à la même classe, et la
même règle s'applique à elle. Mais cette règle ne s'applique
p as aux jeunes gens du pays ; elle ne s'applique pas aux
Européens qui viennent s'établir ici. Le fait même qu'ils
viennent ici est une preuve qu'ils ne manquent pas de cou-
rage. Un lomme ne se sépare pas de son pays natal, de
l'église de son culte, de la localité qu'il habite, pour venir
s'établir dans un pays étranger, améliorer la position de sa
famille, s'il ne possède pas à un haut degré les éléments de
l'esprit d'entreprise et du progrès. Puisqu'il en est ainsi,
nous pouvons avec une sécurité parfaite adopter le principe
du suffrage universel compris dans la résolution que l'hono-
rable député de Northumberland (M. Mitchell), a soumise.

Quelle est la première condition ou preuve des aptitudes?
Est-ce la propriété? Non, M. le Président; le premier
ministre a lui-même admis que ce n'était pas cela lorsqu'il a
soumis ce bill. Il a dit qu'il n'exigeait pas cela des sau-
vages, parce que ça n'était pas un criterium. Si la pro-
priété n'est pas une preuve d'aptitudes, pourquoi insister
pour l'inclure dans le bilI et la regarder comme une preuve
d'aptitudes ? Si l'honorable monsieur est conséquent, il est
clair qu'il doit consentir à abandonner ces dispositions de
son bill, et à appuyer la proposition de l'honorable député
de Northumberland, Il nous a dit que Charles James Fox
était un dépensier, qu'il ne pouvait prendre soin de ses
propres biens, et il a cité cela comme une preuve que la
propriété n'est pas un criterium des capacités d'un homme.

S'il on est ainsi, pourquoi ce criterium est-il inclus dans
le bill? Nous ne lisons l'histoire que pour n tirer profit,
afin de connaître les causes qui ont contribué à la grandeur
ou à la décadence des nations, et d profiter des enseigne-
ments qu'elle donne. A iRome, l'élément important était l'es-
prit d'entreprise qui les caractérisaient, leur confiance dans
l'avenir du pays auquel ils appartenaient, et le désintéres-
semen qsntqis morqenon entretenant et on maintenant
leurs institutions.

L'honorable monsieur a, hier soir, accusé mon honorable
ami qui siège à côté de moi, de mauvaise foi à propos de la
citation qu'il avait faite de M. Gladstone. Il a dit que M.
Gladstone n'avait jamais soutenu l'opinion que lui attribuait
mon honorable ami, et que la citation était tne citation
tronquée, destinée à tromper la Chambre sur les opinions de
M. Gladstone. J'ai dit alors que M. Gladstone avait sou-
tenu l'opinion que mon honorable ami lui avait attribuée.
Tous ceux qui ont suivi la carrière du M. Gladstone et lu
ses écrits dans les revues, et ses discours sur les tréteaux ou
en parlement, verront que ce grand homme d'Etat a fait des
progrès, si je puis m'exprimer ainsi, vers l'idée du suffrage
universel. Il est vrai que M. Gladstone n'a pas proposé aux
Communes d'Angleterre d'adopter le suffrage universel;
mais ce n'est pas parce que ça n'était pas son opinion; c'est
parce qu'il croyait que le parlement du Royaume-Uni n'ap-
puierait pas cette proposition. Il a proposé ce qu'il a cru
être le meilleur système qu'il fût possible de faire adopter,
et non ce qu'il a cru être juste et opportun. Il a déclaré
que le fardeau de la preuve incombe à celui qui refuse à
qui que ce soit le droit de suffrage. Permettez-moi de lire
un extrait d'un essai de M. Gladstone, paru dans le Nine-

M. MILLs.

teenth Century de novembre 1877. Discutant cette question
du suffrage, il dit:-

Que nous étudions le cas des adultes du sexe masculin qui ne sont pas
inhabiles par suite d'infirmités intellectuelles, ni privés de la liberté à
cause de crimes, qui ne sont pas non plus à charge à la société pour leur
subsistance; que, dans les questions d'aptitudes politiques, nous avons
à nous occuper de telle ou telle partie de la masse, et non des cas irrégu-
liers et exceptionnels d'individus.

C'est-à-dire qu'il peut y en avoir d'autres que ceux qu'il a
nommés, qui individuellement ne seraient peut-être pas
habiles à exercer le droit de suffrage, mais ils forment une
proportion si restreinte que cela ne nous justifierait pas de
rejeter la masse à cause des défauts de quelques-uns.

Qu'en pratique la question qui nous est soumise est tout simplement
celle du suffrage des chefs de famille dans les comtés,

C'est l la question pratique, mais la question abstraite
est celle qui a été mentionnée auparavant. (L'honorable
monsieur cite les pages 143 et 144 de Gladstone's Gleanings.)
Dans un discours prononcé à Liverpool peu de temps après
la fin de la guerre américaine, M. Gladstone a déclaré qu'il
en était venu à la conclusion que le suffrage universel était
une source de force immense pour une nation, qu'il créait
un esprit publie et intéressait les gens au gouvernement du
pays, et que aans lui, la république américaine n'aurait ja-
mais réussi comme elle a réussi à réprimer cette grande ré-
bellion. On dit parfois que les grandes masses du peuple
ne sont pas compétentes à juger des affaires d'Etat, que les
classes instruites, les classes versées dans la connaissance
politique, sont les seules cbmpétentes. M. Gladstone répond
aussi à cet argument d'une façon que je crois éminemmaent
satisfaisante et concluante. Il y a d'autres raisons que les
raisons intellectuelles pour l'adoption de lignes de conduite
particulières en matières d'affaires publiques; il y a des
considérations autres que celles qui sont d'une nature pure-
ment intellectuelle, qui doivent influencer la conduite des
hommes. Il y a les considérations morales de l'homme
pauvre; l'homme qui se trouve placé dans des circonstances
difficiles, l'homme qui a souffert les conéquences de la pau-
vi eté, éprouvera probablement plus de sympathie pour ceux
qui se trouvent dans cette condition, et sera plus porté à
proposer une législation propre à améliorer leur sort que
ceux qui n'appartiennent pas à cette classe d'individus.
M.Gladston dit à ce sujet: (l'honorable monsieurlit plusieurs
extraits d'un discours de M. Gladstone.)

Puis M. Gladstone fait remarquer que depuis 100 ans
sur toutes les principales questions constitutionnelles qui
ont divisé le peuple en Angleterre, les masses avaient
raison, et l'aristocratie avait tort. Parmi ces questions, il
cite l'émancipation des catholiques, la question de la ré-
forme parlementaire, la question du rappel des lois sur
les céréales, la question do l'adoption du ibre-échange de
préférence à la protection--sur toutes ces questions les
grandes masses du peuple en Angleterre étaient on faveur
des opinions qui ont fini par triompher et dont l'expérience
a démontré la justesse, tandis que les quelques privilégiés
qui dans l'opinion de certhines gens devraient seuls posséder
le droit do suffrage avaient tort. Cette règle ne s'applique
pas seulement aux affaires politiques. Il est parfaitement
évident que dans le progrès du monde cette même règle

s'applique à un haut degré. Mais, M. le Président, en ce
qui concerne même notre sainte religion qu'est.il arrivé?
ast-ce que les Scribes et les Pharisiens, ces hommes de
science et de loisirs, ces hommes qui étaient les guides du
peuple oen matière de religion-ont-ils été les premiers à
accepter les doctrines du Sauveur des hommes ? Nous
savons le contraire. Nous savons que les précepteurs de-
sintêressés, les hommes qui ont amené le monde à adopter
une foi plus pure étaient considérés comme des pêcheurs
ignorants; c'étaient des hommes sans instruction et sans
éducation. ls ont abandonné leurs bateaux et leurs filets,
et ils ont répété les préceptes et l'histoire du fondateur de
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la religion ; et, bien qu'ils fussent combattus par des hommes
instruits, nous savons que leurs opinions ont fini par
prévaloir.

Comment ce progrès de réforme a-t-il commencé ? Est-il
parti d'en haut ? A-t-il commencé parmi les classes possé-
dant le plus haut degré de culture intellectuelle. Non, il a
commencé en bas. La société a été améliorée par en bas;
la société a été éclairée par en bas. Et, M. le Président, je
dis qu'il n'y a pas en ce pays où l'instruction est répandue
en profusion, entre les quelques privilégiés instruits de la
grande masse de l'humanité, de différence qui puisse nous
justifier d'avoir privé la jeunesse du pays du droit de suffrage.
Quel est le but de notre système d'éducation ? Pourquoi
avons-nous établi des écoles d'un bout à l'autre du pays ?
C'était dans le but de répondre à l'instruction. Lord Ma-
caulay remarque que les inégalités d'intelligence, comme
les inégalités de la surface de la terre, n'offrent qu'une pro-
portion bien faible comparée à toute la masse, de sorte que
l'on peut les négliger sans aucun danger. La lumière du
soleil n'fllumine les collines que quelques minutes seulement
avant d'illuminer les vallées. Ainsi la vérité est quelquefois
aperçue par quelques esprits supérieurs avant que de devenir
perceptible à la multitude. Ils sont tout simplement les
premiers à voir et à refléter cette lumière qui, sans leur
assistance luirait bientôt sur tout le monde.

-iaintenant, M. le Président, je dis que la condition des
choses ici est telle que nous avons le droit de donner plus
d'extension au suffrage. Je dis que la motion proposée par
mon honorable ami, si nous devons avoir un mode de suf-
frage fédéral, est la seule base logique pour ce mode de suf-
frage, et j'espère que l'honorable monsieur trouvera parmi
ses propres amis politiques un nombre d'adhérents tels que
ce mode sera substitué à cet article particulier du bill. Puis
nous devons remarquer ce grand avantage qui résultera de
l'extension de la franchise. Cela empêchera la multiplica-
tion d'une classe dangereuse dans le pays. Après l'adoption
du suffrage des chefs de famille dans les bourgs de l'Angle-
terre en 1867, M. Lowe disait sarcastiquement qu'il serait
du devoir des gentlemen de l'Angleterre d'instruire leurs
maîtres.

Eh bien, M. le Président, c'est un état de choses très
satisfaisant, lorsque ceux qui sont instruits et ceux qui ont
des propriétés ont un grand intérêt à s'occuper du bien-être
des autres. Je dis que c'est d'une importance très grande
pour un gouvernement, et que cela contribue au bien-être
du gouvernement; que ceux qui se trouvent eux-mnêmes dans
des conditions heureuses soient intéressés autant que possible
à instruire et à améliorer la condition de ceux qui sont
placés dans des conditions moins avantageuses. Alors l'in.
térêt des classes riches et des classes instruites et l'intérêt
général du pays et le bien-être général du pays sont
identiques. Lorsqu'un membre de cette Chambre va
devant ses électeurs pour les renseigner sur les questions
d'intérêt public, nu tient-il pas beaucoup à ce que ses élec-
teurs aient tous les moyens possibles de se renseigner, afin
qu'ils puissent porter un jugement sain sur toutes les ques-
tions d'intérêt public ? s u s'arrange-t-il pas beaucoup mieux
avec ceux qui sont intelligents et bien renseignés qu'avec
ceux qui ne le sont pas ? Et, M. le Président, par l'adoption
de l'amendement mis entre vos mains par l'honorable
député de Northumberland (M. Mitchell) les intérêts de la
société et les intérêts de la classe riche deviendront iden-
tiques.

Le comité lève la séance, et à six heures l'Orateur quitte
le fauteuil.

Séance du soir.
La Chambre se forme de nouveau en comté.
M. FISHER : Pendant le débat qui a eu lieu, les membres

de l'opposition ont essayé de conserver les modes de suffrage
provinciaux, mais ils n'ont pas réussi dans cette lutte. Le

principe d'un suffrage fédéral uniforme a été accepté, et nous
devons nous en tenir à cette décision. Cela étant, il est à
désirer que le mode de suffrage soit aussi simple que possible
dans ses dispositions, aussi peu dispendieux que possible
dans son alnlication. En conséquence, je vois la nécessité
d'adopter l'aiendement de l'honorable député de rlorthum-
berland (M. Mitchell). Les dépenses nécessitées pour la
mise en vigueur de ce mode de suffrage ne seront guère plus
élevées que les dépenses actuelles des listes électorales four-
nies par les municipalités et qui présentent un contraste
marqué avec les dépenses nécessitées par les rouages com-
pliqués qui sont nécessaires pour mettre en vigueur les
dispositions de ce bill. Mais il y a d'autres raisons pour que
l'amendement soit adopté, Au moment actuel l'Ile du
Prince-Edouard, le Manitoba et la Colombie-Britannique ont
des lois basées sur le suffrage universel, et l'adoption du bill
actuel aura pour effet de priver un grand nombre de gens
du droit de voter. Si nous adoptons un mode de suffrage
uniforme nous devrions adopter le mode de suffrage le plus
étendu de n'importe quelle province.

Le député de Cumberland, N. E. (M. Tupper), à une phase
moins avancée du débat, a prétendu que la raison pour
laquelle l'article relatif aux avocats reviseurs est inséré
dans le bill, c'est qu'il est nécessité par le fait que
nous créons un mode de suffrage fédéral et qu'il nous
faut établir un rouage pour sa mise à exécutioni Je
pourrais facilement concevoir un rouage beaucoup plus
facile à mettre en mouvement que celui qui est propùsé
par ce bill, même si le suffrage universel n'est pas
accepté. S'il doit y avoir des avocats reviseurs ou des
juges dans chaque collège électoral, il faut qu'on leur donne
des salaires, et les secrétaires, les huissiers et autres officiers
doivent aussi être payés. Non seulement il y aura les
dépenses provenant du salaire des officiers, mais il y aura
de plus les fortes dépenses encourues par les électeurs eux-
mêmes. On éviterait tout cela en adoptant le suffrage uni-
versel tel que pourvu par l'amendement. Il y a une objec-
tion encore plus sérieuse aux rouages de ce bill, et c'est que
l'avocat reviseur sera un homme de parti. Je sais très bien
que le gouvernement a le pouvoir de modifier ces articles
de façon à les rendre moins sujets à objection ; mais le
chef du gouvernement ne peut les modifier de façon à faire
disparaître toute espèce d'objection. C'est en conséquence
de cela que-

M. le PRESIDENT: Je veux appeler l'attention de l'ho-
norable monsieur sur le fait que nous ne discutons pas main-
tenant l'article relatif à l'avocat reviscur.

M. F]SHER: Je comprends cela, mais c'est à cause du
caractère inacceptable de cet article que je désire appuyer
l'amendement de l'honorable député de Northumberland, et
j'explique mes objections à cet article, qui, je crois s'appli-
quent à la question qui nous est soumise. Cependant, si vous
croyez que mes remarques ne s'appliquent pas à la question,
je me soumettrai à votre décision. Je ne suis pas en faveur
du suffrage universel parce que je le considère comme ce que
nous pourrions avoir de mieux dans le pays, mais parce que
si le suffrage universel était introduit dans ce bill cela ferait
disparaître un grand nombre d'objections, et dans ce cas je
serais obligé d'accepter de deux maux ce que je considère le
moindre. Dans la province de Québec le peuple ne veut pas
de suffrage universel; il n'a pas été proposé dans la législa-
ture locale, et je ne crois pas qu'aucun homme responsable
dans la province se hasarderait à appuyer ou à proposer le
suffrage universel. L'une des objections que j'ai contre ce
bill c'est que, en conséquence de l'uniformité du mode de
suffrage que l'on tient à établir dans tout le Dominion, quel-
ques-unes, ou peut-être toutes les provinces en souffriront à
cause de leur condition ou de leurs circonstances particu-
lières. Dans la province de Québec le sentiment populaire
a été contre le principe du suffrage universel. Le peuple a
été inféodé au principe du suffrage basé sur la propriété, et
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c'est parce que ce bill s'éloigne de ce principe que je suis en
faveur de l'amendement du député de Northumberland.; si ce
principe est mis de côté, si ce pas est fait, je ne vois pas
pourquoi on ne le porterait pas plus loin dans ce bill. 11 est
vrai que dans ce bill il y a aussi un cens électoral basé sur la
propriété, mais il en contient tant d'autres-

M. PAINT : Je soulève vune question d'ordre. Je suis
informé de bonne source que l'honorable député répète un
discours qu'il a prononcé à une assemblée monstre tenue
l'autre soir à Montréal.

M. EDGAR : Je voudrais demander si c'est là une ques.
tion d'ordro qui puisse être' soulevée convenablement en
cette Chambre par un député.

M. le PRÉSIDENT : Je ne crois pas que l'honorable dé-
puté ait soulevé une question d'ordre.

M. FISHER : Je puis dire à l'honorable député qu'il s'est
trompé, et que celui qui l'a renseigné s'est trompé sur ce
point.

Un DÉPUTÉ : Ce n'était pas une assemblée monstre.
M. FISHER : J'étais à indiquer quelques-unes des raisons

pour lesquelles je considère que le suffrage universel n'est pas
aussi inacceptable qu'il l'aurait été si les dispositions du bill
actuel n'eussent pas été soumises à la Chambre, et si la majo-
rité n'eût pas ou l'air d'insister pour les faire adopter. Nous
n'avons pas ici, M. le Président, d'ignorance aussi profonde
parmi le peuple, pas de ces grandes masses de peuple qui n'ont
aucun droit au suffrage, comme celles qui se trouvent dans les
grandes villes européennes; etquant aux districts ruraux du
Dominion, les dispositions de ce bill sont tellement étendues
que le droit de suffrage sera accordé à un grand nombre de
gens qui n'en jouissent pas maintenant. Dans les grandes
villes de la mère-patrie, il n'y a aucun doute qu'il existe une
masse considérable de gens qui n'ont pas droit au suffrage
et qui n'en sont pas dignes; mais je suis heureux et fier de
pouvoir dire que dans les districts ruraux de la province de
Québec, il y a peu de gens qui en vertu des dispositions de
ce bill n'auront pas le droit de voter, et cela étant, je crois
qu'il ne reste plus qu'un pas à faire pour atteindre le but
que se propose l'honorable député de Northumberland.

Quelques DEPUTES : Très bien I très bien I
M. FISHER : Jo suis heureux de constater que ce senti-

ment est approuvé par les honorables députés, et peut-être
l'amendement sera-t-il appuyé par un nombre plus considé.
rable de gens que je ne l'avais espéré. Une des raisons
pour lesquelles il est nécessaire que cet amendement soit
adopté, c'est que l'on pourra se dispenser des rouages com-
pliqués qui auraient été nécessaires pour mettre en vigueur
les fancy franchises de ce bill. Si, M. le Président, cet
amendement n'est pas destiné à faire beaucoup do diffé-
rence dans le nombre de gens qui jouiront du droit de voter,
c'est une raison de plus pour qu'il soit adopté, parce qu'il
fera disparaître un grand nombre d'objections et obviera i
un grand nombre de difficultés qui résultent de ce bilI. Je
veux qu'il soit bien compris que l'on -devrait permettre aux
provinces de réglementer leurs propres modes de suffrage,
d'après les conditions et les circonstances qui sont propres
à chacune d'elles, et je crois que la province de Québec
devrait avoir le droit de régler son mode de suffrage, qu'elle
devrait être libre de conserver le mode de suffrage qui est
actuellement en vigueur. Ce n'est pas que je désire imposer
à la province de Québec le mode de suffrage proposé par le,
député de Northumberland, mais je lui donne mon appui parce
que je considère que c'est un mal moins grand que le bill
qui nous est actuellement soumis et qui contient tant de
dispositions inacceptables relativement aux avocats revi-
seurs et à la manipulation des listes électorales. J'ai cru
qu'il était de mon devoir envers moi-même et envers mes
commettants, avant que cet amendement fût mis aux voix,
d'expliquer ma position sur ce point. J'espère donc que

M. Fsma

l'amendement de l'honorable député de Northumberland
scra adopté.

M. CURRAN: Je ne crois pas qu'il soit juste que Phono-
rable député reprenne son siège sans nous dire quel est
l'état réel de l'indignation à Montréal-Centre.

M. FISHER : Peut-être que si l'honorable député de
Montréal-Centre veut aller à Montréal, et rencontrer ses
électeurs en face, il pourra déecoavrir quel est le véritable
sentiment du publie.

M. CURRAN: Je me suis trouvé là.
M. EDGAR : En discutant l'amendement de l'honorable

député de Northumberland, je ne puis oublier que j'ai- déjà
voté en faveur du maintien des divers modes de suffrages
provinciaux pour les fins -d'élections fédérales. J'ai voté
ainsi parce que je croyais que si les provinces elles-mêmes
étaient consultées elles se prononceraient en faveur du
maintien de leurs modes respectifs de , suffrage. Que le
mode de suffrage uniforme pour tout le Canada ne soit pas
préféré par l'Ile du Prince Edourd, nous le savons d'après le
vote unanime de ses membres.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si l'honorable député a
fini son discours, bien qu'il reste debout, je parlerai à la.
Chambre.

M. EDGAR: Je n'ai pas fini mon discours. J'attends
simplement que le premier ministre incite ses atuis à se
tenir dans l'ordre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Un député ne peut inter.
rompre son discours et prétendre que parce qu'il reste
debout la Chambre va se rappeler qu il a la parole. L'ho-
norable député a cessé de parler depuis une minute.

Quelques DÉPUTÉS. A l'ordre, à l'ordre.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je soulève un point

d'ordre, le très honorable monsieur n'est pas dans-l'ordre.
Le PRÉSIDENT. Le très honorable ministre a soulevé

un point d'ordre, si j'ai bien compris.
M. EDGAR: Si le très honorable ministre ne peut aider

au président à faire observer l'ordre par ses partisans, je
resteraici-

Sir JOHN A. MACDONALD: Je considère que j'ai
d'autant plus droit de parler que l'honorable député a cessé.

M. MILLS: Cela n'est point du tout un point d'ordre.
Sir JOHN A. MACDONAL: Je n'ai pas soulevé un

point d'ordre; je me suis levé pour parler. . .
M. MILLS: Vous n'avez pas le droit de parler.
Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député, n'a

pas le droit de m'interpeller dans la Chambre.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai soulevé -un :point

d'ordre parce que mon ami, en arrière de moi,* attendait
simplement que le désordre que vous avez remarqué vous-
même fût fini. Au rétablissement de l'ordre mon hono-
rable ami était prêt à continuer, et l'honorable pr.emier mi-
nistre n'avait pas le droit de l'interrompre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je parle sur ce point
d'ordre. Il est parfaitement admis dans la pratique parle-
mentaire, que lorsqu'un honorable député n'a pas l'atteution
de la Chambre, et que la Chambre refuse de l'écouter,.la
Chambre le laisse voir par des moyens bien connus des
hommes parlementaires; et personne mieux que l'honorable
député sait qu'en Angleterre il 'est bien-compris, et- cela.
devrait l'être ici, qu'aucun député ne peut s'imposer -à la -
Chambre lorsque celle-ci refuse.de 'écauter. Aucun député
ne peut se tenir debout et dire: je me tiendrai ici et eipê.
cherai le débatde continuer, parce qu'il y a du bruit, étant
une preuve de la désapprobation de son langage og desa
conduite. C'est là la pratique parlementaire admiise, et
l'honorable député le sait très bien.
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M. ILILLS: L'honorable député n'est pas resté sans
parler un-temps suffisant pour justifier l'hGnorable premier
ministre de soulever un point d'ordre. L'honorable mi-
nist-e -sait que l'honorable député s'est arrêté pour laisser
,rétablir l'ordre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Eh bien, je retirerai ma j
motion .en faveu de l'honorable député, espérant qu'il ne
lui arrivera plus de faire d'aussi longues pauses.

M. EDGAR: L'honorable ministre s'apercevra que si les
honorables- membres de la droite n'observent pas l'ordre, la
discussion sera beaucoup plus longue. La raison pour
laquelle.je m'objecte à l'amendement do mon honorabla ami
de Northumberland (M. Mitchell), est qu'il aurait pour effet
de créer un suffrage uniforme pour le Canada. Je crois que
ce serait un système de suffrage uniforme beaucoup moins
condamnable que le suffrage proposé par le bill tel qu'il est
maintenant devant le comité, et je puis déclarer que ce sys.
tème a été préféré par plusieurs des provinces. Il a été pré-
féré par l'Ile du Prince-Edouard, qui l'a adopté pour des finÀ
locales, et c'est en vertu de ce suffrage que les représentants
de cette province dans cette Chambre ont été élus. . Ce sys-
tème, a été préféré par la province de la Colombie-Anglaise,
car, quoi qu'en puissent croire les honorables députés de cette
province, et bien qu'ils puissent voter sur cette question, la
province de la. Colombie-Anglaise a adopté le suffrage uni-
versel, comme: suffrage -pour leurs élections provinciales, et
aussi comme le suffrage applicable à l'élection des membres
de cette.Chambre. la provineedu Manitoba l'a aussi adopté.
La province d'Ontario, cependant, n'a pas adopté ce suffrage;
je dois dire qu'elle n'a pas encore considéré la question. Il
n'y a eu aucune agitation dans Ontario en faveur du suffrage
universel, il n'a pas été soumis au peuple. Je crois que le
sentiment de cette province, lorsque la question sera discu-
tée, sera en faveur du suffrage universel; et la raison pour
laquelle je crois cela,:est que depuis deux mois le parti con-
servateur de cette province, dans la législature locale, a fait
de grands pas vers ce système de suffrage. Le très honora-
ble premier ministre disait hier que lorsque M. Mowat eut
vu quel suffrage. adoptait ce bill, il avait adopté un suf-
frage plus libéral, ou, pour me servir de l'expression de l'ho-
norable ministre, il :a enchéri. nEh bien, si M. Mowat a
enobéri,;les, partisans de l'honorable monsieur dans la légis-
lature locale, le -chef de l'opposition dans cette province a
enchéri sur M. Mowat en proposant en amendement le suf-
frage universel. Quand nous voyons ces choses dans la pro-
vince d'Ontario, il est bien possible que cette province, quand
cette question sera soulevée, se prononce en faveur du suf-
frage universel; mais ce système n'est pas encore demandé.
Puis il y a la grande:province de Québec, province très con-
sidérable, et j'aimerais à savoir quels signes nous avons que
la province de Québec soit en faveur du suffrage universel?

Je crois que c'est le contraire qui est évident. Elle n'a
pas adopté ce système.dans sa propre législature, où elle a
un pouvoir absolu; il n'y a certainement pas eu de demande,
et je crois que cette province, comme Ontario, peut
attendre avant -d'accepter sans nécessité, et sans .doute
contre la volonté. de -la ' majorité, le suffrage tuniversel
'que leur limposerait . le parlement fédéral. , Je ne suis
-nullement -opposé 'à .la proposition abstraite du - suffrage
universel. C'est probablement le plus logique des suf-
frages. Je ne , discuterai pas ce sujet maintenant,
bien que je pense qu'il doive être adopté dans le Canada ; je
ne veux pas discuter si nous aurons un suffrage uniforme
dans toute la Confédération. -Sinous n'avons pas ce système,
les provinces adopteront leurs propres systèmes; quelques-
unes conserveront le suffrage universel qu'elles ont main-
tenant, d'autres le rejetteront en entier. Je ne suis pas du
tout surpris de voir l'honorable député de Northumberland
présenter-la motion etdéfendre:ce suffrage, parce que c'est
un suffrage -uniforme, et- il s'est, dès le commencement,
déclaré en faveur d'un; suffrage uniforme pour toute la Çon-

fédération, Je crois d'abord devoir voter contre l'amende-
nent, parce que le suffrage universel n'a pas été demandé
par le peuple; puis la question n'a jamais été agitée dans la
presse, ni dans les assemblées publiques, ni par pétitions, ni
autrement; et la chose n'a jamais été soumise au peuple; et
e suis convaincu que, lorsqu'un projet aussi révolutionnaire
est présenté, il est raisonnable que le peuple ait. l'occasion
d'exprimer son opinion au bureau de votation. Je m'oppose
aussi à ce projet, parce qu'en L'adoptant c'est admettre le
principe d'uniformité dans le suffrage, ce à quoi je suis
opposé, et contre quoi j'ai voté et voterai avant que le bill
soit adopté par la Chambre.

De plus, je sais qu'une grande et importante province de
la Confédération n'est pas en faveur. Une autre raison qui
aura peut-être quelque influence sur les honorables députés
avant qu'ils votent en faveur d'un changement aussi
important et aussi radical, c'est que j'aimerais à avoir l'occa-
sion de connaitre l'opinion de mes commettants. Sans
doute on a démontré d'une manière plausible que le suffrage
universel est très utile pour nous protéger contre l'action
des reviseurs, mais cette partie du bill n'a pas été adoptée,
et j'ai encore assez confiance dans la Chambre pour croire
que nous sommes encore assez soucieux des volontés du
peuple, qu'il reste encore dans le cœur des membres assez
de patriotisme pour ne pas adopter ce bill tel qu'il est.
Ainsi donc, tant que cet article ne sera pas devenu loi, je ne
croirai pas qu'il faille pour me protéger contre ses effets,
adopter le suffrage universel. Peut-être lorsque le bill sera
à sa troisième lecture, quand nous connaîtrons l'article
concernant les reviseurs, pourrons-nous former une opinion,
et alors plusieurs des arguments que j'ai donnés en faveur
du suffrage univers6l contribueront beaucoup à me déter-
miner à voter en faveur de ce suffrage pour éviter les effets
de l'article concernant los reviseurs.

M. McCALLUM: Avant que vous preniez le vote, M. le
Président, je désire faire quelques remarques, et je vous
promets de ne pas retenir longtemps l'attention de la
Chambre. L'honorable député (M. Edgar), lorsqu'il s'éleva
une discussion l'autre jour à propos de pétitions, a dit qu'il
y avait dans mon comté assez de conservateurs opposés au
bill pour me défaire. Je crois que l'uniformité est très utile
en autant que nous pouvons l'avoir. Dans toutes les pro-
vinces de cette Confédération, les qualités requises des
voteurs aux élections pour cette Chambre, devraient être
aussi uniformes .que possible. L'honorable député a été
froissé parce que j'ai dit que sous l'ancien système il avait
souvent été défait. C'est la vérité, mais je n'ai pas expliqué
à la Chambre combien de fois il fut défait en vertu de ce sys-
tème. Je puis vous dire d'après le Parliamentary Companion
combien de fois il fut défait, sous l'opération de ce système
dont il est maintenant si dévoué partisan. En 187 t il fut
défait dans le comté de Monck, où il se présentait pour la
Chambre locale ; en 1872 il se présenta pour cette Chambre
et fut élu pour peu de temps ; en 1874 il fut défait dans
Monck; la même année il fut défait dans Oxford-Nord ; en
1876 dans Monck; en 1876 dans Ontario-Sud; en 1878 dans
Moi ck; et en 1882 il fut défait de nouveau, et chaque fois
solis le même système de suffrage.

M. le PRÉSIDENT: Je dois demander à l'honorable
député de s'en tenir à la question.

M. McCALLUM: Je me bornerai à la question. En
1882, sous le même système de suffrage, il fut défait dans
Toronto-Centre. Il serait très extraordinaire qu'il désirât
conserver ce suffrage. Je réponds à une attaque personnelle,
et je crois que j'ai le droit d'agir ainsi. L'honorable député
a dit l'autre jour que le gouvernement m'avait payé $8,000
pour mon vote; c'est là une accusation contre le parlement
dupays. Tout ce que j'ai obtenu a été par un vote de cette
Chambre. Il est vrai qu'un bateau dont j'étais le propriétaire
a été endommagé dans le canal Welland en 1871. Il est
vrai qu'après m'avoir privé de l'argent pendant huit ans, on
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me paya, sans toutefois me payer l'intérêt. Je ne veux pas
revenir sur ce sujet. L'honorable député est venu dans
cette Chambre; il n'est pas entré par la porte, mais par la
fenêtre. Il dit que je suis ici parce que mon comté a été
redistribué en vertu de l'acte Gerryrnandering; mais il sait
qu'il n'y a pas eu de semblable redistribution de 1874 à 1882,
et il a é!é défait pendant ces années en vertu du même suf-
frage. L'honorable député croit qu'il a beaucoup souffert
dans son comté. Il disait à l'honorable député de King, N.B.
(M. Foster), l'autre soir, qu'avant la Cinfédération il aidait
à son parti à former cette Confédération.

M. TROW: Je soulève un point d'ordre.
M. McCALLUM: Et je dis que, on vertu de ce bill du

cons électoral-
M. le PRÉSIDENT: L'honorables député s'éloigne de la

question qui est devant le comité.
M. McCALLUM: Je dis qu'il est étonnant qu'il désire

conserver un système sous l'opération duquel il a été si
souvent défait.

Quelques DÉPUTÈS: A l'ordre, à l'ordre.
M. McCALLUM: Il devrait désirer un autre genre de

suffrage. Je n'ai pas pu bien comprendre ce qu'il a dit, à
cause des applaudissements qu'il reçoit de ce côté-ci de la
Chambre, mais en autant que je l'ai compris, il n'était pas
en faveur de la motion de l'honorable député de Northum-
borland. Il parle des $8,000 que j'ai eu du gouvernement.
Il lui sied bien de faire une déclaration de ce genre, car s'il
fut jamais dans le pays un lazare politique, mangeant les
miettes qui tombent de la table du gouvernement d'Ontario,
c'est bien ce monsieur, et les comptes du gouvernement
d'Ontario le prouvent.

M. ARMSTRONG: Je désire expliquer pourquoi j'appuie
cet amendement. C'est un amendement de la nature la
plus importante; il est presque radical. Il propose que!quo
chose qui, dans la plus grande partie de la Confédé-ation, n'a
pas encore été adopté, le suffrage universel.

Quelques DEPUTES: Oh !
Le PRESIDENT: A l'ordre.
M. ARMSTRONG: J'ai l'intention de parler très peu de

temps, mais j'espòre que les honorables messieurs auront le
courage et la courtoisie d'observer l'ordre. Pendant les
quelques années que j'ai siégé dans cette Chambre, je n'ai
jamais interrompu un honorable député, et si je dois siéger
ici encore quelques années, je n'ai pas l'intention d'inter-
rompre qui que ce soit. L'auteur de~l'.ncndement déclara
dans sou discours cette après-midi, qu'il croyait que la
Chambre devait établir un suffrage uniforme pour l'élection
de ses membres. Il est étrange que l'honomble député,
comme tous les membres de la droite qui ont parlé avant
lui, ait oublié le fait que ce parlement a maintenant on
cens électoral, que le parlement a adopté le système de suf.
frage qui a donné satisfaction depuis dix-huit ans. Ainsi
donc, le seul fait que cette Chambre doit avoir un suffrage
détermine par elle-même, ne peut être donné comme raison
valide en faveur de l'adoption de ce bill. Je n'ai jamais été
en faveur du suffrage universel, et dans des circonstances
ordinaires je ne voterais pas pour cet amendement; mais
dans les circonstances actuelles je crois de mon devoir d'agir
autrement. Une des raisons pour lesquelles, dans des cir-
constances ordinaires, je ne voterais pas en faveur de cet
amendement, est que je crois que le suffrage universel est
condamné par une des plus grandes provinces, la province
de Québec. Je soutiens, comme principe de la plus haute
importance, que, à moins de nécessités incontrôlables, nous
ne devons rien faire en opposition aux sentiments de la
population de toute province importante, à moins qu'il
doive en résulter un grand bien, ou que ce soit pour éviter
ungrand mal. Je crois que la population de Québec en
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général est opposée au suffrage universel, et, dans des cir-
constances ordinaires, je croirais de mon devoir, pour cette
raison, de voter contre cet amendement.

Mais, M. le Président, comme l'a fait remarquer l'hono-
rable député qui vient de parler, j'ai toujours approuvé le
principe, de deux maux on choisit le moindre; et je trouve
dans le bill une objection tellement grande, que je suis
involontairement forcé d'accepter l'amendement de l'hono-
rable député de Northumberland (hf. Mitchell). D'abord,
par cet amendement on épargnera une dépense considérable,
et le système sera excessivement simplifié. Il est du devoir
de cette Chambre d'épargner cette dépense au peuple, de
prévenir cet ennui. On a parlé de la difficulté d'obtenir les
listes des voteurs. Peu importe que le suffrage soit le plus
simple possible, du moment que vous exigez des qualités, il
on résulte plus ou moins des difficultés dans la préparation
des lisLes. Nous avons maintenant une liste des voteurs, et
si ce bill est adopté nous doublerons les difficultés pour le
peuple de ce pays. Je sens aussi qu'il est de mon devoir
d'appuyer l'amendement, parce que ce bill prive un grand
nom brode personnes du droit de suffrage qu'elles possèdent
si le bill n'est pas adopté. Dans la Colombie-Anglaise
et dans l'Ile du Prince-Edouard, chaque citoyen a le
droit de suffrage à l'élection des membres de cette
Chambre. C'est chose très difficile de priver un nombre
considérable d'électeurs de ce privilège. Bien que ceux qui
n'ont pas ce droit semblent ne pas l'apprécier, et ne font
aucune démarche pour l'obtenir, cependant, quand une fois
vous le leur avez accordé, vous leur faites une grande insulte
en les en privant par la suite. Le très honorable ministre,
l'auteur de ce bill, a déclaré l'autre jour que le bill adopté
plr la législature d'Ontario ne viendrait en vigueur qu'à la
fin de l'année. l1 y a pour cela une bonne raison. Il est
bien connu que le suffrage a été considérablement changé,
et que la 1isto modifiée faite en vertu de ce suffrage ne peut
être mise en opération qu'à la fin de l'année. La même
objection se présente pour ce bill. Le très honorable ministre
prétend que si une élection devait avoir lieu cette année,
elle devrait être faite d'après l'ancienne liste, et l'ancien
suffrage. En bien, M. le Président. si ce bill devient loi
demain, la même chose arrivera, parce que les listes ne
seront valables qu'à la fin de l'année. Dans la province
d'Ontario, ceux qui perdront, par ce bill, le droit de suffrage
que leur accorde l'Acte d'Ontario, devront connaître les rai-
sons pour lesquelles une loi leur permet de voter, et l'autre
leur enlève ce droit. Je désire attirer l'attention sur les
classe qui vont en grande partie perdre le droit de suffrage
par le bill actuel.

D'abord il y a la grande classe; puis, en outre, une autre
classe considérabl3 qui vont être privées du droit de suffrage
par ce bill. Ce sont les instituteurs des districts ruraux, non
seulement d'Ontario, mais de tout le Canada, dont la grande
majorité va perdre le droit de vote. Il m'est inutile de dire
que cette classe est composée d'hommes très intelligents.
Ce sont des hommes qui exercent une grande influence
dans la société; des hommes qui, après les mères, exercent
probablement la plus grande influence dans la formation de
l'intelligence et des idées de la jeunesse, de ceux qui, dans peu
d'années seront voteurs. Je dis qu'il serait monstrueux de
priver ces gens-là du droit de suffrage dont ils jouissent.
Puis il y a encore dans Ontario la classe des ouvriers, qui
comprend un grand nombre de fils de cultivateurs, qui ont
assez d'indépendance et de courage pour travailler afin de se
faire un certain avoir. Ces jeunes gens intelligents perdront
entièrement le droit de suffrage si ce bill est adopté. Je
veux faire comprendre au comité que c'est une question Fé.
rieuse de priver, sans raisons suffisantes, une classe de la
société du droit. de suffrage. C'est une loi à laquelle on ne de-
vrait pas avoir recours en dehors des circonstances ordi-
naires. Quant au bill actuel, je n'ai qu'à parler des nom-
breuses pétitions, déposées devant la Chambre, signées par
des conservateurs et des libéraux; des assemblées tenues
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dans tout le pays; de la manière dont le bill est dénoncé par
la presse indépendante de même que libérale; je n'ai qu'à
citer ce fait pour démontrer que ce bill est hautement con-
damné par la masse du peuple. Pour toutes ces raisons, je
crois qu'il est de mon devoir d'appuyer l'amendement de
l'honorable député de Northumberland.

M. FAIRBANK : Les quelques mots que j'ai à dire sur le
sujet, ne mériteront pas, je crois, l'accusation de vouloir
passer le temps. Cette accusation a été fréquemment portée
depuis le commencement de la discussion. Nous plaidons
non coupables, de ce côté-ci de la Chambre. Dans le véri.
table sens du mot, le bill qui est devant le comité n'est pas
une affaire publique. Nous avons demandé l'expédition des
affaires publiques, et que nous a-t-on répondu? Pas unopar.
celle des affaires publiques ne sera touchée avant que vous
n'acceptiez ce projet condamnable. Les intérêts du pays'
ne sont rien ; peu importe que le pays souffre ; le bill doit
être adopté ; la Chambre siégera pendant des jours et des
semaines, jusqu'à ce que ce bill soit adopté.

On nous dit que les honorables messieurs de la droite
doivent être confirmés dans leur position par acte de légis-
lation et non par le vote du peuple ; bien plus encore, on
nous dit que certains honorables membres de ce côté-ci
devraient être renvoyés de cette Chambre pour que les
affaires publiques puissent être discutées Depuis une heure
et demie de l'après-midi jusqu'à doux-heures du matin on
nous retient ici avec l'intention de nous fatiguer. Les hono.
rables messieurs de la droite font l'essai de ce système
depuis longtemps ; ils pourront être plus satisfaits plus
tard. C'est la droite, et non la gauche, qui retarde l'expé.
dition des affaires. Nous voudrions que cette accusation fût
portée devant un tribunal plus élevé, devant le peuple du
Canada, et le laisser décider lequel des deux partis est cou-
pable. Quelle est notre position aujourd'hui ? Est-ce le dé-
sir de ce côté-ci de la Chambre d'imposer aux provinces un
cens électoral qui ne leur convienne pas ? Pas du tout. Pen.
dant plusieurs jours, pendant des semaines, nous avons dé-
fendu jour et nuit, le système provincial. Quel appui
avons-nous reçu des ministériels ? Quel appui avons-nous
reçu de la grande province de Québec, dont la population,
je crois, est, plus que toute autre, at:achée à son systôme de
suffrage ? Il est vrai que deux représentants de cette pro-
vince se sont opposés à ce projet, seulement deux, et un
indépendant s'est rallié sur la motion qui est maintenant
devant le comité. Pourquoi les représentants de Québec,
qui réellement désirent conserver leur cens électoral, n'ont-ils
pas parlé sur cette question et donné à la Chambra l'impr's.
sien véritable do leut-s sentiments ? Nous connaissons ces
sentiments, mais ces honorables messieurs se taisent. Nous
voulions conserver à chaque province son suffrage ; mais
nous n'avons pas pu obtenir cela, Alors il devient du devoir
de chaque province d'obtenir un système qui lui convienne
le plus possible ; et quelle position-prennent arîjburd'hui les
représentants d'Ontario ? Les membres de la législature
local3 se sont chargés de la chose et l'ont rég ée. Nous
n'avons aucune raison de douter que cette décision soit en
conformité des volontés du peuple. Il ont adopté le suffrage
universel, que de nom seulement, et la seule division dans
la législature, était que les partisans de l'honorable mon.
sieur de la droite désiraient le suffrage universel* purement
et simplement, et votèrent en conséquenceý Mais lorsque
le bill tel qu'il est maintenant, c'est-à-dire le suffrage uni-
versel virtuellement, fut soumis, il fut adopté à l'unanimité.

Telle est la position des représentan.9 de la province
d'Ontario à la législature locale. Quelle est la position des
représentants de cette province ici ? Ceux de ce côté-ci de
la Chambre, ont, comme un seul homme appuyé le suffrage
provincial. Inutile de parler des honorables messieurs de
la droite. Nous savons toujours où les trouver. Nous les
trouvons toujours suivant pas à pas le premier ministre. Ce
cens électoral d'Ontario fut adopté, avec l'entente qu'il s'ap-
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pliquerait à l'élection des membres de cette Chambre;
depuis il est devenu le sens pour lequel nous discutons. Vu
le désir publie d'Ontario, manifesté dans cette occasion,
il devient de mon devoir d'arriver au suffrage quiressemble
le plus à celui-là ; le suffrage provincial étant rejeté, et le
suffrage universel étant le plus rapproché, il est de mon
devoir de voter pour l'amendement et de maintenir ici le
suffrage universel. Contrairement à l'honorable député de
Toronto-Ouest (M. Beaty), je ne suis pas en faveur de
l'union législative. Par conséquent, je ne puis approuver ses
arguments tenant par la base et tendant au principe de
l'union législative. Je ne suis pas prêt à consentir ouverte-
ment, ou tacitement à la privation du droit de suffrage d'une
dizaine de milliers de personnes d'Ontario. L'honorable
député de Cardwell (M. White), à propos du suffrage
d'Ontario, hier soir, parla de la question de savoir s'il aug.
mentait ou diminuait le nombre des votants. Il sait aussi
bien que qui que ce soit que des milliers de personnes per.
draient le droit de vote.

Je n'ai pas l'intention d'entrer dans tous les détails. Je
parlerai simplement des propriétaires de propriétés peu
considérables ; de la classe des riches propriétaires ; des
jeunes gens qui ont droit de vote en vertu de la loi actuelle,
et perdront ce droit par le bill. Il me semble que c'est une
action spécialement injuste envers les jeunes gens, surtout
envers ceux qui défendent actuellement nos frontières, dort
plusieurs reviendront plus ou moins infirmes. Ces hommes
qui ont pris les armes pour le rétablissement de la loi et de
l'ordre dans ce pays, avaient le droit do suffrage sous la loi
Howat, et il ne serait pas juste, que parce qu'ils seront
devenus incapables, par suite de leurs services rendus au
pays, de gagner $400 par année, ils apprennent à leur retour
qu'ils sont privés du droit de vote. Les jeunes gens du
Canada sont aussi intelligents et aussi capables que ceux do
tout autre pays. Avec notre excellent système d'éducation,
ils sont qualifiés pour exercer avec discernement le droit de
suffrage, mieux que les jeunes gens de tout autre pays.

Dans le pays voisin ils trouvent facilement de l'emploi, et
les meilleures positions, et sont supérieurs à toute autre
classe. Je ne discuterai pas le point que ce bill étend le
suffrage. Ce serait une bien faible consolation, pour vous
ou pour moi, si nous nous faisions enlever une certaine
somme d'argent, d'entendre dire que d'autres ont perdu une
somma trois fois plus considérable. Je demanderai s'il y n
quelque ministériel-car ce bill ne sera pas adopté par ce
côté-ci-qui veuille présenter une disposition dans les termes
suivants: il est décrété, cependant, que cet acte n'empé,
chera pas tout citoyen d'exercer le droit qu'il possédera en
vertu des lois de sa province. S'il est un ministériel qui
veuille faire cette proposition, je serai heureux de l'appuyer,

Les députés ministériels de l'Ile du Prince-Edouard ont
parlé hautement en favour de ce projet, mais en terminant
ils exprimèrent l'espérance qu'il en seraient exemptés.
Cela ressemble beaucoup à l'argument que les clous sont
une excellente chose, mais qu'ils sont mieux sur nos voisins
que sur nous. J'ai été surpris l'autre soir, d'entendre le
plus jeune des députés de Victoria, C. B., relativement aux
remarques de l'honorable député de Queen, I. P. E. Il a
paru très ennuyé dans cette circonstance. A la dernière
session, l'honorable député, dans un discours très éloquent,
démontra la nécessité de limiter l'immigration des Chinois
dans la Colombie-Anglaise, opinion que j'ai humblement
approuvée. Je dois citer quelques-unes des raisons qu'il
donna dans cette occasion:

On pourrait citer diverses raisons pour lesquelles cette loi devrait
dtre adoptée: L'une de ces raisons est que le travail chinois entre en
concurrence avec le travail des blancs. ies Chinois travaillent pour des
gages qui ne peuvent %ire vivre la famille d'una blanc. Ils n'apportent
avec eux aucune des responsabilités de notre civilisation. ls n'ont ni
femmes ni enfants à faire vivre, et par conséquent, ils arrivent pour
ainsi dire après avoir mis habit bas pour livrer bataille au travail des
blancs. L'homme blanc a es famille à faire vivre, à habiller, à instruire.
il a des églises et d'autres institutions à soutenir, et il est appelé à con
tribuer à une foule d'autres oeuvres. Le Chinois, son rival sur le march 1
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du travail, n'a aucune de ses responsabilités. Il n'a que lui-même à son.
tenir, et en conséquence il est préparé au combat, et quelque soit le prix
que le Chinois puisse désirer pour son travail, il travaillera pour le prix
qu'il pourra trouver. Il ne restera pas oisif à cause de l'insuffisance du
priz. D'un côté nous avons l'homme blanc chargé des responsabilitâs
de sa civilisation, de l'autre le Chinois prêt à lutter pour maintenir son
existence solitaire; le résultat est inévitable; le travail libre de l'homme
blanc cède le pas aux esclaves des compagnies, qui sont pr4t3 à travail-
ler moyennant un salaire qui ne peut ftre vivre un blanc, et cela grâce
à leur sale et peu coûteuse manière de vivre, à la possibilité pour eux
de vivre en foule dans de misérables repaires, où un homme blanc tom-
berait s'il n'étouffait pas,

M. le PRÉSIDENT : J'espère que l'honorable député
voudra bien faire ses citations en rapport avec la motion.

M. FAIRBANK: Je pense que vous trouverez que c'est
opportun. L'honorable député était à dire que le bill actuel
n'avait pas privé beaucoup de gens du droit de suffrage dans
la Colombie-Britannique, et il voulait parler surtout des
ouvriers agricoles. Je l'ai entendu dire que les remarques
de l'honorable député de Queen n'étaient pas exactes-il a
dit qu'elles n'étaient pas correctes. Il y a un an il a fait ces
observations concernant les Chinois, et je ne puis coma-
prendre comment il se fait qu'un cens électoral qui n'accorde
aucun droit de suffrage pour un revenu s'élevant à moins de
$400, admettant même que par la suite il s'appliquerait aux
ouvriers; je ne puis voir comment le bill accorderait le
droit de vote à ces hommes dans la Colombie-Britannique,
si, comme il le disait à cette époque, le travail des Chinois
fait tant de tort aux blancs de la Colombie-Britannique
qu'ils ne peuvent entrer en concurrence avec eux. L'hono-
rable député disait de plus:

.Dans la province de la Colombie-Britannigge, des blancs ont été obli-
ges de partir parce que des Chinois accaparaient la demande du travail.
I est impossible pour les blancs de rivaliser avec des hommes qui tra-
vaillent seize heures par jour, qui dorment sur des rayons dans l'atelier,
qui vivent d'un peu de riz joint à un morceau de lard...

Je sais que quelques honorables messieurs prétendent qu'ils sont né
cessaires, qu 'on a besoin de leur travail pour construire le chemin de fer du
Pacifique Canadien. M. l'Orateur, je n'admets pas du tout cette opinion.
lis ne sont pas nécessaires. J'ai reçu aujourd'hui une lettre, et j'ai été
Péniblement affecté en enlisant le contenu; elle m'a étéadressée par l'on
des hommes qui emploient le plus d'ouvriers dans la province, et il dit
qu'il y a un grand nombre d'hommes qui ne peuvent se procurer aucun
travail.

Je suis étonné de lire que dans la Colombie-Anglaise un
grand nombre d'hommes ne peuvent trouver d'emploi; et
cependant aucun ouvrier gagnant moins que $400 par année
n'aura le dioit de suffrage. Je ne dis pas que ce n'est pas
le cas; mais suivant le député, et appuyant le principe pour
la raison que je croyais la province en état de juger elle.
même ses affaires locales, je vois qu'il a proposé ce projet,
désirant faire accepter de force un suffrage inacceptable
dans la province que je représente. Je n'ai pas l'intention
de discuter la partie abstraite de la question du suffrage
universel.

On a parlé des Etats-Unis. Je sais que la population
entière de ce pays n'approuve pas le suffrage universel, sur-
tout à cause de l'immigratiun considérable dans ce pays de
personnes illettrées. Dans lo pays, ici, nous ne sommes pas
tous en faveur; mais d'après l'opinion émise dans ma
propre province, je considère que la majorité des deux par-
tis est en faveur; ruais à ce sujet, je désirerais demander
quelles sont les objections au suffrage universel qui ne s'ap.
pliquent pas également au suffrage basé sur une rente de
$2. Je ne pose pas une objection ; je dis simplement
que ceux qui s'opposent au suffrage universel ont d'égales
raisons de s'opposer au suffrage basé sur une rente de $2
Voyons la preuve:

Prenons le cas d'un homme qui, malheureusement, à
cause de ses habitudes d'intempérance, se trouve mon infé
rieur; il est inutile; il ne gagne pas $50 par année; sa
femme, par son dur travail, le scutient et paie un loyer de
82 par mois; il est en plein électeur. Dans la même ville
se trouve un homme à gages qui travaille chaque jour de
l'année et gagne 81.25 par jour, qui est une moyenne élevé
dans le Canada. Il possède et occupe une propriété qu
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vaut un peu moins de $300. Il n'a pas droit de voter, pen-
dant que l'autre l'a. Le monde se compose de détails, et il
faut éprouver la chose par la pratique. Je parle de la chose
surtout parce que quelques honorables messieurs de la
droite n'ont pas la compréhension du projet.

Au commencement de ce débat l'honorable député de
Leeds (M. Ferguson) a dit que le reviseur n'aurait pas à
s'occuper de plus d'un pour cent des électeurs. Qu'il me
permette d'appeler son attention qu'environ 25 pour 100
des noms inscrits au rôle de répartition sont ceux d'occu-
pants. Comment le reviseur va-t-il faire pour constater qui,
sur tous les occupants inscrits à la liste des électeurs et au
rôle d'évaluation, a droit d'être mis sur la liste des électeurs
qu'il prépare parce qu'il paie un loyer de plus de $2 par
mois. Pour cela il faut qu'il se fasse estimateur; il faut
qu'il s'adresse à tous ces gens-là pour leur demander quel
loyer ils paient; dira-t-on qu'il va envoyer son greffior ou son
huissier ? Est-ce le greffier ou l'huissier que nous chargeons
de faire la liste ? En examinant la liste des électeurs, dans
mon comté, j'ai découvert que plus do 700 de ceux qui y
étaient inscrits étaient mentionnés comme ocu.ipants, ce qui,
je pense, no serait reut-être pas plus de la moitié de ceux
qui sont sur le rôle d'évaluation. Je parle de cela comme
d'une des difficultés réelles de cette mesure, et c'est une
raison qu'on peut invoquer en faveur de l'amendement pro-
posant le suffrage universel, qui n'exigerait qu'une méthode
d'inscription peu dispendieuse pour les électeurs. Les
honorables messieurs ne doivent pas supposer que le long
débat que nous avons eu au sujet du bill do suffrage est le
commencement et la fin de ce projet. Quand le bill a été
présenté il est devenu la source de travaux non seulement
pour les sessions à venir, mais pour les parlements futurs.
A chaque session de chaque parlement, pendant des années
et des années à venir, nous aurons la question du suffrage
devant nous. Si nous avions laissé la chose aux provinces-
à qui elle aurait dû être laissée et à qui les meilleurs piéré.
dents au monde disent qu'elle aurait dû être laissée-nous
aurions été soulagés de ce travail, notre besogne serait faite,
et depuis longtemps. Mais désormais cette question va
revenir constamment sur le tapis jusqu'à ce qu'elle soit réglée
par l'adoption du suffrage universel peut-être.

M. CAME RON (Middlesex): Je me lève pour appuyer
l'amendement de l'honorable député de Northumberland, et
en le faisant je reconnais que les objections soulevées contre
ce projet de ce côté-ci de la Chambre s'appliquent égale-
ment à cet amendement; mais je reconnais aussi le fait que
nous sommes en face de cette question; quel va être le
suffrage pour ce pays ? Le comité ayant refusé de prendre
la position prise par la gauche, qui déclare que les différents
suffrages des provinces devraient s'appliquer au Dominion,
je pense que nous ne pouvons avancer dans une meilleure
direction que celle indiquée dans l'amendement dont je
parle. Jo reconnais le fait qu'on n'a pas, sur cela, consulté
l'opinion du pays; je reconnais aussi bien que n'importe
quel député la force de l'objection, que sans avoir le consen-
tement et l'approbation de nos commottants pour cette pro-
position, nous commettons une grande injustice en l'ap-
puyant. Mais il nous faut choisir entre deux alternatives;
nous ne sommes pas libres do dire si nous allons garder ou
non le suffrage qui existe actuellement dans les différentes
provinces, mais nous avons à décider si nous allons avoir

. un suffrage tel que proposé dans ce bill, ou accepter celui
proposé dans l'amendement de l'honorable député de
.Northumberland (1. Mitchell). Une des objections que

- j'ai soulevées contre le bill, c'est qu'il contient tant de pro-
positions diverses qu'il est devenu excessivement compli-
qué. Il n'y a rien qu'on puisse faire valoir devant ce
comité de plus fort que l'avantage à retirer du fait que nous
aurions un suffrago simple, pratique, basé sur le sens

e commun, pour l'élection des membres d'aucun corps délibé-
i rant. Plus un suffrage est compliqué plus grandes sont les
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difficultés que doit produire son fonctionnement, et, entre tant pour nous de nous souvenir de ce que j'ai dit, du fait
le suffrage actuellement à l'étude et l'amendement proposé, que nous avons, dans le cours des années qu'il a fallu à un
il y a des différences suffisantes pour nous justifier-s'il n'y jeune homme pour avoir droit de voter, dépensé pour l'ins-
avait pas d'autres raisons-dans l'appui que nous donnons truction ucne somme presque égale à ce que l'on donne
à l'amendement. comme chiffre de notre dette nationale actuelle. S'il en est

Indépendamment de cela, nous avons, dans la province ainsi, ces jeunes gens qui ont participé à ces dépenses, qui par
d'Ontario et dans celles de la Colombie-Britannique et de ce fait se trouvent avoir acquis une propriété, devraient
l'Ile du Prince-Edouard, une raison qui nous justifie d'ap. être compris dans tout bill de suffrage adopté par cette
puyer l'amendement, dans le fait que la population de ces Chambre. Un homme qui paie 84 par mois de loyer va
provinces a approuvé des suffrages beaucoup plus libéraux gagner, s'il dépense tout ce qu'il gagne, un revenu d'environ
que celui proposé dans ce bill. Notre débat a duré assez 8256 par année. Je base cette estimation sur ce que je
longtemps-c'est possible-sur la question de la libéralité crois devoir être admis comme étant une expérience très
relative du suffrage proposé dans le présent bill et celui ré- générale, que ce loyer de maison représente environ le
comment adopté dans la province d'Ontario, et je n'ai pas septième des dépenses moyennes d'un homme.
l'intention, à ce moment particulier, d'entrer dans plus de Puis l'homme qui paie 82 par mois de loyer ne toucherait
détails sur ce point; mais je dis que le fait de l'existence pas plus de la moitié du gain de celui qui retire 8320 par
d'un suffrage plus libéral dans les provinces, est une autre année, et cependant celui qui paie $2 par mois de loyer
justification de l'appui que nous donnons à l'amendement, aura le droit de suffrage, pendant que celui qui a un revenu
Si j'étais libre de choisir le suffrage que je crois convenir le de $400 par année n'aura pas droit de voter. Le suffrage
mieux aux besoins de la province d'où je viens, je préfére- proposé est illogique et l'amendement de l'honorable député
rais celui récemment adopté par la législature d'Ontario. de Northumberland est préférable. En traitant d'une quos.
Pourquoi? Parce qu'il a été récemment adopté par la majo- tion de ce genre nous ne pouvons oublier dans quelles cii.
rité des membres de la législature. Parce qu'il a été adopté constances se trouve le pays qui est notre voisin, et nous
en face d'un amendement appuyé par ceux qui représentent voyons dans ce pays que le suffrage universel existe réelle.
le parti des honorables membres de la droite, et qui était ment. L'honorable député de Cardwell a dit que le suffrage
semblable à celui de l'honorable député de Northumberland allait être élargi d'une façon très appréciable dans la pro.
au sujet du suffrage universel. Conséquemment, quels que vince de Québec par le fait de ce bill; mais si c'est là la jus.
puissent être mes propres sentiments personnels sur cette tification de l'appui qu'on lui donne, n'est-ce pas une raison
question, je reconnais tout de suite que la décision do la également bonne d'adopter un projet plus libéral encore
législature d'Ontario m'indique ce que désire cette province. pour le suffrage dans les autres provinces, où la base en est
Ilais la récente décision de cette province indique aussi dis. plus étendue ? Le Globe do Toronto a envoyé une lettre
tinctement qu'elle ne veut pas reculer vers la restriction du circulaire à des fonctionnaires de Boston, de Lowell, de
suffrage. Sa récente législation porte très appréciablement St.-Louis, de Pittsburg, et d'autres villes des Etats-Unis, de-
vers l'extension du suffrage, et je prétends que tous les repré- mandant des renseignements au sujet du suffrage établi
sentants de l'Ontario au moins, devraient reconnaître pour les fins municipales. En réponse à la question deman-
l'action de l'Assemblée législative de cette province et que dant si les citoyens seraient favorables à l'idée de recon-
cette action devrait les guider dans la résolution qu'ils vont naître le droit de voter aux propriétaires ou à ceux qui re.
prendre ici au sujet du suffrage. J'ai dit qu'une autre objec- présentent la propriété, on a dit invariablement: "aucune-
tion contre le suffrage proposé dans ce bill réside dans le ment," et dans un cas la réponse a été: "Tout habitant de ce
fait qu'il est compliqué, et qu'entre lui et celui mentionné pays est souverain, même s'il est pauvre comme un rat
dans l'amendement du député de Northumberland, l'avan- d'église." A Boston et à Lowell le suffrage pour les fins
tage appartient décidément à ce dernier. municipales repose sur la qualité de citoyen, sur une rési-

Nous savons combien il y a de difficultés à administrer dence de soixante jours, avec l'acquittement de quelques
une loi de suffrage dans une élection. Il se peut que mon taxes-si basse qu'en soit la somme-et sur la capacité de
expérience soit guère considérablc, mais elle l'est suffisam- lire et écrire.
ment pour me justifier de dire qu'il y a toujours beaucoup Il est )ossible qu'un pareil suffrage soit le seul véritable.
de difficulté à fixer un acte du parlement portant sur le suf- ment équitablo. Nous reconnaissons la valeur de l'intelli-
frage, et que la difficulté est proportionnée au nombre de gence comme facteur dans la création du suffrage, et il se
suffrages qui sont créés. Lorsqu'il y a des propriétés fon- peut que cola approche le plus du suffrage purement juste.
cières et des titres d'occupants sur lesquels repose le suf- Cependant, en ce moment nous sommes restreints à deux
frage, il s'en soit nécessairement que ceux qui sont chargés propositions, et nous avons à décider si nous allons accepter
de faire les listes des électeurs, sous l'opération du présent le suffrage très restreint proposé dans ce bill, ou 7s suffrage
bill, en interpréteront les dispositions de différentes manières. plus libéral en faveur duquel j'ai dit que j'étais. Il y a una
Je sais que la même objection s'applique aux suffrages de la autre raison qui doit nous porter à adopter le suffrage le
plus grande partie des provinces, et qu'en adoptant le suf- plus libéral de préférence au suffrage restreint proposé dans
irage proposé dans ce bill nous doublons les difficultés. Ces ce bill, c'est que plus le suffrage est étendu, moins il y a de
faits me fournissent une bonne et suffisante raison, dans corruption électorale. Je crois sincèrement que plus le
mon esprit, pourquoi-si nous abandonnons le principe pré- nombre des votants est considérable plus il est difficile
conisé mais repoussé par le comité-nous devrions revenir à d'agir sur l'élection par des moyens corrupteurs. Nous
quelque proposition simple comme celle compriee dans savons qu'une des plus fortes raisons d'adopter le bill de
l'amendement à nous soumis. J'ai d'autres raisons qui suffrage en Angleterre en 1882, a été les scandales de Old
pourront être considérées comme m'étant personnelles et Sarum et de quelques autres comtés du pays qui ont forte-
pour lesquelles je crois que le suffrage devrait être élargi ment poussé l'opinion non seulement vers l'idée de détruire
dans le sens que recommande l'amendement. Dans le cours les bourgs pourris, mais aussi d'élargir le suffrage. Une
des années qui se sont écoulées depuis la .naissance d'un autre raison qu'il y a d'étendre le suffrage dans ce pays,jeune homme jusqu'au moment où il a droit de vote, en sup- c'est que cela diminuerait appréiablement la corruption
posant qu'il serait en âge et qu'il voterait cette année, les dans les élections. Nous devrions avoir la même raison
différentes provinces du Canada ont dépensé environ $167,- pour nous conduire dans les circonstances où nous sommes.
100,000 pour l'instruction de la jeunesse du pays. Nous Les honorables membres des deux côtés de la Chambre dé-
avons beaucoup entendu parler du suffrage basé sur la pro- sirent sans doute sincèrement do voir prévaloir la volonté
priété ou sur quelque autre considération de ce genre. Mais du peuple, à moins qu'ils ne se laissent guider par
je vous demanderai s'il n'est pas considérablement impor. l'intérêt personnel. S'il en est ainsi, sa volonté prévaudra
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probablement beaucoup mieux là où les comtés sont assez
grands pour que tous les intérêts soient représentés et pour
empêcher l'oeuvre des influences corruptrices.

Je crois que si notre suffrage est élargi dans le sens que
recommande l'amendement, cela donnera de plus amples ga-
ranties contre la corruption électorale. On a dit que lors-
qu'un homme n'a aucun intérêt particulier à servir, vous
verrez qu'il se décidera généralement pour ce qui est juste;
et en siegeant ici et en réfléchissant aux circonstances, non
comme elles se présentent à nous quand nous sommes dans
la chaleur de la lutte, mais tel|cs qu'elles seront pour ceux
qui vont nous succéder, nous verrons dans un facteur de ce
genre une autre raison d'adopter l'amendement. Un de ceux
qui ont parlé en faveur du bill dans le parlement anglais a
invoqué la raison qu'il admettrait les gens à l'exercice du
droit le plus cher d'un homme libre. Voici quelles ont été
ses paroles. (Citation.) Je crois qu'en admettant un aussi
grand nombre que possible de nos concitoyens à l'exercice
de ce droit, nous assurons le progrès continu du pays ; aucun
autre bil adoptê par nous ne pourra aire autant. Je vais
donc voter en faveur de amendement d député de Northum-
berland (M. Mitchell.)

M. SHAKESPEARE : Je me lève pour faire quelques
remarques s'appliquant à quelques fausses représentations
faites par quelques-uns des honorables membres de la gauche.
Le député de Lambton-Est (M. Fairbank) a parlé d'une
question au sujet de laquelle il a fait voir son ignorance,
attendu qu'elle ne se rattache aucunement au bill soumis à la
Chambre. Il a parlé d'un discours prononcé dans cette
Chambre, l'année dernière,:a propos de la question chinoise,
lorsque j'ai dit qu'un certain nombre d'habitants de Victoria
étaient dans l'impossibilité de se procurer de l'emploi. Cela
pourrait certainement être, et cependant ne pas constituer un
argument contre la concession du droit de suffrage à ces
gens. Ceux dont j'ai parlé sont arrivés dans la province
dans une saison où ils ne pouvaient avoir d'emploi ; il leur
a fallu partir, de sorte qu'ils ne sont pas devenus habitants
de la province.

Il a aussi parlé de ce que j'ai dit hier soir en réponse à
l'honorable député de Queen, I. P. E. (M. Davies). J'ai
simplement rectifié les énoncés erronés de l'honorable député
au sujet de la question dont la Chambre s'était occupée,
énoncés déjà faits par des membres de la gauche et qui
avaient été rectifiés. J'ai cru que c'était très inconvenant
de la part de l'honorable monsieur de représenter une décla-
ration qu'il savait être inexacte.

M. DAVIES; Je soulève une question d'ordie. L'hono7
rable monsieur est tout à fait à côté du règlement en disant
que j'ai fait une déclaration que je savais n'être pas exacte.

M. SHAKESP E ARE: Non, ce que j'ai dit c'est-
M. DAVIES: M. le Président, je soulève une question

d'ordre.
M. le PRÉSIDENT: L'honorable député a le droit d'ex-

pliquer ce qu'il a ditL
M. SHAKESP EARE: Voici ce que j'ai dit : je pense que

l'honorable monsieur doit avoir compris que cette déclara-
tion avait déjà été faite, et il était très mal de sa part de
faire un énoncé qui avait déjà été rectifié, et dont il aurait
dû connaître l'inexactitude.

M. DAVIES: Est-ce que l'honorable monsieur va dire de
quel énoncé il parle ?

M. SHAKESPEAIRE: Je parle de votre déclaration disant
que le bill du suffrage soumis à la Chambre va priver de
leurs droits politiques un grand nombre d'habitants de la
Colombie-Anglaise.

M. DAVIES: L'honorable monsieur va voir que je n'ai
pas parlé spécialement de la Colombie-Anglaise quand je me
suis occupé de l'article du bill portant sur la privation du
suffrage.

M. CAMERON (Middlesex)

M. SHAKESPEARE: Oui.
M. DAVIES : J'ai dit, dans les remarques auxquelles il

objecte, que ce bill de suffrage priverait de leurs droits poli-
tiques un certain nombre d'employés de la ferme. Quand
j'ai dit cela, l'honorable monsieur m'a rectifié et il a dit
" non," et il s'est borné à dire " non," évidemment sous l'im-
pression que je bornais mes remarques à la Colombie-An-
glaise. Je n'ai pas parlé du tout de la Colombie- .nglaise
en particulier ; je parlais des employés de la ferme au
Canada.

M SHAKESPEARE : Je suis sous l'impression et dans
la croyance que l'honorable monsieur a mentionné dans son
discours la Colombie-Anglaise. C'est pour cela que je l'ai
interrompu.

M. DAVIES : L'honorable monsieur est dans l'erreur.

M. SHiAKERPEARE : Les Débats prouveront la chose
demain.

M. DAVIES : Les Débats sont publiés à l'heure qu'il est;
je les ai ici.

M. WOODWORTH : A l'ordre. L'honorable monsieur
n'est pas dans l'ordre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable député de
King, N. E. (H. Woodworth) n'a aucun droit d'interrompre
un honorable député sans se lever et dire en quoi consiste
la question d'ordre.

M. WOODWORTH : L'honorable député de King adroit
de crier " à l'ordre " quand un honorable député n'est pas
dans l'ordre; et l'honorable député de Huron.Ouest vient de
faire voir combien peu il connaît les règles de la Chambre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Nous demandons votre
décision sur ce point, M. le Président. Aucun député assis
sur son siège n'a le droit d'en interrompre un autre.

M. WOODWORTH : Là n'est pas la question. L'hono-
rable député de Huron-Ouest, avec l'injustice qui lui est
propre-

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. WOODWORTII: Je répète qu'avec l'injustice qui lui

est propre, a posé au Président une question intempestive-
pour savoir si un député a droit d'interrompre un autre
député. Là n'est pas la question. Il s'agit de savoir si un
député assis dans son siège a droit de dire "à l'ordre " à un
député qui n'est pas dans l'ordre.

M. le PRÉSIDENT: La quesiion, telle que je la com
prend, est de savoir si l'honorable député de King, assis
dans son siège, était dans l'ordre en criant " à l'ordre, à
l'ordre." La chose se fait très souvent et elle est dans
l'ordre. Si un député veut soulever une question d'ordre,
c'est son devoir de se lever et de dire en quoi elle consiste;
mais l'honorable député de Huron-Ouest a dit que l'hono-
rable député n'avait pas le droit d'en interrompre un autre.
S'il y a quelqu'un qui a fait cela il n'était pas dans l'ordre.

M. SHAKESPEARE: Je me lève pour parler de certaines
remarques faites par des membres de la gauche au sujet de la
Colombie-Britannique. L'honorable député d'York-Nord
(M. Mulock) a dit, il y a quelques jours, dans son discours,
que les députés de la Colombie-Britannique abandonnaient
les droits de la population de cette province. J'aimerais à
savoir comment. L'honorable monsieur y a-t-il été? S'il n'y
est pas allé, où a-t-il pris les renseignements qui l'ont porté
à faire une telle déclaration? Cet énoncé est inexact. A ma
connaissance le bill de suffrage actuellement soumis au
comité ne privera de ses droits politiques aucun de ceux qui
travaillent dans les districts que je représente-pas un seul
homme. Cependant les honorables messieurs, qui ne con-
naissent rien des circonstances dans lesquelles se trouve la
province, ont l'audace de se lever dans la Chambre, les uns
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après les autres, après avoir été rectifiés, et de dire que noi
sacrifions les droits de la population et que nous privons de
leurs droits politiques ceux qui ont voté pour nous à la
dernière élection. Je dis que non.

L'honorable député d'York-Nord a aussi dit que nous
avons donné notre adhésion au bill parce que les Chinois
vont être privés du droit de voter. Comment le sait-il ?
Qui lui a fourni ce renseignement? Chaque mot do cette
déclaration est inexact. Il a aussi dit que nous nous sommes
adressés au premier ministre pour faire amender le bill de
façon à ce que les sauvages ne puissent pas voter. Qui lui
a donné cette information ? Chaque mot en est inexact.
Nous n'avons jamais demandé au premier ministre de
changer le bill de cette façon; et cependant nous allons
siéger ici pour écouter de pareilles déclarations, faites par
les messieurs de la gauche, sans que nous y répondions.
Non seulement le député d'York-Nord, mais d'autres députés
de la gauche ont fait des déclarations semblables. L'hono-
rable député de H3uron-Ouest a répété hier la déclaration
que ce bill de suffrage va priver de leurs droits politiques
un grand nombi e d'électeurs de la Colombie-Britannique.
On lui a dit que non; mais il l'a répété trois fois. Com.
ment l'honorable monsieur a-t-il eu ce renseignement? Les
représentants de la province devraient savoir si ce bill va
ou non priver de leurs droits politiques des électeurs, mieux
que ceux qui ne sont jamais allés dans la province. L'hono
rable député de Queen (M. Davies) a dit, en réponse à moi,
que je n'avais pas le courage moral de me lever et d'expri-
mer mes sentiments. Je regretterais beaucoup d'avoir le
toupet et l'audace qui distinguent certains membres de la
gauche et de me lever tous les jours et tous les soirs, pour
embarrasser la Chambre dans sa besogne, dire des choses
insensées, non pour obtenir des renseignements, non pour
éclairer les membres de cette Chambre, mais pour tuer le
temps.

M. le PRÉSIDENT ; A la question.

M. SHAKESPEARE : Il nous a fallu écouter les membres
de la gauche, qui n'ont parlé que pour tuer le temps.

M. le PRÉSIDENT : A la question.

M. SHAKESPEARE : Il y a de très excellents hommes
du côté de la gauche, et il y en a quelques-uns pour lesquels
j'ai beaucoup de respect, mais ils sont en bien mauvaise
compagnie.

Quelques DÉPUTÉS: Nommez-les.

M. SHAKESPEARE : Je trouve un article dans un
journal rédigé par l'honorable député de Bothwell (M. Mills),
et on m'a dit que c'est l'honorable monsieur qui a écrit lui.
même, à son siège dans cette Chambre, l'article que je vais
citer. Parlant des députés de la Colombie-Britannique, l'ar.
ticle dit :" Ils objectent à la concession du droit de suffrage
aux Chinois et aux sauvages." Qui a dit à l'honorable mon-
sieur que nous étions opposés à ce que les sauvages eussent
le droit.de suffrage ? Y a-t-il un député de la Colombie-
Britannique qui ait dit cela dans la Chambre ? Pas un.
Nous ne sommes pas opposés à la chose ; nous y sommes
favorables. Nous n'avons jamais demandé qu'ils ne fussent
pas nantis du droit de suffrage.

Un DÉPUTÉ: Il l'écrira demain tout de même.
M. SHAKESPEARE: L'article dit de plus : " Sur ces

deux points le gouvernement s'est soumis à leurs représen-
tations." Ces déclarations sont inexactes.

M. MILLS : L'honorable monsieur me fait une question.
Il me demande qui m'a appris que les représentants de la

Colombie-Britannique étaient opposés à cela.
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M., MILLS: Si l'honorable monsieur objecte-

M. SIIAKESPEARE: L'article continue: " Mais les
députés de la Colombie-Anglaise continuent à voter pour
que les sauveges aient le droit de suffrage dans les autres pro-
vinces." Certainement. Mais nous n'avons pas-comme
l'a dit l'honorable monsieur-demandé qu'ils n'aient pas le
droit de suffrage. Je crois qu'il faut être juste envers tout
le monde. Je conseillerai à l'honorable monsieur de faire
ce que Shakespeare a dit: " dire la vérité et faire honte au
diable." Ces hommes sont disposés à imposer aux autres
provinces un suffrage qu'ils ne sont pas disposés à accepter
pour eux-mêmes." Cela n'est pas exact; ce n'est pas vrai.
Je ne suis pas surpris, si telle a été, dans le passé, la façon
de procéder des honorables messieurs de la gauche-faire de
fausses représentations quotidiennement, je ne suis pas du
tout surpris, dis-je, qu'ils soient restés dans les froides ombres
de l'opposition pendant tant d'années, et je dois leur dire que
s'ils continuent à se conduire de la sorte, ils vont y rester
pour toujours. Je n'avais pas l'intention de dire tout ce
que j'ai dit; je ne voulais que rectifier les énoncés inexacts
qui ont été faits au sujet des représentants de cette province
et de l'effet que le suffrage va avoir sur la population de la
même province.

M. MILLS: Peut-être qu'avant de reprendre son siège
l'honorable monsieur voudra dire au comité combien il y
a de sauvages, aujourd'hui, qui votent dans la Colombie-
Anglaise, et si la loi de cette province permet aux sauvages
de voter.

M. SHAKESPEARE : Ils n'ont droit de voter à aucune
élection; mais l'idée de soulever la clameur des droits pro.
vinciaux au sujet de ce bill de suffrage, me paraît n'être
qu'un simple traquenard; car il ne s'agit pas du tout ici de
droits provinciaux. Cela ne relève pas des provinces, mais
de cette Chambre. Nous sommes ici pour légiférer pour le
Dominion, et non pour aucune province en particulier.
Nous devrions avoir un suffrage pour notre propre usage;
nous ne devrions subir les injonctions d'aucun corps subal.
terne, comme c'est arrivé dans l'Ontario et dans la Nouvelle.
Ecosse. Aujourd'hui nous pouvons être élus d'après un suf-
frage, et demain être jetés à la mer. Nous ne saurions pas
par quel suffrage nous faire élire. Pour ce qui est des sau-
vages de la Colombie-Anglaise, bien qu'ils ne jouissent pas
actuellement du suffrage, je serais, pour ma part, heureux
de les en voir pourvus, et, comme je l'ai dit a l'honorable
député de Brant-Sud (51. Paterson), dans le corridor, quand
le bill a été présenté à la Chambre, d'après moi, l'article
ayant rapport à la concession du droit de suffrage aux sau.
vages, était un des plus importants du bill. Je pense que
ce va être un des plus puissants facteurs que nous ayons
pour régler les disputes, les difficultés et les réclamations
qui peuvent surgir, que de permettre à ces gens de voter
de façon à ce qu'ils puissent avoir quelqu'un à qui s'adresser
pour surveiller leurs droits et voir à leurs réclamations.

Un DÉPUTÉ : Parlez-vous des Chinois ?
M. SHAKESPEARE: Je ne doute pas qu'un jour viendra

où l'honorable monsieur en aura assez des Chinois.
M. TROW: Il est incompréhensible que l'honorable

monsieur ait siégé ici de soir en soir et de semaine en
semaine, même en se reposant sur des oreillers; qu'il ait en.
tendu ces faux énoncés, et qu'il n'ait pas pris la défense de
sa province.

M. MILLS : Je désire dire un mot au sujet des observa.
tions faites par l'honorable représentant de la Colombic-
Anglaise. Il dit que j'ai mal représenté les sentiments des
députés de la Chambre-Anglaise au sujet du suffrage des
sauvages. D'abord je n'ai pas supposé un seul instant que les
députés de la Colombie-Anglaise entreprendraient de faire
de fausses représentations sur le compte de leur province
sur le parquet de la Chambre. L'honorable monsieur sait
que dans sa province c'est une offense que de mettre le nom
d'un sauvage sur la liste des électeurs. Il sait que cette liste
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cst préparée pour l'élection des membres de cette Chambre même, il nous faut nous faire élire d'après les suffrages des
aussi bien que pour l'élection des membres de la législaturei p
locale. L'honorable monsieur secoue la tête, mais de quelle L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord confère à
façon est-il venu ici ? De quelle autorité siège-t-il dans la cette Chambre d'établir en aucun temps qu'elle jugera à
Chambre? propos, un cens électoral pour toute la Confédération. C'est

M. SHAKESPEARE : Si vous prenez votre siège, je vais c que nous faisons aujourd'hui. Ainsi je ne suis pas un
vous expliquer la chose. intrus; je sais ce que je dis et je suis responsable à mes

M. MILLS: Il faut que l'honorable monsieur se tienne commettants, et non pas au député de Bothwell.
tranquille pendant quelques instants, ensuite il aura la M. PLATT: L'honorable député qui vient de reprendre
chance de se décharger. il dit qu'il n'y a pas de listes pour son siège peut avoir ou raison de repousser l'accusation qui
l'élection des membres de la Chambre des Communes. lui a été lancée d'avoir trafiqué des droits de sa province;
Comment est-il venu ici ? Est-ce un intrus ? N'a-t-il rien à c'est une question qu'il aura je crois à expliquer à ses élec-
faire dans cette Chambre ? N'a-t-il pas été délégué ici par teurs lorsqu'il reparaîtra devant eux; mais lorsqu'il ec e
certains électeurs de la Colombie-Anglaise, et si oui, com-
ment sont-ils devenus électeurs ? La loi locale sert à l'élec- d'autres gros mots parce qu'ils ont osé parler de la Colombie.
tion des membres de ce parlement-ci, la loi qui prive les Anglaise, il devrait se rappeler qu'en sa qualité de député
sauvages du suffrage et qui fait une offense du fait de mettra il n'a pas hésité à ider le gouvernement du jour à imposer
le nom d'un sauvage sur la liste des électeurs, telle est la loi aux autres provinces du Canada un cens électoral dont elles
d'après laquelle l'honorable monsieur a été envoyé ici. Est- ne veulent pas.
ce que la loi exprime l'opinion publique dans la Colombie- Quant à l'amendement du député de Northumberland, je
Anglaise. Si non, comment se fait-il qu'on l'ait lais-ée dans dois dire que jusqu'à pré3ent, a iscussion a fait voir que
le statut ? L'honorable monsieur n'en peut imposer à cette de ce côté-ci de la Chambre, les opinions sont partagées sur
Chambre par des observations comme celles qu'il a faites au la question alstraite du suffrage universel. I'ap-èsleton
comité pour nous faire tomber dans un traquenard. Que du débat, il est évident que cette question a été imposée à la
l'honorable monsieur me permette de lui dire qu'un repré- Chambre par le bill du premier ministre.
sentant de la Colombie-Anglaise qui est dans la Chambre Il est vrai que plusieurs députés de l'opposition ont parlé
depuis aussi longtemps que lui, m'a appris que les députés ur de l'amendement; mas la plupart ont donné
de la Colombie-Anglaise étaient opposés à la concession du ca fai
droit de suffrage aux sauvages. U'est là mon autorité ; c'est
un membre de cette Chambre, et il a été élu par un comté l'attention du pays, mais rien n'au-ait pu la faire avancer
de la Colombie-Anglaise. aussi rapidement que ce bill. Je ne suis pas prêt à ma dé-

En outre, nous avons la déclaration du premier ministre, clarer eu faveur du suffrage univere dans les provinces
que bien que ce bill étende le suffrage aux sauvages de laqu benqe e i éene esuirg ax auaesdel mais comme ceux qui m'ont précédé, il me faut choisir entre
Colombie-Britannique, ce n'était pas encoro son intention un cens électoral restrictif et un cens électoral plus étendue,
de le leur concéder. Est-ce que le premier ministre ne tient et ju dis, s'il faut absolument que nous opérions un change-
aucun compte des vues de l'honorable monsieur ? Est-ce que
le premier ministre ne comprend pas les sauvages de la treindre.
Colombie-Britannique dans les classes de personnes nanties Le grand argument que l'on donne en faveur d'un cens
du droit de suffrage malgré les représentants de la Colombie- électoral fédéral, c'est celui de l'uniformité; et s'il nous
Britannique ? Viole-t-il le principe de l'uniformité qui lui
est si cher, qu'il trouve si important dans ce bill; le viole-t-i, il n'y a que le suffrage universel qui puisse nous le donner.
non seulement malgré ses propres convictions, mais malgré Ceux qui ont parlé de ce côté-ci de la Chambre ont pré-
celles des représentants de la Colombie-Britannique ? Il va tendu, et on ne l'a pas nié, qu'il ne peut y avoir d'unifor-
falloir que l'honorable monsieur donne une autre explica- mité lorsque la suffrage est basé sur la propriété. La
tion. Il lui va falloir dire à la Chambre comment il se fait différence de l'évaluation dans les différentes provinces et
que la population de la Colombie-Britannique ait été si dans les différentes propriétés rend impossible toute uni-
opposée à la concession du droit de suffrage aux sauvages formié
de cette province, qu'elle a fait un délit punissable du fait 0 sups ue lor l déu de porta
de mettre le nom d'un sauvage sur la liste des électeurs, proposé cet amendement, il avait on vue l'adoption du pria-
même alors qu'ils demeurent en dehors de leurs réserves et cipe du suffrage universel, qu'il semble désirer, et le principe
qu'ils acquittent les impôts; qu'elle y ait été aussi opposée de l'uniformité, qui est la seule raison pour laquelle il sup.
qu'à l'idée de mettre les Chinois sur les listes électorales. porte le bill.
En présence de la loi de la Colombie-Britannique, et d'après Le droit de suffrage basé sur la propriété est censé reposer
laquelle l'honorable monsieur a été élu, comment se fait-il sur le principe que la protection et la sûreté de la p-opriété
qu'il tient si peu compte de l'opinion publique dans sa Pro Sont le principal but de tout cops législatif; mais je me de-
vince et des déclarations faites publiquement par le premier mande Si nous sommes ici plus pour protéger et défendre la
ministre, qu'il déclare que j'ai mal représenté la position des propriété qu pour protéger le travail. Le droit et le pou-
députés de la Colombie-Britannique à l'égard de cette ques-dépués e l Colmbi-Brtaniqueà légad decete qes-voir de travailler n'est-il pas une propriété aussi bien que la
tion ?ichesse acquise? Quiconque est cri état de gagner sa vie

M. SIAKESPEARE: L'honorable monsieur dit qu'un et celle de sa famille, qui porte un intérêt aux afires du
député de la Colombie-Britannique qui siège ici depuis aussi pays, qui supporte sa part des taxes, a autant de droit de
longtemps que moi lui a fourni les renseignements. Là demander à cette assemblée de protéger ses droits, que celui
n'est pas la question. Que dit-il ? Il dit que les députés de dont la propriété consiste en autre chose que dans la ma-
la Colombie-Britannique ont ou une entrevue avec le gou- nière de se servir de ses mains pour le bien-être du pays et
vernement, ou avec le chef du gouvernement, et que le gou- de sa famille.
vernement a obtempéré à leur désir. Je dis que cela n'est Si on p-end la propriété comme base du suffrage, sous
pas vrai. A propos du fait que les sauvages n'auraient pas prétexte que c'est une preuve d'intelligence, alois ce prin-
le droit de suffrage dans la Colombie-Britannique et que je cipe est faux dans notre pays. L'accumulation de la richesse
serais un intrus ici, je ne le suis pas plus que l'honorable peut, jusqu'à un certain point, être une preuve d'intelli.
député de Bothwell. Je comprends parfaitement bien que gence; dans les temps passés cette précaution a pu être
tant que le parlement n'aura pas créé un suffrage pour lui. nécessaire; mais aujourd'hui que des instituteurs sont r4pant
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dus dans tout le pays, que les journaux pénètrent dans n
toutes les chaumières, que tant de facilités de s'instruire i
existent, pour mettre le peuple au courant des questions i
publiques du jour, il est inutile d'exiger des preuves d'intel- 1
ligence de l'électeur. De plut, une -extension du suffrage
atteindrait nécessairement les jeunes classes de la société;
et bien que le droit de suffrage pourrait quelquefois tomber t
entre les mains deý gens qui ne savent ni lire ni écriro, qui
ne sont pas au courant des questions publiques, vous trou- j
verez cependant très peu de jeunes gens qui, étant devenus
électeurs, ne sauraient pas lire et écrire et se former une
opinion raisonnée sur les questions du jour.

Je crois que dans ce pays et dans les autres on devrait
prendre comme base du droit de suffrage, la contribution au
trésor de l'E tat. Nous savons parfaitement qu'il n'y a pas
un homme parmi ceux que l'adoption du suffrage universel
rendrait électeur, qui ne soit un contribuable, dans toutes
les acceptions du mot; ceci n'aurait pett-être pas lieu s'il
s'agissait d'un ceus électoral municipal ou provincial, où il
y a la taxe directe; mais il s'agit d'un cens électoral pour
la Confédération, et si nous basions le suffrage sur la contri-
bution au revenu, tout citoyen aurait droit de vote, car tout
homme dans ce pays est un contribuable.

A l'appui de cette prétention, je vous référerai, M. le
PIésident, aux paroles du premier ministre lorsqu'il traita
cette question devant le comité. Il nous laissa entendre, au
sujet des sauvages, que ce serait une cruauté sans nom de
priver les sauvages du droit de euffrage, parce qu'ils paient
des taxes et contribuent aux revenus, puisqu'ils achètent des
marchandises et paient les droits d'accise sur le whiskey
qu'ils cousomment ; en conbéquence, dit-il, ils devraient
avoir le droit do voter. Je vais citer un extrait de son diE-
cours, que je trouve à la page 1553 des Débats:

Nous sommes, je crois, animés du même désir de donner aux sujets
britanniques, rouges on blancs-s'ils sont propriétaires-le droit de voter
comme tels. Le sauvage contribue au revenu aussi bien que l'homme
blanc. Il achète des marchandises taxées ; il porte des habits taxés ; il
boit du thé taxé, ou peut-être du whisky, tout comme le blanc; et,
d'après le principe libéral, nous aurions, dans le cas du panvre Eauvage,
la taxation sans représentation.

Puis il ajoute:
Que ne diraient pas les messieurs de la gauche contre l'acte de

tyrannie écrasante par lequel nous priverions un homme qui contribue
au revenu, du droit de voterà l'élection des représentants au parlement;
nous entendrions battre la caiise libérale dans tout 10 pays qui se vante
d'avoir des institutions représentatives, dans un pays dont le surinten-
dant général a dit en Angleterre que son parti prend ses inspirations de
l'Angleterre il fait que j'ai imposé des taxes sur des gens qu'on prive
ensuite du droit de représentation.

Si parce que le sauvage ignorant contribue au revenu public
il faut lui accorder le droit de suffrage, pourquoi, au nom
du bon sens, les classes ouvrières qui contribuent aux reve-
nus, qui sont assujéties à toutes les lois du pays, seraient-
elles privées de ce mème dro) ? Les gens à gages ne sont-
ils pas aussi en état de l'exercer que les sauvages des réser-
ves ? Le premier ministre établit une distinction entre les
classes ouvrières et les sauvages du pays, et il.donne la pré.
férence aux sauvages. Je ne puis mieux définir la
position que je prends qu'en répétant au comité ce qu'un
vieux cultivateur me disait ces jours derniers, et je ne doute
pas que tous ceux qui sont allés dans leur comté et qui ont
conversé avec leurs électeurs, ont dû entendre beaucoup de
commentaires de cette nature.

Un vieux cultivateur riche de mon comté me demanda si
les sauvages qui vivent sur les réserves devaient avoir le
droit de suffrage, et je lui expliquai ce que le premier
ministre avait déclaré. "Alors," dit-il, "voilà, dans tous
les cas, une partie du bill à laquelle tout homme raisonna-
ble devrait s'apposer. D'après ce que j'ai su les gens à
gages du pays n'auront pas droit de suffrage," et alors il
entreprit de me démontrer l'absurdité de cette loi. " L'été
dernier " dit-il, " un sauvage d'une réserve voisine travaillait
pour moi; c'était un bon à rien; il s'enivrait chaque fois
qu'il le pouvait, et quant aux affaires publiques, il ne con-

aissait pas la différence entre un conseil de ville et le par-
ement du Canada, ni si la capitale du pays était à Bloom-
eld ou à Ottawa. J'ai dû le reuvoyer vers le milieu de
'été, et il retourna sur sa réserve, où, je suppose, qu'il
'enivre aussi souvent qu'il peut se procurer du whisky.
.et été j'ai employé le fils d'un bien pauvre homme, qui
ravaille aussi pour moi, toute l'année, A $15 par mois.
"'est un jeune homme vif, intelligent, qui reçoit deux
ournaux et qui connaît mieux les questions publiques que
moi; et cependant ce bill le privera du droit de suffrage
pour l'accorder au sauvage que j'ai été obligé de renvoyer."
Je crois que voilà la question telle qu'elle se trouve devant
nous aujourd'hui.

Si nous devons accorder le droit de suffrage à tout le
monde, excepté aux classes ouvrières, pourquoi ne pas le leur
accorder aussi ? Et si on le leur accorde, personne ne sera
exclu, de sorte qu'il vaut autant adopter l'amendement et
établir le suffrage universel, d'autant plus que cela simpli.
fliera de beaucoup le rouage nécessaire pour la mise en opé-
ration.

J'aimerais à savoir des députés de la droite quelles sont
les classes de la société qu'ils veulent exclure du droit de
suffrage; quelles sont les classes qu'ils craignent ? S'il en
est ainsi, qu'ils l'admettent franchement et qu'ils nous on
donnent les raisons. Ils ont jugé à propos d'accorder le
suffrage à la classe la plus dégradée et la plus ignorante de
notre population, alors pourquoi en priver une classe quel.
conquei Si nous devons avoir un cens électoral pour toute
la Conféderation, uniforme sous tous les rapports, et devant
êtro aussi large que possib'e, alors donnez.nous le suffrage
universel et les moyens de le mettre en opération.

Toutes ces raisons, pour conclure, me portent à croire que
si les députés de la droite étaient libt es de voter suivant leur
conscience, ils supporteraient l'amendernent.

M. MULOCI: Le plus jeune député de Victoria (s!,
Baker), après beaucoup d'hésitation et de délai, a fait allu.
sion à un débat qui a en lieu dans cette Chambre le 8 dq
mois courant. S 'il veut référer à cette date des Débats, il
verra que ce que j'ai dit des députés de la Colombie-Anglaise,
c'est qu'on les a accusés d'avoir consenti à priver du droit
de suffrage une partie de la population de cette province,
C'est ce que j'ai dit, et l'honorable député me demande sur
quoi je m'appuie pour dire cela. A cette occasion j'ai cité
mes autorités devant le comitd, et je ne l'ennuierai pas par
de nouvelles citations; mais pour l'information de l'honora.
ble député je lui dirai que mon autorité c'était la presse du
pays. J'ai lu, en cette circonstance, un extrait du Herald de
Montréal, qui avait la prétention de rendre compte de la
transaction telle que je l'ai rapportée.

Ce compte-rendu disait qu'à une réunion des conservateurs
de cette Chambre, les députés de la Colombie-Anglaise
avaient consenti à appuyer ce bill, bien qu'il privâtt une par.
tie de.la population de cette province du droit de suffrage.
Cette déclaration a été rendue publique et parvint à la con-
naissance des honorables députés très peu de temps après sa
publication, et cependant elle n'a pas encore été niée.

On a dit, et la chose n'a pas été nié, que les députés de la
Colombie-Anglaise avaient consenti à appuyer le bill qui
privait du droit de suffrage une partie des électeurs dont les
votes leur permettent de siéger aujourd'hui dans cette
Chambre.

M. BAKER (Victoria): Non, non.
M. MULOCK: Les députés de la Colombie-Anglaise ont

l'habitude de dire "non, non," mais ils n'entreprennent
jamais de nous donner des arguments. Une simple dénéga-
tion ne prouve rien.

Quelques DÉPUTÉS : Oh, oh 1
M. MULOCK : Si c'est non, je leur demande de se lever

et de contredire [lo compte-rendu, da Herald, qui dit que
l'effet de ce bill sera de priver du droit de suffrage une
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partie de la population de la Colombie-Anglaise. Le pro-
mier ministre lui-même a dit que le bill aurait cet effet, et
le simple fait de dire I non, non," ne prouve rien.

Quelle est la position des députés de la Colombie-Anglaise
sur ce bill? Le député de Victoria se servait du mot " nous"
comme s'il eût été le porte-parole des députés de cette pro-
vince. En discutant la question des sauvages il a aussi
dit "nous," mais lorsqu'on lui demanda des explications sur
ce point, il déclara que pour lui, du moins, il était en faveur
du suffrage des sauvages de la Colombie-Anglaise. Appuie-
ra-t-il un bill qui privera les sauvages de la Colombie-
Anglaise du droit de suffrage ? Quels sont les députés de la
Colombie-A.nglaise qui sont pour cela et quels sont ceux qui
sont contre ? Au début le bill comportait le suffcage des
sauvages, et cependant ils ont voté en faveur de la deuxième
lecture avec toutes ses imperfections. Se sont-ils levés
alors pour défendre les intérêts de leur province ? Non ; la
Colombie n'a pas aujourd'hui un seul défenseur.

Je crois que le comité doit être reconnaissant envers le
député de Northumberland pour avoir proposé cet amende-
ment Il s'est aperçu que ce bill renfermait des disposi-
tions inacceptables; il vit que l'opinion populaire était
partagée sur l'opportunité de cette loi; il sest dit qu'il
était contraire aux intétêts du pays qu'une loi si importante,
à laquelle une si grande partie de la population s'opposait,
fat imposie à un peuple qui n'en veut pas, et en conséquence
il proposa cet amendement qui, dans son opinion, devait
résoudre le problème. Je n'étais pas, il y a un certain
temps, en faveur du suffrage universel pour le Canada, et
aujourd'hui même, je ne voterais pas en faveur de ce système,
si ce n'était pas pour prévenir l'adoption d'une loi mauvaise.

Mais lorsque nous en étudions les principes, et que nous
nous familiarisons avec la question, nous voyons que ce,
système a été adopté dans toutes les provinces du Canada.
Dans l'Ile du Prince-Edouard le suffrage universel existe.
Il existe aussi, je crois dans la Colombie-Britannique et le
Manitoba, pendant qu'il est en usage jusqu'à un certain
point dans l'Ontario. Dans la province de Québec, ainsi
que dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, le
principe du suffrage universel a été reconnu en partie, et
c'est une innovation que de mettre de côté un principe qui a
été ainsi approuvè par les provinces.

Dans les temps modernes, la tendance a toujours été de
s'éloigner du principe du suffrage basé sur la propriété, pour
se rapprocher du suffrage universel. Autrefois, en Angle-
terre, les communications d'un pays à l'autre étaient très
difficiles; il n'y avait que la propriété foncière qui pût
ajouter à la dignité d'un homme, et le système féodal pré-
valait; à cette époque il a pu y avoir des raisons pour faire
dépendre le droit de suffrage de la propriété. Mais à me-
sure que la richesse augmente, à mesure que les facilités de
communication se propagent, nous voyons surgir une nou-
velle espèce de propriété, la propriété personnelle, et ainsi,
pas à pas, bien que la propriété foncière n'ait jamais -cessée
d'être un droit au suffrage, les autres genres de propriétés
sont parvenues à accorder ce droit.

Il n'y a pas de doute que nous regardons le suffrage uni-
versel avec une sorte de crainte; mais, je vous le demande,
quel mal a été causé par l'extension du droit de suffrage tel.
que nous le possédons aujourd'hui ? Il y a des députés dans
cette Chambre qui se rappellent encore du temps où il n'y
avait que la propriété foncière qui pût conférer le droit de
suffrage. L'Etat a-t-il eu à souffrir de ce que d'autres genres
de propriétés ont été admis au suffrage ? Il y a quelques
années un suffrage universel d'une certaine nature a été
adopté dans l'Ontario, et cette province a-t-elle eu à en soaf-
frir.

Quelques DÉPUTÉS: Oh, oh I

M. MITCHELL: Je crois qu'il est très injuste d'inter-
rompre l'orateur de cette manière. Nous savons que dans
cette Chambre ceutx qui sont en faveur du suffrage universel

M. Muncix

sont en minorité; mais je crois qu'il ne serait que convenable
de la part de ceux qui font ce bruit, de donner à la minorité
une occasion d'être entendue. Si l'ordre règne nous aurons
très probablement un vote dans une demi-heure.

M. MULOCK: Puisque nous voyons que les institutions
représentatives n'ont pas souffert dans les pays où le suf.
frage a été élargi, je crois que nous ne devrions pas hésiter
à marcher dans la même direction.

Quel danger y a-t-il à adopter le suffrage universel ?
Qu'est-ce qui a eu lieu dans les autres pays ? Prenons, par
exemple, nos voisins des Etats-Unis. Ils ont là un cns
électoral très libéral depuis les commencements de la nation.
Du moment qu'un homme arrive aux Etats-Unis et qu'il y
demeure assez longtemps pour se faire naturaliser, il parti-
cipe à tous les droits de citoyen, et ai nous pouvons nous
fier à ce que disent les journaux et les hommes d'Etat, il y
a un esprit national dans ce pays. Tout citoyen sent qu'il
a une voix dans le gouvernement du pays.

Si nous prenons notre propre Confédération, que voyons-
nous ? La Colombie-Anglaise, qui envoie dans cette Cham-
bre les représentants que nous voyons ici, et Vlile du Prince-
Edouard jouissent du suffrage universel, et en ont-elles
souffert? Y a t-il un pays qui en ait souffert? Peut-on
me citer un seul pays où il y a des institutions représenta-
tives et où le suffrage universel existe, qui ait souffert de ce
mode desuffrage? Nous n'avons certainement rien à craindre,
Dans un pays comme le Canada, avec une population stable
et intelligente comme la nôtre, nous n'avons aucune raison
de redouter l'adoption de ce système libéral.

Voyez à quelles inconséquences nous conduit un suffrage
restreint. lie bill actuel nous demande d'accorder le suf-
frage au sauvage parce qu'il a une maison pour s'abriter et
de le refuser à l'instituteur parce qu'il n'est pas propriétaire
de la maison dans laquelle il demeure. Dans notre pays,
entre les deux océans, il y a des légions d'hommes de tous
les métiers et de toutes les professions qui n'auront pas le
droit de vote en vertu de ce bill.

Est-il raisonnable de notre part d'accorder de propos déli-
béré, le droit de suffrage au sauvage ignorant et de le refuser
à la classe enseignante du pays ? Voye à quelles inconsé-
quences aboutit un principe arbitraire co'nme celui-ci. Eu
présence de ces inconséquences et de ces absurdités, je me
demande s'il n'est pas de notre devoir de receorther uu sys-
tème basé sur un principe plus raisonnable.

Dans quel but accorde-t-on le suffrage à un individu ?
N'est-ce pas pour qu'il l'exerce dans l'intérêt commun ? N'est-
ce pas pour qu'il ait une part dans l'adoption des lois qui
doivent s'appliquer à tous ? Lintérêt de l'Etat est le seul
qui soit en vue, et chaque individu dans 'Etat souffre ou
profite du résultat de son vote.

Maintenant, entre quelles mains ce droit sera-t-il plus en
sûreté ? Sera-t-il nécessairement plus en sûreté entre les
mains de ceuxqui possèdent pour 150 ou $200 de propriétés ?
Aujourd'hui que l'instruction est si répandue ; aujourd'hui
que dans l'Otario seulament il y a un demi-million d'en-
fants qui fréquentent les écoles, lorsque ces choses existent
depuis vingt ans, peut-on dire à cette population qu'elle n'est
pas assez éclairée pour exercer le droit de suffrage ?

Qu'estree qui développe chez un homme l'amour de la
patrie ? Est-ce le morceau de terre qu'il possède ? Il est
vrai qu'il peut dire : ceci est ma demeure, mon château.
Mais au-dessus de tout cela, lorqu'il exerce le droit de suf-
frage, ne ressent-il pas que son droit de citoyen est reconnu,
que par son vote il aide à l'Etat, qui, en retour lui accorde
protection. Si l'intelligence et l'éducation développent le
patriotisme, l'amour de la patrie, il ne faudrait pas oublier
les gens instruits dans une loi comme celle-ci.

Dans ces circonstances je me rallie complètement à l'amen-
dement du député de North1mberland (M. Mitchell), et je
le remercie de nous avoir fourni l'occasion de discuter cette
question. Je crois qu'il n'y a pas ici d'esprit de parti. Le
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député de l'opposition qui a parlé avant moi était contre
l'amendement, et certains députés de la droite y sont aussi
opposés. Pour ma part je félicite le député de Northum-
berland d'avoir essayé, dans la crise actuelle, de résoudre le
problême d'une manière si juste, si équitable, et de façon
à favoriser les meilleurs intérêts du pays.

1. DAWSON: La question du suffrage universel est si
importante que tout député doit tenir à dire ce qu'il en
pense. Pour ma part je ne crois pas que le pays soit mûr
pour un changement si radical. Je crois que pour le présent
le bill actuel va assez loin dans la direction de l'extension
du suffrage. Quant à l'avenir, nous ne pouvons dire ce
qu'il nous réserve.

J'ai écouté attentivement les arguments qu'on a donnés en
faveur du suffrage universel, et je n'ai pas pu me convaincre.
Le député de Norfolk-Nord (M. Charlton) a prononcé sur
cette question un discours très éloquent, et il appuya ses
déclarations d'exemples tirés des autres pays. Mais quelques
unes des autorités qu'il a citées ne valent pas à mon sens les
écrits des Chartistes d'Angleterre, il y a plusieurs années.
Ils ont beaucoup écrit sur les droits inprescriptibles de
l'homme et le suffrage universel; et bien que depuis cette
époque on ait fait de grands progrès dans cette direction,
on n'y est pas encore arrivé complètement. J'espère que
le jour où le Canada adoptera un tel système est encore très
éloigr.,

Nous avons entendu certains députés devenir très élo-
quents en parlant d'une extension du suffrage qui devait
s'appliquer aux cultivateurs. Je crois que ces cultivateurs
ne manqueront pas d'étudier à quoi nous conduirait l'adop-
tion du suffrage universel. Lorsqu'un cultivateur est élec-
teur, il a une terre, une maison, et son euffrage représente la
propriété. Étendez le cens électoral et accordez-le aux
milliers d'hommes des villes en vertu du suffrage universel,
et cela aura pour résultat de mettre entièrement de côté le
suffrage des cultivateurs et des pionniers du pays. Une rési-
dence d'au an, donnerait aux étrangers et aux manoeuvres
qui travaillent à la construction des chemins de fer, le droit
de suffrage.

Les députés de l'opposition disent que ces manœuvres ont
autant d'intérêt dans le pays que qui que ce soit. Allez
dire aux cultivateurs que ces journaliers qui ne possèdent
rien, ont autant d'intérêt qu'eux dans le pays, et qu'ils
devraient exercer le droit de suffrage, et quel en sera le
résultat ? Prenez 1,000 cultivateurs, et voyez ce qu'ils repré-
sentent. Ils représentent un montant considérable de pro-
priété. Prenez 1,000 journaliers, qui seraient électeurs par
l'amendement du député de Northumberland, et voyez ce
qu'ils représentent. Leurs intérêts peuvent être contraires
à ceux du pays.

Dans de telles circonstances, les cultivateurs ont le droit
d'être protégés comme ils le sont par le bill. Il est étonnant
de voir comme cette idée du suffrage universel a été bien
accueilli par les députés de l'opposition. On a à peine parlé
des sauvages pendant cette discussion. Ce suffrage s'éten-
drait-il aux sauvages, ou y aurait-il un disposition spéciale
de la loi pour les en exclure ?

L'amendement de M. Mitchell aurait pour effet d'accorder
le suffrage au sauvage de même qu'au blanc. Il faudrait
que la loi fût générale ; vous pourriez difficilement faire
autrement. On a beaucoup parlé du fonctionnement du
suffrage universel aux Etats-Unis. Je ne crois pas qu'il
serait sage de suivre cet exemple en tout point. Les Etats-
Unis se sont trouvés dans des circonstances tout à fait parti-
culières, et le siècle pendant lequel ils ont eu le sufrage
universel, n'est que peu de chose dans la vie d'une nation.
Nous ignorons ce que ce système peut leur réserver pour
l'avenir. Il n'a pas toujours fonctionné aussi bien et aussi
harmonieusement que pourraient le désirer ceux qui désirent
du bien aux Etats-Unis.
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La grande guerre de sécession a eu pour effet de rendre
électeurs quatro millions de nègres en vertu du suffrage
universel. Devrions-nous en priver les sauvages éclairés,
lorsque les Etats-Unis l'ont accordé à quatre millions de
nègres ignorants ? Devons-nous, au Canada, adopter un
système qui n'a pas fonctionné dans ce pays aussi harmo-
nieusement qu'on est porté à le croire.

Les Etats-Unis ont prospéré avec leur système de gouver-
nement, surtout parce qu'ils avaient d'immenses étenduet
de terres inhabitées où la population pouvait se répandre e'
éviter l'encombrement, et aujourd'hui les Etats-Unis forment
un très riche pays.

On a aussi montré beaucoup d'intérêt pour nos volon-
taires, On nous a demandé : Allez-vous privé du droit de
suffrage,.ces vaillants défenseurs de notre pays; mais je ne
crois pas que le bill ait cet effet, comme on l'a prétendu.

Il y a certainement beaucoup à faire sous ce rapport; il
y a une bien meilleure manière de reconnaître les services
de nos volontaires que d'accorder le suffrage universel;
l'idée ne vient pas de moi, je l'ai lue dans un journal. Cet
article renferme une idée qu'on pourrait très raisonnable-
ment mettre en pratique; le voici:

Tous les volontaires qui sont allés là bas sont enchantés du pays, et il
est probable que beaucoup d'entre eux s'établiront là comme colons.
Ayant égard à l'enthousiasme avec lequel ils ont répondu à l'appel du
gouvernement, et au courage et à Pentrain dont ils ont fait preuve pen-
dant tonte la campagne, nous pourrions espérer que le gouvernement
gratifiât chacun d'entre eux d'une forme dans les prairies; et ce serait
une excellente affaire pour le Nord-Ouest et la Confédération si les
hommes qui ont si vaillamment couru à la défense du pays devenaient
des colons permanents du Nord-Ouest. C'est de ce sang et de cet esprit
loyal que le Nord-Ouest a besoin; et l'établissement de plusieurs mille
de ces jeunes gens dans le pays serait une garantie de paix pour l'avenir.

M. MITCHELL : De quel journal est cet article ?
M. DAWSON: D'un journal appelé le Herald de Mont-

réal. C'est là une excellente idée, qui réglerait la question
des volontaires d'une manière beaucoup plus satisfaisante
que l'adoption du suffrage universel qui leur donnerait le
droit de voter.

Le député de Bothwell (M. Mils) a parlé longuement du
suffrage tel qu'il existait chez les Romains. Le suffrage
n'était certainement pas très étendu dans l'ancienne Rome;
mais il y avait un autre système qui était plus étendu, et
c'est celui des colonies militaires. Nous pourrions avoir des
colonies militaires dans le Nord-Ouest en établissant dans
cette partie du pays un certain nombre de nos volontaires,
et il n'y a pas de doute qu'elles formeraient une population
loyale.

Dans le district que j'ai l'honneur de représenter, nous
avons le suffrage accordé à tout chef de maison, et il a
fonctionné admirablement bien depuis que ce district pos-
sède le privilège d'envoyer des représentants à ce par-
lement.

Beaucoup de personnes de ce district ont étudié attenti-
vement le bill actuel pour savoir S'il aurait pour effet de
restreindre ou d'étendre le suffrage, et toutes s'accordent à
dire qu'il n'apportera que très peu de changements; il y
aura à peine un habitant d'Algoma, tenant feu et lieu, qui
ne sera pas électeur; de fait, tous ceux qui sont aujourd'hui
électeurs, le seront en vertu de ce bill, et cela les satisfait.

L'expérience que j'ai eu du suffrage accordé à tout chef de
maison, me porte à croire que ce système serait plus avan-
tageux pour le pays, et que dans tous les cas, il fonctionne-
rait beaucoup mieux, du moins dans les districts ruraux,
que le suffrage universel.

M. MITCHELL: Je ne me lève que pour attirer l'atten-
tion de l'honorable député qui vient de reprendre son siège,
sur un ou deux points. Il a jugé à propos de signaler ce
qu'il considère comme une inconséquence, dans l'amende-
ment proposé au bill. Puis, parlant du suffrage universel,
il dit que nous n'avons guère entendu parler d'autre chose;
il dit qu'il n'a pas été question des sauvages, et il prétend
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que cet amendement aurait pour effet d'accorder le suffrage possèdent pas les propriétés requises par ce bill pour être
aux sauvages, si je l'ai bien compris. électeurs?

Si j'ai bonne mémoire, au début de cette discussion, l'ho. Quelques DÉPUTÉS : Non, non.
norable député était en faveur du suffrage des sauvages. Il
voulait accorder le suffrage à ces milliers de tribus errantes M. MITCHELL : Les honorables députés disent non, je
de l'Ouest, qui s'étendent de l'Atlantique au Pacifique, et dis oui.
cependant, il refuse aux blancs, à ces mêmes volontaires Quelques DÉPUTÉS: Non, non. Oui, oui.
dont il vient de parler, qui sont allés défendre le pays, répri- M. MITCHELL: Je dis qu'un grand nombre d'entre eux
mer la révolte dans l'Ouest, il leur refuse, dis.je, le droit de n'ont pas la propriété requise; et, s'il en est ainsi, dois-je
suffrage quil accorde aux sauvages. comprendre de la part de l'honorable monsieur qu'il est prêt

Jet dia domend ps onbles dgepil ne leur accorde . à donner à ces volontaires qui ont fait preuve de courage,
ment ne comprend pas les sauvages ;c i de bravoure et d'amour pour leur pays-veut-il dire qu'il
le droit de suffrage comme il le prétend. Les sauvages civi- accordera le droit de suffrage à ces hommes, qu'ils soient
lisés et établis, ceux qui se sont acquis une position dans la acreal ri esfrg e oms uissin
société comme les blancs, ceux qui rempliront les conditions propriétaires ou non, qu'ils aient ou non le revenu exigé par
qu'on exige des blancs, seront électeurs, ce bill ? Si oui, je suis heureux de le classer parmi les défen-

qu o exge eslans, sron,êlcters.sieurs du principe que j'ai énoncé dans mon amendement,Le sauvage n'est pas exclu à cause de sa race, ou de son s principe ue roi é.one P dan en ce nernt
sang, mais par suite de sa position, son ignorance, son principe auquel je crois, M. le Président, en ce qui concerne
défaut d'assimilation avec les races civilisées. Je n'accorde- la position p tse far que j on'ie m a tico mr t oui

rais pas le suffrage aux sauvages qui n'auraiet. pas acquis sauvages, il peutse faire que je l'aie mal compris, ou il a
une telle position, mais je laccorderais à ceux qui se peut-être changé d'attitude depuis; mais je suis heureux de
trouvent dans les mêmes conditions que les blancs, qui con- savoir qu'il n'a pas l'intention d'accorder le droit de suffrage
tribuent aux revenus du pays, au maintien de ses institu- aux sauvages, excepté, comme je l'ai dit, lorsqu'ils occupent
tiens; à ces sauvages j'accorderais le droit de suffrage, mais des positions qui donneraient aux blancs le droit de voter,
non aux tribus innombrables qu'au début de cette discussion auquel cas il consentirait à accorder le droit de vote aux
l'honorable député voulait faire voter. sauvages.

M.l DL'honorable député t fcomplètement laEn ce qui concerne la question des terrassiers qui, d'après
M. DAWSON: L'honorable déput est la umeur, seraient venus voter par centaines en faveur de

dans l'erreur au aujet de la position que fai prise sur la l'honorable monsieur, tout ce que je puis dire c'est que cette
question des sauvages, assertion a été répétée par les journaux dan3 toutes les

M. MITCHELL: L'honorable député a aussi jugé à pro. parties du pays, et qu'on y a ajouté foi. On a répété à peu
pos de dire que le pays n'est pas mûr pour le suffrage uni- près partout à cette époque que la grande majorité de mon
ve 'sel, et il espère qu'il s'écoulera encore beaucoup de temps honorable ami a été très considérablement augmentée par
avant que ce principe soit adopté pour les élections du pays. cette classe d'électeurs, qui n'ont voté qu'en vertu du suffrage
Mais, M. le Président, quelle est sa position, ici, aujourd'hui ? universel. L'honorable monsieur dit que ce n'est pas vrai.
N'est-il pas connu de tout le monde que dans l'élection qui Je suis obligé d'accepter son explication, et en conséquence,
a en pour résultat d'envoyer l'honorable député siéger dans je retire cette partie de mes remarques; mais je voulais faire
cette Chambre, ces manoeuvres employés à la construction remarquer à ce sujet que je regrette que cela ne soit pas
des chemins de fer dont il parle, sont venus à pleins wagons vrai, et cela pour la raison suivante: Que si cette classe
voter pour lui. d'hommes a pu faire le choix d'un homme comme mon hono-

M. DAWSON: L'honorable député est complètement rable ami, qui jette tant de lumière sur toutes les questions
dans l'erreur au sujet de ces wagons pleins de manoeuvres qui qu'il traite en cette Chambre, je dis que c'est là une autre
sont venus voter pour moi. C'est une ridicule histoire preuve qui démontre jusqu'à quel point il est important que
qu'on a colporté dans le temps, avant que le chemin de fer nous donnions le droit de suffrage à cette classe de gens.
fût terminé, et un homme sans aveu a répété ici que ces M. JENKINS: Je suis en faveur du suffrage universel,
manouvres étaient venus de Portage-du.?!t à Port-Arthur et si j'en juge d'après l'expérience qu'on a fait de ce système
pour voter pour moi. Lorsqu'on inventa cette histoire, il pendant au e de trente ans, à l'le du Prince-Edouard, je
n'y avait pas de train sur cette partie de la ligne. Je n'avais suis convaincu que les craintes exprimées par quelques
pas besoin des votes de ces hommes, car chaque petit honorables députés, à l'effet que le vote du suffrage uni
hameau, dans chaque village, dans chaque endroit dans versel noierait le vote des propriétaires, sont tout à fait
Algoma, presque sans exception, j'ai ou une majorité. J'ai puériles. Les propriétaires et ceux qui emploient des ou
obtenu des majorités dans 45 bureaux de votation, et je vriers, affecteront toujours, sans aucun doute, les votes de
n'avais pas besoin de recourir de tels moyens.ceux qu'ils emploient. Je n'ai aucun doute que l'exprience

Quant à la position que j'ai prise sur la question des sau- de l'lie da Prince-Edouard a dmontré que les proprieétaires
vages, j'ai dit que notre acte devait être assimilé, par certains et les patrons ont toujours exercé sur les électeurs du
amendements, à la loi d'Ontario. Voilà la position que j'ai s atrns on vers excé su é rs de

prie, et il y a sur les ordres du jour un amendement qui en suffrage universel. En vertu de ce mode de suffrage, le

prie , niveau du peuple est élevé, et le privilège du vote est con-
fait preuve . , . sidéré comme une grande faveur. On l'estime à une haute

Quant à priver les volontaires du droit de suffrage. je n'ai valeur. Mais je ne puis appuyer l'amendement de l'hono
rien dit, ni rien suggéré de semblable. Loin de vouloir les vlu.Mi en usapyrlaedmn elhn
priver du droit de suffrage, j'ai dit que tous et chan rable monsieur pour cette raison: qu'il est bien connu qu
derient avoirdnon seulementle droit de suffrage, d eux dans certaines provinces, le suffrage universel est très im
devraient avoir non seulement le droit de suffrage, mais populaire. Il est un fait bien connu, c'est que dans la proune terre dans le Nord-Ouest. Je ne puis permettre un vince de Québec, le sentiment est presque unanime contre
député de défigurer à ce point le sens de mes paroles. le suffrage universel.

M. MITCHELL: L'honorable député a fait un second M. DAVIES: Il n'a pas été exprimé en cette Chambre
discours qui corrige le premier. Au sujet des volontaires, je
dois accepter ses explications. Veut-il prétendre que j'avais M. JENKINS: Eh, bien, c'est un fait bien connu qu<
tort de croire qu'il était opposé au suffrage universel ? Tout dans la province de Québec le sentiment publie est oppos
le monde ne sait-il pas que la plus grande partie de ceux à ce mode de suffrage; dans la législature d'Ontaio, on
qui sont allés dans le Nord-Ouest pendant ces dernières enregistré un vote contre ce système; et dans la Nouvelle
semaines pour défendre le pays et réprimer la révolte, ne Ecosse, lorsque le gouvernement conservateur, il y a un
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grand nombre d'années, a présenté un bill, un gouvernement
libéral qui lui a succédé, l'a aboli. En conséquence, je ne
crois pas que j'aurais raison de contribuer par mon vote à
imposer le suffrage universel à une province qui n'en veut
pas. Je crois que par la suite des temps, lorsque le peuple
verra les avantages du suffrage universel, ce mode de suf-
frage deviendra le mode adopté par tout le Dominion; mais
jusqu'à ce que l'éducation du peuple des provinces soit faite
dans ce sens, je crois qu'il serait injudicieux et peu sage de
la part de la Chambre d'imposer le suffrage universel à ces
provinces. En conséquence, je voterai contre l'amendement,

M. PATERSON (Brant): Je ne comprends pas très bien
le raisonnement de l'honorable préopinant. Parce que, à
son avis, une des provinces du Dominion est opposé, au
principe de l'amendement proposé par l'honorable député de

orthumberland, bien qu'il croie que c'est un principe vrai,
une bonne chose et une chose juste, cependant il est prêt à
sacrifier ses propres vues et les intérêts de ses commettants,
et l'opinion qui prévaut dans sa propre province, une pro-
vince ayant les mêmes droits provinciaux-il sacrifiera tout
cela afin de complaire au sentiment qui, d'après lui, prévaut
dans une autre province. C'est là certainement faire preuve
de beaucoup d'abnégation. Cela part certainement d'un
sentiment qu'on ne saurait trop louer chez un homme qui
agirait d'après ses propres intérêts; mais lorsqu'un homme
occupe une position telle que les intérêts de sa province lui
sont confiés, je ne sache pas qu'un homme doive se montrer
auesi généreux lorsqu'il s'agit des intéruGs qui lui sont con-
fiés par d'autres que lorsqu'il s'agit de ses propres intérêts.
En conséquence, je ne puis voir que la position prise par
l'honorable monsieur soit bonne. Je ne puis comprendre
non plus, d'après ce qui s'est passé en cette Chambre, que la
province de Québec, à laquelle il a fait allusion, soit opposée
au principe du suffrage universel. J'ai compris que les
représentants de la province de Québec qui appuient le
premier ministre-et ceux là comprennentje crois, environ
les trois quarts des représentants de cette province-ont,
d'après ce que j'ai pu comprendre, adopté dans leur entier et
sans aucune réserve, les principes de ce bill. Ils se sont
trouvés parmi les avocats, les partisans et les défenseurs les
plus convaincus de ce bill.

M. WHITE (Hastings): Et ils ont raison. C'est leur
droit.

M. PATERSON: Je croyais que c'était le premier minis-
tre qui parlait, autrement je n'aurais pas interrompu mon
discours. Ils sont tout à fait dans leur droit; mais en les
voyant prendre la défense de ce bill, défense qui repose sur-
tout sur le principe de l'uniformité du suffrage dans toutes
les provinces, je ne vois là aucune preuve donnée par les
membres de la droite qui représentent la province de Qué-
bec, à l'effet que la province de Québec est opposée au prin-
cipe du suffrage universel. Par leurs votes et leurs déclara.
tions, ils disent qu'ils nous faut ce suffrage uniforme, et,
ayant dit cela ils sont prêts à en accepter les conséquences.
Ils n'ont pas exprimé la crainte que cette année ou une
autre année un mode de suffrage auquel ils sont opposés
pourrait prévaloir en cette Chambre. Ils n'ont pas stipulé
que le suffrage universel serait établi pour tous les temps à
venir; ils savent tout aussi bien que n'importe quel mem.
bre de cette Chambre que si nous adoptons un bill concer.
nant le cens électoral, le mode de suffrage qui y sera décrété
et les conditions d'habilité à voter qu'il contiendra ne reste.
ront peut-être pas les mêmes pendant un an. Ils doivent
savoir, comme certitude presque absolue, qu'à chaque année
subséquente, des amendements et des modifications à cette
loi électorale seront proposés, et ils ont déclaré qu'ils sont
prêts à courir tous ces risques.

En présence de ce fait je crois que cela devrait regarder
tout autant les représentants des autres provinces. Natu- 1
rellement il est nécessaire pour eux de référer les opinions
qui prévalent dans leurs propres provinces, mais ils ne peu-

vent être convaincus qu'il est de leur devoir d'imposer leurs
vus à une autre province. Pour ces raisons, je ne puis voir
où est la logique de la position prise par l'honorable député.
Il dit qu'il est en faveur du suffrage universel; nous savions
que tous les représentants de la province qu'il habite sont
en faveur du suffrage universel; nous l'avons entendu décla-
rer emphatiquement par eux en cette Chambre; et cepen-
dant, sachant que c'est là l'opinion universelle de leurs com-
mettants-leurs partisans comme leurs adversaires-ils nous
disent avec flegme qu'ils sont prêts à suspendre l'application
de ce principe en ce qui concerne la province de Québec,
bien que, d'après ce que la conduite des représentants de
cette province en cette Chambre peut nous laisser supposer,
ils ne sont pas opposés au suffrage universel. A.vons-nous
entendu un seul membre de la droite appartenant à la pro-
vince de Québec déclarer qu'il était oppos à ce système.
Pas un seul des députés de la province de Québec qui sont
en faveur de ce bill ne nous a donné à entendre, en aucune
manière, qu'il n'est pas en faveur du suffrage universel.

M. WHITE : Nous pouvons en juger par leurs votes.
M. PATERSON: Mais nous n'avons pas encore eu leur

vote sur la question, et je ne dois pas en conclure qu'ils ne
sont pas en faveur de la proposition. On supposerait, d'après
les remarques de l'honorable député de Hastings-Est (M.
White), qu'il porte leurs votes dans sa poche. J'ai observé
qu'il a été digne de remarque dans ce débat, que bien que
nous ayons eu une explication hier soir au sujet du change-
ment qu'il se proposait de faire à ce bill, cependant, jusqu'a-
lors, l'honorable ministre des travaux publics, qui a été
constamment à son siège, ne semblait pas être suffisamment
dans la confidence du gouvernement pour nous donner les
moindres renseignements au sujet des modifications qu'on
avait l'intention de faire à ce bill, et je me demandais com-
ment l'honorable député de Hastings-Est pouvait nous dire
ici que le cens électoral de $400 devait être réduit à $30%
L'honorable ministre des travaux publics ne l'a pas di,
mais l'honorable député de Hastings-Est l'a dit. Comment
le savait-il ? Etait-il autorisé à parler dans ce sens ? Puis,
lorsque l'honorable député de Wellington-Nord (MeMullen)
parlait de l'inopportunité de la nomination des juges,
l'honorable député de Hastings-Est (M. White) se
sentait dans la position où l'honorable ministre des tra-
vaux publics ne se sentait pas, car il a dit en cette Chambre:
Nous vous donnerons le juge dans votre comté. Naturelle-
ment cela doit être déterminé par le gouverneur en conseil;
cela ne doit pas être décrété par acte du parlement, et cet
honorable député se lève et dit: Oh nous vous donnerons le
juge dans votre comté. En diverses occasions, j'ai remarqué
que l'honorable député de Hastings a dit: Nous ferons ceci
et cela; je ne m'étonnerais pas de voir les circonstances
justifier le député de Hastings-Est et démontrer qu'il
est dans le vrai ; je ne serais pas étonné si elles démon-
traient qu'il savait d'avance ce qui sera fait; mais je dis qu'il
est très remarquable qu'un simple membre de cette Chambre,
car nous avons toujours considéré l'honorable monsieur
comme un simple député, puisse être su état de faire de
semblables déclarations quand à la politique future du gou-
vernement, lorsque le ministre des travaux publics, qui
agissait comme chef de la Chambre, était dans l'impossibilité
de rien dire à ce sujet.

De sorte que l'honorable monsieur nous dit que les dépu-
tés de Québec montreront par leur vote ce qu'ils vont faire.
Tout comme s'il savait ce qu'ils vont faire; comme s'il eut
voulu dire: Je comprends ce qu'ils vont faire; ils vont se
lever et voter comme moi sur cette question; ils voteront
contre le suffrage universel ou toute autre proposition que
vous pourriez faire; nous avons adopté une ligne de con-
duite, et cette ligne de conduite sera suivie., Il est vrai que
de fortes objections ont été soulevées contre cette mesure;
cela a produit quelque effet dans le pays ; l'opinion publique
insiste pour nous faire comprendre le fait que c'est une me-
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sure restrictive; qu'elle enlève le droit de vote à un grand
nombre de citoyens qui auraient ze droit en vertu du bill des
franchises d'Ontario, et en conséquence, je présume que
l'honorable député de Hastings-Est (M. White) doit avoir
conféré avec le premier ministre l'orsqu'il peut nous dire
d'un ton autorisé: Ce cens électoral sera réduit de $400 à
8300, et cela leur donnera le droit de voter, et en conséquence
vous parlez sans qu'il en soit besoin. Mais nous ne recon-
naissions pas à ce point l'auLorité de l'honorable monsieur;
nous ne savions pas quelle était la position qu'il occupait en
cette Chambre. Le ministre des travaux publics, qui agis-
sait comme chef de la Chambre, n'était pas prêt à en dire un
seul mot, et nous ne croyions pas avoir raison d'accepter la
déclaration de l'honorable député de Rastings-Est.

Pour en revenir à cette question, je me trouve dans la
position suivante: Mon opinion individuelle depuis de lon-
gues années a été qu'il serait désirable, dès que le pays serait
assez avancé, si je puis me servir de cette expression, aussi-
tôt que le pays serait arrivé à la conclusion qu'il serait à
désirer qu'un homme, étant un homme et un citoyen du pays,
avec tous les droits, libertés et responsabilités-notez ceci,
toutes les responsabilités-de l'homme, devient un citoyen
dans toute la force du mot, surtout pour les élections fédé-
rales ; qu'on lui donnât en sus de tous les autres droits,
privilèges et responsabilités, le droit auquel vous et moi
nous attachons tant d'importance, le droit de dire qui sera
élu pour faire les lois sous lesquelles il doit vivre. Bien que
telle a été mon opinion individuelle, une opinion que je n'ai
jamais hésité à exprimer privément, cependant la question
n'a jamais été discutée à fond devant les électeurs. L'ex-
tension du suffrage a été discutée dernièrement dans Ontario
aux dernières élections provinciales, et je crois que le peuple
de la province est d'opinion que l'extension est à désirer;
mais la question de savoir si nous devoris adopter le suffrage
universel des résidants dans son entier, sans restriction, n'a
pas été discutée, et je suis maintenant en face de l'amende-
ment de l'honorable député de Northumberland sans avoir
eu l'occasion de savoir quelles sont les vues de mes com-
mettants à ce sujet. Comme représentant une division élec-
torale en cette Chambre, je crois qu'il est de mon devoir,
comme je crois qu'il est du devoir des autres représentants,
de s'assurer autant que la chose est possible, des désirs de
ses commettants relativement à l'extension du suffrage;
mais la question est devant nous et je ne chercherai pas à
éluder la responsabilité d'aucune question qui pourrait se
présenter devant nous.

Privé de cette chance et croyant que la population du
pays est maintenant plus disposée à accepter un suffrage
plus étendu qu'il ne l'était, et comme mes sentiments sont
conformes à l'amendement de l'honorable monsieur, je me
sens disposé à l'appuyer. J'ai une autre raison. On nous
accuse d'être quelque peu inconséquents quand nous parlons
en faveur du maintien des suffrages des provinces où le suf-
frage universel n'existe pas, alors que, cependant, nous
sommes prêts à accepter le suffrage universel compris dans
cet amendement. Il est vrai que la population de l'Ontario
et celle de toutes les autres provinces, je crois, se sont con-
tentés des suffrages provinciaux, et cela ne m'impose aucune
difficulté; mais comme la proposition qui en demandait le
maintien a été repoussée et que la question est soumise à la
Chambre, je suis dans la même position que les autres. Il
faut que j'inscrive mon vote; c'est pour cela que je vais le
donner dans ce sens. Et de plus, je le fais parce que le bill
soumis à la Chambre restreint très considérablement le suf.
frage dans Ontario. J'ai fait remarquer que dans un établis.
sement industriel de ma propre ville, soixante-dix-huil
hommes seraient privés du droit de suffrage, et soixante
quatorze dans un autre, sous l'opération de ce bill, lesqueli
ont droit de suffrage sous l'opération de la loi de l'Ontario
J'ai une lettre d'un étudiant en droit de Toronto, d'un jeuni
homme qui peut discuter les questions sur les tréteaux, ni
homme de l'avenir, lettre dans laquelle il me dit qu'avec ci

M. PATEnSON (Brant)

bill il va se trouver privé du droit de voter, bien qu'il en
jouisse sous l'opération de la loi Mowat. Quelques-uns de
nos volontaires du Nord-Ouest, et nombre d'autres, vont
aussi être retrancbda de la liste par ce bill. Le premier mi-
nistre propose de donner le droit de suffrage aux sauvages
qui ne peuvent pas faire leurs propres testaments ni vendre
leurs propriétés, qui sont mineurs aux yeux de la loi, et qu'il
va garder sous sa tutelle; et cependant il va priver du droit
de sufrage les rudes travailleurs dont j'ai parlé. C'est un
fait que dans toutes les villes et toutes les cités du Canada le
droit de suffrage va être enlevé à ceux qui ont les responsa-
bilités des citoyens, et cependant on propose de le conférer
à ceux qui n'ont pas ces responsabilités et à qui le premier
ministre ne permettra pas de les avoir. Voilà dans quel état
de choses nous nous trouvons par rapport à ce bill, et pour
cette raison et beaucoup d'autres-car je termine mes re-
marques, ne voulant pas davantage occuper l'attention du
comité à cette heure avancée, bien qu'ayant encore beaucoup
de choses à dire sur la question-je vais appuyer l'amende-
ment de l'honorable député de Northumberland.

M. W HITE (Hastings): Quand j'ai parlé des députés de
Québec, l'honorable monsieur a fait un discours au sujet de
mes remarques, et n'a pas voulu me laisser établir claire-
ment ce que j'avais dit. Quand j'ai dit que les juges se-
raient nommés dans l'Ontario, je savais que ce que je disais
était correct. Le premier ministre a annoncé qu'il en
serait ainsi, et les honorables messieurs de la gauche, après
avoir maltraité et insulté l'avocat-reviseur, se sont aperçus
qu'ils allaient trop loin, et maintenant ils reviennent sur
leurs pas. Quand j'ai dit que le cens serait réduit à $300, je
supposais seulement qu'il en serait ainsi, et c'est là la seule
raison que j'avais. Je crois que les honorables messieurs
ont dit contre ce bill plus qu'ils n'auraient dû dire. Je suis
allé dans le comté de HEastings l'autre jour, et bien que j'aie
parcouru quarante ou cinquante milles du comté, je n'ai pas
entendu une seule personne parler du bill de suffrage.
L'honorable monsieur a dit contre les sauvages et leurs qua-
lités électorales plus qu'il ne lui convenait de dire. Je crois
que le sauvage est assez intelligent pour avoir droit de voter.
L'honorable monsieur dit que dans un établissement qua-
rante ouvriers vont être privés du droit de voter. Les
établissements de ce comté doivent payer leurs ouvriers
d'une fagon bien chiche. De tous ceux que j'emploie il n'y
en a pas un seul qui n'aura pas droit de voter.

M. McNEILL : Je désire dire un mot.

Quelques DPPUTÉS: La question.

L'amendement à l'amendement (M. Davies) est rejeté•
Pour, 37; contre, 81.

L'amendement (M. Mitchell) est rejeté. Pour, 33 ; contre,
86.

Le comité lève la séance et rapporte progrès.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement
de la Chambre.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 12.05
h. a. mz mercredi.
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CHAMBRE DES COMMUNES
MEBcBEDI, 20 mai 1885.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie.

PaîhaEs.

TROUBLES DANS LE NORD-OUEST-LES CARA.
BINIERS VICTORIA.

M. CURRAN: Je désire appeler l'attention du ministre
de la milice sur un énoncé publié dans certains journaux
disant que les carabiniers Victoria ont reçu ordre de se
rendre à la frontière et qu'un certain nombre de marchands
et de banquiers de Montréal ont envoyé une pétition au
ministre de la milice demandant que ce régiment ne fût pas
envoyé au siège de la guerre, attendu que cela pourrait
leur nuire dans leurs affaires. En *ma qualité de représen-
tant du district électoral dans lequel se trouvent les
banques et le gros du monde commercial, j'aimerais à savoir
si pareille pétition a été reçue, vu que j'ai été informé de
bonne source que cette nouvelle ne reposait sur aucun fon-
dement.

M. CARON: En réponse à mon honorable ami, je dois
dire qu'aucune telle pétition ne m'a été adressée. On n'a
f as donné l'ordre aux carabiniers Victoria de se rendre sur
a frontière, et si tel ordre eut été donné je sais parfaitement

bien qu'il aurait été exécuté avec autant de promptitude
que celle mise par aucun autre bataillon dans la ville de
Montréal. C'est un des meilleurs bataillons, et je suis heu-
reux de dire que les marchands et les banquiers ne se sont
en aucune façon montrés indisposés à permettre à leurs
employés de prendre part aux évènements qui se passent
en ce moment au Canada.

LA ZONE DE QUARANTE MILLES, COLOMBIE-
BRITANNIQUE.

M. BLAKE: Je désire appeler encore une fois l'attention
sur le fait que la question que j'ai posée au sujet de la cor-
respondance échangée entre le chemin de fer du Pacifique
canadien et le gouvernement, relativement à la zone de
quarante milles dans la Colombie-Britannique, n'a pas encore
eu de réponse.

Sir JOHN A. MACDONALD: A propos de la zone de
quarante milles, j'ai reçu le mémoire que voici:

Le gouvernement a reçu de M. Peter a. Hamilton, journaliste bien
connu de la Nouvelle-Ecosse, mais résidante parait-ie, aujourd'hui, dans
la Colombie-Britannique, un mémoire adressé à So ence le gouver-
neur en conseil, concernant les réclamations des squatters dans la partie
non explorée de la zone du chemin de fer dans la (Jolombie-Britannique.
Dans le m6moire en questiom, M. Hamilton se représente comme secré-
taire d'une assemblée qui aurait en lieu à Port-Moody et à laquelle ont
été adoptées les résolutions contenues dans le mémoire. En réponse on
a donné à M. lilton une copie de l'Acte concernant les terres du Do-
minion dont les dispositions, comme il en aL été informé, en tant qu'elles
sont applicables, seraient étendues à la Colombie-Britannique. De plus il
a été informé que le gouvernement. avait l'intention de protéger les
squatters bonâfde sur les terres à culture dans ce qu'on appelle la zone
du chemin de fer dans la Colombie-Britannique et qu'on était, comme on
l'est encore, à explorer la zone d'après les instructions du département
de l'intérieur, et sitôt que ces travaux seront assez avancés pour per-
mettre l'adjudication des titres, la chose sera faite. L'arpenteur géneral
des terres du Dominion est actuellement-et depuis quelque temps-
dans la Oolombie-Britannique, faisant ces études en personne. Legouver-
nement ne peut savoir combien de gens seront établi3 sur les terres noz
explorées dans la zone, et il n'y a pas de raison justifiant l'anxiété ou le
mécontentement chez ces colons. Les règlements concernant ces études,
l'administration et la façon de disposer de ces terres, ont été adoptées
par le gouverneur en conseil et publiés dans la Gazette du Canada et
dans la British Columbia Gazette; et comme sela a déjà été dit, ces ex-
plorations se font vigoureusement aujourd'hui comme elles ont été faites
dans le cours de la saison 188 s. Tant que ces études n'auront pas été
faites il n'est pas au pouvoir du gouvernement d'accorder des lettres
patentes pour les terres, mais l' Acte relatif aux terres du Dominion,
ainsi que les règlements, protègent amplement les droits des personnes
qui s'établissent avant que les études soient terminées.

CENS ÉLECTORAL.

La Chambre se forme de nouveau en comité pour délibé-
rer sur le bill (n° 103) concernant le suffrage.

(En comité.)

Sur l'article 3,
Sir JOHN A. MACDONALD: Si la chose ne provoque

pas de discussion prém#turée, peut-être qu'il serait bon que je
mentionne tout de suite quels sont les amendements que je
me propose de faire à cet article 3 ; alors nous pourrons
examiner les différents paragraphes sans nous étendre sur
tout l'article. J'ai été frappé des remarques de l'honorable
deputé de Brant-Sud (M. Paterson) hier soir, lorsqu'il a
parlé de la loi d'Ontario, à l'effet que le gouvernement d'On-
tario, quelles que soient les opinions personnelles de ceux
qui le composent au sujet du suffrage universel, a pris les
moyens d'assurer le triomphe de son projet, ce qui est peut-
être un pas en avant dans la direction du suffrage universel.
De la même façon peut-être j'ai ou occasion de consulter les
représentants du peuple dans cette Chambre, qui accordent
leur confiance au gouvernement ; j'ai examiné avec soin
tous les articles et toutes les recommandations ; et je pense
être arrivé à la conclusion que pour garantir le succès du
projet le gouvernement est allé jusqu'où il pouvait aller
pour obtenir l'appui nécessaire ponr que ce projet devienne
loi. Pour ce qui est de l'article actuellement sous nos yeux,
qui prescrit que le propriétaire foncier dans les cités et dans
les villes doit avoir une valeur réelle de 8300, après mûre
délibération, je suis arrivé à la conclusion, en tant que les
villes sont concernées, de réduire la valeur à $200, car c'est
l'opinion générale, autant que j'ai pu m'en assurer, qu'une
valeur de $200 dans ce qu'on regarde généralement comme
une ville, équivautà une valeur de $300 dans une cité. Quant
au sous-paragraphe suivant, il n'y a pas d'altération dans le
montant de la rente, mais il y a une altération dans la ré-
daction pour ce qui est du mois, attendu que nous considé-
rons que nous devrions choisir les mois de novembre et
janvier comme date du paiement.

Les honorables messieurs vont voir que, d'après la 93me
ligne, le loyer doit être payé le jour du terme qui vient im-
médiatement avant le ter novembre de chaque année; au
lieu de cela je propose que cette partie de l'article se lise
comme suit: "Sera le loyer de l'année jusqu'au dernier terme
annuel, semestriel, trimestriel ou mensuel, selon le cas, qui
arrivera avant la date portée par le certificat de la re-
vision finale de la liste des électeurs ci-après mentionnée,
donné par le reviseur." Au sujet du cinquième pa-
ragraphe, celui ayant rapport à l'occupation, je fais
la même altération pour la date et je mets le cens à
$300 pour les cités et à $200 pour les villes, au lieu
de $300 pour les cités et pour les villes. Au su-
jet du paragraphe relatif au revenu-paragraphe 6-je
propose un amendement important. J'ai cru d'abord qu'il
n'était pas nécessaire d'insérer les mots que je propose, mais
la discussion-surtout les comparaisons faites entre ce bill et
la loi d'Ontario-a démontré, je crois, la nécessité de ce
changement. Je pro pose que le paragraphe 6 so lise
comme suit: "Réside dans telle cité ou ville, ou partie d'une
cité ou ville, et retire un revenu"-je propose d'ajouter ces
mots: " comme gain" ou-" de quelque négoce, état, charge
ou profession.

M. PATERSON : Est-ce qu'il y a quelque changement
dans le montant ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, pour ce qui est du
revenu, il est réduit de $400 à $300. Puis, au sujet des fils
de propriétaires, on a dit dans le débat que le temps de l'ab-
sence était trop court. La dernière disposition de ce
paragraphe, le paragraphe 7, prescrit que "l'absence
casuelle d'un fils de la résidence de son père ou de Ba mère
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pendant pas plus de quatre mois dans l'année, ne le privera
pas de ses droits comme fils d'électeur sous l'opération de^cet
acte." On a dit avec force et avec raison, je pense, que pour
certains cas quatre mois n'étaient pas suffisants, et je propose
d'étendre cela à six mois.

M. MULOCK: Dans les deux paragraphes 7 et 8 ?
Sir JOHN A. MACDONALD : Naturellement; bien que

ce soit six mois, et j'ai adopté un article que je soumettrai à
l'attention du comité et que je trouve dans le bill du suffrage
de la Nouvelle-Ecosse. Je pense qu'il est très bon, et je vais
lo soumettre à l'approbation du comité :

Le temps passé par les marins et les pécheurs à faire leurs travaux et
par les étudiants dans les établissements d'instruction dans le Dominion
du oanada, sera considéré comme passé au lien de leur r6sidence.

Ce sont là les amendements que je suis pour proposer.
Nous allons maintenant nous occuper du troisième article.
Je propose qu'il soit changé de façon à se lire comme suit .

Et le propriétaire de biens-fonds dans telle cité ou partie de cité, de la
valeur réelle de $300, ou dans telle ville ou partie de ville, de la valeur
réelle de $200.

M. LAURIER : Je recommande que l'amendement aille
un peu plus loin par rapport aux villes. Dans Québec l'a-
mendement va être très bon pour les cités déjà constituées
en districts électoraux, comme Québec et Montréal. Mais
il y a d'autres villes, comme Sherbrooke, Hull, Trois-Rivières,
Saint-Elyacinthe, dont la population dans certains cas, ne
dépasse pas 6,000 ou 7,000, et dans d'autris 3,000 ou 4,000.
Pour toutes celles-là le cens est de $200 d'après la loi de
Québec. Le cens dans toutes les villes qui ont droit d'élire
un ou plusieurs députés est de $300, mais dans d'autres
comme celles que j'ai mentionnées, il est de $200, de sorte
que si l'amendement proposé est adopté tel qu'il est, un cer-
tain nombre d'électeurs vont être privés de leurs droits poli-
tiques.

M. LANGELIER: A l'appui do ce qu'a dit mon hono-
rable ami je dois dire que dans la province de Québec, c'est
plutôt une affaire de fantaisie qu'une règle permanente, que
l'endroit s'appelle cité ou ville. Quand j'étais membre de
la législature de Québec j'ai vu des endroits qui insistaient
pour être appelés villes, bien que leur population fût très
peu considérable, et ils ont obtenu le nom de cités en fai-
sant réformer leurs cbartes. Par exemple Hull a été érigé
en cité en 1874 ou 1875, bien que sa population ne dépasse
guère ce qu'elle était quand il était érigé en ville; pendant
que Lévis, qui est un endroit beaucoup plus considérable que
Hull, et surtout beaucoup plus considérable que Sherbrooke
et Trois-Rivières, n'est qu'une ville d'après sa charte, et
n'élit pas de député.

La recommandation de mon honorable ami de Québec-
Est (M. Laurier) donne tout à fait dans l'esprit des remar-
ques de l'honorable premier ministre, disant qu'il faut un
cens plus élevé pour les endroits plus considérables, mais
pas dans les endroits qui n'étaient que villes. Dans la pro-
vince de Québec, cette distinction n'existe pas, car là une
cité n'est pas supposée être plus considérable qu'une ville.
Comme question de fait, il y a des villes qui sont beaucoup
plus considérables que des cités.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est très vrai, mais il
nous faut adopter une règle générale quelconque. Les cités
sont supposées être des villes de telle importance qu'elles
veulent être élevées en rang municipal, et je crois que les
villes qui ont trop d'ambition doivent en payer la façon.
C'est comme certains marchands et banquiers de Londres,
qui pour hausser leur crédit paient des taxes sur le revenu
plus fortes que celles qu'ils devraient payer. Je crois de-
voir me conformer au principe général qui veut que les cités
soient plus importantes que les villes en règle générale, et
que les propriétés des cités aiont plus de valeur que celles
des villes. Dorénavant les villes ambitieuses y regarderont

Sir JoUN A. MAcDONAL»

à deux fois peut-être avant de se faire donner un nom d'im-
portance.

M. LAURIER: Il y a une règle générale d'application
bien facile. Il y a des cités qu'on a considérées comme tel-
lement importantes qu'elles ont été érigées en districts élec-
toraux, comme Québec, Montréal, Toronto. Il yen a d'autres
qui, bien qu'ayant le nom, n'ont pas droit au même privi-
lège, vu leur importance moindre. Je crois donc qu'on
pourrait adopter le langage que je trouve dans la loi concer-
nant les élections de Qnébec : " Toute cité ayant droit d'élire
un ou plusieurs membres de la Chambre des communes."
Cest là une règle générale qui pourrait être appliquée dans
cette affaire.

M. GILLMOR : Je demanderai au premier ministre s'il
a porté son attention sur le cens personnel tel qu'il existe au
Nouveau-Brunswick depuis longtemps et sur le fait que plu-
sieurs de mes collègues dans la représentation du Nouveau-
Brunswick pensent que beaucoup de gens vont être privés de
leurs droits politiques par ce bill. Je ne crois qu'ils vont
être aussi nombreux que mes collègues le pensent, mais je
crois qu'il va priver de leurs droits 'nombre de gens dignes
de voter. Nous avons beaucoup de personnes qui ont droit
de voter à cause de leur propriété de navires ou autre, qui
vont en être privées par ce bill.

Sir JOHN A. MACDONALD: Après examen complet
nous avons cru meilleur de nous en tenir au bill tel qu'il est.
Il est vrai qu'il y a des gens qui ont des capitaux importants
dans l'industrie maritime, mais ce sont tous des chefs de
maisons ou des occupants ayant des revenus suffisants, de
sorte qu'ils sont sûrs d'avoir le droit de voter. Je ne pense
pas qu'il y ait au Canada un seul homme possédant un na-
vire, qui n'est pas nanti du dioit de suffrage par ce bill.

M. GILLMOR: Je pense que le bill comprendra un grand
nombre de gens qui ne compteront pas du tout sur leur pro-
priété. Cependant, plusieurs personnes qui méritent d'avoir
le droit de suffrage en seront privés en vertu de ce bill.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela peut arriver, mais
nous ne pouvons pas prévoir tous les cas possibles.

M. LANDERKIN: Relativement à la classe des occ-
pants, je désire demander au premier ministre s'il va exiger
la résidence pendant un certain temps avant l'élection à
laquelle ces gens voteront ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Lorsque j'ai fait cet
énoncé général, j'espérais que nous ne discuterions pas en
même temps tous les articles, mais que nous les examine.
rions au fur et à mesure qu'ils se présenteraient. La pro.
position a trait à la propriété dans les cités et dans les villes.
Lorsque nous en serons à l'article relatif aux occupants, je
serai heureux de discuter la chose avec l'honorable député.

M. MULOCK: J'approuve la suggestion du premier
ministre en ce qu'elle comporte ; mais, l'autre jour, j'ai par.
couru les rapports du recensement pour établir des compa-
raisons entre la population des villes dans les différentes
provinces, et il me semble que s'il était possible de mettre
dans l'article quelques chiffres relativement à la population,
la chose serait préférable. De très grandes différences exiL-
tent dans les différentes provinces relativement à la popu-
lation des villes. Au Nouveau-Brunswick, par exemple, je
vois une localité ayant une population de 318 âmes et que
l'on désigne comme ville dans les rapports du recensement
de 1881. Je vois qu'il y a, dans la province de Québec, un
grand nombre de villes dont quelques-unes ont une popula-
tion de moins de 1,000 et plusieurs, de plus de 2,000.

M. FOSTER : Quelles sont ces villes du Nouveau-Bruns-
wick ?

M. MULQCK: Il y a Milltown, qui a une population de
1,664, et Upper Milltown, dont la population est de 318.

M. FOSTRR: Ce ne sont pas des villes.
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M. MULOCK: On les désigne comme villes dans le

recensement. La difficulté vient de l'adoption de la déno-
mination de la municipalité, qui est une affaire qui relève
exclusivement des législatures provinciales. Le premier
ministre verra que, si nous donnons le cens électoral à une
localité désignée sous le nom de ville, il est nécessaire de
nous rappeler que c'est une ville en vertu de quelque acte
local, et que la législature locale peut, jusqu'à un certain
p oint, modifier les effets de cette législation en changeant
la dénomination de cet endroit. La législature locale peut
défaire les villes et les reconvertir en villages, et du moment
qu'elle le fait par un acte local, elle donne le droit de suffrage
par ce moyen bien mieux que ne l'avait d'abord fait ce bill,
et vice versd.

Sir JOHN A. MACDONALD: Vous ne vous y opposez
pas ?

M. MULOCK: J'espère que mes remarques seront consi-
dérés comme je les énonce. Comme nous cherchons à appli-
quer un système général dans les diverses provinces, et
comme il n'y a pas de principe établi relativement au droit
que possède une localité d'être appelée village, cité ou
ville, je demande s'il ne serait pas possible de mettre cer-
taines restrictions dans ce bill. Dans Ontario, la législature
a refusé de constituer un village en ville, parce qu'il n'avait
pas, je pense, une population de 2,000 &mes.

Sir JOHN A. MACDONALD : Les villages ont le droit
de demander à être constitués en villes, lorsqu'ils ont une
certaine population.

M. MULOCK : Ils demandent un acte spécial.
M. ROBERTSON (Hamilton): Non, pas dans les villes;

seulement dans les cités.
M. MULOCK: Quelle est la population requise ?
M. HICKPY: 2,000 pour une ville.
M. MULOCK: Je pensais que c'était là le chiffre. Cepen-

dant il ne peut pas exister de règle générale sous ce rapport
dans toutes les provinces, car nous voyons qu'il y a plusieurs
villes dont le chiffre de la population diffère beaucoup.
Ainsi, dans la Nouvelle-Ecosse, je vois que Marshall est
désigné sous le nom de ville, bien qu'il ne compte qu'une
population de 1,077 âmes.

M. VAIL: Ce n'est pas une ville.
M. MULOCK: Eh bien, au Nouveau-Brunswick, Mill-

town n'est-elle pas une ville ?
M. POSTER: Oui.
M. MU LOCK : D'après le recensement de 1881, elle avait

une population de 1,664. Dans la province de Québec,
Rimouski est désigné sous le nom de ville; il avait une
population de 1,417. Saint-Ours est une ville avec une
population de 808. Iberville, dans la province de Québec,
est une ville, avec une population de 1,847; Beauharnois
est une ville, avec une population de 1,499; Louiseville est
une ville, avec une population de 1,381; Terrebonne, ville,
1,321, et ainsi de suite. Si nous examinons chaque pro-
vince, nous voyons que ce qui est ville dans une province,
ne l'est pas dans une autre province.

Or, il me semble qu'il serait raisonnable de définir claire-
ment ce qui deviait constituer une ville. Disons, par
exemple, que toute municipalité n'ayant pas une population
de 2,000 à l'époque d'un certain recensement, devrait former
un village, ear, je le suppose, c'est le chiffre de la population
réunie qui donne de la valeur à la propriété au moyen de
laquelle l'électeur acquiert le droit de suffrage. J'ai un
amendement que j'ai l'intention de proposer, savoir : que le
mot " trois," à la sixième ligne, à la page 4, soit retranché
et remplacé par le mot " deux." Cela réduirait le cens électo-
ral basé sur la propriété dans les cités et dans les petites
villes. Le premier ministre dit qu'il est opposé à la chose;

mais il me semble que nous devrions l'adopter et exiger un
cens électoral moins élevé. Nous voyons qu'aujourd'hui,
dans les cités et dans les villes de la province d'Ontario, le
cens électoral est de $200; dans les cités de la province de
Québec, il est de 8300-c'est ce que l'on propose-et de $200
dans les villes; il est de 8100 au Nouveau-Brunswick; de
$150 à la Nouvelle-Ecosse; de 8100 au Manitoba; dans l'Ile
du Prince-Edouard et à la Colombie-Britannique, c'est le suf-
frage universel, de sorte que dans toute la Confédération, Il
n'est pas nécessaire, pour être électeur,-de posséder des im-
meubles ayant une valeur de $300, excepté dans les cités et
dans les villes de la province de Québec; et si le premier
ministre réduisait ce chiffre de $300 à $200, la seule pro-
vince qui en serait affectée serait la province de Québec. Je
pense qu'il vaudrait mieux adopter ce terme moyen, plutôt
que de conserver ce chiffre de $300.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est 8300 et $200 dans la
province de Québec-

M. MULOCK: C'est ce que j'ai dit, mais c'est la seule
province.où l'on exige $300 dans les cités.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il faut quatre cents dol-
lars en vertu de la loi actuelle d'Ontario.

M. MULOCK: Lorsque la nouvelle loi sera appliquée, ce
chiffre sera de 8200. En conséquence, aujourd'hui, dans
toute province, excepté dans celle de Québec, l'on peut con-
sidérer comme une chose du passé le fait qu'il faut posséder
une propriété valant $300 pour avoir le droit suffrage.

M. CASEY: Avant que nous fixions le montant néces-
saire pour avoir les qualités requises pour être électeurs, je
désire proposer un amendement au sujet des biens réels,
savoir: Que les mots " ou réels et personnels " soient insé.
rés entre les mots "réels" et " biens" dans la première
ligne de ce troisième paragraphe. Un autre article de ce
bill accorde le droit de suffrage aux pecheurs qui possèdent
un certain montant de biens réels et personnels réunis, la
valeur de leurs bateaux et de leurs engins de pêche étant
ajoutée à la valeur de leurs biens réels. Il est assez juste
que les pêcheurs jouissent de ce privilège, mais il y a
d'autres classes qui devraient aussi l'avoir. Il y a dans les
cités et dans les villes de petits négociants et des artisans
dont les biens réels pourraient ne pas être suffisants pour
leur accorder le droit de suffrage en vertu de cet article, et
l'on devrait, je pense, leur permettre de parfaire le montant
en ajoutant la valeur de leurs machines, de leurs outils ou
de leurs fonds de commerce, ou la valeur de tout ce qui peut
les aider à exercer leur métier, tout comme dans le cas des
pêcheurs.

M. IVES: Je m'oppose à cet amendement, car, en
vérité, il C-réerait la plus grande confusion possible dans la
préparation des listes. Tout homme, le dernier des vaga.
bonds, qui se présenterait au reviseur, pourrait lui dire qu'il
a droit à faire insérer son nom sur a liste des électeurs,
parce qu'il possède un vieux cheval quelque part, ou une
vieille voiture, bien que cela ne fût pas à la connaissance de
l'officier. Quant à ce qui concerne les pêcheurs, il y a
quelque moyen de vérifier le montant de leurs biens per-
sonnels; on doit voir leurs bateaux et leurs engins de pêche;
mais si l'on étend ce privilège à d'autres qu'aux pêcheurs,
l'on créera une confusion extraordinaire, et je crois que la
chose est tout à fait inutile. Si nous devons aller au delà
de la disposition si libérale qui concerne le cens électoral,
ainsi qu'elle est stipulée dans le bill et ainsi que le premier
ministre a proposé de l'amender, je pense que nous ferions
mieux d'adopter immédiatement le cens électoral.

M. MULOCK : L'autre soir, le premier ministre a eu la
bonté de s'efforcer de satisfaire la Chambre sur une certaine
question, et il m'a.satisfait; mais, depuis, j'ai remarqué que
les journaux disaient que l'amendement qu'il avait l'inten-
tion de faire à un certain article, ne répondait pas complète-
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ment à la question. Je crois que le public est, jusqu'à un
certain point, sous une fauese impression en ce qui concern
l'énoncé du très-honorable premier ministre. Ses paroles ne
rendent peut-être pas tout à fait son idée, bien qu'elles m'aien
satisfait. En conséquence, je prendrai la liberté de poser
cette question. J'ai compris que le très-honorable premier
ministre avait dit que, lortque l'on nommerait un reviseur
autre que le juge du comté, l'on permettrait un appel de la
division du reviseur sur toutes les questions de droit et de
fait, au juge du comté; que le juge visiterait les diverses
municipalités de cet arrondissement et y siégerait avec juri
diction en première instance. Je désire demander au très
honorable premier ministre si je l'ai bien compris.

Sir JOHN A. MACDONALD : Cela n'a pas de rapport à
l'article que nous discutons maintenant; mais l'honorable
député m'a dit qu'il allait poser cette question et je n'ai
aucune objection à y répondre. Il a parfaitement raison.
Dans les comtés où le reviseur ne sera pas un juge, il y aura
a.ppel de la décision du reviseur à ce juge, tant sur les ques-
tions de fait que sur les questions de droit, et l'appel peut
être interjeté sous la discrétion du reviseur, comme privi-
lège; et puis, pour la revision définitive, il visitera chaque
municipalité et aura juridiction en première instance tomme
en appel.

M. CASEY : Je pense que les remarques de l'honorable
député de Richmond et Wolfe (M. lves) n'ont pas de
rapport à la question. Il a supposé qu'un vagabond pourrait
proposer qu'on lui donnAt le droit de suffrage parce qu'il
posséderait ailleurs un vieux cheval. Mon amendement
stipule qu'un homme devra, pour obtenir le droit de suffrage,
posséder des biens réels et personnels, et non simplement
un vieux cheval. D'abord, nous espérons que le reviseur
fera mieux que de prendre la parole d'un vagabond qui lui
dira posséder un vieux chevalquelquo part, et nous espérons
qu'il fera mieux que de lui accorder le droit de suffrage
parce qu'il possède cet animal. Presque tout le monde se
rappellera le cas de petits négociants, dans les cités et dans
les villes, surtout dans les villages, qui ne pourraient pas
obtenir le droit de suffrage à cause des immeubles qu'ils
possèdent. Ainsi, de petits cordonniers, dont les immeu-
bles ne valent pas $200 ou $300, pourraient obtenir le droit
de suffrage si leurs fonds et leurs outils étaient compris.
Il en est ainsi des forgerons, bien qu'en règle générale leurs
ateliers soient de quelque valeur. Le nombre n'en serait'
pas considérable, mais je mentionne ces choses pour sauve-
garder le principe et afin d'assurer l'uniformité.

On pourrait presque supposer que la disposition relative
aux pêcheurs a été insérée dans le bill dans le but d'obte-
nir l'appui de cette classe. Il peut arriver que ce ne soit
pas le cas et qu'elle ait été insérée dans le but de rendre jus-
tice. S'il en est ainsi, l'on ne doit pas avoir d'objections à
rendre la même justice à d'autres classes qui exercent diffé-
rents métiers. Je demande que l'amendement soit modifié
ainsi: < ou biens réels et instruments dont il se sert dans
son état ou fonds de commerce." Ces mots doivent être in-
sérés après <'biens réels," dans la première ligne du para-
graphe trois.

M. WILSON: Le premier ministre verra que dans plu-
sieurs cités constituées en corporations la valeur de la pro-
priété n'est pas plus élevée que dans les villes. Plusieurs
petits négociants seront sans doute privés du droit de suf-
frage, s'il faut, pour avoir les qualités requises pour être élec-
teurs, que leurs biens soient estimés à $300. J'espère que
le premier ministre trouvera moyen de faire la concession
demandée. Dans la cité de Saint-Thomas, il y a un certain
nombre de gens qui pourraient avoir le droit de suffrage en
vertu de l'Acte d'Ontario, et qui, cependant, ne l'auraient pas
pour les élections fédérales.

M. MILLS: Je désire attirer l'attention du gouverne-
ment sur l'état de choses qui existera en vertu de cet article
du bill. Sandwich est le chef-lieu du comté d'Essex; la

M. MuLocr

population de cette ville est de moins de 1,000. La popula-
tion du village d'Essex-Centre est de 2,000. En vertu de
ce bill, une persnnne de ce village aurait le droit de suffra-

t ge, si ses biens étaient estimés à $150, tandis qu'à Sand-
r wich il lui faudrait avoir des biens estimés à $200 pour obte-
r nir ce droit.
r Dans le comté de Bothwell, la ville de Bothwell a une
a population de 800 à 1,000 âmes. Le village de Morrisburg

a une population de 2,000. Pour avoir les qualités requises
s pour être électeurs dans Bothwell, il faut posséder des biens
- valant $200,et à Morrisburg, des biens valant $150.Le premier

ministre sacrifie un principe pour atteindre un but. Nous
ne décidons pas quels endroits seront villes. Si l'honorable
premier ministre disait que dans les endroits ayant une
population de tant de milliers d'âmes, le cens électoral sera
d'un certain montant, et que dans les endroits ayant une
population moindre il devra être d'un montant différent,
nous aurions quelque chose de précis, et nous agirions d'après
le principe émis par le gouvernement. J'espère, cependant,
que l'honorable premier ministre consentira à abandonner
cette multiplicité de qualités requises pour être électeurs.
Le bill d'Ontario stipule que $200 donneront droit de suffrage
dans les villes et dans les cités, et 8100 dans les villages et
les districts ruraux. Il est parfaitement évident que nous
attachons très peu d'importance à la possession de la pro-
priété. Puisqu'il en est ainsi, l'adoption du principe du bill
fait naître un grand inconvénient. Il peut arriver qu'un
petit nombre d'individus aient le contrôle du conseil du vil-
lage pour quelque temps et dans le but d'avoir un maire ou
un magistrat de police, qu'ils obtiennent une charte consti-
tuant le village en corporation de ville. Un grand nombre
d'hommes qui avaient auparavant le droit de suffrage, pour-
raient le perdre par l'acte de ces quelques individus. Si
l'honorable premier ministre veut consulter le député
d'Essex, je suis sur qu'il constatera que les faits sont comme
je l'ai dit au sujet de ce comté, et je sais qu'il en est ainsi
dans mon propre arrondissement. Les citations que 1'hono.
rable député de York a faites du recensement, démontrent
qu'il y a plusieurs endroits que l'on appelle villes et qui
n'ont pas 1,000 habitants, et plusieurs endroits qui ont au
moins 2,000 habitants et qui sont encore des villages.

M. PATTERSON (Essex): En ce qui concerne mon comté,
l'honorable député de Bothwell (M. MilIs) a parfaitement
raison. Prenez, par exemple, le village de Leamington, ou
le village d'Essex-Centre; la population dans chacun de ces
endroits est double de la population de la ville de Sandwich,
le chef-lieu du comté.

Un DÉPUTÉ: Elle n'est pas constituée en corporation.

M. PATTERSON (Egsex): C'est une des plus anciennes
villes d'Ontario qui aient été constituées en corporation ; elle
a un maire, un greffier, et toutes les institutions d'une ville.
Je ne sais pas jusqu'à quel point la question va affecter les
autres provices, mais en ce qui concerne mon comté, je
pense qu'on pourrait mettre tons les endroits dans la même
catégorie, car il est très rare qu'un village de l'ouest d'On-
tario soit constitué en corporation à moins qu'il n'ait une
forte population, et, d'un autre cmto, il y a plusieurs villes
qui deviennent de moins en moins importantes, tandis qu'aux
environs surgissent des villages qui prennent de l'impor.
tance. Prenez, par exemple, le village de Tilbury, qui n'est
p as constitué en corporation. Une partie se trouve dans
Essex et l'autre partie dans Kent, et, cependant ce village a
une population beaucoup plus considérable que Sandwich.
Je crois que, dans un endroit comme Sandwich, la somme
de 8200 qui représente la valeur qu'il faut avoir pour possé-
der les qualités requises pour être électeur, est de beaucoup
plus élevée que la somme de $100 dans Leamington ou
Essex-Centre, qui sont des localités prospères. Je préfére-
rais avoir des propriétés valant $100 dans Essex-Centre,
que d'en avoir qui vaudraient $200 à Sandwich.
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Sir JOHN A. MACDONALD : Il est impossible de régler
le cens électoral basé sur la propriété de façon à répondre à
chaque cas. Le seul moyen d'avoir l'uniformité, serait
d'adopter le suffrage universel.

Quelques DÉPUTÉS: Ecoutez, écoutez.
Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne suis pas disposé à

adopter ce principe. Je désire faire passer ce bill à cette
session, et si nous commençons à arranger le cens électoral
de nouveau, je pense que la sessi'n va être longue. Relati-
vement à Sandwich, ses malheurs proviennent de diverses
circonstances. Comme cette ville est immédiatement sur
les frontières, elle n'a pas fait autant de progrès qu'on l'es-
pérait d'abord. Mais notre pays est très jeune, et j'espère
qu'avant que mon honorable ami qui représente si digne-
ment cette partie de la Confédération abandonne la vie poli-
tique, Sandwich, suivant le progrès général, reprendra son
ancienne position.

M. MILLS : Ce n'est aujourd'hui qu'un faubourg de
Windsor.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député parle
de Leamington et de sa population. Eh bien, si Leamington
ala population d'une ville, il aura bientôt l'antbition de se

faire constituer en corporation, et puis, la propriété augmen-
tera sans doute de valeur et le montant requis pour donner
droit de suffrage sera équilibré. Réellement, j'ai bien exa-
miné jusqu'à quel point je puis espérer faire adopter mon
bill, et, personnellement, je ne puis me rendre, je ne me
sens pas autorisé à me rendre à ces suggestions. Je vais
tâcher, autant que possible, de rendre le bill libéral et de me
conformer aux opinions de tous les honorables députés de la
gauche et de quelques.uns de la droite, car nous avons en-
tendu exprimer, avec quelque énergie, l'idée que nous de-
vions éventuellement en arriver au suffrage universel, et
que nous ferions mieux de l'adopter maintenant, et l'hono-
rable député de Bothwell, lorsqu'il sera de ce côté-ci de la
Chambre, aura l'agréable devoir, s'il ne veut pas adopter le
suffrage universel, de rendre cette loi encore plus libérale.
Nous devons laisser quelque chose à faire à nos successeurs,
ôt nous faisons des progrès sensibles dans la voie où ces
honorables messieurs désirent entrer.

M. MILLS: Je dois dire que l'honorable premier ministre
semble prendre un moyen extraordinaire de rendre le bill
libéral. Dans un cas, il faut $200 pour avoir les qualités
requises pour être électeurs en vertu de la loi actuellM, et il
propose de porter le chiffre à $300. Dans un autre cas, il
faut $100, et il propose de. porter le chiffre à 8150. Il peut
se faire qu'il entende ainsi la manière de rendre libéral le
cens électoral, mais je ne l'entends pas de cette façon. L'ho-
norable premier ministre parle de Leamington et d'autres
localités; il dit que ces endroits auront l'ambition de deve.
nir ville, mais comme les conditions auxquelles elles peu-
vent le devenir sont la privation du droit de suffrage pour
un grand nombre des c[asses pauvres, il n'est pas probable
qu'elles se hâtent de les remplir.

Sir JOHN A. MACDONALD; L'honorable député sait
que sous son administration et sous la mienne, un grand
nombre de villes sont devenues des villages, et qu'un grand
nombre de cités sont devenues des villes, et que cela est
arrivé malgré les différents systèmes qu'elles avaient.. Le
fait qu'elles ont été obligées d'avoir un cens électoral plus
élevé ne les a pas empêchées de changer leurs conditions.

M. H ESSON: Vu qu'il est bien connu qu'en vertu de la
loi d'Ontario la propriété est généralement estimée beaucoup
au-dessous.de sa valeur, afin d'éviter la taxation addition-
nelle, on verra, je crois, que les différences dont on a parlé
disparaîtront, et qu'en réalité il n'y aura plus de différences
quant aux classes de, propriété sur lesquelles on donnera le
droit de suffrage.
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M. AUGER: Une des raisons sur lesquelles l'honorable
premier ministre désirait s'appuyer pour faire passer ce bill,
etait que nous pourrions avoir un système électoral unifor-
me; mais, si nous ne pouvons pas avoir de système uniforme
pour toute la Confédération, je pense que nous devrions au
moins avoir l'uniformité dans 'a même comté, Mais, d'après
le bill, un homme, dans une partie du pays, aura le droit de
voter sur une propriété valant $150, tandis qu'au delà d'une
ligne imaginaire, dans le même comté, il faudra que sa pro-
priété ait une valeur de $300 pour qu'il puisse avoir le droit
de suffrage. Cela est très inconséquent. Le bill sera connu
pour son manque uniforme d'uniformité.

M. MITCHELL: J'approuve tout à fait le principe de
l'amendement de l'honorable député d'Elgin-Oaest (hl.
Casey), mais il ne va pas assez loin. Dans la province à
laquelle j'appartiens, il faut, pour avoir le droit de suffrage,
posséder un immeuble valant $100, des biens personnels
valant $400, et avoir un revenu de $400.

On a constaté dans cette province, que le droit de suffrage
basé sur les biens personnels n'était pas du tout sujet à
objection. J'ai une assez grande experience, j'ai fait partie
du parlement pendant trente ans, j'ai fait plusieurs élections,
et j ai en des relations avec la plupart de mes commettants ;
de sorte que je connais assez leurs opinions, et je crois que
ce n'est pas leur désir de restreindre le cens électoral, mais
de l'étendre si possible. En ce qui concerne ma province
et mon comté, ce bill établit une distinction du cens électo-
ral; en conséquence, je propose en sous-amendement, d'ajou-
ter les mots " ou biens personnels de la valeur de 8400."
Ce système a existé pendant trente ou quarante ans au
Nouveau-Brunswick et a bien fonctionné. Je ne puis voir
pourquoi un bon citoyen, qui possède des biens personnels
de la valeur de $400 ou $500 ou 8 1,000, n'aurait par le droit
de suffrage aussi bien que celui qui possède des biens réels.

En ce qui concerne ce bill, il n'établit aucune uniformité;
je ne m'attends pas à ce qu'il crée l'uniformité; mais nous
avons décidé de l'adopter, et il est de notre devoir de le per-
fectionner autant que possible pendant que nous le discu-
tons en comité, sans porter atteinte aux droits des individus
dans aucune partie de la Confédération.

M. BURPEE: J'appuie cette motion avec beaucoup de
plaisir. De fait, j'ai entre les mains une motion au même
effet rédigée par l'honorable deputé de la cité et du comté
de Saint-Jean (M. Weldon), que je vais vous remettre. Au
Nouveau-Brunswick, nous avons un cens électoral basé sur
les biens personnels, en vertu duquel un grand nonibre de
personnes ont le droit de suffrage ;'et un système qui exclut
les biens personnels privera un grand nombre d'électeurs du
droit de suffrage. Dans le cas même où l'amendement se.
rait adopté, un grand nombre d'électeurs de la cité de Saint-
Jean seront privés du droit de suffrage. Au Nouveau-
Brunswick, il y a le cens de l'homme libre, en vertu duquel
tout homme libre, qui a pris une patente pour faire com-
mer ce et qui possède des biens personnels d'une valeur de
$100, est électeur.

M. DAVIES : Je me permettrai de dire à l'honorable
député de Northumberland qu'il serait peut-être préférable
qu'il retirât sa motion modifiant l'amendement de l'hono-
rable député d'Elgin-Ouest. Il constatera, je pense, que
les termes de l'amendement de l'honorable député de Sun-
bury (M. Burpee) atteindront le but qu'il se propose mieux
que son propre amendement, car il stipule que le droit de
suffrage sur les biens personnels doit être basé sur la rési-
dehice et l'estimation, outre la propriété, à la valeur
de $400. Je me permettrai de suggérer à l'honorable
député de considérer ces deux choses que ne contient pas
son amendement.

M. MITCHELL: Je pensais à ce que mentionne mon
honorable ami, car cela concerne immédiatement mon
propre comté. Là, les biens personnels sont sujets aux

1885. 2063



DEBATS DES COMMUNES.

cotisations, et le rôle des cotisations est la base de la liste
sur laquelle nous votons. Je trouve excellente la sugges-
tion de l'honorable député de Queen, mais il y a, dans la
province de Québec, ce fait que les biens personnels ne sont
pas estimés, ce qui semble être la difficulté d'obtenir le suf-
frage universel. Partant, il vaudrait mieux, je crois, laisser
l'amendement tel qu'il est, bien que, si l'on peut surmonter
la difficulté de quelque façon, je n'aie aucune objection à
accepter la suggestion.

M. DAVIES: Je pense que l'objection de l'honorable
député est assez fondée. Je ne songeais pas à la province
de Québec.

M. MITCH ELL: Vous devez toujours pensez à la pro-
vince de Québec en cette Chambre.

M. DAVIES: Eh bien, je me permettrai de demander
s'il ne serait pas bon de modifier l'amendement de façon à
rendre la résidence essentielle.

M. IVES: Je suggérerais que l'intéressé changeât ses
biens personnels en propriété foncière, et cela trancherait la
difficulté.

M. DAVIES: Tout cela est très bien, mais nous
devons considérer les circonstances où se trouvent les diffé-
rentes parties de la Confédération. Tous les pêcheurs-et
c'est la classe qui a de.s biens personnels-ne doivent pas
nécessairement posséder aussi des biens réels. Dans la pro-
vince du Nouveau-Brunswick, on me le dit, il y a un grand
nombre de personnes dont les biens sont personnels et pos-
sèdent aujourd'hui le droit do suffrage, et je suis sûr que
l'honorable député de Richmond et Wolfe ne voudrait pas
les exclure.

M. IVES: Je ne désire pas les exclure, mais si le droit
de suffrage est baFé sur les cotisations, cela fait disparaître
l'inconvénient que je trouve à la motion de l'honorable dé.
puté de Northumberland. Dans la plupart des provinces,
autant que je sache, les biens personnels ne sont pas estimés
et ne constituent pas la base de la taxation, et comment
établirez-vous le droit de suffrage sur, les biens personnels,
quand ce principe peut seulement s'appliquer à une cer-
taine partie de la Confédération où ces biens sont estimés?

M. le PRÉSIDENT : fe ferai remarquer que l'amende-
ment de l'honorable député n'est pas un sous-amendement.
Il sera présenté convenablement lorsque l'amendement de
l'honorable député d'Elgin-Ouest sera décidé.

M. MITCHELL : S'il n'est pas strictement conforme aux
règlements, je le retirerai et ne le représenterai que lorsqu'il
le sera; je le présenterai alors aomme amendement princi-
pal.

M. CASEY: J'admets tout à fait le principe que les biens
personnels doivent continuer à constituer la base des qua-
lités requises pour être électeur au Nouveau-Brunawick; il
serait bon qu'on l'adoptât aussi dans d'autres provinces où
il n'existe pas encore. Je ne vois pas pourquoi un homme
qui a des biens personnels, disons des outils ou machines
dans son métier, ou un fonds de con merce dans un magasin,
n'aurait pas le droit de suffrage. Je ne vois pas pourquoi
un tel homme n'aurait pas autant d'attaches au pays que
celui qui demeure ici seulement pendant quelque temps et
qui gagne un certain revenu. Il est plus vraisemblable, je
pense, qu'une personne qui possède quelques biens, réels ou
personnels, fixe ici sa résidence d'une façon plus permanente
que celui qui y demeure simplement ou qui y gagne un cer-
tain salaire. J'ai fait ma motion sous cette forme restreinte,
non parce que j'étais opposé au projet plus étendu, mais pour
la rendre en tout conforme au cens électoral des pêcheurs.

L'amendement (de M. Casey) est rejeté.
M. MULOOK : Je propose que lo mot "trois," dans la

sixième ligne de la page 4, paragraphe trois, soit retranché
et remplacé par le mot " deux."

M. MITCHELL

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je comprends que cet
amendement propose de substituer à la proposition du pra-
mier ministre un cens électoral uniforme de $200 pour les
cités et les villes. Or, le premier ministre lui-même doit
savoir qu'un de noa principaux objets ou un de ses princi-
paux objets est d'adopter un cens électoral aussi uniforme
que possible. D ms l'état où sont les affaires au Canada, il
me semble que le fait de proposer l'adoption d'un cens élec-
toral de $300 pour les cités et de $200 pour les villes, crée
une confusion bien inutile; il me semble aussi que nous
devons examiner cette proposition en rapport avec l'article
suivant, qui fixe le cens électoral des locataires de biens réels
dane les cités et dans les villes.

Tous ceux auxquels le fonctionnement d'un système élec-
toral est familier, savent parfaitement bien que s'il y a dans
la société une classe qui fournira des électeurs moins bons
que les autres, c'est précisément cette classe de gens qui
occupent de petits appartements dans les cités. Je puis
seulement parler en connaissance de cause de ceux qui occu-
pent des appartements dans les cités d'Ontirio, et je dis,
sans craindre la contradiction, que la possession de biens, si
minimes qu'ils soient, si l'on a le droit de suffrage
basé sur la propriété, vaut mieux, pour l'exercice de ce
droit, que le fait que des hommes occupant très-souvent,
dans les villes, comme locataires, de simples chambres
pour lesquelles ils paient un loyer mensuel de $2 ou
un loyer annuel de $20. Quiconque a inspecté les
plus pauvres quartiers de nos cités, sait parfaitement bien
que les personnes qui ont de ces appartements sont, en
règle générale, très inférieures à ces électeurs qui remplis-
sent les conditians que mon honorable ami qui siège en
arrière de moi propose d'établir ou qui possèdent des biens
d'une valeur réelle de $200. Je ne vois pas pourquoi l'on
refuse à ceux qui, dans les cités, possèdent des biens réels
d'une valeur de $200, un droit de suffrage que vous consen-
tez à donner au locataire qui occupe une simple chambre
dans une maison, chose que l'on voit trop souvent dans plu-
sieurs quartiers des grandes villes. Il -me semble qu'il n'y
a rien qui justifie de refuser le droit de suffrage aux proprié-
taires de biens réels comme veut le donner mon honorable
ami et, si je ne me trompe pas, c'est le système que l'on ap-
pliquera en vertu de l'Acte d'Ontario-il n'y a rien, dis-je,
qui justifie d'refuser ainsi le droit de suffrage et de le
donner à ceux-là même que l'on sait. Dans cette matière,
vous devez considérer les classes auxquelles vous êtes sur
le point d'accorder le droit de suffrage.

Je crois que la motion présentée par l'honorable député
de Northumberland (M. Mitchell), bien que je puisse l'ap.
puyer seulement comme alternative, et que je préfère de
beaucoup abandonner la question aux provinces, aurait
donné le droit de suffrage à un grand nombre de personnes
plus recommandables que celles auxquelles on veut l'accor-
der par l'article suivant. Je ne vois pas la plus légère raison
d'accorder ce droit à ces locataires, qui paient un loyer si
peu élevé, et de le refuser à ceux qui, dans les cités, sont
propriétaires d'immeubles valant $J00.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le bill d'Ontario ne com-
prend pas le principe d'uniformité, comme peut le voir l'ho-
norable député, puisque, dans les cités et dans les villes, le
cens électoral est fixé à $200 et à $100 dans les villages
constitués en corporations; et, ainsi que nous l'avons en-
tendu dire à plusieurs députés, il y a différents villages
constitués en corporation qui sont beaucoup plus prospères
que les villes. Je pense que nous devons accepter la propo-
sition à l'ordre du jour.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce n'était pas précisé-
ment sur cela que j'attirais l'attention du comité. J'attirais
l'attention sur la classe de personnes à laquelle l'honorable
premier ministre propose de donner le droit de suffrage, en
vertu de l'article relatif aux locataires; c'est-à-dire, ceux
qui occupent des chambres dont le loyer est très peu élevé,
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et je ne vois pas pourquoi nous exclurions celui qui possède
des biens et qui, partant, remplit mieux que les locataires,
les conditions requises pour être électeurs.

M. CASEY: Je partage tout à fait l'opinion de l'hono-
rable député de Huron-Ouest (sir Richard (Jart.wrigut). Si
le très honorable premier ministre est disposé à eonner le
droit de suffrage à des locataires qui occupent simplement
une chambre à raison de $2 par mois, il ne devrait pas avoir
d'objection à l'accorder au propriétaire de biens-fonds libre
qui possède pour $200 de propriété. Il est digne de remar-
que dans les cités et dans les villes, là même où il exige des
conditions plus difficiles pour être électeur, il admette ce
principe d'accorder le droit de suffrage à ces locataires qui
paient des loyers si bas.

Le bill accorde le droit de suffrage à cette classe de loca-
taires dans les cités et dans les villes, en égard aux ressour-
ces financières, mais exige des propriétaires en biens-fonds
libres des conditions beaucoup plus difficiles que celles qu'il
exige ailleurs. Outre cela, je pense que l'on devraiL imiter
la plus grande uniformité que prescrit le bill d'Ontario dans
les cités et dans les villes, et cela, pour cette raison: je ne
pense pas que l'on ait clairement établi, entre les cités et les
villes, de distinctions comme celles que le bill semblerait
impliquer, en prenant simplement les cités et les villes telles
que mentionnées. Est-ce que l'on a quelque raison d'aug-
menter le cens électoral d'un tiers, du moment que la popu-
lation d'une ville atteint le chiffre de 10,000 £mes et que
cette ville devient cité, comme la chose peut se faire en vertu
de la loi d'Ontario ? Certainement que la valeur de la pro.
priété n'augmente pas d'un tiers dans ce temps-là, et il n'y a
pas de raison pour que le cens soit élevé d'un tiers simple.
ment parce que l'endroit porte le nom de cité, pendant qu'il
gaide absolument la même population et que la propriété a
exactement la même valeur qu'elle avait avant d'être ainsi
érigée. D'un autre côté, même dans la grande cité, il n'y a
pas une telle différence entre la valeur de la propriété, dans
la sorte de propriété couverte par cet article, que semble le
croire l'honorable monsieur. Naturellement, dans les meil-
leures parties des grandes cités, la propriété a beaucoup plus
de valeur que dans les villes, mais la seule sorte de proprié-
tés auxquelles cet article s'applique seraient de très petites
propriétés dans les plus pauvres parties de la cité, ou peut-
être des faubourgs, et je ne pense pas que la propriété dans
les faubourgs d'une cité, où l'on peut avoir des lots pour
$300, ou dans les bas-fonds d'une cité, est d'un tiers plus
élevée que dans les meilleures parties des villes prospères.
La distinction sur ce point est donc illogique. Si -vous
parlez d'une distinction entre les deux, que le cens le plus
élevé ne soit que, pour les cités qui sont collèges électoraux.
Là existe une ligne de division parfaitement logique et rai-
sonnable, parce que les cités seraient indubitablement
beaucoup plus considérables que les endroits simplement
érigés en villes.

M. IVES : A la question.
M. CASEY: Nous parlons de la question. L'honorable

député de Richmond et Wolfe paratt fatigué.
M. IVES: Je vous ai entendu prononcer quarante dis-

cours sur ce point.
M. CASEY: L'honorable député se dit fatigué de m'en-

tendre. Il n'a que faire de m'écouter. Il peut tranquille-
ment diriger son attention sur quelque chose, comme il le
fait généralement, mais s'il persiste à me critiquer pendant
que je suis à parler, il ne va réussir qu'à retarder les procé-
dures.

Quelques DÉPUTÉS: Continuez.
M. CASEY: On m'a fait dévier de la ligne de raisonne-

ment que j'ai suivie.
M. BOSSÉ: Plus haut; je ne puis entendre ce que vous

dites.

M. CASEY: Je ne pense pas que l'honorable monsieur
sente bien la perte. il y en a d'autres qui veulent aussi
m'entendre, et si les honorables messieurs veulent cesser
leurs interruptions, on m'entendra beaucoup mieux. Il n'y
a pas de raison logique d'augmenter le montant du cens par
le seul fait qu'une ville se fait ériger en cité. Je puis con-
cevoir qu'il y a quelque raison lorsqu'une ville devient une
grande cité réellement, un endroit important, un coll ge
électoral, mais du seul fait de l'érection en cité hausser le
cens d'un tiers, c'est illogique et injuste. On a fait remar-
quer, par des citations du recensement, que bien souvent on
exige un cens plus élevé dans les soi-disant cités qui sont
plus petites que les prétendues villes, et cela aura l'effet
directement opposé a l'intention que le premier ministre
semble entretenir. Il est vrai, comme il le dit, qu'on ne
peut faire un bill qui va couvrir tous les cas possibles, mais
lorsqu'on signale un moyen d'éviter une injustice, je crois
qu'il devrait prêter son attention à la chose, et je ne pense
pas que le changement puisse raisonnablement être con-
damné par les honorables messieurs qui siègent en arrière
de lui et qu'il a consultés. C'est tout simplement un autre
pas dans la voie de l'uniformité.

M. MILLS: Le premier ministre propose que le cens
basé sur la propriété dans les cités soit de $300, et par le
paragraphe qui suit, il propose que le cens pour un occupant
repose sur le paiement de $2 par mois de loyer. Il y a plu.
sieurs cas où le propriétaire pourrait être privé de ses droits
politiques pendant que l'occupant aurait droit de voter. Il
y a plusieurs cas où la propriété doit être évaluée à moins
de $300, alors que le loyer serait plus que suffisant pour
donner droit de voter à l'occupant.

Sir JOHN A. MACDONALD: Vingt dollars par année
c'est environ 7 pour 100 sur $300.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le premier ministre
sait parfaitement bien que les loyers payés par les pauvres
gens dans les grandes villes sont hors de proportion avec
la valeur de la propriété Il y a un grand nombre de mau-
vais endroits qui, je regrette de le dire, commencent à s'éta-
blir dans nos cités, et où les gens sont obligés de se contenter
d'une ou deux chambres, et dans ces cas-là-dans le cas de
propriété conjointe, par exemple-on verra que le loyer de-
mandé est décidément plus élevé que 10 ou 12 pour 100.
C'est un des caractères bien connus de cette sorte de pro-
priété, et l'honorable monsieur a beaucoup trop d'intelli-
gence pour ne pas le savoir, comme il en a aussi beaucoup
trop pour ne pas savoir que la classe spéciale de gens qui
paient les loyers dont il parle- bien que je ne veuille pas les
priver du droit de suffrage-est probablement celle qui
offre le moins de garantie pour l'exercice du suffrage.

M. HICKEY: Je ne pense pas que nous soyons ici pour
niveler les distinctions existantes, si le peuple juge à propos
de les faire. Si un endroit se donne le nom de cité, c'est
pour en retirer quelque avantage, et je crois que nous sommes
tenus par devoir ici d'accepter ces distirctions. Les hono-
rables messieurs disent qu'il est injuste qu'un homme placé
sur un côté d'une ligne arbitrairq, n'ait pas le droit de voter
s'il possède une.propriété de la même valeur qui donne ce
droit à un homme résidant de l'autre côté de cette ligne.;
mais nous voyons que c'est la loi qui établit ces distinctions
arbitraires.

Il y a pour les dettes prescription au bout do six ans, et
de.dix ans pour la possession d'une propriété foacièro. Ce
sont là des dispositions arbitraires. Il se pt ut qu'il est injuste
qu'on ne puisse toucher la somme due, un jour après l'expi-
ration de six années, mais la loi le veut ainsi. C'est aussi
injuste dans un cas que dans l'autre.

Sir RICHARD CARTW RIGHT: Quand ce bill a d'abord
été élaboré-et l'on doit supposer que c'est après raison-
nable délibération-il n'a pas para au premier ministre
qu'il y eut de différence entre les cités et les villes. Il a
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rendu le cens le même, $300, et je crois qu'il a en raison. Je
ne crois pas que dans une grande partie de l'Ontario, à tout
événement, il y ait de différence dans la valeur -de la pro-
priété dans les villes modérément prospères et dans les cités
modérément prospères. Pourquoi donc, ayant d'abord posé
la doctrine que dans les villes et les cités la valeur devait
être uniforme, s'écarte-t-il du principe qu'il a lui-même
établi ? Je conviens qu'il est juste de réduire le montant;
mais je crois qu'il est mieux de rendre la réduction uniforme
dans les deux cas.

M. WILSON : Si l'honorable premier ministre avait été
dans l'habitude de louer des propriétés, il verrait qu'il est
difficile de charger seulement $2 par mois sur une propriété
de $300 pour lui faire rendre quelque chose. Je crois que
cela va priver de leurs droits politiques beaucoup de ceux
qui habitent de petits logements dans les cités, et je pense
que si vous êtes pour faire ce qui est juste vous réduirez la
somme à $200, surtout dans les cités qui ne sont pas assez
grandes pour envoyer des représentants en cette Chambre.
Si le premier ministre avait des maisons qu'il voudrait
louer, il verrait qu'il lui faudrait exiger plus de 7 pour 100,
s'il voulait en faire de l'argent. Je connais beaucoup d'en-
droits qui sont portés au rôle de répartition pour moins de
$300, mais qui rapportent des loyers de 82.50 à 83 par
mois ; dans ces cas là le propriétaire n'aura pas le droit
de voter et le locataire l'aura.

M. McMULLEN: Je me rappelle un cas qui s'est po-
duit dans la ville même où je demeure. Il y a une fabrique
en rapport avec laquelle huit ou neuf petites maisons ont
été construites, celui qui les a bâtiee ayant l'intention de
les louer aux employés de la fabrique. Dans certains cas il
a vendu les maisons aux hommes qui travaillent dans la fa.
brique. Je sais que ces maisons sont estimées à 8150 chaque,
et pour les maisons qui ne sont pas vendues il retire un
loyer de 82 par mois. Maintenant chacun de ces locataires
à 82 par mois va avoir droit de voter, pendant que ceux
qui ont acheté les maisons, qui ne sont évaluées qu'à $150,
vont être privés du droit de voter. Je connais ces faits
personnellement, et je pense que c'est une injustice.

M. WATSON: Je pense que la recommandation de l'ho-
notable député de Québec devrait être adoptée, quant à la
grandeur de la ville. Par exemple, dans mon comté, il y a
trois villes érigées en municipalités, et je ne pense pas que
la population de toutes réunies se monte à plus de 1,500. A
moins d'avoir une population de 1,500, disons, ce devrait
être un village, et le cens devrait être de $150. Au Mani-
toba, actuellement le cens est de 8100 à la campagne ou
dans les villes, sans distinction. Mais d'après les explica-
tions du premier ministre, ce bill va prescrire que dans les
cités il sera de $300, et dans les villes de 8200, pendant que
dans les villages ce sera la même chose que pour les cam-
pagnes. On devrait faire une distinction quant à la gran-
deur de la ville. La plupart des gens dans un pays neuf
sont ambitieux et se font ériger en municipalités de ville
avant d'avoir une population suffisante. Je pense que ces
petits endroits devraient être traités de la même façon que
les municipalités rurales,~et ne pas être considérés comme
des villes.

L'amendement (M. Mulock) est rejeté.
Sur l'amendement de M. Mitchell,
M. VAIL: J'ai dit l'autre jour, que dans la province de

la Nouvelle-Ecosse nous avons un cens basé sur la propriété
individuelle de 8300, ou sur la propriété' foncière et la pro-
priété individuelle réunies de $200. Si nous sommes pour
avoir un cens d'après la propriété individuelle, je crois qu'il
devrait être réduit à· $300 au lieu d'être à 8400, ce qui
pourrait comprendre le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle.
Ecosse. J'approuve en entier la proposition qui 7eut que
les résidants seuls aient droit de voter d'après la propriété
individuelle. Je pense qu'aucun homme résidant en dehors

Sir Ricuaan CAuTwaRaarT

du district électoral, du village ou de la ville, ne devrait
avoir droit de voter d'après la propriété individuelle. Si
mon très honorable ami voulait réduire cela à 8200, il don-
nerait satisfaction à mes honorables amis du Nouveau-Bruns-
wick aussi bien qu'à ceux de la Nouvelle-Ecosse. Je sais qu'on
n'objecterait pas aux changements à faire au bill; mais il
y a bon nombre de gens aux Nouveau-Brunswick et dans
la Nouvelle Ecosse qui vont être dépouillés de leurs droits
politiques si on ne leur permet pas de voter d'après la
propriété individuelle.

M. COSTIGAN : Je ne trouve rien à redire aux remar-
ques des honorables représentants du Nouveau-Brunswick,
qui demandent la continuation du suffrage basé sur la pro-
priété individuelle tel qu'il existe actuellement dans les
provinces maritimes. Mais, t-. us tout le débat, j'ai remar-
qué qu'on a essayé d'établir qu'un grand nombre de gens
vont être privés du droit de suffrage par le présent bill. Je
crois que c'est là créer une fausse impression. Je connais
quelque peu le suffrage du Nouveau-Brunswick, au moins ;
et je n'hésite aucunement à dire, après avoir examiné les
choses d'assez près, qu'il va y avoir une augmentation con-
sidérable dans le nombre des électeurs dans toute la pro-
vince, si on le compare à celui des personnes qui ont droit
de vote aujourd'hui sous l'opération de la loi provinciale.
Cette augmentation va se monter à 18 ou 17 pour 100.
Dans mon comté même, l'augmentation va être de beaucoup
plus forte. Je pense que lorsque l'honorable monsieur a dit,
l'autre jour, qu'un nombre considérable de gens vont être
privés de leurs droits politiques par ce bill, il devrait dire
aussi qu'un nombre beaucoup plus grand de gens vont être
nantis du droit de suffrage par le bill.

M. VAIL: Cela ne guérit pas ceux qui vont être privés
de leurs droits.

M. COSTIGAN: Mais c'est là uue manière plus juste de
traiter le bill. Ayant établi le fait que ce bill accorde le
droit de suffrage à un grand nombre de personnes qui ne
pouvaient pas voter auparavant, nous posons la question:
Combien y en a-t-il qui vont être privés de leurs droits poli-
tiques ? Après avoir examiné la question, je dois avouer que
je n'en puis guère trouver; je ne puis imaginer un seul cas.
Nous avons un suffrage que nous n'avons jamais ou aupara-
vant ; nous avons le suffrage des fils de cultivateurs, le suf-
frage des fils d'ouvriers, le suffrage des ouvriers eux-mêmes;
nous avons jamais eu auparavant dans les provinces mari-
times un cens basé sur le revenu. Dans le Nouveau-Bruns-
wick l'article de la loi provinciale qui s'applique au revenu,
qui ôtait de $400, était une lettre morte, excepté dans les
grandes cités. Vous ne trouverez pas dans les comtés ruraux
des hommes qui aient voté d'après l'article établissant le
cens basé sur le revenu. Le présent bill ouvre la porte très
grande et comprend les classes laborieuses, il comprend tous
les artisans industrieux et tous les travailleurs industrieux
du pays. Mon honorable ami de Queen-que je ne vois pas
à son siège en ce momen r-m'a dit l'autre soir à propos de
ce même article que sa grande objection provenait du fait
qu'un grand nombre de gens dans son comté avaient Èlacé
leurs capitaux dans l'acquisition de vaisseaux et de navires
côtiers, qu'ils étaient inscrits au rôle de répartition d'après
ce genre de propriété considérée comme propriété indivi-
duelle, et qu'ils seraient privés du droit do voter. Je lui ai
dit: ne pensez-vous pas que ces gens vont tomber sous le
coap de l'article relatif au revenu? Il a répondu: oui, mais
aujourd'hui ce revenu est trop élevé, et il y en a beaucoup
qui vont être retranchés de la liste.

Le très honorable premier ministre a annoncé que de
$400 la somme de revenu requise allait être réduite à $300,
de sorte que tous les cas admissibles se trouvent compris.
Cela va comprendre tous les gens à gages qui touchent un
reven a de $300 et tous ceux qui, à 'un certain degré, sont
propriétaires ou occupants de biens-fonciers. Il a été clai-
rement reconnu que la valeur estimée de $100 ne représente
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pas la valeur réelle de la propriété dans la province du
Nouveau-Brunswick, et il n'y aura pas, à cause de cela, de
privation de droits politiques.

M. GILLMOR: J'approuve le ministre lans beaucoup
de choses qu'il a dites. Je pense que ce bill va ajouter bon
nombre de personnes à la liste des électeurs, qui n'avaient
pas droit de voter auparavant. Mais je nu suis pas d'accord
avec lui au sujet du cens basé sur la propriété individuelle.

Il n'a pas estimé à son chiffre le nombre de ceux qui vont
être privés du droit de suffrage si le cens basé sur la pro-
priété individuelle n'est pas compris dans le bill. Je crois
que beaucoup de ceux qui ont des propriétés individuelles
ne voteront pasd'après autre chose; mais nonobstant cela
l'honorable ministre reconnaît que le bill va dépouiller quel-
ques personnes de leurs droits politiques. La question du
nombre est affaire d'opinion ; il croit qu'il y en aura peu.
Je ne pense pas que le nombre va être aussi grand que celui
fixé par quelques-uns de mes honorables amis; mais l'hono-
rable monsieur prive de leur suffrage un certain nombre de
gens que, j'en suis certain, il n'aimerait à priver de ce droit.
Ils l'ont exercé pendant un grand nombre d'années en
s'appuyant sur leurs propriétés individuelles. On ne peut
pas désirer priver de leurs droits d'électeurs ceux qui
mettent leur argent dans l'acquisition de petits navires. Ils
ne sont pas compris dans la catégorie des armateurs, et ils
on L généralement droit de voter d'après d'autres titres.
Cependant il se pourrait que ce bill privât de leurs droits
politiques une classe d'hommes qui plus que toute autre est
douée d'esprit d'entreprise et d'énergie et-qui ont placé leur
argent dans la propriété individuelle, c'est-à-dire dans l'ac-
quisition de bateaux côtiers, car nombre d'entre eux n'ont
pas d'autre propriété pour devenir électeurs. Si on exa-
mine les listes faites d'après les rôles d'évaluation, on voit
qu'il y en a beaucoup d'inscrits à cause de leurs propriétés
individuelles. Par ce bill on les prive de leurs droits poli-
tiques, à moins qu'ils n'aient d'autre sorte de propriété. Je
reconnais que beaucoup auront d'autres titres, mais un grand
nombre n'en auront point. Mais est-il nécessaire que cette
mesure libérale prive de leurs droits politiques aucun de
ceux qui en jouissent et qui font preuve de cette énergie et
de ces capacités ? Quelle injustice ce sera si l'on insère un
amendement qui va donner le droit de suffrage à ceux qui
ont voté d'après le cens basé sur la propriété individuelle.
L'honorable ministre a fait une très juste appréciation des
choses; mais il a trop admis, car il a admis que le bill allait
faire perdre leurs droits politiques à quelques personnes,
bien qu'elles soient en petit nombre. Je crois que le nombre
va être plus grand qu'il ne pense.' Ju demeure sur le bord
de la mer et suis en état de connaître la chose. Il privera de
leurs droits d'électeurs quelques pêcheurs qui sont proprié-
taires de navires de pêche, et quelques-uns de ceux qui pos-
sèdent des bateaux côtiers ou qui ont des parts dans de
grands navires. Il n'y a aucune nécessité de priver ces gens
de leurs droits politiques, et l'honorable monsieur fait la
chose dans une certaine, sinon dans une grande proportion.
C'est une affaire laissée à l'art de deviner. Il va falloir par-
courir la liste pour voir qui avait droit de voter d'après la
propriété individuelle, et si, d'après le présent bill, ils pour-
raient voter d'après quelque autre titre, cela peut entraîner
à des difficultés considérables. J'ai demandé au premier
ministre s'il avait prêté attention à cette question et il m'a
dit que oui. C'est pourquoi j'ai cru inutile d'en dire plus
long sur ce sujet; mais je suis tout à fait convaincu, d'après
le désir qu'il a fait voir de donner le droit de suffrage-en
tant qu'il le pourra avec le système qu'il a adopté-à tous
ceux qui devraient voter qu'il ferait une chose juste en ad-
mettant le cens basé sur la propriété individuelle pour les
provinces maritimes.

M. MILLS: A notre époque c'est une chose extraordi-
naire que de priver de ses droits politiques une partie de- la

population qui en a joui jusqu'à prsent en s'appuyant sur
la propriété individuelle. Autrefois on attachait à la pro-
priété foncière une importance plus considérable que celle
qu'on lui accorde maintenant. Cela provenait du système
des obligations féodales. Il y avait alors fort peu de pro-
priétés individuelles. Dans l'état de choses moderne la
propriété individuelle augmente d'importance et la somme
comparée à la propriété foncière, dérasse tout ce qui était
connu autrefois. Si un homme place $1,000 dans le fonds
auquel contribuent d'autres associés pour acheter un na-
vire de $5,000 ou de $6,000, il n'a, pour cela, aucun droit de
voter, d'après le présent bill; cependant, s'il eut employé
ses $1,000 à acheter des terres incultes, il aurait le droit de
voter; n'est-ce pas là faire de la distinction législative
contre les placements de fonds dans des entreprises parti-
culières ? C'est là une règle qui ne repose point sur des
principes équitables, pour ne pas dire le sens commun, et il
me semble que l'honorable monsieur a complètement perdu
de vue les circonstances où se trouve placée la population
des provinces maritimes. L'expérience a prouvé que la
règle actuellement appliquée à ces provinces est une règle
équitable. Le gouvernement représentatif' existe au Non-
veau-Brunswick et à la l<ouvelle-Ecosse.

La loi a été faite par des législateurs qui comprennent
les circonstances dans lesquelles se trouve la population et
qui essaient à se conformer à l'état de choses existant; et si
cette règle eut été la cause de quelque mal, il y a longtemps
qu'on aurait apporté remède à la chose. Si l'honorable
monsieur veut prendre en considération les circonstances
dans lesquelles se trouve la population, il verra combien elles
diffèrent de celles où est la fertile province d'Ontario, et il
verra qu'il y a de bonnes raisons pour adopter la règle qui
prévaut dans ces provinces. Il me semble qu'on pourrait
justement l'appliquer à tout le Dominion. D'après quel
principe l'honorable monsieur veut-il qu'un homme ait droit
de voter en s'appuyant sur la propriété de ses appareils de
pêche, pendant que celui qui emploie $1,000 ou 82,000 à
acheter des navires ne peut avoir ce droit ? C'est une pro-
position qui paraît extraordinaire qu'un homme ayant en
propriété foncière une valeur de $150 ou de $300, ait le
droit de suffrage et qu'il lui faille 85,000 en actions de
banques qui lui rapportent $300 par année avant de pou-
voir obtenir un pareil privilège. S'il y a une différence
entre les proprietaires fonciers et les détenteurs de proprié-
tés individuelles, c'est en faveur de ces derniers, parce que
cette sorte de propriété est moins certaine, plus précaire,
plus destructible que la propriété foncière, et l'honorable
monsieur me paraît rénumérer les règles qu'il faudrait ap-
pliquer ; il doit y avoir quelque différence.

M. PAINT: L'honorable monsieur se trompe dans ses
calculs. Dans la Nouvelle-Ecosse, nous plaçons rarement
de l'argent dans l'acquisition des navires, à moins que cela
ne rapporte 40 pour 100 par année, surtout pour la pêche à
la morue sur les Grands Bancs.

Quelques DÉPUTÉS: Ecoutez, écoutez.
M. PAINT: D'abord, il nous faut payer 14 pour 100 pour

l'assurance, et si les profits ne sont que de 10 pour 100, que
vaut l'entreprise ?

Un DÉPUTÉ : Avez-vous dit 40 pour 100 1
M. PAINT: Je dis 40 pour 100.
M. DAVIES: J'aimerais que l'honorable député rendit

publiques les recherches qu'il a fait pour contenancer cet
énoncé, attendu que dans d'autres parties du Dominion je
connais des gens qui seraient heureux de ne toucher même
que 20 pour 100, et je connais dans l'Ile du Prince-Edouard
des armateurs qui seraient contents d'avoir 10 ou 5 peur
100. L'honorable monsieur sait que depuis quelques années
plusieurs d'entre eux ont exercé leur industrie avec pertes,
et il est insensé de parler d'argent placé dans l'industrie
maritime à raison de 40 pour 100.
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M. PAINT: Si l'assurance maritime exige 14 pour 100

par année, et qu'ils seraient heureux de retirer 5, ils per-
draient 9 pour 100.

M. DAVIES: J'en connais plusieurs qui ont acsuré leurs
propres navires parce qu'ils ne peuvent faire assez de pro.
tit pour payer Ics compagnies. Je suis étonné de voir un
homme pi atique comme l'honorable député parler do cette
façon au comité, car cela peut induire en erreur. Je ne suis
pas complètement satisfait de l'amendement du député de
Northumberland, attendu que je pense qu'on y devrait com-
prendre la résidence, et je me propose de demander l'addi-
tion des mots suivants: " Et réside dans telle cité ou ville."
Je ne parle pas de l'évaluationr paroe que dans la province
de Québec on n'évalue pas du tout la propriété individuelle.
L'honorable député de Queen, N.-B., (M. King) en l'absence
du premier ministre, a donné, l'autre jour, une liste de ceux
qui seraient privés de leurs droits politiques dans son comté,
vu qu'ils n'ont pas de cens individuel. Il a obtenu cette
liste (lu secrétaire-trésorier du comté, et elle fait voir que
quatre vingt-dix-huit électeurs vont être privés du droit de
voter dans ce comté, bien qu'il ne soit pas très étendu. Cela
me paraît dur, et le ministre du ievenu de l'intérieur n'a
pas répondu à ce raisonnement que le bill allait donner le
droit de suffrage à vingt ou trente personnes qui ne l'ont
pas. Je ne Fache pas qu'on ait soumis ces faits à l'attention
du premier ministre.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai entendu l'honorable
monsieur.

M. DAVIES: Il m'a semblé qu'il avait fait là un fort
raisonnement, et d'api ès ce que je sais par moi-même, je se-
rais en fuveur du cens fondé sur la propriété individuelle.

M. BURPEE: Je pense que l'amendement de l'hono-
rable député de Northumberland (M. Mitchell) et l'autre
devraient être réunis ensemble. L'honorable monsieur
propose un cens reposant sur la propriété individuelle sans
résidence, mais avec évaluation. Le présent amendement
comprend les deux. L'amendement que l'honorable député
de Queen (M. Davies) propose maintenant, ne demande que
la résidence, laissant de côté l'évaluation, qui obvierait à la
difficulté dans le cas do Québec.

M. MITCHELL: Je n'aurais pas la moindre objection à
la chose; mais je m'opposerais à la motion de l'honorable
député demandant la résidence et l'affermage de la proprié
té dans le district. Par exemple un homme peut avoir
pour 8 1,000 d'actions de banque à Saint-Jean tout en demen-
rant à Northumberland. , Je n'objecte pas à l'article relatif
à la résidence, et je vais amender ma motion dans ce sens.

M. VAIL: Et réduire le montant à $300 ?
M. MIICHELL: Toute réduction est un pas dans la

direction que je désire. Si le très honorable premier veut
consentir, je vais le faire.

l'amendement à l'amendement (M. Davies) est repoussé.
l'amendement (M. Mitchell) est rejeté. Pour, 33; contre,

53.
M. MITCHELL: J'aimerais à savoir de l'honorable

monsieur quelle définition il donne des villes ici mention-
nées. Je ne parle ni pour l'Ontario ni de Québec, mais
poum la province que je connais le mieux, ma propre pro-
vince. Nous y avons des endroits qui ont été appelés villes
depuis 50 ou 60 ans ; ils n'ont jamais été érigés en munici.
palités, mais ils ont toujours été désignés comme villes, avec
des populations variant de 1,000 à 1,500. Je veux savoir
si ces groupes de maisons vont être compris dans ce qu'on
désigne sous le nom de villes. Car on pourrait prétendre
qu'il faut qu'ils soient érigés en municipalités.

Sir JOHN A. MACDONALD: " Une ville signifie un
endroit érigé en municipalité de ville ou reconnu comme

M. DAVIES

telle par un acte du parlement du Canada ou do la législa-
ture de la province dans laquelle il est situé."

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il me semble que
l'amendement de mon honorable ami (M Mulock) cst très
raisonnable, etje ne vois pas une seule raison-si nous aban-
donnons les suffrages provinciaux-pourquoi nous n'établi-
rions pas une pareille limite. Tout le monde sait qu'il y a
un grand nombre de villes et de villages répandus sur toute
la surface du pays, surtout dans l'Ontario, et chacun sait
qu'il n'y a pas de différence réelle entre eux autre que celle
de la population. De plus, beaucoup sont dans un état de
transformation, comme l'honorable monsieur l'a admis; la
population de beaucoup de ces villages augmente, et la
population d'un nombre considérable de villes, je regrette
de le dire, diminue, de sorte que pour toutes les raisons pos-
sibles la limite proposée par mon honorable ami devrait se
recommander au comité. Il est particulièrement désirable
en pareille occurrence, comme l'a dit l'honorable député de
Marquette (M. Watson). Tous ceux qui sont allé au Ma-
nitoba savent que les villes y sont établies de la façon la
plus ambitieuse. Je cannais un groupe de trcis maisons
désigné comme cité; de fait j'ai connu des endroits désignés
comme cités, et où il n'y avait pas une seule maison.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'y aura là personne
de privé de ses droits politiques.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Mais il y a au Manitoba
un nombre considérable de petits endroits-et dans les terri-
toires aussi, je le soupçonne-qui se sont fait ériger en
municipalités de villes, qui n'atteindront pas les dimensions
de villages ordinaires dans les autres parties du Dominion
d'ici à plusieurs années.

Sir JOHN A. MACDONALD : Pour me fortifier, comme
je le fais quelquefois, en m'appuyant sur la iégislation de
la province d'Ontario, je ferai remarquer que le bill récem-
ment adopté par cette province ne fixe pas de limites comme
celles proposées dans l'amendement.

M. MILLS: Il y a cette différence entre ce bill et la loi
d'Ontario. La législature a le droit de dire ce qui sera ville
ou village ; ce parlement-ci n'a pas ce pouvoir. L'honorable
monsieur dit qu'il a présenté ce bill pour s'émanciper de
l'asservissement auquel il a été si longtemps assujéti ; et il
demande maintenant à ne pas être émancipé. Il propose
par l'article même que nous sommes à examiner, que ce par-
lement-ci reste dans cette condition de dépendance à laquelle
il se montrait si désireux de se soustraire. L'honorable
monsieur dit qu'il a souffert pendant longtemps et qu'il
désire se dérober à la servitude des législatures locales:
cependant il propose que les législatures des provinces aient
la chance d'altérer son suffrage en déclarant que tel village
sera ville et que telle ville sera village. Je continue donc à
rester dans cette dépendance à laquelle il voulait se sous-
traire en présentant ce bill. Nous devious avoir ici un par-
lement indépendant élu par des électeurs indépendants
rendus indépendants par les indépendants avocats revi-
seurs de l'honorable monsieur. Nous voyons maintenant
ce que valait comme force les observations que l'honorable
monsieur a soumises à notre attention avec tant d'insistance.

M. DAVIES : Le premier ministre va voir que les cir-
constances exceptionnelles à lui signalées par l'honorable
député de Marquette (M. Watson), et justement invoquées
pour justifier cet amendement, n'existent pas dans l'Ontario,
dans une aussi forte proportion du moins que dans une nou-
velle province comme le Manitoba; en sorte que, bien qu'il
se pourrait qu'il n'y eut pas de nécessité pour cela dans la
la loi de l'Ontario, il ne s'ensuit pas que cette nécessité
n'existe point pour le bill qui s'applique à tout le Dominion.

M. McMULLEN: Je désire rectifier une erreur de mon
honorable ami qui dit que cette disposition n'affecte pas
l Ontario. Je connais plusieurs villes de l'Ontario qui vont
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en être affectées. J'aimerais donc beaucoup à voir adopter q
le changement recommandé par l'honorable député d'York- u
Nord (M. Mulock). La loi de l'Ontario prescrit que lors-
qu'un village a un certain nombre d'habitants, il peut être
érigé en ville par proclamation ; mais lorsque la population
n'a pas atteint ce chiffre, il faut un acte spécial pour le faire
'riger en ville. Je connais plusieurs exemples de villages m
érigés en villes, en vertu d'actes spéciaux, et grâce a des cir- r
constances particulières, comme dans le cas de chemins de p
fer qui les traversent, lesquels, au lieu de faire du bien ont p
fait du mal à ces endroits, et la population n'en a pas aug-
menté comme on s'y attendait. On ne doit pas s'attendre,
naturellement, à ce que ces endroits retournent à la législa-
turc et s'humilient jusg'à demander d'être de nouveau érigés
en villages; mais, en même temps, il serait très injuste de p
priver de leurs droit politiques un certain nombre de leurs
habitants, comme ce bill va le faire, à moins qu'on adopte
l'amendement de mon honorable ami. 1

M. WATSON: Je propose en amendement,

Qu'après le mot " ville," dans la 6rne ligne du paragraphe 3, 'les mots
uivants soient insérés: " avec une population de pas moins de 1,200."

Je crois que cette proposition est raisonnable, en vue du
fait que beaucoup d'endroits dans les pays neufs, comme le
Manitoba, qui sont ambitieux et veulent se développer rapi-
dement, se sont fait ériger en municipalités de villes, bien
que leurs populations ne soient aucunement considérables ;
par exemple. la ville de iiGladstone a son maire et ses con-
seillers bien que sa population soit d'environ 400. La ville
de Birtle et la ville de Minnedosa et Rapid City, dont chacune
n'a pas plus de 500 ou 600 habitants, tombent aussi dans la
même catégorie, et d'après ce bill, les habitants de ces
endroits deviendraient électeurs d'après le cens de $200. Je
ne pense pas que cela soit juste, en vue du fait que dans les
villages qui ont des populations aussi fortes le cens est moins
élevé. L'amendement que je propose donnerait au premier
ministre une meilleure chance de se tenir dans les termes
de la significatini du mot ville, en prescrivant que tout en-
droit ayant une population de moins de 1,200 âmes ne devrait
pas être considéré comme ville, mais devrait être considéré
comme village dans ce bill de suffrage.

M. MULOCK: Je pense que nous allons créer de la con-
fusion en adoptant un terme créé entièrement par les légis-
latures locales. Quelle est la différence entre une ville et
un village? C'est une question de population. On dit ici
que la raison sur laquelle repose un différent cens basé sur
la propriété dans les cités et dans les villes réside dans le
fait que dans les endroits plus considérables, la propriété
vaut plus que là où la population est moins dense. C'est
donc entièrement une question de population. S'il en est
ainsi, le seul fait qu'une législature locale juge à propos d'ap-
peler un'endroit village, ville ou cité, ne peut être pris en
considération dans une affaire de ce genre. Si la popula-
tion doit être la base, nous -devrions voir à ce que l'objet
réel de cette mesure ne soit pas mis en péril par le fait d'une
législature locale. Le très honorable premier ministre dit
que l'acte de la législature locale de l'Ontario est une raison
justifiant l'adoption d'une disposition semblable dans ce bill,
mais il faut se rappeler que nous nous occupons en ce
moment d'endroits qui, pour ce qui concerne ce bill, ne
relèvent de la législature d'aucune province. Les législa-
tures provinciales peuvent faire et défaire les villes; le mot
" ville" est une création des législatures provinciales; mais
en étudiant un projet qui s'applique au Dominion, je pense
que l'obligation de se conformer à la législation d'une pro-
vince en particulier cesse d'exister, et j'ai proposé mon
amendement sans savoir que mon honorable ami de Mar-
quette avait la même idée.

Je crois qu'à moins que nous n'adoptions quelque propo.
sition de cette nature, nous voterons une loi qui ne sera pas
d'une uniformité générale dans son application, et je crois

'il est admis qu'il faut tacher d'arriver à la plus grande
niformité possible dans une loi de cette nature.
L'amendement est rejeté.

Sur le paragraphe 4,
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose un amende-
ent à ce paragraphe. A la 7ème ligne je propose de

emplacer le mot " novembre" par le mot " janvier." Je
ropose aussi, à la 14ème ligne, d'apporter une modification
our aue la phrase se lise comme suit:

Avant la date du certificat de la revision finale de la liste électorale
i-dessou mentiunée, faite par le reviseur.

C'est-à.dire que l'électeur sera en règle si son loyer est
ayé jusqu'à l'époque où le vote est enregistré.

M. VAIL: Ceci ouvre la porte à beaucoup de fraudeà
Tout le monde pourra aller se faire mettre sur la liste avant
a revision finale.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si un homme occupe une
naison pendant un an et s'il paie le loyer avant la revision
Inale il doit certainement avoir le droit de voter.

Le PRÉSIDENT: Il y a une motion de M. Lister pour
ayer tous les mots après le mot " et," à la 13ième ligne.

M. BAIN (Wentworth): Je propose un amendement à la
place de tout le paragraphe.

Le PRESIDENT: Cela viendra à la fin lorsqu'il sera
proposé que tout le paragraphe soit adoptél

M. MILLS:. Mon honorable ami propose de remplacer ce
paragraphe par un autre. Si le comité n'approuve pas cet
amendement il pourra continuer à amender le paragraphe
actuel.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce serait le meilleur
moyen, parce qu'il serait inutile d'amender le paragraphe
pour ensuite le remplacer par un autre. Bien que cela ne
soit peut-être pas strictementdans l'ordre, il vaudrait mieux
commencer par le paragraphe qu'on veut substituer.

M. BAIN: Lorsque le premier ministre parlait j'espérais
toujours qu'il proposerait un moyen à adopter pour mettre
le locataire sur la liste électorale. Grâce à la concession
qu'on a faite ces jours derniers, sur un article antérieur, j'ai
compris que jusqu'à un certain point, le reviseur, pour con-
fectionner sa liste se baserait sur les rôles des cotisations
des municipalités. Par cet article, un locataire devient
électeur par le paiement d'un certain loyer.

Il y a beaucoup de personnes sur le rôle des cotisations
qui sont là comme locataires occupant des propriétés fon-
cières d'une certaine valeur.

Il me semble que s'il était possible de remanier cet ar-
ticle de manière à ne pas perdre de vue la valeur de la pro-
priété, ceserait un progrès. Comme la loi est rédigée ac-
tuellement, l'entrée de ces noms sur le rôle n'indique aucu-
nement le montant de loyer qu'ils paient, et c'est par cela
seul qu'ils, peuvent devenir électeurs; en préparant la pre-
mière liste, tous les locataires-devraient être laissés de côté,
ou ils devraient tous être entrés, et ensuite on ferait une
demande au reviseur pour faire faire les corrections.

Cela entraînerait beaucoup de tracas et de travail, et j'ai
l'intention de proposer que les. locataires soient mis sur le
rôle en vertu d'une propriété égale en valeur à celle qui
donnerait droit de suffrage à un propriétaire dans les cités
et les villes. Par ce moyen le suffrage des locataires serait
en quelque sorte uniforme.

Une autre difflculté au sujet des locataires, c'est que pen-
dant qu'un locataire peut payer un loyer soit en espèce, soit
en argent, il n'y a rien dans le bill pour celui qui fait de
l'ouvrage en échange de l'occupation de sa propriété.

Dans les grandes villes où il y a des maisons occupées par
un grand nombre de familles, cela aura pour effet de donner
le droit de suffrage à une classe de locataires beaucoup au-
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dessous des conditions exigées des propriétaires. Dans une
ville, pour qu'un homme soit électeur, il doit posséder $300
de propriété immobilière, mais celui qui paie 82 de loyer
par mois, ce qui doit être pour une très petite propriété
dans une ville, peut aussi être électeur.

Il y a aussi d'autres raisons pour lesquelles il n'est pas
désirable que les relations entre le propriétaire et le loca.
taire, au sujet du paiement du loyer, aient à être prouvées
pour donner droit au suffrage.

Un propriétaire peut exercer une influence indue sur son
locataire soit en l'induisant à voter de telle manière en lui
donnant un certificat qu'il a payé son loyer, soit en lui re-
fusant le certificat, lorsqu'il aura peut-être dûment payé son
loyer.

Il me semble que dans tous ces cas le locataire aura plus
de difficulté à prouver ses droits que s'il était mis sur le
rôle comme locataire d'une propriété d'une certaine valeur.
Je suppose que l'intention du premier ministre est de sim.
plifier autant que possible le fonctionnement de l'acte en
évitant aux particuliers tout trouble ou travail inutile pour
prouver son droit au suffrage, mais je crois qu'avec le bill
actuel cette preuve lui sera très difficile à faire. Parce que
si les locataires, tels qu'ils se trouvent sur le rôle des coti-
sations, ne sont pas mis sur la première liste, il est évident
qu'il y en aura un grand nombre qui seront obligés de faire
une demande spéciale au reviseur pour être mis sur la
liste. D'un autre côté si on met sur la liste tous les loca-
tai-es sans distinction, à moins que la loi ne soit assez large
pour comprendre tous les locataires, les mêmes difficultés
se présenteront dans la revision pour prouver qu'ils n'ont
pas droit d'être sur la liste. C'est pour ces raisons que je
propose cet amendement:

Que ce paragraphe 4 de l'article 3 soit rayé et remplacé par le sui-
vant: Tout nomme entré comme locataire sur le rôle des cotisa-
tions après la revision finale de la cité ou de la ville dans laquelle
il vote, et qui au moment du vote réside dans la dite cité ou ville, et qui
est taxé pour une propriété immobilière sur le rôle des cotisations
revisé de la dite cité ou ville de la valeur actuelle d'au moins $200 et
qui y réjide continuellement depuis au moi.ns les douze mois qui précé-
deront l'élection à laquelle il vote.

J'ai préparé cet amendement avant que le premier minis-
tre ait établi la distinction de $300 dans les cités et $200
dans les villes. De plus je crois que nous approuvons tous
les restrictions quant à la résidence et autres questions qui
sont contenues dans le paragraphe original. Mais je lui
demande s'il ne serait pas à propos d'adopter le changement
que je suggère.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député a pré-
paré cet amendement au point de vue de la province de
l'Oatario seulement, il est inapplicable dans certaines autres
provinces. Cependant je propose que cet article soit laissé
de côté et que nous passions au suivant.

M. EDGAR: Je désire attirer l'attention de l'honorable
ministre sur un point de cet article. Puisque le rôle des coti-
sations doit servir de moyen de renseignement au reviseur, en
vertu cet article il ne pourra se procurer aucune information
à l'aide de ce rôle des cotisations. Sans doute que je parle de
la province d'Ontario; si l'honorable ministre veut référer
aux statuts refondus de cette province il verra, à la page
1876, la formule qui doit être suivie par l'estimateur, elle
donne les noms du propriétaire, les noms du locataire, ou
plutôt les noms des contribuables, disant s'ils sont francs-
tenanciers, locataires, etc., et tous les autres détails; mais il
n'y a rien pour indiquer le montant du loyer. Ainsi une
(les conditions importantes pour avoir droit de suffrage en
vertu de ce bill ne pourra être établie que par une enquête
spéciale devant le reviseur.

M. FAIRBANK : Avant de passer à un autre article je
rappellerai au premier ministre que j'ai attiré son attention
sur ce point par une question à laquelle il a dit qu'il répon-
drait en temps opportun. La même question revient sur
le tapis. A l'aide des renseignements que le reviseur peut

M. BAIN (Wentworth)

se procurer par le rôle des cotisations et la liste électorale,
pourra-t-il connaître quelque chose concernant le loyer ?

De plus, cette question est peut-être plus importante que
ne le suppose le premier ministre, car j'ai examiné la liste
électorale de mon comté, non pas le rôle des cotisations, et
j'ai trouvé plus de 700 noms inscrits comme locataires.
Qu'on remarque aussi que sur cette liste, il n'y a que les
locataires qui ont droit de suffrago; sur le rôle des cotisa-
tions, ce nombre doit être beaucoup plus élevé.

Dore la liste électorale et le rôle des cotisations ne four-
niront au reviseur aucun renseignement au sujet des loca-
taires qu'il voudra mettre sur la liste comme payant un
loyer suffisant. Alors que fera-t-il? Il lui faudra se pro-
curer d'autres renseignements, ce qui équivaudra à la con-
fection d'environ un quart du rôle des cotisations. En l'ab-
sence de ces renseignements, sur sa première liste, il lui
faudra inscrire tous les locataires, ou tous les laisser de côté,
ce qui rendrait cette première liste d'aucune valeur.

Un autre point. L'intention du bill est évidemment de
baser le suffrage en grande partie sur le fait qu'un homme
sera un citoyen et un occupant. En vol-tu de la disposition
concernant le loyer, le droit de suffrage pourra reposer
réellement sur l'existence d'une dette de locataire au pro-
priétaire n'excédant pas $2. Si le locataire doit $2 à son
propriétaire, il est privé du droit de suffrage. Le fait qu'il
est citoyen, qu'il paie des taxes et tout cela, ne lui donne pas
le droit de suffrage s'il doit S. à son propriétaire.

M. McCALLUM : En évaluant la propriété dans l'Ontario
l'estimateur fait la tournée et il indique généralement l'oc-
cupation des parties, de sorte que le cas de l'honorable député'
ne s'applique pas du tout. La somme pour laquelle un
locataire est taxé guidera le reviseur pour savoir s'il est
électeur ou non.

M. MILLS : Je suppose que le premier ministre suspend
cet article afin de le reconsidérer, et je désire attirer son
attention sur ce point. Sans parler des objections soulevées
par mon honorable ami et qui me paraissent concluantes, au
cas où il y aurait une dispute entre le propriétaire et le
locataire, au sujet du loyer, on au cas d'un compte non réglé,
le locataire ne pourrait pas voter d'après le bill tel qu'il est.

M. FISHER : Je désire attirer l'attention du premier
ministre sur un autre point, que je regarde comme un chan-
gement radical. D'après la loi de Québec, un locataire doit
payer un certain loyer par année, mais la propriété qu'il a
louée doit être d'une certaine valeur. Ceci est très impor-
tant dans un système de suffrage basé sur la propriété, et
j'espère que, quel que soit le nouveau paragraphe qui sera
proposé, le premier ministre ne perdra pas cela de vue.

Comme le bill se lit actuellement, le loyer annuel payé
par le locataire peut représenter un intérêt énorme sur la
valeur de la propriété. Dans mon comté je connais plusieurs
locataires qui paient un loyer de 820 par année pour des
propriétés qui ne sont évaluées qu'à $50 ; ainsi beaucoup de

ens se trouveront à avoir droit de voter pendant qu'ils ne
evront pas l'avoir, parce que la propriété en vertu de la-

quelle ils voteront ne sera pas suffisante pour leur donner ce
droit. Je crois qu'il faudrait rédiger l'article de manière
que la valeur de la propriété louée fut d'une valeur suffisante
pour donner le droit de voter au propriétaire.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne veux pas restreindre
le cens électoral, mais l'élargir. Un locataire paie le loyer
et il n'a rien à voir dans la valeur de la propriété. En règle
générale, les locataires ne paient pas de loyers exorbitants
dans ce pays

M. FISHER: Un locataire ne devrait pas pouvoir voter
en vertu d'une propriété qui ne lui donnerait pas le droit de
voter s'il en était le propriétaire. Le député de Monck
(M. McCallum) a dit que les locataires sont inscrits sur le
rôle des cotisations pour une certaine somme. Ce qu'il faut
par ce bill pour être électeur, ce n'est pas de payer tel mon-
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tant de taxes, mais de payer un loyer de 82 par mois. Le
rôle des cotisations ne mentionne pas le prix du loyer. On
peut supposer qu'un homme qui est entré sur le rôle des
cotisations comme locataire d'une propriété de $500, est
électeur dans le cens de cet acte.

M. CAMERON (Middlesex): Je demanderai au ministre
s'il ne pourrait pas remanier cet article de manière à ce que
la valeur de la propriété indiquée sur le rôle des cotisations
sous le nom du locataire, pût déterminer son droit au suf-
frage. Un homme peut payer un loyer de $2 par mois, et
si cette propriété était vendue elle ne rapporterait peut-être
pas $200; un autre qui occupe une propriété valant cinq
fois cette somme, peut ne pas payer un loyer en rapport
avec la valeur de cette propriété. Cela peut se présenter
dans le cas d'une propriété en mauvais état et exigeant des
réparations. Un homme pett occuper une partie de cette
propriété et payer $2 ou 84 par mois, et la propriété peut
valoir $2,000, la partie inoccupée n'augmentant pas le prix
du loyer. Je suggère cela dans le but d'obvier aux diffi-
cuités qui se présentent.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce changement mérite
d'ôtre pris en considération.

M. EDGAR: Les remarques faites par le député de
Monck peuvent être très sensées, mais malheureusement
elles n'ont pas le moindre rapport ni avec l'article, ni avec
l'amendement dont il s'agit. Bien que l'honorable député
soit familier avec les rôles des cotisations et les listes élec-
torales, je le suis aussi et je ne crois pas qu'il ait jamais vu
sur la liste électorale le montant du loyer payé par un loca-
taire. C'est cette question que nous discutons afin de
trouver un remède. Le rôle des cotisations n'indique aucu-
nement le prix du loyer. Je crois qu'il serait plus facile de
connaître la valeur de la propriété si le suffrage du locataire
était basé sur cela et non sur le loyer.

M. McCALLUM: Malgré toute la science profonde du
député d'Ontario-Ouest (M. Edgar), je puis dire ceci: Dans
l'Ontario, aujourd'hui, si le nom d'un locataire est mis sur
le rôle pour une propriété de $200, et si le propriétaire y est
aussi pour-la même propriété, ils peuvent voter tous les deux
en vertu de cette propriété. L'honorable député qui siège
dans cette Chambre par la grâce de Dieu et d'Oliver
Mowat, peut essayer de nous donner une autre de ses pro-
fondes explications.

M. VAIL: Je signalerai un point par rapport à Halifax.
Là les cotisations sont basées exclusivement sur la propriété
immobilière, et elles sont à la charge du propriétaire. J'oc-
cupe une propriété évaluée sur le rôle à $8,000. D'après ce
bill je n'aurai pas le droit de voter, parce que je ne suis pas
sur le rôle, c'est le propriétaire qui est cotisé.

Sir JOHN A. MACDONALD: Vous aurez le droit de
voter en vertu de ce bill.

M. VAIL: Je ne crois pas.
Sir JOHN A. MACDONALD: Si vous êtes locataire et

ei vous payé $20 et plus, vous êtes électeur.
M. VAIL : Mais je ne suis pas sur le rôle des cotisations.
Sir JOHN A. MACDONALD: Cette loi est pour en finir

avec le rôle des cotisations.
M. FLEMING: Le premier ministre peut satisfaire toutes

les opinions en ajoutant au paragraphe cinq les mots
"comme occupant ou locataire bond fide d'une propriété
immobilière," et ajouter une disposition pour le cas de chan-
gement de domicile pendant l'année. la question serait
ainsi réglée, et tout le monde serait sur un même pied.

Sir JOHN A. MACDONALD : J'ai écouté tous ls
moyens suggérés par les honorables députés et je les étu-
diel ai. MAis je m'oppose formellement à ce que le droit de
suffrage du locataire soit déterminé par la valeur de la'pro-
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priété qu'il occupe. Je suis intimement convaincu que le
locataire qui paie un loyer a un intérêt suffisant dans le
pays pour être électeur, quelle que soit la valeur marchande
de la propriété qu'il habite. En règle générale, le prix du
loyer est un indice de la valeur de la propriété, du moins
jusqu'à un certain point. Néanmoins j'étudierai les sugges-
tions de l'honorable député.

M. FLEMING: Si le droit de suffrage doit être déterminé
par le loyer, le propriétaire peut être privé du droit de suf-
frage, pendant que le locataire d'une propriété de même
valeur sera électeur. Je connais des cas dans ma propre
ville où le propriétaire d'un immeuble de $150 n'aura pas
droit de suffrage, pendant que le locataire qui demeure sur
la propriété voisine, dans une maison semblable, sera élec-
teur parce qu'il paie 82 par mois de loyer. Il n'existe pas
de motif de nature à supprimer l'application de l'impôt
foncier, au propriétaire, au locataire ainsi qu'au sous-loca-
taire. C'est un système que chacun doit comprendre.

M. MaMULLEN: J'attire de nouveau l'attention du
premier ministre sur un fait que j'ai déjà mentionné et qui
s'est produit dans mon propre district. Le possesseur d'une
propriété évaluée à $150 a été privé du droit de vote, tandis
que son locataire, payant un loyer de 82 par mois, a pu
enregistrer son vote.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cos messieurs adoptent
des tendances très aristocratiques. Ils favorisent l'aristo-
crate regorgeant de richesses, bien que dans le cours des
trois dernières semaines ils aient affecté une ligne de con-
duite tout à fait différente. Le but de cette disposition est
de donner à l'artisan, à l'homme qui occupe une habitation,
possède bonne renommée, paie son loyer, le droit d'enre-
gistrer son vote, quelle que soit la qualification foncière de
son propriétaire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il n'est pas juste de
poser la question de la sorte. Cette proposition tend à
écarter le vote du pauvre homme qui a pu acquérir, grâce à
son honnête industrie, une propriété foncière valant $200,
tandis que vous accordez le droit de vote au pauvre homme
qui n'a pu reussir à acquérir une propriété de même valeur
et qui paie seulement un loyer de $2 par mois.

M. BOWELL: Pour ce qui concerne le cas cité par
l'honorable représentant de Wellington, il n'est que juste de
dire qu'une propriété taxée sur une estimation de $150 peut
valoir, comme chacun le sait, le double de ce montant. Le
montant du loyer peut établir une preuve prima facie de son
surplus de valeur, et bien qu'elle ne figure sur le rôle d'im-
positions que pour $150, elle peut valoir $200 ou $300. La
question se résume à savoir si le propriétaire qui loue sa
maison $2 par mois, accepterait 8150 pour si elle était mise
en vente.

M. McMULLEN: Dans le cas actuel le propriétaire l'a
vendue $150, et le locataire a le privilège de la louer pour
82 par mois, en payant cette somme.

M. SCRIVER : Je ne crois pas que l'exemple cité par le
ministre des douanes affecte aucunement le prineipe. Nous
parlons du droit de suffrage, et quel!e que soit la somme à
laquelle une propriété soit évaluée, si cette évaluation n'est
pas suffisante pour conférer le droit de suffrage au proprié-
taire, il n'est pas électeur, mais le locataire a droit de
suffrage, même si la propriété vaut plus.

M. BOWELL: L'honorable député ne paraît pas avoir
saisi le point soulevé par le député de Wellington (M. Mc-
Mullen). Il a parlé de l'évaluation d'une propriété sur le
rôle des cotisations, et je dis que cela n'indique pas la valeur
réelle.

M. SCRIVER: Non, mais cela donne ou ôte le droit de
suffrage.
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M. BOWELL : Non, pas en vertu de ce bill. Si vous
pouvez prouver au reviseur que votre propriété vaut $1501
dans un comté, vous pouvez vous faire mettre sur la liste.

M. SCRIVER : Pas pour ce qui concerne les listes qui
sont basées sur les rôles des cotisations.

M. MILLS: Je crois que le principe posé par le premier
ministre n'est ni sain ni opportun. Il dit: Qu'avons-nous à
voir dans les relations entre le propriétaire et le locataire.

Sir JOHN A. MACDONALD : Rien du tout,
M. M[LLS: Je demanderai qu'est-ce que le loyer payé

par un locataire a à voir avec son droit de suffrage. Si nous
désirons établir un vote frauduleux, il n'y en a pas de plus
propre à favoriser les connivences entre un propriétaire et
ses locataires et à multiplier les votes illégaux; mais si
notre désir est de n'accorder le suffrage qu'à celui qui a
réellement le droit d'être électeur, la valeur de la propriété
est assurément le plus sûr moyen d'y arriver. Celui qui
paye $2 par mois de loyer pour une propriété évaluée à $150
a-t-il un plus grand intérêt que celui qui en est propriétaire?
Il est absurde de parler des fiers aristocrates à propos des
propriétaires de tels immeubles. L'honorable ministre veut
donner le droit do suffrage à celui qui paie $2 par mois de
loyer, qu'il peut n'avoir jamais payé, et qu'il ne payera peut-
être jamais, mais auquel on donnera un reçu, car ses opi-
nions politiques seront connues, et ce reçu est une preuve
prirnd facie.

Vous vous protégez contre la fraude en disant-que sur les
rôles de cotisation la propriété devra être évaluée à $200 ou
$300, et si le reviseur croit que cette évaluation n'est pas
raisonnable, il pourra la mettre plus haute ou plus basse.
Supposons qu'un occupant vienne dire: ma maison est évaluée
sur le rôle à $300, mais elle vaut plus que cela, elle me
rapporte $30 par année.

Pourquoi ne pas prendre l'évaluation d'après l'usage qu'il
fait de la propriété et les profits qu'il retire de la propriété
qu'il occupe mais qu'il ne possède pas, et pourquoi ne pas faire
de cela la base du droit de suffrage et pour l'occupant et pour
le locataire? Mais vous n'appliquez pas ce principe à l'oc-
cupant. Vous dites à l'occupant: nous ne considérerons pas
la valeur de l'usage de la propriété, mais la valeur de la
propriété elle-même. Je dis qu'on devrait occuper le même
système pour l'occupant et le locataire, puisqu'ils sont abso-
lument dans la même position si l'occupant n'a rien payé
pour sa propriété.

M. AUGER: L'honorable ministre, pour plusieurs arti
cles, s'ebt basé sur la loi d'Ontario, je lui demande à présen
de prendre exemple sur la loi de Québec. Dans cette pro-
vince celui qui paie un loyer n'est électeur que si le proprié
taire a droit de suffrage.

M. FISHER: Il me paraît absurde de donner le droit d
vote à un locataire lorsque le propriétaire de cette maison
n'a pas le droit de voter. Le propriétaire a assurément plu
d'intérêt dans le pays'qu'un locataire peut en avoir, car c
dernier est là temporairement et quelque fois pour un
seule année. Le principe de ce bill me semble contraire
ï'équité et à la justice, et il est assurément contraire
l'esprit qui a toujours existé dans le cens électoral de la pro
vince de Québec.

M. McCALLUM: Je demanderai à l'honorable déput
s'il y a dans son comté des propriétés de $200 qui se louen
pour plus de vingt piastres par année. Dans mon comté i
n'y en a pas.

M. FISHER : Il y en a beaucoup dans le mien.
M. McCALLUM : C'est un comté bien pauvre alors.
M. FISHER : Les députés de la province de l'Ontari

peuvent penser ainsi, mais dans la Confédération il y
d'autres provinces que celles de l'Ontario et d'autres intérêt
que ceux de l'Ontario. Je suis heureux de voir que le pr

X. ScRIVER

mier ministre a admis cela, et' je suis peiné de voir que les
députés tories de l'Ontario ne suivent pas la même ligne de
conduite. Je connais beaucoup de maisons occupées par cinq
ou six locataires payant 82 par mois chacun, bien que toute
la propriété ne vaille pas plus que 8300 ou 8400.

M. McoCALLUM: Sont-ce des Chinois ?
M. FISHER : Je crois qu'ils sont des journaliers vivant

respectablement et valant les journaliers de l'Ontario. Il
est arrivé que des occupants se font appelés locataires et ont
droit de suffrage pendant qu'ils n'auraient pas ce droit s'ils
étaient occupants ; nous savons qu'une entente privée entre
le propriétaire et le locataire a souvent lieu pour rendre
électeur celui qui n'a pas droit de l'être.

M. McCALLUM: L'honorable député paraît toujours
prêt à signaler les cas où une fraude pourrait se produire.

orsqu'il parle d'une maison occupée par une demi-douzaine
de locataires, veut-il dire qu'elle est occupée par une demi-
douzaine d'hommes ?

M. FISHER: Une demi-douzaine de personnes paient un
loyer.

M. McCALLUM: Comment le locataire peut-il être privé
du droit de suffrage s'il reçoit 82 par mois de cinq ou six
personnes. Cette prétention est ridicule.

M. AUGER : La prouve que de tels faits existent dans
la province de Québec, c'est que la législature a jugé
nécessaire d'introduire dans la loi une disposition à cet effet,
et cela a été fait par un gouvernement conservateur. Il y
a des pauvres dans la province de Québec, et il y en a aussi
dans l'Ontario. Nous ne faisons pas des lois pour les riches
seulement, mais pour tou t le monde. Je suis certain que je
pourrais trouver dans l'Ontario des exemples comme celui
que le député de Brome a cité.

M. WHITE (Renfrew): Il est évident que les honorables
députés de l'opposition qui se disent si désireux d'obtenir
une extension du cens électoral, voudraient aujourd'hui le
restreindre; car tous ceux qui connaissent quelque chose

- au sujet de la location des maisons, savent que très peu ou
pas de propriétaires, seront privés du droit de vote par cet
article. Si l'argument dont ils se servent veut dire quelque
chose, c'est qu'ils ne veulent pas que les locataires soient

- électeurs.

M. MILLS : Rien de ce qui a été dit par les députés de
la gauche ne justifie ces insinuations. Ce que nous voulons

- c'est de prévenir la fraude. Nous ne voulons pas que dans
t une certaine partie de la Confédération un locataire puisse

voter en vertu de certaines conditions qui ne donneraient
pas le droit de suffrage dans d'autres parties du pays. Si
vous prenez pour base la valeur de la propriété vous avez
un système uniforme pour tout le pays. Un propriétaire
peut dire à ses cinq ou six locataires: je vais vous laisser

s avoir cette propriété pour $2 par mois, avec l'entente que
e vous ne me paierez que $1, afin que vous puissiez avoir
a droit de vote. Comment empêcher cela, à moins de faire
à une enquête par voie d'appel ? Cette disposition de la loi
à permet toutes les fraudes, et c'est dans le but que les listes

et les urnes électorales ne soient illégalement surchargées
que les députés de la gauche s'y opposent.

M. WHITE (Cardwell) : J'ai compris que le premier mi-
t nistre avait proposé de laisser cet article en suspens, je n'ai
1 pas l'intention de retarder le comité. Mais la proposition

du député de Browme est celle-ci : Il cite le cas d'une maison
occupée par cinq ou six locataires, des journaliers de la
province de Québec qui sont, dit-il, aussi respectables que
ceux de l'Ontario, ce que je crois, car heureusement la res-

o pectabilité des ouvriers ne dépend pas de la province dans
a laquelle ils vivent; il dit que cet article aura pour effet de
s donner le droit de suffrage à chaque locataire qui paie 82
e7 par mois, pendant que la propriété ne vaut p4s a"sez pour
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donner le droit de voter a plus d'un propriétaire. Qu'est-ce
que cela veut dire ? Cela veut dire que ces cinq locataires
devraient être privés du droit de suffrage, bien qu'ils soient
des ouvriers respectables; et cependant l'honorable député
dit qu'il ne veut pas restreindre le suffrage. Si on adoptait
sa proposition voici ce qui aurait lieu: Cette propriété di-
visée entre chaque locataire ne serait pas d'une valeur suffi-
sante pour leur donner à tous le droit de suffrage, et alors
il faudrait tous les exclure. Voilà la position prise par les
honorables députés, et elle est en contradiction avec toute
leur conduite antérieure.

M. DAVIES : Si l'honorable était sincère lorsqu'il parle
de l'extension du suffrage, il avait une occasion de le prou-
ver lorsque la question du suffrage universel était devant la
Chambre, mais il n'a pas voulu profiter de cette occasion.
Par conséquent il ne désire pas étendre, mais restreindre le
cens électoral. Le député de Brome (M. Fisher) veut pré-
venir la fraude. Comme il l'a fait voir dans le sixième pa-
ragraphe, pour donner le droit de suffrage à l'occupant, vous
prenez comme base la valeur de la propriété. Pourquoi
adopter ce système pour l'occupant et non pour le locataire ?

Si un ouvrier occupe un immeuble évalué au-dessous de
$150, en vertu d'une convention pour l'acheter, en payant
par versement, avec un intérêt de 8 pour 100, il est exclu du
suffrage; mais s'il occupe la même propriété comme locataire
à $2 par mois, il sera électeur. Pourquoi l'admettre dans
un cas et l'exclure dans l'autre ? Cette loi ne peut avoir
d'autre but que d'encourager la fraude en procurant des
votes illicites et en excluant du suffrage des honnêtes gens;
et l'amendement est proposé non pour exclure l'électeur
honnête, mais pour empêcher les politiciens sans scrupules
de surcharger les listes d'électeurs illicites. Si on adopte le
système de la valeur de la propriété pour l'occupant, on
devrait l'adopter pour le locataire.

M. 'WHITE (Cardwell): Le député de Brome (M. Fisher)
a dit qu'il proposait cet amendement en vue de certain cas
dont il connaissait l'existence et qu'il a cités. Il n'a donc
pas pu le présenter pour prévenir les fraudes, parce que
dans ces cas, il ne peut pas y avoir de fraude. Les cas qu'il
a cités sont dans son propre comté, et ils se rapportent à des
locataires bond fide, payant un loyer à des propriétaires
bondfide, à des ouvriers respectables-il insista sur le mot
respectable-et cependant il prétend qu'il a proposé son
amendement pour. empêcher ces gens respectables de con.
clure des arrangements frauduleux avec les propriétaires
afin d'obtenir un suffrage auquel ils n'ont pas droit.

M. FISHER : Je vais expliquer la position à l'honorable
député. Ces gens se donnent comme occupants; d'après la
loi de la province de Québec, un occupant n'est pas tenu
d'occuper un inmeuble d'une valeur déterminée, et par con-
séquent en se donnant comme occupant au lieu que comme
locataire, il peut parvenir à se faire mettre sur la liste, ce
qu'il ne pourrait pas autrement. Je veux empêcher cela
d'être pratiqué avec le bill actuel, en mettant les occupants
et les locataires sur le même pied, en prenant la valeur de
la propriété comme base.

M. LANGELIER: Je faisais partie de la législature de
Québec lorsque cette loi fut adoptée. Elle a été proposée
par un gouvernement conservateur, et celui qui est chargé
du bill (M. Church) est l'ami du député de Cardwell (M.
White). L'objection que nous faisons aujourd'hui a été
faite par lui alors. Dans la loi de Québec il y a un article
qui dit- que pour qu'un locataire ait droit de suffrage,
l'immeuble qu'il occupe doit avoir une valeur réelle de
8300 et le loyer doit être de $30 par année. Quelle raison
a-t-on donnée pour exiger ces deux conditions ? M. Church
donna la même raison que donnent aujourd'hui les députés
de l'opposition; c'est-àdire qu'autrement, dans beaucoup
de cas, le propriétaire serait exclu du suffrage pendant
que le locataire y aurait droit, ce qui serait pour le moins
extraordinaire.

Souvent dans les villes, une propriété n'est mise sur le
rôlo -des cotisations que pour $250, et cependant le loyer est
très élevé comparé à la valeur de la propriété. Souvent
cette propriété est louée à 83 par mois, ce qui est plus que
suffisant pour rendre le locatairo électeur, pendant que
le propriélaire ne le serait pas. C'est pour prévenir cela, et
pour prévenir la fraude que la législature de Québec a exigé
les deux valeurs dans le cas d'un locataire, savoir, qu'il paye
un loyer de $30 et que la propriété soit évaluée à $300.

M. FAIRBANK : Le fin mot do toute l'affaire est simple-
ment ceci: Il y a deux propriétés semblables sous tous les
rapports, en face l'une de l'autre, chacun6 valant moins de
$300. Les occupants de ces deux propriétés contribuent au
revenu et remplissent les devoirs du citoyen ; mais dans un
cae l'occupant, qui est propriétaire, ne peut voter, tandis que
dans l'autre l'occupant, qui est locataire, a le droit de voter.

Sur le paragraphe 5,
M. FLEMING: Je propose comme amendement:

Que l'on ajoute après le mot " occupant," dans la 32ème ligne, lE a
mots "ou locataire"; et après le mot " épouse," dans la 45ème ligne,
les suivants:-Pourvu que, pour ce qui regarde tel locataire, aucune
mutation de bail pendant l'année précé:ant immédiatement le dit pre-
mier de novembre en n'importe quelle année, ne prive le locataire du
droit de voter à raison de tel immeuble, si cette mutation a lieu sans
interruption de temps, et que les diverses locations soient telles qu'elles
donneraient au locataire le droit de voter, dans le cas oi ce locataire
aurait été en possession du même immeuble sous l'empire d'aucun d'eux,
comme tel locataire, pendant toute l'année précédant immédiatement le
dit premier jour de novembre de toute telle année.

Cela fera disparaître la nécessité de tout le 4ème para.
graphe.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela restreint le nombre
des locataires et exclut un grand nombre d'ouvriers. J'y suis
entièrement opposé.

M. FLEMING: Ce proviso est emprunté au proviso du
paragraphe précédent. Il ne peut y avoir de raison logique
pour que les locataires occupent une position différente de
celle qu'occupent les propriétaires ou les occupants. Il n'y
a pas de raison pour qu'une personne occupant la position de
locataire, vivant dans une maison louée, occupe une position
différente. ceux qui connaissent les villes savent que ces
maisons rapportent quelquefois un loyer très élevé pour le
confort qu'elles offrent. Dans les parties les plus pauvres
des villes, des familles pauvres sont quelquefois obligées de
n'occuper qu'une chambre. Les classes imprévoyantes sont
obligées à occuper ces maisons, et le but visé par ce bill
semble être de donner à ces classes imprévoyantes une meil-
leure position qu'aux classes industrieuses de la population.
Je sais que dans la ville même que j'habite, des propriétés,
des petites maisons ou cottages, se vendent 8150, et pro-
duisent un loyer suffisant pour donner au locataire le droit
de voter. Je me rappelle avoir vendu un jour, pour $175,
un petit cottage qui se louait à raison de $3 par mois.
Comme résultat de ce paragraphe, si le locataire de telle
propriété l'achetait, il cesserait d'avoir le droit de voter,
bien qu'il eût ce droit lorsqu'il en était locataire. Il arrive
souvent dans les villes que des propriétés ne sont pas esti-
mées à un chiffre suffisant pour donner au propriétaire le
droit de voter, mais que les loyers en soient assez élevés
pour donner ce droit au locataire. Dès qu'un homme devient
le propriétaire d'un immeuble valant moins de -$200, il cesse
d'être électeur ; mais tant qu'il paie $2 par mois de loyer
pour la même propriété, il a le droit de voter.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable monsieur dit
qu'il a vendu pour 8175 une propriété qui lui rapportait $36
par année de loyer. Il me semble qu'il a dû pressurer d'une
manière monstrueuse le pauvre locataire, pour lui faire
payer $36 par année de loyer pour une propriété qui ne
valait que $175. C'est là une opération passablement juive.
Ensuite, s'il l'a vendue pour $175, on ne peut expliquer
l'excentricité humaine; car vendre pour $175 une pro,
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priété qui rapporte un loyer do 836 par année, c'est une
excentricité des plus extraordinaires, et nous ne pouvons
légiférer pour un cas comme celui-là. Si l'honorable mon-
sieur retirait $36 par année (le cette propriété, c'était son
devoir sacré de voir à ce qu'elle fût évaluée à plus de $200,
dans tous les cas, et alors il ne pourrait pas perdre son vote.
Mais après tout, ce ni'ost pas là la question. La question
du propriétaire est réglée par l'article précédent. Celui-ci
a trait au montant d'intérêt annuel qui donnera à un homme
le droit de voter, à titre de locataire. L'honorable mon-
sieur veut empêcher de voter celui qui paie loyer, à moins
que lo propriétaire n'ait aussi le droit de voter. Il n'y a pas
nécessairement de liaison entre les deux. L'ouvrier paie
son loyer, et a le droit de voter. Mais si vous grattez un
libéral, vous en faites un aristocrate. Nous voyons mainte-
nant que ces honorables messieurs sont opposés à la conces-
sion du droit de suffrage à l'ouvrier qui paie un faible loyer.

M. GILLMOR : Il me semble que nous mêlons deux
classes de suffrages. Il peut y avoir des objections relative-
ment aux qualités requises, mais je ne vois pas comment nous
allons améliorer la chose en enlevant au locataire le droit
de voter parce que lo propriétaire de l'immeuble ne possède
pas pour une valeur suffisante de biens-fonds pour avoir le
droit de voter. Il y a deux classes d'électeurs. Nous avons
fixé à $300 dans los villes la valeur de l'immeuble que devra
posséder celui qui votera comme propriétaire. Peu importe
le nombre de locataires que peut avoir un propriétaire
d'immeubles, si l'immeuble n'a pas cette valeur, il ne peut
voter; mais, parce qu'il ne peut voter, je ne vois pas con-
ment nous allons améliorer la position on enlevant aux loca-
taires le droit de voter. 11 me semble que nous mêlons les
deux cas. Si la valeur de la propriété requise pour donner
au propriétaire le droit de suffrage est trop élevée, reduisez-
la, ou, si elle est trop basse, élovez-la ; mais je suis en faveur
de l'extension du suffrage, et vous ne remédierez pas à cela
en mêlant doux choses ensemble. Si un individu possède
dans une ville un immeuble valant $275, et eri retire un loyer,
il ne peut voter d'après ce bill, mais je ne vois pas comment
vous allez le favoriser en privant du droit de voter le loca-
taire qui paie $200 par mois de loyer. Il pourra se prati-
Ve r des fraudes sous cette loi, comme sous toutes les lois.

es hommes pourront mettre leurs locataires en mesure de
voter, on leur donnant un reçu pour le paiement d'un loyer
qui ne leur aura pas été payé. On ne peut remédier à cela,
à moins que la fraude ne soit découverte, mais je ne crois
p as que nous devrions restreindre le suffrage en éliminant
es locataires parco que le propriétaire no possède pas un

immeuble d'une valeur suffisante pour avoir le droit de
voter.

M. LANDEEKIN: Le premier ministre a fait à cet
article quelques modifications verbales. Je lui ai alors
demandé quelques explications au sujet de ces modifications,
et il m'a dit qu'il donnerait ces explications plus tard. Il
donnera probablement ces explications maintenant.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je vais lire le 5ième para-
graphe tel que je me proposais do l'amender :

Ou occupe de bonne foi dans cette cité ou partie de cité, un immeuble
de la valeur réelle de $300, ou de $200 dans cette ville ou partie de ville.

Afin de faire concorder l'article relatif à l'occupation avec
celui qui concerne la propriété.

M. LANDERKIN: La résidenco est-elle une qualité pour
le droit de suffrage de l'occupant?

Sir JOIIN A. MACDONALD: L'occupant est celui qui
occupe ou réside. Il y a une différence entre la possession
et l'occupation. Occupant et résidant veulent dire la même
chose.

M. LANDERKIN: Dans l'article interprétatif, occupant
veut-il dire résident?

Sir J OIIN A. MACDONALD: Naturellement.
Sir JorN A. MACDONALD

M. MILLS: L'honorable monsieur prétend désirer vive-
ment étendre le suffrage. Il craint que l'amendement de
mon honorable ami qui siège en arrière de moi n'ait pour
effet de priver quelque locataire du droit de vote. L'hono-
rable monsieur nous a donné, par ses votes sur les divers
amendements qui ont été présentés, des preuves de son zèle
ardent pour donner aux locataires le droit de suffrage. Nous
lui avons vu déployer ce zèle ardent par son vote sur la mo-
tion de l'honorable député de Northumberland. La question
actuelle est do savoir si le locataire sera placé dans une posi-
tion plus avantageuse que le propriétaire. Nous disons que
l'occupant et le locataire se trouvent dans la même position.
Prenez le cas d'un homme qui s'est engagé à acheter la pro-
priété d'un autre. Il on prend possession. Si la propriété
vaut $275, il ne peut voter, niais s'il s'engage à payer pour
cette propriété $2 par mois, il aura le droit de voter. D'après
quel principe celui qui paie $2 par mois aura-t-il le droit de
voter, tandis que celui qui s'engage à acheter la même pro-
priété, qui en prend possession, qui occupe la même maison
et cultivo le même sol, n'aura pas ce droit? Il n'y a ni rai-
son ni sens dans une pareille proposition. Il n'est pas diffi-
cile de comprendre pourquoi cette proposition nous est sou-
mise. La règle est simple et claire. Examinons la question
de commodité. Si vous prenez la valeur de la propriété,
cette valeur est basée sur le rêle de cotisation.

Mon honorable ami de Lambton (M. Fairbank) a fait re.
marquer que dans sa division il y avait 700 locataires sur
la liste électorale, et 700, je crois, sur le rôle. Ces 700 ont
été inscrits sur la liste électorale parce que les propriétés
qu'ils occupent sont évaluées à un montant suffisant pour
leur donner le droit de se faire inscrire sur cette liste. Com-
ment ces locataires qui paient $1 par mois ou $20 par année
se feront-ils inscrire sur la liste ? Vous ne pouvez vous ba-
ser sur la cotisation, car vous n'avez aucun moyen de con-
naître le montant de loyer qu'ils paient. Il faut que le pro-
priétaire ou ses locataires se présentent devant le reviseur,
et déclarent qu'ils paient un certain montant de Ioyfdt, et
qu'en conseiu.ce, 1 :e droi*t de se faire inscrire sur la
ii-te ; mais s'ils ne font pas cela, leurs noms n'y figurent
pas. Le reviseur n'a aucun moyen de savoir quel est le
montant de leur loyer. Il se peut que celui qui occupe la
propriété comme locataire soit parent du prôpriétaire, dt ne
paie guère aucun loyer; cependant il occupe l'inméublé'ou
est cotisé à raison de cet immeuble, il paie ses taxes sur de
dernier, et en retire un revenu considérable. S'il est occu-
pant, son revenu peut excéder $20, il peut être de $50 par
année. Cependant, il n'aurait pas le droit de voter s'il n'é-
tait pas évalué à une certaine somme. Mais s'il paie-non
à la Couronne, mais au gouvernement, non pour un objet
qui intéresse l'Etat, mais s'il paie à un autre ou s'il s'est en-
gagé à payer à un autre une certaine somme, il n'a pas le
droit de voter. Voilà la disposition que l'honorable monsieur
a incluse dans son bill, et il dit au comité qu'il fait cela-
pourquoi?

Pour étendre le suffrage. Il y a, M. le Président, une
manière simple et juste d'étendre le suffrage. L'honorable
monsieur peut fixer un cens moins élevé; il peut dire qu'il
sera de $100. S'il désire que les locataires puissent voter
en plus grand nombre que maintenant, qu'il fixe un cens
moins élevé. Mais voici une disposition de nature, non pas
à aider au locataire, mais à permettre de coimettre des
fraudes, à permettre de fabriquer des votes, de faire tout ce
que chaque député de cette Chambre, à quelque parti qu'il
appartienne, qui désire que ces listes électorales soient faites
loyalement, cherche à empêcher. Comment aurez-vous une
liste électorale honnête avec une disposition comme celleaci?
Je dis que c'est impossible. Si l'honorable monsieur veut
nous donner une liste électorale honnête, s'il ne veut pas,
lorsque nous serons débarrassés d'une urne électorale remplie
de bulletins frauduleux, nous donner une liste électorale
couverte de noms inscrits illégitimement, qu'il nous donne
un cens simple, clair et honnête, qui s'applique à tous ceux
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qui ont le droit de voter. Si l'honorable monsieur désire
accorder le droit de suffrage à un grand nombre de loca-
taires, qu'il abaisse son cens, et il peut accomplir cet objet
d'une manière équitable. Il n'accomplit pas cet objet, mais
il facilite la fabrication de votes illégitimes, par la proposi-
tion qu'il nous a soumise,

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que le discours
que l'honorable iËonsieur vient de prononcer n'a pas besoin
d'autre répousé que élui de l'honoÈable député de Sunbury
(M. Burpee), qui a expliqué très clairement le cas du loca-
taire. Quant adx remarques de l'honorable déptité de Both.
wvell (M. Mille), tout ce que je puis dire, c'est que je désire,
vu sa position, ti-aiter avec le plus grand respect tout ce
qu'il a dit et les argùmnts dont il s'est servi, mais il ue
faut prendre beaucoup sur moi pour le faire. J'écoute
avec une grandé attention les hotorables messieurs de la
gauche lorsque je crois qu'ils essaient sincèrement, de bonne
foi, d'améiiorer le bill. Je les ai écoutés avec beaucmup de
respect, et j'ai pour eux la plus grande considération. Mais
je laisse au comité à juger si chaque mot qu'a dit l'honorable
député de Bothwell n'avait pas un but différent, celui d'en-
nuyer, de faire de l'obstruction.

M. MILL9 . Oh I non.
Sir JOHN A. MACDONALD: Oh I oui.
M. MILLS: Oh 1 non.
Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable monsieur

n'ajoute aucune force en disant non. Le bon sens est le bon
sens. L'honorable monsieur a répété à satiété, par ce que
l'on peut appeler une " réitération damnable," sa critique du
bill. Nous avoù; discuté la question du loyer. Je com.
prends parfaitement l'argument quo l'honorable monsieur a
employé au sujet de son objection relativement au loyer; je
l'ai entendu répéter une douzaine de fois. Mais nous dis-
cutons maintenant le 5ième paragraphe. L'honorable
député de Peel (M. Fleming) a proposé comme amendement
d'ajouter à cet article relatif aux occupants celui qui con-
cerne les locataires, et il a appuyé cet amendement d'argu-
ments qu'on avait employés au sujet de l'article précédent.
Il n'était pas nécessaire de les répéter. Cet amendement a
été discuté d'avance, et je suis d'avis, comme en conviendra,
je crois, la majorité du comité, qu'il priverait du droit de
suffrage un nombre considérable de locataires qui. résident
sur de petites propriétés. En donséqiience, je m'y Oppose
entièrement, pour les raisons très Sensées qu'a données l'ho-
norable député de Charlotte.

J'arrive maintenant à cet article relatif aux occupanta.
C'est simplement une exténsion dû paragrqhe 3, dans lé
but d'inclure une élásse d'hommes qui, sans cela, n'auraient
pas le droit'de voter. Le Sième paragrapho a trait au ro,-
priétaire de biëns-fbnds, au propïiétaire d tout immeublé
valant $300 dans une cité, et f200 dans une ville. Mais
cela ne ' omprend que le propriàtàire réel, le franc-tenancier
qui a un titre légal, ou un titre équitable valant un titre
légal, qui a un titre qui puisse être déclaré valide par une
cour de justice. Mais le paragriphe 5 1a plus loin. Il per-
met à ceux qui, autreient, n'ont pas strictement de titre
légal, qui ne sont pas francs-tenanciers, mais qui occupent
l'immeuble, d'exercer le droit de suffrage. Il donne le droit
de suffrage aùxi occupants qui sont cotisés pour une pro-
priété en vertu des lois provinciales, qui occupent des biens
pour le même montant, c'est-à-dire qui sont occupants en
vertu d'un permis d'occtiàation, on d'une coniveïtion à l'effet
d'acheter de la Couronne, ou d'autr'es pérsonifés, qui occu-
pent à d'autres titres qu'à ceux de propriétaire ou de loca-
taire, et qui sont en possession de la propriété dpe nia un an,
qui occupent depuis toute une année un immenble de ville
évalué à $200, ou un immeuble de cité évalué à $300. S'il
n'est pas occupant de cet immeuble aux yeux du publie, il
faut qu'il y soit intéressé suffisamment pour avoir .équita-
blement le droit de voter.

Le paragraphe n'est qu'une extension du 3ième paragra-
phe, qui est limité au propriétaire et au franc-tenancier, et
le 5ième paragraphe étend le droit de suffrage à celui qui a
occupé pendant un an, aux yeux du public, un immeuble de
cette valeur, et qui, par conséquent, en est le propriétaire
apparent, bien qu'il puisse peut-êtren'en pas être le proprié-
taire légal. Ceci a pour objet d'étendre le suffrage.

M. MIL LS: Je n'ai pas de doute-
M. HESSON : Nous avons eu assez de vos discours.
M. MILLS: Oui, je n'ai pas de doute que l'honorable

monsieur n'en ait eu assez, et c'est tellement le cas, que je
crois qu'il n'a pas occupé son siège dans cette Chambre
depuis près d'une semaine. Je comprends parfaitement les
remarques que m'a adressées le premier ministre, mais elles
ne m'empêcheront pas le moins du monde de remplir ce que
je crois mon devoir comme représentant de mes commet-
tante dans cette Chambre. Les censures de l'honorable
monsieur ont très peu d'influence sur moi. Je me soucie
de ses censures à peu près comme de ses louanges. Je crois
que les unes valent tout autant que les autres. L'honorable
monsieur a dit au comité que son but, en proposant de baser
le suffrage du locataire sur le loyer, était d'étendre le
suffrage pour ce qui regarde les locataires. L'honorable
monsieur n'a aucunement motivé sa proposition, qui doit
nécessairement donner lieu à des fraudes dans la confection
des listes électorales. L'honorable monsieur a prescrit
que le loyer du locataire devra être payé; de sorte que s'il
s'élève un différend entre le propriétaire et le locataire, le
premier peut donner au locataire le choix entre l'exercice
du droit de suffrage et le paiement du montant contesté.
J'ai confiance que le comité a assez d'indépendance pour ne
pas appuyer cette proposition.

M. CAMBRON (Middlesex) : Je propose comne amen-
dement que le mot "deux " soit substitué au mot " trois,"
dans la troisiòlme ligne du 5ième parugraphe, et " $200 " à
" 8300," dans l'amendement qui vient d'être lu. Je cidis
que cet amendement répond à ce que le ministr'e a indiqùd
comme étant ce qu'il désirait. Je suis d'avis que l'on doit
rendre le suffrage aussi libéral que possible. Bien que je
désire que le suffage sdit aussi libéral que possible, et plus
libéral, je crois, que ne le compotte la proposition du pre-
mier ministre, je désire cependant que l'6t Èrévienùe la
fraude. Sous le régime de l'union, avant la Confédération,
le système que l'on proposei ùAjoùrd'lïni à été abàidoiin'é, à
cause des fraudes qui se commettaient'dâns les évaluations
annuelles. Je dirai, sauf correction, que c'est perïdant l'ad-
ministration dont le premier ministre actuel était le chef,
avant la Confédération, que le principe de l'évaluation
annuelle pour la concession du droit de suffrage, a été aban-
donné, et que nous avons adopté le système de l'évaluation
actuelle de la propriété. Une des raisons pour lesquelles
on a abandonné l'ancien système, c'est que l'on se plaigíait
de ce que l'on donnait un état de revenu fictif. Il sera très
facile de coninettre des fraudes si l'article que l'on propose
d'adopter est accepté. Pendant que nous admettons qu'il
sera possible de commettre des fraudes si l'article est adopté
sous aà formé actuelle, on nous demande en même temps
d'adopter une proposition d'après laquelle le propriétaire
pourrait piver le locataire du droit de voter, si ce dernier
est ariré dans le paiement de son loyer. Si les honorables
messieurs de la droite désirent, comme ils le prétendent,
protéger les intérêts do locataire, pourquoi laissent-ils sub-
sistér cette disposition dans le bill ? C'est placer entre les
mains des propriétaires un pouvoit. trop dangereux.. Il
peut s'élever un différend, et des divergenées d'opinions
politiques entre le propriétaire et le locataire peuvent être
cause que le locataire soit privé du droit de voter.

Dans le cas actuel, le principe devrait simplement se
réduire à la question de savoir qielle' sera la valeur de la
propriété qui donnera à un homme le droit de voter, ét dette
valei-a, quelle g'ell soit, deäi'-at être tel' qu'il soit facile
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de la comprendre et de la posséder, et qu'elle donne autant'
que possible, si vous le voulez, le droit de suffrage à chaque
homme arrivé à l'âge mûr, et qui est citoyen de ce pays. Si
vous adoptez l'amendement de l'honorable député do Peel.
dont le mien est un complément, vous arriverez à quelque
chose de tangible et de praticable, et qui garantira que tous
ceux qui ont le droit de voter, pourront exercer ce droit en
vertu de cet article. Mais ne laissons pas le bill sous une forme
qui permette de voter illicitement, ce qui, si l'on s'en préva-
lait dans toute la mesure possible, mettrait dans l'impossibi-
lité d'obtenir la véritable opinion de n'importe quelle divi-
sion électorale, surtout dans le voisinage des grandes cités.
Il serait très facile de voter illicitement on vertu des dispo-
sitions concernant les locataires et les occupants, sous la
forme actuelle du bill. Une autre raison pour ne pas adop-
ter l'article sous sa forme actuelle, c'est qu'il serait diver-
sement interprété par les différents reviseurs.

Il y a, au sujet de ceci, un autre détail sur lequel j'appel-
lerai l'attention du premier ministre: ce sont les dates aux-
quelles l'année, telle que définie par le bill, commencera et
finira. Il a inséré la date du premier do janvier, ai-je com-
pris, parce que dans les cités les rôles de cotisation sont
préparés à une époque en conséquence de laquelle le revi-
seur peut préparer son rôle plus commodément le lor de
janvier que le 1er de décembre. Si j'ai bien compris ce qu'il
a dit à ce propos, il me semble qu'il n'accommode qu'une
cité dans Ontario, la cité de Toronto, où le rôle de cotisa-
tion est préparé à une époque de l'année différente de celle
à laquelle il l'est ordinairement dans les autres parties de la
province.

Dans les villes et les municipalités rurales, et, de fait,
partout ailleurs qu'à Toronto, le répartiteur est ordinaire-
ment nommé à l'assemblée du conseil tenue pendant le mois
de février de chaque année, et se met immédiatement à
l'œuvre, finissant sa besogne dans les trois premiers mois de
l'année, et dans la très grande majorité des cas, la réparti-
tion est complétée, et la liste électorale publiée vers le 15
de juillet. De cette manière, le rôle de cotisation complè-
tement revisé pourrait, dans les circonstances ordinaires,
être mis entre les mains du reviseur vers le 1er octobre, et
il ne serait jamais nécessaire qu'il fût différé jusqu'au 1er
novembre. En supposant qu'il néglige de s'occuper du rôle
jusqu'au commencement de l'année suivante, il pourrait y
avoir une élection dans la partie du mois de décembre, et
comme résultat, on serait obligé de prendre un rôle confec.
tionné deux ans auparavant. J'espère que le premier mi-
nistre s'occupera de cette particularité du bill.

Le comité lève la séance, et à six heures l'Orateur quitte
le fauteuil.

Séance du soir.

La Chambre se forme de nouveau en comité.
M. VAIL: Si le très honorable premier ministre pouvait

accepter l'amendement de l'honorable député de Peel (M.
Fleming), je crois que cela simplifierait beaucoup la ques-
tion. Cet amendement couvrirait presque tout ce que le
très honorable monsieur propose de couvrir par ces loyers
de $2, $6, $12 et $20, et permettrait au reviseur de consulter
le rôle de cotisation pour les noms des locataires ou des
occupants. Autrement, il serait très difficile pour le reviseur
do savoir où chercher ces hommes. Il lui faudrait aller à
la moitié des maisons de la ville pour apprendre qui a le
droit de voter, tandis que si l'amendement était adopté il
pourrait voir par le rôle de cotisation quels sont les occu-
pants, et de cette maniere faire très facilement sa liste.

espère que le très honorable monsieur acceptera cet amen-
dement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Pendant la discussion du
quatrième paragraphe, j'ai entendu cet argument et plu-
sieurs autres qui m'ont frappé jusqu'à un certain point;

M. CAÀxman (Middlesex)

j'ai, en conséquence demandé au comité d'ajourner la dis-
cussion du quatrième paragraphe, et dit que je l'étudierais
avec le plus grand soin, car je veux réellement que nous
ayons un acte qui donne satisfaction aux deux partis de la
Chambre. Puis, lorsque nous discuterons ce paragraphe,
l'honorable monsieur pourra proposer son amendement.
L'honorable monsieur doit savoir que je ne puis consentir à
aucune modification sans un examen suffisant, car il faut
qu'elles soient étudiées à fond par les conseillers respon-
sablea de la Couronne. En même temps, si nous nous br-
nons à la question de l'occupation, je crois que nous pouvons
la résoudre sans beaucoup de difficultés, parce que ce para-
graphe n'est qu'une extension du troisième paragraphe, et
que toute la question dont parle l'honorable monsieur
restera ouverte, et pourra être discutée dans un jour ou
deux, lorsque nous serons rendus au paragraphe auquel
elle se rapporte.

M. MILLS: Si l'honorable monsieur avait dit ceoi plus
tôt, je ne crois pas que mon honorable ami aurait présenté
cet amendement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je l'avais dit.
M. MILLS: L'honorable monsieur a quelque peu oublié

ce qu'il a dit. Il a dit qu'en basant le suffrage du locataire
sur la valeur de la propriété, on restreindrait le droit de
suffrage, et qu'il ne pouvait consentir à cela. S'il dit qu'il
n'a pas l'intention de persister dans cela, et qu'il admette
qu'il y a de la force dans la manière de voir de la gauche,
ce serait une bonne raison pour engager mon honorable
ami à ne pas insister sur sa motion, bien que je croie qu'il
aurait été mieux de régler la question comme mon hono-
rable ami propose de le faire dans ce paragraphe, et de
biffer entièrement le quatrième paragraphe. Naturelle.
ment tout dépend de ceci: l'honorable monsieur est-il dis.
posé à s'occuper sérieusement de la proposition faite par la
gauche? Nous croyons que s'il est impossible de prendre
l'évaluation comme preuve primd facie du droit de suffrage,
de manière à faire inscrire le nom du locataire sur la * liste
électorale, vous augmentez énormément les dépenses que fera
chaque candidat pour voir à ce que la liste soit convenable-
ment revisée; car, si honnête que puisse être le reviseur,
il n'aura aucun moyen de savoir si un locataire doit être
inscrit sur la liste sans investigation on sans preuve.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je dois dire que je ne suis
pas du tout converti à l'idée de faire reposer le droit de suf-
frage d'un locataire sur la valeur de l'immeuble du propri-
taire; mais on avait parlé de la difficulté de s'assurer qui
sont les locataires, le montant de leur loyer ne figurant pas
sur le rôle de cotisation, et je crois que l'honorable monsieur
a dit qu'il pourrait se commettre des fraudes. C'est surtout
à raison de ces deux points que j'ai demandé d'ajourner
l'étude du paragraphe.

Le sous-amendement (M. Cameron, Middlesex) et rejeté.
L'amendement (M. Fleming) est rejeté.
M. LANDERKIN : Je propose:
Que le paragraphe 5 soit retranché et remplacé Far le

suivant

Tout homme inscrit comme occupant sur le dernier rôle de cotisation
revisé de la cité ou ville dans laquelle il vote, qui, à l'époque où il vote,
réside dans la dite cité on ville et est évalué sur le dermer rôle de coti-
sation revisé de cette cité on ville à pas moins de $200, et quiy a résidé
continuellement pendant au moins les 12 mois précédant immédiatement
l'élection à laquelle il vote.

Ceci fait disparaître le vote du non-résidant, qui est peut-
être le plus grand fléau de la pureté qui puisse exister pen-
dant une élection. On sait parfaitement qu'en vertu de
cette disposition il sera possible de commettre beaucoup de
mal dans les élections. Tous ceux qui le désirent pourront
être inscrits comme occupants, sans être résidants ; celui
qui occupe une propriété peut demeurer à plusieurs milles
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de cette propriété. J'apprends que la loi est claire sur ce
point; j'apprends qu'il en est ainsi, et c'est pour obvier à
cela que je propose cet amendement.

Si le très honorable monsieur consentait à exiger dans
cette disposition la résidence, je ne proposerais pas cet amen.
dement ; mais tel que l'article est conça, un individu peut
se faire inscrire dans plusieurs divisions comme occupant,
et créer par là des votes illicites. L'article interprétatif ne
dit pas formellement que l'électeur devra résider dans le
district électoral où il votera, et je prétends que l'on devrait
rendre cet article tellement clair qu'il ne puisse donner lieu
à aucun malentendu à cause du manque de clarté de l'article
interprétatif.

Dans l'acte d'Ontario le cens est de $200 dans les cités et
les villes, tandis que dans le bill actuel il est de $300. J'ap-
prends que le premier ministre a déclaré qu'il sera réduit à
$200 dans les villes, mais qu'il restera à $300 dans les cités,
de sorte que dans ces dernières, plusieurs personnes qui ont
le droit de voter en vertu de l'Acte d'Ontario seront privées
de ce droit par le bill actuel. Il n'est pas désirable d'enlever
le droit de suffrage à ceux qui le possèdent déjà en vertu de
la loi provinciale, plus particulièrement vu que le premier
ministre a dit que son intention est d'étendre plutôt que de
restreindre le suffrage. J'espère que cet amendement sera
adopté, parce que s'il ne l'est pas, on pourra empêcher que
la volonté du peuple ne soit exprimée honnêtement au
scrutin.

L'amendement est rejeté.
Sur le paragraphe 6,
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que ce para-

graphe se lise comme sfit:-
Réside dans cette cité on ville, ou partie de la cité ou de la ville, et tire

de son gain on de quelque commerce, métier, emploi on profession, ou
de quelque placement en Canada, biffant les mots " on hypothèque sur
immeubles un revenu d'au moins trois cents piastres par année, et Si
elle a tiré ce revenu et a ainsi résidé pendant un an immédiatement
avant le dit premier jour de novembre de l'anné3 de Notre-Seigneur mil
huit cent quotre-vingt-six, on de tente annéa subeéquente.

M. MILLS: Si l'honorable monsieur fixait le revenu à
$250,la disposition serait la même que dans l'acte d'Ontario.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je puis assurer à l'hono-
rable monsieur qu'il y a beaucoup de divergence d'opinions
parmi mes amis relativement à la réduction même à $300.

M. Ma MULLEN : Je crois qu'avec la disposition compor-
tant que le placement devra être fait en Canada, le reviseur
éprouvera des difficultés, s'il y a une contestation au sujet
d'un placement, à s'assurer si ce placement est réel ou non.
S'il était prescrit que le placement devra être fait dans la
cité ou la ville où l'électeur voudra voter, il n'y aurait pas
de difficulté.

M. MULOCK: Je ne crois pas que ce paragraphe doive
donner lieu à des difficultés. Il est parfaitement clair que
nous sommes en faveur de l'extension du suffrage, et quand
même un homme n'aurait aucun placement, je voudrais
qu'il eût le droit de voter, pourvu qu'il résidât dans la cité
ou la ville; mais s'il est nécessaise de prévenir toute difi.
culté, nous pourrions décréter qu'il devra être taxé sur la
propriété; un homme ne se fera guère taxer afin d'avoir le
droit de voter, comme possédant un revenu, s'il n'a pas
reellement ce revenu.

Sir JOHN A. MACDONALD: On peut facilement
prouver si un homme a fait un placement dans du stock,
disons dans la banque de Montreal ou dans la banque de
Toronto.

Sur lo paragraphe '1,
Sir JOHN A. MACDONALD: Je vais proposer un ar-

ticle en remplacement de ce paragraphe. Je me propose
de diviser le paragraphe en deux, afin de le rendre clair,
1La première partie s lire comme suit; " Si son pèr es i

vivant," etc., et la seconde: "Si son père est mort," don-
nant le droit, dans le premier cas, à raison du père, et dans
le second, à raison de la mère, de la même manière, après
la mort du père. Je me propose aussi d'amender le proviso
en décrétant qu'il faudra une absence de six mois, au lieu
d'une absence de quatre mois, pour priver le fils du droit de
voter.

M. VAIL: Supposons que le fils aîné soit absent de la
maison, ce bill donnerait-il au fils suivant le droit de voter?

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui.
M. VAIL : Je veux dire dans le cas où la valeur de l'im-

meuble serait juste suffisante pour donner à deux personnes
le droit de suffrage. Je ne crois pas qu'il en serait ainsi.
La disposition ne s'applique qu'au fils aîné, et, s'il était com-
plètement parti du Canada, le fils venant ensuite n'aurait
pas le droit de voter.

M. CAIIERON (&iddicsex) : Si le fils aîné est entré en
ménage pour son propre compte, je doute beaucoup que le
second fils ait le droit de voter, en supposant que l'immeuble
ne donne le droit de suffrage qu'à une personne à part du
père. Ce paragraphe semble limiter ce droit au fils aîné.
Peut-être que quelques reviseurs l'interpréteraient de ma-
nière à lui donner un sens plus large, mais il serait suscep-
tible de l'interprétation plus restreinte que le premier
ministre n'a pas, je crois, l'intention de lui donner, et qu'il
n'est pas à propos de lui donner.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas qu'il soit
nécessaire de modifier cela. Le paragraphe dit: " L'aîné,
ou ceux des fils aînés."

M. VAIL : Cela suppose que la propriété pourrait donner
droit de vote à plus d'un fils.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si le fils aîné est absent
il ne peut voter. Quand le cons électoral concernant les fils
de cultivateurs fut adopté il était basé sur le principe qu'un
fils de cultivateur devant être héritier reste sur la propriété
de son père et travaille sans rémunération, parce qu'il tra-
vaille pour son propre héritage, tandis que les autres fils
sont dispersés. Le bill prit des développements plus tard, et je
crois qu'en vertu de la loi d'une égale division de la propriété
il fut considéré que si cela était possible, chaque fils devrait
avoir sa part de la propriété, et que, par conséquent, si la
propriété était assez considérable, ils devraient tous avoir le
droit de suffrage, s'ils demeuraient sur la ferme de leur père.
Sans doute, s'ils quittaient la ferme, ils étaient comme
d'autres personnes et devaient obtenir le droit de vote à
titre d'occupants, de tenanciers, ou grâce à leur revenu ou
leurs gages, selon le cas. Je crois que l'article est assez clair

M. MILLS : La question est de savoir si, lorsque le fils
aîné a quitté la maison, celui qui vient ensuite a le droit de
vote.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je le crois.
M. MILLS: Je ne crois pas que ce soit clair.
Sir JOHN A. MACDONALD: L'article dit: Le fils aînô

ou les fils les plus âgés.
M. MILLS: Cela est dans le cas où la propriété serait suf-

fisante pour donner droit de vote à plup d'un des fils du cul-
tivateur; mais si elle n'est pas suffisante pour donner le
droit de vote à plus d'un, et que l'aîné est absent, un autre
peut-il avoir le droit de vote ?

M. EDGAR: Pourquoi employer les mots "les fils les
plus figés? "

Sir JOHN A. MACDONALD: Il peut -y avoir cinq fils,
et la propriété ne peut être que suffijante pour en qualifier
deux. cela comporte la priorité. Je 'rois qu'une couple
de mots suffit-ont; si nous avons les mêmes choses com-
prises dans ce bill dans la 20a ligne " devra appartenir au
père ou à la mère, ou aux fils les plus âgés résidant sur la
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forme," en biffant le mot " mère." Mettez comme cei:
"Et tels fils les plus Sgés résidant comme dit plus haut."

M. EDGAR: Je demanderai à l'honorable ministre de
con3idérer les droits des gendres et des petits-fils. Je sup-
pose que par le mot " fils," dans la troisième ligne de cet
article, l'arrière petit-fils est compris.

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui.
M. EDGAR: Ne conviendrait-il pas d'appliquer la loi aux

gendres et aux petits-fils? La très honorable député a
admis qu'il désirait accepter de la loi d'Ontario ce qu'il y a
de bon, et de là vient ma suggestion. L'argumentation dont
s'est servi le premier ministre, il y a peu de temps, pour
démontrer pourquoi les fils de cultivateurs avaient d'abord
eu le droit de vote, me semble très convenable, savoir, que
lo fils travaillait avec son père et gagnait son héritage.
Maintenant, je crois que le seul cas que je sache d'un héri-
tage gagné est arrivé pour un futur gendre. Lorsque Jacob
travaillait pour Laban, il travaillait à titre de futur gendre.
Je crois que c'est là une très bonne raison pour laquelle
nous devrions comprendre les gendres.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il travaillerait ensuite
pour une belle-mère. Lorsque nous discutions l'interpré-
tation de l'article, j'ai demandé d'attendre que la question
des gendres et des petits-fils fût réglée. L'honorable député
pourra soulever cette question lorsque nous reviendrons à
'interprétation de l'article.

M. EDGAR: J'ai compris qu'il s'agissait des fils de cul.
tivateurs.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député dit
qu'il veut que j'aille plus loin.

Quelques DEPUTÉS. A la porte.
M. ARMSTRONG: Je désire proposer en amendement à

l'article, "que les mots "petit-fils, beau-fils, et gendre,".
soient insérés après le mot " fils," dans la première ligne
de l'article 7. Je comprends, d'après les explications de
l'honorable premier et d'autres honorables députés, que le
but de l'acte présent n'est pas de restreindre le buffrage,
mais bien plutôt de l'étendre. En autant qu'il s'agit des
provinces, il donnerait le droit do suffrage à des gens qui ne
l'auraient pas autrement, et quant à la province d'Ontario
je prendrai simplement l'acte provincial. Je crois que nous
ne devrions priver aucune personne du droit de vote que lui
donne la loi provinciale actuellement en vigueur, ou devant
le devenir. Cet amendement que je propose aura aussi pour
effet de prévenir toute difficulté dans la préparation des
listes des voteurs.

L'amendement est rejeté.

M. BURPEE: Je désire proposer un amendement con-
cernant exclusivement la cité de Saint-Jean. Cette ville a
un cens électoral qui accorde le droit de vote à tout citoyen
étant sur le rôle d'évaluation depuis une année pour une
somme de $100. L'acte se lit comme suit: "Et le nom de
tout citoyen inscrit sur le rôle d'évaluation, pour la somme
de $100, devra être ajouté à la liste." Tel a toujours été, je
crois, le suffrage dans la ville de Saint-Jean. C'est un cens
électoral tout particulier, mais que le peuple désire beau.
coup conserver. Je propose l'amendement que je mets de-
vant vous à l'effet de conserver ce suffrage aux hommes
libres de Saint-Jean.

Sir JOHN A. MACDONALD: Combien y a-t-il d'hom.
mes libres ?

M. BURPEE: Cent cinquante.
M. FOSTER: Qu'est-ce qui les constitue hommes libres ?
M. BURPEE: Je crois que c'est en vertu'd'une licence.

L'honorable député, qui demeure à Saint-Jean la plus grande
partie de l'année, doit le savoir.

Sir JoHN A. MACDONALD

M. FOSTER: Je vous demande pardon, je ne demeure
pas dans la ville de Saint-Jean.

M. BURPEE: Ils prennent une licence, de la corpora-
tion, je crois, qui leur accorde les droits de citoyens, pourvu
qu'ils soient inscrits sur le rôle d'évaluation, depuis un an,
pour le montant de $100.

M. FOSTER: Voulez-vous dire que tout homme qui fait
application et paie le droit de licence, devient par le fait
même homme libre? Ou bien est-ce un titre honorifique
accordé par la ville ? Dans ce cas, à quelle classe de per-
sonnes est-il accordé, et ces personnes n'auraient-elles pas le
droit de vote en vertu d'autres qualités ?

M. MILLS: Je ne crois pas que nous ayions à considérer
si ces hommes ont ou n'ont pas le droit e suffrage pour
d'autres raisons. Nous avons devant nous le fait qu'un cer-
tain nombre d'hommes, connus sous le nom d'hommes
libres de la ville de Saint-Jean, ont le droit de vote en
vertu de la loi, comme hommes libres, et jouissent de ce droit
depuis que la ville possède sa charte royale. Un des hono-
rables députés de Saint.Jean m'a dit l'autre jour que la rai-
son pour laquelle ces hommes avaient été faits libres, était
qu'ils allaient faire affaires dans la ville de Saint-Jean, et
payer des taxes sur une propriété de 8100, et £6.6s. à la
corporation pour le privilège d'homme libre; ou s'ils étaient
fils d'hommes libres, ils devaient faire affaires dans la ville
et payer £1. 0. 6d. Il y a environ 150 hommes libres. Ces
gens perdront le droit de vote à woins d'une disposition à
l'effet de maintenir cette disposition de la charte de la ville.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas que nous
puissions adopter cet amendement. Il n'y a aucun doute
que la plupart de ces personnes, si elles paient une somme
annuelle de £6. 6s., seront propriétaires, ou dans tousles cas
devront ê're comp-ies dans le suffrage basé sur le revenu.
Puis si elles paient $20 de loyer par année, elles auront le
droit de vote. Si nous consultons l'histoire anglaise, nous
voyons que ces votes étaient très mal considérés. L'hono.
rable député de Bothwell sait que les hommes libres furent
balayés par le bill de réforme, comme élant une nuisance
dans le pays; ces bills étaient connus sous le nom de "pot-
walloppers."

M. BURPEE. Je regrette que le premier ministre ne
puisse adopter cet amendement. Les hommes libres ont
joui du privilège du droit de suffrage pendant longtemps;
quelques-uns le posséderont de quelque autre manière; mais
un grand nombre ne l'auront pas. La somme de $20 payée
pour le privilège ne se paie qu'une fois, et non chaque année.

M. FOSTER: L'honorable député de Bothwell prétend
qu'ils perdront tous le droit de suffrage si la disposition
actuele concernant les hommes libres n'est pas ;a.4intenue.
L'honorable député est-il certain de cela?

M. MILLS: J'ai dit précisement ce que l'honorable mon-
sieur sait: qu'ils perdraient le droit de vote comme hommes
libres. Je ne sais pas s'ils auront ce droit grâce à d'autres
qualités ; si toutefois ils l'ont, ce sera par pur accident.

L'amendement est rejeté.

Slur l'article 4.

Sir JOHN A. MAOD01 ALD: La seule modification que
je propose, c'est de mettre le premier janvier 1886, au lieu
du prenier novembre 1886.

M. CAMERON (Middlesex): J'ai déjà dit que l'évalua-
tion dans les villes, cantons et villages, dans la province
d'Ontario, se faisait entre le 1er février et le 15 mai de
chaque année. Dans des circonstance exceptionnelles les
villes et les cités peuvent adopter une autre période de
l'année, tous les comtés peuvent, par une loi spéciale, remettre
l'évaluation au 15 juillet. Le rôle d'évaluation a été fait par
ce bill la base des listes des voteurs. Dans ce cas l'évalua-
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tion faite dans le mois de février d'une année ne peut servir
au revisour avant le premier janvier de l'année suivante.
Cela donne un long intervalle, tandis que maintenant la liste
des voteurs est pi éparée, et généralement distribuée le 1er
juillet, le plus tard le 1er d'août, et revisée le 1er, ou le 15
septembre.

M. RYKERT: L'honorable député se trompe complète.
ment. On a le droit d'appel jusqu'au premier d'août. En-
suite le greffier doit préparer la liste des voteurs, et elle est
publiée durant un mois. Il est tout à fait impossible que
tous les appels soient faits pour le premier d'août.

M. CAMERON (Middlesex): Les députés do la province
d'Ontario se rappelleront le temps où ils recevaient la liste
des différents greffiers municipaux. Nous avions générale-
ment ces listes vers le 1er juillet, et le 1cr d'août le plus sou-
vent. Il est vrai que lorsqu'elle est transmise à qui de
d-oit, ce n'ost pas la liste dèfinitive.

M. MILLS: Je crois que le ministre comprendra que c'est
une époque extrêmement inconvenante pour la préparation
des listes. Combien de jours l'honorable monsieur se pro-
pose-t-il d'accorder pour 'ýxamen des listes ? S'il accorde
trente jours depuis la date à laquelle la liste est reçue, cela
veut dire que cet examen et ces changements à apporter
:iuraient lieu pendant la session du parlement, et comment
l'honorable monsieur pourrait il, tout en remplissan ses
devoirs de ministre, surveiller la revision des listes dans son
propre comté? Chaque dòputé de circonscription rurale
devra, jusqu'à un certain point, surveiller cette revision.
Si l'honorable monsieur disait le 1er août et le 1cr de
septembre, ce serait une raison beaucoup plus convenable.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député et
moi, nous pourrions marcher dc pair.

M. MILLS: Mais nous ne représentons pas la mêne cir-
conscription.

M. EDGAR; L'honorable député de Lincoln a oublié les
dates. D'après l'acte, tout roviseur doit remettre le rôle
avant le premier mai, les fonctions de la cour de revision
doivent être complétées le 1er juillet, et la revision défini-
tive par le juge doit être terminée avant le 1er août.

M. RYKE RT: C'est justement ce que j'ai dit.
M. EDGAR: L'honorable député pourra voir, en consé-

quence, à ce que, dans Ontario du moins, la liste préparée
par le reviseur soit prête peu de temps après le 1er d'août.
Jesl àre que le premier ministre comprendra qu'il est uni-
tile de déterminer comme date le premier janvier.

Mr. WALLACE (York): Cette partie de l'acta d'Ontario
est condamnable, parce qu'elle fixe la revision de ces listes
a une saison de l'année où les cultivateurs ne peuvent y
porter aucune attention, durant les mois do juillet et août.
Je crois qu'il vaudrait mieux que ce travail fût en hivor,alors que les cultivateurs sont moins occupés.

M. EDGAR: Mais nous ne pouvons changer la loi d'On-
tario, et le reviseur base ses calculs sur le rôle d'évaluation,
qui est complètement terminé le 1er d'août. Cela peut être,ou ne pas être un temps convenable, mais c'est le temps
déterminé par la loi, et la seule question que nous avons à
considérer c'est de savoir si nous devons attendre cinq mois
avant que l'ouvrage soit complété par notre propre reviseur.

M. RYKERT: L'honorable député se trompe au sujet de
la loi sur cette question. Il est vrai que la liste doit être
revihéo le 1er d'août, mais api ès cette date, la liste des
voteurs doit être preparée. Il est décrété qu'immédiatement
apròs la rovision finale du rôle d'évaluation le greffier devra
faire les copies des listes des voteurs et les publier pendant
trente jours. L honorable monsieur sait que la cour de re.
vision est généralement tenue durant les mois de septembre
ou d'octobre-rarement avant cela, de sorte qu'en fixant
le premier de janvier nous avons la certitude que la liste des
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voteurs sera revisée par le juge de comté. Puis dans des cités
le rôle n'est pas revisé avant le mois de septembre, de sorte
qu'il n'y aurait qu'un mois de délai, ou à peu près, entre les
deux listes, et le reviseur aura une liste complète pour tout
le district, au lien de prendre d'abord les cantons et les vil-
lages, et une autre fois les cités. Il lui serait tout à fait im-
possible de compléter sa liste définitive avant le 1er d'octo-
bre.

M. VAIL : En autant qu'il s'agit de la province que je
représente, je crois que l'honorable monsieur n'aurait pas
pu choisir de plus mauvais temps que le mois de janvier.
S'il avait fixé le mois de novembre, nous aurions pu prendre
les listes de l'année précédente. Je ne sais pas ce qui en est
dans Ontprio, mais il y a d'autres provinces à considérer.
D'après notre loi, l'estimateur n'est pas tenu de donner une
copie de la liste avant le 20 janvier. La revision a lieu
dans le mois de mars, et la cour est tenue dans le mois d'avril.
Si le chef du gouvernement veut consentir à fixer le 1er
mars ou le 1er mai, cela conviendra beaucoup plus aux pro-
vinces maritimes. Il serait impossible de reviser les listes à
cette époque, à moins de prendre les listes de l'année précé-
dente.

Sir JOIIN A. MACDONALD: Personne ne peut dire
quand aura lieu une élection partielle ou une élection géné-
rale, et je crois que la question de témps n'est d'aucune con-
séquence. En 1878, l'élection eut lieu dans le mois de sep-
tembre; en 1882, dans le mois de juin, et c'est purement le
hasard. Peu importe dans quel mois aura lieu l'élection,
cela peut donner beaucoup ou peu de temps; mais après avoir
pleinement considéré et discuté la question, avec des
hommes qui avaient acquis beaucoup d'expérience,- j'ai cru
qu'il serait juste de fixer le 1er janvier, et il convient pour
l'uniformité que ce soit la même date pour les villes et cités.

M. VAIL: Le reviseur ne pourrait préparer la liste pour
le 1er janvier, car il ne peut obtenir le rôle d'évaluation pour
cette date.

Cela prouve la difficulté de déterminer une date uniforme.
Il y a la différence du climat, et les circonstances locales, et
ce qui convient à une province ne convient pas à une autre.
Mon honorable ami dit que la date du 1er de mars convien-
drait à la province de Québee. L'honorable député de Lin-
coin semble confondre la liste des voteurs et lerôle d'évalua-
tion. La liste locale n'est pour nous d'aucune conséquence;
nous n'adoptons pas le même sens d'éligibilité. Ce qui est
important pour nous, c'est le rôle d'évaluation dans lequel
sont contenues les qualités des voteurs. Aussitôt que le
rôle est soigneusement revisé, nous sommes prêts, dans la
province d'Ontario, à faire la liste des voteurs.

Il serait facile de connaître le temps le plus convenable dans
chaque province, et décréter que la liste devra être préparée
à telle époque jugée convenable. Je ne vois pas la raison
pour adopter une date spéciale pour toutes lés provinces,
quand ce n'est pas convenable. Il ne convient pas de préparer
la liste sur un rôle vieux de huit ou dix mois. Je crois-et
j'ose dire que tout honorable député d'Ontario s'accorde avec
moi-mon opinion, dis-je, est que lorsque vous comparez les
listes de deux années différentes, vous constatez qu'un grand
nombre de noms qui se trouvent sur une liste ne sont pas
sur une autre, vu l'émigration de notre peuple. Quelques-
uns vont au Manitoba, d'autres aux Etats-Unis, et si le rôle
d'évaluation ne sert à la préparation des listes que huit ou
dix mois après sa confection, un nombre considérable de
noms seront exclus de la liste des voteurs. Je crois donc
qu'il est désirable que ces listes soient faites aussitôt que
possible après la préparation du rôle.

M. RYKERT: Le rôle d'évaluation n'est pas concluant.
Il y a sur la liste des voteurs plusieurs noms qui ne sont pas
sur le rôle. Les seules personnes dont les noms doivent
être mis sur la liste, parce qu'ils sont sur le rôle, sont le;
voteurs qualifiés par leur revenu.
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M. MILLS: La liste préparée on vertu de la loi locale

n'est pas de la moindre importance, d'après ce bill. D'après
la loi locale, le cens d'éligibilité est de $200; et comment le
juge ou le reviseur connudtra-t-il si les personnes nommées
sont inscrites sur le rôle pour $200 ou $500? Il ne peut le
dire; et, par conséquent, la liste des voteurs n'est pas un
guide pour lui, mais le rôle d'évaluation, parce que, il y voit
la valeur le la propriété inscrite par l'ostimateur, et il met
sur la liste des voleurs le nom de chaque personne inscrite
sur le rôle pour le montant requis. D'après ce bill, il ne
peut inscrire sur la liste aucun des noms de la liste faite en
vertu do la loi provinciale, parce que vous avez adopté un
cens d'éligibilité.

M. EDGAR : Il y a un autre point sur lequel je désire
attirer l'attention du comité. L'honorable député de Lin-
coln a parlé de la liste des voteurs faite après la préparation
du rôle terminé le 1er d'août; mais si le but du premier
ministre, on fixant le 1er janvier, est de donner au reviseur
l'occasion de se servir, après cette date, des listes dans les
cités et les villes, il n'a pas choisi la bonne date, parce que
par l'acte d'évaluation, il est décrété que les cités et villes
séparées du comté pourraient faire des règlements concer-
nant la préparation de leur rôle d'évaluation; que l'estima-
tion doit être faite entre le premier juillet et le 30 septembre;
que le rôle doit être remis au greffier le, ou avant le 1er
octobre; que l'époque de la clôture de la cour de revision
devra être fixée au 15 novembre, et que le rapport définitif
du juge de comté devra être fait le, ou avant le 31 décembre;
de sorte qu'il n'y a aucun temps désigné pour la prépara-
tion de la liste des voteurs.

M. AUGER : Il y a une autre raison pour laquelle on
devrait choisir le mois de novembre au lieu du mois de
janvier. Ceux qui seront le plus intéressés à surveiller la
préparation des listes, seront les représentants du peuple, et
si la liste doit être faite dans le mois de janvier, les membres
du parlement ne pourraient pas exercer cette surveillance.
Tandis que si l'on choisissait le mois de noembre, la liste
pourrait être faite avant la réunion du parlement.

M. EDGAR: L'honorable premier ministre devrait ex-
pliquer pourquoi, dans le paragraphe 13, il est décrété que
le reviseur ne publiera pas sa liste avant le 1er janvier 1887,
une année après la date de l'évaluation. On comprend
difficilement pourquoi on laisse écouler une année entière.

M. BURPEE : Le mois de novembre est le mois choisi
pour la prêparation de nos listes locales dans le Nouveau-
Brunswick, et on considère cette époque comme la plus
convenable pour cette province.

Sur le paragraphe 2, article 4,
M. EDGAR: Je propose en amendement:

Que, après le mot "naturalisation " les mots suivants soient ajoutés:
Et si un sauvage, ou une personne ayant du sang sauvage, a été dûment
émancipé, et a obtenu les mêmes droits civils que toutes autres person-
nes qui ont le droit de suffrage en vertu de cet acte."

La Chambre a déjà entendu auparavant la raison pour
laquelle je propose cet amendement. 11 contient d'abord
une protestation de la part de ceux qui l'appuient, c'est le
fait d'accorder le droit de suffrage aux sauvages qui sont
encore sous la tutelle du gouvernement. Quelles que soient
les qualités que possèdent les autres voteurs, cet amende.
ment propose que les sauvages les possèdent toutes avant
d'exercer le droit de suffrage.

Sir JOHN A. MACDONALD : J'ai promis de faire des
exceptions pour les sauvages de quelques provinces, et je
crois que la meilleure occasion pour discuter cette question,
est sur l'article déclarant quels sont ceux qui n'ont pas le
droit de vote. Cet article déclare en général que toute
personne étant sujet britannique aura le droit de vote, puis
viennent les exceptions.

M. RYKERT

M. EDGAR: J'ai été porté à proposer cet amendement,
à cause de la manière dont l'honorable monsieur a rédigé
son bill. Dans l'interprétation du mot "personne," au
commencement du bill, il a jugé nécessaire de déclarer qu'il
comprenait les sauvages. Ainsi, il me semble que lorsque
nous arrivons à cet article, établissant quelles sont les per-
sonnes qui dans les comtés et villes auront droit de vote,
c'est justement le temps de poser la règle que je propose
concernant les sauvages. Je crois que l'honorable député
avait raison en donnant l'interprétation au commencement
du bill. Les sauvages forment une des classes qui seront
comprises par le mot " personne." Vous ne pouvez mettre
le sauvage dans l'article des exceptions, traitant des revi-
seurs et autres exempts du droit de vote, mais l'honorable
monsieur doit en parler dans l'article général.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député dit
que parce que le sauvage est compris dans l'article d'inter-
prétation du mot "sauvage," c'est le bon temps de présenter
cet amendement. Eh bien ! un juge, un reviseur, un agent,
sont autant de personnes, et cependant ils sont compris dans
l'article suivant. Le principe général est que toute per-
sonne ayant telle qualité devra voter; puis dans l'article
suivant, nous disons que certaines personnes qui sont quali-
fiées par l'article précédant devront être exclues.

M. EDGAR: Tels que les Chinois. Pourquoi l'honorable
député n'a-t-il pas gardé les Chinois pour l'autre article ? Ils
sont compris dans l'article d'interprétation, avec les sau-
vages.

M. PATERSON (Brant): On se rappellera que nous
avons eu une longue discussion sur la question des sauvages,
sur l'article d'interprétation du mot '' personne," et le pre-
mier ministre, à la fin du débat, qui fut quelque peu long,
déclara que nous avions placé la discussion sur le mauvais
article. Il était en partie blâmable, car il nous a conduits,
ou dans tous les cas, nous a portés à cette discussion, car
nous avons réglé l'exclusion des Chinois, sur le même para-
graphe que nous discutions la question des sauvages. Cepen-
dant l'honorable premier a déclaré qu'il avait l'intention de
faire quelques modifications. Nous ignorons quelles seront
ces modifications. Je crois qu'il serait désirable, avant la
fin de la discussion, de connaître ce que l'honorable ministre
a l'intention de faire. S'il ne veut Das faire connaltre ses
intentions avant d'arriver à l'article, qu'il pense le véritable
article, je lui demanderai s'il consentirait, si ses modifica-
tions n'étaient pas approuvées par ce côté-ci de la Chambre,
à ce que l'amendement de mon honorable ami soit proposé.

Sir JOHN A. MACDONALD: Vous pouvez tout aussi
bien discuter maintenant.

M. MILLS : L'honorable ministre se propose-t-il de nous
dire ce qu'il a l'intention de faire ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Lorsque j'arriverai à l'ar-
ticle.

M. MILLS: L'honorable ministre s'objecta à définir la
sauvage tel qu'il voulait que le mot " sauvage " fût compris
dans l'acte, lorsque nous discutions l'article d'interprétation,
mais il découvrit que c'était l'endroit convenable pour ex-
clure les Chinois. Je comprends que les définitions comprises
dans l'article d'interprétation, sont à l'effet d'expliquer
l'étendue du bill, et les mots techniques qu'il renferme.
L'honorable ministre a dit que le mot sauvage voulait dire
une personne, et que nous avions fait beaucoup de bruit
parce qu'il avait expliqué ce fait dans l'article d'interpré.
tation. C'est un fait de l'histoire naturelle, et il ne résulte
pas la moindre conséquence de l'adopter dans cet acte. il
me semble, et je crois que ce sera l'opinion de tout homme
compétent, que l'endroit convenable pour déterminer l'em-
ploi du mot " sauvage " était dans l'article d'interprétation
même, exactement comme l'honorable monsieur a employé
le mot " fils " dans un sens technique, et déclare quelle est
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la signification de ce mot dans l'article d'interprétation. Il
ne se propose pas d'expliquer s'il veut dire beau-fils, gendre
ou petit-fils, aussi bien que le fils décrit dans cet article.

Pourquoi donne-t-il ces définitions, si ce n'est pour expli-
quer l'usage du mot "fils" dans les différents articles du
bill? Puis l'usage du mot "sauvage," s'il n'avait pas l'inten-
tion d'émanciper tout sauvage du Canada étant réellement
propriétaire, quoique cette propriété lui vienne du gouverne-
ment; le véritable endroit pour définir et détermirer l'em-
ploi du mot était l'article d'interprétation. Je ne veux pas
continuer sur ce sujet; il est assez clair qu'il n'est pas néces-
saire de le discuter davantage. Il suffit de dire que s'il
avait l'intention d'appliquer le mot "sauvage " aux sau-
vages, et nuls autres-ceux qui ont les capacités voulues pour
faire des contrats, qui ont le contrôle de leurs affaires, et
dont le titre de propriétaire serait une preuve de leurs
talents, comme ce serait par toute autre classe de la société-
l'article d'interprétation était l'endroit où il fallait définir
ces choses. L'honorable député s'est opposé à cela; il a dit
qu'il ne définirait ni ne limiterait l'usage du mot" sauvage,"
dans cet article; que ce n'était pas l'endroit convenable;
mais il admit que c'était l'endroit convenable pour l'exclu-
sion des Chinois. Puis lorsque nous arrivons à cet article,
et que mon honorable ami (àf. Edgar) propose de limiter le
terme "sujet britannique par naissance ou naturalisation,"
en exceptant les sauvages sur leurs réserves, et qui sont les
esclaves du gouvernement, l'honorable monsieur dit encore
que ce n'est pas le moment convenable. Pourquoi cela ?
Cela n'atteint-il pas le but que se propre mon honorable
ami? Si l'honorable ministre est prêt à rencontrer les
opinions de ce côté-ci de la Chambre, les opinions du pays,
de la majorité de ceux qui l'ont mis où il est, de même que
ses partisans, s'il est prêt à faire une déclaration à cet effet,
nous laisserons de côté la question de savoir à quelle phase
du bill il fera cette déclaration. Mais s'il n'est pas prêt à
se rendre aux volontés du pays, il doit être en état de dis-
cuter la question dès maintenant, aussi bien qu'à une phase
plus avancée du bill. J'ai en aujourd'hui l'honneur de pré-
senter à la Chambre une pétition signée par 113 résidents
de la troisième division du canton de Sombre.

M. FERGUSON (Leeds): De la valeur de 17 contins.
M. MILLS: Non; et l'observation de l'honorable député

manque de sens et de bon goût. Les honorables messieurs
de la droite se moquent de ceux qui présentent des requêtes
au gouvernement. S'il existe un droit sacré pour l'homme
vivant sous les institutions anglaises, c'est le droit de faire
connaître ses réclamations, mais les honorables messieurs
semblent croire que la requête est une invasion sérieuse de
leurs droits. Sur cette pétition il y avait 113 noms sur
moins de 130 électeurs dans cette division, et une majorité
de ces électeurs vota contre moi à la dernière élection. Plus
des trois quarts de tous ces électeurs, conservateurs ou libé-
raux résidants dans cette subdivision électorale, ont signé
cette pétition.

M. McCALLUM : Non, non.
M. MILLS: L'honorable député ferait mieux de ne pas

nier sans savoir les choses. Il ne connaît pas les faits dans
ce cas-ci, et moi je les connais. Cette subdivision électorale
est sur le bord de la rivière Sainte-Claire. A un demi.mille du
chenal Ecarté, est l'île Walpole, où réside ces gens que l'ho-
norable ministre veut affranchir. Ceux qui les connaissent
le mieux, ceux qui supportent l'honorable député, et qui
sont mes amis politiques, ou l'ont été jusqu'à présent, lui ont
adressé des requêtes pour lui demander de ne pas violer la
constitution. Je veux que le droit de vote soit accordé à
tout sauvage qui est propriétaire, qui est responsable de ses
propres dettes, qui est responsable devant les tribunaux,
qui a les mêmes devoirs que le blanc. En outre, je désire
donner à tout sauvage, qualifié ou non, qui est prêt à en
prendre la responsabilité, l'occasion de faire l'essai, et lors-
qu'il aura les mêmes qualités que le blanc, lui accorder les

mêmes droits. La même raison qui empêcherait la Chambre
d'accorder le droit de suffrage à un enfant de dix ans, s'ap-
plique pour le sauvage. Pourquoi ne donnez-vous pas le
droit de suffrage à tout garçon âgé de plus de dix ans ?
Vous ne lui permettrez pas de gaspiller la propriété dont il
pourra hériter; vous ne lui permettrez pas de signer un
contrat dépréciant sa propriété foncière ; vous trouvez qu'il
n'a pas le jugement nécessaire. Vous lui donnez le temps
de développer son intelligence, vous le conduisez, dans
l'intérêt de l'Etat, et j'admets que c'est là un contrôle juste
et raisonnable. Mais vous allez plus loin, et dites qu'il n'est
pas prêt à accepter les responsabilités absolues d'un homme
libre, et par conséquent il ne peut avoir le droit de suffrage.
Vous agissez exactement de même pour le sauvage. Quelle
est la proposition de l'honorable monsieur? Voici 810 sau-
vages sur l'île Walpole, conformément aux rapports du
département de l'intérieur.

Pas un de ces sauvages ne paie un sou comme taxe muni-
cipale, ou ne peut être appelé comme jury, ou ne peut être
enrôlé dans la milice, ou ne peut être poursuivi au civil, ou
n'a la liberté de passer un contrat pour lui-même. Mais
l'honorable premier ministre dit: Je prendrai la valeur de
l'île Walpole; mon officier-reviseur estimera combien vaut
cette île, et si cette île, divisée entre tous les sauvages qui y
résident, est suffisante pour donner à chacun âgé de plus de
21 ans, le droit de vote, ils auront ce droit. Il est rumeur
que l'honorable premier ministre a l'intention de proposer
certains changements ; qu'il exigera des sauvages d'avoir
des concession distinctes. Mais le sauvage peut avoir une
concession distincte en aucun temps, si le gouvernement le
veut. Ce dernier pourra procurer une propriété distincte
au sauvage dont il sera sûr de l'appui. Le gouvernement
n'est entravé en rien sur ce point; mais le sauvage n'est pas
plus un franc-tenancier, d'après les principes ordinaires, que
ne l'est celui qui réside à l'étranger. Dans la plupart des
réserves les sauvages ont des concessions. Je crois que toute
la réserve de la tribu des Moraves est concédée. Quarante
acres de terre sont concédées à chaque famille, et d'après le
présent bill, l'honorable premier ministre leur accorde le
droit de vote. Cependant, il sait qu'à l'excep' ion de deux
ou trois, il n'y a pas un de ces sauvages qui soit en état
d'exercer le privilège électoral. Il leur manque, outre
l'intelligence, cet esprit public qui est nécessaire à l'exer-
cice régulier du droit de suffrage, droit qui doit élever le
sauvage et non lui permettre de ravaler le système électoral.
Par la présente disposition l'honorable premier ministre
accorde le droit de vote à 200 sauvages de cette localité.
Environ un électeur sur quatre membres de la population
sauvage serait, à mon avis, une juste représentation du
nombre des sauvages, qui, d'après la présente mesure,
auront droit de vote dans les diverses réserves d'Ontario. Il
est seulement nécessaire d'examiner les rapports des trois
dernières élections parlementaires, ainsi que le nombre des
sauvages qui habitent les différents districts électoraux, pour
voir l'effet que produira le système proposé par le bill.

En 1880, l'honorable premier ministre fit rapport qu'il
avait adressé des circulaires à tous les agents des sauvages,
qui se trouvent dans les anciennes provinces, dans le but de
s'assurer Bi les sauvages étaient prêts à recevoir une simple
organisation municipale. Il y out une proposition d'établir
des conseils municipaux, dont les sauvages feraient partie,
et qui seraient présidés par les agents des sauvages. Ces
conseils auraient eu à s'occuper de bornage, de clôtures,
d'égoûts, de construction de chemins dans les réserves, enfin,
des questions les plus simples. Et quel est le rapport que
l'honorable premier ministre a reçu de tous ses agents ? Il
a été informé par ceux-ci que les sauvages n'étaient pas
suffisamment intelligents pour faire fonctionner un tel
système, et, cependant, l'honorable premier propose aujour-
d'hui de leur accorder le droit de suffrage, ce qui est le
privilège le plus élevé qu'un peuple libre puisse posséder.
Une proposition plus monstrueuse n'a jamais été soumise à
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une législature. Cette proposition est tellement en désac-I
cord avec toutes les idées que nous avons de la liberté, que
je ne puis, un seul instant, supposer que l'honorable premier
n'ait ou que l'élévation des sauvages en vue quand il l'a'
soumise. Le moyen d'améliorer la population sauvage n'est
pas de commencer à l'initier aux choses les plus compliquées
de notre organisation politique ; mais de commencer par
les choses les plus simples. Il ne faut pas cemmencer par
le sommet, mais par la base. Je vois devant moi le directeur
général des postes. Or, ce dernier sait qu'une mesure plus
impopulaire que la présente, dans lo district et la cité qu'il
représente, ne saurait être imaginée.

M. CARLING : Je ne sais rien de la sorte.
M MILLS : L'honorable ministre l'apprendra, s'il ne le

sait pas. J'ai vu moi-même, plusieurs lettres de cette cité,
écrites par des hommes qui l'ont supporté jusqu'à présent,
et qui déclarent que la présente proposition --t monstrueuse.
J'ai vu des lettres venant de ces gens, qui n'ont jamais donné
un vote, si ce n'est en faveur du premier ministre, et qui
déclarent que si le présent bill devient loi, que ni le premier
ministre, ni aucun de ses appuis en parlement ne recevra
désormais un seul vote de leur part.

Un honorable DEPUTÉ: Une bonne chose pour vous,
n'est-ce pas ?

M. MILLS : Je ne propose pas, M. le Président, de faire
le mal pour que le bien en résulte. Ceux qui procèdent ainsi
méritent condamnation, et c'est très juste. Nous ne tâchons
pas de faire le mal pour en profiter. Nous laissons à l'hono
rable député cette manière de procéder. J'aurais quelque
chose de plus à dire sur la présente mesure, si je n'avais
aucun sauvage dans mon propre comté. Pour ce qui regarde
le comté de Bothwell, il ne m'importe aucunement que l'ho-
norable premier accorde à ces sauvages le droit de vote, ou
les en prive. Je combats la proposition, non parce que je
m'attends à profiter ou à perdre par son adoption, ou son
rejet-ce qui est une considération secondaire pour moi. Je
ne tiens pas assez à siéger ici pour que je sois prêt à suppor-
ter une mauvaise proposition, ou à combattre une proposi-
tion juste en elle-même dans le but de prolonger ma carrière
politique. Je ne crains aucunement d'être atteint par la
proposition que l'honorable premier nous a soumise. Je
suis convaincu que le nombre d'hommes, qui se tourneront,
dans mon comté, contre le premier ministre, à raison de la
présente proposition, excédera le nombre de sauvages dont
il espère s'assurer les votes. C'est, d'après moi, dégrader l
parlement que de vouloir introduire dans cette assemblée
législative des représentants d'hommes qui n'apprécien
aucunement la valeur du droit de suffrage ; qui ne connais
sent rien de nos institutions libres, rien de leur histoire, rie
des luttes qui leur ont valu leur liberté. C'est parce qu
l'honorable premier a proposé cette mesure très domma
geable pour le pays que j'ai enregistré mon protêt. C'es
parce que le présent bill renferme un si grand nombre d
défauts que je le combats depuis si longtemps.

M. le PRÉSIDENT: Ceci n'est pas la question des sau
vages.

M. MlLLS: Je discute les principes concernant la cues
tien des sauvages, et je ne puis, un instant, admettre que vous
M. le Président, ou tout autre, entrepreniez do me trace
mon ordre d'argumentation sur cette question. La propos
tien devant nous est si vicieuse au point de vue des princ

es, si dégradante au point de vue des institutions libres, s
ion de nature à en détruire le gouvernement représentati

que je me sens poussé à dire quelles seront les conséquence
probables de son adoption.

J'ai donné les raisons qui m'animent, ludépendammen
de l'effet politique qui pourra résulter de la présente mesure
Dans les quelques lignes que j'ai empruntées, hier, à M
Gladstone, il y a un point que je n'ai pas commenté, mai
qui a présentement sa place. Cet homme d'Etat distingu

M. MILLS.

observe que rien ne peut être plus nuisible à un parti, où à
tout homme public, de considérer les avantages particuliers
d'une proposition avant de considérer quel sera son effet
général sur le parti, si elle est juste et convenable en ocIe-
même. . Et, M. le Président, ce n'est pas une question de
parti; nous n'avons pas à considérer les avantages que pour-
ront retirer de la présente mesure les honorables membres
de la droite, ou les désavantages qui en résulteront pour
les membres de la gauche. Notre système de gouvernement
requiert de l'indulgence de la part des partis; c'est un sys-
tòme d'après lequel la majorité est supposée se contenir en
considération do ce qui est juste, et non en considération do
ce qui pourrait être un avantage particulier et immédiat
pour lo parti. Il n'est pas possible de conserver cette éléva-
tion morale, qui est nécessaire pour protéger la liberté dans
les institutions représentatives, lorsque des mesures de ce
genre sont imposées à l'attention du parlement et out l'appui
de tout un pa: ti. Nous devons nous rappeler qu'en présonce
d-une proposition aussi atroce que celle qui est maintenant
soumire au parlement, et dont on presse l'adoption, il y a à
considérer l'adoption, il y a a considérer l'allégeance au
parti, et nous devons considérer aussi quel sera l'effet, sur
tout le parti de l'adoption d'une telle ligne de conduite.
Nous admettons le principe de l'allégeance et du dévoue-
ment aux chefs du parti. Cette allégeance et ce dévouement
sont des qualités de la nature humaine, qui tendent à élever
plutôt qu'à ravaler, s'ils sont contenus dans de justes bornes.

Nous voyons lo dévouement des honorables membres de
la droite envers lo premier ministre; leur sacrifice person-
nel; jusqu'à quel point il lui subordonne leurs corvictions
on supportant les mesures qu'il propose; mais quand vous
passez en arrière de la coulisse, vous apercevez au lieu d'un
parti destiné à atteindre un grand but, vous apercevez, dis-je,
un parti qui existe simplement comme le but, lui-même.
Quand on détient le pouvoir non pour réaliser le progrès
général dans l'intérêt de l'Etat; mais seulement pour l'avan-
tage de quelques individus, qui sont chargés de la direction
des affaires, voilà ce qui dégrade un parti, et quand cela a
lieu, tout le peuple qui supporte ce parti, est naturellement
enclin à lui donner son adhésion, excepté quand la question
est d'un tel caractère qu'elle révolte son sens moral. On
lui demande d'appuyer ce qui est insoutenable; on lui
demande de défendre ce qu'il rejetterait immédiatement
sous d'autres circonstances, et le résultat, c'est que tout le
parti tombe au niveau inférieur de ceux qui le dirigent.

M. FOSTER : Question, question.
e M. MILLS: Si l'honorable député n'e.t pas doué d'une

foreo intellectuelle suffisante-
M. le PRÉSIDENT: A l'ordre, à l'ordre.

e M. MILLS: Je suis dans l'ordre.
- M. le PRÉ IDENT: L'honorable député ne se renferme
t pas dans la question.

M. MILLS : J'y suis.
M. le PRÉSIDENT: Si l'honorable député continue à

s'adresser au fauteuil sur ce ton, je le nommerai. Il s'est
déjà permis, auparavant, de s'adresser au fauteuil d'une ma-
nière rude, et j'ai laissé passer outre ; mais je ne le per-

' mettrai plus. L'honorable député discute actuellement la
r question d'allégeance au parti, et non lo sujet soumis au

comité, et s'il continue dans cette voie, je lo rappellerai à
l'ordre.

si
M. MILLS: Je dois être guidé par mon propre jugement

dans ces matières.

Quelques honorables DÉPUTÉS : A l'ordre, à l'ordre 1
M. MILLS: Je respecte le fauteuil; mais j'aimerais à

manifester ce respect sans sacrifier ces sentiments de res-
s pect que j'éprouve pour moi-même et pour ceux qui m'ont
é envoyé ici. Dans l'ordre d'argumentation que j'ai adopté,
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j'ai seulement dit ce que je croyais être strictement conve- M. MILLS : Je ne discuterai pas davantage la présente
nable. Je suis à dire que cette question du suffrage des proposition. J'ai soumis mes objections. J'ai dit que les
sauvages est des plus sérieuses ; que la proposition qui nous sauvages qui ne sont pas naturalisés, les sauvages qui n'ont
occupe présentement, est des plus vicieuses, en principe; je pas les qualités requises pour accepter les responsabilites
fais voir que le mal qui en résultera, ne fera pas seulement des hommes libres, ne sont pas capables d'exercer le plus
sentir son effet sur les membres de la droite ou de la gauche; haut privilège que puisse posséder ceux-ci, c'est-à-dire, le
mais qu'il sera de nature à ravaler le sens moral de tout le droit d'élire les membres de cette Chambre. Les jeunes
pays. Vous pouvez penser, M. le Président, que ce sujet gens de ce pays auxquels vous avez refusé, hier, le droit de
sort de la question; mais je ne le crois pas; il est, au con- suffrage, les instituteurs de ce pays, les étudiants en droit,
traire, très lié à la question. Si la présente proposition est les journaliers et les commis, les hommes qui, par le travail
do nature à démoraliser le peuple, c'est une objection des honnête sont les soutiens de leurs propres familles, sont infi-
plus sérieuses. Si je puis réussir à prouver ce point, puis à niment plus capables d'exercer le droit de suffrage que ceux
convaincre la Chambre et le pays aussi profondément que qui dépendent de l'Etat, et qui seraient réduits à l'indigence
je le suis moi-même, j'aurai atteint, dans une grande mesure, sans les secours du gouvernement. Vous avez refusé à
Io but que je poursuis. Il ne m'importe peu que la droite 125,000 de nos jeunes blancs du Canada le droit de suffrage;
adopte ou non cette proposition du suffrage des sauvages. vous l'avez refusé, hier, par une majorité considérable, et
C'est pour moi une affairo tiès secondaire; mais je trouve après avoir volé ainsi, vous proposez maintenant d'accorder
qu'il est très important de voir à ce que le pays auquel j'ap- ce droit à des hommes qui ne peuvent pas distinguer une
partiens, à ce que le peuple dont je suis l'humble représen- seule lettre d'une autre, qui n'ont aucune propriété à eux, et
tant, ne soient placés dans une telle position; car, depuis qui n'ont aucune aptitude requise pour exercer ce haut pri-
que j'occupe un siège dans ce parlement, je ne me suis vilège.
jamais laissé influencer par aucuna considération personnelle, M. DAWSON: J'ai l'intention, un peu plus tard ce soir,
ou de parti. de proposer un amendement au paragraphe 10 de l'article

Quelques DÉPUTÉS: Oh, oh I 4, au sujet des sauvages, à l'effet d'assimiler autant que
M. MILLS: Je ne me soucie aucunement de ce que les possible, la présente mesure à la loi d'Ontario concer-

bonorables membres de la droite peuvent penser de moi. Je nant les sauvages. Les honorables membres de la gauche
connais moi.même ce que je fais. Si vous décidez, M. le ont parlé très fortement en faveur de la loi d'Ontario, qu'ils
Président, que discuter l'effet que produira la présente ques- ont prônée à tous les points de vue. Ils ont aussi parlé en
tion no soit pas dans l'ordre, je suis prêt à prendre mon faveur de la loi des Etats-Unis. Nous avons eu des discours
siège. Je refuse entièrement d'admettre que la présente aussi longs qu'éloquents, la nuit dernière, en faveur du suf-

proposition soit saine. Elle est si malsaine que je ne vou- frage universel, et l'on nous a signalé les Etats-Unis, où
diais pas lui faire une concession en admettant que je suis ceux-ci ont accordé le droit de suffrage à 4,000,000 de
hors d'ordre lorsque je discute la tendance qu'elle a et l'effet nègres. Allons-nous citer ce fait comme exemple et refuser
qu'elle produira dans le pays. Le premier ministre, quand le même droit-
il a fait cette proposition, déclara que son intention était M. DAVIES: Le nègre était devenu un homme libre
d'accorder le droit de vote à tous les sauvages qui avaient quand on lui a accordé le droit de suffrage.
les qualités requises par le présent bill. Or, cette déclara- M. DAWSON: Les sauvages sont aussi des hommes
tion comprenait tous les sauvages du Manitoba résidant sur libres. Ils sont certainement des sujets anglais, et leur
des réserves. L'honorable premier le sait, et, comme il l'a amour de l'indépendance, au cours de leur histoire, a été tel
dit dans le temps, c'était son intention de comprendre tous qu'il a toujours été impossible d'en faire des esclaves. Ils
les sauvages du Nord Ouest, du moment qu'ils pourraient ont toujours été une race d'hommes pleins de coeur, pas-
avoir une représentation dans ce parlement. C'était aussi sionnés pour la liberté et l'indépendance. Prenez l'exemple
son intention de comprendre tous les sauvages du sexe mas- fourni présentement par le Nord-Ouest. Nous avons en-
culin, âgés do plus de 21 ans, qui résident dans la province tendu certains honorables députés, très-éloquents et par
d'Ontario. Je ne sais pas comment opérera la présente pro- fois très-facétieux, au sujet de Pie-à-pot, Frappe-le dans-le-
position dans la province de Québec et les provinces mari- dos, et Faiseur-d'Etangs. Il est très regrettable que ces
times, vu que les réserves des sauvages, dans ces provinces, sauvages soient en rébellion, et nous devons reconnaître
sontd'une moindre valeur; mais,pour ce qui regarde Ontario, tout le mérite de nos vaillants volontaires qui sont allés
il n'y a pas une iéserve, au sud des lacs, qui n'ait pas une va- dans cette région réprimer cette rébellion. Mais qu'est-ce
leur intrinsèque suffisante pour donner le droit de vote à que dit le général Middleton des sauvages, ou, en d'autres
tout sauvage, du sexe masculin, âgé de plus de 21 ans. J'ai termes, des métis et dans cette partie du pays-dans Ontario
protesté contre un tel projet. Les honorables députés de la et Québec nous n'avons que des métis-il n'y a pas un seul
droite, s'ils persistent, sont en majorité suffisante pour adop- sauvage pur sang parmi eux ? Le général leur reconnaît
ter la présente mesure. Mais l'honorable premier ministre le mérite d'être doué d'un grand courage, et il ne pourrait
devrait se rappeler que les questions de justice et d'injustice en parler autrement, après les avoir vus aux prises avec
ne se décident pas par une majorité. Gràce aux progrès 4-0 hommes de nos meilleures troupes, pourvus du meilleur
accomplis, à la moralité générale, à l'intelligence et l'indé- armement moderne, et ne céder que lorsque plus d'une
pendance du monde, il y a une minorite, qui peut avoir moitié de leur nombre fut mise hors de combat par la mort,
raison, et l'un des plus grands écrivains sur le gouvernement ou les blessures. Des hommes qui peuvent avoir ce cou-
représentatif, M. Guizot, homme d'Etat distingué français, a rage, doivent certainement être capables, avec une éduca-
dit que les actes d'une majorité sont toujours discutables, tion appropriée, de faire quelque chose de mieux que de se
parce que la souveraineté ne repose pas sur le nombre, ni révolter. Nous avons en des exemples qui démontrent que
sur l'autorité suprême de l'Etat; mais sur le principe de la les sauvages sont tout à fait capables d'exercer leur droit de
justice naturelle, qui trône derrière la loi, et sur lequel est suffrage. Prenez les métis, la même classe de sauvages que
basée la loi, et par lequel le maintien de la loi doit être de. nous avons ici. Le droit de suffrage leur a été accordé
fendu. Vous pouvez, M. le Président, comme cela a été dans le Manitoba, et ils en ont retiré un grand avantage. Ce
observé par un autre homme d'Etat français, défendre la loi privilège les a tranquillisés, et ils ont élu des représentants
par les baïonnettes; mais ce sont des objets sur lesquels on métis pour la législature de cette province. Quelques-uns
ne saurait s'asseoir confortablement. d'entre eux occupent les meilleures positions; l'un d'eux est

Quelques DÉPUTÉS: Question, question¯I 'président du conseil, et ils ne sont certainement pas en
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arrière des blancs. Ces sauvages que l'on a tant dénoncés,
sont pourtant des sujets anglais. Ils ont certains droits, et
la question est de savoir jusqu'à quel point le droit de
suffrage leur sera accordé.

Je suis aussi opposé que qui que ce soit à ce que nous
accordions ce droit à ceux qui ne le méritent pas; mais per.
sonne n'a proposé, comme on l'a dit ici, de donner le droit
de vote aux sauvages nomades des forêts, ou des plaines.
Par le piésont acte, il est décrété qu'ils doivent posséder
une propriété; qu'ils doivent vivre comme les citoyens
blancs pour qu'ils puissent voter. Ils paient, proportionné.
ment, autant do taxes que les autres citoyens. Les taxes
indirectes du gouvernement fédéral pèsent sur eux, et ils se
taxent eux-mêmes, quand cela est nécessaire, pour la cons.
truction de chemins sur leurs concessions et leurs réserves,
et ils remplissent leurs devoirs do bons citoyens par tout le
pays.

M. DAVIES: Quelles taxes paient-ils ?
M. DAWSON: J'ai vu. un état très élaboré des taxes

payées par les sauvages. Cet état a été fait par un membre
de l'autre Chambre, et il démontre très clairement que la
moyenne des taxes payées actuellement par les sauvages au
trésor fédéral, est de $6 par tête.

M. DAVIES: Sur quoi?
M. DAWSON: Sur les marchandises qu'ils emploient.
M. DAVIES: Oui, fournies par le surintendant géréral.
M. DAWSON: On a beaucoup parlé des annuités payées

aux sauvages; or, ce no sont pas des gratifications, mais
simplement des paiements faits en échange de leurs terres.
On a parlé, ici, de ces sauvages comme s'ils vivaient de cha-
rité; mais il n'en est pas ainsi. L'honorable député a parlé

coup do discussion à l'égard de cette disposition dans les
différentes parties d'Ontario, et le gouvernement finit par
en avoir honte, car dans le dernier acte édicté, cette disposi-
tion a été abrogée. et le gouvernement s'est rabattu sur la
loi précédente en adoptant le paragraphe suivant :

Ou il y a une liste des électeurs, tous les sauvages, ou personnes de
sang m,'l, qui ont été dûment naturalisés, et tous les sauvages, ou per-
sonnes de sang mêlé, qui ne résident pas parmi les sauvages, bien qu'ils
reçoivent une part des annuités, etc - mais les sauvages, ou personnes
de sang-mêlé, qui ont droit de vote A! it n'y a pas de liste d'électeurs,
seront les suivants, savoir :-tous les sauvages, ou personnes de sang
mêlé, qui ont été dûment naturalisés, et tous les sauvages non natura-
llsé3 ....

Voilà une des choses que l'honorable député qualifie de
monstrueuse, édictée par le gouvernement d'Ontario.

Quelques DÉPUTÉS: Continucz à lire.
M. DAWSON:-

Ou les personnes de sang mêlé, qui ne reçoivent aucune part des
annuités, des intértte, ou rentes d'une tribu, bande, ou d'un corps de
Eauvages, et ne résident pas parmi les sauvages.

Or, la phrase, " ne résident pas parmi les sauvages," est
très ambiguë, On pourrait lui faire dire " un homme qui
réside avec sa propre famille; " mais je présume qu'il s'agit
des sauvages de la forêt, qui ne sont aucunement civilisés.
Mais ce que je vais proposer maintenant est ceci :

Qu'un sauvage, ou une personne de sang mêlé, qui a été dùment natu-
ralisé, ou qui est un sauvage non naturalisé, on une personne de sang

.êlé, qui vit dans une habitation fire, qui est engagé dans un certain
commerce, ou qui a une occupation quelconque, comme l'homme civilisé,
bien qu'il ne reçoive aucune part des annuités, des intérêts, ou rentes
d'une tribu, bande, ou d'un corps de sauvages, sujet aux mêmes condi-
tions sous les autres rapports, aux mêmes dispositions et restrictions que
les autres personnes dans le district électoral, aura le droit de vote.

M. LISTER : Cela les comprend tous.
avec force; il s'est servi d'expressions énergiques telles que M. DAWSO : Cela ne les comprend pas tous. Cet
"des pins monstrueux," "outrageant," "vicieux," "in- amendement ne renferme que les sauvages qui vivent comme
juste," " dégradé," " atroce," " malfaisant," "propre à ra-l
valer le peuple," et ainsi de suite. Toutes ces épithètes ter- Un DÉPULJ Cela comprend les sauvages sur les
ribles, qui ont été lancées si éloquemment, sont très fortes, s
mais ne prouvent rien. Dire qu'un acte est monstrueux et
atroce n'est pas suffisant pour le rendre monstrueux ou M. DÂW4ON: Cette question au sujet des réserves se
atroce. Je pense que le discours que nous avons en de l'ho- réduit justement à ceci: il y a quelques sauvages, vivant sur
norable député (M. Mills) ne serait pas en désaccord avec des réserves, qui sont très avancés en civilisation, et quine
la plus sombre période des âges de ténèbres, quand les vivent pas parmi les autres sauvages. Il y a une réserve
peuples étaient tenus dans la se vitude et qu'il ne leur était sur l'île Manitouline, qui a une longueur d'environ qua.
pas permis d'affirmer leurs droits comme hommes. L'an- rante milles, et les sauvages qui l'habitent sont très épar-
cienne loi d'Ontario était comme suit: pillés ans quelques-unes de ses parties. Il n'y en a pas un

Tous les sauvages ou personnes de sang m é!ê qui ont été dùment na- grand nombre parmi eux qui sont en position d'exercer le
turalisés, et tous les sauvages et personnes de sang mêle quîi ne résident droit do vote, et je ne crois pas que le présent bil accorde
pas parmi les sauvages, bien qu'ils reçoivent une part des snnuités, le droit de suffrage à un sauvage de plus que l'ancienne loi.
intérêts ou rentes payés à une tribu, bande ou à un groupe de sauvages,
seront sujets aux mêmes conditions, sous Its autres rapports, et aux
mnmes dispositions et restrictions que les autres personnes dans le do ceux qui sont électeurs à raison de leur qualité de chefs
district électoral. do maison, et un petit nombre, vivant hors de réserves, qui

Ce fut pendant longtemps la loi d'Ontario, et elle a fone- n'ont pas de maisons d'habitation évaluées à 8150, seront
tionné remarquablement bien dans le district que je repré- aussi privés du droit de vote; mais je ne pense pas que la
sente. Il y avait très peu de sauvages dans ce district qui différence soit perceptible dans le nombre total des sauvages
avaient droit de vote, ou qui demandaient l'exercice de ce qui auront droit de vote, au moins, dans mon district. Pour
droit; mais dans mon district le droit de vote a été conféré ce qui regarde l'île Walpole, que l'honorable député qui a
aux sauvages par l'Acte de l'Améxique-Britannique du N ord, parlé le dernier, a mentionnée, il y a quelques alarmes. Je
qui accorde le droit de suffrage au chef de famille dans le ne connais pas la condition des articles sur cette ile. Mais
district d'Algoma, ce qui s'applique certainement aux sau- je suppose qu'il n'y aurait pas un grand risque à leur accor-
vages aussi bien qu'à toutes les autres personnes dans ce der le droit de vote, parce que l'on m'a dit que quelques-uns
district. d'entre eux sont très avancés en civilisation,

En 1883, des représentations ayant été faites, je suppose Nous parlons de l'éducation morale des sauves. Je crois
au gouvernement d'Ontario, que les sauvages votaient dans que l'éducation morale des sauvages se fera mieux en leur
un certain sens hostile, le gouvernement d'Ontario amenda montrant qu'ils ont une voix délibérative dans le gouverne-
la loi comme suit: ment du pays ù ils résident, du pays qui fut jadis la ro-

Tous les sauvages ou personnes de sang mêlé qui ont été dûment na- priété de leurs ancêtres, et que ces derniers ont cé à
turalisés, ou personnes de sang mêlé qui ne reçoivent aucune part des en donnerai un très bon exemple.
annuités, intérê ta ou rjntes de tribus, bandes ou corps de sauvages et Dans la province du Manitoba on a conféré le droit de vote
qui ne résident pas parmi les sauvages. aux métis. Ceux-ci votent à l'élection des membres de la

Le fait de recevoir l'annuité du gouvernement empêchait législature locale, et si vous les comparez aux métis d'On-
le sauva e de voter sous l'ancienne loi; mais il y eut beau- 1 tario et de Québec, vous trouverez qu'ils sont considérable-

M. DeWSON
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ment plus avancés que ces derniers en intelligence, parce
qu'ils ont été traités comme des hommes ayant des droits.
Or, je pense que nous devrions suivre la même ligne de
conduite au sujet des sauvages dans les anciennes provinces.
Je croie que ce parlement aura le droit d'être fier et de se
réjouir en songeant qu'il a affranchi la race sauvage et qu'il.
a donné à celle-ci le moyen de s'élever au-dessus de la con-
dition dans laquelle elle a toujours été tenue. Nous n'avons
qu'un très petit nombre de sauvages, comparativement par-
lant, entre l'océan Atlantique et l'océan Pacifique, et, pour
ce qui me concerne, j'appuierai la présente mesure, qui éta-
blit le suffrage des sauvages. Je veux que ceux-ci soient
traités comme les autres citoyens. Le présent bill ne va pas
plus loin que cela. Il dit simplement que le sauvage sera
une personne. Or, j'espère que le premier ministre adop-
tera mon amendement, qui définit plus clairement quels
sont les sauvages qui doivent voter. Je crois que ce sera
une amélioration sur le présent article, parce que l'on a sou-
levé la question de savoir si les sauvages, qui ne sont pas
mineurs, reçoivent une paie du gouvernement. L'amende-
ment que je propose décidera cette question. Il accordera
aux sauvages qui se trouvent dans les mêmes conditions
que les hommes blancs, le droit de vote; il les mettra en
état d'exercer le droit de suffrage s'ils méritent de l'exercer.

M. WATSON: Je suis sarpris d'entendre des choses
comme celles quc vient de dire l'honorable député d'Algoma
(M. Dawson). Il dit que les sauvages ont le droit de vote
à l'élection des membres de la législature du Manitoba, et
qu'ils ont des sièges dans cette législature locale.

M. D&WSON: Les métis.

M. WATSON: Les métis ne sont pas des sauvages; ils ne
sont pas reconnus comme des sauvages dans aucune accep-
tion du mot. Ils ne reçoivent pas d'annuités, et l'Acte du
Manitoba définit clairement que tout sauvage, ou toute, per-
sonne de sang sauvage, qui reçoit une annuité de la Cou-
ronne, ne doit pas être considéré comme naturalisé et ne
doit pas avoir droit de vote. Je suis surpris que l'honorable
député d'Algoma persiste à considérer les métis du Mani-
toba comme des sauvages.

M. DAWSON: Oui, ils le sont.
M. WATSON: Si l'honorable député allait au Manitoba, et

s'il s'aventurait d'appeler sauvage un métis, il se ferait proba-
blement scalper.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ils doivent être des sau-
vages alors, parce que les hommes blancs ne scalpent pas.

M. WATSON: S'ils étaient sauvages ils scalperaient pro.
bablement. Les métis du Manitoba sont des hommes d'af-
faires aussi honnêtes et aussi intelligents qu'aucuns blancs de
de ce pays, tandis que l'on ne peut pas en dire autant des
sauvages. Ceux-ci persistent à conserver les pratiques bar-
bares des sauvages nomades de la forêt. Ils ont leurs
danceS du soleil, et ils se torturent pour prouver qu'ils sont
braves. L'honorable député dit qu'ils sont braves, et qu'ils
se montrent très braves en se torturant eux-mêmes. Je ne
pense pas que c'est une classe, qui doive être investie du
droit de suffrage par le présent bill.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député nous
dit que par l'Acte du Manitoba, aucun sauvage qui reçoit
une annuité n'a le droit de voter. C'est vrai, parce qu'il
n'y a pas de réserves pour les sauvages dans cette province,
et., par conséquent, il ne peut y avoir aucune annuité; mais
l'Acte du Manitoba permet aux eauvages non naturalisés de
voter.

M. WATSON: Les sauvages du Manitoba qui reçoivent
des annuités de la Couronne, qui reçoivent des allocations
annuellta, sont privés du droit de vote; mais aussitôt qu'un
sauvage, dans cette province, a reçu une certaine éducation,
aussitôt qu'un sauvage devient une personne, dans le sens

lécrit par le premier ministre; aussitôt qu'il est capable de
vivre par lui-même, et sans le secours d'une annuité, il a
autant de droit de voter qu'aucun homme blanc, et je crois
que c'est juste. L'amendement de l'honorable député d'Al-
goma (M. Dawson) n'est pas meilleur que le bill lui-même,
parce qu'il prescrit que le sauvage qui reçoit une annuité
aura droit de vote. Ces sauvages ne peuvent donner un vote
indépendant aux élections fédérales; ils dépendent du pou-
voir; ils reçoivent de ce dernier toutes les fiveure qu'ils ob-
tiennent, et l'agent du pouvoir les avi, erait certainement à
voter pour ce dernier. Le premier ministre a déclaré qu'il a
l'intention de soustraire le Manitoba et la Colombie-Anglaise
à l'action de l'article concernant le suffrage des sauvages.
Je suis heureux de l'apprendre; mais je regrette encore de
voir que les sauvages dans toutes les parties du Canada, qui
ne sont pas naturalisés, auront droit de vote aux é!ections
fédérale",

M. WHITE (Rlastings) : Cette question des sauvages a
été discutée dans cette Cnambre très longuement, et l'on a
aussi parlé beaucoup des sauvages sur les réserves.

Je ne connais pas quelle position ces sauvages occupent
dans les autres parties de la Confédération, parce que je ne
suis pas familier avec leur position, ou avec la conduite
qu'ils tiennent, ou avec les réclamations qu'ils ont contre le
gouvernement; mais je sais ceci, pour ce qui regarde le
township de Tyendenaga, c'est que nous obtenons un mon-
tant considérable de taxes des colons vivant sur la réserve
dans ce township. Dire que les sauvages sur cette réserve
sont des queteux, dépendant du gouvernement, n'est pas
dire la vérité. L'honorable député qui siège derrière moi,
qui est né dans ce township et qui devrait se trouver à la
droite de cette Chambre, sait que je dis présentement la
vérité quand j'afìrme que le gouvernement anglais accorda
à la tribu des Mohawks le township de Tyendenaga; que
des parties de ce township ont été vendues; que l'argent
provenant de cette vente a été placé au crédit des sauvages
par le gouvernement fédéral et le gouvernement d'Ontario;
qu'il y a maintenant $100,000 payées par la population
blanche, par suite de cet arrangement, et qui n'ont pas
encore éêé créditées aux sauvages; somme que ceux-ci
réclament aujourd'hui et qu'ils ont droit de recevoir. L'ar-
gent qu'ils reçoivent du gouvernement est l'intérêt sur
1argent reçu pour la vente de leurs terres, et placé pour eux
a 4 pour 100 d'intérêt. Or, il n'y a pas un honorable
député dans cette Chambre qui, s'il avait obtenu par traité
avec le gouvernement tout le township de Tyendenaga; s'il
l'occupait comme une réserve, ou s'il la donnait à forme, ou
si l'argent provenant d'aucune partie vendue était placé à
son crédit entre les mains du gouvernement, et que l'intérêt
de cet argent lui fût paye comme annuité, il n'y a pas un
député de cette Chambre, -dis -je, qui se considérerait
l'obligé du gouvernement en recevant cette annuité, vu que
ce serait simplement son juste dû.
1 Je prétends, en conséquence, que tous ceux qui disent que

les sauvages sont des mendiants ou des gens qui n'ont
aucune indépendance quelconque, parce qu'ils reçoivent
cette pension, disent ce qui n'est pas vrai. L'honorable
député dit qu'ils ne paient pas de taxes, mais je lui dirai que
le township retire annuellement $700 des blancs qui occu-
pent la réserve des sauvages. Lorsque l'on fait un chemin
sur la réserve ou que l'on construit un pont, le conseil du
township paie une partie des dépenses et le consed des sau-
vages paie l'autre partie. Est-ce qu'il y a quelque mal à
cela ? Je le demande aux honorables députés de la gauche:
pourquoi railler avant de connaître les faits ? Je prétends
que c'est là*juistement ce qu'un township fait toujours à un
autre. Prenez deux townships voisins: s'il y a un pont ou
un chemin construit entre les deux municipalités, est-ce que
chacune ne paie pas sa part des dépenses ? Si l'on fait un
pont ou un chemin sur la réserve dans le township que les
sauvages possèdent et qui est aujourd'hui vendu aux blancs,
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le conseil du township paie sa part et le conseil des sauvages
paie la sienne. Quel mal y a-t-il à cela? Partant, est ce que
les sauvages doivent être appelés mendiants ou dépendants ?
Doit-on dire qu'ils sont sous la dépendance du gouverne-
ment du jour ? Point du tout ; et je dis que le township
retire des blancs qui occupent la réserve la somme de $700
par année. Permettez-moi de dire qu'en ce qui concerne
les sauvages du township de Tycndenaga, ils possèdent
comme propriétaires leurs propres lots de terre. Ils
font leurs conventions avec les blancs, le conseil dob sau-
vages met ces conventions à exécution, les droits sont pré-
levés et leur sont payés, et ils font ce qu'il leur plaît de cet
argent. Le gouvernement ne prélève pas d'argent pour
eux, mais il leur envoie un cbèque payable à la banque de
Montréal;. ils prennent ce chèque et en font ce que bon
leur semble.

Les actes des blancs diffèrent-ils de cela? Puis, ils culti-
ventjcur terrain, vendent leur grain, achètent leurs bes-
tiaux, leurs faucheuses, leurs voitures ; ils vont à leur église
et sont tout aussi bien vêtus et se conduisent tout aussi bien
que n'importe quel membre de cette Chambre. Je dis que
ceux qui se lèvent ici pour les railler agissent d'une façon
méprisable et mesquine. Ils sont tout aussi fidèles, tout
aussi loyaux, tout aussi généreux, tout aussi sobres et ind us.
trieux, que plusieurs de ceux qui se lèvent ici pour les
railler d'une façon aussi peu charitable. Ils sont tout aussi
loyaux envers le gouvernement, et tout aussi fidèles les uns
envers les autres, que les honorables députés qui emploient
à leur égard des paroles aussi dures et aussi peu bienveil-
lantes.

M. le PRÉSIDENT: L'honorable député s'est servi des
mots " méprisable et mesquin " en parlant des remarques
faites par d'honorables membres de cette Chambre; ces
mots ne sont pas parlementaires.

M. WHITE: J'ai peut-être parlé trop énergiquement;
mais les députés de la gauche ne se sont-ils pas servi d'un
langage énergique ? Je viens d'entendre le député d'Algoma
lire une liste de ces épithètes énergiques, oui, très énergiques.
Avez-vous rappelé ces messieurs à l'ordre ? Si je me suis
servi d'un mot qui soit dur, c'est parce que l'on commet une
injustice envers une race que l'on devrait aider, élever, et
mettre dans un état convenable.

Je ne crois pas qu'il y ait, dans tout le comté de Hastings
dix conservateurs qui s'opposent à ce que les Mohawks qui
habitent la réserve aient le droit de suffrage, et il y a des
centaines et des milliers de libéraux qui dé4irent ardemment
qu'on leur accorde ce droit. C'est ce qu'ils m'ont souvent
répété ; ils ont dit que ces gens ont d-oit d'être électeurs.
Il y a, dans le township de Tycndenaga, des Mohawks qui
pourraient siéger en cette Chambre avec avantage pour
cette Chambre et pour le pays, et si ce bill est adopté, je
crois que quelques membres des tribus sauvages seront élus
à ce parlement et lui feront honneur. Je désirerais du fond
du coeur qu'il y eût aujourd'hui en cotte Chambre un membre
d'une tribu sauvage pour défendre sa race, car, dans ce cas, on
ne parlerait pas des sauvages d'une façon aussi inconvenante.
Le temps arrive où ils siégeront ici. Vous ne pouvez pas
les accuser d'être déloyaux à la couronne britannique. Vous
les accusez de tout ce que vous pouvez imaginer, et cela,
d'une manière qui, d'après moi, ne convient pas aux repré.
sentants de peuple. Je ne sais pas ce que les sauvages des
autres parties du pays peuvent faire, ni dans quelles condi-
tions ils se trouvent, mais je dis que, dans le township de
Tyendenaga les sauvages méritent d'avoir le droit de suf-
frage, et j'espère qu'ils l'auront. Ils ne sont pas très con-
servateurs. Quelques-uns ort le droit de vote aujourd'hui
et ils sont divisés. Qui peut dire comment ils votent ? Je
pense que le député de Brant-Sud partage mon opinion là-
dessus.

M. PATERSON: Nous tâcherons d'en avoir quelques-uns.
M. WHITE (Ilastings)

M. WIIITE : Naturellement; quelques sauvages ont
aujourd'hui le droit de suffrage et quelques-uns votent pour
les conservateurs et d'autres pour les libéraux. Nous ne
cherchons pas à leur faire donner le droit de suffrage parce
que nous croyons qu'ils sont conservateurs, mais parce que
nous croyons que cela est juste et raisonnable, et je crois
que la majorité de la Chambre leur rendra cette justice,
presque à l'unanimité, en ce qui concerne les députés conser-
vateurs.

On a dit que je désirais beaucoup voir accorder le droit
de suffrage aux sauvages. Il y a, en cette Chambre, plu-
sieurs députés qui n'étaient pas ici lorsque j'ai pris mon
siège pour la première fois, bien qu'il puisse se faire qu'ils
aient été ici depuis. J'ai été constamment ici depuis seize
sessions, et je crois que je puis me faire élire dans Hastings-
Est, que les sauvages aient ou non le droit de voter. J'ai
travaillé pour plusieurs des élecLeurs de cet arrondissement
à raison de $4 et $5 par mois, il y a trente-trois ou trente-
quatre ans, et je représente ce que l'on appelle un comté
libéral, bien que j'aie toujours eu à lutter contre un libéral,
excepté une fois où j'ai été obligé de lutter contre un con-
servateur. Le premier ministre et son gouvernement ont
fait tout ce qu'ils ont pu pour empêcher mon élection, je
veux parler de l'honorable monsieur qui devrait être chef
de la gauche, mais qui a été traité par ses partisans comme
ils traitent les sauvages, c'est-à-dire qu'ils l'ont chassé à
coups de pied et insulté.

Quelques DÉPUTÉS : A l'ordre.
M. WHITE : A l'ordre! Est-ce une insulte que de dire à

un homme qu'il n'est pas apte à conduire un parti, qu'il
n'est pas capable de remplir cette position ! Je crois avoir
parlé franchement, et je voudrais qu'il fût aujourd'hui chef
de la gauche comme il devrait l'être. Mais il faisait partie
du gouvernement d'Ontario et il a présenté son candidat;
et j'ai lutté contre celui qui était alors le chef du gouverne-
ment fédéral; et j'ai été élu; que les sauvages aient le droit
de suffrage ou non, je crois que jo puis être élu. Mais je
dis qu'ils ont droit à ce privilège et je suis convaincu qu'ils
doivent l'avoir.

M. LISTER : L'honorable député a profité de la circons-
tance pour faire une très violente tirade contre quelques-
uns des membres de la gauche. Ce dont il a parlé ne con-
cerne pas la question qui nous est maintenant soumise. Il
ne s'agit pas de savoir si les sauvages ont assez d'intelli-
gence pour exercer le droit de suffrage convenablement et
avec discrétion ; mais ce que l'opposition prétend, c'est que
tant qu'ils seront sous la tutelle du gouvernement et sous
le contrôle de l'agent des sauvages et du su-intendant géné.
ral, qui, je crois, est le très honorable chef de ce gouverne-
mont, il serait on ne peut plus inopportun de la part de ce
gouvernement ou de tout autre gouvernement de leur
accorder le droit de suffrage. Il ne faut pas un grand effort
d'imagination pour voir que, dans les circonstances particu-
lières où ils se trouvent, des influences de tout genre se
raient employées contre eux, vu qu'ils sont ignorants des
institutions politiques du pays ; et la conséquence serait que
leur vote serait inévitablement donné pour les partisans du
gouvernement. Il me fait plaisir d'entendre l'honorable
député de Hastings-Nord ou de Hastings-Sud, j'oublie le nom
de l'arrondissement......

M. BOWELL : Ni l'un ni l'autre.
M. LISTER: Dire que les sauvages ont, dans le cours des

quelques années dernières, amélioré leur position sociale et
intellectuelle à un tel point, qu'ils sont aptes à exercer con-
venablement le droit de suffrage; mais il n'y a que trois
ans, moins de cinq ans, l'honorable chef du gouvernement a
fait rapport, dans un livre bleu qu'il a produit en cette
Chambre comme résultat de ses enquêtes par tout le pays,
que les sauvages parmi lesquels se trouvaient ceux dont
parle mon honorable ami le député de Hastings-Est, n'étaient
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pas en état d'avoir le plus simple des gouvernements muni-
cipaux. Voudra-t-il me dire si, pendant ces cinq années,
ces gens ont tellement fait de progrès sous le rapport de
l'intelligence et ont appris à connaitre tellement bien le
système du gouvernement, qu'ils sont aujourd'hui on ne
peut mieux préparés à voter d'une façon convenable ? Je
crains que l'honorable député ne traite pss cette question
d'une façon tout à fait désintéressée. Il espère, je crois, que
si le droit de suffrage est accordé aux sauvages de la réserve
de Tyendenaga, la plupart d'entre eux voteront pour lui.
Pourquoi n'avoue-t-il pas franchement que ce sont là les
motifs qui le poussent à agir ainsi, au lieu de dissimuler et
de faire croire que ses motifs sont purement et simplement
dans les meilleurs intérêts de la race iodienne. Si l'on pense
que les sauvagcs sont assez intelligents pour exercer lo droit
de suffrage, qu'on le leur accorde. Mais si vous leur accor-
dez le droit de suffrage, je pense que vous devrez rompre
les liens qui existent entre eux et le gouvernement du jour,
et leur imposer toutes les obligations et les devoirs des
citoyens. Eh bien I M. le Président, si cette classe était
appelée à faire partie de l'électorat, nous aurions différentes
reserves en ce pays où viendraient se fixer des hommes
comme ceux qui ont envahi les districts d'Algoma et de
Muskoka durant les récentes élections. Les sauvages seraient
influencés par des émissaires du gouvernement.

Si ces hommes n'étaient pas en état, il y a à peine cinq
ans, d'avoir la plus simple forme de gouvernement munici-
pal, est-il raisonnable de supposer qu'aujourd'hui ils soient
en état de recevoir de ce parlement le privilège de contrôler
le système le plus perfectionné de gouvernement ? N'est-ce
pas un misérable faux-fuyant de dire que ce projet fera autre
chose, ou est destiné à faire autre chose que de faire dispa-
raître de ce parlement un ou deux libéraux et de rendre
plus sûrs les sièges de quelques conservateurs ? Mais est-ce
que cela remédie au mal immense que fera au pays le fait
de jeter dans l'électorat une classe d'hommes sans éducation
aucune et qui ignorent los principes les plus élémentaires du
gouvernement responsable ? Il est oiseux de prétendre
autre chose, et ceux qui disent que le sauvage, dans l'état
de tutelle où il se trouve aujourd'hui, doit avoir le droit de
suffrage, n'agissent pas sincèrement, d'après moi. Je con.
sidère qu'il serait dangereux pour la société de donner le
droit de suffrage à cette classe d'hommes.

Le député d'Algoma (M. Dawson) a dit que les Etats-
Unis avaient émancipé les nègres du Sud. Je l'admets ;
mais cela n'a eu lieu que lorsqu'on eût affranchi les nègres
de l'état de tutelle où ils étaient. Si vous voulez affranchir
les sauvages de ce pays, affranchissez-les, mais rompez les
liens qui les attachent au gouvernement. Si ces hommes
sont assez intelligents pur administrer leurs propres
affaires, pourquoi est-il necessaire que le gouvernement
envoie un agent au milieu d'eux ? Les sauvages violeraient
la loi s'ils vendaient un simple morceau de bois de la
réserve, sans le consentement de l'agent. Ils ne peuvent
pas, aux yeux de la loi, faire de contrats qui les lient, pas
plus que le pourrait un mineur de 15 ans. Ils ne peuvent
pas faire de testaments qui ne soient sujets à être désavoués
par le surintendant général.

Sous quelque rapport que vous les considériez, ils sont
incapables et plus incapables que l'est l'enfant de 10 ans dans
ce pays. Cependant, des hommes ont l'audace de se lever
en ce parlement et de dire quel'on devrait accorder le droit
de suffrage à ces individus. Je n'ai jamais entendu formuler
de proposition plus monstrueuse, c'est-.àdire, je n'ai jamais
affirmer que le gouvernement du jour devra garder ces
sauvages sous sa tutelle, qu'ils ne pourront pas faire de tes-
taments sans le consentement d'un agent du gouvernement,
qu'ils ne pourront rien faire de plus que ce que pourrait
faire un enfant, qu'ils devront rester sous l'influence de
leurs agents par tout le pays; je répète que je n'ai jamais
entendu formuler de proposition plus monstrueuse, et je dis
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que celui qui défend sérieusement cette proposition n'est
pas sincère.

M. WHITE: Je suis sincère.
M. LISTER: Je prétends que si un homme est sincère

lorsqu'il dit cela, il est poussé à le faire par quelque motif
inavouable ou égoïste. Donnez le droit de suffrage au sau-
vage si vous le voulez. Il y on a 500 dans mon comté.
Qu'ils aient ou non le droit de suffrage, je m'en occupe fort
peu. Ils ne penvent pas me défaire quand bien même cha.
cun d'eux voterait contre moi. Donnez-leur le droit de
suffrage si vous le voulez, mais, en leur accordant ce privi.
lège, imposez-leur toutes les obligations des autres électeurs
de ce pays.

L'honorable député de Hastings-Est (M. White) dit qu'une
forte majorité des conservateurs de son comté appuieraient
le projet d'accorder le droit de suffrage aux sauvages.
J'ignore ce qu'ils feraient dans ce comté, mais je sais que
dans d'autres comtés, le peuple ne pense pas ainsi.

Je me permettrai de lire un extrait d'une lettre reçue
seulement aujourd'hui d'un homme éminent et qui appuie
depuis longtemps le très honorable premier ministre. Je
dis que cet extrait réfléchit le sentiment d'un grand
nombre de conservateurs de tout l'ouest du Canada. Voici
ce qu'il écrit:

J'ai examiné attentivement l'idée du gouvernement d'imposer ce bill
du cens électoral au parlement, malgré l'opposition de la gauche. Bien
que j'aie été conservateur toute ma vie, et bien que j'aie eu beaucoup de
sympathie pour ce parti dans le passé, je suis obligé, en justice pour
moi-même et pour mou paya, de protester contre ce projet inique que
l'on veut faire adopter.

Il dit, en outre:
L'extension du cens électoral aux sauvages et l'article relatif au revi.

seur doivent être, aux yeux de tout homme indépendant, un indice de
faiblesse.

Il dit encore plus loin:
Et, quant à moi, ce projet seul m'oblige à me séparer complètement

du parti conservateur et à me rallier à 1 opposition, qui combat pour le
droit contre la force.

Si d'honorables députés jugent à propos de contester l'ex-
actitude de cette lettre, je leur dirai que celui qui l'a écrite
est un des hommes les plus éminents de la partie du pays oà
il réside, et ce n'est pas dans mon comté, Comme il le dé-
clare, il a été longtemps partisan du très honorable premier
ministre.

Quelques DÉPUTÉS: Nommez-le, nommez-le.
M. LISTER : Je vous dirai son nom si vous voulez me

promettre de ne pas le révéler. Je vous montrerai là lettre.
C'est une lettre privée, et je commettrais une indiscrétion
en la rendant publique.

M. WOODWORTH: Quand on lit à la Chambre une
lettre ou partie d'une lettre, la Chambre a le droit de faire
déposer ce document sur le bureau.

M. LISTER: Vous aimeriez peut-être que l'on déposgt
sur le bureau un article de journal.

M. WOODWORTIH: J'aimerais voir la lettre.
M. LISTER: Eh bien, vous ne l'aurez pas. L'honorable

député de Hastings-Est (M. White) nous a dit que les sau-
vages paient des taxes. Je dis que les sauvages paient
des taxes tout comme les autres citoyens de ce pays. Ils
paient des taxes, naturellement, si le......

M. WOODWORTH: Je soulève une question d'ordre.
Le Président n'a pas décidé la question d'ordre que j'ai
soulevée, et avant que l'honorable député aille plus loin,
j'aimerais que cotte questi-n fût décidée. L'honorable dé-
puté de Lambton-Ouest (M. Lister) a lu ici une lettre; il
l'a commentée; il a dit qu'elle venait d'un conservateur de
longue date, partisan éprouvé du très honorable premier
ministre; puis, il a cité la lettre et refuse rnaintenant de
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donner le nom de l'écrivain et de déposer cette lettre sur le
bureau. Il a dit que c'était un écrit privé, après en avoir
donné les parties qu'il lui a pla de donner.

Cela n'est pas conforme au règlement. Le règlement dit
que tout député qui veut lire une lettre ou des parties d'une
lettre est obligé de mettre cette lettre ou document sur le j
bureau de la Chambre, afin que les députés puissent en
prendre connaissance.

Quelques DÉPUTÉS: Lisez le règlement.
M. DAVIES: Avant que vous ne décidiez la question,

M. le Président, je désire attirer l'attention du comité sur le
fait qu'à la dernière session, un ministre de la couronne a
lu une lettre, une lettre très importante, officielle, qui affec-
tait l'argent du publie au montant de $375,000 ; et cette
lettre, après qu'il en eut donné lecture, le ministre l'a gardée
et a refusé de la remettre au comité, et jusqu'aujourd'hui,
le pays n'a jamais pu se procurer ce document. L'acte du
ministre a été approuvé et appuyé par l'honorable député
qui a soulevé ce soir cette question d'ordre.

M. MULOCK: L'honorable député (M. Lister) a simple-
ment dit qu'il citait une lettre. Il a déclaré au comité qu'il
n'avait pas l'intention de déposer cette lettre devant la
Chambre, parce qu'elle était privée. Il a certainement dit
que tout ce qu'il avait l'intention de faire était de la citer.
En réalité, il l'a déposée devant cette Chambre et devant le
comité, lorsqu'il a lu ces extraits, et tout ce que l'on pour-
rait exiger de lui serait qu'il copiât lui-même ces extraits et
qu'il les déposât sur le bureau de la Chambre. Le comité
ne pourrait pas exiger qu'un hohorable député violât une
correspondance et déposât un semblable document sur le
bureau.

M. VAIL : Je citerai un cas particulier. Je me souviens
qu'en 1876.77 l'on a lu une lettre en cette Chambre, et une
personne que la chose touchait un peu, a demandé que
l'écrit fût déposé sur le bureau, et l'Orateur a décidé que la
Chambre ne pouvait pas exiger cela.

M. le PRÉSIDENT (M. HALL) : Dans mon opinion, il n'y
pas lieu de soulever une question d'ordre. Le règlement

cité ne se rapporte qu'aux documents publics et non aux
documents privés.

M. WOODWORTH : Je désire montrer quel est le règle.
ment.

M. le PRÉSIDENT: Il ne peut y avoir aucune discussion
sur la décision du Président, à moins que l'on n'en appelle à
la Chambre.

M. LISTER: Lorsque ce bill a été présenté, le premier
ministre avait sans doute l'intention d'accorder le droit de
suffrage aux sauvages de toutes les parties de la Confédé-
ration. Nous avons dans les Débats la déclaration même de
l'honorable monsieur que c'était là son intention, que les sau-
vages du Nord-Ouest et de la Colombie.Britannique devaient
avoir ce privilège; et nous avons la satisfaction de savoir
que depuis cette époque il a considérablement modifié ses
opinions; et maintenant, si nous pouvons en juger par ses
paroles et par les paroles de l'honorable député d'Algoma,
l'intention du premier ministre est que ce bill ne devra
s'appliquer qu'aux anciennes provinces de la Confédération.
J'admets que sur plusieurs réserves, il y a des sauvages qui
sont probablement en état d'exercer le droit de suffrage.
Mais s'il en est ainsi, ces sauvages, s'ils désirent exercer ce
privilège, ont un moyen prévu par la loi par lequel ils
peuvent se faire émanciper et avoir les mêmes droits que
les blancs. Aucune tribu de sauvages de ce pays n'a jamais
envoyé de pétition demandant au parlement de lui accorder
le droit de suffrage. En outre, les blancs n'ont jamais
envoyé de pétition demandant à ce parlement d'accorder ce
privilège à des sauvage. L'idée d'accorder le droit de
suffrage aux sauvages a été sans doute donnée au premier
ministre par un honorable membre de cette Chambre, pro-

M. WoonwonTH

bablement par l'honorable député d'Algoma (M. Dawson),
lui est grandement intéressé à ce qu'ils aient le privilège.

M. DAWSON: Je n'ai aucun intéret à la chose ; dans
Algoma, j'ai déjà dit que, d'après moi, ce bill n'augmente.
rait pas le nombre des sauvages émancipés dans Algoma, et
e le dis encore.

M. LISTER : Ce bill doit inévitablement augmenter le
2ombre des électeurs dans Algoma. Je ne désire pas con-
tester l'énoncé de l'honorable député, qui dit que, dans -son
opinion, ce bill n'augmentera pas le nombre des électeurs
du district d'Algoma, et je suis tenu de croire en sa sincérité,
mais je connais le district aussi bien que l'honorable député,
et d'après moi, le fait d'accorder le droit de suffrage aux
sauvages augmentera considérablement le nombre des élec-
teurs dans ce district.

L'idée qu'a en le premier ministre de donner le droit de
suffrage aux sauvages est récente. Nous savons que depuis
dix-sept ans, l'honorable monsieur a, à chaque session, pré-
senté un bill pour régulariser le cens électoral dans la Confé-
dération. C'est la première fois qu'il propose d'accorder le
droit de suffrage aux sauvages. L'honorable premier minis-
tre n'avait pas cette idée en 1880, car, cette année-là, il a
fait rapport,à cette Chambre que les sauvages n'étaient pas
assez avances pour faire fonctionner d'une manière int.eli-
gente la forme la plus simple de gouvernement municipal.
Je crois que, dans aucun pays du monde, l'Exécutif ne ferait
une semblable proposition.

Aux Etats-Unis, les sauvages ont des réserves, tout comne
ici. Dans l'Etat de New-York, il y a un certain nombre de
réserves; dans les Etats de l'Ouest, il y a des réserves
comme dans les Etats de l'Est. Les sauvages de ces Etats
sont sous le contrôle du gouvernement, comme au Canada.
Ils reçoivent des gratifications, tout comme nos sauvages en
reçoivent; et, dans l'Etat de New-York, où il y en a un
grand nombre, ils sont aussi intelligents que nos sauvages.
Ils ont autant, si non plus d'avantage de s'instruire, et sous
tous les rapports, ils sont égaux, si non supérieurs, aux sau-
vages canadiens. Et qui a jamais entendu dire aux Etats-
Unis, ce pays du suffrage universel, ce pays qui accorde à
chaque immigrant qui y entre le privilège d'exercer le droit
de suffrage et de prendre part à l'administration des affaires
de cette grande nation, qui a jamais entendu dire, dis-je, que
le gouvernement des Etats-Unis avait l'intention d'accorder
ce privilège aux sauvages.

a proposition, M. le Président, est trop monstrueuse
pour que les hommes d'Etat du pays voisin y aient songée.
Il appartenait au Canada, ce paya des actes politiques éton-
nants, d'inventer l'idée d'accorder le droit de suffrage aux
sauvages. Il ne faut pas nous étonner de ce que cette ider
ait germé et trouvé des avocats au Canada, ai nous nons
rappelons notre singulière condition politique, ai nous exa-
minons ce qui s'est passé pendant les quelq~ues années der-
nières, et ai nous nous rappelons ce qui a eu lieu dans ce
pays. Je dis qu'il n'est p as étonnant de voir le premier
ministre présenter un bill comme celui-ci, un bill qui, je l'ai
déjà dit, est un digne pendant de l'infâme acte de délimita-
tion qui a été adoptée en 1882. Je dis qu'il ne nous est pas
permis, dans aucune circonstance, d'accorder le droit de
suffrage aux sauvages. Aux yeux de la loi, le sauvage est
un mineur; il ne lui est imposé aucune des obligations d'un
citoyen. 11 ne peut pas passer de contrat qui le lie; il est
incapable de disposer de ses biens, par testament ou autre.
ment ; il est incapable de disposer de sa terre ou de ce qui
appartier.t à sa terre; il est sous le contrôle du surintendant
général, par l'entremise de sea agents dans ce pays. Il peut
s'attendre à ce qu'on lui enlèvera les avantages dont il jouit,
s'il n'agit pas conformément aux désirs du surintendant
général du gouvernement dont cet officier fait partie. Ce
sont là, M. le Président, des circonstances qui influence-
raient les sauvages et qui influenceraient les blancs, s'ils
étaient dans la même position. Les sauvages ne sont que
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des hommes comme nous, et avec des moyens aussi irrésis.
tibles de les influencer, n'est-il pas raisonnable, de supposer
qu'ils cesseraient d'être libres et qu'ils seraient forcés de
déposer leurs bulletins dans l'urne et qu'ils voteraient en
faveur du gouvernement ?

Est-ce là un acte digne du gouvernement? Est-ce que
cela lui fait honneur ? Est-ce que cette tentative qu'il fait
de s'emparer de ce pouvoir indique du courage de la part
du gouvernement? Il est assurément assez fort dans le
pays sans qu'il soit obligé d'agir ainsi. Nous avons optendu
dire maintes et maintes fois en cette Chambre, que lô parti
qui est au pouvoir est aussi puissant qu'il l'a jamais été; et
si les conservateurs sont deux contre un dans la Chambre,
pourquoi craignent-ils de se présenter de nouveau devant
leurs électeurs sans cette législation, qui accorde aux sau-
vages le droit de suffrage dans les circonstances que j'ai
cherché à faire connaître ?

La seule raison, M. le Président, que l'honorable député
d'Algoma a apportée pour démontrer qu'il fallait accorder le
droit de suffrage aux sauvages, c'est qu'ils paiant des impôts.
Or, si c'est le principe sur lequel l'on se base bour adopter
ce système, nous pourrions avoir le suffrage universel dans
ce pays, et, dans ce cas, il y aurait quelque logique dans
l'argument de l'honorable député; mais, malheureusement
pour lui, ce n'est pas le motif qui pousse le premier ministre
à présenter ce projet. C'est un principe tout à fait différent.
L'honorable monsieur a jugé à propos de citer les statuts
d'Ontario; mais je crois que la loi qu'il a citée a trait au
district d'Algoma,-et non aux autres parties d'Ontario-
district qui a une législation exceptionnelle, où certaines
personnes ont le droit de voter, et où des hommes
qui passent peut-être toute la nuit sous une tente, se donnent
le nom de maîtres de maisons.

Mais, M. le Président, la législation de la province d'Ontario
est raisonnable sous tous les rapports, parce qu'elle permet
aux sauvages de voter s'ils sont émancipés. S'ils échappent
aux influences que le gouvernement peut exercer et s'ils ne
résident pas au milieu des tribus, ils ont le droit de suffrage,
pourvu qu'ils remplissent les mêmes conditions que les
blancs en ce qui concerne la propriété. Sous ce rapport, les
raisons pour lesquelles l'on accorde le droit de suffrage sont
parfaitement évidentes et logiques, car le gouvernement ne
peut exercer aucune influence possible si les sauvages ne
demeurent pas sur les réserves et cessent d'être sous le con-
trôle de l'agent du gouvernement.

Ainsi, je dis que le projet maintenant soumis à la Chambre,
ainsi que l'amendement, devraient être rejetés, si nous tenons
compte de l'énoncé fait par le premier ministre lui-même
en 1880, lorsqu'il a déclaré que les sauvages n'étaient pas
en état d'exercer les droits et les pouvoirs conférés à toute
organisation municipale. Ce projet devrais être rejeté,
parce que les sauvages sont des enfants aux yeux de la loi, et
qu'ils sont dans un état de tutelle, sous le contrôle du gou-
vernement. Tant que l'on ne fera pas disparaître cette
influence, je dis qu'il serait injuste et déshonorant pour un
parti quelconque d'accorder le droit de suffrage à ces gens.
S'ils sont assez intelligents pour exercer ce privilège, qu'on
le leur accorde. Mais donnez-leur leur argent ou leurs
terres, pour qu'ils en fassent ce que bon leur semblera. Si
vous dites qu'ils ne sont pas assez prévoyants pour prendre
soin de leurs bens, qu'ils les gaspillent, alors vous admettez
tout ce que nous prétendons; vous admettez qu'ils ne de-
vraient pas exercer le droit de suffrage.

Si vous dites qu'il est du devoir de l'Etat de conserver
leurs biens, vous admettez leur manque d'intelligence, leur
manque d'esprit d'économie, et tout ce que nous apportons
comme arguments pour prouver quils ne devraient pas
avoir le droit de suffrage. Cela étant, il serait imprudent,
impolitique et disgracieux, de la part de tout parti, d'ac-
corder ces privilèges à ces gens, dans les circonstances. que
j'ai fait connaître.

M. DAWSON : Je désire donner quelques . explications.
L'honorable deputé qui vient de parler a eu l'obligeance de
dire que des motifs personnels me poussaient à prendre l'at-
titude que j'ai prise au sujet des privilèges que l'on veut
accorder aux sauvages. Je ne pense pas que cela soit tout
à fait parlementaire ; mais je puis assurer la Chambre que
je ne suis pas poussé par des motifs personnels dans cette
affaire. En ce qui concerne le district que je représente..je
pense que le bill laissera le cens électoral à pou près
tel qu'il est aujourd'hui, bien qu'en définitive, comme
les sauvages se civilisent, le nombre des émancipés
puisse augmenter. Le nombre des sauvages, fixés dans
Algoma n'est pas considérable, bien qu'il y ait un
grand nombre de sauvages dans les bois ; et tant
qu'ils n'auront pas commencés à s'établir, le nombre
des sauvages qui auront le droit de suffrage dans le district
que je représente, ne sera pas considérable. Il dit aussi que
la seule raison que j'aie apportée pour démontrer que les sau-
vages devraient avoir le droit de suffrage, c'est qu'ils paient
des taxes. Je n'ai pas donné cela comme une raison qui
devrait nous porter à leur accorder le droit de suffrage,
mais j'ai parlé ainsi pour démontrer qu'ils ne devaient pas
être privés de ce privilège. Si demain tous les sauvages
d'Algoma avaient le droit de voter, j'ignore s'ils voteraient
pour moi, car une grande partie de ceux qui ont le droit de
suffrage ont voté contre moi à la dernière élection .

M. SPROULE: L'honorable député de Lambton (M.
Lister) a traité cette question avec beaucoup de chaleur; il
s'est servi de plusieurs mots énergiques au sujet d'autres
députés qui ont parlé sur ce sujet; j'ai pensé qu'il s'est servi
de paroles plus énergiques que celles qu'il aurait dû
employer, dans les circonstances. Il a prêté des motifs
inavouables à l'honorable député de Hastings-Est (Mr. White)
parce que ce dernier a appuyé le projet ; il a dit qu'aucun
de ceux qui parlaient comme cet honorable député n'était
sincère. Il a parlé comme s'il s'était agi d'une question de
principe; mais, après quelques moments, il a fait connaître
par inadvertance le secret du beau zèle qu'il déployait. .. Il a
dit qu'il y avait plusieurs centaines de sauvages dans son
comté, puis il a affirmé, avec orgueil, qu'il ne s'en occu-
pait pas, qu'ils eussent ou non le droit de suffrage. Tous
ceux qui ont écouté son raisonnement ont dû arriver à la
conclusion qu'il s'agissait pour lui de considérations person-
nelles; et s'il peut prêter des motifs inavouables aux hono.
rables députés de Hastings-Est et d'Algoma, nous pouvons,
avec tout autant de raison lui prêter des motifs inavouables
en nous basant sur ses énoncés.

Il a dit que c'était la proposition la plus monstrueuse
qui ait jamais été soumise à la Chambre; que, dans aucun
autre pays du monde l'on ne la présenterait, et que nous
n'avions aucun droit de donner aux sauvages le privilège
de voter; cependant, il a dit ensuite que la législation d'On.
tario était juste sous tous les rapports.

Si l'honorable député avait été aussi franc qu'il l'a dit, il
aurait admis aue la province d'Ontario avait déjà donné aux
sauvages le droit de suffrage, et qu'ils avaient souvent voté.
Cependant il dit que la loi qui leur permet de voter est juste
sous tous les rapports, mais qu'il n'est pas juste pour cette
Chambre de passer une loi qui leur donne le droit de suffrage.
Je sais un peu comment les sauvages ont été traités. A
l'avant-dernière élection, dans le district de Muskoka, l'ins-
pecteur du bois de construction, qui appuyait le candidat
de M. Mowat, s'est rendu au milieu des sauvages, et l'on a
rapporté-et je crois que cela est vrai-qu'il avait acheté
presque tous les sauvages du district, qu'il les avait réunis
dans un endroit et les avait conduits aux bureaux de vota.
tien; qu'ensuite, il avait renvoyé les sauvages, et qu'après
les avoir dépouillés de leurs habits et en avoir revêtu les
sauvagesses, il avait conduit ces dernières aux bureaux de
votation. Cela a été fait en vertu de la loi d'Ontario et par
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les amis du gouvernement d'Ontario. Mais il était rumeur
que les inspecteurs de bois de M. Mowat n'avaient pas gardé
sur les sauvages ce contrôle qu'ils désiraient avoir, et il a
inséré dans son bill ce magnifique petit article qui stipule
que tout sauvage non affranchi recevant de l'argent du gou-
vernement fédéral ne devrait pas avoir le droit de suffrage;
mais tant qu'il a pu avoir les suffrages des sauvages, il était
parfaitement disposé à leur accorder ce privilège.

Ce bill ne fait rien que ce qui a déjà été fait; il ne contient
rien de déraisonnable; et, s'il est une chose qui tende àl
mettre le sauvage au niveau de l'homme blanc, c'est, je crois,
de lui donner le droit de suffrage, de lui accorder les mêmes
privilèges, et de lui imposer les mêmes devoirs et les mêmes
obligations qu'aux blancs.

M. PATERSON (Brant). Je supposais, après avoir
entendu la vigoureuse exposition des sentiments des repré-
sentants de la province de la Colombie-Britannique, qui
appuient si fermement le ministère, que l'honorable premier
ministre aurait remis son bill à l'étude et qu'il l'aurait fait
s'appliquer également aux sauvages de toutes les pruvinces
et des territoires du Nord-Ouest. Au sujet de cette question
des sauvages, si nous devons juger les membres de la droite
d'après leurs observations et d'après les articles que nous
voyons dans la presse, c'est une question qu'ils ne compren-
nont pas encore complètement, et il est à désirer que nous
ayons une discussion suffisante pour nous permettre de
savoir quelle est la véritable position des sauvages et quels
avantages nous nous proposons de lui conférer par cet acte,
Les honorables messieurs de la droite font profession d'être
les champions de la cause des sauvages et disent qu'ils
veulent les élever de la position abjecte qu'ils occupent. Ils
s'attribuent une certaine somme de vertu lorsqu'ils disent
qu'ils désirent faire cela, et ils veulent de toute nécessité
faire reposer sur les membres de cette Chambre qui ne sont
pas favorables à l'extension du droit de suffrage aux sauvages
de la façon proposée dans ce bill, l'accusation d'être animés
du désir de garder dans une sphère inférieure des êtres
humains qui ont des âmes comme les autres membres de la
société. Est-ce que ces honorables messieurs ne savent pas
que non seulement dans ce pays, mais dans tous les pays de
gouvernement constitutionnel, c'est le parti libéral qui a
défendu les droits du peuple, qui a essayé d'élever les
masses, et qui a tenté de leur accorder des privilèges et des
bienfaits, et à aider ceux qui luttent pour l'existence; et
quand on a fait de l'opposition dans cette lutte, cette
opposition est venue du parti représenté par les membres
de la droite. La tradition même, l'histoire, le dossier du
parti libéral, devraient suffire pour convaincre les honorables
messieurs de la droite-sans que nous ayons besoin d'aucun
raisonnement-que lorsqu'ils disent que les membres de la
gauche veulent tenir abaissés des êtres humains habitani
notre pays, et veulent refuser des libertés et des droits, ils
représentent mal la position que nous prenons, et qu'ils ne
comprennent pas la question.

Qui s'oppose à l'élévation des sauvages et à ce qu'ils soieni
pourvus du droit de suffrage? Est-ce quelque membre de Ia
gauche? Est-ce que tous les membres de la gauche ne sont
pas désireux-comme j'espère que le sont les membres de
a roite-de voir élever le sauvage et de le voir jouir de
tous les droits et de tous les privilèges auxquels il a droil
ausitôt qu'il peut prendre les responsabilités du citoyen
Mais je répète ce que j'ai dit déjà, que le bill que nous avon
sous les yeux, la proposition du gouvernement, n'a pas di
tout pour objet d'élever le sauvage le moin Irement danI
l'échelle sociale; il ne fera rien pour le sauvage, ni intel
lectuellement, ni physiquement, ni moralement, ni financié
i ement. C'est simplement une proposition de donner li
droit de voter au sauvage non émancipé, qui est sous le con
trôle du gouvernement. De fait on propose de placer un
certain nombre de votes sous le contrôle du gouvernemen
pour le renforcer dans la position qu'il occupe. C'est un

M. SraouLs

question qui doit être dépouillée de toute obscurité. Nous
avons les documents officiels; nous avons les lois relatives
aux sauvages; nous avons les rouages faits par les gouver-
nements précédents et dont le présent gouvernement a con-
tinué de se servir et au moyen de quoi le sauvage peut étre
élevé et émancipé ; et la proposition, l'amendement même
qui est entre vos mains, présenté par un membre de la
gauche, fait voir clairement qu'il n'y a aucun désir de ce
côté-ci de s'opposer à l'émancipation des sauvages. La
résolution veut que le droit de voter soit reconnu à tout
sauvag,émancipé. Nous voulons reconnaître ce droit à
tous les sauvages émancipés.

De ce côté-ci de la Chambre nous voulons que les sau-
vages, aussitôt qu'ils pourront faire usage de ce droit, en
soient nantis, parce que, ainsi que je l'ai dit auparavant, je
crois que nous ne devrions pas imposer un projet de législa-
tion aux sauvages, mais que nous devrions leur donner le
privilège et leur fournir la chance de s'émanciper. Si les
honorables messieurs de la droite repoussent cette proposi-
tion, ils repousseront une proposition de donner droit de
vote à tout sauvage émancipé, et ils vont faire voir que leur
désir est de donner le droit de suffrage aux sauvages non
émancipés, non affranchis. Laissez-moi vous faire voir dans
quelle position se trouvent les membres de la droite, d'apras
la loi relative aux sauvages. L'honorable député de Hast-
ings-Est a parlé avec quelque chaleur à propos de quelques
expressions tombées des lèvres de l'honorable député dn Ma-
nitoba (M. Watson) et de quelques autres, au sujet de cer-
taines peuplades de sauvages. Il a paru les ressentir aussi
vivement que si elles s'étaient appliquées plus particulière-
ment aux sauvages avec lesquels il est plus intimement lié.
Il faut se rappeler ce fait, qu'il y a une différence dans le
progrès fait par les sauvages, non seulement dan les diffé-
rentes provinces, mais dans les différentes peuplades dans
les provinces. Il n'y a pas de doute là-dessus ; la loi con-
cernant les sauvages reconnaît ce fait; donc la proposition
qui demande de pourvoir les sauvages du droit de suffrage
ou même de les émanciper en bloc dans aucune des provin-
ces, est d'une portée trop générale, car je ne connais que
quelque peuplades qui seraient aptes a l'exercice de ce pri-
vilège. Il y en avait une dans le comté d'Essex, les Wyan-
dotes, qui s'est fait toute émanciper; ceux qui la composaient
ont accepté les responsabilités des citoyens, et ainsi qu'ils en
ont le droit, ils votent.

D'autres sauvages avancés, d'autres peuplades ont à leur
disposition les moyens de se faire émanciper dans la loi con-
cernant les sauvages. De cette façon seule on peut émanci-
per les sauvages; de cette façon seule on peut faire d'eux
des citoyens du pays, jouissant pleinement de leurs droits
et de leurs libertés, en en ayant toutes les responsabilités. Il
est inutile de dire que le bill actuel donne le droit de suf.
frage aux sauvages, attendu que ce mot est compris dans
l'Acte relatif aux Sauvages. Il ne peut le faire. Le premier
ministre lui-même vous dira la chose si vous lui demandez.
Dans quelle position se trouvent les sauvages non émanci-
Fés ? Lisons les premiers articles de la loi concernant les
sauvages:

L'expression I surintendant général " veut dire surintendant général
des affaires des sauvages ; l'expression " assistant-surintendant géné-
ral " veut dire assistant-surintendant général des affaires des sauvages;
l'expression " agent " on I agent des sauvages " signife et comuprend
le commissaire, l'assistant-commissaire, le surintendant, l'agent ou

s autre fonctionnaire agissar t d'après les instructions du surintendant
u général ; l'expression " personne" signifie toute autre personne qu'un

sauvage ; l'expression " bande " veut dire toute tribu ou corps de eau-
s vages qui sont sur, ou intéressés à une réserve, ou à des terres ténues

en commun par les sauvages, et dont le titre de possession légale appar-
. tient à la couronne-

Voilà comment sont tenues les terres de ces individus.
- Le titre de possession appartient à la couronne.

t qui partagent également dans la distribution des subventions annuelles
e et dans les intérôts dont le gouvernement du Canada est responsable.
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Quand nous arrivons au département des affaires des sau-

vages nous voyons combien complètement le sauvage non
émancipé, non affranchi, se trouve sous le contrôle du surin-
tendant général des sauvages et de ses agents sur les ré-
serves :

Le ministre de l'intérieur, ou le chef d'aucun autre département nom.
mé à cette fin par le gouverneur en conseil, sera le surintendant général
des affaires des sauvages, et en cette qualité il aura le contrôle et l'ad-
ministration des terres et des propriétés des sauvages dans le Canada.

Et c'est lorsque les terres, les libertés, les propriétés et
les droits des sauvages sont sous le contrôle du surintendant
général, que les honorables messieurs proposaent de leur don-
ner le droit de voter. Et cependant, quelques-uns de ces
honorables messieurs vont dire que c'est une proposition
qu'il est à propos d'adopter:

Il y aura un département du service civil du Canada qui sera appelé
le département des affaires des sauvages et qui aura l'administration, la
charge et la direction des affaires des sauvages. Le gouverneur en
conseil pourra nommer un fonctionnaire qui s'appellera l'assistant
surintendant général des affaires des sauvages, et il pourra aussi nom-
mer tels autres fonctionnaires, commis et employés qui seront jugés
nécessaires à la gestion des affaires du département. Le gouverneur
en conseil pourra aussi de temps à autre, nommer des fonctionnaires et
des agents pour appliquer cet acte et les arrêtès du conseil rendus
d'après cette loi, lesquels fonctionnaires et agents seront payés de la
façon et aux taux fixés par le gouverneur en conseil, à même les fonds
fixés par la loi à cette fin.

J'ai lu ces paragraphes afin de faire voir de quelle façon
absolue les sauvages non émancipés, sont sous le contrôle
du surintendant général. Ils ont seuls le contrôle et l'ad-
ministration des affaires des sauvages. Tout en les gardant
dans cette situation l'honorable monsieur propose de leur
donner le droit de voter. Sans vouloir parcourir l'acte en
entier, ce qui n'est pas nécessaire, je vais dire où retourne
la perfidie, pour ne pas dire l'hypocrisie du bill, alors qu'on
essaie de faire croire qu'il a pour objet de faire du bien au
sauvage ou de l'élever dans l'échelle sociale.

Il y a une manière de faire la chose, mais c'est seulement
au moyen des articles de l'Acte des Sauvages qui portent sur
l'émancipation. Serlement de cette façon le sauvage peut
être élevé, peut devenir un homme libre, et peut occuper la
même position que l'homme blanc dans le pays, mais le
gouvernement propose-t-il de réformer l'Acte concernant les
Sauvages pour faciliter leur émancipation, en rendant ces
articles moins rigoureux, en abrégeant le terme de l'épreuve,
en donnant au sauvage plus de facilité pour appliquer l'acte,
en faisant disparaître les articles de l'Acte concernant les
Sauvages qui ont été ravisés et qui sont destinés à garder les
sauvages à l'état de sauvages, à les garder sur les réserves, à
étouffer tous leurs désirs de rompre leurs liens et d'avoir plus
de liberté. Il y a dans la loi concernant les sauvages des
articles dont le but est d'empêcher les sauvages de sortir de
leurs réserves et de se mêler avec les blancs, de faire leur
chemin, comme les représentants des autres races dans la
lutte de la vie. La loi concernant les sauvages, comme elle
restera après que ces sauvages non émancipés auront reçu
le droit de suffrage, impose des amendes et des punitions au
sauvage qui quitte sa réserve et qui essaie à devenir un
homme. Laissez moi vous en lire un paragraphe:

Tout sauvage qui pendant cinq années consécutives aura demeuré
dea un paye étranger, sans le consentement par écrit du surintendant
général ou de son agent, cessera d'appartenir à la peuplade à laquelle i
ou elle appartenait, à moins d'avoir le consentement de cette peuplade
et celui du surintendant général ou de son agent.

Si un sauvage veut quitter la réserve où son esprit d'en-
treprise ne peut se développer, et s'il s'intéresse assez aux
choses du monde pour se rendre dans la république voisine,
comme font beaucoup de nos enfants; s'il y va et se livre
à quelque négoce, emploi ou occupation; s'il fait son che-
min, l'Acte concernant les Sauvages lui impose une punition
s'il ne revient pas dans les cinq ans s'établir sur la réserve.
Pourquoi ne pas lui donner la liberté de partir et lui sou-
haiter bonne chance comme vous la faites pour vos enfants?
Pourquoi lui infliger la punition de confisquer sa part de

terre s'il faut cela ? Ou l'honorable député de flastings.Est
(M. White), dans sa proposition au sujet des sauvages de
Tyendenaga qui affirment leurs parts de réserve, ou ces sau-
vages ont violé les dispositions de l'acte et doivent être
punis, comme ceux qui ont loué d'eux. D'après la loi il est
défendu à un sauvage d'affermer sa terre à un blanc. Je
pense qu'il eut été bon que la loi permit à un sauvage d'af.
fermer sa terre à un blanc respectable. De cette façon ils
auraient des fermiers blancs intelligents et capables sur
toute la réserve, et l'exemple qu'ils donneraient induirait
les sauvages à s'engager dans les entreprises agricoles et à
les inviter dans leur mode de culture. Mais cette loi est
faite d'après ce principe: Ne laissons pas pénétrer du tout
les blancs sur ces réserves, car les sauvages vont se civilisei
et ils ne voudront pas rester dans l'état où ils sont, et s'ils
ne veulent pas rester dons cet état, l'office, l'emploi, les
services de l'agent local ne seront d'aucune utilité. La ten.
dance est de garder le sauvage dans l'état où il se trouve.
Il n'y a pas si fort longtemps qu'a été fait notre loi concer-
nant les sauvages de façon ce que tel en fût l'effet. Elle a
été modifiée, et je m'accorde une petite part de mérite pour
l'avoir fait changer; mais sous l'opération de la loi telle
qu'elle était, si une sauvagesse vivait en état d'adultère avec
un blanc et avait cinq ou six enfants, elle et ses enfants pou.
vaient retirer leurs parts de l'argent distribué à la tribu;
mais si elle épousait l'homme blanc et si elle vivait confor-
mément aux lois divines et humaines, la loi concernant les
sauvages la privait de sa part de ce fonds.

Nous avons fait disparaître cela, et maintenant une sauva-
gesse peut épouser un blanc et toucher sa part de subven-
tion, mais ses enfants n'y peuvent participer. Je vous
laisserai à décider si nous sommes ou non allés assez loin ;
mais, dans tous les cas, nous avons fait un pas dans la bonne
voie. Voilà comment devraient faire les messieurs de la
droite qui sont si favorables aux sauvages. Ils devraient
aider ceux qui veulent voir progresser les sauvages. Par
ce bill il n'est rien fait dans ce sens, mais au moyen d'amen-
dements à l'Acte des Sauvages on devrait faire diparaître
toutes les incapacités du sauvage qui aime le progrès et
rendre plus simple les procédés d'émancipation, Alors vous
pourriez justement prétendre être les amis des sauvages et
faire voir que vous dsirez l'aider. Je pourrais citer presque
tous les articles de l'Acte relatif aux Sauvages pour démon.
trer que le sauvage est complètement sous la tutelle et la
garde du gouvernement. Le premier article que j'ai lu fait
voir que le contrôle et l'administration de ses affaires sont
entre les mains du gouvernement, et chaque paragraphe de
l'article définit quand, où et comment le gouvernement
peut exercer ce contrôle. L'article relatif à ce ^dont j'ai
parlé en dernier lieu au sujet de la sauvagesse qui épouse
un homme blanc, se trouve maintenant aussi dans la loi
reformée (citation de l'article 11 de la loi). De sorte que
toute sauvagesse qui épouse un blanc perd les droits qu'elle
a à sa part de terre tenue en commun avec tous les autres
membres de la tribu. Je laisse au comité de dire si cela est
juste ou non ; mais en lui permettant de toucher sa part de
la subvention annuelle, comme nous le faisons ici, nous lui
donnons un grand avantage sur ce qui existait avec la loi
telle qu'elle était il y a quelques années, alors que, si elle
épousait un blanc, elle perdait son droit à l'argent qui lui
revenait!

M. ICIKEY: En épousant un blanc elle pouvait, comme
toute autre femme, avoir un bon protecteur.

M, PATERSON (Brant): Oui; mais l'honorable monsieur
ne dira pas que si une femme blanche épouse un blanc elle
doit perdre la propriété à laquelle elle avait droit.* Le but
de la loi est d'empêcher les sauvages de se marier avec les
blancs, de les garder sur leurs.réserves, et de les laisser dans
leur état actuel.

M. BER(UIN : Alors vous trouvez qu'il est désirable que
les blancs épousent des sauvagesses.
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M. PATERSON: Je crois que ai un blanc et une sauva.
gesse désirent s'unir par les liens du mariage, le parlement
du Canada ne devrait leur imposer aucune amende ni aucune
punition pour cela.

M. BERGIN: Il ne le fait pas.
M. PATERSON : Oui, il le fait; je suis à le faire voir.
M. BERGIN: Voua essayez, mais vous ne réussissez point.
M. PATERSON: J'espère, M. le président, vous avoir

convaincu. J'ai dit que la sauvagesse qui épouse un homme
demeurant sur la réserve a droit à sa part de la terre détenue
en commun ; mais si elle épouse un blanc elle perd ce droit.
Et, de plus, elle perdait autrefois sa part de la subvention
en argent. Nous avons réformé la loi relative aux sau-
vages pour ce qui concerne la subvention en argent, mais
la punition consistant en la perte de sa part de terre est
encore dans la loi. J'ai fait voir cela pour démontrer que
tout le département des affaires des sauvages et son admi-
nistration tendent à garder les sauvages à l'état de sauvages,
à les réprimer et à les tenir dans une condition d'abaisse-
ment. Il y a un article prescrivant qu'un homme perdra
son droit à sa part de terre s'il demeure aux Etats-Unis
pendant cinq ans, s'il a assez de courage, assez d'esprit
public pour y aller faire son chemin, et s'il ne revient pas
dans les cinq ans s'établir de nouveau sur la réserve.
Examinons maintenant un autre article ou deux pour voir
dans quelle position se trouve le sauvage. (Citation de
l'article 20, relatif à la disposition de certaines propriétés
par testament.) Il peut faire son testament, mais s'il n'est
pas approuvê par le surintendant général il n'a pas d'effet.

M. WHITE (Cardwell) : L'approbation suit l'approbation
de la tribu.

M. PATERSON : Oui; et là encore on voit le manque
de contrôle de la part du sauvage. M ême ai le surintendant
général n'était pas là, ils seraient contrôlés par Ja tribu dans
le partage de leur propriété. Est-ce que cela n'établit pas
le manque de contrôle personnel ? S'il manque à la chose,
on le déclare mort ab intestat, et le testament n'a aucune
valeur. Ils peuvent faire leur testament, mais s'il n'est pas
approuvé par la tribu et aussi par le surintendant général,
tout finit là, et la loi le déclare décédé sans avoir fait de tes-
tament. (Citation de l'article 30 qui empêche les sauvages
de vendre leurs produits sous peine d'amende et de châti-
ment.)

M. BOWELL : Est-ce que cela s'applique à toutes les
tribus ?

M. PATERSON : Cela s'applique aux sauvages du-Mani-
toba, du district de Kéwatin et du territoire du Nord-Ouest.

M. BOWELL : Cela ne s'applique pas aux sauvages de
l'Ontario ?

M. PATE RSON : Non. Cela s'applique aux sauvages à
qui il est proposé par le présent bill de donner le droit de
suffrage. Ils no peuvent disposer de leurs produits, excepté
avec certaines restrictions. Quand ce bill sera voté les
sauvages du Manitoba seront électeurs.

M. WHITE: Non, ils ne le[seront pas.
M. PATERSON : Le député de Hlnstings-Est nous l'a dit.
M. WHITE: Non ; le premier ministre a dit que les

sauvages du Manitoba et de la Colombie-Britannique n'étaient
pas pour être compris dans le bill.

M. PATERSON: L'honorable premier ministre a changé
d'idée, car il a répondu explicitement à l'honorable député
de Bothwell que ce bill comprendrait les sauvages du Nord.
Ouest et de la Colombie-Britannique. Il a changé d'idée après
le débat sur la question-une semaine après environ.

M. WHITE : C'est ce jour là môme qu'a ou lieu la con-
Versation avec l'honorable député de Bothwell.

M. PànaoNs (Brant)

M. MILLS : En regardant aux Débats l'honorable mon-
sieur verra que c'est environ une semaine après.

M. PATERSON: Hier soir un des députés de la Colom-
bie-Britannique nous a assuré qu'il voulait que les sauvages
eussent droit de voter. De sorte que nous avons raison de
croire que le premier ministre a encore changé d'idée.

M. WHI'E: Il ne s'appliquerait pas à eux non plus.
M. PATERSON: C'est le 4 mai que le ministre a fait

cette déclaration. Elle lui a été arrachée par les membres
de l'opposition; et, si on se rappelle les faits, ou ne peut
nous blâmer à cause de la première déclaration du premier
ministre à l'effet qu'il se proposait de donner le droit de
suffrage aux sauvages qui, sous l'opération de la loi relative
aux sauvages, n'avaient pas la liberté de vendre leurs
produits.

M. WHITE: Supposons que nous admettons que le pre.
mier ministre a changé d'idée. Vous raisonnez actuelle-
ment comme s'il n'avait pas changé. Et cependant voua
dites qu'il l'a fait.

M. PATERSON: Maintenant, l'honorable député de
Cardwell admet.....

M. WHITE: Je n'admets rien. J'ai dit: en supposant
qu'il a changé d'idée.

M. HICKEY: L'honorable premier ministre a demandé
l'ajournement du débat sur l'article 9; mais l'honorable
député (M. Paterson) ne veut pas attendre l'explication.

M. PATERSON: On a demandé au premier ministre de
donner une explication, mais il a dit qu'il valait mieux
procéder au débat.

M. BERGIN: Pas un débat à propos de la loi relative
aux sauvages, laquelle n'est pas devant la Chambre, mais
un débat sur le bill de suffrage.

M. PATERSON: Ce que j'ai compris, c'est que le pre-
mier ministre n'avait pas encore pris de résolution. Il dit
qu'il consulte ses collègues et qu'il se peut qu'après
plus ample examen il ira plus loin que sa déclaration da
4 miai. Il a dit lui-même qu'il valait mieux continuer le
débat; c'est donc à la demande du premier ministre que
nous continuons le débat, et les honorables messieurs de la
droite ont mauvaise grâce à venir-après que nous avons
été invités à continuer ce débat-dire que nous devrions
attendre une autre occasion de le faire. Ils d'ivent avoir
oublié que nous sommes à débattre la question à la demande
expresse du ministre lui-même.

Mr. BOWELL: En toute franchise, est-ce que l'honora-
ble monsieur pense qu'il est bien de discuter la loi concer-
nant les sauvages, et ensuite de parler des dispositions du pré-
sent bill comme si elles s'appliquaient aux tribus du Nord-
Ouest et du Manitoba et faire les énoncés qu'il a faits après
la déclaration du premier ministre qu'il n'avait pas l'inten-
tion de donner le droit de suffrage à ces sauvages ? Je de-
mande si c'est là un argument loyal.

M. PATERSON: Non; ce n'est pas de cette façon que
je m'en suis servi. Les honorables messieurs m'ont inter-
rompu si souvent-et je n'objecte pas-que je n'avais pas
fini d'exposer lus raisons pour lesquelles j'avais adopté cette
ligne d'argumentation. J'étais à dire que le premier mi-
nistre avait déclaré, après discussion, qu'il exempterait ces
sauvages, et je viens de dire que je ne sais pas si le premier
ministre n'a pas encore change d'idée à ce sujet. s'il ne veut
pas abandonner la position prise le 4 mai et comprendre les
sauvages du Manitoba et de la Colonbie.Britannique; cela
m'est venu à l'esprit à la suite du raisonnement des députés
de la Colombie-Britannique, hier soir, et la déclaration qu'ils
ont faite qu'ils voulaient que les sauvages fussent émancipés.

M. BAKER (Victoria): Je soulève une question d'ordre.
Le député de Brant (M. Paterson) et celui de Bothwell
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(M. Mills) répètent que les députés de la Colombie-Britan- argent violaient la loi concernant les sauvages. (Citation
nique ont dit telles ou telles choses au sujet des sauvages. de l'article 38 ) Comment allons-nous faire progresser les
Je rappellerai à ces honorables messieurs que du fait qu'un sauvages ? On a dit à plusieurs reprises qu'on 1880 le surin.
député-et, règlo générale, j'ai la plus grande considération tendant général a envoyé des questions aux différents agents
pour ce qu'il dit et je lui accorde toute la déférence qu'il dans toutes les provinces, mais surtout, ïo crois, dans la pro.
mérite-a dit cela; cependant je ne lui permets pas de par- vince d'Ontario pour constater les progrès faits par les tri.
ler en mon nom, ni au nom de toute la députatiod do la bus sauvages pour voir si on ne pourrait pas leur donner
Colombie-Britannique, qu'il s'agisse de la concession du droit une sorte d'organisation municipale pour l'administration
de suffrage aux sauvages ou de toute autre chose. Je désire de leurs propres affaires. Dans son iapport le surintendant
aussi que les membres de l'opposition comprennent qu'on général regrette de dire que dans la grande majorité des cas
ne me forcera pas à parler quand je ne me sens pas porté à les réponses n'ont pas été favorables ; que même dans la
le faire, et que je n'entends pas être en empêché quand j'ai province d'Ontario les indiens n'avaient pas fait des progrès
envie de parler. suffisants pour adopter quelque chose qui ressemblât à une

M. PATERSON: Je regrette beaucoup d'avoir fait tort simple forme de gouvernement municipal pour l'administra.
à l'honorable monsieur, car je n'avais pas l'intention de tion de leurs affaires. L'affaire en est restée là, et, l'an der.
faire la chose. Je suppose que je me suis servi de l'ex- nier, la Chambreaadopte ce qu'on a appelé l'Acte concernant
pression " députés de la Calombio-Britannique " au lieu de l'avancement des Sauvages, acte qui a pour objet de faire
dire "le dernier représentant élu de Victoria (M. Shake- adopter aux tribus les plus avancées une simple forme de
speare) ". Le premier représentant élu de Victoria ( gouvernement municipal, ou, en d'autres mots, pour les
Baker) ne s'est pas encore prononcé publiquement sur cette mettre en état de substituer des conseillers à être élus par
question. eux pour administrer leurs propres affaires, au lieu de les

faire administrer par des chefs, comme la chose s'est faite
M. BA RER: il pourra le faire avant longtemps dans le paseé. Cet acte prescrit: (Citation de plusieurs arti.
M. PATERSON : J'allais dire que le premier ministre -les de l'acte). La Chambre a voté cette loi l'année dernière,

changerait peut-être encore d'idée. Si j'en juge par ce qu'ils en vertu de laquelle les sauvages les plus avancés pourront,
ont dit, les honorables messieurs de la droite veulent sous. avec le consentement du surintendant général, essayer d'ad.
traire le à<anitoba à l'opération de la loi. Dans ce cas le ministrer leurs affaires muicipales par l'élection de conseil.
paragraphe que j'ai la et qui défend aux sauvages de vendre lers au lieu de les laisser gérer par des chefs; et nous
leurs produits et aux autres personnes de les acheter, ne avions si peu confiance en la capacité qu'avaient même les
ser ait pas applicable, et, par conséquent, on peut laisser la sauvages les plus avancés pour faire cela que nous avons
chose hors de considération. Mais toutes les autres disposi. prescrit que si, après épreuve, on truavait que l'organisation
tions que j'ai lues quant aux incapacités des sauvages s'ap. ne fonctionnait pas d'une façon satisfaisante, le gouverne.
pliquent aux tribus les plus avancées des provinces d'Ontario ment pourrait, quand il le jugerait à propos, et au moyen
et de Québee et aux sauvages les plus avancés de ces tribus. d'arrêtés en conseil, les forcer à abandonner le système et
Il y a des hommes intelligents. qui ont fait beaucoup de à revenir au premier.
progrès, autant qu'ils ont en la chance, sur quelques-unes Cependant on propose de donner le droit de voter aux
des réserves. Je vais vous en citer un exemple. Un des élections des membres de cette Chambre à des sauvages
sauvages demeurant sur la réserve qui se trouve dans mon dont la capacité d'élire des conseillers pour administrer leurs
comté est venu me voir l'autre jour; il avait quelque affaire affaires municipales nous inspirent tant de suspicion. Cet
avec le département des affaires des sauvages. Il apparte- loi prescrit de plus que l'agent local du surintendant général
nait d'abord à une autre réserve, et il en était parti pour se présidera les assemb!ées de ces conseillers et qu'il contrôlera
rendre sur celle des Six-Nations; il avait épousé une femme et réglera toutes les affaires de procédure et de forme. Si le
des Six-Nations et il était demeuré pendant quelque temps surintendant général était à son siège j'aimerais à savoir de
sur la réserve des Six-Nations. Il agit comme interprête et lui s'il y a des tribus sauvages qui ont pris avantage de cette
comme une .espèce de missionnaire laïque. Ses manières, loi. Je ne sais pas si aucun de ses collègues ou des membres
ses habits et sa façon de converser était aussi distingués que de la droite peut me fournir des renseignements à ce sujet;
ceux de beaucoup de membres de la Chambre qui sont ici mais je ne sache pas qu'aucune tribu ait profité de la per.
en ce moment. C'est un des sauvages les plus avancés qu'il mission accordée par cette loi. Je prtends que les sauva.
soit possible de rencontrer. Je suis allé avec lui au dépar- ges de mon comté sont aussi avancés que n'importe quels
tement des affaires des sauvages. Il avait pour mission de autres dans tout le Canada. Ils se sont réunis, l'autre jour,
toucher une compensation pour des améliorations faites à pour voir s'ils devraient adopter ce système. Ils ont décidé
son homestead sur la réserve 4u'il avait habitée avant de qu'ils n'en feraient rien pour le présent. Cependant, par le
s'en aller sur celle des Six-Nations. Il dit à l'employé présent bill, nous proposons de leur donner les droits les
pourquoi il était venu et on lui a demandé sur quelle liste plus élevés du citoyeb, le droit de décider qui fera les lois
de paie il était inscrit. " Sur celle des Six-Nations," dit-il. pour le pays. La proposition est si peu asceptible de dé.
-- " Alors vous n'êtes pas sur l'autre," dit l'employé. ' Non," fense que je ne m'étonne pas de voir les membres de la droite
dit-il, " et, bien que je sois sur la liste des Six-Nations, je n'ai dégoûtés d'entendre les membres de la gauche établir le con.
pas de terre là."-" Je ne le pense pas," dit l'employé,-' parce trôle absolu que le gouvernement a sur les sauvages. Dans
que vous n'y avez pas de droit, mais votre femme en a."- cet Acte relatif à l'avancement des Sauvages, le surintendant
" Oui " dit-il, " mais je n'ai pas de terie etje ne puis en avoir." général a gardé le pouvoir assez discrétionnaire de con.
-" Non, car lorsque vous vous êtes marié vous auriez dû être duire les membres du conseil. S'il était démontré qu'un
renvoyé sur votre propre réserve avec la femme que vous conseiller est ivrogne, corrompu, malhonnête ou sans
avez épousée." Voilà, M. le Président, ce qu'on a répondu mours, le surintendant général pourrait le destituera
à un -sauvage instruit, intelligent, qui agit comme mission- Cependant les honorables messieurs de la droite vont con'-
naire et comme interprète. 'L'employé n'a fait que ce que tinuer à dire que les sauvages ont des titres aux mêmes
la loi exigeait, mais cela fait voir de quelle façon absolue droits et aux mêmes privilèges que d'autres citoyens de ce
ces sauvages intelligents même sont sous le contrôle du pays. La proposition est si ridicule que nous n'avons
gouvernement tout autant que les plus ignorants. entendu aucun membre de la droite en discuter les mérites.

Laissez-moi maintenant appeler votre attention sur le pa- Leur presse ne l'a pas discutée non plus ; et on ne pourra
ragraphe 38, qui va faire voir si le député de Hastings s'est la maintenir, car c'est une proposition qui n'a pas pour
trompé ou s'il avait raison de dire que les sauvages, en affer- objet l'avantage deA sauvages, niais seulement de donner
mant leurs propres terres et on retirant eux-mêmes leur plus de force au gouvernement dans quelques comtés, grâce
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aux sauvages si bien placés sous le contrôle du gouverne.
ment, mais on a nié que cette proposition eut pour but de
donner un avantage au gouvernement.

On a dit que les sauvages vont se diviser sur les questions
politiques comme ils le font pour les questions religieuses.
Cela est vrai; je ne doute aucunement qu'individuellement
les sauvages ont leurs vues et leurs sentiments; les sauvages,
comme les blancs, entretiennent des opinions différentes, et
Il est probable qu'un grand nombre de ces sauvages vont
voter en faveur de gens pour qui le gouvernement se soucie
peu de les voir voter.

Mais tout est sincère dans ce que révèle la figure souriante,
royannante de l'honorable député de HastingsEst (M.
White). Il voit que la proposition de cet acte d'accorder
le droit de suffrage aux sauvages est une sauvegarde pour
lui à la prochaine élection générale. Il ne peut y avoir
aucun doute à ce sujet. Pas un homme n'a été plus heureux
dans la Chambre depuis que ce bill nous est présenté, et
j'ose dire que rien n'allongerait plus la figure de l'honora-
ble député que si le premier ministre sa levait et disait que
comme les sauvages ne sont pas émancipés, cette disposi.
tion est prématurée et qu'il proposera qu'elle soit mise en
opération seulement dans cinq ou dix ans. Aucune propo-
sition n'aurait l'effet d'allonger autant la figure de l'hono-
rable député. Il s'est vanté que, dans une élection qui a eu
lieu dans le passé, il s'était fait élire contre une créature du
premier ministre et contre un membre de la gauche; qu'il
avait fait la lutte d'une façon indépendante, comme il s'en
est vanté à maintes reprises, et qu'il avait défait et le gou-
vernement et l'opposition; mais je lui dirai que s'il croyait
aujourd'hui qu'il aurait contre lui l'influence du gouverne.
ment et du surintendant général, il cesserait bientôt de
s'intéresser au suffrage des sauvages. Il peut se (faire que
j'aie mal compris l'honorable député, mais c'est là mon opi.

ion.
. Les honorables messieurs de la droite ont montré un peu

le plaisir qu'ils avaient ; ils ont éprouvé une joie bien douce
en songeant que le député qui vous adresse aujourd'hui la
parole et deux ou trois autres qui, malheureusement, n'ont
pas gagné lEurs sympathies, seront peut-être privés de leur
siège en cette Chambre par les suffrages de ces sauvages
qui sont sous le conti ô'o du gouvernement. Eh bien, qu'ils
jouisent de toute la satisfaction que cette pensée leur don-
nera. Ce n'est pas un sentiment noble ni élevé, et ils peuvent
jouir de toute ia satisfaction que leur donne cette idée; mais
s'il est dans l'intérêt des sauvages et de la société qu'on leur
accorde le droit de suffrage, bien qu'ils restent dans un état de
tutelle, je dis qu'il importe peu de savoir quel député peut
perdre ou garder son siège. Ce n'est là qu'une question secon-
daire. Le grand principe du bien-être de la nation et le
bien-être de ceux qui forment la nation doivent servir de
base à toute législation que l'on adopte ici. Mais vu que
j'ai prouvé, comme je crois l'avoir fait, que cette proposition
n est pas dans l'ijntérêt des sauvages, qu'elle ne fait rien pour
les sauvages, qu'elle ne peut rien faire pour eux, non seule-
ment les membres de la gauche, mais aussi ceux de la droite,
doivent être convaincus que l'on a un but en accordant le
droit de suffrage à des sauvages non émancipés, non affran-
chis, et que ce but est de rendre plus forte la position de cer-
tains membres de la droite, tout en rendant plus faible la
position de certains membres de la gauche. La position
qu'occupe un membre du parlement est honorable, pourvu
qu'il l'ait gagnée honorablement. Quant à moi, je ne désire
pas occuper de siège en cette Chambre s'il m'est impossible
de l'obtenir d'une façon honorable, franche et honnête. Il
me répugnerait d'accepter un siège qui ne me serait pas
donné par l'opinion librement exprimée des libres électeurs
du comté que je représente, quand même je pourrais l'obte-
nir au moyen d'un acte législatif adopté en cette Chambre,
soit dircetement soit indirectement. 0& paie souvent trop
cher ce que certains hommes regardent comme un honneur,
et si un homme consent à sacrifier des principes de justice,

M. PATERSON (Brant)

de franc-jeu et d'équité, pour affaiblir ou détruire un adver-
saire politique ou pour fortifier sa position, qu'il ait cet
honneur, a'il peut en jouir. Tout homme honorable se ré.
volterait si on voulait le forcer à payer cet honneur aussi
cher.

Non, M. le Président, nous voulons discuter cette question
sans nous occuper des effets qu'elle peut avoir contre nous.
Si le peuple du pays croit nécessaire que certains membres
de cette Chambre aient des positions, je suppose que le fait
de donner le droit de suffrage à des sauvages non dmancipés
ne l'empêchera pas de le faire; mais si cela était un empê.
chement, d'autres hommes seront ici; le gouvernement d'un
pays libre continuera; il y a au dehors des hommes aussi
capables que ceux qui sont dans la Chambre; et partant,
nous pouvons discuter cette question sans nous occuper dans
quelle mesure elle affectera des particuliers, mais nous na
pouvons pas en parler indépendamment de l'influence
qu'elle exercera sur le pays et sur ceux qui, chargés de
deliberer sur les affaires publiques, voteront dans le but
d'affaiblir un adversaire ou de se fortifier, pour faire ce qu'ils
hésiteraient à défendre dans la Chambre et ce qu'ils n'ont
pas défendu dans leurs journaux, mais ce qu'ils doivent
défendre et auxquels ils doivent répondre sur les 211
hustings sur lesquels ils devront monter lorsque arriveront
les prochaines élections.

Quelques honorables députés ont fait remarquer que les
sauvages ne peuvent pas être forcés de voter comme pourrait •

le vouloir le gouvernement, car quelques-uns d'entre eux
sont capables de lire et d'écrire et de marquer leurs bulle-
tins, et que, partant, cette proposition est raisonnable. Je
vais vous lire un énoncé que le premier ministre a fait, et
ce n'est pas un énoncé très flatteur pour les ouvriers et les
artisans du pays. Il a dit, à la page 1630 des Débats :

Par le scrutin, le sauvage est autant protégé et tout aussi indépen .
dart'que les ouvriers des tabriques. Il est aussi indépendant de toute
façon, et non seulemant le sauvage peut faire sa marque, mals il peut
écrire son nom dans les anciennes provinces.

M. WHITE (Cardwell) Ecoutez, écoutez.
M. PATE RSON: Eh bien, l'honorable député de Card.

well approuve cela. Permettez-moi que je lui en tienne
compte. Le premier ministre dit-ce qu'approuve l'hono-
rable député de Cardwel-que le sauvage non affranchi et
non émancipé, dont les affaires sont administrées par le
surintendant général, et qui ne peut pas faire de testament
qui produise d'effets après sa mort, si le surintendant
général ne le veut pas, qui ne peut pas faire de contrats, qui
ne peut pas être poursuivi pour dettes, qui ne peut pas rem-
plir les fonctions de juré, qui ne peut pas être appelé aous
les armes par le gouvernement du jour, le premier ministre,
dis-je, déclare que cet homme est aussi indépendant, aussi
bon, dans cet état......

M. WHITE: Non,
M. PATERSON: Dans cet état de servitude ou de tutelle,

que l'ouvrier des fabriques.
M. WHITE: L'honorable député a commenté la question

d'une façon qui n'autorise pas la citation qu'il a faite; il a
agi ainsi dans le but de me signaler à l'animadversion publi-
que. Ce que le premier ministre a dit et ce que j'approuve
entièrement, c'est qu'en votant au scrutin-et toute la
portée de l'énoncée du premier ministre est dans ces mots
" au scrutin "-le sauvage est aussi indépendant que tout
autre individu, qu'il soit ouvrier de fabrique ou non.

M. PATERSON: Il n'est pas besoin, pour cela, de restrie
tion ou de disposition. Si le sauvage n'est pas aussi indé-
pendant que l'ouvrier des fabriques, il n'est pas aussi apte à
voter.

M. WHITE: Ce n'est pas la question.
M. PATERSON: L'honorable député a cédé. Il admet

que l'ouvrier des fabriques est plus libre que le sauvage sous
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quelques rapports. Il prétend qu'au moyen du scrutin le
sauvage peut voter d'une façon indépendante, car il n'est pas
nécessaire que le gouvernement sache comment il vote, mais
si le gouvernement le savait il ne serait pas indépendant.
Dans quelle position se trouve la question ? L'honorable
monsieur propose-t-il en amendement qu'il n'y ait que le
sauvage sachant lire et écrire qui ait le droit de suffrage.
Non. Le bill propose d'accorder le droit de suffrage au sau-
vage qui ne peut ni lire ni écrire, qui ne peut pas signer son
nom ni dire our qui il vote, à moins que les bulletins ne
soient de cou urs différentes; et l'on nous dit que cela est
raisonable, parce que, en vertu de la loi du scrutin, ceux qui
sont capables peuvent voter d'une façon indépendante. Je
nie cela; je nie que l'homme qui ne peut pas faire de marché,
qui n'est pas appelé à faire partie d'un jury, qui ne peut pas
administrer ses propres affaires, qui est tout à fait sous le
contrôle du gouvernement, je nie, dis-je, que cet homme-là
puisse voter, au moyen de scrutin, aussi indépendamment
que l'ouvriera Je dis qu'il ne le peut pas, et lo sauvage lui-
même le sait et le reconnaîtra; je dis que le sauvage qui doit
obtenir la permission du surintendant général avant de faire
une des choses que je viens de mentionner, ne peut pas
voter.

Je ne veux pas retenir plus longtemps le comité, mais
avant.que cet acte ne soit adopté, les députés de la droite
doivent se faire à l'idée que cette question des sauvages sera
discutée de telle façon que le pays la connaîtra parfaitement.
Ils le savent aujourd'hui. -Des pétitions portant des cen-
taines et des milliers de signatures, ont déjà été présentées
en cette Chambre, et les signataires de ces pétitions disent
qu'ils n'approuvent pas ce projet, qu'ils ne croient pas qu'il
soit dans l'intérêt du pays ou des sauvages de leur donner le
droit de suffrage, en les laissant dans un état de tutelle. Le
seul argument que l'on a risqué en faveur de la concession
du droit de suffrage aux sauvages, est celui que l'honorable
député d'Algoma (M. Dawson) a apporté ce soir, argument
comportant que le sauvage contribue au revenu et paie des
taxes.

M. DAWSON: Cest une des raisons.
M. PATERSON: J'oserai dire que nos fils qui ont plus

de dix-huit ans contribuent autant au revenu, sous forme de
droits de douanes et d'accise, que la moyenne des sauvages.
Nous leur permettons de gagner pour leur propre compte;
nous leur permettons de faire leurs conventions; ils trouvent
un emploi ou embrassent une profession, et leurs parents,
dans la plupart des cas, leur permettent de faire leurs pro.
pres contrats, de retirer leur salaires, de les dépenser, d'ache-
ter leurs vêtements et leur nourriture, et autres articles
nécessaires; ils paient les taxes.

Immédiatement avant que l'amendement de mon hono-
rable ami, le député d'Ontario-Ouest (M. Edgar), ne fût pro-
posé, vous avez déclaré quo ce comité avait adopté une
disposition portant que, pour avoir le droit de suffrage, une
personne devait être âgée de vingt et un ans, qu'elle paie des
taxes ou non. Si le sauvage non émancipé, sous le con-
trôle absolu du gouvernemen, doit avoir le droit de suffra-
go, pourquoi nos fils, entre dix-huit et vingt-un ans, ne l'au-
raient-ils pas? Ils servent aujourd'hui au Nord-Ouest dans
les rangs des volontares, ils répandant leur sang.....

Quelques DÉPUTÈS: Oh I
M. PATERSON: Les honorables députés peuvent se

moquer des volontaires, mais je dis qu'ils font une grande
oeuvre. Les honorables messieurs qui se moquent d'eux
peuvent recevoir des applaudissements de ceux qui approu-
vent ces sentiments, mais je dis que ces jeunes gens sont là-
bas, non un ni deux, mais par centaines, dé1bndant leur
pays et maintenant ses droits, et cependant vous avez dé-
claré que, bien qu'ils soient âgés de plus de dix-huit ans et
qu'ils soient dans les rangs, ils ne devront pas voter, et vous
proposez maintenant de rejeter un amendement qui dit
qu'un sauvage non affranchi, non émancipé, qui est sous le
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contrôle du gouvernement bien plus que ces jeunes gens
sont sous le contrôle de leurs pères, ne devra pas avoir le
droit de suffrage ? Le pays aura quelque chose à dire à ce
sujet. Le gouvernement aurait dû prendre l'opinion du
pays sur cette question, parce qu'il fait un acte pour l'ac-
complissement duquel il n'est pas certain d'avoir l'approba-
tion du pays.

M. HICKEY: Cela implique des dépenses.
M. PATE RSON : Cela n'implique pas nécessairement

beaucoup de dépenses. Une élection générale coûte $120,000,
et si ce bill est adopté et que l'estimation de 8500,000 par
année pour sa mise à exécution soit exacte, vous pourriez
faire quatre élections générales et épargner le montant dans
une année. Le premier ministre dit que le calcul a été
extravagant, mais nous ne savons pas ce que seront les
dépenses. Il dit qu'il a l'intention d'établir un système
simple; mais, tout en reconnaissant le mérite qui lai revient
pour avoir exprimé le désir de simplifier le système, s'il
confie la besogne aux juges, et qu'ils la fassent en dix jours,
comme l'a dit l'honorable député de Toronto-Ouest, et les dé-
penses seront réduites, comment alors aurez-vous une liste
complète ? Vous ne pouvez pas la faire préparer à bon marché
et avoir en même temps une liste exacte, juste et honnête;
et, surtout, nous devons avoir une liste honnête. Je regrette
que le premier ministre n'ait pas été présent pour entendre
les fortes raisons que j'ai données et l'argumentation que
j'ai adoptée, car il peut être nécessaire, avant que la discus-
sien ne soit terminée, à moins qu'il ne dise qu'il est prêt à
accepter l'amendement que nous proposons dans les intérêts
du pays, il peut être nécessaire, dis-je, que je profite de sa
présence pour insister sur quelques-uns des points qui ont
une grande portée sur la question et qui devraient être étu-
diés à fond. Je ne m'étonne pas que l'honorable monsieur ne
soit pas dons la Chambre ce soir, vu qu'il a été constamment
ici cette après-midi. C'est une question importante, dont je
puis parler d'une façon indépendante. J'ai mes opinions
sur ce que l'on a l'intention de faire, et j'ai entendu des indi-
vidus qui semblaient songer avec plaisir que cette question
soulèverait naturellement des ressentiments, mais nous
sommes habitués à cela.

Les intérêts individuels importent peu, mais il y a des
principes en jeu; il y a la différence qui existe entre le
juste et l'injuste, et le'gouvernement et chaque membre du
comité a dos obligations à remplir au sujet de cette question.
Ce bill ne produira aucun bon effet pour les sauvages; il ne
peut pas, non plus, en produire de bons pour le pays. Si le
premier ministre désire donner des avantages aux sauvages,
personne ne sait mieux que lui comment cela doit se faire.

a chose ne peut pas se faire au moyen d'un bill concernant
le cens électoral, mais simplement au moyen d'amende-
ments à l'Acte des Sauvages. Qu'il présente ces amende-
ments qui permettront aux sauvages d'améliorer leur posi-
tion, et il aura l'appui sincère des députés de la gauche.

A. moins qu'ils ne le fassent à dessein, les honorables mes.
sieurs de la droite ne peuvent pas se méprendre sur nos
motifs; ils ne doivent pas et leurs journaux ne peuvent pas
répéter, après ce qui a été dit, que nous nous opposons à
l'affranchissement des sauvages, car notre amendement pro-
pose d'accorder le droit de suffrage à tous -les sauvages
émancipés. Nous nous opposons à ce qu'on accorde le droit
de suffrage aux sauvages non affranchis, lorsque le gouver-
nement exerce un contrôle sur eux et les garde sous sa
tutelle et dans un état qui, je le considère, n'est pas dans
les intérêts dos sauvages mi dans les intérêts du pays. Mon
honorable ami, le député de Grey-Est (f Sproule), a donné,
des sauvages qui votent dans Huakoka, une description que
le premier ministre n'a pas entendu, vu qu'il n'était pas ici.
Il a dit que l'agent les achetait en bloc; j'ai compris qu'il
avait dit tout le troupeau.

M. SPROULE: J'ai dit qu'il était rumeur qu'il les avait
achetés, et je l'ai cru.
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M. PATERSON: Je suis heureux que l'honorable député
m'ait corrigé. Il sait ce qu'il a dit. Cependant, l'on a rap.
porté, et il l'a cru, que les agents du gouvernement d'Onta-
rio, avaient acheté tods les sauvages du district.

M. SPROULE : Pas tous. Je ne me suis pas servi de
semblables expressions.

M. PATERSON: Il a dit, si je l'ai bien compris, qu'ils
les avalent achetés en grand nombre et qu'ils les avaient
réunis, je crois, dans un certain endroit, les avaient expédiés
par chemin de fer, et les avaient fait voter.

M. SPROU7-E: Je n'ai pas parlé du tout de chemin de
fer.

M. PATERSON: Eh bien, ils les ont transportés au bureau
de votation, et les ont fait voter. Je désire que le premier
ministre remarque ce qu'un de ses partisans a dit du gou-
vernement d'Ontario, qu'il les a achetés, c'est-à-dire, toute
la tribu, et les a fait voter pour son candidat. Les agents
les ont ensuite renvoyés, après les avoir dépouillés de leurs
habits, dont ils ont revêtu les sauvagesses, qu'ils ont aussi
fait voter. Cela est-il vrai ?

M. SPROULE : Oui, cela est vrai.
M. PATERSON: Ce sont là des sauvages qui ont exercé

le droit de suffrage, et cela, apparemment, en vertu de
l'Acte d'Ontario. Ces sauvages ne sont pas sous le contrôle
du gouvernement fédéral.

Puis il a expliqué que le gouvernement fédéral avait
commencé à faire sentir un peu son pouvoir, et que lorsqu'il
l'eût fait, le pouvoir du gouvernement d'Ontario commença
à faiblir, et que, lorsque le gouvernement d'Ontario sentit
ses forces faiblir, vu le pouvoir exercé ici par le gouverne-
ment fédéral, il adopta un acte privant les sauvages du
droit de suffrage.

M. SPROULE : L'honorable député fait un énoncé tout
à fait erroné. J'ai dit que lorsqu'il a constaté que les sau-
vages le désertaient, je n'ai pas dit pourquoi, M. Mowat a
présenté un projet pour leur enlever le droit de suffrage.

M. PATERSON : Si l'on s'est assuré des sauvages en les
achetant, on pourrait encore, je suppose. s'en assurer de
cette manière. En conséquence, s'ils ont déserté, ils doivent
avoir eu quelque raison de le faire. Tel est le tableau fait
par lo partisan même de l'honorable premier ministre, son
puissant défenseur, l'interprête du gouvernement dans ce
débat, l'homme qui a pris, é cette discussion, une part plus
active que n'importe quel ministre de la couronne, et qui,
partant, doit être reconnu comme l'exposant des idées du
gouvernement. Telle est la description qu'il donne du
droit de suffrage des sauvages, et voilà comme il prétend
qu'il peut être exercé. Et, M. le Président, si c'est là un
tableau fidèle, voudra-t-il malgré cela, appuyer la proposition
de donner à des sauvages non affranchis, non émancipés,
sous le contrôle absolu du gouvernement fédéral, le pouvoir
d'enregistrer leurs votes de cette manière ?

M. SPROULE: Les sauvages sont-ils les seuls hommes
que l'on peut acheter ?

M. PATERSON: Si l'honorable député veut insinuer que
d'autres électeurs ont été achetés de la même manière, je lui
laisse la responsabilité de cet énoncé. S'il en est ainsi des
sauvages affranchis, comment les choses se passeront-elles,
lorsqu'il s'agira des sauvages non émancipés, non affranchis?

Il n'est pas nécessaire, M. le Président, que nous discu-
tions plus longuement l'opportunité d'accorder le droit de
suffrage à des sauvages non émancipés et sous le contrôle du
gouvernement, des sauvages qui, malgré l'énoncé du premier
ministre, ne seraient pas libres, qui ne seraient certaine.
ment pas tous libres de voter comme ils l'entendraient.
Voici une prétention : Civilisez le sauvage, donnez-lui l'oc.
casion de se civiliser, ne lui imposez pas la civilisation par
la force; vous pouvez seulement faire son éducation en lui

9. P&TEB8oN (Brant)

appliquantl'Acte concernant l'affranchissement des Sauvages,
et cela, avec l'aide du gouvernement; mais ce bill ne pro-
pose pas de secourir le sauvage; il le laisse dans l'état où il
était; il donne le droit de suffrage au sauvage non emanci-
pé, qui restera non affranchi et sous le contrôle du gouver-
nement lorsqu'il aura ce privilège; et les honorables mes-
sieurs de la droite pourront concevoir s'il est vraisemblable
que des personnes dans ces conditions peuvent donner ce
vote libre, indépendant, qui doit toujours être donné dans un
pays libre, pour l'élection de membres d'un parlement libre,
dont le devoir est d'appuyer des institutions libres.

M. WHITE (Cardwell) : Je désire attirer l'attention de
la Chambre sur la mauvaise foi qu'a montrée l'honorable dé-
puté dans les quatre discours qu'il vient de nous adresser, car
il nous a donné au moins quatre discours. L'honorable dé-
puté a lu l'Acte des Sauvages dans le but de montrer dans
quelles conditions se trouvent les sauvages du territoire du
Nord-Ouest, du Manitoba et de Kéwatin, maisquand j'ai osé
lui dire que le premier ministre nous avait déjà appris que
ces sauvages ne devaient pas être compris dans le bill, il a
insinué qu'il n'y avait aucune preuve qu'il en fût ainsi.

Il semble très étrange que l'honorable député, qui avait
devant lui le discours du premier ministre-la citation qu'il
a faite relativement à l'indépendance des sauvages en vertu
de la loi du scrutin, prouve que ce discours était sous ses
yeux-je pense, dis-je, qu'il était très injuste pour lui de
faire une semblable argumentation. Je vois que le 4 mai,
durant le débat général qui a en lieu à propos du mot
" sauvage," et avant que le vote fût pris sur cette question,
le premier ministre a dit:

Lorsque j'ai moi-même placé dans le bill le mot "sauvage," je dois
dire que je voulais parler des vieilles provinces où les sauvages sont
instruits et font des progrès dans la civilisation, depuis des années ; ils
ont des écoles, savent lire et écrire-la plupart d'entre eux. Je sou-
tiens que les sauvages en général dans la province d'Ontario, peuvent
lire aussi bien que les blancs.

La majorité d'entre eux était si avancée en civilisation
que l'honorable député de Brant lui-même, dans son discours
de 1880, voulait qu'ils fussent affranchis immédiatement.

Et, dans une autre partie du même discours, le premier
ministre disait :

J'ai dit qu'en mettant le mot " sau'age," je voulais faire allusion aux
sauvages qui ont prouvé qu'ils étaient aptes à agir comme électeurs, et
à être élus ; et quant à la partie convenable du bill, comme l'appelle
l'honorable député, j'avais, et j'ai encore l'intention de proposer un
amendement en vertu duquel cela ne s'appliquera qu'aux anciennes
provices.

Et puis, à la fin de son discours, le premier ministre
disait:

Dans les nouvelles provinces dans le Nord-Ouest et dans le Manitoba,
peut-être aussi dans la Colombie-Britannique, ils ne sont pas encore
prets à exercer le droit de suffrage; et j'ai l'intention, quand viendra la
partie du bill relative à cette question, de proposer un amendement dans
ce sens. Mais pour ce qui eat du sauvage instrait des anciennes pro-
vinces, vivant comme nous, sons les mêmes lois, qu'ils respectent-car
ils ne remplissent pas les prisons en aussi grande proportion que les
blancs-en efet, nous entendons rarement parler de crime commis par
un sauvage-vous trouverez en eux un peuple respectable et craignant
Dieu, et je ne vois pas pourquoi ils n'auraient pas le dràit de vote.

Il me semble qu'avec ce discours, dont j'ai cité des extraits,
et que l'honorable député avait sous les yeux lorsqu'il nous
a adressé la parole, il n'était pas convenable, pour ne pas
dire plus, de prétendre que l'on avait l'intention de donner
le droit de suErrage aux sauvages du Nord-Ouest, du
Manitoba et de Kéwatin.

M. PATERSON : Ai-je dit cela ?
M. WHITE : Oui, vous l'avez dit.
M. PATERSON: L'honorable député ne peut pas être

injuste à mon égard.
M. WHITE : Certainement non.
M. PATERSON: Quand le ministre des douanes a attiré

mon attention sur la question, n'ai-je pas dit précisément,
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cela? Mais j'ai prétendu que c'était un changement d'opi-
nion chez le premier ministre, et que je ne savais pas si les
députés de la Colombie-Britannique pourraient encore le
faire changer d'opinion.

M. WHITE : Exactement; et la chose n'était guère juste
envers le premier ministre, qui, je pense, lorsqu'il fait un
énoncé à ce comité, mérite qu'on le croie; il avait dit:
" Quant à la partie convenable du bill, comme l'appelle l'ho-
norable député, j' avais et j'ai encore l'intention de proposer
un amendement en vertu duquel cela ne s'appliquera qu'aux
anciennes provinces; ce qui indiquait clairement qu'il
n'était pas question de changement d'opinion. Mais dans
le cas où il y aurait eu changement d'opinion, ce change-
ment était opéré, en tout cas. Quand bien même il y aurait
ou changement d'opinion, en supposant qu'il en aurait été
ainsi, est-il juste de continuer, après cela, à discuter la ques-
tion comme si cette déclaration n'avait jamais été faite?

A voir la façon dont les honorables messieurs ont traité
cette question depuis le commencement du débat, et surtout
cet article, on s'imaginerait que c'est une chose inouïe que,
lorsqu'un bill a été présenté par le gouvernement, qu'il a été
lu la deuxième fois et renvoyé au comité, on s'imaginerait,
dis-je, que c'est une chose étrange de faire des amendements.
Ce bill n'a été renvoyé au com1i que pour en examiner
franchement et librement les articles. Et le fait de dire
qu'un gouvernement doit être accuseé d'avoir changé ses
idées ou d'avoir été forcé de faire des changements, parce
que des changements ont été faits à quelques articles d'un
bill de cette importance, semble être une argumentation
sans préeédent. Mais, comme je le disais, il est très étrange
que les honorables messieurs trouvent des arguments très
différents dans des conditions différentes. Nous trouvons,
dans l'organe des honorables messieurs de la gauche-et je
puis très bien dire, je crois, que le Globe est l'organe des

onorables messieurs de la gauche, il n'est peut-être pas
celui de l'honorable député de Bo hwell (M. Mills), mais il
l'est certainement de la plupart des honorables messieurs de
la gauche, certainement celui de l'honorable député d'Onta-
rio-On'est (M. Edgar), qui, je crois, a quelque intérêt dans ce
journal, comme directeur de U compagnie-nous trouvons,
dis-je, dans le Globe, une déclaration remarquable, qui n'a
été faite que la semaine dernière, au sujet de l'état des sau-
vages du -Nord-Ouet, les sauvages même que l'on dénonce
ici. Le Globe dit:

Ceux qui connaisient un jeu le caractère des sauva es, savent qu'en
règle générale, ils sont extrémement sensibles. Ils n aiment pas qu'on
les moleste ni qu'on les tourne en ridicule. La plupart des sauvages
pUtens, bien qu'ils ne sachent ni lire ni écrire, ont des sentiments plus
délicats et plus d'intelligence, et ont le cens moral plus élevé que la
moyenne des fonctionnaires du Nord-Ouest nomméa par M. Dewdney.

Je suppose pas que les honorables messieurs de la gauche
aient songé, un seul instant, à priver du droit de suffrage
les fonctionnaires nommés par M. .Dewdney. Comme ques.
tien do fait, je suis porté à croire que M. Dewdney n'a
nommé qu'un très-petit nombre d'agents des sauvages au
Nord-Ouest. Si je ne me trompe pas, les agents dcs sauva-
ges au Nord-Ouest, ont été, en grande partie, au moins,
nommés par les honorables messieurs de la gauche, et ce
sont aujourd'hui les mêmes agents qu'il y a au Nord-Ouest

M. M1LLS: Non.
M. WHITE: L'honorable député dit-il qu'aucun d'eux

n'a été nommé par les honorables messieurs de la gauche ?
M. MILLS: Je n'ai pas dit " aucun d'eux."
M. WHITE; La plupart d'entre eux?
M. MILLS: La plupart d'entre eux n'ont pas été nommés

par la gauche.
M. WHITE: Je suis porté à croire que si l'on faisait une

enquête, l'on verrait que la plupart de ces agents ont été
nommés par les messieurs de la ganche, et qu'aucun n'a été
nommé par M. Dewdney. Dans le cas même où ils auraient

été nommés par lui, les honorables messieurs de la gauche
ne proposent pas de priver ces agents du droit de suffrage,
ils ne proposent pas de stipuler que tous les agents, même
ceux nommés par M. Dewdney, doivent être privés du droit
de suffrage. Mais, outre cela, l'honorable député parle des
sauvages des anciennes provinces comme s'ils n'étaient que
de simples serfs et de simples esclaves du gouvernement,
consentant à faire tout ce que le gouvernement leur de-
mande. Ainsi, le chef Jacques, de Caughnawaga, est un
sauvage et appartient à la tribu actuelle ; il reçoit sa part
des gratifications, argent qui lui appartient tout autant que
l'intérêt des obligations de la Confédération appartient aux
porteurs d'obligations.

M. MILLS : Puisqu'il est si capable d'administrer ses
propres affaires, pourquoi son argent n'est-il pas mis à sa
disposition ?

M. WHITE: L'honorable monsieur voudra-t-il me per.
mettre de terminer mon argumentation ? On dit que ce
chef vaut de 860,000 à $80,000 ; il fait un commerce consi.
dérable pour un endroit comme Caughnawaga. Il peut
faire des opérations commerciales aussi librement que
n'importe quel membre de cette Chambre ou que n'importe
quel autre citoyen. Mais parce qu'il veut rester attaché A
sa tribu, parce qu'il préfère demeurer avec ceux au milieu
desquels il a toujours vécu, parmi lesquels ses ancêtres ont
vécu et sur lesquels il peut exercer-et sous ce rapport,
c'est peut-être un grad avantage pour le pays-sur lesquels,
dis-je, il peut exercer une grande influence, par son intelli.
gence supérieure, il devra être traité comme un serf, comme
un esclave, comme un homme incapable d'administrer, et
à qui il n'est permis d'administrer ses propres affaires.

D'après ce que je comprends de la question-et je dirai
franchement que je n'ai pas étudié l'Acte des Sauvages aussi
attentivement que l'ont fait quelques honorables députés de
la gauche, et si j'avais suivi de plus prês le débat de trois
jours, pendant lequel l'Acte des Sauvages a été la environ
une douzaine de fois par chaque orateur, je pourrais con.
naître mieux la questien ; mais comme question de fait,
permettez-moi de faire remarquer que la seule. chose dont
un sauvage ne puisse pas trafiquer, c'est la terre de la
réserve. Il ne peut pas en disposer. S'il a des biens ail.
leurs, il peut faire le commerce autant que qui que ce soit,
et la seule chose qu'il soit incapable de vendre, c'est le ter.
rain de la réserve, cette propriété étant en réalité on com.
mun. Bien que cette propriété puisse être sabdiviîéa, elle
est cependant poseédée en commun par la tribu, c'est un
fidéicommis réel; mais, à part cela, il peut faire des opéra.
tiens commerciales, tout comme tout autre individu. Dans
les anciennes provinces, il faut cultiver et vendre son grain,
Je suis sûr que mon honorable ami le député de Brant sait
que, dans son propre arrondissement, il y a parmi les sau.
vages des cultivateurs à l'aise, qui j écoltent et vendent leur
grain, font le commerce comme tout autre; mais qui, cepeu-
dant, restent attachés à leur tribu. Est-il avantageux à la
tribu ou au pays que l'influence de ces sauvages intelligents
soit conservée aux leurs ?

Les honorables députés de la gauche disent qu'ils n'au-
raient pas d'objection à donner le droit de suffrage aux sau.
vages, si on les émancipait, dans le sens qu'ils attachent à ce
mot. Eh bien, M. le Président, personne ne les remerciera
de la chose ; car si les sauvages abandonnent leurs tribus et
cessent d'être sauvages en vertu de la loi, ils n'ont pas besoin
que les honorables messieurs leur accordent le droit de suf-

ra droit de franchise leur est accordé comme à tout sujet
anglais, et quand les honorables messieurs disent qu'ils coi.-
sentent à leur accorder ce privilège dans ces circonstances,
ils disent simplement qu'ils donneraient aux eauvages ce
qui leur appartiendrait de droit,, s'ils remplissaient les eedn-
ditions ordinaires exigées par la loi. Il me semble,que-
nous devrions attendre, pour discuter cette que'stion, que
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nous fussions arrivés à l'article qui traite du cens électoral
des sauvages, et s'ils ne remplissent pas les conditions
exigées par les honorables messieurs de la gauche, si ces
derniers ne pensent pas avoir de garantie suffisante que les
sauvages qui exercent le droit de suffrage ont assez d'intérêt
dans la propriété qui leur donne ce privilège pour leur per-
mettre de voter, alors nous aurons l'occasion de discuter ce
point. Mais après l'énoncé que le premier ministre a fait
et que j'ai cité, le fait de discuter la question, comme si l'on
avait l'intention de donner le droit de suffrage au sauvage,
en tant que sauvage-aux sauvages du Nord-Ouest, du
Manitoba et de Kéwatin, serait simplement faire à propos
de ce bill ce que, j'ose dire, les honorables messieurs de la
gauche n'ont fait à propos d'aucun autre bill présenté au
parlement. Discutons les divers articles d'après leurs
mérites, et ainsi, je pense que nous arriverons à une con-
clusion bien plus raisonnable; je pense, dis-je, que nous
arriverons à une conclusion que ceux qui ont surveillé les
travaux du parlement et les journaux indépendants-dont
les honorables messieurs ont été disposés à faire tant de cas
dans le passé, relativement à cette question-regarderont
comme plus conforme à la dignité du parlement et aux
devoirs d'une opposition, que la ligne de conduite qu'ils
tiennent aujourd'hui.

M. MILLS : Nous discutons le bill tel qu'il est et tel que
le premier ministre l'a fait.

M. SCRIVER: Je crois que l'honorable député n'a été
guère sincère en exprimant quelques-unes des opinions qu'il
a émises au sujet de cette question. Il parle de la possibi-
lité qu'il y a. pour quelques-uns des sauvages, de se faire
émanciper, et il parle de quelques sauvages en particulier,
d'un, surtout, membre de la tribu de Caughnawaga, comme
étant on tout dignes d'être émancipés.

Personne mieux que l'honorable député ne sait que les
difficultés qui se sont opposées et qui, si ce bill n'est pas
adopté, s'opposeront encore à ce que les sauvages soient
affranchis, ont été créées par le chef du gouvernement lui-
même. Je me rappelle très bien la discussion qui a en lieu
sur les projets présentés par le gouvernement l'année der-
nière et il y a plusieurs années, projets dans lesquels cer-
taines dispositions ont été faites par l'affranchissement des
sauvages; et l'honorable député sait très bien combien
grandes étaient les difficultés qui s'opposaient à l'affranchis-
sement des sauvages. Je me souviens très bien des appels
faits par l'honorable député qui siège à mes côtés (M.
Paterson) au chef du gouvernement, lui demandant de
rendre ces projets un pou moins sévères, et je me souviens
aussi des remarques faites par l'honorable monsieur en
réponse à ces appels. Je me rappelle qu'il a parlé alors,
comme il ne le fait pas aujourd'hui, de l'intelligonce des
sauvages, même ceux des anciennes provinces. Il croyait
qu'il n'était que sage et raisonnable de faire disparaître une
partie des difficultés qui s'opposaient à l'affranchissement
des sauvages.

L'honorable député de Cardwell a cité le nom d'un certain
individu.

M. WHITE (Cardwell): Il y en a plusieurs dans ce cas
M. SCRIVER: L'homme auquel il fait allusion n'est pas

le seul, dans cette tribu, qui mérite peut-être de jouir du
droit de suffrage. Mais personne, mieux que lui ni mieux
que moi, ne sait que la grande majorité des sauvages d
cette tribu n'est pas digne de jouir de ce privilège.

Et ce que l'on peut dire de la tribu deCaughnawaga, on
peut le dire avec autant de vérité d'une tribu que je connai
mieux, une tribu qui vit dans le comté que je représente
J'ai vu plus ou moins de ces sauvages depuis plusieurd
années, et il m'a fallu nécessairement avoir des relations avec
eux. Je connais, je crois, leurs aptitudes à exercer le droi
de suffrage tout autant que n'importe qui. Ils ont san
doute de bonnes qualités, comme l'a dit le chef du gouver
nement en parlant des sauvages des anciennes provinces or

X. Wiazu (Cardwell)

général. Ce sont, sous quelques rapports, des citoyens pai
sibles et qui obéissent aux lois; mais, si je ne me trompe
pas, ce n'est pas une classe de gens auxquels, d'après moi,
il soit convenable, prudent ou juste d'accorder un privilège
comme celui que l'on veut leur accorder, si je comprends
bien les remarques du chef du gouvernement. Leur popu-
lation, en comptant les hommes, les femmes et les enfants,
est d'environ mille ou douze cents. Si ce bill est adopté, et
à moins que l'on n'y apporte quelques changements au sujet
desquels nous ne connaissons rien aujourd'hui, je suppose
qu'il y aura entre deux et trois cents de ces sauvages qui
seront électeurs dans ce comté.

Eh bien, c'est un chiffre considérable à ajouter dans un
comté où il y a 1,600 ou 1,800 électeurs ; et, quoi que l'on
puisse dire de l'intelligence de ces sauvages, j'en appelle au
sens commun de tout membre de cette Chambre: n'est-il
pas raisonnable de supposer que ces hommes voteront selon
les désirs du gouvernement. Nous savons quel est le senti-
ment général de ces gens à l'égard du go ivernement; nous
savons qu'à leurs yeux, le gouvernement représente la Reine
et que, pour eux, la Reine est la Grand'Mère. Tous ceux
qui ont leur confiance, et qui vnnt les trouver, n'ont qu'à
leur dire : " Voici le moment de voter pour votre Grand'.
Mère." Et ils écouteront ce conseil, ils se lèveront presque
comme un seul homme. Je n'ai aucun doute là-dessus.

Pour ces raisons et pour plusieuis autres raisons, je crois
que ce projet, au moins tel qu'il est aujourd'hui, est très
repréhensible, et quant à moi, je m'oppose spécialement à
cet article qui a trait aux sauvages.

M. LANDERKIN : Avant que cet amendement ne soit
adopté, je désire......

Un DÉPUpÉ : Il est trop tard.
M. LANDERKIN : Eh bien, s'il est trop tard, ajour-

nons ; je n'y ai pas d'objection.
Sir JOHN A. MACDONALD : Non; continuez.
M. PATERSON: (Brant) : Il est temps d'ajourner; il

est plus d'une heure.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne m'en occupe pas;

quand bien même il serait plus de cinq heures.
M. LANDERKIN : Je ne puis comprendre comment

il se fait que l'on propose de donner le droit de suffrage aux
sauvages quand, l'autre jour, on l'a refusé à plusieurs hom-
mes blancs de ce pays. L'honorable déput4 de Nortbum.
berland a proposé que toute personne au Canada qui payaient
des taxes-ce qui signifie virtuellement le suffrage universel
-devait avoir le droit de suffrage, et cette proposition a été
rejetée. Parce qu'il arrive qu'un blanc soit pauvre, parce
qu'il vit de ses propres moyens, parce qu'il ne lui est pas
permis de vivre sur une réserve, est-ce que cela est une
raison valable qui justifie le gouvernement de lui refuser le
droit de suffrage lorsqu'il ne vaut pas 8150 comme proprié-
taire ou qu'il n'est pas occupant ni locataire ?

L'honorable député de Cardwoll (M. White) pense que
ce n'est pas le moment opportun de discuter cette question;
il dit que nous devons attendre que nous connaissions da-
vantage les détails du bill; il nous dit que les sauvages sont
très sensibles; cependant, il a appuyé le gouvernement lors-
qu'il a provoqué la discussion du suffrage des femmes, à
l'article interprétatif. Comme il se rapporte à "un sujet
anglais de naissance ou par la naturalisation," je pense que
cet article nous fait connaître tous ceux à qui l'on a l'inten-
tion d'accorder le droit de suffrage, et je crois que c'est le
moment opportun de discuter cette question. Je ne vois
pas pourquoi les sauvages, s'ils sont émancipés, s'ils possè-
dent des droits civils, s'ils sont libres dans le sens étroit du

t mot, ne voteraient pas; mais proposer d'affranchir les sau.
vages des forêts, qui vivent au milieu de tribus, qui n'ont

. pas de droits civils, qui sont les pupilles du gouvernement,
en dépendent de toute façon, et refuser de donner le pri-
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vilège de voter aux colons blancs de ce pays dont les biens M. LANDERKIN: Je comprends parfaitement bien ce
ne valent pas $150, c'est quelque chose que je ne puis pas qu'a dit l'honorable député. Il a parlé du courage des métis.
comprendre. Est-ce parce que l'on a constaté, dans le dis- Le niera-t-il?
trict d'Algoma, que les sauvages étaient susceptibles d'être M. DAWSON: J'ai aussi parlé du courage des volontaires.adfe'spar les liqueurs et qu'on pouvait les acheter ? Je ne voudrais pas qu'on se mépiit, en cette Chambre, sur leJ'admire l'tsprit de l'honorable Oliver M1owat, qui, lorsqu'il sens de mes paroles.eût découvert la chose, a retranché leurs noms de la liste
des électeurs. Si vous donnez le droit de suffrage aux sau- M. LA.NDERKIN: J'accepte l'énoncé de l'honorable
vages, vous leur donnez le pouvoir de changer la loi, de député et je le laisserai concilier cela avec les Débats. Mais
soumettre le parlement à une influence dangereuse; vous si ceux qui ont combattu contre les volontaires ont montré
leur donnez gratuitement des liqueurs; ils pourraient du courage, comment se fait-il qu'ils ne l'ont pas montré
exercer sur leurs représentants un tel empire qu'ils feraient autrement qu'en tirant sur eux, en leur résistant, en résis,
disparaitre cet obstacle, ou pourraient devenir eux-mêmes tant à la loi ?
représentante. Vous auriez alors le spectacle d'hommes Je vais abandonner cette question. Au paragraphe 2,
conduisant les sauvages aux bureaux de votation; vous article 27, l'Acte des Sauvages stipule que cet acte ne con.
verriez ces hommes, lorsque les Fauvages auraient voté, tiendra rien qui empêche le surintendant général d'accorder
prendre les habits de ces derniers et en revêtir les sauvagesses un permis à une personne quelconque de couper et de trans.
pour les amener voter, comme l'a dit l'honorable député de porter des arbres, du bois de construction, etc.
Grey-Est. J'apprécie beaucoup la législation de l'honorable M. BOWELL : A quelle partie de la Confédération celaOliver Mowat, laquelle prive cette classe de gens du droit s'applique-t-il ?
àde sfroyens dans le sens verita' des hommes émancipés M. LANDERKIN : Le paragraphe 2 de l'article 27?

Je crois que ces projets que l'on présente sans tenir M. BOWE U: S'applique.t-il au Nord-Ouest et au
compte de tous les intérêts du pays, sont mauvais. Des Manitoba ?
projets présentés dans le but de servir des fins de clocher, M. LANDERKIN : Oui.devraient être au-dessous du mépris de tous les partis du
pays. Le projet favorisé par M. Gladstone était très différent; M. BOWELL: En quoi cela concerne-t-il la question,
il a nommé des commissaires de toutes nuances politiques, puisque vous savez que les sa1uvages de ces endroits ne
pour examiner et perfectionner son projet. Or, nous trou- : doivent pas être nantis du droit de suffrage?
verons, dans l'Acte des Sauvages, plusieurs choses qui dé- M. LANDERKIN : Dans quelle partie du bill cela semontreront pourquoi cet acte est propopê. (L'honorable trouve-t-il ?
député cite un certain nombre d'articles de l'Acte des Sauva- Un D PUTÉ : Rapportez les faits.
ges.)UnDPT :Rpotzlsfi.

Supposons que le snrintendant général se présente dans M. LANDERKIN: Je rapporte les faits. Le premier
un comté où il y a une nombreuse tribu de sauvages, qu'il ministre a dit que cette disposition s'appliquait au Nord.
leur lise cet article et leur dise qu'ils seront dépossédés de Ouest et aux sauvages du Nord-Ouest, qu'elle s'appliquait à
leurs terres et que touc l2nrs droits leurs seront enlevés s'ils Faiseur-d'Etangs et à Pie-à-Pot, et à Frappe-le dans.le-dos. Il
ne l'appuient pas, est-ce qu'ils ne se croiront pas obligés de n'a pas modifié son bill, autant que je sache; mais, naturelle.
voter pour lui? Aucun gouvernement ne devrait permettre ment, cette disposition ne s'appliquera à eux que lorsque les
à ses partisans d'employer des moyens de cette espèce. A territoires seront représentés ; mais dès qu'ils le seront, elle
l'article 18 vous verrez que le surintendant général a le pou. s'y appliquera.
voir d'émettre des billets de résidence aux sauvages. Est-il M. BOWELL: Elle ne s'y appliquera pas, à moins qu'ilsjuste que le gouvernement, en accordant le droit de suffrage ne remplissent les conditions requises chez les blancs.a ces sauvages, permette au surintendant général de se ser- *
vir d'un si grand pouvoir pour des fins de parti? Une sem- M. LANDERKIN : Si vous pouvez me montrer un article
blable législation ne fait honneur à aucun gouvernement, ni qui stipule qu'ils devront remplir toutes les conditions
à aucun parti. requises chez les blancs, je vais reprendre mon siège et je

En outre, d'après l'article 23, aucun sauvage ne peut s'éta- serai satisfait. Quelles sont les autres obligations que les
blir, ni résider, ni chasser sur certains lots, à moins qu'il blancs doivent remplir et qui leur sont imposées? Quel droit
n'ait un permis du surintendant général. Là encore, il y a a-t-on d'obliger ces sauvages des tribus à payer leurs dettes ?
certains privilèges que, dans le cas d'une lutte électorale, M. BOWELL: Il n'y a rien dans ce bill qui oblige un
le gouvernement, par l'entremise de son agent, peut enlever blanc à payer ses dettes. Je voudrais qu'il y eût une dispo-
ou accorder aux sauvages, selon que ces derniers sont dispo. sition à cet effet.
sés à obéir aux ordres des autorités. Le gouvernement sera M. LA.NDERKIN: Il y a un bill qui oblige les blancs àen état d'employer cette influence dans les élections, en payer leurs dettes. Je sais cela; un blanc peut être pour.vertu de la disposition de ce bill qui donne aux sauvages le suivi; j'ai été Poursuivi moi-même; tout le monde saitcela.droit de voter; disposition qui accorde ce privilège à une
classe de gens qui ne jouissent d'aucun des autres droits des M. BOWELL: Je ne le savais pas encore.
citoyens et auxquels il n'est imposé aucun des devoirs que M. LANDERKIN: Vous n'avez pas l'intention de leurcer derniers ont à remplir. donner des droits égaux à ceux des blancs ? L'Acte des sau-L'honorable député d'Algoma, en appuyant cette disposi. vages n'est pas compris. Je ne pense pas que le ministretion, a parlé du courage des métis et des sauvages du Nord- des douanes le comprenne.
Ouest qui tirent sur nos volontaires. Est-ce là une raison Jdrais pas aller vous demander
suffisante pour nous porter à leur accorder le droit de suf- M. BOWELL : J e etvou
f rage ? de renseignements à ce sujet.

M. LANDERKIN: Si vous vouliez étudier le statut, vous
M. DAWSON: Je ne puis pas permettre que l'on se mé. trouveriez peut-être des renseignements.

prenne sur ce que j'ai dit en cette Chambre. J'ai attiré M. le PRÉSIDENT: A l'ordre.l'attention sur le fait que le général Middleton avsit reconnu, M. LANDERKLN: Eh bien, lorsqu'un honorable mi-
tout en décernant des éloges aux volontaires, le courage de nt. mAntERKIN: Eh ses lrqu'ai le i -
l'ennemi qu'ils avaient conquis. litre minterrompt par ses remarques, fai le privilège de

lui répondre.
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M. le PRESIDENT: il n'est pas conforme aux règlements

d'apostropher un député.
M. LANDERKIN: Je dis que si un député le veut, il

peut trouver des renseignements dans le statut. Est-ce que
cela est contraire aux règlements?

M. le PBRSIDENT : Non; mais co-n'est pas ce que vous
avez dit.

M. LANDERKIN: L'article 76 du bill dit que les sau-
vages ne seront pas soumis à la taxation, et cependant l'on
doit leur accorder le droit de suffrage dans le but d'augmen-
ter les taxes imposées au peuple de ce pays. Il n'est pas
permis à ces sauvages d'acheter et de vendre comme il est
permis aux blancs de le faire, et cependant, on veut leur
donner le droit de suffrage. La chose serait un peu équi.
table si l'on proposait de les obliger à payer des taxes dans
le cas où ils exerceraient le droit de suffrage.

Le suffrage des sauvages serait très dangereux. Nous en
avons eu un exemple dans Algoma; nous avons constaté
qu'ils pouvaient être corrompus et qu'ils pouvaient être
influencés par les liqueurs. Le rapport du premier ministre
indique à chaque page qu'ils ne remplissent pas les condi-
tions requises pour voter. Ce n'est pas la manière de civi-
liser les sauvages. On devrait, dans ce parlement, avoir
pour règle de rendre justice à tous et de n'accorder de
faveurs à personne. Rendez justice aux sauvages. en leur
accordant le droit de suffrage aux mêmes conditions que
vous le donnez aux blancs et nous ne nous y opposerons
pas; mais vous refusez d'accorder le suffrage universel aux
blancs et vous le donnez aux sauvages.

L'acte démontre que les sauvages ont cédé leur terres en
vertu de traités, pour certaines considérations, et vous allez
leur accorder le droit de suffrage et le refuser aux pauvres
blancs qui, à cause de leur pauvreté, ne peuvent pas remplir
les conditions requises pour être électeurs. Si les sauvages
vendent à vil prix leurs biens, ne feront-ils pas ainsi de leurs
votes? Ce bill privera les sauvages eux-mmes d'une grande
sauvegarde, car ils obtiendront des concessions qui seront à
leur désavantage et contre leur bien-être futur.
. Je proteste contre ce projet, parce que je ne le crois ni
juste ni raisonnable, et que je crois qu'il serait dangereux
d'accorder le droit de suffrage aux sauvages tant qu'ils ne
se conformeront pas aux conditions proposées dans l'amen-
dement.

Ce que l'honorable député de Huntingdon (M. Scriver)'
vient de dire, m'a beaucoup frappé. Il a eu des relations
avec les sauvages; il connaît leurs habitudes et leurs ma.
nières de vivre; il dit-il parle en connaissance de cause-
qu'il serait dangereux de leur accorder le droit de suffrage
avant qu'ils eussent assez d'intelligence pour l'apprécier.
Je crois que cette Chambre devrait réfléchir avant d'ad.
mettre un principe aussi dangereux que !celui proposé dans
ce projet.

M. E DGAR: Dans cette circonstance, lorsque le premier
ministre se montre un peu -disposé à faire des concessions
raisonnables, je crois que cet article, en particulier, est un
de ceux à propos desquels le gouvernement pourrait faire
des concessions qui, j'en suis sûr, seraient approuvées par le
pays en général. Le pays s'est passé du suffrage des sau-
vages pendant plusieurs années, et je ne vois pas pourquoi
nous ne pourrions encore nous en passer. J'espère que le
premier m:nistre, avant l'adoption du bill, abandonnera cet
article qui a trait aux sauvages et répondra ainsi aux vues
d'un grand nombre d'électeurs, qui ont déjà ex primé leurs
opinions par les nombreuses pétitions qui ont été présentées
ici et par un grand nombre d'assemblées publiques, et,
j'oserai aussi le dire, par les opinions privées d'électeurs
conservateurs, lesquelles ont été communiquées aux hono.
rables députés de la droite; car je suis parfaitement certain,
d'après les renseignements que j'ai reçus, qu'un grand
nombre d'électeurs, partisans des honorables messieurs de
la droite, leur ont fait part du mécontentement que leur

M. LA,&NDaarM

causait cette étrange disposition du bill. J'espère donc que
l'honorable premier ministre trouvera le moyen de répondre
aux vues des députés de ce côté ci de la Chambre, si non, il
nous faudra désapprouver ce projet, aujourd'hui, et tant
qu'on nous en fournira l'occasion, à l'avenir, aux diverses
phases par lesquelles passera ce bill.

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable député a l'o
bligeance de dire qu'il me croit disposé à répondre, autant
que je puis le faire, aux veux de la Chambre. Je crois l'avoir
prouvé, mais je ne crois pas que les honorables messieurs de
la gauche aient fait la mome chose à mon égard. Je dois
leur en laisser la responsabilité. Mais je pense réellement
que pour le pays, pour l'honneur de cette Chambre et à
cause des dépenses, il n'est pas du tout nécessaire do répéter
plusieurs fois la même chose. Tous les arguments que l'on
a apportéa aujourd'hui, ont été répétés à qui mieux mieux
lors de la discussion qui a eu lieu sur le mot "sauvage," et
partant, il semble que c'est là une perte de temps injusti.
fiable. Les honorables députés auront assez de temps pour
discuter cette question lors du concours et à la troisième
lecture. J'ai déclaré, les honorables députés doivent se le
rappeler, que j'allais faire une motion à ce sujet, lorsqu'il
serait temps de le faire, lorsque nous arriverions à l'article
relatif aux conditions requises pour être électeurs, c'est-à-
dire que je devais faire une motion pour dire qui ne devrait
pas voter, et j'aurais proposé alors un amendement déclarant
que certains eauvages ne devaient pas avoir le droit de euf.
frage. J'ai dit, dès le début, que c'était là mon intention ;
mais ma suggestion n'a pas été acceptée. Cependant, cela
ne m'empêchera pas de faire ce que j'ai dit. Lorsque le
moment en sera venu, je ferai un amendement qui établira
quels sont les sauvages qui ne doivent pas avoir le droit de
suffrage, et si les honorables députés de la gauche pensent
que les restrictions ne sont pas comme elles devraient être,
ils auront le temps de proposer que d'autres classes de sau-
vages n'aient pas le droit de voter. C'est ce que je me pro-
pose de faire, mais Ma proposision n'a pas été acceptée et je
suis parfaitement justifiable de me plaindre sons ce rapport.
Cependant, tout ce que je puis dire, c'est que nous avons
écouté avco beaucoup d'attention-quelques-uns d'entre nous,
car nous ne pouvons pas tous rester ici tout le temps, mais
en nous partageant la besogne, nous tâchons de recueillir
toutes les idées-nous avons écouté, dis-je, avec beaucoup
d'attention, ce qu'ont dit les honorables députés. En atten-
dant, j'espère que nous allons prendre le vote,et quand nous
arriverons à l'autre article, nous pourrons le discuter do
nouveau à fond.

.M. PATERSON (Brant) : Je pense que le premier mi.
nistre n'a éte guère juste dans une observation qu'il a faite
au sujet d'honorables députés de ce cté.ci de la Chambre.
En ce qui me concerne, j'ai continué la discussion à la de-
mande du premier ministre.

Sir JOHN A. MACDONALD: A ma demande ?
M. PATERSON: J'ai compris que le premier ministre

avait dit de continuer la discussion.
Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
M. PATERSON: Je l'ai certainement compris ainsi, et

j'ai continué. J'ai demandé au premier ministre s'il était
prêt à dire quel changement il proposerait. Il a fait allu-
sion à la Colombie-Anglaise, et j'ai compris qu'il avait dit
"non, que la discussion continue," et j'ai continué.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le débat durait depuis
quelque temps. Les honorables députés de Bothwell et de
Toronto-Ouest avaient parlé, la résolution n'était pas retirée,
et le débat continuait. Il n'était pas nécessaire d'arrêter
les honorables députés lorsque d'autres avaient parlé lon-
guement, et la discussion s'est continuée.

M. PATERSON: C'était avant le commencement de la
discussion. J'ai dit quelques mots avant de commencer
mon discours.
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Sir JOIIN A. MACDONALD: J'ai demandé à l'honora-

ble député de retirer es motion.
M. BOWELL: Le premier ministre a raison et l'honora-

ble député de Brant a aussi raison jusqu'à un certain point.
Cet honorable député avait évidemment l'intention d'arrêter
la discussion, mais les honorables députés de Bothwell et
de Queen se sont empressés de dire: "Non, non; nous
voulons que la discussion se fasse maintenant ;" puis ils
ont répété la chose trois ou quatre fois. Alors, l'honorable
député a exprimé de nouveau le désir de suivre la sugges.
tien du premier ministre, mais l'honorable député de Both-
well a fait un long discours et le très honorable chef du
gouvernement a dit: " Si vous devez discuter la question,
discutez-la." Je pense que l'honorable député de Brant a
agi de bonne foi et qu'il n'avait pas l'intention de continuer
la discussion ce soir, mais il a été obligé de le faire par
l'honorable député de Bothwell et l'honorable député de
Queen.

M. PATERSON: D'après ce que je me rappelle mainte-
nant, j'ai demandé après le discours de l'honorable député
d'Ontario-Ouest, si le premier ministre ne pouvait alors
déclarer qu'il consentirait à ce que l'amendement fût pro.
posé plus tard. Puis, j'ai compris que le premier ministre
avait dit que nous pouvions faire la discussion maintenant.

L'amendement (de M. Edgar) est rejeté.
Sir JOHN A. MACDONALD: On adoptera peut-être

l'article suivant qui fixe à $150 le cens électoral basé sur les
immeubles dans les cités.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne veux pas retenir
inutilement le comité, mais je sais qu'un honorable député
désire proposer un amendement à cet article.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je dirai, au sujet de l'ar-
ticle 4, que je l'ai modifié, après avoir constaté qu'il n était
pas rédigé da façon à répondre tout à fait à la question, car
un homme peut être employé comme ouvrier de ferme et ne
pas payer de loyer. J'ai inséré les mots suivants dans cet
article: " Un loyer annuel de 620, ou la valeur."

M. MULOCK : quant au cens électoral dans les districts
ruraux, je proposerai de réduire le montant de 8150 à $100.
L'honorable remier ministre examinera peut-être la ques.
tion d'ici à la prochaine séance du comité.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crains que non.
Le comité se lève et rapporte progrès.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Chambre

s'ajourne.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 2.10

heures a.m., jeudi.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, 21 mai 1885.

L'ORATEUR prend le fauteuil à une heure et demie.

PR!Rs.

PETITIONS AU SUJET DU BILL CONCERNANT LE
CENS È LECTORAL.

A l'ordre du jour appelant la lecture et la réception des
pétitions,

M. WOODWORTH: Avant que ces pétitions ne soient
reçues, je désire attirer l'attention de la Chambre sur le fait
que ces pétitions ont été présentées ici par d'honorables

députés qui, apparemment, ne les ont pas lues ou n'ont pas
compris que ces signatures, dans la plupart des cas, ont été
apposées par un seul homme ou deux hommes.

Quelques DÉPUTÉS: Cela est faux; il n'en est pas ainsi.
M. WOODWORTII Le règlement est très clair; et les

honorables députés qui ont présenté les pétitions-quelques.
uns d'entre eux , at des membres marquants du parlement,
qui siègent ici depuis longtemps-n'ont pu s'empêcher de le
reconnaître. La règle est posée dans May, page 610.

Les signatures doivent être écrites sur la pétition même et non collées
on mises de toute autre manière. La pétition doit porter des signatures
ou des marques, non des copies de l'original.

Puis, à la page 611:
Tons ceux qui commettront des faux on des fraudes commises dans la

préparation cles pétitions ou dans les signatures, ou ceuxBqui en auront
connaissance, seront punis pour violation de privilège. En vertu d'une
résolution de la Chambre des Communes, passée le 2 juin 1774, il a été
déclaré : " Toute personne qui met le nom d'une autre personne sur un
document qui doit être présenté à cette Ohambre, commet un acte tout
àfait inexcusable et viole les privilèges de cette Chambre."

Puis, à la page 616 :
Dans les deux Chambres, il est du devoir des membres de lire les

pétitions qui leur sont envoyées, avant de les présenter, de peur qu'elles
ne comportent une violation évidente des règlements de la Chambre; et,
dans ce cas, il est de-leur devoir de ne pas les présenter à la Chambre.

Nous avons eu des paquets de ces pétitions. Le droit de
pétitionner est un droit sacré ; les sujets de Sa Majesté ont
le droit de venir ici d'une certaine manière et en remplis-
sant certaines formalités. Toutes ces pétitions ont été inti.
tulées de la même manière. Les mêmes mots sont employés,
écrits par les mêmes personnes, préparés par les mêmes
amis, exécutés par les mêmes mains ; et, apparemment,
lorsqu'il a fallu signer les pétititions, dans un grand nombre
de cas, les signatures ont été écrites par deux ou trois indi-
vidus, dans chaque municipalité.

Quelques DÉPUTÉS: Non, non.
M. WOODWORTH : Je dis que oui. Qu'en comité soit'

formé et vous verrez si j'ai raison ou si c'est l'honorable
député de Middlesex (M. Cameron) qui fait perdre si peu do
temps à la Chambre. Voici une pétition de la municipalité
de Bentinck, présentée par l'honorable député de Grey-Sud
(M. Landerkin). Elle porte les signatures de William
Hunter, Archy Hunter et John Hunter, écrites de la même
main. Cela est évident de prime abord. J'ai examiné un
peu ces pétitions, en ce qui concerne les signatures, et si
l'honorable député de Grey-Sud avait pris la même peine, il
n'aurait pas présenté ces pétitions à la Chambre. Puis il y
a les noms de Jocklin, Marshall Jocklin et Michael Finnerty,
écrits de la même main ; il est évident qu'une seule et même
personne a apposé toutes ces signatures, et cependant, l'on
demande que cette pétition soit reçue.

M. MILLS: Ecoutez I écoutez 1
M. WOODWORTH: L'honorable député de Bothwell

(M. Mille) croit que tout cela est bien. Il y a les signa-
tures de James Puhl, Fréderick Puhl, John Purvis, Edward
Purvis, Nieholas Schlezhauer, W. T. Marvick et James
Marshall, qui ont toutes été apposées par la même personne.

Un DÉPUTÉ: Comment le savez-vous ?
M. WOODWORTH : Parce que je les ai examinées et que

je les ai fait examiner par un expert, et la meilleure autorité
que l'on puisse apporter devant une cour de justice, dans
cette matière, l'autorité d'un expert compétent, peut être
reçue devant un comité de cette Chambre pour démontrer
que ces pétitions ont été signées par les mêmes personnes et
que les signatures ont été apposées par la même main.

Il y a, en outre, la pétition n° 2, de Bentinck, Grey-Sud,
présentée aussi par l'honorable député de Grey-Sud,(M. Lan-
derkin). Neuf des signatures apposées au bas de cette
pétition sont illisibles; les signatures 1, 2, 3, 4, 12, 13,26, 36
et 37 sont illisibles, et il est évident qu'elles ont été apposées
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par une seule et même personne. La pétition n° 4, de la
municipalité de Sullivan, dans le comté de Grey, contenant
trente signatures, présentée hier par l'honorable député de
Grey-Nord (M. Allan), et dont l'on a demandé la réception
aujourd'hui, porte aussi un grand nombre de signatures
écrites de la même main. John Mannerow, August Manne-
row, Fred. Schlumske, August Bluhm et Char les Bluhm;
Geo. Smith et Geo. A. Smith; Thomas Duff et James Duff;
Samuel Palmer et John Palmer; John Reid et Ernest Pike,
sont des noms qui ont été écrits de la même main; en outre,
il ya six noms illisibles.

as, il y a la municipalité de St-Vincent, comté de Grey,
dont une pétition a été présentée par l'honorable député de
Grey-Nord (M. MeMullen). Sur cette pétition nous voyons
que les noms de James Oliver et J. N. Oliver; Thos. Harris
et Alb. T. Harris; A. Thompson et William A. Ellis;
James Sparling et Charles Collier; J. M. Smythe et Charles
Parkin; Amro Tit et Alex. Sauter, ont évidemment été
tous écrits de la même main.

La pétition n° 7, de la municipalité de Thamesville, comté
de Kent, présentée par M. Miller, accuse la même motonomie
dans le manuscrit des signatures. S. B. Ripiey et S. A. Tyo;
R. M. Logan et Robert Amola; James Rolinson et Sam
Singer; Bon Higgins et J. Polewski, sont des noms qui,
la chose est évidente, ont été écrits de la même main; il y
a en outre, plusieurs signatures complètement illisibles.
Plus que cela, dans la plupart de ces cas, l'on s'est servi
d'un crayon mou, de sorte que plusieurs de ces noms sont
difficiles à déehiffrer.

J'ai fait seulement allusion aux signatures qui, la chose'
enL patante même pour un enfant de dix ans, ont été évidem-
ment écrites de la même main. Dans la plupart des cas où
l'on s'est servi d'un crayon mou, le même individu a mis
toutes les signatures, et vous ne pouvez pas dire quelles sont
les signatures ni quels sont les noms. Non seulement les
pétitions sur lesquelles j'ai attiré l'attention, mais presque
toutes les pétitions présentées à cette Chambre contre le
bill concernant le cens électoral, portent la même marque.
Quand le moment opportun sera venu, j'ai l'intention d'atti-
rer l'attention de la Chambre sur la manière grossière dont
les honorables députés ont violé les privilèges en demandant
que les pétitions fussent reçues et lues, lorsqu'ils auraient
dû savoir, s'ils avaient pris la peine qu'ils sont obligés de
prendre en vertu de la pratique parlementaire, que les
signatures apposées à ces pétitions étaient, dans plusieurs
cas, de la même écriture, et que, partant, les pétitions n'au-
raient pas dû être déposées sur le bureau de la Chambre.

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. WOODWORTH: Quel est le point d'ordre? Si je

ne suis pas dans l'ordre, je me rétracterai le plus tôt possi-
ble; mais, je ne sache pas que j'aie manqué aux règlementi
lorsque j'ai dit que d'honorables membres de cette Chambre
avaient osé demander au greffier de recevoir des pétitions
qui ont été préparées ici et envoyées par tout le pays et
qui ont été signées par la même main.

M. MACKENZIE: J'ai présenté dix-huit pétitions, je les
ai examinées attentivement, et je suis tout à fait certain
qu'elles ne renferment aucune irrégularité. Il peut se faire
que les yeux de lynx de l'hon"rable député découvrent
quelque irrégularité, mais je n'en ai découvert aucune. Je
suis sûr qu'elles sont aussi bien signées que toutes les péti. r
tiens que l'on a reçues ici jusqu'aujourd'hui.

M. TROW: Il n'est pas étonnant que les honorables d
députés de la droite se sentent un peu mal à l'aise sur leurs r
sièges, lorsqu'ils voient des milliers de signatures au bas des
pétitions envoyées pour protester contre uo bill, et lorsqu'un r
tiers, peut-être, de ces signatures, représente les noms de
leurs partisans. J'ai examiné attentivement les pétitions
que j ai présentées ici, et je doute beaucoup que deux
des signatures apposées à ces pétitions soient de la même
main. Ce sont des signatures réelles, et l'honorable mon. r
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sieur n'avait aucun droit d'accuser d'honorables députés de
la gauche d'avoir représenter les choses sous un faux jour.

M. MILLS : Je crois que, dans les circonstances, l'hono-
rable député a fait un discours très inconvenant. Il a parlé
d'un règlement, mais, en ce qui concerne les énoncés qu'il a
faits, ce règlement n'a aucune portée ; il ne les appuie d'au.
cune façon.

Il a choisi des noms dans la pétition que j'ai présentée hier
ou avant-hier, de la part des citoyens de Thamesville, et il a
dit que ces signatures sont fausses. Eh bien, ces signatures
sont authentiques. Ce sont les signatures des personnes
elles-mêmes. L'honorable député peut essayer de faire un
discours de ce genre dans le but d'influencer le pays, mais
ceux qui ont présenté ces pétitions sont prêts à en prendre
la responsabilité. Je sais que les signatures apposées aux
pétitions venant de mon comté sont authentiques. Je ne
crois pas qu'il y ait là un seul nom qui n'ait pas été écrit
par la personne elle-même, ou à sa demande.

Quelques DÉPUTÉS: Oh, oh.
M. MILLS : On dit: " oh, oh, " mais je dis que toute

personne qui désire adresser une pétition à cette Chambre a
le droit de demander à une autre personne de mettre son
nom sur la pétition, et que c'est un droit qu'elle possède
autant que n'importe quel autre. Nous prenons la respon-
sabilité de ces pétitions. Que l'honbrable député nomme
quelque personne dont le nom est écrit dans une de ces péti-
tions, qui dise qu'elle n'a pas signé son noni ou qu'elle n'a
pas autorisé quelqu'un à le signer. Alors il y aura quelque
chose devant la Chambre, mais, maintenant il n'y a rien.

L'honorable monsieur n'a fait qu'essayer à mettre en
doute la bonne foi des députés de l'opposition qui ont pré-
senté ces pétitions. Aujourd'hui, j'ai déposé une pétition si-
gnée par 475 personnes de la ville de London. Je ne peux
pas dire que je connais chacune de ces signatures, mais je
connais la personne qui m'a transmis la pétition. Elle n'a
pas été envoyée à mon instigation, et l'honorable député qui
représente cette ville, pourra sans aucun doute reconnaître
plusieurs de ces signatures. Il est extraordinaire de voir
l'honorable député attaquer celui qui a présenté ces pétitions
quand aucun des pétitionnaires ne s'est plaint.

M. LANDERKIN : J'ai envoyé à l'honorable député de
Kings (M. Woodworth) un message lui demandant de me
passer les pétitions, et il m'a envoyé un page avec une re-
ponse disant qu'il ne déeirait pas me transmettre ses papiers
privés. Donc, comme il avait lu ses papiers privés, je ne
n'étonne pas de l'irrégularité.

M. WOODWORTH: Un page est venu me demander
es pétitions. J'ai dit que je n'avais pas les pétitions, qu'elles
étaient sur le bureau de la Chambre; mais si M. Landerkm
ioulait voir mes papiers privés, il devait me le faire dire.
C'est toujours le même système, de fausses représentations.

M. LANDERKIN : Je n'ai pas encore les pétitions.
L'honorable député ne les a pas envoyées. Las noms qu'il
a mentionnés sont ceux do personnes très respectables, et je
ne veux pas qu'il s'en moque. Il cherche à se moquer de
a population allemande qui vit dans mon comté ; ce sont
les gens très respectables, et je crois qu'il sied mal à l'hono.
rable député de se moquer d'une classe de citoyens très
respectables qui ont signé ces pétitions. Il n'est pas éton-
nant que les signatures des membres de la même famille
aent beaucoup de ressemblance entre elles. L'honorable
député a dit qu'un enfant de 10 ans pourrait découvrir cette
essemblance. Cela prouve sans doute l'habileté de l'hono.
able dé uté, mais ces noms sont ceux de personnes très
'espcctsbles.

M. WOODWORTH : Sans aucun doute.

M. LANDERKIN: Si l'honorable député avait le cou.
age ou la courtoisie-
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M. WOODWORTHI: Est-on dans l'ordre, M. l'Orateur,
de m'accuser de manquer de courage ?

M. LANDERKIN: S'il avait l'une ou l'autre de ces
qualités, il m'aurait envoyé les pétitions, de sorte que j'aurais
examiné les noms.

M. WOODWORTII: Je demande si l'honorable député
est dans l'ordre.

M. l'ORA.TEUR : On n'est pas dans l'ordre en faisant des
allusions personnelles. Tâchez de rester dans l'ordre.

M. MACKENZIE : Mais l'honorable député de Kings a
employé des paroles qui impliquent que mon honorable ami
a agi d'une faç>a désbonorante. Il l'a accusé de faux.

M. l'ORATEU R: Je n'ai pas entendu l'honorable député
de Kings accuser personno de faux.

M. MACKIENZIE: Il a dit qu'il a vu des pétitions que
ceux qui les ont présentées devaient savoir forgées.

M. l'ORATEUR: Je n'ai pas compris cela.
M. EDGAR: Je comprends que le discours de l'honorable

député est le résultat des recherches qu'il a faites parmi les
pétitions avec deux assistants à l'aide d'un microscope très
puissant. Tous ces efforts n'ont abouti qu'à cela. J'ignore
s'il sait, mais il devrait savoir que si une personne en auto-
rise une autre à signer son nom, c'est la même chose que si
elle le signait elle-même.

Un DÉPUTÉ: Vraiment !
M. EDGA R: En vertu de la loi d'Angleterre, et en vertu

de la loi d'Ontario, si vous autorisez un autre homme à signer
votre testament, il est vussi bin que si vous le mottez vous-
même.

M. WOODWORTII: Non.
M. EDGAR: L'honorable monsieur esýt avocat et il sait

cela.
M BOWELL: Je ne veux accuser personne d'avoir pré-

senté des pétitions sachant qu'elles avaient été signées par
une même personne; mais j'ai demandé à voir deux ou trois
pétitions venant du township de Tyondenaga, dans le comté
de mon honorable ami de llastings-Est. Je les ai signalées
à l'attention d'un honorable député de l'opposition qui pas-
sait dans le temps. J'ai dit: Regardez ces pétitions, vous
verrez qu'elles ont été signées en grande partie par la même
personne. C'est une des manières de signer les pétitions.
Sur cinquante et une signatures, j'en ai compté environ
trente qui avaient été écrites avec le même crayon et appa-
remment par la même main. Je connais la plupart de ces
messieurs, et je sais qu'ils sont respectables ; mais ce n'est
pas là la question soulevée par l'honorable député de Kings
(M. Woodworth). Il ne prétend pas que ces personnes
n'existent pas, mais que leurs noms ont été signés par la
même agent; et, d'après moi, c'et ce qui est arrivé dans le,
cas que je cite.

Mon honorable ami de Hastings-Est (M. Whito), un député
de l'opposition et moi, nous avons parcouru les pétitions.
Lorsque j'ai signalé la chose à son attention, mon honorable
adversaire a dit : " on dirait que c'est la même personne
qui les a toutes écrites." Les trois pétitions étaient presque
sc-mblables. Je ne sais pas ce qu'est la pétition que présente
dans le moment l'honorable député d'Ontario-Ouest (M.
Edgar), parce que je n'ai pas encore ou le plaisir de la voir ;
quand je l'aurai vue, je crois que je saurai quels sont les
ignataires - que les députés qui ont disposé ces pétitions le

sachent ou non-et je ne crois pas qu'ils puissent le savoir-
plus de la moitié des signatures ayant été écrites avee le
même crayon, étant de la même couleur et de la même
écriture.

M. EDaAR : Relativement à ce que l'honorable député a
dit-

Quelques DÉPUTÉS : A l'ordre; il a parlé.
265

M. l'ORATETR: Est-ce une explication personnelle ?
M. EDGAR: Oui. Au sujet de la pétition que j'ai présen-

tée au nom de lHastings-Nord, je puis dire -seuloment que je
l'ai reçue avec une lettre d'une personne dont le nom corn-
mence la liste.

M. BOWELL : Très probablement. Je n'ai rien dit quanw
à cette pétition, parce que je ne l'ai pas vue.

Sir JOHN A MACDONALD: Je ne suis pas pur dis-
cuter les séries particulières de pétitions qui viennent d'être
déposées, parce qu'on se montre très sensible à ce sujet et
qu'il est mieux que nous évitions ce qui choque la sensibilité
quand nous le pouvons, mais je dois nier la proposition émise
par l'honorable député d'Ontario-Ouest (M. Elgar) relative-
ment au quod fecit per allum fecit per se, quand il dit qu'une
personne peut en autoriser une autre à signer un document
pour elle et que cet acte équivaut à celui du principal. Cela
peut être la règle générale, mais si on remonte aux précé-
dents, on verra que l'on a toujours examiné minutieusement
les pétitions pour empêcher qu'elles ne donnent lieu à quel-
que pratique pernicieuse de ce genre.

Une pétition perd sa valeur si on découvre en la lisant
que tous les noms ont été écrits par la même personne. 1l
n'y a pas de garantie pour la Chambre, il n'y a pas de
garantie pour le député qui la présente. Il peut être tenu
de la déposer, si elle lui vient d'une personne respectable
comme dans le cas de l'honorable député d'Ontario-Ouest
(M. Edgar). Il sera blâmé s'il ne la dépose pas, bien qu'elle
puisse avoir une apparence suspecte; mais une pétition
perd certainement de sa valeur, si elle contient depuis un
jusqu'à cinquanto noms écrits de la même écriture. Plu-
sieurs fois dans ma vie, j'ai vu jusqu'à trois ou quatre cents
noms écrits par la même main, et il a été démouve-t plus
tard que c'étaient des faux. Il est évident pour la Chambre
que vingt ou trente personnes ne peuvent pas avoir la même
écriture, et il est également évident que ces vingt ou trente
personnes n'ont pas signé leurs noms. Ensuite, il n'y a
aucune preuve quelconque que ces noms aient été écrits
avec l'autorisation de ceux qui les portent. Si un homme
ne peut pas écrire, il fait sa marque, et le témoin est censé
certifier que la personne ne peut pas écrire. Mais si un
homme sait écrire, il n'a pas de raison d'autoriser une autre
personne à écrire à sa place. Je crois qu'il est très clair
que l'on devrait se montrer défavorable à cette pratique.
Je sais qu'on l'a combattue; au meilleur de mon souvenir,
on l'a vivement combattue en Angleterre, pour la raison
qu'elle détruit la valeur des pétitions. et parce que le parle-
ment ne peut pas examiner chaque nom et vérifier si chaque
signature est authentique ou si elle a été apposée avec le
consentement de la personne intéressée. Je crois que l'on
doit comprendre cela des deux côtés de la Chambre. Je
parle dans le but de nous protéger contre les pétitions, et
non pas pour restreindre le droit de pétitionner.

Je regrette d'avoir entendu l'honorable député de Bothwell
(M. Mills) dire : Nous sommes responsables de ces péti-
tions. Il ne peut être responsable, comme membre du par-
lement, que des pétitions qu'il présente lui-même. Mais
cela porte à croire que, dans l'opinion de l'honorable député,
il s'agit ici d'une tactique de parti et qu'il est tenu d'en
assumer la responsabilité. Mais, il ne peut pas savoir si
ces pétitions ont été préparées honnêtement ou non; il n'a
pas de moyen de savoir cela. Cependant, il dit:-parlant
en son nom propre et au nom de tout le parti-nous prenons
toute cette responsabilité. Je suis bien certain que son chef
dans la Chambre ne voudrait assumer aucune responsabilité;
je ne pourrais me rendre responsable que d'une pétition que
je présenterais moi-même et que j'aurais endossée.

M. BLAKE: Je n'ai pas compris que mon honorable de
Bothwell (M. Mills) ait dit que chaque député de l'oppo-
sition prenait la responsabilité de toutes les pétitions. Il
parlait sans doute de la responsabilité personnelle de
chaque député qui a présenté une pétition et qui est respon-
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sable à l'égard de cette pétition en tant qu'un membre du
parlement peut être responsable dans ces matières, Le
droit de pétition est un droit sacré, et il est extrêmement
important, comme l'a dit le premier ministre, que l'on mette
ce droit à l'abri des abus. Mais, il est extrêmement impor-
tant, aussi, qu'on ne le soumette à aucune restriction indue;
et il serait très dangereux de fixer la responsabilité d'après
les limites que l'honorable député de Queen, Nouvelle-
Ecosse (M. Woodworth) a voulu établir. Si un député reçoit
d'une personne respectable une pétition apparemment con-
venable-je ne parle pas de la substance,je parle des circons-
tances-il doit la présenter à la Chambre.

Il se peut que le député n'approuve pas la petition en
entier, mais il doit donner au pétitionnaire une occasion
d'exposer sa cause à la Chambre. Il ne l'endosse pas en la
soumettant. Ie me souviens d'un cas fameux de ce genre,
le cas d'un M. Masson, qui avait envoyé une pétition accusant,
si je ne me trompe pas, lord Chelmsford, d'un acte tout à
fait irrégulier. Ce fut lord Russell, cette grande autorité
constitutionnelle, ce vénérable homme d'Etat, qui présenta
cette pétition. Il crut de son devoir de le faire, bien qu'il
n'approuvât pas la pétition et qu'il ne la pensât pas fondée;
il la déposa devant la Chambre des lords et exposa le cas,

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est bien différent.
M. BLAKE: Je démontre que des autorités éminentes en

droit constitutionnel ont compris qu'il est nécessaire de
sauvegarder le droit de pétition en éloignant tout obstacle
de ceux qui désirent soumettre quelque chose à la Chambre.
Il faudrait donc qu'une pétition fût bien extraordinaire pour
me faire refuser de la déposer, quand même je n'y serais pas
favorable,-pourvu toutefois qu'elle fût conforme aux règles
du parlement, ce que tout député doit considérer.

Abordons, maintenant, la question de ces signatures.
L'honorable ministre a fait une observation que j'approuve
jusqu à un certain point ; il a dit que les pétitions auraient
plus de valeur si l'écriture des signatures n'était pas la
même ; il a même dit qu'elles perdent toute valeur quand
les signatures sont toutes de la même main. Sur ce dernier
point je diffère entièrement d'opinion avec lui. J'ai vu un
grand nombre de pétitions dans le cours de mon expérience
parlementaire. J'ai vu un grand nombre de signatures sur
des pétitions; et l'on n'a jamais mis en doute l'authenticité
ou la respectabilité de ces signatures, bien qu'elles fussent
de la même écriture, d'après moi,-chose que, cependant,
je ne pourrais pas jurer.

L'honorable ministre lui-même dit qu'il se souvient d'un
cas où il a vu trois ou quatre cents noms écrits de la même
main, lesquels étaient autant de faux. Sans doute, il peut
se commettre des fraudes dans ces matières, et il se peut
qu'il y ait quelque fraude lorsque les signatures sont toutes
différentes ; parce que si vous présentez une pétition où
toutes les signatures diffèrent comme la craie diffère du
fromage, cela ne prouve aucunement que les signatures
soient authentiques. Maintenant, il nous faut bien com-
prendre quelle est la règle du parlement. Est-ce la règle
du parlement-je ne dis pas que la pratique soit recomman-
dable ou non- que la pétition soit signée dans chaque cas
par la personne même dont le nom est apposé ? Je dis que,
d'après ce que j'en connais, ce n'a pas été la pratique suivie
en ce parlement. Au commencement de cette session un
grand nombre de pétitions ont été adressées à cette Chambre
par des personnes qui s'intéressent à la cause de la tempé.
rance, et on a dit qu'au delà de 100,000 noms ont été mis au
bas de ces pétitions. J'aimerais à savoir si toutes ces signa-
tures étaient d'une écriture différente ; j'aimerais à savoir
s'il n'y a pas eu des centaines de personnes qui ont signé
par l'entremise de la personne qui leur présentait la péti-
tion ? Je crois que tel est le cas; je crois que dans le pays
en général dans cette Chambre on n'a pas cru que c'est une
chose répréhensible de mettre le nom d'un autre au bas
d'une pétition dans certains cas.

M. BLAKE

Je crois que l'on a supposé avec raison que si une pétition
venant de personnes respectables porte d'autres remarques
d'authenticité, les signatures qui peuvent avoir été écrites
par la même personne sur cette pétition ont dû avoir été
apposées avec la permission des intéressés. Je ne vois pas
pourquoi on restreindrait le droit de pétition plus que n'im-
porte quel autre droit important. On peut faire des actes
très solennels par l'entremise d'un autre. Un homme peut
autoriser un concitoyen à faire beaucoup de choses en son
nom, et à signer pour lui des actes qui peuvent avoir les
effets les plus sérieux. On n'a pas besoin de la signature
d'une personne pour faire des procurations en son nom. Si
un homme donne son consentement sur le lieu et qu'il voie
signer son nom, il le signe comme s'il l'écrivait de sa propre
main. Si nous voulons établir comme doctrine qu'il faudra
la signature propre de la personne même dans tous les cas,
posons cette doctrine après mûre réflexion comme la règle
générale et la pratique du parlement. Mais, je maintiens
que si l'on entend jeter du discrédit sur les petitions qui ont
été déposées depuis quelques jours, parce que quelques-unes
des signatures seront ou sont réputées être de la même
écriture, on discrédite par là même la grande masse de pé-
titions que nous avons reçue sur différents sujets dans ces
dernières années. Je crois que l'on a suivi cette année la
coutume établie, etje ne crois pas qu'il existe un député qui
ait présenté des pétitions pour bills privés ou relativement à
des questions d'une grande importance publique qui ne se
soit pas exposé aux censures de l'honorable député de Kings
(M.Woodworth), si ces censures sont bien fondées.

M. LANDERKIN : Je désire dire-

M. l'ORATEUR: Je crains que l'honorable député n'ait
perdu son droit de parler, excepté pour donner une expli-
cation personnelle.

M. LANDERKIN: J'avais la parole lorsque l'honorable
député a soulevé la question d'ordre. Je me suis alors assis,
et je n'ai pas eu l'occasion de parler depuis, et je n'avais pas
fini mon discours. Est-il juste qu'on m'attaque, qu'on
attaque les pétitions que j'ai présentées et que je ne puisse
me défendre ?

M. l'O RATEUR: Je ne crois pas qu'on ait attaqué l'hono-
rable député ou qu'on ait fait des réflexions blessantes pour
ceux qui ont présenté ces pétitions, simplement parce que
quelques-uns des noms ont été signés par les mêmes per-
sonnes. Il n'y a rien d'offensant là-dedans. C'est le devoir
des députés de présenter les pétitions qu'ils reçoivent de
personnes respectables, si elles portent assez de signatures
pour pouvoir être présentées. D'après la pratique anglaise
une personne ne peut signer le nom d'une autre personne
que si cett ' personne est incapable d'écrire ou malade. En
Angleterre, l'usage est de renvoyer toutes les pétitions à un
comité, qui présento un rapport chaque fois qu'il découvre
que plusieurs signatures sont de la même écriture, et qui
recommande que toutes ces signations soient rayées de la
liste. Cela semble être la seule punition qui existe. Je
suppose que cette règle existe ici ; si plusieurs noms ont été
écrits par la même personne, ces noms sont rayés. J'admets
que la pratique en cette Chambre n'a pas été de faire des
recherches pour voir comment les noms ont été signés. Le
greffier et ses employés ont fait la besogne qui appartient à
un comité en Angleterre; et si cette pratique est adoptée,
ce sera le devoir du greffier et de ses employés de signaler à
mon attention les pétitions contenant plusieurs signatures
de la même main, et ce sera mon devoir d'appeler l'attention
de la Chambre sur ces pêtitions, et la Chambre pourra faire
rayer ces noms des listes. En Angleterre, on n'exige appa-
remment aucune preuve.

M. BLAKE: Ce serait une pratique nouvelle ici.

M. l'ORATEUR: Oui.
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M. CASEY: Quand une question d'ordre est soulevée
pendant un discours et que finalement la question est dé-
cidée, cette interruption empêche-t-elle le député de re-
prendre son discours ?

M. l'ORATEUR: J'ai décidé la question d'ordre et l'ho-
norable député (M. Landerkin) n'a pas continué son
discours; mais l'honorable député d'Ontario-Ouest l'hono-
rable député de Hastings, l'honorable député de burham-
Ouest, ont tous continué le débat sur la question principale,
et non pas sur la question d'ordre.

M. LANDERKIN: Je n'ai pas fini mon discours.
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre !
M. LANDERKIN: Je puis arriver à mon but de quel-

que manière; je propose l'ajournement du débat.

M. l'ORATEUR: Naturellement, le député qui désire
parler ne peut pas proposer la motion d'ajournement. Elle
doit venir de la part d'un autre député.

M. LISTER: Je propose l'ajournement do la Chambre.

M. l'ORATEUR: Si l'honorable député n'a que quelques
mots d'explications personnelles à donner, je suis certain
que la Chambre l'entendra.

M. LANDERKIN: Je n'ai que quelques mots à dire.
J'ai demandé à l'honorable député de Kings de me renvoyer
les pétitions, mais il ne me les a pas remises. J'ai vu qu'il
n'a pas lu du tout les pétitions. Je vois les noms de
Nicholas Schlozhauer et T. Nicholas Schlozhauer que l'ho-
norable député dit être de la même écriture. Ils ne sont
pas de la même écriture. Il y a aussi les noms de James
McMahon et Michael Finnerty que l'on dit être de la même
écriture. C'est une erreur. Pour montrer avec quelle
bonne foi j'ai agi en cette affaire, je vais lire deux des
lettres que j'ai reçues avec ces pétitions. La première est
de M. John Proctor et se lit comme suit:

HANovEa, 13 mai 1685.
CHEa DoCTEU2.-J'ai reçu votre lettre du 6. Je vous remercie de

m'avoir envoyé un exemplaire du bill concernant le cens électoral. Il
est simplement odieux. On dirait que air John veut porter l'opposition
et ses amis à des excès. Oh ! pour un'Oromwell 1 Je crois que quelques-
uns de ses amis ont honte et qu'ils désirent presque qu'il retire le bill.
Il nous faut attendre et travailler pour qu il resulte du bien du mal'
qu'on veut nous faire. .

L'autre lettre est du Dr McLean, de Ayton. Elle est ainsi
conçue: .

ATTON, 13 mai 1885.

CuHEa 'oN::EU.-Je viens d'envoyer à M. James Trow une pétition
qui a été signée pendant ces deux derniers jours. Si nous avions eu plus
de temps, les signatures auraient été beaucoup plus nombreuses, attendu
que tout le monde a signé, libéraux et conservateurs, excepté deux con-
servateurs isolés. Si vous examinez la liste, vous verrez que la plupart
de ceux qui ont signé sont des conservateurs marquants, mais je dois le
dire, des hommes qui ne viulent pas d'un nouveau bill concernant le
cens électoral ou de n'importe quel autre avantage illégitime.

M. WHITE: Jo ne reproche pas à l'honorable député de
Perth (M. Trow) de présenter une pétition au nom de
Hastings-Est. Un député qui reçoit une pétition a le droit
de la déposer.

Bien que je sois très favorable au bill concernant le cens
électoral, si quelqu'un de mon comté ou d'un autre comté
m'envoyait une pétition, je la présenterais. Mais, lhonorable
député a dit, en présentant la pétition, qu'elle contenait les
noms de trente conservateurs. Je ne lui reproche pas d'avoir
dit cela. Quand je suis allé à la maison, j'en ai rencontré
plusieurs accidentellement; et je puis dire ici, je crois, que
les dix-neuf vingtièmes des noms sont ceux de gens qui mar-
chent avec le parti libéral, J'ai rencontré plusieurs des si-
gnataires-je connais tous ceux qui sont inscrits sur la liste
-et j'ai dit à l'un d'eux : " Eh bien, vous avez signé la pé-
tition contre le bill du cens électoral. Avez-vous lu le bill ?"
" Vraiment ! " dit-il. " Je n'ai vu ni le bill ni la pétition; si
quelqu'un l'a signée en mon nom, il n'avait pas le droit de

le faire, et c'est un faux." Je sais qu'on a apposé beaucoup
de signatures dans le bureau de poste et qu'on s'est permis
beaucoup de libertés sous ce rapport. Je donnerai à l'hono-
rable député qui a présenté la pétition, le nom de la personne
qui m'a dit qu'elle n'avait vu ni la pétition ni le bill. Je
me suis levé seulement pour dire que je crois que la règle
devrait être appliquée, et que la Chambre ne devrait recevoir
que les pétitions signées par les personnes elles-mêmes, ou
portant la marque des personnes qui ne savent écrire. Cela
sauverait beaucoup d'embarras et nous aurions moins de pé-
titions et moins d'inconvénients. En tant qu'il s'agit de
mon comté, je puis dire qu'il y a très peu d'excitation au su-
jet de ce bill concernant le cens électoral.

Les pétitions sont alors reçues.
M. l'ORATEUR : Je crois qu'il serait bon que la députa-

tion comprît et que le pays comprit qu'une personne n'a
pas le droit de signer le nom d'un autre sur ces pétitions.

M. RESSON : J'ai ici une pétition présentée par l'hono-
rable député de Perth-Sud (M. Trow), et bien que je ne nie
pas que chaque signature soit celle d'un libéral, j'oserai dire
que si vous examiniez la pétition vous-même, M. l'Orateur,
vous verriez que deux ou trois personnes tout au plus ont
écrit tous les noms. Je trouve au moins vingt noms qui
sont tous de la même écriture.

M. BLAK E: Je crois, M. l'Orateur, que si nous sommes
pour changer ce qui a été notre pratique invariable depuis
dix-sept ou dix-huit ans nous devrions faire ce changement
par un acte plus solennel que par une simple déclaration du
Président. Je crois que nous devrions adopter une règle et
que le peuple devrait savoir que les signatures des pétitions
ne peuvent être apposées que par les personnes qui veulent
les signer.

Sir JOHN A. MACDONALD : Quand une pétition est
présentée, on présume, je crois, qu'elle est signée par les
personnes dont elle contient les noris, et a moins que des
personnes qui ont un intérêt particulier à les voir ne cons-
tatent le contraire, on suppose que les signatures sont
authentiques, et chaque fois que des objections ont été sou-
levées, je crois que l'on a suivi la rèfle. Je sais que, avant
la Confédération, dans l'ancien parement du Canada, dès
qu'il était découvert que la règle avait été violée on punissait
ceux qui l'avaient méconnue. Je fais particulièrement allu-
sion aux pétitions qui furent présentées dans un temps de
profonde agitation politique; on examina soigneusement
les pétitions, et quand on découvrit qu'elles contenaient de
fausses signatures on appliqua la règle, comme je l'ai dit.
La règle repose sur le bon sens et on l'observe très stricte-
ment en Angleterre.

Je tiens dans ma main un rapport fait à la Chambre des
Communes, dans la 46e Victoria, par un comité spécial
chargé des pétitions publiques. Il est dit dans ce rapport :

Votre comité a cru de son devoir de signaler à l'attention de la
Chambre, une pétition en faveur du rappel de la loi concernant les
maladies contagieuses,-

Ce qui était une question qui causait une profonde agita-
tion en Angleterre-

qui a été présentée par K. Cavendish Bentinck, de Whitebaven, le 12
de mars dernier et dans laquelle on trouve des irrégularit6s graves.

Votre comité a remarqué que la pétition, bien que paraissant dtre
signée par 414 personnes, ne l'est, de fait, que par 293, les 121 autres
signatures étant toutes de la môme écriture. Votro comité, par conseé-
quent, tenant compte des règles de la Chambre, s'est abstenu de compter
ces noms parmi les signatures.

Je crois que cette règle est sage et qu'elle devrait être
suivie. Je crois que le doute qu'on a jeté sur l'authenticité
des signatures apposées à ces pétitions détruit en grande
partie, l'effet que les pétitionnires auraient voulu produire
sur la Chambre. Ce doute aurait encore plus" d'effet s'il
s'agissait de pétitions pour ou contre une autre mesure en
particulier.
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M. BLAIE: Je n'ai pas discuté la question de savoir
quelle est la pratique la plus ancienne, mai's j'ai dit simple-
ment que nous avons une pratique établie depuis dix-huit
ans, et que je ne crois pas que nous devions modifier cette
pratique par ne simple déclaration du président, mais que
nous devrions faire le changement par une règle de la
Chambre.

Sir RICIIARD CARTWRIGHT : Je suis bien disposé,
M. l'Orateur, à dire, avec vous et le premier ministre, qu'il
i-erait mieux de dci éter, après avoir donné les avis neces
saires, que toutes les signatures à une pétition devraient être
de l'écriture ménme de ceux qui la signent. J'admets avec
le premier ministre que cela est une garantie contre les
doutes qu'on peut soulever contre les pétitions. Mais, je
tiens à faire observer que non seulerÈent, d'après ce que je
crois, on n'a jamais soulevé cette question depuis la Confé-

ation, ct que la pratique a toujours été telle que l'adit mon
iierorabe voisin, mais que le premier ministre a été mêlé à
ui débat-jO ne suis pus tout à fait sûr de cela, toutefois-
a iquel on avait donné lieu avant la Confédération ensuivant
e .actement la même ligne de conduite dans une circonstance
ou deux. Je crois qu'il s'agissait de quelques pétitions que
la province de Québec avait présentées contra la Confédéra-
tion, et qu'un député signala la pratique alors suivie. Feu
M. Ilolton rapporta ce qui était à sa connaissance et à la
mienne, à savoir, que dans les districts ruraux il est d'usage
que ceux dont on veut mettre les noms sur les pétitions
demandent aux personnes qui les portent de vouloir bien les
signer pour eux. Je parle seulement de la coutume, une
coutume que j'ai remarquée moi-même une ou deux fois.

Maintenant, comme cette pratique a existé pendant long-
temps, si l'on veut faire un changement, je crois qu'on doit
l'établir par nos règlements. Le premier ministre doit voir,
tout le monde doit voir qu'il serait injuste, qu'il serait dérai-
sonnable de disci éditer maintenant toute une collection de
pétitions qui ont été signées suivant l'usage adopté. Je ne
dis pas que la coutume est sage ou que nous devrions la
maintenir, niais c'est la coutume qui existe depuis long-
temps, et c'est la première fois au meilleur de mon souvenir
-excepté dans le cas particulier qui a eu lieu avant la Con-
fédération et que j'ai rappelé-que l'on s'y est opposé.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas voulu parler
particulièi-emet de ces pétitions, j'ai simplement fait re-
marquer l'opportunité d'avoir une règle stricte, afin que ces
pétitions aient le poids qu'elles devraient avoir.

M. MACKENZIE: En Angleterre, il y a un ordre de le
Chambre piécis.

Sir JOHN A. MACDONALD: Qu'orn en ait un ou non
c'est la pratique constante.

Sir HECTOR LANGEVIN: D'apiès ce que je me rap
pelle, la pratique qu'on a suivie depuis très longtemps, e-
spécialement relativement aux pétitions venant de la pro
vince de Québec, est celle-ci: un grand nombre de personneî
sont incapables d'apposer leurs noms à ces pétitions; cepen
dant après qu'on i obtenu un certain nombre de signature
régulièrement, on éciLit d'autres noms en les accompagnan
d'une croix, et la personne qui signe le nom des autree, cer
tifie qu'elle a été autorisée à signer les noms que porte l
document, et cela donne un cachet d'authenticité aux signa
turcs. Il serait très dur d'empêcher les personnes qui son
incapables d'écrire d'adresser des pétitions au parlement e
de lui exposer leurs griefs. Par conséquent, si la règle doi
ôtre changée ou si nous sommes pour avoir une nouvell
iègle, je crois :ue nous devrions stipuler qu'une personn
qui ne pourra pas signer son nom, pourra le faire écrire pa
une autre, pourvu que, dans ce cas, la pétition soit accom
pagnée d'un certificat.

M. l'ORATEUR: J'espère que la Chambre ne penser
pas que je recommande quelque changement dans la règli
Je fais simplement remarquer que, d'après la pratique qu

Sir Joun A. MACDoNALD

a prévalu, ceci est irrégulier et ne doit pas être fait, si c'est
possible ; et je crois que les députés feraient bien d'informer
leurs commettants qu'ils ne doivent pas signer pour d'au-
tres. Je ne m'oppose pas à la réception de cos pétitions,
mais la pratique est irrégulière.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE-
CORRESPONDANCE AVEC LE GOUVE RNEMENT.

M. BLAKE: Y a-t-il eu aucune correspondance entre la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, posté-
rieurement au 18 mars 1885, au sujet de propositions à l'effet
de faire un changement dans les arrangements existant
entre la compagnie et le gouvernement ? L'ingénieur en
chef a-t-il fait aucun rapport à ce sujet? Aucun ordre en
conseil a-t-il été passé à ce sujet? Aucun rapport d'aucun
officier de la compagnie a-t-il été présenté au gouvernement?
Le gouvernement a t-il les bilans préparés par M. Miall,
mais qui ne sont pas joints à sa lettre?

M. POPE& Je ne crois pas qu'il y ait ou quelque corres-
pondance depuis la date mentionnée. Il n'y a eu aucun
arrêté du conseil; aucun officier de la compîagnie n'a pré-
senté de rapport, excepté M. Ogden, et ce rapport été dépoé.
Les bilans préparés par M. Miali ont été produits.

M. BLAKE: Le rapport de M. Miall dit qu'il a préparé
deux bilans avec lesquels il a formé une feuille de balance
séparée qui a été déposée sur le bureau d la Chambre. Ce
sont ces bilans que je veux avoir.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ii'avais pas compris
cela.

DIRECTEUR DE POSTE DE BRANDON

M. LISTER: Quelles sont les allocations que reç·>it le
directeur de poste de Brandon (1) pour loyer, (2) pour le
salaire de ses aides.

M. CARLING: Le crédit affecté au loyer est de $600 par
année. Le salaire du directeur de poste comprend une alloca-
tion de $750 par année pour des aides accordés dans des cir-
constances exceptionnelles. - Ces aides seront roranchés le

,1er octobre 1885.

ARPENTAGES AU NORD-OUES P.

M. MILLS: Le gouvernement se )roposc-t-il de faire ar-
penter des terres dans le Territoire du Nord-Ouest, et de les
ouvrir aux établissements, dans le cours de cet été ? A-t-on
déjà dépêché quelque arpenteur afin de procéder aux travaux
d'arpentage ? Les employés de la Commission de Géologie
se sont-ils déjà mis en campagne afin de poursuivre leurs
explorations pendant la saison courante ? Si non, pour-

- quoi ?

Sir JOHN A. MACDONALD: La réponse qu'on m'en-
s voie est celle-ci: Le gouvernement ne se propose pas de
- faire ai-ponter et d'ouvrir à la coloniation beaucoup de

terres au Nord Ouest, dans le cours de cet é'é, parce que,
comme on le verra par la carte ci-jointe, cela n'est pas né-
cessaire. On a envoyé ou on est sur le point d'envoyer

e plusieurs arpenteurs qui traceront les chemins et délimite-
ront les établissements séparés. Une partie du personnel de

t la commission d'exploration géologique est déjà en campa-
t gne; les autres font des préparatifis, et ils partiront prochai-
t nement.
e CHEMIN DE FER INTERCOLONIA L-RECETTES ET

FRAIS D'EXPLOITATION.
r
- M. BLAKE: Quelles ont été les recettes et les frais d'opé-

ration du chemin de fer Intercolonial pendant les mois de
a mars et d'avril, respectivement ?
. M. POPE: Pendant le mois de mars, les recettes ont été
i de $1'79,869, et les frais d'exploitation de $175,544. Pendant
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le mois d'avril les recettes ont été de $240,295. Je ne con-
nais pas encore les frais d'exploitation pour avril.

MATS BREVETÉ DE LAVIS POUR LES TENTES.

M. LANGELIER: Le gouvernement a-t-il l'intention
d'adapter aux tentes en usage par la milice le mât breveté
de Lavis?

M.CARON: On a soumis cotte invention à la division
militaire, dont on attend un rapport. Tant que ce rapport
ne m'aura pas été soumis, je ne pourrai pas dire si ce mât
breveté sera adapté aux tontes employées par la milice ou
non.

TROUBLES DANS LE NORD.OUEDT.

M. BLAKE: Le gouvernement a-t-il pris quelque arran-
gement, pour le transport gratuit des restes des volontaires
tués au Nord.Ouest au lieu d'où ils sont partis? si non, se
propose-t-il de le faire?

M. CARON: Jusqu'à présent on n'a demandé au dépar-
tement que de faciliter le transport des restes des volon-
taires qui sont tombés sur le champ de bataille. Leurs
amis paraissaient préférer s'occuper de la chose eux-mêmes.
Si plus tard quelqu'un demande au gouvernement de trans-
porter gratuitement les restes d- quelque volontaire, le gou-
vernement prendra les moyens de faire transporter ces
cadavres gratuitement.

M. BLAKE: Le gouvernement a t il l'intention de sou-
mettre au parlement quelque proposition tendant à recon.
naître les services des volontaires actuellement en campagne
dans le Nord-Ouest, soit par des concessions de terres, par
du scrip ou autrement ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Cette question a déjà été
posée et je répondrai, comme j'ai déjà répondu, que cette
question occupe sérieusement l'attention du gouvernement.

TERRES DU CANADA.-LE LOT DE GABRIEL
DUMONT.

M BLAKE: Quand Gabriel Dumont s'est-il établi sur le
lot qu'il possède sur la rive est de la Saskatchewan, près de
la "Traverse Gabriel" et de Saint-Laurent, d'après les
archives conservées au département des Terres? Quand la
demande qu'il a faite de ce lot comme homestead a-t-elle été
accordée ? A quelle date a-t-il ou droit à son titre do conces-
sion? Quand lui a-t-on accordé ce titre ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'y a rien dans les
archives du département qui fasse voir quand Gabriel Du-
mont a commencé à occuper les terres situées du côté est de
la rivière Saskatchewan, pour lesquelles on lui a accordé une
demande de homestead et un privilège de préemption. On
lui a accordé le droit d'avoir comme homestead le quartier
t-ud-est de la section 20, township 42, rang 1, à l'ouest du
troisième méridien principal, le 1er mars 1883, le privi!ège
de préemption pour le quartier sud-est de la même section.
Il n'y a rien dans la deciaraion que Dumont a faite, lors
qu'il a comparu devant l'agent des terres pour faire sa de
mande, qui indique qu'il avait occupé la terre avant ce jour;
et, conséquemment, il n'aurait droit de demander son titre
on vertu de la loi des terres du Canada que trois ans aprèe
avoir fait sa demande. Le titre do coucession de cette terre
n'a pas encore été émis, et on n'a pas 3ncore demandé au dé
pai tement de l'accorder.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE-
REMilSES A LOCOMOTIVES DU GOUVERNEMENT

M. BLAKE: Est-il arrivé qu'aucun terrain sur lequel l
gouvernement a fait construire une remise à locomotives
ou qu'aucun lot où se trouvent des constructions apparte
nant au gouvernement, et occupées soit par le gouvernemen

lui-même ou par la compagnie du chemin de fer du Pacifique
canadien, se soit trouvé couvert par un titre de concession
accordé d'une manière irrégulière à un particulier ?

Sir JOHN A. MACDONALD : En 1875, le gouvernement
choisit, paraît-il, l'emplacement d'une ville à Selkirk, endroit
où il croyait que le chemin de fer Canadien du Pacifique traver-
serait la rivière Rouge, et il prit à cette fin des terres occu-
pées à l'époque du transport et pour lesquelles l'occupant
avait droit d'obtenir un titre de concession en vertu de la
loi du Manitoba. Le gouvernement semble avoir ignoré
cette occupation, ou, au moins, ne pas en avoir tenu compte.

L'arpentage fut fait d'après les instructions de l'arpenteur
général, et le plan a été conservé dans le département de
l'intérieur, mais il n'y a rien dans le département qui indi-
que où se trouve la remise à locomotives ou même qu'une
telle construction ait jamais existé. Toutefois, il est arrivé
dernièrement à la connaissance des officiers du département
que la remise à locomotives se trouve sur un lot concernant
lequel la preuve d'occupation exigée par la loi du Manitoba
a été fournie, il y a plusieurs anné3s et le titre accordé.

SÉANCE DU SAMEDT ET AJOURNEMENT LE JOUR
DELA FEPE DE LA REINE.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que lorsque
la Chambre s'ajournera vendredi prochain qu'elle reste ajour-
née jusqu'au samedi suivant, à 1.30 p. m., et que les mesures
du gouvernement aient la priorité après les affaires de rou-
tine, et aussi lorsque la Chambre s'ajournera samedi elle
reste ajournée jusqu'à mardi, le 26 courant à 1.30 p. ni.

La motion est adoptée.

LES TROUBLES DU NORD-OUEST.

M. BLAKE : Avant que vous passiez à l'ordre du jour,
M. l'Orateur, je crois qu'il est de mon devoir de profiter de
mon droit parlementaire pour faire une motion dans le but
de soulever une question importante, une question que je
regarde comme grave et urgente, et que l'état des affaires
de la Chambre-vu l'ordre des choses et les règles de la pro-
cédure--m'empêche de soulever d'une autre manière. Je
veux parler des devoirs du gouvernement et des droits et
obligations de cette Chambre concernant les y enseignements
qui se rapportent aux événements passés du Nord-Ouest,
cause des troubles qui ont ou lieu récemment.

Depuis que je suis entré en cette Chambre, je ne me suis
jamais servi du droit de faire la motion que je suis pour pro-
poser, croyant toujours comme je crois maintenant, que c'est
un droit dont il faut user rarement, et qu*il faut le réserver
pour des questions comme la présente question, et pour des
situations comme la présente situation. Je crois qu'il existe
une fausse impression ou une fausse interprétation quant aux
obligations et aux droits du gouvernement et de la Chambre
touchant cette importante question, et il est nécessaire qu'elle
soit éclaircie et que nous arrivions à une entente, si possible,
quant à notre position respective en cette matière. L'idée
la plus élémentaire des fonctions fondamentales du gouverne-
ment c'est le maintien de la sécurité du citoyen contre les
attaques de l'étranger et contre.la discorde intestine, et cela
comprend son droit à la pleine obtention de la justice dans
le pays. Notre constitution reconnaît et consacre cette idée
première des fonctions du gouvernement eu déclarant,
comme elle fait expressément, que ce parlement est autorisé

- à faire des lois pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement
du pays; et si la paix a été troublée, si l'ordre publie-

Sir JOHN'A. MACDONALD: Afin que nous puissions
juger de la régularité ou de l'irrégularité du discours de

e l'honorable député, je dois lui demander de faire la motion
touchant laquelle il va parler.

M. BLAKE : Je ne sache pas que l'honorable ministre
t ait le droit d'exiger que je dépose la motion dans vos mains,
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M. l'Orateur; mais je n'ai pas d'objection à faire connaître
ma motion. Je suis pour proposer l'ajournement de la
Chambre. C'est la seule motion régulière, et cela étant, je
croyais quo l'honorable ministre devait le savoir. Si,
comme j'allais le dire, la pair publique a été rompue, Fi
l'ordre public a été troublé, si l'autorité du gouvernement a
été violée, si l'insurrection a levé la tête en Canada, je
prétends que c'est le devoir du gouvernement de donrer le
devoir de cette Chambre de demander, et son droit d'obtenir
tous les détails, afin que nous puissions traiter toute la
question, telle qu'elle se rapporte au gouvernement et au
pays, afin que nous fassions porter toute la responsabilité à
qui de droit ou que nous la partagions si elle doit être
partagée. Je prétends que tel est le devoir du gouverne-
ment et que nous avons droit de demander qu'on nous mette
en position de former ce jugement le plus tôt possible.
Plus de huit semaines se sont maintenant écoulées depuis
que l'insurrection a éclaté, et, depuis cette époque, j'ai
insisté constamment pour avoir des renseignements qui
nous permettraient d'arriver à des conclusions sur cette
question. Nous avons tous compris qu'il était de notre
devoir d'aider cordialement à adopter des mesures pour
rétablir l'autorité publique, et nous avons compris que c'était
un devoir doublement urgent pour nous, vu l'état particulier
du Nord-Ouest.

Nous avons rempli ce devoir; tout ce que le gouverne-
ment nous a proposé il l'a eu à un instant d'avis, et il a
reçu l'appui moral et le soutien de tous les membres du
parlement et du peuple en général en prenant les mesures
les plus actives, les plus énergiques et les plus comp!ètes
qu'il ait put imaginer pour rétablir l'autorité publique.
Mais bien que nous ayons fait cela, nous ne devons pas
perdre de vue ce devoir important qui s'impose à nous,
nous ne devons pas perdre de vue cette obligation impor-
tane du gouvernement. Je dis que l'obligation qu'il y a
pour le gouvernement de déposer devant le parlement les
renseignements qui doiyent permettre à celui-ci de pro.
noncer un jugement est claire et précise. Le gouvernement
a le plein pouvoir de gouverner, et il est difficile de présumer
que des résultats comme ceux qui viennent de se produire
auraient eu lieu s'il n'y avait pas ou quelque négligence,
quelque retard, quelque faute. J'admets bien que l'insur-
rection aurait pu éclater sans qu'il y eût quelque négli-
gence, quelque retard, quelque méprise ou quelque faute
d'administration. Cela est possible, à la vérité; mais s'il
doit y avoir une piésomption, la présomption, dans le mo-
ment, doit être contre ceux qui sont au pouvoir.

Le gouvernement du jour peut détruire cette proposition;
mais il est obligé d'entreprendre la tâlche et il ne peut
détruire la présomption qu'à la condition de donner tous les
renseignements qui peuvent servir de base à un jugement.
Nous avons le droit de passer jugement; nous avons le de-
voir de passer jugement ; nous allons nous prononcer entre
nos concitoyens récemment en révolte et leurs gouver-
nants; nous allons nous prononcer entre les sauvages et
leurs gouvernants. Nous avons une grande responsabilité,
attendu que nous sommes la cour d'appel de dernière ins-
tance en cette matière. Nous sommes les représentants du
peuple; nous faisons la grande enquête de la nation, à qui il
incombe de se renseigner complètement sur des questions
de ce genre. Je dis que le devoir du gouvernement est
apparent d'après des principes généaux. Il découle do sa
position et do la nôtre. C'est un devoir qu'on a admis fré-
quemment et qu'on a rempli en Angleterre. C'est un
devoir qu'on a admis et qu'on a rempli ici. Les membres
du gouvernement actuel s'y sont conformés eux-mêmes lors
des premiers troubles de 186-70. Nous avions alors une
insurrection, une insurrection sérieuse, bien moins sérieuse,
toutefois, que celle d'aujourd'hui. C'était le résultat de
notre acquisition du Nord-Ouest. Lorsque le parlement se
réunit le 15 février 1870, Louis Riel était en possession de
l'établissement de la Rivière Rouge comme président d'un
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gouvernement qu'il avait entrepris de former dans ce pays;
on avait entamé des négociations avec le peuple du pays;
on organisait une armée, on se proposait d'organiser une
armée, à tout événement, qui serait allée là dans le prin-
temps. C'est dans cet état de choses que le parlement se
réunit le 15 février 1870.

Le 24 de ce mois, le gouvernement déposa par message,
non pas à la suite de sollicitations ou d'instances, mais vo.
lontairement, par message de Son Ezcellence, les documents
ayant rapport au soulèvement, jetant de la lumière sur les
causes qui l'avaient produit, jusqu'à la date la plus récente.
Ces documents se composaient d'une masse de papiers, qui,
imprimés, couvraient au delà de 150 pages de matière. Le
gouvernement ne pensa pas qu'il serait justifiable de faire
lui-même un triage de ces doeuments; il crut que la situa-
tion était telle, que les deux partis dans la Chambre
avaient droit de savoir tout ce qui avait transpiré, et il dé-
posa conséquemment tous les papiers. Le jour même où il
produisit ces pièces, le gouvernement proposa la formation
d'un comité spécial composé de membres des deux partis-
dans lequel le regretté M. Holton, mon honorable ami le
député actuel de York-Est (M. Mackenzie) et moi, nous
représentâmes l'opposition-et il chargea ce comité d'ex-
aminer les documents déposés dans le message et de dire à
la Chambre, dans son rapport, quels seraient ceux qu'il
trouverait à propos de publier dans le temps. Le gouver-
nement comprit que dans ces circonstances particulières,
c'était à la Chambre de décider, par l'entremise d'un comité,
nommé par elle, et jouissant de la confiance des deux partis,
quels documents devaient être retenus; c'est pourquoi
l'administration produisit toutes les pièces et laissa au
comité le soin de décider quelles étaient celles qui ne de-
vaient pas être publiées alors dans l'intérêt publie. Peu de
jours après cela-comme je l'ai dit, cela se passait le 24,
neuf jours après l'ouverture de la session-ce comité spécial
fit son rapport et recommanda la publication de tous les
papiers déposés, excepté une seule dépêche du lieutenant-
gouverneur provisoire, l'honorable M. Macdougall, excepté
aussi les noms de deux ou trois personnes qui se rencon-
traient dans deux ou trois endroits dans la correspondance
et qui furent remplacées pas des astérisques. Presque im-
méliatement après l'ouverture de la session, mon honorable
ami de Yoik-Est, demanda d'autres documents-ne sachant
pas, naturellement, que le gouvernement 'tait pour les pro-
duire-ayant rapport aux explorations et b d'autres détails.

Cette motion fut accordée et les docume ats furent déposés
très peu de temps après. Quels étaient c 's documents?

Quel était le caractère général de ces do uments et de ces;
renseignements sur le soulèvement qui s'était produit dans
le Nord-Ouest à l'époque que j'ai mentionnée, et qui avait
pour objet de nous empêcher de prendre possession du pays
et de l'administrer ? Quel était la nature générale de ces
renseignements sur un état de choses créé par l'établisse-
ment de facto d'un gouvernement qui voulait se faire recon-
naître, pendant que l'on faisait des négociations pour régler
les difficultés, pendant qu'une armée se préparait à partir au
printemps? Ces documents devaient être tout ce qui pou-
vait jeter de la lumière sur la cause des troubles, sur la con-
duite du gouvernement, sur la conduite de la Compagnie de
la Baie d'ludson, sur la conduite de la population, sur la
conduite des fonctionnaires du gouvernement; toutes les
instructions, toutes les dépêches, toute la correspondance,
tous les papiers d'après lesquels cette Chambre, ce pays,
pouvaient former un jugement sur la cause des troubles, la
responsabilité de ceux qui les avaient produits, et la ligne
de conduite à adopter relativement à ces événements-tout
cela fut communiqué volontairement par le gouvernement
du joui-, dans l'accomplissement de ce qu'il regardait comme
son devoir public, son devoir déterminé, son devoir évident
envers le pays et le parlement. Je me permettrai de faire
quelques citations des documents ainsi déposés, afin de mon-
trer quelle espèce de papiers on jugea convenable de pro-
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duire, et en même temps de jeter incidemment quelque
lumière sur la situation présente. La situation d'alors dif.
férait beaucoup de celle d'aujourd'hui. Nous avions conclu
un marché pour obtenir le transport du territoire, mais nous
n'en avions pas le contrôle, et, comme je l'ai toujours pensé,
ni le gouvernement du pays *ni la Compagnie de la Baie
d'Hudson n'avaient pris les précautions voulues à cet égard.

Je crois que les communications préliminaires qu'il fal-
lait avoir avec les autorités de la Compagnie de la Baie-
d'Hudson et les gens en général, n'eurent lieu qu'après ces
démarches si malheureuses relativement aux arpentages et
relativement à l'entrée du gouverneur. Je crois que l'on ne
communiqua pas au temps voulu les renseignements conve-
venables quant aux intentions du gouvernement, quant à la
constitution à être proposée, quant au mode de gouverne-
ment dos nouveau territoire, quant aux droits des gens à
leurs terres. Je crois aussi que l'on com-nit une grande
erreur en faisant les arpentages avant l'extinction des droits
des sauvages, et dans l'état où étaient les sentiments de cer-
taines classes de la population, de même que l'on eut tort
de faire ces travaux sans avoir communiqué aux colons
d'une manière authentique et autorisée, l'objet de ces arpen-
tages, bien que, toutefois, ces renseignements aient été don-
nés jusqu'à un certain point par le colonel Dannis. Comme
je l'ai dit, je crois que les autorités de la Baie-d'Hudson
étaient aussi à blâmer. Elles étaient à blâmer pour ne pas
avoir communiqué au gouvernement du Canada, et, si néces.
saire, au gouvernement impérial, ce qu'elles connaissaient
ou ce qu'elles auraient dû connaître des sentiments du peu-
ple, et pour n'avoir pas indiqué la ligne de conduite qu'il
était convenable d'adopter dans les circonstances.

Ces documents M. l'Orateur, contiennent, entre autres
choses, deux espèces de renseignements. D'abord, ils com-
prennent les pièces que le gouvernement crut de son devoir
de déposer, afin que la Chambre pût voir s'il avait ou tort
ou raison dans sa ligne de conduite, deuxièmement, ces
documents renferment des détails qui devraient nous aider
à former un jugement quand le temps sera arrivé de rendre
un jugement sur les difficultés actuelles. Parmi ces docu-
ments, il y a une lettre du colonel Dennis, qui avait été
chargé d'une certaine mission concernant les arpentages.
Dans cette lettre écrite à la Rivière-Rouge le 21 août 1869
et adressée à M. Macdougall en sa qualité de ministre des
Travaux Publics à Ottawa, le colonel dit:

Je trouve qu'il y a beaucoup d'irritation parmi la populatlon indigène
à cause des arpentages que l'on a faits et des établissements que l'on a
choisis sans que le titre des sauvages ait été d'abord annulé. Vous navez
sans doute, qu dernièrement, les métis réunis en assemblée publique,
ont demandé à la compagnie, ici, de rendre compte des deniers payés
pour le transport du territoire au Canada.

Quelles qu'aient été les vues du gouvernement quant à la nature des
titres à étre conférés par l'acte de transport, que les dépenses soient
raisonnablement imputables à la compagnie ou non, je suis convaincu
vue le gouvernement devra commencer par supprimer le titre des
sauvages.

On doit considérer que cette question a la plus grande importance. Je
dois vous répéter à ce sujet la conviction que je vous ai exprimée lorsque
j'étais à Ottawa; je croie qu'on ne devrait rien négliger. La nécessité
d'agir promptement me semble plus apparente maintenant que jamais.
Supposons qne le-transfert de la part de la compagnie ait été complet,
il est possible que l'on réalise cet automne l'objet qu'on avait en vue. Il
ne peut y avoir de doute quant aux effets prejudiciables que va subir
l'établissement du pays si les métis et les sauvages prennent une attitude
d'hostilité contre les colons qui arriveront ou contre le gouvernement.

On aggravera encore les difficultés de la position en donnant aux
mécontents tout l'hiver pour combiner des plans contre les idées du
gouvernement. En même temps, il est probable que les métis français
qui constituent environ le 1 ou le J de la population (disons 3,000 âmes)
se montreront turbulents. Ils ont été jusqu'à proférer des menaces de
violence qu'ils mettraient à exécution ai l'on entreprenait de faire des
arpentages.

Le 20 août suivant le même-personnage écrivit au même
ministre une lettre dont je lirai un court extrait :

J'avais d'abord résolu, tant qne je n'aurais pas été pleinement avisé
quant au système d'arpentage des termes que le gouvernement pourrait
adopter, d employer le temps à arpenter la zone de terrains accordés
par la compagnie, laqnelle zone embrasse une bande large de deux
milles chaque côté et s étendant jusqu'à la rivière Rouge sur une dis-

tance, disons de 40 milles depuis l'embouchure, et aussi le long de l'As-
siniboine de la même manière sur une distance d'un grand nombre de
milles. J'ai hésité à faire ce travail dans le moment, vu qu'une grande
partie des terres sont convertes de moissons; si l'on passait sur ces terres
on causerait plus ou moins de dommages aux colons, ce qui, vu les dispo-
sitions actuelles des métis, serait à regretter.

Il dit encore :
J'ai encore à faire remarquer un sentiment de malaise qui existe chez

l'élément métis et chez les sauvages, relativement à ce qu'ils regardent
comme l'action prématurée du gouvernement, qui a fait arpenter les
terres sans avoir d'abord éteint le titre des sauvages, et je demande la
permission de réitérer l'opinion que j'ai exprimés antérieurement en
disant que cette question est la première question importante dont le
gouvernement devra s'occuper. Naturellement, j'ai mis à profit toutes
les occasions pour assurer à cet élément que l'intention du gouverne-
ment est d'agir honorablement et loyalement en cetteaffaire, et je procé-
derai tranquillement à mon ouvrage. Cependant, si ce sentiment mera-
çait de dégénérer en une opposition qui devrait préjudicier à une colonie
pleine d'importance pour l'avenir immédiat du pays, je cesserais immé.
diatement mes opérations et j'attendrais vos ordres futurs.

Le 22 septembre suivant, M. Macdougall envoya, comme
ministre des travaux publics, le mémoire suivant au conseil:

M. Dennis, après avoir consulté les départements des terres de la cou-
ronne au Canada et aux Etats-Unis, conformément aux instructions
ci-dessus, a envoyé certains documents indiquant un système d'arpen-
tages et de subdivisions des terres publiques dans cette partie du
Canada.

Le I1 octobre 1869, le colonel Dennis envoie un mémoire
relatant les circonstances se rattachant à l'opposition active
de métis français de cet établissement, à la continuation des
arpentages du gouvernement :

Aujourd'hui, vers 2 beures p.m , est arrivé un messager, ancien po:te-
chaine dans le parti de M. Webb, employé à arpenter la ligne de
base on la ligne parallèle à la latitude, entre les townships 5, 6 et 7 ;
ce messager a apporté une fâcheuse nouvelle, annonç·nt qu'une bande
d'environ 1 métis français, commandée par un homme du nom de Louis
Riel, avait empêché M. Webb de pousser plus 1 in les arpentages.

Je lirai un autre extrait :
Le chef de la bande lui ordonna de renoncer immédiatemint à conti-

nuer la ligas, et de fait, le somma de i:!zr li,y sud dûlAsini-
boine, pays que la bande réclama comme appartenant au métis français
et qu'elle ne voulait pas laisser arpenter par le gouvernement canadien.

M. Dennis ajoute qu'il s'adressa à M. C>wan, qui était
magistrat, pour obtenir du secours :

Je fis observer à M. Cowan, en même temps, que je doutais qu'il fût
politique d'adopter des mesures sévères contre les coupables un cette
affire, vu l'état incertain de la tenure des terres quant aux métis et aux
sauvages, et vu la susceptibilité ou le mécontentement particulier des
métis français à cause du transport du territoire et de l'acquisition qu'en
avait fait le gouvernement du Uanada.

Le 12 octobre 1869 le gouverneur Mgcdougail écrivit à
M. Smith, secrétaire de la Compagnie de la Baie-d'Hudson,
une lettre dont voici un extrait:

Je suis peiné de vous informer aussi que quelques personnes ici ont
arrê té un des partis d'arpenteurs du colonel Denuis, et que, naturelle-
ment, le colonel s'est adressé à nous pour obtenir une réparation. Les
gens qui sont ainsi intervenus ont dit qu'ils savaient que l'arpentage
pouvait se faire sans qu'il en réultat gue:que dommag3 pour n'importe
qui; ils arrêtent les travaux parce qu il faut un commencement à toute
chose et qu'ils désirent que le gouvernement canadien sache qu'il n'en
veulent pas. Ils considèrent que si les Canadiens veulent venir ici, les
conditions d'entrée devraient avoir été arrêtées avec le gouvernement
local ici, tel que reconnu par le peuple du pays.

Le 15 octobre 1869, M. Cowan répondait au colonel
Dennis:

Je regrette beaucoup de dire que nous avons complètement échoué
dans nos efforts pour surmonter l'opposition des colons français du
Manitoba aux arpentages.

Le 12 février 1870, le colonel Dennis fit au ministre des
travaux publics, concernant toute la question, un long
rapport dont je citerai un court extrait:

Je devrais dire ici que j'avais expliqué antérieurement aux gens l'ob-
jet de ces arpentages et que je leur avais dit qu'on ne les faisait pas pour
changer les limites on troubler les habitants dans la possession de leurs
bIens, mais pour permettre au gouvernement de connaître la quantité
réelle de terrain occupé par chaque personne et sn tracer un plan afin
que l'administration pût être en état, aussitt que possible, de confirmer
tous les actes du gouvernement et les droits de tous les occupants
bond fßde.

La population parlant l'anglais paraissait comprendre et apprécier la
nécessité de cette mesure et l'avantage qu'elle trouverait à avoir des
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titres parfaits, et elle donnk toutes les facilités aux arpenteurs employés
à l'ouvrage.

Je défendis strictement toutefois q e l'on fit des arpentages dans cette
partie de la colonie occupée par les métis français; et bien que, peu de
temps après mon arrivée au Canada, le 21 aot, j'eusse visité les digni-
taires de l'église CathoFque Romaine au palais de Saint-Boniface, où
j'avais vu le père Tissot et le père lAllard et d'autres prêtres; bien que
je leur eusse explilqué la mû ne chose et que ces messieurs se fussent
déclarés en faveur de la mesure et qu'ils m'eussent promis de donner les
mêmes explications à leur eens et de leur recommander de ne pas s'op-
poser à l'exécution de ces arpentages nécessaires,-cependant, c.mme le
soulèvements'était déclaré quelques semaines après et que je désirais
beaucoup évi'er toit ce qui aurait pu être une nouvelle cause d'oense
pour cea gens, j- donnai les ordres ci-dessus, et aucune des personnes que
nous employiouns ne s'en écarta à ma connaissance.

Ce sont là les extraits dont je croyais important do faire
la lecture. On voit quels renseignements on avait fournis
sur l'état des choses et sur la question dos arpontagos depuis
le mois d'août jusqu'à une époltuo plus rapprochée de nous.
Le 27 octobre 1869, M. Dennis communiqua à M. Macdougall,
alois en dehors du territoire, dans le voisinage do Pembina,
je crois, un rapport dans lequel il déclare :

Je crois que l'on peut raisonnablement résumer comme suit l'attitude
des citoyens de langue anglaise du pays :-

Ils disent : nous sommes disposés à souhaiter sincèrementia bienvenue
à l'honorable M. Macdougall comme à l'homm2 qui a été choisi pour dtre
notre futur gou rerneur.

Nous regrettons sincèrement que la bonne renommée de la colonie fût
compromise par quelque action comme celle à laquelle, dit-ou, se pré-
pare une partie des métis franeiis

Un autre extrait encore:
Voici ce que nous éprouvons-nous avons confiince dans la future

administration de ce pays sous le gouv'rnement canadien ; en même
temps nous désirons dire que nous n'avon é'é con-uélts en aucune fatçun
comme peuple en entrant dans la Confé lérati n

On a constitué le nouveau gouvernement du Canada sans nous con-
sulter, nous sommes prêts à l'accepter avec respect, à obéir aux lois et à
devenir de bons sujets ; mais lorsque vous nous faites entrevoir l'issue
d'un conflit avec l'élément fran ti;. avec lequel nous avons vécu jusqu'à
présent en bonne intelligence, conflit dans lequel il serait p-obablement
soutenu par l'église catholique romaine, ainsi que la fait présumer l'at.
titude présente des prêtres, conflit dans lequel il est à peu près certain
qu'on invoquerait l'aide des sauvages, qu'on obtiendrait peut-être,-
nous ne nous sentons pas disposés à nous y jeter et nous croyons que le
gouvernement fédéral devrait assumer la responsabilité d'établir parmi
nous ce que lui, lui seul, a résolu d'y établir.

Ensuite, dans le mois de novembre, M Macdougall écrivit
a M. McTavish, qui était le principal agent do la Compagnie
de la Baie-d'Hudson à Fort-Garry, une lettre dans laquelle
il lui faisait observer qu'il croyait que lo devoir du gouver-
nemont était de lancer une proclamation déolarant que ce
pays appartenait au Canada et qu'il était toumis à son gou-
vernement. Le 9 novembre 1869, le gouverneur McTavish
répondit à M. Macd ougall par une lettre dont je citerai deux
extraits :

L'acte en question avait rapport au transport projeté du territoire,
mais jusqu'à ce moment nous n'avons re;u aucune intimation officielle
de l'Angleterre ou1 du gouvernement di Canada du fiit du transport de
ses conditions, ou de la date à laqu elle il devait prendre effet pour le
gouvernement du pays. Dans un tel état de choses, noui croyons qu'il
est évident que tout acte comme celui que nous signalons, de la part
des autorités de la Rivière-Rouge, aurait né:essairement été empreint
de beaucoup d'incertitude; on croyait que cela aurait pu faire beaucoup
de tort au gouvernement futur comme à celui d'alors ; conséquemment,
nous avons cru à propos d'attendre la nouvelle offi ielle du transport
du pays, et tous les détails qu'il nous importait de connaihre.

Et de plus :
Il est indiscutable que le maintien de 1l paix publique est le principal

devoir de tout gouvernement ; mais bien que, dans il s circonstances
ordinaires, il puisse âtre assez raisonnable de jeter sur nouis la respon-
sabilité exclusive du mai ntien de la paix publique, il peuti, en même tempe,
être permis de dduter si d'autres ne sant pas responsab!es dans une
certaine mesure, dans un cas d'une nature aussi exceptionnelle que
celle-ci, dans un cas où non seulement tout un pays est transféré, mais
aussi, dans un certain sens, où tout un peuple est transféré, ou,Itn moins,
lorsque la condition politique du peuple subit un si grand changement;
en outre, l'on peut demander si les mesures préliminaires adoptées par
le gouvernement pour introduire ce changement l'ont été après un
examen juste et exact de la condition du pays et des sentiments et des
mSurs du peuple qui l'habite, examen opportun, sinon absolument
essentiel dans une semblable circonstance ; et si les complications que
nous voyons aujourd'hui ne peuvent pas, dans une grande mesure, être
dues à cette circonstance.

M. BLAKE

Des négociations alors ont été entaméOs par le gouverne-
ment, à Ottawa, dans lo btit d'envoyer des commissaires
traiter avec le peuple du pays, et, parmi ce commissaires,
se trouvait le tròs-révérend grand-vicaire Thibault, auquel
l'ancien secrétaire d'Etat é'rivait, le 4 décembre 1869, une
lettre qui contient, entre autres instructions, les suivantes :

Il n'y a aucun doute g te les tr>ubles survenus à Winnipeg et à Fort-
Garry et dans les environs, sont dus à de vagues apprehensions de dan-
ger, déroulant de l'état de transition des choses, que l'intervention du
;ouvernement et du parlement impérial rendait inévitable; mais il est

bien évident qu'au-dessous de ce qui est naturel et pardonnable dans ce
mouvement, il y a eu des menées que de loyaux sujets ne sauraient en-
courager, et qu'il a été fait des tentatives artificieuses pour égarer le peu-
ple, au moyen des plus fausses et absurdes représentations. Si le goc-
vernement de la reine, ou le gouvernemen de la Confédér:ation, avait
imité la conduite téméraire et insensée de ceux qui ont pris part à ces
troubles, il y aurait eu avant ce moment du sang de répandu, la guerre
civile ravagerait aujourd'hui la Terre de Rupert, et, pareille à l'incendie
qui dévore la prairie, elle aurait déjà dévasté la frontière. Heureuse-
ment que des conseils plus calmes ont prévalu tant en Angleterre qu'à
Ottawa. La proclamation du représentant de la reine, dont il vous
sera fourni des exemplaires en anglais et en français, va porter à son
peuple les paroles solennelles de St Souveraine qui, possédant l'ample
pouvoir de taire prévaloir son autorité, se fie à sa loyauté et a son atta-
chement au trône.

Plus loin, il dit:
Toutes les provinces de l'empire britannique jouissent aujourd'hui

d'institutions représentatives et d'un gouvernement responsable, ont
subi leur temps d'épreuve, jusqu'à ce que l'accroissem mt de la popula-
tion et une certaine éducation politique les eussent préparées au gou-
vernement constitutionnel (self governmaenut.) Aux Etats-Unis, c'est de
Washington que sont gouvernés les territoires, jusqu'à ce qu'arrive
l'époque où ils peuvent prouver qu'ils sont dignes de former partie de
la famille des Etats et en mesure de réclamer, dans les salles du Congrès,
l'exercice des pouvoirs et de la liberté inhbrect aux citoyens améri-
cains. On a droit de supposer que l'éducation que requiert la société
humaine dans tous les pays libres pourra être utile, sinon indispensable,
à la Rivière-Rouge ; mais soyez assuré qur. e gouverneur général et son
conseil verront arriver avec plaisir l'é.ique où la reine pourra con-
céder, avec leur entière approbation, à ses su&ets de cette région, la plus
grande part possible de l'exercice des droits constitutionnels compati-
bles avec la préservation des intérêts britaaniques sur ce continent et
l'intégrité de l'empire.

Une proclamation, datée du 6 décembre 1869, mentionnée
dans la dé; èche dont j'ai lu quelques extraits, contient ces
mots:

Sa Majesté me commande le vous dire qu'elle sera toujours prête, par
ma voie comme son représentant, à redresser tous griefs bien fondés ; et
qu'elle m'a donné instruction d'écouter et considérer toutes plaintes qui
pourront être faites, ou tous désirs qui pourront m'être exprimés en ma
qualité de gouverneur général En même temps; elle m'a chargé d'ex-
ercer tout le pouvoir et l'a'îtorité dont elle m'a revêtu pour le maintien
de l'ordre et la répression de troubles illégaux.

Et plus loin :
Et je vous informe, en dernier lieu, que, dans le cas de votre obéis-

sance et dispersio, immédiate et paisible, je donnerai ordre qu'il ne soit
pris aucunes mesures légales contre aucun de ceux qui se trouvent Im-
pliqués dans ces malheureuses violations de la loi.

Le jour suivant, savoir le 7 décembre 1869, le secrétaire
d'Etat écrivit à M. MeDouagail une lettre à laquelle j'em-
prunte les deux extraits suivants:

Vous serez maintenant en état, dans vos communications avec les
habitants du Nord-Ouest, de leur assurer (1) que toutes leurs libertés
civiles et religieuses et leutrs privi èges seront religieusement respectés ;
(2) que toutes leurs proliriétés, droits et privilèges de tout genre, dont
ils jouissaient sous le gouvernement de la Compagnie de la Baie-
d'Hudson, leur seront continués; (3) qu'en accordant des titres aux
terres auj 'urd'hui occupées par les colons, la politique la plus libérale
serasuivie.

Et puis:
(8) que le gouvernement actuel doit être considéré simplement comme

provisoire et temporaire, et que le gouvernement du Canada sera prêt à
soumettre au parlement un projet accordant une constitution lirérale
dès que vous, comme gouverneur, et votre conseil, aurez eu l'occasion de
faire un rapport complet sur les besoins et les exigences des territoireP.

Il s'est alors agi do savoir si le g3uvernement impérial re-
mettait à la Compagnie de la Baie-d'Hudson le prix d'achat
qui devrait lui être payé lors du transfert par le parlement
canadien ; la somme s'élevait à £ 100,000 L et, en conside-
rant cette question et en réponse à la lettre des autorités
locales sur le sujet, le 16 décembre 1869, un comité du Con-
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soil privé a fait un rapport qui fut approuvé et transmis au
secrétaire des colonies et qui est signé par le très honorable
premier ministre (sir John A. Macdonald). Je vais lire
quelques extraits de ce rapport :

Personne ne s'attendait, on doit le présumer, à re qu'il y eût résistance
arm6a au transfert de la part des habitants ; le gouvernement féléral ne
s'y attendait certainement pas. Sous ce rapport, la compagnie ne peut
pas être exonérée de tout bltlmne. Elle avait, dans ce p ys, un gouver-
nement organisé depuis longtemps, auquel le peuple semblait prêt à
obéir. Leur gouverneur fut avisé par le conseil, où quelques uns des
principaux habitants avaient des sièzes. Ils avaient tous 'les moyens
possibles de se renseigner sur le sentiment qui régnait dans le pays. Ils
savaient, ou auraient dû savoir, quelles étaient les idées de leurs admi.
nistrés au sujet des négociations projetées. S'ils avaient su qu'il réónait
un sentiment de mécontentement, ils auraient dû faire connaître fran-
chement la chose au gouvernement impérial et au gouvernement cana-
dien. S'ils ignoraient ce mécontentement, leurs officiers doivent être
responsables de cet aveuglement volontaire. Pendant plue d'une
année, ces négociations ont été poussées avec activité, et il était du de-
voir de la compagnie de préparer au changement le peuple qu'elle gou-
vernait; elle devait expliquer les précautions qui avaient été prises
pour protéger les intérôts des habitants; ainsi, elle aurait évité lea
malentendus qui ont pu exster. Il paraît qu'aucune semblable mesure
n'a été prise. On a porté le peuple à croire qu'on l'avait vendu au Ca.
nada sans tenir compte de ses droits ni de sa position. Quand le gou-
verneur McTavish a visité le Canada au mois de juin dernier, il a été en
communication avec le gouvernement canadien ; il n'a jamais fait pa-
raitre qu'il y eût même un soupçon de mécontentement ; il n'a pas fait,
non plus, de suggestions quant au meilleur mole d'effectuer le change-
ment projeté avec l'assentiment des habitants.

Plus loin il dit:
Toute tentative irréfléchie faite par le gouvernement canadien, d'im-

poser ses lois aux insurgés, produirait probablement la résistance armée
et l'effusion de sang. Avant de recourir à la force, on devrait tenter
tous les autres moyens. S'il y avait pertes de vie dans une rencontre
entri les troupes canadiennes et les habitants, cela aurait l'effet de
rendre les habitants hostiles au Canada et au gouvernement canadien, et
pourrait mettre des difficultés insurmontables à l'union du pays et
apportr ainsi des obstacles à la prospérité future de l'Amérique.
Br tanque. Si les hostilité commençaiençt, les tribus sauvages et les
aventuriers turbulents qui abondent aux Etats-Unis-plusieurs d'entre
eux ont acquis l'expérence des armes dans la dernière guerre civile-ne
pourraient presque pas résister à la tentation de se joindre au insurgés.
Déjà, l'on it que les féniens attendent ces troubles pour montrer
une fois de plus la haine qu'ils portent à l'Angleterre. Personne ne
peut pr évoir la fin des complications qi pourraient ainsi survenir, non
seule ment entre le Canada et le Nord-Ouest, mais entre les I tats.
Unis et l'Angleterre. O est seulement parce qu'il était sincèrement
convaincu de la gravité de la situation et qu'il n'était mû par aucun
désir de répudier ou d'ajourner l'accomplissement de ses engagementss
que le gouvernement canadien a insistu pour que le transfert fût tem-
porairement retardé. Ce n'est pas une question d'argent; il peut arri-
ver que ce soit une question de guerre civile. C'est une question qui
intéresse la prospérité présente et future des possessions anglaises de
'Améique du j ord, prospérité à laquelle un acte irréfléchi pourrait

Puis il aoute:

Le comite prend aussi la liberté de dmander à Votre Excellence
d'assurer lord Granville que le gouvernement a pris et prend des
moyens énergiques d'amener un meilleur état de choses.

Le gouvernement a renvoyé vers les métis français maintenant sous
les armes, le très-révérend M. Thibault, vicaire général, qui a pssé
trente-neuf ans au milieu d'eux comme missionnairen; il est char de
pacifier les esprits; le colonel de Salaberry, homme qui connaît ben le
pays ainsi que les meurs et les sentiments des habitants, l'accompagne.
Ces messieurs connaissent parfaitement les intentions bienveillantes du
gouvernement canadien et peuvent désabuse le épeuple des fausses
représentations faites par des perfides étrangers.

(Signé) JOBN A. MACDONAL D.

Lo 17 de décembre, le gouvernement d'Ottawa a adressde
une commission à l'honorable Donald A. Smith qui était
bien connu du pays, et qui connaissait bien les hubitants du
Nord-Ouest où il résidait depuis plusieurs années, et occu.
puit une position importante dans la Comagnie de la B.ode
d'Hudi-on. Dans cette commission, il était dit :

Considérant qu'il est cpportn qu'une enquête ait lieu an sujet des
causes et de l'étendue de l'obstruction, de l'opposition et du m éconten-ement susdits. et aussi ail importe de r.chercher ,les causes du

dets terito sa du aor d-est avec la onfédératio d ro enda eto dea

plus, qu'il importe d'expliquer aux habita:nts du ait pays le principed'après lequel le gouvernement du 'aOnda a l'intention d'administrer
e pays, conformément aux instructions ne pourra vous donner à ce sujet notro gouverneur en Conseil; et qu'i importe de prendre des me-
sures pour faire disparaître tout malentendu qui peut exister relative-
ment au mode de gouvernement de ce pays et de faire rapport à notre
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gouverneur général du résultat de ces recherches et à propos du meil-
leur mode d'apaiser les esprits de faire disparaître ces mécontente-
ments ; et aussi de faire rapport à propos du mode le plus convenable
d'effectuer le transfert rapide du gouvernement et du pays des mains de
la Compagnie de la Baie d'Hudson au gouvernement du Canada, de
l'assentiment des habitants.

Nous avons adopté l'acte du Manitoba durant la session, et
le 31e article de cet acte déclare:

Et considérant qu'il Importe, dans le but d'éteindre les titres des
sauvages aux taxes de la province, d'affecter une partie de ces taxes
non concédées, jusqu'à concurrence de 1,400,000 acres, au bénéfice des
familles des métis résidants, il est par le présent décrété que le lieute-
nant gouverneur, en vertu de règlements établis de temps à autre par le
gouverneur ginéral en conseil, choisira des lots ou ótendues de terre
dans les parties de la province qu'il jugera àpropos, jusqu'à concurrence
du nombre d'acres ci-dessus exprimé, et en fera le partage entre les
enfants des chois de famille métis domiciliés dans la province à l'époque
à laquelle le transfert sera fait au Canada, et ces lots seront concées
aux dits enfants respectivement, d'après le mode et aux conditions
d'établissement et autres conditions que le gouverneur général en con-
seil pourra de temps à autre fixer,

Le 32e article traite des titres des colons. Les conces-
sions en franc-allen de la Compagnie de la Baie-d'ludson,
furent converties en franc-alleu par une concession de la
couronne ;. les concessions de la Compagnie de la Baie-
d'Hudson, faites autrement qu'en franc-alleu, furent con-
verties en franc-alleu par concession de la couronne ; les
titres d'occupation avec permission de la Compagnie de la
Baie-d'Hludson, lorsque les titres des sauvages ont été
éteints, ont été convertis en franc-alleu par concession de
la couronne ; ceux qui étaient en possession paisible de
terres, où les titres des sauvages n'ont pas été éteints, ont
été déclarés avoir un droit de préemption, au prix devant
être fixé par le gouverneur en conseil ; et les droits de
couper le foin et les droits de la couronne devaient être
reconnus, et il fut déclaré qu'ils seraient commués an
moyen de concession de terre de la couronne. Dans le
but d'appliquer les dispositions de l'Acte du Manitoba rela-
tivement aux concessions faites aux métis, feu sir George
E. Cartier a recommandé au conseil, le 29 juillet 18'10, de
nommer le lieutenant-gouverneur Archibald administrateur
des terres de la couronne au Manitoba :

Et qu'il soit requis de faire rapport, lorsqu'on le lui demandera, au
sujet des règlements qui doivent être faits en vertu de l'Acte du Manitoba,
pour le choix et la division do la concession parmi les enfants des ohels
de famille métis habitant Manitoba à l'époque du transfert au Canada,
ainsi qu'au sujet du mode et des conditions d'établissement et autres
choses qu'il pourra juger à propos d'insérer dans ces règlements.

Le 2 août 1870, un arrêté du conseil fut calqué sur cette
recommandation, et le 4 août, le secrétaire d'Etat, confor-
mément à cet arrêté, écrivit au lieutenant-gouverneur Archi-
bald pour lui communiquer la chose ; voici ce qu'il disait :

Je vous demande d'avoir l'obligeance, dès que vous le pourrez, de
faire rapport au sujet des règlements, etc., etc , conformément à l'ar-
rêté du conseil ci-dessus.

Des détails furent requis afin de permettre au lieutenant-
gouverneur d'appliquer cette disposition, et le 4 août 1870,
une lettre du secrétaire d'Etat fut envoyée au lieutenant-
gouverneur Archibald, lui donnant ses instructions ; le pa-
ragraphe 9 est comme suit :

Afin de vous permettre de choisir, en vertu des dispositions do 3le
article de l'acte, et en vertu des règlements lui doivent dtre, de temps
à autre, faits par le gouverneur général en conseil, de tels lots ou éten-
dues de terre parmi les terres non concédées dans les parties de la pro-
vince du Manitoba que vous jugerez à propos de choisir, dans la mesure
mentionnée dans le dit article, et de les diviser parmi les enfants des
chefs de familles métis habitant la province à l'époque de son transfert
au Canada-vous ferez faire le dénombrement des chefs de famille métis,
habitant la dite province à l'époque de ce transfert, et de leurs enfants
respectivement,

Le ler octobre 1870, le lieutenant-gouverneur, conformé-
ment à ces instructions, a divisé la province pour les fins du
dénombrement et nommé les énumérateurs; et dans le même
mois, il a donné des instructions et des formules aux énu-
mérateurs. Ces instructions, entre autre chos3s, deman-
daient d'énumérer tous ceux dont la maison ou le i-on de
résidence était dans les limites de la province à l'époque du
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transfert, bien qu'alors ils eusent pu on puissent mainte-
nant être temporairement absents, et le dénombrement a été
fait assez tôt, quoique naturellement l'on se soit aperçu plus
tard qu'il était défectueux, parce qu'à l'époque où il avait
été fait certaines personnes étaient absentes de la province.
A la session suivante, l'on a produit aussi une lettre de
l'honorable Donald H. Smith, en sa qualité, je suppose,
d'officier en chef do la Compagnie do la Baie-d'Hudson,
laquelle était adressée au lieutenant-gouverneur; elle avait
trait au district de la Saskatchewan. La lettre avait été
écrite au Fort-Garry; elle était datée du 9 septembre 1870.
Dans cette lettre, il dit:

Pendant plusieurs années, dans le passé, il a été souvent commis des
délits dans cette localité, délits que les autorités ont été impuissantes à
punir d'unt, façon efficace; et aujourd'hui les éléments de désordre sont
dans un état tel qu'il est impossibie de prédire pendant combien de
temps l'on pourra différer au eoulèvement général, probablement ana-
logue, sous plusieurs rapports à celui qui s'est produit en cet endroit.

Puis il cite un certain nombre d'exemples. D'abord, un
meurtre qui a été commis le jour de Noël 1866 ; en
deuxième lieu, des émeutes et des orgies ; en troisième lieu,
des rencontres entre les Assiniboines, les Cris et les Pieds-
Noirs, ce qui, tous les ans, mettait de plus en plus dans la
perplexité les gens de la Compagnie do la Baie-d'Hudson ;
quatrièmement, dans un établissement de métis français à
un endroit appelé Saint-Albert, il y avait déjà eu une rixe
entre les habitants de la localité et les sauvages, et l'on
redoutait beaucoup une répétition de ces événements ; cin-
quièmement, il n'était pas vraisemblable que les gens de la
Compagnie de la Baie-d'Hudson vécussent longtemps en
paix avec les E auvages, et il dit qu'en 1867 deux cents Pieds-
Noirs ont fait irruption dans le Fort-Pitt, l'ont pillé, et se
sont ensuite empalés des provisions des chasseurs du fort;
sixièmement, peu après, un Pied-Noir a grièvement blessé
un commis, à Carlton, on déchargeant sur lui une arme à
feu; septièmement, au printemps de 1870, une rencontre
eut lieu entre les Pieds-Noirs et les Cris, rencontre qui a
fait courir un danger sérieux à M. ChrIstie, facteur de la
compagnie à Edmonton; huitièmement, au printemps de
1870, W. E. Traill, commis au Fort-Pitt, a été brutalement
assailli par un domestique métis et a reçu un coup de hache
sur la tête; neuvièmement, des avances sont nécessaires aux
métis, que leur imprévoyance oblige à escompter, durant
l'hiver, les bénéfices qu'ils espèrent réaliser pendant l'été;
et le refus de ces avances exposerait la compagnie à faire
piller ses magasins; dix;èmement, dans tout l'établissement,
les habitants, en généi al, ont des tendances à la révolte. Il
ajoute :

Les mineurs, les missionnaires et autres qui ont fondé des établisse-
ments isolés sur la Saskatchewan courent tous les jours des dangers plua
sérieux que ceux dont sont menacés à leur poste les employés de la
compagnie.

Et il demande que l'en envoie immédiatement cinquante
hommes à Edmonton, et ur même nombre le printemps pro-
chain à Carlton pour répondre aux exigences du cas.

Ces documents, comme je l'ai dit, font connaître suffisam-
ment la nature des renseignements que le gouvernement a
cru de son devoir de donner et qui ont été fournis au parle-
ment à cette époque; et, ainsi, comme je l'ai dit, après l'ef-
fusion d'un peu de sang, bien qu'en réalité il n'en ait été
versé qu'une goutte en comparaison de celui qui a été répan-
(lu dernièrement; après des dépenses considérables, bien
qu'en réalité elles soient peu importantes comparativement
à celles auxquelles nous devons aujourd'hui répondre; après
avoir couru de grands risques; après avoir fait naître beau.
coup do dissentiments; une petite province-car nous
devons nous rappeler que ce qui a alors été fait, l'a été seu-
lement dans le but de créer la province du Manitoba-a été
formée à la hâte, et l'on a trouvé la solution des difficultés
urgentes, bien que la conséquence des erreurs alors com-
mises se soient fait sentir bien au delà du temps de cette
solution. L'expérience que nous avons acquise nous a coûté
tiès cher, M. le Président, et, avec cette expérience, nous

M. BLAKE

avons commencé à gouverner le grand territoire du Nord.
Ouest.

Quinze anq se sont écoulés depuis lors, et nous devons
nous demander ce que nous avons fait de l'expérience que
nous avons acquise, comment nous avons rempli notre mis-
sion, comment nous avons exercé notre pouvoir ; et il faut
répondre bientôt à ces questions. Je ne fais que les poser
aujourd'hui; je ne me propose pas d'y répondre aujourd'hui,
car c'est ma prétention que le gouvernement doit nous four-
nir les vrais moyens d'y répondre. Je les pose aujourd'hui,
mais même pour cela il faut certaine exposition. C)mme
je l'ai dit, les conditions actuelles d'établissement ne com-
prenaient qu'une certaine étendue d'une petite province;
mais en dehors de cette petite province il y avait de vastes
régions, où l'on trouvait çà et là des tribus sauvages et çà
et là aussi, bien que dans fort peu de quartiers, on trouvait
de petits établissements, si on peut les appeler ainsi, de
métis et de blancs, avec une mission, ou au poste de la Baie
d'Hudson. Comme le grand établissement des Territoires
du Nord-Ouest dans l'est était situé sur les rivières Rouge
et Assiniboine, de même le grand établissement-si on peut
l'appeler ainsi-dans la partie ouest de ces territoires, était
situé sur la puissante rivière Saskatchewan, et pour !z
même cause. Il y a eu des établissements très tôt sur la
Saskatchewan. La terre était très fertile, la rivière était la
grande artère du commerce intérieur du pays, si limité que
fût ce commerce; et ça été aussi, pour la population, pen-
dant une grande partie de l'année, la voie principale des
communications. Pluqieurs années avant 1870 des églises
s'y étaient établies. L'église d'Angleterre, l'égliFe catho-
lique romaine et d'autres avaient établi des missions, quel-
ques-unes dans le voisinage même du foyer de la présente
insurrection, et il y avait on des pionniers-quelques-uns de
sang mêlé, mais très peu-en outre des employés de la Com-
pagnie de la Baie-d'Hudson, où ils avaient des postes, à part
des missionnaires-pour les métis-français, écossais et
anglais, qu'on pourrait appeler colons, mais qui faisaient sur
une grande échelle le transport et la chasse, et dont quel-
ques-uns faisaient un peu de culture. Il y avait aussi quel-
ques vieux employés de la Compagnie de la Baie-d'Hudson
et des pionniers venus d'Ontario, de Québec et d'ailleurs.
Dans ces établissements, on avait naturellement adopté le
système qui consiste à se fixer sur les bords de la rivière,
qui avait prévalu dans la province du Manitoba. Ce n'est
pas là qu'il avait pris origine; nous pouvons toujours dire
qu'il avait pris origine dans la province de Québec, où il a
prévalu dès le commencement de la colonisation du pays et
pour des raisons patentes probablement-pour se protéger
contre les attaques des sauvages, pour se trouver en société
et avoir de bons voisinages, pour la facilité des communica-
tions sur la grande rivière, qui était la voie principale, pour
obtenir facilement ce dont ils avaient besoin et pour aller
où ils voulaient.

C'est ainsi qu'on trouve un système d'établissements près
des bords de la rivière, avec des terres qui s'étendent loin
en arrière. Grâce aux us et coutumes, ces plans d'opération
ont été adoptés dans le Nord-Ouest; et on peut trouver
une autre raison, car ce système procurait l'avantage d'avoir
la vallée de la rivière avec des prairies et une grande va-
riété dans la nature des terres, ce qui était important pour
le confort et la prospérité des colons. La solution à la.
quelle on est parvenu pour la province du Manitoba elle-
même, dans les endroits où l'état des choses était le même
en substance, devait, dans les provisions naturelles, des gens
s'appliquer aux autres territoires. Si on y trouvait juste-
ment la même classe de gens, situés dans des circonstances
analogues quant à la race, aux besoins, à la condition et à
l'occupation, en dehors des limites du Manitoba, que ceux
qui résidaient dans la province, il n'était que naturel de
dire qu'ils devaient s'attendre à un traitement semblable;
et il n'était que naturel do supposer que ce qui était juste
pour l'un serait juste pou l'autre. Dans ces circonstances,
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en rapport avec l'extinction du titre des sauvages et des
métis, en rapport avec les droits d'occupation et d'établisse-
ment, en rapport avec la question relative à l'établisse-
ment sur le bord de la rivière et des arpantages-à cause de
la jalousie et des soupçons à propos desquels j'ai déjà si-
gnalé les forts sentiments de cette partie de la population
dans les premiers temps-sur toutes ces questions je dis que
nous avons acquis une expérience qui aurait dû nous être
profitable et que nous avions créé des piécédents calculés
dans le but de satisfaire les prévisions et de fournir un
moyen de régler les difficultés. Il y a maintenant 15 ans
que nous avons le contrôle du vaste territoire dont j'ai par-
lé; il n'y a pas aujourd'hui de Compagnie de la Baie d'Hud-
son à blâmer; il nous faut porter notre propre charge, et le
contrôle qe nous avons eu a été celui d'un gouvernement pa-
ternel ou autocratique ayant son siège à Ottawa et nanti de
pouvoirs considérables, je pourrais presque dire illimités;
car tous les pouvoirs dont il a ou besoin il les a demaudés à
ce parlement-ci, et tous les pouvoirs qu'il a demandés à ce
parlement, ils lui ont été accordés sans hésitation et immé-
diatement.

Les choses étant ainsi, étant entrés de cette façon en pos-
session et dans le conti ôle de ce pays que nous avons ainsi
gouverné pendant 15 ans, où en sont les affaires aujour-
d'hui ? Quelle a été et quelle est la situation des affaires ?
Nous savons quel état de choses existe depuis la mi-mars.
Nous savons que la situation que j'ai supposée il y a un ins-
tant est la condition réelle des choses; nous savons que la
paix publique a été troublée, que l'ordre général a été rompu,
qu'on a déié l'opinion publique et que l'insurrection a levé
la tête dans ce pays. Nous savons que le gouvernement
canadien a envoyé 5,000 hommes sur les champs de bataille,
avec l'appui du parlement et de la population du pays; nous
savons qu'il y a eu des combats sanglants; nous savons que
les vies de nos meilleurs et des plus braves de nos enfants
ont été perdues; nous savons que nombre dans ces bons et
braves fils ont été blessés; nous savons que quelques-uns
sont morts et que, dans le cours actuel des choses, il y en a
encore beaucoup plus qui vont avoir à souffrir constamment
des suites des misères endurées pendant la guerre, de ces
misères qui sont la source principale des pertes subies en
guerre, pertes de beaucoup plus considérables que celles
subies sur les champs de bataille. Nous savons que ces
misères, ces difliculfés, ces infirmités, on les a endurées sans
se plaindre; et il ne faut pas perdre de vue que si elles ne
font pas autant d'honneur qu'une blessure, elles frappent
aussi rudement et font autant souffrir que les blessures.
Nous savons que les parents et les amis de nos volontaires
ont souffert non seulement dans kurs coeurs, mais dans leur
bien-être; nous savons que la pitance qu'on leur paie ne
suffit pas, dans bien des cas, à les faire subsister, et que la
population de divers endroits a été obligée de faire couvre
do dévouement pour chasser la faim qui éteignait les femmes
et les enfants de ceux qui se battent dans le Nord-Ouest.
Dans tout ceci nos troupes se sont conduites noblement.

Ce n'est peut-être pas le temps aujourd'hui-vu que nous
n'avons ni le temps ni les renseignements nécessaires pour
nous le permettre, si nous avons le temps à le faire-de cri-
tiquer les opérations militaires de la campagne; nous avons
des renseignements tout à fait suffisants, grâce aux témoi-
gnages unanimes qui nous sont parvenus, pour dire ce que
nous disons. Nous savons qu'en fait de patience, de rapi-
dité dans les marches, de bravoure, d'audace, de courage
inflexible, de capacité militaire ; ces hommes ont dépassé
nos plus belles espérances; et, comme au point de vue mi-
litaire, ils sont la fleur de la population du pays, c'est une
fleur qui, bien que teinte de sang, nous inspire un orgueuil
légitime. Et soyons justes envers leurs ennemis, Eux
aussi, bien qu'ils eussent tort, profondément tort dans ce
qu'ils ont fait, ces malheureux mal dirigés-eux aussi ils se
sont battus avec habileté, avec bravoure et avec détermina-
tion. Ce serait ne pas rendre justice à nos propres troupes

que de dire moins que cela, car la nature de leurs ouvres
dépend pour beaucoup de la détermination, de la force, de
l'habileté et du pouvoir de ceux contre qui elles ont eu à
lutter. Ils se sont battus en désespérés, et eux aussi ils ont
répandu leur sang et ils sont morts en grand nombro. Ce
n'est pas tout. En outre de la guerre horrible il y a en le
meurtre plus horrible encore. Le farouche sauvage a fait
la guerre de massacre, de viol et de pillage; ni l'âge, ni le
sexe, ni les fonctions sacrées, ni l'amitié fidèle n'ont trouvé
grâce à ses yeux dans ce qu'il appelle la guerre. Il a com-
mis des horreurs qui glacent le sang et que la langue se
refuse à peindre; et contre cela encore nos hommes ont
fait leur devoir.

En tenant compte du nombre d'hommes engagés dans ces
combats, la quantité des incidents malheureux a été très
considérable. Ceux qui sont morts à la suite de leurs bles-
sures reçues dans les batailles ou assassinés paraissent,
d'après ce que j'ai vu dans les journaux, donner du côté des
troupes et de la population loyales, le chiffre de 66 ou plus,
et le nombre des blessés du même côté est de 119. Du côté
des insurgés, à Batoche et dans les environs, on dit que les
morts sont au nombre de 68 et les blessés au nombre de 191,
et il y a ;u auparavant d'autres morts de ce côté. En outre,
on dit qu'on a compté 105 tombeaux sauvages après l'atta-
que dirigée contre le camp de Faiseur-d'Etangs. Nous ne
savons rien du nombre des blessés faits de ce côté-là en cette
occasion. En supposant une proportion de beaucoup moindre
que la proportion ordinaii e des morts comparés aux blessés
en cet endroit, la probabilité lamentable semble être qu'il y
a en en tout 250 morts et 400 blessés, ce qui représente jus.
qu'à présent le résultat des opérations dans le Nord-Ouest
durant les deux dcrniers mois.

J'ai dit que les accidents malheureux du côté des troupes
loyales sont extraordinaires comme nombre. Ils excèdent
ceux qu on a vas dans quelques-unes des grandes batailles
historiques. Chacun peut en savoir quelque chose, moi j'ai
appris, il y a un ou deux jours une chose que je ne savais
pas encore, et je veux parler de la grande bataille d'Isly,
livrée il y a 40 ans, en Algérie, par le maréchal Bugeaud,
contre les troupes moresques de l'empereur du Maroc.
Les troupes françaises qui ont pris part à l'affaire se mon-
taient à 6,500 hommes d'infanterie et à 1,500 de cavalerie,
pendant que les Marocains avaient 50,000 chevaux et un
petit corps d'infanterie.- Il y eut un combat opiniâtre qui
a duré plusieurs heures. Des attaques réitérées ont été di-
rigées contre les petits corps, quelquefois plus ou moins
détachés, des Français. Ceux-ci obtinrent enfin la victoire
et sont restés sur le champ de bataille, ayant eu 27 morts
et 96 blessés, ce qui se compare très avantageusement à ce
qui est arrivé aux troupes canadiennes qui se sont battues
dans le Nord-Ouest. J'ai dit que nous nous réjouissons de
la valeur dont nos soldats ont fait preuve : c'est peut-être le
seul fruit et le seul avantage que nous procurera cette perte,
Tout en me rejouissant je dois dire, pour ma part, que je le
fais avec des transports modérés, quand je songe que ces
combats ont été livrés sur le sol canadien, que ce sont des
luttes à mains armées qui se font entre ces citoyens et des
sujets canadiens, en partie contre nos sauvages en tutelle,
et que le sang répandu des deux côtés est du sang canadien.
Certainement que dans les circonstances que j'ai décrites,
il ne peut y avoir de question plus urgente, plus impor-
tante que celle que j'ai signalée comme source du devoir
que le gouvernement a à remplir envers l'Etat et envers la
Chambre, en voyant comment il se fait que de pareilles
choses se produisent au Canada. Comment cela peut-il ar-
river dans le Canada libre, autonome, paisible et soumis
aux lois? mais si grands qu'aient été les périls et les mi.
sères du soldat, si profondes que soient les sympathies qu'il
inspire à la population et à ceux qui lui sont chers, cepen-
dant il subit le sort attaché à la carrière qu'il a choisie et
au devoir qu'il s'est chargé de remplir. Mais les périls et
les misères n'ont pas été pour le soldat seulement; loin de là.
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Ils se sont étendus au paisiblo colon qui est parti avec sa
femme et ses enfants pour aller se faire un foyer dans les
solitudes, au pionnier qui a entrepris des voyages longs et
fatigants, qui a rencontré l'isolement et les privations, mais
qui cherchait la sécurité dans tous les coins du pays. Lui
:îussi et ses proches ont souffert; lui aussi et ses proches-si
nous sommes bien informés-ont fait leur devoir dans les
circonstaneos pénibles où ils se sont trouvés. Quelque -uns
ont perdu la vie, et en général, sur une vaste étendue, la
terreur, la désolation, la destruction et les privations se so' t
montrées, et naturellement, sur une plus grande étendue
encore, on avu régner l'anxiété et l'attente douloureuse.
Des maisons où régnait la joie ont été détruites, et le tra-
vail de plusieurs années a été anéanti en une semaine; sur
toute la surface d'un district, surface d'autant plus grande
que les renseignements à se procurer sont plus vagues, S'est
répandue la crainte d'une guerre sauvage. Laissez-moi vous
lire dans un journal de l'endroit, le Battleford Berald, du 23
avril, le compte-rendu qu'il donne de l'état des choses dans
la localité immédiatement avoisinante:

Il y a à peine un mois le plus beau champ du Canada était la vallée
de la Sa-katchewan; aujourd'hui c'est le plus désolé. Les plus bril-
Innis et les plus prospères de ses établissements étaient dans la vallée
de la rivière à la Bataille, dont les habitants ont vu s'ouvrir la saison du
printemps avec joie et gratitude, se réjouissant des perspectives pour
l'année qui commence, impatients de commencer les travaux qui de-
vaient leur apporter leur récompense. Mais dans un seul jour de peu
de durée ces espérances ont été détruites; au lieu de se trouver les
maitres de demeures paisibles et heureuses, ils ont été d'un seul coup
dépouillés de tout; d'un état d'abondance ils ont été réduits à lapé- u-
rie absolue, et ils se sont trouvés sans toit, sans foyer et sans argent. Le
sang tache le sol et l'air est imprégné de la fumée de la désolation. Prés
de vingt de nos concitoyens ont été massacrés sans avoir un moment
d'avertissement par des ingrats sur les intérêts desquels ils veillaient
avec autant de soin que s'il se fut agit des leurs, et dont les mains étaient
toujours ouvertes pour donner à ceux qu'ils considéraient comme des
malheureux dignes de pitié. Dans la ville même, ou dans cette partie
située au sud de la rivière, il reste juste ce qu'il faut pour rappeler aux
victimes leurs maisons confortables de naguère et pour rappelerle fait que
beaucoup de choses ayant valeur sont irrémédiablement perdues et ne
pourront jamais être remplacées. Leur crime, c'était d'être des blancs;
la punition infl gée, c'était la mort. Il ne reste plus que quelques fermes
de toutes celles qui couvraient le sol. Quelques-unes se trouvent sous
la protection des canons du fort, pendant que d'autres appartiennent à
des gens alliés des sauvages, car pour aucune autre raison leurs proprie-
taires peuvent esperer se dérober à la ruine générale. A l'exception de
celles-là il n'y a pas une seule maison qui n'est pas pillée, et il n'en reste
guère qui n'ont pas été brûlées. Ce district s'est toujours montré fier
du fait que, en tenant compte du chiffre de sa population ses chevaux et
bestia,:x étaient meilleurs que ceux des autres districts de la Saskatche-

wan ; la population était généralement à l'aise et se faisait une spécia-
hié de l'amélioration des races de bestiaux ; mais aujourd'hui elle ne
po.sède pas une têtb d!e bétail. Ceux qui la composent vont à pied, et
les maraudeurs sont à cheval; les produits de la laiterie sont rares et les
voleurs massacrent impitoyablement leurs troupeaux. Il est évident
qu'on a commencé l'œuvre d'extermination sans songer le moindrement
au lendemain.

Si c'est là l'état des choses pour le colon dans les districts
troublés ou dans les districts qui ont été le centre des per.
turbations, sur trois ou quatre points du Nord-Ouest devons-
nous supposer que ceux-qui se sont soulevés contre leur con
citoyens n'avaient pas-beaucoup d'entre eux-quelque
chose à perdre ni des femmes et des enfants qui endureraient
de la souffrance. Soyons justes encore. Laissez-moi vous
lire la correspondance du Mail du mois dernier au sujet de
ce qui s'est passé apròs la bataille de l'Anse-aux-Poissons.
Le correspondant dit:

Le général Middleton, avec lord Melgund, la cavalerie de Boulton et
les éclaireurs du capitaine French, sont partis à 9 heures précises ce
matin pour une expédition de reconnaissance dans le bas de la rivière.
La troupe comprenait environ 80 hommes, tous montés. Il y a deux
pistes qui descendent le long de la rive est de la Saskatchewan, à un
mille environ de la rivière et qui traverse une suite de lieux escarpés et
découverts ; l'autre, plus près du bord de la rivière, qui jusqu'à ce qu'on
suit arrivé à la traverse Gabriel, court presque entièrement dans la plaine
ouverte. Nous sommes descendus par la première piste et nous sommes
revenus par l'autre. La terre est de qualité excellente ; on y trouve
ça et là des maisons en bois habitées par des métis, environnées dans
presque tous les cas, des terres labourées et quasi prêtes à
recevoir la semence qu'elle ne recevra pas ce printemps, me-
surant en moyenne de deux à vingt, trente ou quarante acres. Ce-
pendant, ces maisons étaient vides et désertes, et l'etat désordonné des
effets laissait voir avec quelle précipitation on avait fui. Dans presque
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toutes on ne trouvait que les effets qui ne pouvaient s'emporter facile-
ment. Il suffirait presque d'une seule maison pour représenter toutes
les autres. Un poèle. une table, des chaises-et même dans quelques-
unes elles étaient enlevées-un lit, un matelas, mais pas de couvertures.
Dans quelques-unes, celles situées plus près de la fatale bataille de ven-
dredi, il ne manquait que quelques articles. Dans une maiso les usten-
siles de table étaient proprement ran gs dans l'armoire. Dans une autre,
le blé de semence emplissait à moitié l'unique chambre qui ordinaire-
ment sert de chambre à coucher, de salle à manger et de salon. Un
chat miaulant plaintivement avait été laissé dans une autre maison
désertée par la famille. Dans plusieurs, on a trouvé des poules et des
poulets - quelques-unes des maisons étaient fermées à clé, d'autres
avaientleurs portes ouvertes complètement; des fenêtres étaient bar-
rées comme des fenêtres de prison. Quelques-unes avaient proprement
mis dans des boites ce qu'id n'avaient pu emporter avec eux, mais on
voyait presque partout des marques d'une fuite précipitée.

A chaque maison l'on acercevait les traces de charrettes, on de
wagons, au moyen desquelslbégère s'était opérée. Tout était tran-
quille et désert; mais de toutes parts il y avait des signes d'épargnes,
d'industrie et même de prospérité. Il y avait dans les maisons un air
de confort, qui se comparerait ava-tageusement avec les résidences de
leurs compatriotes, ou même avec la moyenne des résidences de la popu-
lation blanche du Manitoba. Chaque habitation était construite de
manière à être chaude et confortable. Chaque ferme avait son étable et
son magasin. Quelques-unes avaient des fours en terre, et en forme de
tentes. Deux ou troiq habitants ont agrandi leurs maieons; d'autres
n'ont pas perdu leur hiver, et on le voit par les énormes piles de perches
à clture et de pieux siguises. En résumé, je me servirai seulement
d'une expression lâchée par un membre de la cavalerie, pendant que
nous étions en marche : "Quels fous doivent être ces gens pour aban-
donner de telles résidences." Bien entendu, il n'y avait pas ce que
l'on peut appeler une a sance élégante; mais il y avait uelque chose de
plus : de quoi mener une bonne existence sans trop d'e orts. Nous n a-
vions parcouru que quelques milles, lorsque nous avons aperçu un lit de
plumes entr'ouvert. Près de cet endroit se trouvait un lit de mousse, sur
lequel la génération au Nord-Ouest, qui grandit, a passé sa plus
tendre enfance. Ces deux objets avaient été déchirés ce pièces pour
faire des bandages destinés à ceux qui ont été blessés dans l'affaire
du Ruisseau-au-Poisson. A midi, nous avons atteint la traverse de
Gabriel Dumont. Ce dernier, toutefois, ne tient plus cette traverse,
l'ayant vendue à un nommé Vandal, natif du Manitoba ; mais la tra-
verse conserve son nom. A un mille environ, en deçà de cet endroit,
les éclaireurs rapportèrent que cinq métis avaient quitté précipitamment
une maison, et que. montés sur leurs penies, ils s'étaient enfuis vers
Batoche. La petite colonne, éparpillée, se concentra, et dans le même
temps les métis fuyards disparurent. Ils s'étaient probabîsment aperçus
de notre lente approche avant que nous ayons remarqué leur départ
précipité. La maison évacuée fut visitée, et nous trouvâmes que nous
avions commis l'indélicatesse de troubler ses occupants au milieu du
diner. Le feu nétillait dans le poêle, sur lequel chauffait la marmite.
Elle contenait le la viande, qui a paru être du cheval, et sur la table il
y avait du gteau de farine d'orge, nouvellement cuit au four. En
dehors de la porte on voyait des bandes de vieille toile, tachetées de
sang. C'étaient des bandages qui avaient servi aux blesEés dans la
récente bataile.

Plus loin :
A la traverse, il y a plusieurs bâtisses, dont l'une sert de résidence au

" boss." L'exterieur des châssis et des portes sont peints en bleu clair,
la seule tentative d'ornementation que nous ayons rencontrée. A
gauche il y avait un magasin ouvert,et immédiatement vis-à-vis, à
l'entrée principale, se trouvait un autre magasin, à proportion parfaite.
Dans ce dernier, à notre grande surprise, nous avons trouvé une table
de billard, munie de ses boules, de ses queues, de sa craie et de tous les
autres accessoires. Un entra aussi dans la résidence de Dumont, qui est
bien meublée pour cette contrée. Comme, dans presque tous les autres
domiciles, une machine à coudre occupait un coin, et les murs portaient
pour décoration des images coloriées, de bas prix, et, entre autres
vignettes, celles du marquis de Lorne et de la princesse Louise. Dans
une autre maison, situés plus près de la traverse, on trouva quelques
lettres adressées à Gabriel Domont et dont l'une avait pour auteur
Judith Bosin, de Montana. Il y en avait aussi une du bureau des terres
de la couronne, de Prince-Albert, au sujet de lettres patentes, et une
autre d'une maison de commerce, de la Saskatchewan, menaçant de
poursuivre Gabriel, s'il ne payait pas immédiatement un compte dû
depuis longtemps. D'où il suit que ce patriote désintéressé n est pas
plus à l'aise que le dernier d'entre nous, et même dans son existence
solitaire, dans les plaines de l'Ouest, il est aussi exposé aux créanciers
importuna que la moyenne des habitants de Winnipeg.

Et encore plus loin :
La reconnaissance opérée par la colonne corrobora la première opi-

nion que nous nous étions formée, à savoir, que les rebelles avaient eté
entièrement défaits au Ruisseau-au-Poisson, et qu'ils s'étaient enfuis,
entièrement démoralisés. Tout le long de la route il y avait des signes
indiquant qu'ils avaient dfû fuir précipitammeu, et mettre les femmes
et les enfants en lieu plus sûr.

Les guerriers ont pris soin d'eux-mêmes. On ne peut dire au juste
s'ils se sont dirigés sur Batoche, ou non; mais les apparences indiquent
qu'ils se sont rérugiés à cet endroit, où ils nous livreront de nouveau
bataille. Dans le môme temps, en traversant cette terre fertile etdésolée,
en voyant ces habitations desertes, ces champs abandonnés et ces étables
vides, on ne peut s'empêcher de s'attrister sur la ligne de conduite
désastreuse adoptée par ces métis mal guidés; on ne -peut s'empêcher
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d'épronver un sentiment de chagrin en voyant tant de familles violem- nous remercient Dieu qu'il n'y en ait pas plus aujourd'hui.
ment dispersées; on ne peut s'empêcher d'éprouver un sentiment de Tout est bien, nous a dit le ministre.
regret en voyant que des fermes si bien cultivées restent désertes et
improductives; onu ne peut s'empcher d'éprouver une vive pitié en Maintenant, quel contraste avec tous ces discours mië!-
voyant que ces familles malheureuses seront plongées dans une profonde leux ! Quel contraste avec ces récits brillants 1 Je vous lo
misére pendant une ou deux années, qui vont suivre. demande, M. l'Orateur; je le demande au pays, est-ce que le

Or, M. l'Orateur, dans toute cette région, où les sauvages contraste que je viens d'établir n'exige pas une explication
sont soulevés, les meubles ont été enlevés; et si vous consi- immédiate ? La tâche du gouvernement, M. l'Orateur, coin-
'lérez le montant de ces meubles enlevés et détruits ; si portait une responsabilité spéciale, proportionnée au vaste
vous comptez que le travail de presque une année de ces pouvoir qu'il a demandé et obtenu. Un publiciste d'une
colons est perdu, y compris la saison des semences, vous grande réputation a justement remarqué que si le système
aurez une idée de l'étendue des pertes causées. La con- supplémentaire est le meilleur pour ceux quZ sont repré-
fiance a aussi été ébranlée. Le charme de la paix, l'habi- sentés, c'est le pire pour ceux qui ne le sont pas. La res-
tude qu'avaient les sauvages d'être soumis, sont autant de ponsabilité du gouvernement s'est accrue considérablement,
choses du pa'sé, et nosrelations futures avec eux sontentrées on ne saurait le nier, parce qu'un pays, régi par un système
dans une phase nouvelle et plus difficile, représentatif et parlementaire, augmente nécessairement

Maintenant que la soulèvement des métis est réprimé,une ses obligations s'il entreprend de gouverner une partie du
guerre sauvage se poursuit encore. Combien durera-t-elle, domaine public d'après les principes paternels et autocra-
nous ne pouvons le dire, et il pourrait arriver que la faim, tiques. Du reste, l'on exige plus d'un gouvernement, qui
le froid et le manque de munitions, chez les sauvages, se est environné d'institutions libres, telles que celles qui
trouvassent, en dernier lieu, nos meilleurs alliés. existent dans les provinces voisines, dans les Etats-Inis,

Les événements actuels feront un tort considérable au sur ce continent en général, qui à la vérité, n'en tolérerait
mouvement de l'immigration; c'est un coup qui est porté pas d'autres. La responsabilité d'un gouvernement libre
à ce mouvement, dont les effets se feront sentir longtemps, qui s'accroît quand il essaie de gouverner des hommes qui
et pourront nous obliger à-modifier nos plans pour l'établis- respirent l'air libre de ce continent, et qui ont été habitués,
sement du Nord-Ouest. Ces événements produiront cet dès l'enfance, à le respirer. Si vous tournez les yeux même
effet aux yeux de ceux qui ne connaissent pas bien cor- vers ces pionniers et les métis, l'on trouve que les obliga-
taines parties du Nord-Ouest, et les distances qu'il y a entre tions du gouvernement ne sont pas moindres, parce que ces
elles; aussi aux yeux do ceux qui ne connaissent pas le fait hommes ont aussi vécu sous un frein léger; ils ont joui du
qu'il y a, dans cette région, de vastes solitudes propres à la pouvoir de la liber' sinon de la forme; ils ont possédé
culture et assez éloignées du théâtre de la guerre pour n'en l'ordre sans presque aucune loi, et le gouvernement est très
êt re aucunement affectées. Le Nord Onest se trouve rejeté peu intervenu dans leurs affaires.
cn arrière dans un moment des plus critiques. Des millions Le métis ressemble un peu à ce chasseur des Etats de
du trésor public ont été dépensés, et nous no sommes pas l'Ouest, qui, un jour, arriva dans sa cabine et dit à son
encore en position de blâmer cette dépense. Des millions épouse: " Marie, il nous faut partir d'ici; nous sommes de-
de plus sous firme d'une augmentation annuelle des dé- venus trop nombreux ".-" Pourquoi", répondit l'épouse,
penses, doivent être demandés pour le Nord-Ouest et pour " comment cela ? " -" Oui," reprit le mari, " l'encombrement
réparer en partie et autant que possible le dommage cause. de la population se fait sentir; j'ai entendu, aujourd'hui, la

Au moment même où nous nous voyons dans l'obligation détonation d'une carabine." Voilà j<squ'à quel point ces
d'abandonner nos rêves dorés, que les droits de douane, et hommes nomades ne peuvent souffrir ce qui est appelo
lia vente des terres publiques no rapportent plus autant, bonheur et confort dans une société civilisée; mais ces
l'augmentation des dépenses se trouve être à l'ordre du hommes jouissent, danis les immenses plaines, d'une liberté
jour, et les deux côtés de la feuille de balance nous sont con- particulière que nous ne pouvons pas bien apprécier. 11
traires. Et ce n'est pas tout. La réputation du Canada faut d'autant plus de soin, envers cette population de métis,
parmi les nations a souffert. Le gouvernement avait vanté que plusieurs d'entre eux, inquiétés par les événements do
sa politique comme étant la plus avantageuse au colon, 1869-70, et ne reconnaissant aucunement le nouvel ordre do
comme étant celle qui lui procurait le plus de contentement choses, se retirèrent devant le flot de la civilisation et de
et de satisfaction. Le gouvernement s'était vanté de con- l'immigration, venant de l'Est, et se réfugièrent dans les
naître mieux que pas un comment diriger les sauvages; il plaines, situées plas à l'ouest, pour jouir de nouveau de la
s'était vanté qu'en les traitant avec justice, avec libéralité, rude liberté à laquelle ils étaient habitués. Mais il y a en-
fermeté et sagesse, il réussirait à les satisfaire, à améliorer core un autre élément qui ajoute davantage à la responsa-
leur condition, à les discipliner, à développer leur intelli- bilité de l'administration-c'est la question indienne, ou
gence. Le gouvernement s'était vanté d'avoir traité sage- sauvage. La question des sauvages, des aborigènes, des
ment, libéralement, prudemment et paternellement les pre- sauvages indomptés, pleins de ressentiment par suite de
miers explorateurs, les pionniers, qui sont les métis. Il a leur souverhineté perdue; pleins de ressentiment, parce
pi étendu que ceux-ci n'avaient aucune raison de méconten- qu'ils voient que l'on s'est emparé de leurs terres; parce
tement, qu'ils étaient heureux. Le gouvernement a procla que leurs mo3 ens de subsistance se sont évanouis; parce
mé que dans le grand Nord-Ouest il n'y avait aucun grief, que leur liberté est enchaînée; parce qu'ils se voient sous
aucune autre chose que la paix et la prospérité, et que tout l'empire de la contrainte et de la dépendance. Leur loyauté,
ce qu'il y avait à voir dans cette vaste région était la satis- naturellement, dépend en grande partie de la politique, ou
faction de celui qui n'a qu'à se " chauffer au soleil." Divers de la peur. Leur guerre est lo meurtre, et leurs actes de
ministres et plusieurs officiers élevés du gouvernement, ont clémence sont empreints de cruauté. il faut pour gouver-
voyagé dans cette conti ée, il y a quelques mois, et ils ont ner le sauvage, inaccoutumé au travail, et n'étant pas en-
trouvé tout très bien. Le ministre des travaux publics y core décidé à se laisser crever de faim, il faut, dis-je, du
est allé, au désir de son chef, le premier ministre, pour dé- soin et de la vigilance, et il y a un surcroît de responsabi-
couvcir les griefs, et son oil mieroscopique n'a pas même lité pour ceux qui sont chargés de cette tâche. Quant à
pu en apercevoir un seul. Il s'est enquis des griefs; il au- tout cela vous ajoutez une politique de colonisatidn trèi
rait presque aimé à en trouver; mais il nous a présenté le étendue, la fondation d'établissements éparpillés, isolés, sans
résultat sommaire de ses travaux ardus dans un discours défense, qui mettent de nouveau le sauvage et le colon blanc
où il dit qu'il avait rencontré seulement deux hommes mé- en contact, sur plusieurs points, la responsabilité du gou-
contents, et, si je me souviens bien, la raison du méconten- vernement est encore plus grande.
tement, qu'il nous a donnée, c'est qu'il n'y avait pas assez Il y a un autre élément qui accroît encore les respinaabi-
de dames dans cette partie du pays. Quelques-uns d'entre lité des ministres, c'est de gouverner à une très grande dis-
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tance. Cette tâche doit s'accomplir par lettres, par agents, étaient arrivés dans l'intervalle. Ils avaient par'couru plu.
par officiers et par commis. Et, sachant ce qui peut arri- sieurs centaines de milles en wagons. Ils s'étaient trans.
ver sous ces circonstances, le gouvernement se voit, par portés là pour être les premiers occupants, et, comme ils
kuite, obligé de prendre ses précautions; il doit, par sa l'espéraient, pour vivre dans la partie la plus avantageuse
propre vigilance et son énergie, réprimer les abus de ses de cette région, par suite de la grande fertilité des terres et
officiers, remédier aux fautes de négligence, de retard, do d'autres grands avantages offerts comme centre de chemins
favoritisme et de fraude qui peuvent se commettre dans un de for. Des difficultés, comme je l'ai dit, surgirent, durant
département, ou sous un système routinier. Je dis donc ces années. Plusieurs questions furent soulevées, les unes
que cet état do chose exige impérieusement du gouverne- après les autres, et plusieurs d'entre elles le furent dans le
ment un haut degré d'énergie, de vigilance, de tact, de même temps. Ce sont ces mêmes questions auxquelles, il
promptitude à prendre une décision, et que le gouverne- me semble, le gouvernement est lié, comme je l'ai souvent
ment est tenu à voir à ce que justice soit rendue au Nord- ropété, durant la présente session. La Chambre de son côté
Ouest. Cependant, le gouvernement jouissait d'avantages est tenue d'insister pour avoir les plus amples informations
considérables. Comme je l'ai dit, il a acheté clbrement sur ce qui a été dit et fait, durant ces années, au sujet de ces
l'expérience de 1869. 11 a ou occasion, alors, do connaître questions, afin que nous soyons en état dejuger de ce qui en
les sentiments du peuple, les jalousies qui existent au sein est, de savoir à qui nous devons ces malheureux résultats
de la population, les soupçons de celle-ci et ses coutumes. que j'ai décrits longuement déjà, et dont nous sommes main-
Il a ou l'avantage d'avoir le règlement fait en 1870, pour la tenant témoins.
province du Manitoba, et il a pu l'appliquer aux territoires Il y a plusieurs réclamations. Celles des métis des terri-
du Nord-Ouest. il a ou à sa disposition tout l'argent qu'il toires, ayant le droit à un scrip pour des terres, et d'être
a désiré avoir, et tous les officiers qu'il a voulu nommer. Il mis dans la même position que les métis du Manitoba, au
a eu tout le temps nécessaire, depuis plusieurs années, avant sujet de leurs titres de sauvages. Les réclamations des
que la question des sauvages fût soulevée, comme après, et métis du Manitoba, qui ont été omis de l'ancienne énuméra-
avant que cette question piit un caractère d'une extrême tien, auxquels l'on n'a pas pourvu à même les 1,00,000
urgence. acres de terre octroyés, et dont plusieurs sont allés se fixer

Le gouvernement a aussi eu l'avantage d'utiliser le lien dans les territoires du Nord.Ouest. Pour ce qui regarde la
qui existe entre les blancs et les sauvages, lien formé par les question des arpentages faisant aboutir les terres des métis
métis. Je sais que dans certains cas, il y a eu quelque à la rivière j'admets que ce n'est pas exclusivement une
jalousie entro les métis et les sauvages, mais ceux qui, dans question concernant les métis; mais c'est en grande partie
cette Chambre, sont les plus familiers avec les relations, une question qui les concerne pour ce qui a rapport aux
les plus récentes, qui existent entre les métis et les sauvages présentes difficultés, parce que le premier règlement compor-
du Nord-Ouest, ont, fréquemment, de leur siège, ici, déclaré tait, dans l'intention du gouvernement d'alors, une recon-
que ce n'était pas la règle générale. Je me souviens que naissance de la même règle, qui a été appliquée à la Rivière-
l'honorable député de Provencher (M. Royal), a déclaré Rouge, et comprenant la non application du mode général
plus d'une fois, et de la manière la plus énergique, qu'il y rectangulaire des arpenteurs et du mode spécial aboutissant
avait là une assistance de la plus haute importance à utiliser, à la rivière. Il y a les établissements des métis, les arpen.
et il regrettait profondément que le gouvernement ne se tages de ces établissements, et le règlement de leurs récla-
soit pas servi suffisamment des métis comme intermédiaires mations du droit à la possession dos terres, en vertu du fait
entre le gouvernement et les sauvages. Je me souviens de l'occupation. Il y a aussi les réclamations de même
aussi de la réponse approbative que lui fit le premier mi- nature des colons blancs. Pui4, il y a les réclamations au
nistre, et, de fait, ce fut, durant ces dernières années, la sujet des compagnies de colonisation. Quand, il y a un ins-
ligne de conduite adoptée, dani une certaine mesure, par le tant, j'ai mentionné la question des compagnies de colonisa-
gouvernement, qui a nomme des n é:is à ces charges d'in- tion l'honorable premier ministre a trouvé à redire.
termédiaires.

Je dis que le gouvernement a eu cet avantage. Il a eu Il a trouvé que cela indiquait l'esprit qui m'animait, et il
aussi l'avantage de l'assistance des missionnaires, et je crois a demandé quel rapport il y avait entre cette question et
que ce qui a contribué le plus à maintenir la paix avec les celle des métis. Je n'ai pas traité la question dans le sens
sauvages et les métis, pendant si longtemps, c'est l'excel. mentionné par le premier ministre; mais combien ce der-
lente influence exercée depuis longtemps par les mission- nier a montré qu'il ne connaissait pas les premiers éléments
naires dans le Nord-Ouest. Voilà les grands avantages que do la question. S'il avait examiné les mémoires et les
le gouvernement a eus. Comme je l'ai dit, il a eu, égale- représentations, qui ont été adressés sur ce eujet, il aurait
ment, tout le temps désirable. A Saint-Albert, dans le voi. vu-je n'entends pas, cependant, me prononcer maintenant
sinage du foyer de la présente insurrection, la colonisation sur le mérite d'aucune de ces réeclamations-il aurait vu,
fit d'abord des progrès lents. Le flot montant ne s'éleva dis-jo, pour ce qui regarde les compagnies de colonisation,
que graduellement, pendant quelques années après le trans- que les réclamations ont été formulées il y a plusieurs
fort, et rien ne fut fait, d'aboid, avec les anciens colons. années, par les colons de ce même district, et que ces colons
Cependant, en 1878, si je m'en souviens bien, le gouverne, ont exposé leurs griefs et l'injustice commie à leur égard.
ment fit faire un arpentage spécial d'une partie de Saint- Il aurait compris que la question des compagnies de coloni-
Albert. Dans le même temps plusieurs des métis étaient sation, loin d'être étrangère à la question des métis, lui
partis du Manitoba et s'étaient fixés sur divers points dans est intimement liée, comme elle est intimement liée aux
le Territoire du Nord-Ouest, tandis que d'autres se fixèrent réclamations des métis et à celes des colons blancs. Puis,
dans le voisinage de Prince-Albert. Dans le même temps, M. 1'O1 atour, il y a la question de cette grande, de cette
aussi, il y eut l'étude et la fixation de la ligne du chemin de énorme réserve des chemins de fer, faite à l'exemple do ce
fer du Pacifique par la passe de la Tête-Jaune, et cette opé- qui a été fait pour la compagnie du chemin de fer du Paci-
ration eut pour effet de stimuler, pendant une saison, l'im- fique. Cette réserve-je ne me souviens pas exactement
migration sur les bords de la Saskatchowan. du nombre d'acres-comprend, je crois, 16 ou 17,000,000

Plusieurs personnes se fixèrent à cet endroit, espérant d'acres, divisés en sections impaires, et situés dans ce district
qu'elles se trouveraient le long de la ligne du chemin de for nord. Cette réserve fut faite pour les compagnies de chemins
projeté, et le courant do l'immigration fut activé pendant de for ; c'est sur cette réserve que l'on devra prendre les
une saison. Mais tout cela fut changé subséquemment, et octrois de terre votés à ces compagnies. Il y a ou des
ce changement, bien entendu, causa du désappointement et demandes d'assistance pour l'extension du service postal,
des difficultés. Mais un nombre considérable d'immigrants, pour améliorations locales et maritimes.

M. BLAKE
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Puis, il y a la question concernant les sauvages, com-
pliquée par.les questions que j'ai mentionnées, compliquées
par l'occupation, compliquées par les réserves, compliquées
par la faim, et c'est au sujet de ces questions qu'un mé-
moire, exposant les réclamations des habitants, a été
adressé, ici, en novembre dernier. Il y a aussi les ques-
tions de police, de milice, de corps de volontaires. Tous ces
sujets ont attiré l'attention du gouvernement, en différents
temps, et, comme je l'ai dit plusieurs fois, la Chambre a
besoin d'explications sur ces sujets, sur lesquels, dit-on, des
rapports ont été reçus par le département et autrement.
Par-dessus tout cela, un événement s'est produit dans le
mois de juin dernier, accentuant toute la situation, et qui a
énormément accru depuis la responsabilité du gouverne-
ment. Je veux-parler de l'arrivée de Louis Riel dans l'éta-
blissement, et son séjour en cet endroit.

Il n'est pas nécessaire de me servir de mes propres
expressions sur ce sujet, parce que nous n'oublions pas la
déclaration faite par le premier ministre sur la confiance
des habitants en Louis Riel, sur l'influence exercée par ce
dernier, sur ses agissements dans le Nord-Ouest durant l'été,
l'automne et l'hiver derniers. Je ne fatiguerai pas la Cham-
bre en lui répétant ce qui peut être lu dans les .Débats, en
citant de nouveau les diverses pièces d'information que j'ai
déjà mentionnées comme étant des pièces d'une exac-
titude parfaite. Il y a les rapports des officiers, les ordres
donnés aux officiers du gouvernement, les rapports du con-
seil du Nord-Ouest, les pétitions et les mémoires des habi-
tants, les déclarations et les représentations faites par
d'importants personnages, officiels et non officiels. Je dis
que jc ne fatiguerai pas la Chambre-bien que j'aie ici une
liste de ces documents-en les lui lisant, et je la réfère aux
Débats, où elle trouvera les efforts que nous avons faits
pour obtenir ces informations. Mais je dis que l'exposition
(le faits que j'ai faito est suffisante, dans mon humble opi-
inon, pour nous permettre de conclure qu'il y a beaucoup de
points que l'on ne pourra expliquer et discuter que sur la
production des documents, qui sont, ou devraient être entre
les mains du gouvernement. Une énorme responsabilité,
M. l'Orateur, pèse sur lui et aussi sur les officiers qu'il as
employés dans cette région, L'on doit à ces officiers, l'on
doit aux importants personnages, qui ont été mêlés dans ces
affaires, sans tenir de positions officielles, de produire leurs
rapports et communications, qui jetteraient de la lumière
sur l'état de chose, qui existe dans cette région, l'état des
esprits. Ils nous feraient auasi connaître les recommanda-
tions qu'ils ont adressées de temps à autre au gouvernement.
Je dis que c'est rendre justice à ces personnages que de voir
ce qu'ils ont dit, que de nous mettre en état de juger s'ils
ont fiait leur devoir ou non.

Le gouvernement nous doit cela aussi, afin que nous sa-
chions si c'est le gouvernement, qui a demandé des informa-
tions que la notoriété des faits lui commandait d'o4tenir.
Or, quant à ces documents, j'en ai demandé presque conti-
nuellement, et avec instance, la production depuis environ
huit semaines. L'honorable premier ministre a produit quel-
ques uns des documents des moins importants; mais la masse
<le ces documents a été retenue, et de jour en jour le premier
ministre nous a dit que la transcription on é'ait commencée,
qu'on les préparait, qu'ils seraient bientôt prêts, que les docu-
menta non confidentiels seuls seraient proddits,et ainsidesuite.
Mais je ne puis le remercier de m'avoir donné satisfaction,
ni d'avoir satisfait la Chambre au sujet des documents qu'il
produira et au sujet de la date de lour production. Pourtant,
la session marche et il est nécessaire que ces documents
soient entre nos mains, afin que nous ayons sous les yeux la
cause du gouvernement, la cause de ses officiers, la cause
des réclamants du Nord Ouest, afin que nous ayons le temps
de les étudier, de les examiner, pour nous mettre en état de
rendre un verdict dans la grande cause qui nous sera sou-
mise, et qui est une grandie enquête faite par la nation.
J'ai dit que les questions que j'ai mentionnées exigeaient du

soin, de la vigilance, de l'énergie, du tact et de la libéralité
de la part du gouvernement. Ces questions exigeraient
aussi de la promptitude dans l'action. Dans ces grandes
affaires de l'Etat, nous ne devons pas oublier les règles d'a-
près lesquelles les affaires ordinaires sont dirigées. Chacun
se conduit d'après ces règles, et ne tolère pas de délai inutile.

Celui qui donne promptement donne doublement ; justice
différée est justice refusée; une once de préservatif vaut
mieux qu'une livre de remèdes; un point fait à temps on
sauve cent, sont quatre proverbes bien connus. Ils font rire
l'honorable premier; mais c'est le langage populaire. Ces
proverbes expriment la manière dont le peuple considère
ses propres intérêts, dont le peuple veut être traité par le
gouvernement, ou par son propre voisin, son ami, ou son
adversaire. Or, les colons blancs, comme pionniers, et
comme pionniers désappointés, à cause d'un changement du
tracé du chemin de fer du Pacifique, méritent que l'on s'oc-
cupe d'eux. Les métis aussi, comme premiers colons et
comme hommes désappointés, méritent d'être traités avec
égard, si nous nous rappelons les événements de 1870, et si
nous nous rappelons aussi le lien que j'ai mentionné, le
lien qui devrait être si puissant pour le bien, ou pour le
mal, ce lien qui existe entre les métis et les sauvages pur
sang. Ainsi, bien que je ne tire pas de conclusion ; quelle
que soit ma pensée ; quelles que soient les informations que
j'ai réussi à accumuler au dehors ; quelle que soit la con-
clusion vers laquelle me poussent ces informations, je ne
l'exprime pas aujourd'hui. Je ne dirai pas aujourd'hui que
le gouvernement n'a pas rempli ses devoirs; je dis simple-
ment que son devoir était tel que je l'ai défini, et que nous
avons le droit d'êtres renseignés sur les faits, afin que nous
puissions juger si le gouvernement a fait son devoir ou non.
Depuis que le présent gouvernement existe, les années 187 '--
1879-1880-1881-1882-1883 et 1884 se sont écoulées, et qu'est-
ce qui a été fait ? Voilà la question. Pendant cette dernière
année, il se passa un événement remarquable, l'invitation à
Louis Riel et son arrivée dans le pays, et qu'a-t-on fait de-
puis lors ? C'était pourtant un avertissement. Assurément
qu'il était alors, s'il ne l'était pas avant, le premier et le
strict devoir du gouvernement de redresser les griefs sans
retard, s'il y avait des griefs et s'il y avait ou des retards,
de faire disparaitre les malentendum, et s'il y en avait, de
prendre des mesures de précaution.

Encore une fois, qu'est-ze qui a eu lieu. Qu'a-t-on dit,
qu'ait-on fait ? Qu'a-t-on fait pour redresser les griefs, faire
disparaître les malentendus, ou se protéger ? Comme je l'ai
dit le gouvenorment avait des nuées de fonctionnaires dans
ce pays : à partir du lieutenant-gouverneur jusqu'au der-
nier, qu'ont-ils dit ou fait ?

Le gouvernement avait à sa disposition d'autres aides non
officiels mais très importants dans les ministres du culte et
les employés de la Baie-d'.ludson, qui sont tous profondé-
ment intéressés à voir régner une saine politique et dont les
vies, les propriétés et les plus chers intérêts exigeaient le
maintien de la paix. Qu'ont-ils dit ? Qu'ont-ils fait ? J'ai
déjà dit que je ne voulais pas entreprendre de répondre à
ces questions à l'aide de mes propres renseignements ; j'ai
en ma possession certains renseignements que je soumettrai
peut-être à la Chambre un autre jour, à propos d'une autre
motion ; mais pour le moment j'ai essayé de faire voir à la
Chambre, et je crois y avoir réussi, qu'il est du devoir du
gouvernement de nous renseigner complètement et au plus
tôt, afin que nous puissions juger entre le peuple et le gou-
vernement, entre le gouvernement et ses fonctionnaires, et
décider la question importante que renferment ces évène-
ments. Je propose donc, M. l'Orateur, l'ajournement de la
Chambre.

Sir JOHN A. MACDONAL) : Voilà donc le résultat de
l'incubation prolongée de l'honorable député; voilà la raison
de son absence de la Chambre ; il a préparé soigneusement
un discours éerit, et il aproposé l'ajournement de la Chambre.

1885. 2117
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Il est vi ai qu'il a entouré cette importante question d'une terre, M. Gladstone aurait présenté une motion comme celle
foule d'images ; on a eu recours à la poéiio débitée on prose; que le chef de l'opposition a présentée ce matin.
on - mis le tragique à contribution ; sur une motion d'ajour- J'ai appris ce matin que celui qui est chargé do faire ses
nement il fait appel aux sympathies de la Chambro, il se courses, est allé trouvé les journalistes et leur a dit : "Pré-
recommande aux sympathies du pays par l'entremise de la parez-vous, le chef de l'opposition va prononcer un grand
presse, par un discours travaillé, sur les horreurs de la discours, et il vous faut rapporter ce qu'il dira." On no
guerre. La ligne de conduite adoptée par le chef de l'oppo- voulait pas que nous sachions ce qu'il devait dire, quelle
sition est4gnoble. Le gouvernement connaît ses responsa- tactique il devait adopter. Je demande si un député de
bilités ; il sait dans quelle position il se trouve ; il sait que l'autre côté n'est pas allé trouver les journalistes pour leur
pendant son administration des affaires du Nord Ouest et du dire ce que je viens de rapporter ?
pays une révolte a éclaté ; il sait qua cette question devra L'honorable chef de l'opposition prétend que nous au-
être discutée dans le parlement, et il défie les enquêtes, et il rions dû produire les rapports des missionnaires, des agents
est prêt à les subir. et de tous les employés que nous avons dans cette partie du

Mais que l'honorable député, embusqué derrriòre son rfte pays. Mais Riel n'a été pris que ces jours derniers. Le
pit, tire ainsi traîtrement, c'est une guerre ignoble ; c'est une hèro de la rébellion, Gabriel Dumont, est encore libre ; il
guerre de sauvage, mais cela ne tuera pas le gouvernoment. peut avoir de nombreux renforts par derrière lui; en ce
Si j'ai bien compris, il a fait cette motion afin de pouvoir moment il peut y avoir des blancs, hommes, femmes et
prononcer ce discours, enfants, dont les vies sont à la merci des métis qui ne se

Il dit que, quoi qu'il puisse penser, il ne veut pas pour le sont pas encore soumis, malgré la soumission de leur lâcho
moment porter aucune accusation contre le gouvernement ; chef.
il l'accusera plus tard, avec une autre motion. Nous atten. Des prisonniers peuvent être entre les mains de Dumont
drons cette motion; nous attendrons son autre discours, et et de ses métis, et on nous demande de produire devant la
nous y répondrons. Chambre les rapports du clergé, et des fonctionnaires qui

Bien que l'honorable député fasse reposer tout son discours paieraient peut-être de leur vie la publication de ces docu-
et sa conclusion sur son désir d'obtenir des renseignements, ments.
j'en appelle au bon sens et au jugement de la Chambre pour Les missionnaires qui sont là n'ont pas de familles, mais
savoir si tout ce qu'il a dit n'a pas pour but d'insinuer ce ils ont leur vie, et les enfants et les femmes des autres fone-
qu'il n'ose pas dire, pour insinuer que io gouvernement doit tionnaires, de tous ceux qui ont fait des rapports au gouver-
être blâmé. noment, sont à la merci de ces bandes révoltées, et comme

Il a remonté aux événements do 1869 et 1870, et il nous a il le dit lui-même, bien que la révolte des métis puisse être
fait le récit historiquo de ce qui a ou lieu alors ; il dit qu'à considérée comme terminée, nous sommes en présence d'une
cette époque lo gouvernement a donné des renseignements longue guerre contre les sauvages. J'espère que ce no
complots. M. l'Orateur, j'étais le chef du gouvernement à sera pas.
cette époque, et sous nia responsabilité comme chef do gou- Supposons que nous n'aurons plus de trouble avec les
vornement, j'ai jugé à propos do communiquer ces renseigne- métis en armes, ces hommes sont encore là, et nous savons
ments à la Chambro et au pays. qu'ils ont poussé les sauvages à la révolte; nous savons

J'ai cru qu'il n'y avait pas de danger à fournir cos rensei- qu'ils leur ont fait prendro le sentier de la guerre.
gnements ; et de même qu'alors, dans l'exercice de ma Les sauvages n'avaient aucun sujet de plaintes, aucun
discrétion, ces documents ont été produits, parce que j'ai cru sujet de révolte, aucun grief pour prendre les armes, mais
qu'il était opportun de les produire. Aujourd'hui, en exerçant ils ont été soulevés et entraînés par ces métis; et croy<z-
la même discrétion, nous avons refusé de donner une bonne vous que ces hommes qui ont été vaincu-, dont les chefs ont
partie des renseignements que nous demandait l'honorable été tué, dont plusieurs ont été blessés, qui souffrent et
uéputé. Il a demandé beaucoup de choses qu'il no pouvait auront à souffrir des maux causés par la rébellion, croyez-
pas obtenir ; il en a demandé beaucoup plus qu'il n'en aura; vous, dis-je, que ces hommes no continueront pas à se tenir
mais, M. l'Orateur, la Chambre et le pays savent que s'il y derrière les sauvages, pour les pousser à la guerre, pour les
a ou des retards, ils sont dus en grande partie à l'encombre- faire soulever, pour venger ceux qui sont presque du même
ment créé dans tous les ministères par les motions réitérées, sang qu'eux ?
insensées, si je puis m'exprimer ainsi sans offense, dans tous Tant que cette guerre des sauvages ne sera pas terminéo,
les cas par les motions inutiles pour la production de rap- tant que la paix ne sera pas rétablie dans ce pays, il y aurait
ports. Il y a aussi une grande partie des documents que le de la folie, il y aurait de la cruauté de la part d'un gouver-
gouvernement n'a pas produits, parce qu'il a cru qu'il n'était nement de mettre entre les mains de ces hommes des ren-
pas de l'intérêt du pays de les produire. eoignements de la nature de ceux qu'on nous demande.

L'honorable député dit : Oh, voici les métis mécontents; Si je pouvais croire que l'honorable député agit avec un
le gouvernement n'a pas su conserver le lien-il ne le dit désir sincère et honnête de remédier aux lacunes de l'admi-
pas, mais il l'insinue-entro le sauvage et lo blanc ; il dit nistration, si je croyais qu'il veut sincèrement faire com-
que le métis est l'influence civilisatrice entre le sauvago et prendre au pays la nécessité d'un changement de système,
le blanc, c'est lui qui doit réunir les deux races. Il parle je dirais qu'il a raison. Mais je sais, et le pays sait qu'il
ensuite des compagnies de colonisation. Il n'affirme pas n'en est pas ainsi; toutes los motions qu'il a faites depuis
qu'elles ont fait quelque chose de mal, mais, on prétend, dit- que la Chambre est réunie ; tous les rapports qu'il a
il, qu'elles ont fait quelque chose do mal, et il cite plusieurs demandés au sujet des troubles du Nord-Ouest, portent en
cas. Il ne dit pas que le système d'arpentage est mauvais; eux-mêmes la preuve qu'il agissait dans l'espérance d'ob-
il ne dit pas que les métis ou les sauvages ont été maltrai- tenir un misérable triomphe do parti sur le gouvernement
tés; mais par les longs détails qu'il donne il laisso entendre qu'il espère suppianter. Mais si jamais un homme s'est
et il veut faire croire à la Chambre-non pas encore autanL trompé, c'est bien l'honorable député dans cette circons-
à la Chambre, qu'il sait qu'il ne pourra pas tromper-mais tance.
il veut faire croire -au pays que le gouvernement a négligé S'il était resté tranquille, s'il avait laissé aller les choses,
je remplir ses devoirs. ses perspectives seraient plus brillantes, car un peuple est

Qu'il porte des accusations définies ; qu'il les explique les toujours on éveil pour trouver quelqu'un sur qui se venger
unes après les autres ; il n'importe guère qu'elles soient dans lo cas d'un grand revere. Si nous avions des torts, si
pour manque de jugement, négligence ou retard, nous niême nous avions été négligents, dans tous les cas nous
sommes prêts à y répondre. Jo no crois pas, qu'on Angle. avons tâché de faire notre devoir, nous avons été loyaux,

Sir Jous A. MACDONALD
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nous avons essayé de supprimer la révolte, une révolte
sans motifs; nous avons loyalement fait notre pos-
sible pour vaincre l'insurrection, et l'honorable député a
voulu profiter et tirer avantage de la situation, dans un
tenps où il aurait dû se rallier au gouvernement du jour,
quel qu'il fût.

Dans toutes les motions qu'il fait; dans toutes les ques-
tions qu'il pose, il agit non pour protéger les hommes, les
femmes et les enfants, non pour empêcher l'effusion du sang
dont il parle en termes si pathétiques, mais pour jeter du
discrédit sur les hommes qu'il espère supplanter.

Je lui dis que le pays sait cela. En ma qualité de vieux
parlementaire, au nom do ma grande expérience, et

My experience doth attain
To something like prophetic 3train,

je lui dis que jamais l'avenir ne s'est montrée à lui sous des
couleurs plus sombres qu'aujourd'hui ; car tout homme, toute
femme, tout enfant du pays, tout ce qui peut lire sait que le
but, l'objet, la fin de toutes ses motions, de tous ses discours,
sont une seule et même chose, c'est-à-dire un triomphe de
parti.

Je lui dis qu'il se trompe. La faute qu'il a commise est
grande, et sa rétribution sera grande. De même qu'un jour
on plaça entre ses mains une copie d'hypothèque, il se
trouve qu'on vient de me passer une copie du Herald, de
Saskatchewan, dont il vient de lire la première partie. Il a
lu un récit touchant, fait avec beaucoup de soin, des misères
qu'a endurées la population de la vallée de la Saskatchewan,
après avoir posé comme prémisses que le gouvernement de-
vait être fort et actif et que sa responsabilité était grande.
Il fait cette citation pour laisser entendre, car il n'affirme
pas,-oh non, quoiqu'il puisse penser, il n'affirme rien-
pour laisser entendre que nous avons mal agi; puis après
avoir insinué que nous avons mal agi, il a donné lecture
d'une partie de l'article du Herald, de Saskatchewan, ne sa-
chant peut.être p as que j'avais le journal entre les mains.
Permettez.moi de lire ce qu'il a omis. Ce qu'il a lu, c'est le
récit des misères et des souffrances de la population de la
Saskatchewan, mais voici ce qu'il n'a pas lu.

Et cependant, en présence de ces faits stupéfiants, en dépit de la ruine
dans laquelle est plongée une population industrieuse, on trouve des
hommes, dont quelques uns occupent de hautes positions, qui qualifient
ces crimes " d'erreurs," et ils demandent que les auteurs viennent les
admettre, faire de nouvelles promesses, et reprendre leurs anciennes
fonctions de pupilles choyés, de favoris de la Oouronne, Ces conseils ar-
rivent trop tard.

Le gouvernement et le peuple ont été trompés sur le degré de civilisa.
tion de ces tribus sauvages. La reconnaissance leur est inconnue; leur
docilité n'était que de la ruse; leur civilisation était un manteau pour
couvrir leurs plans diaboliques. Elles ont jeté le gant, et à présent qu'il
a été relevé, Il ne faut pas a arr6ter avant que pleinejustice ait été faite.

Mais ai la punition doit s'étendre jusqu'aux sauvages, qne doit-on dire
des blancs et des métis prétendus civilisés qui ont conseil lé la révolte ?
Ils ont encouru une terrible responsabilité, et c'est sur eux que le châti-
ment doit retomber. Ceux qui, sachant mieux, ont poussé au meurtre et
au pillage, se sont mis au niveau des sauvages, en toutes choses, à
l'exception du courage brutal, et comme leur crime a été plus grand leur
punition doit être exemplaire.

Ce travail ne peut pas se faire dans un seul jour, mais il faut qu'il soit
fait, et nous espérons que le peuple du Cannda, qui pendant ai longtemps
et sans murmurer, a consacré des sommes considérables pour nourrir les
sauvages, qui, d'après les apparences, s'appliquaient à adopter un nou-
veau genre de vie, saura, aujourd'hui que ce système n'a pas réussi, em-
ployer tous les hommes et tout l'argent qui seront nécessaires pour con.
battre les sauvages, pour rétablir la paiî: et l'ordre sur des bases qui ne
seront plus ébranlées à l'avenir.

Pourquoi l'honorable ministro n'a-t-il pas lu cee partie
de l'article ?

Quelques DÉPUTÉS: Ecoutez, écoutez.
Sir JOHN A. MAODONALD: Quelques députés rient,

mais il rient jaune. ' Je prétends que c'est un acte de mau-
vaise foi de la part do l'honorable député de lire une partie
de l'article pour montrer les misères de la population, puis
de vouloir ensuite faire croire par une série d'insinuations
soigneusement préparées, que le gouvernement doit en
porter toute la responsabilité, lorsque le môme journal dit
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que le gouvernement n'est pas responsable, que la respon-
sabilité retombe sur les sauvages, et encore plus sur les
métis. C'est animé du même esprit que pendant toute la
session, il a traité cette question.

Permettez-moi d'aller un peu plus loin. Il parle du mal-
heureux sauvage, mécontent, poussé par la faim, etc.; les
métis aussi étaient chassés par la faim; et cependant, il lit
un récit détaillé des meubles dispendieux trouvés dans la
maison du grand rebel, Gabriel Dumont.

M. McCALLUM: Cela venait du Mail.
Sir JOHN A. MACDONALD: C'est vrai, cela a été pu-

blié par le Mail. Quant à l'accusation que les sauvages ont
été maltraitês, laissez moi lire ce que dit le même journal à
ce sujet:

Les sauvages les plus choys sont les pires. Les Asiniboines ont été
traités comme une race supérieure et ils sont les premiers à verser le sang
de leurs bienfaiteurs.

Poundmaker a été choyé et gâté, et il est au premier rang des pillards.
Petit-Pin, qu'on a payé pour aller dans le nord, et qu'on a fait vivre
dans l'aisance, vole au carnage. Gros.Ours, qui pendant des années a
mangé le pain de l'oisiveté, montre sa gratitude en assassinant de sang-
froid ses prêtres et ses meilleurs amis. Petit-Peuplier, un sauvage non
compris dans les traités, a reçu des provisions et des effets, ce qui lui
permettait de consacrer tout son temps à parcourir le pays, à tramer
des complots, et à se préparer pour cette campagne de ruine. Les sau-
vages qui ont été choyés ont été les pires, et cela semble donner raison
au vieux dicton que, les seuls bons sauvages sont ceux qui sont morts.

Je répète donc que l'honorable député, en se raccrochant à
cette motion d'ajournement, en prétendant qu'il veut faire
comprendre au gouvernement l'obligation qu'il y a pour lui
de produire les documents, il a voulu profiter indignement
d'un avantage. Il n'a donné aucun avis. Il n'a pas pris
part à la discussion. Il dit qu'il a reçu des renseignements.
Alors qu'il les produisent. Nous produirons les documents
demandés, tout ceux qui peuvent être produits sans dangzr
pour la vie et la propriété de la population du Nord.Ouest.

Quelques DÉPUTES: Ecoutez, écoutez.
Sir JOHN A. MACDONALD: On semble soarire de l'au-

tre côté.
Quelques DÉPUl'ÉS: Ecoutez, écoutez.
Sir JO LIN A. MACDONALD: Ils disent "é coutez, écou-

tez," à ce que je viens de dire. L'honorable député voudrait
obtenir les documents. Que lui importe que les gens vivent
ou se fassent massacrer dans le Nord-Ouest. Que lui im-
porte le résultat de la production des documente.

Quelques DÉPUTÉS: Honte.
Sir JOHN A. MACDONALD: Que lui importe tout cela.
M. CASE£: Honte.
Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député crie

honte. C'est en effet une honte pour ceux qui le disent. La
honte sera pour eux dans tout le pays, je dis qu'anx yeux de
tout homme impartial, qu'il appartienne A notre parti ou un
autre, le discours prononcé et la conduite tenue aujourd'hui
par le chef de l'opposition, dégoûtera le pays, dégoûtera le
peuple.

M. KIRK: Nous verrons cela.
M. HICKEY: Nous l'avons vu deux ou trois fois déjà.
Sir JOHN A. MACDONALD: Tout ce que je puis dire

dans le moment, c'est que le gouvernement est prêt et dis-
posé t répondre à toute accusation définie d'avoir manqué
A son devoir volontairement ou par ignorance. Je défie et je
provoque les enquêtes. Je crois que nous pouvons produire
devant la Chambre assez de documente pour que la députa-
tion puisse se former une juste idée de la situation dans la-
quelle était ce pays, de ce qu'a fait le gouvernement, de ce
qu'il n'a pas fait, des raisons qui l'ont fait agir, et des rai-
sons qui l'ont empêché d'agir. Je parle en ce moment en
mon nom et en celui de mes collègues, je parle au nom du
ministère dont je suis actuellement le chef. Nous défions
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les enquêtes. Avec la conscione d'avoir bien agi, nous
croyons que le pays dira que nous avons bien fait, que nous
avons agi au meilleur do nos connaissances, et que dans le
cas actuel, nos connaissances ont été employées dans la
bonne direction.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que s'il existe
en ce moment un sentiment que partagent les deux côtés de
la Chambre, c'est bien un sentiment de profond désappoin-
tement de voir un homme qui occupe la position de premier
ministre dn Canada, n'avoir d'autres expressions, d'autres
réponses à faire aux demandes raisonnables de mon honora-
ble ami, que celles qui sont contenues dans le discours d'une
demi-heuro que nous venons d'entendre.

Il dénonce mon honorable ami, et pourquoi ? Parco que,
dit-il, il l'a pris par surprise. Mais, il est connu, il est
notoire, le premier ministre surtout sait que l'honorable
chef de l'opposition a dit et répété qu'à la première occasion
qu'il croira compatible avec ses devoirs d'homme public, il
attirerait l'attention sur les restrictions et los bévues du
premier ministre et de ses collègues.

Quelques DÉPUTÉS. Non, non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui.
Quelques DÉPUTÉS. Non, non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui, il l'a dit encore

et encore. C'est une chose notoirement connue. Les jour-
naux ministériels en ont parlé. Dos dizaines do partisans
de l'honorable ministre en ont parlé dans leurs discours
dans cette Chambre.

Que demande mon honorable ami ? Depuis deux mois il
a sans cesse demandé des renseignomonts qui devraient être
entre nos mains depuis bien longtemps; car dans une occa-
sion aussi critique que celle-ci, mais dans un temps où l'ho-
norable ministre, je no dirai pas, connaissait mieux, mais
pratiquait beaucoup mieux qu'à présent les règles et les
usages constitutionnels, il avait jugé à propos de donner ces
renseignements à la Chambre.

J'étais présent en cette occasion, ainsi que mon honorable
ami, et je me rappelle bien que lorsqu'une rébellion qui
menaçait d'être aussi formidable que celle-ci, ravageait le
Nord-Ouest, le premier ministre, do son propre mouvement,
déposa sur le bureau de la Chambre une correspondance
très volumineuse, contenant des renseignements beaucoup
plus explicites et beaucoup plus détaillés que ceux que de-
mande aujourd'hui le chef de l'opposition.

C'est la conduite quo tenait alors le premier ministre. Il
sait bien pourquoi l'honorable député de Durham-Ouest n'a
pas pu attirer l'attention de la Chambre sur cette question
plus tôt. Mais pourquoi sommes-nous ietenus ici depuis
cinq ou six semaines, à des heures raisonnables et à des
heures indues? Le premier ministre, de propos délibéré,
s'est hâté de saisir la Chambre d'un bill qu'il savait devoir
rencontrer l'opposition la plus acharnée, qu'il savait devoir
soulever une discussion interminable, et il a fait cela sim-
plement pour ôter à mon honorable ami et aux députés de
l'opposition l'occasion de lui demander compte de cette
mauvaise administration qui a mis le pays en feu. Voilà
pourquoi le chef de l'opposition a retardé pendant huit ou
neuf longues semaines do parler de cette question ; voilà
pourquoi il a attendu de jour en jour.

Toute la Chambre a été témoin du manque inqualifiable
de courtoisie avec lequel le premier ministre a répondu aux
demandes les plus raisonnables du chef de l'opposition.
Pendant toute la durée de mon expérience parlementaire,
qui n'est pas aussi longue que colle du premier ministre,
mais plus longue que colle de la plupart dos députés de cette
Chambre, je n'ai jamais vu le premier ministre d'un gouver-
dement manquer à ce point de courtoisie en refusaut de
répondre à des questions que la Chambre et le pays avaient
lo d-oit de connaître.

Sir JOHN A. MACDONALD

Le premier ministre prétend aussi que la conduite du chef
de l'opposition est anti-patriotique. Nous savons ce que ce
mot veut dire dans la bouche du premier ministre; traduisez
cela en bon français et vous verrez que cntto accusation,
lorsqu'elle est lancée contre un député de l'opposition, veut
dire que sa ligne de conduite est de nature à nuire aux inté-
rêts du premier ministre.

Ne vient-il pas de nous dire, qu'il ne nous donnera que
les renseignements qu'il voudra bien ? Qu'il tiendra secrets
ceux qu'il jugera à propos ? Est-ce cotte manière que le
premier ministre d'un pays prétendu libre, dans un parle-
ment prétendu libre, doit répondré à une demande d'informa-
tion sur des questions dela pius haute importance publique ?
Il y a bien longtemps, le Dr Johnson avait l'habitude de dire
que le patriotisme était le dernier refuge-d'un lache. Je
puis ajouter que le dernier prétexte et la dernière
excuse auxquels le premier ministre a invariablement
recours pour refuser des renseignements, c'est de dire que
c'est un manque de patriotisme que de les demander ; c'est
un manque de patriotisme de la part d'un député du peuple
canadien de demander de sa place dans lo parlement, pour-
quoi le sang a été répandu, pourquoi l'argent a é:é gaspillé,
pourquoi tout l'avenir de ce pays a été mis en danger. Sui-
vant le premier ministre il vaudrait mieux attendre......
quand ? Jusqu'à ce que la Chambre soit assez fatiguée et
épuisée pour que toute discussion fùt impossible. Suivant
lui, il vaudrait mieux attendre, non pas quelques jours ou
quelques semaines, mais un an ou plus; euivant lui, il vau-
drait mieux attendre que l'opinion publique ait été attirée
sur d'autres questions ; il vaudrait mieux attendre que ces
faits se soient effacés de la mémoire du peuple ; il vaudrait
mieux surtout que le temps ait pu nous débarrasser de cor-
tains témoins incommodes, afin de pouvoir préparer et con-
fectionner une espèce do preuve qu'on n'a pas encore en lo
temps d'arranger.

Sir JOHN A. MACDONALD : Cola n'est pas tout à fait
dans l'ordre.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Une bonne partie de ce
qu'a dit le premier ministre n'était pas dans l'ordre, mais
nous l'avons laissé faire, et il doit supporter les conséquences
de l'exemple qu'il a donné.

Sir JOHN A. MACDONALD: Quand je parle, je suis
toujours dans l'ordre.

Sir RICHARD CAR I'WRIGHT: Voilà un ordre qui, jo
crois, sera difficilement accepté. Je dis donc, M. l'Ora-
teur, que dans cette circonstance, le chef de l'opposition
était tout à fait dans son droit; je dis plus, il agissait dans
les strictes limites do son devoir. Que désire donc le pre.
mier ministre? S'imagine-t-il que nous, les députés de l'op-
position, sommes ici pour contresigner ses décrets ? Suppose-
t-il que nous sommes ici pour exprimer notre entière
confiance dans le gouvernement du pays, qui depuis quelque
temps a donné des preuves si extraordinaires de la manière
dont il mérite notre confiance et la confiance du peuple ?

Je le demande encore une fois, a-t-il offert do nous donner
certains renseignements ? Est-ce que chaque fragment,
chaque partie de preuve, chaque papier qui ont été produits
ne lui ont pas été arrachés par des protestations, des
demandes et des supplications répétées? Quels renseigne-
ments le gouvernement a-t-il daigné nous accorder ? S'il
avait montré le moindre désir de nous mettre dans ses confi-
dences; s'il avait prouvé qu'il était prêt, on autant que
l'intérêt public le permettait, à donner des renseignements,
il pourrait aujourd'hui dire avec quelque apparence de justice
que notre impatience n'a pas sa raison d'être.

Mais la Chambre sait très bien que c'est le désir formel
du premier ministre de ne rien faire autrement que de la
manière que j'ai indiquée, et d'étouffor tonte discussion
jusqu'à ce que la plus grande partie des députés de cette
Chambre soient retournés dans leurs foyers. Nous nous
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sommes abstenus pendant longtemps. Nous sommes pro
bablement sur le point de nous séparer. Nous nous somme
aperçus qu'on éludait par tous les moyens possibles le
questions que nous faisions, les renseignement3 que non
demandions. Quelles raisons donne-t-on pour agir ainsi
Le premier ministre dit qu'il ne peut pas s'assurer les ser
vices de deux ou trois copistes compétents.

Voilà l'excuse qu'on donne. L'ouvrage pressait tellemen
au bureau des copistes que dans une question de premièr4
importance, la plus importante de celles dont nous avoni
eu à nous occuper depuis plusieurs années, le premier mi
nistre du Canada n'a pas pu se procurer deux ;copistes pen
dant quelques heures. Je crois, M. l'Orateur, que la prin
cipale partie des renseignements demandés par le chef de
l'opposition aurait pu être fournie par deux employés, er
travaillant deux ou trois jours, sur les soixante qui se soni
écoulés depuis que la demande a été faite. De plus, comme
mon honorable ami l'a fait remarquer, celui-ci n'est pas un
cas ordinaire.

Malheureusement, une fois déjà, sous le gouvernement du
premier ministre actuel, nous avons eu une rébellion, et alors
les documents nécessaires ont été produits. Aujourd'hui je
me demande si nous avons tellement rétrogradé dans l'admi-
nistration de nos affaires publiques depuis 1870, que ces con-
cessions qu'on faisait alors volontairement à l'opposition,
qui, numériquement n'était pas plus forte, et peut-être
moins que celle ci, nous soient aujourd'hui refusés. Quelle
en est la raison ? Je ne doute pas qu'il y a une raison et
une tris grande à tous ces délais.

Si ces documents que demande mon honorable ami étaient
de nature à donner une explication loyale et satisfaisante de
ces malheureux événements, peut-on douter qu'ils auraient
été déposés sur le bureau du greffier, qu'ils auraient été im-
primés 't répandus d'un bout à l'autre du pays depuis
longtemps ? S'il y a des délais, s'il y a des refus, des
hésitations au sujet de la production de ces documents, tous
ceux qui connaissent la conduite passée du gouvernement et
surtout du premier ministre, admettront que j'ai la plus forte
présomption possible en ma faveur pour supposer que ces
documents n'ont pas été produits parce que les preuves
qu'ils pourraient fournir seraient accablantes et qu'elles con.
vaincraient le peuple de ce pays que si le gouvernement
s'était laissé guider par l'énergie, la prudence, la vigilance,
et l'honnêteté la plus ordinaire, il n'y aurait pas au de
rébellion dans lo Nord-Ouest, pas de perte de vie, pas de
dommages à la propriété, pas de torts à l'avenir du pays.

Le premier ministre sait bien cela, et lorsqu'il siégeait de
ce côté-ci de la Chambre, personne n'était plus empressé
que lui de faire comprendre au peuple, que si un désastre
survient, si un malheur, si une calamité inattendu arrivent
au pays, c'est le gouvernement du jour qui en est responsa.
ble. Voilà la doctrine que prêchaient l'honorable monsieur
et ses collègues, et c'est en représentant faussement au
peuple que le gouvernement d'alors devait être tenu responsa
ble des résultats provenant de causes sur lesquelles il n'avait
aucun contrôle, qu'il réuseît à obtenir la position qu'il occupe
anjourd'hui.

Si cela est vrai dans les cas ordinaires, combien l'est-ce
plus dans un cas comme celui-ci ? Combien est plus vrai
dans un cas où, des hommes, jouissant de tous les avantages
que mon honorable ami a décrits, sont cependant victimes
à tel point d'une mauvaise administration, que tout dange-
reux que cela peut être d'allumer la guerre dans un tel pays,
ils sont cependant forcés de prendre les armes ?

Pour le moment je ne veux ni justifier, ni excuser ces
hommes, d'autant plus que nous n'avons pas de renseigne-
ments pour juger jusqu'à quel point ils ont été criminels,
ou jusqu'à quel point ils n'ont été que les agents de plus
grands criminels, qui, pour le moment sont peut-être ors
de l'atteinte de la justice.

L'honorable ministre ne sait-il pas que lorsqu'un accident
arrive à un offiCier de Sa Majesté, si, par exemple un com-
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>. mandant perd son navire, bien qu'il soit évident que cela
s soit dû à la force incontrôlable de la tempête, bien qu'il ait
s déployé et que tout le monde sache qu'il a déployé la plus
s grande énergie et le plus grand héroisme pour prévenir le
? désastre, malgré cela cet officier doit nécessairement passer

devant une cour martiale.
Je prétends que le cas du gouvernement est absolument

t le meme. Le gouvernement s'est montré incapable de
e remplir les plus élémentaires de ses devoirs; il n'a pas pu
s maintenir l'ordre et la paix dans le pays qui était confié à
- ses soins, et plus particulièrement aux soins du premier
- ministre en sa qualité de surintendant général des affaires
. des sauvages, et avant cela, en sa qualité de ministre de

l'intérieur.
Assurément, dans de telles circonstances, nous avons le

droit de demander comment tout cela est survenu. Assuré-
ment le chef de l'opposition manquerait manifestement et
expressément à son devoir, s'il permettait à la "Lambre de
se dissoudre sans avoir fait tout en son pouvoir pour obtenir
des renseignements sur lesquels le pays sera bientôt appelé
à se prononcer.

Les honorables députés de la droite sont condamnés par
leurs propres actes. S'il n'y a pas ou de justes causes de
révolte, s'il n'y a pas ou maladministration, s'il n'y a pas
en abus de pouvoir, pourquoi le gouvernement du Canada,
pendant que les rebelles étaient encore en armes, a-t-il
nommé une commission pour s'enquérir des griefs des métis.
Je dis qu'ils se condamnent eux-mêmes.

S'il n'y avait pas ou de griefs, le gouvernement n'aurait
pas nommé une commission. S'il admet qu'il y avait des
griefs, il se condamne encore pour n'avoir pas agi plus tôt.

La deputation n'a pas oublié les avertissements réitérés
qui ont été donnés au gouvernement par l'opposition et par
la presse du pays; on lui disait qu'un profond méconten-
tement existait dans le Nord-Ouest, non seulement depuis
des mois, mais depuis des années.

Mon honorable ami a dit avec raison qu'on ne peut désirer
de meilleure preuve de l'aveuglement volontaire du gouver-
nement que le fait que trois ou quatre ministres ont visité
le Nord-Ouest pendant les quelques derniers mois, et qu'ils
sont tous revenus en proclamant que la paix régnait là où
il n'y avait pas de paix; ils sont tous revenus én disant
qu'ils n'ont vu aucun grief ; qu'ils ont été reçus avec
des adresses pleines de loyauté d'un bout à l'autre du pays;
l'un d'eux, le ministre des travaux publics, je crois, déclara
publiquement qu'il n'avait pas entendu un murmure de
mécontentement contre ce meilleur des gouvernements.

Le premier ministre dit qu'il en appelle à la Chambre et
que son appel sera entendu.

Je crois que littéralement cela est vrai, et que la majorité de
la Chambre le soutiendra, quand même les morts sortiraient
de leurs tombeaux pour l'accuser. Il s'apitoie sur le sort
de ceux qui sont exposés à des inconvénients. Il dit que
les sauvages sont, les premiers, responsables, et que les métis
le sont indirectement, et j'ajouterai que les ministres sont
plus que tous autres responsables de ce qui a eu lieu.

L'honorable ministre a attiré l'attention sur le fait qui,
plus que tout autre, aurait dû empêcher le gouvernement
d'agir comme il l'a fait. Il dit que longtemps avant le
soulèvement qui a ou lieu à la Rivière-Rouge, le gouverne-
ment avait reçu des avertissements complets et précis de
personnes en position de les renseigner utilement sur le
résultat de sa politique. Je crois que mon honorable ami
aurait été justifiable d'en conclure, s'il l'avait voulu, qu'après
cela le gouvernement n'avait pas le droit de mépriser des
avertissements donnés dans la presse et dans ce parlement;
et ces avertissements comportaient tous, qu'à moins que
les griefs ne fussent promptement redressés, nous aurions le
résultat que nous avons vu.

Un DÉIPUTÉ : Quels étaient les griefs ?
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Sir RICHARD CARTWRIGHT : Les griefs étaientque

ce pays, qui aurait dû être administré pour le bien-être de
toute la population, a servi entre les mains des ministres à
un vaste fonds de corruption à l'aide des compagnies de
colonisation, des loyers des terrains houillers, des coupes de
bois, et de toutes les manières dont ce vaste héritage pou-
vait être mis à contribution pour satisfaire quelques parti-
sans nécessiteux et sans scrupule.

Le premier ministre, je l'ai déjà dit, n'a pas un mot à dire
pour expliquer ou défendre sa position. Il sait aussi bien
que moi, et aussi bien que tous ceux qui ont porté un peu
d'attention à l'état de ce pays, comme le mécontentement
est général, comme la ruine est partout, non seulement
parmi la population du pays qui est pillée par les sauvages
et les métis, mais aussi parmi les milliers de personnes du
dehors qui y ont placé tout leur avoir, pour tâcher de déve.
lopper et de faire progresser ce pays.

Il sait jusqu'à quel point l'avenir de ce pays est mis en
danger ; et cependant, tout ce qu'il trouve à répondre à
mon honorable ami, c'est de lui attribuer des mobiles hon-
teux. La seule défense sur laquelle il s'appuie c'est celle-
ci: Prouvez ce que vous voudrez, prétendez ce qu'il vous
plaira, j'ai par derrière moi une majorité qui est tenue de
me supporter, quand j'ai raison, et encore plus quand j'ai
tort.

J'attire l'attention sur ceci : le premier ministre a eu l'in.
solence, je ne trouve pas d'autre expression parlementaire,
d'accuser les députés de l'opposition de désirer la ruine du
pays pour revenir au pouvoir; il a même laissé entendre
que ncus fomentons cette révolte ; que nous sommes prêts
à aider et assister ceux qui défient en ce moment l'autorité du
gouvernement.

J'aimerais à savoir par qui cette révolte a été supprimée.
N'y-a-t-il pas aujourd'hui autant de libéraux que de conser-
vateurs sous les armes pour défendre le gouvernement du
Canada ? N'avons-nous pas des parents et des amis qui ont
risqué leur vie pour défendre la patrie ? N'y a-t-il pas de nos
amis parmi ceux qui depuis des semaines se montrent de
braves soldats du Canada ?

Il n'ose pas dire qu'il ny en a pas; il n'y a presque per-
sonne ici qui n'ait pas un parent ou un ami intime qui ne
soit aujourd'hui occupé à défendre le pays dans le Iýord-
Ouest. L'autre jour, M. l'Orateur, l'honorable ministre s'est
servi d'une expression bien étrange, venant de lui. Il a
déclaré de son siège dans cette Chambre, que si nous ne
prenions pas garde, nous nous apercevrions que les institu-
tions représentatives dans ce pays courent un grand
danger.

Sir JOHN A. MACDONALD: A l'ordre.
L'ORATEUR: L'honorable député réfèro à un débat

antérieur.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors je dirai que j'ai

entendu dire cela, sans dire si c'est dans une discussion
antérieure. On a répété quelque chose de semblable
aujourd'hui même. Mais qu'on l'ait dit ou non, je prétends
ceci: Il me paraît évident qu'aujourd'hui le gouvernement
représentatif au Canada court un grand danger, si les
demandes légitimes de renseignements, faites par des députés
qui ont le droit de les faire, sont repoussées et laissées de
côté; si on s'en sert pour nous accuser de manquer de patrio-
tisme ; si dans des circonstances comme celle-ci, elles
servent à justifier un langage comme celui dont le premier
ministre s'est servi envers le chef de l'opposition.

Ce n'est pas de cette manière qu'on maintiendra un gou-
vernement libre dans ce pays. Il se peut, par la suite des
événements, si certains projets qu'on veut actuellement
imposer à la Chambre deviennent loi, tels que l'honorable
ministre les avait d'abord proposés, il se peut, dis-je, que les
fonctions de l'opposition, et partant, les véritables fonctions
du parlement, cessent d'avoir aucune utilité.

Sir RICUARD CARTwRIUT

Mais jusqu'à ce que cela ait lieu, tant que, par la grace du
premier ministre nous occuperons des sièges dans cette
Chambre, tant que nous pourrons dire avec un semblant de
mérite que ce parlement est composé des représentants d'un
peuple libre, tant que cela existera, nous avons le droit d'in-
sister, et nous insisterons, lorsque des circonstances comme
celles que vient de décrire mon honorable ami se présente-
ront, pour conserver et affirmer notre droit de demander des
renseignoments sur les affaires du pays, que cela soit du goût
du gouvernement ou non, et nous userons de ce droit chaque
fois que nous le jugerons à propos dans les intérêts du peuple
dont nous sommes les représentants.

Nous persisterons à poser ces questions, et si l'honorable
ministre, dans l'exercice de sa discrétion, refuse de donner
les renseignements, nous en appellerons du tribunal de la
majorité de cette Chambre au tribunal du peuple, et si ce
peuple est digne de jouir des institutions libres, comme je le
crois et l'espère, s'il comprend les devoirs de ses représen-
tants au parlement, c'est le premier ministre et non le chef
de l'opposition, qui s'apercevra avant longtemps, que le
peuple du Canada lui rappellera ce qu'il est-son serviteur
et non pas son maître-il insistera pour que ses ordres
soient, exécutés et il demandera compte au ministre d'un
mandat, dont, je crains, il aura terriblement abusé.

M. WOODWORTH : On a posé à l'honorable monsieur
cette question : quels sont les griefs du Nord-Ouest ? Et
bien qu'il ait parlé trois quarts d'heure durant, il n'a pas
cité un grief. Il s'est arrêté pour donner une réponse, mais
à la fin il a dit que la concession de permis d'exploitation
forestière-

Un DÉPUTÉ : Et des puits à gravier.
M. WOODWORTH: Oui; et l'honorable député d'Elgin-

Ouest a en la complaisance de lui soufflier l'expression dont
il vient de se servir-des puits à gravier. L'honorable
député de Huron-Ouest a prononcé un discours à l'Opera
Bouse à Winnipeg l'automne dernier, alors que le parti
réformiste de cette ville faisait une ovation à l'honorable
député d'York-Est et lui présentait une adresse dans laquelle
on parlait des prétendus griefs du Nord-Ouest. L'honorable
député de Huron-Ouest a employé une grande partie de son
discours à parler de ces griefs ; j'ai ici son discours tel que
rapporté dans le Free Press, journal libéral de Winnipeg,
lequel je vois que, bien qu'il débite ses mêmes vieilles ren-
gaines au sujet de la politique nationale, du besoin de lignes
d'embranchement, de la nécessité de la repiésentation des
territoires du Nord-Ouest, cependant il n'a pas dit un mot
des choses dont il est question dans la Chambre aujourd'hui.

Il a répété les mêmes questions qui ont été répétées à
satiété dans le parlement-questions décidées par le peu le
et résolues dans cette Chambre; mais il n'a pas ju à
propos de faire un seul des énoncés qu'il a faits aujourdhui
dans la Chambre. Il a trouvé bon de me lancer une insulte,
mais je dirai à l'honorable monsieur que j'ai rencontré ses
amis devant les tribunaux avant aujourd'hui, et chaque fois
que je les y ai rencontrés, au sujet des calomnies dont ils
m'avaient couvert, j'ai obtenu des condamnations contre
eux. Je n'ai jamais laissé passer une de leurs calomnies
sans y répondre, lorsqu'ils ont ou le courage de la signer de
leurs noms de façon à ce qu'elles pussent être soumises aux
tribunaux. On a parlé de puits à gravier dans cette
Chambre, et on insinue que j'ai reçu une gratification du
gouvernement. Le fait est que nous étions trois proprié-
taires, dans Io Nord-Ouest, d'un morceau de terre sur lequel
le gouvernement est entré; j'ai demandé un arbitrage qui
m'a été accordé; mais la sentence arbitrale n'a pas été satis-
faisante. J'ai interjeté appel à la cour d'Echiquier, et chaque
dollar que j'ai eu je l'ai obtenu en vertu d'un jugement
rendu par la cour d'Echiquier. Ces messieurs savent cela
parfaitement bien; cependant ils lancent ces calomnies, soit
qu'ils ne sachent pas qu'elles sont sans fondementa......ou
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s'ils le savent, ils sont coupables de déclarations irréfléchies.
Quelle est l'excuse de l'honorable monsieur, lorsque discu-
tant dans la Chambre une grande question comme cellequi
nous occupe et qui affecte toute la population du Can a,
question dont tout le monde civilisé s occupe-les griefs du
Nord-Ouest-

Quelques DÉPUTÉS: Ecoutez, écoutez.
M. WOODWORTH: La révolte du Nord-Ouest, et lors-

qu'on demande à l'honorable monsieur de dire quels sont les
griefs qui ont provoqué la révolte, il reste debout, et d'une
voix aussi forte que peut la rendre la passion, il lance contre
moi une vile calomnie, calomnie qu'il n'ose pas mettre sous
sa propre signature ni répéter d'une façon qui pût l'amener
devant les tribunaux. Nous lui demandons de dire quels
sont les griefs du Nord-Ouest, et ils répondent par une ca-
lomnie qu'ils n'osent pas répéter au dehors de façon à ce
qu'un tribunal puisse en être saisi. Voilà leur manière de
faire la lutte dans la Chambre pour examiner la question de
savoir si la révolte a été causée par des griefs réels ou si
elle n'a pas é soulevée par les cultivateurs unionnistes grits
ou les déclarations inconsidérées des journaux grits. L'ho-
norable député de Durham-Ouest a essayé d exploiter la
personnalité de l'ancien premier ministre ; il a tendu son
piège, mais le député de York-Est n'est pas tombé dedans.
L'honorable député de Huron-Ouest a tourné autour de la
question comme le loup tourne autour de l'appàt, mais il n'a
pas osé y toucher. il a repris son siège sans porter, sans
oser porter d'accusation. Mais son sentiment est venu à
son secours, et d'une voix plus forte et plus ample, il a fait
comme dans l'Opera Bouse à Winnipeg, et il s'est assis sans
rien dire. Je ne me suis levé que pour dire qu'il y a un an
l'honorable député d'Elgin-Ouest (M. Casey) a inscrit un
avis à l'ordre du jour, et lorsqu'on y est arrivé, il l'a laissE
tomber. Cependant il se lève pour dire ce qu'il n'ose pas
dire au dehors, alors qu'il pourrait être amené devant les
tribunaux.

M. CASEY : Je me lève seulement pour répondre à l'at-
taque acrimonieuse et injustifiable dirigée contre moi.
Quant aux cris relatifs aux puits à gravier, je ne dirai rien;
tout le monde se souvient de la chose. Pour ce qui est de
l'avis que j'aurais inserit à l'ordre du jour et que j'aurais
retiré lorsqu'on y est arrivé, je dis simplement que ce n'est
pas vrai.

M. î'ORATE UR: Je crois que ceci n'est pas parlemen-
taire.

M. CASEY : Je dis que l'énoncé n'est pas vrai; je ne dis
pas que l'honorable député sait que ce n'est pas vrai ; je le
laisse libre de prendre la chose comme il le voudra. S'il
ne savait pas que cela fût faux, il a pu être induit en erreur,
mais l'énoncé manque complètement de vérité. Je n'ai pas
fait la proposition ; elle a .3té faite par un autre.

M. WOODWORTH: Vous n'étiez pas dans la Chambre.l
M. CASEY : J'étais bors de la Chambre et en mon ab-

sence un ami l'a présentée pour moi. Ce n'est pas une
affaire de grande importance ; l'honorable monsieur n'a pas
besoin de croire que ses affaires privées ont tant d'impor-
tance; c'est une des affaires les plus futiles qui se soient
produites. Nous avons demandé des renseignements, et ils
ont été produits, et il apport qu'il y a eu investigation dans
l'affaire. Pour ce qui est de la déclaration que j'aurais retiré
ma motion après l'avoir.inscrite sur l'ordre du jour, elle n'est
pas vraie, et j'espère que l'honorable monsieur va la retirer.
Je ne me suis levé que pour donner cette explication person-
nelle.

M. WOODWORTH : ljhonorable monsieur a donné un
avis, et quand nous y hvons été rendu il était hors de la
Chambre. Il l'a inscrit à l'ordre du jour une autre fois, et
il n'était pas ici quand nous y sommes arrivés, et il l'a fait
présenter par un ami.

M. UASEY : Je n'ai pas fait faire la chose par un ami.
Je n'étais pas ici, et un de mes amis a présenté la motion
pour moi.

M. CAMERON (Huron): Je ne pense pas que mon ami
de Huron-Sud ait à se plaindre du discours prononcé par
l'honorable premier ministre; il ne nous a pas pris du tout
par surprise; il n'y avait rien la d'extraordinaire; c'est
dans la manière habituelle du premier ministre lorsqu'il
s'élève dans le parlement un débat sur une question d'impor.
tance soulevée par l'opposition et dans laquelle il se trouve
intéressé. Vous devez avoir remarqué, M. l'Orateur, par la
connaissance que vous avez de sa carrière parlementaire
depuis dix ou quinze ans, que lorsqu'il ne peut répondre
avantageusement à ce qui se dit dans cette Chambre, l'hono-
rable monsieur se jette, de façon ou d'autre, dans un état de
grande animation; il simule une colère qu'il ne ressert
point, indubitablement; il devient provocant et insolent. Et
c'est ainsi qu'il a fait en cette circonstance-ci. Il n'a pas
pu répondre à mon honorable ami de Durham-Ouest. Il n'y
avait pas de réponse à faire; c'est pourquoi le premier mi-
nistre s'est montré, comme d'habitude, insolent et imper-
tinent.

M. l'ORATEUR: Je ne pense pas que le mot insolent
soit parlementaire.

M CAMERON: J'ai entendu employer ce mot plusieurs
fois.

M. CASEY: Le premier ministre lui-même s'en est servi.
M. l'ORATEUR: Eh bien, je crois qu'il a eu tort.
M. CAMERON: J'ai remarqué dans le débat au parlement

anglais sur la question afghane, que lord landolph Churchill
s'est servi d'un langage beaucoup plus fort que celui-là, et
contre lequel on n'a pas protesté.

M. l'ORATEUR: Eh bien, je crois que ce n'est pas par-
lementaire. L'honorable de Durham-Ouest a appelé mon
attention sur le fait que le mot impudent a été employé.

M. MACKENZIE: Je vous recommanderai le mot ignoble
à ajouter à votre vocabulaire.

M. l'ORATEUR: Je crois qu'on se sort de beaucoup de
mots dont on ne devrait pas se servir; je fais un appel aux
chefs des partis pour qu'ils donnent l'exemple en s'abstenant
d'un pareil langage.

M. CAMERON: Le premier ministre s'est servi du mot
"ignoble," et vous l'avez laissé passer, ainsi que tous les
autres membres de la Chambre.

A six heures l'Orateur quite le fauteuil.

Séance du soir.
M. CAMERON : Quand vous avez quitté le fauteuil,

j'étais à faire remarquer que le premier ministre, lorsqu'il
n'avait pas de réponse satisfaisante à faire à une proposition
soumise par ce côté-ci de la Chambre, avait recours à son
invariable manière, qui consiste à se livrer à la colère et à
dénoncer en termes abusifs les membres de la gauche. Il a
eu recours au vieux cri de déloyauté et de manque de patrio.
tisme. Cette façon de raisonner a servi à l'honorable mon-
sieur en plus d'une occasion ; il peut s'en servir encore, mais
elle n'aura pas d'effet sur les gens. Elle ne donne pas satis-
faction; elle ne répond pas aux énoncés de l'honorable dé-
puté de Durham-Ouest (M. Blake). Il dit qu'il prend toute
la responsabilité de la situation des affaires dans le Nord.
Ouest. C'est là son devoir; lui et son gouvernement sont
responsables. Nous ne disons pas jusqu'à quel point ils sont
responsables, car nous n'avons pas de preuve ; mais comme
administration, ils sont responsables de l'état des choses. Il
dit : nous prenons la responsabilité, et je porte un défi aux
messieurs de la gauche, Ce sont des paroles bien hardies
pour un premier ministre. Il nous porte un défi, et en même
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temps il cache dans les casiers toute la preuve, tous les do- premier ministre aurait dû examiner cette affaire il y a six
cuments, tous les papiers qui ont le moindre rapport avec mois. Il savait bien alors que parmi les métis et les sau-
les difficultés survenues dans le Nord-Ouest. Il nous a dit vages il y avait des missionnaires qui passaient leur
qu'on 1869, il a soumis au parlement tous les renseigne. vie au milieu de ces gens dans le but de faire d'eux des
ments qu'il a jugé à propos de soumettre, et il nous dit qu'il chrétiens et de les civiliser. Il savait que les sauvages et
fournit au parlement tous les renseignements qu'il juge à les métis avaient la plus grande confiance dans les mission-
propos. Nous savons tous qu'en 1869, chaque parcelle de naires. Il savait encore que, dans une grande mesure, les
témoignage, chaque document, chaque papier, ebaque pro- missionnaires comptaient sur les assurarces que le gouver.
cédure du gouvernement ou de ses employés, chaque com- nement leur avait données au sujet des plaintes faites par
munication échangée entre les employés du gouvernement les métis, et que les métis ont reçu ces assurances des mis-
et le gouvernement, ont tous été soumis au parlement et ont sionnaires; cependant, dans tout le cours de ces années,
fait l'objet des investigations parlementaires. Mais anjour- tant qu'ont duré ces plaintes, rien, que nous sachions, n'a été
d'hui, le premier ministre refuse de soumettre au parlement fait, du moins rien n'est mentionné dans les documents sou-
les documents ayant rapport à cette question. Pourquoi ? mis au parlement. Le résultat a été que ces infortunés
S'il était juste et à propos de le faire en 1869, c'est également missionnaires ont été massacrés par les sauvages; plusieurs
juste et à propos en 1885. révérends pères qui travaillaient parmi eux depuis des

La population et le parlement de ce pays ont droit à tous années ont perdu la vie ; le résultat, c'est l'effusion du sang.
ces papiers et à tous ces documents, quels qu'ils soient, de Il nous dit maintenant que Ces documents ne doivent pas
quelque nature qu'ils soient, pour qu'ils soient soumis au être soumis parce que des vies pourraient être sacrifiées. Il
parlement, afin que celui-ci puisse être en état de se pro- n'y a pas de nécessité que des vies soient sacrifiées. Je suis
noncer sur la responsabilité des événements qui ont ou lieu sûr que la publication de ces documenta, faite d'une manière
dans les territoires du Nord-Ouest. Il y a quelqu'un qui judicieuse, comme celle des documents de 1869, n'exposerait
est, qui doit être responsable, car une révolte ne se produit aucune vie.
pas sans cause, et le parlement a droit de se faire donner L'honorable monsieur dit que les sauvages n'ont pas et
les faits afin de voir qui est responsable. L'honorable n'ont jamais eu de griefs ; qu'ils ne se sont jamais plaints.
monsieur dit qu'il a fourni des renseignements à ce sujet, Je n'ai pas le loisir d'examiner en ce moment jusqu'à quel
mais il nous dit avec candeur qu'il y en a qu'il ne donnera point les griefs et les plaintes des sauvages sont justifiables.
point. Pourquoi ne les donnera-t-il pas ? C'est son devoir Io renvoie le premier minittre à ses rapports mêmes ivrés
comme premier ministre de soumettre au parlement les à la publicité depuis deux ans; il y trouvera quelque chose
papiers et les documents relatifs aux plaintes et aux griefs, qui ne cadre pas parfaitement avec sa déclaration. Si j'avais
s'il y a eu des plaintes et des griefs de présentés au gouver- à établir que des plaintes ont été faites ou que des griefs
nement. C'est Fon devoir de soumettre ces papiers au par- existaient, je n'aurais qu'à prendre le rapport même de l'ho.
lement; et dire qu'il y en a qu'il va soumettre et d'autre norable monsieur et les rapports de ses propres employés
qu'il ne soumettra point, c'est simplement faire ce que le pour vous faire voir que depuis cinq ans ces sauvages-je
premier ministre d'aucun pays n'a le droit de faire. En ne dis pas qu'ils ont ou raison-ont représenté au gouverne
1869 il a soumis tous les documents. Il est vrai que dans ment du pays qu'ils ont été systématiquement spoliés de
quelques communications on a laissé de côté certains noms; l'argent à eux voté par le parlement pour leur soutien. Le
mais c'est le comité à qui les documents ont été soumis, et premier ministre n'a pas le sens commun quand il vient
non le premier ministre qui a fait la chose. Pourquoi ces nous dire à nous, qui avons lu les rapports de ses employés,
noms ont-ils été omis ? Je suppose que c'est parce que le et qui en connaissons quelque chose, qu'il n'y avait ni griefs
comité a considéré que les noms de personnes habitant le ni plaintes. Les gens ne se révoltent pas sans griefs ni sans
pays et concernées plus ou moins dans cette correspon- plaintes. Cependant, je n'ai pas l'intention de me prononcer
dance no devaient pas être livrés à la publicité. Ne pou. ici sur cette question; je ne parle que de ce qui appert aux
vait-il pas faire la même chose dans le cas actuel ? Et s'il y rapports fournis par le premier ministre. Ce à quoi le pays
a des noms qu'il n'eût pas été ni sage ni judicieux de faire a droit, ce sont les documents sur lesquels le premier minis-
connaître dans le Nord-Ouest, il serait très simple de les tre a basé son rapport au parlement, afin que nous puissions
omettre. Le parlement ne s'occupe pas autant que cela savoir si oui ou non les sauvages ont vraiment raison do se
des noms; ce qu'il veut connaître ce sont les faits. Il ne plaindre. L'honorable monsieur a lu dans un journal quel-
désire pas tant connaître les noms qui ont été donnés au que chose ayant trait à la façon dont les sauvages se condui-
gouvernement avant le soulèvement, en rapport avec les sent là-bas. Si ma mémoire est fidèle, le journal ne leur a
difficultés-si dificultés il y a eu-du Nord-Ouest, que de pas fait une bonne réputation, mais il les a signalés comme
connaître les faits. gens vindicatifs, rancuniers, traîtres et dangereux; voilà

L'honorable premier ministre porte un défi au député de pourtant les hommes à qui le premier ministre veut recon-
Durham-Ouest (M. Blake) pour dire que ce sont les explo- naître le droit de suffrage.
rations faites dans ces régions qui ont mécontenté et fait se L'honorable premier ministre porte un défi à mon hono-
soulever les sauvages et les métis. Nous ne disons pas cela; rable ami, et, à propos de chaque motion et de chaque ques.
nous voulons savoir si quelqu'un est responsable et qui est tion qu'il a soumise au parlement, pendant cette session, au
responsable. A l'heure qu'il est nous sommes dans l'obs- sujet du Nord-Ouest, il dit que ces motions ont été faites et
curité. Le premier ministre cache les papiers; ils sont ces questions prises seulement pour des fins de parti. Je
dans les casiers et il dit; il y en a que je vais soumettre et porterais, à mon tour, un défi au premier ministre s'il était
d'autres que je ne soumettrai pas. Voilà comment il traite à son siège ; je défie le gouvernement de lever un doigt
le parlement et le pays. Il dit qu'il n'est pas à propos de contre aucune motion ou question faite par mon honorable
les produire. Pourquoi ? Il est vrai qu'il dit que Riel a été ami sans qu'il fût animé du plus pur patriotisme.
arrêté; mais Gabriel Dumont ne l'a pas été; il est libre; il M. RYKERT : Quelle pourriture.est encore rebelle; il est encore dans les plaines, entouré,
peut-être, do métis et de sauvages, et le résultat de la publi. M. CAME RON: "Quelle pourriture " dit l'honorable
cation des documents pourrait être de causer des torts député de Lincoln. Voilà l'espèce de raisonnement que je
graves aux missionnaires et aux habitants. Il n'y a rien là. pouvais attendre de lui ; c'est une, manière de raisonner qui
dedane. Pourquoi et comment subiraient ils des torts ? Si cadre avec ses facultés intellectuelles; mais je défie n'im-
quelques-unes de ses plaintes mentionnent les noms de Riel porte quel membre du gouvernefihent, je défie l'honorable
ou de Dumont, il n'est pas nécessaire de publier cela; mais député avec son scrap book, de signaler une seule motion faite
les communications elles-mêmes doivent être publiées. Le par mon honorable ami, qui ne lût pas dans les intérêts du
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pays et à propos de laquelle le parlement n'avait pas droit
d'avoir les renseignements les plus complets. L'honorable
monsieur a dit qu'il est loyal et que, comme tel, il a entre-
pris de supprimer la révolte. Il aurait pu faire preuve de
cette loyauté auparavant ; la loyauté envers le pays, la
loyauté envers la population du Canada, la loyauté envers
ceux qui sont rendus dans ces régions pour s'y faire une
patrie-dont quelques-uns sont nés là-voilà la loyauté qui
est plus à désirer que cette loyauté du bout des lèvres dont
nous entendons tant parler dans cette Chambre. Nous avons
droit à ces renseignements. Nous n'avons pas, en ce
moment, à examiner entièrement la question de la respon-
sabilité des honorables messieurs de la droite ni celle de qui
que ce soit dans le Dominion au sujet de la malheureuse
i évolte du Nord-Ouest; nous voulons avoir les témoigna-
ges ; nous voulons avoir les renseignements ; cette session
est maintenant rendue à une période, et ces difficultés sont
rendues à un état de choses que la population et le parle-
ment du pays sont légitimement en droit de connaitre, et ils
ont droit de demander au gouvernement de soumettre aux
Chambres tous les documents, tous les papiers et toutes les
propositions relatives aux affaires du Nord-Ouest, toutes les
pétitions envoyeées par les habitants du Nord-Ouest, toutes
les plaintes qu'ils ont faites-s'il y en a-au gouvernement
depuis sept ans relativement à la situation des affaires dans
les territoires du Nord-Ouest.

En ce moment la, population du pays a droit d'avoir les
renseignements les p us francs et les plus complets au sujet
de cette question et de toutes celles qui se rapportent à la
conduite du gouvernement et de ses employés, à partir du
Ieutenant-gouverneur jusqu'au dernier fonctionnaire. Mais
qu'est-ce qu'on nous répond quand nous demandons ces ren-
seignements ? Je vous ai donné quelques documents, je vais
vous en donner d'autres, et il y en a que je ne vous donne-
rai pas. Nous ne vivons pas dans un pays d'autocratie,
nous n'habitons pas un pays soumis au pouvoir d'un seul ;
du moins j'espère que non. J'ai toujours supposé que nous
habitons un pays libre et que le parlement pourrait exiger
du gouvernement des renseignements complets; mais on
nous dit que nous n'aurons que les documents qu'il plaira à
Sa Hautesse de nous fournir et au moment qu'Elle jugera
opportun, et pas avant. Ce n'est pas là une réponse satis
faisante. Ce n'est pas là une réponse qui peut satisfaire les
gens. Le premier ministre reconnaît que le parlement
peut être appelé très prochainement à se prononcer sur
toute la question. Comment allons-nous pouvoir nous pro
noncer ? Allons-nous pouvoir le faire sans être mis en pos
session des papiers ou en n'étant nantis que de ceux que h
premier ministre jugera bon de nous fournir ? Je dis que
non. Nous ne serons pas en état de rendre un jugemen
indépendant et sans préjugé tant que le parlemenc n'aura pa
tous les papiers relatifs au Nord-Ouest. La politique'd
gouvernement pourra être mise en jeu; sa manière de trai
ter le Nord-Ouest, la conduite de l'administration et cell
de ses employés peuvent être mises en question; les plainte
et les griefs de la population de ce territoire peuven
tous faire l'objet d'un débat, et il nous est impossible de dis
cuter ces choses d'une façon intelligente sans avoir le
documents.

Nous avons droit de demander au premier ministre d
les soumettre au parlement. Il y a on jeu dans cett
affaire des questions de la plus haute importance pour ton
le pays, pour le progrès et la prospérité du Nord-Ouest
pour l'avenir de cette vaste contrée sur laquelle le Canad
fonde avec confiance tant de belles espérances; et ceper
dant on <va nous dire-quand nous demanderons les re
seignements qui pourront nous mettre en état de nous fo
mer une opinion sur la matière-que nous les aurou
quand le premier ministre jugera à propos de les déposer
et, jusqu'à present, il n'a rien produit qui porte d'une faço
appréciable sur la question qu'on va demander au parl
ment de discuter. Je ne me propose pas d'examiner la co

dite du premier ministre envers le Nord-Ouest depuis
quinze ou vingt ana. Ce que nous demandons c'est que la
parlement soit mis en possession des documents nécessaires
pour comprendre jusqu'à quel point les messieurs de la
droite sont responsables de la malheureuse révolte qui a eu
lieu et dont le résultat a été des pertes de vies et l'effusion
de beaucoup de sang. Je désire un instant appeler l'atten-
tion sur la ligne de conduite que l'opposition a suivie, sur
ses efforts persistants, et surtout sur les efforts de l'hono-
rable député de Durham-Ouest pour savoir du gouverne.
ment ce qui s'était passé.

M. l'Orateur, vous étiez membre du parlement en 1883 et
vous savez que, dans cette session, l'honorable député de
Durham-Ouest a demandé la production des documents rela-
tifs aux griefs manifestés dans les districts de Prince-Albert
et d'Edmonton ; vous savez qu'en cette occasion la question
a été pleinement débattue ; qu'elle l'a été par le premier
ministre, par l'honorable député de Provencher (M. Royal)
et par l'honorable député de Durham-Ouest ; vous savez que
la Chambre a ordonné au premier ministre de produire ces
documents. Les a-t-il produits ? A-t-il fait connaître au
parlement la nature des plaintes et des griefs des métis et
des colons blancs des territoires du Nord-Ouest, des colons
habitant l'endroit même qui a été le théâtre des récentes
scènes de dévastation et de mort ? Non, il ne l'a pas fait. Il
ne l'a pas fait jusqu'à la présente session. Bien qu'il eût ses
documenta dans ses casiers pendant deux ans, l*e premier
ministre a, de propos délibéré, ignoré la résolution du par-
lement et refusé de s'y soumettre. Ce n'est qu'à cette ses-
sion-ci, après de persistants efforts, après qu'on eût exigé du
premier ministre qu'il obéit à l'ordre de la Chambre, qu'il a
soumis quelques-uns des papiers au parlement. Ils ne cou.
vraient pas même l'ordre de cette Chambre. A ce propos le
premier ministre, de propos délibéré et avec persistance, a
désobéi à l'ordre du parlement. Il produit quelques-uns des
papier dont la plupart portaient une date subséquente à
celle de l'ordre de la Chambre. Aucun, je pense, ne portent
une date antérieure à celle de cet ordre. Mais ceux, en si
petit nombre, qu'il a soumis, n'ont fourni aucun renseigne.
ment à la Chambre ni aux habitants du pays. Le 26 mars le
député de Dtrham-Ouest a encore insisté auprès du premier
ministre pour faire soumettre ces papiers au parlement.
Quelle a été la réponse alors ? Je vous ai donne quelques
papiers, je vais vous en fournir d'autres, mais il y on a que
je ne produirai pas ? Non, telle n'a pas été la réponse alors ;

- le premier ministre a donné l'assurance que ces documents
- seraient produits sous peu. Il n'a pas dit alors que les inté-

rêts de la population da Nord-Ouest seraient affectés par la
production de ces documents ; il n'a pas dit qu'il n'était pas

t à propos et pertinent de soumettre ces papiers. Il a d1t
s qu'il allait les produire. Ont-ils été produita ? Non.

Le 27 mars le député de Durham-Ouest les lui a encore
demandée, ainsi que le 7 avril, le 17 du même mois, et aussi

e le 29 et le 6 mai. Ce n'est que tout récemment que le

t premier ministre a prétendu qu'il ne fallait pas produire ces
documents. Il a promis à maintes reprises de les soumettre;

s- mais, chaque fois qu'on insiste il refuse de les soumettre
au parlement. Le 26 mars le député de Durham-Ouest
a insisté auprès du premier ministre sur la nécessité d'avoir

e ces documents et il a présenté une proposition à cet effet.
e Dans un discours puissant par ce raisonnement, il a appelé
t l'attention du gouvernement sur toute la question. Encore

une fois le gouvernement n'a pas refusé de prod uire ces
papiers, mais il ne les pas produits. Qu'a dit le p>:mier
mnistre en réponse au discours de l'honorable députe do
Durham-Ouest prononcé le 26 mars ? Il a dit:r-

ns Cependant aucun de ces métis n'a ét6 troublé; plus que cela, on leur
a personnellement donné l'assurance que leur possession était tout ausai
bonne que s'lsl avaient leurs titres dans leurs peches; mals, voyez-Voue,

n ces gens se querellent entre eux, tout comme les spéculateurs blancs,
e- lorsqu'ils veulent s'emparer du hien les uns des autres, et c'est pour
2. régler ce qui restait de ces diffeultos que ce comité a été nommé.
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Le premier ministre admet là que des plain ,os ont été

faites et qu'on s'est occupé d'y remédier. Nous voulons voir
ces documents. Nous voulons voir sur quoi il a fait reposer
son jugement. Copendant il nous dit froidement que nous
n'aurons que los papiers qu'il trouvera bon de nous fournir.
Ils dit qu'ils ont été notifiés. Comment l'ont-ils été? Il
n'a produit aucun papier pour établir que leurs réclamations
ont été reconnues. Je ne sais pas si ce que le premier
ministre dit est exact ou non, et je veux le savoir. Je veux
que ces documents soient soumis au parlement, afin que le
parlement soit mis parfaitement au courant de toute cette
question. Le premier ministre a dit que quelques-unes de
ces plaintes ont été faites au gouvernement il y a des années.
Comment le gouvernement en a-t-il disposé ? Nous ne le
savons pas et nous voulons le savoir.

Le premier ministre, comme toujours, s'est retranché
derrière los prodigieux succès de son administration lors-
qu'il s'est agi de maintenir la paix et l'ordre dans le Nord-
Uuest, dor iòre ces merveilles produites par cette adminis-
tration merveilleusement paternelle. Il nous a dit que les
réclamations dos métis et des aborigènes avaient été réglées
par des moyens pacifiques, et il a défié l'honorable député de
Darham-Ouest de nier que les métis eussent été convena.
bloment traités. Nous voulons savoir de quoi ils se plai-
gnaient. S'ils ont adressé dos plaintes à l'administration,
je veux savoir comment on en a dispoSé. Cependant
l'honorable monsieur nous dit froidement qu'il ne va donner
que les renseignements qu'il jugera à propos. Je dis que
ce n'est pas là la maniòre de traiter le parlement, car le
parlement a droit aux renseignements les plus complots sur
toutes les questions. Le premier ministre a prétendu que
la condition dans laquelle me trouvaient los métis des
territoires et les réclamations faites en leurs noms rossem-
blaient assez à celles faites par les métis du district de la
Rivière-Rougo, et qu'elles avaient été l'objet de l'attention
du gouvernement, qui voulait les traiter avec justice. Nous
voulons savoir quelle attention le gouvernement a accordée
à ces plaintes et quand on los a prises on considération. Le
premier ministre dit :

Dans le district d'Elmonton les explorations des terres colonisées
ont été complétées, et quand le rapport de l'arpenteur, ?qul la mission
a été confiée, aura été examiné et approuvé de la façon ordinaire, les
réclamations des colons actuels seront prises en considérption et réglées.',

Ceci se passait il y a quelque temps. Est-il vrai que des
plaintes ont été faites ? Est-il vrai qu'on en a disposé ? Si
elles ont été faite et si on les a réglées, je prétends que le
parlement a d-oit aux renseignements les plus complets sur
ces points. Le premier ministre nous dit que les réclama-
tions des métis du Manitoba ont toutes été réglées d'une
façon pacifique. N'est-il pas vrai, je le demande aux
messieurs de la droite, que lorsque le premier ministre
a fait cette déclaration il y avait 500 réclamations
dont on n'avait pas dispoýé, et n'estil pas vrai que depuis
que lo premier ministre a fait cet énoncé, le 25 avril,
on a dispoâé pont- la première de plus de 500 de ces
réclamations des métis du Manitoba ? N'est-il pas vrai
que c'est pour cela que les métis du Manitoba faisaient
cause commune avec leurs frères des territoires du Nord-
Ouest, qui résistaient contre l'injustice de la part de ce
gouvernement. S'il y a des faits de cette nature nous do-
vrions les connaître; nous devrions avoir sous nos yeux ces
plaintes des métis du Manitoba, et nous voudrions savoir de
quelle façon le gouvernement on a disposé. Cependant le
premier ministre nous dit avec arrogance que nous n'aurons
qu e les renseignements qu'il jugera à propos de nous fournir.
Le30 mars l'honorable député de Durham-Ouest a de nou-
veau appelé l'attention du premier ministre sur ces docu-
monts, et je crois qu'il a alors donné l'assurance qu'ils
seraient produits; mais le premier ministre lui-même, ce
jour-là, s'est servi du langage que voici:

Conformément aux principes des arpenteurs, les arpenteurs avaient
commencé et avaient decidé d'appliquer ce principe de tracer toutes les -

M. CAXEMoN (Huron)

lignes d'après la pratique normale de l'arpentage établie dans l'acte
concernant les terres du Dominion; mais si on était à faire la chose, ce
n'était pas dans le but de priver qui que ce soit, homme, femme on
enfant, des terres auxquelles ils avaient droit, par la possession ou
autrement; ce n'est pas parcs qu'on nourrissait le moindre dessein d'en
prendre possession. Seulement on disait que l'étendue régulière de la
terre serait de tant dans un quartier, de tant dans un autre, et de tant
dans un autre encore. Tel a été le premier arrangement fait par l'ar-

général - il a naturellement créé des soupçons, comme on peut
biele 1omprendre, chez les métis, et ils ont cm qu'on allait les faire
partir de force de leurs terres de forme Irrégulière, en possession des-
quelles ils étaient, et qu'ils seraient contraints de prendre des terres de
forme régulière. Du moment que cette décision a été soumise au dépar-
tement, elle a été modifiée, et les métis ont ôté informés qu'ils garde-
raient leurs terres selon la coutume. Et ils ont su leurs terres.

D'après cette déclaration, il est manifeste que ces métis
s'étaient plaints du système de mesurage adopté par le gou-
vernement; il est manifeste qu'à ce moment même il avait
reçu les plaintes faites par les métis des districts de Prince.
Albert et d'Edmonton, et d'après ce qu'il a dit on pourrait
conclure qu'on a disposé de ces plaintes d'une façon satis-
faisante pour les métis. Est-il vrai que cela a été fait ? Si
le département a fait droit à ces réclamations, le parlement
devrait le savoir, et nous devrions être mis en possession des
documents.

L'honorable premier ministre savait, depuis la rébellion
de 1869, combien les métis s'intéressaient à la question des
arpentages; il savait que la preuve on leur faveur était
êcrasante; que l'un des grands griefs des métis de 1869
était le système peu judicieux et peu sage adopté par le
gouvernement. L'honorable premier n'a qu'à référer, pour
s'en convaincre, au témoignage donné par le lieutenant-
gouverneur McTavish, en 1871, qui dit :

Quelques-uns des arpentages qui se faisaient alora mécontentaient les
métis. Ce mécontentement provenait du fait que leurs terres étaient
ainsi mesurées par les arpenteurs, sans qu'il leur fût donné d'explica-
tion sur le but que l'on avait en vue, ces terres étant alors cultivées par
les métis.

Ce témoignage expose les griefs dos métis du Manitoba
en 1869. L'honorable premier sait aussi que lo vénérable
archovêque Taché, de Saint-Boniface, donna son témoignage
devant le comité nommé pour étudier la question. Le véné-
rable archevêque s'exprima comme suit:

Cette cause plus éloignée a été suivie d'une autre plus directe, et on
peut dire qu'elle date de l'arrivée du premier arpenteur qui se rendit
dans la colonie d'Assiniboia.

Vous avez le témoignage du président de la Compagnie
de la Baie-d'Iludson, et le temoignage de l'archevêque
donné on 1874, qui déclare que la cause des griefs se trou-
vait dans le système d'arpentages adopté par le gouverne-
ment fédéral. Vous trouverez de plus, que le ministre des
travaux publics fut alois entendu comme témoin. Voyons
ce que ce dernier a dit en cette occasion au sujet des arpen-
tages, et jusqu'à quel point ceux-ci ont été une cause de la
rébellion de 1869. L'honorable premier sait que le ministre
des travaux publics, son collègue, déclara sous serment ce
qui suit

Une autre caume, je crois, est le manque de tact, et, en certains cas le
fanatisme de certains employés du gouvernement canadien, qui, au lieu
de montrer aux métis qu ils n'étaient pas envoyés pour les troubler dans
la possession de leur terre, agirent comme s'ils eussent reçu instruction
de les dépouiller de leurs propriétés.

Ainsi, vous aves une preuve corroborativo. L'un des
témoins, le ministre des travaux publics, qui occupe encore
ce poste aujourd'hui, déclare que l'une des causes des plaintes
portées par les métis du Manitoba était le système d'arpen-
tage, et l'envoi par le gouvernement d'officiers fanatiques,
pour la gestion de ce territoire. Or, les mêmes causes pro-
duisent les mêmes effets. Les mêmes eauses, en 1869,
aboutirent à un soulèvement, et ces mêmes causes existaient
encore en 1884. Je ne dirai pas que celles-ci ont amené un
soulèvement, car je laisse ce jugement à la Chambre, quand
les documents lui auront été soumis. Il est très évident que
des documents d'un caractère important sont en possession
du gouvernement, et que le gouvernement devrait en être
saisi. Le premier ministre a continué en dieant:
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Aujourd'hui, s'il est une chose dont le Canada doive ôtre le plus fier,

c'est la paix, la tranquillité, ou l'ordre qui a régné dans le Nord-Ouest
depuis le dénouement heureux de l'expédition de la Rivière-Rouge, sous
le commandement de lord Wolseley.

Voilà ce que le premier ministre disait le 26 mars der-
nier. Ignorait-il assez la condition des affaires dans le Nord-
Ouest, pour hasarder, sur sa responsabilité de premier
ministre du Canada, une telle déclaration, à savoir: s'il y
avait une chose dont le gouvernement pût être plus fier,
c'était le fait que la paix, la prospérité et le contentement
régnaient dans les territoires du Nord-Ouest. Or, à ce
moment même, l'honorable premier devait savoir, ou aurait
dû savoir que les métis s'étaient mis sous la protection de
leurs fusils Winchester, avec l'intention de s'opposer au
gouvernement du Canada.

L'honorable premier doit avoir connu, je ne dirai pas qu'il
connaissait, que sa déclaration était entièrement contraire
aux faits. Il aurait dû savoir, soit personnellement, soit de
ses officiers, si ceux-ci n'étaient pas aussi fanatiques que l'a
déclaré le ministre des travaux publics, et s'ils n'étaient pas
entièrement indifférents au sujet des meilleurs intérêts du
pays, qu'à ce moment même le mécontentement régnait sur
tous les points du Nord-Ouest. Il doit avoir su, s'il a jeté
les youx dans les casiers de son département, que des
plaintes ont été formulées, que des résolutions ont été adop.
tées et que des pétitions ont été adressées, protestant contre
la politique du gouvernement. Il aurait dû connaître que
ces réclamations ont été soumises à l'administration; que
des accusations du plus eérieux caractère, qu'elles soient
fondées ou non, ont été portées; qu'il n'y a pas l'ombre d'un
doute que ces accusations existent. Il savait que deux ans
auparavant, une délégation de métis est venue do la vallde
de la Saskatchewan, à ses propres frais, pour rencontrer le
premier ministre et faire reconnaltre par ce dernier les
réclamations du Nord-Ouest, non seulement celles des métis,
mais aussi celles des colons blancs. L'honorable premier
doit avoir connu la condition du Nord Ouest, d'après le
discours prononcé par l'honorable député de Durham-
Ouest, et par celui député de Provencher (M. Royal),
exposant les griefs dont se plaignent les métis. Ceon-
dant, l'honorable premier nous a dit que s'il y avait
une chose dont le gouvernement avait raison d'être le plus
fier, c'était que la paix, le progrès et la prospérité conti-
nuaient d'exister dans le Nord-Ouest. Il n'y a aucune paix.
L'honorable premier nous parle de pais, quand il n'y a ni
paix ni contentement, et le premier ministre a négligé ses
devoirs envers le peuple, s'il a ignoré le mécontontement
qui régnait, et il a négligé ses devoirs envers le parlement,
si, connaissant alors la condition des affaires, il a cru, cepen-
dant, devoir déclarer que la paix, la prospérité et le contente-
ment régnaient dans tout le territoire du Nord-Ouest.

L'honorable premier doit avoir connu quolque chose des
nouvemints des métis, après l'entrevue qu'il a eue avec les
déléguéê métis de la vallée de la Saskatchewan. Il doit
avoir vu, parce qu'il lit, je suppose, les journaux du pays,
l'adresse imprimée de ces délégués et la lettre envoyée par
eux A Montana, invitant Louis Riel, leur ancien chef, à
quitter sa résidence de Montana, et à s'établir de nouveau
parmi ses compatriotes du Nord Ouest. L'honorable député
doit avoir vu, i moins d'être aveuglo, et volontairement
aveugle-la réponse faite par Louis Riel à la délégation, le
24 juin 18-4, et ainsi formulée :

A Mi. James Isbister, Gabriel Dumont, M.îise Oillette et Michel
Dumas:

Nassisus--Vous avez parcouru plus de 700 milles, depuis le territoire
de 8askatchewan, et vous avez trav. raé la ligne frontière internationale,
pour me faire une visite. Les populations au milieu desquelles vous
vives vous ont envoyés comme leurs délégués auprès de mot pour avoir
mon avis sur les diverses difficultés qui ont rendu le Nord-Ouest britan-
nique malheureux sous l'administration d'Ottawa. De plus, vous m'in-
vitez L demeurer parmi vous. Vous espérez que je pourrai améliorer,
sous quelques rapports, votre condition, et votre invitation est cordiale
et pressante. Vous voulez que je vous accompagne avec ma famille. Jesuis libre de m'excuser et de répondre non. Cependant, vous m'atten-
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dez. Je n'ai qu'à me préparer au départ, et votre délégation m'assure
que je serai le bienvenu au milieu de ceux qui vous envoient.

Messieurs, votre visite m'honore et me cause un grand plaisir; mais à
raison de son caractère représentatif. votre visite est pour moi un événe-
ment remarquable, qui sera une des plus grandes satisfactions de ma
vie, et dont ma famille se souviendra. Je prie Dieu que mon assistance
vous soit assez bienfaisante pour que cet evénement devienne une des
nombreuses bénélictions de ma quarantième année. Mais il vaut mieux
être franc. Je doute ai mes avis, donnés sur le sol américain au sujet
des affaires du Canada, pourraient traverser la ligne frontière, et con-
server de l'influence. Du reste, voici un autre point de vue de la question.
J'ai droit, en vertu des articles 31 et 32 du traité du Manitoba, à des
terres dont le gouvernement canadien m'a directement, ou indirectement
dépouillé, et ma réclamation sur ces terres est valide, nonobstant le fait
que je sois devenu citoyen américain. Considérant, donc, que mes
intérêts sont identiques aux vôtres,>'accepte votre très généreuse invi-
tation, et j'irai passer quelques mois parmi vous, dans l'espoir qu'en
pétitionnant le gouvernement, nous obtiendrons le redressement de nos
griefs.

I Montana a une population dont l'élément métis constitue une pro-
ortion considérable, et si nour comptons ces hommes blancs qui, par

leurs mariages ou autrement, s'intéressent au bien-être de l'élément
Métis, je crois que l'on peut affirmer avec assurance que cet élément est
passablement tort. Je me familiarise avec lui, et je suis un de ceux quivoudraient lun'ion dans cet élément et diriger son vote dans le sens de
ses meilleurs intérêts. De plus, j'ai fait des amis parmi ceux avec qui
j'aime à vivre. Je vais vous accompagner ; mais je reviendrai en
septembre.

J'ai l'honneur d'être, messieurs les délégués,
Votre humble serviteur,

Louis RIEL."

Le gouvernement dira-t-il qu'il ignorait l'existence de
cette communication ? Le gouvernement niera-t-il qu'il
n'ait reçu des pétitions des métis; que des résolutions,
adoptées par les métis, aient été reçues, ici, avant le mois
d'octobre 1884. La preuve est claire. Une autre lettre,
portant la date du 22 juillet 1884, signée par un métis du
nom de J. Isbister, prouve aussi que le gouvernement con-
naissait les faits. Cette lettre se lit comme suit:-

ETAnLIsssXMENT DE PaINOE-ALBERT,
PARoIsas DU SAiNTs-CATHEEfNE,

22juillet 1884.
Au rédacteur du Sun:

Mosezu,-Uu traité a été passé en 1875 avec les pauvres sauvages
d'ici. Les promesses étaient bonnes ;mais elles n'ont jamais été rem-
plies. Quand les métis, français et angfais se sont adressés au gouverneur
Mlorris, ce dernier les pria de ne pas agiter la population sauvage, qu'il
n'y aurait pas de délai et que l'on s'occuperait immédiatement des
m tis. Depuis, on n'a cessé d'adresser au gouvernement d'Ottawa des
pétitions exposant nos griefs, mais il n'y a pas en de résultat. Combien,
dans cet établissement, pourraient produire une lettre patente assurant
la posseesion des terres prises avant 1870, ou même concernant les terres
prises avant 1862 ? J'étais le premier colon dans cet établissement. Je
vivais seul avec ma femme et deux petits enfants au milieu des tribus
sauvages, et un jour, après une expédition de chasse au bison, accom-
pagné de ma petite tamille, je trouvai la porte de ma maison enfoncée,
les bottes brisées. les vdtements et les provisions enlevés. Par suite de
cette insécurité, je fue ensuite obligé de me creuser de grandes caves,
dans la forêt, entre cet établissement et Carleton, et de cacher mes
effets jusqu'à ce que j'eusse fait une chasse suffisante pour l'hiver. Alors
e transportais le tout à ma maison, où j'hivernais et où je procédais à
l'amélioration de mon établissement. Dire comment il m'a fallu vivre
pour engager les farouches sauvages à vivre en paix avec l'homme
lanc, exigerait un grand nombre do feuilles de papier. Mais jusqu'à

présent, je ne crains pas de dire que je suis respectà par les sauvages et
aussi par les autres.

Cependant, où est la lettre patente qui m'assure la libre possession
de mon petit domaine, ou qui possédera la première lettre patente ?
Comment la vis se trouve-t-elle tournée sur les pauvres colons du
Nord-Ouest, puisqu'ils n'ont rien pour prouver leur droit à la terre
qu'ils occupent? Cependant les officiers du gouvernement canadien,
ici, forcent les cultivateurs de payer les droits sur le bois de service
que l'on a employé pour les clôtures et le combustible domestique. Je
crois, cependant, qu'un homme peut, la première année de son établis-
sement, obteair de ce même gouvernement environ soixante billots
exempts de droits quantité qui est suppos6e être suffisante pour lui et
ses animauux. Or, il est nécessaire que nous obtenions les mêmes
droite que le peuple du Manitoba, et n'encourrions pas le blAme de ceux
qui sont témoins de la manière dont le peuple du Nord-Ouest est traité;
mais nous aurons la sympathie de ces derniers. N'ayant personne en
qui nous pouvons mettre notre confiance pour se charger de nos intérêts,
et voyant que nos représentants se contentent de simples promesses,
nous avons attendu patiemment; mais voilà que les meilleures terres
arpentées ont été données à des compagnies de colonisation, et un
officier du gouvernement nous a dit qu'aucune disposition n'avait été
adoptée en faveur des métis du Nord-Ouest, excepté pour ceux du Rani-
toba. Les métis anglais et français nommèrent sous ces circonstancer,
une délégation, chargée de se rendre auprès de K. Riel, qui pourrait
bientôt voir si le Nord-Ouest était compris ou non dans le traité du
Ma'iitoba. M. Riel a déjà donné satisfaction en expliquant ce oint.

J. ISBISTER,
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Or, M. le Président, cet homme dit-il la vérité ? Il dit qu'il

y a eu pétitions sur pétitions, remontrances sur remontrances,
protêt sur protêt, envoyé3 au gouvernement d'Ottawa, mais
que ce dernier n'y a porté aucune attention. Les plaintes
portées devant les officiers du gouvernement sont passées
également inaperçues. Le gouvernement et ses officiers ont
fait la sourde oreille. On ne s'en est pas occupé, et, cepen-
dant, l'on s'étonne qu'un soulèvement se soit produit dans le
Nord-Ouest. Je ne discute pas maintenant la responsabilité
de cette rébellion. Ce point ne fait pas partie du cadre que
je me suis tracé; mais ces documents démontrent, an delà
de tout doute, que l'administration a en sa possession des
papiers dont la production est d'une importance capitale
pcar la discussion de la présente question; mais des papiers
que le premier ministre entend ne produire que quand il le
jugera à propos, nous a-t-il déclaré avec arrogance. Le pre-
mier ministre sait bien que les colons de Calgary, de Prince-
Albert, de Mâchoire-d'Orignal, d'Edmonton, et de tous les
autres centres de population, dans cette région depuis trois
ou quatre ans, ont adressé des pétitions et des remontrances
contre la conduite de l'honorable premier lui-même, contre
les délais irritants et injustes, contre la conduite en général
du commencement à la fin, non seulement de l'administra-
tion, mae - aussi des officiers de l'administration. L'honora-
ble pren r sait parfaitement bien que les métis et les colons
blancs se sont plaints des compagnies de colonisation, qui
ont pris possession de ces terres, ouvertes depuis des années
par eux. Le gouvernement sait parfaitement bien que des
protêts ont été présentés contre les résultats fàcheux qui
devaient suivre nécessairement cette politique d'inaction.
L'honorable premier sait parfaitement bion qu'il a reçu des
remontrances, non seulement de la part d'assemblées publi-
ques, mais aussi de particuliers-et de ses propres amis.
Nous savons que ces documents sont en la possession du
gouvernement; mais l'honorable premier nous dit, cepen-
dant, qu'ils seront produits quand il le jugera à propos.
Voici ce que l'honorable premier disait, en 1888, au sujet des
griefs qu'avaient les colons de cette contrée. fi s'exprimait
comme suit :

Les colons sont éparpillés le long de la Saskatchewan-Nord, sur une
grande distance. Quelques-uns d'entre eux se sont plaints de ce qu'ils
avaient de longues lisières de terres étroites, s'étendant en arrière trois
ou quatre milles, dans le territoire, telles que celles que nous avons été
obligé d'accorder aux colons établis le long de la rivière Rouge et de la
r vière Assinibtine, dans le but de régler toutes les disputes qui exis-
tent dans cette région.

A cette occasion, l'honorable député de Provencher (M.
Royal) dit:

Vous savez, je suppose, qu'une certaine partie de la population de
territoires du Nord-Ouest a envoyé des délégués, ici, au sujet de la
question qui occupe présentement l'attention de la Chambre, et sur-
tout le gouvernement. Ces délégués ont soumis leurs griefs-si griefs
il y a-à quelques-uns des ministres. Leur objet est d'obtenir du gou-
vernement la reconnaissance et. la confirmation des titres de proprié:é
pour les terres qu'ils occupent et qu'ils ont améliorées depuis plus de
vingt ans. Leurs réclamations ne sont que justes. Ces terres appar-
tiennent, pour la plus grande partie, aux métis et à des colons d'On-
tario, qui sont allés au Manitoba et ensuite plus à l'ouest, il y a cinq,
dix ou quinze ans.

Il y a un groupe très important au lac aux'Canards, à Prince-Albert,
à Edmonton, à Saint-Albert, et ainsi de suite. L'année dernière, des
arpentages ont été opérés par ordre du gouvernement fédéral dans cette
partie du pays. Les arpenteurs n'avaient aucune instruction du gou-
vernement de s'arrêter quand ils rencontreraient d'anciens établisse-
ments, et leurs mesurages à travers ces établissements firent naître,
comme de raison, des soupçons dans l'esprit des anciens colons. Ces
derniers tinrent des assemblées, et représentèrent au gouvernement que
lajustice lui commandait de respecter leurs propriétés, leurs terres et
les améliorations qu'ils y avaient ajoutées.

Vous voyez dans les arguments énoncés par l'honorable
député de Provencher qu'ii y a ou des assemblées dans cette
région ; qu'ils ont adressé des plaintes au gouvernement
d'Ottawa; qu'ils ont même envoyé une délégation ici, et
cependant, on ne soumet pas au parlement un simple mot
de ces remontrances ou représentations, ou un simple mot
de ce que le gouvernement a fait avec ces remontrances ou
représentations. Le gouvernement refuse de les soumettre,

M. CAMERON (Uuron)

et l'honorable premier nous répond autoritairement qu'il les
communiquera quand il le jugera à propos. L'honorable
premier nous dit que les sauvages sont satisfaits et contents;
mais s'il réfère à son propre rapport, il ti ouvera que les
sauvages se plaignent, depuis des années, de l'inconduite, de
la maladministration des officiers, et des vols commis pas ces
derniers. Je ne dis pas que ces plaintes sont bien fondées.
Je ne sais pas si elles le sont ou non; mais ces plaintes et
remontrances devraient être soumises au parlement, afin
que nous puissions juger si ces choses sont vraies ou fausses.
Le premier ministre dit que tout le brCt que nous faisons
au sujet de ces réclamations des métis n'est qu'une bagatelle;
que l'on ne doit pas s'en occuper et qu'il n'a aucune impor-
tance pour le pays en général. Il dit:

Or, . l'Orateur, les plaintes de ces gens, telles que publiées et men-
tionnées par l'honorable député, ont très peu de rapport avec cette ques-
tion des terres. Cette question est une bagatelle comparativement à
leurs autres plaintes. Il y a très peu de choses-non encore réglées, et
elles le seront aisément. Il y a des points q'ii ne sont pas encore dé-
cidés; mais ces gens ne seront pas dépossédés. Quand les bornages
seront fixés et que tous leurs différends avec leurs voisins auront été ré-
glés, ils obtiendront entièrement les patentes qu'ils ont le droit d'avoir.
Mais l'honorable député pasEe en revue leurs griefs ; il savoure ces mots:
< les griefs des métis "; " leurs justes réclamations " repoussées. Or, il
n'y a pas eu de justes réclamations repoussées. Toute réclamation juste
a été reconnue. La plupart de ces justes réclamations ont été réglées,
et celles qui ne l'ont pas été, le seront aussitôt que l'on pourra s'assurer
qu'il n'y a pas fraude.

Cela est-il vrai, ou faux ? Que ce soit vrai, ou faux, il est
clair que l'honorable premier ministre admet qu'il y a en
la possession du gouvernement, au sujet de ces réclamations,
des documents qu'il n'a pas soumis au parlement; que le
parlement a demandés, et que le premier ministre devrait
produire. Que ce soit vrai ou faux, je ne suis pas tenu de
le vérifier maintenant; mais il est quelque peu singulier
que plus de 200 de ces réclamations aient été reconnues par
la commission, depuis qu'elle est rendue sur les lieux.
L'honorable premier dit que toutes les réclamations sont
réglées. S'il en est ainsi, produisez les documents, les
plaintes des métis, les raisons sur lesquelles ils basent ces
plaintes, et les adjudications faites par le gouvernement.
L'honorable premier envoya M. Poarce, l'été dernier, avec
instruction de régler ces réclamations. Je connais M. Pearce.
C'est un homme respectable ; mais l'honorable premier
nous dit que M. Pearce n'est pas capable de s'enquérir de
ces réclamations, parce que les métis parlent seulement la
langue des Cris ou la langue française, et que M. Pearce ne
pouvait pas parler un seul mot soit en Cris, soit en français.

'est-ce pas absurdeque le gouvernement ait chargé de régler
ces réclamations un homme qui ne parle que l'anglais ? Ce
rapport est daté du Z4 octobre dernier, et je suppose qu'à
cette date l'honorable premiet connaissait les difficultés, qui
existaient dans le Nord-Ouest, et cependant, il ne juge pas
à propos de fournir au gouvernement aucune information
sur ce qui a été fait au sujet de ces difficultés. Je ne suis
pas intéressé à considérer si ces griefs étaient fondés, ou
non. Mais j'ai démontré au delà de tout doute qu'il y a des
documents en la possession du gouvernement qu'il n'a pas
soumis au parlement et qu'il devrait lui soumettre. Je
maintiens que le parlement devrait être saisi de ces docu-
ments. Le parlement devrait âIre informé de tout ce qui
se rapporte à l'affaire, depuis le commencement jusqu'à
la fin.

L'honorable premier ministre traite le parlement et le
peuple de ce pays avec un souverain mépris. Il nous dit
que la politique du gouvernement, quelle qu'elle soit,
sera supportée par. une majorité des représentants du
peuple dans le parlement. L'honorable premier abuse
considérablement de l'indulgence et de la bonne nature
des honorables membres de la droite. Je présume
qu'ils ne décideront pas une question de cette nature
sans avoir des preuves devant eux, et qu'ils insisteront
pour la production de tous les documents qui s'y rap-
portent. L'honorable premier nous dit qu'il soumettra ces
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documents au parlement quand il le jugera à propos. La
ligne de conduite qu'il doit tenir, comme celle que doit tenir
tout gouvernement, est de faire du parlement son confident,
et de soumettre tous ces documents à la considération de ce
dernier. Nous connaîtrions alors si ces métis, ces sauvages
et ces colons blancs dans les territoires du Nord-Ouest, ont
de justes raisons de se plaindre; mais c'est traiter le parle-
ment avec un souverain mépris que de nous dire que nous
ne devons avoir aucun document, si ce n'est ceux qu'il
jugera à propos de produire, et de se rabattre sur la vieille
histoire, qui est d'accuser la gauche de manquer de patrio.
tisme et de loyauté, au lieu de répondre à mon honorable
ami avec calme et réflexion. Mais la conduite criminelle de
l'honorable premier dans toutes les transactions qui se
rapportent au Nord-Ouest, restera dans le souvenir du peuple
longtemps après que les os des honorables membres de la
droite seront aussi pourris quo leur loyauté.

M. BLAKE: Avant que le vote soit demandé sur ma
proposition, je désire ajouter un ou deux mots de plus au
sujet de la réponse faite par le premier ministre. L'hono-
rable premier ministre a adressé à la gauche, non pour la
première, ou la seconde, ou la troisième fois, durant la pré-
sente session, des paroles qui ne sont aucunement parle-
mentaires, qui seraient au-dessous de la dignité de sa posi-
tion, même s'il était le plus humble membre de cette
Chambre, et qui sont encore bien plus au-dessous de sa
dignité de chef du gouvernement. Je n'ai fait aucune
remarque sur le genre de style adopté par l'honorable
premier; mais je crois que le moment est arrivé, ou à peu
près arrivé, où l'indulgence cesse d'être une vertu. Quant
un homme de sa position persiste à se servir continuellement
d'un langage aussi injurieux à l'égard d'un député qui lui
est opposé, il est temps que l'on s'entende sur la question de
savoir si cette manière de conduire les procédés du parle-
ment doit être continuée. L'honorable premier a déclaré,
aujourd'hui: Que n'importe s'il y a quelqu'un de mort ou
do vivant dans le Nord-Ouest; et dans plusieurs autres par-
ties de son discours, il m'a attribué, à cause de ma conduite
dans cette Chambre, les motifs les plus bas, les plus vils et,
les plus indignes. Je dirai seulement, ce soir, ce que je
pense de la conduite de l'honorable premier. Je crois que
cet honorable monsieur, enivré de vanité et par l'adulation
de ses partisans, oublie sa propre dignité et le convenances
du débat. Mais je l'avertis'qu'on ne le laisiera pas tenir
impunément une ligne de conduite anti-parlementaire.

J'ai une ou deux observations à faire au sujet des raisons
que l'honorable premier ministre a données pour expliquer
pourquoi il avait différé la production d'une partie de ces
documents, et pourquoi une autre partie ne serait pas pro-
duite. Quant au délai qu'il y a eu pour la production des
documents, qu'il promet de soumettre, il l'excuse en attri-
buant à l'insuffisance du nombre de copistes. Il n'est pas
nécessaire de faire plus que citer cette excuse pour en de-
montrer la frivolité et l'absurdité. Le premier ministre
viendra-t-il nous dire, huit semaines après que la demande a
été faite, que c'est dû à ce qu'il n'a pu trouver assez d'hom-
mes pour copier les documents en question, si nous ne les
avons pas eus jusqu'à présent? Pour ce qui regarde l'autre
classe de documents, qu'il n'a pas produits et qu'il ne veut
p as produire, parce que, dit-il, ce sont des documents dont
la production peut mettre en péril les vies et les intérêts des
personnes qui habitent le Nord-Ouest, je ferai aussi deux
observations. La première est celle-ci: que des documents,
démontrant que ceux qui les ont rédigés, croient que les
métis ont des griefs; que des documents par lesquels ceux
qui les ont rédigés, conseillent au gouvernement de remé-
dier à ces griefs; que des documents exposant entièrement
les circonstances de la cause, ne sauraient aucunement, s'ils
étaient publiés, faire tort à la position qu'occupent dans la
société, les auteurs de ces pièces. Il est évident que ces docu-
ments ne pourraient- que les grandir dans l'estime de ceux

au milieu desquels ils -vivent, au lieu de faire perdre cette
estime.

La seconde observation est celle-ci: que nous nous sommes
trouvés précisément dans la même difficulté en 1869-70, et
la manière dont le gouvernement se tira d'affaire en cette
occasion ne fut pas de refuser la production des documents
demandés; mais il produisit ces documents et nomma un
comité spécial composé des députés des doux côtés de la
Chambre, et chargé de choisir parmi les documents ceux
qu'il était de l'intérêt public et privé de publier. A cette
époque, Louis Riel, comme je l'ai dit, était le président du
gouvernement de facto du Nord-Ouest; il exerçait une cer-
taine autorité dans cette région; nous savons comment elle
fut exercée, et sous ces circonstances le gouvernement pro-
duisit les documents demandés; mais, dit le gouvernement,
nous nommerons un comité spécial, qui parcourra ces docu-
ments et élaguera les pièces qui ne peuvent pas être pu-
bliées pour le moment sans nuire aux intérêts de particu-
liers résidant dans le Nord-Ouest. Certains noms furent
retranchés, et l'on retrancha aussi un certain document, qui,
s'il eût été publié, aurait produit un mauvais effet. Voilà
le-précédent qu'a créé l'honorable premier ministre lui-
même, et sur lequel ce dernier se base en refusant présente-
ment de produire les documents que nous lui demandons.
En troisième lieu, et c'est ma dernière observation sur le
sujet, l'honorable premier a prétendu que les métis étaient
encore en insurrection ; que le danger existait toujours ;
qu'ils incitaient les sauvages à la guerre. Catte déclaration
doit nous frapper d'une pénible surprise, parce que nous
avions appris avec satisfaction, j'on suis sûr, que le général
commandant avait libéré un grand nombre de personnes,
qui se sont rendues, et qu'il leur aurait dit de retourner
dans leurs foyers.

Or, s'il est vrai, comme l'a dit l'honorable premier, que
les métis s'organisent encore, je ne crois pas qu'il ait été
prudent d'en agir ainsi avec eux ; mais la déclaration du
premier ministre n'est pas justifiée par les faits, et je main-
tiens ce que j'ai dit en commençant. D'après moi le géné-
ral Middleton s'est conduit prudemment, parce que le dan-
ger est écarté, et en cela comme sur d'autres points, l'argu-
ment de l'honorable premier est entièrement sans fonde-
ment.

La motion et rejetée sur division.

BILL CONCERNANT LE CENS ÉLECTOR&L.

La Chambre se forme de nouveau en comité sur le bill
ne 103, concernant le cens électoral.

(En comité,)

Sur le paragraphe 3, article 4,
M. McMUILLEN : Je propose en amendement:

Qu'après le mot '' est," dans la 42e ligne de la page 5, les mots suivants
soient ajoutés :-cotisé sur le rôle de répartition revisé.

Je crois que ce changement est nécessaire pour empêcher
la fabrication de votes, Si un homme n'est pas cotisé; s'il
dit simplement à l'avocat roviseur qu'il est possesseur d'une
propriété dans une municipalité, le reviseur peut l'inscrire
sur la liste, et l'on sera privé des moyens de s'assurer s'il a
été indûment inscrit, à moins de se donner le trouble de
consulter le bureau d'enregistrement. Mais il ne surgira
aucune difficulté dans le cas d'un homme qui est cotisé sur
le rôle des cotiseurs, parce qu'il n'est pas probable qu'il
voudrait se laisser taxer sans avoir quelques intérêts bien
fondés.

M. CASEY : Je crois que cet amendement est très impor-
tant. Il consacrerait, dans tous les cas, la règle que nous
avons voulu établir dans la préparation de la liste électorale,
savoir, que les premières évaluations devraient être faites
par les autorités municipales. On a beaucoup parlé de la par-
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tialité des cotiseurs grits, et l'on pourrait s'occuper aussi de M. McMULLET: Mon but, en proposant le présent
la partialité des cotiseurs torys ; mais entre l'officier revi- amendement, est de nous protéger contre la fabrication de
seur et le cotiseur, qu'il soit grit, ou qu'il soit tory, le coti- votes frauduleux. En Angleterre on a adopté une loi qui
seur sera probablement moins exposé à se tromper, ou à se prescrit qu'un homme doit montrer qu'il a payé les taxes
rendre coupable d'erreur volontaire lorsque son terme durant l'année qui a précédé le jour où il se fait inscrire sur
d'office est seulement pour une année, et qu'il est immédia- la liste électorale ; qu'il a été inscrit sur le rôle d'évaluation
tement responsable au peuple avec lequel il vit. L'évalua- et paie les taxes.
tion faite par des cotiseurs serait, en général, plus juste et Je voudrais que l'on adoptât une garantie semblable.
plus impartiale que l'évaluation faite par l'officier reviseur, Par exemple, supposons qu'un homme désire être placé sur
parce que chaque division électorale, rurale, contient plu- la liste; il peut trouver quelqu'un qui lui transporte, pour
sieurs municipalités, où le nombre de contiseurri grits sera le temps voulu, une propriété. Il n'est pas nécessaire que
balancé par le nombre des cotiseurs torys, ou vice versa. l'acte de transport soit enregistré; il est produit devant

Il est vrai que la politique est quelquefois introduite dans l'officier reviseur, qui inscrit le porteur de l'acte sur la liste
les affaires municipales; mais c'est seulement d'une manière électorale. L'officier reviseur n'est pas tenu de visiter le
accidentelle, et, généralement, les conseillers municipaux bureau d'enregistrement pour voir si l'acte est bond fide, ou
sont élus pour les services qu'ils ont rendus, ou pour ceux non. Il accepte le document comme preuve primd facie que
qu'ils peuvent rendra encore. Dans mon propre township, l'individu porteur de l'acte possède une propriété. J'ai in-
qui est un ce'itre réformiste, nous avons, pendant des diqué un biais par lequel des votes peuvent être fabriqués,
années, à une certaine époque, élu un préfet conservateur, et et donner aux gens l'avantage d'être inscrits sur la liste
quelque fois nous avons eu une majorité de conservateurs dans élestorale sans en avoir le droit.
le conseil, et la même chose est arrivée dans d'autres town. M. BAIN: Je suppose qu'il serait guère juste de demanderships, où il y avait une majorité réformiste encore plus au premier ministre d'amender le nt article de manièregrande. Il y a autant de chances que le cotiseur soit d'un à oblier dese dendrrle présati debanièreparti que de l'autre. Dans tous les cas, vous ne pouvez pas a obliger de se servir des rôles de cotisation comme base de
espérer que vous trouverez un homme exempt de tendances l'évaluation des propriétés; fais je pense qu'il ne serait
politiqes, parce que tout homme intelligent en a. Nos pas équitable que cette évaluation fêt finale. Il pourrait
amis de la droite, de leur côté, ne proposent pas de faire se rencontrer des cas dans lesquels il ne serait que juste
faire l'évaluation par une personne absolument impartiale; qu'un appel restt à la disposition de l'officier reviseur, ou
ils proposent de la confier à une personne qui sera invaria. du juge de comté. Mais pour ce qui regarde ma propre pro
blement un conservateur. vince, les rôles de cotisation dans les diverses municipalités,

Quelques DlEPUTES: Ecoutez, écoutez.

Mr. CASEY : Les honorables membres de la droite ap
plaudissent cette idée et paraissent s'en réjouir; mais je ne
pense pas qu ils puissent demander à cette Chambre, ou au
pays, e considérer la position qu'il prennent comme logi.
que, ou juste. Ils s'objectent à ce que l'évaluation des pro-
priétés soit faite par des cotiseurs, parce que ces derniers
peuvent être partisans, et ils proposent de la confier à une
personne, qui sera certainement un partisan.

Une autre objection soulevée contre l'évaluation faite par
les cotiseurs municipaux, c'est que ces derniers ont l'habi-
tude d'évaluer la propriété à un chiffre trop .bas, et que le
droit de suffrage pourrait être restreint par ce moyen; mais
pour ce qui regarde les propriétés d'une petite valeur, les
cotiseurs, généralement, se rapprochent plus de la valeur
présente, ou marchande, que lorsqu'ils ont à évaluer des
propriétés de grande valeur. Même si le cotiseur man-
quait de faire son devoir sous ce rapport, les juges, quand il
y aurait appel devant eux, adopteraient toujours la base
fixée par la loi ; or, les juges ont l'habitude de recueillir des
témoignages, quand il s'agit de déterminer la valeur ac-
tuelle d'une propriété, et ils corrigeraient ainsi toute erreur
commise par les cotiseurs. Je pràtends, par conséquent,
que l'on est moins exposé à rencontrer de la partialité chez
un cotiseur que chez un officier reviseur, et que le premier
est beaucoup moins exposé à se tromper, parce qu'il est un
résidant, qu'il connaît personnellement les propriétés, et qu'il
sait, mieux que l'officier reviseur pourrait le savoir, combien
vaut la terre dans son voisinage. En troisième lieu, je pré-
tends qu'il serait aussi aisé, et de fait plus aisé, de rectifier
une erreur de jugement que le cotiseur pourrait commettre,
ou de réparer tout abus de confiance dont ce dernier pour-
rait se rendre coupable, qu'il le serait de corriger les erreurs
de l'officier reviseur. Dans le cas du cotiseur, les erreurs
de ce dernier, intentionnelles ou non, affecteraient égale-
ment les deux partis politiques, dans le comté, et les deux
partis auraient à supporter les frais de la correction ; mais
les erreurs de l'officier reviseur, intentionnelles ou autre-
ment, seraient probablement au détriment du parti de l'oppo-
sition seulement, et les frais de rectifier ses bévues, ou ses
erreurs, tomberaient exclusivement sur ce parti.

M. GAsEY

devraient servir de base a la liste électorale. je suppose
qu'il y a des cas dans lesquels les cotiseurs pourraient
rendre une justice boiteuse à ceux qui leur sont opposés en
politique; mais l'on se souviendra qu'ils sont sous le con-
trôle du conseil municipal, et que les parties maltraitées
sur le rôle de cotisation, ont le privilège d'en appeler au
conseil. Quand le rôle est renvoyé finalement de la cour
de revision, il peut être accepté comme une évaluation juste
et équitable de la propriété dans les municipalités.

Quant aux propriétés qui sont évaluées au chiffre peu
élevé de $150 ou $200, mon expérience dans les affaires mu-
nicipales, me porte à conclure, comme règle générale, que
ces propriétés sont plus souvent évaluées à leur pleine valeur
que toutes autres qui sont inscrites sur le rôle d'évaluation.
Il y a chez ceux qui ont des prqpriétés d'une valeur juste
suffisante pour leur donner le droit de suffrage, une tendance
à se trouver lésés si elles sont évaluées un peu au-dessous de
ce montant.

M. MILLS: Si l'honorable monsieur a l'intention d'adop-
ter le rôle d'évaluation pour guide, dans le premier cas, je
ne vois pas qu'il puisse s'opposer à l'amendement de mon
honorable ami. S'il désire en faire le guide que devra suivre
le reviseur, il serait grandement avantageux d'adopter cette
règle, Cela donnerait à ceux dont les noms sont sur le 1ôle
le droit d'être inscrits sur la liste, comme matière de droit,
dans le premier cas, et puis, s'il est constaté, après des re-
cherches, que le bien foncier a changé de propriétaire avant
que le rôle ait été finalement complété, il sera du devoir de
la personne qui est devenue propriétaire d'établir ses droits,
mais cela donnera à celle dont le nom est sur le rôle d'éva-
luation un droit prind facie d'être inscrite sur la liste et d'y
rester.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas que nous
puissions changer cet article, car cela nuirait à ce que nous
avons déjà adopté concernant les cités et municipalités.
L'honorable député se rappellera que dans l'article d'enre-
gistrement il est decrété que le rôle d'évaluation devra
servir de preuve prima facie de la valeur de telle propriété.

M. BAIN: Lorsqud les rôles seront terminés, est-ce que
le greffier devra placer sur la liste des voteurs tout occupant
qui occupe une propriété qui, d'après l'évaluation, serait
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suffisante, s'il en était propriétaire, pour lui donner le droit
de vote?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que oui; mais je
ne veux pas porter préjudice à cette question.

M. CASEY: Le fait qu'une forme différente a été adoptée
dans l'article précédent n'est pas une raison pour que la
présente proposition ne soit pas discutée sur son mérite, et
si cela est nécessaire cet article pourrait être changé.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'adoption de cette motion
aura pour effet de faire du rôle d'évaluation la preuve abso-
lue du droit de vote, et aucun nom ne pourrait être retran-
ché ni ajouté.

M. EDGAR: Il n'en est pas ainsi. En vertu de cet amen-
dement le rôle est la preuve primd facie de la valeur, mais il
faut que le nom du voteur apparaisse sur le rôle d'évaluation
avant d'être mis sur la liste des voteurs. Mais cela ne donne
pas à tout homme inscrit sur le rôle le droit de vote, parce
qu'il est déclaré que la valeur réelle devra exister. Si le
cens'est de $200, un homme peut être inscrit sur le rôle pour
$250; mais cependant l'on peut toujours, devant le juge revi-
sant la liste, établir que la propriété ne vaut que $150:, et
bien que le nom du propriétaire soit inscrit sur le rôle
d'évaluation, il peut être retranché de la liste des voteurii.

M. MILLS: Je suppose qu'un homme vienne devant le
roviseur et dise: J'ai acheté une propriété. Elle fut
évaluée le ler juin, et je l'ai achetée le 1er juillet. L'hono-
rable monsieur prétend-il que le nom de l'homme qui est
devenu propriétaire devra être substitué à celui de l'homme
qui posEêdait cette propriété lors de l'évaluation ? Veut-il
que l'ancien propriétaire reste sur la liste, lorsque le nom
du nouveau apparaît sur le rôle suivant?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
M. MILLS: Alors une des deux choses doit arriver. Ou

les deux propriétaires devront être sur la liste, ou il faudra
autoriser le reviseur à substituer le nouveau à l'ancien.
L'honorable monsieur a-t-il l'intention de faire cela à
l'époque où la liste sera terminée, ou la personne intéressée
devra-t-elle établir son droit devant le reviseur?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. MILLS: Je ne m'objecte pas à cela, mais il devrait

être établi d'une manière certaine qu'il est du devoir du
reviseur qu'il doit inscrire le nom du propriétaire, comme
matière de droit.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que c'est ce qie
nous avons fait.

M. CASEY : Même d'après l'opinion de l'honorable mon-
sieur, je ne crois pas que l'amendement causerait quelque
injustice, car le rôle même, avant d'être fait la base de la
liste des votdurs, est soumis à une revision et sujet aux
réclamations, de sorte que le voteur aura le temps de se
faire inscrire avant que le rôle soit définitivement complété.

M. MULOCK: Je crois que le premier ministre a raison
quant aux effets de cet amendement; mais s'il était inséré
un peu plus loin, je crois qu'il conviendrait parfaitement. Il
se lirait alors: " est le propriétaire d'une propriété toncière,
dans tout district électoral, de la valeur requise et inscrite
sur le rôle d'évaluation, etc."

M. BOWELL: Si la valeur n'est pas déterminée par le
rôle d'évaluation ?

M. MULOCK: L'amendement dit que si un homme
n'est pas inscrit, il est supposé ne pas être propriétaire pour
le montant voulu.

M. BOWELL: Cola rend la loi pire que la loi actuelle
de notre province.

M. MULOCK: Non; car il y a appel.
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M. BOWELL: L'honorable député comprendra qu'en

ajoutant ces mots, il devient de nécessité absolue pour toute
personne d'être inscrite sur le rô!e avant de pouvoir l'être
sur la liste.

M. MULOCK: Elle peut faire corriger le rôle.
M. MILLS: D'après l'article d'interprétation l'honorable

dêputé pourra voir que le rôle est seulement la preuve
prind facie de la valeur et non du titre de propriété, et
ainsi cela n'affecte pas le point soulevé par l'amendement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le temps pour consi-
dérer cela sera lorsque nous arriverons à l'article concernant
les reviseurs.

M. MILLS: L'honorable monsieur admet qu'il sera du
devoir du reviseur d'accepter la valeur sur le rôle, comme
preuve primd facie, et le nom est la preuve primd facie de
propriété.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas que l'on
puisse s'objecter à cela.

M. HACKrITT: Comme nous n'avons aucun rôle d'éva-
luation obligatoire dans l'Ile du Frince-Edouard, cet amen-
dement aurait pour effet de faire perdre le droit de vote à
la population entière dans quelques comtés.

M. DAVIES: L'honorable député doit savoir que des dis.
positions spéciales pourront ensuite être faites dans des cas
où il n'y a aucun rôle d'évaluation.

M. BOWELL : Pas du tout.
M. HACKETT: Laissez le bill tel qu'il est aujourd'hui, et

il embrassera toute la question.
L'amendement est rejeté.
M. MULOCK : Je propose que les mots " et cinquante"

soient biffés du troisième paragraphe de la section 4. Cela
aurait pour effet de mettre le cens à $100 dans les districts
ruraux.

M. BURPEE : J'espère que cela sera alopté ; autrement'
cet article privera du droit de vote plus de gens dans le
Nouveau-Brunswick que partout ailleurs. Dans cette pro-
vince le droit de suffrage est, depuis plusieurs années, basé
sur une propriété foncière d'une valeur de $100. L'honora-
ble député de Queen (M. King) a parlé l'autre soir des effets
qu'aurait l'article dans sol comté. Il a dit qu'il y avait
2,000 voteurs dans Queen, sur lequel nombre 422 étaient
propriétaires de biens fonciers d'une valeur de $100 et $150,
et en outre que le bill en priverait du droit de vote 90 de plus,
soit une différence de 20 pour 100 dans l'électorat. Je ne dis
pas que tous ceux-là perdraient le droit de vote, car plu-
sieurs pourraient le conserver en vertu d'autres articles du
bill ; mais la majorité serait mise de côté.

Le comté de Sunbury est voisin de Queen, à l'ouest, et je
crois qu'il serait dans les mêmes circonstances. J'ai écrit
au secrétaire-trésorier pour avoir une liste du comté, et j'es-
père que l'honorable député de Charlotte (M. Gill m'r) a
aussi écrit au secrétaire-trésorier de son comté; mais nous
n'avons pas encore reçu de réponses; ce que je regrette,
car je crois que je serais en position de montrer que le bill
va priver du droit de vote un -grand nombre de personnes
dans ces comtés. Quand nous parlons d'adopter la propriété
foncière comme base du suffrage, je crois que nous devrions
adopter le cens le moins élevé de toutes les provinces. Dans
Ontario et le Nouveau-Brunswick, je crois que le cens est de
$100, et d'autres provinces ont le suffrage universel ; do
sorte que je crois qu'il ne serait que juste de mettre celui-ci
à $100, et j'espère que le premier ministre acceptera cet
amendement.

Le député à la législature locale du comté de York, qui
est voisin de mon comté, m'a écrit qu'il avait examiné la
liste officielle, et que sur 3,000 ou 3,500 électeurs, en de-
hors de la ville de Frédéricton, cette disposition enlèverait
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le droit de vote à 804, qui possèdent ce droit, soit à titre de
propriétaire d'une propriété personnelle évaluée à $100, ou
d'un bien récl de $100 et $150. Il me donne comme suit lo
nombre de personnes à qui on enlèvera le droit de suffrage
dans les différents comtés :-Sainte-Marie, 104; Stanley,
96 ; Southampton, 76 ; Queensbury, 32; Kingsclear, 54;
Manver Sutton, 34; New-Maryland, 19; North Lake, 57;
Prince-Williams, 50 ; Duglass, 30 ; Dumfries, 38; Canter-
bury, 153 ; et Bright, 59 ; et il ajoute : "bien peu, s'il y en
a, conserveront ce droit en vertu d'autres articles du bill."
Comme Sunbury est près des comtés que je viens de nommer,
je crois qu'un grand nombre d'électeurs seront privés du
droit de suffrage, de même que dans beaucoup d'autres comtés
de la province.

Dans mon comté vous pouvez à peine trouver un homme
tous les quatre milles qui perdra le droit de vote ; mais à
six ou sept milles au nord, dans l'intérieur, vous les trou-
verez par vingtaines. Ils vivent sur toutes les petites
fermes évaluées à $100, Il y a une autre classe, qui ont de
peUtes fermes près des mines de charbon, mais qui passe la
plus grande partie de l'année dans les mines. Je crois que
dans ce bill l'on devrait prendre en considération toutes aes
différentes classes.

M. TEMPLE: Je préférerais que le cens fût à $100; je ne
veux pas que personne soit privé du droit de suffrage, mais
il y a une autre chose qu'il faut prendre en considération :
ce sont les valeurs imposables. Tout homme peut mettre
sa propriété à une valeur peu élevée, afin qu'elle soit ainsi
inscrite sur le rôle de taxation ; mais lorsque vous prenez
la valeur réelle, qui est la valeur sur laquelle s'appuie ce
bill, je ne vois pas qu'il y ait une grande différence dans le
cens. Je crois que tous ceux qui ont droit de vote conser-
veront ce droit. Je ne crois pas qu'il y ait aucune difficulté,
et je ne crains nullement d'expliquer cette question à mes
commettants. J'aurais préféré que l'on adoptât le chiffre
de $100, mais si la majorité est en faveur duchiffre de $150,
je ne crois pas que cette différence ait aucun résultat, et par
conséquent je suis pi ôt à l'adopter. Quant à la déclaration
faite par l'honorable député de Queen (M. King), je n'ai
rien à dire, sa déclaration peut être correcte, mais dans ce.
cas son comté est beaucoup plus pauvre que je ne l'avais
pensé, si 427 de ses commettants sur 2,000 doivent perdre
le droit de vote par ce cens. Il me semble que c'est de la
part de l'honorable député nous faire une bien mauvaise
pointure de son comté. Pour rendre leur cause plus forte,
l'honorable député de Queen,I.-P.-E, (M. Davies), et l'hono-
rable député de Huron (M. Cameron), se sont levés, bien
qu'ils ne connaissaient rien du comté, pas la moitié de ce
que je sais. Je suis d'opinion que lorsqu'il y a de telles pro-
testations, la vérité manque généralement. Pour ce qui con-
cerne le comté de York, N.-B., l'honorable député dit qu'il y a
là environ 4,500 électeurs; il y en a près de 5,000; et d'après
le raisonnement de l'honorable député de Queen sur l'effet
de ce bill dans ce comté, 1,000 électeurs perdraient le droit
de suffrage dans mon comté. Je ne crois pas cela, même
en admettant le savoir du procureur général du Nouveau-
Brunswick. Je le connais depuis longtemps ; c'est un grit,
et par conséquent je n'ai pas beaucoup de confiance en lui.
Sans doute il prend le rôle d'évaluation qui est basé sur la
propriété imposable ; mais le bill tel qu'il est, ba'é sur la
propriété foncière et la valeur réelle, sera environ la même
chose qu'aujourd'hui.

Quant à l'augmentation de votes que va créer le bill, je
crois que ce sera au moins de 1,000 dans mon comté, si 'en
juge d'après ce que j'ai entendu des deux côtés de la
Chambre. Mais en admettant l'opinion émise par les hono-
rables messieurs de la gauche, que le bill enlèverait le droit
de vote à 1,000 personnes, dans mon comté, les électeurs
n'admettront jamais cela. Ils ne me renverraient pas ici à
la prochaine élection. Les conservateurs de la proviuce
seraient balayés et les honorables messieurs de la gauche

M. BURPEE

auraient plein pouvoir. Pour ce qui est de l'extension du
suffrage, je crois que le bill est parfait. Çi éé et c'est là
,mor opinion, et je suis prêt à me presenter devant mes
commettants.

M. DAVIES : L'honorable député a été quelque pou
inexact en dibant que les hor:orables membres de ce côté-ci
avaient essayJ de donner une valeur extiême à la déclara-
tion faite par l'honorable député de Quaen, N.-B. (M. King).

M. TEMPLE: Je n'ai pas dit extrême ;.j'ai simplement
dit que vous cherchiez à l'encourager.

M. DAVIES: Je ne crois pas que l'honorable député ait
besoin de secours, car il a établi tout ce qui était nécessaire,
c'est-à-dire un exposé des faits, et ces faits il les a obtenus du
secrétaire-trésorier de son comté. Il n'y a ou aucune tenta-
tive d'exagérer aux yeux des gens, et si les déclarations
étaient inexactes, l'honorable député de York, N.-B. (M.
Temple), aurait pu obtenir des renseignements dans le
comté do Queen, et il aurait vu si le trésorier avait exagéré
les choses, ou non. A moins qu'il eût des preuves à donner
contre l'exactitude de la déclaration de l'honorable député
de Queen (M. King), l'honorable monsieur ne devrait pas
ètre aussi pressé à le contredire. Quant à son propre comté,
il a été lu certains exposée de faits, pris des listes, venant
du procureur général. L'honorable député dit qu'il n'a
jamais examiné la liste, ni en de communication avec per-
sonne, mais qu'il n'avait pas confiance aux doouments
fournis par le procureur général. Quand il s'agit de former
les articles d'un bill, il n est pas question de savoir à quel
parti appartient un homme; et après la déclaration du pro-
cureur général que le bill allait enlever le droit de vote à
800 ou 900 de ses commettants, si l'honorable député désire
sincèrement conserver ce droit à ses électeurs, il manque à
son devoir en laissant adopter le bill, sans prendre les
moyens nécessaires pour connaître si les faits exposés sont
vrais, et dans ce cas, sans user de son influence pour empê-
cher que cet acte s'accomplisse. Ce n'est pas répondre à un
document écrit, de dire que vous ne le croyez pas. Jusqu'à
ce qu'il soit détruit par quelques preuves convenables, je
crois que les membres du comité, des deux côtés, agiront
conformément à la déclaration du procureur général de la
province. L'honorable membre de la droite dit qu'il est en
faveur do la réduction du montant requis, de $150 à $100;
mais que, après tout, comme la valeur estimée est moins
élevée que la valeur réelle, il n'y aurait pas une grande dif-
férence. Le rôle contenant la valeur estimée est une preuve
primá facie pour le reviseur, et si une propriété est estimée
à '100, il sera du devoir de chacun de ces 800 hommes de
prouver que cette valeur n'est pas la valeur réelle. L'hono-
rable député veut il que tel soit le résultat ? Pourquoi
n'insiste-t-il pas pour que le gouvernement adopte l'amende-
ment ?

M. T EMPLE: Je préférerais le montant de $100 à celui
de $150, mais je me soumets à la décision de la majorité du
comité. Je ne suis qu'un, ici. Je ne suis pas comme l'ho-
norable monsieur, qui semble conduire la Chambre.

M. DAVIES: Je ne crois pas que j'aie tenté de conduire
la Chambre. Je crois que je suis tout aussi humble que
l'honorable monsieur dans l'expression de mes opinions. Je
voudrais qu'il usât de son influence ; ou veut-il simple-
ment tromper ses commettants en prétendant être en faveur
de cet amendement, quand réellement il ne l'est pas ?

Sir JOHN A. MACDONALD: A l'ordre.
M. DAVIES: Il n'y a là rien qui ne soit dans l'ordre.

S'il faut choisir entre les deux alternatives, je ne crois pas
que celle qui fait tort à l'honorable député soit la bonne.

M. FOSTER: Il est consolant de voir avec quelle ardeur,
et en même temps avec quelle bonhomie, mon honorable
ami de Queen, I.P.-E. (M. Davies), vient à la rescousse lors-
qu'un député du Nouveau-Brunswick, de la gauche, a parlé,
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comme s'il croyait que les propositions émises n'ont pas été
suffisamment développées. Je puis l'assurer que les députés
du Nouveau-Brunswick lui sont très reconnaissants pour ses
services. Cela a l'air comme s'il voulait conduire cette par-
tie de la députation de la gauche venant des provinces
maritimes, et je n'ai aucun doute que cela lui convient. Il
pourra voir qu'un seul état pris du rôle d'évaluation, tel
qu'il existe maintenant dans un de nos comtés, n'est pas une
preuve suffisante que ce bill aura pour effet de priver du
droit de suffrage le nombre de personnes indiqué. Lorsque
l'honorable député de Queen, N.-B. (M. King), déclara que
427 électeurs seraient privés du droit de vote par ce bill,
l'honorable député de Queen, LP.-E. (M Davies) commit
l'erreur de prendre cela pour une preuve définitive, et ce
n'en est pas une.

M. DAVIES: C'est une preuve primd facie, dans tous
les cas.

M. FOSTER: Non; ce n'est pas même une preuve primad
faie. Dans mon comté il y a tonjours une grande diffé-
rence entre la valeur telle qu'estimée et la valeur réelle. La
raison est claire. Si un homme peut faire estimer sa pro-
priéte à une valeur suffisante pour avoir le droit de suffrage,
il proférera ne pas la faire estimer à une valeur plus élevée,
par'e qu'il veut s'exempter les taxes. Dans les établisse-
ments de l'intérieur de nos comtés, vu que les colons sont
prvés du marché et des communications, avantage que pos-
se lent les colons placés près des frontières, la loi, afin de leur
donner quelques compensations, renferme une disposition à
I'effet d'estimer leurs propriétés à un chiffre moins élevé.

Quand le procureur général du Nouveau-Brunswick déclara
que 4,000 électeurs allaient perdre le droit de vote dans le
comté de York seul, il ne savait pas quelle seront les disposi-
tions de ce bill, car elles ont été considérablement modifiées
depuis que nous sommes en comité, et il ne sait pas quelles
autres dispositionB pourraient être faites avant qu'il soit
adopté. Il déclara aussi qu'il n'avait pas fait une étude cri-
tique de la liste, afin de connaître combien de ces hommes
auraient droit de suffrage en vertu d'autres articles du
bill.

M. GILLMOR: Je suis toujours content d'entendre
parler du Nouveau-Brunswick, car c'est comme verser de
l'huile sur l'eau ; la Chambre est toujours tranquille dans de
telles occasions. J'ai été surpris d'entendre l'honorable
député de Queen, N.-B. (M. King), mais il ne saurait y avoir
de doutes pour personne, conformément à la liste qu'il a
donnée, ces gens perdront le droit de vote, à moins que l'on
donne une autre valeur à la propriété. Lorsque l'honorable
député de Sunbury (M. Burpee) a fait sa déclaration con-
tenant en partie ce qu'avait dit l'honorable député de Queen,
cela paraissait très alarmant, comme si par le fait un grand
nombre d'électeurs allaient perdre le droit de vote. J'ai
écrit à Charlotte, et je ne sais pas s'il n'y aura pas aussi
dans ce comté un nombre à peu près semblable d'électeurs
qui perdront le droit de suffrage. Dans ce cas, c'est très
sérieux, et je suis certain que si le premier ministre eût cru
que ce bill devait enlever le droit de vote à un quart de ce
nombre, il aurait remédié à la chose, en autant que possible.

Pour ce qui est de cette valeur pour les taxes, je sais que
ce peut ne pas être la valeur réelle, mais cela ne
fait aucune différence, que ce soit la valeur réelle ou la valeur
telle qu'estimée; car autant que la valeur d'une propriété
est proportionnée à une autre, alors c'est égal. . Vous avez
un certain montant d'argent à percevoir, vous n'avez qu'à
percevoir le percentage si le montant est moins élevé, on à
diminuer s'il est plus élevé. Par conséquent vous pourrez
déterminer une nouvelle valeur, et mettre à un chiffre plus
élevé une propriété évaluée à $100 ou $150. Je ne sache
pas qu'il y a des propriétés foncières sur lesquelles sont
construites des maisons et édifices,qui puissent être évaluées à
$100, mais en examinant les listes nous en trouvons un bon
nombre de ce genre.

Maintenant j'aimerais à demander au chef du gouverne.
ment pourqu'oi il ne peut pas mettre le sens à $100. S'il
comprend que cela va enlever le droit de vote à des per-
sonnes qui ont le droit de jouir de ce privilège, il devrait
faire des changements. Nous avons le suffrage basé sur la
propriété foncière depuis près d'un demi-siècle, et tout
homme ayant des intérêts dans la propriété foncière a tou-
jours eu le droit de vote.

Réellement cet article m'alarme, car il y a un bon nomb- e
d'hommes qui possèdent des propriétés foncières ne valant
pas $150, et qui vont perdre le droit de vote par ce bill. Je
ne crois pas que mes honorables amis de la droite veulent
faire cela, et s'ils ont quelque pouvoir auprès du premier
ministre, ils devraient insister pour qu'il mette le cens à
un chiffre moins élevé. J'admets qu'il n'y aura pas un
aussi grand nombre d'électeurs qui perdront le droit de vote,
mais je crains qu'il y en ait un nombre considérable.

A tout prendre, cependant, je n'hésite pas à dire que je
crois que le nombre des voteurs sera réduit. Dans mon
comté, même si quelques-uns dont le droit est basé sur une
propriété valant $100 étaient mis de côté, je puis dire, et de
fait, je suis convaincu, que l'augmentation du nombre d'oc-
cupants va ajouter dans une proportion considérable à la
liste. Mais cela ne change pas le cas pour ceux dont le
droit est basé sur la propriété personnelle. Le cens basé
sur la propriété réelle n'est pas le meilleur, mais il a toujours
été considéré comme tel ; mon honorable ami ne veut pas le
changer. J'espère que le chef du gouvernement prendra
mes arguments en considérasion. Mais qu'il soit, ou non.
disposé à cela, je suis disposé à essayer de le faire consentir
à agir dans ce sens, sans le provoquer à refuser. Quand je
veux quelque chose, j'aime à agir généreusement, et j'attends
une réponse généreuse.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'huile vaut mieux que
le vinaigre.

M. GILLMOR : J'en fais toujours usage jusqu'à ce qu'il
faille employer le vinaigre; mais je puis, dans l'occasion, me
servir de ce dernier aussi bien que qui que ce soit.

M. BURPEE: Deux honorables députés du Nouveau-
Brurnwick ont parlé comme si la propriété, dans cette pro-
vince, était estimée à un chiffre beaucoup plus bas que la
valeur réelle. Je crois que pour ce qui est de la préparation
des listes, j'en sais autant qu'eux. Dans le Nouveau-Bruns-
wick nous avons trois estimateurs, qui sont nommés par le
conseil de comté. Ils parcourent le comté chaque année et font
l'évaluation au meilleur de leur jugement. Alors, chaque
année les répartiteurs font le rôle de cotisation, et le revise,
en se basant sur le travail de l'estimateur, et je ne crois pas
que la valeur sera beaucoup augmentée, même avec un revi-
seur.

J'aimerais, maintenant, à appeler l'attention du premier
ministre sur le fait que cet article enlève le droit de suffrage
à un grand nombre de personnes qui vivent sur les fermes,
qui sont l'artère du pays, et dont nous avons besoin dans
le pays, bien que j'admette qu'il donnera le droit de vote à
un bon nombre d'autres. Je veux parler des occupants. Le
locataire qui paye $2 par mois aura le droit de vote; mais
cette classe forme, relativement, une population flottante,
et ces gens ne demeurent pas dans la même maison pendant
plus d'une année ou deux. Pourquoi accorder le droit de
suffrage à ces gens, lorsque vous l'enlevez à d'honnêtes fer-
miers qui cultivent la terre, et ont des propriétés? Vous
accordez le droit de vote à quelques sauvages, dans le You-
veau-Brunswick, peut-être 40 ou 50, dans le comté d'York.
Dans le comté de Sun bury, je ne sais pas s'il y en aura une
demi-douzaine. Ce bill donnera le droit de suffrage à quel-
ques maitres de maison, mais je ne connais aucune autre
classe dans les districts ruraux.

M. FOSTER: Dans mon comté, je me rappelle mainte.
nant ceux qui vivent sur des propriétés foncières, ceux qui
ont des fermes tellement petites qu'elles peuvent à peine
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être appelées fermes, et ne peuvent certainement pas valoir
$100. i se peut que leur ferme et maison ne valent pas plus
que $100; mais il est aussi également vrai qu'un homme
ne peut vivre avec sa famille sur une ferme, avec une mai-
son qui ne vaut pas plus que $100. Je sais qu'il y a de ces gens.
Ils ont une petite maison pour leur famille, mais ils gagnent
leur vie en s'appliquant à diverses occupations; et je serai
grandement trompé si le montant de leurs gages ne s'éêve
pas au chiffre requis par le bill.

M. TIROW: Le système d'évaluation dans le Nouveau-
Bi-unswick me semble préférable à celui d'Ontario, d'après
ce dernier les estimateurs font le tour du comté et évaluent
la propriété, tous les trois ans. L'assertion que des centaines
do personnes perdraient le droit de vote par cet article,
mérite l'attention du gouvernement. Le cens, d'après l'acte
du Nouveau-Brunswiek, est de $100, le même que dans
Ontario. J'approuve la réduction à $100.

M. MOFFAT : L'honorable député se trompe en disant
que les estimateurs parcourent le comté tous les trois ans.
Dans le Nouveau-Brunswick on a adopté une loi il y a neuf
ans, concernant les corporations municipales, et cette loi
décrète qu'une évaluation devra être faite tous les cinq ans,
afin d'égaliser le montant payé par chaque paroisse.

M. PATERSON (Brant): Les changements faits dans ce
bill sont dus à l'opposition, qui a soutenu et demandé les
droits du peuple; et les honorables messieurs de la droite
ayant compris qu'ils auraient à répondre de ce bill devant
leurs commettants, ont réduit le montant requis de 8400
à 3300, pour ce qui est du revenu. J'ai dit qu'en
vertu du bill il y aura dans une ville des centaines de per-
sonnes qui perdront le droit de suffrage. Quelques-uns
pourront conserver leur droit en vertu du changement,
mais d'autres cependant seront mis de côté. Le peuple
comprendra qu'il doit à l'opposition de conserver ses droits,
dont le gouvernement et ses partisans cherchaient à les
priver. Je ne crois pas que le chiffre de $150 s'appliquera
avec autant de force à Ontario qu'à d'autres provinces, mais
la Chambre a été avertie que si cet amendement n'était pas
adopté un bon nombre de personnes dans le Nouveau-Bruns-
wick perdraient le droit de suffrage. L'opposition maintient
que le gouvernement n'a pas le droit d'enlever à personne
le droit de suffrage. J'approuve l'amendemnent.

M. MILLS : La politique de l'huile et du vinaigre s'ap-
pliquerait très bien si nous approchions d'un monarque ab-
solu pour lui demander des faveurs. Mais nous sommes ici
représentants du peuple, défendant ses droits et ses libertés.
L'honorable député de Sanbury a attiré l'attention sur le
fait qu'il avait appris du député à la législature locale que
804 électeurs qui ont actuellement le droit de vote le per-
dront par cette disposition du bill. Un honorable député
dit qu'il ne croit pas que cela soit le cas. Mais il n'a donné
aucune raison, et il n'est pas prouvé qu'il se soit donné la
peine de faire des recherches quant à l'évaluation de $100 à
$150.

Et combien y a t-il d'électeurs qui ont droit de vote comme
propriétaires personnels, et à qui le bill enlèvera ce droit ?
S'est-il donné la peineý de chercher, s'il est vrai, d'après la
déclaration de son 3ollègue à la législature locale, que 804
hommes libres seront privés du droit de suffrage qu'ils
exercent aujourd'hui. Nous re pouvons considérer cette
questi n avec complaisance. Si une maison est en feu, le
propriétaire ne se jette pas dans les flammes pour en con-
naître l'origine; il ne dira pas simplement qu'il ignore la
cause de ce désastre, sans plus s'en occuper. Nous avons un
devoir envers nos commettants. Nous avons une responsa-
bilité sérieuse; nous sommes les gardiens des libertés de
ceux qui nous envoient ici, et à moins qu'un homme ait
violé la loi électorale, ou ait mérité les pénalités de la loi,
nous n'avons pas le droit de priver un homme du droit de
suffrage sans son consentement. Mais voici une proposition
d'enlever aux électeurs du comté de l'honorable député, et
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probablement des autres comtés de sa province, et presque
dans le Canada entier, le droit de vote, et l'honorable député
traite la question avec une complète indifférence. Il dit :
j'aimerais que le cens fût mis à $100, mais je suivrai la
majorité; j'approuverai le montant de $150, que je n'aime
pas, parce que la majorité vote dans ce sens. La complai-
sance de l'honorable député me rappelle une histoire i a-
contée dans les annales de la Pennsylvanie au sujet d'un fils de
cultivateur qui fut perdu pendant l'hiver. On demande donc
au fermier pourquoi il ne cherchait pas son fils, et il répondit
que si son fils avait retrouvé son chemin jusqu'à la ferme
voisine, il serait bientôt chez lui; mais dans le cas contraire,
il faisait trop froid, il devait être gelé, etil ne s'en occupe-
rait pas. L'honorable député a pris avec autant de sang.
froid le fait qu'un grand nombre d'électeurs de son comté
allaient perdre le droit de vote. Puis nous avons eul'hono.
rable député de King (M. Foster), apparaissant sous un
nouvel aspect. Il se lève et dit à l'honorable député de
Queen, I.P.E.: Do quel droit intervenez-vous dans cette
affaire domestique? C'est une affaire qui concerne la pro-
vince du Nouveau-Brunswick. Dès le commencement du
débat, l'honorable monsieur oublia complètement qu'il y
avrit ds limites provinciales; le Canada était une espèce
de mosaïque politique dont les lignes étaient trop dis-
tinctes, il voulait les effacer, et faire un grand pays uni.
Puis il dit: Quelle affaire avez-vous d'intervenir dans cette
question provinciale ? 1Nous ne représentons pas ici le
Canada uni, nous représentons les différentes provinces.

Je représente ici la province du Nouveau-Brunswick, eï
pourquoi intervenez-vous dans les affaires de cette province?
La conduite de l'honorable député, ce soir, ne s'accorde pas
avec les idées qu'il a émises un soir précédent; ses grandes
idées mises de côté il y a quelques soirs sont complètement
évanouies. Il a pris une nouvelle position, on plutôt il est
revenu à celle qu'il occupait lors de la prétentation de ce
bill.

Un honorable député a dit qu'il croyait que 1,000 noms
dans son ccmté allaient être ajoutés à la liste par ce bill.
Grande est la foi de l'honorable monsieur ! Si cela était
vrai, ce serait peut-être suffisant pour le sauver à une autre
élection. Mais quele preuve a-t-il donnée ? M. le Président, il
est du devoir des honorables messieurs de ce côté-là de la
Chambre, si la loi de compensation, si mal nommée, s'ap-
plique dans ce cas, il serait, dis-je, du devoir des honorables
messieurs qui viennent nous demander d'adopter des projets
de ce genre, d'établir au-dessrs de tout doute, la vérité de
ce fait.

C'était le devoir du premier ministre, lorsqu'il a présenté
ce bill, d'en expliquer les effets avec précision, quant à
l'émancipation ou à la noa-émancipation dans toutes les
provinces. Est-ce que le ccmité a la preu-ve de cela ? Quelle
prouve y a-t-il que les libertés de ces hcomea libres, de ces
anglais gouvernés d'après le oystème parlementaire anglais
ne leur seront pans enlevées, alors qu'ils n'auront commis
aucune offense et qu'ils auront montré qu'ils s'intéressent
aux affaires publiques, an exorennt le sufirege et en démon-
trant qu'ils sont capabies de remplir le ur devoir ? Je
demande d'après quel principe de droit ou de morale ces
gens vont être privés de leurs droits politiques.

Les honorables députés ne devraient pas venir ici avec de
vagues généralités pour porter la parole au comité. Ils
devraient êtrB munis de faits comme l'honorable représen-
tants de Sunbury a fait voir qu'il l'était. Quelle preuve
vous ont-ils offerte pour faire voir que les effets de cette dis-
position ne seront pas ce qu'a dit l'honorable député de
Sunbury. Et s'il en est ainsi les honorables messieurs
devraient pouvoir démontrer que l'effet de la loi sera de rem-
placer par~un nombre égal ceux qui ont été enlevés de la liste;
et tant qu'ils ne pourront pas faire voir qu'elle y mettra pré-
cisément les mêmes noms, ils ne prouvent rien. Il peut y
avoir d'excellentes raisons pour inscrire à la liste des gens
qui n'y sont pas encore; mais quelles raisons y a t-il d'enle-
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ver ceux qui y sont ? On n'envoie pas au pénitencier un
voisin qui n'a commis aucun crime; on ne prive pas un
homme do sa propriété sans lui offrir de compensation, lors-
que la chose est nécessaire dans l'intérêt de l'Etat. En vertu
de quei principe, nous, les serviteurs du peuple, à qui une
grande mission a.été conßie; en vertu de quel principe
exerçons-nous le droit d'enlever à nos commettants un
grand privilège dont ils n'ont pas abusé ? Je dis qu'il est de
la plus haute importance que les honorables messieurs com-
mencent à comprendre quo Io droit de voter est un des
droits les plus importants, un droit qui devrait être privé,
et si nous, les repréeentants du peuple, nous ne faisons pas
voir par notre conduite que nous estimons à très haute
valeur lo droit do suffrage, comment pouvons-nous espérer
que le peuple le fasse ? Comment pouvons-nous supposer
qu'il va loyalement conserver les institutions libres qui nous
ont été accordé par la mère-patrie ? C'est là une question
sérieuse que nous devons examiner avec soin. Ce n'est pas
le sort du ministère ni celui de l'opposition qui sont en jeu;
c'est lo maintien, sur une baeo large et permanente, du gou-
vernement représentatif dans ce pays qui est en jeu ; et,
s'il en est ainsi, tous les honorables députés devraient mettre
de côté leurs inclinations présentes et dovraient considérer
cette question comme une question d'une importance telle
qu'ils ne songeraient pas plus à enlever à un homme qui n'a
pas violé la loi le droit do suffrage qu'il possède, qu'ils ne
songeraient à pénétrer par violence dans la maison d'un
voisin à minuit pour le dépouiller do sa propriété.

Tant que nous n'examinerons pas la question à ce point
de vue nous ne serons pas on état (lo remplir convenable-
ment notre devoir. Le premier ministre avant de proposer
d'augmornter le cens et de priver do ses droits politiques
une classe quelconque de la société, devrait donner des rai-
sons suffisantes. Cest ce qu'il n'a pas fait. Dans l'Ile du
Prince-Edouard et dans la Colombie-Britanniquo, il n'y a pas
du tout de cons basé sur la propriété, et même en ne le fai-
sant qu'à $100, il va en priver quelques-uns de leurs droits
politiques; mais dans les provinces d'Ontario, du Manitoba
et duî Nouveau-Brunswick, comprenant 2,500,000 habitants,
plus do la moitié de la poplatioan de tout le Dominion, le
cens ebt actuellement à $100, ot s'il le fixe à $100, il va le
mettre aussi haut qu'il est déjà pour 2,500,000 habitants.
Puis pourquoi priver de leurs droits politiques un si grand
nombre de gens? Si l'honorable monsieur examine les
listes des électeurs dans la province de Québec, il verra
qu'un nombre considérable de personnes qui ont droit de
voter aux élections municipales, n'ont pas droit de voter
aux élections des membres de la Chambre des communes,
ce qui démontre qu'il y a une classe do gens qui ont des
propriétés évaluées à moins do $150. Maintenant, la preuve
incombe aux honorables messieurs de la droite de faire voir
que ces gens ne sont pas aptes à exercer le suffrage élec-
torad, ou qu'ils en out abusé, avant de lo leur enlever. La
P:a,, g*ne sécurité de l'Etat repose sur cette justification
d'une telle conduite, Il faut montrer que l'Etat souffre du
présent état de choses, ce qui n'a pas encore été démontré.

M. FOSTER: Je ne reproche pas à l'honorable député de
Queen, I.P.E., de venir de l'avant. Je l'ai félicité de l'avoir
fait; mais j'étais naturellement jaloux du talent et de l'ha-
bileté de mes collègues dans la représentation du Nouveau-
Brunswick. J'espère que mon honorable ami vivra long-
temps pour rep.ésenter res gens et son parti dans la
Chambre, et si lo temps arrivait où il ne pourrait se faire
élire daus l'Ile du Prince-Edouard, j'espère qu'il viendra au
Nouveau-Br unswick, et nous ferons du micax que nous
pourrons pour lui trouver un mai dat. L'honorable di:>uté
de Bothweil n'a rien prouvé s'il n'a pas d'assuranet. 1; iiy n:
dc fait, aucuno vogno généralité chu z Ii; tout sL touIjouz,'
parfaitement évident et logique ; ce n'est pas un homme à
laisser passer une question dans la Chambro sans donner
son opinion. Mais voudra-t-il, un moment, jeter un regard
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en arrière et demander aux amis qui siègent derrière lui,
s'il y a une certitude parfaite dans ce qu'il dit? Il a dit que
dans le comté de Queen, N.-B., il y a actuellement 427 per-
sonnes sur le rôle de répartition pour $100 et au-dessus et
moins que $150. Y a-t-il parmi les hommes de la gauche
quelqu'un qui va dire que cela sort complètement de la
généralité et que c'est un fait indiscutable que ces gens, par
le présent bill, vont être privés de leurs droits pólitiques ?
Le procureur général du Nouveau-Brunswick nous a dit
-quoi ? Nous a-t-il dit que dans le comté de York il y aurait
1,000 électeurs privés de leurs droits politiques par ce bill-
ci, et se porte-t-il garant de la chose ?

M. BURPEE: 804 est le nombre donné.
M. FOSTER : Je ne demande pas de vagues généralités;

c'est pour cela que je prends le chiffre 804. Je prétends
qu'il y a eu de vagues généralités de son côté de la Chambre
quand les députés de Charlotte, de Sunbury et de Queen, ont
dit combien de gens perdraient leurs droits politiques à cause
de cet article. Je pourrais employer plus de temps à parler
de mon honorable ami de Bothwell, mais cela n'en vaut pas la
peine. Il n'est pas homme-comme il l'a dit-qui, si sa
maison était en feu, s'assoierait pour examiner de quelle
façon elle a pris feu. Il a montré qu'il était un homme de
cette trempe; comment discuter avec ces gens-là ?

M. LANDRY (Kent): Quand le pays en viendra à exa.
miner si les messieurs de la gauche se sont servis de vinaigre
ou de mélasse, je pense qu'il décidera que c'est de mélasse,
sans quoi ils n'auraient pu adhérer au sujet aussi longtempsi
Je ne doute aucunement que la déclaration faite par l'hono-
rable député de Queen, N.B., a été envoyé et faite de bonne
foi; cependant, l'orsqu'on examine les chiffres et lorsqu'on
considère le comté de Queen tel qu'il est, il me semble que
cela no cadre pas du tout avec les faits. Je ne suis pas prêt
à contester absolument la déclarr ' qu'il a faite, attendu
que je n'ai pas vu la liste; mais .ans ce comté il y a une
étendue de 625,517 acres de tert,3s concédées, possédées par
des gens. Cela ne peut être possédé par la partie féminine
de la population, mais par la partie masculine. Nous voyons
par le recensement de 1882 qu'il y avait 2,373 maisons, 263
magasins, et 3,516 granges et étables dans ce comté, ce qui
fait 6,152 construction pour 2,000 électeurs dont,. a-t-il dit,
environ 500 vont être privés de leurs droits politiques. Sup-
posons que ces chiffres soient exacts; 2,000 électeurs dans le
comté de Queen et une étendue de 625,000 acres. Nous sa-
vons que dans ce comté il n'y a pas de grandes cités où un
homme puisse posséder plusieurs édifices qu'il loue; nous
savons qu'il n'y a pas même une ville, mais que c'est un
comté purement Tural, entièrement livré à l'agriculture,
Comment donc se pourrait-il que ces 625,000 acres détenues
par des cultivateurs seraient partagées entre le nombre des
électeurs sans donner à chacun une propriété valant plus de
$150 ? Et, ne perdez pas de vue qu'ils doivent tous être
électeurs; car, contrairement à la loi d'Ontario, la loi de
cette province-là permet aux non-résidants de voter, de sorte
qu'ils se trouvent sur la liste des électeurs, Comment se
peut-il, si ces chiffres sont exacts, que ces cultivateurs
n'aient que d'aussi petites propriétés? Comment se fait-il
qu'il y ait un si grand nombre de ces terres qui ne valent
que $100 à $150? Cela est complètement incompréhensible.

D'après les états du recensement de 1882, il y a 2,294
propriétaires, et l'honorable député de Sanbury (M. Burpee),
le comté voisin, admettra avec moi que les propriétés sont
assez bien divisées. Il n'y a pas de doute qu'il y en a de
plus grandes les unes que les autres, mais pas jusqu'au point
qu'on puisse trouver 400 propriétaires sur 2,000 qui auront
de si petites portions de terre qu'elles ne vaudraient que
S100. S'il est vrai qu'il y ait 400 et quelques personnes sur
le rôle de répartition ou sur les listes des électeurs, évaluées
à $100 ou $150 je ne puis faire autrement que d'arriver à la
conclusion qu'elles y sont inscrites illégalement, que la loi
électorale du Nouveau-Brunswick ne les autorise pas à y
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figurer, et qu'elles y sont malgré la loi dans le seul but
d'avoir des votes. Ce peut être là une mauvaise conclusion,
mais je ne puis concevoir qu'il y ait un si grand nombre des
propriétaires fonciers bona fide dont les terres ne valent
aujourd'hui que cette petite somme.

M. DAVIES: Tirez vous la même conclusion pour York?
M. LANDRY : York est plus de deux fois aussi grand, et

je tirerais la même conclusion pour ce comté. Je dirai que
dans tout comté où il y a une aussi forte proportion d'élec-
teurs ayant des propriétés évaluées à $100 ou à $150, ils ne
sont pas légitimement inscrits sur la liste. S'ils ne le sont
pas, le présent bill ne leur sera aucunement préjudiciable.
Je no puis contester l'énoncé qui a été fait, attendu que je
n'ai pas vu les listes; mais je mentionne ces faits pour faire
voir combien il est difficile de croire que 6,152 constructions,
divisées entre 2,000 électeurs, soit une moyenne de trois
constructions pour chacun relativement à l'étendue,
puissent, dans un si grand nombre de cas, être tellement
petites qu'elles ne valent pas plus de $150. Dans une grande
cité, où il se peut qu'un propriétaire ait un grand nom bre de
maisons, la chose peut arriver; mais dans une population
agricole, où la propriété est également partagée, cette décla-
ration est tout à fait incroyable.

M. BURPEE : L'honorable monsieur a parlé de moi
comme de quelqu'un qui connaît le comté de Queen. Je le
connais. J'y ai fait des affaires pendant plusieurs années;
j'ai des propriétés dans ce comté, j'ai des terres à culture
pour un montant de $8,000 ou $10,000, et je le connais
presque aussi bien que le comté de Sunbury, et je crois
chaque mot de l'énoncé fait. Je pense que c'est se montrer
injuste envers les fonctionnaires du comté de Queen que
d'en venir à la conclusion de l'honorable député, dans sa
manière de raisonner sur des généralités. Je connais très-
bien M. Davitt, le trésorier du comté ; il a représenté ce
comté dans la législature locale ; c'est un homme en qui on
peut reposer toute confiance; il connaît aussi bien le comté
de Queen qu'aucun de ceux qui l'habitent; il a fait la décla.
ration de bonne foi, et je la crois. D'après ce que je connais
du comté de Queen, je n'ai aucune raison de contester cet
énoncé.

M. TEMPLE : En réponse à une question de l'honorable
député de Bothwell (M. Mills), qui m'a demandé comment
j'avais pu arriver à la conclusion que ces gens ne pourraient
pas jouir du droit de suffrage, je dirai qu'il n'y a pas, dans
le comté d'York, un cultivateur que je ne connaisse point,
et je crois que si leurs propriétés sont évaluées à un chiffre
aussi bas que $100, l'estimation est moindre que la valeur.
J'ai été shérif du comté pendant dix-neuf ans, et je sais ce
qu'est le rôle de répartition. J'ai fait beaucoup d'élections
dans le temps que j'étais shérif, et tous les rôles ont passé par
mes mains. Si l'honorable député de Bothwell (M. Mills)
connaisssait aussi bien l'Ontario que je connais York, il ne
parlerait pas tant dans la Chambre.

M. RiY KERT : Nous ne pouvons parler que de nos com-
tés, et je vais faire comprendre à la Chambre exactement
de quelle façon le présent bill affecte le comté que j'ai l'hon-
neur de représenter. Dans le village de Merriton, il n'y a
personne qui soit porté au rôle de répartition pour moins
de $200, ni dai:s la ville de Niagara, ni dans le village de
Beamville,nià Port-Dalhousie. Dans letownship deNiagara,
il n'y a que huit propriétaires portés pour moins de $200;
dans Louth, il y en a sept, dans Clenhie, dix. En tout il y
en a cinquante dans le comté de Lincoln qui sont portés au
rôle pour moins de $200, et si l'estimation se faisait d'api è.s
la valeur réelle, il Ferait juste de les mettre au :ô!e de répar-
tition pour $200. Tous ces gens-là vivent dans des maisons,
et c'est une bien pauvre maison, ma foi, que celle qui ne
vaut pas $200 avec le terrain sur lequel elle est Lâtie. Au
lieu de nuire à l'Ontario, ce bill va faire beaucoup de bien,
attendu qu'il va permettre aux personnes déjà portées pour

M. LANDRY (Kent)

8100 de se présenter devant l'avocat-reviseur et faire esti-
mer leurs propriétés à $150. La meilleure épreuve à faire,
c'est de prendre son propre comté, et dans tout le comté de
Lincoln, où il y a 7,000 électeurs, il n'y en aura que cinquante
de privés de leurs droits politiques.

M. DAVIES: L'honorable député de Kent (M. Landry)
a commis l'erreur de confondre certaines conclusions qu'il a
tirées de faits contenus dans les états du recensement avec
les faits existant réellement, et, trouvant qu'ils diffèrent, il
dit : tant pis pour les faits. Il se peut que la question soit
dépourvue d'importance aux yeux du député de Lincoln-
en acceptant ses chiffres comme exacts-mais voici ce que je
recommande au premier ministre : un certain nombre de
membres de la droite cherchent à créer l'impres-
sion qu'on ne désire pas véritablement priver de ses droits
politiques aucune partie de la population. Si cela est vrai,
et si, comme question de fait,.cela prive de leurs droits poli.
tiques un certain nombre d'électeurs des provinces maritimes,
et comme il est purement arbitraire de mettre le cens à $100
ou à $150, et que cela ne comporte aucun principe, pourquoi
refuser de le fixer à $100? On a fait voir que certains torts
pourraient être causés en gardant le cens à $150, mais il est
clair que personne ne va être privé de ses droits politiques
par le fait de réduire le cens à $100.

M. WATSON: J'espère, pour plusieurs raisons, que le
cens va être fixé à $100. Une des principales raisons, c'est
que $100 constituent le cens au Manitoba. S'il est nécessaire
d'avoir un suffrage différent pour l'élection des membres de
cette Chambre, on devrait, autant que possible, rendre le
cens semblable au cens provincial ; autrement il y aura con-
fusion dans la confection des listes des électeurs. Je n'ai
entendu aucun membre de la droite donner une raison qui
justifie l'élévation du cens à $150. L'honorable député de
King, N.-B., a dit que les répartiteurs, dans les districts
éloignés, estimaient les propriétés à une moindre valeur à
cause du fait qu'elles sont éloignées des marchés. Je ne
pense pas qu'une propriété située à dix ou quinze milles
,lun marché ait une valeur égale à celle d'une propriété

située auprès d'un marche. Au Manitoba, les estimateurs
font la tournée tous les cinq ans, afin d'égaliser les réparti-
tions pour les fins judiciaires, et je ne crois pas qu'il y aurait
aucune injustice de faite ni aucun empiétement sur le droit
de suffrage ai la chose était laissée à leur discrétion. Comme
mon honorable ami de Bothwell (M. Mills) l'a dit, dans la
plupart des provinces les gens ont droit de voter sur une
propriété valant $100, et on n'a donné aucune raison pour
l'élever à $150. Dans le Manitoba, le bill peut priver de
leurs droits politiques nombre d'électeurs, surtout dans les
petits villages. Si le premier ministre veut réduire le cens
à 8100, je n'ai aucun doute que ses partisans seront aussi
bien disposés à accepter cela qu'à accepter $150. Je pense
qu'aucun député ne devrait entretenir les sentiments que
nourrit le député d'York (M. Temple), qui dit que, bien qu'il
crût que $100 fussent un chiffre convenable, si le premier
ministre le fixait à $150, il accepterait la chose. Je pense
que ce changement devrait être fait.

M. McMULLEN: Je crois que les raisonnements invo-
qués sont très forts en faveur de la réduction proposée.
L'honorable député de King, N.-B., (M. Foster), a démontré
qu'il espérait que l'électeur qui, a-t-on dit, serait privé de
ses droits politiques, deviendrait l'objet de la sollicitude
de l'avocat-reviseur. Voilà précisément ce que nous vou-
lons éviter. En Angleterre, tout chef de famille a droit de
voter, et celui qui possède une propriété rapportant 40
shillings par année a aussi droit de voter. Bien que quel-
ques honorables députés puissent objecter à l'adoption du
suffrage provincial, je pense qu'il serait .sage de s'en appro-
cher autant que possible dans quelques provinces. Dans
1 Ontario, la plus grande province du Dominion, le cens est
de $100, et l'adoption du même cons ne produirait ici aucun
mal. Un certain nombre de gens auront droit de voter
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comme occupants, qui, s'ils possédaient la même propriété, ne
l'auraient pas. Il est à déplorer qu'un homme envoyé ici
par le vote d'un certain nombre de gens, appuie une motion
qui les prive du droit de voter. Quand une fois un homme
a été nanti du droit de voter, il est imprudent de le priver
de ce droit. L'honorable député de Lincoln (M. Rykert) a
dit que cet acte allait positivement priver de leurs droits
politiques cinquante personnes dans son, comté qui
ont actuellement droit de voter, et il a dit, l'autre soir, que
sous l'opération de la loi Mowat, il y en aurait 267 qui
subiraient la même privation. Je prétends qu'avec la loi
Mowat, personne ne sera privé du droit de suffrage, qui en
jouit maintenant, bien que quelques-uns puissent être empê-
chés de voter deux fois. Mais l'honorable député de Lin-
coln reconnaît franchement qu'il y a cinquante électeurs de
son comté qui vont être entièrement dépouillés du droit de
suffrage par ce bill, attendu qu'ils sont portés au rôle de
répartition pour moins de $200.

M. HESSON: Mon honorable ami d'York a été censuré
par presque tous les membres de la gauche, parce qu'il juge
à propos d'exprimer les sentiments qu'il nourrit et de ne pas
se laisser ispirer par ces messieurs. Il est responsable
envers son comté et non envers les membres de la gauche.
L'un d'eux, qui a parlé ce soir, a mentionné huit ou neuf
fois 'a province d'Ontario. Il ne représente qu'un seul comté
de la province d'Ontario, et je crois .que c'est assez pour
lui que de parler de son propre comt, et non au nom de
toute la province. Les membres de la droite ont écouté
tranquillement les membres de l'opposition afin de voir s'il
y avait dans leurs raisonnements quelque chose qui pût nous
engager, Adcmander au premier ministre de changer cet
article, mais n'ics n'avons vu rien de tel. Celui qui vient
do prendre son siège nous a défiés de nous présenter devant
les électeurs que nous privons ici de leur droit de suffrage.
Ceux qui nous ont élus membres de cette Chambre approu-
veront la conduite que nous tenons ici. Parlant au nom du
comté que je représente, je dois dire que j'ai demeuré pendant
quarante-deux ans ou plus dans la ville du comté que j'ai
l'honneur de représenter, et je ne connais pas un seul homme
-moi qui prétends les connaître tous-qui va être, par ce
bill, dépouillé de ses droits politiques, pas un seul. Je parle
de ce que je connais, et je dis avec la plus entière assurance
que nous allons augmenter considérablement le nombre des
électeurs.

M. MILLS: Ecoutez,dcoutez.
M. HESSON : " Ecoutez, écoutez," dit l'honorable mon-

sieur. Il lui a fallu lui-même reconnaître que dans la pro-
vince d'Ontario il ne pensait pas que le bill allait considéra-
blement affecter la représentation, que le cens fût à $200 ou
à $150.

M. MILLS: Je n'ai jamais dit cela.
M. HESSON: Je pense que mon honorable ami a assez

de franchise pour reconnaître, dans ses meilleurs moments,
dans tous les cas, qu'il ne peut, de mémoire, signaler un seul
do ses électeurs ayant une maison ou une terre valant $200,
et sur laquelle une famille peut vivre, qui va être privé de
ses droite politiques. Je sais que dans mon comté ces petites
propriétés sont de $200 à $275 et au-dessus, $200 étant la
plus petite somme. Je pense donc que mon honorable ami
n'a pas le droit de parler, comme il le fait, au nom de toute
la province. Je considère que le bill est libéral. Le député
de Brant (M. Paterson) dit qu'ils allaient s'attribuer le mé.
rite d'avoir engagé ou contraint le gouvernement-non pas
en jetant de l'huile sur les eaux agitées, ni avec des paroles
de mélasse, mais d'avoir contraint le gouvernement de faire
ces changements et de se rendre à leurs raisonnements. Je
pense que les membres de cette Chambre ont entendu, il y
a longtemps, le chef du gouvernement dire que lorsqu'on
serait arrivé à certains articles, surtout ceux portant sur le
cens, il serait disposé à faire des changements. -

M. PATERSON (Brant): Quand a-t-il dit cela?
M. KESSON: Il y a plusieurs jours, avant que nous fus-

sions rendus à cet article; mais il va s'adresser à l'électorat
et il va soutenir que son parti a tout le mérite d'avoir forcé
le gouvernement à changer ses vues au sujet de ce billl.

M. PATERSON: Il se peut que je me trompe; je ne
saurais dire positivement; mais je ne me rappelle pas que
le premier ministre, à aucune phase de ce débat, lorsque
nous en sommes venus à cet article, ait parlé de faire une
réduction dans les chiffres. Je crois qu'il ne nous en a
jamais parlé. Si l'honorable député de Perth-Nord (M.
lHesson) pense que j'ai tort, qu'il fasse sa preuve au moyen
des Débats.

M. MULOCK: Je trouve que dans la plupart des cas, le
cens requis dans tout le Dominion est comme suit: dans
deux provinces, le suffrage universel prévaut. Dans deux pro.
vinces, donc, le cens pour cette classe d'électeurs est de moins
de $100. Dans deux autres provinces, le cens requis est do
plus de $100; et dans trois provinces, il est de $100. En
adoptant donc la proposition qui le fixe à $100, nous adop-
tons une juste moyenne entre les cens. On peut prétendro,
je crois, que la moyenne de l'opinion publique dans tout le
Dominion est favorable à l'ado tion du cens do $100 pour
cette classe d'électeurs. le éputé d'York (M. Temple)
dit qu'il est en faveur de la motion, mais que son vote ap-
partient à d'autres. Le député de IKing (M. Foster) a

ect au genre decritique dont s'est servi le député de
Bothwell (M. Mills), et il a dit qu'il se livrait à do vagues
généralités. J'aimerais à savoir s'il y a un autre député
qui, plus que le représentant de King, prête plus à ce genre
de reproche ? Le député de Perth-Nord est intervenu pour
exposer le cas de son propre comté, et il a prétendu qu'aucun
député ne pouvait parler d'une partie du Dominion autre
que celle qu'il représente.

M. HESSON : L'honorable monsieur représente mal ce
que j'ai dit. Je n'ai pas fait cet énoncé. J'ai dit qu'aucun
député n'avait le droit de parler au nom de toute la province
d'Ontario, bien qu'il pût justement parler de son propre
comté.

M. MULOCK : Je suis heureux d'avoir un pareil témoin,
et je n'ajouterai rien à ses remarques. Il est réjouissant de
voir qu'il y a des députés qui considèrent la chose d'une
façon plus libérale que ceux qui représentent des intérêts
particuliers. L'honorable député de Prince a adopté l'étroite
manière de voir de son ami d'York; il se dit aussi en faveur
de la motion, mais il va voter contre son adoption. Il y est
favorable parce qu'il sait que ses commettants le seraient.
Tout député qui représente une province où existe le suffrage
universel, est tenu d'exécuter la volonté de ses commettants,
comme il est démontré par la loi relative au suffrage. Si
tel député vote cette motion, il vote contre sa propre pro-
vince. On n'a présenté aucun argument valide contre la
motion, et il n'y a, par conséquent, aucune raison qui en
empêche l'adoption, attendu qu'elle est faite à propos, et
qu'elle a pour objet de diminuer le cens. L'honorable
député de King a blâmé l'action du député de Queen, qu'il
aimerait, dit-il, à voir représenter le Nouveau-Brunswick.
Je conseillerai au député de King de consulter d'abord ses
commottants. Il doit savoir que l'effet de l'adoption de cet
article, tel qu'il était d'abord libellé, serait de depouiller de
leurs droits politiques quelques-uns des électeurs qui l'ont
envoyé ici, et je lui dis que c'est mon opinion que nous
n'avons rien qui nous autorise à priver qui que ce soit du
droit de voter. L'honorable monsieur a prétendu que vu
que d'après ce bill le droit de suffrage serait reconnu à
quelques personnes, nous avions le droit de l'enlever à
d'autres. Mais nous n'avons pas le droit de voler Pierre
pour payer Paul. Ce serait une chose tout à fait extraordi-
naire si on pouvait trouver une majorité pour appuyer cet
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article, tel que rédigé, sans qu'on l'ait étayé d'aucun raison-
nement.

L'amendement (M. Mulock) est rejeté.
M. BURPEE: Je propose l'amendement suivant:
Après le mot "dollar," dans la troisième ligne du troisième para-

graphe, insórer: ou propriété individuelle de la valeur réelle de $400,
ou propriétés foncière et individuelle réunies de la valeur réelle de $400.

J'en ai emprunté la rédaction à la loi du Nouveau-
Brunswick. Si cet amendement n'est pas adopté, le bill va
dépouiller de leu-s droits politiques une classe considérable
de gens, surtout des hommes non mariés qui ont des pro-
priétés individuelles de façon ou d'autre, s'élevant A une
valeur de $400.

M. GILLMOR: Nous avons eu le cens basé sur la pro.
priété individuelle pendant de nombreuses années au
iNouveau-Brunswick, et si cet article est voté dans sa forme
actuelle, il va priver de leurs droits politiques beaucoup de
dignes citoyens, de jeunes gens énergiques qui ont acquis
des navires ou font le commerce de bois et qui votent actu-
ellement à cause de leurs propriétés individuelles.

M. MILLS: L'honorable monsieur a admis le cens basé
sur la propriété individuelle pour les pêcheurs, et je ne vois
pas pourquoi les autres personnes qui ont des propriétés
individuelles n'auraient pas le droit de voter. L'article
relatif au suffrage basé sur le revenu ne donne le droit de
voter qu'à celui qui a un revenu de 6300, qui, à 6 pour 100,
représenterait $b,000 en valeur comme propriété individu-
elle; pendant que vous reconnaissez le droit de voter au
possesseur d'une propriété foncière de la valeur de $150, ou
à un occupant payant $2 par mois de loyer. Si la propriété
individuelle est une preuve d'esprit d'économie et d'intelli-
gence, il me semble que la possession d'une certaine pro-
priété individuelle serait une aussi bonne preuve que la pro-
priété foncière. Il y a beaucoup de gens qui gagnent des
gages modérés, mais qui ne gagnent pas suffisamment pour
avoir droit de voter comme gens à gages, mais si à même
leurs gains ils ont fait des épargnes qui leur permetter t
d'avoir un dépôt à la banque ou en leur possession-se
montant à $400-ils devraient avoir droit de voter. Les
jeunes gens non mariés de cette classe ne tomberaient pas
dans la catégorie des chefs de maisons, et, en pratique, on
encouragerait l'économie, ce qu'on ne fait pas par l'autre
moyen ; mais dans la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-
Brunswick, les gens votent d'après ce principe et il y en a
beaucoup qui ont maintenant droit de voter et qui vont en
être privés si l'honorable monsieur persiste à exclure la
propriété individuelle ; j'espère qu'il trouvera le moyen
d'adopter l'amendement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Comme je l'ai dit hier,
avec tout le désir que j'ai de me conformer aux voeux de la
Chambre, je me suis assuré que même si j'étais favorable à
la chose, je ne pourrais la faire adopter par la Chambre.

L'amendement (M. Burpee) est rejeté.
Paragraphe 4, article 4,
Sir JOHN A. MACDONALD: La teneur de ce para-

graphe est presque identique à celle du paragraphe analogue
concernant les occupants dans les cités et dans les villes.
Après avoir entendu le débat au sujet de l'autre proposition,
j'ai demandé qu'il lut ajourné, afin d'en favoriser l'étude.
Après mûre réflexion, je vois que je ne puis l'altérer d'une
façon appréciable. Cependant, j'ai fait un certain change.
ment, afin de comprendre les gages comme revenu, en insé.
rant les mots " ou en valeur monétaire." On a insisté
auprès de moi pour avoir ce changement, et je pense que
c'est un argument raisonnable, qui dit que si une personne
paie un loyer de, disons $20 par année, il devrait payer son
loyer en entier pour avoir droit de voter; autrement, il
ne ferait que promettre de payer, ce qui ouvrirait la porte à
toutes sortes de fraudes. Mais, par exemple, on m'a dit:

M. MULOcK

un homme loue un moulin à raison de 8 1,000 par année, et
s'il arrive dans une mauvaise année qu'il soit incapable de
payer tout son loyer, il n'aurait pas droit do voter. Je pres-
cris dans cet article qu'il faut qu'il ait payé au moins $20 de
son loyer de l'année précédonte, de façon à ce qu'il soit sur
le même pied que celui dont le loyer est de $20 en tout.

M. MILLS: L'honorable monsicar va peut-être nous dire
comment il espère faire face à l'inconvénient qui provien-
drait du fait que le revisour trouvera que le rôle d'évaluation
ne pourra plus servir à le guider pour une forte proportion
des votes dans chaque comté. Dans presque toutes
les villes et tous les villages une forte pro-
portion de ceux qui ont droit de faire ins-
crire leurs noms sur la liste des électeurs sont occupants.
Le rôle d'évaluation a toujours fourni un moyen facile de
savoir quels sont ces gens, parce que l'évaluation de la pro-
priété met ceux qui préparent les listes électorales en état
de transférer les noms du rôle d'évaluation à la liste des
électeurs. Mais d'après cet article il va devenir nécessaire
d'avoir les noms de quelque autre source. Je crois donc qu'il
ne serait que juste pour le comité-avant d'aller plus loin-
que l'honorable monsieur expliquât de quelle façon il va
faire face à cet inconvénient, car autrement, chaque occu-
pant serait obligé de comparaître devant le reviseur pour
faire inscrire son nom à la liste. D'après cette disposition,
il ne pourrait être mis sur la liste des électeurs d'abord,
attendu que c'est l'intention de l'honorable monsieur de faire
la liste d'après le rôle de répartition. Comme les rôles de
répartition ne fournissent aucun renseignement pour ce qui
concerne les occupants, et que ceux.ci devront nécessaire-
ment rester en dehors de la liste, ce n'est que lorsque la liste
sera revisée que l'occupant pourra voter.

Sir JOHN A. MACDONALD : Naturellement le rôle
de répartition constituera une preuve primd facie. Si, sous
l'opération du présent bill, il se trouve quelqu'un, quelque
occupant qui ne soit pas sur le rôle d'évaluation, il fera sa
demande de la façon ordinaire, par écrit, au reviseur, pour
étre incrit au rôle. Au rôle de répartition dans l'Ontario
il y a certains particuliers inserits comme occupants, pour
un certain mnutant, et le reviseur verra immédiatement
que la valeur de la propriété leur donne droit d'être mis sur
la liste.

M. MILLS: Le rôle d'évaluation ne peut fournir une
preuve prima facie dans le cas de l'occupant. Supposons
qu'un liomme est porté au rôle d'évaluation pour une maison
ou pour un terrain de $300, comment le reviseur va-t-il pou-
voir constater la somme de loyer payée? Il se peut qu'il
n'y ait qu'un petit loyer ou pas du tout.

Sir JOHN A. MACDONALD: La valeur de la pro-
priété le fera voir.

M. MILLS: Non; car s'il y a une telle relation entre le
loyer de la propriété et la valeur, l'argument do l'honorable
monsieur pour faire prendre l t loyer ne vaut plus rien. Il
a dit hier que cette relation n'existait -point.

M. WILSON : Il y a beaucoup de force dans ce que
vient de dire l'honorable député do Bothwell. Il est de lait
que le premier ministre va rencontrer beaucoup de difficul-
tés pour faire placer sur la liste cette classe d'électeurs. Il
dit que la valeur de la propriété va mettre l'avocat-reviseur
on état do constater quel va être le loyer. Quels sont les
faits ? Hier, le premier ministre a dit qu'un loyer de $2
par mois était la rente d'un montant de $300, soit environ
8 pour 100; mais nous voyons dans cet article que l'hono-
rable mensieur met à $150, soit la moitié, la valeur de la
propriété dans le pays, et cependant il laisse le taux du
loyer le même que dans les cités. Comment peut-il pré-
tendre que la rente sera facilement établie par l'évaluation?

L'honorable premier constatera qu'il enlève le droit de vote
à un grand nombre d'électeurs. Pourquoi laisse-t-il le taux
du loyer à $2 par mois ou $20 par année dans un townshipi
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lorsqu'il réduit de moitié la valeur requise de la prinriété ?
No serait-il pas raisonnable de réduire également le taux
du loyer ? Il décrète de plus que dans la canmpagné le loyer
devra être payé en argent, on en espèce, mais il ne permet
pas cela dans les villages. Tout le monde sait que dans
certains villages il y a des jardiniers qui louent un certain
lot do terrain eb pnaent Ie loyer avec les produits. Pourquoi
ces hommes n'auraient-ils pas le droit de vote ? Pourquoi
sont-ils mis de côté parce qu'ils payent leur loyer en espèce ?
L'honorable ministre croyait, hier, que c'était une chose
monstrueuse qu'un homme puisse obtenir 15 ou 20 pour
100 de la valeur d'une propriété qu'il loue; cependant, en
vertu de son projet, les locataires dans les townships paieront
près de 14 pour 100, car tandis que la valeur de la propriét6
est mise à $150, le taux du loyer est tenu à 82 par mois. Je
lui conseillerais d'examiner cet article. Je connais beau.
coup de personnes qui occupent de petites maisons où ils
payent $1.50 par mois, soit $18 par année. Ces locataires
seront privés du droit de vote. Si vous appliquez le prin-
cipo aux sections rurales, et que la valeur ne soit que la
moitié de ce qu'elle est dans les villes, ils auront le droit de
suffrage s'ils payent 81 par mois on $12 par année.

M. TAYLOR: D'après ce que je connais de là loi d'On-
tario, concernant l'évaluation, le locataire, de miême quie le
propriétaire, doit être mis sur le rôle d'évaluation. Le rôle
doit servir de base, et il est du devoir du répartitrn de
mettre le nom du locataire ainsi que le nom du propriétaire.
Ainsi son nom doit être mis sur le rôle et servir de preuve
primâ facie. Le reviseur voit de suite la valeur de la pro-
priàté qu'occupe le locataire; si cette valeur s'élève à $150,
il est inscrit sur le rôle; si non, il est mis de côté, à moins
qu'il prouve à l'officier-rapporteur qu'il paie $2 par mois de
loyer.

M. CASEY: Cet article ne dit pas qu'un locataire aura
droit do vote quand la propriété vaut $150, mais qu'il aura
droit de vote s'il prouve qu'il paie un loyer de $2 par mois.

M. TAYLOR: Ce devra être la preuve primd facie.
M. CASEY: Il y a des cas où ce ne peut être la preuve

primá facie, et c'en est un. Nous pouvons troùver des pro-
priétés évaluées à $200 ou $300, laissées de côté simple-
ment à cause des taxes. J'approuve l'opinion de l'honorable
député de Elgin-Sud (M. Wilson), que s'il doit y avoir une
différence bien définie entre la valeur dé la pioprité
et le taux du loyer requis, cette différence doit être la
meme dans les campagnes que dans les cités et les ville.
Mon honorable ami qui vient de parler a déclaré que la
propriété valant moins que 8150 pouvait rapporter un loyer
suffisant pour donner le droit de vote au locataire. Alors
le locataire aurait le droit de suffrage, tandis que le franc-
tenancier en serait privé.

M. CAMERON (Middlesex): On nous a dit qae le cons
devait ê're baEé sur le rôle d'évaluation ; mais le locataire
n'est pas compris sur ce rôle. L'honorable monsieur a
admis la possibilité pour le locataire d'être inscrit sur la
liste des voteurs lorue le propriétaire ne l'est pas. Un
autre point sujet aux objections est d'accorder le droit de
vote aux locataires non-résidants.

M. MULOCK: Non; l'article dit " possession."
M. PATERSON (Brant): Est-ce l'intention du premier

ministre que le locataire qui quitte le district électoral ait
droit do vote?

Sir JOIIN A. MACDONALD: Il peut être occupant
pour au moins une année et payer loyer. Il peut changer
d'endroit dans la municipalité, et l'occupation se continuer.

M. PATERSN (Brant): Est-ce l'intention du premier
ministre que le locataire non-résidant ait le droit de vote.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il peut voter maintenant
s'il est sur le rôle. Un homme peut avoir une demi-dou-

saine de propriétis dàns la tième ville, et cependant n'er
occuper qu'une sële.

M. MILLS: Le rôle n'est pas fait touk lks ans.
Sir JOHN A. MACDONALD: Le principe est le màme.

Il n'est pas nécessaire d'être un occupant réel.
V. MTT.Ti,: D'après cela, n legagni.e qui après iexp

ration de son bail va dans une autre municipalité, aura le
droit de vote.

M. CAMERON (Middlesex). Je crois que l'on doit avoir
de l'article une plus haute idée qu'on en a eu jusqu'à Ëi-é
tent. Je ne vois aucun autre moyen que ceux déciétê
dans la nécessité de payer le loyer, d'empêcher toute fràüdd
d'être commise, d'après cet article. Ir et possible pour
un homme qui demeure dans un certain nombre de circon-
criptions de se faire inscrire sur le rôle par fraude. Il
est vrai que l'article exige qu'il ait payé le loyer; mais i
c'est toute la protection que nous avons, il lui est possibiô
d'obtenir un reçu qui pourrait être frauduleux.

M. BOWELL: Il n'est pas prob.ble que ce genre de
fraude dont parle l'honorable monsieur puisse être pratiqué
dans la propoY'tion frdiqêê, car le locataire do'tatoir
payé, au moins un rinée de loyer, ou une sonirn& d NO
par annee.

M. CAMERON: Je crois qu'il peut es'ntendre .'vec son
locataire pour obtenir son reçu; et il se peut ré6llement
qu'ur grand nombre de ces votes soient sur la liste.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le remède est tout simple
ment d'assermenter la personne.

M. CAMERON: Ce ne dôât as êre votre seule re-
source. Nous savons qu'il est désagréable pour un höîùiâiï
d'être assernïenté, de mênme que pouri eux châieli de ce
devoir. Säné doute l'honorable m inietr «ät que l'ôou-
pant l soit réelle'inent, pour adir le dioit dé vote, it däns
ce cas, qué ela àoit établi dade l'acte.

Maintenant, je préfère la valeur absolue de la propriété
en vertu de laquelle le locataire doit obtenir le droit de
vote. Je propose en sous.amendenent que ce qui init soit
substitué au paragraphe 4 de l'article 4:

Tout homme inscrit sur le déii'ier iôl révii6 dÙi ièùij liriéi 4èW-
toral du Canada, autre que das les villes et cités où illdonne son vote,
et qui réside, à l'époque où il donne- son votea dans la municipalité, etqui est inscrit sur le dernier rôle revisé de la dite municipallté, pour uge
propriété d'une valeur réelle d'au moin3 $100, et'â demeure ià contianu-
ellement, pendant douze mois au moins, immédiatement dvràit'l'élection
à laquelle il vote.

Je crois que cela est beaucoup plus simple que ce qui est
requis par le bill. L'honorable député de Lincoln a déclaré
que dans sa circonscription il n'y avait sur le rôle d'évalua-
tion que cinquante noms d'inscrit, pour une valêur moins
élevée que $200, et au-dessus de 8100. J'ai examiné la·liste
des voteurs dans les municipalités rurales de la circonscrip.
tion que j'ai l'honieur de représenter, et j'ai tro'ié, exaÔte-
ment soixante noms dans cinq municipalités.

M. RYKERT : C'est la valeur telle qu'estimée et non la
valeur réelle.

M. CAMERON: Sans doute, et nous avohs adopté cettä
valeur comme preuve primdfacie. Celui qui fait exception
peut venir en appel devant le reviseur ; et, par conséquent,
le reviseur, à moins d'avoir d'autres preuves, doit accepter le
rôle et s'en servir comme base. Je me rappelle un cas où
une propriété n'est évaluée qu'à $100, et cepndant je' ais
que la propriété est bien qualifiée pour eercer le droit de
sufrage. Il est marchand, et tient un bureau de podiëet
fit d'assez bonnes aoaire. Je crois que- ut hom est
réellement qualifié pour exerôdr le droit d' suráae mais
l'aunée dernière sa propriété ne fut valuéé qu'à 8100. Dans
un autre cas je vois sur laliste le nou d'ur homme intélli-

i genti et paitisan du premier iÙinistré, déôùt W! pZrriéêfét
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évaluée à $100, et il occupait environ la même position, te-
nant un magasin à l'intersection d'un chemin.

M. FLEMING: Je désire faire une suggestion pratique
Je suggère que ce paragraphe soit amendé, afin que
toute personne occupant une propriété évaluée à $150, ou
parant un loyer du montan t requis, devra être inscrit sur

iste. L'intention est que toute personne qui est sur le
rôle, comme occupant d'une propriété valant $150, soit ins-
crite sur la liste des voteurs, ou s'il paye le montant de loyer
requis. De cette manière le reviseur pourra trouver sur le
rôle le nom du propriétaire et celui du locataire, et les
mettre sur la liste, ainsi que la valeur de la propriété fixée à
$150, ou excédant ce montant. Il trouvera alors assez de
renseignements pour connaître de suite quels sont les loca-
taires de propriétés de cette valeur qui ontêté mis sur le rôle,
et cela réduira considérablement le nombre de ceux qui
seraient obligés de faire une requête. Il ne convient pas que
les personnes de cette classe de voteurs aient l'ennui d'être
obligés de venir devant le reviseur. Il n'est pas juste que
le droit d'un homme dépende de la vigilance des organisateurs
dans les différents districts électoraux.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'espère que l'on n'inter-
prôtera pas comme un manque de respect envers l'honorable
député, le fait que je ne réponds pas au long à ses arguments,
car le sujet fut longuement discuté hier, et les arguments,
donnés pourtant avec beaucoup d'habileté, n'ont pas suffi
pour me déterminer à modifier l'article dans le sens suggéré.
Je ne crois pas qu'il puisse y avoir aucune difficulté; les
noms seront mis sur le rôle, et le résultat pratique -sera
que le reviseur mettra sur la liste tout homme qui est loca-
taire, et alors ce sera aux différentes parties de faire des ob-
ojections.

Un honorable député a parlé ce soir du vote illicite, et
l'honorable député de ]Bothwell en a aussi parlé hier soir.
C'est une chose nouvelle chez le parti libéral de s'opposer
au vote illicite, car Bright et Cobden ont travaillé pendant
des années pour établir ce système-c'est-à-dire qu'une pro-
priété serait subdivisée en petites parties, de manière que le
peuple pourrait détruire toute aristocratie. Si l'honorable
dé?uté veut lire " Morley's Life of Cobden," il pourra voir
qu il a t.iavaillé toute sa vie dans ce but, et chaque parti
dans le moment forme des associations pour avoir des votes
et diviser les propriétés en petites parties pour donner le
droit de suffrage aux classes ouvrières. C'est là ce qu'on
appelle vote illicite.

M. CASEY: Ce que dit l'honorable ministre montre
clairement le mauvais côté de ce principe. Les votes
d'hommes de paille sont dans tous les cas des votes illicites.

Sir JOHN A% MACDONALD : Non. Quelques fois on
vend ces propriétés pour une certaine valeur, et on réduit
la propriété de telle manière que l'argent d'achat compren-
dra un certain nombre de votes à un certain chiffre.

M. CASEY : Ce sont là des votes bond fide, ce qui n'est
pas ce que nous entendons par votes d'hommes de paille. Ce
à quoi je m'objecte dans ce bill, c'est qu'il se prête à la
création de locataires imaginaires, simplement dans le but
de créer de nouveaux votes. Si des gens achètent une terre
bondfide dans le but de donner des votes, c'est parfait; mais
faire croire à l'occupation là où il n'y en a pas, est une
chose bien différente, et cela ne devrait pas être permis
comme politique publique. Le projet actuel consiste à faire
du titre d'occupant de propriété valant $150 la preuve
primd facie, ce qui n'est pas décrété par le bill. A moins
qu'il ne soit fait quelque changement, le reviseur ne sera pas
justifiable d'inscrire un locataire sur la liste des voteurs, s'il
n'a des preuves évidentes du chiffre du loyer, de même qu'il
n'a pas le droit de mettre les électeurs sur le rôle, et se fier
aux appels pour rendre les choses correctes, vu que ni le
rôle ni la liste ne lui donnent aucuns renseignements sur le
loyer. S'il juge convenable d'agir contrairement à lesprit

. CAxEmON (Middlesex)

de la loi, et d'inscrire tout occupant sur le rôle, il met de côté
son devoir de s'assurer de la chose et de la prouver, et par
le fait même crée des dépenses et des ennuis à ceux qui
sont mis de côté.

Tout ce que nous demandons, c'est que le rôle soit la
preuve primd facie d'occupation. Le possesseur d'un lot
considérable de terrain, peut le subdiviser en petits lots,
qualifier un certain nombre de personnes, par un loyer de
$20 par année, leur donner un reçu, et les choses seront
régulières sans qu'il ne lui en ait coûté un cent ; et à moins
que le parti opposé n'ait ou connaissance de l'affaire, la
fraude passera sans que personne soit tenu de donner des
preuves. De cette manière un propriétaire peut qualifier
200 électeurs sur un acre de terre. Il ne serait pas parle.
mentaire de dire que c'est là l'intention du bill; mais si
cela est vrai, les choses n'auraient pu être mieux arrangées.

M. BAIN (Wentworth) J'aimerais à appeler l'attention
du premier ministre sur la position dans laquelle cet article
va mettre le locataire dans certains cas. Je veux parler de
la liste des voteurs du seul village de ma circonscription où
il y a environ 200 voteurs. En outre, de ces 200 il y a
20 non-résidants, dont 18 sont propriétaires, et deux loca.
taires. La proportion est d'environ deux propriétaires
contre un locataire, soit 59 locataires, et 130 propriétaires, à
l'exception des non-résidants. L'honorable premier minis-
tre prétend que le reviseur, en préparant sa liste, inscrira
tous les locataires qui sont sur le rôle pour la valeur requise;
mais c'est lui laisser beaucoup de liberté. Il se peut qu'il
examine le fonctionnement de la loi à un point de vue strict,
ce qui aurait pour résultat l'exclusion de tous les locataires,
car dans les villages un grand nombre occupent des maisons
dont la valeur ne dépassera pas de beaucoup le chiffre requis,
s'il est déterminé par la valeur telle qu'estimée, et je con-
seillerais au premier ministre de considérer s'il serait dési-
rable qu'il donngt avis au reviseur de mettre sur les listes
tous les locataire,, qui sont inscrits sur le rôle d'évaluation
comme ayant les qualités requises, quant à la valeur. Je
sais que, si ce n'est dans l'excitation du moment même
d'une élection, les électeurs, généralement, ne se soucient
pas de voir à ce que leurs noms soient inscrite sur la liste
des voteurs; et si la majorité des locataires doivent se fier
au reviseur pour mettre leurs noms, on voir à ce qu'ils soient
mis sur la liste, en donnant un avis, le résultat sera, qu'à
moins que les chefs ou amis politiques des deux côtés ne
s'occupent de la chose, un grand nombre d'électeurs seront
laissés do côté. Je crois qq'il ne convient pas de chercher à
empêcher un homme de se faire inscrire sur la liste des vo-
teurs, simplement parce qu'il n'est pas propriétaire, Je
n'approuve pas ce qui a été dit contre les estimateurs.

Pour prouver le droit qu'ont les électeurs de se faire in-
scrire sur la liste, dans un grand nombre de cas, je crois que
vous serez obligés d'avoir recours à des hommes moine
dignes de foi que les estimateurs, et tous aussi susceptibles
de se tromper. Je parle librement, sans considération de
parti, lorsque je dis que quelques-uns d'entre nous qui ont
de l'expérience dans les affaires municipales, peuvent se
rappeler, surtout à l'époque d'une excitation politique à
l'étranger, pendant une élection, un bon nombre de partisans
enthousiastes, des deux partis, qui étaient portés à hausser
la valeur de la propriété de leurs amis. Je me suis levé
simplement pour dire que dans ce village, dans mon comté,
d'aprèi la liste actuelle, un tiers des voteurs se compose de
locataires; et je crois que cela est digne de la considération
de l'honorable monsieur, s'il refuse d'accepter la proposition
de l'honorable député de Peel (M. Fleming), à l'effet de dé-
créter que tout locataire aura. le droit de suffrage s'il peut
prouver par le rôle qu'il occupe une propriété qui suffirait
pour le qualifier s'il en était propriétaire.

M. MILLS: L'honorable député de Lambton-Est (M.
Fairbauk) a dit hier que 20 pour 100 de ses commettants
étaient des locataires. Nécessairement, dans les villes et
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cités, la classe des locataires serait beaucoup nombreuse. U. ABBOTT : Parce que
L'honorable député propose d'accorder le droit de suffrage à ne serait nullement nécessa
ceux qui ont un certain revenu, qui n'ont pas jusqu'à présent évaluation relativement au
été inscrits sur le rôle d'évaluation, et qui, en autant que je taires et le loyer qu'ils paie
sache, ne se feront pas inscrire, excepté, peut-être, dans la M. McMULLEN : Je dés
province d'Ontario. Si vous mettez le nombre des locataires du premier ministre sur un
à un cinquième de la population, ce qui, je crois, est un très discuseion sur l'article d'int
léger percentage, prenant la population des villes et des cinq hommes d'un autre
cités, de même que la population des villages, des locatai -es bureau de votation trois d'e
dont les noms seraient sur le rôle comme tels, le reviseur a vu qu'ils n'avaient été f
pourrait inscrire sur la liste un tiers ou un quart de la po- droit de vote.
pulation, sans autre preuves que celles qu'il trouve sur le
rôle d'évaluation. Je crois que la proposition faite par M. RYKERT : Pourquoi
l'honorable député de Peel (M. Fleming) est préférable à de côté ?
celle de l'honorable monsieur. Mais je crois que celle de M. MoMULLEN: Nous
l'honorable député de Middlesex-Ouest (M. Cameron) est médiatement avant l'électio
meilleure que l'une et l'autre. Il n'y a aucun doute que si de côté l'année suivante. I
l'honorable monsieur approuve le système de loyer, il ce genre et beaucoup de vo
sera débarrassé de la difficulté de la preuve pour tout loca- tel qu'il est maintenant.
taire, en adoptant la règle suggérée par l'honorable deputé louer dix acres de terre, et'
de Peel, parce que le rôle servirait de guide pour mettre Le premier ministre déclar
tous ceux qui sont inscrits pour une valeurau-dessus de $150, tout homme payant un loy
ne laissant de côté que les classes inscrites pour des valeurs sur ce montant, aurait droi
au-dessous de ce montant. Mais il me semble qu'il aurait été pendant, pourrait, pour des
beaucoup préférable d'adopter la valeur de $100, afin de somme moindre que le mon
rendre le rôle d'évaluation aussi concluant que possible ce cas le locataire serait p
dans la préparation de la liste des voteurs. suggérerais qu'il fut suffisa

Il n'y a aucun doute que l'honorable député a, dans la vie tant. Quant aux votes illi

parlementaire, plus d'expérience que nous ; mais je crois avoir quelques dispositions
qu'il n'a pas étudié aussi attentivement que les honorables sincère et j'espère que l'on
membres des deux côtés de la Chambre, la question de pré. Sir JOHN A. MACDON
paration de la liste des voteurs, et je suis convaincu que s'il rir Os tt systèm
connaissait les difficultés qui vont résultées de son projet, il pes noms furent mis injust
serait difficilement disposé à le maintenir. Une des grandes suivante il les fit biffer. Ce
difficultés que nous avons, c'est de porter les voteurs à s'in- pas un bill qui puisse prév
téresser à se faire inscrire-excepté pendant la fièvre d'une pour avoir des votes illicite
élection. Dans mon propre comté, où un estimateur avait plus à ces fraudes que la lo
injustement mis 40 ou 50 noms sur la liste, et laissé de côté . c aude que la
50 ou 60, nous n'avons eu aucune difficulté à faire biffer les M. McMULLEN: Si le
noms de ceux qui avaient été inscrits injustement ; mais il dant, tout cela serait préve
n'en a pas été de même pour faire inscrire ceux qui avaient le reviseur, montrer son ba
été mis de côté. S'il faut que le roviseur prenne le rôle de sur la liste, et sans doute le
cotisation des locataires, il dira; Voici une propriété valant M. CASEY : La loi d'O
$1,000, qui certainement rapportera plus que $20 par année. ce genre de fraude, mais c
Mais il n'y a aucune preuve légale pour le justifier de mettre projet. Dans Ontario, lo
le nom du locatai: d'une telle propriété sur la liste des preuve d'occupation, le loc
voteurs. Si la vaïeur de la propriété servait de base au que le bail est bond fide, e
loyer, il n'y aurait aucune difficulté. Si nous cherchons le but de faire inscrire le loc
mérite intrinsèque de la question dont parle l'honorable Ce système a empêché pl
député, que l'on devrait prendre le loyer au lieu de la valeur marque que dans l'article
de la propriété, nous comprendrons difficilement pourquoi mis les mots " occupant
on adopterait le loyer dans le cas d'un locataire, quand on que ces amendements auro
ne l'accepte pas dans le cas d'un occupant. les mêmes mots soient mis

Sir JORN A. MAODONAL D: Lorsque nous serons arri- la personne devra être loc
vés à l'article concernant les instructions à donner au revi- fait d'exiger la résidence s
seur, nous verrons si nous ne pouvons pas, jusqu'à un certain cet article, car une person
point, nous rendre aux idées de l'honorable député. de ce genre, payant $20, p

M. CAMERON (Middlesex). Si l'on persiste à faire yvivre, en genéral. L'

adopter cet article, il en résultera probablement les mêmes votes des hommes de paill
pratiques de corruption qui ont créé les scandales des éle- si cela faisait parti du pro
tions Midlothian, où les propriétés Buceleugh servirent à la Sir JOHN A. MACDON
création de votes illicites dans ce comté. C'est maintenant cela.
le temps de prévenir et d'éviter de telles choses. Il y a M. CASEY: Il a dit qu
plusieurs années nous avons eu le cens qui existe sujour- anisé dans ce but.
d'hui, mais il fut aboli en 1868, comme le sait l'honorable g
député de Lincoln. Sir JOHN A. MACDO

M. A3BOTT : J'ai entendu dire à mon honorable ami de ni désapprouvé.
Bothwell (M. Mills), qu'Ontario était la seule province où le M. CASEY: Mais il oit
rôle d'évaluation fisse mention du locataire. Sir JOHN A. MACDO

M. MILLS: Non; je n'ai pas dit cela. J'ai parlé des la surprise que les hono
ouvriers, puissent différer d'opinion
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M. CASEY: Il a dit que chacun des deux partis apglais M. LANGELIER: Admettons que ce soit 85; la pro-
était organisé dans ce but. Si nous devons avoir au Ca- priété foncière peut ne pas valoir 25 cents.

nada la fabrication des votes d'hommes de paille, il convient M. MULOOK : Je désirerais demander si l'on a l'inten.
que nous le sachions de suite. C'est là ce que suggérait tion d'amender la loi électorale pour adopter ce projet.
l'honorable ministre dans ses remarques. Sans doute ce ne Dans le cas d'un voteur changeant de résidence, il parait
sera pas illégal en vertu de ce bill, s'il devient loi. L'ar- que d'après le bill, le certificat da reviseur ne renferme
ticle semble rendre ce vote illégal. pas les droits du voteur.

Je crois que l'honorable monsieur devrait expliquer pour- p . Boits : vo- fen
quoi, dans le cas du locataire, il ne tient aucun compte de la M. BOWELL: Comment est-ce fait maintenant ? Il
valeur de la terre, mais simplement du loyer. Il dit que prête serment, et par le fait devient habile à voter; c'est ce
l'obligation du paiement n'est pas une garantie. Nous qui existera par ce bill.

savons par expérience que dans plusieures élections les votes M. MULOOK: Non ; cela ne se fait pas dans ce cas, car
à un chiffre plus élevé que 820 étaient considérds bon mar- il ne fait que jurer qu'il est la personne nommée sur la liste,
ché, et $20 est la seule somme requise dans ce cas. L'hono- qu'il est locataire et réside dans le district électoral.
rable monsieur doit donner des explications. M. LANGELIER: Dans la province de Québec le pro-

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai donné hier soir toutes priétaire est responsable des taxes, et connaissant cela, il
les explications que je pouvais donner. loue très souvent sa propriété de manière à comprendre les

M. MULOCK: Je ne comprends pas quel sera le fonc- taxes dans le loyer. ans ce cas, le montant des taxes sera-

tionnement de cette disposition. Le reviseur, dit le premier, t-il déduit du loyer ?
trouve sur le rôle les noms des locataires, mais il n y a rien Sir JOHN A. MACDONALD: Oh non; cela arrive tròs
pour lui dire quel loyer ils paient, et à moins que le loca- souvent en Canada.
taire ne paie le montant requis par cet article, il n'a pas le M. MILLS: Il conviendrait peut-être dans ce cas, de dé.
droit de suffrage. L'honorable premier dit que l'on out créter que tel montant représentera les taxes.
supposer, d'après le rôle et la propriété louée, que le loca-
taire paie un montant suffisant pour avoir droit de vote, en Paragraphe 5, article 4,
vertu de cet article ; mais c'est là une matière de supposi- M. MULOCK: Un homme peut être locataire d'une
tion, et ce n'est pas comme cela que le reviseur doit pro- propriété valant 8150, et ne pas payer un loyer suffisant
céder. D'après le système actuel, estimateur est asser- i pour avoir le droit de suffrage. Y aurait-il quelque objec-
monté pour préparer la liste, et y mettre au meilleur de sa 1 tien à mettre quelque disposition le concernant, dans ce
connaissance les noms des personnes qui ont droit d'être ins- paragraphe ?
crites, les propriétés qu'elles occupent, et la valeur de ces
propriétés. Vous avez alors quelque chose qui peut servir Sir JOHN A. MACDONALD:"Cela ne ferait pas.
de preuve. Si cet article fournit la meilleure preuve pra. M. CAS EGY: Je proposerai l'amendement suivant:
tique, c'est une pauvre preuve, et elle démontre que le plan Il est décrété toutefois, que ce paragraphe ne s'appliquera pas aux
même est impraticable. Tout le système complet va tomber employés on commis du gouvernement du Canada qui occupent des pro-
dans la confusion. De quelle manière doit être réglée la priétés foncières appartenant à la couronne.

question de loyer ? Qui pourra connaître le marché passé Cela s'applique surtout au gardien dans une salle d'ex.
entre le propriétaire et le locataire ? Cette disposition ercice, ou autre bâtisse du gouvernement, qui reside dans
sembie donner une nouvelle fzoe aux propriétaires, ce qui la Lâtisse même, et qui par conséquent deviendrait habile
n'est Ras nécessaire dans la province d'Ontario. Il est en vertu de cet article, comme tout autre locataire.
regrettable que cette question, qui a été remise hier, n'ait Sir JOH N A. MACDONALD: Un gardien est considéré
pas encore reçu de solution. C'est une disposition du bill comme serviteur occupant une partie de votre maison.
qui va créer toutes sortes de mauvais résultats, et prouver En Irlande, un locataire qui est évincé, mais que son
que c'est un plan impraticable, propriétaire ne veut pas pressurer, est retenu comme gar

L'amendement (de M. Cameron, Middlesex) est rejeté. dien, et il est considéré comme un serviteur, occupant le

M. CASEY: Je propose que les mots " bond fide " soient propriété de son maître.
mis avant le mot " locataire," sur la première ligne du M. CASEY: Un serviteur, occupant alors une maison
paragraphe 4. sur une ferme, et qui serait engagé à l'année, ne serait-il

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que nous ne pas investi du droit de vote en vertu du prêsent article ?

pouvons pas accepter cela, vu que tout locataire est supposé Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, sa maison repré
être de bonne foi, et nous pourrions aussi bien mettre pro- sente une partie de son salaire.
priétaire bond fide. Si un homme n'est pas locataire bond M. CASEY: Ce n'est pas le présent article, qui lui donn<
fide, il n'est pas locataire. Il en est bien différent de l'occu- le droit de vote, mais l'article qui concerne le revenu.
pant, car il peut n'être qu'un squatter. L'amendement (M. Casey) est rejeté,

Amendement rejeté. '. a APr r1 .j. he 6article- 4

Sir JOHN A. MACDONALD: Avec la permission du
comité, je proposerai le même amendement, pour les cités,
que celui qui a été fait dans cet article.

Amendement adopté.

M. LANGELIER : Je désire appeler l'attention du pre-
mier ministre sur le fait que par cet article un jeune homme
qui occupe une chambre pour laquelle il paie S3 par mois,
bien qu'il ne paie pas loyer sur la propriété foncière, aurait
droit de suffrage.

M. CURRAN : Vous ne trouverez aucune chambre de
ce genre, dans aucune cité du Canada, pour $3 par mois,

.ir JOHN 4. MAoiALD

M. CASEY: Je désire enregistrer ici mon protêt.
D'après moi, le revenu nécessaire pour donner le droit de
vote devrait être réduit à un chiffre plus bas pour la cam-
pagne, où tout est d'un prix moins élevé que dans les
villes. Les salaires sont plus bas à la campagne et les
journaliers agricoles y ont droit de vote comme les journa-
liers de ville. Il y a un grand nombre de journaliers de
ville, qui gagnent $300 par année ; mais le journalier agri.
cole ne gagne pas, en moyenne, $300 par année dans . On.
tario. La moyenne des salaires, sur les exploitations agri-
coles, est de $264 par année, sans pension, et de $170 avec
la pension. Ces journaliers sont généralement des fils de
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cultivateurs, ou des fils de petits propriétaires, qui tra-
vaillent pour leurs voisins, et sont aussi capables de voter
que les journaliers de ville. J'espère que pour cette raison,
l'honorable premier ministre reconsidérera l'article con.
cernant le cens électoral basé sur le revenu.

M. AUGER: Supposons qu'un homme soit engagé pour
une année à raison de $150, y compris sa pension, celle-ci
serait-elle considérée comme faisant partie de son revenu ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, et je propose que les
mots " gages en argent, ou leur équivalent," soient aj>utés.

L'amendement est adopté.
Le comité lève sa séance et rapporte progrès.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'zjournement

de la Chambre.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 2 h.

20 m. a.m., vendredi.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, 22 mai 1885.

L'ORATEUR prend le fauteuil à une heure et demie.

PaRIas.

TROUBLES DANS LE NORD.OUEST.

M. EDGAR: Je vois par un extra publié par l'un des
journaux de la cité, que Faiseur-d'Etangs a envoyé à Battle-
ford un parlementaire avec drapeau, et qu'il a relâché quel-
ques prisonniers. Le gouvernement a-t.il reçu quelques
informations sur ce sujet ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement n'a pas
reçu d'autres informations que celles publiées par la presse,
et que l'honorable député connalt.

BILL CONCERNANT LE CENS ÉLECTORAL.

La Chambre se forme de nouveau en comité sur le bill
(n° 103) concernant le cens électoral.

(En comité.)

Paragraphe 7, article 4,
M. MILLS: Le premier ministre a déclaré, quand nous

étions à discuter une autre partie du bill, qu'il se proposait
de considérer le présent article et celui qui suit immédiate-
ment. Quand l'Acte d'Ontario fut proposé, on voulut sim-
plement accorder le droit de vote aux fils de cultivateurs et
non aux fils d'autres propriétaires. Par le présent article,
on donne le droit de vote aux fils de tous les propriétaires,
et ces deux paragraphes pourraient être convenablement
fondus en un seul.

Sir JORN A. MACDONALD: Bien entendu, quand il a
été d'abord question d'une mesure de ce genre, il y a
quelques années, il ne s'agissait aucunement d'accorder le
droit de suffrage à d'autres'fils qu'aux fils de cultivateurs.
Je crois qu'il serait inopportun de commencer, aujourd'hui,
par modifier le bill sous ce rapport, et les deux paragra-
phes peuvent aussi bien être conservés. Il ne peut y
avoir d'objection à cela, et ils ouvriront la voie, puisque
l'on nous dit que ce n'est que le commencement d'une autre
législation probablement plus libérale. Le présent sous-
paragraphe sera le moyen de réunir un nombre considé-
rable de fils de cultivateurs et d'artisans, et je ne crois pas
devoir modifier le bill sur ce point.
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M. MILLS: C'est un bill destiné aux statistiques indus-
trielles.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce bill aura de l'impor-
tance à ce point de vue, et, par conséquent, c'est aussi bien
de le laisser tel qu'il est. Je profite de la présente occasion
pour déclarer que la discussion que nous avons eue, hier
soir, a attiré mon attention sur les deux articles concernant
les locataires dans les cités et les comtés, et qui ont été
adoptés en comité. J'ai été frappé par quelques-unes des
remarques qui ont été faites, bien que la même chose
m'était venue déjà à l'esprit; mais afin de faire une certaine
concession et d'écarter l'incertitude dont se sont plaints
quelques honorables députés de la gauche, l'honorable dé-
puté de York-Nord (M. Mulock), et surtout un autre dé-
puté, si l'on veut qu'il soit entendu, à titre de compromis,
qu'aucun autre amendement ne so-a présenté, je proposerai
un amendement, qui rencontrera jusqu'à un certain point
les vues de ces honorables députés, et c'est ceci : que dans
le cas où le rôle de cotisation indiquera qu'une personne est
un locataire, sans dire le loyer qu'il paie, je propose d'ajou-
ter un proviso, qui, sans aller aussi loin que les désirs de
ces messieurs, s'en rapproche considérablement. Je propose
que le fait d'occuper une propriété, qui est évaluée à $150,
sera considéré comme une preuve, primd facie, que le loca.
taire a le droit de se trouver sur le rôle d'évaluation. Je
suis informé que dans la province de Qaébec le rôle d'éva-
luation indique le loyer qui est payé. Dans Ontario, et
peut-être quelques-unes des autres provinces, le rô!e d'éva-
luation indique simplement le locataire, sans mentionner le
montant du loyer. Je propose cette modification, et je ne
puis concéder rien de plus. Si l'on accepte cette modifica-
tion, je proposerai, dans le cours de la soirée, qu'un proviso
à cet effet soit ajouté à l'article, en tant que les cités et les
comtés sont concernés.

M. MILLS: Ainsi, dans les cités le locataire aura la
moitié du cens électoral requis pour le propriétaire ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Le proviso sera adapté
aux diverses circonstances.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le premier ministre
veut-il dire qu'un homme doit payer un loyer sur la pro-
priété évaluée ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non. On a prétendu hier
soir, avec beaucoup de raison, que dans Ontario le rôle
d'évaluation dira, par exemple. John Jones, lot n° 1, valeur,
$150, comme montant estimé. Puis, il est indiqué comme
locataire, mais cela n'indique aucunement quel loyer il paie.
Par le proviso que je vais ajouter, si cette propriété est éva-
luée à 8150, ce qui donne le droit de vote au propriétaire,
on aura là la preuve, primd facie, que le locataire a le droit
d'être inscrit sur le registre de l'estimateur. S'il est prouvé
ensuite, sur objection faite, que le locataire ne paie pas $20
par année, cette preuve primd facie se trouve détruite.

M. CAS EY: L'honorable premier a bien fait d'accepter
la recommandation proposée par mon honorable ami de
Peel (M. Fleming), hier soir. J'aimerais à demander à l'ho-
norable premier, api ès avoir acquiescé à sa proposition, s'il
ne peut pas aller un peu plus loin, et proposer quelques
moyens de prévenir la fabrication de baux fictifs, passés
uniquement dans le but de fabriquer des électeurs, et d'exiger
que le bail soit fait de bonne foi.

Sir JOHN A. MAC DONALD : Je crois qu'une telle dis-
position aurait sa place dans une loi électorale contre la
fraude et la corruption. Le présent bill a pour but de fixer
le cens, électoral et non de statuer contre la fraude et les
votes frauduleux.

M. CASEY: Dans le paragraphe suivant, l'honorable
premier a pourvu, avec succès suivant moi, aux cas de votes

i frauduleux appuyés sur l'article concernant l'eccupation, et

1885. 2143



DEBATS DES COMMUNES. 22 MAI

je crois qu'une disposition de même nature pourrait être
ajoutée au piésent bill.

Sir JOHN A. MACDONALD : Quand nous étions à dis-
cuter l'article concernant les fils d'artisans et les fils de pro-
priétaires dans les cités, je rappelai au comité que l'article
avait été d'abord prépai é lorsque le suffrage des femmes se
trouvait dans le biu.

M. EDGAR: Un homme peut ètre le locataire d'une
propriété d'une très grande valeur, et ne payer qu'une très
légère rente foncière, et s'il était cotisé sur la valeur de la
propriété, il pourrait avoir de quoi se qualifier dix fois pour
voter. De nombreux cas de cette nature se présentent dans
des cités comme Toronto, et dans d'autres provinces, outre
l'Ile du Prince-Edouard.

M. MILLS: L'honorable député de Saint-Jean (M. Wel-
don) m'a dit avant de partir, qu'un nombre considérable de
locataires, dans la cité de Saint-Jean, payaient des loyers de
quais et avaient le droit d'un renouvellement de leurs baux.
Le montant de ces loyers est simplement nominal, bien que
la propriété ouée soit d'une très grande valeur. Il y a
dans cette cité un nombre très considérable de loca-
taires de la Couronne, qui occupent certaines parties de
la succession Bye, et ils paient de très faibles loyers. Je
suis convaincu que plusieurs de ces locataires perdront
leur droit de vote, bien que ces propriétés valent plusieurs
milliers de piastres, à moins que certains changements radi-
caux aient été opérés depuis mon passage dans le départe-
ment de l'intérieur.

Sir JOHN A. MACDONALI'. Je n'ai pas l'intention de
ne rien ajouter à ce que je viens de dire; mais la recom-
mandation pour ce qui regarde les occupants de propriétés à
raison d'une rente foncière, pour améliorations, signale un
cai spécial, et je le prendrai en considération.

M. DAVIES: Ainsi, d'après ce que je comprends, on
fournira l'occasion de considérer la question des locataires
de l'Ile du Prince-Edouard, qui paient une rente foncière ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Certainement.
M. EDGAR: Lors de la discussion de l'article interpré-

tatif, on a permis une suspension. J'ai proposé alors un
amendement concernant le mot " terre," déclarant que ce
mot doit signifier 20 acres et 10 acres de terre, quand il
s'agit de jardins maraîchers. Je compris, cependant, que
cela n'avait aucune importance, vu que les personnes inté-
ressées dans cette question seraient des propriétaires et
qu'elles auraient, ainsi que leurs fils, le droit de vote.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cet article interprétatif
fut suspendu. Quand nous nous en occuperons de nouveau,
nous pourrons discuter la question de 20 acres et des jardins
maraîchers. Pour ce qui regarde les fils de cultivateurs et
de propriétaires, je crois que ce serait un avantage de clas-
ser distinctement les fils de cultivateurs, de manière à ce que
nous pussions constater le nombre de ceux de cette classe
qui ont voté aux élections.

M. MILLS: Cet objet ne sera pas réalisé, parce Que les
fils de manufacturiers, de pêcheurs et d'autres classes d'in-
dustries, ne sont pas spécialement désignés. Comment l'ho-
norable premier ministre pourra-t-il déterminer le nombre
des fils de marchands, de fabricants de laine, de cotonnades,
de forgerons ? L'honorable premier ministre n'obtiendra
pas de cette manière l'information qu'il désire obtenir.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne sais si le comité,
avec le sens commun qu'il possède, ne voit pas que, dans
les comtés, surtout, où la grande masse de la population est
agricole, ce serait un avantage de pouvoir constater la pro-
portion de ceux qui s'occupent exclusivement d'agriculture,
et la proportion de ceux qui appartiennent à d'autres
classes industrielles. C'est un avantage que nous pouvons
nous procurer aisément, sans qu'il en coûte, seulement en

M. CASEY

changeant la pb-aséologie, et en transformant deux phrases
en une seule.

M. DAVIES: Dans le principe le très honorable premier
avait l'intention d'accorder le droit de suffrage aux fils de
cultivateurs seulement; mais ensuite, et je crois qu'il a en
raison, il a étendu ce droit aux fils de propriétaires fonciers,
généralement. Mais pourquoi retenir les deux articles,
quand l'effet ne doit causer que du trouble, quand ces deux
articles obligeront d'avoir une colonne additionnelle dans
le livre du reviseur, et qu'ils seront une cause d'embarras
pour l'inscription des diverses classes. Du reste, il n'y a
aucun avantage à conserver ces deux articles, à moins que
l'honorable premier vise un but plus éloigné en déterminant
le nombre de fils de propriétaires, possédant plus de vingt
acres de terre.

M. CASEY: Ceci obligera l'officier reviseur de décider
sous quels titres il classera ces électeurs, et s'il y a quelques
disputes, des témoins seront assignés et des honoraires
payés. Sous le présent bill il est laissé plus de latitude
qu'auparavant au jugement individuel, et la présente mesure
devrait être conçue de manière à ne pas embarrasser celui
qui n'a pas droit de vote, tandis que l'effet de ces deux
articles sera très embarrassant à cette classe d'électeurs.
Les termes de l'Acte d'Ontario, pour ce qui regarde l'inter-
prétation et l'exécution, sont très clairs, et ils assurent le
droit de suffrage à tous les propriétaires fonciers, qu'ils soient
fils de cultivateurs ou non. Quand l'honorable premier a
décidé d'inclure les fils d'autres propriétaires que les culti-
vateurs, il a simplement ajouté un autre article, et il me
semble que son explication est plutôt un accessoire qu'autre
chose.

M. LISTER: Les dispositions de ce bill entraîneront
beaucoup de dépenses et causeront beaucoup de trouble.
L'officier reviseur se demandera naturellement pourquoi les
fils de cultivateurs et les fils d'autres propriétaires fonciers
doivent être distingués, et il pourra engager les gens à en
appeler contre la liste électorale pour savoir s'ils sont fils
de cultivateurs, ou fils d'autres propriétaires fonciers. L'ho-
norable premier ministre voyant que M. Mowat avait l'in-
tention d'accorder le droit de vote aux fils d'autres proprie-
taires que les cultivateurs, a-voulu se tenir au niveau de la
législation d'Ontario, parce qu'il semble que ce soit une
course entre lui et M. Mowat pour arriver à la passation de
l'acte électoral le plus libéral.

Pourquoi laisser à l'officier reviseur le soin de dire aux
fils de cultivateurs, on aux fils d'autres propriétaires: Vous
devez vous présenter devant moi et me donner la preuve
que vous appartenez à une classe ou à une autre. L'offi-
cier reviseur se demandera pourquoi cette distinction a été
faite. Il croira que la législature, en la faisant, doit avoir
un but, et les personnes voulant se faire mettre sur la liste,
d'après ces articles, devront faire connaître à l'officier revi-
seur à quelle classe d'électeurs elles appartiennent. Il me
semble que la raison donnée par le premier ministre n'en est
pas une. Le but de ce bill n'est pas de procurer des statis-
tiques; son seul objet est de pourvoir à la confection d'une
liste électorale. Si le paragraphe 8 comprend les fils de
tous les propriétaires fonciers, qu'ils résident dans une cité,
ou un village, ou à la campagne, où est la nécessité d'embar-
rasser l'opération du bill avec le .paragraphe ' ? Qui veut
le plus veut le moins. La distinction est inopportune. Elle
n'a aucune raison d'être; elle ne produira que de la confu-
sion, des difficultés et des dépenses. Je crois que l'hono-
rable premier devrait consentir à mettre entièrement de
côté ce paragraphe.

M. WALLACE (York). Je crois qu'il y a une très
bonne raison pour que ces deux paragraphes soient retenns-
Nous savons que le rôle d'évaluation et la liste électorale
dans Ontario ont une colonne pour les fils de cultivateurs.
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M. LISTER: Pas à présent, pas après la mise en force
de la nouvelle loi électorale d'Ontario.

M. WALLACE: Dans la loi qui est en force dans On-
tario durant l'année 1885, il n'y a pas de disposition con-
cernant le fils de qui que ce soit, excepté le fils du cultiva-
teur. Ainsi, quand l'officier reviseur doit déterminer quels
sont ceux qu'il doit inscrire sur la liste électorale, il a pour
l'aider la colonne destinée aux fils de cultivateurs, et qui se
trouve dans le rôle d'évaluation; mais il n'a pas d'aide de
ce genre pour les fils d'autres propriétaires.

M. McMULLEN: L'honorable premier ministre remar-
quera que les fils de fermiers ne sont pas compris dans
aucun de ces articles.

M. MILLS: Le statut d'Ontario ne difinit pas ce que
l'on doit entendre par fils de cultivateur, mais il mentionne
un fils de propriétaire foncier.

M. WALLACE (York): Ce statut ne sera mis en opera-
tien que l'année prochaine, et il ne concerne pas la première
liste électorale, qui sera faite.

M. MILLS: Si l'honorable premier ministre avait décidé
d'appliquer le paragraphe 7 de l'article 3 au cas particulier
dont il s'agit, le but serait atteint. Il n'avait pas besoin de
changer un seul mot pour faire servir ce paragraphe à la
place des deux autres qu'il propose.

En vertu du pi ésent paragraphe le fils d'un propriêtaire
foncier aura à prouver l'étendue de la propriété de son père,
si elle a moins, ou plus que 20 acres, avant que l'oficier
reviseur puisse décider dans quelle classe il doit le placer
sur la liste.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je crois que la réponse de
l'honorable dépuié de York-Ouest (M. Wallace) est conclu-
ante. La première liste électorale fédérale, dans Ontario,
sera dressée au commencement du printemps de 1886, et à
cette fin il faudra se procurer le rôle d'évaluation de 1885.
On trouvera là les noms des fils de cultivateurs, et l'on
pourra les transférer du rôle d'évaluation à la liste électorale
de 1886. Mais en vertu de l'acte provincial, qui sera mis
en force en 1886, les rôles indiquant les fils de propriétaires
fonciers, ne seront revisés que durant la période qui s'écou-
lera entre le mois d'août et le mois d'octobre, et, par consé.
quent, l'officier reviseur devra, dans le printemps de 1886,
déterminer quels sont les fils des propriétaires fonciers. Cet
ouvrage sera en grande partie fait, dans les comtés surtout,
par le rôle d'évaluation de 1885, qui indiquera les fils de
fermiers.

M. DAVIES: A entendre 'honorable député d'York-
Ouest et ses raisons pour le maintien du présent article, pro-
posé par le premier ministre, on s'imaginerait que toute cette
Confédération ne comprend que la province d'Ontario. Le
présent bill n'est pas fait seulement pour Ontario. Dans les
provinces de Quêbec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau.
Brunswick, le droit de vote n'est pas conféré spécialement
aux fils de cultivateurs, et dans ces provinces, la difficulté
qui résultera de ces deux articles, se fera sentir dès que le
présent acte sera en opération.

M. MILLS : Je crois que l'honorable premier ministre
devrait céder à la proposition. S'il l'avait fait, nous aurions
passé outre, il y a déjà longtemps. L'honorable député de
York-Ouest (M. Wallace) prétend que les noms seront pris,
dans Ontario, sur la liste électorale préparée, cette année.
Cela est vrai; mais comment vous arrangerez-vous avec les
autres provinces, et comment vous arrangerez-vous avec
Ontario, après la présente année ? L'ancienne liste n'offrira
aucune assistance à l'honorable premier, parce que la
propriété est constamment divisée, et l'honorable premier
re fait qu'augmenter considérablement les embarras de
ceux qui préparent la liste électorale, sans offrir le plus
éger avantage à qui que ce soit.

M. WHITE (Hastings): On ne désirait pas mentionner
le nombre d'acres, tel qu'un lot de 20 acres, soit dans l'acte
d'Ontario, soit dans le présent bill. Il y a plusieurs culti.
vateurs, qui cultivent des morceaux de terre, hors des
villages et des villes, des lots de 5 à 10 acres. Ces terrains,
dans certaines parties du pays, ont une valeur plus grande
que des lots de 20 ou 100 acres, situés ailleurs; mais je ne
pense pas que, pour ce quiregarde les fils de cultivateurs,
la mention du nombre d'acres, fasse aucun mal. L'honora-
ble député de Queen (Ile du Prince-Edouard), a demandé
si nous pensions qu'il y avait d'autres provinces qu'Ontario.
Nous pensons qu'il y en a, et nous les avons comprises
dans nos paroles; mais la grande opposition au bill vient
d'Ontario, et sans l'acte passé par la Chambre locale d'On-
tario, nous n'aurions pas eu un dixième de l'opposition que
l'on connaît. La présente mesure étend le droit de vote
dans toutes les parties de la Confédération, excepté l'Ile
du Prince-Edouard et la Colombie-Britannique.

M. CASEY: L'honorable député, en disant que le nombre
d'acres ne devrait pas être mentionné, exprime justement
ce que nous avons prétendu nous-mêmes. Ce que nous
voulons est simplement une disposition pour que les fils de
tous les propriétaires fonciers, cultivateurs ou non, qui ont
des propriétés suffisantes, aient le droit de suffrage.

M. KIRK: De ce que certains membres de la gauche
s'objectent à cerfaines parties du bill, il ne s'en
suit pas que nous soyons opposés à cette mesure;
mais c'est une preuve que nous insistons pour
qu'il soit amélioré, pour que l'on en fasse une loi
aussi parfaite que possible. Depuis le commencement, je
me suis opposé au présent article, dans sa forme actuelle.
Les fils de cultivateurs et les pêcheurs sont les deux seules
classes mentionnées en rapport avec la propriété foncière.
Par le neuvième article, les pêcheurs ont droit de suffrage,
s'ils sont propriétaires d'immeubles, de bateaux et d'appa-
reils de pêche; mais il ne leur est pas permis d'acquérir le
droit de vote à raison d'autres propriétés personnelles.
Dans la Nouvelle-Ecosse, le présent article aura l'effet de
diminuer le nombre de votes dans cette classe de la société.
Le fait que les fils de cultivateurs sont mentionnés, soulève-
ra un doute dans l'esprit de l'officier reviseur, et pourrait
lui faire croire que les fils de pêcheurs ne sont pas inclus,
même si leurs pères ont assez de propriétés foncières pour
leur donner droit de vote. Les fils de pêcheurs, aussi bien
que les fils de cultivateurs, devraient avoir droit de vote, à
raison des propriété immobilières de leurs pères. L'hono-
rable premier nous dit que les cultivateurs forment la classe
la plus considérable de la société; mais dans les provinces
maritimes, les pêcheurs forment aussi une classe très impor-
tante.

M. STAIRS : Si l'honorable.député a la le bill, il doit
avoir vu que les fils de pêcheurs, dont les pères ont des pro-
priétés immobilières, peuvent voter.

M. KIRK : Je ne le nie pas; mais je dis que ce n'est pas
clair.

M. STAIRS: Il n'y a aucun doute sur ce point.
M. KIRK: Il y a un grand nombre de pêcheurs qui

possèdent une grande étendue de terre et ne sont pas
appelés cultivateurs. Leurs fils, par le présent acte, n'au-
raient donc pas droit de vote. Oà est la nécessité de dire
que les fils de cultivateurs auront droit de vote, lorsque
vous ne donnez pas le même droit aux fils de pêcheurs ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Voyez le 8e article.
M. KIRK: Ils peuvent être compris dan le 8e article;

mais il y aura confusion. Supposons que le 7e article ne
soit pas là, et que les mots ' autres que les fils de cultiva-
teurs " soient biffés du 8e article, est-ce que cela n'admet.
trait pas les fils de cultivateurs ?
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M. EDGAR: Il y a une classe considérable de cultiva-

teurs qui ne sont pas propriétaires de la terre qu'ils culti-
vent, mais possèdent do grands intérêts dans le pays.
Cette classe possède un capital considérable, et ses fils tra-
vaillent pour elle de la même manière que les fils de pro-
priétaires travaillent pour ceux-ci. Dans plusieurs cas les
propriétaires n'ont qu'un titre de propriété nominal, parce
que leurs propriétés sont lourdement grevés d'hypothèques,
et n'ont réellement pas plus d'intérêt que le premier, lui-
même. Je propose, par conséquent, en amendement à
l'article, que les mots suivants soient ajoutés après le mot
" fils," dans la première ligne du paragraphe 7 do l'article
4: ou fils de fermiers.

M. McMULLEN: Il n'ya aucun doute qu'il y a un grand
nombre de ces fermiers, dont les fils devraient avoir droit
de vote aussi bien que les fils de propriétaires fonciers, et
j'espère que l'amendement sera adopté.

M. LANGELIER: Dans la province de Québec il y en a
plusieurs de cette classe. J'ai vu dans un journal, qui est
supposé être plus ou moins sous l'inspiration du ministre
des travaux publics, le Monde, de Montréal,'que les membres
de la gaucho désiraient empêcher de voter les fils de culti-
vateurs. Je n'ai entendu exprimer une telle opinion par
aucun membre de la gauche, et nous proposons maintenant
d'augmenter le nombre des fils de cultivateurs, qui devraient
avoir droit de vote.

M. WILSON: Dans le voisinage des cités et villes, un
loyer considérable est très souvent payé pour une terre, et
les fils du premier travaillent pour ce dernier de la
même manière que les fils d'un propriétaire. Ils sont aussi
intelligents et ont autant de droit do voter que les fils de
cultivateurs propriétaires de leurs terres. Un fermier peut
avoir un bail de dix-huit ou vingt ans, et ses fils ont autant
le droit de voter que les fils du propriétaire, dont l'immeuble
peut être lourdement hypothéqué. Dans le district d'où je
viens, je sais qu'il y a des baux de cette nature, qui son
faits pour une période de vingt et un ans. Les fermiert
sont virtuellement propriétaires de la terre, cependant, il
seront privés du droit de vote, à moins qu'ils puissent s
faire inscrire sur le rôle d'évaluation par quelques autre
moyens. Nous devrions essayer de prévenir, autant qu
possible, les contestations devant les diverses cours de revi
sion. Si le premier ministre persiste encore à donner droi
de vote au fermier, je ne vois aucune raison pour que ce
deux articles soient maintenus. Ils seront une soirco d'om
barras pour l'officier reviseur, et pour ceux qui désirent s
faire inscrire sur la liste.

M. DAVIES : Je désire rappeler au premier ministre le
circonstances dans lesquelles se trouve l'Ile du Prince
Edouard. Les honorables députés qui le supportent dan
cette Chambre, ne me contrediront pas quand je dirai qu
dans cette province presque toutes les terres ont été orig
nairement pc ssédées par des fermiers. Depuis, les forme
ont été acquises par le gouvernement, et achetées par le
fermiers, dont un grand nombre aujourd'hui, sont franc
tenanciers, et ceux qui sont encore fermiers, paient un loye
Jusqu'à prisent, leurs fils ont eu l'habitude d'accompagne
le père au bureau de votation et de voter avec ce dernie
Quel que soit l'effet du bill dans les autres provinces, il pr
vera dans l'Ile du Prince-Edouard un grand nombre de ce
fils de fermiers de leur droit de vote; mais le présent ame
dement fournit une occasion de les rétablir dans la positio
qu'ils avaient avant que le présent bill fût présenté.

Le présent bill, je crois, privera du droit de vote des ce
taines de ces hommes dans chaque comté. J'ai vu, me
même, jusqu'à trois fils accompagner leur père au burea
de votation et voter avec lui. Si cet amendement e
accepté, ces fils continueront à exercer le droit de suffrag
parce que la ferme de leur père a une valeur suffisante po
donner droit de vote au père et aux fils. Je suis sûr q
mes honorables amis de l'île, sans distinction de parti, su

M. KIRKÇ

porteront l'amendement, en tant que notre province est con'
cernée. Il ne saurait y avoir aucun inconvénient à cela·
Ce serait une extension du droit de suffrage, et ces hono-
rables députés, qui ont' exprimé le désir, l'autre jour,
d'étendre le droit de suffrage dans toutes les directions pos-
sibles, devraient être les premiers à accepter la présente
proposition. J'espère que l'honorable premier ministre
verra l'opportunité de permettre à ces fils de fermiers de
continuer à exercer le droit de vote. Ils forment une classe
très intelligente, très avancée en éducation; ils prennent
un grand intérêt dans la politique, et se trouvent les agents
les plus actifs do leurs candidats. J'espère que mes hono-
rables amis do l'île, qui supportent le gouvernement, useront
de leur influence auprès du premier pour lui faire accepter
cet amendement.

M. AUGER: Dans la province de Québec, il y a une
nombreuse classe de fermiers qui exploitent les terres de
grands propriétaires, tandis que ceux-ci sont absents, vivent
dans la cité, ou ailleurs. Les fermiers ne peuvent exploiter
seuls ces grandes formes, et ils gardent avec eux leurs fils.
Or, vous accordez le droit de vote à un homme qui est pro-
priétaire d'une forme valant _300, et vous donnez aussi a
sen fils le droit de voter ; mais bien que le fermier puisse
exploiter une forme valant dix fois plus que ce montant, et
ait plus d'i-itérêts en jeu que le petit propriétaire, vous pro-
posez de priver ses fils du droit de voter. Je crains que
cette anomalie les engage à laisser la forme et à émigrer.
J'espère que le premier ministre acceptera cet amendement,
parce que dans ma province, il est d'une très grande impor-
tance pour nos jeunes gens.

Sir R[CHARD CART WRIGHT: Je doute que l'attention
du premier ministre ait été attirée sur le fait que depuis
les dernières dix ou quinze années, il y a en un grand chan-
gement dans plusieurs parties du pays au sujet de la pro-
priété foncière. Dans Ontario, notamment, il y a une classe

t nombreuse de fermiers, d'hommes qui possèdent des capi-
s taux considérables, et cette classe, apparemment, ne fait que
s s'accroître. Je puis maintenant comprendre pourquoi l'on

apu,àbune époque antërieur, s'objecter fortement àe que
s le petit fermier eût le droit de vote; mais la position est
Sentièrement changée, aujourd'hui. Je prétends que les fils
- de ces fermiers sont, à l'heure actuelle, pour dire le moins,
t aussi habiles à voter que les petits locataires des cités et des
a villes, auxquels l'honorable premier propose d'accorder le
- droit de suffrage, à ceux qui paient un petit loyer dans les
e| cits; ai vous accordez le droit de suffrage aux sauvages,

comme l'honorable premier le veut, il semble qu'il est très
s absurde et très inconséquent de refuser le même privilège
e-aux.fils de fermiers, de cette classe qui est devenue une

s partie nombreu e de la population agricole. Puis ily a une

e autre considération. Il est très désirable, comme le premier

b-lminst le sait, que nous fassions tout ce qui est raisonna-
as e possible pour encourager ces eunes gens a rester

slan eu pays, avec leurs pères, et je n'ai aucun doute que
accorder le droit de vote contribuerait à réaliser ces

r.doux objets désirables.
r M. MILLS La nouvelle loi d'Ontario sur ce sujet, comme
r, le premier ministre peut l'observer, s'il veut l'étudier, co-
i- prend, comme occupants, par l'article interprtatif, ceux
s qui sont compris dans la définition comme "landlord" et fils
n- de landlord"; elle comprend les fils du propriétaire et du
n locataire. Je sais qu'un grand nombre de cultivateurs

d'Ontario sont des fermiers. De fait, je connais certaines
- gens, qui, étant propriétaires fonciers, ont vendu leurs terres,
i- placé leurs capitaux, et affermé d'autres terres pour conti-
u nuer l'exploitation du sol, croyant qu'un certain montant
st de leur capital, placé autrement que sur la terre, rapportera
e, un intérêt plus considérable que ne le fera la propriété fon-
ur cière. Ils peuvent affermer une terre valant $1o,000 peur
ue beaucoup moins que l'intérêt sur cette somme. C'est pour-
p- quoi ils sont devenus fermiers, et le nombre en est tres
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grand. La question est de savoir ce qui convient le plus à quasi-propriétaires, nous ne pouvons pas nous occuper de
la sûreté de l'Etat ? Ces fils de fermiers .peuvent-ils être leurs fils.
investis du droit de vote et en user aussi intelligemment M. MILLS: L'honorable premier ministre a propose
que les propriétaires du sol ? Ils l'exerceront certainement d'examiner le cas où un particulier a le droit de renouveler
avec autant d'intelligence. Les fils de fermiers rcçoivent un bail sur paiement d'un petit loyer; mais il y a d'autres
une éducation avec les fils de propriétaires, et sont égaux à cas où le bail est fait pour un temps déterminé, et quelle
ceux-ci au point de vue de l'habileté et de l'intelligence. que soit la durée de ce bail le locataire a un intérêt sur les
De fait, ce sont des membres de la même classe. Il est très biens
extraordinaire que nous accoriions le droit de vote aux
sauvages, et que nous le refusons aux fils de fermiers. Sir JOHN A. MACDONALD: C'est ce que j'ai promis

Sir JOHN A. MACDONALD: Comme l'honorable député d'examiner.
l'a dit tant et plus, le but en accordant le droit de vote aux M. MILLS: C'est un autre cas.
fils de cultivateurs, est celui-ci: le cultivateur est le propri- Sir JOHN A. MACDONALD: Naturellement, je parle
étaire du sol qu'il cultive. Règle générale, l'un de ses fils sans prjgé, mais j'ai dit que ceux qui possèdent en vertu
reste avec lui et lui succède à sa mort. Les autres fils vont d'u b il de 999 ans, occupent une position analogue à celle
gagner leur vie dans les villes. Telle est la première idée, des personnes qui possèdent une propriété pour la vie; je
qui inspira les législateurs d'Ontario; mais subséquemment, veux dire que leur possession a une égale valeur. Nous
la loi a été amendée de manière à inclure les fils de tout pro- pourrions très bien dire qu'une telle personne devrait être
priétaire. considérée comme propriétaire. Une personne ayant un

. MITCHELL: Une sorte de suffrage universel, bail de vingt et un ans, renouvelable à discrtion.ue

Sir JOHN A. MACDONALD: Non; parce que dani M. MILLS: On dix ans.
cette Confédération il n'y a pas de loi de primogéniture, et Sir JO eN A. MACDONALD: Non, je pense que vingt
la succes8ion est divisée eni conséquence. On s'est servi ordi- et un ans devraient être le terme le plu court, car personne
nairement de la raison suivante: Pourquoi empêcheriez- ne louerait de terrain dans le but d'y construire une maison
vous de voter le fils de l'artisan, ou du marchandc? A la si le bail n'était pas de vingt et un ans et renouvelable, ou
mort d1e son père n'obtiendra-til pas la propriété et la Place si l'augmentation du loyer ne devait pas être réglée par
d'affaires de ce dernier? Cette raison a toujoura enSpour base arbitrage. C'est un autre cas qu'il faudra bien examiner.
le fait que le fils avait un intérêt réel dans la succession de Si nous décidons que ces personnes ont pratiquement, bien
son père. Or, cet argument ne peut s'appliquer au fils d'un qu'elles ne l'aient pas de fait, le même droit de propriété je
locataire. Il n'a aucun intérêt sur la terre que son 1ère n'aurai aucune objection à ce que les fils de ces particuliers
afderme pour une période d'un à dix ans, et ce serait donner aient le droit du suffrage.
l droit de vote à quelqu'un qui n'aurait aucune ds qualités p e no ur ae
requises pour l'exercer. lu pes ion ur. o us

Le père a le droit de suffrage sur son loyer, mais le fils, mier ministre sur le fait qu'il y a, dans mon comté, une
comme je l'ai dit, n'a aucun intérêt dans l'immeuble. Si vous classe de gens que l'on nomme les commerçants de bois, qui
adoptez cette proposition, vous devrez donner le droit (e suf. ont mis beaucoup d'argent dans le commerce, et dont un
frage aux fils des locataires des cités et des villes, qui paient grand nombre d'entre eux ne sont pas cultivateurs. lpeut
un loyer de $2 par mois. C'e:t simplement le suffrage se aire qu'ils soient ou ne soient pas propriétaires d'im
universel. Je ne suis pas prêt, et la Chambre n'est pas meubles, mais, généralement, ils ont des fils qui travaillent

mort dejté son père n'bind ati pas lao propriétptet lauplace

prête à adopter le suffrage universel, qui a déjà ej c eux, et j'aimerais savoir
partant, je ne puis pas adopter le projet, car, de fait, ce serait disposition à leur égard. Ils ont quelquefois $10,000 ou
adopter le suafrage universel. $12,000 qu'ils ne veulent pas placer sur des immeubles, parce

qu'ils en ont besoin pour leur commerce. Ainsi, relative-
M. DAVIES: Je ne pense pas que le premier ministre ment à l'article relatif aux pêcheurs...

ait exactement donné les raisons qui expliquent pourquoiS
l'on donnerait le droit de suffrage aux fs der ciats;l fils, arrivéD N ce srticle.
s'il en a donné, elles sont très faibles. Dans l'Iedu Prince-
Edouard, des personnes passent des baux de 999 ans, dans M. MITCHELL Eh bien, nous n'y sommes pas ar-
lesquels de petits loyers sont stipulés, et en réalité, ces per- vés, mais chacun en a parlé. Je veux dire quelque chose
sonnes sont dans la même position que les propriétaires du au sujet de cet article; je veux que mon nom figure aux
fief. Je me permettrai de faire remarquer au premier Débat, comme ceux des autres.
ministre que les fils de cultivateurs n'clpsdedroits acquis M. BOWELL: C'est franc, en tout cas.
sur les biens de leurs pères. Ces derniers peuvent les lais-
ser à qui ils veulent. Mais dans le cas de baux de 999 ans, M. MICHLL Je n'ai paer er bouniversee.
vous allez créer une anomalie extraordinaire. Il peut se depuis
faire que deux cultivateurs demeurent l'un à cêté de l'autre. une heure que j'attends pour dire ce que je veux dire; mais,
L'un a un bail de 999 ans, en vertu duquel il paie cinq livres les orateurs distingués de la gauche et le très honorable
de loyer par année, et l'autre achète la propriété. Les fils premier ministre qui leur a répondu m'ont empêché de dire
du dernier auront le droit de suffrage, tandis que les fils du un seul mot. Or, je me propose de me mêler un peu à cette
locataire pour 999 Bns ne l'auront pas. Si l'honorable pre. discussion, et je sera bref, comme je le suis toujours, quelque

e se pet s l e e c e fois avec mon très honorable ami, et quelque fois avec les

sones mstr dns laemêm psitiaconde hque uropiétr d,

qui possède en vertu d'un bail, il devrait l'accorder au moins honorables messieurs de la gauche.
aux cultivateurs qui possèdent en vertu d'un bail à long Sir JOHN A. MADONALD: Vous avez cinq pieds et
terme. huit pouces; ce n'est pas très court, c'est plutêt long.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai déjà dit à l'honorable M. MITansELL: Quelque fois un peu trop long pour le
député, je lui ai promis que le cas des baux à long terme Premier ministre. Je désire faire allusion à la question des
serait considéré ail bil déclarait qu'un bail de maison pêcheurs, et je sais que le très honorable premier ministre
long terme équivaut à la propriété; s'il déclare qu'un sem- prendra la chose en bonne part. Il y a, dans mon comté,
blable locataire occupe, de fait, la position de propriétaire, un grand nombre de pêcheurs, et nous savons que les p.
alors ses fils auront le droit de suffrage; mais tant que nois cheurs ont généralement des familles nombreuses.
n'aurons pas réglé la première question au sujet de ces Quelques DurPUTÉ: Expliquez, expliquez.
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M. MITCHELL: Je ne vois pas que l'énoncé d'une vérité
évidente à ce sujet doive provoquer les rires dans cette cir-
constance; mais, assurément, cela soulage des discours arides
que nous avons depuis très longtemps. Il est très consolant
de savoir qu'il y a encore une petite musique dans la
chambre.

Ce que je veux dire au très honorable premier ministre,
c'est ceci: qu'il touche de très près au suffrage universel;
il y arrive graduellement, et bientôt il ne restera de son cens
électoral que l'ombre d'une ombre. J'aimerais qu'il exami-
nât cette question des fils des pêcheurs, qui, peut-être, pos-
sèdent des immeubles, valant $200 ou $300, ou des biens per-
sonnels valant $700 ou $1,000. J'aimerais savoir de l'hono-
rable premier ministre s'il ne pourrait pas insérer quelque
disposition au sujet des pêcheurs qui ont deux, trois ou
quatre fils majeurs, et qui possèdent probablement des im-
meubles valant $500 ou $600, ou des biens personnels valant
$1,000, sous forme de bateaux et d'engins de pêche, etc.
Pourquoi ne comprendrait-il pas ces fils de pêcheurs, même
comme question de franc jeu, sinon autrement, comme il
inclut les fils d'artisans et de cultivateurs ? Je ne veux pas
lui demander de le faire maintenant, mais je lui demanderai
d'examiner la question avant que nous ne soyons rendus à
cet article.

Je me suis levé pour deux raisons: d'abord, pour parler
des mérites des deux classes de gens que j'ai mentionnées, et
en second lieu, pour que mon nom figure aux Débats.

M. CASEY: Le très honorable premier ministre donne
une explication exacte des principes sur lesquels ce cens
électoral a été d'abord basé. Le bill a d'abord été basEé sur
le fait que le fils du cultivateur était censé avoir un intérêt
réel dans la propriété. Mais nous avons de beaucoup
dépassé ce principe. L'honorable premier ministre prescrit
ici un cens électoral basé sur le revenu et un cens électoral
pour celui qui gagne un salaire, ce qui donne le droit de suf-
frage à l'ouvrier qui n'a aucun intérêt ni propriété dans le
pays, et qui n'a que son salaire de $300 par année. Ce cens
électoral ne peut certainement être défendu sur le principe
de la propriété foncière, et il est très évident que, dans ce
bill, le très honorable premier ministre, conservateur comme
il est, s'est beaucoup écarté de l'idée d'un cens électoral se
rattachant d'une manière quelconque à la propriété foncière.
Il s'agit donc de savoir si les fils des cultivateurs qui possè-
dent en vertu d'un bail, devraient ou non avoir le droit de
suffrage avec leurs pères ; et l'on ne doit pas décider la chose
sur la question de savoir s'ils ont ou non quelque intérêt réel
au sol. Comparons cette classe avec celles auxquelles l'ho-
norable premier ministre accorde le droit de suffrage. Pre-
nez le journalier. Le cultivateur à loyer emploie un journa-
lier et lui paie peut-être $300 par année pour salaire, ou pour
salaire et pension réunis ; et le journalier n'aura pas le droit
de suffrage, tandis qu'on l'accordera au fils de ce cultiva-
teur. Et puis, comparons le fils de ce cultivateur avec
l'homme qui loue une chambre dans une cité, à raison de $2
par mois. Il n'y a aucune comparaison ; celui qui occupe
simplement une chambre à raison de $2 par mois n'a pas
autant d'intérêt dans le pays que le fils d'un cultivateur à
loyer, et le dernier remplit tout autant que le premier les
conditions requises pour être électeur sous le rapprrt de l'in-
telligence, de la position sociale ou de l'intérêt qu'il a dans
le pays. Je ne crois pas qu'il y ait, au Canada, des fils de
cultivateurs à loyer qui ne gagnent pas dans le cours de
l'année, assez pour avoir le droit de suffrage en vertu du
cens électoral basé sur les salaires, s'ils recevaient ce salaire
en argent ou en argent et pension réunis. Mais, ils ne
gagnent pas assez ; ils aident simplement à produire la
récolte, dont le prix est divisé entre le cultivateur et les fils
suivant leurs besoins. Ils peuvent avoir $50 dans un an,
$100 dans une autre année, et V)5 dans une autre année en
argent ; mais ils n'ont pas de gages réguliers. Ils travail
lent en réalité sur la ferme et partagent avec le père.

M. MITCIELL

Sir JOHN A. MACDONALD: En réalité, ce sont là des
gages.

M. CASEY: Mais vous abandonnez le suffrage du fils à
la merci de son père, et jusqu'à un certain point, à la merci
du propriétaire, car si ce dernier le v'eut, les fils du cultiva-
teur peuvent figurer comme locataires conj>ints; et lorsque
le propriétaire appartient à la même nuance politique que
le propriétaire, c'est ce qui arrive; mais, dans au cas,
l'honorable premier ministre abandonne le suffrage des fils
du locataire à la merci du propriétaire, et dans un autre cas,
il l'abandonne à la merci du père. Co n'est pas un bon
principe constitutionnel.

L'honorable premier ministre a soulevé cette question:
si vous accordez le droit de suffrage aux fils de cultivateurs
qui possèdent en vertu d'un bail, vous serez obligés de
l'accorder aux fils de tous les autres locataires. Je ne crois
pas qu'il y ait de rapport entre le cas de ce cultivateur et
celui du locataire de maison. Je pense que vous pourriez
naturellement être appelés à donner le droit de suffrage aux
fils d'autres détenteurs de terrain qui louent une propriété
ayant une valeur assez élevée pour donner ce privilège au
cultivahar qui possèdent en vertu d'un bail et à son fils;
mais vous n'êtes pas obligé de l'étendre au cas du locataire
de maison. La valeur de la propriété sera prouvée par le
rôle des cotisations, et il sera facile de déterminer le nom-
bre de fils qui auront le droit de suffrage. Je propose que
le paragraphe 8 soit amendé en insérant après le mot
" ferme," à la deuxième ligne, les mots:

Cu de tout individu réellement domicilié dans quelque résidence
comme locataire, lorsque cette résidence et le terrain, s'il en est, ont
une valeur réelle de $300.

Ceý mots sont empruntés à l'acte d'Ontario, qui étend le
droit de suffrage aux fils de cultivateurs qui possèdent en
vertu d'un bail. J'ai démontrê comment ce privilège peut-
être étendu aux fils d'autres locataires sans recourir au suf-
frage universel, et j'ai fixé à 8300 la valeur de la propriété,
en me basant sur l'acte d'Ontario, qui fixe ce chiffre à $200
pour cette classe de locataires, ce qui est le double du mon
tant requis pour donner le droit de suffrage à un locataire

M. McMULLEN: J'ai parcouru les listes des locataires'
dans un township do mon arrondissement, et je vois qu'il y
a, dans cette localité, 78 cultivateurs qui possèdent en vertu
d'un bail. Allons nous enlever le droit de suffrage aux fils
de 78 cultivateurs, dans un seul township ?

M. FERGUSON (Leeds et Grenville): Ils n'ont jamais eu
le droit de suffrage.

M. McKULLEN: Ils ont le droit de suffrage en vertu de
l'acte d'Ontario, et il importe qu'on leur permette de voter
en vertu de ce bill. Je connais un cas où un homme loue
200 acres de terre pour lesquels il paie $400 de loyer, et,
cependant, ses deux fils, n'auront pas le droit de voter. Si
un locataire, qui paie un loyer de $20 par année, a le droit
de voter, pourquoi les fils d'un locataire, qui paie un loyer
qui leur donnerait $20 chacun, s'il était divisé, n'auraient-
ils pas aussi ce privilège ?

M. LANGE LIER: Le très honorable premier ministre a,
je crois, consenti à prendre en considération le cas de l'ile
du Prince-Edouard. Je vais porter à sa connaissance un cas
qui concerne Québec. Dans le comté de Napierville, il y a
tout un township qui a été autrefois concédé par la Couronne
à l'honorable M. Baby. Les terres ont depuis été concédées
à des cultivateurs pour un certain nombre d'années, et si les
fils de ses locataires ne doivent pas avoir droit de suffrage,
il n'y aura pas, dans tout le township, un seul fils de culti-
vateur qui aura ce privilège.

M, MULOCK : Bien que l'on puisse. dire qu'un cultiva-
tour qui possèle en vertu d'un bail pourrait donner le droit
de suffrage à son fils en lui payant un salaire, ce n'est pas
ce qui se fait ordinairement, et pour encourager les fils de
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ces cultivateurs à voter avec leurs pères, pour encourager que ce n'était pas une erreur; l'expérience a prouvé que
le devoir filial, le droit de suffrage ne devrait pas être res- les fils de cultivateurs de ce pays remplissaient toutes les
treint aux fils de cultivateurs qui ont des propriétés en conditions requises pour exercer ce droit d'une manière
biens-fonds libres, mais on devrait l'étendre aux fils de cul- intelligente. Pourquoi ces hommes ne continueraient-ils
tivateurs qui ont des baux d'une durée raisonnable, disons pas à exercer ce privilège pour l'élection des membres de
cinq ans. cette Chambre ? Pourquoi les fils de cultivateurs qui possè-

M. SCRIVER : J'espère que l'honorable monsieur ne dent en vertu d'un bail n'auraient-ils pas le même droit que
restreindra pas son examen à ce qu'il appelle des baux de possèdent les fils de propriétaires? Comme le dit l'honorable

construction de vingt et un ans, député de Bothwell (M. Mille), ils fréquentent la même
école, vivent en société, ont la même somme d'intelligence,

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas dit cela. et il n'y a aucune raison pour que le fils d'un cultivateur
M. SCRIVER : Il y a des cas de baux emphythéotiques qui, par hasard, se trouve être locataire, soit privé du droit

faits pour 99 ans. de suffrage, tandis que le fils de son voisin, qui est proprié.
rJON A. MACDONAL, Je vais m'en - taire, est compris dans le bill. La raison qui a porté

Sir Joccuper. à donner le droit de suffrage aux fils de cultivateurs, était
L'amendement est rejeté. que l'on encouragerait ainsi les fils à rester chez eux pour

M. CASEY: Cet article prescrit qu'il n'y aura de fils de aider leurs vieux parents à faire les travaux de la ferme.
cultivateurs qui auront le droit de suffrage, que ceux qui Si cet argument était bon dans leur cas, il est également
l'auraient si la propriété leur appartenait conjointement bon en ce qui regarde les fils de cultivateurs qui possèdent
avec leurs pères. Si nous considérons ce que nous avons en vertu d'un bail
fait pour donner le droit de suffrage aux différentes classes, L'amendement est rejeté.
je ne vois pas de raisons de continuer cette restriction. Tous Paragraphe 8,les arguments que j'ai appliqués au cas des fils de cultiva-
tours qui possèdent en vertu d'un bail, s'appliqueront à ce Sir JOHN A. MACDONALD: Je vais proposer un
cas. Dans mon comté, je vois, en examinant les listes, que amendement équivalent à celui qui vient d'être adopté.
320 fils de cultivateurs ont été nantis du droit de suffrage Sir RICHARD CARTWRIGHT: Avant que cela ne soit
un vertu de l'acte d'Ontario, tandis que je constate, par le fait, je désire attirer l'attention du premier ministre sur le
recensement de 1881, qu'il y avait alors 755 fils de cultiva- mot " continuellement," à la 19e ligne du 8e paragraphe.
teurs dans ce pays. Ces 400 fils de cultivateurs seront com- or, il sait qu'en toute probabilité ces articles seront beau-
pris en vertu de l'acte de M. Mowat, et exclus en vertu de ce coup discutés par les deux partis, etil est opportun qu'il y
bill. Nous ne devrions pas priver du droit de suffrage ceux ait le moins de confusion possible. Un grand nombre de
qui en jouissent dans les provinces. Ces fils de cultivateurs résidants dans les villes et les cités sont des gens qui pren-
en bieni-fonds libres pourraient avoir le privilège de voter, nont de plus en plus l'habitude de passer une partie consi-
s'ils étaient domestiques au lieu d'avoir la qualité de fils, et dérable de l'année loin de leurs résidences ordinaires qui
il n'est pas juste qu'ils soient privés de ce droit parce qu'ils leur donnent le droit de suffrage, et je crains que ce mot
travaillent sur les fermes de leurs pères. ." continuellement" ne donne lieu à beaucoup de contes-

Je propose que l'article 7 soit amendé en omettant la dis- tations, car le fils d'un tel homme ne pourrait guère faire
position relative à la division de la valeur de la propriété. serment qu'il a résid continuellement pendant un an dins
On laissera ainsi tous les fils de propriétaires qui ont eux a localité si, de fait, il a pass plusieurs mois loin de son
mêmes le droit de voter, libres d'exercer ce privilège. Cela ocie
est conforme à l'esprit de ce bill, et surtout, conforme à domicile.
l'esprit du peuple d'Ontario. Sir JORIN A. MACDONALD: Le dernier article cou

Je ne puis m'empêcher de rappeler encore au premier vrira cela.
ministre que M. Meredith, le chef du parti conservateur dans Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne le crois pas, car
Ontario, a proposé, à la législature provinciale, une résolution il contient des dispositions au sujet de l'absence acciden-
en faveur du suffrage universel; de sorte qu'aux pro- telle de la résidence du père et de la mère; je fais allusion
chaines élections, les députés conservateurs d'Ontario vont au cas où toute une famille est absente pendant une longue
s'amuser. Il peut arriver que les élections locales et les période, durant la belle saison.
fédérales aient lieu en même temps, et nous verrons-le can. Sir JOHN A. MACDONALD: Je pense que le mot " con-didat conservateur d'un arrondissement à la Chambre locale tinuellement " serait interprété d'une façon raisonnable, si-demander qu'on l'appuie parce qu'il favorise le suffrage uni- l'on disait qu'il signifie six mois de l'année. Une personneversel, et le candidat à la Chambre des communes pour le réside continuellement où elle a son domicile, ai elle n'en a
même arrondissement, demander qu'on l'appuie parce qu'il aside epeend que a'honoableéputélquinvent
s'y est opposé. Les conservateurs d'Ontario étant en faveur as d'autre. Je prétends que l'honorable député qui vient
du suffrage universel, nous avons, je pense, au moins le droit de prendre son siège ici, au parlement, réside toujours conti-
de demander que nous y touchions d'assez près pour que les nuellement à Kingston.
fils intelligents de nos cultivateurs aient le droit de voter. Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai soulevé cette ob-

jection parce que, j'en suis sûr, cette disposition donnera
M. LISTER: Je pense que l'on devrait retrancher tout à lieu à beaucoup -de contestations. Je crois qu'il s'élèvera

fait le paragraphe 7; et amender le paragraphe 8. Je pense une contestation à propos de la signification du mot " conti-
que les locataires d'Ontario, comme ceux de l'Ile du Prince- nuellement ". Il peut arriver que le premier ministre ait
Edouard, devraient avoir le droit de suffrage. Tous ceux raison lorsqu'il dit que l'on ne devrait faire aucune atten-
qui prendront la peine d'examiner la liste des électeurs de tion à cette discontinuation de résidence dont je parle, mais
leurs arrondissements, constateront qu'au moins les neuf je suis certain que le point sera soulevé, et cela, probable-
dixièmes des gens mentionnés sur la liste sont des culti- ment, dans des milliers de cas.
vateurs.

Or, ce suffrage du fils du cultivateur n'est pas très ancien. Sir JOHN A. MACDONALD: Il ne s'est jamais élevé
Lorsqu'on en a parlé il y a quelques années, l'on a cru que de difficulté. Le mot " continuellement" a toujours été
c'était une innovation dangereuse, et les honorables mes- dans le présent acte depuis que les fils de cultivateurs ont le
sieurs de la droite, si je ne me trompe pas, n'étaient pas droit de suffrage, et la question n'a jamais été soulevéa.
tout à fait d'accord sur la proposition d'accorder le droit de Sir RICHARD CART WRIGHT : Mais il s'agit ici d'un
suffrage aux fils de cultivateurs. L'expérience a prouvé nouveau cens électoral.



DÉBATS DES COMMUNES.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il s'agit d'un nouveau
cens électoral, mais la question n'a jamais été soulevée en
ce qui concerne les fils de cultivateurs en vertu du présent
acte.

M. MILLS : Il n'était pas vraisemblable que la question
fùt soulevée dans le cas des fils de cultivateurs, en vertu de
l'Acte d'Ontario ; il n'était pas vraisemblable, non plus,
qu'elle devînt une question politique.

M. CAMERON (Middlesex) : Je désire proposer en
amendement que les mots suivants soient insérés après le
mot " forme":

On de toute personne réellement domiciliée dans une résidence quel-
conque ayant au moins la valeur réelle de $200.

J'approuve s'incèrement toute extension du droit de vote
dans le sens du suffrage universel. Cet amendement impose
la résidence comme condition nécessaire. En second lieu
il doit être le fils de l'homme dont la propriété vaut $400'

L'amendement est rejeté.

Paragraphe 9,

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose d'ajouter apiòs
le mot " bateaux " les mots " rete, engins de pêho."

L'amendement est adopté.

M. DAVIES: Cotte proposition est à l'effet de donner le
droit de suffrage aux pêcheurs, et la question est de savoir si
l'on atteint le but que l'on se propose. L'honorable premier
ministre met comme condition sine qua non, que le pêcheur
devra posséder certains" immeubles, quelle qu'en soit la
valeur. S'il possòde un immeuble valant $5 et des engins
de rêche valant $150, il a le droit de suffrage. Je no pense
pas qu'il soit opportun, si vous désirez accorder le droit de
suffrage aux pêcheurs, de mettre comme condition qu'il
devra posséder une certaine étendue de terrain. Je ne crois
pas que cela soit motivé ou repose sur un principe, quel-
conque, car il n'est pas essentiel qu'un pécheur, pour exercer
convenablement son métier, soit propriétaire d'un immeuble.
Il peut occuper une demeure temporaire sur le rivage et
exercer son métier de cette manière, comme font un grand
nombre de pêcheurs pour la pêche du maquereau.

Si vous désirez accorder le dreit de.suffrage à cette classe
de gens, vous ne devriez pas y mettre une condition qui,
dans neuf cas sur dix, ne sera pas remplie, et de fait, un
grand nombre d'entre eux ne possèdent pas de biens réels.
Je propose d'ajouter, après le mot "lengins de pêche," " ou
bateaux, engins de pêche ou autres objets nécessaires à l'ex.
ercice de son métier. "

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne puis admettre
cela. Si le pêcheur loue une maison, il a droit de suffrage
comme locataire,-il a une maison quelconque, soit comme
propriétaire, locataire ou occupant. Il a le droit de suffrage
en vertu des autres dispositions de ce bill dans ce cas; mais
comme l'on me représente que le pêcheur a généralement
une très petite habitation et vit la plupart de l'année à bord
de son bateau, s'il est propriétaire de ins réels, cet article
lui donne aussi le droit de suffrage. Cet article est à l'effet
de lui donner le droit de suffrage comme propriétaire de
biens réels, bien qu'il puisse arriver que ces biens ne vail-
lent pas $150, dans le cas où la lacune peut être comblée
par la valeur de ses bateaux et de ses engins de pêche. C'est
là une importante concession que l'on fait aux pêcheurs.

M. DAVIES : Je vais plus loin que l'honorable premier
ministre et je dis que, vu que les biens réels ne sont pas
nécessaires pour permettre au pêcheur d'exercer son métier,
il devrait avoir le droit de suffrage pourvu qu'il ait assez
d'argent de placé sur des biens personnels. Prenez le cas
d'un pêcheur qui possède un bateau bien équipé, valant1
$ 1,500 ou $2,500 ; il n'aurait pas le droit de suffrage, mais 1
il aurait ce privilège s'il possédait pour $5 de biens réels.

Sir RICHARD CARTWaIGHT

Sir JOHN A. MACDONALD: Il doit avoir une maison.
M. DAVIES : Il vit sur son bateau.
Sir JOHN A. MACDONALD: Non pendant toute l'an-

née; en outre, il a le droit de suffrage sur ses gains.
M. DAVIES : La condition imposée est inutile et illogi-

que. Un pêcheur possédant pour $2,000 on $3,000 de biens
personnels n'aura pas le droit de suffrage; tandis qu'il l'au-
rait s'il possédait pour $150 de sable du rivage.

M. KIRK: Il me semble que l'amendement du ti ès
honorable premier ministre assurera le droit de suffrage aux
pêcheurs qui possèdent des biens réels; mais je ne pense
pas qu'il étende ce privilège aux fils de ces hommes.

Sir JOHN A. MACDONALD: S'ils sont pêcheurs, ils
auront leurs gages.

M. KIRK: Mais il peut arriver qu'ils ne s'élèvent pas à
$400 par année.

L'amendement est rejeté.
M. MULOCK : Je n'admets pas le principe de cet article.

Je ne m'oppose pas à ce que les pêcheurs aient prompte.
ment le droit de suffrage, mais il me semble que l'ai ticle est
ouvert à cette objection que c'est une législation de faveur,
et je ne puis pas voir en vertu de quel principe les pêcheurs
ont droit à une législation que l'on refuse à toutes nos autres
classes industrielles. Il y a un grand nombre d'artisans
qui, pour l'exercice de leur métier, ont des coffres d'outils
qui leur servent, tout comme les bateaux, les rets et autres
engins de pêche servent aux pêcheurs ; et en vertu de quel
principe n'accorde-t-on pasà ces hommes le même privilège
que l'on accorde aux pêcheurs ? Puis, le charretier ord;-
naire ou celui qui fait affiAires comme charretier......

M. MITCHELL: Je sais que mon honorable ami ne
désire pas diminuer les privilèges accordés aux habitants
des provinces maritimes-ce bill nous en donne très-peu-
et je ne voudrais pas qu'un homme qui partage mes senti-
ments au sujet du suffrage universel, repoussât cette con-
cession. Laissons passer cet article relatif aux pêcheurs, et
nous parlerons ensuite des charretiers.

M. MULOCK : Mais l'honorable député demande pour
les provinces maritimes quelque chose qu'il ne veut pas
m'aider à obtenir pour les autres provinces.

M. MITCHELL: Je vous aiderai certainement, si vous
n'y mettez pas d'empêchements.

M. MULOCK: Ne vaut-il pas mieux adopter un article
qui s'applique à tous les états qui méritent également? Je
me permettrai de demander au premier ministre s'il aurait
quelque objection à ce que l'on inséiât une disposition sem-
blable, applicable à d'autres métiers.

Sir JOHN A. MACDONALD : Cala a déjà été réglé.
M. MULOCK : Je ne me rappelle pas que l'on ait com-

battu l'argument que j'ai apporté, ni que le comité ait pris
une décision quelconque à ce sujet. Néanmoins, j'adopterai la
suggestion de l'honorable député de Northumberland, et je
proposerai une motion lorsque cet article aura été décidé.
L'honorable député de Northumberland me dit qu'il va m'ap-
puyer.

M. DAVIES: Mon honorable ami m'a devancé; j'avais
préparé une motion au même effet, et je me proposais de la
présenter dès que cet article serait adopté.

M. KIRK : J'aimerais demander au premier ministre si
un pêcheur vivant sur une terre dont il n'est pas le proprié-
taire ou dont il n'a pas le titre en bien.fonds libre, aura
le droit de suffrage en vertu de cet article.

Sir JOHN A. MACDONALD : Non,
M. KIRK : Alors cet article privera du droit de suffrage

un grand nombre d'électeurs qui ne sont que de simples oc-
cupants,
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Sir JOHN A. MACDONALD: Ils voteront comme occu- nistre rejetait cette suggestion, un grand nombre d'artisans

pants en vertu d'un article précédent. dans ce pays ne pourraient qu'arriver à la conclusion qu'il
M. DAVIES : Si un homme de cette classe vote comme est hostile à leurs libertés et à leurs intérêts.

occupant, il doit être occupant de bonne foi d'immeubles M. MTLOCK: Je ne pense pas que cet amendement ait
ayant une valeur de $150. Il construit sa cabane sur le ri- une assez grande portée. Je propose que ces mots soient
vage qui touche aux pêcheries, mais il n'aura pas le titre ajoutés:
d'occupant, parce que ce n'est pas là qu'il demeure. Est engagé dans quelque industrie, occupation ou métier, et est pro.

Sir JOHN A. MACDONALD : Il a sa maison.ces industries occupation onSir OHNA. MCDOALD Ila samaion.métier, et de biens réels dans les limites de tel district électoral, choses
M. DAVIES: Il ne peut certainement pas acquérir les qui réunies, ont une valeur réelle de $150.

qualités requises pour être électeur sur sa cabane de pêcheur, A moins que cet amendement ne soit adopté, à Toronto
où il demeure pendant l'été et exerce son métier. S'il peut seulement il y aura un grand nombre d'hommes engagés
remplir los conditions requises comme occupant, il n'est pas dans des industries qui n'auront pas le droit de suffrage.
nécessaire de lui donner ce privilège spé-ial. Cet article, Il est injuste de refuser aux ouvriers des fabriques ce que
tel que rédigé, ne s'applique pas à une classe considérable. l'on accorde aux antres classes. J'espère que si le premier

M. KIRK : Il peut se faire qu'un pêcheur ait une rési- ministre n'accepte pas maintenant l'amendement, il le
dence qui ne vaille pas $150. prendra en considération et pourra répondre aux idées qui

Sir JOHN A. MACDONALD: Alors il votera sur sespoint.
ggsJH. .M.DNL:Alr lvtr u e M. MITCHELL : Sans doute il le fera; mais ne faites pas

gages.
M. KIRK : Alors, je ne vois pas que cet article soit né. votre discours trop long. Vous le gâtez.

cessaire.M. MULOC: Je ne le fais pas plus long qu'il n'estcessaire.nécessaire ; mais ceci, est très important, et je ne Cr .ois pas
Sir JOHN A. MACDONALD: Est-ce que l'honorable que, depuis que nous avons commencé à discuter les détails

député désire le retrancher? de ce bill, on ait proposé une disposition qui devrait être
M. KIRK: Non. plus appréciée que celle proposée par mon honorable ami de
M. DAVIES: Si l'honorable monsieur désire réellement Queen, ou d'une autre dans ce sens.

appliquer cet article à la classe de gens dont nous parlons, M. SPROULE: Je ne puis guère croire que l'honorable.
il doit insérer après le mot " propriétaire," les mots "loca. député d'York-Nord soit sérieux lorsqu'il dit que ce bi
taire ou occupant." Je ne pense pas qu'il s'y oppose. privera les ouvriers de Toronto du droit de voter. Suivant

Sir JOHN A. MACDONALD: Je m'y opposerai certaine- le rapport du Bureau des statistiques d'Ontario, bien que
Sir JHN A.les ouvriers et les gens à gages de Toronto n'aient travaillé

ment; je pense que cet amendement est très répréhensible. que 251 jours dans l'année, la moyenne de leur salaire a été
M. GILLMOR : Dans le comté que je représente, il Y a de $44. Ces ouvriers comprenaient les forgerons et leurs

5,000 pêcheurs. Pendant certaines saisons, les pêcheurs de aides, les fabricants de chaudières et leurs auxiliaires, les
l'île et de la terre ferme vont dans quelque localité où ils briqueteurs et les maçons, les constructeurs de wagons de
peuvent convenablement exercer leur métier, et pendant chemin de fer, les charpentiers et les menuisiers, les ciga-
leur séjour en cet endroit, ils élèvent des tentes; et, autant riers, les employés des filatures de coton, les journa-
que je sache, ils abandonnent leurs résidences pour se rendre hirs, les mécaniciens, les mouleurs, les peintres, les plâtriers
dans ces localités. Ils restent là deux ou trois mois, tant et leurs aides, les imprimeurs, ceux qui conduisent des
qu'ils peuvent prendre du poisson; mais, dans mon comté, machines à coudre, les ferblantiers et les ouvriers en cnivre,
je ne connais pas de pêcheurs qui n'aient pas aussi leurs les fabricants d'outils, et un grand nombre de personnes non
maisons. classées, prenant un total de 590.

M. KIRK: Si un pêcheur possède une propriété suffi- . MULOr Et eux qui n'ont pas retiré ces salaires?
saute pour lui donner le droit de suffrage en vertu de l'article M. SPROULE: Ceci représente toutes les classesi et je
relatif aux occupants, cette disposition n'est pas nécessaire. s e s ue nt u ai m e
Mais le fait même qu'elle est insérée en démontre la ndces-stres catin
sité; et je pense que l'on devrait insérer ici le mot occupant, r. MeNEILL : Je crois qu'il est très facile do distinguer
pour répondre au besoin auquel cet article est destiné 1 e bien du pêcheur des outils de l'artisan. Le -bateau, du
répondre. pêcheur approche beaucoup de la nature d'une maison. Il

M. DAVIES: je propose en amendement que les mots equivaut aussi prochequ'on peut l'imaginer a des bienO réels.
dans des indutrie C'est une maison mobile.

I. estinjste deresers des suvies edes aprees u

Est ouvrier ou artisan et propriétairde biens réels et d'outils ouprei
d'instruments de son métiermdans les limites de tout tel district électoral, pecheur.
lesquels réunis, sont d'une valeur réelle de $150. M. Men ILL: Je ne parle pas des senes, mais du bateui

Cet amendement mettra les ouvriers et les artisans dans Je me rappelle avoir un peu conversé avec feu lord Ciras
l. même catégorie que les pêcheurs. Il n'y a aucune raison au suIt de l'Alaban:a, et je me souviens qu'il a dit que, sui-
pour que l'on ne tienne pas compte dans ua cas des ýinstru- vant lui, un bateau approchait beaucoup, comme question de
monts dont on tient compte dans l'autre cas. fait, d'un logement.

M. PAINT: Le privilège étendu aux pêcheurs est néces- M. TROW: D'après ce qu'a lu l'honorable député do
snire, parce qu'il peut arriver que tout ce qu'ils possèdent Grey-Est (M. Sproule) il y a très peu d'ouvriers dans la cité
soit détruit plusieurs fois dans une seule saison, ce qui n'est de Toronto, dont la population est d'environ 130,000, car il a
pas le cas pour l'artisan, dit qu'il n'y en a que 590.

M. MILLS: Leurs biens réels ne seront pas détruits, et M. SPROoLEp: Non; j'ai dit que c'était là un rapport
c'est sur les biens réels que sont basées les conditions deo590 gens à gages.
requises pour être électeure. Dans le cas du pécheur, on M. SULOCK : Je ne crois pas que ce qu'a lu l'honorable
fait une exception n permettant que ses biens personnels *député de'Grey-Est améliore la position, car il admet que.
soient compris, et à moins que vous ne donniez le même ces ouvriers gagnaient des salaires suffisants pour leur
privilège aux 'autres classes, vous détruirez le princ . donner le droit de voter. Quelquesuns des pêcheurs gagnent
d'uniformitésurlequel on insiste tant. Si le rpremier mi- assez pour avoir le droit de voter, mais nous légiférons pour
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leur donner une double chance, et pourquoi ne ferions-nous
pas la même chose à l'égard des autres classes de gens à
gages ? Une proposition de cette nature devrait être appli-
cable à toutes les classes, et je crois que ce principe devrait
être aecordé. Dans tous les cas, la question est assezimpor-
tante pour que le premier ministre s'en occupe. Je ne vou-
drais pas lui demander une décision aujourd'hui, parce qu'il
lui faudrait sans doute quelque temps pour examiner la
question, mais j'espère qu'il nous donnera son opinion sur
cette dernière, avant que le comité finisse ses travaux.

M. PAINT : Le pêcheur mérite des égards additionnels à
raison de sa profession précaire.

M. DAVIES: L'honorable monsieur voudra-t-il citer
quelques mots du bill pour démontrer que c'est là le principe
sur lequel cette concession est faite ? L'honorable député de
Bruce-Nord (M. McNeill) a dit qu'elle était faite au pêcheur
parce que ses bateaux et son attirail de pêche étaient re-
gardés comme étant de la nature d'un logement. L'hono-
rable monsieur ne savait pas que nous avions déjà proposé
que le pêcheur qui possédait des bateaux et un attirail de
pêche.valant$l1,000 eût le droit de voter ; mais le chef du
gouvernement croit qu'il devrait posséder des biens-fonds
pour une valeur d'au moins $1. Il peut y avoir une raison
pour cela, je l'ignore. Je partage l'opinion de l'honorable
député d'York-Nord (M. Mulock) et j'accepte son amende-
ment à celui que j'ai proposé, comme étant plus large et
répondant mieux au désir que j'ai que tous les artisans et
les ouvriers de tous les classes aient le droit de voter s'ils
ont des biens personnels, et cela au même titre que les pê-
cheurs. On n'a donné aucune raison pour priver de ce droit
l'ouvrier et l'artisan, pendant qu'en 1 accordait au pêcheur.

M. BURPEE : Je demanderai au premier ministre de son-
ger à la possibilité qu'il y a ici de créer des votes fictifs.
Un individu peut avoir intérêt commun dans un immeuble
valant $100; mais si ses bateaux et son attirail de pêche ne
valent que $149 il ne peut voter. Je ne puis voir pour-
quoi les pêcheurs seraient placés dans une position diffé-
rente des autres.

Sir RICHARD CARTWRIGT : Je crois que le premier
ministre et ses collègues doivent commencer passablement
à comprendre qu'ils auraient fait tout aussi bien d'accepter
l'amendement de l'honorable député de Northumberland
(M. Mitchell), lequel a le mérite d'être clair, logique, et de
prêter beaucoup moins à la fraude qu'un grand nombre de
suffrages que le premier ministre propose d'établir; et je
n'ai aucun doute que nous ne soyons obligés avant très peu
de temps, d'accepter la substance de cet amendement, sinon
cet amendement même.

La droite n'a pas offert un seul argument logique, pas
même un seul argument plausible ou spécieux, pour que
l'amendement de l'honorable député de Northumberland ne
ftt pas accepté.

Un honorable monsieur nous a dit qu'il désire donner ce
privilège aux pêcheurs, parce que leur métier est précaire.
Tous ceux d'entre nous qui s'occupent tant soit peu de ces
questions savent trop bien que les salaires que gagnent
plusieurs classes d'ouvriers de ce pays sont très précaires.
De fait, il arrive rarement que les membres de plusieurs
des métiers les plus rémunérateurs aient de l'emploi pendant
250 jours de l'année. Ils sont très souvent sais emploi
pendant plusieurs mois, et ils sont tout autant expoEés aux
vicissitudes de la fortune que peut l'être le pêcheur.

Un autre député a dit que, parce que 590 hommes de
Toronto appartenant à différents métiers et très diverse-
ment payés, gagnent en moyenne $440 par année, ces
hommes auraient le droit de voter en vertu de l'article
relatif aux gens à gages. Cela n'est pas du tout une consé.
quence nécessaire. 11 se pnut que la moitié de ces hommes
reçoive beaucoup plus de 8440; mais il est probable qu'un
grand nombre d'entre eux reçoivent beaucoup moins, et si
vous examiniez les faits vous constateriez qu'une grande

M. MVLooK

partie de ces hommes reçoivent moins que $300. On ne peut
présenter aucun argument pour justifier une distinction
entre les pêcheurs et les artisans et les ouvriers ordinaires.
Si, en vertu de cette loi, une classe jouit du droit de suffrage,
l'autre classe devrait en jouir, et elle en jouira assurément
avant longtemps.

M. CAMERON (Middlesex): L'honorable député de Grayo
Est (M. Sproule) nous a donné, au sujet de cette question,
des statistiques du Bureau des industries d'Ontario, qui se
rapportaient exclusivement aux salaires gagnés par lec
ouvriers des cités, mais il doit songer que dans les munici-
palités rurales les ouvriers doués de la même industrie et du
même degré d'intelligence ne gagnent pas les mêmes
salaires. La raison c'est que la vie est moins chère dans les
campagnes que dans les cités. En conséquence, tandis que
l'ouvrier des villes peut obtenir le droit de voter, l'ouvrier
des divisions rurales en est privé, bien qu'il puisse être
aussi intelligent, simplement parce qu'il ne gagne pas
autant.

Je crois que l'on devrait adopter l'amendement de l'hono.
rable député d'York-Nord (M. Mulock) pour cette raison:
on a fait une différence dans la valeur des biens-fonds requis
pour donner à un individu le droit de voter dans les cités, et
dans les villes et les villages, de même il devrait y avoir
une différence dans le chiffre des salaires retirés, car, sans
cette différence, des classes d'individus qui auront le droit
de voter dans les cités, seront pri7és de ce droit dans les
municipalités rurales. Un grand nombre se trouveront pri-
vés du droit de suffrage par la disposition relative au cens
réduit des gens à gages. Je ne puis comprendre pourquoi,
si un pêcheur qui emploie $150 à l'acquisition de bateaux et
de seines a le droit de voter à raison de ce placement, on
refuserait ce privilège au charpentier ou à l ouvrier qui a
fait un placement de $150. Si nous adoptons ce principe
pour ce qui regarde les pêcheurs, nous devrions l'appliquer
à toutes les classes semblables.

M. WILSON: J'appuie l'amendement, parce que si l'on
accorde ce privilège aux pêcheurs, on devrait l'accorder éga-
lement aux ouvriers. Il y a dans les villes et le villages des
ouvriers qui, bien qu'intelligents et industrieux, n'ont pas
un salaire qui leur donne le droit de voter. Chaque jour le
premier ministre incline vers le suffrage universel. Il serait
désirable que ce dernier fût adopté, car il ferait disparaître
tous ces différents cens et les dépenses énormes qu'ils vont
occasionner au pays.

M. TROW: Je ne vois as pourquoi cette classe d'élec-
teurs n'a pas autant de roits au suffrage que n'importe
quelle autre classe, et je ne puis voir pourquoi le premier
ministre favoriserait particulièrement les pêcheurs, à moins
qu'il ne les regarde comme des pupilles du gouvernement,
au moins jusqu'à concurrence de $150,000 par année.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que l'honorable
monsieur fait là une remarque effrontée.

M. LANDERKIN : Je ne puis comprendre comment il
se fait que les effets mobiliers ayant été acceptés pour base
du suffrage pour une classe de personnes, les diverses classes
industrielles du pays, surtout les ouvriers, seraient privées
de ces avantages. Un très grand nombre d'entre eux sont
engagés dans les différents métiers ; ils ont nécessairement
besoin d'une grande quantité d'outils, et si l'on permet aux
pêcheurs de voter à raison de leur attirail de pèche, je crois
qu'il n'est que juste que l'ouvrier ait le même privilège. S'il
ne l'a pas, un grand nombre d'hommes très actifs et très
intelligents seront privés du droit de voter. Dans tous les
cas, cet article constitue un autre argument en faveur du
suffrage universel.

Le sous-amendement (M. Mulock) est rejeté.

M. PATERSON (Brant) : La proposition que comporte
l'amendement est très conforme à l'article que nous 6tty
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dions actuellement, et il me semble qu'il ne peut donner
lieu à aucune objection valable. Si une disposition semblable
est bonne dans le cas des pêcheurs, pourquoi ne le serait-elle
pas en ce qui concerne les ouvriers, qui possèdent des biens
d'une certaine valeur, en outils dont ils se servent dans leur
métier ? Si l'on n'adopte pas cet amendement, qui mettrait les
ouvriers précisement sur le même pied que les autres
classes, je crois que nous ferons une distiction très odieuse,
bien que je n'objecte naturellement pas à la disposition rela-
tive aux pêcheurs, ayant voté pour l'amendement de l'hono.
rable député de Northumberland, en faveur du suffrage
universel.

L'amendement (M. Davies) est rejeté.
M. DAVIES : Je n'ai pas été très heureux dans les

recommandations que j'ai faites au premier ministre, cette
après-midi, mais je crois avoir lien d'espérer que celle que
'0 vais faire sera accueillie favorablement.

L'honorable monsieur a déjà décidé qu'il faudra que le
pêcheur ait des biens réels d'une certaine valeur, bien qu'il
n'insiste pas pour qu'il possède tout le montant exigé des
autres classes de la population, et puisque vous donnez au
pêcheur une certaine position parce qu'il possède des biens
réels et des biens personnels, vous devez appliquer les mêmes
règles qui résultent du fait qu'il possède des biens, et qu'il a
des fils majeurs. Vous donnez le droit de suffrage aux fils
de cultivateurs, et j'approuve cela; vous donnez ce droit aux
fils d'autres propriétaires d'immeubles, et je crois que c'est
une bonne disposition. Je vous demande de conférer aux
fils de pêcheurs les mêmes droits que vous accordez aux
fils de propriétaires d'immeubles. Il arrive souvent que le
père et plusieurs de ses fils vivent et travaillent ensemble,
qu'ils ont une intelligence et une éducation égales, et sont
également aptes à excercer le droit de suffrage. Si vous
donnez le droit de suffrage aux fils des citoyens d'Ontario
qui emploient leur argent à l'acquisition de biens-fonds, je
ne vois pas comment vous pouvez dénier ce droit aux fils
des pêcheurs qui emploient leur capital partie à l'acquisition
de filets, d'attirail de pêche, et partie à l'acquisition de
biens-fonds, sans vous exposer à des conséquences très illo-
giques. Si un pêcheur possède des bateaux et un attirail
de pêche pour une valeur de $1,000, et que ses fils vivent
continuellement avec lui et partagent avec lui. les
dangers auxquels il est exposé sur la mer, en vertu do
quel principe pouvez-vous priver ces jeunes gens du droit
de voter, lorsque vous l'accordez aux fils de cultivateurs
qui n'ont des biens-fonds que pour une valeur de 8400, pour
donner le droit de voter aux deux également ? Vous ne
pouvez justifier cela par aucun principe ou aucune raison ;
et si vous faites cette distinction, vous ciéez beaucoup de
jalousie et provoquez une agitation qui peut n'avoir qu'un
résultat à la longue, celui de faire placer les fils de pêcheurs
sur le même pied que les fils de cultivateurs. Vous avez
avec raison étendu le principe au delà des fils de cultiva-
teurs, et vous donnez -le droit de suffrage à l'ouvrier et
quiconque possède des biens-fonds d'une valeur de $400, de
même qu'à ses fils. Si vous appliquez le même principe
aux fils de pê'cheurs, vous accorderez un privilège à une
classe de jeunes gens intelligents et industrieux, qui sont de
bons citoyens de l'Etat, et dignes de confiance sous tous les
rapports.

M. GILLMOR: J'approuve ce qu'a dit mon honorab1a
ami. Je ne suis pas en faveur d'une législation de caste;
mais s'il est au Canada une classo de citoyens qui devrait
être traitée avec égards, je crois que ce sont les pêcheurs,
parce qu'ils ne participent point à plusieurs des avantages
qui résultent des dépentes faites pour la construction des
cbemins de fer, et pour d'autres améliorations publiques.
Les raisons qu'a données le premier ministre pour conférer
aux fils de cultivateurs le droit de suffrage étaient, je crois,
très bonnes; mais chez nous, au Nouveau-Brunswick, les fils
de cultivateurs ne restent pas autant au pays, en général,

que les fils de pêcheurs. Si vous examinez le recensement,
vous verrez que, pendant que certaines classes de notre
population restent stationnaires, celle des pêcheurs aug.
mente constamment. Les jeunes gens, fils de pêcheurs, ne
sont pas attirés vers les terres de l'ouest, et ils restent au
pays plus qu'aucune autre classe. Le but du jeune pêcheur
n'est pas d'acquérir une ferme; sa demeure est sur l'eau, et
son ambition est de devenir propriétaire d'un bateau dès
qu'il aura pu économiser assez d'argent sur son salaire. La
ferme est plutôt pour le père, qui, lorsqu'il est arrivé à un
certain âge, qui n'est pas très avancé, reste à la maison et
cultive son petit morceau de terre. Il est vrai que vous
avez adopté le cens basé sur les biens personnels dans le but
d'aider à ces pêcheurs. Je crois avec l'honorable député de
Sunbury que nous devrions laisser le cens comme il était
auparavant, pour toutes les classes; mais si nous ne pouvons
obtenir cet avantage pour toutes les classes, je ne veux pas
en priver les pêcheurs. Mais je crois qu'il serait sage et
généreux de donner le droit de suffrage aux fils de pêcheurs,
qui, comme classe, je puis l'attester, sont méritants et intel-
ligents, et si le premier ministre leur accordait ce droit il
ne le regretterait pas.

M. CAME RON (Huron): Je regrette beaucoup que l'ho
norable premier ministre ne puisse trouver le moyen de
consentir à la proposition que renferme l'amendement de
mon honorable ami de l'Ile du Prince-Edouard (M. Davies).
Cette proposition me paraît raisonnable et justifiable pour
précisément les mêmes raisons que vous alléguez en faveur
de la concession du droit de suffrage aux fils de cultivateurs
et de propriétaires d'immeubles. En vertu de quel principe
proposez-vous de donner au fils de cultivateur le droit de
voter ?

Le but est de le retenir au pays et d'en faire un citoyen
en lui donnant un intérêt dans le pays et en le faisant par.
ticiper à la confection des lois. Vous donnez aussi le droit
de suffrage au fils du propriétaire d'immeuble; il se peut
qu'il n'ait aucun métier ni aucun état; il se peut qu'il
demeure sur vingt ou vingt-cinq acres de terre; et vous lui
donnez le droit de voter pour les mêmes raisons que vous le
conférez au fils de cultivateur. -Nous leur donnons le droit
de voter afin qu'ils puissent comprendre parfaitement qu'ils
sont intéressés au progrès et À la prospérité du pays. Voilà
la seule raison par laquelle vous puissiez justifier la conces,
sion du droit de suffrage aux fils de cultivateurs ou aux fils
de propriétaires de biens-fonds. La même raison ne s'a
plique-t-elle pas aux fils de pêcheurs ? Ils sont tout aussi
intelligents, tout aussi capables d'exercer le droit de suf.
frage, tout aussi propres à faire de bons citoyens sous tous
les rapports, que les fils de cultivateurs ou de propriétaires
de biens-fonds. Il est décrété que tout pêcheur possesseur
de biens-fonds, bateaux et attirail de pêche valantS150, aura
le droit de voter. Il n'est pas dit quelle valeur devra avoir
son immeuble, de sorte que, quand même l'immeuble ne
vaudrait que quelques dollars, il aura le droit de voter
pourvu que ses bateaux et son attirail de pêche aient une
valeur suffisante pour parfaire le montant. En conséquence,
les biens personnels du pêcheur sont virtuellement consi.
dérés comme immeubles, car c'est à raison de cela qu'il a
le droit de voter; et puisque vous considérez ses biens per.
sonnels comme immeubles, vous devez donner au fils du
pêcheur le droit de voter tout comme au fils du cultiva.
teur.

Le comité lève sa séance, et à six heures l'Orateur quitte
le fauteuil.

Séance du soir.

La Chambre si forme de nouveau en comité.
M. MoMULLEN : Je désire dire quelques mots sur cette

question des fils de pêcheurs. Je regrette de n'avoir pu,
dans l'après-midi, convaincre le premier ministre de la
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mécessité-d>eceorder le droit de suffrage aux fils de fermiers.
Il y a pour donner aux fils de pêcheurs le droit de suffrage,
les mêmes raisons que pour le donner aux fils de fermiers.
S'il est une classe de la population que nous devrions inté-
resser au suffrage du pays, ce sont les jeunes gens. On de-
vrait les y intéresser à l'âge le moins avancé possible. On
a dit que les fermiers pourraient mettre leurs fils dans la
position des gens à gages, mais les fermiers ne sont pas ton-
jours disposés à faire un contrat avec leurs fils afin do leur
donner le privilège de voter, surtout vu qu'après quelques
années ils pourraient être obligés do payer à leurs fils,
comme gages, des sommes élevées, dans le cas où il s'élève-
rait des querelles entre eux. Il n'est pas désirable non plus
que le suffrage des fils dépende de l'acte des parents; nous
devrions nous efforcer de les soustraire complètement au
contrôle du père sous ce rapport, et l'on ne devrait les
exposer à aucun obstacle en leur donnant le droit de voter.
Lorsque nous avons donné ce droit aux fils de cultivateurs,
nous devrions le donner à d'autres fils. Je ne vois aucune
raison pour le refuser aux fils de pêcheurs. Cette disposi-
tion qui permet aux pêcheurs de voter à raison d'un cens
basé sur des biens.fonds et des biens personnels, est une dis-
position étrange; elle semble exiger qu'ils possèdent des
biens-fonds et même des bienB personnels, et des effets per-
sonnels de même que des biens-fonds pour avoir le droit de
voter. Si un pêcheur possède des biens d'une valeur suffi-
sante pour avoir, de même que ses fils, le droit de voter,
pourquoi ces fils n'auraient-ils pas le droit de voter sans que
le père soit obligé d'en faire des gens à gages ou de leur
donner un intérêt dans sa propriété ? Je suis persuadé que
nous enlevons lo droit de suffrage à un grand nombre d'élec.
teurs en retranchant les fils de fermiers. C'est une classe
qui augmonte, et les fils de pêcheurs se multiplient aussi
dans plus d'une partie du pays. Nous devrions en justice
donner aux fils de pêcheurs les mêmes privilèges que nous
:vons accordés aux fils de cultivateurs.

J'appellerai l'attention du premier ministre sur ce point-ci.
L'article interprétatif dit qu'un fils signifiera un beau-fils,
ou un gendre ou un fils. Supposons que le fils et le gendre
vivent sur la ferme avec le père, et que la valeur de la pro-
priété soit juste suffisante pour donner le droit de suffrage à
une personne, en sus du père, qui, du fils ou du gendre,
aura le droit de voter ? Les honorables messieurs peuvent
croire que nous soulevons ces choses dans le but de prolon-
ger le débat; mais depuis le commencement de la discussion
de cette mesure nous avons simplement 1aché d'offrir des
arguments raisonnables en faveur de changements raison-
nables. Nous regrettons qu'après avoir passé presque toute
l'après-midi à discuter la question du suffrage des fils, nous
n'ayons pu rien obtenir. Cependant, bien que nous n'ayons
pu réussir dans le cas des fils de fermiers et d'ouvriers qui
sont locataires et non propriétaires, j'aimerais à contribuer
à obtenir ce privilège aux fils de pêcheurs.

M. LISTER: Voici ce que l'on peut appeler un suffrage
de fantaisie. Je suppose que le premier ministre l'a pré-
senté afin de gagner un peu de popularité dans les provinces
maritimes. S'il est juste que les pêcheurs des provinces
maritimes aient le droit de voter à raison de biens person-
ne!s, le même raisonnement s'applique à la population des
autres provinces du Canada. Comme on a décidé que ces
personnes auront le droit de voter, et que dans les autres
provinces où le cens est basé sur la propriété foncière, on a
jugé à propos de donner le droit de suffrage aux fils de pro-
priétaires, je ne vois pas de raison pour que dans les pro-
vinces maritimes les fils de pêcheurs n'aient pas également
ce droit. Je ne prétends pas que les biens personnels
devraient être la base du suffrage, mais lorsque cette
Chambre a décidé qu'il devait en être ainsi, il est évidem-
ment injuste d'exclure les fils de ces hommes, lorsque les
fils de ceux qui possèdent les qualités re9yises dans les
autres provinces ont le droit de voter,

M. MOMULLEN

L'honorable monsieur dira4.il qu'en accordant ce privi.
lège à ces personnes, il y a du danger pour le pays, qu'il est
à c aindre qu'il ne soit pas sûr de donner le droit de suffrage
à ces hommes qui sont élevés sur la mer, qui forment notre
marine marchande? Personne ne dira qu'ils ne sont pas
loyaux, qu'ils ne sont pas intelligents, qu'ils ne sont pas
sous tous lEs rapports propres à exercer le droit de suffrage
avec intelligence et dans los meilleurs intérêts. Si le pre-
mier ministre persiste à leur refuser le droit de voter, il fera
un acte injustifiable. Il privera du droit de suffrage une
classe nombreuse d'hommes sur lesquels repose en grande
partie l'avenir du pays et qui contribue pour une large part
à sa richesse et à sa grandeur. J'espère que le premier
ministre examinera cette question, et trouvera qu'il est do
son devoir de donner le droit do suffrage à des hommes que
cette disposition de l'acte devra nécessairement exclure. Je '
ne vois pas comment les honorables députés de la droite qui
représentent les provinces maritimes peuvent justifier coetto
tentative de priver leurs concitoyens des mêmes droits que
possèdent les jeunes gens des vieilles provinces. Je répète
que s'il est sage et prudent de donner le droit de suffrage
aux fils de cultivateurs et aux fils de propriétaires d'im-
meubles de tout le pays, il y a des raisons également fortes
pour l'accorder aux fils de pêcheurs des provinces maritimes.

M. MILLS: Naturellement-
M. MITCHELL : Allons, Mills, arrête, et laisse adopter

cette motion.
M. MILLS: On propose dans ce bill deux classes de suf-

frage, ce qui est un mode peu ordinaire de procéder. Il y a
un suffrage propre qui repose sur la propriété de biens-fonds,
et un suffrage dérive, qui peut reposer sur les rapports qui
existent entre l'électeur et une autre personne. Or, quelle
est la nature de l'intérêt de ces pêcheurs? Est-ce lapropri.
été de l'immeuble à raison duquel il a le droit de voter, ou
est-ce un intérêt moindre que la propriete ? Ou encore est-
ce un intérêt semblable à celui du locataire ? L'honorable
premier ministre a refusé de donner le droit de suffrage aux
fils de locataires et d'occupants. Il a admis qu'il y a cer-
taines classes do locataires dont les titres ressemblent beau-
coup à celui des francs-tenanciers, et qu'il pourrait être juste
et à propos de mettre leurs fils sur le même pied que les fils
des francs-tenanciers. Or, la disposition que nous avons
adoptée renferme le principe que le pêcheur n'a pas un inté-
rêt limité dans les biens qui lui donnent le droit de voter,
mais qu'il y a un intérêt absolu. Les biens qui lui donnent
le droit de voter sont ses engins de pêche, c'est-à-dire des
biens personnels. Un autre possède un bien-fonds libre. Na.
turellement, si un pêcheur possède un bien-fonds d'une valeur
suffisante pour lui donner, à l'exclusion d'autres biens, le
droit de voter, son fils aura également le droit de voter, si
l'immeuble est d'une valeur suffisante, non comme fils de
pêcheur, mais comme fils d'un propriétaire ordinaire de
biens-fonds. Si un pêcheur possède un immeuble valant $300,
son fils aura le droit de voter en vertu du paragraphe préce-
dent, 8. Or, si ce fils de pêcheur a le droit de voter, pourquoi
refuser ce privilège au fils d'un autre pêcheur habile à voter
en vertu du paragraphe 9 ? Supposons qu'un pêcheur possède
un immeuble valant $250, son fils ne pourrait voter. Sup-
posons de plus qu'il possède un bhteau valant $2,000; vous
refuserez au fils de cet homme, qui a des biens valant $2,000,
le droit de voter, et vous l'accordez au fils du pêcheur qui
n'en a que valant $300.

Il est clair que nous procédons sans aucune règle ou prin-
cipe arrêté, sans rien qui puisse être reconnu comme un
principe en vertu duquel nous serions en mesure de dire:
Si un individu a le droit de voter d'après cet article, un
autre, pour les mêmes raisons et en vertu du même prinipe,
aura le même droit d'après l'article suivant. Vous ne
reconnaissez pas cela. Ce bill ne renferme pas de lignes
que l'on puisse suivre et dont on puisse dire que ce sont
des lignes ou des principes qui peuvent être appliqués faci,
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lement et avecjustice. Nous marchons comme à l'aventure,
sans aucune règl.g de conduite reconnue, ët il me semble que
nous créons dans ce bill tout un amas de difficultés des -plus
sérieuses qui s'offriront au reviseur. Il n'y a aucune-raison
ni aucun principe qui exclue le fils d'un pêcheur propriétaire
d'un immeuble valant $250, et d'un bateau valant $2,000,
lorsque vous admettre le fils d'un pêcheur propriétaire d'un
immeuble valant $50. 'Prenez, par exemple, le cas du fils
d'un pêcheur qui possède un immeuble de la valeur de $200.
Vous dites qu'il peut voter; il n'y a pas de doute à ce sujet;
mais vous dites au fils d'un pêcheur qui possède un bateau
valant 82,000 et un immeuble de la valeur de $250, qu'il ne
peut voter. Or, pour quelle raison dites-vous que l'on ne
peut pas donner le droit de suffrage avec autant de sûreté
au fils de l'un qu'au fils de l'autre ? Est-il plus exposé à
apprécier ce privilège au.dessous de sa valeur? Est-il exposé
à être moins compétent, ou à moins connaître le système
constitutionnel sous le rapport de l'intelligence, de l'éduca-
tion et de l'esprit public, pour exercer le droit de suffrage,
au pêcheur qui possède pour $300 de plus de .biens-fonds?
Vous ne pouvez alléguer aucune raison suffisante pour
donner le droit de suffrage au fils du cultivateur eb le refuser
au fils du pêcheur. Nous agissons simplement d'une ma-
nière arbitraire. Nous n'avons adopté aucune règle ou
aucun principe fixe depuis que nous avons passé le troisième
article. Nous établissons des dispositions de la manière. la
plus arbitraire et la plus capricieuse, et en traitant une
question aussi importante, nous devrions procéder d'une
manière plus rationnelle.

Nous, députés de la gauche, avons proposé des amende.
ments; mais nous n'avons obtenu d'autre réponse que la
manifestation d'un désir obstiné de la part du gouvernement
de n'accepter aucune proposition de la gauche. J'espère
que le comité s'occupera de la présente proposition. Je
demande aux honorables messieurs de la droite d'examiner
cette question en hommes justes, désireux de favoriser l'in-
térêt du public et de faire au bill les- changements les plus
propres à garantir à toutes les classes de la population de
tout le pays ce qui est juste et équitable. Si nous voulons
agir ainsi, le comité acceptera la proposition de l'honorable
député de Queen.

M. ARMSTRONG : On peut poser comme principe fon-
damental qu'en établissant un suffrage pour tout le pays, on
ne devrait faire de distinction pour aucune classe. On s'est
départi de ce principe salutaire nm seulement au sujet de
la question qui occupe actuellement le comité, mais encore
au sujet des fils de fermiers. Il est désirable que nous reve-
nions à cette règle salutaire. Le pêcheur tire sa subsistance
et sa richesse de la mer, et son avoir, bateaux et engins de
pêché, est tout autant son capital que l'est la ferme du cul-
tivateur ou la boutique et la propriété du manufacturier. Si
donc nous le frappons d'incapacité, nous ferons une distine-
tion odieuse que ce comité n'est pas justifiable de faire.
Envisageant la question à ce point de vue c'était une erreur
d'exiger que les pêcheurs, pour obtenir le droit de suffrage,
fussent taxés pour des biens-fonds. La disposition aurait
dû comporter que des pêcheurs qui auront des biens per-
sonnels, tel que bateaux, engins de pêche, d'une valeur suffi-
sante pour leur donner le droit de voter, posséderons ce
droit.

On a objecté que le pêcheur a besoin de quelque im-
meuble pour y demeurer. Il n'est pas nécessaire qu'il en
soit ainsi. Il se peut qu'il soit célibataire et an pension.
Il peut valoir des milliers de dollars en bateaux et en engins
de pêche, et ceendant ne pas posséder une petite pièce de
terre suffisante-pour lui donner le droit de voter. Une autre
classe au sujet de laquelle le comité s'est départi de cette
règle salutaire, c'est celle des fils de fermiers.

M. le PRÉSIDENT: Cette question a été réglée.
M. ARMSTRONG : On ne devrait pas frapper d'incapa-

cité les pêcheurs ni aucune autreclasse de la population.

M. TROW : On pourrait sûrement donner le droit de
suffrage aux fils de pêcheurs, qui sont en général bien élevés,
et l'exerceraient d'une manière utile pour l'Etat Je ne
puis comprendre pourquoi le premier ministre s'oppose à
ce que ces hommes jouissent de ce droit On ne demande
aucun avantage de parti, car il est très probable que ces
jeunes gens se diviseraient en politiquecomme toutes autres
classes.

M. MULOCK : Le paragraphe déclare que des biens.
fonds et les engins de pêche des pêcheurs, seront considérés
comme équivalant aux biens-fonds que d'autres personnes
doivent posséder pour être habiles à voter. S'il en est ainsi,
les pêcheurs devraient être dans la même position pour ce
qui regarde le cens basé sur la propriété, et jouir de tous les
privilèges qui en découlent, de la même manière que le
propriétaire d'immeubles, en vertu du paragraphe 8.
D'après ce paragraphe, le propriétaire d'immeubles qui a
un fils qui n'a pas le droit de voter, peut le faire inscrire
sur la liste, pourvu que la valeur de la propriété soit suffi
sante pour donner à deux personnes le droit de voter comme
co-propriétaires. Si le cens foncier d'un homme de terre est
traité de cette manière, et qu'il doive posséder des biens,
réels ou personnels, d'une certaine valeur, en vertu de quel
principe refusez-vous au fils du pêcheur le droit de suffrage
que vous accordez au fils du cultivateur ?

Nous étudions un projet qui a été recommandé sous pré.
texte que la Chambre devait établir un suffrage unitorene,
et nous voyons ici que l'on donne à une classe un suffrage
que l'on refuse à une autre. Si l'on doit légiférer pour les
pêcheurs, c'est fort bien, mais on ne devrait pas les exclure
comme classe; on devrait au contraire légiférer pour toutes
nos classes industrielles comme formant une seule classe.
Nous désirons autant que possible répondre aux désirs du
premier ministre, qui nous a demandés de l'aider à rendre
ce bill uniforme; mais les honorables messieurs diront-ils
maintenant qu'ils ne veulent pas l'uniformité? S'ils le
disent, ils ont abandonné une des fortes raisons qui ont été
alléguées en faveur du bill. Toute notre législation devrait
être uniforme pour toutes les classes; elle devrait être
comme la rosée du ciel, qui tombe sur l'injuste comme sur le
juste; mais ce projet est d'application illogique, partiale et
inique.

M. CA.MERON (Middlesex): Je désire protester contre
l'absence d'uniformité dans cet article, et qui, si l'amende.
ment n'est pas adopté, va briller par ce manque d'unifor-
mité. Si le fils d'un homme est placé sur la liste parce qu'il
a une certaine propriété, on ne devrait pas abandonner ce
principe pour les pêcheurs et les occupants de propriétés
foncières. Il faut remarquer et reconnaître que là où les
fils de propriétaires ont déjà le droit de suffrage, la chose a
réussi dans une grande mesure, et à tel point qu'on a jugé à
propos d'établir le principe dans le bill. Dans l'Ontario le
succès en a été si bien établi que dernièrement le principe a
été proclamé. Nous voyons qu'il est proposé dans ce bill
d'accorder le droit de suffrage aux sauvages non émancipés,
d'après la terre qu'ils ne font que posséder en commun avec
les membres de la tribu. Si nous abandonnons de la sorte
un principe absolu, ne semble-t-il pas étrange que nous ces-
sions l'application du principe lorsque nous arrivons aux
fils de nos propres citoyens ? Cet article s'applique plus
directement à une classe importante de gens dans les diffé.
rentes provinces, à une classe qui, ainsi que l'a fait remar-
quer l'honorable député de Lambton-Ouest, fournirait un
fort contingent pour la défense de notre pays sur la mer si
nous étions forcés à accepte; une pareille alternative, classe
actuellement très importante dans le Dominion. Pourquoi
les représentants de ces comtés ne nous disent-ils pas qu'il
y a un grand nombre de pêcheurs qui vont être privés du
droit de suffrage si cet amendement n'est pas ado é. J'ap.
puie fortement sur- son adoption, parce quo si o principe
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est admis, nous nous assurons la jouissance du droit d'ac-
corder le suffrage aux fils de cultivateurs dans l'Ontario.

M. WILSON: Plusieurs amendements ont été proposés
de ce côté-ci de la Chambre dans le sens de l'extension du
suffrage, et les membres de la droite ne jugent pas à propos
de répondre. Ces amendements ne peuvent certainement pas
être tous mauvais; il y en a qui devraient être approuvés.
Quant à l'amendement qui nous est soumis, l'honorable pre.
mier ministre chargé du bill n'a manifesté ni son désir de
l'accepter ni celui de le repousser. Nous demandons ce que
nous croyons être un principe juste et équitable. Nous
avons affirmé le principe que si un cultivateur, après des
années de travail, a acquis une propriété de valeur, et si ses
fils travaillent avec lui, ils devraient avoir le droit d'être
mis sur la liste électorale; et si un pêcheur, au lieu d'em-
ployer son argent à acheter des terres, se procure des appa-
reils de pêche pour travailler avec ses fils, lui et ses fils
devraient, comme le cultivateur et ses fils, avoir droit de
voter. Je demande si on a donné une seule bonne rason jus.
tifiant le fait que ces hommes soient privés du droit accordé
au cultivateur. Il est vrai que dans notre pays nous tenons
les cultivateurs en haute estime; nous les apprécions beau.
coup; ils sont d'importants facteurs dans la société; mais
ceux qui exercent le périlleux état de pêcheurs, qui
augmentent notre marine et la rendent précieuse au pays,
devraient être au moins aussi bien payés que les cultivateurs.
Le premier ministre a commencé par dire que nous allions
avoir un suffrage uniforme et symétrique; et cependant on
établit cette distinction entre le cultivateur et les pêcheurs,
et les membres de la droite ne donnent aucune raison pour
faire voir pourquoi ils ne devraient pas être mis sur le même
pied. Je prétends que ce n'est pas là traiter la Chambre
avec justice. A moins de montrer qu'il est dans l'intérêt du
pays que cet amendement ne soit pas adopté, nous avons
droit de demander qu'il le soit, et tant qu'il ne nous auront
pas donné de raison justifiant leur refus, ce projet devrait
être repoussé. Prêtendront-ils qu'ils ont rendu ce bill,
parfait dès le commencement, et qu'ils ne vont accepter
aucun amendement ?

Nous avons déjà vu que le présent bill n'est aucunement
parfait, et cet article aussi répréhensiblo que n'importe
quel autre. -Vous aflez faire une injustice aux fils des pê.
cheurs ; vous aLcz faire tort à ceux qui exercent un état
important et périlleux; vous ne leur donnez aucun encou-
ragement pour continuer l'exercice de cet état. Vous leur
dites : si vous achetez quelques pieds de terrain nous per-
mettrons à vos fils de voter, mais si vous achetez des navires
et des appareils de pêche nous ne vous connaîtrons pas ce
droit. Est-ce là un principe juste ? Je crois que les membres
de la droite devraient s'élever au-dessus des considérations
de parti en cette occasion et rendre justice aux pêcheurs
des provinces maritimes. Est-ce que le gouvernement ne
va pas répondre ? J'espère que oui, mais je n'ai pas confiance
qu'il le fasse ; j'ai perdu toute foi en lui, parce qu'il a traité
les autres amendements de la même façon ; et avant que le
pays puisse obtenir justice, il faudra que ces hommes aban-
donnent le pouvoir et qu'ils fassent place à ceux qui traite-
ront équitablement tous les intérêts du pays.

M. DAVIES: Je regrette beaucoup que le premier ministre
ni aucun de ses partisans ne répondent aux raisonnements
faits de ce côté-ci de la Chambre. Ils sont bons ou ils sont
mauvais ; il faut qu'ils soient acceptés ou repoussés ; il fau-
drait qu'on les traitât avec respect. Il n'est pas juste pour
les milliers de fils de pêcheurs qui vont être privés de leurs
droits politiques, que cette proposition soit accueillie par le
silence du mépris. Je suis plus qu'étonné de voir que le
député d'Inverness (M. Cameron), qui pose, de temps à autre,
pour le champion de la population des provinces maritimes,
quelquefois avec bonheur et toujours en provoquant la sym-
pathio de ce côté ci de la Chambre, reste silencieux lorsqu'on
fait valoir les droits des pêcheurs. Il a beaucoup de chose

M. CAMRON (Middlesex)

à dire au sujet des sauvages, mais pas un mot en faveur des
pécheurs, bien qu'il représente un comté où l'industrie des
pêcheries soit d'un3 importance considérable.

Et l'honorable député de Richmond (M. Paint), qu'a-t.il
à dire sur ce sujet ? Est-il favorable ou hostile à l'idée de
mettre les fils des pêcheurs sur le même pied que les fils des
cultivateurs ? Ou la proposition est juste ou elle ne l'est
pas, et il doit y avoir quelque motif occulte qui empêche
les messieurs de la droite d'exprimer leur opinion.

M. PAINT : Les honorables messieurs de la gauche nous
ont reproché de ne pas répondre à cette proposition. Il n'y
a pas de nécessité pour la raison admise par le député de
Charlotte (M. Gillmor), que dans son comté ce projet va
donner le droit de suffrage à mille pêcheurs, et qa'il va en
être ainsi dans tout le reste des comtés des provinces mari.
times.

M. GILLMOR: Je n'ai rien dit de semblable.
M. PAINT : Il y a erreur quelque part ; peut-être est-ce

800 ; et c'est la même chose pour toutes les provinces mari.
times.

M. CAMERON (Inverness): Je suis très flatté du beau
compliment que m'a fait l'honorable député de Queen.
I. P.-E., mais je dois lui dire qu'il connait fort peu le comté
que j'ai l'honneur de représenter lorsqu'il s'imagine que je
représente une population de pêcheurs. C'est un comté
agricole, et là les fils de cultivateurs ont été nantis du droit
de suffrage par le bill. Il est vrai qu'il y a quelques
pêcheurs, et je dois dire à l'honorable député que ce bill, si
je m'y entends-et je crois m'y connattre-va virtuellement
donner le droit de suffrage aux habitants d'Inverness.

M. MITCHELL : Je suis heureux de la chose.
M. CAMERON : Quand les listes seront préparées con

formément aux dispositions du bill, les habitants d'Inverness
jouiront du droit de voter. Ils n'ont donc aucune raison de
se plaindre; je crois qu'il va en être ainsi dans tous les dis-
tricts ruraux du Ganada, et surtout parmi les pêcheurs.

M. MULOCK: Est-ce que l'honorable monsieur objecte à
ce que les fils de pêcheurs aient le droit de suffrage ?

M. CAMERON (Inverness): Les fils des cultivateurq pe-
vent être nantis du droit de suffrage par ce bill, dans mon
comté, parce qu'ils s'adonnent à avoir le cens basé sur la
propriété foncière et individuelle.

M. MILLS : Il est quelque peu singulier que l'honorable
monsieur donne pour raison de l'appui qu'il accorde au bill,
le fait que pratiquement ce bill va créer le suffrage univer-
sel. Est-il en faveur du suffrage universel? Je crois qu'il
a voté contre. S'il est conséquent et s'il pense que le présent
bill conduit à ce résultat, il devrait s'y opposer par son vote.
Il lui va falloir expliquer son explication. Il va falloir qu'il
dise à la Chambre comment il se fait qu'il est oppose au
principe du suffrage universel et qu'il est en faveur d'un bill
qu'il dit devoir amener pratiquement le suffrage universel.
Il n'a pas répondu à la question que lui a posée l'honorable
député de York-Nord (M. Mulock), pour savoir s'il est en fa-
veur do la concession du droit de suffrage aux fils de pêcheurs,
mais il dit qu'il pense qu'ils vont avoir ce droit de suffrage
sous l'opération de cet article. Il devrait donc voter pour
l'amendement.

M. CAMERON (Inverness) : Je dois dire à l'honorable
monsieur que lorsque je serai en faveur du suffrage univer-
sel je le lui dirai.

M. PAINT: Quand l'honorable député d'Inverness a dit à
l'honorable 6député de Queen, LP.-E., qu'il connaissait très
peu de chose au sujet des pêcheurs des provinces maritimes,
il s'est montré grandement injuste envers lui, attendu lue
cet honorable monsieur a touché des honoraires de 88,000 et
plus pour défendre leurs prétensions devant la commission
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des pêcheries d'Halifax, et qu'il a intenté un procès, qui s
s'instruit actuellement, pour le recouvrement de $8,000 et d
plus. r

rSir RICHARD CARTWRIGHT : Et le résultat a êté que 1
le pays a gagné $4,500,000.

M. DAVIES: L'honorable monsieur pense que parce qu'un
avocat a touché des honoraires pour avoir soutenu les pê-
cheurs devant la commission des pêcheries, les fils des
pêoheurs ne devraient pas avoir le droit de suffrage. La rai-
son pour laquelle j'en appelle à l'honorable député de Rich-
mond, c'est que je remarque que depuis récemment il prend
plus qu'un intérêt ordinaire aux affaires du pays, et j'espère
que les rumeurs que nous avons entendues dernièrement ne
sont pas sans fondement, qu'il aura sous peu plus d'influence
dans les affaires du pays qu'il n'a eu jusqu'à présent, J'ai-
uerais que l'honorable député répondît à ma question: est-il

ou n'est-il pas favorable à l'idée de conférer le droit de suf.
frage aux fils de pêcheurs?

M. PAINT: Je désire laisser quelque chose à faire à l'op-
position quand elle sera au pouvoir.

M. KIRK: L'honorable député d'Inverness (M. Cameron)
a dit que les fils de pêcheurs dans son comté auraient droit
de voter, attendu que là les pêcheurs ont la propriété fon.
cière et individuelle requise. Mais le bill ne permet pas
que la propriété individuelle compte pour quelque chose
pour la concession du droit de suffrage aux fils de pêcheurs.
C'est seulement lorsque le père possède une valeur suffisante
en propriété foncière pour lui donner à lui et à ses fils le
droit de voter. La propriété individuelle ne compte pour
rien. Il se peut que dans Inverness les pêcheurs aient assez
de propriété foncière pour leur donner, ainsi qu'à leurs fils,
le droit de voter, mais il n'en est pas ainsi dans tous les
comtés. On dit que le revenu des fils de pêcheurs devrait
leur donner le droit. Il est bien possible que les fils de
pkcheurs gagnent $300 par année à prendre du poisson,
mais leur reconnaîtra-t-on le mérite s'ils demeurent avec
leurs pères ? Je ne pense pas que la chose soit probable.
Le premier ministre a expliqué que le mot "propriétaire,"
dans le paragraphe 9, voulait dire propriétaire possédant
un titre en bien-fonds libre. Les pêcheurs qui sont squatters
et qui ne possèdent pas de propriété foncière valant
8150 ne seraient pas considérés comme propriétaires, et,
par conséquent, n'auraient pas droit de voter, quelle que
serait la valeur de ce qu'ils possèdent comme appareils de
pèche. Je crois que cet article va priver du droit de voter
un certain nombre d'habitants de la Nouvelle-Ecosse qui
auraient ou ce droit si le mot "occupant" était ajouté au
mot " propriétaire."

L'amendement (M. Davies) est rejeté.
Paragraphe 3,
M. DAWSON: Je propose un amendement dont j'ai

donné avis il y a quelque temps:
Que ce qui suit soit inséré comme paragraphe 10 de l'article 4 du

dit acte :-Ou est un sauvage ou une personne en partie de sang
sauvage qui a été régulièrement émancipée, on un sauvage ou une per-
sonne en partie de sang sauvage, non émancipé, vivant dans une habi-
tation fxe et exerçant quelque négoce, état ou emploi de la vie civilisée,
bien que participant aux subventions annuelles, à 1'intérêt, à l'argent et
aux rentes de la tribu, de la bande ou de la peuplade de sauvages, sujet,
sous les autres rapporte, aux mêmes qualités, dispositions et restrictions
que les autres personnes dans le district électoral.

Voilà l'amendement dont j'ai donné avis; j'y ai ajouté ce
qui suit:

Pourvu que, dans le cas des sauvages demeurant sur les réserves cet
acte ne s'applique qu'à ceux qui occupent des biens séparés ou des parties
de ces biens arpentes ou non, on munis ou non de titres pour ces biens,
auront droit de se faire inscrire à la liste des électeurs, sujet sous les
autres rappris, aux mêmes obligations dispositions ou restrictions que
les autres habitants du district électoral.

Ceci a été tellement discuté que je n'ai que fort peu de
chose à en dire. Nous avoue entendu nos amis de l'oppo-

ition émettre le magnifiques principes. L'honorable député
e Middlosex-Sud (M. Armstrong) a dit que c'était une
ègle généralement admise qu'aucune classe de la société

ne devrait être plus maltra.itée qu'une autre. C'est là un
idmirable principe à invoquer, etje partage entièrement
opinion de l'honorable monsieur.
M. le PRÉSIDENT: Nous venons d'adopter le paragra-

phe dont il est question, et ceci paraît être un ajouté. Je
ne pense pas pouvoir l'accepter maintenant.

M. PATERSON (Brant): C'est un nouvel article.
M. le PRÉSIDENT : C'est un ajouté à l'article 41.
M. DAWSON: Je le propose comme paragraphe 10;

comme ajouté.
M. MILLS: J'ai compris que le premier ministre était

pour nous dire ce qu'il se proposait de faire à propos de la
question des sauvages quand nous en serions aux articles qi
frappent d'incapacité, et si l'honorable député pouvait fairo
sa motion de façon à ce qu'elle pût s'adapter au point où le
premier ministre se propose de réformer le bill, nous discu.
terions la question tout d'une fois. Sinon, nous aurons un
débat ce soir et un autre quand la proposition du premier
ministre nous sera soumise.

M. DAWSON : Je suis excessivement obligé envers l'hca
norable monsieur pour sa recommandation ; mais, en même
temps, je vais faire les quelques remarques que je me pro
posais de faire sur l'article additionnel que j'ai présenté,
laissant à la Chambre d'agir comme elle le jugera à propos
dans cette affaire. Cet ajouté ressemble beaucoup à ce
qu'on trouve dans la loi d'Ontario au sujet des sauvages.
Cette loi donne droit de suffrage aux " sauvages qui ne
demeurent pas avec les sauvages." Je comprends que cela
veut dire les sauvages qui vivent dans des demeures sépa-
rées, mais c'est une phrase quelque peu ambiguë, et je crois
que la chose sera plus clairement comprise telle que je la
formule. Je crois qu'il n'est pas juste de refuser le droit
de suffrage aux sauvages mentionnés dans mon amende-
ment, par le fait de l'argent qu'ils retirent du gouvernc-
ment. Le gouvernement peut exercer n'importe quel
contrôle sur cet argent. Il est légitimement dû aux
sauvages, et aucun gouvernement ne peut les en priver.
Donc, dire que ceux qui ne participent pas aux subventions
annuelles auront droit de voter et que ceux qui y partici-
peut ne l'auront pas, cela ne constitue pas une distinction
bien juste. Pour ce qui est des sauvages qui vivent sur les
réserves, je pense que ceux qui le méritent devraient avoir
droit de voter. Sur ces réserves il y a des sauvages, mis-
sionnaires, marchands et des métis cultivateurs, et il serait
très injuste de les priver du droit de suffrage simplement
parce qu'ils demeurent sur les réserves. Quelques-uns des
sauvages des réserves sont très avancés et sont tout à fait
aptes à exercer le suffrage. Beaucoup sont très avancés en
instruction et en civilisation. J'ai insere les mots " posses-
sions séparées sur les réserves," aussi les mots " réserves
non arpentées." Un grand nombre de réserves ne sont pas
arpentees. Je connais une réserve de 40 milles de long où
les sauvages vivent séparés les uns des autres et ont des
fermes considérables. Cependant ces endroits n'ont jamais
été arpentés, et ils n'ont pas de titres de possession. Je
n'objecte pas à ce qu'on introduise une disposition prescri-
vant que, en estimant la valeur de la propriété du sauvage,
la terre qu'il occupe sur la réserve ne soit pas prise en
considération. Je connais de très grandes réserves sur
lesquelles il y a plus de 1,000 sauvages, et je crois que ce
bill ne donnerait pas le droit de suffrage à plus de 30 ou de
35 d'entre eux, en tout.

M. le PRÉSIDENT: L'amendement de l'honorable mon-
sieur n'est pas dans l'ordre. D'abord on ne peut le présenter
comme ajouté à l'article 4, parce que cela est déja adopté.
Il ne peut être présenté comme article nouveau, attendu
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qu'il n'est pas revêtu de la forme convenable, et comme M. CASEY: C'est là une chose que nous avons recom-
l'honorable député aura une autre occasion de le présenter, mandée hier soir. Je l'ai fait moi-même; mais après deux
je ne puis le soumettre au comité à présent. ou trois autres. L'idée a d'abord été émise par l'honorable

Sir JOFIN A. MACDONALD: L'honorable monsieur député de Mégantie et l'honorable député de Québec-Est.
aura l'occasion de soumettre sa question au comité et d'ex- M. BURPEE: Je désire appeler l'attention sur la posi.
poser ses vues, et d'après la décision du Président, qui est tion de Saint-Jean. Les électeurs peuvent voter pour trois
évidemment correcte, je crois que mon honorable ami ne peut députés: un pour la ville et deux pour la ville et le comté.
la présenter maintenant. J'ai dit, l'autre jour, que cette Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
question serait soulevée quand nous en serions à l'article
relatif à la privation des droits politiques ; c'est-à-dire qu'à Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est le seul endroit
ce moment un sauvage étant considéré comme une personne, du Dominion où cela existe. Je ne vois pas comment le
aura le même droit de voter que le blanc lorsqu'il aura les premier ministre va s'en tirer, à moins d'une disposition
qualités requises. Quand nous en serons à l'article relatif speciale.
à la privation des droits politiques, on pourra décider quels Sir JOHN A. MACDONALD: Les électeurs voteront
sauvages seront exceptés-s'il y en a-par les dispositions dans la cité proprement dite, puis dans la cité et le comté,
générales du bill. Je crois que mon honorable ami ferait tout comme aujourd'hui.
mieux de retirer son amendement. Sir RICHARD CAETWRIGHT: Je pensais que l'hono-

M. DAWSON : Je dois me soumettre à votre décision, rable monsieur voulait établir l'uniformité.
M. le Président, si la motion n'est pas dans l'ordre à ce
moment; mais j'espère que le premier ministre, quand il rOANum
présentera son amendement, se souviendra des dispositions
que j'ai suggérées. Je les pense très raisonnables et je les Paragraphe 6.
expliquerai une autre fois. Avec le consentement de la M. PATERSON (Brant): Supposons qu'une propriété n'a
Chambre, je vais retirer ma motion pour le moment. pas assez de valeur pour donner le droit de suffrage à deux

L'amendement (M. Dawson) est retiré. associés, est-ce qu'elle ne sera pas représentée?
Sir JOoN A. MACDONALD: Ceci doit s'appliquer aux Sir JOHN A. MACDONALD: S'il se trouve deux mor-

cités comme Belleville, Sainte-Catherine et Hult, qui ne sont ceaux de terre à côté l'un de l'autre et que chacun vaille
pas des collèges électoraux. -8150, chacun des propriétaires aura droit de voter. Si les

M. MILLS: Si l'honorable premier ministre considère la M deux morceaux de terre deviennent une seule propriété
définition des cités et des villes, il verra que cela veut dire i posséde par les deux memes hommes, elles ne donnera pas

tout district électoral, et une municipalité qui est tîésigué3a le droit dû voter aux deux; ni l'un ni l'autre ne l'aura. C'est
comme cité ou comme ville par la loi de la province cù elle e la loi actuelle
est située, est tout à fait indépendante des divisions électo. Sir RICHARD CARTWRIGHT: Telle a été la loi dans
raies, et par conséquent cet article est de trop. l'Ontario; mais ai je suis bien informd, telle n'est pas la loi

Sir JOHN A. MACIDONALID: J'ai dit que j'allais mdi dans Québec. Dans cette province la propriété erait in 

fier cet article. L'honorable monsieur doit se souvenir qu'il enite au nom du plus vieux des associés.
a été discuté et qu'on a dit qu'il y avait certaines cités arn- M. MLLLS: Le ministre des travaux publies sait que dans
bitieuses qui en réalité étaient des villes; ce n'étaient pas la province de Québec, quand une propriété a une valeur
des districts électoraux. Je crois que les cités qui font supérieure à celle requise pour denner le droit de suffrage,
partie des comtés devraient être considérées comme dts villes, la personne dont le nom figure le premier dans la raison
et cela va réduire le cens à ce qu'il est dans les villes, sociale a droit de voter. Dans p'Ontario ni l'un ni l'autre

M. KIRK: Halifax, par exemple. des associés n'a ce droit, à moins que la propriété soit égale.
ment paragée. Dans et article l'honorable monsieur ne

Sir JOHN A. MACDONALD: Halifax est un collège procède pas d'après le principe de l'estimation, pour ce qui
électoral. est des occupants. Quant aux autres articles, il a adopté des

M. KIRK : Non, il comprend le comté. vues bien différentes. Il faudrait qu'une disposition prs-
Sir OHNA. MCDOALD:Dan le roiièmeartclecrivît que là où le loyer est de $40, deux personnes pour.

Sir JORHN A. MACDONALD. :a le roisiqe auxcl

.M S n ir m co raie e et trois là où le loyer est de $60.

estVO sitê, estLI toutV à4XOfU fait indépendante des diison électo-

$100, et dans les villes $200. Je propose que dans les cités
qui ne sont pas des collèges électoraux, la valeur de la pro-
priété requise soit de $200.

M. MILLS: Je suis heureux de voir que l'honorable
premier ministre a reçu le secours de nouvelles lumières au
sujet de cette question. Je crois que du haut de la colline,
ici, il a contemplé Hull, de l'autre côté de la rivière, là où
il y a un grand nombre de petits établissements, et on lui a
fait remarquer combien il était important de faire une dis-
tinction et de les soumettre à un cens moins élevé, de façon
à ne faire aucun tort à un excellent ami et à un député que
nous admirons tous. Puisque l'honorable premier ministre
veut bien aller jusque-là, pourquoi ne fait-il pas disparaître
complètement la distinction ?

Sir JOIN A. MACDONALD: Je vais laisser cet article
do côté pendant quelque temps, afin que je puisse l'étudier à
nouveau. L'honorable monsieur dit que j'ai considéré Hull;
mais il m'est venu des représentations <d'autres endroits ; il
faut donc que j'examine bien ce paragraphe.

LE PasmENT

M. CASEY: Peut-être au sujet de cet article l'honorable
monsieur va-t-il dire avec plus de précision qu'il ne l'a fait
jusqu'à présent, si les sauvages vivant en tribu sur les
réserves vont avoir droit de voter.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois qu'il a été entendu
que cela serait discuté lorsque nous en serions à l'article
concernant le cens. Tout en ne désirant pas faire d'irrégu.
larité, je prétends que si je n'exclus pas les sauvages des
réserves, il y en a que j'exclurai. Mais nous discuterons ce
poirt quand nous en serons à l'article voulu.

M. FLEMING: Je suggérerais, pour que cet article
couv1ît tout ce qu'a mentionné l'honorable député de .Both-
well, qu'après le mot " valeur," dans la onzième ligne, ces
mots fussent insérés, " ou que le loyer à payer soit d'un
montant suffisant."

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne vois aucune raison
d'altérer un article qui existe depuis 1841. C'est la loi du
pays, et tout le monde la comprend.
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M. FLEMING: L'honorable monsieur remarquera que,

sous l'opération de la loi, le cens de l'occupant reposait sur
la valeur réelle de la propriété affermée. Dans ce bill on
prescrit que la somme a payer sera la base du cens. Je
demande qu'on rende l'article clair, conséquent et complet.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne vois pas du tout
la chose, car je trouve que c'est parfaitement d'accord avec
les dispositions des statuts du Canada de 1859.

M. MILLS: Mon honorable ami de Mégantie (M. Lan-
golier) m'a dit ce matin que la loi de Québec relativement
aux gens qui sont en société prescrit que lorsqu'une pro.
priété ne se partage pas de façon à donner à tous le droit
de voter, le plus ancien associé a, le premier, droit de voter,
puis le deuxième et le troisième, selon la valeur de la pro.
priété.

M. CASEY: Il est possible qu'un grand nombre d e per-
sonnes, mettons huit ou dix, soient propriétaires d'une
terre conjointement, et il serait vraiment à déplorer
qu'aucun n'eût droit de suffrage; je pense donc que l'article
devrait indiquer laquelle aurait droit de voter.

M. FISIIER: Jusqu'à 1882 la loi de la province de
Québec était, sous ce rapport, pareille à ce bill. Je pense
toutefois qu'il n'est guère probable que le député de Mê.
gantic se trompe.

M. MoMULLEN: J'appelle l'attention sur ce fait-ci: le
propriétaire d'un bien-fonds valant $150, ainsi que l'occu-
pant de la même propriété, auraient droit de voter. Si
une propriété de cette valeur concède le droit de voter à
deux personnes, pourquoi les propriétaires conjoints d'un
vaste bien-fonds n'auraient-ils pas le même privilòge?

Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a beaucoup de terres
désertes dans le pays ; on ne donne pas le droit de voter à
la terre, mais à la personne. Le sol n'est pas représenté,
les gens le sont, et qu'ils soient propriétaires conjoints ou
propriétaires uniques, ils doivent avoir un intérêt dans la
terre jusqu'à concurrence de la somme mentionnée dans le
bill.

M. McMULLEN : Je tombe tout à fait d'accord avec ce
que dit l'honorable monsieur, que c'est l'individu qui est
représenté et non la terre. C'est là la plus foite raison à
invoquer en faveur du suffrage universel.

M. EDGA R : Je crains que cet article-très raisonnable
sous certains rapports-n'èlague des pêcheurs qui devraient
avoir droit de suffrage, attendu qu'il ne porto que sur les
propriétaires conjoints de biens-fonds, pendant que les pê-
cheurs ont droit de voter d'après un système combiné de
propriété foncière et individuelle. A moins que le premier
ministre ne soit hostile aux pêcheurs, comme il l'a été lors.
qu'il a refusé de reconnaître le droit de suffrage à leurs
fils, je pense qu'il faut un changement.

Sir JOHN A. MACDONALD : Pas le moins du monde.
Article 7,
Sir JOHN A. MACDONALD : C'est l'ancien article.
M. EDGAR: Je désire appeler l'attention du très hono-

rable monsieur sur le fait que par cet article le principe de
la résidence est reconnu pour le suffrage d'après le revenu;
je crois que le même principe devrait être adopté pour
toutes les autres sortes de votes. Nous savons tous que le
vote des non-résidants est une source féconde de frais
illicites. Il n'y a rien qui induise aussi fortement en ten-
tation de dépenses illégales, comme le savent tous ceux qui
ont fait des élections; même dans le cas où les électeurs non-
résidants sont disposés à sacrifier leur temps, ils ne le sont
p as à sacrifier leur argent. Comme nous suivons la loi de
l'Ontario sous plus d'un rapport, nous devrions la suivre
encore en admettant le principe de la résidence pour tous
les cas. Pour cette raison je propose que les mots "sous le
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rapport du revenu," soient biffés. Cela va rendre la rési.
dence nécessaire pour tous les électeurs.

M. CASEY : Je concours pleinement dans les remarques
de l'honorable monsieur. Nous avons quelque peu examiné
la question de résidence, mais c'est une d a ces questions qui
méritent un examen complet. Un certain nombre des mes-
sieurs de la droite ont parlé de la proposition d'exclure les
non-résidants du droit de voter. L'honorable député d'York.
Ouest (14. Wallace), en particulier, déplore la condition
dans laquelle il allait retrouver son comté si les 400 élec-
teurs non-résidants qui votent dans ce comté étaient privés
de ce droit. Je pense que c'est 450.

M. WALLACE (York) : 600 ou 700.
M. CASEY: C'est encore plus fort. Ces gens ont droit de

voter ailleurs, et le fait qu'ils votent dans la division ouest
d'York constitue une injustice envers tous les autres rési-
dants de ce comté. Ils ne se contentent pas de voter dans le
comté où ils demeurent.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il se peut qu'ils n'aient
pas droit de voter ailleurs.

M. CASEY : J'imagine que la plupart d'entre eux votent
en faveur de l'honorable monsieur, car il ne désirerait pas
tant les garder sur la liste des électeurs. Comme la majorité
de l'honorable monsieur est loin d'atteindre 600 ou 700, il
est en réalité élu par des gens qui ne demeurent pas du tout
dans son comté.

Sir JOHN A. MAC DONALD: Ils habitent le Oanada.
M. CASEY: Mais il Serait tout aussi juste de me per-

mettre de voter dans l'Ile du Prince-Edouard que de per-
mettre à ces non-résidants de voter dans York-Ouest. Uela
détruit l'idée de mettre des limites géographiques aux dis.
triets électoraux. La raison pour laquelle nous donnons à
un district électoral des limites géographiques, c'est de voir
à ce que les personnes qui élisent un député soient en géné-
ral voisines les unes des autres. L'autre manière de voir
veut que 600 ou 700 électeurs non-résidants du comté d'York.
Ouest, par exemple, aient le droit de voter dans ce comté et -
aussi dans le comté où elles demeurent. Ceci détruit le
principe do la représentation sur lequel nous nous sommes
mis d'accord.

Comme l'honorable monsieur l'a dit il y a quelques
minutes, ce n'est pas la représentation de la propriété qu'il
voulait avoir, mais celle des personnes. Cependant il
nous dit maintenant qu'il nous faut revenir à la représenta
tion de la propriété. Je prétends que c'est l'individu qui
devrait être représenté. L'honorable monsieur ne veut pas
permettre de voter à deux personnes qui possèdent con-
jointement une propriété de la valeur de 8$50; mais il veut
permettre à une seule personne d'avoir deux votes, pourvu
qu'elle ait une propriété de la valeur de $150 dans deux
comtés différents.

On a prétendu que si on exclut les électeurs non-résidant
on en privera complètement un certain nombre de leur
droit de voter, parce qu'il se peut qu'ils n'aient des pro-
priétés que dans le district où ils ne résident pas. Il est
difficile que ces gens n'aient pas un revenu suffisant pour
se rendre habiles à voter là où ils résident; mais pour
faire face à ces cas extrêmes on devrait baser le droit de
suffrage de ces personnes sur leurs immeubles, et ne le leur
laisser exercer que dans l'endroit où se trouvent ces biens.
Il est temps que ces messieurs de la droite nous disent
clairement s'ils veulent que la propriété ou la personne soit
représentée. Même quant aux conditions matérielles, le
bill est illogique, car bien qu'un homme possédant plu-
sieurs petits lots de $150 chacun, dans différents distriots
électoraux, puisse voter dans chacun de ces districts, celui
qui possède des biens valant $10,000 dans un seul district,
ne peut avoir qu'un vote. Pour être logique, le premier
ministre devrait donner à ce dernier le droit de voter
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autant do fois que sa propriété vaut de fois $150. Pour
toutes ces raisons, je propose que l'on raye tous les mots
depuis " et personnes," dans la quatrième ligne do l'article,
jusqu'au mot I situé, " inclusivement.

M. MILLS : Lorsque nous avions devant nous le bill
concernant la délimitation des comtés on 1882, le premier
ministre nous dit qu'il était très important d'adhérer à ce
qu'il appelait le principe sacré de la représentation basée
sur la population. D'après notre constitution ce principe
s'applique aux provinces, et si nous suivons ce principe il
est clair qu'aucun électeur ne devrait avoir le droit de voter
plus qu'une fois. Le premier ministre nous a dit l'autre
soir bien à propos, que le droit de voter est donné non pas à
la propriété mais à la personne, et que la propriété n'est quo
la preuve de l'aptitude d'un homme à exercer ce droit.
Voilà le principe évident d'après lequel nous marchons.
Nous ne donnons pas un vote à un homme parce qu'il a des
biens de la valeur de S150, deux votes parce qu'il vaut $300,
et trois votes parce qu'il vaut $450. Nous n'agissons pas
avec le parlement du Canada comme avec une banque dans
laquelle chaque individu représente par ses votes lo montant
d'actions qu'il apporte au fonds commun. Nous donnons le
vote à l'individu, et nous exigeons qu'il ait une certaine
quantité de biens comme preuve qu'il est capable d'exercer
le droit de suffrage. La personne qui a cet avantage peut
exercer son droit quelque part, mais non pas partout.
Quelle que soit la quantité de biens quo possède un homm3,
quelque disséminés que soient ces biens dans le pays, nous
nous écartons du principe de la représentation sur lequel
repose la loi fondamentale, quand-nous donnons plus qu'un
vote. C'est à la population que la représentation est accordée.
En vertu do quelle règle de consistance pouvez-vous donner
à un homme plus qu'un vote, si vous ne groupez pas los
comtés et que vous ne donniez pas à chaque individu autant
de votes qu'il y a de membres à faire représenter dans ce
groupe particulier.

Nous décrétons que les élections doivent avoir lieu le
même jour. Si un homme a des propriétés à London, à
Toronto et à Ottawa, il ne peut voter dans chaque ville le
même jour ; de sorte que par la présento loi vous l'emrôhez
virtuellement de pouvoir voter plus d'une fois. Pourquoi
pourrait-il donner deux votes s'il a des biens à Toronto et'
dans le comté de York, et ne pourrait-il pas faire la môme
chose si ses propriétés sont à Toronto et à Ottawa ? Vu les
dispositions de la constitution, vu la raison pour laquelle on
exige de certains biens, vu que e'est à l'homme et non pas à
la propriété que le droit de suffrage est accordé et que la
propriété n'est qu'une preuve d'aptitude, il s'en suit logique.
ment que la règlo devrait s'apliquer :-un seul vote pour
un seul homme.

M. HJESSON: Comment se fait-il que vous donnez deux
votes au lieu de trois? L'honorable député sait que,en vertu
du nouveau bill de M. Mowat, un électeur a le privilège de
voter deux fois dans l'élection de trois deputés. Pourquoi ne
voterait-il pas trois fois?

M. MILLS: L'honorable député pose une question qui
ne se rapporte pas du tout à ce débat. Je ne suis pas pour
discuter la question de savoir si la représentation des mino-
rités est meilleure que la simple représentation des majorités
ou non. La province d'Ontario a adopté ce principe quant
à la ville de Toronto, mais cela no se rattache pas à la ques-
tion qui est devant nous. Le premier ministre a dit que le
vote appartient à la personne, et non pas à la propriété.

Nous savons que si un homme a une propriété de 8150, il
est aussi apte à voter, aux yeux du bilIl qui nous est soumis,
que si ses biens valaient $150,000. Vous admettez qu'il a
les conditions requises et vous vous arrêtez là. Dans nos
universités nous avons un certain programme d'études et
nous disons qu'un homme qui passera un examen pourra avoir
un degré. Tous ceux qui passent cet examen n'ont pas les
mêmes connaissances, mais nous imposons une condition qui

M. CAsty

s'applique à tous. Nous faisons la même chose dans ce bill.
Nous disons quelles seront les conditions les moins élevées
du cens dans chaque cas. Si un homme réunit ces condi-
tions, il est apte à voter; vous vous arrêtez là et vous lui
donncz un vote. Mais en vertu de quelle théorie pouvez.
vous lui donner trois ou quatre votes ? Dès que vous
admettez qu'un homme peut avoir le droit de voter dans
plus d'un comté, vous admettez aussi que vous devriez
changer la loi de manière à lui permettre de pouvoir ainsi
voter. Mais vous rendez cela impossible en faisant toutes
les élections le meme jour. Comment un homme à qui ses
propriétés donnent le droit de voter à Winnipeg et à Halifax
pourra-t-il voter dans ces deux villes ? Quand vous dites
qu'un homme aura plus qu'un vote et qu'on lui fora une
injustice si on ne lui donne pas )lus qu'un vote, vous n'avez
pas lo droit de tenir toutes les élections lo même jour, parce
qu en faisant cela vous condamnez votre propre politique.
Je dis que nous devrions décréter que l'électeur votera
dans l'endroit où il réside. Ainsi, il y a mins de danger
que l'on commette d'autres fraudes, et los comtés sont
exemptés des dépenses auxquelles on se soumet en faisant
venir des votants non-résidants.

Il me semble que la logique veut que nous suivions le
principe: un soul vote pour un seul homme. Le premier
ministre a posé comme règle que la propriété n'est que la
prouve do l'aptitude d'un homme à. voter. Cela étant, peu
importe combien un homme a de biens, il n'a droit qu'à un
vote. Pourquoi un homme qui a des propriétés à Toronto
et à York aurait-il le privilège de voter deux fois, pondant
que celui dont les propriétés sont à London et à Ottawa
n'aurait que le privilège do voter une fois ? Le ministre des
douanes a dit, il y a quelque temps, que ce bill lui ferait
perdre son droit de suffrage, parco qu'il n'est pas électeur
ici et qu'il ne réunit pas les conditions posées par la loi dans
le comté où il résiderait, s'il n'était pas ministre. Eh bien,
je dis que c'est un cas qu'il faut considérer. Comment déci-
derez-vous qu'un homme peut prouver qu'il a droit d'être
mis sur la liste électorale au lien de sa résidence, s'il ne peut
y voter? Si vous pouvez dire: peu importe où se trouve la
propriété, cet homme réunit les conditions voualuos; et que
vous acceptiez cela comme suffisant, lo fait qu'il réide dans
un endroit et que ses biens sont situés dans un autre, no
devrait pas lui donner le droit de voter deux fois, mais une
fois là où il réside. L.% règle de la constitution c'est la
représentation basée sur la population, et le premier ministre
a dit que cela est un principe sacré. Et notre constitution,
notre système, ne peuvent souffrir que la règle de la repré-
sentation des biens, des intérêts et de toutes ces sortes de
choses, repose sur un plan ou un système artificiel. J'espère
que le premier ministre acceptera cet amendement et qu'il
voudra donner un vote seulement à un seul homme. Il a
exposé aujourd'hui une doctrine qui ne peut s'accorder avec
aucun autre principe ; il veut que toutes les élections aient
lieu le même jour, ce qui implique qu'il ne veut accepter
aucun autre principe, et il empêche tout homme dont les
propriétés sont sitaées dans des comtés éloignés les uns des
autres, de voter dans chacun de ces comtés.

Je ne sais pas jusqu'à quel point le chef du gouvernement
a examiné cette question; mais j'y ai donné quelque atten-
tion, et tous ceux qui résident dans des comtés situés près
des frontières savent que douze mois après que la liste élec-
torale a ét5 faite, un grand nombre de ceux qui y sont mon-
tionné3 résident dans un pays étranger. On fait revenir ces
gens pour voter d'une manière probablement contraire à la
loi, et l'élection est contestée. Com ment contesteriez-vous
l'élection dans un cas comme celui-ci ? Vous ne pouvez
avoir d'ordre de la cour pour forcer les témoins à compa-
raître. Ils sont en dehors de votre juridiction, dans un pays
étranger. Le procès d'élection arrive et vous ne pouvez
avoir les témoins, parce que votre tribunal n'a pas le pou-
voir de les faire venir. Le premier ministre sait ce qui est
arrivé à ce sujet dans un des comtés de l'ouest, et la même
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chose peut se produire dans une foule d'autres. En faisant
ce que je recommande, vous vous débarrassez de grandes
tentations de fraude et d'une chose qui n'est d'un avantage
matériel pour aucun parti. Pourquoi faire venir d'un pays
étianger des gens qui ont quitté le Canada et qui veulent
maintenant résider ailleurs? Pourquoi leur demander de
voter ici ? Je dis que pour toutes les raisons d'opportunité,
il faudrait ne donner qu'un vote au même homme. Si le
premier ministre propose, par un amendement, de donner a
un homme dont les propriétés sont situées dans une certaine
partie d'un comté, le droit de voter où il réside, je suis prêt à
appuyer cet amendement.

M. FAIRBANK: Je crois que l'on peut examiner cette
question sans osprit de parti. Pour parler do la province
d'Ontario que je-connais mieux, je crois que je puis dire que
personne ne peut prétendre qu'il y a plus do conservateurs
que de libéraux qui toient propriétaires dans Ontario.
Cette loi ne peut donner aucun avantage de parti, à moins
qu'un parti ne puisse transporter les votants plus facilement
que l'autre. S'il n'y a aucun avantage de parti à considé.
rer, je crois que nous pouvons examiner la question sans
embarras. il n'y a aucun doute, M. le Président, qu'il ne
s'agisse que de questions matérielles pureme. t nominales;
le véritable pineipo fondamental de la mesure, c'est que l'on
doit représenter la personne et non la propriété. Si on
étudie lo biri un instant, on no pourra prétenuire que le cons
repose sur la propriété. Prenez, par exemp'e, le loyer dco
82 par mois. Co loyer représenterait en réalité une pro-
priété d'une valeur bien médiocre, une propriété de moins
de $100. J'ai moi même vu des propriétés qui no valaient
pas $200 qu'on louait trois fois ce prix. On ne prétendra
pas qu'une bicoque de moins de $100 soit plus importante
qu'un homme qui, ayant une famille nombreuse, paie des
taxes considérables, plus considérables peut-être quo celles
de quelqucs grands propriétaires. Le principe véritable
c'est quo c'est l'homme qui est le votant; c'est le principe
de la représentation basée sur les taxes. Il est vrai que
nous no sommes pas allés jusque-là encore, mais nous
sommes allés aussi loin-pour employer l'expression de
celui qui a dit l'autre soir que M. Gladstone est un homme
d'Etat pratique-que l'honorable ministre a cru qu'il pou-
vait aller. Je suis certain que le premier ministre est
obligé de se plier à certaines circonstances on cette matière.
Je ne sais pas par quoi il est lié dans le moment, mais il est
allé, sans doute, aussi loin qu'il pouvait aller dans les cir-
constances. C'est l'homme qu'il s'agit de représenter avant
tout, non pas la propriété. Supposons un cas qui n'est pas
purement imaginaire. Un homme a des biens dans quatre
comtés suffisamment pour voter dans chacun d'eux. $600
lui suffisent pour cola. Ainsi, avec 860J placés de cette
manière, on a ce résultat: un homme vaut quatre votes.
Mais si un autre homme a des biens valant $60,000 dans un
seul comté, on a un autre résultat: un homme vaut un vote.
La proposition semble absurde. Cependant, nous la mettons
en pratique en donnant le droit de suffrage à un homme
qui a à peine les biens requis pour exercer ce droit.

On s'oppose à ce qu'on supprime les droits politiques
d'une personne qui ne vit pas dans la localité où elle pour-
rait avoir le droit do voter. Je crois pleinement que cela
serait injuste. Si un homme ne peut voter dans lo comté
où il réside et qu'il ait droit do voto dans un autre comté, il
devrait voter dans cet autre comté. J'appuierais cordiale.
ment un amendement tendant à reconnaître ce principe. Je
crois quo c'est un fait notoire que si vous éliminiez les con-
testations d'élections reposant sur les votes d'électeurs
non-résidants, vous auriez détruit une des grandes
causes de procès. C'est une cause de beaucoup de menées
corruptrices. Je ne demande pas le changement pour des
raisons d'intérêt personnel. Je suis certain que j'y per-
drais; mais je crois que le système actuel n'est pas dans
l'intérêt général du pays, et que le principe qu'il faudrait

appliquer est celui-ci: un homme devrait n'avoir qu'un vote
S'il ne peut voter où il réside, il devrait voter où sont ses
propriétés.

M. McMULLEN : Dans les élections municipales, un
électeur ne peut voter qu'une fois dans un arrondissement
de votation. Dans les électiOns fédérales on fait venir des
électeurs qui demeurent dans des endroits considérablement
éloignés, et il se fait sous ce rapport plus de corruption que
de toute autre manière. Dans mon élection, je crois qu'il
est venu des électeurs des Etats-Unis on faveur des deux
candidats. Il est à désirer que ces gens n'aient pas le droit
de revenir ici et d'enregistrer leurs votes. Quand on permet
de voter à ceux qui ne résident pas dans un comté, on
commet une injustice à l'égard des cultivateurs. Les gens
des villes peuvent quelquefois voter dans différents comtés,
pendant que les cultivateurs ont rarement cet avantage.
Une année j'ai volé cinq fois aux élections, et j'ai fait 40
milles à cheval.- Je crois que ce système devrait cesser.

M. HESSON: Je ne crois pas comme l'honorable député,
que cette pratique ait eu des résultats dangereux ou in-
commodants, ou qu'elle ait donné lieu à beaucoup d'actes
frauduleux. Je parle do ce que je connais dans le comté
que j- représente, et c'est avec plaisir que je dis que, pen-
dant les deux dernières élections, on ne m'a pas demandé
de faire venir des votants du dehors. Je regarde cet article
comme un des meilleurs du bill. Si les élections offrent
assez d'intérêt à un homme pour qu'il aille voter dans un
comté, je ne vois pas pourquoi on le priverait do ce pri.
vilège. La preuve même qu'un homme a distribué sa
richesse et ses intérêts dans d'autres parties du pays indique
clairement qu'il ne devrait pas être représenté seulement
dans le comté où il réside' mais dans los endroits où il a
accumulé des biens. L'honorable député de Porth-Sud,
résidsnt dans Perth.Nord, perdrait son droit de vote
dans le comté qu'il représente. Il perdrait aussi ses droits
politiques dans d'autres comtés où il a des biens. Je ne
crois pas que l'on doive lui enlever ce privilège ou on priver
quiconque possède lintelligence requise. Je ne reconnais,
pas cela de cette manière; je no crois pas que l'on se pro-
pose cela. Tant qu'un homme est sujet anglais, ja ne crois
pas que l'on puisse lui enlever ces privilèges parce que les
circonstances le forcent à vivre hors du pays. Cette dis-
position de la loi ne donne aucun avantage de parti, d'après
ce que jo puis voir; les deux partis seront représentés à
pou pros egalement. Quant à ce qui concerne mon comté,
je puis dire qu'il y a un grand nombre de propriétaires,
réformistes, qui demeurent en dehors de Stratford, et cela
est particulièrement le cas dans un township que l'hono.
rable député de Perth-Sud (M. Trow) a représenté antéri-
curement-North-East Hope. Un grand nombre de ces
électours ont dos biens dans Stratford, et je crois qu'ils sont
tous réformistes, et il serait injuste et imprudent de les
priver de leurs droits politiques. Jo regarde cette classe
de votants comme très apte à exercer le droit do suffrage, et
je crois que les intérêts de ces gens dans le pays les porte-
ront à exercer ce droit judicieusement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne suis pas prêt à
dire que cette question ne présente pas de difficultés des
deux côtés. Je crois que nous renverserions les objections
que certains députés ont soulevées, si nous adoptions quant
aux comtés, en général, la règle que nous avons adeptée
quant aux comtés séparément, c'est-à-dire, si nous décretions
que celui qui aurait droit de voter dans six comtés sera
obligé de faire son choix et de voter dans un comté en par-
tieulier, comme le veut à présent la loi pour celui qui a
droit de voter dans six municipalités du mAme comté. Si
j'ai des propriétés dans cinq ou six townships dans un comté
il semble aburde que je sois obligé de me contenter d'un
seul vote ; mais si dans le voisinage immédiat de ce comté
il y a cinq ou six townships où j'ai le même droit de voter,
et que ces townships se trouvent dans d'autres comtés, je
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pourrai, si le temps me le permet, donner mon vote dans
ces différents comtés. Je ne vois pas qu'il y ait une raison
logique qui s'applique dans un cas et qui ne s'applique pas
dans l'autre. Comme question de fait, je sais et plusieurs
députés savent que cette pratique d'amener les votants
étrangers-je veux dire les personnes résidant dans d'autres
parties du Canada- est une source considérable de dépenses
pour les deux candidats, et souvent la cause do coutesta-
tions d'élections sous la présente loi électorale. Dans un
grand nombre de cas, on peut faire annuler une élection
pour cette raison seulement, si quelqu'un le demande. Je
crois que cette question intéresse toute la Chambre, et que
ce n'est pas une question de parti.

Je crois que l'honorable député de Perth (M. Ilesson) a
ou raison do dire qu'un parti ne profitera pas plus que
l'autre du vote étranger dans le sens que je donne à ce mot.
Mais j'ai remarqué dans toutes les élections chaudement
contestées auxquelles j'ai pris part d'une manière ou d'une
autre, qu'on dépense toujours des sommes considérables
pour faire venir les votants du dehors, et dans beaucoup de
cas ces élections pourraient être annulées à cause de ces
dépenses, bien que l'argent puisse être employé hors la con-
naissance des candidats ou sans qu'il vienne de leurs
goussets. Il me semble que les meilleures raisons qu'on
puisse donner sont en faveur non pas de ceux qui disent
qu'on doit enlever ses droits politiques à un homme, à moins
qu'il ne vote dans la localité particulière où il réside, mais
de ceux qui prétendent qu'un homme doit choisir l'endroit
du comté où il votera. Il me semble absurde de permettre
a un homme qu'un accident rend propriétaire dans deux
comtés voisins de pouvoir y voter deux fois, pendant qu'on
lui refuse cet avantage si les deux comtés sont éloignés l'un
de l'autre de plusieurs centainesde milles.

M. WALLACE (York) : On nous a beaucoup parlé, ce
soir, M. le Président, de ce nouveau principe découvert
récemment : un seul vote pour un Ecul homme. L'honorable
député de Bothwell nous a aussi déclaré l'autre jour que ceci
est le résultat de la campagne électorale de 1883 pour la
législature locale d'Ontario. Mais il n'a jamais été question
de ce principe, à ma connaissance, pendant cette campagne.
Je ne crois pas qu'il ait été énoncé dans une seule circulaire
d'élection ou dans un seul discours de husting ; mais on l'a
lancé soudain au peuple pour quelque raison, pendant la
dernière session de la législature d'Ontario, loreque le bill
concernant le cens électoral a été présenté.

Dans beaucoup de cas, l'application de ce principe aurait
pour effet d'empêcher de voter des gens qui, autrement,
pourraient avoir cet avantage. Dans le cas mentionné par
l'honorable député de Bothwell, prenez un homme ayant un
vote à London, un autre à Toronto et un autre à Ottawa.
Eh bien, M. le Président, s'il dit que la possession de la pro-
priété est la preuve de l'aptitude à voter, s'il a des biens
valant $200 à London, d'autre valant $2,000 à Toronto, et
d'autres de la valeur de $2,000 à Ottawa, et s'il trouve que
London est irrémédiablement tory et que son vote ne fera
aucun mal là, pourquoi serait-il empêché de venir à Ottawa,
où il a dix fois autant de propriétés, et d'enregistrer son vote
ici comme il le jugerait à convenable ? Mais, l'amendement
que l'on a proposé à cet article empêcherait cet homme de
donner son voto à Toronto ou à Ottawa, où il a des biens,
où les biens sont l'indice de l'aptitude à voter. Une autre
manière de voir la question est celle-ci : Une personne peut
avoir des biens dans différents endroits et être complètement
empêchée de voter. Un homme peut avoir des propriétés
dans la ville d'Otrawa, il peut n'être pas marié et résider
avec ses parents ; il peut avoir des affaires dans la ville
d'Ottawa et résider en dehors des limites de la ville. Il ne
peut voter dans la ville d'Ottawa, parce qu'il n'y réside pas;
il ne peut voter dans le comté de Carleton, en dehors de la
ville ; il ne peut arriver d'aucune façon à voter. Il peut ne
pas pouvoir voter par ses revenus, parce que ses profits pour

Sir RicaâaD CARTWaRIGHT

l'année seront nuls, et il ne sera pas capable de jurer qu'il a
ou un revenu pour cette année en particulier ; conséquem.
ment, il sera complètement privé de ses droits politiques.

Ensuite, en vertu de la présente loi d'Ontario, dans la ville
de Toronto, un homme a deux votes pour deux candidats;
ceci détruit le principe; un vote pour un candidat. Si un
électeur le veut, il peut donner ses deux votes à un seul can-
didat. Si trois candidats se présentent et que deux soient
conservateurs, le troisième, libéral, l'électeur pourra
unir ses deux votes pour le candidat libéral. Je crois que
ce principe est mauvais en pratique, et que le principe
énonce par ces deux amendements est mauvais aussi. Un
homme peut avoir des biens dans deux districts électoraux
et vivre dans un troisième district, et s'il n'occupe pas une
maison, on le prive de voter dans les trois districts, de sorte
qu'il ne peut donner aucun vote. Je crois que l'article vaut
mieux que tout ce qu'on a proposé.

TROW: Je ne crois pas que la richesse doive constituer
le droit d'un homme à avoir l'avantage de voter. Celui qui
vaut $200 a autant d'intérêt dans le pays que celui qui a
$200,000. Je ne vois pas pourquoi on donnerait un mono-
polo au riche. Je ne connais rien qui donne lieu à plus de
fraude et à plus de corruption que lo transport des votants
de l'étranger dans un pays. L'amendement débarrasserait le
candidat de beaucoup de dépenses; en général nous voyons
que les contestations d'élections reposent en grande partie
sur les électeurs du dehors. Il n'y a pas d'avantages à faire
venir des votants étrangers. S'il y en a, je devrais dire
qu'ils sont entièrement du côté des conservateurs, parce que,
règle générale, ils ont plus de ressources et ils sont plus pro-
digues que le parti réformiste. Je crois que le premier mi-
nistre devrait se borner au principe: un vote pour un votant.
Cela mettrait fin à beaucoup d'embarras et de dépenses, et
donnerait genéralement satisfaction.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je dirai à l'honorable
député de York-Ouest quo je reconnais la force de l'objec.
tion qu'il a faite. Ce que j'ai demandé, c'est non pas qu'on
raye un citoyen de la liste électorale, mais qu'on le force à
choisir l'endroit où il faut voter, tout comme à présent; si
un homme peut voter dans six ou sept townships, il faut
qu'il en choisisse un pour voter.

M. MILLS: L'honorable député de Perth-North (M.
Hesson) a dit qu'il serait injuste de rayer de la liste élec-
torale un homme qui aurait quitté le pays et qui pourrait
encore être considéré comme sujet anglais. L'honorable
député sait que si un locataire quitte un comté après l'ex-
piration de son bail, il n'a pas la liberté de voter; mais si
un homme est sur le rôle d'évaluation comme propriétaire,
bien qu'il ait vendu sa propriété, et qu'il soit allé dans un
autre pays pour y résider, il peut revenir voter tant que
son nom est sur la liste. C'était la loi d'Ontario avant le
nouveau bill, et ce sera la loi si le bill que nous discutons
est adopté. Si un propriétaire est inscrit sur la liste élec-
torale et qu'il vende sa propriété et s'en aille dans l'Etat
du Michigan et qu'il s'y établisse, il peut cependant reve-
nir voter dans ce pays jusqu'à ce qu'une nouvelle liste élec-
torale soit faite.

M. WALLACE: Cela peut l'induire à rester.
M. MILLS: Cela est peu probable du moment qu'il

pait une fois; et il me semble qu'il y a peu d'avantage à
augmenter les occasions de corruption pour avoir la chance
si improbable de ramener un homme au pays. Le change-
ment parmi la population d'Ontario est très considérable.
L'autre soir, j'ai dit que dans un certain comté, huit mois
environ après la confection de la liste, il y avait 128 élec-
teurs non-résidantsquid c mouraient presque tous dans l'Etat
du Michigan. Si on luisait venir tous ces hommes en
faveur d'un candidat, ils pourraient, à eux seuls, changer le
résultat de l'élection, bien qu'ils n'aient plus aucun intérêt
dans le pays. Voici un état de choses qu'on ne peut désirer,
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un état de choses qu'on ne peut défendre aucunement. Je
suis~opposé à ce qu'on le continue par ce bill. Si vous
donnez un vote à un homme vous lui accordez tout ce qu'il
a droit d'avoir, et s'il vote où il réside cela suffit. Dans ma
première clection à Bothwell, en 1867, je me souviens que
la ville avait une population de près de 4,000; le commerce
d'huile cessa; un grand nombre de ceux qui étaient dans ce
commerce partiront ; mais leurs noms restèrent sur le
registre, et mon adversaire fit venir de London un bon
nombre de gens qui votèrent au nom de ces électeurs. Per-
sonne ne savait si les gens qui se présentaient aux polis
étaient véritablement .ces électeurs ou non ; et je me
souviens que cinq hommes, qui n'avaient pas quitté le comté,
vinrent pour voter pour moi et constatèrent que d'autres
avaient voté à leur place. On favorise ce genre de fraude
en admettant le vote des non-résidants par le bill.

M. HESSON: L'intétêt du locataire dans la propriété
cesse du moment qu'il part, mais on n'a jamais reconnu que
lo propriétaire cesse d'avoir des intérêts dans le pays par le
fait qu'il en sort. Dès qu'il abandonne la propriété, il
devrait perdre son droit de vote, bien que, dans le passé, il
ait pu garder son droit, si son nom demeurait sur la liste,
même après qu'il eût vendu la propriété. Ily a peu moyen
de faire voter des étrangers au nom des propriétaires, parce
qu'ils sont généralement bien connus dans la localité;~mais
il est plus difficile de reconnaître les locataires, qui chan-
gent souvent de domicile.

M. VAIL: Il est très injuste do mettre des électeurs non-
résidants à même de pouvoir donner trois ou quatre votes
si leurs propriétés ne sont pas trop éloignées les unes des
autres, pendant que si les distances qui séparent leurs biens-
fonds, sont plus considérables, d'autres propriétaires ne
pourront pas avoir cet avantage. Par exemple, un homme
qui aurait des propriétés dans Ontario et à la Nouvelle-
Ecosse ne pourrait pas voter dans les deux, mais celui dont
les biens seraient situés dans deux comtés voisins pourrait
donner deux votes. Un électeur devrait être forcé de voter
dans le district où il réside; mais s'il n'y possédait pas assez
de biens pour pouvoir être mis sur la liste et qu'il en eût
assez dans un autre district, on devrait lui permettre de
voter dans ce dernier. Dans ce cas il suffirait d'obliger la
personne à jurer qu'elle n'a pas les propriétés requises dans
le district où elle réside, mais qu'elle les possède dan3 le
district où elle va voter.

M. PATERSON (Brant): Je me demande si les amen.
dements proposés, tout en guérissant un mal, n'auront pas
l'effet d'empêcher certaines personnes de voter, si elles dé-
ménagent, ou dans d'autres cas. Un homme devrait pouvoir
donner un vote et pas davantage. Si les amendements sou-
mis au comité peuvent avoir pour effet d'empêcher complète.
ment quelque personne de voter, il faut porter remède à
cela; mais, d'après l'article tel qu'il est, une personne ayant
des biens dans différents districts électoraux pourrait voter
dans chacun de ces districts. Je crois que mon honorable
ami de York-Ouest (M. Wallace) s'opposera à cela avec moi,
car il a voté en faveur du suffrage universel

M. WALLACE (York): Je suis en faveur du suffrage
universel ; mais si le suffrage repose sur la propriété, c'est
une chose bien différente.

M. PATERSON (Brant) : Quand on a le suffrage univer-
sel, un homme vote parce qu'il est un homme, et il n'a qu'un
vote. L'honorable député de York-Ouest a voté pour cela,
et il ne peut s'opposer à l'amendement qui applique, autant
que possible, le principe du suffrage universel. La propriété
n'est pas la base de ce système de suffrage. Vous vous êtes
éloignés de cette base en donnant le droit de vote à celui qui
gagne un salaire ou à celui qui a un revenu mais n'a aucune
propriété. Si un homme a un revenu considérable dont il
tire une partie de placements faits dans un comté, et, le reste,
d'un autre comté, on ne lui permettra pas de diviser son revenu

de manière à pouvoir voter dans ces deux comtés. Lorsque
l'honorable député a voté en faveur du suffrage universel, il
a déclaré distinctement qu'il veut qu'un homme n'ait qu'un
vote, et que cela estraisonnable et juste.

Nous reconnaissons le fait qu'un homme voto parce qu'il
est un homme, et parce qu'il contribue aux revenus du pays
et qu'il a à assumer les responsabilités du citoyen et à par-
ticiper à la défense du pays. Cela est un argument spécia-
lement fort quand le cens repose sur un système où les
contributions au revenu viennent presque également du
riche et du pauvre. Je puis comprendre une distinction par
rapport aux municipalités ; je puis comprendre qu'un
hbmme ayant des biens dans différentes municipalités ait le
droit do voter dans ces différentes municipalités, parce que
lo revenu de chaque municipalité provient de taxes perçues
dans la municipalité même. Mais le cas n'est pas le même
quand il s'agit do cette Chambre. L'homme qui pourrait
voter dans six comtés différents no contribue pas plus au
revenu prélevé par ce parlement quo celui dont les pro-
priétés sont dans un seul comté. Pourquoi, alors, aurait-il
plus qu'un vote ? Je vcudrais aider l'honorable député de
York-Ouest à imajner quelque amendement qui empêche.
rait un homme de perdre complètement son privilège
d'électeur, parce que ses biens seraient dans un comté autre
que celui dans lequel il vit; mais aucun homme ne devrait
voter dans plus qu'un district électoral. C'est une proposi-
tion logique que fait l'honorable député de Huron-Sud, en
recommandant qu'il soit permis à un électeur de choisir le
comté où il votera, s'il a des propriétés dans plusieurs comtés.
Cela pourrait entraîner des dépenses, mais ce serait pour la
personne même. Je crois que le gouvernement ne devrait
pas combattre cet amendement, parce qu'il est juste et rai-
sonnablo.

M. TEIPLE: Je demanderai à l'honorable député ce
qu'il ferait dans une élection partielle, quand un homme à
des biens dans un comté et qu'il réside dans l'autre. Cet
homme perdrait ses droits politiques, à moins que le plan de
l'honorable député de luron-Ouest ne fût adopté.

M. CAMERON (Middlesex) : Dans ce cas la position de
cet homme ne serait pas pire que colle de n'importe quel
autre électcur dans lo comté. S'il avait voulu se faire
inscrire sur cette liste êlectorale, il aurait le droit do voter,
mais il ne l'aurait pas s'il no s'était pas fait inscrire. 11
berait dans cette position lors des élections générales, et sa
position ne serait pas pire dans une élection partielle.
L'amendement tend à établir le princi pe : un seul vote pour
un seul homme. L'honorable deputé de York-Ouest (M.
Wallace) a dit que lors des dernières élections locales, quand
on a soumis le principe de l'extension du suffrage dans
Ontario-principe adopté comme résultat de ces élections-
nous n'avons jamais entendu parler de la doctrine de ceux
qui veulent qu'un homme n'ait qu'un voto. Dans ce cas,
c'était un principe subsidiaire qu'impliquait la grande exten-
sion du droit de suffrage ; mais si cela est un bon argument,
combien est meilleur l'argument que nous pouvons faire
valoir en disant que nous n'avons jamais entendu parler du
bill actuel aux élections de 1882 1 Si cela est un résultat
nécessaire do la grande extension du droit de suffrage dans
Ontario, il s'ensuit, presque nécessairement, que cette exten-
sion du droit de sufrage ne sera pas aussi considérable, quoi
qu'en disent ces messieurs de la droite, à moins qu'un prin-
cipe semblable ne soit nécessaire au fonctionnement de cette
loi. Il est incontestable que cet amendement empêche.
rait beaucoup 'do gens de commettre cette offense qu'on
appelle la supposition de personne.

J'approuve ce que disent les honorables députés d'York.
Ouest et d e Perth-Sud (M. Hesson), qu'il devrait y avoir une
disposition prescrivant que chaque homme ne devrait avoir
qu'un seul vote; et si, comme l'a dit l'autre soir l'honorable
premier ministre, l'effet de l'adoption de ce principe était
de priver un électeur de son vote, je ne mettrais certaine-
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mont pas autant do vigueur à l faire valoir. Je comprends
qu'avec l'aipplication do ce principe on devrait donner la
même chance à ceux qui so trouvent dans la même position;
mais je m'oppose à l'idée de donner à un homme une demi.
douzaine de votes.

L'amendement est rejeté.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je vais proposer un

amendement au paragraphe 7, et je vais la soumettre à 1 at-
tontion du gouvernement. Jo propose qu'on remplace ce
qui suit le mot " enregistrement," dans la 18me ligne, par
les mots suivants:

Et les personnes qui de quelque autre façon ont droit de voter d'après ce
bill ne seront inscrites que comme électeurs, et voteront dans le district
électoral où se trouve la propriété à cause de laquelle elles ont droit de
voter ; pourvu toujours que les personnes inscrites dans plus d'un dis.
trict électoral ne votent pas dans plus d'un district à chaque élection.

Cela permet virtuellement à tout propriétaire de voter en
un comté quelconque, mais il faut qu'il opto.

M. MILLS: Je dois dire que je no vois pas la raison pour
laquelle les magistrats stipendiaires et les magistrats de
police seraient prives du droit de suffrage. Les premiers ne
sont pas nommés par lo gouvernement fédéral, et ils sont
rémurérés par les municipalités. Dans tous lés cas nous
pourrons exprimer nos vues à ce sujet à la troisième lecture.

M. VAIL ; Les magistrats stipondaires ne reçoivent que
des honoraires.

Sir HECTOR LANGEVIN: Dans la province do Québec
les magistrats stipendaires, et les magistrats de police et les
recordera sont tous payés.

M. CAMERON (Middlesex): Dans les villes de plus de
5,000 habitants dans l'Ontario, il est nécessaire, d'apròs la
loi, de nommer un magistrat le police, et les municipalités
les paient. Pour les villes do moins do 5,000 habitants, c'est
une affaire laisFéa à leur discrétion, et elles peuvent payer
ces magistrats au moyon do traitements ou d'honoraires.
Dans plusieurs villes de l'Ontario qui ont moins do 5,000
habitants, on a nommé des magistrats de police payés au
moyen d'honoraires; mais comme chaque magistrat est le
seul qui puisse agir comme tel dans chaque ville, la connais-
sance de toutes les affaires do son rosort lui revient, ce qui
porto les municipalités à faire les nominations. Je crois
que ce serait une injustice flagrante que tie priver un pareil
fonctionnaire du droit de voter lorsqu'il ne touche aucun
traitement et lorsqu'il assume les responsabilités d'uno
façon honorifique en grande partie. Je crois que les magis.
trats stipondaires se trouvent dans une situation différente,
et, naturellement, les magistrats des cités sont rétribués par
les cités.

M. BOWE IL: Ils sont nommés par le gouvernement
local.

Sir IECTOR LANGEVIN: Le principe relatif au magis-
trat dépend de Fa position en temps d'élection. S'il prend
une part active aux élections, ou s'il vote, des prisonniers
pouvent être amenés devant lui à ce moment-là même, et,
c'est pour cela que ces fonctionnaires out été, par l'ancienne
loi, privés du droit de suffrage. C'est lo même principe qui
prive du même droit les juges do la cour suprême ; c'est
pour qu'ils soient absolument libres et indépendants, et qu'ils
ne se mêlent pas do politique.

M. VAIL: Je ne pense pas qu'à part la ville d'Halifax, il
y ait, dans la province do la Nouvelle-Ecosse, un seul magis-
trat stipendiaire nommé par lo gouvernement local. Tous
les autres sont nommés par les municipalités, et si je suis
bien informé, ils ne touchent pas de traitement; du moins
c'est comme cela dans Digby.

M. BERGIN: Les magistrats de police sont nommés par
le gouvernement local.

M. CM.ERoN (Middlesex)

M. CAMERON (Middlesex): Il en est ainsi pour tous les
magistrats, et si le principe est juste, l'honorable monsieur
devrait les priver tous de leurs droits politiques. Mais il
n'y a pas que dans les villes que les difficultés qui surgissent
sous l'opération do la loi sont soumises aux magistrats; dans
les townships, dans plusieurs cas, la chose se produit. Pour-
quoi empêcher un magistrat de police de voter et do per-
mettre la chose à un juge do paix qui remplit les mêmes
fonctions ? C'est là une distinction que je ne puis com-
prendre.

M. BERGIN: L'honorable monsieur lui-même en a donné
la raison il y a un instant. Les magistrats do police ne
sont pas dans la même position quo les juges de paix, car,
ainsi qu'il nous l'a dit, ils retnplissent toutes les fonctions
d'un magistrat.

M. CAMERON: Et qu'est ce qu'ils reçoivent pour. cela?
M. BERGIN: Ils sont payés.
M. CAMERON: Il ne suit aucunement qu'un magistrat

de police touche un traitement, car la municipalité peut
faire la nomination sans y attacher do traitement.

M. HESSON: Il se peut que l'honorable monsieur ait
raison, mais je ne connais pas un seul cas où il y ait eu une
nomination sans qu'il y fût attaché un traitement. Dans
Stratford le traitement a été d'abord fixé à $700, et peu de
temps après la nomination le magistrat .a demandé un plus
fort traitement et la chose a été accordée. Le magistrat de
police a dos pouvoirs judiciaires beaucoup plus étendus
qu'un juge de paix ordinaire, et je crois qu'il devrait être
tenu aussi éloigné que possible de la sphère politique,
surtout à cause du fait qu'il a souvent à connaître de causes
qui naissent des élections, alors que les esprits sont échauffés
et qu'on peut nourrir des soupçons même lorsque lo magis-
trat a agi avec justice.

M. VAI[a: Tous ces magistrats administront la même
loi. Toute la différence consiste en ce que lo magistrat sti-
pendiairo opòîo dans une petite sphère, pendant que le juge
de paix a juridiction sur tout un comté.

Sir JOHN A. MACDONALD: Est-co qu'un magistrat
stipendiaire n'est pas payé ?

M. VAIL: En dehors d'Halifax, je ne pense pas qu'il y
ait un seul magistrat qui touche un traitement dans la pro-
vince do laNouvelle-Ecosso.

Sir JOHN A. MACDONALD: Alors ce io .ont pas
des magistrats stipendiaires, car un magistrat stipendiaire,
c'est un homme stipendié.

M. VAIL: Ils reçoivent des honoraires.
M. KIRK: Quoi qu'il en soit pour Halifax, dans quel

ques parties de la Nouvelle-Ecosse ils sont nommés par le
conseil municipal et rétribués au moyen d'honoraires. Si
je connais une bonne raison de priver du droit de suffrage
les juges des différentes cours, je ne vois pas pourquoi les
juges des cours de prérogatives seraient privés de ce droit.
Is ne reçoivent pas de traitement, mais ils touchent des
honoraires, et dans plusieurs comtés la besogne et les hono-
raires consistent en fort peu de chose.

L'amendement est rejeté.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que l'amende-

ment suivant, que j'ai emprunté au bill de suffrage de la
Nouvelle-Ecosse, et que je considère comme très bon, soit
inséré dans le paragraphe et qu'il s'applique à tous les elec-
tours :

Dans les cas de fils de cultivateurs ou de propriétaires autres que les
cultivateurs, le temps passé par ces fils, comme marins ou pêcheurs, ou
comme étudiants dans aucune institution scientifique, dans le Canada,
sera considéré comme passé chez ex.

L'amendement est adopté.
Le comité lève la séance et rapporte progrès.
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TROUBLES DU NORD-OUEST.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose l'ajournement
de la Chambre.

Sir RICHARD CARTWRIGIT : Le gouvernement a-t-il
reçu du Nord-Ouest des nouvelles qu'il peut communiquer à
la Chambre ?

Sir JOH N A. MECDONALD : Nous avons reçu des ien-
seignements provenant do certaines sources, mais non
officielles ; on nous dit que les prisonniers faits par Faiseur.
d'Etangs dans la dei nière rencontre ont été mis en liberté,
et que "aiseur-d'Etangs et sa bande ont envoyé une espèce
de drapeau on signo de demande de trève, afin de savoir à
quelles conditions ils pourraient se rendre.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 12.15
heures a. m., samedi.

CH AMBRE DES COMMUNES
SAMEDI, 2a mai. 1885.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie.

CENS ÉLECTORAL.

La Chambre se forme do nouveau en comité sur le bill
(n° 103) concernant le cens électoral.

(En comité).

Paragraphe 9,
M. MILLS: Peut-être qu'avant qio lo ti ès honorable

monsieur présente sa motion relative à l'article concernant
les votes des sauvages, il nous sera permis de proposer notre
amendement au sujet des avocats reviseurs. Voici l'amen-
dement:

Qu'aucun reviseur dans un district électoral quelconque, tant qu'il
agira comme tel, ou pendant cinq ans après, ne pourra étre candidat
dans aucun district électoral, ou dans aucune partie duquel il aura agi
comme reviseur.

Il me semble que c'est là une proposition raisonnable.
Elle est, je crois, semblable à une disposition de la yloi

anglaise, et il est conforme au principe de 1equité qu'un
homme qui a préparé la liste des électeurs dans un comté
no soit pas lui-même candidat dans ce comté tant qu'il est
reviseur on pendant quelque temps après, autrement il
pourrait être fortement tenté de confectionner une. liste
dans son propre intérêt. Autant que nous pouvons nous
devons chercher à faire servir les dispositifs de la loi à em-
pêcher les gens qui ont des fonctions publiques à remplir
de le faire de façon à ce que leurs intérêts personnels et
ceux du public viennent en conflit. Je pense que cette
manière de voir est juste et qu'elle est strictement applicable
au cas actuel. En Angleterre le reviseur ne peut être can-
didat dans le comté où il exerce.

M. CASEY : Je crois que personne ne peut hésiter à adop-
ter cet amendement, afin d'empêcher le reviseur de faire une
liste qui puisse servir à sa propre élection. Il est bien clair
que si l'employé du gouvernement peut préparer une liste
pour n'importe quel cas, ce serait excessivement inconve-
nant, et il serait absolument impossible d'avoir une liste
électorale faite avec équité. Tout honnête qu'il serait, per-
sonne ne voudrait croire que ces décisions ont été inipar-
tiales et justes. Il n'y a pas de doute qu'il devrait être
défendu au reviseur d'être candidat, pendant un certain

temps après la confection de la liste électorale; mais il reste
à régler ce que devrait être cette péricde.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je dirai tout de suite que
si l'honorable monsieur voulait modifier son amendement de
façon à ce qu'aucun reviseur ne pût être candidat dans une
élection où l'on se Eervirait d'une liste préparée par lui, j'y
consentirais immédiatement. Mais je n'irai pas plus loin et
je n'en forai pas une cause de prohibition ni de porte de droit
d'éligibilité pendant cinq ans comme s'il eût fait quelque
chose de mal, et qu'il serait privé de ses droits politiques
pendant huit ans comme un homme coupable de corruption.
J'admets la proposition qu'aucun revisour, juge de comté ou
autre, no devrait être candidat si la liste d'après laquelle
l'élection serait faite avait été préparée par ce fonctionnaire.

M. BLAKE : Je suis porté à croire que cinq ans consti-
tueraient une période trop longue; mais le très honorable
monsieur fait également erreur dans sa prétention. Je ne
puis me rappeler les dispositions de la loi anglaise, mais par-
Iant d'après mes souvenirs, qui ne sont pas trop fidèles sur
ce point, je crois qu'elle fixe deux ans. Dans tous les cas j'ai
demandé à l'honorable député do se procurer la loi anglaise.
Le principe de la privation pénale des droits politiques no

s'applique point au cas actuel. L'objet est d'empêcher le
reviseur d'agir injustement dans l'intérêt de sa candidature;
il est important do fixer un certain nombre d'années, pas
autant que'cinq ans, pendant lesquelles le reviseur ne pourra
pas être candidat après la confection de-la liste. Il faut que
e reviseur sache, lorsqu'il prépare la liste électorale, qu'il

ne peut devenir candidat pendant un certain nombre d'an.
nées, assez considérable pour faire disparaître tout ce qui
pourrait servir ses intérêtq personels. Voilà l'objet, et, eije
ne nie trompe pas, on l'atteindra non par ce quo -proprso
l'honorable monsieur, mais en fixant un temps détermir.é,
après la préparation de la liste, pendant lequel un reviseur
ne pourra devenir candidat. La nature humaine de l'autre
côté de l'Atlantique ressemble beaucoup à celle de ce côté ci,
et l'article analogue qu'il y a dans la loi anglaise devrait être
inséré dans celle-ci.

Sir JOHN A. MACDONALD: Pour montrer combien
je suis désireux do rencontrer les vues des honorables mes-
sieurs de la gauche ou plutôt d'accepter leurs recommanda-
tions chaque fois qu'elles sont raisonnables, j'admettrai
l'amendement si on fixe le terme à deux ans. Je vais en
donner la raison. Si ce bill est adopté, les listes des élec-
teurs seront faites en 1886. Nous devrons avoir une élec-
tion on 1887 ; les listes de 1886 vont donc être celles d'après
lesquelles se fera la revision en 1887. Supposons qu'à cause
de la dépravation de la nature humaine-si on peut supposer
une pareille chose-le reviseur, s'il n'était pas apte à remplir
ses fonctions, préparerait, en 1886, la liste dans l'espérance
que son successeur, en 1887, s'il résignait, lui, n'altérerait
pas les listes d'une façon appréciable pour affecter l'élection
en général. Je n'ai donc pas d'objection, sans attendre le
précédent anglais, de fixer le terme à deux ans.

M. MILLS : Je suis tout à fait disposé à accepter cela.

L'amendement, tel que réformé, en mettant doux ans au
lieu de cinq, est adopté.

M. CASEY: Je crois qu'il y a une autre catégorie de per-
sonnes qu'on devrait priver du droit de suffrage. Je parle
du grand nombre de ceux qui forment le service civil du
pays. Je ne suis pas prêt à dire jusqu'à quel point cette
exclusion devrait aller, mais il est manifeste qu'il y a dans
le pays un très grand nombre de gens-un nombre hors de
proportion dans cette ville, et un grand nombre encore dans
les grandes villes où il y a des hôtels de la poste et de la
douane-qui sont employés dans le service civil avec des
traitements considérables, dont l'existence dépend des em-
plois qu'ils occupent, qu'on suppose n'être mus par aucun sen-
timent politique dans l'accomplissement de leurs devoirs, et

l qui cependant, par ce bill, ont droit de donner des votes qui
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peuvent évincer du pouvoir ceux qui les ont nommés, ou de
ramener aux affaires ceux de qui ils attendent des faveurs.
Je crois que c'est là une situation anormale.

J'ai un très profond respect pour le plus grand nombre
de membres du service civil, et je pense que ce n'est pas
déroger, pour eux, que de dire que comme fonctionnaires
non-politiques, comme gens préposés à l'exécution, non de
la volonté du parti, mais celle de l'Etat; ayant affaire aux
deux partis politiques dans le pays, et devant se montrer
des instruments impartiaux entre les mains de l'exécutif;-
que de dire qu'il est anormal pour eux de faire des actes
politiques. Prinmá facie il est toujours mal de restreindre le
suffrage, mais on suppose qu'il est exerce par ceux qui
sont en état de l'exercer avec impartialité, libres d'influence
et des tentations extraordinaires que comportent les emplois
du gouvernement. Si nous avions un service non-politique
comme en Angleterre, si les gens entraient au service non
d'après la volonté du chef politique du gouvernement du
jour ou du. chef politique du département dans lequel ils
sont employés, et si, au moyen d'examens de concours et
autres tout le monde pouvait être admis, si les employés
gardaient véritablement leurs positions durant bonne con-
duite et s'ils étaient promus d'après leurs mérites et non
par voie de favoritisme ou par le caprice d'un ministre, ces
tentations pourraient être moindres, et il leur serait possible
d'exercer le droit de suffrage sans danger pour l'Etat et
pour leur réputation d'employés publics impartiaux. Mais
je pense qu'aujourd'hui que la nomination aux emplois, la
continuation et l'avancement ainsi que la somme du traite.
ment, dépendent de la volonté du chef du gouvernement ou
du chef du département, il n'est pas sûr pour le service
civil de permettre à ces fonctionnaires privés d'indépendance,
d'exercer le suffrage. On pourra dire comme on l'a dit,
que le scrutin constitue une protection suffisante pour les
employés publics contre le danger auquel ils sont exposés
de se voir trainer en masse aux bureaux de votation pour se
prononcer en faveur de leur supérieur. Je reconnais que
dans certains cas, lorsqu'il n'y a que quelques employés
civils dans un endroit, le scrutin puisse être une protection;
mais dans une ville comme Ottawa, où il y a un nombre
disproportionné d'employés, et même à Toronto et à Mont-
iéal, où il y en a un grand nombre, il serait bien possible aux
supérieurs do ces employés de savoir s'ils ont voté en faveur
du gouvernement ou non, attendu que les villes comme
celles-là sont l'objet de soins particuliers, et que la propor-
tion des adversaires et des partisans du gouvernement dans
le service civil serait bien connue des supérieurs; dans tous
les cas elle Ie serait suffisamment pour qu'on pût voir par
le décompte dans quel sens la grande majorité de leurs votes
ont été donnés.

Il se pourrait qu'on ne pût savoir comment tel ou tel a
voté, mais le gouvernement saurait si la grande majorité
d'entre eux a voté ou non pour le parti ministériel, de sorte
que dans ces cas-là le scrutin ne sera pas une protection
suffisante pour l'employé public lui-même. Mais à part la
crainte de contrainte de la part du gouvernement, il est de
l'intérêt des employés civils de voter en faveur du parti
auquel ils doivent leurs situations, car, d'après notre sys-
tème actuel d'administrer le service civil, il n'y a que de ce
parti qu'ils peuvent espérer faveur ou avancement, à moins
d'être des employés d'une efficacité accusée et indispensable
aux départements. Donc, à part toute crainte de contrainte,
le mobile de l'intérêt personnel va forcer la plus grande
partie des employés du service à voter en faveur de ceux
qui les ont nommés, et, naturellement, quand un parti a été
longtemps au pouvoir, le service civil se trouve composé de
gens appartenant à ce parti, et l'on peut dire avec une cer-
titude presque entière pour qui ils vont se prononcer. Ainsi,
dans une ville où le service est considérable, comme à Otta-
wa, à Toronto ou à Montréal, le dispositif qui permet aux
employés civils de voter met aux mains du gouvernement
du jour-s'il y a longtemps qu'il est au pouvoir et s'il a une

M. CAsEr

majorité de ses amis dans le service-le pouvoir de décider
virtuellement par qui ces villes vont être représentées, car
la plupart de ces villes sont tellement également partagées,
que l'appoint du service civil donne la victoire à un côté ou
à l'autre. Il n'y a pas de doute qu'il en est ainsi à Ottawa,
où le vote du service civil gagne l'élection, pendant que s'il
était privé du droit de suffrage le résultat pourrait être dif-
férent. Je ne dis pas que ce vote gagne l'élection à chaque
fois, mais quand la force respective des candidats est à peu
près égale, il la gagne souvent.

La chose est injuste aussi envers l'employé public, parce
qu'elle le met dans la position embarrassante et dangereuse
de choisir entre ses convictions politiques et sou emploi.
Elle est injuste pour l'Etat, parce qu'il donne à ceux qui,
d'après notre système actuel, sont les employés du gouver-
nement du jour, le pouvoir de décider de la représentation
des villes dans lesquelles 'ils forment une forte proportion
de l'électorat. Je crois donc qu'on devrait, par quelque
moyen, restreindre le suffrage des employés du service civil.
Quelques-uns de mes amis ont pent-être examiné la question
plus à fond que je ne l'ai fait, pour dire jusqu'où cette res-
triction devrait aller, et il est probable qu'ils vont offrir des
amendements qui expriment leurs vues. Naturellement il
y a des gens qui, bien qu'appartenant au service civil occu-
pent des emplois de si peu d'importance, qu'on ne saurait
regarder ces pesitions comme exerçant une influence sur
leur vote, et il y en a d'autres, co:nme les directeurs de poste
à la campagne, que personne, je suppose, ne propose de
priver de leurs droits politiques. Mais je pense qu'à la
grande majorité des employés publics on devrait demander,
lorsqu'il leur est offert un emploi dépendant du gouverne-
ment, de choisir entre la certitude d'un revenu considérable
et d'une réserve pour les vieux jours, et l'exercice du droit
de suifrag. qu'ils auraient s'ils restaient en dehors du ser-
vice du gouvernement. On doit établir le principe que tout
homme qui devient employé public cesse d'être une per-
sonne politique, de prendre part aux luttes politiques, ou de
voter pour décider, de bord ou d'autre, des destinées du
pays. Si on permet aux employés publics de voter, je ne
vois pas en vertu de quel principe on peut les empêcher de
se mêler d'élection, de prononcer des discours ou de sol-
liciter les suffrages pour un candidat ou pour un autre. Je
sa; que c'est une chose des plus répréhensibles, mais je
pense qu'elle ne l'est pas plus que l'exercice des droits de
citoyen. Pour ces raisons j'espère que l'honorable mon-
sieur mettra quelque restriction à cet article.

M. MILLS : Je propose:
Qu'aucune personne occupant une position ou un emploi dans le ser-

vice civil du Canada auquel est attaché un traitement annuel ou autre
et qui, en vertu de la loi, peut avoir droit à une pension de retraite,
n'aura droit de voter a aucune élection d'un membre de la Chambre des
Communes.

J'espère que le gouvernement va se montrer disposé à
accepter cet amendement; je crois qu'il est de l'intérêt de
la population et du service civil qu'il soit adopté. Sous
l'opération du présent bill, non seulement les juges, mais
les magistrats de police, qui ne sont pas des employés du
gouvernement, et qui, dans nombre de cas sont rétribués au
moyen d'honoraires, sont privés du droit de suffrage. Si
l'honorable monsieur peut aller jusque-là-plus loin qu'il ne
me paraît nécessaire-il est de beaucoup plus important
pour l'efficacité du service civil et la pureté des élections,
que le principe établi dans l'amendement que je dépose soit
accepté. Dans ce pays nous avons adopté le système an-
glais de service civil permanent, dont les emplois sont dé.
tenus par les titulaires durant bonne conduite. Dans mon
opinion il est grandement important qu'en entrant dans le
service public les gens cessent d'être partisans. C'est tout
aussi nécessaire dans l'intérêt publie que les personnes em-
ployées dans les divers départements de l'administration
soient loyales envers le gouvernement du jour qu'il est né-
cessaire que les juges soient soustraits à toute influence
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politique on personnelle. Personne no suppose que tous les
juges, si on leur permettait d'exercer le droit de suffrage,
se laisseraient, pour cela, influencer dans l'accomplissement
de leurs devoirs judiciaires; mais afin d'empê-her non seu-
lement toute tentation, mais de prévenir toute possibilité
d'influence sciemment ou insciemment éprouvée et
d'inspirer au publie confiance dans l'impartialité de la ma.
gistrature, nous avors prescrit que ceux qui occupent ces
hautes positions cesseront d'avoir le droit d'exercer le
suffrage. Il est tout aussi important que ceux qui sont
employés permanemment dans le service public soient
traités de la même manière.

Il est important que chaque gouvernement sente que les
employés dont il est entouré sont loyaux envers lui, qu'ils
ne lui sont pas hostiles, qu'ils n'intriguent pas contre lui ou
ne cherchent pas à l'embarrasser, et qu'ils sont dispobés à
remplir fidèlement les fonctions qui leur sont assignées.
Tant qu'on permettra aux différents employés publics de
prendre part aux luttes politiques, il sera impossible d'avoir
un service public efficace et il sera impossible au gouverne-
ment d'avoir confiance en ceux qui composent son entourage.
J'aimerais à savoir comment un employé public peut rem-
plir son devoir d'une façon efficace s'il se livre aux luttes
politiques, si, peut-être, il cherche à renverser le gouverne-
ment qu'il est appelé à servir, ou s'il cherche à obtenir
l'appui de l'administration, au lieu de se dévouer loyalement
à l'accomplissement de ses devoirs. La situation actuelle
de nos employés civils est anormale et ne peut continuer.
Il nous faut choisir entre la neutralité politique des employés
civils et le renvoi, avec l'administration qu'ils servent, de
ceux qui composent le service. C'est le système qui existe
aux Etats Unis. Il est grandement important que les
emplois occupés par les serviteurs publics le soient par des
h-mmes capables, mais il encore plus important qu'ils soient
remplis par des gens qui ne cherchent pas à embarrasser le
gouvernement. Si on permet aux employés publics de voter,
ils doivent se convaincre que leur emploi n'est pas perma-
nont; il faut qu'ils partent avec le gouvernement qu'ils
servent. Je crois que presque tous les employés actuels
seraient contents de se voir priver du droit de suffrage. On
insiste auprès d'eux pour qu'ils se rendent aux bureaux de
votation et votent; si on lui enlève le droit de voter, il ne subit
plus cette pression; il ne se mêle plus de politique et rem-
plit ses devoirs envers le public. Je me souviens d'un
employé public qui a dit être malade, qui s'est fait donner
une attastation de médecin à cet effet, et qui, huit jours
après, revisait les listes des électeurs, contestant à quelques
citoyens de cette ville le droit d'être inscrit à la liste électo-
rale et sollicitant activement les suffrages en faveur d'un
candidat politique hostile au gouvernement d'alors. Je
connais un autre employé public qui était membre du con-
seil municipal et membre de l'association conservatrice de
cette ville, qui s'est retiré pendant quelques jours du service
civil, et qui s'est consaci é à la revision de la liste électorale.

Cet état de choses va continuer tant que le présent sys-
tème existera. Afin de se débarrasser de ce système et
d'avoir un bon service civil, il faut priver du droit de suf-
frage les employés permanents, qui doivent servir le public
tant qu'ils ont la santé; et à la fin d'un long service ils se
retirent avec une pension. Ils sont libres, avant leur entrée
dans le service, de décider s'ils vont garderla liberté d'exer-
cer le suffrage ou s'ils vont devenir neutres en politique
pour se dévouer au service public. S'ils désirent exercer le
suffrage, s'ils veulent prendre part aux luttes politiques,
qu'ils se retirent du service et ils se trouveront exactement
comme les autres citoyens. Tant qu'ils resteront dans le
service public il est important qu'ils soient tenus à l'écart
de l'arène politique. J'espère qua le gouvernement va
accepter cet amendement. La chose est dans l'intérêt public;
cela va contribuer à l'efficacité du service et à faire dispa-
rattre de l'esprit des ministres les soupçons qu'ils entretien-
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nent sur ceux qui ont de l'emploi en permanence dans les
départements.

M. SHALL: Je voudrais savoir si les greffiers et les huis-
siers des coun. de division, qui relèvent immédiatement du
procureur général d'Ontario, sont privés de leurs droits poli-
tiques.

M. MILLS: Je n'ai pas examiné la loi, mais je sais que
dans mon comté le gr'ffier de la cour de division, M. Ste-
vens, a déployé beaucoup d'activité contre moi.

M. SMALL: C'est une exception.
M. WHITE (Hastings): Tout inspecteur de licence est

agent du gouvernement d'Ontario-je ne dirai pas la même
chose du commissaire-qui va de maison on maison, dans
chaque partie du pays, pour travailler contre l'opposition·
Dans Hastings deux des membres les plus actifs du parti
ministériel local sont commissaires et inspecteurs des licen-
ces. Un homme qui y tenait un hôtel depuis 15 ans s'est
vu refuser sa licence par ces gens parce qu'il ne voulait pas
voter en faveur de leur candidat. Règle générale l'inspec-
teur considère qu'il reçoit $100 par année pour agir comme
agent du gouvernement local et il se montre très actif dans
les élections. L'honorable député de Prince-Edouard (M.
Platt) ne niera pas ce que je dis. Pourquoi les employés
du gouvernement fédéral ne seraient-ils pas sur le même
pied que les employés du gouvernement local?

M. LISTER: L'honorable monsieur paraît ne pas com.
prendre la nature de l'amendement. On propose de priver
des droits politiques des employés civils qui ont directe-
ment droit à ce titre, qui profitent de l'acte relatif aux pen-
sions de retraite ; mais on ne propose pas de priver de ces
droits les employés du service extérieur. Chacun sait que
les commissaires des licences, les greffiers et les huissiers
des cours de division, ne sont pas des employés civils dans
le sens technique du mot; ils ne peuvent recevoir d'avan-
cement ni avoir droit à une pension de retraite. Les com-
missaires des licences ne sont pas rétribués, et leur nomi-
nation n'a pas de caractère permanent. Il y a une grande
différence entre cette classe et celle dont il est question
dans cet amendement. L'honorable monsieur a appelé
l'attention du comité sur le fait que dans le bureau de poste
de cette ville, il n'y a pas encore un an, un employé a quitté
son poste et est allé pour le profit du gouvernement faire
la sollicitation clandestine des suffrages dans un des comtés
voisins; il a prononcé des discours et fait tout ce qu'il a pu
pour aider le candidat du gouvernement. Lorsqu'on lui
disait qu'il était employé du gouvernement il répondait
qu'il s'était démis de ses fonctions; mais moins d'une
semaine après l'élection, il était réintégré dans son emploi.
Il y a aussi le fameux M. Wilkinson, qui a été nommé à un
emploi dans le département des poids et mesures et qui est
estimateur pour le compte du gouvernement. Il a par-
couru le pays d'un bout à l'autre comme agent politique de
son ami intime le premier ministre; et le résultat a été
qu'au lieu d'être nommé de nouveau au poste qu'il occupait
et dont il s'était démis il a été préposé à l'emploi rémunéra-
tif de régistrateur du Nord-Ouest. Il est très bien pour
l'honorable député d'Hastings (M. White) de dire ce qu'il a
dit, mais il n'a contenancé ces énoncés d'aucune preuve.
De ce côté-ci de la Chambre nous avons la preuve que des
douz tines de conservateurs retribués par le gouvernement,
déshonorent les positions qu'ils occupent en prenant une
part active aux élections. Le plus tôt nous adopterons la
mesure proposée le mieux ce sera. Il n'est dans l'intér4t
d'aucun gouvernement-libéral ou conservateur-que ceux
qui sont employés dans les départements publics se
montrent partisans.

Si notre service civil était basé surle service civil anglais,
où les fonctionnaires sont tout à fait indépendants de l'in-
fluence du gouvernement, il serait bon de donner à nos em-
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ployés civils le droit de suffrage. En Angleterre, ce n'est
pas le gouvernement, mais une commission indépendante
qui doit faire les nominations. Lorsqu'un homme désire
entrer dans le service, on ne lui demande pas s'il est conser-
vateur, radical ou réformateur; mais il doit compter abso-
lument sur sa compétence. Ceux qui ont le droit de nommer
les fonctionnaires, ne sont pas les membres du gouvernement,
ils échappent à toute influence du gouvernement. Il ne se
passe là aucune des scènes disgracieuses que nous voyons
dans ce pays. En Angleterre, l'on n'ajoute pas dix ou quinze
ans au temps de services d'employés du service civil dans le
but de leur permettre de recevoir des pensions énormes. Il
petit arriver que ces gens aient été obligés de se démettre de
leurs fonctions pour faire place à quelque partisan choisi
par le chef du département. Nous savons que ces choses
ont lieu dans ce pays, et lorsque la promotion d'un fonction-
naire dépend de l'amitié du premier ministre, de l'influence
qu'il peut exercer à l'extérieur, des services constants qu'il
a rendus au parti qui l'a nommé, il n'est pas convenable,
pour ne pas dire plus, que ce fonctionnaire ait le privilège
d'exercer le droit de suffrage. Ce système conduit inévita-
blement à ce principe auquel a fait allusion l'honorable dé-
puté de Bothwell (M. Mills): aux vainqueurs appartiennent
les dépouilles. Vous détruisez le principe en vertu duquel
ces employés sont nommés, et quand les honorables députés
de la gauche seront au pouvoir, ce qui arrivera dans deux
ans, l'on ne doit pas s'attendre à ce qu'ils prennent l'admi-
nistration de ces divers départements lorsqu'ils seront rem-
plis, comme ils le sont aujourd'hui, de partisans politiques
des honorables messieurs de la droite.

S'il arrive que l'on remplace ces fonctionnaires par
d'autres hommes dont les principes seront conformes aux
opinions de ceux qui auront alors l'administration des
affaires, il faudra en accuser les honorables messieurs de la
droite. Quand nous étions au pouvoir, il y a sept ans, il est
établi que plusieurs fonctionnaires trompèrent leurs chefs
et que les membres du gouvernement eurent plusieurs
obstacles à surmonter. Vous ne devez pas vous attendre à
ce qu'un gouvernement emploie des hommes qui le com-
battent, qui ne lui soient pas du tout sympathiques, qui
préfèrent lui rendre difficile l'administration des affaires
publiques plutôt que de lui aider; et, si l'on détruit le
système actuel du service civil, les honorables messieurs de
la droite en seront responsables. S'il y a des réformateurs
dans le service civil-et je doute qu'il y en ait beaucoup-
nous savons qu'ils sont abandonnés, qu'ils craignent d'ex-
primer une opinion ; ils sont comme des chiens battus; ils
ont peur de dire quoi que ce soit, parce qu'ils sont entourés
de plusieurs individus qui se rappelleront ce qu'ils disent ;
ils ont peur d'exercer le droit de suffrage d'une façon indé-
pendante contre le parti qui règne, de crainte de perdre
l'emploi qu'ils occupent ou la promotion légitime qu'ils
méritent. N'est-il pas juste et plus politique, n'est-il pas
mieux que, lorsqu'un homme accepte, dans le service civil,
une position qui, après un certain nombre d'années de
service, lui donne droit d'être mis à la retraite et qui, s'il se
conduit convenablement, lui permet d'être promu, n'est il pas
mieux, dis-je, dans les intérêts du Canada et du service
même, que cet homme soit élevé au-dessus de toute influence
politique? Est-ce que cela n'aurait pas l'effet d'épurer le
service civil, de rendre ces hommes loyaux envers le pays
et non envers ceux qui les ont nommés ?

C'est l'efficacité que nous cherchons dans le service civil;
c'est un but qu'il est désirable d'atteindre, si possible ; mais
si vous permettez que ces hommes jouissent du droit de
suffrage, comme i's en jouissent aujourd'hui, il est impossi
ble d'avoir, dans la cité d'Ottawa, des employés civils qui
puissent échapper aux influences qui existent. Je ne les
blâme pas; ils ne peuvent pas empêcher cet état de choses.
Naturellement, ils désirent beaucoup remporter la victoire
dans la cité d'Ottawa, et il est presque impossible que les
fonctionnaires publics conservent leurs positions s'ils votent

M. LIsTERD

contre le gouvernement, ou, s'ils le font, ils doivent voter
secrètement et faire en sorte que personne ne sache com-
ment ils votent. Tous ceux qui examinent la question à
un point de vue impartial, doivent voir qu'aujourd'hui la
position des fonctionnaires publics n'est pas enviable en ce
qui les concerne individuellement, et qu'elle est dangereuse
pour le pays en général. Si nous devons avoir un service
civil libre, il est absolument nécessaire que les hommes
n'exercent pas le droit de suffrage.

J'espère que le premier ministre prendra cet amende-
ment en considération. Ces hommes devraient être au-
dessus de tous partis politiques; ils devraient n'avoir qu'un
maître à servir, le pays en général, et non le parti conser-
vateur ou le parti libéral. Ils devraient être loyaux envers
le pays qui les paie, et ne devraient prendre aucune part
quelconque aux luttes politiques, et, autant que possible, ils
devraient être indépendants de toute influence politique.
S'il en était ainsi, ceux qui arriveraient au pouvoir auraient
la conviction que leurs subordonnés leur seraient loyaux.

M. FOSTER: Je n'ai pas l'intention de profiter de cette
occasion pour faire un discours de hustings au pays; je n'ai
pas, non pls l'intention de porter des accusations qui ne
peuvent pas être appuyées.

M. LISTER: Vous ne le faites pas pour rien.
M. FOSTER: Que dit l'honorable député ? Il ne répond

pas. S'il était aussi honnête et aussi courageux qu'il veut
le faire croire, il répéterait son énoncé. Nous comprenons
alors qu'il dira privément ce qu'il n'ose pas dire publique-
ment. Cette question est importante, car, si l'amendement
est adopté, il aura l'effet de priver du droit de suffrage un
grand nombre de ceux qui exercent aujourd'hui ce privilège.
J'ai entendu dire plus d'une fois par les honorables députés
de la gauche que si l'on refusait le droit de suffrage à un
homme, ou si on le privait de ce droit, ceux qui lui enle-
vaient ce privilège seraient tenus de prouver pourquoi ils
agissent ainsi. Cette proposition aura l'effet de priver du
droit de suffrage des centaines et des milliers de citoyens
compétents, intelligents, les plus intelligents et les plus
compétents que dans mon opinion, nous ayons dans ce pays;
et si nous devons adopter cette proposition, je pense que
nous ferions mieux de l'examiner attentivement.

Je m'oppose à ce que l'on enlève le droit de suffrage à des
citoyens intelligents et compétents, qui jouissent aujourd'hui
de ce privilège, cela pour la simple raison qu'ils sont au
service du pays. Les honorables deputés disent que ces
gens sont au service d'un gouvernement, mais, après tout,
si nous avons quelque chose qui appuie le gouvernement,
c'est le pays qui est représenté dans le gouvernement, et
c'est au service du pays que ces messieurs sont engagés.
Or, si vous établissez une comparaison entre ceux qui sont
nommés par un gouvernement provincial, ceix dont a parlé
mon honorable ami qui siège à mes côtés, et ceux qui sont
au service de la Confédération, je prétends qu'à tout consi-
dérer, il n'est pas aussi bien d'enlever le droit de suffrage
aux fonctionnaires fédéraux qu'aux provinciaux.

Les intéi êts qui guideront un fonctionnaire publie peuvent
se diviser en trois classes. D'abord, l'intérêt de la nomina-
tion. Il obtient sa nomination, et, lorsqu'il l'obtient, il est
censé être l'ami de ceux qui le nomment ; nous prendrons
cela comme admis en ce qui concerne les gouvernements
locaux et le gouvernement fédéral. Mais, en ce qui regarde
le gouvernement local, il n'y a rien qui intervienne entre
ceux qui font les nominations et les personnes nommées. Il
n'y a pas l'épreuve de compétence, et la nomination est à la
discrétion du pouvoir qui l'a fait. Mais, si vous prenez lo
service civil du gouvernement fédéral, le cas est différent.
En définitive, il peut arriver que la nomination soit au pou-
voir du gouvernement, mais il y a l'épreuve de compétence,
qui, généralement, éloignera les plus incapables de ceux qui
se présentent à l'examen. Or, celui qui est nommé par un
gouvernement local est absolument et constamment au pou-
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voir de l'autorité qui l'a nommé. Il peut être renvoyé en
tout temps par le même pouvoir qui l'a nommé Il tient sa
position, non en vertu d'une loi quelconque, mais de la
volonté du pouvoir qui l'a nommé. Mais, dans le service
civil de la Confédération, lorsque les fonctionnaires ont subi
l'épreuve de l'examen, ils gardent leurs emplois en perma-
nonce, durant bonne conduite. Il peut se faire qu'ils aient
été nommés sous un gouvernement, mais vous prendrez les
fonctionnaires publics à une époque quelconque, et vous
constaterez qu'un très grand nombre d'entre eux n'ont pas
été nommés par le gouvernement qui, dans le moment,
administre les affaires du pays.

Puis, il y a l'autre stimulant du salaire. Les fonction-
naires locaux reçoivent immédiatement leurs salaires du
gouvernement provincial et par la faveur du gouvernement
provincial; mais les fonctionnaires publics de la Confé-
dération retirent leurs appointements en vertu d'une loi
établie, en vertu des règlements du service, et le gouver-
noment du jour et le département n'ont pas le moindre
pouvoir à exercer au sujet de ces personnes. Leur salaire
est fixé d'un principe régulier fixé par la loi, et les nomina-
tions au service civil de la Confédération, sont, en règle
générale, des nominations permanentes. Puis, il y a l'intérêt
do la permanence. Personne ne doutera que, sous ce rapport,
les fonctionnaires publics de la Confédération ont pour eux
tous les avantages ; ils sont plus permanents, par la nature
même de leur nomination et la nature de leur service, que
ne le sont les employés des gouvernements locaux.

Ainsi, je dis qu'en établissant une comparaison, vous ne
pouvez pas logiquement refuser le droit do suffiage aux
fonctionnaires publics de la Confédération, car ils sont des
parties intéressées, et le donner aux employés des gouver-
nements locaux. Puis, si vous examinez la question au
point de vue du droit, quelle raison, d'après vous, s'oppose-
rit à ce qu'un homme intelligent, au service de son pays,
fût privé du plus grand privilège dont puisse jouir un
citoyen, c'est-à-dire, du privilège d'avoir une part pratique à
l'administration des affaires du pays ? Ne connaît-il pas
autant que ses semblables ce qui concerne le pays et ses
besoins ? Il peut s'en faire une idée beaucoup plus intelli-
gente, parce qu'il est plus près du siège du gouvernement et
Parce qu'il peut avoir une foule de renseignements qu'il est
impossible à d'autres d'avoir. .

La seule raison que l'on apporte et sur laquelle on insiste
fortement pour lui refuser le droit de suffrage, est celle-ci:
il peut se faire qu'il soit partisan. Il peut se faire qu'il soit
partisan, mais pas nécessairement. Si vous prenez les 700
ou 800 fonctionnaires employés aujourd'hui dans le service
intérieur, vous verrez, je crois, que la plupart d'entre eux
ne sont pas exposés à être taxés d'esprit de parti, et vous
constaterez aussi, je crois, qu'un très petit nombre d'entre
eux sont partisans comme l'entendent certains députés.
Mais les honorables députés supposent-ils que le fait de refu-
ser le droit de suffrage à un homme intelligent lui fait
perdre tout intérêt dans les affaires politiques ? S'ils le
croient, ils se trompent étrangement. Le plus grand inté-
rêt qu'un homme prenne aux affaires politiques, le plus fort
patriotisme qui l'anime ne dépend pas du droit de suffrage;
des motifs beaucoup plus élevés le font agir, et le droit de
suffrage n'est qu'un moyen qu'il a d'exprimer dans quelle
mesure il s'intéresse à son pays. Est-ce qu'il y a, à l'exté-
rieur, un homme qui gagne son salaire plus légitimement
que le fonctionnaire public de ce pays ? Ne mérite-t-il pas ce
qu'il reçoit? Est-ce que les appointements qui lui sont payés
ne sont pas une juste récompense de ses services ? Ce n'est
pas une aumône qu'en lui fait; ce n'est pas, non plus, une
gratification qu'on lui donne; mais c'est un salaire gagné,
et, comme c'est un employé intelligent et compétent, il ne
doit pas être privé de son droit de suffrage.

M. MILLS : Il en est ainsi du juge.

M. FOSTER: La position de juge et celle de fonction-
naire public sont très différentes, et l'honorable député de
Bothwell le sait très bien, et l'observation qu'il fait ne saurait
être soutenue convenablement. Mon opinion personnelle
est qu'un fontionnaire public, en vertu de nos règlements
actuels, ne devrait pas être privé de son droit de suffrage.
Il peut arriver qu'il y ait parfois des partisans, mais, parce
qu'il peut arriver qu'un, deux ou trois soient partisans, il
n'est pas juste que tout le corps des employés civils soient
privés du droit de suffrage.

M. DAVIES: L'honorable député a prétendu qu'il y a
une distinction bien claire entre le fait de refuser le droit de
suffrage à un juge et le fait de le refuser à un fonctionnaire
public, qui occupe une position également marquante ; il a
prétendu que cette distinction était évidente pour chaque
membre du comité ; mais il ne nous a pas dit en quoi con-
siste cette distinction. L'honorable monsieur m'aurait fait
plaisir et m'aurait peut-être convaincu s'il avait apporté
quelque raison pour montrer pourquoi il veut refuser le
droit de suffrage à un juge et pourquoi il veut le donner aux
fonctionnaire du service civil.

M. FOSTER: Je supposais que vous saviez tout cela, et
qu'il n'était pas nécessaire que je vous le dise.

M. DAVIES: La chose n'est pas claire pour moi.
M. WHITE (Cardwell) : Elle l'est pour moi.
M. DAVIES: Et, avant que le débat ne soit fini, j'espère

que l'honorable député jettera plus de lumière sur la ques-
tion. Il a dit avec beaucoup de raison, je crois, que, lors-
que l'on propose de priver une classe de la société du droit
de suffrage, la tâche de prouver que cette classe devrait
perdre ce privilège incombe à ceux qui font la motion. Je
pense que ceux qui proposent de priver les employés civils du
droit de suffrage, sont tenus de prouver que leur proposition
est bonne. Quelles bonnes raisons a-t-on données? On a
déjà dit, et c'est un énoncé que j'approuve entièrement, on a
dêjà dit qu'il n'y a pas de plus grand avantage accordé à
l'État que celui de lui donner des fonctionnaires publics tout
à fait bons; et s'il y avait, au Canada, un service civil dont
les fonctionnaires seraient nommés d'après leurs mérites et
non par faveur politique, il semblerait alors très dificile do
priver les employés civils du droit de suffrage. Mais
certains députés s'imaginent-ils qu'en faisant simplement
l'énoncé que les nominations au service, ou les promotions
sont basées sur quelque chose qui ressemble au mérite,
on les croira ? Tout homme, de quelque parti politique
qu'il soit, le plus simple enfant du pays sait que le seul
moyen d'arriver à être nommé ou promu au service civil,
c'est la faveur politique. Les fonctionnaires publics sont des
partisans politiques, tout à fait imbus de l'idée que pour
donner une raison à leur promotion, ils doivent se montrer
bons partisans. Relativement au service civil dans les pro-
vinces maritimes, l'honorable député de King voudrait-il
dire si un homme pourrait espce er être nommé fonction-
naires public s'il n'était pas bon partisan politique ?

M. FOSTER: Est-ce qu'il s'agit du service intérieur?
M. DAVIES: L'honorable député sait plus que cela; il

sait que lorsqu'un homme a été nommé fonctionnaire public,
s'il a quelque espoir d'être promu, il base cet espoir simple-
ment sur les services qu'il peut readre au parti qui l'a
nommé. J'en ai acquis la preuve dans mon propre comté, à la
dernière élection. Les ennemis les plus ardents qu'il m'a
fallu combattre, ceux qui allaient de maison en maison, qui
travaillaient le plus pour faire circuler des mensonges poli-
tiques, quime faisaient le plus la guerre, c'étaient des
hommes qui occupaient des positions dans le service civil.
Il y a très peu de députés de ce côté-ci de la Chambre,
surtout parmi ceux des provinces maritimes, qui n'appuie-
ront pas la position que j'ai prise. Si vous admettez ces
principes, je prétends que des raisons suffisantes ont été
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apportées pour priver les fonctionnaires publics du droit do I
suffrage. Vous devez adopter une ou deux alternatives.
Placez les fonctionnaires civils dans une condition conve-
nable, et il est de l'intérêt des deux partis politiques, du
service et de l'Etat en général, que le service ne soit pas
placé sur une base politique. Le droit d'accès au service
civil devrait dépendre du mérite, du résultat des examens
de compétition, et non de la faveur politique d'un partisan
du gouvernement ou d'un membre du gouvernement.

L'honorable député de King, lorsqu'il a parlé de l'épreuve
de compétence, a voulu dire que les nominations sont basées
sur les aptitudes ? Ne sait-il pas, ce que le pays connaît,
que les examens sont une plaisanterie, et qu'il y a aujour-
d'hui six ou sept cents jeunes gens qui ont déjà subi
l'épreuve et qui attendent le jour où ils seront nommés ? L'ho-
norable député dira-t-il que des membres du parti libéral
sont nommés ? Quelle plaisanterie I L'honorable député de
King sait qu'il vaudrait mieux ne faire subir aucun examen,
plutôt que de suivre le système actuel.

M. FOSTER : Je désire donner une explication person-
nelle. L'honorable député voudrait insinuer que, d'après
moi, l'épreuve subie constitue le mérite. Pour les fins de
l'argumentation, j'ai dit clairement que j'admettrais que les
nominations sont faites par faveur politique; mais j'ai dit
qu'il y avait cette épreuve, entre le système et le grand
nombre de solliciteurs. L'honorable député aurait dù avoir
l'obligeance do me tenir compte de cet énoncé.

M. DAVIES: L'honorable député a fait deux argumenta
tions. Il a procédé par comparaison, puis il a parlé de la
question du juste et de l'injuste. Il a établi une distinction
en faveur des fonctionnaires fédéraux, comparés avec les
fonctionnaires des gouvernements locaux; il a fait remarquer
que l'épreuve de compétence s'appliquait aux'fonctionnaires
fédéraux et non aux employés des gouvernements locaux.

M. FOSTER: Et je n'ai rien fait de plus.
M. DAVIES: J'ai cherché à démontrer-et je crois avoir

réussi-que l'éprouve de compétence n'était que pour la
forme, qu'elle produisait plus de mal que de bien, parce qu'on
l'employait dans le but de porter le publie à croire que les
considérations politiques n'étaient pour rien dans les nomi-
nations, tandis que, de fait, l'on s'occupe de ces considéra-
tions. Pourquoi le gouvernement ne met-il pas le service
civil sur un bon pied et n'en laisse-t-il pas l'accès libre aux
jeunes gens, sans faire exception des nuances politiques?
Parce qu'il veut faire du service un instrument politique;
c'est ainsi qu'il l'a employé dans le passé, et il se propose de
continuer à agir de cette façon à l'avenir. Dans quelques-
unes des provinces, les nominations aux emplois du gouver-
nément local sont faites d'après le système suivi aux Etats-
Unis-aux vainqueurs appartiennent les dépouilles. Les
gens prennent part aux luttes politiques et assument la res-
ponsabilité de leurs actes. Si les adverEaires arrivent au
pouvoir, ces fonctionnaires sont chassés. Ici, vous opposez
une barrière fictive, qui les soustrait à toutes responsabilitée,
tandis qu'en même temps vous leur permettez de se montrer
partisans et de causer tous les maux qu'ils peuvent com-
mettre. L'autre épreuve était destiné à faire les promotions
d'après les mérites. L'honorable député de King croit-il
qu'il en est ainsi ?

M. BOWELL: Oui.
M. DAVIES: Je n'ai pas entendu la réponse de l'hono-

rable député à qui j'ai posé cette question. J'affirme, avec
beaucoup de certitude, que la promotion dépend, dans une
très grande mesure de la faveur politique.

M. WHITE (Cardwell) : Fadaises !
M. DAVIES: Je connais des membres du service civil à

Ottawa, et il n'y en a pas un seul qui ne m'ait dit, lorsque je
lui ai posé la question, qu'à moins d'être ami politique, il
n'avait aucun espoir de promotion.

M. Dm&vza

M. WHITE (Cardwell): Perlez nous donc do M. Burgess
et do M. Parmelce.

M. DAVIES: Je n'ai pas entendu dire .que, pendant les
dernières annéos, M. Burgess ait été un très fort réformiste.

Quelques DÉPUTÉS: Ecoutez ! écoutez!
M. DAVIES : Je n'ai pas entendu dire qu'il eût de très

fortes sympathies pour le parti libéral. Et si les honorables
messieurs de la droite, sur six cents cas, peuvent seulement
en mentionner un, l'exception ne fera que prouver la règle.

M. BOWELL: Que dites-vous de mon département, où
des libéraux marquants, nommés par vos propres partisans,
ont été promus ?

M. DAVIES : Je ne parle pas du département de l'hono-
rable député ; je parle de l'état de choses qui existe généra-
lement. Si j'ai tort de croire que le mérite, et le mérite
seul, doit être la raison des nominations au service civil, des
promotions, des mises à la retraite, que l'on doit, dans ses
choses, se baser sur le franc jeu et la justice, prouvez que
j'ai tort et je voterai contre l'amendement.

Un DÉPUTÉ : Pas du tout.
M. DAVIES: Je sais que des hommes ont été mis à la re-

traite et que des sommes considérables ont é'é ajoutées à leur
pension, à cause de leurs services politiques. Les hono-
rables députés le savent ; les noms ont été mentionnés en
cette Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nommez les.
M. DAVIS: Les honorables messieurs ont mentionné ici

les noms à la dernière session et on les a défiés de dire que
ce n'était pas le cas. Je crois que je puis dire......

Sir JOHN A. MACDONALD . Faites !
M. DAVIS: Je puis continuer.
Sir JOHN A. MACDONALD: Eh bien ! continuez.
M. DAVIS: L'honorable premier ministre se rappelle

qu'il y a quelques années, quand le surintendant du chemin
de fer de l'Ile du Prince-Edouard est devenu souffrant, il
n'avait pas été un très-grand nombre d'années......

M. le PRÉSIDENT: Je ne crois guère que l'honorable
député soit dans l'ordre.

M. DAVIES: Je suis tout à fait disposé à me conformer
aux règlements, et, en tout cas, je fais l'énoncé que je connais
de ces cas. J'ai déjà fait cet énoncé en présence de l'ancien
ministre des chemins de fer, qui était responsable de la
chose, autrement, je ne le ferais pas aujourd'hui. Je dis que
les services politiques et le favoritisme ont beaucoup contri-
bué à augmenter le montant accordé comme pension à l'an-
cien surintendant du chemin de fer de l'le du Prince-
Edouard. Partant, je dis que le principe sur lequel l'honora-
ble député de King s'appuie pour discuter la question, est
un principe faux, car il suppose des faits qui n'existent pas;
il suppose un système de service civil convenable, quelque
peu semblable à celui de là mère-patrie, où le mérite seul
est reconnu et où l'on ignore les services politiques. Mais,
assurément, il n'y a guère de députés en cette Chambre qui
ne reconnaîtront pas qu'aucun employé du service civil, ne
s'attend à être promu s'il n'est pas en état de montrer à ses
supérieurs un dossier politique qui justifie sa promotion.
S'il en est ainsi......

M. BOWELL: Il n'en est pas ainsi.
M. DAVIES: S'il en est ainsi, etje trouve qu'il en est ainsi

après avoir examiné les registres......
M. WHITE (Cardwell): Non, non.
M. DAVIES: Je demanderai à l'honorable député de

Cardwell de lire la liste des mis à la retraite.
W. WHITE: Nous avons discuté la question des promo-

tions dans les départements.
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M. DAVIES: S'il veut examiner le nombre d'années
ajouté au temps de service de ceux qui reçoivent des pen-
sions et s'informer de leurs opinions politiques, il verra que
mes énoncés sont exacts, et je sais d'après les conversations
que j'ai eues à ce sujet avec des membres du service civil,
en cette ville, je constate qu'ils sont unanimes à dire que les
services politiques ont à faire dans les promotions qui ont
lieu dans le service civil. Puisqu'il en est ainsi, vous devez
adopter une des deux alternatives : ou vous devez rendre le
service civil absolument indépendant des partis politiques,
ce qui serait dans l'intérêt des deux partis et du public en
général, ou adopter le système des Etats-Unis et remplacer
tous les fonctionnaires lorsqu'il survient un changement de
gouvernement, et que ceux qui les ont nommés disparais-
sent, et faire en sorte que le parti qui arrive ait, dans les
départements, des hommes en qui il ait confiance; vous
devez faire l'une ou l'autre de ces choses, autrement, vous
devrez priver les employés civils du privilège d'exercer des
droits politiques. L'honorable député affirme que, quand
bien même ils seraient privés du droit de suffrage, ils gar-
deront toujours leurs opinions politiques et travailleront
beaucoup pour favoriser ce qu'ils croient être l'intérêt et le
bien-être de l'Etat. Mais, en supposant qu'ils agiraient
ainsi, ce n'est pas là que se trouve le mal.

Un DÉPUTÉ: Alors le mal est cauEé par le vote ?
M. DAVIES: Ces hommes se sentent dans une position

terrible; ils désirent exercer le droit de suffrage, mais
ils voient qu'ils ne peuvent pas le faire comme ils le vou-
draient.......

M. WHITE (Hastings) : Qui les empêche ?
M. DAVIES: Parce qu'ils encourraient l'inimitié politi-

que de leurs supérieurs.
Un DÉPUTÉ : Et le scrutin ?
M. DAVIES: L'honorable député est-il assez naïf, ou

s'imagine-t-il que je le suis assez pour croire que, parce que
nous avons le scrutin, la manière dont il vote n'est pas
connue.

Quelques DÉPUTÉS : Oh 1 oh 1 écoutez, écoutez.
M. DAVIES: L'honorable député, je suppose, arrive à

cette conclusion qu'il est disposé à permettre à l'employé
civil de déposer son bulletin dans l'urne, mais qu'il ne doit
jamais, par mot ou par signe, exprimer sa sympathie pour
un parti ou l'autre.

M. WHITE (Cardwell): Vous ne proposez pas de lui
permettre de le faire en vertu de ce bill.

M. DAVIES: Ce ne sont que des hommes, et s'ils adop-
tent des opinions politiques tranchées, d'une façon ou d'une
autre, ils les exprimeront ou ils seront forcés de le faire par
ceux qui, comme l'a dit l'honorable député qui siège derrière
moi, ne sont ni plus ni moins que des espions dans le dépar-
tement, qui rapporteront à leurs supérieurs-je le sais moi-
même-qui rapporteront, dis-je, à leurs supérieurs politi.
ques, comment ils votent. Je crois, d'après ce que j'ai
entendu dire du service civil, à Ottawa, que le système, en
général, a été soigneusement préparé dans le but de favori-
ser les intérêts du parti aujourd'hui au pouvoir et dans le
but de l'y maintenir.

Permettez-moi, M. le Président, avant que je reprenne
mon siège, de dire un mot au sujet de l'honorable député de
Hastings-Est. J'ai eu, pendant quelque temps, des doutes
au sujet du succès continu de l'honorable M. Oliver Mowat
et de son gouvernement dans Ontario. En écoutant ce
débat, je crois avoir découvert le secret de ce succès. L'ho.
norable M. Olivier Mowat a exposé ses idées sur le juste et
l'injuste, et ces idées sont si parfaites aux yeux des honora-
bles messieurs de la droite.........

Quelques DÉPUTÉS: Oh! oh I écoutez, écoutez.

M. DAVIES: Que les vainqueurs rient. Les honorables
messieurs, dis-je, croient que le principe posé par l'hono-
rable M. Mowat est si parfait, qu'ils terminent toujours
leurs argumentations en parlant de ce que M. Mowat a fait
et de ce qu'il n'a pas fait. La question de priver les fone-
tionnaires publics du droit de suffrage se présente. Eh
bien 1 la chose peut être juste ou injuste, mais l'honorable
monsieur dit : Voyons ce que M. Mowat a fait. S'il l'a fait,
c'est bel et bon; mais s'il ne l'a pas fait vous ne pouvez pas
voter en faveur du projet. C'est là son argument, et son
seul argument, et je le demande au comité: est-ce que l'ho-
norable député n'agit pas ainsi ? Le rire de l'honorable
député de Hastings-Est a cessé. Qu'est-ce que cela veut
dire ? Ponrquoi ne rit-il plus maintenant ? M. Mowat
accorde le droit de suffrage aux greffiers des cours de divi-
sions et aux huissiers. M. Mowat doit avoir raison, et par-
tant, nous ne devrions pas les priver du droit de suffrage.
Pourquoi l'honorable député ne traite-t-il pas la question
d'après ses mérites intrinsèques, indépendamment de ce que
fait M. Mowat ? Simplement parce qu'il doit croire que le
principe posé par M. Mowat est parfait et qu'il cherche à
l'appliquer à tout; bien qu'il puisse, si ce principe ne lui
convient pas, blâmer le gouvernement d'Ontario. Pour ces
raisons et parce que je crois que les nominations au service
civil, les promotions qui arrivent dans la suite et les mises à
la retraite sont, dans une grande mesure et sans motifs,
basées sur le mérite politique et le favoritisme ; pour ces
raisons, dis-je, tant que le système ne sera pas modifié et
placé sur une meilleure base, j'appuierai le principe de
l'amendement.

M. WHITE (Hastings) : L'honorable député a fait la re-
marque que le gouvernement local d'Ontario avait nommé
certains officiers. Eh bien, s'il en est ainsi, cela les rend
certainement plus partisans, plus désireux du succès du
parti qui les a nommés. Je me rappelle le temps où les
conseils municipaux nommaient les inspecteurs des licences,
et nous n'éprouvions pas les inconvénients que nous éprou-
vons aujourd'hui en ce qui concerne l'efficacité du service.
Ce que j'ai blâmé, c'est que les commissaires des licences
et les inspecteurs nommés par M. Mowat se sont servis de
leur influence contre le gouvernement actuel et en faveur
de l'opposition.

M. BLAKE: Cela était-il juste?
M. WHITE: Je ne le pense pas ; mais où voit-on des

fonctionnaires du gouvernement fédéral faire la même
chose? L'honorable monsieur peut-il le dire ? M. Lalley,
qui a été nommé inspecteur pour Hasings-Est, va de maison
en maison, de localité en localité, et-travaille pour les grits.
Je puis prendre les pétitions qui ont été présentées à la
Chambre, et je puis faire remarquer où un certain individu
a apposé lui-même des signatures, et c'est une des créatures
de M. Mowat. Si l'honorable chef de la gauche croit qu'il
est injuste pour les fonctionnaires fédéraux d'intervenir

i dans les élections, pourquoi, au nom du sens commun, n'em-
pèche-t-il pas M. Mowat de commettre des injustices? Est-
ce qu'il ne le contrôle pas?

M. BLAKE: Non; pas plus qu'il ne me contrôle.
M. WHITE : Je m'étonne qu'un homme aussi sincère

que l'honorable chef de la gauche fasse un semblable
enone4. Y a-t-il, aujourd'hui, un homme qui croit que,
n'eût été pour plaire au chef de la gauche, M. Wheler aurait
été nommé aux fonctions qu'il remplit? Naturellement,
l'honorable monsieur l'a fait nommer, et pourquoi? Ce
n'est pas qu'il fût plus apte à remplir la position qu'un
autre, mais c'est simplement parce que les grits savaient
que M. Edgar serait élu à sa place. La choe est aussi
claire que le jour. L'honorable monsieur n'a-t-il pas écrit
aux réformateurs de ce comté, leur disant qu'il désirait que
M. Edgar fût élu, qu'il avait besoin de son aide ? S'il a pu
contrôler M. Mowat pour faire nommer M. Wheler, et S'il a
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pu contrôler les réformateurs d'Ontario-Ouest pour faire
élire M. Edgar, je lui demando d'exercer son contrôle sur
M. Mowat pour qu'il nomme des hommes qui n'intervien-
dront pas dans les élections. Je demande à l'honorable mon-
sieur de me signaler quelque endroit, dans Ontario, où les
fonctionnaires fédéraux ont pris une part active aux luttes
politiques. Nous n'en connaissons aucun dans la partie du
pays que nous habitons. Nous ne leur demandons pas de le
faire et nous ne nous attendons pas à ce qu'ils le fassent.

L'honorable député de Lambton-Ouest (M. Lister) a fait
une remarque qui, je crois, est très inconvenante pour un
membre de cette Chambre. Il a dit que lorsque les élections
ont ou lieu, les fonctionnaires publics ont été obligés de tra-
vailler et de voter pour le gouvernement; il a dit qu'ils
avaient agi comme des chiens battus. Il a comparé les fonc-
tionnaires publics à des chiens battus. Je pense que c'est
là une observation qu'un député ne devait pas faire. Je crois
que les membres du service civil sont tout aussi honnêtes,
tout aussi impartiaux que n'importe quelle autre classe.
Lorsque le bill relatif au scrutin à été présenté dans la
Chambre, j'ai voté contre et je le ferais encore. J'aime à
voir de quel côté vont les opinions d'un homme; mais je me
permettrai de rappeler à l'honorable chef de la gauche, que
son chef, à cette époque, n'a pas voté pour le scrutin.

Je me rappelle qu'il avait coutume de dire, avec son élo-
quence qu'on lui connaît, que la chose était néessaire, afin
que les employés d'un grand industriel euasent le scrutin
pour se protéger. Eh bien ! avec le scrutin, qui peut dire
comment vote un fonctionnaire publie ? Qui peut dire com-
ment vote un homme qui se cache derrière un paravent pour
marquer son bulletin ? Très peu d'hommes nous disent com-
ment ils votent, et il est contraire à la loi de le faire. Je
n ai jamais pris la peine de demander à un homme comment
il avait voté ; et il est du devoir des honorables messieurs
de la gauche, avant de parler comme ils le font du service
civil de la Confédération, do voir à leur propres affaires, et
de tâcher que l'homme qu'ils contrôlent et maintiennent au
pouvoir, empêche ses employés civils de prendre une part
active aux élections.

M. BLAKE: Je no me lôve pas pour prendre une part
active au débat; mais, relativement à ce que l'honorable
député a dit de moi personnellement, je désire dire que je
n'ai aucun contrôle quelconque sur M. Mowat, pas plus que
M. Mowat en a sur moi. Les sphères dans lesquelles nous
agissons sont tout à fait différentes, comme je l'ai toujours
compris. Je dois m'occuper de la politique fédérale comme
chef du parti libéral de la Confédération; mon honorable
ami, le procureur général d'Ontario, doit s'occuper des
affaires politiques de cette province, et j'interviens très peu
dans ces affaires, bien que je me sois toujours cru libre d'in-
terveniret que j'aie intervenu en adressant quelquefois la
parole à mes compatriotes aux élections générales. Quant
à ce dont parle l'honorable député, je lui répondrai que je
n'ai jamais dit un mot ni écrit un mot, ni fait d'insinuation
au sujet de la nomination de M. Wheler, soit à M. Mowat,
soit à un membre quelconque de son gouvernement; je ne
me suis pas, non plus, abouché avec les électeurs du comté
d'Ontario-Ouest, tant que je n'ai pas été informé par M.
Wheler lui-même, comme' il a cru de son devoir de m'en
informer, qu'il était sur le point d'accepter une position,
chose qui avait été arrangée avec le gouvernement local;
et lorsque j'ai été informé de la chose, j'ai fait ce que je
croyais avoir le droit de faire; j'ai envoyé une lettre en ré-
ponse à une question que me faisaient plusieurs de mes
amis, relativement à celui qui, d'après moi, devait être
nommé par le parti pour remplir la vacance qui était à la
veille d'être créée. J'ai répondu à ce qu'ils me demandaient,
et j'ai mentionné mon honorable ami, le député actuel d'On-
tario-Ouest: j'ai dit qu'il ne m'appartenait pas de faire le
choix; c'était leur affaire; mais je ne voulais pas refuser
d'exprimer mon opinion à ceux qui me la demandaient. Ils

M. WHITE (Hastings)

ont eu la bonté d'accepter mon conseil, et mon honorable
ami siège ici autant pour le bien de son parti que pour le
bien du pays.

M. TASSÉ : J'ai l'intention de voter contre l'amende-
ment, pour plusieurs raisons, que je vais expliquer. D'abord,
l'objet de ce bill est d'étendre le cens électoral, et le but de
l'amendement est de le restreindre. En second lieu, on a
dit que les employés du service civil désiraient l'adoption
d'un amendement de ce genre. Je crois que cet énoncé a
été fait par l'honorable député de Queen (M, Davies).
J'aimerais savoir sur quelle autorité cet honorable député
s'appuie pour dire que les enployé du service civil du pays
désirent être privés du droit de suffrage.

M. DAVIES : Nous avons les déclarations d'un grand
nombre d'entre eux.

M. TASSÉ - J'aimerais savoir quelles sont ces déclara-
tions ; la Chambre n'en a pas encore été saisie. Je crois,
au contraire, que les employês du service civil dé'.irent con-
tinuer à exercer le d-oit do suffrage qu'ils ont exercé
jusqu'ici à la satisfaction du pays. L'honorable député do
Queen a dit qu'ils ne pouvaient pas voter en parfaite liberté.
Pour quelle raison ? Est-ce parce que nous avons, on ce pays,
le système du scrutin secret que les honorables députés de
la gauche ont demandé pendant tant d'années ? Est-ce parco
que le scrutin secret n'assure pas aux électeurs de ce pays
la plus grande liberté qu'ils puissent désirer, que les hono-
rables députés de la gauche veulent priver du droit de
suffrage une partie importante de la population ?

L'honorable député de Quecen, I. P..E. (IL. Davies) a dit
que les membres libéraux du service civil à Ottawa étaient
regardés comme de simples espions. J'ai été à Ottawa pen-
dant plusieurs années ; j'ai eu l'honneur d'être un des
fonctionnaires de la Chambre, et je connais quelque chose de
ce qui se passe dans les différents bureaux, et je me permet-
trai de dire que l'énoncé do l'honorable député n'est pas du
tout fondé. Nous savons tous que l'on trouve des libéraux
parmi les offciers les plus importants des départements.
Parmi les sous-ministres, il y a des libéraux importants. On
trouve aussi des libéraux parmi les chefs de bureau et
autres fonctionnaires, et aucun d'entre eux n'est considéré
comme espion ; au contraire, ils sont considérés et respectés
comme ils doivent l'être. J'ai été au service de la Chambre
pendant pluzieurs anrées, au bureau des traducteurs, et jd
dirai que sur les six employés de ce bureau, j'étais le seul
conservateur. Cela suffit pour prouver que les employés du
gouvernement sont loin d'être tous conservateurs.

On a dit que le gouvernement cherchait à influencer les
fonctionnaires publics dans le but de les faire voter pour des
candidats conservateurs. Eh bien! J'ai été deux fois
candidat dans la cité d'Ottawa. Le siège que j'ai l'honneur
d'occuper l'était auparavant par un libéral canadien fran çais,
et j'ai eu l'honneur d'être élu en 1878, malgré toute l'in-
fluence du gouvernement Mackenzie. Bien que le premier
ministre d'alors m'ait fait l'honneur de visiter mes électeurs
et de leur adresser la parole contre ma candidature, j'ai été
élu, malgré l'influence du gouvernement libéral. J'ai été
rééluen 1882 par l'influence du parti conservateur, la même
influence au moyen de laquelle j'avais été élu en 1878; et si,
de 1874 à 1878 Ottawa a été représenté par un libéral et
qu'il l'a été depuis par un conservateur, ce fait démontre
que les employés civils d'Ottawa exercent le droit de
suffrage avec la plus grande liberté possible. S'il est une
classe de la population qui mérite d'exercer le droit do
suffrage à cause de son intelligence, c'est assurément celle
des employés du service civil du Canada, qui, par leur talent
et leurs aptitudes peuvent soutenir avantageusement la
comparaison avec n'importe quelle classe analogue, soit
dans la République voisine soit en Angleterre.

M. DAVIES: Je désire corriger une erreur très grave
commise par l'honorable député d'Ottawa (M.'Tassé). Il
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m'a accusé d'avoir dit que les employés libéraux du service
civil étaient des espions.

M. TASSÉ : Etaient considéiés comme des espions.
M. DAVIES : Non seulement je n'ai pas dit cela, mais je

n'y ai même pas songé. Loin d'accuser les employés libé-
raux du service civil d'être ces espions, je dois dire que tous
ceux que je connais sont des hommes d'honneur. Ce que
j'ai dit, c'est qu'il y a des membres du service civil qui ne
peuvent pas exercer librement le droit de suffrage ni ex-
primer leurs sympathies politiques d'une façon ou d'une
autre, parce qu'il y a des espions dans les départements. Je
n'accuse pas les membres conservateurs du service civil d'être
espions. J'en connais un grand nombre qui sont des
hommes d'honneur; mais je dis qu'il y a des espions qui
font un métier de révéler les opinions politiques des fonc-
tionnaires qui combattent le gouvernement. C'est une
chose reconnue dans le service.

M. CASEY: L'honorable député d'Ottawa (9f. Tassé)
nous a dit-la chose était tout à fait inutile-qu'il allait
voter contre l'amendement " pour différentes raisons." Je
supposais qu'il avait 500 à 700 ruisons pour s'opposer à cet
amendement, car ce chiffre représente la proportion des
employés publics d'Ottawa qui ont voté à son élection. Si
cet amendement était adopté, il détruirait simplement le
principe sur lequel il s'appuie et mettrait en danger sérieux,
ruinerait probablement les espérances qu'il peut nourrir de
conserver son siège. Il n'est pas étonnant qu'il s'oppose à
ce que l'on prive les employés civils du droit de suffrage;
mais le fait qu'il s'y oppose ne concerne pas les mérites de
la question. Si l'opposition arrivait au pouvoir aux pro-
chaines élections, qui l'empêcherait de nommer, à la place
de (eux qui sont là aujourd'hui, un grand nombre de fonc-
tioinnaires publics qui éliraient les candidats que nous
piésenterions dans Ottawa? Est-ce que l'honorable député
m'opposerait alors aussi fortement qu'aujourd'hui, à ce que
les employés du service civil fussent privés du droit de
suffrage ? Il a demandé quels sont les employés du service
civil qui désirent être privés du droit de suffrage. L'hono-
rable député de l'Ile du Prince-Edouard, (M. Davies) a dit
que quelques-uns le désiraient. L'honorable député d'Ottawa
voudrait peut-être savoir leurs noms; mais je pense qu'il
devrait être satisfait de ce que lui dit l'honorable monsieur
et ne pas en demander davantage. J'espère qu'il sera satis-
fait de cette assurance qu'on lui donne qu'il y a des
membre du service civil qui ne désirent pas être appelés à
faire un choix odieux entre leurs opinions politiques et les
supérieurs sur lesquels ils comptent pour gagner leur pain.

L'honorable député désire savoir si le scrutin secret ne
garantit pas la liberté d'action la plus complète; si, en
vertu de ce système, il est possible de savoir comrAent les
gens votent et qui peut dire comment vont voter les
employés du service civil ? En règle générale, je pense que
les deux députés d'Ottawa peuvent dire comment ils vont
voter. Je crois qu'ils en avaient une idée avant la dernière
élection.

M. .MACKINTOSH: Ecoutez 1 écoutez !

M. CASEY: L'autre député de la ville d'Ottawa dit que
oui. Ils ont sans doute sollicité leurs suffrages. Ils auraient
ou bien tort de ne pas agir ainsi en vertu du système actuel.
Il est donc établi, de l'aveu d'un des députés de la ville
d'Ottawa, qu'ils savaient comment allaient voter les membres
du service civil. L'honorable député d'Ottawa (M. Tassé),
qui a parlé sur cette question, veut-il dire que les fonction-
naires publies sont d'un caractère tel qu'ils ne peuvent pas
révéler comment ils vont voter, ou qu'ils ne peuvent pas
être crus lorsqu'ils l'ont dit? Je ne crois pas qu'il ait en
cette intention ; je ne crois pas qu'il ait calculé les consé-
quences de l'énoncé qu'il faisait; mais, en faisant cet énoncé,
il a insulté tout le service civil.

L'idée de demander si le scrutin assure le secret relative-
ment à la façon dont un homme vote ! Je ne crois pas qu'zin
seul fonctionnaire civil sur dix, refuserait de répondre si on
lui demandait comment il va voter; et, s'il refusait de
répondre, son refus même serait une réponse suffisante. Cet
homme aurait de grandes chances d'être promu; cela le
recommanderait beaucoup auprès des honorables députés
d'Ottawa quand une vacance serait créée 1 Il est évident que
les députés de la ville d'Ottawa savent parfaitement com.
ment votera chaque membre du service civil, s'il vote. La
seule question sera: vote t-il? On ne peut pas se tromper
là-dessus. La liste est entre les mains des membres du
comité, et lorsqu'ils votent, l'on sait s'ils le font pour un
libéral ou pour un conservateur. Est-il difficile de consta-
tater combien d'employés du service civil ont appuyé leurs
maîtres temporaires, combien ont refusé de voter et com-
bien ont voté en faveur de l'opposition ? Il n'est pas difficile
de comprendre quel sera le résultat de ce calcul. Il n'est
pas difficile de voir que ceux qui ont voté sentiront tôt ou
tard les effets de leur action. Personne n'a prétendu que
les employés civils n'étaient pas promus d'après leurs méri-
tes. Leur service ne durerait pas cinq ans s'il n'en était
pas ainsi. On doit promouvoir quelques employés qui se
sont rendus indispensables, mais un libéral doit être très
indispensable avant d'être promu à un poste élevé.

Nous savons tous qu'en règle générale ceux qui ont été
autrefois libéraux et qui n'ont pas des talents extraordi-
naires suffisants pour les rendre indispensables, doivent se
contenter de l'augmentation annuelle de $50 jusqu'à ce
qu'ils soient arrivés à la tête de leur classe, et qu'ensuite ils
doivent attendre que le gouvernement-soit obligé d'en pro-
mouvoir un d'entre eux; mais, tandis que cela se passe, les
amis politiques du gouvernement sont nomméê pour com-
mander à ceux qui auraient dû être promus. Il n'y a pas
que ce gouvernement qui ait agi ainsi, mais tout gouver-
nement du Canada a commis des actes semblables; c'est ce
que l'on pourrait appeler du favoritisme politique. Il peut
arriver que mon ami qui siège devant moi ait été induit en
erreur ; mais il est rumeur que le favoritisme politique a
influencé les actes de chaque gouvernement au Canada.

On a posé, en plaisantant, cette question à la Chambre:
Pouvez vous donner quelque exemple où l'on ait fait

preuve d'esprit de parti ?" Je sais qu'il y a dans le service
civil un certain nombre d'employés qui n'ont pas d'opinions

folitiques particulières, qui sont depuis si longtemps dans
e service qu'ils sont devenus comme de simples machines,

et ne s'occupent pas du tout des partis politiques. Mais il
n'en est pas ainsi de la plupart d'entre eux. On les a
nommés à un emploi public parce qu'ils étaient des partisans
politiques; et ils gardent sans dout.- les mêmes opinions, à
moins qu'ils ne soient de misérables renégats, qui ont vendu
leurs opinions pour un emploi. Je ne dis pas qu'il y ait des
choses de ce genre; je ne sache pas qu'il y en ait; mais la
chose est possible.

On nous a demandé si les employés du service civil sont
partisans, en général. A cela, je pense que l'on doit répondre
que, s'ils ne sont pas partisans en général, la majorité l'est.
Les conservateurs ont été au pouvoir beaucoup plus long.
temps que les libéraux. Examinons des cas particuliers.
il y a, je crois, un M. Gray, employé du bureau de poste do
la Chambre des Communes, que l'on a envoyé travailler en
faveur d'un ami politique. Puis il y a en M. Evanturel,
qui était fonctionnaire publie lorsque mon honorable ami
le député d'York-Est était au pouvoir, qui a travaillé contre
le gouvernement dont il était l'employé. On peut se mon-
trer partisan de deux façons. Lorsque M. Evanturel s'est
retiré du service, il a reçu sa récompense. Il a rcqu une
allocation de $1,000; il a fait la lutte comme candidat con-
servateur à la Chambre locale, dans le comté de Prescott,
contre M. Hagar. Etait-il partisan, et ses opinions poli-
tiques lui ont-elles rendu quelque service ? Les députés
d'Ottawa pourraient sans doute répondre négativement.

1885. 2173



DEBATS DES COMMUNES.

Mais, l'on a montré ses opinions politiques d'une manière
plus désagréable. Les journaux ont rapporté qu'un certain
individu nommé Dionno, employé au département des tra-
vaux publics, avait été condamné à l'amende, par la cour de
police, pour avoir, avec un nommé Gareau, ameuté un certain
nombre de personnes, dont la plupart appartenaient au ser-
vice civil, de fait, pour s'être mis à la tête d'une foule de
personnes et avoir causé du désordre dans une assemblée
qui avait lieu dans la paroisse Sainte-Anne, en cette ville.
Lorsque les employés du service civil expriment ainsi leurs
opinions politiques, nous ne pouvons pas fermer les yeux
sur un semblable état de choses. Je ne dis pas que tous les
employés du service civil soient partisans. Il y en a un
certain nombre qui sont impartiaux et un certain nombre
qui sont indifférents; mais les nouveaux arrivés, ceux qui
viennent de recevoir leur récompense, sont des partisans
du gouvernement, et le gouvernement actuel n'a jamais eu
pour politique de faire disparaîtro cet état de choses.

L'honorable député de King, N.-B. (M. Foster) a parlé
longuement de l'habileté de fonctionnaires publics; comme
cela concernait la question que nous traitons, on lui a
demandé : Est-ce qu'un juge n'est pas aussi compétent qu'un
employé civil? Il a dit qu'il y avait une grande différence
entre les deux cas. Ainsi, il y a une grande différence et
elle consiste en ceci : On pzut prétendre que le juge est infi-
niment supérieur, intllectuelloment, qu'il .'intéresse beau-
coup plus au pays, qu'il comprend bien m, ix les questions
politiques que n'importe quel employé du service civil, à
l'exception do ceux qui occupent les postes les plus élevés.
Une autre différence, c'est que le juge est absolument indé-
pendant du gouvernement dr jour. Il garde son poste
durant bonne conduite; il ne petit être démis de ses fonc-
tions que pour mauvaise conduite ou violation do ses devoirs.
Mais l'employé civil peut être renvoyé tous les jours par son
chef politique. On ne peut établir aucune comparaison
entre les deux cas. Si le juge, avec la haute science, avec
les connaissances légales et politiques qu'il doit posséder,
n'est pas apte à voter, sous le prétexte qu'il n'est pas indé-
pendant, comment un employé du service civil peut-il rem-
plir les conditions requises pour être électeur, lui qui n'a
que ses appointements pour vivre et dont la position dépend
du simple caprice de son supérieur politique ? Tous les
législateurs ont décidé, en règle générale, de no p.as donner
le droit de suffrage aux juges, et nous devrions aussi décider
formellement de ne pas accorder ce privilège aux employés
civils qui, si nous les comparons aux juges, sont de simples
créatures qui dépendent de la volonté et du cap"ico du mi-
nistre.

Puis, l'honorable député de King, N.-B, a établi un paral.
lèle entre les employés civils de la Confédération et ceux
des provinces; il a dit que des employés du gouvernement
local étaient tout à fait au pouvoir do ce gouvernement, et
qu'il n'en était pas ainsi dans le cas des employés du gouver-
nement fédéral. Eh bien, M. le Président, de qui le fonc-
tionnaire fédéral est-il la créature, s'il ne l'est pas du gou-
vernement qui le nomme ? 11 dit que l'on impose une
épreuve de compétence qui exclut ceux qui ignorent les
matières contenues aux programmes d'examen. Mais le
fait de subir cette épreuve ne leur donne pas lo droit d'être
nommés au service. La loi stipule seulement qu'il peut
arriver qu'ils ne soient pas nommés avant de subir cette
épreuve.

Nous ne nous opposons pas à cela, mais nous nous plai-
gnons de ce qu'aucun employé ne puisse être nommé s'il
n'est pas conservateur ou l'ami particulier d'un conserva-
teur. Nous ne nous plaignons pas de ce que les employés
du service civil soient ignorants, et incapables de voter
d'une façon intelligente, mais nous nous plaignons de ce
que plusieurs d'entre eux soient partisans et qu'ils soient
incapables d'exercer le droit de suffrage librement et d'une
façon intelligente, parce qu'ils savent ce qui les attend
s'ils votent contre le gouvernement. Il dit que les fone-

M. CAsEr

tionnaires fédéraux conservent lenra charges duraigbonne
conduite. J'ai été étonné de l'entendre parler ainsi; nous
savons que ce n'est pas le cas. Un juge remplit ses fonc-
tions durant bonne conduite, mais il n'en est pas ainsi d'un
fonctionnaire; il garde ses fonctions durant le bon plaisir
du ministre; il est exposé à tout instant a être démis de
ses fonctions, et cela, souvent, sans qu'on lui dise pourquoi.
Naturellement, l'on a coutume de lui donner la raison de
sa démission, mais il peut arriver qu'il soit renvoyé avec
ou sans raison.

L'honorable député dit que, dans les provinces, les fonc-
tionnaires reçoivent leurs appointements immédiatement
du gouvernement, et qu'il n'en est pas ainsi dans le ser-
vice fédéral. Mais de qui donc, les fonctionnaires fédéraux,
reçoivent.ils leurs appointements, si ce n'est du gouverne-
ment ? Reçoivent-ils des honoraires ? Sont-ils payés sur
les revenus de concerts donnés à leur bénéfice? S'ils ne
reçoivent pas leurs appointements directement du gouver-
nement, de qui les reçoivent-ils ? Ils recoivent certaine-
ment leurs appointements du gouvernement, et ce dernier
peut augmenter ces salaires, ou les réduire, selon que les fonc-
tionnaires sont promus ou dégradés. Ils dépendent entière-
mont de la volonté du gouvernement.

L'honorable député dit que dans le service public la pro-
motion a lieu après examen, et j'ai encore été étonné de l'en-
tendre parler ainsi. La promotion se fait d'après la même
règle que l'on suit pour les nomination Un homme ne
peut pas être promu tant qu'il n'a pas subi un certain ex-
amen, mais, ensuite, sa promotion dépend entièrement de son
supérieur. Le supérieur peut dire à cet homme: montez ;
ou, à l'autre homme: descendez 1 La prétention de l'hono-
rable député que le fonctionnaire fédéral est plus indépen-
dant que celui des provinces est absurde de prime abord. Il
base son argument sur la prétention que les provinces n'ont
pas d'actes relatifs au service civil; mais, assurément, un
homme do ses connaissances politiques ne peut pas ignorer
le fait que la plupart des provinces ont un acte du service
civil, et dans la province d'Ontario, l'acte du service civil est
tout aussi sévère que l'acte fédéral, et en conséquence, chaque
restriction qui existe ici existe dans la plus grande province
de la Confédération et dans la plupart des autres provinces.
Je suis obligé, néanmoins, de partager l'opinion de l'honora-
ble député lorsqu'il dit que l'intérêt qu'un homme possède
aux affaires du pays naît d'autres motifs que du privilège de
voter. Or, cette vérité-là même démolit entièrement le cha-
teau de cartes qu'il a tenté d'élever en opposition à cet amen-
dement. Si l'intérêt qu'un homme possède aux affaires du
pays et si le désir qu'il a d'accomplir son devoir envers le
pays ne dépendent pas de son droit de suffrage, pourquoi
s'opposer à ce qu'on lui enlève ce privilège ? Sa loyauté
envers le pays et son désir d'accomplir son devoir envers le
pays, il les montre en faisant son devoir dans la position
qu'il occupe comme fonctionnaire public. Il est engagé, il
est salarié pour montrer sa loyauté au pays comme em-
ployé public. C'est là qu'il peut exercer tous les grands
talents qu'il possède, d'après l'honorable député, et que pos-
sèdent indubitablement tant de fonctionnaires publics.

On a cherché à monter une grande affaire à propos des
opinions politiques et de l'esprit de parti de certains fonc-
tionnaires d'Ontario. Mais ces fonctionnaires ne sont pas de
la même classe que ceux que cet amendement ne concernera
pas.

M. WHITE (Hastings) : Ils sont pires. Ils disparaissent
avec le gouvernement.

M. CASEY : Nous consentons à permettre à l'honorable
député d'avoir tous ces fonctionnaires pour l'aider dans son
comté.

M. WHITE: Je me passe des fonctionnaires.
M. CASEY: Alors, l'honorable député est beaucoup plus

malmenî que ses collègues.
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M. WHITE : Comment les ferais-je nommer, quand il n'y que s'ils avaient travaillé aussi activement dans le comté

a pas de position pour eux? de Qucen que le dit l'honorable député, nous n aurions
M. CASEY: Ce bill va créer des positions. Si l'acte entendu parler à cette époque dans lesjournaux de la gauche,

McCarthy est maintenu, il y aura une foule de positions. et ces journaux auraient attiré l'attention du pays sur la
Dans mon comté, l'on a nommé un inspecteur des licences ligne le conduite suivie parles fonctionnaires publies. Mais
qui reçoit un salaire de $600. Une année, il n'a pas l'expérience acquise par l'honorable député en cette circons-
ou de licence à inspecter; une autre année il en a eu ance n'a été que celle que j'avais acquise moi-même en
une. Si l'acte McCarthy est maintenu par le Conseil privr, 878, quand j'ai d'abord fait la lutte dans Prince. Tout le
cet amendement n'empêchera pas les fonctionnaires rommés service civil de l'île était entro les mains de l'opposition.E n 18-4 1, un changement radical fut fait, et tous les fonction.en vertu de cet loi de voter pour l'honorable député de las.
tings-Estaires publics nommés par l parti conservateur furent ren-

ting.Estet d l'ader.voyés sans cause. Ils furent tous remplacés; un ou deux
M. WHITE: Je n'ai pas besoin de leur aide. furent nommés de nouveau, mais la grande majorité des
M. CASEY:- Je nie que tous les fonctionnaires d'Ontario fonctionnaires publics de l'IIe du Prince-Edouard étaient des

soient des partisans grits. L'on m'informe que l'inspecteur libéraux en 1878. le Président, si des mesures actives
des licences d'Ontario à Ottawa était conservateur lorsqu'il ont été prises en 1882 par les employés conservateurs du
a été nommé, et que, depuis, il n'a jamais favorisé le gouver- service civil, je désire faire remarquer à l'honorable député
nement libéral. les mesures qui ont été prises en 1878 parles fonctionnaires

M. TASSÉ : Voulez-vous dire qu'il a travaillé contre le libéraux. Nous savons tos que le surintendant du chemin

gouvernement do fer de lle, M. MKezie, homme respectable sous
gouvernementlocal.t d'autres rapports, qui avait été nommé par l'honorable
M. CASEY: Il n'est pas intervenu du tout; c'est ce que député d'York-Est (M. Mackenzie), a envoyé une circulaiie

l'on me dit : je ne le sais pas personnellement. -je ne sais pas s'il était autorisé par le ministre, mais il
M. WHITE: Il ne pourrait pas conserver sa position s'il agissait directement d'après lui-tojours est-il, dis-je, qu'il

ne le favorisait pas. a envoyé une circulaire à tous les employés du chemin de
fers leur donnant instruction de voter pour le candidat

M. CASEY: On m'informe que l'honorable député de libéral.
Lanark-Nord (M. Jamieson) a été commissaire des licences
sous le gouvernement Mowat.travallcu te m d

M. WeITE: M. Mowat a d'abord nommé deux commis n M. ACKETT: C'est un fait, car la lettre a été publiée,
saires libéraux et un commissaire conservateur dans chaque et je l'ai vu entre les mains d'un employé. Elle a été n-
district. Il a bientôthanlé d'oiiniong et. auiourd'hui il ne voyée à tous les ouvriers du chemin.
nomme que des libéraux.

M. CASEY : Il y a un corps d'officiers qui ont été disper.
rés par un trait de plume ; je veux parler des inspecteurs
des poids et mesures nommés par les libraux. L'honorable
député de Hastings-Est a déclaré que, dans son opinion,
l'intervention des fonctionnaires publics dans les affaires
publiques était mauvaise et nous a demandé d'arrêter Mowat.
En retour, je lui demande,.à lui et à ses collègues, d'arrêter
le premier ministre. Il devrait s'unir à quelques députés de
la droite, au nombre desquels ne seraient pas compris les
honorables dé8putés de la ville d'Ottawa, qui ne pensent pas
de cette manière ; il devrait, dis-je, s'unir à quelques-uns de
ses collègues pour faire comprendre au chef du gouverne-
ment qu'il ne doit pas permettre aux fonctionnaires du pays,
et non aux fonctionnaires d'un parti, de devenir partisans
et de prendre part aux luttes politiques.

M. HACKETT : Il n'est pas du tout raisonnable que les
employés civils du as, qui composent une classe très intel-
ligente, soient prives du privilège de voter. On ne pourrait
pas leur infliger de plus grand chttiment, et je suis surpris
que les honorables députés de la gauche, qui prétendent être
en faveur de l'extension du droit de suffrage, cherchent tant
à le restreindre. L'honorable députde dQueen (M. Davies)
a fait un appel vigoureux à cette Chambre ; il a parlé très-.
énergiquement de la question des fonctionnaires publics.
1l a dit qu'en 1882, à l'époque de son élection, quelques-uns
de ses adversaires les plus marquants étaient des fonction-
naires publics, qui allaient de maison en maison et le com-
battaient dans toutes les occasions. C'est la première fois
que j'entends faire un semblable énoncé en public. Naturel.
lement, je ne doute pas de l'exactitude de l'nonce de l'hono.
rable députe.

M. DAVIES Je ne ense pas que l'honorable déput
soit venu dans mon comtée

M. HaCKETT: Non ; je m'occupais de mon propre comté.
En ce qui a trait au comte de Prince on 1882, les employés
publis, et il y a là des employés pubCesd deux partis,
n'ont pris aucune part active à la lutte. Je sui d'opiniop
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M.-MACKENZIE: Tout ce que je puis dire, c'est que je
n'en ai jamais entendu parler.

M. HACKETT: Je suis sûr que l'honorable monsieur
serait' trop sincère, mais, néanmoins, le surintendant du
chemin de fer de l'île a fait ce que j'ai dit en cette circon-
stance. C'est une affaire de notorité publique, et nous savons,
M. le Président, que lorsque les journalistes ont visité l'île
du Prince-Edouard, en 1877, je pense, le rédacteur d'un
journal conservateur de mon propre comté, qui, je crois,
part8go mes opinions en ce moment, a demandé à M. Mac-
kenzie un permis sur le chemin de fer, comme celui des autres
membres de l'association de la presse; mais ce permis lui a
été refusé et on lui a répondu que ce n'était pas l'habitude
de donner des permis aux journalistes de l'opposition. Vous
pouvez vous imaginer la lutte que les conservateurs ont dû
soutenir, en 1878, avec ces partisans qui contrôlaient les
départements dans l'île. Quelques-uns des grits-quelques.
uns de mes adversaires en 1878-étaient des officiers de
douanes qui allaient d'assemblée en assemblée et parlaient
contre moi de la façon la plus énergique.

M. iDAVIES:. Comme ils le font aujourd'hui.
M. HACKETT:. La lutte qui s'est. faite l'été dernier à

propos de l'élection de l'honorable député de Queen (M.
Jenkins) a été une des plus vives qui se soient jamais faites
dans l'Ile du Prince-Edouard; et je ne sache pas que les
journaux aient rapporté que les employés du bureau des
douanes, ou les employés du chemin de fer, dans le comté
où les fonctionnaires fédéraux exercent leurs fonctions,
aient pris part à la lutte et aient sollicité des suffrages en
faveur du candidat du gouvernement.

On a beaucoup parlé de la mise à la retraite de M.
MeNabb. Il n'a pas été mis à la retraite pour services
rendus dans l'Ile du Prince-Edouard; il ne s'est trouvé là
pendant aucune lutte électorale. Il était depuis vingt-cinq
ou trente ans au service de son pays, dans un autre endroit,
comme ingénieur de chemin de fer. C'était un homme com-
pétent et capable; il en a été ainsi jusqu'à ce qu'il lui
arrivat un accident; mais il était d'un tempérament nerveux
et il a ressenti si vivement les effets de l'accident dont il 4

1885.



2176
été victime, qu'il a demandé d'être mis à la retraite. Les
médecins ont envoyé do. très bons certificats au gouverne-
ment; et se conformant à sa requête, le gouvernement l'a
mis à la retraite, vu qu'il avait servi son pays pendant si
longtemps, et je ne pense pas qu'il ait reçu plus que ce qu'il
avait droit de recevoir.

M. DAVIES: Écoutez! Écoutez!
M. HACKETT: L'honorable député dit: "Ecoutez!

Écoutez1" Il y a, dans l'Ile du Prince-Edouard, des
hommes âgés de 75 ans qui sont employés sur le chemin de
fer. ]ls n'ont peut-être pas demandé à être mis à la retraite;
je ne crois pas qu'ils l'aient fait. Je crois qu'ils ne sont
pas en état de remplir leurs fonctions; mais le très-liono-
rable premier ministre, par un sentiment de sympathie mal
entendu, sans doute, les a maintenus et ne veut pas les
mettre à la retraite, simplement parce qu'il pense que la
chose serait injuste et qu'ils n'ont pas été assez longtemps
dans le service pour leur donner droit d'être mis à la re.
traite avec une pension un peu considérable. J'espère que
sa bienveillance sous ce rapport sera récompensée. Je ne
pense pas, en tout cas, que les habitants de l'île aient ex-
ercé une très forte pression sur lui; et je crois que ceux qui
sont depuis longtemps dans le service ne devraient pas
perdre leurs positions sans recevoir une pension raisonnable.
Je dis qu'il ne serait pas juste, que ce serait une grande
erreur, de priver de leur droit de suffrage tous les intelligents
fonctionnaires publics de ce pays, et cela, surtout, par l'acte
des honorables députés de la gauche. Nous savons la ligne
do conduite qu'ils ont suivie relativement aux sauvages;
nous Pavons avec quelle chaleur, quelle énergie, ils se sont
oppoEés à ce que l'on accrrdât aux sauvages qui possèdent
assez de biens pour être électeurs, le droit de suffrage que
l'on accorde aux blancs; et, aujourd'hui, ils vont jusqu'à dire
que le fonctionnaire capable et intelligent du pays devrait
être privé de ce privilòge. Le principal argument qu'ils
ont apporté pour démontrer que les sauvages ne doivent
pas être nantis du droit de vote, c'est qu'ile ne sont pas in-
telligents; mais ici il s'agit d'hommes intelligents et con.
pétents, et ils voudraient mettre ces hommes dans la même
catégorie que les sauvages. On commettrait, je crois, une
erreur on adoptant l'amendement, et je m'y opposerai.

M. DAVIES: L'honorable député a apporté des arguments
.qui, je crois, sont fortement en faveur de l'amendement. Si
l'on peut accepter le énoncés de l'honorable député et y
ajouter foi pleine et entière, il semble que tout fonctionnaire
libéral de l'île déshonore sa position en se montrant fort
partisan politique. Il dit que ces hommes se sont montrés
sur chaque husting......

M. HACKETT: Ecoutez ! Écoutez 1
M. DAVIES : Approuve-t-il la chose ?
M. HACKETT ; Je dis que cela ne se fait plus aujour-

d'hui.
M. DAVIES: Il dit qu'ils travaillent jour et nuit dans

l'intérêt du parti libéral, mais que les fonctionnaires conser-
vateurs sont les hommes les plus innocents que l'on n'a
jamais vu. Le plus chaud partisan de la droite de la
Chambre croit-il cela ?

Un DÉPUTÉ : Si vous le dites, nous devons le croire.
M. DAVIES: Je remarque que l'honorable député de

Toronto est une exception, et j'en suis heureux; non, je vois
l'honorable député de Richmond manifester son approbation.
Il est vrai que les fonctionnaires nommes en 1873 et ren-
voyés par le gouvernement Mackenzie l'ont été par un
gouvernement conservateur moribond, juste au moment où
il allait abandonner le pouvoir.

Nous n'avons pas besoin de rouvrir ces vieilles plaies, mais
un grand nombre de ceux qui sont sur l'île, qui ont des em-
ploi à la douane ou qui ont été surintendants du chemin de
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fer-non, je ne dirai pas le surintendant actuel du chemin de
fer parce qu'il a toujours agi avec impartialité en politique
-mais quelques-uns de ses subalternes, ceux qui contrôlent
les employés inférieurs du chemin de fer, ont exercé leur
influence sans scrupule pour engager ces derniers à voter en
faveur du parti politique auxquels ils appartiennent eux-
mêmes. Il est connu que pendant la dernière élection, des
employés publies'ont parlé en public et ont cabalé, de maison
en maison contre moi.

M. IIACKETI : Nommez-les.
M. DAVIES : Le premier qui me vient à l'idée, c'est le

percepteur des douanes à Rustico, qui, pendant cinq semaines
n'a rien fait, si ce n'est retirer son salaire et s'occuper de
politique. On parle do la presse ; cela a été dit dans la
presse, dans le temps, mais peut-être que l'honorable député
ne lit pas les organes politiques de l'opposition très soigneu-
sement. Il n'était pas dans l'ile à cette époque; mais peut-être
que son collègue, qui connaît les faits, dira si je les exagère
ou non. L'honorable député a fait une attaque contre M.
McKechnie. Je n'ai pas d'intérêt à le défendre, mais je le
connaissais intimement et je dois dire qu'il y avait moins de
politique sur le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouoard
alors qu'il yen a ou depuis, et que les hommes politiques des
deux côtés avaient pleinement la liberté de visiter les usines
pour voir les électeurs, liberté que l'on refuse maintenant.

Je dis que les assertions de l'honorable député appliquées
à ses adversaires, démontrent d'une façon péremptoire que
l'amendement devrait être adopté, parce qu'il paraît que ses
adversaires, au moins, n'ont aucun droit de voter, parce
qu'ils en abuseraient. 11 veut que la Chambre croie que
toutes les nominations conservatrices sont irréprochables. Il
en est toujours ainsi. Les fonctionnaires nommés par le
parti conservateur sont toujours purs et sans tache dans leur
vie politique. Ils font toujours leur devoir et ne se mêlent
jamais de politique; voilà ce que l'honorable député veut
nous faire avaler. Il devrait savoir que cela est absurde.

M. HACKETT: L'honorable député a complètement dé.
figuré ce que j'ai dit. J'ài dit que les fonctionnaires se sont
mêlés de politique en 1878, mais qu'ils ont évité cela en 1882;
ils paraissent avoir compris alors la véritable nature de leurs
devoirs. L'honorable député a nommé un employé, mais
c'est un homme qui ne reçoit que $100 par année et qui.n'oc-
cupe pas une position bien importante. Bien que, je croie
qu'un employé publie n'ait pas le droit d'aller taire des dis-
cours sur un husting, je suis d'avis qu'il a le droit de déposer
son bulletin ; et c'est ce que fait la grande majorité des
membres du service civil dans l'Ile du Prince-Edouard.

M. TASSÉ : Les membres de la gauche n'ont pas encore
démontré que ceux qui font partie du service civil désirent
être privés de leurs droits politiques, et je ne crois nas que
nos contradicteurs puissent établir cette prétention. Pendant
ces derniers jours cette Chambre a été inondée de pétitions
signées par des libéraux, partisans de l'opposition.

M. LISTER: Et par des conservateurs.
M. TASSÉ Avant de prendre la responsabilité de

demander au comité de priver ceux qui composaient le ser-
vice civil de leur droit de suffrage, je crois que -ces mes-
sieurs de la gauche devraient au moins présenter à la
Chambre une pétition signée par un nombre suffisant do ce
fonctionnaires, exprimant leur désir d'être privés du droit
qu'ils ont exercé jusqu'à présent.

M. MACKENZIE: Et on les destituerait s'ils envoyaient
une telle pétition.

M. TASSÉ : Si elle avait été présentée 'sous l'adminis-
tration de l'honorable député, cela aurait pu arriver. On ne
nous a présenté aucune pétition de ce genre, et je nie que les
députés de l'opposition aient le droit de poser ici comme
organes du service civil, parce qu'ils n'ont pas été autoriss
à dire que ceux qui en font partie désirent être rayés des
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lites électorales., Je crois qu'il serait contraire à l'intérêt
public que les employés publics s'occupassent activement de
politique ; mais les membres du service civil, qui sont
intelligents, qui connaissent bien les affaires publiques, qui
sont parfaitement renseignés sur les antécédents politiques
des hommes publics du pays, sont plus en position, vu ces
raisons exceptionnelles, de donner un vote intelligent, que
presque toutes les autres classes de la société. Nous no
devrions donc pas prendre la responsibilité de priver ces
hommes de leur droit de voter, sans savoir que tel est leur
désir. Je nie que tous les membres du service civil à
Ottawa appartiennent au parti conservateur. Comme nous
le savons tous, il y en a une bonne partie qui appartiennent
au parti libéral.

M. LISTER: Pas beaucoup.
M. TASSÉ: Si mon honorable ami avait été à Ottawa

pendant l'administration du parti libéral, de 1874 à 187e,
lorsqu'on fit des cenfaines de nominations, il serait peut-être
arrivé à une autre conclusion. Je nie que tous les membres
du service civil votent du côté conservateur, mais je dis que
c'est ce qu'ils devraient faire maintenant, après los efforts
rie leurs amis les libéraux de cette Chambre ont faits pour
es punir du droit de donner une opinion indépendanto sur

les affaires publiques. Je dirai à l'honorable député d'Elgin-
Ouest (M. Casey) que les candidats conservateurs on cette
ville ne comptent pas seulement sur les votes du service
civil pour so faire élire. Il est vrai que nous recevots une
majorité do ces votes, et j'en suis fier, parco que ce sont los
votes d'hommes qui sont capables de faire un choix intelli-
gent entre les candidats qui demandent à participer à la
conduite des affaires publiques du Canada. 11 y a dans la
ville 5,000 votes, dont 300 ou 400 appartiennent au service
civil; et la moilleuropreuve que les candidats conservateurs
de cotte ville ne sont pas élus principalement par les mem-
bres du service civil, c'est le fait que, à la derniòre é!ection,
de même qu'en -1878, les candidats conservateurs ont obtenu
une majorité, non seulement dans cette partie de la capitale
où se trouvent les votants du service civil, mais qu'ils ont
ou l'honneur d'avoir une majorité dans cette partie d'Ottawa
où résident les classes ouvrières-le quartier Ottawa, le
quartier Victoria, le quartier By, et tous les autres quartiers
de la ville. Cela prouve péremptoirement que les candidats
conservateurs ne comptent pas uniquement sur les votes du
service civil pour obtenir des sièges en cette Chambre,
comme représentants d'Ottawa. Est-il surprenant que la
ville d'Ottawa se soit prononcée en faveur du parti conserva-
teur à la dernière élection ou à l'élection précédente ? La
ville d'Ottawa a fait seulement ce qu'ont fait toutes les
grandes cités du Canada.

Un DÉPUTÉ: Non.
M. TASSÉ: Mon honorable ami dit " non." Do quel côté

ort été la grande ville de Montréal, la grande ville de
Toronto, lagrande.ville do Ramilton, qui élit des libéraux
à la Chambre -locale, la ville de Halifax et un grand nombre
d'autres villes et cités que je pourrais mentiônner ? La ville
d'Ottawa a conservé ses principes politiques, et je crains
beaucoup, pour mes amis de l'opposition, que tant qu'ils ne
soumettront pas au peuple de ce pays une meilleur politique
que celle qu'ils ont maintenant, il ne s'écoulo un grand
nombre d'années avant que le peuple de la ville d'Ottawa,
élise des députés qui les appuieront.

M. IRVINE: Je regretterais beaucoup de donner mon
vote pour empêcher un citoyen résidant en Canada d'exercer
le droit 'le suffrage, mais je ne suis pas certain, après ce que
quelques personnes du service extérieur ont fait, quelle que
soit la conduite des membres du service interne, qu'il serait
très sage de les priver de l'exercice du droit devote. Quant
aux employés dans mon comté, dont un grand nombre sont
conservateurdje. dois dire que dans les deux élections que
j'ai subies ils ont gardè une attitude de.sage réserve, et je

n'ai pas le plus léger reproche à leur faire. Je ne puis pas
dire la même chose relativement à ceux du comté que repré.
sente l'honorable ministre du revenu de l'intérieur. Dans
ma premièce élection deux ou trois fonctionnaires du service
extérieur vinrent dans mon comté cabaler et parier contre
moi. C'était M. Bedel, percepteur, qui travailla. dans la
paroisse de Kent, sur lo côté est de la rivière St-Jean, et M.
Baird, membre du corps préventif, qui travailla à Wicklow,
du côté est. Toutefois, ils n'avaient pas beaucoup d'influence
dans ces paroisses et on leur donna vite à entendre qu'ils
auraient mieux fait de s'occuper de leurs propres affaires.
Des hommes comme ceux là sont de bons employés pour un
parti, mais ils méritent peu qu'on leur donne le droit de
suffrage.

M. FOSTER: Il m'est venu à l'idée que le zèle déployé
maintenant par ces messieurs do l'opposition pouvait, avoir
ou sa contre-partio quand ils étaient du pouvoir. Da 1873 à.
1878 ils ont été au pouvoir, et il serait intéressant de savoir
jusqu'à quel point ils ont été attachés au principe qu'ils pro.
clament aujourd'hui. Dapuis la Canfédération jusqu'en 1873
on garJa les lois d'élection qu'on avait eues avant la Confé.
dération, et en 1873 on adopta une loi temporaire qui perpé-
tuait presque tous les principes de cette loi. En 1874,
cependant, lorsque ces messieurs étaient au pouvoir, ils
présentèrent une loi qui supprimait toutes les incapacités de
l'ancicnne loi relativement aux personnes recevant un
salaire du gouvernement, excepté les juges. Les incapacités
créées par L'apcienne loi étaient spécifiées comme suit : -

Le chancelier et le vice-chancelier du Haut-Camada,-le juge en chef
et les juges de la cour du banc de la reine pour le Bas-Canada-ies juges
en chef et les juges de la cour du banc de la reine et des plaids communs
dans le Haut-Canada et de la cour supérieure dans le Bas-Canada-le
juge de la cour de vice amirauté dans le Bas-Canada, la juge de n'im-
porte quelle cour s'cccupant d'afraires de déshérence-tous les juges de
comté et de circuit-tous les commissaires de banqueroute-rous les
employés des dous.ies-tos les greffiers de la paix, régistrateurs, shóérito,
dépiut3shérifs, dépitô;-greffiera de la Couronne et agents des terres de
la Oouronne,-et les uployés à la perception des droits payables à Sa
,Malesté, do la nature des droits d'accise,-3e-zrt incompétents et linh-i-
biles à voter àl'électiounde toutmeibre du Conseil législatif oude Vas.
semblée législative.

Cet article fut rappelé et remplacé par l'article 39 de la
loi de 1874, qui se lit comme suit:

Le chancelier et les vice-chanceliers d'Ontario et les juges des cours
actuellement existantes ou qui seront créée3 à l'avenir dont la homaiha
tion est attribuée au gouverneur général de la Puissance seront-incom-
péteuts et inhabiles à voter à l'élection d'un député à la Chambre des
communes du Canada.

Ces mêmes fonctionnaires quel'opposition veut mainte-
nant rayer du nombre des électeurs étaient inhabiles à voter
en vertu de l'ancienne loi; cette incapacité se continua
sous la loi de 1873, mais elle fut abolie par la loi de 1874,
ouvre do ces messieurs de la gauche dont quelques-uns
étaient alors en cette Chambre. Nous avons eu beaucoup
d'opinions mûries quant à ce que ferait ou ne ferait pas le
scrutin, et il est remarquable de voir la différence dos opi-
nions do ces messieurs sur l'opération de cette loi avec les
vues qu'ils entretenaient quand ils l'ont présentée. L'hono.
rable M. Dorion, en présentant son bill d'élection qui éta-
blissait le scrutin et faisait disparattre les incapacités que
nos contradicteurs veulent maintenant rétablir, disait.:

J'ajouterai que le scrutin, tout en n'empêchant pas les candidats de
payer autant ti-argent qu'ils le vouiront, réglera les choses de telle
manière que la persone qui donnera de l'argent ne saura pas pour qui
celle qui le recevra donnera son vote, et ainsi le suffrage secret fera dis-
paraitre une des principales sources de corruption.

Et, s'il y a dans le monde un homme qui puisse être en
état de savoir comment une personne votera au scrutin, c'est
bien celui qui lui donnera de l'argent pour la faire voter
d'une certaine manière. Plus loin, on voit que l'honorable
juge on chef a exprimé son opinion sur l'opportunité de
l'exclusion des membres du service civil.

Sous le système dut vote secret, je ne vois pas pourquoi les crnployâi
du gouvernement, compris ceux des douanes, ne voteraient pas Je
crois que chacun d eux devrait voter au scrutin. Mes motifs pour empû.
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cher les juges de votor, et je recommande cela a mon honorable ami,
Inon ami si intelligent, ei instruit et d'un si bon naturel, le député de
Queens, . P. E. (Sr. Davies)-sont que je ne crois pas qu'il soit à
désirer qu'ils se mêlent e politique, parce que, s'ils le faisaient ils n'au-
raient pas la confiance que le public repose en en:; et qu'il est à
souhaiter que le public repose en eux.

M. DAVIES: C'est là-dessus que repose toute la question.
M. FOSTER : Je suppose que mon honorable ami com-

prend qu'un juge préside aux procès et que s'il s'occupe de
politique il sera exposé à perdre la confiance de ceux qui
comparaîtront devant lui et qui pourront être opposés à
son parti politique. Je recommande ces leçons salutaires
aux membres de la gauche et spécialement à l'honorable
député de Bothwell (M. Milis), qui, si je ne me trompe pas,
avait alors un siège en cette Chambre avec toute sa profonde
logique et son érudition de philosophe.

M. FISHEB: Quelques députés de la droite ont dit
avec assez de raison que ceux qui désirent faire perdre les
droits politiques d'un homme doivent prouver que cela est
juste. Il est lrès malheureux que le premier ministre, qui
a présenté ce bill, ou ses collègues qui l'appuient, n'aient
pas été de cette opinion quant ils ont demandé de
rayer des listes électorales tous ceux que ce bill doit en faire
disparaître.

Mon honorable ami de Queens, I. P.-E., a accepté pleine-
ment toute la responsabilité que nous avons assumée par
cet amendement en demandant quo les employés publics
que nous avons désignés perdent leurs droits politiques. La
substance de la preuve à faire réside dans le fait qu'on peut
accuser ces employés publics d'être des partisans. Je ne
dis pas que, comme membres du service civil, ils n'ont pas
le droit d'avoir un parti, mais malheureusement pour le
service civil et pour le pays, je crois que s'ils se montrent
attachés à un parti. cela nuira à leur avancement dans le
service civil. Si le service n'était pas dirigé par les chefs
politiques d'un grand parti, il importerait peu qu'une per-
sonne manifestât des préférences politiques ou non; mais
comme lo service est contrôlé par les principaux hommes
d'un des grands partis politiques, il est très aisé de voir que
l'avarcament ou la rémunération des employés dépendent
en grande paptie de leur zèle politique. Je ne yeux pas
dire que les chefs de la droite sont do meilleurs partisans
que les chefs de l'autre parti politique. Je crois que le
système des partis dans notre gouvernement rend ces choses
prerque nécessaires, et tant que lo pays sera gouverné par
un paîti, je mois que cet argument aura de la valeur, L'ho-
norable député de l'Ile du Prince-Edouard a cité quelques
actes de fanatisme qui auraient été commis par des libéraux
du service civil. Je ne sais pas si ces assertions sont
fondées ou non; et que ce soient des conservateurs ou des
libéraux qui aient fait cela, peu importe; les actes mêmes
sont les meilleurs arguments qu'on puisse avancer on laveur
de l'adoption de l'amendement de l'honorable député de
Bothwelf. J'ai eu connaissance de deux ou trois flits de
même nature.

Les députés de la droite ont dit que les membres du service
civil ne sont pas des partisans et qu'on ne les apas employés
dans les campagnes électorales. Je sais que dans mes propres
luttes politiques, j'ai cu à lutter contre un sinon deux des
serviteurs du gouvernement qui adressèrent la parole aux
électeurs contre moi. Ce n'est pas dans l'élection dans la-
quelle j'ai été victorieux, en 1882, mais dans l'élection par-
tielle de 1880, lorsque j'ai été battu par une petite majorité
et lorsque lo gouvernement a fait peser tout son influence
contre moi. A cette époque un employé du département de
l'agriculture vint dans mon comté et porta la parole dans
chaque paroisse, do fait, je le rencontrai sur presque tous
les hustings. Je ne veux pas attribuer'ma defaite en cette
circonstance aux efforts de cette personne. Je ne sais pas
quels autres services il peut avoir rendus; je ne la connais
pas assez pour dire cela; mais je l'ai rencontré fréquemment
dans cette élection, et je crois que je suis parfaitement exact
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en disant qu'il fut envoyé par le département dans lequel il
est employé. A tout événement,jl vint da6 le comté, et je
n'ai jamais été capable de découvrir, bien que j'aie pris des
renseignements, s'il avait d'autres affaires dans les cantons de
l'Est à cette époque ou si l'on a diminué la rémunération
qu'il recevait pour les services qu'il rendait à son pays, à
cause des services qu'il a rendus à son parti et à son chef
politique en cette circonstance. Je ne considère pas que
cela soit une raison suffisante pour qu'on enlève les privi-
lège d'électeurs au membres du service civil. L'honorable
député d'Ottawa (M. Tassé) a dit que les membres du ser-
vice civil ne désirent pas perdre leurs droits politiques. Tout
ce que je puis dire c'est que je connais quatre membres du
service civil, résidant de cette ville, dont l'un est liberal, je,
ne sais pas si les autres ont des attaches politiques, mais ils
m'ont tous dit qu'ils aimeraient à perdre leurs drois politi
ques. Celui qui est libéral m'a dit qu'il n'oserait pas voter
ouvertement ou dire qu'il aurait voté contre l'administration,
parce qu'il est libéral.

Je connais peu les membres du service civil, mais dans
une ou deux discussions auxquelles j'ai pris part en présence
de membres du service civil, je n'en ai pas entendu un seul
dire qu'il désirerait continuer à jouir du droit de suffrage. Je
ne pense pas du reste que cela serait un argument très fort,
parce que je ne crois pas qu'il soit nécessaire qu'ils veuillent
renoncer à leurs droits politiques. Si l'émancipation poli-
tique des employés est un mal pour le pays et un désavan-
tage pour le service, il n'est pas nécessaire do demander 'à
ceux qui en font partie s'ils veulent être rayés des listes
électorales ou non.

J'appuie l'amendement de l'honorable député de Bothwell
pour d'autres raisons. Je l'appuie parce que je crois qu'il
est do l'intérêt du pays et de l'intérêt des membres du ser-
vice civil que ceux-ci n'aient pas lo droit de suffrage. Il
est très facile pour les députés de la droite do dire que les
employés votent au scrutin et qu'on ne sait pas comment
ils votent. Ces messieurs veulent-ils que les employés
publics cachent leurs sentiments ? Si un employé public
est réputé libéral et s'il vote pour un candidat libéral, on
le sait d'une façon presque certaine, et cela est suffisant
pour lui faire perdre ses chances d'avancement dans lo ser-
vice. Je suppose que le vote peut être tenu secret et qu'il
reste secret dans certains cas, mais très souvent on sait très
bien comment les individus votent, bien qu'ils votent au
scrutin.

Dans la province do Québec on empêche de voter un
nombre de serviteurs publics bien plus considérable que
celui qu'on veut atteindre par ce bill. Dans cette province,
on empêche de voter non seulement les employés du pouvoir
provincial, mais les employés du gouvernement fédéral. la
loi de cette province raye aussi des listes électorales les
juges de la cour du banc de la reine et de la cour supérieure,
te juge de la cour de vice-amirauté, les juges des sessions,
les magistrats de district et les recordera, les employés des
douanes, les greffiers de la couronne, les greffiers de la
paix, los régistrateirs, les shérifs, les députés shérifs, les
assistants greffiers de la couronne, les officiers et les
hommes de la police provinciale et de la police municipale,
et même les agents chargés de la vente des terres de la
couronne, les directeurs de poste des cités et des villes, tous
les fonctionnaires employés à percevoir des droits payables
à Sa Majesté, de la nature des droits d'accise, y compris les
percepteurs des revenus provinciaux et fêdéraux. Cette loi,
qu'on le remarque, a été passée par les amis de nos adver-
saires; c'est le gouvernement conservateur de la province
de Québec qui a refusé le droit de suffrage à tous ces servi-
teurs de l'Etat, non seulement aux employés dont il avait le
contrôle, mais à ceux du gouvernement d'Ottawa, ceux qui
relèvent do ses amis ici. A plus forte raison, faut-il que
les employés do ce gouvernement ne puissent voter pour le
pouvoir qui règle leur rémunération et leur avancement.

[L'honorable député de Kings, N.-B. (M. Foster) a prétendn
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que les employés publics sont des hommes d'une grande
intelligence. Je n'ai pas â contester cette assertion ; je
crois qu'ils ont au moins l'intelligence de la plupart dos
membres de la société. Mais, je ne sache pas qu'un seul
député de l'opposition ait dit qu'il désirerait que les membres
du service civil perdent leurs droits politiques à cause de
leur manque d'intelligence. Nous ne voulons pas los empê.
cher de voter parce qu'ils sont moins intelligents que le
reste des membres de la société, mais c'est pour un motif
tout à fait différent qui a été clairement exposé.

L'honorable député a dit que le degré d'intelligence des
membres du service civil suffit pour les empêcher de se mon-
trer partisans. Je ne crois pas que ce soit parmi les classes
les moins intelligentes seulement qu'on trouve des partisans
et de profonds piéjugés politiques. Je crois qu'il y a en cette
Chambre des hommes de la plus haute intelligence qui sont
des partisans politiques aussi ardents que ceux qu'on peut
trouver parmi les gens les plus ignorants du pays. Mais,
malheureusement, l'épreuve intellectuelle de ces employés
publics n'est pas poussée assez loin pour qu'ils s'éloignent de
l'arène politique. Si cette épreuve était ce qu'elle est aux
examens du service civil en Angleterre, ces conditions d'in-
telligence n'établiraient pas seulement que ces gens ont
droit de voter, mais les rendraient indépendants des partis
politiques. L'épreuve dont l'honorable député a parlé dé-
montre simplement que ceux qui la subissent ont assez d'in-
telligence pour remplir les positions les moins élevées de
leurs départements. Mais leur nomination dépend encore du
chef du département, de même que leur promotion ou leur
renvoi. L'honorable ministre a cité quelques exemples dé-
montrant que l'on a promu des employés saus tenir compte
de leurs opinions politiques. Je suis heureux d'apprendre
qu'il en est ainsi ; je suis prêt à admettre qu'il y a beaucoup
de ces exemples; cela prouve simplement que les libéraux
qui sont dans le service doivent être bi(n habiles et bien
compétents pour avoir obtenu des promotions malgré leurs
opinions politiques. Je n'ai aucun doute, toutefois, que ces
messieurs n'ont pas sacrifié ieurs opinions politiques pour
l'amour de cet avancement, mais j'ai bien peur qu'il n'y en
ait beaucoup dars le service qui n'auraient pas autant de
courage, et qui abandonneraient leurs opinions pour une
promotion.

On a prétendu-je crois que c'est l'honorable député
d'Ottawa qui a dit que lee membres du service civil ne sont
pas dos partisans Cependant, je crois que tous ceux qui
connaissent l'administration du service civil admettront que
les emplois sont presque toujours donnés en récompense do
quelque service politique. On fait entrer des hommes dans
le service civil parce qu'ils ont été des partisans et que leurs
services politiques leur permettent d'insister auprès du gout-
vernement pour avoir des faveurs. Le plus grand argument
qu'on puisse invoquer en faveur d'une personne auprès d'un
chef de département c'est qu'elle a pu rendre tel ou tel ser-
vice au deputé de son comté dans la dernière élection. Je
crois que cet article du bill relativement aux incapacités
politiques devrait aller beaucoup plus loin qu'il ne va, et je
pense que les membres de l'opposition ont clairement établi
que les membres du service civil ne devraient pas voter. Je
me propose donc d'appuyer l'amendement de l'hoaorable
député de Bothwell.

M. CASGR AIN: Pour moi la question est de savoir si les
avantages qui résulteraient du fait que les employés publics
ne voteraient pas l'emporteraient sur les maux qui pour-
raient en découler. J'admets qu'ils sont tellement sous le
contrôle du gouvernemènt qu'ils peuvent difficilement don-
ner un vote impartial. Il y a une autre classe do membres
du service civil qui ont peur du pouvoir régnant, et qui
votent à cause de cela dans un certain sens. Ainsi, ils ne
votent pas librement, comme ils le feraient s'ils n'étaient
pas sous l'influence du gouvernement. Le gouvernement et
es chefs de départements emploient les membres du service

comme cabaleurs aux élections, et pour cette raison, entre
autres, je ne suis pas disposé à leur laisser le droit de suf-
frage. Sans doute, certains employés se contentent d'exer-
cor leur droit de voter, mais d'autres agissent bien différem-
ment. Je puis citer un cas dans*mon propre comté. Un
employé du bureau des travaux a cabalé ouvertement dans
mon comté, et, nature lement, il a négligé pour cela ses
autres devoirs. Je ne m'opposerais pas à cela si l'individu
me combattait comme citoyen et prenait la responsabilité de
son vote. Bien que la mesur' qu'il s'agit d'adopter soit
grave, je suis prêt, à cause des maux qui résultent du sys-
tème actuel, à voter en faveur de l'amendement, et je crois
qu'il y a beaucoup de membres du service civil qui préfére-
raient ne pas posséder le droit de suffrage.

M. LANDRY (Kent): Il me répugne beaucoup de con-
tinuer ce débat, parce que la question a été pleinement dis-
cutée, et il se peut que ce que je suis pour dire ne jette au-
cune lumière sur le sujet ou ne convainquo personne. Mais
il est peut-être aussi bien, comme j'ai des opinions très pro-
noncées sur la question du suffrage des employés du gou-
vernement et touchant la manière d'exercer ce suffrage,
que j'exprime ces vues, afin qu'on ne m'accuse pas d'avoir
négligé de donner mes opinions, quand ce sujet était soumis
à la Chambre et qu'on le discutait d'une façon si complète,
parce que ces opinions sont très accentuées. Je suis carré-
ment d'avis qu'on ne devrait pas empêcher les employés
publics de voter. Ils devraient avoir les mêmes privièges
que les autres citoyens, quand ils possèdent les qualités
requises dos autres personnes qui exercent le droit de suf-
frage. Voilà le premier principe quo je pose. Le deux-
ième est celui-ci: ils devraient être parfaitement libres de
voter indépendamment de leur parti. Ils devraient exercer
ce droit de façon à ne pas se rendre odieux, à ne pas en-
courir l'inimitré d'un parti ou la faveur de l'autre. Voilà ce
qu'ils devraient faire, je crois, pour garder leurs positions.
Si, cependant ils veulent se jeter dans les lattes électorales,
ils doivent s'ntendre à toutes les conséquences que cela
peut amener, c'estrà-dire qu'ils doivent vaincre on tomber
avec leur parti. Et les employés publies devraient avoir
la liberté de prendre cette part active aux élections. S'ils
le veulent, qu'ils montent sur les hustings et qu'ils fassent
comme le candidat ou ses amis. Alors ils devront accepter
lo sort du parti et tomber avec lui. Si le parti se maintient
ils se maintiendront avec lui, et vice versa. Si l'employé se
mê'e (le politique, et qu'il ait des opinions très déclarées et
qu'il désire faire tout en son pouvoir pour un des partis et
qu'il monte sur les hustings ou agisse autrement comme
partisan politique ou comme cabaleur, j'admets bien qu'il a
le droit de faire tout cela et qu'on ne peut l'en blâmer; si
son parti reste au pouvoir il gardera son emploi, mais si son
parti succombe il devra être mis à la porte. Il devra subir
le sort du parti et partir avec lui. Voilà les principes que
je professe.

Dans le comté que je représente, je connais plusieurs per-
sonnes qui ont des emplois ministériels et qui ont voté
contre moi. Je ne leur reproche pas d'avoir voté contre
moi ou même d'avoir parlé contre moi, s'ils l'ont fait d'une
façon qui n'a rien de blessant. Je ne demanderais jamais
qu'on les destituât pour ces raisons, parce qu'ils ont le-droit
d'exercer le droit de suffrage. Mais si un employé public
va sur les hustings et qu'il aille aussi loin que quelques-uns
sont allés dans mon comté, s'il viole les lois électorales.pour
vaincre le candidat qu'il sait favorable au gouvernement, je
dis qu'alors il doit être destitué. .e dis cecipubliquement,
dans cette Chambre, en présence du gouvernement. Mais
si les employés publics se contentent de voter on no devrait
pas les inquiéter. Voici- les trois principes - sur leïquels je
m'appuie pour doriner mon vote: Les-employés publics
devraient avoir le droit :de suffrage. S'ils ne font que l'ex-
ercer, on ne devrait pas les -inquiéter. -S'ils l'exercent do
quelque autre manière ils doivent avoir le sort de leur parti,
vaincre o'1 tomber Avec lui. - ,
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M. MoMULLEN: Quand nous considérons qu'il y a entre faveur, à quoi ils pourront naturellement s'attendre, s'ils
3,0A et 3,500 employés publics, nous devons reconnaître sont dévoués à la cause politique du chef de département.
que cette question est importanle, et je ne pense pas que le Je dis donc qu'il est naturel qu'ils appuient le parti au
temps que nous avons employé à la discuter soit perdu dans pouvoir, quoi que puisse être ce parti. Jadis que ceci n'est
quelque sens. En 1874 le'scrutin a été établi, et sans doute pas du tout un exercice indépendant et libre du droit de suf-
le gouvernement libéral a voulu étendre le droit de suffrage lrage. Vous donnez des bulletins A des hommes qui les dé-
autant que possible. En conséquence on n'a pas exclu cette poseront dans leur propre intérêt personnel et individuel.
classo. Nous avons eu l'expérience du scrutin pendant dix Ils ne peuvent se soustraire u fait qu'il est de leur intérêt
ans et nous avons quelque raison de croire que ces gens de se tenir dans les meilleurs termes possibles avec le parti
n'ont pas suivi la ligne de conduite tracée par mon hono. au pouvoir. Il ne s'occupe guère de la politique, excepté
rable ami qui vient de reprendre son siège. Si les employés dans son intérêt personnel, et i*est naturel de supposer quil
publics s'étaient contentés de voter et n'avaient pas pris une déposera son bulletin on faveur du chef du département sim-
part active à la politique en faveur d'un parti ou de l'autre, plement parce qu'il voudra se tenir en bons termes avec
cette discussion aurait pu être évitée. Mais, nous savons lui.
que, malgré qu'ils aient eu l'avantage de pouvoir exercer Iy a n autre point, j'apprends que ces employés civils
paisiblement le droit de suffrage, grâce au scrutin, un grand ne paient point de taxes; ils ne sont pas sujets à être taxés
nombre de membres du service civil, sinon tout le service, à raison de leur revenu, et en conséquence, je ne crois pas
y ont souvent fait du zèle do partisans et out pris une part qu'il soit juste qu'on leur permette d'exercer le droit do suf-
active et notoire aux élections fédérales. Je prétends qu'il frage. En Angleterre, c'est un principe bien connu que ceux
est grandement à désirer, dans l'intérêt de la Confédération, qui ne paient pas de taxes, ne doivent pas avoir le droit de
qu'on empêche ces citoyens d'employer leur influence poli- voter, et ce principe est on vigueur dans plusieurs Etat6 de
tique ou de manifester leurs sympathies en faveur d'un l'union américaine; de sorte que je crois que nos employés
parti quelconque. Prenez d'abord le service civil à Ottawa. civils ne seraient pas dans une position pire que les autres
Ilest à désirer que lorsqu'il y a un changement d'adminis- qui sont placés dans une position semblable.
tration, le gouvernement qui arrive trouve une classe d'em- L'honorable député de King a dit que M. Dorion, on pré-
ployés publics qui n'aient pas de rancunes politiques, mais sentant son bill, n'avait pas recommandé de priver cette
qui soient préparés à remplir leurs devoirs honnêtement classe du droit de voter. Mais si vous lisez la discussion qui
et fidèlement sous les ministres qui arrivent comme sous eût lieu, alors vous verrez que l'ancien député de Cardwell, feu
ceux qui partent. l'honorable John Billyard Cameron, se prononce fortement

Nous avons des raisons do croire que lorsque l'honorable on faveur du maintien des listes électorales des provinces.
député de York-Est est arrivé au pouvoir en 1873 il y avait D'autres membres du pari conservateur partagèrent cette
dans les départements à Ottawa, des gens qui voulaient faire opinion, mais les honorables mossieurs de la droite adoptent
connaître aux journaux do l'opposition de jour en jour et do maintenant une opinion contraire.
semaine- on semairo les petits incidtnts qui transiraie Nous pouvons citer ds douzaines de sujets sur lesquels
dans lot bureaux et qu'ils étaincit heureux de recueiliir et do lca honorables mcs-icurs de la droite ont exprimé jadis des
communiquer Li cela pouvait faire dutort à leurs adversaires. opinions politiques différentes do cells qu'ils entretiennent
Peu importe le gouvernement qui est au pouvoir, je prétends aujourd'hui. Jo ne puis dénier aux honorables députés de
quo tant que vous permettrez à ces employés d'exercer le la cité d'Ottawa, Fâ-propos de combattre on veur de la
droit do suffrage vous continuerez à les porter à faire des concession du droit do suffrage aux employés du service
choses de cette nature, ce qui est très regrettable. Je vous civil. Il est sans doute de leur intérêt de le faire. Cela me
lo demande, n'est-il pas à désirer qu'on entoure l'exercice du rappelle une histoire au sujet d'an membre de l'église
droit de suffrage de précautions de façon à assurer au peuple d'Lcosse, à l'époque dé la rupture. Comme on lui demandait
du Canada la libre et indépendante jouissance des droits pourquoi il ne se ralliait pas à l'Eglise Libre, il répondit
civils ? Nous examinons maintenant la question de savoir qu'il avait cinq raisons vivantes pour ne pas se réparer de
s'il serait opportun do laissor les droits politiques à plus dol à laquelle il appartenait; une femme et quatre
3,000 personnes. Si vous les disséminez parmi un certain enfants, et que l'église lui donnait une certaine somme pour
nombre de comtés également divisés vous pouvez changer le sa subsistance. J'ose dire que les honorables députés
résultat dans une douzaine de comtés. J'oserai dire qu'il y d'Ottawa ont 600 raisons vivantes pour appuyer la conces-
a dans cette Chambre douze députés ou plus qui ont été élus sien du droit de suffrage aux membres du service civil, car
par des majorités variant de dix à vingt voix. Si vous per- leur plaidoyer énergique en faveur de ces derniers va sans
mettez à un certain nombre d'employés publics d'exercer le doute créer un sentiment de bienveillance qui pourra plus
droit de suffrage, dans un comté, vous aidez d'autant le gou- tard leur être avantageux. Je crois que ai nous consultions
vernement du jour. privément et individuellement les sentiments des membres

Je vois qu'il y a présentement une liste, de pas moins do du service civil nous constaterions qu'une très grande partie
1753 employés publics qui peuvent être mis à la retraite de- de ces derniers préféreraient être placés dans une position
main, c'est-à.dire des employés qui ont été dans le service telle qu'aucun parti ne puisse leur demander ou les forcer
civil au delà de dix ans. Quand ils ont passé ce temps dans de voter.
le service, ils peuvent se faire mettre à la retraite et récla- En deuxième lieu, il est déraisonnable de sattendre à ce
mer des pensions de retraite en vertu du système. Je suis qu'ils signent des pétitions demandant d'être privés da droit
certain que tout député qui connaît l'étendue do l'influence do suffrage; on agissant ainsi, ils diraient virtuellement au
que le gouvernement peut exercer sur ceux qui cherchent parti au pouvoir: nous ne voulons pas vous appuyer; nous
des pensions de retraite sous l'opération de cette loi, verra ne vcalons pas vous donner nos suffrages; nous voulons
aisément quels peuvent être les effets de cette influence. être placés dans une position qui nous soustraie à l'obliga-
Quand vous considérez que los employés publics s'attendent tion de voter pour qui que ce soit. Nous ne nous attendons
à l'expirationdle ces dix ans, à recevoir dans quelques jours pas à les voir dire au parti au pouvoir: Nous sommes
une pension de retraite do la part du gouvernement, et que contre vous. Il ne serait pas juste de les placer dans cette
cette pension de retraite dépendra en grande partie de la position. Nous savong, par les états qui ont été soumis au
volonté du gouvernement, vous devez voir qu'il est naturel parlement, qu'il y a actuellement dans la cité d'Ottawa, 140
que-ces gens cultivent l'amitié de ceux qui sont au pouvoir. employés civils qui ont reçu non seulement :leur salaire
lis sont désireux de se mettre en état de pouvoir s'adresser annuel pour les fonctions qu'ils remplissent, mais encore
au chef du département avec la certitude d'être traités avec environ 857,000, pondant l'année dernière, pour services

M. LANIDIPY (Kent)
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supplêmentaires, soit ure moyenne de $412 chacun. Vous
ne pouvez guère vous attendre à ce qu'un officier ayant des
obligations semblablesau gouvernement qu'il sort,vote d'une
manière indépendante. 11 se dira naturellement: j'ai été
favorisé de plusieurs manières, et il est désirable, dans mon
intérêt, que j'appuie de toutes les manières le parti au pou.
voir, qui m'a traité avec tant de bonté. Vous privez les
juges du droit de suffrage. Pourquoi ? Simplement parce
que ce sont les serviteurs les plus élevés du pays; ils sont
censés juger les .questions qui surgissent entre les deux
partis politiques, et il est opportun qu'ils soient exempts
de tout préjugé. Cela est parfaitement juste; mais il est
tout aussi nécessaire que les membres du service civil de ce
pays restent absolument libres de toute influence politique,
afin qu'ils puissent s'acquitter efficacement et fidèlement de
leurs devoirs envers le pays. :

J'ai entendu dire que dans un des départements de cette
ville on a préparé de semaine en semaine, de mois en mois,
pour être publiés dans le Mail, de Toronto, des états finan-
ciers exposant la condition des finances du Canada sous des
couleurs très brillantes. Si l'on fait ceci dans un départe.
ment quelconque du service civil, c'est très mal. Je ne
désire empêcher aucun journal du Canada do se servir de
moyens légitimes pour obtenir des informations; mais il
est excessivement injuste et imprudent, de la part d'un
employé d'un département quelconque, de préparer des
états pour être publiés, afin de représenter sous un jour
brillant la condition financière du pays, et l'on ne devrait
pas permettre la chose. Afin de prévenir ces choses, les
membres du service civil devraient rester absolument
libres de tout contrôle politique ; et, à moins que vous ne
les priviez entièrement du droit de suffrage, do façon qu'il
n'aient aucun intérêt dans les questions politiques qui se
présentent de temps à autre devant le pays, leurs sentiments
politiques se développeront indubitablement en eux, car
nous savons parfaitement qu'un homme qui exerce d'année
en année le droit de suffrage devient do plus en plus inté-
ressEé au succès de son parti. Nous savons aussi que les
hommes qui n'exercent pas le droit do suffrage perdent
graduellement cet esprit de parti qui pourrait les animer
sans cela, et cet intérêt qu'ils pourraient prendre à la poli-
tique de parti.

Nous savons que les hommes qui ont siégé on parlement
et sont nommés juges de comtés font preuve, au commence-
ment, d'un peu de favoritisme à l'égard de leurs amis, mais
qu'ils perdent ce sentiment lorsqu'ils ont siégé comme juges
pendant un certain nombre d'années, et qu'il serait presque
impossible de dire A quel parti politique ils appartiennent.
Il est tout aussi important que les membres du service civil
soit exempts de ce genre d'influence, que les juges. Pour
ce qui regarde la mise à la retraite, il est injuste de placer
les employés civils dans une position qui les autorise à ré-
clamer une augmentation du nombre de leurs années de
service lorsqu'ils se retirent. Nous savons que l'on a dans
le passé, ajouté un grand nombre d'années à la durée du
service de ceux qui ont été mis à la retraite, et de cette ma
nièro on a augmenté considérablement les dépenses du pays.
Un député a dit qu'il y avait lieu de croire que ces additions
ont été faites'dans quelques cas, par favoritisme politique.
Je ne dis pas si c'est vrai, mais il est grandement désirable
qu'un pareil état de choses ne se continue pas. L'employé
civil qui prend part à une élection et fait toute sorte de be
sogne sale, qu'il soit conservateur ou réformiste, s'attend
naturellement à recevoir quelque faveur en retour. A cha-
que élection, vous verrez des employés publics dans presque
toutes les divisions électorales du pays. Il est décidément
mal de leur demander ou de leur permettre de faire cela.
On ne devrait leur permettre de prendre part à aucune
lutte politique.

Pendant les dix dernières années ils se sont montrés
indignes d'exercer le droit de suffrage ; s'ils ont pris part
aux élections au point de justifier cette Chambre de croire

qu'ils sont incapables d'exercer le droit de suffrage d'une
manière prudente et judicieuse, il n'est que juste, dans l'in-
térêt du pays et dos départements, que ce privilège leur soit
enlevé. Des hommes aussi dévoués à un parti politique
essaieront, dans l'accomplissement de leurs devoirs, à faire
paraître les choses dans leurs bureaux sous le meilleur jour
possible, même une mauvaise cause. S'il est quelque chose
dont le pays ait besoin, c'est un état bien préparé de ses
affaires, chaque année ; c'est une représentation simple et
franche des laits réels dans les livres bleus ; et, pour cela;
il nous faut une classe d'employés civils complètement libres
de préjugés de parti. Je m'intéresse beaucoup à cette ques-
tion ; j'ai pris une part active à l'examen de, la question de
la mise à la retraite depuis que j'ai l'honneur d'occuper un
siège dans cette Chambre, et j'ai pu faire disparaître quel-
ques-uns des vices du système. Dans plusieurs cas on a
augmenté par ce système nos dépenses annuelles, ce- qui
n'aurait pas eu lieu si les membres du service n'avaient pas
éte des partisans politiques dévoués. Chaque année on a
mis à la retraite des personnes qui, si elles n'avaient pas
donné la preuve qu'elles méritaient plus qu'un traitement
juste et raisonnable de la part du gouvernement, ne rece.
vraient pas aujourd'hui les sommes considérables qu'elles
retirent à même les ressources du pays, vivant dans le con-
fort et l'aisance.

Je profiterai d'une autre occasion pour faire quelques
remarques sur la question de la mise à la retraite. Je suis
opposé à la concession du droit de voter à toute classe de
gens qui ne sont pas en état d'exercer le privilège qui leur
est conféré comme sujets anglais avec l'indépendance qui.
devrait caractériser l'exercice du droit de suffrage, pou im-
porte qui peut exercer ce droit. Il n'y a pas de doute que
la cité d'Ottawa no soit favorable aun gouvernement simple.
ment parce qu'un grand nombre d'employés civils votent
pour le candidat du gouvernement. Nul doute que ces der-
niers ne considèrent qu'il est de leur intérêt dé contribuer
à maintenir au pouvoir tout gouvernement assez bon pour
donner à 140 d'entre eux $57,000 par année pour services
supplémentaires; c'est tout naturel. Tant qu'ils auront le
droit de voter, le gouverneme)nt jugera opportun d'augmen-
ter les dépenses d'année en annés. Nous désirons, nous,
députés de la gauche, que le droit de suffrage soit conféré à
tous ceux qui, par leur condition et leur intelligence; sont
en état do l'exercer avec indépendance et intelligence; mais
pour ce qui regarde les membres du service civil, je suis
d'avis qu'ils ne sont pas en état de le faire. Je prends A
leur égard la même position que j'ai prise au sujet des .sau-
vages; il est aussi mal de donner le droit de voter aux uns
qu'aux autres.

M. CAMERON (Middlesex): L'honorable député d'Ot-
tawa (M. Tassé), en traitant cette question, songeait sans
doute à la classe nombreuse des employés publics de cette
ville, et à l'avantage qu'il devra nécessairemient retirer du
fait qu'il se sera constitué le défenseur de cette classe. J'ap-

- prends qu'à sa dernière élection l'honorable monsieur a en
une majorité de 317, tandisqu'il ya dans les départementé 400
employés du service civil supposés être conservatears. L'ho-
norable monsier a dit qu'il avait eu la majorité non:seule-
ment dans les quartiers de la ville où demeurent lés em-
ployés publics, mais aussi dans ceux qu'habitent les ouvriers;
mais on sait fort bien qu'à cette époque particulière les ter-
rains qui avoisinent le parlement se sont couverts d'une très

- grande quantité de pissenlits, et qu'il a fallu un grand nom-
bre d'ouvriers de cette ville pour les faire disparaître. De

t là vint le nom de " La brigade de pissenlits.".
L'honorable député de King. (M. Foster), lorsqu'il a lu les

Statuts Refondus de 1859 et ceux de 1874, a omis de liredans
ce dernier un article subséquent qui modifie sensiblement la
question. Cet article comporte -que tous ceux :qùi ont le
droit de voter-aux élections provincialespourront voter aux
élections fédérales. Dans Ontario, on a 'enlevé le droit de
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suffrage à des employés semblables à ceux A qui l'on propose
actuellement d'enlever ce droit, tels queles directeurs de poste

-des cités et des villes, et les officiers de la douane. L'hono-
rable monsieur a dit que ces employés du service civil occu-
pent des positions après qu'ils ont subi les examens exigés
par l'Acte du service civil; mais il a omis de dire que l'Acte
soustrait un certain nombre d'employés à son application.
Je ne désire pas retenir davantage le comité, mais comme on
prétend que les inspecteurs de licences et les officiers des
cours de division d'Ontario sont d'actifs agents politiques, je
puis dire que dans la division que je représente le président
de l'association conservatrice est le greffier de la cour do
division, et que l'inspecteur des licences fédérales en est le
vice-président.

L'amendement est rejeté.
M. PATERSON (Brant): J'aimerais à parler un instant

sur une question qui est, je crois, une question de privilège.
Je vais me garder de mentionner quoi que ce soit qui puisse
provoquer une discussion.

Le 18 mai, l'honorable député de Huron-Sud (sir Richard
Cartwright) s'est senti forcé d'appeler d'une décision que
vous aviez rendue, le M. Président. Après que cet appel
eut été porté, je me suis levé et j'ai essayé de vous adrosser
la parole. Le comité se méprenant sur mon intention, m'a
demandé d'observer l'ordre, m'a dit de m'asseoir, et je n'ai
pas besoin de lire le compte-rendu des Débats que j'ai devant
moi, et qui démontre qu'il y a en beaucoup de désordre dans
la Chambre. J'ai essayé de me faire entendre, mais vous
n'avez pu contrôler le comité, et en conEéquence j'ai eu le
malheur de ne pouvoir réussir. Je suppose que le comité
était entièrement d'opinion, comme les reporters de la
galerie do la presse semblent l'avoir été, que je désirais me
mettro au-dessus du comité et de votre décision, et la
discuter, après que vous eûtes décidé qu'elle ne devait pas
l'être. Je ne m'inquiète pas personnellement des commen-
taires qui ont paru dans la presse par suite de la fausse
conception do la position que j'avais prise, mais je désire
simplement lire au comité ce que les Débats indiquent
qu'etait la position que j'avais prise:

Enoutez-moi, lorsqu'on en a appelé à la Obambre, alors qie l'Orateur
était au fauteuil, il a dit qu'avant que la question qui taisait le sujet de
l'appel fût décidée, elle devait être discut 6e.

Lorsque je me suis levê, ça n'était pas pour contester
votre décision, mais c'était pour me prévaloir du privilège
que je croyais avoir, d'après la décision que venait de rendre
l'Orateur, savoir, qu'avant qu'un point lui fUt soumis, il
devait être discuté en comité. Le comité étant dans un tel
désordre, a cru que j'essayais de m'imposer à vous et au
comité.

Sir JOHN A. MACDONALD : Comme nous avons réglé
cette résolution et que j'ai l'intention d'en présenter une
autre sous ce chef, je ne crois pas que cela vaudrait la peine
de commencer maintenant à la discuter. Toutefois, je ne
crois pas que les honorables messieurs aient exécuté l'ar.
rangement suivant lequel je devais avoir l'occasion de pré.
senter cela aujourd'hui. J'en ai été empêché par le débat
qui s'est élevé, et au cours duquel les honorables députés
ont répété la même chose à satiété. Je nô crois pas que
l'arrangement ait été exécuté dans un bon esprit.

M. MILLS: Je ne suis pas d'accord avec l'honorable
monsieur. Il a dit qu'il désirait faire adopter les deux
paragraphes de l'article 9 sans faire adopter l'article, et je
lui ai dit que mous voulions présenter trois amendements,
un concernant le reviseur, celui qui vient d'être rejeté et
celui qui a trait aux sauvages. Je croyais que, comme la
discussion sur la question des sauvages allait probablement
être plus longue que celle relativement aux deux autres, il
serait mieux de commencer par les deux autres, et j'ai donné
cela à entendre lorsque j'ai pris la parole. J'aurais repris
mon siège si l'honorable monsieur avait dit qu'il désirait

M. CAMERoN (Middlesex)

commencer par le paragraphe relatif aux sauvages; mais
sachant quelle était la nature de l'amendement et quel
genre de discussion allait probablement avoir lieu en ce jour
particulièrement court, j'ai cru qu'il était plus désirable de
régler les deux autres que de commencer une discussion que
nous n'aurions certainement pu terminer aujourd'hui. Je
ne crois pas que le ministre me rende justice en disant que
l'entente a été violée.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il se peut qu'il y avait en
un malentendu, mais j'avais dit à l'honorable monsieur que
le premier ministre ferait aujourd'hui sa motion au sujet
des sauvages, comme paragraphe c, et que l'honorable mon-
sieur ferait ensuite sa motion concernant les employés civils
et celle qui a trait à l'autre sujet. J'ai cru que l'honorable
monsieur avait parfaitement compris que le premier
ministre allait faire Ea motion d'abord, parce que je lui avais
dit que ce serait le paragraphe c, venant immédiatement
après les paragraphes a et b.

M. BLAKE: Je ne connais rien des arrangements, parce
que je n'étais pas ici; mais j'ai entendu mon honorable ami
de Bothwell suggérer qu'il serait mieux de présenter ces
amendements d'abord, et le premier ministre n'a certaine-
ment manifesté aucun dissentiment. La chose était, en
quelque sorte, entre ses mains, et au lieu de donner à en-
tondre que l'on violait une convention, il a soulevé la ques-
tion du reviseur, que nous avons réglée, et les deux partis
de la Chambre ont également pris part à la présente
discussion.

Sir JOHN A. MACDONALD : Lorsque l'honorable
monsieur a présenté son amendement, j'ai cru que la dis-
cussion serait courte, et je n'y ai pas objecté; mais l'hono-
rable monsieur était occupé à l'écrire lorsque l'honorable
député d'Elgin-Ouest (M. Casey) s'est levé et a refusé de
s'asseoir, et a parlé longuement, sans qu'il eût été fait aucun
amendement, jusqu'à ce que l'honorable monsieur eût fait sa
motione J'ai cru que cela était déloyal.

M. MILLS: L'honorable monsieur se rappellera que je
je me suis levé avant l'honorable député d'E lgin-Ouest, et
quo j'ai exposé l'effet de l'amendement que j'avais l'intention
do présenter. L'amendement était entre les mains de mon
honorable voisin ; mais comme ce dernier n'était pas ici, et
que son pupitre était fermé à clé, il m'a fallu écrire un autre
amendement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a ou un malentendu,
et je n'en dirai pas davantage sur ce sujet. Dans ces cir-
constances, je propose que le comité lève la séance, rapporte
progrès et demande qu'il lui soit permis de siéger encore.

Le comité lève la séance et rapporte progrès.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 6:05

p.m., jusqu'à 1:30 p.m., mardi, le 26 mai.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MAam», 26 mai 1885.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie.

PRIaE.

PRIVILÈGE-PÉTITIONS CONTRE LE BILL CON-
CERNANT LE CENS ÉLECTORAL.

M. EDGAR: Avant l'appel de l'ordre du jour, je désire
parler d'un article de l'Ottawa Citizen, de cette ville. Dans
une précédente occasion, lorsque je reçus une pétition que je
demandai à l'honorable député de Bothwell de présenter et
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sur laquelle il dit qu'il y avait vingt-huit signatures conser-
vatrices, le Oitizen prétendit que ces signatures avaient préa-
lablement été forgées. Il s'éleva une courte discussion, et
l'on essaya de laisser la Chambre sous l'impression que, si
ces signatures n'avaient pas été forgées, on les avaient obte-
nues par la fraude ou par do fausses représentations. F.n
justice pour ces vingt-huit hommes qui ont signé la pétition,
eni justice pour l'honorable député qui l'a présentée et pour
moi-même, qui lui ai demandé de le faire, je ne crois pas que
la question devrait en rester là. Il en est particulièrement
ainsi, vu que j'ai reçu ajourd'hui de Wiarton, la localité où
demeurent les électeurs qui ont signé la pétition, une lettre
de plus de vingt de ces conservateurs que 'on a dit avoir
été amenés à la signer par la fraude ou par de fausses repré-
sentations ; et je demande la permission de lire à la Chambre
cette communication comme question de privilège. Elle
m'est adresse e est conçue en ces termes

Nous, soussignés, conservateurs (et électeurs), désirons repousser de la
manière la plus peremptoire l'insinuation grossière faite dans la qam-
bre des communes, et comportant que l'on a employé la fraude et les
fausses représentations pour obtenir nos signatures sur la pétition de
Wiarto contre le bil projeté concernant le cens électoral etnous dési-
rons ajouter qu'il est, suivant nous, parfaitement conforme aux principes
du parti libéral.conservateur de protester contr e mesure que nous
considérons étre destinée à étoufer l'opinion publique et le libreexercice
du droit de suffrage.

Ce document est signé par (A C) Samiuel Athin son, con-
servateur; (A C) John West (sa marque) conservateur;
(A C) Thomas Vogan, conservateur ; (O) Frank Campbell,

ND., conservateurs; A B C) A. G. Staley, conservateur ;
(A B C) E. A. Pinnock, conservateur; (A B C) J. J. Clark,
conservateur; (A B C) Charles Reckin, conservateur; (A
B C) H menry eRichmond, Anthony Ealy, libéral-conservateur;
() A. R. Davies, libéral-conservateure; (C) James Hunter,
lîblral.conservateur ; (C) J. Robinson, libéral-conservateur;
(C) Sableir frères, libéraux-conservateurs; (C> John A.
James, lIbiral-conservateurn; (n C> W. Heath, libéral-con-
servateur ; (BC) James McKim , conservateur indépendant;
(C) W. J. Clark, imprimeur, libéral-conservateur; (B C)
Nathaniel E. Tow, arpenteur provincial, libéral-conserva.
teur; (C D) James Redfern, libéral-conservateur; (C) R.
Collins, libéral-conservateur. Il y a un autre nom, celui de
J. F. Kent ; il se peut qu'il ait té mis de côté, vu qu'il est
rature; mais je ne saurais le dire.

Ce document est accompagné des deux déclarations sui-
vantes:

OANADA, PRoVINOB8 DOABIo, OG3rrh DE saUcs.
W.ARToNc, 21 mai 1885.

Jae, soussigné, Alexander A. Oampbell, du village de Wiarton, comté
de Brace, certifie par les présentes que je me suis rendu personnellement
auprès des personnes qui ont signé la déclaration précédente et dont
le nom sont précédés de la lettre " "- que je n'ai employé aucun
moyen illégitime et que je n'ai pas représenté les faits sous un faux
joruro obtenir leur signatures, et que les signatures qui précédent
sont bona Jide; et je fais cette déclaration solonnelle la croyant cons-
ciencieusement vraie. AEADRA APEL

Assermenté devant moi, le jour et l'au ci-dessus mentionnés, A
Wiarton, comté de Bruce.

A. M. TrON2 J.P.
Comlté de Bruce,

Nues, soussignés, Samuel Atkinson, Walter Beach Holdin, et Her-
man J. Spence, tous du village de Wiarton, comté de Bruce, certifions
per les présentes que nous avons accompagn d un nommé Alexander
A. Campell lorsqu'il s'est rendu auprès des personnes qui ont signé
la déclaration ei-desans, vis-à-vis les noms desquelles se trouvent nos
lettres particulières, et que les personnes ainsi indiquées Ont aigné
librement leurs noms respectifs sans sollitation illégitime de la part du
dit Campbell et que les signatures que nous attestons sont les signa-
tures bonS jde des personnes -nommees.

SAMUEL ATKINSON, pour la lettre " A,'' 8 noms.
W. R. HOLDIN, pour la lettre " B," 8 noms,
HERMAN J. SPENOE, pour la lettre D, 2 neom.

Attesteé devant moi ce 2lième jour de mai 185, à Wiartosn, comté de
Bruce.

A. M. Tisn, J.P.,
Comté de Bruce.

27~5

En présence de ces faits, je crois que l'on ne peut main-
tenir que ces signatures aient été obtenues par la fraude et
au moyen de fausses représentations.

M. MoNEILL: Je suppose qu'il m'incombe de donner
une explication personnelle touchant la question dont l'hono-
rable monsieur vient de saisir la Chambre. J'ai reçu une
lettre d'un citoyen de Wiarton qui, comme l'admettront tous
ceux qui le connaissent, est aussi respecté, à cause de son
caractère consciencieux et de sa profonde intégrité,
que n'importe quel homme du comté de Bruce ou de la pro-
vince d'Ontario. Ce monsieur m'a écrit, dans une lettre
que je n'ai pas ici dans le moment, mais que j'aurai l'occa-
sion de lire à la Chambre, que les signatures des conserva-
teurs sur cette pétition avaient été obtenues au moyen de
fausses représentations de la pire espèce; et qu'entre autres
choses on avait affirmé que le premier ministre voulait
donner le droit de suffrage aux sauvages du Nord-Ouest.
Et si les noms qui viennent d'être lus ont été obtenus au
moyen d'une pareille déclaration, après l'explication donnée
à la Chambre par le premier ministre, je maintiens qu'ils ont
été obtenus au moyen de fausses représentations-je ne veux
pas employer d'expressions plus fortes. Je prètends que
les signatures qui ont été obtenues de cette manière
n'ont aucune valeur; et je suis persuadé que lorsque
j'aurai des nouvelles de Wiarton à ce sujet-je vais écrire à
mon correspondant-je constaterai que ces messieurs sont
encore sous cette impression, et que ceux qui ont signé le
document qui vient d'être lu à la Chambre l'ont fait sur les
représentations qui leur ont été faites dans la deuxième
comme dans la première occasion, que l'on voulait donner le
droit de suffrage à Frappe-dans-le.dos et à tous les autres
sauvages mentionnés.

Quelques VOIX: Et c'est ce que l'on voulait.

BILL CONCERANT LE CENS ËLECTORAL.

La Chambre se forme de nouveau en comité sur le bill
(n0 103) concernant le cens électoral.

Sur l'article 9,
Sir JOHN A. MACDONALD: On était convenu que

cette question des sauvages serait terminée et décidée
samedi, et que mardi nous commencerions l'étude du para-
graphe relatif à l'inscription des électeurs; mais mieux
vaut tard que jamais. J'ai dit en plusieurs occasions, lors-
que nous discutions des questions relatives au suffrage des
sauvages, que le temps opportun pour les soulever serait
lors de la discussion sur le cens des électeurs. J'ai préparé
un paragraphe, que je lirai. L'article indique ceux
qui ne voteront pas aux élections, et comme nous avons
adopté un paragraphe prescrivant que le reviseur ne pourra
voter que deux ans après avoir revisé les listes, ce para-
graphe-là devrait être le paragraphe c, et celui-ci d:

Les sauvages du Manitoba, de Kéwatin et des territoires du Nord-
Ouest, ainsi que les sauvages établis sur des réserves dans d'autres
parties du Canada et qui ne possèdent pas et n'occupent pas des ter-
rains séparés et distincts sur ces réserves, et qui n'ont pas fait sur ces
terrains séparés des améliorations de la valeur d'au moins $150.

M. MACKENZIE: N'occupent pas comme propriétaires.
Sir JOHN A. MACDONALD : Je l'ai lu.
M. MACKENZIE : C'est", une distinction sans être une

différence.
Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable monsieur

croit peut-être cela, mais je ne le crois pas. Je l'ai rédigé
moi-même, bien que je crois qu'il n'est guère juste de priver
du droit de voter des sauvages qui ont des droits au sol sur
lequel ils ont fait des améliorations. Mais afin de prévenir
autant que je le puis, toute objection, je maintiens que les
sauvages établis sur les réserves, qui possèdent des terrains
distincts et séparés, qui y ont fait des améliorations-en y
construisant une maison ou en y exécutant d'autres travaux
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-d'une valeur de $150, devraient avoir le droit de voter
tout autant que n'importe quel autre occupant ou locataire.
Je ne désire pas discuter la question de l'opportunité ou de
l'inopportunité d'accorder le droit de voter aux sauvages
établis sur des réserves. Elle a été discutée ad nauseam, d'a-
bord sur l'article interprétatif, et plus tard elle l'a été longue-
ment par plusiours honorables messieurs de la gauche. Je
proposerai cet amendement.

M. MACK ENZ1E : Ils voteront ad nauseam aussi.
Sir JOHN A. MACDONALD : Je n'ai aucun doute que

les votes que nous avons donnés ne fassent éprouver beau-
coup de nauwées à l'honorable monsieur.

M. BLAKE : L'honorable monsieur a dit que la question
de l'opportunité ou de l'inopportunité de donner le droit de
suffrage aux sauvages établis sur des réserves a été considé-
rablement discutée, qu'il ne se propose pas d'ajouter quoi
que ce soit à ce qui a déjà été dit sur ce sujet, parce qu'il a
été discuté ad nauseam. Je ne crois pas que l'honorable
monsieur ait pris lui-même une très grande part à cette dis-
cussion. Je ne crois pas que l'honorable monsieur ait dit
grand'chose en défense de cet article, et nous avons entendu
de temps à autre de la part de plus d'un de ses partisans
ordinaires, des remarques indiquant de l'opposition à cet ar-
ticle que l'on propose maintenant d'amender.

Bien que l'honorable monsieur dise, M. le Président, que
cet article a été discuté suffisamment pour permettre au
comité d'en disposer, je ne partage pas son opinion, parce
que je n'ai encore entendu donner aucune raison qui jus-
titie l'adoption de cet article avec le cens qu'il établit.

Lorsque l'honorable monsieur présenta cette mesure, on
lui demanda, au sujet de l'article interprétatif, ce qu'il avait
l'intention de faire relativement aux sauvages, et il nous
répondit que l'on avait l'intention d'inclure les sauvages du
Manitoba et de la Colombie-Britannique. Il déclara positive-
ment cela, en réponse à mon honorable ami. L'honorable
député qui siège en arrière de moi (M. Mills) ne pouvait,
dé même que la plupart d'entre nous, comprendre pourquoi
l'honorable monsieur soumettait cette proposition, en con-
séquence il demanda de plus amples détails que ceux que
donnait le texte du bill, et l'honorable monsieur répondit
que c'était pour inclure les sauvages du Manitoba et de la
Colombie-Britannique. Mon honorable ami demanda alors s'il
en serait de même des sauvages des Territoires, et l'honora-
ble monsieur répondit afflrmativement. Nous supposions
alors que l'objet de l'honorable monsieur était quelque peu
semblable à celui qu'il propose maintenant par cet amende-
ment, savoir, que si c'était le sauvage établi sur une réserve
qui devait avoir le droit de voter, il faudrait qu'il eût un
billet de location ou un terrain séparé. Nous ne suppo-
sions pas alors que l'honorable monsieur pût avoir l'inten-
tion de donner le droit de suffrage au sauvage qui n'avait
pas de terrain de cette nature, mais qui avait simplement
sa part du droit que possédait sa bande, dans la réserve
même. On constata néanmoins plus tard que le bill était
susceptible d'une semblable interprétation, et maintenant
l'honorable monsieur propose que pour ce qui regarde le
sauvage établi sur une réserve qui aura le droit de voter, il
jouira de ce droit s'il possède réellement un billet de loca-
tion séparé, sur une propriété améliorée pour une valeur de
$150.

Quant à l'explication que donne l'honorable monsieur, il
déclara très longtemps-peut-être quinze jours ou plus, je
crois-après sa première déclaration, qu'il avait l'intention
d'inclure les sauvages du Manitoba et de la Colombie-
Britannique; il déclara, dis-je, qu'il n'avait pas l'intention
de leur permettre de voter. Il déclara que, lorsqu'il avait
inséré cette disposition dans le bill, il avait en vue les
sauvages de la province de l'Est, mais naturellement
il ne put contester que les termes du bill ne les
comprissent réellement; et que son intention ne fut
réellement d'inclure également les sauvages de l'Ouest,

Sir JoIN A. MAODoNALD

parce que les termes du bill même les . comprenaient
clairement, comme nous le voyons maintenant par la pro.
position qui nous est soumise, et aussi parce que, en réponse
à une question de mon honorable ami de Bothwell, l'hono-
rable monsieur déclara clairement que c'était là son inten-
tion. Je suppose, M. le Président, que le petit projet
d'exclure l'Ile du Prince-EdQuard de l'pplication uniforme
du suffrage ayant échoué, après que l'on eut constaté que si
ce petit projat réussissait, ça ne pourrait être que par
l'abandon du principe général de l'uniformité, nous allons
maintenant appliquer au sauvage du Manitoba, les vagues
remarques que l'honorable monsieur a faites lors de la
deuxième lecture du bill, sur l'uniformité pédantesque.
L'honorable monsieur, l'ami déclaré de l'uniformité, n'était
pas favorable à l'uniformité pédantesque; et il donna à
entendre qu'il y aurait des occasions de proclamer l'ex-
cellence de la diversité-la plupart d'entre nous supposaient,
dis-je, que ceci s'appliquait à l'Ile du Prince-Edouard ; mais
longtemps après le plan échoua, et maintenant nous sommes
arrivés là où commence l'uniformité pédantesque. Ce serait
une uniformité que de donner le droit de suffrage aux sau-
vages du Manitoba; et, en conséquence, les sauvages du
Manitoba sont privés du droit de voter, pendant que ceux
des autres provinces le possèdent.

Il suppose que c'est réellement. parce que l'honorable
monsieur a compris que ces sauvages sont trop près des
chefs aux noms euphoniques auxquels l'honorable député de
Bruce-Nord a fait allusion il y a un instant-rappe-dans-
le-dos, Faiseur-d'Etangs, Gros-Ours, et les autres-trop près
d'eux, aux yeux du peuple, dans tous les cas, et trop asso.
ciés aux événements tragiques qui ont ou lieu récemment,
pour essayer d'imposer au peuple la proposition qui les
concerne ; mais si son intention était que les sauvages du
Manitoba eussent le droit de voter, nous constator, qu'un
très grand nombre des sauvages de cette province se trou-
vent placés dans une position différente, gr(ee à la réflexion
de l'honorable monsieur. Comme je l'ai dit, l'honorable
monsieur n'a pas raisonné cette question. Il exclut les
sauvages du Manitoba, du Kéwatin et des Territoires du
Nord-Ouest; il reconnaît donc que sous l'opération du bill,
non seulement les sauvages du Manitoba, mais encore ceux
du district de Kéwatin auraient droit de voter. On obser-
vera que l'honorable député de Bruce-Sud et autres ont dit
qu'on n'avait pas l'intention, au moyen de ce bill, de donner
le droit de suffrage aux sauvages des Territoires du Nord-
Ouest; mais si le bill n'a pas cet effet, pourquoi l'honorable
monsieur les exclut-il ? Naturellement nous savons qu'on ce
moment ils ne sont pas représentés dans ce parlement ;
mais ce bill doit servir de monument à la mémoire impé-
rissable de l'honorable monsieur pour les générations futures.
Il devrait donc être préparé totus, teres, atque rotundus, de
façon à n'exiger aucun changement ni modification pour le
jour où les Territoires du Nord-Ouest seront représentés. Il
prévoit ce jour; il prépare la représentation de la population
des Territoires du Nord-Ouest, désireux de prescrire la ma-
nière dont elle sera représentée, de dire quels gens auront
droit d'exercer le suffrage dans ces territoires, quand ils
seront représentés; il saisit l'occasion aux cheveux-je pour-
rais dire au scalpe-et dit d'avance à Faiseur-d'Etangs et au
Gros-Ours, neutralisant ainsi peut-être les efforts de Ises
agents actuellement engagés dans des négociations avec ces
éminents citoyens: messieurs, je vous donne avis dès main-
tenant, qu'au jour heureux qui approche où les Territoires
du Nord-Ouest seront représentés, vous serez privés du plus
appréciable des privilèges du citoyen.

Quant aux sauvages qui se trouvent sur les réserves, dans
d'autres endroits du Canada, l'honorable monsieur propose
d'exclure le sauvage, qui ne possède pas et n'occupe pas un
morceau de terre séparé et distinct sur la réserve, dont la
valeur n'est pas de 8150. Par cette proposition l'honorable
monsieur ne fait pas du tout face aux difficultés signalées
par ce côté-ci de la Chambre. Il ne fait pas face à la difficulté
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au sujet de la situation non indépendante des sauvages, pro.
venant du fait qu'ils sont en tutelle, de la nature de leurs
possessions et de leurs relations avec le surintendant général,
Au contraire, d'après la disposition telle qu'elle était
d'abord, le sauvage était plus indépendant qu'il ne l'est avec
celle-ci, parce que sous l'opération de l'ancienne loi, Bi toute
la réserve était partagée entre les sauvages et que la valeur
serait assez élevée pour donner le cens, chaque sauvage
aurait droit de voter, droit dont l'honorable monsieur ne
pourrait pas le priver-droit qu'il aurait en vertu d'un acte
du parlement, non par la grâce du surintendant général;
mais l'honorable monsieur, qui prétend accorder un avan.
tage, dit à la Chambre que bien qu'il trouve quelque peu
injuste pour le pauvre sauvage de priver les autres sauvages
du droit de voter, il n'accordera pas la chose comme droit,
mais comme faveur à ceux à qui il délivre des titres d'occu.
pation ou qui ont des établissements séparés; de sorte
qu'aucun sauvage n'aura droit de voter à moins d'avoir un
titre d'occupation. Nous sommes à examiner la question du
suffrage futur des habitants du Canada, et l'honorable mon.
sieur nous fait une proposition au sujet du suffrage des
sauvages, qui aurait dû être accompagnée de ces déclara.
tions que, comme ministre de la couronno, comme premier
ministre, comme surintendant général des affaires des sau-
vages, comme auteur de ce bill, il était de son devoir de nous
soumettre. Nous aurions dû apprendre de l'honorable
monsieur combien de sauvages seraient nantis du droit de
suffrage par cette proposition. Nous aurions dû apprendre
quel est l'état actuel dos choses, et ce qu'il s'attend qu'il sera.

Dans les débats de la Chambre des communes en Angle.
terre, au sujet de propositions pour étendre le suffrage, des
déclarations faites au sujet de l'extension proposée, et des
supputations au sujet du nombre de citoyens qui pourraient
jouir de cette extension, ont toujours été faites et sont deve-
nues sujets de débats. Ici, après une discussion longue, trop
longue, d'après l'honorable premier ministre, il nous soumet
une proposition qu'il n'a pas jugé à propos de nous offrir
plus tôt, et nous ne connaissons rien do ses effets probables
ou du nombre de ceux -sur 105,000 sauvages qu'il y a dans
le Dominion-qui vont se trouver par là nantis du droit de
suffrage. Est-ce un projet qui a pour but de donner le
droit de suffrage aux sauvages en général, comme corps ?
Comment cela affecte-t-il la Colombie-Britannique? Je ne suis
pas prêt à le dire, mais j'oserai dire que mes honorables
amis qui viennent de cette province-à l'exception du dé-
puté de Victoria C. B. (M. Baker), qui, je crois, a déclaré,
l'autre jour, qu'il pensait que les sauvages devraient avoir
droit de voter-sont pour quelques uns d'entre eux, dans
tous les cas, assez contents du bill. Je crois que des 35,000
sauvages qu'il y a dans la Colombie-Britannique, un très petit
nombre seulement vont avoir le droit de voter, et on peut
s'attendre que le système de la concession d'établissements
séparés sur les réserves comparativement peu étendues de
cette province, va être appliqué dans. une plus grande
mesure. Quant aux plus anciennes provinces sur lesquelles
l'attention de l'honorable monsieur a été plus particulière-
ment attirée, je demanderai quel va être l'effet du suffrage.
Combien y en a-t-il qui ont de ces établissements séparés ?
Est-ce que le nombre va être restreint à ceux qui ont des
titres d'occupation ? L'honcrable monsieur soumet encore
une fois la question à la Chambre ; il dit qu'il hésite à faire
le changement, qu'il pense que la chose n'est guère juste
envers un grand nombre de sauvages.

Pour combien d'entre eux est-il injuste ? Combien y a-t-il
de sauvages qui se trouvent traités avec dureté par le fait
de la restriction du suffrage ? Quelle est la proportion de
ceux qui vont en jouir ? La quantité en sera très variable;
cela dépendra considérablement des besoins de l'agent local
et du surintendant général de créer des établissements
séparés sur les réserves et des conditions auxquelles ces
établissements seront créés. Beaucoup de députés-comme
l'honorable monsieur-se sont montrés disposés à traiter

cette question d'une façon sentimentale. Je soutiens que
ceux d'entre nous qui s'opposent à la proposition de l'hono-
rable monsieur de donner le droit de suffrage aux sauvages
vivant en tribus sur les réserves ne peuvent aucunement
être accusés de manquer de sympathie pour les sauvages.
Au contraire, nous avons sympathisé avec eux dans le passé,
et, malgré les événements tragiques des dernières semaines,
nous sympathisons-et qui ne sympathise pas-avec eux à
cause de la condition à laquelle sont réduits ces gens qui,
s'ils ne sont pas les premiers possesseurs, sont les plus
anciens qui soient connus. Mais il n'est pas vrai que ce soit
pour des raisons de sympathie que le droit de suffrage va
leur être reconnu. Quand j'étais ministre de la justice, j'ai
eu moi-même occasion d'étudier une affaire concernant
quelques-uns de ces sauvages que l'honorable monsieur
exclut aujourd'hui; je crois que c'étaient des sauvages du
district de Kéwatin, et j'ai éprouvé beaucoup de sympathie
pour deux d'entre eux, deux fils. Je vais narrer les circons.
tances. Ils avaient délibérément assassiné leur vieille mère.
On me demandait quelles procédures il fallait adopter contre
eux, et, d'après des témoignages irrécusables, j'ai appris que
ces deux malheureux païens de sauvages avaient, depuis
des générations, été élevés dans la croyance qu'une femme
aussi figée que leur mère, approchant l'heure de la mort
devenait, dans de certaines circonstances, possédée d'une
puissance surnaturelle et malfaisante, et qu'à moins d'être
massacrée, elle devenait une cause de mort, non seuleme ut
pour sa famille, mais pour un grand nombre de membres de
la tribu.

D'après leur religion-si on peut appeler la chose de ce
nom-il était du devoir de ces enfants de mettre fin à la vie
de leur mère. Ils ont accompli cet acte avec pleurs et avec
chagrin, comme un devoir religieux que leur imposaient
leurs lois, leurs rites et leurs cérémonies, pour éviter les
conséquences dont j'ai parlé.

Tels sont les gens qui vont être privés du droit de suffrage
par l'amendement de l'honorable monsieur et qui, sans cet
amendement, s'en trouveraient nantis. Convaincu que
c'était là leur ancienne loi, j'ai senti qu'il ne conviendrait
pas d'instituer des procédures pour faire pendre ces deux
hommes, et j'ai fait faire une visite à chaque membre de la
peuplade pour faire expliquer les lois et les coutumes de
notre pays, et pour leur faire comprendre que toute répéti-
tion ou tentative de répétition du même crime, serait suivie
des plus grandes rigueurs de la loi; mais j'ai compris que,
dans les circonstances, ce serait faire plus de mal que de
bien que de prendre d'autres procédures à ce sujet. Voilà
la classe de gens auxquelles-sans l'amendement de ce jour-
l'honorable monsieur va donner le droit de suffrage. Je dis
que nous pouvons sympathiser avec ces gens, nous pouvons
tolérer beaucoup de choses qu'ils font, et qui viennent de
vieilles habitudes de religion; nous pouvons nous émouvoir
de leur sort, sans pour cela admettre que ce sont des citoyens
habiles à exercer le droit de suffrage. Eu un mot, ils ne
sont pas aptes à voter. Depuis des générations innombrables,
ils vivent principalement de chasse, mènent une existence
nomade ; ils ont leur propre civilisation, leurs propres
règles, leurs propres notions de ce qu'ils considèrent comme
les vertus viriles, leurs vices et leurs fautes; et nous leur
avons inculqué quqlques-uns de nos propres vices. Nous
leur avons donné le besoin et les moyens de se livrer à l'in-
tempérance; nous leur avons donné des maladies dange-
reuses, et, en grande partie, nos efforts pour les civiliser ont
été un fiasco.

Déjà, dans un débat au sujet des sauvages, j'ai parlé de la
force du caractère sauvage du sang qui coule dans les veines
du sauvage. J'ai parlé à la Chambre, il y a quelques années,
de deux cas qui sont venus à ma connaissance. .Il s'agissait
de deux jeunes gens qui ont été mes camarades d'école pen-
dant plusieurs années, qui paraissaient très civilisés, très
instruits, capables sous tous les rapports, mais qui, après
avoir grandi au milieu de gens instruits de la même façon et
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après avoir eu la chance de vivre de la façon qui nous était
préférable, sont retournés, dans l'âge mûr, à la tribu, et ont
repris la vie sauvage des sauvages. On ne peut espérer,
dans une courte période, dans une période qu'on ne peut me-
surer, même dans quelques générations, d'éteindre le carac-
tère sauvage de ce sang, et ces désirs de vivre de la vie sau-
vage et libre du sauvage. Il est donc inutile de discuter cette
question, comme si une pareille solution pouvait s'obtenir au
moyen de tous les efforts tentés par nos agents locaux, nos
instituteurs, nos prêtres, nos missionnaires, et de l'entourage
d'établissements de blancs dans lequel nous les mettons. Si
tout cela a fait si peu, qu'est-ce que la reconnaissance du
droit de suffrage va faire de plus ? Cela n'aidera pas les
sauvages; cela va ajouter un autre élément à sa dégradation
et à celle du blanc. Quelle est la situation ? Au commen-
cement j'ai dit quelle position nous était faite par rapport
aux sauvages; je l'ai fait immédiatement après que l'hono-
rable monsieur eut fait sa déclaration, et pour lui donner
plus de force j'ai cita longuement les différentes dispositions
de la loi relative aux sauvages. je ne suis pas pour en par-
ler de nouveau, bien que l'amendement de l'honorable mon-
sieur et lo language dont il s'est servi lorsqu'il l'a proposé
nous obligeraient d'y revenir encore pour faire voir jusqu'à
quel point il s'est trompé ou de quelle façon il a voulu égarer
le débat.

Pour ma part, toutefois, je ne suis pas pour revenir sur les
détails de l'acte, mais je prétends qu'il contient des disposi-
tions- que j'ai lues et commentées-qui démontrent que les
sauvages n'entrent pas dans la signification de ces mots tels
qu'appliqués à l'exercice du droit de suffrage, qui démontrent
que les sauvages qui vivent en tribus sur leurs réserves, bien
qu'ils puissent avoir des établissements séparés, sous le con-
trôle de l'honorable monsieur, ne sont pas des gens qu'on
peut appeler des citoyens. Je dis qu'ils ne le sont pas.
Je dis qu'on le prive de ses droits politiques, et tout
en le faisant on se nie le droit de lui donner la fleur du
privilège du citoyen, le droit de voter. Vous lui dites:
Vous ne réglerez pas vos affaires, ce que, par cour
toisie, nous appelons vos affaires, comme vous l'entendrez.
Pourquoi ? Parce que vous n'avez pas la capacité de le
faire, parce que vous allez vous laisser tromper, parce que
vous êtes trop imprévoyants, parce qu'il vous faut un surin-
tendant géréral, un sous-surintendant général, et un
agent local pour veiller sur vous, pour vous contrôler, pour
administrer vos affaires, pour surveiller et utiliser votre
réserve, pour décider lesquels d'entre vous auront des éta-
blissements, pour vous accorder des faveurs, pour vous assis-
ter dans le choix de vos chefs, et ainsi de suite. Mais vous
leur disez: Il y a un procédé au moyen duquel, par certaines
gradations, au bout d'un certain nombre d'années, après
avoir prouvé par votre conduite, après avoir subi un temps
d'épreuve, après avoir prouvé que vous êtes aptes à jouir du
droit de suffrage, vous aurez ce droit et deviendrez
libres, et vous aurez droit de voter, ainsi que vous devez
l'avoir; mais vous lui dites aujourd'hui, alors qu'ils restent
avec tous ces caractères de guerre, de tutelle, d'infériorité
et d'incapacité, alors que par la loi ils sont signalés comme
sauvages, que vous déclarez que le pire pour eux serait de
les émanciper, qu'on ne peut accélérer pour eux la jouis-
sance du droit de suffrage sans danger, alors que vous faites.
vous mêmes cette description dans vos propres lois, vous
dites à ces sauvages : nous allons vous donner le droit de
suffrage.

Ils ne peuvent prendre soin d'eux-mêmes ; il faut que
nous prenions soin d'eux; mais, si incapables qu'ils soient
d'avoir soin d'eux-mêmes et de contrôler leurs affaires, nous
allons leur donner le droit d'administrer les nôtres. Comme
nous avons à administrer leurs affaires, ils vont avoir à
administrer les nôtres. La province d'Ontario a un nombre
à peu près également équilibré de comtés, dans plusieurs
desquels il y a des réserves pour les sauvages, et la tentative
de l'honorable monsieur est de contrôler virtuellement le
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vote des blancs dans ces comtés par l'addition du vote des
sauvages. Et il a deux grands pouvoirs pour se faire aider
dans son gouvernement. Lui, le premier ministre, le dispen-
sateur des faveurs du parlement, des faveurs du pays, le
dominateur des sauvages, leur gardien, peut aider assez ;
mais cela ne suffit peut-être pas encore; il a son collègue,
l'honorable ministre des douanes; car je vois par l'Orange
Sentinel, dans son dernier numéro, qu'il y a eu une explosion
de joie à la nouvelle qu'on se proposait de donner le droit
de suffrage aux sauvages qui vivont en tribus, à cause du
grand nombre de loges orangistes qu'il y a parmi eux. De
sorte qu'avec ce que peut faire l'honorable premier ministre
et ce que peut aussi le ministre des douanes comme repré-
sentant des orangistes dans le gouvernement, le premier
ministre est sûr que les sauvages d'Ontario vont voter
comme il faut. Les électeurs blancs dans les comtés vont
subir la domination du premier ministre et du ministre des
douanes, ce dernier exerçant, en sa qualité d'orangiste, une
influence sur les sauvages.

Comme je l'ai dit, je ne suis pas pour revenir en détail sur
les articles du bill, mais je vais faire ce que je n'ai pas
encore fait ; je vais citer quelques passages du rapport de
l'honorable monsieur ; pas le rapport du sous-ministre, pas
les rapports de ses agentslocaux, siimportants qu'ils soient;
mais tous les passages que je vais vous lire sont pris au rap-
port signé par l'honorable monsieur lui-même comme surin-
tendant général des affaires des sauvages, indiquant à mon
esprit aussi clairement que possible la nature monstrueuse
de la proposition qu'il fait. Dans le rapport de l'année expi-
rant le 30 juin 1879, l'honorable monsieur a dit:

Votre Excellence sera heureuse d'apprendre que la condition des
habitants aborigènes du Dominion est en général non seulement satis-
faisante, mais qu'elle s'améliore graduellement et sûrement. Dans les
anciennes provinces, dans p usieurs cas ils ont atteint un degré d'éduca-
tion et d'intelligence qui n'est pas inférieur . celui de leurs voisins
blancs, se livrant avec beaucoup de succès à l'agriculture, à l'industrie,
au commerce et aux professions qui exigent du savoir; ils prennent
part à la vie sociale et religieuse et au gouvernement politique du 1 àys.

Je n'ai guère besoin de dire que ces observations, règle
générale-la dernière, dans tous les cas-s'appliquaient au
sauvage émanci pé,: ttendu que celui qui ne l'était pas n'avait
pas droit de voter. Maintenant, après cette description
couleur de rose de la condition des sauvages dans les ancien-
nes provinces-et j'aimerais à voir le nombre de cas aux-
quels elle s'applique dans la Nouvelle-Ecosse...

M. KIRK : Pas un seul,
M. BLARE: Dans la province du Nouveau-Brunswick,

dans celle do l'Ile du Prince-Edouard et dans la province de
Québec, et même dans la province de l'Ontario-je ne nie
pas qu'elle s'applique à quelques cas, mais ils sont rari nantes
in gurgite vasto-la majorité se trouve dans l'autre condition
-que dit-il?

Dans l'Ontario, plus particulièrement, ils abandonnent l'ancienne
manière de vivre ent tribus et dans l'état de tutelle que ce système
comporte ; ils s'assimilent au reste de la population, et ils jouissent de
tous les droits, privilèges et immunités des citoyens.

De sorte que, comme on le voit, l'observation de l'hono-
rable monsieur s'applique surtout à la province de l'Ontario;
et quand il arrive à la description des peuplades les plus
avancées dans la province de l'Ontario, quelle est la preuve
du progrès qu'il nous fournit ? La voici:

Dans l'Ontario plus particulièrement, ils abandonnent l'ancienne mha-
nière de vivre en tribus et dans l'état de tutelle que ce système com-
porte; ils s'assimilent au reste de la population, et ils jouissent de tous
les droits, privilèges et immunités des citoyens.

Voilà le procédé d'émancipation, voilà le mode d'affran-
chissement qui réjouissait l'honorable monsieur, qu'il vou-
lait voir continuer, et qui devait avoir pour résultat, après
l'abandon du système de l'existence en tribu et du système
de tutelle que comporte la vie en tribu, l'assimilation au
reste de la population et la jouissance de tous les droite,
privilèges et immunités des citoyens. Mais maintenat,
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alors qu'ils mènent encore la vie de tribu, qu'ils ne veulent
pas abandonner et qu'ils n'abandonnent pas, qu'ils sont
encore sous le système de tutelle que comporte ce genre
d'existence, comme je vois la chose reconnue ici sous la
signature "John A. Macdonald " qu'on trouve une ou deux
pages plus loin, alors qu'ils sont encore dans cet état de
tutelle et qu'ils refusent de s'assimiler au reste de la popu-
lation, d'acquérir-pour me servir du langage de l'hono-
rable monsieur-tous les droits, privilèges et immunités
des citoyens, l'honorable monsieur propose de leur recon-
naître des droits, des privilèges et des immunités dont nous
serions heureux de les voir jouir s'ils étaient citoyens comme
nous, mais qu'alors et jusqu'alors l'honorable monsieur avait
toujours trouvés incompatibles avec la conservation du sys.
tème de l'existence en tribu, incompatible avec l'état de
tutelle que comporte ce système, incompatible avec la non-
assimilation au reste de la population, incompatible avec le
fait qu'ils n'acceptent pas la jouissance des droits, privilèges
et immunités des citoyens.

Comment ces gens vont-ils décider quel est le gou.
vernement qu'il nous faut ? Comment vont-ils décider
quels sont nos droits ? Comment vont-ils décider pour
nous ce que doivent faire des hommes libres lorsqu'ils
ne sont pas libres eux mêmes? Et cependant, l'hono-
rable monsieur dit que la vie de tribu comporte un
état de tutelle. Et il dit que ceux qui sont en tutelle
vcnt contrôler les hommes libres. L'honorable monsieur
accepte l'idée que vu qu'il est leur tuteur, qu'il est ce-
lui qui les tient en état de tutelle, ils vont voter de façon à
contrôler la libre expression d'opinion des libres habitants
de ce pays. Dans les rapports de l'annee suivante, l'hono-
rable monsieur lui-même-car je répète que je n'accepte que
les rapports signés par lui-dit :

La petite peuplade des Wyondotts, dont la réserve est située dans le
township d'Anderdon, comté d'Essex, vont terminer cette année leurs
trois ans d'épreuve pour l'émancipation, et ceux qui la composent auront
alors droit, en vertu des dispositions de la loi concernant les sauvages
de 1880, aux lettres patentes de leurs établissements respectifs, et de voir
le capital placé à leur crédit entre les mains du gouvernement divisé
entre eux, et lorsque ceci aura lieu, ils cesseront, sous tous les rapporte,
d'étre des sauvages aux termes de la loi.

Voilà donc une déclaration-faite évidemment avec
plaisir-concernant la conséquence des dispositions relatives
à l'émancipation dans leur applicatiot pratique. Puis,
quand l'honorable monsieur se met à discuter la condition
de quelques-uns des sauvages qui doivent être émancipés, il
signale, comme je l'ai dit à plusieurs reprises, leur état de
dépendance. Par exemple, en parlant des sauvages de la
province de Québec, dont les réserves sont plus favorable-
ment situées, sous le rapport du sol et du climat, il dit:

Ils ont des habitudes moins nomades, ils vivent dans des villages ou
sur des réserves, et, pour eux, le wigwam est une chose du passé. Cepen-
dantils n'ont encore fait que peu de progrès, bien qu'en règle générale
ils aient en abondance de la terre de boone qualité, dont la culture faite
comme il convient, leur fournirait d'amples moyens de subsistance pour
eux et leurs familles et que, pour les encourager à la culture on ait
donné du grain de semence, des pommes de terre et des graines de
plantes potagères à ceux d'entre eux qui ont préparé la terre.

Prenez votre sauvage, donnez lui un morceau de terre,
qu'il ait un établissement séparé, une maison valant 8150,
avec clôture, etc., valant $150, comme améliorations, et qu'en.
suite le surintendant général décide qu'il a préparé le sol et
qu'il a droit à du grain de sernence-des pommes de terre
ou des graines de plantes potagères-ou qu'il décide le con-
traire ; et le surintendant général ayant décidé s'il aura
la matière première pour la culture du sol, donnez lui droit
de voter, le droit de voter serait librement exercé sans
égard au pouvoir qu'a le surintendant général de lui dire:
vous allez avoir les graines et les racines pour ensemencer
votre sol, ou vous ne les aurez pas; c'est à moi de décider si
vous les aurez ou non. L'honorable monsieur se met à
parler des comtés occidentaux de la Nouvelle-Bcosse:

Les sauvages de ces comtés ne s'occupent que fort peu de culture du
sol. Depuis nombre d'années les efforts incessante du gouvernement
ont tendu à les engager à s'établir sur les terres dos réserves et à les
cultiver, et pour favoriser cet objet, des grains de semence, des pommes
de terre et des graines de plantes potagères sont distribuées, chaque
printemps, A ceux d'entre eux qui sont disposés à s'en servir ; et blen
que, règle générale, la tentative de faire d'eux des agriculteurs n'ait
pas réussi jusqu'à présent, cependant les rapports venus de quelques
endroits et annonçant que les sauvages ont adoptd ce mode de subsis-
tance sont assez encourageants pour justifier l'idée de tenter d'autres
efforts dans la mêmie direction.

Voilà encore notre homme libre ; voilà les sauvages de la
partie occidentale de la Nouvelle.Ecosse, vivant sur leurs
établissements, persuadés par le surintendant général de
cultiver leur sol, et qui, à cette fin, reçoivent annuellement
une distribution de grain de semence, de pommes de terre
et de graines de jardin pour ceux qui veulent en faire usage.
Ils vont naturellement voter contre le surintendant général.

Dans les comtés de l'Est de la province il existe un meilleur état
de choses, et surtout dans l'Ile du Cap-Breton, où les sauvages, pour la
plupart, habitent des maisons, font un bon usage du grain qui leur est
donné en cultivant les terres et en faisant des récoltes assez importantes
pour lts aider d'une façon appréciable à subsister eux et leurs familles.

Nous voyons ici que là où ils sont mieux, là où ils vivent
dans des maisons-la plupart-même là, le grain qui leur
est annuellement distribué pour la culture du sol, et non
pour les faire vivre--ô non, il ne faut pas s'attendre à cela-
mais pour leur aider d'une façon appréciable à vivre. Voilà
ce qui existe dans notre propre province, M. le Président,
et je ne doute aucunement que vous, monaieur, Si vous étiez
libre de parler et si vous n'étiez pas attaché au fauteuil sur
lequel vous êtes fix' depuis longtemps, vous dénonceriez
vigoureusement cette proposition de l'2onorable monsieur,
vu la connaissance que vous avez de la situation des Peaux-
Rouges dans notre voisinage:

Le surintendant des sauvages dans les comtés septentrionaux et méri-
dionaux de la province du Nouveau-Brunswick, fait rapport d'une amé-
lioration générale dans leur condition, et il prévoit que cela va continuer
grâce à ce qui a commencé à se faire le printemps dernier......

Qu'est-ce qui a amélioré la situation des sauvages dans
l'année 1880 ? qu'est-ce qui les a mis plus à l'aise ? qu'est-ce
qui les a rendus plus capables d'exercer le droit de suffrage ?
Je vais vous le dire:

Grace au fait qu'on a commencé le printemps dernier à distribuer du
grain aux sauvages qui cultivaient le sol, au lieu de leur donner de l'ar-
gent, comme cela s'était pratiqué auparavant, et qui servait à d'autres
usages que celui auquel il était destiné.

Cbaque printemps ils avaient un présent pour acheter du
grain de semence. On ne leur confiait pas l'argent, vu
qu'ils l'employaient à d'autres fins. Il a fallu que le dépar-
tement se mît à les traiter comme des enfants, à leur don-
ner le grain même, et sir John A. Macdonald, le surinten-
dant-général, fait rapport d'une amélioration sensible dans
la situation des sauvages du Nouveau-Brunswick, parce
que le surintendant avait eu recours au procédé de leur don-
ner le grain même au lieu de l'argent. Cela ressemble à
ce qui est arrivé pour les sauvages que l'honorable mon-
sieur prive des droits politiques dans le Nord-Ouest, qui
faisaient bouillir les pommes de terre, qui faisaient cuire
le grain destiné à ensemencer le sol et qui mangeaient les
boufs de trait et les vaches qui devaient fournir le lait
et servir aux fins visées. Je ne serais pas surpris-et de
fait la chose est consignée dans quelques-uns de ces rapports
-de voir que la distribution même en espèce des grains de
semence n'a pas toujours assuré l'ensemencement chez les
sauvages les plus civilisés de la partie orientale du pays.
C'est là la meilleure partie. Puis pour la partie occidentale
du Nouveau-Brunswick, il y a un rapport au sujet de Vic-
toria et de Madawaska, dans lequel l'agent dit :

Les sauvages de ces comtés sont industrieux, modérés et contents, et
chaque année ils avancent lentement, mais sûrement, vers un état de
civilisation plus élevé.

Puis parlant des sauvages de la partie occidentale du
Nouveau-Biunswick, il dit.,
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Ces sauvages, comme leurs frères des comtés occidentaux de la Non-

velle-Ecosse, n'ont pas de coutumes régulières.

Qu'est-ce que l'électeur indépendant, l'électeur sauvage
indépendant dans le Nouveau-Brunswick est dans l'habitude
de faire ? De quoi pensez-vous que le surintendant général
se plaigne ?

Et les demandes incessantes faites au département pour obtenir
d'autres secours n'accusent que peu de progrès dans la voie qu'ils
suivent pour devenir des hommes indépendants qui se subviennent à
eux-mêmes.

Il était ennuyeux d'avoir à donner de l'argent aux sauva-
ges avant qu'ils devinssent électeurs ; mais maintenant
qu'ils sont devenus de libres et indépendants électeurs,
combien l'honorable monsieur doit se sentir heureux d'ap-
prendre que les sauvages de la partie ouest du Nouveau-
Brunswick sont imprévoyants, qu'ils épuisent trop vite leur
argent et leurs moyens, car il leur faudra aller à lui et lui
dire: laissez-nous avoir un peu d'argent, donnez-nous de
l'aide, des couvertures, des aliments, et quelque chose pour
cultiver la terre. Et le surintendant général montrera de
la générosité et de la bonne grâce ; il ne les chicanora plus,
et il verra à ce qu'on fasse droit à ces justes demandes de
secourir les indigents ; et de cette façon il s'assurera leur
vote indépendant. Puis l'honorable monsieur examine une
question tout à fait intéressante, l'élévation du sauvage au
moyen de l'éducation. Naturellement, nous le savons, les
progrès sont lents, et ce n'est qu'en agissant sur les jeunes
que nous pouvons espérer au progrès appréciable. Il dit :

La plus grande difficulté qu'on éprouve à instruire les enfants sau-
vages dane les écoles de jour, réside dans l'irrégularité de leur assis-
tance, causée en grande vartie par la négligence des parents, qui ne les
obligent pas d'assister.i 1 école et par les absences fréquentes des familles
qui s'éloignent des réserves pour faire la pêche, la chasse et la cueille tte
des baies. Pour remédier A cet état de choses autant que possible, les
instituteurs ont reçu instruction de prendre pour le temps de la vacance
l'époque où les sauvages s'absentent de la réserve.

Vous voyez la difficulté. Le i-an vage est non seulement
irrégulier, nomade, non seulemntuî il s'absente, mais il ne
fait pas assister ses enfants à l'éeole et il les emmène sou-
vent avec lui dans ses expéditions. Puis on expose le plan
récemment adopté pour les écoles de sauvages au Manitoba,
à Kéwatin, et dans les territoires du Nord-Ouest, de donner
des gratifications aux instituteurs, etc. L'honorable mon-
sieur fait ensuite des observations générales d'une haute im-
portance:

Et l'école du jour pour les sauvages, bien que mises dans des meil-
leures circonstances, ne donnent cependant pas de résultats satisfai-
sants, et pour lutter avec avantage contre son frère blanc, il faut que
l'enfant sauvage soit soustrait aux influences sans préjugés dont il est
entouré sur la réserve de sa tribu.

Voilà la déclaration-la tribu de la réserve entoure le
sauvage de préjugés, et pour élever l'enfant sauvage jusqu'au
point de le rendre égal petit à petit à son frère blanc, il faut
le dérober à l'influence des préjugés de la tribu dont il est
entouré,

Et il est nécessaire de créer des établissements d'éducation où les
etfants sauvages reçoivent à part l'instruction dans les branches ordi-
naires de l'éducation, le logement, la nourriture et les vêtements........

Maintenant, qu'y a-t-il? Ecoutez, pères de familles du
Canada; voyez quel est le caractère des gens qui doivent
avoir droit de voter et de contr ôler vos destinées. Que faire
des enfants à instruire ?
les tenir éloignés des influences domestiques, leur apprendre des états
et leur enseigner l'agriculture, cela devient chaque année plus néces-
saire.

Les soustraires aux influences domestiques ! Voilà la
nature des parents sauvages, voilà lo caractère de l'électeur
sauvage. Voilà la condition élevée à laquelle le surintendant
général dit que l'électeur sauvage de demain sera porté-
non seulement de demain, mais du " vieux demain." Tel
est le caractère des parents que si la fille ou le fils sauvage
sont pour avancer, si l'on veut obtenir un progrès réel, si on
veut les mettre en état de lutter avec leurs frères blancs,

M. BnAKa

une des conditions exigées par le très honorable monsieur,
c'estqu'il faut les éioigner des réserves, et la seconde, c'est
qu'il faut les soustraires aux influences domestiques. Ce
sont là les gens qui vont contrôler nos destinées. Il devient
plus évident chaque année, malgré les efforts continus de
l'honorable monsieur, que si on veut faire du sauvage quelque
chose qui ressemble au blanc, on doit le faire en instruisant
les enfants, et pour réussir dans cette instruction, il faut les
soustraire aux influences domestiques de la réserve; il faut
les en éloigner, et ce sont là les influences qui out été assez
puissantes pour induire l'honorable monsieur à reconnaître
le droit de suffrage aux sauvages qui vivent en tribu. Puis
l'honorable monsieur signale la déplorable condition des
affaires dans les peuplades, et il examine la question du gou-
vernement de tribu:

Convaincu qu'il est désirable d'introduire aussitôt que les peuplades
indiennes y reront préparées, un meilleur système d'administration de
leurs affaires locales, que celui existant actuellement parmi eux en
vertu duquel les chefs (qui dans plusieurs cas sont héréditaires et, par
conséquent, peuvent ne pas representer justement l'intelligence de la
tribu) contrôlent ces affaires-e épartement a adressé une lettre circu-
laire aux divers surintendants des sauvages et aux agents, leur deman-
dant de dire si les peuplades placées sous leur surveillance sont susfi-
samment éclairées pour justifier la conclusion que l'inauguration d'une
forme simple de gouvernement municipal parmi eux pourrait réussir.

L'honorable député de Bothwell (M. Milîs) a lu cet ex-
trait il y a quelques instants; mais l'honorable monsieur
doit l'avoir oublié, et c'est potur l'en faire souvenir que je le
liv de nouveau.

M. lESSON: C'est pour tuer le temps.
M. BLAKE: L'honorable député dit que c'est pour tuer

le temps. Je nie qu'il en soit siri.
M. BESSON: Cela en a tout l'air. Cette citation a été

lue une demi-douzaine de fois.
M.BLAKE: Je dis à l'honorable monsieur que j'espère

encore que même l'honorable député finira par voir la lu-
mière relativement à cette question. J'espère encore que
bien qu'il soit impossible à l'honorable monsieur de répondre
à nos arguments, il pourrait cependant être convaincu grce
à eux, lors même qu'il faudrait avoir recours à une opération
chirurgicale pour amener ce résultat. Je ne sais pas s'il
sera nBcessaire de se servir du chloroforme pour faire l'opé-
ration; mais nous sommes tenus de faire tout en notre pou-
voir pour le counvaincre ou pour le trouver coupable s'il nous
est impossible de le convaincre. Le très honorable monsieur
dit qu'il a été convaincu de l'opportunité d'introduire le plus
tôt possible parmi les sauvages, un meilleur système de gou-
vernement. Quel est ce meilleur système ? C'était tout
simplement une espèce de gouvernement municinal, d'après
les propres paroles de l'honorable ministre. Ilr n'était c-
pendant pas convaincu que les sauvages fussent suffisam-
ment éclairés pour un mode simple de gouvernement muni-
cipal, de sorte qu'il a envoyé ses agents pour découvrir si,
dans leur opmion, les sauvages étaient suffisamment éclairés
pour qu'un pareil système p t être introduit parmi eux avec
succès. La question était de savoir ai les sauvages étaient
suffisamment éclaires pour justifier la conclusion qu'ils de-
vraient avoir un mode simple de gouvernement municipal.
Quelle a été la réponse ?

Les rapports de la majorité des offeiers qui ont répondu à la circu-
laire sont a l'effet que les bandes de sauvages dans leurs districts respec-
tifs ne sont pas asse avancées sous le rapport intellectuel pour justifier
le changeinent.

Nous avons cela dans ces rapports ; ils n'ont pas été pro-
duits. On a fait allusion à quelques-uns d'entre eux et on
en a cité des extraits; mais il serait très intéressant de
savoir quelle était l'opinion de ces agents relaivement à la
condition des sauvages. Mais nous avons la conclusion du
très honorable monsieur,-une conclusion très intéressante,
car il voulait mettre son projet à exécution, et son seul doute
était sur la question de savoir si ses pupilles étaient suffi-
samment éclairs pour qu'on put leur confier avec succès un
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mode simple de gouvernement municipal. Il s'informe au
surintendant local. Il reçoit une réponse à l'effet qu'ils ne
sont pas suffisamment éclairés pour qu'il pût établir un
système semblable à celui qui est proposé. En 1881, les
sauvagea sont considérés comme étant suffisamment éclairés
pour qu'on puisse introduire parmi eux un mode simple de
gouvernement municipal ; et cependant le très honorable
ministre propose maintenant de leur donner le pouvoir de
gouverner toute la Puissance.

Un effort sera bientôt fait cependant pour obtenir le consentement des
bandes les plus avancées à l'établissement d'un semblable système.

Il est dit comment cela devait être fait:
On croit qu'un conseil, dont le nombre des membres serait propor,

tionné à la population de la bande, élu par la partie masculine de la
bande, ayant atteint l'fge de 21 ans, et présidé par un fonctionnaire
semblable au reeve d'un township, pourrait répondre aux besoins - au
début, le conseil pourrait être présidé avec des résultats plus avantageux
par l'agent ou le surintendant local des sauvages.

Vous avez là le même honorable monsieur; vous avez la
suggestion que le député de l'honorable monsieur pourrait
présider le conseil municipal avec de meilleurs résultats.
Maintenant, je passe à l'année suivante et je constate que
l'honorable ministre s'occupe de nouveau des sauvages des
anciennes provinces. Il dit :

Il est regrettable que tant de sauvages des anciennes provinces qui
possèdent des terres de meilleure quaité, prés d'excellents marchés où
ils peuvent se rendre très facilement, et qui résident dans le voisinage
de cultivateurs blancs dont ils pourraient apprendre, s'ils le voulaient,
comment cultiver d'une manière utile, ne veuillent profiter de tous ces
avantages.

Telle est leur condition. Ils ont des terres de première
classe. Ils sont à proximité des marchés. Ils demeurent
auprès des cultivateurs de race blanche, desquels ils pour-
raient apprendre à cultiver avec profit ; mais en dépit de
tous ces avantages, ils sont incapables de cultiver avec
profit. Et cependant l'honorable monsieur propose mainte-
nant de leur donner le droit de vote, de leur donner le pou-
voir de décider de nos destinées et de voter pour les mem-
bres de cette Chambre.

En effet, généralement parlant, non seulement ils ne cultivent pas
leurs fermes de manière à obtenir un rendement qui soit profitable, mais
trop souvent ils ne récoltent pas assez pour subvenir aux besoins de leurs
familles.

Ils n'ont pas de loyer à payer, ils ont des terres de pre-
mière classe, mais malgré tous ces avantages ils ne peuvent
produire assez pour soutenir leurs familles.

Eu conséquence sont-ils obligés, afin de combler le déficit, de recou-
rir à la fabrication de paniers, de manches de hache, d'ouvrage en ras-
sades, de mocassins et autres produits de l'industrie sauvage. Ils visi-
tent ensuite de nombreux endroits afin de vendre ces articles, encoura-
geant par là leur vieille et naturelle haoitude de parcourir tout le pays,
mais cela au prix de résultats fâcheur sous le rapport moral et sous le
rapport matériel.

Que peut-on faire pour de semblables sauvages après cette
description de leur condition ; du sauvage des anciennes
provinces qui possède tant d'avantages et qui se trouve
placé dans des circonstances si favorables ? Doit-il être
abandonné à lui-même ?

La nomination d'agents résidants qui auraient une connaissance pra-
tique de l'agriculture et qui enseigneraient aux sauvages cet art, lélève
du bétail et les soins qu'i faut lui donner, la manière de réparer leurs
bâtiments et leurs clôtures, aurait naturellement l'effet d'opérer un
changement pour le mieux dans la condition des sauvages de ces pro-
'rmnes.

Vous voulez nommer un homme qui sera son tutpur, qui
lui enseignera à cultiver, à avoir soin de ses animaux, à
entretenir ses clôtures et ses bâtiments. Il ne pourrait pas
faire ces choses de lui-même. Quis custodiet ipsos custodes.

Une autre source d'avantages considérables serait' de s'assurer les
services d'un inspecteur possédant une connaissance suffisante de ces
questions pour lui permettre de juger si elles sont convenablement ad-
ministrées ou non sur les différentes réserves.

Il vous faut quelqu'un pour agir comme instructeur des
sauvages ; il vous faut un surintendant local qui se rende là
revêtu d'une' autorité émanant du quartier général, pour

montrer que le quartier général surveille les agents locaux,
qui surveille les sauvages et voir ainsi à ce que tout marche
comme sur des roulettes.

Jusqu'à ce qu'on ait adopté un système du genre de celui mentionné
ci-dessus, ou ne peut s'attendre à constater une amélioration notable dans
la condition des sauvages des anciennes provinces.

Ici l'honorable ministre a déclaré que jus-lu'à e qu'un
système de ce genre ait été adopté, savoir, un syptèm.e en
vertu duquel des personnes seront chargées à leur enseigner
à cultiver, à entretenir leurs clôtures, à prendre soin de
leurs animaux, à les surveiller, à voir à ce que tout soit
dans l'ordre, on ne peut s'attendre à aucune amélioration
dans la condition des sauvages. Mais maintenant le très
honorable ministre va améliorer le sort du sauvage en lui
donnant le droit de vote. Le très honorable ministre dit:

L'étrange aversion que presque toutes les bandes sauvages de ces pro-
vinces ont montré relativement à la subdivision de leurs réserves en
emplacements à l'usage des d6férentes familles, a eu pour effet d'empê-
cher de remettre généralement (comme cela avait été projeté) aux
occupants particuliers les permis d'occupation des terres qu'ils tenaient.

Maintenant, ils sont opposés à la subdivision des empla-
cements. Jusqu'à ce que l'honorable ministre l'ait exigé
cela ne se faisait pas généralement et cela ne s'est pas fait,
beaucoup. Mais maintenant si les sauvages savent qu'ils
auront le droit de vote, ce qui est une classe de propriété, un
nouveau titre qui pourra être tourné à leur avantage per-
sonnel ; il peut se faire que l'honorable ministre ait l'owca.
sion de leur donner de nouveaux billets de location, et il
pourra ainsi avoir le droit d'attendre une récompense de
leur part:

Cependant quelques bandes dont les réserves ont été subdivisées
depuis plusieurs années ont consenti de bonne grâce à accepter les per-
mis, et les possesseurs de ces permis ont para comprendre qu'ils avaient
ainsi individuellement un meilleur titre de possession qu'ils n'eu avaient
encore eu.

Et peut-être que l'honorable ministre leur dirait: Main-
tenant le billet de location et le droit de vote. Vous aurez
le droit de vote si vous avez le billet de location ; vous aurez
le billet de location si vous ête% un bon sauvage, et si vous
êtes un mauvais sauvage, j'exercerai mon pouvoir et je
réglerai la question de ces titres. Ne prendrez-vous pas le
billet? EL le sauvage répond oui, et il vote en conséquence.

Et l'on espère qu'avec le temps toutes les bandes consentiront à la
subdivision de leurs réserves et que des permis d'occupation seront
donnés à chaque occupant particulier d'un terrain.

Une question qui mérite d'être étudiés est celle de savoir si l'on
ne devrait pas adopter des mesures législatives dans le but d'établir une
sorte de système municipal parmi les bandes dont l'avancement suffirait
pour tenter l'épreuve. Il est à espérer qu'on pourrait adopter un
système ayant pour effet d'habituer les sauvages aux modes de gouver-
nement qui servent aux blancs du voisinage, et de les préparer ainsi à se
joindre plus tôt à la population générale du pays.

C'est là le système de l'honorable ministre. Il est con-
vaincu que le système de tribu, le système de tenure, est un
système qui tient les sauvages.en arrière, qui ne leur donne
ni le droit ni les aptitudes requises pour jouir des droits,
privilèges et responsabilités du citoyen, et il se tord en tous
sens pour s'en débarrasser. il espère lui apprendre à culti-
ver, il espère instruire ses enfants loin du foyer paternel, il
espère lui faire adopter un système d'affranchissement, et
il espère que quelque chose pourra être fait pour le préparer
graduellement à une fusion prochaine avec la population
blanche du pays. Et maintenant, tout-à-coup, alors que ces
choses ne sont pas encore réalisées, il veut faire de lui un
membre de la population blanche du pays, et cela en lui
donnant l'insigne le plus distinctif, qui est le droit de vote.
Puis, parlant des sauvages d'Ontario qui sont sur les réser-
ves, parlant en particulier des sauvages de Fort-William, il
dit relativement aux écoles de cet endroit:

Ils ont construit une nouvelle salle de conseil pendant l'année der.
nlère. l y a deux écoles ouvertes sur la réserve,-une pour les garçons
et l'autre pour les filles. Toutes deux sont administrées avec efficacité.
Cependant pen d'enfants les fréquentent ce qui est dû principalement
à la négligence des parents de les vêtir d'une manière snflisante.
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Telle est la déclaration de l'honorable ministre, que les

sauvages qui auront bientôt le droit de vote, ne vêtissent
pas leurs enfants d'une façon suffisante, de sorte que les
pauvres enfants nus ne peuvent pas aller à l'école. Mais
les parents auront le droit de vote, et nul doute que cela
suppléera au manque d'habits chez les enfants. Mon hono-
rable ami près de moi dit qu'ils voteront in puiris natura-
libus, et peut-être pourrons-nous constater que quelque chose
sera fait pour leur permettre de voter en cet état sans être
poursuivis pour infraction à la loi. Puis parlant de la surin-
tendance de l'ouest d'Ontario, il dit:

Les Chippewas de Sarnia, qui occupent une étendue de terres fertiles
qui pourraient être cultivées avec succès et donneraient certainement
un ample rendement à ceux qui les cultiveraient. Cependant il est loin
d'en étre ainsi pour les occupants actuels, car pendant une investigation
récente faite dans le but de constater leur condition, on a découvert que
la majorité de ces sauvages, non seulement ne cultivent pas leurs terres
avec succès, mais vivent dans un état de misère réelle.

Telle est la déclaration de l'honorable ministre lui.même
au sujet de la bande des Chippewas. Puis il dit au sujet des
sauvages de l'île Walpole et autres endroits environnants:

On devrait placer dans les différentes réserves, ou dans leur voisinage
immédiat, des agents capables de pouvoir enseigner l'agriculture aux
sauvages, et de protéger énergiquement leurs intérêts dans les bois de
construction et les autres qui sont sur les réserves, et on se propose
d'opérer prochainement un changement dans ce sens.

Ils ont besoin de protection, ils ont besoin d'un protecteur,
un protecteur énergique; ils ne peuvent prendre soin de
leurs bois de construction Fur leurs propres réserves; ils
sont perdus et ruinés faute d'un protecteur, et il dit qu'ils
auront un protecteur énergique dans la personne de son
député, et ils voteront en outre. Puis l'honorable ministre
parlant des Wyandottes, dit :

Ces sauvages sont aussi sous la surveillance du surintendant de Sarnia.
La grande majorité d'entre eux ont été admis cette année au droit de
bourgeoisie, étant arrivés an terme du temps d'épreuve requis par la loi,
ils ont reçu des lettres patentes leur cédant à titre de franc-alleu les
terres qui leur avaient été assignées individuellement ainsi qu'à leurs
familles.

Ici il indique un cas dans lequel les lois existantes ont
suffi à permettre aux sauvager de devenir citoyens au même
titre que la population blanche. Puis, en ce qui concerne
les sauvages de Québec, les Algonquins et les Têtes de Boule
des rivières Désert et Gatineau, il dit:

Les agents rapportent que dans une période de temps raisonnable ces
sauvages seront d'aussi bons cultivateurs que plusieurs de leursvoisins
blancs. On leur a donné cette année des permis d'occupation d'empla-
cements individuels.

De sorte qu'il y a là un progrès lent mais satisfaisant.
Puis, en ce qui concerne la rNouvelle-Ecosse, parlant des
Micmacs du comté de Richmond, voyons quelle était la po-
sition de ces électeurs indépendants pendant cette année.
On en parle comme de gens industrieux, honnêtes et tem.
pérants, mais malgré cela où on sont.ils?

Quelques-uns d'entre eux cependant s'occupent peu de la culture de
leurs terres et ont des habitudes nomades. Les récoltes de l'année der-
nière, et principalement celles de l'avoine et des pommes de terre (la
principale ressource des sauvages), ont manqué.

Et n'eut-ce été pour quelque chose qui est arrivé, d'après
ce que dit le surintendant, ils se seraient trouvés dans des
embarras sérieux; et qu'est-il arrivé? Qu'est-ce qui a em-
pêché les sauvages du comté de Richmond de se trouver
dans ces embarras? Ce sont les secours en argent qui leur
ont été expédiés par le département. L'honorable ministre
leur a expédié des secours, et c'est cela qui les a empêchés
do mourir de faim, bien que ce soient des sauvages sobres,
honnêtes, tempérants et industrieux. Malgré ces bonnes
qualités, ils dépendaient do la générosité et de la discrétion
de l'honorable ministre, qui les a empêché de mouri- de
faim, de sorte que vous voyez jusqu'à quel point ils pos-
sèdent les qualités requises pour exercer librement le droit
de vote. Nous ne supposons pas qu'ils sont assez vils pour
manquer de reconnaissance; nous ne supposons pas qu'ils
sont dépourvus d'intelligence au point d ignorer de qui ils
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ont reçu ces secours; nous ne supposons pas qu'ils occupent
une position tellement humble qu'ils ignorent ce qu'ils
peuvent craindre ou espérer de la bonne ou mauvaise vo-
lonté du surintendant général à de telles époques, et con-
naissant toutes ces choses, nous savons comment voteront
les sauvages des tribus. L'année suivante l'honorable mon.
sieur discute la condition des affaires des sauvages dans les
anciennes provinces, et il dit dans son rapport pour l'année
1882 :

L'état des affaires des sauvages dans ces provinces est, en somme, sa.
tisfaisant. Il y a en un peu de souffrance parmi certaines bandes de la
Nouvelle-Ecesse qui n'avaient pas assez de provisions pour leur subsis.
tance pendant l'hiver, qui a été extraordinairement long a * •

Le désir toujours croissant parmi les sauvages des anciennes provin-
ces d'avoir de nouvelles écoles sur les réserves dans lesquelles il n'y en
avait aucune jusqu'à ce jour, ou dans lesquelles celles qui existent ne
suffisent plus, peut être regardé comme un indice que la demande des
droits de citoyens de la part de quelqaes-unes, si non de plusieurs de ces
bandes, sera la conséquence de leur inclination vers une meilleure édi-
r4tion, et l'on devrait accorder à celles qui le désirent, toutes les faci-
lités possibles d'en arriver à ce résultat.

Déclaration admirable I Il dit que les écoles sont en plus
grande demande, et qu'est-ce que cela signifie ? Cela indique
que ce qu'il désire tant pourrait arriver-une denande d'af-
franchissement de la part de quelquea-uns; il croit que cela
arrivera probablement, parce que la demande d'écoles est
l'indice d'un état plus avancé de civilisation, et l'avance-
ment de lacivilisation amènera cette demande si désirable de
l'affranchissement. Maintenant, l'honorable ministre pro-
pose de leur donner le droit de vote sans les affranchir, pour
leur permettre de voter sans les émanciper, on les laissant
sujets aux inhabiletés et aux incapacités de les affranchir
en tant qu'il s'agit du vote, tandis qu'en ce qui concerne
toutes les qualités importantes requises pour un vote libre
il les laisse en tutelle. Il dit:

Il est possible que la loi puisse être avantageusement modifiée sous ce
rapport, de manière à donner aux sauvages qui veulent leur affranchis-
sement, plus de facilités pour atteindre leur but.

Je suis heureux de pouvoir faire rapport que cinq bandes de la pro-
vince d'Ontario et deux de la province de Québec ont accepté des per-
mis d'occupation de terres qu'elles possèdent individuellement. Et 36 des
membres de la bande des Wyandotts d'Anderdon, comté d'Essex,
comme je l'ai dit dans mon dernier rapport, ont été admis à la jouis-
sance des droits de citoyens, ont reçu des lettres patentes leur accor-
dant la propriété des terres qu'ils réclamaient.

Ainsi vous voyez qu'il y a un progrès lent, mais qu'il y a
progrès vers les aspirations de l'honorable ministre, qui ont
pour but d'instruire les sauvages, vu que ces derniers de-
mandent à être instruits, de les accoutumer à avoir des
titres de propriétés séparés, et ils acceptent ce nouvel état
de choses; de faire comprendra aux sauvages dans une cer-
taine mesure l'opportunité de l'affranchissement, et l'hono.
rable ministre croit qu'il y a un mouvement dans ce sens.
Parlant des sauvages d'Ontario, à propos de la bande de
Sarnia, il dit:

Il devrait y avoir et il y aurait de belles fermes sur cette réserve, si
elles étaient conv2nablement dirigées. Aujourd'hui, les propriétaires
sauvages épuisent le terrain en le cultivant outre mesure, ou bien ils le
laissent envahir par les mauvaises herbes. Sur la réserve de Kettle
Point et de la rivière aux Sables, il y a des fermes passablement bien
cultivées et de bons vergers. Sur l'île Walpole, les choses sont un peu
mieux que sur la réserve de Sarnia. On peut cependant faire la même
observation quant à l'excès de cultitre.

Puis en ce qui concerne les récolte sur les réserves des
Chippawas et des Munceys, il dit :

Des permis d'occupation de propriétés individuelles sur cette réserve ont
été donnés.dans le cours de l'année. Des baux de lots ou de partie de
lots qui ne sont pas utilisés par les sauvages, ont été, avec le consente-
ment de la bande et d'autres, ou seront probablement louées à de respec-
tables cultivateurs blaucs en vertu de baux de courte durée qui obligent
es locataires à payer un bon prix de location, faire de notanles amélio-
ations sur la terre, la cultiver comme un bon cultivateur doit le faire,
et à l'expiration du bail, remettre paisiblement la possession de la terre
sans compensation pour les améliorations.

N'oublions pas que cette proposition a pour but de louer
à des blancs des terres appartenant individuellement et de
faire payer ces loyers. Qu'est-ce que l'honorable ministre
a à dire au sauvage pris individuellement ?
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Les sauvages qui ont individuellement droit de propriété sur les ter-

rains loués recevront le prix du loyer.

Naturellement, ils devront recevoir le prix du loyer;
c'est le loyer de son propre terrain qu'il a consenti à louer
aa blanc. Pourquoi ne toucherait-il pas le loyer ? Mais
il ne le reçoit qu'à une condition.

Pourvu qu'ils cultivent convenablement les pièces de terre qu'ils gar-
dent pour eux. Autrement le prix du loyer sera placé au crédit de la
bande.

Le surintendant local doit décider si le sauvage pris indi-
viduellement, retenant une partie de sa propre tenure et
permettant qu'une partie en soit louée à l'homme blanc, cul-
tive sa partie d'une façon convenable. Si le surintendant
des sauvages lui dit: Lo (ou quel que soit son nom), oui,
vous cultivez d'une façon convenable, vous aurez le terrain ;
ou s'il lui dit: Lo, vous êtes négligent; vous êtes allé
cueillir des baies ou chasser ou faire des paniers-oui, et
vous êtes allé au scrutin, et je crains que vous n'ayez pas
voté du bon côté; vous ne pouvez avoir le terrain, je vous
l'enlève. Vous observerez jusqu'à quel point ces personnes
ont les qualités'du citoyen, quelle espèce de droits ils ont
de posséder leurs biens ; ils doivent avoir le droit de louer
une partie de leur propre terrain au blanc, à condition
qu'ils cultivent le reste d'une façon convenable, à la satis-
faction du surintendant général. Le surintendant local
peut dire : Regardes, Lo, tu ne cultives pas cette pièce con-
venablement; et si Lo, ne contente pas le surintendant
général, il n'aura pas son loyer. Maintenant, vous pouvez
supposer que le sauvage a fait de grands progrès depuis
cette série d'années, et que ce qui était très mal il y a quel-
ques années serait très bien aujourd'hui. Qu'il me soit per-
mis de lire ce que l'honorable monsieur lui-même a dit dans
son rapport pour l'année 1883:

La condition des affaires des sauvages dans les vieilles provinces
n'offre aucun changement important. Les sauvages des provinces
d'Ontario et de Québec, à l'exception des bandes vivant sur la rive
nord de la partie inférieure du Saint-Laurent, sont en grande partie
capables de pourvoir à leur propre subsistance; et ceux de la province
d'Ontario, avec l'aide de leurs annuités et des intérêts du placement
de leur capital, peuvent être considérés, en somme, comme jouissant
d'une aisance confortable. Ces sauvages ne causent aucune dépense
au pays, si ce n'est pour le soutien des écoles, à l'égard de quelques
bandes qui n'ont pas au trésor du gouvernement les fonds nécessaires
pour le. paiement des salaires des instituteurs, etc.

De sorte que parmi les meilleures classeg des sauvages si
agréablement décrits, le surintendent gérDéral pourra à sa
discrétion consacrer une partie des fonds publics à une
partie de leurs dépenses.

Les sauvages de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de
l'ile du Prince-Edouard ne sont pas dans une condition aussi satisfai-
sante que leurs frères d'Ontario et de Québec. Ceci est probablement
dû au fait que, avant l'entrée de ces provinces dans la Confédération,
ces sauvages n'ont pas été traités avec la même libéralité, leur droit à
des réserves considérables n'ayant jamais été reconnu ; ils n'ont en
conséquence aucun fonds à leur crédit, et les secours qui leur sonm
donnés viennent des crédits annuel votés par le parlement pour le sou-
tien des plus âgés et des plus nécessiteux d'entre eux.

Nous y voilà. Le surintendant général demande chaque
année au parlement, de l'argent pour les parente pauvres
de ces sauvages; et ces deniers feraient des électeurs, des
citoyens capables, dignes qu'on leur confie le droit de voter.
Entrant dans les détails, l'honorable député parlant des
sauvages du comté de Northumberland, dit:

Dans le township d'Alnwick, dans le mme comté, se trouve aussi
une bande de Mississaguas qui, je regrette d'avoir l le dire, comme ses
frères de la réserve du lac du Riz, persiste à louer illégalement ses
terres à des blancs qui les cultivent mal et en retirent tout ce qu'ils
peuvent sans rien rendre au sol pour le renouveler. Il en résulte que
e terrain s'appBpvrit. Le département a tenté de faire cesser cet

état de choses, mais avec bien peu de succès.
Vous voyez que ces citoyens capables ne peuvent pas

légalement louer leurs terres, et le surintendant général in-
dique le résultat déplorable de cet état de choses. Ils ne
savent pas ce qui est bon pour eux; on ne peut leur confier
le soin d'agir pour eux-mêmes pour louer leurs propres
terres, mais on peut leur confier les destinées du Canada.
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Il est à espérer que les agents des bandes du lac du Riz et d'Ain
wick, nommés tout récemment, pourront adopter quelques mesures pour
arrêter le mal et encourager l'agriculture parmi ces sauvages; c'est
une des principales raisons qui porte le departement à nommer des
agents locaux.

Puis, parlant du district de Parry-Sound, il dit:
Afin d'encourager les sauvages du district de Parry-Sound à se livrer

davantage à l'agriculture, le departement a offert des prix pour les meil-
leurs produits récoltés sur les terres, et une exposition agricole pour les
sauvages a été tenue à Parry-Sound, mais elle n'a eu aucun succès.

C'est là le gouvernement paternel des sauvages. Je ne
m'oppose pas à l'offre de prix pour l'exposition agricole, ni
à ce qu'une partie des deniers publics soient employés à les
aider de cette manière; mais lorsque le surintendant géné-
ral est obligé de décider si l'exposition doit avoir lieu ou si
des deniers publics doivent lui être accordés, il montre qu'il
n'a pas avec eux des rapports tels qu'il soit juste de leur
confier le droit de voter. Parlant ensuite de quelques-uns
des sauvages de la province de Québec, l'honorable mon-
sieur dit au sujet de la réserve de Caughnawaga:

Une subdivision de la réserve (quijusqu'à présent a été tenue en com-
mun par la bande), au moyen d'un arpentage dont on s'est occupé de-
puis plusieurs années, se prépare en ce moment. On pense que cet ar-
pentage sera terminé au printemus prochain; une distribution équitable
de fermes de 50 acres chacune sera alors faite parmi les membres de la
bande.

C'est le surintendant général qui doit distribuer équita-
blement les biens entre eux, et plus tard recevoir leurs
votes. Pour ce qui est de la Nouvelle-Ecosse il dit:

Dans le comté d'Antigonisb, on trouve plusieurs réserves, toutes oc-
cupées par les Micmacs, qui pendant l'année qui vient de s'écouler ont
bâti quelques nouvelles maisons; mais par suite des habitudes nomades
de ces sauvages, ces maisons ne sont habitées que pendant une courte
période de l'annéz.

Ici, M. le Président, je trouve vos amis. Ecoutez ce qu'il
dit de vos nouveaux électeurs:

Dans le comté d'Halifax il y a plusieurs réserves, mais bien peu de
sauvages y résident. Ils préfèrent fréquenter les faubourgs des villes et
des cités, où ils confectionnent des paniers, des cuvettes et autres ar-
ticles de fabrique indigène, dont la vente suffit à leur entretien et à celui
de leurs familles. Beaucoup d'entre eux font un usage immodéré des
boissons enivrantes.

Nous y voilà ! Je suis heureux d'apprendre qu'il y en a
peu; mais c'est là la condition des sauvages d'Halifar,
telle que défini par le surintendant général qui se propose
de leur donner le droit de voter. Puis, dans le rapport de
1884, la dernière année, l'honorable ministre dit :

Jusqu'aujourd'hui, le courant des affaires des sauvages a été à peu
prés le même dans le Manitoba, Kêwatin et dans les anciennes provinces
du Canada.

De sorte que vous voyez qu'il n'y aucun changement
subit qui ait rendu digne de voter le sauvage qui n'en était
pas digne auparavant. S'il y a eu progrès ce progrès a été
très graduel ; c'est la même vieille façon, la même vieille
ornière. Puis on nous fait un riant tableau des demandes
de machines pour la culture, de la formation des sociétés
d'agriculture, de l'érection de maisons d'écoles plus com-
modes, et ainsi de suite.

On devrait établir dans les provinces de Québee,dn Nouveau-Brunswick
et de la Nouvelle-Ïcosse, des écoles fournissant une plus haute éduca-
tion aux jeunes sauvages. Les enfants de talent et les plus intelligents
des écoles du jour, pourraient ainsi poursuivre leurs études industrielles
dans ces écoles, et par là s'élever dans l'échelle sociale à un degré
d'égalité avec l'artisan et le cultivateur de race blanche.

Tel est le procédé de choix naturel au moyen duquel vous
trouverez un sauvage qui finira par s'élever à la condition
de l'artisan et du cultivateur de la race blanche. En premier
lieu laissons de côté le père et la mère ; ce sont des chiens
trop vieux pour apprendre à danser, et vous ne pouvez rien
en faire. En second lieu, enlevez leur enfant, vu que, en
faisant rien eux-mêmes, ils feront tort à l'enfant si vous
laissez ce dernier sous leur contrôle. Troisièmement, menez
l'enfant à une école du jour. Quatrièmement, choisissez les
élèves les plus intelligents et les mieux doués de ces
é6oles du jour et établissez pour leur usage une
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école pour l'instruction supérieure de la jeunesse
sauvage, et mettez-y les élèves les mieux doués, ces
élèves choisis parmi ceux qui avaient été choisis, et ensei-
gnez-leur à se livrer à l'industrie, et alors vous aurez con.
signé à leur niveau inférieur le père et la mère, lorsque vous
aurez mis l'enfant à une école du jour loin de l'influence de
la tribu et de la famille, lorsque vous aurez choisis les meil-
leurs et les plus intelligents parmi ceux-là, lorsque vous
aurez enlevé les meilleurs et les plus intelligents du nombre
des enfants ordinaires et que vous les aurez placés dans une
école spéciale d'industrie, vous pourrez peut-être plus tard
mettre cela en état " de s'élever dans l'échelle sociale à un
degré d'égalité avec l'artisan et le cultivateur de la race
blanche." Voilà par quel procédé vous arriverez à avoir
un homme qui sera sur un pied d'égalité avec l'électeur
ordinaire-l'artisan ou le cultivateur ordinaire de la race
blanche. Et si tout cela est nécessaire pour avoir un homme
qui sera sur un pied d'égalité avec l'électeur ordinaire, de
combien en dessous de cette condition est le sauvage adulte,
le sauvage des tribus sur les réserves, sans tout ce procédé
de sevrage, d'éducation et de choix qui, dans ses derniers
résultats et dans ses résultats les plus élevés, a pour couron-
nement et pour but d'élever quelques-uns des enfants à un
niveau d'égalité avec le cultivateur et l'artisan de race
blanche.

Les rapports intéressants publiés comme annexes de celui-ci, et pré.
parés par les directeurs de quelques-unes des écoles de ce genre qui sont
en opération dans la province d Ontario, établissent les heureux résul-
tats d une semblable éducation chez les jeunes sauvages qui y ont com-
plété leur cours ; et nous avons aussi la preuve que les sauvages savent
apprécier ces avantages, par le fait que le grand nombre de demandes
d'admission aux écoles les plus centrales, excède déjà celui des élèves
que ces maisons peuvent recevoir. Les progrès faits aux écoles du jour
par les enfants sauvages, quelque bien conduites que puissent être ces
institutions, sont sérieusement entravés par les nécessités de leur vie
domestique, par leurs absences fréquentes, et par l'indifférence des
parents en ce qui concerne l'assiduité de leurs enfants à ces écoles. Les
ecoles industrielles où les enfants, non seulement sont élevés, reçoivent
une instruction industrielle, sont nourris et vêtus, mais où, pendant le
terme scolaire, ils sont privés de tous rapports avec la vie de famille,
sont évidemment préférables, car il n'y existe pas les empêchements que
l'on constate pour les écoles de jour.

Telle est la méthode de l'honorable monsieur qui consiste
à amener plus tard la jeune génération, les enfants des sau-
vages d'aujourd'hui à une condition d'égalité sociale avec
l'artisan et le cultivateur de race blanche.

Les sauvages de la province de Québec et des provinces maritimes
méritent certainement, en matière d'éducation, un traitement plus libéral
que celui qu'ils ont obtenu jusqu'aujourd'hui du gouvernement; et on
ne saurait nourrir qu'un bien faible espoir du développement intellec-
tuel et de l'élèvation sociale des sauvages de ces provinces, si de meil-
,eures méthodes ne eont pas adoptées pour instruire et élever les enfants.

De sorte qu'avec le système actuel ils ne peuvent attein-
dre ni développe'ment intellectuel, ni élévation sociale; il
nous faut avoir à part les écoles du jour, des écoles choisies
auxquelles les meilleurs enfants seront envoyés. Puis,
parmi ces quelques privilégiés, parmi cette petite minorité
des sauvage@, vous pourrez dans quelques-unes des généra
tions futures, produire dans quelques cas l'élévation sociale
et le développement intellectuel.

Je suggérerais, pour donner un effet pratique aux idées que je viens
d'émettre, qu'il fût établi dans la province de Québec, deux écoles indus-
trielles pouvant contenir au moins quatre-vingts enfants chacune; et
aussi une institution de ce genre dans chacune des provinces de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick. et que dans ces deux der-
nières institutions on admit les enfants de l'Ile du Prince-Edouard. Le
nombre de ces écoles pourrait plus tard être augmenté si les succès
obtenus le justifiaient.

Telle est la déclaration de l'honorable ministre relative-
ment à son procédé pour amener plus tard quelques jeunes
sauvages au niveau de l'artisan et du cultivateur de race
blanche. Je soutiens que cette série de déclarations faites
dans le rapport de l'honorable ministre, sous sa signature,
sous sa responsabilité comme surintendant général, comme
ministre de la Couronne, comme premier ministre du pays,
relativement à la tutelle, à la condition de dépendance néces-
saire de la population sauvage, relativement à sa condition
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sous le rapport de l'élévation et du développement intellec-
tuel, relativement aux difficultés qui se présentent dans
cette voie, sont une preuve positive que la proposition qui
nous est soumise a pour but de donner le droit de voter à
des citoyens incapables, à des hommes qui ne sont pas des
citoyens dans le vrai sens du mot, qui ne sont pas des
citoyens avec nous parce qu'ils n'en ont pas, pour employer
l'esprit, sinon la lettre exacte des paroles de l'honorable
ministre, les droits, les privilèges et les responsabilités; et
n'ayant pas les devoirs et les responsabilités du citoyen, ils
ne devraient pas en avoir les droits, les privilèges et les
immunités.

M. FLEMING: Le premier ministre a été assez bon pour
nous donner son opinion à l'effet que la proposition de don-
ner le droit de vote aux sauvages a été discutée ad nauseam.
L'honorable ministre n'a pas entendu la dixième partie de
la discussion; il s'apercevra avant longtemps que dans
chaque maison en ce pays, la question de donner le droit de
vote aux sauvages qui sont encore sous le contrôle de l'ho-
norable ministre est discutée. Il s'apercevra avant long-
temps que les hommes libres en ce pays discutent très
sérieusement les droits que peuvent avoir les pupilles du
gouvernement à être mis dans la même position que des
citoyens responsables. Pour cette raison, l'honorable mon-
sieur n'a pas encore entendu la fin de cette discussion. Pour
cette raison, bien que j'aie parlé de cette discussion il y a
quelques jours, je ne puis me permettre de garder le silence
aujourd'hui. Je crains que l'influence que le surintendant.,
général des affaires peut exercer sur quelques bandes de
sauvages puisse avoir pour effet de défranchiser tout mon
comté.

Mon comté peut, dans l'exercice des droits qui appar-
tiennent à tous les hommes libres, désirer m'envoyer on
envoyer quelqu'autre ici pour représenter ses opinions ;
mais à l'avenir cette expression sera peut-être annulée par
les votes de ces bandes de sauvages qui sont soun le contrôle
du surintendant général, et je ne puis garder le silence lors-
qu'il y a possibilité d'amener ce résultat. Cette proposition
est nouvelle ; c'est une propoSition inouïe. Le chef de l'op-
position a la dans le rapport du surintendant général lui-
même, signé de sa propre main, une déclaration claire et
distincte à l'effet que les gens auxquels il est sur le point de
donner le droit de vote sont incapables d'exercer le moindre
droit. En 1880, «comme il appert au rapport, il a découvert
que les sauvages étaient incapables d'introduire parmi eux
le mode le plus simple du gouvernement municipal, étaient
incapables d'élire un reeve et des conseillers, ni de passer des
règlements pour la construction et l'entretien des ponts et
chaussées dans la réserve, malgré que leurs règlements
dussent être revisés par le surintendant général lui-même,
malgré que l'agent local siégeât à leur tête comme officier
en chef. Et cependant, c'est à ces gens qu'il veut conférer
les droits les plus élevés de l'homme libre I Pourquoi cette
nouvelle proposition est-elle maintenant introduite ? On n'y
a pas songé jusqu'ici lorsque l'on a présenté des projets de
loi électorale, ni jusqu'à cette année.

Ce bill n'est présenté dans aucun intérêt public; il n'a
pas été demandé; il n'élèvera pas les droits du peuple de ce
pays, et il ne créera aucun avantage pour les sauvages. Ce
bill est présenté maintenant simplement parce que l'honora-
ble ministre sait que les citoyens libres de ce pays commen-
cent à comprendre que le gouvernement dont il est le chef
administre mal le pays, et parce qu'il sait que s'il n'adopte
pas quelque moyen pour fortifier sa position, en exerçant un
contrôle sur une grande partie de l'électorat, plusieurs comtés
qu'il connaît lui seront enlevés. Ainsi donc il veut enlever
le droit de suffrage à un bon nombre de citoyens pour le
conférer à des sauvages non émancipés. Est-ce que ce sera
là l'effet de ce bill ? Si le droit de suffrage est accordé aux
sauvages, ceux-ci étant sous le contrôle du surintendant
général, l'honorable ministre vole le droit de suffrage à quel

2192 26 MI



DEBATS DES COMMUNES.
que autre comté, et lui enlève le privilège d'être justement
représenté dans cette Chambre. Il sait que c'est u projet de
parti, que ce n'est pas un projet dans l'intérêt public, mais
un projet qu'il a résolu, dans l'intérêt de son parti, de faire
adopter à la Chambre, à tout événement. Il sait qu'il con-
trôle la voix des honorables membres de la droite.

M. le PRÉSIDENT: A l'ordre. L'honorable député dit
que le très honorable ministre contrôle les votes des honora.
bles membres de cette Chambre. Cette expression n'est pas
parlementaire.

M. FLEMING : Je retire cette expression. Je dis qu'il
sait que les opinions qu'il expose aux honorables mes.
sieurs de la droite, seront approuvées, et il sait aussi que les
députés de ce côté-là qui ont parlé sur cette proposition
se sont exprimés dans le sens contraire à la proposition de
l'honorable monsieur. L'honorable député d'Algoma (M.
Dawson) a déclaré il y a quelques jours qu'il n'était pas de
l'intention du bill d'accorder le droit de suffrage aux sauva-
ges des réserves.

M. DAWSON : Non ; j'a dit qu'il rendrait inhabiles les
sauvages des réserves.

M. FLEMING : L'honorable député du Nouveau-Bruns-
wick a dit que l'intention du bill n'était pas de donner le
droit de suffrage aux sauvages ne possédant pas le même
sens que l'homme blanc. Voici ce que disait l'honorable
député de Kent (M. Landry).

Peu importe la nationalité à laquelle appartient un ho'nme; qu'il soit
sauvage ou nègre, s'il possède le même cens électoral que l'homme
blanc, il doit recevoir e droit de vote. Ce bill ne propose pas autre
chose.

L'honorable monsieur n'a pas compris le bill.
Pourquoi ceux-ci n'auraient-ils pas le droit de vote aussi bien que qui

que ce soit, pourvu qu'ils se tiennent sur le même pied que les blancs ?
Voilà la proposition qui a été faite par ce côté-ci de la

Chambre, que, dès que le sauvage sera sur le même pied
que le blanc, il devra avoir le droit de suffrao-e; mais pour-
quoi obtiendrait-il ce privilège avant cela? %t c'est ce que
propose l'honorable monsieur par son bill et son amende-
ment. Il propose que le sauvage demeurant sur les réserves
et qui n'a pas les capacités de l'homme blanc, qui n'est pas
sujet aux mêmes lois, en autant qu'il s'agit de droits civils,
devra être mis sur un pied différent. Plusieurs ouvriers et
autres, qui font la richesse du pays, seront privés du droit
de suffrage par ce bill qui est plus restreint qu'un bon nom-
bre de ceux adoptés dans les législatures locales. La classe
industrielle de la société a dans plusieurs occasions été pri-
vée de droits qu'elle aurait exercés, et ces droits ont été
transférés aux sauvages, qui sont sous le contrôle de l'hono
rable premier ministre et de ses agents. C'est un outrage
à la liberté. L'honorable député dit:

Tout ce que ce bill propose est simplement de placer les sauvages sur
le même pied que les autres hommes, et de leur donner des privilèges
égaux quand ils se trouvent dans des conditions égales. Voilà l'inter-
prétation ne je donne au bill, et je crois que le pays le comprendra de
cette manire.

Je doute que l'honorable monsieur comprenne le bill de
cette manière maintenant. La condition des sauvages rési-
dant sur des réserves est-elle égale à la condition des colons
blancs du pays ? Peu importe la nationalité à laquelle ils
appartiennent, ceux qui sont soumis aux responsabilités de
citoyen doivent avoir le droit de suffrage, et dès que le sau-
vage atteint ce degré de civilisation, il doit avoir, et il aura
le droit de vote, en vertu de la loi du pays. L'honorable
monsieur, cependant, a l'intention de donner le droit de suf-
frage à ceux qui ne sont pas sujets à ces responsabilités.
L'honorable député de Kent (M. Landry) dit:

En leur refusant les mêmes privilèges qu'aux blancs, nue telle politi-
que ne tend-elle pas A les tenr dans leur état d'infériorité ? Cette poli-
tique ne tend-elle pas à les perpétuer dans cette position humble etmisé-
rable qu'ils occupent aujourd'hui ? Le plus tôt nous pourrons, au moyen
de la légiselation, les aider et leo placer sur un niveau plus je c le
mieux ce sera pour la 'Confédération. Avec cet objet en vue -je crois

qu'il n'y a pas de mal à adopter cet article du bill et d'émanciper ces
sauvages, gui ont les mêmes titres que les blancs pour exercer le droit
de vote. i l'on constatait, après quelques années d'expérience, qu'ils
n'exercent pas convenablement ce droit, nous pourrions alors adopter
une autre politique appropriée aux circonstances. Mais essayons-les,
dans tous les cas. S'is ne se servnt pas convenablement de leur droit
de vote, nous pourrons le leur enlever.

Il ne propose pas de leur donner aucun des droits civils
dont ils sont privés maintenant, mais simplement de
leur accorder le droit de vote, et nous savons qu'ils ne
sont pas plus habiles à l'exercice de ce droit qu'ils ne le sont
pour ceux qu'ils possèdent déjà. Ils ne sont pas libres de
vendre leurs terres, ou de disposer de leurs propriétés, ou de
contracter des dettes, et cependant on va leur confier le plus
élevé des droits dont jouit un homme libre.

M. le Président, aucun des honorables messieurs de la
droite n'a défendu ce projet monstrueux. L'honorable député
d'Algoma (M. Dawson) déclare, à la page 1491 des Débats :

Mais personne ne propose de le donner aux farouche- sauvages de la
forêt, ou aux sauvages qui vivent sur les réserves.

Maintenant, d'après les explications données par l'honora-
ble ministre aujourd'hui, le bill est à l'effet d'accorder le
droit de suffrage aux sauvages des réserves. Nous savons
tous que la plupart des sauvages des réserves vivent dans
des maisons séparées. Dans un grand nombre de cas, la
femme fait vivre le mari par son travail, et l'on donnerait à
celui-ci de préférence à la femme le droit de suffrage. Il y
a sur les réserves des sauvages capables de voter d'une
manière intelligente, et qui foraient de bons citoyens, et je
regrette que l'on ne fasse pas une distinction. Mais mêmes
les sauvages intelligents n'ont pas les mêmes responsabili-
tés que les citoyens, ils ne paient pas de taxes, ils n'ont
aucun gouvernement municipal, à l'exception de celui que
leur impose le gouvernement dans la personne de ses agents
locaux et de ses surintendants. Quel serait le fonctionne-
ment de cette proposition? Le reviseur dans d'autres endroits
de ce bill, est tenu d'obtenir les rôles d'évaluation et d'en
faire la preuve primdfacie du droit d'une personne. Mais
il n'y a aucun rôle sur les réserves, rien sur quoi le reviseur
puisse s'appuyer, à moins qu'il n'aille lui-même faire l'éva-
luation sur la réserve. L'officier de qui le reviseur peut
avoir des renseignements c'est le surintendant des affaires
des sauvages, l'officier du premier ministre, ici, qui peut lui
indiquer quelles personnes peuvent être mises sur le rôle.
L'honorable ministre pense-t-il nous faire croire que ces
agents locaux vont donner lo droit de suffrage aux sauvages
sans les obliger jusqu'à un certain point de voter pour leur
parti? Puis, le bill complet est un projet de parti, et on en
presse l'adoption chaque jour, parce qu'il favorisera les
intérêts du parti des honorables membres de la droite. L'ho-
norable ministre presse l'adoption de ce bill, parce qu'il a
besoin du vote des quartiers sauvages. Il manquera de
votes à la prochaine élection, et il le sait, et par conséquent
il établit maintenant une fabrique de votes dont il pourra
tirer avantage lorsqu'il le faudra. C'est une répétition de
ce qui a eu lieu il y a quelques années. Les sauvages
auront le droit de vote, afin que le surintendant, gràce à
l'influence qu'il exerce sur eux, puisse s'assurer de leurs
votes.

Nous savons que l'honorable ministre, il y a quelques
années, demanda un excédant de $10,000, parce qu'il se trou-
vait dans une crise de votes; Mais il n'a pas l'intention
cette fois-ci de demander un excédant de $10,000; mais il
propose d'accorder le droit de suffrage à un nombre de
sauvages sur lesquels il a plein pouvoir, et éviter par là la
nécessité de demander un nouveau crédit. Pour ces raisons,
et pour beaucoup d'autres que j'exposerai plus tard, je suis
opposé à la proposition d'accorder le droit de suffrage aux
sauvages qui ne sont pas dans la même position que les
blancs.

M. GILLMOR : Ce bill que nous discutons depuis plu-
sieures semaines, a d'abord été présenté par le chef du
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gouvernement. Le bill tel que présenté il y a quelques I
mois était la conclusion à laquelle en était arrivé le premier
ministre, comme le projet qu'il avait l'intention de faire!
adopter par le parlement. Sans doute il y a en des mo& li-
cations et des amdliorations dans les détails; mais toute la
perfection apportée à ce projet, me rappelle une anecdote

lite par un médecin à qui on demandait son opinion relati-
vement aux concombres. Il disait: Cueillez le concombre,
pelez-le, salez le, mettez-le dans le vinaigre, puis jetez-lo.
Mon opinion, relativement à ce bill, est qu'il ne fut jamais
nécessaire dans le pays, et devrait être traité comme le
concombre.

Le PRESIDENT: L'honorable député doit s'en tenir à
l'amendement.

M. GILLNIOR : Je ne veux pas abuser de la patience du
comité; mais je soutiens que nous devons avoir une latitude
considérable dans la discussion de la question des sauvages.
Elle affecte le caractère de l'électorat du Canada. Si nous
n'avons pas la liberté d'exprimer nos opinions en ce qui
concerne l'électorat, la discussion sera très restreinte. Tout
ce que je dirai se rapportera à la question qui est devant le
comité. C'est une question très vaste. Nous avons discuté
l'extension du st1ýrage, cela en est une. Il sera parfaite-
ment dans l'ordre, si nous devons étendre le suffrage à une
classe de personnes, de parler des autres classes. Le gou-
vernement propose, par ce bill, d'accorder le droit de
suffrage aux sauvages. Je crois qu'il convient très bien
que je dise de quelle manière l'électorat sera affecté par
l'extension du suffrage aux autres classes.

Au lieu d'étendre le suffrage aux sauvages, il y a
300,000 blancs possédant les avantages de l'éducation, de
l'instruction religieuse, la civilisation, et qui ne possè-
dent pas encore le droit de vote. On pourrait leur accorder
le droit de suffrage sans crainte de dégrader l'électorat ou
la société. Au début de la discussion concernant les sau-
vages l'honorable député d'Algoma (M. Dawson), qui
connaît beaucoup mieux que moi le caractère des sauvages,
proposa un amendement, en ajoutant après la quatorzième
ligne les mots : " qui a été émancipé en vertu de l'acte
concernant les sauvages et a reçu les droits civils comme
les autres personnes rendues habiles à voter par cet
article."

M. DAWSON: Je demande pardon à l'honorable mon-
sieur. Cet amendement a été proposé par d'autres.

M. GILLMOR: Je croyais que c'était l'honorable député.
C'était cependant un très bon amendement, etje l'approuve.
Je soutiens qu'aucun homme n'a le droit de suffrage s'il n'a
pas les droits et responsabilités de citoyen, et il n'est per-
sonne de ce côté-ci de la Chambre qui se soit objecté à
accorder le droit de vote aux sauvages lorsqu'ils seront par-
venus à cette position. La proposition d'accorder le droit
de suffrage à des hommes qui, malgré les avantages qui
leur ont été accordés, ne sont pas parvenus à l'état de
citoyen, est monstrueuse, et est la dégradation de l'électorat
du pays. On pourrait croire que le débat a été long; mais
lorsque nous voyons la position prise par les partisans du
gouvernement, le fait qu'ils n'ont pas travaillé à la perfec-
tion de ce grand projet de réforme, la chose me paraît, s'ils
comprennent la question, comme s'ils ne désiraient pas la
discuter devant la Chambre et le pays. L'honorable pre.
mier ministre a déclaré dans la Chambre que pas un seul
sauvage n'avait été émancipé. Le chef de l'opposition l'a
interrompu, et a dit que la bande des Wyandottes l'avait été;
alors le premier avoua avoir oublié cette circonstance; que
c'était une petite bande, qui avait été émancipée et avait
subséquemment agi comme individu. Voici maintenant le
point principal de toute la question. La bande Wyandotte
s'est élevée dans l'échelle de la civilisation, après plusieurs
années de secours, et s'est défaite de ses habitudes sauvages,
et a agi comme d'autres hommes, en acceptant les respon-
sabilités et les devoirs du citoyen. Alors nous sommes en

M. GILLMOR

faveur de leur émancipation; et pour ma part je sympathise
avec eux autant que tout honorable député.

Si nous les prenons dans leur état barbare, il y avait
quelque chose- de grand chez les sauvages; mais malheu-
reusement ils sont dans une condition différante aujour-
d'hui. Avant que les sauvages aient abandonné leurs habi-
tudes sauvages, ils ne pouvent être émancipés avec avan-
tage pour les sauvages et dans l'intérêt de l'Etat. Quand
ils sont à l'état de citoyen, je le répète, les honorables
membres de ce côté-ci de la Chambre sont prêts comme
ceux de la droite, à leur accorder le droit de suffrage, car
un sauvage dans cette condition est comme tout homme
libre. Il n'est pas sous le contrôle du surintendant général
ou de tout autre homme, à moins qu'il le veuille lui-même.
Il est libre d'agir indépendamment comme tout représen-
tant siégeant dans le parlement. J'ai entendu dire à plu-
sieurs honorables députés, y compris le premier ministre,
que cela donnait aux sauvages l'occasion de se soulever. Les
contribuables de ce pays ont donné aux sauvages l'occasion
de se soulever, le gouvernement leur a aidé pendant nombre
d'années, et ils ont en des occasions. Mais il me semble
que cette race est destinée à s'éloigner de la civilisation;
sous certains rapports, je le regrette, mais par le fait que
cela existe, est-il sage de notre part, ia nous ne pouvons les
élever à ce niveau, est-il juste pour le pays de leur donner
les mêmes droits ? Je parle après réflexion, et je dis qu'on
accordant le droit de suffrage aux sauvages, nous ne leur
faisons aucun bien à eux-mêmes, et nous commettons une
disgrâce envers les électeurs du pays; et je dis que l'élec-
torat de ce pays n'est pas dans une meilleure condition qu'il
ne devrait l'être avec tous les avantages de la civilisation.
J'ai été heureux d'entendre l'honorable député de Kent,
N. B., bien qu'il représentait le gouvernement et exprimait
ses opinions, j'ai été heureux, dis-je, de l'entendre exprimer
ses sympathies pour les sauvages, et je suis d'opinion, avec
lui, que lorsqu'ils seront parvenus à un certain degré de
civilisation, ils devront jouir des mêmes privilèges dont
jouissent les blancs. Je suis d'accord avec lui, lorsqu'il dit
que le sauvage, lorsqu'il sera arrivé à ce degré de civilisa-
tion, à cette condition qui lui donne droit de suffrage, qu'il
aura les mêmes qualités que le blanc, il devra avoir le droit
de vote. Sur ce point nous scmmes avec lui. J'approuve
aussi une remarque, concernant les sauvages, faite par mon
honorable ami de King (M. Foster). Je profiterai de l'oc-
casion pour citer son opinion sur cette question:

Vous dites que les sauvages ne devraient pas avoir le droit de suf-
frage-

Je crois qu'en cela l'honorable monsieur se trompait. Nous
n'avons pas dit que certains sauvages ne devraient pas
avoir le droit de vote, car il y en a qui ont déjà ce privilège,
et ont les qualités requises-

Vous dites que les sauvages ne devraient pas recevoir le droit de
franchise et vous faites une comparaison entre-les sauvages que le présent
bill, dites-vous, émancipera, et les gentilles et douces femmes de notre
pays. Vous dites qu'il y a un outrage dans le fait que les sauvages
auront droit de vote, et que les femmes ne l'auront pas. Je tiens autant
et aussi sincèrement qu'aucun membre de la gauche, et notamment, que
mon honorable ami de Bothwell (M. Mills), au suffrage des femmes,
mariées, non mariées, ou veuves, qui possèdent des propriétés foncières
comme les hommes, et je suis pour ce suffrage du moment que vous
établisses la propriété foncière comme base du cens électoral. Mais je
dis aussi que je suis en faveur du suffrage des sauvages. Je crois que le
sauvage qui gagne sa vie, qui possède tn immeuble et qui l'occupe, qui
a un salaire, ou un revenu, qui aspire au plus grand des avantages que
l'homme puisse réclamer dans un pays civilisé, et aussi dans un pays
sauvage, je veux dire la pleine possession du droit de citoyenneté, je dis
que je ne puis, ep justice pour l'histoire et mes propres convictions,
refuser le droit de suffrage à cet homme. Les honorables membres de
la gauche se lèvent et tonnent pendant des heures, essayant de tromper
le pays en disant que tous les sauvages du grand Nord-Ouest vont rece-
voir le droit de vote par le présent bill; que Pie-a-pot et Frappe-le-
dans-le-dos, et les autres sauvages, dont les honorables membres de la
gauche connaissent familièrement les noms, vont devenir des électeurs.

Puis j'approuve les conclusiona que déduit mon honorable
ami au sujet des sauvages qui devraient avoir le droit de
suffrage. Mais il doit savoir maintenant que le bill affecte
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beaucoup plus de sauvages qu'il n'en a nommés; et je serais
curieux de savoir comment lui et mon honorable ami de
Kent (M. Landry) vont mettre en pratique le projet d'ac-
corder le droit de vote aux sauvages qui ne sont pas arrivés
à cette condition, qui ne sont pas devenus citoyens dans le
vrai sens du mot. Qitant aux bonnes et gentilles femmes
du pays, j'aurais préféré lui entendre faire ce discours, et un
discours tel que j'en attendais de lui, lorsque la question a
été discutée. Mais je crois qu'il ne parla pas dans cette
circonstance. Après avoir exprimé son admiration pour le
beau sexe de notre pays. je ne comprends pas comment il a
pu vivre aussi longtemps dans le célibat. Pour ce qui est
de l'habileté des femmes à exercer le droit de suffrage........

Le PRÉSIDENT : Je ne crois pas que l'honorable député
soit dans l'ordre en parlant du suffrage des femmes,

M. GILLMOR : Eh bien, il a alors parlé sur cette ques.
tion, et je venais immédiatement après lui. Je suis surpris
que l'honorable député qui est tellement admirateur du baau
sexe ne se soit pas marié avant aujourd'hui. Il semble
plutôt disposé à imiter l'abeille:

And like the busy bae improve each shining hour,
And gather honey all the day from every opening flower.

Je désirerais l'entendre parler sur le suffrage des femmes,
car je crois que sa parole aurait convaincu les hanorables
députés partisans du gouvernement, mais il n'a pas jugé à
propos de le faire. Il ne pensait plus aux.femmes lorsque
la discussion les concernait, mais il en parle à présent qu'il
est trop tard, que nous discutons l'article concernant les sau-
vages. J'approuve tout ce qui a été dit par mes honorables
amis du Nouveau-Brunswick à l'effet d'accorder le suffrage
aux sauvages. Le Nouveau-Brunswick est la province où
je suis né, et j'y ai toujours demeuré; je connais les sauvages
des environs depuis au delà d'un demi-siècle, et bien que
j'aie vu dans mon comté des sauvages qui pouvaient lire et
écrire, et avaient adopté les coutumes des blancs, je dis
franchement que je n'ai jamais vu un sauvage qui pût, en
sûreté pour la société et avec avantage pour lui, exercer le
droit de suffrage. Je crois que mon honorable ami de
Northumberland approuvera ces sentiments.

M. LANDRY (Kent): Cet amendement donnera-t-il droit
de vote à quelqu'un d'entre eux ?

M. GILLMOR: Je ne sais pas s'il en sera ainsi ou non'
mais je crois que le suffrage sera accordé à d'autres per-
sonnes qui ne sont pas plus habiles que les sauvages dont je
veux parler. Mon honorable ami et ceux qui ont des sau-
vages résidants sur des réserves, dans leurs comtes, con-
naissent peut-être la chose mieux que moi. Mais je sais
que depuis un demi-siècle, les contribuables du Nouveau-
Brunswick ont supporté les sauvages, que ces derniers ont
été sous le contrôle du gouvernement de cette province
jusqu'à la Confédération, époque où le gouvernement fédéral
les a pris sous ses soins. C'était une déclaration que $30,000
ou 840,000 sauvages des vieilles provinces étaient incapables
de se conduire eux-mêmes. Le parlement jugea qu'il était
nécessaire que ces gens fassent surveillés et protégés, et
pour cette fin passa l'acte concernant les sauvages. J'ai lu
cet acte en entier, environ 113 articles, et qu'y ai-je irouvé ?
A-t-il rapport à une classe de personnes à qui le parlement
pourrait confier le droit de suffrage? Pas du tout. Je trouve
trois classes auxquelles cet acte se rapporte: le surintendant
général, ses subalternes, et les sauvages, qui sont tout à fait
incapables, qui n'ont pas l'intelligence nécessaire pour diriger
leurs moindres affaires. (L'honorable député cite l'acte.)
Ces sauvages ne peuvent vendre à un blanc, ni à un sau-
vage; on ne peut leur onlever leurs propriétés pour dette,
et ils ne peuvent en disposer d'aucune manière sans le con-
sentement du surintendant général. Je me rappelle qu'au-
trefois il y avait dans les provinces maritimes un grand
homme pour qui le peuple eut une telle vénération que
lorsque l'on demandait aux enfanta qui les avait créés, ils.

répondaient le colonel MoBane. Cela ressemble à l'influence
que le surintendant général exerce sur ces tribus. Ils ne
peuvent être des hommes libres lorsqu'ils sont dans cet état.
Je regrette qu'il soit venu à l'idée de qui que ce soit,
d'étendre le suffrage à cette classe de personnes, tandis que
nous avons dans le nays tant d'hommes aptes à exercer ce
privilège, mais à i on le refuse.

J'ai toujours été en faveur du suffrage universel ; je crois
que le meilleur cens du suffrage est l'intelligence, l'indépen-
dance, et les qualités morales; et puis nous mottons de côté
300,000 hommes de ce genre, pour donner le droit de suffrage
aux sauvages, qui, au point de vue de la civilisation progres-
sent lentement et ne sont pas arrivés à ce degré d'intelli-
gence et d'indépendance suffisant pour exercer le droit de
suffrage. Sans doute, dans les vieilles provinces du Canada,
quelques-uns ont atteint cette condition ; et ils peuvent
maintenant exercer le droit de vote s'ils abandonnent leurs
habitudes sauvages. Quand un sauvage est devenu assez
intelligent pour s'occuper de ses propres affaires, il doit ap-
précier suffisamment les beautés de notre civilisation pour
abandonner ses coutumes sauvages, et devenir un homme
libre et indépendant. C'est audacieux de venir dans le par-
lement à une époque comme celle-ci, de civilisation et de
développement, de venir proposer l'émancipation de cette
classe d'hommes, dont la plupart sont presque encore à la
condition barbare de leur race. Je ne puis comprendre, ni
ne sais à quoi attribuer les motifs de cette proposition ; je
sais que maintenant, avec tous les avantages que nous pos-
sédons, l'électorat du pays est devenu excessivenent dégradé
et corrompu. Que cet état de chose existant dans le pays
est des plus regrettable. Je crois que cette corruption a
atteint le plus haut degré lorsque l'on fit dans Ontario des
tentatives auprès des membres du parlement ; mais ai l'in-
tention du gouvernement et de ses partisans est d'accorder le
droit de suffrage aux sauvages de ce pays, dans le but de
contrôler leurs votes, c'est le plus grand acte d'une poli-
tique d'une canaillerie. Nous avons prolongé ce débat parce
que c'est un débat important, parce que nous voulons que le
peuple le comprenne. Cette chose a été connue dans le
pays, et la voix du peuple s'est catégoriquement prononcée
contre ce projet. Nous avons prolongé ce débat pour deux
raisons. Parce que nous voulons que l'électorat de ce pays
soit franc et indépendant. Si des blancs peuvent être cor-
rompus, nous ne voulons pas que des tribus entières soient
conduites au bureau de votation comme des troupeaux de
moutons à la boucherie. Il y a de bonnes raisons pour la
prolongation de cette discussion, et je puis démontrer pour-
quoi un homme doit s'arrêter lorsqu'il est en lieu sûr, je
puis donner un exemple que je crois s'appliquer au reviseur
et aux sauvages.

Dans le début de ma carrière politique, j'étais allé chez un
cultivateur, et comme je posais la main sur le bouton de la
porte, j'entendis la voix d'un gros chien à l'intérieur. Je
restai sur le seuil de la porte, refusant d'entrer malgré les
instances des gens de la maison, qui m'assuraient que je ne
devais pas craiudre, qu'ils connaissaient le chien et qu'il ne
me toucherait pas. Mais je ne connaissais pas le chien, et
je restai en dehors. Finalement, après nombre d'instances de
leur part, je leur permis d'ouvrir la porte. Quelle fut la
conséquence ? Le chien me mordit à une jambe, emporta
la pièce du pantalon avec la peau. Je me suis dit alors,
[que lorsque j'aurai un animal aussi dangereux, je n 'ouvrirais
jamais la porte avant d'être bien assuré qu'il ne ferait aucun
mal. Nous avons maintenant ce sauvage ; il n'est pas nôtre.
Nous avons le reviseur ; il n'est pas nôtre. Par conséquent
nous en avons pour, nous les tenons là, et ils ne nous appro-
cherons pas et ne nous ferons aucun mal, avant que nous
ouvrions la porte. Mais du moment que nous ouvrirons la
porte je crains que nous soyons seivi comme je l'ai été par
le chien que je croyais ne devoir faire aucun mal. Je ne sais
pas combien de temps nous pourrons nous tenir à la porte,

1 et je m'y tiendrai jusqu'à ce que l'on se soit assuré du chien.
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Ce bill n'est pas présenté dans le but d'établir un système ou peut-être la rendre pire. Je n'ai jamais pensé qu'il eût
loyal entre les deux partis; dans mon humble opinion, il l'intention de se rendre aux désirs de l'opposition, car je ne
n'est pas destiné à rendre justice aux deux.partis, il n'est crois pas que telle soit l'habitude de l'honorable ministre;
pas basé sur les principes francs de justice et de loyauté. mais je pensais que ses partisans, connaissant les sentiments
Je crois que les hommes libres de ce pays n'ont pas confiance du pays, allaient lui suggérer quelque changement radical
dans ce bill. Je no sais pas combien de libéraux et de con- qu'il aurait accepté, et par conséquent j'ai été très désap-
sorvateurs ont signé les requêtes contre ce projet; mais je pointé de voir qu'il n'agissait pas de cette manière.
sais que chaque lettre que j'ai reçue est dans ce sens, et une Ces honorables messieurs de la droite, après-midi, ont
de ces lettres vient d'un homme qni a toujours enregistré interrompu mon honorable ami de Charlotte (M. Gillmor)
son vote pour le parti conservateur. Pour ce qui est des pour lui demander combien de sauvages dans sa province
qualitês que possèdent les sauvages pour exercer le droit allaient recevoir le droit de suffrage par ce bill. C'est l'ho-
de suffrage, vous n'avez qu'à examiner les rapports des sau. norable premier ministre qui doit répondre à cette question,
vages pour voir quelle sorte de gens ils sont. Il faut que et si les honorables messieurs n'ont pas reçu cette informa-
nous payions des agents dans tout le Canada p>ur les sur- tien dans leurs caucus, ils devraient le demander ici, afin
veiller, pour voir à ce qu'ils emploient convenablement les que le premier ministre puisse répondre publiquement. Les
moyens que nous leurs fournissons. honorables messieurs de la droite semblent croire qu'il suffit

L'honorable député de Cardwell (M. White) parle d'un de savoir quelle est l'intention du bill, et ils ne nous don-
sauvage qui vaut 875,000. Je voudrais qu'ils fussent tous nent ni au peuple aucun renseignement à ce sujet. Si le
aussi riches, de sorte que nous pourrions décharger le peuple peuple connaît quelque chose des dispositions de ce bill, c'est
du fardeau de les soutenir; mais l'homme qui a eu l'habi- dû aux honorables messieurs de ce côtéci de la Chambre. Le
lité d'accumuler ce montant, doit avoir toutes les respona- chef du gouvernement n'a pas jugé à propos de dire com-
bilités des hommes libres, il doit se séparer de la tribu, bien de sauvages obtiendraient le droit de vote par ce bill.
devenir homme libre, et avoir le droit de vote comme les La première raison de son silence, c'est qu'il ne le savait
autres citoyens. Nous nous sommes efforcés d'induire les pas. Je doute que lui ou ses collègues aient jamais étudié la
sauvages à changer leurs habitudes, mais nous en avons teneur de ce bill, relativement à l'électorat en général du
trouvé bien peu qui fussent portés à faire ces changements. pays, quoiqu'ils aient certainement considéré quels seraient
Ils conservent leurs moeurs et refusent de s'établir sur les les effets dans certaines circonscriptions.
fermes, de s'adonner au commerce ou autres industries. Il Il peut cependant y avoir une autre raison pour expliquer
n'est pas dans leur nature d'agir ainsi; le plus que nous le silence du premier ministre-et c'est une raison fort peu
pouvons faire pour eux est d agir généreusement à leur acceptable, si elle est vraie-c'est que s'il nous avait dit
égard, leur aider, les nourrir, les vêtir, si cela est néces- combien de sauvages seraient nantis du droit de suffrage
saire; mais la fait de leur accorder le droit de vote, comme par les dispositions de ce bill, nous pourrions comparer son
aux blancs, ne peut être appuyé sur aucun argumeat. Il ne énoncé avec le nombre de ceux qui pourront jouir du droit
peut être considéré comme rien autre chose qu'un misérable de suffrage sous l'opération de ce bill à la prochaine élection
stratagème de parti. Que les honorables messieurs se générale. Il est vrai qu'aujourd'hui les sauvages du Nou-
mettent à notre place et considôrent quel sera le fonction- veau Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse ou de Québec peu-
nement de cet acte. Si le chef d'un gouvernement que vent, jusqu'à un certain point, ne pas être pourvus du droit
j'appuierais faisait une semblable proposition, je le laisserais de suffrage par ce bill et l'amendement, attendu qu'il y en
de suite; je dois dire qu'une telle proposition ne sera a fort peu qui ont leurs titres de possession et qui ont fait
jamais faite par le chef du parti libéral. Je ne veux pas des améliorations au montant de $150 ; mais il est bien
scruter l'esprit et le coeur des honorables messieurs de la possible que lorsque le bill sera voté, les sauvages qui
droite, mais le fait qu'ils n'ont pas donné au pays d'argu- relèvent du très honorable monsieur pourront décerner des
ments en faveur de ce projet, est la preuve qu'ils ne se titres de possession à un nombre si considérable de sauvages
sentent pas très justifiables; le fait que, depuis le commen- dans les comtés où il est désirable d'avoir leurs votes pour
cement de cette discussion, on n'a pas exposé la vérité au les partisans du gouvernement; qu'en peu de temps, dans
peuple, est une preuve qu'ils n'osent pas soutenir ce projet tous les cas avant l'élection générale prochaine, ,le nombre
tel qu'il est. Nous disons que, lorsque le sauvage sera par- en pourra être considérablement augmenté. Si l'honorable
venu à ce degré de civilisation suffisant pour en faire un monsieur entretient une telle intention dans son esprit, cela
homme libre, il devra avoir le droit de suffrage; mais la explique pourquoi il n'a pas donné le renseignement; c'est
presse ministérielle s'efforce de créer une impression con- parce qu'on pourrait le comparer aux résultats obtenus
traire et refuse de discuter la question sur ses mérites. On dans ces comtés. Depuis que cette question a été soumise à
dit que la session est longue, et que le temps est précieux, la Chambre pour la première fois, j'ai été mis plus au cou-
et nous savons ce que nous voulons, et cela est suffisant pour rant de l'affaire. La proposition alors soumise à la Chambre
nous de le savoir. Ce n'est pas de cette manière que le différait de la proposition actuelle, et la proposition actuelle *

pays s'attend à être éclairé sur les questions de cette impor- est encore très condamnable.
tance. C'est un projet qu'il ne convenait pas de présenter Les honorables membres de la gauche ont prétendu alors
à la fin d'une session. Le chef du gouvernement disait il y que la présente proposition était réellement celle que le bill
a quelques années, qu'il faudrait trois mois de session pour comportait, et bien que j'aie été désappointé par la déclara-
discuter convenablement cette question; mais nous verrons tion du premier ministre cette après-midi, j'ai été quelque
que bien qu'il ait été présenté à la fin de la session, il ne peu réconfort, par le réflexion qu'il avait complètement dis-
manquera pas d'être bien discuté d'une manière convenable, posé de la déclaration de l'honorable député de Bruce-Nord
Il y a l'article concernant les sauvages et celui concernant (M. McNeill) en parlant du peu de bonne foi apportée dans
les reviseurs que nous avons l'intention, en conformité de la sollicitation des aignatures obtenues pour une petition
notre devoir envers le pays, de ne pas laisser adopter. venue de son comté. Il a dit que ces signatures avaient été

obtenues sous le prétexte que par ce bilI on voulait donner
M. FISHE R: .T'ai entendu avec une surprise extrme la le droit de suffrage aux sauvages du Nord-Ouest, et il a pré-

déclaration de l'honorable premier ministre. Lorsque, il y tendu que tel n'était pas le cas à l'époque où le bill a été
a peu de temps, il promit de faire quelques changements dépose; mais le chef du gouvernement a mis cet amende-
concernant le suffrage des sauvages, je croyais qu'il avait ment entre vos mains, il a implicitement reconnu que la pré-
l'intention de faire des changements radicaux, et non pas tention que les sauvages du Nord-Ouest devraient avoir le
qu'il eût l'intention de se mouner de l'intelligence de la droit de suffrage d'après la proposition originale était cor-
Chambre au point de laisser la chose telle qu'auparavant, recte. Il dit que telle était l'intention du bill. Si telle n'eût
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pas été l'intention, pourquoi, dans cet amendement, le pre-
mier ministre propose-t-il de donner le droit de suffrage aux
sauvages du Nord-Ouest ? Si maigres qu'aient été ses remar-
ques, elles ont fait disparaître toute raison d'inculpation
contre ceux qui ont obtenu des signatures pour cette pétition
et contre l'honorable monsieur qui l'a présentée à la
Chambre. En étudiant la loi concernant les sauvages, depuis
que cette question est devenue l'objet du débat, j'ai découvert
certaines choses qui m'ont surpris. Les membres de la
gauche ont d'abord prétendu que seuls les sauvages émancipés
auraient le droit de suffrage, pendant que les sauvages qui
persisteraient dans leur manière de vivre en tribu devraient
recevoir ce droit, dans l'intérêt du pays.

Le député d'Algoma (M. Dawson) qui, je suis heureux de
le reconnaitre, est une forte autorité lorsqu'il s'agit des
affaires des sauvages, a répondu qu'il n'était pas juste de
demander aux sauvages, fiers de leur manière de vivre en
tribu, de se départir de ce mode d'existence pour avoir droit
de voter. J'ai naturellement supposé que lorsqu'ils sont
émancipés ils doivent nécessairement abandonner leurs rela-
tions avec les tribus. Mais en examinant cette loi je vois
qu'il n'en est pas ainsi. Je vois que bien qu'il puisse être
nanti du droit de suffrage sous l'opération de la loi concernant
les sauvages, il appartient encore à la tribu pour ce qui con-
cerne les privilèges et les avantages qui reviennent à la
peuplade, mais il s'en trouve séparé pour ce qui est des
incapacités auxquelles l'astreint l'état de tutelle. Pour
rendre la chose claire je vais lire quelques articles de la loi
concernant les sauvages. (Citation de l'article 29 et de
quelques autres.) Il y a ici une exception que je tiens sur-
tout à signaler: c'est celle qui donne aux sauvages nantis
du droit de suffrage par l'acte concernant les Sauvages, les
privilèges et les droits qui leur permettent de rester membre
de la tribu et de participer aux subventions annuelles, aux
allocations, aux rentes et aux intérêts qui reviennent à
leur tribu.

De plus, cela leur permet de participer aux conseils de
leur tribu; et ici, je le prétends, est le seul privilège que
les sauvages peuvent réclamer comme appartenant à leur
tribu. Si on leur permet encore de voter pour le choix de
leur chef ou d'être élus comme chefs, personne ne peut pré-
tendre qu'ils ne peuvent plus participer aux avantages et
aux bénéfices qui leur appartiennent comme membres de la
tribu ; et s'il en est ainsi, ces sauvages ne peuvent avoir
aucune objection raisonnable à se voir nantis du droit de
suffrage aux termes de l'acte concernant les sauvages. Puis
l'honorable député d'Algoma veut conserver à ces sauvages
toutes les traditions et toutes les sympathies qu'ils ont
comme appartenant à leur race. Je prétends que d'après le
présent bill il n'y a rien qui les empêche de conserver leurs
traditions et leurs sympathies. Quand ils sont émancipés
en vertu de la loi concernant les sauvages, la seule chose
qu'ils perdent, c'est leur incapacité civile ; on les enlève à
l'état de tutelle que le premier ministre a si souvent men-
tionné dans ses rapporta relatifs aux sauvages. Mais cela
laisse encore aux eauvages émancipés toutes leurs idées par-
ticulières et leurs sympathies de race. Ceux donc qui
désirent que les sauvages soient émancipes sous l'opération
de la loi concernant les sauvages avant de pouvoir voter, ne
peuvent plus être exposés à l'accusation de traiter dûrement
les sauvages, parce que ceux-ci gardent encore tous les
avantages que leurs donnent leurs relations avec la tribu.
Il est vrai que par le fait de leur émancipation ils perdent
toutes relations avec la tribu qui leur sont désavantageuses et
à cause desquelles ils sont privés des droits do citoyen. En,
demandant aux sauvages de s'émanciper de cette façon et de
s'affranchir de ces incapacités, de cette marque d'infériorité
et de servitude nous ne leur demandons pas de faire quoi que
ce soit de contraire au respect d'eux-mêmes, ni de contraire
à leur tribu et à leur race. Tant que le sauvage n'est pas
émancipé, il est réellement dans un état de servitude.

Au cours du débat des questions ont été soulevées pour
savoir si nous devions accorder le droit de suffrage aux
nègres et à d'autres représentants de race autre que la
blanche, à part les sauvages. Nous n'avons pas pour objet
de priver les sauvages du droit de voter lorsqu'ils occupent
la même situation que les blancs, les nègres, les mahométans
et les Hindous. Je désire, comme tous les membres de la
gauche, que les sauvages soient placés sur le même pied que
les autres habitants, quant au privilège de voter. Ce à
quoi nous objectons, c'est que les sauvages placés dans des
conditions différentes aient des privilèges refusés aux autres
races et aux gens d'autres couleurs. D'après la loi concer-
nant les sauvages, l'indien n'a pas le droit de léguer sa
propriété par testament. En vertu de l'article 20, bien
qu'il puisse avoir un titre de possession -qui, d'après cet
amendement.ci, lui donnerait droit de voter-il ne lui est
pas permis de léguer testamentairement sa propriété.
C'est un privilège accordé aux blancs, aux Africains et à
tous les autres. Cela prouve que la propriété n'est pas à
lui pour qu'il en fasse ce qu'il voudra, mais en réalité elle
appartient à la Couronne, possédée sous le contrôle du surin-
tendant général. Tout sauvage qui, avant le choix d'une
réserve, s'adonne à posséder une propriété sur cette réserve
ne serait pas supposé la posséder en commun, qu'il aurait
créée, tout comme un colon fait des améliorations, n'a aucun
titre à cette propriété; mais, en vertu de l'article vingt et
un, s'il arrive qu'elle est prise comme partie d'une réserve
pour une peuplade particulière, il a le même privilège
qu'aucun autre sauvage nanti d'un titre de possession.

Bien qu'il se puisse qu'un sauvage ait obtenu la propriété
avant qu'elle fît partie de la réserve affectée à la peuplade,
cependant, après que le gouvernement a jugé à propos de
prendre la terre comme partie de la réserve, il lui faut
abandonner la propriété au gouvernement et elle est tenue
par le surintendant général. D'après les articles 22 et 23
le surintendant général peut affermer ou occuper les terres
appartenant aux sauvages. Il peut permettre à d'autres
gens d'aller sur la réserve et en prendre possession d'une
partie, y couper du bois, miner, travailler on occuper la
terre de quelque autre façon. Ceci n'est ni juste ni équitable
envers les sauvages s'ils ont un droit inaliénable à la pro-
priété. Cela prouve d'une façon concluante que c'est le
surintendant général et ses agents qui ont le contrôle de la
réserve, et non les sauvages. De plus, en vertu de l'article
trente-quatre, les sauvages qui ont fait preuve d'avance-
ment par leurs travaux agricoles et qui sont appelés à con-
tribuer à la confection des chemins, non de la même façon
que les citoyens sont appelés à le faire par les munici-
palités, mais par les agents que nomme le gouvernement.
Voilà encore pour le gouvernement et pour le surintendant
général le moyen d'exercer un contrôle et une influence sur
le vote des sauvages. L'article trente-huit démontre d'une
façon concluante que les sauvages sont des mineurs tenus
en état de tutelle. Je parle des restrictions relatives aux
liqueurs enivrantes dont on ne tolère pas la vente aux sau-
vages sur leur réserve. Vu mon opinion bien connue au
sujet du commerce des liqueurs, je suis loin de vouloir me
plaindre de cette restriction; mais quand je considère qu'elle
n'est pas imposée aux autres classes, que tous leu autres
citoyens sont libres d'acheter des liqueurs, à moins qu'ils
jugent à propos d'en prohiber le commerce par leurs votes,
je prétends que c'est là un état de choses démontrant que
les sauvages ne sont pas des hommes libres et qu'ils n'ont
pas droit de voter.

Nous voyons aussi par une autre disposition de cette loi
que les sauvages ont le droit d'élire leurs chefs, et que, de fait,
cet acte leur attribue une certaine organisation municipale ;
et on pourrait supposer tout d'abord qu'une telle permis-
sion leur donnerait une certaine indépendance et leur donne-
rait certaines connaissances politiques; mais ai on lit l'acte

1 on verra que cette permission ne leur est donnée que lors.
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que le surintendant général le juge à propos. Ils ne peuvent
le demander pour eux-mêmes, quel qu'avancés en civilisation
qu'ils se croient, car ils doivent prouver à la satisfaction de
l'agent et du premier ministre qu'ils n'exerceront ce droit et
ce privilège que comme il plaira à ces autocrates. Je crois que
ce droit va leur être reconnu quand ils se montreront des
instruments dociles soumis aux instructions des agents qui
les contrôlent, tout comme ceux-ci sont eux-mêmes soumis
au gouvernement qui contrôle leurs destinées. Mais qu'un
pareil droit soit reconnu à une peuplade qui aurait la per-
versité-comme le croirait l'honorable monsieur-de s'op-
poser à l'honorable monsieur, je ne crois pas que cela soit
vraisemblable pour quiconque connaît les moyens dont se,
servent ces messieurs pour accomplir leur ouvre politique
dans le pays. Puis le sauvage n'est pas sujet aux taxes.
(Citation de l'article 75 de l'acte.) On voit là la différence
fondamentale qu'il y a entre le sauvage qui est scr sa réserve
et le sauvage qui vit en dehors.

Le sauvage qui vit sur la réserve n'est pas exposé à porter
sa part des charges du pays et de prendre les responsabilités
du citoyen sur lesquelles repose le droit de voter. Par l'ar-
ticle 77 nous trouvons que personne ne peut poursuivre en
justice un sauvage pour le recouvrement d'une dette, ou
prendre une hypothèque sur sa propriété. Tout article
qu'un sauvage achète peut être saisi pour le recouvrement du
prix, mais aucune propriété individuelle ou foncière appar-
tenant à un sauvage ne peut être saisie. Le très honorable
monsieur propose de n'accorder le droit de suffrage qu'aux
sauvages qui ont des titres de possession obtenu de l'agent
local. Ceux qui ne connaissent pas l'acte peuvent penser
que le premier ministre a fait une restriction par cet amen-
dement, qui améliore l'acte, le rend plus juste et plus équi-
table envers les deux grands partis politiques du pays et
envers le sauvage lui-même. Mais quand j'en viens à examiner
la façon dont le sauvage acquiert son titre de possession, je
trouve, au contraire, que cet amendement établit pour le
t'ès honorable monsieur au moyon plus sûr de contrôler le
vote indien. D'après la première popusition du bill tout
sauvagede tribu demeurant sur une réserve qui divisée entre
eux serait suffisante pour leur donner droit de voter, aurait
le droit de voter. Cependant si une réserve valait, disons
$10,000 et qu'il y aurait dans la peuplade 100 sauvages, aucun
d'eux n'aurait droit de voter, vu que la somme représentée
par chacun ne serait que de $100, ce qui ne serait pas suffi-
sant pour lui constituer un cens. Mais d'après la proposi-
tion actuelle l'agent qui veille sur les destinées de la peu-
plade piut décerner un titre de possession à autant de sau-
vages qu'il lui plaira, tant que la valeur attribuée à chacun
sera de $150.

L'agent a entre les mains le pouvoir absolu de conférer
le droit de suffrage à certains sauvages et d'empêcher les
autres de voter, et, grâce à sa perspicacité politique, il peut
faire choix de ceux qu'il sait lui être soumis et soumis au
gouvernement, ou qui leur sont redevables de services ren-
dus. Il peut exclure tout sauvage qui se serait montré factieux
ou rebelle envers l'autorité de l'agent, ou qui pourrait avoir
eu assez d'intelligence pour se former une opinion sur les
affaires politiques. Par cette proposition, le très honorable
monsieur s'attribue réellement à lui et à ses agents un plus
grand pouvoir pour contrôler et créer des votes, qu'il n'avait
dans la forme primitive du bill. Dans le bill primitif, si
une peuplade avait une réserve de la valeur de $30,000, cha-
cun d'eux aurait le droit de voter par le fait de la détention
d'une propriété comme associé et occupant, chacun ayant
une part de $200. D'après le présent amendement aucun
de ces sauvages n'a le droit de voter ; leur vote est seule-
ment donné par l'agent, qui contrôle la peuplade, et on mé-
connaît complètement leur droit. Je puis appeler cela un
droit que les sauvages peuvent réclamer en justice d'un
agent irresponsable. D'après le bill tel qu'il était lors de la
présentation, ils avaient la chance de prouver leur droit,
=ais avec cet amendement le pouvoir de voter n'est pas du
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tout une question de droit; c'est une question de faveur qui
ne peut être exercée que par les partisans politiques du très
honorable monsieur.

Je ne désire pas attribuer des motifs au très honorable
monsieur ni à aucun de ses partisans, mais si j'avais entendu
un seul mot dit par aucun de ces messieurs pour expliquer
que cet amendement avait été introduit dans le but de res-
treindre le vote ou de n'en conférer le droit qu'aux sauvages
qui le méritent réellement, et pour expliquer comment on
voulait arriver à ce résultat. On aurait pu se borner à tàcher
de faire voir qu'ils ne prenaient pas la bonne voie pour
atteindre leur but ; on aurait pu essayer de faire voir qu'on
n'allait pas nécessairement accorder le droit de suffrage aux
sauvages qui avaient le droit de voter, mais à ceux qui
auraient encouru la faveur de l'agent. Mais en présentant
cet amendement le très honorable monsieur n'a pas daigné
rien dire de semblable à la Chambre ni au pays; il ne nous
a pas consacré plus d'une minute de discours, car je ne puis
pas dire d'explication ; il a simplement dit qu'il avait résolu
de faire cela. Une conduite aussi autocratique de la part
d'un ministre de la couronne peut être agréable à lui-même;
elle peut l'être pour ses collègues et pour ses partisans dans
la Chambre ; mais j'ai lieu de croire qu'elle ne l'est pas pour
ses partisans dans le pays. Je crois qu'il viendra le jour où
ceux qui jusqu'à présent ont appuyé le très honorable mon-
sieur se montreront mécontents de ces procédés autocrati-
ques; la population du paysregarde avec étonnement ce par-
lement où la gauche fait raisonnements sur raisonnements
pour demander que ce bill ne devienne pas loi. Son étonne-
ment redouble lorsqu'elle voit le spectacle que présente la
grande majorité de cette Chambre qui reste silencieuse et
qui n'essaie d'appuyer le bill par aucun raisonnement ni
aucune explication. Cela fait certainement peu d'honneur
aux honorables membres de la droite, qui n'essaient pas de
défendre la conduite de leur chef dans la Chambre. Je sais
que je parle au nom de ceux qui m'entourent quand je dis
que nous sommes assez raisonnables pour accepter des rai-
sonnements et des explications si on peut nous en offrir. -

Mais si nous ne pouvons les avoir, nous ne pouvons en
justice pour nous-mêmes leur attribuer autre chose qu'un
motif illicite pour avoir suivi la ligne de conduite qu'ils ont
adoptée. Je comprends bien qu'il y a des motifs qu'ils
n'aiment pas à voir consigner dans les annales et qu'ils ont
honte de soumettre à la Chambre et au pays. Je regrette
que la Chambre ait été si longtemps ietenue dans l'examen
de ce bill. S'il avait été accompagné d'explications raison-
nables lorsqu'il a d'abord été présenté à la Chambre, et s'il
avait été l'objet d'une discussion convenable lorsqu'il a été
soumis au comité, je crois que le débat aurait été beaucoup
moins long; mais nous avons essayé à maintes reprises, de
jour en jour, à soumettre au comité les raisons que nous
avions de nous opposer à ce bill, et ces raisons n'ont pas
reçu de réponse, excepté en deux ou trois occasions, et ceux
qui ont tenté ces réponses ne savaient pas de quoi ils par-
laient. De jour en jour nous avons débattu cette question
beaucoup plus longuement que nous ne l'aurions voulu, afin
que les membres de la droite pussent la comprendre parfai-
tement ; et bien plus, de façon à ce que le pays en général
pût la comprendre. Il est évident, d'après ce qu'a dit l'ho-
norable député de Bruce-Nord (M. McNeill) aujourd'hui,
qu'il ne comprenait pas parfaitement cette question des
sauvages ; il est évident que le pays en général ne la com-
prend pas. Les honorables messieurs de la droite ont
attribué au bill un sens que le très honorable premier
ministre a dit n'être pas le bon, et l'amendement en
comporte la vraie signification. Je m'oppose à la signifi-
cation de cet amendement et je crois que le pays va s'y
opposer. Je m'y oppose à cause de ce que je crois être sa
nature insidieuse, et parce que cela va avoir un effet pire
que le bill même dans son état primitif. C'est en consé-
quence de ce sentiment que j'ai compris qu'il était de mon
devoir envers mes commettants et envers la Chambre de
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dire quelques mots sur l'amendement avant que lo vote soit quel citoyen. Mais les sauvages ne peuvent avoir des titres
pris. de possession à moins que l'agent du gouvernement le

M. BURPEE: De tous les dispositifs de ce très mauvais veuille, et ils ne peuvent administrer aucune de leurs
bill, je considère que celui qui nous est soumis est le pire, affaires. Ils sont sous la tutelle du gouvernement ; ce sont
Plus on l'examine plus on le trouve pernicieux. Pour ma part des mineurs aux yeux de la loi et ils sont;sur un pied différent
ja ne le caractériserai pas comme je sens qu'il devrait l'être, de ceux qui ont le droit de voter. Je ne pense pas que le
mais je pense que lo pays et la Chambre devraient avoir gouvernement devrait demander de donner le droit de suf-
le temps qu'il faut pour examiner pleinement cette disposi- frage à 10,000 électours'environ sur lesquels il a un contrôle
tien du bill. Depuis 1867 on a proposé plusieurs bills de immédiat et complet. Noui promulguons des lois très
suffrage à la Chambre des Communes, et pour des motifs rigoureuses contre la corruption, et pour empêcher les can-
de prudence tous ont été retirés par le premier ministre. didats de se servir de leur influence directement ou indirec-
La disposition qui nous est actuellement soumise n'était con- tement pour obtenir un vote ; mais le sauvage est entière-
tenue dans aucun de ces bills. C'est une proposition nou. ment sous le contrôle du gouvernement, et il est plus
voile qui devrait, par conséquent, être l'objet d'un plein qu'absurdo de proposer de lui donner le droit de suffrage.
débat. Si les bills présentés auparavant étaient trop con- 11 n'y a que 1,550 sauvages dans le Nouveau-Brunswick,
damnables pour que la Chambre pût les examiner, que mais leurs votes vont être considérables, et quelquefois un
dirons-nous de ce projet avec le suffrage des sauvages ? Il petit nombre de votes changent Io résultat d'une élection.
n'y a pas un seul pays libre, il n'y a pas un pays jouissant Ils dépendent plus directement du gouvernement que le
des institutions anglaises, il n'y a pas de Caambre des Con- sauvagos mêmes des provinces supérieures, car des 85,000
munes pour adopter une disposition légielative comme celle ou $6,000 qu'ils reçoivent annuellement sont soumis au con-
qu'on nous présente. Je me suis procur§ les renseignements trôle de l'agent, qui fait la distribution comme il l'entend.
que j'ai pu dans différentes parties du pays pour connaître Naturellement il y a des réserves, dans le Nouveau-Bruns-
le sentiment do la population au sujet de cette mesure, et je wick, appartenant aux sauvages, mais elles n'ont pas autant
dois dire que si on s'oppose fortement à nombre de ses dis- do valeur que dans d'autres endroits, et, dans mon opinion,
positions, colle-ci en particulier cause de l'ahurissement, elles ne leur donneraient pas le droit de voter si elles étaient
Connaissant les sauvages comme les connaissent ceux qui partagées entre eux également pour donner à chacun une
vivent dans leur voisinage, on est étonné de les voir nantis valeur de S50. Cependant c'est à l'Exécutif à s'occuper de
du droit do suffrage dbnt vont être privés d'autres citoyens cela, ainsi qu'à l'agent des sauvages, qui a encore plus de
que le présent bill élague. pouvoir. On défend à un sauvage de boire des liqueura oni-

Pourquoi, disent quelques-uns, no pas laisser voter ce vrantes et si on lui vend un verre de liqueur on s'expose à
projet, et laisser le Sénat, qui a pour devoir de mettre un la très lourde amende de $200. Cela fait voir de quelle façon
frein à toute législation hâtivo, à toute législation condam- on considère les sauvages. On ne les regarde pas comme
nable, le soin de le repousser. Si je pensais que le Sénat va ayant do l'intelligence. Ils ne sont donc pas en état d'exer.
s'occuper du bill d'après son mérite, je le lui abandonnerais; cor le droit de suffrage; ils ne sont pas intelligents; il y on
mais on sait bien que lo Sénat se compose principalement a fort peu d'entre eux qui savent écrire. Dans le Nouveau-
de partisans politiques, et que sa décision va êtie en faveur Brunswick tous los enfants sauvages peuvent aller à l'école,
du gouvernement et de son projet. Comme l'honorable mais leurs dispositions nomades les empêchent d'y assister.
député de Charlotte (M. Gillmor) l'a dit, puisque nous te. Da fait leurs dispositions los rendent réfractaires A toute
nions la porte, nous aurions dû ne pas la laisser ouvrir; car instruction, Pour ce qui est de la politique et de la consti-
Bi nous laissons s'échapper ce bill do nos mains, je crains tution ils n'en connaissent pas plus qu'un enfant de deux
bien que le Sénat ne puisse l'arrêter. Je suis favorable à ans. Ils sont donc tout à fait incapables d'exercer le droit
l'dée de donner le droit de voter à tout le monde, à condi- de suffrage d'une façon intelligento et raisonnable. Dans
tions égales, pourvu que tous se chargent du fardeau de le Nouveau-Brunswick, le rapport concernant les sauvages
l'Etat et soient capables d'exercer le suffrage comme des dit qu'il y a quelque part environ 1,520 eauvages dont 1,150
citoyens libres. Nous avons déjà soustrait une race à l'opé. sont donnés comme demeurant sur leurs réserves. L'agent
ration du bill, et nous sommes sur le point de donner le les a donnés comme résidants, mais je sais personnellement
droit de suffrage à une autre. Il y a pour exclure le sau- qu'un grand nombre d'entre eux ne sont sur la réserve que
vage d'aussi bonnes raisons que pour exclure les Chinois. depuis quelque temps. Ca sont des tribus nomades, et à tel
Les Chinois qui ont acquis des propriétés et sont devenus point que bien qu'elles restent dans plusieurs comtés l'agent
sujets anglais; qui font des affaires dans lo pays, qui travail- les a groupées ensemble, attendu qu'il ne pouvait distinguer
lent à son développement, ont, je crois, plus droit de voter lesquels d'entre eux appartenaient à un comté et lesquels à
que les sauvages qui vivent en tribus, qui ne sont pas libres un autre. La description qu'a faite d'eux, l'autrn jour,
et qui vivent sous la tutelle du gouvernement. Je ne dis l'honorable député de Northumberland (M. Mitchell), n'avait
pas que les Chinois sont une classe do gens qu'il est dési. rien de flatteur, mais je no doute aucunement-vu la con'
rable d'encourager; mais je dis qu'ils sont ici, et s'ils pron. naissance que j'en ai-qu'elle soit exacte. Il les représente
nent intérêt aux affaires du pays et aident à son développe- comme tout à fait incapables d'exercer le suffrage, et je crois
ment, ils sont plus aptes à exercer le droit de suffrage que qu'il on est ainsi. La quantité de terres cultivées donnée
les sauvages qui vivent en tribus, qui, d'après l'amende- comme occupée par les 1,500 sauvages et plus dans le Nou-
mont qui vous est soumis, ne pourront pas voter s'ils n'ont veau-Brunswick, l'au dernier, est de 2,074 acres; nouvelle
pas de titre do possession, que l'agent du gouvernement terre défrichée, 22 acres; nombre do maisons ou de huttes,
donne à sa discrétion ou refuse. 227. Je n'ai vu dans toute ma vie qu'une seule maison

Cette question, après les longs débats qu'ello a soulevés, construite par les sauvages; leurs demeures ne Bont que des
ne semble pas être tout à fait bien comprise par le gouver- huttes ou des wigwams. On dit qu'ils ont 76 granges et
nement. Les honorables messieurs de la droite sont si réti- étables, 17 charrues, 2d herees, 10 wagons, 24 chevaux, 29
cents dans l'expression de leurs vues qu'un seul côté de la vaches, 15 moutons, 60 cochons, et ainsi de suite, dans la
Chambre est représenté dans le débat, et la partie de la po- même proportion à peu près. Ils ontrécolté 2,365 boisseaux
pulation qui ne lit que les journaux appartenant au parti d'avoine, 1,i90 boisseaux de sarrasin, 6,980 boisseaux de
des messieurs de la droite ne connaît guère les dispositions pommes do terre, et ils ont pris du poisson pour une valeur
de ce bill. Je crois qu'un sauvage ne devrait avoir le droit do $5,000.
de voter que s'il est sur un pied d'égalité avec l'homme
blanc ; alors je n'objecte pas plus à ce qu'il vote que je m'ob- Le comité lève la séance, et A six heures l'Orateur quitte
jecte au vote d'un Africain ou d'un Chinois, ou de n'importe le fauteuil, -
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Séance du soir. est mauvais et je proteste énergiquement contre son adop-
tion. Je propose l'amendement que voici.

M. BURPEE, : Avant qu'il 'ût six heures j'étais à vous Nul sauvage ne pourra voter à l'ólection d'un membre de la Chambre
dire, d'après le rapport de l'agent du Nouveuu-Brunswiclc, des communes sans avoir été émancipé et sus avoir été nanti des mdme3
la quantité de stock qu'avaient les sauvagcs et les récoltes earneités civiles et des mêmes quilités que celles reqises des autres
qu'ils ont eues l'année dernière. Je crois que la quantité éclcteure d'après ce bill.

qu'il donne est tout à fait exacte. Il a expliqué qu'il était M. le PRÉSIDENT : Uno motion semblable a déjà été
bien difficile de parvenir à avoir des chiffres exacts des sau- rejetée par le comité, et je no puis recevoir celle-ci.
vages eux-mêmes; ils n'ont pas même asFez d'intelligence M. MILLS: Si on fait une comparaison avec l'amende.
pour faire cela. Bien que les quantités soient si peu consi- ment publié à la page 1540 des Débats, on verra que cette
dérables, comparées au nombre des sauvages, elles le sont motion n'est pas la même. Ceci est une proposition néga-
autant que ce à quoi on pouvait s'attendre, vu leur modo de tive, ut l'autre était un amendement à une proposition.culture. Le fait est que cc sont de mauvais cultivateurs.
Ils ne font que gratter la terre et y jeter un peu de grain ou M. le PRÉSIDENT : Ce n'était pas seulement un amen.
un peu de pommes de terre; c'est en quoi consiste leur cul- demont à une proposition, mais il y avait un amendement
ture. Pour vous donner une idée de leur modo de culture, proposé par M. Edgar, déclarant " qu'aucun sauvage n'aura
je vais vous lire un extrait du rapport même de l'agent le droit de suffrage sans posséder les mêmes qualités civiles
(Citaion). Il semble ici que l'agent n'a rien dépené pour que les autres électeurs d'après ce bill," qui a été rejeté.
les g;raines dans Woodstock, vu qu'il craignait qu'ils les Je ne puis donc recevoir cet amendement, qui est semblable.
mang;eraicnt au lieu do les mettre dans lo sol. Voilà les
gens à qui le premier ministre propose de donner le droit de M. WILSON : Je crois que la majorité des membres du
auffrage par ce bill. Quelques journaux du Nouveau- comité conviendront avec moi qu'il n'y a aucune justification
Brunswick ont dit que les sauvages devaient être nantis du d'appliquer à une partie de la population une règle différente
droit do suffrage par ce bill aux mêmes conditions que les de celle appliquèe à l'autre, et conviendront aussi que le
blancs ; cependant ils occupent une position différente et ils premier élément de la capacité d'un homme pour exercer le
vont recevoir ce droit à des conditions différentes, comme suffrago d'une façon intelligente, c'est qu'il doit avoir une
je l'ai pleinement démontré. Les sauvages dépendent certaine valeur qui lui impose la néeessité de s'intéresser
presque entièrement du gouvernement et des agents. Sur au bien commun. Si l'honorable monsieur pouvait faire
chaque réserve l'agent peut délivrer un titre de possession à voir que les sauvages à qui il propose d'accorder le droit do
qui il lui plaît, et le retirer de même. Mais les sauvages ne suffrage, sont capables de voter d'une façon intelligente, il
peuvent vendre la terre ni l'affermer, ni vendre le bois qui aurait fait la démonstration de son affaire; mais si nilui ni les
s'y trouve, ni les produits récoltés, sans au préalable obtenir journaux du pays, qui sont toujours si bien disposés à l'exal-
le consentement du gouvernement. Les sauvages ne peuvent ter n'ont pas un mot ià dire pour le défendre, on no peut
faire ni contrat ni testament. De fait, l'agent doit être con. justifier cette proposition.
sulté pour tout, et il les tient dans sa main, pour ainsi dire. Nous voyons qu'il est lui même tout à fait indifférent à
Les sauvages du Nouveau- Brunswick reçoivent $5,00o ou la proposition et qu'il ne donne aucune raison pour en jus-
$6,000. L'agent du gouvernement peut le donner à qui il tifier l'adoption. Je dis que ce n'est pas traiter le comité
veut et le retenir aux autres. L'argent est entièrement à avec justice et que ce n'est pas accorder à l'intelligence des
sa disposition. membres de la Chambre la considération dont elle est digne

Les sauvages dépendent tellement de la volonté de l'agent que de no pas juger à propos de condescendre à donner une
du gouvernement qu'on ne devrait pas leur permettre de seule raison justifiant la concession du droit de suffrage à
voter et d'exercer une influence sur les résultats des élec- ces sauvages.
tions. Si le gouvernement divisait les réserves et donnait Il est toutà fait monstruenx qu'on nous demande d'adopter
sa part en argent à chaque sauvage, et s'il l'enlevait par le une proposition pour donner le droit de vote à une classe de
fait même à tout contrôle du gouvernement oude son agent, personnes qui n'a jamais ou lo droit do voter en aucun pays
si les sauvages devenaient ainsi des hommcs libres et admi- du monde.
mistraient leurs propriétés, il seraient aptes à. exercer le Sir JOHN A. MACDONALD: Ecoutez, écoutez.
droit de suffrage s'ils ont le cens requis. Mais il est tout à
fait inconvenant que pendant que nous privons des droits M. WILSON: L'honorable monsieur dit écoutez, écoutez;
politiques trois classes très considérables de jeunes gens, mais j'ose dire que nul premier ministre en aucun pays du
nous donnions le droit de suffrage aux sauvages. Dans lo monde n'a jamais présenté au parlement une mesure aussi
Nouveau-Brunswick il va y avoir pas moins de 20 pour 100 monstrueuse que celle-ci, et une proposition au sujet de la-
des citoyens privés de leurs droits politiques et qui ont des quelle aucune explication n'a été donnée. Jo dis qu'il traite
biens fonciers valant de $100 à $150, et d'autres, parce la Chambre, et non seulement la Chambre, mais tout le pays,
qu'ils n'ont pas de propriété individuelle. Je ne conteste avec un mépris que' le pays ne manquera pas de venger.
pas que quelques-uns do ces gens vont venir sous d'autres Je demande au premier ministre d'aller en Angleterre, ce
dénominations. Mais je maintiens qu'il y en a la moitié qui pays dont il aime tant à citer les précédents, et bien qu'il
ne le feront pas. Un grand nombre de jeunes gens-20 pour prétende être un vrai et loyal représentant de la mère patrie,
100 environ-vont être privés des droits politiques dans le bien qu'il prétende que le pacte conservateur seul soit loyal,
Nouveau-Brunswick, et ils constituent une classe très intelli- et que tous les anglais intelligents adoptent ses vues lors-
gente que nous devrions garder dans le pays. On dit qu'il qu'ils viennent en ce pays, je lui demande s'il peut citer
ne va y avoir que fort peu de sauvages qui vont avoir le dansla mère-patrie une proposition ayant pour but de donner
droit de suffrage dans lo Nouveau-Brunswick. Il n'y a pas le droit de vote à une classe semblable à celle-là-à celle des
de doute que c'est le cas, comparé à ce qu'il y a dans sauvages auxquels il veut donner le droit de voto. Je crois
Ontario et Québec ; mais il y a de vastes réserves dans le que chaque membre de ce comité doit soutenir, comme on a
Nouveau-Brunswick, et il n'y a pas de doute que les can- toujours soutenu, que pour devenir électeur, un homme doit
didats du gouvernement verront à ce que ces réserves soient posséder quelques aptitudes, quelques qualités, qu'il devrait
bien représentées aux polls et à ce qu'on ait des titres de être éduqué, formé et instruit dans l'exercice intelligent
possession peur un grand nombre de sauvages. Même s'il 1 du droit de suffrage.
n'y on a que peu qui reçoivent le droit de suffrage dans le Mais un sauvage se présentant au bureau de votation
1'ouveau-Brunswick, cependant le principe de cet article pourrait-il juger avec connaissance de cause lequel des deux
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candidats mérite ses suffrages ? Serait-il compétent à donner Je ne serais pas surpris d'apprendre que mon honorable
son vote d'une façon intelligente? ami le ministre des travaux publics aura.t reçu la visite deJe dis que nul membre de ce comité qui connait cette ce Dr Oronyhtehka dans sa localité, dans le but de donnerclasse d'hommes ne dira qu'il le serait. Pour démon. le droit do vote à quelques-uns des sauvages qui l'habitont;trer quelles sont les opinions des autres relativement aux mais il faudra que ces derniers deviennent de bons orangis-qualités requises chez l'électeur, je renvoie le premier minis- tes avant que d'avoir le droit d'être inscrits sur la liste élec-tre aux écrits de M. Mill, et, bien que je no partage pas toralo. Il peut se faire que le premier ministre, un frèretoutes ses opinions, cependant cet extrait fait voir quelle est orangiste, désira faire adopter cotte disposition dans le butla classe de gens qui devrait avoir lo droit de vote dans d'augmenter la force numérique des électeurs orangistes etl'opinion de l'écrivain. (L'honorable député lit alors l'ex- d'avoir une plus forte représentation orangiste en cettetrait en question.) Maintenant, je demande si les sauvages Chambre, ut en conséquence il peut se faire qu'il envoie leauxquels ce bill est sur le point d'accorder le droit de vote docteur pour organiser quelques loges orangisces dans cettepourront aller au bureau de votation et y donner un vote localité.intelligent ? Je crois que vous conviendrez avec moi qu'ils Je demanderai au ministre des travaux publics de se tenirn en feront rien. L'une des premières conditions requises sur ses gardes, vu que le ministre des douanes a peut-êtredes électeurs c'est qu'ils soient âgés do vingt et un ans et un peu plus d'influence que lui auprès du premier ministre,plus; nous faisons cela parce qu'un mineur sous lo contrôle Il pourrait trouver qu'il y aurait trop de votes orangistesou la tutellb de ses parents serait exposé à ne pas donne et les bleus ne pourront peut-être pas, à l'avenir commeun vote indépendant et impartial. N'y a-t-il pas tout autant dans le passé, résister aux agents amenés par le premier mi-de raison our qu un sauvage qui est sous la surveillance, la nistre. Un article qui a para récemment dans l'Orangetutelle et a conduite du surintendant général soit empêché Sentinel démontrera que je n'exagère pas lorsque je dis qu'ilde donner son vote ? sera dangereux de confier le droit de suffrage aux sauvages,Je serais disposé à donner à tout sauvage régulièrement car ils deviendront un danger pour l'Etat, vu que l'organisa-affranchi les mêmes droits et privilèges que les autres por- tion à laquelle un grand nombre d'entre eux appartiennent,sonnes possèdent lorsqu'elles sont placées dans les mêmes la société orangiste, est hostile aux vues et aux sentimentscirconstances, et c'est tout ce que l'on devrait exiger de religieux de nos amis de laprovince de Québec. liOrangenotre part. Tout ce que nous avons à faire pour connaître Sentinel dit :la condition véritable des sauvages vivant en tribus, c'est doconslte lesraport annelsdu srinendnt ëéra et On assure que la proposition de.conférer le droit de surfrage à notreconsulter les rapports annuels du surintendant général et population indienne, loyale et civilisée, tel que pourvu dans le bil rela.de ses agents, et je regrette que l'honorable ministre ne les tif au cens électoral actuellement soumis à la Chambre des communes,

ait pas parcourus avant que de présenter ce bill. S'il l'avait est li véritable solution de ce problème difficile de la question indienne,
fait, bien que j'aie peu do foi en ses aptitudles à travailler et l'on assure que cela amènera no3 frères sauvages graduellement, pasSb 'a u d rà pas, jusqu'à ce qu'ils aient pris leur place à côté de nous, citoyens dupour le bien du pays, lorsque ses propres intérêts sont on Dcminion. La question est d'un grand intérôt pour nous maintenaut
jeu, cependant, je crois qu'il n'aurait pas essayé à imposer (sul doute qne cela doit charnier l'oreille de l'bo2rable ministre des
cette proposition à la Chambre. Il peut y avoir une raison travaux publics), car comme c'est un fait bien connu, nous avons des
pou e l iist dé toges orangistes trés forissantes dans un grand nombre de réserves, etdur que oe m nsre sire que ce sauvages soient nantis nous disons ce que nous savons jorsque nous atlirmons qu'un grand nom-
du droit de vo. Nous savons qu'il y a un agent très actif bre des membres de ces loges sont aussi intelligents, aussi bien rensi-
parmi eux; nous savons que le Dr Oronyhtekba a fait beau- enés et aussi capables que n'importe qui dans toute l'étendue du

Dominion., si on leur accorde lu droit de voter, ils pourront exercer cecoup de travail comme missionnaire parmi eux, comme l'ho- droit d'une façon aussi intelligente une rte uelle aurrece
norable directeur général des postes le sait tròs bien. Il d'électeurs. ceux qui sont d'une opiiùion contraire leront bien de lire
consacre tout son temps à ce travail; bien qu'il ne s'occupe l'intéressante lettre du Dr Oronyhtekha publiée dans le London Ptes
pas d'une seule loge on particulier, il s'occi o d'un grand prea. C'est un appel calma et digne an nom de sa race, tel qu'on pon-
nombe d e sul es, et ce t un t .é r . e s p vait lattendre de la part de notre frère émiment, qui répond à toutesnombre do loges, et c'est un tory éprouve. Je suis portò a les oLjections soulevées contre rffranchissement, appel d'autant plus

croire qu'il est l'agent du gouvernement aujourd'hui. Le puissant à cause de sa nature absolument impartiale et écrit au point de
Dr Oronyhtekba va d'une bande à l'autre pour organiser Vue avage.
des loges, peut-être que ce sont des loges de tempérance, Maintenant, vous verrez que c'est une affaire d'urgence,
mais ce sont généralement des loges orangistes. que le corps orangiste doit étudier sèrieusement--au dire

M. BOWELL: Cela n'est pas exact. de l'Orange Sentinel-le droit de vote des sauvages. Pour-
quoi l'Orange Sentinel tient-il autant à cela ? L'écrivain

M. WILSON: Je puis indiquer à mon honorable ami où déclare qu'il sont tout aussi intelligents et aussi capables
il a organisé une loge orangiste dans le comté de Middlesex, que leurs concitoyens de race blanche. Eh bien, s'ils ne se
et où un bâtiment a été construit pour l'usage des sauvages donnent pas la peine d'acquérir le droit de suffrage en vertu
orangistes. Je puis lui citer aussi le comté de Hastings, où il do l'Acte fédéral, ils ne peuvent être aussi capables que les
y a un grand nombre de loges orangistes parmi les sauvages, citoyens de race blanche. Je consens volontiers à ce qu'ils
et il me semble à moi que l'affranchissement des sauvages a soient nantis du droit de voto en vertu de l'Acte fédéral, et
pour but d'augmenter la force de l'association orangiste en s'ils sont aussi intelligents que le Sentinel le prétend, nouscette Chambre. îL'honorable monsieur hoche la tête. Nous consentons à donner à ceux qui reuniront les conditions de
savons tous jusqu'à quel point il désire assurer le succès de l'acte, le privilège de voter. Je nie cependant que le Dr
l'organisation orangiste; nous savons tous avec quelle joie Oronyhtekha soit un homme exempt de partisannerie poli-
il accueillerait l'arrivée en cette Chambre de quelques nou- tique. Je dis qu'il est non seulement conservateur à tous
veaux députés orangistes, et comme il tressaillerait d'allé- crins, mais aussi un orangiste de la plus belle eau, et mes
gresse s'if pouvait imposer au peuple du Canada ce bill qu'il honorables amis de la province de Québec apprendront à
désire tant lui imposer. Nous savons que ce Dr Oronyhtelika leur regret, peut-être trop tard, que son but est d'organiser
est un orangistedévoué; nous savons que, dans la province ces diverses loges, et que probablement le premier ministre
d'Ontario neuf sur dix des sauvages affranchis seront des en introduisant cet article dans le projet de loi a été mît
électeurs orangistes, et nous savons très bien commentils par un motif analogue.
voteront. Nous savons que l'organisation orangiste est une Jo demande à mon honorable ami de parcourir les dossiers
organisation politique, peut-êtro est-ce une organisation et de voir si les sauvages se sont conformés aux conditions
religieuse et peut-être qu'elle est à la fois politique et reli. auxquelles l'homme blanc doit se conformer pour avoir la
gieuse. Si nous voyons le premier ministre tenir tant à droit de voter. Il verra qu'il n'en est pas ainsi. Consid,l'affranchissement de ces sauvages, est-il possible qu'il soit rons l'effet qui sera produit par l'affranchissement de ces
animé d'intentions sinistres . saavages. Vous vous rappelez les appels pathétiques fait*
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par le premier ministre lorsqu'il a déclaré qu'il désirait
présenter un projet de loi qui ferait disparaître toute cause

'de discorde, afin que chaque individu, quelle que fût la pro-
vince qu'il habitât, pût avoir le droit d'aller au bureau de
votation. A-t-il adopté cette ligne de conduite? Il va
accorder le droit de suffrage à quelques sauvages, tandis que
d'autres en seront privés. Nous savons quel est le caractère
des sauvages. Nous avons entendu le premier ministre
déclarer à maintes reprises que c'est une race jalouse, et s'il
donne le droit de suffrage à quelques-uns d'entre eux lors-
que d'autres en seront privés, il fera naître la discorde.
Nous avons aujourd'hui au Nord-Ouest la preuve des consé.
quences qui résultent du fait qu'on a semé la discorde; et
je dirai au premier ministre que la ligne de conduite qu'il
adopte maintenant peut être IL source de beaucoup d'irrita-
tien parmi les diverses classes de sauvages; je l'avertis
qu'au lieu de restreindre les difficultés au Nord-Ouest, il
peut se faire qu'il crée des difficultés dans les anciennes
provinces. Je conjure le gouvernement de ne pas courir le
risque do faire quoi que ce soit qui puisse créer des difli-
cultés en Canada.

Examinons un instant la condition dans laquelle nous
trouvons las sauvages dans les diverses parties des provinces,
et je suis très heureux que i'amendement proposé par le
premier ministre me fournisse l'occasion de parler des sau-
vages du Nord-Ouest sans manquer au règlement. Si vous
consultez le rapport de 1884 vous verrez que le surinten-
dant général ne fait pas un tableau très riant de la prospé-
rité et de l'avancement des gens auxquels on nous demande
de conférer le droit de vote. (L'honorable député lit des
extraits du rapport relatif aux sauvages de Metlakat la, du
district de Qu'Appelle et des bandes des Chippowas, Munceoys
et Agniers). Le premier ministre propose de donner le
droit de vote aux sauvages de la Colombie-Anglaise, et il est
probable que la classe la plus intelligente de ces sauvages
était impliquée dans les difficultés dont il parle. Il avait'
l'intention de donner le droit de vote aux sauvages des
Territoires du Nord-Ouest si son attention n'eût été attirée
sur cette question. Les Chippewas, les itunceys et les
Agniors demeurent dans des parties du pays qui ne sont pas
éloignées du comté que j'ai l'honneur de représenter, et ec-
pendant., les rapports démontrent que leurs progrès sont
très faibles.

Le ministre des donanes ne devrait pas se plaindro de
moi parce que j'ai mentionné le fait que ces sauvages sont
orangistes, lorsque l'agent des sauvages lui-même, dans son
rapport, déclare que les Agniers sont à construire une salle
de conseil qui servira en même temps de loges pour les
Bons Templiers et la société orangiste. Le rapport dé
montre que les écoles sur ces réserves ne sont pas fré-
quentées régulièrement. On dit que le nombre des sau-
vages qui habitent cette localité est de 1,345, et il est pro-
bable que sur ce nombre 500 ou 600 auront le droit de
voter en vertu du bill actuel. - (L'honorable député lit le
rapport concernant les sauvages du comté de Hastings.)

Tous les moyens possibles ont été employés pour élever
le niveau de ces sauvages et pour en faire des citoyens com-
pétents. Diverses dénominations religieuses, surtout les
méthodistes, ont travaillé avec persistance parmi eux et ont
établi une école, qui est soutenue en grande partie par les
contributions de ce corps très libéral, les méthodistes.
Cependant le fait est notoire que tous ces efforts ont produit
de bien faibles résultats. Pour parler de notre localité, dans
quelle condition les trouvez-vous ? Ils tiennent beaucoup à
avoir quelque chose à boire, et ils réussissent à avoir quel-
que chose à boire, et lorsqu'ils réussissent à avoir quelque
chose à boire ils se grisent à outrance, et ils sont conduits
au violon, et deviennent ainsi une source d'ennuis et de
vexations pour les citoyens paisibles. (L'honorable député
lit un extrait du rapport de l'agent des sauvages à Mount-
Elgin, donnant le compte-rendu des opérations de l'institu-
tion industrielle établie parmi eux et de la manière dont la

M. WILSON

jeunesse indienne a profité des occasions qu'on lui a offertes
de s'instruire.) Presque chaque tableau du rapport démontre
que le gouvernement du jour a considéré jusqu'à présent
que la condition des sauvages n'est pas de nature à justifier
leur affranchissement général. S'ils ne possèdent pas les
aptitudes de -l'homme libre, il n'est pas de l'intérêt de la
Confédération ou d'un bon gouvernement de leur permettre
de voter aux élections parlementaires. Dire que cette pro-
position est monstrueuse, c'est exprimer bien faiblement
l'iniquité contenue dans cet article. Que le premier ministre
en appelle au pays s'il l'ose. Qu'il dise au peuple qu'il avait
l'intention de donner le droit de voter à tous les sauvages,
jusqu'à ce qu'il se fût assuré que la mesure serait impopu-
laire, puis il a proposé que le droit de voter fût accordé seu.
lement à ceux qui obtiendraient leurs permis de location.
Si les sauvages eussent eu des griefs je comprendrais une
pareille proposition. Mais il n'en est pas ainsi,-excepté en
tant que cela a été causé par la négligence de la part du
département do l'intérieur. Je suis déeidemment opposé à
la proposition de l'honorable ministre, et ce serait beaucoup
mieux pour le pays si nous hésitions un peu avant que de
nous élancer dans cette voie qui ne peut manquer de nous
conduire à des conséquences désastreuses.

Je considère l'amendement du premier ministre comme
illusoire. S'il devait être adopté, il serait même pis que
l'article original, car le pouvoir de décider si les sauvages
doivent voter ou non serait laissé à la discrétion du gouver-
nement. De plus cela placerait les sauvages directement
sous le contrôle du ministre. Pour ces raisons et pour plu-
sieurs autres je crois qu'il est de mon devoir de voter contre
cet article, comme j'ai voté contre le principe du bill. La
voix du pays a protesté contre cette proposition ; le senti-
ment populaire a ôté manifesté par des pétitions des
assemblées publiques et des expressions du haut de la chaire,
et le gouvernement devrait écouter la voix du peuple. Qu'il
amende le bill, même maintenant, en faisant disparattre
l'article qui donne le droit de suffrage aux sauvages. Lors-
que le sauvage sera affranchi, lorsqu'il se soumettra à tous
les devoirs et à toutes les obligations de l'Etat, qu'il ait
alors le privilège de voter, mais pas avant cela. Je voterai
contre l'amendement du premier ministre.

M. DAWSON: Je suis surpris do la réception qui a
accueilli l'amendement du côté de l'opposition. Lorsque
cette question a été d'abord discutée, la grando objection qui
a été soulevée était que le sauvage du Nord-Ouest-lo sau-
vage de la forêt et de la plaine-devait avoir le droit de
vote. Tous ont dépensé beaucoup d'éloquence à ce sujet.
En vertu de cet amendement les sauvages du Nord-Ouest et
du KXwatin sont exclus, et dans les anciennes provinces, le
bill pourvoit expressément que les sauvages demeurant sur
les réserves et possédant des terres à eux, qu'ils cultivent et
améliorent, auront le droit do voter, quelle que soit la valeur
de leurs terres. Assurément, il ne peut y avoir rien de plus
juste que cela. Si j'en juge d'après ma propre expérience,
pareille proposition n'augmentera pas de beaucoup le
nombre des électeurs sauvages. Cela donnera tout simple-
ment le droit de voter à ceux qui possèdent assez de biens
provenant de leur propre industrie, pour leur donner le
droit de voter, et assurément il ne peut y avoir là de grand
risque à courir; assurément ce n'est pas là une mesure qui
soit trop générale.

L'honorable chef de l'opposition a parlé des sauvages qui
no sont pas du tout civilisés, des sauvages de la forêt et des
prairies; et l'impression se répand que c'est à ces hommes
que le bill va donner le droit de suffrage. Mais le bill n'a
pas une telle portée. Il a parlé d'un meurtre commis dans
le district de Kéwatin, mais tous les sauvages ne sont pas
aussi dégradés que cela, et il serait aisé de citerdes exemples
chez les blancs où des crimes aussi grands que celui-là ont
été perpétrés. Le chef de l'opposition a dit aussi qu'ils
menaient une vie nomade, mais il n'en est pas ainsi pour les
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sauvages autres que ceux des prairies, attendu qu'ils ont des
endroits fixes de chasse où ils peuvent facilement trouver
de la nourriture, mais ils ne sont pas nomades comme on le
suppose. Les membres de la gauche disent qu'ils n'objectent
pas à l'idée-de donner aux eauvages avancés, à ceux qui sont
capables d'exercer le suffrage d'un façon iâtelligente, le
droit de voter. C'est précisément ce que l'amendement pro-
pose de faire, car il prescrit qu'aucun sauvage n'aura Io droit
de voter sans avoir le cens requis de l'homme blanc. On a
parlé beaucoup pour établir que le sauvage qui demeure sur
les réserves ne peut avoir le même cens, attendu qu'il touche
la subvention annuelle du gouvernement ; qu'il est tenu en
une espèce de tutelle, qu'il ne paie pas de taxes, etc. Il se
taxe assez pour faire des chemins sur sa réserve et sur
d'autres établissements ; il paie les taxes au gouvernement
du Dominion. La réserve du sauvage peut êLre considéréa,
je crois, comme une sorte de bien substitué en Angleterre.
lans ces cas.là le propriétaire n'a qu'un revenu viager et
la propriété n'est pas responsable de ses dettes ; cependant
le propriétaire n'est pas privé de ses droits civils à cause de
cela et on ne le considère pas comme s'il était en tutelle.
J'attirerai un moment l'attention sur la fausse application
qu'on fait du mot " sauvage ", qui a été répété si souvent au
cours de ce débat. Les métis du Manitoba sont des sauvages;
ils appartiennent à la classe de gens que nous appelons ici
des sauvages, car les sauvages des anciennes provinces ne
sont pas entièrement sauvages-co sont des métis. Quand
le Manitoba est devenu province du Canada ces métis
élisaient des représentants au parlement du Manitoba ; ils
ont en des positions dans le ministère, et ils n'étaient certai-
nement pas inférieurs à leurs voisins blancs comme intelli-
gence et comme connaissances générales.

Les honorables députés (lu Nouveau-Brunswick ont repré.
senté les sauvages de la province comme occupant une posi-
tion très inférieure, comme excessivement dégradês et im-
propres à exercer le droit de suffrage. S'il en est ainsi,
cela doit simplement dépendre de la manière dont ces sau-
vages ont été traités. Depuis deux cents ans ils sont au
milieu de la civilisation, et si le système auquel on les a
soumis n'a pas pu produire une autre classe d'hommes, il
est temps de le changer. Je prétends quo l'adoption de ce
nouveau système, qui leur donne le droit de suffrage lors-
qu'ils sont arrivés à un certain degré d'avancement, aura
pour tendance de les élever, à leur faire prendre un intérêt
aux affaires du pays et à les rendre bons citoyens. Il est
injuste envers les sauvages que de faire une comparaison
entre eux et ceux qui doivent leur dégradation aux blancs,
comme ceux du Nouveau-Brunswick. Lea honorables mes-
sieurs ont dit que les sauvages vivaient à même la bourse
des contribuables du pays. Il se peut que quelques-uns des
honorables députés se souviennent qu'en 1857 le gouverne.
ment impérial a institué une commission chargée de s'en-
quérir de la condition des sauvages dans le Nord-Ouest ; et
qu'a dit cette commission dans son rapport ?, Elle s'est pro-
noncée de la façon la plus énergique contre 'la manière in.
juste dont les sauvages avaient été traités lorsqu'on leur
avait enlevé leurs terres, leurs vastes territoires, pour des
considérations ridicules. De sorte que tout ce que les sau-
vages ont reçu des blancs ils l'ont payé dix fois. Si l'homme
blanc a gardé le sauvage dans un état de dégradation, il est
grandement temps d'adopter un autre système et de les
faire avancer dans la vie sociale et d'en faire de bons ci-
toyens.

L'émancipation d'après la loi relative aux sauvagp dont
on parle si souvent n'est pas du tout une émancipation.
C'est tout simplement un leurre; c'est simplement pour
diviser la réserve et donner à chaque sauvage sa part. Pour
se faire émanciper sous l'opération de la présente loi, quel-
que avancé qu'i; puisse être, il faut qu'il abandonne son éta-
blissoment et qu'il aille vivre sur la réserve pour y faire un
temps d'épreuve. Mais ce n'est pas là une émancipation.
Le but est simplement de désagréger la réserve et de dé-

truire le système d'existence en tribus. Que ce plan soit
sage ou non, c'est un genre d'émancipation qui ne s'applique
pas au cas actuel.

Mais on a prétendu que le fait de reconnaître le droit de
suffrage aux sauvages allait dégrader l'électorat du pays.
Peut-on trouver rien de plus absurde que de supposer que
la concession du droit de suffrage à quelques milliers de
sauvages dans lcs anciennes provinces-pas plus d'un
cinquième du tout-aurait ce terrible effet sur 5,000,000
d'habitants. Il y a longtemps qu'on se sort de ce truc. Il est
certainement temps aujourd'hui, au lieu de garder les sau-
vages en tutuelle et de les traiter comme des enfants, d'es-
sayer un autre mode de traitement. Les premiers colons
frarçais de ce pays les ont traités d'une toute autre manière.
Les sauvages ont concédé des terres aux blancs, qui sont
devenus leurs alliés ; ce système a vraiment bien fonctionné ;
ils ont établi (les liens d'amitié entre eux, et je crois que les
deux races se sont bien mêlées dans quelques parties du Bas-
Canada. Ces premiers colons français ont traité les sauvages
beaucoup plus humainement qu'ils ne l'ont été depuis. in
prenant ce bill dans la forme qu'il a, avec cet amendement,
et en le comparant à la loi d'Ontario, la différence n'est pas
si grande. Les membres de l'opposition admirent générale-
ment le bill de suffrage, et comme il donne le droit de
vote aux sauvages, je ne vois pas pourquoi ils n'accepte-
raient pas cet amendement. La seule différence entre les
deux bills c'est que d'aprè3 la loi d'Ontario les sauvages qui
reçoivent des subventions du gouvernementsont exclus sous
certaines conditions, pendant que le présent bill ne fait pas
de la chose une cause d'exclusion ; mais il les comprend
s'ils n'ont pas d'autres titres au cens. Do fait je crois que
la loi d'Ontario va tout aussi loin que le présent bill, et je
dois dire que je préférerais la loi d'Ontario si on y faisait
quelques légères modifications. Quantâ la clameur soulevée
dans cette Chambre et dans la presse par ceux qui disent
que ce bill donne le droit de suffrage aux farouches sauvages
des plaines, il est bien certain que cet amendement a fait
disparaître toute raison de pousser pareil cri; et maintenant
qu'un pas aussi immense a été fait pour rencontrer les voux
de l'opposition, je ci-ois qu'il ne serait que juste et raison-
nable de supposer qu'il forait un pas pour rencontrer les
vues de l'autre parti.

Je ne comprends pas comment l'opposition peut signaler
tou t ce. qui est proposé comme quelque chose de monstrueux,
de terrible et d'atroce. Voici un mouvement qui a pour but
de rendre le présent bill semblable à la loi d'Untario et d'ac-
corder à nos amis de l'opposition tout ce qu'ils peuvent rai-
sonnablement désirer, et cependant l'opposition est aussi
forte que jamais.

M. PATE RSON (Brant) : Nous sommes arrivés au
moment que le premier ministre, nous a dit être le moment
opportun pour nous occuper de la question des saurages, et
il a promis que lorsque nous arriverions à ce moment il pro-
poserait quelques amendements, faisant voir ce qu'il avait
réellement dessein de faire lorsqu'il a préparé le bill de suf-
frage. L'amendement est entre vos mains, M. le Prêsident;
nous voyons maintenant quel est le dessein du premier
ministre, qu'il ait ou non nourri ce dessein dès le principe.
Je ne suis pas en faveur de cette proposition. Je suis un de
ceux qui croient que ce bill n'est pas nécessaire. Je ne veux
pas élargir le débat; mais la persistance que met le premier
ministre à faire réussir ce projet de législation, qui n'est
demandé par personne dans tout le pays; qu'on le parcoure
d'un océan à l'autre-et on l'a défié de nous fairq voir quel-
qu'un qui le demandùt-qui constitue une entrave à la
marche des affaires d'intérêt publie, compromet le pays,
préjudicie aux intérêts privés de beaucoup. de gens, est
désapprouvé du fond du cœur par nombre de ses partisans
qui n'ont pas le courage do le dire, ce sont là de ces choses
que je ne puis comprendre. Il est temps pour vous de
retirer votre bill; d'après tout ce que nous entendons dire,
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il est évident que le pays n'en veut pas et qu'il ne l'a jamais
demandé. Il est manifeste que le pays s'est prononcé contre
le bill d'une façon si claire que tous les messieurs de la
droite peuvent la comprendre. Dans les pétitions venues
des comtés représentés par des membres de cette Chambre
demandant que le bill ne devienne pas loi, il y a assez de noms
de gens qui appuient les membres de la droite, au bas de
ces pétitions, pour détruire la majorité par laquelle ces hono-
rables députés ont obtenu leurs mandats.

Cependant nous les voyons encore fermes dans leur adhé-
sion à la politique du premier ministre, et au mépris de
toutes les affaires d'intérêt public, ils s'efforcent de faire
adopter un projet que leurs propres commettants disent ne
pas vouloir. Nous sommes obligés d'en demander la raison.
On ne peut plus, avec un semblant de décence, prétenidre
qu'on veut faire voter ce projet dans l'intérêt public ; et
quand nous voyons leur persistance à s'y accrocher nous
venons forcément à la conclusion à laquelle nous en sommes
arrivés quand nous l'avons vu pour la première fois: c'est
qu'ils travaillent à l'adoption d'un projet qui a ponr but de
rendre leur parti plus fort et d'affaiblir le parti de leurs
adversaires. Cette conclusion nous est imposée d'une façon
irrésistible. Mais bien que tel soit le cas, nous ne nous
appuyons pas sur cette raison pour combattre le bill. Si
les membres de la droito sont disposés à accepter tout le
discrédit que leur conduite fait retomber sur eux, ils ont
droit à tous les avantages qui peuvent provenir du bill. Ils
peuvent couvrir de mépris et de dédain les signatures des
gens respectables qui leur ont demandé, par pétitions, de se
désister do ce projet; mais quand il leur faudra retourner
devant leurs électeurs et reconnaître qu'ils ont été sourds à
leurs représentations, ils s'apercevront peut-être que loin
de se renforcer ils ont affaibli leur position ; et ils pourront
s'apercevoir qu'ils ont failli à la tec-he de diminuer le0
nombre des membres de la gauche. Il est plus que possible,
il est même probable que beaucoup de ceux que l'on veut
élaguer de cette façon trouveront qu'on n'a pas, en fin do
compte, tellement réduit leurs forces.

La population de ce pays aime ce qui est viril, ce qui est
juste; elle est imbue des idées anglaises. Elle aime le fair
.play d'homme à homme; elle n'aime pas ces astucieuses
teniativos d'exclure do la Chambre les gens qu'on n'ose pas
rencontrer en hommes. Il y a dans le pays un sentiment
moral que révolte cette perpétration d'un acte comme celui
médité par les honorables messieurs de la droite. Je lis
dans le Mail une lettre du docteur P. E. Jones, chef sauvage,
écrite évidemment sous l'inspiration d'un fort esprit de parti-
sannerie, dans laquelle il se pliât à parler du fait que l'op-
position faite à cette mesure vient de ce que l'honorable
député de Bothwell (M. Mills) et le député de Brant-Sud (M.
Paterson) vont se voir privés de leurs sièges par le bill.
Voilà, dit-il, toute la raison de cette tempête dans un verre
d'eau. Qui a dit à cet homme que ce projet entraînait néces-
sairement la perte du mandat de l'un ou de l'autre de ces
deux députés ? Il se plaint d'avoir été maltraité, sous le gou-
vernement de M. Mackenzie, par le surintendant général des
affaires des sauvages, alors qu'il voulait faire régler cer-
taines réclamations qui l'ont été depuis que sir John est
revenu aux affaires. A-t-il été entendu, lorsque cette récla-
mation a été réglée, qu'il y aurait compensation. Est-ce
qu'il a été question entre le surintendant gêneral et ce chef
sauvage que, comme résultat de la donation du vote sauvage,
ce dernier a promis que la chose aura l'effet désiré sur cor-
tains membres de cette Chambre? Devons-nous compren-
dre cela par la lettre de partisan que le docteur Jones écrit
au Mail? Ce sont là des questions auxque.lles j'aimerais
que le premier ministre répondît, do façon à ce que nous
sachions quel est le but, quelle est la portée du bill pour ce

u: concerne les membres de la gauche, quand les membres
e la droite l'ont préparé, médité et fait adopter en cachant

leur intention.
M. PATERsoN (Brant)

L'honorable député d'Algoma (M. Dawson) pense que
nous sommes déraisonnables de ce côté-ci de la Chambre, il
dit que lo premier ministre a rencontré nos vues sur ce
point. Eh bien, à une période moins avancée, l'honorable
député d'Algoma, avec tout son savoir et toute son habileté,
nous a clairement démontré qu'il n'avait pas du tout com.
pris cette quéstion indienne. Ce n'est que lorsque j'ai en
défié le premier ministre lui-même' et qu'il se fût levé pour
dire au député d'Algoma qu'il se méprenait sur la portée du
bill, que l'honorable député a été mis dans le vrai. J'espère
que l'honorable monsieur ne se sentira pas froissé. si je lui
dit que, s'il est sincère, il est encore dans une profonde igno.
rance au sujet de la nature de l'amendement ou du nouvel
article proposé par le premier ministre. Le dessein est-il
d'anéantir les objections des membres de la gauche ? Qu'est-
ce que nous soutenons ? Nous avons répété à maintes re.
prises, comme l'honorable monsieur le sait, que l'opposition
n'a qu'un désir, celui d'élever les sauvages. Ce que nous
avons prétendu, ce que nous avons prouvé d'une façon si
concluante qu'aucun membre de la droite, ni aucun journal
appartenant à la politique ministérielle, n'a osé la contester,
c'est que, par ce bill, vous n'élevez aucunement le sauvage.
Il reste dans le même état do tutelle, dans le même état
d'abaissement, dans le même état d'asservissement, sous
l'opération de ce bill, pourvu de net article qu'on propose
d'ajouter, qu'il est à présent. Cela ne fait que lui recon-
naître le droit de suffrage, alors qu'il est sous le contrôle
absolu du gouvernement, agissant par ses agents; cola ne
fait que lui imposer l'obligatiun de se rendre au bureau de
votation, de marquer sonbulletin, et, s'il ne peut le faire,
de dire à l'oreille à l'agent du gouvernement, au serviteur
du surintendant général, qu'il donno son vote on faveur du
candidat du gouvernement.

Quel va être l'effet do ce dispositif, "vivant dans un éta-
blissement sépar é"? Quel est le sau.iagu non émancipé que
cela élague? Est-ce que les gens supposent que tous les
sauvages demeurent sous une vaste tente ? Est-ce qu'ils ne
demeurent pas sur les réserves, dans leurs petites maisons,
et l'avocat roviseur ne pourra-t-il pas dire facilement s'il y
en a auxqelles on a fait des améliorations au montant de
$150 ? Le sauvage non émancipé a le droit de voter, avec
cet article, tout autant qu'auparavant. Bien plus, car s'il y
avait un sauvage ayant assez d'indépendance pour fairesavoir
qu'il va voter contre le gouvernement, quel pouvoir aurait le
gouvernement? Le surintendant général peut l'éloigner de
son établissement en lui donnant une somme d'argent pour
cela, et en lui enlevant ainsi l'établissement qui lui donne le
droit de voter. Et dans quel sens cette propriété, que vous
proposez do lui donner, est-elle individuelle? Peutil la
vendre, en disposer, l'administrer comme il lui plaira ? Non,
rien de pareil. Il n'en peut rien faire sans le consentement
de la tribu et l'approbation du surintendant général. Je puis
dire à l'honorable député d'Algoma que cet article a simple-
ment pour objet de donner virtuellement le droit de suffrage
à tous les sauvages non émancipés de ce pays, ignorants ou
instruits, riches on pauvres. Le seul effet de cette résolution
est de décréter que les sauvages du Manitoba et du Nord-
Ouest n'auront pas le droit de voter. Dans les autres pro-
vinces, la question relative aux sauvages reste comme elle
était, et comme le premier ministre a voulu qu'elle fût; c'est-
à-dire que ces pupilles du gouvernement qui sont dans un
état de tutelle, auront le pouvoir de voter pendant qu'ils
seront sous lo contrôle du gouvernement du jour.

On pourrait peut-être dire qu'il serait humiliant pour le
premier ministre do retirer son bill maintenant. D'accord;
je l'admets volontiers ; mais serait-ce une plus grande hu.
miliation que celle que l'honorable monsieur a soufferte une
demi-douzaine de fois depuis qu'il a présenté ce bill. Il
nous a dit d'abord qu'il était en faveur de la concession du
droit de suffrage aux femmes non mariées, mais à mesure
que la discussion avançait nous voyions par la conduite des
honorables messieurs de la droite qu'il leur avait donné à
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entendre qu'ils devaient voter contre cette disposition, bien
qu'il se fût prononcé de cette manière. Au commencement
du débat relatif aux sauvages, le premier ministre a dit, en
réponse à l'honorable député de Bothwell, que les sauvages
non émancipés des plaines auraient le droit de voter en
vertu de ce bill. Quelle humiliation il a soufferte, depuis
lors, de la part de ses partisans ! Combien dihonorables
représentants de la droite ont virtuellement démenti les
paroles de leur chef, ont virtuellemet dit que, lorsqu'il avait
prononcé ces paroles, il avait dit ce qui n'était pas vrai !
L'un d'eux a dit que, lorsqu'il prononçait ces paroles, sous
sa responsabilité de ministre de la couronne, il badinait. Le
premier ministre n'a pas dit qu'il badinft ni que ce qu'il
disait alors n'était pas vrai, mais la résolution qu'il nous a
soumise cette après-midi prouve que lorsque sir John
Macdonald prononça ces paroles, il dit ce qui était vrai.
S'il n'en était pas ainsi, quelle serait sa nécessité ? L'hono-
rable monsieur a dû se soumettre à ces humiliations, et
nous avons eu l'humiliation de l'entendre aussi déclarer
qu'il avait toujours eu l'intention de limiter ce privilège aux
sauvages des vieilles provinces. Quelle humiliation pour
un homme possédant la profonde instruction et les connais.
sances légales du premier ministre, qui voulait que l'article
relatif aux sauvages no s'appliquât qu'à ceux des anciennes
provinces, d'avoir rédigé son bill de telle manière qu'il com-
prenait les sauvages des autres provinces et des territoires
du Nord-Ouest, et d'avoir dit à l'honorable député de
Bothwell que l'effet du bill serait de donner le droit de suf.
frage aux sauvages du Nord-Ouest, Je ne puis imaginer
d'humiliation beaucoup plus grande que celle-là, quand
même le bill serait retiré.

Ensuito'nous avons entendu des discours des représentants
de la Colombie-Britannique, et après leurs discours, nous
voyons que l'effet de cette proposition n'est pasde limiter le
bill aux sauvages des vieilles provinces, car les sauvages de
la Colombio-Britannique no sont pas exclus. Voilà quelques-
unes des diverses phases dans lesquelles s'est trouvé l'esprit
de l'honorable monsieur depuis la présentation de ce bill;
voilà quelques-unes des déclarations contradictoires que lui
et ses amis ont faites au sujet de cette question. Tous les
sauvages do notre pays ne sont pas avancés au même degré.
Mon honorable ami d'Essex a dans son comté la bande peut-
être la plus avancée; ils se sont prévalu de l'acte concernant
les sauvages pour se faire émanciper, et le surintendant
général nous dit qu'ils ont prouvé qu'ils avaient agi sage-
ment, eux, en faisant leur demande, et lui on la leur accor-
dant. Ils occupent dans ce pays la position d'hommes libres,
pour l'exercice de leur droit. Je désirerais qu'il en fût ainsi
d'un plus grand nombre de nos sauvages. Je crois qu'il y
en a un plus grand nombre de propres à occuper cette posi-
tion. Je crois que, sur la réserve que renferme mon propre
comté, il y en a plusieurs qui, s'ils étaient dégagés au con-
trôle du gouvernement et libres de gérer eux-mêmes leurs
affaires, seraient compétents à voter, s'ils le désiraient; mais
je ne crois pas que le gouvernement accomplisse rien de
bon en leur imposant ce qu'ils n'ont jamais demandé. Je
dirai aux honorables messieurs de la droite ce que je dirais
à l'honorable premier ministre s'il était à son siège, comme
il devrait y être, car s'il a l'intention de porter un coup à
quelques membres de cette opposition, il devrait avoir lo
courage de leur faire face, pour avoir leur réponse; je leur
dirai que je doute que plusieurs des principaux sauvages
usent du droit de voter.

Ce que l'on rappelle avoir été dit par un jeune et intelli-
gent sauvage de la tribu des Mohawks, de la Baie de Quinté,
s'appliquera, je crois, à la très grande majorité des sauvages
de mon propre comté. Si ce bill est mis en vigueur, je ne
crois pas que vous puissiez, à moins d'employer la contrainte,
faire voter les sauvages des Six-Nations pour le candidat de
l'un ou de l'autre parti, parce qu'ils prétendent qu'ils ne
sont pas des sujets de la Couronne, mais qu'ils en sont des

alliés, ot ils diront ce que l'on rapporte avoir été dit par ce
jeune sauvage :

Au cours d'une conversation récente avec un de leurs intelligents
jeunes gen", ce dernier a dit que les membres de sa tribu ne voulaient
pas dusuffrage ba! sur les terres de la tribu. Ces terres leur sont
garanties par un traité fait avec la Couronne et sont exemptes de toutes
taxes-cest un héritage perpétuel. Il a dit qu'ils regardaient cette
législation projetée comme faisant partie d'un plan destiné à soumettre
leur réserve au contrôle municipal et aux taxes municipales ordinaires,
et à les priver finalement, eux et leurs enfants, de leur droit de naissance.

Ils reconnaissent pleinement qu'en vertu des présentes lois électorales,
ils ne font soumis à aucune privation ni à aucune injustice, car il est
loisiNe à tout membre de la tribu de quitter la réserve et d'acquérir les
zuémes droits de citoyens dont jouissent les Européens. Les remarques
qui précèdent représentent le sentiment général des Mohawks, en dépit
de t'assertion d'un membre de leur tribu, le Dr (Jronbyatekha, de
London. En coneéquence, ses assertions doivent être regardées plu' t
comme celles d'un fonctionnaire salarié du gouvernement que comme
venant d'un descendant des premiers maîtres de ce continent.

Ceci, M. le Président, est une tentative d'imposer le
suffrage aux sauvages avancés et instruits qui sont en pos-
session des réserves des Six-Nations, qui ont été les pre-
miers maîtres du sol, qui se sont établis sur les terres qui
leur ont été concédées comme réserve, et qui désirent con-
server leur indépendance et ne point être achetés. Car ils
sauront que s'ils exercent le droit de suffrage et prennent
part au gouvernement, leurs compatriotes blancs qui les
entourent feront avant longtemps une agitation pour les
soumettre aux taxes municipales et leur faire payer leur
part des taxes du comté et de la municipalité. En censé-
quenco la classe qui pourrait être compétente à exercer le
droit de suffrage sera celle-là même qui, je crois, ne s'en
prévaudra pas, mais qui dira qu'elle ne l'a pas demandé, et
que si elle use de ce droit, ses rapports de tribu, qu'elle dé-
sire conserver, so trouveront compromis. Ceux qui joui-
ront du droit de suffrage seront les sauvages doués de moins
d'intelligence, ceux qui n'ont pas progressé autant que les
autres. Mais on prétend que nous leur faisons une injustice
parce qu'ils vivent dans ce pays, et qu'ils devraient avoir lo
droit de voter. Ils auront le droit de voter, M. le Prési-
dent, dès qu'ils voudront devenir des nôtres, devenir
citoyens et profiter du rouage établi pour cet objet. Mais
ils ne veulent pas devenir citoyens. Ils veulent conserver
leurs rapports do tribu, maintenir leur caractère de peuple
séparé, et en faisut cela ils veulent suivre leurs désirs.
Si le Dr Joncs, qui a écrit dans le X1ail cette lettre à
ce point de vue liartisan était ici, je lui poserais la
question suivante: Etes-vous prêts à permettre aux
blancs qui entourent votre réserve de prendre part à
vos élections, de prendre part à votre élection comme
chef des Mississaguas? Que répondrait-il? Il dirait :
Non; nous n'avons rien à faire avec vous. Nous
sommes un peuple distinct, nous formons une nation, et
voua n'avez aucun droit de vous immiscer dans nos affairos.
Ne nous diraient-ils pas cela, et n'auraient-ils pas le droit
de nous dire cela ? Sans aucun doute. Restant dans cette
position, ils peuvent dire qui sera leur chef. Mais s'ils
peuvent dire qui sera chef ici, qui gouvernera ici, d'autres
auront une très bonne raison de dire: Nous voulons avoir
notre mot à dire dans la gestion de vos affaires si vous
prenez part à l'administration des nôtres. Ne serait-ce pas
raisonnable? Ne serait-ce pas juste? Quelqu'un d'entre
nous a-t-il le droit d'aller sur les réserves de ces sauvages
et de voter à l'élection d'un de leurs chefs? Et croyez-vous
qu'ils se prévaudront de ce que l'honorable monsieur veut
leur imposer, lorsque cette alternative se dresse devant
eux?

Non, M.le Président; le but de ce bill n'est pas d'éman-
ciper le sauvage dans toute l'acception du mot, n'est pas de
lui faire un bien quelconque, mais c'est de gagner un avan-
tage de parti par l'intermédiaire de ces sauvages. Les
honorables messieurs de la droite croient qu'ils vont retirer
un grand avantage de parti, et faire du tort aux honorables
messieura de la gauche, au moyen de ce bill; mais ils ont
tout le disorédit de la tentative, et je doute fort qu'ils en
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bénéficient beaucoup. Le Dr Joncs dit avec raison: Si,
pour rendre justice à une race ou à un peuple, deux ou
trois membres du parleeont doivent perdre leur mandat,
est.co une raison pour rie pas rendre cette justice ? Le Dr
Jones a raison lorsqu'il se sort de cet argument. On n'a
pas besoin d'assurer à l'honorable député de Bothwell
(M. Mills) la conservation de son mandat s'il faut, pourcela,
faire une injustice à une nombreuse classe de personnes, ou
à n'importe quel citoyen de ce pays.

11 vous sera soumis d'autres amendements, M. le Prési-
dent, sur lesquels je parlerai. Je consens à assumer toute
ma part de responsabilité pour avoir trop parlé sur cotte
question. Mais je désire vous signaler maintenant l'effet
do l'amendement soumis actuellement au comité. J'ose dire
que la disposition que le premier ministro propose d'inserer
dans le bill ne le tera pas sou3 sa forme actuelle. Le
premier ministre l'a proposé après avoir mûrement réfléchi
sur ses effets, sur sa portée, et il lui sera peut-être passable-
ment difficile de revonir sur sa décision, mais je dis qu'elle
ne sera pas adoptée sous sa présente forme; si elle l'est, le
peuple du pays aura son mot à dire à ce sujet, Quel est
l'effet de cette disposition? Elle exclut les sauvages do
Kéwatin et du Manitoba, et accepte ceux de la Colombie-
Britannique. Quelle en sera la conséquence ? Je vais vous
lire-et toutes les paroles que je lirai tont celles de sir John
A. Macdonald, sont la description que sir John A. Macdo.
uald fait de ces gauvages, dans son rap ort à Sot Excellence
le gouverneur général. Voici ce qu'il dit do ces sauvages
do Kéwatin et du Mfanitoba, qu'il exclut :

La bande qui occupe la réserve du Lac-Seul est dans une condition
très prospère; elle possède de beaux champs, où elle cultive des cétéales
et des racines. Elle habite des maisons bien construites qu'elle entre-
tieat très proprement. Il y a beaucounp d'émulation parmi ces sauvages;
c'est à qui aura la meilleure ferne. Ils ont adopté le système si peu
comnu Ch z les autres, et pourtant 0i désirable, ce itsider sur des
fermes séparées, au lieu de vivre à proximiteles uns des autres. C de:-
nier mode est désavantageux au point de vue sanitaire, et il retarde le
progrès industriel des sauvages, l'esprit d'entreprise et la con5ance en
eux-mêmes. Il y a une très bonne Coule dans lu voisinage de la réserve,
et les enfants sauvages qui la fréquentent font des progrès satisfaisants.

Ce sont là les sauvages du Manitoba que sir John A.
Macdonald décrit dans son rapport, et qu'il propose d'ex-
clure do la participation à l'exercice de ce droit inaliénable
qu'ont les sauvages de voter, comme l'a dit l'honorable
député d'Algo-ma (M. Dawson):

Les sauvages qui occupent les réserves d' lRivière-audMianitou, po:sè-
dent de beaux champs de mmïs et de "pommes de terre. Ces sauvages
passent pour être très énergiques et trè3 industrieux.

Plus loin le rapport dit, et j'appellerai l'attention du minis.
tre dos travaux publics sur ceci:

En ce qui crncerne les réserves et les bandes couvertes par le traité
n 1, la principale réserve est celle de Saint-Pierre, située sur la rivière
Rouge; t la bande des Chippawas et Cris des Savanes qui l'occupe
forme l'association de sauvages la plus nombreuse qu'il y ait dans la
province du Manitoba. Ces sauvages cultivent une très grande quantité
de produits, et la récolte du foin est généralement énorme. Les récoltes
de l'année dernière, cependant, n'ont pas été aussi abondantes que d'ba-
bitude. Ces sauvages possèdent beaucoup d'aninuaux, et bon nombre
d'entre eux ont différentes sortes d'instruments aratoires perfectionnés,
tels que des moissonneuses, des faucheuses, des moulins à battre, etr. .
Ils possèdent aussi des voitures légères pour la promenade, de grands
wagons doubles pour leurs opérations agricoles, l'ancienne charrette de
la Rivière-Rouge ayant fait place à la voiture moderne. La pêche y est
aussi généralement très considérable, et celle de l'année dernière n'a pas
fait exception.

Ils ont ouvert un chemin de quatre milles de long dans le cours de
l'aunée, construit plutieurs ponts et creusé plusieurs fossés sur leur
réserve, qui contient aussi plusieurs bonnes écoles.

Co sont des chrétiens, je crois. Cep>enùant, 10 premier
ministre, après avoir étudié cette question des sauvages
pendant plusieurs jours, les exclut. Vous ne pouvez trouver
dans aucune province la description d'une bande de sauvages
plus avancés que cette bande du Manitoba; cependant le
premier ministre les exclut de propos délibéré. Nous avons
pourtant un bill uniforme. On va exclure ici les sauvages
les plus avancés et les plus intelligents. Je montrerai bien-

M. PATERSON (Brant)

tôt quelles classes de sauvages vont avoir le droit de voter,
Voici un autre extrait du rapport du premier ministre:

La bande qui occupe la réserve du Fort-Alexandre s'est trouvés dans
une situation critique l'biver dernier, car les récoltes avaient manqué
l'anueè prcèuente, le poisson s'était fait rate, et la scierie établie surla
réserve et qui depuis plusieurs années lui donnait de l'ouvrage avait 6
tnitzl9portee ailleurs.

Il y a deux écoles sur la réserve. Ung de ces institutions destinées h6
l'éducation des enfants catholiqes romains, est, dit-on, conduite d'une
manière très habile.

Cependant on les exclet de propos délibéré, au moyen de
cette mesure. Voici un autro extrait:

La bande qui occu e la réserve de Fairford se trouve dans une condi-
tion satistaisante. Elle fais tous les ans des progrès très appréciables,
cette année eurtout, car les récoltes, consistant en blé, orge, avoine,
pommes de terre et foin, ont de beaucoup exe6ao celles des années pié-
cédentes. Le bétail augmente aussi en nombre.

Le conseil de cette bande, assisté de l'agent, a adopté des règles et
rqiementa pou: le meilleur gouvernement de la réserve on verte des
dispositions do l'Acte des sauvages de Is0, et ces règlements, ayant été
soumis ac Votre Excetlence en Coseil, ont été approuvés, et sont en
cousquenne devenus loi.

il y a deux bonnes écoles aur la réserve, et les élèves qui les fréquen-
tent .ont des progrès satisfaisants dans leurs études.

Mais ce sont là des sauvages à qui lo premier ministre
refuse à dessein le droit do voter.

Voici un autre extrait:
Sur la réserve de la Rivière-aux-Grues, la situation est bien meilleure.

Les sauvages y possèdent de beaux jardins, et le surintendant dit qu'ils
entretiennent scrupuleusement libres de mauvaises herbes leurs magni-
fiques champs de pommes de terre. lis consacrent presque tout leur
temps à l'agriculture. Leurs bestiaux augmen tent en nombre et sont bien
entretenus.

L'école de cette réserve est dirigée avec habileté, et les élèves font
des progrès satisfaisants. La maison d'école qui a été construite tout
récemment est un ornement pour la rés3rve.

ba condition de la bande qui occupe la réserve de la Rivière-de-la-
Poule-d'Eau est aussi bonne, sinon meilleure, que celle de la bande dont
il vient d'étre question. Ces sauvages ont un zèle remarquable pour la
culture du n!, et ils en sont bleu réco'opensés par le confort dans lequel
ils vivent. Leurs tamilces sont bien vêtues et bien nourries. Leurs ba-
b, tirons ainsi <que les étables qu'ils ont construites sont un heureux
indice de l'iiration qui s'est introduitt dans leurs goûts et leurs ba-
bitudes. Ils pi'EtJent aussi un splendide troupeau de bétail, dont Ils se
mon trent très fiers.

Ils ont une très bonne école, dans laquelle les élèves apprennent les
langue3 anglaises, française et ojibewa, et ils font preuve d'un talent
remarquable dans ces études.

Voilà dos bandes de sauvages que l'honorable monsieur
prive à dessein, par sa proposition, du droit de voter. Per-
mettez-moi do lire une description de quelques-unes des
bandes entre d'autres, auxquelcs lo premier ministre propose
de donner le droit de suffrage, au moment même où il en
prive ces sauvagos chrétiens. Voici une description de la
condition des sauvages de la Colombie.Britannique auxquels
l'honorable monsieur donne le droit do voter, pendant qu'il
refuse de concéder ce droit aux sauvages du Manitoba :

On dit qu'il existe s:r cette réserve beaucoup d'immoralité amenée
par l'usage des boissons enivrantes et par la promiscuité des hommes
et des fùumes sauvages. Cet ýtat de chose est dû, cela va sans dire, à
la maladlie, à la pauvreté et à une grande misère.

Une législation spéciale semble devenue nécessaire pour mettre un
terme à ce genre de vie illicite, du moins parmi les sauvages qui se
disent chrétiens.

Chez les tribus psyennes, cependant, la polygamie a toujours existé,
et les sauvages idolaitres ne pourront être retirés de ce genre de vie que
lorsque la luuiière qui accompagne toujours la religion chrétienne aura
changé ur manière de voir sur cette question comme sur les autres.

D'un autre côto, mettrait-on eu opération une loi ayant pour but de
supprimer le mal par la rigueur, je crains que, si elle devenait tant soit
peu efficace, ce ne serait qu'après des perturbations sérieuses, surtout au
milieu des tribus nombreuses; et lorsqu'on aurait à l'appli uer à des cas
particuliers, la loi rencontrerait certainement des difcultés d'une
nature grave. Par exemple, il serait très difficile de régler la question
de lapriorité de droit lorsque plusieurs femmes réclament le m8me
homme pour son mari; et puis une autre question très difficile h résoudre,
serait celle du droit légal des enfants issus de mariages de ce genre. Je
crois, cependant, que règle gkiérale, les tribus idoldtres s'opposeraient
si fortement à la mise en opération d'une loi qui contrecarrerait lidée
qu'ils se font de leur droit marital, que cette toi serait inefficace. De
plus, inculquer dans l'esprit des sauvagas des principes qui, grace hi la
persuasion, leur fera volontairement abandonner la polygamie ainsi
que leurs autres habitudes idolâtres, est. je crois, la taclhe de ceux q
se chargent de la responsabilité de leur enseigner les dogmes du ohsrs-
tloniome.
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J'ai emprunté ces extraits au rapport même du premier Lac d'Or, Algoma-Sud. (L'honorable cite ici un extrait du

ministre. Que nous demande-t-on de faire? Je ne demande rapport en question.) J'aimerais à entendre quelque répr-.
pais de faveur à la presse conservatrice, mais je désire, dans sentant dire si cette terre lui appartient, si le gouvernement
l'intérêt du peuple, et dans l'intérêt de la moralité et de la jus- lui a délivré des lettres patentes. S'il en est ainsi, dans quelle
tice, qu'elle dise une fois la vérité ; qu'elle fasse une fois position se trouve-t-il? Possède-t-il la terre en toute propri-
connaître à cette classe de notre population qui y puise ses été? Et possédant sa terre, la cultivant pour son propre
renseignements, que le premier ministre a, cette après-midi, compte, ne payant aucune taxe municipale ni provinciale,
soumis au comité une disposition demandant àce parlement n'est-ce pas une erreur de dire que c'est sa terre? Cette terre
chrétien, dans ce grand temple national de la justice et de n'est-elle pas encore à la disposition de l'agent et du surin-
la droiture, d'incorporer dans les statuts du Canada, un tendant général? L'agent, ou le surintendant général n'a-t-il
article qui élève la polygamie païenne, avec ses pratiques, pas lo droit d'éconduire ces sauvages de ces terres. Ils ontdes
au-dessus de la religion chrétienne, avec ses vertus, titres de possession simplement par la grâce et la faveur de

l'agent, etaprès avoir reçu ces titres, ils se sautent plus obli.
M. PLATT : L'honorable député d'Algoma (M. Dawson) gés qu'auparavant, et, en conséquence, en ne donnant le droit

a manifesté sa sarprise à propos de l'attitude de lopposition de suffrage qu'aux sauvages qui ont reçu des titres de pos-
sur la question actuellement soumise au comité. L'opposi- session séparés, on augmente dans des proportions dange.
tion cessera d'exprimer sa surprise au sujet de ses opinions reuses le pouvoir et l'influence de l'agent et du gouverne-
,i l'honorable monsieur parle encore plusieurs fois sur la ment. Do cette manière, il fera la liste., Avant la confection
question des sauvages. 11 semble avoi: entrepris d'éclairer de la liste, l'agent des sauvages pourra parcourir la réserve.
la Chambre sur la portée de tout amendement proposé aux donnant des titres de possession à sa discrétion, n'en don.
articles de ce bill qui ont trait aux sauvages. Il a manifesté nant qu'à ceux qui sont les amis et les partisans du gouver-
Sa satisfaction au sujet de presque tous les amendements noment. S'il y a des sauvages qui, dans son opinion, ne vote-
qu'a faits le premier ministre, et il laisse remplacer un ront pas au gré de ses désirs, il ne leur donnera pas do titres
amendement qu'il a suggéré lui-même par un autre; et ce.. de possession, mais il n'en donnera qu'à ceux qu'il croira
pendant cet honorable monsieur a maintenant la hardiesse disposés à l'appuyer, ainsi qu'à ses amis.
de dire à l'opposition que cet amendement devrait suffire. J'ai donc lieu de dire que l'amendement est même plus
Je suppose que l'honorable monsieur permettra au mem- pernicieux pour les honorables messieurs de la gauche que
bres de l'opposition de juger par eux-mêmes du sens de cet ne l'était la disposition originelfl. Ms$, après tout, l'amen.
amendement. Si nous acceptions pinterpaêtation qu'il on doment relève-t-il le sauvage dos incapacités dont il est actu-
a donnée, ou si nous avions accepté son interprétation de la ellement frappé? Est-il moins le pupille du gouvernement?
disposition originelle, nous pourrions être satisfaits. Elle Je dis que non. Est-il moins responsable au gouvernement
signifiait quelque chose ou ne signifiait rien, selon l'opinion de presque chacun de ses actes? L'amendement ne fait dis-
de l'honorable monsieur, et il pénètre de son opinion l'esprit paraître aucune des incapacités que l'on a regardées jusqu'ici
des honorables messieurs de la droite jusqu'à ce qu'ils croient comme suffisantes pour le priver de l'oxercice du droit de
eux-mêmes que le sens de la disposition était tout à fait dif- suffrage. En vertu du bill qui nous est soumiq, M. la Prési-
férent de ce que le premier ministre avait dit qu'il était. dent, le surintendent général pourra, comme par le passé,

Le premier ministre n'a pas daigné expliquer l'amende- exercer un pouvoir presque suprême sur les réserves. C'est
ment, et l'honorable député d'Algoma a donné son explica- lui qui favorise le sauvage en lui trouvant un marché pour
tion. Bientôt, lorsque le premier ministre donnera son sa farine et son poisson; il lui donne des grains, et, peut-être,
explication, on constatera qu'elle diffère autant de celle du quelques-uns des intruments aratoires qu'il a sur sa ferme.
député d'Algoma que son explication de la déclaration ori- Il pont lui donner la permission de couper du bois; c'est lui
ginelle diffère de celle donnée par eet honorable monsieur. qui paie l'annuité; il l'aide dans la direction de ses écoles, et

L'amendement qui est entré vos mains, M. le Président, a l'engagement de ses instituteurs, et jusqu'à un certain point
certainement désappointé les deux partis de la Chambre. Il dans la rémunération de ses instituteurs. Il écrit leurs tes.
a dû désappointer les partisans du gouvernement, lorsqu'ils taments ou lea sanctionne après qu'ils sont écrits. C'est lui
ont constaté qu'il contredisait directement presque tous les qui leur donne leurs titres de possession qui les rond habiles
arguments qu'ils avaient fait valoir au sujet dela disposition à voter. Plus que cela: il exerce une autorité suprême sur
relative aux sauvages. Ils nous ont dit que les sauvages eux, sous lo rapport judiciaire. Permettez-moi de vous
vivant en tribu n'auraient pas le droit de voter, et plusieurs démontrer jusqu'à quel point l'agent des sauvages s'est mon.
d'entre eux ont donné à entendre que ai la disposition leur tré capable d'exercer les pouvoirs-judiciaires sur la réserve
donnait ce droit, ils n'appuieraient pas la mesure; et c'est des sauvages. (L'honorable monsieur cite ici le rapport sur
là une des raisons pour lesquelles le premier ministre a jugé les affaires des sauvages pour 1885.) ,L'agent des sauvages
à propos de faire ce changement. Il avait un double but en exerce un pouvoir suprême; et c'est pour cette raison que
vue. Il désirait faire croire à l'opposition et au pays qu'il que nous avons objecté à la concession du droit de suffrage
nous faisait une demi-concession, et il persuadait à ses par- aux sauvages établis sur les réserves tant qu'ils sont sous le
tisans qu'il faisait disparaître du bill un point prêtant aux contrôle de l'agent de sauvages. Cat amendement, comme
objections, en mettant l'amendement entre vos mains. Il l'a fait remarquer l'orateur précédent, ne détruit pas l'effet
peut avoir convaincu ses partisans qui étaient opposés à la de la mesure, pour ce qui regarde son but apparent. L'ho
disposition originelle du bill; mais je puis vous aseurer qu'il norable monsieur a en grand soin dans son amendement de
n'a pas convaincu la gauche qu'il eût fait un seul pas dans ne pas excepter de l'application de l'Acte les sauvages d'On-
la direction qu'il avait indiquée, ni qu'il eût amoindri le tario. Il n'est fait aucun changement dans les cas où il est
caractère odieux de la disposition dont nous nous étions possible que les sauvages agissent d'une manière profitable
plaints. Je dis, pour ce qui regarde les deux dispositions, à certains politiciens d'Ontario.
la première et l'amendement, et pour ce qui me regarde Les allusions à la loi d'Ontario démontrent que la lutte
personnellement, que je préfère la disposition orignelle. concernant ce bill n'est pas tant entre deux partis ici
Avec cette dernière nous avions l'uniformité; avec l'amen- qu'entre les honorables messieurs de la droite et la législa-
dement, on a détruit l'uniformité et augmenté les pouvoirs ture d'Ontario; et si cette loi renferme une disposition per-
que possèdent l'agent des sauvages. nicieuse, on trouve que c'est une raison suffisante pour

Je vois que l'pn a donné aux sauvages des titres de pos- l'insérer dans ce bill. Pour ce qui regarde la question
session comme ceux dont il est fait mention dans l'amende- d'uniformité, le très honorable monsieur semble disposé à le
ment proposé, et-je ne sais pas précisément ce que cela veut sacrifier à chaque occasioü. C'était au commencement le
dire. Je vois ela dans le rapport conceriant l'ageiid duï principal argument en favedr de ce bill; maintenant elle
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n'est d'aucune nécessité, niais le très honorable monsieur a sentants fassent pour lui, et ce que son représentant a le
soin do no sacrifier ce principe que s'il y a quelquo chose à pouvoir de faire, n'est pas propre ni compétent -à assumer la
gagner par ce sacrifice. Ce serait sacrifier l'uniformité quo responsabilité du droit do suffrage. Puis, l'électeur devrait
de priver du droit de suffrage une partie des employés du avoir la volonté d'agir dans l'intrêt du pays; il devrait être
service civil; on s'est énergiquement opposé à cela. On a animé du désir d'agir avec justice. Avons-nous une preuve
sacrifié l'uniformité lorsqu'on a excepté une partie des pê- quelconque que les sauvages, particulièrement ceux qui
cheurs. Chaque fois que l'on a violé lo principe de l'uni- vivent sur une réserve et sont séparés dans une grande
formité, ça n'a pas été en privant du droit de suffrage ceux mesure du reste de la population, désirent grandement le
qui pouvaient, jusqu'à un certain point, être regardés bien du public ? Qu'y a-t-il pour les engager à agir de con-
comme étant sous l'influence du gouvcrnement. Les pê- cert avec le resto de leurs concitoyens de tout le Canada et
cheurs reçoivent une primo d'encouragement, il faut, en dans l'intérêt du pays ? Bally pose comme loi que: " Toute
conséquence, les ajouter à la liste; les employés du service partie de la population qui peut être séparée du reste, tout
civil sont sous le contrôle du gouvernement, en conséquence corps d'hommes, si grand ou si petit qu'il puisse être, pré.
il ne faut pas les priver du droit de voter. Pendant que férera son propro intérêt à l'intérêt général lorsque ces deux
nous éliminons les sauvages du Manitoba et des territoires intérêts seront en conflit." Est-il probable que l'intérêt du
du Nord-Ouest, il nous faut admettre les sauvages d'Ontario, publie et l'intérêt des sauvages établis sur les réservessoient
parce qu'on en a besoin pour un objet. On a rendu facilo identiques pendant encore plusieurs années. N'est-il pas
aux classes que j'ai mentionnées le moyen de se faire ins- plutôt probable qu'ils viendront en conflit? No savons-nous
criro sur la liste, mais il y a une classe d'électeurs dont le pas quo l'impression des blancs est que ces réserves et les
gouvernement a ou soin de rendre l'inscription difficile. sauvages qui y sont établis sont un grand obstacle à l'avan-

Je no parlerai pas longuement de l'exclusion des sauvages cement de la civilisation et du commerce? Notre peuple ne
du Manitoba et du Nord-Ouest, au moyen de cet amende- désire-til pas que ces relations do tribu soient rompues et
ment; mais je suis surpris que le très-honorable monsieur que les sauvages établis actuellement sur les réserves soient
ait couru le risque de traiter les sauvage avec autant de dispersés et répandus parmi le reste de la population, et que
partialité. On serait porté à croire qu'on sa qualité do surin- ces étendues de terre qui sont aujourd'hui presque impro-
tendant des sauvages il aurait ou grand soin de ne pas agir ductivos viennent à fleurir comme une rose, et acquièrent
ainsi, de crainte asxciter la jalousie de quelques-unes, et de la valeur des régions avoisinantes?
provoquer la jalousie d'autres des ces tribus sauvages. Pendant encore plusieurs années, tant que ces réserves
L'honorable monsieur a un jour exprimé l'opinion que ce seront maintenues, il existera entre les sauvages et les blancs
parlement devrait agir avec beaucoup de soin à l'égard des une diversité d'intérêts, et ces hommes, dont nous sommes
sauvages de ce pays. En 1872, alors que le parlement était à la veille de faire des électeurs, agiront dans leur propre
saisi d'un bill électoral présenté par le très-honorablo mon- intérêt individuel, et non dans l'intérêt du pays en genéral.
sieur qui dirige aujourd'hui le gouvernement, un de ses par- Les honorables messieurs de la droite sont sans doute fort
tisans, M. Chauveau, proposa de redonner lo droit do sut- désappointés do la continuation du débat, mais plusieurs
frage à une petite tribu sauvage qui on avait été dépouillée représentants de la gauche le sont pareillement. Je dis que
par un arrangement de la liste municipale, et sir John A. le premier ministre est responsable de sa continuation.
Macdonald parla comme suit: Avant do mettre l'amendement entre vos mains, M. le Pré-

Comme question de nécessité, si l'on peimettait à ces trente-quatre aident, il aurait pu faire faire des concessions qui auraient

sauvages d'avoir un rôle de cotisation, d'autres sauvages placs dans été acceptables à cette Chambre et au pays, car on en avait
la même position devraient avoir le môme droit. La question est de assez dit pour lui donner une idée exacte des désirs des
savoir si nous sommes prdts à accorler t tous les sauvages du Canada représentants des deux partis de la Chambre. S'il avait
le droit de voter. Mon honorable ami doit admettre que l'on ne devrait

as accorder à ces trente-quatre sauvages des privilèges qui sont refusés même montré le désir d'acquiescer aux désirs de la Chambre
d'autres. Ce serait contenter trente-quatre sauvages et déplaire à et du peuple, le débat aurait cessé depuis longtemps; s'il

3,400. Mon honorable ami peut voir que ce serait donner à chaque eût consulté les désirs des deux partis, ils lui auraient con-
sauvage au Canada payant un loyer de $20, le droit de voter, et je ne seillé unanimement do retrancher entièrement la dispositioncrois pas que le gouverneinent soit prêt à aller jusque-lt, relative aux sauvages et do laisser ces derniers acquérir le

L'honorable monsieur semble avoir oublié la nécessité de droit de suffrage par le seul moyen par lequel nous puissions
traiter les sauvages avec impartialité ; et maintenant i! va le leur conférer. L'Acte concernant les Sauvages a été passé
flatter les sentiments d'une partie des sauvages de ce pays précisément pour cet objet ; nous avons tracé la voie que
et blesser ceux d'une autre partie. Ce qu'il s'est bien gardé doit suivre le sauvage pour obtenir le privilège que les
de faire en 1872, il est prêt à le faire en 1885, quels que honorables messieurs do la droite cherchent à lui accorder
puissent être les résultats de son acte. Il trouve qu'il est sans aucun effort de sa part, et lorsqu'il aura rempli les con-
nécessaire de se départir de la politique d'impartialité et ditions voulues, nous aurons atteint un double but: nous lui
d'adopter une politique d'une très grande partialité rela- aurons donné lo droit de suffrage, qu'il pourra exercer avee
tivement aux sauvages. discernement et avec profit pour le pays, et nous nous serons

Nous avons beaucoup entendu parler de l'incompétence jusqu'à un certain point débarrassés de la difficulté qu'offre
des sauvages, de leur inhabileté sous plusieurs rapports à le maintien de ces réserves. Je dirai que l'Acte concernant
exercer au scrutin de l'influence sur les affaires politiques les Sauvages pourrait être amendé. Adoptons une méthode
du jour ; mais qu'il soit sauvage ou non, quelle est la pre. plus facile. Par tous les moyens, émancipons le sauvage,
mière qualité requise d'un électeur ? Lorsque nous sommes et chargeons-le des responsabilités du citoyen avant de lui
à la veille de passer un bill augmentant le présent électorat, permettre de voter.
quelle est la classe do citoyens que nous devrions naturelle- Il y a plusieurs raisons pour no pas accorder ce droit aux
ment nous sentir appelés à ajouter ? Devons-nous choisir sauvages; dans les temps d'élection des difficultés pourront
parmi les plus ignorants du pays ou parmi les plus intelli- surgir du fait que ces gens prendront part aux élections,
gents ? tel que si des liqueurs enivrantes leur étaient distribuées.

Je dis que la première qualité requise d'un électeur est Nous avons deux projets destinés au relèvement des sau-
une connaissance suffisante des devoirs'ot dos responsabilités vages, l'Acte concernant les Sauvages et le bill actuel. Le
d'un membre du parlement. Un homme qui ne sait pas ce premier tend à relever le sauvage d'une manière définie,
qui est requis de son représentant n'est pas un homme à qui pas à pas, en le prenant au pied do l'échelle et on le faisant
nous devrions chercher à donner le droit de suffrage. S'il monter jusqu'à ce qu'il devienne un bon et Vrai citoyen, et
sait cela, fort bien; mais un homme qui n'a pas assez de alors, il jouit de droit, du droit de suffrage. Le bill actuel
connaissances pour comprendre ce qu'il désire que ses repré- me semble plutôt de nature à dégrader davantage les san-
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vages. Cela ne l'élèvera pas d'un seul degré, mais lui im.
posera une responsabilité qu'il n'ose pas et ne peut pas
exercer de sa propre volonté. Quel contraste entre les
deux lois. J'ai ici ure couple d'articles écrits par différents
auteurs qui donnent exactement les effets des deux lois.

Les remarques suivantes de Baillie définissent claire-
ment l'Acte concernant les Sauvages:

Loin d'asservir, il rend de plus en plus libre ceux auxquels il s'ap.
plique, et sous ce rapport il differe entièrement de cette vulgaire domi-
nation que désirent les ambitieux. Il réveille chez d'autres le senti-
ment de la famille, il onvre une nouvelle vie à leurs facultés, et surtout
il les rend plus aptes à suivre leurs propres convictions dans le devoir
et la vérité. Il donne une énergie raisonnée, le respect de soi-mme,
l'indépendance morale, et le mépris de toute domination étrangère.

Cela définit le but et le résultat de l'Acte concernant les
Sauvages, si on en applique légitimement les dispositions.
Mais le bill actuel est clairement décrit dans ces lignes du
Dr Channing :

Il y a un autre pouvoir bien différent de celui-là; non un pouvoir
qui é!òve, mais un pouvoir qui broie et asservi; un pouvoir qui enlève
aux hmmes leur libre arbitre, les empGche d'agir par eux m6mes, et les
force à te courber sous la volonté d'un autre. , est cette domination
que les hommes désirent avec le plus d'ardeur, et que notre principale
but est de dénoncer. Régner, imposer des lois, rendre sa volonté toute
puissante, rendre nulle la volonté des autres, dépouiller l'individu du
droit de se conduire, qui est son droit le plus précieux-cela a toujours
été regard6 par les multitudes la plus haute récompense qu'il soit pos-sible d'obtenir. Les hommes les plus enviés sont ceux qui ont réussi à
subjaguer les masses, à soumettre à leur volonté tout un peuple. C'est
l'amour de ce pouvoir, sous tontes ses formes, que nous désirons dénon-
cer à l réprobation. S'il y a dans une société un crime qui ne devrait
jamis Otre pardonné, c'est celui-là.

Voilà, je crois, une description courte et précise des in-
tentions et du but des deux bills que nous avons examinés
en les comparant l'un à l'autre. Amendons et élargissons
l'Acte concernant les Sauvages, de manière à atteindre le
bat que nous nous sommes proposés, et laissons le suffrage
des sauvages ce qu'il est Ou vertu de l'Acte concernan t les
Sauvages; et lorsqu'ils se seront élevés, degré par degré, et
qu'ils seront arrivés au niveau des autres citoyens, ils pour-
ront jouir du cens électoral, et ils l'exerceront avec profit
pour eux-mêmes et pour le pays.

M. SOMERVILLE (Brant) : Tout le monde admettra
que cette question a été passablement discutée, surtout de
ce côté-ci de la Chambre. Personne no doutera que l'oppo-
sition s'est efforcée de faire son devoir. Lo parlement est
supposé être un corps délibérant. On suppose que ceux qui
ont été envoyés ici pour représenter le peuple exprimeront
leurs opinions sur les différents sujets qui seront soumis à
la discussion ; mais pendant le débat actuel, cette Chambre a
offert au peuple un étrange spectacle.

On nous a soumis un des projets de loi les plus importants
qui aient été proposés depuis la conf'edération, et lo premier
ministre lui-même a dit que cet acte était tellement impor-
tant qu'il faudrait toute une session pour le discuter à fond.

En présence de cette déclaration, nous sommes justifiables
de le discuter article par article, et je ne puis pas compren-
dre pourquoi les honorables députés de la droite éprouvent
tant de répugnance à faire connaître leurs opinions sur cette
importante question, et comment ils peuvent expliquer leur
silence prolongé.

Da temps à autre, stimulés par les arguments et les
railleries de leurs adversaires, ils ont essayé de dire quelque
chose pour défendre & bill; mais dans tous les discours de
la droite que j'ai entendus ou lus, j'ai remarqué qu'ils ont
soi neusement évité de discuter la question qui était devant
la Chambre.

Ils ont essayé, suivant leur manière, de faire croire au
pays que les vues exprimées par l'opposition ne sont pas
saines; et la presse ministérielle, dans l'Ontario du moins,
a fait la même chose. On n'a pas voulu publier les faits
sous leur véritable jour sur cette question, ni le bill lui-
même, et ils ont faussement représenté les arguments qui
ont été donnés dans cette Cambre, et même les déclarations
faites par le premier ministre lorsqu'il a présenté le bill. ]

On a persisté à publier des rapports dont la fausseté a été
demontrée dans cette Chambre et dans les journaux de
l'opposition dans leurs polémiques avec les organes du gou.
vornement.

Je ne m'étonne pas que les journaux qui expriment les
opinions des députés do la droite aient agi ainsi. Nous
savons que la presse ministérielle est une presse subven-
tionnée; que les organes du gouvernement sont acheiés
avec l'argent du peuple; que, comme les sauvages, ils sont
les pupilles du gouvernement, et qu'ils sont nourris par la
bouillie que le gouvernement leur distribue ; qu'ils s'assoient
à la table du gouvernement et qu'ils ramassent les miettes
qu'on leur jette do temps A autre.

La presse ministérielle de ce pays n'est pas libre. Elle
est retenue par les mêmes liens que les sauvages auxquels
ce bill veut accorder le droit de suffrage, et par conséquent
elle n'exprime pas les sentiments du peuple.

Je suis fier de voir qu'il y a dans ce pays des conserva-
tours indépendants qui ont signé des requêtes pour exprimer
leur désapprobation de ce bill et je sais, que cela a causé
beaucoup de mécontentement parmi les députés de la droite
qui ont vu arriver ces requêtes de jour en jour, ce qui les a
convaincu qu'il régnait dans la Confédération un sentiment
avec lequel ils auront à compter.

Malgré tout ce qu'on a dit au sujet de ces signatures
mises sans permission et qu'on avait même forgées, il n'y
a pas de doute qu'ils se ament mal à l'aise, Après avoir
examiné ces requêtes, ils savent qu'elles contiennent les
noms de plusieurs conservateurs influents du pays. Un
jour viendra où il leur faudra rendre compte de leur mandat,
et ils seront obligés de dire pourquoi ils sont restés muets
comme la tombe pendant qu'on discutait une question si
importante; pourquoi ils ont refusé d'ouvrir la bouche, si
c'est en ver:u d'une entente prise au caucus, ou d'un ordre
venant du premier ministre.

Ils ne sont pas les dignes représentants d'um peuple libre,
dans un pays jouissant d'institutions librea, et d'un gouver-
nement libre. Ils ne méritent pas qu'on leur confie la tache
de représenter des circonscriptions libres, eux qui n'osent
pas élever la voix pour justifier leur conduite.

Avons-nous vu le premier ministre entreprendre de dé-
fendre cet article du bill ? Pas du tout. Il prétend faire
des concessions; il se lève dans cette Chambre, et après des
semaines et des semaines de réflexion au sujet de cet impor-
tant article concernant les sauvages, il en est venu à la con-
clusion d'apporter quelque altération au bill original. Donne-
t-il quelques explications pour justifier le changement ou
pour accorder un suffrage quelconque aux sauvages ? Pas
un mot de justification, soit en faveur du changement, soit
en faveur du projet original qui accordait le droit de suffrage
à tous les sauvages de la Confédération.

Je prétends que les partisans et les organes du gouverne.
ment peuvent dire ce qu'ils voudront sur cette question,
mais il restera établi dans les journaux de la Chambre que
le premier ministre avait l'intention, comme le bill le fait
voir, d'accorder le droit de suffrage à tous les sauvages, non
seulement des anciennes provinces, mais aussi à ceux des
territoires du Nord-Ouest et de la Colombie.Britannique. Si
on en veut une autre preuve, nous l'avons dans le fait que
le premier ministre arrive aujourd'hui avec un amendement
qui exclut le Manitoba, Kéwatin et les territoires du Nord-
Ouest; et cependant depuis des semaines les journaux mi-
nistêriels disent que le premier ministre n'a jamais en l'in-
tention de faire adopter une telle loi, et je crois que le député
de Brant-Sud (M. Paterson) a lu un écrit de la Gazette de
Montréal, disant la même chose. Tous les organes du gou-
vernement doivent savoir que l'intention première de l'ho-
norable ministre était de donner le droit de suffrage à tous
ces sau es, qui ne devaient pas cependant être émancipées.
M'ais a 'hui le premier ministre nous soumet une pro-
position pour exempter des opérations du bill le Manitoba,
Eéwatin et les territoires du Nord-Ouest,
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Nous prétendons quo cet amendement n'est pas un

progrès sur l'ancien bill, en ce qui concerne les anciennes
provinces; nous trouvons même qu'il contient plus d'objec-
tions, et je n'ai pas do doute que le pays on général en
voudra encore moins que du bill original.

Le bill original proposait de diviser les réserves et d'ac-
corder le droit de suffrage à tous les sauvages vivant sur
ces réserves; mais l'amendement donne ce droit de suffrage
a tout sauvage qui obtient un titre de possession de l'agent
des sauvages.

J'aimerais à savoir des honorables députés de la droite
s'il est probable que l'agent des sauvages donnera des
permis do possession A de mauvais sauvages ? parce que je
suppose que cet agent croira que ce sont tous des mauvais
sauvages, ceux qui no voteront pas pour celui qui représente
la Grand'Mère dans ce pays, qui ne voteront pas pour le
gouvernement tory, qui ne voteront pas pour maintenir au
pouvoir l'honorable ministre et ses partisans.

le présume que les sauvages qui supporteront le gouver-
noment seront considérés comme de bons sauvages, et ils
obtiendront un titre de possession et auront droit de suffrage.
Ainsi je ne vois pas quelle concession nous fait le premier
ministre par son amendement. J'ai quelquefois entendu
dire par les députés do la droite qu'on n'avait pas l'intention
d'accorder aucun avantage spécial aux sauvages en leur
donnant le droit de suffruge. J'ignore s'ils croient on non
ce qu'ils disent. Je crois que lo député d'Algoma (M. Daw-
son) a souvent prétendu qu'en permettant aux sauvages de
voter, on ne leur confère aucun avantage de plus qu'aux
autres citoyens. Je crois que les faits sont contre cette
prétention. Je suis d'opinion ouo tout homme dans le pays
a droit d'être électeur, et qu'il aurait été mieux pour la
Confédération toute entière d'adopter le suffrage universel
plutôt que le cens électoral qui nous est offert par ce bill.

ais je suis obligé d'en venir à la conclusion que co bill aura
pour effet d'introduire parmi nous une législation de caste.
L'acte dit que le blanc ou l'homme de couleur devra possé.
der un certain montant de propriété pour avoir le droit de
suffrage; mais pour le sauvage c'est différent. Sous beau-
coup de rapports il n'a pas les mêmes responsabilités que le
blanc et le nègro; il n'est pas un agent libre, et à tous les
points de vue il est mineur en loi, et copendant on propose
de lui donner le droit de voter dans les élections.

Le premier ministre a souvent parlé des sauvages comme
des pupilles du gouvernement. On les juge incapables
d'admiistrer leurs propres affaires; ils n'ont pas le contrôle
de leurs propres terres; ils ne peuvent pas louer leurs pro-
pres fermes; dans beaucoup de cas, ils n'ont pas assez de
prévoyance pour se procurer eux-mêmes le grain nécessaire
aux semences, et lorsqu'on leur en donne ils n'ont pas assez
d'intelligence pour le mettre dans la terre, et ils préfèrent
le manger. D'après le premier ministre, ils ne peuvent pas
même pratiquer les formes les plus simples du gouverne-
ment municipal, et malgré tout il voudrait leur accorder le
droit do suffrage, afin qu'ils contrebalancent le vote des
blancs, du moins dans certains comtés do l'Ontario.

Sous d'autres rapports le sauvage n'est pas un homme
libre; il n'est pas obligé de remplir les devoirs de juré, et
en cela le gouvernement a bien fait, car il n'y a personne
dans le pays qui voudrait être jugé par un jury sauvage, pour
la raison bien simple que les sauvages, en règle générale,
n'ont pas assez d'intelligence pour en arriver A une juste
conclusion dans aucune cause qui pourrait se présenter
devant une cour de justice.

Ils ne sont pas non plus responsables sous d'autres rap.
ports. Ils ne sont pas passibles d'être poursuivis. S'ils
contractent une dette on ne peut pas .!es forcer A la payer.
Ils ne sont même pas sur le même pied que nos enfants, car

i l'"nfant d'un ublu contracte une dette, le père peut en
êtro tenu responsable. Ces sauvages, qui ne sont pas res-
ponsables des dettes qu'ils peuvent contracter, vont avoir
le droit de voter, pendant que nos fils, qui combattent ac-

M. SOMERVILLE (Brant)

tuellement pour les libertés du peuple dans le Nord-Ouest,
et qui ont plus que 18 ans, n'ont pas le droit de suffrage.

Ces jeunes gens ont contracté des responsabilités plus
grandes que toutes celles qu'un sauvage peut contracter; et
de plus un grand nombre do citoyens seront rayés de l'élec.
torat par ce bill. Sans doute que certains députés de la
droite, ainsi que certains organes du gouvernement nient
cela. Mais j'ai remarqué l'autre jour le rapport d'une
assemblée tenue A Brantford, où on a fait des calculs soi.
gneusement préparés pour connaître le nombre des ouvriers
et des journaliers de cette ville qui n'auraient pas droit de
suffrage en vertu do ce bill. Je suppose que ces calculs
étaient exacts, car on ne les aurait pas fait à une assemblée
publique, où des partisans du bill auraient pu les nier et en
prouver la fausseté. Le résultat était que plusieurs centaines
d'ouvriers seraient privés du droit de suffrage.

Lorsqu'on fera lo même travail pour d'autres villes, on
verra que là aussi il retranche de l'électorat un grand
nombre de citoyens, pendant que le gouvernement accorde
le droit de suffrage aux sauvages qui vivent on tribu sur les
réserves.

Le député de Toronto-Est (M. Small) prétend que ce bill
ne privera pas du droit de suffrage plus de 50 volontaires
du Nord-Ouest. Je lui demanderai quel droit il a d'en
priver même ces 50 volontaires? Qu'est-ce que le peuple
va penser de son représentant qui se lève dans cette
Chambre pour dire que ce bill ne privera du droit de suf-
frage que 50 volontaires du Nord-Ouest ?

M. SMALL: Les 50 volontaires dont je parlais n'auraient
pas droit ae voter, parco qu'ils sont mineurs.

M. SOMERVILLE: Il a dit qu'ils seraient privés du
droit do suffrage.

M. SMALL : Non. Il faudra qu'ils soient qualifiés
d'abord. Ils n'auront pas le droit de voter.

M. SOMERVILLE: L'honorable députe a dit qu'il n'y
aurait que 50 des volontaires qui se battent actuellement
dans le-Nord-Ouest, qui seraient privés du droit de suffrage
en vertu de ce bill.

Quelques DÉPUTÉS: Non, non.
M. SOMERVILLE: Tout le monde sait que c'est ce qu'il

a (dit; il le sait lui-même. Mais il voudrait maintenant
sortir du mauvais pas dans lequel il s'est mis, en prétendant
qu'ils ne seront pas privés du droit de suffrage, parce qu'ils
n'en jouissent pas encore.

M. SMALL: Je ne puis faire compreudre à l'honorable
député ce que j'ai dit.

M. SOMERVILLE: C'est tout probable. Ses déclarations
sont tellement ambiguës qu'il est bien difficile de les com-
prendre. Je suis surpris de voir qu'il ait pu se faire com-
prendre de la population do Toronto-Est, et qu'il ait été
envoyé ici pour los représenter faussement.

Le PRÉSIDENT : L'honorable député ne doit pas dire
cela.

M. SOMERVILLE : Il a certainement mal représenté les
volontaires. Si, dans tous les cas, j'ai dit quelque chose qui
ne soit pas parlementaire, je suis prêt à le retirer.

M. SMALL : L'honorable député es.habitué à cela.
M. SOMERVILLE : L'honorable député se trompe en

disant que j'en ai l'habitude. Je parle assez rarement, et
on ne peut pas dire que j'ai l'habitude de me servir d'ex-
pressions qui ne sont pas parlementaires.

M. SMALL : Je vous ai souvent entendu dire des insanités
M. SOMERVILLE: Le députe d'lgoma a dit avecraison

que les sauvages sont braves; mais est-ce une raison pour
leur conférer le droit de suffrage ? Les zoulous d'Afrique
sont braves ; ils ont fait preuvo de bravoure dans tous leurs
engagements avec les armées anglaises. Je ne vois pas
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pourquoi nous accorderions le droit de suffrage aux sau•
vages parce qu'ils sont braves.

Puis le député d'Algoma (M. Dawson) se sert ensuite du
nôme argument que les organes du gouvernement, et il pré-

tend que le premier ministre n'a jamais eu l'intention de
donner le droit de suffrage aux sauvages non civilisés de
l'ouest ; je crois avoir réfuté cela il y a une minute. Je
ferai remarquer cependant que dans l'Ontario nous avons
des sauvages qu'on peut appeler non civilisés.

Sur la Grande-Rivière ily a beaucoup de sauvages qui sont
encore païens et ne possèdent pas la moindre teinte de
civilisation ; mais ils passent pour être moins fourbes que
certains sauvages civilisés.

Sans doutes qu'ils ont des logements et des morceaux de
terre qu'ils cultivent et sur lesquels ils vivent, et d'après ce
que vient de dire l'honorable député, ils auront droit de suf-
frage. ils ne sont peut-être pas aussi barbares que ceux
qui ont pris les armes dans le Nord-Ouest, mais ils sont en
grand nombie dans un des principaux districts de l'Ontario.

L'honorable député parle ensuite des sauvages du Non.
veau-Brunswick. Il dit qu'ils ont été dégradés par les blancs,

M. DAWSON : J'ai dit qu'ils avaient été représentés ainsi
par un député du Nouveau-Brunswick.

M. SOMERVILLE : Si ce n'est pas vrai, il n'aurait pas
dû le répéter ici. Ce doit être vrai, car l'honorable député
n'aurait pas dit qu'ils avaient été dégradés par les blancs, si
ce n'eût pas été vrai. Il serait disposé à accorder le droit
de suffrage à ces sauvages dégradés. Je ne crois pas qu'il
puisse justifier un tel procédé.

M. DAWSON : J'ai dit que cela avait été dit par les
députés du Nouveau-Brunswick.

M. SOMERVILLE : Il a prétendu que cela était exact.
S'il faut donner le droit de suifrage aux sauvages dégradés
du Nouveau-Brunswick et de l'Ouest, comment le député
d'Algoma explique-t-il cela ?

M. DAWSON: Je n'ai pas dit cela. J'ai dit que si cela
était vrai, c'était une bonne raison pour demander un chan-
gement du système.

M. SOMERVILLE : L'honorable député de Cardwell
(M. White), dans une courte harangue, a parlé très éloquem.
ment d'un certain chef sauvage de Caughuawaga qui est un
homme entreprenant et capable d'administrer ses propres
affaires. Il y a certainement des exceptions où des sauvages
intelligents sont capables de se livrer aux affaires et prendre
soi de leur avoir. Lorsqu'ils sont parvenus à ce degré, ils
devraient sortir de la réserve et devenir les libres citoyens
d'un pays libre; alors ils seraient émancipés et assumeraient
toutes les responsabilités des blancs.

Mais pour pfbiver que tous les sauvages devraient avoir
le droit de suffrage, il n'est pas juste d'en choisir un sur une
tribu, ou quelques-uns sur toute la population sauvage du
Canada, et de les donner comme exemple.

Comme échantillon de l'intelligence de ces sauvages, je
référerai à ce qu'a dit le député de Grey-Est, dans un dis-
cours prononcé il y a quelques jours :

Lors de l'avant-dernière élection dans le district de Muskoka, l'inspec-
teur du bois de construction de l'endroit, qui appuyait le candidat de
M. Mowat, alla trouver les sauvages, et on a repété partout, et, je crois
avec raison, qu'il acheta tous les sauvages du district, les rassembla
dans un mme endroit, et les conduisit au bureau de votation pour les
faire voter. Après cela il retourna avec ces sauvages, fit mettre leurs
habite aux femmes, et il alla les faire voter.

Est-ce là le genre d'électeurs qu'il nous faut ? Sont-ce là
les électeurs que le député de Cardwell aimerait à avoir ?

M. WHITE (Cardwell) : Je puis dire que c'est avec de
tels élceteurs que j'ai été défait à Montréal ; par des " télé.
graphes, " comme on les appelle ; des gens qui changent
d'habits et viennent voter sous le nom d'un autre.

M. SOMERVILLE : Etait-ce des sauvages ?

M. WHITE: Non ; des blancs.
M. SOMERVILLE: Les hommes ont-ils donné leurs

habits aux femmes et les femmes ont-elles voté? Je crois
que si les femmes de Montréal ont voté contre l'honorable
député, elles ont fait voir leur bon sens ; mais je ne crois
qu'elles aient en assez peu de dignité pour revatir des ha-
bits d'hommes, et se rendre au bureau do votation pour vo-
ter contre lui. En supposant quo cette histoire est vraie,
comme je le crois, bien que je ne connaisse pas les faits, je
lui demanderai si c'est une raison pour donner le droit de
suffrage aux sauvages avilis d'Algoma ?

M. DAWSON: Pas Algoma-Muskoka.
M. SOMERVILLE :. Oui, Muskoka. Vous avez un goût

tout particulier pour Algoma. Je demande au député de
Cardwell s'il peut justifier devant la Chambre et le pays, ou
devant les électeurs de Cardwell, l'intention de donner le
suffrage à une classe d'individus comme celle qui a été dé-
crite par le député de Grey-Est.

M. HESSON: Qui doit-on blâmer, les sauvages ou les
blancs de M. Mowat ?

M. SOMERVILLE : M. Mowat trouble beaucoup l'hono-
rable député. Y a-t-il quelque chose qui no lui plait pas
dans le nom de Mowat ?

M. BEATY : C'est une paille dans son oeil.
M. SOMERVILLE : Il fait bon de voir que quelques-uns

des représentants <le Toronto se réveillent. Nous avons en
deux discours ce soir, l'un par le député de Toronto-Est et
l'autre par le député de Toronto-Ouest, mais le dernier était
une plaisanterie ou une tentative de plaisanterie. Il est sur-
prenant de voir que le nom de M. Mowat ait un effet aussi
désastreux sur les députés do la droite, chaque fois qu'il est
prononcé ici. Ils semblent croire que M. Mowat peut faire
tout cg qu'il vent dans l'Ontario. Je sais qu'autrefois, leur
chef a prétendu qu'il était un plus grand avocat constitu-
tionnel que M. Mowat, mais les tribunaux du Canada et de
l'Angleterre ont décidé que M. Mowat était le plus grand
avocat constitutionnel.

Le PRÉSIDENT: L'honorable député s'éloigne de la
question.

M. SOMERVILLE: Je vais tâcher de revenir aux sau
vage3, M. le Président.

M. FERGUSON (Lecds): Retournez aux sauvagesses.
M. SOMERVILLE: Peut-être avez-vous des sauvages

dans votre comté, et alors vous retournerez aux sauvagesses.
Parmi les députés de cette Chambre qui sont de tout cour
avec le premier ministre à propos de ce bill, nous voyons
au premier rang, le député de Hastings-Est, qui a bien hate
de voir le bill adopté. Il a de bonnes raisons pour cela.
Il est un des rares conservateurs de cette Chambro qui ont
le courage do dire qu'ils ont confiance dans les disp sitions
de ce bill et que les sauvages devraient'voter. EL pour-
quoi? Simplement parce que dans son comté il y a un
grand nombre de sauvages, et beaucoup de loges orangistes
composées en grande partie do sauvages.

Il y a des loges composées entièrement de sauvages, et
nous savons tous que le député de Hastings-Est est une des
lumières les plus brillantes de l'ordre orangiste. Il n'y a
pas de doute que ce serait très avantageux pour lui d'aller
sur une réserve sauvage de son comté, en temps d'élection, et
d'adresser la parole avec un regalia à la boutonnière. Ce
serait une bonne manière de se les assurer si leur représen-
tant au parlement allait luir faire des discours dans les logos,
pour les exhorter à voter pour lui comme le candidat du
gouvernement, à toute élection qui pourrait avoir lieu. Mais
il etit bon de chercher à savoir ce que le premier ministre
prétend gagner en faisant adopter cet article du bill qui con-
cerne les sauvages. Est-il mu par des motifs patriotiques ?
Est-ce dans le but de relever les sauvages et d'on faire de
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meilleurs hommes et de meilleurs citoyens ? Je crois qu'il dire qui doit gouverner le pays et qui doit représenter le
est évident pour tout le monde que ce n'est rien de tout cela peuple dans le parlement.
qui fait agir le premier ministre, en voulant faire adopter Je demande, si dans ce cas, ce bill n'aura pas faussé l'ex.
cet article. pression de là libre volonté du peuple de la Confédération.

Je crois qu'il n'y a pas six de ses partisans qui croient Le czar de Russie pourrait-il passer une loi plus tyranni.
qu'il agit dans ce but. Je suis convaincu qu'ils ne le croient que quoecelle-ci ? J'aimerais à savoir si l'honorable minis-
pas, par le seul fait qu'ils ne se lèvent pas ici et ne tentent a le droit de mettre ainsi en péril tout l'électorat du pays
pas d'exprimer leurs opinions sur le bill, et parce que le pour maintenir son parti au pouvoir. Je suis en faveur du
premier ministre lui-même no le fait pas. gouvernement par un parti; je crois que dans ce pays

Je suis donc obligd d'en conclure qu'il ne se soucie pas comme dans tous les autres, jouissant d'institutions libres,
du relèvement des sauvages, qu'il n'espère pas le soustraire nous devons avoir un gouvernement de parti ; mais avec
au joug sous lequel il est placé, en sa qualité de pupille du cette loi je ne vois plus de gouvernement de parti;
gouvernement, qui dépend de la générosité du gouvernement, c'est le gouvernement par un seul que nous avons,
et quelquefois de sa charité. En voulant faire adopter cet ainsi qu'il est elairement démontré par la discue-
article il a un tout autre but. Il sait que grâce à ses agents sion qui a eu lieu sur ce bill. Les partisans du premier
et à ses reviseurs, il pourra obtenir sur toutes les réerves ministre n'ont pris aucune part à la discussion; le premier
de la Confédération le vote presque compact des sauvages; ministre a présenté lo bill; il a décidé qu'il devait être adopté,
c'est son seul et unique but en introduisant cet article dans et ses partisans viendront à son secours, il n'y a pas do
son bill. Il dit qu'en agissant ainsi il ne fait que suivre doute, lorsque le vote aura lieu, mais j'espère qu'un jour de
l'exemple donné par M. Oliver Moivat, le premier ministre rétribution arrivera, un temps viendra où ces députés devront
d'Ontario. Je vais citer les dispositions do la loi d'Ontario paraître devant leurs électeurs et expliquer la conduite qu'ils
à propos de cette question, afin de faire voir que le suffrage auront tenu dans cette Chambre sur ce bill.
des sauvages dans les deux actes n'est pas le même. (Ici Je demande pourquoi, pour la première fois dans l'histoire
l'orateur cite la loi d'Ontario). Je prétends qu'il n'y a du monde, une loi do cette nature a été proposée ici ? Dans
aucune ressemblance entre le suffrage accordé aux sauvages aucun pays ayant un gouvernement responsable on n'a
en vertu de l'acte de l'Ontario et celui-ci, et le premier donné le droit de suffrage aux sauvages. Aux Etats-Unis
ministre n'est pas capable de soutenir eu prétention qu'il ne il n'a jamais été question d'accorder le suffrage aux sau-
faisait qu'imiter l'exemple donné par M. Mowat. vages, bien que dans beaucoup des Etats les plus anciens il

On nous dit que par l'amendement le sauvage qui habite y a des tribus tout aussi intelligentes que les nôtres. I n'y
sur la réserve, qui postède des améliorations de la valeur de, a jamais ou aux Etats-Unis un homme de parti ou un
$150 et un titre de possession, aura le droit de suffrage; mais homme d'Etat qui a osé outragé lo peuple au point de pro.
je signalerai au comité que sur un grand nombre des réser- poser d'accorder le suffrage aux sauvages vivant sur les
ves d'Ontario ces améliorations ont été faites; leis maisons réserves.
et même les clôtures ont été faites par et aux fiais du gou- , Nous savons tous la conduite tenue par le premier mi.
vernement. Ce ne sont pas des améliorations faites par les nistre dans les élections précédentes, afin do conserver le
sauvages eux-mêmes, mais elles ont été faites avec l'argent pouvoir; mais en introduisant ce bill et on le faisant adopter
du public, pour les mineurs qui sont sous la garde de l'agent par ses partisans, il s'est surpassé. Ses partisans n'ont pas
des sauvages; sous ce rapport le sauvage n'est pas dans la· ou le courage de se tenir comme des hommes et d'expliquer
même position que l'électeur qui a fait lui-même les amélio- pourquoi ils vont voter pour ce bill; ils n'ont pas agi comme
rations sur sa propre propriété. Il n'est pas dilicile de dé. les représentants d'un peuple libre, on essayant de défendre
couvrir lo motif pour lequel le premier ministre veut accor- leurs opinions et do réfuter les arguments exposés avec tant
der lo droit do suffrage à tous ls sauvages, sauf ceux du d'éloquence par les députés de l'opposition.
Manitoba ct des territoires du Nord-Ouest. Je dis que c'est une honte de voir ces hommes qui ont été

Il y a dans la province do l'Ortario quinze comtés au envoyes ici pour représenter le peuple, ne pas oser ouvrir
plus qui seront affectés par ce suffrage dos sauvages. Il y la bouche pendant des semaines entières. Ils sont là silen.
a un certain nombre de députés qui siègent ici et qui font cieux, ressemblant à des cerfs.
ordinairement une vigoureuse oppobition aux projets du Le PRÉSIDENT: Le mot n'est as arlementaire.
gouvernement, et dont la position va être mise on danger L p
par cette disposition du bill; il est certain que les motifs M. SOMERVILLE : Je ne veux rien dire de blessant aux
du premier ministre n'a pas été de relever les sauvages et honorables messieurs de la droite ; je crois que réellement
de les mettre dans une meilleure position pour leur faire ils ne sont pas des cerfs, et je les appellerai simplement une
obtenir les droits et privilèges des blancs, mais d'empè- majorité mécanique. Ils croient, avec l'honorable député
cher la réélection de plusieurs députés de l'opposition de de King (M. Foster), qu'il est du devoir des représentants
cette Chambre; et je me demande comment on pourra jus. du Canada, de venir ici, simplement pour faire la volonté
tifier une telle conduite ? du premier ministre et du gouvernement. Mais les hono-

Je crois pouvoir démontrer à la Chambre qu'on peut por- rablos membres de la droite devraient avoir quelque respect
ter atteinte aux libertés de toute la Confédération, qu'on pour eux mêmes et leurs comtés, et discuter la chose comme
peut fausser l'expression de l'opinion publique en donnant le des hommes intelligents; ils devraient avoir quclque respect
droit do suffrage aux sauvages vivant sur les réserves. pour les électeurs qui les envoient ici. S'ils respectaient

Supposons qu'après les prochaines élections générales los leurs commettants ils auraient donné leur opinion sur cet
deux partis reviennent ici à peu près également divisés; article concernant les sauvages. Les hommes qui les ont
supposons que le premier ministre revienne avec une majo- envoyé ici leur demanderont des explications. Je ne crois
rité de deux ou trois, bien que j'espère qu'il n'en aura pas pas que les membres de ce côté-ci de la Chambre voudraient
autant, et supposons aussi que ce bill ait été adopté et que supporter un gouvernement, ou le chef de tout gouverne.
le suffrage ait été accordé aux sauvages des réserves; je ment, qui présenterait un projet aussi condamnable; je crois
demande alors s'il n'est pas évident que par cette loi on aura qu'il existe chez les représentants libéraux dans cette
porté atteinto aux libertés de la Confédération; le gouver- Chambre, un sentiment détruisant toute possibilité sous ce
nement aura obtenu sa faible majorité grâce au vote -des rapport. D'ailleurs je no crois was qu'aucun chef libéral
sauvages, et par conséquent il pourra rester au pouvoir voudrait présenter un proiet de èo genre. Pas un seul élee.
contre la volonté do la grande majorité des électeurs blancs tour intelligent du Canada, libéral on conservateur, appro"-
du pays; il aura enlever aux citoyene libres le droit de 1 vera ce projet. Nous avons ou l'opinion des conservateurs

M. SoMERVILLE (Brant)
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indépendants, des conservateurs libéraux, et des conserva-
tours, purement et simplement, qui ont déclaré, dans des
requêtes envoyées ici, qu'ils ne sont pas prêts à appuyer le
gouvernement sur ce bil. Le peuple doit être consulté
avant qu'un tel bill devienne loi. Nous ne craignons pas
d'allor devant le peuple; nous le désirons; et je crois queo 
gouvornement ne serait pas approuvé dans sa criminelle
tentative de mépriser la volonté du peuplo; nous serions
trop heureux si le premier ministre consentait à dissoudre
les Chambres et à aller devant le pays; et je suis convaincu
que non seulement sur ce bill, maig sur d'autres questions, il
constaterait qu'il n'est pas approuvé par le peuple. Il est
quelque peu étrange de la part du premier ministre de pré-
tendre que ce bill est un projet do reforme; il serait cer-
tainement très étrange si un projet libéral émanait du
premier ministre ou de ses collègues. L'histoire enseigne
que les réformes ont toujours été soutenues par les libéraux.
Mais je crois que ce n'est qu'un prétexte du gouvernement,
pour se protéger. Je crois que l'indignation du peuple se
manifestera ouvertement au sujet do cette condamnable pro-
position, et les assemblées qui ont été tenues dans un bon
nombre de villes et cités d'Ontario no donnent que la dix.
iòme partie du sentiment général dans le Canada à ce sujet.

Je suis persuadé que, si le gouvernement ne revient pas
sur ses pas, et ne retire le bill, ou ne retranche les articles
condamnables, il y aura une indignation générale dans le
Canada, et les honorables messieurs sur les bancs du trésor,
découvriront qu'ils se sont trompés en cherchant, par ce bill,
à affermir leur pouvoir, et violer les droits des citoyens de
ce pays, en donnant le droit de suffrage aux sauvages, qui
ne sont pas capables de diriger leurs affaires, et qui, dans
quatro.vingt-dix-nouf cas sur cent, ne peuvent pas signer
leurs bulletins, et qui seront entièrement entro les mains
des agents du gouvernement et des reviseurs. S'ils en avaient
le temps, des milliers signeraient dos requêtes contre l'adop-
tion de ce bill; mais j'espère encore que le bon sens prévau-
dra, et quo le gouvernement comprendra qu'il a adopté une
mauvaise ligne de conduite. Com'nent se fait-il qu'aucun
membre du gouvernement, à l'exception du premier ministre,
n'ait justifi ce projet? Nous savons qu'ils sont capables do
le faire si ce projet était justifiable, et je suis forcé d'en con-
clure qu'ils ne peuvent pas le justifier, et je crois qu'à la
prochaine élection ils trouveront que lo peuple ne peut, par
oléissanco pour son parti, oublier ces principes do justice
que tout homme libre doit conserver.

M. TROW: Tout membre doit protester contre ce bill,
qui a probablement créé plus d'excitation dans le pays que
tout autre bill présenté par le gouvernement. Les nom-
breuses requêtes que nous avons reçues sont signées par des
conservateurs et dos libéraux. Cela a été nié par les hono.
rables messieurs de la droite, mais je puis assurer que celles
que j'ai reçues de mon comté étaient signées par des conser.
vateurs éminents. Sans doute ai le gouvernement persiste
à vouloir faire adopter ce, bill, il perdra son prestige auprès
du peuple. Je sais que l'opposition, dans la discussion de
ce projet, fait une protestation politique beaucoup moins
chère quo n'aurait coûté une protestation devant les comité-.
Cette discussion a été soutenuo presque exclusivement par
!cs membres do l'onposition. C'est une lutte inéegalo-une
lutte d'un seul côté.

M. BOWELL: Vous n'avez pas à vous plaindre, si vous
n'êtes pas contredits.

M. TROW: Il no devrait pas en être ainsi.
M. BOWELL: Votre chef n'a pas dit cela.
M. TROW: Mon honorable ami, lo ministre des douanes,

qui avait un si grand talent de discussion, lorsqu'il était de
ce côté-ci, n'aurait pas laissé passer aucune loi sans en dénon-
cer les auteurs. L honorable monsieur qui vient de pat ler
a dit que les honorables membres de la droite étaient une
majorité servile. Je ne veux pas dire cela; mais il n'y a

pas un homme dans le Canada, dans tout le continent amé.
ricain, qui ait un aussi grand pouvoir sur ses partisans, que
sir John A. Macdonald. Je 1 ai vu pendant ce débat, faire
signe à un honorable député qui se levait pour parler, et
celui-ni tombait instantanément, comme s'il pût été frappé.
Il n'y avait en cela rien de désagréable ;' c'était simplement
un pciichinelle ; l'effet était instantané. Il est étonnant
qu'ils n'aient pas d'indépendance ; ils ne disent pas : Voici
un bill qui affecte mon comté, dos requêtes signées par mes
commettants ont été envoyées, et je dois parler et expliquer
mes sentiments à ce sujet. Je sais que plusieurs députés
qui avaient l'intention do parler, ne l'osèrent pas. Je ne
doute pas que l'honorable député do Cardwell (M. White)
qui est un orateur distingué, soit tenté de prendre part à la
discussion, mais il est muet comme la tombe. Je suis aussi
étonné que la presse conservatrice soit depuis quelque
temps aussi discrète. Vous remarquerez que ce côté là do la
tribune des journalistes qui est ordinairement rempli do
reporters, dans l'intérêt du parti conservateur, est désert.

Une VOIX : Ils sont épuisés par vos longs discours.
M. TROW : Ils n'ont rien à faire ; ils dorment. Il n'y a

dan les journaux conservateurs aucune nouvelle concernant
la bill du sufrage. Ils attendent des renseignements ; ils
ont bte que les honorables membres dg leur parti expri.
ment leur opinion devant la Chambre. Toute question a
deux côtés. Le bill qui est devant la Chambre est d'une
nature révolutionnaire, et n'aurait jamais dûi être mis devant
le parlement avant qu'il ne l'aie connu. Je ne sache pas
que ce bill ait été demandé par aucune partie du pays.

M. le PltSIDENT : L'honorable député voudra bien se
borner à la motion, et no doit pas discuter lo bill.

M. TROW : Très bien, M. le Président. L'honorablo
député d'Algoma (M. Dawson), qui a demeuré parmi les
sauvages pendant un demi-siècle, qui les comprend, si quel-
qu'un peut les comprendre, dit que lorsqu'ils ont acquis les
qualités des blancs ils ne doivent pas être rivés du droit de
suffrage. Qui va être estimateur do eurs propriétés?
Trois ou quatre acres do terre, seront certainement éva.
luées par l'agent sauvage à 8150, de sorte que tout sauvage
demeurant sur une réserve aura le droit de vote; pas un
seul sera mis de côté, en autant que je sache. Puis ils ont
de tels rapports avec le gouvernement, qu'ils voteront
conformément aux instructions de l'agent. Probablement
quatre-vingt-dix-neuf sur cent ne peuvent pas écrire, et ils
demanderont aux agents ou aux officiera-rapportours de
quelle manière voter. Cet officier, comme instituteur,
comme confesseur, leur conseillera naturellement de voter
pour lo gouvernement. Nous voyons dans les rapports que
les sauvages qui possèdent une étendue do terre améliorée
suffisante pour leur donner le droit de vote, n'ont pas du tout
les qualités requises pour exercer ce privilège, le plus cher
à tout sujet britannique. Je lirai quelques lignes du rap-
port des affaires des sauvages. (L'honorable député fait
une citation concernant les bandes des Chippewas, sur le lac
Huron, montrant leur indifférence aux avantages offerte
pour l'instruction do leurs enfants. Il lit aussi du rapport
ce qui concerne la condition des sauvages de l'Ile de Van-
couver, et leur immoralité.)

Lhonorable député d'Algoma (M. Dawson) a dit que les
métis du Manitoba étaient des sauvages. Cela m'étonne
qu'il ait fait cette déclaration, car il a demeuré au Manitoba,
et doit savoir que les sauvages, en général, sont instruits, et
plusieurs sont cultivateurs. Ils ne dépendent pas du gou.
vernement, et sont tout à fait différents des sauvages à qui
le premier ministre veut donner le droit de vote. Plusieurs
assemblées ont été tenues dans tout le pays pour protester
contre l'adoption de ce bill. Nous voyons que samedi der-
nier, dans la soirée, une assemblée à laquelle assistaient au
delà de 3,000 personnes fut tenue à Montréal.

M. WRITE (Cardwell): Environ 175.
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M. DESJARDINS: Trois cents.
M. TROW : Le journal dit qu'il y avait au delà de 3,000

électeurs présents, de toutes nuances politiques, unanimes à
condamner le bill. Des assembléas furent aussi tenues à
Ingersol et à Embro. Je crois qu'il est du devoir des hono-
rables membres de la droite d'insister auprès du premier
ministre pour qu'il modifie le bill, surtout un ou deux arti-
cles en particulier. C'est un fait extraordinaire que le pre-
mier ministre n'ait pas une seule fois depuis la confédération
rencontré l'opposition sur un terrain loyal, aux élections
générales. D abord il a dépensé de l'argent avec prodigalité.
Ensuite, çà été une fausse représentation. Puis, il a coup
et taillé 50 ou 60 arrondissements différents. Aujourd'hui,
son but est de se charger des listes des électeurs, de donner
aux reviseurs une occasion d'insérer sur la liste les noms des
électeurs qu'ils veulent y insérer. Nous croyons qu'il est
de notre devoir de combattre ce projet franchement. Nous
sommes certains qu'il y a un morceau do levain qui fait
fermenter toute la masse; que les discussions que nous avons
eues ici ont convaincu plusieurs électeurs conservateurs de
Perth-Sud, et qu'on ce qui concerne Perth-Nord, en vue de
la pétition que j'ai présentée aujourd'hui et de celle que j'ai
presentée il y a quelques jours, le cas du représentant actuel
de ce comté est désespéré. Le projet devrait être retiré.

M. HESSON : Je désire parler brièvement des remarques,
faites par l'honorable député qui vient de parler. Il a fait
allusion à la pétition qu il a reçue de Perth-Nord et qu'il a
présentée; d'après lui, cela- prouve que les conservateurs
envoient de nombreuses pétitions à la Chambre. Je ne puis
laisser passer la chose sans protester contre les énoncés de
l'honorble député. Vu que je réside parmi eux depuis plus
do 40 ans, je connais, je pense, les électeurs de Stratford,
aussi bien que l'honorable député, qui no réside là que depuis
quelque temps, bien qu'il ait vécu auparavant à Shakespearo,
J'ai examiné attentivement la pétition do Stratford qu'il a
présentée, sur laquelle l'on a apposé 163 signatures, après
avoir fait circuler cette liste de maison en maison et d'hôtel
en hôtel ; j'en sais quelque chose, car j'ai pasié une semaine
chez moi, et l'honorable député n'a rien fait de semblable;
sur ces 163 signatures, je vois seulement neuf noms que je
pourrais considérer comme des noms de conservateurs. Si
j'écrivais à ces messieurs, chacun d'eux me donnerait d'ex.
cellentes raisons pour expliquer pourquoi il a signé.

Quelques DÉPUTÉS: Ecoutez, écoutez.
M. IESdON: Ces raisons seraient exellentes de leur

part, mais elles no justifieraient pas le parti de la réforme,
dont les membres les ont pressés de signer.- Si j'examine
toutes les pétitions présentées par l'honorable député, je ne
vois que neuf conservateurs sur 574 électeurs. Je ne pré-
tends pas dire que ces gens n'avaient pas quelque motif
raisonnable de lo faire; mais ces gens qui ont signé ainsi,
consentiraient volontiers à signer une pétition non seule.
ment pour envoyer l'honorable député de Perth-Sud (M.
Trow) à la traverse do Batoche, ou ailleurs, mais aussi pour
mettre tout le parti grit hors de la Chambre. Jo dois avouer
que je n'ai jamais vu exprimer plus d'indignation par d'in-
telligents électeurs que pendant mon voyago ; et, surtout,
durant la semaine que j'ai passée dans ma ville, on a exprimé
presque du mépris pour la manière dont la Chambre passait
son temps et la manière dont les honorables membres de la
gauche faisaient perdre le temps de la Chambre, ce qui aug-
mentait les dépenses du peuple et causait des inconvénients
aux hommes d'affaires du Canada, et cela, simplement parce
que le gouvernement accomplissait son devoir en présen-
tant un bill tout à fait dans les limites de sa juridiction.
Cependant, les honorables messieurs do la gauche espéraient
que le pays allait se lever et exprimer une terrible indigna-
tion. L'honorable député parle d'assemblées qui ont eul
lieu, mais quelles sont ces assemblées ? Il y a dans le comté
de Perth une cité de 9,000 habitants, et ils n'ont pas ou assez
d'indignation pour convoquer une assemblée, et il en est
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ainsi de toute ville et de tout township dans le comté que
représente l'honorable député. Or, si c'est là une prouve
d.e l'indignation que ce bill a soulevée, je ne sais pas ce quo
signifie réellement le mot indignation.

L'honorable député a parlé d'assemblées tenues ailleurs.
Eh bien, s'il avait la le Mail d'aujourd'hui, il aurait vu le
compte-rondu d'une assemblée qui ne répondait pas du tout
à ses opinions. Le compte-rendu est intitulé: ' Une assem-
blée d'indignation grite qui se termine par des hourras pour
sir John ! " Nous ne nous objecterons pas, je pense, à ce
genre d'assemblées, surtout quand je vous dirai que M.
Preston y assistait; M. Preston, l'agent salarié du parti
grit, qui parcourt le pays, comme font les agents de
"l'Union des Cultivateurs," pour soulever l'indignation et
exposer la question sous un faux jour à ceux qui n'en
avaient pas pris connaissance et ne l'avaient pas entendu
expliquer. Nous voyons que l'agent salarié du parti grit a
été envoyé à Ridgetown, où il a convoqié une assemblée
pour exposer la question sous un faux jour.

M. DAVIES: Quelles étaient les fausses représentations ?
M. HESSON: On a représenté on cet endroit que l'on

tentait d'émanciper les sauvages du Nord-Ouest.
M. DAVIES: E t n'a-t-on pas fait semblable tentative au

commencement?
M. PATERSON (Brant): Pourquoi un amendement les

exclut-il ?

M. HESSON: Il est trop tard pour faire do semblables
énoncés au peuple. Je crois que les électeurs <iz Canada
comprennent là question, car la presse l'a discute ; maa
les honorables messieurs n'ont pas été satisfaits de cela. Ils
se plaignent de ce que les honorables messieurs do la droite
ont préféré siéger et leur permettre de discuter à fond cette
question; ils parlent du mutisme des partisans du gouver.
nement, de leur servilité; puis ils leurs donnent les épi.
thètes les plus dures qu'ils peuvent trouver dans leur voca-
bulaire, parce que nous leur permettons de traiter cette

,question sans les interrompre. La raison pour laquelle nous
n'avons pas pris part à la discussion, n'a pas été parce que
nous ne pouvions pas apporter d'arguments on faveur du
bill, ni parce que le gouvernement n'avait pas le droit de
passer ce bill, ni parce qu'il n'en avait pas examiné à fond
chaque article, bien qu'il pût arriver que l'on constatât, au
cours du débat, qu'il était nécessaire de faire des change-
ments. Le gouvernement n'a jamaib proposé do légiférer
pour tout le peuple, sans le consulter; il consulte ses amis
de temps à autre, et c'est ce qui a fait sa force dans la
Chambro et devant le peuple.

Relativement au défi de l'honorable député do Brant
(M. Paterson) d'en appeler au peuple, nous nous rappelons
que des défis de ce genre ont déjà été lancés, lorsque les
honorables messieurs ont dû se présenter devant le peuple
une année trop tôt pour eux, et je ne pense pas qu'ils aient
eu à se vanter beaucoup de leurs succès.

M. PATERSON: Vous avez délimité le pays.
M. IIESSON: Ils n'avaient pas à se vanter de leurs

succès, et lorsqu'ils sont revenus leur nombre n'avait peut-
être pas diminué, mais, en tout cas, il n'avait pas augmenté.
Je ne crois pas qu'il soit du devoir du gouvernement de
dissoudre la Chambre au simple désir d'un membre quol-
conque de la Chambre; mais les honorables messieurs
semblent croire qu'ils représentent seuls l'opinion du
peuple du Canada, et que nous n'avons ici aucun privilège,
si ce n'est celui de les écouter. Or, puisque nous les avons
écoutés paisiblement, puisque la presse est restée tran-
quille, bien que lours journaux n'aient pas gardé lo silence,
pourquoi se plaindraient-ils, lorsque le gouvernement se
dispose à faire une choso qui doit être si désastreuse pour
le pays, et surtout, pour le parti conservateur, et lorsque
des conservateurs signent ces pétitions: cela devrait leur
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faire plaisir. Nous gardons le silence, les ministres gar-
dent le silence, parce que le ministre chargé du bill en a,
je crois, expliqué les principes d'une façon assez claire pour
être compris de tous les honorables députés. Je ne pense
pas qu'il soit nécessaire d'expliquer longuement le bill, car
chaque article s'explique de soi-même.

Je me suis levé pour dire que j'ai examiné attentivement
les signatures apposées au bas de ces pétitions, et que je con-
nais les noms des électeurs aussi bien que l'honorable député
do Perth-Sud (M. Trow), et que je le défie d'en faire l'épreuve
dans ce cas. Je ne pense pas que les honorables membres
de la droite soient obligés de se laisser sermonner comme
nous l'avons été, tous les jours, à cause du silence que nous
avons gardé pour permettre aux honorables députés de la
gauche de prendre tout le temps qu'ils veulent, et parce que
nous les avons traités d'une manière courtoise, tandis que
chacun d'eux-presque tous-a été rappelé à l'ordre durant
la discussion. L'honorable député dit que " non," mais s'il
veut examiner les Débats, il constatera que non seulement
ils ont été rappelés à l'ordre par le président, mais qu'ils
l'ont été par les honorables membres de la droite, qui se
sont sentis piqués par les remarques faites par les honora-
bles membres de la gauche pendant ce long débat.

M. McMULLEN: Si l'honorable député de Perth-Nord
avait prononcé son discours un peu plus tôt, il aurait peut-
être empêché les honorables députés de la gauche de parler
aussi longuement. Ses remarques ont fait voir, d'une ma-
nière précise, quelle attitude les honorables députés de la
droite sont disposés à prendre relativement à ce projet. Il
a dit que lorsqu'il a été chez lui il a constaté que l'on con-
damnait unanimement la ligne de conduite suivie par l'op-
position.

Eh bien, je dois dire que c'est la première fois que nous
entendons parler d'une chose de ce genre; et peut-être, s'il
avait été trouver les membres de la gauche et leur avait
parlé tout bas de l'indignation qui, d'après ce qu'il a cons-
taté, existe dans le pays, sans nous dénoncer devant la
Chambre, peut-être, dis-je, nous aurions pu abandonner tran-
quillement la discussion, et cesser de nous montrer en spec-
tacle au pays et à la Chambre. Néanmoins, je crois que la
tâche accomplie jusqu'ici par l'opposition, au lieu d'être con-
damnée par le peuple de la Confédération, a reçu son en-
tière approbation.

On a dit que nous avions fait perdre beaucoup de temps,
et l'honorable député de Perth-Nord (M. Besson), a men-
tionné le nombre de fois qu'un membre de la gauche avait
adressé la parole à la Chambre sur cette question, et, je crois,
sur un certain nombre d'autres questions. Les honorables
membres de la droite ont déjà été dans l'opposition, et j'ai
examiné les débats qui avaient ou lieu depuis 1877 jusqu'en
1878, pour voir combien de fois ils avaient parlé.

Je vois que le ministre des douanes, en 1877, a adressé la
parole à la Chambre 110 fois, et 95 fois en 1878; sir Charles
Tupper, un 1M77, a adressé la parole à la Chambre 158 fois,
et 144 fois en 1878 ; l'honorable député de Northumberland
(M. Mitchell) a parié 148 fois un 1877, et 112 fois en 1878;
l'honorable premier ministre lui-même, a cru nécessaire,
comme chef de l'opposition, d'adresser la parole 253 fois en
1877, et 129 fois en 1878 ; et le ministre des travaux publics
n'a pas été muet, non plus, et, en 1878, il a parlé 1L9 fois.

De sorte que les honorables membres de la droite, quand
ils ont cru de leur devoir de combattre les projets présentés
au parlement, n'ont pas hésité à faire perdre le temps de la
Chambre ; mais parce que nous croyons, en cette circons-
tance, de notre devoir ue faire des objections, ils disent que
nons enrayons les travaux de la Chambre.

M. HESSON: L'honorable député voudrait-il me per-
mettre de dire que, lorsque j'ai parlé du nombre de fois
qu'un honorable député avait adressé la parole en cette
Chambre, il ne s'agissait que d'un seul bill, à propos duquel
il a parlé soixante-treize fois. Si j'avais pris la peine de
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constater le n ombre de fois que lui et d'autres ont adressé
la parole à la Chambre durant toute la session, le chiffre
aurait été beaucoup plus considérable.

M. MoMULLEN: Nous avons exprimé notre opinion
sur deux questions très importantes-l'émancipation des
fonctionnaires publics et l'émancipation des sauvages.
Quand ce bill a été présenté, j'ai profité de la circonstance
pour avertir le gouvernement du débat prolongé qui aurait
sans doute lieu à propos d'un projet de ce genre.

Il est impossible, je pense, de présenter au parlement une
question qui soulève plus de discussion que la question rela-
tive au cens électoral. Elle affecte tous ceux qui siègent en
cette Chambre et intéresse le peuple au plus haut degré.
En Angleterre, quand des projets relatifs au cens électoral
sont présentés, on les discute longuement, et l'on doit cer-
tainement s'attendre à ce que ces critiques aient lieu dans
ce pays à propos d'un bili d'une nature aussi importante.
Si vous conduisiez un des sténographes dans une salle privée
avec les députés qui appuient le gouvernement, et que vous
demandiez à ces derniers d'exprimer privément leurs opi-
nions au sujet des idées du premier ministre relativement à
l'émancipation des sauvages, et que leurs paroles fussent
écrites et publiées, j'ose dire que ce seraitl'exposé d'opinions
le plus ridicule que l'on puisse concevoir au sujet de cette
question ; car je ne crois pas qu'il y ait, du côté du gouver-
nement, douze hommes qui peuvent faire un exposé clair et
distinct de ce que le pr3mier ministre veut dire par ce pro-
jet. Il a dit, un jour, qu'il avait l'intention d'émanciper tous
les sauvages du Nord-Ouest ; il a ensuite abandonné ce pro-
jet, et, aujourd'hui, il se borne à l'émancipation des sauvuges-
des anciennes provinces et de ceux de la Colombie-Anglaise.
J'ai compris qu'un député avait dit que l'on n'avait pas l'in-
tention d'émanciper les sauvages de la Colombie-Anglaise;
mais je ne vois rien dans l'amendement qui me démontre
que cet énoncé soit fondé. Nous avons passé d'un point à
un autre, et l'on a continuellement fait des changements
dans le bill. Il est difficile de dire quels sont les nouveaux
amendements que l'on peut faire. Evidomment, le premier
ministre n'a pas encore arrêté dans son idée ce qu'il a l'in-
tention de faire à propos de toute cette question. C'est
peut-être parce que la gauche a discuté la question d'une
façon aussi intelligente, qu'il l'a comprise. J'aimerais voir
une question de cette importance discutée franchement par
tous les partis ; et j'ai été un peu surpris que les partisans
du gouvernement aient, de jour en jour, refusé d'élever la
voix pour appuyer l'attitude prise par le premier ministre.
Peut-être qu'ils ne partagent pas ses opinions, sinon ils se
seraient décidés à lui confier toute la question et à lui per-
mettre de faire adopter simplement le bill, avec les amende-
ments qu'il jugerait à propos de présenter, et puis, ils
auraient fait ce que dit l'honorablo dcputé de King (M.
Foster), c'est-à-dire qu'ils se seraient conformés au désir du
gouvernement.

Il y a deux grandes objections à l'affranchissement des
sauvages D'abord, ils sont absolument et complètement
sous le contrôle du surintendant général, et, en second lieu,
ils seront absolument sous le contrôle du reviseur. Si l'on
doit leur permettre de voter sur une partie de la réserve, ce
sera par la bienveillance et l'aide du surintendant général.
Leurs noms ne figureront pas au rôle des cotisations, car ils
ne seront pas taxés; et ils seront simplement mis sur la
liste des électeurs par l'entremise du surintendant général et
du reviseur. Il est très facile pour ceux qui connaissent l'in-
fluence que le surintendant général exerce sur eux, de dire
comment voteront ces gens. Les honorables membres de la
droite ne doutent pas, je pense, qu'on n'accorde ce privilège
aux sauvages que parce que l'on espère qu'ils voteront en
faveur du gouvernement au pouvoir.

Il est très regrettable qu'une partie quelconque des élec-
teurs soit mise dans cette position. S'il est quelque chose
que nous devons regarder comme ùacré, c'est le droit de suf-
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frago qui doit être exercé par un peuple libre et indépendant
et cela, sans que leurs suffrages soient en danger d'être
noyés par ceux des gens que le gouvernement contrôle. Il
n'est pas nécessaire que nous abandonnions le système ordi-
nairement suivi jusqu'ici pour l'émancipation des habitants
de la Confédération, Si nous en jugeons par les rapports, ces
sauvages forment seulement une classe de gens demi-civili-
sés, qui ne possèdent pas l'éducation ni les connaissances
suffisantes pour leur permettre d'accompiir les devoirs d'élec-
tours d'une façon intelligente.

Co qui semble excessivement ridicule dans tout cela, c'est
que ce bill prive les fils des cultivateurs à loyer, dos jeunes
gens intelligents, qui ont en l'avantage de recevoir une
éducation classique et qui ont grandi au milieu d'une société
chrétienne; ce qu'il y a, dis-je, de ridioule dans tout cela,
c'est que ce bill prive ces jeunes gens du droit de suffrage
pour le donner à ces êtres irresponsables et demi-civilisés.
Aux Etats-Unis, les sauvages qui ne paient pas de taxes et
ne remplissent pas les devoirs d'un citoyen ordinaire, ne
peuvent pas voter; et, s'il remplissent ces obligations, ils
tont, de droit, mis au niveau des autres hommes. Le mot
" sauvage " n'a plus sa raison d'être. Nous aurons le temps
d'examiner cette question des sauvages quand nous aurons
le zuffrage universel, que nous aurons peut-être avant très
longtemps. Mais avant d'en arriver là, nous ne devrions
pas adopter l'article spécial qui donne le droit de suffrage
aux sauvages.

La seule conclusion à laquelle nous puissions arriver re-
lativement à ce bill, c'est qu'il a été présenté dans un but
politique, celui de fortifier Ie gouvernement et d'affaiblir
l'opposition. Un projet analogue à celui-ci, quant au but,
a été adopté aux dernières élections et, aujourd'hui, avant
une autre élention générale, nous voyons le gouvernement
p rendre ce moyen pour éviter la défaite. C'est, je crois,
l'intention lu premier ministre de pousser ce projet quand
même, mais s'il pense que nous nous relàcherons dans l'ac-
co'nplissement de notre devoir, il se trompe étrangement.
Aux dernières élections générales, j'ai souvent entendu dire
que l'oppositition accusait le gouvernement d'actes dont
elle ne l'avait pas accusée en Chambre. En ce qui con-
cerne lo bill du cens électoral, nous sommes décidés à ne
laisser porter aucune accusation de ce genre.

L'honorable député d'Algoma (M. Dawson) a insisté pour
que les sauvages fussent affranchis, sous le prétexte qu'il
peut arriver que plusieurs d'entre eux aient des maisons sur
les réserves et aient fait des améliorations sur leurs lots
jusqu'au montant de 8150; mais il a omis de mentionner
qu'ils ne payaient ni taxes ni droits d'aucun genre. Au
lieu sde permettre à ces gens l'exercice des privilèges ae-
cordée aux citoyens, nous devrions chercher à les tirer de
l'état où ils sont en les instruis:mt; et puis, quand ils au-
raient montré qu'ils désirent rempiir toutes les obligations
et jouir de tous les privilèges de citoyens, je n'aurais aucune
objection à leur accorder le droit de suffrage. Vous pouri iez
tout aussi bien dire que, dans Brant-Sud, par exemple, 100
conservateurs, au lieu d'avoir un seul bulletin, en auraient
deux. En vertu de l'amendement présenté par le premier
ministre, il serait possible d'émanciper chaque sauvage
vivant sur une réserve'dans les anciennes provinces, et je ne
doute pn que ce soit là son intention. L'autre soir, l'hono-
rable député de Cardwell a dit que l'on voulait simplement
émanciper les sauvages qui possédaient des propriétés en
dehors des réserves, mais le député d'Algoma dit que
l'amendement a l'effet d'émanciper les sauvages qui demou-
i ent sur des réserves et qui ont fait des améliorations d'une
valeur de $150. J'aimerais savoir lequel dos deux a raison.
Nous pourrions le savoir si le premier ministre était ici,
mais il n'y est pas et nous parlons à des sièges vides. Ce-
pendant, nous continuerons à faire nos objections. Le pre-
mier ministre peut être retenu par d'autres questions impor
tantes, et il a mes sympathies sous ce rapport ; mais il
devrait ètro ici pour écouter ce qui se dit du côté de la

M. MCMULLN

gauche, et l'on devrait porter une attention raisonnable aux
amendements que nous devons proposer. Nous avons fait
des amendements et des objections, mais nous n'avons réussi
à faire accepter aucun de nos amendements. J'en ai fait
un moi.même.

M. le PRÉSIDENT: A la question.
M. McMULLEN: Je dois parler des sauvages.
M. le PRÉSIDENT: Vous parlez de la question en géné-

ral.
M. McKULLEN: Il est très difficile de borner nos re-

marques aux sauvages, car nous n'avons pas réussi dans nos
amendements sur d autres articles. Cependant, je dois par.
ler des sauvages.

Nous devrions instruire les sauvages autant qu'ils peuvent
l'être, avant de leur accorder le droit de suffrage. Il faudra
dans plusieurs cas, leur marquer leurs bulletins, et si les
subordonnés du surintendant général sont aux bureaux de
votation, n'est-il pas raisonnable de supposer que les sauvages
voteront en faveur du gouvernement qui leur paie leur allo-
cation annuelle ?

J'aimerais entendre les honorables membres de la droite
donner les raisons qui les portent à appuyer ce bill; mais
au lieu de le faire, ils s'attachent à l'article et ferment les
oreilles aux objections. Jo ne voudrais pas dire que le pre-
mier ministre a réduit ses partisans au silence ; je suis heu-
reux de dire qu'il y en a un, au moins, qui ne peut pas être
réduit au'silence, et celui-là, c'est l'honorable député de Perth-
Nord (M. Hesson). Il a manqué à la règle ce soir, et fait
quelques remarques au sujet des sauvages. L'honorable dé-
puté de Bruce-Nord (M. McNeill) s'intéresse grandement à
la question des sauvages, car il y en a plusieure dans son
comté; et j'aimerais beaucoup l'entendre exprimer ses opinions au sujet de la concession du droit de suffrage. J ai
beausoup voyagé dans le district d'Algoma, et je dois dire que
dans tous mes voyages, je n'ai jamais rencontré un sauvage
a qui l'on pût montrer, dans une demi-heure, ce que c'est
que le droit de suffi age. en le laisant marquer seul son bul-
letin. Ce sont (,e gens qui n'ont jamais entendu parler
d'une telle choze. et je ne pense pas qu'ils aient une idée de
l'honneur qu'on leur fait. Je suis sûr qu'ils n'accompliront
pas leur devoir avec intelligence, et que lereviseur et le sur-
intendant gé éral feront toute la besogne pour eux.

On dit que lorsqu'on leur envoie des pommes de terre
pour semer, qu'ils les sèment toutes, et que, peu de temps
après, ils les enlèvent de l'endroit où les ont mises et les
mangent. Et cependant, l'on propose d'émanciper ces sau-
vages. En outre, on s'est aperçu qu'on ne pouvait pas
compter sur les sauvages des bois. Je désire que les repré-
sentants do la province de Québec comprennent qu'il n'y a
aucune vérité dans l'énoneé que ce bill a été présenté parce
que le présent gouveruement d'Ontario a présenté un bill
pour priver du droit de suffrage un certain nombre d'élec-
teurs de cette province.

Il n'on est pas ainsi, et le bill Mowat a considérablement
étendu le sutlrage. J'étais à Montréal samedi et j'ai eu une
entrevue avec un conservateur relativement à co bill. Il m'a
dit qu'à Montréal, le sentiment général, parmi lei conserva-
tours modérés, était opposé au bill. Ils veulent que l'on
conserve le système électoral actuel. En discutant ce projet,
nous ne faisons que remplir notre devoir, et lorsque notre
parti sera à la tête des affaires, nous amenderons l'acte
comme nous l'avons expliqué.

M. MULOCK: Je partage entièrement les sentiments
qui, d'après ce que dit l'honorable député de Perth-Nord,
ont été exprimés par ses commettants ; c'est à-dire, qu'il
n'est pas dans l'intérê t du pays que l'on fasse perdre inutile-
ment le temps de la Chambre, mais que ce débat a été des
plus importants, vu qu'il concerne un projet tout à fait
inutile, et qui, en tout cas, n'aurait pas dû être présentéau
temps où il l'a été. Lorsque l'article relatif aux sauvages a
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été d'abord présenté, il proposait de donner le droit de suf-
frage à tous les sauvages possédant les qualités requises pour
être électeurs; mais, dans le cours du débat diverses opinions
ont été émises par différents députés. Je ne critiquerai pas
l'amendement, si ce n'est en ce qui concerne ce point que,
dans mon opinion, par l'interprétation que l'on fora de cet
amendement, l'on donnera le droit de suffrage à toute une
tribu simplement parce que les membres de cette tribu
occupent conjointement une propriété distincte et que tous
ils ont fait conjointement des améliorations au montant de
$150, de sorte que d'après moi, il est nécessaire d'expliquer.
ce qui semble être l'intention du premier ministre.

Les différents changements apportées à cet article des sau-
vages ont, jusqu'ici, répondu aux préjugés ou critiques soule-
vées contre le projet, mais je regrette de dire que je ne puis

as approuver l'amendement. Quelle que soit l'opinion des
onorables députés sur le cens électoral basé sur la propriété

ou sur le suffrage universel, tous admettent, ja crois, qu'il
est très opportun que les électeurs possèdent quelque degré
d'intelligence et d'éducation pour qu'ils puissent exercer
sagement le droit de suffrage ; et bien qu'il puisse être
difficile de prouver qu'ils possèdent ces qualitée, cependant,
dans ce bill, il semble que l'on ne se soit pas occupé de l'in.
telligence ni de l'éducation, et, aujourd'hui, l'on propose un
amendement renfermant une proposition gêné ale qui, je
crois, d'après ce qu'elle comporte, dépasso a lu but que veut
atteindre l'auteur du bill. Il est imposible, je pense, d'ac.
corder de cette manière là droit do suffrage à une classe et
de rendre justice. Il y a sauvages et sauvages. Il y a
certains sauvages qui sont capables d'exercer avec intelli-
gence le droit de suffrage, et d'autres qui ne le sont pas;
mais l'amendement ne prescrit aucun moyen d'établir la
distinction.

Je vais parler, un instant, de quelques remarques faites à
la dernière session et rapportées dans les Débats, second
volume, page 1110. (L'honorable député cite les débats en
question.) L'honorable député de Northumberland, qui a
acquis une grande expérience, a dit qu'il ne connaissait pas,
dans la province du ouveau-Brunswick, un seul sauvage
qui fût aujourd'hui capable d'exercer le droit de suffrage
avec intelligence, et il est évident que les sauvages de la
Nouvelle-Ecosse, comme classe, ne méritent pas de jouir de
ce privilège. A la même page des Débati, le premier
ministre a dit, en parlant des sauvages de la Colombie.
Britannique: (L'honorable député cite encore les Débats.)

L'honorable monsieur, alors ministre des travaux Publics,
a exprimé son opinion sur les sauvages le 22 mai 1883 ; je
cite les Débats, page 1376; il parle principalement des sau-
vages du Nord-est :

Si vous désirez instruire ces enfanta, vous devez les séparer de leurs
arente pendant le tempe de leur éducation. Si vous les laissez au mi-
jas de leur famille, il peut arriver qu'ils apprennent à lire et écrire,mais ils resteront sauvages.

Il y a un an qu'il nous a dit cela, et aujourd'hui il propose
de leur accorder le droit de suffrage.

En 1876, l'on a présenté à la Chambre un bill pour
refondre l'acte des sauvages. Le premier ministre, qui était
alors dans l'opposition, a employé les paroles suivantes en
parlant de la race sauvage. Je voi@ dans los Débats, page
1991, volume 2 :

Kouo avons vu les sauvas s'améliorer par l'éducation, mais vous nepouvez pas faire un blanc al'n sauvage.
Le ministre des travaux publics a approuvé cet énoncé, et

cependant ces sauvages qui, dans l'opinion du gouverne-
ment, étaient des enfants en 1876 et des sauva ges en 1883
doivent, en 1885, être mis sur un pied d'égalité avec les
blancs. Or, je vais lire quelques extraits du rapport des
sauva ges, pour montrer la condition des sauvages à la
Colombie-Anglaise et ailleurs. (L'honorable député cite un
certain nombre d'extraits du rapport des sauvages de 1884.)

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je pense qu'il est temps
d'ajourner.

Sir HECTOR LANGEVIN: Continuez; il est encore de
bonne heure.

M. PATERSON (Brant): Il est deux heures et quart. Je
crois que nos commettants trouveront que nous avons fait
notre devoir aujourd'hui.

Un DÉPUTÉ : Et plus que votre devoir.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je propose que le comité

se lève, rapporte progrès et demande à sieger de nouveau.
Quelques DÉPUTES : Rejeté; adopté.
M. le PRÉSIDENT: Je crois que ceux qui sent contre la

motion sont en majorité.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne crois pas qu'il

soit possible de finir ce soir. Je sais qu'il y a plusieurs
autres députés qui désirent parler sur cette question.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est Ia cinquième semaine
que nous discutons ce projet et la question des sauvages a
été discutée, je crois, trois semaines sur les cinq. En outre,
l'honorable député de Bothwell (M. Mille) a promis formel-
lement que cet article serait voté samedi soir et que, mardi,
nous discuterions l'article suivant, relatif aux reviseurd.
Cet engagement a été impudemment rompu afin de per-
mettre à l'honorable député de Durham-Ouest de prononcer
son discours aujourd'hui.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quand cette convention
a-t-elle été faite? J'étais présent vendredi soir et je ne me
rappelle pas que l'on ait fait plus que de dire que deux ou
trois motions seraient faites, si les articles relatifs à la pri-
vation du droit de suffrage étaient discutés. Cet arrange-
ment a-t-il été conclu samedi?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non; il a été fait ven-
dredi soir.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais j'étais présent
vendredi soir.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable monsieur
n'était pas présent lorsq ne l'arrangement a été conclu entre
M. Mills et sir Hector Langevin.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai été ici jusqu'à ce
que la Chambre s'ajournât, à minuit, etje n'ai certainement
pas compris que l'on ait conclu d'arrangements pour mettre
aux voix samedi la question des sauvages.

M. DAVIES: L'honorable député de Bothwell, samedi, a
nié très clairement avoir conclu un serblable arrangement;
il l'a nié en présence du ministre des travaux publics.

Sir HECTOR L ANGEVIN: J'ai dit en présence de l'ho-
norable député ce que je dis maintenant, qu'il était entendu
que nous adopterions les articles 7 et 8, que le premier mi-
nistre proposerait sa motion dans l'intervalle qu'il y aurait
entre l'adoption de l'article ' et celle de l'article 8, et que
nous discuterions alors le 9o article; mais que, s'il y avait
des amendements à faire à l'article 9, nous adopterions sou-
lement le paragraphe sur le bill imprimé, mais que nous
n'adopterions pas définitivement l'article 9, afin de per-
mettre au premier ministre de faire, le lendemain, samedi,
sa motion qui doit ajouter un nouveau paragraphe à l'article
relatif aux sauvages, et qui serait le paragraphe C; et que,
de son côté, l'honorable député devait proposer l'addition
d'un ou deux paragraphes, l'un concernant le service civil
et l'autre les reviseurs. Il désirait amender le paragraphe
B et ajouter un nouveau paragraphe au sujet des employêe
publics, et il a été bien com ris que ces amendements de-
vaient être discutés samedi. Mais, samedi, quand nous nous
sommes réunis, au lieu de permettre au premier ministre de
présenter sa motion, l'honorable monsieur e'est levé et a pro.
noucé un discours et proposé de discuter le paragraphe rela-
tif au reviseur; ce qui a été rejeté.

immédiatement après, l'honorable député d'Elgin-Ouest
(X Casey) a fait un discours, comme s'il eût eu l'intention
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de prononer un amendement au paragraphe relatif au ser- puis dire à l'honorable monsieur que i'étais moi-même res-
vice civil ; mais c'était seulement pour donner à l'honorable ponsable de la conduite de l'opposition, vendredi. non
député de Bc)tlwoll Io temps de préparer sa motion, qu'il samedi, car je n'étais pas ici. Mais vendredi soir, j'étais ici
préparait alors ; puis ce dernier s'est levé et a fait sa mo- et je me rappello parfaitement que l'honorable député de
tion. Partant, le premier ministre n'a pas pu présenter sa Bothwell est venu me trouver et a parlé de la question,
motion, car ces messioiurs et d'autres ont pris tout le temps comme je l'ai dit. J'ai été beaucoup étonné d'entendre qu'il
de la Chambre, jusqu'à six heures, samedi. C'était là l'en- y avait eu, samedi, quelque contestation au sujet de la ques-
tente. Naturellernent, l'honorable monsieur était d'une opi- tion. Je crois qu'il est malheureux qu'il y ait des malen-
nion différento sameli, et, aujurd'hui, à deux heures et tendus de ce genre, car, naturellement, s'il en existe, il ne
demie, ou à pou pròs, nous sommes à discuter de cette mo- sera plus possible de faire d'autres arrangements. Aujour-
tion et l'on nous demande d'ajourner. d'hui, je puis dire que, dans mon opinion, il i'est pas vrai-

M. DAV[ES: Je comprends que l'honorable ministre dit semblable que la discussion se prolonge beaucoup demain,
que c'était un arrangement privé, qui a été passé entre lui hon rae moniedeur do t rois députsue éirende enet l'honorable député de B.tbwall, Il n'y a eu auculle L'ooaldoserdi e aplrqelaedmn
entente on Cîarnbro. L'honorable député de Botiwell qu'il a proposé, e que je viens d'avoir l'occasion d'examiner,
n'oît pa ici pour répo)ndre. lÇiis il n'a pas compris la est d'une grande importance, différent simplement de la pro.

hose cinamo le compreni maintenant le ministre dos tra- Position qui, d'après ce qu'avaient supposé ces messieurs,
vaux publics, lorsque l'on on a parlé samedi. devait être vraisemblablement faite au sujet des sauvages.

Sir JO11N A. MACDONALD: J'ai mentionné la chose M. PATERSON (Brant) : D'après ce qu'a dit le ministre
deux fois, et, cortainement, il ne s'est pas levé pour la nier. des travaux publics, je n'ai pas compris que nous devions

mettre aux voix, samedi, la question des sauvages. Je ne
M. DAVIES: Il a dit qu'il saisirait la première occasion crois pas que l'honorable ministre l'ait dit. J'ai compris que

pour le faire. l'on permettrait au premier ministre de proposer son amen-
Sir JOI1' ,A. MACDONALD: Il n'a pas oséle faire alors. dement. Naturellement, s'il dit qu'il a été entendu, entre
M. DAVIES: J'étais à ses côtés et je l'ai entendu dire lui et l'honorable député de Bothwell, que le sujet des sau-

qu'il n'avait conclu aucun arrangement semblable à celui ages devait être mis aux voix, samedi, la question est dif-
dont parle maintenant le ministre des travaux publics. G
Mais cet arrangoment était privé, et c'est une qnestion à Sir HECTOR LANGEVIN: C'est a conventior qui a été
régler entre lu ministre des travaux publics et le'député de faite.
Bothwell oiand ce dernier sera présent; en conséquence, M. PATERSON : Cela m'étonne certainement. Je ne
je crois que s'il y a eu malentendu entre eux, le député de vois pas comment l'honorable député de Bothwell a pu faire
Botihwell : urait dû être présent lorsque le ministre des tra- cette proposition, quand il savait qu'un grand nombre de
v.ux publics a fait son énoncé. députés désiraient parler. Il dit certainement qu'il ne l'a

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député dit pas faite. Le ministre des travaux publics n'avait pas dit,
que c'était un arrangoment privé. Nous savons tous par. avant aujourd'hui, que la question devait être mise aux voix.
faitement ce que c'était. Je sais que l'honorable député do Bothwell veut parler lui-

M. DAVIES: Je dis que c'est là ma prétention, car il n'a même sur cette question, ainsi que plusieurs autres députés,
.té conclu auuun arrangement priv. et je pense que la chose ne serait pas raisonnable pour

lui. Je ne désire certainement pas me mêler d'une affaire
Sir JOHN A. MACDONALD: Les conventions sont qui ressemble à une violation d'engagement; l'honorable

généralement faites de cette façon. Nous savons parfaite- député de Bothwell ne le désire pas non plus. Cette accusa-
ment bien que le chef en titre de l'opposition a, jusqu'à un tion ne devrait pas être portée, surtout lorsque l'honorable
certain point, abdiqué ses fonctions, et que M. Mills dirige député est absent.
évidemment la gauche, et je pense que les honorables mem- Sir JOHN A. MACDONALD: D'après ce que je corn-bres de l'opposition sont liés par les engagements qu'il a prends, l'honorable monsieur a pris sur lui de lire que, de-pris, publics ou prives. main, la question sera décidée dans un temps raisonnable.

Sir RICIIARD (JARTWR[GIIT: Il n'y a aucun doute à Sir RIC.ARD CARTWRIGHT: Oui, dans un temps rai.
ce sujet. Si M. Mills l'a compris ainsi, tout le monde, ici, srnable; je parle de cette question des sauvages en partiau-
se prétend, et avec raison, lié par cet engagement.

Mais je dois dire ce:i: J'ai été ici jusqu'à minuit von- lier.
dredi soir, jusqu'à l'ajournement de la Chambre, et je me Sir JOHN A. MACDONALD: Oui; je proposerai que le
rappelle trs bien que l'honorable député de Bothwell est comité se lève.
venu me trouver et m'a dit qu'il serait bon d'ajourner, si les M. PATERSON : Et il est compris que l'on ne doit per-
articles 7 et 8 étaient adoptés, je crois, ainsi que les deux mettre aucun amendement.
paragraphes de l'autre article, auquel devaient être faits Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si je comprends bien,quelques amendements. Il m'a demandé si j'y consentais, la question des sauvages va être réglée demain, c'est-à-dire,et J uai répondu affirmativement. CJest tout ce que je me ce début que vous avez provoqué par votre proposition.rappelle au sujet de cetto question. Je n'ai ou aucune con-
versation avec le ministre des travaux publics, bien que je Sir JOHN A. MACDONALD: Toute cette question, de
sois parfaitement certain que ce dernier ne vrudrait pas sorte que nous pourrons discuter l'article suivant. Cela
faire d'énoncé qu'il no croirait pas exact, et je suis certain n'empêchera pas do proposer des amendements.
que l'honorable député de Bothwell n'aurait pas pris d'enga- Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je pense que c'est
gement de ce genre pour le rompre ensuite. Je ne com- raisonnable.
prends pas que cela puisse concerner le premier ministre. M. MULOCK : L'honorable mon-ieur me permettra

Sir JOHN A. MACDONALD: Non ; mais j'ai dit ce pout.être de répéter ce que j'ai dit avant son arrivée. Je
que j'en pensais d'après le renteignement que je tonais de désire savoir si, par cet amendement, l'on a l'intention
mon honorable ami. Les deux messieurs se sont rencontrés d'exiger que chaque sauvage fasse des améliorations estimées
derrière le fauteuil de l'Orateur et ont fait l'arrangement. à une valeur de $150 ?

Sir RICIARD CARTWRIGHT: Je tiens mes rensei- Sir JOHN A. MACDONALD: Oui. On a attiré mon
gnements de l'honorable député de Bothwell. De fait, je attention sur la question; et maintenant que le bon accord

Sir HEcTOa LANGEvIN
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est rétabli, j'aimerais le modifier en mettant le singulier au
lieu du pluriel.

Le comité se lève et rapporte progrès.
Sir JOHN A MACDONALD: Je propose que la Cham-

bre s'ajourne.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 2.30

heures a m., mercredi.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MEROUEDI, *7 mai 1885.

L'ORATEUR prend le fauteuil à une heure et demie.

PRIÈREs.

TROUBLES AU NORD-OUEST.

M. CARON : J'ai reçu aujourd'hui, du général Middleton,
un télégramme daté de Battleford qui, je le crois, intéressera
aChambre. Il est conçu en ces termes:
J'ai réussi à aire Faiseur-d'Etangs, prisonnier ainsi que l'Homme-

Maigre, Vase-Jaune, Couverture et Passe-à-travers-la-glace, les
hommes les plus dangereux et les plus influents qu'il avait avec lui.

J'ai aussi en mon pouvoir les deux hommes qui ont tué Payne, chargé
d'enseigner l'agriculture aux sauvages, et Fremont, l'éléveur ; ce sont
ours-Blanc, le meurtrier de Payne et Wahwamita, le meurtrier de
Frémout. Ma prochaine tâche sera la capture de Gros-Ours.

Faiseur-d'Etangs m'a remis deux attelages, 210 fusils et 5 pistolets, qu'il
avait apportés avec lui.

J'ai ordonné aux sauvages de rapporter aussi la farine, les chevaux et
los bestiaux qu'ils avaient rolés, et j'ai envoyé une partie de la police
pour 'voir à ce que tout soit remis.

Le 90e vient d'arriver au camp par le vapeur ; le reste de la colonne
s'avance par la voie de terre.

Si je suis obligé de charger contre les sauvages, je me propose d'orga-
niser un corps de chasseurs à cheval, composé de la police, des éclaireurs
de Boulton et des artilleurs, en tout environ 303 hommes, avec des
voitures légères et le moins de provisions possible, pour pouvoir par-
courir le pays et frapper rapidement.

Je m'attends à voir Gros-Oura se soumettre bientôt. S'il se soumet
je le tiaiterai comme Faiseur-d'Etangs. Dans le cas contraire, je l'atta-
querai.

BILL CONCERNANT LE CENS ÉLECTORAL.

La Chambre se forme de nouveau en comité sur le bill
(n° 103) concernant le cens électoral.

(En comité.)

M. BLAKE : Il aurait peut-être été préférable que le
ministre de la milice lût cette dépêche à l'appui de l'amen-
dement du premier ministre maintenant soumis au comité.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorabledéputé d'York-
Nord (M. Mulock) a fait une suggestion relativement à la
rédaction de mon amendement, et je partage tout à fait son
opinion à ce sujet. Je propose donc que, dans la dernière
partie de l'article, l'on mette le singulier au lieu du pluriel.
En même temps, je désire combler -une lacune dont je ne me
suis certainement pas apoi ça. Il pourrait arriver qu'un
sauvage vivant sur une réserve neut pas le droit de voter
en cet endroit, mais il pourrait avoir des propriétés ailleurs.
Je proposerai, avec le consentement du comité, qu'après le
mot " Territoires," les suivants soient insérés :

E t tout savae sur, quelque réserve, ailleurs~ n', ln1AfO

Vages du Manitoba, de Kéwatin et des Territoires du Nord-
Ouest," et le reste du paragraphe, devant être le paragraphe
" B "•

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'y ai pas d'objection.
M. MILLS: Avant que je discute le sujet de l'amende-

ment et l'article du bill maintenant soumis au comité, je
désire faire une on deux remarques relativement à l'énoncé
fait hier soir, en mon absence, par le premier ministre. Il
a annoncé au comité qu'un arrangement avait été fait entre
le ministre des travaux publics et moi et que l'on n'avait
pas tenu compte de cet arrangement; de fait, il a dit que
nous avions rompu nos engagements et que nous avions
manqué impudemment à la convention faite entre nous.
Or, je demande qu'il me soit permis de nier cet énoncé le
plus formellement possible. L'honorable ministre et moi
avons eu une discussion au sujet de la question de savoir si
le comité devait s'arrêter vendredi soir. J'ai dit au ministre
des travaux publics que nous devrions arrêter lorsque nous
aurions fini l'article 8. Il a dit qu'il désirait que nous dis-
cutions les dispositions de l'article 9. Je lui ai fait remar-
quer que nous avions des amendements à proposer et je lui
ai mentionné trois de ces amendements que je connaissais.
Il a déclaré aussi que le premier ministre avait l'intention-
chose que nous connaissons d'après ce qu'il avait annoncé-
de proposer un amendement à cet article, et j'ai convenu,
au nom de nos amis-car mon honorable ami, le député de
Euron-Sud (sir Richard Cartwrieht) dirigeait l'opposition
ce soir-là-j'ai convenu, dis-je, d examiner les dispositions
de l'article 9, dans l'entente que l'article ne serait pas
adopté et que nous pourrions, le jour suivant, proposer les
amendements que nous voudrions. Or, la convention qui a
été faite entre l'honorable ministre et moi n'avait trait
qu'au point que nous devions atteindre et aux conditions
auxquelles l'article 9 devait rester suspendu lorsque le
comité s'ajournerait vendredi soir.

Nous n'avons en aucune discussion sur le temps qu'il nous
faudrait prendre à la considération de l'article 9, ou des
amendements qui y seraient faits, le jour suivant. Je n'étais
pas autorisé à fuire une semblable convention, et l'honorable
ministre ne l'a pas proposé. Rien ne m'a porté à croire
qu'il y aurait une semblable entente entre nous; le seul
sujet de discussion entre le ministre des travaux publics et
moi a été les conditions auxquelles nous devions suspendre
l'article 9 quand le débat se terminerait ; et quand l'hono.
rable premier ministre a proposé un amendement, j'ai sup-
posé qu'il proposait d'adopter la clause et je m'y suis objecté.
Le comité se rappelle très bien la chose. Le sujet de cet
article et de l'arrangement qui a eu lieu entre l'honorable
ministre et moi, le premier ministre en a parlé dans la dis-
cussion de samedi. Le premier ministre a dit:-

Comme le débat sur cette résolution est terminé......
C'était une résolution proposant de retrancher de la liste

des électeurs les employés du service civil......
et qu'il y a une autre résolution que j'ai l'intention de présenter dans ce
sens, je ne pense pas qu'il vaille la peine de discuter la chose mainte-
nant. Cependant, je ne pense pas que les honorables messieurs aient
rempli les conditions de l'arrangement en vertu duquel js devais avoir
l'occasion de présenter aujourd'hui cette résolution.

Or, c'était là l'arrangement, d'après l'énoncé de l'hono-
rable ministre. Samedi, il n'a pas du tout donné à entendre
que nous devions discuter la question des sauvages, r. quo
nous devions clore la discussion ce jour-là. Il n'a jamiti
donné à entendre une chose semblable, ce jour-là. Il a
ajouté:-

possède pas et n'ocoupe pra une étendue de terre distincte dans cette Cet arrangement n'a pas été suivi à cause du débat qui s'est élevé et
réserve, et dont les améliorations sur ce morceau de terre distinct ne dans lequel les honorables députés ont répété la même chose à maintes
sont pas de la valeur d'au moins $150, et qui ne remplit p as d'autres reprises. Je ne pense pas que les conditions de l'arrangement aient étéconditions lui permettant d'être iscrit sur la liste des électeurs en suivies dans un bon esprit.
vertu de cet acte. Je n'admets pas cet énoncé. J'ai dit:

M. MULOCK: Ne vaudrait-il pas mieux de le diviser en Je ne-partage pas l'opinion de l'honorable monsieur. Il a dit qu'ildeux paragraphes, le paragraphe " C " devant être '"les Sau- désirait faire adopter les deux paragraphes de l'article 9, sans faire
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adopter l'article et je lui ai dit qu'il , avait trois amendemjnts que nous
désirions faire, I un ayant trait au reviseur, l'un qui vient d'4tre rejeté,
et l'autre ayant trait aux sauvages. Comme il était vraisemblable que
le débat de la question des sauvages serait plus long que celui des deux
autres amendements, j'ai cru qu'il serait plus convenable de prendre
d'abord les deux autres, et j'ai donné cela à entendre quand je me suis
levé. J'aurais repris mon stmge si l'honorable monsieur avait fait com-
prendre qu'il dô irait coumencer par la question des sauvages mais
sachant quelle était la nature de l'amendement et quelle espèce de dis-
cussion devait vraisemblablement avoir lieu ce jour-là, qui était particu-
culièrement court, j'ai pensé qu'il était plus opportun de faire régler les
autres questions, que de commencer une discussion que nous n'aurions
certainement pas pu finir aujourd'hui.

Or, M. le Président, j'ai fait connaître les raisons que jap-
po-tais pour proposer d'abord ces deux amendements et j'ai
attendu un instanit afin de permettre au premier ministre
de faire des objections, s'il le jugeait à propos. J'ai agi
ainsi parce que je croyais que la discussion qui aurait lieu à
ce sujet serait comparativement courte et que nous pourrions
régler ces questions ; puis j'ai dit que, dans mon opinion, il
était plus opportun de faire cela que dé discuter la question
des sauvages, ce que nous n'aurions certainement pas pu
terminer samedi. S'il y a ou une entente semblable, pour-
quoi l'honorable monsieur ne s'est-il pas opposé à mes obser-
vations ? Mais il ne l'a pas fait, et maintenant, pour répondre
d'une manière concluante à son énoncé, je dois dire qu'il ne
l'a pas fait, parce qu'il n'y a pas ou d'entente semblable.
L'honorable monsieur ne m'a jamais donné à entendre qu'il
désirait qu'une semblable entente eût lieu, et il savait qu'une
telle entente n'avait pas ou li.eu. Tout ce que l'honorable
monsieur a proposé de di6cuter, c'était ceci : " Devons-nous
nous arrêter à la fin de l'article 8 ou prendre l'article 9 tel
qu'il est ? " Je désirais m'arrêter à l'article 8, parce que
nous avions des amendements à proposer, et l'honorable
monsieur a dit que nous discuterions l'article 9 tel qu'il est
ici, mais que nous ne l'adopterions pas et que n )li laisse-
rions la question ouverte jusqu'au jour suivant. Mais il n'y
aneu aucune entente quelconque au sujet de ce que nous
pourrions faire à propos de cet article. J'ai fait un rapport
exact de la chose à l'honorable député de Huron-Sud (sir
Richard Cartwright,) car il dirigeait la gauche ce jour-là. Je
n'insisterai pas davantage sur cette question ; mais je dois
exprimer mon étonnement de ce que l'on ait fait un sem-
blable énoncé au comité.

Sir JOHN A. MACDONALD: Eh bien, je n'ai pas du
tout été partie à la convention. Je ne puis parler de la
valeur de l'arangement que d'après ce que m'a déclaré mon
honorable ami, le ministre des travaux publics. Si je l'ai
bien compris, il m'a dit que tous les amendements qui se-
raient proposés par les honorables messieurs do la gauche,
le seraient le jour suivant, que j'aurais l'occasion le même
jour de présenter ma résolution relative aux sauvages, que
cet article serait adopté ce jour-là, et que, mardi matin, nous
commencerions la discussion à propos du reviseur ; et mon
honorable ami a répété cet énoncé hier soir. J'allais présenter
mon amendement, lorsque l'honorable député s'est levé et a
proposé son amendement au sujet des reviseurs. Je n'ai pu
m'objecter A la chose, car je comprenais réellement d'après
mon honorable ami, que toute la question devait être décidée.
Puis l'honorable député d'Elain-Ouest (M. Casey) s'est levé et
a commencéà parler; il ne s'estassis que lorsque l'honorable
député de Bothwell eût préparé à la hâte la seconde résolu-
tion ; alors, l'un s'est assis et l'autre s'est levé et a proposé le
second amendement qui avait trait au service civil. La chose
était très étonnante, mais, cependant, croyant que les con-
ditions de l'arrangement soi-aient remplies, j'ai pensé qu'il
y aurait assez de temps pour régler la question ; mais à la
fin de la séance, je me suis aperçu que tout le temps avait
été employé à discuter ces deux amendements. En consé.
quence, j'ai abandonné la question, et j'ai dit que, réellement,
je ne pensais pas que les conditions de l'arrangement avaient
été remplies exactement. Mon honorable ami, je pense,
répétera l'énoncé qu'il était entendu que tout cet article
relatif aux sauvages devait être décidé samedi, afin qu'il

M. MILLs

nous fût permis, mardi, de commencer la discussion de l'ar.
ticle relatif à l'enregistrement et à la nomination des revi-
Beurs.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je regrette qu'il y ait en mal.
entendu ; mais quand la chose était plus récente qu'aujour-
d'hui, c'est-à-dire samedi, j'ai exposé la question comme je la
comprenais, et j'ai répété mon énoncé hier. Je vois dans les
Débats, que j'ai dit ceci :

Il peut y avoir malentendu, mais j'ai dit aujourd'hui à l'honorable
monsieur que le premier ministre ferait sa motion au sujet du paragraphe.
C, et qu'alors .'honorable député priposerait lk tienne au suj-t des em-
ployés civils et celle se rapportant à l'autre question. Je croyais que
l'honorable député avait compris parfaitement que le premier ministre
devait d'abord faire sa motion, car je lui ai dit que ce serait le para-
graphe 0, venant immédiatement après les paragraphes A et B.

Ce qui me fait rappeler cet énoncé, c'est que, lorsque la
Chambre, samedi, s'est réanie en comité général à propos de
cette question, l'honorable député do Bothwell a dit :

Avant que le très honorable monsieur ne propose sa motion relative-
ment à l'article dus sauvages, nous pourrio-ia peut-Otre, de ce cÔté-ci,
proposer notre amendement au sujet des reviseurs.

Ce qui montrait que l'honorable député s'attendait à ce
que le premier ministre fît sa motion au sujet des sauvages,
laquelle formait le paragraphe C, qui devait suivre les para.
graphes A et B qui avaient été acceptés vendredi soir;
ainsi, je pense que l'honorable député constatera que l'énoncé
que j'ai fait s'accordait parfaitement avec l'entente qui avait
eu lieu entre nous. Naturellement, je ne dis pas que l'ho-
norable député avait l'intention de nous tromper; je ne vou-
drais jamais dire cela d'un honorable membre de cette
Chambre.

Il est regrettable qu'il y ait en malentendu, maisj'ai com-
pris d'après ces énoncés que l'intention était que l'ho-
norable premier ministre ferait d'abord sa motion, et
qu'après que cette question serait réglée, l'honorable député
propose-ait son amendement au sujet du servive civil et des
reviseurs.

M. BLAK E : Il y a deux questions tout à fait distinctes:
celle qui a été discutée l'autre jour et celle qui est soulevée
aujourd'hui et qui, je crois, a été soulevée hier soir. Il y a
la question de savoir si l'amendement relatif aux sauvages
devrait être d'abord proposé ; puis il y a la question de
savoir si le débat relatif à cet article devrait se terminer
samedi, et c'est une chose tout à fait différente. L'nonora-
ble député de Bothwell-je l'ai entendu-a dit, samedi, à la
suggestion de l'honorable premier ministre, que les condi-
tions de l'arrangement n'avaient pas été remplies comme
elles devaient l'être, qu'au commen'ement de la discussion,
il avait lui-même suggéré au premier ministre qu'il serait
peut-être plus convenable de s'occuper des deux amende-
ments de l'opposition avant de présenter le sien. Je l'ai
entendu dire cela, et l'honorable premier ministre a semblé
y consentir; il admet y avoir consenti. L'honorable pre-
mier ministre n'a pas fait d'objection ; il a permis que ces
deux amendements fussent proposés. Je ne vois donc pas
qu'il fût inconvenant pour l'honorable député de Bothwell
de faire cette suggestion de lui permettre de décider s'il
devait d'abord proposer sa motion relative aux sauvages,
ou si l'on devait d'abord discuter ces deux amendements ;
mais ce jour-là, on n'a pas dit à cette Chambre qu'il y avait
ou une entente que le débat sur cet article en particulier se
terminerait samedi et que le débat sur les reviseurs com-
mencerait mardi. Je partage un tout l'opinion de l'honora-
ble ministre des travaux publics ; et ce que j'ai regretté, ça
été d'entendre l'honorable premier ministre dire que l'on
avait impudemment manqué à une convention ; j'espère
qu'il retirera cette expression après réflexion. Naturelle.
nient, s'il y a ou malentendu, la chose est regrettable, car
les arrangements faits privément dans la Chambre sont pour
l'avantage des affaires publiques, et il serait regrettable
qu'ils ne fussent pas clairement compris et convenablement
et honorablement observés des deux côtés.
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Mais il serait infiniment plus pénible si l'un on l'autre c

parti de la Chambre soupçonnait qu'il y a ou une violation ô
intentionnelle de la parole donnée. Dans quel esprit l'ho- à
norable premier ministre et l'honorable ministre des tra-
vaux publics se sont-ils adressés à la Chambre samedi ? Le s
premier ministre a déclaré que la convention n'avait pas
été exécutée dans un bon esprit. Il a proposé l'ajournement
de la Chambre à six heures, ayant disposé des deux amen-
dements, et il n'a pas dit alors qu'il avait été convenu
que le débat devait ce soir-là se clore sur son amendement.
Il nous a dit qu'il soumettrait, le premier, sa motion. L'hc-
norable ministre des travaux publics a commencé ses obser-
vations avec cette droiture qui le caractérise dans toutes
les circonstances, en déclarant qu'il doit y avoir en un j
malentendu, et il a ajouté qu'il avait dit à mon honorable
ami de Bothwe!l que le premier ministre ferait, le premier,
sa motion. Mon honorable ami l'a reconnu, et il nous a dit
qu'il avait fait cette recommandation au premier ministre
pour faciliter l'expédition des affaires, recommandation que
le premier ministre a adoptée, et qui a fait abandonner la
convention que mon honorable ami était disposé à conclure.
Mais lo ministre des travaux publics n'a pas dit qu'il était
convenu entre lui et l'honorable député du Bothwell que la
discussion sur cet article se clorait samedi. Il n'a pas fait de
déclaration, alors, et il n'a pas non plus, déclaré aujourd'h i,
que cela faisait partie de l'arrangement. Voilà, je crois,
l'accusation que le premier ministre a lancée, hier soir, en
l'absence de muon honorable ami de Bothwell. Ce dernier,
par conséquent, n'avait rien à répondre, samedi, sur ce sujet.

Le premier ministre a proposé l'ajournement à six heures,
parce qu'il était impossible de terminer la discution à temps,
et qu'il ne pouvait se trouver en position de r roposer l'ar-
ticle concernant les sauvages, à la reprise de la séance. Il
n'a pas déclaré, alors, et le minitre des travaux gublics,
non plus, que la discussion se termingt ce jour-là. Ce n'est
qu'hier que la déclaration a été faite. Alors, le premier
ministre a terminé tonte l'affaire en disant que c'était un
malentendu et qu'il n'ajouterait rien de plus à ce qui avait
été dit sur cette question. Puis, il a repris, mardi, non seu-
lement la discussion sur ce malentendu au sujet de l'ordre
de la motion; mais il a fait une déclaration nouvelle, et nous
a dit qu'après plus ample considération, il trouvait qu'il y
avait dans la convention une autre condition, qui n'était pas
simplement ce qui devait être, mais aussi la marche qui
devait suivre la discussion pour arriver à une conclusion.
Je nu sais pas ce que le premier ministre a dit; mais il
vient de répéter ce qu'il a déclaré, et le ministre des travaux
publies nous a annoncé, aujourd'hui, que cela, d'après lui,
faisait partie de l'arrangement. S'il a compris ainsi l'arran-
gement, j'accepterai, comme de raison, son explication ;
mais il est malheureux que l'on ne l'ait pas dit, dans le
temps, quand le caractère de l'arrangement a été discuté,
samedi môme. Mon honorable ami est également croyable
en affirmant très positivement que ce n'est pas ainsi qu'il a
compris l'arrangement. Je n·ai rien entendu autre chose que
ce qui a été dit on comité, samedi. Or, d'après les explica-
tions de l'honorable premier ministre, en présence de son
collègue, qui siège à côté de lui, il n'y a pas l'ombre d'une
preuve qu'il existait un arrangement par lequel la discussion
devait se terminer samedi. Il a dit que c'était un malen-
tendu, et qu'il n'en parlerait plus. Il est regrettable qu'il
n'ait pas tenu cette parole.

Sir JOHIS A. MACDONALD: La raison pour laquelle
j'ai consenti à ce que l'honorable député lît, vendredi, ses
deux motions, est très évidente. J'avais dans l'idée que l'on
devait on finir, cette journée-là, avec tous les amendements
à l'article maintenant soumis. La manière dont ces amen-
dements devaient être proposés importait peu; mais il était
préférable que l'amendement concernant l'officier reviseur
fût proposé avant le nouvel article concernant les sauvages,,
parce que cet article est conçu de manière à précéder celui
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oncernant les reviseurs et les autres classes qui doivent
tre privées du droit de suffrage. Quand la proposition a
té faite, je vis qu'elle était très raisonnable, et je l'acceptai ;
nais j'avais dans l'idée que toute la discussion sur ce point
e terminerait ce jour-là même. A la vérité, comme l'hono-
rable député l'a dit, l'on n'a pas mentionné expressément
qu'il y avait une entente que nous procéderions le lendemain,
avec l'article suivant, au sujet des reviseurs, et c'est réelle-
ment une omission. Mais ayant déclaré que c'était une
)mission, l'incident se trouvait clos. Je n'aurais certaine-
nent rien ajouté sur le sujet, si, comme tout le monde l'a
compris, le débat d'hier sur l'article concernant les sauvages
n'avait pas é:é conduit de manière à prévenir le vote. Or,
'ai compris après l'entente survenue, que le débat devait
se clore samedi soir; mais lorsque la discussion s'est conti-
nuée dans le but évident d'empêcher que le vote fût pris
hier soir il est évident que la convention se trouvait dissoute
au double point de vue de l'intention et dle la lettre.

Sir HECTOR LANGEVIN: Quand je me suis entendu
ainsi avec l'honorable député de Bothwell, je lui ai déclaré
exactement ce que j'ai dit ici, et je vais montrer que la con-
clusion que j'ai tirée était la bonne. J'ai dit que le premier
ministre ferait, samedi, sa motion concernant les sauvages,
comme étant le paragraphe C, et que l'honorable monsieur
ferait ensuite sa motion concernant le service civil et l'autre
matière. Je savais parfaitement bien que des trois motions
celle concernant les sauvages serait plus discutée que les
autres, et quand j'ai dit a l'honorable monsieur que le
jour suivant, samedi, le premier ministre ferait sa motion,
qui formerait le paragraphe C, et qu'il passerait ensuite à
la question suivante, l'intention était que la motion du
premier ministre passerait ce jour.là. Au cours de la dis-
cussion je me suis rappelé que quand je me suis entendu
avec l'honorable député de Bothwell au sujet de l'ouvrage à
compléter, vendredi, il conseilla de prendre en considération
les 'l et 8, et qu'alors nous considérerions le paragra-
phe 9 juequ'à celui qui concerne le reviseur, de façon à
terminer eotte partie de l'ouvrage. L'honorable monsieur
dit alors : nous ne pouvons terminer le débat sur le para-
graphe 9, parce que j'aurai une ou deux motions addition-
nelles à proposer. Je répondis que le premier ministre
avait sa motion concernant les sauvages, et qu'il en ferait
l'article C. L'honorable monsieur ajouta que nous ferions
mieux de passer au paragraphe 9, sans, toutefois, terminer
la discussion sur ce paragraphe. Je lui dis, alors, que mon
honorable ami, le premier ministre, présenterait samedi, sa
motion comme paragraphe C. Venant après A et B, il est
clair que cette motion doit être faite la première, et je
regrette beaucoup qu'il y ait quelque malentendu à ce sujet.
Comme de raison, la discussion sur le paragraphe étant
terminée, samedi, l'article concern'ant les reviseurs venait
ensuite, mardi, et il était parfaitement entendu qu'il en
serait ainsi.

La discussion a été tout à fait différente, samedi. Au lieu
de voir le premier ministre proposer sa motion au sujet des
sauvagqs, l'honorable député de Bothwell a fait sa motion
avec la préface que je viens de lire au sujet du reviseur, et
l'honorable député d'Elgin-Ouest (M. Casey) s'est alors levé
et a commencé un discours sur le service civil, immédiate-
ment après que l'honorable député de Bothwell out fait sa
seconde motion. La conséquence a été que mon honorable
ami (à ma droite) n'a ou aucune chance de soumettre sa
proposition au sujet des sauvages, la discussion ayant été
continuée jusqu'à six heures.

M. BLAKE : Je suis forcé de différer encore une fois avec
le ministre des travaux publics. J'ai vu que mon honorable
ami donnait son opinion au premier ministre sur l'ordre
qu'il convenait de donner aux motions, et que le premier
ministre l'approuvait. C'est seulement de cette manière
qu'ils se sont fait prendre ainsi; mais au sujet de la déclara-
tion du premier ministre, quant à l'autre partie, je suis très
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heureux qu'il l'ait faite, et elle est digne de lui. Il parait
très clair que le ministre des travaux publics a raisonné
par induction, et qu'il s'est appuyé sur le fait que lu premier
ministre devait proposer d'abord l'autre article, et que, les
autres amendements venant ensuite, la discussion sur ces
amendements serait terminée samedi. Le ministre des tra-
vaux publics n'a pas dit qu'il avait été convenu uitro lui ut
l'honorable député de Bothwell que la discu-ion sur ces trois
amendements serait terminée samedi.

Sir HEC [OR LANGEVIN: J'ai déclaré à l'honorable
monsieur que le premier ministre ferait, samedi, sa motion
au sujet des sauvages, motion formant le paragraphe C, et
que l'honorable monsieur proposerait ensuite ses motions
au sujet du service civil et de l'autre question. C'était
samedi. Bien entendu, nous ne pouvons attacher qui que
ce soit dans cette Chambre et l'empêcher de parler ; mais
pour ce qui nous concernait, j'ai ciu que l'on pourrait dis-
poser de la présente motion, ainsi que des trois amende-
ments.

M. BLAKE: Nous connaissons tous les détails de l'arran-
gement. Ce que mon honorable ami dit, c'est que d'après
son intention l'ordre de la procédure devait être comme suit:
d'abord, la motion concernant les sauvages, et ensuite les
deux motions de mon honorable ami de Bothwell. Il n'y a
pas eu de déclaration distincte que les deux motions seraient
lues cette journée-là, et encore moins que la discussion se
terminerait. Ainsi, toute cette fabrication, sur laquelle le
premier ministre s'est appuyé pour déclarer qu'il y avait
une violation honteuse d'une convention, se réduit à ceci:
que le ministre des travaux publics, d'après tes propres
explications au sujet de l'ordre d'après lequel les motions
seraient prises en considération, a, par induction, conclu
que le débat se terminerait alors. Je ne dis pas que sa
conclusion est injustifiable, bien que je sois d'avis qu'elle est
mauvaise; mais s'il y avait un arrangement par lequel la
débat devait se terminer aujourd'hui, il eût été plus conve-
nable de l'annoncer ici. Or, il n'apparaît pas que la chose
ait été annoncée ainsi, et il est très facile do comprendre,
d'après l'explication très franche du ministre des travaux
publics, qu'il y a eu un malentendu et que mon honorable
ami de Bothwell n'a pas ou l'intention de s'engager à aucune
chose, excepté pour ce qui regarde l'ordre d'après lequel la
discussion devait se continuer.

Sir HECTOR LANGEVIN: La déduction que j'ai tiré,
et l'entente que j'ai recommandée au sujet du paragraphe
en question me paraissaient si claires, que lorsque je déclarai
à l'honorable premier ministre qu'il y avait une telle entente,
il me dit que sa motion serait faite d'abord et que les deux
motions de l'honorable monsieur viendraient ensuite, et que,
par suite, nous serions libres mardi, pour prendre en consi-
dération l'article concernant les reviseurs. Voilà, d'après
moi, ce que j'ai compris de l'entente entre l'honorable
monsieur et moi-même, et je ne puis que répéter qu'il
est regrettable qu'il y ait sur ce point quelque malentendu.

M. MILLS : Quand l'honorable premier ministre est arrivé
au paragraphe 9, quand vous étiez, vous-même, M. Pe Prési-
dent, au fauteuil, je me suis levé, et j'ai expliqué ce que je
comprenais de l'entente en qnestion, afin que tout le comité
fût informé des conditions d'après lesquelles l'ajournement
devait avoir lieu.

J'ai regardé dans les Débats et j'ai constaté qu'il n'y avait
aucun rapport de cette entente ; mais j'ose croire que le
comité se souvient de ce qui a ou lieu. Il y avait deux
points sur lesquels nous désirions en venir à une entente.
L'un de ces points était de savoir où nous nous arrêterions,
si c'était au paragraphe 8 ou au paragraphe 9. Le second
point était do savoir dans quel état devait être laissé le para-
graphe 9 quand nous nous arrêterions. La raison de ceci
était que d'après l'honorable monsieur, le premier ministre
désirait proposer un amendement. J'ai dit que je voulais
aussi proposer certains amendements.

I. BLAKE

Je n'ai pas compris qu'il y avait une entente au k ujet de
l'ordre l'après lequel ces amendements seraient proposés,
et, quand j'ai demandé le -consentement du premier ministre
pour proposer, le prcmier, nies amendements, c'était parce
que, comme chef de la Chambre, comme ministre chargé lu
bill, comme étant celui qui propose l'ajournement de la
Chambre, j'ai supposé que c'était son droit, de proposer son
amendement le premier ; mais je n'ai pas été poussé par la
pensée qu'il y avait une entente quelconque sur le sujet
entre le ministre des travaux publics et moi-même. Notre
discussion au sujet des motions qui devaient être faites,
avait uniquement pour objet de lui exposer les raisons que
nous avions pour tenir la discussion ouverte sur le para-
graphe 9, et il me fit connaître l'intention du premier
ministre de proposer un amendement, afin de m'assurer
qu'il n'y avait aucune disposition à nous empêcher do pro-
posor des amendements au paragraphe 9.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je suppose que la discus-
sion est terminée sur cet incident. Quant à la motion qui
est maintenant devant vous, mon honorable ami de York-
Nord (M. Mulock) recommando que cet amendement soit
divisé en deux. Je ne m'y objecte pas ; mais pour l'amour
du ciel, ne nous imposez pas une discussion distincte sur les
deux motions.

M. BLAKE : Certainement non.
Yi. MILLS : Avant d'entrer dans le vif de la discussion,

je crois pouvoir dire que l'amendement aura pour résultat
de conserver le droit de vote au sauvage détenant une partie
de récervo, ou toute une réserve avec sa tribu, bien qu'il s'en
separe.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
M. MILLS: Oui, c'est clair. L'honorable monsieur prive

du droit de vote certains sauvages; il désigne quels sont les
sauvages qui sont habiles à voter. Un sauvage qui est
un résidant sur une réserve, si la réserve est suffisante, quand
elle est divisée entre les membres de la tribu, sera, indépen-
damment du présent amendement, habile à voter en sa qua-
lité de co-tenancier dans la réserve. S'il no réside pas sur
la réserve, il n'est pas privé du droit de vote, et le présent
amendement ne l'atteint pas. Si toute une bande de sau-
vages quittaient une réserve, sans l'avoir améliorée, ces sau-
vages conserveraient leur droit de vote, pourvu que la
réserve fût d'une valeur suffisante pour donner le droit do
suffrage à tous les sauvages âgés de plus de 21 ans. Ils no
sont pas, non plus, exclus par le présent amendement. Or,
je crois que l'on veut introduire dans le système électoral du
Canada un changement d'une importance qui s'écarte de
tous les changements qui ont eu lieu jusqu'à présent, et ce
changement mérite une attention plus grande que celle
qu'on lui a accordée jusqu'à présent. Je suis surpris que
d'honorables députés d'Ontario, qui connaissent le caractère
des sauvages, résidant dans leurs districts électoraux, puis-
sent avoir gardé le silence aussi longtemps et permis à la
présente mesure d'atteindre la phase où elle se trouve actu-
ellement, sans protester énergiquement. Il est nécessaire
d'étudier l'histoire de la population sauvage etde voir quelle
politique le gouvernement impérial a tenue à l'égard de
cette population. On oublie que quelques-unes de ces bandes
de sauvages ont été sous l'influence et la juridiction de la
couronne pendant plus <le deux siècles. Nous savons, en
ouvrant l'histoire de la découverte de ce continent, que la
population sauvage a été tenue dans une condition telle
qu'elle n'avait aucun droit de propriété sur le sol. La cou-
ronne a pris possession du pays, qui fut considéré comme sa
propriété, bien que les sauvages continuassent à l'occuper
pour les fins de la chasse.

Sous le régime même de Jacques 1er, nous trouvons que
les officiers en loi do la Couronne, déclaraient que la recon-
maissance de certains droits des sauvages était basée sur
l'intérêt public et sur le désir d'assurer l'établissement pai-
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sible du pays, mais non sur aucun droit que les sauvages
possédaient sur le sol. De fait, vous trouvez que de vastes
étendues de terres ont été concédées en fiefs à la Compagnie
de la Baie-d'Hudson, à sir Fernando Georges, à 1' Compa-
gnie do Plymouth, au procureur général Heath, à Ogilvie,
à William Penn, au duc d'York et à nombre d'autres, sans
que l'on s'occupât aucunement de la population sauvage.
Les sauvages n'étaient pas considérés comme assez avancés
en civilisation pour avoir des droits sur la propriété du sol.
Cette même règl., fut appliquée dans presque toutes les
colonies, et la politique de la Couronne a été, quand dos con-
cessions ont été faites, de ne pas traiter avec les sauvages
au sujet de la possession du pays; mais de laisser à ceux
qui recevaient des titres de propriété, le soin d'imposer à la
population sauvage les conditions qu'elles Jugeaient à pro-
pos. Il en fut ainsi dans J'Etat de New-York, quand ce
territoire fut concédé au duc d'York, et quand certains indi-
vidus entreprenaient de traiter avec les sauvages, d'obtenir
d'eux un titre à la propriété du sol et de posséder des terres
en opposition aux concessions du due d'York. Les juges
en chef Holt et Polloxen furent consultés par les princes du
commerce et des plantations. Ceux-ci furent informés que
les sauvages n'avaient aucun droit de propriété sur le sol;
que la couronne pouvait traiter avec eux dans l'intérêt
public, ou pour maintenir la paix et protéger les colons;
mais que si la Couronne faisait une concession d'une vaste
étendue de territoire à quelqu'un de ses sujets, c'était l'af.
faire de celui ou de ceux qui recevaient ces concessions, de
traiter avec la population sauvage. Ainsi vous trouverez
qu'au début des colonies anglaises de l'Amérique du Nord,
le gouvernement n'avait pas de département des sauvages,
et ne concluait aucune convention avec la population sau.
vage; mais il laissait aux seigneurs propriétaires, auxquels
de vastes étendues de territoire avaient été concédées par la
couronne, le soin de traiter avec les sauvages dans leurs
districts respectifs.

Ainsi, sur la concession faite au duc d'York, de la pro-
vince de New-York, le duc ou ses gouverneurs traitèrent
de cette manière avec les sauvages. Ceux-ci étaient tenus
tous comme en tutelle ; ils étaient sous le contrôle du duc;
ils se trouvaient vis-à-vis des seigneurs propriétaires du
pays dans la même condition que les serfs avant l'abolition
de l'esclavage, en Angleterre. Quand William Penn obtint
la possession de la Pennsylvanie, et quand il traita avec la
population sauvage, il prétendit acheter d'elle le pays qui
lui avait été concédé ; il passa des traités avec les diverses
tribus afin de s'assurer de leur bon vouloir, et de protéger
les gens qu'il avait emmenés avec lui pour coloniser ses
domaines. Mais en traitant avec les sauvages, il les consi-
déra comme ses pupilles, et cette politique fut continuée par
le gouvernement anglais, qui a complètement ignoré la po-
pulation sauvage dans toutes ses transactions avec ele.
Cette politique de traiter les sauvages comme pupilles
des propriétaires de ces vastes concessions de terre,
s'est continuée jusqu'à l'année 1775. A cette époque les
français faisaient des incursions sur les frontières du pays
réclamé par la Grande-Bretagne, le long de l'Ohio, et sur
les bords des lacs. Ils passaient des traités et établissaient
des relations amicales avec les populations sauvages, tâchant
de s'assurer leur commerce et eur alliance contre les di-
verses colonies anglaises, situées au sud. Une convention
s'assembla, en 1755, dans la colonie, de New-York, pour con-
sidérer la question d'une union fédérale de toutes les pos-
session britanniques de l'Amérique du Nord.

Comme préliminaire il fut décidé que les sauvages seraient
affranchis du contrôle des différente propriétaires, et placés
sous le contrôle de deux surintendants. Un M. Stone fut
nommé surintendant de ce-qui fut appelé le département du
sud, et sir William Johnson, le surintendant de ce que l'on
appela le département du Nord. Ces deux surintendances
furent établies, et les sauvages qni jusqu'à cette époque
avaient été traités comme :pupilles, sous le contrôle des
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propriétaires, furent désormais traités comme pupilles de le
Couronne. Ce fut le commencement du système -ui oblige
la population sauvage de reconnaître la suprématie de la
Couronne. Peu de temps après, certains traités furent
passés entre le gouvernement anglais et les Six-Nations par
l'entremise des deux surintendants, et la politique de
s'occuper des sauvages, de leur procurer certaines réserves,
de les protéger dans la possession de certains droits, fut
adoptée dans l'intérêt public, afin de prévenir un renouvel.
lement de ces conflits qui se produisirent quelque temps
après la conquête du Canada. Il est vrai que quelques
moralistes anglais, des hommes tels que le gouverneur
Endicott, Roger Williams et Wm. Penn, entreprirent de
traiter avec les sauvages comme si ces derniers avaient
possédé certains droits de propriété. Mais ce ne fut pas la
politique générale du gouvernement impérial. Au contraire,
ce dernier piétendit que le souverain était le seigneur du fief,
et que les propriétaires, pour assurer la paix et la sécurité
à ceux qui étaient engagés dans l'œuvre de la colonisation,
devaient payer à la population sauvage certaines sommes
qu'ils jugeraient à propos de payer.

M. DAWSON : Je soulève une question d'ordre. La dis-
cussion que l'honorable député a entreprise est excellente,
et pourrait avoir son utilité dans un autre moment ; mais
présentement, son but est évidemment d'influencer 1 issue
d'une cause pendante, au sujet des droits des sauvages au
sol. L'honorable député n'a pas le droit d'agir ainsi sur la
question d'accorder le droit de vote aux sauvages. Il devrait
y avoir un avis de donné avant qu'une discussion de ce
genre ait lien, afin que d'autres soient préparés à dire quel-
que chose sur le sujet.

M. MILLS: Je n'ai aucune intention d'influencer une
cause pendante. Je suis entré dans ces détails seulement
pour exposer la politique du gouvernement anglais envers
les sauvages, et pour signaler la conduite actuelle des sauva-
ges. Je veux faire comprendre ce que le gouvernement a
entrepris de faire pour les sauvages, et faire ressortir ainsi
le progrès réalisé par ceux-ci pendant les deux cents ans de
tutelle qu'ils ont passés sous les seigneurs propriétaires, qui
avaient obtenu les terres comme concessions faites par la
couronne elle-même. Je désire attirer l'attention du comité
sur la question de savoir si les sauvages sont dans une con-
dition telle que. nous puissions les supposer capables de
faire assez de progrès, d'ici à longtemps, pour les rendre
habiles à exicer le droit de suffrage, qui doit leur être con-
féré.

Sir JOHN A. MACDONALD : Non, il s'agit d'une ques-
tion d'ordre, et je crois qu'elle est bien fondée.

M. MILLS : Je nie qu'il y ait une telle question.
Sir JOHN 'A. MACDONALD: Un point d'ordre a été

soulevé, et doit être décidé. Discutons-le.
M. MILLS : Je parle du point d'ordre soulevé.
Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable monsieur

continue son premier discours.
M. MILLS : Pas du tout. J'étais à démontrer la conve-

nance de mes remarques sur cette question. On nous de-
mande de conférer le droit de suffrage à une population qui
est dans une condition semi-barbare, à des gens A qui l'on
ne permet pas de -posséder leurs terres à titre de proprié-
taires, et je désire montrer que cette population a été, pen-
dant deux siècles, sous la surveillance du gouvernement, et
c'est mon devoir de le faire.

Sir JOHN A. MACDONALD: Pour ce qui regarde le
point d'ordre, l'honorable monsieur a commencé une argu-
mentation élaborée pour prouver que: les sauvages n'ont ja-
mais possédé aucun droit dans leur propre pays, et que tout
le pays appartient à la Couronne. Or, ceci n'a aucun rap-
port avec la présente question, qui est.de savoir si les sau-
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vages sur les réserves, seront habiles ou non. L'honorable
nonsieur n'essaiera pas de prouver que les réserves, surtout
colles mises de côté par la Couronne, n'appartiennent pas à
la tri bu, dont chaque sauvage est membre. Ainsi, la ques-
tion de savoir si tout le pays appartenait primitivement aux
sauvages ou non; ou si les sauvages avaient des titres, n'a
aucun rapport avec la présente motion. L'honorable député
est évidemment hors d'ordre. Le comité a déjà décidé que
les sauvages vivant en tribu, peuvent exercer le droit de
vote, et la prétention do l'honorable monsieur veut tout sim-
plement rendre inhabiles à voter une partie de ces sauvages.
L'honorable monsieur, dans son discours, essaie de démontrer
que la décision du comité pourrait être renversée en décla-
rant que certains sauvages, vivant sous le régime de la tribu,
ne doivent pas avoir le droit de voter. Or, ce n'est pas la
question, et le comité s'est prononcé sur ce point. La ques-
tion est de savoir quels sont les individus qui seront sous-
traits à l'application du principe général que les sauvages,
soumis au régime de la tribu, peuvent voter s'ils possèdent
le cens électoral à raison d'un autre titre.

M. MILLS : Si l'honorable premier ministre a raison ; si
le comité a déjà décidé que les sauvages, soumis au régime
de la tribu, pourront voter, pourquoi propose-t-il aujourd'hui
un amendement prescrivant que les sauvages, soumis au
régime de la tribu, dans la province du Manitoba et le Nord-
Ouest, ne pourront le faire. Nous pouvons restreindre
davantage leur droit de vote. Toute la question se rappor-
tant à l'étendue du cens électoral établi pour les sauvages,
et à l'habileté de ceux-ci à voter, est devant le comité.

M. BLAKE : Si le comité a décidé qu'une classe particu-
lière, les sauvages du Nord-Ouest, votera aux élections,
comment l'honorable premier peut-il être dans l'ordre en
proposant un amendement à l'effet de lui enlever ce droit ?
C'est ce que l'honorable premier fait en ce moment. Si le
comité ne s'est pas ainsi prononcé, l'on est libre de proposer
que les sauvages d'Ontario, du Nouveau-Brunswick, ou de
toute autre partie du Canada, soient privés du droit de
suffrage, et, par conséquent, toute la question reste ouverte.

M. le PRÉSIDENT : Pour ce qui regarde le point d'ordre
soulevé, je crois que la question concernant le droit de
suffrage accordé aux sauvages, a été décidée par le comité
lorsqu'il s'est agi de l'amendement, et il a parfaitement
compris que des exceptions seraient faites ; or, cela a rou-
voit la question. Ainsi, je ne crois pas que toute référence
à ce point soit hors d'ordre. Si l'honorable monsieur voulait
discuter les droits de propriété des sauvages, à un point de
vue étranger à la question, je le déclarerais certainement hors
d'ordre ; mais je ne crois pas qu'il se soit encore écarté de la
question.

M. DAWSON: Je n'ai aucune objection à ce que les
droits de propriété des sauvages soient discutés; s'il est
entendu que nous aurons tous la même latitude.

M. MILLS: Je ne propose pas que l'on discute le droit
de propriété des sauvages. Nous aurons, sans doute, une
occasion de le faire sur une autre motion. Vu le progrès
qu'a fait le présent bill, nous avons assez à nous occuper de
ce qu'il contient, et le public est spécialement intéressé,
aujourd'hui, à la présente question des sauvages, et non à la
question des droits de propriété de la population aborigène.
Le public est particulièrement intéressé au projet de l'hono-
rable premier de conférer aux sauvages les droits politiques,
et c'est sur ce point que je désire attirer l'attention du
comité. Afin que nous soyons plus en état de le discuter, il
est important de connaître l'état intellectuel et industriel de
cette population, et quel progrès elle a réalisé ; il est égale-
ment important de savoir Bi cette classe particulière à
laquelle l'on propose de conférer le droit de suffrage sera
élevée par cette concession, ou si cette concession aura pour
effet d'abaisser les institutions politiques du pays. Les rela-
tions des sauvages avec la Couronne sont jusqu'à un certain

Sir JOHN A. MACDONALD

point comprises dans cette question, car, comme l'honorable
député de Brant-Sud (M. Paterson) l'a dit, quelques-unes des
tribus sauvages du Canada ont toujours nié qu'elles fussent
dépendantes de la couronne. Elles se considèrent comme
les alliées de la couronne ; elles disent que les traités les
reconnaissent comme telles, et ce sont principalement les
sauvages des Six-Nations, qui résident près de Brantford,
dans le comté de Hastings et autres parties du Canada, qui
expriment cette opinion. Le 15e article du traité d'Utrecht
les reconnait comme des alliés de la couronne. Il y eut une
alliance conclue entre ces Six-Nations et le gouvernement
impérial dans le but de résister aux empiétements des
Français sur l'Ohio, et dans d'autres parties des possessions
du roi situées entre ce qui était le territoire français et les
treize colonies. L'honorable premier propose de traiter les
sauvages contrairement aux conditions du traité qui existe
déjà entre eux et la couronne. Je ne sais pas jusqu'à quel
point l'on pourrait, devant une cour de justice, les considérer
comme sujets britanniques.

Sir JOHN A. MACDONALD : Ecoutez, écoutez.
M. MILLS : L'honorable premier ministre dit, écoutez,

écoutez. Il y a les traités de Lancaster, de Logstown et
d'Utrecht, conclus entre l'Angleterre et la France, qui re-
connaissent les sauvages non comme sujets mais comme
alliés. Les sauvages refusent d'être appelés sujet,, et l'ho-
norable premier sait qu'ils ont refusé le droit de suffrage
dans plusieurs occasions, parce qu'ils pensent qu'ils feraient,
en exerçant ce droit, des concessions qui seraient préjudi-
ciables à leurs anciennes prétentions qu'ils out invariable-
ment soutenues quand l'occasion s'en est présentée. Ces
sauvages ont été sous le contrôle du gouvernement anglais
pendant plus de deux siècles. Avant cette époque les Six-
Nations étaient sous le contrôle des Hollandais. is ont été
armés par les Hollandais, et ils furent capables d'opérer des
conquêtes parmi les tribus environnantes, d'en exterminer
plusieurs, même dans Ontario, et ils se fixèrent dans le
voisinage d'Albany, sous la garde d'un surintendant anglais
qui leur donna l'instruction et autre assistance. Des insti-
tuteurs furent nommés; des membres du clergé s'établirent
au milieu d'eux dans le but de leur procurer l'instruction
religieuse, et ceci fut fait pendant plus d'an siècle avant
que les Etats-Unis cessassent d'être colonies anglaises,
&près la guerre de l'indépendance, ces sauvages quittèrent
leurs réserves dans l'Etat de New-York, et reçurent l'au-
tres réserves dans Ontario.

Depuis 1783, c'est-à-dire depuis plus d'un siècle, ils se
sont trouvés sous l'influence britannique; ils ont reçu l'ins-
truction religieuse et ont ou des instituteurs laïques; mais
nous voyons aujourd'hui qu'uu grand nombi e d'entre eux
tiennent encore à leurs anciennes habitudes, et qu'un nom-
bre considérable vivant à Brantford, se prétendent encore
être païens. S'ils se sont montrés si opposés à l'assimilation,
à l'adoption des habitudes de la population blanche, com-
ment l'honorable premier espêre-t-il qu'en leur conférant le
droit de suffrage, cette concession les façonnera mieux à la
vie de citoyen ?

La plupart de ceux qui viennent de l'étranger pour s'éta-
blir ici, sont vite absorbés par la population environnante.
Ils oublient leur langue maternelle et leurs anciens usages.
Ils apportent avec eux une certaine somme de connaissances
industrielles; mais ces connaissances, comme eux-mêmes,
se fondent avec ce qui les entoure. Mais les sauvages occu-
pent une position différente. Ils n'adoptent pas les habi-
tudes de la vie civilisée. Ils ne se mêlent pas à la popula-
tion blanche. Ils n'ont aucune disposition à s'assimiler,
aucun désir d'imiter la population blanche, préférant main-
tenir leurs anciennes habitudes. Et il me semble très extra-
ordinaire, lorsque ces populations sauvages n'ont fait pres-
qu'aucun progrès, pendant deux siècles, que l'honorable
premier leur confère le droit électoral. Or, M. le Président,
nous savons que la présente disposition du bill de l'hono-
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rable premier, bien qu'elle ne soit proposêe que pour la pre-
mière fois, est sous considération depuis deux ou trois ans.

Elle n'a pas été annoncée au public; ce dernier n'en a
pas été informé; mais je me souviens très bien que celui
qui s'est présenté contre moi, lors de la dernière élection,
annonça à ses amis que le premier ministre devait soumettre
à la Chambre un bill accordant le droit de vote aux sau-
vages de la tribu morave, sur la rivière Thames, ainsi
qu'aux sauvages de l'île Walpole et aux sauvages demeurant
dans le voisinage de Brantford, et qu'il était alors très
sérieusement question de faire voter la population sauvage.

Jo désire, maintenant, M. le Président, attirer l'attention
du comité sur les mesures préparatoires de l'honorable
premier, en vue d'accorder le droit de suffrage aux sauvages.
L'honorable premier a compris qu'il ne serait pas conve-
na ble d'accorder soudainement le droit de vote aux sauvages
sans adopter quelques mesures de précaution, destinées à
créer une impression favorable au sein de la population sau-
vage. Il paraîtrait qu'il y a certaines bandes de sauvages
éparpillés dans Ontario, dont une partie des réserves, qu'ils
avaient reçues du gouvernement, a été vendue par la cou-
ronne, et que l'on n'a pas tenu compte des argents prove-
nant de cette vente.

Je crois que l'on a dit que quelques-unes de ces ventes
ont ou lieu en 1880 même, et depuis lors jusqu'aujourd'hui,
do l'argent produit par ces ventes, il n'a pas été rendu
compte par le surintendant général ni par la personne admi-
nistrant les affaires des sauvages. Qu'il me soit permis
d'appeler l'attention du comité sur un arrêté du conseil que
l'honorable monsieur a rendu et qui -- bien que je ne sache
pas qu'il l'ait soumis au parlement-serait d'une grande
importance dans le présent débat. Le 30 juin dernier a été
adopté un arrêté du conseil dans lequel il est dit:

Sur le rapport, en date du 7juin 1884, du surintendant général des
affaires des sauvages établissant-au sujet de réclamations faites par une
bande de sauvages appelés Mississaguas, de Crédit, qui ont pendant un
temps occupé une réserve dans le township de Toronto, Ontario, mais
qui subséquemment se sont transportés à la Grande Rivière et sont
maintenant établis sur des terres dans le township d'Onondaga, qui fait
partie de la réserve des sauvages des Six-Nations-que certaines sommes
d'argent reçues par le département des terres de la Couronne de l'an-
cienne province du Canada, comme paiement des terres abandonnées
par ces sauvages en l'année 1820, à être vendues à leur bénéfce, et qu'a-
près un examen sérieux de l'affaire on a reconnu que la réclamation des
sauvages était juste.

Sur le sujet en question le ministre fait rapport : Qu'en 1858, les
commissaires spéciaux nommés pour examiner les affaires des sauvages
dans l'ancienne province du Cauada, a tait rapport au sujet de la bande
en question des Mississaguas, qu'en 1828 il y avait une balance due à ces
sauvages se montant à $8,303.50, en y comprenant l'intérét, et en com-
parant la quantité totale de terre dans les réserves qui ont été cédées et
qui étaient situées à Port-Oredit, à Oakville et à Broute, avec la quantité
qu'un a constaté avoir été vendue subséquemment, la déclaration des
commissaires au sujet de la somme due en 1828 paraît être exacte ; et
subséquemment à cette année les ventes faites à Port-Credit et enregis.
trées, désignées dans la vente comme le bloc F, sembleraient avoir pro-
duit la somme de $6,316.37; et l'intérêt sur cette somme, calculé depuis
les dates des différentes ventes, à six pour cent, as monte à $18,362-61,
formant tne somme totale due A ces sauvages, pour les ventes faites à
Port-Oredit, de $24,678.98.

Qu'au sujet de la vente des terrains dans ce qui était autrefois désigné
sous le rom de réserve de Bronte, et qui est décrit comme le bloc G
dans l'acte de vente, il paraîtrait d'un rapport reçu du département des
terres de la couronne, que la somme perçue des acheteurs était de
$2,218.25, sur laquelle somme l'intérêt, à six pour cent, à compter des
dates des ventes, se monte à $6,069.73 ; la somme totale due à ces sau-
vages pour la terre dont il est question en dernier lieu est de $8.287.98.

Qu'au sujet des terres à Oakville, désignées comme le bloc B dans
l'acte de vente, on tire, des rapports et états consignés aux registres du
departement, la conclusion que le montant provenant de cette source,
savoir : $4,080, se trouve compris dans les sommes que le commissaire
spécial dit avoir été dues à ces sauvages en 1828, comme il est dit plus
haut.
ý On verra donc que les différentes sommes dues à ces sauvages sont
comme suit:

Btoc B.
Somme due en vertu du rapport du commissaire, en 1858, se montant

en 1828:-
Principal............ -...................... ............ $ 8,303 50
Intérêt à 6 pour 100................................... 27,401 55

$35,706 05

BLOC F.

Somme accusée dans l'état fourni par le département des terres de la
couronne de Toronto, comme ayant été payée comme acompte sur
les ventesa

Principal .... ..... ..................... $ 6,316 37
Intérêt à 6 pour 100 à partir de la date des

ventes ......... ................... 18,362 61

$24,678 98

BLoc G.

Somme représentée comme ayant été payée d'après l'état du départe-
ment des terres de la couronne -

Principal............ ................ ............... $ 2,218 25
Intérêt à 6 100 cent...................... 6,069 78

S 8,287 98

Total.........................$68,672 01

Laissez-moi vous dire ici que l'honorable monsieur semble
avoir communiqué tout de suite aux sauvages de Brantford
ce rapport qu'il a fait au conseil et l'arrêté du conseil même.
L'honorable monsieur a informé ces sauvr.ges, sans commu-
niquer avec le gouvernement d'Ontario, ni avec le gouver-
nement de Québec, que cette somme leur était due. J'ai
toujours cru que la règle invariable, c'est qu'aucune somme
ne soit ajoutée à la dette des provinces d'Oatario ou de Québec
sans le consentement du gouvernement de ces provinces, et
sans, au préalable, leur avoir communiqué la chose. L'ho-
norable monsieur secoue la tête; mais autant que je le sache,
cette règle a été suivie dans tous les cas, à part celui-ci;
et depuis l'adoption du rapport, l'honorable monsieur lui-
même a refusé d'accepter une semblable proposition sans
être d'abord entré en communication avec les gouverne-
ments de ces provinces. En 1841, quand s'est effectuée
l'union entre le Haut et le Bas-Canada, le nouveau gouver-
nement s'est chargé de la dette conjointe des anciennes pro-
vinces. cette dette existait avant l'union ; elle est attri-
buable au gouvernement des deux provinces si elle est juste.
Cependant l'honorable monsieur a pris sur lui, sans la
moindre autorisation légale, de créer une obligation aux
gouvernements d'Ontario et de Québec. Comment pouvait-il
faire cela ? C'est là une dette qui existe depuis 60 ans, et je
dis, M le Président-et c'est ce que je veux démontrer ici -
que tout cela a été fait pour se gagner les faveurs politiques
de ces sauvages avant que le droit de suffrage leur fût ac-
cordé; avant de faire cela il a déterré une vieille réclama-
tion, qu'il a admise c )mme légitime contre le gouvernement
local, sans communiquer aucunement avec ce gouvernement
sur ce sujet., Voici une communication portant la date du
5 septembre, adressée au surintendant général par le surin-
tendant local de Brantford :

Monsieur, j'ai l'honnepr de porter à votre connaissance qu'à une
assemblée des Mississaguas de Oredit, réunis en conseil, tenue hier, la
proposition suivante a été adoptée à l'unanimité: Proposé par John
Oheechock, appuyé par James A. Wood et résolu: Que ce conseil re.
mercie cordialement le très honorable surintendant général des affaires
des sauvages de sa bienveillante attention et considération, en satis-
faisant aux réclamations de la bande de la façon exposée dans l'arrêté
du conseil en date du 30 juin dernier.

Voilà l'expression des bonnes dispositions des sauvages,
et pourquoi? Parce que le premier ministre a mis à la
charge d'Ontario et de Québec une somme de $70,000 sans
la connaissance ni l'assentiment de ces provinces. Comme
Artemus Ward, qui était prêt à sacrifier les parents de sa
femme, pour maintenir l'union, l'honorable monsieur est
prêt à imposer n'importe quelle obligation aux gouverne-
ments d'Ontario ou de Québec pour regagner les bonnes
dispositions de la population sauvage au moment où l'on
pourra lui concéder le droit de suffrage. Je ne suis pas
pour examiner ici la question de savoir si cette réclamation
était valide ou non; au point de vue du droit elle ne l'est

p as; mais je ne prétends pas dire qu'il faudrait, pour cela,
lia mettre de côté, si on peut prouver qu'on n'a jamais rendu
compte de cet argent et que les sauvages n'ont pas reçu le
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prix de vente de la réserve, mais l'honorable monsieur Sir RICHARD CARTWRIGHT: Non, je crois que la
n'était pas en possession des faits qai puissent le mettre en raison principale invoquée par mon honorable ami contre
état de décider d'une façon concluante qu'il en était ainsi. ce droit de suffrage, c'est que, par la nature même des cho-
C'était une obligation datant de 60 ans, qu'il n'avait jamais ses, les sauvages sont en grande partie entre les mains du
prise en considération auparavant, bien qu'il ait été au pou- gouvernement du jour, et pour démontrer la chose il signale
voir pendant près de quarante annees. Il était de son de- cette transaction en particulier. Il me semble que c'est là
voir d'appeler l'attention des gouvernements d'Ontario et une chose très partinente et un très fort argument. Si les
de Québec sur l'affaire de façon à leur fournir la chance de relations qui existent entre le gouvernement du jour et les
dire s'ils étaient disposés ou non à accepter cette obligation. sauvages sont telles que les intérêts de toute une bande peu-

L'honorable monsieur ne leur a pas fourni cette occasion, vent être considérablement affectés par l'action du gouver-
et il a agi d'une façon si extraordinairement hâtive pour nement du jour, il n'y a aucun doute qu'ils se trouvent à un
prendre cette responsabilité au nom de ces deux gouverne- point tout particulier, à la merci du gouvernement, beau-
ments à la veille de la reconnaissance du droit de suffrage coup plus que ne le seraient les hommes blancs ordinaires.
aux sauvages, concédé par le présent bill. D'abord il em- Il me semble que pour établir cela mon honorable ami
ploie des agents pour les former en sociétés orangistes; puis devrait être laissé libre d'exposer ce qui est véritablement
il propose de leur accorder cette somme d'argent considé- arrivé.
rable, puis de leur conférer le droit de suffrage. Cette ques- Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement décide
tion a été soumise à la législature d'Ontario l'hiver derner, que certains entrepreneurs de chemins de fer ont droit àet je désire appeler l'attention du comité sur les observations une certaine somme d'argent; il y a un rapport déclarant
faites à ce sujet par le trésorier, et alors le comité sera mieux qu'une certaine somme leur est due, par conséquent nousen état de juger de l'à propos de la conduite de l'honorable devrions adopter un bill pour déclarer que tous les entrepre-
monsieur. Le trésorier dit: neurs ont droit de suffrage.

On nous présente une réclamation de $68,000-

M. le PRÉSIDENT: On m'a fait observer que cela n'a rien
à faire avec la question.

M. MILLS: Je crois que cela a beaucoup a à faire avec la
question du droit de suffrage. Si l'honorable monsieur en-
treprend de corrompre les sauvages et de leur donner
ensuite le droit de suffrage, c'est une chose dont la Chambre
doit prendre note; et je veux exposer ces faits au comité
pour qu'il soit mis en état de juger si les gens qui sont traités
de cette façon peuvent exercer le droit de suffrage d'une
manière indépendante. Si l'honorable monsieur juge à
propos de reconnaître des dettes ayant 60 ans d'existence-

M. le PRÉSIDENT: Je ne pense pas que nous puissions
entrer dans le mérite de cette affaire. Elle n'est pas per-
tinente.

M. MILLS: Elle est pertinente en ce qu'elle fait voir la
nature de la transaction.

Sir JOHN A. MACDONALD: Qu'est-ce que cela a à
faire avec le suffrage ?

M. MILLS: Tout. L'honorable monsieur propose de con-
fier le droit de suffrage à des gens à qui il a donné, sans la
sanction du parlement, aux frais des gouvernements locaux
et sans leur consentement, une somme d'argent considérable,
et ensuite il veut leur accorder le droit de suffrage. Si cela
n'est pas pertinent, il m'est impossible de comprendre ce qui
l'est.

M. PATERSON (Brant): Si l'honorable monsieur est en
état de faire voir que le gouvernement a certaines influen-
ces qu'il peut exercer sur ceux à qui il donne le droit de
suffrage par le présent bill, et de plus s'il fait voir qu'il
pourrait se servir de ces influences, il me semble que cela
se rapporte à la question. Ce serait une des raisons à invo-
quer et invoquer fortement contre la concession du droit de
voter aux sauvages placés dans cette position. L'honorable
député de Bothwell prétend que non seulement ils sont en
cette position, mais que le gouvernement a exercé cette
influence. Si je comprends bien la chose, c'est là le raison-
nement.

M. MILLS: C'est précisément la position que je prends.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'accusation c'est que
quelques sauvages ont été achetés par le gouvernement, qui a
déclaré qu'une certaine somme d'argent leur était due, que
le gouvernement a agi illicitement en les achetant et que,
par conséquent, les sauvages doivent être privés de leurs
droits politiques.

I Miua

M. VAIL: Vous êtes à proposer qu'une certaine classe
de gens qui ne jouissaient pas des droits politiques aupara-
vant, soient nantis du droit de suffrage, et il est tout à fait
juste qu'un député qui discute cette question dise les raisons
pour lesquelles il croit que ces gens ne forment pas une
classe d'électeurs indépendants, et qu'ils ne devraient pas
avoir droit de suffrage. Mon honorable ami de Bothwell
essaie de faire voir pourquoi il ne devraient pas avoir ce
droit, et on devrait lui permettre d'exposer ce qui conte-
nance son assertion.

M. le PRÉSIDENT: L'honorable monsieur va beaucoup
plus. loin. Il s'agit pour lui de savoir si, à cause d'une
certaine dette, ces gens ont droit ou non à la chose. Une
pareille discussion ne porte pas sur la matière. Il peut
parler de certains faits qui ont transpiré, mais il ne peut en
faire le fond d'un débat.

M. MILLS: Mon intention n'était pas d'entrer dans le
mérite de l'aiffaire. J'étais à démontrer que quels qu'en
fussent les mérites, ce n'est pas là une chose que le premier
ministre eut dû faire, et que s'il y avait une dette, c'était
une dette envers les provinces, lesquelles devaient être
appelées à dire si elles la reconnaissaient ou non. J'étais à
dire que le premier ministre s'était écarté de la règle établie,
et qu'il l'avait fait dans un but ou dans un autre, lequel but
était visé par le présent bill.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si l'honorable monsieur
porte une accusation de ce genre, je serai heureux de le ren-
contrer; mais cela n'a rien à faire avec la question à dé-
battre. Il profite indignement de sa position pour faire des
énoncés qu'il n'a pas droit de faire et qui sont absolument
inexacts et faux, comme tous les énoncés de l'honorable
monsieur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désire avoir votre
décision, M. le Président, pour savoir si la déclaration
du premier ministre à l'effet que mon honorable ami de
Bothwell a l'habitude de faire de faux énoncés, est conforme
aux règles ordinaires de la discussion. Si vous décidez dans
l'affirmative, nous serons heureux de faire voir ce que valent
les déclarations de l'honorable premier ministre.

M. le PRÉSIDENT: J'ai compris que l'honorable pre-
mier ministre disait que comme plusieurs ou la plupart des
énoncés faits par l'honorable député de Bothwell (M. Mills),
celui-ci était faux. Je ne pense pas que cela vent dire qu'il
fait toujours de faux énoncés.

M. PATERSON (Brant) : Je soulève une autre question:
c'est que le premier ministre, ayant accusé l'honorable dé-
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puté de Bothwell d'avoir fait un faux énoncé, il soit permis avaient besoin pour leurs besoins immédiats, et ils ont
à ce dernier de prouver que cet énoncé n'est pas faux. consenti à la vente d'une partie du sol Cette vente a créé

Sir JOHN A. MACDONALD : Je dis qu'à n'importe quel in fonds sauvage pour ceux a qui appartient la réserve, et
temps où l'honorable monsieur voudra porter cette accusa- C'est à môme Cela principalement que la populatiou sauvage
tion, je serai prêt à y faire face; mais il n'a pas le droit et il a subvenu à ses besoins. Il est impossible de faire voir
est indigne et non parlementaire de soulever cette question une bande de sauvages dans le pays qui ait amassé de
dans le présent débat. l'argent, à part de l'argent amassé pour eux par le gouver-

usnement. Cependant l'honorable monsieur propose de
M. MILLS: L'honorable monsieur a dit beaucoup plus donner le droit de suffrage à ces sauvages qui n'ont fait

que cela. Il a dit beaucoup plus que cela durant cette session preuve ni de progrès ni de l'esprit d'économie exigé des
dans la Chambre et hors de la Chambre. Je n'ai pas cru autres habitante du pays.
qu'il valait la peine de prêter attention à plusieurs des avan- Les Chippewas, les Ottawrs, les Delawares, les Oneidas,
cés du premier ministre; mais je lui dirai qu'il a fait des dé- les Six-Nations, tous sont des sauvages qui habitent au sud
clarations qui sont fausses, et j'en établirai la fausseté quand du lac Huron et au nord des lacs Erié et Ontario, et qui
l'occasion viendra.l'ocasio viedra.sont venus de l'autre côté de la frontière. ls étaient sous

Sir JOHN A. MACDONALD: Très bien. le contrôle de la couronne avant que la Canada devint pos-
M.session britannique, et lorsque le territoire situé au sud des

ministre n'est pas plus cru de ses partisans que des membre lacs a cessé d'être anglais, ces sauvages sont venus au
de la gauche. Vous avez decide, M. le Président, meme Canada et se sont fait concéder des réserves, et l'argent qui
susc labr ace. lous lave décaind M.ltrésoident qe le neo a été amassé et qui constituait le fonds appartenant aux dif-
suis pas libre do lire la dclaration du trésorier de la r- férentes bandes, provenait de la vente d'une partie des ré-
vince d'Ontario pour faire connaître le caractère véri-de la façon que j'ai indiquée. La condi-
table de cette transaction, comme se rattachant à ce bill de serve vpnte
suffrage. Jo me soumets à votre décision et je ne discu- de la patio d de s provinces rimes
terai pas cette question davantage, mais je prendrai une
autre occasion,-si ce n'est pas dans la Chambre ce sera sont d'étendue très limitée, démontre ce que les sauvages
ailleurs -de faire connaître tous ces faits au public, afin lorsqu'on ne leur conférera aucun avantage particu.
qu'on puisse juger avec précision la nature des transactions lier. On sait bien que la maxime des sauvages c'est qu'il
de l'honorable monsieur. Je tiens dans ma main le rapport dbut que arch et mac e que e e
du premier ministre, et, parmi toutes ces choses que l'hono- maxime due populat norcom qu i neéir e ps le
rable monsieur a dites dans ce rapport se trouve, celle-ci: progèie une ferain ou é ioer as i

La bande d'Oneida a construit un nouvel édifice Pour servir de salle a fait de grands sacrifices pour les sauvages. Des mission-
de conseil et de loge pour les Templiers et la société orangiste. naires et des instituteurs me sont rendus au milieu d'eux,

M. WALL-ACE (York-Ouest): Ecoutez, écoutez. le gouvernement s'est occupé d'aux, des fonctionnaires spe-
ciaux ont été nommes pour proteger ces gens en tutelle, qui

M. MILLS: Il n'y a pas de doute que cela plaît à l'hono- sont incapables de se protéger eux-mêmes. J'aimerais à con-
rable monsieur. Lorsque ce bill a été présenté j'ai dit au naître la province où il n'y a pas d'agent pour protéger les
ministre des travaux publics que le but était de se débar- sauvages. Vous savez ce qu'il adviendrait des sauvages ai
rasser des membres de la gauche et de transférer ses parti- le gouvernement ne s'en occupait pas. Cependant ce sont
sans de l'autre côté de la Chambre à celui-ci, quand le là les gens, ces objts de la charité, à qui vous 7oulez donner
premier ministre serait assez fortement appuyé par le vote le droit de suffrage. a
des sauvages et des loges établies au milieu d'eux. L'hono. Qu'il me soit permis d'attirer l'attention du comité sur les
rable monsieur, dans son rapport, n'a mentionné qu'une rapports qui existent entre le gouvernement et la popula-
loge, celle qui se trouve sur la réserve d'Oneida, mais il sait tion sauvage. Il n'y a pas une seule des rigles que vous
que les sauvages de Walpole ont été organisés de la même appliquez en vertu de l'acte concernant l'indépendance du
manière; que les sauvages moraves, par l'entremise de son parlement pour empêcher certaines personnes de siéger
agent, M. Beaty, de Highgate, ont aussi été organisés en dans cette Chambre, qui ne s'applique pas aux sauvages à
loges orangistes, et nous n'avons aucun doute que la même qui on veut donner le droit de suffrage. Leurs rapports
tactique et la même pratique ont été généralement appli. avec le gouvernement sont d'une nature telle qu'il est con-
quées, et que par ce bill aussi bien que par ces généreux traire à son intérêt aussi bien qu'à celui de l'Etat, de lui
présents la population sauvage devient apte à exercer le accorder le droit de suffrage. Avant la confédération nous
droit de suffrage de la façon qui convient le mieux aux avions une loi au sujet de l'émancipation des sauvages> et la
intérêts de l'honorable monsieur. seule bande de sauvages qui aient été émancipés en vertu de

Je prétends que la population sauvage n'est pas apte à cet acte ce sont les Wyandotts, de prétendus sauvages, qui
exercer le droit de suffrage; je soutiens que, comme race, avaient presque complètement cessé d'appartenir à la race,
ils ne sont capables d'aucun progrès. Çà et là on trouve un et chez qui on ne trouve guère trace de sang sauvage.
sauvage qui a qualité pour exercer le suffrage, et quand L'acte relatif aux sauvages place le contrôle des sauvages
cela arrive, il devrait être nanti de ce droit comme n'im- entièrement entre les mains du surintendant général. L'ho-
porte quel autre citoyen. Mais le bill de l'honorable mon- norable premier ministre propose de donner le droit de voter
sieur propose de faire plus que cela; il propose de donner au.sauvage qui a une demeure séparée, qui dépend de lui-
le droit de suffrage aux sauvages des différentes réserves même, qu'il ait une demeure réparée ou qu'il n'en ait pas.
sur lesquelles il y a des améliorations valant la minime La loi dit que lui, dans l'exercice de ses fonctions et
somme qu'il mentionne, bien que ces améliorations soient agissant d'après sa discrétion comme surintendant général,
entièrement dues au gouvernement pour protéger la pro- décidera ai la réserve des sauvages formera un tout ou ai
priété comme possession indienne. Qu'il me soit permis elle sera partagée entre différents individus. Ce n'est pas
d'appeler l'attention de la Chambre sur le fait que le fonds là l'exercice d'un pouvoir judiciaire. C'est simplement une
sauvage, qui met quelques-uns de ces sauvages à l'abri du question de discrétion et de discrétion arbitraire.
besoin, ne provient ni du travail ni de l'épargne de ces Le surintendant général a le pouvoir de refuser la
bandes mèntes. Quelle est leur position ? Lorsque plu- division d'une réserve lorsqu'il pense que les sauvages
sieurs de ces peuplades sont venues des Etats-Unis, après la lui sont hostiles en politique. Si on prive un sauvage
révolution américaine, on leur a donné de vastes réserves. de ses améliorations, le surintendant général peut dire ai laCes réserves, taient plus considérables que, celles dont* l aomme.qui les compense sers prise à même le fonds sat
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vage ou puisée à d'autres sources. De sorte qu'il est en son
pouvoir d'imposer des charges à la bande et de retenir la
compensation qui revient à un individu. Le fait est que le
pouvoir exercé sur les sauvages est absolu, et c'est à de
pareilles gens que l'honorable monsieur propose de conférer
le droit do suffrage. Quand les Aniglais se sont é'ablis pour
la première fois sur ce continent-ci, et que la couronne cédait
ses droits à un particulier, les sauvages tombaient sous la
tutelle de celui qui achetait de la couronne. Ils étaient par
rapport à lui dans la condition de serfs par rapport au
seigneur du manoir en Angleterre avant l'abolition du
servage. Cet état de choses a duré jusqu'en 1775, et depuis
lors jusqu'à ce jour le gouvernement a mis les sauvages sous
sa tutelle. lt les a soustraits au contrôle des propriétaires
qui avaient acquis de la couronne de vastes domaines sur ce
continent, et le gouvernement exerce encore ce contrôle
sur les sauvages. En lisant les articles de ce bill on voit
quels étaient les rapports entre le vilain et le seigneur du
manoir, et il aurait été tout aussi à propos de conférer le
droit de suffrage aux vilains autrefois qu'aux sauvages dans
leur présente situation par rapport à la couronne. Cet acte
prescrit que le surintendant général peut décerner des titres
de possession quand il approuve la chose, et pas auparavant.
Il est seul juge. Il n'est obligé de donner des raisons à per.
sonne, ni à son collègue ni au sauvage qui fait la demande.
Quand le sauvage obtient un titre de possession il ne peut
transférer à personne étranger à la bande ses intérêts dans
la terre, ni à aucun autre sauvage sans la permission du
surintendant général.

Est-ce là un homme libre ? Peut-il librement exercer le
droit de suffrage ? Peut-il voter contre un ministre de la
couronne quand le ministre dispose de tels pouvoirs ? Puis
nous voyons pour les loyers que si un sauvage nanti d'un
titre de possession loue une partie de sa terre à une autre
personne, du consentement du surintendant général, s'il ne
cultive pas la terre au gré du suîrintendent, ce fonctionnaire
peut lui refuser de retirer le loyer et les profits que lui
donne sa terre. Cet homme est-il libre de vote comme il
l'entend ? Je ne m'occupe pas qu'il ait autant d'intelligence
qu'on voudra ; à part l'intelligence générale des sauvages,
vous le mettez dans une position telle que s'il avait l'intel-
ligence d'un blanc ordinaire, il ne pourrait se servir de sa
liberté pour voter, tant qu'il aurait avec la couronne des
rapports comme ceux qu'il a aujourd'hui. Cette discussion
au sujet des sauvages a passe par plusieure phases depuis la
présentation du bill. Quand il a eté présenté j'ai demandé
au premier ministre s'il avait l'intention de donner le droit
do suffrage aux sauvages de la Colombie-Britannique et du
.Manitoba, et il a répondu "Oui." Je lui ai demandé s'il avait
l'intention de faire la même chose pour les sauvages des
territoires du Nord-Ouest, aussitôt que ces territoires
seraient représentés dans cette Chambre, et il a dit : Oui.
De fait il a fait une large déclaration au sujet du droit de
suffrage à concéder à ces sauvages. Après un certain temps
de discussion on a découvert qu'il se pourrait que cette pro-
position ne fût pas très populaire, surtout à cause du fait
que les sauvages du Nord-Ouest étaient à faire des dépréda-
tions, et l'honorable monsieur s'est montré désireux d'aban-
donner cette position. Il a tenté d'expliquer qn'il ne son-
geait qu'aux sauvages des anciennes provinces. C est vrai
qu'on a particulièrement attiré son attention sur les sau-
vages de la Colombie-Britannique et du Nord-Ouest; il est
vrai que les conséquences de l'adoption de ce bill par rapport
au territoire du Nord-Ouest, aussitôt qu'il serait représenté,
ont aussi été signalées à son attention, et il a répondu affir-
mativement à toutes ces questions pour savoir quels étaient
les sauvages qui auraient le droit de vnter.

Plus tard il s'est quelque peu désisté de cette position et il
a dit que seuls les sauvages des anciennes provinces auraient
droit de voter. Maintenant nous voici avec cet amen-
dement. Nous voyons qu'il a abandonné la position qu'il
a prise par rapport aux sauvages de la Colonbie-Anglaise,
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et aujourd'hui il veut qu'ils exercent le droit de suffrage.
Je ne doute pas qu'il y ait encore ou là un changement,
parco qu'un honorable membre de la droite a déclaré qu'il
désirait voir accorder le suffrage aux sauvages de la Colom-
bie-Anglaise. Les sauvages dans ce pays sont nombreux et
formidables, ils ont dépassé la population blanche, ils ont
créé de l'anxiété, et ils sont encore soumis à leurs anciennes
coutumes, comme l'a démontré mon honorable ami de Brant-
Sud (M. Paterson). Nous sommes bien sûrs, dis-je, que
lorsque l'honorable monsieur a parlé, le premier ministre
avait encore résolu de ne pas élaguer la Colombie-Anglaise,
mais do comprendre les sauvages de cette province dans
la classe do ceux qui devraient avoir le droit de suffrage Mais
nous voyons que partout les organes de l'honorable monsieur
représentent qu'il a seulement voulu proposer de mettre les
sauvages sur le même pied que les blancs et de leur donner
les même chances; et cependant, aujourd'hui, lorsque l'hono-
rable monsieur a mis cet amendement entre vos mains, il a
assuré à la Chambre qu'il ne se rendait pas coupable d'une
injustice envers les sauvages, et qu'il exigeait d'eux un
cens plus considérable que celui des autres citoyens.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas dit cela.

M. MILLS: C'est ce que j'ai compris. Nous voyons que
d'après les dispositions de ce bill, ces sauvages répandus dans
tout l'Ontario, s'ils se retirent de leurs réserves, vont avoir
droit de voter. Si on examine les réserves dans cette pro-
vince, on verra qu'il y a douze comtés, nu moins, dont le
caractère politique peut se trouver changé par le vote sau-
vage De fait, qu'il y ait vingt-quatre réformistes ou vingt-
quatre tories dans cette Chambre pour représenter ces com-
tés, cela peut déper.dre du sens dans lequel ces sauvages
voteront. Il se peut que le premier ministre trouve que
cette affaire a peu d'importance, mais j'ai vu des gouverne-
ments du Royaume-Uni durer longtemps avec une majorité
de moins de vingt-quatre. Qu'ils viennent de l'Ontario ou
d'autres provinces, j'appelle l'attention des membres de la
Chambre sur ce point : que la question de savoir quel parti
va contrôler le gouvernement du pays à la prochaine élec-
tion peut ne dépendre que du vote des aauvages dans la seule
province d'Ontario. Je considère que ce n'est pas là une ques-
tion de peu d'importance, quoi qu'en puissent penser les hono-
rables messieurs. Mais laissez-moi dire à la Chambre que le
vote de ce pays ne aera pas le vote de la population blanche
telle qu'eu' est. Les pétitions reçues de presque tous les
comtés, et surtout des comtés où il-y a des sauvages, font
voir que depuis 1837 il ne s'est présenté dans le pays aucune
question qui ait autant ému la population d'Ontario que ce
bill de suffrage, et aucune partie de ce bill n'a créé une im-
pression aussi profonde sur le peuple que celle que nous
sommes à examiner. Quoi que puisse penser Phonorable
monsieur, je suis convaincu que dans le comté que je repré-
sente, si l'honorable monsieur ajoute deux cents votes sau-
vages à son propre parti, il y aura plus de 200 votes conser-
vateurs qui voteront avec l'autre parti à la prochaine élec-
tion, Il n'y a pas de doute que tel sera le résultat.

Mr. HESSON: Alors, de quoi vous plaignez-vous.

M. MILLS: Je me plains de l'infamie de la proposition.

M. HESSON: Si la proposition vous donne une majorité,
c'est tout ce que vous désirez.

M. MILLS: J'ai dit et je répète que je ne propose pas
d'admettre comme principe que nous sommes tenus de faire
un mal d'où peut provenir un bien, d'accepter une mesure
mauvaise en elle-même, parce que je croirais qu'elle ne
serait dommageable ni à moi ni à mes amis, ce qui était le
but du premier ministre. Nous connaissons le motif mal-
faisant qui a dicté la proposition. On l'a dit à maintes
reprises. Les partisans de l'honorable monsieur-je ne me
servirai pas d'un terine plus fort-ont admis que le projet
avait pour but d'étrangler certains membres de la gauche que
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le bill de délimitation monstrueusement arbitraire n'avait
pu faire vaincre.

Mais je dirai à l'honorable monsieur et à l'honorable
député de Perth-Nord que les plans politiques de janissaires
ne réussissent pas toujours. Les hommes ne sont pas aussi
facilement étouffés, si ce n'est par l'opinion publique, et le
sentiment de la justice est trop grand chez le peuple pour t
qu'il se laisse persuader d'adopter une politique si déshono-
rante pour lui et si désastreuse pour le bien-être du pays.
Lorsque notre condition sera telle que les membres de l'un
ou l'autre parti politique de la Chambre seront prêts à
appuyer ce qu'ils croiront mal en soi, parce que la propo.
sition émanera de leurs chefs, nous serons bien prêts de la
révolution. Nous savons ce qui a cau,é la guerre civile
dans la république voisine, et combien l'honorable monsieur
est sur le bord d'un précipice qui peut occasionner au pays
un grand désastre. Mais nous avons confiance que le pays
a assez de force morale, que le parti conservateur a assez le
sentiment de la justice pour ne pas suivre l'honorable mon-
sieur dans la voie atroce dans laquelle il conduit aujour-
d'hui ses partisans.

M. DAWSON: Je n'ai qu'un mot à dire, et c'est au sujet
de la première partie du discours de l'honorable monsieur.
L'honorable député de Bothwell (M. Mills) a commencé son
discours par la question des droits territoriaux des sauvages;
mais comme il n'a pas continué à traiter ce projet, je n'ai
pas besoin de le discuter; je me bornerai à dire à ce sujet,
en réponse aux quelques paroles qu'il a prononeées, que
lorsque cette question viendra devant nous, je serai prêt à
démontrer que les sauvages étaient primitivement les maîtres
du sol, que le gouvernement impérial de la Grande-Bretagne
a reconnu qu'il en était ainsi, que le gouvernement fédé al
des Etats-Unis a reconnu également qu'il en était ainsi, et
que le gouvernement impérial de la Grande-Bretagne de
même que le gouvernement fédéral des Etats-Unis, ont sim-
plement exercé un droit de préemption d'acheter des sau-
vages. Aux Etats-Unis, on a empêché les Etats séparés
d'acheter des sauvages. Sous la nomination de la Grande-
Bretagne, quoi qu'il ait pu arriver dans les premie! s temps
de l'établissement du pays, lorsque plus tard, on organisa
ie pays, et même avant la cession de notre pays par la
France, il y eut un système bien mûri par lequel les droits
des sauvages étaient reconnus. En conséquence, je sorai
prêt à démontrer que la politique de la Couronne a été de
reconnaître les droits territoriaux des sauvages.

L'honorable député de Brant-Sud (M. Paterson) a lu, hier,
des extraits d'un rapport du département des affaires des
sauvages, démontrant combien sont avancés quelques-uns
des sauvages de la province du Manitoba, et combien il est
injuste de les priver du droit de suffrage et de conférer ce
droit à d'autres sauvages. Je vais lire un court extrait re-
latif à la bande à laquelle se rapporte particulièrement la
discussion qui vient d'avoir lieu. Le voici :

Les sauvages des Six-Nations, dont la réserve est située sur la Grande
Rivière, dans les comtés de Brant et Haldîmand, prospèrent et augmen-
tent en nombre. Plusieurs de leurs fermes sont bien cultivées, et les
produits du sol et de la laiterie qu'ils envoient aux expositions agrico-
les annuelles, attirent l'admiration de tous les visiteurs. Leur exposi-
tion de cette année a obtenu un succès remarquable. Les Six-Nations
ont célébré en même temps le centième anniversaire du don que leur a
fait la couronne du terrain dont la réserve fait partie, en reconnais-
sance de la loyauté et de le, bravoure dont ils ont fait preuve en plu-
sieurs occasions en défendant le drapeau anglais sur les champs de
bataille. L'exposition avait attiré beaucoup de monde, et des membres
du Sénat et de la Chambre des Communes, ainsi que d'autres personna-
ges distingués, y ont prononcé des discours dans lesquels ils ont fait
l'éloge de la fidélité et de la vaillance des ancêtres de ces sauvages, et
des progrès de leur génération actuelle dans la voie de la civilisation.
La quantité de nouvelle terre mise en état de culture par ces sauvages
pendant l'année dernière s'élève à près de six cents acres. Ils ont une
excellente erganisation scolaire; et les écoles sont bien dirigées.

Il n'y a assurément pas de grands risques à donner le
droit de suffrage à do pareils gens.

M. CAMERON (Middlesex). Je ne désire pas discuter la
principale question que l'honorable préopinant a men-

tionnée au cours de ses remarques, mais il est évident que
nous avons encore beaucoup de discussion à faire au sujet
les sauvages. Je me propose néanmoins de me borner à la
luestion de l'opportunité de conférer le droit de suffrage
aux sauvages non émancipés.

Cette proposition renferme encore les traits caractéris-
iques qui la distinguaient lorsque le bill fut primitivement
présenté. Lors de la première discussion de l'article, l'opi-
nion générale était que le gouvernement n'avait pas l'inten-
tion de conférer le droit de suffrage aux sauvages des terri-
toires et de tout le Canada; que ce privilège serait accordé
à une classe spéciale de sauvages, au sauvage qui avait
réellement assumé toutes les responsabilités d'un homme
civilisé, au sauvage possesseur d'un bien de son propre chef.
Dans la suite, on abandonna cette interprétation du bill.
Le premier ministre déclara, en réponse à l'honorable dé-
puté de Bothwell (M. Mills), que l'on avait l'intention de
donner le droit de suffrage aux sauvages des provinces de
l'Est, ainsi qu'à ceux du Manitoba, des territoires du Nord-
Ouest et de la Colombie-Anglaise. Plus tard, le premier
.rnistre dit qu'il avait l'intention de limiter cette disposi-
tion aux sauvages des provinces de l'Est, et l'honorable
monsieur présenta, comme amendement à l'article du bill,
une proposition donnant en apparence un caractère encore
différent à la question, et aujourd'hui on lui fait subir une
nouvelle phase. Tous ces changements paraissent avoir été
effectués en conséquence des objections soulevées par l'oppo-
sition, et des représentations faites aux membres du gouver-
nement par les partisans de ce dernier. Mais, en dépit de
ces objections et de ces représentations, en dépit des senti-
ments qui ont été exprimés dans le pays au sujet de cette
disposition du bill, nous sommes virtuellement revenus au
point de départ et à l'objet primitif du bill. Le premier
ministre a, dans ses amendements, la même intention et la
môme détermination de donner le droit de voter à tous les
sauvages qui vivent en tribu, comme il avait originellement
l'intention de le faire.

On a prétendu que le sauvage avait atteint un développe-
ment intellectuel, moral et matériel, suffisant pour lui
donner droit à l'exercice du suffrage, à l'égal du citoyen de
race blanche. Je serais heureux qu'il en fût ainsi; mais les
rapports concernant les affaires des sauvages ne donnent
pas cette assurance avec force ou d'une manière procise.

Le 4 mai, le premier ministre a dit, au sujet de cette
question, qu'il présumait que les sauvages de la province
d'Ontario savaient, en général, lire aussi bien que les blancs.
S'il en était ainsi, il serait non seulement contraire au désir
bien connu du parti réformiste de tout le Canada, de leur
refuser le droit de voter; mais ce serait encore, sous tous
les rapports, contraire au droit et à la justice. Je crois que
cet aspect de la question a été établi amplement et d'une
manière satisfaisante par les opinions que la gauche a ex-
primées. On a répété à satiété aux honorables messieurs
de la droite, que le sauvage vivant en tribu est encore
mineur, que l'Etat administre toutes ses affaires matérielles;
et cependant on propose, par le présent amendement, de
donner au sauvage le droit de voter, peu importe ses rap-
ports avec l'Etat ou avec le reste de la population.

Je dirai quelques mots de la position que le sauvage du
pays voisin occupe à l'égard de l'Etat, parce qu'un organe
des honorables messieurs de la droite, lequel doit être censé
exprimer plus qu'ordinairement leurs opinions, dit qu'aux
Etats-Unis le sauvage jouit des mêmes privilèges que les
blancs. Or, j'ai consulté les constitutions des E tats, et j'ai
constaté que le Minnesota est le seul Etat de l'Union oà l'on
ait légiféré au sujet des sauvages. La constitution de cet
Etat prescrit que toutes les personnes du sexe masculin,
âgées de 21 ans et appartenant aux classes suivantes, auront
le droit de voter:

Premièrement, les blancs, citoyens des Etats-Unis; deux-
ièmement, les étrangers de race blanche, qui ont déclaré
leur intention de devenir citoyens; troisièmement, les métis
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qui out adopté les usages et les coutumes de la civilisation;
quatrièmement, les sauvages résidant dans l'Etat, qui ont
adopté la langue, les usages et les coutumes de la civilisa-
tion, après avoir passé devant une cour quelconque de
district de l'Etat un examen de la manière qui pourra être
preHctite par la loi, et qui auront été déclarés par cette cour
habiles à 'jouir dans l'Etat du droit de cité. C'est là la
disposition la plus libérale qui existe dans n'importe quel
Etat de l'Union, et elle peut se recommander aux honorables
messieurs de la droite qui, s'ils montrent une tendance à
suivre les instincts des institutions britanniques, sont
souvent disposés à suivre la procédure adoptée par le pays
voisin. Je les verrais avec plaisir adopter dans le cas actuel
la sage limite que renferme la Constitution de l'Etat dont
j'ai parlé, cette limitation étant la plus libérale qui existe
dans n'importe quel Etat de l'Union. En outre, l'Acte du
Congrès, de 1866, qui traitait de la question du droit de
cité, et impuliquait l'affranchissement récent du nègre,
dicrétait ce qui suit :

Il est déclaré par les présentes que toutes les personnes nées aux
Etats-Unis et qui ne sont sujets d'aucune puissance étrangère, à l'excep-
tf-a du sauvage, s'il ne paie pas l'impôt, sont citoyec des Etats-Unis.

Morse, sur " Le Droit de Cité," définit cette disposition
comme suit:

Ceci ne comprend pas les sauvages nés aux Etats-Unis et soumis à la
juridiction de ces derniers; mais un sauvage qui paie l'impùt et qui a
abandonné ses rapports de tribu, est citoyen.

L'opposition de cette Chambre a pris une position sem-
blable à celle-ci relativement à la concession du droit de
suffrage au sauvage, et nous avons invariablement montré
la distinction qui s'est élevée pour la première fois lors de
la présentation de ce bill, au sujet de la condition du sau-
vage, savoir, qu'il sera émancipé pour exercer le suffrage,
mais qu'il ne le sera pour aucun autre objet; qin'il reste
encore mineur, pour ce qui regarde la disposition de tout ce
qu'il acquiert et la gestion de ses affaires privées. Pendant
qu'il reste sous le contrôle du surintendant général, il va
recevoir les droits les plus sacrés du citoyen, le droit de
dire qui va gouverner, et de quelle manière il va être gou-
vernê; et l'on propose de faire cela pendant que les blancs
qui ne possèdent pas des biens pour une valeur de $300, qui
ne gagnent pas $300 par année, et qui ne paient pas un
loyer de 420 par aunée, sont privés du droit de voter. Si
nous avons cru qu'il était bon de restreindre le cens sous
ces rapports, est-il suffisant de dire que le sauvage qui aura
fait sur sa réserve privée des améliorations valant $150
pourra voter ? Comment ces améliorations sont-elles faites ?
Il n'est pas nécessaire d'examiner avec beaucoup de soin le
rapport du département des affaires des sauvages pour cons-
tater que dans plusieurs cas, non seulementon aide aux sau-
vages à subvenir à leurs besoins, mais aussi qu'on leur aide
à construire leurs maisons et à se pourvoir d'instruments
aratoires pour cultiver leurs terres. Sont-ce là les moyens
par lesquels les blancs obtiennent le droit de voter? Est-ce
en vertu d'une allocation du département des affaires des
sauvages qu'ils ont le droit de dire qui les représentera dans
cette Chambre ? Pas du tout; ils sont obligés d'obtenir le
cens nécessaire par leur propre travail. Dans ces circons-
tances, le sauvage va-t-il exercer le droit de suffrage comme
un citoyen libre ? Il est fatal pour les institutions libres et
inconvenant de la part des honorables messieurs de la droite
de soumettre une proposition de cette nature à un corps
représentatif qui a pour les institutions anglaises le respect
qu'il convient.

C'est fatal pour les principes sur lesquels repose notre
constitution, et l'on commence a saper la base de notre cons-
titution du moment que l'on a sérieusement en vue une pro-
position de ce genre. Le premier ministre a prétendu que
les sauvages -de la province d'Ontario sont aptes, sous le
rapport de l'éducation et de l'intelligence, à exercer le droit
de suffrage. Je vais citer un extrait du rapport du surinten-
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dant général pour l'exercice 1884, pour voir s'il en est ainsi.
(L'honorable monsieur fait une citation du rapport en ques-
tion.) Tout sauvage qui est disposé à accepter les privilèges
complets de l'émancipation peut obtenir le droit de sufrage
en vertu de l'acte concernant les sauvages. Partout où l'on
a exercé sur le sauvage l'influence pernicieuse du trafc des
liqueurs, il a rétrogradé sensiblement, et c'est à des gens
accossibles à de possibles influences que l'on propose d'ac-
corder le droit de suffrage. Des dispositions rigoureuses ont
été établies contre l'exercico d'influences illégitimes sur
l'électorat, et cependant la présente disposition donne au
sauvage le droit de voter, pendant que le département des
affaires des sauvages a le pouvoir de lui donner ou de lui
refuser cette aide do-t il peut avoir besoin par suite de son
imprévoyance et do son manque d'esprit d'économie. Les
rapports du surintendant général démontrent que les sauva-
ges, même ceux des bar des les plus avancées, ont fait peu
de progrès sous le rapport de l'instruction, et que partant le
sauvage est encore sous la surveillance directe du gouverne-
ment. On peut lui refuser une concession, ou lui en accorder
une, mais dans chaque cas on peut lui donner à entendre
que la concession dépend de la position qu'il prendra à
l'égard du candidat du gouvernement.

Je vais citer eneore un ou deux extraits du rapport au
sujet de la province de Québec, pour démontrer que les sau-
vages sont encore bien en arrière des colons blancs, tant sous
le rapport de leur développement intellectuel que sous celui
de leurs progrès industriels. (L'honorable monsieur cite un
extrait du rapport concernant les sauvages de l'ile de Corn-
wall, de Saint-Louis, comté de Laprairie, et do Caughna-
waga.)

J'apprends que les sauvages de Caughnawaga sont suppo-
sés être les plus intelligents et les plus animés de l'esprit de
progrès, et cependant il est dit ici qu'il n'y en a pal-ri eux
que quelques-uns qui réussissent dans l'agriculture. (L'ho-
norable monsieur cite des extraits du rapport concernant les
sauvages Micmacs du Nouveau-Brunswick, dans le comté de
Richmond, et ceux des comtés de Pictou et de Colchester,
dans la Nouvelle-Ecosse, indiquant l'état de l'agriculture sur
leurs réserves, et leur faible développement intellectueL)
Le rapport dit aussi que dans l'Ile du Prince-Edouard l'êtat
des affires n'est pas satislaisant.

J'ai essayé de -démontrer, d'après le rapport même du
surintendant général, quelle est actuellement la condition
des sauvages pour ce qui regarde leur compétence à exercer
le droit de suffrage. Le rapport prouve incontestablement
que les sauvages ne possèdent pas les qualités que l'on
trouve nécesqaires chez les hommaes libres pour exercer le
droit de suffrage. Il serait très intéressant, si la chose
m'était permise, de jeter un coup d'oeil sur les rapports indi-
quant la condition des bandes que dirige le chef Barbu, de
celles qui occupent la réserve du Lac-aux-Canards, sous la
direction du chef Gros-Ours, de Faiseur-d'Etangs, et d'autres
chefs, dans les territoires du Nord-Ouest, et qui ont récem-
ment pris une attitude hostile au pays. On les représente
comme étant industrieux; mais cette assertion doit être
comparative, car ces bandes que l'on représente comme
étant industrieuses sont réellement mécontentes de leur
entourage, et sont en révolte. Il est important que ce
comité prévoie les conséquences de la concession du droit de
suffrage aux sauvages.

Pour ce qui regarde les sauvages de la Colombie-Britan.
nique, on avait d'abord compris que le premier ministre
n'avait pas l'intention de leur donner le droit de voter, et ou
avait même déolaré qu'un honorable député n'était pas dans
l'ordre parce que l'acte ne s'appliquait pas à eux; cependant,
l'amendement plus récent du premier ministre nous a appris
que l'on allait donner à ces sauvages le droit de voter.

Dans le rapport de 1884, le surintendant général a expri-
mé l'espoir que quelques-unes des bandes plus civilisées de
cette province profiteraient des avantages offerts par l'acte
pour l'avancement des sauvages. Il espérait simplement
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qu'ils profiteraient de ces petits privilèges municipaux, et M. CAMERON: Depuis que cet amendement a été soumis,
cependant on propose sérieusement de donner maintenant à l'honorable monsieur n'a fait aucune remarque, si ce n'est
ces sauvages le pouvoir de décider quels seront ou quels ne d'une manière interjective, en réponse à mes observations.
seront pas les membres de cette Chambre, bien qu'ils parti- Jignore si le premier ministre lui a particulièrement re-
cipent encore aux evantages conférés par la Couronne. commandé le silence, mais je dis que si ces amendements
(L'honorable monsieur cite ici plusieurs autres extraits du ne pr-tent pas aux objections que nous faisons, les hono-
rapport du surintendant général concernant les sauvages de rables messieurs de la droite devraient en donner quelque
la Colombie-Britannique.) Nous ne devons nullement sup- preuve.
poser qu'ils vont avoir ces terres séparées en propriété Depuis que la discussion de cette question est commencée,
libre; ils vont simplement acquérir le droit d'occupation sur on nous a soumis un grand nombre d'interprétations de
chacune de ces terres ; ils sont encore des pupilles et des l'article qui nous occupe. On prétend qu'il ne s'applque
mineurs, et cependant ils vont exercer le droit de suffrage. sauvages qui n'ont pas de réserves séparées, que,
Je vois ce qui suit relativement aux écoles dans ces localités de fait, il signifie pratiquement ce qui est défini dans l'Acte
particulières de la Colombie-Britannique. (L'honorable d'Ontario. Ceci a cependant été contredit plus d'une fois
monsieur cite ici de nouveau les extraits du rapport.) Voilà par le premier ministre lui-même, Puis, on nous a soumis
l'idée que ces sauvages auxquels vous proposez aujourd'hui hier l'amendement, qui a encore été changé aujourd'hui.
de donner le droit de suffrage, ont des avantages de l'ins. Tous ces amendements ont été faits dans un seul but, pour
truction, et voilà ce qu'ils font lorsqu'on leur fournit les donner aux sauvages le droit de voter, peu importe s'ils ont
facilités d'acquérir cette instruction. Pendant les 21 der- renoncé à la vie de tribu, peu importe s'ils ont acquis dans
nières années la population blanche de ce pays a dépensé la réserve une propriété de la moindre importance, et peu
près de $200,000,000 pour perfectionner l'instruction de ses importe s'ils exploitent réellement les réserves sur lesquelles
enfants, et cependant, lorsqu'elle s'est volontairement sou. ils demeurent. Le but évident du bil, tel qu'amendé, est
mise à cette taxation, la Chambre a solennellement repoussé d'admettre à l'xercice du droit de suffrage tous les sauvages
la motion de l'honorable député de Northumberland en qu'un reviseur isan se considérera justifiablo d'admet-
faveur du suffrage universel, et l'on propose de donner le tre. Son intention est de conférer le droit de suffrage à
droit de voter à ces sauvages, qui ion seulement ne sont pas aidant de sauvages arrivés à l'âge de maturité qu'il sera
instruits, mais aussi qui ne veulent pas profiter des offres possible d'en trouver sur une réserve.
que leur font les missionnaires et d'autres pour qu'ils puis- L'honorable député d'Algoma a déclaré plus d'une fois, et
sent s'instruire. Je dis que de pareils hommes ne possèdent déclaré explicitement, qu'il n'appuierait aucune proposition
pas la première qualité que l'on attend des citoyens qui de cette nature, et il cherche maintenant à se retrancher
exercent le droit de suffrage; et c'est manquer de fidélité à l'un derrière la prétention que l'amendement dont nous sommes
de nos boulevards politiques les plus sacrés que de donner à actuellement saisis n'aurait pas cet effet. Mais je soutiens
de pareils hommes le pouvoir de dire quels seront ou q eol le contraire, et c'est aux honorables messieurs de la droite,
ne seront pas nos législateurs, qui feront partie de cette qui ne veulent pas que l'article ait cette grande portée, de
Chambre. (L'honorable député cite encore des extraits du suggérer d'autres termes qui le renferment dans les limites
rapport au sujet des sauvages de la Colombie-Britannique.) qu'ils désirent lui donner. Les honorables représentants de
Je suis prêt à admettre que la réserve de Tyendenaga, dans la droite ont nié notre prétention que la disposition a la
le comté de Hastings, dont on a parlé plus d'une fois, est portee que nous lui prêtons. Mais s'ils ne désirent pas
une des meilleures réserves de 14 provinc d'Ontario, pour qu'elle ait cette portée, pourquoi s'opposent-ils à ce que l'ou
ce qui regarde le dveloppemåt matéribl ; mais voyons la change la construction de l'article de manière à en déter-
position de la .bande à l'égard du gouvernement et du surin- miner plus clairement le sens? Noua ne nous opposons
tendant général. pas à ce que l'on donne le droit de voter au sauvage émai-

M. WHITE (Hastings): Ils sont indépendants du gou- é. Il peut obtenir ce droit e vertu de la loi actuelle-
vernement et du surintendant général. L'argent qui leur v
est donné est leur propre argent; ils n'ont pas à en remer. lit s d'acquérir le droit de voter que possède tout citoyen.
cier le gouvernement. Les terres ont été vendues et ils Bn conséquence l'article que nons discutons actuellement
ont prêté leur argent au gouvernement. ne renfermerait aucune raison ou aucun but, s'il n'avait pas

M. CAMRON car objet d'assurer au sauvage non émancipé le droit dontM. CAMERON <Middlesex): D'après le rapport, l'argent Fa privé la loi actuellement en vigueur. J'espère que les
na pas été distribué seulement comme annuités, et en con- dispositions de cet article seront néanmoins limitées auxséquence ils sont jusqu'à un certain point sous le contrôle siuvages qui auraient le droit de voter en vertu de Vacte
du gouvernement. Si c'était une annuité, comme j'aimerais à concernant les sauvages.
apprendre que l'honorable monsieur en possède une, une Le premier ministre a émis l'opinion qu'il eat malheureux
annuité qu'il aurait achetée du gouvernement d'après une que les sauvages naient pas depuis longtemps renoncé à
disposition quelconque qu'aurait établiele gouvernement, et leur vie detribu. Il a le pouvoir de Eoumettre à la Chambre
qui le laisserait entièrement indépendant du gouvernement une proposition qui facilite l'émancipation de Ces sauvages,
du jour, ou, pour cette question, de l'op ostion je diraisdu~~~~~~~~~ jour, ou'orcteqetod 'p Osiin, je dIrais et rien ne serait mieux accueilli dans leas localités contiguës
que mon objection n'est aucunement fondée; mais je pré- aux réserves des sauvages. Je n'essaierai pas de démontrertends que, même en ne tenant pas compte de l'annuité, les que cet acte serait judicieux. Je ne propose pas la chose
autres articles que distribue le gouvernement présentent Je laisse aux honorables messieurs de la droite à en, juger,
assez d'objections pour justifier ma prétention que ces mais sils maintiennent que le atteint le degré de
hommes ne peuvent jouir de la liberté qui leur serait abso- développement intellectuel qui
lument nécessaire pour obtenir d'eux, au scrutin, une ex- nous n'avons pas le droit de le retenir dans la position de,
pression d'opinion aussi libre que celle des autres citoyens. mineur qu'il occupe actuellement, et nous n'avons pa le

M. WHITE (Hastings): Je dis qu'ils sont aussi libres droit de retarder le développement de la localité qu'il habite?
que vous l'êtes. en le retenant dans la vis de tribu pendant qua nous lut

M. CAMERON (Middlesex): Je crois que l'honorable donnons le droit de voter. Quant aux aittrea classes de la
monsieur ferait mieux de se lever et de nous donner touteprescrit qu'elles dvront habiter des maisonsoini ur tteudselrtdestusdoneonut. Bons~ dune certaine valeur, on payer un loyer d'un certainson opinion sur cette -question.

M.un aire d'un certainM. WRITE: _e ldai fait. montant, iais notj eiettons de côté ces dispositins rela.
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tivenent à la classe la moins instruite de la population, et
nous exigeons %chez les sauvages des qualités que nous leur
fournissons nous-mêmes. Le département est libre de don-
ner au sauvage à même le fonds affecté aux sauvages, l'aide
dont il peut avoir besoin, et nu moyen de ce que lui donne
ainsi le département, il peut acquérir le droit de voter, Ce
n'est pas fià ce que le pays entend par ce bill, et il convien-
drait que le gouvernement attende le verdict du pays rela-
tivement à cette mesure.

Si les honorables messieurs de la droite sont aussi con-
fiants qu'ils prétendent l'être que cette mesure sera approu-
vée par le peuple, pourquoi n'en appellent-ils pas au peuple
du pays? Mais c'est parco qu'ils n'osent pas le faire, c'est
parce qu'ils désirent se présenter, aux prochaines élections,
devant un autre électoral que celui auquel ils on ont appelé
en 1883. Les honorables messieurs de la droite n'ont pas
défendu cette mesure, si j'excepte l'honorable député d'Al-
goma (M. Dawson), qui, je le crois réellement, désire agir
honnêtement et loyalement au sujet de cette question. On
n'a pas déendu cette proposüin, telle que modifiée. Le
changement qu'on lui a fait subir n'a pas fait disparaître la
cause de nos objections au bill, Nous voyons qu'il repose
encore sur le même principe, savoir, sur le principe qui con-
siste à donner le droit de suffrage au sauvage émancipé, au
lieu de le donner au sauvage à raison de l'intérêt qu'il pos-
sòdo dans la réserve de la tribu. J'aimerais, M. le Prési-
dent, à voir cette disposition éliminée du bill; je serais
heureux de voir les honorables meesieurs de la droite avoir
le courage de leurs convictions, et la rejeter avant qu'il ne
soit trop tard. S'ils s'attendent à en retirer un avantage
personnel, je crois qu'ils se trompent. Je crois que le
peuple, indépendamment de ses prédilections politiques,
condamnera eette mesure quand il en aura l'occasion. Nous
avons déjà vu une grande partie du peuple changer de parti
politique lorsque la question de la politique nationale lui a
été soumise, en 18'18 et en 182. Je suis prêt à admetti 3
ce fait, bien que je conteste les raisons qui l'a portée à chan-
ger d'allégeance. Mais je dis que cela prouve à l'évidence
que le peuple du Canada n'est pas assez fanatique dans son
attachement à un parti pour ne pas obéir à ses convictions
pour ce qui regarde son intérêt et les meilleurs intérêts du
pays. Et je ne crois pas que le peuple soit lié par l'escla-
vage de parti au point de suivre les honorables messieurs
de la droite jusqu'à se soumettre à la dégradation qu'im-
plique l'adoption de ce bill; et, d'après la connaissance
intime que j'ai de quelques divisions, au moins, je suis con-
vaincu que lorsqu'il en sera temps, elles manifesteront leur
désapprobation de cette mesure inique.

M. FAIRBANK : Je suis heureux qu'il me reste quelques
minutes pour exprimer mon opinion au sujet de cette dispo-
sition, 11 est vrai que j'en ai dit quelques mots dans une
précédente occasion, mais c'était dans des circonstances des
plus défavorables, au commencement du dernier jour de
cette séance bien connue de cinquante-sept heures, lorsque
la lumière du soleil commençait à pénétrer dans cette
enceinte.

M. LANDRY (Montmagny) : Donnez-nous quelque chose
de nouveau.

• M. FAIRBANK : La première question qui réclame
notre attention est celle-ci : Quelle était la position faite aux
sauvages par le bill tel que présenté ? Suivant moi, elle éta-
blissait clairement pourquoi les sauvages qui avaient, con-
jointement ou séparément, des qualités basées sur la pro-
priété, soit qu'ils vécussent en bande ou non, sur une réserve
ou en dehors des réserves de n'importe qu'elle province i.
présentée ici, et de n'importe quel territoire dès qu'il serait
représenté ici, devaient avoir le droit de voter, On a parlé
assez souvent des remarques du premier ministre en réponse
aux questions opportunes que lui posait l'honorable député
de Bothwell (M. Milîs), pour qu'il ne me soit pas nédbssaire
de les répéter. Toutefois les honorables députés de la droite

M. CAMERON (Middlesex)

n'ont pas fini d'entendre parler de ces questions et de ces
réponses. Plus tard l'honorable député de Marquette (M.
Watson) posa les uâmes questions au premier ministre,
qui répondit qu'il avait déjà répondu à cette question. La
presse ministérielle avait représentée que cette réponse avait
été faite par badinage. Il n'y avait pas matière a badinage.
Pour me servir de l'expression du premier ministre, cette
allégation ne prendra pas. Cette question est pleinement
exposée et réglée définitivement dans le présent amende-
ment. Ce dernier l'explique on retranchant du bill quel-
ques dispositions qu'il renfermait auparavant. S'il ne les
renfermait pas, il n'était pas nécessaire de les retrancher.

Le comité lève la séance, et à six heures l'Orateur quitte
le fauteuil.

Séance du soir.

La Chambre se forme de nouveau en comité.

M. FAIRBANK : Pendant les quelq'ues instants que j'ai
eus à ma disposition avant la suspension de la séance, j'ai
essayé de démontrer quelle était la portée du bill lorsqu'il
a subi sa dernière lecture et qu'il a été soumis au comité.
J'ai fait remarquer qu'il s'appliquait à tout le Canada. Les
honorables messieurs de la droite et leurs journaux ont sou-
tenu le contraire. Les amendements présentés par le
premier ministre règlent pour toujours cette question. On
a prétendu que le bill ne s'appliquait qu'aux vieilles pro-
vinces. Aujourd'hui, l'amendement qui nous est soumis
comprend la Colombie-Britannique et la soumet aux disposi-
tions du bill. Je m'appliquerai particulièrement aujourd'hui
à examiner ses effets dans les vieilles provinces.

L'amendement prescrit, ce que ne décrétait pas le bill,
que les sauvages qui auront le droit de voter devront avoir
un établissement séparé ; c'est-à-dire qu'avec le consente-
ment de la bande, et, ce qui est plus important, avec le
consentement du surintendant général, les sauvages devront
avoir en part2ge chacun un lopin de terre. Il prescrit que
cette terre devra être améliorée. Cette disposition relative
aux améliorations a pour but de faire entendre que c'est une
preuve de l'industrie, de l'intelligence ct de la compétence
du sauvage à exercer le droit de suffrage. 'Lorsque nous
seront rendus à une phase plus avancée de la discussion, que
les honorables messieurs de la droite desserreront les lèvres
et prendront la parole, nous les verrons appuyer sur ce
point dans une certaine mesure. Ils diront que ces sauvages
ont des biens qui leur donnent droit au suffrage, et deman-
deront pourquoi ils ne voteraient pas comme les autres
hommes.

la presse ministériolle a évité de mentionner dans la
discussion du bill que la concession du droit de suffrage
n'est pas l'émancipation. La loi pourvoit à l'émancipation
des sauvages. C'est un certain procédé par lequel ils sont
relevés des incapacités légales dont ils sont frappés, et sous-
trait à la vie de tribu.

Je vais examiner un instant cette question des améliora.
tions. Je sais parfaitement que l'on s'attend à retirer beau.
coup de consolation de cette disposition ; que cette dernière
a pour but de mettre plus à l'aise les honorables députés de
la droite. J'ai dit que le partage sera fait avec le consente-
ment de la bande et du surintendant général; de fait, saus
le consentement de ce dernier, les sauvages pourraient faire
peu de chose. Les améliorations devront s'élever à une
valeur de $150. Examinons un instant la nature de ces
améliorations. Elles se composent en partie de la demeure.
Ce n'est pas très extravagant que d'estimer à $'10, même
une demeure de sauvage; alors il reste à faire pour $80
d'autres améliorations. Dans Ontario, les terres occupées
par les sauvages étaient jadis bien boisées. On peut dire
que le défrichement de la terre vaut en moyenne $20 de
l'acre, dans cette provinee. Les terres sur lesquelles on
aurait coupé le bois seraient classées comme partiellement
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améliorées,-disons pour une valeur de $10 par aerà-de
sorte qu'un sauvage qui aura une cabane ou une maison
valant $70, et qui aura abattu huit acres de bois pour vendre
ce dernier à quelqu'un, aura fait les améliorations exgées
par ce bijl; il aura donné une preuve de l'industrie et de
l'intelligonce qu'exigent les honorables messieurs. Peu
importe si le gouvernement a lui-même fait défrichar ces
terres, comme la chose est arrivée dans plusieurs cas, ou s'il
a fait construire la maison; le sauvage aura quand même
le droit de voter. Ce serait beaucoup mieux s'il y avait un
tout petit morceau de terre de cultivé, s'il y avait un petit
champ de maïs de cultivé entièrement par la sauvagesse ,
tout cola sera une preuve de la compétence du sauvage à
voter.

Qui fera cette évaluation? La presse ministérielle; une
certaine partie, du moins, a dit que la liste dont se servira le
reviseur sera celle que confectionnent les officiers munici-
paux. Mais comment atteindra-t-elle la rèserve ? Celle-ci
n'est-elle pas entourée d'une haute muraille qui enipèchera la
liste municipale d'y pénétrer. Cette liste sera faite par le
reviseur, ou par le juge, qui, a dit le député de Toronto-
Ouest, expédiera la besogne si promptement qu'elle ne pren-
dra pas plus de dix jours dans n'importe quelle division.
Mais quand même la valeur des améliorations serait beau-
coup plus grande, cela n'affecterait pas la question. La ques-
tion c'est que l'on donne le droit de suffrage à un homme
qui no possède pas la liberté de l'exercer, comme nous la
possédons.

M. WHITE (Hastings): Ils ont autant de libertéque nous.
M. FAIRBANK: Malheureusement, je ne puis as enten-

dre l'honorable monsieur. Je dis qu'il s'agissait e donner
le droit de suffrage à des hommes qui ne sont pas citoyens
comme nous le sommes, et qui ne sont pas soumis à toutes
les lois comme nous le sommes, On a demandé à la droite
de la Chambre à combien de sauvages ce bill accordera-t-il le
droit de suffrage, et, bien que l'on n'ait pas répondu à cette
question, je pense que nous pouvons donner approximative-
ment 10 nombre que l'on a l'intention d' manciper ou auquel
on Po propose de dpnner le droit de suffrage. Dans le comté
de Bothwell, je crois, l'on espère créer assez d'électeurs pour
finir l'oeuvre que l'acte de délimitation et l'officier rapporteur
ne pourraient pas faire. Dans l'arrondissement de Brant-
Sud, l'on espère trouver assez d'électeurs pour servir de la
nême manière 'honorable député qui représente aujourd'hui
cette division. Dans Rastings-Est, l'on espère qu'il y aura
assez d'électeurs sauvages pour assurer à l'honorable député
qui le représente aujourd'hui, un comté douteux.

M. WHITE (Hastings): C'est ce que l'on dit depuis
seize ans.

M. FAIRBANK : Dans d'autres comtés, l'on espère faire
la mme chose. Hier, le premier ministre, en réponse à
une observation de l'honorable député de York-Est (M. Mac,
kenzie) nous a dit ce que l'on espérait de ce projet. Il a
dit que les suffrages des sauvages auraient l'effet de nous
rendre malades. On espère que les suffrages des sauvages,
dont une partie sera contrôlée par le surintendant général,
rendront les grits malades. Il me semble, M. le Président,
que c'est là une alliance avec les sauvages, Nous en avons
eu une dernièrement au Nord-Ouest; une alliance a été ton-
tés entre Louis Riel et les sauvages de cette partie du pays.
La chose n'a pas réussi, et il peut arriver que la tentative
que l'on fait maintenant ne réussisse pas mieux.

Après l'explication que nous avons eue, il n'est guère
nécessaire de demander comment il se fait qu'il soit ques.
tion des sauvages dans le bill. Qui a inséré cette question
dans le bill, et quand l'y a-t-on insérée ? Qui a demandé de
le faire ? Sont-ce les sauvages ? Sont-ce leurs voisins ? Les
pétitions qui ont été présentées à la Chambre font voir si
ce sont leurs voisins qui ont demandé la chose. Il n'en était
pas question il n'y a pas longtemps. Comment cela s'est-il
fait? Le premier ministre a répondu que la chose avait êté

faite pour rendre lri grits malades. Nous n'avions pas
beaucoup de doutes à ce sujet. La joie qu'ont montrée cer-
tains députés de la droite indiquait très clairement quels
étaient ceux qui avaient demLndô la chose. Il y a peu de
temps, M. le Président, il était question de la femme dans
le bill qui nous est maintenant soumis. Il n'y était pas
question des sauvages. Les femmes ont été abandonnées et
les sauvages les ont remplacées. On les a fait entrer tran-
quillement, pieds nus ou en mocassins, afin de ne!faire aucun
bruit. La femme a été publiquement chassée, et je pense
qu'elle se rappellera la façon dont elle a été chassée.

M. Disraëli a dit que lord Palmerston avait surpris le
parti réformateur au bain, et qu'il avait volé ses vêtements.
Je pense que le premier ministre s'est baigné dans le ruis-
seau des promesses, chose qu'il affectionne beaucoup. Les
femmes du Canada sont passées par là et se sont assises sur
ses vêtements; il ne peut pas regagner le rivage, et, aujour-
d'hui, il semble nager du côté de la rive opposée, vers un
wigwam qui se trouve là, et où il espère emprunter une cou-
verture qui le préservera du froid que lui cause son mécon-
tentement.

Si le sauvage était sujet aux responsabilités, aux obliga-
tions et aux devoirs des blancs, je serais le dernier homme,
au canada, à me lever pour m'opposer à son émancipation.
J'aime autant les sauvages que qui ce soit, mais tant qu'ils
ne seront pas soumis à ces devoirs et à ces obligations, je
crois que le droit de suffrage ne leur sera d'aucun avantage,
s'il est accordé aux sauvages des tribus, et qu'ils l'acceptent,
car je doute sérieusement si leur discrétion et leur jugement
ne les porteront pas à refuser ce privilège; mais s'il leur
est accordé et qu'ils l'acceptent, il ne leur sera d'aucun
avantage. Les sauvages voteront-ils comme individus ?
Non, M. le Président; ils voteront comme tribu; les feux
du conseil seront allumés quand ils iront aux bureaux de
votation. Si ce privilège est accepté et qu'il produise dans
certains districts les résultats qu'on en attend, s'il a l'effet
de noyer la majorité des blancs, il y aura inévitablement
des dissentiments entre les blancs et les sauvages. Cela
n'est pas dans l'intérêt des sauvages. Les citoyens d'un
comté qui font partie de la majorité, ceux qui sont citoyens
dans le vrai sens du mot, qui sont sujets à toutes les disposi-
tions de la loi, en voyant leur volonté contrecarrée par le
suffrage d'un sauvage non émancipé, ne seront pas satisfaits,
et les impressions qu'ils auront ne seront d'aucun avantage
peur les sauvages.

Nous entendons ce cri: Pourquoi le sauvage qui rem-
plit, comme un blanc, les conditions requises pour être élec-
teur, n'aurait-il pas le droit de suffrage ? " Est-ce que le
percepteur de l'impôt entre sur la réserve des sauvages ?
Est-ce que le proposé au prélèvement des dettes entre sur
la réserve des sauvages ? Est-ce que le clairon appelle les
sauvages sous les armes ? Quand un chemin publie aboutit
à une réserve des sauvages, il doit en faire le tour, ou l'on
est obligé de jeter un pont sur la réserve, Le chef du
département des sauvages a-t-il aujourd'hui, dans son casier,
des documents demandant des contributions à ceux qui sont
dans ces conditions ?

Vous êtes-vous jamais figuré, . le Président, un ministre
sollicitant des suffrages dans une réserve de sauvages ?
Imaginez-vous le ministre des douanes visitant une réserve
de sauvages pour y solliciter des suffrages; il procède gra-
duellement. Il commence par le plus jeune ; il est disposé
à lui enseigner comment tirer, en mettant des sous sur un
bêton ; il avance davantage; il n'enseigne pas à lire, écrire
et compter, mais la façon de se servir du balai et du panier;
en outre, il fait le commerce de fourrures, achète des peaux
de rat musqué et paie avec des morceaux de vison. je me
demande comment sont tombés les puissants ! Un très
honorable monsieur qui, d'après ce que nous avons souvent
entendu répéter récemment, a passé quarante ans dans la
vie publique; qui, pendant un quart de siècle, a présidé aux
destinées du Canada ; qui, jusqu'ici, a eu l'habitude, chaque
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année, de chasser des éléphants politiques; un très honorable
monsieur, dis-je, est allé tendre des pièges à rats et à souris
sur une réserve de sauvage 1 A-t-il tellement peu de con-
fiance au blanc qu'il lui faille recourir au sauvage ? Est.ce
que le blanc ne doit avoir aucun privilège dont le sauvage
ait besoin.

La proposition de mettre l'urne électorale sur les réserves
des sauvages, n'est approuvée nulle part. Les honorables
députés de la droite trouvent bon de ridiculiser les pétitions
qui ont été présentées en cette Chambre. Il peut arriver
qu'un jour ils le regrettent. Je n'ai pas parlé deà pétitions
que j'ai présentées moi-même ; mais ces pétitions contien-
nent les noms de conservateurs intelligents et marquants
comme il s'en trouve dans l'arrondissement que je représente.
Je demanderais que le sauvage jouît de son conseil, des
avantages de la tribu, et qu'il lui fût permis de rester attaché
à ses traditions ; je voudrais qu'il fût traité avec bienveil-
lance, libéralité, honnêteté en franchise, et qu'il fût mis en
contact avec les meilleurs hommes. Le sauvage de l'A-
mérique du Nord a assez souffert; n'ajoutez pas à ses
souffrances. Ne le lancez pas dans les luttes politiques ; ne
l'obligez pas à venir au parlement siéger jusqu'à deux heures
du matin ; ne le chargez pas d'enrayer les travaux de la
Chambre parce que le gouvernement ne veut pas présenter
ses projets ; ne l'obligez pas à se faire blâmer parce qu'il
n'appuie pas un projet dont l'unique but est de maintenir
un parti au pouvoir.

M. LISTER: Je n'ai pas besoin, je pense, de m'excuser
auprès de cette Chambre, si je lui demande d'écouter quel-
ques instants les commentaires que je vais faire sur la ques-
tion maintenant soumise à l'examen.

M. WHITE (Hastings) : La huitième fois.
M. LISTER: M. le Président, l'honorable député de

Hastings-Est devient une plaie pour la Chambre.
M. WHITE: Vous vous excusez à la Chambre pour la

huitième fois.
M. LISTER: Ce bill est discuté depuis quatre ou cinq

semaines par cette Chambre, mais on n'a parlé qu'incidem-
ment de l'article maintenant soumis à l'examen. La ques-
tion de donner le droit de suffrage aux sauvages est d'une
très grande importance; c'est une question qui devrait être
étudiée sérieusement par tous les membres de la Chambre,
partisans comme adversaires du gouvernement. Ce bill
propose d'accorder à une classe de la société des privilèges
qu'elle n'a jamais eus auparavant; on propose d'accorder le
droit de suffrage à une classe de gens qui ignorent com-
plètement les affaires du pays, les questions politiques qui
se présentent en ce parlement, et tout ce qu'un homme doit
connaître pour remplir les devoirs qui incombent à un
citoyen du pays.

En discutant cette question, il y a plusieurs choses à con-
sidérer. D'abord, il est du devoir du parlement, avant d'ac-
corder ce grand privilège aux sauvages, de se convaincre
parf4itement que celui à qui il donne ce droit est assez
intelligent et assez civilisé pour apprécier ce privilège et
pour l'exercer d'une façon intelligente. Si celui qui doit.
être émancipé ne remplit pas ces conditions, il est dange-
reux, pour le gouvernement, d'ajouter à l'électorat du pays,
cette cl asse de gens.

Je ne citerai que des rapports de l'honorable chef de ce
gouvernement pour démontrer que le sauvage ne remplit
pas les conditions requises pour exercer ce privilège. Je'
me bornerai, néanmoins, à la partie du rapport où il est,
question des sauvages de la réserve de Walpole, et de ceux
de la tribu des Chippewas, qui résident près de la ville de'
Sarnia. En ce qui concerne ces derniers, qui habitent près
de la ville de Sarnia, je vois que l'honorable miiiistre rap-
porte qu'à l'exception de deux ou trois d'entre eux, ils n'ont
fait aucun progrès durant un certain nombre d'annçs;
qu'une grande partie des terres autrefois défrichées par le
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gouvernement pour les sauvages, a été négligée et est cou-
verte de broussailles. En parlant des Chippewas, l'hono-
rable ministre dit la même chose; leur étendue de terres
défrichées est moins grande qu'il y a dix ou douze ans. J'ai
cité ces deux faits simplement pour montrer que ces sau-
vages, pendant les vingt ou trente dernières années, n'ont
fait aucun progrès, d'après le rapport du surintendant gé-
néral; et ils sont beaucoup plus avancés que les autres sau-
vages que l'honorable premier ministre a aussi l'intcntion
d'émanciper. Ils ne se joignent presque pas à la société des
blancs; ils ignorent tout à fait les mours et les coutumes
des blance, et ce n'est que l'année dernière, je crois, qu'ils
ont tenté d'élire leurs propres chefs. Leurs réserves cau-
sent du tort au pays, au lieu de lui être avantageux. Un
des chemins les plus importants du comté de Lambton
longe la réserve, et il n'y a pas de chemins plus mauvais
dans le pays; on s'est adressé souvent au département des
affaires des sauvages pour avoir de l'aide dans le but de
mettre ce chemin en bon état, mais jusqu'ici ces efforts
n'ont produit aucun résultats.

On a dit aux solliciteurs de s'adresser aux sauvages des
réserves pour obtenir leur permission d'affecter aux répara-
tions du chemin les fonds qui se trouvent en la possession
du département des sauvages; mais il est bien connu que les
sauvages ne veulent pas, pour aucune considération, consen-
tir à une proposition de ce genre. La conséquence est qu'un
des chemins les mieux situés du comté de Lambton se trouve
dans un état dangereux pour le public voyageur.

M. WHITE (Hastings): Vous dites que le gouvernement
contrôle les sauvages, et vous dites maintenant que les sau-
vages administrent leurs propres fonds.

M. LISTER: Ils ne les administrent pas. Le surinten-
dant des sauvages dit à ceux qui demandent de l'aide pour
construire les chemins, de s'adresser aux sauvages et d'obte-
nir leur consentement avant que le gouvernement ne donne
d'argent; mais il ne s'ensuit pas que le surintendant des
sauvages n'a pas le droit, s'il le juge à propos, de prendre
l'argent dans le but de construire le chemin. Je mentionne
le fait seulement pour montrer la difficulté que ceux qui
demeurent près des réserves éprouvent dans leurs rapports
avec les sauvages. Dans le comté de Lambton, il y a sur
les réserves 6,000 acres de terre, dont 5,600 n'ont jamais été
labourées. On ne cherche pas du tout à cultiver la terre, et
au lieu de rapporter des bénefices au pays, cette grande
étendue de terrain est stérile.

Une autre objection que l'on a soulevée à maintes et
maintes reprises, c'est que, tant que les sauvages seront
frappés d'incapacités, ils ne devront pas avoir le droit de
suffrage. Avant d'accorder le droit de suffrage au sauvage,
vous devriez faire disparaître les incapacités dont il est
maintenant frappé, et en vertu de la loi, le déclarer libre et
le soustraire au contrôle du surintendant général et de ses
favoris. Il est absurde qu'un homme qui contrôle 16,000
ou 18,000 sauvages dans la province d'Ontario, et cela, avec
un absolutisme qui égale ce1ui exercé agirefois par le plan-
teur du Sud sur ses esclaves, il est absurde, dis-je, que cet
homme vienne denander à ce parlement libre de donner à
ces gens le.droit de suffrage et de leur permettre que leur
vote contrebalance celui des blancs qui assument toutes les
responsabilités des citoyens et rendent service au pays de
différentes manières; jamais proposition plus déraisonnable
n'a été soumise au parlement.

On a dit que nous avions passé plusieurs jours à discuter
si un sAuvage était une personne; mais le surintendant gêné-
ral, dans son article d'interprétation, déclare que le mot
" personne " signifie tout individu autre qu'un sauvage; de
sorte que, d'après lui, un sauvage n'est pas une personne.
Les dispositions de l'Acte des Sauvages stipulent un moyen
bien simple par lequel iles sauvages qui le désirent peuvent
se faire.épanciper; mais ce bill propose d'accorder le droit
de suffrage à ceux qui n'ont aucune responsabilité, ne paient
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aucune taxe, et qui, d'après les déclarations du premier mi-
nistre, sont incapables de diriger un gouvernement muni-
cipal, même le plus.simple. Si les sauvages ne profitent
pas des dispositions de la loi actuelle, lesquelles sont si
simples, c'est une preuve très convaincante qu'ils ne dési-
rent pas obtenir les privilèges de citoyens.

On prétend qu'un sauvage a le droit d'acquérir des biens,
et l'on dit que ces biens lui appartiennent. Mais si ces
biens qu'il a amassés par son économie et son industrie lui
appartiennent, le gouvernement vient dire qu'il n'aura
aucun droit d'en disposer selon sa volonté, que le testament
du sauvage défunt n'aura aucune valeur si le premier mi-
nistre juge à propos de le désavouer. Voilà l'homme qui,
d'après l'énoncé du premier ministre, est assez intelligent
pour avoir le droit de suffrage. Puis, le sauvage ne peut
pas vendre son bois, ni en disposer; il ne peut pas louer sa
terre.

M. WHITE (Hastings): Oui, il le peut. Je dis que les
sauvagr! le"ent leurs terres.

M. LISTER: L'honorable député dit qu'il peut la vendre.
M. WHITE: Je n'ai rien dit de semblable.
M. LISTER: Cela prouve l'ignorance absolue de l'hono-

rable député qui a cherché à me corriger; il pourra le cons.
tater en lisant l'article 21 de l'Acte des Sauvages. (L'hono.
rable député lit l'article 21.) Est-ce que l'honorable député
dit encore que les sauvages ont le droit de louer leurs terres ?

M. WHITE: Je le dis; je dis aussi qu'ils le font.
M. LISTER: Une raison sur laquelle l'honorable député

s'appuie pour demander que l'on donne le droit de suffrage,
aux sauvages, c'est qu'ils ont le droit de louer leurs terres.
Mais la loi de ce pays dit clairement qu'ils ne vendront, ni
loueront le terrain sur lequel ils résident. Puis, M. le Prési-
dent, on propose que l'homme qui n'a aucun intérêt dans la
propriété du terrain, qui ne peut pas le vendre, ni l'hypothé-
quer, ni le louer, on propose, par l'infâme projet qui nous
est maintenant soumis, de donner à cet homme le droit de
voter pour l'élection des membres de cette Chambre. Plus
que cela: si l'honorable député veut examiner l'article 26.
du même acte, il verra que le sauvage ne peut pas même,
vendre le bois qui pousse sur sa terre. (L'honorable député
lit l'article 26.) Ainsi il verra que le sauvage ne peut pas
même vendre le bois, ni les minéraux, ni la pierre qu'il
trouve sur la terre qu'il a le droit d'occuper dans la réserve,
sans le consentement écrit du surintendant général. Cepen-
dant, l'honorable député se lèvera en cette Chambre et dira
que cet homme doit exercer son droit comme citoyen de ce
pays, le plus haut privilège du citoyen, celui de voter pour
un membre du parlement.

M. WHITE (Hastings): Les fils de cultivateurs et les fils
d'artisans qui sont émancipés, ici, ont-ils le droit de vendre
leurs terres ? Ont-ils le droit de los hypothéquer?

M. LISTER: L'honorable député compare-t-il les fils de
cultivateurs du pays aux sauvages ?

M. WHITE: Non.
M. LISTER: Je désire que la Chambre prenne note de,

cela.
M. WHITE: Je considère que les saurages sont tout aussi:

bons que vous ou moi, on tout autre homme de ce pays.
M. LISTER : Très bien.

M. le PRÉSIDENT: L'honorable député de Hastings est
hors d'ordre. 11 n'a pas le droit d'interrompre un député
lorsqu'il parle, et j'espère qu'il ne le fera plus.

M. LISTER: Puis, M. le Président, allons un peu plus
loin. On propose de donner le droit de suffrage à des sau-
vages non affranchis. Quels droits leur donne la loi ? Je
renvoie de nouveaul'honorable député à l'Acte des Sauvages,'

article 71l. (L'honorable dépuié lit l'article en question.)
De sorte qu'un sauvage peut valoir $10,000 sur la
réserve; il peut contracter des dettes pour n'importe
quel montant ; cependant, aucun jugement ne peut
avoir d'effet contre les biens qu'il possède sur cette
réserve. Aucuns biens ne peuvent être saisis en vertu d'une
exécution contre le sauvage, ai ce ne sont dae biens qui sont
sur la réserve et qui sont sujets à la taxation. Même
l'hommee plus pauvre de ce pays, s'il contracte des dettes,
il doit les payer. On l'amène devant un juge sur un bref de
sommation, et s'il ne paie pas la dette, il court le risque
d'être mis en prison. Mais le sauvage privilégié de ce pays,
le pupille du gouvernement, l'individu auquel le gouverne.
meut prend un ai vif intérêt et protège sa terre et son bois,
peut contracter des dettes tant qu'il voudra, d'un bout du
pays à l'autre, et, cependant, personne n'a de recours contre
lui, par voie d'exécution ou autrement, tant que le sauvage
tient ses biens sur la réserve. Ce que l'on propose de faire
est une chose dangereuse pour les sauvages eux-mêmes, et
c'est une injustice que l'on commet à leur égard.

Les sauvages n'ont pas demandé d'être représenté en
cette Chambre, ils n'ont pas demandé non plus, qu'on leur
accordât le droit de suffrage. Il n'y a aucune pétition,
aucune preuve quelconque qui démontre que les sauvages
désirent exercer ce privilège. Je crois qu'ils ne désirent
pas qu'on le leur accorde, car du moment qu'on le leur
donnera, on commencera à détruire le système sous lequel
ils ont vécu.

Les honorables députés de la droite peuvent parler, mais
quand arrivera une élection, il n'y a aucun doute que nous
verrons l'honorable député de Hastings-Est solliciter les
suffrages des sauvages de son comté, parcourir la réserve
avec une horde d'aides de camp, employer tous les argu-
ments possibles pour persuader aux sauvages de voter pour
lui. Mettre les sauvages qui n'ont pas la forme la plus
simple de gouvernement municipal, qui ne connaissent rien
des institutions sous lesquelles ils vivent, mettre, dis-je, les
sauvages à la merci d'une horde do solliciteurs de suffrages,
hommes sans scrupules sur les moyens à employer pour en
obtenir, c'est les mettre dans une position qui est loin d'être
enviable.

ee projet aura certainement l'effet de détruire le système
d'administration des affaires des sauvages, lequel existe ici
depuis 50 ou 60 ans. Dès qu'ils commenceront à connaître
leur force et à s'apercevoir qu'ils peuvent contrôler l'élection
dans un comté-car, dans certains comtés, ils pourront
contrecarrer la volonté des blancs-alors commencera le
danger. On verra qu'un certain nombre de sauvages dési.
reront avoir des terres, et ils exerceront une pression telle-
ment forte sur les représentants, que ces derniers seront
obligés de.se rendre à leurs désirs. Si les honorables députés
pensent que ces choses sont dans l'intérêt des sauvages, ils
peuvent appuyer le bill. Mais si le fait d'accorder le droit
de suffrage aux sauvages, lorsqu'ils ne le demandent pas et
ne le désirent pas, produit ces résultats, alors celui qui insiste
pour qu'on leur donne ce privilège n'est pas l'ami des sau-
vages. Le premier ministre réfléchit sans doute à cette
question depuiB quelque temps. Dans le cours de l'année
dernière, il a démis de leurs fonctions les agents libéraux
d'Ontario et les a remplacés par. des conservateurs, que je
n'appellerai pas ses instruments. En agissant ainsi, il avait
un motif, et ce motif, c'était que, lorsqu'il aurait donné le
droit de suffrage aux sauvages, il les aurait sous son contrôle.
.La position des agents eux-mêmes est aussi en danger, car,
dans le cas où il surviendrait un changement de gouverne-
ment, ils doivent comprendre qu'ils ne pourront pas gar.
der leur emploi".

On a dit que M. Mowat avait donné le droit de suffrage
.aux sauvages. Je l'admets, jusqu'à un certain point. Il y a
deux classes qui jouissent du droit de suffrage en vertu de
.l'acte d'Ontario. D'abord, ceux qui sont émancipés ; ensuite,
jeux qui ne le sont pas, mais qui ne vivent pas avec les
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tribus et ne reçoivent aucune pension annuelle ni intérét et
qui ne résident pas parmi les sauvages.

Lorsque des sauvages occupent une position comme celle
de la dernière classe, ils no sont pas sous l'influence du gon-
vernement fédéral, et, on ce qui concerne les influences du
dehors, ils sont comme tout autre membre de la société; et
si, au moyen d'économies, ces hommes ont acquis des bitns,
il n'y a aucune raison pour qu'on leur refuse.lo droit de suf-
fra:rg. Ils paient dos taxes, ne résident pas sur des réserves,
et ont rompu leurs relations avec les tribus; il n'y a
aucune raison qui s'oppose à ce que ces hommes aient le
droit de suffrage. Il est impossible, en vertu de l'acte do
l'honorable député, que ces gens puissent exercer librement
le droit de suffrage, car tous ceux qui lisent l'Acte des Sau-
vages doivent se convaincre que l'influence du gouverne-
ment est toute puissante sur le sauvage, et que si le sauvage
ne Fe rend pas au désir du gouvernement, cela pout avoir
l'effet de lui nuire beaucoup. De fait, il est presque impos-
sible que le sauvage se tire d'affaires s'il ne se rend pas
aux désirs du pouvoir.

Dans ces circonstar c; s, je dis que l'on n'a jamais rien fait
dans le monde d'aussi scandaleux et d'aussi monstrueux que
de proposer à un parlement d'émanciper ces hommes, qui
dépendent de la volonté du gouvernement, qui n'ont aucun
droit quelconque, en ce qui concerne la loi, et qui n'ont
aucun contrôle sur leurs propres biens. Je ne comprends
pas les sentiments du peuple de ce pays, s'il est disposé à
accepter une proposition aussi monstrueuse.

Je crois que ce projet ne sera jamais approuvé par le
peuple du pays. Je crois que c'est une innovation dans notre
système parlementaire; c'est un projet révolutionnaire. Si
le gouvernement avait présenté un bill semblable à celui-ci
avant les élections de 1882, je crois qu'il aurait été défait; et,
lorsque ces messieurs se présenteront de nouveau devant le
pays, le peuple prouvera qu'il condamne cette loi en chassant
du pouvoir les hommes qui ont abuté de la confiance qu'on
avait mis en eux. Jamais, dans ce pays, un projet semblable
n'a été proposé, et je crois qu'il sera impossible, à l'avenir,
de présenter à ce parlement ou à tout autre parlement, une
mesure aussi inique.

M. WHITE (Hastings): Je vois qu'il y a un certain
nombre:de jeunes députés on cette Chambre, etje suis heureux
de le constater, car ils sont généralement bienveillants, éner-
giques et intelligents. Les plus jeunes membres de cette
Chambre, en adressant la parole au comité, ont souvent
parlé de l'arrondissement de Hastings-Est. Je l'ai déjà dit,
et je le répète-bien que je n'aime pas à répéter ce que j'ai
déjà dit-je n'aime pas écouter des discours préparés et
écrits. Je n'aime pas voir des hommes se lever pour adresser
la parole à la Chambre et lire un grand nombre de livres
pour faire quelques remarques. Je n'ai pas de notes de ce
que je vais dire, je n'ai aucun livre bleu et je n'ai pas écrit
les remarques que j'ai l'intention de faire. J'ai l'honn.eur
d'être en cette Chambre depuis seize ans, et,'assurément, il
ne sied pas à de jeunes députés de dire que je crains d'être
réélu. Comme tout autre membre de la Chambre, je suis
dans les mains de mes amis.

Il peut arriver qu'ils ne me choississent pas comme can-
didat, mais s'ils lo font, j'assure qu'avec ou sans le suffrage
des sauvages, je puis me faire élire dans l'arrondissement Est
de Hastings, par ceux pour lesquels j'ai travaillé il y a
trente-trois ou trente-quatre ans, moyennant 84 ou 85 par
mois, par ceux qui savent qui je suis, ce que je suis, d où
je viens, et comment je vis. Trois (les députés qui ont
adressé la parole à la Chambre ont dit que parmi les sauva-
ges qui habitaient leur partie du pays, il n'y en avait pas un
seul qui méritât d'exercer le droit de suffrage. En vous
adressant la parole l'autre soir, j'ai dit que je ne voulais pas
parler des autres réserves des sauvages, mais je crois avoir
le droit de parler de la réserve de Hastings-Est. Hier soir,
l'on a dit qu'il y avait un certain nombre de loges orangistes
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sur cette réserve. Ce n'est pas le cas; il n'y en a qu'une. Il
y a, sur cette réservo, quelques sauvages qui appartiennent
aux loges orangistes, quelques-uns aux loges de tempérance,
quelques-uns aux loges maçonniques, et d'autres aux Odd-
tellows. Je' crois qu'en général ils appartiennent à l'église
d'Angleterre et il y a deux églises sur la réserve. Ils paient
un ministre, mais si l'évêque leur envoie un homme qu'ils
n'approuvent pas, ils le font remplacer. Quelques membres
de la tribu ont insisté pour employer des instituteurs de
l'église d'Angleterre ; mais permettez-moi de dire à leur
honneur qu'ils emplcient des instituteurs, qu'ils soient ca.
tholiques ou protestants, quelle que soit l'église protes-
tante à laquelle ils appartiennent. Dire qu'ils ne sont pas
indépendants du gouvernement, c'est aflirmer une chose
inexacte. Ils ont ou tout un township de la couronne
d'Angleterre ; ils ont abandonné les trois quarts de ce ter-
ritoire, et l'argent qui provient de la vente de ces terres et
que l'on a placé, leur appartient. Il n'appartient à per-
sonne autre qu'à la tribu des sauvages. Je le demande, au
nom du sens commun : n'est-il pas juste, lorsque la terre
est vendue, que l'argent est prélevé et placé, n'est-il pas
juste, dis-je, qu'ils en perçoivent l'intérêt ? Cet argent n'est-
il pas autant le leur que celui qui est placé entre les mains
du gouvernement ?

U. LISTER : Donnez-leur les titres de leurs terres.
M. WHITE (Hasting) : Je parlais de la terre qui a été

vendue et de l'argent placé. Je dis qu'ils ont tout autant
droit à l'intérêt de cet argent que toute personne en cette
Chambre ou en ce pays qui dépose des fonds aux caisses
d'épargnes des bureaux de poste ou sur les obligations du
gouvernement. Qui le niera ? Personne ne le peut. En
vertu du bill de M. Mowat on leur demande d'abandonner
l'intérêt de cet argent pour se faire émanciper, mais je dis
que cela ne serait ni convenable, ni juste, ni raisonnable.
Puis on nous dit qu'ils ne louent pas leurs terres. Les sau-
vages de notre township font leurs propres arrangements;
ils vont au conseil des sauvages et font avec les blancs des
arrangements pour louer leur terre. Ils vont au conseil et
louent leurs terres; lo bail est signé et le loyer est prélevé.
Les loyers sont réclamés d'avance. Ils sont envoyés à
Ottawa, et le chèque, payable sur la banque de Montréal,
est renvoyé aux sauvages.

M. LISTER: L'honorable député dit-il que la loi leur
permet de faire ces choses ?

M. WHITE (Hastings): Je crois que si la loi ne leur
permettait pas, ils ne le feraient pas.

M. PATERSON (Brant): Pourquoi le chèque est-il en.
voyé à Ottawa, s'ils règlent leurs propres affaires ?

M. WHITE : Je vais le dire à l'honorable député. Il y a
quelques années, depuis que je suis membre de cette Cham-
bre, un certain nombre de gens ont acheté les loyers
d'avance ; ils ont en des ordres des sauvages, les ont envoyés
à Ottawa, et le gouvernement leur a permis de prélever les
loyers d'après les ordres ; mais j'ai insisté pour que l'argent
fûit payé à Ottawa et pour que les chèques fussent renvoyés
aux sauvages, qui pourraient en faire ce que bon leur sem-
blait. Dans mon township, les loyers sont prélevés six
mois d'avance ; ils sont envoyés à Ottawa, et, en moins
d'une semaine, les chèques, payables à la banque de Mont-
réal, sont renvoyés aux sauvages. Les sauvages sont traités
de la même manière que l'honorable député lui-même on
tout autre homme qui a des affaires avec le gouvernement,
Est-ce qu'il y a là quelque chose de mal, et le gouvernement
a-t-il quelque contrôle sur des hommes on cette position ?
Il n'a aucun contrôle. On dit que les sauvages n'ont pas
de chemins. La tribu des sauvages, l'année dernière on
l'année précédente, a acheté d'une femme sauvage de cette
tribu, un morceau de terre à Deseronto pour 88,000 ; ils
l'ont divisé en lots, et de la moitié, ils ont réalisé $35,000 ;
ils ont payé les $8,000 à celle qui leur avait vendu ée ter-
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rain, et placé $27,000 entre les mains du gouvernement ; ils sation que n'importe quels autres dans le pays. Pourquoi
vont retirer $20,000 pour ontourer leurs terres de clôtures les membres de la gauche ne font-ils pas leur devoir envers
de broches, de planches et de perches de cèdre; et je les sauvages ? Pourquoi ne leur donnent-ils pas des
n'hésite pas à dire que dans deux ans, il n'y aura pas de conseils ? Dites leur ce qui est dans leur intérêt et à leur
terrain mieux entouré que la réserve des sauvages dans le avantage; insistez auprès du gouvernement pour qu'il fasse
comté de Hastings. Pourquoi n'apprenez-vous pas à vos son devoir envers eux ; et alors vous aurez des sauvages
sauvages d'agir ainsi ? Remplissez votre devoir envers les aussi bons et aussi intelligents que ceux que l'on trouve
sauvages, et vous constaterez qu'ils sont dignes de remplir dans la-division Est de Hastings. Les honorables messieurs
toutes les positions. de la gauche disent que nous allons avoir 100,000 votes de

Dans notre township, quelques-unes de leurs terres sont moins avec ce bill que sous l'opération de la loi Mowat. Je
louées à des blancs, et nous prélevons $100 des blancs, sur la prétends que ce n'est pas vrai; je dis que cela va avoir pour
r3serve des sauvages, et cette somme est versée au trésor effet d'augmenter le nombre des votes, attendu que la pro.
municipal. Lorsqu'un chemin doit être construit, le conseil priété va être représentée, où qu'elle soit située, et un
des sauvages paie une partie du coût des travaux, et le con- homme aura droit de voter là où il aura des propriétés im-
seil du township paie l'autre partie ; mais, de fait, les sau- posables, en quelque lieu du pays que ce soit. Prenons le
vages paient tous les frais, car $700 sont prélevés sur la bill tel qu'on propose de le faire adopter aujourd'hui, et l'on
réserve. Or, ne sont-ils pas tout autant émancipés que n'i m- verra combien est légère la différence de revenu entre $250
porte quel député de cette Chambre ? Ne paient-ils pas des et $300. Il n'y a pas d'ouvrier ni de travailleur industrieux
taxes ? Ne construiEent-ils pas des chemins ? Je dis que qui ne gagne pas $300, et si on prend une valeur estimée de
oui. Nous n'avons aucune difficulté à construire des chemins $100, on trouve que cela équivaut à une valeur réelle de
dans un comté. Nous avons un chemin de gravier de sept $150, ce qui donne le droit de suffrage à 'ceux qui se trou-
milles quiea de Richmond au village de Deseronto ; c'est vent inscrits au rôle de répartition pour $100. Je suis con-
un chemin de gravier libre, qui traverse la réserve; le con- vaincu qu'aussitôt que ce bill va être adopté, il n'y aura
seil municipal doit l'entretenir; mais tous leoautres chemins aucun trouble dans ce pays à ce sujet. J'ai ou le plaisir do
sont construits en partie par le conseil et en partie par les voir mes commettants deux ou trois fois depuis que le bill a
sauvages. Ils entretiennent leurs églises et leurs écoles ; ils été déposé, et je n'ai pas entendu une seule personne parler
emploient des instituteurs d'écoles communes, sans exception du suffrage; voici tout ce qu'on a dit: pourquoi la session
de religion, ce qui démontre qu'ils sont aussi indépendants dure-t-elle si longtemps, car nous ne voyons rien de mal ni
et aussi libres que d'autres membres de la société. Ils appar- de dangereux dans le bill; quand nous aurons le bill Mowat
tiennent à l'organisation qu'il leur plaît ; ils ont droit de et que nous les confronterons, nous kommes convaincus que
suffrage autant que le blanc. Puis, on nous dit qu'ils n'ont la différence sera si légère qu'on ne trouvera rien à repren-
pas le droit de faire de conventions, ni d'acheter, ni de dre.
vendre. Ils vendent leur orge; ils envoient leur lait aux Les honorables messieurs de la gauche tiennent la Cham-
fromageries; ils achàtent et vendent leurs chevaux, leurs bre en session beaucoup plus longtemps qu'ils no devraient
voitures, leurs moissonneuses et leurs faucheuses, comme le faire; ils-savent que fort peu de députés peuvent aban-
font les blancs. Je connais un employé de cette Chambre donner leurs affaires et leurs foyers aussi longtemps, et il
qui prête de l'argent aux sauvages des réserves et qui re- devient tout à fait monotone d'entendre tous les jours les
tire son intérêt aussi régulièrement qu'il le retirerait des mêmes discours. L'honorable préopinant a fait quelques
blancs ; peut-être, plus régulièrement. Vu ces circonstances, remarques au sujet de cette question. Mais combien de
pourquoi n'auraient-ils pas le droit de suffrage? fois avait-il déjà porté la parole à la Chambre ? Environ

Les honorables députés de la gauche disent que nous huit ou neuf fois1 Je crois que ce bill devrait être voté.
comparons les fils de cultivateurs aux sauvages, Je pré- Est-ce que nous n'accordons pas le droit de voter aux Afri-
tends que, dans plusieurs cas, le sauvage vaut tout autant cains et à toutes les autres races; et si l'Africain, venant du
qu'un blanc, que ce dernier soit Anglais, Irlandais, Ecossais, sud, peut-être un esclave, a droit de voter, pourquoi le sau-
Allemand ou Canadien. Pourquoi pas? N'est-ce pas un être vage ne l'aurait-il pas? Les sauvages de la réserve Mohawk
responsable? Il est tout aussi loyal et tout aussi bon que ont célébré leur centenaire en septembre; ils ont abandonné
les grits qui le raillent. Je le demande: le fils du cultiva- leurs foyers pour vivre sous le drapeau anglais; depuis cent
tour a-t-il le droit de vendre ou de louer la ferme de son ans ils possèdent des propriétés qu'ils ont administrées et
p ère ? Le file de l'artisan a-t-il le droit de vendre ou de ont payé leurs dettes. Pourquoi ces gens n'auraient-ils pas
louer la propriété de son père ? Point du tout; cependant, le droit de voter comme les autres hommes ? Comment se
il a le droit de suffrege. Le sauvage à qui une terre a été fait-il que la province de Québec ne trouve rien à redire à ce
concédée et qui l'a améliorée pour une valeur de $150, aura bill, ni la Nouvelle-Ecosse, ni le Nouveau-Brunswick, ni le
le droit de suffrage en vertu de ce bill. Je le demande: Manitoba ? Toute l'opposition vient de la province d'Onta-
Le sauvage ne paie-t-il pas argent comptant le bois, les rio. Je prétends que les modifications apportées au bill ne
clous, les vitres et le mastic qu'il emploie. tout comme fait sont pas aussi considérables que celles faites au bill de M.
le blanc? S'il construit des granges et d'autres bâtiments Mowat l'an dernier; cependant où les conservateurs ont-ils
sur sa terre, pourquoi, au nom du sens commun, n'aurait-il tenu des assemblées, provoqué des pétitions ? Ont-ils fait
pas le droit de suffragu, 2'd a une propriété valant $150 ? durer la session comme le font les honorables messieurs de
N'est-il pas obligé de se conformer aux lois du pays? Ne la gauche ? Ils ont critiqué le bill d'une façon injuste et
porte-t-il pas des vêtements, ne fûme-t-il pas du tabac, ne partiale. La meilleure preuve que le chef du gouvernement
paie-t-il pas de droits comme tout autre? Et ne paie-t-il agit dans les meilleurs intérêts du pays, c'est qu'il reste à
pas d'impôts sur ces articles ? Cependant, l'on dit que nous peine un chef de l'opposition dans la Chambre. Il n'y a
ne sommes pas les amis des sauvages en permettant qu'ils que l'honorable député de Huron (sir Richard Cartwright),
soient émancipés. Je prétends que nous le sommes. et il n'est pas content de la façon d'agir des membres de la

Si les honorables messieurs de la gauche accomplissent gauche. Ils peuvent siéger jusqu'au mois de septembre;
leurs devoirs, dans les différentes réserves, comme j'ai essayé, nous le pouvons aussi, et jusqu'en octobre, en novembre, en
dans mes modestes moyens, à faire le mieux envers les décembre.
sauvages de la division Est de Hastings, ils verront que les Nous avons tout autant d'intérêt au progrès dû pays que
sauvages ont assez d'intelligence pour voter. Le député les membres de la gauche; nous devrions autant qu'eux
de Middlesex a dit-et j'étais fier de l'entendre parler ainsi avoir de bonnes lois, et nous accomplissons nos devoirs de
-qu'il était tout à fait disposé à admettre que les sauvages citoyens aussi bien qu'eux. Ils peuvent faire siéger la
de la division Est de Hastings étaient plus avancés en civili- Chambre aussi longtemps qu'il leur plaira; les amis du gon.
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vernement vont faire leur devoir et vont lui rester fidèles,
même si cette session tombe dans la prochaine. Quand
nous étions dans l'opposition, nous n'avons pas suivi une
pareille ligne de conduite. Nous avions une politique, nous
l'avons fait connaître au pays, et nous l'avons fait approuver
deux fois par l'électorat.

M. MILLS: Est-ce que le chef de l'honorable monsieur
n'a pas dit que si le bill de délimitation monstrueusement
arbitraire avait été proposé par nous et qu'il eut été dans
l'opposition, il aurait fait durer la session jusqu'au mois
d'août avant de le laisser passer ?

M. WHITE: L'avez-vous entendu dire la chose ? Je crois
que vous devez avoir rêvé cela; nul dans la Chambre ne l'a
entendu parler de la sorte. L'honorable monsieur ne ferait
pas de déclarations aussi inconsidérées. L'opposition a dit:
retirez votre bill de suffrage; mais il ne sera pas retiré. Il
va devenir loi, et il faut que les messieurs de la gauche le
sachent.

M. MILLS : Le premier ministre devrait pouvoir parler
pour lui-même.

M. WHITE: Je suis fier des sauvages de la division Est
de Hastings. Je suis heureux de dire qu'ils vont exercer le
suffrage d'une façon impartiale et intelligente, sans qu'on les
force à voter. Ils ne permettent pas au gouvernement de
les contrôler ; ils contrôlent leurs propre saffaires et j'espère

qu'on pouvait l'examiner, le discuter et le voter, sans pro-
longer la session. L'honorable député a entrepris de prou-
ver que les sauvages qui habitent la réserve de son district
sont dignes du droit de suffrage; et à l'entendre raisonner,
on dirait qu'ils ne tombent pas sous le coup de la loi concer-
nant les sauvages. Ce sont des hommes libres, dit-il ; ils
possèdent leurs terres; ils les afferment; ils achètent, ven-
dent, font des contrats, contractent des obligations et les
remplissent. Il faut que l'honorable monsieur soit ou igno-
rant, ou si les faits sont tels qu'il les représente, les choses
se passent dans ce district en violation directe de la loi du
pays, et il devrait immédiatement prendre des mesures
pour soustraire les sauvages de sa réserve à l'opération de
la loi concernant les sauvages. L'honorable monsieur de.
vrait savoir-et s'il se donne la peine de lire la loi il va
voir immédiatement-que sa déclaration à l'effet qu'ils ont
le pouvoir d'affermer n'importe qu'elle terre de la réserve,
n'est pas exacte. Quelle que soit l'instruction qu'ils aient,
quelque soit leur degré de civilisation, la loi déclare que
chacun d'eux, tant qu'il n'est pas émancipé, est un mineur,
un enfant en tutelle sous la conduite du surintendant géné-
ral. L'article 38 prescrit expressément:

Aucune réserve ni partie de réserve ne sera vendue, aliénée ou affer-
mée, tant qu'elle n'aura pas été cédée à la couronne pour les fins du
présent acte.

Viennent ensuite les exceptions:

voir arriver le jour où le sauvage aura un siège dans la Excepté dans les cas où des sauvages sont âgés, malades et infirmes,Chambre. Alors on ne le critiquera pas, ni on ne le caom-soutien, ou dans lesChamre.Alos o nele ritquer pa, n onne a clom cas dle sauvages livrés à l'exercice de quelque profession exieant du
niera comme on le fait aujourd'hui. Je prétends que ce que savoir, comme l'enseignement, ou à un commerce qui nuit à la culture
disent du sauvage les honorables messieurs de la gaucb-, de la terre sur la réserve, le surintendant général aura le pouvoir d'af-
est injuste et faux. fermer pour leur soutien ou avantage les terres à la possession des-

quelles ils ont droit.
M. DAVIES : Je n'ai pas l'intention, ce soir, de prendre De sorte que même lorsqu'un sauvage demeurant sur la

le temps du comité pour faire un discours. Je me proposais réserve est devenu un homme instruit ou est engagé dans
de par or sur la question sauvage, mais le débat a'est telle- une des professions savantes, se trouvant sur un pied d'éga-
ment prolongé que je vais me contenter de proposer un lité avec les hommes les plus instruits du pays, la loi lui dit
amendement à l'amendement soumis à la Chambre par le qu'il est un mineur A ses yeux, et il ne peut ni vendre, ni
premier ministre, et je vais le faire presque silencieusement. affermer sa terre, ni en disposer. Quand l'honorable mon-
Cependant, j'ai quelques mots à dire pour faire comprendre sieur aura fait disparaltre ces incapacités auxquelles le sau-
mon amendement. Au sujet des .remarques faites par l'ho- vage est sujet sur sa réserve, quand il les aura mis sur le
norable préopinant, destinées, je suppose, au pays plutôt pied qu'il dit, celui des hommes libres, capables de passer
qu'A la Chambre, je pense que ces accusations contre les des contrats, de se charger d'obligations et d'avoir des pri-
membres de la gauche sont injustes. La remarque faite vilèges, d'avoir les qualités des citoyens, sox raisonnement
par son propre chef, qui a plus d'expérience parlementaire sera bon; ils devront avoir le droit de voter. Mais jusqu'à
que lui-même, qui se vante de siéger ici depuis seize ans, ce qu'il ait établi ces faits et jusqu'à ce qu'il ait soustrait
devrait suffire à le convaincre qu'un bill d'une nature aussi les sauvages à l'opération de la loi concernant les sauvages
radicale, il n'en peut être disposé de la façon sommaire dont et qu'ils soient émancipés, ayant des établissements sur les-
on dispose des autres actes législatifs. On a consigné les quels ils demeurent, conformément à l'article 88 dé la loi:
paroles du teader de la Chambre ldrsqu'il a dit qu'un bill de A partir de la date de ces lettres patentes toutes les distinctions entre
cette nature, pour être étudié d'une façon convenable, les droits légaux, les privilèges, les incapacités et les obligations des
devrait occuper l'attention du parlement pendant toute une sauvages, et ceux des autres snjets de Sa Majesté cesseront desappli-quer aux sauvages, à la femme ou aux enfants mineurs non mariés de cessession, et l'honorable monsieur sait-ou, si non, il l'a appris sauvages.
maintenant, comme ses amis-que si des bills de cette im-
portance sont présentés à la fin de la session dans l'espoir Jusqu'alors il doit s'abstenir de dire qu'ils sont dans la
qu'on en pourra imposer l'adoption sans les soumettre à la meme position, sur le même pied que les fils do cultivateurs,
critique et au débat, ils ont compté sans leur hôte, en tant les fils-d'artisans ou les autres hommes libres. Bien que je
que l'opposition dans cette Chambre est coneernée. Si l'ho- croie que la c) os& fût bien loin de sa pensée, l'honorable
norable monsieur voulait soumettre ce bill à la considéra- monsieur a délibérément insulté tous lesfils de cultivateurs
tion qu'il mérite par son importance, il pouvait et devait du pays. Je ne pense pas qu'il avait l'intention de se plain-
le présenter dans les quinze ou vingt jours qui ont suivi dre; mais quand il a dit aux fils de cultivateurs et d'artisans
l'ouverture de la session ; et les six ou huit semaines que qu'ils n'étien p as libres, pas mieux, pas plus indépen-
nous avons passées ici à faire peu de chose ou rien, nous dants lorsqu' at de donner leur vote, que le sauvage
réunissant pour ajourner, après avoir causé de questions qui demeure sur une réserve, lequel ne peut mi acheter ni
triviales, nous aurions pu les consacrer à l'examen de ce vendre, n'est indépendant sous aucun rapport, est sous la
bill, et le coût. tutelle du surintendant général et ne peut rien faire sans

M. WHITE (Hastings): Savez-vous que nous sommes son consentement, il a insulté les libres et indépendants fils
depuis quarante-deux jours sur ce bill? de cultivateurs et d'artisans de ce pays. En examinantl'amendement proposé par le premier ministre, je remarque

M. DAVIES-et les dépenses qu'il dit que le pays va que bien que le Manitoba, le Kéwatin et les territoires du
avoir à solder à cause de la prolongation de ce débat, au- Nord-Ouest soient mentionnés, la Colombie-Britannique ne
raient été complètement égargnées si le premier ministre l'est pas du tout. Je crois que je puis dire franchement que
avait présenté son bill à l'époque où il devait le faire, alors; la Chambre n'a pas été traitée avec justice au sujet de cet

IL WITZ(E1satJngs)
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amendement. Bien que ma propre expérience parlemen-
taire ait été très courte, j'ai lu beaucoup l'histoire parlemen-
taire, et je crois que je pourrais défier qu'on me montrât,
en Angleterre même ou dans aucune de ses possessions, un
bill d'une importance de moitié aussi radicale, affectant aussi
profondément la constitution même du pays, par lequel tant
de milliers de citoyens du Dominion se trouvent privés de
leurs droits politiques et tant de milliers d'autres en sont
nantis, qui n'ont jamais été considérés comme citoyens libres,
à qui on n'a jamais songé de donner le premier des privi-
lèges de l'homme libre, le droit de suffrage, qui ait été
déposé sur le bureau sans un seul mot d'explication. Je
voudrais savoir s'il y a un membre de ce comité qui com-
prend pourquoi la Colombie-Britannique n'a pas été comprise
dans cet amendement.

M. WHITE: Ce sont de bons sauvages.
M. DAVIES: Je ne m'adresse pas à l'honorable député

de lastings-Est. Il se livre à des remarques si ridicules et
si puériles que je ne pense pas qu'il vaille la peine de les
relever. Je demande à n'importe quel membre de ce co-
mité pourquoi les sauvages de la Colombie-Britannique ont
été mis sur un pied différent des sauvages du Manitoba.
Est-ce parce qu'ils ont plus d'instruction? Est-ce parce
qu'ils ont plus des qualités requises ? Je ne suis pas pour
fatiguer le comité par la lecture d'extraits du rapport du
premier ministre concernant les sauvages, relativement aux
sauvages de la Colombie-Britannique, mais je vais appeler
l'attention sur le silence, sur le silence obstiné des hono-
rables messieurs qui représentent la Colombie-Britannique
dans cette Chambre. Rien n'a été dit par aucun membre
de ce comité pour justifier la concession du droit de suffra-
go aux sauvages de la Colombie-Britannique alors qu'on le
refuse à ceux du Manitoba. Nous votons dans l'obscurité;
nous votons sans explications. Il est évident que le pre-
mier ministre ne juge pas nécessaire de donner la moindre
explication. Il y a un fait curieux par rapport aux eau-
vages do la Colombie-Britannique et sur lequel je désire
appeler l'attention. Je dois dire que depuis le commence-
ment de ce débat j'ai eu plus de choses concernant les sau-
vagos que jamais auparavant, et je vois que pendant que
d'après la loi concernant les sauvages, les sauvages de plu-
sieurs provinces ont droit, après un certain temps d'épreuve,
et en obtenant l'approbation de leur tribu et celle du su.
rintendant général, de devenir des hommes libres, de qui
ils peuvent avoir les droits et les incapacités; que pendant
que ce droit s'étend aux sauvages de toutes les autres pro-
vinces, il no s'étend pas à ceux de la Colombie-Britannique.
Le sauvage de la Colombie-Britannique doit rester en tu-
telle permanente et demeurer esclave. Voilà les hommes,
qui comptent pour près de $10,000, à qui on propose de
donner le droit de suffrage et qu'on veut mettre sur un
pied d'égalité avec les citoyens libres du Dominion;
voilà les hommes que, par votre propre législation, vous
avez déclarés indignes de l'émancipation, qui ne pourront
jamais être émancipés, qui ne peuvent posséder de terres,
qui ne peuvent ni vendro ni acheter, qui sont esclaves sous
tous les rapports; voilà les hommes auxquels s'applique
votre bill de suffrage. Pendant qu'on fait cela pour la Co-
lombie-Britannique, sur les bords de l'océan Pacifique, que
fait-on pour les provinces situées sur l'Atlantique ? Dans
l'Ile du Prince-Edouard vous prenez 1,500 à 2,000 des meil-
leurs jeunes gens du pays pour les dépouiller de leurs droits
politiques. Vous avez causé un tort méchant et cruel, et
vous le savez. Et vous vous justifiez en vous appuyant sur
la loi ou sur les principes posés par l'honorable député de
King, N.-B., (M. Foster), la loi de compensation. C'est
votre seule ressource. Les 2,000, les 3,000, les 4,000 sauvages
qui ne peuvent être émancipés sous l'opération de la loi con-
cernant les sauvages dans la Colombie-Britannique, re-
çoivent le privilège des citoyens libres, mais vous en privez
des gens qui depuis trente ans ont exercé ce droit dans l'le
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du Prince-Edouard. Voilà la loi de compensation. Voilà
le bill juste, loyal, honnête que vous voulez nous faire ac.
cepter sans critique, sans observations; et plus que cela, non
seulement dans cette Chambre, mais dans votre presse,
vous nous condamnez parce que nous osons élever la voix
contre cette législation. Ce projet repose sur l'iniquité de-
puis le commencement jusqu'à la fin, et vous le savez. Le
premier ministre le sait. Il ne peut être défendu ni ici ni
dans la presse, ni sur les tréteaux où les faits sont connus.
Vous faites plus que cela. Vous allez dans la province du
Nouveau-Brunswick priver de leurs droits politiques les
gens par centaines.

On nous apprend que dans le seul comté d'York 800
hommes libres vont être dépouillés de leurs droits poli-
tiques, 500 dans le comté voisin de Sunbury, 500 dans le
comté de mon honorable ami de Queen (M. King), et la
même 'proportion existe sans doute dans d'autres comtés du
Nouveau-Brunswick, dont nous n'avons pas ou encore de
rapports. Vous faites cela, et vous le faites, comme il vous
convient, dans un silence solennel, et vous vous plaignez
parce que nous, membres de la gauche, nous élevons nos
voix pour protester contre cette iniquité. Je puis dire aux
membres de la dreite que dans toutes les parties du Domi-
nion il se produit une agitat-.n ; mais que nulle part elle
n'est aussi forte qu'au Nouveau-Brunswick, si j'en crois les
lettres qui viennent de là et les rapports des honorables
amis qui m'entourent.

M. TEMPLE: Je puis aussi vous montrer quelques
lettres que vous aimeriez peut-être à lire.

M. DAVIES: Si l'honorable monsieur reçoit des lettres
-et je ne le conteste pas-elles sont en contradiction directe
avec celles reçues par les membres de la gauche; et il est
bien extraordinaire, et la chose paraîtra telle aux gens, que
bien que dans le comté de l'honorable monsieur, ces gens
sont privés de leurs droits politiques-l'honorable monsieur
ne saurait nier, qu'il voit ce bill non seulement avec com-
plaisance, mais qu'il l'approuve même.

M. TEMPLE: Eh bien, je le nie.
M. DAVIES : Vous niez les chiffres qui sont donnés?

Est-ce que l'honorable monsieur conteste l'exactitude des
chiffres pris aux rôles de répartition des comtés de Sun-
bury, de Queen et dTî-ork ? J'ai à la main le journal qui
donne les noms, un journal qui vient de votre propre comté.

M. TEMPLE: Quel est le nom du journal ?
M. DAVIES: Le Gleaner, d'York.
M. TEMPLE: Oh ! oh !
M. DAVIES : L'honorable monsieur rit; mais rire n'est

pas r3pondre. Le journal donne les noms de toutes les
paroisses du comté; il donne pour chaque paroisse le
nombre de ceux qui vont être privés de leurs droits politi-
ques par ce bill; il fait voir que 804 électeurs, en dehors
du comté de Frédéricton, ont été privés de leurs droits poli-
tiques. Et l'honorable monsieur a accepté la chose et il en
a donné les raisons. Mais ce dont je parle en ce moment,
c'est l'abominable injustice, la double injustice que vous
faites en privant de leur droit de suffrage des gens qui cer-
tainement ne se sont jamais montrés indignes de l'exercer,
et que vous vous appuyez sur cette étonnante loi de com-
pensation d'après laquelle vous donnez le droit de suffrage
aux sauvages de la Colombie-Britannique, qui ne peuvent,
même dans votre propre estimation, devenir de libres
citoyens.

Cependant vous leur donnez le droit de suffrage. Jusqu'à
un certain point c'est là une affaire qui relève des députés
de la Colombie-Britannique. Un député de cette province
a, je crois, il y a quelques jours, exprimé son approbation
de cet article concernant le suffrage, pour ce qui concerne
les sauvages dans cette province. A tout événement, tous
les députés de la Colombie-Britannique ont voté en faveur
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de cet article. Nous pensons que lorsque les représentants
d'une province se prononcent en faveur d'une chose, ils
doivent être plus au fait que n'importe qui. Je ne me pro-
pose pas, par mon amendement, de toucher à la Colombie.
Britannique. Les honorables députés de cette province
doivent prendre la responsabilité de leurs actes et doivent
en rendre compte à leurs commettants. Mais je propose
d'ajouter à l'amendement les mots Ontario, Québec, Nou-
veau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse et l'Ile du Prince-Edouard.
En d'autres termes, je cherche à mettre ces cinr provinces
dans la même position que le Manitoba pour ce qui con-
corne les sauvages. L'honorable député de Hastings a dit
que dans ce pays nous reconnaissons le droit de suffrage
aux noirs et aux hommes de toutes les couleurs. Dien
merci, dans ce pays, nous n'avons pas la distinction prove-
nant des couleurs. Si un homme est un citoyen libre, nous
ne nous occupons pas qu'il soit noir, brun ou blanc; mais
nous faisons la distinction entre un esclave et un homme
libre. J'ai, avec deux autres députés, je crois, des vues
particulières au sujet des Chinois. Je n'étais pas favorable
à l'idée de les voir priver du droit de suffrage; mais les deux
partis dans la Chambre ont formé une étonnante majorité,
et se sont montrés favorables à la chose. L'honorable dé-
puté de Hastings-Est en était.

M. WHITE (Hastings) : Je n'étais pas dans la Chambre
lorsque le vote a été pris.

M. DAVIES: Alors vous êtes pour que les Chinois aient
le droit de suffrage ?

M. WHITE : Oui; je suis pour cela.
M, DAVIES : Alors nous sommes quatre et nous formons

un parti puissant. L'honorable député de Hastings-Est a
parlé des sauvages de sa réserve non seulement comme étant
des hommes libres sous tous les rapports, mais comme sujets
à l'impôt et à toutes les incapacités et obligations des
blancs.

M. WHITE: J'ai dit qu'ils paient des taxes.
M. DAVIES: La loi dit distinctement qu'ils ne seront

pas sujets à l'impôt. (Citation de la loi.) L'exposé des faits
de l'honorable monsieur ne repose donc sur aucun fonde.
ment.

M. WHITE : Je dis que les sauvages comme les blancs
acquittent les taxes municipales; qu'ils fournissent de l'ar-
gent pour la confection des chemins et des ponts. Le con-
seil des rauvages fournit la moitié de l'argent pour construire
les ponts et les réparer.

M. DAVIES : Je m'occupe de la déclaration de l'honorable
monsieur, lorsqu'il a dit que les sauvages étaient sujets à
l'impôt comme les blancs. Je dis que tous les énoncés sur
lesquels l'honorable député a appuyé ses conclusions sont
faux.

M WHITE: Je dis qu'ils paient des taxes; ils paien
des droits au gouvernement, comme les autres citoyens.

M. DAVIES : L'honorable monsieur dit u'ils paieni
des droits, comme les hommes blancs, sur les reserves.

M. WHITE : Tout comme les autres.
M. DAVIES : Je répète que les faits sur lesquels l'hono

rable monsieur a basé ses conclusions sont erronés. Il n'y
a pas de taxes à payer sur les réserves. L'honorable mon
sieur (M. White) a dit que le sauvage a tout autant de droi
au suffrage que l'homme blanc. On leur apprend dès leu
enfance à s'adresser au surintendant général, sous la con
duite de qui ils vont voter quand ce bill sera devenu loi
Pour ce qui est des provinces maritimes, aucun député n'
osé se lever pour signaler un seul eauvage des province
maritimes qui est apte à exercer le suffrage. C'est unerac
dégradée qui se meurt et qui disparaît devant la civilisation
ils diminuent d'année en année; c'est une racp dégr.dee e

M. DAviEs

ignorante, qui n'a pas la moindre idée de ce que le parle-
ment veut dire par cette législation, mais qui sera prête à
vendre son vote au plus haut enchérisseur. La tentative
de conférer le droit de suffrage à de tels sauvages et de
priver tant de blancs de leurs droits politiques a inspiré une
des plus infâmes propositions qui aient jamais été soumises
à un parlement chrétien. Je défie n'importe quel député
des provinces maritimes de dire au comité que, dans son
opinion, les sauvages de ces provinces forment une classe
de gens qui sont dignes de recevoir le droit de suffrage.
J'examine le rapport du département des affaires des sau-
vages-et si les rapports provinciaux sont pareils à celui-ci,
ils sont très erronés-et je trouve ce qui suit au sujet des
sauvages de l'Ile du Prince-Edouard :

Dans le cas de sauvages non-residants-par exemple ceux de Rockey-
Point-il est peut-être mieux de les laisser où ils sont, attendu qu'ils
vont passablement bien au point de vue industriel, et ils demeurent
dans des maisons confortables.

Il est absurde de dire que ces sauvages habitent dans
des maisons confortables et qu'ils vont passablement. Ils
vivent dans de misérables cabanes et dans des wigwams
d'écorce, dépendant de la charité des populations des villes,
Tous les représentants de la province connaissent cela.

Quelques ]DÉPUTÉS: Oh, oh !
M. DAVIES: Les rires et les farcer des messieurs de la

droite n'améliorent pas les choses. Il y aura un jour de
rétribution où les messieurs de la droite auront à rencon-
trer face à face ceux qu'ils privent des droits politiques.
Et je ne sais pas si vous serez gagnants autant que vous
vous l'imaginez. Je propose, en amendement, d'ajouter
après les mots " territoires du Nord-Ouest," les mots " On-
tario, Québec, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse et
l'Ile du Prince-Edouard."

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable monsieur a
dit qu'il présenterait sa proposition sans parler, ou qu'il ne
ferait que quelques remarques. Il a tenu sa parole.

M. DAVIES: Vous devez en remercier le député do
Hastings-Est.

Sir JOHN A. MACDONALD: On a appelé mon atten-
tion sur un énoncé fait il y a quelque temps lors de la dis-
cussion du mot " sauvage "--que le Manitoba, les territoires
du Nord-Ouest, le Kéwatin et la Colombie-Britannique, de-
vaient être exceptés. J'ai entendu des membres de la
gauche parler des sauvages de la Colombie-Britannique et
dire qu'ils étaient supérieurs à ceux du Nord-Ouest, et
beaucoup plus industrieux que ceux des prairies et des
plaines. Un député de la Colombie-Britannique a parlé
en faveur de l'idée de leur reconnaître le droit de suffrage,
et j'ai cru que c'était là l'impression générale. Cependant,
on m'a rappelé que j'avais prononcé ce discours, et je , pro-
pose que les mots " Colombie.Britannique " soient insérés
aussi bien que les mots Manitoba, Kéwatin et territoires

t du Nord-Ouest.

dM. MILLS: Au commencement de l'après-midi j'ai parlé
de la question mentionnée dans l'amendement que le pre-
mier ministre vient de soumettre. J'appelle de nouyeau
l'attention du comité sur la phraséologie de cet amende-

- ment. Il dit que les sauvages du Manitoba, du Kéwatin, des
territoires du Nord-Ouest, ou de n'importe quels sauvages

- dans n'importe quelles réserves, qui ne sont pas en posses-
t sion, etc., vont être privés du droit de suffrage, excepté s'ils
r remplissent les conditions mentionnées. Quel serait l'effet
- de l'adoption du dispositif de ce bill sans cet amendement?
. Je crois qu'il est clair que les sauvages auraient droit de voter
a précisément aux mêmes conditions par rapport à la proprie-
s té, que leur propriété consiste dans l'intérêt qu'ils ont dans
e la réserve, comme d'autres classes de la société placées dans
; les mêmes conditions. L'occupant sur une réserve indienne
t aurait le même droit de voter, en vertu de l'article 6, que
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nous avons déjà adopté, que l'occupant d'aucune autre pro-
priété dans le pays. J'appelle l'attention de tous les avo-
cats qu'il y a dans cette Chambre sur la phraséologie de ce
paragraphe, et je prétends que tant qu'un sauvage reste sur
la réserve il doit, d'après l'amendement, avoir des améliora-
tions valant au moins $150. Mais s'il n'est pas sur la ré.
serve, quelle est sa position ? Supposons qu'il appartienne à
une bande et qu'il trouve bon de se retirer de la réserve, il
n'a pas alors besoin de ces améliorations, et les dispositions
du paragraphe 6 s'appliquent à lui; et si toute une bande
de sauvages allait se retirer d'une réserve pour aller habiter
ailleurs, la valeur de cette réserve devrait être prise en con-
sidération, et si elle est suffisante pour donner à chacun le
droit de suffrage, chacun a le droit de voter. Je crois que
cela est aussi clair qu'une chose puisse l'être, et quant à la
construction légale il ne peut y avoir aucun doute. A part
cela je désire appeler l'attention du comité sur quelques ob-
servations faites par le premier ministre. Il a dit:

" Oh 1 laissez-moi finir. Quand le mot " eauvages " a été mis dans le
bill par moi, je dois dire que je song sais en moi-même aux sauvages des
anciennes provinces, où ils sont élevés depuis des années d'après les
procédés de la -civilisation, où ils ont des écoles, dans lesquelles 118
apprennent à lire et à écrire-la plus grande partie d'entre eux. Je
tiens pour acquis que, règle générale, les sauvages de la province d'On-
tario savent lire aussi bien que les blancs."

Il dit encore:
"Si on examine n'importe quelle réserve des anciennes provinces, on

voit que les sauvages ont de bonnes maisons, qu'eux et leurs familles
sont bien vetus, que l'instruction des enfants est soignée, que leurs
meurs sont bonnes, et que la f rce de leurs sentiments religieux est ma-
nifeste. On y trouve d'aussi bonnes églises et d'aussi bonnes gens qui
les fréquentent parmi les peaux-rouges que.parmi les blancs. On voit
que sous tous les rapports, ls~ont droit d'être considérés comme les
égaux des blaucs."

A l'encontre de cet énoncé que l'instruction de leurs
enfants est bien surveillée, que leurs mours sont bonnes,
que leurs sentiments rèligieux sont manifestes, je mets les
déclarations qu'il a faites à Son Excellence le gouverneur
général, dans lesquelles il.dit que les bnfants des sauvages,
pour avoir la chanc'e de 'réussir, doivent être arrachés au
contrôle de leurs parents et sàustiits à l'iidfidence domes-
tique. Je demande à l'hSïid'Ël&'fíönafedr de concilier ces
deux énoncés. Il déclare que les sauvages habitent dans de
bonnes maisons. Je citëête cette déclaratîn, et je mets
au défi de la prouver. Je dis qu'elle n'est pas vraie. Je
déclare que s'il veut nommer une commission, je prouverai
que cela n'est pas vrai-que, sur tous les points, cela man-
que d'exactitude. Je montrerai que les sauvages n'ont pas
l'instruction dont il parle, qu'ils n'assistent pas aux écoles
comme il le dit. Je montrerai qu'ils ne vont pas a l'église
comme il le dit. Eh, M. le Président, si l'honorable monsieur
veut seulement se donner la peine d'examiner ses rapports,
il verra que sa déclaration n'est pas fondée. Il ne repré-
sente pas les faits tels qu'ils sont, et j'accuse le premier
ministre d'avoir fait une déclaration avec l'intention d'in-
duire en erreur le comité et le pays à ce sujet. Qu'il exa-
mine ces rapports, et qu'il compare les énoncés qu'ils con-
tiennent depuis cinq ans, avec la déclaration qu'il a faite
dans ce discours.

M. le PRÉSIDENT: Je crois que l'honorable député dé-
passe les limites lorsqu'il dit que le premier ministre avait
l'intention d'induire la Ohambre en erreur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je soulève une ques-
tion d'ordre, et j'appelle l'attention sur votre décision. Je
dois dire qu'après ce qui s'est passé aujourd'nui entre le pre-
mier ministre et mon honorable ami de Bothwell, et que
vous avez dit être dans l'ordre, je ne puis concevoir que
mon honorable ami puisse ôtre rappelé à l'ordre pour avoir
fait cette déclaration.

M. MILLS: Je dirai que le premier ministre a dit au-
jourd'hui que j'ai, de propos délibéré, fait de fausses repré-
sentations à la Chambre ; que je le faisais constamment. Vous
avez décidé qu'il n'est pas hors d'ordre pour un honorable

monsieur d'accuser un autre de faire des énoncés contraires
à la vérité-de faire de fausses déclarations.

Je ne fais pas une assertion dont la preuve n'est pas de-
vant le comité. J'ai fait allusion à un discours et j'en ai
cité les mots. J'ai pris le rapport même de l'auteur et je
lui ai cité ses paroles. Il dit dans son rapport que l'in-
fluence des sauvages sur leurs enfants est telle au'on ne
pourra perfectionner ceux-ci que si on les met à l'abri de
cette influence. Il déclare que leur influence est aussi
bonne que celle de la population blanche et qu'ils sont aussi
intelligents. Eh bien, M. le Président, je lui dirai quo les
quatre cinquièmes des sauvages âgés do plus de vingt et un
ans ne peuvent ni lire ni écrire,

M. FARROW: Comment savez-vous cela?
M. MILLS: Je sais que cela existe, et je suis prêt à éta-

blir le fait si on le conteste. Cependant, M. le Président,
voici une assertion qui sert de prétexte à l'affranchissement
de ces sauvages, laquelle n'est aucunement exacte; je de-
manderai à la députation si elle est prête à voter en faveur
de la proposition du premier ministre pour donner le droit
de suffrage aux sauvages, parce que le chef du gouverne.
ment fait une assertion que l'on sait tout à fait contraire aux
faits.

L'amendement à l'amendement (M. Davies) est rejeté.
Pour, 42; contre, 68.

Vient l'amendement de sir John A. Macdonald.
M. BLAKE: Si l'on avait besoin d'une raison pour expli-

quer la prolongation de ce débat, dont la longueur déplaît à
l'honorable député de Hastings-Est (M. White), je crois
que la proposition qui nous est maintenant soumise nous
fournirait cette raison. Le premier ministre a compris que
la situation est si extraordinaire qu'il a commencé, hier
après-midi, par proposer lui-même d'amender son article;
et cette proposition ayant été devant le comité pendant
deux jours, il propose maintenant qu'on amende son propre
amendement. Je ne m'oppose pas à cela comme question
de forme; je n'insisterai pas pour qu'il trouve un collègue
qui amendera son propre amendement pour lui.

L'honorable député de Hastings.Est a dit que le débat ne
devrait pas être prolongé. Mais si le débat n'avait pas duré
j-squ'à présent, le premier ministre n'aurait pas vu la lu-
mière. Son esprit a été dans un état d'incertitude. D'après
le recensement, il y a 125,000 sauvages dans le Canada. Le
chef du gouvernement a commencé par nous dire qu'il allait
donner le droit de suffrage à tous ces hommes, au moins à
tous les adultes du sexe masculin, ou à peu près. Eh bien,
après quinze jours de discussion ou environ, il a décidé qu'il
ne laisserait pas voter les sauvages du Manitoba, des Terri-
toires du Nord-Ouest, du Kéwatin ou de la Colonbie-Bri-
tannique. Quinze jours s'écoulent encore, et il vient nous
dire: J'ai de nouveau changé d'opinion. Je ne suis pas
pour do.,ier le droit de voter aux sauvages du Manitoba, du
Kéwatin ou des Territoires du Nord-Ouest, mais je vais
donner ce privilège aux sauvages de la Colombio-Britan.
nique. Et voici que maintenant nous avons, je ne dirai pas
sa dernière pensée, mais sa dernière pensée jusqu'à ce mo-
ment, et environ 35,000 sauvages qui, il y a un instant, de-
vaient être faits électeurs, sont de nouveau condamnés à ne
pouvoir jouir des droits politiques accordés aux autrea
hommes. Voyez quelle partie de la population totale de la
Colombie-Britannique ces sauvages représentent. Quoi t
c'est la plus grosse moitié de toute la population de la Ce-
lombe-Britannique que l'honorable ministre veut empêcher
de voter.

M. SHAKESPE IRE : Non.
M. BLAKE: Quelle est la population totale de la Golom-

bie-Anglaise ? L'honorable député le sait-il ? je suppose
qu'il le sait. Eh bien, c'est une quantité qui varie. Natu-
rellerment, l'honorable député comprendra que lorsque je
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dis la plus forte moitié, je n'inclus pas les Chinois ne possé-.
dant pas les privilèges électoraux. Le recensement dit qu'il
y a 19,000 blancs et plus, 25,000 sauvages et plus, et 4,350
Chinois. Depuis cette époque, sans doute, nous savons que
la population chinoise a augmenté considérablement.

M. SHAKESPEAR E: Et les blancs ont doublé leur
nombre,

M. BLAKE : J'allais dire quelque chose touchant les
blancs ; mais l'honorable député me permettra, vu ses opi-
nions, de ne pas mêler les blancs et les Chinois. Je parlais
des Chinois séparément. Je dis que la population chinoise a
augmenté considérablement; mais, il y a déjà longtemps
que nous avons décidé que les Chinois ne voteraient pas. je
ne les inclus pas dans la population de la Colombie-Anglaise;
mais lorsque je vois par le recensement qu'il y a 25,000 sau-
vages, et par le dernier rapport du département, qu'il y en
a 35,000, je voudrais savoir combien il y a de blancs, et si je
me trompe en disant que les sauvages forment la plus forte
partie de l'électorat de la Colombie-Anglaise.

M. SHAKESPEARE : La population blanche a aug-
menté do près de 15,000.

M. BLAKE: Je sais parfaitement que la population blanche
a augmenté beauconp depuis cette époque ; je sais qu'un
grand nombre de blancs travaillent à la construction du che-
min de fer Canadien du Pacifique, et qu'on ne sait pas le
nombre de ces gens qui resteront dans le pays. Mais je
prendrai les chiffres do l'honorable député; je supposerai
qu'il y a eu une augmentation de 15,000 âmes. Eh bien I
15,000 et 9,000 font 24,000, et le tableau contenu dans le ran-
port du premier ministre pour 1884 fixe le nombre des sau-
vages à 34,617. De sorte que la plus forte moitié de l'élec-
torat de la Colombie-Anglaise, c'est maintenant à ce moment
même, comme il y a une heure, et d'ici à ce que cet amende-
ment soit adopté, la population indienne.

Je dis donc que cette question est importante. C'est une
question qui intéresse beaucoup la Colombie-Anglaise; c'est
une question au sujet de laquelle le premier ministre a été
longtemps dans l'indécision ; il est allé ici et là, en haut et
en bas, en avant et en arrière. Quels motifs, quels argu-
ments, quelles opinions ont pu modifier les intentions qu'il
a exprimées de temps à autre à la Chambre? Nous ne le
savons pas. On nous fait connaître sans explication les
conclusions auxquelles il arrive. Il commence par dire à
mou honorable ami: Oui, les sauvages de la Colombie-
Anglaise vont avoir le droit de suffrage. Un peu après il
dit: Je n'ai pas une haute opinion des sauvages de la Colom-
bie-Anglaise ; je ne veux pas les mettre au nombre des
électeurs. l1 y a deux jours il disait : Oui, je vais le faire.
Maintenant, après une discussion de deux jours, il dit: Non,
je ne le ferai pas. Je ne sais pas si cela peut mener à la
conclusion que vu que le premier ministre a commencé par
vouloir donner le droit de suffrage à toute la population
indienne de toutes les provinces, comprenant 131,000 hom-
mes, et qu'il veut maintenant refuser cet avantage à la
grande majorité de ces gens, si l'on continuait le débat un
peu plus longtemps, le chef du gouvernement continuerait
peut-être à manifester les mêmes dispositions. Le premier
ministre ne paraît pas disposé ce soir à adopter l'amende-
ment do mon honorable ami de Queen, I. P. E. (M. Davies) ;
cependant, si nous considérons les changements qui se sont
produits dans l'esprit du chef de l'administration, après les
délibérations et la discussion qui ont en lieu-bien qu'un
seul parti y ait pris part-nous pouvons croire qu'une nou-
velle discussion pourrait avoir d'autres effets encore. Cha-
que goutte d'eau use le rocher, et l'on peut obtenir des
résultats également avantageux quant au reste de la popu-
lation indie nne que l'honorable ministre veut maintenant
faire voter.

Je suis certain que c'est ce qui arriverait, si l'objet appa-
rent, le désir intime du premier ministre en toute cette
affaire, n'était pas de faire voter les sauvages des anciennes

M. BLAKE

provinces, sans s'occuper beaucoup des sauvages des autres
provinces. Je suis certain que l'honorable député de Victoria,
qui a fourni des chiffres au chef du gouvernement concer-
nant la Colombie-Britannique, a entendu avec honte et con-
fusion cette dernière déclaration du premier ministre. Ce
qu'il a dit l'autre jour nous révèle quels sont ses sentiments.
L'honorable député désire que l'homme rouge puisse voter
comme un citoyen libre et indépendant, et pendant quinze
jours il a été dans la tristesse parce que le premier ministre
avait dit que les sauvages de la Colombie-Britannique ne
voteraient pas ; mais, quinze apres, le premier ministre a
déclaré ou'il mettraitles sauvages au nombre des électeurs
après avoir entendu 'appel de l'honorable député. Deux
jours plus tard, cependant, l honorable député, a prs avoir
constaté que les quelques paroles qui sont tombées de sa
bouche en présence du comité, ont changé la volonté de fer
du premier ministre, constate de nouveau que aette volonté
de fer a plié encore une fois et que ses amis sauvages n'au-
ront pas le droit de suffrage après tout. L'honorable député
fera sans doute encore quelque appel éloquent pour empê-
cher l'adoption de l'amendement, et pour obtenir à ces
sauvages qui vivent par tribus, les droits et les libertés qu'il
croyait leur avoir acquis et qui doivent lui faire songer qu'il
y a loin de la coupe aux lèvres, à présent qu'il les a perdus.
Si l'on a besoin de quelque chose pour démontrer que ce
débat n'a pas été prolongé aussi inutilement que le prétend
l'honorable député de Hastings-Est, les variations du premier
ministre le prouvent suffisamment, Il a cherché de la
lumière de tous les côtés. A un moment donné il a envisagé
le sujet d'une manière ; dans un autre temps il l'a vu d'un
autre oeil; son opinion change à mesure que le débat avance.
Nous voyons que maintenant il s'est arrêté à l'opinion qu'il
faut ne faire voter que la plus faible partie des 131,000
sauvages du Canada, ceux qui résident dans les vieilles pro-
vinces de la Confédération. Je ne suis pas moi-même pour
combattre l'amendement à l'amendement. Je crois qu'il est
excellent. Lcs deuxièmes et les troisièmes pensées sont les
mcilleures, mais je crois que celle-ci est environ la quatrième,
et la quatrième pensée;estla meilleure en cette cirotn
car je crois qu'elle l'a porté à u ne bonne conclusion relative-
ment aux sauvages de la Colombie-Britannique; et peut-Atre
que lors de la deuxième phase de la procédure sur le bill,
l'honorable ministre sera arrivé à une saine conclusion con-
cernant les sauvages des autres parties du pays.

s
M. PATERSON (Brant) : Dans les quelques remarque

que j'ai adressées au comité hier au soir, je me suis haeardé
à dire que l'article tel que proposé par le premier ministre
ne deviendrait pas loi dans cette forme. Je ne réclame pas
le don de la prophétie, mais je prétends que ma prédiction
s'est réalisée. L'article a été amendé, mais je ne sais pas si
c'est le résultat de la lecture que j'ai faite des rapports du
premier ministre lui-même à Son Excellence le gouverneur
général. A tout événement, les sauvages de la Colombie-
Anglaise ont été ajoutés à la liste de ceux qui n'auront pas
le droit de suffrage, au grand mécontentement du plus jeune
des députés de la Colombie-Anglaise (M. Shakespeare), qui
désirerait si vivement en faire des électeurs. J'ai lu des
extraits du rapport dans lequel le premier ministre lui-même
fait observer que les tribus payennes adonnées à la polyga-
mie se livrent à leurs pratiques payennes et qu'il serait
impossible ou imprudent d'essayer à les empêcher de se
livrer à des cérémonies payennes, et j'ai comparé ces sau-
vages à quelques tribus du Manitoba, et spécialement. aux
sauvages de Saint-Pierre, dont il dit du bien dans son
rapport. Comme résultat de nos délibérations, nous avons
maintenant la proposition du premier ministre, qui veut
faire ce que je me suis risqué à recommander hier, savoir:
retrancher à ces tribus polygames de la Colombie-Anglaise
le privilège de voter qu'il est sur le point de conférer aux
autres sauvages. Le premier ministre a dit que la raison
pour laquelle il veut exclure les sauvages des nouvelles pro-
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vinces, c'est qu'ils n'ont pas les mêmes chances de s'instruire c
que les sauvages des provinces plus anciennes. Mais, quels i
sont les chiffres donnés par le ministre lui-même dans son d
rapport au gouverneur général, relativement à l'instruction
des différentes bandes de sauvages des différentes provinces ? i
Il rapporte que sur 33,559 sauvages dans le Manitoba et les
Territoires du Nord-Ouest, il y en a 1,261 qui vont aux
écoles, pendant que dans la province de Québec, sur un total
de 1,223, il n'y en -a que 467 qui vont'aux écoles; de sorte i
qu'il y a, toute proportion gardée, autant de sauvages qui
vont à l'école dans le Manitoba et le Nord-Ouest que dans
la province de Québec. Dans la Nouvelle-Ecosse il y a 107
sauvages qui vont à l'école, il y en a 18 au Nouveau-
Brunswick, et 15 à l'Ile du Prince-Edouard ; cependant, le
premier ministre exclut délibérément les sauvages du Mani- 1
toba, qui, toute proportion gardée, ont plus d'enfants qui vont
à l'école que les sauvages de quelques autres provinces. Le
premier ministre n'a pas agi avec droiture en cette affaire,
et le gouvernement reste convaincu, d'après tout ce qu'il a i

f n, d'avoir voulu faire entrer les sauvages dans l'electorat
pour afaiblir un parti politique et fortifier l'autre. Il est
évident que ce n'est pas pour élever le sauvage. L'amende- 
ment qu'on ofre ne repose sur aucun fait qu'on puisse justi-
fier par la raison, par le bon sens, ou, j'allais dire, par les
convenances.

Il y a des sauvages et des sauvages, comme l'a dit l'ho-
norable député de York-Nord (M. Mulock) l'autre soir, et si
l'on voulait s'occuper de ces sauvages d'une manière intel-
ligente, on les traiterait comme le veut l'Acte des sauvages,
mais non pas en donnant droit de suffrage ·à toute une
bande à la fois. Dans la province d'Ontario il y a des
bandes de sauvages et des bandes de sauvages. Il y a quel-
ques membres d'une bande qui sont intelligents et d'autres
qui sont beaucoup plus avancés que certains membres de la
même bande. I y a des bandes qui sont parvenues à une
certaine intelligence, et, d'après le rapport du ministre, il
y en a d'autres qui sont plongées dans l'ignorance et dont
les habitudes sont viles, et, cependant la loi ne fait aucune
distinction basée sur l'instruction; la seule distinction re-
pose sur des biens que le sauvage le plus ignorant peut
avoir comme n'importe qui. Je prétends donc qu'il est
prouvé que cette proposition ne tend pas à l'avancement ou
au bénéfice du sauvage. Si le premier ministre a décidé de
mettre de côté la considération que nous croyons importante
et qui nous conduit à voter contre tout son projet, le fait
que le sauvage le plus intelligent et le plus ignorant est
boumis à son contrôle, qu'il n'a pas l'administration de ses
propres biens et qu'il est un mineur aux yeux de la loi; s'il
ne veut pas tenir compte de cela et s'il veut donner le droit
de suffrage à quelques sauvages, qu'il ne les choisisse pas
par provinces ou même par bandes; qu'il établisse quelque
éprouve d'instruction, quelque moyen de juger de la capacité
des sauvages, mais qu'il ne leur donne donc pas indistincte-
ment le droit de voter, qu'ils soient barbares ou civilisés,
ignorants ou instruits. Si le premier ministre veut agir en
véritable homme d'Etat, il regardera cela comme un devoir
impérieux. Vous dise: ólitez les sauvages les plus avancés,
ceux dont a parlé mon honorable ami de Hastings-Est, en
donnant les droits mêmes que vous leur accordez aux sau-
vages les plus ignorants et les plus avilis, pourvu qu'ils
aient fait sur leurs réserves des améliorations valant $150
dans l'opinion du reviseur. Si le premier ministre ne veut
pas considérer comme une objection le fait que ces hommes
ne sont pas libres-et on a la preuve qu'ils ne veulent pas
devenir libres, parce qu'ils ne mettent pas à profit l'Acte des
sauvages-il pourrait y avoir quelque raison de choisir cer-
tains individus parmi les bandes de l'honorable deputé de
Hlastings-Est, ou parmi les bandes de mon comté, ou parmi
plusieurs autres; mais l'on veut nous imposer le vote des
sauvages les plus dégradés et les plus ignorants. Cette
question est plus importante que le premier ministre ne le
croit, je pense. Je puis parler d'une façon désintéressée,

ar l'effet d'un acte sur un individu ne doit avoir aucune
mportance si c'est un acte de justice pour la société; et ce
débat implique des questions qui exigent la plus sérieuse
attention de la Chambre. Pourquoi les sauvages instruits,
utelligents, ne profitent-ils pas des dispositions de l'acte
des sauvages pour se faire émanciper? Le premier mi-i-stre
vous dira que c'est parce qu'ils veulent garder leurs rela-
ions de tribus. Cela ne signifie-t-il pas que ces sauvages
nstruits et intelligents ne veulent pas devenir citoyens de
ce pays dans toute l'acception du mot, mais qu'ils désirent
appartenir à leurs tribus, garder leur nationalité seéparée, et
posséder leur droit de suffrage et leur influence chez eux?
Ils s'indigneraient de toute tentative que feraient les blancs
lui les entourent pour entrer sur leurs réserves, voter pour
eurs chefs et faire leurs règlements ; c'est ainsi qu'ils seront
privés de l'exercice du droit de vote qu'on veut leur confier.

il y a d'autres considérations. Le premier ministre a-t-il
songé aux frais? Comment ferez-vous voter un grand
nombre de ces sauvages ignorants? Vos listes électorales
seront-elles imprimées dans leur langue ? Les avis que vous
leur donnerez seront-ils dans leur langue ? Lorsque quelque
sauvage des bandes les plus intelligentes dans mbn comté
vient devant les cours de justice, l'interprète doit être là.
Comment le sauvage va-t-il interpréter votre loi; comment
saura-t-il quoi répondre quand vous lui demanderez: " Pour
qui votez-vous ? " L'interprète devra être là. Ces sauvages
parlent des langues et des dialectes différents, et plusieurs
d'entre eux refusent de converser en anglais, bien qu'ils le
comprennent jusqu'à un certain point. Nous introduisons
indistinctement dans l'électorat de ce pays un peuple qui
nous est étranger dans un certain sons, et qui désire le
demeurer. Si le premier ministre désire effacer les distinc-
tions qui existent, je suis tout à fait avec lui; mais ce bill
ne propose pas cela. La loi concernant les sauvages pour.
voit à cela. En vertu de cette loi, les sauvages qui désirent
avoir le droit de suffrage doivent trouver des gens qui
témoignent en leur faveur, et d'après cela le surintendant
général peut exercer sa discrétion ; ensuite, ils doivent subir
un temps d'épreuve de deux ou trois ans, avant de pouvoir
posséder leur terre en franc-alleu, laquelle est substituée afin
qu'ils ne puissent pas l'aliéner. Vous procédez ici en faisant
des distinctions; cependant, tout en voulant garder ces dis-
positions, lepremier ministre veut donner le droit de suffrage
aux sauvages sans faire de distinction entre le sauvage intel-
ligent et celui qui ne l'est pas, entre le païen et le chrétien,
entre celui qui est civilisé et celui qui ne l'eat qu'à demi.
Je prétends que si le premier ministre désire sincèrement
élever le sauvage et lui être favorable, il doit laisser cette
question en suspens jusqu'à ce qu'on ait en le temps de
l'étudier davantage, afin de voir si le bill ne pourra aucune-
ment contribuer à élever la condition du sauvage, et de
constater de quelle manière les différentes bandes de sau-
vages accueilleront cet article, dont un grand nombre ne se
prévaudront pas, je crois. Si le premier ministre ne veut
pas reconnaître comme nous que les sauvages, étant en
tutelle, n'étant pas des hommes libres dans le vrai sens du
mot, n'ayant pas la responsabilité des citoyens, ne devraient
pas avoir le droit de voter, je lui demande d'adopter quelque
système des distinctions au moyen duquel on pourra choisir
ceux qui sont les plus aptes à voter. Donner le droit de
voter au sauvage c'est déjà faire une grande innovation, et il
ne serait que raisonnable que nous eussions quelque autre
distinction que cette simple possession d'améliorations
évaluées à $150.

L'amendement à l'amendement (sir John A. Macdonald)
est adopté.

M. TROW: Il y a une certaine classe d'hommes sur
chaque réserve, qui, à cause de la supériorité de leur intel-
ligence sur la bande à laquelle ils se lient, devraient avoir
le droit-de suffrage. Je veux parler de ces métis qui sont
encore les pupilles du gouvernement et sont associés à la
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bande, mais qui ont une instruction et une intelligence obligés d'avoir des biens pour la valeur de $300 avant de
supérieures. Je propose en amendement à l'amendement, pouvoir être rangés au nombre des électeurs. Le premier

Les sauvages ou les personnes d'origine indienne qui n'ont pas été ministre veut conférer aux sauvages le droit de suffrage; ils
partiellement émancipés et les sauvages ou les personnes ayant un peu n'ont, cependant, aucune capacité civile, ils n'ajoutent pas à
de sang indien qui résident parmi les sauvages la richesse du pays, et dans plusieurs comtés ils tiendront la

M. le PRESIDENT : Je ne pense pas que cet amendement balance du pouvoir, pourvu qu'ils possèdent des améliora-
soit dans l'ordre, vu l'amendement que le comité a déjà re- tions de la valeur de $150 sur la réserve, quelle que soit la
jeté. manière dont ils ont obtenu les améliorations, quelles aient

M. MILLS : C'était un article diffèrent. été faites par le gouveruement ou autrement, que le gouver-
nement ait défriché la terre ou qu'il ait fourni le -bois pour

Sir JOHN A. MACDONALD: Il s'agit d'un article créant construire la maison ou non. L'honorable ministre prétend
des incapacités. qu'il étend le droit de suffrage et dit qu'il prend les moyens

M. PATERSON (Brant): Il y a une distinction ; nous de donner à la population ouvrière une influence qu'elle n'a
allons un pas plus loin que nous ne sommes allés auparavant. jamais exercée jusqu'à présent dans les affaires publiques.
La proposition que nous avons soumise précédemment et Mais il ne met pas le cens aussi bas qu'il l'est dans cer-
qui a été repoussée demandait que les sauvages émancipés taines provinces. Le chef du gouvernement augmente la
seuls pussent voter. Cette proposition comprend les sauvages valeur des propriétés qu'un ouvrier doit avoir dans Ontario
qui n'ont pas été émancipés en vertu de l'Acte des sauvages, pour voter, et il enlève aux classes ouvrières des droits
mais qui vivent parmi les blancs, qui ont des biens, sont sou, qu'elle posséderaient sans ce bill. Il donne le droit de suf-
mis aux responsabilités qui en découlent, et occupent une frage à des gens qui ne valent que-S150. J'appelle l'atten-
position bien différente des sauvages des réserves dont les tion des ouvriers sur la conduite que tient dans le moment
biens sont insaisissables. Cette proposition est mot pour mot celui qui-se proclame leur ami, et je les invite à remarquer
celle de la loi Mowat que l'on a louée et que le premier ministre que bien qu'il exige qu'un ouvrier acquière par son :travail
a déclaré suivre humblement. Cette proposition comprend des biens de la valeur de $300 pour pouvoir voter, le chef du
la même classe de votants que la loi Mowat. gouvernement enlève aux ouvriers le peu d'influence qui

M. BLAKE : Nous sommes maintenant à l'article proposé leur reste en donnant le droit de suffrage aux sauvages qui
par le premier ministre pour empêcher de voter certaines sont sous son contrôle.
classes de sauvages. Cet article empêche de voter tous les L'amendement à l'amendement (M. Trow) est rejeté.
sauvages qui, sans l'amendement proposé, pourraient le faire; M. KING: Les députés du Nouveau-Brunswick ont déjà
tous les sauvages, excepté ceux qui ont des améliorations de signalé . l'attention du gouvernement le fait que les sau-
la valeur de $150. Le comité a-t-il décidé que ces sauvages vages de cette province ne possèdent pas les biens nécessaires
auront le droit de suffrage ? Si oui, alors l'amendement du pour voter. Je n'ai pas encore entendu un seul député de
premier ministre n'est pas dans l'ordre. Mais cet amende- cette province contester l'assertion que nous avons faite à
ment propose qu'on refuse les droits politiques à une certaine ce sujet. Je pourrais maintenant citer le rapport du premier
classe de sauvages, qui, sans cela, pourraient voter, et on ministre, mais je désire spécialement rappeler le discours
ne peut qu'étre dans l'ordre en faisant une autre proposition que l'honorable député de Northumberland (M. Mitchell) a
relativement au droit de vote de certaines classes de sau- prononcé en cette Çhambre. L'honorable député a dit:
vages. Il n'y a pas que les propositions du premier ministre Je puis dire au premier ministre que mon opinion eencernant les sau-
qui puissent être dans l'ordre, et celles de ses adversaires vages diffère entièrement de la sienne, en tant qu'il s'agit de ma province,
hors d'ordre. Vous remarquerez qu'il propose qu'on prive au moins. Ma province est parmi les plus anciennes du Canada. Le pre-
du droit de suffrage certains sauvages qui pourraient l'ex- miér établissement de ce qui était la Nouvelle-Ecosse, laquelle compre-
ercer en vertu du bill tel qu'il est maintenant. Je crois qu'il nait le pas d'o ceneens, date de pl usieun sic , et on peut lp csre
a parfaitement le droit de proposer cela, parce qu'il a été au premier ministre que la description qu'il a faite des sauvages des
distinctement entendu que lorsque les articles ayant trait autres provinces diffère de la réalité comme le jour et la nuit; et j'ap-

t po d prouve pleinement l'assertion de l'honorable député de Queens tM. Da-aux incapacités viendraient, nous porrions, proposer des vies), qui a dit que xouu homme qui connait l'état de ces sauvages vivant
amendements dans ce sens. Le premier ministre, en vertu par tribu, l'état de misère, de mendicité, d'humiliation et de dégrada-
de cette entente, a proposé, sans objection, un amendement tion dans'equel ils vivènt-j'en parle avec regret-ne pourrait pas rai-
décrétant certaines incapacités; -et, mainlenant, mon hono: oianàblêmdnt songer à donner le oitdd suffrage-à ces gens, ce que veut

rabl am prooseque ousprivonsde lursdrois plitiuesfaie6le gouvernement. M. le ?résident, j'exprime* mon honnête convic-rable ami propose que nous privions de leurs droits politiques tion sur cette question, et n'est ce que ,e veux faire jusmu'àla fin. Le
tous les sauvages qui vivent sur les réserves. C'est simple- droit de vote est trop sacré pour qu on conte en cett aire les préju-
ment l'extension de l'amendement, du premier mini'ste. gée, lsus fin de parti ou les caprices.
Celui-ci dit : J'empêcherai de voter le sauvage des réserves Voilà les paroles-d'un homme qui apuie le gouvernement
à moins qu'il ne vive sur un lot séparé et qu'il n'ait des la plupa'rt du temps. J'approuve entièrement l'exposé con-
améliorations valant $150. Voùs considérez cela dans l'ordre. 'tenu dans ce discours. Je crois qu'il *est aussi près de -la
Maintenant, mon honorable ami dit : Je veux qu'on empe- vérité que tout ce qu'on a dit jusqu à péseit ongue tout ce
che de voter tout sauvage vivant sur une réserve. C'est une qu'on'peut dire au sujet des sauvages 'du Ndüveau-Bruits-
question de degré mais non pas d'ordre. .wick. Si les assertions de l'honorable député de Northum-

Sir JOHN A. MACDONALD : L'amendement soulève berland ne sont pas exactes, j'aimerais que quelque dêpute se
toute la question que nous avons discutée. Il est dans l'ordre. levàt pour'les contredire. Mais si ces 'assertions sont vraies

.a .- personne ne les a contredites-pourquoi 'ne ferait-on pas
M.PFLEMING : La proposition de mon honorable ami, urie exception en faveur du Nouveau-Brunsicik ? Si cela

demande l'exclusion de tous les sauvages, excepté ceux quin e tionue gvuvrn t oveutBilsmettr Si celaont té manipé coforémen à a li, u s sot q est vrai, pourquoi le gouvornement veut-il mettre au-nombre
ont été -émancipés conformément à la loi, ou qui se sont sé- des 41ebteurs les sauvages de cette province ? Il n'y a-aucune
parés de leur bande ou qui ont acquis des biens de même; raison de donner le droit de suffrage à ces sauvages. Je ne
que les autres citoyens du pays. J'invite le premier mi-ý dirai pas que quelques députés espèrent que ce vote aura de
nstre à adopter cet amendement pour les raisons qu'on a l'effet dans leurs comtés. Je ne crois pas qu'il puisse avoir
données et pour d'autres raisons. J'insiste, parce que c'est del'importance dans beaucoup 'd'élecions. Je sais qu'il ya,à sa demande que la Chambre a adopté l'article -exigeant dans le comté de Kent, des sauvages auxquels cette loi pour.
qu'un propriétaire dans les villes et les cités ait un immeu- rait permettre de voter.
ble valant $300 -et $200 pour avoir droit de voter. J'insiste
parce que les ouvriers du pays, pour lesquels le premier M. LANDRY (Kent): Je ne crois pas qu'elle donne le
ministre fait profession- d'avoir une ardente estime, sont -diroit de vote à un seul d'entre eux.
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M. KING: Si aucun sauvage du Nouveau-Brunswick ne

doit pouvoir voter en vertu de cette loi, pourquoi l'imposer
à la province? Si après cent ans, les sauvages ne sont pas
en etat de se faire mettre au nombre des électeurs en vertu
de ce bill, pourquoi l'honorable député insiste-t-il sur cet
article ?

M. LANDRY: Parce qu'il ne fait aucun mal.
M. KING: Il a l'effet de changer la position du peuple

des autres provinces.
M. LANDRY: Nous voulons les éclairer.
M. KING: Je ne considère pas qu'il soit nécessaire qu'on

donne le droit de suffrage aux sauvages du Nouveau-Bruns-
wick. Il n'y a pas un seul sauvage au Nouveau-Brunswick
qui vaille $150 ou qui soit apte à voter.

M. LANDRY: J'ai parlé de mon propre comté en disant
que je ne crois pas que la loi en fasse voter un seul.

M. KING: Je crois que les sauvages de ce comté sont
aussi aptes à voter que ceux de n'importe quelle partie du
Nouveau-Brunswick, et j'en connais quelque chose. Je dis
que c'est commettre un outrage que de permettre de voler
à ces sauvages au moment même où on présente un bill qui
enlève les droits politiques à un grand nombreý de blancs
au Ncuveau-Brunswick. J'ai obtenu d'un fonctionnaire de
mon comté un état du nombre de ceux qui seront rayés des
listes, et je suis informé que, pendant mon absence, on a mis
en doute l'exactitude de cet etat. Tout ce que je puis dire
c'est que le secrétaire-trésorier de mon comté est un homme
qui occupe une position élevée dans l'estime du peuple, qu'il
est bien connu de presque tous les députés du Nouveau.
Brunswick à ce parlement, qu'il remplit la charge de régis-
trateur, celle de secràtaire-trésorier, et plusieurs autres fonc-
tions importantes. Je ne vois pas quel intérêt il aurait pu
avoir à envoyer un état inexact. Les chiffres m'o t sur-
pris; mais le fait est que si ce bill est adopté.un grand nom-
bre de personnes dans mon comté perdront leurs droits
politiques. J'ai signalé ces chiffres à un député d'un autre
comté, et il a dit qu'il était surpris de constater ce résultat.
Je lui ai répondu qu'il ferait mieux de se renseigner sur ce
qui arriverait dans son comté; il a parcouru les listes, et il
a vu que 804 personnes environ perdent le droit de suffrage
dans le comté d'York. L'honorable député de Sunbury a
constaté qu'il y en aura an delà de 400 dans son comté qui
subiront le même désavantage. Je dis donc qu'il est injuste
d'essayer à rayer des listes électorales les blancs du Nouveau-
Brunswick pendant qu'on cherche à les remplacer par des
sauvages que pas un député ne dira aptes à voter. Je pro-
pose en amendement à l'amendement qu'on ajoute après les
mots" Territoires du Nord-Ouest," le mot" Nouveau-Bruns-
wick."

M. FOSTER: Je veux que la Chambre comprenne clai-
rement quelle est l'assertion que fait l'honorable député de
Queen. Dit-il que des renseignements positifs envoyés à
cette Chambre, de York, Sunbury ou Queen, établissent exac-
tement que l'opération de cette loi fera perdre le droit de
suffrage à tant de personnes? Est-ce là lassertion qu'il
fait? Ou bien, dit-il qu'on lui a fait savoir de, ces. trois
comtés que, après avoir parcouru les listes des répartiteurs,
on a constaté qu'il y a. tant de gens dont la propriété vaut
$100, mais moins de 150? Laquelle de ces deux assertions
est vraie, car elles sont bien différentes ?

M. KING: Voici ma réponse à l'honorable député. La
dernière assertion est celle que j'ai faite. Ayant examiné
le rôle des cotisations, le secrétaire-trésorier de mon comté
n'informe qu'il constate que-je ne me rappelle pas le nombre
exact-au delà de 420 personnes sont cotisées sur des im-
meubles valant moins de $150, mais plus de $100,

M. FOSTER: Si l'honorable député veut prendre le rap-
port de ses remar aes dans les, Débats, il verra que l'assez:-

tion qu'il-a- faite il y a quelque temps et celle qu'il fait
aujourd'hui, ne sont ;pas identiques. Il a dit la première
fois qu'un grand nombre de personnes perdraient leurs
droits 'politiques.

M. DAVIES: C'est ce qui arrivera,
M. KING: C'est là l'effet du bilL Je crois savoir

que l'honorablp député a dit que la valeur estimée de
la propriété,est bien au-dessous de la valeur réelle; mais je
ne. pense pas que l'honorable député aille devant le conseil
municipal à,sa prochaine réunion et qu'il dise: vous nom-
mez des gens qui jurent de faire une évaluation exacte de
la propriété pour répartir ensuite les cotisations, et ces gens
ne font pas leur devoir. Cela peut se dire peut-être des
fonctionnaires de son comté, mais c'est une accusation que je
n'aurais pasJle courage de porter contre ceux de mon comté.
Je crois au contraire que,. à cause de la grande dépréciation
de la valeur de la propriété foncière dans plusieurs parties
du Nouveau-Brunswick, la propriété est estimée plutôt trop
bas que trop haut. Dans plusieurs endroits les listes sont
demeurées les mêmes depuis dix ans. Moi-même j'ai un
droit de vote basé sur une propriété que je vendrais pour la
moitié de sa valeur cotisée, et l'honorable député de Sunbury
a des biens dans mon comté et il paie des taxes d'après une
évaluation qui excède de 8 1,000 la valeur qu'il leur attribue,

M. VAIL. Lorsque le premier ministre a donné ses
courtes explications ,concernant ce bill, il nous a donné à
entendre qu'il se proposait de l'appliquer aux sauvages de
toutes les provinces; mais je n'ai pas supposé un seul ins.
tant qu'il voulût émanciper tous ceux qui vivent sur les
réserves, qu'ils soient assez intelligents pour comprendre
leurs devoirs comme électeurs ou non. Mon opinion était
qu'il voulait donner le droit de suffrage à ceux-là seulement
qui le possèdent en vertu de la loi d'Ontario; dans ce cas je
n'aurais rien ou à blâmer, parce que je crois que tous les
sauvages intelligents, tous, les sauvages-capables d'exercer
le droit' de vote et de comprendre les obligations et les
devoirs de l'électeur devraient être: admis à voter. Peu de
temps après, cependant, répondant à mon honorable ami de
Bothwell, le premier ministre a dit qu'il voulait étendre le
droit de suffrage à tous les sauvages du Nord-Ouest-Faiseur-
d'Etangs et Gros-Ours et tous les autres; en entendant ces
paroles j'ai cru que le chef du gouvernement faisait une
grosse plaisanterie et qu'il ne voulait donner le droit de
suffrage à aucun sauvage. Quelques jours plus tard des
amis du premier ministre nous ont laissé savoir qu'il voulait
faire voter quelques sauvages, et que lorsqu'il nous aurait
fait connattre lesquels nous ne pourrions nous y opposer.
Un peu après encore, le premier ministre a déclaré par un
amendement qu'il voulait limiter le droit de vote à un
certain nombre de sauvages dans lequel se trouvent compris
ceux qui, vivant sur des réserves, occupent des. terres dont
les améliorations valent $150. Lorsque nous avons appris
que le chef du gouvernement:voulait inclure dans sa propo.
sition tous les sauvages des tribus, tout en gardant le pou-
voir de dire quels seraient ceux qui voteraient et ceux qui
ne voteraient pas, nous sommes arrivés à la conclusion. que
notre première impression était exacte et qu'il voulait,
autant que possible donner le droit de suffrage à tous les
sauvages des vieilles provinces. Je ne connais pas grand'.
chose eu sujet des sauvages d'Ontario; mais ai les sauvages
que nous avons dans les. provinces;maritimes ressemblent à
ceux d'Ontario, je ne.puis trouver aucune raison qui justifie
le gouvernement de ranger au nombre des électeurs les
sauvages en général qui vivent sur les réserves et ceux qui
vivent comme le grand nombre des sauvages des provinces
maritimes.

Dans le comté que je représente il y a environ 200 ou 300
sauvages. Un certain nombre des jeunes gens sont employés
à flotter le bois sur les cours d'eau, et quelques-uns tra-
vaillent dans. les moulins ; mais à part cette exception
ilp se livrent à la chasse et, à la pêche et passent tota
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leur temps en dehors de la réserve, pendant l'été. Ils n
s'occupent aucunement d'améliorer leurs terres ; ils n
paient aucunes taxes ; ils ne sont pas dignes d'être appelé
citoyens, et ce n'est réellement pas des gens qu'on devrai
ajouter au corps électoral. Je remarque que le crédit vot
aux sauvages de la Nouvelle-Ecosse est, en tout, $5,000
dont $1,400 ou $1,500 sont employés à payer des agents
$1,200 ou $1,300 à acheter des aliments et autres choses né
cessaires à la vie, et environ $1,300 ou $1,400 à acheter de
grains de semence, des pommes de terre et des instru
ments aratoires, afin de les induire, si possible, à cultiver un
eno le sol afin d'en tirer de quoi soutenir leurs familles dans
'hiver. Si le gouvernement trouve qu'il est nécessaire de

dépenser au delà du cinquième de tout l'octroi pour les 2,000
ou 3,000 sauvages de la Nouvelle-Ecosse, afin de leur per-
mettre de passer l'hiver, il est très clair que leurs terres ne
sont pas assez considérables pour qu'ils aient droit de voter
en vertu de ce bill, et qu'ils ne cultivent pas leurs terres
d'une manière qui puisse nous faire espérer qu'ils devien-
dront des membres utiles de la société ou nous convaincre
qu'il serait avantageux pour l'Etat de les doter du privilège
de voter. Je citerai un instant les rapports des agents
locaux dans le comté de Digby pour montrer que ces sau-
vages n'ont pas fait des progrès qui pourraient justifier le
gouvernement d'attendre quelque chose d'eux à l'avenir.
(L'honorable député cite alors les rapports de 1877, 1878 et
1884.) Ceci devrait nous convaincre qu'il ne se fait aucun
progrès parmi les sauvages de la Nouvelle-Ecosse, au moins
parmi ceux de la partie occidentale. Je ne connais rien de
la partie est, où je crois qu'il y a quelques sauvages d'une
classe un peu meilleure que ceux de l'ouest. Nos sauvages
passent le temps à la chasse et à la pêche ; ils font surtout
la guerre aux marsouins ; ils ne connaissent rien de la poli-
tique, et elle n'a aucun intérêt pour eux; tout ce qu'ils sa-
vent, c'est que sir John est le premier ministre, et ils attendent
de lui l'argent qu'ils reçoivent. Avec tout le respect possible
pour l'opinion que le premier ministre peut avoir des sau-
vages, je dois dire qu'il ne leur confère pas une faveur en
leur accordant ce privilège, et qu'il va porter les blancs à 8e
considérer comme profondément abaisses.

Dans Ontario, où il y a un grand nombre de sauvages, leur
vote engloutira celui des blancs dans plusieurs comtés, et il
est facile de comprendre avec quel sentiment d'horreur les
citoyens blancs regarderont une loi qui émancipe une telle
classe d'hommes. Je ne pourrais comprendre pourquoi le
premier ministre persisterait tant à imposer son bill au pays,
s'il ne devait pas en tirer quelque avantage politique contre
ses adversaires. Dire que ce pays va bénéficier de l'affran-
chissement politique des sauvages, c'est affirmer une chose
qu'aucun homme intelligent ne pourrait croire. Si ces
hommes sont assez intelligents pour voter, pourquoi le pre-
mier ministre garde-t il leur argent dans le trésor fédéral?
Pourquoi ne le distribue-t-il pas parmi eux ? Si ce sont
des gens capables d'exercer convenablement le droit de suf-
frage, ils sont capables d'administrer leurs biens et de les
transmet tre à leurs descendants..

J'ai cru de mon devoir de prendre part à ce débat, parce
que l'on n'avait rien dit concernant le sentiment public
dans la Nouvelle-Ecosse, et que l'on pouvait en inférer que
les sauvages de cette province sont aptes à exercer le droit
de suffrage. Ils ne le sont pas; cela est indéniable. Quelque
député des provinces maritimes a-t-il demandé ce bill? A la
vérité, l'honorable député de Richmond (M. Paint) a dit
qu'il croyait que le sauvage devrait pouvoir voter; mais il
n'y a personne en cette Chambre, excepté cet honorable dé-
puté, qui ait cette opinion. Si les sauvages sont pour être
admis à voter, mettez-les d'abord sur le même pied que les
blancs, et ensuite je n'aurai plus d'objection à leur permettre
de voter. Ce bill va rayer des listes électorales un grand
nombre d'habitants de la Nouvelle-Ecosse dont le droit de
vote, jusqu'à présent, a été appuyé sur des biens personnels.
Enmême temps, il va ajouter à l'électorat des sauvages qui
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ne paient pas de taxes. Conséquemment, il devra créer un
a profond mécontentement. J'admets, cependant, que l'article
s créant un droit de suffrage basé sur le revenu s'appliquera
t à quelques-uns de ces hommes; mais les journaux de la Nou.
é velle-Ecosse, qui étaient d'abord d'une opinion différente,

commencent à voir qu'un grand nombre de citoyens qui
avaient droit de voter à cause de leurs biens personnels, ne

- pourront plus le faire.
M. PAINT: Je suis certain que l'honorable député doit

être enchanté d'avoir été écouté avec tant d'attention6  Mais
qu'on me laisse présenter un autre tableau.' Dans le comté
de Richmond, les sauvages ont une chapelle qui leur a coûté
88,000, et ils ont construit une maison très confortable au
ministre du culte. Un grand nombre peuvent lire et écrire;
un certain nombre d'entre eux vivent dans des maisons d'une
charpente régulière; d'autres habitent des maisons faites de
billots, et ils ont des bestiaux. Je puis dire la même chose
du comté de Victoria, mais je ne connais Pas rand'chose
concernant les deux autres comtés de l'île du a -Breton.
Dans le comté d'Inverness, toutefois, ils ont une région d'une
grande valeur, sur laquelle on n'a pas beaucoup empiété jus-
qu'à présent. Le bois de construction est à peu prés intact;

- il n'a souffert que des tempêtes. L'honorable député d'In-
verness (M. Cameron) peut répondre de cela.

M VAIL: L'honorable député a parlé du comté d'In-
verness.

Quelques DÉPUTÉS: Non, non.
M. VAIL: Il a dit que les sauvages de ce comté sont

dans un état aussi favorable que ceux de son comté.
Quelques DÉP UTÉS: Non; il n'a pas dit cela.
M. VAIL: Je ne sais pas s'ils ne sont pas sous le même

agent.
M. PAINT: Non.
M. VAIL : L'agent local dit:
Quand ils ne sont pas réellement dans la misère, ils paraissent heureux

et contents; bien plus, en réalité, que d'autres gens qui seraient dans des
circonstances semblables.

Il me semble que cela ne veut pas dire qu'ils ont des cha-
pelles, des maisons et des dépendances qui les font vivre
dans l'aisance et le confort.

M. ALLWEN: Dans la ville d'Owen-Sound, nous avons une
bande d'environ 800 sauvages depuis dix ans. Nos rapports
avec eux n'ont été ni profitables ni agréables, et je crois que
la politique actuelle du gouvernement tend à faire des
sauvages des citoyens malbonnêtes, mécontents, et pires
qu'ils ne seraient autrement. Si on traitait les sauvages
comme d'autres hommes, si les sauvages de la péninsule de
Saugeen, qui regoivent annuellement de $ 12,000 à S 18,000 en
deux bandes qui comprennent environ 700 personnes, divi-
saient la propriété qu'ils considèrent la leur, et si on leur
permettait de devenir citoyens et d'administrer leur propres
affhires, s'ils devenaient responsables de leurs dettes s'ils
pouvaient poursuivre et être poursuivis, je crois qu'ils
seraient dans une meilleure position que maintenant. Nous
avons remarqué que les sauvages sont prodigues et ivrognes,
et qu'ils ne veulent pas payer leurs justes dettes. Nous les
considérons comme une plaie insupportable à Owen-Sound,
et nous nous sentirions bien soulagés si on les mettait à qua.
rante milles plus bas dans la baie. J'étais chez moi lundi, etje
connais le sentiment du pays touchant le bill concernant le
cens électoral. Les réformistes et les conservateurs du
comté de Bruce et du comté de Grey disent qu'ils combit-
tront le gouvernement sur ce bill ; ils considèrent q,''il
donne un avantage injuste aux sauvages, parce qu'ils sont les
pupilles du gouvernement et qu'ils devraient être traités
comme mineurs. J'appuierai de mon vote et de mon con-
cours une mesure tendant à mettre les sauvages sur le même
pied que les blancs et leur permettant de faire leurs propres
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affaires. Dans cette partie du pays où je suis, plusieurs
personnes de différentes nuances politiques disent ouverte-
ment que ce bill n'est pas avantageux pour les sauvages,
mais qu'il a pour objet do favoriser un parti, et il y a des
conservateurs qui sont assez libéraux pour dire qu'ils ne
sanctionneront pas une telle mesure. Lorsque l'honorable
député de Bruce-Nord (M. McNeill) retournera à Wiarton, où
sont ces 28 conservateurs qui ont signé la pétition qui a été
présentée l'autre jour, et qui l'ont signée principalement
parce que ce bill donne le droit de suffrage aux sauvages
qui vivent à une courte distance de l'endroit,-il passera un
mauvais quart d'heure.

Quelques DÉPUTÉS : A la question
M. PAINT : Là n'est pas la question.
M. ALLEN : Nous parlons du vote des sauvages, et je

donne la raison pour laquelle les citoyens de Bruce-Nord
ont signé la pétition.

M. le PRÉSIDENT : Vous discutez les pétitions, et non
pas la question soumise au comité.

M. ALLEN : La pétition est une requête demandant -à
cette Chambre de ne pas passer le bill concernant le cens
électoral. Ces personnes ont envoyé une pétition parce
qu'elles croient que les sauvages ne devraient pas voter
tant qu'ils sont sous le contrôle du gouvernement.

M. le PRÉSIDENT : J'espère que l'honorable député
s'attachera strictement à la question.

M. ALLEN : Je comprends que la question, c'est l'affran-
chissement politique des sauvages.

M. le PRÉSIDENT: Non; il s'agit de savoir quels sont
ceux qui ne voteront pas;

M. ALLEN: Je suis à donner les raisons pour lesquelles
on ne devrait pas donner le droit de suffrage aux sauvages.
On ne devrait pas leur accorder cet avantage, parce qu'ils
sont les pupilles du gouvernement et parce qu'ils ne pour-
ront donner un vote libre et impartial, attendu que le
gouvernement contrôle leurs affaires locales et que c'est
l'agent local qui leur fera avoir le billet ide location qui
leur donnera le droit de voter. J'ai parlé à l'agent des
sauvages, lundi, et j'ai remarqué qu'il est plus embarrassé
que n'importe qui relativement à l'article qui fixe les
conditions du cens pour les sauvages. Il dit qu'il croit
qu'aucun sauvage dans la bande qu'il contrôle ne pourra
voter. Il ne comprend certainement pas ce bill. Il en est
ainsi des principaux conservateurs de ma ville, qui disent
que les sauvages du Nord-Ouest ne pourront pas voter ;
et lorsque je leur ai montré la déclaration du premier
ministre, qui a dit que Gros-Ours et les autres sauvages du
Nord-Ouest pourraient voter, ils ne voulaient rien en croire,
Pt ils ont prétendu que les Débats que je leur montrais
avaient éê imprimés dans le bureau du Globe. Le peuple
de la campagne ne veut pas que les sauvages aient le droit
de suffrage tant qu'ils seront les pupilles du gouvernement
Les conservateurs et les réformistes de cette partie du pays
condamnent la mesure, et vous verrez que les députes qui
voteront pour cette loi en cette Chambre ne seront pas
réélus aux prochaines élections.

M. KIRK : L'honorable député de Richmond (M. Paint)
a dit que, dans son comté, les sauvages sont si à l'aise qu'ils
ont bâti une église valant $8,000 et un presbytère, et qu'ils
ont payé la construction des deux. Si les sauvages du comté
de Richmond ont fait cela, ils ont fait plus, je crois, que les
blancs de la Nouvelle-Ecosse. Dans le comté de Richmond
il y a 248 sauvages, et pour payer $8,000 il faudrait nu delà
de $30 par tête pour chague homme, femme et cifant, y
compris le mioches. Si I on comptait cinq individus par
famille, l'église ele, sans compter le presbytère, coûterait
8160 par famille. Eh bien, je me risquerai à dire qu'il n'y a
aucun établissement de blancs au Canada, si riche qu'il
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puisse être, qui ait fait plus que cela, pour construire une
église. Je crois que l'honorable député se trompe entière-
ment on faisant cette assertion ; il est dans l'erreur comme
certains députés qui affirment que le bill va augmenter le
nombre des électeurs dans le pays. Pendant que j'ai la
parole, je lirai un court extrait du Herald de Halifax, con-
cernant une assertion faite par moi précédemment en cette
Chambre. (L'honorable député lit l'article en question.) Je
ne sache pas, et le rédacteur du Eerald de Halifax ne peut
p ire, non plus, que les sauvages aient le droit de voter à la
Nouvelle-Ecosse. Je promets au rédacteur du Uerald de lui
donner une médaille de cuir, s'il peut me citer le cas d'an
seul sauvage qui ait voté en vertu de la loi locale dans la
province de la Nouvelle-Ecosse.

M. TOWNSEIEND: Je connais dans mon comté un sau-
vage qui vote, et il a toujours voté pour moi.

M. KIRK : Si l'honorable député me prouve un seul can,
il aura la médaille de cuir. Je voudrais qu'il me donnât le
temps, l'endroit et les circonstances où un sauvage a voté.
Je sais parfaitement bien que les sauvages qui sont dans le
même état que les blancs peuvent voter ; mais je dis que les
lois de la province de la Nouvelle-Ecosse refusent le droit
de suffrage aux sauvages qui reçoivent de l'aide du gouver-
nement comme indigents, et je ne connais pas dans toute la
Nouvelle-Ecosse un seul sauvage qui ne reçoivo pas souvent
de tels secours. La loi de la province dit que tous ceux qui
reçoivent des secours du gouvernement, qu'ils soient noirs,
blancs ou rouges, ne pourront voter.

Ainsi, les sauvages même émancipés, ne peuvent voter.
Les sauvages de cette province forment une classe illettrée,
ignorante et imprévoyante. En vertu du bill actuel, si on
prenait le rôle d'évaluation pour base, il n'y aurait pas
vingt sauvages qui auraient droit de vote à la Nouvelle-
Ecosse; mais avec l'aide d'un reviseur il y en a un grand
nombre qui deviendront électeurs. J'ai été étonné quand
j'ai entendu les remarques du premier ministre quant à
l'intelligence et au degré d'instruction des sauvages des
vieilles provinces. Jo croyais que la Nouvelle-Ecosse était
une des plus vieilles provinces, et je pensais qu'il regardait
peut-être la Nouvelle Ecosse comme une province nouvelle
et qu'il avait oublié l'état des sauvages tel qu'exposé dans
son propre rapport. L'honorable député de Queens a dit
que les quatre cinquièmes des sauvages ne savent ni lire ni
écrire. Voilà la situation en tant qu'il s'agit de la Nouvelle-
Ecosse. Il n'y a que quatre écoles sauvages dans toute la
province, et trois d'entre elles sont dans l'Ile du Cap-Breton.
Dans la Nouvelle-Ecosse, cependant, les sauvages ont le
droit d'aller aux écoles publiques. J'ai remarqué que dans
le comté de King il y en a un qui y va, et c'est à peu près
comme cela dans toute la province. Dans le rapport du
département des sauvages on mentionne spécialement la
mort d'un sauvage qui était le seul qui se soutîat par lui-
même dans le comté de Queens.

Je ne puis voir aucune raison de donner le droit de voter
aux sauvages. Il faut que l'on tienne fortement à,obtenir
le vote de cette population. Ce ne peut être à cause du
nombre de sauvages qu'il y a dans la Nouvelle-Ecosse et au
Nouveau.Brunswick, parce qu'il y en a peu dans ces pro-
vinces; mais c'est à cause de ceux qu'il y a dans Ontario.

Je m'imagine voir le ministre de la marine et des pênhe-
ries visiter le comté de Colchester, où il y a un bon nombre
de sauvages. Il convoquera une assemblée publique dans
la salle de la municipalité à Truro. Il cherchera à faire un
discours aux libres et indépendants électeurs qui seront là.
Comme il y aura peu de sauvages à la réunion, il tiendra
une assemblée spéciale dans l'un des wigwams indiens. Je
m'imagine voir le ministre haranguant les Micmacs comme
les libres et indépendants électeurs de la Confédération du
Canada, et circulant parmi les sauvagesses et embrassant les
mioches afin d'influencer le vote du papa ou du mari. Je
suis heureux de dire qu'il n'y a pas de sauvages dans moa
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comté, et par conséquent je ne serai soumis à rien de tel. Il
y a dans cette Chambre des hommes que Io gouvernement
redoute et il est décidé à s'en débarrasser. En 1882, ces
messieurs de la droite ont essayé à les expulser de la Cham-
bre en passant le bill monstrueux touchant la délimitation
des comtés. Ces messieurs semblent craindre de rencontrer
leurs adversaires dans une discussion loyale, ouverte et cou-
rageuse, et c'est pourquoi ils adoptent d'autres moyens. Ils
donnent le droit de suffrage au sauvage, et ils essaient à se
débarrasser de leurs adversaires au moyen du tomahawk et
du scalpel.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je pense qu'on n'est pas
dans l'ordre en discutant le bill concernant la délimitation
des comtés, et, en outre, cela est contraire à l'arrangement
on vertu duquel nous aurions dû en finir avec cet article, il y
a longtemps.

M. PAINT: L'honorable député a mis en doute l'exacti-
tude de mon assertion. Je dis que la chapelle et la résidence
qui l'avoisine sont de bonnes et solides constructions élevées
par les sauvages, et qui valent 88,000. J'ai été étonné d'en-
tendre l'honorable député de Digby accuser les sauvages de
pauvreté et de misère; l'honorable député devrait se rappe-
er que tous les journaux du pays ont dit que l'entretien des

pauvres de son comté avait été vendu à l'encan.

M. KIRK : Qu'est-ce que dit l'honorable député ? Que les
gens de mon comté ont été vendus à l'encan ? Il n'y a pas
un mot de vérité dans cette assertion. Elle est fausse.

M. VAIL : L'honorable député a dit que les gens étaient
mis à l'enchère dans mon comté. Je me contenterai de dire
que cette assertiun n'est pas du tout fondée en fait.

M. MULOCK : Le premier ministre a dit ce soir qu'il ne
veut pas que son bill donne au sauvage qui a des droits à
une terre et qui fait partie d'une tribu, le droit de pouvoir
voter à cause de la terre même, s'il vient à quitter la ré-
serve; et la phraséologie même de l'amendement peut per-
mettre de dire que la terre occupée par le sauvage lui
donnera le droit de voter s'il quitte la réserve. Je crois que
l'intention du premier ministre serait mieux rendue si les
mots " sur la réserve " étaient rayés.

Sir JOHN A. MACDONALD : L'autre articlo dit: " pos.
sédant et occupant."

M. MULOCK: Mais cela pent ne pas vouloir dire occu
pation réelle.

L'amendement à l'amendement est adopté.
M. PATERSON (Brant) : Comme les sauvages sont pour

avoir les mêmes privilèges que les blancs, permettra-t-on de
leur vendre des liqueurs ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela n'a rien à faire avec
le cens électoral.

M. PATERSON : Mais quel sera l'effet du bill ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Il ne leur donnera pas ce

privilège.
M. PATERSON: A présent, ces citoyens nouvellement

créés sont visités par des agents qu'on paie pour qu'ils don-
nent au parlement un rapport touchant la quantité de pommes
de terre qu'ils récoltent, le nombre d'enfants qu'ils ont, et le
reste. Je voudrais savoir si les privilèges spéciaux qui leur
sont conférés ne s'étendront pas plus loin, et si nous ne nom-
merons pas dans les différents comtés des agents qui feront
des rapports à ce parlement sur la marche des choses.

M. MILLS : Je désire signaler à l'attention du premier
ministre le fait qu'il y a beaucoup de sauvages qui ne par-
lent ni l'anglais ni le français, et que le bill ne contient au-
cune disposition touchant l'interprétation de ces électeurs.
Il me semble que le premier ministre sera obligé d'établir

M. KIR

une telle disposition dans son bill ou bien d'amender la loi
électorale.

Sir JOHN A. MACDONALD : S'il en est ainsi il faudra
une disposition spéciale pour les Allemands, les Polonais,
les Mennomites et les gens du sud et de l'ouest de l'Irlande,
qui ne parlent pas la langue anglaise.

M. MILLS: Pas du tout.
Au sujet de l'article 10,
Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas qu'il soit

bien raisonnable de siéger à cette heure; je crois que nous
devrions avoir fini dduis un certain temps. Toutefois, je
ne me plains pas; nous avons adopté une partie très impor-
tante du bill, et nous en avons abordé une autre qu'on a
beaucoup discutée, et qui, je dois le dire, méritait une cer-
taine discussion, bien qu'on ait de beaucoup dépassé les
bornes. Cependant je n'insisterai pas pour qu'on aille plus
loin ce soir, et je proposerai que le comité se lève, rapporte
progrès, et demande la permission de siéger de nouveau.

Le comité se lève et rapporte progrès.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement

de la Chambre.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 12.35

heures a. m., jeudi.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, 28 mai 1885.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie.

PaIÈRE.

RA.PPORT OFFICIEL DES DÉBATS,

M, WHITE (Cardwell): Je propose que le troisième
rapport du comité spécial chargé de surveiller le rapport
officiel des débats soit adopté. Je puis dire que, la semaine
dernière, lorsque le rapport a été présenté, le chef de l'oppo-
sition a demandé qu'on lui fournît un état des économies
probables qu'on effectuera par iles changements projetés, et
que le débat fût ajourné afin qu'on pût prendre la question.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous ne pouvons pas le
prendre aujourd'hui.

M. WHITE : Non; mais je veux simplement donner un
état des économies probables qu'on effectuera on adoptant le
rapport présenté la semaine dernière. Je puis dire que la
présente édition des Débats comprend 1,350 exemplaires de
ce qu'on appelle l'édition quotidienne-c'est-à-dire celle
qu'on envoie aux députés chaque jour. L'édition reliée com-
prend 1,100 exemplaires anglais et 350 français. D'après
l'arrangement proposé nous aurons 000 exemplaires en
anglais et 180 on français, chaque député devant recevoir
deux exemplaires seulement au lieu de cinq; ce qui ferait
une diminution du nombre d'exemplaires de 670 on tout.
Le coût de la composition, c'est-.dire le pur travail typo-
graphique ne sera pas changé matêriellement par le nou-
veau procédé, parce qu'il y aura toujours la même quantité
de matière à composer; mais on operera une économie con-
sidérable sous le rapport de la reliure, de la quantité de
papier et du tirage. Les boîtes dans lesquelles les Débats
sont envoyés aux députés coûteront moins cher aussi, et les
frais de messagerie seront moins élevés. L'économie sur ces
items est élevée à environ $4,000. Cat état a été préparé
par M. Hartney, M. Brewer, et aussi M. Romaine, qni a fait
un calcul très minutieux de cette économie probable. LQs
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sommes payées comme salaires aux sténographes, aux tra-
ducteurs, aux correcteurs d'épreuves anglais, au correcteur
d'éprouves français-à la personne qui prépare l'index-et
aux secrétaires, seront les mêmes. L'an dernier, le coût des
Débats a été de $38,114.84; on peut regarder cette session
comme raisonnable; mais ce chiffre ne comprend pas l'aug-
mentation du salaire des traducteurs et des sténographes.
Les sténographes, traducteurs, correcteurs d'épreuves et
secrétaires coûtent maintenant, aux prix fixés à la dernière
session, la somme totale de $26,696.

La proposition offerte par les b_ýnographes et qui fait
partie de ce rapport, est une pure recommandation. Le
comité des Débats n'a sans doute aucun pouvoir de faire une
recommandation sur cette question, et il se contente de citer
l'offre absolue que font les sténographes,-dont les salaires
sont maintenant annuels, et qui sont en réalité des fonction-
naires de la Chambre,-de travailler pendant la vacance
dans les cas où le gouvernement a besoin de sténographes
devant les commissions, la cour des réclamations qui va être
établie, la cour Suprême, et si cela est nécessaire dans les
enquêtes des départements, et dans tous les cas où un travail
de cette nature sera requis. Je vois par des rapports qui ont
été déposés cette année que, pendant ces trois dernières
années, le coût de certains rapports sténographiques spé-
ciaux, se rattachant en grande partie aux travaux des com-
missions, a été d'environ $4,000 par année; de sorte que
l'économie sous le rapport des impressions et celle prove.
nant de l'emploi des sténographes donneront un total de
$8,000 ou à peu près. Je puis dire toutefois--si on peut
devancer un rapport qui sera probablement fait prochaine-
ment par le comité des impressions-que si l'impression des
Débats est comprise dans e contrat des impressions généra-
les du Parlement, on diminuera considérablement le coût de
l'impression, en toute probabilité. Le contrat d'impression
des Débats est présentement un contrat spécial. Il a été fait
avec les entrepreneurs des impressions du Parlement-de
fait, aucune autre personne dans la ville ne pouvait l'entre-
prendre-et ils obtiennent 60 cents par mille emmes pour la
composition. Pouvant parler de la question avec une cer-
taine expérience, je crois que le coût de la composition sera
réduit d environ un quart si on l'inclut dans le contrat
général. Ainsi, d'après mes calculs, les économies qu'on
réaliserait par tous ces changements seraient d'environ
$10,000 par année.

Les deputés remarqueront par le rapport que l'on propose
de changer le format des Débats. Au lieu d'un gros volume
imprimé en gros caractères, nous aurions un volume in-octavo
semblable à nos journaux et aux documents de la session, et
imprimé en caractères plus petits; comme, après tout, il
s'agit d'archives et que la dimension des caractères n'a
aucune importance. De cette façon, nous ferions une éco-
nomie considérable sous le rapport du tirage, de la reliure
et de la quantité du papier. Nous payons -ujourd'hui pour
la reliure 90 contins par volume. On calcule qae le nouveau
format ne coûterait que 40 contins par volume, soit plus que
la moitié moins; et je puis dire que le calcul que j'ai fait
repose sur la supposition qu'il faudrait trois volumes in.
octavo au lieu de deux in quarto comme maintenant. L'éco-
nomie totale serait, comme je l'ai dit, d'environ $10,000 par
année.

caractères et nous devrions savoir, avant do nous occuper
de ces deux propositions, quels seront les effets des deux
réductions séparément.

M. WHI'E: La réduction sur l'impression, le papier et
la reliure, sera d'environ la moitié.

M. BLAKE: Soit, à peu près $2,000 pour chaque ré-
duction ?

M. WHITE: Oui; c'est à peu près le calcul.
M. FORATEUR: Je proposerais qu'on retirât la motion,

au lieu d'ajourner le débat.
M. BLAKE: L'honorable député la proposera-t-il demain?
M. WHITE : Nous donnerons un avis de vingt-quatre

heures.
La motion pour faire adopter le rapport en concours est

retirée.

IMPORTATIONS DES ARTICLES FABRIQUÉS DANS
LES PRISONS.

M. PLATT: Les officiers de douane du Canada ont-ils
saisi ou détenu aucunes marchandises fabriquées par des
prisonniers et importées des Etats-Unis? Si oui, quels
étaient les expéditeurs, et comment a-t-on disposé de ces
marchandises ?

M. BOWELL: Plusieurs importations de marchandises
venant en tout ou en partie du travail des prisons, ont été
retenues par les douaniers. Dans tous les cas où il a été
démontré clairement que la commande pour ces marchan-
dises avait été donnée avant l'adoption de la résolution, on
a permis à l'importateur de réexporter les marchandises,
Nous croyons ne pas devoir donner les noms des importa-
teurs.

LA QUARANTAINE DU GOUVERNE MENT.

M. TASCHEREAU: Est-ce l'intention du gouvernement
de nommer, ainsi que cela a déjà été fait, des médecins
visiteurs stationnés à la Pointe-aux-Pères, qui visiteront et
accompagneront jusqu'à la quarantaine de la Grosso-Islo,
s'il y a lieu, ou jusqu'à Québec, et feront rapport sur l'état
sanitaire de chaque steamer portant soit le courrier d'outre-
mer, soit des émigrants ou des passagers?

M. POPE: Quant à la première partie de la question
c'est déjà fait. Actuellement tous les steamers de la malle
qui arrêtent à Rimouski sont visités par un médecin à cet
endroit; tous les autres sont visités à la Grosse-Isle.

LES TROUBLES DU NORD-OUEST.

M. LANGELIER: Est-il vrai que le département de la
milice a déduit de la paie due à Achille Blais, soldat du Ve
bataillon, mort à Winnipeg, pendant qu'il était au service
du pays, les frais d'enterrement du dit Achille Blais ?

M. CARON: D'après tous les renseignements que le
ministère a pu se procurer, ce n'est pas vrai. Toutes les
dépenses encourues par la mort des volontaires ont été
payées par le gouvernement, en autant que lo ministère a
pu s'en assurer.

M. BLAKE : Jao royaiqul'ooaldétévitpsles moyens e oyadnis que lhonorable député avait pris M. LANGELIER: Est-il vrai que, comme l'affirme le
les moyens de nous donner des renseignements quant à correspondant spécial du Mail de Toronto, à Clark's-Crossing,économie probable avant de proposer l'adoption du rapport. le 8 mai, des soldats ont pillé -les maisons des Matis, et

M. WHITE: Je suis pour proposer l'ajournement du détruit une quantité d'objets leur appartenant ; s'il est vrai
débat. qu'iis ont démoli la maison de madame Tourand, à l'Anse-

M. BLAKE : J'ai demandé vingt-quatre heures d'avis. Je au-Poisson, brisé ses meubles, mis en pièces une machine à
pUia dire, Ceendant, que les renseignements fournis par coudre et un poêle; s'il est vrai qu'à la traverse do Gabriel,l'honorable député ont besoin d'être complétés par une ils ont démoli les fenêtres de la résidence d'un nommé Van-
répartition de Iéconomie sur les deux items. Je crois que dal, y ont mis en pièces l'horloge et les couchettes, et ont
différentes considérations s'appliquent à la réduction du jonché le plancher de débris de meubles brisés, puis ont, le
nombre d'exemplaires et à la diminution du format des lendemain, mis le feu à la maison; si c'est l'intention du
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gouvernement de donner des instructions aux commandaits
de corps pour qu'ils prennent les mesures nécessaires pour
empêcher la répétition de ces excès et punir ceux qui s'en
sont rendus coupables ?

M. CARON : Ce n'est pas vrai. Le général Middleton
avait donné des ordres sévères à ses soldats, de n'entrer
dans aucune maison et de ne toucher à quoi que ce soit sous
peine de punition. Les dépêches offcielles reçues par le
ministère ne parlent pas des meubles, de la machine à coudre
ni du poòle de madame Tourand. On peut s'attendre à ce
qu'il y ait des carreaux de cassé dans un village sur lequel
on a dû tirer du canon; nous n'avons rien d'officiel quant
au nombre de carreaux qui ont été brisés chez M. Vandal ;
il n'est pas question non plus de sa pendule ni de sa cou-
chette.

L'intention du gouvernement est de laisser au comman-
dant, qui connaît son devoir de soldat, l'administration des
troupes sous ses ordres.

M. BLAKE : Le gouvernement a-t-il reçu des dépêches
non encore déposées sur le bureau donnant le compte-rendu
du combat du Lac-aux-Canards, du combat de l'Anse-au-
Poisson, des engagements à ou près de Batoche, du combat
avec Faiseur-d'Etangs, de l'évacuation de Carlton, de l'affaire
du Lac-à-la-Grenouille, de l'affaire du Fort-Pitt, et de qui ces
dépêches ont-elles été reçues, et à quelles dates ?

M. CARON : Nous avons reçu des dépêches que j'ai com-
muniquées à la Chambre de temps à autre. A présent que les
troubles sont, j'espère, presque finis, le ministère s'attend à
recevoir des rapports officiels des différents engagements
qui sont mentionnés dans cette interpellation, et ses rapports
seront déposés sur le bureau du greffier.

M. BLAKE : Le gouvernement a-t-il donné aucune
instruction au général Middleton, ou a-t-il correspondu avec
lui concernant le sort d'aucun des insurgés qui se sont
rendus ?

M. CARON : Aucune instruction n'a été transmise nu
général Middleton, à l'exception d'avoir à envoyer à Régina
ceux que nous considérons devoir subir un procès.

M. BLAKE : Quel est le nombre de réclamations admises
jusqu'à présent par la commission des métis ? Et combien
la commission en a-t-elle rejetées ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Jusqu'à aujourd'hui les
commissaires ont fait rapport de l'émission de 140 certifi-
cats pour concessions de terres aux métis du Nord-Ouest.
Jusqu'à présent nous n'avons pas de rapport au sujet des
réclamations rejetées.

M. BLAKE : La police à cheval du Nord-Ouest dépasse-t-
elle le nombre autorisé par la loi ? et, si oui, de combien.

Sir JOHN A. MACDONALD: Environ 210 recrues ont
été engagées en prévision de l'augmentation projetée. Nous
espérons que nous en aurons un bon nombre des bataillons
qui sont aujourd'hui dans la Nord-Ouest, lorsqu'ils seront
licenciés.

M. BLAKE : Parmi les réclamations présentées par les
enfants mineurs d'origine métisse du Manitoba, combien en
est-il qui, faute de preuve, n'ont pas encore été reconnus par
le gouvernement ? Combien des dites réclamations, ainsi
présentées, ont-elles été rejetées ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Le rapport du départe-
ment est comme suit : (1) Il y a quinze réclamations pro-
duites au département de l'intérieur par des enfants mineurs
d'origine métisse du Manitoba qui ont besoin de nouvelles
preuves avant d'être admises. (2) Le département ne pos-
sède aucun moyen de dire combien des réclamations qui ont
été produites ser ont rejetées avant que la preuve ait été
faite dans chaque cas.

M. LANaELIEa.

M. BLAKE: Je demande combien ont été rejetées ; au.
cune je suppose.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas, d'après la
réponse.

M. BLAKE: Le gouvernement a-t-il donné aucune ins-
truction ou fait aucune suggestion au général Middleton, ou
a-t-il ou aucune correspondance avec lui ou reçu de lui
aucune dépêche, non encore soumise à la Chambre, au, sujet
de (1) son message ou sa proclamation aux insurgés après
le combat de l'Anse-au-Poisson, (2) ou son message à Louis
Riel à Batoche?

M. CARON : Aucune instruction n'a été envoyée au sujet
de la première ni de la deuxième partie de cette question.

Quant à la lettre écrite par le général Middleton, je l'ai
lue ici moi-même lorsqu'elle m'a été transmise par le télé-
graphe.

M. BLAKE : Le gouvernement a-t-il l'intention de pro-
poser au parlement une paie additionnelle aux volontaires
actuellement en service actif au Nord-Ouest, afin que leurs
familles ne dépendent pas des contributions particulières
pour leur subsistance pendant la durée de leur absence ?

Sir JOHN A. MAÇDONALD : Toute la question de la
paie des volontaires en service actif, et de leurs familles, et
des familles de ceux qui malheureusement ont été tués, ou
blessés, est sous la considération du gouvernement, et la
question vous sera soumise pendant cette session.

M. BLAKE: Le canon de sept employé dans le combat
contre Faiseur-d'Etangs, était-il un des canons de la police
à cheval ? Si non, auxquels de nos volontaires appartenait-il.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il appartient à la police
à cheval.

LE TRAITEMENT DES EMPLOYÉS DU SERVICE
CIVIL.

M. BLAKE : Est-il vrai que quelques commis dans
autcun des départements n'ont pas reçu leurs salaires aux
termes d'échéance ordinaires ? et, en ce cas, quel est le
nombre de ces commis, à quels départements appartien.
nent.ils, pendant quelle période leur salaire a-t-il été retenu,
et pour quelle raison? Le délai apporté à l'expédition des
partis d'explorations géologiques est-il attribuable au
défaut d'un crédit disponible?

Sir JOHN A. MACDONALD : Il n'y a pas d'employés
dans le département de l'intérieur qui n'a pas reçu son
traitement aux dates ordinaires de paiement. Le directeur
de l'exploration géologique dit: " Jusqu'à présent aucun
retard n'a été occasionné pour cette raison. Deux expédi-
tions sont déjà parties, une pour la Baie d'Hudson, et une
pour le lac Mistassini. Les autres officiers ont été occupés
à préparer leurs mappos. Vu la longueur de l'hiver, nous
avons aussi jugé à propos de ne pas entrer en campagne
aussi de bonne heure que d'habitude, savoir, le milieu de
mai."

M. BOWELL : Il n'y a en aucun retard dans mon dépar-
tement.

LE CENS ÉLECTORAL FÉDÉRAL ET PROVINCIAL'

M. BLAKE : Le premier ministre a-t-il reçu du premier
ministre de la Žhiouvelle-Ecosse la dépêche suivante:

Hamrix, 17 février 1885.

Le Très-honorable sir John A. Macdonald, Ottawa.
Il parait probable qu'il résultera beaucoup de confusion et d'embarras

par suite ce l'intention qu'ont les gouvernements de la Puissance et
des provinces, de présenter des bills concernant le cens électoral. Il
serait très à souhaiter, dans l'intérêt du public, que la franchise fût la
même dans la Puissance et dans les provinces. Au nom du gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse, je sugérerais que cette mesure soit ajour-
née pour le présent, et que, pendant la vacance, le gouvernement

2250 28 Mm



DÉBATS DE V0MMUNES.
fédéral confnre avec ceux des gouvernements provinciaux qui désire-
raient y prendre part, dans le but d'arriver à une entente au sujet d'un
cens électoral uniforme. Veuillez me faire savoir, par télégramme, si
vous pouvez accepter cette proposition.

W. S. FIoLnIEG.

A-t-on accusé réception de cette dépêche? Et, dans' ce
cas, quand ? A-t-il êté fait une réponse à dite dépêche ?
Et, en ce cas, à quelle date ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous avons reeu un télé-
gramme do M. Fielding au sujet du cens électoral. J'ai fait
des recherches, mais je n'ai pas pu mettre la main dessus. Je
n'ai aucun doute que je le trouverai; je le fais chercher dans
le moment, et la réponse sera transcrite sur le dos. Tout ce
que je puis dire, cependant, c'est qu'aucune décision n'a été
prise.

TITRES DE CONCESSION DE TERRES DE LA PUIS-
SANCE.-ACCUSATIONS DE FRUDeS.

M. BLAKE: Outre Laing, l'employé d'Ottawa, un certain
Mathewman, employé à Winnipeg, n'est-il pas impliqué dans
les accusations concernant l'émission frauduleuse de titres
de concesssion de terres de la Puissance ?

A-t.on acquis la preuve que, depuis longtemps, Mathew-
man s'était laissé corrompre, en acceptant de l'argent, du
scrip ou des terres, pour l'émission de tels titres.de·eencs-
sion ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'y a pas et il ny a
jamais en en aucun temps, un employé du service civil au
département de l'intérieur, soit à Winnipeg ou ailleurs, du
nom de Mathewman. Il y a un beau-frère de .9. Laing qi
s'appelle Mathewman, mais il réside à Ottawa, bien que nous
ayons appris qu'il a fait, en différents temps, de longues
visites à Winnipeg. Tous les faits compris dans cette affare
font en ce moment l'objet d'une enquête.

LES AGENTS DU GOUVERNEMENT DANS LE NORD-
OUEST.-HONORAIRES REÇUS DES COLONS.

M. BLAKE : Le gouvernement a-t-il été informé qu'au.
cun de ses agents dans les territoires du Nord-Ouest ait ac.
cepté, pour son usage particulier, des honoraires ou de l'ar-
gent de la part des colons dans les cas de concession de terres ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement na
pas été informé qu'aucun des agents du département de
l'intérieur ait accepté pour son usage personnel des hono.
raires ou de l'argent de la part des colons dans les cas de
concession de terres; mais on a porté plainte contre certains
agents, parce qu'en leur qualité de juges de paim, ils avaient
retiré un honoraire pour les afidavits qui étaient donnés
devant eux pour la commodité des colons, et qui, s'ils
avaient été donnés devant un autre magistrat, auraient été
soumis aux mêmes honoraires que ceux qu'exigeaient les
agents.

COMPAGNIES DE rOLONISATION. - ARPENTAGE
DEM TOWNSHIPS.

M. 'BLAKE: A quelles dates ont été faits les arpentages
des townships concédés à la compagnie de colonisation de
Prince-Albert; et quand ont-ils été approuvés? Combien
de colons étaient établis sur ces terres, d'après le rapport
des arpenteurs ? Combien de colons étaient établis sur ces
terres avant les premiers établissements créés par la com-
pagnie, suivant le rapport de l'inspecteur des cornpagnies
de colonisation? A quelle date ou dates l'inspecteur a-t-il
fait son rapport sur ces terres concédées ? Combien de rap-
ports a-t-il faits ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Voici les renseignements
demandés :

COMPAGNIE De COLONISATION DE' PRINOE.ALBE&T.
'R. 45a, R. 26, O. 2nd mér., arpenté saison '83; approuvé 18 sept. '83

46, " l 2, " " mai, '83; " 19 avril '84
45a, l 27, " " saison '83; 18 sept. '53

" 45, 'i 27, " " " '82; "' 22' dec. '82
t 44, 42 i " " fév. '8 3 . " 18 juil. '83
" 45a, s 28, " " ma '83 ; " 15 nov. '8
c 43, " 28, c " saison '83; non approuvé.

L'arpenteur rapporte qu'il y a cinq colons sur cette étendue.
L'inspecteur des sociétés de colonisation rapporte qu'il y
avait dixcolons sur les mêmes terres avant e commence-
ment de l'établissement par la compagnie. Le rapport de
l'inspecteur est date du 19 novembre 1884. L'inspecteur
n'a fait qu'un seul rapport des terres de cette compagnie.
Le nombre total des colons à cette époque était de vingt-
neuf, y compris les dix colons qui y étaient avant les travaux
de la compagni.

M. BLAKE : A quelles dates ont été faits les arpentages
des townships concédés à la compagnie de colonisation
d'Edmonton et de la Saskatchewan ; et quand ont-ils été
approuvés ? Combien de colons étaient établis sur ces terres,
d après le rapport des arpenteurs ? Combien de colons étaient
établis sur ces terres avant les premiers établissements créés
par la compagnie, suivant le, rapport de l'inspecteur des
compagnies de colonisation? A quelle date; ou dates. liias-
pecteur a-t-il fait son rapport sur ce& terres conédéess?
Combien de rapporta art-il faita ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Les arpentages ont été
faits et. approuvés. comme suit :
Tp. 53, R. 23, O. 4e mér., arpenté saison 1882, approuvé 22 juin 1883

" 54, 23, 1882 22 juin 1883
5"23 " " " 1882, 22 Wuin IRE3
3, 2, " " 1882, " 25 juin 1883

54 " 24, ' L « 1882, 12 fév. 1883
55, " 24, ' " " 1882, " 2 avril 1883

L'arpenteur a rapporté qu'il y avait 14 colons sur ces
terres. L'inspecteur des sociétés da colonisation fit rapport
qu'il y avait 49 colons sur ces terres avant le commence-
maent des travaux de la compagnie. Le rapport de l'inspec-
tour est daté du 30 août 1884. L'inspecteur fit deux rap-
ports le même jour; un sur les townships 53 et 54, dans les
rangs 23 et 24; et l'autre sur le township 55, dans les r iga
23 et 24. Le nombre total des colons à cette date était de
115, y compris les 59 colons qui étaient là avant le commen-
cement des travaux de la compagnie.

REMISE A LOCOMOTYVES Ar MANITOA.

M. BLAKE : Quand, et au nom de qui, la patente pour le
terrain occupé par la remise à locomotives, dans le Manitoba,
a-t.elle été émise ? Est.ce l'une des patentes irrégulièrement
émises ?

Sir JOHN A. MAODOL AT D: Il y a environ: un an on
s'aperçut accidentellement que la remise à locomotives, à
Selkirk est probablement construite sur une partie du lot
72. Il a été prouvé de la manière habituelle requise par la
département, que ce lot, à l'époque du transfert, avait été
occupe par George Johnstone, un métis, qui le vendit à
Thomas Taylor, dans le mois de juillet 1874 ; en novembre
de la même année, Taylor le vendit à David Glass, avocat,
aujourd'hui procureur de la ville de Winnipeg ; on m'in-
orme aussi qu'à l'époque de l'achat, il était un des membres

de la société Sifton, Glass et Fleming, entrepreneurs- deche-
mins de fer et de télégraphes; GIu vendit à John S.
Dennis, jr., de Winnipeg, arpenteur des terres de la puis-
sance, le 13 mars 1882; et quelque temps après, la réclama-
tion ayant été approuvée par le départemnt de la jUltice,
une patente fut émise en faveur de Dennis. S, .avant la
date de l'émission de la pateuteb le dépgrtement de l'int4rieur
avait été informé que la remise aux ioeo*ptivea était cons-
truite sur ce lot, le terrain qu'elle oquonpait aurait été
exempté des opérations de la patente.
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LES CANADIENS FRANCAIS AU DÉPARTEMENT
DE LA DOUANE.

M. CATUDAL: Qaels sont les noms des deux Canadiens
français employés dans la division intérieure du départe-
ment des douanes à Ottawa ? Quel est le salaire annuel ou
mensuel de chacun ? Quand ont-ils été nommés ?

M. BOWELL : Les noms sont Charles Boivin et Alide
Lacerte, ils reçoivent respectivement $600 et $500. Le pre-
mier a été nommé le 15 juillet 1883, et le second le 1er juin
1882. Ces deux fonctionnaires ont été nommés à la division
intérieure, par suite des vacances créées par la mise à la
retraite de MM. Hay et Peachy.

COUVERTURES IMPERMÉABLES.

M. CATUDAL: Le département de la milice a-t-il acheté
un certain nombre de couvertures ou toiles imperméables
ou en caoutchouc pour l'usage des volontaires dans le Nord-
Ouest, ou ailleurs? Dans ce cas, de qui ont-elles été achetées
et à quel prix ?

M. CARON : Le ministère de la milice a acheté 1,700
couvertures imperméables de George May, d'Ottawa, à $1.40
la pièce; 1,200 de la " Qutta Percha and Rubber manufac.
turing Company of Toronto," à 81.38 la pièce, et 500 de la
" Goodyear Rubber Co.," de Montréal, à $1.25 le pièce ; ce
qui fait en tout 3,400.

REQUÊTES CONTRE LE BILL CONCERNANT LE
CENS ELECTORAL.

M. MoNEILL : Je désire donner une explication person-
nelle. Il y a quelque temps j'ai reçu d'un citoyen de Wiarton
une lettre que j'ai ici. Je me trouve dans une position assez
embarrassante au sujet de cette lettre, car je n'ai pas encore
le permission de la lire; mais vu les circonstances particu-
liéres dans lesquelles je me trouve, je suis certain que mon
ami me permettra d'en faire la lecture à la Chambre afin
de défendre ma réputation. Un jour ou deux après avoir
reçu cette lettre-je ne dis ceci que pour expliquer pourquoi
je vais la lire-je reçus un billet du député d' Ontario-Ouest
(M. Edgar) attirant mon attention sur une requête qui avait
été reçue de Wiarton, contre l'adoption du bill concernant
le cens électoral, et qui portait, me disait-il, les signatures
de 28 conservateurs. Je répondis à cette lettre immédiate-
ment, le remerciant de sa communication et lui disant que
j'avais déjà entendu parler de cette requête ainsi que des
moyens employés pour obtenir les signatures qu'elle con-
tient.

Possédant les renseignements que j'avais, je n'attachais
pas la moindre importance à la requête comme étant l'ex-
pression des opinions de ceux qui l'avaient signée, mais
elle m'intéressait comme une preuve des moyens auxquels
on avait recours pour obtenir des signatures.

Le lendemain, j'étais dans la bibliothèque lorsque l'hono-
rable député attira l'attention sur un entrefilet qui avait
paru dans un journal de cette ville, et comme je n'étais pas
présent, mon honorable ami le député de Cardwell (M.
White), dit qu'il croyait, que vu mon absence, le député
d'Ontario-Ouest devrait lire la réponse que je lui avais
adressée.

Le député d'Ontario-Ouest (M. Edgar) répondit que si
j'eus été à mon siège, j'aurais sans doute pu dire si les signa-
turcs avaient été obtenues par des moyens inavouables.

M. EDGAR: Non; dire si elles étaient des faux ou non.
M. McNEILL: On m'a informé qu'il avait dit, si elles

avaient été obtenues sous de faux prétextes; mais j'accepte
son explication. Néanmoins, mon ami a cru que le député
d'Ontario-Ouest (M. Edgar) ayant en sa possession une
lettre de moi, aurait dû en donner communication à la
Chambre.

8ir Jomu A. 340oomaz

La Chambre pardonnera le temps que j'ai consacré à cette
question, car je désire expliquer comment il se fait que le
contenu de cette lettre est venu devant la Chambre.

Lorsque je la reçus, je n'avais pas l'intention de la rendre
publique, à moins d'en avoir reçu la permission; mais dans
les circonstances que je viens de relater, je crois qu'il ne
sera que juste d'en donner la lecture. Elle est datée du 14
mai, et je l'ai reçue deux jours avant que la question ait été
soulevée dans la Chambre. Voici la lettre --

WIARToN, 14 mai 1885.
ALaX. MONEILL, écuier,

Je n'ai pas de doute que vous serez surpris lorsque vous verres le
nombre de conservateurs qui ont signé la requete, comme je l'ai été moi-
même. Mais lorsque vous connaîtrez les moyens employés pour obtenir
ces signatures, vous ne vous étonnerez plus de leur nombre.

Alex. Campbell de la pharmacie de Manlay, avait la charge de la
requête. Comme les requêtes sont très fréquentes, et que tout le monde
les signe, si celui qui les présente est estimé, c'est ce qui a en lieu en
cette circonstance. Très peu de ceux qui l'ont signée ont pris la peine
de la lire, se fiant à la parole de Campbell, quant au contenu.

Quelques-uns disent qu'ils l'ont signée sans savoir ce que c'était. A
d'autres conservateurs, on lut la requête avec les sauvages du Nord-
Ouest, etc. On aemployé toutes sortes de duperies, comme les grits seuls
savent en employer, et les conservateurs qui ont signé la requte re.
grettent, mais trop tard, de s'être ainsi laissés rouler par les grits. J'ecris
au nom des conservateurs qui ont signé, pour expliquer comment leurs
signatures ont été obtenues. Ce sont des faits qui sont venues à ma
connaissance personnelle lorsqu'il était trop tard pour y remédier.

J'espère que les honorables députés admettront, qu'étant
en possession de tels renseignements, j'étais justifiable de
dire ce que j'ai dit. Sans doute que je ne puis pas donner le
nom de mon correspondant, mais je puis dire qu'il est un
homme honorable, droit, et aussi digne de foi que qui que ce
soit, et je puis me fier entièrement à ce qu'il me dit, et je
suis certain aussi que c'est à la demande de quelques-uns des
signataires de la requête qu'il m'a écrit. Je crois sincè-
rement aussi, qu'en m'écrivant ainsi, il croyait exprimer le
sentiment de tous les conservateurs qui ont signé. Je puis
ajouter que depuis j'ai reçu une autre lettre au sujet de cette
requête, et j'y vois le passage suivant:

D'après ce que j'ai pu savoir, un grand nombre de noms ont été obtenus
par la fraude et sous de faux prétextes.

Maintenant, pour ce qui concerne le document produit il
ya quelques jours par l'honorable député, je dois dire que
l'ayant examiné, j'y ai vu les noms d'hommes très intelli-
gents, qui ont toujours été considérés comme conservateurs
et qui sont conservateurs. Il n'est que juste de faire cette
déclaration. Mais je dois dire aussi que sur cette requête
qu'on dit n'être signée que par des conservateurs, il y a
les noms d'hommes qui, j'en suis bien certain, ont voté
contre moi, à la dernière élection; j'espère qu'avant long-
temps je pourrai donner de nouveaux renseignements à la
Chambre sur cette question.

Je dirai, pour ce qui me concerne, que je crois que les
conservateurs qui ont signé cette requête avaient parfaite.
ment le droit de le faire, ou de signer toute requête qu'ils
croient juste.

J'espère que les députés des deux côtés de la Chambre
admettront avec moi que les meilleurs amis d'un parti ne
sont pas ceux qui " y vont les yeux fermés," ou en d'autres
mots, mettent le parti avant le pays; mais je ré pète que je
suis convaincu que beaucoup de ceux qui ont signé la re-
quête en question, ne l'auraient pas signée s'ils avaient
connu tous les faits qui s'y rattachent.

M. L ANDERKIN: J'ai aussi reçu de Wiarton, une lettre
que vous me permettrez de lire, car elle aidera au député
de Bruce-Nord de montrer sous leur vrai jour les conserva-
teurs qui ont signé la requête. Je n'aime pas à entendre
dire que des conservateurs intelligents ont signé une requête
sans en connaître la nature. Je ne permettrai pas cette
calomnie, car j'ai beaucoup d'amis parmi les conservateurs,
et je ne laisserai pas passer de telles accusations contre le
parti conservateur sans protester.
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M. MaNEILL: le ne suppose pas que l'honorable député
ait l'intention de défigurer le sens de mes paroles.

M. LANDERKIN: Non, je n'ai pas cette intention.
M. McNEILL: le n'ai pas dit que tous ceux qui l'ont

signée l'ont fait sans savoir ce qu'ils faisaient.
M. LANDERKIN: Avec votre permission je lirai cette

lettre, qui dit:
Je suis heureux de vous apprendre que 27 conservateurs de Wiarton

ont signé une requnte contre le bill concernant le cens électoral. Main-
tenant je vois par lesjournanr que les Tories crient à la fraude. Ce n'est
pas le cas. Assurément ce nest pas flatteur pour les conservateurs de
Wiarton de prétendre qu'ils ne savent pas ce qu'ils signent, on de dire
qu'ils ne savent pas comment voter, et qu'ils vont où on les conduit par
le bout du nez.

LE BILL CONCERNANT LE CENS ELECTORAL.

Sur l'article 10,
Sir JOHN A. MACDONALD : C'est une question qui a

été discutée à fond, c'est-à-dire, la manière d'enregistrer les
noms des électeurs, et le fonctionnaire qui devra être nommé
pour cet enregistrement.

A l'égard des articles 10 et 11, qui ont soulevé le plus de
discussion, quant à ceux qui devront être nommés, les revi-
seurs, je puis dire que plusieurs députés se sont opposés au
mot "pourra," qu'ils voulaient remplacer par le mot " de-
vra." Je ne crois pas que ce soit nécessaire, d'après le mode
ordinaire de la rédaction légale; cependant le mot " pourra "
sera remplacé par le mot I devra." A présent, l'article se
lit:

Un reviseur qui devra être nommé en vertu de cet acte pourra.
Je change cela comme suit:

Un reviseur qui devra être nommé.en vertu de cet acte, sera, dans
toutes les provinces, excepté Québec.

Je propose d'exempter Québec et la Colombie-Anglaise.
La raison pour laquelle je fais de la Colombie-Anglaise une
exception a la règle générale, de même que de Québec, c'est
parce que sur la terre ferme, dans l'intérieur de la Colorn.
bi-Anglaise, il n'y a pas d'avocats pratiquant; il y a des
juges qui pourront être nommés, mais il se peut qu'ils ne
soient pas tous disponibles. A l'exception de ces deux pro-
vinces, je propose que le reviseur devra être soit un juge, ou
un juge putné de toute cour de comté oude district (ajoutant
le mot "district") de la province dans laquelle il devra agir,
ou un avocat d'au moins cinq ans de pratique devant le bar.
reau de telle province.

Dans la province de Québec il devra être soit un juge de
la cour Supérieure du Bas-Canada, ou un avocat ou un no-
taire, (je propose d'ajouter le mot notaire) d'au moins cinq
ans de pratique. Comme la Chambre le sait, les notaires
dans la province de Québec, sont des hommes éminents, et
ils sont autant, sinon plus que les avocats, au courant des
questions concernant la propriété foncière. A l'égard de la
Colombie-Anglaise, je propose d'ajouter les mots suivants:

Et dans la province de la Colombie-Anglaise le reviseur devra 6tre
un juge de la coup Supérieure, ou des cours de comté ou de district,
ou un avocat d'au moins cinq ans de pratique, on un magistrat sti-
pendiaire.

Les magistrats stipendiaires, ou du moins quelques-un.
d'entre eux, sont des hommes qui, avant, ont rempli des
fonctions judiciaires, qui ont été commissaires des mines, el
qui en général ont agi comme juge. L'article tel que j<
propose de le soumettre au comité se lit maintenant comm
suit :

Tout reviseur qui devra être nommé en vertu de cet acte devra, dan
toute province, à l'exception de Québec et de la Colombie-Anglaise
etre ou un juge ou un juge puiné de toute cour de comté ou de dis
trict, dans la province dans laquelle il devra agir, ou un avocat d'ai
moins cinq ans de pratique devant le barreau de telle province. Dan
la provia-n de Québe, il devra ree ou un juge de la cour Supérieur
du misCaada, on un avocat, ou un notaire de c roince; ayan
au moins cinq ans de pratique.

Ajouté à cet article, il y a un dispositif que je propose
d'amender. Il pourvoit à ce que le même officier-rapporteur
puisse être nommé pour plus d'un district électoral, et en
remplir les fonctions. Je propose aussi qu'il puisse être
nommé pour une partie d'un district électoral. J'ajoute cela
parce que les districtb judiciaires, dans l'Ontario du moins,
et dans les autres provinces aussi, je crois, ne sont pas les
mômes que les districts électoraux.

Prenez le cas d'un district judiciaire. Une grande partie
de ce district appartient à un seul district électoral. Il peut
y en avoir une partie qui, pour les fins électorales, appar-
tienne à un autre district. Dans ce cas il serait préférable
que le juge du district municipal ou judiciaire soit aussi le
reviseur de cette partie de -son district judiciaire qui, pour
les fins électorales, appartient à un autre district. Puis
après la longue discussion qui a eu lieu, je propose que dans
tous cas où le reviseur n'est pas un juge, il y aura appel aux
tribunaux, tant sur les ,questions de faits que sur les ques-
tions de droit; et de plus ce ne sera pas au reviseur d'ac-
corder l'appel. L'appel aura lieu dans tous les cas où il sera
fait suivant les conditions requises par ce bill. Telles sont
les modifications que je suggère à propos de cette partie de
la question.

Le premier article que nous avons à discuter autorise
simplement la nomination d'un reviseur, son maintien en
fonction, ainsi de suite. Je propose l'adoption de l'article
10.

M. BLAKE : Je regrette de voir que les propositions que
l'honorable ministre vient de nous soumettre, ne s'accordent
pas avec la position qu'il a prise dans la discussion à laquelle
il a référé. L'honorable ministre a cru avec raison que
l'article qui nous occupe comportait, au point de vue de la
discussion, une explication de sa part.

Mais cet article en lui-même, même pris à part, et en
laissant de côté ses relations avec les autres articles, traite
de la question d'une manière qui n'est pas satisfaisante,
parce qu'il prescrit, en termes généraux, les devoirs d'un
fonctionnaire qui doit être nommé par le gouverneur en
conseil. L'article dit que ses fonctions seront, non de reviser,
mais de préparer, reviser et compléter la liste électorale;
et ainsi nous nous trouvons forcément limités aux quatre
coins de cet article, sans pouvoir exprimer nos opiniors
comme nous avions droit de le faire, et comme nous avons
été invité à le faire, par les explications de l'honorable
ministre, sur ces deux questions: le mode de nomination
du reviseur, et la description générale des fonctions de ce
reviseur.

Je m'oppose aux fonctions qui sont assignées à ce revi-
seur. Je dis que le nom de ce fonctionnaire, eu égard à ses
fonctions, est une fausse appellation. L'honorable ministre
ne se propose pas de nommer un fonctionnaire qui préparera
la liste et qui a prs l'avoir faite la revisera, et après l'avoir
revisée la complétera ; ainsi son preaier devoir sera de faire
un travail qu'il devra ensuite reviser.

La seule exposition de ces faits démontre qu'il y a ici un
cumul de fonctions essentiellement distinctes, et je crois
même pouvoir démontrer qu'elles sont innompatibles. Je dis
qu'il est préférable que celui qui devra reviser la liste, ait
at reviser le travail d'un autre, plutôt que le sien propre.
Nous avons en beaucoup de revision dans ce parlement

t depuis deux on trois semaines, et un des grands inconvénients
a eté le cumul des fonctions d'auteur et de reviseur du
document. La revision aurait été mieux faite, les amende-
ments auraient été plus complets, on aurait fait plus de
coupures et plus d'additions, si le reviseur en chef de ce
projet n'en out pas été aussi l'auteur, et par conséquent

-tenu d avouer le moins possible son imperfection.
u L'expérience nous fait voir l'opportunité de séparer ces
s deux fonctions. Lorsqu'il s'agit de législature, d'où tirons-

nous et d'où l'honorable ministre nous demande-t-il souvent
de tirer nos inspirations, si ce n'est de la mère-patrie; mais
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la pratique suivie en Angleterre, en autant que je Sache,
depuis qu'il existe dans ce pays un système d'enregistrement
et de revision des listes, et certainement depuis l'adoption
du grand bill de Réforme de 1832, s'accorde avec les prin-
cipes que j'ai posés, savoir, que le soin de faire et de reviser
les listes doit être confié à des personnes différentes.

En Angleterre les listes sont faites par ceux qui savent le
mieux comment les faire. Elles sont faites par les autorités
locales, qui dans ces petites circonscriptions ont une con-
naissance personnelle et approfondie des habitants de cette
petite subdivision, de leur position, de leurs propriétés, de
leur état de fortune, ce qui leur permet de faire une bonne
liste, et la liste ainsi préparée est revisée par un autre
fonctionnaire qui est choisi et nommé par d'autres et d'une
autre manière.

Pour nous guider, nous -ne sommes pas tenus do nous
limiterà la pratique anglaise, mais nous pouvons très bien
nous inspirer de cette pratique lorequelle a produit des ré-'
sultats satisfaisants. Ce n'est pas seulement parce que cela
est écrit dans les statuts anglais, mais pare que le système
a si bien fonctionné, non pas sans quelques inconvénients, je
dois ladmettre, mais si bien et tellement mieux que tout
autr e qu'on a pu imaginer. Et malgré que l'attention soit
continuellement fixée sur ce sujet, malgré qu'il forme une

.grande partie du fonctionnement de la loi électorale, malgré'
que le cens électoral ait été élargi plusieura fois, malgré que
la question de l'extension du cens électoral et d'un meilleur
mode de représentation ait été discuté encore et encore dans
laChambre des Communes et devant le peuple, depuis nom-
bre d'années, nous ne voyons aucune proposition sérieuse
pour changer ces dispositions par lesquelles les autorités
locales des petites subdivisions, possédant les connaissances
et l'expériance dont j'ai parlé, préparent la première liste.

Cependant nous ne sommes pas limités à la législation ou
à la coutume de l'Angleterre; -nous pouvons regarder ce qui
se passe chez nous. Nous voyons que dans les différentes
provinces où des listes sont préparées, jusqu'à présent le sys-
tème de les faire préparer par les autorités locales a toujours
prévalu.

Je ne parle pas de listes préparées par les provinces; je
n'emploie pas le mot local dans ce sens, mais dans le cens
des petites subdivisions d'un district électoral, les petites
subdivisions municipales qui forment un circonscription
électorale, et quand je parle des autorités locales, je veux
désigner cette autorité qui peut émaner de la législature
provinciale, il est vrai, mais dont les hommes qui la repré-
sentent sont, en général, choisis par la population de la
localité.

Je dis donc que, chez nous, dans les anciennes provinces
du Canada, avant la Confédération; dans les autres provinces
où il y a des listes, depuis la Confédération, la règle a été de
faire préparer les listes par ces autorités locales. Ainsi
nous n'avons qu'à faire appel à notre propre expérience, à
notre propre pratique, pour avoir une raison de plus d'adop
ter ce système.

J'irai même plus loin, M. l'Orateur. Si ce n'est pas,
comme je l'ai déjà dit, la première fois que l'honorable mi.
nistre propose un bill concernant le cens électoral, dans les
bills des premières années, dans celui de 1869, je crois, et
certainement dans celui de 1870, il y avait des dispositions
différentes de celles que nous voyons dans le bill actueL Il
y avait, il est vrai, une disposition, que je trouve très man.
vaise, décrétant que celui qui serait chargé de préparer les
listes serait nommé par le gouverneur en conseil, mais
au moins on avait la sagesse de reconnaître que la personne
qui péparerait la liste ne serait pas celle qui devrait la revi-
ser. Dans ce premier bill l'honorable ministre proposait la
création d'une commission de trois personnes dans chaque
district électoral pour préparer la première liste. Il com.
prenait qu'il fallait plus de connaissances des affaires locales
que n'en peut posséder un seul individu dans un district
4lestoral, et par conséquent il proposait d'en nommer plu-

M. BLAXE

sieurs, afinqu'il pût y avoir une combinaison de connais-
sance desaffaires locales pour préparer la première liste,
puis après que cette première liste était préparée, sa ravi-
sion et la confection définitive de la liste électorale, pour la
première année, devaient être confiées à la magistrature,
aux juges de comtés, et aux juges de districts dans la pro.
vince de Qaébec.

A cette époque la Nouvelle-Ecosse n'avait pas de cour de
comté, et,pour cette raison l'honorable ministre introduisit
une disposition spéciale pour la nomination d'un reviseur.
Kais dans tout le reste de la Confédération, où il pouvait
trouver des juges de comté, de district, ou de la cour supé.
rieure, comme dans Québec, il proposa la création d'une
commission spéciale pour préparer les listes, et l'autre tra-
vail, nonpas seulement pour la première année, mais pour
toujours, était confié exclusivement à la magistrature.

La liste qui était d'abord revisée par le juge, devait servir
de base pour la confection de la liste,.les années subsé.
quentes, de sorte que les fonctionnaires du gouvernement
n'avaient rien à faire sous ce rapport.

Je demande ai je n'établis pas une forte preuve primd
facie en faveur de l'adoption de ce système en démontrant
que c'est la loi et la pratique de l'Angleterre; que c'est la
loi et la pratique qui ont toujours été suivies dans .les
anciennes provinces du Canada, et dans toutes les provinces
depuis l'établissement de la Confédération, et surtout en
démontrant que c'est ce système que l'honorable ministre
nous proposait d'adopter sur cette question on 186J et 1870.

On se demandera, peut-être, comment il se fait qu'on
trouve cette unanimité de législation et de pratique. C'est,
je crois, parce que ce système est basé sur le bon sons et sur
la nécessité de la cause.

Quel doit être notre but? Notre but doit être d'obtenir
une premiâre liste aussi complète et aussi parfaite que
possible. Il faudrait qu'il y ait le moins possible de cas
d'appel, car les appels sont une source de troubles, de dé-
penses, de perte de temps pour l'électeur ou pour le parti
qui organise l'élection. Afin de diminuer autant que pos-
sible les chances d'appel, ou de revision, afin qu'il y ait le
moins de cas possibles qui necessitent lu travail subséquent
exigeant la comparution des parties, la production des
preuves à un jour fixe, il faut que la première liste soit aussi
parfaite et aussi complète que possible.

Dans nos efforts pour obtenir une bonne représentation
du peuple dans le parlement, nous ne pouvons pas traiter de
sujet plus important que la législation et la pratique à
suivre pour la confection des listes; cela a été admis dans
la discussion qui a eu lieu dans le parlement anglais, comme
une question d'une importance croissante, et on a voulu
l'assurer par l'adoption d'un système laissant le moins
possible de prise au doute, aux embarras, aux omissions et
aux erreurs, afin que l'électeur puisse faire mettre son nom
sur la liste, sans dificulté.

Si c'est là l'opinion qui règne en Angleterre, où les for-
tunes abondent, où des organisations électorales existent
dans tous les comtés qui sont tant soit peu partagés d'opinion,
où on a l'habitude de retenir dans les comtés, d'un bout de
l'année à l'autre, un ou plusieurs avocats occupés à pr4parer
les listes, où un système presque parfait fonctionne depuis
des années, au prix de grands sacrifices d'argent, si cela a
été jugé important dans ce pays, combien plus l'est-il ici.

Cela a donné lien en Angleterre à une législation récente,
destirée à diminuer les frais d'élection, non pas les dépenses
immédiates, de recrutement et de cabale, aux bureaux de
votation, mais cette source constante de dépenses, qui sont
très lourdes mêues pour les candidats riches et les organi-
sations.politiques, et qui durent d'un bout de l'année à l'autre
longtemps.avant la date de l'élection; afin de remédier à
net abus qui est allé en grandissant, on a fait remarquer
que la liste devait être faite de manière à causer le.-moins
possible de dépenses et de travail à l'électeur pour faire
mettre son nom sur la liste.

2254 28 Mm



DtBATS DES COMMUNES.
Maintenant, comment peut-on atteindre ce but? Pour

l'atteindre il est indispensable que ceux qui préparent la
première liste possèdent une connaissance détaillée et appro-
fondie des affaires de cette localité. Cela no peut être fait
efdicacement que par celui qui dans un esipace restreint
connait parfaitement le pays, qui connaît tous. les habitants,
qui sait où ils demeurent, comment ils vivent, et qui, en un
mot, sait sur leur compte tout ce qu'on connaît ordinaire-
ment de ses voisins.

Toutes ces connaissance3 locales sont absolument néces-
saires pour faire une bonne liste. Qu'on ne parle pas de
faire une liste d'après le rôle des cotisations, sans posséder
d'autres renseignements; la chose est impossible.

Il peut y avoir des provinces, il peut y avoir des comtés
-je sais qu'il y en a dans Ontarîo-où par degrés le rôle de
cotisation est arrivé à donner la valeur réelle de la pro-
priété; mais je sais aussi que dans une foule de cas le rôle
des cotisations ne peut vous offrir aucune garantie pour
évaluer la propriété d'une personne, parce qu'elle est éva-
luèe beaucoup au-dessous de sa valeur réelle. Pas plus
tard qu'hier, le député de King, N.B. (M. Foster), se plai-
gnait du député de Queen (M. Davies) parce qu'il se ser-
vait de calculs tirés des rôles des cotisations pour faire voir
que ce bill aurait pour effet, dans sa province, de priver
beaucoup d'électeurs du droit de suffrage. 11 disait que cet,
argument ne vaut rien, que vous ne ponugz pas vous baser
sur le rôle des cotisations, car par ce moyen 25 pour 100
des électeurs actuels seraient privés du u. oit de suffrage, et
ils ne le seront pas, parce que leurs propriétés valent plus
que la somme à laquelle elles sont évaluées sur le rôle.

Une discussion a surgi à ce propos. Mon honorable ami
prétendit que le rôle des cotisations, représentait la valeur
réelle dans la province; et comment cela se fait-il ? Il y a,
quelques années les propriétés étaient évaluées au-dessous
de leur valeur, mais aujourd'hui la valeur de la propriété
foncière a diminué, pendant que le rôle s'est maintenu au
même niveau, de sorte qu'aujourd'hui il y a compensation.

Cela existe dans certains cas, mais pas toujours; mais
même si vous deviez vous guider d'après le rôle des cotisa-
tions, il nous faudrait connaître la localité pour savoir quels
sont ceux qui doivent être mis sur la liste.

Mais cela n'est pas tout. D'après cette nouvelle loi, un
grand nombre de gens dont le nom ne se trouve sur aucune
liste antérieure auront le droit de suffrage, et par consé-,
quent il faudra s'adresser ailleurs pour s'enquérir des titres
que possèdent cos gens à être électeurs. Où s'adresser pour
avoir ces renseignements ? Aux connaissances qu'une per-
sonne peut avoir d'une localité de peu d'étendue; il connaît
la population; il connaît les propriétés des gens; il connaît
leurs revenus. A laide des connaissances les plus étendues,
il ne pourra peut.être pas faire une liste parfaite; mais si
avec toutes ses connaissances il ne parvient qu'à faire une
liste approximativement complète, que sera celle qui sera
faite par le même individu dans tout un district électoral?,

11 est évident que la condition essentielle pour avoir une
liste complète, c'est la subdivision du travail entre plusieurs
personnes, dont chacune connaîtra à fond une des localités.

Maintenant le moyen d'atteindre ce but c'est en faisant
préparer les listes par ces fonctionnaires municipaux, qui,
par les connaissances qu'ils possèdent sur la localité et par
la nature des fonctions qu'ils ont à remplir auprès de
la municipalité, possèdent tous les renseignements néoes-
saires pour être en état de faire une bonne liste ; et comme
ces gens nommés par le peuple, quelques fois au moyen de
l'élection, d'autres fois, indirectement, par l'entremise du
conseil élu par le peuple, sont directement responsables à la
population restreinte dont ils sont les serviteurs, au milieu
de laquelle ils vivent, et qu'ils connaissent personnellement,
en leur confiant la tâche de préparer la première liste vous
avez la meilleure garantie qu'elle sera bien faite.

Je ne dis pas que ce système sera parfait. Les députés de
la droite se sont plaints dans cette Chambre de rôles de coti-
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sations frauduleux. Il n'y a pas de doute qu'il y a ou des
listes frauduleuses de faites, et cela dans un but politique;
mais si vous examinez les dossiers, et si vous calculez le
nombre de cas dans lesquels il y a eu appel, vous verrez que
le nombre de cas dans lesquels il y a eu des sujets de plaintes
sérieuses est infiniment petit, comparé à celui où ce tra-
vail est accompli par ces fonctionnaires.

Je dis que dans toute l'étendue de la province, dans les
cantons, les villages, les villes dans lesquels on fait ce tra-
vail préparatoire dont on confectionnera plus tard la liste
électorale déinitive, informez-vous du nombre de cas dans
lesquels les listes sont préparées avec soin, dans lesquels il
n'y a pas do sujet de plaintes sérieuses. Ces choses passent
inaperçues; personne n'en parle; elles sont comme un
bienfait de Dieu; comme l'air, l'eau, ou la lumière du soleil.
Mais il y a aussi des jours sombres, pluvieux, des jours de
froid ou de vent; ces jours font tache et on murmure.

Il en est ainsi pour les listes. Il y a des municipalités où
le fonctionnaire n'est pas à la hauteur de son devoir, où il
commet une erreur et quelquefois plus qu'une erreur, comme
nous devons nousy attendre dans toute institution humaine.
Supposez.vous que vous allez créer un système parfait ?
Croyez-vous que le système que vous allez introduire fonc-
tionnera avec une perfection automatique? Supposez-vous
qu'il ne s'y rencontrera pas des difficultés et des inconvé-
nients ? Sans doute qu'il y en aura; mais nous possédons
une expérience pratique d'une grande valeur, d'une grande
étendue, d'un grand nombre d'années dans la prépa-
ration des listes, et dans l'ensemble, le système on usage a
répondu à l'attente d'une manière trè3 satisfaisante; il a de
plus pour lui l'immense avantage que le peuple y est habi-
tué, qu'il sait que son droit de voir son nom sur la liste repose
entre les mains d'un homme vivant dans la même petite
localité que lui, d'un homme qu'il connaît et qui ne restera
en fonction que suivant son bon plaisir.

Je dis done qu'avant de rejeter ce système et d'en adopter
un autre vous devez considérer attentivement, noix pas s'il
peut se produire accidentellement un abus de ce pouvoir,
mais si, dans son ensemble, ce système a bien fonctionné, et
s'il n'est pas probable qu'il continuera à fonctionner, pour le
moins, aussi bien que celui que vous proposez. Est-il pro-
bable que celui que vous proposez fonctionnera mieux ?
Sinon, vous feriez mieux de laisser les choses dans l'état où
elles sont ; il est inutilo de faire des changements s'il n'y a
pas de progrès.

Maintenant ce travail devra se faire dans les différentes
provinces, et pratiquement il devra encore être fait par ces
mêmes fonctionnaires. Il faudra qu'ils continuent à prépa-
rer les listes afin de désigner quels sont ceux qui seront
électeurs, que vous adoptiez ce bill ou non, et c'est une autre
raison pour laquelle vous ne devriez pas apporter de chai.
gement, sans une absolue nécessité.

Pourquoi créer une double fonction ? Pourquoi avoir deux
personnels de fonctionnaires occupés à préparer une liste de
la majorité de la population, qui pratiquement est la même
dans chaque municipalité ? Pourquoi aurions-nous une série
de listes préparées par des fonctionnaires non pas nommés
par le gouvernement local, dont vous paraissez avoir si
peur, mais nommés par les électeurs eux-mêmes, par l'en-
tremise des conseillers municipaux, et de plus une autre
série de listes préparées par des juges de comté ou des
avocats ? Pourquoi nommer des juges de comté ou des
avocats pour leur faire faire le même travail ?

Je ne prétends pas que les deux. listes seront semblables,
parce que le cens électoral sera différent; mais nous savons
que ces cens électoraux différents, comprendront un très
grand nombre d'électeurs qui seront sur les deux listes ; et
la question du surplus qu'il y aura sur la liste la plus nom-
breuse, sera, après tout, une question .facile à régler si vous
possédez cette connaissance de la localité qui sera essentielle
pour obtenir un règlement batisfaisant. Voilà l'avantage
qu'il y a à conserver le système actuel, qui subsistera, que
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vous l'aimiez on non, pour la préparation des listes électora-
les des provinces ; et à mon point de vue c'est une question
bien sérieuse que d'imposer à la population l'obligation de
surveiller deux piéparations de listes. Tout homme qui
sera sur la liste en vertu du cens électoral le plus restreint,
uait que pratiquement, il sera sur l'autre liste, s'il a confiance
aux autorités locales ; mais à présent, pour les élections
fédérales il lui faudra faire de nouvelles recherches, à propos
d'un autre système mis en vigueur par un nouveau fonction-'
maire qui demeurera dans le chef-lieu ou une grande ville
du comté.

Je maintiens donc que nous devrions laisser la prépara-
tion des listes à ces fonctionnaires locaux, qui sont plus à
portée de connaître une foule de choses essentielles à la pré-
paration d'une bonne liste, et on ne niera pas que nous
pouvons leur imposer cette charge comme nous avons
jusqu'à présent imposé des fonctions administratives, offi-
eielles ou judiciaires, de temps à autre, à différents citoyens
du Canada, tant en les désignant par leurs fonctions offi-
cielles que par leurs propres noms.

Dans l'Ontario, je crois qu'il vaudrait mieux autoriser la
municipalité elle-même à désigner la personne chargée de
préparer les listes-le conseil municipal ou son représentant
dans la localité.

Le plus mauvais de tous les systèmes est celui qui met la
confection des listes entre les mains du gouvernement du
jour.

Maintenant, examinons le plan qu'on nous propose. On
propose que le reviseur qui pourra être, et comme le premier
ministre le laisse entendre, qui sera le plus souvent, un juge
de comté ou un juge de district, préparera la première liste.
Comment la préparera-t-il? Assurément qu'il no connaît
p as personnellement les conditions de vie de toute la popu-
lation de son comté; la situation et l'état de fortune de tous
les hommes jeunes et vieux, connaissances que le fonction-
naire local dont j'ai parlé, possède dans sa petite localité, et
qui font partie de ses fonctions. Le reviseur devra se guider
d'après les renseignements qui lui seront fournis. S'il veut
faire quelque chose qui approche d'une liste complète, il
faudra qu'il se rende sur les lieux, pour savoir ici et là, de
celui-ci et de celui-là, quels sont ceux qui doivent être mis
sur la liste. Il ne peut pas faire de visite domiciliaire. un
ne prétend pas qu'il ira dans toutes les concessions pour
savoir qui a droit de suffrage et qui ne l'a pas. Il lui faudra
prendre le rôle de cotisation comme point de départ; mais
même lorsqu'il aura le rôle des cotisations, il lui restera
encore beaucoup à faire par lui-même, même au sujet des
noms qui se trouvent déjà sur le rôle. Ce n'est pas ce que
l'on s'est proposé, l'honorable ministre no prétend pas cela.

S'il en était ainsi nous savons que le juge de comté ne
pourrait pas faire ce travail et s'acquitter en même temps
de ses autres devoirs. Il serait impossible pour lui de se
livrer à une enquête comme celle-là. Mais le reviseur, qu'il
soit juge ou avocat, devra se mettre en communication avec
différentes personnes ici et là qui connaissent parfaitemeni
les localités pour tâcher de savoir d'eux quels sont ceux qu
doivent être mis sur la liste.

Ne serait-il pas mieux de prendre ces personnes elles
mêmes et de les tenir publiquement responsables de la pré
paration de la première liste, que de permettre au juge un
tel ou un tel, ou à l'avocat un tel ou un tel, qui seront revi
seurs, de se mettre en communication avec ces personne
irresponsables, qui ne sont même pas liées par serment
pour en obtenir ces renseignements sans lesquels il leui
est impossible de préparer une liste possible.

Il lui faudra se mettre en rapport avec ces personnes, dani
toute l'étendue du comté, pour obtenir ces renseignement
vagues qui lui seront transmis de cette manière; au lieu
qu'autrement ces personnes donneraient les renseignementi
sous leur propre responsabilité envers le public, parce qu'elle
ont un devoir à remplir et sont responsables aux auto
rités municipales en vertu de la loi pour ceux que volon

U. BLAKE

tairement elle refusent de mettre sur la liste ou qu'elles y
mettent frauduleusement.

Je prétends donc qu'à propos de cet article nous nous
trouvons en présence d'une grande question fondamentale,
dont la mise en opération affectera considérablement la
représentation du peuple dans le parlement.

Si l'amendement de l'honorable député de Northumber-
land avait été adopté il n'aurait pas produit tout le bien que
quelques-uns on attendaient; car plusieurs en ont parlé
comme s'il avait dû faire disparaître entièrement les
dépenses nécessitées par le système actuel.

Mais il aurait néanmoins fait beaucoup, car la condition
requise, c'est-à-dire le paiement des taxes, est un système
d'une explication très simple, et c'eût été une chose compa-
rativement facile de préparer une liste parfaite avec ces
données. Avec le bill actuel, qui contient tant de cens élec-
raux différents, basés sur des conditions si différentes,
exigeant tant de connaissances qu'on ne peut obtenir que
par une enquête minutieuse, à moins do vivre dans l'intimité
de cette population, la tâche sera bien ditlérente. Ainsi,
plus le cens éloctor al sera compliqué, plus les qualités requises
seront nombreuses, plus il y aura de conditions pour
admettre ou exclure un électeur, plus les différences dans
la valeur de la propriété seront petites pour obtenir le droit
d'être mis sur la liste, plus il devient important d'examiner
si l'étendue des connaissances déjà acquises, ou l'étendue des
connaissances nécessaires à acquérir par un seul homme,
juge de comté ou autre, sera telle que ce système pourra
fonctionner d'une manière satisfaisante, sera telle que cette
première liste pourra être bien et complètement faite.

Examinons maintenant les fonctions de cet employé. La
seule fonction qui convienne à son nom, la seule qu'il puisse
remplir convenablement, c'est la revision, la fonction du
reviseur.

Non pas aujourd'hui, mais dans une occasion précédente,
l'honorable ministre a dit que dans la plupart des cas, le
reviseur serait le juge, mais dans le cours du débat sur cette
question il fit remarquer que nous ne devons pas oublier
que dans l'Ontario il y a quelques quarante comtés, je crois,
pendant qu'il y a quatre-vingt-douze circonscriptions élec-
torales, ce qui équivaut à dire qu'il est impossible que tous
ou la plupart des reviseurs soient des -juges des cours de
comté. Plus tard dans la discussion, il déclara qu'il avait
été éclairé par le débat qui avait ou lieu, et qu'il avait reçu
des lettres de beaucoup de juges de comté, lui disant qu'ils
ne feraient aucune difficulté et qu'ils croyaient que le tra.
vail pouvait être bien fait et complètement fait.

Sir JORN A. MACDONALD: Plusieurs juges de comté,
pas beaucoup.

M. BLAKE: Je demande pardon à l'honorable ministre
-plusieurs seulement. Je lui ai dit alors, et je lui répète
aujourd'hui, que la véritable fonction du reviseur, celle qui
pouvait raisonnablement être remplie, celli de la revision,

i celle dont ils s'acquittent aujourd'hui, il n'aurait aucune
difficulté à la leur faire remplir, en supposant qu'il leur

- accorde une rémunération pour cela; mais quant à espérer
- qu'ils vont préparer la liste et qu'ils la prépareront d'une
1 manière satisfaisante, il ne serait pas raisonnable de le
- croire.
s Je maintiens que si ce doit être la règle de nommer le

juge de comté reviseur, et si ce ne doit être que dans les cas
où il refusera, soit par répugnance d'entreprendre cette
tâche, ce qui sera très rare, ou par impossibilité de remplir

s ces fonctions concurremment avec les devoirs judiciaires, ce
s qui sera aussi très rare, je dis que si ce n'est que dans ces
i cas qu'on nomme un reviseur, alors cet article devrait être
s amendé de nouveau, et la disposition devrait être claire et

expresse, que le juge de comté ou le juge puisné, en le décri.
- vant convenablement, sera le reviseur dans tous les cas,
- excepté lorsqu'il refusera d'agir.
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Et dans les cas où il refusera d'agir, étant obligé d'agir,

à moins d'avoir donné dûment avis de son refus, dans ces
ca', qu'ils soient nombreux ou non, le gouvernement ne
devrait pas nommer lui-même le reviseur qui devra le rem-
placer. J0 dis que le reviseur qui devra agir dans ces cir-
constances devrait être nommé par une autre autorité quo
le pouvoir exécutif du pays. Je prétends aussi que, quant
au juge, il ne devrait pas devoir sa nomination au bon vou-
loir de l'Exécutif; et à plus forte raison, le reviseur non
plus ne devrait pas devoir sa position au bon plaisir de l'Ex-
cutif.

Voulez-vous rendre le juge suspect ? Adoptez ce bill tel
qu'il est, dans lequel on sait que sa nomination comme revi-
seur no dépend pas de sa qualité de juge, mais de la volonté
et du bon plaisir du gouvernement du jour, dans lequel on
sait qu'il peut n'êtro pas maintenu d'année on année, à
moins qu'il ne remplisse ses fonctions à la satisfaction de
ceux qui l'ont nommé ; adoptez ce bill comme vous le désirez
si vous voulez rendre le reviseur suspect, s'il n'est pas un
juge.

On a audacieusement prétendu dans une feuille qui appuie
le gouvernement de temps à autre, depuis des années, que
je ne pouvais pas m'opposer à cette proposition, parce qu'une
fois j'ai référé l'honorable ministre aux reviseurs en Angle-
terre, parce que, lorsqu'il proposait la formation d'une com-
mission de trois membres nommés par lui-mêmo, j'ai fait
remarquer que le système anglais des reviseurs fonctionnait
différemment, et que le reviseur était nommé non par
l'Exécutif mais par les juges du peys.

Ainsi parce que je ne suis pas on faveur de ce mode de
nomination, parce que je me suis opposé alors à ce que
l'honorablo ministre proposait alors sur cette même ques-
tion, je serais obligé aujourd'hui d'être en faveur. J'espère
que je n'ai pas l'habitude d'abaisser la moralité politique do
notre pays, la moralité politique des partis, le caractère de
ceux qui à une époque ou à une autre peuvent avoir la ma-
jorité dans le pays, mais je dis que vous ne devez pas oublier,
quelle que soit la haute idée que vous vous soyez fait de votre
caractère, quelque certains que vous soyez que le Canada ne
se départira pas de ces principes de justice et d'équité sur
lesquels doit reposer tout gouvernement constitutionnel ou
autre, et sans lesquels le gouvernement autonome n'est
qu'une farce et le gouvernement représentatif pire qu'une
farce, quelque disposés que vous soyez à affirmer qu'un
parti au pouvoir n'abusera pas de ce pouvoir pour s'agrandir
au détriment de la minorité, pour se maintenir par des
moyens inavouables, nous ne pouvons pas prétendre que
nous sommes moins exposés à abuser de notre force, que
nous sommes plus retenus par ces hautes considérations
dont j'ai parlé, et que nous sommes moins sujets à nous
laisser guider par des motifs vils que le peuple anglais, les
partis politiques anglais, les gouvernements anglais.

Cependant, dans ce pays, jamais un gouvernement n'a eu
l'audace de proposer au libre parlement d'Angleterre de lui
confier la nomination des hommes qui doivent faire ou rqvi-
ser les listes; aucun parlement n'a été assez lâche pour
mettre ce pouvoir entre les mains de l'Exécutif qui possé.
dait sa confiance.

On comprenait que c'est un pouvoir qui ne devait pas
^tre demandé, et il n'a pas été demandé. On a proposé un
autre mode de nomination.

Pourquoi ? Pourquoi un gouvernement anglais a-t-il
proposé à un parlement anglais, et pourquoi un parlement
auglhis a-t-il adopté et mis dans ses statuts, où elle est
encore, au milieu des vicissitudes des lois électorales, depuis
cette épeque jusqu'à nos jours, une disposition décrétant que
les reviseurs seraient nommés par les juges du pays ?

C'est parce qu'on sentait que c'était un pouvoir que le
gouvernement du jour ne devait pas demander qu'on lui
confiât. C'est parce qu'on sentait qu'une nomination venant
de cette source, venait d'une source suspecte aux yeux du
peuplei c'est parce qu'on sentait que ceux qui étaient

chargés de remplir ces fonctions, ne pouvaient pas s'en
acquitter avec une chance raisonnable d'être regardés
comme impartiaux entre les deux grands partis politiques
s'ils étaient les créatures du gouvernement du jour; c'est
parce qu'on sentait que le bon fonctionnement du système
dépendait de l'adoption de cette disposition spéciale et par-
ticuliòro qu'on a employée dans ce cas et à cette fin.

Maintenant, M. l'Orateur, j'ai déjà parlé plus d'une
fois et je parlorai encore de la propre déclaration de l'hono-
rable ministre sur cette question. Lorsqu'il présenta son
bill, il nous dit qu'en Angleterre le reviseur était nommé
par le lord-chancelier, qui, quoique juge, comme- nous la
savons, est aussi un fonctionnaire politique et un membre
important de son parti, et un membre important du gouver-
nement.

On a naturellement inféré quo, vu que nous n'avons pas
ici de fonctionnaire politique comme le lord chancelier, que
vu que nous n'avons pas ici de membre du cabinet qui soit
lord chancelier, ce n'était pas un bien grand pas, que, de
fait c'était la même ligne de conduite, que ce qui était fait
par ce fonctionnaire politique en Angleterre devait être fait
par le gouverneur en conseil ici. J'ai appelé l'attention de
l'honorable monsieur plus d'une fois sur l'erreur qu'il avait
commise lorsqu'il a fait cet énoncé, sur le fait qu'il ne
disait pas la vérité lorsqu'il déclarait que la nomination de
l'avocat revisour relevait d'un fonctionnaire politique en
Angleterre, sur le fait que les avocats reviseurs du comté
métropolitain sont nommés par le lord juge en chef, et que
ceux de tous les autres comtés sont nommés par le plus
ancien juge de la cour d'assises, au terme d'été, si je me
souviens bien. Là, dans le comté pour lequel il doit faire la
nomination, au tribunal de justice, de cette justice qu'il est
appelé à rendre en même temps au peuple et au comté, en
public, en leur présence, en face de la représentation des
deux grands partis politiques, lo juge, fonctionnaire non-
politique, est appelé à remplir, comme étant une de ses
fonctions, ce pouvoir, cet office, de nommer les avocats revi-
seurs. Je dis qu'on ne peut trouver un meilleur plan, au-
tant que je sache, en principe, quelles que soient les va-
riantes qu'on puisse apporter aux détails; je dis qu'on ne
peut trouver une plus forte preuve que le pouvoir que
l'honorable monsieur propose de s'attribuer de no§nmer la
personne, qu'elle soit juge ou avocat, est un pouvoir qu'on
ne demanderait pas en Angleterre, qui ne serait pas accordé
en Angleterre ; et s'il n'est ni demandé ni accorde en Angle.
terre, je voudrais savoir pourquoi il serait demandé et
accordé ici. Je voudrais savoir d'après quelle raison l'hono-
rable monsieur se place si haut au-dessus du premier
ministre d'Angleterre, qui a le contrôle des affaires de
l'empire et du Parlement anglais, qu'il puisse dire qu'on
doit lui attribuer le pouvoir de nommer un tel fonction-
naire, soumis à ce contrôle et à ces restrictions dans l'exer-
cice de son pouvoir.

Je prétends donc que le revisour, quelles que soient ses
fonctions dans les rares occasions mentionnées par l'hon'o-
rable monsieur, dans les occasions nombreuses ou rares, dans
lesquelles le titulaire de cet emploi ne pourra remplir son
devoir, sa nomination devrait venir d'un pouvoir non exposé
à objection. Quel est le devoir à remplir? C'est la con-
fection et la revision des listes du jury chargé de faire le
procès du gouvernement du jour, qui doit décider entre le
gouvernement et l'opposition. Pourquoi ceux qui forment
la majorité, qui ont tous les avantages que donne la position,
que donne le pouvoir, que donne le patronage, que donne la
majorité-pourquoi auraient-ils ou plus le pouvoir de
nommer les hommes qui doivent préperar les listes que ceux
qui doivent décider s'ils doivent ou non continuer d'avoir ce
pouvoir? Je demande qu'on réponde à ces arguments.
Nous n'avons encore entendu aucune réponse. Nous n'avons
encore entendu aucune raison pourquoi les sentiments entre.
tenus dans d'autres pays, les sentiments si clairement
appuyés sur la raison, ne seraient pas entretenus ici. Je
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maintiens que les membres du parlement qui consentiront,
sans rien dire, à l'adoption do cetto loi, qui reconnaît au
gouvernement du jour le pouvoir do nommer les hommes
qui devront faire et reviser les listes, sont indignes de siéger
dans un parlement libre, et ceux qui sentent, comme les
honorablos amis qui m'entourent, que c'est là une question
vitale pour la réalité des institutions représentatives libres,
non seulement ont la liberté, mais ils ont pour devoir de
lutter du mieux qu'ils le peuvent contre l'insertion de ce
principe vicieux dans la loi du Canada. Quel a été l'un des
résultats de cette discussion ? Lors de la deuxiôme lecture,
nous avons entendu le secrétaire d'Etat dire qu'il y avait
appel de la décision du reviseur, tout comme auparavant.
On a fait voir immédiatement après que le secrétaire d'Etat
était dans l'erreur, tout commme le chef était dans l'erreur
au sujet de la loi anglaise ; qu'ainsi le secrétaire d'Etat se
trompait sur le sens de la loi dont il recommandait l'adop-
tion à la Chambrq.

Maintenant, après un long intervalle de temps, on nous dit
qu'il va y avoir un amendement, qu'il va y avoir appel,
d'abord sur les questions de droit et ensuite sur celles de
fait. Cependant on ne nous'dit pas encore à qui on pourra
interjeter appel. Les détails de ce droit d'appel nenoussont
p as donnés, mais on nous donne un principe général d'action.
L'honorable monsieur a reconnu que sa premiòre proposi-
tien, telle qu'elle était, était insoutenable ; il a reconnu qu'il
ne conviendrait pas le laisser au reviseur le pouvoir de dire
s'il y aurait appel ou non, qu'il ne conviendrait pas de res-
treindre l'appel aux questions de droit. L'honorable mon-
sieur a reconnu que le pouvoir, le pouvoir final et définitif,
qu'il allait virtuellement conférer à ses créatures, les ravi-
saurs, est un pouvoir qu'il ne devait pas leur conférer de
cette façon. et il est sur le point de réformer le bill de
manière à le rendre moins atroce que lorsqu'on a voulu
d'abord l'imposer à la Chambre. Celui-là n'examinerait
cette affaire qu'à la course et d'une frçon imparfaite et su-
perficielle, qui supposerait que l'amendement du premier
ministre supprime le mal. Le mal est à la source, la corrup.
tion est à la source, la difficulté est à la source. C'est l'auto.
rité suspecte et incompétente qui va nommer le fonction-
maire; c'est là que réside la difficulté.

Et, 1. le Président, il est absurde de prétendre que
vu que notre système actuel engendre quelquefois l'injus.
tice envers un parti ou l'autre dans la confection des listes,
pousse quelquefois un répartiteur ou un employé conserva-
teur trop zélé à faire les listes d'une façon inique, et pousse
quelquefois un répartiteur libéral trop zélé à faire la même
chose, c'est une raison qui justifie ce changement-je ne dis
pas un changement, mais ce changement ; car cette altéra-
tion met constamment le poids mort du reviseur d'un côté de
la balance, par laquelle il est prescrit que ce sera la créature
du gouvernement qui, dans tous les cas, préparera la liste,
et que l'autre parti, le parti en minorité, aura pour fonction
d'interjeter appel. C'est une grande bénédiction que do
pouvoir en appeler, mais c'est un grand malheur que d'avoir
constamment à en appeler. Et comme question de fait il y
a plusieurs appels qui n'auront pas lieu, à cause des diffi-
cultés, des frais, de la perte de temps, de l'incertitude, du
trouble, toutes choses qui empêcheront les appels. Mais,
comme je l'ai dit lors de la deuxième lecture de ce bill, les
listes seront bien faites pour ceux qui nomment les revi-
seurs. Nous sommes pour avoir droit d'appel, et tout en
étant reconnaissants pour ces légères complaisances, bien
qu'on nous donne, à cette heure avancée, le pouvoir d'en
appeler, nous insistons de toute notre force sur la prétention
qu'il n'a pas le droit de s'attribuer le pouvoir de nommer
celui qui fait les listes de ceux qui doivent le juger.

A ces propositions siennes, qui doivent réunir les pou-
voirs de confection et de revision des listes dans un seul
homme, incompétent à faire la chose, pour les raisons que
j'ai données, et enlever cette besogne à ceux qui sont lo plus
aptes et le plus expérimentés pour la faire, vu leurs connais-

M. BLaM

sances et la confiance que les gens ont en eux, pour confier
au gouvernement du jour le pouvoir do nommer ceux qui
font et qui revisent les listes, à ces propositions, dis-je, je
m'oppose humblement, mais d'une façon vigoureuse et per-
sist anto.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'objecte pas du tout
à la façon de procéler de l'honorable monsieur dans l'argu-
montation qu'il vient de terminer. Au contraire, je serais
plutôt porté à féliciter le comité sur le fait que nous sommes
arrivés à la dernière, même à la onzième heure, d'une dis.
cussion légitime du projet soumis à la Chambre. C'est' un
agréable contraste qu'il y a avec le débat que nous avons ou
dans les cinq dernières .3emaines. Et la raison de la diffé.
rence, c'est que l'honorable monsieur, dans un habile rai.
sonnement, a signalé ce qu'il regarde comme les défectuosi-
tés de la mesure, et qu'il a montré de quelle façon elle peut
être améliorée, au lieu que les honorables députés, qui ont
parlé évidemment malgré sa désapprobation-

M. BLAKE: Non.
Sir JOHN. A. MACDONALD: Au lieu que les hono-

rables messieurs qui ont évidemment parlé malgré sa désap-
probation, en discutant la question, non dans le but-mme
après l'adoption du principe par la Chambre-d'améliorer
et de réformer le projet, mais de le repousser fas aut iefas.
L'honorable monsieur a divisé son sujet en deux parties.
D'abord il s'oppose au mode de nomination. Ensuite il
s'oppose aux devoirs imposés aux reviseurs. Bien qu'il ait
fait cette disposition du sujet, il s'est occupé d'abord de la
dernière partie. Il dit que ce fonctionnaire est mal nommé;
que le reviseur prépare la liste. Après les explications
qu'il a données, cela ne paraît être qu'une objection tech.
nique qui n'est guère digne de l'honorable monsieur.
D'après l'article qui nous occupe en ce moment, le reviseur
doit préparer, reviser et compléter la liste. Cela est vrai.
C'est la teneur de l'article; mais le bill doit se lire comme
un tout, et l'on verra que le bill fait vraiment du reviseur
un reviseur sous tous les rapports, excepté dans les cas où
il n'y a pas moyen de faire de revision, parce qu'avec le
suffrage actuel il n'y a pas moyen d'avoir de liste originale
à reviser. Le bill prescrit que le rôle de répartition, dans
les endroits où il y a un rôle de répartition, sera pris
comme base du suffrage. L'honorable monsieur pourra
dire que la rédaction n'est pas précise. Je suis bien dis-
posé à entendre les recommandations, et j'ai toujours
essayé de me conformer à ces recommandations; je ne
crois pas qu'elles aient été faites avec le même esprit
qu'elles ont été accueillies. Cependant cela n'empêchera
pas de recevoir de la minorité, et d'une façon respectueuse,
toutes les recommandations que pourrait faire n'importe
quel membre de ce comité, et de les accepter si elles con-
viennent, d'après mon jugement.

Je n'ai rien à redire à cette affaire. Je désire avoir une
bonne loi ; une loi qui, comme ensemble, je l'espère, rece-
vra l'approbation du pays auquel elle sera soumise; je veux
on faire une loi bonne et avantageuse ; je veux la rendre
aussi parfaite que la discussion peut la faire, et je n'hésite-
rai jamais à accepter toute recommandation que je croirai
propre à l'améliorér. L'honorable monsieur a parlé du bill
tel qu'il a d'abord été présenté en 1869 et 1870, et il a dit
que les propositions contenues dans ces bills-dans les deux,
je crois-autant que je m'en souviens, étaient que la pre-
mière -lste devait être préparée par un bureau -d'inscription,
de la décision duquel il y aurait appel. Ceux des députés
présents qui siégeaient dans le parlement quand ces projets
ont été soumis, doivent se rappeler que les parties auxquelles
on objectait le plus- dans les dispositions où était la Cham-
bre-étaient précisément celles qui se rapportaient à ce bu.
reau d'inscription. On s'y est opposé en alléguant les -dé-
penses énormes que cela allait entraîner. Nous entendons
eaucoup parler des dépenses qu'entraîne le présent sys,

tème, sans bureau d'inspection; et combien, plus grandes
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auraient été les dépenses si ce bureau avait été établi avec I partisanne, quand la chose sera soumise à la Chambre, qui est
droit d'appel ? De sorte que je n'hésite aucunement à dire la principale intéressée, il sera révoqué. Et nous savons
que l'objection opposée à ce système était tellement forte tous que, quelque soit le parti au pouvoir, si un reviseur
quant au fait qu'il n'était pas demandé, qu'il était coûteux remplit réellement son devoir, si on ne peut rien prouver
et compliqué, qu'il fallait nécessairement le débarrasser de de mal contre lui, s'il ne commet aucune malversation, s'il
toute proposition pareille pour le faire accepter par l'un ou ne fait pas preuve d'incapacité, il n'y a pas de Chambre
l'autre des partis dans la Chambre. L'honorable monsieur d'assemblée qui prendrait sur elle la responsabilité de le
dit que le reviseur a des fonctions antérieures, mais on essaie révoquer par un vote. Une pareille action soulèverait tout
par ce bill d'empêcher le reviseur d'avoir des fonctions an- le pays contre la majorité; le sens moral de tout le pays
térieures, et il n'y a que dans les cas où il n'y aura pas de serait opposé à la majorité qui révoquerait, par esprit de
moyen d'obtenir des listes correctes que le reviseur agira parti, un reviseur, qui garde son emploi durant bonne con-
autrement que comme reviseur. duite, si on no prouvait contre lui aucune malversation,

L'honorable monsieur fait une comparaison entre le sys- aucun acte condamnable méritant la destitution. C'était la
tème anglais et celui que nous proposons ici au sujet de la seule et la meilleure ligne de conduite à suivre, si je com-
nomination de ces employés. Il a raison quand il prétend prends bien la chose, pour obtenir l'appui de la majorité
que j'ai dit-et je me trompais-que les reviseurs étaient des représentants du peuple dans le parlement. L'hono-
nommés par le lord chancelier, aun lieu de l'être par le lord rable monsieur s'oppose a ce que le reviseur prépare les
juge en chef dans les comtés métropolitains, et dans les listes. Il dit qu'il ne devrait rien avoir à faire là-dedans.
autres comtés par les juges des assises. Quand un ministre Il faut que quelqu'un fasse cotte besogne, et, dans la ma-
prépare un bill et qu'il le soumet au parlement, il le fait jorité des cas, il ne peut y avoir de difficulté. Prenons
dans l'espoir et l'attente qu'il va devenir loi, et un ministre l'Ontario, où, je le crains bien, la majorité des orateurs des
ne devrait pas présenter un bill sans entretenir raisonna- deux partis ont pris leurs exemples, vu que la majorité des
blement l'espérance qu'il sera conforme aux vues de la ma- orateurs est venue de cette province; dans la province
jorité des représentants du peuple. Une proposition de la d'Ontario, quelle est la pratique actuelle ? Le répartiteur
nature de celle-ci, en Angleterre, n'aurait pas,-je m'en suis fait les listes; il évalue les biens de tous ceux qui peuvent
assuré au delà de tout doute-non seulement durant cette payer l'impôt, et ces listes sont revisées par le conseil mu-
session, mais dans plusieurs sessions-rencontré les vues du nicipal, par la cour de revision. Il y a appel de la décision
parlement. Pourquoi ? Je ne puis le dire. Pourquoi y a-t- de la cour de revision, pour les questions de droit et de
il une différence dans l'esprit public en Angleterre et ici, je fait, au juge de la cour de comté.
ne le sais pas; je ne saurais pénétrer la chose; mais c'est Par le présent bill on propose que le reviseur fasse cette
mon impression-et elle équivaut à une certitude-que besogne, qu'il ait les mêmes pouvoirs que les juges de comté
toute proposition de confier au pouvoir judiciaire dans les ont actuellement dans l'Ontario, la seule difference étant-
différontes provinces ne rencontrerait pas l'approbation de et on comprend bien que cette différence est ex necessitate-
la majorité du parlement. J'ai donc pris le moyen le meil- que pendant qu'avec le système actuel dans l'Ontario, la
leur qui venait ensuite pour avoir de bons fonctionnaires, liste de répartition locale est revisée en dernier lieu et établie
des gens dignes de confiance et à l'abri de tout soupgon. par les cours de revision, par le conseil municipal, de fait,
Pour arriver à cette fin, l'article prescrit que ces fonction- l'appel au juge de comté n'a lieu que dans le cas d'un indi-
naires garderont leur emploi durant bonne conduite. Ils vidu qui l'interjette. Par ce système il est prescrit que la
ne seront pas exposés aux révocations capricieuses ni au liste de répartition définitive sera connue maintenant, après
bon plaisir du gouvernement du jour. la décision de la cour de revision, la base de la liste électo-

Je sais bien que cette disposition prête à l'objection que rale sur laquelle repose la représentation ; et au lieu d'appel
les premières nominations vont être faites par le gouverne- dans des cas particuliers, on fera appel pour toute la liste
ment du jour. C'est vrai; et il est vrai que le gouvernement immédiatement au juge de comté ou au reviseur. L'honorable
du jour nomme tous les juges, et, en cela, la pratique a été monsieur dit qu'il faut avoir les connaissances les plus mi-
de règle générale. Je ne me suis pas moi-même conformó à nutieuses pour faire ces listes. En Angleterre le roviscur
cette règle avec beaucoup de rigueur, comme le savent peut- n'a pas ces connaissances là. Il est nommé par le barreau;
être plusieurs membres de cette Chambre; mais c'est la règle la majorité des membres du barreau s'assemble à Londres.
générale, lorsque des nominations sont faites par un gouver-
nement quelconque, conservateur ou libéral, toutes choses M. BLAKE: C'est pour reviser les listes, et non pour les
étant égales, ce sont les amis politiques qui sont choisis pour faire.
être elevés à la magistrature. Mais on comprend toujours
que du moment qu'un homme est fait juge, quels que soient Sir JOHN A. MACDOTALD: Je comprends cela. La
ses antécédents politiques-comme il tient son emploi durant majorité des membres du barreau s'assemble à Londres. Le
bonne conduite et qu'il ne peut être révoqué au gré du gou- jeune avocat qui a ses 100 ou ses 200 guinées ; se rend dans
vernement du jour-il prend tout de suite une position d'in- le comté ou le collège électoral, et il se fait donner par
dépendance qui lui impose la conduite d'un honnête homme. l'overseer la liste que celui-ci a piéparée en premier lieu, et
Ainsi par ce bill il est prescrit que le reviseur gardera son il y fait les ajoutés. Voilà le système que l'honorable mon-
emploi durant bonne conduite. 11 est vrai qu'il y a cette sieur désire avoir, mais il y a cette différence qu'en Angle.
distinction à faire entre la position d'un juge de la cour su- terre l'avocat-reviseur est entièrement étranger au comté,
péricuro et celle d'un reviseur, que le premier ne peut être mais ici, autant que possible, nous espérons que les reviseurs,
révoqué que par un vote des deux Chambres, le Sénat et la qu'ils soient juges ou non, seront des gens qui connaîtront
Chambre des communes. Mais il serait tout à fait inconve- ou qui devront connaître les circonstances générales de
nant de laisser le Sénat se prononcer sur les choses affectant chaque comté en particulier. En Angleterre, l'avocat-revi-
les élections parlementaires. Il est clair que cette Chambre- seur vient de Londres, et l'honorable monsieur vante ce
ci doit garder pour elle-même l'entier contrôle de cette système.
affaire, qu'elle doit exercer sa propre surveillance; par con- Mais si je me souviens bien-l'honorable monsieur me
séquent, si un juge de la cour supérieure ne peut être révo- reprendra si je me trompe-il n'y a pas de cens basé sur le
qué que par un vote des deux Chambres, le reviseur créé par revenu en Angleterre, et, même- avec le nouveau bill de
ce bill ne peut être révoqué que par un vote de cette rêforme, le vote appartient au chef de famille, qu'il soit seul
Chambre. ou conjoint, et il n'y a pas de cens comme celui établi ici,

S'il y a quelque raison valable de supposer que3 le reviseur mais je le demanderai à l'honorable monsieur, en supposant
a agi d'une fagon inoonvenante, partiale, tyrannique ou qu'il y en aurait en Angleterre, comme j'espère que la chose
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arrivera, car dans plusieurs occasions l'Angleterre a suiv
l'exemple du Canada.

M. MILLS : Ecoutez, écoutez.
Sir JOHN A. MACDONALD: En plusieurs occasions,

comme je pourrais l'établir. Supposons maintenant que
par suite de l'exemple que nous donnons on établisse le
suffrage des gens à gages en Angleterre, ou le cens d'après
le revenu, pensez-vous qu'on changerait le système actuel,
que l'honorable monsieur prise si haut ? Pensez-vous que
l'avocat-reviseur ne serait pas encore nommé, ne viendrait
pas encore de Londres, et no serait pas obligé d'adopter la
façon de procéder prescrite par le présent bill. Il aurait de-
vant lui pour les chefs de familles, -et pour les contribuables,
la liste fournie par l'overseer. Il lui faudrait prendre la même
responsabilité et la même initiative que celles établies par
ce bill, d'après lequel les noms à mettre sur la liste des
électeurs seront pris au rôle de répartition. Ceux qui ne
figurent pas au rôle de i épartion--je suis convaincu que
l'expérience le fera voir-formeront une petite minorité,
comparés à ceux qui ont établi leur droit de voter d'après
le rôle de répartition revisé et approuvé dans les différentes
provinces; et il n'y aura que de rares occasions où il y aura
a exercer son propre jugement d'après la preuve faite devant
lui quant à ceux qu'il ne trouvera point sur les rôles d'éva-
luation des provinces. Quel est notre système ? D'abord
je dois dire que ce sera le devoir du gouvernement d'obtenir
les services des hommes occupant des positions judiciaires
quand on pourra les avoir ; et ce n'est que lorsque lo gou-
vernement verra que cela ne peut se faire, soit par suite de
refus, d'incapacité, de maladie, de vieillesse ou d'autres
causes de la part des juges, que le gouvernement exercera
le pouvoir qui lui est concédé do nommer les reviseurs'

L'honorable monsieur dit que ce devrait être obligatoire-
qu'il devrait y avoir une dîsposition du bill prescrivant que
seulement dans les cas de refus de la part des juges, une
autre personne devrait être nommée, mais l'honorable mon-
sieur sait bien qu'il y a des juges qui, ayant eu leur position
une fois, ne se sentent pas encEns à l'bandonner; il sait
très bien que trop souvent

" Superfluous lags tht veteran on the stage,"
et que bien que le juge, dans 3'opinion du poursuivant, et du
gouvernement, peut-être, aurait dû résigner, on ne peut
l'induire à ce faire sans adopter des procédés péni bles. Dans
de semblables occurrences il faut nonc-er une autre per-
sonne que le juge; mais le bill prescrit que dans les cas où'
un reviseur autre que le juge sera nommé, il y aura droit
d'appel sur les questions de fait. Il est vrai que ce droit
d'appel puisse constituer un inconvénient; cela peut être
plus ou moins coûteux, mais cela est coûteux aujourd'hui,
avec le système actuel. Tous les appels sont coûteux, mais
les appels forment l'exception. Si un reviseur agit équita-
blement et est réputé honnête et droit, la nécessité d'en
appeler n'existera guère, et le seul danger qu'il y a à per-
mettre l'appel c'est-comme on l'a vu des deux côtés-que
cela donne quelquefois l'avantage à un homme riche qui
peut lutter jusqu'au bout, d'élaguer l'homme pauvre qui a
été élu et qui paraît avoir obtenu la majorité de la popula-
tion. Mais c'est là chez le riche un avantage particulier
qu'on ne peut éviter. S'il faut qu'il y ait droit d'appel,
ceux naturellement qui pourront le faire avec avantage on
useront. Quelquefois on n'en a appelé que pour obtenir du
délai et dans le but de fatiguer le dialheureux qui n'a pas
les moyens de lutter jusqu'à la fin. L'honorable monsieur
dit qu'il est si fortement opposé à ce bill monstrueux qu'il
conseille d'y faire de l'opposition autant que possible.
Naturellement je comprends cela; je comprends la ligne de
conduite suivie par l'honorable monsieur et les membres de
la gauche. Je respecte leur opinion ; je suis heureux de
les entendre s'exprimer quand c'est dans un but vraiment
légitime, et non pour une fin moins parlementaire. Je ne
retiendrai pas le comité plus longtemps. Je serai heureux

Sir JOHN A. MADONiD

i d'entendre, et il n'y a pas de doute que je vais entendre tous
les arguments qui peuvent être invoqués pour et contre le
système proposé. Je ne puis que donner l'assurance au
comité-comme je l'ai déjà dit-que toute recommandation
faite dans le but évident d'améliorer le projet, de le
dépouiller des doutes qu'il comporte, de faire disparaître les
incertitudes, recevra de ma part tout le respect mérité, vu
mon désir de rencontrer les voeux des deux côtés de la
Chambre.

M. BLAKE : Je ne me propose pas de répondre au rai-
sonnement général de l'honorable monsieur, je ne doute
aucunement que d'autres le feront; mais il est évident qu'il
a mal compris ce que j'ai dit. J'ai dit que la connaissance
de la localité était nécessaire pour la confection des listes.
L'honorable monsieur croit que je me trompe, parce que j'ai
recommandé le systôme anglais de nomination des reviseurs,
qui, dit-il, viennent de Londres et dont la fonction ressemble
à celle du reviseur. Voilà où il se trompe complètement.
En Angleterre, les listes sont faites par les employés locaux,
et le reviseur n'a qu'à reviser. Il se rend dans la localité;
on insiste pour que tel nom soit mis ou enlevé à la liste. Il
écoute la preuve et il décide de la cause comme d'un apýel
contre la liste. Il n'a rien à voir à la confection de la liste
originale, laquelle est faite par des personnes de la localité,
qui la connaissent, ce que j'ai prétendu être essentiel pour
faire les premières listes.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne me suis pas trompé
sur le sens du raisonnement de l'honorable monsieur; mais
j'ai répondu qu'on fin do compte notre système est le même,
c'est-à-dire que comme en Angleterre le reviseur prend la
liste préparée par le fonctionnaire local ; ainsi, au Canada,
d'après le présent bill, le reviseur prendra le rôle d'évalua-
tion préparé par le répartiteur local et approuvé par le
conseil municipal, et que, sur ce rapport, les devoirs du
reviseur on Angleterre et ceux du reviseur créé par ce bill
sont identiques. Lu seule différence consiste-et je l'ai ex-
pliqué clairement-dans le fait qu'avec le nouveau suffrage
accordé par ce bill il y a des gens nantis du droit de voter
qui ne figurent pas sur la première lise; ex necessitate il y a
une différence dans les circonstances ; par conséquent il faut
qu'il y en ait une dans les dispositions; mais pour la grande
masse des électeurs dont les noeas sont sur le rôle d'évalua-
tion, le devoir du reviseur au Canada et le devoir du reviseur
en Angleterre sont les mêmes.

Si je le voulais, je pourrais prescrire que si la chose était
possible, le reviseur ne devrait faire que la besogne do re.
vision; mais, dans les circonstances, cela ne se peut.

M. MILLS: Oh, oui I
Sir JOHN A. MACDONALD: Naturellement, en aban-

donnant le bill et en gardant le système actuel, cela peut se
faire; mais d'après le système actuel et le présent bill, cela
ne peut être évité, et mon raisonnement, comme ma conclu-
sion, était-je pense que la Chambre en conviendra-que
s'il arrivait demain que dans un nouveau bill de réfbrine en
Angleterre on accorderait le suffrage aux gens à gages,
comme nous le faisons ici, ou à celui qui a un revenu et qui
no figure pas sur le rôle de répartition local, je me risquerai
à prédire que le même système de nomination des reviseurs
existerait, et il serait forcé par la pression des circonstances,
d'être ce que le présent bill veut qu'il soit, reviseur dans
tous les cas où les rôles de répartition font voir un vote, et
qu'il agirait encore comme reviseur, bien qu'il doive avoir
le pouvoir conféré par ce bill de mettre sur les listes,
ab initio, les noms qui ne figurent pas sur ces rôles, et il
garderait encore son mode de nomination et viendrait
encore de loin,

M. CAMERON (Victoria): J'estime qu'il est de mon
devoir envers la profession à laquelle j'appartiens, plus par-
ticulièrement dans la province d'Ontario, de dire quelques
mots en réponse à la substance des plaintes faites par le chef
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de l'opposition contre cet article du bill. L'objection qu'il
a soulevée repose sur la théorie que les membres de la pro-
fession à laquelle nous appartenons tous les deux, vont
tellement négliger leur devoir, si peu soucieux du sentiment
de l'honneur que nous prétendons tous être le cachet dis-
tinctif de notre profession, qu'ils vont méconnaltre leur
devoir, violer leur serment d'office, pour des fins politiques;
qu'ils vont remplir leurs fonctions d'une façon malhonnête
comme avocats-reviscurs, s'ils sont nommés à ces emplois;
et quo des membres ordinaires do la profession qui pour-
raient être nommés à ces emplois, on ne pourra obtenir la
même impartialité, la même administration de la justice que
des juges des cours de comtés. Il insiste sur la prétention que la
nomination des juges à ces emplois devrait être obligatoire,
excepté dans les cas de refus ou pour d'autres raisons de
même nature. La raison qu'il donne de cela c'est que d'au-
tres membres de la profession nommés à cette position spé-
ciale, que ceux qui sont fonctionnaires judiciaires, ne peu-
vent inspirer confiance en leur impartialité pour l'accom-
plissement de ces devoirs. Une pareille accusation estune
insulte à la profession à laquelle lui et moi appartenons, et
je regrette que cette insulte vienne de l'avocat reconnu
comme le membre le plus éminent du barreau d'Ontario,
du trésorier de la société légale, qui lui-même, avec les avo-
cats de premier rang de la société légale, dont j'ai l'honneur
de faire partie, est responsable de l'entrée des postulants
dans la profession et qui leur confère les obligations et les
devoirs des avocats.

Au nom du barreau d'Ontario, à même lequel vont être
choisis ces avocats-reviseurs, je repousse cette accusation.
Je dis que c'est une insulte à la profession, et que le dernier
homme au monde qui dût porter cette accusation ou faire
cette insinuation, est le chef de l'opposition, la tête du bar-
reau d'Ontario. Je suis tout à fait sûr, d'après ce que je
connais de la profession dans l'Ontario, qu'aucun homme ne
sera nommé à ces fonctions d'avocat-reviseur, qui ne rem-
plira pas son devoir aussi loyalement, aussi impartialement
et aussi honnêtement que s'il était juge de comté ; et,
comme l'a dit le chef du gouvernement, le bill fournit une
sauvegarde contre toute action condamnable, et je suis bien
sûr qu'il no s'en commettra pas plus que dans les autres cas
où l'on a eu à appliquer la loi aux actions répréhensibles de
la part des juges des cours de comtés. Je crois que je ne
fait qu'exprimer le sentiment général du publie de l'Ontario,
le sentiment général de la profession dans l'Ontario, quand
je dis qu'on trouvera pour remplir ces fonctions des hommes
qui remplaceront les juges des cours de comtés, car on ne
pourra trouver de juges de comtés qui rempliront ce devoir
d'une façon plus loyale, plus honnête et plus impartiale que
n'importe lequel de leurs collègues ou des juges de la cour
Supérieure. De plus c'est un devoir à remplir au grand
jour; on ne l'accomplira pas dans une arrière-boutique, à
l'insu du publie ; ce sera en présence des représentants des
deux partis politiques ; et ceux qui rempliront cet emploi
sauront que tout ce qu'ils feront sera surveillé avec soin,
que s'ils s'écartent du droit chemin à suivre pour tout
homme revêtu de fonctions judiciaires, ils s'exposeront à la
déconsidération qui suit toute violation d'une obligation
d'honneur de la part de celui qui a à la remplir.

Je regrette que l'accusation ou plutôt l'insinuation ait été
faite par celui qui l'a faite, Je regrette qu'il ne soit pas à
son siège pour entendre mes observations et pour justifier
sa conduite, s'il peut le faire, pour justifier l'insinuation que
la professio dans l'Ontario est tombée si bas dans l'estime
publique, et devenue si peu digne de confiance, qu'on ne
peut lui confier le soin de remplir les fonctions que l'on
propose de lui confier par ce bill, devoir qui comporte l'obli-
gation de prêter serment et qui doit être rempli en présence
de tout le monde, alors que chacun aura l'occasion de voir
ce qui se fait, de surveiller ce qui se passe, et-s'il y a injus.
tice-de 'a signaler au public et d'en appeler d'une décision
inique. Nous savons comment ces listes sont revisées ;

nous savons que les représentants des deux partis politiques,
les membres actifs des associations, réformiste et conserva-
trice, assisteront aux cours de revision, qui, comme il est
prescrit par le bill, siégeront dans chaque municipalité, afin
que les intéressés n'aient pas à voyager et puissent être
présents pour voir ce qui se passe.

Nous savons l'intérêt général que l'on prend à ces choses,
dans Ontario, du moins, et que lorsqu'un tribunal de ce genre
siégera, plusieurs représentants des deux partis qui com-
prendront tous les faits, seront présents ; et nous savons que
tout ce que fera le reviseur, il le fera honnêtement, cons-
ciencieusement et impartialement, qu'il soit conservateur ou
libéral. De fait, si mes honorables amis de la gauche occu-
paient aujourd'hui les banquettes ministérielles, je consenti-
rais à laisser inclure dans le bill une disposition comme
celle-ci, ayant toute confiance dans l'honnêteté et l'intégrité
des membres libéráux ou réformistes du barreau d'Ontario,
qui sont presque aussi nombreux, je suppose, que les mem-
bres conservateurs, et qui, je crois, s'ils étaient nommés à
cette charge, comme ils le seraient sous un gouvernement
libéral, rempliraient leurs devoirs aussi honnêtement, aussi
impartialement que les membres conservateurs du barreau.

M. MILLS: Peut-être que vous aimeriez à nous voir
faire les nominations, maintenant.

M. CAMERON: La remarque de mon honorable ami est
simplement absurde, et il le sait. Il sait, comme ancien
membre du gouvernement, que lorsqu'il siégeait à la droite,
il n'avait pas coutume de nommer aux emplois des membres
du parti auquel il était opposé, et je crois que les nominations
faites par le gouvernement actuel peuvent soutenir avanta-
gausement la comparaison avec celles faites par le gouver.
nement dont il faisait partie. Quant aux dispositions du bill,
je n'ai pas l'intention de les discuter aujourd'hui, et je no me
propose pas non plus de discuter les détails de la partie de
cette mesure dont nous sommes actuellement saids. Il se
peut qu'à une période plus avancée de la discussion, j'aie
quelque chose à dire, si c'est nécessaire, mais je me suis sim-
plement levé aujourd'hui, à la première occasion, pour dire
un mot en défense de la profession à laquelle j'ai l'honneur
d'appartenir, et pour exprimer mon regret que l'honorable
monsieur, le chef reconnu de la profession dans Ontario, se
soit oublié au point de lancer contre nous les insinuations
qu'il a faites.

M. MILLS: L'honorable monsieur, en proposant cet
article du bill, a pris, à l'égard du comité, un ton tout à fait
différent de celui qui a caractérisé ses remarques pendant
les premières discussions que nous avons eues au sujet de ce
bill. Il a fait des compliments à l'honorable chef de la
gauche. Il a parlé élogieusement de l'habileté avec laquelle
il a discuté cet article du bill. Le premier ministre n'a rien
dit au sujet du discours solide du chef de l'opposition, que
la gauche n'approuverait pas; mais nous regrettons par-
dessus tout que le gouvernement et la majorité de cette
Chambre n'aient pas été conduits avec la même efficacité, et
que l'honorable monsieur n'ait pas déployé dans la discus-
sion de cette mesure les mêmes capacités et la même atten-
tion que mon honorable ami de la gauche qui a porté la
parole. Le premier ministre a proposé cette mesure, mesure
d'une très grande importance, d'une nature révolutionnaire,
qui, si elle est adoptée. opérera des changements radicaux
dans notre système parlementaire, dans un discours qui a
duré un peu plus de huit minutes. Je dirai qu'en Angle-
terre aucun ministre de la couronne n'a jamais présenté une
mesure importante comme celle ci dans un discours sem-
blable à celui qu'a prononcé le chef du gouvernement en
soumettant ce bill à l'examen de la Chambre, ou au discours
dans lequel il en a proposé la deuxième lecture. L'hono-
rable monsieur a proposé des changements importants dans
notre système constitutionnel, changements qui n'avaient
pas été discutés devant le peuple, que le peuple n'avait pas
étudiés, qui n'avaient pas été discutés dans la presse, et
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cependant il n'a rien dit des effets que ces changements au- comme complète en elle-même, et le juge n'est pas souvent
raient probablement sur l'électorat du Canada, appelé à la reviser.

Lorsque M. Gladstone présenta sa récente mesure, réfor- Il est impossible, dit l'honorable monsieur, de préparer
mant la représentation parlementaire du Royaume-Jni, il une liste indépendamment du reviseur. Je dis que ça n'est
en expliqua tous les détails. Il dit à la Chambre quel serait pas impossible ; je dis qu'il n'est pas difficile de lui montrer
l'effet de ces changements; il dit à la Chambre quelles comment on peut préparer cette liste. Il n'est pas difficile
classes du peuple seraient admises à l'exercice du suffrage, de trouver des personnes possédant les connaissances néces-
le nombre de personnes des différentes divisions électorales saires de la localité pour préparer cette liste, et à moins que
privées jusque-là du droit de suffrage, et qui en seraient la liste ne soit préparée convenablement par les personnes
investies, et le total des électeurs qui seraient ajoutés au de la localité, ayant les connaissances nécessaires de la loca-
corps électoral dans tout le Royaume-Uni. L'honorable lité, il nous sera impossible d'obtenir une liste satisfaisante
monsieur ne nous a donné aucun renseignement de ce genre. sans faire chaque année des dépenses considérables.
Aujourd'hui il a discuté l'article particulier qui nous occupe, L'honorable monsieur dit qu'il veut faire de ce bill une
et nous a dit combien il désirait recevoir des avis de la bonne mesure. Je ne crois pas que cela soit possible. Il se
gauche, et combien il serait disposé à suivre ces avis, s'il les peut que nous rendions cette partie de la mesure irréprocha-
approuvait. Nous n'avons guère réussi à obtenir l'appro- ble. Il est possible de rendre cette mesure beaucoup meilleure
bation de l'honorable monsieur pour les *changements que qu'elle no l'est actuellement, mais il y en a des parties que
nous avons proposés jusqu'ici, et s'il est disposé maintenant nous avons adoptées, au perfectionnement desquelles l'hono.
à accorder un peu plus d'attention et d'égards aux recom- rable monsieur s'est opposé, et qui sont d'une nature si
mandations de la gauche, je crois qu'il lui faudra recom- sérieuse qu'elles rendent la mesure radicalement défectueuse,
mencer l'étude du bill, reprendre le premier article et quand même nous ferions à cette partie du bill toutes les
repasser le tout. améliorations nécessaires.

Je me souviens d'avoir lu une anecdote au sujet d'un Il est vrai, a dit l'honorable monsieur, que j'ai proposé en
ministre du culte de New-York qui avait préparé son 1870 l'établissement d'un bureau de revision, mais mes par-
sermon avec beaucoup de soin, et qui, par une journée très tisans et le pays s'y sont opposés, la proposition a été re-
chaude, parlait devant un auditoire très nombreux. Il gardée comme monstrueuse, les dépenses auraient été si
remarqua qu'une grande partie de son auditoire dormait, et énormes qu'il ne fallait pas y songer. Eh bien, l'honorable
lorsqu'il eut fini, il dit: J'ai apporté un très grand soin à monsieur donne un caractère très extraordinaire à une pro.
la préparation de ce discours, j'ai beaucoup étudié le sujet, position qu'il a lui-même soumise, et il me semble que si
et comme j'ai remarqué qu'une grande partie de mon audi- nous devons avoir une liste électorale indépendamment de
toire n'a pas écouté ce que j'ai dit, et vu que tout le monde la liste provinciale, il sera nécessaire de subordonner la
est maintenant réveillé, je crois que je ferais mieux de question des dépenses à celle de la préparation de la liste.
recommencer. Si l'honorable monsieur sent qu'il est impossible de faire

Nous sommes beaucoup dans cette position. Nous avons les dépenses nécessaires pour confectionner une liste satis-
été obligés de donner beaucoup d'attention à la mesure que faisante, une liste qui soit acceptée comme étant. équitable
l'honorable monsieur a soumise à la Chambre et que nous par ceux qui y seront inscrits, je dis qu'il n'aurait pas dû
étudions maintenant en comité. Malheureusement l'hono- entreprendre cette tâche.
rable monsieur nous a retenus ici d'un matin à l'autro et il La question de l'exercice du suffrage électoral est trop
n'est pas resté ici pour entendre les recommandations que importante pour qu'on la laisse dans une condition non sa.
nous avons faites de temps à autre. Il a été absent une tisfaisante simplement parce que l'honorable monsieur ne
grande partie du temps, et, s'il est muintenant disposé à peut subvenir aux dépenses. Mais, M. le Président, je dis
écouter avec attention et avec soin ce que l'opposition a à i que nous pouvons la rendre satisfaisante, que nous pouvons
dire au sujet do ce bill, je crois qu'il sera obligé de recom- améliorer le rouage nécessaire à la préparation d'une liste
mencer, de rester à son siège, et d'écouter ce que nous avons indépendante sans faire de dépenses additionnelles, et sans
à dire, non seulement au sujet do cet article, mais encore au faire soupçonner que l'on a pour but de favoriser les inté-
sujet des autres articles qui l'ont précédé, et que le comité rêts d'un parti, au lieu d'assurer la franche expression de
a adoptés. l'opinion du peuple. Ce bill indique du commencement à la

L'honorable monsieur a dit, en réponse à mon honorable fin, une disposition chez son auteur, non pas d'obtenir une
ami: Oh 1 les objections que vous faites aux fonctions d'un liste électorale qui soit complète et honnête, mais d'obtenir
reviseur sont plutôt d'un caractère technique. Nous disons une liste qui assure à l'administration un avantage de parti.
qu'elles ne sont pas d'un caractère technique. Les objections M. BOWELL: Non, non.
que nous faisons aux fonctions du reviseur sont de l'essence M. MILLS : Je vais essayer de démontrer que ce que jede cette proposition. Nous disons que les fonctions dont il dis est vrai ; je vais essayer de démontrer que le ministreest chargé sont des fonctions qu'un reviseur ne devrait pas des douanes ne sera pas entièrement satisfait d'une listeremplir, que le nom en est faux. Le reviseur devrait n'avoir
rien à voir dans la confection de la liste. honnêto.

L'honorable monsieur dit qu'il n'y a pas de liste origi- M. BOWELL: Vous n'avez pas du tout le droit de dire
nelle. Non, il ne peut y avoir aucune liste originelle avec le cela.
système qu'il propose, mais il y a une liste en Angleterre, M. MILLS : Je vais essayer de démontrer que cette pro.
liste qui est préparée par l greffier de la municipalité et par position qui nous est soumise n'est pas juste.
les overseers de la paroisse. Cette liste est faite d'une manière L'honorable monsieur dit, M. le Président, qu'en Angle-
aussi complète que possible. Bien que le travail de la rovi- terre le reviseur n'a pas de devoirs initiatifs à remplir.
sion soit toujours possible, il arrive quelques fois qu'il n'est Pourquoi en est-il ainsi ? Parce que la liste est préparée
pas jugé nécessaire, et souvent le reviseur trouve qu'une par les autorités municipales ; parce que le greffier de la
revision n'est pas nécessaire, bien qu'il soit nommé pour municipalité et les overseers de la paroisse préparent etcom-
reviser ces listes. La liste proposée en premier lieu est celle plêtent la liste. L'honorable monsieur a parlé de la classe
qui reste pour les élections parlementaires. Voilà exacte- de personnes dont les noms ne figurent pas sur le rôle de
ment ce qui en est actuellement dans les provinces. En cotisation, bien qu'elles soient habiles à exercer le droit de
vertu de la loi actuelle, la liste proposée par le greffier de suffrage électoral. Eh bien, M. le Président, serait-ce au
la municipalité et non par les cours de revision municipales, reviseur à les inscrire sur la liste? Non, excepté dans -le
est une liste qui est généralement regardée, ou accepté D, cas où les autorités locales manqueraient à l'accomplisse-
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ment de leurs devoirs. Le soin de les inscrire sur la liste
incomberait à ceux qui sont sur les lieux, qui connaissent
les faits, qui savent si certaines personnes possèlent une
évaluation qui leur donnerait droit d'être inscrites sur la
liste électorale, et, dans la plupart des cas, ces personnes
seraient inscrites sur la liste par les autorités locales, et
les dépenses qu'entraînerait la revision de la liste seraient
réduites à un minimum.

Je vois que les gens à gages ne seront pas tous inscrits
sur le rôle de cotisation; alors le rôio de cotisation n'est
pas une liste originelle, il n'est pas une liste qui puisse
remplacer la nécessité d'une liste préparée convenablement,
comme étant distinguée d'une liste revisée.

Puis, il y a les locataires. Si l'honorable monsieur avait
adopté pour règle, dans son bill, de prendre la valeur
estimée de la propriété comme preuve des qualités requises
du locataire, le rôle de cotisation permettrait à celui entre
les mains de qui il sera placé de voir quels sont les loca-
laires qui ont droit d'être inscrits sur la liste. Mais il n'a
pas fait cela. Il a prescrit que le montant do loyer payé
déterminera le cens du locataire, et par conséquent le rôle
de cotisation ne donne aucune indication du droit du loca-
taire d'être inscrit sur la liste, et l'on doit chercher ailleurs
que sur le rôle de cotisation à découvrir les qualités de tous
les locataires qui ont droit d'être inscrits sur la liste.

Il y a encore la classe de ceux qui ont un certain revenu.
Ils peuvent être ou ne pas être sur le rôle de cotisation. Je
crois que dans la province de Québec il n'y a pas d'évalua.
tion des biens personnels, de sorte que dans la province de
Québec personne ne sera inscrit sur le rôle de cotisation
comme à raison de son revenu, et ceux à qui le revenu an.
nuel qu'ils retirent donnent le droit de voter ne seront pas
inscrits sur le rôle de cotisation.

11 y a en outre la classe des pôcheurs.
Si vous prenez ces classes dont les noms ne se trouve-

ront probablement pas inscrits sur le rôle de cotisation, ces
classes dont deux ne pourront jamais se trouver inscrites
sur le rôle de cotisation, vous trouverez que près de 35 pour
100 de ceux qui auront droit de voter en vertu du bill, ne
seront pas inscrits sur lo rôle de cotisation, et pour qu'ils y
soient inscrits, il leur faudra se pré3enter personnellement
et montrer leur droit d'être inscrit, ou l'on devra s'assurer
d'une autre manière qu'ils sont habiles à voter.

Si vous prenez les élections parlementaires qui ont en lieu
dans ce pays à n'importe quelle époque depuis l'union, et
que vous transportiez d'un côté à l'autre 5 pour 100 de ceux
qui ont voté à ces élections, vous changerez la m9jorité d'un
parti à l'autre; et s'il est ainsi, n'est-ce pas une question
d'une immense importance, lorsque vous voyez que, dans
les matériaux qui sont placés entre les mains du reviseur
pour la préparation des listes éleclorales, 30 pour 100 au
moins de ceux qui ont droit d'être inscrits sur les listes n'y
sont pas, et que 5 pour 100 seulement suffisent pour changer
une minorité en majorité? Je dis que l'on devrait éviter
cela.

Quelle changement faut-il apporter à cette proposition
pour faire disparaître cette difficulté ? Nous servir du
rouage local, dire que les officiers locaux qui connaissent la
loi provinciale, à qui il incombe de préparer la liste électo-
rale devront, en vertu de notre loi, et par notre ordre, pré-
parer la liste électorale pour l'élection des membres de la
Chambre des communes. Ils demeurent dans chaque town-
ship; ils connaissent non seulement les cultivateurs, les
ouvriers et les marchands, mais ils connaissent aussi leurs
fils; ils connaissent les gens à gages, ils savent quels sont
ceux qui ont des habitudes régulières, quels sont- ceux
qui gagnent un salaire suffisant pour a voir droit d'être
inscrits sur la liste; ils savent quels sont les hommes qui
possèdent des capitaux, qui ont de l'argent de prêté à leurs
voisins, ou qui possèdent d'autres sûretés, et qui ont un
revenu suffisant pour avoir droit d'être inscrits sur la liste.
Ils sont, en conséquence, capables d'utiliser le rôle de coti.
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sation autant que l'on puisse s'en servir, et de faire une liste
aussi complète que possible. Nous avons donc un rouage
déjà on existence si nous voulons nous en servir.

Il y a un autre point dont je désire parler. Au commen-
cernent de cette discussion, j'ai fait remarquer que dans nos
contestations d'élection nous avions déclaré que les pétitions
d'élections seraient portées devant les tribunaux provinciaux.
Qa a constaté notre droit de faire cela, et la question a été
soumise au comité judiciaire du Conseil privé d'Angleterre,
qui a décidé que, comme nous avions lo contrôle absolu de
la question des procès d'élections contestées, nous pouvions
désigner une cour provinciale pour prendre connaissance de
la cause, et que cette cour, une fois désignée et chargée de
connaître de la cause, n'était pas libre de refuser de remplir
ce devoir. Cette cour devenait un tribunal féléral pour les
procès tout comme si l'on eut créé- une cour tout à fait
indépendante de son existence locale. Je dis que l'on peut
faire la même chose piur la préparation des listes électo-
rales. Si nous disons dans ce bill, au moyen d'un nouvel
article, que les personnes nomméeas en vertu de la loi locale
pour préparer les listes seront officiers du pirlement du
Canada pour les fins do cet acte, elles seront chargées de
ces fonctions et devront les remplir non comme officiers de
la législature locale et comme officiers de cette Chambre en
vertu des lois locales, mais comme officiers de cette
Chambre en vertu deo lois de ce parlement. Il n'est pas
plus difficile de faire cela qu'il ne l'a été de dire qu'une cour
provinciale connaîtrait des élections contestées pour la
Chambre des communes. Ce plan est des plus simples.
Nous pouvons attacher à l'accomplissement filèle des
devoirs de cet officier telles peines que nous croirons que
l'intérêt public peut exiger, et nous pouvons accorder l'ap.
pel à un juge de comté. Da cette manière nous agirons
comme on lo fait en Angleterre dans un cas semblable au
sujet de la préparation des lites, et aussi dans un cas sem-
blable en vertu des lois d'Ontario et de Québec, et dans au
moins deux des trois provinces maritimes. Il n'y a pas
d'obstacle possible à avoir pour préparer les listes une autre
personne que celle qui devra la raviser.

Si nous adoptons ce système, voici dans quelle position
nous serons; nous aurons des hommes qui connaîtront tous
les habitants d'une municipalité et sauront quels sont
ceux qui devront être inscrits sur la liste électorale, et les
appels seront restreints à quelques cas où le droit de voter
pourra être contesté, et où l'on aura pu omettre accidentel-
lement des noms. Ce plan offre en outre cet avantage qu'il
permet aux gens de se renseigner d'avance. Tout le monde
sait que les membres du conseil municipal, les répartiteurs
et les greffiers,ont connaissance de presque toutes les erreurs;
de sorte que lorsque arrive le temps de la revision elles sont
facilement corrigées, et les appels portés devant le reviseur
sont très peu nombreux.

Supposons que l'on adopte un système contraire. Voici
un comté de 40,000 à 50,000 habitants. Le juae de comté
ou le reviseur est appelé à préparer la liste. On lui a donné
des copies des derniers rôles de cotisation. On lui dit qu'il
n'y a pas de difficulté, qu'il peut accepter ceux qui sont
inscrits sur le rôle comme propriétaires et occupants. Mais
il y a une classe nombreuse de locataires ; il y a les gens à
gages ; il y a ceux qui ont un revenu, et qui ont droit à ce
titre d'être inscrits sur la liste électorale. Toutes ces per-
sonnes-là sont obligées de demander qu'on inscrive leurs
noms -sur la liste avant que le changement puisse avoir
lieu. Je sais pour l'avoir remarqué, comme le savent
d'autres représentants, que si une année vous omettez
d'inscrire sur la liste un nombre considérable d'électeurs, à
l'exception de l'année où ont lieu les élections, ces noms n'y
sont pratiquement pas inscrits. Voilà l'état de choses que
nous devrions éviter.

Il n'est pas seulement nécessaire que nous donnions des
facilités pour l'inscription des noms sur la liste, mais nous
devrions encore adopter un système qui empêche qu'un
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nombre de noms n'en soient omis. La grande objection est
que 25 à 30 pour 100 de ceux dont les noms devraient se
trouver sur la liste seront omis de la liste telle qu'elle sera
préparée. Il faudra prendre des mesures pour faire inscrire
les noms sur la liste, et produire des preuves. Qui va sur-
veiller ces listes ? Il y a à peine un seul représentant des
districts ruraux qui n'ait pas dix ou douze municipalités
dans sa division. Comment saura-t-il si la liste est faite
d'une manière convenable ? Comment saura-t-il combien
de noms auront été omis ? Quand même un député demeure
dans la division qu'il représente, il ne peut connaître plus de
25 à 30 pour 100 des habitants de cette division. Il sera
obligé d'aller dans chaque arrondissement de votation et de
convoquer une assemblée de ses amis pour parcourir la liste,
nom par nom.

Le point suivant est de voir à ce que les noms des per-
sonnes qui ont été omises soient inscrits sur la liste; de
voir la personne et de s'assurer si elle assistera à la cour de
revision et produira sa demande. Le candidat ou député
doit faire cela, non pas dans une division, mais dans trente,
et il lui faut passer un mois à voir ses amis. Le candidat
doit prendre le moyen de les réunir, pour faire inscrire tous
leurs noms sur la liste. Supposons qu'il n'y ait pas beau-
coup d'excitation politique dans le temps, on aura de la
difficulté à faire sortir les électeurs. Après que l'on aura
pris toutes ces mesures, la liste sera défectueuse. Suppo.
sons qu'un homme à gages veuille s'absenter pour aller de-
vant la cour, son patron n'y consentira pas; il trouvera
qu'il est impossible de le laisser s'absenter, il aura quelque
chose à lui faire faire ce jour-là, surtout si ses opinions po-
litiques diffèrent de celles de cet employé, et comme résul-
tat l'homme à gages ne pourra se faire inscrire sur la liste.
Je dis que si quelque député veut se donner la peine de
compter le temps qu'il faudra pour convoquer des assem-
blées dans chaque arrondissement de votation, examiner la
liste, vérifier cette liste avec les gens de la division, faire
les démarches nécessaires pour obtenir que les électeurs de-
inandent de faire corriger la liste lorsqu'il y a lieu, et le
temps qu'il faudra perdre pour assister aux séances de la
cour de revision, il verra que les dépenses qu'entraînera
chaque année une revision convenable égaleront celles d'une
élection ordinaire. J'avoue franchement que je préférerais
me présenter devant mes commettants avec une liste élec-
torale ordinaire préparée honnêtement, et payer chaque au-
née les dépenses d'une élection plutôt que de payer celles
qu'entraînera la correction et la revision de la liste en vertu
du système que propose l'honorable monsieur. Je dis que
nous sommes appelés à examiner ce système à un point de
vue pratique, à l'étudier et à voir les particularités qu'il
présentera lorsqu'il faudra le mettre en pratique,

Je vous ai donné une idée du temps et du travail qu'il
exigera d'un homme. Examinons le temps perdu par les
diverses personnes, le temps nécessaire pour donner les
avis, pour visiter 30 différents arrondissements de votation
-et il faudra au moins 30 jours pour faire cela,-et voyez
comment vous pouvez faire tout cela et faire reviser la liste,
et s'il n'y a pas quelque faveur spéciale de l'autre côté, il y
aura une autre personne qui éprouvera les mêmes difficultés
et subira les mêmes dépenses. La population ne se réunira
pas comme un seul homme pour examiner cette question.
Nous nous réunirons comme partis; le parti conservateur
surveillera les intérêts du parti conservateur sur la liste
électorale, et le parti réformiste fera la même chose. Il y
aura en conséquence double dépense-il y aura dans plusieurs
cas les mêmes dépenses pour les deux partis, qu'il y aurait,
dans le cas que j'ai mentionné, pour un parti.

Iihonorable monsieur nous a dit que ces reviseurs, une
fois nommés, seront si justes, qu'aucun parti de cette Cham-
bre ne désirera les destituer. Je me demande si l'honorable
monsieur se rappelle le temps où furent nommés les inspec-
teurs des poids et mesures. Combien de temps gardèrent-ils
leur charge après que le gouvernement qui les avait nommés
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eût quitté le pouvoir? Je me demande si l'honorable mon-
sieur se rappelle que ce fut non pas le gouvernement, mais le
parlement lui-même qui a pourvu à la nomination desofficiers-
rapporteurs, et les a nommés dans le bill. Le gouvernement
d'alors ne demanda pas que ces officiers-rapporteurs fussent
nommés en vertu d'un arrêté du conseil. Il proposa qu'ils
fussent dans le pays des officiers responsables, et ils furent
nommés dans le bill comme étant les personnes qui seraient
officiers-rapporteurs des élections.

Combien de temps leur permit-on de garder leur charge
après la défaite de l'ancienne administration ? On changea
la loi, M. le Président, on enleva au parlement le droit de
faire ces nominations, l'ancien bill fut abrogé, et l'honorable
monsieur fit adopter par la Chambre une loi lui donnant le
droit de nommer lui-même ces officiers. Dans quel but ?
Je sais par expérience, M. le Président, dans quel but cela
a été fait, et j'ose dire qu'il y a d'autres représentants qui
ont en une expérience à peu près comme la mienne.

Je dis que le peuple de ce pays n'aura pas la plus grande
confiance en ces officiers. Laissez-moi rappeler le cens de
l'officier-rapporteur qui déclara élu dans Muskoka un homme
que le parlement crut n'avoir pas le droit de siéger ici. Il
fut sommé de comparaître devant cette Chambre, par un
ordre de cette dernière, pour oubli de ses devoirs, pour
expliquer pourquoi il avait fait un rapport qu'il ne devait
pas faire, et j'ai appris, ce que démontreront, je crois, les
comptes publics, que cet officier, après qu'il eut été appelé
ici, fut payé par le gouvernement, dont il avait servi les
intérêts, et fut renvoyé à son poste, le gouvernement lui
payant son voyage à Ottawa, aller et retour, après qu'il
eut violé son devoir en déclarant élu un homme que le
peuple avait refusé d'élire. Cependant. en présence de ces
violations de la loi, l'honorable monsieur nous demande de
croire que le peuple de ce pays aura confiance dans l'homme,
que lui, intéressé dans la lutte, il nomtmera reviseur.

Cette proposition, M. le Président, est monstrueuse. Il
est si complètement contraire à [tous les principes de la jus-
tice naturelle qu'un homme soit nommé juge d un différend
entre deux personnes par l'une d'elles-une pareille propo-
sition est si contraire à toutes nos notions de la justice
naturelle qu'il me semble que l'honorable monsieur n'a pas
été -érieux lorsqu'il a déclaré qu'il n'avait aucun doute que
le parlement et le pays n'eussent confiance dans des nomi-
nations faites de cette manière.

L'honorable monsieur admet, M. le Président, que ce
n'est pas là la pratique suivie en Angleterre. En Angleterre,
dans le comté métropolitain de Middlesex, et dans la cité de
Londres, le reviseur est nommé par le lord juge dn chef,
et, dans les autres comtés par le juge le plus ancien durant
les assises d'été, et ceci seulement pour la revision de la
liste. La préparation de la liste incombe aux autorités mu-
nicipales. L'honorable monsieur propose d'enlever aux
autorités municipales le droit de préparer la liste. Il pro-
pose de faire préparer la liste par cette créature qu'il aura
nommée lui-même, et il propose que non seulement elle
prépare la liste, mais encore qu'elle la revise. Eh bien, M.
le Président, l'homme qui prépare la liste, qui la confec-
tionne avec une connaissance imparfaite, qui la fait impar-
faite, peut-être par partisannerie, peut-être par ignorance,
une liste qui doit nécessairement être imparfaite, est colui
qui revisera cette liste qu'il aura lui-même préparée.

Je dis qu'il est un autre point au sujet duquel nous ne
suivons pas la pratique anglaise. L'honorable monsieur a
dit au peuple anglais qu'il était le seul homme de ce pays
qui fût disposé à suivre les précédents anglais, à maintenir
ici les précédents anglais, que l'autre parti avait constam-
ment les yeux sur le pays voisin et était porté à se laisser
influencer par l'opinion et les précédents américains; et ce-
pendant il propose, au sujet d'une question importante, sans
aucune nécessité, indépendamment de toute exigence poli-
tique, d'abandonner radicalement le système de préparation
des listes que l'on suit dans le Royaume-Uni. Il a proposé,
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M. le Président, ce que nul gouvernement du Royaume-Uni
i'a jamais demandé à aucun parlement, ce à quoi nul gou-
vernement du Royaume-Uni n'aurait jamais songé, depuis
la chute des Stuarts, et c'est, à mon avis, une proposition
qui dégradera le parlement, qui rendra impossible une ex-
pression juste du sentiment du peuple, qui empêchera le
sentiment politique qui dominera dans le pays de prévaloir
en parlement.

Cotte disposition du bill est destinée à rendre impossible
une expression juste de l'opinion publique, parce qu'elle
empêche que les listes électorales ne soient préparées con-
venabiement. Un partisan éminent de l'honorable mon-
sieur, qui demeure à Toronto, a dit, il n'y a pas longtemps,
dans une correspondance adressée à un journal, qu'il consi-
dérait qu'il était tout aussi mal d'inscrire illégitimement des
noms sur la liste électorale, que de remplir l'urne électorale
do bulletins fictifs. Je suis aussi de cet avis, et je crois que
la majorité du peuple de ce pays partage cette opinion; et
cette proposition devra avoir pour effet l'inscription illé-
gitime de personnes sur la liste électorale, soit avec inten-
tion, ou non.

.Nous voulons. a dit l'honorable monsieur, que notre revi-
seur fasse ce que fait maintenant le reviseur dans Ontario.
S'il en est ainsi, qu'il lournisse le rouage nécessaire à la
piéparation de la liste, et qu'il accorde un appel do cette
préparation de la liste au juge de comté, et que ce juge de
comté ne soit pas nommé par le gouverneur en conseil, mais
par le parlement; que le parlement déclare dans l'acte que,
partout où il y aura un juge de comté ou de district, selon
le cas, ce juge sera le reviseur. De cette manière nous enle-
verons au gouvernement le droit de faire ces nominations,
et nous rendrons le juge indépendant du gouvernement,
pour ce qui regarde la revision des listes; et nous laisse-
rons le peuple préparer lui-même les listes.

Toute loi de cette nature n'est appliquée d'une manière
satisfaisante que lorsqu'elle est interprêtée par le public,
lorsque le public la comprend lui-même. Laissons-lui pré-
parer les listes électorales ; laissons-lui décider quels sont
ceux qui, en vertu de cette loi, ont droit d'être inscrits sur
la liste électorale, et s'il a commis une injustice à i'égard
de quelqu'un, il y aura l'appel au juge de comté. Mais cette
proposition a pour objet de placer tout le rouage, non seu-
lement pour la revision, mais aussi pour la préparation de
la liste, entre les mains du premier ministre du jour. On
propose do lui donner un poivoir aembla1 ble à celui du cen
lurion romain, dont parle 'Ecriture, et qui disait, " Je dis
à un homme : vas, et il va ; je dis à un autre homme: viens,
et il vient; je dis à cet homme: fais ceci, et il le fait."
Nous lui donnons le droit do décider que A ou B sera le
reviseur, qui recevra la rémunération que le premier mi-
nistre fixera, et qui décidera quels sont ceux qui seront et
ceux qui ne seront pas inscrits sur la liste électorale. Ce
reviseur interprête la loi, il n'y a pas d'appel de sa décision,
excepté s'il n'est pas un juge ; mais dans la plupart des
cas ce sera un juge, nommé non pas par le parlement, mais
par le gouvernement, par le premier ministre, et pendant
qu'il dépendra de ce ministre, il sera appelé à remplir les
fonctions qu'il lui impose.

L'honorable monsieur dit qu'en Angleterre le reviseur n'a
pas la connaissance que nous lui prêtons de la localité. Nous
ne disons pas qu'ici le reviseur devrait avoir cette connais-
sance, si vous limitez son travail à celui de la revision; en
Angleterre, la liste est préparée par les overseers de la pa,
roisse et le greffier de la municipalité. L'allusion à l'Angle-
terre que fait l'honorable monsieur n'est pas opportune, car
il propose d'établir un officier dont les fonctions seront en-
tierement différentes de celle que remplit le reviseur en
Angleterre.

L'honorable monsieur dit qu'en Angleterre on suivra
peut-être notre pratique, en donnant le droit de suffrage aux
gens à gages. Il n'est pas probable que l'Angleterre suive
notre pratique; elle dégénérerait grandement, si elle le

faisait. Le niveau politique est plus élevé en Angleterre
que dans notre pays. Aucun premier ministre de l'Angle-
terre ne pourrait décider ses partisans à songer à une pro-
position comme celle qui nous est actuellement soumise.
Aucun premier ministre de l'Angleterre n'a jamais proposé
de nommer lui-même les revisours et de les charger non
seulement de la revision, mais encore de la préparation des
listes électorales. Je ne crois pas que, depuis la révolution,
il y ait eu en Angleterre un seul parlement qui eût assez
perdu le sentiment de ses devoirs comme corps représenta-
tif de la nation, qui eût assez manqué d'esprit public pour
adopter une pareille proposition si elle eût été faite; et ce-
pendant c'est là la proposition qae l'honorable monsieur fait
à cette Chambre, et pour laquelle il espère que ceux qui
l'appuient vont voter. En Angleterre, si l'on donnait aux
gens à gages le droit de voter, ce sont les ouvriers de la pa-
roisse, et non le reviseur, qui auraient à les inscrire sur la
liste. Leur travail serait aussi complet que possible avant
de commencer la revision, et nous savons que là, comme
ici, sous notre système municipal, le travail de la revision
est réduit à presque rien.

Un honorable député a dit que mon honorable ami qui
dirige l'opposition avait fait des insinuations malveillantes
contre la profession à laquelle il appartient, en disant qu'il
ne convient pas de charger de la préparation et de la revi-
sion des listes électorales des hommes qui sont des créatures
du premier ministre.

J'ai autant de respect pour la profession légale que cet
honorable monsieur ; mais je ne sache pas que ceux qui
appartiennent à cette profession soient plus dignes de fois
que tout autre homme appartenant à une classe différente.
Je crois que les agriculteurs, les marchands, les artisans,
les médecins et les membres du clergé du pays, sont tout
aussi honnêtes, tout aussi honorables, tout aussi reconnus
pour leur intégrité que les membres de la profession légale.
Jo ne m'occupe pas de la profession à laquelle ces. hommes
peuvent appartenir, je ne m'occupe pas de l'honnêteté qu'ils
peuvent avoir ; ce que je veux, c'est que ceux qui seront
chargés de ces fonctions soient au dessus de tout soupçon,
qu'ils ne soient pas nommés par los chefs d'un parti quel-
conque ; mais qu'ils tiennent leur autorité de quelque
source indépendante et qu'on neles soupçonne pas de rendre
une décision sous la pression du premier ministre du jour;
et c'est là, ce me semble, ce que comporte la proposition
soumise à la Chambre. Dans mon opinion, cette proposi-
tion ne devrait pas être adoptée. Il est do la plus haute
importance, je crois, que ce travail préliminaire soit distinct
du travail de revision, que le soin de préparer les listes soit
laissé aux différentes municipalités, et que le soin de les
reviser soit laissé aux juges du pays. De cette façon, la
préparation et la revision des listes ne seront pas sous le
contrôle du gouvernement, ni entre les mains de ses adver-
saires; mais elles seront entre les mains d'hommes impar-
tiaux. Nous savons que, dans les diverses municipalités,
ceux qui préparent les listes appartiennent aux deux partis
politiques. Il est rare de trouver une corporation munici-
pale où les deux parties ne soient pas représentées et quand
bien même la chose existerait, il y a une loi de compensa-
tion en vertu de laquelle ceux qui perdent dans un cas
gagnent dans l'autre. Mais, dans le cas actuel, il n'y a pas
de loi semblable; les dés sont pipés et ils doivent toujours
être tournés d'une seule manière, en faveur du gouverne-
ment. Je n'ai pas d'objection à ce que les honorables mes-
sieurs gouvernent le pays tant que l'opinion publique est en
leur faveur, mais je m'oppose à un système qui aura l'effet
de les maintenir au pouvoir, même quand l'opinion publi-
que sera contre eux.

Et je dis que nous désirons faire une liste impartiale, afin
de soustraire le peuple aux restrictions que le premier mi-
nistre veut lui imposer, et afin de lui permettre d'expri-
mer librement et franchement son opinion. Il est vrai que
le public se trompe parfois, mais il vaut mieux pour lui
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errer librement que d'avoir droit sous la pression exercée
sur lui par le gouvernement. Ce que nous désirons, c'est
que l'on permette au peuple d'exprimer librement son opi-
nion à chaque élection générale, et que l'opinion politique
prépondérante du pays puisse toujours s'assurer une majo-
rité qui la représente au parlement.

M. LANGELIER: Hier, dans le cours de la discussion
sur l'amendement pro osé à l'effet de priver certaines
classes de sauvages du roit de suffrage, l'honorable député
de Bothwell (M. Mills) a dit qu'il no craignait pas le résultat
que produirait dans son comté le fait d'accorder le privilège
aux sauvages. La façon dont cette remarque a été prise
par un honorable député de la droite, m'a beaucoup frappé.
C'est, je crois, l'honorable député do Perth-Nord (M. Hessen)
qui l'a interrompu, en lui disant: I Pourquoi alors combat-
tez-vous ce projet ? Evidemment, dans son opinion, lors-
qu un projet ne fait tien perdre à un parti, ce projet ne
devrait pas être combattu par ce parti, quand bien même
ce serait une chose ruinouse pour le pays. Siie partageais le
sentiment que l'honorable député de Perth-Nord semble
nourrir, je ne devrais certainement pas m'opposer a cette
partie du bill, car s'il est une chose qui, dans mon opinion,
va causer du tort aux conservateurs et profiter aux libéraux,
c'est bien ce projet. Je me propose cependant de le com-
battre, non parce qu'il va causer du tort à notre parti, mais
parce que, j en suis sûr, il va compromettre les intérêts de
ce pays.

eux qui ont un peu étudié les institutions politiques des
autres pays, savent que, dans tous les pays qui ont acquis,
à un certain degré, des institutions parlementaires, la con.
fection des listes des électeurs a toujours été confiée aux
autorités locales. Je ne mentionnerai pas tous les pays
d'Europe où le système représentatif est en existence. Je
puis dire, néanmoins, qu'en Franco, où l'on a vu plusieurs
formes de gouvernement, les hommes politiques, même sous
le Second Empire, n'ont jamais songé à établir un système
en vertu duquel le gouvernement décidérait qui devrait et
qui ne devrait pas voter aux élections parlementaires. Que
voyons-nous en Angleterre ? Dès que l'on a commencé à
faire des listes électorales, la préparation on a été confiée
aux autorités locales ; jamais l'on en a confié la prépara-
tion à des fonctionnaires nommés par le gouvernement, et
plus ou moins sous la dépendance du gouvernement. A
l'heure qu'il est, le parlement impérial se dispose à adopter
au sujet des élections, une des lois les plus importantes qui
aient jamais été passées, et personne n'a songé à proposer
un système comme celui que l'on cherche à imposer à ce
parlement, et qui consiste à confier la préparation des listes
des électeurs à des fonctionnaires nommés par le gouverne-
ment.

Comment motive-t-on cette proposition ? Quelle raison
donne-t-on pour enlever aux autorités locales la préparation
de ces listes ? Est-ce parce que nous avons un nouveau
système de gouvernement ? Nous avons le système fédéral
qui existe depuis près de 18 ans, et personne ne se plaint du
mode que nous avons actuellement de décider qui aura le
droit de suffrage. Nous avons entendu quelques honorables
députés porter des accusations très sérieuses contre les offi
ciers municipaux d'Ontario chargés de la préparation des
listes, mais je ne pense pas que l'on puisse appuyer ces accu-
sations sur des preuves. Je suis sûr que l'on ne peut pas
porter avec quelques raisons d'accusations semblables en ce
qui concerne la province de Québec. C'est, je pense, l'hono
rable député de Perth-Nord (M. lesson) qui a dit que de
grandes injustices et des fraudes étaient commises par les
conseils municipaux.

M. IHESSON: J'ai dit que tous les députés d'Ontario sa
vaient parfaitement qu'en général les élections étaient, danf
une grande mesure, faites sur les principes politiques, que
les conseillers étaient ainsi élus d'abord, puis qu'ils nom
maient les estimateurs chargés de préparer les rôles, et quq
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les cours de revision étaient nommées d'une manière sem-
blable. J'ai affirmé, aussi, que le chef de l'opposition était
responsablo d'avoir mêlé la politique aux élections des con-
seillers, parce qu'il a conseillé à ses amis de s'occuper des
listes des électeurs, et que, partant, son but était de confier
la préparation do ces listes à ses partisans.

\. LANGELIER: Cela ne signifie rien, si l'honorable
député ne veut pas dire que les listes ne sont pas préparées
d'une façon convenable. Le premier ministre n'a donné
aucune raison pour motiver le changement projeté, mais il
a dit que la majorité do ses amis, dans la Chambre, dési-
rait ce nouveau système. Cette observation m'a beaucoup
frappé. Il n'a apporté aucun argument pour prouver pour-
quoi le système qui existe depuis si longtemps, qui a fonc-
tionné si bien dans la province de Québec, au moins, et, je
te crois aussi, dans la province d'Ontario et dans les autres
provinces; il n'a apporté, dis-je, aucun argument pour prou.
ver que l'on devait abandonner ce système, excepté l'argu.
ment, si on peut l'appeler ainsi, que la majorité de ses amis
n'aimait pas ce système. Pourquoi ne l'aime-t-ellepas?
S'il a donné satisfaction à tout le pays, pourquoi ne la sa-
tisferait-elle pas? La raison est évidente: C'est parce que ce
système rend justice à l'un et l'autre parti, et ce n'est pas là
ce que désirent les honorables députés de la droite. Ils
veulent un système qui les favorise. Comme le joueur mal-
honnête, ils veulent jouer avec des cartes pipées; ou, comme
le lâche duelliste, ils veulent combattre leur adversaire après
lai avoir enlevé ses armes. C'est le système qu'ils veulent
employé contre nous.

Le système que l'on veut inaugurer n'est pas même nou-
veau, ce n'est pas même un système en faveur duquel au-
cune bonne raison ne peut être apportée, car si l'on pouvait
en apporter, je suis sûr que le premier ministre l'aurait fait
cette api esmidi, lorsqu'il a expliqué les motifs qui le
portaient à proposer ce projet. La seule raison qu'il a don-
née, c'est que la majorité de cette Chambre désire que ce
changement ait lieu. Cela équivaut à affirmer que la majo-
rité de cette Chambre peut dire: Stat pro ratione voluntas,
Que l'on soit justifiable ou non de présenter un semblable
projet, que ce projet soit injuste ou non, pourvu qu'il plaise
à la majorité, c'est un excellent principe de législation à
adopter.

D'abord, je désire démontrer que le nouveau système que
l'on propose sera extraordinairement dispendieux. On a
déjà donné des chiffres dans le cours de la longue discussion
qui a eu lieu au sujet do ce bill, mais je mentionnerai des faits
qui, j'en suis sûr, 1e seront pas contestés par ceux qui savent
un peu comment se préparent les listes des électeurs dans la
province de Québec. L'honorable député de Bagot (M. Du-
pont) a, l'autre jour, dit que pendant plusieurs années il
avait été secrétaire-trésorier de sa municipalité, et il peut se
faire qu'il y ait plusieurs autres députés qui connaissent
aussi bien que l'honorable député de Bagot la manière dont
se préparent les listes des électeurs. Je leur demande de
contester, s'ils le peuvent, les énoncés que je vais faire. Je
pense qu'il n'est pas exagéré do dire que la préparation
d'une liste, dans une seule municipalité, ne peut pas durer
moins de dix jours. Il faut au moins une semaine, en vertu
du système actuel, pour que les officiers municipaux, qui
sont aussi chargés de préparer le rôle de cotisations, puissent
faire une bonne liste. Ils connaissent chaque homme et
chaque propriété. Tous les détails dont la connaissance est
nécessaire à la préparation d'une bonne liste, leur sont par-
faitement familiers. Cependant, il leur faut au moins une
semaino pour faire une bonne liste. Il y a, en moyenne,
quinze municipalités dans chaque division électorale. Je

- ne parle pas des grandes cités, mais des comtés de la pro-
s vince de Québec. Cela fait quinze fois huit jours pour la

préparation des listes. Nous pouvons dire, en chiffres ronds,
- qu'il faudra quatre mois au reviseur pour faire sa besogne,

eu supposant qu'il ne prenne pas plus de temps que leà
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fonctionnaires municipaux en prennent aujourd'hui. Il est
évident, de prime abord, qu'il devra falloir beaucoup plas de
temps au reviseur, qui ne connaîtra rien de la propriété
dans cette municipalité, qui sera tout à fait étranger, qui se
rendra dans la localité et n'agira que d'après les renseigne-
ments qu'il pourra recueillir dans le comté.

Il devra partager la municipalité en subdivisions do vota-
tion. C'est une autre tâche très difficile. Je puis parler
en connaissance de cause des difficultés que ce reviseur
éprouvera. J'ai fait une lutte électorale, l'été dernier, et
cette lutte a duré près de deux mois. C'était dans un comté
qui était presque nouveau pour moi. Je no pourrais pas,
aujourd'hui, entreprendre de faire une liste du comté. J'ai
parcouru plusieurs fois le comté en tous sens; cependant,
je ne prendrais pas sur moi de diviser ce comté pour la vota-
tion, car il faut qu'un homme connaisse très bien chaque
localité et les habitants de chaque localité et les circons-
tances particulières, pour pouvoir partager convenablement
les subdivisions de votation. Que fera alors un reviseur
qui arrivera, dans ces circonstances, pour commencer à,
faire les listos dans chaque municipalitß? Il devra agir
suivant les renseignements qui lui auront été fournis. Croyez-
vous qu'il ira trouver les chefs libéraux dans chaque muni-
cipalité pour en obtenir des renseignements ? Que fera-t-il ?
Il ira trouver les tireurs de ficelles du parti conEervateur
dans cette municipalité pour en avoir des renseignements.

L'honorable député de Victoria (M. Cameron) s'est plaint
que le chef de la gauche avait insulté le barreau d'Ontario
en insinuant que ces reviseurs ne seraient pas impartiaux.
Je parlerai de la chose dans quelques instants, mais je dois
dire, maintenant, qu'en supposant que le reviseur aussi im-
partial qu'il soit possible de le concevoir, il lui seia impos-
sible d'agir impartialement, car, on faisant les listes électo-
rales, il devra se renseigner auprès d'autres personnes qui
ne seront pas sous serment ; il devra, comme je l'ai dit, se
renseigner auprès des tireurs de ficelles de son parti. Na-
turellement, ils lui diront: " Faites la division de telle ou
telle manière." Je ne fais pas de suppositions oiseuses. Je
mentionne des faits dont nous avons déjà été témoins dans
plusieurs circonstances, lorsque les officiers-rapporteurs ont
été obligés de faire des subdivisions de votation pal-ce
qu'elles n'avaient pas été faites par les autorités municipales.
J'ai vu quelques-unes de ces subdivisions faites de façon à
empêcher la majorité des électeurs do voter. Nous ne dc-
vons pas supposer que tous ceux qui donneront des rensei-
gnements au reviseur seront des anges et nO donneront que
les informations les plus honnêtes et les plus justes. Ce
serait avoir une très haute idée de la nature humaine que
de supposer que le reviseur s'adressera aux chefs des deux
partis, dans chaque municipalité, afin d'obtenir d'eux des
renseignements impartiaux et honnêtes. Si nous-en jugeons
d'après la conduite tenue par les fonctionnaires, dans le
passé, il est certain que les reviseurs s'adresseront aux chefs
du parti conservateur dans chaque endroit.

Prenant de nouveau la question des grandes dépenses que
ce système entraînera, nous devons ajouter aux quatre mois
qui seront nécessaires pour préparer les listes dans chaque
comté, au moins deux mois pour la revision de ces listes,
surtout pour la revision de la première liste qui devra être
préparée en vertu de ce bill. Il doit y avoir, d'abord, une
liste préparée pour chaque municipalité, ensuite la munici-
palité doit être partagée en subdivisions de votation, puis il
devra y avoir une seconde subdivision. Je serais très étonné
s'il ne fallait pas au moins deux mois pour faire cette
besogne. Ce qui fait six mois que le reviseur devra passer
à la préparation des listes de chaque municipalité. Quels
seront ses appointements? Il sera impossible de trouver un
avocat de quelque importance qui veuille abandonner sa
profession pendant six mois sans lui donner, au moins 81,000,
et j'ai bien pour que, dans la province de Quéise, le gou-
vernement ne trouve que des avocats inférieurs, de deux.
ième ou troisième classe, qui consentent à abandonner leur

profession pendant six mois pour 81,000. C'est une estima-
tion très modérés de ce que le gouvernement devra payer.

A cela, nous devons ajouter les appointements d'un greffier
et c'est faire aussi une estimation très modérée que do sup-
poser qu'on lui donnera $300 par année. Je ne pense pas
qu'il soit possible de trouver un greffier pour $300 par année,
mais je mets toutes mes estimations au chiffre le moins
élevô possible. Puis, il doit y avoir un huissier ; ce dernier
n'exigera certainement pas moins de $200 pour la grande
somme de travail qu'il devra faire. Soit, en tout, $1,500
pour chaque comté. Puis, nous devons ajouter à cela les
frais de voyage du reviseur, de son greffier et do sn huissier,
et les frais d'impressions. Or, nous savons un pou ce que
coûtent les impressions lorsqu'elles sont faites aux frais du
gouvernement. Pendant cette session même, au comité des
comptes publics, nous avons vu des imprimeurs recevoir
dix-sept fois le prix que coûte la composition ordinaire de
certaines brochures. Nous pouvons être tout à fait sûrs que
ces impressions ne se feront pas par soumissions, mais
qu'elles ne seront données qu'aux amis du gouvernement.
A tout considérer, il est impossible qu'en vertu de ce bill,
les dépenses ne s'élèvent pas à $2,000 pour chaque division
Aloctorale, et, comme il y a 211 divisions électorales au
Canada et que nous en aurons probablement un plus grand
nombre après le prochain recensement, les dépenses s'élève-
ront à bien près d'un demi-million de dollars ; de fait, nous
pouvons dire avec certitude que les frais qu'entraînera la
préparation de ces listes s'élèveront à un demi-million de
dollars.

Eh bien, cctnme je l'ai déjà dit, si je devais considérer
ce projet seulement à un point de vue de parti, je devrais
m'en réjouir. Je n'ai pas oublié lo cri éleré dans la province
de Québec par quelques-uns des honorables messieurs de la
droite qui appartiennent à cette province, lorsque la cour
suprême a été créée. Il s'est élevé un cri régulier contre le
parti libéral parce qu'il avait, on le disait, augmenté consi-
dérablement les dépenses du pays dans le but d'accorder des
traitements élevés à certains avocats. Je dois admettre que
ce cri a causé beaucoup de tort à notre parti. Mais que
nous coûte aujourd'hui ce tribunal contre lequel on a élevé
ce cri? Pendant le dernier exercice je vois que les dépenses
de ce tribunal se sont élevées à 56,426, tandis que les
frais de ces 211 cours suprêmes que l'on va créer par ce bil,
s'élèveront au moins à un demi-million de dollars. J'aime-
rais entendre les arguments que les honorables membres de
la droite peuvent apporter pour défendre cette proposition.
Je vois devant moi quelques-uns de ceux qui ont tant crié
contre la cour suprême, parce que la création de ce tribunal
allait entraîner des frais et donner des traitements élevés à
un petit nombre d'avocats; j'aimerais savoir ce qu'ils ont à
dire pour défendre le projet de donner des appointemeuts à
211 avocats, projet dont la mise à exécution entraînera des
dépenses qui s'élèveront à un demi-million de dollars.

Mais ce système sera non seulement très dispendieux,
mais il sera moins efficaco que celui qui existe aujourd'hui.
Comme jo l'ai dit il y a quelques instants, il est très difficile
de faire une bonne liste électorale la chose est tellement
difficile que, même lorsqu'elle est préparée par un fonction.
naire municipal, on est sûr d'y trouver des erreurs. Je ne
pense pas que le secrétaire-trésorier ait jamais préparé de
list e mle conseil municipal n'ait pas été obligé de corriger
dans la suite, bien qu'elle ait été préparée par -un fonction.
naire municipal, connaissant chaque habitant de la muni-
cipalité et sachant la valeur probable de sa propriété. Na.
turellement, je parle là de la province de Québec, que je
connais spécialement, mais je suppose qu'il en est ainsi dans
les autres provinces. Tout habitant d'une municipalité
connaît la valeur de la propriété de son voisin, et il est
difficile que le répartiteur puisse se tromper sous ce rap-
port. Mais lorsque la liste devra être préparée par un
homme tout à fait étranger au comté, qui ne. connaît ni les
habitants ni la valeur de leurs propriétes, comment lui ser.
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til possible de faire une liste exacte ? Par exemple, prenez
un avocat qui se rend de Québec dans le comté de Gaspé ou
dans le comté de Bonaventure; comment peut-il connaître
les électeurs ou leurs moyens? Que peut-il connaître des
gages que gagnent les journaliers de ce comté ? Un grand
nombre d'électeurs sont absents de certains comtés à cer-
taines époques de l'année, et comment ce reviseur pourrait-
il obtenir les renseignements qui lui permettront d'insérer
leurs noms sur la liste ou de les en retrancher ? Nous avons
obtenu une concession du premier ministre, c'est que le
rôle des cotisations constituera une preuve primd facie de
la valeur des immeubles qui donneront à ceux qui doivent
l'avoir, un droit de suffrage basé sur la propriété immo-
biliore.

Ce bill accorde, et avec beaucoup de raison, le droit do
suffrage à plusieurs personnes qui en ont été privées jusqu'au-
jourd'hui. Ce privilège est accordé, par le bill, aux fils de
cultivateurs, ou fils de propriétaires, et à ceux qui gagnent
des gages. Or, comment serait-il possible, pour un homme
tout à fait étranger, d'aller dans un comté et de dire combien
il y a de fils qui rempliseent les conditions requises pour
être électeurs? La chose est presque impossible. La consé-
quence est que ce fonctionnaire devra agir d'après des ren-
seignements de second ordre, et, naturellement, ces rensei-
gnements, il les obtiendra des tireurs de ficelles do son parti.

Mais, la pire des dispositions do ce bill, c'est l'injustice
qu'il comporte et son manque d'impartialité. En vertu de
l'article maintenant soumis au débat, la nomination du revi-
seur doit être laissée au gouverneur en conseil. (L'honora-
ble député lit l'article 10 du bill, concernant la nomination
des reviseurs.) Je désire attirer l'attention du comité sur une
partie de l'article que je viens do lire. Cette partio de l'arti-
cle est la meilleure réponse à la prétention du premier mi-
nistro. Il a dit, il y a quelques instants, que lo système pro-
jeté est virtuellement celui que l'on suit en Angloterre. Il
ne faut pas un très fort argument pour prouver que cela n'est
pas exact. Il est seulement nécessaire de lire l'article pour
démontrer qu'il n'y a aucune comparaison entre le système
anglais et celui que propose ce bill. Comme l'a dit l'hono-
rable député do Bothwell (M. Mills), en vertu du système
anglais, les listes sont préparées par les autorités locales,
par les préfets des municipalités de comté, et par les gref-
fiers des cités et des villea.

Ce sont des fonctionnaires locaux, connaissant les per-
sonnes et la propriété du lieu. C'est exactement notre sys-
tème, avec les différences de détails qui sont inévitables, à
cause de la différence de nos institutions municipales. Mais
si nous tenons compte des différences qui existent entre
notre organisation municipale et celle d'Angleterre, il ne
peut pas y avoir plus d'analogie que celle qu'il y a entre le
système aujourd'hui en vigueur en Angleterre et celui que
nous avons eu dans Ceo pays jusqu'aujourd'hui et que l'on
propose d'abandonner. Est-ce qu'en Angleterre les fonc-
tionnaires qui préparent les listes les revisent ? Point du
tout. Quels sont les devoirs des reviseurs en Angleterre?
Ge sont exactement les devoirs que remplissent les juges de
ce pays dans les cas où il y a appel: je parle, au moins, pour
ce qui regarde la province de Québec, dont les lois me sont
très familières. Je puis dire sans craindre d'être contredit que
le reviseur remplit les mêmes fonctions que remplissent les
juges dans la province de Québec, lorsqu'il y a appel de la
revision des fonctionnaires municipaux. Il est impossible
de prendre plus de précautions que l'on en prend à Québec
dans le but d'avoir des listes exactes. La liste est préparéo
p ar le fonctionnaire local, qui connaît chacun des électeurs.
Elle est soumise à l'examen du conseil municipal, auquel
tout électeur a le droit de faire des plaintes. Chaque élec-
teur peut prendre connaissance de la liste dès que le fonc-
tionnaire municipal l'a préparée, et il doit en assermenter
l'exactitude.

J'ai entendu faire une remarque très énergique par l'ho-
norable député de Victoria (M. Cameron) Il a dit que

X. LNGELIER.

c'était insulter la profession légale d'Ontario, au moins, que
d'insinuer qu'un avocat, sous serment, pourra faire tout autre
chose que ce qui est parfaitement juste et raisonnable. Je
n'aime pas à établir de comparaisons entre les classes. J'ap-
partiens moi-même à la profession légale, et il y a, dans ce
corps, des gens très respectables; mais cette profession est
comme toute autre, et je ne prétends pas que les avocats
soient au dessus des !utres hommes, on ce qui concerne la
justice et l'impartialité. Toutes les classes, dans ce pays,
devraient être mises au même niveau. On doit admettre
que des injustices et des parjures ont été commis.

Dès que la liste est préparée, elle doit être assermentée par
le fonctionnaire qui l'a préparéa. Dans la province de Qué.
bec, nous avons plus d'un serment d'office prêté d'avance.
On r'a pas trouvé cela suffisant ; ainsi, lorsque le fonction-
naire local a préparé la liste, il dbit prêter un serment spé-
cial devant un juge de paix, et jurer de l'exactitude et do
l'impartialité de la liste. Il doit dire, sous ce serment spé.
cial, qu'au meilleur de sa connaissance, c'est une liste exacte
de ceux qui ont droit do voter, qu'il n'a omis personne
sciemment, et qu'i , n'a inséré sur la liste aucun nom qui r 3
doit pas y figurer. Le bill maintenant soumis à no're
examen ne stipule rien de semblable parmi les devoirs :n
reviseur. Il ne prê'era que le serment d'office général.

En réponse à l'honorable député de Victoria, je dirai que
la profession légale de la province de Québec occupe une
position tout aussi bonne que celle de toute autre province;
mais il y a dans la profession légale de la province de Qué-
bec de l'esprit de parti comme il y en a dans la profession
de toute autre province. Je ne dis pas que des avocats de
position se parjureraient; mais il est bien connu que, dans
la province de Québec comme dans toutes les autres pro-.
vinces, il y a dans la profession, des rois et des pygmées.
Il y a des rois, comme l'honorable député de Victoria, et il
ne peut pas juger tous les avocats d'après lui. Naturelle-
ment, il ne s'abaisserait jamais jusqu'à agir contraire-
ment à son serment; il y en a très peu qui com-
mettraient un parjure et assermenteraient des exposés
inexacts; mais l'esprit de parti peut porter les hommes à
de grands excès. C'est un principe bien connu et suivi
dans tous les pays, qu'une loi ne doit pas mettre un homme
dans une position telle qu'il soit obligé de choisir entre son
devoir et son intérêt.

Qu'allons-nous faire en vortu do ce bill, si la Chambre
l'adopte ? Le reviseur sera un homme de parti, car, si
nous en jugeons par les antécédents du premier ministre,
nous n'espérons pas qu'il nommera des hommes tout à fait
indépendants des partis politiques. Ilnommera des hommes
de parti, et, peut-être des partisans acharnés. Est-il opportun
de nommer des hommes qui seront dans l'alternative de
choisir entrò les intérêts de leur parti et leur devoir ? Cela
est contraire à tout principe de moralité et de législation.
Nous pouvons juger de l'avenir par le passé. Nous avons
vu, dans lo passé, l'effet de l'intervention du gouvernement
dans les élections. il est très-bien de parler du respect
porté au serment ; mais nous avons vu dans la province de
Québec et dans d'autres provinces, des officiers-rapporteurs
qui sont concés occuper une aussi haute position, si non plus
haute que celle que le reviseur occupera, nous avons vu,
dis-je, des officiers-rapporteurs commettre des actes répré.
hensibles.

Je vais parler de faits qui se sont passés à ma connais-
sance personnelle. En 1871, la loi laissait au gouvernement
le soin de choisir les reviseurs. Un certain reviseur fut
nommé dans Québec-Centre. C'était un homme de profes-
sion, un notaire, un homme appartenant à la profession où
l'on propose de choisir ces fonctionnaires. A cette époque,
les nominations étaient publiques. Aucune précaution
n'avait été prise pour permettre aux libres et indépendants
électeurs de venir près du husting proposer un candidat.
Le husting était entouré de fiers-à-bras, à tel point qu'aucun
homme respectable ne pouvait approcher, bien qu'il fût un
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des amis du parti, à cause de son apparence respectable.
L'officier-rapporteur n'entendait pas ceux qui proposaient
un candidat de l'opposition, bien qu'il entendît ceux qui
proposaient la nomination du candidat consèrvateur. Le
résultat a été qu'il a déclaré le candidat conservateur élu
d'acclamation, bien qu'il fût bien connu qu'un autre candidat
devait être proposé. Dans le cours de la session suivante,
une enquête eut lieu, et des douzaines de témoins vinrent
jurer devant le comité des privilèges et élections qu'ils
avaient proposé un autre candidat, qu'ils avaient prononcé
son nom à très-haute voix, de sorte que tout le monde avait
très-bien compris ; ce candidat fait aujourd'hui partie du
Sénat. Mais, bien que l'officier-rapporteur fût un homme
de profession, bien qu'il eût prêté le serment d'office, comme
feront les reviseurs, il resta sourd à tous les cris de ceux qui
proposèrent le candidat libéral, quoiqu1'il entendit très-bien
le nom du ministre des travaux publics actuel, et qu'il le
déclarât élu d'acclamation.

Le comité se lève, et à six heures l'Orateur quitte le
fauteuil.

Séance du soir.

La Chambre se forme de nouveau en comité.

M. LàNGELTER: Lorsque le comité s'est levé, je démon-
trais, en réponse à l'énoncé de l'honorable député de Victoria
(M. Cameron), que ce serait insulter la profession légale que
de supposer que des reviseurs, qui ont fait serment d'accom-
plir leur devoir, agiraient autrement que d'une manière
impartiale; je citais des cas où des hommes de profession,
nommés à des positions encore plus importantes que celle
des reviseurs, n'avaient pas agi d'une manière juste et impar-
tiale. En 1867, il s'est passé un grasd nombre de faits
semblables, et un de ces faits a été soumis à l'examen de
cette Chambre en 1868. Je fais allusion au cas de l'officier.
rapporteur de Kamouraska. Comment a-t.il prouvé son
impartialité et son esprit de justice avant l'heure de la
nomination ? Il a commencé par se montrer partisan outré.
Il a êté jusqu'à attacher un ruban rouge à la queue de son
chien, afin d'insulter tout la parti libéral du comté, et ce n'est
là qu'une insignifiance comparée à ce qu'il a fait lors de la
nomination. Par sa proclamation, il priva du droit de
suffrage toutes les municipalés où il était généralement
reconnu que le parti libéral aurait de fortes majorités. Il
déclara que ces municipalités ne devaient pas voter.

Et ce n'est pas là un fait isolé. Nous avons vu la même
chose répétée dans plusieurs comtés, où l'on a recouru au
moyen honteux d'empêcher des électeurs du parti iibéral de
voter, et cependant, ces hommes étaient sous serment. Et
afin de ne pas se parlurer, ils ont pris la précaution de
demander l'opinion d'un avocat qui était en faveur de la
ligne de conduite qu'ils suivaient. A cette époque, la lo
exigeait que les secrétaires-trésoriers transmissent au régis
trateur des doubles des listes électorales. Sous le prétexte
que l'on avait envoyé des copies au lieu de doubles, toutes
les municipalités furent privées du droit de suffrage ; mais i
faut remarquer que des copies avaient aussi été envoyées d
plusieurs municipalités conservatrices, et l'on n'avait pa
jugé à pro pos de les priver de ce privilège ; la ligne de con
duite que l'on a tenue envers les municipalités libérales étai
différente de celle que l'on a tenue envers les municipalité
conservatrices. Cependant, c'était là ce que faisaient de
hommes responsables.

C'est là une réponse à la remarque faite cette- après-mid
par l'honorable député de Victoria (M. Cameron) lorsqu'i
a dit que c'était insulter la profession légale que de sup
poser que des hommes appartenant à cette profession n
seraient pas impartiaux même après avoir prêté serment d
l'être. Sans manquer à son serment, il serait très facile a
reviseur de dire qu'il a agi d'après des renseignements qu'o

lui a donnés, car il pourrait se faire qu'il eût le soin de
n'aller demander des renseignements qu'aux conservateurs.
Les officiers-rapporteurs dont j'ai parlé ont commis tant
d'abus, que nos amis ont jugé à propos, dès qu'ils furent au
pouvoir, en 1874, de changer la loi. Lorsqu'ils étaient dans
l'opposition, ils avaient toujours prétendu que les officiers
qui avaient des devoirs à remplir à l'élection des membres
de la Chambre des communes, ne devaient pas être nommés
par le gouvernement, mais qu'ils devaient en être tout à
fait indépendants; des officiers publics, occupant des posi-
tions responsables, devaient être officiers-rapporteurs ex-
ogicio; et dès qu'ils arrivèrent au pouvoir, ils remplirent
les promesses qu'ils avaient faites quand ils étaient dans
l'opposition, en décrétant que les régistrateurs ou shérifs
seraient officiers-rapporteurs ex-officio. En 18'5, pour mettre
fin à de semblables abus qui se commettaient aux élections
locales, la législature de Québec, dirigée alors par un gou-
vernement conservateur, adopta une loi analogue. Tout
cela fait voir le danger du système que l'on propose aujour-
d'hui, et qui consiste à mettre entre les mains du gouver-
nement la nomination d'officiers qui auront tant à faire avec
l'élection des membres de la Chambre des communes.

Mais on dit que ces officiers devront être, autantque pos-
sible, choisis parmi les juges. Eh bien, même dans la
province d'Ontario et dans les autres provinces qui ont des
juges de comté, la chose sera impossible dans un grand
nombre de cas. le crois que, dans la province d'Ontario, i 1
n'y a que quarante-deux juges de comté, tandis qu'il y a
quatre-vingt-douze divisions électorales. Si les juges de
comté devaient être reviseurs ex-officio, les objections des
dépenses et de l'inefficacité du nouveau système resteraient
encore; mais il y aurait la plus forte de toutes. les objec-
tions, celle de la partialité des listes. Les juges de comté,
étant, indépendants des partis politiques, sont censés être
libres des liens de parti, etil est vraisemblable qu'il feraient
des listes honnêtes. Mais dans la province de Québec même,
cela serait impossible, car nous n'avons pas de juges de
comté, et il ne faut pas espérer du tout que les juges de la
cour Supérieure consentent à préparer les listes électorales.
Ils ne sont pas assez nombreux et n'ont pas trop de temps à
donner à l'accomplissement de leurs devoirs ordinaires.
Alors quel sera le résultat? Le résultat sera que .dans la
province de Québec, au moins, il n'y aura que des avocats
ou des notaires qui seront nommés pour faire ces listes.
J'appellerai apécialement l'attention des honorables députés
de la province de Québec sur le danger qu'offre pour cette
province, en particulier, le système projeté.

Je vais citer quelques lignes d'un livre écrit par un con-
servateur; il est intitulé: " Le Canada sous l'Union," par
M. Turcotte. Parlant des abus commis lors de la première
élection qui eut lieu sous l'Union, l'écrivain montre le dan-
ger do confier au gouvernement la nomination des officiers
d'élections.

A cette époque la nomination dos officiers-rapporteurs
était faite par le gouvernement. Le résultat fut que le
gouverneur général d'alors, lord Sydenham, réussit à faire
élire une majorité de députés, bien que la majorité des élec-
teurs fût opposée au ministère qu'il avait formé. Les comtés

s suivants furent pratiquement privés de leur droit électoral:
- Beaubarnois, Vaudreuil, ]Rouville, Montréal, Chambly et
t Terre bonne. Ces comtés élurent des députés auxquels étaient
s opposés les électeurs. Un homme, qui occupa ensuite une
s position élevée dans ce pays-je veux parler de sir Louis

H. Lafontaine-fut défait par les moyens qu'employèrent
les officiers rapporteurs partisans, et, voici ce qu'il disait de

1 sa défaite dans le comté de Terrebonne, dans une lettre
adressée aux électeurs:

e Un fait patent que personne ne peut nier, qui résulte des actes
e mOmes de lord Sydenham, c'est qu'il s'est identifié personnellement

dans la lutte électorale de notre district, dont il a pris un soin particu-
lier à changer les places de poll; et que, dans ces comtés, la lutte a été

n accompagnée de violence, de l'effusion de sang et de meurtres. En
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fixant pour votre comté le lieu de l'!6ection à New-Glasgow, dans les
bols, ft l'extrémité des limites de ce comté, lord Sydenham a commis une
injustice flagrante.

Le même système pourrait être mis en pratique par un
reviseur partisan. Le bill prescrit qu'il sera du devoir du
reviseur do diviser chaquo municipalité en arrondissements
de votation. Chaque membre de cotte Chambre a été mêlé
plus ou moins aux élections, et sait l'influence qu'une tello
division peut avoir en faveur d'un parti, ou de l'autre.
Dans le cas quo je viens de citer, au lieu de fixer l'endroit
de la nomination des candidats au centre même du comté.
il fut fixé à New-Glasgow, dans les bois, à une immense
distance du point central.

Ce qui a été fait, en cette occasion, par un officier-rap-
porteur partisan, pourrait être fait plus aisément encore
par un officier reviseur. Il pourrait diviser la municipa-
lité en arrondissements do votation d'une telle façon, en
plusieurs endroits, qu'il serait presque impossible aux libé-
raux d'enregistrer leurs votes, ou qu'il serait très dispen-
dieux pour eux de le faire. J'ai vu faire cela, en certaines
occasions, par des officiers-rapporteurs partisans. Chacun
sait qu'en vertu de la loi actuelle, dans la province de
Québec, au moins, quand les conseillers municipaux n'ont
pas divisé une municipalité en arrondissements de votation,
c'est le devoir de l'officier-rayporteur de le faire. Dans
certains cas, lorsque les conseils municipaux ont négligé de
le faire, un officier-rapporteur partisan a pu diviser la mu-
nicipalité d'une telle manière que le parti libéral a été
pratiquement privé de son droit de suffrage ; dans certains
districts les bureaux do votation étant placés do manière à
ce qu'il fût pratiquement impossible au parti libéral, dans
cette municipalité, d'exercer son droit de suffrage.

M. BOWELL: L'honorable dépoté veut-il dire que cette
pratique n'a été exorcée que par les ofilkicrs-rapportcurs
conservateurs ?

M. LANGELIER: Non; mais la même chose peut être
faite par les officiers reviseurs.

M. BOWELL: Cela a été fait dans mon propre comté,
non dans mon élection, mais à la dernière élection locale,
dans l'intérêt du parti libéral.

M. LANGELIER: Ce que dit l'honorable ministre vient
à l'appui do ma prétention.

M. BOWELL: J'ai compris que l'honorable député
disait que cela pourrait être fait par le reviseur; mais cela
ne peut être fait, sous le système actuel, lorsque les officiers-
rapporteurs sont exclusivement des régistrateurs et des
shérifs. Dans mon comté l'officier-rapporteur a fait la
même chose.

M. LANGELIER: Quand un conseil municipal néglige
ses devoirs, c'est le devoir de l'officier-rapporteur de déter-
miner les districts de votation. Le conseil municipal, dans
peu de cas, a négligé son devoir, et les arrondissements de
votation, quand cela est arrivé, ont été fixés par les officiers-
rapporteurs de la manière que j'ai mentionnée. En vertu
du présent bill les divisions électorales d'une municipalité
seront faites par l'officier du gouvernement, et cette prati-
que sera la règle invariable, sir I. I. Lafontaine ajoute
dans sa lettre.

Il a voulu défranchiser virtuellement votre comté ; et un fait imoor-
tant à constater, c'est que là, lui, lord Sydenham, est descendu dans
l'arène pour combattre corps à corps avec un simple individu. C'est
lui qui engageait la lutte avec moi; le Dr McCulloch n'était qu'un préte-
nom. Il m'a vaincu ; mais il y a de ces défaites qui sont plus honora-
bles que la victoire ; il faut marcher dans le sang de ses concitoyens
amis ou ennemis.

Voilà quelques exemples de fcaudes et d'injustices qui
ont été commises quand un officier-rapporteur partisan a
voulu s'occuper de la direction d'une élection. Or, l'on pro.
pose par le présent bill de placer toutes les élections sous le
contrôle d'un reviseur partisan. C'est un danger pour cha-
cune des provinces de la Confédération. Ce changement

M. IANGELIER.

menace de renverser les institutions représentatives de ce
pays ; mais il y a un danger spécial à redouter pour la pro.
vince de Québec. La seule garantie que nous avons de con-
server nos institutions locales, ces institutions que les
auteurs de la Confédération ont voulu sauvegarder avec tant
de soin, est l'exercice libre et sans entraves du droit électo-
ral de la province de Québec.

Je ne suppose pas que nous ayons jamais un gouverneur
général qui agira de la même manière que lord Sydenham;
mais il est aisé de supposer que nous puissions avoir un
premier ministre désireux de détruire les institutions locales
de Québec ; d'empiéter sur les droits locaux de Québec, et
rien ne serait plus aisé pour ce premier ministre que d'as-
surer l'élection de simples instruments dans plusieurs comtés
en nommant des revisours partisans, qui inscriront sur les
listes électorales seulement les électeurs préparés d'avance
à appuyer la conduite du gouvernement, ou que de nommer
des reviseurs, qui priveront pratiquement du droit électoral
des arrondissements considérables de plusieurs comtés, des
arrondissements que l'on saurait d'avance être opposés à la
politique du gouvernement. Je le répète, s'il y a dans la
Confédération une province qui devrait être opposée parti.
culièrement à cette partie du bill, c'est certainement la pro-
vince de Québec, et je suis étonné de voir que d'honorables
d'éputés de cette province partisans du gouvernement, sont
prêts a voter pour cette disposition du bill. Quand je dis
qu'ils sont prêts à voter pour cette partie du bill, cette pro-
position ne dit pas tout. Ils ne paraissent pas prêts à l'ap-
puyer trè3 cordialement. Pas un d'entre eux n'a osé se
lever et déclarer qu'il est satisfait du bill qu'ils sont prêts à
voter ; mais je suis sûr que si le premier ministre s'adressait
à chacun d'eux en particulier et leur demandait : Préférez-
vous que ce bill passe, ou ne passe pas ? Je suis sûr que
chacun d'eux répondrait qu'il aimerait dix fois mieux qu'il
ne passât pas. Ils appuient ce bill seulement dans l'intérêt
de leur parti, et je dirai ceci, en faveur des députés conser-
vateurs de la province de Québsc, que s'ils sont prêts à voter
pour ce bill, ils ont, du moins, la décence de ne pas dire un
mot en sa faveur.

Après chaque élection gagnée par nos adversaires, nous
les voyons toujours se vanter beaucoup de leur immense suc-
cè. Nous les entendons dire que les électeurs approuvent
leur politique. Supposons qu'aprè3 la mise en force du pré-
sent bill, une élection soit gagnée par les honorablesdéputés
de la droite-je no m'attends pas à ce résultat-mais suppo.
sons ce fait possible, seront-ils capables de se vanter du ré-
sultat et de dire que cela est dû à ce que l'opinion publique
est en leur faveur ? Cela prouverait seulement que les élec-
tours, choisis par des reviseurs partisans, seraient en leur
faveur ; mais l'opinion publique n'y serait pour rien. On a
toujours désiré dans les élections les moyens honnêtes et
impartiaux. Je me souviens d'une très intéressante obser-
vation faite par feu le juge Willis dans une cause d'élection.
Il expliqua pourquoi, dans les causes d'élection, les irrégula-
rités commises par l'agent tournent contre le principal, ce
que l'on ne voit pas dans les causes civiles. La raison qu'il
donna était qu'une élection ne doit être gagnée que par des
moyens honnêtes, et il compara une élection à une course,
qui, dit-il, si elle est gagnée par des moyens frauduleux, ne
doit pas être considérée comme une victoire, mais comme
perdue pour la partie convaincue de fraude.

Or, une élection gagnée, en vertu du présent bill, au
moyen d'électeurs choisis par des reviseurs partisans, pour-
rait-elle être considérée franchement comme une élection
gagnée d'une manière régulière, et comme étant l'expression
de l'opinion publique ? Je dis que non. Il n'y a pas un
homme qui la considérerait ainsi. Cette élection nous mon-
trerait seulement une prétendue opinion publique formée
par le reviseur nommé par le gouvernement.

Je crois avoir prouvé que le système proposé sera exces-
sivement dispendieux, qu'il sera beaucoup moins efficace
que le système actuel; qu'il est plus dangereux que ce der-
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nier; qu'il nous donnera des listes électorales partiales;
qu'il sera un danger pour tout le pays et surtout pour la
province de Québec.

M. VALIN: M. le Président, je n'ai pas de doute que
l'opposition redoute beaucoup les reviseurs de liste. Nous,
nous ne les redoutons pas parce que nous ne sommes pas
accoutumés de nous servir des moyens dont ces messieurs
se servent le plus souvent. Il est vrai que le système actuel
plaît beaucoup à ces messieurs parce qu'il est une porte
ouverte pour eux pour faire de la fraude et faire reviser les
listes à leur propre guise.

Je parle d'après l'expérience que j'ai obtenue moi-même
dans mon comté; je parlerai de ce qui a été fait à la der-
nire élection dans mon comté, l'honorable député qui vient
de parler (M. Langelier) doit en savoir quelque chose; lors
de cette élection, on a pris la peine de parcourir toutes les
paroisses du comté avec un notaire et de faire passer des
actes pour augmenter le nombre des votants, et de faire
reviser les listes afin d'enlever des votes. Le bill actuel ne
peut pas donner, surtout dans cette partie du pays, un
grand nombre de voix à ces messieurs, cela se comprend,
mais si nous leur laissons le droit de reviser les listes nous
savons ce qui arrivera: ce qui est arrivé l'an dernier pour-
rait arriver encore cette année, et je n'ai pas de doute que
cela pourrait se continuer de la même manière encore long-
temps.

On a passé des actes dans toutes les paroisses de mon
comté ou à peu près, et on a donné sur la même ferme droit
de vote à trois personnes; ceux qui avaient ainsi divisé
leurs lots devaient annuler les actes immédiatement après
la votation, mais il est arrivé un cas où les fils d'un fermier
n'ont pas voulu annuler les actes et le père et les fils se sont
trouvés pour ainsi dire dans le chemin.

Eh bien I ce que nous voulons avoir aujourd'hui, ce sont
des reviseurs qui soient indépendants de ces messieurs, qui
soient sous le contrôle du gouvernement, et par ce moyen
j'espère que nous aurons justice. Le gouvernement actuel
ne compte pas rester au pouvoir durant des siècles; il peut
arriver que les messieurs de l'opposition viennent un jour
au pouvoir, et c'est pour cela que nous aimons, de notre côté,
avoir le droit d'appel. Je suppose que l'on s'en servira et
que l'on fera tout ce que l'on pourra pour faire biffer un
aussi grand nombre de voix que possible.

On ne sait pas quels vont être les reviseurs; je suppose
que nous allons nommer des libéraux parce que nous savons
bien que si les libéraux étaient au pouvoir, ils nommeraient
des conservateurs. Ceci ne fait pas de doute.

M. le Président, on en a tant dit sur ce bill des franchises
que nous en avons les oreilles pleines. Je pense bien que
ces messieurs qui ont tant parlé sur ce bill en sont à peu
près malades. Je crois que leurs sièges en ontentendu plus
que la députation de ce côté-ci, et que leur voix a dû retentir
très sonsvent à leurs propres oreilles. Il est évident que si
le système actuel était continué, ces messieurs n'auraient
pas besoin de faire de grandes luttes; ils n'auraient qn'à
employer les moyens dont on s'est servi dans mon comté, et
en faisant le tour du pays de cette manière, on sait que
bientôt la corruption aurait gagné la majorité du peuple.
Nous savons que du côté des conservateurs nous n'avons pas
pratiqué le même système que ces messieurs, de sorte que
nious aurons probablement une augmentation de votes con-
sidérable, au moins dans mon comté. C'est pour cela que,
pour ma part, je suis en faveur du bill actuel; j'aime beau-
coup surtout la clause qui nous donne des reviseurs nommés
par le gouvernement. Nous aurons plus de chance d'avoir
justice quand ils seront nommés par le gouvernement, que si
leur nomination est laissée entre les mains des mares
actuels. Nous savons que les maires qui, dans mon comté,
aident le parti libéral, sont très portés à faire des irrégula-
rités. Je ne sais pas qui les avise de cette manière, mais
enfin tous les ans nous avons de grandes listes avec les-
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quelles nous avons beaucoup de trouble par rapport à la
revision; et si nous avons des hommes compétents nommés
par le gouvernement, cela nous évitera beaucoup de diffi-
cultés.

M. LANGELIER: L'honorable député s'accorde prati
quement avec moi. Il dit que dans son comté, quelques
chefs de famille, dans certaines municipalités, ont fabriqué
des électeurs en transportant quelques parties de leur pro-
priété à leur fils, ou à quelques autres parents, afin de leur
donner droit de suffrage. L'honorable député ne peut
ignorer le fait que la loi de Québec pourvoit à de tels cas.
Il y a un article spécial dans cette loi, qui déclare que
toutes les fois qu'il sera prouvé, devant un conseil municipal,
qu'une propriété a été transportée, ou louée à quelqu'un
dans l'unique but de lui accorder le droit do suffrage, le con-
st' a le droit de biffer le n-m de cette personne. Si cela
nx_ pas été fait dans le comté de l'honorable monsieur, c'est
sa propre faute, ou la feiute de ses amis. Je connais son
comté assez bien.

M. VALIN: Vous devez le connaître,
M. LANGELIER • Oui, je le connais passablement bien.

L'honorable député ne me contredira pas si je dis qu'une
majorité considérable des conseils municipaux, dans son
comté, sont conservateurs. Pourquoi n'ont-ils pas corrigé
ces erreurs, ou ces fraudes, dont il parle? Il n'a aucun
droit, à mon avis, de s'en plaindre ici. Ce n'est pas ici le
lieu pour cela. Je sais que dans une certaine uccasion, il
se plaignit du rôle de cotisation, et sa plainte fut poussée
jusqu'en appel. Cela démontre qu'il y a un remède aux
fraudes, quand fraude il y a. Le système qui sera établi
par le présent bill, ne fermera pas la porte aux trucs dont
parle l'honorable député. Je ne suis pas prêt à. admettre,
ou à nier les faits signalés par cet- honorable monsieur. Je
n'en connais rien; mais je sais que non seulement la loi
maintenant proposée ne fermera pas la porte à ces abus,
mais qu'elle l'ouvrira toute grande. Qu'y a-t-il dans le
présent bill, pour empêcher la fabrication d'électeurs en
leur transportant, ou cédant des propriétés suffisantes pour
leur donner le cens électoral requis ? La seule différence
qui existe, c'est que si la propriété est transportée, c'est le
reviseur qui aura à décider si la propriété est d'une valeur
suffisante, au lieu qu'à présent, c'est le conseil municipal
qui est chargé de ce soin. Mais le présent bill ne fermera
pas la porte aux abus dont l'honorable député se plaint.
A présent il y a un remède. Si le secrétaire-trésorier ne
corrige pas les abus, le conseil municipal peut les corriger
lui-même, et si le conseil municipaln e fait pas, un juge
de la cour supérieure, si appel est interjeté, y remédiera,
tandis qu'en vertu du présent bill, nous aurons l'avocat re-
viseur, nommé par le gouvernement, pour préparer la liste
électorale.

Or, si de telles fraudes sont commises dans l'intérêt du
parti, je puis dire, sans crainte de me tromper, que cet offi-
cier reviseur n'osera pas biffer les noms de ceux qui auront
été inscrits de-cette manière sur la liste électorale. Cet offi-
cier sera d'abord chargé de la confection de la liste ; puis,.il
la revisera; enfin, c'est lui qui jugera l'appel de sa propre
revision. Que pouvons-nous espérer d'un tel système ? Il
est possible que l'officier reviseur corrige son propre ouvrage
en admettant son erreur; mais il faudrait une forte dose de
philosophie chez un avocat reviseur pour l'engager à
admettre qu'il a commis une fraude, ou commis une grande
bévue. Ainsi, au lien do l'avantage que nous avons actuelle-
ment de corriger ces fraudes, ou ces erreurs, nous n'aurons,
par le changement proposé, aucune correction, et les listes
électorales frauduleuses resteront avec leurs fraudes.

M. McMULLEN: Nous avons à considérer la question des
frais. Je m'attendais, quand le premier ministre a pris laparole
cette après-midi, qu'il nous aurait donné quelque information
au sujet de la dépense probable qu'entrainerait l'inaugura-
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tion du nouveau système. C'est un sujet très important. Si,
par l'opération du présent acte, nous devons augmenter la
dépense annuelle, c'est un point très important à considérer
attentivement en discutant le présent bill. Diverses estima-
tions du coût probable ont été faites par des membres de la
gaucho; mais aucune estimation ne nous est venue de la
droite. La seule chose que le premier ministre ait dite sur
l sujet, a été sous forme indirecte, lorsqu'il a déclaré que
les juges de comté voulaient faire augmenter leur salaire, et
que l'on pourrait, peut-être, s'entendre avec eux pour leur
faire remplir la charge d'officiers reviseurs, en sus de leur
fonction actuelle, en retour d'une certaine somme que l'on
ajouterait à leur salaire. Nous ne savons pas si le montant
ajouté à leurs salaires sera le même que celui donné aux
officiers reviseurs, qui ne seront pas juges. Ce système de
reviseurs coûtera certainement une somme considérable, et
il est très désirable que nous ayions de plus amples informa-
tions sur ce point avant que nous puissions consentir à
adopter le présent article.

Une autre objection, c'est que le gouvernement demande
d'être autorisé à fixer le salaire par arrêté du conseil. On a
dit aussi que la mise en opération du présent bill coûtera
probablement plus, la première année, que les années subsé-
quentes, parce que l'officier reviseur et ses assistants auront
plus d'ouvrage à faire la première année. Or, je ne crois
pas qu'après l'inauguration du nouveau système, et qu'après
avoir reçu un certain salaire pour la première année, les
reviseurs soient bien disposés à une réduction, même en
supposant que leur travail soit moindre, les années subsé-
quentes. Je suis convaincu que le gouvernement n'a pas
l'intention de réduire le salaire des juges après qu'il aura
été une fois fixé, et il n'est pas, non plus, probable que le
montant aceordé à chaque officier reviseur, la première
année, soit réduit; mais il sera plutôt augmenté. Un autre
point mérite d'être mentionné. Il sera impossible de
donner le même salaire à chaque reviseur, parce qu'il y a
des comtés qui ont 6,000 électeurs, tandis que d'autres n'en
ont que 3,000. Où il y a un grand nombre d'électeurs, le
reviseur exigera une rémunération proportionnée à l'éten-
due de son travail. Il ne sera pas disposé à remplir ses
fonctions dans un comté de 6,000 électeurs pour le même
salaire que dans un comté de 3,000 votants, et la consé-
quence sera que, sur les raisons données pour faire ressortir
cette différence, le salaire des reviseurs sera augmenté tous
les ans. Ils représenteront constamment l'ouvrage fait par
eux comme quelque chose de très onéreux, méritant un
salaire respectable. Pour ce qui regarde les nominations
elles-mêmee, je prétends qu'il est imprudent de la part du
gouvernement de demander d'en avoir le contrôle dans
chaque comté.

Le gouvernement devrait se mettre à l'abri de l'odieux
qui s'attachera certainement à lui s'il nomme ses propre
amis politiques dans tous les comtés. le premier ministre
ce semble, a cru qu'il était nécessaire, dans l'intérêt de soi
parti, de ne pas demander seulement l'autorisation de fair(
ces nominations; mais de les faire de façon à ce que les ofil
ciers reviseurs reztent en charge .aussi longtemps qu'il
vivront, ou jusqu'à ce qu'il y ait de sérieuses plaintes contri
eux. Le gouvernement aurait dû adopter le système suiv
en Angleterre, et confier ces nominations aux juges de l
cour suprême, qui vont de circuit en circuit; on il aurai-
dû, d'une autre manière éviter l'odieux, qui s'attachera à lu
s'il fait des nominations de partisans. Bien que l'officie
reviseur puisse, en certains cas, désirer faire son devoir avei
une certaine impartialité, il y aura toujours un certain mé
contentement coatre lui, par suite du fait que c'est un parti
san politique. Nous savons tous qu'on Angleterre, dont li
premier ministre est entiché des précédents, les juges nom
ment les reviseurs, et nous savons aussi que nous avons, ici
des cours de justice comme en Angleterre. Si l'honorabl
premier ministre veut suivre de si près les précédents anglais
il devrait laiseor la nomination des reviseurs aux juges de 1
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cour supérieure. Dans les Etats-Unis les nominations de
reviseurs sont faites par le peuple, lui-même.

Quelques MEMBRES: Oh! oh !
M. HESSON: J'espère que les honorables députés vou.

dront bien se tenir un peu plus tranquilles. L'honorable
député n'a parlé que cinquante-trois fois sur ce sujet !

M. McMULLEN; Je n'ai pas parlé plus souvent que ne
l'exigeait mon devoir. Je remplis mon devoir et je continue-
rai jusqu'à la fin, et sans peur, à le remplir. Dans les Etats.
Unis, ai-je dit, ces hommes sont choisis par le suffrage popu-
laire. Aucun parti au pouvoir, qu'il soit démocrate, ou répu-
blicain, n'a le droit de choisir les hommes qui sont chargés
de préparer les listes électorales. Dans quelques localités il
peut y avoir une majorité de démocrates nommés et dans
d'autres endroits les reviseurs nommés peuvent être répu.
blicains; mais le peuple est responsable du résultat.

A ce point de vue, nous avons le droit de vérifier l'ou-
vrage exécute par les officiers reviseurs. Ceux-ci devront
se procurer des copies des rôles de cotisation dans chaque
municipalité. Ils devront les afficher en divers endroits,
dans le but de fournir aux électeurs une occasion de voir
quels noms ces copies renferment. Après un certain nom-
bre de jours la première revision aura lieu. Chaque élec-
tour aura le privilège d'assister aux séances et de présenter
ses objections à certains noms que contient la liste, ou
recommander l'addition d'autres noms. Après la première
revision, les listes électorales seront terminées. Elles seront
alors affichées pendant quelque temps. Aussitôt que la pre-
mière revision est terminée, plusieurs listes doivent être
p réparées et affichées. Ensuite, vient la seconde revision.
Elle devra se tenir dans chaque municipalité, et il y a dix à
quinze municipalités dans chaque district électoral. Si le
reviseur passe seulement une journée dans chaque muniui-
palité, il ne terminera pas la seconde revision dans moins
de quinze jours. Je me suis familiarieé avec les affaires
municipales pendant vingt ans, et je suis convaincu que le
reviseur aura une somme de travail considérable à faire. Sa
tache sera plus lourde, la première anuée, que durant les
années subséquentes, par suite de la curiosité de la part du
peuple; je n'ai aucun doute que l'ouvrage sera plus consi-
dérable, la première année, qu'il le sera après que le sys-
tème aura été en opération pendant plusieurs années. Je
prétends que par ce système le gouvernement sera accusé
de s'efforcer d'arranger à son profit les listes électorales
dans tous les comtés; or, au lieu de se mettre dans une telle
position, il devrait essayer de se mettre au-dessus d'une
telle accusation.

Si le gouvernement était disposé à soumettre franchement
et honnêtement sa politique au jugement de l'électorat, il
n'entreprendrait certainement pas, par un système de cette
nature, de contrôler les listes électorales de chaque comté,

, et il ne s'exposerait pas au soupçon d'ajouter indûment des
L noms aux listes, ou de retrancher indûment des noms de ces

listes. Qu'il en soit, ou qu'il n'en soit pas ainsi, je ne sau-
rais le dire ; mais je suis certain d'une chose, c'est que l'on

s soupçonne généralement que cela sera fait dans certains
cas. Si des juges sont nommés, je n'ai aucun doute qu'ils

i rempliront leurs devoirs honnêtement dans la généralité des
i cas, bien qu'il puisse se rencontrer même des juges, qui,
t oubliant leur haute position, se laisseront influencer par
i leurs sympathies politiques. J'espère, cependant, que de
r tels cas seront rares. Pour ce qui regarde les avocats-
c reviseurs, ils.seront comme les autres hommes; or, s'il est

admis qu'il y a des partisans et des hommes ayant des opi-
nions extrêmes dans les.divers partis politiques, il est clair

e quei le gouvernement nomme à la charge de reviseur, un
homme de cette trempe, ce dernier essaiera de remplit les
devoirs de sa charge conformément aux meilleurs intérêts

e de son parti. Dans de tels cas, il y aura certainement un
, grand mécontentement, et des difficultés d'un caractère très
a grave pourront en être la suite, Nous savons qu'une loi a
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été passée, il y a quelques années, par laquelle le gouver-
nement est autorisê à nommer des officiers-rapporteurs dans
des localités où il ne veut pas se servir des shérifs et des
régistrateurs pour remplir cette charge,

Dans mon comté nous avons un shérif et deux régistra-
tours. L'un de ces régistrateurs, pour la division centre, a
été laissé de côté, et le gouvernement l'a remplacé, pour être
officier-rapporteur, par un homne qui n'avait jamais rempli
les devoirs de cette charge, et qui les ignorait presque com-
plètement. Il n'y a pas de preuve que cet homme ait agi
irrégulièrement ; mais si sa conduite avait été scrutée ri-
goureusement, comme cela s'est fait dans d'autres comtés,
on l'eût peut-être trouvé coupable de s'être prêté à des ma-
nouvres d'une régularité douteuse. Nous savons aussi que
par les actes irréguliers de l'un de ces officiers-rapporteurs,
nommés par le gouvernement, l'honorable député de Both-
well fut privé de son siège pendant quelque temps, et qu'un
autre homme représenta ce comté, dans cette Chambre, jus-
qu'à ce que les cours de justice se fussent prononcées contre
lui. Si le premier ministre choisissait un homme du même
calibre pour être reviseur, qui pourrait croire que ce revi-
seur n'agit pas comme dans le cas de l'officier-rapporteur de
Bothwell ? L'honorable député de Victoria était, cette après-
midi, très indigné contre le chef de l'opposition, parce que
ce dernier a dit certaines choses qu'il n'a pas considérées
comme flatteuses à l'égard des avocats. L'honorable mon.
sieur, je crois, a exagéré la portée des paroles du chef de
l'opposition ; mais les avocats, bien qu'ils forment une classe
respectable, sont comme les autres hommes, et il se ren-
contre parmi eux des partisans extrêmes, des hommes qui
se prêteraient, s'ils en avaient l'occasion, à des actes politi-
ques d'une honnêteté douteuse. Il y a des avocats de cinq
années de pratique, qui, s'ils avaient, demain, l'occasion de
remplir les devoirs d'un reviseur, seraient disposés à le faire
dans le meilleur intérêt de leur parti, et je n'ai aucun doute
qu'avant que nous ayons expérimenté cette loi, pendant
plusieurs années, il s'élèvera, dans les districts, contre ces
nominations, des protestations aussi énergiques que celles
provoquées par la nomination des officiers-rapporteurs, dont
je viens de parler.

Pas un argument n'a eté présenté justifiant le présent ar-
ticle du bill, et le fait que le système actuel a fonctionné ad-
mirablement bien, démontre que le présent changement n'est
pas désirable; que, de fait, il est absolument inutile. La
seule raison que puisse invoquer les membres de la droite
on faveur de cette disposition du bill, est l'exigence du parti.
D'après moi, si vous faisiez disparaitre le ressentiment qui
existe entre le premier ministre et le procureur général
d'Ontario, la nécessité de cette loi cesserait aussitôt. Il est
donc bien malheureux que le pays, par suite de ce fdcheux
état de choses, soit appelé à encourir une dépense annuelle
de $300,000 ou $400,000 pour l'opération de cette nouvelle
loi. Le premier ministre rit quandje mentionne ces chiffres';
mais, comme nous n'avons reçu de lui, ou d'aucun autre
niombre de la droite, aucune information au sujet du coût
du nouveau système proposé, nous sommes justifiables de
pi étendre que notre estimation est approximativement cor-
recto. Je maintiens que le système d'après lequel les conseils
municipaux ont été chargés de la préparation des listes élec-
torales, a fonctionné admirablement, et que ces conseils mu-
nicipaux sont les meilleurs juges et les meilleurs reviseurs.
Bien que la politique puisse exercer une influence prépon-
dérante dans certains townships, les hommes élus par ces
municipalités, mettent généralement la politique de côté, et
ils remplissent leurs devoirs d'une manière honorable pour
eux, et d'une manière profitable pour le township qu'ils re-
présentent. Ces conseillers municipaux recherchent, d'une
année à l'autre, l'honneur d'être réélus; ils s'aperçoivent de
la nécessité qu'il y a de cultiver les sympathies publiques;
et de voir à ce que tout véritab!e électeur dené la municipa
lité, soit placé dans la liste électorale.

D'abord, le cotiseur doit estimer la valeur de toute la
propriété cotisable de la municipalité. Avant de procéder
comme cotiseur, ce dernier doit donner son affidavit, décla-
rant qu'il remplira son devoir fidèlement et impartialement.
Son travail terminé, il adresse un rapport assermenté à la
municipalité. Ce rapport passe devant la cour do revision,
composé de conseillers municipaux. Chacun des membres
de la cour doit prêter serment et signer une déclaration
qu'il remplira ses devoirs de membre de la cour de revision,
pour cette municipalité, fidèlement, impartialement et au
meilleur de sa connaissance. La cour procède ensuite à la
revision de la liste électorale. Chacun de ses membres
possède une connaissance parfaite du quartier de la muni-
cipalité qu'il représente, chaque municipalité étant divisée
en quartiers. Ceux d6nt les noms ont été irrégu-
lièrement omis sont généralement inscrits sur la liste par
la cour de revision, s'il y a une application. S'il n'y en
a pas, et si la cour de revision omet certains noms,
les parties, ou leurs amis, peuvent en appeler au juge do
comté, qui fixo un lieu et un jour où il entendra l'appel et
examinera les témoins. Puis, il inscrit les noms qu'il juge
à propos d'inscrire, et retranche ceux qui doivent l'être. Ce
système est un moyen commode et économique de préparer
les listes électorales, et il a fonctionné admirablement. Bien
que, dans certaines municipalités, il y ait ou des luttes poli-
tiques très vives, les résultats obtenus ont été, dans leur
ensemble, plus satisfaisants pour les électeurs quo ceux, qui
seront obtenus sous l'opération du présent bill. Quand vous
avez un système en force, qui fonctionne aussi bien que le
système actuel, il n'est pas sage de s'en défaire et d'en
adopter un autre, qui est d'un genre nouveau, qui entratnera
une somme considérable de dépenses, de troubles et de
confusion.

L'officier important qui vient ensuite, est le secrétaire de
la municipalité. Il a à remplir certains devoirs en rapport
avec la revision de la liste. Il doit voir à ce que la liste
électorale soit adressée aux différents officiers du comté; il
doit afficher sur divers points des copies de cette liste, afin
que lés électeurs puissent avoir l'occasion de l'examiner; il
doit faire une déclaration qu'il a rempli toutes ces forma-
lités; il doit aussi faire un relevé de tous ceux, dans lo
township, qui sont en état de payer la taxe électorale, ou
une journée de corvée. Sous ces circonstances, il se fami-
liarise avec les noms, et il acquiert une connaissance si
approfondie do chaque citoyen de sa municipalité, qu'il est
capable de juger de suite si un.homme a le droit d'être ins-
crit sur la liste, ou non. Dans une municipalité de mon
comté, où il y avait 900 contribuables, où fut soumis un
règlement pour un boni en faveur d'un chemin de for, et
où il n'y avait qu'un seul bureau de votation, le secrétaire
de cette municipalité s'est trouvé capable de nommer
chaque contribuable, sans avoir besoin de référer à la liste,
et cela parce qu'il avait occupé cette position pendant
quinze ans. Cela vous donne une idée de la connaissance
étendue que le secrétaire d'une municipalité possède au
milieu des résidants de cette municipalité. J'aimerais à
savoir si une connissance aussi étendue n'est pas un avan-
tage considérable pour celui qui est appelé à préparer une
liste électorale. 'Le reviseur ne possédera pas autant d'in-
formations, parce qu'il chargera probablement son commis
de préparer la liste.

Si l'honorable premier ministre avait intercalé dans son
bill un article prescrivant que le secrétaire de chaque mu-
nicipalité serait ex-oflcio le commis de l'officier reviseur
dans la préparation de la liste électorale, c'eût été une grande
amélioration. Mais je conçois aisément pourquoi il ne l'a
pas fait. Tous les secrétaires de municipalités, ne sont pas
de la même politique, et il est probable qu'ils n'exécuteraient
pas tous l'ouvrage qu'on leur recommanderait. Mais il n'est
pas encore trop tard, et si l'honorable premier ministre con-
sidérait la question d'utiliser les secrétaires municipaux, un
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tel changement dans son bill faciliterait la confection des
listes électorales. De plus, une somme d'argent considérable
serait épargnée on se servant des listes actuelles. C'est de
notre part, une imprudence que de se mettre sur les épaules
les frais de confection de secondes listes.

Les provinces de cette Confédération sont dans la même
position que des associés ; elles sont au nombre de sept, et
ce qui est une économie pour l'une d'entre elles est une éco-
nomio pour les autres ; et si par la coopération du gouver-
nement fédéral et du gouvernement provincial, on peut
épargner de l'argent au pays, n'est-ce pas une bonne chose?
Si le gouvernement fédéral, en acceptant le système muni.
cipal et provincial qui est on opération et qui a déjà rendu
des services appréciables, peut effectuer une économie, ne
serait-il pas sage et prudent de continuer à faire usage de
ce système ?

On dirait qu'il y a rivalité entre les membres de la même
famille pour inaugurer un système qui va coûter de fortes
sommes au pays, simplement parce qu'il y a certaines pro-
vinces avec lesquelles le gouvernement actuel n'est pas en
assez bons termes pour accepter les changements que ces
provinces ont apportés dans la liste électorale, non parce
que ces changements ne sont pas faits dans la bonne direc-
tion, non pas parce qu'ils n'étendent pas le suffrage à cer-
taines classes qui auraient droit de l'avoir, mais dans un
simple esprit de taquinerie et de jalousie.

Le premier minist. e nous dit que l'on fera usage du rôle
do cotisations et de s listes municipales, mais seulement
commo guides ; et s'l plaît au reviseur d'évaluer une pro-
priété moins haut qu- le prix pour lequel elhe est sur le rôle
des cotisations, il pourra le faire, et cela en refusant de
recevoir toute preuve au contraire.

C'est bien joli de parler d'appel, mais l'appel est une
chose dispendieuse; et les pauvres, qui soront surtout ceux
qui seront laissés (le côté, ne seront pas beaucoup disposés à
aller consulter un avocat et à prendre les moyens coûteux
qui seront nécessaires pour se faire mettre sur la liste ; et
ainsi la probabilité est que la majorité de ceux qui seront
rayés resteront privés du suffrage. -

Quant au prix du fonctionnement de ce système, nous
avons le droit d'être désappointés de ce que le premier
ministre n'ait pas jugé à propos de nous en donner une idée.
Les députés de l'opposition ont fait des calculs démontrant
que le coût sera de $300,000 à $100,000 par année; mais
même en supposant que cela ne coûterait que 81,000 par
division électorale, ce qui ne donnerait que $300 par chaque
employé, moins que ce que peut gagner un homme de troi-
siòme classe, cela fera déjà $211,000 par année,

Dans notre position actuelle, je crois que nous devrions
éviter cette dépense, quand même il n'y aurait pas d'autres
raisons que l'économie. Il ne serait pas prudent de notre
part d'ouvrir la porte à une aussi forte dépense et de la
laisser à l'entière disposition du gouverneur en conseil. Le
reviseur sera certainement considéré comme un employé du
gouvernement; il cherchera à remplir ses fonctions à la
satisfaction du gouvernement; sachant que s'il fait cela, il
peut raisonnablement espérer une augmentation de salaire,
ou au moins être continué dans son emploi.

Bien que nous ayons la déclaration du premier ministre
qu'après la première année les dépenses seraient beaucoup
moins fortes, j'ose affirmer qu'elles seront plus élevées ; je
crois que le salaire des reviseurs, au lieu d'être diminué, sera
augmenté.

Avant d'inaugurer ce système nous devrions calculer soi-
gneusement ce qu'il doit coûter, et nous devrions nous de-
mander où nous allons prendre l'argent pour le faire fonc-
tionner.

Le peuple commence à s'alarmer sérieusement de l'aug-
mentation continuelle de nos dépenses, et nous méconnaî-
trions ses intérêts si nous continuons à augmenter ses
.obligations, sans examiner soigneusement si cette augmen-
1,ation est absolument nécessaire.

M. McMULLEN

Le premier ministre a dit cette après-midi qu'il était dis"
posé à recevoir des suggestions si nous étions prêts à en
faire, qu'il était bien disposé à se laisser convaincre sur
toutes les questions sérieuses qui pourraient être soulevées;
mais depuis que cette discussion est commencée nous de-
mandons qu'on nous donne des raisons pour opérer ce chan-
gement. L'honorable ministre s'est absenté si souvent de
la Chambre que nous avons été obligés de répéter et de
répéter nos objections au bill, afin de pouvoir les faire par-
venir jusqu'à ses oreilles, et nous serons obligés de conti-
nuer ce système.

J'ai moi-mê me suggéré quelque chose ce soir, à propos des
greffiers de municipalités, qu'on devrait employer comme
greffiers des reviseurs, et je suis certain qu'il n'a pas entendu
ce que j'ai dit, de sorte qu'un autre devra le répéter, jusqu'à
ce que la chose arrive aux oreilles du premier ministre.

On accorde beaucoup de pouvoir au reviseur, beaucoup
plus môme qu'au juge de comté, dont le devoir est d'écouter
les plaintes et les preuves des deux parties qui sont pro-
duites devant lui. Mais le reviseur peut écouter les preuves
ou les rejeter selon son bon plaisir. Il est à la fois juge et
juré, il peut mettre un nom sur la liste ou le retrancher.
S'il a raison de croire qu'un homme est mort ou qu'il n'ha-
bite plus le comté, il peut le rayer.

Je suis convaincu que lorsque ce bill sera devenu loi, le
travail que les candidats réformistes auront à faire sera
encore oeaucoup plus considérable qu'avant. Dans mon
comté j;3 me trouve dans une position plus embarrassante
probablment que qui que ce soit dans cette Chambre.
Dans m- division il y a quatre 'm'cs de comté qui ont juri-
diction. 11 y a un juge et un juge suppléant dans le comté,
et les deux extrémités de ma division n'appartiennent pas
au même comté. En 1882, soit par égard .pour moi ou
pour le député de Perth-Nord, le gouvernement annexa une
partie de son comté au mien, et il a fait la même chose pour
le comté de Dufferin.

Je suppose que le juge de comté remplira les fonctions
Ioa le comté de Wellington, puis lorsqu'il s'agira de faire

reviser les listes dans le comté de Perth, il nous faudra aller
trouver le juge de comté de ce comté, et dans la partie est
de la division i nous faudra aller devant le juge du comte
de Dufferin; il nous faudra ainsi trois juges pour reviser la
liste éloctorale d'une seule division.

Il y a un autre pouvoir qu'il n'est pas prudent de mettre
entre les mains du reviseur : c'est de lui permettre de régler
les divisions pour les fins de la votation. Dans la plupart
des cas, les bureaux de votation, dans les différents
townships, sont commodément situés; dans certains cas ils
ne le sont pas. Mais le reviseur n'est pas obligé de prendre
les divisions actuelles, il peut subdiviser toute ville ou tout
village.

S'il y a plus de 200 contribuables dans une subdivision,
au lieu d'en retrancher une concession afin de ramener le
nombre au-dessous de 200, il peut la subdiviser de nouveau et
créer beaucoup do confusion. Comme l'a déjà dit l'honorable
député de Québec, il peut causer de grands embarras à un
parti politique et rendre service à l'autre. Dans un town-
ship de ma division électorale, l'extrémité sud donne une assez
forte majorité conservatrice, tandis que l'extrémité nord
donne une majorité réformiste. Si le reviseur croyait que
cela pût être avantageux à son parti, il pourrait diviser le
township de manière à obliger tous les réformistes de l'ex-
trémité nord à aller à l'extrémité sud, de sorte que quelques-
uns auraient douze ou quatorze milles à faire pour voter,
pendant que les conservateurs voteraient à leur porte. Ce
serait une injustice. On peut dire que personne n'oserait
faire une chose comme celle-là; mais l'expérience du passé
nous enseigne qu'il y a dans le monde des gens qui peuvent
tout faire, et je crois qu'il y aura des reviseurs qui div~iseront
un comté de manière à favoriser un parti au dépens de
l'autre.
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J'ai cru que je devais à mes commettants de faire ces

quelques remarques et de donner les raisons pour lesquelles
je m'oppose à ce que le gouvernement nomme lui-mbme les
revisours qui doivent préparer les listes électorales.

M. CAMERON (Middlesex): Avant que cet article soit
mis aux votes, je désire dire quelques mots au sujet de la
manière de préparer la liste électorale. Dans l'Ontario
nous avons fait l'expérience pendant plusieurs années d'un
système qui a été trouvé satisfaisant. Nous savons que dans
l'Ontario et quelques autres provinces on emploie un moyen
bien simple, on s'adresse au rouage municipal pour obtenir
une liste électorale, et par ce bill nous pourrions adopter ce
système à très peu de frais.

Mais au lieu de cela, on propose de nommer des reviseurs
et d'adopter un système dispendieux et compliqué. On nous
demande de sanctionner l'adoption d'un système qui entraî-
nera, pour les salaires des employés seulement, une dépense
d'au moins $211,000. Le premier ministre ne nous a encore
rien dit du coût probable de cotte loi; mais quelques députés
de la gauche ont fait des calculs très modérés, et ils ont trouvé
qu'elle coûterait au pays quelque chose comme un demi.
million de piastres par année.

Personne de la droite n'a encore nié l'exactitude de ce
calcul, si ce n'est le député de Toronto-Ouest (M. Beaty), qui
a calculé que ce nouveau système pourrait coûter S 100,000
par année. Voyons ce qui se passe en Angleterre, où ce sys-
tème a été en opération pendant un certain temps. Nous
voyons dans la loi anglaise que le reviseur recevra un salaire
n'excédant pas 200 guinées par année, et outre cela il y a
d'autres dépenses qu'entraîne nécessairement le fonctionne-
mont de ce système ; par exemple il y a une disposition,
permettant, dans les centres populeux, d'employer plus d'un
reviseur. Par conséquent, il n'est que juste de supposer
qu'il n'y a pas de division électorale dans ce pays où un re-
viseur remplira tette fonction pour moins de $1,000 par
année.

De plus, les députés de la droite, lorsqu'ils daignent ouvrir
la bouche sur cette question, ont prétendu que ce système
nous offrait plus de garantie dans la préparation de la liste
électorale. Y a-t-il un homme qui prétendra qu'il y a plus
de garantie de la part d'un reviseur nommé par un partisan
du gouvernement du jour, qui, pratiquement, n'est respon-
sable qu'à lui, qu'il n'y en a dans le système actuel des pro-
vinces.

Certains députés ont voulujeter du discrédit sur les gref-
fiers et les estimateurs municipaux de la province d'Ontario
et les ont accusés de partisannerie. Si, comme ils le disent,
il est impossible avec un système si imparfait de prévenir
les fraudes et les abus, ne seront-ils pas encore plus fréquents
sous un système dans lequel le reviseur est indépendant de
tous les électeurs du comté. Les fonctionnaires municipaux
sont responsables au conseil municipal, et dans chaque muni-
cipalité ce fonctionnaire est seul avec un autre pour pré.
parer la lite.

Il y a une grande différence dans la préparation des listes
sous le système actuAl et celui qu'on nous propose. Les jour-
naux ministériels n'ont pas défendu ce bill sur ses mérites.
Je demande à la droite de citer un seul journal ministériel
d'Ontario qui ait discuté loyalement Particle concernant
les reviseurs. Tout ce qu'on a dit à propos de ce fonction-
naire, était de nature à donner le change sur sa position.
Plus que cela, les journaux qui appuient le gouvernement
ont faussement représenté la position prise par les députés
de la gauche. Ils ont essayé de toutes les manières de nous
prêter des motifs inavouables parce que nous avons défendu
les droits du peuple.

Nous n'avons pas besoin de défendre la position que nous
avons prise; il sera temps lorsque les députés de la di-oite se
décideront à prendre sur cette question une hutre attitude
que celle qu'ils ont gardée jusqu'à présent.

Nous ne les avons pas entendus défendre cet article du
bill qui est le plus pernicieux de tous, et le plus de nature à
enlever au peuple des droits qui devraient lui appartenir
d'une manière inaliénable.

Sous notre système de gouvernement, nous nous sommes
constamment éloignés du principe d'administration qui laisse
entre les mains du gouvernement existant,. le soin de faire
fonctionner la machine électorale. Il n'y a que quelques
années, la Chambre avait le privilège d'appliquer la loi con-
cernant les élections contestées; mais le sentiment public a
forcé le parlement à abandonner ce: système, et aujourd'hui,
ces causes sont décidées par les juges. Il n'y a personne
dans la Confédération qui voudrait abandonner le système
actuel pour revenir à l'ancien. En cela comme en beaucoup
d'autres choses, nous avons essayé de séparer les fonctions
exécutives du gouvernement et les fonctions électorales.

C'est un pas en arrière que d'admettre le principe que
comporte cet article, de consentir à ce que le reviseur soit
nommé par le gouvernement, et à ce qu'il prépare des listes.
Je suis fortement en faveur du système actuel pour la pré-
paration des listes. Je crois que ce système est de nature à
pouvoir nous faire parvenir une liste électorale aussi parfaite
qu'il est possible de l'obtenir, et exempte de tout soupgon de
favoritisme et de partisannerie.

Je crois que les fonctionnaires municipaux de l'Onthrio et
Québec, les deux provinces que je connais le mieux pris
dans l'ensemble, valent toute autre classe de la société.

Sans compter l'expérience qu'ils ont acquise en s'occupant
des affaires municipales, ils possèdent les connaissances et
les renseignements des affaires locales dans chaque petite
municipalité, qui sont indispensables pour occuper cette
position; ne serait-il pas préférable que la préparation de la
première liste fut confiée à ces hommes, plutôt qu'aux fonc-
tionnaires dont ce bill propose la nomination. Je crois que
d'après ce bill il est impossible de préparer une liste par-
faite. Bien que certains députés aient voulu jeter du doute
sur la bonne foi de quelques-uns de ces estimateurs et de ces
greffiers, ils ont tellement mis une sourdine à leurs paroles,
que leur accusation est presque sans force.

Mais même s'il y avait quelques plaintes, l'appel au juge
n'est-il pas la meilleure sauvegarde, et no nous donne-t-il
pas la garantie que ces fonctionnaires feront leur devoir
consciencieusement, pour ne pas exposer la municipalité à
payer des frais ?

Bien que dans le bill il y ait appel lorsque le reviseur n'est
pas un juge, cet appel ne peut pas avoir le même caractère
inquisitif et minutieux de l'appel actuel. Je ferai aussi
remarquer que l'estimateur est obligé de jurer qu'il a fait
son ouvrage conscientieusement et au meilleur de sa connais-
sance ; le reviseur n'a qu'a mettre son nom au bas de la liste
pour que ce soit la liste officielle de cette division électorale.

On a dit que le fait que ce reviseur a pu se faire recevoir
avocat, est une garantie qu'il agira convenablement; je ne
voudrais pas déprécier la réputation de la profession légale,
mais si vous examinez les actes publics des greffiers et des
estimateurs, vous veirez qu'ils se sont montrés aussi compé-
tents, aussi intelligents, aussi bien élevés que les avocats de
la province d'Ontario.

Mais cela n'est pas considéré comme une garantie suffi-
sante que ces fonctionnaires feront bien leur devoir, car on
les entoure d'autres précautions. Cependant nous sommes
tenus d'accepter le parchemin qui a été accordé à l'avocat
comme une garantie suffisante de sa responsabilité morale,
ses connaissances légales, sa bonne foi, et tout ce qu'il faut
pour occuper la position que lui confère ce bill. Je dis que
la meilleure garantie que nous puissions avoir consiste dans
une revision stricte et minutieuse; autrement, nous jetons
de l'odieux sur tous les fonctionnaires de la Confédération
qui ont quelque responsabilité; car nous exigeons d'eux
des garanties proportionnées à leurs responsabilités.
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Le ministre des douanes, par exemple, ne mettrait pas un seui humme, rend possible et est destinée à rendre possible

employé de son département à un poste où il touche de l'ar- pour le gouvernement de dire quels seront seux qui siége.
gent, sans exiger un cautionnement. Il n'accepte pas sa runt Ia.
parole, et il exige son cautionnement. Je vous demaLde si Sous ce rapport le bill manque complètement de loyauté
on peut confier une plus grande responsabilité à un homme et de franchise; et lorsque le pays réalisera toute la portée
que de le charger de préparer la liste électorale, dont dépend de cette mesure, en dépit du bâillon qu'on veut lui imposer,
le bon accomplissement des devoirs de chaque comté envers en dépit des dés pipés et des cartes bisautées, il exprimera sa
le pays. Il y a quelque temps, le député de Kent, N.-B désapprobation du bill et surtout de cet article, à la pre-
(M. Landry), nous disait: Si ce bill est aussi mauvais que mière occasion qui lui en sera donnée.
l'opposition le prétend, qu'elle en appelle au peuple. Tout ce que je regrette c'est que la proposition du député

M. LANDRY (Kent) : Je n'ai pas dit cela. Citez cela de Kent (M. Landry) ne soit pas suffisamment endossée par
si vous pouvez le trouver. les autres députés de la droite. Les journaux ministériels

nous ont dit que cet article concernant les reviseurs est
M. CAMERON : Je ne puis pas le trouver dans le mo- copié de la loi anglaise. Je crois qu'il a déjà été démontré

ment. qu'il y a entre les deux lois dea différences essentielles,
M. LANDRY : Non, ni demain non plus. surtout sous le rapport suivant: ici le reviseur contrôle seul
M. CAM-ERON : Cependant, si l'honorable député le la liste électorale, endant qu'en Angleterre il ne fait que

nie- reviser la liste, e pendant je défie les députés de la droite
de montrer un seul journal ministériel important qui ait

M. LANDRY: Si l'honorable député veut me le per- admis cette distinction. Au contraire, tous ces journaux
mettre, je vais lui répéter de mémoire ce que j'ai dit. J'ai ont prétendu que les deux lois étaient semblables.
dit que si les honorables députés de l'opposition prétendaient Puisque nous nous sommes départis de la coutume
que ce bill est d'un caractère si atroce, le parti conservateur anglaise, puisque nous abandonnons un système que l'Angle-
sera probablement battu aux prochaines élections, grâce à terre a jugé à propos de maintenir depuis 1843, nous' devons
ce bill; si cela était le cas, c'était tout à l'avantage de l'op- avoir de bonnes raisons pour cela.
position, et elle devrait le laisser passer afin de nous battre, Le premier ministre nous dit que la majorité du parle.

M. CAMERON: Si vous mettez entre les mains de parti- ment, sur cette partie du bill, est opposée à la pratique an-
sans la préparation des listes, et si vous en appelez au glaise, qui laisse la préparation des listes entre les mains
peuple, vous nous enlevez toute possibilité d'en appeler aux des autorités municipales, et qui les fait reviser par le revi-
mêmes électeurs qui nous ont élus. Si l'honorable député seur. Mais si les partisans du gouvernement sont opposés à
est sincère dans la proposition qu'il fait, le temps de nous cela, pourquoi n'expriment-ils pas leurs opinions ? Est-ce
offrir cette occasion, c'est avant l'adoption de ce bill, et alors que le premier ministre doit parler pour eux ? Il est au-
le pays pourra dire s'il approuve cette loi ou non. Je vais dessous de leur dignité d'occuper une position aussi humi-
maintenant citer les paroles de l'honorable député qui se liante. Il n'y a pas de doute que le premier ministre disait
trouvent à la page 1623 des Débats. la vérité lorsqu'i[ déclarait qu'il ne savait pas pourquoi ils

Oette majorité a été envoyée ju' ici arie pyr,1et elle doit Otre étaient opposés à la pratique suivie en Angleterre.
considérée comme représentant la volonté le la nation. Elle est dono - ous aussi nous sommes destinés à rester dans l'ignorance,
justifiable de presser l'adoption de cette loi. Si c'est un bill aussi man- puisqu'ils ne veulent pas donner leurs raisons, ou puisqu'on
vais que le prétend la gauche, que celle-ci en appelle au pays. ne veut pas le leur permettrea

J'accepte l'offre de l'honorable député. Fournissez-nous Le premier ministre défend la nomination des reviseurs
l'occasion de soumettre le bill au peuple, pour qu'il dise si en disant que toute conduite partiale de sa part entraînerait
un article comme celui que nous discutons en ce moment, ea démission par la Chambre. Nous avons déjà eu plus d'un
doit être la loi du pays. Mais le député de Kent n'est pas exemple dans lequel un fonctionnaire accusé de partialité
le seul qui ait lancé ce défi. Tout dernièrement, le principal a été cité devant cette Chambre, et l'expérience m'a ensei-
organe du parti conservateur disait: gné que la décision de la Chambre dépend en grande partie

Nous conseillerions une dissolution de la Chambre. Nous accepterions sur le fait de savoir si cette conduite partiale a été à 1 avan-
l'insulte de M. Edgar à la loyauté de la population d'Ontario comme une tage ou au désavantage de la majorité. C'est à ce point do
provocation à un combat à outrance. Nous ferions adopter à la hte vue que se décident en grande partie les questions soulevéestoutes les mesures absolument nécessaires, sacrifiant toutes uelles qui ne .dacd du i q
sont pas essentielles aux affaires du pays et nous traînerions ces grita au suje de la conduite d'un employeeconque de ce par
parjures et'tratties, au pied du bureau àe votation, dont 'le peuple du lement.
cuanada leur ferait bientot un gibet. Cela leur donnerait une leçon de ' na crois p as qu'une assemblée comme celleci devrait
loyauté, telle que la comprend la population du Canada et surtout la être chargoe du cas d'un reviseur dont la conduite est dé-
population d'OntarLO.

p s fis nos ononcée. Sa' position dévrait être assez indépendante deCes défis nouB ont été lans dans' cee Chambre et a. 'cette Chambre pour le débarrassér du souci que sa conduite
dehors, et cependant rien n'indiqu e u les honorables peut être citée ici pour être jugée; autrement oni ne peut
députes aient aintention de mettre leurs provocations à pas s'attendre à ce que sa conduite soit de nature à lui
execution. Y a-t-il le moindre indice que le gouvernement 'attirer la confiance de toutes les classes de la société. On ava suspendre l'opération de cet acte jusqu'à ce que le peuple 'dit aùissi que le sens* moral du peuple sera un contrasto
ait pu se prononcer ? Y a-t-il la moindre preuve, à l'excep pour le reviseur. La hras est jolie, mais elle exprimetion de la repugnance des députés de la droite à discuter a une opinion sur laquée nous avons souvent des doutes.
question, qu il y a dans le pays' un seul homme, en dehors Les députés dè la droite se sont'berce dns l'erreur quede la presse ministérielle, qui désire réellement l'adoption le sens moral du peuple pourrait supprime la révolte desde cette loi? métis' et des sauvages dans le Nord-Ouest. Pendan't deux

Tous les reuves que nous avons tendent à prouver le ans et plus ils sesont'bercés dans cet espoir trompur, si
contraire. Le sentiment populaire qui s'est manifesté, s'est aos dvons en cri'e les documents publics; mais ilso r aont
prononcé contre le bill, surtout contre cet article du bilL Si enfn aperçus que le sens moral du peuple n'a pas enmpêch
ce sentiment s'est manifesté, c'est parce qu'il y a de la' laprevopltep
virilité chez le peuple canadien, parce qu'en dehors de l'allé, On ne se fie pas du tout au sens moral du peuple, cargeance politique, il existe un sentiment par lequel, quel que alors il -y aurait dans cette Chambre moins dé lois 'prohibi-
soit le parti au pouvoir, il ne devra y être que par le vote tives. Serait-il raisonnable de s'abstenir'do voter ces loisde la majorité; l'adoption d'un article de cette nature, qui sou p t que l sens moral du peupl'e t suffiant pourqisous protxt qu le sen mora du pepl ILtIu~ puplace pour ainsi dire tout l'électorat' dans les mains d'un"" les empêcher de ral' faire, 'et doit-on supposer aussiqu'e'le'
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sens moral du reviseur sera suffilsant, s'il entrevoit une place
de juge, ou queiq'autre p , comme récompense desaf
soumission aux désirs du gouvernement.

Pour répondre à l'argunent que les reviseurs n'auront
pas les connaissances locales que possèdent les différents
fonctionnaircs municipaux, dans leurs localités, le premier
ministre dit qu'on nommera des hommes qui connaissent
les affaires locales des divisions électorales. Mais dans beau-
coup de divisions rurales il sera impossible de trouver un
homme connaissant assez bien toutes les localités pour faire
ce travail d'une manière satisfaisante.

Que les honorables députés consultent leur propre expé-
rience, et qu'ils se demandent si dans tous les cas ils con-
naissent bien toutes les sections de leur division électorale;
et si non, je crois qu'ils admettront généralement comment
cela se fait. En effet, il est impossible qu'un homme qui est
intéressé à connaitre un comté que pour un but particulier
puisse en acquérir cette connaissance qui exigerait de con-
naître, non seulênient chaque individu, mais aussi les cir-
constances particulières dans lesquelles se trouve chaque
individu.

On prétend que la majorité des électeurs sera sur le
rôle des cotisations. Cela se peut, et cependant toutes
les objections qui ont été faites à cet article ont autant de
force que si le contraire avait lieu. L'honorable ministre
sait combien il y a de députés dans cette Chambre qui
doivent leur élection à des majorités qui atraient été con-
verties en minorités, si dans chaque bureau de votation on
avait changé un vote. Il serait très faoile pour celui qui
aurait la moindre prédisposition à la partisanne'ie, de retran-
cher ou d'ajouter un vote dans chaque bureau de votation.

Das combien de divisions aurait-on coristaté un résultat
différent si cette pratique avait ,té suivie aux dernières
élections ? En Angleterre, le gouvernement a adopté le
système municipal, et il a reconnu les fonctionnaires muni-
cipaux comme ses fonctionnaires, pour ce qui concerne la
préparation de la première liste, et nous avons de bien
meilleures raisons pour appliquer le même système ici, car
nos institutions municipales sont beaucoup plus parfaites que
celles de l'Angleterre.

Je présume qu'il y a un but caché dans ceci. Il n'y a pas
de doute qu'étant nommé pratiquement par les partisans du
gouvernement, les reviseurs seront les agents conservateurs
pour la préparation des listes dans chaque division électo-
rale. Je ne crois pas que les députés de la drcite se
fassent une juste idée de l'injustice de la position que les
reviseurs occuperont en vertu de ce bill; elle est tellemeni
outrageante que j'espère qu'ils mettront ces hommes' l'abri
des soupçons qui planeront nécessairement sur eux lorsqu'ils
accepteront la position, s'ils doivent n'être que les agentE
du parti qui se trouvera alors au pouvoir.

Il ne faut pas espérer que le même parti sera éternelle
ment aun pouvoir dans ce pays, et je demande aux députéi
de la droite, si dans leur conscience, ils considèrent que cette
loi est une loi juste. Je dis que c'est une injustice seanda
louse de prendre, tous les ans, un demi-million de piastre
de l'argent du public et de s'en servir dans'les intéréta d'ur
parti politique.

Dans la loi anglaise il est pourvu à ce qu'un avis raison
nable soit donné à celui qu'on veut rayer de la liste, mai
dans ce bill le reviseur peut priver du suffrage celui qu'i
voudra.

Le nom d'un homme peut être sur la première liste, et ce
homme est convaincu qu'il est électeur ; mais lorsque l
reviseur fait sa revision finale, il peut rayer 1 e nom, san
donner d'avis et sans même donner les raisons qui le fon
agir.

Est-ce sage et prudent de confier la confection des liste
électorales à un hom.e i possède autant de pouvoir ? L
député de Northimberlalîd (90. Mitchell), qui a bien voul'
se mettre à notre place et étudier cotte question à un poin
de vue honnête et juste, dit :
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S'il arrivait que les honorables députés de l'opposition fussent au

ouoir,-on a dàvu dl hosee plus surprenantes-je n'aimerais ps
'ila eussent dans mon comt6 le pouvoir de nommer un homme qui
iderait quels sont ceux ni doivent voter pour mo. Je croîs qu'ilest injuste de presser l'adoption d'une loi comme celle-la, qui renerme
i randes objectijn8 pour un grand nombre de deputes, quand on a

un moe Veuu plssmple 4 sa disposition.

,e suis.certain que l'honorable député n'aurait pas fait
une telle déclaration s'il n'avait pas compris qu'il est impos-
sible qu'un reviseur nommé en vertu de cet article ne
devienne pas un partisan, et que cela aura des résultats
désastreux pour l'un ou l'autre parti politique, selon celui
qui se trouvera alors au pouvoir.

Le bill propose de confier la préparation des listes électo-
rales et los droite du peuple à une bande de partisans ppliti-
quel, à des reviseurs, dont le premier soin, dans la majorité
des cas, sera de favoriser ceux auxquels ils devront leur
nomination. Une telle conduite est injuste, et c'est aussi
une injustice de prétexter les quelques plaintes qui ont été
faites contre le système actuel pour y substituer une mesure
aussi draconienne.

Addison rapporte l'histoire d'un individu qui parcourait
les foires pour vendre des pilules contre les tremblements
de terre. Je crois que ce bill est un peu comme cela. On
l'introduit pour échapper au tremblement de terre qui
approche et est destiné à produire une telle commotion
parmi les honorables députés de la droite qu'ils pourront à
peine savoir s'ils sont encore vivants.

Nous entendons souvent les députés de la droite et les
journaux conservateurs crier contre les prétendus empiéte-
ments de la législature sur les droits des conseils et des
fonctionnaires municipaux.

Si cela est vrai, si les honorables députés sont sincères
dans leurs accusations, j'en appelle à eux aujourd'hui pour
défendre ces mêmes municipalités et ces mêmes fonction-
naiies auxquels ce bill propose d'enlever les droits et les
privilèges qu'ils ont longtemps exercés à la satisfaction
génér de la population. Je prétends que les estimateurs
et les greffiers des municipalités se sont montrés des hommes
capables, et cependant, par ce bill vous proposez de les
laisser entièrement de côté en établissant un système pour
la préparation des listes électorales.

Je répète que leur enlever le contrôle des listes électorales
pour nommer des reviseurs partisans, qui ignorent le sys-
tème existant, est le plus grave empiétement qui ait jamais
été commis au détriment des droits municipaux.

Depuis le commencement de la discussion, les députés de
la droite n'ont pas essayé de défendre cet article du bill. Ils
sont convaincus que cet article vaut mieux que tous les
discours d'une session. Ils s'aperçoivent qu'ils ont un avan-
tage à y gagner; mais ce n'est pas la position que leurs
commettants s'attendent à leur voir prendre. L'honorable
député de, Lincoln (M. Rykert) a constamment pris la
défense des autorités municipales contre les prétendus em-

- piètements des gouvernements provinciaux. Pourquoi alors
ne se lève-il pas pour défendre cet article et expliquer pour-
quoi le système municipal et les fonctionnaires municipaux
devraient être laissés de côté ?

L'honorable député de Perth-Nord (M. Hesson) est ton-
s jours prêt à accuser la bonne foi du gouvernement d'Ontario
1 envers les municipalités; cependant lorsque ce gouverne-

ment s'est départi d'un des principes fondamentaux qu'il
t avait reproché au gouvernement d'Ontario d'avoir abandon-
e né, nous n'entendons pas dire un mot. Ils ont complètement
s oublié les accusations qu'ils lançaient sur les hustings contre
t legouvernement d'Ontario, qui, disaient-ils, empiétait sur les

droits des municipalités. " Le budget d'un nécessiteux est
s ploin de projet." Ce dicton s'applique au gouvernement et
e àla question actuelle. En 1882, malgré la politique natio-
à nale, te gouvernement sentit le besoin de délimiter de non-
t veau lés divisions électorales, afin de s'assurer une majorité

dans la Chambre.
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C'est le même motif qui l'anime à propos'de cet article,
qui ne peut pas être défendu d'après ses mérites. Les dépu-
tés de la droite disent: Nous avons la majorité, nous enten-
dons en profiter; nous allons bâillonner le peuple avant que
l'opposition puisse en appeler à lui.

Si telle n'est pas l'intention que manifestent les honorables
messieurs de la droite par leur silence, quel est leur motif
en défendant un paragraphe aussi atroce ? On suit dans ce
bill la même tactique que dans le bill de délimitation mon-
strueusement arbitraire. Que les honorables membres de la
droite examinent les Débats, et ils verront si on a fait la
moindre tentative pour défendre le bill de délimitation sur
ses mérites. On ne l'a pas fait. Aujourd'hui ils désirent
presser l'adoption de cette mesure,contrairement à tout ce qui
est juste, courageux et honnête entre hommes; ils veulent
garder le silence pour que le projet devienne loi. Leur
silence et les fausses représentations de leurs organes ont
cependant pour effet de faire sentir à beaucoup de conserva-
teurs qu'il doit y avoir quelque chose de mal dans cette
mesure. Je serais vraiment heureux de voir modifier les
détails auxquels je me suis opposé. Je voudrais voir au
projet une certaine apparence d'honnêteté raisonnable. Je
le voudrais, non dans l'intérêt d'un parti politique, çi dans
mon intérêt, mais dans celui du pays. En même temps que je
voudrais voir plus d'équité dans ce bill, je proteste vigou-
reusement contre l'adoption de l'article fatal à la justice,
manifestement marqué du signe de l'injustice, ayant évi-
demment pour objet de détruire un parti et de faire triom-
pher les honorables messieurs de la droite à la prochaine
élection générale.

M. FLEMING : Avant que cet article soit adopté j'aime-
rais à dire quelques mots. Le premier ministre nous a dit
hier soir que cet article spécial donnait lieu à une discussion
appropriée. Il a dit que ce pouvoir que là gouvernement
voulait s'attribuer pouvait donner lieu à des objections
raisonnables; vous ne serez donc pas surpris si quelques-uns
d'entre nous désirent discuter pendant quelques instants.
Ce dispositif est ineéré dans la loi électorale pour la première
fois, alors que les choses ont très bien été avec le système
existant depuis la Confédération. Le public n'a aucunement
demandé de changer le vieux système. Aucune partie de
la population n'a trouvé à redire au système existant, et,
aujourd'hui, sans besoin aucun, on insère dans ce bill un
dispositif qu'on n'essaie à défendre ni dans cette Chambre
ni au dehors, dispositif qui ne peut être défendu nulle part.
Le premier ministre lui-même, aujourd'hui, en proposant
l'adoption de cet article, n'a pas essayé de le défendre. Il
dit que le pouvoir que le gouvernement va s'attribuer donne
lieu à objection. Il reconnatt que ce n'est pas un acte de
législation aussi juste que celui qu'il y a en Angleterre. Il
dit que la raison Pour laquelle il n'a pas introduit ici le
système anglais, c'est qu'il ne se recommandait pas à la
majorité des membres de la Chambre ; qu'il avait constaté
durant la présente session et les précédentes que la majorité
de la Chambre n'adopterait pas le système anglais. Com-
ment s'est-il assuré de ce fait ? Est-ce d'après ce que nous
avons entendu dans la Chambre, d'après ce qu'ont dit les
honorables messieurs qui ont discuté la question dans le
parlement ? Où la chose a-t-elle été constatée ? C'est dans
le caucus, où les honorables messieurs disposent des affaires
du pays. Voilà le système nouveau qu'ils ont adopté pour
administrer les affaires d'aun pays libre ; ils expriment leurs
vues dans le caucus, -puis ils viennent en phalange solide
voter tout projet qu'ils ne peuvent pas défendre dans le
parlement.

M. SMALL : C'est pratique.
M. FLEMING: Le whip de Toronto dit que c'est prati-

que; il approuve ce système; il appelle cela du gonverne-
ment responsable; ce sont là, d'après lui, les institutions
représentatives. Les hororables messieurs savent que du
moment qu'ils ont exprimé leurs opinions dans le caucas et
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qu'ils refusent de les exprimer dans le parlement, ils
abdiquent leurs fonctions comme représentants du peuple
et deviennent les serviteurs du gouvernement du jour. Les
honorables messieurs ont adopté ce système de faire con.
naître leurs opinions en caucus, et après avoir exprimé là
librement leur opinion, ils refusent de le faire dans la
Chambre, à cause des résolutions prises dans le caucus au
sujet de tout projet soumis au parlement. Voilà la doctrine
que nous voyons adopter ici, que nous voyons imposer à ce
pays par ceux qui sont impatients de voir disparaître l'oppo-
sition ; c'est la doctrine adoptée par un parti qui demande
à des milliers de loyaux et indépendants électeurs de la pro-
vince d'Ontario de venir à Ottawa et de chasser complète.
ment ces vilains membres de l'opposition.

Un DÉPUTÉ: Ils sont assez nombreux ici pour le faire;
venez-en à la question.

M. FLEMING : L'honorable monsieur voit clairement le
point. Il voit pourquoi on ne discute pas le pouvoir que le
gouvernement accapare au moyen de cet article du bill. Il
voit pourquoi ils ont abandonné les pouvoirs qui leur ont
été donnés comme représentants du peuple. Ils savent
qu'ils n'ont pas essayé de défendre cette proposition en pré.
sence du parlement. Ils savent pourquoi aujourd'hui, leur
chef, leur premier ministre, ne l'a pas défendue. Ils savent
qu'elle n'est défendue dans le pays par aucun journal indé.
pendant. Ils savent que la seule défense qui a été essayée
de ce bIl et des pouvoirs accordés au gouvernement par cet
article spécial, l'a été par une presse stipendiée, qui n'exprime
le sentiment indépendant d'aucune partie du pays. Ils
savent que cette presse, pour faire croire aux gens que ce
dispositif est inoffensif, a tout à fait faussement représenté
les dispositions du bill. Ils savent que ces journaux en ont
dissimulé la partie évidente à leurs lecteurs; qu'ils ont faus-
sement rep:é-onté ce bill et qu'ils ont menti au sujet de cet
article particulier. Ils savent, je présume, qu'ils ont reçu
instruction, pour gagner les subventions annuelles qu'ils
touchent, de mal représenter les actes de législation qu'on
a essayé de faire passer dans le parlement au milieu du
silence des membres de la droite. A nous revient donc le
pénible devoir de discuter ce bill, jour par jour, afin que la
population du pays en connaisse les dispositions. Où en
prendrait-elle connaissance ailleurs ? Elle ne saurait l'ob-
tenir des journaux qui appuient le gouvernement, car lors-
qu'ils se donnent la peine de la discuter, ils ne lo font qu'on
tronquant tout. Ils en dissimulent les dispositions condam.
nables et en représentent pauvrement presque tous les
caractères. Il est donc de notre devoir, comme représen-
tants du peuple, comme les seuls qui porteront à la con-
naissance de la population ce qui se passe dans le parlement,
de discuter ce bill, et c'est pour cela que nous le discutons.

L'honorable premier ministre a déclaré aujourd'hui que
cette disposition pouvait donner lieu à objection, vu qu'elle
confierait au gouvernement le pouvoir de nommer les fai-
seurs et les reviseurs des listes, mais il a dit qu'il ne pouvait
pas faire adopter une législation semblable à celle d'Angle-
terre, où, dans les différents comtés, le juge des assises
nomme le reviseur. Il s'est assuré du fait dans le caunns,
comme nous le dit le député de Toronto (M. Small). Pour-
quoi ne pourrait-il pas faire passer un tel bill dans le parle-
ment ? Simplement parce que les besoins des honorables
messieurs de la droite sont si grands qu'un pareil bill n'y
répondrait point. Il ne peut y avoir d'autres raisons. Je
défie qui que ce soit de dire qu'il y a une autre raison. Ils
n'oseront pas relever le défi. L'honorable député de Perth-
Nord (M. Hesson) lui-même, qui se porte au secours du gol-
vernement chaque fois qu'il est dans une impasse, ne s'y
porte pas en cette circonstance. L'honorable premier mi-
nistre a dit aujourd'hui que cette disposition particulière du
bill prêtait à objection. Pourquoi donc l'a-t-il introduite ?
S'il n'a pas assez d'influence auprès de ses partisans pour
faire adopter un bill qui est juste, comme la loi anglaise,
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pourquoi présenter celui-ci ? Y a-t-il un député pour
répondre ? Nul de ceux qui siègent à la droite ne peuvent
le faire, parce qu'ils n'osent pas dire le but pour lequel ce
bill est proposé. Ils gardent le silence. Ils savent que le
public ne demandait pas ce bill.

M. le PRÉSIDENT: L'honorable monsieur voudra.t-il
bien discuter l'article ?

M. FLEMING: Cet article est le noyau du bill. Il n'y
a pas de nécessité publique de laisser prendre au gouverne-
ment le poluvoir de nommer ceux qui vont faire les listes
électorales dans tout le pays. Je demanderai aux membres
de la droite, s'il leur reste un dernier sentiment d'honnêteté,
de me signaler un seul comté qui ait exprimé le désir de
faire nommer par le gouvernement le fonctionnaire chargé
de faire la liste. Ils gardent encore le silence, parce qu'ils
ne peuvent pas répondre. Il n'y a aucune nécessité publique
qui justifie cet article; pourquoi donc le premier ministre
l'a-t-il introduit, alors qu'il dit lui-même qu'il préférerait le
système anglais s'il pouvait le faire adopter par la Chambre?
Si ses partisans ne sont pas suffisamment éclairés aujour-
d'hui, qu'il attende de leur avoir assez inculqué les notions
de la loyauté et de l'honneur pour qu'il puisse compter sur
leur appui quand il présentera un bill juste et raisonnable.
L'honorable monsieur dit que le reviseur, en Angleterre,
ressemble beaucoup au fbnctionnaire correspondant que
nous avons ici, En Angleterre, il revise les listes après que
les overseers des paroisses les ont faites; au Canada, sous
l'opération du présent bill, le reviseur commence par faire
la liste; aux termes du bill, il doit préparer, reviser et com.
pléter la liste. Toute la liste électorale doit être confiée au
fonctionnaire nommé par le gouvernement. Nous n'avons
pas la naïveté de croire quo ces fonctionnaires vont être
choisis ailleurs quo parmi les partisans du gouvernement
dara les différents comtés; et dans les comtés représentés
par les membres de la gauche, la nomination sera confiée
aux tireurs de ficelles du parti tory.

Je puis dire qui, dans mon comté, va être nommé
reviseur; et chacun sait que le reviseur, bien qu'il
faille que ce soit un avocat de cinq ans de pratique,
va être un tory ; et en disant cela j'en dis suffisamment. Je
n'ai pas besoin de dire qu'il va se montrer partisan ni qu'il
va manquer de justice, car je n'ai qu'à signaler la conduite
de la majorité des membres de cette Chambre dans son in-
sistance à faire passer un bill de ce genre. Nous savons
qu'il va être nommé pour accomplir les fins de ce bill. Son
devoir, d'après sa nomination et d'après ses lumières poli-
tiques-lumière que possède toujours un politicien tory-
consistera à trouver les moyens propres à assurer l'élection
du candidat tory. C'est là son premier devoir ; c'est là la
raison de sa nomination ; et il est révocable par la majorité
des membres de la Chambre des communes élus grâce à ses
manipulations. Mais l'honorable monsieur dit que ce bill
concède le droit de voter aux personnes qui ont des revenus,
aux gens à gages et à d'autres qui n'ont pas le droit de suf-
frage en Angleterre, et que, par conséquent, il est nécessaire
que quelqu'un ait le contrôle des listes électorales dès le
commencement. C'est pour cela qu'il faut conférer des
pouvoirs additionnels à ces reviseurs, pouvoirs qui ne
sont accordés à aucun reviseur en Angleterre. L'honorable
monsieur doit s'être oublié. Il doit savoir que dans l'Ontario,
dans tous les cas, les personnes qui ont des revenus ont
droit de voter; que sous l'opération du bill passé à la dernière
session, les gens à gages ont droit de voter beaucoup plus
qu'en vertu du présent bill, et que les listes sont faites par
les autorités locales d'après le même système qui prévaut
depuis des années, sans qu'il y ait eu de difficulté.

l'honorable monsieur désire ·établir qu'il n'y a qu'une
ombre de différence;, une différence qui équivaut à rien,
entre ce bill et la loi anglaise. Par le système anglais les
juges nomment les avocats reviseurs ; les listes électorales,
en Angleterre, sont préparées par le peuple même, par l'en-
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tremise des oversecrs ; en Angleterre on a le sentiment de
la justice. Dans l'empire d'Allemagne, sous le règne de
Bismark, il y a des dispositions plus libérales que celles de
ce bill ; là les listes sont préparées par les autorités munici-
pales, sujettes à un appel à la magistrature. En France,
elles sont préparées par un maire, un délégué des préfets et
un délégué du conseil municipal. Sommes-nous pour être
pires qu'en France ? Est-ce que ce pays libre va être pire
que l'Allemagne ? Allons-nous nous mettre plus entière-
ment entre les mains de l'Exécutif que l'Allemagne ou la
France ? Il n'y a pas en Europe un seul pays ayant des
institutions représentatives, où l'électorat se trouve placé
dans la condition du notre. En Espagne ils ont un procédé
pour faire ces listes électorales, plus libéral que celui pro-
posé ici. Là les listes sont préparées par une commission
composée de l'alcade et de quatre personnes nommées par le
conseil municipal. Allons-nous reconnaître à l'Exécutif un
pouvoir que le gouvernemrnt espagnol n'a pas ? En Italie
les listes sont préparëes par une commission qui ressemble
à nos conseils municipaux. De fait, dans tous les pays de
l'Europe ayant des institutions représentatives, les listes
sont préparées par le peuple lui-même, et dans tous les cas
il y a droit d'appel au pouvoir judiciaire. Sous l'opération
du bill proposé ici et qui a l'approbation des messieurs de la
droite réunis en caucus, on essaie d'imposer à ce pays une
disposition législative pour nommer des fonctionnaires qui
pourront faire ce qu'ils voudront des listes, et dont les déci-
sions sont sans appel.

Depuis que nous avons des institutions représentatives au
Canada, les autorités locales ont préparé les listes. Allons.
nous revenir à un système qui n'existe dans aucun pays
jouissant du bienfait des institutions représentatives, et qui
n'a été imaginé dans aucun pays du monde. Les hono-
rables messieurs de la droite disent qu'ils vont faire cela
parce qu'ils sont en majorité, et les conservateurs de même
marque dans le pays parlent de semblable façon. Ils disent;
vous pouvez combattre le bill, mais il va devenir loi. C'est
là la seule réponse qu'ils ont à faire; c'est leur seule dé.
fense. Comme le dit le ministre de l'agriculture, " il n'y a
rien*de plus." Ils disent qu'ils s'inspirent des institutions
anglaises. Plein du feu des institutions anglaises, remplis
de la valeur anglaise, ils conspirent en silence, pour lier les
mains à l'électorat du pays et pour empêcher la libre ex-
pression de la volonté du peuple. Au moyen du dispositif
relatif aux sauvages et au moyen do celui relatif à l'avocat
reviseur, ils cherchent à exclure les députés de la gauche
pour les remplacer dans la Chambre par des partisans du
ministère; et pourtant nous les entendons dire qu'ils s'ins-
pirent des institutions anglaises. Qui a jamais entendu
parler d'un Anglais qui attache les mains d'un adversaire
avant de le frapper, avant d'entrer en lutte avec lui ? Nous
nous combattrons aux polls, disent-ils, mais nous allons
commencer par garrotter ceux qui nous combattent.

J'admire cette inspiration puisée aux sources anglaises,
j'en admire l'effet sur les messieurs de la droite. Cet effet
a été merveilleux. Il les rend valeureux. Il est de l'essence
même de la bravoure de nous dire qu'ils veulent nous lier
les mains et les pieds avant d'entrer en lutte avec nous, en
présence de la population du pays. Et, si cela ne suffit pas,
" l'opposition, dans un temps comme celui-ci, ne compte
point." Les journaux stipendiés sont mis à la chasse de
l'opposition. Trainez-les au bureau de votation qui va
devenir une potence pour eux. La corde est prête. Ils
sont à préparer la corde au moyen de cet article, ce soir.
Pendez-les, ils ne sont pas bons à autre chose. Ils embar-
rassent la marche des affaires du pays. Ils embarrassent le
parlement. Ils nous empêchent de faire passer une mesure
qui doit nous maintenir au pouvoir pour toujours. Ils nous
empêébent de passer un acte de législation qui va lier les
électeurs du pays, qui va faire des fonctionnaires du gouver-
nement, des créatures conservatrices dans tout le pays,
autant de manipulateurs des listes électorales. Nous nous
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opposons à l'adoption de ce magnanime projet. Amenez les
par milliers, placez-les dans l'arène sous le comman-

ement des reviseurs, les lieutenants de la grande
brigade, le lieutenant-colonel Bunting en tête, le major
Meek, le major Wilkinson, M. Stinson en qualité de
commissaire du bataillon; amenez-les tous ici, avec leurs
milliers, et Kirkland l'américan avec son canon gatling;
qu'on piétine sur cette petite opposition pour voir ce qui
va en rester. Elle va finir immédiatement, et le gouverne-
ment va pouvoir faire pasEcr ce bill, demandé par tous les
Canadiens patriotes, sans plus de débat ni de délai, ce bill
en vertu duquel vont être nantis du droit de suffrage tant
de gens qui ne l'avaient pas et qui a pour but de faire dis-
prrattre tous les grits incommodes du pays qui pourraient
leur être hostiles. L'esprit qui a inspiré cela est le même
qui va élaguer tant d'électeurs, hostiles aux honorables
messieurs.

L'opposition ne compte pas, ni dans la Chambre ni dans
le pays. L'opposition ne compte pas dans un temps comme
celui-ci. Il y a un endroit où ils auront à la défendre. Que
nos mains soient liées ou non, quand ce temps viendra ils
verront qu'aucune tentative d'écrasement ne pourra nous
empêcher de faire notre devoir; que nous serons résolus
alors, comme aujourd'hui, à faire notre devoir; que bien
que les listes électorales soient entre les mains de leurs par-
tisans dans tout le pays; que bien qu'ils puissent biffer sur
les listes, les noms de gens qui ont droit d'y figurer, pour la
raison qu'ils ne comptent point, parce que leurs votes leur
seraient contraires, lorsqu'ils auront fait cela, nous les ren-
contrerons sur les hustings, et là comme ici, comme partout,
nous les mettrons en demeure de défendre une mesure aussi
contraire que celle-ci à l'intérêt public.

M. PATERSON (Brant): Nous sommes rendus à l'article
10 du bill, je crois, et je pourrais vous dire que je no suis
pas en faveur de l'article. Je n'admets pas le principe du
ill, et il est condamnable dans beaucoup de ses détails. Cet

article est peut-être un des plus condamnables. Les pre-
miers mots qui tombent sous mes yeux sont: " Que le
gouverneur en conseil pourra." Le premier ministre nous
a dit que le mot " pourra" équivaut en droit au mot
"devra." Ces mots se rapportent à la nomination d'un
homme chargé de préparer, de reviser et de compléter les
listes des électeurs qui devront exercer le droit de suffrage,
à l'avenir, dans ce libre pays. Je suppose que le gouver-
neur en conseil, c'est quelque chose de nécessaire avec
notre système de gouvernement, dans certaines circons-
tances et conditions.

Nous avons, dans ces circonstances et dans ces conditions,
à donner certains pouvoirs au gouverneur en conseil, mais
je ne vois rien qui puisse nous contraindre, dans un cas de
ce genre, de mettre le pouvoir ici proposé aux mains du
gouverneur en conseil. Il peut être quelquefois nécessaire
que des choses du détail desquelles le parlement ne peut
s'occuper soient faites par proclamations du gouverneur
général on conseil, avec l'autorisation du parlement, mais je
ne vois pas que rien necessite-s'il faut nommer un tel
fonctionnaire-qu'il soit nommé par le gouverneur en con-
seil; parce que, comme on l'a fait remarquer, en Angleterre,
où une personne est proposée à la revision de la liste, fone-
tion que les honorables messieurs se plaisent à nous dire
ressemble beaucoup à celle créée par le présent bill, la no-
mination n'est pas faite par le gouverneur en conseil, car
les honorables membres de la droite-ou plutôt je crois
qu'ils n'ont pas essayé de le faire, mais les organes des
membres de la droite ne se font aucun scrupule de dire
qu'on suit les précédents anglais dans le cas actuel. C'est
se donner une très mauvaise apparence, pour ne rien dire
de plus, de la part du gouvernement, que de s'attribuer la
nomination d'un individu irresponsable envers le peuple
pour avoir l'entier contrôle de la confection, de la revision
et de l'achèvement de la liste de ceux qui auront droit
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d'élire les membres de la Chambre des communes. Cepen-
dant je ne suis pas étonné de trouver cet article dans le bil].
Toute la conduite du gouvernement et de ses partisans,
depuis que ce bill a été déposé, est tout à fait conforme à
l'esprit de la première proposition. Je crois que je ne m'a.
venture pas trop loin en disant qu'il est évident qu'on a en
recours au gouverneur en conseil pour la nomination de ces
fonctionnaires, afin de pouvoir gouverner le pays au moyen
de caucus secrets et non au moyen de débats dans l'enceinte
parlementaire. Telle a été tout le temps leur ligne de con-
duite.

Le bill a été introduit avec accompagnement d'un discours
de huit minutes, et tous les raisonnements qui ont été faits
en sa faveur ont été donnés en quelques phrases par ceux
qui pouvaient parler. Au commencement du débat le
député de Lennox (M. Pruyn) nous a fait entendre qu'on
avait arrêté les dispositions et les principes de ce bill, qu'on
avait ré3olu de le faire passer, que l'opposition faisait un
travail inutile contre ce bill, vu que le parti conservateur
dans la Chambre, est unanime sur cette question ; et il nous
a clairement fait comprendre alors que toute l'affaire avait
été clandestinement réglée dans le caucus. Au Canada, où
nous étions supposé3 avoir des institutions représentatives
libres, où nous étions censés voir les deux partis discuter
ouvertement les lois, nous en sommes arrivés à nous écarter
de cette voie, à laisser un parti se réunir en caucus secret,
où les membres sont tenus sur l'honneur de crore leurs bou-
ches sur ce qui s'y passe, et où l'on prend des décisions que
leurs amis eux-mêmes, dans le pays, ignorent; c'est pourtant
dans ce lieu secret que s'élabore et que se complète ce qui
doit former une des lois de notre pays. Il est convenable
qu'un projet préparé de cette façon contienne un dispositif
donnant au Igouverneur en conseil le droit de confier à un
individu les pouvoirs créés par le présent bill. Comment le
gouverneur en conseil fait-il les nominations ? A l'instance
de qui ? Sur tla recommandation de qui ? Le député de
Victoria, qui est un fort partisan du gouvernement, nous a
fait entendre cette après-midi, dans un langage qui ne com.
portait pas le doute que le gouvernement allait nommer
ses amis. Il aurait pu aller plus loin et dire que le gouver-
neur en conseil-ou plutôt le premier ministre, dont le nom
devrait êtro substitué à celui du gouverneur en conseil-
pour faire ces nominations, sera soumis aux instances de ses
partisans dans chaque localité et dans les districts électo-
raux qui ont délégué ici des représentants qui n'appuient
pas le premier ministre aujourd'hui, ceux qui sont reconnus
comme les chefs du parti auquel il appartient dans le comté
représenté ici par des adversaires, présenteront au premier
ministre le nom de cet avocat ; et si le premier ministre
allait dire qu'il n'approuve pas le choix fait par son par-
tisan dans la Chambre ou celui des personnes qui lui font
des recommandations pour d'autres comtés représentés par
des adversaires, quelle ne serait pas la pression exercée sur
le premier ministre ?

De quel argument se servirait celui qui présenterait ces
prétentions? De quel argument se servirait mon honorable
ami de Perth-Nord (M. Hesson) par exemple, quand il
recommanderait la nomination d'un homme qu'il voudrait
voir préposé au contrôle et à la revision de la liste, et
ensuite à l'achèvement de la liste comme il l'entendrait, si
le premier ministre lui disait: Je ne crois pas que ce que
vous me recommandez inspire de la confiance au pays-
quelle serait la réponse du député de Perth ? Ne dirait-il
pas: Il a été, monsieur, un des plus fidèles membres du
parti que vous ayez eus dans le comté de Perth. Pendant
des années et des années cet homme a employé ses capacités
et, peut,être, son argent pour favoriser vos intérêts à vous,
sir John A. Macdonald, pour assurer l'élection des candidats
qui vous appuient dans la Chambre, et c'est le récompenser
bien peu que de le laisser de côté pour favoriser quelque autre.
Il sera presque inévitable de nommer à cet emploi un autre
homme qu'un fort partisan politique, Est-il à désirer- quo

2280 28 IAI



DEBATS DES COMMUNES.
les partisans politiques aient la manipulation des listes élea.
torales, bien plus, l'absolue confection de la liste de ceux qui
ont droit de voter dans le pays ? Est-ce que les honorables
messieurs de la droite ne se sont pas déjà plaints de ce que,
grâce au fait qu'un parti politique était en majorité dans
certaines municipalités, les répartiteurs, qui avaient prêté
serment de rendre justice, et qui sont nommés chaque
année, qui sont responsables envers les conseils municipaux,
lesquels à leur tour sont responsables envers le peuple à qui
ils ont à rendre compte une fois l'an, à cause de leurs forts
sentiments politiques, avaient commis des injustices envers
quelques électeurs ? Est-ce que la droite ne s'est pas plainte
de cela? Et si la chose cet vraie dans son cas, il y a un
remède entre les mains du peuple. Mais ici nous
avons un homme exposé aux mêmes passions que les répar-
titeurs, soumis aux mêmes sentiments de partisan, qui va
être nommé par le gouverneu: en conseil, et qui gardera
son emploi durant toute son existence. La chose est doue
condamnable chez un peuple libre.

La première phrase même de ce bill doit frapper quicon-
que apprécie la valeur des institutions libres et qui reconnaît
le principe que c'est le peuple qui gouverne et que les
ministres ne sont que les serviteurs. Ici nous avons le
renversement des principes. Nous proposons de mettre le
serviteur au-dessus du maître et d'empêcher le maître d'exer-
cer sa libre volonté et de dire comment ses serviteurs con-
duiront les affaires. C'est le renversement du principe sur
lequel repose la liberté constitutionnelle qui devrait préva.
loir dans le pays. C'est enlever au peuple, qui doit être la
source de tout pouvoir, le pouvoir qui lui appartient et le
conférer à ceux dont il est le maître. Si le peuple consen-
tait à la chose, l'objection pourrait n'avoir pas autant de
force. Est-ce que le peuple y consent? Le bill n'est-il pas
arrangé de ftçon à empêcher le peuple d'exercer son pou-
voir; n'est-ce pas une tentative de lui ôter le pouvoir avant
qu'il ait le temps de se prononcer ? La partie suivante de
l'article prescrit que le gouverneur général en conseil nom-
mera ce fonctionnaire dans les trois mois qui suivront la
mise en vigueur de cet acte. C'est donner au gouvernement
le pouvoir de priver le peuple des libertés dont il jouit depuis
la Cnfédération et depuis nombre d'années antérieure.,
lorsque les provinces étaient séparée&, sans fournir au
peuple la chance de dire s'il est ou non en faveur d'une telle
proposition. Le gouvernement pense que nous devrions
siéger tous les jours et toutes les nuits pour voter ce projet,
et quand il aura reçu la sanction du gouverneur général et
qu'il sera devenu loi, dans les trois mois qui suivront le
gouverneur en conseil devra nommer des revisours pour se
mettru à la besogne de la confection des liâtes de façon à
empêcher la libre expression de la volonté populaire. Si le
gouvernemént désirait faire ce qui est juste, se tenir dans
les limites constitutionnelles, il mettrait à la place des mots
" trois mois," les mots "trois ans," de façon à ce que le
peuple pût avoir la chance de se prononcer sur l'opportu-
nité de la promulgation de cette loi. Va-t-il faire cela ?
Non.

Le gouvernement et ses amis ne le veulent pas, car s'ils
le voulaient ils le feraient, afin d'empêcher l'adoption d'un
bill rempli d'iniquité, que le gouvernemant veut mettre en
vigueur, avant que le peuple ait l'occasion do se prononcer.
Pensent-ils que les habitants de ce pays qui aiment la
liberté sont disposés à accepter une loi plus infâme que
celles que l'on trouve en Espagne, en Italie ou dans les
autres pays moins avancés du continent ? Non. La recom-
mandation que je fais de mettre les mots " trois ans " à la
place des mots " trois mois " est une de ces recommanda-
tions pratiques que le premier ministre a demandées cette
api ès-midi; c'est une proposition raisonnable que devraient
admettre les messieurs de la droite; c'est une proposition
éminemment juste et portinento. Mais le premier ministre
n'est pas présent pour entendre les recommandations et en
profiter. Cependant son habile collègue est présent, et je

lui fais la recommandation. Je n'objecte pas au mot " con-
venable " dans l'article. Si l'on peut trouver une personne
convenable pour appliquer les dispositifs du bill, je ne
pense pas que j'aurais autant d'objection à sa nomination,
ni autant d'objection au bill même. Mais si ce mot doit
avoir un sens limité et si ce sens comporte l'application de
l'acte pour les fins en vue, j'y objecte. Si ce doit être la
personne qu'il faut pour appliquer la loi de façon- à étran-
gler un parti politique et à rendre l'autre plus fort, je suis
opposé à cela. Et si une personne convenable, dans le sens
large de l'expression, doit être nommée, dites moi où vous
aller la trouver. Un homme chargé de l'exécution des de-
voirs de ce fonctionnaire, d'une façon complète, fidèle et
impartiale, ne se trouvera pas je crois dans les rangs des
membres du barreau, de la profession commerciale, ni do la
population agricole. - Il lui faudrait des qualités presque
supérieures à toutes celles que l'homme peut posséder pour
remplir ces fonctions d'une façon complètement convenable.
Oà pourra-t-on trouver un homme capable de juger de la
valeur de la propriété dans un collège électoral, qui aura
des connaissances suffisantes pour décider qui doit avoir et
qui doit ne pas avoir le droit de voter ? On va le nommer
reviseur. Jobjecte au nom. Ce n'est pas celui qui convient,
C'est une appellation propre à induire en erreur. il n'est guère
convenable d'appeler reviseur un homme qui prépare les
listes, les examine, biffe ou laisse les noms qu'il lui plaît, et
complète la liste à sa satisfaction à lui. Si on me demandait
de lui donner un nom, je ne pense pas que je le désignerais
par lune appellation qui ne paraîtrait pas injurieuse, et je
vais m'abstenir de le faire pour ceux qui n'ont pas encore
signifié leur intention d'accepter cet emploi. Ils vont être
nommés pour chacun ou pour tous les districts électoraux
du Canada. Nous sommes 211 représentants dans la Chambi e,
et nous avons peut-être environ 200 collèges électoraux, de
sorte qu'il va falloir nommer 200 fonctionnaires; et si je
voulais seulement mentionner la somme qu'il faudra pour les
traitements de ces employés, je fixerais un montant qui
devrait étonner la population du Canada dans l'état actuel
des finances.

Mais si vous prenez les greffiers et les huissiers, qui
doivoit être associés avec eux, vous auriez une armée d'en.
viron 600 fonctionnaires salariés, dont les appointements ne
seront pas fixés par ce bill, etau sujet desanels nous n'avons
eu aucune information de la part du chefIdu gouvernement,
ni de ses collègues, ni de ses partisans, à l'exception, ju
crois, du député de Toronto-Onosr, qui a fixé la somme à
8 100,000, en chiffres ronds. Je prétends que cette estimation
n'est pas exacte, qu'elle ne représente pas le plein montant.

On a donné des chiffres du côté de la gauche ; l'on a
estimé ces dépenses à $300,000 on $500,000 ; l'on a admis,
de ce côté-ci de la Chambre, que ces fonctionnaires et leurs
assistants, dans tout le pays, d6pouseraient environ un demi.
million par année.

Le Canada ne peut pas faire ces dépenses aujourd'hui, vu
ses ressources et l'état actuel de nos finances. Si les hono-
rables messieurs s'intéressaient un peu au bien-être du pay3,
ou s'il comprenaient bien la condition financière dans la.
quelle il se trouve, vu l'augmentation de nos dépenses et la
diminution de nos revenus, ils hésiteraient avant de cher-
cher à imposer au peuple une dépense additionnelle de cun-
taines de mille dollars, dans le but d'appliquer une loi qui,
lorsqu'elle sera mise en opération, no produira aucun résul-
tat avantageux pour ce pays, une loi qui ne pourra faire
aucun bien, mais qui, si on l'applique d'une façon défec-
tueuse, produira de grands maux et des conséquences désas-
transes; elle pourra produire l'inimitié et la rancune entre
ceux qui, citoyens d'un même pays, devraient être unis par
ce lien qui unit les hommes entre eux lorsqu'ils vivant dans
un pays libre, lorsqu'ils peuvent exprimer leurs. opinions,
bien qu'elles soient différentes, mais lorsque ni les uns ni
les autres ne cherchent à se faire de tort. Mais dans les
circonstances les plus favorables, vous pouvez vous imggi-
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ner que cette loi ne produira aucun bien, quand même vous En conséquence, qui est responsable du retard apporté
auriez des hommes parfaits pour l'appliquer ; mais ce bill à l'examen des affaires publiques, s'il y en a, si ce n'est l'ho-
contient des éléments qui, s'il n'est pas appliqué équitable- norable premier ministre, qui, de jour en jour, de semaine
ment et franchement, tendront à produire toute autre chose en semaine, laisse de côté les affaires publiques, qui sont
que ce sentiment d'amitié qui devrait exister parmi les inscrites au premier rang à l'ordre du jour, et appelle cette
citoyens çl'un même pays. mesure de parti? Nous, les membres de la gauche, désirons

Je remarque ensuite qu'ils garderont leurs fonctions que les affaires publiques soient examinées; comme pa.
durant bonne conduite. Eh bien, je ne sais pas si je dois triotes, nous regrettons que le gouvernement et ses parti.
faire tant d'objections à ce qu'ils exercent leurs fonctions sans soient assez oublieux des obligations qui leur incombent
durant bonne conduite, si l'on doit comprendre la chose dans pour négliger les affaires publiques; nous regrettons que,
toute l'acception du mot, si ce mot signifie qu'ils doivent se trente jours -avant le temps où des millions devront être
bien conduire comme nous le comprenons. Mais, ici, encore, empruntés pour répondre à nos obligations, l'on sache de
je crains que celui qui a rédigé ce bill ne soit porté à juger l'autre côté de l'océan que les crédits n'ont pas encore été
la bonne ou la mauvaise conduite d'un homme par la manière votés, que l'on n'a pas encoro adopté les voies et moyens de
dont il a rempli ses fonctions conformément à l'esprit de ce prélever les fonds nécessaires pour payer les dépenses du
bill. Et quel est l'esprit de ce bill ? L'esprit de ce bill est pays; nous regrettons que le gouvernement enraie, d'un
qu'un parti politique devra avoir un avantage illégal sur un jour à l'aut; û, l.es affaires publiques en appelant cette mesure
autre parti politique. Qui niera cela? Est-ce qu'un membre de parti avant celles qui ont priorité, et en formant la
de la droite-car on a défié ces messieurs à maintes reprises Chambre en comité pour discuter ce projet. Il est temps
-est-ce qu'un membre de la droite, dis-je, se lèvera pour que le gouvernement comprenne que le pays a les yeux sur
nier que ce soit là l'esprit de ce bill ? Est-ce que quelqu'un lui. On se demande tous les jouts, avec una grande anxiété,
d'entre eux se lèvera pour dire que, dans leurs réunions quand le gouvernement cessera cette obstruction et s'occu-
secrètes, auxquelles nous n'avons pas été admis, et dont nous pera des affaires publiques ? En laissant de côté les affaires
ne connaissons rien, l'avantage du parti n'a pas été men- publiques et en appelant une mesure qui n'est pas présentée
tionné comme découlant de l'opération de ce bill? Oseront- pour l'avantage du pays, et que le pays ne demande pas, le
ils, par amour de la vérité, se lever et nier que l'on ait parlé gouvernement met on péril les plus grands intérêts du pays.
de cette question? Dans leurs réunions secrètes, n'ont-ils Est-il dans l'intérêt public, ce bill que pas un homme dans
pas arrêté délibérément que ce devait être là le but du bill ? le pays n'a demandé, mais contre lequel des milliers et

M. SPIROULE: Non. des dizaines de milliers de gens protestent? Ils n'oseront
pas dire qu'il on est ainsi. Appelez-vous cela s'occuper des

M. PATE RSON: Alors, quel est _'objat du bil? affaires publiques ? Qu'avons-nous de plus dans ce bill ? Si les
M. SPROULE: C'est votre propre question; répondez-y? mots " bonne conduite " doivent être interprétés d'aprês
M. PATERSON: Mon honorable ami s'est risqué l'esprit de ce bill qu'un parti politique aura avantage sur

sur un terrain glissant, et quand je lui demande-question à l'autre, quand renverrez-vous un homme pour mauvaise
laquelle il doit répondre-quel est le but de ce bill, il ne conduite lorsque lo parti conservateur sera élu chaque année
répond pas. Est-ce qu'il peut arriver qu'un demi-million de par l'application qu'il aura faite de l'objet de ce bill ? Si
dollars soit ajouté annuellement aux dépenses du pays ? c'est là la manière dont on doit interpréter les mots " bonne

M. SPROULE: Nqon. conduite," alors je dis qu'on doit nommer ce fonctionnaire
pour une longue série d'années, si des électeurs indignés, si

M. PATERSON : Est-ce dans le but d'assurer que les bien qu'ils soient liés par ce bill, commeje crois qu'il est des.
élections des membres de cette Chambre se feront plus hon- tiné à les lier, ne se lèvent pas pour chasser du pouvoir
nêtement que dans lo passé ? ceux qui sont élus comme leurs serviteurs, pour se con.

M. SPROULE: Oui. former à leurs désirs et surveiller leurs intérêts, mais qui
ont cherché à détrôner leurs maîtres pour régner à leur

M. PATE RSON : Et comment l'honorable monsieur ac' place. Si les mots " bonne conduite " devaient être inter-
complira-t-il cela par les dispositions de ce bill ? prêtés dans toute l'acception du terme, on pourrait trouver

M. SPROULE : Continuez votre cathéechisme. moins à redire; mais l'honorable premier ministre n'est pas
M. PATERSON: Je demande à l'honorable député de à son siège pour nous dire si nous devons les interprêter

dire comment cela s'accomplira, dans un sens large, général, ou conformément à l'es prit dans
lequel ce bill est conçu et dans lequel on cherche à l'appli-

M. SPROULE: Je ne veux pas faire perdre trop de quer. Mais si le fonctionnaire ne tenait pas une bonne con-
temps. duite, il serait possible de le renvoyer par un ordre de la

M. PATERSON: On pourrait laisser parler une fois Chambre des communes.
l'honorable député; il désire beaucoup parler; mais j'ose S'il était possible de concevoir que ce gouvernement
dire que s'i se levait, il ne pourrait pas mettre la main sur nommât certains hommes qui manqueraient à leurs ser-
son cœur et dire que ce n'est pas dans le but de nuire à un ments d'office et qui, en insérant sur la liste les noms des
autre parti politique, que ce bill a été présenté. personnes appartenant à un parti et en en retranchant les

M. SPROULE: Oui, je le pourrais. noms de personnes appartenant à un autre parti, assure-
raient l'élection d'une majorité de partisans du gouverne-

M. PATERSON: J'ai souvent admiré l'audace dont l'ho- ment actuel, ce serait là, je suppose,- de la mauvaise con-
norable député fait preuve; mais jamais il n'en a plus duite, dans l'acception large du mot; mais l'ordre doit être
montré que lorsqu'il s'est levé et qu'il a dit que les adopté par une majorité de la Chambre des communes, et
membres de la gauche enrayaient la besogne de la Chambre. ces messieurs, qui seraient élus dans ces circonstances,
Les membres de l'opposition ne peuvent pas enrayer la be- diraient-ils que la conduite d'un homme à qui ils doivent
Eogne de la Chambre; il est ridicule de le prétendre ; eux leurt élection, est bonne on mauvaise ? Il doit remplir cer-
qui n'ont pas le contrôle des affaires publiques; eux qui ne tains devoirs. Quels sont-ils? Les devoirs de l'homme qui
peuvent pas, de jour en jour, appeler l'article 10 de l'ordre sera ainsi nommé par le gouverneur en conseil, doivent
du jour, c'est-à-dire, le bill 103; cela est fait de semaine en être " do piéparor, roviser et compléter, de la manière ci-
semaine par le chef du gouvernement. Examinez l'ordre après prescrite, la liste desagens qui ont le droit de suffrage
du jour et voyez les mesures qui se trouvent inscrites avant en vertu des dispositions de cet acte." Ces hommes ont
cette mesure de parti; car c'en est une; ce n'est pas une des devoirs très étendus à remplir; il ne peut pas y avoir
mesure publique. de doute à ce sujet. Ils doivent préparer les listes; lors-

M. PATERSON (Brant)



DÉBATS DES OMMUNBSg
qu'ils les auront préparées, ils devront les reviser ; et lors-
qu'ils les auront revisé2s, ils devront les compléter de la
manière ci-après prescrite. Cela nous conduit à examiner
les articles suivants du bill, dans lesquels sont tracés les
différents devoirs des reviseurs; et, comme je l'ai déjà dit,
je no veux pas retenir le comité en examinant au long les
dispositions des autres articles qui comprennent les devoirs
dont il est fait allusion ici; mais vous remarquerez que les 1
listes des gens qui ont le droit de suffrage doivent être
préparées par ce fonctionnaire, revisées par lui et con.
pétées par ui ; et, d'après les dispositions actuelles du bill,
lorsqu'il a fait, revisé et complété sa propre liste, il ne doit
y avoir aucun appel de sa décision sur les questions de faits.

Mais les honorables messieurs de la droite peuvent dire
ue le premier ministre a annoncé qu'il modifierait cela.

C'est peut-être par inadvertance qu'il i'a pas, d'abord, par.
mis l'appel sur des questions de fait. Cette erreur a peut-
ètre été commise comme l'a été l'erreur relative aux sau-
vages du Manitoba et de la Colombie-Britannique, qu'il a
toujours prétendu exclure du bill, mais qu'il y comprend
par la façon dont l'article est rédigé. C'est un malheur sin-
gulier qu'ayant cette idée dans l'esprit, il ait pris un soin
exprès de dire, en termes formels, qu'aucun appel ne sera
permis sur une question de faits. Il peut arriver que sa
première intention ait été de faire comme il le propose
aujourd'hui. Dans le cas où un avocat de cinq années d'ex-
périence serait nommé, il lui plaît de permettre l'appel sur
une question de fait; et, après avoir été contraint de le
fuire par les arguments, sinon par le désir des honorables
députés de la gauche, il dit qu'il condescendra à nommer
des juges de comté dans certains cas; mais lorsqu'un juge
de comté sera ainsi nommé, il n'y aura aucun appel de sa
décision. Je respecte autant l'intégrité et l'honnêteté de
nos juges, et leurs capacités sous certains rapports, que je
respecte les qualités de toute autre classe de citoyens- de ce
pays; je puis dire, même, que je les respecte plus que
quelques personnes.

Mais soué d'autrei rapports je ne cousidère pas que l'opi*
nion d'un juge ou son jugement soient aussi' bons que
l'opinion et le jugenient d'autres perionine qui peuvent
n'appartenir à aucune profession. C'est un des' devoirs de
ce reviseur d'établir la valeur des propriétés, et je ne crois
pas qu'un juge, s'il n'a pas eu quelque raison exception-
nelle d'acquérir cette connaissance, ce qui n'est pas le
cas pour plusieurs d'entre eux, puisse juger aussi bien de
la valeur de la propriété que les fonctionnaires munici-
paux, à qui, pendant plusieurs années, a été confiée la
charge d évaluer les propriétés, et dont le jugement a été
reconnu par 16 fait que lorsqu'une décision a été rendue et
qu'une propriété a été estimée à un certain montant sur le
rôle des cotisations, tous les intéressés ont été satisfaits de
l'exactitude de l'estimation, de sorte qu'il est rare qu'il y
ait eu des appels. Qu'il soit juge et prêtez-lui tout ce que
vous pouvez désirer, il y a aussi des devoirs qui incombent
au reviseur qui ne peuvent pas être 'aussi bien remplis par
un juge, s'il veut agir consciencieusement et honnêtement,
que par les fonctionnaires locaux à qui, pendant des années,
cette charge a été confiée et qui ont agi dans l'intérêt de
ceux qui la leur avait confiée. 11 ne doit pas y avoir d'appel
de son jugement.

M. WHITE (Hasting) : Il n'y a pas d'appel aujourd'hui.
M. PATERSON: L'honorable député de Hfastings dit.

qu'il n'y a pas d'appel aujourd'hui; mais personne ne sait
mieux que ini-car je viens' de lire l'article-que la prépa-
ration, la révision et l'achèvement des listes doivent être
faites par ce juge, et par lui seul, taudis qu'aujourd'hui, ces
choses sont confiées aux fonctionnaires municipaux nommés
par la municipalité, lesquels font serment de remplir leur
devoir, et qui, dans~plusieurs cas, préparent le rôle des coti-
sations depuis des années; et l'on peut en appeler de ce
rôle des cotisations, s'il y a divergence d'opinion entrecelui

dont la propriété a été ainsi estimée; et le conseil municipal
que le peuple nomme, pour lequel le peuple vote chaque
année; do sorte que si la moindre erreur est commise, le
conseil, qui est responsable au peuple, doit voir à ce qu'un
homme compétent soit nommé l'année suivante; .et si le
conseil néglige de le faire, le peuple voit à ce qu'il soit
remplacé par un autre conseil. Ainsi, il y a le jugemert et
lacte du répartiteur, lesquels sont sujats à l'appel au con-
seil municipal ou à la cour de revision, composée de membres
de ce conseil, dont le jugement doit décider la question ; le
conseil s'empresse de rendre ce jugement, parce qu'il tient
son pouvoir du peuple, et que douze mois seulement
peuvent s'écouler avant que le peuple ait l'occasion de se
prononcer.

Lorsque vous avez l'évaluation de ces deux parties indé.
pendantes, responsables au peuple, celui qui pense qu'une
injustice a été commise à son égard, peut en appeler à un
juge, lequel décidera entre lui et ces parties ; et cependant,
l'honorable député de Hastings-Est voudrait, par la remarque
qu'il vient de faire, porter à croire que, parce que quand la
liste a passeé par toutes ces phases, il n'y a pas d'appel de la
décision du juge, il vaut autant que le juge lui-même soit
l'estimateur de la propriêé; qu'il déeide des diverses
raisons qu'il y a de mettre le nom d'un homme sur la liste
ou de l'en retrancher, qu'on lui confie la préparation; la
revision et l'achèvement de ces listes, et qu'il n'y ait pas
d'appel de sa décision. Je ne m'occupe pas de savoir quels
seront ces hommes, mais, en ma qualité de Canadien qui
aime la liberté, je ne voudrais pas qu'il y eut de despote
dans ce pays, quand bien même-ce despote serait honnête,
Je ne voudrais pas que l'on nommat un gouverneur de
l'électorat do ce pays, quand bien même il serait honnête;
et tous ceux qui aiment les institutions anglaises, la liberté
constitutionnelle, ne sauraient appuyer une semblable pro.
position; et cependant, c'est ce que l'on veut faire par cet
article, et ce projet fera partie des lois du Canada si cette
Chambre juge à propos de l'adopter et qu'il soit approuvé
par le sEénat et sanctionné par Son Excellence le gouverneur
général.

Parmi les devoirs qu'il doit' remplir, se trouve: celui de
tenir uné cour pour la revision des rôles. Les honorables
messieurs de la droite, je suppose, nous diront peut-être
que vous avez cette opportunité, et que vous l'avez
perdu de vue-et je désire être juste à ce sujet-ils
diront r " Vous pouvez aller devant le juge' ou devant
ce reviseur ; vous pouvez exposer votre cause et' vous
avez la faculté de comparaître devant lui." Oui, c'est
vrai; cela peut se faire; mais lorsque vous aurez ainsi
compara et que vous aurez exposé votre cause, toute
l'affaire sera laissée entre ses mains et il rendra son
jugement, et ce sera votre dernier recours. Et il peut
arriver qu'il ne s'occupe pas de la preuve que vous aurez
faite; il peut arriver qu'il ne s'occupe pas de l'excellence
de votre cause, si vous n'avez pas convaincu cet homme-
j'en parle comme d'un homme honorable, comme d'un homme
qui désire rendre justice-si vous ne l'avez pas convaincu,
dis-je, que vos prétentions quant à l'estimation sont fon
dées, tout finit là; il n'y a aucun appel de sa décision. Est-ce
qu'il y a des précédents semblables dans l'histoire d'Angle-
terre ou dans l'histoire de tout autre pays ? Dans ce pays,
sous tout autre rapport, nous allons devant nos juges, nous
leur exposons nos causes et ils rendent leurs décisions.
Nous sommes obligés de dire que nos juges s'efforcent de
rendre des décisions qui sont justes et raisonuables, et cepen-
dant, n'y a-t-il pas un très grand nombre de cas où, bien que
les juges se soient efforcés de rendre justice, une des parties
n'est pas satisfaite de la décision et en appelle à un tribunal
supérieur, devant un certain nombre de juges siégeant
ensemble, occupant un rang plus élevé que le juge devant
lequel la cause a été plaidée, et ce n'est pas parce que cette
partie pense que le juge a commis, à dessein, uue injustice à
son égard, mais parce que son jugement ne lui plait pas.
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Et cet homme a le droit, comme doit l'avoir un sujet

Anglais, d'en appeler à un tribunal supérieur, et il peut sou-
mettre à ce tribunal la décision du juge de première
instance. Il peut arriver que la décision du juge do pre-
mi ère instance soit confirmée par les juges du tribunal supé.
rieur, mais, alors, est-ce que l'on ne peut plus en appeler,
non sur une question qui implique le droit de naissance, le
privilège le plus cher d'un citoyen Canadien, le droit de
suffrage, mais sur une question impliquant une somme
d'argent peu élevée? Est-ce qu'il n'a plus, alors, le droit
d'en appcier ? Non; il peut en appeler à un tribunal supé-
rieur, un tribunal siégeant à Ottawa, à la cour suprême du
Canada. Il a le droit d'en appeler à cette cour, et même
alors.......

M. WHITE (Hastings): Alors, il doit s'arrêter.
M. PATERSON: Après cela il peut, s'il le veut, en

appeler au comité judiciaire du Conseil privé, en Angleterre,
pour obtenir ce auquel il pense avoir droit.

M. WHITE: Alors, il faut que la cause implique plus
de 82,000.

M. BERGIN: Dans le cas des listes électorales, ce privi-
lège est-il accordé? Pouvez-vous en appeler de la décision
du juge de comté ?

M. PATERSON: Je ne parle pas du juge de comté. J'ai
expliqué cela.

M. WHITE: Vous savez que personne ne peut en
appeler au Conseil privé, à moins que la somme ne dépasse
82,000.

M. PATERSON : J'ai dit pour une somme d'argent;
qu'elle soit de 82,000; et dira-t-on que, puisqu'un homme
peut pour $2,000, ce qui serait regardé comme une pauvre
somme par plusieurs habitants du Canada, avoir le droit d'en
appeler de la décision d'un juge à desjuges, et de la décision
de ces derniers à d'autres juges, et de ces derniers au comité
judiciaire du Conseil privé, dira-t-on que l'électeur, quand
il risque de perdre son droit de suffrage, ne pourra pas
en appeler de la décision du juge, quand il croira qu'elle est
erronée; dira-t-on qu'il n'y aura pas d'appel et que Je droit
de suffrage, le privilège le plus cher d'un homme libre, lui
sera enlevé par la décision, la décision erronée de ce juge.

M. WHITE: C'est le cas aujourd'hui.
M. PATERSON : Ce n'est pas le cas aujourd'hui.
M. WHITE : C'est le cas aujourd'hui.
M. BERGIN : Vous ne pouvez pas en appeler de la déci.

sion du juge de comté.
M. PATERSON : N'ai-je pas souvent répété au comité

que c'était le dernier ? L'honorable député ne peut-il pas
voir, ne connaît-il pas les différentes phases par lesquelles
la cause passe avant d'être soumise à ce juge ? Ne sait-il
pas-et c'est le point que je veux établir, et il est facile de
le voir-que lorsqu'il s'agit du droit de suffrage il y a appel,
et cela, avant que la question ne soit décidée en vertu de la
loi actuelle et que, d'après la loi projetée, il n'y a pas
d'appel de la décision rendue.

M. BERGIN: L'honorable député me permettra-t-il de
lui poser une question ? Voulez-vous que, dans le cas de la
décision d'un reviseur, l'on permette l'appel d'un tribunal à
un autre, comme vous l'avez expliqué pendant le quart-
d'heure qui vient de s'écouler.

M. PATERSON: Non; je n'ai fait aucune proposition
semblable.

M. FE RGUSON (Leeds) : Vous l'avez dit secrètement.

M. PATERSON: Non.

M. FERGUSON: Je dis encore que vous l'avez fait,
M. PATERsoN (Brant)

M. PATERSON: Je contredis encore l'honorable député,
et cela, carrément, car il n'a aucun droit de......

M. FERGUSON: Votre propre énoncé me justifiera.
M. PATERSON: Je n'ai pas voulu dire cela, et vous pou.

vez accepter cette explication.
M. FERGUSON: Oui; naturellement je l'accepterai, si

vous dites que vous n'avez pas voulu dire cela.
M. PATERSON: Et l'insinuation que j'ai fait la chose

en secret?
M. FERGUSON: Je n'avais pas l'intention de dire des

choses désagréables; mais je laisserai au Président du co.
mité et de la Chambre, le soin de décider si l'on a compris
que je voulais dire des choses désagréables.

M. McNEILL: Il n'a pas voulu dire des choses désa.
gréables ; il n'a énoncé que ce qu'il avait compris.

M. FERGUSON: Naturellement, puisque vous dites que
vous ne l'avez pas compris ainsi, c'est une autre question.

M. PATERSON: L'honorable député a pu ne pas avoir
suivi mon argumentation. J'ai fait remarquer que dans
Ontario, il y avait un mode de préparer les listes électorales;
qu'il y avait un droit d'appel au conseil municipal, et, du
conseil municipal au juge, et que le droit d'appel s'arrêtait
là, mais qu'en vertu de ce bill, le juge devait préparer la
liste et que l'on ne pouvait pas en appeler de sa décision.
J'ai alors fait remarquer que, dans toutes les disnositions
de ce bill, il n'y avait aucun droit d'appel.

L'honorable député a mentionné la somme de $2,000. Il
y a appel d'un tribunal supérieur à un autre tribunal supé-
rieur, et l'appelant peut aller jusqu'au Conseil privé, en
Angleterre. J'ai signalé la chose pour montrer combien les
Canadiens étaient jaloux du droit d'appel, afin qu'on leur
rendit pleine et entière justice. C'est pour cela que j'ai fait
cette démonstration.

M. WOOD (Brockville) : L'honorable député me permet-
tra.t-il...

M. PATERSON: Oui, je vais vous permettre dans un
instant. J'ai fait cette démonstration pour appuyer mon
argumentation, et les honorables messieurs de la droite
auraient dû le comprendre ainsi lorsque j'ai expliqué la
façon dont ces choses se passaient aujourd'hui. Mon honn,
rable ami, le député de Brockville, qui est avocat et doit
savoir ce qui en est, pourrait peut-être me renseigner sur
certain point.

M. WOOD: Le seul point auquel je désire faire allusion,
est celui-ci : Je ne pense pas qu'il y ait appel de la décision
du cgnseil municipal en ce qui concerne la liste des élec-
teurs. Il y a appel de la préparation du rôle des cotisations
à la cour de revision ; mais si vous voulez eu, appeler
aujourd'hui au juge de comté, vous le faites indépendamment
de tout acte du conseil municipal.

M. P ITERSON: L'honorable député, qui est avocat,
devrait savoir mieux; mais il va voir que cela n'affaiblit
pas ma position. Il peut avoir raison, mais cela n'affecte
pas ma position, car en prparant la liste des électeurs, ceux
qui sont chargés de cette besogne se guident d'après l'esti-
mation des répartiteurs.

M. WOOD : Le greffier de la municipalité ne peut pas se
guider sur autre chose ; il n'a pas de choix. Si un nom a
eté omis de la liste des électeurs, soit que le greffier ne l'ait
pas vu sur le rôle des cotisations, ou si le répartiteur lui-
même a omis de le mettre sur la liste des électeurs, alors
l'intéressé peut en appeler au juge de comté, indépendam-
ment de l'acte du répartiteur ou du greffier, et faire insérer
son nom sur la liste; ce qui est la même chose qu'en vertu
de cette loi. La même personne peut en appeler au revi-
seur.
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M. WHITE (Hastings) : Cela n'est pas définitif. Si un viseurs tellement partisans, que ces fonctionnaires seront

intéressEé veut en appeler, il s'adresse au juge, qui fixe un incapables de se débarrasser assez des préjugés pour rendre
jour pour l'audition de l'appel. La liste est définitivement justice pleine et entière.
close quand le juge fixe un jour pour l'examiner; alors, 'il M. McNEILL: L'honorable député pense-t-il que l'ony a des appels, ils sont portés devant lui au jour fixé par le exercera une plus forte pression pour la nomination d'un
juge dans chaque mumcipalité• reviseur que celle que l'on exerce aujourd'hui pour la no-

M. PATERSON: C'est comme je l'ai dit. Le seul point mination d'un juge de comté?
que l'honorable député de Brockville a établi, c'est que le M. PATERSON: Oui, je le pense. Je ne pense pas quegreffier peut, par erreur, omettre un nom; mais. il admet le premier ministre se rende dans chaque cas. Je ne pensece que j'ai prétendu, savoir, que le greffier n'a pas de choix; pas que l'honorable monsieur considère la nomination desles estimations sont là pour lui, et il prépare la liste en con- juges comme du patronage devant être exercé par les dé.séquence; et bien que, pratiquement, cette différence putés qui l'appuient. Je pense que le gouvernement a agipuisse exister, virtuellement, vous avez le droit d'en appe- avec attention sous ce rapport.ler de la décision du répartiteur à la cour de revision et de
la cour de revision au juge. Il ne peut pas en être autre- M. McNEILL: L'honorable député constatera, je crois,
ment. Et peut-il se faire que l'honorable député ne sai- que l'on apportera autant de soin lorsqu'il s'agira de faire
sisse pas la grande différence qu'il y a entre cela et le fait ces nominations.
de donner à ce juge, qui, probablement, ne sera pas aussi M. DAVIES: Les juges chercheront à se faire nommer
compétent que le répartiteur, le pouvoir absolu de déter- à ce poste en rendant des servicea politiques.
miner la valeur de cette propriété, et, lorsqu'il l'aura déter. M. McNEILL: Il y aura appel au juge et cela montreraminée, malgré les représentations qui lui seront faites, de l'inconvenance de la conduite u fonctionnaire. Tout cela
refuser tout changement, vu qu'il est juge absolu de la se fera sous les yeux du public.valeur de la propriété?

M. WHITE: Il emploie cette liste-là même. M. PATERSON: Nous n'examinerons pas cette question;
l'avenir nous dira s'il en est ainsi ou non, et je suis sûr que

M. PATERSON: Il n'est pas tenu d'employer cette les membres de l'opposition se réjouiront volontiers s'ils
même liste. voient que la suggestion de l'honorable député de Bruce.

M. WHITE: Je dis qu'en règle générale, le reviseur ou Nord (M. MeNeill) est exacte. Mon objection s'applique
le juge prendra la liste lorsqu'efle aura passé par les dif. tout de même. Je ne m'occupe pas du rang que peut
férentes phases dont vous parlez. occuper un juge, je crois volontiers qu'il a le désir de faire

M. PATERSON: Je desire que l'honorable député re- ce qui est juste, mais je ne puis m'empêcher de m'opposer à
gr diTEmON: Jesie oblig 'accpte les estima- ce que l'on confie à un seul homme, quel qu'il soit, ce pri.garde distinctement: Est-il oblig d'accepter les estima. vilège et cette liberté, qui impliquent l'exercice d'un juge-

ment dans des matières qui sont en dehors de la procédure
M. WHITE: D'après son propre jugement. judiciaire.
M. PATERSON: Car si l'honorable député avait dit oui, M. MoNEILL: C'est le cas aujourd'hui.

il aurait probablement eu l'occasion de voter sur un amen. M. PATERSON: Supposons qu'un homme porte sa cause
dement qui aurait rendu la chose claire. devant le reviseur. Mais supposons que le reviseur est un

M. BERGIN: Si les appels dont a parlé l'honorable dé. partisan. Quelle sera la poition du solliciteur? L'article
puté sont permis, puis-je demander quand nous pourrons 38 dit:
espérer avoir une liste d'électeurs.confirmée en Canada? La reviseur pourra émettre de son propre mouvement, o sur la

M. PTERON:Eh ien si es ppes éaiet - demande de toute personne appuyant ou opposant tonte objection, récla-M.Ppermis, mation ou demande de modification faite au sujet de la liste des électeurs
comme je l'ai dit, l'honorable député pourrait facilement à toute session ou séance pour la revision préliminaire ou définitive en
voir ce qui en est. Les listes des électeurs seraient complé. exécution du présent acte, un bref de sommation suivant la formule don-
tées dans Ontario en même temps qu'elles le sont née dai.s l'annexe du présent acte, adressé à toute personne, lui enjoi-

gnanit d'assister à cette session on séance, et (si. c'est nécessaire) deaujourd'hui. aujour'hui.produire tous livres ou documents en la posoession ou au pouvoir de
M. BERGIN: Vous voudriez même aller au Conseil v cette personne, et y rendre témoignage relativement à toute matièreprive, ayant rapport à cette revision; et dans le cas où cette personne ne se
M. PATERSON : Non ; nous ne proposons pas de porter présenterait pas après avoir reçu signification du bref, le revîseur pourra

ces questions devant le Conseil privé. Nous voulons faire ce a puniqu ersonne ne, puisse âtre forcé de compa-attre aux termes ~ece bref
que l'on fait aujourd'hui dans les différentes provinces. Il à moins que la rétribution et les dépenses allouées aux témoins, suivant
est impossible que l'honorable député soit tellement igno- le tarif de la cour supérieure da-s la province, ne lui aient été préala.
raut qu'il ne comprenne pas mon argumentation. Ma ré- blement payées ou offertes.
ponse est que les rôles seront définitivement complétés et Le deuxième article, après celui-là, dit:-
revisés à la date où ils le sont en vertu de l'Acte d'Ontario. Les parties à tonte requête portée devant ne cour de revis'on préli.
Lorsque l'honorablé député m'a interrompu, je m'efforçais minaire ou définitive pourront comparaître par solliciteur ou conseil, et
d'expliquer qu'une personne dont le nom serait omis de la le reviseur pourra toujours ordonner le paiement, par ne partie à une

list oudon lenomy auaitétéinsré ans aisn, ort- atre partie à toute requête portée devant lui, des frais de tous témoinsliste o dont le nom y aurait été insr sans raison, porte-dépasser
rait ses griefs devant le reviseur. Je faisais remarquer que, pour autres frais, selon qu'il en décidera,
bien que cela pût se faire, il n'y avait pas d'autre tribunal et le montant de ces frais sera attesté par le reviseur, et pourra être
auquel recouvré sur cette attestation, comme une dette ordinaire due à la perauqul i lu f t ossbled'o apele, ail 'agssat dun.ar-sonne à laquelle ces frais auront été adjugés, an moyen d'une action
ticulier désirant faire mettre sur la liste son nom qui en devant toute cour dejuridiction cýmp6tente en matières civiles dans la
avait été omis et qu'il avait le droit d'y faire insérer. Je ne Province-
dis rien contre le juge, mais ce particulier n'a aucun moyen J'éprouve.quelque répugnance à parler sur cette question,
d'en appeler. Il y a des dangers évidents pour les gens,vu que je at; mais je parle en prénc de
dangers dont la crainte les empêchera de profiter de l'oc- députés qui, pa a rriger,
casion de soumettre même leur cause devant quelques-uns tels que honorable député de Lincoln et l'honorable député
de ces reviseurs-je ne dirai pas devant les juges, car l'on de Brockville.
exercera, je crois, tant de pression sur le premier ministre Si vous pouvez suîposer qu'il soit possible qu'un reviseur
au sujet de ces nominations, que, malgré son intention partisai , voici, suivant moi, quel pourrait êtred'agir avec justice, il nommera, dans certains cas, dem re- l'effet de cet. article Dans le os o un humble 'ctoiol
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dont le nom aurait été omis de la liste, désirerait l'y faire pays libre pour protéger les lois et les libertée du peuple,
inscrire, et se présenterait dans ce but devant le reviseur, oublie la confiance sacrée que le peuple a rise en elle au
cet officier pourrait, si je comprends bien le sens de ces point de dépouiller, de propos délibéré, le peuple de ses
articles, agir de son propre mouvement, de telle sorte que droits et de ses libertés, sans le consentement du peuple,
ce citoyen ne songerait plus jamais à porter aucune plainte contrairement à la volonté du peuple.
devant lui, Le reviseur ale pouvoir d'appeler de lui-même Les honorables messieurs de la<droite disent que nous ne
non seulement un témoin, mais encore n'importe quel voulons pas du bill, que nous en gênons la discussion dans le
nombre de témoins à venir déposer devant lui; il peut, s'il but d'empêcher son adoption. Qu'ils continuent, M. le Pré.
le veut, les faire venir d'une grande distance, faisant de sident. .Nous ne les prenons pas à la gorge, comme quel.
grandes dépenses, vu que leur temps sera payé; en un mot, ques-uns d'entre eux désirent le dire; nous n'essayons pas
il peut rendre les frais si élevés que l'individu nO puisse les non plus de le faire, mrais nous discutons le bill; nous voulons
supporter; et d'après le dernier article que ai lu le revi. qu'il soit compris. Nous disons que ce bill renverse des
seur aura le plein pouvoir, sans qu'on puisse en appeler, de principes chers au cœur de tout homme qui aime la liberté,
décider qui paiera les frais, et d'en fixer le chiffre, et que nous ferions plus qu'oublier nos devoirs et la con-

Peut-on imaginer rien de plus monstrueux? Comment un fiance mise en nous, ai nous ne le discutions pas-envisa,
homme pauvre pourrait-il résister à un pareilofficier ? Il se geant comme nous le faisons-à fond, franchement et loya.
peut que je fasse erreur, mais je suis d'avis que l'on donne lement. Tout ce que nous demandons aux honorables mes.
au reviseur un pouvoir qui lui permettra d'exclure de la sieurs, c'est que s'ils croyaient de leur devoir de le faire, ils
liste des centaines d'électeurs, et de les empêcher d'aller en permettent au peuple de se prononcer sur le bill, et de dire
appel, vu le pouvoir qu'il a de citer des témoins, et de taxer qui a raison et qui a tort-du parti qui cherche à en faire
les frais à n'importe quel individu, à sa discrétion, quand une loi statutaire du Canada, ou du parti qui, au nom du
même les témoins qu'il aurait cités déposeraient en faveur peuple du Canada, proteste contre cette violation de ses
de la prétention du demandeur. Quoiqu'il puisse en être droits et de ses libertés. Nous avons fait cela, et nous nous
dans le cas d'un juge, que je ne puis supposer devoir agir proposons de le faire. Arrivé à chaque article, s'ils ren.
ainsi, la chose pourrait arriver dans le cas d'un reviseur. Le ferment des dispositions qui nous paraissent uniques, notre
demandeur ne serait pas en position d'en appeler au juge de devoir est de les signaler. Nous avons lieu de regretter
comté; il en aurait eu assez. Il serait porté à dire: Si, dlans que le peuple entier de ce pays n'ait pas encore en l'occasion
ce pays libre, il me faut supporter des peines et des incapa- de comprendre pleinement la nature de cette mesure. Si
cités légales dans mes efforts pour faire valoir mes droits, et toute la presse canadienne voulait seulement publier ce bill,
que ma demande ait été repoussée, je ne puis, dans ma posi. dont on cherche à faire la loi du pays ; si, daes ses com-
sition embarrassée, ou, même comme pourrait dire un autre mentaires, elle voulait dire la vérité et faire connaître les
homme, vu mes modiques moyens, eu égard à ma famille, dispositions du bill, je crois, M. le Président, qu'il y aurait
protester d'avantage contre l'injustice que l'on m'a faite, eu une agitation plus grande que celle que vous voyez actu.
injustice qui n'aurait jamais été commise à mon égard si le ellement dans tout le pays ; vous auriez entendu des pro.
parlement du Canada ne s'était pas écarté volontairement testationà encore plus fortes contre son adoption que celles
du sentier de la justice que l'on a suivi pendant dix-huit ans, que vous avez entendues, et vous auriez vu des pétitions cou-
et n'avait pas imaginé le système qui rend possible une vertes d'un plus grand nombre de signatures que ne l'étaient
chose comme celle dont je souffre. celles qui ont été présentées à la Chambre. Les libeetês du

Je signale cette particularité, que même l'occasion qu'a peuple devraient, M. le Président, être aussi chères aux
un individu de soumettre sa cause au reviseur peut tourner conservateurs du pays qu'aux libéraux du pays.
à son détriment au point de le dissuader d'en appeler. Il est vrai qu'ils ne se sont pas empressés d'obtenir les

De pareilles dispositions ne produisent-elles pas l'effet droits constitutionnels dont ils jouissent aujourd'hui en cor-
d'une mauvaise odeur aux narines. N'y a-t-il pas de bonnes mun avec nous. Cela n'est pas conforme à leurs traditions
raisons pour discuter le bill, pour quo les honorables mes- et à leur passé. Leur passé indique comment ils ont con.
sieurs de la droite ne gardent pas le silence et ne disent pas battu contre les libertés du peuple du Canada, libertés 4ont
simplement qu'ils sont prêts à voter en faveur de la mesure ? ils jouissent maintenant, et qui ont été obtenues cu dépit de
Ce n'est pas là la position qu'ils devraient prendre. J'es- ceux qui jadis avaient leurs opinions politiques. Et, comme
père que ce n'est pas la position qu'ils vont prendre ; mais les rélormistes ont combattu pour obtenir et ont obtenu ces
nous verrons cela lorsque nous discuterons les divers droits et ces libertés qui furent refusés dans le passé par les
articles du bill. conservateurs d'alors, dont les honorables messieurs sont les

Il n'y a naturellement rien à reprendre à la partie de successeurs, n'est-il pas juste qu'is s'opposent aux efforts que
l'article qui décrète que le reviseur prêtera serment. l'on fait pour leur ravir ces droits et ces libertés ? Je sou.

La dernière partie de l'article décrète que dans le cas de tiens que le dixième article de ce bill a pour objet de ravir
décès, démission volontaire, destitution, incapacité ou refus au peuple de ce pays les droits et les libertés pour lesquels
d'agir de quelqu'un de ces fonctionnaires, un autre reviseur on a combattu jadis et qui ont été assurés au peuple de ce
pourra, de la même manière, être nommé pour le remp!acer, pays, et que les libéraux d'aujourd'hui feraient plus que
lequel occupera sa charge aux mêmes conditions, et aura manquer à leur mandat et méconnattre les traditions de
les mêmes devoirs et pouvoirs. On ne promet pas là de leur parti, qu'ils seraient indignes du nom qu'ils poteint
soulagement par la mort de l'un de ces officiers, et c'est s'ils laissaient passer cet article sans s'opposer à la tenta.
quelque ehose que personne ne désirera. Mais, si l'on tive que Von a fait d'enlever au peuple les droits que lui a
constatait que le système fonctionne d'une manière préju- obtenus le parti libéral à une époque déjà éloignée.
diciable, le gouverneur en conseil a le pouvoir de nommer M. WILSON: Peut-être le ministre des travaux publics
un autre reviseur, de la même manière, irresponsable au ajournera-t-il la Chambre, vu que lheure à laquelle nous
peuple, pourremplir les mmes devoirs et exorcer les avons coutume d'ajourner ne me laissera pas tout le temps

M. le Président, l'article qui nous occupe prête aux ob- désrrais avoir pour discuter une mesure de cette
jections dans presque toutes ses dispositions, et il est pres-
que incompréhensible qu'une pareille disposition ait été M. WI[TE (Etastings). Nous vous attendrons, docteur,
insérée dans le bill-pour ne rien dire du bill même-qu'elle M. WILSON: Dans ce cas, M. le Président, je dirai que
ait été imaginée par un ministre responsable, dans un pays la gauche a maintes et maintes fois demandé aux honorables
libre ; et nous ne sommes pas même encore prêts à suppo- messieurs de la droite d'expliquer l'objet de cet article;
ser ql'une majorité d'un parlement, élue par le:peuple un .mais nous voyons qu'ils gardient un silence obstinë, et qu'ile
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refusent de se montrer disposés à expliquer ou à modifier
cet article. Nous savons parfaitement, vu la ligne de con-
duite qu'ils suivent, qu'ils ont l'intention de faire passer
cette mesure, que nous le veuillions ou non. Ils sentent
qu'ils se sont assurés des effets de ce bill antérieurement à
sa présentation ; ils se sont pleinement consultés en caucus
sur les réêultats qu'il va produire, s'il est adopté.

Le premier ministre a annoncé aujourd'hui à un parle-
ment libre que ses partisans ne voulaient pas lui permettre
de présenter une cer:aine mesure, la mesure quo renferment
les statuts de l'Angleterre, et je lui demanderai pourquoi ils
n'opt pas voulu lui permettre de présenter cette mesure, ou
permettre au reviseur do ce pays d'occuper la même posi-
tion qu'occupe le reviseur en Angleterre. Pourquoi ses
partisans ont-ils objecté à une mesure comme cellelà ? Je
ne désire pas imputer des motifs, mais serait-il repréhensible
de dire que la raison pour laquelle ils n'ont pas voulu laisser
inclure dans le bill une disposition de cette nature, c'est
qu'ils désiraient obtenir à leur parti un avantage important
au moyen de cette mesure ? Nous avons à maintes reprises
fait remarquer à la Chambre que la présentation d'une
mesure comme celle-ci par les honorables messieurs de la
droite n'indique pas qu'ils soient disposés à traiter l'opposi-
tion avec justice. Je sens que nous devons nous opposer
énergiquement non seulement à cet article, mais encore à
tous les autres articles du bill, et demander des explications
à ceux qui ont charge du bill. Il cst nécessaire qu'ils nous
expliquent pourquoi les honorables messieurs de la droite
refusent de consentir à un bill semblable à l'Acte de l'An-
gleterre. Il est de leur devoir de se lever maintenant et
d'expliquer pourquoi ils ont objecté à la proposition du
premier ministre; mais nous avons vu que les appels que
nous leur avons fait jusqu'à présent sont restés sans ailet,
et nous nous attendons à ce qu'il en soit de même du pré-
sent appel. Quant à moi, il me semble qu'ils ont bien pesé
les avantages qu'ils vont probablement retirer s'ils peuvent
trouver un reviseur qui veuille préparer les listes électora-
les dans leur intérêt.

Mais les honorables messieurs de la droite disent: Oh
ces reviseurs seront nommés à vie,' et seront entièrement
indépendants de l'influence du gouvernement, ils seront
placés au-dessus de l'esprit de parti, et en conséquence ils
seront aussi indépendants que le juge sur le banc. Je nie
cette proposition. Ils sont nommés pour exécuter le com-
mandement de ceux qui les nomment, et ils savent par-
faitement que s'ils accomplissent ce que désirent leurs
machés, ils seront récompensés.

M. WHITE: Je regrette que vous ayez si peu de con-
fiance dans les reviseurs de ce pays.

M. WILSON: J'ai autant de confiance dans les reviseurs
que dans le gouvernement actuel, et dans les honorables
messieurs de la droite. Je crois que lorsqu'ils pourront se
servir de leur position pour favoriser les intérêts de leur
parti ils le feront. Si, en présence du désir du premier
ministre, les honorables messieurs de la droite ont insisté
pour avoir des reviseurs nommés par le gouvernement .du
jour, au lieu de l'être par les juges, c'est à mon sens un
fort indice qu'ils désirent adopter cette mesure uniquement
pour des fins de parti.

M. WHITE: Avez-vous confiance dans les juges ?
M. WILSON. J'aî autant de confiance dans les juges

qu'en a mon honorable ami de la droite. Si l'on eMt choisi
les juges de la cour supêrieure pour nommer les reviseuirs
j'aurais été plus satisfait de cet article du bill que je ne le
suis maintenant.

M. WHITE: Si le reviseur commet des injustices, il y
aura appel au juge.

M. WILSON: Ce genre d'argument n'aura aucun effet.
Que nous demande-t-on ?* On nous demande de nommer un
reviseur, non seulement pour reviser les listes, mais encore

288

pour donner son opinion de la valeur de la propriété, et pour
décider si un homme a droit d'être inscrit sur la listo-de
fait, pour faire la liste. Et cependant les honorables mes-
sieurs de la droite me diront-ils qu'il y a nue comparaison
entre ce reviseur et le juge ? Pas du tout. Le but des
honorables messieurs de la droite est différont; ieur but est
d'obtenir un avantage do parti, de priver le peuple du pays
d'aller aux bureaux de votation, aux prochaines élections
genérales, enregistrer son verdict contre le gouvernement
actuel,-d'étouffer la libre expression des électeurs aux pro-
chaines élections, et c'est sans doute pour cette raison que

1 nous avons un pareil article.
M. BOWELL : Vous n'êtes pas sérieux.
M. WILSON: Il se peut que l'honorable monsieur ait

coutume de dire le contraire de ce qu'il pense, mais je ne
suis pas enclin à le faire. Si j'ai jamais éprouvé un désir
sincère, c'est ceui que l'on rende ce bill complet; que nous
en élaguions toutes les dispositions reprêhensibles, et que
nous le débarrassious de toutes les impuretés qu'il renferme,

Les honorables messieurs de la droite doivent comprendre,
s'ils veulent mettre de côté leur partisannerie, qu'ils n'a-
doptent pas une ligne de conduite loyale à l'é arl de l'op-
position-que ceci est un coup dirigé contre nous. Ne nous
raillent-ils pas continuellement au sujet de notre petit
nombre, et ne se vantent-ils pas sans cesse de jouir de la
confiance du peuple? Mais lorsque, bientôt, aura lieu l'ap.
pel au peuple, sont-ils prêts à aller devant le même jury
devant lequel ils se sont présentés auparavant, et qui leur a
donné son verdict? Sont-ils disposés à se servir des mêmes
listes électorales? Sont-ils prêts à employer les mêmes
moyens dont ils se sont déjà servis pour s'assurer s'ils pos-
aèdent encore la confiance du pays ?

M. WRITE: Nous ne pourrions pas employer les mêmes
listes, car M, Mowat a changé la loi ; il a changé com-
plètement les listes, et l'on a fait la même chose dans la
Nouvelle-Ecosse. On a certainement étendu le suffrage
dans Ontario et la Nouvelle-Ecosse beaucoup au delà de ce
qu'il était aux dernières élections.

M. WILSON: Nous avons souvent entendu répéter que la
liste électorale est très différente dans la province d'Ontario,
de ce qu'elle 4tait avant l'adoption du dernier acte. Mon hono-
rable ami sait fort bien que la liste électorale d'Ontario qui
servira aux prochaines élections, comprend un plus grand
nombre de personnes que l'ancienne liste. Mon honorable
ami sait que le bill qui nous occupe donne le droit de suf-
frage à un plus grand nombre de personnes que l'ancien bill
en vertu duquel le présent parlement a été élu; en consé-
quence, pourquoi ne se présenteraient-ils pas devant un tri-
bunal également bien disposé à rendre un verdict pour ou
contre le gouvernement ?

Examinons un instant quel sera l'effet de cet article, si
nous l'adoptons sous au forme actuelle. Tous les honorables
députés savent que son application va entraîner de très for-
tes dépenses. Je n'objecterais pas tant à cela-s'il était
absolument nécessaire de passer le bill. S'il était nécessaire
d'établir un suffrage fédéral, je 'ourrais comprendre que ces
fortes dépenses seraient justifiables.

On a fait diverses estimations de ce que coûtera l'appli.
cation de ce bill. Nous savoas parfaitement que si généreux
que puissent être les juges et les avocats, et c'est parmi eux
que seront choisis les reviseurs, ils ne sont pas enclins à
faire beaucoup d'ouvrage sans être bien rémunérés; et il
n'est pas probable que ce suffrage féléral coite moins de
$400,000 à 8500,000 par année. Sommes-nous prête à faire
ces dépenses, simplement pour avoir un suffrage fédéral et
un nombre moins grand de personnes ayant le droit de
voter, ainsi qu'une liste moins bien préparée, sans aucun
nouvel avantage ?

Nous avots en outre l'objection que ce bill va créer beau.
coup d'inconvénients et de confusion dans les diverses muni.
cipalitésid'autres parties dun Çanada, tNous avons actuelle.
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ment des moyens par lesquels les listes électorales sont
aujourd'hui préparées, moyens qui sont bien compris.

J'airoerais à appeler votre attention sur la différence
entre la préparation de la liste électorale en vertu de la loi
d'Ontario, et la préparation de la liste en vertu du présent
bill. En vertu de la loi d'Ontario les répartiteurs jurent
qu'ils rempliront fidèlement leurs devoirs, et je crois que
nous pouvons avec autant de sûreté nous fier que les répar-
titeurs s'aquitteront bien de leur tâche que nous pour-
rions nous fier aux reviseurs, pour ce qui regarde cette
besogne. Après la confection du rôle de cotisation, ceux
qui peuvent se sentir lésés ont la faculté d'appeler à la cour
de revision, qui siège dans chaque municipalité. Tout le
monde est entendu, devant cette cour de revision, sans
avoir besoin d'un avocat, et sans frais, J'ai toute con-
fianco dans les conseillers municipaux qui composent ces
cours de revision. Si quelqu'un se sent lést par la décision
de la cour de revision, il peut en appeler au juge, qui met
la dernière main à la liste électorale. En vertu du présent
article, le reviseur accepte le rôle de cotisation comme
preuve primd facie. Cela se réduit à rien. Cetto concession
de la part du ministre des douanes se rédui -it à rien, t il
savait que ça n'était pas du tout une protection.

M, BOWELL : Pourquoi l'avez-vous donc demande ?

M. WILSON: Peut-être essayions-nous de voir si les
honorables messieurs feraient quelque concession, bonne,
mauvaise ou indifférente. Cette concession étant mauvaise,
ils ont consenti à la faire.

Le reviseur peut accepter ou rejeter ce rôle de cotisation
comme une preuve suffisante pour inscrire un homme sur
la liste électorale. Il prend ce rôle de même que les autres
renseignements qu'il peut obtenir. A qui s'adressera-t-i
pour obtenir ces informations ? Dans Hastings-Est, à qui
demandera-t-il des rensoignements, à savoir, qui devra être
inscrit sur la liste, et qui ne devra pas l'être ? Est-il un
honorable représentant de la droite qui ne sente pas qu
l'objet du reviseur est de favoriser le parti conservateur ?

M. McNEILL : L'honorable monsieur appliquet-il cett
remarque à un juge ?

M. WILSON: Je parlerai dos juges quand je serai rendi
à ce point. Il est plus naturel de supposer qu'un homm
nommé par un certain parti politique, toutes choses égale
d'ailleurs, se montrera favorable au parti qu'il l'aura nomm

M. McNEILL: L'honorable monsieur applique-t-il cel
aux juges?

M. WILSON: Si l'honorable monsieur vient daus mo
comté, je lui fournirai l'occasion de voir que même un jug
n'est pas exempt d'être partisan. Bien que, règle généra
j'aie toute confiance dans les juges du pays, et dans leur in
partialité, si l'honorable monsieur vient dans mon comt
et y trouve un juge qui rend, après mûre réflexion, sur :
banc, une décision écrite, comportant que, d'après le dro
commun, un homme est justifiable de battre sa femme, noi
pouvons conclure que parfois les juges ne sont pas pli
purs que les reviseurs nommés par le gouvernement d
jour.

M. McNEILL: Dans un pareil cas, il est du devoir
l'honorable monsieur de mettre le juge en accusation.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est ce qu'il a essai
de faire.

M. WILSON: Je faisais remarquer la manière dont
reviseur préparerait la liste, et j'étais, je crois, à la veille
vous convaincre que l'on ne pouvait guère espérer qu
serait aussi compétent que le sont les officiers municipau
J'allais aussi démontrer qu'il sera appelé à agir non seul
ment comme roviseur, mais encore comme répartiteur. C
M. le Président, si vous devez avoir un homme capaple
remplir les fonctions de répartiteur, je crois qu'il devra

M. WILSoN

connaître parfaitement les diverses localités des municipa-
lités qu'il aura à cotiser. Règle générale, les répartiteurs
sont nommés par les municipalités, à raison de leur compé-
tence et de leur connaissance de la valeur de la propriété;
mais votre reviseur ne possédera pas ces connaissances, et
en conséquence, nous ne pouvons espérer que la liste sera
aussi bien préparée par un reviseur qu'elle l'est par les mu-
nicipalités.

Quelques lonorables députés de la droite ont prétendu
qu'en vertu de cet article le reviseur est semblable au rovi-
seur nommé en vertu de la loi électorale de l'Angleterre.
Pour montrer combien ces honorables messieurs sont dans
l'erreur, et la différence qu'il y a entre les deux officiers, je
vais vous lire quelques extraits de Brotherton, sur le cens
électoral. (L'honorable monsieur lit les articles 28, 29 et
31.) Vous voyez ici que tout individu qui a droit d'être
inscrit s-ur la liste électorale a les moyens d'établir son droit.
Sa pétition est transmise au reviseur par l'overseer et le
greffier des municipalités.

Quelques VOIX: Oh! oh!
M. WILSON: J'aimerais à vous voir maintenir l'ordre,

M. le Président. Si vous ne le faites pas je serai obligé de
me rapprocher du reporter, pour me faire entendre. Vous
verrez ici, M. le Président, la procédure que l'on suit en
Angleterre pour assurer l'inscription sur la liste électorale
de tous ceux qui y ont droit.

Un honorable DÉPUTÉ: Trow, éloignez-vous de lui, et
laissez-le parler.

M. WHITE: L'honorable monsieur devrait avoir le
droit de parler; il est payé à l'heure; il est payé par sous-
cription.

M. WILSON: Je n'objecte jamais, M. le Président, à -ce
qu'un homme impute des motifs ou des actes dont il est lui-
même coupable; en conséquence je n'objecte pas à une insi-

e nuation de ce genre.
J-j >uis convaincu que ce bill, qui pourvoit à la nomina-

e tion d'un reviseur, n'aura pas l'approbation de l'électorat,
et que lorsqu'il sera soumis au lLuie, et que l'on verra

u qu'il prive lus électeurs du moyen de faire inscrire leurs
e noms sur la liste, à la volonté ou selon le plaisir du reviseur,
e il produira un changement d'opinion contraire au gouverne-
s ment actuel, et en faveur de ceux qui ont combattu vaillam.

ment pour les droits et les privilèges du peuple entier du
a Canada.

Sir RICHARD CARTWRIGHlT: Je désire, de même
que d'autres honorables messieurs, faire quelques remarques
sur ce que l'honorable monsieur a reconnu aujourd'hui
être la partie la plus importante du bill; main je propose-

6,rai que le comité lève maintenant la séance.
Le Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas précisément
it dit que c'était la partie la plus importante du bill, mais
15 qu'elle allait certainement, d'après ce que j'avais déjà enten-
18 du, donner lieu à beaucoup de discussion. Mais, d'après le
lu peu que j'ai entendu, il me semble qu'une partie de eette

discussion a eu le caractère des rcédentas, et qu'elle n'a
le pas le caractère indiqué par le cefé de l'opposition.

Sir RICHARD CARTWlIGIIT: Je puis dire que le dis-

Fécours de l'honorable député de Brant (M. Paterson) a été
excessivement solide et excessivement fort, et je regrette
qu'il ait été prononcé devant un auditoire peu nombreux.

le J'lose dire que ça été un de ces discours que l'honorable
lemonsieur ne tient pas beaucoup à entendre; mais je ne crois
'lpas que l'honorable monsieur -ait cherché à retenir inutile-
K.ment la Chambre.

e-

Ir, Sir JOHN A. MAQDONALD: Je proposerai un amende-
le ment verbal, savoir, que les mots "lpour cette fin,"I dans la
Lit 32iême ligne, soient retranchés,. et le mot "lune" inséré.
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M. DAVIES: J'ai l'intention de proposer un amende-
mont à l'article.

M. CASEY: A-t-on l'intention de laisser proposer des
amendements, à part cet amendement-là?

Sir JOHN A. MACDONALD: Certainement.
M. CASEY: Il y a plusieurs amendements.
M. le PRÉSIDENT: Il est irrégulier de discuter un

article sans qu'un amendement ait été présenté. On a dis-
cuté un article lorsqu'il n'y avait réellement pas d'amende-
ment devant le comité, ce que je constate ne pas être con.
forme aux règles, d'après les précédents anglais. Il aurait
dû y avair un amendement devant le comité lorsqu'on a
discuté l'article, et l'on devrait soumettre un amendement
au comité pour rendre la procédure plus régulière.

M. CASEY: Je n'ai jamais eu connaissance d'une pa-
reille entento ou règle dans ce parlement. La question que
nous avons discutée est de savoir si cet article devrait être
adopté, ou non. Selon moi, la discussion a été parfaitement
régulière.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ferai remarquer
que la besogne n'avancera pas si nous continuons mainte-
nant la discussion.

Sir J OHN A. MACDONALD: Si la question n'avait
pas été discutée à fond des semaines avant que nous fussions
arrivés à l'article, il pourrait y avoir quelque chose dans la
demande de I honorable monsieur.

M. CASEY: Il est simplement absurde de la part de
l'honorable monsieur de dire que l'article a été suffisamment
discuté; et, après l'entente ordinaire que nous avons eue,
après trente heures de travail, parce que le très honorable
monsieur croit que l'article a été suffisamment discuté, il est
simplement alsurde de dire qu'il l'a été. Ça n'est pas con-
forme à l'entente d'après laquelle l'honorable monsieur a
agi depuis quelque temps, et je crains que cela n'ait pas
pour effet d'avancer la discussion du bill, simplement parce
que nous ne pouvons le discuter intelligemment à cette
heure du.: matin. sous avons montré notre désir de discu-
ter le bill loyalement et dans un but utile, et la meilleure
preuve de ceci, c'est que le très honorable monsieur a
adopté un certain nombre d'amendements suggérés par la
gauche au cours de la discussion, parce qu'ils s'imposaient à
sa raison. Lors de l'entente que j'ai mentionnée, il a été
convenu que nous siégerions jusqu'à une heure raisonnable,
et personne ne dira, j'en suis sûr, qu'il serait raisonnable de
siéger après l'heure actuelle.

M. DAVIES: Je crois que l'honorable monsieur ne désire
guère que nous discutions, à cette heure du matin, cet ar-
ticle, qui, il l'admettra, est très important. L'honorable
député de Huron-Sud désire porter la parole, et j'ai l'inten-
tion de parler pendant peut-être vingt minutes ou une demi-
heu e. Je crois qu'il n'y a aucune preuve que l'on ait vou-
lu empêcher la discussion, ou en retarder déraisunnablem eut
le progrès, et, comme le sait parfaitement l'honorable mon-
sieur, cet article doit être discuté à fond, et des amende-
ments seront soumis en temps utile, mais il n'est pas rai-
sonnable de nous demander de discuter à cette heure du ina-
tin.

M. HESSON: Les honorables messieurs devraient se rap-
peler que les dispositions de cet article ont été discutées
d'une manière très complète en même temps que les prin-
cipes généraux du bill, et qu'il n'en est résulté aucune lu-
mière nouvelle, vu que chaque orateur a simplement répété
ce qu'avait dit l'orateur précédent. Je crois qu'après ces
répétitions ils doivent comprendre eux-mêmes qu'ils ont
pleinement discuté une question qui avait déjà é é débattue
à fond ; à moins qu'ils n'aient quelque chose de neuf à dire,
je ne comprends pas que des hommes intelligents se lèvent,
l'un après l'autre, pour réféter simplement ce qu'ont dit des

orateurs précédents. Ils doivent assurément admettre qu'il
y a parmi la droite des hommes assez intelligents pour con-
naître cette partie du bil, et qui en connaissent les effets .et
les dispositions aussi bien que s'ils en parlaient pendant une
semaine. Ils ont eu l'occasion de présenter leurs amende-
ments durant toute la journée, mais il ne l'ont pas fait, et je
ne crois pas qu'il soit juste qu'ils continuent, lorsqu'ils re-
viennent, reposés, de la campagne, à répéter les mê' s dis-
cours, à cette phase de la discussion.

M. DAVIES: L'honorable monsieur sait que nous devons
nous reunir ici demain à une heure et demie, et il comprend
la condition dans laquelle nous serons si nous continuons à
travailler pendant encore quelques heures. La nature hu..
maine ne peut supporter cela; et quand même nous conti-
nuerions pendant encore trois heures, nous ne serions pas
plus avancés. Les députés de la gauche désirent autant que
ceux de la droite faciliter l'expédition de .la besogne, bien
qu'on accuse quelques-uns d'entre nous de prolonger inuti-
lement le débat. Je ne crois pas que les discours aient té
multipliés inutilement ce soir, car il n'en a été fait que cinq
ou six sur cet article. Les honorables messieurs peuvent
nous forcer à continuer pendant quelques heures, mais ils
ne faciliteront pas par là l'adoption du bill; et dans quelle
condition serons-nous demain pour ere ndre la discussion ?

M. McNEILL: La question est de savoir dans quelle po.
sition nous serons demain soir si nous ajournons mainte-
nant.

M. HESSON: Le chef do l'opposition a si bien discuté
l'article, aujourd'hui, que je ne crois pas que les honorables
messieurs puissent jeter plus de lumière sur ce sujet; et si
ces honorables messieurs de la gauche étaient venus à la
Chambre, écouter le discours de leur chef, je crois qu'ils se
seraient contentés de garder le silence, après l'avoir en-
tendu.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député d'El-
gin-Ouest a dit qu'il y avait o une entente. Je ne sache
pas qu'il y eût aucune entente.

M. DAVIES: Une entente tacite.
M. EDQAR: La coutume.
Sir JOHNi A. MACDONALD: Ce n'est pas là une en-

tente. L'honorable député de l'Ile du Price-Edouard se
moque réellement de la Chambre. Il a dit, il y a un ins
tant, qu'il avait un amendement à présenter. Pourquoi ne
le présente t-il pas? L'honorable député d'Elgin-Ouest a
dit, je crois, qu'il y avait plusieurs amendements, et
nous avons discuté cette mesure toute la journée sans
que 'on ait présenté un seul de ces amendements. L'ho-
norable député de Durham-Ouest (M. Blake) a discutE à
fond et avec habileté, faisant valoir tous les argu-
ments qui pouvaient être présentes contre Particle, et la
discussion n'a été qu'une répétition de ces arguments. Il
ne pourrait être fait aucune nouvelle recommandation au
sujet de cet article. Et ils disent maintenant qu'ils vont
commencer à proposer des amendements. Si l'honorable
monsieur était réellement sincère, sou amendement serait
prêt. Toutefois j'ose dire que cet amendement n'est pas
prêt maintenant, bien qu'il ait dit qu'il l'était.

M. CASEY: Je soulève une question d'ordre. L'hono-
rable monsieur ité: "j'ose dire que son amendement n'est
pas prêt maintenant, bien qu'il ait dit qu'il l'était; " c'est-
a-dire qu'il mentait. Lorsqu'un honorable monsieur, fût-il
même premier ministre, dit qu'un honorable dputé avance
une fausseté manifeste, il n'est pas dans l'ordre, et je dois
demander que cette assertion soit modifiée ou retirée.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable monsieur
me pr ête des paroles que je r'ai pas prononcées, je n'ai
pas dit qu'il mentait. Ceci est une conclusion que l'hono-
rable monsieur a tirée. J'ai dit: j'ose dire que son amen-
dement n'est pas prêt. Il pouvait l'avoir perdu ou égarée.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Que pariez-vous?
Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable monsieur a

dit qu'il y avait une demi-douzaine d'amendements. J'ose
dire qu'il n'y avait pas une demi-douzaine d'amendements.

M. CASEY: Je n'ai pas dit cela. J'ai dit que j'avais
compris qu'il serait présenté plusieurs amendements.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable. monsieur
plaisante avec le comité; il demande maintenant du délai.

M. DAVIES: Je ne pense pas que l'honorable monsieur
croit que j'aurais fait cet énoncé si je n'avais pas été pour
présenter un amendement. Non seulement mon amende-
ment est prêt, mais je l'ai à la main; j'ai attendu, pendant
toute l'apròs-midi!ici, l'occasion de la présenter.

Sir JOHN A. MACDONALD: Voyons-le.
M. DAVIES: Je crois que l'honorable monsieur me

rendra la justice do dire qu'il ne voulait pas m'accuser de
cela.

Sir JOHN A. MACDONALD: Certainement que non.
Je ne désire faire aucune accusation désagréable contre
l'honorable monsieur. Il a dit qu'il avait un amendement,
et il a prononcé une courte harangue. Je demande à l'ho-
norable monsieur de la proposer.

M. DAVIES: Je voulais voir jusqu'où l'honorable mon-
sieur irait, et j'allais me lever si le député d'Elgin-Ouest
(M. Casey) ne s'était pas levé si vite.

M. PATERSON: J'appelle l'attention sur la façon de
procéder très irrégulière du premier ministre. Il a permis
que cet article fût discuté toute la journée, et, à deux
heures du matin, il vient proposer un amendement. Il
donne par cet irrégulier procédé un mauvais example aux
autres membres de la Chambre.

M. CAME RON (Inverness): Peut-être ne serait-il pas
juste de forcer l'opposition à parler passé deux heures. Elle
a évidemment un but en faisant siéger la Chambre aussi
longtemps que possible. Je lis dans le Globe du 21 courant
le paragraphe suivant:

La lettre d'" Ontario" dans une autre colonne devrait être lue par
tout le monde. Ce que dit l'auteur est la preuve de la profondeur du
sentiment qui existe dans la province. Il n'y a pas de doute que beau-
coup sont prêts à faire le sacrifice qu'il demande.

Lorsque j'ai lu ce paragraphe, il y a quelques jours, j'ai
cru devoir à moi-même et à tout ce grand Dominion du
Canada de lire la lettre d'" Ontario," et j'y ai trouvé des
choses comme celles-ci:

Jamais opposition n'a été dans un état aussi favorable pour soutenir
un siège. L'administration de sir John A. Macdonald saigne par toun
ses pores. Les difficultés financières qui encombrent le gouvernement
seront certainement fatales tôt on tard, et ces difficultés ont été créées
par lui. Le soulèvement du Nord-Ouest, non seulement augmente ces
difficultés, mais ajoute des complications nouvelies et sérieuses prove-
nant de la capture de Riel-complications qui seront plus difficiles à
régler que celles provenant du doulèvement de la Rivière-Rouge en 1870
-et ces troubles ont aussi été créés par le gouvernement. L'Oliver
Twist du chemin de fer du Pacifique canadien en demande davantage,
et les partisans français du gouvernement sont à dicter leurs propres
conditions. Toutes les provinces, sans en excepter l'Ontario, sont dans
un état de nécontentement dangereux, et tout ce qu'il faut pour sauver
l'Ontario, c'est la continuation de la vaillante lutte qui se fait dans la
Chambre des communes contre l'infime proposition d'imposer au peuple
la plus odieuse tyrannie sous la forme constitutionnelle, et de conférer
le droit lie suffrage aux sauvages des tribus qui sont encore sous la tu-
telle du gouvei nement, incapables d'assumer les responsabilités des ci-
toyens. Dans ces circonstances une douzaine d'hommes résolun peuvent
"tenir le fort " à Ottawa, et ce serait une honte pour l'opposition liI>é-
rale que de se rendre maintenant. Si en 1882 le biIl de délimitation ar-
bitraire eut été traité de la même façon, il n'aurait jamais été adopté.

Ce délai paraît donc avoir un objet; on se conforme tout
simplement aux instructions de l'organe du parti. Mais ce,
n'est pas tout:

Mais si le devoir de l'opposition dans la Chambre des communes est:
clair, le devoir de ceux qui approuvent la position qu'elle a prise l'est,
également. On devrait avoir recours à tous les moyens pour rendre
appréciable au public un pareil dévouement à la loi du devoir et aux

Sir JoHN A. MAODONALD

principes, et l'un des plus efficaces serait la création d'un fonds dans le
but d'ajouter à l'indemnité des députés.

Il m'est venu à l'idée, quand j'ai lu cette phrase, de me
demander si pour ce qu'ils mettent dans les Débats, ils sont
payés à l'arpent ou à l'heure; c'est probablement à l'arpent.
Il n'est donc pas juste de leur demander de rester ici passé
deux heures, attendu qu'ils ne peuvent faire autant de
besogne passé cette heure qu'en plein jour:

On calcule que cette indemnité ne doit pas couvrir uns moyenne de
plus de trois mois, et déjà cette session dure depuis près de quatre mois.
Jusqu'à présent il n'y a que fort peu de l'argent requis pour l'exercice
commençant le premier juillet prochain qui a été voté dans le
comité, et il n'y a pas un seul dollar qui ait été voté au concours. Sir
John, en soumettant son bill de suffrage tous les jours, est entré lui-
même dans la voie de la déconfiture, et si le blocus qu'il a fait n'est pas
levé le 30 juin, les crédits seront épuisés et il n'aura pas un dollar pour
payer les salaires ni faire face à aucun autre besoin public. Rien ne
ferait davantage pour renforcer ceux qui combattent les combats de la
nation et qui portent la terreur dans les cours de ceux qui cherchent
à les enchaîner, que la création immédiate d'un fonds, comme marque
d'appréciation et comme mesure de secours substantiel.

Cependant, pour être efficace le mouvement devrait être organisé Im-
médiatement, et devrait être poussé avec la plus grande vigueur. " Ce.
lui-là donne deux fois qui donne à propos." Un comité de membres du
parlement devrait être formé pour prendre soin du fonds, et ceux qui
sont disposés à fournir quelque chose ne devraient pas attendre qu'on
leur demande, ma!s devraient envoyer immédiatement leurs contributions
aux quartiers généraux. Ceux qui le vréfèrent pourraient donner leurs
contributions-n'importe quoi, depuis $1 jusqu'à $100-au soin du Globe,
on en accuserait réception dans les colonnes dujournal, soit sous le nom
réel ou sous un nom de plume. Il ne se présentera plus jamais une pa-
reille occasion de combattre pour la liberté, car jamais dans l'histoire
des institutions parlementaires on n'a proposé une mesure aussi rétro-
grade que celle présentée par air John A. Macdonald dans une législa-
ture ayant les traditions anglaises pour s'inspirer.

ONTRIuo,
Je crois que si les mefribres de la gauche sont pour être

payés à l'heure, à la journée, ou même à l'arpent, il n'est
guère juste de les forcer à parler jusqu'au jour.

Sir JOHN A. MACDONALD: Après cela, je ne puis en.
tretenir le désir de priver mes honorables amis de la gauche
d'un autre jour de paie. Je propose que le comité lève la
séance et rapporte progrès.

Le comité lève la séance et rapporte progrès.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement

de la Chambre.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 2.40

heures a. m., vendredi.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, 29 mai 1885.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie.

PRIÈRE.

EXPLICATIONS PERSONNELLES. PÉTITIONS CON-
CERNANT LE BILL DE SUFFRAGE.

M. ALLEN: Avant d'entamer l'ordre du j3ur, je désire
:aire quelques remarques d'une nature personnelle. Avant
le 21 mai j'ai présenté une pétition des habitants de iea-
ford demandant que le bill du suffrage ne devînt pas loi.
Le 21 du mois l'honorable députê de King (M. Woodworth)
a dit:

Quand le moment opportun se présenteraje me propose d'appeler
l'attention de la Chambre sur la grossière violation de privilège dont ta
sont rendus coupables les honorables députées en demandant que ces
pétitions fussent reçues et lues, alors qu'ils auraient dd savoir s'ils
s'étaient donné la peine que la pratique parlementaire exige, de cons-
tater qu'en plusieurs cas les signatures apposées au bas de ces pétitions
étaient de la même écriture, et qu'en conséquence elles n'auraient pas
dft être déposées sur le bureau de la Chambre.
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Il a ajouté :
Je les ai examinées et je les ai fait examiner par un expert, et la

meilleure autorité anr ces matières, acceptée devant les tribunaux, l'au.
torité d'un expert compétent peut être reçue par un comité de la Cham-
bre, pour faire voir que ces pétitions étaient signées par les mêmes
personnes et que les signatures sont de la même écriture.

puis il s'est mis à nommer les personnes qui avaient signé
la pétition à Saint-Vincent, comté de Grey:

James Oliver et J. N. Oliver, Thos. Harris et Alb. T. Harri, A.
Thompuon et William A. Ellis, James Sparling et Charles Collier, J.
M. Smythe et Chas. Parkin, Amero Tait et Alex Sauter.

Il dit de plus:
Je n'ai parlé que des signatures qui sont de la même écriture, comme

il serait clair et évident pour un enfant de 10 ans. Dans la plupart des
signatures faites au crayon, le même homme a mis signature après
signature, et on ne saurait ni quelles sont les signatures ni quels sont
les noms. ae n'est pas seulement sur la pétition que j'ai a elé l'at-
tention, mais sur presque toutes les pétitions contre le bill de suffrage
présentéee à cette Chambre, qui portent toutes la même marque indéli-
bile.

Aussitôt que les habitants de Meaford ont vu cela dans
les Débats, ils se sont mis immédiatement à l'oeuvre et m'ont'
envoyé la déclaration suivante:
CoMTfia GaEY, J

Savoir: J
Je, James Drnmmond, charpentier de la ville de Meaford, dans le

comté de Grey, déclare solennellement :
10. Que j'ai lu dans les Débats les remarques faites le 21 mai courant

par le député du comté de King dans la Chambre des communes au
sujet des signatures couvrant la pétition contraire au bill de suffrage,
de Mieaford et de Saint-Vincent.

20 Que je suis un de ceux qui ont mis la pétition en circulation, ayant
obtenu presque toutes les signatures qu'elle porte.

30 Que l'allégation ue les noms de James Oliver et J. N. Oliver,
Thos. H'arrip, et Albert 9f. Harris, A. Thompson et William A. Ellis, Jos.
Sparling et Obarles Volier, J. M. Smythe et Thos. Parkin Amero (ce
devrait être Amos) Tait et Alex. Sauter, (ce devrait 4tre ýuuter) sont
"tous évidemment écris de la même main," est fausse en fait.

40 Que J. N. Oliver et James Oliver sont le père et le fils, et que le fils
James a signé son propre nom et aussi celui de son père qui était 11 près
et qui lui a donné Instruction de le faire.

50 Que je suis informé que Thomas Harris et Albert T. Harris sont le
père et le fils, et gue le pòre a signé pour les deux, mais c'est une autre
personne qui avait alors la pétit on.

60 Que A. Thompson et William A. Ellis sont, je le crois sincèrement,
les signatures mêmes de ces deux personnes, que j'ai vu aujourd'hui ce
dernier et qu'il m'a dit avoir lui-même signé aon nom et n'avoir pas signé
celui de A. Thosapson à la, dite pétition.

7e Que James Sparling, et Chas. Col'ier sont les propres signatures des
personnes nommées, que j'étais présent et que je les ai vues signer toutes
les deux.

e~ Que Amos Tait et A lei. Sunter (appelés dans les Débats Amero
Tait et Aex. Sauter) sont les signatures mêmes des personnes nommées,
que j'étais présent etq ne je les ai vues signer.

i Que je crois sinc rement qu'aucune signature n'a été apposée à la
dite pétition si ce n'est par les personnes nommées et par leur autorisa-
tion, et qu'aucune n'a manifesté le désir de retirer sa signature, mais
que, au contraire, beaucoup d'électeurs regrettent que le temps ne per-
mette pas qu'il leur soit présenté des pétitions pour obtenir leurs signa-
tures.

Et je fais cette solennelle déclaration consciencieusement, la croyant
vraie, et en vertu d'un acte pasEé dans la 37ème année du règne de Sa
Majesté intitulé " Acte pour la suppression des serments volontaires et
extra-judi ciaires.

Déclaré devant moi dans la ville de
Meaford, dans le comté de Grey, JAmSs DaumoxD.
le 27ème jour de mai, A. D. 1891. J

JAMES CLELAND, J. P. comté de Grey, Ontario.
De plus j'ai une lettre de ces personnes au sujet de sa si.

gnature et de la déclaration de l'honorable député de -King
par rapport aux entrées frauduleuses. A propos de l'expert,
il dit:

Le prétendu expert ferait mieux de refaire son apprentissage, bien que
je craigne que ce soit une perte de temps, car il manque évidemment de
la capacité naturelle de distinguer la piste d'un poulet de celle d'un
éléphrnt. J'ai lu los remarques de M. Woodw)rth consignées aux
Débats à beaucoup ti..s signataires de la pétition, et ils ne sont guère
conte te à ce propos, je puis vous l'affiraier. J. N. Oliver qui, en pas-
sant, est un conservateur, est furieux de voir que sa signature est mise
en suspicion. Il dit que sa signature vaut autant que celle de sir John
A. Macdonald en n'importe quel temps ; quant à M. Woodworth, il
pense que ce doit être un âne.

M. l'ORATEUR : L'honorable monsieur de devrait pas
lire une pareille expression dans la Chambre. Elle n est

O -

pas parlementaire, et il n'est pas bien que l'honorable mon.
sieur lise une lettre coptenant de preilles choses à l'adresse
d'un membre de la Chambre.

M. ALLEN: Je vous fais excuse, M. l'Orateur, et j'es-
père que la Chambre acceptera cette excuse.

RAPPORTS DU CHEMEN DE FER DU GRAND-
TRONC.

M. MITCHELL : Avant d'entamer l'ordre du jour, je dé-
sire appeler l'attention du premier ministre, que je vois à
son siège en ce moment, sur le fait que près de quinze mois
se sont écoulés depuis que la Chambre a donné ordre au
gouvernement de produire une copie de la liste des actiou-
naires du Grand-Tronc.

Quelques DÉPUTÉS: Ecoutez, écoutez.
M. MLTCHELL : Je vous remercie beaucoup, messieurs'

Il est nouveau pour moi de me voir applaudir par ce côté de
la Chambre. Je sens que le gouvernement serait sévère-
ment censuré pour sa négligence à donner effet à cet ordre
depuis un an qu'il est donné. Au commencement de la ses-
sion, il y a certainement plus de trois mois, je me suis mon-
tré désireux d'obtenir un autre ordre pour avoir un état
complet, et cet ordre a aussi été donné. Plusieurs fois j:ai
essayé de faire comprendre au gouvernement qu'il devrait
prendre les moyens de faire faire l'état demandé par cet
ordre de la Chambre, mais jusqu'à ce jour il a entièrement
négligé son devoir. Les messietirs de la gauche se plai-
gnent de ce que le gouvernement néglige son devoir en
beaucoup d'autres choses, mais j'appuie spécialement sur sa
négligence à obéir à l'ordre donné. J'ignore si c'est de M.
Hickson ou de sir Henry Tyler qu'il a peur. L'excuse
donnée par le gouvernement quand, la dernière fois, j'ai
appelé son attention sur cette affaire, a été qu'il lui fatll.t
s'udrsser de l'autre côté de l'Atlantique pour avoir un état.
On me dit que le pré0 ident de la compag:ýie est actuelle-
ment dans le pays, et j'espère que sous peu le gouverne-
ment pourra informer cette Chambre qu'enfin, grâce à la
compagnie du Grand-Tronc, il a obtenu son consentement à
la production de la liste des actionnaires de la compagnie.
Dans tous les cas, je crois qu'il est temps que le gouverne-
ment ait un peu de souci de sa dignité et qu'il insiste pour
faire respecter l'ordre de la Chambre et à faire respecter le
parlement par une compagnie érigée en corporation, et voir
à ce que cet état soit soumis à la Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je regrette que nous
n'ayions pas pu nous procurer les états 'lemandés par l'hono-
rable monsieur. Si je comprends bien, l'ordre de la Cham-
bro a été envoyé en Angleterre, seul endroit où l'on peut
avoir la liste des actionnaires; le rapport n'a pas été fait;
c'est tout ce que je puis dire. Je ne sais pas quand sir
Henry Tyler, le président, va être dans ce pays; il est actu-
ellement aux Etats-Unis; mais quand il viendra, je lui de-
manderi pourquoi cette liste n'est pas produite, et je lui li rai
dans les Débats le discours que mon honorable a prononcé
aujourd'hui sur ce sujet.

M. MIOHELL: Très bien. J'Qspère qu'il va obtempérer
à la demande et qu'il va imméditament produire le-rapport,
et vous pourrez lui dire que s'il ne Io fait pas vous le trad ui-
rez A la* barre de la Chambre afin d'affirmer la dignité de
celle-ci.

BILL DE SUFFRAGE

La Chambre se forme de nouveau en comité pour exami-
ner le bill (n0 103) concernant le bill de suffrage.

(En comité.)
M. DAVIES : Lorsque le comité a levé la Féance à trois

heures:moins le quart ce matin, j'avais l'intention de propo-
,eçr un amendement à ce paragraphe, en le remplaçant par
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un autre, et le premier ministre a, je crois, très mal à propos
dit que je n'avais pas d'amendement à proposer, et l'honora
ble député d'Elgin-Ouest (M. Casey) l'a justement rappele
à l'ordre. Je pense cependant qu'avant l'ajournement de l
Chambre il a dû se convaincre que ce qu'il disait n'était pa
à propos et que j'avais à la main un amendement que j'êtai
prêt à proposer. L'amendement avait été soigneusemen
préparé d'nvance. Je suis d'autant plus désireux de m
mettre en règle en p-ésence du comité que je ne veux pa
encourir une accusation de ce genre portée par le premie
ministre, à l'effet que je ne faisais que plaisanter avec l
Chambre. Par le 10ème paragraphe il est proposé de donne
au gouvernement du jour le pouvoir de nommer un employ
qui sera le reviseur:de chaque district électoral. Il n'est pa
pour être reviseur dans lo sens que ce terme comporte dan
tout autre pays que le Canada. D'abord son devoir n'est paî

.de reviser, mais de faire la liste. Il n'a pas de donnée
d'après lesquelles il puisse travailler. Il faut qu'il se procur
les meilleurs renseignements qu'il peut obtenir, pour se ser
vir des meilleurs matériaux qui puissent être mis à sa dis
position. Il lui faut d'abord préparer une liste, qu'il peu
avoir à reviser plus tard.

On a très ioî tement objecté-et je n'ai pas entendu de
réponse suffisante à cet obj ction-qu'il est inconvenant i
injuste de donner au gouvernement du jour le pouvoir dc
nommer une personne qui aura des fonctions politiques à
remplir, qui devra son emploi à des amis politiques, et qui
sera virtuellement nommée par le député qui représente le
disti ict dans lequel il devra exercer les fonctions de confec
tionneur et de reviseur de la liste électorale. Il est bien
bon de dire que la nomination va être faite par le gouver-
neur en conseil. Cela se lit très bien dans le bill, mais, pra
tiquement, nous savons que dans la plus grande partie des

au, il Fera nommé par le représentant actuel du comté qui
appuie le gouvernement. Nous savons qu'on parle ouver-
tement de la chose. Quand on parle aux honorables députés
dans le corridor ou dans la rue, ils nous disent: Je me pro-
pose de faire nommer tel ou tel pour mon comté. C'est un
bon homme; il ne fera rien de répréhensible. Dans le sens
que veulent dire ces messieurs il ne fera ce. tainement rien
qui sera répréhensible à leurb yeux; mais il ne suit aucune-
ment qu'un homme, même celui qui appartient au barreau
depuis cinq ans, qui doit sa nomination entièrement à des
influences politiques-et si les fonctions qu'il a à remplir
ont un caractère plus politique que judiciaire il ne s'en
suit as du tout qu'on puisse, pour l'impartialité, le mettre
sur e même rang qu'un juge. On a prétendu que nous
n'avions aucune plainte à formuler contre la magistrature
du pays; elle est composée de gens qui ont été de forts par-
tieans politiques, mais dès qu'ils montent sur le Banc ils lais-
sent la politique derrière eux, pour remplir avec impartialité
leurs fonctions judiciaires. Je suis obligé de dire-en autant
que je sache-que cela est vrai. Nos juges rom plissent leurs
devoirs avec impartialité, mais pourquoi? Parce qu'une
fois élevés à ces fonctions, ils se dépouillent de toute aspira.
tion politique-ou doivent le faire dans une forte mesure,
dans tous les cas. Ils savent que leur conduite va être mi-
nutieusement surveillée par une confrérie d'hommes intelli-
gents et instruits qui plaident devant eux pendant des
années. Ils savent que s'ils témoignent de la moindre
partialité ils auront à le faire en présence du public; mais
ils n'ont aucun motif spécial de s'écarter de la voie droite et
honnête qu'ils doivent suivre pour remplir les devoirs de
leur position. Mais comment en sera-t-il du reviseur?
D'abord, c'est le député du comté qui recommandera qu'il
soit nommé. Après sa nomination il gardera son emploi
durant bonne conduite, c'est-à.dire qu'il le gardera tant
qu'il ne fera rien méritant la censure de la majorité. Par
exemple, si l'honorable député de Carleton, qui nomme le
reviseur, lui passe une liste de gens qu'il prétend avoir
droit d'être inscrits sur la première liste, le reviseur ne
jugera pas à propos de suivre la recommandation de l'hono-

M. DAVyis

, rable député et de placer ces noms sur la liste. Il ne verra

. pas que c'est mal. Mais où sera le candidat de l'opposition ?
r st-ce que le reviseur va faire la même chose pour lui?
a Virtuellement l'affaire va se résumer à ceci: les noms que les
s députés conservateurs voudront voir figurer sur la liste y
s seront d'abord inscrits; pendant que les noms recommandés
t par les candidats de l'opposition ne seront placés sur la liste
e que sur la demande personnelle des gens et après beaucoup
s de dépenses et de tablature.
r Dans la plupart des provinces du Dominion nous avons
a déjà des listes électorales préparées par les fonctionnaires
r municipaux. On répond que ces fonctionnaires ont été
é nommés directement par le peuple. Si l'accusation d'injus.
s tice est contenancée, il n'y a pas de doute qu'ils sont révo-
s qués. Si ce système était continué, non seulement ce serait
s un grand avantage que d'avoir l'expérience acquise par ces
s fonctionnaires, mais ce serait encore un grand avantage

sous le raoport des dépenses. Les frais que va entraîner le
- système du premier ministre sont évalués à pas moins d'un
- demi-million. Je n'ai pas vu les honorables messieurs
t do la droite soumettre un état qui fît voir que cette évalua.

tion est trop élevée.
e M. FARROW: L'honorable député de Toronto l'a fait.

M. DAVIES: Je n'ai pas eu l'avantage de l'entendre.
C'est là une somme très sérieuse, et si on peut la réduire
en adoptant le système actuel, ce sera un grand avantage.
Dans l'Ile du Prince-Edouard, où il n'y a pas de listes élee.

- torales pour les élections provinciales, il est proposé par
l'amendement que les listes soient faites par les juges de
com1é. L3 projet du premier ministre n'a pas de précé-
dent. Le système anglais est entièrement diffêrent; le
système américain est différent, ainsi que les systèmes
allemand et espagnol. Le présent système est unique; il
n'a ni pi eévdent ni parallèle. Il donne au ministre du jour
un pouvoir ti grand que, s'il juge à propos de l'exercer, il
pourra élire huit ou dix membres de cette Chambre. Per-
sonnellement je préférerais de beaucoup qu'on y insé;àt un
article donnant au premier ministre le pouvoir d'élire douze
députés, attendu que le public saurait alors ce qu'il fait, et
qu'il ne serait pas nécessaire de jouer L farce électorale. Je
propose que les mots suivants soient substitués à l'article
10:

Les listes électorales seront préparées par le fonctionnaire ou les fonc-
tionnaires municipaux sous l'opération de la loi de chaln province,

lqeoulesquels Bout requis de pré arer les listes pour 1 àletion des
m®brAes essemblée générale. ans la province de l'Ile du Prince-
Edouard, o1 il n'y a pas de liste électorale pour les élections provin-
ciales, la liste des électeurs sera préparée annuellement par le juge de
comté dans chaque district électoral. Chacun de ces fonctionnaires,
avant d'entrer en fonction, prêtera le serment d'offce devant un juge
de la cour supérieure ou du tribunal de vérification dans la province oi
il orère, dans la forme contenue à l'annexe qu'il fera déposer ensuite
entre les mains du greffier de la couronne en chancellerie.

M. FISH ER: L'amendement de l'honorable député de
Queen va pratiquement laisser au soin des autorités locales
la préparation des listes des électeurs. Par l'adoption de cet
amendement on fait disparaître un des plus grands défauts
du bill. Le reviseur, bien qu'il remplisse dans une certaine
mesure les fonctions de reviseur, s'occupe beaucoup plus de
la confection des listes; s'il essaie de faire fidèlement son
devoir, je ne crois pas qu'il puisse le faire avec impartialité.
J'ai entendu des amis du gouvernement dire en dehors de
cette Chambre, que cette disposition était une imitation de
la loi anglaise au sujet des avocats reviseurs, et qu'il était
déraisonnable dans ce pays, où nous nous inspirons dans une
si forte mesure dos précédents anglais, d'objecter à la nomi-
nation de ces fonctionnaires. Je crois que c'est là un senti-
ment erroné. Il est vrai qu'il y a des avoaats reviseurs ca
Angleterre, mais ces messieurs ne préparent pas les listes,
pendant que, comme je l'ai fait remarquer, sous l'opération
du présent bill, non seulement le reviseur revise les listes,
mais il les confectionne. Ce sont deux besognes que je crois
incompatibles. Je connais assez bien le mode de préparation
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des listes électorales dans ma province, et je trouve que l'ou. en politique, quelques-uns de mes partisans ont souffert des
vrage est très bien exécuté en vérité, par les fonctionnaires injustices; et je dis que la même chose a eu lieu dans
locaux qui eu sont chargés. Ces fonctionnaires demeurent d'autres lieux; mais la probabilité du renouvellement de
au milieu des gens pour lesquels ils doivent préparer les semblables choses sous l'opération du système municipal
listes; ils connaissent les noms des personnes et ils con. n'est pas aussi grande qu'avec un fonctionnaire partisan
naissent aussi les propriétés ou les titres que ces personnes politique.
invoquent pour se faire inscrire sur les listes électorales. Il Avec le système municipal on a comme garantie que la
n'y a pas longtemps j'ai entendu quelqu'un parler du nombre chose est entre les mains du peuple lui-même; s'il se sent
d'appels provenant de la confection des premières listes et lésé dans ses droits par la conduite illicite des fonctionnaires
qui ont été portés devant les tribunaux de Québec l'an der- municipaux, il pourra les révoquer à la prochaine élection
nier ; je trouve que le nombre en est ridiculement petit, municipale et les remplacer par des nouveaux. Mais avec
tellement qu'il démontre d'une façon concluante que ces le présent bill, le peuple n'a aucun recours; il n'y a que la
listes sont très bien préparées. Le fonctionnaire créé par le Chambre des communes qui peut avoir un recours; et nous
bill du très honorable monsieur va avoir à préparer les savons tous que si des fonctionnaires partiaux commettent
listes ab initio, et pour faire cette besogne dans tout le une injustice, ce sera envers ceux qui sont représentés dans
comté, non seulement il va se charger de beaucoup plus la Chambre par la minorité, non par la majorité. Un des
d'ouvrage que n'en font actuellement ceux qui préparent les grands défauts de ce bill, c'est que de telles injustices ou de
listes dans Québec, mais il va lui falloir se rendre d'une telles pratiques répréhensibles sont faites par le roviseur, et
localité à l'autre sur toute la surface du pays et se mettre au que nous sommes exposés à avoir des plaintes continuelles
courant des conditions et des circonstances dans lesquelles au sujet des élections et des rapports d'élections. Il y a
se trouvent ces différentes municipalités. Il faut qu'il revise quelques années les procès en invalidation d'élections ont été
la liste dans chaque municipalité dont il est chargé, et pour soulevés à la connaissance du parlement, et je crois que cette
cela il va falloir employer beaucoup de temps dans les mesure a constitué un gain considérable pour la dignité de
grands comtés. Il lui faudra parcourir des distances consi- la Chambre et pour le progrès de la besogne ; mais avec le
dérables pour tenir ce que nous pourrions appeler de petites présent bill, nous sommes exposés à voir exposer devant la
cours dans toutes les parties du comté. Tout l'ouvrage Chambre tous les détails ayant rapport aux élections, et ce
actuellement exécuté par les autorités locales pour les élec- sera un grand malheur, et pour la Chambre et pour la régn.
tions municipales et provinciales, devra être fait encore, et, larité des élections dans tout le pays. Il y a une autre objec.
de plus il faudra que le reviseur revoie ce travail. Il est tion très forte aux dispositions de ce bill et à laquelle on
vrai que ce ne sera pas tout à fait le même travail, attendu pourrait remédier par P'amendement de mon honorable ami
que les listes des électeurs sous l'opération de la loi fédérale de Queen (M. Davies.) Sous l'opération de ce bill, le revi-
seront différentes de celles préparees pour les élections pro- seur a un travail très considérable à entreprendre, et il lui
vinciales, mais il y a une forte proportion de la besogne qui faudra, pour faire cette besogne, recevoir un fort traitement.
ne sera que la répétition de ce qu'auront fait les fonction- Actuellement nos listes électorales dans la province de Qué-
niaires locaux. Un député a objecté, ici et ailleurs, que les bec sont préparées sans qu'il en coûte absolument rien. Les
autorités municipales ont montré autant de partisannerie fonctionnaires municipaux sont obligés de les préparer sans
que possible pour les nouveaux candidats du gouvernement, aucune charge additionnelle. Si, comme le propose mon

Le député de Montmorency (M. Valin) a parlé de certaines honorable ami de l'Ile du Prince-Edouard, cette Chambre
municipalités, dans lesquelles, dit-il, les autorités locales décide que ces mêmes fonctionnaires auront pour devoir de
avaient injustement enlevé les noms des listes et en auraient préparer les listes des électeurs, j'oserai dire qu'on devra,
mis d'autres qui n'auraient pas droit d'y figurer. Il parait pour cela, leur donner une légère rémunération.
cependant avoir oublié que dans des cas semblables il peut Je ne crois pas que ce parlement ait le droit d'imposer de
y avoir appel, pendant qu'avec le présent bill il ne pourrait l'ouvrage aux fonctionnaires municipaux du pays sans leur'
virtuellement y avoir aucune réparation, Il est vrai que le consentement et sans les payer pour cette besogne. Mais
très honorable monsieur a modifié le bill de façon à per. nul ne suppose que cette rémunération va ressembler en
mettre l'appel et sur les questions de droit et sur celles de quoi que ce soit comme élévation à celle qu'on va donner au
faits, et j'espère que cette modification fera disparaître quel- reviseur. Il y a actuellement une dépense suffisante d'im.
ques-unes des objections que nous avons soulevées jusqu'à posée au pays sans en imposer une autre qui sera inutile ;
présent contre le bill. Cependant cela ne fait pas disparaître et je prétends que la nécessité du mécanisme créé par ce
'objection que je soulève en ce moment. L'bonorable mon. bili n'a jamais été démontrée par aucun membre de la droite.
sieur a dit que le nouvel arrangement ne serait pas pire que Le premier ministre, en présentant ce bill, n'a pas dit lui-
l'ancien; mais je crois que oui, et pour deux on trois raisons. même que c'était une nécessité. Je crois qu'hier apres-midi-
L'honorable monsieur a signalé quelques municipalités dans bien que je ne fusse pas résent-le premier minstre a pro-
lesquelles on s'était rendu coupable d'injustice envers les posé un amendement à l'effet de déclarer que dans la pro-
conservaLurs, mais il a négligé de dire que dans le même vince de Québec les notaires aussi biea que les avocats
comté il y a deux ou trois municipalités conservatrices, et ayant cinq ans de pratique, pourront occuper ces emplois.
j'ai lieu d cr oire qie quelques-uns de ces conservateurs Je suppose qu'il faudra aussi que les notaires aient cinq ans
se sont rendus ccupaààL's d'injustice envers les libéraux du de pratique avant de pouvoir agir comme reviseurs. Je ne
comté, et peut-être dansune aussi forte mesure que les libé- pense pas que cet amendement ait la moindre valeur. Dans
raux s'étaient montrés injustes envers les conservateurs. quelques-uns de nos comtés le notaire le mieux connu du
Nous voyons donc qu'avec ce système municipal, bien que, comté et qui sera nommé en toute probabilité, pourra être un
dans certains cas, un parti puisse souffrir de l'injustice, dans homme d'une plus grande expérience et d'une plus haute
d'autres cas, dans le même comté, l'injustice peut avoir position sociale que l'avocat qui réside dans le comté; mais
d'autres victimes. Il y a équilibre de maux. Je ne dis pas jo n'admets pas que, règle générale, la profession de notaire
que cela soit bien; je crois que dans les deux cas, un tort soit plus élevée que celle d'avocat dans notre province. La
radical a été causé aux électeurs qui ont personnellement seul avantage à invoquer en faveur de l'amendement de
souffert de la conduite des autorités locales; mais les résul- l'honorable monsieur, c'est qu'il va donner à choisir entre
tats pour le pays en général ne sont pas aussi dommageables un plus grand nombre de personnes. Je ne veux attribuer
qu'ils seront sous l'opération du présent bill, parce que, aucun motif politique à cette proposition; mais je crois que
malheureusement les reviseurs vont être tous de la même nous verrons que dans plusieurs cas, dans la province de
couleur politique sur toute l'étendue du pays. Dans mon Québec, les notaires peuvent être tout aussi forts partisans
propre comté, il y a un conseil municipal qui m'est hostile du gouvernement que les avocats ; et cet amendement aura



2294 DÉBATS DES COMMUNES. 29 MA

pour résultat, là où il y aura un avocat qui ne sera pas par- le sens indiqué par lui, et le résultat pourrait être désastreux
tisan des membres du ministère, et qu'il y aura un notaire pour lui aux prochaines élections générales. J'ai eu l'occa-
qui le sera, le notaire sei a choisi au lieu de l'avocat; et il sivn de vimiter diverses parties du pays depuis que cette dis-
n'y a pas de doute que la règle sera ainsi. cussion est commencée. J'ai converse avec les partisans des

Hier après-midi l'honorable député de Victoria (M. Came- deux partis.
ron) défendit sa profession contre ce qu'il prétendait être Quelques DÉPUTÉS : Oh ohdes soupçons proférés par les députés de l'opposition. Je
ne sache pas que personne de ce côté ait dit un mot contre M. COOK: J'ai rencontré des conservateurs respectables
la profession prise comme corps; nous savons bien qu'elle qui ne font pas de bruit comme certains députés là-bas, et
est au premier rang des professions du pays, et il était tout plusieurs d'entre eux, au cours de la conversation, ont expri-
à fait inutile pour lui de la défendre. mé leurs opinions. L'un d'eux disait: Je ne sais pas où s'en

Mais d'après ce bill le gouvernement aura à nommer des va le pays. Un autre: Je crains que notre grand chef ne
avocats de troisième ou quatrième rang, car il n'est pas veuille devenir dictateur, il veut dicter au peuple comment
probable qu'un avocat à la tête d'une clientèle lucrative, faire les élections pour appuyer sa politique. Celui-ci n'était
aille l'abandonner pour le plaisir de manipuler les listes qu'un partisan modéré de l'honorable ministre.
électorales dans la division qu'il habite. Il y a cependant Sir JOHN A. MACDONALD : Bien modéré, j'en ai peur.une classe d'avocats sans causes et ?e notaires qui n'ont rien
à faire, et qui seront trop heureux d'accepter cette position M. COOK: Un partisan modéré. J'en ai rencontré un
et de faire leur travail d'une manière partiale. Si, d'un autre, un conservateur respectable, un avocat distingué de
autre côté, le premier ministre a l'itention de s'assurer les Toronto, un très chaud partisan de l'honorable ministre.
services d'hommes occupant une donne position, il sera M. McCALLUM : Le nom.
obligé d'attacher à l'emploi un salaire beaucoup plus élevé M. COOK : Je n'ai pas l'habitude comme l'honorableque tout ce qui a été imaginé par les députés des deux député de donner les noms de ceux avec qui j'ai eu des con-partis, ou indiqué par lui; si c'est là son intention les versations privées. Il disait: Je crois que le vieux chefdéencrses seront énormes,.er latte lvuacodredoideuxa-

Il est absurde que ces reviseurs fassent d'abord la liste et Perd l tête. Il veut accorder le droit de suffrage aux sau-
ensuite la revisent; cela est contraire à tout principe de vages, et il mettra deux conservateurs de côté pour chaque
justice et à toute pratique légale. Non seulement l'appelant vote sauvage qu'il amenera. J'espère et je crois fermement
aura a fournir la preuve des faits dont il appelle, mais il qu'il en sera ais. Je crois qu'après tout la population de
faudra aussi faire disparaître les préjugés du juge, puisqu'il ce pays est juste. Nous on avons ou la preuve dans certains
se trouvera à en appeler de la décision du reviseur en pre- comtés aux dernères élections générales. Nous en avons
mière instance, au même reviseur lors de la revision de la eu la preuve dans Y rk-Est, dans Brant-Sua, dans Bothwell,
liste. C'est contraire à la pratique anglaise de permettre à et je crois que ai malheureusement ce bill devient loi, vous
la même personne de faire es listes et de les reviser. en aurez la preuve dans toutes les divisions électorales

En Angleterre, les autortes~ locales qui correspondent à d'Ontario. Noeus sommes, comme je l'ai dit, à l'article 10.
nos autorités municipales auxquelles le député de Queen, Cet article pourvoit à la nomination d'un reviseur, ce beau
I. P. E. (M. Davies), voudrait confier le soin de faire I monsieur qui sautera au cou du premier ministre en li

pmr it cadisant: Je ferai comme vous l'entendrez, et je le ferai bien.première liste, pis orie ls alques dnmise parlet es Sans doute que je ne m'attends pas à ce qu'il nomme des
em ière lterne e fai revision et dnommars les caen reviseurs dans toutes les divisions electorales4 Je ne crois

E nprletgere e t, it lalesqio redanse t àa de arparlexeourveitu'ila nominetun dnrevisour c Ontauo

disputes. C'est comme cela que la chose devrait être, et si asiar exe te qu no u revier dns Onari
nous adoptions ce système cela mettrait fin à une foule est ; proba clement qu'il n'en nommera pas dans Simcoe-
d'objections. Comme je crois que cet amendement entoul Sud; ilne commettra pas la faute de nommer un reviseur
rera cet article de plus de garantie je l'appuierai. dans une division irrévocablement acquise à un parti ou à

l'autre, dans une division fortement conservatrice ou forte-
M. COK: Je n'ai pas entrepris de prendre la parole sur ment libérale; mais c'est dans les autres, où le résultat

ce sujet, bien que la discussion ait dure depuis six semaines, dpend de que ques votes; ensuite il mettra ses mains dans
et nous sommes arris à l'article 10, et je suppose que si ses poches et dira au peuple, du haut d'un hustng: Voyez
les autres articles du bill sonit l'objet d'un examen aussi mi- comme j'ai été juste envers eux, voyez ce que j'ai fait ; ici
nutioux que celui qu'ils méritent, ils seront discutés pendant j na nommé un juge, là j'ai nommé un juge. Mais nous
un temps tout aussi long. Je crois que sur une question n'avions pas de juge à nommer dans cette division-une
importante qne celle-ci, qui va affecter si considéablement division egalement partagée-nous n avons pas pu avoir de
les intérêts du euple, non seulement au point de vue de la juge lài; j'en suis peiné, très peiné en vérité; j aurais été
dépense que n ssitera l'adoption de ce bill, mais aussi heureux de pouvoir nommer un juge, mais je ne le pouvais
quant aux moyens qui seront employés, r i nous devons juger pas, et j'ai nomme un reviseur.
de l'avenir par ce qui a eu lieu dans le passé, pendant les Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne puis que diro à
campagnes lectorales ou dans la confection des iste, il est l'honorable député que je vois ce qu'il ferait s'il était au
du devoir des représentants d'examiner la question le plu pouvoir.
attentivement possible. M. COOK : Alors l'honorable dninistre ne devrait pas

Jm e e rappelle avoir entendu, losque j'étais presque men t ntre les mains de ses adversaires des armes qui
un enfant, les discours que prononçait le premier ministre pourront le tuer. Car, aussi vrai que le soleil se lève et se
quand il faisait ap à ses amis par tout le pays, pour les couche, il sera défait aux prochaines élections génrales.
engager à suivre de près les lections municipales, à faire Lorsqu'il retournera devant le peuple il sera défait-et il
élire des fonctionnaires conservateurs, afin que les listeM n'ose pas y retourner à pràsent, bien qu'on ait prêtendu
électorales pussent être préparées d'une manière aussi favo- qu'il a menacé ses partisans de dissoudre le parlement s'ils
rable que possibal au parti conservateur. Cet appel s'éten- ne l'aidaient pas à faire adopter ce bill.
dait à toute la Confédération.' Quelqies DE PUÉs Eotocte

Avant l'établissement de la Confédération ce cri était Quelquesleoutdzréco
repet d'un comté à l'autre, dans tout le Haut et le Bas. M. COK: Il y a là acertains députés qui applaudissent
Canada. L'honorable ministre trouve aujourd'hui que e et qui savent que leur existence politique dépend de l'adop-
amis agissent trop honnêtement, et il commence à se dfaer tion de ce bill,
d'eux. Il craint gu'ils ne fassentpas la liste electorale dans 'Quelques DÉPUTÉS. Oh I ohue

Avan l'étalseetd aCnééainc rti
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M. COOK: Il y a un député en arrière du premier mi-

nistre qui rit du mieux qu'il peut, c'est-à-dire qui voudrait
rire, mais il pourrait bien rire autrement après les pro-
chaines élections, même avec les sauvages derrière lui; et
il le sait; même avec le vote des sauvages il ne reviendra
pas ici. J'en connais quelque chose, M. le Président.

Je me rappelle que pendant la dernière élection provin-
ciale dans Algoma, un employé du département des sau-
vages fut envoyé là, et ces pauvres sauvages furent traînés
au bureau de votation ; mais lorsqu'ils furent rendus, le
préposé au scrutin da parti libéral leur déclara qu'ils
n'avaient pas le droit de suffrage et il refusa de les laisser
voter. Ainsi nous voyons que l'honorable ministre a de
l'expérience dans ces choses. Il sait qu'il ne peut pas les
traîner au bureau de votation et les faire voter comme il
l'entend.

M. WHITE (Hastings). Je soulève une question d'ordre.
Nous ne discutons pas l'article concernant les sauvages.

M. COOK: Je sais où le bat blesse.
Le PRÉSIDENT. J'écoute le discours de l'honorable

député, et je ne permettrai pas que la discussion s'écarte de
l'amendement.

M. COOK: J'avais l'intention d'y revenir par un chan-
gement de front. Actuellement les listes électorales dans
la province de Québec sont préparées par les conseils muni-
cipaux. Je suis entièrement satisfait de la manière dont
elles sont préparées dans mon comté, bien que les deux tiers
des municipalités du comté aient des conseils tories. J'ai
plus de confiance dans les tories que le député de Perth-
Nord (M. Hesson), parce que je l'ai entendu dire dans cette
Chambre qu'il ne croirait pas un grand nombre d'estima-
tears sous serment.

M. HESSON: Je me lève pour rectifier ce que vient de
dire l'honorable député. Il rapporte faussement ce que j'ai
dit. Je n'ai rien dit de ce qu'il rapporte, et s'il avait été
présent, il n'oserait pas dire cela. Je rél ète de nouveau que
ce que j'ai dit c'est ceci.: Les élections municipales dans
Ontario se font généralement au point de vue de la politi-
que, et les conseillers ayant été élus ainsi, suivent naturelle-
ment la même conduite dans la nomination des estimateurs;
la cour de revision est aussi composée de la même manière,
chaque parti s'efforçant d'obtenir la majorité. J'ai dit que
cela avait été conseillé par le chef du parti de la réforme à
Toronto, qui a conseillé à ses partisans de surveiller les listes
électorales. Ainsi les listes ont été préparées comme je
viens de le dire, d'abord par l'élection des membres du con-
seil, appartenant à un des partis, ensuite par la nomination
d'un estimateur, appartenant au même parti, par la majorité
de la cour de revision appartenant au même parti.

Si l'honorable député nie cela, alors il nie ce que ne nie-
rait aucun de ceux qui se sont occupés d'élections munici-
pales dans la province d'Ontario.

M. COOK : Je crois une grande partie de ce que l'hono-
rable député vient de dire. Il dit que d'après ce qu'il peut
savoir, les élections municipales se font sur le terrain politi-
que. Je n'en doute pas, car je iue pense pas que l'honorable
député connaisse quelque chose en dehors de ce qui se passe
dans son parti.

J'admets ce qu'il vient de dire. Je sais que les conser-
vateurs ont introduit la politique dans les élections munici-
pales, et qu'ils l'ont toujours fait. Mais je crois aussi qu'il
y a des estimateurs conservateurs dans le pays qui sont des
hommes capables et qui, sous serment, ne feraient que ce
qui est juste. Ils peuvent se tromper. Un homme peut
prétendre qu'une propriété vaut tant, et un autre peut pré.
tendre qu'elle vaut plus, ou moins; mais parce que deux
hommes diffèrent d'opinion, est-ce qu'il y a un parjure. Les
Opinions des hommes diffèrent. Mon opinion diffère de celle
du député de Perth-Nord (M. Hesson), ce dont je remercie
Dieu.
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A présent le reviseur remplacera l'estimateur. Il sera
payé-par qui ? Le peuple paie déjà pour l'estimateur, il
paie déjà pour le maintien du système municipal, et vous
voulez le taxer encore, dans un temps où le pays subit une
des plus fortes crises que nous ayons eues, et dans un mo-
ment où la dette publique augmente avec une rapidité alar-
mante. Malgré cela l'honorable ministre propose d'ajouter
à cette dette publique au moins un demi-million de piastres
par année.

Quelques députés prétendent que ça ne cohtera pas autant
que cela, mais je suis convaincu que les dépenses seront plus
élevées que cela.

Si on songe aux fonctionnaires qu'il faudra payer, aux
dépenses occasionnées par leur position; lorsque l'on songe
que les employés du gouvernement ne sont pas très parti-
culiers lorsqu'il s'agit de dépenser l'argent du gouvernement,
surtout lorsque ce sont des conservateurs, ces dépenses
s 'élèveront à un chiffre énorme. Quelques-uns ont porté
cette somme à un demi-million de piastres, et je crois qu'ils
sont au-dessous de la vérité. Je dirais plutôt trois quarts
de million. D'autres ont dit $800,000, et je crois que cette
somme sera atteinte.

Le plus grand inconvénient sera qu'il y aura deux listes
électorales, et les électeurs ne sauront pas sur quelle voter.
Un homme peut avoir droit de suffrage en vertu de la loi
provinciale, et ne pas être électeur en vertu de cette loi,
parce qu'il n'y a pas de doute qu'un très grand nombre
d'électeurs de la province d'Ontario seront privAs du droit
de suffrage d'après cette loi,. Dans le chef-lieu de mon
comté, dans la ville d'Orillia, près du lac Couchiching, juste
en face, de l'autre côté du lac, il y a un village sauvage, où
tous les sauvages auront droit de vote, tandis que dans
Orillia, des blancs qui sont électeurs depuis nombre d'an-
nées, seront privés du suffrage. Je connais les faits dont je
parle.

Le PRÉSIDENT: A là question.
M. COOK: Alors, M. le Président, ce reviseur sera nommé

par le gouvernement; il sera nommé par sir John A. Mac-
donald, s'il m'est permis de l'appeler par son nom.

3f. WHITE (Hastings): Vous dites que les sauvages de
l'autre côté du lac auront droit de suffrage, pendant que les
blancs de ce côté-ci ne l'auront pas. Pourquoi cela?

M. COOK: Parce qu'ils en seront privés par cet acte.
Ils sont électeurs en vertu de la loi provinciale, et ils ne le
seront pas en vertu de ce bill. J'aime ces interruptions du
député de Hastings. Je sais qu'il porte beaucoup d'intérêt
à la question des sauvages. Nous voyons toujours sa figure
s'animer lorsqu'il parle des sauvages, parce qu'il sait com-
bien il y en a dans son comté et qu'il espère qu'ils voteront
pour lui.

Le système actuel de préparer les listes dans la province
d'Ontario est très commode. Le peuple le comprend. Les
estimateurs profitent de l'expérience les uns des autres pour
évaluer les propriétés. En règle générale, on nomme un
estimateur dans chaque parti; je sais que c'est ce qui a lieu
dans mon comté, et tout se passe bien, comme sur des rou-
lettes.

Nous avons déjà ou cinq élections avec la loi actuelle, et
pourquoi n'en aurions-nous pas encore cinq? La raison n'en
est pas difficile à trouver. L'honorable ministre sait dans
quelle situation financière il a mia le pays, et il a pour de
reparaître devant le peuple. Il connaît la profondeur de la
dégradation dans laquelle il a plongé le peuple ; il connait
les troubles du Nord-Ouest, le mécontentement des provinces
d'on bas ........

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. COOK: Je suis dans l'ordre. La province de l'Ile du

Prince-Edouard est mécontente, le Nouveau-Brunswick est
mécontent, Ontario subit une crise. Il est bon de laisser
savoir aux députés de la droite que quelque chose doit être
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fait. L'honorable ministre aimerait à pouvoir nommer les
députés de cette Chambre par son seul commandement.
C'est ce qu'il fait au Sénat. Il nomme les sénateurs, qui
sont tous des amis dévoués ; et il aimerait à faire la même
chose ici. Et il agit ainsi sous prétexte d'imiter les préeé
dents anglais. Il y en a dans le pays qui ne comprennent
pas bien cela; mais je suppose que tous les députés de la
droite le comprennent, ou du moins ils devraient le com-
prendre, mais il y en a qui ne le comprennent pas. Ils
disent: Nous suivons la loi anglaise; je n'ai pas d objection
à cela. Mais lorsqu'il s'agit de leur expliquer la chose,
lorsque la question leur apparaît dans la hideuse forme
qu'elle a dans cette Chambre, ils sont pris de dégoût. Ils
disent: Il est impossible que notre vieux chef essaie de fair
cela à la fin de sa carrière; qu'il va se plonger dans une
telle dégradation sur la fin de sa vie politique.

On a beaucoup parlé de requêtes dans cette Chambre. Je
ne veux pas enfreindre le règlement, mais je puis parler des
requêtes, parce qu'elles sont particulièrement dirigées contre
les reviseurs. Le peuple dit: Si vous enlevez les reviseurs
et les sauvages du bill, sir John n'en voudra plus; il ne lui
serait plus utile aux élections. Ainsi, il faut que les reviscurs
passent et que les sauvages passent.

Au sujet de la requête qui a été envoyée de mon comté, je
choisirai une occasion, s'il est nécessaire, pour lire une lettre
écrite par le président de l'Association de Réforme à Gra-
venhurst, M. Igaac Cockburn, le frère du député d'Ontario-
Nord, dans laquelle il dit, qu'il pouvait, s'il avait eu le temps,
faire signer tout le monde dans le village, à l'exception de
neuf. Il y a une forte majorité conservatrice dans ce vil-
lage.

Ce fait démontre qu'il y a beaucoup de conservateurs qui
sont prêts à signer les requêtes. Celle que j'ai présentée con-
tenait 105 noms, dont 18 étaient des conservateurs. Il n'y
a pas le moindre doute que ces conservateurs voteront avec
les libéraux aux prochaines élections. Cela fera une diffé-
rence de trente.six voix, et donnera la majorité aux réfor-
mistes dans cette paroisse. Je ne fais pas cette déclaration à
un point de vue politique ; nous ne sommes pas ici pour y
chercher des avantages politiques, mais pour nous occuper
des intérêts du peuple, pour voir à ce que ses droits ne soient
pas mé-connus; pour défendre le gouvernement représenta-
tif, et aussi pour empêcher le gouvernement do détruire le
principe du gouvernement responsable.

A quoi arriverons-nous avec les reviseurs ? à une oligar-
chie comme celle que nous avions il y a quarante ans-à
l'ancien pacte de famille ? Non ; ce sera dix fois pire.
Nous aurons une oligarchie concentrée dans les mains d'un
seul homme.

A cette époque nous avions douze hommes qui avaient
tous leur mot à dire. Quelques.uns ont appelé ce bill, un
bill lâche. Quelques-uns ont dit que c'était le bill des pol-
trons politiques qui se cachent derrière leurs retranchements
et attendent l'approche de l'ennemi pour tirer, lorsqu'il sera
complètement a découvert.

M. RYKERT: Comme cela est joli.
M. COOK: Oui, c'est très joli. Il y a dos patriates, des

patriotes politiques, des patriotes particuliers, des patriotes
publics. Un signe des temps, c'est que vous voyez le pa.
triotisme jusque dans les orteils des hommes ; ils sont sans
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doive être faite par le conseil, mais nous savons ce que
cela veut dire.

Ce ne sera pas m'écarter du sujet, si à propos de cet
article je parle de quelque campagnes électorales, parce
que si nous avions alors ou des reviseurs, on n'aurait pas en
recours à d'autres moyens. Nous n'aurions probablement
pas eu le scandale du Pacifique. J'ai été obligé de com-
battre l'argent de sir Ilugh Allan.

M. le PRESIDENT: L'honorable député doit discuter la
question qui est devant le comité.

M. COOK: Si nous avions eu des reviseurs j'aurais $15,.
000 de plus; mais comme vous avez décidé, M. le Président,
et que j'ai beaucoup de respect pour vos décisions, je ne veux
ni vous contrarier, ni enfreindre vos ordres. Je ne parlerai
donc pas de certaines campagnes électorales qui ont en lieu
dans le pays, à ma connaissance personnelle, car j'aurais
aimé à en dire quelques mots, mais j'espero que j'aurai l'oc-
casion d'en parler une autre fois.

Maintenant, puisque nous sommes à l'article concernant
les reviseurs, je suis en faveur de l'amendement do l'hono-
ra'iWe député de l'Ile du Prince Edouard, si ce bill doit
devenir loi ; autrement je ne voterais pas pour l'amende-
ment. Il n'y a pas une seule disposition du bill qui soit
digne de la considération de cette Chambre. Tout le bill
est mauvais du commencement à la fin. Je puis dire à
l'honorable premier ministre qu'il commet une erreur en
voulant imposer ce bill à la Chambre an détriment des
affaires publiques. Nous savons le peu qu'il y a do fait dans
les estimations budgétaires, et nous connaissons le nombre
des bills importants que le gouvernement doit faire adopter
à cette session. Les estimations doivent être votées, et il
nous faut toujours six semaines ou un mois au moins pour
les voter, et je sais qu'il y a quelque chose qui a besoin
d'être mis au grand jour; je sais qu'il faudra faire un
examen minutieux, et je puis dire aux honorables députés
que cet examen aura lieu, du moins pour ce qui me con-
cerne.

Bien que le gouvernement presse l'adoption de ce bill de
jour en jour, dans l'espérance que les autres questions passe-
ront.sans discussion, et que les députés seront désireux de
s'en aller, je dis qu'il se trompe. Je n'ai pas entendu une
plainte ou un murmure de ce côté.ci de la Uhambre. Tout
le monde est prêt à rester ici jusqu'à l'an prochain, et nous
ne voulons pas une indemnité additionnelle.

Un DÉPUTÉ: Vous l'aurcz par souscription.
Le PRÉSIDENT: J'ai demandé à l'honorable député de

se borner à discuter l'article concernant les reviseurs et
l'amendement qui a été proposé. Ce n'est pas ce qu'il fait
dans le moment, et j'espère qu'il ne m'obligera pas à le lui
faire remarquer encore une fois.

M. COOK: Je parlais de la longueur de la session et je
disais que si la discussion sur l'article concernant les revi-
scurs a duré trois ou quatre semaines, et comme il y a
soixante.trois articles, il n'y a pas grand chance que nous
en voyions la fin cette année, et j'aimerais à retourner chez
moi avant les labours d'automne, afin de voir à mon com.
merce de bois.

Le PRÉSIDENT: Plus tôt vous commencerai à discuter
l'article, plus tôt vous aurcz fini.

cesse crier au patrisi. o.us avons vu cela. C.rtasns
députés de la droite ne sont pas capables de prononcer un M.COOK: Nous discutons en ce
discours sans parler constamment de patriotisme. Lorsque cernant les reviscurs; et ces fonction
voua entendez hurler un loup, prenez garde que quelqu'un les cités, les villes et les villages, ca
n'ait tondu une brebis. Prenez garde, car j'en connais les campagnes; ils auront à évaluer
quelque chose moi-même. parer les listes. Comment vont-ils

Certaines personnes disent, si dans cette affaire nous sui- simple farce. Le reviseur devra alle
vons les précédents anglais ce n'est pas si mal. Mais nous compter le nombre de moutons dans
ne suivons pas les précédents anglais; c'est le premier porcs, le nombre de pourceaux-
ministre qui va nommer le reviseur, bien que la nomination Un DÉPUTÉ : Ecoutez, écoutezl

M. Coo

moment l'article con-
naires seront pris dans
r il n'y en a pas dans
rla propriété et à pré.

faire cela ? C'est une
r dans chaque ferme et
le champ, le nombre de
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M. COOK: Il y en a aussi quelques-uns là-bas. Il lui
N. COOK : 'I y en a aussi quelques-uns là-bas. Il lui

faudra compter. le nombre de vaches.

Un DIiPUTÉ : Et les veaux.

M. COOK: Il faudra aussi qu'il fasse attention au sexe,
car il devra fixer un prix pour chacun. Il devra faire l'éva.
luation des meubles et compter les enfants pour savoir com-
bien il y en a au-dessus de 21 ans, afin de faire sa liste avec
exactitude. Il connaît ces choses, à peu près comme le
temps qu'il fera, ou les affaires du ciel, et cependant on dit
que les avocats ne connaissent pas grand'chose du ciel, où
ils n'arrivent que petit à petit.

Comment recueillera-t-il ses renseignements? Ira-t-il trou-
ver l'estimateur ? S'il fait cela après ce qu'ont dit d'eux le
député do Perth-Nord et d'autres, ils répondront : Si vous
ne vous fiez pas à l'évaluation que nous faisons sous ser-
ment, nous n'avons pas de renseignements à vous fournir.
Je me rappelle avoir présenté dans cette Chambre un bill
qui avait besoin du concours des municipalités, mais j'ai dû
le retirer, parce que la Chambre n'avait pas le droit de s'oc-
cuper de ces questions.

Vous faites adopter un bill et vous ne savez pas comment
vous le mettrez en opération. Ces reviseurs s'entoureront
de deux on trois individus, et soyez certains que ce ne sera
pas des adversaires politiques, et c'est d'eux qu'ils retireront
leurs renseignements. Ils leur demanderont : Quel est cet
homme ? C'est un grit ; et le reviseur répondra: nous ne le
mettrons pas sur la liste. Beaucoup de ces choses se feront
si ce bill est adopté. J'espère encore qu'il ne le sera pas,
et si le gouvernement est tenu de le faire adopter, j'espère
qu'il l'amendera. S'il est tenu d'imposer au pays les dé-
penses énormes qu'entraîneront sa mise en opération, j'es-
père qu'il le rendra praticable. Avec le bill tel qu'il est, un
député ministériel qui est avocat, peut être nommé reviseur,
il peut manipuler la liste électorale de son comté corime il
l'entendra, puis réigner et se porter candidat. Il sera sans
doute élu sans difficulté, avec la liste qu'il aura faite lui-
môme.

Je suis certain que si un tel bill était proposé par un gou-
vernement libéral, et si les députés de la droite siégeaient
sur les bancs de l'opposition ils ne laisseraient pas terminer
la session avant douze mois. On a dit que ce bill était le
complément du Gerrymander Bill. Ce bill a fait beaucoup
de bien aux conservateurs, mais il n'a pas rapporté tout ce
qu'on en attendait, et la conséquence est qu'on adopte au.
jourd'hui cet autre moyen de se débarrasser de certains
députés de l'opposition.

Je dis qu'il sera très difficile pour un reviseur de faire une
liste quand même il serait honnête. Je n'aurais pas grande
confiance dans des reviseurs nommés par le gouvernement,
parce que le gouvernement s'est déjà fait donner le droit de
nommer lui-même les officiers-rapporteurs, et nous savons
comment ils ont été nommés; nous connaissons les résultats
de ces nominations. Je sais que mon ami le député de
13othwell (M. Mills) a été empêché de prendre son siège
pendant près de deux sessions par un officier rapporteur
partisan-une des choses les plus honteuses qui se soient
faites dans le pays.

J'avertis l'honorable ministre que le pays est dans un état
d'excitation, à l'heure qu'il êst. Croyant que l'attention du
pays était occupée ailleurs, il a essayé de faire passer cette
loi infâme. Il peut réussir ; il peut faire adopter le bill,
mais je lui assure que les reviseurs seront surveillés d'aussi
près que la bande qui est allée dans le bomté de Middlesex,
dans une certaine occasion.

Qu'il soit bien certain que le peuple ne permettra à per-
sonne d'aller dans un comté et de dire qui sera mis sur la
liste électorale et qui n'y sera pas mis. Si ces reviseurs
laissent de côté des gens qui ont droit d'être électeurs, je
l'avertis que les conséquences seront sérieuses, car je connais
les sentiments de la population aujourd'hui.

Un citoyen de Toronto me disait: " Mais, monsieur, nous
avons aujourd'hui plus de raison pour nous révolter qu'en
1837." Voilà l'esprit qui règne dans le pays. J'essayai de
le calmer; je lui dis que le gouvernement faisait mal, mais
que nous tâcherions de l'empêcher de se livrer à de trop
grands écarts. Le peuple commence à comprendre cette
question ; il commence à comprendre que le gouvernement
veut nous infliger cet outrage pour se maintenir au pouvoir.
Mais le jour de la rétribution, le jour de la revanche approche.
Le châtiment n'est pas loin, notre revanche est tout près.
Le gouvernement s'en apercevra aux prochaines élections,

M. CAMERON (Huron): Je voudrais faire quelques
observations au sujet de cot article du bill. Je crois que
toute la députation admettra que de tous les articles du bill,
celui-ci est le plus important, et demande une discussion
longue et approfondie. Lorsque le premier ministre a
proposé cet article, il est regrettable qu'il n'ait pas jugé à
propos de nous dire pourquoi il croit sage dans l'intérêt
public que la nomination de ces fonctionnaires qui préparent
et revisent les listes électorales, soit entre les mains de la
Couronne. Il me semble qu'une proposition comportant un
changement aussi radical dans notre législation, demande au
moins des explications complètes de la part de celui qui la
propose. Mais l'honorable ministre ne nous dit rien des
raisons qui le portent à opérer ce changement.

Il me semble que le gouvernement assure un pouvoir
bien extraordinaire en se réservant la nomination d'un
fonctionnaire qui sera un des appuis du gouvernement;
parce que nous pouvons être certains-qu'on ne nommera à
ce poste que des partisans dévoués et éprouvés du ministère.

J'oserai dire qu'il n'y a pas une colonie anglaise, assuré-
ment aucune colonie sur ce continent dans laquelle une
semblable proposition ait été sanctionnée par la législature.
En autant que j'ai pu m'en rendre compte, dans aucun pays,
le gouvernement existant ne possède le pouvoir illimité et
sans entrave de nommer les fonctionnaires qui devront
préparer et reviser les listes électorales et préparer toute
la machine nécessaire pour les élections. C'est la première
tentative, dans l'histoire de ce pays ou de tout autre pays,
pour faire adopter une semblable loi par un parlement.

Dans un pays libre comme le Canada, avec des institu-
tions libres et un gouvernement responsable, la volonté
populaire devrait pouvoir être exprimée librement aux
bureaux de votation, et ne pas être bâillonné par aucune loi
qu'il plaira au parlement d'adopter.

Ce bill aura pour effet de mettre entre les mains d'une
personne irresponsable et inamovible le pouvoir complet de
confectionner les listes électorales, et le pouvoir illimité et
absolu de reviser ces listes. Il est vrai que le bill permet
d'en appeler des décisions du reviseur sur les questions de
droit, et que le premier ministre a annoncé qu'il avait l'in-
tention de permettre aussi l'appel sur les questions de faits,
mais nous savons que L'appel entratue toujours des difficultés
et des dépenses. La preuve qui aura été faite devant le revi-
seur et les questions de droit qui auront été discutées, de-
vront être soumises au tribunal d'appel, et comme cela ne
peut pas être fait par un électeur ordinaire, il lui faudra
employer un homme d a profession pour préparer et plaider
sa cause.

Le fait qu'il y a appel sur des questions de fait et de droit
lorsque l'officier reviseur n'est pas un juge de cour de comté,
est de peu d'importance, vu que les dépenses seront si fortes
qu'à moins que le candidat ne juge à propos de s'en charger,
les appels seront très rares. Le meilleur moyen d'avoir la
libre expression de l'opinion publique au scrutin c'est de
laisser la confection et la revision des listes électorales en-
tièrement entre les mains des autorités locales. Il est
absurde de prétendre que le parlement fédéral ou tout autre
parlement, représente la voir du peuple lorsque dès l'origine
nous enlevons au peuple le pouvoir de confectionner et de
reviser les listes électorales, et lorsque nous remettons ce
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pouvoir entre les mains d'un officier irresponsable et inamo-
vible nommé par le gouvernement. Vous pouvez dans une
grande mesure bâillonner l'opinion publique. Nous savons
que le gouvernement, gi 6ee au changement des limites des
collèges électoraux, peut s'arranger de façon à ce que la
majorité du peuple soit noyée par la minorité ; nous savons
de plus qu'en nommant des officiers-rapporteurs choisis
parmi ses partisans, il peut tenir en échec l'expression de
l'opinion publique. Nous en avons des exemples dans le
parlement actuel.

Je ne piétends pas que tous les officiers reviseurs nommés
on vertu du présent bill seront indignes d'être nommés.
Dans certains cas le premier ministre nommera des juges de
cour de comté, mais je crains beaucoup qu'il ne les nomme
que dans les endroits où l'officier reviseur ne pourra être
d'aucune utilité ni pour l'un ni pour l'autre des deux partis
politiques ; mais là où la majorité est limitée, là où la majo-
rité ne peut dépasser la centaine soit d'un côté ou de l'autre,
le premier ministre trouvera qu'il est de son intérêt de
nommer des officiers reviseurs, peut-être des hommes d'un
caractère peu scrupuleux, qui en passeront par ce qu'il leur
dira relativement à la revision des listes électorales. Ce
dont je me plains, c'est de ce que le gouvernement actuel
ou tout autre gouvernement puisse avoir le pouvoir de créer
un officier qui, en vertu de l'acte du parlement, aurait le pou-
voir de créer ou do fabriquer une liste électorale qui ne
permettrait pas de représenter les sentiments honnêtes et
véritables du 1 caplo.

Une législation de cette nature n'est pas le genre de
législation que devraient nous donner des hommes d'Etat
honnêtes. C'est une législation partiale, une législation qui
est faite entièrement dans l'intérêt d'un parti politique. Il
peut se faire que ce soit aujourd'hui le tour de l'honorable
ministre de présenter un bill de cette nature; mais sup-
posons que par un coup du sort les honorables messieurs qui
occupent les banquettes ministérielles perdent le pouvoir,
ils seraient les premiers à se plaindre des dispositions de
cet acte. Il n'est pas juste, il n'est pas honnête, il n'est pas
dans l'intérêt du public que le parlement sanctionne aucune
législation dont l'effet serait de placer inévitablement de
placer le contrôle absolu de la liste électorale et par suite le
contrôle de l'élection des représentants du peuple du parle-
ment, entre les mains d'un seul homme. Pareille législa-
tion est tout simplement digne du temps de Walpole ou
du temps des Stuarts ou des Georges.

Je ne puis avoir aucune objection à ce que le parti qui a
la confiance du peuple puisse rester au pouvoir, mais ce à
quoi je m'oppose c'est à ce quo, lorsque la majorité des élec-
teurs est opposée à un parti politique, l'expression des vues
de cette majorité soit arrêtée par des obstacles qui l'empê-
chent d'être entendue dans l'enceinte du parlement. L'un
des résultats du bill pourrait être de tenir en échec l'opinion
de la majorité de l'électorat lorsque cette majorité serait
opposée à la législation do nos honorables amis de la droite,
vu qu'il est du pouvoir de l'officier reviseur, s'il agit avec
mauvaise foi, de bâillonner l'opinion publique de telle façon
que la voix du peuple ne sera pas librement entendue dans
l'enceinte parlementaire. Un triomphe politique obtenu
par de tels moyens n'est pas un triomphe. Une victoire qui
n'a:pas été remportée par l'opinion libre et indépendante
du peuple exprimée au scrutin, mais grâce aux agissements
de l'officier reviseur, n'est pas une victoire dont on puisse
être fier. Pareille légeslation est indigne d'hommes d'Etat
et indigne du peuple du Canada, et si le bill est adopté dans
son état actuel, avec ce contrôle illimité et absolu accordé à
un officier qui pourra manipuler les listes électorales, je suis
convaincu que le peuple, lorsqu'il aura l'occasion de se pro-
noncer sur cette question, ne l'approuvera en aucune ma.
nière.

La première proposition est à l'effet que l'honorable mon-
sieur aura lui-même le pouvoir de nommer 211 officiers
reviseurs. Il peut se faire que quelques-uns de ces hommes

M. CAmEuoN (Huron)

seront des juges qui ont déjà leurs parchemins du gouverne-
ment pour remplir leurs fonctions judiciaires, mais rien ne
nous assure que des juges seront nommés. L'honorable
monsieur et quelques-uns de ses partisans disent que le
gouvernement nommera des juges do cour de comté, mais
l'honorable premier ministre a bien lo soin de statuer qu'il
ne sera pas tenu do nommer un seul juge de cour de comté
ou juge puisné ou juge de la cour supérieure dans la pro.
vince de Québee. Il retient le pouvoir absolu de nommer
soit le juge de la cour do comté, noit le juge puisné, soit l'a-
vocat reviseur ; et lorsqu'il sera appelé à faire le choix, je
crains beaucoup qu'il n'y ait que peu de comtés où il trou-
vera qu'il est de l'intérêt de son parti de nommer les juges.
Bien que je sois opposé au principe de ce bill et à cet article
en particulier, il me paraîtrait moins sujet à objection si le
premier ministre statuait qu'il nommera le juge ou le juge
puisné do la cour de comté dans chaque cas, et qqe lorsque
le juge serait dans l'impossibilité do remplir cette charge, le
premier ministre se réservait le pouvoir de nommer un offi-
cier reviseur choisi parmi les membres du barreau. Mais
le premier ministre ne fait pas cela. Il se réserve le pouvoir
de nommer un officier reviseur. Il choisit ces 211 hommes
s'il le juge à propos parmi ses partisans, parmi ses satellites,
parmi eux qui sont sous fia dépendance, car nous ne pouvons
espérer et nous n'espérons pas qu'aucun officier reviseur sera
choisi parmi les avocats litéraux.

J'ai indiqué quels seront les résultats inévitables de cela,
et ni le premier ministre, ni aucun honorable député membre
de la droite n'a répondu à cette assertion allant à dire qu'en
se réservant ce droit, ils pourront virtuellement envoyer au
parlement qui bon leur semblera. Dans les articles subsé.
quents du bill, le premier ministre donne à l'officier reviseur
des pouvoir additionnels extraordinaires.

L'officier reviseur prépare la liste et revise la liste, et
lorsque la liste- est revisée l'officier reviseur est tenu, en
vertu de l'article 26, de transmettre cette liste au greffier de
la couronne en chancellerie, et il fait annoncer cette liste.
A ce moment il peut y avoir en cour supérieure, cent
appels de la décision de l'officier reviseur, mais il est tenu
tout de même d'expédier la liste des électeurs, lorsque cette
liste est terminée, au greffier de la couronne en chancel-
lerie. Il peut se faire que ces appels soient pendants, une
nouvelle élection peut être ordonnée et peut avoir lieu pen-
dant que ces appels sont pendants, et cependant si elle a
lieu alors, la liste des électeurs telle que transmise, bien
qu'elle puisse être frauduleuse, bien qu'elle puisse contenir
des noms qui ne devraient pas s'y trouver, et bien qu'on
puisse en avoir omis des noms qu'elle devrait contenir, est
finale et concluante; et si plus tard une question est sou-
levée relativement à la validité de cette élection, quant aux
fraudes commises par l'officier reviseur, quant à son incon-
duite, quant au fait qu'il a inscrit sur cette liste des noms
qui ne devraient pas s'y trouver ou omis certains noms qui
devraient y figurer, ou manipulé la liste après qu'elle aura
été achevée, l'article 28 du bill défend absolument aux juges
de la cour supérieure de s'enquérir de l'irrégularité ou de
l'inconduite de l'officier reviseur.

Ceci est une indignité. Quel en est le résultat ? Prenez
un comté où la majorité en faveur d'un candidat est de 50.
Vous faites ajouter au rôle pur l'officier reviseur 50 noms
qu'il ne devrait pas ajouter, 50 libéraux qui ne devraient
pas être ajoutés à la listo et qui y sont ajoutés, et le résultat
est que le candidat conservateur sera défait. D'un autre
coté, si l'officier reviseur ajoute 50 noms conservateurs qui
ne devraient pas être ajoutés, ou s'il laisse de côté 50 noms
qui ne devraient pas être laissés do côté, le résultat sera que
l'élection tournera en faveur de celui qui ne devrait pas
être élu, en faveur de celui qui ne représente pas réelle-
ment l'opinion de la majorité; et, en vertu de l'article 28,
quelque scandaleuses et quelque indignes qu'aient été les
fraudes commises, la cour n'a pas le pouvoir de réparer le
mal commis par l'officier reviseur. Semblable pouvoir ne
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devrait jamais être conféré par un parlement à un officier
reviseur, c'est un pouvoir dont nul gouvernement ne devrait
revêtir aucun officier, quel qu'il soit.

Et ce qui aggrave l'affaire c'est que l'officier est inamovible,
excepté au moyen d'une adresse de la Chambre des cominu-
nos; c'est que la nomination est permanente et qu'il ne peut
être dérangé excepté pour cause et au moyen d'une adresse
du parlement fé léral. Ce sont là des objections de la plus
haute importance, qui devraient avoir du poids auprès de
tous les hommes raisonnables, de tous les hommes bien pen-
sants, et ces objections devraient prévaloir à l'encontre de
cet article. L'honorable ministre pourrait éviter une grande
partie des maux prévus qui pourraient résulter de la pro-
mulgation de l'article 10 en nommant les juges de comté ou
les juges puisnés.

Personne que je sache ne s'oppose à la nomination de ces
fonctionnaires à la charge en question. Ils en ont rempli
les devoirs dans le passé et les ont remplis d'un façon satis-
faisante; ce sont eux qui sont aujourd'hui les officiers revi-
seurs, et l'on se demande quelle raison l'honorable ministre
et ses partisans peuvent avoir pour faire le changement
proposé et pour nommer quelqu'un qui n'est pas revêtu de
la responsabilité d'un juge ? Quoi que nous puissions penser
des nominations récentes à la législature, nous nous enor-
gueillissons comme Canadiens du fait que, comme règle géné-
rale, lorsqu'un membre du barreau est nommé juge, il laisse
de côté, autant qu'il est possible à notre faible humanité,
toutes ses prédilections politiques, toutes ses sympathies
politiques, tous ses préjugés politiques, et il monte sur le
banc judiciaire débarrassé de tous les préjugés de parti qu'il
peut avoir eus pendant sa carrière dans la politique active.
Dans tous les cas nous avons une garantie en tant qu'il s'agit
des juges des cours de comté, que les deux partis politiques
seront traités d'une façon à peu près impartiale.

11 est de la plus haute importance possible pour les dépu-
tés appartenant aux deux partis politiques que nous ayons
une liste électorale faite honnêtement et d'une façon impar-
tiale. S'il en est autrement, quel en sera le résultat? Vous
imaginez-vous que la population du pays s'est convaincue
qu'une liste faite par un officier reviseur nommé, non dans
l'intérêt publie, inais dans l'intérêt d'un parti, agissant injus-
tement, agissant d'une façon frauduleuse, agissant contraire-
ment à l'esprit et à l'intention de la loi; supposez-vous que
dans un pays libre comme celui, où le peuple a été accou-
tumé depuis de si longues années à conduire ses pi opres
affaires sous ce rapport, que ce peuple tolérerait semblable
indignité ? Il y aurait des mécontentements et il en résul-
terait plus tard quelque chose de plus sérieux. A moins que
l'on ait une liste honnête et impartiale le peuple sera mécon-
tent, et à moins qu'il puisse obtenir le redressement de ses
griefs en vertu de la loi, il cherchera un autre moyen
d'atteindre ses destinées politiques. Je répète qu'aucun
ministre de la Couronne dans aucune colonie anglaise ou
dans aucun autre pays-je n'hésite pas à le dire-n'a jamais
soumis une proposition de cette nature au parlement, une
proposition tendant à donner au gouvernement qui dans le
moment a le contrôle de la majorité dans le parlement, le
pouvoir absolu et illimité de nommer un officier chargé de
confectionner une liste électorale. Le droit d'exercer le
suffrage est un droit sacré, un droit dont le peuple est jaloux,
et du moment que vous touchez à ce droit vous touchez à
quelque chose qui lui est très cher.

Il n'y a pas une position à laquelle l'homme puisse espé-
rer, qui soit plus honorable et peut-être qui soit plus recher-
chée que celle de représentant du peuple dans un pays libre;
mais je dis que si des hommes doivent occuper des sièges
au parlement, non par la voix libre, non bâillonnée, non
contrôlée, du peuple, mais s'ils doivent être créés membres
du parlement par un acte du parlement, au moyen de l'in-
1e vention d'un avocat reviseur nommé par l'Exécutif du
jour, toute la dignité et tout l'honneur qui découlent de la
position de membre du parlement, disparaissent, et le mam-

bre du parlement devient tout simplement la créature du
gouvernement et député par acte du parlement. Le pre-
mier ministre nous dit souvent qu'il s'inspire en Angle.
terre, il nous a dit parfois qu'il s'inspirait chez nos voisins
de l'autre côté de la frontière. Peu m'importe.où il prend
ses modèles et ses précédents, pourvu qu'ils soient accepta-
bles à la population de notre pays. Mais lorsqu'ils rédigent
ce bill et lorsqu'ils l'imposent au parlement, je défie les
honorables membres de la droite de trouver un précedent.
Ils ne le trouveront pas en Angleterre, ni dans aucune colo-
nie anglaise. Nous ferions bien de profiter de l'expérience
de nos voisins situés au midi de la frontière, expérience qui
s'étend à plus de cent ans. Je dis que nous serions insensés
-nous serions fous à lier-lorsque nous voyons de l'autre
côté de la frontière une législation qui réussit à la satisfac-
tion des gens, tout cela appuyé par l'expérience d'un siècle,
si nous n'adoptions pas cette législation au cas où elle pour-
rait s'adapter aux cii-constances dans lesquelles nous som-
mes placés.

Aux Etats-Unis, la confection de la liste électorale est
laissée virtuellement entre les mains du peuple, qui a le con-
trôle suprême et absolu tfnt pour la confection que pour la
revision de la liste électorale. Or, nous constatons que,
dans l'Etat du Maine, la liste électorale est confectionnée de
la manière suivante: Les électeurs, à leur assemblée an-
nuelle, au mois de janvier, choisissent, soit trois, cinq ou sept
conseillers municipaux. Les cotiseurs des municipalités
sont tenus d'expédier à ces conseillers municipaux une liste
des contribuables et de ceux qui ont droit de voter. Cos
conseillers, au moyen de cette liste, préparent la liste électo-
rale, et à un jour donné, à un endroit donné, tous deux dé-
termines par la loi, ces conseillers s'assemblent et revisent
la lsste. De cette façon, tout est laissé entre les mains du
peuple, et ni le gouvernement fédéral, ni la législature lo-
cale, n'ont le moindre contrôle sur la liste électorale. La
plupart des Etats de l'Union ont des systèmes différents pour
la préparation de la liste des électeurs, mais dans aucun
d'eux vous ne trouverez un système qui ne laisse pas la
question entre les mains du peuple en général.

Dans la Pennsylvanie, les électeurs, à leur assemblée an-
nuelle, choisissent trois hommes, dont l'un est appelé le juge
et les deux autres les inspecteurs ; et ces trois hommes for-
ment le bureau des régistraires d'élection. De sorte que,
dans la Pennsylvanie, et dans un grand nombre d'autres
Etats, la loi met beaucoup de soin à sauvegarder les droits
de la minorité, à protéger les droits des deux partis politi-
ques. Chaque électeur n'a que deux votes. Nul électeur
dansl'Etat ne peut voter pour plus de deux de ces juges, et
conséquemment la minorité dans cet Etat peut avoir au
moins l'un de ces trois juges. Ceci mo paraît très juste,
Trois hommes sont nommés pour préparer et reviser la
liste.

Le pouvoir absolu, sans entraves, est laissé entre les mains
du peuple, sans la moindre restriction de la part du parle-
ment fédéral. Dans le Rhode-Island, le conseil de ville ou
de paroisse forme un bureau d'examinateurs. Le premier
lundi de janvier, il s'assemble à l'heure et à l'endroit indi-
qués par la loi. Il confectionne la liste électorale et la
revise plus tard. Ces trois exemples que je viens de citer
offrent un contraste marqué avec la ligne de conduite que
l'honorable monsieur se propose de suivre relativement à ce
bill. Dans chacun de ces Etats, les autorités ont pris tout le
soin possible à sauvegarder les intérêts publics, à protéger
les intérêts des divers corps politiques dans la confection
et la revision des listes électorales; tout est laissé entière-
ment entre les mains du peuple lui-même. Aux Etats-Unis,
où les luttes politiques sont aussi vives et probablement plus
vives qu'en Canada, vous voyez jusqu'à quel point la majorité
respecte les droits de la minorité. Ici, nous ne montrons ni
autant de prévoyance ni autant d'indépendance sous ce rap-
port. Le premier n'a en aucune manière l'intention de
protéger les droits de la minorité. Il confie des pouvoirs
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absolus, illimités, à l'officier roviscur en ce qui concerno la revisour dans cotte colonie n'a pas des pouvoirs aussi illimi-
liste des électeurs. tés, aussi étoudus quo notre officiet-reviseur aura ici.

Aux Etats-Unis, il n'y a pas d'intervention do la part du Dans cette colonie, les fonctions de l'avocat-revisour sont
gouvernement soit par le parlement féléral, soit par les sem-judiciaires,semi-ministêriellos. Sosjugementsn'ontrien
législatures d'Etat. Il était dit que ce serait le Canada, et je do final ni de concluant. Il est nommé par le gouvernement,
crois que c'est le seul exemple dans los annales du gouver- il est vrai, et est appelé régistrateur électoral. Dans cotte
nement parlementaire, qui verrait un gouvernement s'arro- colonie, le chef du département est chargé de l'adminis.
ger le pouvoir d'arranger les listes électorales do la manière tration des lois relatives aux élections, et il nomme les
dont on se propose do le faire. Prenez quelques'-ui dos officiers. Il envoie au régistrateur électoral, des formules
autres Etats. Prenez l'Etat de New-Jorsey. (le certificats relatifs au droit do suffrago, et le greffier de

Là le peuple élit, à l'assemblée annuelle, une personne chaque conseil est tenu, par la loi, d'envoyer à ce régistra-
comme juge, et deux comme inspecteurs d'élections. Cos tour électoral, à un jour donné, une liste do chaque contri-
trois personnes constituent le bureau des régistraires. Toute buable qu'il suppose avoir droit de voter; et chaque con-
personne qui a le droit d'être mis sur la liste des électeurs y tribuable qui va trouver le régistrateur électoral obtient un
est inscrit. Chaque électeur, à l'élection qui a lieu pour certificat déclarant qu'il a lo droit de voter. A une époque
nommer ces trois hommes, n'a que deux votes seulement, do tixét3 on peut soulever des objections contre la liste des
sorte que dans chaque cas la minorité aura au moins un électeurs confectionnée par les régistratours électoraux; dans
membre du bureau représentant ses opinions politiques. la colonie ces objections sont transmises par los régistrateurs
Dans l'Etat de New-York, le principe adopté est à peu près électoraux au greffier de la cour des Petites Sessions. Cette
semblable. Au Minnesota, les surveillants de townships sont cour entend les objections faites à la liste électorale; on
élus annuellement par le peuple, qui élit aussi les juges d'autres termes, cotte cour revise le jugement du régistra.
d'élection. Le greffier de ville pour chaque township est trateur électoral.
aussi greffier du bureau des élections. Ou s'assemble en un La cour des Petites Sessions est composée d'un juge versé
jour et dans un endroit déterminé par l'a loi, pour raviser la dans la connaissance du droit et do magistrats, et cette cour
liste électorale. La base sur laquelle les juges procèdent a lo pouvoir, comme je l'ai dit, de reviser le jugement du
est la liste électorale de l'exerciceo piécédent. Dans cet régistrateur électoral. Il y a plus. Le jugement de l'officier.
Etat, comme dans presque tous les Etats de l'Union, le pou- roviseur n'est pas final et le jugement de la cour des Petites
voir de confectionner et de reviser la listo électorale est Sessions ne l'est même pas. il peut y avoir protestation
laissé entièrement entre les mains du peuple, saî.s aucun contre l'inconduite ou la fraudo de la part de l'officier-
contrôle officiel ni par le gouvernement lédéral ni par les reviseur ou du régistrateur électoral, ou de ceux qui sont
législatures d'Etat. chargés de la préparation des listes. Les tribunaux peuvent

Dans l'Etat du Michigan, les échovins de chaquo ville s'enquérir de ces allégations; ils ont un pouvoir illimité
munie d'une charte constitutive, le surveillant, le trésorier anologue au pouvoir que nos tribunaux d'ici conserveront
et le greffier de chaque township, constituent le bureau des jusqu'à ce que le bill devienne loi. L'honorable ministre
régistraires. Au jour et à l'endroit tixés le bureau s'assemble dit qu'il puise ises inspirations dans les précédents de la
et revise la liste électorale. Les membres de ce bureau inropatrie. Voyons ce que la mère-patrie a fait sous ce
représentent le peuple, et, s'ils font mal, s'ils violent la loi, rapport. Voyons si elle a adopté une loi comme celle-ci.
s'ils commettent des fraudes, ou s'ils font tort à l'un ou à L'Angleterre n'a fait rien de tel. En vertu de loi anglaise,
l'autre des parties politiques, le peuple a lo pouvoir de les l'exécutif n'a pas le pouvoir do nommer un officier-reviseur.
destituer à la prochaine assemblée annuelle, et il les chasse L'officier-roviseur est chargé do certaines fonctions judi.
en conséquence. Il a une garantie de justice dans ce bureau ciaires'et ministérielles. Il est nommé, non par l'exécutif
de revision, vu que si le bureau agit mal, il est entre les du jour, car le gouvernement impérial tenait tellement à
mains du peuple, qui a le pouvoir de punir les membres de éviter, que même, l'ombre d'un soupçon put planer sur le
ce bureau. caractère, la réputation, l'intégrité, la loyauté do ses officiers-

Tels sont les modes adoptés dans plusieurs Etats de reviseurs, qu'il a conféré ce pouvoir aux juges les plus élevés
l'Union, etje n'ai donné que deux ou trois oxeiples afin de en dignité dans le royaume.
démontrer quelle est la ligne do conduite adoptée ici. Ils Quel contraste frappant entre ce qui est propoté par le
laissent la confection de la liste électorale entre les mains du premier ministre et la loi qui existe aujourd'hui en Angle-
peuple. Il n'y a pas d'officier reviseur, pas de dépenses terre. En Angleterre, dans lo comté de Middlesex, et dans
énormes comme celles qu'on nous demande d'encourir par les bourgs environnants, les officiers-revisours sont nommés
la proposition maintenant soumisa au comité. Les autorités par le juge en chef de la cour du Banc de la Reine. Dans
locales sont utilisées dans chaque cas ; elles confectionnent les comtés du dehors ils sont nommés par le doyen des juges
la listo électorale et elles la revisent, et il n'y a pas d'appel des assises, et pour un an seulement, do sorte que, à la fin
de leur jugement au jugement d'aucun tribunal ou d'aucune de l'année, si l'on constate que l'offleier-roviseur ne remplit
autorité plus élevée. Dans un pays comme celui-ci, où nous pas ses devoirs d'une manière honnête et impartiale, vous
nous gouvernons par nous-mêmes, où nous summes censés pouvez être assurés que son nom est rayé de la liste pour
être libres et indépendants, où nous sommes cenýés avoir l'année suivante. Si le premier ministre voulait seulement
assez d'intelligence pour conduire nos propres affaires et à adopter cette ligne de conduite, s'il voulait laisser la nomi-
notre manière, pourquoi ne serait-il pas juste et raisonnable nation de l'officier-reviseur entre les mains des juges en chef
que la confection de la liste électorale fut laissée entière- de la cour Suprême dans les diverses provinces, où des juges
ment entre les mains du peuple lui-même ? parcourent les circuits, cet artico du bill serait débarrassé

Vous ne trouverez dans aucune colonie arglaiso au-une d'un grand nombre do ses inconvénients. Mais dans ba
proposition semblable, et comme l'honorable monsieur dit forme actuelle, ce bill sera dommageablo non seulement aux
qu'il prend presque toute son inspiration on Angleterre et honorables membres do la gauche, mais je prédis que le
des sources anglaises, vous vous imigineriez naturellement jour viendra où cet article n'aura pas d'adversaires plus
que l'honorable ministre aurait cherché dans quelque colonie acharnés que les honorables membres de la droite.
anglaise un précédent pour la ligne de conduite qu'il a l'in- Les honorables députés ne doivent pas supposer qu'ils ont
tention de tenir. Il chercherait, on vain, Il ne trouvera conclu avec le pouvoir un bail à perpétuité. Ils ne doivent
pas une seule colonie anglaise où une loi telle que celle qui pas s'imaginer que les temps n changent nas, ni qu'ils
est proposée par l'honorable député ait été placée dans le resteront toujours où ils sont maintenant, bu moment
statut. Il est vrai que dans Victoria, l'une des colonies qu'un jour viendra-et il viendra certainement-où les
australiennes, on nomme des avocats-reviseurs. Mais l'avocat- honorables messieurs devront siéger à gauche, je dis qu'il
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n'y aura pas d'adversaires plus acharnés, d'hommes plus
fermement opposés au principe de cet grticle que les hono-
rables messieurs qui prêchent aujourd'hui en sa faveur dans
l'espoir d'en retirer quelques mesquins avantages de parti.
Je m'imaginais que le temps n'était plus où, dans le parle-
ment du Canada, pour l'amour d'un mesquin triomphe poli-
tique, on mettrait en oubli un grand principe qui a été
reconnu dans la mère-patrie et dans les colonies, un principe
juste, qui peut être juatifié par la raison et le sens commun,
un principe qui a prévalu pendant des années dans le
Royaume-Uni sans que l'un on l'autre des partis politiques
s'y soit opposé, et sous l'administration libérale comme sous
l'administration conservatrice.

Mais l'honorable ministre ne se propose pas d'adopter
ce principe. Il vout garder entre ses propres mains
a nomination de ses officiers. Hier après-mnidi il a
annoncé à grand renfort do réclame qu'il y aurait des amen-
dements, mais à quoi cela se réduit-il ? Je suppose que le
Mail déclarera ce soir que le premier ministre, de son
propre mouvement, a propos ides amendements qui feront
disparaître des objections soulevées contre le bill, qu'il
a fait ce qu'il avait toujours ou l'intention de faire,
qu'il a fait des officiers -reviseurs des juges de comté dans
chaque comté où il y a un juge de cour de comté. A quoi
se réduisent ces amendements. Il remplace le mot devra
par le mot pourra, et il se réserve le pouvoir de nommer,
en outre d'un juge de la cour Suprême on Canada, un
notaire publie, et au lieu d'un autre officier le magistrat
stipendiaire de la province do la Colombie-Britannique.

Chacune des particularités inacceptables de cet article
restent ce qu'elles étaient le jour où l'honorable ministre a
pi éserté son projet de loi. Elles sont encore là dans leur
hideuse difformité, et rien de ce qu'il peut faire ne pourra les
améliorer à moins qu'il ne retranche l'article en entier, ou à
moins qu'il ne permette aux juges de la cour Suprême dans
chaque province de faire ces nominations. Nous consenti-
rons volontiers à laisser ces nominations, si nous sommes
obligés d'avoir des officiers-revisours, entre les 'mains de la
magistrature. Nous avons encore quelque confiance en
eux, bien que, récemment le premier ministre ait fait des
nominations de juges contre lesquelles il y aurait à redire.
Cependant nous avons quelque espoir que la magistrature
r.e se laissera pas conduire par des influences émanant
d'Ottawa. Nous avons quelque espoir que ces juges auront
tous les égards voulus pour l'intérêt public et pour l'intérêt
des deux partis politiques qui divisent la population du
pays. Nous avons quelque espoir que leur sons de la justice
et des convenances, les forcera sous certains rapports à
nommer des hommes compétents à exercer ces importantes
fonctions. Si ces nominations restent entre les mains de
l'honorable ministre lui-même, nous n'avons ni espoir ni
confiance, et nous avons toutes les raisons du monde de
n'avoir ni foi ni confiance en lui.

La ligne de conduite de l'honorable ministre, depuis le
jour où il a présenté ce projet de loi jusqu'au moment ne
tuel, a fait disparaître toute possibilité d'avoir le moindre
espoir qu'il puisse faire ces nominations dans un but autre
que celui d'atteindre à ses fins politiques, et cela étant l
but du bill, nous savons très bien que le premier ministre E
l'intention de poursuivre jusqu'au bout le but qu'il avait or
vue en présentant ce bill. Or je dis que la ligne de con
duite qui a été suivie dans les deux pays les plus libres c
les plus grands de l'univers, m.rite bien la considératior
des honorables membres de la droite, et, s'ils voulaient sou
lement écouter la voix de la raison, s'ils voulaient seulemen
examiner les leçons qui nous sont enseignées par l'histoir
du passé, s'ils voulaient seulement profiter des exemples qu
nous sont offerts par la législation de la mère-patrie et de
Etats-Unis, j'aurais quelque espoir que nous pourrions e
appeler à eux avec quelques chances de succès et leur de
mander de ne pas mettre entre les mains de l'exécutif 1

pouvoir do nommer ces officiers, mais de permettre aux
juges de fairo ces nominations.

Il y a un autre point qui mérite bien la considération de
cette Chambre et qui, à mon avis, présente des objections
auxquelles il est impossible de répondre. En vertu du sys-
tème actuel, comme vous le savez très bien, nous avons une
méthode simple, économique, qui ne vous coûte rien lorsque
vous faites vos élections. Il ne vous en coûte rien d'avoir
dix on vingt copies des listes électorales, et vous savez qu'il
vous faut ces listes pour cabaler dans chaque subdivison de
votation. Vous pouvez vous les procurer toutes sans qu'il
vous en coûte un donier ; la revision de la liste électorale
ne vous coûte que très peu de chose ; la revision prélimi-
naire ne vous coûte rien, et s'il y a appel, l'homme à qui
vous en appelez demeure à votre porte ; vous avez libre
accès chez lui; vous pouvez aller le trouver et plaider
votre propre cause.

Mais il n'en est pas dé môme en vertu du bill. Si un
homme autre que le juge est nommé, il y a appel à la cour
d'appel de Toronto et, bien que vous ayez une connaissance
générale de la loi je ne crois pas que vous puissiez tenir
beaucoup à comparaître en présence de l'éminent conseil
do la reiLe qui comparaîtra contre vous. Le résultat sera
que vous, M. le Président, vous serez obligé de mettre la
main à votre gousset., de payer pour la revision de la liste
electorale, de payer des honoraires convenables à votre
avocat pour consultation au sujAt des points qui seraient
nécessairement soulevéos dans une semblable cause devant
la cour d'appel.

Les dépenses énormes résultant de la mise en vigueur de
ce bill sont presque au-dessus de toute espèce de calcul.
L'honorable ministre n'a-t il jamais osé faire le calcul des
dépenses que sa mesure devra nécessiter. Le premier
ministre, (lui avait pour devoir de soumettre au parlement
un état détaillé et raisonnable des dépenses relatives
à l'administration de ce bill après qu'il deviendra loi, n'a
pas ouvert la bouche à ce sujet. On demande aux honorables
messieurs de la droite de sauter dans l'obscurité. On leur
demande de voter en faveur de ce bill, lorsqu'ils n'ont pas
la moindre idée du fardeau énorme de dépenses qu'il faudra
imposer à la population du pays lorsque ce bill deviendra loi.
Le premier ministre a une foi illimitée dans ses partisans. Il
a raison d'avoir foi en eux. S'il en était autrement, il ne
leur soumettrait pas une proposition de cette nature et ne
s'attendrait pas à les voir voter cette mesure sans qu'il leur
donne de plus amples explications qu'il ne leur a données.

Je n'ai pas l'intention de retenir plus longtemps la
Chambre. Si le premier ministre désire que les membres
de cette Chambre représentent loyalement et honnêtement
l'opinion publique du pays; il devrait laisser la confection
et la revision des listes électorales entre les mains du peuple.
C'est en vain que l'honorable ministre espère avoir une
expression honnête de l'opinion du peuple en ce pays-si,
toutefois, il désire avoir une expression honnête de l'opinion
de notre population -avec un rouage fabriqué de la manière
dont il a l'intention de le fabriquer, en vertu des pouvoirs
conférés aux avocats-reviseurs par cet article du bill. S'il
veut avoir une expression libre de l'opinion publique relati-

a vement à ses actes ou à sa politique, qu'il laisse, la création
n de la liste des éleeteurs entre les mains des autorités locales;
- mais s'il veut mettre en oubli Jes autorités locales et s'il
t veut avoir un officier-reviseur, alors, en justice pour le

peuple de ce pays, en justice pour l'élément libéral en ce
. pays, qu'il laisse cette nomination entre les mains des
t juges. Nul homme d'Etat impartial ne prendrait sur lui de
a nommer un officier-reviseur qui aurait le pouvoir de con-
i fectionner et de reviser la liste des électeurs dans l'intérêt
s du parti qui lui a confié ses pouvoirs.
n

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'ai pas parlé beau-
e coup au sujet des mérites du bill, mais je désire exprimer
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mon opinion au sujet des dispositions particulières con- forme de nomination de reviseurs qui agrémenteraient l'état
tenues dans les articles.10 et 11. Dès le commencement des choses pour beaucoup d'entre eux dans un grand nombre
du débat on nous a dit qu'on temps et lieu, le premier mi- de comtés douteux. Voilà, et pas moins que cela, la seule
nistre se proposait de faire des concessions et des modifica- déduction à faire des paroles dont s'est servi l'honorable
tions importantes qui foraient disparaître en grande partie monsieur hier, et que j'ai sous les yeux, on ce moment
les objections auxquelles ce bill donnait lieu de l'aveu de telles que consignées aux Ddbat. Il dit donc, lui, le pre-
ses propres journaux et do ses propres amis, objections que mier ministre, l'homme qui exerce indubitablement sur ses
nous membres de la gauche, nous avons soulevées non sou- partisans une influence certainement sans exemple, que
loment dans notre propre intérêt mais dans l'intérêt du c'est parce qu'il ne pouvait pas persuader à ceux-là mêmes
public en général, quant aux détails de ce bill. Je suppose qui le suivent d'accepter ce bil sans leur offrir le mobile-
que nous avons eu à l'heure qu'il est l'occasion de voir à je ne dirai pas ce prix d'achat-qu'il a recours à ce procédé
quoi se réduisent ces objections et ces modifications. Hier, extraordinaire de nomination qui lui fait choisir de son
le premier ministre, dans un discours très remarquable- propre mouvement ceux qui doivent composer le jury do-
un discours qui mérite peut-être plus d'attention qu'on ne vant lequel doit s'instruire son procès à la prochaine élc.
lui en a accordé jusqu'à présent-nous a expliqué ce qu'é- tien. Jamais auparavant on n'avait entendu pareil aveu
taient ses vues quant aux modifications de ces deux articles; dans le parlement. Puis, dans un autre passage, il dit qu'il
et de crainte de l'interpréter d'une façon erronée, j'ai ne savait pas, lorsqu'il a présenté ce bill, la différence qu'il
attendu jusqu'à ce que le compte-rendu de son discours fut y avait entre sa méthode et la méthode anglaise, et il admet
entre mes mains avant que de le discuter. candidement qu'il se trompait lorsqu'il supposait que les

Maintenant je veux appeler l'attention de ce comité, au- avocats-reviseurs étaient nommés par un membre du gou.
tant que je le puis, sur les admissions très reian'uables con- vernement et non par le lord juge e chef et les juges des
tenues dans les paroles prononcées par l'honor;.ble premier assises. C'est aussi là un aveu des plus extraordinaires à
ministre hier. C'est vraiment une chose bien inusitée que faire. Voilà un projet qui est entre les mains du premier
de voir un premier ministre, quand un projet est arrivé à ministre, non pas pendant un an on deux, mais depuis 16 ou
cette phase, nous parler de façon à nous faire voir claire- 17 ans, et il ne savait pas ai le principe fondamental de ce
ment que dans son esprit la conviction était bien établie que projet-lorsqu'il l'a déposé-était conforme au système qu'il
cette mesure ne pouvait être défendue au mérite; c'est-à- fait profession de vouloir suivre. Je ne m'arrêterai pas ici
dire, à propos de la disposition capitale de ce bill, que le à signaler la sérieuse inconstance qu'il y a entra cette dé.
gouvernement du pays, c'est-à-dire, les créatures d'un parti claration et l'autre dans laquelle il a dit qu'il s'était assuré
de ce pays, devraient avoir le contrôle absolu des listes élec- au delà du tout doute qu'un projet modelé sur le système
torales d'après lesquelles sont élus les représentants du anglais ne rencontrerait pas l'approbation de la majorité du
peuple. Pour une fois lo premier ministre a admis candi- parlement. S'il pensait que le présent projet était modelé
doment qu'en autant qu'il avait pu s'en assurer, il lui était sur le système anglais, comme il a dit qu'il le croyait il y a
impossible de faire adopter par ce parlement-parlement quelques instants, je ne vois pas pourquoi il s'est donné la
sur lequel, comme tout le monde sait il exerce une influence peine de s'assurer que s'il était modelé sur le système an-
extraordinaire-une proposition comportant l'adoption d'une glais, il ne rencontrerait pas l'approbation de ses partisans.
règle juste et équitable établie en Angleterre et qui empêche Je laisse à l'honorable monsieur le soin d'expliquer cela
l'un ou l'autre des deux partis de contrôler les listes des quand il on aura le loisir. Voici sur quoi, à ce sujet, je dé.
électeurs. Il n'y a qu'une chose que je puis dire, c'est qu'en sire appeler l'attention: il est tout à fait clair pour tout le
cette circonstance l'honorable monsieur a laissé son intelli- monde-la chose a été démontrée-que dans tous les autres
gence prendre le dessus sur sa morale. Il a vu, comme il pays les législatures ont ou on vue de faire préparer les
ne pouvait s'empêcher de voir, surtout après les raisonne- listes par d'autres que par ceux qui les revisent. Cela a
ments de mon honorable ami de Durham-Ouest (M. Blake), été reconnu; l'honorable monsieur nous a dit qu'il aurait
qu'une telle proposition ne pouvait faire autrement que de aimé à faire la chose, mais que les circonstances l'en ont em-
paraître déraisonnable et injuste à tous les membres de la pêehé.
Chambre. Je soutiens que par elle-même c'est là une objection si

Voici deux partis qui se combattent depuis des années. grave, que s'il ne pouvait trouver moyen de séparer les deux
Comme deux parties à un procès nous en appelons à an besognes, cela était suffisant pour l'empêcher de présenter
jury, et une dos parties essaie de faire déclarer par la loi du cette mesure tant qu'il n'aurait pas trouvé le moyen d'avoir
pays qu'il devra choisir le jury par lequel il sera jugé; car pour reviser les listes, un autre homme que celui qui les
telle est virtuellement la portée des deux articles que nous prépare. Je ne vois pas non plus pourquoi il ne pouvait
sommes à examiner. Le premier minismre dit qu'il s'était pas, comme la chose a été recommandée si souvent, et
assuré qu'une proposition semblable à celle adoptée en An- comme elle l'est par l'amendement placé entre vos mains,
gleterre ne rencontrerait pas l'attente du parlement. il nous imposer, comme la Chambre a sans doute le pouvoir de le
dit qu'il ne sait pas pourquoi. Il est bien clair que dans faire, aux autorités locales la besogne de la confection des
son esprit la position se recommande comme juste et raison- listes, même s'il avait l'intention de s'attribuer le pouvoir
nable, qui veut que les reviseurs, ceux qui sont pour faire de nommer les employés par qui elles devraient être ravisées.
ces listes soient choisis par des gens indépendants qui n'ont En examinant la chose d'un point autre que celui auquel
aucun intérêt à servir. Puis il dit: pourrait se placer un simple politicien, en la considérant

comme le ferait un homme d'Etat, l'honorable monsieurPourquoi? Je ne le sais pas. Je ne sais pas pourquoi il y a une diffé-
rence dans l'opinion publique au Canada et en Angieterre ; je ne puis
voir pourquoi; maisje suis sous l'impression-et c'est une impression mêmc si ses partisans ne le savent pas, que la force reelle
qui équivaut à une certitude-que la proposition de laisser nommer les des deux p.rtis, notamment dans la grande province de
reviseurs par la magistrature des différentes provinces ne rencontrerait l'Ontario, est à peu près la même, En prenant tout le
pas l'approbation de la majorité du parlement. Canada il n'y a qu'une légère différence numérique entre

L'honorable monsieur ne dit point qu'elle ne rencontre- ceux qui suivent l'opposition et ceux qui appuient le minis.
rait pas l'approbation de la majorité des électeurs, des tère. S'il on est ainsi, un homme d'Etat sage et prudent
hommes honnêtes et bien pensants du pays. Voici ce qu'il prendrait de grandes précautions avant de présenter une
dit, et sur cela j'appelle l'attention de la Chambre. Il ne mesure qu'il saurait être regardée, à tort ou à raison, par
croit pas qu'il pourrait faire passer cette mesure dans le 1 l'opposition comme tout à fait condamnable. Ici au Canada
parlement, qu'il pourrait contrôler sa propre majorité, à nous ne sommes pas dans une telle sécurité, notre avenir
moins de lui donner quelque motif extraordinaire sous 1 n'est pasi bien établi que celui qui, vraiment a à cour
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les intérêts de la Confédération puisse entreprendre quoi que
ce roit pour exaspérer les gens, accentuer la division qui
n'est déjà que trop accusée entre les deux partis qui séparent
la population.

Je ne sais si la chose a attiré l'attention de l'honorable
monsieur autant qu'elle a attiré la mienne, vu que ses
devoirs sont de nature à le retenir ici, et l'ont empêché de se
tenir aussi bien qu'autrefois au courant de ce qui peut affee-
ter l'esprit des gens dans d'autres parties dola Confédération,
mais je n'entretiens aucun doute dans mon esprit que l'une
des causes-bien que ce ne soit aucunement la seule ni la
principale-de la forte émigration qui s'effectue depuis long-
temps dos différentes parties du Canada provient de ce que
pour diverses raisons il s'élève dans l'esprit de beaucoup de
nos compatriotes un profond sentiment de défiance contre le
gouvernement, et je prétends que de pareils projets doivent
avoir pour effet d'accentuer cette défiance. Prenons ce
projet., L'honorable monsieur, comme il l'a dit lui-même, a
compris et a admis que c'était là une mesure qui pouvait
inspirer de la défiance à l'opposition. Il sait, nous savons
tous parfaitement, quels sont ceux qui vont avoir la besogne
de la préparation des listes électoraes desquelles dépend le
maintien au pouvoir de l'honorable monsieur, je ne veux pas
dire qu'unpareil projet, s'il eût été présenté par un gouver-
nement d une autre couleur politique, aurait été mieux
appliqué par lui que par le premier ministre actuel. Ce que
je dis c'est ceci : ce qu'il propose do faire c'est de confier au
gouvernement actuel un ouvoir qu'aucun gouvernement ne
devrait avoir, il propose de se soumettre lui et ses partisans
à des tentations auxquelles les hommes politiques d'aucune
sorte ne devraient être exposés, et auxquelles ils vont inévi-
tablement succomber.

L'honorable monsieur dit qu'il ne peut faire passer ce
projet dans cette Chambre, qu'il ne peut engager la majorité

d ses partisans à l'appuyer, sans qu'ils aient, pour raison,
le pouvoir de nommer les reviseurs. Je crois que l'honora-
ble monsieur ne rend pas justice à une forte partie de ceux
qui siègent derrière lui. Je ne crois pas-et tout le débat
tend à me confirmer dans mon impression-quo la grande
masse de ceux qui composent la majorité soient le moindre-
ment en faveur de ce projet. A la vérité fort peu d'entre
eux se sont portés à son secours ou ont essayé de défendre
cette question au mérite ; la chose est vraie notamment
pour ses collègues et ses partisans venus de Québec. Si,
comme il l'a dit, l'objet de l'honorable monsieur était sim-
plement et uniquement de nous donner un suffrage uniforme,
s'il ne veut pas obtenir cela à des conditions qui ne peuvent
empêcher les conséquences dont j'ai parlé, il pourrait bien
facilement le faire en adoptant la méthode anglaise de nom-
mer les reviseurs. Il n'a donné aucune raison (à part l'affir-
mation qu'il ne pouvait porter sa majorité à l'accepter)
reposant sur une juste appréciation des circonstances, pour
expliquer pourquoi cela n'a pas été fait. Il sait parfaite-
ment bien que s'il avait déclaré plus tôt qu'il rencontrerait
les veux de l'opposition sur ce point unique, qu'il aurait
permis que les avocats-reviseurs fussent nommés par des
personnes auxquelles on aurait pu raisonnablement avoir
confiance, tout ce long débat aurait probablement été évité,
et l'on aurait aussi évité au pays un dommage considérable.

Depuis longtemps nous aurions pu avoir disposé de toute
la besogne que nous avons à faire. Si l'honorable monsieur
avait de bonnes raisons pour cela il était tenu de les donner.
Comme il n'en a donné aucune, je suis bien forcé de supposer
comme je l'ai dit, que la vraie raison ne peut être que celle.
ci: que ses partisans n'avaient pas le cœur à cette affaire;
qu'ils ne désiraient pas cet acte, qu'ils ne pouvaient être
portes à l'appuyer que pur le très fort mobile de quelque
avantage politique en perspective qui compenserait l'im-
popularité qu'entraîneraient plusieurs des dispositions du
bill. Je désire dire quelques mots au sujet de ia classe de
personnes à qui on va confier ces fonctions ardues et déli-
cates. Je ne nourris personnellement aucun préjugé contre
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les avocats. Je crois que la profession contient dans ses
rangs une aussi forte proportion de gens honorables et
habiles qu'aucun autre état ayant un nombre égal de
membres. Mais, d'un autre côté, je sais et tout le monde
sait parfaitement que cette profession, à part le fait qu'elle
contient sa pleine proportion de gens honorables et habiles
contient aussi sa pleine proportion de brebis excessivement
galeuses. Je ne suis pas du tout convaincu que la moyenne
des avocats de cinq ans de pratique, à qui ces fonctions vont
être presque nécessairement confiées, vont, comme probabi.
lité, appartenir à la catégorie des hommes honorables et
capables à même laquelle on choisit les juges, à qui la plu-
part d'entre nous voudraient voir confier les choses qui
affectent notre vie et nos propriétés.

Toute l'affaire repose sur un faux principe. Il se peut que
lorsqu'on enlève de la profession les hommes qui y ont
atteint un haut degré d'élévation et qu'on les place dans une
position particulière, où ils se trouvent tout de suite sous-
traits autant que possible à toutes les influences corruptrices,
et exposés à l'examen le plus minutieux, d'abord de la part
du barreau et ensuite du public en général, il se peut et il est
vrai que, règle générale, les traditions de la profession em-
pêchent ces hommes de se laisser égarer, et qu'elles dispo-
sent le public à se fier à leur impartialité et à leur honneur;
mais toutes les conditions nécessaires pour faire d'un juge
un homme juste et impartial propre à décider d'une question
comme celle-ci manquent évidemment chez les avocats que
le premier ministre propose de nommer. Nous savons t'
-ceux d'entre nous qui ont eu l'expérience des choses d'élec-
tion-que de tous les membres de la soeiété les avocats beso-
gneux et sans causes, sont des deux côtés, ceux qui suivent
de plus près la politique. Ce sont généralement les amis de
cœer et les conseillers des candidats dans la région qu'ils
habitent; ils désirent la plupart être candidats eux-mêmes;
leur éducation jusqu'à un certain point-l'éducation qu'ils
se font dans les premières années de leur ratique-n'est pas
de nature à leur donner une tournure d'esprit impartiale.
Dans les hautes sphères de la profession je crois qu'il en est
ainsi, mais ce ne l'est certainement pas dans les premières
années-, quand ces messieurs désirent par n'importe quels
moyens se faire une réputation et une clientèle d'hommes
influents. Les hommes, disposés comme ils sont, sont ceux à
qui l'honorable monsieur propose, dans un très grand nombre
de cas, de confier cette trche délicate.

Il y a d'abord des gens pour qui il faut supposer que la
rémunération attachée à cet emploi, quelle qu'en soit la
valeur, va être une question d'importance considérable. Il
est bien évident que l'honorable monsieur ne pourra pas avoir
les services des avocats de haute position. Je ne saurais
dire exactement combien il faudra de temps pour faire la
besogne confiée aux avocats reviseurs sous l'opération du
présent bill, mais je dois dire qu'en toute probabilité il faudra
au moins deux on trois mois. Aucun avocat ayant une clien-
tèle raisonnable ne peut se permettre d'accepter un pareil
emploi, excepté dans une ou deux circonstances, soit qu'il
ait lu-même des aspirations politiques, soit qu'il convoite
une position dans la magistrature et qu'il soit disposé à faire
certains sacrifices dans le but de A' mettre dans l'obligation
des chefs du parti. Je ne doute aucunement que les meilleurs
de ocux que l'honorable monsieur pourra nommer seront
les gens qui se reposeront sur leurs amis politiques du soin
de leur promotion dans un temps raisonnable, aux emplois
judiciaires, et les plus mauvais seront probablement les gens
qui auront le moins de scrupules, qui auront moins de retenue
que les autres. Je dis qu'il ne peut exister et qu'il n'y aura
pas de confiance le moindrement en ces jeunes avocats à qui
il est probable.qu'il va être nécessaire de confier cette beso-
gne, car je crois que le sentiment de la Chambre m'est favo-
rable quand je dis que vous ne pourrez que dans des circons-
tances tout à fait particulières, induire les avocats de renom
à accepter cette positien onérouse et désagréable,
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Je crains bien qu'en ceci comme en beaucoup d'autre-

choses l'honorable monsieur a fait un autre pas en arrière.
Je lui dis quo cela n'est nullement dans son intérêt comme
homme d'Etat ni dans celui du parti qu'il professait soutenir
jadis. Je prétends qu'on ne pouvait rien faire qui lût plus
propre quo cette mesure à retomber sur lui avant qu'il soit
longtemps. Il ferait bien de se rappeler ainsi que ses amis
que lorsqu'on se rend coupable d'une injustice manifeste au
profit d'un parti polique, règle générale, on provoque une
opposition beaucoup plus formidable chez les membres du
parti qu'on veut opprimer et qu'on jette dans ses rangs un

eaucoup plus grand nombre de gens neutres qu'il n'en
serait autrement. Je me souviens fort bien-je n'étais pas
dans le parlement dans le temps, mais je prenais déjà beau.
coup d'intérêt à la politique-de ce que j'appellerai un
stratagème illicite au moyen duquel en 1858 l'honorable
monsieur a réussi à soumettre son défunt antagoniste à
beaucoup d'humiliation, à des frais considérables et à beau.
coup de misère, et je me rappelle aussi l'impression produite
sur les partisans les plus importante que l'honorable monsieur
avait alors. Jo crois qu'aujourd'hui que cette mesuie est
parfaitement comprise, qu'elle a été discutée d'un bout du
pays à l'autre, l'honorable monsieur va voir qu'il va perdre
un nombre considérable de ses plus formes et de ses meilleurs
partisans quand ils viendront à comprendre, comme ils
commencent à le faire suffeamment, jusqu'à quel point et de
quelle façon radicale l'honorable monsieur s'est écarté de
toutes ses notions d'honnêteté et de loyauté dans les relations
entre les deux grands partis et dont nous nous vantions
d'avoir hérité de nos ancêtres anglais.

Il y a une autre objection à ce projet. Je prétends qu'il
va avoir pour effet de créer encore une classe de politiciens
de profession. Il est tout à fait cleir que non seulement ce
bill va nous entraîner à des dépenses additionnelles eonsidà-
rables pour la plupart des membres du Parlement. Ils -vont
être obligés de surveiller ces listes, et, à moins que, ainsi
que nous le prétendons, les préposés à la revision ne soient
des partisans déclarés de l'une ou de l'autre des opinions
politiques-ce qui, je crois, n'existerait certainement pas
chez les juges de comtés-les honorables messieurs se ver-
ront obligés de faire beaucoup plus attention et de faire
beaucoup plus de dépenses additionnelles pour que ces listes
soient faites en leur faveur. Tout cela signitie une forte
augmentation de dépenses; cela signifie la nécessité de la
création d'une autre organisation centrale. Cela veut dire
que ceux qui sont dans la vie politique auront à sacrifier
de plus en plus leurs occupations ordinaires. Comme je
l'ai déjà dit, nous allons créer une classe de politiciens
comme celle qui existe dans certaines parties de la répu-
blique voisine, et que presque tous les Américains honnêtes
considèrent comme la cause de grands maux dans la politique
américaine. Il se peut qu'il soit difficile d'empêcher la chose,
mais je prétends que l'honorable monsieur a assumé u"ne
grande responsabilité et qui fait tort aux deux partis poli-
tiques dans le pays, en présentant un projet qui rend encore
plus nécessaire qu'auparavant l'existence de ces gens.

rais il y a une autre considération. Quels que soient les
défhuts du premier ministre, il a pourtant assez d'intelli-
genco pour savoir qu'il y a•dans notre système représentatif
de sérieuses défectuosités auxquelles on n'a trouvé aucun
remède. Il sait que les deux grands partis dans ce pays ne
sont pas, règle générale, équitablement représentés sur le
parquet du parlement, qu'un léger changement dans les
comtés d'un côté ou de l'autre peut produire un changement
énorme dans le nombre de ceux qui se rencontrent ici. Lea
bill de l'honorable monsieur va accentuer cette tendance
déplorable. Il a une belle occasion d'entreprendre la créa-
tion d'un suffrage uniforme pour le Dominion, une occasion
qui ne se représentpra probablement jamais ni à lui ni à qui
que ce soit, dans des circonstances aussi favorables, où il
aurait pu faire servir sa longue expérience et son habileté
reconnue dans les affaires politiques à essayer de remédier,

Sir lhon&RD CArTWaIOUT

dans une certaine mesure, à ce mal. Au lieu de cela, l'hono-
rable monsieur nous a appris dans diverses leçons, d'abord
par le bill de 1882, le bill de délimitation arbitraire qu'il a
alors présenté, et aujourd'hui par cette tentative arbitraire
de manipuler les votes, ce qui va probablement se faire sous
l'opration de ces lois, c'est-à-dire qu'une minorité de la
population va pouvoir avoir la chance d'élire une majorité
des membres du parlement. Il n'y a pas de doute que c'est
là un mal qui va se produire avec des institutions comme
celles qui se fondent au Canada ; et je dois dire ceci aux
honorables messieurs, à mes collèguea dans le parlement,
qu'il n'y a rien que les hommes d'Etat devraient éviter avec
autant de soin que la production d'un état de choses où la
majorité de la nation pourrait sentir ou affirmer qu'elle est
privée de sa représentation législative dans le parlement.

Voici la base sur laquelle reposent les institutions parle-
mentaires : elles sont supposées représenter la volonté fran.
chement exprimée du peuple. Tous les actes que l'honorable
monsieur a fait passer dans nos lois tendent directement à
empêcher que la volonté du peuple soit équitablement repré-
sentée ici. Cela porte directement à des pratiques corrup-
trices, bien que cela puisse dispenser de faire les frais de la
corruption à laquelle on a déjà eu recours si souvent aux
élections. Je dis que ceux qui vont nécessairement être
chargés de la nomination des avocats reviseurs, vont avoir
la plus forte des tentations de confier ces importantes fonc.
tions aux gens placés sous leur contrôle, qui compteront
sur eux, sur le gouvernement du jour pour obtenir des
faveurs, et qui seront connus de celui-ci comme dos partisans
politiques dépourvus de scrupules. L'honorable monsieur
prend délibérément toutes les pêcantions qu'il peut pour
empêcher toute surveillance sur la conduite de ces gens. Il
serait déjà assez mal que ces listea fassontpréparées par des
autorités indépendantes, car nous savons tous quel est
l'immense pouvoir d'un reviseur sans scrupule, même dans
un pareil cas; mais quand il faut encore que ces gens pré.
parent les listes et fassent ensuite la revision, il est imposai.
Dle de comprendre comment on peut offrir au parlement une
mesure plus propre à porter les gens à abuser de leur pou-
voir ou à inspirer à tous les réformistes du pays un profond
mépris pour les motifs et la conduite du gouvernement.
Comme je crois que c'est là un malheur très sérieux et
qu'il va en résulter des dommages très sérieux pour le
Canada, pour ma part, je vais m'opposer au principe le plus
pernicieux qu'on essaie pour la première fois à introduire
dans la législation du Canada.

M. MULOCK: Je ne pense pas qu'il y ait une partie de
ce bill qui requiert un examen plus sérieux que celle qui a
rapport à la manière de faire les listes électorales. Hier
soir, le premier ministre a fait à la Chambre certaines
déclarations, et ai la teneur en était introduite dans le bill
cela ferait disparaître certaines objections. Le prediier
ministre a dit hier soir que le reviseur prendrait le rôle de
répartition pour se guider dans la confection de la liste de
tous ceux qui y figuraient comme nantis du cena requis.
Si je l'ai bien compris il a dit que le reviseur serait lié par
les rôles de répartition. Va-t-il être lié par la première
liste ? Car ai ce dépositif est pour être inséré au bill il
limitera d'autant le débat, et il fera dans la même mesure,
disparaître certains pouvoirs qu'ont les reviseurs. A-t-on
l'intent'on de mettre une disposition de ce genre dans le bill?

Sir JORN A. MACDONALD: Je crois que le bill est
parfa'c maintenant.

M MULOCK: Pas tout à fait. L'article suivant pres-
crit que le reviseur se procurera des copies certifiées des
dernos' rôles dl, répartition revisés au moyen desquels,
ainsi qu'ave. ! autres renseignements qu'il pourra avoir,
il fera la liste oiginale.

Sir JOHN A. MACDONADID: Cela veut dire au moyen
des renseignements qu'il pourra prendre dans le rôle de
répartition. à
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M. M ULOCK: Je comprends qu'il est nécessaire qu'il

ait le rô!o de répartition pour avoir les renseignements. Je
comprends que, d'après ce bill, il y aura peut-être des gens
qui auront droit de figurer sur la liste, dont les noms no
paraissent pas sur lo rôle de répartition; il faut donc qu'ils
paraissent d'abord sur la liste des électeurs.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne puis compren-
dre que dans la province d'Ontario, du moins, on ne puisse
trouver sur la liste le nom de toute personne qui a droit de
voter. Dans les provinces où il n'y a pas de cens basé sur
le revenu et sur les gages, il peut en être autrement; mais
pour ce qui est d'Ontario, on va certainement trouver tout
'élcetorat sur le rôle de répartition.
M. MULCE: S'il en est ainsi pour faire la liste élec-

torale, voilà la liste qui fait la base de la liste revisée, le
reviseur va trouver sur le rôle de répartition les noms de
tous ceux qui devraient être sur la liste. On, dans tous les
cas, les noms qui figurent sur ce rôle devraient primd facie
être inscrits sur la liste, en laissant au public à contester la
liste. C'est dans ce sons que je demande à l'honorable
monsieur s'il ne pourrait pas insérer un amendement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela ne se rapporte pas à
cet article-ci.

M. MULOCK: J'ai compris. quand ie premier ministre
a assuré hier au comite que le revisour serait obligé de
prendre d'abord lo rôle de répartition comme preuve primd
facie, que si on faisait un amendement à cet effet, une des
objections serait détruite, car on a dit que le roviseur peut
prendre le rôle de répartition, mais qu'il n'en fait rien et
prend d'autres renseignements. Comme le premier mi-
nistre a dit que le reviseur serait lié par cette liste, j'en ai
conclu que des amendements seraient soumis pour conte-
nancer la déclaration de l'honorable monsieur.

Sir JOHN A. MACDONALD : Nous ne sommes pas
arrivés là.

M. RYKERT: L'article 1C y pourvoit.
M. MULOCK: Il ne dit pas que le reviseur devra d'abord

prendre le rôle de répartition.
M. RYKERT: Il y a droit d'appel lorsque les gens ne

figurent pas à la liste. On trouve tous les ,jours des omis-
sions dans la liste du secrétaire.

M. MUYLOCK: Je reconnais qu'on en trouve souvent.
j'espère que le premier ministre trouvera moyen d'insérer
un amendoment dans le sens que j'ai indiqué. Jo désire que
le bill donne satisfaction, ce qui naturellement est Io désir
de chaque député. Je ne sache pas qu'on puisse soumettre
a un parlement libre un sujet plus important quo celui-ci.
Nous nous sommes vantés d'avoir des institutions représen-
tatives, d'avoir ici une forme de gouvernement presque par-
faite, le gouvernement du peuple par le peuple, et je sup.
pose qu'il est contraire au génie de nos institutions de les
mettre le moindrement en danger et d'enlever au peuple la
moindre parcelle du pouvoir qu'il a d'enlever sa confiance
au gouvernement. lier, en parlant des reviseurs, le pre-
mier ministre a dit qu'il comprenait qu'il était de son devoir,
lorsqu'il présente une mesure au parlement, d'être raisonna-
blement certain qu'elle va devenir loi. Il a dit en déposant
ce bill qu'il ne croyait pas nécessaire, à ce moment, de le
soutenir par des raisonnements, parce que, disait-il, il était
agencé comme les bills antérieuroment présentés et dont il
avait au long énoncé les principes. Si nous examinons les
Débats des années dernières nous trouvons que lorsque
l'honorable monsieur a dépos le bill précédent il suivait de
très près les dispositions de la loi anglaise, faisant, je sup-
pose, allusion à la 6me Victoria, Le premier ministre a
informé la Chambre, en cette occasion que les reviseurs
étaient nommés par le lord chancelier, membre du gouver
nement du jour, et il nous a laissé entendre qu'il suivait cet

exemple en nommant les revisours qui dépendent du gou-
vernement du jour, vu qu'il n'y a ici aucun fonctionnaire
gouvernemental occupant la même position que le lord
chancelier en Angleterre,

Il a dit de plus, à l'appui du projet qu'il était nécessaire
de voter un bill de ce genre, que c'était une anomalie que le
parlement du Canada ne contrôlât pas son propre cens élec-
toral; qup sur ce continent nous représentons les institutions
anglaises, et que pour l'application de ces institutions nous
nous inspirons des coutumes de la mère-patrie. Il nous a,
de fait, dit qu'il était de notre devoir de suivre les exemples,
quels qu'ils fussent, donnés par la Grande-Bretagne. A
l'époque où l'honorable monsieur a préparé le bill et qu'il
en a recommandé l'adoption au parlement il était sous l'im-
pression qu'en Angleterre les reviseurs étaient nommés
d'une certaine façon. Tout le temps, depuis gue le présent
bill a été déposé, le public a appris de la presse conserva-
trice qu'il est propoEé par le bill de nommer dos reviseurs
de la même manière que les avocats roviseurs sont nommés
en Angleterre. Enfin il est admis do toute part que le pre-
mier énoncé était une méprise; que les avocats reviseurs
n'ont jamais été nommés de la façon indiquée, et que pareil
précédent n'existait pas. S'il en est ainsi, n'est-il as rai-
sonnable, maintenant que les membres de la Cham re ont
été induits en erreur quant A la nature des précédents, que
le projet soit remanié de façon à ce que l'idée du premier
ministre soit appliquée tel qu'indiquée dans ses remarques
lorsqu'il a dit que nous devons nous inspirer des institutions
anglaises autant que les circonstances peuvent le permettre.
il nous a dit hier soir qu'il aurait de la difficulté à porter
ses partisans à confier aux juges le pouvoir de nommer les
reviseurs. Mais cela ne justifie pas le premier ministre de
confier ce pouvoir au gouvernement. Que pouvons-nous
inférer do ses remarques quand il a dit que ses partisans
ne consentiraient pas A confier ce pouvoir auxjuges ? Devons-
nous en conclure que personnellement le premier ministre
est en faveur de la proposition?

Sir JOHT A. MACDO.ALD: Je n'ai pas dit cela.
M, MULOCK : Je ne prétends pas qu'il l'a dit, mais

je demande ai nous pouvons tirer cette conclusion-la
conclusion que ses partisans et lui-même diffèrent sur
cette question, ou devons-nous les tenir tous également
responsables et les croire tous du mme sentiment Si oui,
il no conviendra pas au premier ministre de dire : Je refuse
do demander que les juges fassent les nominations, attendu
que mes partisans s'y opposent. S'il y objoete, qu'il le fasse
en raisonnant; si ce sont ses partisans qui s'y opposent,
qu'ils fournissent leurs raisons. Mais jusqu'à présent, y
a-t-il eu un seul partisan du progrès qui ait objecté à ce que
les juges du pays fassent les nominations ? Tant qu'on ne
l'aura pas fait, ni la Chambre, ni le premier n'ont raison de
s'écarter des précédents fournis par les institutions anglaises,
et do l'exemple qu'on nous demande ici de suivre.

Comme on no nous a donné aucune garantie que ces nomi-
nations seraient faites par un corps non politique, nous
sommes obligés de discuter cet article tel qu'il est, nous
devons en faire voir les imperfeetions, et j'espère que l'ho-
norable ministre acceptera nos remarques avec la disposi-
tion d'esprit dont il a fait preuve lorsqu'il nous a invités à
les faire, et qu'il s'offorcera de faire disparaître du bill tout
ce qui est de nature à porter atteinte aux libertés du peuple.

Je m'oppose à la proposition actuelle concernant la nomi-
nation des reviseurs justement pour les raisons données par
le premier ministre lui-même, parce qu'il ne suit pas les
précédents anglais, parce qu'ilne s'inspire pas des inatitu.
tions britanniques.

Cet article implique la création d'un nouveau tribunal;
c'est un projet original dont il n'y a pas d'exemple dans
aucun, pays jouissant d'institutions libres. Dans Ja mère-
patrie dont nous sommes-'si fiers,-ils ont un système qui

,fonctionne Idepuis un demi-siècle, dans lequel le peuple a
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confiance et qui a pour effet d'envoyer au parlement loi
meilleurs hommes du pays, sans égard à leurs opinions poli
tiques. Là il est impossible que le reviseur empiète sur le
droits du peuple, et assurément, il serait sage do notre par
de suivre un tel exemple, au moins jusqu'à ce que noui
ayons la preuvo de son inefficacité.

Je suis un admirateur de l'esprit des institutions britan
niques, et en cette qualité j'éprouverais un soulagement ai
delà de toute expression, si ce point le plus important di
bill était, pour toujours, A des considerations de parti

J'attirerai aussi l'attention du premier ministre sur le fai
que l'adoption d'un cens électoral uniforme n'implique pai
nécessairement l'adoption d'une machine électorale fédéral(
telle qu'il est pourvu par ce bill. Le bill lui-même nous lE
fait voir. Il déclare que dans certains cas les autorité4
locales seront les fonctionnaires de cette Chambre. Le bil
impose des devoirs et des obligations aux fonctionnairec
municipaux, et il suffirait d'établir un cens électoral fédéral
et de laisser le soin de l'appliquer aux autorités locales.

Il y a une grande difrérence entre établir un cens élec
toral et créer toute une nouvelle machine électorale pour k
mettre en opération. Ce cens électoral peut être mis en
opération très efficacement avec le système électoral actuel,
et cela au grand avantage de tout le pays. Dans ce cas jE
ne vois aucune bonne raison pour que ce parlement crée dc
nouveaux tribunaux pour faire appliquer cette nouvelle loi,

Le parlement décide ce qui sera et ce, qui ne sera pas loi,
et il laisse aux tribunaux le soin de faire exécuter ces lois.
Il est vrai qu'une partie des fonctionnaires de ces tribunaux
sont nommés ici, mais il est également vrai que les fonction-
naires exécutifs de ces tribunaux ne sont pas nommés ici.

Prenez ces parties de la loi qui sont exclusivement sous la
juridiction de ce parlement; ce parlement édicte la loi, mais
l'interprétation peut en être laissée à des tribunaux créés
par le gouvernement provincial. Le gouvernement fédéral
seul nomme les juges, mais tous les autres fonctionnaires
des tribunaux, autant que je me rappelle, sont nommés par
les autorités provinciales, et dépendent de cette autorité
aussi bien que de l'autorité centrale.

Alors pourquoi le gouvernement ne demanderait-il pas
aux autorités locales de faire appliquer sa loi, ce qui en
assurerait l'application par un tribunal désintéressé et ex.
empt de préjugés ? Vous auriez alors un système dans lequel
le peuple aurait confiance. Je no connais pas de plus grande
faute contre l'Etat, que de faire perdre au peuple toute con.
fiance dans nos institutions representatives. Et ai vous con-
fiez la préparation des listes a des fonctionnaires nommés
par le gouvernement, et dans lesquels le peuple n'a pas
confiance quand même ils s'acquitteraient de leurs devoirs
avec honnêteté et impartialité, vous affaiblissez la confiance
du peuple dans la seule institution qui existe entre lui et
ses droits et ses libertés, et nécessairement, vous lui
faites perdre confiance dans les lois adoptées par cette
Chambre.

Adoptez cette loi, et quelles en seront les moirvires con-
séquences? Dans cette Chambre et en présence do ce gou-
vernement, je suis peut-être justifiable de:parler de la ques-
tion des dépenses comme d'une importance secondaire, parce
que de ce temps.ci, la question des dépenses ne semble pas
entrer on ligne de compte, lorsqu'il s'agit d'adopter une loi.
Mais il est de notre devoir de surveiller le trésor public et
de ne pas augmenter inutilement d'une seule piastre les
dépenses publiques; et peut-on dire qu'il s'agit ici d'une
dépense nécessaire lorsque chaque piastre qui sera dépensée
en vertu do ce système peut être épargnée en adoptant le
système local?

J'insisterai donc auprès da gouverment pour que, dans
l'intérêt du pays, il y pense à deux fois avant d'augmenter.
sans nécessité les charges publiques.

Le comité lève la séance, et advenant six heures, l'Orateur
quitte le fauteuil.

M. Maoox

Séance du soir.
s La Chambre se forme de nouveau en comité.
t
s M. MULOCK: Je veux maintenant attirer brièvement

votre attention sur une autre Eérieuse objection que je vois
. dans ce bill. Je ne comprends pas qu'il soit possible, avec
u le système qu'on propose dans cet article, d'obtenir une

expression efficace de la volonté populaire. Celanous porte
naturellement à établir une comparaison entre les systèmes

t existant et le système qu'on propose. En faisant cette
comparaison je n'entrerai pas dans les détails, maisje démon-
trerai en quelques mots qu'avec le système actuel la prépa-
ration des listes est entièrement entre les mains du peuple.
Ce gouvernement n'est responsable d'aucune erreur; il est
exempt de blâme s'il s'en produit, et il est au pouvoir du
peuple de remédier à ces erreurs.

C'est le peuple qui est responsable de l'exactitude et de
la perfection de la liste en vertu de laquelle se font les élec.
tions, de sorte que s'il arrivait que par suite d'une erreur
de la part des autorités actuelles, les élections n'aient pas
été ce qu'elles auraient dû être si la liste avait été autre-
ment, nous avons au moins cette consolation, que c'est le
peuple lui-même qui est à bl&mer, car il est en son pouvoir
de faire une liste parfaite, et s'il ne le fait pas c'est do sa
faute.

Avec le système qu'on propose, le peuple ne ne trouve-
ra pas dans la même position. Un fonctionnaire du gou-
vernement, qu'on regardera comme son agent, préparera la
liste.

Il est vrai que le billcontient des instructions minutieuses
sur la nature de ses devoirs ; mais les fonctions de cet em-
ployé et ses pouvoirs sont deux choses bien différentes. Bien
qu'il soit vrai qu'on ait pris certaines dispositions pour le
cas où ce fonctionnaire négligerait ses devoirs, nous savons
tous combien il est difficile pour les pauvres d'obtenir justice
devant les tribunaux.

On dit que les tribunaux du pays sont aôcessiblos aux plus
pauvres comme aux plus s iches. C'est très-bien en théorie;
mais il est impossible de méconnaîtro les désavantages dans
lesquels se trouve le pauvre homme. Onne peut pas empê-
cher l'inégalité des conditions; mais puisque nous sommes à
établir un système qui permettra au plus pauvre comme au
plus riche d'exercer le suffrage que nous leur conférons au
commencement de ce bill, nous no serions pas excusables
d'adopter un système qui serait une entrave à l'exercice de
ce droit do suffrage, si nous pouvons en trouver un meilleur.

Je maintiens donc qu'on n'a pas de raison pour mettre de
côté le système existant. Ce système a subi une expérience
de plusieurs années, et personne dans cette Chambre n'aura
le front de se lever et de dire que le système actuel a été un
fiasco.

Je ne réclamerai pas plus de qualités pour une classe de
la population que pour une autre. J'admettraj même qu'en
certaines circonstances l'esprit de parti a pu circonvenir et
a circonvenu ceux qui étaient chargés de la préparation des
listes ; je n'admets pas que toutes les erreurs, volontaires
ou involontaires, aient été toutes du même côté ; je crois, au
contraire, que si on pouvait on faire le .calcul et mettre les
deux partis en présence, on trouverait que les erreurs com-
mises par un parti contrebalancent amplement celles de
l'autre parti. Comme preuve à l'appui, nous avons ici aujour-
d'hui une réunion d'hommes qui prétendent tous représenter
le peuple. Y a-t-il dans cette Chambre un seul député qui
osera dire qu'il ne représente pas la volonté de la majorité
dans sa division ? Depuis que la Confédération existe, y
a-t-il eu un député pret à admettre qu'il dût son siège aux
intrigues ou aux fraudes de ceux qui étaient chargés des
listes. En 1882, lorsque cette assemblée, a été élue, nous
avons prétendu que c'était une institution représentative. Y
avait-il alors des imperfections dans le système ? S'il y en
avait, elles existaient en 1878 ; et alors pourquoi le gouver.
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nement, avec son immense majrité, ne nous a-t-il pas donné
un bon système de représentation ?

Au contraire, le gouvernement a crié partout qu'il était
l'élu de la nation, non pas l'élu d'un système défectueux,
mais l'élu direct du peuple. Alors où est le défaut du système
actuel ? Il est inutile pour les honorables députés de la
droite de parler des méfaits d'un estimateur grit, d'un conseil
grit, d'une cour de revision grit. Ce sont des paroles en
l'air qui ne prouvent rien, et même Bi de semblables erreurs
se sont produites, le remède est entre les mains du peuple,
et lui seul est à blâmer s'il les laisse s'accomplir.

Mais aujourd'hui on veut changer le système qui est re-
connu comme équitable par tout lo pays. Le plus grand
reproche qu'on ait fait au parti libéral de la province d'On-
tario, c'est qu'il avait des tendances centralisatrices. Lors-
que le gouvernement d'Ontario s'arrogea le pouvoir de
nommer lui-memo les huissiers des tribunaux, on criait
qu'il confisquait les droits du peuple, sous prétexte qu'il n'a-
vait pas confiance dans le peuple et qu'il voulait s'ériger
en petite oligarchie. Si cela était un crime de la part du
gouvernement d'Ontario, ne peut-on pas faire lo même re-
proche au gouvernement fédéral, qui voudrait faire en grand
et pour son propre bénéfice, ce qu'il blâme chez les autres,
bien que ces derniers n'eussent pas d'intérêt à en attendre ?

On nous dit que le reviseur sera un homme de profession,
occupant une certaine position, et qu'il sera libre de tout
contrôle ; qu'il restera en charge durant bonne conduite,
ce qui veut dire pour la vie, et il ne peut être démis que
par un vote de cette Chambre. Théoriquement c'est là sa
position; mais après tout, à qui doit-il cette position ? Il la
doit d'abord au gouvernement du jour. En faisant ces no-
minations, le gouvernement va-t-il choisir dans la profession
sans s'occuper des opinions politiques de ceux qu'il nom.
mera ? Comment doit-on supposer que lo gouvernement
agira dans cette affaire? Comment agit-il dans la nomination
des juges ? N'est-ce pas une règle presque invariable, do
remplir les vacances par des hommes qui partagent les
opinions politiques du gouvernement du jour ? Est-il pro-
bable qu'on va se départir de cette règle dans le choix dos
roviseurs ? Il est vrai que pour jeter de la poudre aux yeux
du peuple, on dit que ces nominations seront faites par le
Gouverneur en conseil, mais nous savons ce quo cela veut
dire. Le gouverneur général ne peut rien faire : c'est un
gouverneur constitutionnel; s'il peut faire quelquo chose,
il agit inconstitutionnellement; tout ce qu'i a a faire c'est
de donner son consentement.

Je ne suis pas de ceux qui disent ou pensent que les
avocats qui seront choisis pour remplir ces fonctions viole-
ront intentionnellement leurs devoirs, en règle générale.
J'ai une meilleure opinion de la nature humaine, et même si
je no l'avais pas, je m'efforcerais d'envisager la question
sous cet aspect plus consolant. Mais, malgré tout, il me
faut songer que lorsqu'un partisan politique est choisi par
le gouvernement pour remplir des fonctions du genre de
celles qui seront dévolues aux reviseurs, lorsque je songe
qu'il appartiendra au même parti politique que le gouverne.
ment, lorsque je songe qu'il se rappellera qu'il doit sa norti-
nation à son parti, que son parti est encore au pouvoir, que
lui n'est pas encore tranquillement assis sur le banc judi-
ciaire, mais qu'il lui faut encore livrer les rudes combats de
la vie, prendre part à toutes les luttes, qu'il n'a pas encore
abandonné toutes aspirations politiques-lorsque je songe à
toutes ces considérations, je ne puis m'empêcher de croire
que quelques pures que soient leurs intentions, les actions
de ces fonctionnaires ne seront pas influencées par la fausse
position dans laquelle ils se trouveront placés.

Pour cette seule raison nous devrions éviter do placer la
nomination de ces fonctionnaires entre les mains de ceux
qui seront si directement intéressées dans la manière dont ils
s'acquitteront de leurs devoirs.

J'ai démontré que le gouvernement pouvait établir un
cens électoral fédéral sans qu'il soit nécessaire de le faire

mettre en opération par un système électoral spécial créé
par ce parlement, mais que nous pouvions nous servir du
système existant qui n'est pas sous 10 contrôle de ce gou-
vernement. Qu'ont fait les fonctionnaires municipaux pour
être mis de côté? Est-ce que tous les estimateurs passés,
présente et futur sont une telle réputation qu'on ne doit
plus avoir confiance en eux ? Les cours de revision ont-elles
agi de manière à faire perdre toute confiance ? Y a-t-il un
membre du gouvernemenit ou de cette Chambre qui dira que,
dans l'accomplissement de leurs fonctions, ils n'ont pas été
des fonctionnaires fidèles? Si personne n'ose porter cette
accusation contre eux, pourquoi se dispenser de leurs services.
Ils ont été infidèles ou fidèles. ' La première proposi-
tion ne peut pas être prouvée, et la seconde devrait être une
raison pour les continuer dans leurs fonctions.

Mais aujourd'hui on nous propose d'établir un système
qui n'est ni juste ni honnête. En traitant cette question
du cens électoral, qui est probablement la plus importante
de celles qui sont confiées à ce gouvernement, il est de
son devoir de la considérer comme un dépôt sacré, et de
faire en sorte que tout ce qu'il décidera se recommande à
toutes les classes de la société.

Le premier devoir de cette Chambre doit être une justice
absolue envers tout le monde. Supposons que ces fonction-
naires abuseraient du vaste pouvoir qui doit leur être accordé,
qu'ils contrôleraient maintes divisions électorales, et que
cela aurait pour résultat de réunir ici un parlement qui ne
.serait pas 1 expression de la volonté populaire, c'est alors
que se vérifierait la prophétiedu premier miniÈtre, qui disait
que les institutions libres au Canada couraient un grand dan-
ger, pendant que cette Chambre était occupée à discuter ce
bill ; et cette prophétie se vérifierait péniblement, lorsque
nous nous apercevrions que ces libres institutions n'existent
plus.

Pourquoi courir ce risque aujourd'hui que nous avons
l'avantage d'avoir un système établi? Pourquoi causer tout
cet embarras et ces difficultés au peuple inutilement ? Pour-
quoi imposer cette nouvelle charge au peuple déjà obéré?
Pour ma part, en ma qualité de représentant d'un comté
dans lequel le système municipal est en vigueur, et où, si je
me rappelle bien, il 7 a autant de municipalités aux mains
des conservateurs qu aux mains des réformistes, je n'ai pas
un mot de plainte à proférer contre le système ou contre au-
cun grit ou tcry on particulier parmi ceux qui ont été chargés
de faire fonctionner ce systômo. Au contraire, je dis qu'ils
ont fidèlement, honnêtement et loyalement fait leur devoir,
en dehors de toutes considérations politiques; et je crois
que tous les députés de cette Chambre peuvent en dire
autant.

Ainsi, au nom de mes électeurs, je proteste contre la dé-
mission de ces fonctionnaires municipaux; je proLoste contro
l'idée d'envoyer une armée d'avocats dans tout le pays pour
faire un travail qui, aujourd'hui, ne coûte rien au gouverne-
ment fédéral; je proteste contre le projet d'imposer au peu.
ple la charge de maintenir ce nouveau tribunal, de maintenir
le reviseur, son greffier, son huissier et son constable, de
payer ses frais d'impressions et d'annonce, son loyer, ses
irais de voyage, et toutes les autres dépenses incidentes
qu'entraînera la création de ce tribunal; je proteste contre
cette loi parce qu'elle est inutile, qu'elle ne produira aucun
bon résultat, mais qu'au contraire, elle fera beaucoup de mal.

Je désirerais que cette question ne fût jamais venue devant
le parlement. Le fait seul que des représentants du peuple
osent nous soumettre une semblable résolution, est une
preuve que le peuple est très peu soucieux de ses droits.

Après avoir été deux fois maintenu au pouvoir par des
majorités écrasantes, après avoir joui de la confiance du peu-
ple,-trop malheureusement-n'est-ce pas se montrer ingrat
envers ce même peuple, que de vouloir lui enlever tout con-
trôle sur le parlement ?

Il aurait valu beaucoup mieux s'il no s'tait pas trouvé
un homme d'Etat assez courageux, ou assez certain de son
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pouvoir pour soumettre une semblable proposition au peuple
libre du Canada, qui ne le sera peut-être plus. Il vau-
drait peut-être mieux pouvoir remonter le cours des temps
et revenir au jour où une telle loi n'avait pas encore été pro-
posée.

M. MILLS: Avant que l'amendement ne soit mis aux
voix, je désire proposer en sous-amendement que,-

Les fonctionnaires municipaux ou autres qui préparent la liste électo-
rale, partageront la municipalité en arrondissements de votation, mais
de manière à ne pas comprendre plus de 200 électeurs dans le même
arrondissement, et sur les listes les électeurs seront inscrits par ordre
alphabétique pour chaque arrondissement.

Au cas où l'amendement ne serait pas adopté, la question
reviendra sur le tapis lorsqu'il s'agira des fonctions du revi.
seur, mais par son amendement, mon honorable ami demande
que les listes soient préparées par les autorités municipales.
Si cela est adopté, les fonctionnaires qui préparent la liste
électorale pour les élections provinciales, seront autorisés à
préparer les listes fédérales, non pas en leur qualité de fonc-
tionnaires provinciaux, mais parce que nous les nommons
pour remplir cette charge. Les pouvoirs dont ils jouiront
seront des pouvoirs que nous leur aurons accordés, et non
des pouvoirs qui dériveront de leur charge provinciale. J'ai
déjà parlé de l'article 10 de la loi de 1874, où il est pourvu
à la création de tribunaux pour juger les élections contes-
tées. Dans cette loi vous désignez des tribunaux qui exis-
taient déjà comme tribunaux provinciaux, et vous leur
accordez certains pouvoirs. Le Conseil privé a décidé que
ce tribunal existait aux fins de juger les causes d'élections
contestées, en vertu de l'acte do c.: parlement, et si l'hono.
rable ministre accepte ces amendements et déclare que les
greffiers de municipalités, qui en vertu de la loi provinciale,
sont chargés de la préparation des listes auront aussi le
pouvoir de préparer les listes en vertu de cette loi, alors
ils seront nos fonctionnaires et nous pourrons les autoriser à
partager les municipalités en arrondissements de votation.
1si s'acquitteraient de cette charge mieux que les reviseurs.
Ils sont sur les lieux ; ils connaissent toutes les divisions
locales, et les meilleurs endroits pour établir un bureau de
votation et délimiter un arrondissement. Ils peuvent dire
où il doit y avoir un bureau de votation, et s'ils manquent
de le faire il y a déjà une disposition, dans la ki pour que
les officiers-rapporteurs le fassent.

Dans un autre article, l'honorable ministro pourvoit a ce
qu'on fasse une liste alphabétique, mais ce bora une liste
pour toute une division. Il est tiès important que cette
liste ne soit que pour l'arrondissement do votation; de cette
manière, le fonctionnaire local qui serait charg4 de préparer
la première liste, n'aurait qu'à examiner cette partie de la
liste dans laquelle il serait spécialement intéressé. Ce serait
un grand avantage, et si l'honorable ministre veut avoir une
bonne liste peu dispendieuse pour les candidats, il l'aura de
cette manière, et de plus il réduira à sa plus simple expres-
sion le travail du roviseur.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'aurais bien envie de
prendre la parole, mais plusieurs raisons m'engagent à no
pas prendre part à la discussion, surtout parce que je pense
que l'amendement de mon honorable ami et celui du député
de Queen, I. P.-E. (M. Davies), s'appliqueraient mieux à un
autre article.

L'article qui est en ce moment devant le comité, ne fait
que donner le droit au gouvernement de nommer un revi-
sour; sans doute qu'il aura à préparer une liste reviEée, et
sous ce rapport les amendements se rapportent à la ques-
tion; mais cependant, ils seraient plus à propos, à l'article
suivant, où toute la question sera discutée, et je suis bien
prêt à la discuter avec les honorables députés.

M. MILLS: L'honorable ministre verra qu'il décrète que
le reviseur préparera la liste.

Sir JOHN A. MAODONALD: Oh, oui,
M. MuoOK

M. MILLS: Alors si nous adoptons l'article déclarant que
le reviseur préparera la liste, comment pourrons-nous dire
qu'elle sera préparée par. un autre? S'il veut consentir à
laisser cet article en suspens, nous pourrons discuter toute
la question en même temps.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'article dit que le revi-
seur préparera et revisera la liste; puis le mode de prépa.
ration est expliqué dans l'article suivant. Par exemple il
lui faut se procurer des copies du rôle dos cotisations, et les
autres renseignements dont il aura besoin. Je crois que
l'hahileté de l'honorable député lui suggérera facilement un
amendement à cet article, qui nous dispenserait d'avoir une
longue discussion sur ces deux amendements, et, comme l'ho-
norable député le sait, il y a un désir d'éviter la discussion
sur cet article si c'est possible.

M. DAVIES. Si l'honorable ministre est prêt à consi-
dérer la question de savoir qui devra préparer la liste, nous
pouvons amender l'article actuel en retranchant le mot
" préparer," et plus tard nous déciderons qui préparera la
liste.

Sir JOHN A. MACDONALD: Lorsque l'Oratour sera au
fauteuil, que la Chambre sera au complet, les honorables
députés de la gauche déchargeront leurs consciences en pro-
posant des résolutions et en demandant le vote, de manière
à faire enregistrer leurs noms, et alors, je crois, nous aurons
l'occasion do discuter tous les points de la question.

L'amendement de M. Mills à l'amendement est renvoyé.
L'amendement de M. Davies est renvoyé.
M. CAMERON (Huron): Conformément aux remarques

que j'ai faites cet apròs-midi, je désire proposer un amende-
ment à l'article 10. Je regrette que le premier ministre ne
fût pas alors présent, et n'ait pas ou l'avantage d'entendre
mes observations. Mais il les lira dans les Débats, et j'espère
qu'il acceptera ma proposition. Ce que je veux c'est que le
gouvernement n'ait pas le droit de nommer ces fonction-
naires, qui devraient être choisis par quelque corps indé-
pendant; je voudrais, en un mot, que nous ado ptions le
système suivi en Angleterre. Je propose donc l'amende.
ment suivant :

Que tous les mots après " et, " à la 29me ligne de l'article 10, page 9,
soient retranchés et remplacéspar les mots suivante: Que dans les trois
mois ûDrèm ladoption de cette loi, 1.le luire en chef du plus haut tribunal
dans chacune den provinces, nomm nra une personne qralifiée, qui sera
appelée reviseur pour chacun des districts électoraux du Canada; jis
resteront en office pendant un an, et immédiatement avant la fin de
l'année, un juge de cour d'assise pour tout comté du Carada, ù l'excep-
tion de la province de Québec, où le juge de la cour supérieure d'un
district judiciaire nommera, à l'ouverture de chaque aiss, lu dit revi-
seur pour le district judiciaire pour lequel il ouvre ces assises, le reviseur
restera en office penda un an, et cette nomination sera faite par ce dit
juge d'année en année, et les fonctions de ce revisieur seront de préparer,
de reviser et de compléter, de la manière ci-après décrite, la liste des
personnes qui, d'après les dispositions du présent acte, auront le droit
de suffrage.

Ainsi je ne change rien à l'article 10 jusqu'au mot I et,"
et, je pourvois simplement à la nomination, en décrétant
qu elle sera faite en premier lieu par le juge en chef, et sub-
séquemment par le juge de la cour d'assise. Ce fonction.
naire ne restera en office que pendant un an. Cet amende.
ment est en substance le système suivi en Angleterre.

Sir JOHN A. MACDONALD: La loi anglaise ne dit pa
pour un an seulement.

M. CAME BON: Ce fonctionnaire est nommé pour un an.
Je pourvois à ce qu'avant l'expiration de l'année le juge de
la cour d'assise nomme quelqu'un pour le remplacer. La
même personne peut être nommée de nouveau.

L'amendement est renvoyé.
M. L ANGELIER : Je proposo l'amendement suivant:
1. Chaque année, le ou avant le premier jour judiciaire de janvIer le

secrétaire-trésorier ou le greffier de toute municipalité dans la provice
de Québec, devra faire, en double, une liste par ordre alphabétique des
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personnes qui, d'après le rôle d'évaluation alors en force dans la muni- toute autre personne, un avis public du jour et de l'heure auquels il doit
cipalité pour les fins locales, et tel que revisé s'il l'a été même seule- commancer cet examen. Il devra aussi, avant de prendre en considêra.
ment pour des fins locales, paraissent être électeurs, à raison des biens. tion les plaintes produites, en faire donner un avis spécial à tonte per.
fonds posEdés ou occupés par elles dans la municipalité, ou à raison du sonne dont on demande l'insertion ou l'omission du nom sur la liste.
tait qu'elles sont les fils des propriétaires de biens-fonds, ou à raison de L'avis public et tout avis spécial requis tel que ci-dessus, seront de cinq
leurs revenus ou salaires, tel que pourvu par le présent acte. jours et ils seront d'ailleurs soumis et publiés et signifié3 de la môme

2. Le secrétaire-trésorier ou le greffier, en faisant la ïiste des élec. manière que le sont les avis pour les fins municipales dans la municipa-
teurs,, distinguera les personnes qui paraissent avoir qualité comme lité cil la liste ou les listes ont été préparées.
propriétaires et celles qui paraissent avoir qualité comme locataites ou 17. Le conseil, en procédant à 1 examen de la liste, entendra toute
occupants, ou fils de propriétaires, ou comme ayant un revenu ou sa- personne intéressée dans la plainte produite devant lui, et par sa déci-
laire ; et indiquera les biens-fonds è raison desquels les personnes qua- sion pourra confirmer ou corriger chacun des doubles de la liste ou des
lifiées sur biens-fonds sont électeurs. listes.

3. Le secrétaire-trésorier omettra de la liste des électeurs toute per- 18. Si, en vertu d'une plainte écrite, tel que dit ci-dessus, et sur
sonne qui, d'après la section 9 ou d'après toute autre disposition légale preuve, le conseil est d'avis qu'une propriété a été louée on cédée on
d'un acte fédéral quelconque, n'a pas alors le droit de voter. transportée, en vertu d'un titre quccnque, dans le seul but de donner

4. Si une municipallté se trouve située partie dans un district électoral à une personne le droit d'être inscrite sur la liste des électeurai il biffera
et part'ea dans un alutre, le secrétaire-trésorier ou le greñier, préparera de la liste 13 nom de cette personne.
de la même manière, pour chacun de ces districts électoraux, une liste 19. Toute insertlonratnre ou correction quelconques faites sur la liste
alphabétique des personnes qui y sont électeurs. en vertu du présent acte, seront anthentiques par les initiales du prési-

5. Si la municipalité est divisée en arrondissements de votation par dent du consoiL
.e conseil municipal, le secrétaire-trésorier, ou le greffier, partagera la 20. La listedes électeurs entrera en vigueur à l'expiration des 30 ours
liste en autant de parties qu'il y a de ces arrondissements de votation qui suivent l'avis donné en vertu du paragraphe 10, telle qu'elle se
dans la municipalité Chaque telle partie, dont le titre sera le nom, le trouve alors, et restera en force jusqu'à ce qu'une nouvelle liste coit faite
numéro ou la description de l'arrondissement auquel elle se rapporte, ne et mie en vigueur sous l'autorité du présent acte. S'il y a appel
comprendra que la liste alphabétique des électeurs de cet arrondis- tochant l te liste, tel que ourvu ci-aprè?, telle liste sera en force,
sement. nonbstant l'appel. jusqu'à la décision du dit appel.

6. Si la municipalité n'a pas été divisée en arrondissements de vota- 21. Toute liste des électeurs ainsi mise eu force, sera, pendant tout le
tion par le conseil municipal, alors le secrétaire-trésorier, ou le greffier, temps qu'elle restera en vigeur, réputés la seule liste exacte des élen-
fera telle division avant de faire la liste, do telle manière qu'il n'y ait tenrs parlementaires danvl division territoriale à laquelle elle se rap.
pas plus de trois cents électeurs,ni moins de deux cents, dans chaque rte, lors môme que le rôle d'évaluation qui aura servi de base à cette
arrondiFsement, et prenant soin que chaque arrondissement soit marqué liste serait défectueux ou serait cassé on annulé.
par des limites bien définies, telles que les rues, chemins publics, lignes 22. Il sera du devor du secrétaire-trésorier ou greffier aussitôt que
latérales, lignes de concession, rivières ou montagnes; cependant, la liste des électeurs est devenue su force, d'inscrire à la fi de la liste
lorsque le district électoral ne contiendra pas 300 électeurs, ou que ces un certificat attestant qu'elle a été examinéa ou n'a pas été examinée,
électeurs seront disséminés sur un grand espace de territoire, le môme selon le cas, par le conseil, et d'en transmettre par lettre enregistrée,
fonctionnaire pourra alors diviser le district électoral en autant d'arron- au greffer de la couronne en chancellerie, un des doubles, dans les
dissements de votation qu'il le jugara convenable pour la commodité des hnitjours qui suivront la mise sn force de la dite liste, l'autre double
électeurs, lors même que leur nombre soit moins de 200 dans chaque demeurera aux archives de la municipalité,
arrondissement. 23. Tout électeur d'une division électorale pourra> dans les 12 jours

7. Si une personne est électeur dans une même municipalité, à raison de la décision du conseil, appeler de telle dé*ion, par requête adressée
de plus d'un bien-fonds ou de plus d'un titre; son nom, né snmoins, ne à un juge de la cour supérieure, ou dans le cas ou le conseil ne prend
sera in3éré qu'une seule fois sur la liste des électeurs de la municipalit:é pas connaissance, dans le temps prescrit, d'ue plainte à lui faite, le
et ai elle est électeur dans l'arrondissement de son domicile, son nom même appel pourra dire porté dans les 12 joura qui enivrent le délai
sera inséré sur la liste pour tel arrondissement. accordé au conseil pour considérer la dite plainte.

8. Le secrétaire-trésorier ou le greffier attestera l'exactitude de chaque
liste des électeurs, faite par lui, sous le serment suivant, prêté devant L'amendement est renvoyé.
un juge de paix: Sur l'article 11,

Je, (nom du secrétaire-trésorier ou du greffier) jure, qu'au meilleur de
ma connaissance et croyance, la liste des électeurs ci-dessus est correcte, Sir JOHN A. MACDONALD: Dans cet article le mot
et que rien n'y a été inséré ou omis indôment ou frauduleusement.
Ainsi, Dieu me soit en aide.

Chacun des doubles de la liste doit être attesté séparément sous le rédigé il s'applique à toutes les provinces à l'exception de
9. Un des doubles de la liste ainsi attestée sera tenu dans le bureau du

Eecrétaire-trésorier on greffeir, à la disposition et pour l'information de On y a ajotté la Golombio -Anglaise, parca que sur a
toute personne intéressés. terre forme il n'y a pas de juges ni d'avocats disponibles;

10. Le secrétaire-trésorier ou greffier, la jour mêmu qu'il prêtera le mais il y ades magistrats stipendiaires et des commissaires
sermont requis par la section 8, donnera et pbi avls public, drns
lequel il annoncera que li liste des électeurs a été préparée suivant la s qui possèdent unejuridiction civile et criminelleje
loi, et qu'un double est déposé à son bureau, à la disposition et pour crois; ce sont des hommes d'expérience qui.b'acquitteront
l'information de toute personne intéressée. Cet avis sera donné et bien de leurs devoirs. A propos de Québec, Ie mot "notaire"
publié de la môme manière que le sont les avis pour les fins municipales, est ajouté, parce que les notaires forment partie de la pro-dans la municiDalité où la liste a été Dréparée.

11. Si le seciétaire-trésorier ou greffier n'a pas fait la liste ou les listes fession légale, et qu'ils sont tout particulièrement au cou-
des électeurs, ou n'a pas donné ou publié l'avis, tel que requis ci-dessus, rut des transactions concernant la propriétd.immobilière,le premier jour judiciaire de janvier, alors le juge de la cour Super et qu'ils possèdnt toutes les qualités requises pour agir
pour ce district, ou, en son absence, d'un district voisin, sur requête
sommaire de toute personne ayant droit d'être inscrite comme électeur mme reviseur.
dans la municipalité, nommera un greffier ad hoc pour préparer la liste Je pourvois aussi que le même reviseur puisse être nommé
des électeurs. pe12. Le secrétaire-trésorier on greffier sera personnellement responsabledes frais encourus sur cette requête et de ceux encourus pour la confec- mté, ou du moins, plusieurs d'entre eux-parmi ceux avec
tion de la liste par le greffier ad hoc, à moins que le juge, pour des rai lesquels le gouvernement a ou des communictions-ne sontsons spéciales, croie devoir en ordonner autrement. Le secrétaire- pas ffrays des obligations de cette charge, et ont faittrésorier ou greffier pourra cependant faire et préparer la liste tant queo
le greffier ad hoc n'aura pas été nommé. a s

13; Le greffier ad hoc procédera dans les quinze jours de l'avis de sa torai. Il est dit aussi qu'un reviseur peut être nommé par
nomination à la confection de la liste des électeurs, et il aura les mômes une partie d'un district électoral, de sorte que Bi un juge de
pouvoirs à exercer et les mômes devoirs à remplir que le secrétaire- comté, pour des fins électorales, Se trouve privé de certains
trésorier ou greffier de la municipalité; et le maire et les officiers du
conseil qui ont la garde du rôle d'évaluation, seront tenus de le livrer towuehips qui seront annexes a un autre comté, il pourrait
au greffier ad hoc, sur sa demande, lequel rôle devra servir de base à la être plus commode qu'il soitchargé, en sa qualité de revi-
liste des électeurs.

14. La liste ou les listes des électeurs pourront dtre examinées et cor-
rigées par le conseil de la municipalité dans les trente jours qui suivront apartenir à un autre district électoral.
la publication de l'avis en vertu du paragraphe 1, sur plainte pro- Tels sont les amendements que je propose à cet article.
duie à cet effet par écrit, tel que ci-après mentionné et non autrement.15. Quiconque croit que le nom de quelque personne qui est inscrit sur , M. MILLS: Dans la province d'Ontario, il y a environ
telle liste ou listes ne devrait pas y avoir été inscrit, pourra, par lui- quarante districts judiciaires, et si l'honorable monsieur

mnie ou par son argentt ou procureur, produire une plainte par écrit, devait permettre au juge d'agir pour son propre districtdans les quinze jours qui suvront la publication de l'avis ci-dessus,
demandant la correction de telle liste ou listes. e

16. Le conseil, avant de procéder à tout examen ou correction de la dats que la partie du district pour laquelle le juge agit Mliste des électeurs, fera donner, par le secrétaire-trésorier ou greffier, ou souso la juidition du juge d'sn comté ou 'un autre. De
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cette façon, chaque district électoral serait:compris sous la
juridiction d'un jugo ou d'un autre; mais ce que propose
aujourd'hui l'honorable monsieur c'est de restreindre le pou-
voir du juge au district électoral.

Sir JOHN A. MACDONALD : Non ; c'est justement
l'autre mode.

M. MILLS : Quel autre mode?
Sir JOHN A. MACDONALD: Quand il sera possible de

le faire, le juge du comté devra être le reviseur dans toute
l'étendue de son district judiciaire ; mais je dois insérer cette
disposition, car un reviseur doit être nommé pour le district
électoral. Je puis dire que l'honorable député de Northum-
burland, N. B., qui n'est pas à son siège, devrait mettre le
chancelier, pour le Nouveau-Brunswick, mais jo ne suis pas
tout à fait disposé à accepter cela.

M. DAVIES: Le but de l'amendement est simplement de
laisser au gouvernement la discrétion de nommer un juge
de comté ou un avocat exerçant sa profession depuis cinq
ans.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. DAVIES : C'est, d'après ce que nous comprenons, la

rincipale objection que l'on ait faite de ce côté-ci, durant
le débat

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est cela.
M. DAVIES: Il ne m'est pas nécessaire de répéter les

arguments apportés contre cette objection; mais j'ai l'inten-
tion de proposer un amendement qui ressemble beaucoup à
celui de l'honorable monsieur, mais il ne renferme pas cette
disposition répréhensible, laquelle permet au gouvernement
de choisir dans tout district, un avocat exerçant sa profes-
sion depuis cinq ans au lieu d'un juge de la cour de comté.
Il ne m'est pas nécessaire de répéter les arguments si puis
sants qui ont été apportés cette après-midi. L'honorable
monsieur se rappelle que les adversaires de cette disposition
ont prétendu qu'elle laissait au premier ministre la faculté
de nommer, dans les districts, où les élections sont chaude
ment contestées, non un juge de comté, mais un avocat; et
dans ce cas, par récessité, vu la condition des affaires poli
tiques dans ce comté, les nominations seraient faites sur la
recommandation du député du comté ou du chef politique
du comté. Naturellement, le premier ministre ne serait pai
obligé d'accepter chaque recomnu.ndation, mais, en réalité
c'est ce qui arrivera. Nous en avons fait l'expérience, e
l'honorable monsieur, bien qu'il remue la tête, reconnaîtr
que, quoiqu'il puisse exercer et conduire fermement so
parti, cependant, en faisant des nominations dans certain
districts, il devra, quand il s'agira de faire ces nominations
se fier, dans une grande mesure, aux recommandations de
députés ou des principaux chefs politiques de ces districts

Or, quelle que soit la violence dont on fasse preuve dan
des districts où il y a une grande majorité d'un côté ou d
l'autre, nous savons que ce sentiment est plus fort dans de
comtés où la majorité est très faible, et nous savons que 1
désir de laisser de côté le juge de comté pour nommer u
avocat partisan serait dix fois aussi grand dans un comté o
la majorité est de 5, 10, 20 ou 30 que dans celui où il y
une majorité de 200 ou 300 d'un côté ou de l'autre. De fai
dans ces comtés, où les majorités sont de 100 à t00, il y aurai
peu d'objection à nommer un avocat admis depuis cinq ans
la profession ; et pourquoi ? Parce que son pouvoir de cause
du tort serait restreint par l'existence de cette énorme mi
jorité, et l'on ne peut apporter que peu d'objection à sa nom
nation. Il ne pourrait pas causer beaucoup de tort, quan
même il le désirerait; mais je le demande aux honorables me
sieurs qui désirent que le bill soit réligé de façon à rendr
justice égale à tous: Est-il raisonnable, dans 8, 10 ou 1
comtés'où les majorités varient de 5 à 20, de confier au par
politique au pouvoir le droit de nommer l'homme qui devi
préparer les listes et les reviser ? Nous savons ce que ce

M. MILLS.

signifie, et quand bien même nous discuterions encore la
chose pendant dix heures, nous ne pourrions pas l'élucider
davantage. Elle est évidente pour tous. Je veux seulement
signaler ce fait-et, comme il n'est pas contesté, je prétends
que l'on peut le considérer comme un fait admis par les
deux partis-je veux, dis-je, signaler ce fait que, dans des
comtés où la majorité varie de 5 à 20, la nomination du revi.
tour, dans le cas où elle appartiendrait au premier
ministre du jour, signifierait le contrôle du pays. Il n'y a
aucun doute là-dessus, cela n'est pas nié, et, partant, je. dis
que le premier ministre met dans cet article la disposition
la plus répréhensible du bill, après celui qui concerne les
sauvages; et c'est la disposition qui stipule le droit de nom-
mer, dans ces comtés, non le juge de la cour du comté, ni un
magistrat stipendiaire ou un notaire, mais un avocat exer-
çant sa profession depuis cinq ans. On a prétendu ce soir,
et avec raison, d'après moi, que les reviseurs que vous nom-
merez ne seront pas des hommes de première classe.

On a prétendu que des avocats de première classe étaient
des hommes d'un caractère élevé. Nous savons que ceux
qui occupent les premières positions au barreau sont des
hommes d'un caractère élevé. S'il n'en était pas ainsi, ils
n'occuperaient pas ces positions, et si ces hommes étaient
nommés, nous aurions quelque assurance que, justice serait
rendue. Mais nous savons que ceux qui accepteront
ces fonctions, ne seront pas de tels hommes ; ce sera des
valets politiques.

Quelques DÉPUTÉS: Non, non ; oui, oui.
-M. DAVIES: Nous savons cela par l'expérience que nous

avons acquise. Prenez la grande province d'Ontario : Y
a-t-il dans cette Chambre un député qui s'imagine qu'un des
dix ou vingt premiers avocats de cette province voudrait
accopter ce poste ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Certainement non.
M. DAVIES: Et, en conséquence, ce sont ceux qui n'ont

pas de clientèle, qui arrivent dans la profession, qui peut-
être ont de fortes aspirations politiques, des opininions
politiques très prononcées, ce sont ceux-là qui seront dis.
posés à accepter ces nominations et qui emploieront tous

- les moyens en leur pouvoir pour se faire nommer. Il en sera
ainsi dans les provinces maritimes. On ne suppose pas que
mon honorable ami le député de Saint-Jean (M. Weldon)

s ou ceux qui occupent sa position accepteraient de semblables
fonctions, dans le cas où elles leur seraient offertes. Un de

t mes honorables amis dit qu'il ne pourrait pas se faire nom-
a mer à ce poste, mais que, dans le cas où il le pourrait, il ne
n le voudrait pas. Alors qui va accepter ces positions ? De
s jeunes avocats venant d'être admis au barreau et qui espé-

rent se faire des positions, politiquement ; non l'homme qui
s s'efforce de faire des progrès dans sa profession, simplement
. comme homme de profession; non l'homme qui espère arriver
s à la tête de sa profession en prouvant qu'il possède les apti-
e tudes nécessaires, car il sait qu'en se livrant à sa profession
s il occupera bientôt une position convenable.
e Mais c'est celui qui n'a pas ces espérances ni ces talents,
n mais qui aspire aux emplois publics, qui cherchera et obtien-
ù dra ces nominations. Je pense que cela est très répréhen-
a sible; je ne pense pas que les honorables députés, de quelque
t, côté qu'ils soient, désirent qu'il en soit ainsi; je pense que
t la majorité de cette Chambre serait bien aise qe e premier
à ministre du jour-qu'il fût libéral ou conservateur-fût
r obligé de nommer un officier judiciaire dégagé de tout lien
a- politique et auquel le publie a confiance ; et, dans le cas où
i- cet officier serait incapable de remplir les fonctions de
d reviseur, qu'il fût tenu de charger le juge on chef de la pro-
s.. vince où la vacance a lieu, de faire la nomination. Les
e juges en chef des provinces n'appartiennent à aucun parti
5 politique. Quelques opinions qu'ils aient eues dans le passé,
ti aujourd'hui ils sont dégagés de tous liens politiques. En
a remplissant les fonctions qu'ils remplissent, ils sont dégagés
la de tous liens politiques.
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M. LANDRY (Kent): Parlez pour votre propre province.
M. DAVIES: Je parlerai pour ma province et je ferai

plus, car j'ai l'honneur de connaltre les juges en chef de plus
d'une province. Je pense que je parle pour la judicaturo
de la Confédération du Canada, quand je dis que ceux qui
ont atteint la position de juge en chef, dans les diverses
provinces, ont abandonné leur parti politique, qu'ils sont
impartiaux et équitables ; et je no pense pas que l'honora-
ble deputé de Kent (M. Landry) ose se lever en cette
Chambre et affirmer que des juges on chef se sont montrés
partiaux. Je connais le vénérable juge en chef de la pro.
vince du Nouveau-Brunswick; il n'existe pas, dans la Con-
fédération du Canada, d'homme plus impartial et plus
respecté, et je suis sfûr qu'il est tenu en haute estime par
l'honorable député lui-même et par les conservateurs du
Nouveau-Brunswick comme par les libéraux. De fait, joue
sais pas à quel parti politique il appartient, car il y a vingt
ans qu'il a quitté l'arène politique.

Quelques DÉPUTÉS: A la question.
M. DAVIES: Eh bien, je parle de la question même;

j'insiste à ce que, dans les cas où un juge de la cour do comté
ne peut pa4, pour des raisons quelconques, remplir los fonc-
tions do roviseur, elles soient remplies par lo juge en chef
de la province. On ne peut pas dire que cet amendement
soit motivé par des sentiments politiques, car, si vous exa-
minez quelles étaient los opinions politiques des juges en
chef des diverses provinces, je crois que vous constaterez
qu'il y en a plus de conservateurs que de libéraux. Capen-
dant, je suis avocat depuis quinze ou seize ans, et je pense
être d'accord avec tous les membres du barreau, au moins
ceux de ce côté-ci de la Chambre, quand je dis qu'aucun de
nous n'a remarqué, chez les juges en chef d'aucune des pro-
vinces, des opinions politiques qui puissent nuire à leurs
décisions. Je propose l'amendement suivant:

Le jnge de la cour de comté, dans chaque comté où il y a tel juge,
sera le reviseur pour le district électoral ou districts électoraux, ou
parties d'un district électoral, dans les limites de tel comté, et dans la
province de Québec, le juge de la cour supérieure du district judiciaire,
dans chaque district électoral ou partie d'un district électoral, sera le
reviseur pour tel district ou partie d'un district. Dans tous les cas où
un juge, qui est reviseur en vertu de cet acte, sera incapable de remplir
les fonctions de reviseor pour tout son comté, ou pour une partie quel-
conque de son comté, il devra Immédiatement signifier la chose au Jage
en chef du plus haut tribuial desa province, et s il n'est capable d agir
comme reviseur que pour une partie de son comté, Il devra préciser
quelle partie, et alors le juge on chef devra nommer immédiatement un
autre juge de comté ou un avocat admis au barreau depuis au moins
cinq ans comme reviseur, à la place du juge signifiant ainsi qu'il est in-
capable d'agir pour le comté on partie du comté, selon le cas, et celui
qui sera ainsi nommé devra posséder tous les pouvoirs dont est revêtu
un juge de comté agissant comme reviseur on vertu de cet acte.

Cet amendement stipule, d'abord, que le juge de comté
devra être reviseur, et, dans lo cas où il serait incapable
d'agir, que le juge on chef de la province devra nommer un
autre juge ou un avocat pour le remplacer. S'il nomme un
avocat, la présomption est qu'il nommera un homme qui
sera impartial; tandis que ai cette nomination est faite par
le premier ministre, la présomption est qu'elle sera faite
pour des considérations politiques.

M. LANDRY (Kent). Il peut arriver que le fait d'avoir
parlé si hautement en faveur des juges en chef des diffé-
rentes provinces de la Confédération, rapporte do la popu-
larité à bon marché à l'honorable député qui vient de
reprendre son siège. Tout ce que j'ai dit à l'honorable mon.
sieur, c'est qu'il ne connaissait pas assez les juges en chef
des autres provinces pour pouvoir en parler aussi positive-
ment qu'il l'a fait. Je n'ai pas voulu, par là, impliquer qu'il
y en eût quelques-uns qui fussent partisans en politique. Je
ne crois pas qu'il connaisse assez le juge en chef du Non.
veau.Bruowvick pour pouvoir en parler aussi positivement
qu'il l'a fait. Cela ne viendrait pas à dire, pour répondre
au défi de l'honorable député, qu il soit partisan politique;
mais jo dis qu'on ce qui concerne le Nouveau-Brunswick, je
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préférerais que ce devoir ne fût pas imposé au juge en chef
de cette province; je n'insinue rien contre lui, mais c'est
parce que je pense que le juge en chef devrait être au-lessus
de tout so'upçon de partialité. Qu'arriverait-il si le juge en
chef nommait le reviseur? En ce qui concerne les partis
politiques, il y a très peu d'avocats qui ne s'attachent pas à
l'un ou l'autre parti. Je ne veux pas dire qu'ils ne rempli.
raient pas leurs devoirs avec impartialité; mais dans quelle
position serait placé le juge en chef ? Il aurait à choisir,
dans chacun des 14 ou 15 comtés, un partisan d'un côté ou
de l'autre, et on agissant ainsi, il orterait probablement
certains partisans à dire: " Il est Mrtisan lui-même; il a
choisi un grit ici ou un conservateur là; pour faire cela, il
a consulté un tel et un tel," car il lui faudrait nécessaire-
mont prendre l'avis de quelqu'un, et il m'est permis d'ad.

-mettre qu'il pourrait aussi bien prendre l'avis do nos adver-
saires que celui de nos amis.

M. DAVIES : Evidomment, l'honorable monsieur n'a pas
entendu l'amendement. Je ne proposi pas que toutes les
nominations soient entre les mains du juge en chef. Je pro-
pose que les juges de comté devraient être revisours, et ce
n'est que dans le cas où ils sont incapables d'agir, que je pro-
pose de faire faire la nomination, non par le premier minis-
tre do la Cnfédéraiion, qui, nécessairement, doit être parti-
san, mais par le juge en chef de la p-ovince, qui échappe
nécessairement aux influences de parti; et je me permettrai
de demander à mon honorable ami, qui appartient au parti
qui se vante de s'inspirer des lois anglaises, si, on Angleterre,
les juges qui nomment les reviseurs, sont regardés comme
des partisans par le peuple, ou s'ils sont considérés comme
nommant nécessairement des partisans.

M. CAMERON (Victoria) : Les circonstances dans les-
quel les se trouvent les deux pays sont tout à fait différentes.
En Angleterre, il y a nùe population considérable et un bar-
reau très nombreux; et une grande partie de ce barreau ne
sont pas partisans; ils ne sont ni d'un côté ni de l'antre.

Dans ce pays, et plus particulièrement dans les provinces,
il y a un barreau peu nombreux, il n'y a qu'un petit nombre
d'hommes qui possèdent les qualités requises pour accepter
la position, et nécessairement, comme l'a fait remarquer
mon honorable ami le député de Kent (M. Landry), les no-
minations seraient sujettes à être considérées comme des no-
minations politiques, tandis qu'il n'en est pas ainsi on Angle-
terre. Le soin de faire les nominations est confié aux juges
des cours d'assises, en Angleterre, car dans leurs différents
circuits, il y a un grand nombre d'avocats sans causes, qui
se rendent là dès qu'ils sont appelés, et qui n'ont aucune
conviction politique tranchée, ni d'un côté ni de l'autre, de
sorte qu'il y a là un choix que nous ne pouvons pas faire en
ce pays; et j'admots tout à fait les observati>ns de mon ho.
norable ami le député de Kent, qu'il serait très inopportun
de remettre dans la politique des juges en chef ou d autres
juges de ce pays.

Je ne pense pas que leur immixtion dans les affaires poli-
tiques, en tant qu'ils se sont immiscés dans les questions
en jugeant les causés do contestation d'élection, ait contribué
à les rehausser dans l'estime du public, à càuso de leur im.
partialité. Nous avons vu, dans notre province, des juges
accusé de partialité de la façon la plus injuste et la plus
disgracieuse, accusations qui n'étaient pas du tout justifiées.
Nous avons vu un do nos juges si vilement et si injustement
accusé de partialité, que non seulement lui, mais plusieurs
de ses collègues ont jugé à propos, dans leurs discours aux
jurés, de parler de ces accusations et de les condamner; et
nous verrions les mêmes accusations portées au sujet de la
nomination des roviseurs par un juge en chef ou par un
juge, si ce sybtème était introduit ici. Ce système amènerait
encore la magistrature dans la politique, hors de laquelle il
est sans doute préférable que les juges -u tiennent.

M. BLAKE: L'honorable député de Kent (M. Landry)
pense qu'il ne siérait pas de demander à un juge ou à nu
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juge en chef de nommer ces fonctionnaires, car le peuple le
soupçonnerait d'agir avec partialité lorsqu'il ferait les nomi-
nations; ce qui, naturellement, nuirait au juge et au reviseur.
Cela nuirait au reviseur, parce qu'il tiendrait an nomination
d'une source suspecte, et ses décisions ne seraient guère
reçues avec ce respect avec lequel ciles seraient reçues s'il
était nommé par un homme qui ne fut pas partisan. Cela
est très évident; les fonctious même que le reviseur est
appelé à remplir seraient rendues plus difficiles.

M. LANDRY (Kent): Je n'ai pas dit cela.
M. BLAKE: Natueellement, l'honorable député n'a pas

dit cela, mais c'est la déduction inévitable de ce qu'il a dit.
C'est la conclusion qu'il faut inévitablement tirer de son
argumant. Si le peuple soupçonnait le juge de partialité
parce qu'il ferait la nomination, il pourrait aussi soupçonner
la personne nommiée.

Mais quelle forte position ce reviseur occupera-t-il, s'il est
nommé, non par un juge, dont les fonctions ordinaires sont
de rendre la justice; qui, je crois, est respecté de la popula-
tion, et, surtout, par les juges en chef, qui, en règle générale,
ont quitté depuis longtemps les luttes du barreau et de la
politique et sont devenus plus brisés que les juges puisnés à
la routine et anu calme de la loi judiciaire, et qui sont plus
habitués à cette atmosphère sereine que l'on dit exister dans
le monde de la magistrature; quelle forte position, dis-je, ce
reviseur occupera-t-il, s'il est nommé, non par un juge, mais
par le premier ministre? S'il doit être soupçonné d'être
nommé d'une façon peu convenable lorsqu'il est nommé par
un juge, si ce soupçon doit s'élever et que ce soit là un incon-
vénient sérieux dans ce cas, comment doit-on le considérer
lorsqu'il tient sau nomination du chef d'un parti politique qui
a la majorité ? Il est très évident que sa position doit être
beaucoup plus faible que celle du reviseur nommé par le
juge. L'honorable monsieur dit que nous devons faire en
sorte que les juges échappent au sourçon de partialité, qu'ils
y seraient exposEés, si on leur confiait le soin de faire ces
nominations, choses qu'ils feraient comme partie do leurs
fonctions, car le droit de suffrage fait partie de la justice ordi-
naire du pays; puis, il ajoute qu'afin d'empêcher qu'ils ne
soient soupçonnés de partialité dans l'accomplissement de
ces fonctions, nous devons refuser de les charger du devoir
dont sont chargés les juges an glais et de confier cette besogne
au premier ministre du jour, bien que le peuple anglais dise
qu'il ne voudrait pas confier cette besogne au premier mi.
nistre du jour. Le peuple anglais dit: " Nous avons confi-
ance en nos juges; nous n'avons pas confiance au premier
ministre du jour." L'honorable monsieur dit que le peuple
canadien doit dire: "Nous n'avons pas confiance aux Juges,
mais nous aurons confiance au premier ministre."

Sir JOHN A. MACDONALD: D'abord, la différence qui
existe entre les nominations en Angleterre et celles qui
doivent être faites en vertu de ce bill, son très grandes,
dans un cas, les honorables messieurs do la gauche disent:
" Oh 1 Ces jeunes avocats seront des avocats sans causes.
Ils n'auront aucune clientèle; les membres marquants de
la profession ne voudront pas accepter ces fonctions." Qui
nomme-t-on, en Angleterre, sinon de jeunes avocats, qui
retirent cent guinées, ou environ, par les juges ? Ils sont
jeunes; ils ont des aspirations politiques. Un honorable
monsieur a dit, hier au soir: " S'ils ne reçoivent pas une
forte rémunération pécuniaire, ils considront les avantag5s
politiques." Le même argument peut s'appliquer en An-
gleterre comme ici, avec cette grande différence qu'ici la
majorité des reviseurs sera des juges, tandis qu'en Angle-
terre ce sont toue des jeunes gens. Puis j'ai entendu ré-
péter à qui mieux mieux que, s'inspirant des lois et des
institutions anglaises, cette législation est inouïe, qu'il
serait impossible qu'elle fût adoptée en Angleterre. Eh
bien, dans les statuts impériaux de 1874-je ne prendrai
pas le chancelier pour le juge en chef, cotte fois - 47-48
Victoria, chapitre 35, passé en juillet dernier, relativement
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au comté de Dublin, ce poste lui est enlevé: "Il sera loi.
sible au lord lieutenant on autre gouverneur en chef ou
gouverneurs de l'Irlando, do l'époque, de nommer do temps
à autre un avocat qui deva avoir réellement exercé sa pro-
fession pendont dix ans, au moins, aux cours Eupérieures de
Dublin, et qui, à l'époque de sa nomination, ne devra pas
avoir cessé de l'exercer, pour remplir tous les devoirs rela.
tifs à l'enregistrement des électeurs et à la revision des
listes des jurés dans le comté de Dublin, devoirs qui étaient
remplis par le recorder de Dublin."

Ainsi, seulement l'année dernière, on vertu de cet acte,
la charge de reviseur a été enlevée au recorder de Dublin
et remise à lord Spencer, qui a des conseillers constitu-
tionnels, et nous ne croyons pas que M. Parnell ou aucun
de ses partisans, qui dénoncent constamment la tyrannie,
l'oppression et les actes inconstitutionnels de l'autorité,
l'oppression barbare que cette autorité a pratiquée en Irlande,
nous ne voyons pas, dis-je, qu'ils aient soulevé une seule
objection contre la nomination d'un reviseur pour le comté
de Dublin par le lord lieutenant.

M. BLAKE: L'exception prouve la règle; l'honorable
premier ministre a trouvé que l'on avait passé une loi pour
une des 600 ou 700 divisions électorales de la Grande-Bre.
tagne et d'Irlande; je ne me rappelle pas en quelles cir-
constances cela a eu lieu, ni si M. Parnell s'est objecté ou
non à la chose; l'honorable premier ministre a probable-
ment examiné les Débats et constaté qu'il ne s'y est pas
objecté. Il est très étonnant qu'il ne s'y soit pas opposé;
je pense qu'il n'était pas là, car il s'y f erait opposé; ja ne
ais pas quelles raisons particulières pouvaient justifier cet

acte, mais ce n'est certainement pas la règle.
Sir JOHN A. MACDONALD: C'est le commencement

de mon système.
M. BLAKE: C'est le commencement, et l'on a commencé

par la cité de Dublin. Mon impression est que l'on a donné
de fortes raisons pour motiver cet acte, et la preuve c'est
que la disposition qui le crée fonctionnaire politique lui
impose aussi le devoir de reviser les listes des jurés.

M. BERGIN: Est-ce'que cela n'est pas une chose politi.
que en Irlande ?

M. BLAKE: Je ne le sais pas. Je ne sais pas comment
l'honorable monsieur envisage la question qu'il vient de me
poser. Je me rappelle qu'il a pris un parti; je ne sais pas
s'il prend aujourd'hui ce parti ou l'autre parti sur ces
questions irlandaises. L'argument que les honorables mes.
sieurs de la droite apportent sur cette question, est un peu
illo gique,

L'honorable député de Victoria (M. Cameron) nous a dit
il y a quelques instants qu'en Angleterre, le cas était tout à
fait différent de ce qu'il est ici. Là, a-t-il dit, il y a dans
chaque endroit un grand nombre d'avocats qui ne sont pas
partisans, qui ne s'occupent pas du tout de politique, qui
sont tout à fait neutres, et il est facile de choisir:deshommes
parfaitement indépendants et auxquels le peuple peut avoir
confiance ; qu'en conséquence, il n'est pas diffieile, pour les
juges, de faire un choix, sans être exposés à ces accusations
de partialité, raisons que l'on donne ici pour ne pas leur
confier le soin de nommer ces fonctionnaires. Le premier
ministre no dit pas la même chose. Il dit que c'est le jeune
avocat, l'avocat sans cause, que l'on recherche et que l'on
nomme.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est ce que vous avez
dit hier.

M. BLAKE : Non ; je ne me suis jamais servi des mots
"jeune avocat, avocat sans causes." L'honorable premier
ministre diffère donc d'opinion avec son partisan, l'honorable
député de Victoria, quant à la condition des affaires. Je ne
me rappelle pas que l'on ait nommé des reviseurs, excepté
un, et, certainement, bien qu'il n'eût pas une très forto
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clientèle, ce n'était pas, comme le comprend l'honorable
monsieur, un jeune avocat, un avocat sans cause. Jo me
rappelle seulement son nom, car le lord juge en chef d'An-
gleterre, qui l'avait nommé pendant plusieurs années consé-
cutives, a refusé à la fin de renouveler sa nomination ; je
veux parler d'Edmond Beales. Il avait été nomme depuis
plusieurs années par le lord juge on chef Cockburn et bien
qu'il n'eût pas une très forte clientèle, c'était un homme de
connaissances très étendues ; c'était un homme éminent.

Le lord juge en chef a eu l'occasion d'examiner la question
de savoir Bi M. Reales devait être nommé de nouveau ; M.
Beales avait pris une part très active dans uno certaine
lutte de parti et e lord juge en chef a déclaré qu'il croyait
inopportun do nommer M. Boales do nouveau; ce dernier
en a demandé la raison, vu que, dans un sens, le fait de ne
ne pas être nommé do nouveau lui nuirait.; le lord juge en
chef a écrit une lettre publique, dans laquelle il explique
ses vues; ce n'était pas qu'il condamnt M. Beales, ou qu'il
crût qu'il pourrait être influencé; mais il pensait que la
confiance publique serait, dans une certaine mesure, affaiblie
en nommant de nouveau, pour faire la revision de ces listes,
un homme qui avait cru de son devoir-comme c'était sans
doute son devoir, comme citoyen libre, de nourrir ces
opinions-de prendre une part active à une certaine lutte.
C'était l'opinion d'un fonctionnaire judiciaire aussi éminent
que le lord juge en chef Cockbnrn, qui, comme politique,
lorsqu'il s'occupait de politique, appartenait au même parti
politique que M. Beales. Partant, il avait été censé ap-
prouver, s'il avait eu des sympathies à donner, la ligne de
conduite suivie par M. Beales.

Pouvons-nous attendro-cela du preimier ministre du jour,
qui devra faire les nominations ici? Nous no pouvons pas
nous attendre à une telle ligne do conduite do sa part. Je
dis qu'il n'y a aucune raison qui puisse nous porter à dire
que nos juges méritent moins de confiance que les juges
d'Angleterre, et que nos premiers ministres en meritent
plus que les premiers ministres d'Angleterre; et, cependant
c'est la proposition des honorables dépufés qui appuient le
projet du gouvernement et combattent nos arguments.

M. LANDRY (Kent): L'honorable monsieur a, il me
semble, montré son habileté ordinaire en donnant aux
paroles d'un autre, un sens tout à fait différent do celui que
l'on attache ordinairement aux mots. Si le langage dont je
me suis servi pouvait, de quelque façon, comporter ce qu'a
dit l'honorable monsieur, je serais tièi malheureux dans le
choix de mes expressions; c'est-à-dire que, parce qu'un revi.
seur serait nommé par le juge en chef, le public lo soupçon.
nerait, vu que celui dont il tiendrait sa nomination aurait
encore des opinions politiques. Je n'ai jamais rien dit qui
comportât ce sens et, cependant, l'honorable monsieur a
déduit de mes paroles, qu'il en était ainsi. Ce que j'ai voulu
dire, c'est que, bien que le juge pût faire un choix
aussi impartial que possible, vu les opinions politiques qui
règnent aujourd'hui dans la Confédération, il ne pourrait
pas, dans aucune circonstance quelconque, nommer un
homme qui ne fût pas partisan politique, c'est-à-dire, qu'il
ne pourrait pas nommer un homme qui ne fût pas d'un parti
politique quelcnque. Il nommerait un avocat cette année;
l'avocat remplirait ses fonctiona; il mécontenterait quelques
peronnes, soit d'un côté ou de l'autre, je ne m'en occupe
pas; il pourrait être expoeé à ce que l'on discutât ses actes
dans les assemblées publiques et dans la presse; son nom
pourrait être publié dans tout le pays, et, l'annéesuivante,
le même juge en chef serait obligé de faire une autre nomi-
nation. Il lui faudrait décider, d'après les opinions émises
dans la presse, la question de savoir si, la première fois, il a
fait ou non un bon choix, et en agissant ainsi, il devra néces-
sairoment décider en faveur de la prétention d'un parti
contre la prétention de l'autre; il lui faudrait dire: " J'ai
pesé le pour et le contre; j'ai posé ce qui a été dit contre ce
fonctionnaire et ce qui a été dit en sm faveur; ja dois choisir

et décider en faveur d'un parti politique ou de l'autre en
nommant celui qui devra agir l'année prochaine.

Il y a une énorme différence entre le fait de confier cette
nomination au gouvernement et le fait de la confier au juge
en chef, car ce dernier doit se tenir à l'écart de la politique;
il ne doit rien faire qui ressemble à un choix entre les
partis ; et s'il ne fait pas cela la première année, il devra
necessairement le faire l'année suivante, lorsque l'on aura
pris fait ct cause pour et contre celui qu'il aura nommé la
première année. Il y a une trè3 grande différence. S'il doit
exister des divergences d'opinions politiques parmi le peuple,
quant au choix fait par le juge en chef, quel recouri va-t-il
avoir, si ce n'est de le soupçonner ? L3 peuple n'a aucun
recours contre lui. Il en a un contre le premier ministre,
s'il fait un choix malheureux. Si le gouvernement fait une
nomination malheureuse, si celui qu'il nomme se montre par.
tioan et commet des injustices envera un parti ou l'autre, par
les décisions qu'il pourrait donner ou les listes qu'il pourrait
préparer, le pays peut condamner le fonctionnaire et le gou-
vernement, et les défaire. Comment atteindra-t-on le juge
en chef ? Seulement on murmurant ou en faisant planer des
soupçons sur son caractère comme juge, et, de cette façon,
en sapant les bases même de la justice. Avec le premier
ministre, la question est différente. Le peuple a le droit
d'approuver ou de désapprouver ses actes, et de chercher à
obtenir du parti au pouvoir dans la Confédération de le ren-
verser s'il fait un mauvais choix. L'un est un homme qui a
le droit d'être partisan politique; je ne veux pas dire qu'il
peut user de ce droit jusqu'à commettre une injustice envers
quelqu'un, mais il peut en user pour appuyer son parti honi
nêtement et faire le choir, toutes choses égales, entre ses
adversaires et ses amis. Il est du devoir de tout gouverne-
mont, non de commettre des injustices envers quelqu'un,
mais de choisir ses amis au lieu de ses adversaires, toutes
autres choses étant égales. Mais le juge en chef n'a pas ce
droit, et serait exposé aux soupçons dans un tel cas, sans que
le public ait de recours contre lui.

M. BLAKE: Alors a'est une tâche trop délicate à accom-
plir pour un homme indépendant. C'est une tâche si déli-
cate, qu'un homme indépendant, occupant une position indé-
pendante, ne devrait pas l'entreprendre; mais on devrait
laisser à un des partis de choisir l'arbitre entre lui et l'autre
parti.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je parle sous réserve,
car il y a plusieurs années que j'ai résidé à Dublin ; mais je
me rappelle que le recorder, à Dublin, était un des fonction-
naires de la Confédération.

Sir JOHN A. MACDONALD: Très probablement.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que c'est le cas.

Néanmoins, nous savons très bien, et nous devons le regret-
ter, que les rapports entre la corporation de Dubhlin et le
gouvernement dAngleterre sont devenus très tendus, et il
peut arriver qu'il ait été nécessaire pour le gouvernement
anglais de s'emparer de la question, sachant qne ci le recorder
était un fonctionnaire de la corporation de Dablin, autorisé,
comme je le crois, A préparer la liste des jurés, il serait très
douteux que l'on nût obtenir une condamnation d'un délin-
quant quelconque avec une liste de jurés préparée par un
fonctionnaire de cette corporation. Je regrette d'avoir à le
dire, mais c'est le cas.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cola est très vrai. Le
recorder est nommé par la corporation, et, lorsque les opi-
nions politiques sont très tranchées et qu'il y a des procès
politiques, il pourrait être très raisonnable qu'il, choisit les
jurés. Mais, ici, le choix des jurés lui est enlevé et le pou-
voir do nommer le reviseur est donné au lord lieutenant et
non au juge on chef on Irlande, ni à aucun autre juge.

Ce pouvoir est donné expressément au lord lieutenant.
Dans le cas de l'absence du reviseur, si le lord chancelier, le
gardien ou commissaire du grand sceau d'Irlande sont coq
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vaincus que le reviseur du comté de Dublin est incapable,
par suite d'une absence inévitable, de s'acquitter do sus
fonctions, lo lord chancelier ou le gardien du grand sceau
auront le droit de nommer quelque autre à sa place. Il est
assermenté par le Conseil privé.

Sir RICHARD CAIRTWRIGHT: Je crains que ce soit
comme une grande partie de la législation concernant l'Ir-
lando, experimentum in corpore vili.

M. MILLS: Cette question est boaucoup plus im ortante
que les honorables députés de la droite ont l'air de Ie croire.
Nous ne devons pas oublier que sur cette question nous fai-
sons un pas en arrière; nous rétrogradons sur la politique
suivie par le gouvernement pendant ces quinze derniores
années. Avia.t nous avions les élections contestées, jugées
par cette Chambre, et nous avons remis ces causes entre les
mains des tribunaux du pays.

Ce soir, un député de la droite a dit qu'il regrettait cette
loi. Il prétend qu'elle a été désavantageneo pour les tribu.-
naux. Mais quelque anxieux que soit le premier ministro
d'adopter une politique 1étrograde et do faire revivre notre
législation des anciens abus, il n'a pas oeé retourner a l'an.
cien système de faire juger los élections contestées par cette
Chambre.

Mais il me semble qu'il est aussi important de s'assurer
une bonne liste électorale, et d'empêcher les partis politi-
ques do la manipuler à leur guise, quo d'avoir une bonne
loi concernant les élections contestées. Le député de Kent
(M. Landry) dit que si le premier ministre fait de mau-
vaises nominations, il en sera responsable à la Chambre, et
qui, demandc-t-il, tiendra le juge responsable ? Je dis que
le juge est beaucoup plus responsablo que le premier minis-
tre, car il peut être inquiété par le gouvernement s'il re
remplit pas convenablement son devoir.

Cette disposition décrète que le droit de nomination soit
entre les mains du parlement, et que les juges soient nom-
més pour juger les élections contestées; ce n'est que dans le
cas où un juge signifie son inhabileté à agir que le juge on
chef de la province peut faire la nomination; si un juge
abusait de ses pouvoirs dans ces questions, ce qui est très
probable, les cas en seraient tellement rares, qne cela n'atf
fectorait probablement pas la représentation dans lo parle.
ment. Mais l'honorable ministre propose de mettre entre
les mains d'un seul homme, non pas seulement quelques cas
isolés, mais la nomination des roviseurs qui sont chargés do
prérarer les listes électorales dans toute la Confédération.

M. LANDRY (Kent). Pas d'un seul homme.
M. MILLS: Oui; entre les mains du premier ministre du

jour. Il dit que si le premier ministre commet des actes
répréhensibles, le peuple l'on tiendra iesponsable. Mais si
le parlement lui-même est corrompu. si les députés élus sont
élus à l'aide d'une liste entachée de corruption, comment
obtiendrez-vous une réparation de ce parlement ? Comment
punirez-vous le premier ministre d'une action blâmable dans
un parlement où la majorité a été élue grâce à cette action
blâmable. Vont-ils condamner un acte par lequel ils sont
parveais à se procurer un siège au parlement. De temps à
autre, dégré par dégré, nous avons travaillé à accomplir des
réformes. Nous sommes parvenus à obtenir que toutes les
élections aient lieu le même jour dans toute la Confédéra-
tien. Nous nous rappelons les élections de 1867 et colles de
1872, dont les unes ont eu lieu dans le mois de juillet,
d'autres dans le mois d'août, et d'autres, enfin, à la fin do
septembre. Aujourd'hui la législation a remédiéà cet abus.
Plus tard nous avons proposé que certaines personnes soient
officiers-rapporteurs ; mais l'honorable ministre a fait rappe-
ler cotte loi par la majorité qui l'appuyait dans le parlement.
Il s'est arrogé le droit de nommer lui-même les officiers.
rapporteurs. Il nomme qui il veut, et aux dernières élec.
tions quelques-uns de ceux qu'il avaient nommés ont commis
de graves abus. L'honorable ministre secoue la tête, mais
je lui dis que c'est le cas. Je dis que dans mon propre
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comté, l'officier-rapporteur qu'il a nommé est un parjure;
je dis qu'il a ouvert les urnes électorales, contrairement à
son serment, qu'il a enlevé des documents de ces urnes, et
qu'il a manipulé les bulletins.

Quelques DÉ PUTÉS : A l'ordre.
M. MILLS : Je suis dans l'ordre. Je rapporte des faits.

Jo raconte ce qui a ou lieu sous l'opération de la loi passée
par l'honorable ministre. Aujourd'hui il propose de faire
un nouveau pas dans cette direction et d'intervenir dans les
élections en entachant la liste électorale de corruption, ou y
mettant illégalement une foule de noms, au lieu de mettre
frauduleusement des bulletins dans l'urne. Il ne veut pas
que le arlement désigne ceux qui devront préparer ces
listes. Il ne veut pas que les juges de certains tribunaux
fassent ici, ce que los juges do certains tribunaux font en
Angleterre; il veut nommer lui-même les reviseura.

Si des juges sont nommés, c'est parce qu'il le voudra
bien, et nous savons quel sera.le résultat de cela. La con-
duiie du premier ministre comme administrateur de ce pays
est suffisamment connue. Nous pouvons juger de l'avenir
par ce qui a eu lieu dans le passé. Dans les quatre-vingt
douze districts électoraux d'Ontario il y aura peut-être
quarante ou cinquante juges. Pour faire quoi ? Pour pré-
parer les listes électorales dans les endroits où il est bien
connu que la majorité est indéniablement conservatrice, ou
indéniablement réformiste.

Mais dans les districts électoraux où les partis sont prs-
que également divisés, les reviseurs qui partagent los opi-
nions politiques de l'honorable ministre, qui désireront
accaparer ses bonnes grâces ou obtenir du la promotion, ceux
là Feront les fonctionnaires les plus désirables ; et ils pour-
ront modifier la liste électorale en altérant la valeur des
propriétés, de manière à affecter le résultat des élections.
Dans toutes les élections générales qui ont ou lieu depuis la
Confédération, 5 pour 100 des électeurs ôtés d'un côté et
ajoutés à l'autre auraient changé la politique du pays. S'il
en est ainsi, il est facile de se aire une idée de l'immense
influence qu'auront ces reviseur@.

L'honorable ministre a dit que 8150 donneraient droit de
suffrage. Le reviseur peut décider qu'une propriété no vaut
pas cette somme et que tel électeur ne peut pas être mis
sur la liste. Un autre possède une propriété d'une certaine
valeur, et malgré que les ostimateurs disent qu'elle ne vaut
pas 8150, il sera mis sur la liste. Ainsi on pourra décider
du résultat de l'élection, non pas au bureau de votation,
mais lorsque le reviseur préparera la liste électorale. Nous
désirons avoir une bonne liste et nous ne l'aurons pas tant
que la nomination des reviseurs sera entre les mains du gou-
vernement.

M. CAMLRON (Victoria): L'honorable député de Simcoe'
cette après-midi, a porté une accusation contre l'officier
rapporteur à la dernière élection de Bothwell, que je n'ai pag
cru devoir relever alors, parce que l'honorable député n0

connait rien de la question, excepté ce qu'il en a lu dans le
Globe. Mais le député de Bothwell (à1. Mills) vient de
répéter cette accusation, et lui connait les faits.

M. MILLS: Oui, je les connais.
M. CAMERON: Je les connais aussi; et je crois do mon

devoir de relever l'accusation de l'honorable député et de
rendre justice à un fonctionnaire public qui a été injustement
accusé. Le juge qui a présidé au procès l'a exonoré de
toute culpabilité légale ou morale. Il a été jugé qu'il avait
honnêtement et fidèlement rempli son devoir à cette élection,
et le secret do l'accusation qu'on vient de lancer contre lui,
c'est que le juge dtait tellement convaincu que la plainte
était injuste et sans fondement, qu'il a condamné l'honorable
député à payer les frais de l'officier-rapporteur,

M. MILLS: Je désire expliquer......
M. le PRSIDENT: '.'ordro.
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M. MILLS: Après la déclaration de l'honorable député,

je crois qu'on devrait me permettre de donner quelques
explications.

M. le PRESIDENT: le dois demander à l'honorable
député de se borner à discuter l'article qui est devant le
comité.

M. DAVIES: J'ai une remarque à faire à propos du
précédent que le premier ministre a cité à l'appui de sa pré.
tontion. Jo n'ai pas eu l'avantagz de consulter les Débats et
je suppose que l'honorablo ministre l'a fait.

Sir JOHN A. MACDONALJD: Non.
M. DAVI ES: L'honorable ministre dit que M. Parnell

n'a fait aucune objection à la proposition. Nous verrons
aprèi s'il a raison ou tort. Je soumets ceci au comité:

Dans l'empire de la Grande-Bretagne, les reviseurs sont
nommés par les juges des cours d'assises; mais il y a une
exception, et je donne crédit à l'honorable ministre qui a le
mérite de l'avoir découverte. Il a trouvé une exception, et
où l'a-t-il trouvé ? Nous savons que depuis des années et
des années l'Irlande est dans un état de quasi-rebellion,
qu'elle a été administrée exceptionnellement; qu'elle a été
traitée on quelque sorte comme une colonie de la couronne;
qu'on y a suspendu l'Acte concernant l'.Habeas corpus; que
l'Acte concernant les crimes y est en vigueur ; qu'on a pris
à l'égard de l'Irlande des mesures qui ne seraient justifiables
dans aucuno autre partie des possessions britanniques, et que
le premier ministre du Canada lui-même no pourrait pas
justifier s'il voulait les appliquer à cette Confédération.

Pour justifier cet article du bill il est allé chercher des
précédents en Irlande, un pays gouverné dans des condi-
tions exceptionnelles, et il en a trouvé un seul, pour l'intro-
duire ici; et les honorables députés qui siègent derrière lui,
approuvent sa conduite, et par conséquent ils desapprou-
vent l'esprit général de la loi anglaise; ils approuvent une
législation particulière, exceptionnelle, applicable seulement
à l'Irlande.

L'amendement à l'amendement est renvoyé.
Le comité lève la séance et rapporte progrès.

L'ACTE DE LA TEMPÉ RANCE DU CANADA.

L'ORATEUR annonce que lu Sénat a adopté l'Acte
amendant l'acte de la tempérance du Canada, voté par
cette Chambre, avec certains amendements.

M. JAMIESON: Je désirerais savoir du chef du gouver-
nement si un jour prochain peut être fixé pour prendre ces
amendements on considération.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous ignorons quels sont
ces amendements.

M. JAMIESON: Je crois que dos amendements très im-
port ants ont été faits, et je crois que toute facilité devrait
êtro donnée à la Chambre pour les discuter.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE.

M. BOWELL: Je remets un message de Son Excellence le
gouverneur général.

L'Orateur lit le message comme suit:
LàAxsDoWNE.

Le gouverneur général soumet à la Chambre des Communes l'urgence
d'accorder $1,000,00 dans le but de rencontrer les dépenses occasion-
nôes par les tro-bles du Nord-Ouest-cette somme est en plus du mon-
tant soumis par Son Excellence, en date du 14 avril dernier.
HÔTEL DU GOUVIEREMuNT,

Omâwi, 22 mai 1685.

M. BOWELL: Je propose que ce message soit déféré au
comité des subsides.

Motion adoptée.

LES TROUBLES DU NORD-OUEST.

M. BOWE U: Si la Chambre veut bien y consentir, il
est absolument nécessaire que le gouvernement ait à sa dis.
position un- crédit additionnel, outre celui de 6700,000 qui a
été voté, pour faire face aux dépenses occasionnées par les
regrettables événements du Nord-Ouest. Je demanderai
donc la permission de proposer que la Chambre se forme en
comité des subsides pour prendre en considération le message
de Son Excellence et le crédit de 81,000,000 demandé pour
faire face aux dépenses occasionnées par les troubles du
Nord-Ouest.

M. BLAKE: Je comprends que tout ce qu'il y a à faire
c'est d'appeler l'ordre du jour. Le message a été déféré au
comité des subsides. Il y a un ordre du jour demandant
que la Chambi e se forme en comité dos subsides, et si vous
appelez cet ordre du jour, c'est suffisant.

M. BOWELL : Jo dois dire, M. l'Orateur, que j'ai suivi
précisément la ligne de conduite adoptée par l'honorable
ministre do la milice lorsqu'il a proposé que la Chambre se
formât en comité sur le crédit de 8700,000. Si cela n'était
pas conforme au règlement j'ai tort; mais j'ai transcrit la
résolution, mot pour mot, des Procès-Verbaux de la
Chambre.

M. CARON: La Chambre se rappelle que dans une occa.
sion précédente, en ma qualité de ministre de la milice, j'ai
dû faire appel au patriotisme do cotte Chambre pour que les
règlements fussent suspendus et que la Chambre se formàt
en comité pour voter le crédit que je demandais pour faire
face aux premières déponses occasionnées par la révolte au
Nord-Ouest.

Ma demande a été accueillie comme le m'y attendais, et
j'ai aussi reçu de la Chambre la réponse que j'en attenlais.
Ce crédit que je demandais alors était pour dès le commen-
cement de la révolte. Aujourd'hui il me faut faire le même
appel à la Chambre et lui demander un nouveau crédit de
$ 1,000,000 pour faire face aux dépenssas que 'nécessite cotte
rébellion. Mais aujourd'hui je suis heureux de pouvoir an-
noncer que je fais cette nouvelle demande dans des cir-
constances plus heureuses. Grâce au courage de nos vo-
lontaires, sous la direction du commandant général Middle-
ton, do son état-major et de ses officiers, les troubles qu'on
prévoyait pouvoir durer longtemps, seront bientôt ter-
muins.

Je dois dire, M. l'Orateur, que le ministère, jusqu'à ce
jour, a tenu à ce que les hommes fussent payés régulière.
ment et sans retard. Le crédit de $700,000 qui a été voté
est maintenant épuisé, et il faut pourvoir au paiement de
nos soldats qui sont en face de l'ennemi.

J'ai calculé que la paie des 6,000 que nous avons actuelle-
ment sous les armes, s'élève à environ un demi-million de
piastres par année; les dépenses occasionnées par lo trans.
port et le fourrage pour environ 700 chevaux d'artillerie et
do cava'erie sont aussi très considérables, et j'espère que la
Chambre suivra l'exemple qu'elle a déjà donnée, et qu'elle
consentira à suspendre le règlement et que le crédit demandé
sera voté en comité et adopté en concours ce soir même.

M. BLAKE: La première fois l'avis de demande de
crédit est restée sur le bureau du greffier pendant plusieurs
jours, et comme le message avait été soumis à la Chambre,
l'honorable ministre aurait pu proposé que la Chambre se
formât en comité conformément aux règlements ordinaires,
en suivant la procédure régulière, qui est la seule usitée
lorsqu'il s'agit de demandes de crédit, dans des questions
aussi importantes que celle-ci, En cette circonstance l'ho-
norable ministre n'a pas adopté cette ligne de conduite ;
bien que le message eut été soumis, bien qu'il out été déposé
sur le bureau du greffier, bien qu'il fut en état de suivre la
procédure régulière, il négligea d'agir, et un soir il nous
déclara que e trésr était vide, du moins pour ce qui
concernait son ministère ; o'est alors qu'il nous demanda de
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suspendre tous les règlements afin de lui permettre de faire
face à ses obligations, quand, par sa négligence, il fat devenu
impossible de procéder régulièrement.

En cette circonstance, j'ai exprimé mon regret de voir
que l'honorable ministre, sachant qu'il avait une guerre sur
les bras, sachant qu'il lui faudrait un crédit supplémentaire,
n'ait pas fait sa demande plus tôt, et qu'après avoir soumis
son message il n'ait pas jugé a propos d'agir sans retard
afin de pouvoir suivre la procédure ordinaire ; mais j'ai
ajouté que vu les circonstances dans lesquelles nous nous
trouvions, pour ma part, je ne m'opposerais pas cette fois à
la suspension des règlements. Je ne m'attendais certaine-
ment pas à ce que l'honorable ministre essaierait de répéter
la même chose.

Je n'ai fait aucune objection, quoique j'aie trouvé étrange
que l'honorable ministre vint soumettre un message à dix
heures du soir et nous demander de voter un crédit à l'ins.
tant même. Cependant c'est la règle de la Chambre, je crois
qu'en vertu du règlement, après avoir soumis le message,
l'ayant fait référer au comité des subsides, la question étant
sur l'ordre du jour, il peut demander que la Chambre se
forme en comité des subsides.

Mais le message est daté du 22 mai ; il y a une semaine
de cela, et depuis cette date l'honorable ministre garde ce
message dans sa poche, puis il le dépose sur la table à dix
heures vendredi soir, et non seulement il demande que la
Chambre se forme en comité des subsides, mais il veut aussi
que nous votions le crédit en concours. Quelle excuse y
a-t-il à cela? Il y a plus d'une semaine que l'honorable
ministre savait qu'il lui fallait un million. Le 22 mai il
obtient un message, mais il ne le soumet pas le 22 ni dans
les six jours légaux suivants; mais aujourd'hui il le soumet
et il dit: Je dois vous demander de suspendre le règlemei.t.
Pourquoi ? Parce que j'ai négligé e remplir mon devoir,
parce que je n'ai pas soumis le message plus tôt; parce que
sachant qu'il me fallait cet argent, je me suis procuré l'au-
torité nécessaire pour l'obtenir, mais j'ai gardé ce document
dans ma poche au lieu de le soumettre au parlement. Je
ne m'oppose pas à ce que la Chambre se forme en comité
des subsides, mais lorsque le comité lèvera sa Eéance, il sera
temps de voir quand le rapport devra être reçu.

Motion adoptée.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides,

(En comité.)

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'aimerais à savoir du
ministre de la milice si ces 81,700,000, c'est-à-dire ce crédit
et celui que nous avons déjà voté, suffiront à couvrir ce que
nous pouvons appeler les dépenses militaires de l'expédition.
Je suppose que cette somme n'est destinée qu'aux dépen-
ses militaires, et l'honorable ministre pourrait-il nous
donner une estimation approximative-non pas une estima-
tion détaillée-des dépenses qu'il y aura encore à encourir ?

D'après ce qu'il a dit, j'ai cru comprendre que ce crédit
couvrirait les dépenses faites jusqu'à ce jour, pas plus.

M. CARON: Autant qu'il m'a été possible de m'en rendre
compte, les dépenses excèdent le crédit que je demande en
ce moment. Les honorables députés comprendront com-
bien il a été difficile pour le ministère de se procurer les
comptes des districts les plus éloignés du Nord-Ouest. J'ai
fait des efforts pour obtenir les comptes aussi promptement
que possible, et j'espère déposer très prochainement devant
cette Chambre un état approximatif des dépenses beaucoup
plus exact que tout ce que je pourrais présenter ce soir.

M. BLAKE: L'honorable ministre nous a donné un état
indiquant la solde d'un certain nombre d'hommes . pendant
deux mois, pour les transports et pour d'autres choses
nécessaires. Cette estimation contient-elle les mêmes clas-

M. BLAKE

ses de dépenses, ou bien les dépenses pour les munitions de
guerre ?

M. CARON: Aucunes munitions de guerre.
M. BLAKE: La solde et le transport dcs hommes.
M. CARON: L'entretien, le transport et les provisions.
M. BLAKE: Cela comprend-il l'achat des animaux ?
M. CARON: Non.
M. BLAKE: A-t-on acheté des chevaux ?
M. CARON: Non, pas avec le crédit voté.
M. BLAK E: L'honorable ministre peut-il nous donner

quelque explication concernant l'estimation, comme il l'a
fait lors du premier vote ?

M. CARON: Le seul calcul que je puisse faire c'est celui
que l'honorable ministre lui-même a fait. Il serait tout à
fait impossible pour moi de donner plus de renseignements.
Il serait inutile d'essayer à donner des renseignements qui
ne seraient pas exacts, et il est impossible que je sois plus
précis tant que je n'aurai pas reçu les détails dont j'ai parlé
et que j'attends du département d'ici à quelques jours. La
somme d'argent que l'on demande maintenant est destinée
. payer environ 6,000 hommes, et, je suppose, environ 700
chevaux; mais cela n'est qu'approximatif. Comme nous le
savons tous, le transport a été très dispendieux, et il nous
a fallu acheter des provisions dont l'expédition a coûté très
cher-parce qu'elle ne pouvait souffrir do retard-pour faire
face aux besoins des troupes qui combattaient pour nous,
Voilà à peu près les seules explications que je puisse
donner à la Chambre touchant le vote que je lui demande.

M. BLAKCE: Je dois dire que, dans mon opinion, il
n'aurait pas été impossible pour l'honorable ministre de
nous donner quelques renseignements de plus. Nous ne
savons pas si cette somme de $1,000,000 ajoutée aux
$700,000, couvre, autant que possible, toutes les dépenses
de cette période qu'il a énumérées, savoir, solde, entretien
des hommes et des chevaux, et frais de transport.

Naturellement, si l'estimation actuelle comprenait le
transport des hommes pour revenir au pays, il ne serait
pas difficile de faire tout le calcul; mais si elle s'étend au
transport des hommes jusqu'à cette époque, je crois que
l'honorable ministre peut nous dire auj.urd'hui, plus facile.
ment qu'il y a quelques semaines,. ce que le coût du trans.
port a été. Il dit qu'il calcule qu'il y a 6,000 hommes et
que les dépenses sont de $500,000 par mois. La grande ma-
jorité des hommes ayant été employée pendant au moins
deux mois, vous auriez $1,000,000 pour la solde des volon-
taires; ensuite, il faudrait diviser les $700,000 pour le
transport, l'entretien et les provisions.

M. CARON: Et les fournitures, les provisions des hopi-
taux et les hardes.

M. BLAKE: L'honorable ministre pourrait-il nous
donner quelque idée de la manière dont il arrive à cette
somme de $700,000? Pourrait-il nous dire si elle couvre
toutes ces dépenses ou une partie de cette classe de dépenses
jusqu'à ce jour ? Je puis ajouter que je suis prêt à tenir
compte très libéralement de l'augmentation des prix dans
des circonstances comme celles-ci. Il serait très injuste
pour ceux qui sont au pouvoir de traiter ces questions dans
un autre esprit. Lorsqu'il faut faire certaines choses avec
une grande précipitation, à une grande distance, et sur un
pied considérable, aucun homme ayant les plus faibles sen-
timents d'impartialité n'est disposé à se montrer aussi
sévère au point de vue de l'économie que dans des cir-
constances ordinaires.

Mais bien que je sois présentement dans ces dispositions
et que je veuille conserver ce sentiment pour critiquêr les
détails de ces dépenses, je dois dire que j'ai reçu, au sujet du
transport des troupes au Nord-Ouest des renseignements qui
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m'ont alarmé. Mes renseignements particuliers se rappor-
tent au transport d'une partie des provisions de la frontière
à l'intérieur. Je ne formule aucune accusation et je n'in-
sinue rien contre le ministre de la milice à cause do cela.
Je n'ai aucune raison de porter une telle accusation contre
lui, parce que je ne sais pas si les faits ont été portés à sa
connaissance, et j'ignore s'il les a connus à temps pour remé-
dier aux abus qui se sont produits dans ces districts éloignés
d'après les renseignements que j'ai reçus. Je crains qu'on
ne constate que quelques-uns des fonctionnaires de l'hono-
rable ministre-je dirai encoro une fois qu'il a été obligé de
choisir à la hâte des hommes peu accoutumés à remplir le
devoir qu'il leur a assigné, et que.je no suis pas surpris de
voir qu'il y a eu des erreurs-mais je crains beaucoup, dis-
je, que ces fonctionnaires n'aient fait des contrats de la
nature la plus extravagante, qu'on n'ait gaspillé beaucoup
de forces et d'énergie, et qu'on n'ait fait des dépenses d'une
profusion très difficile à expliquer. Cela étant, je désire
vivement que l'honorable ministre nous explique, d'après
les renseignements généraux qu'il a, comment il divise son
estimation dans lo sens général que je lui donne et si elle
couvre toute cette classe de dépenses.

M. CARON: Je puis dire à l'honorable député que lors-
qu'il est devenu nécessaire pour le département de la milice
d'envoyer environ 5,000 hommes à un moment d'avis pour
faire face à des besoins imméiiats, j'ai senti, comme toute
la députation le comprendra, la grande responsabilité qui
m'incombait. J'ai compris que c'était le devoir impérieux
du département de la milice de voir à ce que les volontaires,
qui sacritiaient leurs affaires pour combattre pour leur pays,
souffrissent le moins possible dans la campagne qui allait
s'ouvrir. Je suis prêt à dire qu'au moment où il devint
nécessaire pour le département de la milice d'organiser le
commissariat, il était impossible pour le département de
faire quelque chose comme un marché. Il nous fallait
prendre avantage de tout ce sur quoi nous pouvions mettre
la main pour transporter ces provisions aussi rapidement
que possible sur le théâtre des hostilités.

Depuis cette époque nous avons réduit grandement le
coût du transport et toutes les autres dépenses du service
Nous en avons fait un système; nous avons annulé les con-
trats que nous considérions extravagants ou trop élevés, et
nous avons passé des contrats moins dispendieux, chaque
fois que nous avons pu le faire sans nuire aux opérations
des troupes. Nos troupes avaient absolument besoin d'un
système de transport ; la saison était très rude; les che-
mins étaient impraticables ; bien plus, les propriétaires
d'attelages se montraient très peu disposés à entreprendre le
service, parce que les dangers de la guerre avaient été réel-
lement exagérés, comme l'événement l'a prouvé. Il nous a
été toutà fait impossible d'organiser un système de trans-
port. Je me demande si, sans les secours que la Compagnie
de la Baie.d'Hudson a accordés au département, sans l'aide
précieuse de M. Wrigley, le principal fonctionnaire de la
Compagnie de la Baie-d'Hudson, à Winnipeg, il ne nous
aurait pas été impossible d'obter.ir ce que nous avons obtenu.
La grande difficulté était d'organiser les différentes bran-
hes du service à u moment d'avis, et la députation com-

prendra que nous n'avions pas de temps à perdre. L'orga-
nisation a ét faite à un moment d'avis; conséquemment
les dépenses ont été plus élevées que ai nous avions eu cingq
ou six mois devant nous, et ai nous avions pu employer nos
propres hommes et faire l'organisation sous la conduite de
notre personnel. Il nous fallait recourir à des étrangers.

L'honorable député, en commençant ses remarques, a
parlé d ce qu'il a appelé ma négligence à déposer le
premier message. Lorsque le message a été déposé, j'ai
expliqué que j'avais employé l'argent qui avait été voté par
le parlement à rencontrer les dépenses immdiates causées
par l'expédition des troupes, et que les 8200,000 accordées

avaient été entièrement dépensées. L'argent a été
affecté au paiement des hommes et à l'achat
des grandes quantités de provisions que nous avons dû
envoyer. Il nous a fallu acheter des couvertures de lit, des
couvertures de caoutchouc, des chaussons, des chemises, des
bottes, des souliers, presque tous les articles requis pour
cette campagne, et, naturellement, on a payé la plupart de
ces articles à même les fonds qui m'ont été donnés. Je ne
veux pas induire la Chambre en erreur en faisant des
assertions ce soir qu'on pourrait considérer plus tard comme
faites au hasard. Je dis que la quantité d'argent que l'on
demande maintenant est destinée à payer 8500,000 pour la
solde et l'entretien d'environ 6,000 hommes pendant un
mois. En outre, nous avons 700 chevaux dont il m'est
impossible de dire le coût. Nous avons bien peu de ren-
seignements au sujet de la colonne du major général Strange.

La députation sait que les lignes télégraphiques ont été
rompues pendant longtemps et que nous avons eu à employer
des courriers qui ont coûté très cher; le fait est qu'on sera
surpris d'apprendre ce que ce service indispensable a coûté.
Le général et d'autres officiers commandant des colonnes
devaient être tenus constamment en communication avec
les quartiers généraux, afin qu'on pût voir à leurs besoins, et
nous avons ou à payer dos sommes immenses pour main-
tenir un système de courriers qui tenaient chaque jour les
différents officiers supérieurs en communication avec le
département. Lorsque les comptes seront déposés la
Chambre verra que le département a pris, dans les circons.
tances, toutes les précautions qu'il pouvait adopter pour
être aussi économe que possible. J'ai sentila responsabilité
de ma position et j'ai compris que je ne serais pas digne de
la position que j'occupe, si j'hésitais un seul instant, pour
quelque raison d'argent, à faire tout ce qui était en mon
pouvoir pour faire réussir la campagne qui est maintenant
presque terminée et qui aurait pu durer beaucoup plus
longtemps. Je ne désire pas cacher les renseignements,
mais je ne veux pas entrer dans les détails, avant
d'avoir des renseignements qui soient assez précis pour être
utiles à la Chambre. Les honorables députés verront que
l'on a pris toutes les précautions qu'on pouvait prendre
pour satisfaire aux besoins immédiats des troupes et aux
exigences d'une situation urgente de la façon la plus éco-
nomique possible.

M. LANGELIER: Je désire signaler à l'attention du
ministre de la milice quelques renseignements que j'ai reg is
et que je crois tenir de bonne source. J'apprends que l'on a
nommé des fournisseurs dans plusieurs endroits où sont
stationnés des corps de volontaires. Au lieu de nommer
quelques officiers qui étaient parfaitement capables de faire
la besogne, on a choisi des amis dans les différentes parties
du pays, de fait, des partisans politiques.

Quelques DÉPUTÉS: Oh, oh.
M. LANGELIER: Cela paraît surprendre les députés

de la droite. Si on le désire je puis donner des noms.
Je puis mentionner un cas. Je ne donnerai le nom que si
l'on insiste. A Calgary, un épicier en déconfiture, do
Montréal, a eté nommé fournisseur, et l'on me dit que l'on a
fait la même chose dans presque tous les endroits où des
volontaires stationnent, Je ne dis pas que cela a en lieu sur
l'ordre du département de la milice.

Je ne connais rien de la manière dont cela s'est fait, mais
le système actuellement suivi semble être celui-ci : on
nomme de différentes parties du pays, des gens qui n'ont
aucune expérience particulière dans l'achat des approvi.
sionnements, qui, dans tous les cas, ont beaucoup moins
d'expérience que les officiers des détachements stationnés
dans ces endroits. On m'informe que ces employés reçoi-
vent un salaire très élevé. Je n'ai pas d'objection à cela,
mais je crois qt'il serait préférable de donner ces positions
aux volontaires eux-mêmes. Ils consacrent leur temps au
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pays poi presque [rien, et je crois que lorsqu'il y a un appelés sous les armes. Ils s'on allaient au devant de l'en-
avantage à donner, il devrait leur appartenir plutôt qu'à nemi ; mais la plus grande dépense a été occasionnéa lors-
des fruits secs de la politique. que les troupes ont quitté le chemin de fer pour pénétrer

M. CARON: Dans cette circonstance j'ai confié aux dans l'intérieur. L'honorable député ne peut pas se faire
officiers le commandement des troupes, et aux épiciers le une idée de la rapidité avec laquelle les dépenses sont
soin de s'occuper des approvisionnements. Je ne crois pas augmentées du moment que les troupes eurent abandonné
qu'on puisse m'accuser de partisannerie politique, surtout le chemin de fer. Comme j'ai essayé do l'expliqu6r, il a
pour ce qui concerne cette campagne. D'après ce que je fallu organiser les différents services sans délai, et les frais
puis voir, les renseignements de l'honorable député ne sont de transport ont été énormes. J'ai donné tous les ren-
pas toujours exacts, et je crois que lorsque le temps sera seignements que je possède; et je ne crois pas qu'il est pos.
venu de discuter ces choses que nous ne pouvons pas dis- sible, ou qu'il pu être possible, de les rendre plus clairs
cuter à présent, parce que nous n'avons pas les renseigne- ou precis que je l'ai fait, parce que je n'ai pas les données
ments Lecessaires, je serai prêt à répondre à toutes les accu- nécessaires pour faire une estimation exacte et dire à la
sations de l'honorable chef de l'opposition ou de tout autre Chambre comment sont réparties les dépenses.
député, et à expliquer la ligne de conduite que j'ai adoptée Le comité lève la séance et fait rapport de la proposition.
et suivie et qui a réussi, d'après ce que nous en connaissons
jusqu'à présent. SUBSIDES-CONCOURS.

M. BLAKE: L'honorable ministre n'a encore répondu à La Chambre prend en considération la proposition dont
aucune de mes questions. Il n'a rien expliqué concernant il est fait rapport par le comité des subsides.
la distribution. Il dit que des $1,700,000, environ 81,000,000 Qu'une somme n'excédant pas $1,000,000 soit accordée à Sa Majesté
sont pour la paie des soldats, mais il ne fixe pas l'emploi des pour faire face aux dépenses encourues pendant l'année expirant le 30
$700,000. C'est une réponse, mais il ne répond pas à l'autre Juin 1885, au sujet des troubles dans les territoires du Nord-Ouest

ede la question, savoir, aices 81,700,000 représentent ett semme étant en su du mentant de $700,000 voté en comité despartie del usin aor ics$,0,0 ersnetsubsides, jeudi, le 23 avril dernier.
ses estimations sous ces chefs jusqu'à cette date, ou, sinon,
jusqu'à quelle date? M. CARON: Je propose la première lecture de la pro.

M. CARON: Les $700,000 sont épuisées. Le million position.
que je demande aujourd'hui, couvrira les dépenses sous les M. BLAKE : L'honorable ministre a entendu ce que je
chefs que je viens d'indiquer, et que le département sera viens de dire au sujet de cette proposition qui devrait être
appele a payer pendant un mois. adoptée immédiatement. J'ai fait remarquer que, dès la

première fois qu'un crédit fut demandé pour les opérations
M. BLAKE: Ainsi, les 81,700,000-les 8700,000 déjà militaires dans le Nord-Ouest, on présenta un message qui

votées et les $1,000,000 qu'on demande aujourd'hui-nous fut soumis à la Chambre et déposé sur le bureau du gref-
laisseront avec un déficit de 8 100,000 ? fier, où il demeura plusieurs jours sans qu'on ne prit aucune

M. CARON: Il m'est impossible de le dire.
M. BLAKE: L'honorable ministre dit que 8 1,000,000

représentent les dépenses totales pendant un mois.
M. CARON: En autant qu'il m'a été possible de rensei-

gner l'honorable député. Mais qu'il soit bien compris que
je ne veux pas être lié par aucune déclaration que je pour-
rais faire, parce qu'il m'est impossible de fournir aucun ren-
seignement exact à présent.

M. BLAKE: Je comprends très bien que l'honorable
ministre ne peut pas donner sur ces questions une estima.
tion aussi exacte quo s'il s'agiseait de circonstances ordi-
naires et d'estimations ordinaires, et je n'exige pas cela non
plus. J'ai parfaitement compris, lorsqu'il s'est présenté
devant la Chambre il y a déjà quelque temps, que ces décla-
rations étaient nécessairement tsès vagues, et je ne lui ai
posé aucune question sur ce sujet. Jo les ai acceptées dans
Je sens qu'il les donnait. Je ne prétends pas le lier à la
répartition qu'il a faite en cettesoccasion. Je ne dis rien du
fait que le montant qui doit êtrc payé est beaucoup plus
élevé, parce qu'il lui était impossible de savoirjusqu'à quel
point il lui faudrait renforcer les troupes qu'il était de son
devoir de mettre en campagne, et s'il lui a allu plus d'hom-
mes, il lui a fallu naturellement plus d'argent.

Mais aujourd'hui il est possible de donner une estimation
plus approximative qu'alors, parce que la première fois il
s'agissait presque exclusivement de l'avenir, et aujourd'hui
comme il le dit, il s'agit presque entièrement du passé, bien
ce que ne soit pas complètement fini. Il déclare qu'un
million de piastres est une estimation en gros pour les
dépenses d'un mois sous ces différents chefs. Aussi, c'est
que ce j'ai fait remarquer; puisque cela a duré deux mois,
le2 dépenses seront de $2,000,000 et par conséquent, il
manque $300,000, ou environ.

M. CARON: L'honorable député comprendra que les
dépenses sont allées constamment en augmentant. Lorsque
j'di demandé $700,000 il n'y avait que quelques bataillons

X. LANGELIER

décision; ensuite on nous demanda d'agir, sous prétexte de
besoins pressants qui obligeaient l'honorable ministre à
nous inviter à suspendre tous les roglements et à voter le
ciédit en concours, afin qu'il put avoir l'argent dont il avait
besoin immédiatement.

J'ai alors fait remarquer ce qu'il y avait d'irrégulier dans
cette manière de procéder, et je ne concevais pan les retards
qui ont eu pour résultat ces besoins pressants qu'on invo-
quait. Cependant, je me suis rendu, puisqu'il prétendait
qu'il y avait urgence. Je ne m'attendais pas à ce que la
même chose se répéterait, et aujourd'hui l'honorable minis-
tre a en tout le temps nécessaire, après des semaines et des
mois, pour savoir quand ses ressources seraient épuisées,
quand il lui faudrait de nouvelles ressources, et quand il
aurait besoin de nous soumettre un second message de-
mandant un nouveau crédit.

Enfin, il y a une semaine, il décida qu'il lui fallait en-
core $1,000,000, et c'est le 22 mai qu'il obtint l'assentiment
du conseil à ce message. Il retarda jusque dans la soirée
du 29, et alors il nous dit : L'urgence est si grande que je
suis obligé de vous demander de suspendre tous les règle-
ments de la Chambre et de m'accorder cette somme dans
dix minutes, au lieu d'adopter la coutume sage, ordinaire,
et constitutionnelle, qui concerne les demandes de crédit.

L'honorable ministre ni'a rien répondu à cette observa-
tion. Avant de consentir à suspendre les règlements de
la Chambre, je crois que nous devrions avoir certaines ex-
plications sur les faits que je viens de mentionner.

Sir JOHN A. MA.CDONALD: L3s circonstances sont
bien changées depuis lors. Les heureux résultats de l'ac-
tion de notre petite armée ont été tels que nous espérons
qu'elle a presque terminé de supprimer la révolte et de
rétablir la paix. Pendant un certain temps, il a semblé
que nous étions menacé d'une longue guerre, et nous au-
rions pu être obligés de demander une plus forte somme.
Quant à l'explication que demande l'honorable 'député, je
lui dirai que je dois faire suivre cette motion d'une autre
demandant que lorsque la Chambre s'ajournera, elle reste
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ajournée jusqu'à une heure et demie lundi, et jo suppose
que c'est parce que mon honorable collègue voudrait se
servir de cet argent lundi qu'il demande le concours sur
sa proposition.

M. BLAKE: Il m'est impossible d'admettre la validité
de l'explication que donne l'honorable ministre. Le 22
mai le gouvernement décida qu'il avait besoin d'un mil-
lion pour la guerre, et il obtint l'assentiment de Son
Excellence à un message à cette Chambre, demand ant ce
million. L'honorable ministre dit qu'il a attendu de jour
en jour pour savoir s'il n'aurait pas besoin d'une plus forte
somme. Mais à présent que la guerre est sur le point de
finir et qu'il lui faudra moins d'argent, il demande le mil-
lion imméliatement. L'urgence est devenue plus grande,
le besoin devient plus pressant à mesure que les nécessités
sont moins grandes.

Puisqu'on avait besoin de cet argent le ',2 mai, on n'a pas
d'excuEe pour n'avoir pas observé la procédure ordinaire.
J'insiste sur ce point, car vous observerez avec quelle rapi-
dité les mauvaises habitudes prennent racine. Si mes amis
n'avaient pas si généreusement consenti lorsque l'honorable
ministre a demandé $700,000, je suis certain que l'hono-
rablo ministre, au lieu de garder le message dans sa poche,
l'aurait déposé sur le bureau du greffier et nous aurions eu
un avis raisonnable de ce que demande le gouvernement, et
nous aurions été en position de recueillir certains rensei-
gnements du dehors, puisque l'honorable ministre ne veut
pas nous en fournir.

Mais parce que je consentais à enfreindre lerèglement à
la demande de l'honorable ministre, il s'est fié à cette géné-
rosité, peut-être mal placée, et la deuxième fois il va plus
loin ; car au lieu de soumettre le message comme il a fait
la dernière fois, il le garde dans sa poche, et tout à coup il
le démasque comme si c'était un canon Gatling, et il nous
lance une demande d'un million.

Je crois donc nécessaire d'insister sur cetto circonstance,
afin qu'il soit bien entendu, que si la Chambre consent
encore unanimement, cette fois, à se départir du règlement,
ce n'est pas sans faire de remontrance, sans protester et
sans expliquer clairement, qu'à moins que ce ne soit pour
des cas d'urgence, qu'une action antérieure du gouverne-
ment n'aurait pas pu éviter, nous ne serons guère disposés
une autre fois à laisser enfreindre le règlement salutaire de
la Chambre ; et si je le fais, ce n'est que pour une seule
raison : Ce n'est pas le gouvernement qui serait puni, mais
les volontaires, et comme ces derniers ne doivent pas souf.
frir pour les fautes du gouvernement, si ce rapport n'était
pas accepté, je ne veux pas ajouter une nouvelle misère à
celles qu'ils endurent ; je donnerai donc mon consente.
ment.

La proposition est lue et adoptée en concours.
M. BLAKE : Je suppose que, comme la première fois,

ceci est considéré comme un vote de crédit.
Sir JOHN A. MACDONALD: Certainement. Mainte.

nant, M. l'Orateur, je propose que la motion adoptée au-
jourd'hui et disant que lorsque la Chambre s'ajournera elle
demeure ajournée jusqu'à demain, soit mise de côté.

Motion accordée.
M. BLAKE : Quelle question l'honorable ministre se

propose-t-il de prendre lundi prochain.
Sir JOHN A. MACDONALD : Une question tout à fait

nouvelle-le bill concernant le cens électoral.
Sir JOHN A. MACDONALD: Jo propose l'ajourne-

ment de la Chambre.
La motion est adoptée, et la Chambre bajourne à 10:40

heures p. m., vendredi.
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eur prend le fauteuil à une heure et demie.

S.

DROITS DU GOUVERNEMENT SUWRLES RIVES DE
CERTAINES RIVIÈRES.

M. VANASSE : Le gouvernement de la Puissance
a-t-il la propriété des lots de grève et des lots submer-
gés par les hautes eaux sur les rives des rivières Yamaska,
Saint-François et Nicolet ?

Sir IECTOR LANGEVIN: M. l'Orateur, on réponse à
l'honorable député, je dois dire qu'ayant consulté le ministre
de la justice sur ce point, il n'est pas en état de donner une
reponso positive. Tout dépend des concessions de terre qui
ont été faites sur les bords de la rivière. Dins certains cas,
les concessions ont été faites jusqu'à l'eau; dans d'autres
cas, elles ont dû être faites jusqu'au milieu de la rivière, et
alors les concessions telles que faites ont leur effet. Si, au
contraire, les concessions n'ont été faites que jusqu'au bord
de la rivière, alors la question qui se présente est de savoir
à quelle autorité, soit fédérale ou locale, appartient le con-
trôle du lit de la rivière. D'après une décision rendue par
une haute cour de justice et d'après un ordre en conseil d'il
y a douze à quinze ans, il paraîtrait que le contrôle des
rivières appartient à la Couronne, représentée parl'autorité
locale. Cependant, si la partie des rivières indiquée dans la
question de l'honorable député, forme partie d'un havre
alors le contrôle en appartient au gouvernement fédéral.

LE CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

M. EDGAR (pour M. BLAKE) : Les directeurs de la com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique canadien ont-ils
donné avis au gouvernement qu'ils étaient en mesure et
capables d'exécuter, conformément aux résolutions déposées
sur le bureau, les différentes conditions dont le président
proposait l'exécution dans sa lettre du 18 mars dernier,
savoir: 1. L'achèvement du chemin, le perfectionnement
de son équipement, l'amélioration de son matériel fixe et
roulant entre Montréal et Coal Harbour, sur la baie des
Anglais, y compris les paraneiges, etc., les travaux et ins-
tallations à Québec et le réseau de lignes télegraphiques;
2. Le prolongement du chemin de fer du Sud-Oaest du
Manitoba; 3. L'achèvement de la ligne jusqu'au Sault-
Sainte-Marie; 4. L'établissement d'une correspondance avec
la cité et le port de Québec; 5. Le prolongement, avec une
aide raisonnable de la part du gouvernement, du réseau du
Pacifique canadien jusqu'aux ports de mer des provinces
maritimes; 6. Aider indirectement à l'achèvement prochain
de sa division d'Ontario jusqu'à la rivière Détroit ; 7. Faire
disparaître pour toujours tout prétexte pour la compagnie
de demander de nouveau de l'aide au gouvernement ?

M. POPE : Je n'ai pas connaissance qu'aucune corres-
pondance ait été échangée depuis que les résolutions sont
déposées.

LA VENTE DES BILL ETS SUR L'EMBRANCHEMENT
DE L'INTlERCOLONIAL, A CHATHAM.

M. EDGAR (pour M. BLAKE): Est-il vrai, comme le
mentionnu le Miramichi Advance du 21 mai, que le gou.
vernement s'oppose à ce que des billets do PIntercolonial
soient vendus à la station de Chatham du chemin de fer
d'embranchement de Chatham ? Dans ce cas, pourquoi ?
Est-il vra, tel que l'affirme le même journal, que 1'Interco-
lonial donne des billets d'aller et retour, de Newcastle à St-
Jean, valables pendant huit jours, tandis que des billets
semblables, de la station de Chatham à Saint-Jean, ne sont
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valables que pendant quatre jours ? Et dans ce cas, pour.
quoi?

M. POPE: L'embranchement de Chatham est abso-
lument sur le même pied que les autres embranchements'
pour ce qui concerne la vente des billets sur l'Intercolonial,
savoir, pour vendre des billets de l'Intercolonial pour
aller à Saint-Jean, Moncton et quelques autres endroits. Le
gérant de l'embranchement de Chatham, bien qu'il eut des
billets imprimés, ne les a jamais offerts en vente et il refuse
de vendre des billets alnt plus loin que l'embranchement
de Chatham.

Le chemin de fer Intercolonial a un agent de billets
à Chatham, à commission, et il vend des billets pour tous les
endroits sur l'Intercolonial. Les billets de retour entre
Chatham et Saint-Jean, et aussi entre Newcastle et Saint-
Jean sont bons pour huit jours. Comme la jonction de
Moncton se trouve au milieu d'un marais, sans établisse-
ments environnants, les billets, jusqu'à ces derniers temps,
n'étaient bons que pour quatre jours. Cependant le
gérant de l'embranchement ne vend des billets que
jusqu'à la jonction de Chatham; ainsi, cette décision
du gérant rendit nécessaire des billets de retour de la
jonction de Chatham à Saint-Jean, et ils ont été
faite semblables à ceux de Chatham à Newcastle.
Depuis que cette interpellation a été déposée sur le bureau du
greffier, j'ai reçu la lettre suivante:

J'accuse réception de votre lettre du 21 courant. Je vois, à présent,
que les billets de Saint-Jean à Chatham, sont en ordre et qu'ils sont émis
aux mêmes conditions que ceux pour Newastie. La différence dans les
billets de retour provenait de la jonction de Chatham. Depuis que je
vous ai écrit, j'ai appris qu'on avait aussi remédié à cela.

LE PÀCIFIQUE CANADIEN-LE TRACÉ.

M. EDGAR, (pour M. &BAE'E): Le plan et le profil
du changement que l'on propose de faire dans le
tracé final du chemin de fer du Pacifique canadien près du
crok Illecillawaet, C. A., a-t-il été soumis au parlement ?
Dans ce cas, à quelle date? Ce plan ou profi a-t-il été
approuvé ? Si oui, quand l'a-t-il été ?

M. POPE : Ce plan n'a pas encore été soumis au gouver-
nement. Cela répond-il à toute la question ?

M. EDGAR: Oui.

LE PACIFIQUE CANADIEN-COURBES, TANGENTES
ET PENTES.

M. EDGAR (pour M. BLAIE) : Les ingénieurs du gou-
vernement ont-ils préparé, en ce qui concerne le chemin de
fer du Pacifique canadien, des tableaux des courbes, tan-
gentes et pentes dans les diverses sections, semblables à
ceux qui ont été soumis au parlement relativement aux
études faites pour la passe de la Tête-Jaune; et semblables
à ceux soumis au parlement pendant le cours de cette ses-
sion au sujet des etudes du projet du chemin de fer de la
Ligne Directe ? La compagnie a-t-elle soumis ces tableaux
au gouvernement ? Les ingénieurs du gouvernement, ou la
compagnie, ont-ils été requis de préparer et de soumettre
tels tableaux ? Si non, pourquoi ?

M. POPE : En réponse à la première partie : ils sont en
voie de préparation; à la deuxième partie : rien de cela n'a
été soumis au gouvernement; à la troisième: les ingénieurs
du gouvernement préparent ces tableaux.

SCIURE DE BOIS DANS LA RIVIÈRE LA HAVE,N.-E.

M. FORBES: Le département de la marine et des pêche-
ries se propose-t-il do faire exécuter la loi concernant la
sciure de bois dans la rivière La Have, comté de Lunenburg,
Nouvelle-Ecosse, pendant cet été ?

M. MoLELAN: C'est l'intention du gouvernement.
M. EDGA

ECHELLES A POISSON DANS LA RIVIÈRE LA
HAVE, N.-E.

M. FORBES: Le département de la marine et des pêche-
ries a-t-il l'intention de faire enlever, par l'entremise d'un
employé chargé de ce soin, les échelles à poisson qui exis-
tent actuellement dans les barrages des propriétaires de
moulins sur la rivière La Have, comté de Lunenburg, pour
les remplacer par les passes-migratoires naturelles de Dani.
son, telles qu'il les recommande lui-même ?

M. McLELAN : C'est l'intention du ministère de placer
des passes.migratoires dans les barrages; on est actuelle
ment a étudier le meilleur moyen à prendre.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE-
CORRESPONDANCE AVEC QUÉBEC.

M. EDGAR (pour M. BLAKE) : Le gouvernement a-t-il
adopté quelques plans, à être soumis au parlement, pour
établir la correspondance du chemin de fer du Pacifique
canadien avec Québec ?

M. POPE : Non.

LA LIGNE DIRECTE.

M. EDGAR (pour M. BLAKE) : Le gouvernement a-t-il
adopté quelques plans, à être soumis au parlement, pour la
construction de la Ligne Directe entre la province de Québec
et les ports de mer des provinces maritimes ?

M. POPE : Pas d'autres que ceux qui ont été soumis à la
Chambre.

CHEMIN DE FER DU CAP-BRETON.

M. EDGAR (pour M. BLAKE): Le gouvernement a-t il
adopté quelques plans, à être soumis au parlement, pour la
contruction du chemin de fer du Cap-Breton ?

M. POPE: Non. Le gouvernement est à étudier la ques-
tion.

QUESTION DE PRIV[LÈGE.-DROITS DE COUPE DU
BOIS DANS LA COLOMBIE-ANGLAISE.

M. GORDON: Avant de commencer les ordres du jour,
je soulève une question de privilège. On a attiré mon atten-
tion sur un article qui a para dans le Free Press d'Ottawa,
vendredi dernier, et dans lequel il est question des députés
de la Colombie-Anglaise, ou au moins, de deux d'entre eux.
Je vais lire l'article, ensuite je donnerai des explications:

M. Reid, député de Caribou, C.A., est parti pour chez lui sous prétexte
qu'il ne désirait pas supporter le bil1 concernant le cens electoral plus
longtemps. mais la véritable raison de sa disparition est maintenant
connue. il avait toujours été un partisan inébranlable du gouverne-
ment, mais avant son départ il a reçu une dépoche de ses électeurs les
plus iufluents, lui disant qu'il était libre de voter contre le gouverne-
ment si ce dernier ne faisait immédiatement disparaître les règlements
vexatoires concernant la coupe du bois sur les terres de la Puissance.
M. Reid est donc retourné chez lui par suite de l'aspect menaçant des
affaires dans sa province. Les citoyens de la Colombie qui sont ici
reçoivent de cette province des dépêches d'une nature alarmante.

Duemain, M. Blake demandera au gouvernement s'il a connaissance des
rumeurs de mécontements dans la Colombie-Anglaise,par suite des règle-
ments concernant la coupe du bois sur les terres de la Puissance, et s'ils
a pris des mesures pour faire cesser le mécontentement en modifiant les
règlements.

Ce matin un député libéral s'est informé auprès de M. Gordon, dé uté,
de ce qu'il y avait de vrai dans ces rumeurs venant des côtes du aci-

Il serait sage pour notre population, répondit-il, de ne pas prendre de
mesures extrêmes, mais de présenter formellement ses griefs, auxquels on
fera droit.

Où étaient les députés de cette province lorsque ces règlements ont été
passés. Vous étiez ici alors.

Oh on ne nous a pas consultés, répondit M. Gordon.
Pas consultés, reprit le députélbéral surpris,quelle espèce de partisans

du gouvernement d tes-vous pour qu'il ne vous consuite pas pour ce qui
concerne votre province ?

M. Gordon se retira.
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Sur le même sujet, je lirai ce qui a paru dans le Telegraph 1

de Saint-Jean; c'est une dépêche spéciale datée d'Ottawa le d
27 mai: l

L'état menaçant des affaires dans la Colombie cause des alarmes ici.
La semaine dernière, M. Reid, député de Westminster, a reçu une dépl
che disant que slile gouvernement ne modifiait~ pas immédiatement les
règlements concernant les droits de coupe de bois, le long du chemin de i
fer dans la Colombie, il devra voter contre le gouvernement qu'il a jus- d
qu'ài piésent supporté. M. Reid est parti immédiatement pour la cête
du Pacifique pour voir ce qui en était. Les journaux de la Colombie
reçus ici ce soir parlent ouvertement de révolte ara bs et de sécession,
si justice n'est pas rendue. C'est un renouvellement des troubles du
Nord-Ouest sous une nouvelle forme.

Comme je connais depuis longtemps et intimement M.
Reid, j'ai compris que cet article était faux; mais afin de
m'en assurer avant d'amener la question devant la Chambre,
je lui ai envoyé la dépêche suivante :

Le Free Pre8s dit que vous $tes parti sous prétexte que vous ne vous
souciez pas d'appuyer le bill des franchises plus longtemps, mais que la
vraie raison, c'est que vous avez reçu un télégramme de vos principaux
électeurs vous disant que vous étiez libre de voter contre le gouverne-
ment s'il ne changeait pas immédiatement ses règlements vexatoires
concernant les droits de coupe de bois. Cela est-il vrai ou faux ? Ré-
ponse. 

D. U. GORDON.

Je reçus la réponse suivante :
VICTeRI, C.B., 30 mai 1885.

Les deux affImations du Frea Freus sont toutes les deux absolument
fausses. Veuillez rectifier.

JAMES REID.

Maintenant, M. l'Orateur, pour cette partie de l'ar-
ticle qui me concerne, voici ce que j'ai à dire: Depuis que je
suis dé uté je n'ai jamais imposé ma compagnie à aucun de
mes co lègues, du moins, pas que je sache. J'ai toujours eu
des rapports amicaux avec les députés des deux côtés de la
Chambre, et j'ai toujours considéré les conversations que
j'avais avec eux d'un tel caractère, que j'aurais regardé
comme déshonorant d'aller colporter ces conversations aux
journaux de l'un ou l'autre parti, dans le but de faire un peu

decapital politique avec cela..
QuantA la conversation que je suis supposé avoir eue avec

un député libéral " curieux," je ne crois pas pouvoir me rap.
peler qui il est. J'ai conversé avec beaucoup d'entre eux
et plusieurs citoyens qui s'informaient de l'état des affaires
dans la Colombie-Anglaise. J0 L'ai pas pris garde à ce que
je disais, parce que je croyais parler à des gens honorables.
Je ne me rappelle pas avoir dit que notre population ferait
mieux de ne pas recourir aux mesures extrêmes et que ses
griefs, si elle en avait, disparaîtraient. Je suis étonné que
le député "curieux" ait pu mettre cela dans son rapport.
Quant à avoir dit que les députés de h Colombie-Anglaise
ne sont pas consultés, je suis certain que c'est tout à fait
faux.

Cette question m'a été faite, ainsi qu'un monsieur présent
me l'a fait remarquer par la suite, mais je suis parti sans
répondre.

J'avais des raisons particulières pour ne pas répondre à
cette question. . Au cours de la conversation il fut question
de plusieurs questions de détail sur les règlements concernant
la coupe du bois, que je ne crois pas utile de rapporter.

Mais la partie la plus importante de la question, c'est
qu'entre les calomnies sur le compte de M. R1eid et le mien,
se trouve intercalé un avis d'interpellation, qu'on vient juste-
ment de demander à un des ministres de laisser sur l'ordre
du jour, jusqu'à ce que le premier ministre soit à son siège.

Demain M. Blake demandera au gouvernement s'il a connaissance des
rumeurs de mécontentements dans la colomble-Anglaise par suite des
règlements concernant la coupe du bois sur les terres de la Puissance et
s'il a pris des mesures pour faire cesEer le mécontentement en modifiant
les règlements.

Je suis certain que ni M. Reid ni moi ne voudrions passer
pour les boucs émissairce, pour avoir été porter à M. Blake, une
question qui concerne la Colombie.Anglaise. 11 est indigne
d'un député de divulguer et défigurer le sens d'une conver-
sation, et si celui qui est responsable de cet acte veut se

ever, cela fera disparaître le soupçon qui pêse sur tous les
éputés de l'opposition d'être ce député curieux dont parle
e journal.

M. FERGUSON (Welland) : J'étais présent lorsque eut
ieu la conversation en question. L'honorable député me
a fait remarquer le lendemain, lorsqu'il la vit rapportée
lans le journal. Je me rappelle la discussion qui a eu lien
au sujet des droits de coupe de bois dans le Nord-Ouest et la
Colombie-Anglaise, et je puis affirmer que l'honorable député
lui vient de parler n'a rien dit dont on peut extraire ce qui
est rapporté dans cet article.

Je me rappelle distinctement que lorsqu'on lui demanda
s'il avait été consulté par le gouvernement, il n'a pas ré,-
pondu, et je m'en rappelle parco que j'étais curieux moi-
même de savoir s'il avait été consulté.

Il est triste de voir le secret des conversations privées et
confidentielles, qui ont lieu au comité de la pipe ou dans les
corridors, ainsi violé et publié par de% députés, même si
le rapport qu'on en faisait était vrai.

Je suis libre dans mes conversations sur des sujets poli.
tiques ou sur les questions qui sont devant la Chambre, et
je ne crois pas qu'un député puisse faire usage de ces con.
versations dans un but de parti ou autre.

Je dis que c'est une pitié s'il faut que cela ait lieu, et
j'espère que ce qui vient d'arriver servira de leçon aux dé.
putés ou du moins mettra les députés conservateurs sur leur
garde, lorsqu'ils converseront sur des questions de cette
nature.

M. CAMERON (Huron): Ce que vient de rapporter
l'honorable député est tout à fait exact. Il n'est pas conve-
nable que des conversations privées, qui ont lieu en dehors
de cette Chambre, soient rendues publiques; mais l'honora,
ble député doit se rappeler que ce n'est pas la première fois
que la chose a lieu. Nous avons eu dans cette Chambre plus
dune occasion dans laquelle un de uté se plaignait de ce
qu'on s'était servi dans un intérêt de parti d'une conversa.
tion privée entre lui et un autre député.

M. LANDERKIN: Je crois que le ministre des douanes
a fait cette déclaration lui-même.

M. BOWELL: Vous devriez être prêt à soutenir oette
assertion.

COMPAGNIE DU RANCHE DE SAIN'E-CLAIRE.

M. E DGAR (pour M. BLAKE): Combien la Compagnie du
Ranche de Sainte-Claire a-t-elle payé de loyer? Combien
cette compagnie doit-elle pour cet objet? Combien la com.
pagaie a-t-elle mis d'animaux dans ses pâturages ? La com.
pagnie a-t-elle rempli les conditions de son bail? Le gou.
vernement est-il informé que ce système d'affermage est
un obstacle aux établissements, et qu'un bail n'est pris sou-
vent que dans un but de spéculation ?

Sir JOIIN A. MACDONALD: Mille piastres ont été
payées. La compagnie ne doit pas de loyer. Jusqu'à présent
la compagnie n'a pas encore mis d'animaux sur le ranche.
De fait les conditions du bail ne sont pas remplies. Cet
affermage ne sera pas un obstacle à la colonisation; et ce
bail n'a pas été prie dans un but de spéculation.

TERRES DE LA PUISSANCE DANS LA. COLOMBIE.
BRITANNIQUE-DROITS DE COUPE DE BOIS.

M. EDGAR (pour M. BLAKE) : Le gouvernement a-t-il
récemment augmenté considérablement les droits de coupe
de bois sur les terres de la Puissance dans la Colombie-
Britannique, comparativement à ceux imposés. autrefois par
les autorités?

A-t-il établi quelque limite quant à la superficie des fonds
de bois à concéder dans la Colombie-Britannique à un parti-
culier ?
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A-t-il appris que l'industrie des scieries est très en souf-
france dans la Colombie-Britannique, que l'augmentation
des droits l'affecte sensiblement, et que ce règlement a pro-
duit un grand mécontentement ?

A-t-on l'intention de modifier ce règlement ?
Sir JOHN A. MACDONALD : Depuis l'ouverture de

cette contrée par la construction du chemin de fer du Paci-
fique canadien, le bois de construction qui se trouve dans la
zone du chemin de fer de la Colombie-Britannique, a consi-
dérablement augmenté en valeur, et le 25 avril des règle-
ments ont été passés par le gouverneur général en conseil,
en vertu desquels les droits imposés par les règlements con.
cernant la Colombie-Britannique ont été augmentés. La
superi ficie des fonds de bois de la Puissance dans la zono du
chemin do fer, est déterminée de temps à autre par le gou-
veineur général en conseil. Des membres éminents du
parlement, représentar.t la Colombie Britannique, ont repré.
senté au gouvernement que l'industrie du bois de construc-
tion est en souffrance, et le sujet est maintenant pris en
considération par le gouvernement. Voilà la réponse que
le département m'a envoyée. J'ai reçu, moi-même sur le
sujet, des représentations exposant que l'industrie du bois
de construction est en souffrance, et demandant une réduc-
tion des droits de coupe du bois dans la zone du chemin
de fer,

COMPAGNIE3 DE COLONISATION.

M. EDGAR (pour M. BLANE) : Le gouvcrncment a-t-il
adopté quelques plans pour la modification des arrange-
ments qu'il a pris avec les compagnies de colonisation ? Les
piopositions du gouvernement à ce sujet seront-elles sou-
mises au parlement?

Sir JOHN A. MACDONALD: La proposition du gou-
vernement sera soumise au parlement. L'arrangement n'est
pas tout à fait conclu, mais il sera déposé devant le parle-
ment.

BILL CONCERNANT LE CENS ÉLECTORAL.

La Chambre se forme do nouveau en comité sur le bill (n0

103) concernant le cens électoral.

(En comité.)

Sur l'aiticle 12,.
Sir JOHN A. MACDONALD : Je suis heureux de remar.

quer que le député de York-Nord (M. Mulock) est présent,
J'ai retouché considérablement l'article, et si les honorables
députés veulent l'examiner, ils verront comment nous nous
proposous de l'amender. L'article se lit comme suit:

Le reviseur qui dressera la première liste d'électeurs pour un districi
électoral en exécution du présent acte, devra, après avoir prêté le ser
ment d'office, se procurer, aussitôt que possible, une ou des copies attes.
tées (selon le (as) du dernier rôle ou des derniers rôles de c3tisatior
revisés (s'il en existe) du district .électoral pour lequel il est nommé
ainsi qu'une ou des copies attestées de la dernière ou tes dernières listeý
d'electeurs resisées pour ce district électoral, dresde3s et revisóo au,
termes des statuts de le province relatifs aux cotisations et aux li ues dei
électeurs, respectivement, pour les élections ii la législature pro rinciale

Je propose un amendement, parce que dans la provincodi
l'Ile du Prince-Edouard il n'y a ni rôle de cotisation ni listg
d'électeurs; or, j'insère ceci: "Dans le cas où il n'y a pas d
liste, on se procurera une copie attestée du registre, ou dei
registres de votation de la dernière élection, dans chaqut
district électoral." Puis, la ligne suivante est bidlée-ai
sujet du non-paiement des taxes sur le revenu:

Et il devra procéder, aussi promptement que possible, à l'aide de ce
listes et de tels autres renseignements qu'il pourra se procurer, à cons
tater et dresser une-

Maintenant, j'intercale quelques mots pourvoyant à c
que le reviseur scit tenu de préparer et publier une list
préliminaire pour le district électoral. J'ajoute ceci

M. EDOAR

Constatera et dressera une liste séparés pour chaque municipalitÔ
dans le district électoral, et, lorsquil n'y a pal de mur.icipalith, une
liste séparée pour chaque township, paroisse, district électorat ou autre
arrondissement conna du district électoral.

L'article continue ensuito comme suit

Une liste des personnes qui, conformément aux diepositions du présent
acte, ont droit d'être inscrites comme électeurs en vertu du présent acte
et de voter à toute élection tenue pour ce district électoral, la:uelle liste
devra contenir les noms de ces personnes par ordre alphaoétique et
devra être en la forme prescrite dans l'annexe du présent actO, indiquant
dans les c.olonnes de cette liste destines à ces fins, si ce3 personne. ont
droit de voter à raison d'immeubles, à titre de propriétaires, locataires,
occupants, acquéreurs de la couronine en pogîsession, ou. à d'autre titre,
et donnant les numéros des lots, parties de lots, cancessious, ou rues, ou
autres diésizaations le plus à sa portés, des imnanubles dont le titre leur
donne le droit de voter, et leurs a 3resse3 postalessutant que lereviseur
pourra les obtenir, ou -à titre de fils de3 e'.lttva.e.ir3, ou ue fils de pro-
priùtaires d'immeubles autres q ie des cultivateurs, en donnant les
numéros des lots, parties de lots, coucessions ou rues, ou autres dési-
gnations à a% portée, des immeubles de leurs pères ou mères, à raison
desquels ils sont habiles à voter comme fils de cultivatours ou fls d'aitres
propriétaires, comme il est dit et prescrit plus haut, on s'ils sont habiles
àvoter à raison d'un revenu ; et quant aux fils de cultivateurs ou d'au-
tres propriétaires, comme il est dit plus haut, et ail i électeurs à raison
d'un revenu, la liste devra indiquer aussi, dans los colonnei rô3ervees à
ces fins, les résidences et les adresses postales d3 ces e-ifants, autant
qu'elles pourront être constatées par le revissur ; et après avoir ainsi
dressé cette liste, le reviseur la signera comme tel.

Puis, j'ajoute un proviso à l'effet suivant:

Pourvu que tel rôle de cotisation soit considéré, primilfacie, par le
reviseur comme preuve de la valeur, et que telle liste d'électeurs, ou tels
registres de votation, selon le cas, soient considérés, prinl facie, comme
preuve que l'électeur a le droit .e voter.

M. CAM ERON (Huron) : D'après moi il n'est pas très
raisontable, de la part du premier ministre, de croire que le
comité peut discuter intelligemment des amendements qui
lui sont soumis à l'improviste. L'honorable premier minis.
tre propose quatre ou cinq amendements, intercalés dans
l'article d'une telle manière qu'il est entièrement impossible
d'en comprendre la vraie signification, au moins pour ce qui
me regarde. Selon moi, le moins que le gouve:nement puisse
faire dans de tels cas serait de donner avis de ces amen-
dements, au moins un jour d'avance, afin que nous puissions
comprendre jusqu'à quel point ces amendements changent
l'article qui est maintertnusous discussion. Je ne crois pas
qu'aucune pcrsotinco dans cette Chambre-excepté le prc-
mier ministre et l'honorable député de York-Nord-et je ne

supps pas qu'ils soient les seuls membres do cette Cham.
bre- pu'nisse saisi r clairement la portée de ces amendements.
Comme je le comprends, cet article prescrit le mode d'après
lequel la reviseur se procurera la base nécessaire sur
laquelle il doit appuyer sa première liste d'électeure. Aux
ternies du bi 1, tul qu'il a été originairement présenté, l'offi-
cier reviseur était tenu de dresser sa liste d'électeurs d'une
certaine manière, en obtenant de la municipalité une copie
attestée alu rôle de cotisation. Pour ce qui regarde la pro.
vince d'Ontario, tout cela est satisfaisant; mats jo crois

isavoir que dans d'autres provinces, ou n'a pus do rôle do
cotisation, et il serait inutile d'essayer do se procurer un tel
rôle dans ces provinces. Le reviseur est aus:5i auitoribé à se

tprocurer un tel rôle dans ces provinces. Le reviseur eit
aussi autorité à se procurer une liste d'électeurs, dont le
droit de vote est baté sur le revenu, et qui sont en défaut.

Sir JOHN A. MACDONALD: Tout cela est retranché.

M. CAMERON: C'est ainsi que je le comprends. Mais
le premier ministre veut-il dire qu'il sera nécessaire qu'un
homme, potir avoir droit d'ètre inscrit, ait payé les
taxes impo:Žêes sur lui par la municipalité, ou peut-il voter
s'il est cotisté d'ap èts son ruvenu, qu'il ait payé les taxes ou

snon?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.

M. CAMIERON : 1l n'y a aucune restriction ?
3 Sir JOHN A. MACDONALD : Aucune restriction. La
présent bill est semblable sous ce rapport à l'Acte d'Ontli-
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rio, qui ne prescrit pas qu'une personne, pour avoir droit de
vote à raison de son revenu, doit avoir payé ses taxes.

M. CAMERON : L'honorable premier a proposé un autre
amendement au présent paragraphe, dont je ne comprends
pas exactement la nature. Il s'agit de la base u'apròs
laquelle le reviseur devra faire sa première liste. Jusqu'à
présent il y a justement deux bases-le rôle de cotisation et
la liste d'électeurs. L'honorable premier, d'après ce que
je vois, propose aussi que le reviseur obtienne une copie de
la liste d'électeurs ayant servi à la dernière élection, ou
lorsqu'il n'y a pas une liste d'électeurs,une copie du registre
de votation de la dernière élection. Ceci revient à la
première proposition que nous avons discutée tout le temps.
L'honorable premier propose que les reviseurs soient auto-
risés à utiliser, dans une grande mesure, le vieux méca-
nisme local. Il s'adresse au cotiseur, ou au secrétaire mu-
nicipal, et en obtient le rôle de cotisation revisé; ou il se
procure une copie attestée de la liste d'électeurs employée à
la dernière élection, ou une copie attestée du registre de
votation de la dernière élection, et sur ces trois sources
d'informations il autorise le reviseur à confectionner la
liste d'électeurp.

L'honoiable premier ayant jusqu'à ce point utilisé le mé
canisme local, il serait infiniment mieux de l'utiliser à l'ex-
clusion de tout autre mécanisme pour la préparation des
listes d'électeurs. Les officiers locaux ont toutes les infor-
mations à leur disposition, et ils peuvent confectionner la
liste électora'e à très peu de frais pour le pays. L'hono-
rable premier sait que le reviseur ne peut pas obtenir gra-
tuitoment des copies attestées du rôle de cotisation, ou de
la liste électorale provinciale, ou du registre de votation,
qui paiera pour ces copies ? L'officier reviseur d'abord et le
pays ensuite.

Si l'honorable monsieur, au lieu d'autoriser le reviseur à
se servir du mécanisme local, s'en servait lui-même autre-
ment; s'il autorisait les hommes qui préparent actuellement
les listes d'électeurs de la province, à les préparer pour les
élections fédérales, les listes ainsi préparées, satisferaient,
je crois, tout le monde. Les officiers locaux n'ont pas tous
la même politique.

Quelques-uns sont libéraux; bien que la majorité, je re-
grette de le dire, soit conservatrice; mais ces officiers sont
responsables au peuple. S'ils sont coupables de quelques
fraudes, ou de quelques irrégularités, ils sont passibles de
destitution à chaque élection annuelle. Il y aurait, par
conséquent, quelque garantie que justice ffit rendue, si la
confection des listes était confiée aux autorités municipales.

Le premier ministre peut-il donner une raison plausible
pour se justifier de ne pas aller plus loin, après avoir fait le
premier pas? Il ne peut dire qu'il n'a aucun contrôle sur les
officiers municipaux, et qu'il ne peut en faire des officiers
fédéraux pour la préparation de la liste d'électeurs, parce
que c'est justement ce qu'il fait présentement. Il autorise
l'officier reviseur à obtenir des officiers municipaux les infor
mations nécessaires, et s'il ne peut forcer ceux-ci de procurer
ces informations, cette proposition est entièrement inutile.
Il y a des raisons pour que la préparation des listes d'élec-
teurs soit laissée aux autorités locales. Le reviseur dépend
entièrement de l'information qu'il reçoit des officiers muni-
cipaux. L'officier local, le cotiseur, ou le secrétaire du town-
ship, qui prépare une liste d'électeurs en vertu de la loi
locale, a une connaissance parfaite de chaque individu dans
une municipalité. Il a peut-être vécu toute sa vie dans cette
municipalité.

Je ne suppose pas que, dans la province d'Ontario, il y ait
un secrétaire de townhip, ayant rempli cette charge pendant
quatre ou cinq ans, qui ne connaisse intimement chaque in-
dividu dans une municipalité, comme l'honorable monsieur
connaît intimement ses propres partisans. Le secrétaire
d'une municipalité connaît chaque électeur et les titres qui
lui donnent droit de vote. S'il ne connaît pas tous les dê-

tails au sujet de cet électeur, rien de plus aisé pour lui que
de se procurer l'information dont il a besoin pour confection.
ner une liste électorale exacte. S'il en est ainsi, pourquoi
l'honorable premier ne se procure-t-il pas directement des
autorités locales, les informations que le reviseur obtiendra
de seconde main? L'honorable premier sait que le système
d'utiliser la mécanisme local à la préparation des listes élec-
torales, a fonctionné d'une manière satisfaisante partout où
il a existé. Il a fonctionné jusqu'à présent d'une manière
satisfaisante dans les provinces, et j'ose dire, qu'il n'y a
j tmais en de plaintes contre ce système. Ce système pré-
vaut aux Etats-Unis, où les juges et inspecteurs, qui sont
nommés selon les différentes lois des différents Etats, ont
plein pouvoir de préparer les premières listes électorales. Il
en est ainsi en Angleterre. L'honorable monsieur sait quo
ce sont les autorités locales, en Angleterre, qui sont char.
gées de la préparation des listes électorales, et la tâche du
reviseur se borne seulement à la revision des listes électo.
rales préparées d'abord par les autorités locales.

M. IVES: Je soulève une question d'ordre. En adoptant
le dixième paragraphe, ce comité a adopté le principe d'après
lequel la liste originale sera préparée par le reviseur, et
l'honorable député discute encore le même point, prétendant
que les listes électorales devraient êtrè préparées par les
autorités locales.

M. CAMERON: Cette question était ouverte quand n-us
discutions la onzième paragraphe, et il était alors parfaite.
ment entendu que nous aurions pleine liberté de discuter,
comme le déclara le premier ministre, lui-même, le mode
d'après lequel la première liste serait prépaséa; or, c'est le
point que je discute pré3entement. La présent paragraghe
définit les devoirs d'un reviseur, et je discute actuellement,
non l'opportunité de nommer un reviseur, parce que ce point
est maintenant hors de la discussion, mais la question de
savoir commentles listes électorales devraient être préparées.
En cela je suis entièrement dans l'ordre.

M. le PRÉSIDENT: L'honorable député ne peut pas dis-
cuter la question relative à la nomination du reviseur; mais
il peut discuter à propos du présent article, la manière dont
cet officier devra remplir ses devoirs.

M. IVES: L'honorable député veut que les listes électo.
rales soient faites par les autorités locales et non par les
reviseurs. Or, ceci est hors d'ordre.

M. CAMERON: Je prétends le contraire. Le reviseur
peut être nommé seulement pour reviser les listes électorales
préparées par les autorités locales. Le parlement a décidé
qu'il y aurait un reviseur.

M. le PRÉSIDENT : Il est nommé en vertu de l'article
précédent pour préparer les listes d'électeurs.

M. CAMERON: Je signale comment il peut se procurer
les listes. Il peut se les procurer des autorités locales plus
économiquement et beaucoup plus facilement qu'en les fai-
sant lui-même. Suis-jo maintenant hors d'ordre en disant
cela ?

M. le PRESIDENT: Oui. -

M. IVES: Le 10e paragraphe dit que le devoir du revi.
seur sera de préparer les listes.

M. le PRÉSIDENT: J'attire l'attention de l'honorable
député sur ce point, et il doit se renfermer dans la question
de savoir comment le reviseur doit préparer les listes.

M. MILLS: Le premier ministre a déclaré, vendredi, ce
qui suit:

Il sera certainement du devoir du reviseur de préparerune liste électorale
revisée, et les amendements, je l'admets, ne sont pasétrangers à la ques-
tion ; mais on ferait mieux de les proposer quand viendra l'article sui-
vant, et lorsque tout le sujet sera discuté.

En conséquence l'honorable député est entièrement dans
;'ordre.
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Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne pense pas que j'aie
aucunement voulu modifier en quoi que ce soit l'article, qui
a été adopté, et qui prescritque le devoir du reviseur sera de
préparer et de reviser les listes. Ce point est décidé par le
comité autant qu'il peut Fêtre; mais je vois que l'honorable
député prétend que le reviseur pourrait piéparer les -listes
d'après celles préparées auparavant par les officiers locaux.
C'est raser passablement la question, mais j'ose dire quo c'est
dans les limites du présent article.

M. CAMERON: Je ne crois pas que je rase en quoi que
ce soit la question. Je prétends que le reviseur, au lieu de
faire l'ouvrage lui-même, devrait en charger les autorités
locales. Cela serait beaucoup moins dispendieux et beau.
coup plus commode pour les parties intéressées, et ce serait
confier l'ouvrage à des officiers parfaitement familiers avec
les faits et les circonstances qu'il est nécessaire de connaître
pour préparer une liste électorale honnête et satisfaisante.
Cela a été fait aux Etats-Unis; cela est fait en Angleterre
et dans les colonies de l'Australie, En Angleterre, il y a
un reviseur comme ici ; mais il ne se transporte pas dans
une lec-ilité pour y préparer la liste électorale. Il utilise le
-écanisme local dans chanue bourg et paroisse et il revise

i~ y

es listes déjà préparées par les autorités locales. Qu'est-ce M. CAMERON (Huron): Ecoutez, écoutez.
nIi sera fait en vertu du présent article? Le reviseur Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député peut
installera dans une localité, et se procurera des différentes railler; mais la fait est que nous voulons avoir une liste élec.

ocalités environnantes, les informations dont il aura besoin torale épure, qui ne soit pas l'oeuvre d'un cotiseur, ou d'une
pour la piéparation des listes. cour de revision ; mais une liste qui sera contrôlée par un

11 pourra obliger celui qui désire savoir si son nom est cour de resur ms une list que conjuge a ra

enregistré, ou non, de se transporter lui-même au bureau joge et basée pur le rôle de cotisation que la juge acceptera
du reviseur pour avoir l'information qu'il désire avoir. comme preuve premirfacie. Nous discutons la liste électorale
Prenez comme exemple le comté où je vis moi-même. Si le qui sera faite la première aunée, qui servira de base et de
tige de comté cst nommé reviseur, il demeurera, comme de point do départ au nouveau système. Le juge aura devant

raison, dans la ville du comté, qui est à 50 milles de distance, lui le rôle de cotisation; il verra la valeur fixée par le coti-

à partir de l'autre dxti émité du comté, et chaque électeur, seur, et, à moins qu'il y ait quelque contestation ; à moins

résidant à l'extrême limite, aura, s'il veut s'assurer que sor qu'il y ait, de fait, un appel, il obtient la valeur de cette ma-

nom est sur l l l te électorale, courir toute la distance ière. Ce moyen peut être attaqué. Celui qui est intéressé

qu'il e s u l it e or , à parcori r oute xadi ta e peut le combattre; il peut dire qu'il est cotisé trop haut ou
qu'il y a, à par-tir de cette exreeimite, pour rencontrer trop bas. Pour ce qui regarde les personnes inscrites dans
le reviseur. Si ce dernier pouvait utiliser le mécanisme to a.Pu eqirgrelspronsisrtsdnle rvisur.Si e drme povai uthse lemecmsm la liste électorale, le juge sera obligé de prendre leurs noms
local, ou employer les officiers locaux, tout l'ouvrage serait comme pre e juge se ont derende ler. Lm
fait dans la loei lité rù il doit être fait, et cela au su de tous comme preuve prind facie qu'elles ont droit de voter. Le

rôle de cotisation n'est pas, prinid facie, la pev u e

ceux qui sont diiectnent intéressés. Je propose en amen- personnes ont droit de suffrage, parce que ce rôle indique
dement au présent paragraphe : simplement le montant de la cotisation, ut la personne coti-

Que les mots suivants soient ajoutés après le :ot "législature," dans sée peut être un étranger, ou un mineur. Co rô'e est seule.
la 7e ligne, 10e page :-Aussi une liste des individus, qui ont droit d'être ment la preuve de la valeur de la propriété. Mais le juge
inscrits comme électeurs sur termes du présent acte, sera préparée et
fournie par l'officier chargé de préparer les listes électorales pour les verra que cette propriété est cotisée au montant indiqué et
élections des législatures provinciales, que certaines personnes étaient sur la dernière liste desélec.

teurs. 11 y a preuve primafacie que ces personnes ont droit
Ceci est un amcndement qui devrait rencontrer l'appro- de vote. Vous avez le rôle de cotisation pour démontrer

bation de tous ceux qui désirent que la liste électorale soit quelle est la valeur de la propriété, et le juge de comté, ou
dressée correctement, l'avocat reviseur, sera obligé de reconnaître qu'un tel individu

Sir JOHN A. MIACDONALD : Je désapprouve entière- a le droit de vote, et que sa propriété a la valeur indiquée

ment l'amendement qui vient d'être proposé. dans le rôle de cotisation, à moins que cette inscription soit

L'honorable député dit qu'il n'est pas raisonnable que contestés.
nous demandions l'adoption du présent paragraphe, tel que il est désirable que nous ayons une liste d'électeurs com-

je viens de l'amender, sans donner le temps de le discuter. plète pour mettre le nouveau système en opération, et les

.i1 a été discuté longuement, et les divers sujets auxquels il se honorables députés de la gauche le reconnaîtront. J'admets

rapporte, ont été également discutés à fond devant le comité. qu'ils préféreraient que les provinces continuassent à exer-

Je ne pense pas que l'article requérait l'amendement que cor le droit dg fixer le cens électoral pour cette Chambre ,

j'ai proposé, lequel prescrit que le rôle de cotisation soit mais ce point est réglé pour ce qui regarde ce comité. Ce

considéré, primdfacie, comme preuve, parce que je pense dernier a décidé que nous aurions un nouveau système, et

que l'article, tel qu'il est, comporte cette signification; mais que dans ce but il était nécessaire d'avoir une liste des élec-

vu l'insistance de quelques-uns, et afin d'écarter la possibi- teurs, et je ne pense pas qu'il soit possible d'imaginer un

lité de tout doute, j'ai proposé que le rôle de cotisation, système plus complet de vérification pour la préparation

ainsi revisé, soit considéré, primd facie, comme preuve de la des listes électorales que celui qui est proposé. Le juge
valeur cotisée, et que la liste d'électeurs, ou le registre de sera assermenté comme les cotiseurs l'ont été ; il pourra se

votation, où il n'y a pas de liste d'électeurs, sera également prononcer avec une parfaite connaissance de cause, ayant
considérée, primd facie, comme preuve établissant le droit sous les yeux la preuve primd facie, et il ne pourra pas biffer

de vote. il ne peut y avoir, maintenant, aucun doute sur un seul nom sans avoir une preuve à cet effet.
la signification de l'article. L'honorable député dit : Pour- Je crois avoir été aussi loin que je le pouvais. Il me faut

quoi ne ferious-nous pas préparer les listes par les officiers adhérer à l'article tel que je l'ai amendé, et je suis très dé-

locaux ? Le principal but du présent acte est de remédieri sappointé en voyant que cet amendement n'a pas été appa-
M. MILLS
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au grand inconvénient, qui existe surtout dans la province
d'Ontario, et la province de Québec, sous le système de
cotisation locale. Le rôle de cotisation, dans ces deux pro.
vinces, est préparé de façon à faire pcer les tares sur la
propriété ; mais il y a eu, comme chacun le sait, comme
l'honorable député le sait lui-mbme-je ne dirai pas de
la part d'un parti seulement-un effort pour faire nommer
exclusivement des cotiseurs d'une certaine couleur poli.
tique. Il y a un élément politique parmi les cotiseurs,
qui sont chargés de préparer la liste électorale, et il y a
une grande tentation de la part du parti dominant dans
la municipalité de favoriser cet élément politique. Il est
vrai que les cotiseurs sont assermentés ; mais ils consi.
dèrent qu'ils remplissent leurs devoirs assermentés, du mo-
ment qu'ils ne diminuent pas les revenus de la municipalité,
D'après cette manière de voir, un homme p3ut être laisse
en dehors des limites de la circonscription électorale, et un
autre peut être transféré dans les limites d'une circonscrip-
tion. C'est dans l'ordre des choses humaines, et c'est un
fait. Si quelqu'un prétendait qu'il n'a pas eu connaissance
de ce fait, je lui dirais qu'il doit être singulièrement igno,,
rant des faits. Nous voulons avoir une liste électorale pure.
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remment accepté avec plus d'empressement par les honora.
bles membres de l'opposition.

M. MILLS : J'admets très volontiers qu'en acceptant la
seconde partie et en adoptant l'article, nous avons reconnu
le principe d'une liste électorale indépendante de la liste
des provinces; mais nous sommes libres, maintenant comme
auparavant, de prendre en considération le mécanisme que
nous devrons employer pour préparer cette liste. C'est unc
règle bien connue pour l'interprétation des statuts, que si
un article est contradictoire à un autre article, celui qui
vient ensuite doit détruire celui qui le précède.

Sir JOHN A. MACDONALD : Non.
M. MILLS: Je prétends que oui, et je dirai, de plus, que

nous sommes parfaitement libres d'amender les dispositions
du présent paragraphe, et de pourvoir ici à la préparation
d'une liste électorale 'tout à fait incompatible avec les dis-
positions du paragraphe précédent, et si ce fait arrivz à la
connaissance du comité, ce sera à nous de décider si nous
devons adopter ces dispositions ou non. L'ho.norable
premier ministre a reconnu cette règle, vendredi soir, en
s'occupant du présent sujet. On a attiré son attention sur
lo fait qu'il vaudrait mieux réserver la question concernant
la préparation de la liste électorale, et il a admis que nous
pourrions nous occuper de nouveau de tout le sujet au cours
de la discussion sur le présent article. L'amendement de
mon honorable ami de Huron propose que le reviseur, en
sus du rôle de cotisation, utilise aussi les informations que
peuvent lui fournir les diverses personnes qui sont fami-
liòres avec la valeur de la propriété, et connaissent ceux
qui ont droit d'être inscrits sur la liste électorale. L'hono-
rable premier dit que le reviseur utilisera le rôle de cotisa-
tion ; mais en même temps il attaque l'honnêteté des coti-
seurs. Il nous a dit qu'il était notoire que ces messieurs,
bien qu'assermentés, n'estimaient pas les propriétés à leur
valeur marchande. Or, je n'admets pas l'exactitude de cet
avancé. Je crois que les cotiseurs, dans pluaieurs cas, esti-
ment la propriété à un prix moindre que celui qui serait
accepté par le propriétaire; mais je dis que dans presque
tous les cas, leur estimation est aussi élevée que le prix qui
serait trouvé à une vente pour argent comptant. Supposons
qu'il en soit ainsi, est-ce une raison pour que cet honorable
monoieur jette de côté un mécanisme, qui lui est offert, et
qui permet de préparer avec célérité une liste exacte d'élec-
teurs 7 Tout ce dont le comité a besoin de faire, est de ne
pas perdre de vue le fait que la propriété est cotisée
au dessous de sa valeur marchande ; qu'il doit, en consé-
quence, établir un cens électoral moins élevé, et donner ainsi
un dr-oit de suffrage comme si la propriété était estimée à sa
valeur réelle.

L'honorable premier sait qu'il n'y a pas d'autre chose à
faire quand une propriété, valant $300, est estimée à 6150.
En abaissant le cens électoral, on atteindrait le même but
que si on élevait la valeur de la propriété. Mais l'honorable
premier ferme les yeux sur un sujet bien plus important,
la confection des listes électorales. Il sait qu'il n'a pas,
en vertu du présent bill, le mécanisme nécessaire pour pré-
parer la première liste électoral,. La base du cens' électo-
ral qu'il a adopté est le loyer; mais aux termes de la loi
d'Ontario et de la plupart des provinces, il n'a aucun moyen
de connaître le montant des loyers. Or, que doit-il faire ?
Est-il disposé à inscrire sur la liste électorale les locataires,
qui se trouvent sur le rôle de cotisation, après s'être procuré
ce tôle, qui, dit-il, décidera si les personnes cotisées doivent
être inscrites sur la liste électorale ou non? L'honorable
premier ne nous a pas donné d'explication sur ce point.

Sir JOIIN A. MACDONALD: Oui, M. le Président, j'ai
douré au comité des explications sur ce point. Je lui ai lu
l'amendement que j'ai proposé, et la considération du sujet a
été suspendue.jusqu'à ce que nous y revenions. C'est sim-
plement ceci : Dans le cas où il appert sur le rôle de coti-
sation que la propriété est estimée à $150, cela devra être

la prouvo primd facie que l'occupant paie un loyer suffisante
J'ai lu l'amendement.

M. MLLLS: C'est la première fois que j'en entends par.
lor, et mes honorables amis, à côté de moi, disent la même
chose. Mais supposons qu'il en soit ainsi, comment se trou-
verona les locataires, qui occupent une propriété estimée à
moins que $150, et qui paient plus que $20 de loyer par
année ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Ils devront le prouver.
M. MILLS: L'honorable premier admet donc, pour ce

qui regarde les locataires, qu'il commence avec une liste
électorale imparfaite, et l'honorable monsieur aurait dû
écarter cette difficulté dès lo début. Prenez, maintenant,
un autre cas. L'honorable monsieur propose ici do donner
le droit de vote aux employés salariés. Or, c>mment recon.
naîtra-t-il la classe de gens salariés ? L'honorable premier
ministre no nous l'a pas dit. Il sait que pour ce qui regarde
Ontario-

Sir JOHN A. MAODONALD: Si l'honorable député veut
examiner l'article concernant le revenu, tel qu'adopté par
le comité, il verra que cet article pourvoit à toute espèce de
revenus. Ce qui est appelé dans la loi d'Ontario le suffcage
des hommes salariés, est, dans le présent bill, ca qui est
appelé le suffrage à raison du revenu, ce qui est pré2isément
la même chose. Si un électeur est inscrit comme employé
salarié sur la liste faite d'après le rôle de cotisation d'On-
tario, sous la présente loi il sera inserit comme possédant
un revenu.

M. -MILLS : Cette explication ne se rapporte aucunement
à la question, qui est la suivante: Comment vous procurerez.

[vous les noms de ces personnes pour les inscrire sur les
listes électorales? Dans Ontario la loi y pouivoit; mais elle
n'est pas mise on opération immédiatement, et la liste élec-
torale de l'honorable monsieur devra être faite avant qu'il
puisse avoir la liste d'Ontario comme source d'informations.
Et puis, comment se trouvent les autres provinces sous ce
rapport ? Si le gouvernement d'Ontario ne juge pas à
propos de prescrire que les employés salariés, ou ceux qui
ont un certain revenu, soient taxés sur leurs salaires, ou
sur leur revenu, il n'y a pas de raison pour que leurs noms
soient inscrits sur le rôle de cotisation; mais il y a une
raison pour qu'ils figurent sur la liste électorale. Mais
l'honorable premier sait que dans la province d'Ontario,
même si ces gens ne sont pas entrés dans le rôle de cotisa,
tion, les agents locaux les feraient connaître aux officiers
municipaux, on au secrétaire de la municipalité, et il ne se-
rait aucunement difficile, même sans une demande formelle
de leur part, de constater, dans la majorité des cas, qui ils
sont, et de les inscrire sur la liste électorale.

Mais comment le reviseur connaîtra-t-il ces individus et
ceux qu'il devra inEcrire sur la liste ? Leurs noms ne se
trouveront sur aucun rôle de cotisation. Si le premier
ministre nomme un jage, ce dernier pourra posséder quelque
connaissance locale; mais combien d'électeurs connaîtra-t-il
sur les 40,000 ou 50,000 électeurs, et combien, dans ce nom-
bre, y aura-t-il de gens salariés, ou de gens possédant un
revenu modiré? Nous avons ici des données qui établissent
que les locataires et gens salariés formeront 30 pour 100 du
nombre total des électeurs, et la masse de ces 30 pour 100
ne se trouvera pas sur le rôle de cotisation de manière à
pouvoir se faire inscrire sur la liste électorale. L'honorable
premier ministre pourrait constituer les officiers municipaux
actuels en cour de revision pour préparer une liste électorale
à l'usage du reviseur, qui ne s'en servirait que comme aide
dans la préparation do.la liste qu'il est obligé de faire, lui-
même. Dans tous les cas, le premier ministre devrait pro.
curer des facilités pour la préparation d'une première liste
électorale éuitable et complète. Il propoe, cependant,
un plan d'après lequel 25 pour 100 des électeurs n seront
pas inscrits sur la liste électorale, et, cependant, l'honorable
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monsieur refuse d'adopter la seulo mesure qui puisse, avec
efficacité, procurer une première liste honnête et complòto
des électeurs, Il n'y a pas un autre pays dans le monde,
qui aura une liste électorale telle que celle qui nous est
proposée. L'honorable premier nous dit qu'il y a cons
tamment une lutte dans les municipalités, entre les deux
partis, au sujet de la nomination des cotiseurs. Je le nie. Y.
a-t il une telle lutte dans chaque municipalité ?

M. FARROW : Oui.
M. MILLS: Je demande à l'honorable monsieur s'il y a

une lutte de partis dans chaque municipalité sur ce point ?
M. FARROW: Dans chacune d'elles.
M. MILLS: Sur le choix du cotiseur ?
M. FARROW: Oui.
M. MILLS : Je ne l'admets pas. Je connais plusieurs

municipalités oâ le parti reformiste a une majorité immense,
et où le reeve, le secrétaire et le cotiseur sont opposés aux
uns et aux autres en politique.

Un DÉPUTÉ: Donnez les noms.
M. MILLS: Prenez le township d'Orford, qui m'a donné

lorsqu'il faisait partie de Bothwell, une majorité de 240 voix.
John Mason, un tory, a été reeve de ce township pendant
cinq ou six ans; le secrétaire était un M. Gesner, qui a été
pendant plus de vingt-ans mon adversaire politique. Ce.
pendant le premier ministre vient ici faire des assertions
que ne justifient pas les faits. Qu'il produise des preuves
indiquant les opinions politiques des officiers municipaux,
et qu'il montre que la où ses amis étaient en majorité ils se
sont efforceés de nommer des officiers municipaux de leur
propre paiti politique.

L'honorable monsieur propose d'enlever au peuple le
rouage affecté à la préparation des listes électorales, et, de
fait, il déclare que le peuple no mérite pas d'être chargé do
préparer les premières listes. Nous savons quel cri on a
poussé contre le petit tyran Mowat, parce que le gouverne-
ment d'Ontario avait nommé certains officiers chargés d'ap-
pliquer l'acte concernant les licences. Cependant le prc-
mier ministre a pris le contrôle des officiers-rapporteurs,
et il propose maintenant de prendre lo contrôle des revi-
sours et de tout le rouage nécessaire à la préparation des
listes électorales. L'honorable monsieur essaie de purifier
l'atmosphère morale et politique, et d'élever le niveau mo-
rai des affaires publiques. Le fait qu'un maire réformiste
de cette ville a eu 700 voix do majorité, lorsque la ville
même est conservatrice et élit des partisans de l'honorable
monsieur, démontre que les localités et les municipalités ne
se laissant pas entièrement guider par des considérations de
parti. La ligne de conduite que suit actuellement l'hono-
rable monsieur n'est pas justifiable. Nous savons tous pour.
quoi il suit cette ligne de conduite. Ce n'est pas pour que
la préparation des listes électorales soit dégagée de toute
influence politique, ni afin de donner au peuple une listo
plus équitable ni pour prévenir les menées corruptrices de
la part du parti conservateur et les répartiteurs conserva.
tours. Mais c'est afin de pouvoir amener cet état de choses,
Nous savons quelle classe d'hommes seront nommés revi-
seurs, et que les listes électorales seront manipulées. Nous
demandons que l'on utilise les officiers municipaux pour
fournir au reviseur les renseignements nécessaires. Le
rôle de cotisation donnera des renseignements très insuffi.
sants, et nous demandons à l'honorable monsieur d'amender
cet article de façon que ces personnes qui possèdent dos in-
formations spéciales soient appelées à les fournir au revi-
seur. Mais si l'article est adopté comme le propose l'hono-
rable monsieur, 30 pour 100, au moins, des noms seront
lais>és do côté, et ces personnes seront obligées pour
faire inscrire leurs noms sur la liste, de faire une demande
spéciale sinon elles n'auront jamais le droit de voter. Je

M. ML S,

dis que la liste électorale ne devrait pas être faite de cette
manière en premier lieu. Il est de notre devoir de proté.
ger l'électeur, de lui garantir l'exercice de son droit avec le
moins de difficulté possible, et pour cela il faut que l'amen-
dement de mon honorable ami de Huron soit adopté, et que
la correction qu'il suggère soit effectuée.

L'hororable monsieur a proposé un amendement décré-
tant la confection d'une liste séparée dans chaque municipa-
lité. Prenez Toronto, qui est une municipalité, et l'hono-
rable monsieur aura 15,000 à 20,000 électeurs dans toute la
vilki, et les noms seront inscrits par ordre alphabétique, ou
vertu de l'amendement proposé. Je demande do quelle
utilité pratique sera une pareille liste alphabétique. Il
serait tout aussi bien que les noms ne fussent pas arrangés
par ordre alphabétique. Ce qu'il nous faut, c'est une liste
alphabétique pour chaque arrondissement de votation, afin
que les gens de chaque municipalité puissent facilement
voir s'il y a des noms d'omis ou d'ajoutés. Il sera facile de
découvrir les omissions si vous avez une liste alphabétique
pour chaque arrondissement de votation ; mais ce serait
presque impossible avec une liste pour toute une municipa.
lité aussi vaste que le sont plusieurs de nos municipalités
de cités et de villes. Je crois que l'amendement est raison-
nable, et que le comité devrait l'adopter.

M. WHITE (Cardwell): Je crois que la déclaration faite
par l'honorable monsieur doit satisfaire le comité, du moins
sous un rapport. Au cours do la longue discussion qui a ou
lieu sur cette mesure, on a représenté ce bill comme devant
priver nombre de personnes du droit de suffrage, comme un
bill devant enlever le droit de voter à ceux qui on jouissent
en vertu de la loi actuelle d'Ontario. Nous voyons que la
principale objection de l'honorable monsieur à cette man ièr3
de préparer les listes, c'est qu'il y aurasur la liste électorale
au moins 50 poue 100 des personnes ayant lo droit de voter
et qui ne seront pas enregistrées sur le rôle de cotisation.

Or, autant que lo rôle (lo cotisation est la base de la liste
dans Ontario, où le cens électoral est plus étendu que dans
aucune autre province, à l'exception de l'île du Prince-
Edouard, nous avons au moins la satisfaction de savoir que
l'honorable monsieur est venu à la conclusion que ce bill ne
prive pas un grand nombre de personnes du droit de voter,
quels que puissent être ses autres effets, C'est un bill qui,
d'après la déclaration même de l'honorable monsieur, va
nous donner 30 pour 100 d'électeurs de plus qu'il n'y on a
d'inscrits sur le rôle de cotisation de la province d'Ontario;
car je comprends qu'il parle de la province d'Ontario, qui
est-

M. MILLS: Je n'ai pas parlé d'Ontario en particulier.
J'ai fait remarquer que la disposition de l'honorable mon-
sieur ne s'appliquerait à Ontario qu'après la mise en vi.
gueur du nouvel acte, et qu'il faudrait faire la liste confor.
mément à la loi actuelle-et qu'elle ne s'appliquait à aucune
autre province,

M. WHITE: Il fait plaisir de savoir, pour ce qui re-
garde Ontario du moins, que les listes qui seront préparées
conformément à ce bill nous donneront 30 pour 100 d'élec-
teurs de plus que le nombre inscrit sur les listes actuelles.
J'ai certainement compris que l'honorable monsieur parlait
d'Ontario, mais naturellement nous devons accepter sa dé-
claration.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'a pas du tout voulu
dire cela.

M. WHITE (Cardwell): Il est une autre chose au sujet
de laquelle je crois que l'honor able monsieur n'est pas tout à
fait loyal, c'est lorsqu'il dit que nous, députés do la droite,
nous objectons aux officiers municipaux qui préparent les
listes-que nous objectons aux répartiteurs. Comme ques-
tion de fait, les répartiteurs ont peu de chose à voir dans la
préparation des listes, ou n'ont rien du tout à y voir. Les
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répartiteurs vont d'un endroit à l'autre, faire leur évaluation
qui sort de base au prélèvement des taxes-c'est là tout ce
o n'ils ont à faire. Puis le rôle de cotisation est soumris à la
cour de revision, qui ost le conseil municipal. La cour de
revision entend les plaintes, soit que l'évaluation soit trop
élevée ou trop basse, ou que l'on ait omis complètement
d'inscrire quelqu'un sur le rôle. Cette cour complète ce
travail de cette manière, et fait ce que l'on peut appeler un
rôle de cotisation revisé, puis le secrétaire de la municipalité
prépare sa liste électorale, qu'il base sur ce rôle de cotisation
revisé, et qui n'est, après tout, qu'une copie de ce dernier,
tant que ce rôle indique les électeurs habiles à voter. Puis,
M. le Président, après cela il y a appel de cette liste électo-
rale-qui doit être publiée et affichée de manière à ce que le
public puisse en prendre communication-il y a appel au
juge de comté, à qui, dans ce cas, les listes électorales sont
soumises comme à une cour de revision en dernier ressort,
et de la décision duquel on ne peut appeler.

Nous ne dirigeons aucune attaque contre les répartiteurs
au moyen de ce bill; ils seront encore les mêmes officiers,
nommés de la même manière, pour préparer le rôle. Ce
rôle sera soumis à la cour de revision précisément de la
même manière que cela se pratique aujourd'hui; les mem-
bres de cette cour siégeront comme reviseurs de ce rôle, ils
prendront connaissance des plaintes, ils le reviseront défni-
tivement, et tout le travail jusque là sera précisément lo
même après l'adoption du bill qu'auparavant. On n'insinue
pas que le répartiteur agisse mal-on n'insinue rien de
malveillant contre lui ou contre le conseil municipal. On
n'essaie pas d'assumer les fonctions ou de toucher en quoi
que ce soit aux fonctions du répartiteur ou du conseil muni-
cipal autant que le conseil agit comme reviseur du rôle.
Mais que propose-t-on ? On propose que le rôle de cotisa-
tion ainsi fait, ainsi revisé, soit accepté comme preuve
primd facie du droit de voter.

Nous avons entendu dire pendant cette discussion, du
moins pour ce qui regardait la province d'Ontario-et je
crois, d'après la manière dont la discussion a été conduite,
que l'on a discuté en grande partie au point de vue de l'ex-
périenco dans Ontario-nous avons entendu dire dans tout
co débat qu'en vertu de la loi actuelle d'Ontario, nous avons
en un nombre d'électeurs beaucoup plus grand que celui que
nous aurons lorsque l'acte sera adopté. De fait, je crois
que les honorables messieurs ont essayé de prouver que
même comparé à la loi actueile d'Ontario, ce bill ne peut
guère être considéré comme étendant le suffrage.

Eh bien, le reviseur, que ce soit un juge de comté ou un
avocat de cin.q ans de pratique, a-instruction de prendre ce
rôle de cotisation, précisément comme serait obligé de faire
lo secrétaire du conseil, s'il en était chargé; il doit faire, en
se basant sur ce rôle, une liste des personnes qui, d'après le
rôle, paraissent avoir droit de voter, conformément au cens
fixé par cet acte du parlement. Lorsque cette liste est faite,
elle est publiée tout comme la copie originelle de la liste
électorale, puis le reviseur siège tout comme il siégerait
pour reviser la copie du secrétaire du township,-il siège
précisément de la même manière pour entendre toute per.
sonne venant se plaindre à lui d'avoir été omise de la liste,
ou de ce que quelqu'un a été illégitimement inscrit sur la
liste. De sorte que la seule différence est simplement de
savoir si le secrétaire du township fera le travail méca-
nique de la transcription de ce rôle, se basant sur le rôle de
cotisation pour confectionner la liste électorale, ou si ce
travail sera fait par le reviseur. les honorables messieurs
nous disent qu'il vaudrait mieux que le travail fût fait par
le secrétaire de la municipalité, parce qu'il a les connais.
sances de la localité qui lui permettent de le faire. Eh
bien, avec tout le respect dû aux secrétaires des townships,
qui sont sans doute, en général, intelligents, et aussi disposés
à agir avec justice que le seront généralement les gens,
nous devons songer que cette connaissance de la localité,
dont on parle tant, peut être la cause même qu'ils ne
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fassent pas toujours la meilleure liste électorale. La con-
naissance de la localité peu être la connaissance de l'intérêt
du parti dans un township particulier.

Le secrétaire du township peut être, et est souvent un
politicien actif de l'un ou de l'autre parti politique. Il peut
connaître parfaitement quels sont ceux qu'il serait mieux
d'omettre de la liste, et ceux qu'il serait mieux d'y inscrire,
et avec la meilleure volonté possible de faire exactement ce
qui est juste, cette connaissance de la localité peut être
cause-je ne dis pas qu'il en sera ainsi, mais le danger est
certainement plus grand qu'il ne le serait avec le reviseur-
elle peut être cause que l'on omette des noms ou que l'on
inscrive des noms qui ne soient pas le résultat d'une simple
transcription du rôle de cotisation. Autant que ces listes
sont une copie du rôle de cotisation, il n'y a pas de danger,
dans un cas ni dans l'autre, car c'est simplement un travail
de transcription dans les deux cas. Le revisour fait sa liste
d'aborI en se basant sur le rôle de cotisation; le secrétaire
est obligé de l'aider à cette besogne, la préparation de la
dernière liste électorale revisée, de sorte que si le reviseur
omettait du rôle dos personnes qui y sont et qui paraissent
primdfacie avoir droit d'y être inscrites, à raison du mon-
tant pour lequel elles sont taxées, ou en conséquence du fait
qu'elles étaient sur la liste électorale à raison d'un cens
semblable à celui que nous avons, il fournirait par là même
la preuve qu'il s'est rendu coupable de partialité, à moins
qu il ne pût établir que la chose a en lieu par inadvertance
ou accident, ce qui n'arrivera probablement pas. De sorte
que toute la question est simplement de savoir si le secré-
taire du township-non pas le répartiteur-fera la copie
préliminaire, ou si elle sera faite par le reviseur. Qu'elle
soit faite par le secrétaire du township ou par le reviseur, il
faut qu'elle soit affichée; il faut qu'elle soit accessible à
chaque électeur, qui a intérêt à ce qu'il y ait un bon rôle de
cotisation, un rôle fait d'une manière convenable et avec
honnêteté,-accessible à chaque citoyen de n'importe quel
parti politique qui pourra désirer s'assurer que ses amis sont
inserits sur la liste, et qu'aucun de ses adversaires n'y est
inscrit illégitimement; puis elle est soumise au reviseur
tout comme elle l'est aujourd'hui au juge siégeant comme
reviseur et qui décide en dernier ressort.

Il me semble que la tentative de démontrer que ceci est
un moyen d'obtenir une liste partiale doit échouer com-plè.
tement, vu que la liste finale sera faite par le même officier
qui la prépare actuellement, le juge de comté, et que le
travail des officiers locaux est accepté comme preuve primd
facie du droit que les personnes inscrites sur la liste ont de
voter. Je crois que nous ferions mieux d'adopter l'article
amendé tel que le propose le premier ministre, et de rejeter
l'amendement de l'honorable député de Huron (M. Cameron).

M. TROW: Le raisonnement de l'honorable député de
Cardwell (M. White) n'est pas logique s'il dit qu'un homme
complètement étranger dans une municipalité, ne connais-
sant pas les faits, et n'y connaissant peut-être pas un seul
homme, est plus compétent à faire la liste électorale que
le répartiteur et le secrétaire, qui peuvent avoir résidé
pendant un quart de siècle dans la municipalité et qui ont
une réputation à soutenir dans le voisinage.

Quant aux remarques de l'honorable premier ministre, à
l'effet que les répartiteurs sont partisans, je nie entièrement
le fait. Dans le comté de Perth, dont je puis parler avec
plus de connaissance de cause, les répartiteurs sont les
meilleurs hommes pour préparer la liste préliminaire qui
devra servir au reviseur; et malgré que l'honorable député
de Perth-Nord (f. Hesson) et l'honorable député de Huron-
Est (K. Farrow) disent qu'ils sont des partisans politiques,
je nie cela; tous ceux que je connais sont des hommes justes
et honorables. Dans un township de ma division, où j'ai
eu une majorité de 150 voix, tous les officiers -sont conser-
vateurs, ce qui prouve que les réformistes de ce township
ne recherchent pas les emplois publics. Les municipalités
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de ce comté ne feront pas beaucoup d'honneur à l'honorable conserver l'estime, surtout les conservateurs, qui agissent
député de Perth-Nord de ce qu'il a dit que les offciers sont honnêtement en politique; je n'eu puis dire autant des
nommés à leurs emplois à titre de partisans politiques dans deux partis. L'honorable député de Simcoe (M. Cook) a dit:
un but particulier. Les rôles que j'ai vus dans les différentes J'ai plus de confiance dans les tories oue ne semble en avoir l'hono.
municipalités sont en général préparés honnêtement, et je rable député de Perth-Nord (M. Ilesson), car je l'ai entendu déclarer
crois que l'honorable premier ministre devrait certainement a cette Chambre qu'il est un grand nombre de répartiteurs qu'ils ne
utiliser les services des cfficiers qui préparent aujourd'hui croirait pas sous serment.
les rôles, qui sont parfaitement au fait de cette besogne, et JO n'ai jamais rien dit de semblable. Je défie qui que ce
qui peuvent s'en acquitter mieux et à meilleur marché sous soit de trouver cela dans les Débats; je défie n'importe quel
tous les rapports qu'un étranger. député prêmont lorsque j'ai dit quelques mots sur cette ques-

tion, d'affirmer que je me sois servi de ces paroles. L'hono-M. HESSON: Je suis obligé de me lever pour la cin- rable monsieur m'a cité inexactement, et, comme je mequiòme fois pour corriger les remarques faites par d'hono- trouvais, par pur hasard, à mon siège dans le temps, je merables députés de la gauche. J'ai dit, ce qui est, je crois, suis immédiatement levé, et l'ai corrigé comme suit:
évident pour tout homme qui a sollicité les suffrages d'une Je me lèvs pour rectifier ce que vient de dire l'honorable député. Il
municipalité d'Ontario, pour des fins do township ou de rapporte faussement ce que 'ai dit. Je n'ai rien dit de ce qu'il rapporte,
comte, que les élections se font sur le terrain politique. et s'il avait été présent, il ù'oserait pas dire cela. Je répète de non-
Mon honorable ami no devrait assurément pas se plaindre veau que ce que j'ai dit, c'est ceci: Les élections municipales dans
d q ' p a l q o Ontario se font généralementau point de vue de la politique, et lese cela, ni insinuer qu'il n'en est pas ainsi, luiqui a ou I conseillers ayant été élus ainsi, suivent naturellement la mame conduiteplaisir de représenter pendant 21 ans un townsbip en qua- dans la nomination des estimateurs ; la cour de revision est aussi com-
lité de reeve ; aucun conservateur n'osait lui faire de l'op- posée de la même manière, chaque parti s'efforçant d'obtenir la majorité.

position, parce que le township donnait une majorité re j'ai dit que cela avait été conseillé par le chef du parti de la réforme,
parv e ouemae a towns i pnnat . 2 e à roronto, qui a dit à ses partisans de surveiller les listes électorales.e 300 voix. Je lui demanderai si pendant 21 ans ils ont ou un Ainsi les listes ont été préparées comme je viens de le dire, d'abord parreeve conservateur dans ce township, un répartiteur conser- l'élection de membres du conseil appartenant à un des partis politiques,

vateur ou un percepteur conservateur. Tous les fonction- ensuite par la nomination d'un estimaieur appartenant au medme parti,
par la majorité de la cour de revision appartenant au même parti. Sinaires, M..Io Président, étaient des grits, jusqu'aux inspec- l'honorable député nie cela, alors il nie ce que ne nierait aucun de ceux

teurs agraires. qui se sont occupés d'élections municipales dans la province d'Ontario.
D'un autre côté, pour montrer la libéralité du parti con- Je dis que c'est ainsi que se font les élections dans les

servateur, dans la ville de Stratford, où mon honorable ami townships, les villes et les cités d'Ontario, et l'honorable
et moi demeurons, nous avons aujourd'hui un maire grit, et monsieur le sait parfaitement; et quand même le bill aurait
nous avons laissé élire chaque année des grits membres du simplement pour effet de perpétuer le même état de choses,conseil, sans essayer de leur faire de l'opposition, bien que ces dernières ne seraient pas pires qu'elles ne le sont au-mon honorable ami sache que nous avons depuis nombre jourd'hui.
d années remporté la victoire dans tous les quartiers de lu M. TOW: L'honorable monsieur reculant devant le
ville, moins un, lorsque nous avons voulu faire la lutte. châtiment que lui infligent les conseils municipaux de sa
Mais je me lève pour réfuter encore pour la cinquième ou chvismnt que lus dnfpge tli s muiiau..s
la sixième fois l'accusation que porto contre moi l'honorable division, qu'il a accusés do partialité.
monsieur, savoir, que j'aurais dit que les répartiteurs agis- M. UESSON: Citez mes paroles.
sent déloyalement, et d'une manière frauduleuse. L'hono- M. TROW: Je vais satisfaire l'honorable monsieur, enrable député de Mégantie (M. Langelier) m'a accusé comme lisant ce qu'il a dit:

L'honorable député dit que l'on devrait choisir des personnes dans leC'est, je crois, l'honorable député de Perth-Nor: qui a dit que de but de préparer les listes des électeurs. Or, nous élisons un conseil dansgrandes injustices et des fraudes étaient commises par les conseils muni- le but de nommer les répartiteurs, et l'honorable député sait que nonpaux seulement on mêle la politique à l'élection du conseil, mais qu'on laje nome suis jamais servi du mot fraude, ni je n'ai mle aussi à la nomination des répartiteurs. Mon honorable ami saitOr, je d . .. :s cela parfaitement bien. Il connait la lutte acharnée que les partis sedit que de grandes injustices étaient commises. J'ai sim- font sur cette question depuis des an nées. Je citerai mon propre comtéplemert fait remarquer que dans les townships et les villes pour exemple; je ne pense pas qu'il y ait un seul township ou, depuis
et cités du Canada les élections se faisaient sur le terrain des années, les répartiteurs n'aient pas été élus sur ce principe. Dansque laville où je réxide depuis les quarante dernières annés ce combatpolitique, que les répartiteurs étaient nommés pour des con- at livré tous les ans entre les deux grands partis. aneceob
sidérations politiques, et que les membres des cours de La position de mon honorable ami ne sera pas meilleure si l'on choisit
revision étaient choisis parmi des majorités obtenues d'après d'abord le conseil sur ce principe et que le conseil choisisse ses répar-
leurs principes politiques, et que quand même ce bill serait tteur li ane quele mesure adetrai o neau cette su gestioi améliora-
tout ce que le représentaient les honorables messieurs, possible que le gouvernement nommat pour remplir ces fonctions des
quand même il serait soumis à cette Chambre dans un but hommes honnêtes, qui seraient responsables à cette Chambre; nousça neue ferions disparaître ainsi, je crois, ces luttes de partisans, et ce serait danspolitique, çn'était pas pire lancien état de choses. Ça l'intérêt du pays. Je ne crois pas qu'un homme puisse estimer sa positionété Mà la nature de mes remarques. Voici ce que j'ai assez bas pour consentir à la mettre entre les mains de son parti et dire:
répondu à l'honorable monsieur: Je sacrifierai ma réputation pour la légère somme que vous me donnez

et qui représente le salaire attaché à l'accomplissement de cette besogne.
J'ai dit que tous les dputés d'Ontario savaient parfaitement qu'en Je crois que c'est trop exiger des membres de cette Chambre que de leur

gnéral les élections étaient, dans une grande mesure, faites sur les demander de croire que nous nous débarrasserions du principe politique
pnicipes politiques, que les conseillers etaient ainsi élus d'abord, puis en laissant encore la nomination entre les mains des électeurs. Mon
qu'ils nommaient les estimateurs chargés de préparer les rôles, et que honorable ami doit savoir que c'est l'inconvénient qui a existé dans le
les cours de revision étaient nommées d'une manière semblable. J'ai passé.
armé, aussi, que le chef de l'opposition était responsable d'avoir mêlé HESSON: Mon honorable ami trouve-t-il dans cela lela politique aux élections des conseillers, parce qu'il a conseillé à ses .
amis de s'occuper des listes des électeurs, et que partant, son but était mot " fraude," on y voit-il que je ne croirais pas les rêpar-de confier la préparation de ces listes à ses partisans. titeurs sous serment ?

Je dois signaler encore un faux exposé de mes remarques. M. ARhMSTRONG: Je crois que le très honorable mon-
J'aimerais à voir les honorables messieurs cesser de rap- sieur ferait bien d'expliquer au comité l'usage que l'on fera
porter inexactement mes paroles, lorsqu'ils me citent ; ils du rôle de cotisation et dos listes électorales dans la prépa.
ne doivent pas supposer que je serai toujours ici pour les ration des listes rovisées en vertu de cet acte. Il a declaré
corriger lorsqu'ils m'attribueront des remarques que je n'ai dans l'amendement qu'il a soumis au comité, que l'on
pas faites. Je ne m'occuperais pas de ceci, si je ne le devais acceptera le rôle de cotisation comme preuve primd facie du
pas à moi-même et à une classe de citoyens dont je désire droit qu'aura un individu de voter.

M. TRow
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Sir JOHN A. MACDONALD: De la valeur de la pro.

priété.
M. ARMSTRONG : De la valeur de la propriété. Mais

je vois que l'amendement dit que ce n'est là qu'une partie
de la preuve; qu'il recevra toute autre prouve qu'il jugera
convenable en préparant la liste électorale. Si l'on devait
prendre le rôle de cotisation, tel que revieé en dernier lieu,
comme la base absolue de la liste électorale, et ensuite y
ajouter des noms ou en retrancher, lors de la revision finale
faite par le reviseur, on obvierait à une grande partie des
difficultés, Il ne resterait alors que la question des dépenses,
qui incombera au gouvernement; la gauche n'en est pas
responsable. Mais si, comme le prescrit actuellement l'acte,
le reviseur ne prend le rôle de cotisation que comme une
preuve de l'évaluation, et qu'il puisse de lui-même retran-
cher de la liste ou y ajouter les noms qu'il lui plaira, la
même difficulté subsiste; nous aurons encore une personne
nommée dans ui r, de parti, qui pourra n'inscrire que les
noms qu'il lui plaira, et qui sera chargée de la revision
finale de la liste électorale. Il m'a fait peine d'entendre les
remarques faites aujourd'hui et dans une précédente occasion
tu sujet des répartiteurs et des secrétaires municipaux. On
a répété maintes et maintes fois qu'on leur enlevait la iâche
qu'il remplissent aujourd'hui parce qu'en général ils étaient
partisans. Je prétends que s'il y a quelque force dans cette
objection, elle s'applique beaucoup plus à ce bill ; car dans
le cas les répartiteurs il y a un remède sûr, prompt et déci-
sif, s'ils agissent avec partialité, tandis qu'avoe ce bill il n'y
a pas de remède. Pour ce qui regarde le répartiteur, il prête
serment avant d'entrer en fonctions.

M. McCALLUM : Ne prêtera-t-il pas encore serment
comme maintenant ?

M. ARMSTRONG : C'est insulter les répartiteurs que
d'insinuer qu'ils se parjureront ou qu'ils violeront leur ser-
ment. Mais ce n'est pas tout ; il y a appel de la décision
du répartiteur à la cour de revision,

M. McCALLUM: Quel est l'objet de cet appel ?
M. ARMSTRONG: C'est un appel contre une évaluation

trop faible ou trop forte. Il est a la portée de tout citoyen
qui se croit injustement excl's du rôle de cotisation, ou qui
croit sa propriété évaluée à un montant trop bas ou trop
élevé. Les cinq hommes qui composent la cour de revision.
piêtent un serment solennel avant d'entrer en fonctions, et
je crois qu'on général justice est rendue tant aux réformistes
qu'aux conservateurs.

On cherche à établir un fort argument avec la couleur
politique du conseil. Je dirai que dans le township que
j'habite, et qui donne une majorité réformiste de 400 voir,
où j'ai eu moi-même, alors que je sollicitais la charge de
reeve, une majorité de 700 voix, je n'ai jamais en connais-
sance que le conseil ait été composé entièrement de refor-
mistes. Il a toujours compris des conservateurs; nous
avons même eu un reeve conservateur, et une fois nous avons
élu un conservateur préfet du comté. Mais ce n'est pas
tout. Si quelqu'un se sent lésé par la décision de la cour
de revision, il peut en appeler au juge de comté, et, autant
que je sache, ces appels ont toujours été traités équitable-
ment dans la province d'Ontario.

M. McCALLUM: No serait-ce pas la même chose avec
le présent acte?

M. ARMSTRONG: Cet acte déclare en effet que l'on no
peut se fier au répartiteur, que l'on ne peut se fier à la cour de
revision, que l'on ne peut se fier au secrétaire du township,
et enfin que l'on ne peut se fier au juge de comté.

M. McCALLUM: L'honorable monsieur voudrait-il me
permettre-

Quelques VOIX: A l'ordre.
M. McCALLlUM : Je desire iamplement -

Quelques VOIX: A l'ordre.
M. le PRISIDENT: Je ne puis tolérer des interruptions,

à moins que ne le permette l'honorable monsieur qui a la
parole.

M. McCALLUM : J'ai dit-
Quelques VOIX: A l'ordre, M. le Président.
M. ARM1STRONG: Le très honorable monsieur qui pro-

pose ce bill déclare que la liste électorale, préparée de la
manière que j'ai décrite, n'est pas une liste pure, et que l'ob-
jet de ce bill est d'obtenir une liste pure. Il dit, en effet, que
les huit hommes qui maintenant préparent et revisent les
listes, et qui remplissent leurs fonctions sous serment, ne
peuvent faire une liste pure; et il propose que toute la be-
sogne soit laissée à l'un d'eux, au juge du comté ou à quelque
autre personne qu'il pourra nommer, et dit que l'on ne peut
se fier à tous les autres qui participent maintenant à la pré-
paration de la liste électorale. Si l'on fait la liste alphabé-
tique pour toute la municipalité, au lieu de la faire pour
chaque arrondissement de votation, ce sera un grand incon-
vénient, car je connais des townships qui renferment de
2,000 à 2,500 électeurs, et la division de ces noms exigerait
un travail énorme, tandis que ce serait facile dans un arron-
dissement de votation ne renfermant pas plus de 200 élec-
teurs. Dans un cas, il sera très difficile de surveiller la liste,
tandis que maintenant c'est très facile, et il sera presque im-
possible de dire que la liste préparée d'après le nouveau sys.
tème, est faite d'une manière fidèle.

M. SPROULE : Quoi qu'en ait dit l'honorable député de
Middlesez-Sud (M. Armstrong), il y a beaucoup de force
dans la prétention que le rôle de cotisation n'est pas une
preuve de la valeur exacte de la propriété. Nul doute que
les répartiteurs ne s'efforcent de faire leur devoir, mais il est
évident qu'ils n'y réussissent pas toujours, Dans mon comté
des répartiteurs de comté sont chargés tous les cinq ans de
faire le tour du comté pour rectifier l'évaluation du township
ou pour évaluer de nouveau tout le comté, et la dernière fois
qu'a ou lieu cette évaluation du comté, je crois qu'il y avait
une différence d'environ 82,000,000 entre l'évaluation des
répartiteurs locaux et celle des répartiteurs de comté. Je
sais que des terres d'une égale valeur, situées les unes sur un
côté de la ligne d'un township, et les autres sur l'autre côté,
sont estimées très différemment. Je crois que les réparti-
teurs de townships s'efforcent de remplir leur devoir impar-
tialement, comme ils jurent de le faire; cependant, ils ont
des opinions différentes de la valeur de la propriété.

L'honorable député de Bothwell (M. Mills) prétend que
nous avons le pouvoir de forcer les officiers municipaux de
confectionner ces listes. S'ils sont nommés pour faire cette
besogne, et qu'ils soient payés pour cela, je crois que nous
avons ce pouvoir, mais pas autrement, car ils reçoivent
leurs instructions des gouvernements municipaus.

On a aussi prétendu que les officiers chargés de cette
besogne en vertu de cet acte ne pourraient se procurer une
copie de la liste électorale. Je sais que ces listes électorales
sont en vente dans chaque township ou comté, moyennant
10 à 20 cents, de sorte que le reviseur pourrait très facile-
ment s'en procurer une copie.

L'honorable député de B othwell prétend que 25 à 30 pour
100 de ceux qui auront le droit de voter en vertu de ce bill
ne se trouveraient pas inscrits sur la liste électorale de la
province. Cette prétention est plaisante, lorsque l'autre jour
l'honorable monsieur a allégué que le cens électoral d'On-
tario donnait le droit de suffrage à un grand nombre de
personnes qui ne l'auraient pas en vertu du présent bill.
Cela est d'accord avec presque tout ce que dit l'honorable
monsieur dans cette Chambre.

On a présenté un autre argument à peu près comme suit:
On a dit que le secrétaire de la municipalité serait l'homme
le plus apte à préparer la liste électorale, parce qu'il connaît
les gens, et qu'il remplit cette t4che tous les ans, Il n'%
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rien do ce genre à faire. Il ne peut que copier la liste après
qu'elle a été revisée par le répartiteur et le conseil muni-
cipal de la localité, et il n'a rien de plus à faire que le
greffier qu'emploiera le juge pour copier la liste revisée des
électeurs sur le rôle d'évaluation que lui transmettra le
secrétaire de la municipalité. Il n'a à garder que ce que
lui donne le conseil municipal, après la confection du rôle
de cotisation et la revision de cette liste par lescofficiors mu-
nicipaux.

Il y a beaucoup de force dans la prétention de l'honorable
député de Cardwell (M. White), que la connaissance même
que le secrétaire du township possède de ce dernier devrait
le rendre inapte à l'accomplissement de ces devoirs. Et
pourquoi le juge serait-il plus censé que le secrétaire à les
remplir impartialement? Parce qu'il ne connaît pas les
tendances politiques des électeurs du township; lorsqu'on
lui demande d'inscrire un nom sur la liste, ou d'en retran-
cher un de la liste, il n'a aucun intérêt à savoir si c'est le
nom d'un conservateur ou d'un réformiste. Il a des devoirs
tout à fait différents à remplir, et moins il connaît les gens
du townsbip, mieux c'est. La seule chose qu'il ait besoin
de connaître, après qu'il a accepté le rôle de cotisation
comme preuve primá facie de la valeur de la propriété qui
donnera à un individu le droit de voter, c'est la valeur de
cette propriété; il n'a pas besoin de connaître quoi que ce
soit des opinions politiques de cet individu, et c'est pour
cela qu'il est censé remplir son devoir avec impartialité.

M. DAWSON : L'honorable député de Middlesex-Sud
(M. Armstrong) et quelques autres représentants semblent
oublier, en étudiant les termes de cet article, que dans
Ontario et d'autres parties du Canada il y a dcs districts
renfermant un grand nombre de colons où il n'y a point do
listes électorales, où il n'y a pas de townships de délimités,
ni de rôles de cotisation, ni quoi que ce soit de ce genre.
Dans ces cas, il devrait être établi un système permettant
de s'assurer quelles sont les personnes qui habitent ces dis-
tricts, et quels sont les biens qui leur donnent le droit de
voter.

Dans mon district, avec ses 55,000 âmes, il y a des endroits
où les bureaux de votation sont à 100 milles les uns des
autres ; ce district a 900 milles de l'est à l'ouest, et 300
milles du nord au sud. Il n'est pas comme ces petites divi-
sions dont vous pouvez faire le tour en une journée et faire
le rôle de cotisation. Je crois que l'on devrait tenir compte
de ces districts non organisés, comme de ces districts orga-
nisés où vous avez des rôles de cotisation, et je crois cette
disposition très juste et très ample pour cet objet.

M. MULOCK : Lorsque le premier ministre a adressé la
parole au comité, jeudi dernier, il a dit que le reviseur serait
lié par le rôle de cotisation, et qu'il désirait faire corres-
pondre autant que possible les pouvoirs et les devoirs du
reviseur, mutadis mutandis, aux pouvoirs du reviseur en
Angleterre, et je suppose que nous procédons maintenant
avec cet objet en vue. Or, si la loi anglaise doit nous servir
de guide, nous y voyons que le reviseur a à remplir des
devoirs très différents de ceux que l'on propose d'assigner à
xiotre reviseur ; et les remarques que j'ai faites vendredi
soir, et qui ont eu pour résultat de porter le premier mi-
nistre à recommander le proviso à l'article 12, avaient pour
objet de nous engager à suivre la voie qu'il avait indiquée,
et à harmoniser cette mesure avec la loi anglaise.

Si nous examinons la loi anglaise, 41.42 Vict., chap. 26,
nous trouvons que les listes sont préparées par les overseers,
qui sont des fonctionnaires municipaux, puis les reviseurs
s'en emparent ; ceux-ci n'ont rien à faire avec la prépara-
tion des listes, et, si c'est possible, je voudrais que le présent
bill prescrivît que le rôle d'évaluation fût obligatoire pour
le reviseur. J'aperçois une grande différence entre la pro-
position actuelle du premier ministre et la position qu'on
devrait prendre, d'.près moi. Je demande que les rôles
d'évaluation soient obligatoires en première instance, pour

M. SPROULE

le revîseur. Je veux qu'il les examine et que tous les nom
des gens qui y figurent soient considérés comme ceux de
personnes nanties du cens requis et transcrits à la liste des
électeurs sans aucune discrétion de la part du reviseur.

Cependant, si on dit simplement, comme la disposition
proposée, que le reviseur va prendre le rôle d'évaluation
comme preuve primd facie, cela lui laisse encore le pouvoir
judiciaire avant la préparation de la liste. Il peut soutenir
judiciairement qu'il a raison de déprécier les rôles de répar-
tion, et il peut les ignorer totalement. Il me semble que
lorsqu'une personne qui prétend être électeur a fait consta-
ter ses qualités par le répartiteur, après que la cour de revi-
sion a siégé pour rectifier les erreurs, il y a une presomp-
tion raisonnable que toutes les erreurs ont été rectifiées; il
y a une présomption raisonnable que toutes les personnes
dont les noms figurent sur ce rôle de répartition revisé et
qui, d'après ce rôle, paraissent posseder le cens requis, ont
droit de voter. Il ne devrait pas alors--je le soumets-être
au pouvoir du reviseur sur des renseignoments dépourvus
d'authenticité et qu'il peut avoir obtenu ex parte, d'ignorer
les rôles d'évaluation ravisés. Voici donc la différence entre
l'amendement que j'ai mis entre vos mains et le dispositif;
c'est qu'en s'occupant des noms de ceux dont j'ai parlé le
reviseur n'accomplira que des fonctions ministérielles et
qu'il sera de son devoir de les prendre au rôle d'évaluation
pour les mettre sur la première liste-que le premier ministre
appelle la liste fondamentale--tous les noms qui figurent sur
le rôle de répartition. Cela ne l'empêche pas d'exercer plus
tard, le pouvoir de rectifier les erreurs faites par accidents
dans le rôle d'évaluation, si on les lui signale. La loi anglaise
prescrit que le reviseur n'aura quo les pouvoirs qui existe-
raient ici dans le cas où le comité adopterait la recomman-
tion que j'ai faite. Il ne peut que rectifier. Je ne sache pas
qu'il y ait do dispositif en vertu duquel un reviseur puisse
renverser l'estimation de la valeur faite par "l'overseer."
Ses fonctions et ses pouvoirs sont décrits dans le paragraphe
28 de la loi anglaise. Quant à l'exemple donné par le pre-
mier ministre pour démontrer qu'on pourrait avoir mis sur
le rôle d'évalution des noms d'étrangers, qui par conséquent
n'auraient pas droit de voter, je ne vois pas que ce soit là
une raison de déprécier le rôle d'évaluation. Il se peut qu'on
voie figurer sur ce rôle les noms de personnes qui n'ont pas
qualité pour voter.

La revision de ces noms constitue la sorte de travail que
le reviseur a à faire, à moins qu'on le laisse encore exécuter
au moyen du mécanisme de l'acte électoral. En vertu de la
loi anglaise, paragraphe 7, le reviseur a à s'occuper de ces
cas-là. Quand la première liste est préparée la cour a une
session, et si on présente l'objection qu'une certaine personne
est un étranger ou qu'elle est morte civilement de façon à
ne pouvoir exercer les droits civils, alors le reviseur, après
preuve établie, peut biffer le nom de la liste. Il semble que
ce soit le bon temps pour le biffer. La loi présume que
toutes les personnes inscrites aux rôles vont jouir des droits
civils. Tout ce que je demande, c'est que cette présomption
se conserve jusqu'à ce que le reviseur ait siégé et jusqu'à ce
qu'on ait fait la preuve légale pour ajuster les droits de cette
personnes. Pour cette raison je crois donc que le dispositif
propose ne va pas assez loin ; je reconnais l'intention du
premier ministre comme bonne, et j'espère encore que l'ho-
norable monsieur fera face à l'objection que j'ai faite. Je
demande que pour ce qui est du rôle d'évaluation et de la
liste des électeurs le reviseur devra d'abord transférer les
noms du rôle d'évaluation à la liste, au lieu do donner alors
aucune décision judiciaire.

M. VAIL : La grande objection que j'ai à la proposition
c'est qu'il va être tout à fait impossible de faire et de corriger
la liste d'une façon satisfaisante sans dépenser beaucoup de
l'argent du public. Actuellement, dans la Nouvelle-Ecosse,
nous avons pour méthode de laisser les municipalités nommer
les estimateurs. Elles sont obligées de fournir aux reviseurs
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une expédition du rôle de répartition. C'est une méthode
simple et peu dispendieuse. Supposons qu'un reviseur a été
nommé et qu'il se mette à la besogne. Il s'adresse au gref-
fier do la paix pour avoir le rôle d'évaluation. Oa verra
que le rôle ne contient pas un certain nombre de personnes,
dans la Nouvelle.Ecosse, qui n'auront pas droit de suffrage
en vertu do ce bill, et il sera tout à fait impossible que le
reviseur se serve de ce rôle autrement que comme d'une
indication.

Il faudra que ce fonctionnaire, après s'être procuré la
liste, se ronde dans toutes les circonscriptions de votation
du comté pour faire l'examen des listes et comparer les
noms avec ceux dos habitants du district avant de dire
quels sont ceux qui ont droit do voter. Prenons le comté
que je représente (Digby). Le chef-lieu est à l'une des
extrémités. Trois chemins parallèles traversent le comté,
ayant chacun 50 milles de long. Lo juge de comté et tous
les avocats, à l'exception d'un seul, demeurent au chef-lieu.
Comment le juge ou le reviseur pourra-t-il connaître suffi-
samment les habitants du comté pour préparer une liste
exacte s'il ne visite lui-même toutes les parties du comté ?
Il faut qu'il fasse cela et qu'il parcoure ces trois chemins,
ayant ensemble une longueur de 150 milles, ce qui pour
l'aller et le retour forme 300 milles. Après avoir fait cola
il n'aura que sa première liste. Il faut que cette liste soit
revisée; il parcourt le district une seconde fois de façon à
fournir aux gens l'occasion de dire si leurs noms ontrété omis
sans raison ou s'il y en a qu'on devrait biffer. Pour la
revision finale il faut faire le même voyage. Il est donc
tout à fait impossible au reviseur de remplir d'une façon
satisfaisarito les fonctions qui ont été remplies par les fonc-
tionnaires municipaux pour la préparation des listes élec-
torales. Ces fonctionnaires ne demeurent pas dans une
seule localité, mais dans plusieurs, et ils connaissent ceux
dont les noms devraient être sur la liste; de cotte façon ils
obtiennent une liste très exacte. D'après le système proposé
il va être tout à fait impossible de se procurer une liste à
laquelle on puisse se fier, sans faire de très grandes dépenses.
Voilà la plus grande objection que j'aie au mode do
nomination proposé.

La méthode actuelle a fonctionné d'une façon satisfaisante
dans la Nouvelle-Ecosse. Il arrive quelque fois qu'on
nomme un homme partial, soit comme répartiteur, soit
comme reviseur; mais ce n'est pas la règle, et l'on n'a fait
que fort peu de nominations parce quo les titulaires étaient
des partisans politiques. Le peuple choisit ses meilleurs
hommes, qui ont des intérêts dans le comté, qui en con-
naissent tous les différents districts, et qui sont capables de
faire une liste qui sera juste et équitable pour tous les inté-
ressés. Je connais la province de la Nouvelle-Ecosse et je
ne pense pas que, règle générale, la politique soit pour
quelque chose dans la confection des listes électorales dans
la province. Je sais qu'à Halifax on enlève et l'on inscrit
quelquefois une certaine quantité de noms, mais en dehors
d'Halifax. Je ne crois pas que le changement porte sur
plus d'une demi-douzaine de noms. Si le premier ministre
voulait adopter ce système, qui oblige le reviseur à prendre
les rôles locaux pour faire sa liste, la chose serait plus satis-
faisante sous tous les rapports. La préparation des listes
va coûter fort peu de chose, attendu que le roviseur va avoir
tous les renseignements nécessaires pour en arriver à une
décision juste. Même si le comité avait décidé d'adopter
l'article concernant le reviseur, je crois que nous devrions
faire de notre mieux pour l'aider à en arriver à la meilleure
méthode d'obtenir des renseignements d'après lesquels il
pol, rait faire la liste des électeurs.

M. TUPPER: L'ignorance de l'honorable député au sujet
d'une affaire particulière dans la province d'où nous venons
tous les deux, est extraordinaire. Il dit qu'il ne pouvait se
rappeler un seul comté de la Nouvelle-Ecosse où l'on fit
preuve de beaucoup de sentiment politique dans la prépa-

ration des rôles d'évaluation et la revision des listes électo.
rales. C'est là une déclaration étonnante, après le débat
qui a en lieu dans la Chambre locale au sujet du bill de suf-
frage que ses amis ont présenté. Il n'y a pas de doute que
l'honorable député de Digby a vu ce bill et qu'il a lu le
débat.

M. VAIL: Non, je ne l'ai pas lu.
M. TUPPER: Alors l'honorable monsieur aurait dû le

lire avant de risquer une pareille déclaration ; car, dansoe
débat, il a été admis de tous, et cela n'a été contesté par
aucun membre de la Chambre locale, que la plus grossière
partisannerie se manifestait dans la préparation des listes
électorales de la Nonvelle-Ecosse. Son propre ami, M.
LIongley, en présentant le bill, a dit que l'objet principal du
projet était de faire disparaître les abus de l'esprit de
parti dans la confection des listes électorales. J'ai sous les
yeux le compte-rendu des débats qui ont eu lieu lorsque ce
bill a été soumis à la Chambre locale. M. Fielding, chef du
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, un autre ami de l'ho-
norable député, a soutenu la même prétention au sujet d'un
article, celui qui donne le droit de suffrage aux fils de culti-
vateurs. Le chef du gouvernement a dit que la raison pour
laquelle le gouvernement avait jugé à propos de déposer ce
projet, c'est que dans toute la province, la loi,.telle qu'elle
était auparavant, était tellement éludée que les fils de culti-
vateurs étaient inscrits à la liste sans avoir le cens, que le
sentiment public était si fort et la pratique d'éluder la loi si
générale, qu'il a senti qu'il était nécessaire de déposer un
projet légalisant la coutume que ces électeurs avaient suivie
sans sanction légale. Le chef de l'opposition a aussi fait
une romarquo qui n'a pas été contestée. Il a dit:-

La force des partis politiques dons chaque localité dépend quelque
peu des actes des répartiteurs et aes reviseurs, et la conséquence est que
le contrôle de la nomination des repartiteurs et des reviseurs devient
une affaire de la plus haute importance politique.

C'est dans une province où, d'après l'honorable préopinant
on ne mêle pas les affaires politiques avec les affaires muni.
cipales. Un membre du gouvernement a dit aussi :

Il a été parlé de la méthode peu désirable appligpéa à la confection
des listes électorales sous l'opération des lois existantes.

Voilà les lois que l'honorable député admirait tant au
cours de ce débat.

M. VAIL : Qui citez-vous ?
M. TUPPER: M. Longley. .e crois que vous le recon-

naîtrez comme une autorité sur une question dont son gou-
vernement est appelé à s'occuper.

M. VAIL: Certainement.
M. TUPPER: Il continue:
L'autre objet du bill est de remédier à ces maux autant que possible.

Sous l'opération du bill présenté aujourd'hui ce ne sera pas à des répar-
titeurs ni à des reviseurs partiaux à décider quels sont ceux qui seront
électeurs. Nous décrétons sous peine d'amende que les répartiteur
seront tenus d'envoyer les noms de ceux qui devront figurer aux listes.

Quelques DÉ PUTÉS: Ecoutez, écoutez.
M. TUPPER: On dit "écoutez, écoutez," j'ai donc lieu

de croire que cet honorable député va être surpris de décou-
vrir qae lu bill qui a été voté n'est, pour ce qui concerne ce
point, que l'ancien bill, sous l'opération duquel-tout le
monde le reconnaissait-on commettait des actes de parti-
sannerie. Le seul changement réside dans la prestation du
serment auquel est tenu le repartiteur. M. Longley con-
tinue:

Ces noms doivent-tre inscrits àla liste. O'est l'objet le plus impor-
tant du bill. Nous ne proposons pas d'étendre beaucoup le suffrage,attendu que toute personne qui examinera le bill un instant verra cela;
mais nous croyons que, au moyen de cette mesure, nous allons faire dis-
paraître, dans une forte proportion, lea maux provenant de la conduite
des répartiteurs et des bureaux de reviseurs.

Je tiens pour établi que cette prétention était exacte vu
qu'elle n'a pas été repoussée ; je puis citer nombre de
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députés qui ont cité leurs comtés comme des endroits où ont
été commis les plus grands abus en rapport avec la prépara-
tion des listes. Après de pareilles déclarations de la part
des membres de l'exécutif il ne convient guère à un député
de la province de la Nouvelle-Ecosse d'affirmer que la poli-
tique n'a eu rien à faire avec la préparation des listes des
électeurs dans la Nouvelle-Ecosse.

M. VAIL : Si l'honorable monsieur a ôté étonné de mon
ignorance, je suis bien étonné de la sienne, attendu qu'il ne
comprend pas la loi qui a été promulguée dans la Nouvelle-
Ecosse, ni l'ancienne loi qui a duré 10 ou 15 ans, bien qu'il
soit, avocat. Quant à ce qu'ont pu dire ces membres de la
législature locale, il se peut qu'ils aient parlé du comté
représenté par mon honorable ami; mais il m'importe peu,
dans tous les cas, de savoir ce qu'ils ont dit. Je crois qu'à
tout prendre je connais aussi bien la Nouvelle-Ecosse qu'au-
cun des membres de la Chambre locale ou de cette Chambre-
ci, et je ne connais pas un seul endroit au Canada où la
politique ait moins à faire avec la confection des listes
électorales que la Nouvelle-Ecosse, quoi qu'en dise l'hono-
rable député. Il a parlé de la loi récemment promulguée
dans la Nouvelle-Ecosse, mais est-ce qu'elle crée une
nouvelle méthode pour faire les listes ? Comme il est évident
que l'honorable monsieur ne connaît pas beaucoup l'ancienne
loi, je vais lui lire un article de cette loi sous l'opération de
laquelle nous avons fait des élections depuis 20 ans :

Si les répartiteurs négligent de faire ou de livrer la liste, on si, de
propos délibéré, ils livrent une liste incorrecte, on si les revisenrs
négligent de reviser la liste ainsi livrée, ou s'ils transmettent une liste
inexacte, pour toute négligence, livraison ou transmission d'une liste
incorrecte, chaque répartiteur ou reviseur qui se sera aussi rendu cou-
pable de contravention au pr1sent acte paiera une amende de $100, qe
toute personne pourra réclamer avec fraie, et chaque jour de dólai dans
la confection de la liste sera considéré comme une offense distincte.'

M. TUPPER: Est-co que j'ai contesté cela ?
M. VAIL: Si on insère dans l'acte un article créant une

amende, est-ce une amélioration comparée à la loi en
vigueur depuis 20 ans ? L'honorable monsieur ne comprend
pas la loi. Il dit pouvoir prouver que dans mon comté on
a laissé la politique se mêler à la préparation des listes
électorales. Je le nie. A part une courte période, je repré.
sente ce comté depuis 167; depuis lors nous avons ou les
mêmes reviseurs que nous avions depuis 10 ou 15 ans, et je
ne pense pas que dans aucune de ces années-là on ait ajoule
ou retranché deux noms depuis que je représente le comté.
J'ai si bien confiance dans les hommes nommés avant mon
entrée dans la politique et qui ont si fidèlement rempli leur
devoir, que je n'examine les listes que juste au moment d'une
élection, pour voir s'il est nécessaire d'y faire des change-
ments. Comme j'ai tenu pendant huit ans, dans la Nou-
velle-Ecosso, un emploi qui me mettait en communication
avec ces hommes, je crois que je connais cette question aussi
bien qu'aucun représentant de la Nouvelle-Ecosse siégeant
dans cette Chambre

M. TUPPER: Je crois devoir accentuer davantage mon
accusation d'ignorance contre l'honorable monsieur et de
dire qu'il ne comprend pas le langage de ses propres amis.
Il ne faut pas qu'il me prenne à lâche parce que le gouver-
nement, en présentant un bill qu'il disait devoir faire dis-
paraître les grands abus qui existent avec le système actuel
en obligeant à un serment rigoureux, a négligé d'appliquer
cette disposition. Les premières citations étaient trop
longues pour l'honorable monsieur; en voici une courte:

On se souviendra que lorsque le bill a été soumis à la législature
devant l'honorable sec étaire provincial, on ne s'est pas vanté qu'on
faisait une grande réforme, mais que c'était expressément dans le but
de faire disparaître l'illégalité et la partisaunerie avec lesquelles on fait
actuellemnt les listes électorales.

Est-ce que cela n'est pas suffisant pour satisfaire l'hono-
rable monsieur? Je ne lui reproche point de ne pas me
comprendre, mais je ne vois pas comment il comprend si
mal et déprécie ses amis absents.

M. TuPPBi

M. VAIL: Qui citez-vous?
M. TUPPER: M. Longley, membre du Conseil exécutif.
M. VAIL: Je ne suis pas responsable de cela. M.

Longley demeure à' Halifax et il se peut qu'il ait parlé de
la partisannerie qui y existe. J'ai expressément mis cette
ville de côté, et j'ai dit qu'on y avait coutume d'ajouter aux
listes ou d'en retrancher beaucoup de noms.

M. MILLS: J'aimerais a savoir de l'honorable député
de Pictou (M. Tupper) si aucun de ses amis dans la légis-
lature de la Nouvelle-Ecosse a admis qu'il existait des abus
sérieux et a proposé, pour réformer ces abus, d'enlever la
confection de ces listes aux autorités locales pour les faire
faire par des réviseurs nommés par le gouvernement pro-
vincial du jour.

M. TUPPER : Peut-être mon honorable ami ne sera-t-il
pas surpris d'apprendre que mes amis de l'opposition dans
la Nouvelle-Ecosse ont emprunté quelque chose aux hono-
rables membres qui siègent de l'autre côté. Ils n'ont offert
aucune politique à ce sujet.

M. VAIL: Oui, ils ont proposé le suffrage universel.

M. BURPEE : Par l'adoption de l'article 10 le comité
s'est décidé en faveur du reviseur, mais c'est dans le para-
grapho que nous avons sous les yeux qu'est prescrite la
façon dont il remplira les fonctions qui lui sont assignées.
je crois que le chef de l'opposition a très bien caractérisé le
reviseur. Le reviseur, nous dit-on, devra être ou un juge ou
un avocat de cinq années de pratique. Je n'ai rien à dire
des jtici; je prétends qu'il y a beaucoup d'avocats de cinq
années de pratique qui sont de violents partisans à qui on
no devrait pas confier le soin de faire les listes. On a dit
que les répartiteurs Font partisans et nous devrions nous
charger nous-mêmes do la besogne qui leur incombe; on
dit que la nomination des répartiteurs donne lieu à une
lutte politique.

Dans la province d'où je viens, je n'ai jamais vu de pa-
reilles luttes; mais nous proposons de mettre fin à la chose
en nommant roviseurs de purs partisans politiques. Nous
augmentons le mal en donnant à un gouvernement partial
le droit de nommer un homme évidemment partial. Le fait
est que l'avocat reviseur, avec les pouvoirs et les fonctions
mentionnés dans ce bill, ne se trouve dans aucune colonie
anglaiso. Aucune telle colonie ne confierait au gouverne-
ment du jour le soin de nommer un avocat reviseur chargé
de faire les listes qui doivent servir à l'élection des membres
de la Chambre des communes. De fait, cet article prescrit
qu'un employé du gouvernement sera chargé de composer
le jury qui devra faire le procès à ce gouvernement. Cela
est excessivement injuste. En Angleterre, on l'a dit fort
bien, que le reviseur diffère complètement du fonctionnaire
créé par le présent bill, et je veux rectifier une impression
que cherchent à créer les organes du gouvernement. Il n'y
a que quelques jours l'organe du gouvernement au Nouveau.
Brunswick disait:

Le mécanisme créé par le présent bill est celui qui a été en opération
dans la Grande-Bretagne depuis des années. Pourquoi donc les ibéraux
libre-échangistes de cette province se plaindraient-ils ?

L'autour prétend que le système proposé dans ce bill est
le même que celui qui a été en usage en Angleterre depuis
des années. Je conteste l'énoncé. On sait bien qu'en Angle-
terre les listes sont faites par les fonctionnaires municipaux,
les overseers et les secrétaires des paroisses, et non par les
reviseurs; puis le reviseur, au lieu d'être nommé par le gou-
vernement, est nommé par les juges. On voit donc que les
deux systèmes diffèrent totalement. Je sui9 heureux de voir
que l'honorable député de Kent (M. Landry) est à son
siège, car je désire parler de la proposition qu'il a émise au
cours de ce débat, lorsqu'il a dit que la disposition du bill
est semblable à la disposition du bill déposé à la législature
du Nouveau-Brunswick à la dernière session, mais qui n'est
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pas devenu loi. Il a dit que l'avocat reviseur, sous l'opération
du bill du Nouveau-Brunswick, avait les mêmes fonctions à
remplir que celui créé par ce bill-ci.

M. LANDRY: Est-ce que l'honorable député émet cette
prétention d'après ce que j'ai dit ou d'après ce qu'a dit le
Globe de Saint-Jean ?

M. BURPEE: Ç'est d'après le discours de l'honorable
monsieur dans les .Débats, que je tiens à la main et que je
vais lire, si on me le permet:

Si ce même projet eût été présenté par le chef du gouvernement du
Nouveau-Brunswick on n'aurait pas dit un mot contre. . Examinons le
bill tel que passé dans la Chambre basse du Nouveau-Brunswick. Non
sulement il changerait le suffrage pour l'élection des membres de la
législature du Nouveau-Brunswick, mais celui pour l'élection des mem-
bres de cette Chambre; cependant ces honorables messieurs n'ont rien
dit contre.

L'honorable monsieur continue:

Le reviseur est là, non pour être révoqué par d'autres que ceux qui
l'ont nommé. Si un bill de ce genre passe dans cette Chambre peut
Eervir à des fins de parti, certainement qu'un bill semblable vote dans
une autre Chambre peut servir à des fins analogues. Mes honorables amis
venus de la province du Nouveau-Brunswick n'auraient donc pas fait
cette objection si le bill avait été présenté par quelque autre; on ne le fait
que parce qu'il vient de ce côté-ci de la Chambre.

L'honorable dit ici distinctement que le bill actuellement
soumis à l'attention de la Chambre est semblable à celui-qui
a été voté dans la Chambre du Nouveau-Brunswick, mais qui
n'est pas devenu loi.

M. LANDRY: Non ; je n'ai pas dit cela.
M. BURPEE: Pour confirmer la chose j'ai des lettres en

ma possession qui donnent cette interprétation à son lan-
gage.

M. LANDRY : Le Globe de Saint-Jean prétend que j'ai dit
cela, et c'est sans doute à cette source que les gens dont
l'honorable monsieur parle ont puisé leurs renseignements.

M. BURPEE: Je ne sais pas ce qu'a dit le Globe de Saint-
Jean. Je no me souviens pas l'avoir lu, mais je sais l'inter-
prétation que les gens font des remarques de l'honorable
député. Avec la loi actuelle du Nouveau-Brunswick nous
n'avons pas d'avocats reviseurs; il n'y a pas d'avocat qui
fasse partie du conseil, le répartiteur prête serment de
faire son devoir et il est obligé de faire l'évaluation
de la propriété, c'est-à-dire de la valeur qu'elle aurait
si elle était estimée comme bien de succession après la
mort d'un homme. Le système du Nouveau-Brunswick
donne de strictes garanties. Il y a non seulement le
répartiteur, mais pour le contrôler, on nomme des esti-
mateurs tous les trois ans, qui ont pour devoir d'estimer
la propriété dans tout le comté, et ils sont nommés par la
municipalité. Ces estimateurs prennent tout le district
électoral et consultent les répartiteurs dans les différents
districts, et, autant que possible ils donnent un état de la
valeur réelle de la propriété. Los reviseurs du Nouveau.
Brunswick sont deux conseillers élus par chaque paroisse,
et le troisième est nommé par le conseil municipal. Ce ne
sont pas des avocats-reviseurs. Ce sont des hommes pra-
tiques qui connaissent toutes les différentes localités. Ils
n'ont pas le droit de mettre qui que ce soit sur la liste origi-
nale, mais ils sont obligés de prendre les noms fournis par
les répartiteurs. Ils soumettent leur liste au publie pendant
un certain temps, et chacun a le privilège d'aller devant
eux et de soumettre la preuve. Il n'y a pas d'appel de la
liste des reviseurs.

Il était proposé dans le bill, qui n'est pas devenu loi, qu'il
y aurait appel à l'avocat-reviseur, mais il ne devait avoir
aucun droit do se mêler de la liste des répartiteurs ou de
celle des reviseurs, excepté pour l'appel. Que ce soit judi-
cieux ou non, je crois que cela importe peu, mais je n'ai
entendu que fort peu de plaintes au sujet de la méthode
actuellement appliquée à la confection des listes, et je pense
qu'il n'est guère nécessaire d'avoir autre chose dans la pro.

vince. Je crois qu'il n'est pas judicieux d'enlever aux auto.
rités municipales la confection des listes. Les membres de
la droite disent que l'avocat-revisour sera impartial, attendu
que ce pourra être un juge.

M. le PRESIDENT: Cela n'est pas la question.
M. BURPE E: Est-ce qu'il ne m'est pas permis d'examiner

l'action possible ou probable du fonctionnaire qui va être
chargé d'appliquer les dispositions qui sont devant vous?
Si nous devons en juger par les actes du gouvernement
actuel ou do celui qui l'a précédé, nous devons en arriver à
la conclusion que nul no sera chargé d'appliquer ces dispo-
sitions s'il n'appartient pas au parti ministériel. Je ne crois
pas qu'il va aller prendre les roviseurs dans les rangs du
parti réformiste. Mais donner à un partisan politique le
pouvoir de faire une liste des électeurs pour l'élection d'un
député qui devra appuyer ou condamner le parti qui nomme
ce fonctionnaire, c'est certainement, dans mon opinion, un
acte des plus outrageants. Si je pouvais me servir d'autres
termes plus doux pour qualifier cet acte, je m'en servirais,
mais je crois qu'il mérite des qualificatifs beaucoup plus
forts. Jo soutiens que lorsqu'un homme a le pouvoir de choisir
lui-même le jury devant lequel doit s'instruire son procès, il
est très probable qu'il obtiendra un verdict qui lui sera favo-
rable. Puis vient la question des frais. On a prouvé au
délà de tout doute que ce bill allait nous entraîner à des
dépenses de $1,000 ou de $ 1,500 pour chaque district électoral,
et la population de ce comté aura à payer cela indirectement.
Dans mon opinion c'est là un des plus forts arguments
contre ce paragraphe du bill, qu'il va imposer une forte
dépense au Dominion au moment où nous ne sommes pas
on état de la solder. Pour ces raisons je vais appuyer
l'amendement de l'honorable député de Huron-Ouest (M.
Cameron).

M. BAIN: J'avais espoir, lorsque le premier ministre a
parlé de l'amendement proposé à cet article à l'ouverture de
la Chambre, que le paragraphe relatif à la position des
occupants inscrits aux rôles de répartition des différentes
provinces où le cens n'est pas d'après le loyer, aurait été
l'objet de quelque attention de sa part; et j'espère qu'il va
remplir la promesse partielle qu'il a faite à la Chambre,
et qu'il permettra au reviseur, lorsqu'il fait la liste, d'y
inscrire tous les occupants qui peuvent apparaître comme
occupants de propriétés ayant la valeur de 8150, qui donne-
rait le cens au propriétaire, sans contraindre ces occupants
à s'adresser à l'avocat-reviseur ensuite pour faire inscrire
leurs noms. Je crois que cela auraiît pour effet de faciliter
beaucoup la besogne, car si, par suite de causes accidentelles,
il arrivait à ces gens de payer un loyer moindre que le
cens basé sur la propriété, on pourrait biffer ces quelques
noms exceptionnels lors do la seconde revision, et la liste
serait exacte pour plus tard, mais je crois que les avocats
reviseurs devraient recevoir instruction d'inscrire sur le
rôle comme occupants de bonne foi, ceux qui sont sur des
propriétés dont la valeur est de $150. Quant à la manière
de faire la première liste, j'avoue que, d'après mon expé-
rience municipale, je suis fortement enclin à confier la
besogne aux fonctionnaires municipaux. Je ne propose pas
de les rendre indépendants de l'autorité; ils peuvent travail-
ler sous la surveillance de l'avocat-reviseur. Malgré tout ce
qui a été dit, touchant la conduite partiale des fonction-
naires municipaux, je crois qu'en général on trouvera qu'ils
valent tous ceux que l'avocat-reviseur pourrait faire compa.
raître devant lui pour se procurer les renseignements au
sujet du cens des electeurs. Il se peut qu'il se présente des
cas extrêmes où le répartiteur laissera dominer son jugement
par ses passions; mais je dois dire au sujet des secrétaires
des townships qui, d'après l'amendement de mon honorable
ami, seraient chargés de faire la première liste, que pour
ce qui est de mon expérience, au sujet de mon propre
comté, que si la partisannerie est le premier titre d'un
avocat reviseur pour le rendre apte A remplir son devoir, je
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ne me trouverais pas plus mal que je ne suis avec les
secrétaires de townships.

Dans mon comté il arrive que tous les secrétaires des
townships qui préparent actuellement ces listes électorales
appartiennent au parti de mes adversaires politiques, à
l'exception d'un seul, et il est sous le contrôle d'un conseil
conservateur, et je suppose que dans ces circonstances, il
est surveillé dans l'exécution de ses fonctions, mais à part
cela, la confection de la liste par le fonctionnaire municipal
est, dans une forte mesure, un travail de transcription. Il
n'a pas le pouvoir d'inscrire ni d'élaguer un nom; il fait
simplement la liste des électcurs d'apròs le rôle de réparti-
tion tel quo complété par la cour de revision. Jusqu'à un
certain point nous proposons de faire de ces rôles la base
prinîd facie sur laquelle lo reviseur pourra faire sa liste. Je
veux faire comprendre au premier ministre qu'en employant
les fonctionnaires municipaux qui sont maintenant chargés
de ces rôles pour préparer et faire les listes électorales, il y
a un avantage sous le rapport des dépenses, ce qui va être
un item considérable si tous les rôles de répartition de
toutes les municipalités de tout le Dominion sont pour être
transcrits pour être déposés dans les bureaux des avocats-
reviseurs. J'oserai dire qu'en géréral, dans tous les comtés
du Dominion, les municipalités sont au nombre de quatre à
dix, et il faudra que ce soit une petite municipalité que celle
où la transcription du rôle de répartition ne coûtera pas au
moins $10 et peut-être 815, dans les grandes municipalités.
Maintenant si cela coûte en moyenne de $50 à $100 pour
transcrire ces rôles pour l'avocat reviseur, je crois qu'il est
évident qu'on effectuerait une très forte épargne si le pre-
mier travail pouvait être fait par les fonctionnaires muni-
cipaux, que ce soit des secrétaires de townships ou des se-
crétaires-trésoriers, etc., dans les différentes provinces. Ils
auront ensuite l'avantage d'être les conservateurs des rôles.

J'ai compris que lo premier ministre a dit que nous au-
rions une cour de revision tenue par le reviseur ou le juge
dans chacune de ces municipalités, de sorte que lo secrétaire
pourrait encore remplir les fonctions de greflior pour le revi.
sour ou pour le juge, devant qui il pourrait produire les
rôles pour décider de toute question d'évaluation qui pour-
rait être soulevée. Il aurait encore l'avantage d'êtro fami.
lier avec le sujet, ce qui rendrait ses services plus impor-
tants pour le reviseur, dans la revision subséquente de la
liste, que ne le serait ceux d'un nouvel employé qui n'aurait
pas cette connaissance particulièi o. 11 ne se peut pas que
le greffier nommé pour aider l'avocat reviscur ait des fonc-
tions d'une nature telle qu'elles accaparent tout son temps.
Avec l'expérience que j'ai des affaires municipales, je n'ai
pas connaissance qu'aucune accusation do fraude ait été sou-
tenue contre ceux qui ont transcrit du rôle de répartition
la liste électorale. Toutes les difficultés qui pourraient
s'élever au sujet d'évaluations qui auraient été faites d'une
façon injuste feraient l'objet d'une revision de la part du
reviseur lors du second examen de la liste.

Mais ce serait beaucoup plus simple si dans le premier
cas on laissait aux officiers municipaux actuellement chargés
du travail le soin de remplir ce devoir. Cela s'applique
égalemuent pour ce qui a rapport aux dépenses. 11 est oppor-
tun de considérer s'il no serait pas désirable d'effectuer
l'épargne qui résulterait de l'adoption de ce plan, sans créer
pour le reviseur de nouveaux devoirs lors de la deuxième
revision, quand la liste des voteurs sera complétée. Il y
aura nécessairement plus ou moins de difficultés dans la
préparation des listes do voteurs faites sur différentes
bases, et d'après des rôles d'évaluation qui n'affectont pas
toutes les classes de personnes comprises dans ce bill. Ces
difficultés seront encore plus grandes si vous confiez l fone.
tionnement de la première liste à des hommes qui n'ont
acquis aucune expérience dans ce sens. Il est important
que tout homme qui a un droit juste et raisonnable soit ins-
crit sur la première liste; mais à moins que l'on n'apporte
quel ue modification à cet article, un grand nombre de noms

Ï. BMN (Wentworth)

seront mis de côté. Ne serait-il pas possible d'offectuer une
division des bureaux de votation, et de faire imprimer la
liste par ordre alphabétique, en subdivisions, ce qui permet-
trait aux voteurs des diflérents districts do s'assurer plus
facilement si leurs noms sont sur la liste.

M. WELDON: La discussion ne semble pas s'être bornée
à l'amendement, mais elle s'est faite sur l'article en général.
Une des grandes objections à ce bill c'est qu'il est préparé
en prévision des besoins de la province d'Ontario, et laisse
entièrement de côté les autres provinces. Il est d'abord
question du rôle d'évaluation revisé. Dans le Nouveau-
Brunswick nous avons un rôle d'évaluation, mais il n'est pas
revisé. Puis il est question d'une liste revisée dans un dis-
trict électoral. Le bill définit ce que devra être le rôle
dans un district électoral, mais je crois qu'il devrait aussi
définir ce qu'il sera dans les cités, villes, paroisses, et tout
endroit où il y a un bureau de votation, et la chose devrait
être arrangée de maniro à ce qu'il ne pût résulter aucun
avantage technique qui pourrait affecter la préparation des
listes. J'ai remarqué aussi que cet article, sous un autre
rapport, pour ce qui est d'obtenir des copies certifiées de la
liste, s'applique seulement à Ontario, et non aux autres pro-
vinces en général. Quant à l'amendement, je ferai remar-
quer que, vu que dans le N"ouveau-Brunswick chaque comté
est une municipalité, au lieu d'un township, ou village,
comme dans Ontario, il devrait être fait quelque change.
ment pour accorder au Nouveau-Brunswick le privilège
d'une liste séparée pour chaque ville, paroisse, ou endroit
où il y a un bureau de votation, conformément à l'intention
du bill. Comme on a dit quo le rôle d'évaluation devait
servir de base au reviseur dans la préparation de sa liste, je
droit faire remarquer que dans le Nouveau-Brunswick, les
estimateurs préparent la liste non tant en prévision des
élections que pour la perception des taxes locales et du
comté. Il y a aussi une disposition concernant l'évaluation
des terres tous les cinq ans, et par des personnes chargées
do donner des renscignenonts aux estimateurs. De cette
manière le rôle est bien fait et je suis heureux de le dire.
Je ne sache pas que l'on ait jamais accusé les estimateurs
du Nouveau-Brunswick d'agir par esprit de parti. Autrefois
les estimateurs étaient choisis par le peuple, muais depuis
l'établissement des institutions municipales ils sont nommés
par les conseils de comtés.

En 1882 les reviseurs pouvaient ajouter des noms aurôle,
ou en biffer, et c'est ce qu'ils firent, d'après le conseil du
juge Fi-hor, qui présenta le bill dans la législature ; mais
avant la dernière élection les amis du très honorable ministre
trouvèrent que la loi était impropre à ce système, et on
priva les reviseurs d'une grande partie de leurs pouvoirs, et
c'est surtout dû à ce fait si l'on chercha à modifier la loi de
cette province. Je regrette de dire que quelques journaux
du Nouveau-Brunswick ont représenté le bill faussement.
Ils ont déclaré que ses dispositions étaient exactement les
mêmes que les dispositions de la loi anglaise, tandis que,
comme nous le savons, c'est un projet tout à fait différent.
Un de ces journaux m'accusa d'avoir déclaré dans cette
Chambre, que, dans mon opinion, nous n'avions aucun
pouvoir d'adopter une telle loi. Ceux qui se rappellent ce
que j'ai dit, ou qui me connaissent comme avocat, savent
que je n'ai pu faire une semblable déclaration. Ce que j'ai
dit avait rapport à la signification du 41ième article do
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, et de la politique
à suivre pour l'adoption d'une loi de ce genre. Le mot
"'reviseur" compris dans le bill n'était pas juste, parce que,
en autant qu'il s'agit eimplement do ses devoirs comme
reviseur, il a le contrôle du système complet, et la prépara-
tion de la liste lui est confiée et il se base sur les informations
qu'il peut obtenir, quelles qu'elles soient, et de quelle source
elles viennent.

Quelques honorables députés ont accusé les estimateurs,
d'agir par esprit de parti i mais l'honorable deputé de
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Cardwell (M. White) a désapprouvé cette idée, et le senti
ment général, d'après le débat, est que dans Ontario comme-
dans Québec, les estimateurs ont rempli leurs devoirs hon-
nêtement et loyalement. L'évaluation n'est pas faite
simplement pour l'élection, ce n'est pas là son objet premier.
Un homme est inscrit en vertu du droit qu'a la municipalité
de réclamer de lui une partie de ses revenus. Et c'est en
vertu de cette réclamation qu'il obtient le droit de vote.
L'objet principal de cet article, d'après l'amendement de
l'honorable premier ministre, est de prendre le rôle d'évalua.
tion comme base première de la liste dos voteurs. L'amen-
dement proposé par l'honorable député de Huron-Ouest
(M. Cameron) décrète que l'estimateur devra faire une liste
des personnes qui ont le droit de vote, non pas une liste
définitive, mais pour l'usage du reviseur. Quelle objection
peut-il y avoir à cela ? L'estimateur connaît toutes le per-
sonnes qui ont droit de vote dans Ba localité, et on faisant
sa liste il ne pourrait avoir aucune idée de parti, et si oui, la
chose pourrait être redressée par la revision.

Prenez un grand district comme le comté de Northum.,
berland dans notre province ; il serait impossible à un juge
de comté, ou à un reviseur, de parcourir ce comté et de
s'assurer du droit des voteurs; il lui faudrait se baser sur
des renseignements locaux. Prenez mon propre comté ou
le comté d'York, il serait tout à fait impossible pour un de
ces officiers de remplir ce devoir sans se baser sur des ren-
seignements. Il doit prendre le rôle d'évaluation comme
base, ou chercher des renseignements des personnes qui
connaissent l'endroit.

Maintenant les locataires ou occupants et les fils de culti.
vateurs n'ont pas droit de vote et leurs noms n'apparaissent
pas sur le rôle. Comment la reviseur connaîtra-t-il leurs
qualités à moins d'aller lui-même dans lo district, ou de
p rendre l'ipse dixit de quelqu'un qui vient devant lui? Si
l'estimateur devait faire, en outre du rôle, une liste des
personnes qui ont droit de vote en vertu de cet acte, le
reviseur aurait quelque chose propre à le guider, et il pour-
rait vérifier avec bien peu de difficultés. Ce serait pour lui
des renseignements officiels dans le premier cas, et il pour-
rait les obtenir à bon marché; autrement le reviseur doit t
faire lui-mème le tour du comté et faire dos dépenses conti-
nuelles, ou bien il forcerait les gens d'aller où il tient ses t
séances, et il s'ensuivrait de grandes dépenses qui n'existe-
raient pas si l'on adopte l'amendement de mon honorable c
ami.

Je ne crois pas que l'amendement soit du tout contraire r
aux principes posés par le très honorable ministre. C'est r
simplement dans le but d'obtenir l'aide du système local de t
manière à diminuer les dépenses, et avoir de tels renseigne-
monts qui permettront de rendre justice à tous. Quant à
l'extonsion du suffrago pour ce qui est de notre province, on d
sait tròs bien qu'il n'y a aucune personne plus douée dans d
le premier cas que le répartiteur, qui connaît l'évaluation c
faite par les estimateurs nommés tous les cinq tns c

Je ne puis répéter trop souvent au comité que dans lo pre- d
mier cas, l'évaluation est faite pour connaître la valeur d'une e
propriété, et ceux qui ont le droit d'être taxés, et le suffrage dn'est qu'une consEéquence. Ainsi, les estimateurs sont beau-
coup moins exposés à l'esprit do parti que le reviseur qui d
est nommé par un parti politique. Si l'on avait donné aux P
juges le pouvoir de nommer les reviseurs, on aurait ou une
raison d'enlever aux estimateurs le soin de préparer les listes l
et le donner à des hommes indépendants. Si ce pouvoir out c
été donné au juge on chef du 'Nouveau-Brunswick, il n'y au- q
rait pas ou une seule plainte. Je suis certain que l'hono. V
rable député de Kent (M. Landry), dans ses remarques, n'a c
nullement 'accuser le juge en chef, ni dit que si ce pou- u
voir lui était confié il en abuserait. Ayant présidé dune v
manière très capable les tribunaux de cette province, à la u
satisfaction du public, pendant 20 ans, nous pouvons facile- P
ment conclure que dans cette occasion aussi il accomplira
fidèlement ses devoirs. Si l'amendement de mon honorable
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ami de l'Ile du Prince-Edouard (M. Davies) out été adopté,
il aurait diminué les occasions de favoritisme; mais on adop-
tant cette disposition que l'on discute maintenant, je crains
que l'on agrave la situation.

A six heures le comité lève sa séance, et l'Orateur quitte
le fauteuil.

Séance du soir.
La Chambre se forme do nouveau en comité.
M. CASEY : Vendredi dernier nous avons adopté un av-

ticle décrétant que le revisour devra être nommé par le gou-
vernement pour chaque division électorale. L'article que
nous considérons maintenant décrit les devoirs de cet officier,
et nous force d'on venir à la conclusion que le nom môme ne
convient pas. La personne nommée pour remplir les devoirs
décrits dans cet article, n'est pas du tout un reviseur. C'est
un officier pour préparer la liste, non pour la raviser, la pre-
mière fois du moins. Son principal devoir est de préparer les
listes. Lo regretté William Shakespeare-jo ne veux parler
d'aucun membre de cette Chambre-disait: "Qu'y a-t-il
dans un nom ? Mais ce M. Shakespeare, dont je parlo dans
le moment, ne connaissait pas le bill concornant le cens
électoral. S'il out la ce bill, il aurait vu qu'il y a beaueaup
de choses dans un nom; que, d'apres un autre auteur, 'il y
a des millions de choses dans un nom."

Si nous devions appeler cet individu quo le bill app.lo
reviseur, de quelque autre nom en rapport aveu ses devoirs
et ses fonctions, il serait facile de voir qu'il y a beaucoup
dans un nom, Si nous l'appellions l'officier chargé do faire
les listes, le fabricant de votes, le premier cuisinier des listes
des voteurs; si nous expliquions qu'il a été un oracle, un
homme inspiré, non de Dieu directement, mais du trs
honorable chef du gouvernement, un homme qui a l'inten-
ion de dire la même chose que l'honorable ministre, do faire

son travail, et de surveiller ses intérêts on général ; si nous
ui donnions un nom en rapport avec ces fonctions, il est
facile de concevoir que le peuple regarderait cette nomina-
ion avec plus de soupçons que lorsque nous l'appelons -
eviseur. Un reviseur est une personne qui corrige les
istes faites par quelqu'un; le reviseur, d'après le bill, serait
hargd do faire lui-même la liste, et remplir ensuite les fonc-
ions de reviseur. Ses pouvoirs ressemblent beaucoup à
eux qu'un pauvre nègre de mon comté attribuait aux auto.
ités scolaires de l'endroit où il demeurait. Il était déplo-
able, disait-il, que la pauvre nature humaine out besoin de
els pouvoirs surnaturels. Il est en effet déplorable que la
auvre nature humaine ait de tels pouvoirs surnaturels sur
esquels est basée la production d'esprit de l'honorable
inistre dans ce cas-ci. Ce bill est pour ainsi dire l'enfant

o l'honorable mk stro; c'est sa propre conception, qui,je
rois, n'aurait pu entrer dans l'esprit d'aucun homme d'Etat
anadion. ,e dirai plus, cette conception n'aurait pu être
'aucun homme d'Etat de l'Angleterre, ni des Etats-Unis,
n autant que je puis juger par les productions inférieures
es politiciens de ces pays. L'idée est grande et complète.
'idée de nommer un agent du gouvernement, une personne
u candidat conservateur, dans chaque comté du Canada,
our préparer la liste électorale, ne pouvait émaner que de
imagination do l'honorable ministre. C'est une action par
aquello il livre son nom à la postérité, et qui sera considéréo
omme le point culminant de sa carrière politique. Quel-
ues-uns d'entre nous connaissent cette maxime: vox popult,
ox dei, mais l'honorable monsieur a créé la voix du peuple,
t il va se faire lui-même cette voix du peuple. Il a adopté
ne politique lui permettant do déterminer lui-même la
oix du peuple dans chaque district électoral, de nommer
ne personne qui devra déoider quelle sera cette voix du
ouple.
Quelques DÉPUTÉS: A la question.
M. CASEY: Que dit l'honorable député ?
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M. PAINT: Combien do fois le mot vox populi sera-t-il
prononcé ?

M. CASEY: Je crois qu'il sera prononcé environ 211 fois
à la prochaine élection généralo, et je no sais pas si l'hono-
rable député de Richmond approuvera cette voix dans son
comté, ou hi, comme il le fait maintenant, il la considérera
comme une farce. Le chef du gouvernement a esssayé de
ivettre cette voix d'accord avec la sienne, et de la rendre
aussi mélodieuse que possible pour ses partisans. Le pays
aurait été effrayé si le revisour out ou un nom en rapport
avec ses pouvoirs, mais le très honorable ministre a en le
soin d'emprunter le nom à un système politique d'un pays
étranger, la Grande-Bretagne, où il exprime les pouvoirs de
l'otlicier ci question. Le peuple a sans doute d'abord,
comme les membres de cette Chambre, été porté à croire
qu'il y avait quelque -chose de semblable dans les devoirs
des deux officiers, mais il commence à s'éclairer, et j'ai l'in-
tention de montrer dans ses détails la différence. L'hono-
rable ministre a approuvé jusqu'à un certain point nos
idées en déclarant que le rôle d'évaluation, la liste des
voteurs seraient la preuve primdfacie. Il est allé assez loin
pour prouver la valeur de nos idées, mais il n'a pas été
jusqu'à adopter la doctrine dont il admet la valeur. Il donne
à ses protégés le pouvoir d'avoir les informations qu'il croirait
nécessaires pour remplir les lacunes de cette liste. -Qu'est-
ce que cela veut dire? L'officier va-t-il parcourir les paroisses,
comme le fait l'estimateur, pour cnnaître combien de per-
sonnes ont un revenu do $300 par année, et combien d'oc-
cupants payent $20 par année de loyer? Certainement non;
ni lui, ni son assistant, ni son huissier, ni aucun autre de ses
employés. Il ira trouver les amis de celui qui l'a nommé,
les comités d'organisation du parti conservateur qui l'a fait
reviseur. Le résultat do cette lacune volontaire dans cet
article, scra que les voleurs de la classe qui n'est pas
comprise dans le rôle ou l'ancienne liste, seront inscrits aux
dépens du pays, tandis que les voteurs libéraux le seront
aux dépens du parti.

Pourquoi l'honorable ministre ne retranche-t-il pas les
mots " et tous autres renseignements qu'il pourra obtenir,"
et ne laisse-t-il pas au roviscur que le rôle ou l'ancienne
liste, et les livres dos bureaux de votation ? Sans doute des
classes nombreuses seraient laissées de côté, de cotte ma-
niÛre, et seraient obligées de faire appel, mais elles seraient
diviýées entre les deux partis; un nombre de libéraux et do
conservateurs seraient laissés do côté, et tous ceux-ci qui no
seraient pas sur la liste seraient obligés de faire appel. Do
fait, ils seraient dans la même position que les électeurs vo-
tant on vertu de leur revenu en Angleterre. La loi électorale
Rogor déclare les noms des voteurs dont les droits sont ba-
sés sur le revenu et ne sont pas du tout mis sur la première
liste des voteurs en Angleterre, et ne sont inscrits subsé-
quomment que par interpellation au reviseur. Le wig, le
tory, le radical-tous voteurs de cotte classe, et aussi vo-
tours occupants, je crois-ne sont inscrits sur la liste qu'au
moyen de l'appel fait au réviseur. Pourquoi cola ? Parce
que, simplement, le cens basé sur le revenu et l'occupation,
est facilement prouvé et n'apparaît pas sur les rôles des
paroisses. 11 est juste et raisonnable qu'une personne qui
demande à êtro inscrite sur la liste des voteurs ne le soit que
sur la preuve assermentée devant le reviseur, et ce qui est
juste là-bas, est juste ici. Notre cens basé sur le revenu et
l'occupation, est tel qu'il no serait pas inopportun d'exiger
la preuve assormentée avant qu'une personno soit inscrite
sur la liste des voteurs. Je dis donc, qua si cet article doit
rendre justice aux deux partis, personne ne devrait d'abord
être mis sur la liste faite par lo roviseur, à l'exception do
ceux qui soî.t in-cr .s sur le rôk- d'évali iýi;,n, sur la liste et
sur les livre3 dos bu-eaux de votation. J' rt croiis pas que le
revisour devra faire cette première liste; mais avec mon
honorablo ami, l'auteur de l'amendement, je crois que ce
devra être les officiers municipaux seuls.

M. CASEY

Sans doute il y a un bon nombre do personnes qui ne sont
pas comprises sur le rôle et qui devront l'être sur cette pro-
mière liste; mais qui ious empêche do demander qu'elles le
soient ? Qui nous empêche do déoréter que le greffier, ou
l'estimatour do chaque township devra préparer une liste
de ce genre, contenant non seulement les personnes mainte-
nant comprises dans le rôle d'évaluation, mais aussi d'autres
classes auxquelles le bill accorde le suffrage ? N'avons-nous
pas le pouvoir sur ces officiers ? Sans doute. D'après le bill
l'estimateur doit fournir une copie du rôle au reviseur. Et
nous pourrions tout aussi bien lui faire faire une liste des per-
sonnes qui no sont pas inscrites sur le rôle. Mais les hono-
rables messieurs de la droite ne veulent pas que les estima-
teurs aient quelque chose à voir dans la liste dos voteurs.
Pourquoi ? Parce qu'il peut être partisan. Eh bien, M. le
Président, d'abord il n'est pas du tout certain d'être parti-
san. Les hommes qui cherchent à remplir des fonctions dans
les conseils municipaux, sont très portés à rester neutre do
manière à plaire aux conseils des deux partis. Mais sup-
posons que tous les estimateurs soient partisans. A qui en
appellons nous de cet officier ? Nous en appellons à d'autres
officiers qui seront invariablement partisans. Lorsque le
gouvernement est conservateur, ils le sont ; si lo gouverne-
ment est libéral, ils deviennent libéraux. Nous allons avoir
des hommes qui seront toujours partisans, au lieu d'avoir
des hommes qui pourraient être partisans. On nous dit
que nous aurons la garantie du serment du reviseur. Eh
bien, je crois que nous pouvons accepter le serment de l'esti-
mateur. Co n'est pas faire insulte à la profession légale de
dire que le serment d'un honnête cultivateur, et c'est parmi
cette classe que sera choisi l'estimateur, vaut le serment
d'un avocat, d'un membre du barreau qui a cinq années de
pratique, vaut le serment de tout juge de comté, ou de tout
autre juge. Mais d'après le système actuel, nous n'avons
pas seulement le serment do l'estimatour, nous avons le ser-
ment de cinq conseillers qui revisent le travail de l'estima-
teur, n -ýus avons le serment du greffier municipal, puis nous
avons le juge qui revise le travail des sept autres ; d'après
le système actuel nous avons huit serments, tandis que nous
n'en aurons qu'un on vertu du système proposé, et si ces
huit serments, y compris celui du juge de comté dans
Ontario, no valent pas le serment de l'avocat de cinq ans do
pratique, je dis que cette classe d'avocat devient d'une ex-
cellence surnaturelle.

Mon honorable ami de Victoria (M. Camoron) a dit que
l'insinuation que l'avocat serait partisan était une insulte au
barreau de toute la Confédération. Il considère que la pro-
fession à laquelle il appartient a do tels principes d'honneur
et de droiture, qu'il serait monstrueux qu'un doses membres
puisse s'oublier lui-même jusqu'au point de se rendre coupa.
ble de la moindre partialité lorsqu'il serait agent du premier.
Je crois que l'honorable député a trop de charité, Il juge
les autres membres du barreau du Canada d'après lui-même.
Il sait très bien qu'il no voudrait pas pour un moment per-
mettre à ses chefs politiques de diriger ses idés sur le point
le plus douteux du cens. Il croit qu'il en est de même des
autres avocats du Canada qui ont cinq années de pratique.
Je ne le crois pas, M. le Président ; je suis certain que le
peuple ne le croit pas. Le peuple croit que les avocats du
Canada, sans exception, sont sujets aux mêmes tentations et
aux mêmes faiblesses que tout membre du parlement ; et si
quelque fuis dans cette Chambre nous agissons pour des
motifs de partis, est-il raisonnable de supposer qu'un avocat de
cinq an de pratique à qui l'on propose de confier nos desti-
nées, notre vié politique, n'agira pas pour des motifs de parti?
Je crois que je pourrais, sans manque de respect pour le bar-
reau d'Ontario, mentionner quelques avocats do oinq années
do piique qui seraient portés à agir pour de semblables
motifs, quelque nombreux que seraient leurs serments. Je
no veux pas dire que ces hommes se parjureraient conscien-
ciousement, mais je veux dire qu'ils sont tellement sujets à
la partialité, et qu'ils ont des idées si peu droites en politique,
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que des choses injustes leur paraîtraient très justes. Sans
doute ils considéreraient qu'ils agissent pour les plus hauts
motifs de patriotisme ; mais je puis dire que non seulement
quelques uns d'entre eux, mais la grande majorité, si non
tous, agiraient d'une manière qui paraîtrait au reste de la
société, injuste et inique, quels qu'aient été leurs motifs de
patriotisme; je vais loin en disant cela, et je suis certain que
l'officier agira d'après les motifs dont j'ai parlé, car je sais
par expérience comment agissent de tels officiers nommés
par ce gouvernement. Et c'est la chose la plus charitable
d'admettre qu'ils n'agissent pas avec de mauvaises intentions.

Mais je suppose que nous prenions l'avocat le plus savant
du parti conservateur et que nous le nommions reviseur,
Personne s'attendrait à le voir agir avec justice. Tout
parti qui aurait à souffrir de sa décision comprendrait qu'il
agit avec partialité. C'est une insulte manifeste pour tout
avocat honnè'e d'Ontario, ou d'ailleurs, de lui offrir une
telle position, où il sera considéré par ses Amis et ennemis,
comme un instrument de parti, placé là pour faire un travail
répugnant, un officier dont toutes les décisions doivent être
basés sur des motifs de parti.

M. RYKE RT: L'honorable député s'éloigne de la ques.
tion.

M. CASEY: Je parle des devoirs du reviseur.
Le PR ÉSIDENT : Je crois que l'honorable député dis-

cute plutôt la question des reviseurs.
M. CASEY: Je parle de leurs devoirs; je répète que c'est

une honte à tout avocat honnête du Canada, d'accepter cette
position, et de remplir ces fonctions qui le placeront dans
une situation sans espoir et déshonorante pour lui aux yeux
de ses concitoyens. L'honorable député de Victoria a dit
que ces fonctions seraient remplies à la lumière du jour; il
a oublié une parti des devoirs du reviseur. Dans l'article
55, qui doit être lu avec cet article, il est parfaitement
disposé, de son propre mouvement, à faire certains change-
ments dans la liste, sans donner avis. Ce n'est pas là agir
à la clarté du jour. Je désire expliquer pourquoi il serait.
piéférablo que la première liste fat faite par les officiers
municipaux plutôt que par le rovisour. Le genre de sa
nomination crée de foits souFçns de ses motifs; il en est
de même de la nature de ses devoirs.

Les fonctions du reviseur en Angleterre sont tout aussi
importantes que celles qui seront confiées au reviseur ici.
Quelles sont ces fonctions en Angleterre ? Il doit prendre
la liste faite par les inspecteurs de chaque paroisse-en au-
tant qu'il s'agit du genre de préparation que la Chambre
connaît. Ces inspecteurs sont choisis par les contribuables.
Que doit-il faire avec la liste ? Roger, à propos des élections,
dit qu'un reviseur a le pouvoir, d'abord, de corriger toute
erreur sur la liste ; et il dit que les erreurs peuvent être
corrigées. Le reviseur pourra corriger des erreurs de
chiffres-un nom de township mis par erreur au haut de la
liste, et ainsi de suite. Lorsque le nom de baptême d'un
van:r, ou une fausse description sont faites, il pourra faire
la correction nécessaire. Il pourra biffer le nom de tout
voteur qui n'a pas les qualités requises en loi. Mais cela ne
l'autorise pas à biffer sans raison le nom d'un voteur, bien
que la cour ait décidé que le voteur n'aurait pas les qualités
requises"-quand bien même le reviseur saurait qu'il n'a pas
les qualités requises. D'après la loi anglaise il ne peut biffer
aucun nom, de son propre mouvement. Voyez la différence
entre les pouvoirs des officiers en Angleterre et ici. L'un
est indépendant, l'autre est strictement soumis à la loi.
L'officier anglais ne peut faire aucun changement, si ce
n'est sur la demande des électeurs eux-mêmes. Il ne peut
ni biffer, ni ajouter un nom, à moins qu'il y ait quelque ob-
jection. Ces objections doivent être portées devant le conseil
des inspecteurs, corps correspondant à notre cour de revision
de comté. Ces objections sont ensuite portées devant le
reviseur, où l'on en décide d'une manière définitive. Le
reviseur est simplement juge et n'a aucun pouvoir minis-

tériel ; il ne fait rien de son propre mouvement, il ne fait
rien à moins que les preuves soient mises devant lui, à la
clarté du jour et sous serment.

Le reviseur anglais a aussi "le pouvoir de biffer les noms
des personnes qui sont mortes ou qui ont été trouvées cou-
pables de corruption, par influence indue, ou contre les-
quelles il a été prononcé quelque jugement." Ce serait là
une disposition très convenable à insérer dans le bill que
nous discutons maintenant. Le reviseur en Angleterre est
chargé d'inscrire les noms de telles personnes; soit dans le
registre, ou sur une liste séparée, ayant pour en-tête, "liste
des personnes qui ont perdues le droit de suffrage, pour
cause de corruption en traitant, ou se servant de quelques
moyens indus." M. le Président, d'après l'article 38, de la
6e Victoria, chap. 13, on pourra voir qu'il y a une grande
différence-la plus grande, je crois-entre ces deux officiers.
Il y a beaucoup de différence dans le mode de nomination.
On en a parlé déjà. Dans un cas la nomination est faite
par un juge impartial; dans l'autre elle est faite par la per-
sonne la plus intéressée. L'officier anglais est un officier
judiciaire; il n'a qu'à décider les réclamations qui sont mises
devant lui; l'officier canadien sera ministériel; il agira de
son propre mouvement, dans l'intérêt de ses amis ; il n'at.
tendra pas les réclamations des voteurs d'aucune division
électorale, soit pour biffer des noms, ou en ajouter des nou.
veaux. Les deux choses vont de pair -son pouvoir super.
légal et sa nomination super-constitutionnelle. L'une est le
complément de l'autre. Il est nommé dans un but, et ses
devoirs sont disposés de manière à atteindre ce but. Ce but
est si évident que je n'ai pas besoin de l'expliquer.

Maintenant, M. le Président, le très honorable ministre,
l'auteur de ce bill, nous a dit l'autre jour que son amende-
ment rendant le rôle d'évaluation la preuve prim4 facie pour
la première liste des voteurs, avait rendu les devoirs du
reviseur semblables à ceux de l'officier anglais. Il nous a
dit que dans un cas l'appel de la liste des voteurs du revi-
seur avait lieu dans des cas particuliers, tandis que, dans un
autre, appel était fait en masse.

D'après sa propre déclaration il ne me semble pas que les
devoirs des deux officiers soient semblables, vu qu'il y a une
différence dans le mode d'appel. L'un est fait en masse ; il
met toute la liste à la merci du reviseur, tandis que dans
l'autre cas le reviseur ne juge que les cas individuels. Mais
le très honoracle ministre n'a pas établi le cas exactement,
vu que les devoirs des reviseurs ne sont pas semblables,
même sous ce rapport. Le reviseur anglais ne fait aucune
liste. Il ne faitque corriger les erreurs dans la liste faite
par les inspecteurs, lorsque ces corrections sont demandées
par quelque personne intéressée. L'autre officier doit prendre
les rôles d'évaluation, et préparer, en se basant sur ces rôles,
" ou sur d'autres renseignements qu'il pourra obtenir," une
liste, et alors, alors seulement, il admet un appel. Il n'y a
aucun appel du rôle, au reviseur, mais il y a un appel de la
dernière liste du reviseur, au reviseur lui-même. l1 est lui-
même appelé à dire s'il a agi injustement, avec partialité, ou
aveuglément, et si nons savons quelque chose de l'opinion
basée sur la conduite des vieux avocats canadiens pendaut
leur pratique, nous pouvons facilement en venir à la conclu-
sion qu'ils ne décideront certainement pas contre eux-mêmes.
Il n'y a pas la moindre ressemblance entre ces deux officiers;
et la tentative de l'honorable niinistre à faire un parallèle
entre eux est complètement inexacte, il semble avoir une
intention de tromper. Je ne crois pas qu'il puisse tromper
qui que ce soit qui connaît quelque peu les devoirs des deux
officiers. Je ne crois pas qu'une personne qui a lu, ne serait-
ce qu'une fois ce que sont les devoirs du reviseur anglais,
puisse un seul instant supposer que votre reviseur aura les
mêmes devoirs. Mais les remarques de l'honorable ministre
ne peuvent avoir aucun effet, si ce n'est de tromper quel.
qu'un sous ce rapport.

L'honorable député de Grey-Est semble avoir été trompé
par ces remarques, car il a dit que le reviseur n'avait qu'à
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prendre le rôle d'évaluation préparé par l'officier municipal.
le faire copier, et puis le reviser. Il dit qu'il n'est pas né-
cessairo que le revisour connaisse les environs, ni les gens,J
ni leur politique, mais que cola serait préférable, pour qu'il
puisse être plus impartial. Cela prouve que l'honorable
député a été induit on erreur par les explications de son
chef. Cola n'est pas du tout l'état de chose actuel. Le
reviscur ne fait pas simplement que copier le rôle d'éva-
luation, et le revisor, mais il prord le rôle, il y fait les
additions qu'il juge convenable, et alors peut avoir lieu
l'appel. L'honorable député dit qu'il n'est pas nécessaire,
de connaître les environs, ni les gens, ni leur politique ; je
lui demanderai comment il pourra remplir les lacunes qui,
existent dans la liste des voleurs ou les listes des bureaux
(le votation, s'il ne connaît pas les électeurs de l'endroit ?
Il ne pourra pas faire la liste lui-même; il lui faudra obtenir
les renseignements quelque part, et nous savons tous où il
les obtiendra. Il aura un greffior, et nous n'ignorons pas
quel sera ce greffier. Il aura un huissier, et nous savons
aussi qui il sera, et quel genre de renseignements obtiendra'
ce triumvirat, et quel sera le résultat. L'honorable premier
allégua quelque chose de la même force, un peu avant mon
honorable ami do Grey, et par conséquent on ne peut
l'accuser de plagiat. Il a dit qu'on Angleterre le revisour
était envoyé de. Londres, et qu'il ne connaissait rien de l'en-
droit où il allait, et n'avait aucune des connaissances que
nous disions être nécessaires à la personne qui prépare la
liste.

Eh bien, M. le Président, lo reviseur en Angleterre ré-
pond à la description faite par mon honorable ami de Grey,
sous le rapport do son ignorance relativement au prétendu
reviseur canadien. Il n'est pas nécessaire que le reviseur,
en Angleterre, connaisse le pays, cela est mieux pour lui,
car il est plus probable qu'il sera impartial, s'il ne connaît
pas les gens qui font appel devant lui, et pourquoi ? Parce
que c'est un officier judiciaire ; il n'a qu'à décider sur les
questions de loi et de faits qui lui sont soumises, exactement
comme un juge de la cour d'assises. Mais le reviseur cana-
dien a plus que cela à faire; il doit remplir les lacunes; il
doit agir d'après des informations obtenues, non judiciaire-
ment, par preuve sous serment, mais obtenues d'une manière
quelconque. On me dit qu'il aura peut-êre des informations
locales, car il sera probablement un résidant du district élec-
toral. Cela est très probable. Quelque jeune avocat conser-
vateur, dans la ville du comté, sera probablement propre à
remplir les fonctions de reviseur là où un juge n'aura pas été
nommé. Il y a une espèce d'informations locales qu'il est
très certain d'obtenir. Il est très évident qu'il possédera cette
connaissauce que l'honorable député de Grey dit qu'il ne
devrait pas avoir, la connaissance des autécédants politiques
des individus.

M. SPROULE: L'honorable député me représente sous
dos couleurs entièrement fausses, en réponse aux arguments,
je crois, de l'honorable député de Bothwell (M. Mills), et de
l'honorable député do Porth-Sud (M. Trow), que la liste de-
vrait être préparée par les officiers municipaux, parce qu'ils
seraient plus in partiaux ; j'ai demandé s'il n'était pas plus
probable qu'une personne étrangère agirait d'une manière
plus impartiale.

M. CASEY: C'est justement sur cette remarque que je
basais mon argument. C'est exactement le genre d'infor.
mation que le reviour est certain d'obtenir. 11 ne parcourt
pas ces districts sans un guide, a titre de secrétaire de l'asso
ciation conservatrico-ce qui se fait de Grey-Est, dans tous
les cas ; il aura quelque umi pour lui faire connaitre les
électeurs; il aura justement la genre do renseignements
qu'il ne devrit pas avoir pour être impartial.

M. SPIOUL E. Je suppose que la même remarque s'ap
lique au revneur anglais.
M. CASE Y. L'honorable député prouve son ignoranc

des fonctions du reviseur anglais. Il ajoute ou retranch
M. casEY

un nom que lorsqu'il est en session, et le fait sur prouve
donnée sous serment. Il no fait pas la liste; il peut simple.
ment, lorsqu'il y a application, ajouter ou retrancher un nom,
selon le cas; il ne fait que rendre une déci sion judiciaire

dans les causes qui sont mises devant lui; mais cet homme
est un fabricant de liste.

On a dit que la liste des votours devrait être faite par
subdivision électorale, au lieu d'être faite par municipalité,
Je crois que les arguments en faveur de ce point sont irréfu-
tables. Il serait presquo impossible de parcourir toute
la municipalité si tous los électeurs étaient sur la liste.
Nous avons l'habitude, dans presque toutes los parties de ce
pays, où il y a des listes do voteurs, de les préparer par sub-
divisions électorales, et je ne vois pas pourquoi il n'en sorait
pas ainsi en vertu de ce bill. Je ne crois pas que l'honorable
premier ministre ait aucune objection particulière à cela;
ce n'a lait que lui échapper, et je n'ai aucun doute qu'il con-
sentira à ajouter ce nouveau point aux améliorations qu'il a
déjà apportées à ce bill.

Puis il y a un article concernant les occupants. Je ne
doute pas que l'honorable ministre a seulement oublié de
faire ce qu'il a dit qu'il ferait, le 22 mai, et qui, je crois,
devrait être fait ici. Il disait:

On a prétendu hier soir, avec beaucoup de raison, que dans
Ontario le rôle d'évaluation dira, par exemple . John Jones, lot no 1,
valeur $150, comme montant estimé. Puis, il est indiqué comme loca-
taire, mais cela n'indique aucunement quel loyer il paie. Par le pro-
viso que je vais ajouter, si cette propriété est évaluée à $150, ce qui
donne le droit de vote au propriétaire, oi aura là la preuve prinI facie,
que le locataire a le droit d'étre inscrit sur le regitre de lestimaiteur.
m,'i et pruv ensuite, sur objection faite, que le locataire ne paie pas
520 par année, cette preuve prienilfacie se trouve détruite.

Jo suis certain que ce n'est que par oubli que l'honorable
ministre a négligé de faire une disposition à cet effet, c'est-
à-dire modifier l'article de manière que lo rôle d'évaluation
devienne la preuve prima facie du cens des occupants.

Il faudrait beaucoup de temps pour discuter les disposi-
tions do cet article dans tous leurs détails. C'est très
grossièrement coordonné; c'est mis ensemble, comme si
c'eût été fait au hasard plutôt que par organisation. J'ad-
mets qu'à mon point de vue quelques parties de cet article
ne me semblent pr-s aussi claires qu'elles devraient être, bien
que j'y ait prêté beaucoup d'attention ; je me suis convaincu
qu'elles ne paraîtront pas claires aux électeurs qui y prête-
ront moins d'attention que moi; mais ce n'est sous ce
rapport qu'une partie du bill entier. Sous ce rapport le bill
complet est certainement de la même nature que cet article.
Il est difficilo à comprendre: c'est une bévue. Cet article,
conférant de tels pouvoirs à un officier du gouvernement,
un instrument de parti, est une insulte à la société en géné-
ral; c'est une insulte au public intelligent et indépendant
du pays de se soumettre à une législation à laquelle ne se
soumettrait aucun pays ayant des institutions représenta-
tives. On ne voit pas même la chose en Russie; le gouver-
nement de ce pays est une pure autocratie ; la loi est basée
sur la propre volonté du czar, et il n'y a pas de reviseur.
On nous dit qu'en France le gouvernement a un grand pou-
voir, mais on a jamais parlé d'un pouvoir aussi absolu dans
ce pays. En Angleterre il n'y a jamais rien eu de compa-
rable, ni aux Etats-Unis. Dans aucun pays libre on a osé
présenter un bill comme celui-ci; dans aucun pays libre on
a osé penser que le peuple se soumettrait volontairement à
une usurpation de ses droits et privilèges. Cet article ren-
ferme tout le venin du bill. Accordez au très honorable
premier ministre cet article et l'article 10, et il s'inquiétera
peu que lo cens soit uniforme ou autrement. Les conserva-
teurs eux-mêmes comprennent l'iniquité de ces articles.
Lorsque nous voyons un vieux conservateur comme M. D.
B. Road, de Toronto, dans une lettre au Globe, élever la voix
avec plus d'énergie quo ne l'a fait un conservateur, ou nu
libéral ou un radical, dans la presse; lorsque nous l'enten-
dons dire qu'il a vu des révolutions résulter de causes moins
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importantes, nous devons penser qu'il y a des conservateurs
qui so croient insultés et lésés par ce bill.

Lorsque nous voyons an conservateur exprimer son
opinion telle que contenue dans la lettre qui a été lue par
l'honorable député de Lambton.Ouest (M. Lister), l'autre
jour, nous pouvons croire que les conservateurs sont aussi
en éveil. Nous croyons que le peuple a du patriotisme, et
il ci donnera des preuves lorsque nous retournerons devant
lui; nous croyons que les conservateurs et les liléraux sont
indignés d'un tel projet de loi. Les conservateurs sont d'ac-
cord avec nous. Je ne dis pas qu'ils seront libéraux dans
d'autres occasions, mais je sais qu'ils sont avec nous opposés
à ce bill et donneront cours à leur indignation à la prochaine
élection générale. Il est inutile pour l'honorable monsieur
de la droite de chercher à nier que ce bill soulève une tem-
pête. Si nous n'avions pas eu les troubles du Nord-Ouest,
le chemin de fer du Pacifique canadien, et d'autres matières
importantes pour occuper l'attention publique, la tempête
aurait éclatée de telle manière que les conservateurs les
plus fanatiques n'auraient pas manqué d'en avoir connais.
sance. Le jour est venu où les hommes de cœur des deux
partis iront devant le peuple donner leus opinions sans con-
sidération de parti. Je suis heureux qu'un tel bien soit
résulté d'une chose qui autrement aurait semblé un mal in-
curable. J'espère que ce .bien contrebalancera le mal.
J'espère que cette tentative du gouvernement à usurper aes
pouvoirs, à balayer ceux qu'il considère comme les repré-
sentants de la minorité du peuple, aura pour effet la fusion
des hommes de coeur des deux partis.

M. McCALLUM (Monck): Je regrette que les honorables
messieurs de la gauche continuent leur politique de retar-
der la dépêche des affaires du pays. Je dois leur dire que
s'i se rconsolent dans l'espoir d'un mouvement en leur
faveur parmi les conservateurs du pays, ils se trompent
grandement. Il eut y avoir quelques conservateurs désap-
pointés, tel que l'onorable monsieur de Toronto, du nom
de Road, mais nous en avons déjà eu comme ceux-là, et nous
en avons en un entre autre que les honorables messieurs de
la gauche ont mis à la tête de leur parti; mais pour ce qui
est d'un mouvcment approchant quelque peu une agitation,
les hon-orables membres de la gauche ne doivent pas se faire
illusion sur ce point. Au sujet des estimateurs, nous croi-
rions, à les entendre, que ces officiers doivent préparer la
liste des voteurs. Ce qu'il fait c'est le rôle d'évaluation,
simplement dans le but de déterminer le revenu pour la
municipalité et l'administration de la justice. Sans doute
le greffier se base sur ce rôle pour faire sa liste, et quelle
différence y a-t-il quù cette liste soit faite par cet officier ou
par le reviscur ? Je ne vois aucune différence, L'honorable
député d'Elgin-Ouest (M. Casey) parle des reviseurs comme
des instruments entre les mains du gouvernement. Eu
cela il insinue que les juges de comtés, qui reviseront fina
lement les listes, seront aussi de purs instruments. D'après
ce bill, dans la province d'Ontario, les juges de comté,
seront chargés de reviser définitiveii les listes.

Quelques DÉPUTÉS: Non.
M. McCALLUM: L'honorable député insinue qu'ils seroni

des instruments, et les honorables membres de la gauche
s'opposent fortement au bill, parce que le reviseur fait la
première liste des voteurs, et puis les appels sont faiti
devant lui. Tout revit eur, qu'il soit avocat ou juge, sera
content de corriger ses erreurs, comme c'est le cas aujour
d'hui. Si les honoi ables messieurs de la gauche sont prêt
à continuer cette politique d'obstruction; par -leurs argu
ments déjà répétés maintes et maintes fois, le peuple du
pays, tant libe! al que conservateur, le tiendra responsabl
de cette perte de temps et d'argent. Je ne me suis levéqu
pour protester au nom du peuple. Quelques grits de cett
Chambre vont ils conduire la majorité; est-ce que quelque
mécontents, qui cherchent le pouvoir, conduiront le pays
Jo veux simplement protester contre cette politique.

U. GILLMOR: Si l'honorable député de Monck (M.
McCallum) avait emplopé ce peu de temps à parler sur
l'amendement, il n'aurait pas retardé les affaires. Il n'a
pas essayé de démontrer pourquoi cet amendement ne de-
vrait pas être adopté. Il a parlé d'obstruction. Je crois
que l'auteur du bill a demandé à l'opposition de lui aider à
perfectionner ce projet, mais il est évident que tout ce qui
touchera à la nature du bill no sera pas adopté. Les hono-
rables messieurs de la droite aiment beaucoup tout amende-
ment qui a pour effet do purifier ce projet, mais lorsque de
tels amendements sont suggérés on nous accuse d'obstruc-
tion. Quelques articles très condamnables ont déjà été
adoptés. Le gouvernement s'est arrogé le pouvoir de
nommer des reviseurs de son choix. L'auteur du bill
donne comme raison que les officiers municipaux sont
susceptibles d'être corrompus, qu'ils sont influencés par les
sentiments de partis, et que par conséquent on ne peut se
fier à eux. C'est pour cela qu'il voulait cette loi, et l'ho-
norable député de Perth-Nord (M. Hesson) dit que ce bill
extraordinaire est nécessaire parce que le peuple ne peut
pas avoir confiance aux autorités municipales, et qu'il nous
faut une loi indépendante de touto influence de partis.
Admettons qu'ils ont raison; c'est un mal, mais ce n'est pas
un grand mal. Si un comté fait quelque chose de condam-
nable, cela affecte quelque autre comté. Le premier mi.
nistre n'est-il pas un homme de parti? Est-il plus libre des
préjugés de parti que l'électorat de ce pays ? il estabsurde
de prétendre que le système électoral va être délivré de
toute préférence de parti, par ce bill. Nous n'avons pas
besoin de remonter bien haut dans l'histoire de ce pays,
pour voir à quelle époque le chef du gouvernement et ses
partisans ont eu recours à des moyens extraordinaires pour
aider leur parti. Je ne sache pas que le mal dont on a
parlé ait existé dans la province du Nouveau- Brunswick.

Dans le comté que je représente il est impossible que le
reviseur remplisse les devoirs que lui impose ce bill. Nous
avons une population de plus de 26,000, et pour remplir ces
fonctions il faut environ quatre-vingt-quatre officiera. Il y
a trois estimateurs et trois reviseurs dans chaque paroimse,
et il y a quatorze paroisses dans le comté, et ces officiers font
mieux l'ouvrage que ne le feraient le reviseur, et cela coûte
très peu. Dans la paroisse où je demeure, les estimatours
connaissent chaque homme, et je ne sache pas que l'on ait
eu à se plaindre d'eux.

Le travail a été si parfait depuis vingt ans, depuis que je
suis en politique, que je ne sache pas qu'il y ait eu quelque
plainte. Ce ne soit pas de mes partisans, mais nous ne nous
sommes jamais occupés de leurs affaires. Je n'ai jamais
regardé la liste, excepté en temps d'élection, et alors, quelque
fois on trouve un nom mis de côté qui aurait di être mis
sur la liste, mais cette erreur ne peut être réparée que pour
l'élection suivante. Comment est-il possible pour un revi-
seur do parcourir le comté de Charlotte, ou de Kent, ou de
Westmoreland, tous des comtés très populeux, et de faire la
liste ? Cela est tout a fait impossible. L'auteur du bill a
déjà admis le principe de cet amendement, car il a consenti
à prendre le rôle et les livres des bureaux de votation pour

t base. Sans doute il aura un grand nombre de voteurs sur
la liste des dernières élections, mais il y en a beaucoup à

t ajouter à sa liste ; il a les fils de cultivateurs, les occupants,
s les fils des propriétaires, les -pêcheurs qui ont quelques

propriétés réelles et personnelles. Comment, en vérité, un
- reviseur peut-il faire tout ce travail ? L'honorable ministre
s pourrait aussi bien renoncer à prendre le rôle d'évaluation
- pour base, et laisser le reviseur parcourir le comté pour
i trouver qui devra être ajouté. Par conséquent, il a admis
3 le principe lorsqu'il a admis comme base le rôle d'évalua-
3 tion. Je ne vois pas quelles peuvent être les objections. Il
e est impossible, dis-je, qu'un reviseur remplisse ces fonctions
s d'une manière convenable. Il lui faudrait une année pour
? faire la première liste, et encore elle ne serait pas aussi

bien faite qu'elle l'est maintenant.
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L'honorable député de Kent (M. Landry), qui est avocat,
doit comprendre qu'il est impossible pour le reviseur de
faire le travail aussi bien que Ics (fficiers municipaux qui
préparent maintenant la liste des voteurs. Vous ne trou-
verez pas un seul homme qui remplira ces fonctions à moins
qu'il ne travaille pendant des mois et des mois. Je ne le
pourrais pas dans mon comté. Je ne saurais pas si un cul-
tivateur a un fils ou deux, ou s'il n'en a pas du tout. Il me
faudrait prendre des renseignements d'une personne désin-
téressée. Mais les officiers qui font la liste maintenant,
connaissent tout cela. Ils savent combien un cultivateur a
de fils, ils connaissent le cens, ils connaissent tous les occu.
pants. Comment un reviseur pourra-t-il connaître chaque
locataire d'une cité, d'une ville ou d'un village constitué en
corporation ? Si l'honorable ministre et ses amis veulent
rendre le bill moins condamnable, qu'ils adoptent cet amen-
dement, et ils auront encore assez d'avantage. Ils ont encore
le reviseur nommé par eux-mêmes et de leur propre poli-
tique ; je ne veux pas leur attribuer des motifs, mais cer-
tainement, ils nommeront des amis politiques.

Maintenant je crois que c'est une insulte au peuple de ce
pays, après tant d'années d'expérience du système actuel
qui a toujours bien opéré, c'est une insulte, dis-je, de présenter
ce projet condamnable, et d'enlever au peuple la direction
de ses affaires. Les honorables messieurs de la droite disent
qu'ils veulent un système juste et honnête, et par la mème
accusent les officiers municipaux de malhonnêteté Je ne
veux pas accuser les honorables messieurs, mais je dis que c'est
contraire à l'avancement de tout pays civilisé, que de sou-
mettre un tel projet de loi, et de chercher à le justifier. M. le
Président, je crois que tous ces sourires et toutes ces offres
de concessions de la part du gouvernement ne sont qu'un
simple pretexte, que le premier ministre et ses partisans
n'ont pas l'intention d'apporter des modifications. Ils vont
garder les articles concernant les sauvages et les reviseurs,
quels que puissent être les résultats. Pourquoi auraient-
ils un reviseur ? C'est stupide de le nommer reviseur. Mais
il serait reviseur si vous permettez aax uutorités munici-
pales de faire la liste, qu'il reviserait ensuite.

Les autorité municipales doivent d'abord évaluer le T r-o-
priétés pour leurs propres fins, et ce sont ces officiers surtout
qui connaissent les élecLeurs. Je dis qu'il eut tout à fait
impossible pour un étranger de faire ce travail. Il faut qu'il
parcoure toutes les municipalités, àt comment obtiendra-t-il
des renseignements ? Peut-être soi-a-t-il obligé de venir
dans le comté de Charlotte pour me demander d'aller avec
lui, et je serai obligé de monter dans sa voiture et de l'ac-
compagner. S'il désire voir un homme, ou sa propriété, il
lui faudra se rendre sur les lieux, ou prendre l'opinion de
quelqu'un. Eh bien, il pourra venir me trouver ; et je
pourrai peut-être, poussé par quelque intérêt de parti, ne
pas lui donner les renseignements exacts. Ou bien, il ira
trouver mon adversaire, qui. sera dans le même cas que moi,
et alors, cù le reviseur obtiendra-t-il des informations ? Je
vous assure que le reviseur ne peut accomplir ce travail
d'une manière satisfaisante. Il pourra être aussi honnête
que possible, mais le travail est plus que ce qu'il peut faire.

Maintenant, mon comté a une population d'environ
26,000, et nous avons quatre-vingt-quatre officiers, estima-
tours et répartiteurs, dans nos différentes localités, qui con-
naissent ceux qui sont inscrits sur le rôle, qui font la liste
des voteurs, et qui connaissent les voteurs aussi bien que le
premier ministre connaît ses collègues. Ils demeurent dans
le comté. Il y a 28 conseillers, 42 estimatours, et 42 revi-
seurs. Ils sont dispersés dans tout le comté; ils connaissent
chaque homme qui a droit de vote. Il n'y a jamais ou aucune
difficulté ; le système est parfait. Ces hommes n'ont jamais
cherché à savoir si le conseil municipal était composé do
conservateurs ou de libéraux. Le système fonctionne telle-
ment bien que je crois qu'il est regrettable que nous l'aban-
donnions; et, sauf tout désir de voir le bill renvoyé, je suis
réellement peiné que nous adoptions un système aussi coû-

M. GILLMon

teux, et aussi difficile, pour en remplacer no autre aussi
simple, basé sur le sens commun, sur lajustice et la loyauté
envers les partis.

J'espère que le premier ministre comprendra qu'il est
tout à fait impossible que le reviseur puisse remplir crnve-
nhblement ces fonctions. Il faudra parcourir tout le comté
et voir tout le monde. Il serait tout aussi bien qu'il n'ait
pas du tout la liste d'évaluation pour base. Je crois que
l'honorable premier ministre ne peut réaliser les difficultés
que rencontrera le reviseur. J'aimerais que mes honorables
amis du Nouveau-Brunswick expliquent comment, dans un
comté de 25 ou 30,000 habitants, un homme pourra déter-
miner avec justice quels sont ceux qui ont droit de vote, et
les inscrire sur la liste. Il doit voir chaque propriétaire,
afin de s'assurer des faits qu'il no connaît pas lui-même,
ni ne peut obtenir autrement.

Je ne vois pas que le premier ministre sacrifie quelques
principes en acceptant cet amendement. Il a déjà adopté la
liste des estimateurs et dit que les listes des bureaux de
votation peuvent servir de base à la liste des voteurs, à
laquelle il pourra ajouter ou retrancher des noms ; mais je
dois répéter qu'il lui est tout à fait impossible d'accomplir
ce travail. J'aimerais à convaincre les honorables mes-
sieurs de la droite sur ce point, et les déterminer à accep-
ter cet amendement. Ils on déjà dans ce bill assez d'avan-
tages. Ils nient cela; nous considérions comme un grand
avantage le reviseur. Pour rendre ce bill moins condam-
nable, les honorables messieurs de la droite devraient
adopter cet amendement. Le premier ministre en a adopté
le principe en adoptant la liste des estimateurs; mais le
reviseur ne peut pas trouver tous les occupants qui payent
82 par mois de loyer, tous les fils de cultivateurs, les fils de
pêcheurs, et la classe ouvrière, c'est une tâche tout à fait
im possible.

M. PATERSON (Brant) : L'honorable député de Monck
(M. McCallum) a soulevé de nouveau l'accusation tant de
fois répétée, que l'opposition perd le temps de la Chambre
en discutant l'article et des amendements. Nous ne pouvons
rire assez de cette accusation. Le pays n'est pas assez igno-
rant pour ne pas savoir entre quelles mains sont les affaires
publiques ; que le premier ministre seul décide quelles sont
les affaires qui seront mises devant la Chambre, et il a
retardé de jour en jour, de semaine en semaine, à déposer le
bill numéro 103. C'est étrange, dans l'état actuel des choses,
que l'honorable monsieur de la droite veuille accuser l'oppo-
sition. Cela ne nous empêchera pas, cependant, d'expliquer
pourquoi nous approuvons les amendements aux différents
articles du bill. Le présent amendement nous ferait plus
de bien que tout autre; et la nécessité de l'adopter est prouvée
par le fait qu'aucun honorable membre de la droite n'a
essayé de prouver qu'il n'était pas dans l'intérêt du pays.
Cela nous justifie parfaitement. Dans toute discussion, il
est du devoir des honoraLles messieurs de la droite d'accepter
les amendements, quand il est donné de bonnes raisons, et
lorsqu'ils sont eux-mêmes incapables de prouver l'inefficacité
de ces amendements ; aucun honorable député n'a parlé
contre l'amendement dans ce cas-ci, parce que ce serait une
tâche impossible à accomplir, et ils ne tiennent pas à entre-
prendre de telles tâches au-dessus de leurs forces. L'amen-
dement doit épargner au pays une dépense considérable.
C'est là un argument d'une très grande valeur. Les hono-
rables messieurs de la droite n'ont pas allégué que nous
aurions une liste imparfaite. Dans ce cas le système pro-
posé par l'amendement assurerait une liste parfaite et moins
coûteuse. Si quelque honorable membre de la droite désire
nier cette assertion, je serai heureux de l'entendre.

M. LANDRY (Kent): Je crois qu'elle coûtera beaucoup
plus cher.

M. PATERSON: L'honorable monsieur voudra peut-être
s'expliquer.
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M. L ANDRY (Kent): L'honorable député nous a dit que nistre, quand bien même il aurait les renseignements addi-

l'opposition était justifiable de discuter longuement un arti- tionnels dont parle ce sous-amendement.
cle, et de répéter les mêmes arguments, pour la raison que, Maintenant je dois dire quo je n'aurais pas été tenté de
de ce côté-ci de la Chambro nous n'avons pas répondu à ces parler seulement pour rejeter les accusations que les houe-
arguments. Puis l'honorable député nous a défié de dire que rables messieurs do la gauche aiment à lancer contre nous.
cet amendement, s'il est adopté, n'épargnera pas une somme L'honorable député de Brant (M. Paterson), dont j'admire
considérable au pays. Je relève le défi. Je ne sais pas com- les discours, et que j'aime toujours à entendre, a cette manie
tuent l'honorable député comprend l'amendement qui est de lancer des défis aux honorables députés, qu'il traite de
devant la Chambre. Je ne veux pas accuser l'honorable lâches. Il dit qu'ils n'osent pas se lever, lorsque ces hono-
député d'ignorer les matières qui sont devant la Chambre, rables députés ont pour raison, qu'ils ne veulent pas donner
do même que quelques députés ont déclaré que j'ignorais à la gauche matière à argumenter pendant des semaines,
ce qu'était devant la Chambre l'autre joui, car nous sommes comme cela est arrivé lorsque j'ai parlé sur ce sujet. Je
tous susceptibles de nous tromper. Je pars de cette propo- n'ai fait que donner brièvement quelques-unes de mes
sition. Le même système sera conservé; les mêmes fonc- opinions, mais ils m'ont fait l'honneur de me citer souvent,
tions sont laissées aux reviseurs; ils auront le même travail et ont quelques fois défiguré mon discours, bien qu'ils ne
à faire. l'aient pas fait avec intention; car je sais que je parle très

Quelques DÉPUTÉS: Non, non. vite, et je ne suis peut-être pas compris comme je le voudrais,
Qulues Antmais, dans tous les cas, ils m'ont fait l'honneur de citer mesM. LANDRY: Alors, je n'ai pas bien lu l'amendement; remarques.

je vais le lire. (L'honorable député lit l'amendement). Il ne Ces honorables messieurs désirent peut-être que je fassepropose pas d'enlever quelque chose de l'amendement origi- encore la même chose et que je leur fournisse un texte; ilsnal tel que propo2é par le premier ministre. Il augmentera m'ont défié d'adresser de nouveau la parole à la Chambre. Ehles dépenses additionnelles. Prenez le Nouveau-Brunswick; bien, c'est pour moi un plaisir de me rendre à leur désir, maisdans mon comté, il ajoutera 24 ou 30 nouveaux officiers, qui j'espère qu'ils n'en profiteront pas comme d'un texte qui
tous devront être payés, vu qu'ils ne travailleront pas pour leur durera trois semaines. L'honorable député de Sunbury
rien. Cela peut ne pas s'appliquer à Ontario-je ne le crois (M. Burpee), m'a mal compris, je crois; il ne l'a pas fait à
pas--mais je parle du Nouveau-Brunswick. Dans le comté dessein, parce que je reconnais sa sincérité, comme je recon-que je représente cet amendement créera 24 ou 30 nouveaux nais celle de tout honorable député, au moins, des députês du
oiciers; et pour remphir quels devoirs? Ils devront faire Nouveau-Brunswick, car je crois que nous devrions nous
exactement la même liste que le reviseur est chargé par cet accorder, au moins sous ce rapport. Nous devons nousacte de préparer. appuyer les uns les autres comme venant de la même pro-L'amendement ne dit pas commentL les officiers additionnels vince, laissant les représentants des autres provinces agir
feront ce travail, mais ils sont tenus par cet article, de faire cme on lesepresec les aotres.provpuis ir
unecomme bon leur semble avec leur collègues. puis dire
avo i c0hommltes quimvnt arc i eotés pourlobtnis que jamais je n'ai eu l'intention de faire entendre que toutavoir 30 hommes qui vont parcourir le comté pour obtenir ce qui concerne les reiseurs, dans ce bill, ressemblait auxdes informations ? Dans ce cas, au lieu d'une voiture, men- dispositions adoptées par la Chambre basse de la législa-
tionnée par l'honorable monsieur, il y en aura 30 qui par- ture locale du Nouveau-Brunswick. Je ne pense pas, noncoureront le comté, trente personnes travaillant à la prépa- plus, que le langage dont je me suis servi comportât unration do cette liste, et pourquoi cela ? Pour que le reviseur tel sens. L'honorable député a dit que le peuple du
reçoive de ces officiers la liste toute préparée. Cela peut Nouveau-Brunswick m'avait compris ainsi; s'il m'a comprisêtre utile quant aux informations, sans doute; mais est-ce ainsi, j'ose dire que cela est dû à ce que deux des journauxlà le meilleur moyen ? Et rien ne dit que cette liste devra représentant l'opposition ont eu l'obligeance de dire queservir de preuve primd face. Ces trente officiers, dans j'avais déclaré que c'était un bill analogue.mon comté, sont autorisés, par l'amendement, de préparer Ce que j'ai dit dans cette circonstance, c'est que l'analogiela liste, ils doivent la remettre au roviseur, comme moyen qui existe entre les deux bills consiste en ce que le reviseuradditionnel de renseignements. était le tribunal de dernier ressort dans les deux cas, avant

Quelques DÉPUTÉS. Chacun dans sa propre paroisse. que le droit d'appel ne fût accordé, comme on le propose
M. LANDRY: Ce n'est pas cela, comme je le trouve ici. aujourd'hui. Sous ce rapport, j'ai dit qu'il y avait analogie,

M-ais même s'il en était ainsi, il y en a trente dans le même J'ai dit que si cela pouvait contribuer à faire préparer une
comté, trois pour chaque paroisse, si vous voulez. Ces liste partiale, il pouvait en être de même dans l'autre cas ;
officiers prépareront la liste pour le reviseur, et dans quel car, si vous vous adressez au reviseur en vertu du bill du
but? Simplement comme renseignements additionnels. Ce Nouveau-Brunswick avec une longue liste de 200, 300 ou
pourrait être utHo comme tel, mais ce sont des renseigne- 400 noms, qui ont été rejetés par les reviseurs ; si, dis-je,
ments qu'il pýet ubtenir lui même de personnes intéressées, vous vous présentez avec cette liste au reviseur nommé par
Est-co que ceux qui sont intéressés, les cultivateurs, leurs le gouvernement local, et qu'il soit partial, qu'il ait l'intention
fils, les occupants, ou qui r-ic ce soit, ne peuvent pas écrire de préparer une liste partiale, il peut y insérer tous les noms,
ait reviseur, lui disant qu'eil sont autorisés à voter, bien qu'ils car il constitue le tribunal de dernier ressort, et il peut favo-
i-o soient pas sur le rôle ni sur la liste de l'année dernière, riser le gouvernement local tout autant que le reviseur peut,
parco que c'était plus restreint que depuis l'adoption de cet d'après ce que l'on prétend, favoriser le gouvernement fédé-
acte, est-ce quils ne peuvent pas faire cela? Oui; et je dis ral en vertu de ce bill. J'ai dit que si ce bill avait été pro-
que ce i enseignement est tout aussi utile que l'autre, au re- posé par le gouvernement local du Nouveau-Èrunswick,
viseur, et aussi authentique. Il n'y a aucune disposition à c'était mon opinion que mes honorables amis de cette pro.
l'effet quo ce soit fait sous serment, et si les honorables mes- vince ne l'auraient pas combattu. Néanmoins, j'ai fait cette
sieurs peuvent mettre cela de côté et dire que ce ne sera pas remarque a cause de ceci: Je parlais des députés libéraux
une dépense additionnelle, je ne comprends pas, car je crois du Nouveau-Brunswick qui avaient prétendu et répété
qu'il y aura une forte dépense additionnelle. S'il était dit qu'ils devaient se faire réélire avec les mêmes listes, par les
que ces trente officiers devront préparer la liste de la même mêmes électeurs qui les avaient déjà élus, et j'ai dit que
manière qu'elle l'est pour la législature locale, et puis alors cela était impossible si le bill de la législature était adopté,
que lo reviseur devrait l'accepter comme la liste qu'il doit car, en vertu de ce bill, on ne désirait pas simplement chan-
reviser, cela pourrait signifier quelque chose. Mais il n'est ger l'électorat de la législature locale, mais aussi celui de
pas obligé de prendre cette liste; il doit se procurer tous cette Chambre, et partant, les honorables députés du Nou-
les renseignements indiqués par l'honorable premier mi- veau-Brunswick n'ont pas élevé la voix pour protester lors-
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qu'ils ont vu la législature locale changer l'électorat qi
nous a envoyés ici. Mais quand ce gouvernement a propos
d'agir dans ce sens, l'on a dit qu'il commettait un outrag
qu'il commettait une chose qui n'aurait pas dû être faite,
que nous devions nous piésenter devant les mêmes éle
teurs qui nous avaient envoyés ici. C'est dans ce sens qu
j'ai fait la remarque. J'ai admis-et je pense nue vous l
verrez dans mon discours-que ce n'était pas le même bil
que ce n'était pas le même système, ni les mêmes terme
mais c'était le même, quant au fait que le reviseur constitu
le tribunal de dernier ressort. Ce sont là toutes les obse
vations que j'avais l'intention de faire, et l'honorable déput
de Brant, je l'espère, sera convaincu que cette propositio
ajoutera sensiblement aux frais que doit entraîner le bill,
moins que ces trente fonctionnaires qu'il faudra employe
dans chaque comté ne consentent à faire la besogne gratui
tement.

M. PATERSON (Brant) : L'argument de l'honorabl
député comporte cette proposition, qu'il doit supposer qui
le temps du juge ou du reviseur, dont les principales fonc
tions, je suppose, ne seront pas de reviser les rôles, ne lu
sera pas plus précieux que le temps employé par le onc
tionnaire municipal, à ses heures de loisir, pour prépare
ces listes. Si son argument doit avoir quelque valeur, i
devra s'attendre à ce que le juge ou le reviseur fasse la be
sogne pour le prix que prend le fonctionnaire municipa
dans le même township, cité ou ville.

M. WHITE (Cardwell): Il doit cependant faire le tra
vail matériel.

M. PATERSON : Eh bien, si l'honorable député consent
à baser sur cela le point qu'il veut établir, je le veux bien ;
car un tel énoncé renferme sa réponse. La liste des élec.
teurs doit être préparée par quelqu'un. Il est ridicule dc
supposer que les juges et les reviseurs feront ce simplc
travail matériel aux mêmes conditions que les fonction.
naires municipaux, qui pourraient le faire beaucoup plus
facilement, vu qu'ils sont habitués à ce genre de besogne.

M. WRITE : Le juge a cependant de la besogne à faire
en vertu de cet amendement.

M. PATERSON: Non ; l'honorable député se trompe du
tout au tout; le juge n'aura rien à faire. L'honorable
député de Kent est évidemment tombé dans la même erreur.
Ces honorables messieurs prétendront-ils sérieusement que
si l'amendement est intercalé dans cet article, le juge ou le
reviseur n'aura qu'à s'asseoir et à copier l'un après l'autre
les noms qui se trouvent sur la liste ? Rien de cela. Des
personnes désintéressées lui fourniraient la liste, la liste
complète de ceux qui ont le droit de voter aux élections de
cette Chambre, et son devoir serait alors purement judi-
ciaire ; il devrait siéger et entendre les appels interjetés à
propos de la liste ainsi fournie. C'est la position dans
laquelle il mettrait l'amendement.

M. WHITE : Point du tout.
M. PATERSON : Si les honorables messieurs de la droite

voulaient admettre que ma proposition entraînerait moins
de dépenses, je suppose que nous pourrions nous entendre
facilement. S'ils réussissent à démontrer que cet amende-
ment n'atteindra pas le but que nous nous proposons
d'atteindre, je supppose qu'il n'y aura, du côté de la gauche,
aucune objection a ce qu'ils rédigent une résolution quirem-
plisse ces conditions. Nous prétendons que ce but sera
atteint, et tout ce que nous demandons aux honorables mes-
sieurs de la droite, c'est qu'ils admettent que le principe
que ceux qui préparent les listes pour les législatures locales
devront préparer celles qui servent aux élections de la
Chambre des communes. Est-ce que l'honorable député de
Cardwell veut consentir à cette proposition ?

M. WHITE (Cardwell). Il s'agit simplement de savoir
les dé enses que va entraîner cet amendement. Si l'hono-

M.LANDRY (Kent)

ui rablo dbr', -- ut réunir l'article et l'amendement, il verra
,é que >:nt était inséré ici, le reviseur aurait
e, < e r à a . )cu.i e le rôle des cotisations etla liste revisée
3t des électeurs. Il lui faudrait alors se procurer cette liste
o- que l'on se propose de faire; et, avec ces matériaux, il lui
e faudrait préparer sa propre liste d'électeurs, ce qui entraîne-
e rait nêcessairement plus de frais, vu le coût de cette liste
1, additionnelle.
s,
e M. PATE RSON: Non ; l'effet serait que cette liste serait

préparée pour lui. L'honorable député pense que cet
ô amendement ne devrait pas comprendre les mots: " aussi
n une copie certifiée de la dernière liste des électeurs." Cela
* peut se faire facilement, s'il est prêt à appuyer l'amende-
r ment. Si l'amendement est adopté, l'honorable député sait
i- que dans la liste même des électeurs que l'on propose, il

aurait ce qu'il veut. Il est on ne peut plus important, il est
indispensable, quel qu'en soit le coût, que vous ayez une
liste absolument exacte. Vous n'avez aucun droit de £rom-

- per les électeurs lorsqu'il s'agit deleurs suffrages; tous ceux
qui ont le droit d'être sur les rôles doivent y être, et ceux

- qui n'ont pas ce droit ne doivent pas y être.
Je répète que, pour avoir une liste complète et convenable

et beaucoup moins dispendieuse, les moyens proposés dans
cet amendement sont en tout préférables au système stipulé

l dans la bill. Il ne sera pas difficile pour les honorables
messieurs de la droite de le constater, en se mettant en
communication avec un fonctionnaire municipal quelconque,

- et de s'assurer du montant qu'il prendrait pour préparer
une telle liste. Tout le monde sait qu'un juge ou un avocat
ne fera pas une simple besogne matérielle à aussi bon mar-
ché que peuvent le faire ceux dont les fonctions sont de
faire de semblables travaux; en outre, il n'est pas vraisem-
blable que le travail soit aussi exact; et, comme il faut une
exactitude absolue, le juge ou l'avocat ou le fonctionnaire
qui serait engagé à cet effet, serait obligé de parcourir les
différentes parties du comté dans le but de connaître les
électeurs des différentes municipalités, les circonstances
dans lesquelles ils se trouvent, afin d'obtenir les renseigne-
ments que possèdent déjà les officiers municipaux. Pour
cette raison seule, l'amendement devrait s'imposer aux ho-
norables messieurs de la droite; mais il existe encore
d'autres raisons. Cette disposition laissera entre les mains
du peuple, dans une certaine mesure, des pouvoirs dont il
jouit depuis la Confédération, des pouvoirs dont il est ja-
loux, je crois, en vertu desquels il fait faire ce travail pré-
paratoire par ses propres fonctionnaires. Puis, si vous nom-
mez un reviseur, ses fonctions auront, son titre l'indique, un
caractère judiciaire ; il devra entendre.les appels interjetés
des décisions de ces fonctionnaires municipaux.

Que peut-on dire contre le fait d'engager les fonctionnaires
municipaux à faire ce travail nécessaire? On n'a pas affirmé,
mais on a insinué qu'il est impossible d'avoir d'eux une listo
exacte et impartiale, parce que les opinions politiques do
ces fonctionnaires fausseront leur jugement. Lorsque l'on
a dit à l'honorable député de Perth (r. Hesson), qu'il avait
plus qu'insinué-qu'il avait porté contre eux une accusation
formelle-que les répartiteurs et autres pouvaient être
accusés de partialité, il a cherché à nier et à expliquer la
chose; et l'honorable député de Cardwell (M. Whitc) insinue
qu'il est plus vraisemblable qu'un homme ne connaissant
rien de la municipalité accomplira ce travail plus convena-
blement et plus impartialement que les fonctionnaires mu.
nicipaux qui préparent les listes d'électeurs danis Ontario.
Que comprend cet énoncé? Que les fonctionnaires munici-
paux d'Ontario, dans leurs positions, sont des partisans
politiques, Est-ce que l'honorable député de Cardwell
croit cela? Est-ce que quelque député d' Ontario croit cela?
Les honorables messieurs ne savent-ils pas que les fonc-
tionnaires municipaux des diférentes municipalités de la
province d'Ontario exercent leurs fonctions d'une anuée à
l'autre, et plusieurs pendant une vingtaine d'années ? Ne
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savent-ils pas qu'ils agissent comme officiers-rapporteurs
pour le conseil qui préside aux destinées de la municipalité
d'une année à l'autre ? No savent-ils pas qu'il sont dans uno
position telle, que s'il y a uno classe d'hommes qui soit
consée être naturellement indépendanto de la politique,
c'est celle de ces mêmes fonctionnaires municipaux, qui
agissent comme officiers-rapporteurs aux élections qui ont
lieu pour les différents conseils. Toute tentative qu'ils fe-
raient de se montrer partiaux dans leurs actes, nuirait im-
médiatement à leur position, car il peut arriver qu'aujour-
d'hui des conseillers et un maire conservateurs soient élus
et quo, l'année suivante, l'on élise un maire et des con-
seillors libéraux. Je prétends que des hommes de cette
classe, dans le cas même où ils no lo feraient pas pur prin-
cipe, désireraient, pour conserver leur position, agir d'une
façon indépendante; et ce sont ces hommes que l'honorable
député de Cardwell (M. White), a signalés comme des gens
qui, vraisemblablement, n'agiraient pas avec autant d'impar-
tialité et de justice que les officiers nommés par lo premier
ministre, lesquels, comme nous l'a dit l'honorable député de
Victoria (M. Cameron), appuieront, comme chacun lo sait,
le très honorable monsieur. Chacun d'eux sera au moins
tory, sinon tory des tories.

Dans la rédaction même de cet article, dans le fait même
de rejeter cet amendement, il y a une insulto à tous les fonc-
tionnaires municipaux do la province d'Ontario, car cet
amendement peut seulement être rejeté sur lo principe émis
par l'honorable député de Cardwell (f. White), que leurs
idées politiques ne leur permettiont pas d'accomplir leurs
devoirs aussi honnêtement, aussi fidèlement et aussi cons-
ciencieusement que les hommes politiques nommés par lo
chef du gouvernement, qui est lui-même le chef d'un des
grands partis politiques de l'époque. C'est là, je pense, une
proposition qui ne contribuera pas beaucoup à fortifior les
honorables messieurs do la droite. 11 peut arriver que ce
soit une proposition qui ne soit pas approuvée par les con-
servateurs de ce pays, pour ne pas parler des libéraux.
C'est douter de l'impartialité, -de la bonne foi des greffiers
municipaux conservateurs, comme de la bonne foi et de
l'impartialité des greffiers libéraux, que de leur enlever ces
fonctions que plusieurs d'entre eux ont remplies pendant
des années, et leur conduite, autant que je sache, n'a jamais
été soupçonnée. .Je lo demande aux honorables messieurs
de la droite: A-t-on jamais porté des accusations contre un
greffier municipal pour violation de ses devoirs, lorsqu'il
siégeait et agissait comme officier-rapporteur à l'élection
d'un maire ou d'un reevo ? Cependant, au cours de ce débat
même, l'on nous a mentionné des cas où des officiers.rappor-
tours, nommés par les honorables messieurs de la droite
peur diriger les élections fédérales, n'ont agi ni justement
ni honorablement. Je ne pense pas que l'on puisse porter
des accusations do ce genre contre les greffiers municipaux
d'Ontario, et cependant les honorables messieurs de la droite
ne peuvent pas consentir à la proposition de leur laisser le
soin de préparer les listes. Non; car il est dangereux de
laisser cette tâche à des hommes qui ont fait serment d'ac-
complir leurs devoirs, et qui les ont toujours accomplis;
mais il sera prudent de la confier à des partisans nommés
par le chef d'un parti politique, ou s'il n'en est pas tout à
fait ainsi, une partie de ces fonctions sera confiée à un gref-
fier nommé par ce reviscur, lequel greffier ne sera respon-
sable qu'au reviseur.

Croit-on que le greffier du reviseur sera d'un caractère
plus élevé; croit-on qu'il est plus vraisemblable qu'il agisse
plus impartialement et accomplisse plus fidèlement ses de-
voirs que les greffiers des municipalités, dont plusieurs oc-
cupent leurs positions depuis des années? Non, M. le Pré-
Kident, rien de cela. En outre, vous avez l'assurance quo
ces grtffiers municipaux sont responsables au conseil. Le
conseil est responsable au peuple, et toute violation des
règles tracées par l'impartialité ou la justice serait punie
des électeurs, qui se plaindraient au conseil, qui pourrait
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atteindre le grefLier. Il peut se faire que cette liste soit
préparée par le greflior non:mé par le reviseur et que la
peuple ne puisse pas atteindre ce fonctionnaire; en prépa.
rant la liste des électeurs, il parcourra le comté et accom-
plirason devoir comme il jugera à propos de le faire; il
n'est pas responsable au peuple; il peut ajouter des noms
ou en retrancher, et il n'est responsable qu'au reviseur; en
outre, il n'est pas assermenté, d'après ce que comporte
l'acte. Le reviseur peut prendre la liste préparée par sa
créature et que cette dernière lui remet, et dire: Ci sont là
les seuls renseignements que j'aie eus; je me suis fié au
greffier; j'ai supposé qu'il agisait conveaablement, et j'ai
accepté sa liste; s'il y a des torts de causés, il est regret-
table que vous no vous soyez pas adressé à moi pour me
faire connaitre la chose. Ainsi, pour faire redresser leurs
griefs les gens seront obligés de payer des frais.

Jo prétends que l'amendement devrait être accepté par le
gouvernement, s'il désire assurer, dans une certaine mesure,
l'impartialité et l'équité. C'est un amendement raisonnable,
et l'on est justifiable de l'imposer à l'attention du comité par
le fait que la gouvernement n'a pas annoncé qu'il était prêt
à l'accepter. Les honorables messieurs de la droite n'ont
pas cherché à démontrer, avant que l'honorable député do
Kent (M. Landry) ne se levât, que la mise en opération de
cet article coûterait moins cher; et je rendrai à l'honorable
député cette justice de dire qu'il n'a pas prétendu que c'était
la raison pour laquelle on adoptait ce système; mais il a
prétendu que, tel qu'adopté, le système coûterait moins
cher. Je crois que, pour des raisons d'économie, l'amende.
ment doit s'imposer de soi-même; et je crois, de plus, qu'il
laisse au peuple, dans une certaine mesure, les droits dont il
est jaloux et qu'il doit garder. J'insiste pour qu'il soit
adopté, parce que tout porte à croire qu'il assurera la confec-
tion de listes plus impartiales. Je ne sais pas s'il sera
adopté ou non, mais nous aurons accompli notre devoir en
exposant énergiquement et longuement les raisons qui nous
portent à demander l'adoption de cet amendement.

M. CAMERON (Middlesex): J'ai beaucoup aimé voir
l'honoîable député de Cardwell (M. White) et l'honorable
député do Kent (M. Landry) élever la voix en faveur de
l'économie que l'on doit avoir en vue en préparant le projet
maintenant soumis à l'examen. J'oppose, néanmoins, une
exception à la position qu'ils prennent au sujet de la rédac-
tion de cet amendement. Je crois que l'intention en est très
évidente, et s'il n'est pas assez explicite pour satisfaire les
honorables messieurs de la droite, il leur est parfaitement
loisible d'en admettre le principe et d'en changer la phra.
séologieà leur goût.

Je me lève pour appuyer la proposition de laisser aux au-
torités municipales du pays le soin do préparer ces listes.
S'il existe des doutes quant à l'intention de l'amendement,
je suis sûr que celui qui en est l'auteur sera heureux de se
conformer aux désirs des honorables messieurs de la droite.
Le fait de mettre les listes entre les mains des reviseurs, est
une prouve que l'on manque de confiance envers le peuple;
cela démontre que les honorables mes:iours do la droite con-
sidèrent que leur existence future, comme parti dominant,
dépend entièrement de leur pouvoir de manipuler les listes
des électeurs. En réalité, cet amendement dit que les listes
devront être d'abord préparées, comme elles l'ont été jus-
qu'ici, par les fonctionnaires des corporations municipales.
Ces gens appartiennent à toutes les couleurs politiques; ils
no sont pas élus à cause de leurs opinions politiques. L'exé-
cution de cette besogne fait partie des devoirs qu'ils ont à
remplir comme fonctionnaires municipaux. On peut appli-
quer le même argument aux conseillers municipaux, et en
conséquence, nous avons dans les corporati>ns municipales
des fonctionnaires qui peuvent préparer ces listes sans qu'ils
soient exposés à agir avec partialité. Ils sont attentive-
ment surveillés; tout acte entaché de partialité est examiné
scrupuleusement et s'ils continuent à se montrer partiaux,

1885. 2343



DEBATS DES COMMUNES. 1ER JUIN

ces fonctionnaires sont punis. On propose de remplacer
ces hommes par des créatures d'un parti politique, et en
faisant leur besogne dans les différentes parties de la Confé-
dération, ces gens n'apporteront pas autant de soin à l'ac-
complissement de leurs devoirs, car leur maître sera ici, à
Ottawa, au lieu d'être sur les lieux, comme dans le cas des
fonctionnaires municipaux.

On nous assure que le reviseur sera tout à fait impartial,
que ses inclinations seront absolument pures, et ses aspira-
tions parfaites, entre toutes; qu'il sera immédiatement on
état de préparer une liste absolument exacte et qu'il sera
disposé à le faire. Ceperdant, les honorables messieurs de
la droite ne disent pas seulement que le système actuel est
imparfait, mais encore ils mettent en doute l'impartialité
du répartiteur, du greffier, du conseil, et même du juge du
comté. On dit beaucoup de choses, M. le Président, pour
faire douter de la bonne foi des répartiteurs municipaux
dans les différentes provinces, surtout dans la province d'On.
tario ; l'on a critiqué la manière dont ils ont accompli leurs
devoirs jusqu'aujourd'hui relativement à la préparation
des listes des électeurs. Je n'ai pas une longue expe-
rience, mais celle que j'ai me dit que dans la localité où
je réside, le répartiteur municipal et le greffier municipal
ont été nommés et ont gardé leur position indépendam-
ment de la nuance politique des nonseils municipaux dont
ils relèveut. Dans l'arrondiesement ouest du comté de
Middlesex, plus de la moitié des greffiers municipaux sont
des conservateurs, et cependant la majorité des conseils est
de différentes nuances politiques, et la majorité des munici-
palités donne, dans le plus grand nombre de cas, des ma-
jorités de différentes nuances politiques. Or, M. le Prési-
dent, il est impossible que ces hommes aient rempli leurs
devoirs avec malhonnêteté, car le parti dont la majorité
commande aux conseils aurait exigé qu'ils fussent renvoyés.
Je puis dire la même chose des municipalités où le parti
conservateur est en majorité dans ma division. Il y a des
municipalités où le parti conservateur a reçu des majorités
de plus do cent, et cependant, le greffier municipal, dans
une de ces municipalités, a des opinions politiques diffé-
rentes. Ces faits constituent la meilleure preuve du fonc-
tionnement satisfaisant de notre système municipal, en ce
qui concerne la préparation des listes les électeurs. Les
honorables messieurs de la droite n'ont pas hésité à jeter du
discrédit sur les fonctionnaires municipaux; je ne pense
pas que ce soit parce qu'ils croyaient qu'ils méritaient réel-
lement-du blâme, mais parce qu'ils croyaient nécessaire de
défendre la proposition que comporte cet article; ils ont
cru nécessaire, encore, d'attaquer longuement la bonne foi
et l'honnêteté avec lesquels quelques-uns de leurs partisans
accomplissent leurs devoirs, afin de jnstifier l'adoption d'un
projet et l'imposition d'un article qu'ils n'auraient pas pu
défendre autrement.

La proposition est déraisonnable et injuste; elle ûe com-
porte pas ce caractère de franchise que doit comporter une,
proposition venant de la majorité du parlement. La propo-
sition en porte plusieurs à douter si les honorables messieurs
de la droite espèrent conserver leur majorité de 1882 et s'ils
ne croient pas que, dans le cas où ils seraient aujourd'hui,
obligés de se présenter devant leurs électeurs, l'on verrait
un résultat différent.

Une singularité de la proposition que comporte cet article,
c'est que le reviseur aura le privilège d'en appeler de lui-
même à lui-même. L'honorable député de Grey-Est (M.
Sproule) a prétendu qu'un système semblable à celui que
prescrit le bill, était nécessaire, car ce parlement ne pour-
rait pas obliger les fonctionnaires municipaux à remplir de
fonctions en vertu de cet acte. S'il en est ainsi, comment
allons-nous adopter les articles 13 et 15, qui comportent
l'emploi d'officiers municipaux? Supposons qu'un officier
municipal refuse d'agir en vertu de ce bill, quel recours au-
rons-nous ? On doit supposer, d'après l'attitude prise par le
premier ministre et d'après les articles que j'ai mentionnés,

M. CAuMEON (Middlesex)

qu'il pourra contrôler les fonctionnaires municipaux pour les
tins de cet acte. Puis, si l'on utilise le système municipal,
comme je le suggère, nous serons en état de préparer les
listes des électeurs par un moyen simple, au lieu du moyen
dispendieux et compliqué que veut adopter ce bill. Le
premier ministre a affirmé que les répartiteurs considéraient
que leur serment ne les liait pas au delà de ce qu'ils regar-
dent comme leur devoir accompli, lorsqu'ils ne diminuent
pas les revenus de la municipalité, après qu'ils ont terminé
la besogne qu'on leur a confiée.

Dans le cas même où l'on prétendrait que leurs obligations
ne vont pas au delà-et ce serait supposer beaucoup et leur
faire une très grande injustice-il s'agirait encore de savoir
s'ils ont accompli honnêtement leurs devoirs, car chaque
contribuable est intéressé à savoir si la propriété de son
voisin n'est pas estimée trop bas, comme il a intérêt à savoir
si la sienne n'est pas estimée trop haut, et les gens seraient
heureux de savoir que leurs propriétés ont été estimées
comme celles de leurs voisins. Il n'y a pas de meilleure
garantie que celle-là ; ainsi, pour des motifs justes et raison.
nables, des hommes pourraient obtenir le dioit de suffrage.
Les gens savent qu'ils ont intérêt à ce que l'estimation des
propriétés de leurs voisins soit égale à l'estimation des leurs,
car de ce fait dépend la question de savoir s'ils paient plus
que leur part de taxes, et par ce moyen, nous avons l'assu-
rance que les listes seront faites convenablement et équita.
blement, comme le veut la loi. Le premier ministre a pré.
tendu, cette après-midi, que les listes, en vertu du système
projete, ne provoqueront aucun des soupçons que peuvent
provoquer les listes des électeurs préparées en vertu des
systèmes actuels, et cependant, M. le Président, les listes en
vertu du système projeté, doivent être préparées par un
fonctionnaire dont les titres mêmes à ce poste, viennent de ce
qu'il est partisan. Nos fonctionnaires municipaux sont
d'abord nommés à cause de leur compétence, et leffait que la
nuance politique des conseils peut changer, les retient dans
les limites du dovoir; tandis que le reviseur sentira que le
fait d'accomplir ses fonctions selon les désirs de son parti,
constituera une forte recommandation pour lui.

La présentation de ce bill prouve que les honorables mes-
sieurs de la droite, bien qu'ils cherchent toujours à le dissi-
muler, redoutent l'opinion publique et qu'ils la méprisent.
Quand notre système a été inauguré, un noble tory de l'épo-
que a fait la remarque qu'ils absorbaient la chose publique.
Cependant, notre système municipal a atteint admirable-
ment son but dans toutes les provinces où on l'a adopté. Ces
institutions ont fait connaître au peuple ses pouvoirs; elles
lui ont fait connaître le fait que l'argent qu'il paie lui appar-
tient, et en conséquence, il est porté à en surveiller très
attentivement la dépense. Ce système lui a appris à se gou-
verner soi-même ; il a appris aux gens à agir franchement
les uns envers les autres ; il a donné à nos conseils législa-
tifs plusieurs hommes qui ont fait honneur à ces institutions.
S'il en est ainsi, c'est une mesure rétrograde, conforme aux
instincts torys, de rejuter cet ancien système pour adopter
celui que propose le bill. Je me permettrai de demander
aux honorables messieurs : si les autorités municipales de
ce paya méritent toutes les accusations de partialité et de
malhonnêteté que l'on a portées contre elles, comment se
fait-il que ces honorables messieurs aient la majorité en cette
Chambre. S'ils disent que c'est en dépit du système, je
réponds qu'il n'en est rien, car c'est un fait que leurs amis
comme leurs adversaires participent également à la confec-
tion des listes des électeurs; et la surveillance attentive
que l'on exerce sur le système local est la meilleure garan.
tie qu'il ne se commettra pas de grands scandales et que
l'on ne fera rien qui ne soit juste et honnête, car, si cela
arrivait, ceux qui sont indépendants des partis politiques
exigeraient que le tort fut réparé.

D)ans mes relations avec ces fonctionnaires, j'ai presque
invariablement constaté qu'ils étaient disposés à faire ce qui
est juste pour les partis politiques. Qu'ils aient été portés
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à agir ainsi parce qu'ils savaient qu'on les surveillait atten- nation des répartiteurs. Mais il a été démontré à maintes

tivement, ou parce qu'ils y étaient poussés par des instincts reprises que leur position é'tait entièrement différente. N4.

d'honnêteté, je ne suis pas prêt à le dire. Mais que font anmoins, si les honorables messieurs de la droite sont dis-

certains députés de la droite, qui représentent ici des comtés posés à considérer les répartiteurs à ce -point de vue, cela
où tous les fonctionnaires municipaux sont conservateurs et s'applique avec beaucoup plus de raison à la position qu'ils

qui prétendent que tous les fonctionnaires municipaux, prennent en cherchant à assurer la nomination de reviseurs,
dans tout le pays, sont malhonnêtes et injustes, à cause de avec pouvoir de faire les listes comme ils le jugeront à pro-

leurs opinions politiques ? La cité de Toronto et celle de pos. Je crois que si l'on accepte cet amendement, ces listes

London, par exemple, ont, je crois, toujours eu des majorités seront préparées d'une manière qui donnera satisfaction aux

conservatrices et des répartiteurs conservateurs dans leurs deux partis, d'une manière qui empêchera qu'il ne s'élève

conseils ; et cependant, ces honorables messieurs com- des doutes sur la bonne foi des intéressés; en conséquence,
prennent, dans leurs diatribes, ces répartiteurs avec d'autres je suis d'opinion que cet amendement devrait être adopté,
d'opinions politiques différentes, afin de motiver un projet au lieu de rarticle tel qu'il est.
qui n'aurait jamais dû être présenté à cette Chambre. Je dis
que cela est injuste pour les fonctionnaires municipaux de la M. LISTER: Si je comprends bien la question, le gouver-

province d'Ontario, quelles que soient leurs opinions poli- nement a décidé que le reviseur sera celui qui devra pré.

tiques ; et, entre eux et les fonctionnaires qui seront vrai- parer et reviser les listes des électeurs. La première liste;
semblablement nommés en vertu de ce bill, je crois que le qui devra être préparée par le reviseur, constituera la base

peuple d'Ontario, par une très forte majorité, préférerait de toutes les listes futures; en conséqence, il est très impor-

le système actuel. Outre les doutes graves qui s'élèvent au tant que cette première liste soit aussi exacte que possible.

sujet de la bonne foi des fonctionnaires comme ceux que On a répété mainte et mainte fois, que le nom "lreviseur"

l'on propose de nommer par ce bill, l'économie du système est un faux nom, car celui auquel il s'applique devra pré-
municipal doit être un argument en faveur de son adoption. parer la liste au lieu de la reviser. Quel que soit le zèle que

Je pense que les fonctionnaires municipaux, dans tout le déploie dans l'accomplissement de son devoir le fonction.

pays, consentiraient à faire la besogne que comporte la pré. naire qui sera nommé, il lui sera impossible de préparer la

paration de ces listes pour un prix bien moins élevé que ne liste des électeurs exigée en vertu de cet acte. Plusieurs

pourraient le faire les reviseurs. La différence qui existe personnes ne connaissent pas parfaitement la loi et ne

entre les fonctions du reviseur au Canada et celles du revi- prendront pas la peine de voir à ce que leurs noms soient

seur en .Angleterre, est si grande que même le greffier qui sur la liste, et le reviseur, bien qu'il passe bien connaitre la

sera nommé en vertu de ce bill, aura beaucoup plus à faire ville où il demeure, ne connaîtra pas suffisamment les

dans une division de même étendue que le reviseur en parties éloignées du comté dont il doit préparer la liste élec.

Angleterre. torale. Mais les fonctionnaires municipaux possèdent cette

S'il en est ainsi, il est juste de supposer que les frais connaissance. Les répartiteurs connaissent les circonstances

seront tout aussi élevés que l'ont prétendu d'honorables dans lesquelles se trouve chaque famille de la municipalité,
députés de la gauche. Non seulement les fonctionnaires et la préparation des listes ne pourrait pas être confiée à des

municipaux exigeraient bien moins pour faire la besogne, hommes plus compétents que les répartiteurs et les greffiers

mais leur nomination inspirerait beaucoup plus de con- des municipalités. Ces derniers remplissent généralement

fiance aux amis des deux partis politiques. Puis, on laissant ces fonctions depuis plûsieurs années, quelles qu'aient été les

l'appel au jugo de comté, comme la chose existe aujourd'hui opinions politiques du conseil, et si le soin de préparer les

dans la province d'Ontario, nous aurons toutes les garanties listes leur était laissé, elle seraient presque aussi exactes

qu'un homme juste peut demander; et je pense que si le qu'il est possible de le désirer. On a dit que nous suivions

nombre des appels interjetés devant les juges a été compa- le système anglais en adoptant cette loi. Je le conteste

rativement restreint, cela est d Û dans une grande mesure formellement.
au fait que l'appel oet interjeté devant le juge. C'est ce à Nous avons pris le nom dont on se sort en Angleterre;

quoi ont pensé les fonctionnaires municipaux en préparant mais la fraude est inscrite sur chaque page du bill, et c'est

les listes, et c'est un frein beaucoup plus fort que tout ce une tentative délibérée de la part du gouvernement pour
qui pourrait retenir le roviseur. Il m'est impossible de contrôler l'électorat du pays.
concoveir comment un député de la droite peut, par un En adoptant le nom de reviseur vous faites croire fausse.

argument quelconque, arriver à la conclusion que cet ment au peuple que nous adoptons un système on usage
avocat admis à sa profession depuis cinq années peut depuis plusieurs années en Angleterre. D'après Rogers, sur
exercer les fonctions dont il est chargé en vertu de cette loi les élections, page 115, les overseers dans chaque province,
avec la même honnêteté et la même impartialité, envers les dans chaque township, sont ceux qui préparent la liste. Ces

partis politiques, que les répartiteurs et les greffiers muni- overseers occupent des positions semblables à celles da noi

cipaue. S'il est vrai que les fonctionnaires municipaux fonctionnaires municipaux. La liste ayant été préparée et

peuvent accomplir ce devoir plus convenablement, il est affichée, on donne les avis d'appel, et le reviseur ne va là

raisonnable de supposer qu'il y a une raison cachée qui que comme un juge. Il n'a rien à faire avec la préparation

motive la nomination de ces reviseurs avec les pouvoirs qui de la liste ; il ne la voit pas avant l'ouverture de la cour de

doivent leur être donnés en vertu de cette disposition; il est revision, lorsqu'il est appelé à adjuger sur les réelamations

raisonnable de supposer que le projet des honorables mes. qui lui sont soumises soit pour faire retrancher dei nomi,

sieurs de la droite est de mettre des entraves à la libre soit pour en ajouter; de sorte'que notre bill, sous ce rapport
expression de l'opinion publique et de s'assurer, aux bu- n'a aucune ressemblance avec la loi anglaise.
reaux de votation, une position que l'opinion publique* ne Jo regrette que le gouvernement ait jugé à propos de

justifiera pas. C'est précisément comme si l'une dos deux faire encourir au pays l'énorme dépense que ce bill doit

parties, dans un procè;, insistait pour faire nommer son nécessairement entraîner, système qui fonctionnait admira.

pro pie 3ury. blement et qui ne coûtait absolument rien au gouvernement.

On a représenté que les luttes qui ont en lieu aux élections Je crois que lorsque le peup!e aura l'occasion d'exprimer
municipales se font dans le but d'assurer la nominsion de son opinion sur ce bill, il se vengera du gouvernement qui
répartiteurs d'une certaine nuance politique. Eh bien 1 si lui enlève le droit qu'il a toujors ou de préparer sa propre
le répartiteur devait occuper, vis-à-vis de la municipalité, liste électorale.
une position semblable à celle que le reviseur, en vertu de1 Si ce n'est pas une loi révolutionnaire, elle tend fortement

cet article, occupera vis-à-vis de ce pays, je pourrais com- dans cette direction. Bien que ces fonctionnaires puissent

prendre pourquoi l'on fait la lutte lorsqu'il s'agit de la nomid accomplir leurs fonctions honnêtement, le gouve:rnement
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leur met entre les mains un pouvoir qui, entre les mains
d'un homme sans scrupule, pourrait mettre en danger la
société elle-même.

Je regrette de voir qu'en défendant cette loi, les honora-
bles députés de la droite aient essayé de jeter du discrédit
sur les fonctionnaires municipaux du pays. S'il y a dans le
Canada une classe d'hommes honorables et intelligents, ce
sont les fonctionnaires municipaux, du moins dans la pro-
vince de l'Ontario. C'est les calomnier gratuitement que
de les accuser de partisannerie politique. Ces hommes rem-
plissent ces fonctions depuis que les institutions muricipales
sont établies au Canada, et d'après ce que j'en connais per-
sonnellement, ils se sont toujours acquittés do leurs devoirs
honnêtement et honorablement.

Il se peut que dans certains cas isolés un homme ait egi
avec partialité, mais il ne faut pas oublier que les conseils
municipaux ont continuellement ces fontionnaires sous leur
contrôle, et ils peuvent les censurer ou les démettre s'ils
n'agissent pas bien. J'espère que le gouvernement verra
l'avantage d'accepter l'amendement du député de Huron-
Ouest (K Cameron.)

M. WILSON: Si le gouvernement est décidé à faire
adopter ce bill, il est de notre devoir de faire notre possible
pour en rendre les dispositions les moins vicieusespossibles.

Il n'y a pas d'article plus important que celui qui cor.-
cerne les reviseurs et leurs fonctions. Nous croyons que
tous ceux qui sont électeurs ou qui ont droit de voir leur
nom sur la liste électorale devraient avoir toutes les facilités
désirables pour s'y faire mettre; tous les avantages devraient
leur être accordés, et ils ne devraient éprouver aucune diffi-
culté à se faire mettre sur la liste, afin qu'il puisse donner
un vote au candidat de leur choix lorsque viendra l'élection.
Mème si le juge de comté est nommé reviseur, on ne peut
pas s'attendre à ce qu'il connaisse tout le monde dans la
division électorale. Ainsi il est impossible qu'il puisse pré-
parer une liste aussi bien que les estimateurs et les fonction-
naires des différentes municipalités d'un comté. D'après le
bill, les reviseurs auront le droit de rayer des noms de la
liste. Les gens ne pourront pas savoir s'ils sont sur la liste
ou non, et par censéquen t les reviseurs ne pourront pas pré-
parer la liste d'après le rôle des cotisations.

Je dis qu'on devrait accepter tous les électeurs qui sont
sur la liste, à moins qu'il n'y ait un appel pour les faire
rayer, et à moins d'adopter ce système je ne vois pas com-
ment on pourra Lobtenir une liste efficace. Le juge ou le
reviseur ne pourra pas consacrer beaucoup de temps à ce
travail, et il lui faudra s'en rapporter à son greffier, qui ne
pourra pas connître la division aussi bien que les différents
fonctionnaires municipaux; et quels moyens le greffier et le
constable auront-ils de se procurer des renseignements ?
Ainsi, à moins que le reviseur ne soit tenu d'accepter la
liste existante, les difficultés ne cesseront d'augmenter. C'est
un argument sans valeur que de dire que les listes préparées
par les fonctionnaires municiraux sont entachées de partia-
lité. Les.hommes sont souvent les plus dignes de la muni-
cipalité ; la plupart ont une longue expérience ; ils ont
juré de remplir leurs fonctions avec impartialité; ils sont
passibles d'une pénalité s'ils enfreignent leurs devoirs, et il
est absurde de prétendre qu'ils ne seront pas plus justes que
les revisenrs.

Notre système municipal partout où on en a fait l'expé-
rience, a donné satisfaction, ce qui ne serait pas si ces fonc-
tionnaires étaient coupables de cette partialité que leur ont
reproché certains députés de la droite. Je dis donc qu'ils
ont bien rempli leurs devoirs, et quant au reviseur, même
si c'est un juge, son greffier sera obligé de faire la plus
grande partie de l'ouvrage pour la préparation de la pre-
mière liste, et ce greffier sera assurément un partisan poli-
tique. Supposons que pour la première élection, ce gref-
fier soit un réformiste, des représentations seraient immé-
diatement faites au gouvernement pour obtenir sa déMission.

M. LIsTER

Il n'y a pas de doute que l'objet de ce bill est desauvegarder
les intérêts du parti au pouvoir. Si le reviseur est le juge
de comté, il no sera peut-être pas un partisan, mais si c'est
un avocat de cinq ans de pratique, ce sera un partisan, et
je n'ai pas plus confiance aux avocats qu'aux autres hom-
mes. Il a toutos les raisons pour être partisan. S'il agit
fidèlement dans ce premier poste, il aura une chance d'être
appelé par le gouvernement soit à la magistrature soit à un
autre poste plus élevé,

Si vous désirez obtenir une liste électorale aussi parfaite
que possible, votre devoir est d'accepter celle qui est prépa-
rée par les autorités municipales en vertu de l'Acte provin-
cial. De plus, si vous adoptez cet article des reviseurs, il
pourra retourner contre vous. tous n'êtes pas certains de
rester au pouvoir plus longtemps que la duréa da présent
parlement, et si vous craignez la partialité des fonctionnai-
res municipaux parce qu'i-i sont sous le contrôla des légis-
latures provinciales, comment sera-ce lorsque vous changerez
de place avec nous dans cette Chambre? Cela ne devrait-il
pas être un avis salutaire pour vous empêcher d'abuser de
votre position à notre détriment ? Si j'en juge d'aprèi l'ex-
pression du sentiment qui se fait jour dans toutes les parties
do la Confédération, jy crois que cet artiLle même des
reviseurs sera la cause do votre chute ; le peuple a beaucoup
enduré de la part du gouvernement actuel; il s'est montré
très patient; mais ce peuple patient une fois réveillé, se
lèvera dans toute sa force et il chassera de la position qu'ils
occupent, ceux qui l'auront trompé.

Le peuple se (lit avec raison, que le gouvernement actuel
a administré les affaires du pays de manière à mériter d'être
mis à la porte; mais pour se maintenir dans la position qu'il
occupe il a adopté un moyen d'empêcher l'expression indé-
pendante de l'opinion publique sur ses actes. C'est une
tentative dangereuse, et je crois que ce sera justement le
moyen de vous faire perdre le pouvoir.

C'est un article inique; il est destiné à empêcher cette
libre expression de volonté que vous devriez au contraire
flatter.

Si vous aviez agi comme vous deviez agir en votre qua-
lité de mandataire du peuple, vous ne craindriez pas d'on
appeler à ce même peuple honnêtement et loyalement; mais
ce n'est pas ce que vous avez fait, et vous voulez avoir le
pouvoir de nomrer des reviseurs pour préparer les listes
afin que vous puissiez dire qui sera élu et qui ne le sera pas.

Si je pouvais agir à ma guise, je bifferais tous les articles
du bili, du premier au dernier, et je crois que je l'améliore.
rais beaucoup en agissant ainsi.

Songez bien à la ligne de conduite que vous tenez en ce
moment. Demandez à la Chambre s'il est de l'intérêt
public d'adopter cette loi. Il se peut que votre amour da
pouvoir l'emporte sur votre patriotisme; mais, je vous de-
mande pour un instant de donner la préférence à votre
patriotisme ; faites taire pour le moment votre amour du
pouvoir, et rayez larticle en adoptant l'amendement du
député de Huron (M. Cameron). Dans ces dispositions, je
voterai avec plaisir pour l'amendement, et j'espére que le
gouvernement comprendra la nécessité de l'insérer dans le
bill.

M. RING: A en juger par les protestations de l'hono-
rable député on dirait que cette question ne concerne que
la province de l'Ontario. Je prétends cependant, que l'ar-
ticle du bill que nous discutons en ce moment atfecte la
province du Nouveau-Brunswick autant que les autres.
Lors de la deuxième lecture du bill, j'ai cru que le gouver-
nement serait disposé à 'apporter des changements impor-
tants.

Le député de King (M. Foster) nous a dit que le principe
du bill devait être adopté, mais qu'en comité, des amende-
ments seraient nécessaires, et je m'attendais que cet honora-
ble député proposerait certains amendements, ou tout au
moins consentirait à ceux qui seraient proposés. Cependant
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il a fait défaut, et je suis convaincu qu'il était prêt à accepter
le bill tel qu'il a été présenté.

Comme le député de Brant l'a fait remarquer, l'amende-
ment du député de Huron (M. Cameron), s'il était adopté,
crnstituerait une grande économie. Cela a été nié par le
député de Kent (M. Landry), qui croit que l'amendement
serait plus dispendieux, car au lieu d'un seul fonctionnaire
pour recueillir des informations, il en faudrait environ
trente. Il est vrai, que d'après le système en vigueur au
Nouveau-Brunswick il faudrait une trentaine de fonction-
naires pour recueillir la même somme de renseignements;
mais ces fonctionnaires résideraient dans les différentes loca,
lités, ils posséderaient déjà des connaissances locales très
étendues, et ils n'auraient aucune difflculté à se procurer les
renseignements nécessaires.

Si le gouvernement veut absolument que ceux qui prépa,
reront la première liste soient nommés par lui-mème, il
serait moins dispemlieux de nommer trois personnes dans
chaque paroisse pour préparer les listes et les soumettre au
reviseur ; et les listes seraient beaucoup mieux faites.
Le député de Kent dit que le reviseur pourra se procurer
par lettre tout ce qu'il lui faut, et il ne sera pas obligé de
fairo une visite domiciliare. Je le crois; mais c'est juste-
ment là un des moyens que je n'approuve pas, de plus les
fonctionnaires municipaux ne seraient pas obligés d'avoir
recours à de tels moyens, parce qu'ils connaîtraient person-
nellement tout ce qu'il faudrait savoir.

Le déput é de Kent (M. Landry), d'après ce qu'il a dit,
bien qu'il ait ensuite voulu donner un autre sens à ses paroles,
a ptétendu que le reviseur nommé par la législature du
Nouveau-Brunswick à la dernière session, avait les mêmes
pouvoirs que le reviseur nommé en vertu de ce bill. Il est
facile de prouver le contraire, car ce n'est pas lui qui prépare
la liste. M. McLeod et M. Hannington, deux députés con.
servateurs de la législature provinciale du Nouveau-Bruns-
wick, lxprimèrent l'opinion que les reviseurs qu'on se pro.
posaient de nommer seraient nécessairement des partisans
politiques, et s'opposèrent à ce qu'ils préparassent les listes.

J'ai déjà démontré que 427 personnes de mon comté qui
sont sur le rôle des cotisations comme propriétaires d'im.
meubles, seraient rayées de la liste électorale en vertu do ce
bill, et je ne crois pas que le reviscur se donnera beaucoup
de trouble pour y faire mettre ceux qui n'appartiennent pas
au bon parti politique, tandis qu'il sera très dispendieux pour
le parti libéral de lui soumettre tous les cas qu'ils croiront
devoir être mis sur la liste.

Je crois que les juges des cours de comté rempliront leurs
fonctions fidèlement et honnêtement, anis ils ne vivront
pas toujours, et il se peut qu'à l'avenir ces nominations se
tassent plutôt en considération des aptitudes spéciales du
candidat pour être reviseur que pour remplir les devoirs de
juge.

M. WELDON : Je propose que le comité lève la séance,
rapporte progrès, et demande à siéger de nouveau.

Motion rejetée.

M. KING: Je crois sincèrement que le seul objet de ce
bill est de procurer certains avantages au parti conserva.
teur du Canada. Dernièrement j'ai parcouru la province
du Nouveau-Brunswick, et dans toutes les classes de la so-
ciété, j'ai trouvé que l'opinion générale est que le gouverne-
ment veut faire adopter cette mesure par le parlement dans
le seul but d'obtenir un avantage de parti aux prochaines
élections. Si cette question était soumise au peuple de la
province du Nouveau-Brunswick, vous ne trouveriez pas une
poignée d'honnêtes gens pour appuyer le bill. Pendant les
trente dernières années notre système local a fonctionné
d'une manière satisfaisante, et je ne vois aucune raison pour
motiver un changement. Personne n'est plus opposé à ce
bill que les honnêtes conservateurs du Nouveau-Brunswick,
et s'il devient loi, ils exprimeront leur mécontentement à la
prochaine élection.

M. MILLS: En parlant sur cet article cette après-midi,
j'ai fait remarquer que près de 30 pour 100 de ceux qui ont
droit de suffrage en vertu de ce bill ne se trouveront pas sur
le rôle des cotisations, et qu'un étranger ne pourra pas, du
premier coup, les mettre tous sur la liste. De cela le député
de Cardwell a conclu que le bill élargissait considérablement
la eens électoral. Cela ne s'ensuit pas du tout; parce que
nous ne pouvons pas mettre les noms des gens à gages, des
locataires qui votent en vertu de leur loyer, les fils de culti-
vateurs et autres propriétaires fonciers dans toutes les pro-
vinces, excepté l'Ontario; parce que les noms de ces per,
sonnes ne se trouveront pas sur le rôle des cotisations, il ne
s'ensuit pas du tout que cette loi est une extension du cens
électoral. Dans la province de lile du Prince-Edouard les
noms de ces personnes ne se trouveront pas sur le rôle, et
cependant dans cette province le bill aura pour effet de res-
treindre et non d'agrandir le cens électoral.

Le premier ministre et ses partisans nous disent que cette
loi aura pour effet de faire disparaître ou adoucir les animo.
silés des luttes de partis, que les rôles des cotisations étaient
mal faits, qu'il nous faut une meilleure liste électorale, et
pour cela le gouvernement doit se réserver la nomination
des reviseurs. J'aimerais à savoir du député. de London
(M. Carling), qui est aussi un membre du cabinet, si les
estimateurs et les fonctionnaires municipaux à London se
sontlaissés influencer par l'esprit de pai ti au point qu'il croit
qu'ils ont manqué à leur serment et qu'ils ont fabriqué des
listes frauduleuses ?

Quelques DÉ PUTlS: Oh, oh I
M. MILLS: Je m'aperçois que M. Taylor essaie à trou.

bler les procédés du comité, et j'attire spécialement l'atten.
tion du Président sur ce fait; si c'est nécessaire je nom.
merai d'autres députés de ce côté, et j'attirerai l'attention de
la presse du pays sur leur conduite.

Je sais qu'on a prétendu que le gouvernement local, en
prenant le contrôle de certaines nominations, avait exercé
une influence indue sur les élections. Mais ceci est encore
beaucoup plus grave ; il s'agit de nommer dans toute la
Confédération une classe nombreuse de fonctionnaires qui
prépareront les listes électorales qui seront la base même
des élections. Je demande aux députés de la droite si les
choses du pays étaient dans un état qui justifie le fait d'en.
lever ces nominations au peuple pour les placer entre les
mains du gouvernement.

On a fait remarquer que dans l'amendement du député de
Euron-Ouest il n'était pas question de la préparation de la
liste électorale. Cela est vrai; mais nous avons proposé
cela vendredi soir. Nous avons proposé que les fonction-
naires municipaux assistent le reviseur dans la préparation
de la liste électorale. Nous pouvons limiter autant qu'il
nous plaira les pouvoirs d'un fonctionnaire. Nous pouvons
lui dire: vous n'aurez aucune discrétion à exercer dans
cette matière, pour ce qui concerne la préparation de -la
première liste, vous prendrez l'évaluation de la propriété
que vous trouverez sur le rôle des cotisations; et quant aux
locataires, gens à gages, et ceux qui sont électeurs en vertu
de leurs revenus, vous prendrez la liste qui aura été préparée
pour vous par les fonctionnaires municipaux mentionnés
dans l'amendement. .Nous avons très bien le droit d'agir
ainsi.

Nous pouvons décider que le reviseur préparera la liste
électorale à l'aide des matériaux que nous désignerons. Je
dis qu'un grand nombre de personnes ne seront pas sur le
rôle, les noms des gens à gages, des fils de cultivateurs, des
locataires et autres. Il faut posséder des connaissances
spéciales de la localité pour mettre ces noms sur la liste
sans beaucoup de difficultés et de grande dépenses. Un
député a prétendu que les services d'une treni*ne de fone-
tionnaires coûteraient plus cher que le système qui est
proposé. Je dis que non. Comme dans les neuf dixièmes
des divisions électorales .e reviseur sera étranger, il lui
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faudra.assigner les parties à comparaître devant lui, et à
produire les preuves nécessaires ; cela entraînera de grandes
dépenses et une grande porte de temps. Les fonctionnaires
municipaux dont il est question n'auraient pas de dépenses
de voyage à payer, ni d'enquêtes à faire; leurs connaissances
personnelles leur suffiraient.

Le travail pourrait être fait par eux à beaucoup meilleur
marché; et le reviseur n'aurait qu'à reviser la liste. L'a-
mendement proposé par l'honorable premier ministre
suggère un moyen de surmonter cette difficulté, en se
servant de la dernière liste de votation dans les endroits où
il n'y a pas de listes électorales convenablement préparées.
Prenez la Colombie-Britannique et l'Ile du Prince-Edouard,
et voyez quel sera le iésaltat. Tous les noms de ceux qui
en vertu du suffrage universel ont voté' en 1882, seraient
mis sur la liste, qu'ils soient ou non électeurs en vertu du
bill actuel. Au moins 25 pour 100 des électeurs de ces
provinces qui seraient sur la liste n'auraient pas droit de
suffrage. Le reviseur serait obligé non seulement d'ajouter
des noms, mais d'en retrancher un grand nombre.

Co serait une situation extraordinaire. Un grand nombre
de personnes que tout le monde saurait n'avoir pas droit de
vote seraient sur la liste électorale, et il y aurait certaine-
ment des conflits pour savoir qui doit voler. Supposez qu'il
n'y ait pas de revision avant une élection, ces 25 pour 100
resteraient électeurs et une contestation qui aurait lieu
pourrait faire annuler l'élection. On nous a dit que dans
l'Ontario les juges seraient nommés reviseure. Le député
de Monck (U1. MeCallum) nous a dit cela, mais le premier
ministre ne dit pas la même chose.

M. RYKERT: Co n'est pas la question qui est devant le
comité.

M. MILLS: L'honorable député aurait dû faire son rappel
à l'ordre lorsque le député de Monck faisait cette déclara.
tion. Le député nous a dit que les juges.scraiont reviseurs,
et cela ne fait pas partie de la question. Je n'ai pas rappelé
l'honorable député à l'ordre, parce que l'étendue du pouvoir
que nous accordons au revisour peut, en grande partie,
dépiendio de qui sera reviseur. Si ce sont les juges qui
doivent être reviseurs,alors il n'y aurait plus que la question
d'opportunité.

M. HESSO.N': L'honorable député n'a pas confiance dans
les juges ; c'est ce qu'il a dit l'autre jour.

M. MILLS: Je ne vous ai rien dit 'de tel, ni au comité,
ni à personne.

M. RlESSON: J'en appelle au discours de l'honorable
député dans les Débats.

M. MILLS: Je répète que je n'ai rien dit de tel.

M. E ESSON: Je dis à l'honorable député-
M. MIL LS: M. le Président, je vous demande de rappeler

l'honorable député à l'ordre,
M. RESSON: L'honorable député de Victoria vous a

rappelé à l'ordre et a parlé très sensémentet maintenant-

M. MILLS: Je vous demande, M. le Président, de rap.
peler l'honorable député à l'ordre.

M. lo PRÊSIDENT: A l'ordre; l'honorable député a la
parole.

M. HESSON: Je suia dans l'ordre; je ne veux que recti-
fier ce qu'il vient de dire.

M. MILLS: La prétention de l'honorable député est aussi
fausse que ce qu'il a dit au sujet des estimateurs. Je dis
que nous n'avons aucune garantie du premier ministre que
les reviseurs seront des juges, comme le prétend le député
de Monck. Nous ne devons pas oublier que ces fonction-
naires ne sont pas des magistrats, que leurs fonctions seront
en grande partie ministérielles, et dans ce cas, il est de notre

M. MILLS

devoir de limiter leur discrétion et leur pouvoir, et de voir à
ce qu'ils puissent fMire le moins do mal possible.

J'ai exposé les raisons pour lesquelles je croyais que le
reviseur devait préparer sa première liste d'après la liste
électorale, avec les autres renseignements que pourront lui
fournir les rôles des cotisations. De cette manière la liste
serait beaucoup plus complète dès le début, et les diffloultés
seraient beaucoup moins grandes lors de la revision. Je suis
convaincu que les honorables députés qui appuient ce bill
si chaleureusement, s'apercevront que ce système sera aussi
incommode et aussi dispendieux pour eux, qu'ilsera et qu'on
voudrait qu'il fùt pour nous.

M. LANDERKIN: Je suis tellement opposé au système
qu'on propose d'introduire par ce bill à la place du système
actuel, que je croirais manquer à mon devoir en laissant
passer cet article sans exposer mes objections. La popu.
lation de ma province tient beaucoup au. système actuel, qui

permet au peup'e de préparer lui-même les listes électorales
le plus économiquement possible. C'est un système qui se
recommande aux députés de l'opposition, du moins, qui ont
toujours cherché à diminuer les dépenses du gouvernement
et qui sont entièrement opposés à ce qu'on impose au peuple
de nouvelles charges inutiles.

Avec le système qu'on propose on ne peut pas avoir des
listes aussi complètes qu'avec le système actuel, car aucun
étranger ne pourra, sans de grandes dépenses, préparer les
listes avec autant d'exactitude et d'équité que les fonction-
naires municipaux. Je suis opposé à ce système parce que
c'est une loi centralisatrice; c'est une loi qui enlève au
peuple des droits qui lui sont chers, et qui appartiennent à
nos institutions municipales, dont nous sommes si fiers.

Ces intitutions sont sous le contrôle du peuple, et elles lui
enseigne qu'il a un intérêt dans le gouvernement de son

pays. L abandon de ce système équivaut à un vote de non
confiance dans le peuple; il croira qu'on le méprise, qu'on
l'accuse d'avoir agi injustement, et qu'on ne veut pas lui
confier plus longtemps la préparation do ces listes qui
jusqu'à présent ont donné une satitfaction si générale.

Avec le système actuel nous avons toutes les garanties
possibles pour obtenir uno juste expression de la volonté
populaire, et avec le système qu'on propose nous n'avons
aucune de ces garanties contre les erreurs et les injustices
de toutes sortes. A en croire les députés de la droite, les
estimateurs ne pourraient pas agir honnêtement et franche-
ment, à cause de leurs opinions politiques; mais dans le
comté que je représente, bierque beaucoup des estimateurs
soient mes adversaires politiques, je n'ai jamais entendu de
plaintes contre eux.

Quelquefois il se rencontre des erreurs dans les listes, et
ces omissions peuvent être réparées, et je ne comprends pas
comment un reviseur qui sera peut-être étranger au comté
puisse préparer une liste convenable.

Je crois que les insinuations qu'on a lancées contre les
estimateurs et les greffiers de municipalités seront reçues
avec une juste indignation par ces hommes, qui sont élus par
le peuple. Je proteste de toutes mes forces contre le bill,
parce qu'il est une insulte directe à tous les conseillers
municipaux du pays, aux estimateurs, et à tous ceux qui
participent à la préparation des listes électorales qui, jusqu'à
present, ont donné une satisfaction si générale.

Je proteste contre ce bill parce que je crois qu'un gouver-
nement qui adopte une loi dans le but de renforcer sa posi-
tion et de se maintenir au pouvoir, dépasse les limites
permises. Tout homme bien pensant, qui n'est pas retenu
par les liens de parti et qui peut juger la question en dehors
de toute influence, ne peut manquer d'être convaincu que le
système qui est en usage au Canada depuis dix-huit ans, est
le meilleur, le plus sûr, le plus juste, et par, dessus tout le
plus économique que nous puissions avoir. Cela est quelque
chose dont le peuple a besoin ; il ne veut pas avoir à sup-
porter une dette énorme. Les dépenses du pays sont de
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$12,000,000 de plus qu'elles n'étaient il y a quelques années,
et elles augmentent avec une rapidité dont le peuple
s'alarme. Près de 82,000,000 ont été votées pour rétablir la
paix dans le Nord-Ouest, et nous ne savons pas ce qu'il no-cs
faudra encore voter; et par cette loi on propose une nou-
velle dépense d'un demi-million.

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. LANDERKIN : Je vois que vous secouez la tête,

M, le Président. J'admets parfaitement avec vous que la
contemplation de dépenses aussi énormes fait hocher la tête
à bien d'autres qu'à vous. Je suis heureux de voir que dès
à présent vous commencez à entrevoir dans quelle voie
dangereuse le pays s'est engagé,

M. le PRÉSIDENT : L'honorable député voudra bien se
borner à discuter l'article et laisser de côté la question de la
dette.

M. LANDERKIN : Je crois que tout ce qui concerne la
préparation des listes se rapporte à cet article. Je désire
observer les règles de la discussion, et 'espère qu'elles ne
me défendent pas de traiter la question des vastes dépenses
qu'entraînera pour ce pays l'adoption de cet article. Le
gouvernement peut faire adopter ce bill, mais il est bon que
le peuple sache ce qu'il lui en coûtera.

Avec cet acte nous n'aurons pas l'uniformité, car il établit
différents cens électoraux. Puis le reviseur sera tout à la
fois estinateur, greffier de municipalité, conseiller et juge.
Ce n'est pas flatteur pour tous ces fonctionnaires de croire
qu'un reviseur les vaudra tous. Le surplus de dépense
occasionné par le système proposé, au lieu de laisser le soin
de préparer la première liste aux autorités municipales, est
une question qui dans l'état de crise où nous nous trouvons,
mérite notre plus sérieuse attention.

.Nous entassons dépenses sur dépenses sans que nous
ayons aucun avantage à on retirer, Je m'oppose à ce bill
parce que je considère que c'est un empiétement sur les
droits du peuple, et qu'il augmentera considérablement les
dépenses dans un temps où nous ne pouvons guère nous
permettre cela. J'espère que le gouvernement réfléchira et
qu'il maintiendra le système provincial sous l'opération de
ce bill.

M. DAWSON: J'ai l'habitude d'être un auditeur attentif,
mais cela devient fatigant lorsqu'on répète toujours la
même chose, et je viens d'entendre ce soir ce qu'on avait
déjà dit il y a quinze jours. Les hQnorables députés de la
gauche ne veulent pas admettre qu'ils parlent pour tuer le
temps, cependant cela en a bien l'air.

L'un d'entre eux a dit que notre système provincial avait
fonctionné admirablement pendant dix-huit ans. Quel
système ? Le cens électoral provincial n'est pas une chose
déterminée, et le cens électoral de l'Ontario qui va mainte-
nant être mis en vigueur est aussi différent de ceux que
nous avons eu que celui que nous proposons par ce bill.
C'est un système nouveau et à l'essai, et il n'est pas exact de
dire qu'il a bien fonctionné pendant dix-huit ans.

Un autre député a parlé des requêtes qui ont été envoyées
contre le bill. Une de ces requêtes venait de Port-Arthur,
qui a une population de 6,000, et elle portait 55 signatures ;
et bien que je croyais connaître tout le monde dans cette
ville, bien que j'aie demeuré là et que j'aie vu la ville se
développer, il y en avait beaucoup que je ne connaissais pas.

Ces rôles des cotisations dont on a tant parlé seront à la
disposition du reviseur aussi bien que toute autre personne,
et il y a d'immenses étendues de pays où il n'y a ni rôle des
cotisations, ni liste électorale. Dans le district que je repré.
sente, il y a de vastes étendues où il n'y a pas de rôle des
cotisations. Le suffrage universel est on vigueur dans
cette partie du pays, et il n'y a pas de nécessité d'avoir
un rôle des cotisations ; et lorsque la nouvelle loi du l'On-
tario sera en opération, le suffrage universel existera encore,
cn quelque sorte. Cet acte pourvoit à ce que lorsqu'il n'y

a pas do rôle des cotisations, on prendra comme guide pour
pi éparer la liste, le registre de la dernière élection. Je crois
que c'est une sage disposition. Chaque député parle au
point de vue de son district électoral, mais il y en a d'autres
dans l'Ontario.

On a prétendu aussi que le reviseur serait toujours un
partisan politique. N'est-ce pas trop s'avancer que de pré-
tendre que des juges et des avocats d'au moins cinq ans de
pratique, ne seront que de simples partisans politiques, de
supposer qu'ils ne seront pas des hom mes honorables, capa.
bles de remplir leurs fonctions d'une manière aussi indé-
pendante que ceux qui sont aujourd'hui dans la même posi.
tion.

S'il y a quelque chose qui puisse justifier la musique
qu'on entend quelque fois dans cette Chambre, c'est bien
l'aigreur avec laquelle les députés de l'opposition s'expri-
ment quelquefois. J'ai été extrêmement surpris ce soir
d'entendre le député d'Elgin-Est (M. Wilson), que j'avais
toujours considérer comme l'homme le plus doux de la terre,
s'exprimer sur un tel ton d'aigreur.

M. PATERSON (Brant) : Ne voulez-vous pas parler du
député d'Elgin-Ouest ?

M. DAWSON : Il a dû y avoir quelque chose pour dé.
truire l'égalité d'humeur de mon honorable ami, le député
d'Elgin-Est. Puis le député d'Elgin-Ouest (M. Casey) a
aussi été un peu violent dans ses expressions. Je me rap-
pelle .qu'un jour, pendant cette discussion, l'honorable député
disait que son langage ne pouvait pas suffire à exprimer ses
idées; ce soir je crois que c'était tout le contraire, car son
langage semblait aller plus loin que ses idées ; son lan-
guage embrassait tout le continent, pendant que ses idées
étaient bien en arrière.

M. WATSON: Je crois qu'on devrait se servir des listes
municipales pour préparer la première listo électorale du
reviscur. Dans un comté comme celui que j'ai l'honneur do
représenter, qui a 150 milles de long sur 120 de large, il
sera très difficile de faire préparer la liste par le reviseur
seul; ce sera très difficile pour lui de trouver quels sont ceux
qui ont droit d'être sur la liste, dans les parties éloignées du
comté. Je crois que c'est en quelque sorte une insulte aux
fonctionnaires municipaux que de leur enlever la préparation
des listes. Dans mon comté je n'ai jamais entendu de plain.
tes contre eux; j'ai très rarement entendu dire qu'ils aient
fait des erreurs; ou que personne ait eu à souffrir de leur
manière d'agir.

Pour ce qui est du comté de Marquette les listes électora-
les ont été préparées avec le plus grand soin; dans tous les
cas les fonctionnaires officiels ont bien fait leur devoir et il
n'y a rien eu de semblable à ce que les honorables messieurs
de la droite ont mentionné comme existant dans l'Ontario,
où les élections se font par esprit de parti et où les fonction-
naires sont nommés dans le but d'arranger les -listes dans les
intérêts d'un parti on particulier. Je crois que la vraie ma-
nière de préparer les listes est celle actuellement en prati-
que dans les municipalités. Elles devraient être préparées
par le peuple et pour le peuple. Les fonctionnaires ccaux
sont beaucoup plus compétents pour faire cette besogne; ils
savent qui a droit de voter et qui ne l'a pas mieux que ne
pourrait le savoir le reviseur.

L'honorable député d'Algoma (M. Dawson) trouve à
redire à la déclaration que Io suffrage a bien fonctionné
depuis dix-huit ans. Il a bien fonctionné pendant 18 ans, et
aucun des membres de la droite n'a encore pu signaler un
seul cas où il n'ait pas bien opéré. Il me semble qu'il importe
peu qui fait les listes, pourvu qu'elles soient bien faites; peu
importe la méthode adoptée par les législatures provinciales
tant que la majorité des électeurs peut élire le candidat de
son choix. Je ne vois pas pourquoi le premier ministre
objecte à ce que la liste préparée par les employés locaux
serve de base à la première liste. Ces listes peuvent être
revisées une seconde fois, et il peut être permis au reviseur
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de les examiner à nouveau. Si ce doit être un avocat revi-
seur, qu'est-ce qu'il aura à reviser ? Va-t-il roviser une
liste préparée par lui-même ? Le bill qu'on est à imposer
au parlement n'a jamais été demandé par la populatioi.
D'après les pétitions qui ont été présentées à cette Chambre,
il paraît qu'il a eu pour effet de soulever non seulement les
réformistes, mais les conservateurs. C'est mon sentiment
que non seulement les fonctionnaires municipaux, mais les
conseils municipaux eux-mêmes, vont considérer ce bilI
comme une espèce d'insulte envers les employés municipaux.
Il n'y a pas de doute que la méthode actuellement employée
à la confection des listes donne satisfaction à tout le monde.
Elle n'a entraîné que fort peu de dépenses, et dans le Mani-
toba, du moins les employés municipaux qui préparent les
listes ne reçoivent pas de traitement additionnel pour ce
travail. S'il y a quelqu'un qui ne figure pas à la liste, on
en peut appeler d'abord à la cour de revision, et après que
la liste a été revisée par le conseil, ou en peut appeler au
juge de comté. Ceci a donné satisfaction entière, et il n'y
a pas de doute qu'il en sera ainsi dans l'avenir, mieux qu'avec
le bill actuellement devant la Chambre. D'après ce bill il
faut que le reviseur soit avocat. Le premier ministre a
arrangé le suffrage de façon qu'il va falloir un avocat pour
l'interpréter. Mon sentiment se trouve fort bien exprimé
par les paroles d'un conservateur do Toronto, M. D. B.
Rlead qui dit : " Je crois qu'on no devrait pas accorder un
pareil pouvoir à des saints politiques, et encore moins à des
pécheurs politiques ; je crois que le bill a un mauvais objet
et qu'il ne produira aucun bien pour les électeurs."

L'amendement est rejeté.
M. PATERSON (Brant): Je propose en amendement que

les mots suivants soient ajoutés après lo mot "district, "
dans la ligne 16, page 10:

Et devra, dans la formule de l'annexe de cet acte, diviser chaque
municipalité de cité, ville, quartier, paroisse ou towaship, en districts
électoraux, et à défaut de telle municipalité ou division, chaque morceau
ce terre y contenu ayant plus de 300 ûlecteurs, avec des lignes de dé-
marcation bien accusées, telles que des cours d'eau, des lignes latérales,
des lignes de concession ou quelque chose d'analogue, dans les districts,
de façon à ce que le nombre des électeurs dans les districts de votation
soient aussi egalement partagé que possible, et n'excède en aucun
cas 200.

Et aussi que les mots suivants soient ajoutés au mot
"ordre ", à la ligne 17, page 10:

Pour tels districts de votation.

Le paragraphe 18 prescrit qu'avant la revision finale le
reviseur fera cette subdivision. Dans l'intérêt du public,
je crois qu'il vaudrait autant le faire tôt que tard. L te des
recommandations du premier ministre voulait que les sub-
divisions fussent en municipalités, mais elles vont être très
considérables. La subdivision devrait être faite avant la
première revision.

L'amendement est rejeté.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne pense pas qu'on
m'encourage beaucoup à accepter les amendements pré-
sentés par les membres de la gauche. Chaque fois que j'ai
présenté un amendement conforme aux vues do ces hono-
rables messieurs, ou qui a l'air de rencontrer leur vue, c'est
le signal d'une nouvelle opposition et d'une obstruction nou-
velle. Nous ne pouvons nous dissimuler le fait que ce soir
nous avons eu un débat d'obstruction et d'obstruction dé-
libérée. Tout le monde devra reconnaître qu'il en a été
ainsi.

J'avais l'intention do faire quelque chose pour rencontrer
les vues du député de Saint-Jean, qui a parlé de façon à
m'empêcher d'attribuer à ses remarques un caractère obs-
tructionnisto; mais ça été l'unique exception ce soir. Natu-
rollement, je ne puis pas proposer l'amendement, mais peut-
être que l'on va supposer quo l'honorable ministre des
travaux publics va présenter un amendement à la 4ème
ligne.

M. WATSON.

MI. PATERSON: Je demande pardon à l'honorable mon.
sieur; niis est-ce que mon amendement est rejeté, ou
l'honorable monsieur propose-t-il d'amender mon amende.
ment.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non, il est rejeté.
M. PATERSON: Eh bien, il y en a un autre que je veux

proposer:
M. DAVIES: J'en avais un à la main sur le même sujet,

et je crois que c'est sur le point dont le très honorable mon-
sieur a parlé.

Sir JOHN A. MACDONALD: D'abord je désire rencon.
trer les vues de l'honorable député de Saint-Jean, en insérant
les mots " le dernier ou les derniers rôles d'évaluation revi-
ses.

M. DAVIES: Dans l'Ile du Prince.Edouard les comtés
sont divisés en districts scolaires, et chaque district scolaire
et peut-être lo premier ministre n'aura.t-il pas d'objection à
ajouter après le mot "nommé " les mots "on toute cité,
toute ville, toute paroisse ou tout district scolaire y contenu."

Sir JOHN A. MACDONALD: Non; cela ne ferait pas.
J'ai inséré un amendement rendant nécessaire la confection
d'une copie certifiée des livres de votation là où il n'y a pas
de rôles d'évaluation.

M. DAVIES: Je ferai remarquer que ces rôles a'évalua-
tions des districts scolaires contiennent les noms de tous les
propriétaires qui s'y trouvent, et collectivement, les noms
de tous les propriétaires du comté; ceci ne ferait que nous
placer dans la même position que dans les municipalités
organisées.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que nous ferions
mieux de laisser cela en suspens pour le moment. il y a
une autre recommandation du député do Saint-Jean qui m'a
frappé. Il a dit qu'au Nouveau-Brunswick tout le district
électoral ou le comté formait une municipalité. Je me pro.
pose de pourvoir à ces cas-là eu prescrivant que là où le
district électoral formera une municipalité, il sera fait une
liste séparée pour chaque township, paroisse, etc.

M. WATSON: J'aimerais à savoir du premier ministre
si on a l'intention de faire d'une municipalité une municipa-
lité pour l'élection des conseillers, ou pour celle des membres
de la Chambre locale ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Vous n'avez pas une mu-
nicipalité pour des fins électorales; vous avez des comtés et
des districts pour cette fin.

M. PATERSON: Je désire faire une ou deux observa-
tions en présentant mon amendement. Le premier ministre
dit que ses propositions n'ont pas été accueillies avec l'e-
prit qui convient, et c'est pour cela qu'il laisse rejeter les
amendements. Je veux que le premier ministre et le comité
comprennent que je ne propose pas des amendements qui
soient en ma faveur ou qui soient en faveur de mon parti.
Ce sont des choses d'aussi peu d'importance pour moi per.
sonnellement que pour aucun membre de la droite. Je pense
que j'expose la question très franchement. Je nie avoir
essayé do prendre le temps du comité. Je nie avoir dit
quoi que ce soit que je pensais ne pas devoir dire au sujet de
l'amendement que j'ai proposé. Je n'ai pas cru qu'il fût
nécessaire de continuer de m'excuser auprès du comité pour
ce que j'avais dit.

M. RYKERT : Onze heures sur un paragraphe.

M. PATERSON: Je ne suis pas responsable de la chose.
J'ai droit do parler au nom de mes commOttants, 11 y avait
devant le comité une motion qui me justifiait do dire tout ce
que j'ai dit et qui m'aurait justifiè d'en dire deux fois plus,
mon amendement devait se recommander au comité. N'était-
il pas fait dans l'intérêt de tous ?
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M. RYKERT: Non.
Sir JOHN A. MACDONALD: C'était un amendement

absurde.
M. PATERSON: Alors l'honorable monsieur a inséré un

artcle absurde dans le bill, car l'amendement est pris mot
pour mot au bill, seulement dans le bill la division doit se
faire lors (le la revision finale au lieu de se faire à la pre-
mière. N'est-il pas mieux pour le reviseur do faire cette
division d'après la première liste, quand les gens auront en
la chance de la voir? Nous pouvons examiner une liste
aussi bien que l'honorable monsieur, mais à moins de croire
qu'il convient d'avoir 2,000 noms à examiner, lorsqu'il
aurait fallu en examiner 200, je dis que mon amendement
était dans l'intérêt du peuple, et il a été rejeté. Je fais ces
remarques à propos de ce qui a été dit par le premier
ministre. Je pense que ses remarques étaient discourtoises;
il a entrepris de me faire la leçon et il a dit, non pas que
mon amendement n'était pas fait à propos, mais que vu qu'il
avait proposé des amendements ayant une autre portée, qui
n'avaient pas été accueillis dans l'esprit qui convient, il ne
valait pas la peine de soumettre cet amendement, bien que
je n'aie dit que quelques mots lorsque je l'ai présenté. Je
voulais laisser l'amendement parler pour lui-mêne, et c'est
comme cela qu'il a été accueilli. Je ne suis pas pour trouver
à redire davantage.

L'honorable monsieur a droit de parler, je suppose, autant
quo moi; je veux bien le reconnaître comme leader -de la
Chambre, mais je pense qu'il n'aurait pas raison, même dans
la position qu'il occupe, de me faire une leçon à laquelle,
vu que je ne suis pas un de ses bons enfants, bien dressés,
je ne serais pas dispo>ô à mesoumettre patiemment. Comme
cet amendement a été rejeté, j'appelle l'attention du comité
sur la proposition que je présente :

Que les mots suivants soient ajoutéa au mot I ordre," dans la ligne
17, page 10: pour chacun des districts de votation telle que faite pour ser-
vir -à la dernière élection d'un membre de la Chambre des Communes.

Nous tenons pour acquis que le reviseur ne pourrait pas
faire sa division d'après la première liste ; et pleinement
irnbu de l'idée que j'ii esayé de faire triompher dans le
dernier amendement, je veux maintenant faire faire la chose
en proposant cet amendement. Il y est simplement proposé
que le reviscur, après avoir fait sa première liste, la fasse
imprimer. Il lui sera aussi facile de la faire imprimer alors
qu'apiès la rovision finale. Je ne dirai rien de plus ; l'amen-
dement se recommande si bien de lui-même à l'approbation
du comité, que je le laisse entre vos mains.

M. MILLS : Cette proposition veut que nous laissions les
divisions do votation telles qu'elles étaient aux élections de
1882. Je crois qu'il aurait été mieux d'adopter l'autre amen.
dement ; mais commo cela n'a pas réussi, ceci vaut mieux
quo rien. Je crois qu'on n'est pas justifiable d'avoir dit que
l'. nendement était absurde. Il n'est pas plus difficile de
La o la division dans les circonscriptions avec la première
liste qu'avec la dernière; et bien que cet amendement ne
soit pas aussi satisfaisant que l'autre l'aurait été, ce serait
sans doute mieux que la proposition faite par le premier'
ministre. Il propose que chaque municipalité soit disposée
par ordre alphabétique. Si la liste contient plusieurs mil.
liers do roms il serait presque impossible de dire s'ils ont été
justement inscrits ou omis. Je crois qu'il est regrettable
que l'honorable monsieur n'ait pas accepté les amendements
proposés de ce côté-ci de la Chambre dans l'esprit avec le-
quel ils ont été piésentés. Nous nous sommes montrés très
te&ireux de proposer des amendements, mais ils ont tous été
repousLés au milieu du silence. •

Sir JORN A. MAC DONALD: Je dois dire que c'est la
une remarque trop audacieuse de la part de l'honorable
monsieur. Dès le début de ce débat, l'honorable monsieur
a dit que lo vrai moyen de lui plaire était dg retirer le bill.
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C'est ce qu'il a dit, et il a constamment agi de façon à forcer
le gouvernement à retirer le bill.

M. MILLS: Je n'ai pas dit cela.
Sir JOHN A. MACDONALD: [1 l'a dit, et tout le monde

l'a entendu.
M. MILLS: Ce n'est pas vrai. L'honorable monsieur n'a

pas di-oit de dire cela.
Sir JOHN A. MACDONALD: Il ne lui convient pas de

dire que les amendements n'ont pas été accueillis cans l'es-
prit qu'il fallait. D'autres messieurs qui ont présenté des
amendements et qui les ont discutés auraient pu faire de
semblables remarques, mais dans aucune circonstance, .la
chose ne pourrait venir à propos d'un député qui aurait pris
la résolution de lasser la majorité, et l'honorable monsieur
ne saurait être sincère, lorsqu'il dit que telle n'était pas s9n
intention.

M. MHLLS: Un membre de la droite, je crois que c'est le
député de Northumberland (M. Mitchell), a proposé quelques
changements qui auraient pu faire progresser les affaires do
la Chambre, et lorsqu'il les a mentionnés, j'ai mentionné le
retrait du bill comme l'un d'eux. L'observation que j'ai
faite ne comporte pas le sens que l'honorable monsieur lui a
donné, et il lo sait bien.

Sir JOHN A. MACDONALD : Dans son discours, l'hono-
rable monsieur a dit que ce bill était si condamnable depuis
le commencement jusqu'à la fir, qu'aucun homme n'aurait
droit de s'y soumettre. L'honorable monsieur a dit qu'il
serait désh.onorant d'adopter ce bill.

M. MILLS: Je le dis encore, et cela est tout à fait cons-
tant avec ce que j'ai dit. Je dis que l'honorable monsieur
sait aussi bien que tout autre, que c'est là un projet désho-
norant, non seulement pour le parlement, mais pour le pays.

M. CASEY: La prétention que lorsqu'un député dit
qu'un bill est condamnable, déshonorant, inconstitutionnel,
on ne devrait aucunement essayer de réformer ce bill pour
le rendre moins vexatoire, moins inconstitutionnel, est sin-
plement absurde; c'est une prétention qu'on ne devrait pas
s'attendre à voir émettre même par le premier ministre. Je
ne pensais pas que le très honorable premier ministre nous
entraînerait à cette digression. Il est fort bien pour ceux
qui n'ont fait que crier et que grogner de recommencer ce
bruit en ce moment, mais notre discussion a eu pour effet
d'engager l'honorable monsieur à réformer son bill sous
quelques rapports; si le bill a été amendé la chose est due
a notre prétendue obstruction. Il y a un point sur lequel
j'ai appelé l'attention de la Chambre cette après-midi et sur
lequel je veux maintenant appeler l'attention de l'honorable
monsieur. Le 22 du mois derior il a promis d'introduire
un article prescrivant que lorsqu'un occupant serait inscrit
au rôle d'évaluation pour 8150-nous parlions des cités et
des villes-cela serait accepté comme preuve primd facie
qu'il paie $20 de loyer. Voilà le moment de présenter cet
amendement, et je demanderai à l'honorable monsieur s'il a
l'intention de le faire ou non,

L'amendement est rejeté.
M. DAVIES: L'amendement qu'a recommandé le très

honorable monsieur pour ce qui concerne l'Ile du Prince.
Edouard ne s'applique pas au besoin de la situation. L'amen-
dement veut que des copies des livres de votation soient
fournies au reviseur et mises en sa possession pour qu'il les
accepte comme le sont les rôles d'évaluation dans les autres
provinces.

L'honorable monsieur ne fait qu'accentuer la confusion.
Les dernières listes électorales sont basées sur le suffrage
universel et elles contiennent mille votes qu'on ne peut
mettre sur les listes maintenant. Si on doit accepter une
copie du livre de votation comme preuve prind facie que
chaque homme dont le nom y est inscrit a droit de voter, la
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'Conséquence sera qu'on donnera le droit de voter à mille
bommes, en violation directo de la loi, à des gens qui n'ont
pas le cens que requiert le bill. S'il faut que le reviseur
accepte les livres de votation comme preuve primi facie,
e'est au candidat de faire élaguer tous les mauvais votes. Le
r'iseur, en mettant ou en omettant de mettre des noms
comme il lui plaît, chargera quelqu'un de faire disparaître
des noms.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela est correct.
M. DAVIES: L'honorable monsieur dit qu'il est bien que

1,000 votes, que la loi dit ne pas valoir, soient inscrits, en
violation directe de la loi. Des hommes qui seront notoire,
ment dépourvus de toutes les qualités requises seront
inscrits sur les listes des électeurs, puis on dira: que quel-
qu'un se charge de les faire disparaître. Mais ce quelqu'un
peut faire disparaître environ 500 ou 600 votes de ceux qui
sont contre lui et en laisser 500 ou 600 qui sont en sa
faveur.

Si l'honorable monsieur voulait adopter mon amendement
ayant pour effet de remettre au reviseur les rôles d'évalua-
tion dans chacun des districts scolaires, le reviseur aurait
les données fournies par les rôles d'évaluation dans les autres
provinces, et alors les fils do cultivateurs, de propriétaires
fonciers et d'autres qui seraient laissés do côté feraient valoir
le droit qu'ils ont d'être inscrits. Vous faites entrer dans
les livres de votation les noms de centaines de gens qui n'ont
pas droit de voter primd facie, et il faut que je fasse une
contre-preuve pour faire élèguer leurs noms. Je soutiens
que c'est là un dispositif injuste et inique. Les rôles d'éva-
luation des districtsscolaires donnent le nom do tout homme
ayant un acre de terre dans l'Ile, et si vous les prenez, qui-
coi que voudra se faire inscrire en vertu d'un autre dispositif
peut demander la chose, comme il faut qu'il le fasse ailleurs.
Vous mettez 1,000 hommes qui n'ont pas droit de voter et
vous voulez que ce soit au candidat qu'incombe la besogne
de démontrer qu'ils ne devraient pas y figurer. Cela va
créer des embarras énormes, à moins que les deux partis
s'entendent pour les laisser voter.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ces répartitions scolaires
ne donnent que les noms des propriétaires fonciers. Que
vont devenir les électeurs dont le droit de suffrage repose
sur le revenu, et les occupants ! La prétention de l'honorable
monsieur justifie l'expression " et tout autre renseignement
qu'il pourra obtenir." Il n'y a rien qui empêche le reviseur,
après avoir pris la dernière liste de votation comme preuve
primd facie du droit de voter, d'envoyer chercher les rôles de
répartition scolaire; mais ils doivent être très incomplets
et ne peuvent guère aider réellement le reviseur, car les élec-
tours propriétaires fournis doivent être en minime proportion,
surtout dans l'Ile du Prince-Edouard.

L'honorable monsieur dit qu'il est en faveur du suffrage
universel. Pourquoi ne laisse-t-il pas la dernière liste de
votation ? Il n'aime pas à faire d'objection, attendu que son
objection pourrait porter à faux ; il pourrait objecter à un
homme qui dirait : j'aurais voté en votre faveur si vous ne
m'aviez pas mis de côté. Je ne pense pas que nous puis-
sions accepter cet amendoment.

M. DAVIES : En faisant usage des répartitions scolaires
nous nous trouverions précisément dans la même position
que l'Ontario. Vous n'avez pas de taxe sur le revenu dans
les municipalités de l'Ontario.

Sir JOHN A. MACDONAL D: Oui.
M. DAVIES: Vous n'en avez pas dans la Nouvelle-Ecosse

ni dans le Nouveau-Brunswick.
Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a un suffrage basé

sur le revenu dans le Nouveau Brunswick.
M. DAVIES : Il n'y en a pas dans la Nouvelle-Ecosse.

Dans les cités et dans les villes de l'Ile du Prince.Edouard
nous avons aussi la taxe sur le revenu, et le rôle de réparti-

M. DAviEs

tion donne les noms de tous ceux qui paient la taxe. L'ho.
norable monsieur prend les rôles de répartition comme
preuve primd facie dans l'Ontario. Est-ce que les fils do
cultivateurs y figurent ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui.
M. DAVIES : Non pas dans les provinces maritimes, dans

tous les cas.
Sir JOHN A. MACDONALD : Vous n'avez qu'à deman-

der au particulier s'il a quelque propriété.
M. DAVIES : Il n'y en aurait pas. Il figurerait sur la

liste, et il me faudrait faire la preuve si je voulais biffer son
nom. Cela va entraîner des dépenses énormes. Quelqu'un
le fera et d'autres souffriront. Celui qui aura le plus d'ar-
gent maltraitera ses adversairesý Nous sommes à légiférer
délibérement pour faire inscrire des gens qui n'ont pas
droit de voter. Il y a une justice, il y a une loyauté, mais
ce n'est pas ici qu'on les voit, C'est une chose des plus
iniques.

M. MILLS: L'explication du très honorable monsieur
était insoutenable. S'il prend le dernier livre do votation il
devra mettre les noms de tous ceux qui avaient droit de
voter à l'élection précédente. Ils ne sont pas électeurs,
mais il prescrit qu'ils devront être inscrits à la liste. On
nous dit que l'honorable monsieur a promis aux députés do
l'Ile du Prince-Edouard, ou à certains d'entre eux, qu'ils
auraient le suffrage universel; que ce bill va être modifié
dans l'autre Chambre, et que lorsqu'il reviendra ici l'hono-
rable monsieur l'appuiera avec cette modification. Il est si
fortement dévoué au principe de l'uniformité qu'il ne veut
pas consentir à proposer l'amendement ici. Ce serait une
chose désagréable que de donner le suffrage universel à
l'Ile du Prince-Edouard et d'en priver les autres parties du
Dominion. -

M. CAMERON (Inverness): Dans l'Ile du Prince-
Edouard, en 1882, tout homme de 21 ans, sujet britannique,
avait droit de voter. L'honorable monsieur pense-t-il qu'ils
vont toujours avoir 21 ans ?

M. DAVIES : Si mon honorable ami avait fait une élec-
tion dans l'Ile du Prince-Edouard, il saurait qu'il y a des
centaines et des centaines de gens qui jouissent du suffrage
universel à chaque élection, et les jeunes gens qui ont voté
avec ce cens à la dernière élection, l'ont encore. J'aimerais
que l'honorable monsieur examinât les mots qui se tra3tvent
un peu plus bas et qu'il biffât ceux en vertu desquels les
livres de votation devront être la prouve prima facie du
droit qu'y a tout homme de voter.

Voilà ce à quoi j'objecte. Tout homme qui figure dans
ce livre, qu'il ait le cens ou non, doit être inscrit, et pour
l'effacer il faut faire une contre-preuve pour démontrer
qu'il n'a pas droit de voter, ce qui coûtera, peut.être $10
pour chaque vote. Eh I il va falloir dépenser des milliers
de dollars pour faire une élection dans ces circonstances.

M. RYKE RT: Cela met de l'argent dans la circulation.

M. DAVIES: Si c'est là le principe d'après lequel les
honorables messieurs agissent, il justifie bon nombre des
qualificatifs qu'on a employés contre le bill. Il est des
plus injustes et des plus arbitraires; il a pour effet d'impo-
ser une amende sur tout homme qui cherche à se faire
élire. Que peut-il faire lorsqu'il y a 7,000 électeurs dans
le comté, dont 1,500 ou 2,000 ont voté d'après le principe
du suffrage universel ? Il faudrait parcourir le comté et
faire une preuve pour établir que ces gens ne peuvent pas
voter. C'est une chose que je n'aimerais pas à goûter, mais
s'il faut dépenser 1,000 ou 2,000 dollars, je serais obligé de le
faire pour me défendre, et il faudrait que mon adversaire
fît la même chose. J'aimerais qu'on mîr 500 électeurs dans
le comté de l'honorable député d'Inverness, surtout s'ils lui
étaient hostiles, pour voir s'il aimerait cela.
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M. CAMERON : Je pourrais on perdre 500 et j'aurais mais je veux que ce système soit conservé par les moyens

encore 350 de majorité. réguliers. le premier ministre a déclaré positivement qu'il
M. DAVIES : Il n'est pas juste de faire du livre de vota- ferait dos dispositifs en vertu desquels les rôles do réparti-

tion la preuve primd facie du droit de voter, quand on sait tien deviennent la preuveprimd facie quant aux occupants.
que ce livre contient les noms de milliers d'électeurs qui Au cours du débat, le 22 mai, l'honorable monsieur apromis
n'ont pas droit de voter d'après le présent acte. Je propose- d'introduire un article qui permettrait de faire un cortWa
rai que les mots " ou livres de votation " soient biffés. usage des role do répartition au sujet dos occupants. Il n a

Sir JOHN A. MACDONALD : Voilà le discours le plus accordé aucune attention à cotte affire. Je vais citer les
antipatriotique que j'aie jamais entendu prononcer dans la paroles qu'il a prononcées en cette occasion. Il dit
Chambre des communes. Il est en faveur du suffrage uni- 'a so un rôle de répartition représente une personnecomme

etat u ocupat, aisnedonne psle loyer qu'ilpaejero3 d-versel. Il dit que tout homme qui est sujet britannique et jouter un dispositifqui, bien qu'il n'ait pas une aussi graude portée que
qui a vingt et un ans a droit de voter; cependant il se dit celle que dédire l'honorable monsieur, fait cependant un grand pas dans
disposé à dépenser son argent, mille ou peut-être deux cette direction, et je propose de prescrire que le fait que la propriété sur
mille dollars pour priver un nombre considrable d'hommes$150 sera cceptée co e preuvemill dolar por prverun ombe cnsidrabe dhomnosprirma lacie que l'occupant a droit de tigurer au registre.
du droit de voter, qui devraient avoir le droit de voter pour
la raison qu'il pense qu'ils n'envisagent pas les questions L'honorable monsieur a promis d'insérer un dispositif do
politiques au même point de vue. Si nous voulions repré- ce genre dans le bi, et voici le moment do l'introduire.
senter l'honorable monsieur à ses commettants comme un J'appelle son attention sur le fait qu'il est désirable de faire
homme qui manque de patriotisme, comme un partisan le changement maintenant.
aveugle qui ne s'occupe guère s'il prive du droit de suffrage L'amendement à l'amendement (M. Davies) est rejeté.
cinq cents hommes, et qui croit on même temps que cha- M. CASEY. L'honorable monsieur n'a pas répondu à la
cun d'eux a droit de voter, si cela ne le ruine pas aux yeux question que je lui ai posée. Nous allons donc lui donner la
do ses commettants, ce sera aussi déplorable que le cas de chancedodirepar son vote s'il va exécuter l'arrangement
l'honorable David Laird, il y a quelques années. qu'il a proposé. Comme il se proposait de l'exécuter, aucun

M. DAVIES : Voilà la manière de raisonner quo nous amendement n'a été préparé do ce côté-ci de L Chambre, vu
avons vue depuis le commencement du débat à propos de qu'on a ou confiance à la déclaration do l'honorable mou-
ce bill. L'honorable premier, de propos délibéré, présente sieur.
une loi pour priver ces gens du droit de suffrage, et quand
je propose un amendement qui leur continue l'exercice de C
ce droit, il repousse l'amendement. Puis il vient dire : Nous
allons inscrire sur la liste les noms de mille personnes qui
n'ont pas droit de voter, et vous devez leur laisser la chance l'Ontario et les pouvoirs qu'on propose de conférer au revi-
de vous enlever votre mandat. Quand le parlement aura seur.
déclaré que ces gens n'auront pas le droit d'exercer le suf- M. McCALLIJM. Je n'ai pas dit cela. Voici Ce que j'ai
frage, l'honorable monsieur leur permet encore de déléguer dit: que je ne voyais quelle différence il y avait que le secré-
un homme pour les représenter ici. On me dit que c'est taire prit par transcription le rôle de répartition ou que ce
là manquer de patriotisme. Quelle niaiserie ! Je ne m'é- fût le reviseur qui le fit
tonne pas que ses propres partisans qui siègent derrière lui
se livrent à un mouvement de dérision. copie la liste. L'honorable monsieur parlait de la satisfac-

Le premier ministre sait très bien que, pour se défendre tion que lui donnait l système d'Ontario et il a dit que nos
lui-même, le candidat va être obligé d'agir de cette façon. listes étaient préparées par des secrétaires copiant à même
Son adversaire va le faire. Est ce que vous pensez que les rôles d'évaluation. Il ne voyait aucune différence, on
lorsqu'il y aura 500 hommes sur la liste qui auront droit de substance, entre le système actuel dans l'Ontario et celi
voter, vous allez les laisser là ? Pour vous défendre vous que nous allons avoir par ce bill.
aurez à le faire. A près avoir proclamé par mon vote et par
ma parole que les jeunes gens ont droit de voter et après M. McCALTUM: Je n'ai pas dit cela.
que le premier ministre a délibérément entrepris, au moyen M. MULOCK - J'ai compris cela.
d'une loi, de les priver de ce droit, c'est pour lui de préten- M MaCALL3M: Je ne l'ai pas dit; l'honorable député
dre que j'ai agi sans patriotisme en les empêchant de figurer se trompe encore.
à la liste, le comble de l'absurdité.

M. CASE Y : Les remarques du premier ministre ne méri-
tent pas d'être appelées une réponse. Si elles favaient été remarques de l'honorable monsieur, j'en ai tiré cette conclu-
énoncées en dehors de cette Chambre, on les dénoncerait sien: il était tout à fait satisfait de la façon dont se faisait
comme le plus misérable bavardage. Entendre de pareilles les listes dans lOntario, et, pour le prouver, il a cité le fait
choses sortir de la bouche d'un hommequi est de facto à la que les secrétaires copiaient simplement les rôles> et il vou-
tête du pays, en réponse à un discours sérieux, c'est désolant. lait nous faire croire que les reviseurs feraient de même. Le
Cela nous a enlevé toute notre gaieté. La demande faite par devoir du secrétaire consiste implement à copier. Dans les
l'Ile du Prince-Edouard que les livres de votation fussent statuts reviRés d'Ontario, le chapitre 9,intitulé: "Acte concer-
adoptés comme base des listes électorales, est do simple nant les listes des électeurs," article 2, explique la question.
justice et de sens commun. L'honorable monsieur a retusé (L'honorable député lit l'article).
le suffrage universel à l'Ile du Prince-Edouard et il a insisté M. WHITE (IIastings): Il n'y a pas un député d'Ontario
pour faire établir un cens reposant sur la propriété; aujour- qui ne sache cela aussi bien que vous. Nous prenez-vous
d'hui il refuse d'adopter les seuls moyens qui existent d'exé- pur des imbéciles?
cuter son plan. Il n'y a que deux explications à la conduite
de l'honorable monsieur : on il ne voit pas où porte la M. MULOCK: Je lis le statut pour montrer que le
recommandation, ou il ne veut pas le voir. Il est probable greffier, dans la province d'Ontario, est obligé d'insérer sur
que l'honorable monsieur veut donner le suffrage universel la liste des électeurs, les noms do tous ceux qui semblent
par la tangente. avoir le droit de suffrage conformément au rôle des ooti,

Si on conserve le suffrage universel dans l'Ile du Prince- sations, et ma suggestion devrait s'appliquer au revisour
Edouard, nous voulons avoir la chose par la loi et non par lorsqu'il prépare sa première liste. Le premier ministre a
la tangente. J'ai voté on faveur de cela etje voterai encore, dit qu'il était opportun de simplifier les devoirs du reviseur
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avant l'ëpoque de la revision, et si nous pouvons, jusqu'à un
cortain point, de contrôler son pouvoir lorsqu'il pléparera
les littes, nous adoptons la politique du premier ministre et
c'est une bonne politique. Nous no devrions pas déléguer
inutilement des pouvoirs à un homme quelconque, et nous
devrions, autant que possible, restreindre la discrétion du
revisour. Le premier ministre pense que mon amendement
et couvert par sa disposition, mais je parle en faveur de
mon amendemoni, car il stipule que la listo alphabétique
devra comprendre les noms do tous ceux qui seront censés
avoir le droit de suffrage d'après le rôle des cotisations, de
siorte qu'il ne laisserait aucune discrétion au reviseur. Il
pourrait, au moyen d'un mandamus, être forcé de les insérer,
tandis qu'eun vertu de la disposition, on lui donne des pou.
voirs judiciaires.

Lorsqu'il recueille des matériaux pour faire sa liste, il
doit considérer les rôles comme une prouve prindfacie qui
implique qu'il peut avoir d'autre preuve. Si, à cette phase,
il est obligé de s'en tenir aux rôles, ils doivent constituer
une preuve concluante, plutôt qu'une preuve prindfacie, car
les mots prùnd facie impliquent le pouvoir de peser la
preuve à cette phase. Lo)rsque le nom do l'électeur est sur
la liste, lorsque le répartiteur s'est servi de ses propres
connaissances pour le mettre sur la liste, que ce nom y reste,
alors lo seul genre do preuve que le reviseur pourra obtenir,
sera la preuve de commune renommée. A cette phase, il
ne peut pas avoir une aussi bonne preuve que celle que le
répartiteur a obtenue.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'amendement que j'ai
proposé répond tout à fait, je pense, au but que se propose
l'honorablo député. Il dit que la prouve priînd facie devrait
constituer une preuve concluante. Eh bien, c'est une
preuve concluante, si elle ne peut pas être contredite à une
phaso tubseéquente. Donnons un exemple: Le reviseur,
en préparant sa liste, est dans la position d'un grand jury,
qui juge d'après la preuve primd facie; mais lorsqu'il viendra
à faire un examen définitit des rôles, il siégera comme juge
et jury et il sera obligé de s'en tenir à la preuve primd facie,
à moins qu'elle no Foit contredite plus tard. C'est l'opinion
que je me suis formé, et malgré tout lo respect que je porte
à l'argument do l'honorable député, argument que j'apprécie
à sa valeur, je no puis voir qu'il y ait moyen de faire de
changement.

M. MULOCK : L'honorable premier ministre sait tout
anHi bien que moi et mieux que moi, que les grands jurés
n'entendent pas la preuve contradictoire, mais que le revi-
saor pcut en entendre. S'il pense que lo mot "concluante "
ne réponde pas au but, il peut trancher la difficulté en
disant " concluant pour les fins du rôle préliminaire."

Le sous-amendement est rejeté.
M. DAVIES : Je me permettrai de proposer que les mots

"ou livres d votation " soient retranchés. Le reviseur
Pourrait alors prendre les moyens qui lui plairaient pour
constater qui étaient locataires ou occupants, électeurs ayant
un droit de suffrage basé sur le revenu, ou fils de culti-
vateurs.

M. MILLS : Nous avons, dans cet amendement, comme
nous avons ou dans plusieurs autres, ce soir, une preuve du
vif désir de l'honorable premier ministre de recevoir des
suggestions de ce côté-ci de la Chambre. Il nous a dit, il y
a quelques jours, combien il désirait recevoir des sugges-
tions de ce côté-ci de la Chambre, et nous voyons, d'après
l'esprit avec lequel on a accueilli toute proposition venant
de ce côté-ci, à quoi se réduit ce grand désir.

Le sous-amendement est rejeté, et l'amendement (de sir
John A. Macdonald) est adopté.

Article 13,
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose quelques

amendements à cet article. On m'a suggéré qu'il serait
M. MULoOK

aussi bien d'envoyer des copies des listes aux candidats mal.
heureux de la dernière élection. C'est ce qui se fait en
vertu de l'acte d'Ontario.

M. MILaS : Non seulement cola se fait, mais l'on fait un
grand nombre do choses qui no se feront pas en vertu des
dispositions de ce bill. L'honorable monsieur propose que
deux copies soient envoyées à chaque candidat à la Chambre
des communes. Dans Ontario, l'on envoie dix copies, afin
de permettre au candidat de mettre un nombre suffisant
de copies entre les mains de ses amis dans les différentes
divisions de votation. L'honorable monsieur verra que cela
est d'un très grand avantage. Il arrive rarement qu'il y ait
plus de dix ou huit divisions de votation dans un township.
Avec deux copies, il est impossible que cela se fasse.

Il y a, dans cet article, d'autres dispositions qui sont des
plus répréhensibles, outre los dispositions du commencement;
je ne les *mentionnerai pas, car mon honorable ami a un
amendemgnt à ces dispositions, lequel exigera un examen
attentif.

L'honorable monsieur stipule aussi que des copies des
listes devront être fournies moyennant un montant suffisant
pour en payer le coût. Il pourrait arriver que l'honorable
monsieur mît les listes entre les mains de quelques amis du
gouvernement, et, alors, le prix en serait peut-être exorbitant.
En vertu de la loi d'Ontario, on se procure ces listes pour
une bagatelle, et en vertu de la loi anglaise, moyennant 6d.
par cent noms. Ici, ce serait 10 contins par cent noms; mais
par ce bill, vous exigez 6 centins pour dix noms, près de dix
fois ce que l'on exige en Angleterre. Dans Ontario, l'on
exige un montant bien moins élevé, excepté lorsque l'on
fournit les noms insérés après que les listes ont été revisées
par le juge.

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable député parle
du nombre de listes fourni dans Ontario. Les listes envoyées
d'après ce bill, aux députés dos différents pari., sont les
listes dnr elcteaurs définitivement ,reées. Ç'est simple-
ment la liste préliminaire, qui sera ath; ée au bureau de
p1 ite et ailleurs, atn que le peuple puisse la voir.

M. PATERSON (Brant): Je supposa que l'honorable
premier minlib r s'attend pas à ce que nous discutions
des amendements; s'il en est ainsi, je propose de discuter la
motion d'ajournement.

Sir JOHN A. MACDO'NALD: Je ne désire pas exercer
de pression indue sur l'honorable député; mais, s'il y a réelle-
ment des amendements de préparés, ils devraient être dépo-
sés sur le bureau, afin que nous sachions ce qu'ils contien-
nent. En Angleterre, ce serait obligatoire.

M. PATERSON : Sous ce rapport, l'honorable premier
ministre lui-même nous a donné un mauvais exemple. Il est
arrivé avec des amendements importants à l'article soumis à
la discussio», amendements dont il n'a donné aucun avis et
qui ont modifié quelques-uns des amendements que nous pro-
posions de faire. L'honorable premier ministre devrait aussi,
je pense, déposer sur le bureau les amendements qu'il a l'in-
tention de proposer.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je pense que, tel qu'il est,
le bill est excellent, et peut-être que je le laisserai dans cet
état. Je ne supposais pas qu'un député de la gauche viendrait
combattre cet article jusqu'à 3 heures du matin. Nous
l'avons discuté 11 ou 12 heures.

M. PATERSON: Vous n'avez pas accepté nos amende-
ments.

Le comité se lève et rapporte progrès.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Cham-
bre s'ajourne.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 3.20
heures a.m., mardi.
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CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, 2 juin 1885.

L'ORATEUR prend le fauteuil à une heure et demie.

PRIÈRES.

PÉTITIONS AU SUJET DU BILL CONCERNANT LE
CENS ÉLECTORAL.

M. RYKERT: Le 26 mai, certains électeurs de la ville
de Niagara, ont présenté une pétition demandant que le
bill concernant le cens électoral ne fût pas adopté. Je
demande qu'il me soit permis de présenter une pétition,
signée par un grand nombre de ces contribuables, exposant
que leurs signatures ont été obtenus sous des représentations
faussses et frauduleuses, et qu'après avoir pris connaissance
des détails de ce bill, ils désirent qu'il soit adopté pour
l'avantage du public et pour empêcher l'intervention
d'hommes perfides et peu scrupuleux appartenant à la légis-
lature locale; do plus, ils désirent empêcher qu'une opposi-
tion sans scrupule ne fasse perdre le temps de cette Cham-
bre. Cette pétition est signée par dix des douze qui ont
signé l'autre pétition.

M. EDGAR : Je pense qu'il s'élève une question de pri-
vilège au sujet des remarques faites par l'honorable député
de Lincoln. J'aimerais lire deux lettres que j'ai reçues
aujourd'hui à propos de cette question, car on prétend que
des députés de ce côté-ci de la Chambre ont présenté des pé-
tition dont les signatures ont été obtenues sous de fausses
représentations. Une lettre que j'ai reçue aujourd'ui de Ste-
Catherino, dit:

Je crois savoir que M. J. 0. Rykert s'efforce, par l'entremise d'un de
ses valets, Thomas Beatty, inspecteur de poids et mesures.........

M. l'ORATEUR: A l'ordre. Je ne pense pas qu'il y ait
là de question de privilège. Quand il sera proposeé de lire
la pétition et de la recevoir, il sera temps de la discuter.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: On a parlé du fait que
ces signatues avaient été obtenues sous des représenta-
tions frauduleuses. Je pense, dans ces circonstances,
qu'une explication est dans l'ordre et devrait être permise.
L'honorable député de Lincoln (M. Rykert) ayant dit, en
présentant la pétition, que ces signatures avaient été obte.
nues sous des représentations frauduleuses, on ne peut faire
aucuue objection à la ligne de conduite suivie par mon
honorable ami.

M. l'ORATEUR: Je crois que la pétition dit cela.
M. EDGAR; L'honorable député l'a prétendu.
M. l'ORATEUR: Je crois que c'est une allégation de la

pétition.
M. RYKE [ f: Oui.
M. l'ORATEUR: L'orateur député a répété les alléga-

tions contenues dans la 1.uon. On peut se demander si
la pétition doit être reçue on non; je ne le sais pas encore;
je pense que le moment convenable serait lorsque l'on pro-
posera la lecture et la réception de la pétition.

M ÉDAILLES POUR LES VOLONTAIRES.

M. McNE ILL: Avant que l'on appelle l'ordre du jour,
j'aimerais poser à l'honorable ministre de la milice la ques-
tion dont je lui ai donné privément avis.

Est-ce l'intention du gouvernement de faire frapper une
médaille qui serait présentée aux volontaires qui ont été
appelés à faire le service actif au Nord-Ouest, en reconnais-
sance du patriotisme, du courage et du dévouement qu'ils
ont montré en répondant, à l'heure du danger, à l'appel
qu'on leur a fait.

M. CA RON: En réponse à l'honorable député, je dirai
que la question dont il parle, n'a pas encore été prise en
considération par le gouvernement.

LE BILL CONCERNANT LE CENS 1eLECTORAL.

La Chambre se forme de nouveau en comité sur le bill
(n° 103) concernant le cens électoral.

(En comité.)

M. CAMERON (Middlesex): Avant que l'amendement
dont le premier ministre a donné avis ne soit proposé, je
désire en proposer un à la première partie de cet article; le
but de cet amendement est de fournir les moyens de se pro-
curer des copies imprimées des premières listes électorales.
Depuis quelques années, nous avons, dans certaines pro-
vinces, des listes électorales imprimées, et l'avantage a été
si évident, que dans mon opinion, il est très opportun qu'on
continue ce système. Il est vrai qu'il y a, dans cet article,
une disposition facultative, mais le but de mon amendement
est d'obliger le reviseur à faire imprimer ces listes. Dans
la province d'Ontario, on a considéré que la législature nous
accordait un véritable bienfait an changant la loi de façon
à rendre obligatoire la publication des listes. -Les corpora-
tions municipales ont fourni ces listes à leurs frais, mais ces
frais ont été si modiques, relativement, que personne n'a
trouvé à redire au système que l'on a suivi depuis. Les
municipalités les ont fait imprimer à bon marché, et le tirage
en est assez considérable pour en fournir une copie à tous
ceux qui le désirent.

Je suis convaincu que le système proposé dans l'article
13 sera regardé d'un très mauvais oeil, et le premier minis-
tre, je l'espère, consentira à accenter un amendement qui,
non seulement permettra au reviseur, mais l'obligera de -
faire imprimer ces listes, afin que tous ceux qui en désirent
puissent s'en procurer une copie.

Dans une autre partie de cet article, il est stipulé qu'une
partie de la liste sera affichée au bureau du greffier ou du
fonctionnaire correspondant de chaque municipalité et de
chaque division paroissiale, et que toute personne pourra
l'examiner gratuitement. Cette disposition, je suppose, est
destinée à permettre à tout électeur de constater si son nom
est sur la liste, et s'il voit qu'il ne s'y trouve pas, cela lui
fournira l'occasion de protester. Si les listes ne sont pas
imprimées, le seul moyen que les électeurs-la majorité des
électeurs-auront de constater si leurs noms sont sur la
liste, ou s'il y a sur la liste des noms qui ne doivent pas y
être, c'est la liste écrite qui est entre les mains des fonction-
naires municipaux; si cette liste est imprimée en nombre
suffisant, ce sera évidemment d'un grand avantage pour les
électeurs. C'est une autre raison pour que l'amendement
soit adopté.

Il y a une autre raison qui obligerait à faire imprimer
les listes. Les honorables messieurs de la droite ont pré-
tendu plus d'une fois que les fonctionnaires municipaux ne
peuvent pas, en vertu d'une législation quelconque adoptée
par ce parlement, être forcés d'appliquer les lois de cette
législature. En supposant qu'il en soit ainsi, et connaissant le
refus du parlement de les reconnaître comme préposés à la
préparation des listes, comme nous l'avons fait en adoptant
l'article et en rejetant l'amendément de l'honorable député
de Huron-Ouest (M. Cameron), dans lequel ce dernier proý
posait que les premières listes fussent préparées par les
greffiers municipaux, ils peuvent, avec une parfaite impu-
nité, faire disparaître cette liste.

Il n'y a dans le bill aucune disposition en vertu de laquelle
on puisse contrôler ces fonctionnaires municipaux. Il n'y a,
dans ce bill, aucune disposition stipulant que l'on enverra
aux législatures locales des copies des listes des électeurs,
lesquelles sont envoyées aux membres de la Chambre des
communes. On ne reconnaît pas leurs droits dans ce bill,
mais l'on remédiera sans doute à cette omission. Il importe
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que les listes des électeurs soient imprimées au lieu d'êtro que, comme dans l'acte anglais, l'on en imprimera un cor-
" faites," ainsi que le stipule ce bill. Quand nous comparons tain nombre afin do répondre aux demandes qui en seront
le coût des listes électorales on Angleterre aux dépensesquo faites par les c:tidats et autres qui peuvent en avoir
l'on propose de faire ici, nous voyons toute l'extravagance busoin, et cela, à un prix raisonnable. En vertu du bill,
de ce projet. En vertu de l'acte anglais, un contribuable a on peut seulement les obtenir du reviseur en payant 6 con-
droit de recevoir une copie de la liste des électeurs, moyen- tins par chaque dix noms. Un candidat pourrait avoir
nant 1s., si elle ne contient pas plus de 1,000 noms; si elle besoin d'au moins quatre copies pour chaque subdivision de
en renferme plus de 1,000 et moins de 3,000, moyennant 2s. votation ; et comme il y a, dans chaque district électoral,
3d., et ainsi de suite, le prix d'une liste renfermant plus de une moyenne de sept subdivisions, il en faudrait au moins
9,000 noms étant de 10s. En vertu de cet article, une liste vingt-huit pour chaque candidat, ou cinquante-six pour les
renfermant 1,000 noms coûtera $6 aux contribuables du Cana- candidats seulement. Je sais que, dans mon arrondissement,
da, ou vingt-cinq fois autant que le contribuable anglais doit pendant la lutte, je n'ai jamais eu moins de vingt à vingt-
payer. Si la liste contient plus de 3,000 noms, le prix en sera cinq copies de la liste des électeurs, et chaque candidat
de $18, ou vingt-neuf fois autant. Dans Ontario, l'expérience aura besoin d'avoir au moins ce nombre. Comment allez.
a démontré d'une façon concluante les avantages que l'on vous vous procurer ces listes électorales ? En vertu du bill,
retire du fait d'avoir une liste imprimée et bien répandue; tel qu'il est maintenant, tout ce que le reviseur est obligé
on devrait adopter le même système ici. Afin de donner de faire imprimer, c'est environ vingt copies, et si vous
effet à cette opinion, je propose: avez besoin de copies additionnelles, vous devez lui payer

Que les mots "préparer ou," à la 390 ligne du paragraphe 10, soient une somme n'excédant pas 6 contins pour chaque dix noms.
retranchés; aussi que le mot "faire," . la 40e ligne du paragraphe 10 Prenez mon comté comme exemple des difficultés que cet
soit retranché, et que le mot "imprimé" remplace ces mots dans chaque article crée au candidat. Dans ce comté, il y a sept muni-cas. cipalités et trente cinq subdivisions de votation. Il vous faut

M. CAMERON (Huron): J'espère que le premier mi- au moins quatre copies pour chaque municipalité,-de sorte
nistre fera hue réponse quelconque au sujet de l'amende- qu'il faudra à chaque candidat au moins vingt-huit copies.
ment de mon honorable ami le député de Middlesex (M. En vertu du bill, il reçoit deux copies, de sorte qu'il lui
Cameron), car il pourrait ainsi abréger le débat à propos de faudra acheter au moins vingt-six copies, pour pouvoir être
cet article. La question que comporte cet article est très en état de solliciter les suffrages dans chaque subdivision.
importante pour toute la Confédération, vu qu'elle concerne Il y a près de 5,000 noms sur la liste des électeurs de
les dépenses; elle est aussi très importante pour le candidat Huron-Ouest; mais en supposant qu'il y en ait 4,000, en
qui aurait une lutte à soutenir. Néanmoins, comme le pre- multipliant ce chiffre par 26, l'on a 104,000 noms; ce qui,
mier ministre ne semble pas disposé à exprimer aujourd'hui au prix de 6 contins pour.chaque 10 noms, forme $624.
d'opinion sur la question, j'expliquerai mes opinions dans C'est une monstruosité; on ne devrait permettre à aucun
quelques mots. A l'heure qu'il est, l'article n'oblige pas le fonctionnaire du gouvernement de prendre 6 contins pour
reviseur à faire imprimer une seule copie de la première chaque dix noms; et sans cette dépense, il est tout à fait
liste, car il se conforme aux dispositions de l'article en écri- impossible que le candidat obtienne le nombre requis de
vant simplement un certain nombre de copies. Une copie listes électorales, afin d'examiner parfaitement l'état de
doit être envoyée au greffier de la municipalité...... l'électorat dans son comté. Partant, l'honorable premier

Sir JOHN A. MACDONALD: Si mon honorable ami ministre devrait adopter la loi anglaise et obliger le reviseur
veut me lu permettre, je lui dirai qu'il aurait été préférable à faire imprimer un nombre suffisant de copies, et à les
que l'honorable député eût présenté son amendement hier vendre un prix raisonnable, pour que les candidats et tous
soir, afin de nous donner l'occasion de l'examiner. En l'ex- ceux qui ont besoin de ces listes ne soient pas tenus de les
aminant pour la première fois, je puis dire que j'accepterai payer aux fonctionnaires chargés d'appliquer cette partie du
cet amendement. bill. En vertu de la loi d'Ontario, chaque candidat, le can-

didat défait comme l'élu, a droit à dix copies.
M. CAMERON. Il aurait été préférable ai le premier SrJH .MCOAD e itsdséetus

ministre, au lieu d'obliger mon honorable ami à rédiger sa Sir JOHN A. MACDONALD: Des listes des électeurs?
motion et à l'expliquer, avait d'abord préparé ce bill de façon M. CAMERON: Oui.
à remédier à cette lacune. Sir JOHN A. MACDONALD: Ce n'est pas la liste des

Quelques DÉPUTÉS: Oh ! oh ! Jamais content. électeurs.

M. CAMERON: Les honorables messieurs de la droite M. CAMERON: Il importe beaucoup plus que le parti
sont parfaitement contents de toute proposition que l'on politique ait un nombre suffisant de copies de la première
peut faire. Nous pouvons discuter du jour au lendemain liste, car il n'y a qu'un délai limité pour préparer les objc.ueustioe. ceus geun e isuter prir minreaive tiens a la liste. Le candidat doit envoyer une copie de laune question de ce genre, et puis, le premier ministre arrive première liste électorale dans chaque subdivision du veta-et propose un amendement. S'il avait d'abord réàigè son tion, et s'informera, auprès des habitants de la localité, sibill avec lo soin et l'attention qu'il devait apporter à un pro- les noms de gens ayant le droit de suffrage ont été omjis
jet de cette importance, il aurait considérablement abrégé les non ou a l'o dré dansuffrae ont les nmis
le débat. Bien que l'amendement de mon honorable ami sans raison ou si l'on a vur dans cette liste les nos
soit convenable, en ce qu'il comporte, le premier ministre de gens n'ayant pas droit à ce privilòge ; et vu l de:ai
doit voir immédiatement qu'il ne va pas assez loin. L'ho- limité que l'on donne pour préparer les objections, il devint

à faire un amendement addi- absolument nécessaire que nous ayons un plus grand nombre
tionnel au ujet de cet article. de copies de la liste des électeurs que le nombre stipulé par

la loi. Il faudrait. dans mon comté, payer une somme
M. le PRÉSIDENT: Réglons d'abord cette question é énorme pour l'obtention des listes électorales, et la même

observation peut s'appliquer à d'autres conités; tandis que
M. CAME RON: Je me propose de discuter tout l'article. si les listes des électeurs étaient imprimées en nombre suffi-

Tout ce que veut cet amendement, c'est que le reviseur sant pour répondre à toutes les demandes, et que le revisour
fasse imprimer environ quinze ou vingt copies de la liste ne pût exiger que le prix raisonnable de l'impression, les
électorale, qui seront distribuées parmi certaines personnes. objections auxquelles cet article donne lieu disparaîtraieut.
Mais nous savons tous que chaque candidat,dans une élection, En vertu de la loi anglaise, les autorités locales sont obli-
en a besoin d'un très grand nombre de copies, afin de con- gées de faire imprimer des copies des listes électorales en
duire la campagne électorale d'une façon satisfaisante. Oà nombre suffisant pour répondre à toutes les demandes, et il
prendra-t-il ces copies, si le premier ministre ne stipule pas y a une disposition qui restreint les prix à 10s. pour tout

M. CAmEaoN (Middlesex)
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nombre de noms excédant 9,000 ; 7s. 6d. pour tout nombre électeurs, et alors pourquoi ne l'obligerait-il pas à laisser les
entre 6,000 et 9,000 ; 5s. pour tout nombro entre 3,000 et listecs affichées pendant un délai fixé, entre la publication
6,000; 2s. 6d. pour tout nombre entre 1,000 et 3,000; et is. et la revision préliminaire ? C'est là ce que je ne comprends
pour tout nombre jusqu'à 1,000. Personne ne pourrait pas. Pourquoi n'obligerait-il pas les fonctionnaires locaux,
trouver à redire à ces prix. Dans mon comté, il me faudra le hhérif et le trésorier du comté et le greffier du comté à
payer, en vertu de la loi anglaise, 5s. pour une copie de la afficher ces listes et à les laisser affichées dans leurs bureaux,
liste, ou $20 pour vingt copies, tandis qu'en vertu de ce bill, dans des endroits en évidence ? C'est encore une chose qui
les montants qu'il me faudrait payer seraient énormes. me semble également incompréhensible. Si l'honorable
C'est une question qui concerne les doux partis, car je sup- monsieur avait examiné l'acte anglais, il y aurait trouvé des
pose que les honorables messieurs de la droite auront besoin, dispositions formelles en vertu desquelles, certains fonction-
pour faire leur lutte électorale, de copies de la liste des élec- naires publics sont obligés d'afficher les listes électorales
teurs, tout autant que los candidats libéraux et, s'ils ne peu. dans un endroit public et en évidence, et de les laisser affi-
vent pas les obtenir gratuitement du reviseur, ils devront chées. L'article 23 de l'acte anglais stipule ce qui suit :-
payer les mêmes montants. Tout avis, toute liste enregistrée, ou autre document qui doit être

Outre la question des frais, il y a, dans cet article, une publié, devra être publié, excepté dans le cas où quelgue autre mode on
atre disposition extraordinaire que le premier ministre de- ieu est firmellement prescrit dans cet acte, en étant affiché dans quel-
vrait amender, d'aprè3 moi. La liste des électeurs, si l'on que endroit public et en évidence, à l'extérieur de la porte ou sur le

mur extérieur près de la porte des bâtiments ci-après mentionnés pour
veut qu'elle soit de quelque utilité ou de quelque avantage cette fin.
au public, devra être publiée quelque part. Le fait d'envoyer Quel résultat produirait le fait de se conformer stricte-
ces listes aux fonctionnaires mentionnés ici, est de quelque ment à cet article, en ce qui concerne le greffier du comté ?
importance, mais non d'une importance très grande. Ces Nous savons que dans Ontario, les greffiars de township, en
copies ne parviendront jamais aux gens qui prennent une règle générale, ne tiennent aucun bureau public; ils tien-
part active aux affaires du comté. On devrait adopter nent ler bureau à leur résidence. Tout ce que ce bill
quelque autre modo afin de permettre au pubhc en genéral exige du greffier, c'est qu'il affiche la liste; il ne dit pas,
do voir comment le registre a été préparé. L'honorable dans un lieu public, en évidence; il ne dit pas, non plus,
monsieur propose que la liste soit publiée. Quel genre de qu'il devra laisser la liste affichée. Il peut, pour se con-
publication l'honorable monsieur propose-t-il par le bill ? Il former strictement à cette loi, l'afficher à l'intérieur de sa
stipule qu'une copie de la liste des électeurs, la premiere porte, en dessous de son pupitre, dans une place quelcon-
lHte, soit transmise au greffier de la municipalité; puis l1 que, non en évidence, où il sera tout à fait impossible de la
sune utne egfulation aficdeux copies do la première liste voir; et il peut la laisser affichée seulement pendant cing
a unautre p ton que oste du district élcto- minutes, pour se conformer strictement à la loi. Assuré-

ront qranssesàtout directeur deoste duvrales affierit eo- ment, ce n'est pas là le genre de publication que veut avoir
ral et que le directeur de poste devra es afficher dans un en- l'honorable monsieur; ce n'est pas, non plus, ainsi que l'on
droit ou évidence du bureau. Nous savons que, danr, Ontario, doit publier des documents de ce genre. En Angleterre,
aumoins, ces listes sont entre les mains du greffier de la mu- la liste n'est pas affichée dans le bureau, mais sur la porte
nicipalité et de certains autres officiers et nous savons ou et ou dans quelque endroit en évidence près de la porte, de
quand aller examiner les listes. Ce fonctionnaire est obligé sorte qe si l'électeur ne peut pas se trouver aux heures do
de les aficher et de les conserver ainsi. , bureau, il peut toujours voir la liste, ou l'avis de revision,En vertu de ce bill, leos seules personnes obligées d saiher ou tout autre avis qui doit être donné en vertu de la loi
leurs listes dans un endroit puble et en vidence, sont les électorale anglaise. Afin que le peuple puisse obtenir les
directeurs de poste des districts électoraux. Dans certains renseignements les plus complets possibles, la loi anglaise
districts électoraux, il y a des municipalités où il ny a pas exige que toute église et chapelle publique, dans chaque
de directeur de poste. Je connais, dans un comté de l ouest, paroisse ou township, tout endroit de culte public qui ap-
une municipalité où il n'y a pas de bureau de poste, et dans partient à l'église établie, ou à quelque corps dissident,
ce cas, le seul avis public de la publication des listes électo- devra être utilisé comme endroit où ces avis de revision
raIes scra l'avis publié par le greffier du comté. Comment et de listes électorales devront être publiés, et l'oa est obligé
est-il obligé de les publier ? Çet article dit qu'il les affi- de les afficher aussi dans certains autres lieux; et, dans un
chera, mais ne dit pas pendant combien de temps. Il peut autre article, il est stipulé que la publication se fera dans
afficher la liste à midi- et peut la déchirer cinq minutes un journal, dans chaque comté.
après, et puis, il n'est pas obligé de l'afficher de nouveau. Si l'honorable premier ministre désire prescrire le mode
Durant l'intervalle qui s'écoule entre la publication de la de publication que le peuple peut raisonnablement lui
liste et la revision, la liste peut ne pas être affichée pendant demander, maintenant qu'il inaugure un nouveau système
doux minutes dans le bureau du greffier de la municipalité, pour la préparation et la revision des listes des électeurs, il
Cela n'est pas raisonnable. Il peut arriver que ceux qui ne devrait stipuler non seulement que le greffier de la munici-
sont pas dans l'intimité du reviseur et de son greffier et de palité doit afficher et laisser affichés les avis dans un lien
son huissier, ne sachent rien de la revision de la liste des ublic et en vidence, sur la porte ou près de la porte de son
électeurs. On peut se conformer à la lettre et même à pureau, mais il devrait aussi stipuler qu'une corte de la liste
l'esprit ide cette disposition de la loi, et cependant, ileu doit être envoy e à chaque instituteur du district électoral
arriver qu'il n'y ait, dans une municipalitê, aucune pubea' et à chaque église du dit district, pour que les listes soient
tion quelconque pendant cinq minutes consécutives. L'ho- alise et aux portes des écoles......
norable monsieur devrait stipuler que les fonctionnaires affichées aux portes de l'ir
locaux, tels que le greffier du township, le shérif du district M. BOWELL : Et la tribune,
électoral ou du comté, le trésorier, le greffier du comté et les M. CAMERON: Cela ne pourrait pas faire beaucoup de
autres fonctionnaires publics fussent obligés, non seulement bien à l'honorable monsieur. Il ne va peut-être pas très
d'affi:her, mais de laisser affichées les listes des électeurs souvent près de la tribune.
pendant tout l'intervalle qui s'écoule entre le jour de la M. BOWELL: Vous ne devriez jamais juger les autres
publication et la date fixée pour la revision préliminaire. d'après vous.

Si l'honorable monsieur veut examiner la loi électorale ..
d'Angleterre, il verra, à l'article 23, comment se fait la M. CANfERON : Je discute cette question d'une manière
publication dans ce pays. Pourquoi n'obligerait-il pas une sérieuse et non comme s'il s'agissait d'une plaisanterie.
personne quelconque. si ce n'est pas le greffier du township 1 M. BOWELL: Dans Ontario y a-t-il déjà ou quelques
ou le greffier de la municipalité, à afficher ces listes des difficultés sur ce point.
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M. CAMERON: Non; mais c'est bien différent. sont nommés par les autorités municipales, qui relèvent
M. BOWELL: Celui-ci n'est pas la moitié aussi dispen- directement du peuple, auquel tous les ans, ils doivent

dieux. rendre compte de leur mandat. Mais nous n'avons aucune
M. CAMERON: Je dis que c'est bien différent, et l'hono. de ces garanties concernant l'impartialité du rviseur. Ce

rable ministre ne connaît rien du bill s'il nie cela. En vertu fonctionnaire n'est révocable que par une adresse votée par
do cette loi la seule publication requise est celle par le cette Chambre. Il n'est responsable qu'au premier ministre,
greffier de la municipalité et les directeurs de poste des dis-
tricts électoraux; mais le greffier dans les townships, n'est politique, et probablement un partisan do la pie espèce.

pas blié d latenr aficée cnq inues.La em~qae Ainsi, prétendre que la publication de3 listes et les autrespas obligé de la tenir affichée cinq minutes. La remarque fonctions du réviseur ne seraient pas en sreté entre lesde mains des fonctionnaires municipaux, c'est une insult au
chaire, est une petite farce qui no mérite pas d'être discutée. peuple de ce pays, et j'espère qu'il ne s'y soumettra pas.

M. BOWELL: Vous rendrez toute la question ridicule On a aussi prétendu qu'il y avait ou dci plaintes contre
pour plaire à votre auditoire. la conduite partiale des autorités locales, et que dans une

M. CANMILRON: Si le gouvernement veut obtenir une province la loi avait été changée, parce que les fonction-
publication satisfaisante, qu'il adopte la loi anglaise, ou qu'il faires locaux chargés de remplir ces fonctions, étaient des
envoie ces documents à ces fonctionnaires reconnus, surtout partisans politiques, et que les intérêts publics n'étaient
dans Ontario, et qu'ils soient affichés dans un endroit où le pas on sûreté entre leurs mains.
public puisse avoir accès à toute heure du jour. Lorsque cette loi a été proposée au parlement, les députés

Les honorables députés de la droite ont choisi un système conservateurs vous ont-ils demandé de remédier à cet abus
qui fonctionnera admirablement dans les intérêts de leur en chargeant le gouvernement du jour de nommer do3 feue-
parti; mais ce n'est pas un système équitable. tionnaires pour préparer la liste électorale, et remplir cer-

D'apròs la loi anglaise ces documents doivent être affichés Laines autres fonctions qui leur seraient confiées par le
dans un endroit public et apparent, et ils doivent rester parlement? Non, personne n'a proposé quelque chose de
ainsi affichés, et si par malice ou autrement, ils sont déchi- semblable. Dans la province de 'Ontario, oà une nouvelle
rés ou muti!és, le fonctiinaire qui était chargé do les loi électorale a été passée à la dernière session du la législa-
afficher est tenu d'en remettre d'iutres, et si quelqu'un les tare locale, le parti conservateur a-t-il insisté pour que le
enlève il est passible d'une pénalité. Notre bill n'offre gouvernement se chargeft dola nomination do ses fonction-
aucune de ces garanties au peuple. Les députés de la droite naires? Personne n'a proposé cela. Porsonne.jusqu'âpré.
auront toujôurs leur comité conservateur pour surveiller sent n'a prétendu que cea fonctionnaires locaux étaient telle.
leurs intéi êts. Il y a le reviseur qui est nommé par la cou- ment p. tiFans qu'il n'était pas sùr de leur confier la prépa-
ronne, et il y a ensuite le greffier et le constable, qui seroa atioa et la p.a5nication des listes ; ce n'est qu'aprè3 dix-huit
les représentants du parti. Ces trois hommes seront toujours ani que l'honorable monsieur s'est subitement rappelé de
là, pour prendre soin des intérêts du parti conservateur. so.1 devoir enve: Io peuple, et que, vu la partialité de ces
Ceux qui sont opposés au gouvernement n'ont aucune ga- fonctionnaires, i a cru devoir se charger de leur nomi.
rantie ou protection, et avec le bill, tel qu'il est, on peut nation.
commettre n'importe quelle frau P. La liste peut être J'ai t'it remarquer qu'en vertu du premier paragraphe
revisée sans que lu public n'en sache rien, car il u'est pas de cet article, même avec l'amendement du député de
nécessaire qu'elle soit affichée plus de cinq minutes. Middlesex (M. Cameron), le reviseur pouvait soutirer de

Le chef du gruvernement nous invite à proposer des cha!- fortes sommes de tous candilats aux élections parlemen.
gements et des amendemcntq, et cependant lorsque de. taires, pour leur fournir le nombre de copie dos'listes, dont
amendements de la plus haute importance pour la pureté ils auront besoin pour préparer leur élection. De plus le
des élections et pour le public en général sont suggérés, il reviseur n'est pas tenu de donner avis de la publication de
refuse de leur prêter la moindre attention. Depuis le con. la liste. S'il l'affiche et si elle est déchirée cinq minutes
nencementju8qu'àla fin,iln'a pasacceptéun seul amendement après, il n'est pas tenu dola remplacer, et il n'y a pas de
destiné à protéger l'intérêt publie, mais seulement ceux qui pénalité d'imposée si elle ne reste pas affichée un certain
sont favorables à son parti. J'ai été surpris de voir de temps.
quelle manière il traitait les amendements venant de ce Si l'honorable ministre désire l'intérêt publie, s'il veut
côté de la Chambre, tout en protestant de son désir d'agir que les deux partis soient traités équitablement, il devrait
honnêtemeont avec ses adversaires, accepter l'amendement demandant qu'un certain nombre de

Il devrait se servir du système local en vigueur pour la ces listes soient publiées, et que le fonctionnaire soit tenu,
publication de la liste électorale, ainsi que pour les autres non seulement de les afficher dans un endroit public, mais
parties du système. Je ne vois aucune difficulté de s'adresser aussi de les tenir ainsi affichées pendant tout le temps
au greffier du township, au shérif, au préfet du comité, ou à depuis la première publication et le jour fixé pour la revision
tout autre fonctionnaire qui tient son autorité du gouverne de la liste électorale.
ment local, pour qu'ils donnent à ces documents la publicité
nécessaire.

L'honorable ministre prétend que ces fonctionnaires de copies qui seront imprimées soit limité, disons à 200. Je
locaux étaient des partisans politiques, qui étaient élus au crois qu'ily a une certaine difficulté au sujet de la liste qui
point de vue de la politique, et que par conséquent il n'était devra être affichée par le réviseur. L'article dit qu'elle sera
pas sûr de leur confier le soin de rendre les listes publiques. affichée dans le bureau du greffier ou tout autre fonction-
Mais par quel moyen a-t-il entrepris de faire disparaître ce naire correspondant dans chaque division municipale ou
caractère de partialité chez ceux qui devront rendre les listes siale dans le district électoral. Dans le Nouveau-
publiques. C'est en nommant lui-même un reviseur, qui Bnwick nous n'avons aucun fonctionnaire correspondant
appartiendra, comme tout le monde le sait, au même parti au greffier. Nous avons, il est vrai, un greffier de paroisse,
politique, et en permettant à ce reviseur de nommer un mais il n'a pas de bureau, et la question est de savoir où la
greffier et un constable qui appartiendront aussi au même liste sera affichée.
parti politique. Le paragraphe 15 décrète que lorsque vous vous objectez,

J'admettrai que dans certaines localités, les fonctionnaires au nom d'une personne, vous avez le droit d'écriren regard
actuels sont partisans, mais il y a toujours un frein à leur du nom, sur la liste affichée, Iobjecté"; de plus vous devez,
imposer. Même dans l'accomplissement de fonctions aussi non seulement donner avis, mais vous devez maintenir votre
peu importantes, ils sont responsables au peuple, parce qu'ils objection en insérant, en regard du nom de cette personne,rrCAMERON (coron) n
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le mot "objecté," sur la liste affichée dans le bureau du gref-
fier. Ceci est une question très importante. Dans notre pro-
vince nous n'avons pas de fonctionnaire qui réponde au
greffier ; il n'y a pas dans la paroisse un bureau où cette
liste pourrait être affichée.

De plus, le député de Huron (M. Cameron) a fait remar-
quer que le greffier ou le reviseur n'est pas obligé de mainte-
nir cette liste, ni de permettre aux parties intéressées d'aller
dans ce bureau pour y faire leurs objections. Il me semble
qu'il devrait y avoir dans cette loi quelque chose comme ce
que nous avons au Nouveau-Brunswick, que la liste devrait
être affichée dans trois endroits publics, où le peuple aurait
le droit et l'avantage de voir les noms qui sont sur la liste.
D'après ce bill, la liste sera exposée dans le bureau d'un
fonctionnaire qui n'est pas responsable au peuple. Il n'est pas-
sible d'aucune pénalité s'il néglige ses devoirs. Quant aux
copies, il devrait y avoirune disposition nous assurant qu'un
nombre suffisant d'exemplaires sera imprimé.

il est très important que des renseignements complets
soient donnés et qu'ils soient fournis aux intéressEés par le
fonctionnaire le plus en état de le faire. Le premier ministre
suggère que ce soit par le greffier de la municipalité. Dans
le Nouveau-Brunswick nous avons des fonctionnaires qui
correspondent à ceux-là, mais la difficulté, c'est qu'ils ne sont
fonctionnaires que de nom et qu'ils ne prennent aucun inté-
rêt dans ces questions. Je suggérerai que dans notre pro
vince, les commissaires des cours civiles, qui ont juridiction
dans les causes civiles, dans les limites des paroisses, soient
choisis. Ce commissaire est plus accessible et il serait plus
facile d'obtenir des renseignements de lui que du greffier de
la paroisse. Le nombre de copies qu'on propose de faire
imprimer est trop restreint. Le shérif d'un grand district
n'en recevra que deux. Dans certaines paroisses il y a plus
que trois bureaux de votation. Il devrait au moins y avoir
un nombre suffisant de listes pour tous les bureaux de vota.
tion.

Quant aux avis, il n'y a rien pour empêcher qu'ils ne
soient déchirés une demi-heure après avoir été affichés.
Cela pourrait être faIt par accident ou à dessein. Et des
noms qui auraient dû être retranchés peuvent rester sur la
liste. Le fonctionnaire qui sera chargé de ce soin devrait
être tenu à voir à ce que les avis restent affichés pendant un
délai suffisant. On devrait aussi distribuer des copies de la
première liste à ceux qui on feront la demande. Cette dé-
pense serait très petite comparée aux autres, et la disposi.
tion actuelle de six cents est en réalité un impôt sur les
électeurs et les intéressés.

M. MILLS. Il est important de savoir quelle est la liste
qui doit être imprimée et publiée de la manière décrite
dans l'amendement. Le bill dit que cela sera réglé dans
l'annexe. J'ai référé à l'annexe et j'y ai trouve une formule
pour s'assurer de la nature de la qualification, de la muni.
cipalité dans laquelle elle est située, et ainsi de suite. Tout,
cela se trouve à la page 29, dans l'annexe de ce bill. Si
cette liste électorale est imprimée suivant cette annexe,
pourquoi le premier ministre ne déjide-t-il pas que la liste
sera divisée, au lieu de rester dans les municipalités, ce qui,
dans Ontario, peut vouloir dire une cité, une ville ou un
village. Comment celui qui veut examiner la liste, qui veut
voir si les personnes ayant le droit de suffrage sont sur la
liste, pourra-t-il s'en rendre compte, si, dans un grand dis.
trict électoral comme Ottawa ou Toronto, tout le district
est compris dans une seule liste ?

Si le reviseur est obligé do mettre sur la liste la propriété
sur laquelle chaque électeur réside, il peut très bien mettre
chacun de ces électeurs dans la municipalité qu'il habite, et
cela sans la moindre difficulté,

Plus il y aura de noms sur la liste, plus il sera difficile de
voir si elle est complète on non ; mais si cet e liste était
partagée par divisions distinctes, il serait facile de constater
si les noms des personnes que vous connaissez dans les
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dif é.eteo localités et qui ont droit de suffrage, sont réelle-
ment sur la liste ou non,

Il me semble que la liste électorale devrait être faite sépa.
rément pour chaque ville, township ou village, dans les
différentes municipalités, et dans les villes, pour chaque
division électorale, afin qu'il soit facile de l'examiner. La
liste a pour but de permettre aux électeurs de voir si elle
est complète ou non, et s'il y a des erreurs, de pouvoir les
corriger facilement, et tout ce qui pourrait simplifier cette
opération devrait être adopté.

J'espère que l'honorable ministre trouvera moyen de pro-
poser un amendement dans ce sens, afin que nous ne ren-
dions pas inutile tout ce qu'on se propose d'obtenir par la
publication, en comprenant sur une même liste toute une
municipalité qui peut contenir trois ou quatre divisions élec.
torales, comme c'est le cas à Toronto ; et à moins qu'on
apporte une semblable modification, il faudra parcourir
plusieurs millions de noms pour voir qui a été mis ou oublié
sans raison. Je dis que ce n'est pas un bon système, et
pendant que le premier ministre peut faire durer la discus-
sion sur ce bill, il n'a rien à gagner en le laissant imparfait
sous ce rapport.

M. VAIL: Il me semble que cette disposition ne convient
pas du tout à la Nouvelle-Ecosse. Dans plusieurs comtés
nous n'avons pas plus de deux municipalités, et si la liste ne
doit être affichée que dans le bureau du greffier, ceux qui
demeurent dans les endroits éloignés seront obligés de faire
au moins 50 milles pour venir l'examiner, voir si leur nom
est inscrit, et pour prendre les mesures nécessaires pour se
faire inscrire s'ils ont été laissés de- côté.

A Digby, nous avons deux municipalités, et le chef.lieU
est à une extrémité du comté, et il y a un bureau de vota-
tion qui est au moins à 50 milles. On remédierait facile.
ment à cela ai le reviseur était obligé d'afficher la liste dans
chaque division de votation, comme la chose se pratique
dans l'Ile du Prince-Edouard.

Prenez, par exemple, le comté d'Halifax, qui en dehors
de la ville, ne comprend qu'une seule municipalité. Le
greffier de la municipalité réside à Halifax, et si je ne me
trompe pas il y a de 75 à 90 milles d'Halifax aux limites du
comté. Assurément, on ne peut pas supposer que des élec.
teurs parcourront cette distance pour voir ai leurs noms ont
été mis ou omis sur la liste.

Sir JOHN A, MACDONALD: Proposez un amende.
ment.

M. CAMERON (Inverness): Le député de Digby fait
erreur au sujet de la publication des listes requises par ce
bill. Cette publication est beaucoup plus complète que
celle qui est requise par la loi de la Nouvelle Ecosse.

D'après l'article 13, des copies de la liste seront envoyees
non seulement au greffier de la municipalité, mais au shérif,
au préfet, au maire, au greffier de la paix et autres fonc-
tionnaires, et l'article 14 décrète que deux copies seront en-
voyées à tous les directeurs de poste de la division. En vertu
de ces deux articles, la liste sera beaucoup plus répandue
que par la loi de la Nouvelle-Ecosse. Dans mon comté il y
aura à peu près quatorze listes d'affichées, tandis que la lui
de la Nouvelle-Ecosse n'en exige que trois.

La grande objection qu'on a trouvée contre ce bill jusqu'à
présent, ce sont les dépenses qu'il entraînera; mais je vois
que les honorables députés de la gauche sont décidés à ce
qu'il coûte le plus cher possible.

La publicité donnée à la première liste est certainement
aussi grande qu'on peut raisonnablement le désirer, mais ils
veulent qu'elle soit publiée de manière à coûter très cher au
pays, et ils se plaignent, avec trè3 peu de raisons, qu'eux-
mêmes auront de grandes dépenses à faire.

Dans la province de la Nouvelle-Ecosse la loi.ne pourvoit
pas à ce que des copies soient livrées aux candidats. Je n'ai
jamais entendu dire qu'un candidat qui a en besoin -d'une
liste pour la faire reviser par le reviseur, se soit plaint de
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ce qu'on lui ait fait payer le surplus de travail nécessité par
la piéparation de cette liste. J'espère que les honorables
députés seront satisfaits de la publicité accordée par ce bill.
Les députés de la Nouvelle-Ecosse, du moins, devraient être
satisfaits.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je dirai à l'honorable
député qui vient de reprendre son siège que la situation
qu'il vient de décrire est tout à fait diflérente de ce qui a
lieu dans la province d'Ontario. Notre seule garantie
contre les pouvoirs extraordinaires et extravagants qui sont
accordés à certains fonctionnaires du gouvernement, c'est
une grande publicité. Je crois que les juges de comté agi-
ront avec justice et équité ; mais je n'ai pas la moindre con-
fiance dans les roviseurs; je m'attends à ce qu'ils agiront
avec la plus grande partialité possible; je n'ai pas le moin-
dre doute qu'ils seront des partisans politiques sans scru.
pules; il nous faut donc leur imposer tous les freins posi-
bles, et le meilleur est de donner une grarde publicité aux
listes. Dans Ontario,-je ne sais pas comment les choses se
passent dans les autres provinces-dès que les listes sont
prêtes, non seulement on en envoie dix copies aux membres
du parlement, mais chaque candidat pour la Chambre
des communes en reçoit aussi dix copies, et chaque town-
ship, chaque subdivision est clairement définie, de sorte
qu'on donne toute facilité pour faire remarquer toute omis-
sion ou tout nom inscrit illégalement. La publicité nous
donnerait, au moins, un moyen de constater les omissions
ou les erreurs. Quant à ce que suggère le député de Saint-
Jean (M. Weldon), de faire imprimer au moins 200 copies,
je crois que nous ferions bien d'imiter l'exemple d'Ootario,
et insister pour que plus de deux copies-dix ce seraient
pas trop-devraient être envoyées à tous les députés et à
tous les candidats; et de plus les listes devraient être parta
gées en subdivisions.

Il y a beaucoup de vérité dans ce que dit mon honorable
ami derrière moi, au sujet de l'honoraire de 6 cents, qu'il ap-
pelle un outrage. En Angleterre, comme on l'a fait remar-
quer, le prix est beaucoup moins élevé, et si on doit abso-
lument charger quelque chose, ce ne devrait pas être plus que
10 cents par cent noms.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'accepterai l'amende-
ment du député de Saint-Jean (M. Weldon).

L'amendement de M. Weldon est adopté.
L'amendement.de M. Cameron (Middlesex) est accepté.
M. INNES: Puisque l'honorable premier ministre a ac.

cepté l'amendement du député de Middlesex-Ouest, ainsi
que celui du député de Saint-Jean, j'espère qu'il acceptera
aussi celui que je vais proposer concernant la distribution
de la liste électorale. L'article pourvoit à ce que deux copies
soient envoyées à chaque député de la Chambre des com-
munes, sans compter celles que reçoivent le shérif, le préfet,
le maire, le greffier et autres fonctionnaires municipaux.
Comme plusieurs l'ont fait remarquer, ce nombre est tout à
fait insuffisant. Je propose que dix copies soient envoyées,
non seulement à chaque député de la Chambre des communes,
mais aussi à chaque député de la législature locale et à
chaque candidat pour lequel des votes auront été donnés à
l'élection précédente.

L'honorable député de Huron-Ouest (M. Cameron) a fait
remarquer combien il serait dispendieux de se procurer de
nombreuses copies.

Même le nombre que jelpropose, 10 copies, sera insuffisant,
mais cependant cela adoucirait le mal. Je proposerai aussi,
afin d'assurer une plus grande distribution, que des copies
de la liste soient affichées dans toutes les écoles de chaque
division scolaire. Cette disposition existe da's la loi d'On-
tarie et elle a répondu parfaitement à ce qu'on en attendait.
Il y a une école dans chaque division scolaire, et aucun élec-
teur n'est éloigné de ces écoles, de sorte qu'il pourra exa-

MI. CAzxnoN (Inverness)

miner la liste s'il le juge à propos sans difficulté et sans
perte de temps. Je propose donc :

Que les mots "lettres enregistrées " soient ajoutés après les mots
" par la poste," à la ligne 47, page 10 ; et que les mots suivants soient
ajoutés après le mot district, à la ligne 49, page 10: Et le député ou les
députés à la législature provinciale du dit district électoral, on d'au-
enne partie d'icelui, et à tout candidat en faveur duquel des votes ont
été donnés A l'élection précédente pour la Chambre des communes, dans
le dit district électoral, et à l'élection précédente pour la législature
provinciale dans le dit district électoral, ou aucune partie d'icelui, et au
maire nu autre fonctionnaire en chef de la municipalité, 10 copies, cha-
cun. Et que les mots suivants soient ajoutés après le mot " district," à
la ligne 55, page 10: Et à chaque juge de paix dans le district électoral,
et au principal ou aux instituteurs de toute école publique ou particu-
lière dans le district électoral : Et aux conseillers de chaque municipalité.

Cela assurera une plus grande distribution de la liste, et
sera d'une grande commodité, non seulement pour les dépu-
tés des deux partis, mais pour les électeurs en général.

L'amendement est rejeté.
M. HICKEY: Je crois que l'amendement que je vais pro-

poser assurera une distribution suffisante ajoutée à celle qui
est déjà prescrite par le bill. Je propose d'amender l'article
13 en y ajoutant les mots " échevins ou conseillers," après
le mot "maire," à la ligne 48, et le mot "conseiller,"
après le mot "reeve," à la ligne 52.

Sir JOHN A. MACDONALD : J'accepte cela.

M. PATERSON (Brant): J'ai compris que le premier
ministre avait fait un amendement pour qu'il n'y eut pas
moins de 200 copies d'imprimées. Si elles sont imprimées il
vaut autant les distribuer, et je me demandais par quel calcul
l'honorable ministre était arrivé à la conclusion que la dis-
tribution qu'il proposait aurait employé les 200 copies.

Sir JOHN A. MACDONALD: Toute personne qui en
fait la demande peut se procurer une copie de la liste du
reviseur, de sorte qu'il doit en garder un certain nombre.
Cela ne concerne que la première liste et n'a aucune ressem-
blance avec«la liste distribuée dans Ontario, qui est la liste
revisée.

M. CHARLTON: Les copies qu'on pourra se procurer
du reviseur seront-elles chargées à raison de 6 cents par dix
noms, le taux fixé par l'article 16 ?

Sir JOHN A. MACDONALD: L'article dit: Si elles
sont imprimées, elles seront fournies pour le prix de l'im-
pression. Il y aura au moins 200 copies d'imprimées, mais
j'ai laissé cette disposition pour le cas, très improbable, où
ces deux cents copies seraient insuffisantes, auquel ejs l'ap-
plicant aura à payer pour ces copies, 6 cents par dix mots.

M. CHARLTON: L'honorable ministre, pour toute une
division électorale, n'accorde que le même nombre que la loi
d'Ontario pour un seul township. Comme l'honorable
député de Huron-Sud (sir Richard Cartwright) l'a fait
remarquer, il est de la plus haute importance de donner une
grande publicité à ces listes électorales. Bien que dans
cette Chambre on semble traiter ce bill comme une loi qui
doit avant tout protéger les intérêts d'un parti, ce n'en est
pas moins une loi qui affectera tout le peuple du Canada.
Nous devons donner toute la publicité possible aux listes, le
plus grand soin à leur préparation. On a décidé que ces
listes seraient imprimées. Cela implique le prix do la com-
position, quel que soit le nombre dont on ait besoin. Puisque
le gouvernement assume le prix de la composition, la mal.
tiplication des copies ne sera plus qu'une question insigni-
fiante, puisqu'il n'y aura plus que le coût du papier et
de l'impression. Il vaut autant imprimer 1,000 ou 2,000
copies que 200. Dans la division électorale que je repré-
sente, il y a six municipalités, et 1,200 copies sont distribuées
en vertu do la loi d'Ontario-200 par municipalité.

L'honorable ministre pourvoit à ce que pas moins de 200
copies soient imprimées. Le coût d'un surplus de copies ne
dépasserait pas 25 cents la pièce. D'après la loi anglaise, 6
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et 7 Victoria, chap. 18, des copies de la liste alphabétique
devaient être fournies à tous ceux qui en faisaient la dc-
mande contre le paiement d'un certain honoraire, qui à cette
époque, 1843, était de 1s. pour 1,000 noms, 29. 6d. jusqu'à
3,000, 5s. jusqu'à 6,000, 7s. 6d. jusqu'à 9,000, et 10s. au-des-
sus de ce chiffre. Par la loi 41 et 42 Victoria, chap. 26, on
prit des dispositions plus efficaces pour l'affichago do ces
listes. Elles devaient être affichées et rester affichées dans
des endroits apparents des bureaux de poste et des bureaux
de télégraphe, ainsi que dans les bureaux municipaux ou
paroissiaux. Notre bill ne dit pas qu'elles doivent rester
afficher, mais seulement qu'elles seront affichées. L'acte
d'Ontario concernant les listes électorales est beaucoup plus
libéral que celui-ci. Il pourvoit à ce que 200 copies au
moins soient imprimées, dont une devra rester affichée, et
dont deux seront envoyées à chaque conseiller municipal,
au trésorier de la municipalité, au shérif, au greffier de la
paix, à chaque directeur de poste, à chaque instituteur et
institutrice d'écoles séparées, et dix à chaque député du dis-
trict électoral et à chaque candidat à la dernière élection, et
au reeve. Il est aussi pourvu à ce que chacune de ces per-
sonnes tienne ces listes affichées. On a aussi pris tous les
moyens d'assurer la publicité, mais sous ce rapport ce bill
n'a pas la même efficacité.

Si nous devons encourir les dépenses d'avoir une liste élec-
torale distincte pour les élections fédérales, d'avoir des revi-
seurs, des greffiers, des huissiers et des constables, nous
devrions au moins être libéraux en fournissant au public les
moyens de savoir quels sont ceux qui sont sur la liste. Nous
ne devons pas lésiner sur des bagatelles et gaspiller en gros.
La liste électorale devrait être publiée eéparément pour
chaque municipalité, car la confusion créée par ce bill sera
encore augmentée, si ces listes comprennent toute une divi-
sion électorale.

Nous devons accorder les plus grandes facilités pour
l'examen de ces listes, et je crois que nous devrions en
publier au moins autant que la loi d'Ontario en distribue.
C'est une question tellement importante que je demande au
premier ministre de lui accorder sa plus sérieuse considéra-
tion. Le bill en lui-même renferme de grandes objections,
mais si nous devons avoir une telle loi, nous devons nous
efforcer de le rendre le plus acceptable possible dans ses
détails.

M. TROW. Je crois que le premier ministre devrait être
un peu plus libéral dans l'impression ou la distribution de
ces listes. D'après l'amendement du député de Daundas
(M. Hickey), chaque conseiller municipal en recevra deux
copies, ce qui fera au moins dix par chaque municipalité;
deux pour les greffiers de la couronne; en supposant qu'il
n'y aura que deux candidats, cela fait 28. En moyenne il y
a sept municipalités dans chaque division électorale, ce qui
fera sept fois ce chiffre, ou plus de deux cents, sans compter
le shérif ni les autres fonctionnaires, ni ceux qui pourront
en faire la demande. Je crois que l'honorable ministre de.
vrait augmenter ce nombre de 50 ou 100. La dépense occa-
sionnée par ce surplus serait insignifiante.

M. MILLS: Je suis certain que 200 listes ne suffiront pas
dans beaucoup de divisions électorales. L'honorable minis-
tre verra qu'au moins 200 copies seront nécessaires pour les
villes, villages et townships, et ceci équivaut à 140 ou 150
copies pour chaque division électorale. Ces listes, bien
qu'elles comprennent tous les électeurs d'une municipalité,
devront circuler dans toute la division, tandis que les élec-
teurs des townships, à l'exception des candidats, ne s'adres-
seront qu'aux fonctionnaires résidant dans ce township.

L'amendement (de M. Hickey) est adopté.
M. VAIL: Je désire proposer un amendement pour que

la liste soit affichée dans autant d'endroits que possible et
surtout dans des endroits où les électeurs seront certains de
pQuvoir l'examiner. Je propose en sous-amendement:

Qu'après le mot "paroissiale," à la 46me ligue, on ajoute les mots:
dans un ou plus de ce que le reviseur considerera l'endroit ou les en.
droits les plus publics, de chaque township, paroisse, arrondissement de
votation, ou toute autre division de tel district électoral.

C'est la même chose que ce qui est proposé pour l'Ile du
Prince-Edouard.

M. DAVIES. L'effet de cet amendement sera d'exiger
environ le même nombre de publications dans les districts
où il y a des divisions municipales, que pour ceux dans les-
quels il n'y a pas de divisions électorales. Cela les mettra
sur un pied d'égalité.

Sir IQOEN A. MACDONALD: Je propose un amende.
ment-comme je n'ai pas le droit de le faire moi-même,
j'espère que quelqu'un le proposera pour moi-que la 45me
ligne se lise: " le fonctionnaire correspondant de chaque
division municipale, paroissiale ou autre."

M. DAVIES: Le malheur, c'est qu'il n'y a pas de fonc-
tionnaire dans ces subdivisions. Dans les comtés, les divi.
sions plus petites que les municipalités, n'ont pas de
fonctionnaires répondant au greffier.

Sir JOHN A. MACDONALD : Daux copies doivent être
envoyées à chaque directeur de poste.

M. DAVIES : Lorsque l'honorable ministre pourvoit à
certaines dispositions pour les comtés dans lesquels il n'y a
pas de divisions municipales, il fait absolument ce que sug-
gère le député de Digby (M. Vail) au sujet des comtés où il
n'y a pas de divisions électorales.

M. VAIL: Nous n'avons que deux townships dans le
comté de Digby; ainsi la seule division territoriale est la
limite du township. L'honorable ministre verra de suite
qu'il faut absolument une disposition plus précise. Il est
vrai que l'article 14 répond à cela jusqu'à un certain point,
lorsqu'il dit que le reviseur enverra ces listes au directeur de
poste, mais elles peuvent être déchirées le lendemain et il
n'y a rien qui oblige à les tenir affichées.

Sir JOHN A. MACDONALD : Dans l'article 14, l'hono-
rable député lira :

Deux exemplaires de cette liste, attestés comme susdit, seront aussi
adressés par la poste, à l'époque de sa publication comme susdit, à
chacun des directeurs de poste du district électoral, lesquels, immédiate-
ment après les avoir reçus, devront en afficher un dans un endroit bien
en vue du bureau de poste, où cette liste restera.

Je crois que cela répond à l'objection.
L'amendement de M. Vail est rejeté.
M. BAIN (Wentworth) : L'amendement que j'ai à prc-

poser a pour but de faciliter aux candidats et aux autres
intéressés, l'accès aux listes électorales à des prix raisoc-
nables. J'attire l'attention de la Chambre sur la position
qui est faite aux intéressés par les dispositions actuelles du
bill. L'article qui précède immédiatement décrète que le
reviscur fera la liste par ordre alphabétique pour chaque
municipalité. Cela aura pour effet que la première liste
d'après laquelle sera faite la première division, sera pour
toute la municipalité. En pratique, il n'y a pas.de doute
que cette première liste sera celle qui sera examinée avec
le plus de soin par ceux qui sont intéressés à voir si leurs
noms sont sur la liste. L'effet de ces grandes listes compre-
nant toute une municipalité, serA que quiconque voudra
prendre connaissance des votants d'une subdivision particu-
lière sera obligé de se procurer la liste électorale de toute la
municipalité.

Cela occasionnera une augmentation inutile du nombre do
noms qu'il faudra faire imprimer ; et si les noms étaient
imprimés par arrondissements, les listes électorales iraient
quatre ou cinq fois plus loin qu'avec le présent arrangement.
J'espère que le premier ministre va considérer ce point.
La distribution par la poste ne couvrira pas un champ
aussi vaste que l'espère le premier ministre. Dans quelques
townships et municipalités, ou égard à des circonstances
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locales, les deux tiers des bureaux de poste sont en dehors
des limites, et dans les townships voisins. Les limites
municipales ne règlent en aucune manière les affaires de
bureaux de poste, et bien que les listes soient affichées dans
divers bureaux de poste, il y aura néanmoins un grand
nombre de personnes qui ne les verront pas.

On devrait offrir au public toutes les facilités nécessaires
pour voir ces listes, vu que plusieurs de ceux qu'il est très
désirable d'avoir sur la liste, auront le moins d'occasions de
la voir et d'examiner les noms. Pour ce qui regarde le prix
des listes, je crois réellement que, bien qu'il soit juste de
protéger le reviscur, ou le trésor publie contre toute perte
dans la distribution des listes, ce n'est guère une protection
suffisante pour ceux qui en demanderont des copies, que de
lui permettre d'exiger ce taux.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela n'est que dans le cas
où elle sera manuscrite.

M. BAIN : Il est néanmoins libre d'en exiger le taux que
pourra entra2ner son impression.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce sera le prix coûtant.
M. BAIN : Comme question de fait, le coût des listes re-

tombera sur les candidats; et j'ai compris que l'honorable
député de Grey-Est avait dit hier au soir que l'on pouvait
maintenant, dans sa division, se procurer en aucun temps les
listes pour l'Assemblée législative en ne payant pas plus de
20 cents par copie. En Angleterre, elles coûtent 1s. par
chaque 1,000 noms, ce qui est nu taux encore plus bas.
Dans ma division, qui peut être considérée comme une divi-
sion moyenne, la liste comprend 3,500 noms, et en vertu des
dispositions de ce bill, une copie complète coûtera $21, tandis
qu'en Angleterre, elle coûterait moins de $1, soit 3s. 6d. seu-
lement. Je proposerais que le coût de ces listes imprimées
n'excédât pas 10 cents par 100 noms; ce qui formerait envi-
ron $3.50 pour la liste complète d'une division, prix dont
personne ne pourrait se plaindre, Nous savons qu'une fois la
matière composée, et 200 copies imprimées, l'impression seule
de 100 copies supplémentaires ne coûterait qu'une faible
somme additionnelle, et je crois qu'il est de l'intérêt public
qu'on les fournisse à un prix aussi raisonnable que possible.

L'amendement (M. Bain) est rejeté.
M. CAMERON (Huron): Je remarque que, tandis que

l'on oblige les directeurs de poste à afficher les listes qu'ils
reçoivent dans un endroit publie et en vue, on n'exige pas
la même chose des secrétaires. Je crois qu'on devrait éga.
lement les obliger à les afficher dans un endroit accessible
au public.

Je crois aussi que le premier ministre devrait adopter le
système anglais, en décrétant qu'advenant la destruction de
la liste, accidentellement ou autrement, l'officier devrait être
tenu de la remplacer et de la laisser affichée pendant tout h
temps fixé.

M. SPROULE: Il est dit que le secrétaire la tiendra affi
chée.

M. CAMERON: Il n'est pas dit dans un endroit publil
ou en vue.

M. DAVIES : Il n'y a pas d'endroit officiel de mentionn
où la liste serait accessible à l'électeur ordinaire, et où ell
serait protégée contre la destruction. Je crois que la loi s
trouverait observée quand même elle serait affichée sur l'e3
térieur d'un bâtiment ou sur une clôture. Je proposerai ci
conséquence l'insertion, après le mot " district," dans la 14
ligne, les mots suivants: " le bureau de chaque greffier
sous-greffier de la cour de comté de chaque district.
Nous n'avons pas d'officiers qui correspondent à ceux de
provinces où il y a des municipalités, mais il y a sept de cE
greffiers de circuit dans chaque district électoral, et leur
bureaux sont ouverts au public pendant certaines heures, e
les documents ont coutume d'y ôtre affichés.

M. BAIN (Wentworth)

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que c'est assez
clair comme cela. Le reviseur verra à cela.

M. DAVIES: Cependant c'est entièrement à sa discrétion,
et je ne puis voir aucune objection à l'obliger à le faire.
L'honorable monsieur a accepté d'autres amendements rai-
sonnables, et je crois qu'il ne niera pas que celui-ci ne soit
raisonnable. Il ne connaît pas aussi bien que moi ces loca-
lités dont je parle, et je crois qu'il devrait consentir à accep-
ter des recommandations pratiques de ceux qui connaissent
la condition de la localité. Je ne crois pas qu'il serait mal
d'obliger le reviseur à les afficher dans cet endroit. C'est
ce qu'on faisait en vertu de la loi locale.

L'amendement (M. Davies) est rejeté.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désire demander ce

que veut dire l'honorable premier ministre par les mots
" d'un prix proportionné suffisant pour couvrir les frais de
son impression." Il me semble que ceci imposerait au can.
didat une dépense inutile. Personne n'objecterait à ce
que l'on exigeât une somme raisonnable pour couvrir le coût
de l'impression et du papier; mais le mot " proportionnelle "
ne signifie guère cela. Il signifie que si l'on prenait un
nombre additionnel d'exemplaires, le coût en serait réparti
sur le nombre entier d'exemplaires, tandis que l'honorable
monsieur suit que l'impression du premier cent coûte beau-
coup plus que celle du deuxième ou du troisième cent.
Ceci est particulièrement important, parce que le taux de
6 cents par 10 noms, si la liste n'est pas imprimée, est très
élevé. Nous aurons probablement, on verta de ce bil, une
liste moyenne doe 4,000 à 5,000 noms, qui coûterait, à ce
taux, $24 à $30. Six cents par 10 noms constituent un taux
extravagant, à on juger par le prix moyen que coûtent les
impressions ici.

Sir JOHN A. MACDQNALD: On exigera six cents
par 10 noms que lorsque la liste sera erite à la main;
mais si l'on n imprime un nombre suffisant d'exemplaires,
il n'est pas probable qu'elle soit écrite à la main. L'hono-
rable monsieur sait que ce n'est pas simplement une liste
de noms; elle comprend aussi une description de la pro.
priété du droit de suffrage ; il y a une demi-douzaine de
colonnes à remplir. Pour ce qui regarde l'impression,
cette phrase signifie que toute personne peut obtenr la liste
au prix coûtant.

M. MILLS: "Un prix proortionnel suffisant pour cou-
nvrir les frais de son impress ion" eut être une somme très

variable; ça peut être dans une localite cinq fois autant
que dans une autre. Ce n'est pas là la règle adoptée e
Angleterre là, une somme fixe est prescrite, et les gens
savent ce qu'ils ont à payer. Si l'on exigeait pour impri.
mer la liste électorale un prix semblable à celu que coûtent

ed'autres impressions du gouvernement dont a ou connais-
sance le comité des comptes publics, cette impression pour.
rait coûter dix fois trop cher.

S L'honorable monsieur peut mépriser cette assertion, mais
nous avons ou des informations au sujet de faits semblables.

cIl importe que l'on exige un prix fixe, afin que chaque can-
didat et chaque citoyen de n importe quelle partie du pays
puisse se procurer une copie de la liste électorale précisé-

é ment au même prix. D'après l'article, la chose est laissée
e à quelque imprimeur local, à qui le reviseur a pu donner le
e contrat à des taux très déraisonnables. Cela n'est pas juste;
. tous les citoyens du pays devraient être sous ce rapport, sur
n un pied d'égalité parfaite. On ne devrait pas payer plus
e cher à Vancouver qu'à Toronto. Avec les facilités qu'il y a
t aujourd'hui, le gouvernement pourrait prescrire que l'im-
" pression sera faite au moyen de clichés, on pourrait faire
s cela ici pour tout le Canada, et l'impression des copies addi-
s tionnelles que l'on pourrait demander n'offrirait point de
-s difficultés. Un prix proportionnel suffisant pour couvrir les
)t frais d'impression est une expression beaucoup trop vague

On devrait fixer une somme,
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M. DAVIES: La remarque de l'honorable premier mi- M. EDGAR: On ne contestera pas, je suppose, que ce

nistre, que la liste contient une description du titre de que l'on désire dans cette affaire, c'est la publicité, afin que
même que le nom, pouvait être une bonne réponse pour tout le monde puisse avoir l'occasion de voir la liste avant
élever le prix fixé par cent noms suggéré par l'honorable sa revision finale. Le gouvernement a refusé le système
député de Wentworth-Nord (M. Bain), mais elle n'était pas de distribution gratuite d'un nombre suffisant de ces listes
une réponse à la proposition que l'on devrait établir un prix à un grand nombre de personnes, comme cela se pratique
fixe quelconque. Je ne suppcse pas que dans les districts dans Ontario. En Angleterre on en distribue des exem-
du centre, les termes de cet article produiraient de grands plaires qui sont affichés aux portes des églises et des cha-
inconvénients, parce que les impressions s'y font à si bas pelles, et dans d'autres endroits publics pour la distribution,
prix, et la concurrence y est si grande qu'un reviscur ne et l'on en fournit des exemplaires à un prix extrêmement
pourrait guère s'en faire imposer s'il s'adresse à quelqu'une bas à ceux qui en désirent. Il y a, en Angleterre, deux
des principales imprimeries; mais si l'honorable premier classes de listes très distinctes. L'une est un registre gé-
ministre consulte ses partisans des districts reculés, il verra néral des noms qui est changé tous les ans, et l'autre est
qu'ils sont souvent obligés de payer des prix énormes pour une plus petite liste; ce qu'ils appellent la liste des récla-
des impressions de ce genre, et qu'à moins que l'on impose mants, qui est faite avant la revision, par l'overseer de la
quelque restriction, la rédaction actuelle de l'article placera paroisse, pour le reviseur. Cette liste est imprimée. Ces
les candidats des districts reculés dans une position très listes sont préparées par les overseers, et elles comprennent
injuste. les noms de tous ceux qui demandent d'être inscrits dans le

Je suggérerai qu'après le mot " impression," dans la registre, tous les noms du registre auxquels on a objecté,
huitième ligne, page il, on ajoute les suivants: "mais ne et ceux que l'overseer croit lui.même devoir être recusés,
devant dans aucun cas excéder 12 cents par cent noms." ou ajoutés, ou marqués " décédé." Ces petites listes se ven-
Il ne faut pas passer cet article cavalièrement, car les dé. dent à raison de 6d. par 100 noms. Le registre même, qui
penses vont être très sérieuses. Si 12 cents ne suffisent pas, ressemble plus à ces listes dont nous nous occupons, se
mettons 14 ou 15, ou tout autre chiffre suffisant; mais on ne vendent, à un prix nominal-1s. par 1,000 noms, 2s. 6d.
devrait pas laisser à l'imprimeur la faculté d'exiger n'im- pour jusqu'à 3,000, 5s. pour jusqu'à 6,000, 7s. 6d. pour
porte quelle somme. Los honorables messieurs de la droite jusqu'à 9,000, et ]Os. pour 9,000 et plus.
doivent voir que cette question les intéresse autant que nous; D'après les dispositions de ce bill, il y a une grande
ce n'est pas une question de parti; on devrait fixer une incertitude quant au prix que l'on exigera, car le reviseur
somme quelconque. ne saura pas combien exiger pour la première liste, vu que

M. CHARLTON: Je ferai remarquer au premier ministre tous les autres exemplaires pourront lui rester, et qu'il
le prix fixé dans ce bil pour un exemplaire d'une partie devra exiger une somme suffisante pour couvrir les fraisque ld 'i st jus ci fis plus é levé q 'ne tie dimpression. Il devrait y avoir quelque disposition fixantde la liste est juste cinq fois plus élevé qu'en Angleterre. Iune somme déterminée pour chaque exemplaire ou pour

Là-bas on exige 1s. sterling par 200 noms, ou 6d. sterling cent exemplaires.
par 100 noms, soit cinq fois moins que le taux de 6 cents
par 10 noms proposé dans ce bill. Ce prix est exorbitant L'amendement (M. Davies) est rejeté.
et énorme. Pour ce qui regarde les listes imprimées, le coût
principal est celui de la composition; après cela, le coût des M. MILLS: Je désire proposer comme amendement
exemplaires est une bagatelle. Nous pouvons nous procurer qu'après le mot "impression,' dans .la 8ième ligne, on
des exemplaires de discours prononcés dans cette Chambre, ajoute les suivants:
et formant 25 à 36 pages, à raison de 1 cent l'exemplaire. dMais ne devant pas excéder 60 cents pour chaque exenplaire de
Ce bill pourvoit à la distribution de 150 à 175 exemplaires toute liste électorale de n'importe quel district électoral."
dans une division entière, tandis que l'acte d'Ontario alloue
200 exemplaires dans chaque township, soit environ 1,200 Cela sera plus que le coût ordinaire d'une liste électorale.
exemplaires pour la division. Je ferai remarquer au ministre Mon honorable voisin (M. Woldon) a, pour sa division, une
que le coût de l'augmentation du nombre d'exemplaires liste contenant 5,000 noms, et qui ne coûte que 25 cents
do la liste électorale, après la composition, est si faible l'exemplaire. Ceci serait un prix maximum qui dépasse-
qu'il ne vaut presque pas la peine de discuter si ce nombre rait certainement le coût de l'impression de la liste dans
sera de 200 ou de 2,000 pour chaque municipalité. Le coût n'importe quelle division ordinaire. Si l'honorable monsieur
n'excédera pas 2 ou 3 cents, au plus. Il est de la plus haute désire donner quelque protection contre toute conduite
importance que l'on donne à ces listes la plus grande publi. impropre ou contre toute spéculation de la part du reviseur
cité, et que l'on pourvoie à ce qu'il en soit mis en réserve avec un imprimeur local, il devrait ajouter ces mot@.
une quantité suffisante pour en fournir à tous ceux qui le M. WELDON : Il serait très important, relativement àdésireront, un exemplaire à un prix modique, disons à 10 l'amendement de mon honorable ami de Bothwell (M. Mills),cents l'exemplaire, ce qui ferait plus que compenser le coût de fixer un prix, parce que le reviseur peut, avec le bil
de l'impression. l i 1

M. CASEY: L'honorable député de l'Ile du Prince.
Edouard a fait erreur lorsqu'il a dit qu'il n'y avait pas de
considération de parti dans cette question. Les raisons
pour lesquelles on objecte à ce que cet article soit amendé,
pour ce qui regarde la distribution et le, prix de vente d'ex-
emplaires de la liste, sont clairement des raisons de parti.
Il n'y a pas dans tout le Canada une seule division électorale
où il n'y ait deux ou trois petits organes du gouvernement,
les uns faiblement prospères, et les autres aux portes de la
misère; et le gouvernement croit qu'il est désirable de per-
mettre au reviseur de confier l'impression des listes à qui il
voudra, et au prix qu'il jugera à propos. On ne peut natu-
rellement, dans ces circonstances, s'attendre à ce que le très
honorable monsieur change cette disposition, même bien
que l'opinion publique demande un changement

sus sa ormu ac ue v, ex ger ce Qu luI para, J

sais pas si l'on a l'intention que le prix exigé couvre le coût
des exemplaires qu'il sera obligé de distribuer à différentes
personnes. Au Nouveau-Brunswick, nos listes sont impri-
mées sur de grandes feuilles, et, nous sommes obligés de les
faire mettre en brochures à nos frais. J'ai ici une brochure
comprenant près de 6,000 noms, qui ne coûte que 25 cents
l'exemplaire. Elle a 68 pages, et le prix est de $25 par 100.
Les candidats s'entendent sur le nombre d'exemplaires
qu'ils désirent faire imprimer, et nous nous les procurons à
très bas prix. On pourrait aussi imprimer ces listes à très
bas prix, et le reviseur ne devrait pas avoir la faculté d'en
fixer le prix. Mon honorable ami de Cardwell (M. White)
sait, qu'une fois le premier cent imprimé, le prix du reste
est purement nommal-pas beaucoup plus que le prix du
papier.
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Sir JOHN A. MACDONALD: J'accepte la proposition;
nous dirons: " ne devant pas excéder cinquante cents l'ex-
emplaire."

M. VAIL: Je crois que nous devrions définir que cela
voudra dire pour chaque district électoral.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'y a qu'une liste à
préparer. Il ne peut y avoir aucun doute.

M. DAVIES: Il s'élèvera un doute, car là où il faut faire
une liste alphabétique pour chaque township, on prétendra
que ceci veut dire cinquante cents pour chaque township.

Sir JOHN A. MACDONALD: Très bien; mettons pour
chaque district électoral.

M. PATERSON (Brant): Je ne sais s'il serait désirable
de donner au reviseur des instructions dans le sens d'un
amendement que j'ai préparé, savoir, en ajoutant à la fin de
l'article, que " la dite liste imprimée devra avoir vis-à-vis de
chaque nom une marge suffisante pour permettre à celui
qui objectera à un nom quelconque de se conformer aux
exigences mentionnées dans les deux dernières lignes de
l'article 15." Celui qui objecte au nom d'une personne quel-
conque est tenu d'écrire en regard du nom de cette personne
le mot " objecté," ainsi que son nom, son adresse et son
occupation, et cela prendra beaucoup de marge. Si le revi-
seur, en faisant imprimer la liste, ne laissait pas une marge
suffisante pour permettre de se conformer aux exigences de
l'article 15, on pourrait faire des objections.

M. SPRO ULE: Vous faites maintenant vos amendements
passablement serrés.

M. PATERSON: L'article 15 exige absolument que celui
qui fera objection à un nom porté sur la liste écrive vis-à-
vis de ce nom le mot 4 objecté," ainsi que son nom, son
adresse et son occupation. Il serait impossible d'écrire ces
mots sur quelques-unes des listes électorales que j'ai vues,

M. CAMERON (Huron): J'ai sept listes électorales, une
pour chacun de mes townships, et aucune d'elles n'a la
marge nécessaire pour insérer ces mots en regard du nom
de la personne à laquelle on objecte. Comme cette note
marginale doit former la base d'un appel, il est très impor-
tant que la marge soit suffisante pour contenir les mots
requis par l'article 15.

M. WHITE (Cardwell): Je suppose que le bon sens ordi-
naire guidera le reviseur dans l'impression de ces listes. La
première liste est la liste préliminaire. Elle est de fait,
de la nature du iôle de cotisation original avant d'aller
devant la cour de revision, et dans ce cas, ce qu'aurait de
mieux à faire le reviseur, serait de faire imprimer ces listes,
pour s'en servir plus tard, sous forme de galée, ce qui aurait
pour effet de réduire de beaucoup le coût de la mise en page,
du pliage et du brochage, ce qui constitue peut-être la partie
la plus coûteuse de l'impression d'une brochure ordinaire.

M. PATERSON: L'honorable monsieur ne comprend pas
ce que je veux dire. Il est décrété que le nom et l'adresse
seront écrits en regard de chaque nom auquel on objectera;
et si, vu le défaut de marge, il n'y a pas assez de place pour
entrer ainsi ces mots, cette objection invalidera la demande

M. CASEY: Il n'est pas prescrit que des exemplaires
seront envoyés à ceux qui y ont droit, à part les premiers
exemplaires. Je crois néanmoins que le remède consistera
à amender l'article 15. Dans Ontario, le juge fait les cor-
rections sur une des premières listes, comme le fait le revi-
seur en Angleterre.

M. CAMERO.NL (Inverness): Si les honorables messieurs
lisent l'article 15, ils verront qu'il n'y est rien dit des listes
imprimées. (L'honorable monsieur lit l'article.)

M. CAMERON (Huron): L'honorable préopinant est
dans l'erreur. Lorsqu'une personne objecte au nom d'une
autre ersonne sur la liste publiée, elle est obligée d'écrire

. WELDON

son objection, ainsi que son nom, son adresse et son occupa-
tion, en regard du nom auquel elle objecte, afin que cette
personne ne soit pas prise par surprise.

M. HESSON: J'ai ici plusieurs exemplaires de listes élec-
torales, et il n'y a pas une seule :age sur laquelle je ne
pourrais pas écrire tout ce qu'exige ce bill.

M. WELDON: L'honorable monsieur doit songer que
ceci est un pouvoir statutaire, et dans ce cas, il faut suivre
strictement les instructions. Je crois qu'il serait mieux le
différer l'étude de cet amendement jusqu'à ce que nous dis.
cutions l'article 15, vu que son interprétation dépendra de
cet article. Il est décrété qu'il faudra écrire en marge non
seulement le nom, mais encore l'occupation, l'adresse, et
ainsi de suite, ce qui demandera un espace considérable, et
en outre, cela devra être mis séparément, sans quoi l'on
pourra soulever des questions en appel. Nous devons songer
que, lorsque des conditions statutaires de ce genre ne sont
pas remplies, l'appel est rejeti, vu que les tribunaux n'ont
pas de discrétion à exercer.

M. McCALLUM: Il me semble qu'il y a beaucoup de
subtilité dans cette discussion. L'honorable monsieur veut-
il dire que si le reviseur ou le juge fait une erreur de ce
genre, il se prévaudra de sa propre négligence ?

M. WELDON: Ce n'est pas le reviseur; d'est celui qui
fait l'objection.

M. McCALLUM : Il est absurde de dire que le reviseur
ne laissera pas la marge nécessaire, ou qu'il se prévaudra
d'un pareil avantage technique pour empêcher les gens
d'exercer le privilège que leur confère la loi. Cela peut-être
pour les avocats une belle occasion de fendre les cheveux
en quatre, mais je suis persuadé qu'il n'arrivera rien de tel.
Aucun homme apte à remplir la charge de reviseur ne se
rendrait coupable d'une pareille négligence.

31. LISTER : Il n'y a pas de subtilité dans ceci, car les
termes du statut sont impératifs, et si l'on ne s'y confor-
mait pas, l'appel serait nécessairement rejeté.

M. MoCALLUM: Qui prépare la liste électorale en pre.
mier lieu ?

M. LISTER: Le reviseur, naturellement.
M. McCALLUM: Écoutez, écoutez.
M. LISTER: N'est-il pas sage et prudent de décréter

par statut qu'il devra y avoir une marge suffisante, plutôt
que courir des risques en laissant cela à la discrétion de qui
que ce soit? L'honorable député de Cardwell a admis
qu'une marge était nécessaire, et s'il en est ainsi, pourquoi
ne pas régler définitivement la question, afin que les dispo.
sitions de l'acte soient complètement mises à exécution. Si
l'on ne prescrit pas qu'il devra y avoir une marge suffisante,
celui qui en appellera sera obligé d'annexer à la liste un
morceau de papier pour y écrire son nom et les autres par.
ticularités. Je crois que cette disposition est excessive-
ment infportante, car il se peut que le reviseur ne possède
pas ce grand fonds de sens commun qu'ont l'honorable député
de Cardwell et l'honorable député de Monck, et il pourrait
ne pas remarquer la chose et empêcher par là l'exercice du
droit d'appel. Cette liste préliminaire est très importante,
vu qu'elle est un dossier complet des appels, et qu'elle doit
servir de base à tout'ce qui est nécessaire pour permettre à
une personne d'en appeler. Si l'on inclut cette disposition,
il sera du devoir du reviseur de voir à ce que l'imprimeur
se conforme à l'Acte en laissant une marge convenable.

L'honorable député de Perth-Nord (M. Hlesson) n'a
certainement pas examiné cette question, car s'il l'eût
examinée il n'aurait pas risqué l'assertion qu'il a faite en
Chambre aujourd'hui. Il est matériellement impossible à
l'honorable monsieur ou à qui que ce soit d'écrire sur la
marge de la liste électorale ce qu'exige le statut. Il peut y
avoir une demi.douzaine d'objections, à une demi-douzaino
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de noms conEécutifs, et chaque objection doit être écrite un ont été remplies, et si elles ne l'ont pas été, soit par la faute
regard du nom; de sorte que la marge doit être assez du reviseur ou non, l'appel ne sera pas permis.
grande pour permettre à la personne qui objecte d'alléguer Rogers, " Sur les Elections," établit clairement ce point.
les raisons de son objection directement en regard du nom La loi est si sérère, que si l'on a eriis de remplir une seule
de la personne à laquelle elle objecte. Tout ce qui est des conditions, à dessein ou non, l'appel est rejeté. Quand
requis, c'est que le papier sur lequel est imprimée la liste même le défendeur ne comparattrait pas, l'appelant doit
affichée ait une marge plus grande que les autres listes. La prouver à la cour qu'il s'est conformé en tous points
proposition est si raisonnable que je ne puis comprendre aux dispositions de la loi. Qu'a à décider le reviseur ?
pourquoi le premier ministre s'y oppose. Si nous devons Il a à décider si celui dont le nom est inscrit sur
adopter un bill de ce genre, on devrait le rendre aussi prati- la liste a droit d'y être inscrit, ou si quelqu'un dont le nom
que possible, afin d'offrir aur autorités locales et à ceux qui a été omis a droit d'y être inscrit; et il est tenu, avant
prennent part aux élections toutes les facilités possibles, et d'être saisi de l'appel, de voir à ce que toutes les conditions
de mettre dans leur chemin le moins de difficultés possible. exigées par la loi aient été remplies.

Je désire appeler l'attention de l'honorable premier mi- M. McCALLUM : C'est le reviseur qui y inscrit le nom
ntre sur la disposition relative à l'affichage de la liste dans en premier lien, et il doit voir à ce qu'il y ait une marge
le bureau du secrétaire ou de l'officier correspondant de afin que l'où puisse objecter suivant la loi. S'il ne faisait
chaque municipalité ou division paroissiale. Le cas où cette ain il ne serait pas honnête. L'honorable monsieur
liste serait enlevée ou détruite avant sa revision n'est pas Pasil ne erit pas honnête. o l n
prevu. Si cela arrivait, comment une- personne désirant en i
appeler pourrait-elle enregistrer son appel ? Le bill devrait M. CAMERON (Huron) : Je crains qu'il ne soit impos.
décréter que, du moment que la liste sera détruite ou enle. sible d'apprendre la loi à l'honorable monsieur. Lorsque
vée, de façon que l'électeur ne puisse en prendre commu- j'aurai fini de " Rogers sur la loi électorale," je le lui passe.
nication, l'officier sera tenu d'en afficher immédiatement rai.
une autre. L'honorable ministre dira peut-être qu'il n'est Je faisais remarquer, lorsque j'ai été interrompu pour la
pas probable que cela arrive, mais on n'a pas été de cet avis cinquième fois, que ce n'est pas une question entre le de-
lorsqu'on a passé la loi anglaise, car nous voyons qu'elle mandeur et le reviseur, mais entre le demandeur et le pu.
prévoit ces cas. Il est évient que notre acte devrait con. blic en général. Il y a cette autre difficulté que l'appelant
tenir une semblable disposition lorsque nous voyons que la est obligé d'écrire le mot " objecté " sur la liste électorale,
législature anglaise a trouvé nécessaire de l'insérer dans la en regard du nom de la personne à laquelle il objecte, ainsi
loi anglaise et de décréter qu'une amende de pas plus de 40s. que son nom, son adresse et son occupation.
et de las moins de 10s. serait imposée à celui qui détrui- Le comité lève sa séance, et, à six heures, l'Orateur
rait, effacerait ou enlèverait la liste. J'espère que la Chambre quitte le fauteuil.
trouvera le moyen d'adopter cette disposition, qui est si
essentielle pour que les listes soient convenablement revisées. Séance du soir.

M. MaCALLUM: Lorsque les honorables messieurs de
la gauche parlent des reviseurs, ou des officiers qui seront M. CAMERON (Huron) : J'ai essayé sans y réussir, au
nommés pour mettre cette loi à exécution, s'ils ne disent pas sujet d'un autre article, d'engager l'honorable monsieur à
directement que ces officiers seront malhonnêtes, ils l'insi. adopter les dispositions de la loi anglaise au sujet de l'affi.
nuent. Si l'honorable monsieur était reviseur en vertu de chage d'une autre liste électorale dans le cas de la mutila-
cet acte, qu'il eut été chargé de faire imprimer ces listes tion ou de la destruction de celle qui aura été affichée en
électorales, et qu'il eût omis, soit par négligence ou à dessein premier lieu. Supposons que, lorsque le demandeur ira au
de laisser une marge suffisante, je lui demanderai s'il veut bureau du secrétaire, où il est obligé d'écrire son objection
dire qu'il se prévaudrait de sa propre faute pour éluder la sur la marge de la liste électorale, il constate qu'il n'y a
loi. Je ne crois pas qu'il le ferait; mais il insinue que les pas de liste é'ectorale, il ne pourra se conformer à la loi.
juges du pays agiraient ainsi. Soit que vous décrétiez, ou Cat article l'obligera à faire quelque chose qu'il lui sera im.
non, que '.n devra laisser une marge, je suis persuadé que possible de faire. L'annexe renferme les mots suivants:
ceux qui seront chargés de préparer ces listes verront à ce La personne faisant ainsi objection devra aussi, en donnant cet avis,
qu'il y ait une marge suffisante, afin que les gens puissent écrire en regard du nom de la personne à laquelle il est allsi fait objec.
en appeler et que la loi soit appliquée dans tous ses détails. tion, sur l'exemplaire de la dite liste affiché dans un bureau public le
J'espère que l'honorable monsieur offrira quelque chose de plus rapproché dans le district électoral de la résidence de la personne
plus sérieux que ceci, car je suis sûr que le reviseur, quel contre laquelle il est fait objection, le mot l objecté," et signer son pro-
qu'il soit, prendra les mesures nécessaires, de sorte qu'il ne prectr
se prévaudra pas de sa négligence ou de sa fraude. L'article exécutoire du statut dit que l'appelant sera tenu

d'ecrire le mot " objecté " en regard du nom de la personne

le pouvoir conféré ici est n pouvoir statutaire, et qu'en à laquelle il objectera, sur la liste affichée dans le bureau du

conséquence toutes les conditions qu'il comprend doivent greffier. Or, que devra faire l'appelant ? Devra-t-il se con.
constriecetemes rles. L'hondonsiqu'ilcomprd divenformer à l'article du statut qui l'oblige à écrire le mot
être strictement remphies. L honorable monsieur dit que " objecté " sur la liste électorale affichée dans le bureau du
la reviseur aura soin de voir à ce quil y ait une marge suf- greffier, ou devra-t-il se conformer A l'avis que lui donnera
fisante sur la liste olectorale imprime lpour lui permettre le reviseur, comportant qu'il doit écrire ce mot sur la liste
dy insrer l'objectIoneo, r ainsi que ae nom et l'adresse de électorale affichée dans l'endroit le plus rapproché de la rési-
celui qui fera l'objection. Il pourra le faire, mais il n'y est dence de la personne à laquelle il objecte ? Il est clair qu'il
pas tenu, peut s'élever ici un doute et des difficultés. Les électeurs

M. McOALLUM: Il est tenu d'appliquer la loi. ne sont pas tous des avocats, et il ne leur sera pas facile de
M. CAMERON: La loi devrait obliger le reviseur à faire comprendre ce qu'un avocat même ne peut comprendre.

ce qu'il devrait faire. Elle devrait l'obliger à laisser une L'article, ou l'annexe, devrait être amendé.
certaine marge. L'honorable monsieur dit que s'il ne fait La loi dit encore que le demandeur ou l'appelant devra
pas cela il ne pourra se prévaloir de son omission. Mais la écrire son nom, c'est-à-dire son prQpre nom, en regard du
question n'est pas entre le réolamant et le reviseur, mais nom auquel il aura objecté sur la liste. Il no pourra se con-
entre le réclamant et le public en général. Tout ce qu'exa- former à la loi s'il n'écrit pas lui-même son nom. Supposons
minera la cour d'appel, c'est si toutes les conditions requises qu'un individu ne sache pas écrire, il est clair qu'il ne pourra
par la loi pour donner à une personne le droit d'en appeler dans ce cas se confortger à la loi. Cela est clairement établi
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à la page 158 de " Rogers sur les élections." (L'honorablo
monsieur lit un extrait de cet auteur.) Cet article, sous sa
forme actuelle, aura simplement pour effet d'embarrasser, de
tourmenter les électeurs, ou ceux qui feront des plaintes ou
des objections, et de leur rendre très difficile l'obligation do
se conformer à la lettre stricte de la loi.

Quelle a été l'intention du législateur en insérant cet ar-
ticle dans la loi ? Cette disposition ne se trouve pas dans la
loi anglaise, et elle n'est pas nécessaire. Il n'en est pas
ainsi en Angleterre, au moins, d'après ce que je puis voir
dans l'autorité que j'ai déjà citée, " Rogers sur les élections. "
Tout ce qui est requis, c'est qu'avis soit donné à l'overseer de
la paroisse, lorsque c'est une élection de comté, et au greffier
de la ville, quand c'est une élection de bourg, et à l'officier
reviseur. Celui qui, dans ce cas, s'objecte à un nom, doit
adresser un avis au greffier et à l'officier reviseur. Autant
que j'ai pu le constater, il n'est pas nécessaire, en Angle-
terre, que l'on écrive vis-à-vis du nom auquel on s'objecte,
les mots que la loi d'ici requiert. Si ces mots ne sont pas
nécessaires en Angleterre, pourquoi le seraient-ils en Canada ?
Je dis que ces mots devraient être biffés entièrement, et alors
l'amendement de mon honorable ami ne serait pas néces-
saire.

M. MILLS: Si nous connaissions l'intention du ministre
au sujet du paragraphe 15, il serait plus aisé de discuter cet
amendement. Si la dernière partie du paragraphe était
retranchée, on pourrait se dispenser éêalement de l'amende-
ment, et adopter d'autres moyens de donner avis de l'inten-
tion de s'objecter au nom de quelqu'un, sur la liste électo-
rale. Si les honorables députés examinent la dernière partie
du paragraphe 15, il n'apparaît pas que l'on puisse s'objecter
à toute liste d'électeurs ; mais seulement aux listes affichées
dans le bureau du greffier, ou du secrétaire du township, ou
de la paroisse. Le système que l'on propose pour s'objecter
à un nom, n'est pas bon. Il vaudrait mieux permettre. si
un nom est contesté, qu'un avis écrit fût adressé au greffier
de la municipalité, et que ce dernier écrivît vis-à-vis du
nom, dans la liste électorale, que ce nom est contesté. Il y
a plusieurs autres moyens qui pourraient être employés,
qui obvieraient à la nécessité de cet amendement, et ren-
draient l'appel beaucoup plus facile qu'avec le présent bill.

Sir JOIIN A. MACDONALD: Je pensais que l'honorable
député proposait son amendement plutôt par plaisanterie
que sérieusement, et je n'ai, par suite, rien dit. Si l'on avait
permis do procéder jusqu'au paragraphe 15, c'était mon
intention de faire disparaître cette partie à laquelle on s'ob-
jecte.

M. PATERSON (Brant): Le premier ministre s'est donné
à lui-même, une réponse au sujet de l'opportunité de cette
motion, car il nous a dit qu'il se proposait de biffer les der-
nières lignes du paragraphe 17, ce qui fait disparaître la
nécessité de mon amendement. Mais le fait que cet article
reste dans le bill, qu'on n'annonce aucune intention de le
changer, me justifie amplement d'avoir proposé cet amen-
dement. La discussion a poussé l'honorable ministre à dire
que les mots contenus dens les dernières lignes du para-
graphe 15, doivent être retranchés. Si je n'avais pas proposé
cette motion, l'on aurait considéré comme admis que les
mots en question étaient requis, et ils auraient été maintenus.

La question que j'ai soulevée était très pertinente. L'ad-
mission du premier ministre en fait foi. J'ai cru d'abord
qu'il serait seulement nécessaire d'attirer l'attention du
premier ministre sur ce point, et c'est seulement quand il a
paru n'être pas disposé à écouter la recommandation de la
gauche que je proposai l'amendement. Je l'ai fait sans en
parler d'avance avec qui que ce soit, et je m'en suis rapporté
à mon propre jugement dans l'examen de quelques-uns des
articles du présent bill. J'ai proposé l'amendement à cette
phase particulière de la discussion, parce que l'on pourrait
m'objecter, quand viendra le paragraphe 15, que le para-
graphe 13 aurait dû être amendé en temps convenable.

M. CAaRoN (Huron)

Mï position a été appuyée par des hommes de la profes.
siau légale, qui sont membres de la gauche, et leur opinion
sur ce point n'a été attaquée par aucun des hommes de la
droite. Ils ont déclaré que l'omission des mots en question,
qui font partie du statut, pourrait invalider un appel. Cette
opinion n'était pas déraisonnable, en présence de la teneur
générale du bill, et l'intention manifestée de le faire adopter
par la Chambre. Il n'y aura pas un grand nombre de par-
tisans des honorables membres de la droite qui seront omis
dans la liste préliminaire, et c'est un devoir sacre pour la
gauche de voir, dans l'intérêt public, que personne ne puisse
s'abriter derrière des questions de forme. L'honorable
député de Monck (M. McCallum) a déclaré que les reviseurs
chargés de préparer les listes électorales, seraient des
hommes de caractère; qu'ils ne se prévaudraient jamais des
questions de forme, et l'honorable ministre a demandé si les
jages ne seraient pas disposés à s'en prévaloir. On doit se
rappeler qu'une partie de cette besogne sera faite par les
commis des reviseurs, qui ne seront pas responsables à cette
Chambre. Cependant, en vue de ces faits, et sans qu'avis
nous en ait été donné, on me dit que l'honorable premier
ministre a l'intention de retrancher une partie de l'article
15-bien qu'il nous ait déclaré, hier soir, que le bill était
bon, qu'il n'avait pas besoin d'amendement, et que ma
motion n'était pas nécessaire. Mais l'amendement ne fera
pas disparaître la difficulté, à moins que l'honorable ministre
consente à biffer également la dernière ligne de l'annexe.

L'amendement (de M. Paterson) est rejeté.
Sur le paragraphe 14,
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le premier ministre

trouvera qu'il est opportun, en examinant comment fone.
tionnera le nouveau système, de modifier soit le présent
paragraphe, soit le paragraphe précédent, de manière à
prescrire que la liste à être affichée dans chaque bureau de
poste, soit la liste électorale de la municipalité, et non de
tout le district électoral. Il verra que si vous êtes obligés
d'afficher une liste de 6,000 noms, par exemple, y compris
la description et autres détails, cela nécessitera un immense
placard, à moins que l'impression soit faite avec du carne-
tère extrêmement petit. Une telle liste occupera, à peu
près, quelques 30 pieds en superficie, ce qui serait d'abord
très incommode pour l'examen, et, ensuite, ce serait exces-
sivement difficile, dans plusieurs de ces bureaux de poste,
de trouver une place convenable pour ces placards, tandis
quesi les listes étaient partagées entre les diverses muni-
cipalités, le placard serait réduit à une dimension raison-
nable, et ce serait beaucoup plus commode.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'avais cela dans l'esprit
en proposant mon amendement.

M. CAMERON (Middlesex): Je recommanderai d'em-
ployer les mots, "la dite liste concernant une certaine
municipalité," au lieu de "la dite liste." Avant la suspen-
sion de la séance, l'honorable premier ministre a déclaré
que la liste dont il s'agissait, était la liste générale de toute
une division électorale. S'il en est ainsi, les termes de l'ar-
ticle signifient que la liste générale de cette division, élec-
torale sera affichée dans chaque buveau de poste, tandis que
si l'amendement était adopté, il s'agirait seulement de la
liste électorale de chaque municipalité. Pour qu'il n'y ait
pas de contradiction dans les termes, je propose que l'on
ajoute " de cette partie de la dite liste."

L'amendement (de M. Cameron) est adopté.

M. KING: Le paragraphe 14 prescrit que deux copies de
la liste soient fournies à chaque directeur de poste, et que ce
dernier soit tenu d'en afficher une dans son bureau. Cela
vaut mieux que rien; mais cette disposition ne va pas encore
assez loin. Le 13e paragraphe prescrit que deux copies
seront fournies au sbérif, au préfet, au maire, au greffier de
la paix, au trésorier, ou aux officiers qui les remplacent,
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dans chaque district électoral; mais il n'y a pas do disposi-
tions qui forcent ces officiers d'afficher l'une des listes qui
leur sont fournies. Il est important que la plus entière
publicité soit donnée à la liste. Si toutes les précautions
prescrites par le présent bill pour la publication de la liste,
étaient prises, elles ne seraient pas encore aussi efficaces que
les moyens adoptés à présent en vertu de la loi du Nouveau.
Brunswick. Dans cette province le jour de la revision finale
de la liste est fixé par acte du parlement, et chaque électeur
de la province en est averti. De fait c'est un jour qu'on
connaît aussi bien que le jour de Noël. Mais en vertu du
présent bill, le reviseur est maître de fixer à sa guise le jour
qui lui convient, et non le jour qui convient aux électeurs.
Je propose donc:

Que le mot "qui," dans la vingtième ligne de la page Il soit biffé et
remplacé par les suivants: "Et chacun des dite directeurs de poste, ainsique le shérif, le préfet, les greffiers de la paix, les trésoriers, les commîi--
saires des cours de paroisse, ou autres officiers auxquels deux copies de
la dite liste devront être adressées en exécution du présent acte, et que
le mot 'affiché' soit biffé des 22e et 23e lignes de la lie page."

M. MULOCK : Le présent amendement, je crois, est
très raisonnable. Ce qu'il prescrit ne coûtera rien, à bien"
dire, et contribuera à donner de la publicité aux listes. Vu
la dimension territoriale de quelques-uns des districts muni-
cipaux dans cette Confédération, nous devrions utiliser tous
les officiers publics qui peuvent rendre los listes aussi
accessibles que possible aux électeurs. Dans la province du
Manitoba, me dit-on, il y a des districts électoraux de 150
milles de longueur, et l'honorable député d'Algoma (M.
Dawson) nous a dit, hier soir, que sa division électorale
avait 900 milles de longueur sur 300 milles de largeur, et
lorsque nous accorderons une représentation aux territoires
du Nord-Ouest, nous trouverons là aussi des districts d'une
immense étendue. Cette proposition a pour objet de placer
les listes entre les mains des divers officiers municipaux
pour les afficher dans leurs bureaux, où elles pourront être
vues du public.

M. RYKERT: Le paragraphe précèdent y pourvoit déjà.
M. MULOCK: Ces officiers ne sont pas tenus d'afficher

ces listes. L'amendement assure aux listes une plus grande
publicité, et je ne vois aucune objection à cela. Il n'y a pas
actuellement,, dans le Nord-Ouest, assez de bureaux de poste
pour afficher ces listes de manière à ce qu'elles soient vues
du public, et la même difficulté, tans doute, existe dans les
anciennes provinces. Je crois que l'amendement est un pas
dans la bonne direction, vu qu'il permettra au public, sans
dépense et sans troubles inutiles, de s'assurer si les listes
sont correctes, ou non.

M. LISTER: A moins que la loi oblige les officiers men-
tionnés dans le paragraphe 13 d'afficher ces listes dans leurs
bureaux respectifs, il ne sera guère utile de les leur adresser.
Quel avantage- en tirera le public, si ces officiers reçoivent
les lites sans être obligés de les afficher.

M. CHARLTON: Afin de rendre le bill acceptable, il est
nécessaire de procurer au public le moyan de voir comment
il fonctionne. La circulation de quelques copies de listes
extra est une affaire de très peu d'importance au point de
vue des dépenses. Aux termes de la loi anglaise, les listes
doivent recevoir une bien plus grande publicité qu'en vertu
des dispositions du présent bill. Après qu'elles ont été

ubliées par les overseers, elles sont affichées dans la position
a plus visible de chaque bureau de poste et de tél&graphe,
et dans tous les bureaux municipaux et paroissiaux. L'ho.
norable premier ministre ne s'o.jectera pas, sans doute, à ce
que nos listes reçoivent la même publicité.

Sir JORN A. MAC1DONALD: Le 13e article prescrit
que l'officier reviseur pebliera la dite liste en en faisant
afficher'un exemplaire dans le bureau du greffier, ou de tout
autre officier ayant une charge correspondante, dans chaque
division municipale ou paroissiale du district électoral, et
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tino copie sera aussi adressée par la poste au député ou aux
députés représentant ce district électoral à la Chambre des
communes, au shérif, au préfet, au maire, au greffier de la
paix etc., sous quelque désignation officielle qu'ils soient
connus. D'après moi, si l'officier reviseur adresse par la
poste des exemplaires de ces listes à ces officiers, ce doit
être nécessairement dans le but de les faire afficher, et non
pour que ces officiers les jettent au feu.

M. DAVIES: L'affichage de ces exemplaires ne s'infère
pas nécessairement de leur envoi par la poste, comme on
vient de le dire. L'honorable premier ministre ne le pense
pas lui-même ; s'il le pensait, il n'imposerait pas aux direc.
tours de poste le devoir d'afficher les listes qui leur seront
adressées. Il impose ce devoir à une classe d'officiers, tandis
qu'à une autre classe il ne l'impose pas. D'où il suit néces.
sairement que cette dernière classe ne devra pas faire ce
qui ne lui est pas ordonné de faire. L'amendement ne fait
qu'exprimer l'intention du premier ministre, en ne permet-
tant pas aux officiers de s'abstenir d'afficher les listes qui
leur sont adressées. L'amendement n'exigera pas un nom.
bre additionnel d'exemplaires; mais il exige seulement que
les exemplaires adressés, en exécution du 13e paragraphe,
soient tous affichés.

M. MULOOK: Le premier ministre peut voir que par le
paragraphe 13 le greffier de la .municipalité est chargé
d'afficher dans son bureau les exemplaires qui lui ont été
adressés. Si l'on peut conclure que tout officier qui reçoit
un exemplaire sans l'ordre de l'afficher, doit, cependant, le
faire, pourquoi alors prescrire que le greffier des municipa.
lités fera cet affichage ? Il y a d'autres classes, en vertu du
présent article, qui recevront ces copies, mais qui, certaine.
ment, ne les afficheront pas. Par exemple, les membres du
parlement auront droit de les recevoir; mais l'on ne saurait
s'attendre à ce qu'ils les affiche.

Sir JOHN A. MACDONALD : ils peuvent se renseigner
au moyen de ces copies.

M. MULOCK: Nos districts électoraux sont beaucoup
plus étendus qu'en Angleterre. Par exemple, la division
de mon honorable ami d'Algomaa est presque aussi étendue
que toute l'Angleterre. J'espère que le premier ministre
reconnaîtra l'à-propos de cette observation.

M. WELDON: C'est simplement se conformer à l'inten.
tion du 13e paragraphe. Ces listes doivent être adressées à
deux classes de peisonnes-aux membres du parlement,
aux candidats malheureux, au shérif, au maire, au préfet et
à d'autres officiers, dans l'intérêt publie. Ceux-ci devront
les recevoir, parce que le public est en contact avec eux,
Le paragraphe indique ce que les directeurs de poste doivent
faire avec les listes, et l'on en infère que les autreo, qui ne
reçoivent pas les mêmes instructions, ne sont pas tenus do
faire la même chose. Je crois que l'amendement de mon
honorable ami de Queen ne fait que se conformer à l'inten,
tion que l'on a de donner publicité à ces listes.

Sir JOHN A. MACDONALD: Eh bien, M. le Président,
j'accepterai l'amendement qui est proposé par mon hong,
rable ami de Saint-Jean.

L'amendement (de M. King) eat adopté.
M. CAMERON (Huron) : La loi anglaise prescrit que ces

listes resteront permanemment affichées, et pourvoit, en
même temps à la punition de ceux qui les mutileraient, ou
détruiraient. Je propose que les mots suivants soient
ajoutés à l'article 14:

Et dans le cas où la dite liste, ainsi publiée comme susdit, sera détruite,mutilée, défigurée, ou enlevée avant l'expiration du temps requis pour
telle publication, les officiera tenus de publier la dite liste, publieront
aussitôt que possible et de la mémo-manière une autre liste dans quelque
endroit publie, ou près de leur bureau; et toute personne qui détruira,mutilera, effacera, ou enlèvera illégalement une telle liste ainsi affichée
coitme susdit, sera, pour chaque ffnse, passible d'une amende n'excé.
danit pas $20, reCouv'-T- alsommairement devant tout juge de paix.
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Nous savons que des gens mal intentionnés ont l'habitu'le

de déchirer les placards. Toute personne qui se rendra
coupable d'une telle offense à l'égard d'une liste électorale,
qu'il est de la plus haute importance de rendre publique,
devra être punie. Ceci est une exacte copie de la loi
anglaise.

M. LISTER: Sans la liste dont il s'agit, le reviseur serait
privé de son point d'appui pour procéder à la revision. Je
crois que le bill serait imparfait s'il ne contenait pas une
disposition à l'effet d'avoir permanemment, dans le bureau
du greffier de la municipalité, une liste électorale. Nous
voyons qu'en Angleterre une telle loi est maintenant en
force, et si les listes électorales affichées sont mutilées,
détruites, ou enlevées, une nouvelle liste semblable devra
être affichée à sa place. La loi anglaise prescrit aussi une
pénalité contre tous ceux qui enlèvent ou mutilent une liste
électorale affichée, et je crois qu'il devrait y avoir une telle
disposition dans notre loi.

M. CIARLTON: Si le vieil adage est vrai, tout ce qui
mérite d'être fait, mérite de bien l'être. Par conséquent,
une disposition devrait être adoptée pour tenir permanem.
ment affichées ces listes électorales. Si cela n'est pas fait;
Fi on ne les faisait pas remplacer dans le cas où elles seraient
inutiles, déchirées, alors, d'après moi, la disposition du bill
au sujet de l'affichage est simplement une farce. De plus, il
n'est que juste que les personnes qui, sans raison, enlèvent,
ou effacent, ou détruisent ces listes, soient punies. D'après
nos lois, c'est une offense de détruire un avis ordinaire affi.
ché sur les arbres, ou les places publiques; si les droits des
individus sont protégés de cette manière, assurément les
droits du public doivent l'être aussi, quand il s'ait de ces
listes, qui doivent être affiebées pour son usage. L'amende-
ment, à mon avis, devrait recevoir l'appui de tous les mem-
bres de la Chambre.

M. WILSON: Si l'honorable premier ministre désire se
conformer aux intérêts publics, il devrait adopter les moyens
de faire tenir la liste électorale permanemment placardée.
Dans certains districts cette liste peut avoir été faite d'une
manière très favorable à un parti, et ceux qui se trouvent
ainsi favoriséa sur la liste préliminaire pourraient avoir le
désir de priver l'autre parti des informations relatives aux
listes et aux noms qu'elles contiennent. S'il n'y avait pas
de rénalité et d'obligation de tenir la liste affichée, une per-
sonne artificieuse pourrait détruire cette liste et par ce
moyen enlever tout moyen d'information aux gens qui
auraient intérêt à l'examiner. Je crois donc que le pre-
mier ministre devrait laisser adopter le présent amende.
ment, et protéger ainsi ceux qui ont droit de se trouver sur
la liste électorale.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas que nous
ayons dans la province d'Ontario, ou ailleurs, des exemples
dans lesquels des listes ont été enlevées ou détruites.
L'on n'a pas encore jugé à propos, en Angleterre, ou en
Canada, d'adopter une telle disposition, et je ne crois pas
qu'il soit convenable de surcharger l'acte de pénalités.

M. MILLS: Il y a quelque différence entre la liste pro-
posée par le présent bill et la liste qui existait précédem-
ment dans Ontario. Dans la province d'Ontario, le rôle de
cotisation est la base dont on se sort pour confectionner la
liste électorale complète. L'honorable monsieur voira à ce
qu'un grand nombre de personnes soient entrées sur cette
liste, bien que le droit de ces personnes de se trouver là
soit très douteux. Il importe par conséquent que la liste
soit conservée et exposée au public, afin qu'elle puisse être
inspectée.

Puis, dans l'Ile du Prince-Edouard, lhonorable premier
propose de prendre le dernier registre de votation comme
base pour la préparation de la liste, et il doit établir un
droit de suffrage basé sur la propriété, au lieu du suffrage
universel. Il y aura, nécessairement, un grand nombre de

M. CAMERoN (Huron)

personnes dont les noms seront inscrits sur la première liste
et qui ne devraient pas se trouver là. Il est clair par con-
séquent que le publie aura un grand intérêt à ce que cette
liste reste ouverte à l'inspection. La liste proposée par l'hono.
rable monsieur n'est pas semblable à l'ancienne liste d'On-
tario. Elle donne prise à beaucoup plus d'objections, sur-
tout la liste préliminaire, et si l'honorable monsieur désire
protéger qui de droit, il est nécessaire d'adopter une dispo-
sition comme celle qui est proposée. Une liste comme celle
qui est propoeée permettra de frauder en y inscrivant des
hommes gagnant un salaire ou payant un loyer aa-dessous
du cens électoral fixé. La seule protection que le publie ait
le droit d'avoir est do punir les personnes qui détruiront les
listes.

M. CHARLTON: J'attire l'atttention sur les dispositions
de la loi anglaise, 6 et 7 Vie. ch. 18, paragraphes 23, 24 et
25. (L'honorable monsieur lit les paragraphes.) Les législa-
tours anglais ont considéré qu'il était juste et nécessaire
qu'une liste fûc publiée ; qu'il était nécessaire d'adopter une
disposition à l'effet d'assurer la publication efficace de cette
liste, pourvoyant à la manière dont elle doit être affichée et
,prescrivant à l'officier qui l'a affichée, de la conserver dans
cet état. De plus, les législateurs anglais ont décidé qu'il
était juste et nécessaire de punir ceux qui enlevaient les
listes, la punition devant être l'amende après un procès
devant des juges. Or, s'il est nécessaire, en vertu du
présent bill, de pourvoir à la publication de la liste, cette
publication doit être faite de façon à protéger l'intérêt
public, et à tenir cette liste affichée.

Il est, par conséquent, nécessaire qu'un châtiment conve-
nable soit infligé a ceux qui enlèveraient malicieusement
ces listes. Si le gouvernement ne punissait pas ceux qui
enlèveraient ces listes, ce serait faire un pas en arrière; ce
serait ne pas se conformer aux exigences du bill, et laisser
le publie sans une garantie que le bill sera mis en opération
d'une manière efficace et satisfaisante.

M. MULOCK : Si les dispositions du bill prescrivent
que les officiers feront certaines choses, et s'il n'est pas
pourvu à leur punition dans le cas de désobéissance, c'est
une simple moquerie. Rien n'est plus important que de
tenir ces listes affichées. Le temps accordé pour faire
valoir ces objections, est déjà trop limité, et il sera même
nécessaire de considérer si l'on ne devrait pas accorder plus
de temps, surtout, vu notre population éparpillée. Statuer
dans le présent bill que les listes doivent être affichées par
certains officiers, et cependant manquer d'insérer un article
prescrivant la punition de ces officiers, s'ils laissent enlever
ces listes, serait une publication illusoire et non réelle. Ce
que nous voulons c'est une publication réelle durant la
période prescrite, sinon le public ne sera pas satisfait. Si
l'officier ne fait pas son devoir, le blâme ne devra pas
retomber sur le gouvernement, ni sur le parlement, si toutes
les précautions raisonnables ont été adoptées pour assurer
l'exécution de la loi.

Mais si le parlement ne pourvoit pas au mécanisme requis
et à la punition des méfaits, le parlement sera accusé de
négligence. D'après un article du bill, si un officier muni-
cipal, qui a le contiôle des rôles de cotisation, ne procure
pas un exemplaire certifié de cý rôle aun reviseur, cet officier
sera passible de certaines pénalités. Pourquoi, alors, les
pénalités ne sont-elles pas spécifiées dans ce cas? Le gou-
vernement doit avoir pour but de donner aux listes la plus
grande publicité possible, et, par conséquent, il doit les tenir
affichées permanemment.

M. DAVIES : La seule réponse donnée par la premier
ministre, c'est qu'il n'est pas probable qu'il se trouve quel-
qu'un disposé à détruire volontairement les listes, ou à les
enlever. S'il n'est pas sage d'imposer des pénalités inutiles,
l'imposition de celles qui sont nécessaires, peut être une
excellente chose. La seule question qui se pose est celle-ci:
n'est-il pas dans l'ordre des choses possibles que ces listes
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affichées soient mutilées ou détruites ? Si ces listes étaient
mutilées ou déchirées, ceux qui résideraient dans l'arrondis-
sement seraient privés des seuls moyens de découvrir si les
noms contenus dans ces listes étaient régulièrement inscrits
ou s'ils ont été biffés, et il en serait surtout de même dans
l'Ile du Prince-Edouard, où il y aura un grand nombre
de noms qui n'ontpas droit d'être inscrits sur la liste.
Certaines personnes auront, en conséquence, des motifs
pour détruire ces listes. Elles ne le feront pas seule-
ment pour le plaisir de faire du mal, mais elles pourront
avoir aussi pour motif de détruire l'inscription de noms qui
ne devraient pas se trouver sur la liste. Un homme peut
entrer dans le bureau de poste et détruire une liste sous les
yeux du directeur, sans que rien ne puisse l'en em-
pêcher. Je crois que nous ne ferions pas un grand mal en
suivant l'expérience de l'Angleterre, en prescrivant la
punition de ceux qui auraient volontairement détruit ou
mutilé ces sources d'informations.

L'amendement est rejeté (pour, 36; contre, 47).
Sur le paragraphe 15,
Sir JOHN A. MACDONALD : Les honorables membres

de la gauche verront que les articles 15 et 16 doivent être
transposés, et j'en fais, par suite, la demande.

M. DAV]ES: La rédaction du présent article n'est-elle
pas incorrecte dans les deux premières lignes ?

Sir JOHN A. MACDONALD: L'article précédent prescrit
que la liste sera publiée d'une certaine manière, que l'avis
de la séance pour la revision sera aussi publié dans un ou
plusieurs journaux, et que le même avis déclare que nor-
seulement la liste a été publiée de la manière prescrite;
mais que la séance spécifiée aura lieu. Dans la deuxième
ligne de l'article, après le mot séance, j'insère les mots
"mentionnée dans le dit avis." Ce dernier annonce que la
publication de la liste a été faite de la manière prescrite par
le statut, et que la séance du reviseur sera tenue.

M. WELDON: D'après moi, la publication dans un seul
journal n'équivaut à rien du tout. Vu que quatre semaines,
au moins, et peut-être cinq semaines, peuvent s'écouler
entre la date de la première publication de la liste et.celle de
la séance tenue par le reviseur, un avis plus prolongé devrait
être donné.

J.0 propose donc-
Que les mots, "au moins une," dans la seconde ligne de la 12e page,soient retranchés et remplacés par les suivants: " trois semaines. ''

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois qu'avis devrait
être aussi donné dans tous les journaux publiés dans le dis-
trict électoral. Comme règle il y a au moins deux journaux
dans chaque district, surtout dans la province d'Ontario.
Ils sont ordinairement opposés l'un à l'autre en politique,
et la règle génerale est que chaque particulier reçoit le
journal qui représente son parti politique, et ne reçoit pas
l'autre journal. Si un seul de ces journaux reçoit l'avis,
nous devons présumer que ce sera celui qui appuie l'hono-
rable premier ministre, qui sera choisi. Il en coûterait très
peu additionnellement en publiant l'avis dans tous les jour-
naux, et cela, certainement, donnerait plus de publicité.

M. CHARLTON : Si mon honorable ami de Saint-Jean
(àt. Weldon) voulait recevoir un conseil de moi, je recom-
manderais de formuler son amendement comme suit:

Que le mot " un," dans la 2e ligne, et les mots " un ou plusieurs jour-
naux," dans la 3e ligne, soient retranchés, et remplacés par les suivants:
"Tous les journaux."

Le bill, tel qu'il est, donne prise à cette autre objection,
qu'il procurera au chef du gouvernement du patronage
additionnel pour ses organes. Tous sont intéresseés à ce que
l'avis en question reçoive la plus grande publicité possible.
Il devrait être publié dans tous les journlaux du district
électoral, dans ls organes de l'opposition comme dans les

organes du gouvernement. Nous devrions agir impartiale.
ment à l'égard de tous les journaux publiés dans le district.

M. VAIL: Il y a quelques districts, où il n'y a pas de
journaux, et je recommanderais que dans ces districts, l'avis
fût publié dans la Gazette Royale locale.

à!. M1LLS: Je crois que l'on pourrait trouver un moyen
plus efficace de publicité que la Gazette Royale. Nous savons
que l'officier-rapporteur, à l'époque d'une élection, expédie
partout des proclamations, et le reviseur, en sus de l'annonce
publiée dans les journaux, pourrait afficher des placards qui
donneraient l'avis voulu aux électeurs. Comme il n'y a pas
de temps fixé pour la tenue de l'enquête, il est désirable, s'il
doit y avoir une revision efficace des listes électorales, que
l'on publie la date et le lieu fixés pour les séances de la cour
de revision. L'honorable premier ministre pourrait corriger
aisément l'article en question de manière à résoudre cette
difficulté. Il y P, de nouveaux districts électoraux dans le
Muskoka et l'Algoma, aussi bien que dans les districts des
anciennes provinces, où la population est plus éparse, où il
ne se publie pas de journaux, et où l'on doit donner aux
électeurs un avis quelconque.

M. VAIL: D'après le présent bill, le reviseur est autorisé
à fixer la date de la revision des listes. D'après la loi de
notre province, la même date est fixée pour la revision des
listes, de sorte que les gens des différentes localités -sont
toujours prêts; mais si vous laissez le choix de la date au
reviseur, la plus grande publicité, quant à la date, devrait
être donnée, afin qu'il n'y ait aucun doute à ce sujet.

M. CASEY: La publicité faite au moyen des journaux
conservateurs ou libéraux, n'atteindrait qu'environ la moitié
des gens du district. Dans les cités, un avis dans une couple
de journaux de chaque parti serait probablement suffisant ;
mais dans les districts ruraux, il n'y a aucun moyen d'assu-
rer la publicité requise, excepté en publiant l'avis dans tous
les journaux du district electoral.

Dans ma division, il y a trois jorurnaux, et ils n'ont qu'une
très faible circulation, comparativement, parce que sont des
organes purement locaux, et ils ne sont adressés que dans
un petit circuit; mais il y a deux journaux publiés dans la
ville de comté, Saint-Thomas, justement en dehors des
limites de la division.

Or, ces deux derniers journaux ont plus de circulation
dans ma division électorale que les deux petites feuilles
locales qui se publient dans les limites de cette division.
Les avis devraient être publiés, non seulement dans les
journaux de la division, mais aussi dans un journal de la
ville du comté dans lequel se trouve la division électorale
en question, que ces journaux soient publiés dans la divi-
sion électorale ou non, et lorsqu'il ne se publie pas de jour-
naux dans la division électorale, des proclamations devraient
être placardées. *Je laisserai, cependant, à l'honorable mon.
sieur le soin de s'occuper de la question des journaux, et je
proposerai l'amendement suivant:

Que les mots suivants soient qjouts:-Et si aucun journal n'est
publié dans le district électoral, alors par proclamation imprimée et
placardée dans les lieux les plus en vue du district électoral.

Sir JOHN A. MACDONAD: Il n'y à pas moyen de con-
tenter les honorables messieurs de la gauche. .En discutant
l'article 14, ils nous ont procuré une série d'amendements,
et surtout celui de l'honorable deputé de King, N. B.
D'abord, il s'agissait de l'avis et il fallait le placarder dans
le bureau de poste; puis, dans le bureau du préfet, du reeve,
du maire, du greffier et dans la maison de chacun, et les
honoralhes députés de la gauche ont prétendu que cela
était absolument nécessaire, afin de donner un avis suffi-
eant. Puis l'article qui est maintenant devant nous est
presqu'une oeuvre de surérogation. Les honorables membres
dola gauche ont prétendu que si l'article 15 était adopté
avec les amendements, on aurait un avis suffisant; mais la
présente proposition va plis loin, et elle nous dit que s'il so
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publie un journal, le reviseur publiera l'avis une fois dans
le dit journal. Ainsi, il y a plus d'avis que les honorables
députés de la gauche en ont demandé.

L'honorable député dit que le reviseur choisira un journal
partisan. L'article prescrit que l'avis sera inséré une fois
dans un ou plusieurs journaux. Il est clair que l'officier
reviseur comme tout autre, essaiera de se rendre agréable,
et que s'il y a deux journaux dignes de ce nom, il insérera
son avis dans les deux feuilles, comme le font les officiers-
rapporteurs et tous les autres officiers publics, excepté les
shérifs d'Ontario. Si l'on exigeait que cet avis fût publié
dans tous les journaux dans chaque district électoral, ou
dans chaque municipalité, cela entraînerait une dépense
considérable sans aucun bénéfice correspondant.

M. CASEY : Je ne sache pas que personne de la gauche
ait admis que l'avis donné en vertu du paragraphe 14 était
suffisant. Dans tous les cas, l'honorable premier ministre
a exprimé sa propre opinion sur le sujet, et il déclare que
cet avis n'est pas suffisant en proposant le paragraphe 16,
qui prescrit un avis plus étendu. J'admets que tel qu'il est
c'est plutôt un acte de surérogation, car il ne procurerait à
ui que ce soit aucune information additionnelle. C'est une
inte.
M. HESSON: Pas du tout.
M. CASEY : Mon honorable ami de Perth dit que ce

n'est pas même un semblant de publicité.
M. HESSON: Je n'ai rien dit de cela. Si vous donnez

l'article à un journal tous les autres journaux en parleront.
M. CASEY : Dans mon opinion, en suivant ce projet on

ferait seulement semblant de publier l'avis. Si l'on fait
tant que de publier l'avis il faut le publier de façon à
atteindre tout le monde. Dans Ontario, on nous a habitués
à voir les avis concernant ces listes publiés d'une façon très
complète. Le premier ministre dit que le reviseur verra à
ce que l'avis voulu soit donné. Nous ne pouvons savoir ce
que fera le reviseur, parce qu'il n'y a maintenant aucun
fonctionnaire de cette espèce particulière. C'est une con-
ception nouvelle et originale du premier ministre, et nous
n'avons rien qui puisse nous servir de point de comparaison.
Si nous n'adoptons pas cet amendement, il est probable que
le reviseur ne publiera les avis que dans les journaux de son
parti. Il est inutile de prétendre que la publieité donnée
par l'affichage des listes dans les bureaux de poste et les
autres endroits de ce genre serait suffisante. Je sais person-
nellement que l'on a affiché de tels avis et que personne n'y
a fait attention. Je serais prêt à accepter la radiation com-
plète de l'article relatif aux journaux si le premier ministre
voulait accepter le plan qui consisterait à faire afficher des
proclamations dans autant d'endroits que lorsqu'on annonce
une élection, mais cela coûterait beaucoup plus cher que la
publication dans les journaux.

M. VAIL: Il y a deux avis distincts. L'un c'est la liste
même, mais celui-ci n'a rapport qu'à l'affichage de la liste ;
il avertit les personnes intéressées, afin qu'elles puissent
l'examiner.

M. DAVIES: Je partageais un peu la manière de voir du
premier ministre lors de la première lecture, parce que je
croyais que les avis requis par l'article 16 étaient des avis
additionnels quant aux listes, mais mon honorable ami de
Digby m'a fait remarquer que c'est un avis différent qu'il
faut donner en vertu de cet article, un avis disant que les
listes ont été affichées et que les personnes intéressées doi.
vent aller aux endroits indiqués pour les voir. Je ng trouve
pas l'annexe que le premier ministre a voulu indiquer.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est l'annexe E.

M. WELDON: Il me semble que cet avis est tout à fait
différent de celui qui est mis sur la liste. C'est pour faire
savoir que ces listes ont été publiées et que le reviseur tien.

Sir JohiN A. MaODoNALD

dra une séance tel jour. Je ne crois pas qu'on ait le moindre
besoin d'un journal. L'objet de l'annonce dans le journal
est d'appeler l'attention sur le fait que la liste a été publiée,
et si le votant veut savoir si son nom est sur la liste ou non,
cela lui indique où aller pour vdir la liste; mais s'il veut
voir si un individu qui n'a aucun droit d'être inscrit l'est
réellement, il examine la liste et il trouve au bas des expli-
cations touchant ce qu'il a à faire. Par conséquent, il n'est
pas nécessaire que la liste soit publiée dans un journal, et je
serais d'opinion qu'une période de trois semaines avant la
revision serait un avis suffisant.

M. EDGAR: La publication de la liste une seule fois
pourrait ne donner aucun avis quelconque, parce que,
comme on ne dit pas quand cette insertion aura lieu, il pour-
rait être trop tard pour donner l'avis demandant la modifi.
cation ; cela pourrait être une semaine ou une journée seule.
ment avant la séance, et l'avis paraîtrait trop tard pour faire
savoir au public que la liste aurait été affichée ou que la
séance serait pour avoir lieu.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je crois que l'honorable
député verra que nous suivons à une humble distance la loi
de la province d'Ontario, qui décrète que la liste électorale
sera publiée dans un journal de la municipalité, s'il y en a
un, sinon, dans un journal de la municipalité voisine, et
qu'il y aura une seule insertion. L'objet de cette publica.
tion c'est de donner avis que la liste a été revisée, afin que
le public puisse interjeter appel devant le juge de comté.
C'est ainsi que nous adoptons une disposion ici pour obliger
les fonctionnaires à afficher l'avis dans leurs bureaux. Nous
décrétons, en outre, que l'avis sera publié une fois dans le
journal du district électoral. Je crois que cela suffit ample.
ment; à tout événement, comme je suis d'humeur à faire de
l'économie, je ne consentirai pas à ce qu'il y ait plus qu'une
insertion ou à ce que la chose sont publiée dans plus qu'un
journal. Je crois que nous pourrions laisser cela au revi-
seur.

M. CASEY : Le reviseur usera de sa discrétion de façon
à favoriser les intérêts du premier ministre. Dans mon
comté il y a trois journaux. Le plus petit journal du comté
n'a aucune politique et il compte environ 500 ou 600 abon-
nés. Un avis publié dans ce journal remplirait les exigences
de la loi, mais il ne serait vu que par 5U0 ou 600 personnes,
bien qu'il y ait au delà de 5,000 votants dans mon comté qui
ont droit de savoir quand la liste sera publiée et quand 'elle
sera revisée. C'est précisément des cas comme celui.ci que
l'amendement de l'honorable député de Norfolk-Nord tend
à prévenir. L'article dans sa forme présente semble four-
nir toutes les facilités pour la tenue des séances sans qu'une
publicité suffisante soit donnée.

M. VAIL: Dans la Nouvelle-Ecosse il y a quatre ou
cinq comtés où il n'y a pas de journal local, bien qu'il y en
ait un dans le comté que je représente. Dans les comtés
qui n'ont pas de journaux, je crois, à tout événement, que
l'avis devrait être publié dans la municipalité voisine.

M. DAVIES: Dans le comté de King, I. P.-E., il n'y a
aucun journal. On publie les journaux dans le comté de
Queen, d'où on les répand par toute la province.

M. BAIN: Vous trouverez la même difficulté dans les
comtés populeux qui sont près des» grands centres de popu.
lation. Dans la division sud de mon propre comté aucun
journal n'était publié autrefois dans les villes, et je crois qu'il
n'y e, fi aucun encore à présent. On publie les avis muni-
cipai.u de Wentworth-Sud et de Brant-Nord dans les jour-
naux de Hamilton ' et l'on devrait adopter ce sistème dans
le cas actuel.

M. AUGER: Il n'y a aucun journal dans Bagot, un comté
très considérable.

M. CAMERON (Middlesex): Dans un grand nombre des
comtés ruraux d'Ontario on ne publie aucun journal, Il en
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est ainsi dans Middlesex-Est et Middlesex-Sud. L'article'
devrait être amendé de façon à permettre au reviseur de
publier les avis dans un journal ou plus dans un des comtés 1
voisins de celui où il n'y en aurait pas. Je serais d'opinion
qu'on amendât l'article en exigeant la publication de l'avis
dans trois journaux, s'il y en avait autant que cela dans un
comté. Sil n'y a pas de journal dans un comté le reviseui
devrait être tenu de publier les avis dans un journal ou,
plus dans le comté voisin. Comme il s'agit d'un change-
ment de système radical, il va falloir beaucoup de sois pour
renseigner le peuple sur les détails. Les listes devront
être publiées en janvier et non pas en juillet, en août ou do
bonne heure en septembre, comme à présent, et j'espère que
le premier ministre consentira à une publication qui-per-
mettra d'arriver au but qu'on se propose.

M. CHARLTON: Le chef du gouvernement nous dit
que nous exigeons quelque chose de déraisonnable en de-
mandant une publication de plus, après avoir déclaré que la
publication faite par l'affichage est suffisante. Si l'hono.
rable ministre avait voulu renoncer à cette disposition con-
cernant la publication des avis dans les journaux, il aurait
été logique, mais il prétend lui-même qu'une plus grande
publicité est nécessaire. Nous sommes d'opinion qu'il faut
la plus grande publicité possible, et que si l'on fait tant que
de publier l'avis dans les journaux il faut le publier d'une
manière raisonnable et efficace, et qu'il ne doit pas y avoir
de partialité dans le choix des journaux où doit être publié
l'avis. Le premier ministre nous dit que le reviseur choi-
sira les journaux sans s'occuper de leur politique. Eh
bien, nous serions quelque peu curieux de voir les événe-
ments, après une telle prédiction. Pour ma part je me ris.
que, ai a prédire que le reviseur s'appuiera presque invaria-
blement sur les opinions politiques pour faire son choix, et
que, en vertu de cet article, il prendra le journal conserva.
teur quand il n'y en aura qu'un, et que, s'il y en a plus
qu'un il publiera l'avis dans tous ces journaux. Cela semble
être le but de cet article, et sans aucun doute, dans ce cas,
comme tous ceux où il y a des annonces ministérielles a
publier, le gouvernement choisira ses amis.

M. RESSON : Sans doute.

M. CH ARLTON : L'honorable député a plus d'honnêteté
que de discrétion, parce que es déclaration est directement
opposée à l'assertion de son chef. Je n'ai aucun doute qu'il
n'ait raison et que les journaux ne soient. choisis qu'à cause
de leur position politique. Nous prétendons qu'un avis de
ce genre intéresse toutes les classes et tous les partis, et qu'il
serait convenable que le choix se portât sur les journaux des
deux partis. L'adoption d'une telle disposition et l'inser-
tion de l'avis trois lois au lieu d'une, n'augmenteront pas
beaucoup les dépenses. A Toronto, à Montréal et dans
quelques autres endroits, les frais pourraient être élevés,
mais dans la plupart des comtés vous ne trouverez que deux,
trois ou quatre journaux, au plus.

M. HESSON : Dans Perth il y en a douze.

M. CHARLTON : C'est-à-dire six dans chaque comté, et
dans la plupart des cas le coût de la publication serait insi-
gnifiant et abondamment compensé par la réputation d'im-
partialité politique que le gouvernement acquerrait. Tel
qu'il est; cet article permettrait au reviseur de ne choisir
que les journaux de son parti et de les prendre tous, même
s'il y en avait vingt, et comme le dit l'honorable député de
Perth-Sud, il le fera; Nous considérons que les principes
sur lesquels repose cette mesure sont essentiellement manu-
vais, mais nous sommes obligés d'en rendre les détails aussi
acceptables que possible.

L'amendement (M. Casey) est mis aux voix,
M. le PRÉSIDENT (M. White, Cardwell) : Dans mon

Opinion les non l'emportent.
L'amendement est rejeté,

M. CASEY : Je désire dire, M. le Président-
Sir JOHN A. MACDONALD: Le vote a été pris sur

'amendement.
M. CASEY : Le Président ne l'avait pas déclaré perdu

quand je me suis levé.
M. le PRÉSIDENT : La motion avait été mise aux voix•
M. CASEY: La motion a été mise aux voix pendant que

'étais debout, vous adressant la parole, M. le Président.
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. CASEY : Les arguments sur cette motion sont tous

venus d'un seul côté.
M. le PRÉSIDENT : L'honorable député est hors d'ordre.
M. CASEY : Je désire discuter cette question.
M. le PRÉSIDENT: Je déclare l'honorable député hors

d'ordre.
M. CASEY : Je parle sur la question d'ordre, et, par

conséquent, je ne puis pas être hors d'ordre.
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. CASEY : Le premier ministre ne gagnera rien par

cette tactique. Je dis qu'il est scandaleux de voir le premier
ministre chercher à étouffer une discussion qui devra avoir
lieu. Il ne gagnera rien par cela; il ne lui servira de rien
d'insister pour faire observer cette décision. Je me levais
pour vous adresser la parole, M. le Président, et je suis cer-
tain que vous n'auriez pas mis la motion aux voix si vous
m'aviez entendu.

M. le PRf]SIDENT : J'ai attendu quelque temps après
que l'honorable préopinant eût repris son siège avant de
mettre la motion aux voix. Je l'ai alors mise aux voix et
j'ai déclaré que les " non " l'emportaient. C'était après
que l'honorable député se fût levé.

M. CASEY : Si vous déclarez que vous ne m'avez pas
entendu, je demande le vote.

L'amendement (M. Charlton) est rejeté. Pour, 43
contre, 60.

M. CASEY: J'aurai maintenant à dire ce que j'aurais pu
dire dans la moitié du temps que nous avons passé à dis-
cuter la question d'ordre; ainsi, le premier ministre n'a
rien gagné en insistant si vivement sur la question d'ordre.
Je dis que les arguments sur cette question sont tous venus
d'un seul côté. Le chef du gouvernement n'a pas jugé bon
le mérite des arguments proposés; il les a méprisés tous,
bien qu'il sache qu'ils sont importants. A moins qu'il ne
donne des raisons de s'opposer à la publicité que nous de-
mandons, il nous justifie d'arriver à la conclusion que c'est
à la publicité même qu'il s'oppose. Il a créé un fonction-
naire que la nature même de ses devoirs rend suspect, qui
sera toujours suspect, et que la société désire surveiller avec
le plus grand soin ; et il s'est obstiné à déclarer, sans donner
de raison, qu'il ne nous permettra pas d'assurer au public
ces moyens de surveillance qu'il est désireux d'avoir. Lors.
que l'honorable ministre nous dit d'un ton qu'il veut rendre
jovial, qu'il est en veine d'économie-ce dont nous n'avons
des preuves nulle part ailleurs-et qu'il refuse de consentir
aux.frais insignifiants de la publication d'une courte annonce
dans deux ou trois journaux de plus qu'il ne propose, nous
ne pouvons faire autrement qu'arriver à la conclusion qu'il
ne veut pas que le publie connaisse les faits que cet avis
pourrait porter à sa connaissance; mais qu'il veut que son
instrument, l'agent de son parti, puisée faire son travail
dans l'ombre. Il est véritablement étonnant pour nous de
voir comment ces messieurs de la droite ont accueilli une
question de cette importance-de voir qu'ils ont cherché à
étouffer la discussion par des sifflets, des huées et des aboie-
ments i et j'appellerai votre attention, M. le Président, sur
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le fait que des chiens ne sont pas supposés être dans cotte
Chambre sans leurs maîtres. Nous entendons maintenant,
et nous avons entendu pendant ces dernières soirées des aboie-
ments qui ne peuvent venir que d'un chien. Je suis certain
qu'aucun parti ne se dégraderait au point d'imiter ce qua-
drupède, et je ne puis que supposer que quelque député a
caché un chien.dans son pupitre, et je vous invite à appeler
un page pour le faire sortir. Nous avons démontré l'im-
portance de cette question, et pour toute réponse, nous rece-
vons une huée, un sifflet ou un aboiement.

En face de la résistance obstinée de la droite, en face de
cette opiniâtreté à ne pas donner d'arguments, il est impos.
sible, naturellement, que nous obtenions ce que nous dési-
rons, mais nous sommes décidés à consigner nos vues dans
les archives de la nation. Le premier ministre ne veut pas
qu'on insère l'avis dans plus qu'un journal; alors, qu'on
l'insère plusieurs fois dans ce journal. La loi anglaise est
préférable sous ce rapport. Elle veut que l'avis soit inséré
dans " un journal ou des journaux répandus dans le comté;"
pendant que cet article décrète que l'avis sera inséré dans
un journal du comté, mais ne contient aucune disposition
pour le cas où aucun journal n'est publié dans le comté.
J'espère que le premier ministre, qui fait profession de res-
pecter la pratique anglaise et qui a déclaré vouloir la suivre
à l'égard de ce bill, trouvera moyen de l'assimiler au modèle
qu'il a voulu copier.

L'amendement (M. Weldon) est rejeté.
M. PATERSON (Brant): Cela devrait être accepté.

Dans Brant-Nord, vu les limites particulières qu'on a tracées
par le bill monstrueux pour changer la délimitation des
comtés, on se trouve sans journal.

M. KING: Dans les deux comtés avoisinant Queen,
King et Sunbury, il n'y a pas de journaux.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a des provinces où il
n'y a pas de municipalités, et je recommanderais un amen-
dement que l'honorable député pourra proposer s'il le juge
à propos: "et si aucun journal n'est publié dans ce comté,
alors dans quelque journal publié dans un district voisin."

M. CASEY: La rédaction de la loi anglaise est préféra-
ble. Un journal peut être publié dans un district voisin et
n'être pas du tout répandu dans celui dont il s'agit. En
disant dans un journal répandu dans le district, on ne s'oc.
cupe pas de savoir où il est publié.

M. SOMERVILLE (Brant): Le comté que je représente
donnera une bonne idée de la difficulté qui peut s'élever.
Ma division électorale est composée d'une partie d'Oxford,
de Brant et de Wentworth, et les journaux qui circulent
dans une partie du comté ne sont pas répandus dans les
autres, et on n'en publie aucun dans la circonscription ; de
sorte que si l'avis est publié dans un journal du comté adja-
cent il ne parviendra qu'aux électeurs d'une partie de
Brant-Nord. Pour atteindre tout ce comté il faudrait que
l'avis fût publié dans des journaux répandus aux deux
extrémités et au centre. Je ne suppose pas que mon comté
soit le seul de ce genre dans tout le Canada, et dans tous ces
comtés il est nécessaire que la publication soit faite dans les
journaux publiés dans plusieurs des municipalités voisines.

M. WELDON : L'honorable député de Queen, N.-B. (M.
King) a dit que les comtés des doux côtés du sien, Sunbury
et King n'ont pas de journaux. Je crois qu'on publie un
petit journal dans ce dernier comté, mais il s'occupe exclu-
sivement d'engrais chimiques et de mon honorable ami de
King.

M. CAMERON (Middlesex) : Je propose que les mots
"un ou plus " soient rayés et qu'on y substitue le mot
"journaux " et les suivants I s'il y a ce nombre, et si non,
dans les journaux répandus dans ce district." Cela fera dis-
paraître l'objection de l'honorable député de Brant, jusqu'à
un certain point, et cela parera aussi au cas du comté que

M. CÂSZr

j'ai l'honneur de représenter, lequel est celui de plusieurs
autres comtés. Il est difficile de rédiger un article qui pa-
rera aux différentes circonstances mentionnées ici; mais si
nous décidons de publier l'avis dans trois journaux, s'il y en
a autant que cela dans un comté, cela résoudra l'objection
en grande partie ; et s'il ne se publie aucun journal dans le
comté, comme dans le comté de Brant, l'avis devra être
inséré dans les journaux publiés dans trois endroits diffé-
rents, à quelque distance des uns des autres, chaque journal
étant répandu dans une partie du comté.

L'amendement est rejeté.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que les mots

suivants soient ajoutés après les mots,district électoral:-
" et dans le cas où aucun journal n'est publié dans le comté,
dans un journal ou dans des journaux publiés dans un district
électoral voisin."

M. SOMERVILLE (Brant): L'amendement, tel qu'il est,
ne sera d'aucune utilité dans mon comté, qui a 65 milles de
longueur et qui embrasse une partie des trois comtés. Je
demanderais que les mots "dans des districts électoraux
voisins" fussent substitués aux mots "district électoral
voisin," parce que les journaux publiés dans le district avoi.
sinant une extrémtié de mon comté ne parviendraient pas à
l'autre bout.

M. PATERSON (Brant): Cela ne ferait que mettre le
reviseur à même de choisir des journaux dans plus qu'un
district voisin.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je consens à l'amende.
ment. L'amendement est accepté avec l'addition des mots
"ou districts électoraux voisins."

M. MULOCK: Nous devrions limiter le temps pendant
lequel l'amendement devrait être publié. Il ne devrait pas
être publié au dernier moment avant la séance de la cour.

M. WELDON: L'article dit " immédiatement."

M. MULOCK: Qu'est-ce que c'est qu'" imnédiatement ?"
Il devrait y avoir une limite. Immédiatement est un terme
relatif. Aurait-on quelque objection à dire que la première
insertion devrait avoir lieu au moins trois semaines avant la
revision finale ?

Sir JOHN A. -MACDONALD: Si l'honorable député
n'aime pas le mot " immédiatement," je n'ai aucune objec-
tion à prendre le mot de la loi d'Ontario, qui est " sur-lo-
champ."

M. MULOCK: Nous no légiférons pas pour Ontario seu.
lement; nous légiférons pour tout le Canada. La loi d'On-
tario arrête qie l'on suivra la même pratique que celle que
l'on suit dans le cas d'appel à la cour de revision. il vous
faut donc voir la loi concernant les répartitions pour savoir
quelles sont los exigences de la loi, et cette loi veut que la
publication ait lieu au moins dix jours avant la séance du
t ibunal. Si le premier ministre désire imiter la loi d'On-
tario, qu'il la suive sous ce rapport ; mais vu l'étendue de
quelques-uns de nos comtés, je crois qu'un interva île de dix
jours n'est pas suffisant, et, par 'conséquent, je proposerai
que la première publication ait lieu au moins trois semaines
avant la séance de la cour.

Le public a droit à un délai raisonnable pour obtenir tout
avantage que cette loi peut lui donner pour forcer à compa-
raître les témoins mal disposés et pour faire ses propres
arrangements. Le bill dit qu'il s'écoulera un intervalle
d'au moins quatre semaines entre l'affichage de cet avis et
la séance de la cour, et je crois que la publication de l'avis
dans les journaux devrait avoir lieu au moins trois semaines
avant la séance de la cour. Cela donne au reviseur une
marge d'une semaine.

L'amendement (sir John A. Macdonald) est adopté.
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Article 15, Prenez Charlottetown ; la ville comprend 2,000 votants,

et la revision prendra plusieurs jours. Il sefa parfaitement
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que dans la impossible à ceux qui demeurent loin dans le comté de se

34e ligne le mot " ni " et les mots suivants soient rayés. Je rendre à la cour. Les frais seront si élevés qu'ils préfere-
ne crois pas qu'il soit nécessaire d'avoir ces mots "ni plus ront abandonner la chose. Jo présume que l'on a l'intention
que cinq semaines." Ensuite, dans la 40e ligne, après le d'amender l'article conformément aux amendements précé-
mot I forme " je propose d'insérer "forme C" et je rayerai dents, afin que tout le bill soit parfaiteinent mis à effet. Le
les mots dans ce but. Dans la 47 ligne, après le mot projet que je recommande ne sera pas incommode pour les
"adresse, "je désire tout rayer jusqu'à la fin de l'article. reviseurs. il y a des salles pour la cour de comté dans
Cela a été entendu il y a quelque temps. chaque district où des sessions peuvent avoir lien. Il sera

plus facile pour un homme de se rendre à un endroit déter,M. DAVIES: La personne qui a rédigé cet article voulait miné que pour 500 hommes de se transporter à un autre
évidemment qu'il y eût une liste de votants pour chaque endroit. On ne· peut gagner aucun avantage de parti par
district électoral et qu'on fit une revision préliminaire de cet amendemènt; il favorise autant un parti que l'autre.
cette liste. Mais le premier ministre a modifié le plan du Nous sommes tous désireux de ne pas semer trop d'obstacles
bill sous ce rapport, et le bill. tel qu'il est maintenant pour empêcher les gens d'être inscrits sur la liste ou pour
jusqu'à l'article 11, décrète qu'il y aura des listes pour faire rayer les noms.
chaque municipalité et chaque subdivision de district élec-
toral, de sorte que, dans quelques districts, il y aura cinq, Sir JOHN A. MACDONALD: La modification du bill
six, sept listes ou davantage. Il est évident qu'il sera que l'honorable député a voulu indiquer consiste à avoir plu.
impossible de reviser ces listes au même endroit ou par une sieurs listes au lieu d'une; mais elle n'altère en rien le reste
seule revision préliminaire. Je considère que la revsion du bill. Elle a été faite pour détruire l'objection qu'on
prehmimaire est la plus importante qui aura le. dLe aurait pu faire en disant qu'il aurait créé de la confusion et
premier ministre branle la tête, mais fai étudié le bill d'une peut-être des dépenses, si l'on exigeait qu'une longue liste
façon assez complète, et le sais que dans les comtes.que je de tous les votantsd'un comté fût affichée dans telle munici.
connais le mieux la revision préliminaire sera la plus impor. palité ou telle division du comté. En co3nséquence, d'après
tante, et les revisions subséquentes signifieront peu de chose. le bill tel qu'amendé, au lieu d'avoir une seule liste pour
On fera peu d'objections légales à certains noms et il y aura chaque municipalité, on aura plusieurs listes distinctes pour
peu d'appels; mais, j'en suis convaincu, la véritable revision, les différents arrondissements de votation. Et les listes qui
la radiation et l'addition des noms auront leu lors de la intéressent particulièrement des parties de comtés seront'
première revision préliminaire. Prenons, par exemple, l'Ile ,ntparées et afichées. Le plan du bill reste tel qu'il est.du Prinee-Edourd, au sujet de laquelle le premier ministre 'honorable député (H. Davies) dit que la revison prelimi .
a fait une modification hier soir. Là, il met sur la liste naire constitue une des parties les plus importantes du bill.électorale tous ceux qui ont voté aux dermères élections Elle est comparativement insignifiante, et si j'ai des doutes,
générales; il fait du cahier de votation une preuve primd c'est seulement sur le point de savoir si cet article devrait
facie du droit qu'a un électeur d'être inscrit sur la nouvelle seulement être dans le bill. Cet article n'a été intercalé
liste électorale. Eh bien, comme question de fait, nous qu'en vue de la préparation de la première liste électorale.
savons tous qu'il y aura un grand nombre de gens dont les Il n'est pas stipulé que les revisions annuelles subséquentes
noms seront inscrits sur cette nouvelle liste et qui n'auront seront précédées d'une revision préliminaire. Dans la deux.
pas le droit légal de voter. Le droit d'être sur cette liste e année, une fois la Eista adopte, le reviseur prendra la
Fera contesté et ildevra etre contesté lors de la première liste de l'année précédente et il visitera chaque municipalité
revision prélhminaire. .ou autre subdivision reconnue, et, cette lista en main, ilDaus le comté de Queen, que j'ai l'honneur de représentero aute suveaunreonne et, ettenchsra ln mai, le
le chef-lieu est situé au centre du comté, et de l'extrémité ajoutera les nouveaux votants et retranchera les morts, les
sud du comté à l'extrémité nord il y a une distance de 6 absents ou ceux qui auront perdu le droit de suffrage, et il

finira la liste sans retard. Mais pour commencer par une
ou 70 milles. Maintenant, il est parfaitement absurde, il est bonne liste, on a cru qu'on devait adopter ce*système. Per-impossible de dire que le reviseur pourra sigr à Charlotte- mettez-moi de l'examiner rapidement.
town pour rev'ser 7,000 noms d'électeurs et demander à des D'abord, le reviseur prend le rôle d'évaluation, ou lesgens de venir là d'une distance de 60 ou 70 milles. Venir cahiers de vdtation, ou la liste électorale, se19n le cas. Ild'une si grande distance et demeurer là pendant que la revi- prend ces livres comme preuve prfímd facie.. Il prépare sasion se ferait, serait non seulement ruineux pour les citoyens, liste, indiquant chaque nom de citoyen qui a droit de votermais il serait impossible d'induire les centaines de gens dont d'après le rôle d'évaluation. Il prend tous les renseigne-
le témoignage serait nécessaire à passer tout le temps néces- monts qu'il peut obtenir peur ajouter de nouveaux noms.saire loin de.leur domicile. Le projet, tel qu'il a été refait, Io publiec t lite 1 d caue m c lité. Il ditpourvoit à la confection de listes alphabétiques dans les sub- t t psnnes qui on dr de mun d'ap rè dit:divisions des comtés. Lorsque nous préparions une liste Voii lution. n ui t dote u'i d'rs une ôlnce
electorale pour nIle du Prince-Edouard, le jage de la cour de s'il est juge de comté, dans son bureau-s'il est reviseur,c é faisit une revision pr aiiruie dans chaque cour de dans un endroit quelconque ; et il recevra tous les papierscircuit du comté. Ce comté a six circuits de la cour de qu'on aura envoyés, toutes les requêtes demandant d'ajoutercomté, et les gens sont accoutumés à aller à ces cours. En des noms à la liste, expédiées par la malle ou autrement, ettant qu'il s'agit de l'Ile du Prince-Edouard, je crois que la toutes les objections aux noms qui pourront être sur la liste.revision préliminaire devrait avoir lieu dans chacune de ces Personne n'a besoin d'être présent. Voici comment lescours de comté, c'est-à-dire à six endroits différents dans le choses se passeront: les associations politiques 'des deuxcomté. Il serait plus aiEé pour le juge de la cour de comté partis qui gouvernent le pays enverront leur listé, sansou le reviseur de se rendre dans cinq on six endroits diffé- aucun doute. Lespersonnes intresse enverront les nomsrents dans le comté, qu'il serait facile pour des centaines de oun les objections. Elles n'aurontsaucunent besoia d'êtrepersonnes de se rendre de toutes les parties du comté dans présentes. Mais le reviseur recevra tout s ces demandes etun endroit central. Je propose en amendement: rsne.Mi ervsu rcvatné e eadsetoutes les objections. Dans l'article suivant, le 19ème, il est

Que l'on ajoute après le mot "endroit," dans la3ième ligne du iième dit toutefois que les électeurs pourront assister à la revision
paragraphe, les mots suivants: "on endroits dans chaque municipalité s'ils le désirent; mais cela ne sera pas nécessaire, les docu-ou paroisse, ou dans l'le d Prince-Edouard, da cha ue endroit mnt envoys pouvant suffire. L reviseur reçoit les de-siège na cour de circuit dans les districts électoraux mente e s p at sue Il note les obje.convenable de zhoisir dgas ce bu.» criaepls an1dos, il les lit et les ajoute à 8n liste.f oelsoja
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tions sur sa liste, et quand la liste est complétée, c'est-à- lire
quand la liste préliminaire, la liste origina!e est termii é,-
les demandes et les objections étant notées--le reviseur
visite chaque municipalité, tient ses séances et compose dé.
finitivement la liste. W>ilà la partie importante de son
travail. Il so peut, à la vérité, qu'il ne soit pas nécessaire
d'imposer toutes ces peines pour acquérir les renseigne-
ments, même pour préparer la première liste. Mais, je
pense que cela sera avantageux et que le comité sera d'opi-
nion que nous ferons bien de prendre ces précautions addi-
tionnelles. Bien que le reviseur ait le rôle d'évaluation, la
liste électorale et les cahiers de votation, cependant, il sera
prêt à recevoir toutes les requêtes de n'importe quelle
source, demandant d'ajouter des noms; et avec cette liste
cortenant tous les noms, y compris ceux des gens salariés,
des locataires, des occupants, et le reste, il visitera chaque
municipalité et il arrangera définitivement la liste dans une
séance solennelle dans chaque municipalité. Voilà le sys-
tème.

Dans les revisions annuelles de la liste, à l'avenir il ne sera
pas nécessaire de faire cette besogne piéliminaire. Tout ce
que le fonctionnaire aura à faire, ce sera de faire le tour du
comté à une époque fixée d'avance et bien connue dans les
municipalités pour recevoir les demandes et les objections
et finir les listes. En Angleterre, c3 travail prend tiès peu
de temps. Il en sera ainsi ici quand nous aurons une bonne
liste, bien satisfaisante. Cela coûtera peu de temps, peu de
travail et peu d'argent. Cette revision préliminaire va nous
coûter quelque argent, mais il convient de dépenser quelque
chose pour commencer avec une liste complète; et je crois
que l'activité politique est telle parmi notre population que
tut électeur digne de voter va s'efforcer de voir à ce que
nous commencions avec une liste complète. C'est pour per-
mettre aux électeurs de s'occuper de ces détails que nous
avons inséré cet article.

M. MILLS : Je crois que si l'honorable ministre nourrit
véritablement les opinions qu'il énonce, c'est un argument
contre l'existence même de l'article qu'il exprime. Il doit
se rappeler qu'il donne de bien pauvres matériaux au revi-
seur pour permettre à celui-ci de prépaier la liste électorale.

La nouvelle loi ne sera pas en vigueur dans la province
d'Ontarir, et le rôle d'évaluation ne sera pas préparé confor-
mément à cette loi, de sorte qu'il y aura beaucoup d'imper-
fections dans le rôle d'évaluation, et que ce sera une source
de renseignements incomplète pour le reviseur même dans
Ontario. Le chef de l'administration semble oublier aussi
que ceux qui sont à gages, un grand nombre de locataires et
de votants ddnt le droit de suffrage sera appuyé sur le revenu,
ne seront pas du tout sur le rôle; comment le reviseur pour-
ra t-il obtenir les renseignements dans ce premier cas ? Le
premier ministre a refusé d'abord de reconnaître l'impor-
tance qu'il y aurait pour le reviseur de recevoir de l'aide
dans les diverses localités, et maintenant, malgré l'insuffi-
sance des matériaux, il ne veut pas que le reviseur ait la
chance d'obt3nir de plus amples renseignements qui lui per-
mettraient de faire une liste plus parfaite.

Prenez mon comté, par exemple. Il se compose de town-
ship de deux comtés différents; les habitants des deux
comtés sont peu souvent ensemble, et les chefs lieux sont en
dehors des limites. La partie la plus centrale du comté,
c'est la ville de Dresden, dont les habitants de Sombra, sur
la rivière Sainte-Claire, sont éloignés de 35 milles. Leur
chef-lieu c'est Sarnia, et ils ne vont pasà Dresden une fois
par année ou une fois tous les deux ans. Bothwell est à 24
milles à l'est; comment les gens de cet endroit, dont les
noms seront nécessairement omis de la première liste assis-
teront-ils à ces séances ? Pour parcourir ces listes il faudra
au reviseur plus de temps qu'il n'en faudrait à un juge pour
tenir les assises ordinaires du comté, et si le candidat doit
payer les frais de témoins, cela lui coûtera plus cher qu'une
élection ordinaire. S'il prend les gens salariés seulement, il
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y aura au moins 100 personnes dans un township ordinaire
qui auront droit de faire inscrire leurs noms sur la liste.
Elles ne seront sur*la liste que si elles se rendent en per.
sonne à la cour, et elles ne pourront s'y transporter que si le
juge ou le réviseur siège dans leur municipalité. Je dis que
cette procélure ne doit être établie que si la cour doitsiéger
dans chaque municipalité. Si le premier ministre veut que
les électeurs n'aient pas la chance d'avoir une liste conve.
nable, si son but est de créer des obstacles pour nuire à la
préparation de la première liste, alors la ligne de conduite
qu'fl suit est parfaitement intelligible pour nous tous, et son
but sera atteint, car on ne pourra préparer la liste comme
elle devrait l'être. Je n'exagère pas en disant que, dans un
comté ordinaire, sur 4,000 ou 5,000 électeurs, il y en aura
de 500 à 1,500 qui seront omis de la liste quand le reviseur
auca épuisé tous les moyens do se renseigner qui seront à
sa disposition. Il faudra aller à la cour on assigner des
témoins pour ajouter au moins 25 pour 100 des noms lors de
la revision préliminaire ou de la revision finale.

Il sera absolument impossible d'avoir une liste parfaite si
le reviseur ne rencontre pas les électeurs dans le voisinage
immédiat de leur domicile; il devra aller à eux, parce qu'ils
n'iront pas à lui. Les électeurs ne se déplacent que sous
l'effet de l'excitation que produisent les élections générales.
Lorsque cet événement arrive, il se peut qu'ils fassent quel-
ques milles pour enregistrer leurs votes, mais ils ne parcour-
ront pas trente ou quarante milles pour faire inscrire leurs
noms sur une liste, sachant qu'ils seront exposés à attendre
quatre ou cinq jours, ou même une semaine avant que le
reviseur arrive à leur demande particulière. Quelques-uns
d'entre nous doivent se souvenir de cette époque de l'histoire
politique du Haut-Canada où les électeurs étaient tous obli-
gés de se rendre au chef-lieu pour enregistrer leurs votes.
L'un des avantages de l'établissement de notre système
municipal a été d'obtenir des bureaux de votation dans
chaque municipalité locale d'abord, et ultérieurement des
arrondissements de votation dans chaque municipalité.
Voici une proposition par laquelle on veut nous ramener à
l'ancien état de choses; on ressuscite les inconvénients et
les dépenses d'autrefois sous une forme nouvelle; le premier
ministre veut rétablir, sous le masque d'un bill concernant
le cens électoral, ces abus que l'on supposait avoir éé répri-
més du temps de nos pères. Je dis que cette disposition est
monstrueuse, et je puis affirmer aux députes de la droite que
s'ils entreprennent de la mettre à effet, il fanlra passer des
j)urnées à perfectionner la liste, il faudra faire venir des
electeurs de distances variant de trente à quarante ou cin.
quante milles, et les garder pendant un espace de temps
indéterminé à l'endroit où aura lieu la revision préliminaire,
afin de faire une liste comparativement exacte la première
fois.

Quelques DÉPUTÉS: Non.
M. MILLS: On me contredit, mais tous les députés savent

que le rôle d'évaluation ne donnera pas au reviseur des ren-
seignements suffisants pour qu'il pré pare as liste. Hier soir,
quant il a été question de l'le du Prince-Edouard le pre-
mier ministre a refusé de prendre le rôle d'évaluation, qui
fournirait une grande partie deg détails requis. Il prendra
les cahiers de votation de 1882, qui contiennent le vote de
chaque sujet anglais âgé de plus de vingt et un ans, et au
moins 25 pour 100 des personnes dont les noms sont inscrits
dans ces livres n'auront pas droit de voter en vertu de ce
bill. Comment le premier ministre veut-il rayer ces noms
de la liste ? Le reviseur sera obligé de faire venir quelques-
uns de ces électeurs d'une distance de '10 milles.

Quelques DÉPUTÉS: Non.
M. HESSON: On vientjustement devons dire que cela ne

sera pas nécessaire.
M. MILLS: Je dis que cela sera nécessaire. L'honorable

député niera-t-il que le premier ministre veut prendre lç
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livres des bureaux de votation de l'Ile du Prince-Edouard
pour 1882, qu'il veut transférer les noms contenus dans ces
livres sur la nouvelle liste électorale, qu'un grand nombre
de ces gens qui avaient des biens alors, n'ont plus droit de
voter maintenant et qu'il faudra adopter quelque procé.ure
pour faire rayer des listes les noms de ces personnes ? On
nous dit que dans le comté où se trouve la ville de Char-
lottetown, le chef-lieu est situé à une distance de 70 milles
des limites et qu'il faudra transporter les gens à un seul et
même endroit.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
M. MILLS: Je dis oui. Je veux savoir comment le

reviseur fera son travail de revision sans assigner ces per-
sonnes pour leur faire rendre témoignage; il aura à payer
leurs dépenses pendant qu'elles seront absentes, et mon hono-
rable voisin dit qu'il y a au delà de 2,000 personnes dans
son comté dont les noms devront être rayés dans un temps
ou dans l'autre, lors de la revision préliminaire, ou lors de
la revision finale. Si c'est une disposition inutile elle ne
devrait pas être là; si elle est nécessaire le premier minis-
tre devrait fournir les moyens de la faire exécuter loyale.
ment et honnêtement. Où le reviseur ou le juge siégera-t-il
dans Algoma ? A Port-Arthur ? Tous les votants de l'Ile
Manitouline seront ils transportés à Port-Arthur, à une
distance de 200 milles? Le premier ministre sait que cette
disposition tend à empêcher une juste revision de la liste.
S'il veut que la liste soit revisée honnêtement, il doit stipu-
ler que le reviseur rencontrera les électeurs dans la munici-
palité à laquelle ils appartiennent, et qu'il fera la revision
de la liste en présence de ceux qui pourront le renseigner,
et où il pourra examiner et trausquestionner les personnes
concernant les propriétés sur lesquelles elles voudront
établir leur droit de voter. Par conséquent, si le premier
ministre veut une liste équitable, qu'il accepte l'amendement
de l'honorable député de Queen (M. Davies). S'il veut
que la liste ne soit pas juste, s'il veut qu'elle soit une impos-
ture et une moquerie et qu'elle ne représente pas tous ceux
qui ont droit d'y être inscrits en vertu de la loi, qu'il s'en
tienne à son bill.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'y a pas de pires
aveugles que ceux qui ne veulent pas voir. Je croyais
avoir expliqué que le système est simple, et qu'au lieu de
soulever des obstacles il facilite la préparation d'une bonne
liste. L'honorable député dit que cet article n'est pas du
tout nécessaire.

M. MILLS: Je n'ai Das dit cela. J'ai dit que si la ligne
d'argumentation du premier ministre était bonne, il aurait
dû effacer cet article, dont on n'a aucun besoin.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député dit
que cet article soulève des obstacles et qu'il obligera des
gens à faire des voyages de soixante et dix milles. Ce n'est
pas l'objet de.l'article, et l'honorable député ne l'a pas lu,
autrement il ne dirait pas cela. Il dit que le reviseur
devrait visiter chaque municipalité afin de connaître parfai-
tement la population. Il est pourvu à cela dans le bill.
Mais cela n'est qu'un moyen additionnel de renseignement.
Les gens n'ont pas besoin de faire un seul mille de chemin;
ils n'ont qu'à se rendre au bureau de poste le plus proche
pour y déposer une lettre disant qu'ils veulent ajouter un
certain nom à la-liste ou rayer un certain nom. Les partis
politiques peuvent envoyer des listes contenant les noms des
propriétaires, locataires, occupants, cultivateurs, pêcheurs
qui ont été laissés de côté par le reviseur; et celui-ci, au
lieu de siéger en secret dans son bureau, siégera en pleine
cour. Le représentant d'un parti pourra aller lui remettre
cette liste ou la lui expédier par la malle s'il le préfère. Le
reviseur prépare les listes d'après le rôle d'évaluation, et à
cette séance préliminaire il prend les noms qu'on désire faire
ajouter et les ajoute. Il va ensuite dans chaque municipa-
lité après avoir bien annoncé sa visite. Il prend un nouveau
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nom qui n'était pas sur la liste originale, disons, John Jones>
un employé salarié, et demande s'il y a quelque objection à
ce nom,.et s'il y a quelque objection la personne an question
peut prouver son droit de la même manière quo dans lo cas
d'appel du tribunal de revision au juge de comté. C'est là
seulement un moyen additionnel de compléter 103 listes.
Personne n'a besoin de quitter la charrue ou son banc de
travail; il suffit d'envoyer les nom:. Au lieu d'être un
obstacle, cette disposition est une commolité additionnelle.

L'honorable député a attaqué le système. Je ne suppose
pas que je puisse le convaincre quo c'est un bon système;
mais supposons qu'il ait raison et que j'aie tort, la majorité
du comité a déclaré que ce système devrait être adopté, il est
inutile de toujours répéter la même chose et de dire que le
système est mauvais. La seule chose que nous ayons à faire
c'est de le rendre aussi acceptable que possible. Je déclare
que c'est moi-même qui ai inséré cet article dans le but de
rendre la liste préliminaire aussi complète que possible, afin
que toute personne ayant l'ombre d'un droit puisse y être
mentionnée; et quand le reviseur aura parcouru le comté,
comme il devra le faire d'après l'honorable député, il sera
capable de séparer le bon grain de l'ivraie; le nom du vrai
votant restera sur la liste et ceux qui auront été mis dans la
balance et qui n'auront pas subi l'épreuve d'une façon astis-
faisante, seront mis de côté.

M. VAIL: Plus j'entends discuter les différents articles
de ce bill, plus je suis convaincu que nous n'aurions jamais
dû toucher à li loi électorale. Il est évident que les auteurs
du bill ne connaissaient rien touchant l'effet de quelques.
unes des dispositions. Je suis certain que les représentants
de la Nouvelle-Ecosse n'ont pas lu le bill, autrement ils
auraient vu que l'article disant que le rovisour siégera au
chef-lieu du comté pour reviser la liste et qu'il no tiendra
qu'une seule séance, ne convient pas du tout à la Nouvelle.
Ecosse. Les comtés de cette province sont longs et étroits,
et dans quelques-uns la ville principale est presque à une ex-
trémité; dans d'autres elle est à quatro ou cinq milles de
distance d'un côté et à 60 ou 70 milles de l'autre. Prenez le
comté de Hants: le reviseur tiendra sa cour à Windsor, à 70
milles de quelques districts de l'extérieur. Prenez le comté
d'Halifax: quelques-uns des districts sont à 70 on 80 milles
de distance des deux chefs-lieux, Halifax et Dartmouth, de
sorte que 12s gens auront à faire 70 ou 80 milles pour voir
si leur nom est sur la liste. Prenez le comté de Digby: dans
une partie du comté les électeurs auraient à franchir une
distance de 40 ou 50 milles pour se rendre au chef-lieu pour
voir si leur nom serait sur la liste. On ne pourra arranger
cela d'une manière satisfaisante à moins qu'on n'oblige le
reviseur à tenir sa cour à différents endroits du district
électoral.

A Digby, par exemple, un bras do mer traverse le comté,
de sorte qu'il y a véritablement deux comtés. La partie
supérieure de Digby est divisée en deux, et il y a deux îles à
l'extrémité inférieure, l'Ile Longue et l'le Brier, habitées par
des pêcheurs. Comment peut-on s'attendre à ce que los ha-
bitants de Wesport ou de l'Ile Brier, abandonnent leur pêche,
et se transportent à Digby, à une distance de 50 milles, pour
voir si leurs noms ont été insérés ou non? Et il est impos.
sible pour le reviseur de savoir combien de pêcheurs de cette
localité particulière devront être portés sur la liste. Les
pêcheurs eux-mêmes ne pourront pas le savoir, parce qu'ils
ne sont pas en position détudier la loi, et le résultat sera
qu'un grand nombre d'entre eux seront laissés de côté si l'on
n'adopte pas une disposition obligeant le reviseur à tenir sa
cour dans deux on trois endroits dans le district électoral.

M. FISHE R :'Le premier ministre a dit, d'abord, qu'il ne
supposait pas que cet article fût nécessaire, et, il y aà peine
quelques instants, il a déclaré que cette revision préliminaire
des listes est réellement la plus importante.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je n'ai pas dit cela; c'est
le contraire que j'ai affirmé.
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M. FISHER: Oui, il a dit que la préparation des pro-

mières listes est réellement ce qu'il y a de plus important
dans le bill, parce que leb premières listes formeront la base
des listes futures. Il est., par conséquent, très important
qu'on prenne toutes les précautions possibles pour préparer
les premières listes, afin quelles ne contiennent que les noms
qui devront y être. Il dit qu'il n'est pas nécessaire que les
citoyens assistent à la revision, attendu qu'ils peuvent s'a-
dresser par lettre au reviseur, et qu'il peutragir en recevant
cette demande. Dans ce cas il n'est pas du tout nécessaire
que le reviseur tienne des séances. il peut tout faire à son
bureau sans recevoir d'autres témoignages que ces lettres.
S'il doit y avoir des séances publiques, ce doit être dans le
but do recueillir des témoignages etd'obtenir des renseigne-
ments. L'article 17 pourvoit à ce qu'on prenne le témoi-
gnage do ceux qui pourront être présents, ce qui implique que
Ie chef du gouvernement croit que les gens viendront devant
le reviseur et ne communiqueront pas avec lui seulement
par lettre. Si ceux qui no sont pas éloignés peuvent assister
à cette rovision préliminaire, on devrait donner le même
avantage à ceux qui demeurent à une grande distance du
centre en obligeant le reviseur à se transporter a différents
endroits.

M. HESSON: Voyez l'article 21.
M. FISHER : Je suis heureux de voir que l'honorable

député de Perth-Nord a fini par comprendre la nécessite
d'avancer quelques arguments, bien qu'il soit peut-être le
seul de son parti qui en émette et que ses arguments ne
soient pas toujours très forts. L'article que me signale
l'honorable député a rapport à la revision finale, dont je ne
parle pas. Je crois que le premier ministre a raison d'éta-
blir la revision préliminaire comme prélude nécessaire de la
revision finale, mais ce devrait être une revision efficace, et
pour cola elle devrait avoir lieu dans différentes parties du
comté. L'avis d'une semaine qu'on veut exiger n'est pas
suffisant pour permettre aux gens de communiquer par
lettre avec le reviseur,.et si l'on veut avancer des arguments
ou répondre à des arguments, il est impossible de faire cela
pur lettre dans le temps spécifié. Il est à ma connaissance
qu'on a dépensé deux journées entières dans mon comté à
-eviser la liste d'une petite municipalité, et je crois que la

revision do la liste do tout le comté prendra au moins une
tenaino. Je connais mes gens et je sais qu'iis voudront
être présents eux-mêmes pour surveiller le reviseur. Il est
absolument nécessaire que la revision préliminaire ait lieu
duns chaque municipalité de même que la revision finale.
Dans la province de Québec, si je m'oppose à un nom sur la
liste élcetorale, il faut quo j'envoie mon objection au secré-
taire trésorier do la municipalité, et ce fonctionnaire avertit
lui-même la personne dont le nom donne lieu à une objec-
tion. Je crois que ce système est bien meilleur que celui que
propose le premier ministre. Il a aussi pour effet d'assigner
e travail à la personne qui doit l'accomplir, je veux dire le

secrétaire du reviseur. Les précautions établies par le bill
au sujet de l'expédition des lettres me semblent bien insuffi-
santes. Si l'on doit envoyer un avis a une personne dont le
nom donne lieu à une objection, cet avis doit certainement
être envoyé dans une lettre enregistrée et non pas dans une
lettre ordinaire, afin qu'il soit certain que cette personne
obtiendra la lettre. Le premier ministre dira peut-être que
nous allons imposer un surcroit do travail. Mais, il doit se
rappeler que la partie principale de l'ouvrage aura lieu lors
de la confection de la première liste, après la mise en force
de ce bill, et je no pense pas que ce soit trop demander que
de demander que le reviseur se donne la peine d'aller voir
les gens au lieu d'obliger les gens a venir à lui.

M. IESSON: Je crois que mon honorable ami oublie
que le reviscur devra préparer ses listes d'après la preuve
que lui fourniront le rôle d'évaluation, d'abord, et la liste
électorale en second lieu. Ces sources de renseignements
devraient le mettre en état de pouvoir inscrire sur les listes,
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tous les électeurs qui seront dans les conditions requises.
Les avis étant distribués libéralement, comme ils le seront
en vertu du bill, toutes les personnes non mentionnées sur
les listes préparées en premier lieu par le reviseur, pourront
interjeter appel quand il tiendra ses séances conformément
à l'article 15. Peu importe l'endroit où il siégera ou il aura
ses quartiers généraux, pourvu que les gens puissent lui
écrire ou comparaître devant lui en personne ou par procu-
ration. Ceux-là seulement qui n'auront pas été nommés sur la
liste originale, après avoir donné les avis voulus, comparaî-
tront devant lui ou lui écriront. Une objection pourra être
faite par écrit et la personne intéressée devra être notifiée,
Ensuite, elle comparaîtra ou sera représentée par un procu-
reur, bien qu'elle ne soit pas tenue de comparaître. Ensuite,
ce ne sera que lorsque le reviseur ira dans une division
électorale en particulier, où la personne aura droit de voter,
qu'elle pourra venir devant lui. La proposition de mon
honorable ami tend à augmenter inutilement les dépenses
en obligeant le reviseur à parcourir tout un district pour
recueillir des renseignements qu'on peut lui faire parvenir
par lettre. Les députés do la gauche ont beaucoup parlé de
ce qu'il faudra débourser pour mettre ce bill à effet, mais
tout ce qu'ils ont proposé aujourd'hui tiendrait à augmenter
les frais auxquels le pays serait soumis. Ils ont demandé
que les avis soient publiés dans tous les journaux. Dans
mon propre comté il y a au moins douze journaux, et il
faudrait payer très cher pour publier la liste dans tous ces
journaux.

M. WATSON: Je rappellerai à l'honorable député de
Perth-Nord (M. Hesson) que les membres de la gauche ont
combattu ce bill dès le commencement, à cause des dépenses
qu'il va entraîner et do l'injustice qu'il comporte pour l'élec-
torat; mais du moment que la Chambre a décidé que nous
aurons une liste électorale fédérale, notre devoir est de la
rendre aussi parfaite que possible. Parce que n ous dépen-
serons qucques piastres de plus, nous ne sommes pas pour
priver los gens de leurs droits politiques. D.ns le comté que
j'ai l'honneur de représenter il y a vingt-neuf municipalités.
De la -ircipale ville de ce comté, Portn-e lu-Prairie, à la
municipalité de c I'iveaux-C.pi ii y a 175 milles. Je
ne crois pas qu'il soit juste de contraindre les citoyens à faire
175 milles pour se rendre à Portage-la-Prairie dans le but d'y
faire enregistrer leurs noms sur la liste électorale. En outre,
la députation doit savoir que dans certains districts électo-
raux nous n'avons pas de malles régulières; dans quelques
municipalités de mon comté nous n'avons qu'une malle par
semaine. Si un homme demandait qu'on inscrivît son nom
sur la liste il s'écoulerait deux semaines avant qu'il reçût
une réponse, et il serait peut-être trop tard pour qu'il pût
fournir des preuves quand on lui ferait connaître le jour de
la revision. Il y a beaucoup de raisons pour lesquelles je
crois qu'il serait préférable que le reviseur visitât toutes les
municipalités en préparant sa liste. Cela serait peut-être
un peu plus coûteux, mais ce serait beaucoup plus commode
pour les électeurs. L'idée de faire siéger le reviseur dans
un endroit spécial est une erreur. Je crois qu'il sera plus
difficile de préparer la première liste que de la reviser en-
suite, et on ne pourra bien faire la première liste que si le
reviseur va dans chaque municlpalité. Il y a beaucoup de
gens qui ne comprendront pas ce nouveau système de cens
électoral, et si le reviseur ne passe pas parmi eux pour leur
donner une occasion de faire inscrire leurs noms, ils ne les
feront pas inscrire. Le grand objet de la préparation de la
liste c'est de faire inscrire les noms sur la liste préliminaire.

Ainsi, toute personne qui aura des objections à faire aura
le privilège de voir la liste et de formuler ses objections.
Ensuite on pourra recueillir des témoignages et rayer les
noms. Sans doute un grand nombre de personnes deman-
deront aussi à être rangées au nombre des électeurs; il y en
aura qui auront droit à ce privilège, et ce sera au reviseur à
dire si ces noms seront ajoutés ou non. Lors de la revision
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finale on pourra rayer des noms et en inscrire d'autres. S'il f
est nécessaire que ce bill soit adopté, il est nécessaire que 1
l'on prenne des précautions au sujet de la première liste. 1
Cela ne sera pas aussi nécessaire les années suivantes 1
parce qu'il y aura peu de changements. Le reviseur
devrait visiter chaque municipalité en préparant sa liste f
préliminaire. Il serait très difficile pour les habitants de t
comtés comme celui que je représente de franchir de
longues distances et de faire de grandes dépenses pour faire
mettre leurs noms sur la liste. L'honorable ministre dit
que les deux partis politiques sont très actifs et qu'ils
feront mettre les noms sur la première liste. Je ne crois
pas qu'il soit nécessaire qu'un homme surveille constam-
ment la liste électorale pour voir si elle contient son nom
ou non. Dans mon comté je ne connais pas personnelle-
ment le tiers des électeurs.

M. HESSON : Vous avez le iôle d'évaluation.
M. WATSON : Il y aura 200 ou 300 noms qu'on omet-

tra de la liste quand on devrait les y mettre, et pour
vérifier cela il faudra faire des dépenses considérables. Le
reviseur devrait être obligé de visiter chaque municipalité
pour faire sa liste.

M. HESSON: L'honorable député semble ignorer entière-
ment que les juges des cours de comté, vont, à l'heure qu'il
est, partout où ils tiennent les séances de la cour dite de
division, pour faire une revision finale. Si quelqu'un désire
aller en appel, c'est là et alors qu'il y va. Prenez le comté
de Perth ; il y a trois endroits où le juge de la cour de divi-
sion siège; il va là un certain jour, et si on fait des objec-
tions, il prend des témoignages, la question est vidée et la
revision finale est faite. D'après ce bill, le reviscur sera
tenu de visiter chaque comté séparément et cela le mettra
plus étroitement en rapport avec les électeurs que le sys-
tème actuel.

M. WATSON : Cette explication fait très bien pour les
gens qui demeurent près des centres de population, mais
elle ne s'applique pas aux personnes éloignées des centres et
qui s'occupent peu des affaires politiques. Supposons que
J'entreprendrais de surveiller la liste de Marquette ; il pour.
rait y avoir des centaines de personnes aptes à voter que je
ne connaîtraispas. Il ya des personnes qui peuvent être très
intelligentes, mais qui s'inquiètent peu de faire paraître leurs
noms sur les listes électorales.

M, HESSON: A quoi pourra-t-il servir à un électeur
d'être sur la liste preliminairo si son nom n'est pas inscrit
sur la liste finalement revisée ?

M. WATSON :. Si son nom est inscrit sur la première
liste et qu'il ait réellement droit de voter, ce nom ne pourra
être effacé. On devrait donner au peuple toutes les chances
possibles do faire modifier la liste. Si le juge Ryan était
nommé reviseur dans mon comté, il siégerait probablement
à Portage-la-Prairie, qui est à une distance de 175 milles de
la municipalité delaRivière-aux-Coquilles et il y a des com-
munications par voie ferrée sur un espace d'environ 70 milles
seulement. A la Rivière-aux-Coquilles, la malle ne vient pas
plus qu'une fois par semaine, et dans d'autres parties du
comté, une fois par quinze jours. Les mêmes difficultés se
présentent dans Algoma et Selkirk.

M. AUGER : Peu de députés ministériels semblent dis-
posés à accepter la parole du premier ministre touchant
n'importe quoi; mais je suis prêt à l'accepter sur ce point.
Le reviseur, dit-on, sera un fonctionnaire indépendant et il
suivra la loi. Qu'est-ce que veut la loi ? Il est dit dans
l'article 12 que le reviseur préparera les listes de personnes
qui auront droit d'être inscrites comme électeurs ; voilà le
premier pas. La procédure suivante est indiquée dans
l'article 15, qui dit qu'un avis doit être donné aux peisonnes
dont le nom soulève des objections. Si l'on veut faire
ajouter un nom à la liste, et si elle en contient qu'on veut

aire effacer, il faut avertir le reviseur. En vertu de l'article
17, il paraphe ces noms et il rend une décision qui est finale.
I1 n'y a pas d'appel, parce que l'appel serait porté devant
e reviseur lui-même, et cela n'est pas prévu. L'article 25,
lui se rapporte à la revision préliminaire et à la revision
inale, contient des dispositions relatives à l'examen des
émoins et à la production des livres et des documents
comme dans toute cour d'archives.

Un DÉPUTÉ : Cela est pour l'examen final.
M. AUGER: Non ; cela a rapport à la revision prélimi-

naire aussi bien qu'à la revision finale.
Un DÉPUTÉ : Non ; il s'agit de la revision finale.
M. AUGER : Eh bien, si l'honorable monsieur ne com-

Vrend pas le bon anglais, ce n'est pas ma faute, et s'il veut
etudier la loi, il verra qu'elle est telle que je l prétends.
S'il ne peut pas la comprendre, qu'il consulte quelque avo-
cat de son parti, et il verra que la disposition a rapport à la
revision préliminaire de même qu'à la revision finale. Cela
établit que le travail se fera réellement lors de la revision
préliminaire. C'est à cette revision qu'on ajoutera et qu'on
retranchera les noms, et, conséquemment, je dis qu'elle de-
vrait avoir lieu dans chaque municipalité, et que la revision
finale devrait se faire dans le comté; on corrigerait alors
toute erreur qui aurait pu rester inaperçue lors de la pre.
mière revision.

Peut-être que telle était l'intention de l'auteur de la loi,
mais il se peut que les choses aient été mises à l'envers,
comme dans le cas des articles 15 et 16, où il a mis le dernier
article à la place du premier. Dans mon comté, par exem-
ple, il y a quatoze municipalités, et il y a des gens qui
demeurent à une grande distance du centre. Les deux
partis seraient obligés de faire venir des témoins, et si un
parti n'était pas représenté, l'autre réglerait virtuellement
la question, le reviseur apposerait ses initiales sur la liste, et
les électeurs se trouveraient sans remède. Mais si le travail
se trouvait réparti dans les différentes municipalités, il se
ferait bien mieux et d'une manière bien moins dispendieuse.
Il faut aussi comprendre que la plus grande partie des dépen.
ses retombera sur les candidats ou sur les chefs d'un parti,
parce qu'un grand nombre d'électeurs s'intéressent peu à des
questions de ce genre, et par conséquent, c'est une question
qui intéresse également les députés des deux côtés de la
Chambre. Peut-être que les membres de la droite s'occu.
pent peu des dépenses, et particulièrement le premier
ministre, s'il out seulement servir ses fins politiques.
J'espère, cependant, que l'amendement sera adopté, spéciale-
ment parce qu'il ne soumettra pas le gouvernement à des
dépenses plus élevées, et qu'il ne donnera pas plus de travail
au reviseur, tout en épargnant des milliers de dollars aux
candidats ou aux électeurs. Dans mon propre comté il
faudrait au moins trois ou quatre semaines pour faire la
revision préliminaire dans un seul endroit, pendant que si
on la laisait dans chaque municipalité, elle exigerait moins
de temps et moins de dépenses.

M. SOMERVILLE (Brant) : Je crois qu'il est très impor-
tant que cet article du bill soit amendé dans le sens proposé
par l'honorable député de Queen (M. Davies). Ces mes-
sieurs de la droite sont sous une fausse impression s'ils s'ima-
ginent que l'opposition cherche à empêcher la Chambre de
perfectionner cette mesure ou qu'elle veut augmenter les
rais d'opération de la loi. Je crois que nous devrions avoir

un intérêt commun en cette matière, maintenant que la
majorité a décidé que nous aurons le bill; et, par conséquent,
il est de l'intérêt des deux partis que nons fassions ce bill
aussi parfait que possible dans ses détails. On admettra que,
dans la province d'Ontario, au moins, nous avons maintenant
pour préparer et reviser les listes électorales, des facilités
que ce bill ne nous donne pas. Nous savons tous que nous
avons nos cours locales de revision, où les électeurs des mu-
nicipalités peuvent se rendre en peu de temps, et nous ne
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voulons pas soumettra les électeurs de tout le pays à des
démarches plus considérables que celles qu'il sont mainte-
nant obligés de faire pour rendre leurs listes parfaites. Je
crois qu'il est de l'intérêt des partisans du gouvernement
comme des membres de l'opposition que cette modification
soit apportée au bill. Le système actuel n'oblige pas les
électeurs à envoyer des avis ou des lettres à des personnes
résidant à une distance considérable, et il faut se rappeler
qu'il y a beaucoup d'électeurs dans les différentes parties du
pays qui ne sont pas des lecteurs assidus des journaux et
qui, peut-être, n'auront pas l'occasion de connaître les dispo-
sitions du bill. En établissant une loi nouvelle de ce genre,
nous devons tenir compte des difficultés contre lesquelles un
grand nombre d'électeurs auront à lutter. Bien que nous
discutions ce bill depuis longtemps, il me semble qu'il y a
encore des membres de cette Chambre qui ne le compren-
nent pas parfaitement ; et si l'on peut dire cela des repré-
sentants, intelligents, du peuple, comment voulez-vous que
ces électeurs puissent en saisir les dispositions ? Par consé-
quent, il serait dans l'intérêt que l'on donnât à ces électeurs
toutes les chances possibles de bien faire préparer ces listes.
Supposons même que le coût de la confection de la première
liste soit augmenté par cet amendement, ce sera une dépense
justifiable ; mais je n'admets pas qu'il y aura une augmenta-
tion.

La quantité d'argent qu'on épargnera au pays sera beau-
coup plus élevée que l'augmentation de salaire qu'on don-
nera aux reviseurs à cause de ces diverses visites. Cette
question ne regarde pas seulement les électeurs, elle inté-
resse aussi les membres de cette Chambre, dont le temps et
l'argent seront en jeu, et qui devront voir à ce que les listes
soient préparées et revisées équitablement. D'après moi, il
est clair que l'interprétation qu'il faut donner à cette pre-
mière revision de la liste électorale n'est pas celle adoptée
par l'honorable député de Perth-Nord (M. Ilesson).

L'article 12 décrète de quelle manière ces listes seront
préparées; que le reviseur puisera ses renseignements dans
les listes provinciales et les rôles d'évaluation, et se servira
dans ce but, de tout autre moyen à sa disposition. L'article
suivant décrète qu'il devra publier la liste, et ensuite tenir
une séance; et je soutiens que la séance qu'il tiendra pour
la revision préliminaire de la liste, sera aussi importante
que la séance pour la revision définitive. J'approuve entière-
ment les remarques de l'honorable député de Brome (M.
Fisher). D'après le système d'Ontario l'électeur n'est pas
obligé de donner avis à ceux contre qui il fait des objections,
ou ceux qu'il veut faire inscrire sur la liste. On devrait im-
poser ce devoir au reviseur. Si je veux faire retrancher de
la liste un certain nombre d'électeurs parce que je ne les
erois pas habiles à voter, je ne crois pas que je serais tenu
d'agir comme un officier de la loi, et de donner avis aux par-
ties. Je ne vois pas comment on peut nier que c'est une cour.
C'en est une, autant que la cour de revision définitive,
comme on peut le voir par l'article 25. Si ce n'est pas l'in-
tention du bill que le reviseur tienne une séance, mais sim-
plement qu'il reçoive les demandes par lettre, sans exa-
miner les témoins, pourquoi est-il décrété qu'il devra suivre
toutes les règles d'une cour, et juger d'après les preuves ? Je
ne vois pas pourquoi on s'oppose à cet amendement. Il
devrait être adopté, non seulement au point de vue des dé-
penses, mais dans l'intérêt des électeurs.

Sir RICHARD CAITWRIGHT : Je ne'puis comprendre
pourquoi on s'objecte à ce qu'on aille dàns les munici-
palités. Dans -Ontario, les électeurs ont l'avantage que
les listes sont préparées, et qu'il y a une cour de revision
dans chaque municipalité, et cette séance est temblable à la
éance preliminaire; et alors quand il y a un app>l deva-t

le juge de comté, il se rend dans la municipalité et y tient
une séance. Le premier ministre s'est mortré disposé à
accepter des suggestions, ce soir. Il devrait conserver ces
bonnes dispositions. Il n'y a aucun doute que pour forcer

.U. SOMERVILLE (Brant)

des hommes à parcourir trente ou quarante milles pour voir
le reviseur, est un véritable fardeau, et en outre il leur
faudra probablement attendre pendant plusieurs jours, avant
d'obtenir une décision. Le très honorable monsieur a dit
que les chefs de chaque parti, se chargeraient de l'affaire et
verraient à faire inscrire, ou à rejeter de la liste, un grand
nombre d'électeurs à la fois, 300 ou 400. Si cela arrive,
comme le prévoit l'honorable premier ministre, que les asso-
ciations, ou des personnes à leur service se chargent de ces
fonctions, on aura beaucoup à dire sur ces choses, surtout
dans le premier cas. il est très probable qu'il faudra autant
de temps pour considérer ces différents cas, surtout dans
l'organisation préliminaire, et le premier ministre doit
savoir mieux que tout autre, que cela pourrait prendre sept,
huit, neuf ou dix, ou peut-être quinze jours. Il n'en serait
pas ainsi si la chose était bien comprise, mais je répète
qu'elle ne l'est pas. Il y aura probablement un bon nombre
d'objections dans le premier cas, où vous appliquez un nou-
veau statut, dont chaque mot va être discuté par ceux qui
sont au service des différents partis. Il est très évident que
le premier ministre, ou l'auteur du bill, croyaient que ces
gens seraient présents, comme le prouve l'article suivant.
Ce serait une grande injustice d'obliger ces gens à venir
à un endroit désigné du district électoral, et j'espère
que l'honorable premier abandonnera ce point, ou le mettra
de côté pour plus ample considération. Ces matières
viennent souvent par surprise, et on ne peut pas supposer
que l'honorable ministre en viendra de suite à une conclu-
sion. Il a accordé quelques autres points, et je crois qu'il
ferait bien de prendre ceci en considération.

M. WELDON: Il est vrai que le principe a été approuvé
par le comité, mais il y a plusieurs points saillants qui de-
mandent une attention toute particulière. Cette revision
préliminaire est importante, parce que la liste ainsi revisée
servira de base à la liste électorale. On proposa d'abord
qu'une liste complète de tout le district fût préparée, mais
on abandonna cette proposition, et je crois que le premier
ministre a agi sagement en accordant le point, qu'i7ant
toute revision préliminaire on devrait faire une liste alpha.
bétique pour chaque division municipale ou paroissiale. La
liste préliminaire devra servir de base aux autres listes, et
pour ce qui est de la liste définitive les pouvoirs du ravi-
sour seront en quelque sorte limités. Le bill décrète que
le reviseur devra tenir une séance, dans un endroit de
comté, qu'il choisira. Le droit de suffrage appartient à
tout homme qui a les qualités requises par la loi, et ce droit
doit lui coûter le moins cher possible. La dépense, s'il y
on a, doit être déterminée par le pays, et non par un par-
ticulier; mais le reviseur ayant le droit de tenir ses séances
dans n'importe quelle partie de la division électorale, ceux
qui veulent le voir sont obligés de faire des dépenses. Le
premier ministre dit, il est vrai, qu'ils ne sont pas du tout
obligés d'y aller; mais, surtout lorsqu'il s'agit de la liste
préliminaire, un homme désirera savoir s'il est inscrit, ou
non; si son nom va rester sur la liste, et, surtout, s'il y a
en quelque objection à ce qu'il restât sur la liste. Il voudra
s'assurer lui-même de ces faits. Autrement le juge de
comté et le reviseur agiront ðomme nous savons qu'ils agis-
sent, ex necessitate rei, lorsque les parties ne sont pas pré-
sentes. Ce sera une cour d'archives, ayant le pouvoir
d'appeler les témoins. Dans le Nouveau-Brunswick vous
créez une nouvelle tenure, et comment le reviseur siégeant
dans le contre d'un comté tel que Westmoreland, Northum-
berland, ou York, tous de grands comtés, comptant plus de
100 milles de long, comment le reviseur pourra-t-il con-
naître les différentes classes du personnes qui ont droit de
vote, qui ne sont pas inscrites sur le rôle d'évaluation, ou
sur une autre liste, à moins qu'il obtienne des renseignements
par lettres.

Si le reviseur tient ses séances dans les localités mêmes,
il aura là, les intéressés qui pourront le renseigner, mais
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qui ne le pourront pas si la cour est tenue à 50 milles de
leurs résidences. Personne ne se rendra à cette cour du
reviseur dans le chef-lieu du comté, à moins qu'il n'ait quel-
que objet particulier. Prenez, par exemple, un district que
le reviseur n'a jamais visité, comment connaîtra-t-il si les
électeurs ont le droit de voter ? Il ne les connait pas, et le
résultat sera qu'il ne fera qu'une liste imparfaite. Tout le plan
du bill reposait sur le principe qu'il y en aurait une seule;
mais cela ayant été changé, il me semble que nous devrions
de suite décréter que le reviscur tiendra ses Péances dans
chaque localité, afin qu'il puisse voir les gens, et entendre
les objections, et obtenir les renseignements qui lui sont
nôcessaires pour préparer sa liste préliminaire. Cette raison
préliminaire est tout spécialement importante, parce qu'elle
doit servir de 'base à la revision finale ; et pendant les
années subséquentes elle servira de base à l'enregistrement.

Il pourrait en coûter un peu plus cher au reviseur de
visiter les différentes municipalités, mais cela exemptera
des dépenses aux électeurs, qui seraient obligés de voyager
50 ou 60 milles, ou bien se résigner à ne pas être sur la liste.
Comme le reviseur doit avoir un salaire fixe, il ne faudra
qu'une dépense additionnelle pour ses frais de voyages. Il
me semble que pour faire justice à tous les électeurs, pour
avoir des renseignements exacts sur les différents suffrages,
afin que tous ceux qui ont droit de vote soient inscrits et
que tous ceux qui n'on pas droit soient mis de côté, il est ab-
solument nécessaire qu'une liste préliminaire soit faite dans
les différentes paroisses ou municipalités où les gens peu-
vent se rendre et se faire entendre, et où le reviseur aura
l'avantage, non seulement d'entendre les parties intéressées;
mais, si cela est nécessaire, d'obtenir tout renseignement
concernant la position des voteurs, des occupants, des fils de
cultivateurs et autres personnes dont les droits sont basés
Eur différents cens. Je soutiens qu'il lui sera tout à fait
impossible, s'il est éloigné, de faire une juste évaluation.
Ou il sera trompé par ceux qui lui donneront des renseigne-
ments, ou bien il ne pourra pas en obtenir du tout. La
seule dépense additionnelle sera pour les frais de voyages des
juges. D'un autre côté, cela épargnera aux personnes inté-
ressées des dépenses considérables. Prenez le comté de
Saint-Jean, par exemple. Si la cour- était à Saint-Jean, il
faudrait aux électeurs de l'extrémité est, trois ou quatre
jours pour s'y rendre, et cela créerait pour eux de grandes
dépenses et une perte de temps considérable. Les dépenses
seraient petites, cependant, si la cour était tenue dans le
village de Saint-Martin.

M. DAWSON : Les honorables messieurs de la gauche
ont cité le grand district que je représente, comme de ceux
auxquels les dispositions du bill ne s'appliqueront pas. Je
me lève simplement pour dire aux honorables messieurs que
le district-quoique très grand comme district électoral-
est divise en deux districts judiciaires, avec deux juges, qui
sont estimés et respectés de toute la société, et qui, certaine-
ment, feraient d'excellents reviseurs.

M. MILLS: Il ne peut y en avoir qu'un seul de nommé.
M. DAWSON: Chacun des deux ferait un bon reviseur.

le district a maintenant une population d'environ 55,000, et
cependant, je ne vois aucune difficulté à appliquer cet article,
excepté dans un cas, à la Factorerie-de-l'Orignpl, où il y a en-
viron 250 colons de race blanche qui devraient avoir le droit
de suffrage. Quand on veut, on peut toujours surmonter ces
difficultés. Il me fait excessivement plaisir de voir que l'hono-
rable monsieur de la gauche s'intéresse à un aussi haut degré
au comté que je représente, et aussi de l'entendre le citer
comme modèle. Je dois dire, cependant, qu'au commence-
nient de la session, j'ai eu à répondre à un membre très dis-
tingué do l'opposition qui me demandait où était mon comté,
il ne savait pas où se trouve le comté d'Algoma. Malgré ce
que les honorables députés des provinces maritimes nous ont
ait de leurs grands districts, et des intérêts immenses qu'ils
représentent,toutcs les provinces maritimes, plus Terreneuve,

p:urraient être mises dans Algoma, et il resterait encore,
dans ce comté, beaucoup d'espace. Je me suis levé seule-
ment pour dire que malgré l'étendue de mon district, l'acte
pourrait être appliqué.

M. PATERSON(Brant) : Il est heureux que l'honorable
député d'Algoma, qui a parlé hier soir des honorables mem.
bres qui parlaient de leurs propres comtés, ait pu, ce soir,
attirer l'attention sur son propre district. Cela a fourni un
des cas où fonctionnera cet acte. Il n'est pas nécessaire ce.
pendant de prendre un cas comme celui du comté de l'hono-
rable député, car cet article est condamnable dans le comté
de tout membre de la droite, excepté dans le cas d'un dis-
trict électoral compris dans les limites d'une cité.

L'honorable député de Queen (M. Davies), auteur de cet
amendement, devrait le mettre devant le premier ministre
et insister pour qu'il le prenne en considération. Un hono-
rable député a dit que l'adoption de cet amendement crée-
rait une augmentation considérable des dépenses; et on a
dit que l'opposition désirait rendre le bill aussi dispendieux
que possible. Cette accusation ne mentira pas, car l'oppo-
sition s'est fortement opposée à l'adoption du bill. On
pourrait alléguer, cependant, que depuis que le principe du
bill a été adopté, nous avons essayé de le rendre
plus dispendieux. Ce serait là un bon argument;
mais il faudrait prouver que les changements pro-
posés augmenteraient le coût; et ce serait une tache
difficile. Si l'on suppose que le coût serait augmenté

par le fait que les reviseurs tiendraient des séances dans
différents endroits au lieu d'un seul, la dépense a été dé-
terminée par l'honorable député de Saint-Jean (M. Weldon),
qui a dit qu'elle ne serait augmentée que du montant des
frais de voyages du reviseur. Mais les dépenses que créera
ce bill ne doivent pas comprendre seulement les dépenses
du reviseur. Le reviseur aura à voir un bon nombre d'élec-
tours, et les démarches que feraient les deux parties créeront
des dépenses plus ou moins considérables. Si le reviseur
est obligé de se rendre auprès des électeurs, il aura des
dépenses à faire. Si les électeurs doivent se rendre auprès
du reviseur, ce seront eux qui subiront les dépenses;
mais si cela doit être pris sur le revenu consolidé, nous
avons encore le fait que, en vertu de ce bill, il en coûtera
beaucoup moins au pays, car il est évident qu'en prenant le
plus grand nombre, la dépense sera plus considérable. Puis,
M. le Président, de ce point de vue, si le bill est mis en opé-
ration, n'est il pas juste que les dépenses 'soient payées à
même le revenu du Canada? Je crois que personne niera
cela; et par conséquent, un suffrage uniforme, le point fon-
damental est que tous ceux qui ont droit de vote soient ins-
crits sur la liste, et que ceux qui n'ont pas les qualités
requises soient mis de côté. Ce principe étant établi, la
question des dépenses devient secondaire.

On doit maintenir ce principe de jnstice, quelle que puisse
être la dépense; et le bill devant devenir loi, nous devons
voir à ce que justice soit faite à tous, cela dût-il créer des
dépenses. Il y a encore une autre raison, c'est que le peuple
de ce pays a d'habitude toutes les facilités possibles pour
rectifier des erreurs relativement aux listes, tel que le pro-
pose cet amendement. Dans la province d'Ontario, que je
connais la mieux, ils ont toutes les facilités de ce genre, et
par conséquent ils ont droit d'exiger que la Chambre, en
adoptant ce bill, ne leur impose ni plus de dépenses, ni plus
d'ennuis au sujet de la revision préliminaire, que ne leur en
impose le système actuel. Imaginez-vous quel sera le
résultat, si l'article, dans" sa présente forme, est adopté. Je
ne prendrai pas un cas extrême, mais je prendrai un district
électoral ordinaire. Il y aura une séance pour la revision
préliminaire de la liste, et les habitants devront se réunir
à cet endroit. Mon impression est que les erreurs qui de-
veont être rectifiées sur la liste, vu la manière dont la liste
sera préparée, se compteront par centaines, on, dans tous les
cas, par vingtaines, et par conséquent les personnes intéres-
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sEées seront obligées d'attendre et de faire des dépenses. Per- p
mettez-moi d'attirer l'attention sur ce qu'il en coûtera à s
l'individu ainsi appelé à comparaître devant le reviseur. s
(L'honorable députe cite les articles 38 et 39 du bill.) Le n
reviseur siégeant dans un endroit central, dans un grand e
district électoral, lorsqu'une 1 ersonne fera une demande pour q
faire rectifier une erreur sur la liste, pourra dire qu'il désire g
en savoir davantage, et de son propre mouvement faire g
venir des personnes de différentes parties du comté pour 1
produire des livres et dossiers, et rendre témoignage. d
Lorsque tous ces témoins seront arrivés il sera peut- p
être à juger un autre cas, et la séance devra s'ajourner s
ln soir. Il faudra que ces témoins attendent ; et I
après [que toutes ces dépenses auront été faites, le re- p
viseur, comme seul arbitre et dictateur, pourra dire: s
Vous qui avcz fait une demande pour inscrire votre t
nom sur la liste, vous devrez payer toutes les dépenses r
des témoins que j'ai fait venir; et maintenant, après avoir d
entendu les témoignages, je trouve, après tout, que vous a
n'avez pas le droit d'être inscrit. Cela est possible-je i
devrais dire probable. Est-ce que l'honorable député veut c
dire qu'il n'est pas à craindre que la cour prolonge ses d
séances, mais qu'au contraire les causes seront promptement
réglées? L'annexe de l'acte concernant la sommation des
témoins dit que les témoins sont sommés de comparaÎtre
devant le reviseur, "et ainsi du euite, de jour en jour." Vous
pouvez croire que si cet article êtait maintenu tel qu'il est
ce serait une chose tout à fait impossible, dans plusieurs cas,
d'obtenir justice, et je soutiens qu'avanttout le principe fon-
damental doit être que justice sera faite, et la question de
dépense vient ensuite. Sur les principes de justice, si les
dépenses doivent être faites, elles doivent être payées par l'
parlement qui fait cette loi, et non pas par un pauvre indi-
vidu qui cherche à revendiquer ses droits. Tonte considé-
ration est dans le sens de l'amendement de l'honorable
député de Queen (M. Davies). Je dis que l'on ne peut
apporter aucun argument de v'alei- c n faveur de cet article,
tel qu'il est dans le bill, et j'espère que ce cié-ci de la
Chambre fournira une argumentation tellement forte que
l'honorable premier ministre sera forcé de nous lai-er
savo:r qu'il a 'iutntiPn d'accepter l'amendement juAte et
raisonnable qui a été pi&euaté.

M. FLEMING: L'article que l'on considère dans le mo-
ment décrète qu'une semaine avant l'ouverture de la cour,
toute personne ayant des objections à faire devra en donner
avis au reviseur et aux personnes intéressées. Tout électeur
désirant......

M. VAIL: Il me semble, vu qu'il est deux heures et que
nous eiégons depuis une heure et demie de l'après-midi, que
le premier ministre devrait consentir à un ajournement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il faut que nous termi-
nions avant Noël.

M. FLEMING: Puis le bill décrète qu'une courte séance
sera tenue pour entendre les objections. Certainement ce n'est
pas ici que s'appliquent les observations du premier ministre,
lorsqu'il dit qu'il n'est pas nécessaire que les parties assistent,
Certainement c'est trop demander, que ceux qui font la de-
mande que leurs noms soient incrits sur le rôle s'assem-
blent dans un même endroit dans le district électoral, pour ré.
pondre aux objections. Il se peut qu'une de ces personnes
demeure à l'extrémité du comté. Il faudra qu'elle aille ellé-
même prouver ses droits, on bien son nom sera biffé du rôle.
Il est vrai qu'il pourra ensuite faire une demande pour être
mis sur le rôle, à la revision finale; mais aucun électeur ne
devrait être privé de ce droit. Il ne devrait pas être obligé,
pour l'obtenir, de faire des démarches à ses propres dépens;
c'est un droit qui devrait lui être accordé gratuitement.
Lo ,remier ministre peut certainement décréter que la cour
siégera dans différents endroits du district afin que les objec-
tions et les réclamations soient faites, et que l'on puisse en
venir à la meilleure décision possible, au moyen de la preuve.

M. PATERSON (Brant)

roduite par les parties intéressées. De telles preuves ne
auraient être produites devant le reviseur, s'il tient ses
lances que dans un seul endroit du district. Je diffère d'opi-
ion avec le premier ministre quant à la forme de cet article
t de l'article suivant. Si j'étais reviseur, je ne croirais pas
ne cette disposition me donne le pouvoir de faire des chan-
ements sur la liste, excepté sur l'avis prévu dans ce para-
raphe. C'est une cour d'archives, et elle ne recevra que
es preuves qui, comme dans ces cours, peuvent être consi-
érées comme preuve. D'après l'article 17, le reviseur doit
rocéder publiquement à la revision préliminaire de la liste,
e basant sur la preuve et les déclarations faites devant lui.
1 n'a pas le pouvoir d'inscrire des noms qui lui sont donnés
ar lettre. Est-ce que le reviseur acceptera les listes qui lui
eront envoyées par un agent politique, il ajoutera on re-
ranchera des noms, sans preuve aucune? D'après le bill, le
eviseur, dans ces recherches, est considéré comme un juge
evant décider solennellement des droits des parties. Il y
a contre cet article un si grand nombre d'objections, que je
'entreprendrai pas de les nommer toutes; il est tellement
ondamnable que le comité ne peut pas l'adopter sans amen-
dement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je propose que le
comité se lève et rapporte progrès, et ait la permission de
iéger de nouveau.
Sir HECTOR LANGEVIN : Je ne pense pas; nous

avons déjà discuté cet article pendant plusieures heures.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous l'avons à peine

liscuté pendant une heure. C'est un article auquel les hono-
rables c'n+4c" n'attachent pas le moindre sens d'obstruc.
tion ; il n'auie -te pas le moins du monde lu principe du bill,
mais il est de k Mlus haute importance que l'on rende cette
matière convenL k1. Nous avons siégé jusqu'à quatre heures
hier matin, et il est regrettable que nous soyons forcés
de siéger après deux heures ce matin.

M. IESSON: Simplement pour permettre aux hono-
rables messieurs de parler.

Sir RICHARD CARTWRTGHT: L'honorable député se
trompe; ce bill a été prépaté à la hdte, et les arguments
apportés dans la discussion prouvent qu'il lui fallait de
grandes modifications. Quelques-uns des amendements
étaient très importants, vu qu'ils affectent le fonctionne-
ment pratique du bill. Celui que nous discutons dans le
moment mérite surtout quelque attention. Je ne puis
comprendre pourquoi l'on s'y opposerait. Il me semble
qu'il devrait être accepté, même dans le cas où' il serait
approuvé d'une manière quelque peu irrégulière pai ce côté-
ci de la Chambre. Il n'augmente pas dans un degré conei-
dérable les dépenses; c'est un bien évident pour le peuple;
et, dans tous les cas, il devrait être considéré à une heure
convenable du jour.

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce n'est pas notre faute si
ce bill vient aussi tard; nous le discutons depuis sept
semaines, et bien que cet article n'ait pas été discuté plus
d'une heure ou deux, comme le dit l'honorable député;
cependant, les principes compris dans cet article ont été
discuts pendant des semanes. Cela a été discuté pendant
plusieurs semaines, jour et nuit. 1l est vrai que la séance
d'hier s'est prolongée jusqu'à trois heures et demi, et il est
deux heures et demie maintenant; mais l'honorable déput
doit comprendre que si nous voulons t;erminer la session
cette année, il faut que nous siégions. Si les honorables
messieurs désirent discuter nous devons le faire, mais nous
devons montrer au public et à nos commettants, que si les
honorables membres de l'opposition désirent ainsi discuter ce
projet, d'un autre côté nous voulons faire notre devoir
envers le pays, en empêchant une prolongation de la session,
de trois ou quatre mois encore. La Chambre siège depuis
plus de quatre mois, et les honorables messieurs ont employé
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près de deux mois à discuter ce bill, et nous ne sommes
qu'au 15e article sur 63.

M. MILLS: Il y a dans ce bill trois points que les
membres de ce côté-ci jugent comme étant tirèsondam-
nables. Deux ont déjà été discutés, la question des sau-
vages et celle des reviseurs; le troisième point est la ques-
tion que nous discutons dans le moment. Nous avons
discuté les deux premiers de manière à donner au peuple
l'occasion de connaitre, non seulement la nature.des articles,
mais aussi de .connaltre nos opinions sur cette question.,
Que ces opinions soient justes ou non, elles sont .de bonne
loi, et nous les avons pleinement exprimées.

La clause qui est actuellement devant la Chambre en est
une que nous trouvons excessivement condamnable. Nous
n'avons commencé à la discuter qu'après minuit, et nous'
demandons à la discuter lorsque les membres de la presse
sont présents, et lorsque nous avons le temps de la con-
sidérer attentivement. Vu que le gouvernement n'a rien
accordé de pratique sur les autres points, nous espérions
qu'il accorderait ce que nous pensons être le désir du pays,
et nous demandons à discuter cette question à une heure
convenable. Mon honorable ami, il y a quelques soirs, avait
consenti à prendre un vote à une heure convenable, et j'ai
entendu le premier ministre demander si c'était une heure
convenable après 1 i heures. Cependant, il nous tient ici
depuis une heure jusqu'à deux heures du matin, mainte.
nant que deux heures c'est une heure convenable. Il est
plus que deux heures maintenant, et nous voulons avoir le
temps de discuter entièrement cet article.

Quelques D]ÉPUTÉS. Oh 1 oh !
M. MILLS: Je parle sérieusement, ce n'est pas -une

heure convenable pour la discussion franche et complète
qu'il mérite.

M. CAMERON (Huron) : Nous avons discuté trois
articles importants aujourd'hui, et celui-ci demande une
attention de la plus haute importance. Il est fort que l'on
nous demande de discuter cette question à cette heure du
matin, après avoir siégé jusqu'à quatre heures hier matin.
Plusieurs honorables membres de ce côté-ci désirent prendre
part à la discussion. J'ai moi-même l'intention de parler, i
mais le gouvernement n'agit pas loyalement en nous de-
matdant de procéder de suite. Je ne crois pas que l'on
puisse gagner ou perdre quelque chose. par l'ajournement
maintenant, sauf le fait que nous nous reposerions, et préser-
verions notre santé. Le premier ministre nous a demandé de
faire des suggestions, rais nous ne pouvons le faire dune
manière intelligente à cette heure'

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que j'ai montré r
que chaque fois que la gauche a présenté des amendements
vraiment d'accord avec ma manière de voir, je les ai consi- tdéré, même dans des cas où je ne croyais pas qu'aucun
amendement fi : icessaire ; et l'on a répété avec tant de

-nforce que l'aruîe n'était pas assez spécifique, que j'ai d
ren oncé à mes opinions, pour me rendre à celle des membres c
de la gauche. Mais dans c, ca.-ci je dois dire que je suis
convaincu de la valeur de l'article, et que le mode de revi-
sion préliminaire, tel que prescrit par l'acte, est le meilleur; q
et dans mon opinion, ou il faut rejeter cet article, et alors la
revisio'n finale aura lieu sans qu'il y ait eu cette assemblée
piéliminairo, ou bien nous devons insister pour que l'article g
reste tel qu'il est. Je ne puis pas du tout accepter la pro-
position de la gauche, que nous devons avoir deux cours dis-
pendieuses, ce qui fera que le reviseur devra parcourir deux r
ibis chaque partie du comté pour faire la liste. Je crois que
cette proposition là est un peu forte. Ce serait une perte p
d'argent, sans qu'il en résulte aucun bien ; cela augmente- !
rait les fonctions du reviseur, et par conséquent augmente-
rait considérablement les dépenses. Ln outre, cela aurait
un très mauvais effet auprès des juges que je désire nom-
mer roviseur, s'ils sont obligésde tenir deux circuits .par >c

année, étant par là forcés de négliger leurs occupations
ordinaires. Dans mon opinion, cet amendement n'a aucune
raison d'être. Cette séance préliminaire est tellement
importante, que je ne veux pas qu'elle soit retanohée de
l'acte. Elle ne crée aucune dépense'; le juge préparera une
liste préliminaire, qui pourra ensuite être complétée. Ainsi
donc, je nepuis dire que les arguments de lEhonorable député
vont me porter à accepter .des amengements concernant.cet
article. e crois que c'est un on artiâléen lui-m:me; et
toute modification serait une erreur, pour les raisons quefai
données. J'à. puis assurer l'honiorable monsieur, en autant
qu'il m'est possible d'en juger, que l'article sera voté tel
qu'il est maintenant. Il peut être, ou ne pas être correct;
mais je suis convaincu qu'il sera adopté tel qu'il est. Les
honorables membres de la gauche, je crois, ont fait leur
devoir en protestant, et je ne doute pas, avec M. le Prési-
dent, que cet article et les autres articles importants qui
viendront ensuite, seront pleinement discutés; par consé-
quent, je ne pense pas qu'il convienne que les honorables
messieurs prolongent la discussion en comité; mais qu'ils
laissent adopter cet article, et ensuite il pourra être pleine-
ment discuté, lorsque les honorables députés pourront, pen.
dant le jour, réfuter leurs objections.

M.,CAMERON (Huron): L'honorable ministre veut dire
ceci; que ceux d'entre nous qui n'ont pas exprimé leur opi-
nion sur la question, seront privés de ce privilège. Je sais
qu'il y a un bon nombre de députs qui désirent discuter
cette question sur son, mérite; mais il serait sans résultat de
tenter de le faire à cette heure "avancée. Il est inutile de
discuter à cette heure. La discussion ne sera pas rappore
par les journaux, et nous savons que.même dans les DéDbate,
à une heure aussi avancée du matin, les débats ne reçoivent
pas généralement une aussi grande attention.

Sir JOHN A. MACDONALD: La discussion aura lieu
lors du concours, et en troisième lecture.

M. CAMERON : Mais si nous discutons maintenant, il
ne sera pas nécessaire de discuter en troisième lecture.

X. PATERSON (Brant): Je rappellerai à l'honorable
député qu'il y a devant la Chambre une motion d'ajourne-
nent, qui, je crois, recevra l'appui des deux côtés de la
Chambre. Je me prononce fortement en faveur de cette
notion.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous avons adopté
rois articles aujourd'hui, ce qui est le plus grand progrès
qui ait été fait depuis le commencement de la discussion de
e bilIl. Il n'y aurait eu aucune difficulté si les honorables
nembres de ce côt-ci avaient été aussi disposés dès le pre.
nier article.

M. MULOOK : La motion présentée par le comité est
rès raisonnable. Il y a eu un progrès considérable de fait.
Nous sommes maintenant sur un terrain de paix. Si l'on
ous dit à trois heures moins un quart qu'il n'y aura pas
'ajournement, je ne puis accepter cette déclaration que
omme l'expression du désir de rompre les relations qui
xistent déjà, et déclarer la guerre. e dois dire que ceux
ui ont pdevé contre l'article sont bien déterminés ; mais il
st probable que si la Chambre ajourne, après un bon repos
ous pourrons envisager la question avec plus d'intelli-
ence.
Il peut se faire que nous trouvions moyen de nous entendre

ur cette question, et, si la chose arrive, ce point ayant été
églé, nous passerons à l'article suivant, sachant que rien
'a pu troubler les rapports qui existent aujourd'hui. Pour
arler sincèrement, je crois qu'il sera dans l'intérêt dé la
ajorité d'être raisonnable, dans les circonstances, et
'adopter cette motion.
L'amendement est rejeté.
Sir JOHN A. MACDONALD: La question relative à

ette motion étant réglée, je dirai, maintenant, que dans
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l'espérance de passer plus d'un article par jour, et dans l'es-
perance que l'on agira comme l'a promis l'honorable député
d'York-Nord (M. Mulock), c'est-à-dire que nous ferons des
progrès apprciables, je propose que le comité se lève, rap'
porte progrès, et demande à siéger de nouveau.

'Le comité se lève et rapporte progrès.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Chambre

s'ajourne.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 2.45 b.

a. M, mercredi.

CHAMBRE DES COMMUNES
MERoSEDI, a juin 1885.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie.

PadiREs.

AFPMRES DE LA CHAMfBRE-FTE-DIEU.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose :
Que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle reste ajournée jus-

qu'à vendredi à 1 30 -et que lorsqu'elle s'ajournera le vendredi, elle res-
tera ajournée jusqu'l samedi à 1.30, et que les mesures du gument
auront la priorité, ce jour, après les affaires de routine.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LE CENS ELECTORAL.

La Chambre se forme de nouveau en comité sur le bill
(n° 103) concernant le cens électoral.

(En comité.)
Article 15,
M. LANDERKIN : J'espère que l'amendement de l'ho-

norable député de l'Ile du Prince-Edouard sera adopté, car
si l'article passe tel qu'il est, et qu'il ne soit tenu qu'une
cour de revision dans chaque arrondissement, la chose cau-
sera beaucoup d'inconvénients et de dépenses. Çela voudrait
dire, en réalité, qu'il n'y aurait aucune revision, car il fau-
drait faire trop de dépenses pour transporter les témoins
aussi loin. Par exemple, si la cour se tenait au centre de
ma division, il nous en faudrait faire venir de 40 ou 50
milles, et c'est une chose tout à fait impraticable. Je pense
que nous devrions avoir une cour au moins dans chaque
municipalité, conformément au système que l'on applique
aujourd'hui dans la province d'Ontario, système qui donne
une satisfaction générale. Je pense qu'il serait même pré-
férable que nous eussions une cour dans chaque subdivision
électorale, car la chose serait très avantageuse au peuple et
diminuerait les frais d'appel. Dans plusieurs arrondisse-
ments l'on serait probablement obligé de parcourir un che-
min deux fois aussi long que celui que l'on doit parcourir
dans mon comté, et il serait impossible aux candidats de
faire les frais d'amener les témoins de si loin. Je pense que
c'est là un amendement qui devrait s'imposer au jugement
du gouvernement, s'il désire tenir compte de l'avantage du
peuple, de l'avantage des candidats, et des dépenses qu'ils
seront obligés de faire.

M. DATIES: J'ai été extrêmement désappointé, je dois
le dire, de l'explication que le premier ministre a donnée
sur la façon dont il comprend cet article, et sur les devoirs
que le reviseur aurait à remplir lors de la revision.

M. McCALLUX : A la question.
M. DAVIES : Nous allons parler de la question, et je

demande à l'honorable député de Monck de m'écouter peu-
t Sir Joffl A. MaoNxan

dant quel qne ýnstants, lorsque nous la discuterons attentive.
ment.

M. McCALLUM; Eh bien, alors, parlez-en ; mais vous n'en
faites rien.

M DAVIES: Nous ne pouvons pas espérer convaincre
l'honorable monsieur, s'il ne veut pas chercher à comprendre
l'article.

M. McCALLUM : Que l'honorable député continue et ne
reste pas là à ne rien diré.

Quelques DÉPUTÉS : A l'ordre, à l'ordre.
M. DAVIES : L'honorable député est des plus déraison.

nables. S'il veut m'écouter un instant, il verra qu'au point
de vue oiù nous nous plaçons pour examiner cete question,
il est absolument nécessaire que l'amendement soit adopté;
car si j'étais reviseur, remplissant les fonctions d'un fonc-
tionnaire judiciaire, je n'interpréterais certainement pas cet
article comme le premier ministre semble vouloir le faire.
Or, l'explication que le premier ministre donne de la revi-
sion préliminaire est seulement celle-ci: au lieu d'être une
revision dans le sens légal du terme, lorsqu'une liste prélimi-
naire est préparée et que des changements sont faits, confor-
mément à la prouve légale et aux règlements légaux, ce qui
rendrait justice aux deux partis et assurerait une liste impar-
tiale, c'est simplement un agencement préliminaire de noms.

Yoyons quelle besogne doit être faite avant d'arriver à
cette aevision. Le reviseur doit obtenir une copie certifiée
de la liste revise des électeurs. Puis, il se procure une
copie certifiêe du rôle des cotisations, et avec cela il est
censé recueillir assez de renseignements pour pouvoir pré-
parer une liste électorale convenable. Mais s'il ne possède
aucune connaissance des lieux, le premier ministre dit que
le reviseur doit chercher à obtenir quelques renseignements
additionnels. Lorsqu'il a recueilli tous les renseignements
qu'il lui était possible de recueillir au moyen du rble des
cotisations, de la liste des électeurs et de lettres privées qui
lui ont été envoyees par ceux qui désirent ajouter des noms
à la liste ou en retrancher; lorsque, dis-je, il a recueilli tous
les renseignements partout où il a pu en trouver, il prépare
alors la liste et la fait imprimer. Il doit procurer une copie
de cette liste imprimée-liste préparée lorsqu!il a puisé
toutes les sources de renseignements-il doit, dis-je, procu-
rer une copie de cette liste à chaque fonctionnaire du comté.
Plus que cela, Cette liste doit être préparée d'après les
subdivisions électorales, afin que ceux qui possèdent une
connaissance des lieux puissent l'examiner et voir si elle
a été faite franchement. Puis, si vous avez des objections à
ce que certains noms soient insérés, vous devez, une semaine
avant la revision, donner avis au reviseur que vous vous
objectez à tel ou tels noms; ou, si vous désirez mettre un
nom sur la liste, vous devez donner un avis analogue. Alors
la cour se tient dans un endroit public du comté, et il doit
être entendu que ce tribunal sera une cour publique dan3 le
sens dans lequel ce terme est généralement compris, avec
un juge qui décidera d'après la preuve contradictoire donnée
des deux côtés.

Prenez mon propre comté. Une revision doit être faite
à Charlottetown. Disons que je m'objecte à ce que l'on
insère cent noms de gens qui demeurent à environ quatre-
vingts milles de cette ville, dans une autre partie du7comté,
et, de la même manière, que je m'objecte à ce que l'on
insère un certain nombre de noms de genaqui demeurent à
l'autre extrémité du comté. Si ces 200 hommes ne viennent
pas à la cour au jour fixé, qu'arrivera-t-il ? Le premier
mnistre nous dit que cette cour ne sera pas une cour
publique, que les intéressés n'auront pas besoin d'y aller.
Que signifient alors tous les avis qui doivent être donnés
une semaine d'avance, la publication de la liste dans toute
subdivision électorale, l'avis à l'officier-repporteur que je
vais m'objecter au nom de John Smith, si, lorsque la cour
sera ouverte, l'officier-rapporteur peut dire: " ai reçu un
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billet privé de John Smith et je vaie mettre son nom sur la
liste ou l'en retrancher, comme il me plaira de le faire ? "
Ce ne sera pas une revision, vu qu'un offlcior-rapporteur
partisan peut ajouter ou retrancher des noms sans entendre
de témoins. Que le premier ministre retranche ces articles
du bill; toute l'affaire est pire qu'une plaisanterie, car vous
obligez ceux qui sont intéresses à ce que la liste soit exacte,
à parcourir 80 ou 100 milles, pour voir si l'objection va être
maintenue ou non, et, alors, le reviseur peut dire, suivant le
langage du premier ministre: " Ce n'est pas une revision;
j'ai en ma possession des lettres au sujet de ces causes;
vous pouvoz revenir sur larevision définitive." Ce projet, tel
qu'ébauche par le premier ministre, commettra des injus-
tices sérieuses si l'officier-rapporteur a un peu de partialité.

Lors de la revision définitive, les intéresses devront encore
faire des dépenses semblables. Soit que l'on retranche
absolument la revision préliminaire, on que l'on retranche
du bill toutes dispositions qui porteraient, primd facie, tout
homme raisonnable à s'imaginer qu'il devait y avoir une
revision réelle de quelque genre. Cela, dis-je, sera pire
qu'une plaisanterie ; car, au lieu d'entendre la preuve, le
reviseur décidera les questions d'après des lettres privées.

L'auteur du bill a dû avoir l'intention de stipuler une revi-
sion réelle, et pour qu'elle existe, il faut que le reviseur se
rende dans la localité. C'est une injustice monstrueuse, c'est
la pire des injustices de faire venir des hommes de 50, 60 ou
80 milles pour appuyer des requêtes demandant d'ajouter
des noms ou pour réfuter des objections. Le premier ui-
nistre a mis délibérément sur la liste, dans mon comté, 800
ou 900 noms, sachant bien qu'aucun des hommes qui repré.
sentent ces noms n'aura le droit de suffrage. Il oblige le
roviseur à les mettre sur la liste, car, dit-il, le livre du bureau
de votation doit vous guider pour la confection de la pre-
mière liste. Pour faire retrancher ces noms, je devrai faire
venir des témoins de plusieurs endroits. Il faut dépenser des
sommes énormes pour faire venir ces témoins à la cour, et,
mme alors, le juge peut me dire: " J'ai une lettre privée de
votre adversaire, et je vais retrancher les noms." J'en ap-
pelle au bon sons et à l'honnêteté des membres du comité:
Approuvent-ils un semblable projet ? Il sied très bien à
l'honorable député de Monck (M. McCallum) de rire.

M. McOALLUM.: Lhonorable député fait un homme de
paille, puis il le renverse. C'est toujours ainsi qu'il procède.

Mi DAVIES: Quelle est la paille ? Est-ce que la revision
ne doit pas être la revision réelle, et que l'officier-rapporteur
prendra des renseignements qui lui seront fournis, non publi-
quement, mais privément; non donnés sous serment, mais
de quelque autre manière, et décidera la question dans son
bureau privé et non dans une cour? Le dix-septième article
stipule que le reviseur devra procéder publiquement à la
revision préliminaire de la liste, basant cette revision sur la
preuve et les énoncés qu'il aura devant lui, et ainsi de suite.
C'est sans doute sur le mot "énoncé" que le premier minis-
tre base son explication;

Dans de grands comtés où il y a 6,000 ou 7,000 électeurs,
les dépenses qu'entrafnera la production de la preuve seront
si considérables, que pas un homme de moyens modérés ne 1
pourra les faire à moins que quelques associations ne lui
fournisse de l'argent. Cela permet à un oflicier-rapporteur
de commettre des injustices sans s'exposer à être puni ou à
etre suspendu de ses fonctions. C'est un système d'après
lequel un reviseur injuste peut préparer les listes pour
qu'elles soient toutes en faveur d'un parti. Ce ne sera pas
une revision équitable; elle pourra ne contenir que les
noms des amis d'un seul parti. Quelques juges porteraient
sans doute très peu d'attention aux énoncés que le premier
ministre a faits relativement au projet, et décideraient les
causes d'après les témoignages rendus. Je prétends que la
revibion préliminaire est la principale revision, surtout dans
ce cas, puisque vous préparez les listes des électeurs pour
la première fois. La chose ne sera pas répétée chaque
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année, et partant, le cri lancé au sujet des dépenses n'est
pas juste. La liste préparée. la première année devra
servir de base à toutes les listes des années subséquentes.
Ainsi, elle doit donc être discutée, et il est essentiel qu'elle
soit discutée équitablement et convenablement pour les
deux partis, et qu'elle le soit dans la localité où demeurent
les électeurs. Le système qui centralise la revision préli-
minaire, à 70 ou 80 milles de l'endroit où demeurent les
électeurs,est un système injuste, qui fonctionne à l'avantage
d'un parti si le reviseur se laisse entraîner à la partialité-
ce que je redoute, dans certains cas, je ne dis pas dans tous
les cas.

J'espère que cette question ne sera pas traitée aussi légè-
rement que le fait l'honorable député de Monck (QL.
McCallum); c'est une question trop sérieuse pour que nous
la traitions ainsi,

Si ce bill renferme un article qui exige une- discussion
approfondie, c'est bien celui-ci. Je crois que tout le bill
repose sur cet article. Tel qu'il est maintenant, je consi-
dère qu'il est aussi mauvais que l'article relatif au reviseur
ou celui qui concerne les sauvages. Le fait de mettre 100
ou 200 sauvages sur la liste n'est pas aussi repréhensible
que larticle qui permet au reviseur, dans mon comté, par
exemple, de mettre sur la liste 600 ou 700 personnes qui,
dans son opinion, devraient avoir le droit de suffrage; et
cet article ne me permet pas de faire reviser la liste dans la
localité où ces gens résident et où je pourrais produire des
preuves pour démontrer qu'ils ne possèdent pas de biens et
n'ont pas le droit de suffrage. J'espère qu'on étudiera la
question plus à fond qu'on ne l'a fait, et que les honorables
députés ne la traiteront pas légèrement, car je considère cet
article comme le plus sérieux du bill,

M. MULOCK : Le comité s'est ajourné hier soir dans
l'espérance, je crois, qu'une nuit de réflexion nous permet
trait de trouver quelque solution raisonnable à ce problème.
Le bill, en stipulant l'établissement d'une cour de revision,
désire que leg deux partis puissent être présentés, mais il
est parfaitement évident qu'à la cour de revision projetée, il
sera en réalité impossible que le public soit présent. Il y a,
je pense, un terme moyen qui, si on l'adoptait, ne donnerait
lieu à aucune injustice et atteindrait peut-être le principal
objet de l'auteur du bill. Il est oiseux d'offrir une cour de
revision aux électeurs, s'ils ne peuvent pas en profiter. La
carte de la Confédération, spéeiplement de la province d'On-
tario, constitue une preuve suffisante que le publie ne sera
pas en état d'assister à la cour. Quelques-unes des divi-
sions électorales de la province d'Ontario sont de formes et
de proportions extraordinaires. Prenez, par exemple, la
division d'Ontario-Nord, qui a, je crois, plus de cent milles
de longueur, et qui, en certains endroits, n'a. que huit ou
dix milles de largeur. Il est oiseux d'offrir aux électeurs
de cette division les avantages d'une cour qui ne devra
siéger que dans une partie de la division, car, en moyenne,
elle devra être éloignée de près de cinquante milles de la
résidence des électeurs.

Il peut arriver que l'on s'objecte à ce qu'un nom soit sur
la liste, et le juge est obligé de décider cette objection à cette
cour de révision préliminaire, d'après la preuve alors pro-
duite devant lui. Il peut arriver que la personne qui fait
l'objection soit la seufe présente pour rendre témoignage au
sujet de cette objection ; l'homme dont on veut retrancher
le nom peut être chez lui, à cinquante milles, ou plus, de
l'endroit où la cour siège ; en conséquence, le reviseur aura
le pouvoir dg décider d'après le témoignage ex parte de celui
qui fait l'objection, et ainsi décision sera rendue par défaut
contre l'intimé. Il est tout à fait évident, alors, qu'il peut
arriver que les noms de plusieurs personnes soient retran-
chés de la liste par tous ceux qui seront résolus de profiter
de leurs difficultés ou de leur éloignement de l'endroit où
siège la cour. J'approuve la su estion faite à la fin de la
séance d'hier soir par l'honora e député de Wentworth-
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Nord (M. Bain), laquelle disait que les pouvoirs du reviseur,
à cette séance préliminaire, devraient être restreints au pri-
vilège d'aujouter les noms à la liste, et qu'il ne devrait pas
lui être permis de les retrancher. Je pense que cela régle-
rait, jusqu'à un certain point, les objections que l'on fait
maintenant à l'article.

M. CAMERON (Huron): L'article soumis à la discussion
est un des plus importants de tout le bill. L'importance ne
peut pas en être parfaitement appréciée sans une étude
attentive, non seulement de l'article 15, mais des articles 13,
14, 17, 24 et 39, qui se rattachent tous intimement à celui
que nous discutons maintenant.

L'importance de ce bill n'est pas suffisamment appréciée
par les honorables messieurs de la droite, car ils empruntent
leurs opinions au premier ministre, qui, hier soir, a déclaré
qu'il n'attachait aucune importance à cet article et qu'il
doutait même si l'on ne devait pas l'abandonner tout à fait.
Or, jO pour rais comprendre la proposition du premier mi-
nistre si c'était une proposition comportant que le reviseur,
dans le premier cas, devrait avoir lui-même lo pouvoir de
faire une liste électorale d'après les renseignements qu'il est
autorisé à recueillir en vertu du 12e article du bill. En vertu
de cet article, il est autorisé à obtenir, des autorités locales,
une copie certifiée du rôle de cotisation et une copie
certifiée do la dernière liste revisée des électeurs. Il
est aussi autoriseé par l'amendement du premier ministre
à obtenir des autorités locales une copie certifiée de la liste
des électeurs lors de la dernière élection locale; et dans l'Ile
du Prince-Edouard, il est autorisé à obtenir une copie certi-
fiée du livre de votation de la dernière élection. Si, avec
cela, le reviseur était autorisé à préparer des listes des élec-
teurs dans le premier cas, je pourrais comprendre cette pro-
position, et il devrait y avoir une revision définitive faite en
cour ouverte dans les diverses municipalités où l'on peut
faire des requêtes pour faire insérer des noms sur la liste ou
pour en faire retrancher. Je pourrais comprendre ce
système, mais je ne puis comprendre la nécessité de cette
cour de revision préliminaire pour la revision des listes des
électeurs préparées par le reviseur d'après les données qui
lui sont fournies par les autorités locales. Vous constaterez
en examinant le bill, que d'après ces données le reviseur
est autorisé lui-même à préparer la liste. Lorsqu'il l'a pré-
purée, il est obligé d'en faire imprimer un nombre suffisant
de copies qu'il distribue aux fonctionnaires locaux. En
vertu do l'article 13, des copies doivent être affichées dans
les bureaux des grefflers des municipalités et autres, et on
vertu de l'article 14, tel qu'amendé, deux copies doivent
être envoyées à chaque directeur de poste du dietrict électoral
qui les affichera et les laissera affichées depuis la date de la
première publication jusqu'à la date de la séance de la cour
de revision.

Je pourrais comprendre ces différents articles, si le pou-
voir du reviseur s'arrêtait là, jusqu'à ce qu'il devînt néces-
saire de faire la revision définitive des listes des électeurs.
Jusqu'ici, il est autorisé par ce bill à obtenir des autorités
locales les données qui lui permettront de préparer la liste
des électeurs. Il est obligé de publier la liste, et si, alors, il
devait seulement faire une revision définitive de la liste des
électeurs ainsi mise en circulation et distribuée, donnant à
tous l'occasion d'être entendus, je pourrais comprendre cette
disposition. Mais par l'article 15, il est obligé de faire plus
que cela. Lors de la publication de la liste, tous ceux qui
jugent à propos de se plaindre de ce qu'un nom se trouve
sur cette liste, sont autorisés à donner avis de leurs objec-
tions au reviseur et à la personne dont on se plaint, et en
vertu de l'article 15, après le temps fixé pour cet avis, une
semaine avant le jour fixé pour cette revision préliminaire,
le reviseur est obligé de.siéger. Pourquoi ? Dans quel but ?
Qui est obligé d'assister à la cour ? Le reviseur, en vertu
de l'article 15, est obligé de tenir cette cour, une cour publi-
que, une cour de vérification, possédant tous les pouvoirs

M. MULooK

dont est revêtue une cour de vérification ordinaire ; il est
obligé d'examiner toutes les plaintes portées contre les listes
des électeurs telles que préparées par lui. L'article 25,
vous le verrez, définit ses pouvoirs. Il doit avoir tous les
pouvoirs d'une cour de vérification de la province, on ce
qui concerne l'assistance des témoins, la production de livres
et de documents, l'audition des témoins sous serment, et,
généralement, tous les pouvoirs nécessaires pour lui per-
mettre d'appliquer toutes les dispositions de l'acte.

Il est absurde de dire que cette revision préliminaire est
d'aucune importance, qu'il n'est pas nécessaire d'entendre
de témoignages devant cette cour. Le reviseur est obligé,
en vertu de tous les règlements relatifs à l'acceptation, et
au sujet des témoignages et au mode de procéder, tout
autant que s'il était juge de quelque cour de comté. L'article
39 décrit les pouvoirs dont cette cour est revêtue. le revi-
seur aura le pouvoir d'assigner des témoins et d'obtenir les
renseignements nécessaires pour compléter sa liste ; il aura,
en outre, le pouvoir de punir pour mépris de cour, les per.
sonnes assignées qui négligeront de se présenter. En lisant
les articles 25 et 39, en rapport avec l'article 15, l'honorable
monsieur verra que cette cour pour la revision préliminaire
des listes des électeurs est un tribunal revêtu des pouvoirs
donnés à une cour supérieure de toute province quelconque.
Tout pouvoir dont peut être revêtue une cour supérieure de
vérification, est donné à cette cour pour l'examen prlimi.
naire des listes des électeurs. Le premier ministre veut
porter la Chambre à croire que le reviseur peut agir en se
basant sur les lettres envoyées à lui par un électeur ou un
non-électeur. Je nie cela. Si le bill est adopté tel qu'il est,
le revisour sera un juge, ayant les mêmes pouvoirs et les
mêmes privilèges qu'un juge ; il ne peut agir que conformé-
ment aux règles qui régissent la preuve dans la province où
la cour est tenue.

Le 17e article fait connaître l;s devoirs que le reviseur
doit remplir. Après avoir donné l'avis public, il doit com.
mencer l'examen publie de cette liste électorale, et la preuve
doit se faire de la même manière que dans une cour ordi.
naire.

Le premier ministre veut nous faire comprendre qu'il
n'est pas nécessaire que les intéressés soient présents, que
ce serait folie pour eux d'assister à la cour, car le pouvoir
du reviseur est un pouvoir purement ministériel. Il doit
simplement mettre sur la liste les noms de tous ceux qui y
ont droit. Si l'interprétation du premier ministre est
exacte, quelle est la signification de l'article 15, qui oblige
les gens à donner au reviseur un avis de ceux auxquels ils
peuvent s'objecter ? Cela indique qu'il y a quelque contes-
tation à décider après procès. La seule manière dont cela
puisse se faire, c'est le mode que la loi prescrit, et qui est
expliqué à l'article 17. L'article 15 suppose qu'il y aura
une cour pour la contestation; autrement, l'avis que l'on
exige serait une absurdité. Si le reviseur est- seulement
obligé de.tenir une cour dans un district électoral, ayant
peut-être une population de 30,000 habitants, il arrivera
inévitablement qu'un habitant de ce district pourra obliger
tous les autres à cette cour, sous peine de voir leurs noms
retranchés de la liste, Le reviseur n'est pas obligé de
prendre des témoignages quant aux droits dun homme de
faire mettre son nom non seulement sur le rôle des cotisa-
tiens, mais encore sur la liste des électeurs. Il peut agir
d'après d'autres témoignages, et mettre des nomis sur la liste
sans aucune preuve quelconque. Si vous vous opposez à ce
que ces noms soient sur la liste et que vous donniez l'avis
nécessaire, les gens auxquels on s'oppose ainsi doivent assis-
ter à la cour ou leurs noms seront retranchés. L'effet de
cet article est très sérieux, et je suis convaincu que ni le
premier ministre ni ses partisans ont compris la gravité de
la situation et le résultat inévitable qui sera produit si cet
article est adopté tel qu'il est. Or il est parfaitement évi-
dent que vous pouvez obliger un électeur à être présent, si
vous le jugez à propos, sous peine de retrancher son nom
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de la liste. Il doit aller au chef-lieu du comté; il doit par-
courir peut-être 30, 50 ou 70 milles, dans certains cas; et
s'il n'est pas présent, ott n'emploie pas un avocat pour le
représenter, il est exposé à voir retrancher son nom de la
liste des électeurs.

Il n'y a même aucune disposition en vertu de laquelle il
peut se faire représenter par un procureur. Je crains qu'en
vertu de l'article 17, s'il désire que son nom reste sur la
liste, il ne soit obligé d'être présent lui-même pour con-
vaincre le reviseur qu'il a le droit de faire mettre son nom
sur la liste des électeurs. Pesez les conséquences que peut
produire un tel état de choses, l'ennui, les dépenses que les
électeurs d'un comté seront obligés de faire à cause de cette
revision préliminaire.

Puis, il y a une autre question de grande importance :
La cour que l'on est autorisé à tenir en vertu de l'article
15, cette cour d'enquête préliminaire au sujet des listes pré-
limiLaires, tenue en vertu des articles 17, 25 et 39, est une
cour de vérification. Elle possède tous les pouvoirs d'une
cour de vérification ; elle entend les causes au mérite; elle
prend connaissance du droit que possède un homme d'être
sur la liste des électeurs. Or, tout avocat sait parfaitement
bien que lorsqu'une cause est plaidée au mérite, la cour ne
peut pas l'entendre de nouveau; il n'est plus permis de la
discuter à moins d'aller en appel. Mais les honorables
messieurs de la droite nous disent que c'est une cour d'en-
quête préliminaire et qu'il y a un autre appel du jugement
du reviseur qui revise la liste. J'en doute. Je suis forte-
ment d'opinion que si l'on porte une plainte au reviseur à
la cour tonne pour la revision préliminaire, et si la cause
est plaidée et que la preuve se fasse des deux côtés et que
le jugement soit rendu, je suis fortement d'opinion, dis-je,
que cela termine toute enquête quant au droit do suffrage
qu'un électeur peut on non posséder en vertu de cette liste
électorale. Or, s'il en est ainsi, il arrivera que si un
homme 'n'assiste pas à la première cour, croyant qu'il a le
droit de faire mettre son nom sur la liste devant une so-
conde cour, il sera absolument prtfvfde son drbit de suffrage,
si j'interprète exactement llote ; ainsi, il devra assist'r à
la cour d'enquête prélimiaire et à la cour de revision dé-
finitive de la liste des électeurs. Mais, même en supposant
que l'interprétatiori d'r premier ministre soit exacte et qu'il
ait ou non le privilège d'9tr6 préennt, comme il lui plaît,
à la cour préliminaire, par l'examen di la liste des électeurs
dans le premier cas; et supposons que l'homme ait le droit,
en vertu de la loi, d'assister à la seconde cour et que son
privilège soit alors pleinement reconnu, tenez compte de
l'ennui, des dépenses auxquels serait soumis vraisemblable.
ment les électeurs du comté, en étant appelés à assister à
deux cours, quand une seule est tout à fait suffisante.

Si l'interprétation du premier ministre est exacte, il est
évident que chaque électeur, dans chaque district électoral,
dans toute la Confédération, peut être forcé d'assister ài la
première cour pour l'enquête préliminaire et être appelé de
nouveau à se trouver à la revision définitive. Le reviscur,
de proprio motu, peut donner un ordre et obliger Ics électeurs
à òtre présents dans les deux cas. Il m'a été impossible de
découvrir en vertu de quel principe le premier ministre
peut justifier la création de deux cours pour la revision de
la liste des électeurs, même lors de la première année. Que
signifie l'article, Bi mon interprétation n'est pas exacte ? Je
défie le premier ministre de me dire quelle autre signifiea-
tion il neut avoir. Quels zent les devoirs du reviseur à cette:
première cour? lie premier ministre nous dit que tout ce
qu'il doit faire, c'est de recevoir une lettre ou quelque cor.
munication, siéger dans son bureau et priparer, d'après ces

-documents, la liste d'es électeurs.
Examinez le bill de l'honorable premier ministre ? Est-ce

là ce que demande ce bill? Il demande beaucoup plus que
cola. Si l'opinion de l'honorable monsieur est celle qu'il
désire faire prévaloir au sujet de cette revision, alois qu'il
modifie cet article de façon à exprimer cette opinion. S'il

laisse ce bill tel qu'il est, alors son opinion ne peut pas être
mise à effet en vertu de cet article du bill. Or, j'ai dit que
je pourrais comprendre la proposition da l'honorable mon-
sieur, si elle énonçait que, d'après les donnees sur lesquelles
le reviseur doit procéder en vertu de l'article 12, savoir:
une copio certifiée du rôle des cotisations, une copie
certifiée de la liste des électeurs, et une copie certifiée de
l'ancien livre du bureau de votation, avec les autres preuves
que le reviseur peut recueillir; je pourrais, dis-je, com-
prendre cette proposition si elle énonçait que le reviseur
pourrait préparer une liste des électeurs d'après ces données
dans le premier cas, et que cette liste devrait être celle au
moyen de laquelle devraient avoir lieu les revisions défini-
tives.

Jo puis voir combien la chose est simple et peu dispen.
dieuse, bien que l'on mette par là des pouvoirs étranges
entre les mains des reviseurs, bien que ceux qui jugent à
propos de se plaindre aient un remède à la cour de revision.
Mais alors quelle est la nécessité de ce double mécanisme,
de ce fusil à double canon ? Quelle est la nécessité de com-
pliquer le mécanisme comme le propose l'honorable mon-
sieur ? Il ne peut y avoir qu'un but. Nous savons parfai-
tement bien, M. le Président, ce que sera ce revisour; nous
savons parfaitement bien qui sera le greffiler du reviseur et
qui sera son huissier. Nous savons que dans chaque muni-
cipalité ces fonctionnaires, nommés par ce gouvernement,
les créatures du gouvernement, les parasites de ce gouver-
nement seront, les agents solliciteurs de ce gouvernement, et
seront aidés par l'association locale conservatrice dans cha-
cune de ces luttes; et puis, nous pouvons être certains
qu'aucun conservateur dont les droits sont mis en doute ou
dont les droits ne sont pas contestés, ne sera retranché de
cette liste. Ils ne seront pas obligés de faire de frais d'appel;
mais ceux qui composeront la commission, quand aura lieu
la préparation de la liste, feront en sorte que los libéraux
qui ne seront pas représentés dans cette commission, soient
retranchés de la liste et soient appelés A faire tous ces frais
et à supporter tous ces ennuis, dans le simple but de satis-
faire le désir qu'éprouve l'honorable monsieur d'empêcher
autant que possible les libéraux de se faire inscrire sur ces
listes électorales. Si l'honorable premier ministre voulait
agir franchement au sujet de cette question, s'il voulait
permettre aux électeurs de ce pays de faire insérer leurs
noms- sur les listes de la façon la plus économique et la plus
facile, il y a un moyen par lequel cela pourrait se faire.

S'il nous faut un cens électoral pour la Confédèration, que
le roviseur, revêtu d'un pouvoir illimité, prépare la liste des
électeurs et accorde un appel. C'est tout ce que nous vou.
lons. Nous voulons un délai suffisant pour en appeler de la
décision du reviseur, afin que nos droits soient sauvegardés.
Mais si nous devons avoir une revision, il n'y a qu'une chos
à faire; il est dans l'intérêt du peuple d'obliger le reviseur
à se trouver dans la municipalité locale, au lien d'obliger la
population de grands comtés, qui renferment peut-être 5,000
électeurs, At se rendre au bureau du reviseor, à parcourir
peut-êtro une distance de 50 à 60 milles; il est, dis-je, dans
l'intérêt du peuple d'obliger le reviseur, à qui nous nous
proposons de payer un magnifique salaire, à se rendre dans
la municipalité locale où doit être préparée la liste des élec-
teurs, pour que le peuple ne soit- pas obligé de faire des
appels qui entraînent des frais énormes.

Dans la colonie Australienne, il y a un régistraire élec-
toral. Ses pouvoirs ne sont pas ceux dont est revêtu le
reviseur; Le chef du bureau, chargé de l'administration de
cette branche du service, envoie des formules de certificats
de droit de suffrage aux différents régistraires électoraux.
Tout individu qui désire que son nom figure sur la liste, peut
aller ou envoyer quelqu un trouver le régistraire, le con-
vaincre de son droit dô suffrage ; puis il peut obtenir un
certificat. Dans quelques-unes des colonies, le régistraire
électoral est obligé d laisser une formule de certificat à la
résidence de tout électeur du comté ou envoyer cette formule
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par le courrier, en payant les frais de port, et cet électeur M. HESSON : L'honorable député a parlé de l'absence
remplit la formule, l'envoie au reviseur, et son nom est momentanée du premier ministre. S'il avait calculé le
inséré sur la liste; puis, ensuite, après un avis raisonnable, temps que l'honorable premier ministre a passé dans cette
le reviseur procède à la revision de la liste conformément à Chambre à écouter la discussion, il n'aurait pas parlé comme
la loi. Si le premier ministre voulait adopter ce système il vient de le faire. Les honorables députés de la gauche
simple, peu dispendieux et convenable, il aurait l'approba- ont discuté cet article jusqu'à ce qu'ils aient été fatigués
tion des électeurs. S'il veut agir franchement avec le peuple eux-mêmes et jusqu'à ce que la Chambre et le pays aient
et le gouvernement, l'honorable monsieur doit modifier ce été fatigués d'eux. L'honorable député a complètement
bill. Il doit obliger le reviseur à tenir sa cour dans la mu- oublié que le chef de son propre parti est constamment
nicipalité en question. absent, et a oublié que nous sommes obligés tout le temps

L'honorable monsieur nous demande,-pourquoi aller là? d'écouter des orateurs de deuxième et de troisième ordre.
Voyez les dépenses et l'ennui. Mais si l'honorable mon- Les députés qui siègent à l'arrière place sont venus de
sieur est obligé de tenter le dangereux essai de créer un cens l'avant, et ils occupent les premiers bancs. Il n'est pas
électoral pour la Confédération; s'il est obligé, au bout de 18 étonnant que le premier ministre s'absente quelque fois,
ans, de tenter cette expérience, il doit le faire après avoir quand le chef de l'opposition, qui est responsable de ce
réellement pesé toutes les conséquences qui doivent inévita- retard, ne croit pas que ça vaille la peine de rester ici à
blement suivre cet essai. Un des résultats de cette expé- entendre les discours de ceux qui ont chassé les occupants
rience sera d'augmenter considérablement les dépenses du des premiers sièges pour prendre leur place.
pays et d'augmenter aussi les frais que les candidats des
deux partis politiques doivent faire afin d'avoir une liste M. EDGAR : Je suis heureux que nous ayons en l'occa.
électorale convenablement préparée. Partant, si l'honorable sion d'entendre un discours de deuxième ou troisième ordre.
monsieur est obligé de tenter une expérience d'une nature L'honorable député se plaint de ce que le chef de l'opposi-
aussi douteuse et aussi dangereuse, il ne devrait pas, pour tion ne fait pas un discours tous les jours. L'honorable
quelques milliers de dollars, sacrifier les droits du peuple député sait très bien que le chef de l'opposition a prononcé
dans le but de réaliser les espérances du gouvernement. des discours importants sur les principaux articles de ce

Qu'importe si nous dépensons quelques milliers de piastres, bill, et tous sont restés sans réponses.
si quelques milliers d'individus doivent être privés du droit Le seul argument que j'ai entendu donner par le premier
de suffrage comme ils le seront certainement en vertu de ce ministre contre l'amendement de l'honorable député de
bill. C'est une bagatelle dont les députés de la droite ne Queen (M. Davies), qui tendait à rendre le bill plus équi-
devraient pas s'occuper un seul moment. Si l'honorable table et plus praticable, c'est celui-ci. La première liste,
ministre veut absolument que la première liste soit préparée dont il est question en ce moment est très pou importante ;
par le reviseur, il devrait obliger ce fonctionnaire, bien que cette liste n'a aucune importance, et alors le premier mi-
cela puisse coûter quelques milliers de piastres de plus, de nistre trouve bien que le reviseur ne tienne qu'une asse m-
se rendre dans les municipalités et de reviser la liste là ou blée et dans un seul endroit du district électoral. Je crois
il pourra se procurer les renseignements qui lui permet- pouvoir démontrer au comité que cette liste n'est pas seule-
tront de préparer une liste exacte. ment importante, mais que l'audition à laquclle la liste est

Bien que nos appels n'aient pas beaucoup d'effet sur le préparée est la plus imiportaac do tout le bili. Comment
premier ministre, j'espère encore que son bon sens finira est-elle faite? Prenez une division électorale dans laquelle
par triompher. Un honorable député me fait remarquer, il y aura, non pas un juge mais un reviseur, comme ce sera
que le premier ministre n'est pas ici pour m'entendre. le cas dans un grand nombre de districts électoraux dans
C'est la grande difliculté qui a régné pendant toute cette Ontario, et encore plus grand dans Québec et les autres
discussion. provinces. Nous supposerons quu lu reviseur est un parti.

Nous discutons cette question sur des données équitables san politique, qui désire favoriser son parti, peut-être hon-
et en hommes d'affaires, et cependant celui qui a charge du nêtement, peut-être malhonnêtement, que dans tous les cas
bill s'absente continuollement de la Chambre, et il n'y a pas il est prévenu en faveur de son parti et qu'il est beaucoup
un seul de ses partisa ns qui en connaisse quelque chose ; plus disposé à accepter des déclarations et à demander des
c'est à peine s'il le connaît lui-même. Comment peut-il renseignements, comme il est tenu de le faire d'après le bill,
savoir si nous lui suggérons quelque chose de raison- de ses amis politiques plus que de tout autre, pour savoir qui
nable ou non ? Après que la discussion a duré pendant des sera et qui ne sera pas mis sur la liste. C'est dans cette
heures, il arrive et no'im dit : je no puis accepter aucun des disposition d'esprit qu'il arrive pour régler la question. Il
amendements que me suggèrent les honorables députés ; a devant lui le projet de liste qui a été préparé en vertu de
mon bill est parfait tel qu'il est. l'article 12, et assurément, par cet article le premier mi-

L'honorab[e ministre prétend qu'il peut s'absenter de la nistre lui a accordé une assez ample provision de pouvoirs
Chambre pendant que nous discutons des propositions im- discrétionnaires et arbitraires, pour ne pas lui en donner de
portantes, et malgré cela comprendre la discussion. Il se semblables à l'endroit où il tient l'assemblée pour la revision
fie au député de iorth-North, qui pense que ces articles do la première liste,
n'ont pas besoin d'être discutés. Ce député est disposé à A cette assemblée il a le droit de corriger la liste en ajou-
accepter les dispositions du bill, toutes mauvaises quelles tant ou rotranchant des noms, et en se basant sur quoi? Il
puissent être. De fait, les députés de la droite sont prêts à a la preuve pour une chose,,ensuite il a les " déclarations "
avaler le bill tel qu'il est. Ils acclament le premier mi- qui peuvent lui être faites, et enfin il peut même agir d'a-
nistre chaque fois qu'il propose un article de ce bill ; ils près des " informations."
applaudiraient également s'il présentait un bill pour retran- Il prend l'ancienne liste qu'il a déjà manipulé, et il s'aper-
cher le droit de suffrage à tout le parti libéral d'Ontario. çoit qu'il n'avait pas assez de matériaux lorsqu'il a fait cette
Le député de Perth-Nord acclamerait un semblable projet première liste, pour trouver les noms d'un très grand
de loi. nombre d'électeurs qui auront droit de voter d'après ce

Je prétends qu'il n'est pas convenable que le chef respon- bill. Par exemple, dans Ontario, il n'avait aucun moyen
sable du gouvernement soit absent de la Chambre lorsque de s'assurer des noms de ceux ayant droit de suffrage à titre.
nous discutons do graves et importantes questions, et j'es- de locataires, car, bien que le premier ministre ait introduit
père que le peuple, lorsqu'il aura occasion de se prononcer une modification pour permettre aux locataires qui parais-
sur sa conduite, et il aura cette occasion prochainement, lui sent i emplir les conditions, en vertu d'une propriéte évaluée
infligera, ainsi qu'à ses amis, le châtiment qu'ils méritent. sur le rôle à $150, il est cependant encore impossible de

M. CAMRioN (Huron)
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trouver d'après le rôle des cotisations ou tout autre docu-
ment officiel, quels sont les locataires qui ont droit d'être
mis sur la liste, sans s'occuper de la valeur de la propriété.

De plus, il ne peut pas voir d'après le rôle des cotisations,
si ceux qui sont électeurs en vertu de leurs revenus per-
sonnels, sont résidants de la localité depuis un an avant le
premier janvier dernier, et il ne peut pas les mettre sur la
liste avant la première revision.

Il ne peut pas trouver quels sont les hommes à gages qui
ont droit de suffrage en vertu d'un revenu en nature ou en
argent ; et pour ce qui concerne cette classe nombreuse
d'électeurs il ne peut se procurer des renseignements qu'à
la première revision. Il ne pourra pas trouver les noms
des fils de propriétaires fonciers auxquels il a accordé le
droit de suffrage en imitant l'Acte d'Ontario, avant d'avoir
tenu cette assemblée préliminaire. Il y a aussi une autre
classe très nombreuse, celle des pêcheurs, qui ont aussi droit
de vote en partie on vertu de biens immobiliers. Il ne peut
pas ajouter cette classe d'électeurs en s'en rapportant au
rôle des cotisations ou à la liste provinciale, de sorte qu'il
devra aussi régler cette question à l'assemblée préliminaire;
et malgré cela l'honorable ministre dit que cette assemblée
est tout à fait sans importance. Après examen il paraît
évident que cette séance est la plus importante de toutes
celles qui auront lieu au sujet de ces listes, parce que lors-
que cette séance aura lieu, le reviseur ne réservera pas
toutes ces classee d'électeurs pour la revision finale.

Assurément qu'après s'être donné tant de trouble pour
préparer la liste, il ne réservera pas tout ce travail pour la
revision finale. Il ne tiendra pas cette séance préliminaire
pour rien.

En vertu de l'article 25 de ce bill, le reviseur, à la pre-
mière revision aura tous les pouvoirs d'une cour d'archives.
Je suppose qu'il exercera ces pouvoirs, qu'il entendra la
preuve d'une manière convenable et légale de manière à
empêcher la fraude et les faux témoignages et d'arriver à
connaître la vérité.

Je n'aurais pas cru que quelqu'un put avoir l'idée de
donner à cet article l'interprétation que le premier ministre
lui a donné, parce que par l'article le reviseur a tous les
pouvoirs d'un juge d'une cour d'archives tant pour la
revision préliminaire que pour la revision finale; ce-
pendant le premier ministre a expliqué qu'il ne pou-
vait s'occuper que de simples questions de faits-de sim-
ples lettres ou mémoires,,je suppose; et s'il reçoit une
lettre de ses amis ou connaissances politiques, il y attachera
naturellement plus d'importance que si elle venait d'un
inconnu ou d'un adversaire politique. N'est-il pas étrange
de supposer qu'un vote valable qui aura été mis sur la liste
d'après le rôle des cotisations puisse être retranche par le
reviseur sur la foi d'urne lettre ou d'une déclaration e:cparte
sans que la partie intéressée ait pu être présentée.

Le soin et les dépenses d'aller en revision finale retom.
bout ensuite q"r l'éleetcur qui a été ainsi traité. Mais il y
a encore pis quu cela; non seulement il peat agir d'après
des déclarations, mais d'après des informations. Nous pou-
vons supposer qu'une décrration sera par écrit, mais une
information peut être une simple rumeur, un racontar. Le
fait que des pouvoirs aussi extraordinaires et aussi arbi.
traires ont été donnés au reviseur à cette séance prélimi-
naire, rend encore plus important de rendre ses procédés
aussi publics que possible. Cette uéane ne devrait pas
avoir lieu à une extrémité du comté, mais au centre de la
population, où tout le monde pourra avoir les yeux sur lui,
pour le contrôler, exercer une pression morale pour empê-
cher toute injustice et toute fraude. Si quelqu'un se présente
à ce tribunal et fait une déclaration ou dépose une lettre
disant que je n'ai pas droit de suffrage parce que la valeur
de ma propriété n'est pas suffisante, c'est sur moi que
retombe le fardeau de me mettre à l'ouvre pour faire une
preuve à mes propres frais pour contredire cette déclaration.
Maintenant, si je demeure à une des extrémités du comté, il

me faudra parcourir des milles et des milles pour cela.
Assurément, si on doit me faire subir cette indignité, on
devrait le faire à ma porte, afin que je puisse me défendre
le plus économiquement possible.

La première liste est pr4parée par le reviseur seul, à
l'aide de ses propres renseignements: Nous nous sommes
opposés énergiquement à ce que l'on configt un tel pouvoir
à ce fonctionnaire. Cela était déjà assez mal; mais d'aprês
l'acte cette revision devait avoir lieu publiquement. lle
aurait lieu publiquement dans une cité ou une ville; les
divisions électorales fournies par une cité ou une ville n'en
souffriront pas.

Il n'y a que les districts ruraux qui souffriront du rejet
de cet amendement; et je ne crois pas que le gouvernement
veuille faire une distinction entre les villes et les districts
ruraux au détriment de ces derniers-qu'il veuille donner
aux cités et aux villes, où il y a généralement des majorités
conservatrices, des facilités spéciales pour assister aux sé-
ances de ce tribunal, et de rendre la chose presque impossible
dans les districts ruraux, où la majorité est généralement
libérale. A quoi servent ces avis dont il est parlé si minu-
tieusement dans l'Acte ? Quelle est l'utilité de distribuer des
listes aux députés, aux shérifs, aux préfets, aux maires, aux
greffiers de la paix, aux trésoriers et autres fonctionnaires,
si on ne doit pas leur donner de publicité? Comment au-
rons-nous la publicité si le tribunal siège dans un seul en-
droit du district électoral ? En un mot, le résultat sera celui-
ci: A l'aide de ce système, un vote conservateur peut être
mis sur la liste avec la plus grande facilité possible, et un
vote libéral peut en être retranché aussi facilement sur des
déclarations ou des informations, et toute erreur ou injus-
tice ne peut être réparée qu'aux dépens de la partie lésée,
soit à la première revision ou à la revision finale.

Les objections que nous avons contre la première liste
préparée secrètement par le reviseur subsistent toujours,
mais cet article est adopté; aujourd'hui, en adoptant cet
amendement nous avons une chance d'empêcher le mal
d'être deux fois plus grand, si cette revision préliminaire a
lieu à huis-clos dans un des coins du district électoral.

M. CHARLTON: Hier soir le premier ministre nous a
informé que cette première revision était importante, parce
qu'elle devait être la base de la liste, et que nous devions
tenir à avoir une bonne liste. Alors la revision devrait
avoir lieu dans des circonstances compatibles avec les be-
soins du publie et de manière à permettre au reviseur de
bien faire son travail, et on ne peut pas dire que la manière
décrite dans le bill pour tenir cette première revision pro.
duira les résultats que le premier ministre semble désireux
d'obtenir. Mais ensuite il laisse voir son jeu en se deman-
dant si nette revision vaut seulement la peine d'être faite,
en disant que ses amis lui avaient dît qu'elie n'était pas né-
cessaire et que lui-même avait des doutes sérieux sur l'op-
portunité de cette revision préliminaire.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est une erreur; je n'ai
pas dit cela.

M. CHlARLTON: Je suis prêt à accepter l'explication
de l'honorable ministre; j'ai peut-être mal interprêté ses
remarques. Mais qu'il ait dit ou non que cettz première
revision était sans importance, elle est très importante.
Par l'aricie 17, le reviseur devra, aux jour, heure et lieu
fixés, procéder publiquement à la revision de la liste, en
basant cette revision sur les preuves et les déclarations qui
seront devant lui et sur les preuves que pourront être
prêtes à lui donner les personnes présentes. Par l'article
25, il est décrété que le reviseur, pour la revision prélimi-
naire de la liste générale des électeurs, devra avoir tous les
pouvoirs d'un juge d'une cour d'archives dans la province.
Par larticle 39 il peut assigner des témoins à comparaître
et à produire, s'il est nécessaire, des livres, documente ou
autres informations, et de punir pour mépris de cour ceux
qui refuseraient de comparaître.

1885. 2387
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Le député de Huron (M. Cameron) a prétendu, et il est Puisque nous avons décidé d'encourir les dépenses consi-
regrettable que le premier ministre n'ait pas été à son siège dérables qu'entraînera ce bill, nous ne devons pas nous
à ce moment, que les questions traitées à cette revision arrêter en chemin pour économiser 83,000 ou 84,000 et
préliminaire, étaient des questions qui ne pouvaient pas ou mettre en danger l'efficacité du bill.
ne devaient pas nécessairement être soulevées de nouveau. Chaque pas de plus dans la discussion de cette loi fait voir
Quelque soit la décision du reviseur sur un cas particulier, la folie du premier ministre en s'ingérant dans le cens élec-
c'est un acte qui n'a pas besoin d'être revisé, et la partie toral des provinces. On n'a pas fait une seule tentative
lésée ne peut pas par la suite faire reviser cette décision, heureuse pour démontrer que ce bill était nécessaire.
Dans ce cas la revision devrait avoir lieu dans des circons-
tances et dans un endroit approprié aux besoins de la popu- Le PRÉSIDENT• J'espère que l'honorable député ne
lation. Une seule cour de revision dans tout un district commencera pas a discuter le bill.
électoral ne sera pas du tout suffisante. La revision aura M CHARLTON: Je discute la question qui a été soulevée
lieu dans un endroit éloigné de la résidence d'un grand alieudansun edroi élignéde lrésden e t leu grénd au sujet des dépenses, et à ce propos je démontre que le billnombre d'électeurs qui auraient besoin d'y assister, etlui-même est une chose insensée, parce qu'il entraîne des
sultat sera qu'il n'y aura qu'une faible minorité des élec- dépenses inutiles en se substituant au cens électoral des
tours qui prendra assez d'intérêts à cette question pour en.
courir les dépenses et les inconvénients d'assister, aux pries. e bume est e pa u o e Pet-être
séances. Si le public en général n'assista prs, le travail du par dle p e ste et le été de p rlo
reviseur sera imcomplet et le peuple sa.ra mécontent . rssn C'e ue loi qnamtem
Cette revision préliminaire devrait avoir lieu, de manière à pays "i
répondreQu nous avons quelque chose à demander au sujet de

efficace. ce bill, à qui nous adressons-nous? Est-ce à la majorité de
effiace.la Chambre ? Non, c'est à César, au chef du- gouvernement,

Prenez une division électorale comme la mienne, auquel qui a imaginé le bil, qui l'a rédigé, qui l'a présenté, qui en
l'honorable ministre a donné 50 milles de long sur 4t de prsse l'adoption. Ce n'est pas le bill du pays, ce n'est pa
large dans un endroit, qui est composé de parties des deux le bill du parti de la droite. Il y a à peine un député qui
comtes, dont aucun n'a de chef-lieu, dont une partie n'acomtés,~~~~~~~~~~ dotacnnad.hfliu otuepri ' se lève pour le défendre. Personne n'a le droit de consentir
jamais été en relation avec l'autre par les affaires munici- àunamendement Le premier ministre est le César qui en
pales. Il est absurde de croire que les électeurs vont partir dispose exclusivement, et lorsqu'il est absent, comme cela
d'un bout du comté pour aller assister à la revision à 1 autre arrive souvent, nons parlons dans le vide,,nous parlons il
bout. est vrai, à une majorité compacte, nais inerte, et personne

Prenez le comté de Brant-Nord, qui a 65 ou 70 milles de d'entre eux ne paraît avoir la moindre autorité sur la ques.
long, et dans un endroit quelques verges de large, et qui est tion. C'est le bill d'un seul homme. Ce sera un monument
formé par des parties de trois comtés. Il est absurde de pour celui qui l'aura fait adopter. Mais ce sera un monu-
supposer que les électeurs de Brant-Nord vont se réunir ment qui ne durera pas longtemps. L'honorable ministre
dans un endroit unique, à un jour fixe, pour assister à la pourra bien vivre plus longtemps que le monument qu'il
revision de la liste électorale. Pour blaguer le peuple, le est à construire. Il sera modifié, mais dans tous les cas, ce
premier ministre dit que les réclamations pourront être sera un monument de folie qui ne fera pas honneur à l'ho-
envoyées par lettres, mais le bill décrète que les réclama- norable ministre.
tions doivent être rédigées en termes légaux. Y a-t-il un Il est utile pour nous d'être guidés par la lumière de l'ex-
électeur sur cent qui sera en état de rédiger cette applica- périence
tion dans la forme voulue par le bill? Dans Ontario,e et ds prie d ple de aute To cages
d'après l'article concernant les non-résidants, il est difficile soie les hrale ds de ade e eris
d'obtenir des gens qu'ils donnent avis au grefferempruntées à la loi
ship de mettre leurs noms sur la liste, bien qu'il n'y ait anglaise, et je signalerai le fait que la revision préliminaire
aucune formule de prescrite; alors' combien ce sera plus diffi- de la liste électorale dans la mère-patrie, ne se fait pas de la
cile d'obtenir des électeurs qu'ils envoient leurs réclama- même manière que celle proposée dans ce bill.
tiens dans le sens de ce bill ?

L'honorable ministre s'oppoe l La première revision en Angleterre se fait par les fon-'L'hnorbleminstr s'ppoe àl'aendmen del'hno-tionnaires nommés par le peuple. Les overseers des pauvreq
rable député de Queen (M. Davies) sous le prétexte de l'aug- préparent les listes, et après cela le reviseur décide, lorsqu'il
mentation des dépenses et de la perte de temps pour le revi-
seur. Il craint que, si ces cours de revision sont tenues-yaapld e its lnetpsmm om vn useul Ilcrait qe, i ce cors d réisin sot tnu0 la première liste soit prête. Je vais lire la disposition de
dans chaque municipalité, il ne soit impossible d'avoir les aloi anglaise.
juges de comté comme reviseurs, parce que le travail sera
trop considérable. Je ne vois pas qu'il faille plus de temps M. McOALLUM: Indiquez-la au sténographe.
pour faire le travail en siégeant dans chaque municipalité
qu'en faisant tout l'ouvrage à uu même endroit. Comme ARLTON: Dans l'intérêt des honorables dépu tès
perte de temps, il n'y aurait que le temps requis .pour se de la droite, je crois que cette discussion demande que ns.us
transporter d'un endroit à un autre. Quant au travail lui- leur donnions ligne par ligne, précepte sur précepte. en pre-
même, il faudra autant de temps pour le faire tout au même nant un peu ici et un peu là, et après tout cela, je crains
endroit que dans les différentes municipalités. que nous n'ayons fait que peu 'impression sur eux.

S'il est à propos d'avoir une revision, le travail devrait Quelques DÉPUTÉS: Dispensez-vous de lire, admettons
être fait efficacement. Et s'il peut être fait avec plus d'effi- que C'est lu.
cacité en faisant siéger la cour de revision dans chaque mu-
nicipalité, l'honorable ministre devrait voir à ce qu'elle siège M. CHARLTON: Je m'aperçois que les honorables dépu-
dans chaque municialité. tés ne portent pas beaucoup d'intérêt à ce bil. Ils sont

Il prétexte aussi 1 augmentation des dépenses. L'objec- bien disposés à croire que celui qui la proposé le connaît
tion que nous avons soulevée contre le bill depuis le com- parfaitement; ils se fient à lui; mais pas nous, et il est de
mencement, c'est qu'il entraîne des dépenses inutiles; mais 1 notre devoir de faire appel à la raison des honorables députés,
si ce bill doit être mis en opération, il doit l'être convena- bien qu'elle paraisse difficile à atteindre. L'article 12 de la
blement. Si nous devons encourir les dépenses qu'occasion- loi anglais décrète que les oveeer8 de chaque paroiEse ou
nera le bill, qu'on le fasse aussi parfait que possible. townsi feront une liste des électeurs entre 10 et 4 heures.

M. CHAT TON
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Le PRÉSIDENT: Je crois que l'honorable député lit un

article concernant la préparation. de la liste, au lieu de la
revision.

M. CHARLTON: Cela se rapporte parfaitement à la
revision. Les deux choses s'enchainent.

M. McCALLUM: Laissez-le dire.; il faut qu'il passe son
temps.

M. CHARLTON: Durant toute cette discussion sur une
loi qui change les fondations constitutionnelles du gouver-
nement, sur une loi beaucoup plus importante que toutes
celles qui ont occupé l'attention du parlement, sur une loi que
tout député devrait avoir à cœur de rendre la plusSonforme
possible aux intérêts du pays et aux désirs de ses électeurs,
je dis que pendant toute cette discussion que les députés de
l'opposition or-t conduite sans aucun espoir de gain, parce
qu'ils restent ici à leurs propres frais-

Quelques DÉPUTÉS: Non, non.
M. CHARLTON: Oui; et je puis dire aux honorables

députés de la droite, que l'opposition s'opposera à toute
tentative pour augmenter l'indemnité sessionnelle à ce
propos, ou parce que nous avons été retenus ici plus long-
temps que d'habitude. Pendant toute cette discussion que
nous avons soutenue sans espoir de gain ou de récompense,
nous avons été continuellement sous le coup d'accusations
du genre de celle qui vient d'être faite il y a quelques mi-
nutes, c'est-à-dire que nous parlons pour tuer le temps.

Jo ne crois pas, M. le Président, qu'on puisse nous citer
l'exemple d'aucun corps parlementaire, dans le cours de ce
siòcle, où des questions de l'importance de celle-ci ont été
discutées et où les discours aient été moins en dehors du
suj. t, que ceux qui ont été prononcés ici. Et plus tard,
loirsqu'un historien feuilletera les pages des Dêbats canadiens,
d'aujourd'hui, et qu'il lira la discussion qui a en lieu sur cette
grande question constitutionnelle qui peut changer les desti-
nées de la Confédération, j'ose dire que cet historien verra
avec admiration la longue et minutieuse discussion qui a eu
lieu sur toutes les questions soulevées par le bill.

Que les honorables députés de la droite croient cela ou
non, ils n'ont pas le droit d'accuser les députés de l'opposi-
tion de parler pour tuer le temps. Ce n'est ni notre désir
ni notre intention. Que nous réussissions ou non à discuter
la question d'une manière pertinente, que nos discours se
rapportent ou non à la question, que nous présentions ou
non nos arguments d'une manière concise, nous nous effor-
çons de conduire la discussion de manière à influencer l'opi-
nion de la Chambre et du pays; et si nous ne réussissons
pas dans cette Chambre, nous réussirons dans le pays, et si
l'honorable ministre en doute, je le défie de dissoudre le
parlement et d'en appeler au peuple. Quelque grande que
soit sa majorité aujourd'hui, il reviendra avec cette majorité
changée en minorité; s'il ne le croit pas, qu'il en fasse l'ex-
périence. Nous ne craignons pas un appel au peuple, mais
lui le craint. Il craint de retourner devant le peuple;
même avec son Gerrymander Act, même avec ses dés pipés,
comme ils l'étaient en 1882; il n'ose pas se représenter
devant le même électorat, et il s'occupe dans le moment à
faire adopter le projet de loi le plus infâme qui ait jamais
souillé les statuts du Canada.

Revenons maintenant à la question de cette revision pré-
liminaire. L'article 14 se lit comme suit. (Ici l'orateur lit
l'article 14.) Sans ennuyer plus longtemps la Chambre
avec cet acte, ces overseers des pauvres vont préparer la
liste, en ajoutant ou retranchant des noms, suivant les
preuves qui leur sont fournies; et cette liste revisée par les
ovcrseers des pauvres, ces fonctionnaires du peuple, cette
liste de la loi anglaise qui devrait servir de modèle à notre
loi, cette liste faite et revisée par les fonctionnaires nommés
par le peuple, est la liste qui est soumise aux reviseurs nom-
méi, non par le gouvernement du jour, mais par les tribu-
naux du pays, et nommés d'année en année avec la défense

d'accepter aucun emploi .pendant lei dix-huit mois qui
suivent leur nomination.

Je dis que la liste ainsi préparée et revisée par ces fonc-
tionnaires choisis par le peuple, est celle qui est soumise à
la revision finale, non à une créature de la couronne, mais à
un fonctionnaire nommé par les juges du pays.

Maintenant, M. le Président, je désire vous citer le cas
d'une colonie anglaise; et à ce propos je dirai que vous ne
pouvez pas trouver une colonie de l'empire britannique,
vous ne pouvez trouver aucun Etat qui tire son existence de
l'empire britannique, où il existe une loi comme celle-ci.
Vous ne trouverez ni une colonie ni un Etat où la prépara-
tion et la revision préliminaire et la revision finale de la
liste électorale sont confiées à un fonctionnaire nommé par
la couronne ou par le gouvernement.

La colonie que je veux citer comme exemple, c'est la
Nouvelle-Zélande. D'après la loi de 1866 de cette colonie,
la préparation de la liste est confiée à un fonctionnaire
choisi par le gouverneur, mais la revision de la liste est con-
fiée, non à une créature du gouverneur, mais à un reviseur
nommé par les tribunaux. La loi de 1875 enlève même au
gouverneur le pouvoir de nommer le fonctionnaire chargé
de préparer la liste, bien que la revision de la liste ne fût
pas entre les mains du gouverneur. Il est dit que la liste
sera préparée par le greffier de la municipalité, contresignée
par le maire ou autre fonctionnaire présidant, et qu'elle sera
revisée comme avant par un fonctionnaire choisi par les
tribunaux.

Je répète qu'il n'y a pas une seule colonie de l'empire bri-
tannique où l'on trouve une loi comme celle-ci. Dans la
Grande-Bretagne elle-même, nous ne voyons pas les droits
du peuple foulés aux pieds comme ils le sont par les disposi-
tions de ce bill. Il n'y a pas de colonie anglaise, à l'excep-
tion du Canada, où les droits du peuple ne sont pas respectés.
où les fonctionnaires chargés de préparer les listes électorales
ne sont pas élus par le peuple, où le peuple n'a rien à faire
ou à dire sur la préparation de la liste électorale, sur la ma-
nière d'enregistrer les noms dos électeurs et sur le contrôle
de la machine électorale.

Il n'y a qu'au Canada que le gouvernment ait assez perdu
tout sentiment du devoir pour vouloir prendre entre ses
mains toute la machine électorale en décrétant quà des fonc-
tioniJres nommés par lui prepareront la liste, que des fonc.
tionnaires nommés par lui présideront à la revision prélimi-
naire, que des fonctionnaires nommés par lui présideront à
la revision finale de la liste électorale.

J'aurais d'autres exemples à citer, mais je ne retiendrai
pas la Chambre plus longtemps. Ce bill est unique dans ses
dispositions. C'est une loi qui mettra le Canada au dernier
rang des colonies. C'est une loi qui nous vaudra la distinc-
tion peu enviable d'être le seul Etat britannique qui foule
systématiquement aux pieds les droits du peuple, et cela
dans une intention malicieuse, car par là le gouvernment
s'empare de toute la machine électorale, et par la fraude et la
chicane il tâche d'obtenir un verdict que la partie honnête
de la population lui refuserait. Je n'ai rien de plus à dire,
Je suppose que ce petit amendemennt, cette petite faveur,
demandant que la revision ait lieu dans les municipalités,
afin do faciliter le travail du reviseur, nous sera refusée par
le César auquel nous la demandons; je suppose qu'il insistera
pour que le bill reste tel qu'il est, et que les électeurs de tout
un district électoral, des milliers peut-être, seront obligés de
se réunir dans un même endroit, comme lesJuifs de l'an-
cienne Jérusalem, qui, lors de la Pentecôte, restaient en-
fermés et casernés pendant plusieurs joursavantde retourner
à leurs affaires.

M. CASEY: L'honorable premier ministre a prétendu
qu'on avait mal interprété les paroles qu'il a prononcées
concernant cet article. Le député de Norfolk-Nord (M.
Charlton), disait que l'honorable ministre avait déclaré qu'il
regardait cet article comme sans importance et qu'il doutait
s'il valait la peine d'être maintenu.
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L'honorable minisire nie avoir dit cela. J'ai ici les .Débats,

et je vais lire les paroles de l'honorable ministre, et la
Chambre jugera si nous les avons mal interprétées. Qu'il
ait en l'intention do dire autre chose, c'est une autre question.
Il a dit:

Cet article est comparativement sans importance at mon seul doute
c'est de savoir s'il devrait môme faire partie du bill.

Je demande à la Chambre si ces paroles peuvent s'inter-
préter autrement. Il a dit aussi:

Cet article ne concerne que la première liste électorale qui sera pré-
parée en vertu de ce bill. Dans les années subséquentes, il n'est pas dit
qu'il y aura une revision préliminaire.

'après ses propres paroles, l'honorable ministre regarde
cet article comme sans importance. Je diffère entièrement
d'o pinion avec lui.

Voici un des articles les plus importants de tout le bill.
Les procédures qui doivent se faire conformément à ce para.
graphe s'appellent une revision préliminaire de la liste des
éleoteurs. Ce n'est aucunement une revision de liste, soit
préliminaire ou finale. in simple examen de la phraséo.
logie du paragraphe même et des explications données par
le très honorable monsieur, fait voir que son intention est
que cela soit le complément do la liste, et pas du tout la revi-
sion. Il dit:

D'abord le reviseur prend le rôle de répartition, ou les livres de
votation, ou la liste des électeurs, selon le cas. Il prend ces livres
comme preuve prima facie. Il fait sa liste, qui donne chaque nom de
personne ayant droit de voter d'après le rôle de répartition. Il prend
les autres reneeignements qu'il peut recueillir afin d'ajouter d'autres
noms. Il publie cette liste. 1lie est envoyée à ehaque uninipalté. Il
dit: voild les gens qui, après examen du rôle de répartition, ont droit
de voter. Puis il annonce qu'il va tenir une cour ; s'il est juge de
comté, ce sera dans son bureau; s'il est avocat reviseur, dans un autre
lieu ; puis Il recevra tons les documents à lui adressés, les demandes de
ceux qui voudront dtre Inscrits au rôle et qui pourront dtre envoyées
par la malle ou autrement, et toute les objections faites aux noms qui
paraissent sur la liste. La présence d'aucune personne n'est nécessaire.
Voici en quoi consistera la vraie besogne : les associations politiques
des deux partis qui gouvernent le pays enverront leurs listes, je n'en ai
aucun doute. Les intérepsss enverront des noms on des objections. Ils
n'ont pas besoin d'assister du tout. Mais le reviseur prendîa toutes les
demandes et toui"s les objections. Dans larticle suivant, l'article 17,
il est prescrit cepende it que les gens pourront assister, s'ils le veulent,
à la revision prélimiu ; ; mais ce ne sera pas nécessaire, les docu-
ments e voy és suffirtun pou, la bs 'gne Il prend les demandes ; il les
lit et les ajoute it la liste.

Voilà ce que le très honorable monsieur veut qu'il soit
fait lors do ces procédures mual nommées revision prélimi-
naire. Ce sont là précisément les devoirs remplis par le
bureau des Overseers en Angleterre, et une partie de la pré-
paration originale des listes. Les reviseurs ne siègent pas
pour reviser, mais pour faire la liste, selon l'explication
donnée par le très honorable monsieur. Qu'il interprète
exactement le bill qu'il est supposé avoir rédigé, c'est là une
autre question. Je ne pense pas qu'il le fait. Je crois que
la rédaction du bill comporte un autre sens. Le paragraphe
15 veut évidemment qu'il tienne une vraie cour de revision.
L'honorable monsieur dit n'avoir pas l'intention qu'il le
fasse, mais qu'il aura seulement à prendre une masse de
demandes faites par des particuliers et de grossoyer une
liste; mais d'après le paragraphe 25 il a tous les pouvoirs,
tous les devoirs, toutes les responsabilités et toutes les
dignités d'une cour. D'après le paragraphe 55 le reviseur
peut corriger la liste d'après ses propres connaissances,
lorsqu'il n'y a eu ni objection ni plainte. Il paraît que la
rédaction du bill faiL de cette session de cour une procédure
solennelle. Le reviseur peut, de son propre mouvement,
inscrire ou biffer des noms, et le très honorable monsieur
dit qu'il n'est pas nécessaire que personne soit présent. Il
conviendrait, sans doute, au très honorable monsieur et à
ses amis, que la Chambre et le public acceptassent son
explication de cet article et laissassent le reviseur remplir
ses fonctions en l'absence de tout le monde. Le très
honorable monsieur veut évidemment que le public com-
prenne qu'il n'a pas besoin d'être présent, et il nous dit la
chose en propres termes. Le roviseur sera présent, cepen-

M. Casaic

dant, armé de tous les pouvoirs à lui conférés par le bill pour
faire ce que le très honorable monsieur dit qu'il devra faire,
c'est-à-dire, virtuellement ce qu'il voudra, en l'absence des
personnes intéressées. Je m'étonne que le très honorable
monsieur ait fait une déclaration qui peut porter la Chambre
et le pays à supposer qu'il ne voulait pas qu'ils comprissent
que les pouvoirs et les fouctions du reviseur seraient définis
par cet article, qu'il voulait que les gens fussent présents et
laissassent l'agent seul à faire la liste. Ou dit qu'il n'y
a pas lieu de tenir ces sessions dans différents endroits,
pour les raisons que nous avons données, vu que personne
n'y doit assister. Je vous ai fait voir que tout le monde a
besoin d'être là, que c'est là l'occasion où se font réellement
ces listes, que c'est le temps d'inscrire ou de biffer les noms,
alors que les listes électorales sont virtuellement à refaire,
qu'on peut les pétrir; c'est le bon temps, le meilleur de tous
pour que les gens soient présenta et voient à ce que leurs
intérêts soient protégés.

On n'a rien dit contre l'idée de tenir les sessions dans
toutes les municipalités, si ce devaient être de vraies cours
de revîsion. Cela a été concédé. Le seul argument invoqué
induisait en erreur. Il était incorrect et faux-celui qui di-
sait que la session n'avait pas d'importance--ar il est réfuté
par les paroles mêmes de l'acte; conséquemment, notre rai-
sonnement demeure sans reponse lorsque nous soutenons
que les sessions doivent être tenues dans assez d'endroits
pour qu'ils soient d'accès facile pour tout le monde dans le
district électoral. Maintenant, oh doit se tenir la session ?
"Si elle est tenue par un juge de comté, ce sera dans son bu-
reau," dit le premier ministre. Si le juge de comté est
nommé dans mn propre comté, où va se tenir la session ?
Mon comté se compose d'une partie d'Elgin et d'une partie
de Kent. Quel juge sera-ce ? Est-ce que mes commettants
vonL être obligés d'aller à Chatham, distance d'environ 50
ou 60 milles, pour surveiller leurs droits lors de cette con-
fection préliminaire de la liste, ou bien, est-ce que les gens
qui habitent l'extrémité occidentale de mon comté vont être
obligés de parcourir 50 milles pour venir à Saint-Thomas ?
Mon comté, dont la composition est Poeuvre du bill de déli-
mitation arbitraire, se trouve qielque peu disloqué lorsqu'il
s'agit de ses relations municipales, bien qu'il ait une forme
assez compacte. Les deux 'townships de l'extrémité occi-
dentale n'ont guère de communication avec les autres, et
celui du centre n'en a pas beaucoup avec les townships de l'un
ou de l'autre côté. Il y a sur le parcours de la voie ferrée
un endroit assez grand où la session pourrait se tenir, mais
ce n'est pas un endroit où les gens ont l'habitudo de se
rendre. La cour tiendra probablement ses sessions à une
extrémité du comté ou à l'autre, mais même si la session a
lieu dans le centre, il faudra que les gens parcourent 25
milles au moins pour surveiller leurs droits.

Comment en sera-t-il avec Brant-Nord, qui comprend des
parties de trois comtés? Est-ce que le juge d'un comté va
reviser la liste de tout le comté de Brant-Nord ? Est-ce que
le juge d'un comté, de Kent ou d'Elgin, va reviser la liste
de tout le comté d'Elgin. Où la cour va.t-elle siéger? Ce
sont là des questions auxquelles je ne pense pas que le pre-
mier ministre puisse répondre; je ne crois point qu'il ait
songé aux complications et aux inconvénients que va créer
cet article. Puis après avoir dit qu'il n'y a pas de raison
pour que cette revision préliminaire ait lieu dans les diffé-
rentes municipalites, il dit pourquoi, 11 dit que lors de la
préparation de la liste originale, le3 reviseur ne fera pas le
tour, vu que ce ne sera pas nécessaire. Cependant il dit:

Cette revision préliminaire va nous coûter quelque argent, mais elle
vaudra bien la dépense, puisqu'elle nous donnera une liste complète.

Cependant il dit que le reviseur ne fera pas le tour des
municipalités, il lui suffira de siéger dans un endroit et de
p rendre toutes les demandes qui lui seront faites; mais la
deuxiè me année, alors qu'il no faudra pas de revision préli-
minaire, que va faire le reviseur?
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La deuxième année, la liste des électeurs une fois faite, le reviseur non seulement des preuves, mais des déclarations, et on

prendra la liste électorale de l'année précédente et visitera chaque mu-
nicipalité on toute autre division bien connue, et avec cette liste a ne aux déclarations la même valeur qn'à la preuve. Il
main, il'sloutera les nouveaux électeurs, biffera tous les morts, les pent prendre la déclaration de qui il voudra-s'il le considôre
absents ou ceux qui auront perdu le droit de suffrage; puis il arrangera dne de confiance-comme contre-preuve. Si ces 50 per.
immédiatement la liste. sonnes lui sont hostiles et qu'il ait reçu avis d'objection

L'honorable monsieur abandonne toute l'affaire; s'il faut contre eux, il peut sur la déclaration non contenancée de
que le reviseur fasse le tour pour faire une revision prélimi- qui il voudra considérer comme digne de confiance, biffer
naire de la seconde liste, il est beaucoup plus nécessaire les 50 noms, quelle que puiss6 être la preuve favorable à
qu'il fasse le tour de chaque municipalité pour faire une leur maintien sur la liste. Il est bien clair que s'il est néces-
revision préliminaire de la première liste. Il dit encore: saire que le reviseur parcoure les différentes municipalités,

Tout ce que le reviseur aura à faire se sera chaque année de faire le ce sera lors de cette revision préliminaire. Il serait plus
tour dans un temps annoncé et bien connu de la municipalité pour rece- juste que la revision préliminaire se fit dans chaque muni-
voir les demandes et les objections et arranger la liste. cipalité et la revision finale dans un seul endroit. La pre-

Pourquoi ne lui laisse-t-il pas faire cela maintenant? mière est la chose d'importane, il est alors aisé et peu dis.
Parce que ce serait trop commode pour les habitants du pndieux de faire rectiier la liste, on n'a besoin d'aucun
pays. " En Angleterre, dit-il, ce travail se fait en fort peu avocat, et quant vient la revision définitive les gens sont
de temps," En Angleterre cette besogne n'est pas faite du prêts. On n'a offert aucun argument contre cette prétention;
tout par le reviseur. Le très honorable monsieur aurait cer- l'honorable monsieur traite la Chambre avec si peu de con-
tainement dù examiner la loi anglaise, où il aurait vu que le sidération qu'il veut absolument que cette disposition soit
reviseur ne fait pas le tour de la municipalité pour recevoir adoptée, quels que soient les argumente au contraire, et sans
des demandes et des objections, comme notre fonctionnaire essayer de contredire ces arguments. Ce que nons deman-
d'ici. Il ne fait que siéger comme juge pour décider des dons, c'est simplement que chaque électeur ait à sa portée
causes qui ne lui sont pas soumises personnellement, mais le moyen de voir à ce que son nom ne soit pas illicitement
aux fonctionnaires municipaux, aux overseers. Il n'a pas biffé de la liste ou à ce que d'autres n'y soient pas inscrits
du tout à faire le tour ni à préparer la liste. Il est tout sim- ilicitement. Si on donne expressément à un individu le
plement inexact de dire que cette besogne prend peu de pouvoir de décider de son propre mouvement, sur la décla-
temps en Angleterre, car elle ne se fait pas du tout. Pour ration non corroborée de quiconque s'adonne à être présent,
ce qui est de la nécessité qu'il y a pour les gens d'être pré. s'il doit être inscrit ou non, le gouvernement demeure con-
sents, et quant à l'avis, je vois que l'article 15 prescrit vaincu dans l'esprit de tout citoyen juste de ce pays, non
qu'avis sera donné par celui qui fait une objection ou une seulement de fournir des facilités, mais d'arranger ces faci-
demande " une semaine au moins avant le jour fixé pour la lités de façon à permettre à un reviseur de manigancer la
revision préliminaire." Et cet avis peut être donné soit en liste de façon à ce qu'elle favorise les intérêts de son parti.
la déposant entre les mains du reviseur ou en le lui envoyant
par la poste. Il faut faire la même chose au sujet de la per- M. WELDON: Après les remarques du très honorable
sonne au nom de laquelle on objecte. Combien de temps monsieur au sujet de cet article, j'ai examiné le bill avec
d'avis faut-il'? Il se peut que le reviseur demeure loin du soin, et je dois avouer que cette revision préliminaire me
lieu de ses travaux ; le reviseur pour mon comté peu parat, sous certains rapports, plus importante que la rvi-
demeurer à Toronto ou à Halifax, d'après les dispositions du sion finale. A cette revision préliminaire le fonctionnaire
présent bill, bien que, naturellement, il ne soit guère pro- a tous les pouvoirs dont il jouit à la revision finale; mais de
bable qu'il demeure si loin. la revision finale il y a droit d'appel. En comparant le

Cependant il se peut qu'il faille un jour ou deux pour paragraphe 17 au paragraphe 25, on trouve que ce pouvoir

A un bureau de poste où le service de la malle ne se fait que p minair que
trois fois ou deux fois par semaine. Il y a dans mon comté
des vingtaines d'électeurs qui vivent en dehors, et on pro- na
pose de les garder-il y en a Dtroit, à Toronto et ailleurs.eti
Si un avis à eux adress est dpos un bureau de postede nd dicultés si on
loign des grandes lignes dans mon comté, il faudra certai- p t mon Qne

nement trois jours pour qu'il leur parvienne ; de sorte qu'il (.Dve) ilatcerltfàl eiinfnl s
aura trois jours dans la semaine pour arranger ses affaires adopé fd qu l foctonn se rene da
et pour aller surveiller son droit de vote ou charger quel-paoseouvir'letim rtndefreachednsa
qu'un de le faire pour lui. Malgr la dclaration de l'hono- e oos ne da
rable monsieur que l'électeur n'a pas besoin d'y aller en sn éii asl iI il i redsiceetuecu
personne, je dis que oui, s'il ne veut pas que son vote soit àns
la merci d'un fonctionnaire partial. Il n'est pas juste e see q a les pr dnec
donner avis à asi court dlai à des gens demeurant au loin.' exg s lenmême po mon onrliminie qu
Il devrait être prescrit que l'avis devrait être donné à temps poar la revision finale m t
pour être reçu une semaine avant la revision Une semaine que la le t u trenire se cas dn r e
d'avis est le plus court dlai à accorder à une personne dont préliminaire es ceui d'une revi anhin es
le vote doit être contesté. D'un autre côté, supposons que qeq'nojceàmnnme u en ospspéet
quelqu'un interjette 500 appels contre des gens demeurant mo n om e biffé si e i oé d 'tepent e
au loin, et qu'il serait présent à la première confection de -larpuives tins acis que l son ne
liste avec sa preuve et ses déclarations pour établir qu e cesquefait e e ne je pas p opo d'aie q
personnes n'ont pas le droit de sufrage; dans quelle posi- le juge e df ; s est v riimm e e
tion se trouverait-on ? Le reviseur se conduirait conformé. p rei m ine u la ene n 'a t e d'être
ment à la loi s'il disait: c'est très bien> messieurs; vous me préste e pu érre nulte as a a e adverse
fournissez la preuve, vous me fait des énonces et vous me peut-être rés ave des témoin le o pet-te bi
donnes des actes et des inscriptions d'hypothèques ta-e esqfraisoaccod on t m oi. la biene
blissant que ces gens n'ont pas droit de voter. J'ai des poh out bjecti s lea prliminaêre piéette
déclarations de personnes dignes de confiance qui pré- fvi es reconne ome c an i po o rr d'aprè
tendent savoir que ces gens ont le droit de suffrage; je ne let ac e er d i s'il s'air de condite
suis donc pas pour bifr leurs noms. Il a droit d'accepterolebdroitud'appel.tDansàtousxlesncasélemifai S n et.

ddigne de confiance-c comme concltrev i ces 50pr-s

tendent ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~u iaorqecsgn n edotdesfrg en e c lev ra conidérericulomme 'i di gr de cona ter

Buisdoncpas our iffî leus nos. I a doit 'acc pte alrit etapla revisito s le aes s e tdri. iléalpe-
mir s acos 'motnei s lr as tpuds
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raient probablement pas la somme des frais encourus, et ne
seraient certainement pas une compensation pour son trouble
et sa dépense.

Puis, on peutobjecter absolument de la même façon à la
revision finale, et il faut recommencer. Dans un cas ce sera
moins coûteux, vu que le juge opérera dans l'endroit où
demeure l'intéressé, pendant que la revision préliminaire
peut se faire n'importe dans quel endroit choisi par le fonc-
tionnaire. Aucune personne voulant être maintenue sur la
liste ne pourrait traiter avec mépris un avis à elle donnée.
S'il s'absente de la cour, la personne qui s'oppose à ce qu'il
soit inscrit peut arriver avec ses témoins et le reviseur peut
rendre immédiatement jugement par défaut et rayer son nom
de la liste. S'il y eût été lui-même il aurait pu avoir des
témoins pour contredire la preuve primd facie que son oppo-
sant aurait pu invoquer contre lui. Mais il n'y est pas et
la conséquence c'est que jugement est rendu contre lui, et
non seulement il perd son droit de voter d'après cet article,
mais le reviseur a le droit de faire peser sur eux les frais de
l'enquête. Puis il lui faut faire de nouvelles dépenses pour
faire remettre son nom, et il faut qu'il donne avis au revi-
seur à cet effet Prenons la contre-partie: si l'objection ne
réussit point lors de l'examen préliminaire et si on en fait
une autre, la conséquence est que la personne a eu à s'impo.
ser beaucoup de tablature inutile, car nous savons que quel-
quefois les gens ne sont pas animés des motifs les plus
recommandables lorsqu'ils essaient de faire rayer de la liste
le nom de quelqu'un, et que la chose peut se faire par
malice. Nous voyons encore que lorsqu'il a été absent à
l'examen préliminaire, il n'est pas plus tôt rendu chez lui
qu'il trouve un autre avis lui annonçant qu'on objecte à ce que
son nom reste sur la liste définitive. Dans ces circonstances,
je vois qu'on peut raisonnablement prétendre que cette
revision préliminaire égale en importance la revision défi-
nitive. Le reviseur est revêtu du même pouvoir; de fait,
d'après la teneur du paragraphe 17 telle que donnée par le
premier ministre, l'avocat reviseur a plus de pouvoir au
sujet des questions de preuve et des questions de fait lors de
la première revision, que lors de la dernière, vu que le para-
graphe 25 fera voir qu'il est lié par la preuve faite à la
revision finale. 190us voyons que même dans cette revision.
préliminaire, conformément au paragraphe 40, il paraîtrait
presque nécessaire à un homme d'asister pour voir à ce
que qu'aucune objection ne soit faite à l'inscription de son
nom, car nous voyons que les avocats reviseurs peuvent se
dispenser de donner avis à la revision préliminaire.

Un individu peut dire qu'il objecte à l'inscription au
registre du nom de Tom Jones ou de Thomas Smith, et
l'avocat reviseur peut se disposer de donner avis de cette
objection et rayer les noms; pais ces gens subissent tous les
frais d'un recours au tribunal de revision pour fair remettre
leurs nome. Maintenant si la cour siégeait dans leur voisi-
nage immédiat il serait difficile de faire rayer les noms de
ces citoyens sans qu'ils en sussent rien. Ils pourraient y
assister sans avoir de dépense à faire et sans se donner de la
misère pour voir à l'inscription de leurs noms; mais si la
cour siège à 50 ou 60 milles de distance, et si le reviseur a
le pouvoir qui lui est accordé par l'article 40, le nom de tout
électeur pourrait être rayé sans qu'il vît la chose avant
d'avoir vu que la liste ne contient pas son nom. La pre-
mière chose qu'ils apprennent lorsqu'ils voient la liste pré-.
liminaire, c'est que leurs noms n'y figure point, et il teur
faut se donner la peine d'employer un avocat-parce que je
crois qu'aucun homme ne pourrait être sûr de son affaire-
sous l'opération de cet acte, sans avoir recours à un avocat
-pour lui faire donner avis et assister à la dernière session
deý là cour de revision pour faire inscrire leurs noms. , Je
soutiens que par là on i'acilite les fraudes et des injustices
que nous devrions empêcher si c'était possible. Après avoir
examine avec eoin les différents articles du présent bill. et
avoir constaté quels sont les pouvoirs accordés à l'avocat-,
revise rour cette revision préliminaire, il me semble que

M. LDON

le principe admis au sujet de la revision finale devrait étré
adopté lors de la revision préliminaire, qui est la plus im-
portante. Je crois que l'avocat-reviseur devrait visiter cha-
que municipalité afin de faire cette revision préliminaire.
Les frais de voyage ne seraient pas considérables.

Je crois que nous sommes obligés de donner à tous ceux
qui ont droit au suffrage l'occasion de faire mettre leurs
noms sur la liste, et nous ne devrions pas laisser mettre
d'obstacle à l'exercice de ce droit. Afin donc d'obtenirjustice
et franc jeu et pour empêcher les dépenses et la perte de
temps de la part des électeurs, il est tout à fait juste de
faire peser sur le revenu général les dépenses additionnelles
à faire pour parvenir à ces fins. Ce n'est pas là attaquer le
principe du bill. C'est une affaire de mécanisme, et la
question consiste en ceci: il n'est pas plus dans l'intérêt des
gens, plus dans l'intérêt de l'électeur en particulier, plus
dans l'intérêt du public en général, qu'à cet examen prèli-
minaire, même si cela soustrait un peu plus de dépense au
revenu général du pays, que la cour siège dans les différen-
tes localités, et que l'avocat reviseur visite ces endroits afin
de donner aux électeurs des moyens plus faciles de faire
mettre leurs noms sur la liste.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'écoute toujours avec
plaisir les raisonnements de l'honorable député, parce qu'il
parle directement et sincèrement de la question immédiate-
ment soumise à l'attention du comité; cri cela il établit peut.
être un contraste entre sa façon d'agir et celle de quelques
députés qui ont parlé de cette mesure. Au sujet de cet
amendement, je n'y puis consentir du tout, attendu qu'il
augmenterait considérablement les dépenseP. Il double les
frais sans fournir d'avantages qui les compensent. L'hono.
rable monsieur a dit que je devrais être le dernier homme à
parler des dépenses, et il a dit très logiquement, si le bill
est dispendieux la dépense va être augmentée. C'est là le
raisonnement de l'honorable monsieur, et comme bon nom-
bre de ses autres raisonnements, si entourés qu'ils soient de
citations des écritures-beaucoup de gens peuvent appuyer
leurs prétentions sur des citations semblables-je ne crois
pas que son serment en soit devenu plus fort.

Comme je l'ai expliqué hier soir, le but de cette session
préliminaire c'est de rendre la liste aussi complète que pos.
sible, pour recevoir de toute source et de tout quartier, par
tous les moyens possibles, les noms de tous ceux qui peuvent
prétendre avoir droit de voter, et recevoir en même temps
toutes les objections aux votes qui ne valent rien. L'hono-
rable député d'Elgiu-Ouest (M. Casey) a cité des parties de
mon discours hier soir, et il dit que j'ai déclaré que l'article
n'est pas important. C'était mon sentiment, que j'ai essayé
d'expliquer, qu'il avait relativement peu d'importance au
sujet de la revision finale; la revision, quand les listes
seront définitivement réglées, est la chose la plus importante
des deux. Il y a quelque chose peut-être beaucoup de
choses, dans les raisonnements dont s'est servi l'honorable
préopinant au sujet de l'article suivant lorsqu'il a dit qu'on
pourrait soulever deux fois les mêmes objections, et une
perrnne éloignée pourrait être sommée de comparaître
devant l'avocat reviseur à l'endroit où siège la cour centrale,
pendant que l'objection aurait pu aussi bien être soulevée
dans le district de votatiol où la revision finale se fera
virtuellement.

Je propose d'amender l'article 17 dans ce sens, de façon à
empêcher l'objection signalée par l'honorable monsieur con-
.traire aux intérêts, pécuniaires ou autres, de ceux qui pré.
tendent avoir droit de voter ou de ceux qui soulèvent.des
objections. Le grand défaut, il me semble, de tout le raison-
nement, au sujet de ce bill, si je puis m'écarter un pou de
l'article, consiste en ceci: Que les messieurs de la gauche
prétendent que de toute nécessité le juge ou le reviseur doit
être un coquin ; ce doit être un homme partial, un partisan
sans scrupule; il va faillir au serment qu'il.est obligêé,e
prêter d'après l'acte; il. lui sera absolument impossible.
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d'être juste ; et il faut le traiter comme un chenapan du
commencement à la fin. Je crois que c'est là une très mau
vaise façon de raisonner. Quand on a insinué au cours du
débat qu'il y a un répartiteur partial ou une cour de revision
partiale, on a dit que c'était là une insulte à l'adresse de
tous les répartiteurs et de toutes les cours de revision.
Cependant l'honorable préopinant n'hésite en aucune façon
à insulter tous les juges de comté qui pourraient être nom-
més comme reviseurs et tous les membres du barreau qui
pourraient accepter ces positions. Le reviseur devra prêter
serment, tout comme le répartiteur, et s'il agit avec par-
tialité il se rendra coupable d'un grand crime moral. Cepen-
dant, un peu avant l'article qui nous est soumis, je vais
proposer le suivant:

Au jour, à l'heure et à l'endroit fxés, le reviseur devra procéder la
revision préliminaire de la liste et il ajoutera à cette liste les noms de
tous ceux qui réclament le droit d'y tre inscrits comme électeurs, et il
marquera sur la liste toutes les objections, les amendements ou les cor-
rections ; et là et alors Il signera la dite'liste ainsi faite par lui.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cela veut dire que lé
reviseur ne rayera personne avant la revision ouverte de la
liste.

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui. Il recevra toutes les
objections et toutes les réclamations. Il ajoutera tous les
noms proposés au rôle, et il notera toutes le@ objections
offertes ; puis les listes munies de ces additions seront
revêtues de sa signature. Ce sont là les listes qui serviront
dans les différentes divisions de votation où se fera la con.
testation pour ceux qui prétendront avoir droit de figurer
à la liste.

M. WELDON : Dois-je comprendre que le reviseur ne
fera que prendre note des objections et qu'on ne les prendra
qu'à la revision définitive ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Il prendra note des objec-
tions.

M. WELDON: Est-ce que cela empêche de faire d'autres
objections ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous règlerons cela quand
nous serons à un autre article.

M. CAMERON (Huron): Quel est l'objet en vue en don-
nant avis au reviseur, si celui-ci ne s'occupe pas de la revision
préliminaire ? A la revision définitive, il faudra renouveler
l'avis au reviseur.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non. Il nous faudra altérer
la formule de l'avis dans l'annexe; c'est tout.

M. LANDERKIN: Est-ce que tel que proposé, la liste
comprend une municipalité ou un district électoral, ou est-ce
dans les subdivisions de votation ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Il est pourvu à cela dans
le bill. '

M. DAVIES: Dans ce cas il n'est pas nécessaire d'exiger
un avis de ces objections lors des procédures préliminaires,
puisqu'il faut les faire lors de la revision finale.

Sir JOHN A MACDONALD: L'objet de cette assemblée
préliminaire c'est d'avoir autant de noms que possible sur la
liste, et aussi s'il y a des objections la chose devrait être
connue aussitôt quo possible. Une personne donne avis
d'une objection, qui est inscrite à la marge sur la liste, il
écrit à la suite du nom " objecté, " et il y aura avis donné à
la personne en regard du nom de laquelle il sera écrit que
son droit de voter va être contesté lors, de la revision finale.
Naturellement il ne sera pas nécessail-e de donner l'autre
avis, même ai celui-ci existe, car il recevrý immédiatement
avis qu'il y aura objection à son vote.

M. BLAKE: Alors il y aura deux chances différentes
d'objecter; une lors de la revision préliminaie et l'autre à
la revision filale. Là cons4quence de la première sera sim-

plement que l'objection sera prise en note et qu'il ne sera
pas nécessaire d'en donner avis pour la revision définitie'.

Sir JOHN A. MACDONALD: Certainement.
M. BLAKE : Pendant que s'il s'abstient d'objectqr ja pre-

mière fois, il ne donnera pas un avis semblableafin de pa-
voir objecter lors de la revision fiale.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est une propqétion par
l'amendement.

M. BLAKE: Comme il doit y avoir un avis persopnel, il
s'agit de savoir s'il'n'est pas probable quel'aviseit réelle-
ment plus' utile s'il n'est pas donné à la cour où l'oJetion
doit être examinée. Jecrois qu'il serait mieux dé uner
l'avis à cette cour et peu de temps avant quelle siège gue
de le donner à une cour où elle n'est pas pour être exansînée,
et longtemps avant la session.

Sir JOHfN A. MACDONALD: Naturellement il faudra
modifier la formule de l'avis dans l'annexe, et à la :place il
faudra un avis qu'on a l'intention d'objecter au vote lorsde
la révision définitive dans la circonscription de votation. 'i
cette objection est envoyée-et je crois qu'il sera bon 
l'avoir aussitôt que possible-il en sera pris note, et e
reviseur connaîtra approximativement le nombre etla na-
ture des objections.

M. BLAKE : Je ne le pense pas, et pour cette raison, que
je comprends que cette première liste sera très 'défectueuse,
vu que le reviseur n'aura pas ce qu'il faut pour faire une
bonne liste dès le commencement. Il est surtout prob'ble
que les noms mêmes ajoutés lors de la revision prelimiie
seront le sujet de contestations lors de la revision finad. Je
crois donc qu'il n'est guère vraisemblable qu'il puisse"d8-
nattre approximativement le nombre ou la naturù 'des dÏs
qu'il aura à examiner, par l'avis donné lors de l'exanie
préliminaire. Bien que considérables en nombre les noms
inscrits lors de la première revision seront probablement
ceux qui soulèveront le moins de contestations. Naturlio.
ment la déclaration de l'honorable monsieur à l'effet -que
l'avis qui devra être donné d'avance sera positivement un
avis comportant qu'on fera l'objection lors de la révision
finale, empêchera tout malentendu, mais il nie revient qÙil
vaudrait mieux donner l'avis lorsque, la plus grande mase
des cas seront examinés.

Sir JOHN A. MACDONALD: Dans tous les cas faisons
l'essai.

M. DAVIES: On a rédigé cet article de fagon à rendre
les objections péremptoires, et maintenant on les i-en, facid.-
tatives; le mot " pourra " devrait être mis à la plàce du
mot "devra."

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, c'est juste.
M. DAVIES: En revoyant les articles je ne crois pas

qu'il y ait occasion de demander au reviseur de siéger dans
les différentes localisés, vu ce qu'a dit l'honorable monaieur,
je vais retirer l'amendement.

L'amendement (M. Davies) est retiré.

M. BLAKE: Est-ce qu'il est entendu que cette revision
préliminaire n'aura lieu que pour les proposition ? Il
vaudrait peut-être la peine d'examiner s'il ne serait pas
raisonnable de donner plus de latitude au sujet des obóè<ô.
tions. J'imagine, par exemple, le cas où dans le cou de
la semaine accordée pour donner l'avis, on présenterait há'e
objection.au droit de suffrage d'un particulier, il me semble
que ce serait un avantage que de permettre que l'objection
soit expoEée et prise en note lors de cette revision prélini-
naire, sans que l'avis ait été donné. Naturellement dans' e
oas-ci il, faudrait donner l'avis régulier avant la revisión
définitive. Le fait sera énoncé sur la liste publiée q'on-a
objecté à ce nom, et cela constituerait un avis pourapart¡.
oppgaéet pour l'individu lui-même,
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Sir JOHN A. MACDONALD: Voilà pourquoi, je pense,

il faut garder cet article. Si on envoyait quelque objection,
on l'inscrirait naturellement en regard du nom. Ce serait
un avis et un avis donné de bonne heure.

M. BLAKE: Mon désir était d'accorder plus de facilités
pour la production de ces objections, que l'article dans sa
rédaction originale ne semblait en accorder.

Sir JOHN A. MACDONALD: Par quel moyen proposez-
vous d'accorder ces facilités.

M. BLAKE: L'article dit qu'il faudra donner une semaine
d'avis que vous vous opposerez à tel ou tel vote. Je ne vois
pas la nécessité de cela. Je ne vois pas pourquoi, l'agent
d'un parti, ou quiconque voudra profiter de cette manière de
procéder, ne pourrait pas, séance tenante, s'opposer à une
série de noms. Ces noms seraient indiqués, et le seul résul-
tat d'avoir assisté à la séance serait que cette série de noms
seraient marqués comme objectés. Cela donne autant de
marge que possible à ceux qui sont soumis à objection.

Sir JOHN A. MACDONALD . Il y a beaucoup de vrai
dans cela, mais je ne crois pas qu'on puisse permettre les
objections verbales, parce qu'un agent. peu scrupuleux
pourrait se présenter devant la cour et dire, je m'oppose à
tous ces noms.

M. BL AK : Certainement,
Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais à savoir si

c'est l'intention du premier ministre qu'en vertu de ces deux
articles le reviseur ait à mettre sur la liste tous ceux qui en
font la demande, ou bien devra-t-il, avant, examiner la récla-
mtion; en d'autres termes, devra-t-il, d'avance, adjuger sur
la réclamation.

Sir JOHN A. MACDON ALD: Dans l'article il est dit
d'admettre toutes les rénmamations.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il adjugera sur ces
réclamations lors de la revision finale-c'est ainsi que je
comprends l'article.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que l'article se
lise ainsi: " Pourra en aucun temps avant la date fixée pour
telle revision préliminaire, remettre au reviseur ou lui expé.
dier par la poste," etc. Cela évite de produire l'objection le
jour où la cour siège pour la revision préliminaire.

M. BLAKE: Cela répond parfaitement à mes idées au
sujet de cette partie de la revision qui consiste à prendre
note des objections qui seront faites aux noms sur la liste;
mais la proposition du ministre s'applique non seulement
aux objections, mais aussi aux demandes d'addition, et dans
mon opinion on ne devrait pas faire d'additions sans un avis
beaucoup plus long. D'après ce que je comprends, à cette
revision préliminaire, lorsqu'on fera une demande pour faire
ajouter un nom, le nom sera ajouté séance tenante, mais
lorsqu'il s'agira de le faire retrancher, on écrira simplement
en regard du nom, " objecté." Pour ce qui concerne le rejet
d'un nom, je proposer,ý- question ne soit pas alors régle
ni dans un sens ni dans ru; il n'est pas nécessaire qu'il
y ait aucun déai d'avis, e l'honorable ministre admet cela.
Mais pour ce qui concerne les additions, la chose est bien
différente. Dans ce cas il sera nécessaire d'en appeler pour
faire rayer un nom, et il serait à propos de donner un avis
d'une semaine, autrement à la veille de la rovision un agent
politique peut mettre 300 noms sur la liste, et ils seraient
tous inscrits et il faudrait aller en appel pour les faire rayer.

M. DAVIES: L'action du reviseur ne sera aucunement
officielle s'il est tenu d'ajouter des noms sur demande qui en
sera faite. En vertu du bill primitif, il fallait une semaine
d'avis; mais s'il ne doit pas y avoir de décision judiciaire,
mais simplement un acte administratif, je ne vois pas la
nécessité d'un avis.

M. BLAK.E: Si l'intention de l'honorable ministre est
que, lorsque des représentations seront faites au reviseur

M. Bwa

pour insérer un certain nombre de noms, ce fonctionnaire
doit simplement les mettre sur la liste, sans aucune preuve,
sa proposition renferme de très grandes objections. 'après
moi, à cette première revision, il ne devrait pas ajouter de
noms. S'il le fait, ce sera en vertu de la théorie de l'article
13, savoir, en recevant telles informations qui le convain-
cront que ces noms doivent être ajoutés, et l'avis dont je
parle pourra être donné par toute personne au sujet d'une
autre ou d'autres qu'il s'agira de mettre sur la liste. Un
agent politique peut envoyer une longue liste de noms qu'il
prétendra avoir droit à être mis sur la liste ; mais il faut
assurément quelque genre de preuve pour satisfaire le revi-
seur, car autrement il ne pourrait pas consentir à la de-
mande.

M. EDGAR: Je suppose que le premier ministre a l'in.
tention de faire de cette lisie, une liste de réclamation
comme celle qui existe en vertu de la loi anglaise. Cette
loi décrète que les overseera des pauvres dans les paroisses
feront une liste alphabétique de toutes les personnes qui
demandent à être mises sur la liste électorale, et s'il y a un
doute raisonnable à l'égard d'aucune d'entre elles, le mot
"objecté " sera écrit en regard du nom. Ce serait aussi le
devoir du reviseur dans ce cas.

M. BLAKE: Alors, si le seul résultat de l'addition pro-
posée à cet article était la présentation d'une réclamation,
on comprendrait la nécessitê d'une semaine d'avis.

Si l'effet d'une réclamation à la revision préliminaire ne
doit ni augmenter, ni diminuer l'ancienne liste, et si on
doit seulement écrire "objecté" en regard des noms aux-
quels quelqu'un s'oppose, je serais d'opinion que la semaine
d'avis est inutile, tant pour faire ajouter un nom que pour
en faire retrancher un.

Sir JOHN A. MACDONALD: De deux choses l'une. Il
nous faut ou adopter le premier système, par lequel le revi-
seur aura des pouvoirs judiciaires en vertu de l'article 17,
ou bien, il ne tiendra cette séance que pour recevoir publi-
quement et pour annoncer qu'il a reçu par la poste ou
autrement, des réclamations et des objections. Il y a beau-
coup de choses à dire, même si le reviseur ne doit remplir
que les fonctions d'ajouter les noms des réclamants et
prendre note des objections, afin d'empêcher qu'au dernier
moment, on ne lui apporte toutes sortes de noms dans l'espé-
rance de les faire mettre sur la liste à tort ou à raison.

M. EDGAR: Dans la loi anglaise l'avis est du 20 juin au
1er juillet.

M. DAVIES: Je crois que le mot " devra," à la 45e ligne,
devrait être remplacé par le mot "pourra". Si l'article
n'est pas facultatif, et si l'avis n'est pas donné, on pourra
prétendre que l'objection ne pourra pas être faite à la revi-
sion finale.

M. CAMERON (Huron): L'honorable ministre n'a pas
répondu à la question du député de Durham-Ouest, savoir,
si les fonctions du reviseur sont purement administratives.

Sir JOHN A. MACDONALD: Purement administratives
suivant moi.

M. CAMERON (Huron): Ainsi, quel que soit le nombre
des noms qui seront envoyés, il devra les mettre sur la liste,
sans pouvoir exiger aucune preuve primd facde. Je crains
que cela n'entraîne beaucoup de difficultés, parce qu'un
parti politique peut demander à faire insérer un nombre
indéfini de noms, et l'autre ne voudra peut-être pas encourir
les dépenses nécessaires pour les faire retrancher. Je crois
que le reviseur devrait au moins exiger qu'on fasse une
preuve primd facie. Il devrait pouvoir exercer quelque dis-
crétion. Autrement, comme l'honorable ministre peut le
voir, on pourra être obligé d'ôter tous ces noms de nouveau.

Sir JOHN A. MACDONALD: Toute l'argumentatioi de
l'opposition sur cet article était que le reviseur ne devait pas
exercer de fonctions judiciaires, qu'il serait un fonctionraire

2394 3 JIN



1885. DeBATS DES COMMUNES. 2395

partial, et que, par conséquent, on ne devrait pas lui confier lapersonne au moins sept jours avant l'ouverture de la cour.
detels pouvoirs. Je crois qu'il n'y a pas d'inconvénient à Ne l pas mieux de retrancher les mets "en même
avoir une liste aussi complète que possible. Plus tard, quand temps," et de dire "au moins septjours avant"?
le reviseur visitera les différents arrondissements de vota- M. WELDON: Mettez comme ceci: "dans le même délai
tion, on retranchera tous ceux qui n'ont pas le droit d'être et dans la même forme."
electeurs. électers. 1Amendement adopté.

M. BL A KE: D'après le plan actuel le premier ministre
voudrait que, bien que la demande ne fût pas faite par Le comité lève la séance, et advenant six heures l'Orateur
l'électeur lui-même, mais par qui que ce soit au nom d'un quitte le fauteuil.
grand nombre de personnes, tous ces noms soient inscrits ?

Sir JOHN A. MACDONALD: La demande peut être Séance du soir.
faite par lui-même ou par tout autre en son nom.

M. BLA.KE: Par exemple John Smith écrit à un reviseur
demandant d'ajouter une longue série de noms à la liste, Sir JOHN A. MACDONALD: Avautl'ajourement, nous
sans donner même sa propre déclaration qu'il sait person- avons ou une discussion très intéressente sur cet article, et
nellement que ces personnes ont droit de suffrage, et sans j'ai examiné attentivement ce qui a été dit. Lamendement
donner aucune preuve. Sur réception de cette lettre il sera que j'ai lu en premier lieu créait la charge de reviseur, et
du devoir impérieux du reviLeur d'ajouter tous ces noms à la l'honorable député de Durham-Ouest (X Blake) l'a démon-
liste. Vous voyez toute la différence qu'il y a entre les tré clairement. Ainsi j'ai préparé un autre amendement
deux propositions. Par la première vous proposez que le Pour être substitué à l'article, et je vais le lire au comité:
reviseur se procure des renseignements, et satisfasse sa cons- Au jour, à l'heure et au lieu fixés, le reviseur procédera publiquement
cience à tout prix, avant de mettre un nom sur la liste, et à à 1 revision priliminaire de la liste, en basant cette sur lespreuves et déclarations faites devant lui à l'appui des demandes pour
présent vous voulez qu'il soit tenu d'inscrire tous les noms ajouter des noms à la liste clectorale, ou pour faire des modifications
qu'une personne quelconque lui dira d'inscrire. Quelqu'un ou corrections, mais, non compris les objections à aucun vote, objec-
dit: Je demande que John Smith, Thomas Jones, et ainsi tions qu'il ne fera que noter sur la liste en regard du nom auquel on
de suite, soient ajoutés à la liste, et le reviseur, dites-vous, s'oposera; et il devra là et alors corriger la dite liste d'après ces don-

ne, au meilleur de son jugement et de sa capacité, sur les preuves ou
sera tenu de les ajouter. Il me semble qu'il devrait exiger renseignements à lui soumis, et il devra noter toute objection sur la dite
au moins autant de rencignoments qu'il en fallait lors de la liste, comme il est dit plus haut.
préparation de la première liste. Vous en faites un simple M. BLAKE: Ja» une observation à faire à l'honorable
fonctionnaire d'administration, obligé d'agir à la demande ministre. J'ai fait remarquer que la charge de reviseur
du premier venu sur cette deuxième procédure. Je ne était subordonnée, et je me suis opposé à ce que l'on an fit
comprends pas l'esprit de cette disposition. L'honorable une charge subordonnée dans le sens que le voulait le pre.
ministre dit que nous objectons que le reviseur sera un par- mier ministre, quant aux additions qu'il devait faire sans
tisan. Sans doute qu'il pourra être partisan au commence- preuve, quant aux objections dont il ne devait que prendre
ment et à la fin, et l'honorable ministre lui permet d'être note.
partial dans ces deux occasions, mais il ajoute: Vous ne Mon opinion sur une charge purement administrative
pouvez pas suggérer de lui confier de tels pouvoirs, pendant serait qu'il prît note des objections, et que pour les additions
cette procédure intermédiaire, parce que vous vous opposez il les enregistrât comme des demandes à êtremis surlaliste.
à ce qu'ils lui soient accordés au commencement et à la fin. Maintenant, ne parlant qu'en mon nom personnel, voici

Sir JOHN A. MACDONALD: La question se résume à ce que je suggérerais à l'honorable ministre: je crois que ce
ceci. J'ai voulu contenter tout le monde, et il se trouve serait lm rand progrès si nous décrétions que, dans les cas
qu'il me faut revenir à l'article originaire. e emandes pour être mis sur la liste, lorsque le reviseur

M. ]LAK: Jecros ct un Je quene croirait pas la preuve satisfaisante, il aurait une liste
M. BLAKE : Je croie que c'est une erreur. Je crois q supplémentaire de ces personnes, et après avoir adjugé sur

nous avons obtenu un grand point lorsque le premier les demandes, il deviendrait publie que cette liste addition.
ministre a traité les objections, comme il propose de les nelle contiendrait les noms de ceux qui demanderont à être
traiter. Tout ce que nous proposGos, c'est que le reviseur,
sur cette revision préliminaire, devrait agir d'après des
preuves égales à celles que le premier ministre croyait qu'il Sir JOHN A. MACDONALD: J'accepte cela; je crois
devait avoir, il y a quelques minutes. Que pour ajouter des que C'est une excellente suggestion.
noms il soit tenu d'exiger la preuve que le premier ministre M. EDGAR: Pourquoi a-t-on omis les mots "on para.
croyait juste, il y a un instant ; quant aux objections, qu'il phant de ses initiales toute addition"?
en prenne note seulement. Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que ce n'est

Sir JOHN A. MAODONALD: J'accepte ce que propose nécessaire. La liste doit être signée.
l'honorable député. Je suis heureux de voir qu'on peut
avoir confiance dans le reviseur.

M. BLAKE : Je n'ai pas dit cela. Sir JOHN A. MACDONALD: La première intention
Sir OHNA. MCDOALD Si n vnt e pemetre,était de n'avoir qu'une liste générale, surlaquelle le reviseur

Sir JOHN A. MACDONALD: Si on veut me permettre,initiales.
je suggérerais que nous adoptions l'article tel qu'amendé, et Mais le bill a été changé et il y aura des listes distinctes et
la question qui vient d'être soulevée pourra être discutée séparées.
avec l'article suivant.avecl'ariclesuivnt.M. EDGAR: Je crois que ce serait une bonne garantie,

M. MULOCK: Je crois que cet article dit que le même lorsqu'il s'agirait d'examiner la liste. Chaque fois qu'il y a
avis qui sera donné au reviseur devra être donné aussi à la une rature ou un nom entre les lignes, il est toujours paraphé.
personne à laqnelle objection est faite. L'article dit que
l'avis sera donné à cette personne en même temps qu'au lt de "e ades suêtrea , s'il e serait pas
reviseur. Il est impossible d'observer cette disposition à la néessairedouIutileaquesle réclamanttinsquas'àlquelstitre il
lettre; il est impossible de donner avis en même temps au
reviseur, qui peut être dans une partie du comté, et à la per-i prétend avoir droit de suffrage.
sonne à laquelle objection est faite, qui sera peut.être à 1 M. BLAKE: Je ne propose pas qe le revisour inscrive)
l'autre boat da comté. Je suggère que l'ais oitdoné Aa oi ne au maidant à àtre jssurs a lite, une person ne qu



DEBATS DES COMMUNES.

n'expliquerait pas suffisamment à quel titre il est électeur.
C'est une preuve à l'appui de sa demande.

Sir JOHN A. MACDONALD : La revision basée sur la
preuve et les renseignements produits à l'appui d'aucune
réclamation qui sera devant le reviseur. J'amende l'article
en y insérant les mots:

Il attestera aussi par l'apposition de ses initiales, toute addition on
toute altération dans la liste.

M. PATERSON (Brant) : Je désire soulever la question
qui se rapporte au fait de prendre les noms des sauvages
exactement. Vu les conditions particulières dans lesquelles
se trouvent les sauvages, il faudra faire certaines dispositions
spéciales pour eux. Il n'y a pas de rôle des cotisations dans
les réserves. Dans certains cas il y a des cartes indiquant
les différentes occupations. Assurément que le premier
ministre n'a pas l'intention de mettre dans les mains de
l'agent des sauvages le pouvoir de remettre au reviseur une
liste des électeurs sauvages qui sont les pupilles du gouver-
nement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous agirons avec les sau-
vages qui ne sont pas sur le rôle des cotisations absolument
de la même manière qu'avec les autres qui vont avoir le
droit de suffrage par ce bill. Nous les mettrons sur la liste
électorale. Il n'y a pas de rôle des cotisations dans l'Ile du
Prince-Edouard, et cependant il nous faudra trouver un
moyen de mettre les noms des électeurs sur la liste. Il n'y
aura aucune difficulté pour identifier les sauvages qui auront
droit de suffrage.

M. PATERSON: Il y aura de grandes difficultés pour
identifier les sauvages qui sont sur une réserve. Comment
les électeurs d'un comté pourront-ils dire si ces sauvages sont
en possession d'un terrain, à moins qu'il y ait une carte ou
un plan. Dans les municipalités, un homme possède un
terrain et vous pouvez facilement vous assurer du fait pour
ce qui le concerne. Dans une ville un homme habite telle
rue et tel numéro. Mais pour ce qui concerne les sauvages
d'une réserve, comment vérifier les faits ? Il me semble que
la question des sauvages est bien différente de celle de l'Ile
du Prince-Edouard.

Sir JOHN A. MACDONALD: Absolument comme dans
Algoma et Muskoka.

M. PATERSON: Les opinions ont terriblement différé
pour savoir si ce qui a eu lieu dans ces endroits était bien ou
mal.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ils n'ont pas de reviseur
là-bas.

M. PATERSON: Dans tous les cas, l'honorable ministre
admet que des difficultés ont surgi dans ces endroits, quel que
soit le système en vigueur, et d'autres difficultés peuvent
surgir avec les reviseurs. Je crois que c'est une question
qui demande à être sérieusement étudiée ; mais si l'honorable
ministre croit qu'elle devrait plutôt venir sous un autre
article je ne la ditcuterai pas à présent. C'est à lui de le
dire.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si l'honorable député veut
laisser la question pendante je l'examinerai. J'aimerais que
l'honorable député préparât aussi un article qu'il croirait
devoir régler la question, avant que nous ayons fini de dis.
cuter le bill.

M. PATE RSON: J'aurai l'occasion d'étudier la question
et de mettre l'article dans le bill si c'est nécessaire.

Sir JOHN A. MACDONALD: Sans doute; je ne puis pas
l'empêcher, et je ne désire pas le faire.

Sur l'article 18,
Sir JOHN A. MACDONALD: Le mot " préliminaire,"

à la 15ème ligne, sera retranché, par suite de l'altération
d« autres articles, et les mots " premier jour de mai " mis à

M. B..A

la place de " quinzième jour de février." Cet article con-
cerne la division des districts électoraux en arrondissements
de votation.

M. MILLS: Il me semble que dans les provinces où nous
avons le même nombre dans chaque arrondissement de
votation, 300, il serait opportun de conserver les divisions
locales. En vertu de l'acte électoral actuel, lorsque la
division provinciale ne convient pas, l'offieier-rapporteur a
le pouvoir d'établir de nouveaux arrondissements de vota-
tion, et vous proposez de donner absolument les mêmes
pouvoirs à un autre fonctionnaire.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le reviseur visitera
chacun de ces arrondissements de votation pour terminer la
revision finale. Après cela il subdivisera le district en
arrondissements de votation, du mieux qu'il pourra. Si,
par la suite, il était démontré sous le système actuel, qu'une
autre subdivision est nécessaire, l'officier-rapporteur, d'après
la loi, à moins qu'elle ne soit changée, a le pouvoir de
remédier au mal.

M. MI1LLS: Lequel devra prévaloir?
Sir JOHN A. MACDONALD: L'officier-rapporteur fait

cela la veille de l'élection.
M. MILLS: Je ne vois pas comment vous saurez donner

exactement les mêmes pouvoirs à deux fonctionnaires.
Sir JOHN A. MACDONAL D: D'abord il appartient au

reviseur de décider la question, et enbuite, lors de l'élection,
qui peut avoir lieu trois, quatre ou cinq ans aprèé, l'officier-
rapporteur peut agir en vertu du la lui électorale et modifier
les divisions. C'est une chose qui est sujette à des change-
ments continuels par suite du développement constant du
pays. C'est une disposition très facile à comprendre; si
dans deux ans d'ici, le courant de la population, l'accroisse-
ment de population, ou la diminution de population, appor-
taient quelques modifications, l'officier-rapporteur pourrait,
en vertu de la loi actuelle, remanier la division pour l'élec-
tion. Cependant, à la prochaine session, nous aurons
peut-être à reconsidérer toute la loi électorale. Ce bill ne
concerne que le cens électoral; la Chambre sera peut-être
appelée à amender la loi électorale pour adopter un' nou-
veau système.

M. VAIL: J'aimerais que le premier ministre fixât la
date au premier avril, ou au premier de mars, si c'était
possible. Le premier de mai est une date très incommode,
car c'est justement le temps où les pêcheurs sont absents.

M. MILLS: Il y en a peut-être 35,000 d'absents.
Sir JOHN A. MACDONALD: Mais la liste préliminaire

est préparée et il ne lui reste plus qu'à subdiviser la muni-
cipalité en arrondissements de votation. Il n'a pas besoin
de la présence des pêcheurs ni de personne autre.

M. EDGAR: Par l'article 38 le reviseur a le droit de
changer les subdivisions de temps à autres.

M. MILLS: C'est un pouvoir que l'officier-rapporteur
exerce tous les ans.

Sir JOHN A. MAODONALD: Il se peut que par la suite
nous retirions ce pouvoir à Fofficier-rapporteur. Lorsqu'il
aura la liste devant lui il sera tenu de faire les subdivisions
tous les ans. Il n'y a pas d'élections prochaines, et il serait
peut-être bon que l'officier-rapporteur ne fût pas chargé de
ce soin, car il se pourrait qu'il fît les divisions de manière à
plaire à un parti et à déplaire à l'autre.

M. MILLS: Cela peut certainement être fait par l'un ou
par l'autre, et il y a moins de danger de la part d'un juge
que de la part d'un officier-rapporteur. Lorsque le revi-
seur sera un juge, je crois qu'il sera plus sûr que ce pouvoir
soit entre ses mains. Mais dans quelques-unes des provinces
Je nombre des électeurs d'un arrondissement de votation est
le même que celui que propose l'honorable ministre, e
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ceux qui demeurent dans le township sont naturellement
ceux qui pourraient le mieux faire les subdivisions. A
moins que la reviseur ne voie de bonnes raisons pour
changer les divisions, nous devrions décréter qu'à moins
d'inconvénients il devra conserver les divisions municipales.

Sir JOHN A. MACDONALD: Dans le fond l'article
décrète cela. La question dépend du nombre, et ladivision
locale peut n'être pas praticable. Il faut supposer que le
reviseur sera un homme intelligent, et il n'ira pas, sans
nécessité, renverser les limites existantes. Au contraire, je
crois que le danger sera qu'il sera trop enclin à accepter les
divisions locales. Nous pouvons sans danger lui laisser la
chose entre les mains.

L'article, tel qu'amendé, est adopté.
Sur l'article 19,
M. WEL DON: Comment l'honorable ministre se propose-

t-il de numéroter les arrondissements de votation?
Sir JOHN A. MACDONALD : Arrondissement de vota-

tion n0 1, errondissement de votation n° 2, et ainsi de suite.
M. WELDON: Je crois que ceci produira une certaine

confusion. Le peuple est plus familier avec le nom de la
localité qu'avec un simple numéro, dans un comté de trente
ou quarante subdivisions. Je suggère qu'on donne le nom
du township en même temps que le numéro. Tel que,
Saint-Martin n° 1, Saint- Martin n° 2, et ainsi de suite. Je
suggère aussi qu'un duplicata de la liste soit déposé dans
quelque bureau public,-dans le Nouveau-Brunswick, chez
le secrétaire trésorier de la municipalité. Dans Ontario
ceest peut-être différent.

M. LISTE R : Si, après les mots " arrondissement de vota-
tion," on ajoutait "dans chaque municipalité, paroisse ou
township," cela réglerait la difficulté et n'augmenterait pas
les dépenses.

M. EDGAR: Dans Ontario nous avons l'habitude d'avoir
des listes séparées pour chaque municipalité, et de les numé-
roter en conséquence.

M. RYK ERT : L'officiér-rapporteur ne fait pas cela. Il
les subdivise.

M. EDGAR: Je n'ai presque jamais vu faire cela. Cela
est plutôt fait pour faciliter le travail de la revision finale.
C'est fait pour faciliter la revision finale, et nous sommes
curtainement habitués dans Ontario, lors de la revision de la
liste électorale, de nous servir de la divisiQn par arrondisse.
ment de votation dans chaque municipalité.

M. MILLS: Ce serait incommode au dernier point si lo
reviseur avait le.droit de mettre les différentes parties d'une
municipalité dans le même arrondissement de votation.

Sir JOHN A. MACDONÀLD : L'article 18 démontre
qu'il n'a pas ce pouvoir. Il y est dit: chaque cité, ville,
quartier, paroisse, township, on toute autre division munici-
pale ou correspondante.

M. MILLS: Si nous les désignons par numéro, la question
est de savoir s'il vaut mieux les numéroter depuis un jtis-
qu'à trente-cinq ou quarante, pour tout le district électorl,
ou si chaque municipalité devrait avoir les siens numérotés
séparément ? Si nous ne devons pas avoir d'arrondisse-
ments de votation sépaiés dans chaque municipalité, et si
on ne doit pas confondre dos parties d'une municipalité avec
les parties d'une autre, il serait très désirable de conserver
le système d'avoir des numéros séparés pour chaque muni-
cipalité

Tous les dix ans nous avons une revision de nos districts
électoraux et nous n'avons pas raison de croire que cette
habitude doit être abandonnée. Ces districts électoraux
sont simplement des divisions temporaires, les divisions per-
maneptes sont les divisions municipales. Une municipalité,
peut-tre dans un comté pendant une élection et dans un

coffité tout différent à l'élection suivante, et toute la désigna-
tion par chiffres se trouvera défaite par la ré-distribution
des sièges qui a lieu tous les dix ans. Cela ne serait pasà
désirer et créerait de la confusion.

Mr. TROW: Cela simplifierait la question et n'ajouterait
rien aux dépenses, si nous prenions les divisions existantes
dans chaque municipalité.

Mr. VAIL: Dans nos comtés les arrondissements de vota-
tion sont numérotés depuis un, en montant, un système tout
différent de celui d'Ontario. Et je crois que cela créerait de
la confusion dans ces comtés si les arrondissements de vota-
tion étaient numérotés par municipalité, township n° 1 ou 2.

M. WELDON: Ce n'est pas le township n° lon 2. Dans les
villes ce sera chaque quartier. Prenez la ville de Saint-Jean,
où il y a 20 arrondissements de votation ou plus. Un homme
ne saurait pas où est le bureau de votation n° 1, puisqu'on
n'est pas oubligé d'afficher la liste des arrondissements de
votation. Mais si nous les désignions comme ceci: Quartier
Queen, arrondissement n0 1, et ainsi de suite, il connaîtra
la localité et trouvera facilement l'endroit où il doit voter.
Lorsque l'officier-rapporteur fera sa proposition, nous de-
vrons faire ce qu'il propose. Dans le comté de Digby qui
est divisé en deux townships, Digby et Clare, les arrondisse-
ments de votation pourraient être désignés comme township
de Digby n° 1, n° 2, etc., et township de Clare no 1, etc.
Ce que je veux c'est de joindre le nom de la localité au numéro.

M. EDGAR: Il s'est produit un peu de confusion dans
l'esprit de certains députés, qui ont oublié que lorsqu'une
élection a lieu l'officier-rapporteur numérote les arrondisse-
ments de votation depuis un en montant, pour toute la
division électorale. Mais pour la revision de la liste élec-
torale las arrondissements n'ont jamais été numérotés de
cette manière, du moine dans Ontario. La revision se fait
d'après la liste électorale de la municipalité qui est imprimée
à cet effet. Cela ne causerait aucun trouble additionnel et
de plus cela s'adapterait aux fins de cette liste, qui doit subir
une revision finale dans chaque municipalité séparément.
Tout ce que nous voulons c'est de mettre aussi le nom de la
localité afin d'indiquer où est situé le bureau de votation.
Si l'arrondissement était marqué n° 20 ou 25 dans tel town-
ship, la population de cet endroit saurait où il est situé.

M. LISTER: Si les modifications suggérées par le député
de Saint-Jean (M. Weldon) et d'autres ne sont pas adoptés,
il y aura beaucoup de confusion dans Ontario. Dans cette
province l'offlcier-rapporteur accepte les divisions munici-
pales pour les arrondissements de votation. Ces arrondis.
sements sont divisés par township et sont numérotés, et les
hanitants du township sont familiers avec ces numéros. Il
est très probable.que le reviseur adoptera ces divisions. Si
non, il y aura beaucoup de confusion. Prenez un comté de
30,000 ou .40,000 habitants,- il vous faudra recourir à la liste
électorale pour voir où se trouve le n° 20 ou 30; mais si
l'amendement qu'on suggère est adopté, toute difficulté
disparaît, car la population connait très bien les arrondis-
eements de votation dans leg townships: Môme si les divi-
sions ne sont pas exactement les mêmes, c'est le système
auquel le peuple est habitué, et toute difficulté disparaîtra.

M. DAVIES: Je ne doute pas -que ces modifications ont
leu- valeur pour les pa'ties du pays qui sont divisées en
municipalités, mais cela ne ferait pas pour nous, parce que
les arrondissements de totation n'ont aucun rapport avec les
towaships. In y a trente townships dans ma division élec-
torale, et ils ont des limites naturelles telles que les rivières,
les chemins publics.

M. LISTER: Je comprends que la remarque faite par le
député de Saint-Jean conviendrait à toutes les, provinces
excepté l'Ile du.Prince-Edouard. Nous pourrions-faireune
exception pour cette province.
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Sir JOHN A. MACDONALD: Cela n'est pas très iinf- Sir JOHN A. MACDONALD: Cela comporterait impres.
portant. Je crois qu'on peut s'en rapporter aux électeurs sion et l'envoi dn renseignement aux candidate et à d'autres
pour trouver l'endroit où ils doivent voter. Je propose: personnes. Nous devons supposer que les candidats auront

Que les arrondissements de votation dans chaque municipalit u assez d'intelligence pour savoir où obtenir des renseigne.
autre division correspondante, tel que mentionné dans l'article précé- ments au sujet des subdivisions.
dent, seront numérotés en joignant au chiffre la désignation de la loca-
lité, dans et par l'ordre du reviseur qui les établira, et cet ordre, après
qC3d éa t , sura cay4 u .caser pa le revis ur p.u: ',,s 'iquant où sont les subdivisions de votation. Les frais de
fins du présent acte. telle publication dans un journal ou deux qui circulent dans

M. MULOCK : O1 devrait donner quelque publicité à cet la localité ne se monteraient pas à grand'ehose et cela por-
ordre. On pourrait l'annexer à la liste des subdivisions terait le renseignement au public. La division Est de mon
de votation, avec laquelle il circulerait, comté est à une longue distance du chef-lieu, et on ne peut

M. HICKEY : Quand la liste se publie c'est pour plu- certainement pas s'attendre à ce qu'une personne soit forcée
sieurs districts de votation. de parcourir quarante ou cinquante milles pour se rendre au

M. MULOCK : Je demande qu'oun ajoute ces mots :e bureau du reviseur afin de se procurer ce renseignement.
devra être publiée de la même façon que la liste électorale M. TROW: Ce sera une affaire très simple que de donner
d'après le paragraphe 21." Cela ne coûta pas plus d'argent lea limites des subdivisions, depuis tel lot jusqu'à tel autre,
et ne donne aucune misère au reviseur. Il fait ces divisions et sur certaines lignes de concession. Sans ce re i -
de votation et des listes alphabétiques des votants dans ces ment les gens ne pourront pas comprendre la vib
subdivisions. Ils ne connaîtront pas la signification de la situation.
liste partielle qui leur est fournie s'ils ne savent pas qu'elle M. MILLS: Dans la liste des électeurs de l'Ontario il est
ne contient que les ims des personnes admises par cette dit, pour chaque division de votation, quelles sont les
liste des électeurs à l'exercice du droit de voter dans une limites de cette division. Je ne sais pas si cela 'applique-
certaine étendue du pays. Mais pour que l'on comprenne rit à toutes les provinces ou non, mais il ne peut y avoir
bien le sens de la liste partielle qui leur est envoyée, il leur la moindre difficulté pour adopter ce principe pour ce qui
faudrait savoir pour quelle étendue de terre cette liste est concerne la province d'Ontario. Et quand le roviseur fera
faite. la liste il pourra indiquer les limites de la division de vota-

M. ABBOTT: Le paragraphe 21 pourvoit expressément tien.
à cela, à la ligne 8. M. CAMERON: Je ne crois pas que ela coûte 10 cents

M. MULOCK; Non ; je ne le crois pas. Il ne suffit pas de plus. J'ai une des listes de la municii>alité dans mon
de dire à un homme que, d'après la liste, il est inscrit pour propre comté, et je trouve que toute la description ne prend
telle ou telle. Il lui faut avoir une occasion de roctifier la pas pins de trois lignes.
liste. Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable monsieur

M. RYKERT: La propriété est décrite à la liste. veut avoir ceci avant qu'il y ait une liste.
M. MULOCK: Supposons qu'on examine une liste de 200 M. WOOD(Brockrlle) Que veulent dire les mots con.

noms et qu'on ne cherche pas seulement à voir si on est ins- tenus dans la 8ème ligne de l'article 2, 4avec la decrip-
crit, mais aussi si tous ceux qui se trouvent dans certaines tion des districts de votation auxquels cela a rapport," à
limites sont inscrits, ou si on a laissé de côté des gens qui moins que cela ne comprenne ce que l'honorable monsieur
auraient dû etre inscrits, no faut-il pas d'abord que celui qui vient de décrire? Si on veut connaître la délimitation d'un
fait cet examen connaisse de quelle étendue se compose ce district de votation dans une municipalité quelconque de l'On-
qu'on appelle une division de votation. Il ne peut pas dire tarie il faut prendre la liste générale des électeurs de cette
si on a omis d'inscrire à la liste un nom qui devrait y figurer municipalité. Mais si le présent acte est mis en vigueur on
quand il ne connait pas de quel territoire il s'agit. Y a-t-il n'aura qu'à écrire une lettre au reviseur, ai on veut avoir
dans ce bill quelque chose exigeant la publicitéY une copie de la liste, pendant qu'avec le système actuel

M. WOOD (Brookville): Le paragraphe 21 le fait. C'est dans l'Ontario, il faut écrire aux différents secrétaires des
la loi telle qu'elle a toujours été dans l'Ontario. municipalités. Le système établi par le bil me parait

M. EDGAR: Dans le paragraphe 21 il ne s'agit que de la q q
définition du district de votation dans lequel la liste doit L'amendement est rejeté.
être affichée, et non de la description des autres districts de M. CHARLTON. Je propose l'amendement suivant:
votation, même dans cette municipalité ou ce comté. Mais Que le reviseur sera tenu de fournir à toute personne qui la denan-
cet ordre du reviseur-qui n'est pas un long document- dera une copie de l'ordre, s'il est imprimé, contre remboursement de la
couvrirait tous les districts de votation du comté. Le para- quotité du c1 de la dite impression, et s'il n'est pas Imprimé, contre
graphe 21 ne prescrit pas du tout cela; il ne fait qu'indi- paiement de telle copie à raison de 10 cents la feuille.
quer à l'électeur son propre district de votation. Amendement rejeté.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'a à s'occuper que du Article 20,
sien. sien.M. MILLS: Ceci, je suppose, a trait à la revision finale.

Article 20, L'honorable monsieur propo9b, d'après l'article 11, d'a-
M. DAVIES: Je vois qu'il va y avoir quelques difficul- jur les noms et le noter ceux auxquels il sera objecté.

tés dans l'Ile du Prince-Edouard. Nous avons les mêmes Est-ce qu'on ne devrait pas faire la même chose ici et mar-
divisions de votation depuis 1873. Elles sont bien con- quer les noms su, la liste?
nues, et si elles sont changées cela va ci er de la confusion Sir JOHN A. MACDONALD: Je suis tout à fait d'accord
Le paragraphe 18 prescrit qu'il faudra diviser chaque town. avec honora'e monsiqur. Je me rappelle aussi que
ship en division de votation. Je demande qu'on mette ceci: l'honorable dép.;44 de la divisionOuest aauësi proposé
" Dans l'Ile du Prince-Edouard les divisions de votation de- d'annexer à la liste les de tous ceux qui n'ont pas été
vront comprendre des parties de township," comme para- ac Je propose d'ajouter, à la ligne 48, après le mot
graphe à être ajouté à la fin de l'ai ticle 18. is " les mots "faisant voir les noms auxquels ils ont

M. MULOCK: Je crois qu'il est nécessaire, dans l'article objecté," et dans la ligne 50, après le mot "officier," les
19, d'exiger que le reviseur publie l'ordre qui définit les motssuivants: "et yannexera les noms des réclamrnts dont
subdivisions de votation. les prétentions n'ont pas été reconnues."

M. Lisna
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M. EDGAR: J'approuve l'amendement proposé par le

premier ministre, mais je pense qu'il faudrait ajouter ces
mots: " et les publiera, tel que prescrit par l'article 13."
Le bill tel que modifié aujourd'hui ne preserit pas la publi-
cation et la distribution de copies des listes complètes par-
tagées en districts de votation. L'article 2L fait voir
qu'une liste de chaque district de votation devra être publiée
dans ce district, mais on ne pourvoit pas à la distribution de
cette liste après la revision préliminaire. D'après l'article
13 co n'est que le projet de la liste, préparé par le
reviseur, sans aucun moyen particulier de renseignement,
qui doit être publié, affiché et distribué. C'est juste; mais
il est beaucoup plus important que la liste, telle que revisée
d'abord, soit distribuée, vu que beaucoup de noms, comme
ceux d'un grand nombre d'occupants, de gens à gages, d'élec-
teurs d'après le revenu, et de pêcheurs, se trouveront sur la
liste préliminaire, et je crois qu'il n'est que juste qu'au
moins cette liste ait autant de publicité que celle prescrite
pour le projet de liste. Tel serait l'effet de cet amendement,
et j'espère que le premier ministre trouvera moyen de l'ac-
cepter.

Sir JOHN A. MA DONALD: J'ai un article à cet effet
de prêt pour l'article 21.

M. EDGAR: Alors, je vais retirer mon emendemont.
Amendement retiré.
M. WELDON: Si nous nous arrêtons au mot " officier,"

alors quand nous prendrons les paragraphes aux pages Ï3
et 17, cela couvrira tout.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que tous les
mots après le mot " officier," à la ligne 49, page 12, soient
biffés.

Amendement accepté.
M. ARMSTRONG : Pour empêcher la confusion, et pour

la commodité des électeurs, la délimitation des divisions de
votation devrait être donnée. Si on permet facilement
l'accès à la description de ces divisions de votation, chaque
électeur saura où donner son vote, et le moyen le plus
simple serait d'adopter le plan suivi dans plusieurs muuici.
palitês de l'Ontario, on plaçant en tète <le la liste des élec-
teurs une description de chaque division de votation. Je
propose qu'après le mot "district," dans la ligne 48, on
mette les mots " aussi une description des dites divisions de
votation."

M. SPROULE: Cela est couvert.par l'article 21.
Amendement rejeté.
M. MILLS: En réponse à mon honorable ami de'Brant.

Sud, l'honorable monsieur a proposé de nous occuper de la
question des électeurs sauvages. Est.ce que l'honorable
monsieur se propose de s'occuper de cela ?

Sir JOHN A. MAC DONALD: Je pense que lorsque nous
aurons passé tout le bill l'honorable monsieur pourra prépa.
rer son amendement, et il aura l'occasion de le présenter.
S'il est adopté, nous verrons quel est le meilleur endroit
pour l'insérer, pendant que nous serons en comité.

Article 21,
M. EDGAR: On devrait fixer le prix de ces listes. Par

l'article 13 nous avons prescrit que toute la liste ne
coûtera pas plus de 50 cents. Si on faisait une liste de sub-
division au prix de 10 cents, cela forait beaucoup plus que
50 cents pour le tout.

Sir JOHN A. MACDONALD: Disons que le coût ne
dépassera pas 10 cents.

M. Mc3fULLEN : C'est trop.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose d'ajouter à

cet article une disposition prescrivant que le roviseur déli-
vrera on transmiettra, par lettre enregistrée, des copies de la
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liste, comme suit:-à chaque membre du conseil de la muni.
cipalité, au secrétaire trésorier, au directeur de poste, une
copie de la liste pour la municipalité; au shérif, au préfet,
au greffiler de la paix, etc., une copie pour le district électo
ral ; et dix copies pour le district électoral aux membres de
la Chambre des communes et aux candidats défaits à la
dernière élection.

M. MILLS : Le premier ministre a mentionné les noms
des fonctionnaires municipaux, des employés de la législature
locale et des conseils municipaux, comme devant recevoir
des copies des listes. Je suppose que c'est dans le but de
faciliter la correction des listes; mais après que la liste aura
été définitivement revisée il n'y aura pas la même raison de
la leur fournir. Il est certainement aussi important que les
représentants locaux reçoivent les listes que les conseillers
municipaux. Le coût serait très minime pour envoyer la
liste aux membres de la législature locale.

Sr JOHN A. MACDONALD: Les personnes nommées
sont des fonctionnaires locaux. Ces listes n'auront pas
beaucoup de valeur pour les députés provinciaux, vu que le
cens va être différent et que cela ne leur donnera aucut
renseignement. De plus cola augmentera les frais.

M. DAVIES: Je crois que la rédaction des lignes Il et 12
serait meilleure, si l'honorable monsieur voulait biffer les
mots " trois de ces copies dans des endroits-publics en évi-
dence," et les remplacer par ceux-ci: "en faisant afficher
des copies dans trois endroits publics en évidence."

Sir JOHN A. MACDONALD : Vous avez parfaitement
raison, cela vaut mieux.

Les amendements sont adoptés.
Article 22, •
M. MILLS: Ceci est pour la revision définitive dont l'ho.

norable monsieur nous a dit hier soir qu'elle était la plus
importante. Il me semble qu'il faudra au reviseur pour
indiquer où et quand il siégera comme tribunal dans chaque
municipalité afin de faire cette revision. Il est important
qu'avis complet soit donné au sujet du temps et du lieu de la
revision finale. Avis devrait être donné dans les journaux.

M. PATERSON (Brant) : L'article 21 prescrit 'que des
copies do l'avis seront affichées en des endroits bien en vue
et qu'on annoncera aussi dans les journaux. Da sorte que tout
l'avis ne dépend pas de la publiction dans les journaux,
C'est simplement une affaire additionnelle. Je ne vois de
difficulté que dans la rédaction. Je pense qu'on pourrait
pourvoir à ce que l'avis fût publié dans le journal le plus
rapproché.

M. DAVIES: Je propose en amendement-
Que s'il n'y a pas de journal publié dans la munlcipalité, l'avis devra

ôtre iusére dans un ou plusieurs journaux publi6. dans une munletpalit
voisine.

Amendement rejeté.
Article 23.
M. PATERSON (Brant): Il -va falloir amender cet

article, je pense que tel qu'il est à présent, il se pourrait
qu'une personne n'eût pas un jour pour en appeler.

Sir JOHN A. MACDONALD :- Je propose de biffer les
mots " ni plus de deux semaines."

M. PATERSON: Je voudrais quelque chose comme 80
jours.

M. MILLS: Il devrait s'écouler au moins trois semaines
après l'avis. Dans l'Ontario on accorde 30 jours pour þ'a.
pel au juge de comté à parti' du jour de la publication de la
liste; puis le juge peut fixer la date au bout de dix jours.
On donne 40 jours.

M. ARMSTRONG: Je propose que les mots « ps moins
d'une semaine ni plus de deux semaines " soient biffés etles
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suivants insérés à la place: " Pas moins de quatre semaines
ni plus de six semaines."

Sir JOHN A. MACDONALD: Je consentirais à " pas
moins de trois semaines" après la publication.

M. CAME RON (Huron).: Dans une grande circonscrip.
tion électorale, avec sept ou huit municipalités, votre agent
ou vous-même devriez visiter chaque division de votation et
vous trouveriez qu'il est impossible de prendre uno munici-
palité par jour. Dans mon comté je suis certain qu'il y a
des municipalités pour lesquelles il faudrait deux ou trois
jours. Je prdtends qu'il faudrait au moins quatre semaines
pour la préparation de la liste.

M. EDGAR : Si on propose de donner trois semaines pour
l'appel, il faut mettre quatre semaines, dans la première
partie de l'article, attendu que celui qui en appelle doit
donner une semaine d'avis, ce qui no laisserait que deux
semaines.

Sir JOHN A. MACDONALD: Mettons quatre semaines.
M. DAVIES: Ceci étant réglé, je demanderai que le mot

<'localité ", dans la ligne 28, soit biffé, et que les mots " cour
de circuit de paroisse ou de comté," soient insérés.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la pre-
mière partie de l'article soit amendée de façon à se lire
comme suit: " Le jour à être fixé, comme il est dit ci-dessus,
pour telle revision définitive, ne devra pas être moins de
quatre semaines après la publication, au moyen de l'affiehage
des dites listes comme il est dit ci-dessus, et l'endroit devra
être dans la cité, la ville, le township, le village érigé en
municipalité, la paroisse ou autre division territoriale
connue; et, dans la province de l'Ile du Prince-Edouard,
dans le district électoral qui comprend telle circonscription
de votation ; et dans le district électoral de la Nouvelle.
Ecosse, dans tels endroits, comprenant pas moins de trois
districts de votation, que le reviseur jugera le plus à propos
de choisir.

Amendement accepté.
M. BLAKE. Je propose qu'après le mot "lainsi," dans

la ligne 33, les mots suivants scient ajoutés: Devra donner
avis approprié pour cela, lors de la rcvision préliminaire de
ces listes. Cet article proscrit que celui qui voudra objecter
à quelqu'un, amender ou corriger la liste lors de la ro.rision
définitive, aura le droit de le faire en donnant avis. Je crois
que nous devrions prescrire qu'il lui faudra, au préalable,
avoir donné avis de la revision préliminaire de la liste. On
ne veut pas qu'il donne avis deux fois, après l'avis requis,
pour la revision préliminaire.

M. PATERSON (Brant): Je ne vois pas l'utilité de
laisser le reste de l'article après la ligne 36:

Et le jour à Otre fixé datra le dit avis, comme le jour où devra dtre
donné avis de ces objections ou réclamations, ne sera pas moins d'une
semaine avant le jour fixõ pour la revision définitive.

Voici l'objection que je vois: le jour à être fixé par le
reviseur sur son avis ne devra pas être moins d'une
semaine avant la revision finale. Nous avons décidé qu'il
y aura quatre semaines pour lui, et supposons que le revi-
seur fixerait un jour quatre semaines auparavant. Il
n'est pas libre de le fixer à moins d'une semaine, mais
il peut oxiger qu'on donne trois semaines d'avis; il se
pourraitqu'il faudrait trois semaines d'avis pour l jour fixé.

M. WELDON: C'est l'intention de faire donner au moins
une semaine d'avis, mais il ne donne pas le jour dans l'avis.
Je pense que le langage est bien mal approprié.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a là beaucoup de ver-
biage. On pourrait simplifier la chose comme ceci :

Et quiconque désirera objecter ou ajouter à la liste, on l'amender et
rectifier de quelque façon, lors de la revision finale, aura droit de le faire,
en donnant ie mGme avis et en suivant la même procédure que celle
prescrite dans l'article 16 au sujet des objections et des amendements

M. ABMSTRONo

ors de la revision préliminaire, et l'avis de telles objections on réela.
mations donné par aucune personne devra l'dtre pas moins d'une
semaine avant le jour fixé pour la revision finale.

M. EDGAR : Je propose:
Que quiconque déiirera objecter on ajouter à la liste, on l'amender ou

corriger de quelque façon, lors de la revision finale, aura droit de le
faire e'il a donné l'avis requis lors do la revision préliminaire, ou en
donnant tel avis et suivant telle procédure prescrits dans l'article 16.

Amendement adopté.
Le comité lève la séance et rapporte progrès.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement

do la Chambre.
Motion adoptée.
La Chambre s'ajourne à 11.50 h. p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 5 juin 1885.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie.

PRIÈRE.

PÉTITTONS AU SUJET DU BILL DE SUFFRAGE.

M. EDGAR: Je pense que c'est le moment, avant que
les pétitions soient lues au bureau, d'appeler l'attention de
la Chambro sur une des pétitions qui doivent être lues
aujourd'hui. Je vais expliquer pourquoi. Je ne propose pas ,
qu'on s'occupe du contenu de la pétition, qui n'a pas été lue,
mais je me propose d'appeler l'attention de la Chambre sur
le contenu de la pétition tel que donné par l'honorable
député de Lincoln (M. Rykert), lorsqu'il l'a présentée l'autre
jour; et je suis porté à croire que c'est le moment opportun
de le faire, afin que la pétition ne soit pas lue si, dans les
circonstances, elle ne doit pas l'être. Il semble établi de la
pratique de Cushing qu'il faut agir comme suit lors de la
présentation de pétitions :-

Il n'y a que deux façons de procéder. Ou laisser présenter les péti.
tions tout d'abord, et lors de la lecture, décider s'il est à propos ou non
de les recevoir, ou décider avant la lecture s'il est à propos de les rece.
voir. On peut dire en faveur du premier procédé qu'il n'y a pas d'autre
moyen que la lecture de déterminer la nature de la p6tition. Mais, d'un
autre côté, il est évident que s'il fallait que la ;hambre entendit la
lecture préalable de toutes les.petitions envoyées, elle perdrait tout son
temps et celui de ses commettants à écouter des pétitions au sujet des
quelles il n'y aurait rien à faire ou qui pourraient contenir des Insulteset
des outrages à l'aglresse de la Chambre ou de ses membres. Vu les Incon-
vénients qu'entraînerait cette procédure, c'est la coutume établie dans le
parlement de décider au préalable, et sans lire la pétition è la Chambre,
si elle peut-être reçue.

Si l'honorable monsieur n'avait pas exposé très au long le
contenu de cette petition adressée à la Chambre, il m'aurait
été impossible de soulever cette question; mais comme il l'a
fait, je crois que c'est le moment convenable pour moi de
donner les raisons pour lesquelles elle ne devrait pas être
lue.

M. -l'ORATEUR: Peut-être ferions-nous mieux do dis-
poser d'abord des autres pétitions, puis nous viendrons à
celle-ci. Je suppose que c'est la pétition de W. A. Milloy.
Les autres pétitions ayant été rcçuos.

1. RYKERT: Je demande la permission de retirer cette
pétition. Je le fais, parce quo je comprends qu'il y a trois
signatures au bas du document original. Comme il est im-
portint qu'il soit fait droit à la demande que contient cette
pétition, j'aimerais que le même homme eût la chance de
signer de nouveau la pétition et de la faire signer par deux
on trois cents autres.
. M. EDGAR : Je suis en faveur do l'adoption de la mo-

tion de l'honorable député, non seulement pour les raisons
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qu'il a données, mais pour d'autres, car je suis convaincu
qu'en substance cette pétition n'est pas do nature à être
reçue par la Chambre, ni à être lue, ni à être adoptée après
lecture. Rien ne peut être plus clair que ce fait d'après ce
qui est dit dans le texte. Je cite Cushing :

La première qualité requise pour une pétition, pour ce qui est de la
substance, a trait-

M. RYKERT : L'honorable député n'a pas le droit de
discuter le contenu de la pétition.

M. BLAKE : Il s'agit de savoir si elle va être retirée ou
non, et l'honorable député a droit de parler sur cette ques-
tion.

M. l'ORATEUR : Oui ; je pense que l'honorable mon-
sieur a droit de la discuter.

M. EDGAR :' J'appuie la inotion de l'honorable monsieur:
La première qualité requise pour une pétition pour ce qui concerne la

substance, a trait a la façon dont elle est rédigée ; elle doit être dé-
cente et convenable en elle-nmme, et respectueuse aussi envers la Cham-
bre à laquelle elle.est adressée aussi bien qu'envers ses membres indivi-
duellement, et aux antres corps et autorités. Et non seulement la vio-
lation de la rèale constitue une insulte envers le corps législatif, mais
envers tout l'électorat, en y comprenant les pétitionnaires que ce corps
représente, tendant plutÔt à exciter de mauvais sentiment qu'à provo-
quer une délibération calme, qui n'admet pas de réponse, conformément
à la pratique parlementaire, après le rejet du document offensant.

Une des épreuves à faire subir à une pétition quand elle
est présentée à la Chambre consiste en ceci :

Que lorsque le langage est tel que si un député s'en servait dans le
débat, il serait considéré comme hors d'ordre et non parlementaire, il
est inconvenant de l'en'ployer dans une pétition.

On cite quelques exemples comme lorsqu'on a présenté
à la Chambre des communes une pétition dans laquelle
on se plaignait du retard considérable et inutile apporte
à l'adoption du bill de réforme, et dieant que ces retards
sont attribuables à la corruption exercée dans l'hono-
rable Chambre, qui, sous le plus frivole prétexte, perd le
temps du public. Il a été déclaré qu'il était nécessaire de la
rejeter, parce qu'il eût été inconvenant de la recevoir. Cette
pétition.ci, comme il a été expliqué par l'honorable monsieur
qui l'a présentée, attaque la minorité de la. Chambre des
communes, vu qu'elle dit· que l'opposition dans cette
Chambre est une opposition sans scrupuleBé

M. RYKERT: C'est vrai.
Un DÉPUTÉ: Ce n'est pas vrai; chaque mot qu'elle

contient est faux.
M. EDGAR: On y trouve un langage qui n'est pas toléré

dans cette Chambre lorsque les députés parlent les uns des
autres; elle est donc tout à fait irrespectueuse pour la
Chambre aussi bien que pour une partie de la députation;
elle ne doit pas être reçue. Plus que cela, nous savons que
d'après la règle il n'est pas permis de profiter du privilège
reconnu à chaque habitant do ce pays de pétitionner la
Chambre dans le but- de faire des allégations impertinentes
à l'adresse des membres de la Chambre individuellement ou
d'autres corps publics. Nous savons que les tribunaux ne
peuvent être attaqués par voie de pétition, que même la
position sociale des particuliers ne peut être attaquée par
voie de pétition, alors que cette pétition, ainsi que a expli-
qué l'honorable monsieur, porte atteinte à la majorité des
membres de la législature provinciale de l'Ontario, on disant
qu'elle est sans scrupule.

M. RYKERT: C'est vrai.
M. l'ORATEUR: A l'ordre.
M. EDGAR: L'honorable monsieur est également hors

d'ordre comme sa pétition quand il dit cola. Pour ces rai-
sons je crois qu'il faut qu il soit déclaré qu'en elle-même
et à part l'irrégularité des signatures, la pétition est tout à
fa it hors d'ordre; -quant à l'irrégularité dans la façon de la
signer, je crois que l'honorable monsieur a parfaitement
raison de demander de la retirer pour cela. La ràison de

cette règle est vraiment très claire. Dans l'ouvrage de
Bourinot, page 263, dans une note au sujet de cette règle
de la Chambre, je trouve:

La raison de cette règle peut se comprendre en consultant un énoncé
de lord Clarendon (History qf Rebellion, Vol. Il, page 367). Qu'en
1640 "lorsqu'on a obtenu une multitude de signathres, la pétition
elle-même a été coupée, et la nouvelle préparée pour convenir eux
signatures à obtenir et à i tre ajoutées à la longue liste de noms apposés
à la première. De cette façon beaucoup de gens ont trouvé leurs s.gna.
tures au bas de pétitions dont ils n'avaient jamais entendu parler."

Pour cette raison je crois que l'honorable monsieur a
tout à fait raison de retirer la pétition.

M. RYKERT : En présentant la pétition je ne l'ai pas
examinée avec beaucoup de soin pour voir si les signatures
étaient pertinemment apposées ou non. On a appelé mon
attention sur ce fait, et j'ai cru devoir la retirer. Toutefois
il est malheureux que l'honorable monsieur ait objecté au
contenu de la pétition, car je crois qu'il est bien nécessaire
que nos électeurs du dehors, qui sont nos maîtres, aient la
chance do dire ce qu'ils pensent de nous ici. Cependant les
règles sont faites de façon qu'il n'est pas toujours permis de
dire la vérité. J'espère que la motion va être adoptée, et
j'espère pouvoir présenter la pétition sous une autre forme
dans quelques jours, avec 200 on 300 noms de plus.

Motion adoptée; la pétition est retirée.

PETITIONS AU SUJET DE LA LOI SCOTT.

M. FOSTER : La motion que je veux faire a pour objet
de rayer le nom de John Hamilton, de Shelburne, sur une
pétition qui a été présentée à la Chambre lundi le 1er Juin.
J'ai reçu de Sholburne une lettre accompagnée de l'aittes-
tation suivante:

Shelburne, 1er juin 1885
Je certifie par la présente que je n'ai pas signé ni n'ai autorisé per-

sonne à signer mon nom au bas de la pétition (en faveur du débit du
vin et de la bière) qu'on prétend être partie de Shelburne, comté de
Dufferin.

JosN HAULToN.

Comme Shelburne n'est pas une localité très considérable
et que M.Hamilton est membre actif de la société dite
Scott Act Association, et qu'il ne veut pas passer pour un des
pétitionnaires, je crois qu'il n'est que juste que on nom soit
rayé.

M. CASEY : Ne peut-il pas y avoir un autre John Ha.
milton dans cet endroit ?

M. l'ORATEUR : Nous ne savons pas s'il n'y a pas un
autre John Hamilton ; il peut y en avoir un autre et il n'y
a pas de précédent qui justifie cette pratique. En Angle-
terre ily a un comité auquel les pétitions sont soumises et qui
fait rapport, après enquête, pour demander de rayer certains
noms signés mal à propos ou sans autorisation ; mais dans
le présent cas, je crois qu'il est suffisamment prouvé qu'il
n'y a pas d'autre John Hamilton.

M. WHITE (Cardwell) : Je crois que le but de l'hono-
rable député est atteint par le fait qu'il signale à notre atten-
tion que M. John Hamilton, de Sholburne, dont le nom est
au bas de la pétition, ne l'a pas signé.

M. FOSTER: Shelburne est une petite localité, et il me
dit qu'il n'y a pas là d'autre John Hamilton. C'est pour
quoi j'ai cru nécessaire d' ppelor l'attention de la Chambre
sur l'affaire, et la seule anière que j'avais de le faire,
c'était de présenter une motion. Il y a bucoup de choses
à dire au sujet de la pétition, laquelle, d'après moi, est
conçue de façon à faire voir qu'elle ne- vaut rien comme
expression de l'opinion publique. Après que la pétition eut
été signée, quelqu'un à qui elle a été envoyée a pris la
liberté d'y insérer partout des observations à l'encre rouge.
Par exemple, avant le nom de A. Anderson il a écrit le mot
"révérend," et après " Eglise d'Angleterre, Orangeville." Il
y a une note pareille au nom de W B. oKay; un certain
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nombre sont marqués comme étant des marchands impor-
tants; un autre est donné comme marchand tailleur. Je
vois aussi dans toutes les colonnes des noms évidemment
signés par la même main. Il y a une colonne contenant
dix-neuf noms évidemment signés par la même main, avec
la même encre, et, comme il m'a paru, dans le même temps.
Mais la chose étonnante au sujet de ces dix-neuf noms, c'est
qu'ils appartiennent à des gens qui viennent de cinq diffé.
rents townships ou vilages. A la fin il y a quarante ou
cinquante noms signés sans la moindre indication de leur
résidence ou de leurs demeures. Tout cela tend à démontrer
que cette pétition ne vaut guère comme exposé de la volonté
ou des vSux de la population.

M. BLAKE: Il est quelque peu difficile de plaire à l'ho-
norable député. Il a commencé par objecter parce que
quelqu'un avait ajouté aux noms quelque chose écrit à l'encre
rouge, puis il se plaint de ce qu'à la fin il y a un certain
nombre de noms auxquels il n'y a rien d'ajouté. Je crois
que la seule manière d'obvier à la difficulté Hamilton serait
pour ce dernier de présenter une pétition demandant le con-
traire de ce que demande cette pétition-ci, et que, ainsi que
les rapports de cour de police, il déclare que ce n'est pas le
même John Hamilton.

M. FOSTER: Je suppose que le règlement veut que
lorsqu'une personne signe son propre nom, elle devrait
donner son lieu do résidence et dire quel est son état.

M. BLAKE: Pas du tout. En Angleterre on fait souvent
le contraire.

CENS ÉLECTORAL.

La Chambre se forme de nouveau en comité sur le bill
(n° 103) concernant le cens électoral.

(En comité.)

Article 24,
Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose qu'après le

mot " plaintes," dans la 43ème ligne, les mots suivants
soient ajoutés : " d'ajouter, de faire des amendements ou
des corrections à la liste comme au dernier article men-
tionné."

M. CAMERON (Huron) : Le reviscur, bien qu'il ait tous
les pouvoirs d'une cour d'archives, peut disposer de tous ces
appels sars preuve faite sous serment. Il ne suit pas néces-
sairement qu'il soit obligé de prendre des témoignages. Cet
article déclare: " Il entendra et décidera toute objection ou
plainte dont avis aura été donné, comme il est dit ci-dessus,
entendant les personnes qui les font, si elles comparaissent
et écoutent tous les témoignages qui peuvent être rendus
devant lui à l'appui de telle objection ou en opposition à
elle." L'article 25 déclare que cette cour est nantie des pou-
voirs d'une cour d'archives et que le juge a tous les pouvoirs
d'une cour d'archives. Il est à même de faire comparaître
des témoins et de les interroger sous serment, mais, d'après
ce paragraphe, il peu t disposer des objections sans faire com-
paraître aucun témoin, et il peut entendre des témoignages
non rendus sous serment. Je demande d'ajouter après le
mot " disposer," dans la 42ème ligne, les mots " sur preuve,"
et après les mots " n opposition à elle," dans la 46me ligne,
les mots " sous serment. Un pel serait parfaitement inu-
tile au reviseur si la preuve n'e t pas faite par écrit et sous
serment.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'objection do l'honorable
monsieur est simplement celle d'un rigoriste. Prenons la
composition de n'importe quel tribunal au monde, on ne
dira pas que le tribunal est tenu de prendre des témoignages
sous serment. C'est ex necessitate; les deux articles pris
ensemble font voir que la preuve doit être faite sous ser-
ment. Il ne permettrait ni aux Quakers ni aux Mennonites
de rirdre témoignage.

M. FOIaR

M. CAMERON (Huron): Ils pourraient donner ce qui
équivaut à un serment. D'après I article 25, le reviseur a
le pouvoir d'administrer le serment, mais il n'est pas obligé
de le faire.

M. CASEY: La premier ministre a donné son opinion,
mais il se peut que d'autres avocats diffèrent avec lui
comme le député de Huron (M. Cameron). Le très-hono-
rable monsieur devrait savoir que l'intention est de faire
rendre témoignage sous serment, mais cela ne peut aider
personne dans l'interprétation de l'article suivant. S'il'
trouve dans la teneur de l'acte qu'il est libre de dispenser
du serment, il peut en profiter en dépit de l'intention.
L'honorable monsieur dit que le reviseur sera obligé de
prendre des témoignages sous serment, tout comme les juges
de n'importe quel autre tribunal, mais ils le sont par la pra-
tique continuelle s'ils ne le sont pas d'après la loi. Les
témoignages ne vaudraient rien devant ces tribunaux s'ils
n'étaient pas rendus sous serment. La cour qu'on propose
de créer ici n'a pas de modèle. C'est quelque chose de
purement anormal et qui diffère de tout autre tribunal exis-
tant. Le bill libère le reviseur, qui doit constituer lui-même
le tribunal de toutes les obligations des cours ordinaires.

D'après l'article 40, toutes les procédures préliminaires
sont à sa discrétion. Il peut se dispenser de donner des avis
et laisser faire des procès qui seraient irréguliers même
d'après ce présent bill." Il n'est pas pour être lié par les strictes
règles de la preuve ni par les formes de la procédure." Il
est libéré de l'obligation de se conformer aux précédents ou
aux règles établies par ce bill-ci même. Dans ces circons-
tances, c'est vouloir se moquer de la Chambre que de dire
que, d'après cet article, il va être obligé de prendre les té-
moignages sous serment. D'après l'article 55, il est autorisé
à biffer des noms ou d'en ajouter, et, généralement, de corri-
ger les listes, d'après les renseignements qu'il pourra se pro-
curer et sans qu'il soit fait d'objection ni de réclamations. Je
dois appuyer l'amendement de mon honorable ami (M. Ca.
meron), et, parlant de l'affaire avec calme et résolution, je
ne doute guère qu'après mûre réflexion le très honorable
monsieur consentira à l'accepter; car je ne saurais croire,
en justice pour lui, qu'il avait l'intention de permettre au
reviseur de procéder sans preuve faite sous serment dans
l'examen d'une question aussi importante que celle du vote
d'un citoyon. Quelque peu d'importance qu'ait une affaire
en litige dans une cour de division ou devant un juge de
comté, les témoignages sont rendus sous serment; et ce sont
là des choses de bien peu d'importance comparées à celles
dont il s'agit ici. Je n'ai jamais entendu parler d'un juge de
comté décider de questions relatives aux listes électorales
sans prendre les témoignages sous serment.

Sir JOHN A. MACDONAL D: Dans le cas actuel il faut
qu'il le fasse.

M. CASEY: C'est l'opinion du très honorable monsieur,
niais son opinion a été si souvent et si continuellement erro-
née sur les questions de droit, que nous ne pouvons guère
leur attribuer de l'importance. Les articles suivants du bill
disent distinctement qu'il n'a pas besoin de prendre les
témoignages sous serment.

Sir JOHN A, MACDONALD: Je connais les articles.
M. CASEY: S'il les connaît, il est tout à fait extraordi-

naire qu'il parle comme il le fait à ce sujet. L'article 35 ne
veut pas dire que le reviseur devra prendre les témoignages
sous serment.

Sir JOHN A. MACDONALD: Faites une motioa con-
traire à cet article.

M. CASEY: Nous le discuterons lorsque nous y serons
arrivés, mais cet article-là rend l'intention du bill aussi bien
que celui-ci. Si l'honorable monsieur a l'intention d'exiger
que la preuve se fasse sous serment, qu'il fasse voir la sincé&
rité de ses intentions en aceptant l'amendement. Si non, il
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me faudra retirer ce que je viens de dire lorsque j'ai pré-
tendu que je ne pouvais pas lui attribuer l'intention de lais-
ser décider ces questions sous la sanction d'un serment. La
conclusion serait si naturelle que nous n'aurions pas besoin
de nous en occuper. L'objection au mot "serment " est
très futile, car il est généralement compris que cela comprend
une affirmation de la part de ceux qui ont droit d'affirmer.
L'article pourrait facilement être arrangé de façon à exiger
précisément la même sanction d'un homme qui rendrait
témoignage au sujet d'un droit de voter qu'au sujet d'un
droit de propriété. C'est tout ce que nous demandons. Il
serait tout à fait scandaleux de prendre le témoignage d'un
homme sans la sanction requise lorsqu'il s'agit de marchan-
dises et d'effets.

M. CAMERON (Huron): Je vais proposer l'amendement
dont j'ai parlé. Je ne pouvais pas du tout supposer que
l'honorable monsieur objecterait à cet amendement. Il dit
que le reviseur ne peut pas entendre d'autre preuve que
celle faite sous serment et qu'il ne peut décider d'aucune
objection sans appuyer sa décision sur une preuve faite sous
serment. Je pense autrement. Je pense que d'après cet
article il peut décider sans prendre de témoignage du tout,
et certainement sans prendre de témoignage assermenté;
dans tous les cas il y a un doute à ce sujet.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne vois aucun doute.
M. CAMERON: Si l'honorable monsieur a l'intention

que le reviseur n'entende pas de témoignage autrement que
sous serment, il devrait mettre cela à l'abri de toute contes-
tation. Il y a contestation maintenant.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
M. CAMERON: D'autres avocats jugent autrement de

la chose, bien qu'il se puisse qu'ils ne soient pas aussi émi-
nents que l'honorable monsieur. Je propose qu'apiès le
mot " disposer ", dans la 42me ligne, les mots "sur preuve"
soient insérés, et après le mot " elle " dans la 45me ligne,
los mots "sous serment ou déclaration solennelle ", soient
insérés.

M. MILLS: J'appellerai l'attention du premier ministre
sur le sens de cet article au sujet de la preuve. Est-ce que
la production d'un acte non accompagné du serment du dé-
posant, constituerait la preuve de son titre ? Cet homme
dit: "voici mon titre, et je prétends être le propriétaire."
Est-ce que le reviseur n'aurait pas droit d'accepter cet acte
comme preuve sans que le déposant Uit sous serment ?

Il me semble que l'amendement recommandé par mon
honorable ami de Huron-Ouest (M. Cameron) ne peut faire
aucun mal, du moins. Puis j'attirerai l'attention de l'hono-
rable monsieur sur l'énoncé qu'il a fait l'autre jour lors-
qu'il a dit qu'il r-zgosait que, dans le cas où le reviseur ne
serait pas un juge, il y eut une nouvelle audition de toute
la cause; que ce ne serait pas seulement un appel, mais
que le juge à qui appel serait interjeté aurait droit de
prendre de nouveau les témoignagns. Je voudrais savoir
si j'ai bien compris l'honorable monsieur.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai dit qu'il pourrait y
avoir appel sur les questions de fait comme sur les ques.
tion de droit.

M. MILLS: En outre de cela, il a dit que dans le cas
d'appel de la décision du reviseur au juge de comté, ce der-
nier aurait à prendre la preuve à nouveau, si les parties le
désiraient.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai rien dit de pareil.
M. M ULOCK: L'honorable monsieur a dit que le juge

aurait la juridiction de première instance.
Sir JOHN A. MACDONALD: Un juge siégeant en ap-

pel ne saurait avoir une juridiction de première instance.
M. MULOCK: Je ne parle pas d'un juge siégeant en

appel. J'ai, ily a quelque temps, demandé au premier

ministre si l'appel accordé serait un appel complet, et si le
juge siégeant-on pourra dire en appel, mais siégeant et
revoyant la procédure du reviseur-aurait juridiction de
première instance; et le premier ministre a répondu affir-
mativement, et il a dit qu'il aurait aussi juridiction d'appel.

Sir JO HN A. MACDONALD: Oh ! non, je n'ai rien dit
de semblable, bien certainement.

M. MILLS: C'est ce que j'ai compris que l'honorable
monsieur disait, qu'il y aurait une nouvelle audition de
toute la cause.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai jamais eu dans
i'idée une chose aussi absurde.

M. MILLS : L'honorable monsieur appelle cela une
absurdité, mais c'est une absurdité qui existe dans plusieurs
tribunaux, et je pourrais lui citer beaucoup d'exemples où
l'appel ne veut pas seulement dire qu'on ne décidera que
des questions'de droit et qu'on ne fera que la lecture de la
preuve, en prenant les faits sur les notes prises lors de l'en-
quête originelle, mais en recommençant la procédure et en
prenant la preuve à nouveau. L'honorable monsieur verra
que s'il n'adopte pas cette règle et si le juge de comté prend
la preuve à même les notes du reviseur, il est de toute im-
portance que l'avocat reviseur soit tenu de prendre par
écrit, lorsque c'est nécessaire, les dépositions des témoins et
que les dépositions soient signées par les témoins, afin qu'il
n'y ait pas de contestation ni de fausse représentation de la
preuve devant le juge de comté. L'honorable monsieur
maintenant ne se propose pas de réaliser cette intention tel
que nous l'avons compris l'autre jour, mais il veut que ce
ne soit qu'un appel, dans la forme ordinaire, d'une décision
du reviseur. 11 est donc de la plus grande importance que
les dépositions soient soigneusement prises par écrit et
signées par les témoins; la chose est surtout nécessaire
quand la besogne est confiée à un homme de peu d'expé-
rience et d'habitude professionnelle. Nous savons tous que
le reviseur, si ce n'est pas un juge, devra être un homme de
peu d'expérience. Ce devra être un homme pour qui ce
sera une affaire que d'accepter la position; ce sera proba-
bloment un homme de capacité inférieure et de réputation
nulle comme avocat. Il n'est donc pas probable qu'il jouisse
de la confiance de la population, et il est important que l'on
puisse pleinement se fier à la preuve. Nous connaissons
tous la vieille coutume appliquée à la prise. des dépositions
dans la cour de chancellerie de l'Ontario, où le chancelier
ou le vice-chancelier prenait la déposition par écrit, la
lisait au témoin, et si elle n'était pas telle que le voulait le
témoin, on y faisait des corrections et elle était ensuite
signée par le témoin. Il me semble que c'est là la méthode
convenable de prendre la preuve lorsque les gens désireront
aller devant l'avocat reviseur.

J'espère donc que l'honorable monsieur va faire un amen-
dement en ajoutant les mots " telle déposition devant être
priEe par écrit et signée par le témoin quand l'une ou l'autre
des parties l'exige." Je pense que cela n'est pas autre
chose que la protection de ceux dont les droits peuvent être
affectés, et il n'est que juste pour le juge de comtê devant
qui doit s'instruire la cause, que la preuve lui soit fournie
convenablement, puisqu'il n'est pas pour examiner le
témoin lui-même.

Sir JOIIN A. MACDONALD: Nous voilà encore à faire
des conjectures prématurées au lieu do nous occuper de
l'article soumis à l'attention du comité. Il s'agit de voir si
l'article comporte suffisamment lajonction-si je puis me
servir de ce mot-de l'avoca& reviseur avec la preuve faite
sous serment. Je crois que la chose est si claire qu'il n'est
guère nécessaire d'entreprendre de la discuter. Mais je
trouve une forte objection à l'insertion, de oes mota. Il
faut se rappeler, M. le Président, que cet avocat reviseur-
si je puis parler de la coutume d'Ontario, comme d'autres
'ont fait-fait oeuvre d'une cour de revision, en arrangeant
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la liste. Ce n'est pas une affaire contentieuse, dans la-
quelle les procédures, aussi bien que le droit des parties se
traitent hostilement entre la demande et la défense. Le
reviseur a pour fonction de préparer une liste exacte.
Maintenant si nous mettons dans le texte que la preuve
devra se faire sous serment, dans tous les cas, on verra de
quelle façon on obstrue toute la machine.

Je vais citer un exemple. Pour continuer l'illustration
de l'honorable député de Bothwell (M. Mills), un homme est
inscrit comme propriétaire, et il est écrit en regard de son
nom " objecté.' Il se présente à l'avocat reviseur et dit :
" Voici mon titre." Il se peut alors que celui qui objecte
retire l'objection. Là finit l'affaire, et le nom de l'homme
p asse. Mais dans le cas où l'objection est déjà inscrite, il
faut que la preuve se fasse sous serment. Il siège, comme
juge, et il est censé être indifférent. Chaque nom est appelé,
et quand il y a une objection on demande encore à la per-
sonne si elle objecte. Si elle dit qu'elle persiste dans son
objection, il s'adresse à celui au nom de qui on objecte et lui
dit: " Qu'avez-vous à di-e ? "-" Voici mon titre," répond-il.
Celui qui objecte examine le titre et la question est réglée.
S'il faut que pour toutes les objections il faut faire une preuve,
les honorables messieurs verront que cela va embarrasser
les rouages de toute la machine. Mais l'objection une fois
faite, si on y persiste, la personne doit donner son témoi-
gnage ; elle est devant le tribunal; toute la teneur do l'article
fait voir que la preuve légale doit être offerte. Il n'y a
pas de doute à en sujet. Je ne puis consentir à l'amende-
ment.

M. WELDObT : Les raisons mêmes données par l'honora.
ble monsieur démontrent la nécessité de l'amendement. Ce
n'est pas une cour d'archives, bien que le juge ait des pou
voir3i identiques. Souvent dans une cour on objecte à la
preuve légale. On produit un acte et la partie dit : je ne
veux pas que l'on fasse la preuve de l'authenticité de l'acte.
Ainsi dans le cas cité comme illustration, l'objection serait
retirée et l'affaire serait ainsi réglée. Le dispositif proposé
au sujet de la prise des témoignages sous serment, est cepen-
dant désirable ; car nous devons nous rappeler que beaucoup
de reviseurs vont être des avocats de cinq ans de pratique,
et pendant cette période un avocat n'acquiert pas beaucoup
d'expérience. Vaut autant rendre l'article assez clair pour
qu'on puisse le lire en courant. Quartt à la cour, c'est une
cour de droit commun.

Sir JOUN A. MACDONALD : Non, c'est une cour créée
par voie de promulgation législative.

M. WELI)ON: A propos des cours de justice nous voyons
que lorsqu'il s'agit d'autre chose que d'une enquête ordinaire,
l'acte prescrit que le juge n'émettra pas de mandat s'il n'est'
convaincu, non par les témoignages, mais par les témoignages
rendus sous serment ou par déclaration solennelle. c n'est
pas là proposer un amendement déraisonnable.

M. CASEY : ihonorable premier ministre a dit que cet
artice et l'article suivant obligeaient le reviseur à prendre
des témoignages sous serment. Mais dans ses dernières
remarques, il a dit que si le reviseur était, dans chaque cas,
obligé d'avoir une preuve faite sous serment, cela embar-
rasserait les rouages de la machine. Peut-être. Si ce bill
est destiné à être une machine fonctionnant pour certaine
ouvre, on peut facilement comprendre que le fait d'exiger
une preuve peut constituer un emharras pour la machine;,
mais ce n'est pas là une raison qui devrait avoir du poids
aux yeux de la Chambre dans l'adoption de cet article.
Voilà la belle position dans laquelle se trouve le père du
bill. Dans l'espace de quinze minutes il a exprimé deux
opinions différentes. " Machine " est un mot favori parmi
les politiciens américains. Je ne sais pas si on a l'intention
de créer une machine par ce bill, comme celle mise en opé-
ration par le boss Tweed à New-York; mais c'est un mot
particulier et très significatif dans cette circonstance-ci.
L'honorable monsieur dit que nous sommes tombés dans

Sir JouNi A. MADOEaD

l'habitude condamnable d'examiner le reste du bill. Je ne
pense pas que cela soit condamnable. Si l'article n'est pas
clair, nous devons en examiner d'autres pour tâcher de le
comprendre; ce serait une manière très condamnable que de
procéder sans connaître parfaitement ce que signifie l'article.
Tout d'abord cet article dit que le reviseur entendra toutes
les objections et toutes les plaintes, et qu'il en disposera. Il
nous faut aller ailleurs pour avoir des renseignements. Dans
l'article 40 il est dit que le reviseur r'est pas pour être lié
par les règles et les formes strictes de la procdure.

L'article 55 dit qu'il pourra faire des changements sans
qu'il y ait de plainte de formulée et d'après n'importe quels
renseignements qu'il pourra avoir en sa possession. il dit
distinctement qu'il n'a pas besoin de preuve. Ces articles,
après la dernière déclaration du premier ministre, démon-
trent que nos soupçons étaient fondés et qu'il n'est pas con-
venu que le reviseur prendra des témoignages rendus sous
serment. Nous sommes donc obligés de revenir aux soup.
çons que nous avons d'abord entretenus, savoir, qu'on a omis
intentionnellement l'obligation de prendre des témpignages
sous serment. On nous a dit quel en était l'objet. L'omis.
sion a pour but de laisser fonctionner la machine, comme
nous l'a dit l'honorable monsieur. Tout cela est très bien
pour ceux qui vont faire fonctionner la machine, mais on ne
peut pas s'attendre à ce que nous voyions l'affaire sous le
même jour. L'honorable premier ministre a dit que le re.
viseur "serait supposé siéger comme une personne indiffé-
rente." Par qui va-t-il être ainsi supposé siéger de cette
façon ? Pas par l'honorable monsieur lui-même. Je ne
supposerai jamais qu'un de ses reviseurs siégera comme une
personne indifférente. Il sait quels seront les sympathies
du reviseur et comment seront décidés les cas douteux.
L'honorable monsieur a dit qu'un homme pourrait objecter
au vote d'un autre ; que celui à qui il serait fait objection
pourrait produii e un acte qui convaincrait l'auteur de l'ob.
jection et que la question serait alors réglée sans l'interven-
tion du reviseur. Naturellement il n'aurait pas besoin d'n-
tervenir, et dans un cas pareil il n'aurait pas besoin de
prendre de témoignages. Nous demandons seulement qu'il
p renne les témoignages quand il aura à rendre une décision.
il ne sera pas obbigé de prendre la preuve dans le comté
supposé, vu qu'il n'y aurait pas de cas devant lui et qu'il n'y
aurait à examiner rien dont il aurait à disposer Il n'y a
évidemment rien dans l'objection qu'il a faite sous l'inspira-
tien du moment. Si cette objection est dètruite, la cause est

e oris que les discours mnêmes de l'honorable monsieur
ont démontré clairement le sens et l'intention contenus dans
cet article ; et ce, je crois, contre sa propre volonté ; main-
tenant que nous savons l'objet, il devient d'autant pis
nécessaire, dans l'intérêt des deux partis, de soutenir que le
droit sacré de suffrage, devrait être sauvegardé par un
serment, ou ce qui équivaut à un serment. Même ai le
reviseur eet un partisan conservateur, il aura ses antipathies,
ses sentiments de malveillance contre des particuliers, et là
où la chose ne fera pas de tort au parti, il pourra satisfaire
ses ressentiments, même contre des conservateurs. Quand
les membres de la gauche arriveront au pouvoir, s'is jugent
à propos de continuer l'appl'ication d'une loi ai inique, s'ils
jugent à propos de nommer des avocats reviseurs, je deman-
dorai aux membres de la droite comment ils aimeront à
voir leur droit de suffrage à la merci d'un fonctionnaire
partial, sans la garantie du serment. Je ne demande pas
précisément aux honorables messieurs de se mettre à notre
place, parco que je anis qu'ils ne sont aucunement disposés

'à se déplacer à notre demande, mais je leur demande de le
faire théoriquement, et de s'imaginer un avocat reviseur
grit réglant le suffrage pour eux et leurs amis, sans prendre
de témoignages sous serment. Ils se plaignent aujourd'hui
du fait que les répartiteurs grits commettent des fraudes,
qu'ils les volent de leurs votes, et non seulement le réparti.
toar et un fntijncirs a8sermenté, mais or travail n
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revu à la première revision-la cour de revision-sous ser-
ment, et il est aussi revisé sous serment, par le juge, lors de
la revision définitive. Mais ici il n'y a pas de pareille
garantie, car nous n'avons pas d'autre revision que la der-
nière, et non seulement le reviseur n'est pas obligé de
prendre des témoignages assermentés, mais il n'est pas tenu
d'on prendre du tout. Il n'est pas tenu de tenir des archives
contenant la preuve dont on pourrait se servir en cas
d'appel, et dans ces circonstances, quel farce serait un appel 1
Il faut indubitablement que cet article soit altéré dans le
sens des deux amendements placés entre vos mains.

M. LISTER: Je ne vois pas pourquoi le premier ministre
n'accepterait pas l'amendement proposé. Dans laloi anglaise
je vois qu'on se sort, non du mot " témoignage ", mais du
mot " preuve ", ce qui comporterait que la preuve doit
être faite sous serment, mais que, d'un autre côté, le mot
"témoignage " ne veut pas nécessairement dire que la
preuve faite devant le roviseur le sera sous serment. La loi
anglaise prescrit que le reviseur devra interroger sous ser-
ment tous ceux qui comparaissent devant lui, que ce soit
ceux qui objectent ou ceux à qui il est objecté. Je trouve
aussi que la loi d'Ontario en autorisant l'appel contre la sur-
évaluation prescrit que certains témoignages n'auront .pas
besoin d'être rendus sous serment, excepté dans de certaine&
circonstances, de sorte que le seul fait que le mot témoi-
gnage est employé, n'impose pas au reviseur l'obligation de
prendre la déclaration sous serment. Si on considère qu'il
doit y avoir appel de la décision du reviseur,-A moins que
ce soit un juge de comté -sur les questions de fait, tous ceux
qui examinent la question doivent être frappés du fait qu'il
est excessivement important que les témoignages pris à la
revision prliminaire le soient par écrit et sous serment, à
moins qu on ne veuille reconnaître au juge une juridiction
de première instance. Le premier ministre dit que ce n'est
pas là l'intention, et s'il en est ainsi, il est infiniment plus
important que les témoignages soient pris sous serment,
dans une affaire de ce genre, et qu'ils soient pris d'une façon
plus complète et plus convenable que lorsqu'il s'agit de
droits de particuliers au sujet de propriété ou d'argent, car
cela affecte des droits individuels qu'aucune somme d'ar-
gent ne peut compenser.

L'avocat reviseur constitue un tribunal pour entendre les
plaintes. La décision de cette cour est sujette à appel à un
autre tribunal, et quand le premier ministre dit qu'il n'est
pas nécessaire de dire dans cet article que les témoignages
seront rendus sous serment-bien que telle soit l'intention-
il me semble avoir en vue quelque objet sinistre en repous.
sant l'amende'nent. Si les témoignages doivent être rendus
sous serment, pourquoi ne pas rendre clair l'article qui a
rapport à cela? Pourquoi y aurait-il un doute? Pourquoi
ne pas emplo7er los termes do la loi anglaise? Si le mot
" témoignage était suffisant pour que le reviseur fût obligé
de le prendre "sous serment ", je soumets que les mots
" sous serment " n'auraient pas été employés dans la
loi anglaise. Ils ne sont pas là pour rien ; ils y sont
pour quelque chose ; et s'il a été jugé nécessaire que
ces mots soient employés dans la loi anglaise, il est aussi
nécessaire qu'ils le soient dans le présent acte, et je crois
que ce parlement manquerait absolument de-prudence s'il
ne définissait clairement, dans une partie aussi importante,
ce que sont les devoirs du reviseur. Nous avons. raison de
croire que ces reviseurs ne seront pas particulièrement favo-
rables au parti libéral ; c'est le sentiment général dans le
pays que ces messieurs, que le premier ministre nomme
1ui-mème, seront dans certains cas, illicitement favorables au
parti qui les aura nommés.

Il est donc du devoir du gouvernement de faire disparaître
cette crainte autant que possible. Je n'acuse pas ces gens
de faire rien de mal; mais sous l'opération de cette loi, il
est possible que de graves torts soient commis, et Bi la loi
doit recevoir le respect que doit recevoir un acte de ce

genre, c'est le devoir de l'honorable monsieur de soustraire
cette question à toute suspicion. Si on examine tous les
autres actes d'après lesquels les témoins doivent être inter.
rogés sous serment, il est clairement déclaré que les témoins
seront interrogés sous serment ow que les témoignages
seront rendus sous serment. Je ne dis pas que l'honorable
monsieur a tort; mais cela ouvre la porte à des objections
et à des arguments; le reviseur est laissé libre de commet.
tro de grandes injustices envers ceux qui comparaîtront
devant lui. L'amendement est tout à fait raisonnable. A
la première séance le premier ministre a manifesté le désir
de rencontrer les vues de l'opposition ; pourquoi dono
n'insère-t-il pas ces mots et ne tire-t-il pas cette ques.
tion au clair ? Il a l'intention de permettre l'appel quand
le reviseur n'est pas un juge de la cour de juridiction
de première instance. Il n'est pas pour avoir le droit de
faire rendre devant lui les témoignages rendus devant
le reviseur; il ne va faire que prendre les témoignages
que le reviseur jugera à propoa de prendre, que ce soit
ou non sous serment. Il n'a pas le pouvoir de faire compa-
rattre des témoins devant lui pour prendre leurs dépositions.
S'il doit y avoir appel et que le juge n'ait pas le pouvoir
d'interroger des témoins, on devrait déclarer que la preuve
faite devant le reviseur devrait être prise par écrit et faite
sous serment. Alors il pourrait y avoir interrogatoire et
contre-interrogatoire.' Cet amendement est très vital, sans
quoi l'acte va être très imparfait. J'espère que le premier
ministre reconsidérera la question et acceptera l'amendc.
ment.

M. MÂOMASTER : Il s'agit de savoir si les dispositions
du bill sont suffisantes pour autoriser le reviseur à prendre
des témoignages sous serment.

Quelques DÉPUTÉS : De le forcer.
M. MACI£AS'ER: Oui, de le forcer à prendre des témoi.

gnages sous serment. L'honorable préopinant n'a pas voulu
dire que l'interprétation donnée par le premier ministre, de
cet article, était fausse; mais il dit que pour plus de préci-
sion il faudrait insérer les mots " sous serment, " Si le bill
est assez explicite pour qu'il n'y ait aucun doute raisonnable
que le revisenr devra prendre les témoignages sous serment,
il n'est pas nécessaire de le bourrer de mots inutiles. Il me
semble, lorsquo je lis les articles 24 et 25 ensemble, que les
messieurs de la gauche font contre ce bill des objections
captieuses. L'article 24 prescrit que le reviseur entendra
ceux qui auront des plaintes à faire, et tous les témoignages
qui seront rendus en sa présence à l'appui ou en hostilité à
ces plaintes ; puis, quand nous examinons l'article suivant,
nous voyons qu'il a plein pouvoir de prendre des témoi.
guages sous serment.

Un DÉPUTÉ : Il peut faire comme il lui platt.
M MACMASTER: Les honorables messieurs savent par-

faitement bien que s'il agissait illicitement, il pourrait être
contraint par un tribunal supérieur à revenir sur sa décision.
Mais je réfère les honorables messieurs aux termes dans ler-
quels la loi d'Ontario accorde de pareils pouvoirs. L'honc-
rable monsieur n'a pas lu toutes les dispositions ; il n'en a
lu qu'une ou deux. Dans l'article 56 de la loi municipale il
est déclaré que la cour de revision ou quelqu'un de ceux qui
la compose pourra administrer le serment-on ne dit pas
devra ; ce n'est pas obligatoire-pourra administrer le ser-
ment à tout témoin avant qu'il fasse sa déposition.

M. LISTER: Sans cela personne ne pourrait administrer
le serment. Cela ne fait que les autoriser à l'administrer.

M. MACMASTE R : C'est une reconnaissance du pouvoir
qu'a la cour de revision d'administrer un serment, et bien
qu'il n'y ait rien qui déclare qu'elle soit tenue de prendre
un témoignage sous serment, cependant nous trouvons le
pragraphe suivant dans l'Acte d'Qatario, qui dispense de
,al faire,
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Le paragraphe 16, de l'article 56, dit :
Il ne sera pas nécessaire d'entendre sous serment le plaignant, on le

cotiseur, ou la partie dont on se plaint, à moins que la cour le juge à
propos, ou ne le témoignage de la partie soit rendu en sa propre faveur
ou soit exigé par la partie adverse.

Ainsi, les auteurs de ce statut, qui régit Ontario, ont
clairement eu l'intention de prescrire que le paragraphe
précédent accordait le pouvoir de prendre des témoignages
sous serment et non autrement. Sans cela il n'y aurait pas
un autre paragraphe dans le même statut, exemptant la
cour de l'obligation d'entendre un témoin sous serment. On
a beaucoup brodé sur les quelques remarques du premier
ministre au sujet de ceux qui comparaissent devant le revi.
seur et qui produisent un acte que l'on ne peut évidemment
contester sérieusement. Un exemple de cette nature peut
se présenter avant qu'un procès soit virtuellement com-
mencé. Un homme peut, lorsque sa cause est appelée, pro-
duire son acte, et si la partie adverse voit que c'est un bon
titre, la poursuite est retirée.

,e ne vois pas, d'après ma manière d'interpréter le statut,
comment, en présence des termes de ces deux articles
24 et 25, l'on pourrait avoir le moindre doute sur l'obliga-
tion du reviseur de prendre les témoignages sous serment
et non autrement, quand il procède à l'instuction d'une
contestation. Mon honorable ami d'Elgin-Ouest (M. Casey)
dit qu'il a trouvé d'autres articles dans l'Acte d'Ontario
qui semblent venir à l'appui do son opinion.

D'après l'un de ces articles, le reviseur, dans l'exécu-
tion sommaire de ses devoirs, n'a pas bezin de procéder avec
la rigueur ordinaire de la loi pour ce qui regarde les règles
de la preuve; il ne doit pas être astreint aux règles strictes
de la procédure régulière; mais cela ne l'empêchera pas de
prendre les témoignages sous serment; c'est seulement une
déclaration qu'il n'est pas tenu de procéder avec la même
rigueur, pour ce qui regarde'la forme, ou d'être aussi parti-
culier avec les règles de la preuve, qui, comme l'honorable
député de Elgin-Ouest doit le savoir par sa longue expérience
au barreau, seraient entièrement impraticables dans la pro-
cédure sommaire. C'est une question de droit, et, d'après
moi, on ne saurait douter aucunement qu'aux termes de
l'article, tel qu'il est, le reviseur est tenu d'administrer
le serment quand il procò le à l'instruction d'une affaire.

M. MILLS: L'honorable député a confondu deux ques.
tions entièrement distinctes. L'une, quand quelqu'un est
autorisé à administrer le serment et peut exiger que la
preuve soit faite de cette manière ; l'autre est de savoir si la
preuve peut exister, sans être prise sous serment. C'est ce
dernier point qui est sous considération. le premier mi.
nistre prétend que l'article, tel qu'il existe, ne laisse
pas d'option au reviseur, et oblige ce dernier à recevoir les
dépositions sous serment. Il est vrai qu'il a modifié subsé-
quemment son opinion. Il nous a dit qu'il serait très incom-
mode d'insister sur une telle règle; mais je ne pense pas,
après tout, qu'il ait voulu sérieusement dire que sa première
opinion était erronée. Au contraire, je crois qu'il maintient
encore l'opinion que le mot " preuve" signifie preuve légale
selon l'acception reçue en cour, et qu'elle ne peut être ad-
mise, à moins qu'elle ne soit faite sous serment. Comment
allons-nous comprendre le mot " preuve" dans le présent
bill? Devons-nous comprendre que ce mot signifie témoi-
gnage assermenté et non autre chose ? Si nous examinons
diverses dispositions, je ne crois pas que nous puissions arri.
ver à cette conclusion.

Mon honorable ami de Lambton-Ouest (M. Lister) a dé-
montré que ce mot n'est pas employé dans cette acception
dans le statut anglais. Vous trouvez que le qualificatif
complémentaire " sous serment " est employé quand le revi-
sour est obligé de prendre ainsi les témoignages, et si ces
mots complémentaires sont employés dans une partie du sta-
tut et omis dans une autre, vous ne pouvez donner au mot
" preuve," quand il n'est pas qualifié, la même signification
que quand il est qualifié. Prenez le paragraphe suivant.

M. X CMASTER

Les mots " prendre les témoignages sous serment devant lui"
sont employés. Pourquoi dire " sous serment devant lui,"
s'il est clair que les mots " sous serment" ne sont pas néces-
saires ? Puis, quand nous examinons l'acte concernant les
convictions sommaires, article 18, nous trouvons " si
le juge est satisfait de la preuve sous serment, ou affirma-
tion." Si le mot " preuve" comporte toujours un témoi-
gnage assermenté, pourquoi le qualifier, dans le statut, en di-
sant " sous serment ? " La pratique ordinaire des cours
peut vouloir que la preuve soit faite d'une manière particu-
lière ; mais quand nous nous servons, dans le statut, du mot
preuve, nous ne voulons pas toujours l'employer dans son
sens strict, et si nous le qualifions comme nous l'avons fait
dans certaines parties du présent bill, et qu'il ne soit pas
qualifié dans d'autres articles, il est parfaitement clair
que nous ne donnons pas au mot prouve, accompagné de
mots " restrictifs," le même sens que nous lui donnons sans
ces mots restrictifs.

Mon honorable ami fait remarquer que dans ce statut, con-
cernant les convictions sommaires, si vous parlez de preuve
faite hors de cour, ce mot est qualifié. Ce reviseur ne cons-
titue pas une cour d'archives. Il remplit quelques-unes des
fonctions d'une cour d'archives, et il me semble qu'il n'y a
aucune raison pour employer dans un article subsEéquent
les mots: " et la preuve faite sous serment devant lui," et
pour employer dans l'autre cas les mots: "toute preuve
pouvant être faite devant lui." Si les mots qualificatifs
sont requis dans un cas ils le sont également dans l'autre.

M. CASEY: L'honorable député de Glengarry (M. Mac-
master) dit que c'est entièrement une matière d'opinion sur
un point de droit, et d'après lui, le présent paragraphe
exige que la preuve soit faite sous serment. Sous ne disa-
tons pas seulement la question de savoir si le présent article
exige que la preuve soit faite sous serment, mais si
le reviseur est obligé par cet article d'entendre los témoi.
gnages. Le présent paragraphe ne déclare pas qu'il
le soit. L'opinion légale de l'honorable député vaut beau-
coup, et il a la bonne fortune de s'accorder avec l'une-des
opinions du premier ministre, qui a dcnné deux opinions
distinctes et contradictoires. Le premier a dit d'abord que
le présent article n'exige pas de preuve sous serment,
et en cela l'honorable député de Glengarry est avec lui, En
second lieu, environ un quart d'heure après, il nous a dit
qu'insister pour avoir une preuve faite sous serment serait
mettre une barre dans les roues de la machine. Nous som-
mes donc dans un joli pétrin d'opinions légales.

Nous avons, d'un côté, le premier ministre, qui décide
contre lui-même, et, de l'autre, quelques-uns de ses par-
tisans, qui épousent l'une de ses opinions, tandis que l'autre
opinion est adoptée par d'autres de ses partisans, bien qu'il
n'y ait qu'un seul de ceux-ci qui ait encore pris la parole
sur la question. Il y a plusieurs avocats parmi les membres
de la droite, et ils devraient se faire entendre sur ce sujet.
Le député de Lincoln (M. Rykert), qui est si souvent en
consultation avec son chef, devrait nous dire laquelle de ces
opinions il est disposé à accepter.

M. RYKElRT: Je ne suis. aucunement d'accord avec vous.
M. CASEY: Je m'accorde avec la seconde opinion du

premier ministre, que ces articles ne prescrivent pas
une prouve faite sous serment. L'honorable député de
Lincoln ne s'accorde pas avec moi. Par conséquent, il doit
différer également d'opinion sur ce point avec le premier
ministre, Il y a un grand nombre d'avocats à droite, qui
peuvent nous dire quelle corne du dilemme ils choisissent.
Quand une maison est divisée contre elle-même, ou quand
un parti est divisé contre lui-même au sujet de la significa-
tion du présent article, que reste-t-il à faire? Nous devrions
jeter aux chiens les opinions des avocats, et examiner le bill
à l'aide du sens commun.

M. BYKERT : Alors, vous ne domptez plus, vous même.
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M. CASEY: Je suis flatté du compliment. L'honorable non; mais, comme la loi pourrait être appliquée par des

député croit, sans doute, que mon sens est si extraordinaire personnes qui ne sont pas familières avec les statuts, et que
qu'il ne peut être appelé sens commun. Si l'on n'a pas l'in- ces pe:sonnes pourraient lui donner une interprétation dif-
tention, comme le premier ministre le dit maintenant, férente, il pourra s'en suivre beaucoup de trouble, si vous
d'exiger que la preuve soit faite sous serment,. chaque élec. la laissez dans son présent état,
tour se trouve abandonné à la merci d'un reviseur partisan, M. MACMASTER : Toute crainte que j'aurais pu éprou-
et privé de toute protection. Si le député de Lincoln croit ver pour ce qui regarde la rectitude de mon opinion, estque cela soit d'accord avec le sens commun du pays, j espere entièrement dissip0e par le fait que je me trouve d'accord
qu'il nous indiquera où se trouve la justice. Son chef ne l'a avec l'honorable député de Queen (m. Ddavies).
pas encore fait voir. a l o p ut de Queen (M. navies).

MD A IE . T. n- ense sce end nt ue- hno.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne me propose pas
d'examiner le point de droit qui se dégage de la présente
question; mais je désire l'attention du comité sur le fait que.
la réponse du premier ministre à l'objection faite d'abord
par mon honorable ami (M. Cameron), a été claire et pié.
cise, et il a déclaré que c'était une ouvre surérogatoire; que
cet article était entièrement superflu; qu'il ne devait
pas surcharger le présent article de mots parfaitement inu-
tiles. C'est ce qu'il a dit d'abord au sujet de l'amendement;
mais subsEéquemment, il a déclaré lue son objection était
d'une toute autre nature, et qu'il s'opposait à l'insertion des
mots en question, parce qu'ils embarrasseraient sérieusement
le fonctionnement régulier de la cour. On doit reconnaître
que ces deux ordres d'idées ne sont pas soutenables. S'il y
a superfluité de paroles, dans la loi, c'est une simple redon-
dance, qui ne saurait aucunement embarrasser le fonction-
nement de l'article. Mais il y a un autre sujet, qui requiert
plus d'attention qu'on ne lui en a encore donné. Si je saisis
bien le premier ministre, il a déclaré qu'il n'avait pas l'in-
tention de permettre au juge de comté, auquel ces causes
pourront être finalement 1êférées, d'exercer la juridiction en
première instance.

En d'autres termes, le juge s'appuiera entièrement sur la
preuve qui a été faite en première instance. S'il en est
ainsi-et si je suis dans l'erreur, j'aimerais que l'on me cor-
rigeât-il semble que mes honorables amis ont entièrement
raison, quand ils exigent que cette preuve soit enregistrée
et faite sous serment. En effet, si seulement elle doit deve-
nir la base d'un appel subseéquent, il serait très déraison.
nable que la preuve, faite devant le reviseur, et sur laquelle
ce dernier doit baser sa décision, ne fut pas écrite et asser-
mentée, et qu'elle ne pût, ainsi, être produite devant le juge
auquel la cause est finalement référée. Voilà un point sur
lequel le comité ferait bien, d'après moi, de demander de
plus amples information, quel que puisse être son caractère
légal.

Bf. DAVIES: Je crois que le article en question est
suffisamment important pour que le comité soir justifiable
d'exiger que l'on dissipe tous les doutes raisonnables. Le
25o article autorise le reviseur à faire la preuve. Si
l'on me demandait mon opinion, je dirais que cela signifie
une preuve légale, et si je siégeais comme reviseur, j'exige-
rais qu'elle fût assormentée. Mais la présente loi, dans
quelque cas, sera appliquée pur des hommesqui ne sont pas
versés dans la procédure légale; par des hommes qui ne
font que débuter dans la profession légale, par exemple, à
des notaires dans la province de Québec, et je ne vois pas
pourquoi l'on ne rendrait pas cette loi parfaitement claire.
Il est évident qu'il y a une divergence d'opinion. Je m'accorde
jusqu'à un certain point avec mon honorable ami de Glen-
garry (11. Macmaster), pour ce qui regarde le sens légal de
l'article; mais j'ai entendu d'autres honorables messieurs,
plus distingués, peut-être, que mon honorable ami, et qui ont
exprimé une opinion diflérente. Pourquoi ne pas insérer les
mots qui peuvent la rendre claire ? Je ne crois pas que le
premier ministre eût, lui-même, une haute opinion de cette
loi, lorsqu'il en a été parlé la première fois, puisqu'il nous a
déclaré qu'il y aurait des cas dans lesquels il serait dési-
rable que l'affaire se réglât sans entendre aucun témoignage.
Cela pourrait se faire, comme l'honorable député de Glen-
garry l'a fait remarquer, que ces mots soient insée es, ou
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rable ami ait une si haute opinion de sa propre habileté
pour l'opposer à celle de certains autres messieurs qui se
sont exprimés dans un sens différent, même quand il est
appuyé par moi-même.

M. MACMASTER : Il n'est pas nécessaire que j'exprime
une opinion quelconque sur ce sujet.

M. McMULLEN: Avant que cette qaestion soit décidée
je pense que-

Quelques MEMBRES : Oh oh 1--
M. Mc MULLEN: Quand vous aurez fini de grogner, je

continuerai. Si le reviseur est appelé à remplir ses devoirs
en exécution du présent acte, et assermente un certain
nombre de gens, qui peuvent avoir des doutes sur son droit
de les assermenter, ou non, ces gens ne subiraient peut-être
pas cette autorité avec plaisir. Or, je maintiens que le
reviseur doit être obligé d'assermenter les témoins. Nous
savons qu'il y aura des inimitiés politiques entre les partis
sur les divers points du pays, et un homme, qui appartiendra
au même parti politique que le reviseur, pourra formuler
des plaintes contre certains électeurs, afin de les faire biffer
du rôle, et le reviseur pourra entendre des témoins asser-
mentés, que le plaignant pourra produire, tandis que le
même reviseur pourra refuser d'assermenter les témoins que
les défendeurs pourront opposer. Il est absurde de prétendre
que le reviseur aura le pouvoir de décider s'il doit assermen-
ter un homme, ou s'il ne doit pas l'assermenter.

Là premier ministre nous a dit que ces procédés ressem-
blaient beaucoup à ceux de la cour de revision dans Ontario.
Si l'honorable monsieur connaissait les procédés de cette
cour, il saurait que dans les cours municipales tous leurs
membres sont assermentés. Ces cours ont le pouvoir d'ad-
ministrer le serment, si un témoin veut être assermenté,
comme elle peut s'abstenir de l'administrer, si le témoin le
désire; mais le serment est presque toujours administré.
Comme l'honorable monsieur le dit, c'est une des procé-
dures de la cour de revision. Or, la pratique devrait être la
même en vertu du présent bill, et le reviseur devrait être
forcé d'assermenter un témoin, s'il en est requis, comme
cela se fait dans la cour de revision. Le présent article et
l'autre, qui le suit, sont évidemment am igus sur la quos-
tien de permettre au reviseur do refuser d'administrer le
serment, s'il est disposé à le faire. Je regrette de voir que
le premier ministre, lorsqu'un amendement définissant les
pouvoirs du reviseur, est présenté, refuse de l'accepter.
L'honorable premier désire évidemment laisser à cet officier
le pouvoir de faire tout ce qu'il lui plaira.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable monsieur
dit que la cour de revision est assermentée. C'est très vrai,
et le reviseur sera également assermenté pour remplir ses
devoirs. L'honorable député dit que la cour de revision est
forcée d'administrer le serment quand elle en est requise. Si
l'honorable député examinait le 16e article de la loi muni-
cipale d'Ontario, il trouverait qu'il n'est pas nécessaire
d'administrer le serment aux témoins.

M. CAMERON (Huron): Il n'en est pas ainsi avec les
témoins qui demandent à prêter serment. L'honorable
premier ministre peut lire tout l'article avec soin et il trou-
vera que quand les témoins-
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Sir JOHN A. MACDONALD,-

Il ne sera pas nécessaire d'entendre sous serment le plaignant, ou le
cotiseur, ou celui auquel on objecte, à moins que la cour le juge néces-
saire, ou à propos.

M. CAMERON: Continuez.
Sir JOHN A. MACDONALD,-

Ou le témoignage de la partie est offert en sa propre faveur, ou il est
requis par la partie adverse.

M. CAMERON: L'honorable député ne lit qu'une ligne,
s'il avait lu tout le paragraphe, il aurait trouvé que si
l'une des parties litigantes s'offrait comme témoin, son
témoignage ne pourrait être reçu, à moins qu'il ne fût
assermenté, et toute personne peut être contrainte à prêter
serment si la chose est demandée par la partie adverse.
C'est tout ce que neus voulons ici. Quand j'ai d'abord fait
na proposition., l'honorable premier soutint chaleureuse-

ment qu'en vertu des articles 23 et 42 du présent bill le
reviseur devait prendre les témoignages sous serment.
Subséquemment, l'honorable premier déclara que con-
traindre le reviseur à administrer le serment était jeter un
obstacle dans le rouage de la machine.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non, je n'ai pas dit cela.
M. CAMERON: J'ai certainement compris ainsi. Cepen-

dant, je prends acte du fait que l'honorable premier adhère
à mon opinion, et reconnaît que la preuve ne pourra être
faite devant un reviscur, excepté sous serment. Or, M. le
.Pésident, ce n'est pas la proposition que l'honorable député
de Glengarry (M. Macmaster) a développée. Il a prétendu
que nous disions que le reviseur n'avait pas le pouvoir d'ad-
ministrer le serment. Nous n'avons pas exprimé cette pré-
tontion. Nous avons admis qu'il avait le pouvoir d'admi-
nistrer le serment en vertu de l'article 25, et nous avons
ajouté qu'ayant ce pouvoir, il devrait être tenu d'adminis-
trer le serment, et ne recevoir aucune déposition, à moins de
l'assermenter. Si notre prétention est exacte, il s'en suit que
le reviseur peut assermenter l'une des parties litigantes et
ne pas assermenter l'autre; il s'en suit qu'il pourra asser-
menter qui il veut. On dira, peut-être, que c'est pousser la'
chose à l'extrême. Peut-être un est-il ainsi. Cependant, si
l'honorable premier veut que son bill soit logique, il doit en
accepter toutes les conséquences. Il prétend que le mot
preuve comporte le mot serment. Je prétends le contraire.
Quelle est la signification du mot preuve ? Ce mot ne signi-
fie aucunement serment. Il est le sujet, ou la matière, qui
sert à démontrer une proposition énoncée. Par exemple,
vous prenez un billet promissoire sur lequel une poursuite
est intentée, et le billet est répudié. Vous dites alors que le
billet promissoire constitue la preuve. Si vous prenez un
acte, et que vous serviez une action en éjection sur cet acte,
vous produisez l'acte comme preuve de votre titre. Cet acte
n'est pas la preuve de votre titre; vous devez d'abord prouver
si c'est un acte, ou non. Vous établissez ce fait par le ser-
ment des témoins, ou de quelque autre manière légale. La
preuve est le sujet, ou la matière dont vous vous servez pour
établir votre proposition. Telle est la signification techni-
que du mot prouve. Voici M. le Président, ce que l'on trouve
a ce sujet dans le dictionnaire de droit de Holthouse:

Dans son sens général, alors, la preuve peut être représentée comme
signifiant toute matière qui est produite dan le but de constater la
vérité a'un fait, ou de tout point discuté.

Ainsi, c'est la matière produite ; ce n'est pas la manière
de produire cette matière, ou le mode, ou la condition
d'après laquelle la matière est produite. La condition de
la prouve sous serment implique la nécessité d'assermenter
le témoin. Le fait doit être établi sur le serment, et la
preuve elle-même est seulement la matière au moyen de
laquelle la proposition est établie, et cette matière ne peut
être prouvée qu'en vertu de la loi du pays, qui veut que ce
soit sous serment.

On l'appelle preuve parce que le point en litige doit servir de preuve.
M. CAMzoN (Huron)

- Il est vrai qu'on l'appelle preuve, mais la preuve n'existe
que si elle s'appuie sur le serment. L'honorable premier
ministre dit que le mot preuve comporte l'idée de serment.
Je le défie de trouver rien qui justifie cette prétention. Ce
mot n'a pas cette signification. Même s'il l'avait, que trou-
vous-nous dans le présent bill à ce sujet ? Si les honorables
membres de la droite veulent se donner le trouble d'exa-
miner le bill, ils verront que le reviseur peut décider les
affaires controversées sans se procurer une simple particule
de témoignage. Que dit le bill ?

Il disposera de toute objection et plainte, dont avis a été donné, après
avoir entendu les parties qui ont fait cette objection, ou porté cette
plainte, si elles comparaissent devant lui.

La loi exige donc simplement que le reviseur entende les
parties. Il ne s'agit pas de les entendre sous serment et rece-
voir leurs dépositions; mais simplement les entendre. La
loi parle de l'audition des parties, et de toute preuve pro-
duite à l'appui de la proposition. Supposez qu'il n'y ait
aucun témoignage, exqopté coux des parties elles-mêmes.
Le reviseur peut recevoir les plaintes, et sans avoir une
preuve légale, il peut rendre sa décision. Dans quelle posi-
tion se trouveront les parties, qui ont fait objection, si le
reviseur doit simplement entendre le plaignant, ou le défen-
deur, sans les assermenter ? D'un autre côté, supposez que
les parties soient mécontentes, et qu'il y ait appel. L'article
du bill dit que le reviseur peut, sur la déposition des parties,
disposer de la cause. Une des parties peut être mécontente
et en appeler; mais alors, il n'y aura pas de dépositions
écrites, et si les dépositions sont écrites,*elles ne seront pas
revêtues de la solennité du serment. Si l'honorable premier
ministre désire réellement que le présent bil soit convenable,
que justice et franc jeu soient donnés aux deux partis politi-
ques, et que le reviseur ne fasse que ce qui lui est permis par
la loi, il devrait alors, ai non dans les termes dont je me suis
servi, du moins à sa manière, prescrire que les témoignages
soient pria sous serment. L'honorable premier ministre dit
que le mot preuve comporte l'idée de serment. Je prétends
le' contraire. S'il y a un doute, pourquoi l'honorable
premier ne le dissipe-t il pas, pourquoi n'adopte-t-il pas une
formule assez claire pour qu'il n'y ait aucune incertitude, en
déclarant simplement que les témoignages entendus devront
être des témoignages asserments ? Je regretterais d'avoir à
dire que les honorables membres de la droite sont influencés
par des motifs cachés; mais quand une importante question,
comme celle qui nous occupe présentement se produit, et
quand des avocats dêclarent, sur leur responsabilité de
membres du parlement et de la profession légale, que l'in-
terprétation de l'honorable premier n'est pas correcte, il me
semble que la plus simple chose que l'honorable premier
ministre doit faire serait de mettre son interprétation au.
dessus de tout doute.

L'honorable premier ministre ne peut prétendre au me.
nopole de la science du droit. Il est, sans doute, rempli de
sagesse; mais ses jugements ont t renversés par les cours,
et il pourrait arriver que l'interprétation du présent article,
donnée par le premier mistr, ne fût pas soutonue. Les
membres de la gauche, les hommes distingués, parmi eux,
qui appartiennent à la profession légale> ont donné une opi-
nion contraire à celle du premier ministre. S'il n'y a rien
de plus qu'un doute, il devrait être enlevé, de manière à ne
plus laisser de place à la contestation. C'est la chose !0.
plus aisée du monde à faire. Mais l'honorable premier mi-
nistre tient tellement à ses propres opinions et à sa propre
interprétation, qu'il refuse d'accepter tout amendement
emanant de la gaushe, excepté celui de l'honorable député
de SantJean (M. Weldon), qui semble avoir l'oreille du
premier ministre. L'honorable premier ministre croit que
son bill est parfait et qu'il n'a pas besoin d'amendemeat.
S'il y a un doute, l'honorable premier devrait l'enlever et
donner at bill une forme, qui exigqe qles témoins enten-
dus aux termes de cette loi soient assermentés. L'honorable
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premier devrait prescrire ensuite que les témoignages fus-
sent écrits, afin doprocurer au besoin des moyens satisfai-
sants d'appel.

M. MULOCK : Après avoir entendu les arguments de
part et d'autre, il me semble que le débat roule plutôt sur
la forme que sur le fond, et il ne faudrait choisir que cer-
tains mots pour répondre au désir de l'auteur du bill et à
ceux des honorables membres de la gauche. Le premier
ministre dit que dans son opinion et d'après la vraie portée
du présent article, le reviseur doit exiger la preuve sous
serment. C'est peut être une erreur. Nous savons qu'il y
a plusieurs espèces de preuve à part celle faite sous serment.
Les admissions et les documents sont reçus comme preuves.

Il y a plusieurs genres de preuves, qui ne dépendent
aucunement du témoignage de qui que ce soit. Ainsi, le
mot preuve en lui-même n'implique aucunement l'idée du
serment. La position des parties dans une cause de cette
nature, doit être la même que celles des litigants ordinaires.
Dans un procès ordinaire les parties sont libres de ne pas
insister sur certains points, de faire des admissions, de con-
sidérer comme prouvés certains faits, qui ne l'ont pas été.
Dans le présent cas pourquoi ne modifierions-nous pas
l'article en déclarant que la partie adverse pourra exiger
que les témoins soient assermentés ? Alors il n'y aurait
contrainte que dans le cas où la partie adverse a besoin du
serment pour se défendre. Dans neuf cas sur dix une cour
ainsi organisée ne se ferait remarquer que par son relache-
ment. Les parties comparaîtraient d'une manière irrégu-
lière, non accompagnées de leurs avocats, et elles expose-
raient leurs propres causes, dans une forme simple, même
sans être assermentées; s'il n'y avait pas d'objection, la
cour serait satisfaite de ce genre de preuve, et elle rendrait
sa décision, qui serait, peut-être, très-juste. Mais l'objection
peut-être sérieuse, et les parties peuvent désirer que tout
soit prouvé légalement. Dans ce cas le premier ministre
agirait raisonnablement s'il accordait aux parties, qui font
des objections, le droit d'exiger que tous les témoins soient
assermentés. On devra se rappeler que le précédent fourni
par l'acte muncipal d'Ontario ne s'applique pas entièrement
au présent cas. La procédure est quelquefois considérable.
ment relâchée devant les cours locales. Et pourquoi? Parce
que les cours de revision ont pour membres, des hommes de
la localité, qui connaissent les témoins, leurs caractères,
leurs positions; qui connaissent autant le sujet de la cause
que les parties elles-mêmes. Une cour de revision, compo-
sée d'hommes de la localité, comme cela arrive dans un con-
seil de township, peut siéger. Dans ce cas, il ne serait pas
nécessaire d'assermenter les témoins comme il le serait
sous l'opération du présent bill, parce que le reviseur ne
connaîtra aucunement les gens de la localité, leur propriété,
ou leur réputation de véracité, et s'il en est ainsi, la partie
qui objecte devrait certainement avoir le droit d'exiger
que tous les témoins soient assermentés. Ce mode n'impo-
serait pas au reviseur l'obligation d'insister sur le serment,
lorsque la partie litigante n'insiste pas elle-même. D'après
moi, un amendement de cette nature devrait être proposé.

M. WELDON: Pour me conformer à l'opinion exprimée
par l'honorable premier ministre au sujet de la preuve
établie sur documents, je rejommanderai que des mots
comme les suivants soient insérs-que tous les témoins
produits soient examinés sous serment.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député de 8
Euron s'apercevra, je crois, qu'au lieu d'avoir tous les avo-
cats avec lui, n'en a pas un seul, D'après moi la uestion
est si claire, qu'il ne saurait y avoir aucun doute. Le mot
" preuve " doit signifier-quand le revjseur tient une cour
de ce genre-une preuve sous serment. Quant à ce que j'ai t
dit au sujet d'obAti nctions jetées dans les roues de la machine,
les honorables membres de la gauche ont compris parfaite-
ment ce que je voulais dire. L'honorable député de othwell
et tout autre député savent que le mot " preuve " s'applique,
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dans un cas de cette nature, au règlement d'une liste d'élec-
tours, dans les cas où, si la partie opposante désirait retirer
son objection, une autre personne pourrait la maintenir. Je
prétends que dans tous les cas, où l'administration du ser-
ment sera nécessaire, le mot " preuve " dans le présent
article, signfiera prouve sous serment. L'honorable député
de l'Ile du Prince-Edouard, l'honorable député de Saint-Jean,
l'honorable député de Glengarry, et autres messieurs, diffè-
rent d'opinion avec le député de Huron-Ouest-sans faire
d'allusion au ton de son discours. Ils sont tous opposés à sa
manière de voir.

M. MULOCK: Assurément, on ne saurait prétendre qu'il
n'y a de preuve que ce qui est assermenté. Si vous prenez
comme exemple les admissions d'un avocat, en cour, elles
sont considérées comme preuves, bien qu'elles ne soient pas
faites sous serment.

Il en est ainsi des documents produits par l'avocat de
l'une des parties, et admis par la partie adverse. Quand il
peut être démontré clairement que le serment est nécessaire
pour faire la preuve, comme il doit l'être dans le présent
cas, il n'est pas raisonnable d'autoriser le reviseur à donner
sa décision sur les droits respectifs des parties sans qu'on
puisse le contraindre d'administrer le serment aux témoins,
si la partie adverse insiste sur ce point. S'il doit en être
ainsi, vous nommez un officier, qui pourra n'être pas fami-
lier avec cette procédure, et qui pourra être relâché, ou
injuste. Or, pourquoi ne pas accorder aux litigants cer-
taines garanties que leurs droits seront protégés ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je prétends, comme le
fait l'honorable député de Queen, I.P.-E., que le mot preuve
signifie preuve légale. Si c'est une preuve orale, elle doit
être sous serment. Les admissions, comme de bon compte,
préviennent tout litige, et la question du serment n'est pas
soulevée dans ces cas. Toute preuve orale doit être asser-
mentée ; mais les documents peuvent être une preuve légale
sans être assermentés.

M. WELDON: Jo ne pense pas qu'une admission décide
toujours le cas. Nous admettons la signature que porte un
billet, mais cela ne règle pas la cause-

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas dit cela.
M. WELDON:En vertu du présent acte, je pense que les

juges de comté et les avocats bien poesé prendront les
témoignages sous serment; mais la question est de savoir
si le reviseur est tenu d'en faire autant, ou non. Si l'article
était amendé de la manière que j'ai indiquée, c'est-à-dire que
tous les témoins produits fussent examinés sous sermqnt, je
crois que cela répondrait à toutes les objections.

M. CAMERON (Huron): L'honorable premier ministre
se trompe quand il dit que je suis le seul avocat, parmi les
membres de la gauche, qui prétende que le mot preuve ne
signifie pas une preuve sous serment. Au contraire, mes
honorables amis, d'après ce que j'ai compris, ont soutenu
que le mot preuve ne comportait pas l'idée du serment.
J'admettrai très;volontiers qu'un juge res ectable de ce
comté, sans y être forcé, mais pour l'amour u droit, asser-
mentera tous les témoins; mais ce que je prétends, c'est que
e mot preuve seul ne l'oblige pas de le faire, et je doute si
'honorable député de Glengarry (à£. Macmaster) voudrait,
ur sa responsabilité d'avocat, affirmer que le mot preuve
omporte nécessairement l'idée du serment. S'il en était
ainsi, ce serait contraire à tous les dictionnaires de droit.

L'amendement (M. Cameron) est rejeté.

M. WELDON: L'honorable premier ministre acceptera-
-il ma recommandation en décrétant que tout témoin produit
era examiné sous serment ?

Sir JOHN A. MACDONALD : C'est en effet ce qui vient
l'être décidé.
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M. WELDON: Non, cela ne se rapporto pas à la preuve
basée sur documents.

M. MILLS: Je crois que le mot " preuve " est une ex-
pression beaucoup plus compréhensive que les mots " témoi-
moignage des témoins." Le mot preuve peut comprendre
un grand nombre de documents, qui sont naturellement
admis. Il peut y avoir des archives, des relevés de titres et
autres documents qui pourraient être acceptés comme
preuves, et devenir preuves concluantes, s'ils étaient asser-
montés.

Ainsi, le mot " preuve," soit qu'il signifie témoignage
assermenté, ou non, est une espèce d'expression établie par
la loi, et si vous examinez la phraséologie de l'article
suivant, dans le présent bill, il est très douteux que le revi-
seur n'ait pas le pouvoir discrétionnaire de décider que les
témoignages doivent être pris autrement que sous serment.
L'homme qui acceptera la position de reviseur, quelle que
soit son honnêteté, sera nécessairement un avocat d'une
expérience très limitée. Aucun autre ne voudrait l'accepter,
et l'honorable premier ministre devrait l'assister autant que
possible en faisant disparaître de l'article du bill toutes les
expressions qui soulèvent des doutes. Je crois que larecom-
mandation de mon honorable ami, que le témoignage des
témoins soit pris sous serment, dissiperait les doutes, et
tondrait à l'uniformité dans la mise en opération de la loi.

M. CAMERON (Huron) : Je comprends que l'honorable
monsieur n'accepte pas cette proposition. Que la preuve
soit entendue sous serment ou non, elle ne sera d'aucune
utilité, dans le cas d'un appel, à moins qu'elle ne soit écrite.
Il est de la plus haute importance, dans le cas d'un appel
sur une question de fait, que tous les faits soient soumis à
la cour. Je propose, en conséquence, que l'on ajoute à l'ar-
ticle les mots suivants:

Si une des parties à la dite contestation le demande, cette déposition
sera écrite par le reviseur et signée par le déposant.

Ceci ne prescrit pas que le reviseur sera tenu de toujours
écrire les dépositions ; cela serait tout à fait inutile, car la
plupart du temps il n'y aura pas d'appel. Je propose aussi
que la déposition soit signée par le témoin, après que le
reviseur la lui aura lue, afin de s'assurer si elle est exacte.

M. DAVIES : La nécessité de cet amendement dépendra
entièrement de l'interprétation que le statut donnera ensuite
à l'appel. Si ce doit être un appel en loi pur et simple, il
faudra écrire la preuve afin que la cour d'appel puisse le
comprendre. Il ne serait pas juste que le reviseur fît de
mémoire et certifidt un dossier. Si ce doit être une nou-
velle audition devant la cour suprême, l'amendement de
mon honorable ami pourrait ne pas être nécessaire. Nous
devrions en conséquence savoir quelle sera la nature de
l'appel-si ce sera une nouvelle audition, ou un appel dans
le sens ordinaire.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je suis fortement opposé
à cet amendement. Ce serait une besogne sans fin s'il fallait
écrire au long toute la preuve. J'ai regardé dans les Débats
la question que m'avait posée l'honorable député de York-
Nord (M. Mulock). Je ne l'avais guère compris lorsqu'il
me l'avait posée il y a quelque temps ; mais le plan qu'il a
proposé est infiniment préférable, savoir, que le juge aille
dans chaque municipalité entendre do nouveau la causc
portée en appel, et reçoive les dépositions, plutôt que dc
prescrire que la preuve faite devant le reviseur soit mise en
écrit. Sur cent de ces causes soumises au reviseur, il n'y en
a pas une qui sera portée en appel. Je préférerais accepter
la proposition de l'nonorable monsieur, et voir les causes er
appel entendues comme si elles n'avaient pas été soumisets
au reviseur. Il vaudrait mieux accepter cette proposition
et, lorsque nous serons rendus plus loin, inclure une dispo
sition A cet effet.

M. CAMERON (Huron): Mon amendement exige que 14
reviseur écrive la preuve seulement lorsqu'il devra y avoi

Sir JOllN A. MAcDoNALD

appel. Cependant si l'honorable monsieur décide que le
tribunal devant lequel sera porté l'appel connaîtra de la
cause comme si elle eût été commencée devant ce tribunal,
je retirerai mon amendement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oai; c'est-à-lire que ce
tribunal entendra la preuve de novo.

L'amendement est retiré.
Sir JOHN A. MACDONALD: Bien que ceci ne soit pas

précisément à propos dans le moment, je lirai l'opinion de
Blackstone, que l'on vient de me passer, sur la preuve:

La preuve on les témoignages, car on emploie généralement ces deux
mots dans le même sens, sont écrits ou oraux. La première comprend
les registres, actes ou autres documents d'une nature publique et privée;
les derniers, les déclarations des témoins qui comparaissent devant la
cour et sont assermentés.

M. M[LLS: Je puis renvoyer l'honorable monsieur au
dictionnaire de droit de Bouvier, qui donne les définitions
de Taylor, de Stephens, et un grand nombre de décisions des
;uges anglais sur la signification du mot témoignage.

Sir JOH N A. MAODONAL2 : Stephens est le dernier
commentateur de Blackstone, et je ne crois pas qu'il contes-
terait la définition de Blackstone.

M. MULOOK: J'ai entendu avec beucoup de plaisir les
remarques du premier ministre au sujet de la preuve dans
les causes portées en appel. Après ce qui avait ou lieu en
comité, le 1er mai, je m'étais forme une idée claire que c'était
là le genre d'appel que nous aurions. Le fait que l'appel
que nous garantit aujourd'hui le premier ministre est
du genre de celui indiqué dans les Débats, contribuera
beaucoup à faire disparaître quelques objections au système;
ce n'est pas que ce dernier ne soit très répréhensible, et
nous maintenons nos protestations quand même. Il nous
sera dans une certaine mesure utile de savoir d'avance, lors
de la discussion ultérieure du bill, quels seront quelques-uns
des principaux changements apportés à la mesure. Lors-
qu'il y aura appel de la décision du reviseur, le juge de la
cour de comté dans Ontario, et d'autres juges ailleurs, iront
sans doute siéger dans certains endroits convenables des
districts électoraux.

Sir JOHN A. M&CDONALD: Oui.
Sur l'article 25.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que les mots

" la dite revision préliminaire," dans la première ligne,
soient remplacés par les suivants: "la revision préliminaire
de la première liste électorale."

L'amendement est adopté.
M. DAVIES: Je ferai remarquer au comité la nécessité

qu'il y a que les greffiers et les répartiteurs assistent à la
revision finale.

M. MILLS: Lorsqu'il faudra faire les listes en premier
lieu, il sera presque impossible au reviseur de savoir quel
nom sera biffé, à cause de mort, d'expiration de bail ou de
mutation do propriété, etc., à moins que le greffier et le
répartiteur ne soient présents. Il vaut mieux qu'ils soient
requis d'être présents, que de les laisser assigner aux
frais de l'une ou l'autre partie. En Angleterre, ces informa-
tions sontfournies dans la localité où la liste préliminairea été
préparée. Si le répartiteur et le greffier étaient naturelle-
ment requis d'être présents, le reviseur pourrait faire la
liste beaucoup plus exactement, et elle serait beaucoup moins
exposée à occasionner des contestations.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il s'élève un doute quant
au pouvôir d'assigner ces hommes autrement que par cita.
tion. Il a été décidé jusqu'à un certain point que le parle-
ment fédéral avait le pouvoir d'assigner qui que ce soit dans
le pays, mais ceci est très vague, surtout lorsque la personne

e à être assignée est un employé public nommé par une autre
r autorité que par le gouvernement. Je n'ai pas l'intention
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de ne pas me conformer au pouvoir ou de diminuer le pou-
voir du parlement fédéral sous ce rapport, mais les honora-
bles messieurs verront qu'il pourrait venir en conflit avec
es devoirs imposés par le pouvoir qui fait ces nominations.

Pour donner un exem ple, supposons que vous assigniez
certains devoirs au greffier de la paix ou au chef d'une
province quelconque, et que la législature provinciale dise
que, dans le cas où un de ces officiers obéirait à l'ordre du
gouvernement fédéral ou se conformerait à l'acte du parlé-
ment fédéral, il cesserait, ipsofacto, d'être shérif ou greffier
de la paix, je crois qu'il cesserait de l'être; et la législature
provinciale aurait peut-être le pouvoir de rendre inefficace.
toute loi passee ici à ce sujet. Je soumets ce cas pour
démontrer que la doctrine d'après laquelle le parlement
fédéral pourrait forcer des fonctionnaires provinciaux, ou
les autorités locales à faire tout ce qu'il voudrait, doit être
pesée avec beaucoup de soin. Il est prescrit dans Ontario
qu'à la cour tenue par le juge de comté pour entendre les
appels, la personne ayant la chage du rôle de cotisation
comparaîLra et produira ce rôle ainsi que les documents
dont elle aura la garde, de sorte que ce pouvoir est conféré
en vertu d'une disposition de la législature provinciale pour
ce qui regarde les officiers provinciaux. L'honorable député
de Bothwell (M. Mills) appréciera, j'en suis sûr, le point
que j'ai soulevé. L'honorable député a-t-il prêpai ê un
amendement à ce sujet?

M. DAVIES : Non.
M. EDGAR : Comme on paraît admettre que c'est une

chose qu'il est désirable d'accomplir, et qu'il peut y avoir
un doute quant au pouvoir d'imposer des devoirs, je crois
qu'il serait facile d'atteindre le but d'une autre manière.
En vertu de l'article 39, le reviseur peut, de son propre
mouvement, lancer des vssignations, et exiger la production
de papiers.

Sir JOHN A. MACDONALD : Il ne peut y avoir de
doute à ce sujet.

M. EDGAR : Il serait peut-être bien de suggérer que le
premier devoir du reviseur sera d'assigner l'officier, le
grefflier, je suppose, qui a la garde des rôles, et de lui faire
produire les papiers qu'il a en sa possession.

M. HIOKEY : Je crois que cette preuve ne serait d'au-
cune utilité au reviseur, vu que la seule preuve que pour-
raient fournir le répartiteur et le greffier serait le rôle de
cotisation. Ils n'ont pas de papiers. Le rôlo de cotisation
est fait, et ils ont cela. Ils ne pourraient fournir d'autre
preuve. Quant au décès d'un électeur quelconque inscrit
sur la liste, ils ne pourraient rendre de meilleur témoignage
que qui que ce soit, excepté comme particuliers.

M. MILLS: Je ne partage pas l'opinion qui vient d'être
exprimée. Quant à notre pouvoir, je ne crois pas qu'il y
ait beaucoup lieu d'en douter. Nous pouvons naturellement
supposer que la législature provinciale provoque un conflit
direct, comme celui qui a été mentionné, mais le Conseil
privé a décidé, relativement aux procès d'élections contes-
tées, que lorsque nous avons le pouvoir de légiférer sur un
sujet, nous avons également le pouvoir de désigner les per-
sonnes qui devront donner effet à notre autorité. Nous
avons déclaré dans ce cas, que les procès d'élections contes.
tées seraient instruits devant les tribunaux provinciaux.
L'étaient des tribunauK établis pour d'autres fins, créés par
la législature locale, mais, comme le pouvoir d'entendre les
contestations d'élections était dévolu à ce parlement, et ne
faisait pas partie de la procédure civile du pays, le comité
judiciaire décida que ce parlement avait le pouvoir entier de
désigner les personnes chargées de mettre cela à effet, quand
même nous les désignerions comme tribunaux en existence.

Vous pourriez de la même manière désigner un officier
local et lui imposer un devoir. Cela ne fait pas partie de
ses devoirs locaux, ni des fonctions qu'il tient de la législa-
ture locale, mais c'est un devoir que vous imposez à un mdi-

vidu en particulier, et vous avez désigné cet individu en
disant qu'il sera celui qui remplira dans le temps une cer-
taine charge locale. Il tient son pouvoir de vous. Je ne
vois aucune difficulté ni aucun doute à ce sujet, et je ne
puis non plus voir de distinction entre le principe impliqué
dans ce cas et le principe impliqué dans le procès des élec-
tions contestées. S'il en est ainsi, lorsque nous désignons
le répartiteur et le greffier de la municipalité comme étant
les personnes qui rempliront certains devoirs que nous leur
imposons, nous les nommons comme tels, et nous avons tout
autant le pouvoir de dire qu'ils rempliront ces devoirs que
de dire que ces derniers seront remplis par John Smith.
Nous pouvons les désigner par leur emploi de même que
par leurs noms particuliers.

Vient ensuite la question de savoir s'il est convenable ou
avantageux au public que ces personnes soient nommées
pour cet objet. Je crois que oui.

Il est vrai que le rôle de cotisation fournira, de temps à
autre, au reviseur certaines informations, mais le reviseur
consulte le rôle de cotisation et voit que John Smith y est
inscrit comme propriétaire d'un certain immeuble, et lors-
qu'il examine l'ancienne liste électorale, revisée l'année pré-
cédente, il constate que c'est non plus John Smith, mais
William Jones qui est le propriétaire de cet immeuble. Ce
qu'il ne sait pas, c'est si William Jones a cessé d'avoir dans
cet immeuble un intérêt qui l'autorise à laisser son nom sur
la liste électorale, ou s'il doit y inscrire John Smith seul.
Il assigne le greffier et le répartiteur, non dans le but d'obte-
nir les informations que renferme déjà le rôle de cotisation,
mais afin d'obtenir des renseignements supplémentaires.
Peut-être ne peuvent-ils pas lui donner toutes les informa-
tions dont il a besoin au sujet de tous les habitants de la
municipalité, mais ils connaissent si bien la municipalité
qu'ils peuvent lui donner beaucoup de renseignements sup-
plémentaires, et si, au moyen de ces renseignements, il peut
inscrire sur la liste 20 à 30 noms, ou en retrancher 20 à 30
sans aucun litige et sans aucune contestation, ce sera un
gain positif pour le public, car il n'est pas avantageux au
public que les personnes qui cherchent à faire modifier la
liste électorale soient soumis à de fortes dépenses. L'argent
vient du public sous quelque forme que ce soit, et, si cela
doit, dans une grande mesure, épargner des dépenses et pré-
venir des contestations, il me semble qu'il est désirable de le
faire. Dans Ontario il arrive souvent que ces deux officiers
sont employés pendant plusieurs années à remplir ensemble
les mêmes fonctions, et ils sont aptes à fournir des rensei-
gnements qui aident considérablement à faire chaque anrée
la liste d'une manière parfaite. En conséquence, je crois
qu'il devrait y avoir un article, décrétant que le reviseur
assignera ces officiers pour qu ils puissent lui donner leur
aide, soit lors de la revision finale, ou lors de la revision
préliminaire.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne contesterai pas la
question relative à notre pouvoir, car je ne doute pas que la
décision du Conseil privé touchant les cours d'élections ne
règle ce point dans une très grande mesure, bien que je
crois que ce sujet sera revisé un jour ou l'autre. Je vois
dans l'acte municipal que, lorsque le juge de comté fait la
tournée pour reviser le rôle de cotisation, les officiers qui en
ont la charge doivent être présents. Ceci a lieu lorsque le
iôle de cotisation doit être corrigé sur appel de la cour de
revision. Une personne objecte au montant de sa taxe ;
elle en appelle, et il faut que le rôle de cotisation soit pro.
duit pour être corrigé suivant la décision du juge de la cour
de comté. Mais ici tout cela est fait. Le reviseur prend le
rôle de cotisation après la revision finale, après qu'il a été
corrigé. Il prend cela, et prend les noms des personnes qui
ont le droit do voter d'après le rôle de cotisation définitive-
ment revisé. Il n'a pas de pouvoir discrétionnaire à exercer.
Nous avons réglé cela. Cela doit être une preuve primd
facie, et ces personnes doivent être inscrites sur la liste. Il
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a devant lui une copie certifiée du rôle de cotisation définiti.
vement revisé. Il doit se procurer cela avant de pouvoir
commencer sa revision préléminaire. Il doit 'avoir cela, et
il l'aura naturellement lorsqu'il fera la revision finale, et je
ne crois pas qu'il soit nécessaire de lui imposer par statut
les inconvénients d'être présent, ou d'exiger que les parties
requièrent sa présence, ce qui leur occasionnerait des
dépenses, je préférerais la proposition de l'honorable député
d'Ontario-Ouest (M. Edgar) lorsque nous serons rendus à un
article subséquent, savoir, qu'il pourrait être nécessaire dans
un cas particulier-c'est possible, bien que je ne voie pas
comment la chose peut être nécessaire-de le citer comme
tout autre témoin, au moyen d'une assignation duces tecum.
Son témoignage ne peut avoir une plus grande valeur que
celui de toute autre personne du township. En conséquence,
je crois qu'il ne serait pas sage de l'obliger à assister
à toutes les séances. Il lui faudrait le faire à ses propres
frais, car il ne serait assigré par aucun particulier qui eût
à en payer les frais.

M. MILLS : J'aimerais à appeler l'attention de l'hono-
rable monsieur sur ce point. Le rôle de cotisation, après la
première revision de chaque année, doit être fourni au revi-
seur pour qu'il corrige et revise les listes qui ont déjà été
faites. Le nouveau rôle de cotisation contiendra les noms
d'un grand nombre de locataires qui ne se trouveront pas
sur l'ancienne liste, et sur cette liste seront les noms des
locataires dont les baux seront expirés, et les noms de ceux
qu'il pourra être nécessaire de retrancher de la liste électo-
rale. L'honorable monsieur a-t il l'intention que le reviseur
obtienne un nouveau rôle de cotisation, et que les noms des
l>cataires ou autres inscrits sur l'ancienne liste électorale,
soient retraLchés s'ils ne figurent pas sur le rôle de cotisa-
tion ?

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable monsieur ne
discute pas la revision subséquente ?

M. MILLS : Oui.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous discutons actuelle-
ment la première revisiow.

M.MILLS: Oui, mais nous discutons la question de savoir
qui, une Ibis pour toutes, comparaîtra devant le reviseur
pour fournir des renseignements. A moins qu'il ne mette
complètement de côté la liste de l'année précédente, et qu'il
n'en fasse une nouvelle, je ne vois pas comment il fera des
corrections sans recevoir des renseignements spéciaux de la
part des gens de la localité, et j'ai mentionné les greffiers et
les répartiteurs, parce qu'ils seront probablement les mieux
renseignés. 11 lui faudra recommencer tout l'ouvrage, pre-
nant pour base le rôle de cotisation, ou, s'il se base sur le
rôle existant pour faire ses corrections, il lui faud a quelque
moyen de savoir qui il devra retrancher du rôle existant, et
qui il devra inscrire sur le nouveau rôle.

M. EDGAR: Je crois que c'est lors de la revision préli-
minaire que sa présence sera le plus nécessaire, parce que
le rôle de cotisation ne fournira pas les informations néces-
saires. Le premier rôle de cotisation de cette année ne ren.
fermera pas un grand nombre de renseignements qui seront
certainement nécessaires, et même les années suivantes
beaucoup de renseignements ne seront pas fournis par ce
role, parce que ce parlement n'a pas d'autorité sur ce rôle,
et que nous no pouvons dire ce qu'il devra indiquer. Prenons
pour exemple le cens baEé sur le revenu dans Ontario. Le
rôle de cette année indiquera le revenu jusqu'à concurrence
de $400. Nous donnons le droit de voter à ceux qui possè-
dent un revenu de $300, et dans Ontario le suffrage sera
accordé, à l'avenir, à ceux qui auront un revenu de $250.
Mais lorsque le reviseur fera la revision préliminaire de la
liste, il n'inscrira pas sur cette liste tous ceux dont le revenu
est de $300 à $400.

Sir JouN A. MACDONALD

Sir JOHN A. MACDONALD: Oh ! oui, il les y inscrira.
Une personne est cotisée d'aprèr la valeur de sa propriété,
et non d'après le cens électoral.

M. EDGAR: Je parle de la revision préliminaire de la
liste électorale. Puis il y a une autre classe que le reviseur
devra inscrire et au sujet de laquelle le rôle de cotisation ne
pourra lui fournir les renseignements nécessaires, savoir, les
locataires qui ont droit de voter à raison du loyer qu'ils
paient, et non à raison de la valeur de la propriété portée
su" le rôle de cotisation. Il y a encore les gens qui auront
le droit de voter à raison de leur revenu, et qui ne reçoivent
pas leur revenu en argent, mais en temps; ils ne seront pas
du tout inscrits sur le rôle de cotisation. Les fils de proprié.
taires ne seront pas, non plus, inscrits sur la liste. Le revi-
seur sera obligé de se procurer ces renseignements lorsqu'il
fera sa liste préliminaire, et qui, à part le répartiteur, peut
les lui donner ?

M. DAVIES: La dernière ligne de cet article, qui a trait
aux pouvoirs d'une cour d'archives, me paraît inutile.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ceci décrète qu'il aura
les pouvoirs d'une cour d'archives pour faire cette liste. Si
nous lui donnonsles pouvoirs d'une cour d'archives, il pourra
envoyer en prison pour mépris de cour et ain4 du reste. Si
l'honorable monsieur désire élever sa charge, c'est très bien.

M. DAVIES: Je crois que cela pourrait donner lieu à
un doute. Le reviseur a le pouvoir de citer les témoins et
de leur administrer le serment. Si un homme refuse de
prêter serment et brave la cour, le reviseur a le pouvoir de
l'envoyer en priscn. Est-ce là l'intention de l'honorable
monsieur ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Oui, cela est inécessaire
pour mettre à effet les dispositions de l'acte. Une cour
d'archives a le pouvoir d'imposer des amendes-Vous ne
voulez pas qu'il ait le pouvoir de mett.ro à l'amende, n'est-ce
pas ?

M. DAVIES: il doit avoir des pouvoirs suffisants pour
pouvoir remplir ses fonctions; autrement on méprisera seq
ordres.

Sir JOHN A. MACDONALD: Très bien, j'accepte
l'amendement de l'honorable monsieur, et je biffe tout ce qui
vient après les mots " cour d'archives," sur l'article 26.

M. LANGELIER: D'après cet article, la publication de
la liste est dévolue au greffier de la couronne en chancel-
lerie. 1l devrait, cependant, y avoir quelque disposition
l'obligeant à publier l'avis dans la Gazette officielle immédia-
tement après sa réception. Nous avons vu des cas, relative-
ment à des élections, où l'avis n'a été publié que dds semaines
plus tard.

Sir JOHN A. MACDONALD : Un pareil délai ne serait
pas convenable ; ce serait un oubli de devoirs, de fait, ce
serait mal remplir la charge.

M. MULOCK : Le comité verra qu'en vertu de cet article
les listes sont en vigueur quand même il y a des appels pen-
dants. Je comprends que cet article ait été rédigé de cette
manière lorsque l'on ne prévoyait pas qu'il y aurait un sys-
tème considérable d'appel ; mais maintenant qu'on nous
garantit un appel praticable, il est nécessaire d'amender cet
article. A mon avis, si l'appel doit être de quelque utilité,
il doit être tel qu'il puisse avoir lieu avant la mise en
vigueur de la liste. En vertu de l'Acte d'Ontario, le greffier
de la municipalité publie un avis comportant que la liste
électorale de sa municipalité est déposée à son bureau, où le
public peut l'examiner. Au bout de trente jours, s'il n'y a
pas d'appel, le juge certifie la liste, et cette liste ainsi certi-
fiée remplace toutes les listes antérieures, et en conséquence,
c'est la liste qui sert à l'élection. S'il y a appel au juge de
la liste ainsi certifiée, le juge prend la liste qu'il a devant
lui, et la modifie conformément à son jugement ; puis il la

2412 5 JUIN
___1



DÉBATS DES COMMUNES.

certifie, et l'on doit se servir de cette liste jusqu'à ce qu'une
nouvelle liste préparée de la même manière soit adoptée.

Dans la province de Québec, la pratique est quelque peu
différente. L'appel est porté devant la cour de revision,
composée de trois juges, et la liste est mise en vigueur avant
que ces juges en aient été saisis. Cette liste, préparée par
l'officier municipal, est alors soumise au conseil municipal,
qui la met en vigueur. Le conseil municipal, dans la pro-
vince de Québec, remplit aujourd'hui les mêmes fonctions
qui incomberont à l'avenir au roviseur. Il va sans dire que
sur les principes généraux, nous n'avons aucune confiance
dans le reviseur, et nous ne voulons pas être liés par ses
actes tant que les cours n'auront pas eu l'occasion de corri-
ger ses erreurs. La pratique suivie dans la province de
Québec ne fournit pas de précédent, parce que, bien que les
élections aient lieu avant l'appel au tribunal en dernier res-
sort; elles n'ont cependant pas lieu tant que la liste n'a pas
été sanctionnée par le conseil mugicipal. J'ai rédigé un
article que je soumets à l'approbation du premier ministre.
S'il est adopté, il remplacera deux on trois autres articles
qui peuvent donner lieu à beaucoup de discussion. Voici
l'article que je propose :

Après que la liste d'un arrondissement de votation d'un district élec-
toral aura été ainsi complétée, revisée et corrigée, elle sera certifiée par
le reviseur, suivant la formule comprise dans l'annexe de cet acte, et
dans le cas où il n'y aurait pas d'appel de cette liste, ou d'aucune partie
d'icelle, la cour ou le juge du ressort duquel serait cet appel, certifiera
cette liste en double, et dans le cas où il y aurait appel de cette der-
nière, la cour ou le juge compétent à connaître de cet appel, le décidera
de la manière ci-après prescrite, et modifiera et corrigera la dite liste
conformément à la décision de cette cour ou de ce juge, et certifiera
immédiatement la dite liste en double, et dés que cette liste sera ainsi
certifiée par la cour ou le juge, le reviseur en transmettra sans délai un
double au greffier de la cour en chancellerie à Ottawa, et conservera
dans son bureau l'autre double pour les fins de cet acte; et à partir de
ce moment et jusqu'à ce qu'une année suivante une autre liste pour cet
arrondissement de votation ait étà faite, corrigée et revisée par le revi-
seur, et certifiée par la cour ou le juge de la naniére ci-haut prescrite,
la liste ainsi complétée, revisée, corrigée, et certifiée par le dit tribunal
ou juge, selon le cas, sera la liste eu vigueur pour le dit arrondisse-
ment de votation,:,et qtui devra servir à l'élection d'un membre de la
chambre des communes du Canada, et les personne@ dont les noms
seront inscrits sur cette liste comme électeurs dûmen enregistrés dans
et pour le dit district électoral.

Sir JOHN A. MACDONALD: Supposons qu'il y ait une
liste devant le reviseur et que l'on croie que cette revision
a lieu juste à la veille de l'expiration naturelle du parle-
ment, ou que l'on soupçonne qu'il va y avoir une dissolu-
tion et une élection générale, chaque parti appellera contre
le parti opposé, et personne ne pourra voter dans la
division.

M. MULOCK: Ce ne serait pas là l'effet de cet article.
Sir JOHN A. MACDON ALD: Je crois que la disposi-

tion du bill est raisonnable, que, pour ce qui regarde le rôle
de cotisation, c'est une preuve primd facie qu'ils ont le droit
de voter. Puis, on constatera, je crois, que la grande ma-
jorité des appels contre ceux qui seront inscrits dans la
suite, seront renvoyés, ex-necessitate. En conséquence, je
crois qu'il est juste pour les deux partis que l'on applique le
principe clairement établi dans la province de Québec,
savoir, que lorsqu'une élection aura lieu soudainement ou
autrement, le rôle transmis au greffier de la couronne en
chancellerie constituera la liste. Je crois que cela est juste
pour les deux partis, et je dois résister à la tentation de
faire disparaître même une demi-douzaine d'articles, par
l'acceptation de cet amendement.

M. MILLS: La réponse de l'honorable monsieur à l'ho
norable député d'York-Nord n'est pas du tout satisfaisante
Il pourrait arriver qu'il y eût un grand nombre d'appels
cela est simplement possible comme supposition, bien qu
la chose ne doive probablement pas arriver. Néanmoins, s
ces appels étaient opportuns, ce serait la meilleure raiso
pour ne pas se servir de la liste, car plus le nombre d'appel
serait grand, plus il serait mal de se seirvir de la liste. I
est toujours possible de prendre la liste de l'année préc4
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lente et il n'est pas probable qu'il y ait plus d'appels de
cette liste, si elle est bien préparée, qu'il n'y en aurait de la
iste de l'année précédente sous la loi en vigueur. Quelle
raison l'honorable monsieur a-t-il de supposer qu'il y aura
un plus grand nombre d'appels dans le but de rendre cette
loi inutile, qu'il n'y en a dans le but de rendre inutile la loi
actuelle? L'expérience a démontré que l'on n'a pas abuse
de la loi, et pourquoi laisserait-on voter un homme lorsque
son droit est contesté, et qu'il n'a pas été rendu de décision
en sa faveur? Si son nom est sur la liste de l'année piécé-
dente, il pourra voter, mais si son nom n'est pas sur la
liste, il ne sera pas dans une position pire que s'il y avait
du retard dans la confection de la liste, ou qu'une élection
eût lieu avant la revision de la liste, de manière à ce qu'il

fût possible de s'en servir.
En Angleterre, lorsqu'une élection est contestée, s'il est

décidé qu'un individu n'a pas droit d'être inscrit sur la liste,
les juges retranchent son nom. Si le droit d'un individu
d'être inscrit sur la liste est contesté, et que le point n'ait
pas encore été réglé d'une manière définitive, lorsque la
Chambre instruit la cause de l'élection contestéa, il est du
devoir du comité de prendre connaissance de la décision du
juge, et si cette décision était défavorable, le nom est biffé
de la liste électorale.

On devrait adopter l'un des deux modes suivants. On
suggère, par l'amendement, un mode qui'serait raisonnable,
qui ne serait pas plus désavantageux à un parti qu'à l'autre;
et l'autre mode consisterait à voter au moyen de bulletins
numérotés, et dans le cas où il serait décidé que le bulletin
était illégitime, à retrancher ce bulletin, et à le conserver,
s'il était légitime. Supposons qu'à une élection tenue dans
une division quelconque, un candidat l'emporte par une
majorité de 20 voix, et qu'il y eût sur la liste 59 noms con-
testés, et au sujet desquels il n'aurait pas été rendu de déci.
sion, puis que l'on dispose de 25 de ces noms dans un sons
contraire à celui qui aurait eu la majorité de 20 voix. En
vertu de cette loi, il aurait le droit de siéger au parlement,
bien qu'il fût parfaitement clair que la majorité des votes
légaux était contre lui. Pourquoi la liste serait-elle finale,
s'il est décidé plus tard que quelques noms se trouvaient
illégitimement sur la liste, ou que quelques noms en étaient
omis illégitimement ?

Si vous ne voulez prs adopter l'amendement de mon
honorable ami, vous devriez prescrire que la votation se
fera au moyen de bulletins numérotés, afin que les réclama-
tions des gens puissent plus tard être réglées par la cour.
Le plan proposé par l'honorable député d'York-Nord (M.
Mulock) a déjà été mis à l'essai; c'est la loi d'Ontario depuis
des années, et il n'en est résulté aucun tort. En outre, il
arriverait rarement qu'il y eût plus d'un ou deux arrondis-
sements de votation de contestés dans un district électoral.
Si vous faites une liste séparée pour chaque arrondissement
de votation, ce qui paraît être le sens du bill sous sa forme
actuelle, la liste de chaque arrondissement de votation, si
elle n'est pas contestée, sera celle dont on se servira. C'est
actuellement la loi dans Ontario. Dans un district électoral
qui renferme une demi-douzaine de municipalités, vous
pouvez vous servir du rôle de la présente année dans cinq
d'entre elles, et du rôle de l'année précédente dans l'autre.
L'amendement n'exclut pas la liste de chaque municipalité,
mais seulement autant qu'elle a été définitivement complé-
tée. Il pourrait résulter un tort sérieux du fait que l'on se
servirait d'une liste renfermant un certain nombre de noms
que des personnes croiraient devoir ne pas y être, ou ne

. renfermant pas certains noms qu'elles croiraient devoir s'y
trouver. L amendement couvre ces deux cas.

e
i M. CAMERON (Huron) : Je crois réellement que ceci
n est un des articles les plus répréhensibles de tout le bill,
s pour ce qui est de la dernière partie. Lorsque la liste est
1 complétée, le reviseur est tenu, d'après cet article, de la
- transmettre au grefler de la cour en chancellerie qui doit
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la publier dans la Gazeite du Canada, et l'article déclare
qu'après en publication la liste sera finale et servira dans
toutes les élections qui auront lieu avant que tel appel ait
été décidé et que le résultat en ait été communiqué au revi-
seur. Je comprends que cela veut dire que dès que la liste
sera publiée dans la Gazette du Canada, si une élection a
lieu pendant les appels de la décision du reviseur, cette liste
sera finale et définitive entre les parties, peu importe quel
pourrait être le jugement de la cour d'appel. Pour démon-
trer que c'est là le sens de cet article, la dernière partie de
l'article 28 décrète que les listes ainsi publiées " lieront
tout juge ou tribunal qui sera chargé d'instruire une péti-
tion se plaignant de l'élection ou de la déclaration irrégu-
lières de l'élection d'un député à la Chambre des commu-
nos." Supposé qu'une pétition soit présentée, contestant le
droit d'un candidat de siéger au parlement, auquel il aurait
été élu au moyen de la liste publiée par le grevfier de la
cour en chancellerie, aucun juge ne pourrait révoquer en
doute le droit de voter d'aucune personne dont le nom était
sur cette liste. Les coméquences pourraient être très
graves.

Prentz la prem:òre liste, qui sera tout proba-
blement publiée très peu de temps avant la prochaine
élection générale; supposons qu'il y ait 50 appels, et que
l'élection générale ait lieu avant la décision de ces appels;
supposons que la cour d'appel maintienne 40 appels ou
peut-être les 50 appels, et décide que ces noms étaient illé-
gitimement inscrits sur la liste; supposons que le candidat
soit élu par une faible majorité-10, z0 ou 30 voix; et sup.
posons que l'on présente une pétition contre son élection,
alléguant qu'il faut retrancher de la liste électorale un
u>mbre d'électeurs double on triple de la majorité qu'il a
eue; et supposons que la cour d'appel retranche les noms
de ces électeurs, un homme élu par cette majorité pourrait
néanmoins continuer à occuper son siège, d'après cet article,
à raison de votes qui, suivant la décision de la cour d'appel,
n'auraient pas dà être inscrit sur la liste, ou parce que des
noms qui auraient dû y être inscrit ne l'avaient pas été.
Aucun tribunal du Canada n'aurait le droit d'examiner si ce
candidat a été élu au moyen de votes légaux, ou non. Je
dis que cela n'est pas juste; cette disposition permet à un
parti de causer un tort sérieux à un autre parti, et elle
permet à un candidat de garder son siège en parlement
pendant cinq ans, bien qu'il ait en une minorité des votes
légaux, et aucun tribunal du Canada ne peut rien faire à ce
cdjet,

Je dis que ce n'est pas juste. Nul ne devrait avoir de
siège dans le parlement, s'il n'a pas légalement la majorité
dis voix. S'il ne l'a pas, il devrait y avoir quelque pouvoir
pour le déposséder du sou siège. Il y a deux façons de faire
Ince à la difficulté-une au moyen de la proposition faite
par ['honorable député d'York-Nord (M. Mulock); je ne dis
pas que ce soit la meilleure, mais c'est un moyen do dispo.
ser de la question; que si on appelle de la confection de la
liste électorale, cette liste ne servira que si elle est déclarée
valide par un tribunal d'appel. De fait, il est prescrit par
la loi d'Ontario que la liste ne servira que lorsque les plus
hautes autorités se seront prononcées à ce sujet; et si ces
autorités n'ont pas prononcé avant l'élection générale, l'offi-
cier-rapporteur sera tenu de faire usage de la lite de l'aunée
précédente. Il y a une autre manière recommandée par
l'honorable député de Bothwell c'est que tous ceux contre
qui appel est interjeté devraient avoir droit de voter, mais
que leurs votes devraient être placés ailleurs que dans l'urne
du scrutin. Leurs bulletins devraient être mis dans une
urne séparée, dans des enveloppes séparées, et ils ne pour
raient être comptés que si un décompte est demandé, tant
que la cour d'appel n'aurait pas donné sa décision au sujet
de la validité des votes contestés. De cette façon justice
pourrait être rendue aux deux partis. On élit un homme
avec la minorité de ceux qui ont légalement droit de voter;
son adversaire qui a la majorité peut se faire rendre justice

M. CAsiaoN (Huron)

en en appelant à la cour d'appel, en produisant sa pétition
et en demandant un décompte des bulletins. Alors les
bulletins contenus dans des enveloppes séparées devraient
être comptés, et s'il arrivait que la cour d'appel décida qu'il
y a un nombre suffisant de ces bulletins pour donner une
majorité des voix, ils devraient ê're comptés en faveur du
pétitionnaire.

On pourra dire que par là on viole le secret du scrutin;
car on ne biffe que le nom de celui qui n'a pas droit d'y
être ; naturellement on pourrait dire comment il a voté,
mais comme il n'a pas droit de voter, il n'a pas droit d'être
là, et le secret n'est pas violé. On garde dans un secret
parfait le nom de tous ceux dont l'inscription n'est pas con-
testée et de tous ceux contre qui l'appel n'a pas réussi.
Avec une telle disposition dans la loi on rendra jiistice aux
deux candidats et l'on fera disparattre l'inconvenance qu'il
y a de voir s,éger dans le parlement un homme qui a reçu
la minorité des voix. Sous lopération du bill tel qu'il est,
prenons le cas de 50 appels; la cour peut décider que
chacun des appels est bien fondé, et cependant un des can-
didats peut avoir été déclaté élu avec ces votes illicitei.
Prenons mon propre comté, où la majorité n'est que de U9 ;
supposons que la majorité serait la même à la prochaine
élection, tout ce que le reviseur aurait à faire pour me
battre serait d'ajouter à la liste les noms de 30 personnes
qui n'ont pas droit de voter. J'en appelle contre eux, mais
l'élection a lieu l'appel étant pendant; tous ces gens
votent contre moi, et le bill ne me donne aucun moyen de
remédier à cela. Il y a 50, peut-être 100 comtés dans le
Dominion où la même chose peut se faire. Dans tous les
comtés cà la majorité est de moins de 100 la mêrne chose
pourrait arriver.

Le premier ministre devrait diriger son attention sur ce
point et prendre des dispositions pour qu'un tort semblable
ne soit causé par aucun des partis politiques. Ea Angle-
terre, avant que le scrutin fut adopté, quand les contesta-
tiens d'élections étaient soumises à un comité de la Chambre,
ce comité était obligé d'agir d'après le jugement de la cour
d'appel. Si la cour d'appel rayait un vote, le eomité ne
pouvait contester celui-là On devrait faire la même chose
ici. On ne devrait pas empêcher le juge de la cour d'élee-
tion de s'enquérir de la validité ou de la non-validité d'un
vote; d'après cet article, il ne peut le faire. Il se peut que
celui qui n'est pas élu ait la majorité absolue, cependant ce
candidat lé5 é ne peut faire redresser les torts qu'on lui
cause; il ne peut en appeler ni au parlement ni aux tribu-
naux; ses mains sont lIées par ce bill, s'il en appelle à lun
ou à l'autre.

M. LANGE IER: Quand le bill a é'é présenté, on n'a
proposé de donner le droit d'appel que sur les questions de
droit. Si l'amendomentproposé par l'honorable députéd'York-
Ouest IK. Mulozk), ou quelque chose d'analogue n'est pas
accepté, le droit d'appel va être une lettre morte ; on fermera
la porte de l'écurie après que les chevaux seront partis. A
quoi servirait-il d'interjeter appel et de faire des frais sérieux
après que l'élection aurait eu lieu? Il serait complètement
impossible de corriger les erreurs ou de faire servir les cor-
rections faites par le juge un appel. La liste n'est valide
que pendant un an; on ne saurait prétendre que si on ne
fait pas servir les corrections à une élection immédiate, elles
pourront servir à une élection subséquente. La conséquence
sera qu'après qu'une élection sera faite, aussitôt que la liste
aura ét i préparée par le reviseur, cette élection Be fera au
moyen de la liste ainsi préparée par lui, bien qu'on puisse
avoir interjeté une centaine d'appels contre la liste.

Nous ne pouvons agir sur la supposition que le reviseur
est infaillible; son infaillibilité n'est pas reconnue. On ad-
met qu'il devraity avoir appel; eh bien, il faut que cet appel
serve à quelque chose, ou il serait tout aussi bien de s'en
passer. L'effet h l'amendement serait de mettre la loi
comme elle était dans les statuts refondus du Canada-pas
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tout à fait, peut-être, mais pour toutes les fins pratiques.
Cette loi prescrivait qu'on devrait se servir de la liste pré-
parée en dernier lieu, laquelle devait avoir été déposée de-
puis 30 jours dans le bureau du régistrateur. La liste ne
devrait pas être déposée dans le bureau du régistrateur tant
qu'il y aurait un appel de pendant, de façon à ce que la liste
servant à l'élection soit parfaite. 1) y a plus de raison au-
jourd'hui qu'alors d'adopter cette façon de procéder, car alors
il était possible d'avoir un décompte et de rayer les mauvais
votes; mais aujourd'hui il serait parfaitementinutile d'inter-
jeter appel après l'élection, car il est impossible de savoir
pour qui un électeur a voté. En Angleterre et dans l'On-
tario, je crois, les urnes de scrutin sont numérotés, de sorte
qu'au cas de décompte on peut découvrir en faveur de qui
un électeur a voté, et s'il n'avait pas le droit de voter, son
voto peut être annulé; mais on ne peut faire cela sous l'opé-
ration de la loi fédérale, et il serait impossible de biffer un
mauvais vote si on ne trouve le moyen de découvrir en
faveur de qui le vote a été inscrit; si on ne veut pas que
le droit d'appel soit nue parfaite futilité, il faut adopter ou
l'amendement du député d'York-Nord ou celui du député de
,Bothwell.

M. CASEY: Je conviens tout à fait avec l'honorable préo-
pinant que maintenant que nous avons droit d'appel, pour
les questions de droit et de fait, cette disposition ne cadre
pas avec le reste du bill. Quand la liste part des mains du
ruviseur, elle n'est pas plus avancée que laliste actuelle dans
l'Jntario quand elle part de la cour de revision municipale,
vu que jusque-là elle n'a été revisée que par ceux qui l'ont
faite. Sous l'opération du présent bill il y a certaines pro-
cédures qu'on appelle revision préliminaire et revision défi-
nitive; mais ce ne sont réellement pas des revisions dans le
sens ordinaire du mot, car une revision est une correction
faite par quelque personne indépendante autre que l'auteur
de la liste.

Sir JOHN A. MAODONALD: Revision veut dire voir de
nouveau.

IL CAS KY: Il n'y a pas de doute que le reviseur va la
revoir un bon nombre de fois. 1l verra probablement le
très honorable monsieur, ou aura de ses nouvelles avant que
la liste lui échappe définitivement des mains, et il.est bien
certain qu'il verra le candidat plusieurs fois et qu'il pourra
aussi aller voir certaines personnes, mais avec tout cela la
liste n'aura pas été revisée comme nous l'entendons. Malgré
la plaisanterie du très honorable monsieur, la revision d'une
chose, c'est la correction faite par une autorité supérieure.

Si à une élection on peut se servir de la liste non revisée
alors qu'un appel est pendant, cela fait de l'appel une farce.
C'est insulter à l'intelligence du pays que de dire que nous
pouvons interjeter appel et faire corriger la liste après que.
l'élection a ou lien. Je comprends que l'honorable monsieur
a dit-j'étais absent dans le moment-que, si l'amendement
était adopté, tous les réformistes en appelleraient de la liste
à la veille de l'élection.

Sir JO&N A. MACDONALD : Je n'ai pas dit cela. J'ai
dit que les deux partis le feraient.

M. CASEY: Ni l'un ni l'autre des partis n'en appellerait
à la veille de l'élection pour faire servir l'ancienne liste. à
moins qu'on ne crût que la liste n'a pas ét6 bien faite. Un
autre point, c'est que le présent bill ne fixe pas le temps où
le reviseur devra accomplir ses multiples fonctions. Il,
pourra prendre toute l'année 1886 s'il le juge à propos. Il
peut s'occuper depuis le let janvier jusqu'à la fin de
décembre à faire la première liste; alors les appels contre
cette liste pourront etre interjetés l'année suivante. D n'y a
pas de temps limité pour l'instruction de la cause en appel
devant le juge. Le juge pourra choisir le temps qu'il
voudra pour cela. Dans le oa d'un avocat-reviseur dont la
liste serait soumise à un juge de comté, il est probable que
la décision serait donnée dans un temps raisonnable, vu que
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le juge de comté n'est pas excessivement occupé; mais si
l'appel est de la décision d'un juge de comté à un juge de
la cour supérieure, il se peut qu'il faille quelquefois une
année entière. Je puis dire, je crois, qu'il est bien proba-
ble que dans tous les cas le reviseur prendra au moins un
mois pour la préparation préliminaire de la liste, et ensuite
six semaines pour donner avis des sessions préliminaires
pour tenir ces sessions et faire les amendements prélimi-
naires à la liste. Après cela il prendra le temps qu'il
voudra pour faire la revision définitive, et cela va prendra
un temps indéterminé, proportionnellement au nombre des
réclamations et des objections. Après quoi il lui faudra
donner des copies certifiées aux intéressés. Je pense qu'en
général nous pouvons considérer comme acquis qu'il faudra
quatre ou cinq mois à ce reviseur avant que la liste parte de
ses mains, et qu'il faudra encore un mois ou deux pour soi.
mettre les appels aux juges. De fait il ne sa passera guère
une année dans laquelle il ne faudra pas plus de six mois
pour qu'une liste passe par toutes ses phases et qu'elle ait
été corrigée par le juge.

En d'autres termes, pendant la moitié du temps il y aura
une liste qui aura été régulièrement revisée par une autorité
indépendante, et les chances sont au moins égales qu'une
élection fixée à n'importe quel jour vous voudrez dans
l'année tomberait sur une journée où la liste de cette année
serait entre les mains du reviseur ou l'objet d'un appel
devant les juges, Dans ces circonstances je dis qu'il est
absolument nécessaire et dans l'intérêt de chaque électeur
d'employer la dernière liste définitivement corrigée-la
dernière qui a passé par une revision indépendante et qui a
été réellement revieée et corrigée. Je ne vois pas de bonne
raison qui justifie l'honorable monsieur de refuser d'accéder
à cet amendement. Cela va inévitablement mettre le pays
sous l'impression qu'il ne veut pas que ces classes d'électeurs
aient justice et franc jeu. Il a la réputation d'être un excel-
lent tacticien, mais il est une tactique extrêmement man-
vaise de donner même à ses adversaires de justes raisons de
croire qu'il prend sur eux des avantages illicites-et encore
plus quand cette impression est partagée par ses amis,
comme nous avons vu la chose dans les articles du Heral,
de PRtendard et des journaux conservateurs. Il est malheu-
reur pour lui et pour son parti qu'il mette des vingtaines de
ses partisans dans la position de gens qui ont appuyé une
mesure qui devrait leur donner un avantage illicite. Leurs
mandats sont suffisamment sûrs; et même s'ils avaient assez
de mesquinerie de caractère pour profiter de cet avantage
ils ne s'ocouperaient pas d'être mis dans la fausse position
où ils se trouvent placés par le présent article. L'honorable
monsieur a failli, d'une façon signalée dans l'élaboration de
cet article, cc.mme il a failli à faire rendre justice aux gens
-aux élections. Je ne saurais faire une plus écrasante dénon-
ciation de sa politique, et le pays éprouve le même senti.
ment.

M. MILLS: Est-ce que l'honorable monsieur a l'intention
de comprendre un droit d'appel aux plus hauts tribunaux
de la province, et aussi au juge de comté d'une décision du
revisear ?

Le comité lève la séance, et à 6 heures lOrateur quitte
le fautuil.

Séauce du soir.
M. EDGAR: Si je pense que tel qu'il est l'article, consi-

dérant le bill tel qu'il est maintenant, je conçois aussi que,
comme le bill a été fait d'abord et comme il est notnina.
blement-bien qu'on se propose de le modifier, on avait quel-
o ue raisonnement à employer en faveur de cet article. Il
fàut se rappeler que le bil tel qu'imprimé fie portait que sur
appel sur des questions de droit. Maintenant il y a droit
d'appel pour les questions de fait aussi bien que pour les
questions de droit, et cela fait une très grande différence.
Je suis sûr que le premier ministre n'aurait jamais songé à

1885. 2415



DïEBATS DES COMMUNES.
propo.er cet article s'il eut été prescrit qu'il y aurait appel
sur les questions de fait. Sur les questions de droit les
appels auraient été comparativement peu nombreux, et ils
n'auraient pu avoir lieu que si le ;eviseur eut fait rapport
qu'il y aurait raisonnablement lieu à appel, de sorte que le
mal dont nous nous plaignons aurait été de beaucoup
moindre vraiment, à co point de vue. Cependant, même
dans ces circonstances, lorsqu'on ne songeait à accorder le
droit d'appel que pour les questions de droit, on faisait une
grande concession, dans l'article 43, dans le sens du principe
que nous faisons valoir. Il est impossible de soutenir qu'il
est juste d'envoyer une liste à l'officier-rapporteur, pour
servir aux élections, et qui ne contiendrait l'état le plus
exact de ceux qui ont droit de voter. Même lorsqu'on ne
pouvait appeler que sur les points de droit, l'article 43 éta-
blissait un système d'après lequel, jusqu'au jour même de
la votation, toutes les conséquences résultant d'appels inter-
jotês sur des points de droit de la décision du reviseur se-
raient communiquées à l'officier-rapporteur, de sorte qu'il
aurait pu amender sa liste jusqu'au dernier moment et faire
servir autant que possible la liste corrigée.

Cela est assez étendu, mais il se peut que cela n'avance à
rien. Nous devons penser qu'il n'entre dans l'intention de
personne de faire servir une liste illicite et inexacte pour la
votation. Voyons donc comment il serait possible d'arriver
à un système qui rencontrerait l'objet que chacun a en vue.
Le système proposé par l'amendement est l'ancien système,
celui qui nous a servi dans la province d'Ontario, et c'est
aussi celui qui a servi dans l'ancienne province du Canada.
Par les statuts refondus du Canada, il était prescrit qu'après
avoir été revisée, corrigée et soumise au juge par voie
d'appel, la liste pourrait servir, et si cette liste n'était pas
prête, il fallait se servir de l'ancienne. Voilà ce qui a ton
jours été fait, et ce système est certainement infiniment
meilleur que le plan actuel, qui obligerait de faire usage
d'une liste incorrecte au jour de la votation.

La seule raison qui s'oppose, d'après moi, à ce que nous
retournions à l'ancienne liste complètement corrigée, c'est
qu'il doit nécessairement s'être écoulé un temps considé-
rable depuis le parachèvement de la liste. Si la nouvelle
liste a été revisée par le reviseur, cela veut dire qu'un
temps considérable depuis le temps où ont jouit du droit de
suffrage les électeurs inscrits à la liste, que des change.
ments importants ont eu lieu, et que la liste est quelque peu
passée. Je reconnais que c'est là une objection, mais c'en
est une qui a toujours existé.

Sir JOIN A. MACDONALD: Dans l'Ontario.
M. EDGAR: Oui, dans l'ancien Canada aussi, comme

l'honorable monsieur le verra par les Statuts Refondus du
Canada, 1859, chap. 6. sec. 15. Quel autre système pou-
vons-nous adopter ? Il y en a un qui a été indiqué par l'ho-
norable député de Bothwell, lequel serait peut-être mis en
opération très facilement. Quand le reviseur a terminé la
revision finale il lui faut fournir à l'officier-rapporteur la
liste telle qu'elle est. Qu'il ajoute à cette liste un état des
votes contestés. Les décisions rendues sur les appels se.
raient remises par le juge à l'officier-rapporteur, nommé en
vertu de l'article 43, et jusqu'au jour de l'élection il pourrait
amender et corriger la liste. Quant aux appels qui restent
et à propos desquels il n'y a pas de décision le jour du vote,
rien ne serait plus aisé que de prescrire qu'ils devraient être
numérotés en regard du nom de l'électeur sur le livre de
votation; les bulletins pourraient être mis de côté, et après
qu'il aurait été disposé des appels, ehaque parti n'aurait
qu'à faire faire un décompte des votes, tout comme mainte-
nant. C'est là un procédé simple et peu dispendieux.

Un DÉPUTÉ: Où est le secret du scrutin ?

M. EDGAR: Le juge ne verra aucun de ces bulletins lors
du décompte, à moins que la cour d'appel n'ait déclaré que

M. EDOn

le vote était mauvais; alors il serait rayé et le secret du
scrutin, de cette façon, ne serait pas violé du tout.

Un DÉPUTÉ: Et les autres?
M. EDGAR: Aucun ne serait marqué, excepté ce petit

nombre de ceux qui seraient contestés et au sujet desquels
l'appel n'aurait pas été décidé lorsque le vote aurait été
donné. Je ne vois pas quelle difficulté il pourrait y avoir,
et je crois que cela empêcherait certainement les illicites,
pendant qu'il ne faudrait faire aucune autre procédure que
cette liste.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que l'amendement
de l'honorable député d'York-Nord ne peut être défendu, car
du moment qu'il y aurait contestation d'un seul vote, toute
la liste serait suspendue.

M. MULOCK : Seulement pour cette subdivision de
votation.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. MULOCK: C'est comme cela aujourd'hui dans l'On-

tario.
Sir JOfHN A. MACDONALD: Je préfère de beaucoup

le système de Québec, par lequel il est prescrit qu'au cas
d'appe lorsqu'une élection a lieu, les pet-sonnes dont ls
noms figurent sur la liste, dont les votes ont été examinés
par la cour de revision, auront primd facie droit de suffrage.

L'honorable monsieur dit qu'il y a une altération capi.
tale, parce que l'appel doit se faire sur les questions de fait
aussi bien que sur les points de droit. Je ne vois pas quelle
différence cela fait.

Les points importants d'appel sont des points de droit,
attendu que cela peut affecter des catégories entières d'élec-
teurs, pendant qu'il se peut qu'une question de fait n'affecte
qu'un électeur. Je soutiens donc que le reviseur est un
aussi bon juge des simples faits de l'affaire, lorsqu'il s'agit
de savoir si un homme a le cens ou non, que la cour ci-des-
sus, attendu qu'il est sur les lieux et qu'il connaît toutes les
circonstances. A la vérité il est meilleur juge que la cour,
qui vient ensuite et qui entend la preuve Je ne pense pas
qu'en accentuant la portée du bill on altère le plan d'une
façon appréciable. L'objet est d'avoir une bonne liste aussi-
tôt que possible, et qu'il puisse y avoir une élection avant
que la cour d'appel ait l'occasion de décider ; cela est peu
probable, et cela a peu d'importance comparé au principe
en jeu dans toutes les causes portées en appel au tribunal
supérieur. Je suis tout à fait opposé au système de numé-
rotage en vigueur dans l'Ontario. Il a ses avantages, car
autrement il n'aurait été adopté ni dans l'Angle erre ni
dans l'Ontario, mais quand les bulletins sont numérotés les
gens sont portés à croire qu'on peut découvrir pour qui ils
ont voté, et la crainte les fait voter comme si le vote était
ouvert. Ils ont peur de leurs patrons, et ils votent confor-
mément à leurs intérêts; c'est une crainte que je sais exis-
ter dans l'Ontario. De sorte que je préfère notre système,
où le secret est absolu; on ne saurait craindre qu'il soit
jamais su pour qui on a voté. Je suis donc contre le numé-
rotage des bulletins, ou de quoi qui en approche.

Examinons maintenant ce que produit la première revi-
sion de la liste sous l'opémtion de ce bill. Les rôles d'éva-
luation seront tous terminés pour le ler janvier prochain ;
et après le 1er janvier le reviseur commence son travail;
il aura une copie du rôle d'évaluation, et entre cette date et
le ler juin il aura arrangé la liste. Si une élection a lieu
avant le 1er juin elle se fera d'après la liste provinciale qui
existe actuellement. S'il y a une élection après le 1er juin
-je crois que c'est le temps auquel la liste doit être défini-
tivement revisée par le reviseur......

M. MILLS: Non ; cinq semaines après.
Sir JOHN A. MACDONALD: Alors, jusqu'à ce que la

revision finale soit faite et que la liste soit remise au gref-
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fier de la couronne en chancellerie, la liste provinciale sera
employée. Puis vient l'appel, qui sera décidé dans l'au-
tomne. Il peut y avoir une élection partielle par suite de
décès ou de résignation......

M. EDGAR : Ou une élection générale.
Sir JORN A. MACDONALD : le ne crois pas que cela

soit bien probable. De sorte que virtuellement la liste sera
finie avant qu'il y ait une élection générale. Les élections
qui auront lieu vers le 1 septembre 1887......

M. EDGAR : Le 17 septembre
Sir JOIRN A. MACDONALD : Eh bien, je pense que

les listes seront prètes vers ce temps-là. Il n'est guère pro-
bable qu'il se fasse d'élection particulière entre l'époque de
la revision finale de la liste et la décision dans les causes en
appel. D'un autre côté, si on n'adopte pas cet article on
suspend la liste électorale pour n'importe quel district de
votation donné, et il faudra prendre la liste de l'année pré.
cédente, laquelle devra être plus imparfaite que la liste
d'aucun district de votation, lorsqu'on conteste deux ou trois
votes.

Ensuite il est bien plus probable que les objections seront
renvoyées après une décision solennelle de la cour d'appel.
Je pense quo les conséquences d'une altération dans ce sys-
tème seraient si déplorables, qu'il vaut beaucoup mieux se
fier à la liste telle que fixée par le reviseur que d'avoir re-
cours à l'appel. Les cas seront si peu nombreux d'élections
qui auront lieu après la revision du reviseur et avant la dé-
cision de la cour d'appel, que cela ne vaut guère la peine
d'être pris en considération; pendant que, si nous adoptions
le système proposé par les honorables messieurs de la gauche,
nous aurions certainement une liste très imparfaite. Les
conséquences qui rétulteraient du fait de prendre la liste de
l'année précédente seraient beaucoup plus piéjudiciables aux
électeurs que lorsqu'il y avait un suffrage plus restreint que
celui d'aujourd'hui. 1N ous aurons des gens à gages, des fils
de gens à gages, avec un suffrage basé sur un revenu réduit,
des pêcheurs et un certain nombre d'autres qui seraient ex-
clus si on faisait usage de la liste de l'année précédente. La
chance d'avoir les votes d'un électorat complet dans n'im-
porte quel district électoral donné sera beaucoup plus grande
avec le présent système qu'avec la méthode proposée par
l'honorable monsieur.

M. MULOCK: Je suis étànré de la déclaration du pre-
mier ministre. Il ne nous attribue certainement pas une
intelligence ordinaire quand il discute de cette façon. Il
nous dit que si nous prenons la liste précédente, nous allons
avoir un nombre moindre de commettants.

Quand son bill sera mis en vigueur, quand le rôle de 1886
sera fait et parfait, est-ce que tous ceux qui sont nantis du
droit de suffrage par ce bill seront mis sur la première liste?
Qui donc de ceu qui n'auront pas leurs noms sur la liste de
1886 les auront sur celle de 1887 ? Il nous dit que les appels
porteront surtout sur les questions de droit ; il apprécie à
peu de chose les appels sur les questions de fait. Quelle est
la matière d'un appel contre l'inscription d'un nom à la
liste des électeurs ? L'appelant essaie de prouver qu'il est
ou n'est pas propriétaire d'un certain bien ; qu'il est ou n'est
pas résidant sur un certain morceau de propriété; qu'il est
ou non possesseur d'une certaine valeur, et ainsi de suite.
Ce sont là des questions de faits, et, en pratique, ce sont les
seules qui font l'objet d'un appel. Eh bien il nous dit que
dans son opinion, les élections ne se feront pas d'après les
listes non confirmées par le juge de comté. Je prétends qu'il
devrait être impossible que cela arrive; mais il est possible
que toutes les élections faites entre les deux sessions se fassent
d'après la liste préparée par le reviseur et non confirmée par
une cour. Le reviseur fait sa liste le 1er juin et il l'affiche;
quatre semaines ap rès il peut entendre ces appels; il con-
firme alors son rôle, le certifie et l'envoie au greflier de la
couronne en chancellerie, et virtuellement cela est fait le
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nême jour par tous les reviseurs du Canada Vers la pre.
nière semaine de juillet tous les reviseurs du Canada de-
vraient avoir envoyé leurs listes au greffier de la couronne
en chancellerie, à Ottawa.

Comme le premier ministre a le pouvoir de ßxer l'époque
de l'élection, il peut la faire faire dans la deuxième semaine
le juillet; et aucune de ces listes ne pourrait être con-
firmée, aucun appel jugé, et nous aurions des députés élus
d'après des listes qui pourraient être altérées au point d'af-
fecter considérablement le résultat des élections. On nous
offre maintenant le droit d'appel pour faire rectifier la liste
après qu'une élection a eu lieu. lie mal est fait, et nous
avons la satisfaction de savoir qu'il est incurable. Quand
l'honorable monsieur nous a dit que nous étions pour avoir
droit d'appel un plein droit d'appel, que voulait-il dire ?
Cela voulait dire un appel valant quelque chose; cela vou-
lait dire que l'acte du reviseur ne serait obligatoire que
lorsqu'il aurait été sanctionné par la cour. Maintenant, il
dit que les élections doivent se faire d'après les listes des
reviseurs avant d'avoir été examinées. Quand on lit l'ar-
ticle 28, on y trouve que durant l'année il devra fournir une
autre liste pour supplanter toutes les listes précédentes.
Prenons ces deux articles ensemble, et quelque soit l'appel
il sera sans effet. Je suis plus qu'étonné qu'à cette phase
de la discussion et considérant l'esprit dans lequel le droit
d'appel nous a été offert, on nous dira maintenant que c'est
une formule illusoire dont on ne peut profiter. Je proteste
contre une telle proposition et je m'y opposerai tant que je
pourai.

M. MILLS : Le premier ministre a promis qu'il y aurait
droit d'appel au juge de comté, et sur les questions de fait,
lorsque le reviseur ne serait pas lui-même un juge. Il est
clair, au commencement de l'article, qu'il doit y avoir droit
d'appel. La première partie de l'article dit:

Quand les listes pour les différents districts de votation auront été
ainsi complétées, revisées et corrigées, elles seront certiniées, dans la for.
roule contenue dans l'auneae du prêient acte, par le reviseur, et conser-
vées par lui pour les fins du présent acte, et un double de chaque, certifié
comme ci-dessus, sera transmis au greflier de la couronne en chancellerie
A Ottawa.

Cela ne se fera pas d'après la déclaration de l'honorable
monsieur, à moins qu'il n'y ait pas d'appel de la décision du
reviseur; mais s'il y en a, l'action du reviseur n'est pas
définitive. Il ne peut compléter la liste; il ne peut pas
faire ce qu'on dit ici devoir être fait; cela ne peut l'être que
par le juge de comté, et ce n'est qu'après telle attestation
qu'on peut dire que la liste est complète. L'honorable
monsieur verra que s'il fait adopter l'article dans cette forme,
il n'accomplit pas la promesse qu'il a faite à la Chambre. Il
est clair que la liste doit être complétée par le juge de la
cour de comté, vu que, pour ce qui le concerne, les appels
doivent être décidés avant qu'il y ait une liste complète&
L'article prescrit en sus '"que les personnes dont les noms
sont inscrits sur les dites listes comme électeurs serent con-
sidérées comme régulièrement inscrites dans et pour tel dis-
trict électoral, sujettes à corrections ou à amendements par
le jugement de la cour supérieure siégeant en appel, comme
-i-après mentionné. Le dispositif porte sur l'emploi de la
liste qui est complétée, en tant qu'on peut en appeler de la
décision du juge de la cour de comté à la cour supérieure.
Je ne sais pas précisément quel serait l'effet si le gouverne-
ment faisait voter cet article dans cet forme ci, mais il est
suffisamment clair qu'il ne pourrait alors y avoir lieu à ap-
pel de la décision du reviseur au juge de la cour de comté.
Il faut avoir cela avant que la liste soit complétée; la liste
n'est pas revisée définitivement tant que cela n'est pas fait,
et, pour faire la chose, le juge devrait avoir le droit, dans~
tous les cas d'appel, de prendre les témoignages de novo.

L'honorable monsieur n'a certainement, pas l'intention de
dire qu'il va traiter la question du droit d'appel de la déci-
sion du reviseur au juge de la cour de comté, comme le
droit d'appel de la décision du juge de comté à la cour supé-
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rieure. Mais en supposant que l'honorable monsieur a
'lintention de remplir de bonne foi la promesse qu'il a fait
à la Chambre, il est encore très important de considérer-
en supposant que la liste est complétée par le juge de la cour
de comté siégeant en appel-cette question d'appel à la cour
supérieure. il peut se présenter des cas où des personnes
prétendant avoir droit de voter ne figureraient pas à la
liste. Comme le bill se trouve, l'honorable monsieur se
trouverait à les priver du droit de suffrage, bien qu'après
plus ample examen on pût découvrir que ces gens ont droit
d'être inscrits à la liste des électeurs. Il n'y a rien du tout
de prescrit à leur égard. Dans le cas de personnes inscrites,
mais dont le droit est contesté, elles avaient le droit de voter
bien qu'on pût soutenir plus tard qu'elles ne l'avaient pas.
C'est là une proposition insoutenable. Il est impossible de
supposer que cette législature est tellement dépourvue
d'habileté et de capacité intellectuelle qu'elle ne peut éla-
borer un article propre à obvier à cette difficulté. Je pense
que la proposition de l'honorable monsieur offre un moyen
simple de faire face à la diffleulté. Chaque liste d'électeurs
qui reste est la liste des électeurs aux yeux de la loi, jusqu'à
ce qu'elle soit remplacée par une autre liste complète par
elle-même. Si cette législature déclare qu'une liste n'est
d'aucun usage tant que les questions d'appel ne seront pas
réglées définitivement, l'ancienne liste restera en vigueur.
Qu'avons-nous fait sous l'opération de ce bill.

Notre rôle de répartition est terminé en mai, et l'hono.
rable monsieur n'a l'intention de le faire servir que l'année
ensuite d'après ce bill tel qu'il est. Dans plusieurs des pro-
vinces ils sont préparés tard dans la saison et ne peuvent ser-
vir que l'année suivante. Il n'y aurait pas moyen de faire
des listes qui pourraient être mises en vigueur immédiate-
ment aussitôt que les matériaux peuvent servir, à moins
d'adopter des périodes différentes dans les diverses pro-
vinces; mais si l'honorable monsieur adopte une période
fixe, s'il peut laisser passer des mois sans inscrire sur la liste
les noms de ceux qui, d'après les rôles d'évaluation, ont
droit de voter, pourquoi cette hâte extraordinaire pour faire
servir une liste incomplète ? La proposition est simple, qui
remplirait facilement l'intention entretenue; mais si l'ho-
norable monsieur refuse d'adopter cela, il a l'autre alterna-
tive que nous avons suggérée: que les gens votent ouverte-
ment. L'honorable monsieur dit qu'on a beaucoup d'aver-
sion pour le système d'Ontario, mais où ? Ce n'est certaine-
ment pas dans l'Ontario.

Cette aversion n'existait pas dans l'esprit de l'honorable
monsieur quand le présent système de scrutin secret fut
proposé, parce que l'honorable monsieur s'opposait alors à
'adoption de ce système. Ce n'est un secret pour personne

qu'une majorité de la Chambre était alors opposée au secret
absolu de la votation ; mais le ministre de la justice, M.
Dorion, appuyait fortement ce système; c'est lui. qui le
proposa et son opinion a prévalu. Il ne s'agit pas de savoir
lequel de ces systèmes, celui du secret absolu, ou celui du
système d'Ontario, est le meilleur. On ne se propose pas
d'empiéter sur le système d'Ontario. On propose de faire
voter au moyen d'un bulletin numéroté, dans le cas où les
noms des électeurs inscrits sur la liste sont contestés. Si
vous permettez à ces électeurs de voter au moyen de bulle-
tins numérotés, il sera seulement nécessaire que le dépouil-
lement de ces bulletins soit suspendu jusqu'à ce que la cour
ait donné sa décision, et alors ceux qui n'ont pas droit de
vote seront reconnus et biffés, et ceux qui ont droit de vote
pourront être ajoutés à ceux qui ont déjà été comptés aupa-
ravant. La proposition de l'honorable monsieur est de
donner le droit do vote aux hommes, dont le droit électoral
est contesté, et de maintenir que leurs votes ont été régu-
lièrement donnés, après que la cour a décidé qu'ils n'avaient
aucunement le droit de voter. Je dis que cette proposition
est entièrement insoutenable, et il n'y a réellement aucune
nécessité de recourir à un tel procédé pour soutenir le
droit qu'a une personne de voter.

M. MrL.e

Si vous aviez un certain nombre de listes imparfaites et
un grand nombre d'appels, il pourrait arriver que la majo-
rité des élections en Canada se composât d'électeurs qui
seront subséquemment considérés par les juges des diffé-
rentes cours comme n'ayant aucun droit de se trouver sur
le registre de votation. Cet état de choses serait intolé-
rable. L'opinion publique de ce pays se soulèverait contre
l'autorité d'une Chambre élue par de tels moyens, et il est
très inopportun qu'un tel état de chose soit admis dans
l'ordre des possibilités. Je crois que nous avons le droit
d'exiger l'amendement promis par l'honorable premier mi-
nistre au sujet de l'appel des décisions du reviseur au juge
de la cour de comté.

Nous avons le droit d'exiger, d'après l'entente survenue,
que la liste électorale ne soit pas considérée comme défini-
tivement revisée jusqu'à ce qu'elle soit revisée par le juge
de comté, et puis, nous avons, en sus de cela, cette question
des appels soulevée par l'amendement de mon honorable
ami de York-Nord.

M. EDGA R: Dans mes observations, j'ai prétendu que la
revision ne serait pas complète tant que, le reviseur n'étant
pas un juge de comté, elle n'aurait pas été faite d'après le
système promis par le premier ministre, et ce fut en s'ap-
puyant sur la même base que le premier ministre fit subsé-
quemment ses remarques. On a prétendu depuis qu'une
revision serait finale quand le reviseur serait un juge de
comté, et lorsque le reviseur n'est pas un juge de comté, la
revision ne pourraitdevenir finale qu'en passant devant le
juge de comté.

Je crois qu'il est de la plus haute importance que cette
disposition soit insérée dans le présent article, ou comme
un nouvel article avant celui-ci, parce que la liste ne
peut être considérée comme revisée, corrigée et en état
d'être envoyée au greffier de la couronne en chancellerie,
tant que le juge de comté ne l'aura pas examinée. Je ne
sais pas si le premier ministre a définitivement fixé la
rédaction de l'article; mais je pense que c'est la place où il
devrait être inséré, ou on pourrait le tenir en suspens jus-
qu'à ce qu'il puisse être intéré à cet endroit. Alors, les
défectuosités de la dernière partie de l'article 26 serait
amoindries de la manière promise par le premier ministre.

M. PATERSON (Brant): Je crois que les remarques
faites par le premier ministre, il y a quelques instants, ont
beaucoup désappointé les membres du comité, ou au moins
quelques-uns d'entre eux. J'étais sous l'impression que le
sujet avait été si bien exposé, cette après-midi, que le pre-
mier ministre aurait été prêt à proposer une solution de la
difficulté, qui doit le frapper autant que les autres membres
de la Chambre. Comme de raison, nous procédons, jusqu'à
un certain point, d'après ce que nous a dit le premier mi-
nistre, qu'il y aurait plus de facilités pour les appels que ne
l'indique le projet original du bill; mais il me semble que
le premier ministre ne peut manquer de voir que si le pré-
sent article est maintenu tel qu'il est maintenant, la pro-
messe qu'il a faite à la Chambre ne serait plus qu'un vain
mot.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oh, non.
M. PATERSON: Oui, qu'un vain mot, si je comprends

bien. Quel avantage puis-je tirer du fait que l'on me dise
que je possède le droit d'appel à une cour supérieure, si j'ai
été défait par un certain nombre de votes illégaux inscrits
sur la liste par le reviseur, lorsqu'il existe, dans le présent
bill, une disposition en vertu de laquelle, bien que j'aie obte-
nu en ma faveur le jugement de la cour supérieure; bien que
j'aie prouvé péremptoirement que j'ai obtenu une majorité
de votes légaux, le siège parlementaire reste en la posses-
sion de mon adversaire pendant cinq années. Le droit d'ap-
pel est illusoire sous ces circonstances. Il ne sert pas plus
que ne servirait la constatation de l'innocence d'un homme
après qu'il aurait été pendu sur de faux témoignages. Lors-
qu'on a pendu un homme, ce n'est pase lui faire un grand
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bien que de trouver ensuite qu'il n'était pas coupable. Cette
comparaison peut paraître forcée; mais elle convient au
présent acte.

Vous contestez un siège ; mais si le premier ministre
insiste sur l'adoption du présent article, dans sa teneur
actuelle, vous pouvez voir ce qui vous attend, du moment
que l'on compte les électeurs qui sont irrégulièrement
inscrits sur la liste. C'est le devoir du premier ministre et
le devoir du comité de trouver une solution à la difficulté ;
de trouver un plan par lequel la promesse du premier mi-
nistre-que nous aurions un moyen d'appel efficace-se réa-
lise; car, je ne suppose pas que le premier ministre ait
voulu plaisanter avec le comité quand il a fait cette pro-
messe. Les remarques de l'honorable premier m'ont surpris,
lorsqu'il a admis qu'il pourrait se trouver quelques noms
inscrits par erreur, ou autrement, dans les subdivi-
sions de votation ; mais il a paru voir une plus grande
difficulté en mettant de côté les votes de ces subdivi-
sions de votation, parce que deux on trois noms auraient
été irrégulièrement admis sur la liste. Mais le premier
ministre sait qu'il peut y avoir sur la liste, dans chaque
subdivisions, deux ou trois noms, qui n.ont pas le
droit de s'y trouver-si ces noms votent dans le même sens,
ils peuvent, j'oserais presque dire, élire une majorité de
députés pour cette Chambre. Si les votes de cette nature,
dans les subdivisions des divers comtés de la Confé
dération, ttaient donnés daus le mêmo sens, ils pourraient
avoir presque pour effet d'élire une majorité des membres de
cetae Chambre, tandis que les membres de cette majorité,
qui siégeraient ici, auraient été soutenus réellement par la
minorité des votes légaux dans tout le pays.

Nous ne pouvons, assurément, permettre l'adoption d'un
tel article dans le bill. Pour ce qui regarde les difficultés
signalées par l'honorable député de York-Nord (M. Mulock),
je n'en sais rien, n'étant pas suffisamment avocat pour
découvrir tous les points importants; mais je puis voir très
clairement que le présent article, s'il est laissé tel qu'il est ac-
tuellement, annihile non seulement les plus grandes facilités
d'appel qui ont été promises par le premier ministre; mais
annihile entièrement aussi la disposition qui nous était
donnée dans le projet original du bill. Le premier ministre
ne doit pas oublier le fait qu'il n'est pas possible à la gauche
d'avoir dans le reviseurla nême confiance qu'il a lui-même.
Le premier ministre paraît penser qu'il n'y aura aucune
difficulté, parce que des élections partielles seules peuvent
se faire avant d'avoir l'occasion d'amender le présent bill.
Il ne sera pas blesé, sans doute, si nous lui disons qu'en
vertu du présent article, avec un premier ministre aussi
entreprenant qu'il l'est, nous pouvons voir comment une
élection générale serait conduite, lorsqu'une grande majorité
des sièges dans cette Chambre seraient affectés par son
adoption. Le premer ministre soutiendra difficilement
qu'il soit désirable qu'une telle disposition soit laissée à un
premier ministre, qui a la direction d'un parti dans ce pays.
Une grande majorité des membres de cette Chambre pour-
raient être affectés, dans une élection générale, par le pré-
sent article. Je répète que c'est le devoir du comité de
trouver un autre article qui rendrait justice, un article en
vertu duquel les voeux du peuple, tels qu'exprimés par les
électeurs légaux, seraient respectés, et non annihilés par des
votes illégaux, inscrits sur la liste électorale.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne sais pas quel
pourra être l'effet légal des mots suivants, dans les dernières
lignes : "finales et définitives à l'égard de chaque élection
ayant lieu dans chaque district électoral." J'aimerais à
savoir du premier ministre, si, d'après lui, les mots ' finales
et définitives," priveraient le candidat défait du droit de
contester la validité de ces votes dans une pétition d'élection.

Sir JOHN A. MACDONALD: Eh bien, ils pourront
avoir pour effet de nous débarrasser d'une pétition d'élection.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il me semble que ce
serait là l'effet, et il y a une très forte présomption qu'il en
serait ainsi, or, rien ne serait plus injuste pour celui qui
aurait reeu une majorité des votes légaux, que d'être privé
du siège auquel il a droit, parce que nous aurions décidé
qu'une élection doit être tenue d'après une liste qui n'a pas
été revisée. Puis, pour ce qui regarde l'autre argument du
premier ministre, qu'il y aurait un nombre inaccoutumé
d'appels dans le but de prolonger la revision, je crois qu'aux
termes de l'article qu'il a proposé à l'égard des sub.
divisions, cela n'arriverait très probablement pas. Il
serait, je pense, assez facile d'appliquer la pratique suivie
dans Ontario, où chaque municipalité soumet elle-même sa
liste au tribunal, et si le juge certifie que la liste municipale
est correcte, cette municipalité peut alors s'en servir. Dans
d'autres municipalités, où des appels sont interjetés, la liste
de l'année précédente peut être employée. Il me semble
que la même chose pourrait être faite pour ces diverses sub-
divisions, et cela diminuerait grandement la difficulté dont
le premier ministre parlait lorsque je suis entré.

Il y a une autre considération, qui a également quelque
poids. Si vous maintenez l'article tel qu'il est, les parties
seront toujours tentées d'avoir accès à la liste, avant que le
reviseur s'occupe de leurs demandes. Le fait qu'une liste
ne doit pas être employée tant qu'elle n'aura pas été finale-
ment reviEée sur appel, servira, jusqu'à un certain point,
comme un préservatif contre les demandes inopportunes de
retrancher certains noms. Mais si vous maintenez le pré-
sent article, les hommes politiques des deux partis seront
bien plus disposés à faire une lutte vigoureuse devant le re-
viseur, avant la revision finale de la liste, qu'ils ne l'auraient
été autrement, ot il y aurait, probablement, une plus mau-
vaise liste, et plus d'irrégularités causées par cette tentation
particulière. L'honorable premier ministre sait très bien
que le fait de ne pouvoir se servir d'une liste électorale
avant qu'elle ait été revisée, est un contrepoids, et contre le
reviseur et, ce qui est encore plus important, contre les
chauds partisans de chaque côté, qui tachent de triompher
les uns sur les autres.

De plus, comme simple matière de fait et de sens commun,
il semble à toutes les personnes impartiales que la liste
devrait être finalement revisée avant d'être employée. De
jour en jour les pétitions d'élections, dont plusieurs d'entre
nous ont eu la désagréable expérience, deviennent de plus
en plus dispendieuses et embarrassantes pour les membres
des deux côtés de la Chambre, et je crois qu'il n'est pas
désirable que ceux-ci soient encouragés dans ce genre de
contestation@, comme je crois qu'ils le seraient certainement,
si l'on pouvait faire une élection au moyen d'une liste impar-
faite. Puis, s'il arrive, comme je le pense, que l'on juge à
propos d'amender ces mots : " finales et définitives" de
façon à ce que, si un homme était élu sur une liste, qui n'a
pas été soumise à l'appel, il eût le droit de soumettre cette
question aux tribunaux.

M. LISTER : Quand l'acte fut ,d'abord présenté, l'inten-
tion était de permettre d'en appeler seulement sur les ques-
tions de droit au juge de la cour supérieure. Depuis, le pre-
mier ministre a consenti à accorder également, sur les
questions de fait, le droit d'appel au juge de la cour de
comté. J'aurais pu comprendre très bien l'utilité du pré-
sent article, si le bill fût resté tel qu'il était, et s'il eût
été mis en force conformément à l'intention première du
premier ministre. Mais je puis voir facilement que ce
changement produira une très grande difficulté, si non
une grande injustice, à moins que l'article soit amendé
dans le sers désiré par la gauche. Quelle est la position du
candidat avec le présent bill ? Il est très possible qu'avant
le temps de la revision finale de la liste, ou avant l'expira-
tion du délai d'appel, une élection survienne, et que la der-
nière liste revisée soit employée pendant l'appel. Or, il
est prescrit que les personnes inscrites sur la liste, contre
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laquelle il y a appel, auront droit de vote à cette élection, et
leur vote aura la même valeur que s'il n'y avait pas appel.
Plusieurs divisions électorales sont très rapprochées les unes
des autres, et si on le voulait, il ne serait pas impossible
d'inscrire sur les listes un nomL re suffisant de noms irrégu-
liers pour déterminer le résultat des élections contre la
volonté des électeurs légitimes. Ce parlement ne doit pas
reconnaître ou légaliser une to'e injustice possible dans le
cas où le présent article serait adopté. La difficulté peut
être facilement surmontée. Si ces listes étaient préparées
par les officicrs locaux; si la revision et la préparation des
listes était laissées aux soins de l'électorat, nous n'aurions
aucune raison de craindre le danger que nous offre le pré
sent bill, s'il est adopté dans sa teneur actuelle, parce que
l'électoi at, lui-même, serait chargé de l'examen de la liste
électorale. Mais en vertu du présent bill, nous avons un
officier du gouvernement, non seulement pour préparer,
mais aussi pour reviser ces listes.

Sans vouloir jeter de l'odieux sur le reviseur, il lui sera
possible, dans son zèle envers le parti, qui l'aura nommé,
d'outrepasser la marque et se montrer injuste envers le
parti opposé. Cotte Chambre ne se rendrait pas justice à
elle-même en adoptant une loi qui pourrait être préjudi-
ciable à un simple particulier. Le résultat de l'article
en question serait ceci: Les appels pourraient être nom-
breux, ou peu nombreux, et au cours de ces appels, les votes
frauduleux éliraient un homme, qui ne serait pas le choix
dos électeurs réguliers. Le présent article s'applique
non seulement aux appels interjetés devant le juge de
comté, mais aussi aux appels port és devant la cour supé-
rieure. L'article pourrait être amendé en prescrivant
qre la liste électorale ne devrait pas être cunsidérée comme
finale tant que le délai d'appel n'est pas expiré. * Ce délai
pourrait être fixé à quelques jours, on à une couple de se-
maines, au plus. Ou bien, la difficulté pourrait être sur-
montée comme l'a conseillé l'honorable député de Bothwell
(M. Mills), au moyen d'un bulletin numéroté. On pourrait
préparer une liste contenant les noms, dont le droit de vote
a été objecté, et contre lesquels il doit y avoir appel. S'il
arrive qu'ils avaient le droit do vote, le bulletin sera compté,
si non, il ne le sera pas. De cette façon une justice com-
plète serait rendue, non seulement aux candidats, mais
nussi aux électeurs eux-mêmes. L'article 26, tel qu'il est,
ne devrait pas être adopté. J'espère que le premier mi-
nistre prendra de nouveau le sujet On considération, et pro-
posera les amendements qui ont été recommandés par
d'honorables messieurs de la gauche.

M. FAIRBANK : Comme l'on considère généralement
que la présente question est une de celles qui peuvent sur-
tout être discutées par des membres de la profession légale,
je ne me serais pas levé pour prendre la parole; mais à mon
avis la position est si outrageante que s'il se trouve des
membres marquants de cette Chambre qui gardent le silence,
ce n'est pas une raison pour que le plus humble d'entre nous
en fasse autant. Quand le bill a été d'abord proposé, la
décision du reviseur devait être pratiquement finale. Cet
officier devait réellement décider quels sont ceux qui de-
vaient siéger dans cette Chambre et quels sont ceux qui ne le
devaient pas, et les autres articles étaient à l'avenant. Après
une longue discussion on nous a accordé le droit d'appel ;
mais le présent article conservait encore son caractère
absurde. Je ne crois pas que les honorables membres de la
droite seront disposés à défendre cette prétention que les
membres de cette Chambre doivent être choisis par des
hommes n'ayant aucun droit de vote. De fait, si l'appel
proposé est trop ridicule pour être discuté dans une école
de campagne, à plus forte raison ne saurait-il être pris au
térieux par le parlement du Canada. Le droit d'appel
accordé n'est qu'une moquerie aux yeux de la Chambre et
.du pays. Cet appel n'aurait que le nom, et si l'honorable
premier ministre ne désiîe pas que le présent bill soit ainsi
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entaché d'illéga;ité ; s'il ne veut pas que tout bon citoyen
se croit tenu de s'opposer à cette mesure, chaque fois qu'il
en aura l'occasion, il doit amender la disposition qui nous
occupe présentement. Adopter le présent bill, avec l'article
que nous discutons actuellement, dans le cinquième mois de
session de ce pailement, serait, d'après moi, tomber dans le
burlesque. Peut-être que ces expressions sembleront quelque
peu sévères ; mais le pays ne les considérera aucunement
comme trop dures, si le présent artcle est adopté.

Je pensais que nous avions entendu le dernier mot au
sujet de l'extension du droit de suffrage au moyen du pré.
sent bill ; mais le premier ministre a de nouveau parlé, ce
soir, de ce qu'avait à souffrir l'électorat d'un droit de suffrage
restreint. Le présent bill étend-il le droit de suffrage dans
l'Ile du Prince-lidouard, dans la Colombie-Britannique, dans
le Manitoba, ou le Nouveau-Brunswick ? Des membres de ces
provinces ont répondu à cette question. On a prouvé, par
des documents officiels, que dans quelques comtés 400, 500
ou 700 électeurs seront retranchés de la liste en vertu du
présent bill, et ces électeurs ainsi retranchés sont des
hommes qui ont voté aux élections depuis des années, et
qui sont propriétaires de biens-fonds.

M. FOSTER : Cela n'a jamais été démontré.
M. FAIRBANK : Il est vrai que l'on a prétendu que le

présent bill étendait le droit de suffrage à d'autres classes;
mais même en admettant cela, le nombre d'électeurs retran-
chés sera très considérable. Dans la province de Québec
seule, il n'y a pas de réduction ; mais lo changement pro.
posé est fait à la demande des reprêsentants de cette pro-
vince. Le droit de suffrage n'est pas étendu dans la province
d'Ontario par le présent bill, et coi-tains honorables députés,
quand ils parlent de la loi de cette province, nous réfèrent
constamment à l'ancienne loi. On comprend généralement
très bien que la prochaine élection générale sera virtuelle-
mont faite devant le reviseur. D'après l'acte, dans sa pré-
sente teneur, il est parfaitement possible qu'une élection
générale ait lieu peu de temps après que le reviseur aura
fait le rapport de la liste, et avant qu'aucun appel ne puisse
être décidé. Or, si la présente disposition est maintenue,
elle sera de nature à faire croire qu'une élection générale
sera faite sous de telles circonstances. La présente procé-
dure semble l'indiquer.

On nous a refusé un amendement qui demandait que les
témoignages fussent pris sous serment par le reviseur, bien
que la décision de ce dernier dût être finale. Même si le re-
viseur agit de bonne foi, une personne pourrait se présenter
devant lui et lui faire toute espèce de rapports, sans être su-
jette aux conséquences d'un serment, Le bill, dans sa pré-
sente teneur, y compris le refus du premier ministre de
proposer un amendement, est encore plus mauvais qu'il ne
l'était lorsqu'il a été proposé. Si je dirigeais le parti réfor-
miste, je lui conseillerais, comme tactique politique, d'adop-
ter le bill tel qu'il est. Mais je crois que nous avons à sur-
veiller ici quelque chose de plus élevé que les intérêts de
parti. C'est notre devoir de faire de ce bill, je ne dirai pps
une mesure respectable-je crois que c'est impossible-mais
quelque chose qui en approche. Je n'ai pas la prétention
d'être un homme de loi, et, peut-être, est-ce aussi bien que,
pour considérer un sujet de cette nature, mon esprit ne se
perde pas dans des conidé:-ations légales. Je crois, cepen-
dant, que j'ai apporté dans l'examen de cette question un
peu de ce sens commun dominant que l'honorable premier
ministre aura occasion de rencontrer dans le pays.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suis très surpris de
voir que l'honorable député désire si fortement que le pré-
sent bill soit amendé, puisqu'il est d'avis qu'il est de nature
à bénéficier considérablement à son parti, s'il est adopté.
C'est de sa part un excès de patriotisme que je n'ai pas com-
munément rencontré, même parmi les pls grands patriotes.
Toute l'argumentation des honorables membres de la gauche
est basée sur la supposition que toutes les élections doivent
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avoir lieu durant la courte période qui s'écouler entre le
temps durant lequel le reviseur préparera sa liste, et le
temps requis pour l'appel. Cette préparation de listes an-a
lieu tous les ans, sans avoir en vue une élection générale,
ou particulière, et les élections qui pourront se faire dans
cette courte période, seront très peu nombreuses. Le
désavantage qui en résultera sera rien, comparativement à
celui qui existerait en faisant l'élection sur la liste de l'an-
née précédente. Dans ce cus, un grand nombre d'hommes,
surtout des classes ouvrières, seraient privés du droit de
vote. Cependant, j'aime toujours à peser les arguments qui
sont employés. J'ajouterai que je suis entièrement opposé
à cet amendement; mais après en avoir disposé, s'il est
perdu, je demanderai à la Chambre de remettre à un autre
jour la considération de l'article, et de procéder à l'examen
des articles suivante. Je désire étudier la question et voir
s'il n'y aurait pas moyen de répondre à l'objection, que je
crois être sans fondement, de mon honorable ami de la
gauche.

Cette objection, toutefois, me frappe, et je constate en
même temps la sincérité avec laquelle elle est appuyée.
Deux recommandations ont été faites, l'une par un membre
de la gauche et l'autre par un membre de la droite, que
j'examinerai avant une autre séance.

M. WE LDON : Ceci n'est pas une question de détail, mais
une question de principe. Dans les cas où la majorité est
faible, une grande injustice pourrait être commise. Un can-
didat pourrait être pratiquement élu par des personnes qui
n'ont pas droit de vote. De plus, il y a une difficulté dans
l'amendement de l'honorable député d'York-Nord (M.
Mulock), qui a été signalé par le premier ministre : c'est
qu'il pourrait affecter la liste. Nous avons adopté le prin-
cipe que le travail du reviseur devait être référé au juge de
comté. Il me semble alors que l'élection devrait être dif-
férée jusqu'à ce que l'on eût obtenu la décision du juge.
D'après moi, la liste ne devrait pas être envoyée au greffier
de la couronne en chancellerie jusqu'à ce que le juge de
comté ait donné sa décision sur cette liste. Ddns les cas où
le reviseur est juge de la cour de comté, la liste passe
d'abord par les mains de ce dernier avant d'être envoyée au
greffier de la couronne en chancellerie. Pourquoi n'en
serait-il pas ainsi dans les autres cas ? On devrait adopter
quelques précautions contre la difficulté causée par le fait
que des personnes qui n'ont pas le droit de vote, contrôlent
cependant une élection. Cette anomalie a un caractère
permanent, parce qu'elle ne se rencontrera pas seulement à
la suite de la première revision mais elle se fera sentir éga-
lement dans toutes les revisions à venir. Il est bien connu
qu'après la mise en force d'un acte, quelques points qui
avaient d'abord échappé à l'attention, apparaissent à tous
les yeux.

11 est presque impossible de prévoir tous les cas, quelqe
soin que vous apportiez dans la préparation d'un bill; mais
nous devons nous efforcer d'en prévoir autant que possible.
Nous devrions rendre impossible tout appel contre les listes
quand une élection est sur le point d'avoir lieu. Il me
semble que la difficulté pourrait être évitée en prescrivant
que la liste ne soit pas envoyée au greffier de la couronne en
chancellerie tant qu'elle n'a pas été certifiée par le juge de
la cour de comté.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il doit être compris que
j'exécuterai à la lettre la proposition qu'il y aura un appel
devant le juge de la cour de comté, quand il n'est pas lui-
même reviseur, et que j'accepterai toutes les conséquences
de cette proposition. La question, cependant, qui est pré.
sentement posée, est autre chose. Il s'agit de savoir si,
quand une élection a lieu avant que le juge ait disposé de
l'appel, il ne vaut pas mieux courir le risque de quelques
mauvais votes, pouvant se glisser dans la liste nouvelle, que
de priver du droit de suffrage un grand nombre d'électeurs,
en se servant d'une liste ancienne et surannée. J'ai posé

cette question dans mon esprit, et j'incline en faveur du
suffrage complet, en faveur du nouveau système pro-
posé. Si l'on doit adopter un amendement, il devrait
être, à mon avis, dans le sens de celui recommandé
par l'honorable député de Bothwell (M. Mills) ; ce se-
rait de voir si nous ne pouvons pas trouver un moyen
d'isoler les votes objectés de manière à ce qu'ils ne puissent
affecter la pureté et l'exactitude du rapport de l'élection.
J'entrevois une grande difficulté dans l'exécution de ce
travail; mais je l'essaierai, et, pour cette raison, je propose
de remettre à plus tard l'examen de l'article, afin d'avoir le
temps d'étudier ce nouveau point.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans tous les cas, je
présume que le très honorable monsieur est disposé à recon-
naître que pour ce qui regarde le reviseur, la liste ne sera
pas considérée comme finale tant que le juge de la cour de
comté ne se sera pas prononcé sur son mérite.

Sir JOHN A. MACDONALD: Voilà ,e point que j'ai
l'intention d'examiner.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est seulement l'un
des points. Je croyais que l'honorable premier ministre
était disposé à concé ler et à prendre en considération l'autre
point pour ce qui regarde l'appel qu'il y aurait à interjeter
de la cour de comté à un tribunal supérieur;

Sir JOHN A. MACDONALD: Oh, non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Tous ceux qui ont

obtenu de l'expérience dans les élections d'Ontario-et je
suppose que la même chose peut se dire des autres pro-
vinces où il y a des cours de comtés-savent que les juges
de cours de comtés disposaient, jadis, en très peu de temps,
des divers appels portés devant eux.

Sir JOHN A. MACDONALD: Quand le reviseur n'est
pas un juge de la cour de comté-et cela se présentera dans
très peu de cas dans Ontario-il y aura naturellement un
appel au juge de la cour de comté, qui examinera toutes les
.bjections, toutes les demandes pour voter qui ont été
refusées. Comme l'honorable député l'a remarqué avec
raison, ce juge disposera promptement de ces causes, et les
chances dont parle l'honorable monsieur, pour qu'il y ait
une élection dans l'intervalle, sont très petites. Les hono-
rables membres de la gauche exagèrent, je crois, l'impor-
tance du présent article. Toutefois, je saisis la logique de
leur argumentation, et comme il s'agit un pou d'interprêter
l'article, je demande que le débat sur ce point soit ajourné à
demain. Je suis, cependant, opposé à cet amendement.

M. CHARLTON : Comme simple député, je dois ex-
primer ma gratitude au premier ministre en l'entendant
exprimer à la Chambre son désir de donner au présent
article la meilleure forme possible, et sa détermination de le
tenir en suspens pour plus ample considération. Je désire
attirer son attention sur un ou deux autres points. Il nous
dit que toute l'argumentation du côté de la gauche, repose
sur la supposition que les élections se tiendront entre le
rapport fait par le reviseur et le jugement en appel. Je ne
crois pas qu'il en sera ainsi, généralement; mais quelques
élections pourront se tenir dans cet intervalle, et il n'est que
juste de se protéger contre une telle éventualité. La plupart
des élections générales, dont je me souviens, se sont faites
sur des listes électorales qui étaient en force au moins depuis
plusieurs mois. Les élections de 1882 ont été faites sur les
listes de l'année précédente.......

Sir JOHN A. MACDONALD: Cette objection sera évitée.
M. CH ARLTON: L'on devrait faire en sorte que la liste

électorale fût finalement fixée avant l'arrivée d'une élection
générale. L'honorable premier ministre nous a promis un
droit d'appel; mais nous voudrions qu'il nous fût donné de
manière à ce qu'il y ait des réiltats pratiques. Le bill est
censé être calqué sur la législation anglaise; mais nous nous
sommes écartés du modèle anglais dans la confection des
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rôles et pour la revision préliminaire. En Angleterre, les
rôles sont faits par les officiers locaux, et l'enquête prélimi-
naire a lieu devant le reviseur. Quant aux appels, le statut
anglais, 6 Vie., ch. 18, article 66, prescrit ce qui suit :

Et qu'il soit statué que tout Jugement, ou toute décision de la dite
cour, sera finale et définitive dans la cause, sur un point de droit décidé,
et liera tout comité de la Chambre dos communes, nommé pour l'ins-
truction de toute pétition se plaignant de l'élec;ion, ou de la décla-
ration irrégulière de l'élection d'un député à la Obambre des com-
munes.

Bien que la loi prescrive que la liste électorale attestée
par le reviseur soit prise comme la liste complète, et qu'au-
cun électeur sur cette liste ne sera privé de son droit de
vote par suite d'un appel pendant devant la cour, cepen-
dant, la loi prescrit que si cet appel a décidé que son vote
est illégal, ce vote sera mis de côté par le comité de la
Chambre des communes, chargé de l'instruction de cette
cause d'élection.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'y a plus maintenant
de comité d'électidn en Angleterre.

M. CHARLTON: Mais il y a des cours d'élection, et les
fonctions et pouvoirs exercés sont ceux exercés par les cours
d'élection, et les cours d'élection devraient avoir le même
pouvoir que le comité d'élection de mettre do côté les votes
qui ont été trouvés illégaux par la cour d'appel.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'article que l'honorable
député vient de lire, est l'inverse. La décision finale liera
le juge, ou le tribunal chargé de l'instruction de la cause.

M. CHARLTON : Liera le comité de la Chambre, ou la
cour d'élection chargée de l'instruction d'une cause d'élec-
tion. Tout ce que la gauche désire, c'est que les listes -
bien que nous objections à leur mode de préparation-ne
soient pas une moquerie, si elles doivent être préparées par
des reviseurs, et si un droit d'appel doit être accordé ; mais
que tout électeur déclaré par la cour d'appel comme étant
illégalement inscrit, ne soit pas compté dans le résultat final
dans le cas d'un protêt et d'une contestation d'élection.

M. MILLS: Je suppose que le 28e article est suspendu
pour la même raison. La conclusion de cet article renferme
le même point. Il y a dans cet article deux points à con-
sidérer au sujet du vote au moyen de bulletins numérotés.
L'un de ces points est le cas d'un juge ou d'un reviseur qui
a inscrit sur la liste des gens dont le droit de s'y trouver
est contesté, et l'autre point est le cas de gens qui deman-
dent que leurs noms soient inscrits ; mais dont la droit est
nié. L'instruction de ces cas peut être pendante. Les uns
et les autres, qui se trouvent dans ces deux catégories, de-
vraient avoir un égal droit de suffrage et voter de la même
manière. Alors, la question de compter ou non, leurs votes,
dépendrait de la décision de la cour. L'on demande à qui
serviront les bulletins scellés pendant l'instruction de la
cause ? Ces bulletins seront-ils adressés à la cour de chan-
cellerie, ou envoyés au greffier de la cour chargée de l'ins-
truction de ces causes, laissant au juge le soin de faire rap-
port au greffier de la couronne en chancellerie du nombre
de votes qui doivent être biffés de la liste, ou le nombre de
votes qui doivent être ajoutés ?

M. MULOCK : Si l'article est suspendu, mon amende-
ment devrait l'être également, pour être proposé de'nouveau.
Je demande la permission de retirer mon amendement.

L'amendement est retiré.
Sir JOHN A. MACDONALD : Les numéros des articles

devront changés; mais cela pourra être fait par le greffier
en loi.

M. MULOCK: Il conviendrait que le premier ministre
pût, demain, soumettre avec ce paragraphe, son projet con-
cernant le droit d'appel. Les deux vont ensemble.

Sir JOHN A. MACDONA LD : Je ne le comprends pas
ainsi ; mais nous verront.

M. CHARLTON
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M. MULOCK : Cela contribuerait à nous rapprocher de
l'article, qui ne nous inspire pas une grande confiance.

Sir JOLN A. MACDONALD: Si l'honorable monsieur
et ses amis faisaient partie do la Chambre des communes
d'Angleterre, je crois qu'on les y appelleraient les irréconci-
liables.

Sur l'article 29,

M. FLE UING : Le délai de huit jours n'est pas suffisant.
La loi électorale exige que la proclamation soit publiée au
moins huit jours avant la présentation des candidats.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous avez à fournir à
l'officier-rapporteur non seulemnt une liste des électeurs,
mais aussi une délimitation des arrondissements de votation,
ce qui est toujours inclus dans l'annonce, et l'officier-rappor-
tour est obligé d'annoncer cela huit jours avant la présenta-
tion des candidats.

M. RYKERT: Pas avant la présentation des candidats
M. FLEMJNG: La proclamation renferme la délimitation

des arrondisseients de votation.
Sir JOHIN A. MACDONALD: Disons douze jours.
M. FLEMING : Cela ne serait pas suffisant.
Sir JOHN A. MACDONALD : L'article se lira comme

suit: " Au moins douze jours avant la date (te la présenta-
tien des candidats." Je crois que vous. trouverez ce délai
suffisant. La longueur des délais qui préeò lent une élection
n'est pas toujours agréable aux candidats de l'un ou de
l'autre parti. Nous devrions fixer le plus court délai dans
lequel les électeurs peuvent être pleinement avertis. Ceci
donnera à l'officier-rapporteur quatre jrurs pour publier sa
proclamation. Je crois que c'est suffisant.

M. CHARLTON: Dans quelques districts, comme Algo.
ma, dans quelques-unes de ces grandes divisions où la po.
pulation est éparpillée çà et là, ce délai serait insuffisant.

M. WELDON: Je ferai remarquer au premier ministre
que l'officier-rapporte ir n'a qua douzi j>urs pour faire ses
préparatifs. Il n'a que huit j'urs pour faire imprimer la
liste et l'envoyer dans toutes les parties du com'.é pour y
être affichée, et il ne lai reste que quatre jours pour la faire
imprimer avant la présentation des candidats. Dans quel-
ques-uns dei comtés du Nouveau-Brunswick, qui sont très
étendus, cela ne lui donnerait pas assez de temps.

Sir JOHN A. MACDONALD: Dans une élection vous
n'envoyez pas un homme dans tout le comté, afficher la liste
dans ehaque arrondissement de votation ; mais le shérif ou
l'officier-rapporteur en envoie des exemplaires dans les diffé-
rents arrondissements à des hommes chargés de les y affi-
cher. Il emploiera un homme, ou vingt hommes, si c'est
nécessaire. Il est payé pour cela; c'est toujours alloué
dans ses comptes.

M. TENIPLE: Je crois qu'un délai de douze jours est
tout à fait suffisant. Mon comté est le plus étendu de la
province, et je l'ai fait souvent comme shérif. Vous ne rece-
vez pas le bref le douzième joui- ; vous ne le recevez pas
avant cela; et l'officier-rapporteur ou le shérif se met à l'ou-
vre et se prépare pour qu'elle soit toute prête. Li a quatre
jours pour la publier. Je l'ai fait en deux jours, dans le comté
le plus étendu de la province.

M. CHARLTON: Je crains que le premier ministre n'é-
prouve des difficultés avec cette disposition de quatre jours.
Je ne vois pas comment, dans des di6tricts comme ceux
d'Algoma et de Gaspé, il est possible de se conformer aux
dispositions de la loi. Il ne peut y avoir d'objections à pres-
crire que ce délai sera de sept ou huit jours, ce qui rendrait
la chose plus praticable.
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Sur l'article 30,
Sir JOHN A. MACDONALD: Dans la troisième ligne,

mettons 1887 au lieu de 1886. Ceci a trait à la deuxième
liste. Puis, dans la 13ème ligne, après le mot " nommé," je
propose que l'on insère ce qui suit: "là où il n'y aura pas
de cotisation, les listes, ou une copie certifiée, ou des copies
certifiées de la dernière liste électorale revisée de tel district
électoral." Ceci a pour objet de couvrir le cas de l'Ile du
Prince-Edouard.

M. WELDON: «Un reviseur peut, en biffant un nom,.
l'effaèer complètement, de sorte qu'une personne ne saurait
pas pourquoi il a été biffé. Après que la première liste est
faite, elle devrait être conservée intacte jusqu'à ce qu'elle
soit revisée définitivement lors de la revision subséquente.
Je proposerai en conséquence un amendement comportant
qu'au lieu d'ajouter des noms à la première liste ou d'en
biffer, le reviseur fera une liste des noms que l'on proposera
d'ajouter, et une liste des noms que l'on proposera de biffer,
et qu'il écrira en regard des noms, les raisons pour lesquelles
cela aura été propose. Je propose que les mots suivants
soient insérés dans la ligne 29:

En faisant une liste des noms de toutes les personnes que l'on propo-
sera d'ajouter à la liste.

Aussi, dans la ligne 39, les mots suivants:
En faisant une liste des noms de toutes les personnes que l'on propo-

sera de biffer, donnant les raisons pour lesquelles on proposera de.biffer
ces noms.

Il est très important de connaître les raisons pour les-
quelles on propose de biffer les noms, car dans plusieurs
cas, la personne pourrait immédiatement assister à la revi-
sion, si elle le désirait, et faire régler la qugstion. Cela
serait conforme au principe du bill.

Sir JOHN A. MACDONALD: On pourrait insérer les
mots suivants : " indiquant sur la dite liste les noms de
toutes les personnes qui sont décédées, ou qui, en vertu de cet
acte, n'ont pas le droit de voter, et donnant la raison dans
la dite note."

M. MILLS : Je ferai remarquer qu'il n'est indiqué ici
aucun mode dans cette revision préliminaire pour objecter
à des noms ou pour suggérer qu'ils soient laissés de côté.
L'honorable monsieur désire-t-il que la procédure soit la
même qu'à la revision finale ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. MILLS : Comment les noms inscrits sur l'ancienne

liste seront-ils retranchés, comme, par exemple, celui d'un
homme dont le bail est expiré, et qui peut cependant figu.
rer sur le nouveau rôle ? e crois qu'il devrait y avoir quel-
que preuve; mais si personne ne s'intéresse à la chose, on
laissera le nom inscrit sur l'ancienne liste. S'il exigeait la
présence du greflier ou du répartiteur pour lui donner des
renseignements avant la confection de la liste, il pourrait la
faire plus exacte, et il n'aurait à ajouter ni à retrancher
aucun nom, excepté lorsqu'on le demanderait.

Sir JOHN A. MACDONALD : Pour la deuxième liste
le reviseur a la liste de l'année précédente, et le rôle de coti-
sation de cette année-là, l'année postérieure à celle pour
laquelle la première liste a été faite. Il arrive sur la liste
électorale de 'année précédente, au nom de " John Jones,
propriétaire." Il examine le rôle de cotisation de cette
année-là, et constate que le nom de John Jones n'y est pas;
mais il laissera subsister le nom et fera une note: "objecté;
non inscrit sur le rôle de cotisation," donnant la raison
pour laquelle on a objecté au nom. Cela avertit tout le
monde, et il faudra que ce vote soit prouvé lors de la revi-
sien finale.

M. MILLS : C'est justement là le point. Le reviseur voit
que A est inscrit comme étant le locataire de la propriété à
raison de laquelle B était inscrit l'année dernière. Peisonne
n'intervient. Il retranche e et insorit A. Ie reviseur serait-
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il tenu de marquer que l'on a objecté au nom de B parce
qu'il n'est pas sur le nouveau rôle?

Sir JOHN A. MACDONALD : Certainement. Il ne le
biffera pas; il en fera une note, et il inscrira A, ce nom
étant nouveau.

M, MILLS: Supposons que l'on n'objecte pas au nom de
B; sera-t-il tenu d'assigner B sans l'intervention de per-
sonne ? Sera-t-il tenu de faire lui-môme des démarches pour
s'assurer de la vérité avant de retrancher ce nom de la liste
électorale ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Certainement non, pour
ce qui regarde A. [I constate que A est inscrit sur le rôle
de cotisation comme locataire, et cela suffit pour établir le
droit de A de voter, et il mettra son nom sur la liste sans
aucune recommandation ou demande.

M. MILLS : Biffant le nom de B.
Sir JOHN A. MACDONALD : Il ne le biffera pas, mais

il le notera comme étant le nom d'utne personne à laquelle
il y a objection, et je suppose qu'il le bifferait s'il ne trouvait
pas ce nom sur le rôle de cotisation, et que personne ne
vînt revendiquer son droit d'être inscrit sur la liste électo-
rale.

M. MILLS: Supposons que dans la province de Québec,
où la loi ne prescrit pas que les gens à gages seront inscrits
sur le rôle de cotisation, les noms de 500 personnes d'une
division électorale soient inscrits sur la liste électorale de
la dernière année, comme gens à gages; que fora le revi.
seur dans ce cas ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela a été discuté à fond
lors du règlement de la première liste. Il prendra les
preuves qu'il pourra trouver et publiera les noms de tous les
réclamants, comme dans le premier cas, marquant tous
ceux auxquels il y aura objection, puis il procédera avec la
même preuve prescrite dans le cas de la première liste.

M. MILLS: Supposons que personne ne comparaisse
pour ces gens à gages; est-ce que nous légiférons pour
obliger le reviseur à assigner ceux dont les noms étaient
inscrits sur la liste de la dernière année, afin qu'ils démon-
trent pourquoi leurs noms doivent être encore inscrits sur
celle de cette année, ou laissera-t-il leurs noms sur la liste,
à moins que quelqu'un ne comparaisse pour demander que
leurs noms soient retranchés ? Allons-nous obliger ce revi-
seur à faire la liste aussi parfaite que possible, sans que
quelqu'un l'engage à remplir ce devoir-soit à inscrire des
noms ou à en retrancher ? S'il en est ainsi, il me semble
que nous devons modifier cet article. Je demande des ren-
seignements simplement pour voir jusqu'où l'honorable
monsieur se propose d'aller, parce qu'il me semble que le
caractère complet de la liste dépendra des devoirs que nous
imposerons au reviseur; nous ne pouvons compter sur le
seul intérêt des deux parties rivales qui attaquent la liste
électorale. Nous devrions obliger le reviseur à faire la
liste aussi complète que possible, et nous devons examiner
jusqu'où il ira au sujet de ceux qui peuvent être regardés
comme une classe incertaine d'électeurs.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suppose, pour ce qui
regarde les électeurs qui ne figurent pas sur le rôle de coti-
sation, que s'ils étaient inscrits sur la dernière liste élec-
torale, il considérera qu'ils ont le droit de voter, à moins
que quelqu'un n'objecte, ou qu'il ne soit en possession de
renseignements contraires.

M. MILLS: Mais pour ce qui regarde les gens à gages ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'y a pas de doute que
l'on n'objecte à leurs noms; s'ils sont absents ils ne voteront
pas.

M. MILLS: Ils pourraient revenir.
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Sir JOHN A. MACDONALD: S'ils reviennent, il est M. RYKERT: Il faut donner quatorze jours d'avis à la
juste de conclure qu'ils ont lo droit de voter, à moins que cour de revision après la 1er mai. La cour do revision
quelqu'un objecte. s'ouvre généralement vers le 28 mai. Puis, il y a appel au

M. MILLS: Àlors le reviseur ne sera pas tenu do s'as- juge de comté jusqu'au ler août. Immédiatement après,
surer s'ils ont, ou non, lo droit de voter. s'il n'y a pas d'appel, les greffiers font les listes électorales,

qui sont affichées pendant un mois, pour que les électeurs
Sir JOHN A. MACDONALD Oh, non. donnent avis qu'ils vont en appeler, et ensuite le juge fixe
M. LANGELIER: Propose-t-on de faire une nouvelle

liste, ou seulement de modifier l'ancienne liste en vigueur?
Dans la province de Québec, on fait une nouvelle liste cha-
que année, mais l'officier local se sort de la liste qui existe
déjà. Il ne se contente pas d'ajouter de nouveaux noms ou
d'on biffer des anciens, mais il fait une liste complète, de
sorte que lorsqu'une élection a lieu on n'a qu'à consulter
l'ancienne liste. Il semble, d'après le contexte do cet
article, que l'on ne propose pas do faire une nouvelle liste,
mais seulement d'ajouter des noms à l'ancienne liste, ou
d'en biffer.

Sir JOHN A. MACDOALD : Le reviseur transmet un
exemplaire de la liste revisée au greffier de la cour en
chancellerie, et garde l'autre exemplaire certifié. Il fait
venir les rôles de cotisation des municipalités, et à l'aide de
ces derniers, il confectionne la nouvelle liste et la publie.
Les noms doivent être publiés sans qu'il en soit retranché
un seul ; puis les objections sont écrites en regard des noms
de ceux auxquels on objecte.

M. MILLS : L'honorable monsieur propose que cette
revision ait lieu au commencement de janvier. Dans Onta-
rio, on commence à faire la répartition en février ou en
mars, de sorte que le rôle de cotisation qu'aurait le reviseur
serait un rôle fait depuis dix ou onze mois. Les articles 21
et 22 disent que la revision finale aura lieu le 1er juin ; or,
le deux,ème rôle de cotisation sera entre les mains des juges
avant cette époque. A-t-on l'intention que les personnes
qui ont le droit de voter en vertu du deuxième rôle soient
inscrites sur la liste, et le reviseur aura-t-il la faculté de se
servir de ce rôle lors de la revision finale ?

M. RYKERT : Dans les cités la répartition n'a pas lieu
avant le mois d'août ou de septembre, et elle n'est pas
définitivement revisée avant le 3 septembre, et dans les
districts ruraux on peut en appeler jusqu'au 1er d'août.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ils peuvent aller devant
la cour de revision jusqu'au 1er d'août. Puis la liste ne sera
pas faite d'une manière définitive avant octobre ou novembre.

le est annoncée pendant trente jours à partir du 1er d'août
Ceci permet d'appeler jusqu'au 1er septembre. L'appel sera
ensuite instruit comme le décidera le juge de comté, de sorte
que l'on sera arrivé presque à la fin de l'année, au mois d'oc-
tobre ou de novembre, lorsque le juge de comté décidera
finalement l'appel sur le rôle de cotisation fait au printemps
ou pendant l'été. Ensuite, en ce qui concerne les cités, il
est décrété que ces listes ne seront pas faites d'une manière
définitive avant le 31 décembre. En conséquence, pour com-
prendre tout l'électorat, dans les districts urbains de même
que dans les districts ruraux, nous l'avons fait commencer
au 1er janvier. Je ne crois pas qu'il serait bien que le revi-
seur se -laissât guider par un rôle qui ne serait pas complète-
ment terminé. Si un individu quelconque peut prouver
qu'il a droit de voter, son nom sera naturellement inscrit,
mais je ne crois pas que le reviseur devrait être forcé à faire
venir un rôle de cotisation incomplet au sujet duquel il
n'aura pas été rendu de décision finale.

M. MILLS: Le mois de juin est l'époque fixée pour faire
la revision ; puis il est alloué cinq semaines, ce qui condui
rait au mois de juillet avant la revision finale, en vertu de
cet acte. Mon honorable ami de Lincoln (M. Rykert) con
fond la revision de la liste électorale avec la revision du rôl
de cotisation, parce que cette dernière aura lieu au mois d
mai. La cour de revision siège au mois de mai.

M. MiLs

la date des séances de la cour dans tout le comté. Le but
est maintenant d'avoir une liste complète pour tout un
comté. Dans un comté renfermant une cité, vous ne pouvez
avoir cela avant le 31 décembre, de sorte que si vous proc-
diez comme le désire mon honorable ami de Bothwell, vous
auriez une partie de la liste à une époque, et le reste de la
liste à une autre époque.

M. FAIRBANK: Cette revision est celle de la liste élec-
torale, et non celle du rôle de cotisation, qui est terminé
longtemps avant la date que mentionne l'honorable
monsieur.

M. RYK ERT : Il ne pourra être complété que quatorze
jours après le 1er mai, et après cela on a droit d'appeler du
rôle de cotisation au juge de comté jusqu'au 1er août.

M. FAIRBANK: Cela ne change pas le rôle de cotisa-
tion, mais seulement la liste électorale.

M. RYKERT: Je parle du rôle de cotisation et de la
liste électorale. J'ai été reeve pendant vingt-cinq ans, de
sorte que je devrais connaître cela.

M. FAIRBANK : Nous parlons du rôle de cotisation, et
l'honorable monsieur persiste à parler de la liste électorale.

M. RYKERT : Le rôle de cotisation n'est pas terminé au
1er de juin, ear ils ont droit d'en appeler jusqu'au 1er d'août.

M. LISTER: Il n'y a pas d'appel à la cour do revision
du rôle de cotisation. L'appel n'a lieu qu'au sujet de la
liste électorale.

M. RYKERT: Il y a appel de la cour de revision au juge
de la cour de comté, au sujet de toute erreur dans le rôle de
cotisation.

M. LISTER: C'est relativement à la liste électorale.

M. RYKERT: L'article 59 de l'Acte concernant la cotisa-
tion indique clairement qu'il y a appel au juge de comté de
la décision de la cour de revision. Je suis surpris qu'un
homme qui appartient à la profession depuis aussi longtemps
que l'honorable monsieur ne sache pas cela.

M. TROW : L'honorable monsieur doit être dans l'erreur.
Los conseils de comté siègent actuellement, et ils sont obligés
de faire une revision finale des rôles de cotisation que leur
transmettent les conseils de townships.

M. RYKERT: Je suis surpris de l'ignorance de l'hono-
rable monsieur. Ne sait-il pas que le conseil de comté
n'a rien à voir dans le rôle de cotisation de cette annéeelà,
.mais qu'il prend le rôle de l'année précédente, et égalise, à
l'aide de ce dernier, la cotisation?

M. LISTER: L'honorable monsieur n'a pas lieu de s'em-
porter.

M. RYKERT: Je ne m'emporte pas, mais je suis surpris
de l'ignorance de l'honorable monsieur.

M. LISTER: Je ne suis pas surpris de la vôtre, pour ce
qui regarde vos qualités sociales.

Quelques VOIX: A l'ordre.
M. PLATT: Pour toutes les fins pratiques, la liste, au

sortir de la cour de revision, est aussi bonne qu'au sortir des
mains du juge, si elle doit constituer une preuve primdfacie
du droit qu'aura une personne cotiséeo de voter. Au 1er de
juin, elle pourrait très bien servir de preuve primd facie.

e M. MACMASTER: Je suis surpris que l'on puisse un ins-
tant revoquer en doute la proposition de mon honorable ami
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de Lincoln, et que les honorables messieurs de la gauche ne
sachent pas qu'il y a appel au juge de comté des procédures
de la cour de revision municipale. Je suis tout à fait certain
de ce fait, non seulement parce que j'ai examiné la loi, mais
encore parce que il n'y a pas dix mois j'ai conduit une cause
très importante de ce genre, dans laquelle un appel de la
cour de revision locale a été porté directement devant le juge
de comté de Stormont, Dundas et Glengarry, relativement
à la cotisation de l'honorable D. A. Macdonald, autrefois
membre de cette Chambre.

M. WELDON: Je crois que l'on devrait insérer ici une
disposition semblable à celle que renferme l'article 12, com-
portant que ceci sera une preuve primâ facie.

M. CASEY: Ceci est un point touchant lequel le très
honorable monsieur devrait nous donner son opinion. Il a
modifié l'article 12, concernant la confection préliminaire de
la liste, de manière à faire des rôles une preuve primad facie.
On devrait insérer dans cet article une disposition prescri-
vant que l'on suivra les mêmes règles lors des revisions sub-
sèquentes de la liste.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, naturellement. -
M. CASEY: L'honorable monsieur n'a rien inséré dans

cet article au même effet que dans l'article 12. Puis, pour
ce qui est des locataires, l'honorable monsieur a annoncé son
intention de décréter qu'un locataire cotisé pour $150 on
$300, suivant le cas, quelles que soient les qualités requises
d'un franc-tenancier, sera inscrit primd facie sur la liste élece
torale, comme étant un locataire payant $20.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce que j'ai dit au comité,
c'est ceci: après une longue discussion de l'article relatif aux
locataires, j'ai dit que si les honorables députés de la gauche
voulaient me promettre de ne pas recommencer le débat sur
cet article, j'ajouterais un proviso comportant que lorsqu'il
n'y aurait pas de loyer de spécifié sur le rôle de cotisation, si
ce dernier indiquait que la propriété est cotisée pour $150,
cela serait accepté comme preuve primd facie du montant du
loyer.

Sur l'article 32,
M. MILLS: Il me semble que tous ces articles, jusqu'au

38ième, sont, dans un sens, inutiles, vu qu'ils prescrivent ce
qui l'a déjà été. Ils pourraient tous être fondus en un seul
article.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je mots ces articles une
deuxième fois, afin que ceux qui ne sont pas avocats ne soient
pas obligés de retourner en arrière. Cela rend le bill un peu
plus long, mais un homme n'appartenant pas au barreau les
examine sans c6nsulter l'article précédent. J'ai cru qu'il va-
lait mieux les répéter.

Sur l'article 37,
M. ARMSTRONG: Je désire faire remarquer que le délai

de d ouze jours est trop court pour la besogne qu'il y a à faire.
La loi exige que l'officier-rapporteur soit pourvu de la liste
revisée avant la présentation des candidats. Il faut que la
proclamation soit affichée huit jours avant la présentation
des candidats, et il faut que cette proclamation indique le
temps et le lieu où se fera la votation, dans le cas d'une lutte.
Quelques-uns des districts électoraux ont plus de cent milles
du longueur. Il faut que l'officier-rapporteur se renseigne
sur les arrondissements de votation, afin de s'assurer des
endroits les plus commodes pour la votation. Pour cela il
est nécessaire d'assigner le greffier du township, et l'on agit
dans une grande mesure sur son avis à ce sujet. Il est com-
plètement impossible à l'officier-rapporteur d'obtenir ces
renseignements et de faire l'affichage et le reste de sa be-
sogne en quatre jours.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable monsieur
verra que les devoirs qui incombent.aujourd'hui à l'officier-
rapporteur seront remplis par le reviseur, s'il trouve le dis-

trict trop étendu. Il déterminera les arrondissements do
votation. On n'a éprouvé aucune difficulté dans Ontario, et
j'ai vu des élections se succéder très rapidement. Quant à
l'affichage des avis, on emploiera. trois ou quatre hommes,
au lieu d'un seul.

M. MILLS: L'officier-rapporteur est obligé de nommer
des sous-officiers-rapporteure, qu'il lui faut chercher et iiom-
mer dans les arrondissements de votation, et l'on prend
généralement leur avis au sujet des lieux do votation. Tout
l'ouvrage ne peut être fait en quatre jours.

M. COSTIGAN: Aucun arrangement concernant les
lieux de votation n'est fait avant la présentation des can-
didats, et ceci est alors fait par le shérif,

M. WELDON: La raison pour laquelle on éprouve si
peu de difficultés au louveau-Brunswick, c'est que les shé.
rifs sont officiers-rapporteurs. Il me semble qu'un délai de
quatre jours est très court, surtout dans quelques comtés,
où il y aura des distances considérables à parcourir.

M. WATSON: Dans mon comté il serait impossible d'af-
ficher les avis pendant ce temps-là, vu qu'il a 150 milles do
long, et qu'il faut faire une grande partie du trajet on dili-
gence ou en barouche.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous dirons alors quinze
jours, ce qui est amplement suffisant. Fixer un délai plus
long serait simplement prolonger l'agonie; et si les hono-
rables messieurs sollicitent les suffrages de leurs divisions,
ils voudront finir aussitôt que possible.

M. CASEY: Cela n'a rien à faire avec la longueur de la
campagne. La longueur de la campagne est fixée par
l'émission du bref.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois vous avoir fait
une très bonne offre; voulez.oas accepter quinze jours? Il
y a une limite à la patience humaine.

L'amendement est adopté.
Sur l'article 38,
Sir JOHN A. MACDONALD: Les honorables messieurs

verront que la tâche de fixer les différents arrondissements
de votation incombera au reviseur et non à l'officier-rap-
porteur, ce qui est beaucoup préférable. Tout ce qu'a à
faire l'officier-rapporteur, c'est de lancer sa proclamation, de
choisir des endroits convenables, et de nommer les sous-
officiers-rapporteurs.

M. MILLS: Il y a cependant un pouvoir concurrent. Ne
serait-il pas bien de décréter l'abrogation de cet article de
l'acte électoral ?

Sir JOHN A. MA.ODONALD: C'est possible; je vais en
prendre note.

M. CHARLTON : Une grande objection à tout ce bill,
c'est la somme de confusion qu'il crée entre les élections
provinciales et les élections fédérales. Il créera aussi de la
confusion dans la délimitation des arrondissements de vota-
tion. Je crois que nous pourrions au moins remédier à cette
objection au bill, en décrétant que les arrondissements de
votation pour les élections fédérales seront les mêmes que
p-,ur les électious provinciales. Je proposerai en consé-
quence que l'on substitue ce qui suit à l'article 38 :

.Que les arrondissements de votation délimites pour les élections pro-
vinciales seront, dans chaque province, adoptés comme arrondissements
le votation pour l'élection des membres de la Chambre des communes
du Canada.

M. CASEY: Je crois qu'en adoptant cet amendement on
épargnerait beaucoup de difficultés au reviseur et à l'officier-
rapporteur, parce que les gens connaissent parfaitement lea
imites des arrondissements de votation provinciaux, et les
endroits où la votation a ordinairement lieu. La question
pratique est de savoir si, dans toutes les provinces, la déli-
mitation des arrondissements de votation requise est la même
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que dans ce bill, savoir, 200 électeurs ; s'il en est ainsi,
l'amendement projeté serait une véritable commodité. J'en-1
tonds objecter que les limites des districts électoraux sont
différentes. Elles le sont sans doute, mais les arrondisse-
ments de votation sont les mêmes ; un certain nombre sont
simplement retranchés d'un comté et ajoutés à un autre ; de
sorte qu'il no surgirait pas de difficulté à ce sujet.

Sir JOHN A. MACDONALD : L'objection à l'amende-
ment c'est simplement que les cens sont différents, et si les
différents arrondissements de votation doivent contenir
autant que possible 200 électeurs, ils ne seront as, pour les
élections provinciales, les mêmes que pour les élections,
fédérales.

M. CHARLTON : Cela est très vrai. Mais le nombre ne
dépasserait pas 200, parce que les cens provinciaux sont,
pour la plupart, plus libéraux que les cens fédéraux. L'amen-
dement assurerait certainement au public plus de facilité;
cette confusion relative aux limites n'existerait pas dans
l'esprit du public ; on épargnerait des difficultés et des dé-
penses à ceux qui ont à appliquer ce cens, et nous devrions
obtenir l'uniformité dans les limites des arrondissements de
votation pour les élections tant fédérales que provinciales

M. BOWELL : Nous n'avons pas eu cela dans le passé.
M. CHARLTON : Mais nous l'aurons à l'avenir.
M. BOWELL : Dans des parties nouvelles du pays où les

établissements sont en groupes, à peut-être huit ou dix
milles les uns des autres, les arrondissements de votation
ont été divisés par l'officier-rapposu ':'ir, lors de la dernière
élection, de manière à fournir aux électeurs les plus grandes
facilités possibles pour voter ; mais l'année suivante, lors
des élections locales, l'officier-rapporteur de la localité les a
abolis. Dans le township de Carlo, par exemple, où il y a
un grand établissement, les électeurs étaient obligés d'aller
à l'extrémité nord-ouest du township pour enregistrer leurs
votes, et, comme résultat, une grande partie des électeurs
de ce township n'ont pas voté, parce qu'ils auraient ou à
parcourir douze à quinze milles. De sorte qu'il n'y a pas
d'uniformité maintenant. La délimitation des arrondisse-
monts de votation dépend entièrement du caprice de l'offi-
cier.rapporteur ou de l'influence qui est exercée sur lui, que
ce soit le shérif ou un autre.

L'amendement est rejeté.

Sur l'article 39,
Sir JOHN A. MACDONAL D : Je propose que l'on biffe

les mots " pourra émettre de son propre mouvement," et
qu'on insère le mot " devra."

L'amendement est adopté.

M. CASEY: Je crois que la disposition suivante: " lai
rétribution et les dépenses allouées aux témoins suivant le
tarif de la cour supérieure," cote trop haut les dépenses.
Les frais d'une cour de revision devraient suffire.

M. CAMERON (Huron) : J'espère que l'honorable mon-
sieur va changer cela. Naturellement, les frais de la cour
supérieure sont doubles des frais de la cour de division. Les
témoins dans une cour de division reçoivent 50 centins par
jour, et dans la cour supérieure, 81.25; et, comme ils agiront
dans l'intérêt du public, ils devraient être satisfaits d'une
somme moindre.

M. LISTER: Si un solliciteur émet cette assignation,
cela formera un mémoire de frais de $20 à $30. En vertu
de l'acte de la législature locale, le tarif est celui de la cour
de division.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que les mots
" et les dépenses," soient retranchés.

L'amendement est adopté.
M. CAsZY

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si le revisour assigne
des témoins, les dépenses qu'il fera seront supportées par le
gouvernement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suppose qu'il portera
cela à son compte. Je propose que la rétribution qui sera
accordée aux témoins ainsi assignés sera celle qui est allouée
par la cour supérieure dans la province de Québec, par la
cour de division dans la province d'Ontario, et par les cours
de comté ou de district dans les autres provinces.

M. MILLS: Le reviseur désirera peut-être assigner quel-
ques personnes de son propre mouvement. Il devrait avoir
le pouvoir de le faire, et cependant il serait obligé d'en
payer les frais.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous examinerons cela
lorsque nous serons rendus à la résolution relative à l'argent.

M. CASEY: Alors je conclus que les témoins assignés
par le reviseur de son propre mouvement, seront payés à
même les deniers publics.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crains, après réflexion,
que l'on exerce une grande pression sur le juge pour assi-
gner de son propre mouvement ceux qui seraient produits
dans l'intérêt d'un parti.

M. CASEY: Peut.etre pourrait.on remettre à plus tard
l'étude de cet article.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non; je suis presque
porté à demander au comité de revenir sur ses pas et de
rayer les mots " pourra à sa propre demande," laissant au
reviseur l'obligation de sommer les témoins seulement à la
demande des parties.

M. CAMERON (Huron): Ecoutez, écoutez.
Les amendements sont adoptés.
M. CHARLTON: Je dois dire au premier ministre que

nous avons passé loi 39 articles d'une façou orthodoxe.
L'honorable monsieur-a été lui-mene très assidu, et je crois
qu'il est raisonnable que nous ajournions.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je proposo que le comité
lève la téance, qu'il rapporte progrès et demande à siéger
de nouveau.

Le comité lève la séance et rapporte progrès.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement

de la Chambre.
La motion est adoptée; et la Chambre s'ajourne à minuit.

CHAMBRE DES COMMUNES.

SANEDi, 6 juin 1885.

L'ORATEuR prend le fauteuil à une heure et demie.

PaIÈREs.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 141) concernant l'administration de la justice,
etc., dans les territoires du Nord-Ouest.-(Sir John A. Mac-
donald)-(du Sénat).

Bill (n* 142) concernant les conserves alimentaires-
(M. Bowell)-(du Sénat).

BILL CONCERNANT LE CENS ELECTORAL.

La Chambre se forme de nouveau en comité pour exami-
ner le bill (nQ 103) concernant le cens électoralà
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(En comité.) dti ne pas voter, il s'agit d'une simple rectification du dé-

compte. Ce n'est pas un nouveau décompte; il s'agit d'enle-
Sir JOHN A. MACDONALD: Je demanderai au comité ver à un candidat ou à l'autre, ou aux deux, les noms de

de revenir sur l'article 26. Après l'avoir examini,'j'ai pensé ceux qui n'auraient pas da être inscrits à la liste. Il n'est
qu'il serait bon d'accepter en substance la, recommandation pas nécessaire que le candidat intervienne et fasse des frais
de mon honorable ami de Bothwell ; je proposexid ýrayer 'dé d'intervention.
la 29me ligne les mots ", et sera définitive et concluante M. ABBOTT: Pour ce qui est du-nouveau decompte, ilne
quant A," et d'ajouter à l'article ce qui suit: devrait pasPy avoir de difficulté. Il y a un temps où un can-

Mais le bulletin de toute personne dont le nom aura été compris dans didat peut aister pour avoir un nouveau décompte d'après
la liste électorale certifiée et -sera l'objet d'un appel non décidé, sera les p.ur
numéroté par le sous-officier-rapporteur, et un numéro correspondant les procédures ordinaires de la loi électorale. S il arrivait
sera placé en regard de son nom sur le livre de votation; et lors du avant l'expiration de ce délai qu'il y a eu une pareille er-
décompte des bulletins, les bulletins ainsi numérotés seront séparés par reur, que des gens ont été inscrits à la liste sans avoir le
le sous-officier-rapporteur des bulletins ordinaires et envoyés aquji droit d'y figurer cette erreur pourrait être rectifiée lors du
convient, scellés, en attendant la d6cision dans tel appel; et si ar suite dri ' ciue, cet rporatéercifelrsd
de telle décision le nom de telle personne est biffé de la liste deséecteuro, décompte nouveau. Il serait très incommode et très mal à
et si l'élection à laquelle tel vote a été donné a été contestée et qu'un propos si un député qui n'a pas été élu se trouvait dans
décompte des votes ait été demandé, le vote donné partelle personne sers;
constaté d'après son bulletin et sera biffé; et si une parsonne dont le une position incertaine après avoir pris son siège, alors que
nom aura été exclu de la liste électorale certifiée et dont l'exclusion sans que son élection ait été contestée devant les tribunaux,
devienne l'objet d'un apel non déeldé, désire voter, le sous-officier-rap- on peut dans n'importe quel temps contester son droit d'oc-
porteur recevra son bu letin, le numérotera ainsi que le nom du votant
dans le livre de votation, et il tiendra t l'écart ces bulletinse comme cuper un siège dains la Chambre, sur rapport du greffier do
prescrit ci-dessus, et si, lors de tel appel, la décision du reviseur est la couronne en chancellerie.

enue, le vote de telle personne devra 4tre constaté et raî6 du livre M. MILLS: Il faut adopter certaines procédures pour
faire faire un nouveau décompte des votes. Il faut prendre

M. MULOCK: D'après la loi générale. des élections je des mesures dans un certain délai, et il peut s'écouler des
crois que le sous-officier-rapporteur ebt obligé de sceller les semaines avant qu'on obtienne une décision ; et la loi devrait
bulletins immédiatement après en avoir fait le décompte en être modifiée sous ce rapport. Mais pourquoi prendre ces
présence des parties contestantes. Ne serait-il pasiprudent procédures ? On ne se plaint pas de l'irrégularité de la pro-
d'insérer deux,ou trois mots prescrivant qu'il devra les cédure. Il admet que son droit d'avoir un siège déppd de
sceller.dans le même temps et de la même manière qu'il est la validité ou de la non-validité des votes contestés, et ils
tenu de sceller les autres bulletins, pourraient tout aussi' bien être contestés sans demande ni

M. CAMERON (Huron). Je crois que l'honorable; pre- intervention de sa part. On n'ajoute rien à la régularité
mier ministre ferait bien d'accepterla recommandation 'du desi protédureswni à la franchise, ni à son droit moral davoir
député d'York-Nord (M. Mulook). Le sous-officier-rappor- le siège, en lui faisant contester l'élection. Toute cette pro-
teur ne devrait pas être laissé libre d'emporter ces bulletins cédure.constitue une partie, non de son droit de prendre des
et les cacheter en l'absence des deux-parties. Il devrait faire mesures, mais du devoir de l'officier-rapporteur. Vous lui
la chose en présence des deux partis. dites qu'il doit faire un rapport; mais -aussitôt qu'il yi a une

décision au sujet des votes contestés, il fau1t corriger le rap-
M. MILLS: Je pense que l'honorable monsieur verra port en conséquence, et s'il arrivait que celui qui a été

qu'il faut plus que cela. Naturellement, en se conformant à d'abord élu serait déclaré non élu et que celui qui aurait eu
l'acte électoral, du moment que les bulletins sont comptés, d'abord la minorité serait déclaré élu, vos rafports de-
ils devraient être scellés devant le préposé au scrutin en vraient être corrects. Il n'y a pas défaut de diligence de
présence de l'officier-rapporteur; mais dans le cas où il n'y la part de l'officier-rapporteur; il ne peut rien faire pour
aurait pas de contestation d'élection, d'après l'article tel hater les procédures. Tout dépend de la promptitude avec
qu'il est., l'élection reposerait sur les bulletins tels que laquelle a cour d'appel décide la question de lavalidité des
comptés. Ceci ne devrait pas être considéré comme partie votes.
des procédures d'une élection contestée. Ce ne l'est pas; M. CAMERON (Huron): Supposons que le jugement decela forme partie des procédures préliminaires d'une élection la cour d'appel ne serait rendu qu aprèsl'expiration du délaiordinaire, et quand on trouve que quelqu'un de· ceux qui fixé pourla présentation de la pétition-30 jours-que; doitvotent n'ont pas le droit de'voter; lés rapports -devraient faire le candidat ? Il n'a aucun remède, vu que la cour su-être rectifies tout naturellement. Supposons qu'un homme r aveur au-temps von-est élu, et quesur la décision finale de la, cour d'appel on rIeure 'apas rendu jugement ensa fa aur.'p peu
trouve que 30 de ceux qui ont votéepour lui devraient être E'ye a une autre raison. c 'abord, si la cour d'a pr1
rayés, comme chose allant de soi, après ýattention. de la déci-, s'estp renoncée on faveur de celui qui n'a p as été dédaré
Sien, le résultatde l'élection serait, en conséquence, ca élu, i a droit de prendre le siège. Mais a ors il lui faut
qu'il y ait u r--d contestation d'élection. Cela dépend du produire sa pétition et alléguer qu'il a droit au siège, vu
décompte fait d'Une façon convenable pour savoir le résultat qu'il a la majorité des votes. Le candidat opposé, celui qui
de l'élection, a ou' le siège d'une façon illicite, dira: vous n'y avez pas

droit, attendu qu'il y a u d'autres irrégularités. Nous exa-
i. CAMERON (Huron): Naturellement d'après la loi, minerons alors des choses qui n'auront pas du- tout à être

il peut y avoir un décompte dans l'espace d un certain examinées. On fait du défendeur le pétitionnaire,
nombre de jours. D'après l'amendement du premier mi- Je ne suis pas prêt à dire de: quelle façon on pourrait
nistre, il faudrait que le contestant obtint un jugement de la atteindre l'objet désiré. Pourquoi la Chambre n'amenderait-
cour d'appel entre l'élection et -le nouveau décompte, et cela elle pas le bref d'après le jugement de la cour ? En Angle-
entraînera tous les frais d'une production de pétition. Il y terre, comme l'honorable monsieur sait, sous l'opération de
a beaucoup dans ce qu'a dit l'honorable député de Both- l'ancienne loi, avant que le scrutin fût introduit, le comité
well; après tout ce n'est qu'un décompte de bulletins, et nommé pour connaître des contestations d'élections, était lié
cela ne tient pas à une contestation d'élection. par le jugement de la cour quant à la validité du vote.

M. MILLS: S'il y a eu décompte, et qu'il n'ait pas étéques- Pourquoi le parlement n'amenderait-il pas le rapport de la
tion de contester l'exactitude du décompte, le candidat ne même façon ? Le parlement devrait être laissé libre d'amen-
devrait pas être forcé d'intervenir pour faire une revision dér le rapport et de donner le siège à celui qui y a droit
après la décision de la cour. La'rectification 'd'une erreur d'après le jugement du tribunal.
dans le décompte constitue une procédure'différente ; mais si' Sir JOHN A. MACDONALD: Il faut naturellemet potr-
la cour soutient"que de ceux qui-ont 'voté 30 ou:40'uraient I voiPA ce que celui qui est le représentant, représento
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réellement la majorité. C'est là le principeen vertu duquel
nous siégeous ici. D'un autre côté, nous avons, autant que
nous pouvons, conformément à cet axiôme, essayé d'empê-
cher que les députés qui ont été élus et déclarés élus, aient
des incertitudes prolongées au sujet de leurs sièges. Il est
d'une très grande importance pour l'indépendance du dé-
puté même et pour son utilité ici, qu'il sente qu'il repré-
sente ses commettants dans ce parlement. On a produit
des pétitions contre moi, et, lorsque j'en avais de suspen-
dues sur ma tête, je n'rvais jamais la même assurance que
je représentais réellement le comté ou que je pouvais avoir
la même influence dans cette Chambre, que si j'avais été
certain que je représentais réellement le comté dans le par-
lement. Il est de notre intérêt à tous de faire disparaître
le sentiment d'incertitude qui affecte l'utilité de chaque dé-
puté quand il y a une pétition de suspendue sur sa tête. Je
désire accepter toutes les recommandations à ce sujet, qui
pourront faire face à la difficulté. Je ne vois pas pourquoi
nous insisterions sur l'examen des bulletins lorsque la par-
tie adverse abandonne complètement l'affaire.

M. CAMERON (Hluron) : Il y a beaucoup de vrai dans
ce que dit l'honorable monsieur, mais il se peut que le juge.
ment de la cour d'appel ne soit rendu qu'après expiration
du délai, et il faut empêcher la pétition dans un temps limité.

M. BLAKE: Dans les cas où il y a une question pen-
dante devant la cour d'appel au temps de l'élection, le dé-
lai fixé pour demander un nouveau décompte des votes
pourrait être prolongé, de façon à n'accorder qu'un bref dé-
lai à partir du moment où le jugement de la cour d'appel
est rendu.

M. CAMERON: Pourquoi no pas prolonger le délai jus-
qu'à ce que l'officier-rapportour fasse son rapport. Il ne lui
sert de rien de faire son rapport tant que la cour d'appel
n'a pas rendu sa décision.

Sir JOHN A. MACDONALD: Supposons un député élu
par une très forte majorité, et qu'il y aurait un certain nom.
bre de bulletins d'écartés, pourquoi ne serait-il pas permis
au parti contraire d'abandonner l'affaire et dire qu'il ne
veut pas de décompte, attendu que lors même que tous les
noms seraient ajoutés et qu'il serait prouvé que ceux qui les
portent ont voté en sa faveur, cela ne pourrait pas affecter
e résultat de l'élection. Il me semble que si on abandonne

vraiment l'entreDrise parce qu'il n'y a pas de chance de
réussite, nous ne devrions pas insister pour faire des procé-
dures qui ne mèneraient absolument à rien. Te crois qu'on
peut en toute sûreté-vu l'activité des partis politiques
dans ce pays-laisser cela au soin du candidat défait. Je
pense que nous créons une vraie difficulté qu'on éprouvera
dans mainte occurrence et qui ne vaut rien en somme.

M. MILLS : Le cas cité par l'honorable monsieur ne
couvre pas la proposition qu'il a soumise au comité. Si le
nombre de ceux dont les votes sont contestés n'égale pas la
majorité du candidat qui a obtenu le plus grand nombre de
voix, il n'y a pas lieu de retarder, et rien n'empêche qu'il
soit déclaré élu, attendu qu'il n'y a pas de décision do la
cour d'appel qui puisse altérer le résultat apparent de l'élec-
tion; mais si on suppose que la majorité de l'un ou de l'autre
des candidats est petite et que le nombre de votes mis on
question soit tout à fait suffisant pour renverser la résultat
de l'élection, l'affaire deviendrait tout autre. Le chef de
l'opposition a suggéré une manière de sortir de la difficulté.
1e délai pour demander un nouveau décompte pourrait être
prolongé dans ces cas-là jusqu'après décision de l'appel,
ou, comme je l'ai dit d'abord, ces bulletins cachetés pour-
raient être renvoyés aux tribunaux devant lesquels les appels
sont pendants, et on ne devrait pas faire rapport du résultat
du décompte à l'officier-rapporteur tant que la cour n'aurait
pas rendu son jugement.

M. BLAKE: J'attaehe à cette question plus d'impor-
tance que ne semble le faire l'honorable monsieur, à ce point

Sir JoEm A. MAoDONALD

do vue. Je crois qu'il est tout à fait important qu'il y ait
le moins d'é'ections possible de contestées tant qu'on est
incertain dut listes électorales. Je crois que nous devrions
f.-ire tout en notre pouvoir en fait de législation pour dimi-
cuer la tentation chez le parti au pouvoir de faire une élec-
tion à cette époque qui no convient pas. Il pourrait y avoir
une pareille tentation en supposant que la liste paraîtrait à
première vue plus favorable qu'elle ne le serait après déci-
sion en appel. Il est important d'empêcher cette tentation
d'avpir son effet en faisant voir qu'il en résulterait le moins
d'avantage possible. Je. crois que nous nous occupons d'une
catégorie de cas tout à fait exceptionnels. Par exemple,
j'espère qu'on ne pourrait songer, dans une élection générale,
que le gouvernement, qui a le contrôle des brefs, ne tiendrait
pas compte des appels auxquels des listes seraient soumises.
Je crois que ce serait un très grand abus de pouvoir que de
faire faire une élection générale, alors qu'il y aurait un
nombre considérable de listes électorales desquelles il y
aurait des appels pendants devant le juge, alors que, conse-
quemment, dans un grand nombre de comtés, on serait dans
l'incertitude au sujet de ceux qui auraient droit de voter.
Mais la chose pourrait arriver; et si elle arrivait, ou si elle
arrivait dans le cas d'une élection fédérale, alors que nous
savons que le bref doit être .mis sur demande de deux dé-
putés, il faudrait pourvoir aux cas exceptionnels et diminuer
les inconvénients et les maux possibles qui pourraient résulter
de cela. Il y a deux ou trois plans qui ont été recommandés;
le système radical consisterait à remettre le rapport vrai
jusqu'après la décision de la cour d'appel et de laisser à l'offi-
cier-rapporteur le soin de voir à la liste selon qu'il serait
besoin.

Je ne vois pas qu'il faille un délai considérable, car je suis
convaincu que la cour d'appel ne retarderait pas son juge-
ment dans de pareilles circonstances. Je pense que pour
des causes de ce genre nous pouvons compter sur la célérité
des tribunaux, quand ils verront que la question des droits
du peuple dépend d'eux. Mais si cette proposition n'est pas
acceptable, bien que je la croie acceptable, ma recommanda-
tion porte sur tout et fait disparaître toutes les objections de
cette nature. Que chaque chose se fasse comme il convient,
et dans ces cas exceptionnels qu'on prolonge le délai accordé
pour le nouveau décompte jusqu'après la décision de la cour
d'appel. Dans ces circonstances on fournit la chance, de la
façon la moins dispendieuse, de faire ce qui doit être fait
normalement avant l'élection, constater la majorité et faire
faire le rapport en conséquence.

Sir JOHN A. MACDONALD : Naturellement, c'est là la
grande objection ; mais ce qui me frappe c'est l'inconvé-
nient et l'incertitude produits par le plan. Pour illustrer
mon sentiment je vais prendre le cas du député de Bothwell
(M. Mills) comme exemple. Il a été membre du gouverne-
ment fédéral, et je suppose qu'il espère le redevenir. Suppo-
sons que dans le cours de la session il y aurait un chang,:-
ment de gouvernement et que les membres de l'opposition
passeraient de ce côté-ci. Il leur faudrait aller se lai: e
réélire, et le parlement serait ajourné jusqu'à ce qu'ils fussen t
rèélus. Il y aurait tentation de faire des objections aflîa
d'empêcher une élection. Ces objections resteraient suspen-
dues durant quelque temps et il y aurait naturellement un
délai correspondant pour la décision de la cour d'appel, 11
me semble que nous menaçons chaque député, une fois
déclaré élu, d'une grande incertitude et d'un grand inconvé-
nient, et peut-être causerions-nous de grands embarras
ministériels en ne laissant pas les choses dans l'état où elles
sont actuellement.

M. MILLS: Vous argumentez tout à fait contre votre
article.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
M. MILLS: Oui. L'honorable monsieur propose do

faire le décompte de certains votes conditionnellement. Si
le raisonnement vaut quelque chose, ce ne peut être quo
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contre l'article. Il y a cent chances contre une que la dé-
cision ne soit pas rendue dans les quatre ou cinq jours
accordés pour le décompte, et, sans cela, l'article ne serait
que futile et la proposition de l'honorable monsieur ne vau-
drait rien. Si son raisonnement vaut quelque chose, il
devrait retirer sa proposition.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oh non, parce que, natu-
rellement, si l'élection était attaquée en invalidation, pour-
quoi suspendre l'affaire ? Pourquoi ne pas insister sur la
revision ? Pourquoi le juge en appel ne serait-il pas obligé
de procéder s'il n'y a personne d'intéressé ?

M. BLAKB: Je propose simplement de ne m'occuper
que du décompte nouveau, et cela n'a rien à faire du tout
avec l'officier-rapporteur. Naturellement il n'y a pas de
rapport régulier à la Chambre; il n'y a qu'un délai jusqu'au
jugement de la cour d'appel. -Maintenant vous citez un
certain nombre de cas. Vous faites la supposition d'un
changement de gouvernement dans le cours de la session et
vous parlez d'un délai pour l'élection des ministres, jusqu'au
nouveau décompte, et vous parlez de plusieurs éventualités
improbables. Nous n'avons qu'à nous occuper de la ques-
tion de la façon ordinaire. Bien que par la recommanda
tion que je fais il y ait un très court délai, je soutiens que
nous ne pouvons prévoir aucun retard sérieux provenant
d'une cour de justice dans ces circonstances. Le jugement
sera rendu promptement, le décompte suivra rapidement,
et le résultat sera constaté avec une célérité raisonnable.

M. DAVIES: Si la proposition du premier ministre est
adoptée, je pense que la recommandation du chef de l'oppo-
sition devrait être acceptée. Je désire appeler l'attention
du premier ministre sur la proposition même. Je dois dire
que dans son ensemble elle ne se recommande pas à mon
approbation, et je ne crois pas que les membres du comité
la comprennent pleinement. Il propose d'abord que ceux
qui ont réussi à faire inscrire leurs noms sur la liste revisée
aient le privilège de voter, même si on conteste leur droit
d'y figurer. Catte partie de la proposition ne prête pas à
des objections bien sérieuses. Ils ont primdfacie le droit de
voter, et primd facie on devrait leur permettre de l'exercer;
mais voyons la dernière partie de la proposition. il pro-
pose que ceux qui ont demandé de faire inscrire leurs noms
sur cette liste et qui ont été élagués par le reviseur, n'auront
qu'à faire une demande régulière pour pouvoir voter à une
élection et en renverser le résultat; et il faudra que le can-
didat défait fasse les frais d'une contestation pour faire rayer
ces noms qui n'auraient jamais dû être là. Prenons n'im-
porte quel comté où 50 hommes demandent de faire mettre
leurs noms à la liste ; le reviseur leur dit : vous n'avez pas
droit du tout. On dit que ce sont des gens qui ne valent
rien et qu'il n'y a rien à perdre. On en appelle, et, pen-
dant ce temps-là, en attendant la décision dans un appel sur
un point qui peut ne rien valoir, ils inscrivent leur vote et
renversent le résultat de l'élection.

Sir JOHN A. MACDONALD : Toute la discussion de
l'autre côté de la Chambre s'est faite dans le sens que j'ai
indiqué.

MDnA yV IS- T 1 A A i

l'année précédente. Beaucoup de députés ont vu l'inconvé-
nient qui résulterait de l'exclusion d'un très grand nombre
de personnes, notamment des gens à gages qui ne peuvent
être considérés comme figurant en aussi grande permanence
sur la liste que les autres électeurs, vu qu'ils sont dans le
cas de se déplacer souvent.

M. BLAKE: Je ne craignais pas dans le temps que l'ar-
ticle aurait l'effet signalé par le député de Queen. Cela va
fournir de très grandes tentations de faire des appels mal à
propos et frauduleux, ce que nous devrions éviter autant
que possible,

M. QASEY: Le seul inconvénient dont on a parlé hier
au soir comme devant probablement se produire par suite
de l'emploi de la liste électorale de l'année précédente, a été
celui signalé par le premier ministre lui-même, qui a dit
que si ce plan était adopté, il pourrait provoquer des appels
frauduleux dans le but de faire servir la dernière liste. On
a admis la possibilité de la chose; mais les chances d'incon-
vénient seraient de beaucoup moindre avec ce système
qu'avec celui recommandé aujourd'hui.

La possibilité de priver un grand nombre de personnes du
droit de suffrage ne se présenterait pas, excepté dans le cas
d'une élection qui aurait lieu avant que la première liste
faite sous l'opération du présent bill fût achevée; dans ce
cas des gens à gages, des gens ayant $300 de revenu, et cer-
taines classes d'occupants, pourraient être élagués; mais
après que la première liste aura été complétée, on ne pourra
priver personne du droit de suffrage par le fait de prendre
la liste de l'année précédente. Le principe d'après lequel
on fait usage de la liste de l'année précédente quand celle de
l'année courante n'est pas terminée est déjà admis. Il est à
propos de se servir de la liste antérieure quand celle de
l'année courante n'est pas terminée. Il s'agit de savoir
seulement quan' elle est complétée. Est-ce lorsque le revi-
seur l'a adoptée ou lorsqu'elle.est passée par les mains du
juge ? Je prétendais hier que la liste n'était complète que
lorsque le juge aura corrigé l'acte du revisour. La proposi-
tion faite par l'honorable député de Bothwell (M. Rills)
n'était que comme alternative dans le cas où il serait décide
de se servir des listes soumises à l'appel.

M. MILLS : Je n'ai pas parlé de ceux qui demandent à
voter et à qui on permet de le faire, mais j'ai dit que c'était
une des questions que l'honorable monsieur aurait à exami-
ner dans l'élaboration de l'article. J'ai ébauché un article
contenant mes vues, et en le voyant le comité comprendra
mon sentiment sur la manière d'atteindre l'objet en vue. Il
se lit comme suit:

En cas d'appel une cour supérieure au sujet des prétentions d'une
personne quelconque a être -inscrite sur la liste des électeurs ou y être
maintenue, telle personne ourra voter, mais sou bulletin ne sera pas
compté, mais il sera scellé par le sous-officier-rapporteur dans une
enveloppe, portant à l'end>s la division de votation, l'élection et le
numéro en regard du nom de l'électeur sur le livre de votation, et ces
bulletins seront envoyés à la cour devant laquelle tel appel est pendant,
et quand l'appel sera jugé la cour dira à l'officier-rapporteur, quels sont
les noms à ajouter-s'il y en a-au nombre donné à chaque can-
didat, et le rapport sera corrigé en conséquence, et la cour certifiera
aussi le résultat de l'appel au reviseur, qui amendera la liste des éleo-
teurs autant.qu'il sera nécessaire conformément à ce certificat.. ~ ~ u :.onmoccupe pas e savo r e que e pro-

vince vient cette recommandation ; elle ne s'impose pas à Voilà ce que j'ai en vue. Si l'honorable monsieur était
mon appirobation et je ne l'accepte pas. pour adopter quelque chose d'analogue à cela, cela épar-

M. BLAKE: Hier la teneur de la discussion était qu'au gnerait des dépenses aux candidats sans augmenter les frais
cas d'appel on devrait se servir de la liste de l'année précé- du public. Si ce plan était adopté, cela sauverait beaucoup
dente. L'honorable député de Bothwell (M. Mills), vers la de tablature et ferait disparaître toutes les possibilités de
fin de la discussion, a fait cette proposition comme venant de fraude dont a parlé l'honorable député de Queen.
lui-même; mais c'est surtout sur l'autre proposition que la M. CAMERON (Huron) : Je ne suis pas d'accord avec
discussion a porté, laquelle est beaucoup plus en harmonie mon honorable ami de Queen (M. Davies). La théorie
avec les sentiments de l'honorable député de Queen (M. Da- d'après laquelle le premier ministre propose de permettre à
vies.) une personne inscrite sur la liste des électeurs de voter en

Sir JOHN A. MACDONALD: On a insisté auprès de provision d'un appel, c'est que primd facie elle a droit de
moi, mais pas très fortement, pour qu'on prenne la liste de voter, puisque son nom est inscrit, et la théorie d'après la-
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quelle on dit qu'un homme qui ne figure pas à la >liste, s'il
demande à y être inscrit, a primd facie lo droit de voter. Je
conviens qu'un homme dont on conteste le droit d'être ins-
crit sur la liste devrait être libre de voter d'abord, ainsi que
celui qui demande d'être mis sur la liste électorale et dont
le nom, si on réussit, est placé sur la liste des électeurs.
Mais dans les deux cas le premier ministre devrait se tenir
en garde contre la fraude de la même manière qu'on le fait
dans l'Ontario. Dans l'Ontario on peut mettre ce qu'on
appelle un bulletin offert, mais celui qui le met doit affirmer
sous serment qu'il a droit de suffrage.

M. BOWELL : Les bulletins offerts ne seront comptés
que dans le cas de contestation.

M. CAMERON : Je le sais, mais ici l'honorable monsieur
propose que les votes soient comptés. Je pense qu'en pareil
cas nous devrions avoir au moins la garantie d'un serment
par lequel on serait sûr que l'homme agit de bonne foi.

M. BOWELL: Sous l'opération de la loi d'Ontario, si un
homme offre son vote, et si son nom n'est pas sur la liste, il
est obligé de prêter le serment ordinaire par lequel il
déclare qu'il a l'âge requis, qu'il est sujet anglais et qu'il a
le cens requis.

M. CAMERON : Certainement, et s'il prête serment on
lui donne un bulletin pour le vote offert, et son vote n'est
compté que s'il y a décompte. Si on ne prescrit pas l'obli-
gation du serment, on verra qu'il y aura des milliers de
personnes qui en appelleront de la décision du reviseur,
simplement pour inscrire leurs votes, et leurs votes seront
comptés.

M. DAVIES: Même en prêtant serment, je ne crois pas
qu'on devrait les laisser voter. Je vois bien une grande
différence entre les deux classes, une étant composée de ceux
que le reviseur laisse sur la liste et qui ont primd facie droit
de voter. Mais quand un homme ne figure pas du tout à la
liste, qu'il offre de prêter sormont, s'il vent, il n'a pas du
tout, primd face, droit de voter, et je crois que ce serait un
outrage que de compter son vote d'abord. La solution do
toute la difficulté mo parait se trouver dans la proposition de
l'honorable député de BuLohwell.

Sir JOHN A. MACDONALD: Qu'est-ce que le juge va
faire des bulletins?

M. DAVIES: Ils sont envoyés à la cour d'appel par le
sous-officier-rapporteur. La cour décide pour l'officier.
rapporteur combien il y en a pour chaque candidat, et on
les ajoute; la raison de cela, c'est pour qu'ils ne soient pas
comptés tant que la cour n'aura pas décidé qu'ils ont droit
de voter. Il me semble tout à fait absurde de laisser voter
un homme-et de compter son vote-quand il a été refusé
d'abord et qu'il ne fait qu'en appeler de la décision du
reviseur.

M. CASEY: Plus j'y songe plus je me convaincs que ni
l'un ni l'autre de ceux dont on conteste le droit pour les
faire rayer de la liste ou de ceux qui en appellent pour être
inscrits sur la liste, ne devraient avoir droit de voter, et que
dans les deux cas on devrait leur permettre de donner leurs
bulletins offerts, comme on peut le faire maintenant sous
l'opération de la loi d'Ontario. Je ne crois pas que le vote
de qui que ce soit dont le droit de figurer sur la liste est mis
en question, devrait être compté pour l'un ni pour l'autre
des deux candidats, mais je crois qu'il est tout a fait correct
que les personnes dont le droit de voter est contesté donnent
des bulletins offerts, qui devraient être comptés aussitôt que
la cour d'appel aurait donné sa décision au sujet du droit
qu'ils ont de voter.

Le ministre des douanes pense que ceci comporte la.néces-
sité d'un décompte d'après le présent bill, comme avec la loi
d'Ontario, mais il y a cette différence: que sous l'opération

-de la loi d'Ontario aucune liste ie peut servir avant la déci-
M. CAMERON (Huron)

sion sur les appels interjetés contre sa confection, et ce n'est
que par un décompte qu'on peut savoir quels sont ceux des
bulletins offerts qui peuvent valoir. Mais dans le cas actuel
l'appel est instruit tout comme s'il n'y avait pas eu d'élec.
tion; la validité ou la non.validité du vote sera décidée aus.
sitôt que la cour d'appel aura rendu son jugement, et l'offi-
cier-rapporteur amendera son rapport en conséquence.

M. FAIRBANK: Il me semble que dans le cas actuel,
comme dans d'autres, quand les avocats s'en mêlent, ils em.
brouillent les choses, et que c'est au peuple à solder les frais.
L'objet, c'est de faire élire les députés par ceux qui ont droit
de voter. Quand la liste des électeurs sera complétée, il ne
se soulèvera pas de question sur ce point; mais nous parlons
de l'éventualité d'une élection avant que la liste soit.complé-
tée. Nous ne pouvons retarder l'élection, et qu'allons-nous
faire de ceux qui en définitive n'auront pas le droit de voter?
Qu'ils présentent leurs bulletins offerts, ils ne seront comptés
que lorsque nous saurons s'ils sont bons ou non. S'ils ne cons.
tituent pas un nombre suffisant pour affecter le résultat de
l'élection, on n'eav entendra plus parler; mais si ce nombre
était suffisant pour changer le résultat, ils seraient comptés.

Comme on le propose aujourd'hui, on permet à un certain
nombre de gens de voter, qui n'ont pas droit de voter ; cela
équivaut à un procès dans chaque élection chaudement
contestée, et il faut qu'un homme fasse la lutte avant de
savoir s'il est élu ou non. Mais si ces votes sont mis dans
l'urne du scrutin, dans le cas où il est démontré que ceux
qui les donnent ont droit de suffrage, cela devient une ques-
tion tout à fait différente.

Sir JUN A. MACDONALD : Je ne vois pas comment
cola va marcher, car personne ne pourra dire dans quel
sens ces homme qui auront donné des bulletins offerts,
mais qui n'auront pas été regus, auront voté, et personne ne
peut dire quel effet ces votes auront sur le résultat de l'é-
lection.

Il y a une telle divergence d'opinions que je suis tenté de
revenir à mon article. Je crois que cela réglera tout. L'ar-
ticle tel qu'il est maintenant consiste simplement en ceci ;
que dans le cas où une élection aurait lieu après la prépa-
ration de la liste définitive et avant que les causes en appel
aient été décidées, il est tout probable que la décision du
reviseur prévaudra. Il me semble, considérant toutes les
difficultés soulevées par les honorables messieurs de la gau-
che, que le plan est tout simplement ceci : De deux choses
l'une : on vous admettez que la liste des voteurs n'est pas
complète avant que les cas en appel aient été décidés, ou
bien vous avez adopté le plan contenu dans cet article, que
la décision finale du reviseur sera la liste des voteurs, dans
une élection qui aurait lieu entre la revision finale et la
décision dans les cas d'appel. Je crois que ce dernier sys-
tème est le meilleur, pour la raison qu'il n'aura pas pour
effet d'exclure de la liste un grand nombre de voteurs,
comme cela aurait lieu si l'on se servait de la vieille liste.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable député
consentira-t-il à décréter que dans le cas où 1 reviseur ne
serait pas un juge, l'on ne devra se servir de la liste que
lorsque le juge du comté aura décidé les cas d'appel? Je
crois que cela contribuerait grandement à diminuer le
nombre d'objections qu'il y a contre cet article, et réduirait
à une petite fraction le nombre probable d'appels. Nos
honorables amis ne s'opposent pas tant-au juge de comté,
qu'au fait de -les priver du droit d'appeler de la décision des
reviseurs qui ne sont pas juges de comtés.

M. MILLS: J'ai cru que L'honorable député avait traité
cette question hier. Il s'agit ici de l'appel devant la cour
supérieure.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je demande que cela
soit mis de côté. Je croyais que l'honorable député avait
compris que dans le cas où le reviseur serait un juge, il n'y
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aurait pas d'appel ; cela, je crois, a été parfaitement bien
compris. La liste définitivement préparée par le reviscur,
qui est en même temps juge, est décisive dans tous les cas,
et ce n'est que dans le cas où le reviseur ne serait pas juge,
qu'il y aura appel.

M. MILLS: Je n'ai pas com pris ainsi l'honorable mon-
sieur, ce n'est pas non plus ce que dit le bill. Il est très
évident que ce bill décrète que sur des questions de loi il y
aura appel du juge de comté reviseur, autrement vous n'au-
riez pas d'uniformité; vous pourriez avoir une loi dans
un comté, et une autre dans un autre. Le bill décrète que
l'appel sur des questions de loi, de la décision du juge de
comté, sera faite devant une cour supérieure.

Sir JOHN A. MAODONALD: Non; cela est complè-
tement retranché.

M. MILLS: Je n'admets pas cela. Je suis certain qu'au-
cun membre de ce côté-ci n'a compris cela. Sans doute il
devait y avoir, sur les questions de loi et de faits, appel de
la décision du reviseur devant le juge de comté, et sur les
questions de loi, du juge do comté, devant la cour supérieure.
Autrement nous avons été trompés-s.ns intention cela se
peut-quant à la position prise par l'honorable député. Nous
avons cru qu'il s'agissait do la question d'appel, devant un
juge de la cour supérieure, de la décision d'un juge de comté.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'a jamais été ques-
tion de cela.

M. CASEY: Le bill décrète qu'il y aura appel du juge
de comté sur les points de loi. Et Idrsque est venue la
question d'appel, l'honorable ministre, tout en consentant à
maintenir l'appel des juges de comté, sur des points de loi,
créa l'appel, de l'avocat qui serait reviseur, sur les questions
de droit et de faits; mais je ne sache pas qu'il ait retranché
du bill ce qui a rapport à la question d'appel de la décision
du juge de comté qui sera nommé reviseur.

Sir JOHN A. MACDONALD: Eh bien, je crois qu'il faut
désespérer d'en venir à un arrangement avec les honorables
messieurs de la gauche. La question d'appel, et le's honorables
messieurs de la gauche sont venus me trouver et dirent que
s'il y avait appel de la décision du reviseur qui ne sera pas un
juge de comté, cela retrancherait beaucoup de difficultés. Il
était très bien compris que si le reviseur n'était pas un juge
de comté, il y aurait droit d'appel, tant sur les questions de
faits que sur les questions de droit; mais si le reviseur était
un juge de comté, alors sa décision est définitive. C'est là la
position que j'ai prise, et je suis surpris, ou plutôt indigné,
que l'on tente de s'éloigner de là.

M. MILLS: Je n'admets pas que la position de l'hono-
rable ministre soit exacte, et je n'admets pas non plus que
ce soit ce qu'il a dit l'autre soir, comme nous l'avons tous
compris. Il a dit qu'il avait proposé qu'il y eut appel du
reviseur aujuge de comté, tant dans les questions de faits
que dans les questions de droit, et que cela devait être
adopté; et il proposa un amendement, et je crois que l'ho.
norable député d'Ontario-Nord (M. Edgar) traversa la
Chambre, dans le but de le consulter au sujet de cet amende-
ment, qui était complètement distinct de l'appel devant un
juge de comté. Il y a une disposition concernant l'appel
devant la cour supérieure, sur des questions de droit. Puis
l'Mpel, sur les questions importantes, est, soit du reviseur,
ou < juge de comté, selon qu'il sera jugé convenable pour
établir une loi uniforme dans le Canada; autrement, un juge
de comté pourra interpréter la loi d'une manière, et un
deuxième i'interprétera d'une autre manière, et il n'y aura
pas d'uniformité du tout. Si l'honorable ministre veut
dire qu'il ne doit pas y avoir appel du juge de comté, toute
cette discussioniest inutile, et l'amendement qu'il propose
est inapplicable.

M. WELDON: Ce que j'ai compris, c'est que lorsque le
reviseur sera un avocat, il y aura sur les questions de fait et
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de droit, appel devant le juge de comté, et si le reviseur est
le juge de comté, il y aura appel devant la cour supérieure,
sur les questions de droit. Cala est important, car il. peut
se présenter des questions d4 droit où il serait nécessaire, si
possible, d'avoir une opinion uniforme.

M. MULOCK: Je n'attache pas la moindre importance
à toute forme d'appel, devant la cour supérieure, du reviseur,
qu'il soit juge do comté ou avocat. Lorsque j'ai lu le bill et que
j'ai vu qu'il accordait le droit d'appel devant la cour supé-
rn ure, sur les points de droit, j'ai cru que ce système crée-
rait des ennuis et des dépenses, et j'ai dit que vous deviè
offrir à l'électorat un moyeu d e protéger contre cela.
Lorsqu'un plan plus simple fut propusé, le droit d'appel
devant les cours ordinaires, je l'approuvai. Il est inutie
d'offrir un droit d'appel dont on ne peut profiter. Si nous
sommes convaincus que le juge de comté peut corriger les
décisions du reviseur, nous devons être convaincus qu'il fera
exactement ce que nous lui donnons l'occasion de faire d'une
manière incorrecte.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est certainement là un
malentendu. Je n'ai pas entendu alléguer, lorsque j'ai cdo-
senti à accorder le droit d'appel en matière de faits, que dans
les cas où le reviseur serait un juge de comté il serait nécès-
saire d'accorder le droit d'appel. S'il est compétent pohr
remplir ces fonctions pour siéger comme cour d'appel, il
peut également siéger dans le premier cas. Il est absurde
d'avoir l'appel devant la cour supérieure, de'forcer les gens
à faire des dépenses énormes pour se rendre Toronto, à Qué.
bec, ou à l'endroit où siège la cour. Cela ne constituerait
aucun appel, lorsque nous avons le juge de comté ab initio,
ou comme juge d'appel. Votre argument que vous voulez
l'uniformité tombe, car la cour supérieure du Nouveau-
Brunswick pourrra décider contre celle de la Nouvelle-
Ecosse, et la cour supérieure de Québec pourra décider contre
celle de Toronto. Vous n'avez aucune certitude d'unifor-
mité. C'est détruire le droit d'appel, en le rendant impos-
sible à la plupart des candidats, s'ils sont forcés de se rendre
devant la cour supérieure. Cependant nous ne sommes pas
arrivés à l'article concernant l'appel, etje crois, réellement,
dans les circonstances, que je présenterai l'article 34 tel qu'il
ost.
• M. CASEY: Il n'y aura aucune difficulté au sujet de cet
article. Le très honorable ministre dit que cet amendement
a créé une telle divergence d'opinions, qu'il a l'intention de
le retirer. Mais il n'est pas nécessaire qu'il fasse cela. Il
est connu que son but est convenable, et il n'y a qu'une
légère différence quant aux détails. En proposant l'adoption
de cet article.tel qu'il est, il rencontrera une plus grande
divergence d'opinions.

Sir JOHN A. MACDONALD.: En justice pour moi-même,
je dois répéter ce que j'ai dit le 28 mai. Dais de tels cas
-c'est.à-dire, dans les cas où le reviseur ne sera pas un juge,
il y aura droit d'appel sur les questions de faite, et de droit.

M ABBOTT : Il me semble qu'il y a quelques areaienta
en faveur du fait de compter les voix,; et je suis parfaite-
ment d'opinion que nous ne devons pas abandonner l'idée
d'avoir cet amendement, qui semble ètre approuvé de toute
la Chambre. Je suppose que l'on adopte la règle que les
votes ne seront pas comptés avant -que les décisions n'aient
été rendues sur les causes en appel, et qu'il n'y ait qu'une
demi-douzaine de ces cas, tandis que la majorité était de 200
votes, le rapport serait retardé inutilement. Il y a un remède
plus simple peut-être que celui proposé dans le premier cas.
C'est celui proposé par le chef de l'opposition, savoir, que le
scrutin ne sera pas exactement un scrutin, mais que la cor-
rection du rôle, si cela est nécessaire, devra ètre faite d'après
le décompte. Je crois que l'honorable premier est prêt à
consentir à un amendement comme celui de l'honöï•able chef
de l'opposition, c'est-à-dire, qu'il devra y a'voir un decôpte,
sans qu'il soit nécessaire d'une contestátion, 'ëréait une
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requête dispendieuse, et si la décision du juge n'était ps
rendue en temps pour le compte ordinaire, alors le délai
prévu par la loi pourrait être prolongé ; et cette modification
devrait être faite dans la loi électorale même, car il faudrait
peut-être quelque système pour en effectuer le fonctionne-
ment d'une manière convenable. En même temps, je crois
que l'on pourrait retrancher de cet amendement ce qui a
rapport à une contestation, et déclarer que le tout sera cor-
rigé lors d'un décompte de la manière ordinaire d'aprèe la
loi électorale, et si la déccision du juge n'est pas rendue
assez tôt pour la correction du rôle avant l'élection, le délai
sera prolongé. Cela conviendrait mieux que de s'abstenir
de compter les voir jusqu'à ce que la décision du juge soit
rendue.

Sir JOHN A. MACDONALD : Après avoir entendu les
remarques du chef de l'opposition et de mon honorable ami
qui vient de parler, voici comment j'ai rédigé l'amendement;
j'espère que tous l'approuveront maintenant.

Mais le bulletin de toute personne dont le nom a été inscrit sur la liste
certifiée des voteurs, et contre lequel il y a appel, devra ô tre compté par
V' officier-rraporteur, qui mettra en regard un numéro, sr le livre de
votation. Et lors du décompte des bulletins, ceux qui sont ainsi numé-
rotés devront être mis de côté par l'officier-rapporteur, et envoyés à
l'officier, en mme temps que les autres, pour être revisés; et ai, aprés
une décision, le nom de telle personne doit être biffé de la liste des
voteurs, et son vote mis de côté, sur le décompte des voix. Et si quel-
que personne dont le nom a été biffé de la liste attestée, mais s'il n'y a
pas eu de decision dans ce cas d'appel, désire voter, le sous-officier-
rapporteur devra recevoir son bulletin, et mettre le nom dans le livre
de votation et le tenir Eéparé, tel que prévu plus haut, et si, lors de
l'appel, la décision du reviseur est maintenue, un tel vote devra être
retranché do livre de votation. Et si, dans un appel concernant la voix
de toute personne inscrite dans le livre de votation en vertu des dispo-
sitions ci-dessus, la décision n'était pas rendue dans le délai déterminé
par la présente loi électorale pour le décompte, un tel delai pourra être
prolongé jusqu'à six jours après la décision de l'appel.

Cela décrétera qu'il devra y avoir un décompte ordinaire,
et si le juge n'a pas rendu sa décision en temps, alors le dé-
compte aura lieu six jours après cette décision. Je crois
que cela doit convenir aux honorables messieurs.

M. DAVIES : Je crois que cette proposition comprend
le droit qu'a le voteur, mis de côté par le reviseur, de faire
compter sa voix.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, mais cette voix est
séparée, et le juge devra décider dans ces cas, et il y aura
un décompte six jours après qu'une telle décision aura été
rendue.

M. MULOCK : Cela ne diffère pas beaucoup du système
actuel dans l'Ile du Prince-Edouard. Dans cette province,
tout homme peut donner son vote, qui doit être reçu.

M. DAVIES : Non; ce vote n'a été admis que lorsqu'il a
été donné sous sermnent.

M. MULOCK: Comment cela?
M. DAVIES: A moins que l'électeur n'ait prêté serment

qu'il avait droit de vote.

M. CAMERON (Huron): L'homme dont le nom est biffé
de la liste n'est pas sujet à être assermenté.

Sir JOHN A. MACDONALD : Ce bill est un bill concer-
nant le cens électoral et non un bill électoral, bien que sous
certains rapports il enfreigne la loi électorale. Il y aura
sans doute, à la prochaine session, quelque modification
d'adoptée dans la loi électorale, pour remédier à cela. Je
suis d'accord avec l'honorable député, que celui dont le nom
n'est pas sur la liste ne devrait naturellement pas avoir le
droit de voter, à moins qu'il prête serment.

M. DAVIES : L'anomalie, selon moi, est dans le fait que
celui qui s'adresse au juge pour se faire inscrire, lui donne
toutes preuves et ses raisons, et est renvoyé, cet homme qui,
par conséquent, n'a pas droit de vote primd facie, a la per:
mission d'aller enregistrer son vote.

M. ABBOTT : Ce n'est que provisoire.
M. ABnnoT

M. DAVIES: Mais cela met le candidat dans l'obligation
de présenter une requête et d'obtenir un décompte pour
faire rejeter un vote.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le vote est pris, mais
comme toute la chose doit être examinée, et qu'il doit
nécessairement y avoir un décompte, il n'y a aucun rapport
final avant ce décompte, avant la décision, affirmative ou
négative, du juge. Je crois que ce n'est pas un avantage,
ni pour ni contre les candidats, lorsqu'il est compris que
rien sera réglé avant la décision du juge.

M. DAVIES : Evidemment je n'ai pas beaucoup de sym-
pathie, ni d'un côté ni de l'autre de la Chambre, et par con-
séquent je ne dois pas hâter cette questione

M. CHARLTON: Il vaudrait mieux, si cela était possible,
que l'acte s'appliquât lui-même. Si l'on doit exiger de
l'homme dont le vote a été rejeté, qu'il soit assermenté, la
disposition pourrait très facilement être mise dans ce bill.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela ouvre un autre
champ. Vous serez obligé d'entrer en discussion sur la loi
électorale. Il ne peut pas y avoir d'élection en vertu de
cette loi avant une nouvelle réunion du parlement, de sorte
que la loi électorale peut être amendée.

M. CHARLTON : Mais je suppose que ce point devra
alors être considéré de nouveau ?.

Sir JOHIN A. MACDONALD: Je crois que je puis con-
seiller à mon honorable ami de Huron-Ouest (M. Uameron)
,de ne pas l'examiner.

M, MILLS : D'après ce que j'ai suggéré il ne serait as
necessaire pour les candidats de demander un décompte. Le
tout ferait partie de la procédure dans une élection, et il me
semble que c'est le meilleur système à suivre. Si le nombro
de votes contestés n'était pas suffisant pour affecter le résul-
tat, il ne ferait simplement que diminuer le total et rien de
plus. Si le nombre était suffisant pour affecter le résultat
de l'élection, alors l'officier-rapporteur devrait corriger le
rapport. J'ai cru qu'il n'était pas nécessaire de d.eider ce
que l'on ferait des bulletins après la décision du juge, mais
s'il était jugé convenable de les conserver dans quelque but,
on pourrait décréter que la cour devra, après la décision,
les envoyer au greffier de la couronne en chancellerie.
L'adoption de ce plan ferait disparaître l'objection de mon
honorable ami quant à permettre de voter à ceux contre
qui il y a un cas primd facie. Ils ne voteront pas, quand
bien même ils auraient déposé leurs bulletins, avant que la
cour ait décidé qu'ils avaient le droit de vote.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je dois différer d'opinion
avec l'honorable député d'Elgin-Ouest, qui dit que celui qui
réclame le droit de vote n'a pas le même droit que celui au
vote duquel il y a eu objection et dont le nom était d'abord
inscrit sur la liste des voteurs. Il n'y a aucune raison pour
laquelle il y aurait une distinction en faveur d'un électeur,
parce que son nom a d'abord paru sur la liste des voteurs.

L'amendement est adopté.

Sur le paragraphe 28,
Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai un ou deux amende-

ments à faire à cet article. Après le mot "revisé," à la
40ème ligne, mettre, " ou modifiée et corrigée sur appel."
Et après le mot " revise," à la 4lème ligne, mettre les mots
" et amendée ou corrigée sur appel." Après le mot "lieu," à la
ligne 42ème, retrancher tous les mots jusqu'à " ces er-
sonnes," à la 44ème ligne, et après le mot " revisé," a la
45ème ligne, mettre, " amendée ou." C'est tout.

Amendements adoptés.

Article 29,
Sir JOHN A. MACDONALD: Hier soir nous avons

mis 15 jours au lieu de 8, à la deuxième ligne. Il
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a été suggéré par mon honorable ami d'Argenteuil
(M. Abbott), et il y a beaucoup dans cette sugges-
tion, qu'il est tout à fait inutile de tenir les affaires
en suspension pendant quinze jours, surtout dans une cir-
constance, comme je l'ai dit, où il est important d'avoir le
rapport le plus tôt possible. L'honorable député d'Argen-
teuil (M. Abbott) a proposé que l'on ajoute les mots sui-
vants:

Le reviseur devra ô tre en état de fournir à l'officier-rapportepr de
cbque district électoral, sur 48 heures d'avis de cet officier, une copie

de la liste des voteurs alors cn vigueur pour tel district.

L'article, tel qu'amendé, est adopté.

Article 40,
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose qu'après le

mot "reviseur " on mette les mots " ou juge."
M. CAMERON (Huron): Je crois qu'il ne serait pas

sage du tout, mais très dangereux de conserver cette dispo-
sition de l'article qui décrète que le reviseur sera dispensé
de donner avis. C'est la base même de l'appel, et per-
mettre cela aux reviseurs serait la même chose que de
permettre à un juge qui siège en nisi prus de ne pas exiger
une déclaration de réclamation ou de dépense.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que cette partie
do l'amendement est puisée dans l'acte anglais.

M. CAMERON: J'ai lu l'acte anglais plusieurs fois; je
ne me rappelle pas qu'il contienne la même chose que cela
sous ce rapport; mais même si cela était le cae, je ne crois
pas que nous devions adopter une telle disposition ici. Je
crois que nous devrions borner le reviseur à la lettre
stricto de la loi, et l'obliger de faire tout ce que la loi exige
de lui., Il y a aussi, à la fin de cet article, une disposition
qui présente, je crois, beaucoup d'objections.

M. DAVIES: Nous aurions peut-être fait mieux de régler
cela d'abord.

Sir JOHN A. MACDONALD: Eh bien, nous pourrons
retrancher les mots à l'effet de dispenser de l'avis. Quant à
cette dernière partie de l'article, comme ce n'est pas une
matière de litige, je crois qu'il convient que de même que
dans les cours de division et autres tribunaux, il soit fait
une justice sommaire, dans les cas où l'on désire obtenir une
prompte décision, et où les règles strictes de la preuve ne
sont pas d'obligation. Ce qu'il faut c'est que le reviseur
puisse rendre des décisions sommaires sans être borné aux
strictes règles de la preuve.

M. CAMERON: Eh bien, ces questions que le reviseur
est appelé à régler sont très importantes, et je ne vois
pas pourquoi il pourrait agir autrement qu'un autre juge.
Si je me rappelle bien, dans les cours de division le juge est
guidé par des règlements légaux. La seule différence est,
qu'après avoir reçu la preuve il peut administrer ou la jus-
tice ou l'équité, ou ce qui peut être appelé justice.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que l'on commet-
trait une grande erreur en l'entourant de toutes les ambi-
guités d'une cour-il n'en sortirait jamais.

M. CAMERON: Peut-être l'honorable député voudrait-il
retrancher cette partie de l'article dispensanL de suivre
strictement les règles do la preuve, mais qui permet au
reviseur, sur cette preuve, d'administrer la justice comme
il le juge convenable. Ce serait lui accorder trop de latitude
que de lui permettre de ne pas tenir compte de toute forme.

Sir JOHN A. MACDONALD: Prenez le cas où le droit
d'un voteur est contesté. Il produit son titre; les témoins
sont au Manitoba, ou dans la Colombie-Britannique, et l'autre
homme pourra dire: "Prouvez ce titre, je m'y oppose."
Comment va-t-il le prouver ? Il pourra dire: " Je suis prêt
à le jurer." Le juge peut connaître sa signature, ou il est

possible que la personne soit propriétaire; et cependant,
quand bien même elle produirait ses titres, conformément
aux règles strictes de la preuve, ce ne serait pas permis.

M. CAMERON: C'est le cas aue le très honorable mi-
nistre a soumis hier, et nous l'avons approuvé. L'honorable
monsieur sait parfaitement que nous pouvons prouver un
titre de plusieurs manières différentes. L'écriture d'un
homme, une copie, seront de bonnes preuves.

Sir JOHN A. MACDONALD: Est-ce que celui qui pro-
duit un titre ne sera pas tenu de le prouver par des
témoins ?

M. CAMERON: Non; il peut le prouver par des signa.
tures.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela est hors de la juri.
diction de la cour.

M. CAMERON: Mais peu importe oà soit le témoin, vous
pouver prouver la signature du concédant, et cela est une
très bonne preuve. Il n'y a aucune nécessité de faire venir
le témoin.

M. DAVIES: Sans douto. Un homme vient devant la
cour et jure: " Je suis propriétaire d'un morceau de terrain,
et voici mon titre." C'est là une preuve suffisante. Le
témoin n'est pas nécessaire pour prouver un titre.

M. WELDON : De plus, un titre enregistré, est une
preuve devant nos cours.

M. CASEY: La pratique aujourd'hui, dans nos cours de
division, est qu'une personne jure qu'elle est propriétaire,
elle n'est pas obligée de produire ses titres. Son serment
est la preuve primd facie de son titre. A moins que quel.
qu'un puisse prouver que quelque autre personne possède
la propriété, son témoignage ne peut être rejeté, et la preuve
est de suite établie.

Sir JOHN A. MACDONALD: Parce qu'il ù'est pas né.
cessaire de suivre les règles strictes de la preuve.

M. CASEY : Oui; le juge de la cour de revision suit ces
règles.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous voulons éviter cela.

M. CASEY: C'est pour cette raison que nous nous oppo'
sons à l'article. Les règlements concernant la preuve sont
faits dans le but de garantir la justice. Il n'y a aucune ob.
jection pour que ces règles existent en autant que vous
accepterez la disposition présentée par mon honorable ami;
que le juge puisse décider, comme dans la cour de division,
conformément à la loi ou l'équité. Nous voulons les règles
strictes de la preuve, nous voulons la justice. Jusqu'à
aujourd'hui, dans Ontario, chaque fois qu'une liste de voteurs
a été contestée, le juge a strictement établi la preuve comme
dans toute autre cause. Il est de la plus haute importance
que l'on juge du droit d'un homme sur la preuve stricte,
lorsque le titre de propriété, qui ne lui est pas cher-soit un
veau ou un chien-est décidé d'après ces règles. Ce n'est
pas une _question d'ambiguités; il s'agit de savoir ce i
sera admis et ce qui ne sera pas admis comme preuve. IL
réalité les règles concernant la preuve sont l'expression de
ce que les meilleurs jurisconsultes ont jugé nécessaire pour
obtenir la vérité dans les causes mises devant le juge. Pour
ce qui est des avis, je ne crois pas qu'il y aurait des objec.
tiens à ce qu'ils soient retranchés, du consentement des par-
ties, comme cela se fait, je crois, dans d'autres cours. Quant
aux formes de la procédure, je ne sais pas jusqu'à quel point
le reviseur y sera soumis. Je serais disposé à lui donner
beaucoup de latitude sous ce rapport, tant qu'il obtiendra la
preuve et basera ces jugements sur cette prpuvo. Mais,
d'après ce qu'a dit l'honorable député en traitantoles autres
articles, je suis certain qu'il n'a pas l'intention de laisser au
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reviseur la liberté de fournir le genre de preuves qu'il jugera
à propos.

M. ABBOTT: Je n'ai pas compris que mon honorable
ami le premier se proposait de développer, par cet article,
les règles concernant la preuve. Ce que j'ai compris et ce
qui, je crois, serait compris par tout juge ou avocat devant
qui viendraient des causes dans ce sens, c'est que ces règles
que l'on considère ordinairement comme les règles strictes
do la preuve, ne sauraient être.en vigueur dans une telle cour.
Par exemple, il y a une règle en vertu de laquelle il no faut.
pas demander une question première, une autre, que vous
devez borner vos questions strictement à la question, et une
douzaine d'autres règles semblables. Si elles doivent toutes
être on vigueur dans la cour que tiendra le revisour, il fau-
dra des jours pour discuter si la question est pertinente ou
non. L'on s'est débarrassEé d'une telle difficulté dans le
Bas-Canada, on matière ordinaire.

Le juge reçoit la preuve telle qu'elle est donnée, à moins
qu'il soit évident qu'elle est fausse, et ne permet pas que
l'on discute pendant des heures sur la question de savoir si
c'est on non une question principale. il reçoit la preuve,
sans considération de ces règles, et décide avec justice. Je
crois que c'est là une très bonne disposition, qu'en traitant
la question le juge agisse d'une manière sommaire, et ne
permette pas ces querelles que les avocats, je puis le dire
librement, étant moi-même avocat, ont l'habitude de soule-
ver, et d'approfondir la question, et d'obtenir une décision
favorable à leur cause. Je crois que c'est ce que veut dire
l'article. Il ne change nullement la manière de recevoir la
preuve sous serment ; mais il ne fait que rendre le juge
indépendant de ces formes et cérémonies qui sont autant de
causes de retards.

M. CASEY: Je n'ai pas voulu dire qu'il fallait maintenir
do tels mesures de forme. Là où je voulais en venir, c'était
tout simplement, que la preuve pour être admise devait être
de même nature que celle admise devant les cours.

M. ABBOTT: Je crois qu'il en est ainsi en vertu de cet
article.

M. CASEY: L'honorable député d'Argenteuil dit que cet
article n'enlève pas au reviseur l'obligation de se borner à
une telle preuve. C'est là une question d'opinion légale,
mais il me semble qu'il retranche cette obligation, et il y a
ici des avocats qui sont de cette opinion. Si cet article n'a
pas pour objet de le débarrasser de cette obligation, il serait
facile d'y ajouter cette idée dans des mots qui seraient com-
pris de tous. Je ne vois pas que l'on puisse s'opposer à un
amendement ayant pour objet de rendre cet article plus
clair. Les ambiguités dont parle l'honorable député peuvent
être duos à la forme de la procédure. Le très honorable
ministre a dit qu'il y aurait un appel, et que nous ne devions
pas être aussi particuliers. Maintenant, il soutient qu'il n'a
jamais eu l'intention de créer un appel de la décision du juge
de comté, lorsque celui-ci serait reviseur. Ainsi, dans ce cas,
il sera absolument nécessaire de suivre les règles pour l'ad-
mission de la preuve, et même s'il y avait appel dans tous
les cas, ce n'est pas une raison pour que les règles ne soient
pas appliquées, afin de limiter les cas d'appel.

M. CAMERON (Huron) : Si l'interprétation de l'hono-
rable député d'Argenteuil était exacte, et la vraie interpré-
tatien, je ne ferais aucune objection. L'honorable député a
raison lorsqu'il dit, que .le reviseur ne devrait pas être borné
aux règles strictes de la prouve, dans les cas qu'il a nommés,
par exemple, pour ce qui est de poser les questions princi-
pales. En loi, à la principale enquête, ces questions ne
peuvent être posées, mais l'honorable monsieur se rappellera
qu'il y a d'autres règles.

Ce n'estyas une règle concernant la preuve. Ce n'est que
de la pratique, la manière dont la preuve sera donnée. Ce
que je comprends-c'est que le reviseur ne sera pas lié
quant à la preuve même. "Il ne sera pas sujet aux règles

M. Gany

strictes concernant la preuve." Cela n'a aucun rapport avec
ce dont a parlé l'honorable député. Il a parlé de la manière
dont la preuve sera donnée, et de la preuve même. Je
suppose que le demandeur, au lieu de donner la meilleure
preuve, juge a propos de donner une preuve d'importance
secondaire, la règle est très claire qu'en établissant une
proposition vous pensez mettre la meilleuro prouve d'abord;
si non, vous ne pouvez avancer dans la cause. Comme je
comprends l'article, le plaignant n'est pas tenu de produire
la meilleure preuve. Un mineur, par exemple, fait une
demande pour être placé sur le rôle d'évaluation. Vient la
question: Est-il en âge ? La meilleure preuve serait le père,
la mère, surtout la mère, où celui qui a enregistré sa nais.
sance. Mais au lieu de donner cette preuve vous appelez
un voisin qui dit: " Je sais qu'il a 21 ans." Ce serait là la
preuve que permettrait cet article. Le reviseur ne devrait
avoir aucun droit d'accepter des preuves de ce genre, avant
d'avoir épuisé tous les moyens pour obtenir la meilleure
preuve. Le reviseur ne devrait pas avoir le droit de baser
les décisions sur de telles preuves, mais bien sur le meilleur
témoignage possible. Je désire qu'il ait plein pouvoir d'ad.
juger sur le mérite de toutes le causes, en laissant de côté
toutes les questions techniques au sujet de la distinction
entre l'équité et la loi, mais je ne veux pas qu'il adjuge sur
mes droits, qu'il décide d'après une preuve qui ne soit pas
la meilleure possible.

M. MACMASTER: Les honorables messieurs de la gau-
che font de l'article une interprétation rigoureuse. Il pros.
crit que le revisour ne sera pas obligé de se conformer aux
strictes règles de la preuve, mais qu'il jugera la cause d'une
façon sommaire, qui, dans son jugement rendra justice à
toutes les parties. La dernière partie do l'article impose
au reviseur l'obligation de rendre justice à tous. Pour cela
il lui faut entendre la preuve d'une façon convenable selon
la justice. La seule interprétation raisonnable à faire des
mots qui ont trait au pouvoir qu'il a de se relâcher des,
strictes règles do la preuve consiste on ceci : prenons le cas
même de 1 honorable monsieur. Il a dit qu'il ne convien.
drait pas de prouver une deuxième fois qu'un homme a
droit de voter si la première preuve n'est pas épuisée. Ce
serait sans doute la règle dans une cour de justice. Si nous
laissons passer l'article le reviseur pourra dire à un cultiva-
teur, à un ouvrier, à un homme à gages, dans l'incapacité
de retenir les services d'un avocat et qui offre d'abord une
preuve secondaire : je vais la prendre maintenant et je ver-
rai à ce que vous fassiez la seconde ensuite; mais s'il ne
peut se relâcher de la règle, il pourrait être arrêté dans le
progrès de la cause et l'on dirait au requérant: il vous faut
fournir votre meilleure preuve dès maintenant. Et la preuve.
secondaire ne pourrait être entendue. L'électeur se trou-
verait empêché par des subtilités légales. Voici quelle sera
la conséquence de l'adoption des vues des honorables mes-
sieurs de la gauche: nous sommes pour avoir en cette
affaire une contestation sérieuse qui sera sommaire ; des
avocats pourront être retenus, et le pauvre qui a droit de
voter et dont le droit est contesté et qui pourrait, en s'adres-
sant à un juge juste, faire reconnaître d'une façon sommaire*
et prompte son droit de voter, sera forcé de retenir les ser-
vices d'un avocat, vu que la partie adverse pourra en avoir
pris un qui insistera pour qu'on s'en tienne aux strictes
règles de la preuve. Le riche aura son avocat; le pauvre
qui ne pourra faire la même chose et qui ne connaît rien
aux strictes règles de la preuve, pourra poser une question
qui ne se trouve pas faite d'une façon légale, ni dans le
temps convenable ; l'avocat de la partie adverse objectera;
le juge sera obligé de décider en sa faveur, et le pauvre se,
trouvera virtuellement évincé.

Si on laisse cet article en la forme qu'il a, le juge pourra
dire à l'avocat: Vous avez parfaitement raison, d'après les.
striotes règles de la prouve, mais je vais permettre à cet
électeur de poser les jiestions; il se peut qu'il pose plus tard
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la question qui convient et j'arrangerai alors toute l'affaire. et non arbitraire, et je demanderai à l'honorable monsieur
Ce sera là une juste manière de procéder. Cela permettra à s'il a objection à rayer ces mots. Il a consenti à biffer les.
celui qui n'a pas les moyens de prendre un avocat de venir mots au sujet de la faculté de se dispenser de l'avis, qui sont
devant le tribunal, confiant que bien qu'il n'ait pas l'avan. nécessaires quand on n'a pas besoin de faire donner un avis
tage d'avoir un conseiller, il pourra exposer sa cause à s personnel. On pourrait biffer toute la dernière partie de
façon au reviseur et obtenir justice. Il y a une autre ques. l'article. Les mots " il ne sera pas tenu aux strictes règles
lion. On objecte au terme " forme de procédure." Dans la de la preuve et forme de procédure," prêtent beaucoup à
province de Québe3 je ne pense pas qu'on instruirait une objection. Il se peut qu'il ne soit pas nécessaire qu'il soit
cause si ces mots étaient rayés, à moins de produire une pé. tenu aux strictes formes de la procédure, comme celles
tition régulière pour contester le droit de vote ; la contesta. établies dans les cours; mais si on dit qu'il ne sera pas tenu
tien serait liée et il y aurait une réponse. aux strictes règles de la preuve on laisse au reviseur toute

M. CAMERON (Huron): Je n'objecte pas à ces mots. discrétion. Si la partie comparait en personne sans être au
courant des principes de la preuve, et si elle veut faire une

M. MàAMASTEl': Je crois qu'en laissant l'article en preuve secondaire, le juge a le pouvoir de 'retarder la procé.
l'état où il est cela facilitera beaucoup la besogne de pro- dure, d'appeler son attention sur le fait, et de lui dire quelle
duire les causes devant le tribunal, et permettra aux gens de sorte de preuve il faut faire au lieu d'admettre une preuve
comparaître devant le roviseur sans craindre de voir leur qui, dans la procédure ordinaire ne constituerait pas du tout
cause non jugée d'après les règles du sens commun. une preuve.

M. DAVIES: Je crois qu'il serait bien regrettable de voir Sir JOHN A. MACDONALD: Dans l'intérêt des élec.
prévaloir le sentiment de mon honorable ami 'devant le co- tours qui viennent honnêtement et peut-être sans le secours
mité. Il semble vouloir dire que le sens commun et les d'un avocat, et qui, dans la plupart des cas, prétendent
règles de la preuve sont opposés. D'après son raisonnement avoir droit d'être inscrits à la liste, je crois qu'il est néces-
nous devrions enlever au président de toute cour inférieure. saire que le juge sache qu'il peut rendre justice sommaire-
l'obligation de prendre la preuve légale, et nous devrions le ment sans adhérer aux strictes règles de la preuve. Natu-
laisser prendre la preuve comme il l'entendrait. .rellement, une preuve est une preuve, et ils sauront jusqu'à

On a dit beaucoup de grosses choses au sujet de la preuve. quel point ils seront liés par les strictes règles de la preuve.
Yai été étonné d'entendre mon honorable ami parler de ques. Je propose d'ajouter les mots " on juge" après le met
tions insidieuses. D'après le droit moderne une question " reviseur," dans la 17me ligne. Je crois que nous devons
n'est insid.ieuse que si le juge en décide ainsi. Il n'y a rien conserver l'article avec cet amendement.
du tout là-dedans. Aucun reviseur qui comprendrait son M. CAMERON (Huron): Je propose de rayer les motsdevoir le moindrement n'empêcherait de poser une pareille " strictes règles de la preuve" et de laisser le reste dequestion, à moins qu'elle ne fût, à ses yeux, de nature d'in- l'article comme l'honorable monsieur l'a donné.
duire le témoin en erreur ou à lui faire dire ce qu'il ne veut
pas dire.. Il n'y a pas d'appel de la décision de la plus L'amendement (M. Cameron) est repoussé.
grande partie de ces juges, et permettre à un juge de s'écarter L'amendement (sir John A. Macdonald) est adopté.
des règles de. la preuve, qui sont basées sur le sens Article 41commun, serait ouvrir la porte à des maux sérieux. Les
règles de la preuve ne sont pas ce qu'elles avaient cou. Sir JOHN A. MACDONALD: Je pense que cet article
tume d'être, et une pareille disposition permettrait au juge n'est pas nécessaire et que nous pouvons nous en dispenser.
de se dispenser dans tous les cas d'entendre la première M. MULOCK: La seule partie qui paraît nécessaire est
preuveet de permettre à un témoin de dire ce que Jack celle qui permet aux parties de se faire représenter. Je
Smith a dit à 'Tom Brown et ainsi de suite jusqu'à ce que crois qu'il devrait leur être permis de comparaître par des
nous ayons l'histoire des trois corbeaux. Si on n'insiste pas agents, des solliciteurs ou des avocats.
sur la preuve légale, quand il n'y a pas droit d'appel, on
n'est lié que par la coutume, le sentiment, le caprice ou le , ir JOHN A. MACDONALD: Je présume qu'ils au.
préjug du je, lacoutu inscre ementes cc on rae 'raient le droit de le faire et cette partie de l'article pour-rejugé da juge, on oeut inscrire des votes ou en rayerP

daprès ce. qu'on appellerait une preuve par courtoisie, mais rait rester.
qui ne serait qu'une preuve par ouï-dire. M. CAMERON (Huron): De quelle façon l'honorable

M. NACMASTER : Un juge pourrait faire cela mainte, monsieur pourvoit-il aux frais?
nant. Sir JOHN A. MACDONALD: Nous pourvoyons aux

M. DAVIES :Non; s'il est obligé d'entendre la preuve frais des témoins. Je ne pense pas qu'il devrait y avoir
légale avant de rendre sa décision. Dans ce cas nous au- 'de frais.
rions quelque chose comme un franc, jeu raisonnable. Mr. MILLS : Alors dans le cas ou le droit d'un électeur

M. MIOM14STER': L'article, ne permet de se rel9cher "de rester sur la liste serait contesté et qu'il serait soumis
qu ea strictes règles de la preuve, pas de toutes les règles 'aux frais nécessaires pour la nomination de témoins résident

• au loin, obligé de comparaître par avocat, ou ne taxerait
M. DAYlES: Ma foi, ces strictes règles de la preuve et que les frais des témoins?

les règles de la preuve, c'est la même chose. L'emploi du Sir JOHN A. MACDONALD: Ce serait toutmot Istrictes" n'augmente ni ne diminue le sens de l'article. i O
Les règles de la preuve sont simples, basées sur le sens L'amendement est adopté.
commun, et elles. sont le résultat de l'expérience des âges. Article 42,De notrb temps elles ont été simplifiées, et il n'y a pas au-jourd'hui de règle qui puisse empêcher la justice d'avoir Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que "sujet au
pleinement et franchement son cours, même dans le cas du proviso de l'article suivant" n'est pas nécessaire. Je vais
plus ignorant, lire l'article 43 tel qu'on ropose de l'amender. 'article,

jusqu'au mot " lui," dans la 4le ligne, reste, tel qu'il est, et
M. MACIASTER. Si vous avez un avocat dans chaque se lira ci-après comme suit:

cause. Marquant les noms de tous ceux qui ont été retenus sur la liste
M..MILLS: Les mots "quand il le juge à propos" ne des électeurs, nonobstant les objections, et les noms de tous ceux qui

sont pas nécessaires. Nous voulons laisser au reviseur une 1 mêle droit d'être Inscrits sur- la.liste des électeurs:et dont lademande a
certamne disoretion, mais ce doit étre une discrétion légale 1 été repoussée et qui en ont respectivement appelé de la décisIon; et la
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liste servira suivant les dispositions de l'acte concernant l'élection pour
laquelle elle est faite.

Le reste de l'article reste tel qu'il est.
M. MILLS: L'honorable monsieur nous a informés qu'il

n'y a pas d'appel si ce n'est l'appel de la décision du revi-
sour au juge de comté,, et s'il ne doit pas y avoir d'autre
appel que celui-là, il n'y a pas de raison pour que cette
liste ne soit pas définitivement revisée et complétée. Si le
juge de la cour de comté agit comme reviseur la liste sera
complétée définitivement, mais dans le cas des autres revi-
seurs il se pourrait qu'elle ne le serait pas. Ces derniers
sont ceux à la conduite desquels le public n'aura pas con-
fiance; et s'il y a appel de la décision de ces fonctionnaires
aux juges des cours de comté, il est de la plus haute impor-
tance que la liste soit complétée et revisée définitivement
avant de servir à une élection quelconqué. Il est de l'in-
térêt public qu'on se serve de la liste de l'année précédente
de préférence à la liste de laquelle il y a des appels à la
cour de comté quand elle n'est pas complétée. Il se peut
que le juge de la cour de comté n'ait pas la chance-bien
qu'il puisse exercer la plus grande diligence-d'adjuger sur
les cas avant que l'élection ait lieu. Je suis convaincu que
si le premier minis-ro n'amende pas l'article de façon à
prescrire que dans tous les cas le reviseur sera un juge, cet
article ne donnera aucune satisfaction au public et il pourra
provoquer des abus très sérieux. Il devrait être amendé de
façon à prescrire que les listes ne devraient être définitive-
ment arrangées que lorsqu'on aurait définitivement disposé
des questions d'appel portées devant le juge de comté.

M. CAMERON (Huron): Sous l'opération de la loi telle
que la pose maintenant l'honorable monsieur, il n'y a pas
d'appel. Il n'en permet point. Si le reviseur est un avocat
le juge de la cour de comté fait une nouvelle revision. Il a
juridiction de première instance; il a exactement les mêmes
pouvoirs que le reviseur lui-même. C'est virtuellement un
second reviseur. Il a de plus le droit de prendre d'autres
témoignages que ceux rendus en première instance devant
le reviseur. De sorte qu'à proprement parler il n'y a pas
d'appel. 11 y a ce qui vaut mieux qu'un appel. Le juge de
comté se rend sur les lieux, examine les droits des parties
de nouveau, et après avoir entendu les témoignages donnés
des deux partis, il rend sa décision, non par voie d'appel,
mais parce qu'il exerce une juridiction de première instance.
S'il en est ainsi il n'y a pas de raison pour que, dans toutes
les élections qui suivront la première, si la liste des élec-
teurs pour l'année n'est pas définitivement complétée par le
juge, la première liste ne serve pas. Il y a mille chances
contre une que la première liste des électeurs servira à la
prochaine élection générale, qu'on s'attend de voir se faire
au commencement de 1887. Mais l'honorable monsieur n'est
pas favorable à l'idée de faire servir la liste de l'année pré.
cédente, parce que la liste va être changée et que les noms
vont disparaître. Il est bien difficile de surmonter cette
difficulté. Je pense qu'on peut l'éviter en prescrivant que
l'électeur devra prêter serment déclarant que le nom qui
figure sur la listz dvs électeurs avait le même cens au
moment du vote qu'au moment de l'inscription. Je ne vois
pas comment l'honorable monsieur peut faire opérer l'ar-
ticle 43 sans d'énormes difficultés et sans les frais prévus
par l'article 26. Naturellement il y aurait des frais énormes
à cause de cela, pendant que si on adopte la proposition de
l'honorable député de Bothwell, cela mettrait les deux parties
absolument sur le même pied, et ce forait beaucoup plus
convenable.

Sir JOHN A. MACDONAL D : Nous ne pouvons faire
cela sans revenir à l'article 36.

M. CAMERON: Cela ne s'applique qu'à la première
revision.

Sir JOHN A. MAÇDONALD : L'article 34 porte sur les
revisions subséquentes, et cela a été adopté. Nous ne ·pou.

Sir Jou A. MNADOxAI»

vons revenir sur cela. On a offert plusieurs alternatives
au comité, et le comité a adopté délibérément la recomman-
dation du chef de l'opposition, que cela devrait se faire par
voie de décompte, après la décision finale en appel rendue
par le juge de comté. Je propose d'amender cet article en
y insérant ce qui a été mis dans l'article précédent:

En y marquant les noms de toutes les personnes rayées de la liste des
électeurs, de toutes les personnes qui ont demandé à être placées sur la
liste des électeurs et dont les demandes ont été rejetées et qui ont res-
pectivement appelé de cette décision.

M. MILLS : Il est bien vrai, comme dit l'honorable mon-
sieur, que les articles 34 et 36 auraient à être changés pour
adopter cet amendement, mais l'honorable monsieur oublie
qu'au moment de la présentation de son amendement et de,
la discussion qu'il a provoquée, nous avons supposé que
l'appel dont il était question devait être interjeté à la cour
supérieure. Je dois dire que j'ai été voir le chef de l'oppo.
sition et qu'il comprenait la chose absolument comme moi,
comme l'honorable député de Queen I. P. E. (M. Davies), et
comme l'honorable député de Saint-Jean (M. Weldon). Je
pourrais lire ce que j'ai dit en cette occasion pour faire voir
que c'est ainsi que je comprenais la chose, dans tous les cas.
L'honorable monsieur verra que cela fait toute la différence
du monde au sujet de cet article, que cet appel ne soit pas
ce que nous avons compris; dans le cas d'appel à la cour
supérieure, il peut s'écouler des mois avant qu'on puisse
obtenir une décision, et par conséquent on pourrait dire per.
tinemment que l'ancienne liste pourrait servir et que vous
pourriez prendre les dispositions qui ont été faites. Mais si
on propose d'en appeler de la décision du reviseur au juge
de comté, la liste qui doit être complétée dans peu de temps
devrait servir, si elle est complétée, et si elle ne l'était pas
on pourrait revenir à l'ancienne liste, vu qu'elle ne serait
pas ti ès vieille. Si on cn appelait à la cour supérieure il se
pourrait que l'ancienne liste serait vieille d'un an et demi,
mais sous l'ancienne il n'y aurait pas un tel état de choses,
car ce ne pourrait être qu'une question de vingt ou trente
jours avant qu'il en fût disposé d'une façon définitive.

M. ABBOTT: L'honorable monsieur doit raisonner cette
question absolument d'après la pratique suivie dans l'On-
tario. Je ne saurais dire quel délai il faudrait dans l'Ontario
pour en appeler au juge de comté, rnais dans la province de
Québec, par exemple, il faut nécessairoment que l'appel se
fasse à la cour supérieure-je n'en connais pas d'autre-et
très souvent un juge de la cour supérieure a juridiction dans
deux ou trois comtés. Je ne pense pas qu'il y ait un député
assez téméraire pour affirmer que chez nous, du moins, on
pourrait obtenir jugement dans l'espace de vingt ou trente
jours. Je pense qu'il est très douteux qu'on puisse, dans
n'importe quelle province, obtenir un jugement dans cet
espace de temps. Je dois dire que j'ai entendu la déclaration
du premier ministre, et je crois qu'après ses explications il
ne peut y avoir de doute sur la nature de l'appel dont il
voulait parler, bien que je reconnaisse que mon honorable
ami J'a mal compris, à en juger par quelques-unes des re-
marques qu'il a faites. Les .Débats du 28 mai, qui rap-
portent ce que le premier ministre a dit en cette occasion,
font voir clairement qu'il ne saurait y avoir de méprise sur
ce qu'on avait l'intention. Il y est dit:

Dans des cas semblables il faut qu'une personne autre que le juge soit
nommée; mais la mesure vaiprescrire que dans ces cas-là, quand un fonc-
tionnaire autre qu'un juge sera nommé, il devra y avoir appel et sur la
question de droit et sur la question de fait.

Et dans les colloques qui ont en lieu sur le parquet de la
Chambre et ailleurs, je crois qu'il a été compris qu'il ne
devrait y avoir d'appel que lorsque le reviseur ne serait pas
un juge-qu'il ne devrait pas y avoir d'appel quand le .revi-
seur serait un juge. C'est ce que j'ai compris, et je crois
que c'est ce qui a été compris par la majorité des députés.

En réalité l'article soumis au comité n'est que le moyen
de donner effet aux articles 26 et 34, Cas articles pres-
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crivent qu'un vote sera pris d'une certaine façon-les votes
contestés étant retenus provisoirement--sans affecter le rap-
part fait à cet Chambre jusqu'à ce qu'il y ait un décompte
nouveau, et, à la recommandation du chef de l'opposition il
a été établi que ce décompte serait suspendu jusqu'au règle-
ment de la question en appel. De sorte qu'il ne pourrait y
avoir d'injustice. Quant à faire usage de la liste de l'année
précédente, je crois que les conséquences seraient sérieuses,
notamment pour les gens à gages, qui, dans une forte mesure
sont des oiseaux de passage. Il pourrait y en avoir des cen-
taines sur la liste des électeurs dont pas un seul ne se trou-
verait sur la liste revisée et corrigée par l'avocat; et il se
peut qu'il en mette des centain03 d'autres sur cette liste, aux-
quels il se pourrait qu'il n'y eût aucune objection; de sorte
que, si l'idée de l'honorable monsieur prédominait les tra-
vailleurs dont les noms figuraient sur la première liste, qui
cesseraient d'avoir droit de voter par le fait d'avoir quitté le
pays, figureraient à la liste comme jouissant de ce droit,
pendant que nombre d'autres en seraient privés. Je ne vois
pas qu'il puisse y avoir aucune privation de droit de suffrage
comme celle que les honorables messieurs disent devoir pro-
venir du présent bill. C'est certainement là un grand mal à
provenir du système. Il y a un autre mal qui serait la con-
séquence de l'autre projet, qui consiste à ne pas permettre
que les votes soient comptés tant que le juge n'aura pas dé.
cidé la question d'appel. Supposons qu'on ne contesterait
que dix ou douze votes et que la majorité du vainqueur serait
de 100, quel serait l'objet de remettre le décompte des votes
jusqu'au prononcé du jugement dans ces causes d'appel ? Un
homme pourrait être empêché de prendre son siège dans la
Chambre tant que la décision du tribunal ne serait pas ren-
due, laquelle n'affecterait en rien le résultat de l'élection.

On dit que le bill entraîne des procédures très coûteuses.
Ce ne sera pas coûteux; on peut faire faire un nouveau
décompte à fort peu de frais, et c'est tout ce qu'il faut pour
faire voir le vrai résultat par le livre de votation. Tout ce
qui serait nécessaire, c'est que du moment que la votation
serait finie les parties auraient à attendre la décision du
Juge pour faire le décompte, si demande en était faite.
Taturellement il n'y aura de demande de décompte que s'il

est probable que cela affecte le résultat; nous devons sup-
poser que personne ne demandera le décompte à moins qu'il
ne soit raisonnablement probable que ce décompte réussira.
Dans le cas d'une forte majorité dont quelques votes seule-
ment seraient contestés, je crois qu'on ne demanderait pas
do décompte. Il me semble qu'il y a de fortes objections
aux deux projets proposés en opposition à celui du premier
ministre, pendant qu'à celui-ci je ne vois pas d'objection
sérieuse. Je ne vois pas de moyen plus simple, d'en arriver
à un autre résultat. L'article 43 ner devrait pas faire le
sujet d'une discussion, attendu que ce n'est pas autre chose
que le mécanisme nécessaire pour appliquer les articles 26
et 31.

Article 44,
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose de biffer les

mots " pas moins de huit jours avant l'appel nominal, " et
de substituer "à demande, dans l'espace de quarante-huit
heures," dans la 19e ligne.

Amendement adopté.
M. MULOCK: Je pense que 'article 44 devrait venir

avant l'article 48. L'article 44 oblige l'officier-rapporteur à
se procurer-dans un temps donné avant l'élection-du
reviseur, une copie de la liste; l'article 43 prescrit ce que
le reviseur a à faire après qu'il a livré la liste.

Sir JOHN A. MACDONALD: Eh bien, je n'ai pas d'ob-
jection à cela.

Article 45,
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose qu'on laisse

cet article de côté pour le moment. Par suite des expres-

sions d'opinions diverses sur la questions des polls, je suis
prêt à substituer un article que je vais lire en rapport avec
les articles 46, 47, 48 et 49.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est-ce que l'honorable
monsieur va faire imprimer ces articles? Car il n'est pas
aisé aux honoiables messieurs de comprendre toute la portée
d'articles aussi importants à la simple lecture.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est la simplification des
articles précédents.

Sir RICHARD CARTWRIGIT: J'oserai dire qu'ils sont
corrects.

M. CAMERON (Huron): Ils comportent des change.
monts très considérables, et il va être tout à fait impossible
de les considérer immédiatement d'une façon intelligente.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ils pourraient être adop-
tés provisoirement, après quoi, ils seraient imprimés dans
les procès-verbaux.

M. MILLS : Qu'on les mette sur l'ordre du jour imprimé,
et nous pourrons les examiner en premier lieu lundi.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ils sont rédigés aussi
simplement que possible. Cependant, nous allons les faire
imprimer.

Article 51,
M. CAMERON : Il y a une question au sujet de cet ar-

ticle qui mérite la considération du premier ministre. Je
suppose que nous désirons tous avoir une liste d'électeurs
qui soit convenable.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. CAMERON: Je crois que le meilleur moyen d'avoir,

une bonne liste, c'est de se servir du mécanisme municipal
autant que possible.

Dans chaque municipalité, au moins dans l'Ontario, il y
a un greffier du conseil, généralement choisi à cause de son
intelligence et de la connaissance qu'il a de la localité, et ce
fonctionnaire ferait toat à fait de son mieux pour aider
l'avocat reviseur à préparer la liste des électeurs. En le
choisissant comme greffier de l'avocat reviseur l'honorable
monsieur pourrait tirer profit des connaissances des autori-
tés locales. Je ne sais pas quelles sont les tendances politi-
ques de ces 'onctionnaires, mais je crois que le choix que
l'on ferait de leurs personnes aurait pour résultat de faire
faire une meilleure liste des électeurs que si le reviseur était
libre de choisir son propre greffier.

M. PATERSON (Brant): Je suis entièrement de cette
opinion. L'ouvrage sera fait d'une façon plus efficace et
plus complète par le greffier de la municipalité qu'on ne
pourrait espérer le faire faire par aucun autre. Il ne serait
pas déraisonnable de supposer que ce serait moins dispen-
dieux que si on engageait une personne spéciale pour faire
cette besogne. Cela ne prête à aucune objection, à un point
de vue politique, car je suppose que ces fonctionnaires sont
partagés. Ils détiennent leurs emplois depuis des années, et
on ne pourrait guère les accuser de partisannerie. Pour ma
part, j'aurais plus peur du greffier, s'il était nommé par le
reviseur, que du reviseur lui-même. S'il y avait quelque
sale besogne à faire, je suppose que ce serait dans cette direc-
tion. Si l'on peut supposer que l'on pourrait tenter de faire
quelque sale besogne sous l'opération de ce bill, ce serait
probablement le greffier qui en serait chargé; il n'est pas
responsable envers le peuple ni même envers le gouverne-
ment; mais seulement envers l'avocat reviseur. On a sou-
tenu avec quelque raison qu'un juge ou un avocat reviseur
ne pouvaient se permettre do risquer leur réputation au
commettant des injustices. Mais ce raisonnement ne peut
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avoir aucune valeur lorsqu'il s'agit d'un greffier, et il se Bien que la majorité des membres du conseil se compose de
peut, malheureusement, qu'il ait des préjugés politiques si libéraux, ils ont confiance dans sa probité et son esprit de
accusés qu'il remplisse se; fonctions d'une façon non satis- justice, et il n'y a aucun doute qu'l . toujours fait sou
faisante. C'est là une objection qui, dans mon esprit, a devoir d'une façon satisfaisante. Je crois'que cet exemple
beaucoup de valeur, et elle pourrait disparaltro si nous démontre que les secrétaires des municipalités peuvent rem.
étions pour prescrire dans le présent bill que le greffier du plir ces fonctions d'une façon impartiale, et pour cetteraison
reviseur devra è tre le secrétaire dela municipalité. Je con- et pour d'autres que j'ai données, je pense que nous devrions
sidère que par là on s'assurerait de l'exactitude de la loyauté décréter qu'ils aient ces emplois.
et du bon marché de la besogne faite par ces fonctionnaires. M. MILLS: Je ne vois pas comment on re des

M. DAWSON: Que ferait-on là où il n'y aurait pas de secrétaires des municipaliiés des greffiers des revisurs, à
municipalité moins que l'honorable monsieur ne remanie tout cetarticle,

qui veut que les procédures du reviseur se fassent dans un
M. PATERSON: Je pourvoirais à cela, seul endroit du comté.
M. BAIN (Wentworth): Il y a à cette question un côté Sir JOHN A. MACDONALD: Il vaudrait mieux laisser

sur lequel je désirerais appeler l'attention du comité, vu la chose de côté pour le moment.
qu'il a trait à l'Ontario; et je suppose qu'on peut dire la
même chose à propos des autres provinces, où les secrétaires Le comité lève la séance et rapporte progrès.
des municipalités sont connus sous d'autres noms. Nous
décrétons que le rôle d'évaluation devra être copié et fourni Sir JOHN A. MACDONALD- Je propose l'ajournement
au reviseur, comme devant servir de base pour servir à la de la Chambre.
confection de ces listes. Il me semble que si l'on pouvait La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 6 lrop.m.
arranger les choses de façon à ce que le secrétaire de la
municipalité, dans chacune des municipalités inférieures,
serait le fonctionnaire employé sous le reviseur pour la pré.
paration de ces listes, il y aurait cet avantage pour nous,
qu'il serait, comme gardien des rôles qui existent déjà, celui
qui en serait chargé, dans le bureau duquel ils seraient con-,
servés, et il pourrait toujours fournir les renseignements qui CHAMBRE DES COMMUNES
les concerneraient. Il me semble que si ce fonctionnaire
était ainsi employé comme greffier de l'avocat reviseur, il LUND, 8 juin 1885.
serait presque inutile de faire la première dépense pour obte.
nir des copies de ces rôles d'évaluation. Cette dépense L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie.
serait considérable, comme j'en ai eu l'expérience. Si nous I
prenons en considération qu'il y a en moyenne cinq ou sept pUIS.
municipalités dans chaque district et qu'il y a 211 districts,
on verra que la transcription de ces listes seules doit entraî.
ner de fortes dépenses. Chaque fois qu'il se fera une revi-
sion de liste devant l'avocat reviseur ou le juge de comté, Du bll (nO 142) concernant la sophisticatiOn desalinints
Bi la besogne est confiée à un greffier étranger à cette sorte
de travaux, la chose sera désavantageuse, sans qu'il soit
question d'autres affaires ayant rapport aux noms qui (
figurent sur lo rôle d'évaluation.

Le greffier de la municipalité a touto la connaissance per-
sonnelle que lui donne une longue expérience dans la con-
fection de ces listes. De plus je n'ai jamais vu porter M. CARON: Avant que 'es ordres du jour soientappelés,
d'accusation contre un secrétaire de township à l'effet qu'il je désire donner lecture de deux télégrammes, qui me trans-
aurait essayé de priver frauduleusement un électeur de son mettent l'heureuse nouvelle que les prisonniers entre les
droit d'être inscrit à la liste. De plus, je ne crois pas que mains de Gros-Ours sont en sûreté.
les fonctions qui incomberont au greffier d'un reviseur oici ces deux pièces:
puissent exiger même la moitié de son temps, et si le secré. camp, à 16 mllesde fotPitt, le àja,
taire du township faisait cette besogne, ce serait comme un Via Straubenzle, !e 7 juta,'ùià ýQu'Âppële.
supplément à l'ouvrage qu'il fait déjà pour la municipalité,
et il serait content de la faire pour une modique rémunéra- Je viens d'apprendre que MâcKsy et 8 éclaireurs du général

tuon Pus qand a rvîson la ist sea déiniiveentont ramené madame Delaluey et madame Gowanloek, aii lue 8 iutres
tion. Puis quand la revision de la liste sera définitivementmétis disent u Ils étaient
faite, la connaissance qu'aura le greffier des noms inscrits au prisonniers, et l'un des sauvages est celui qui afivorïoôla faite deM. et
rôle et les renseignements généraux qu'il sera en état de madame Quinnie et des trois antrs Prisonnis. 'ous POutRuivrous
fournir le signalent comme celui qui doit remplir les fone. demai n arc la re d o s m d
tions de greffier du reviseur. Les fonctions d'un secrétaire comuiato ae le Fort Pitt.
de township consistent en grande partie de travaux d'écri- é .n,
ture et ne lui offrent aucune occasion de montrer de la par.
tisannerie politique. Aujourd'hui, dans mon propre comté, Fort Pitt, S. 0., Gjuin,
tous les secrétaires de townships, à l'exception d'un seul, A l'honorable A. P. OIo V Stiâibbtzie, le j
sont politiquement sympathiques à mon adversaire. De
fait, dans le township qui a toujours été solidement libéral, Jilet on est à la rehech Wrsis L généra
auquel je dois dans une grande mesure le mandat dont je les environs du lac aux Grenouilles. Les personnes dont les noms iàl-
suis nanti et qui m'a donné une majorité de plus de 250, le vent ont recouvré leur liberté et sont arrves ici hier. Ce Ebut Mme
secrétaire, depuis 20 ans, est un des conservateurs les plus Delane, Mme Gowanlock, Dufrene, Smpson, femme Gladu et enfant
acharns de tout le comté. Ses antcdents et ses relationsenfants, femme Sithachanés e tut l coté. es atécdent etses elaion et 4 enfants, femme Huzel et 1 enfant, Abraham, Moots ,sa femme et a
politiques sont bien connues ; il ne cherche aucunement à 1 enfants, Pierre Blondin, Henri Dufresue et autres.
les dissimuler et il exerce librement ses droite politiquesn.o
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LA MORT DE M. BENSON.

Sir JOHN A. MACDONALD: Avant que les ordres du
jour soient appelés, c'est mon pénible devoir d'annoncer que
l'un de nos collègues a été appelé à sa demeure dernière.
M. Benson, député de Leeds et, Grenville, nous a été on-
levé soudainement, pendant qu'il jouissait apparemment
encore de toute sa santé, et qu'il remplissait, ici, avec éner-
gie, ses devoirs de membre du parlement. Je crois que l'on
admettra, dans les deux partis politiques, qu'il était impos-
sible de rencontrer parmi nous un homme d'un caractère et
d'une conduite plus estimables. Abstraction faite des sym-
pathies politiques, nous devons tous regretter sa perte. Le
Canada doit regretter la perte d'un homme si remarquable
par son esprit d'entreprise et son éducation. Notre pays a
perdu en lui un digne fils. Je ne puis rien dire de plus.
C'était un de mes amis les plus intime, et sa mort est pour
moi personnellement une grande perte, comme c'est une
grande perte pour le pays.

M. BLAKE: Les deux partis politiques, dans cette
Chambre, partagent le regret et le chagrin exprimés par
l'honorable premier ministre. Mes relations personnelles
avec M. Benson n'étaient pas aussi intimes que celles du
premier ministre; mais j'ai e le plaisir de le voir ici, et le
fait que nous ne le verrons plus sera considéré comme une
perte par chacun de nous. C'était un membre du parlement
estimable et respecté. JI était, je n'en ai aucun .doute, un
ami dévoué pour ceux qui ont eu l'avantage de vivre dans
son intimité, et c'est un de 'ceux dont nous regretterons
vivement la disparition.

TRAITEMENT DE RIEL EN PRISON.

M. LAURIER: Avant que les ordres du jour soient
appelés, je sollicite l'indulgence de la Chambre pendant que
j'attirerai son attention sur un sujet qui mérite de lui être
soumis. Le paragraphe suivant a para dans tous les jour-
naux durant la semaine dernière:

Regina, T.N.O., le 4 juin.-La vie de Riel, dans la prison d'ici, est
monotone et n'uffre rien qui prête à un récit détaillé. Il est en bonne
santé, Il se tient assis dans sa ceule la plus grande partie du jour,
la tète inclinée, apparemment absorbé par des pensées profondes. Il
parait jouir dans ses heures de récréation de chaque jour, allant et ve-

'nant, portant dans sa main droite la chaine attachée à sa jambe.

Il me semble qu'enchaîner un prisonnier ne peut être
justifié, excepté dans de très rares circonstances. J'admets
très volontiers qu'il peut se rencontrer des circonstances
dans lesquelles il est absolument nécessaire d'appliquer des
menottes à un prisonnier; mais dans le présent cas je ne
vois aucune raison justifiant cette rigueur. Je ne dis pas
que le traitement de Riel n'est pas justifiable ; mais d'après
les circonstances que nous connaissons, ce traitement ne me
paraît pas justifié. J'attire simplement l'attention du gou.
vernement sur ce fait. Je suis sûr que le gouvernement
reconnaîtra avec moi qu'il ne serait pas juste de tenir Riel
enchaîcé, ou lié avec des menottes, ou de le forcer de porter
une chaîne, à moins que cela ne soit absolument nécessaire.
J'espère que le gouvernement s'enquerra de cette affaire,
et verra à ce que le prisonnier ne soit pas soumis à plus
do contrainte qu'il n'est nécessaire,

Sir JOHN A. M.CDONALD: Mon attention n'a pas
été attirée sur cette partie du paragraphe que l'honorable
député vient de citer. Bien entendu, le prisonnier en ques
tion, avant son procès, ne doit pas être soumis à plus de
contrainte qu'il n'est absolument nécessaire pour prévenir
son évasion. Riel est maintenant détenu à Régina, où pro
bablement, comme la plupart des honorables députés le
savent, il n'y a pas de prison sûre pour les prisonniers,
accusés d'offenses, ou condamnés pour une faute quelconque.
La seule place disponible est la station de police. Riel est
détenu dans cette station, et il est, comme de raison, soumis
à une surveillance rigoureuse. Je vais télégraphier immé
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diatement à Régina et m'informer des faits. S'il y a une
toute autre contrainte qu'un simple isolement et qu'un em-
prisonnement, j'en demanderai les raisons, s'il y en a.

COMPAGNIE DE TÉLÉGRAPHE DU RANCHE DE
FORT-McLEOD.

M. HALL: En l'absence de M. McCarthy, je demande à
la Chambre d'adopter les amendements faits par le Sénat
au bill (n0 80) constituant en corporation la Compagnie de
Têlégraphe du ranche de Fort-McLeod. Le seul amende-
ment important est celui qui prolonge le temps pour
exécuter cette entreprise, le fixant à deux années au lieu
d'une. En vertu du bill, l'entreprise devait être commencée
et achevée dans une année à partir du mois de juillet pro-
chain ; mais le prolongement de la session a -rendu cet
arrangement impossible, et le Sénat a voté une extension
de temps à deux années, changement auquel, je crois, le
gouvernement n'est pas opposé.

Les amendements sont adoptés.

LES ARPENTAGES ET RÉCLAMATIONS DU
NORD-OUEST.

M. BLAKE: Quand les plans d'arpentage à Edmonton
et à Battleford ont-ils été réspectivement terminés ? A
quelle date ont-ils été approuvés? Quand ont-ils été envoyés
à la commission des terres ou à M. Pearce ou à l'agent
local? Quand les papiers relatifs aux réclamations des
colons de Battleford et d'Edmonton ont-ils été envoyés du
bureau principal à la .Commission des Terresjou à M. Pearce,
on à l'agent local? Quand l'enquête a-t-elle eu lieu?
Quand le rapport a-t-il été fait? A-t-il été pris quelques
mesures à ce sujet? et, si oui, à quelle date?

Sir JOHN A. MACDONALD: Edmonton a été arpentée
en 1882. La carte de cette localité a été achevée dans le
printemps de 1883, approuvée le 25 mai 1883, et lithogra-
phiée en mars 1881. Une copie de cette carte a été envoyée
au commissaire des terres de la couronne, le 27 mars 1884,
et transmise par ce dernier à M. Pearce. La carte de Fort.
Saskatchewan, qui est un établissement situé dans le voisi-
nage d'Edmonton, a été achevée dans le printemps de 1884.
Elle a été approuvée le 14 mai 1884, lithographiée le 1er
juin 1884, et une copie envoyéa au commissaire des terres
de la couronne le 5 juin de la même année. M. Pearce a
oLtenlu cette copie.

SaintAlbett qui est aussi situé dans le voisinaged'Edmon.
ton, a été arpenté en 1882-83. La carte a été achevée le 1er
janvier 1884, approuvée le 2 mai 1884, lithographiée le 4
juin 1884, et copie envoyée au commissaire des terres de la
couronne, le jour suivant, mais n'est pas parvenue à sa des-
tination. M. 1'earce en a demandé -par le télégraphe une
autre copie, qu'il a reçue à Edmonton, de bonne heure, dans
le mois d'août suivant (1884). Cetto partie du territoire de
Battleford, située au sud de la rivière Saskatchewan-Nord, a
été arpentée dans l'été de 1882. La carte a été achevée en
mars 1883, approuvée dans le mois de mai suivant, litho-
graphiée en mars 188 1, et une copie d'icelle envoyée au com-
missaire des terres de la couronne, le 27 de mars 1884.
Cette partie de Battleford, située au nord de la Saskatche.
wan-Nord, a été arpentée dans l'été de 1833. La carte a été
achevée à Battleford dans le mois de janvier 1884, reçue à
Ottawa le 21 janvier 1884, approuvée lo 10 juin 1884, et
lithographiée le 8 juillet do la même année. M. Pearce, de
la Commission des Terres, n'a pas recu du départment une
copie de cette carte; mais il a obtenu le plan de travail de
l'arpenteur et en a emprunté le tracé. Les documents
relatifs aux réclamations de colons de Battleford et d'Ed.
monton ont été envoyés au bureau principal, le 30 mai 1884,

i au commissaire des terres de .la couronne, pour l'usage de
- M. Pearce.
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L'examen de ces réclamations a été fait en juillet, août et
septembre 1884, par M. Pearce, de la Commission des
Terres. M. Pearco a présenté ses rapports en juillet, août,
septembre et octobre 1884, concernant presque toutes les
réclamations. Les rapports, dans un petit nombre do cas,
furent faits après ces dates, vu l'état incomplet des infor-
mations obtenues alors. Dans une douzaine de cas, a peu
près, la preuve faite jusqu'à présent est insuffisante. La
commission des terres a i ôglé toutes les réclamations rap-
portées jusqu'au 20 d'octobre 1884, et le ministre de l'inté-
rieur en a fait autant depuis le 20 d'octobre jusqu'au 1er
janvier dernier. Les règlements arrêtés au sujet des récla-
mations faites dans l'agence d'Edmonton, ont été communi-
qués à l'agent des terres de la couronne, à partir de février
1885, et depuis cette date, aussi vite qu'ils ont pu être pré-
parés, Les règlements passés au sujet des réclamations
faites dans l'agence de Battleford seront communiqués à
l'agent local aussitôt qu'une agence sera établie.

M. BLAKE: L'ordre en conseil, en date du mois de
juin 1883, en vertu duquel M. Russell était chargé de rem-
plir certaines fonctions au sujet des réclamations pour des
terres dans les territoires du Nord-Ouest, sera-t-il déposé
sur le bureau?

Sir JOHN A. MACDONALD: Il le sera.
M. BLAKE : Combien de pages des documents relatifs au

Nord-Ouest, qui devront être soumis au parlement au cours
de cette session, sont copiées? Combienr este-t-il de pièces à
copier? Quand la copie sera-t-elle complétée et les docu-
ments seront-ils soumis ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le nombre de pages
copiées, ou à copier, n'a pas été compté; mais le relevé sera
produit demain, ou le jour suivant.

M. BLAKE: A-t-il été passé un ordre en conseil basé sur
.le memorandum du ministre de l'intérieur, en date du 18
octobre 1884, au sujet du règlement des réclamations des
colons à Prince-Albert, Edmonton et Battleford ? Quelle est
la date de cet ordre ? Les papiers mentionnés dans la
lettre adressée le 18 octobre 1884, par le département de
l'intérieur à M. Walsh, ont-ils été transmis à M. Walsh ?
Dans ce cas, à quelles dates ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Aucun ordre en conseil
n'a été passé sur le memorandum du ministre de l'intérieur,
en date du 18 octobre 1883, au sujet du règlement des récla-
mations des colons de Prince-Albert, d'Edmonton et de Bat-
tleford; mais la considération de ce même mémoire fut
remise au mois de février suivant, et un ordre en conseil, au
sujet du règlement des réclamations en question, a été passé
alors. Cette question se rapporte, sans doute, au memo-
randum d u ministre, en date du 18 octobre 1883, bien que
l'année 1884 soit mentionnée. Les documents relatifs aux
réclamations des colons de Saint-Albert ont été envoyés à
M. Pearce, le 12 décembre 1883, et ceux concernant les
réclamations des colons d'Edmonton et Battleford, le 30
mai 1884.

M. BLAKE : Quelle était la date du télégramme adressé
par M. Pearce, de Prince-Albert, à M Burgess, au sujet des
réclamations des métis français de Saint-Laurent qui ont
été soumises à la Chambre ? Ce télégramme était-il en
réponse à une dépêche télégraphique du département ? et,
si oui, cette dernière sera-t-elle déposée sur le bureau ? Quelle
était la date de la lettre adressée par M. Hall à M. Deville
au sujet de l'arpentage de Saint-Laurent, et soumise à la
Chambre ? A-t-on répondu à cette lettre ? Quelle est la date
do cette réponse, et sera-t-elle déposée sur le bureau ? Quelle
était la date de la lettre du secrétaire de l'intérieur à M.
Pearce, soumise à la Chambre, au même sujet ? Le départe.
ment est-il entré en correspondance avec M. Pearce, tel que
promis dans cette lettre ? A quelle datte ? Cette corres-
pondance sera-t-elle déposée sur le bureau?

Sir JoHN A. MACDONALD

Sir JOHN A. MACDONALD: L'information demandée
par ces questions est renfermée dans la correspondance addi-
tionnelle, qui se prépare actuellement.

M. BLAKÈ: A quelle date les plans d'arpentage de la
paroisse Saint-Laurent ont-ils été reçus ? Quand ont-ils été
approuvés ? A quelle date ont-ils été envoyés du départe-
ment aux autorités locales ? Ont-ils été adressés à la Com-
mission des Terres ou à l'agent local ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Les plans d'arpentage de
la paroisse de Saint-Laurent ont été reçus le 15 mars 18'19,
approuvés le 12 février 1884, envoyés à l'agent le 15 février
1884, et au commissaire des terres le 15 février 1884.

M. BLAKE: A quelle date les papiers du bureau prin-
cipal au sujet des colons de Saint-Laurent ont-ils été envoyés
de ce bureau aux autorités locales dans le but de faire faire
une enquête? Ont-ils été envoyés à la Commission des Terres
ou à l'agent local?

Sir JOHN "A. MACDONALD: Il n'y a pas de docu-
ments dans le département au sujet des réclamations des co-
lons de Saint-Laurent. Les mécontents ont adressé directe-
ment leurs réclamations à M. Pearce. Il y a dans le dépar-
tement des memorandums au sujet des affaires du Nord-
Ouest en général, et qui ont aussi quelque rapport avec les
réclamations faites pour la possession des terres de Saint-Lau-
rent et d'autres terrains situés dans les territoires du Nord.
Ouest. Ces mémoires font partie des relevés qui sont main-
tenant en voie de préparation.

TROUBLES DANS LE NORD-OUEST-PROOÈS DE
RIEL.

M. MoMULLEN, au nom de M. LISTER: Quelles
mesures, s'il en est, ont été prises au sujet du procès de
Louis Riel? A quelle date et où le procès doit-il avoir lieu ?
Devant quel juge Riel sera-t-il traduit ? A-t-on retenu un
avocat pour la poursuite ? et, en ce cas, qui est-il ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Louis Riel est mainte
nant sous garde à Régina, attendant son procès. Ce procès
se tiendra de la manière et devant un tribunal ordinaires.
Des avocats ont été retenus pour la poursuite. Ce sont M.
Christopher Robinson, C. R.; M. Brilton Osler, C.R.; M.
T. Chase Casgrain, de Québec, et M. Scott, de Winnipeg.
D'autres seront peut-être employés avant que le procès
commence.

EXTRADITION DE GABRIEL DUMONT.

M. McMULLE N, au nom de M. LicTER: A-t-il été pris
aucune mesure dans le but d'obtenir l'extradition de Gabriel
Dumont ? Si oui, qu'a-t-on fait dans ce but ? S'il n'a été
pris aucune mesure encore, le gouvernement se propose-t-il
de demander son extradition ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'est pas d'usage ou
opportun d'avertir les félons des procédés que l'on a l'inten-
tion d'adopter contre eux.

EDIFICE PUBLIC DE CHARLOTTETOWN.

M. BURPEE, au nom de M. WELDON: A-t-il été passé au-
cun contrat pour la construction du nouvel édifice fédéral à
Charlottetown, I.P..E. ? Si oui, qui est l'entrepreneur, et
quel est le montant de sa soumission ? Quelle somme devra
être payée en vertu de ce contrat? Le département des tra-
vaux publics a-t-il permis à cet entrepreneur d'employer une
pierre de qualité différente de celle requise d'après les devis
ou l'annonce demandant les soumissions?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'entrepreneur est Thomas Ci
Connor, do Moncton. Le montant du contrat est de857,397.
Le montant à payer sur le contrat est le montant de la sou-
mission. Le contrat a été aigné le 13 avril, 1885. Les devis
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demandaient une " pierre sablonneuse d'un brun roge,"
égale en qualité, et de la même couleur que l'échantillon
exposé à Charlottetown et à Ottawa, et qui a été obtenu du
comté de Cumberland, N.E. la pierre, soumise et approu-
vée, provient de la rivière Saint-Jean, N.B., et elle égale, sous
tous les rapports, la pierre de la Nouvelle-Ecosse, si elle n'est
pas d'une qualité supérieure et d'une meilleure couleur. Par
consEéquent, elle est conforme aux devis.

TROUBLES DANS LE NORD.OUEST--RÉCOMPENSES
POUR LES VOLONTAIRES.

M, CASGRAIN: Dans le cas où quelques actions d'éclat
de la part des volontaires seraient portées à la connaissance
du gouvernement, se propose-t-il de recommander tels volon-
taires au gouvernement impérial pour la croix de Victoria,
ou quelque autre récompense ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le cabinet n'est pas tenu
de faire une telle recommandation, et ce sujet n'est pas non
plus du ressort du cabinet d'Angleterre. C'est une question
militaire qui se trouve exclusivement à la disposition des
autorités militaires.

PÊCHE AU SAUMON DANS LE HAVRE DE
BATHURST.

M. BLAKE: A-t-il été passé quelques règlements en
vertu desquels la pêche au saumon dans le port de Bathurst
est conduite d'une manière différente do celle qui se fait
ailleurs, ou apportant aucun changement aux droits ou pri-
vilèges habituels? Les règlements actuels empêchent-ils les
propriétaires de terres sur le port de Bathurst, de faire la
pêche au saumon en face de leurs propriétés?

M. McLELAN: On n'a pas accorde de permis à plusieurs
de ceux qui ont des places de pêche dans le port de Bathurst,
qui embarrassent à la navigation et nuisent à la montée du
saumon dans les endroits où ce poisson va frayer.

LOCATION DE RIVIÈRES ET DE COURS D'EAU.

M. MoMULLEN: Le gouvernement se propose-t-il de
présenter au parlement, conformément à l'ordre de la Cham-
bre du 9 mars dernier, copie de toute la correspondance
échangée entre l'auditeur général et le département de la
marine et des pêcheries, au sujet do la location des rivières
et coors d'eau, ou concernant, en quelque manière que ce
soit, aucune irrégularité ou inexactitude se rapportant aux
matières qui relèvent de ce département? et, ai oui, à quelle
date le fora-t-il ?

M. MoLELAN: S'il y a une certaine correspondance
entre l'auditeur général et le département, qui n'a pas
encore été produite, elle le sera. 1l n'y a pas de correspon-
dance au sujet d'irrégularités, dans le département.

M. MoMULLEN: Le gouvernement a-t-il l'intention de
présenter, en conformité d'un ordre de la Chambre du 9
mars dernier, un état indiquant les dates des dépôts faits en
banque au crédit du gouvernement, des sommes reçues par
le département de la marine et des pêcheries pour location
de rivières et cours d'eau, etc.? Et, en ce cas, quand se
propose-t-il de le faire ?

M. McLELAN : L'état produit pour jusqu'au 28 du mois
dernier donne, en particulier, toute cette information. Si
quelque chose manque et -si l'honorable monsieur ·me fait
connaître ce qui est omis, j'y suppléerai.

M. MoMULLEN : Cet état a justement besoin de ce que
je demande. Il ne donne pas de dates.

M. MoLELAN: L'état produit, je crois, donne les dates,
M. BLAKE : Non, il ne les donne pas. Je l'ai vu, et les

dates ne sont pas là,

NOMS DE LOCALITÉS DANS LE NORD-OUEST.

M. TASSÉ: En vertu de quelle autorité les anciens noms
de localités dans le Nord Ouest, noms reconnus par l'histoire
et la géographie, sont-ils remplacés sourent par des noms
plus ou moins baroques et tout à fait étrangers aux tradi-
tions ou aux habitants primitifs de cette contrée ? En vertu
de quelle autorité a-t-on baptisé des localités, pour la plupart
le long du chemin du Pacifique, des noms suivants: Lorfe-
den, Nordland, Linkoping, Upsula, Carlstad, Ostersund,
Ingolf, Monstrie, Varna, Donnocona, Buchstone, Raith,
Hecla, etc.? Le gouvernement a-t-il l'intention de publier
une nouvelle carte et de rêtablir les noms reconnus jusqu'à
ces derniers temps et qui ont été supprimés ou défigurs ?
A-t-il l'intention de n'autoriser à l'avenr que les noms qui
lui seront soumis et de les adopter autant que possible aux
localités qu'ils représentent ?

M. POPE: L'autorité ordinairement exercée par les
constructeurs de chemins de fer, est celle qui a fait le choix
de ces noms. .La compagnie a donné, elle-même, des noms
aux stations. Mais dans plusieurs cas les noms des stations,
telles que Courant-Rapide, Chapeau-de-Médicine, Traverse.
de- Pied-de - Corbeau, et autres places, sont des noms
qui sont connus depuis plusieurs années. Dans les
petites localités, telles que mentionnées ici, je ne
connais pas leur signification. L'attention du ouver.
nement n'avait pas été attirée sur ce sujet jusqu'à
ce que mon honorable ami ait placé son avis sur l'ordre du
jour. Je le soumettrai au gouvernement et il sera pris en
considération.

DEPOTS DANS LES BANQUES D'ÉPARGNES DU
GOUVERNEMENT.

M. CHARLTON: Quel était le montant des dépôts A
demande dans les banques d'épargnes du gouvernement du
Canada au 31 mai 1885 ? et quel était à la même date le
montant des dépôts dont le retrait doit être précédé d'un
avis ?

M. CARLING: Le montant des dépôts, à la date men-
tionnée, ne sera pas connue d'ici au 15 on 16 courant, une
quinzaine de jours étant nécessaire pour obtenir et compiler
les états. Quand ils seront prêts il seront produits.

RAPPORT SUR LA POLICE A CHEVAL DU NORD'
OUEST.

M. BLAKE: Le commissaire de la police à cheval du
Nord-Ouest a-t-il fait son rapport habituel pour l'année 1884 ?
A quelle date l'a-t-il fait ? Quand le ministre l'a.t-il reçu ?
Pourquoi n'a-t-il pas été présenté au parlement ? Se pro,
pose-t-on de le soumettre au parlement pendant la session
actuelle ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le rapport a êté reçu;
mais le volume ne m'a pas encore été adressé. Il y a eu
évidemment un retard dans cette affaire, qui, je crois, a été
oubliée dans le département. Le rapport est maintenant en
galées, et il sera bientôt soumis à la Chambre.

PROTECTION DES PÊCHERIES.

M. VAIL : Le gouvernement a-t-il pris les mesures néces-
saires pour la protection des pêcheries après le 1er juillet
prochain ? A-t il pris quelque arrangement avec le gouver-.
nement impérial ,pour s'assurer de l'assistance et de la
coopération des n avîies de guerre de la station de l'Améri-
que du Nord ?

M. McLELAN : Cette matière est maintenant l'objet de
l'attention du gouvernement, et j'espère, dans quelques jours,
être capable de donner une information complète.
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ACTE CONCERNANT LE CENS ÉLECTORAL.

La Chambre se forme de nouveau en comité sur le bill
(u° 103) concernant le cens électoral.

(En comité.)

Article 46,
Sir JOHN A. MACDON ALD : Dans le présent article,

je crois qu'il serait opportun de préciser davantage la
période requise pour l'appel. Si le comité veut examiner
la résolution en amendement, elle se lit comme suit:

Article 47. Dans le cas où le reviseur ne sera pas en inêe temps un
juge d'aucune cour, toute personne, ou toutes personnes, qui, d'après les
clauses précédentes, auront fait aucune plainte, objection ou demande
au sujet de la liste des électeurs dans aucun arrondissement de votation;
que cette liste soit la première ou une liste subséquente dressée en vertu
du présent acte pour tel arrondissement de votation, ou toute personne
au -ujet de laquelle cette plainte. objeciion ou demande aura été :aite,
et qui sera mécontente de la décision du reviseur à ce suj't, nourra don-
ner au reviseur ou à son substitut, dans un délai de sept joùrs aprés la
date de telle décision, avis par écrit de son'intention d'en appeler de
cette décision, en indiquant brièvement dans cet avis, la décision dont
elle se plaint, ainsi que ses raisons pour en appeler, et fera délivrer une
copie de cet svcs la personne en faveur de laquelle cette décision aura
ét rendue, soI personnellement, soit en la laissant à Fa résidence ou à
son sège d'affaires; et sur preuve suffisante que tel avis a été signifié,
le reviseur devra immédiatement transmettre cet avis, avec copie de a
propre décision, au juge devant leq.uel l'appel devra ptre porté, tel que
prescrit ei aptjs, et Il le signera comne reviseur, et il délivrera à l'ap-
pelant ou r son conseil ou agent, ainsi qu'à l'intimé ou r son conseil ou
agent, une copie certifiée de cette décision, s'il en est requis.

Les mots " dans le même délai " seront inséres sept jours.
Article 47. Le juge devant lequel l'appel sera porte, litera le jour et

le lieu convenable pour l'auoîtion de la cause, ce lieu devant se trouver
dans la municipalité, paroisse, ou autre division locale du territoire
comprenant l'arrondissement de votation où l'appel a pris origine, e tavis des dits jour et lieu sera dûment donné au reviseur ainsi qu'aux
parties intéressées en telle manière qetue le juge en ordonnera. Et si
l'appelant ne comparait pas sux jour et lieu fixéset ai, étant présent, ilretire .son appel, l'appel sera rejete ; mais ai l'appelant comparait, et ai
le reviseur op toute autre artie ne comparait pas, ou si, étant présent,
il ne a'oppcse pas à l'appel, le juge maintiendra l'appel. Mais i le re-
viseur ou autre personne (s'il en est) qui se présentera alors, s'oppose à
l'appel, le juge devra, eoit immédiatement, ou à telle époque qu'il fixera
alors pour cet objet, et au même endroit, procéder à l'audition de la
cause et donner sa decision sur le dit appel, après avoir sommairement
entendu les parties et reçu telle preuve dégale qui pourra être produite
devant lui touchant les points en litige, mais sans otre tenu par aucune
règle technique de procedure et telle décision n sera sujette à aucun
autre appel,; et ai quelque jugement Joceseitant un changement dans la
liste certifie était rendu en appel, tel jugement sera sinéduatement
signifié au revseur su.vant que le jqge l'ordonnera.

Et pour les fins de tout tel appel, le juge sera revêtu de tous les pou-'soirs conférés au reviseur par l'article 39 du piésent acte relativement
ü l'assignation des témoins, à l'obtention de la preuve et A la punition
des personnes appelées à comparaître devant lui ; et le juge pourra
adjuger les frais en faveur ou contre toute personne dans la cause.

Je propose l'adoption de ces articles.

M. CAMERON (Huron):e J'observe que l'appelant est
tenu dans son avis d'appel de donner les raisons qu'l a
d'en appeler. Il me semble que les décisions du reviseur
devraient être aussi simples que possible. Cette simplicite
aurait pour effet de permettre aux personnes qui ont à se
plaindre d'une décision du reviseur, d'en appeler au juge,
quand le reviseur n'est pas un juge, sans être ob igées
u'employer un avocat. Si l'avis requiert d l'appelant de
déclarer qu'il en appelle d'une décision particulière du revi-
seur, sans le forcer d'exposer toutes les raisons d'appel, il y
aura alors franc jou et justice. L'honorable premier ministre
verra que ai l'appolant était tenu de donner les raisons de
son appel, il se trouverait obligé d'exposer tous les motifs
sur lesquels il se propose de soutenir sa cause devant le
luge.

1l n'y a rien à gagner à forcer un simple particulier, qui
est peut-être très éloigné du lieu où il pourrait obtenir une
assistance professionnelle, d'insérer dans son avis ses rai-
sons d'appel. Le but de l'avis est de faire connaitre au dé-
fendeur et au reviseur qu'un appel de la décision de ce der-
nier doit être interjeté.

M. McLEMAN

A moins que l'appelant ne s'assure des services d'un avo.
cat, il lui serait pratiquement impossible de préparer un
avis soutenable. J'espère donc que l'honorable premier
ministre retranchera les mots "et les raisons qu'il a d'en
apeler."

Dans la ligne suivante j'observe que l'honorable monsieur
établit seulement deux modes de signification de l'avis
d'appel. Il sera signifié personnelle ment à la personne
dont on se plaint, ou à sa résidence, ou à son siège d'affaires.

Il peut se rencontrer plusieurs cas dans lesquels il serait
impossible de signifier l'avis selon l'un on l'autre de ces deux
modes. Si la personne se trouvait dans les Etats-Unis,
par exemple, la signification personnelle ne pourrait
avoir lieu. Je recommanderai un autre mode. L'avis
d'appel devrait être envoyé dans une lettre enregistrée au
bureau de poste le plus voisin de la dernière adresse du
défendeur. Je proposerai donc ce qui suit: "ou à son
avocat, ou agent, ou en adressant l'avis d'appel dans une
lettre enregistrée au bureau de poste le plus voisin de Ba
dernière adresse." Dans d'autres cas il est purvu à ce que
des avis puissent être signifiés. Quelquefois, comme l'hono-
rable premier ministre le sait, vous ne pouvez pas opérer
une signification d'un bref à la personne elle-même, et vous
êtes obligés de demander d'en être dispensés. Si l'honorable
premier ministre insiste sur ce mode de signification, la con-
séquence sera que les appels deviendront quelquefois impos-
sibles. Dans la ligne suivanto il est dit que la preuve que
l'avis a été signifié doit être donnée au reviscur, et ce dernier
est tenu de s'assurer si l'avis a été également signifié au
défendeur Je ne suis pas sûr que ce mode de procéder soit
bon. Il donne au reviseur le pouvoir de déuider s'il y aura
appel ou r.on. Ne vaudrait-il pas mieux que 'appelant
prouvât au juge qu'il s'est entièrement conformé aux termes
de la loi ? Dbans les autres causes en appel la cour décide
si elle est pleinement chargée de l'appel.

Qusnt aux premier et second points, je suis entièrement
d'avis qu'ils devraient être amendés; qu'un appelant ne
devrait pas être tenu do donner les raisons sur lesquelles il
appuie sa cause; qu'il serait tout à fait suffisant que l'appe-
lant déclarât qu'il se propose d'en appeler de la déeision du
roviseur. Il est évident que l'honorable premier ministre
devrait trouver d'autres modes de signification que celui de
signifier l'avis à la personne, elle-même, ou que celui de le
signifier à la tésidence o siège d'affaires de celle-pi.

Sir JOHN A. MACDONALD: Pour ce qui regarde les
raisons d'appel, je crois que l'avis doit en nientionner quel-
ques-unes, parce qu'autrement, ce serait encourager les
appels sans motifs. Il est certainement raisonnable que
celui qui en appelle pour priver quelqu'un du droit de vote,
donne des raisons pour justifier cet appel. Dans Ontario,
l'on expose les raisons d'appel; l'on déclare si la cotisation
est trop élevée ou trop basse, ou si c'est une personne qui
est cotisée à la place d'une autre, et ainsi Ile suite, et je
crois que nous devons adopter cette manière de procéder.
Comme de raison, le juge ne serait pas empêché par cela de
trouver lui-mènme objection au vote dont on se plaint.

M. MUJLOCK: Je crois que l'avis d'appel doit renfermer
tous les faits de la cause. C'est la règle établie par la loi
d'Ontario, et le peuple est maintenant familier avec cette
procédure.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce n'est pas le cas, je
crois, en vertu de la loi concernant la cotisation.

M. MULOCK : C'est très vrai; mais différentes raisons
sont allégués, qui concernent la valeur de la propriété, et
ainsi de suite.

M. MILLS : En tant qu'il s'agit de l'appel du reviseur an
juge de comté, le premier ministre propose que dans tous
ces cas le juge ait le pouvoir de prendre de nouveau les
témoignages, et, par conséquent, il n'est pas nécessaire de
régler la question comme dans le cas d'un appel ordinaire.
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C'est simplement une nouvelle audition ; le juge s'occupe appel. Elle sait pourquoi elle n'est pas satisfaite. elle sait
de la cause comme si le reviseur n'avait fait aucune enquête, pourquoi elle veut un appel, et tout ce qu'elle a à fairo C'est
et, dans ces circonstances, je crois qu'un avis général devrait de donner la raison.
être suffisant. M. CAMBRON: Supposez qu'elle ne sache ni lire ni

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois qu'il est impor' écrire.
tant, dans notre intérêt à tous, que l'avis d'appel-ne puisse Sir JOHN A. MACDONALD: Elle fait f4iro cela par
pas être donné simplement dans un accès de mauvaise quelqu'ULnpr un ami. la suis parfaitement convaincu que

huer udasun moment de mécontentement contre une 'humeur ou dans un moetd .éotneetcnr n lai plupart des députés doivent arriver à la conclusion que
décision. Je crois que l'on devrait exposer quelque raison, cette disposition est nécessaire. Comme je l'ai dit déjà, je
bien que je ne sois pas opposé à ce que l'on ajoute à l'articleune disposition disant que le juge en appelpaura ai aucune objection à ce qu'il soit stipulé que le juge seune ispoitio disnt qe trs po apouvouair prononcera sur l'appel pour n'importe quelles raisons qui
d'entendre et de décider d'autres points que ceux mention.ets dan l'visuecexmetin pourront n'avoir pas été spécifiées dans l'avis original.nés dans l'avis.M.CbRN:Tuceqelprmemisteaat

M. DAVIES : Je comprends qu'un homme pourrait inter- à f. danT ce qe e reme mintearait
jetera sfaire connaître une de ces raisons ou plrs.

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui. Sir JOHN A. MACDONALD: Au moins une raison-
M. DAVIES: Comme l'avis d'appel est la base de nous pouvons mettre cela de cette manière.

l'appel, s'il n'est pas complet, l'avis sera nul; il sera donc M. MILIS: Si je comprends bien le premier ministre, il
nécessaire qu'un homme ait un avocat pour mentionner la désire que ai l'appelantveut procéder pour quelque raison
raison, partie essentielle de l'avis. Je me souviens que sous qu'il n'a pas expressément spécifiée, le juge puisse refuser
l'ancienne loi des convictions sommaires nous avions cou-
tume d'énumérer les raisons d'appel, mais l'expérience a
révélé que cela n'était pas judicieux, et je crois que cet article Sir JOHN A. MACDONALD: Non; je n'ai pas dit
a été rappelé, cela du tout. Telle n'est pas mon intention.

M. SPROULE: Je crois qu'il est très important que M. DAVIES: Je suppose que le premier ministre veut
quelque raison soit spécifiée dans l'avis, parce que les gens dire que l'avis doit contenir quelque bonne raison d'appel.
peuvent venir devant le tribunal sans qu'il sache ce qu'ils Pendant qu'un homme est sorti de la cour pour un moment.
veulent prouver. supposons que le reviseur efface son nom. L'homme veut

M. DAVIES : Cela ne le liera pas. aller en appel; il peut alléguer qu'il a droit d'être inscritsur la liste parce qu'il a un m'n'-ceau de terrain ; mais quelle
M. SPROULE : Mais cela lui donnerait quelque idée de raison donnera-t-il pour interjeter appel de la décision? il

la nature de l'appel, doit dire que la décision est mauvaise pour quelque raison.
M. MULOCK: Comment la présente loi fonctionne-t- Sir JOHN A, MACDONALD: Personne n'ira en appel

elle? sans donner quelque raison.
M. SPROULE: Il arrive très souvent qu'on loge un M. BOWELL: Supposons que la raison qu'il donne soit

appel contre des personnes qui viennent de loin à la cour celle-ci: IJ'ai les qualités requises par la loi." Supposons
pour constater qu'il n'y a pas de preuve contre elles, et que que le reviseur dise: "Vous n'avez pas l'àge voulu" et qu'il
l'appel reposea sur une simple question de forme, repende: "Oui je l'ai."

M. CAMERON (Huron): Autrefois, dans les cas d'appel M. DAVIES: Un ministre de la couronne même peut
il fallait donner les raisons qui motivaient l'appel, mais cette s'égarer en cette matière, Aucun juge de la cour de comté
pratique a été abolie dans tous les appels à nos cours, ne recevrait l'appel.
Ainsi, dans un appel de la cour d'appel à la cour M. OW ELL: Je ne suppose pas qu'il faille autre chose
suprême, tout ce que vous avez à faire d'après notre que le sens commun pour comprendre la pratique. Dans
loi, c'est de donner avis que vous vous proposez d'in- ma propre province je sutis allé ouvent dans les cours pour
teî jeter appel; il n'est pas néessaire que vous exposiez vos suiveiller les listes électorales, et je n'ai jamais employé
motifs d'appel. S'il nn est ainsi dans les cas où beaucoup d'avocat. Si le nom d'un électeur était rayé, tout ce que
da questions difficiles et compliquéps se soulèvent, il me j'avais à faire c'était d'on appeler au juge pour la raison
semble qu'il est bien plus raisonnable qu'on suive le m pme que cet homme avait droit de voter, qu'il avait lige voulu
système ici, spécialement parce que le premier ministre ou les biens exigés par la loi, ou pour quelque autre bonne
veut rendre son bilà aussi économique que possible. Comme raison. Le premier ministre propose maintenant que le
mon honorable ami de l'Ile du Prince-Edourd (M. Davies) juge, agissant avec équité, ne se limite pas à une seule
l'a dit, ai le premier ministre persiste à garder cet article, il raison. Je n'ai jamais rencontré aucune difficulté.
rendra nécessaire l'emploi d'un avocat, dans chaque Circonsa
tance. Un ouvrier ou un fils de cultivateur serait-i n ca. M. DAVIES t Il y a une distinction que l'honorable mi
pable d'interjeter appel et d'exposer ses raisons? Il ne nistre n'a peut:être pas vue. La raison de l'appel doit faire
saurait pas ce qu'on entendrait par raisons. Le reviseur partie de l'avis, et sans cette raison tout l'avis est nul.
soulève la question à débattre par sa décision; q'ap. M. SPROLE: Si le reviseur a rayé un nom, je suppose
pelant dit: J'appelle de votre décision. Cela détermine qu'il sera obligé de dire pourquoi, Si j'examinais une liste
assurément la question soumise à la cour. L'honorable électorale et que je trouvis un nom rayé, je dirais:
député de Bothwell (M. Mille) donne cSrtainement une pourquoi avez.vous rayé ce nom. Le roviseur me répon-
forte raison en disant qu'il n'y a réellement pas un appel, drait: Il n'a pas les biens voulus, ou il n'est pas assez âgé.
mais une nouvelle audition; le juge aura pleinement le Je ne croi pas que le rovisur efface un nom sans donner
pouvoir d'instruire la cause de novD comme le reviseur, et ses raisons.
l'exposition des raisons de l'appel ne servirait à rien, si ce e. M iLLS: Les raisons d'appel données par le ministre
n'est à rendre la procédure dispendieuse et compliquée pour des douanes et par l'honorable péopinant ne sont pas ce
le malheureux citoyn qui sera obligé d'interjeter appel. qu'on appelle des raisons légales. Prenez le cas l'un homme

Sir JOHN A. M2ACDONALD: Je ne vois pas du tout illettré qui vient devant le reviseur et qui réclame le drcit
que cela puisse arriver. le reviseur donne sa décision, la de voter pour une raison ou pour une autre, mais qui ne
personno intéreseée est mécontente et elle porte la cause on fournit pas une prouve s fisante; le prqviuer raye son
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nom, donnant pour raison que la personne n'a pas démontré
qu'elle fût dans les conditions voulues. Sur quoi reposera
l'appel? Si le reviseur a rapporté la raison exactement,
l'électeur n'a pas produit une preuve suffisante.

Il peut y avoir parmi les personnes présentes, un avocat
qui lui dira qu'il a de bonnes raisons d'interjeter appel,
mais qu'il doit avoir une autre preuve que celle qu'il a faite
devant le reviseur. Aura-t-il la liberté de produire cette
preuve devant le juge ? Assurément, si nous sommes pour
donner au juge le droit d'entendre la cause de nouveau,
l'électeur devrait avoir cet avantage. C'est un homme
illettré qui ne connaît pas la loi; il ne sait pas ce que c'est
qu'une preuve légale suffisante, et il n'a pas produit une
preuve légale suffisante. La décision du reviseur peut être
très bien en soi, et la personne intéressée peut n'être pas
capable d'interjeter appel si elle est tenue d'assigner une
raison. Supposons qu'elle dise que la preuve qu'elle a
fournie-n'a pas été regardée comme suffisante, le juge pourra
bien lui dire: " Mais, vous n'aviez pas le droit de réussir.
avec cette preuve", et on ne permettra pas l'appel bien que'
la personne puisse avoir droit de vote et qu'on ait pu lui
conseiller de prouver son droit d'une façon suffisante. En
demandant des raisons, le premier ministre rend l'appel
difficile.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'article dit que la per-
sonne contre qui la décision sera rendue pourra donner avis
d'appel dans les sept jours qui suivront cette décision. Quel.
ques députés disent: Supposons qu'elle ne sache ni lire ni
écrire. Eh bien, elle devra trouver quelque ami qui soit
capable d'écrire. Cet ami lui dira: Pourquoi allez-vous en
appel ? Elle répondra: " Le reviseur croit que je n'ai pas
prouvé mes titres." et elle aura à donner quelque raison
pour appuyer sa prétention. Elle a sept jours pour délibé-
rer. Un homme peut être disposé à appeler de la décision
sur-le-champ, mais après avoir réfléchi dans le calme, s'il
voit qu'il ne peut donner de raison, il sera porté à laisser
tomber l'affaire. Ensuite, parce qu'il n'aura spécifié qu'une
raison, il ne sera aucunement empêché d'en donner d'autres,
quand la cause sera devant le juge.

M. CAME RON (Buron): Je propose que les mots sui-
vants soient ajoutés après le mot " affaire," dans la 12me
ligne

On avec son procureur ou son agent ou en l'envoyant par la malle,
par lettre enregibtrée, à son adresse connue.

Sir JOHN A. MACDONALD: Les gens ont générale-
ment un avocat quand ils vont faire mettre leur nom sur la
liste électorale, et l'avocat peut n'avoir été retenu que pour
faire valoir leur réclamation. Il ne s'ensuit pas que ses
pouvoirs sont permanenta. J'accepterai une partie de l'a-
mendement qui parle de l'enregistrement d'une lettre, lais-
sant de côté ce qui a rapport au procureur ou à l'agent.

M. DAVIES : Le premier ministre ferait bien d'accepter
tout l'amendement. La pratique universelle c'est de per-
mettre la signification au procurer ad hoc comme à la per-
sonne à qui la signification est destinée.

Sir JOHN A. MACDONALD : L'avocat peut répondre:
Je n'ai plus rien à faire avec cela.

M. DAVIES : La loi dirait : Si vous comparaissez pour
un homme, on pourra vous signifier un document. C'est la
pratique universelle dans nos cours de signifier aux avocats
tout ce qu'on pourrait signifier aux parties.

M. CAMERON (Huron) : Il y a certainement quelque
chose dans ce qu'a dit le premier ministre. Dans une tran-
saction comme celle-ci, un avocat peut être retenu simple-
ment pour une transaction particulière. C'est à la personne
qui emploie l'avocat de décider cela, mais elle ne peut pas
se plaindre si la partie adverse signifie quelque chose à
l'agent qu'elle a trouvé bon d'employer. La signification
à un avocat est peut-être plus sûre que celle qu'on peut

M. MLLS

faire par lettre enregistrée. Le document est soumis à sou
attention tout de suite, et il avertit son client, pendant
qu'une lettre peut demeurer au bureau de poste quelque
temps. A la campagne on n'a pas toujoars une malle quo.
tidienne, et les gens ne vont pas au bureau de poste chaque
jour, de sorte qu'une lettre peut rester une semaine au bu.
reau de poste et que le delai fixé par la loi peut expirer
avant que la lettre soit reçue. Le premier ministre sait [que
ei l'on signifie un document à un avocat et qu'il ne désavoue
pas la signification, elle le lie. S'il désavoue la significa.
tion, l'appelant peut envoyer l'avis au bureau de poste.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le résultat sera qu'un
pauvre homme à qui il arrivera d'employer un avocat pour
établir ses droits devant le reviseur sera obligé de garder
cet avocat s'il va en appel.

L'amendement est adopté tel qu'amendé.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose de rayer cer.

tains mots, de sorte que l'article se lira comme suit: " Et le
reviseur transmettra sur-le-champ tel avis, avec une copie
de sa propre décision, au juge de la cour d'appel " et ainsi de
suite jusqu'à la fin de l'article.

M. DAVIES: Je crois que le reviseur devrait envoyer
quelque chose de plus que sa décision,qui serait par exemple:
Je raye John Smith ou j'ajoute Thomas Brown. Il devrait
exprimer ses raisons.

Sir JOHN A. MACDONALD: On a prétendu tout le
temps que la cause devrait être instruite de novo et que le
juge siégeant en appel devrait avoir une juridiction de pre-
mière instance, de même qu'une juridiction d'appel; dans ce
cas il n'y a aucune raison pour que le reviseur donne ses
motifs.

M. MILIS: Écoutez, écoutez.
M. DAVIES: Tous ceux qui connaissent ce que c'est

qu'un procès, savent combien il est utile pour le juge sié.
geant en appel de savoir les raisons qui ont fait agir le juge
de première instance.

M. GEOFFRION: Ceci ne s'applique pas au cas présent.
M. WILSON: Il est parfaitement juste que l'on adopte-

des dispositions pour permettre l'appel des décisions durevi.
seur qnand ce sera un avocat de cinq années de pratique
mais je crois que nous nous plaçons virtuellement sous la pu &u
sauce aibsolue du reviseur qui sera un juge. Plusieurs dm
reviseurs seront aussi compétents et aussi impartiaux cu'un
juge de comté. Tout électeur doit avoir la chance d'aller
devant un tribunal supérieur s'il se croit lésé. Dès le com-
mencement on avait 1 intention de permettre l'appel relati-
vement aux questions de droit, et je crois que l'on avait ar-
faitement raison. Si nous avions ce droit, la crainte d'un
appel aurait un effet salutaire sur le juge de comté qui juge-
rait la question d'appel. Si vous ne permettez pas cet appel,
un juge jugera d'une façon dans un comté et un autre juge
jugera d'une autre manière dans un autre comté. Je ne
puis comprendre pourquoi le premier ministre voudrait faire
un juge de dernière instance de ce juge de comté. Le juge
de comté qui est reviseur fait d'abord la liste électorale, en-
suite il préside la première revision, puis la revision finale.
Si vous appelez de la première revision pour avoir une re-
vision finale, votre appel est porté devant la même per-
sonne; et supposez-vous que le reviseur changera d'opinion
depuis la préparation de la liste jusqu'à la revision finale?
Vous supprimez virtuellement la revision, en tant qu'il s'a-
git du juge de comté, si vous ne permettez pas qu'on appelle
de ses arrêts? Si le premier ministre désire rendre sa loi
parfaite, il permettra l'appel des décisions du juge de comté
faisant fonction de reviseur. Je crois que le premier mi-
nistre devrait accorder le droit d'appel au moins sur les
questions de droit, s'il persiste encore à le refuser concer-
nant les questioris de fait, afin qu'il puisse y avoir un précé-
dent qui gouverne les reviseurs qui seront des juges de
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comté. Je dis que ce bill ne donnera pas satisfaction au
public en général, si l'on ne permet pasl appel des décisions
du juge de comté. r

On peut croire que je suis mû par des préjugés et que je r
parle ainsi à cause du juge de comté de ma propre localité.
Quoi qu'il en soit, je crois que j'ai donné des raisons suf-
fisantes pour faire voir que nous ne devrions pas limiter q
l'appel final au juge de comté qui est reviseur. J'aime q
autant n'importe quel avocat de cinq années de pratique 1
comme reviseur qu'un juge de comté. Je crois qu'ils agissent j
tous avec la même impartialité. Le premier ministre pré-
tend-il me dire qu'un homme qui a toujours marché avec l
son parti se dépouille de tous êes sentiments de partisan
dès qu'il est nommé juge de comté ? Cela n'est pas raison- é
nable; cela n'est pas naturel; vous n'avez pas besoin de c
vous y attendre. Les juges sont des hommes, et ils seront
encore enclins à donner la préférence à leur parti politique. s
Nous avons entendu parler des juges injustes, et si ce bill
devient loi, nous aurons occasion de constater des décisions
injustes, et je le demande au premier ministre, est-il rai-
sonnable, est-il sage d'empêcher le public en général d'ap-
peler des décisions injustes qui seront probablement rendues? 1

Sir JOHN A. MACDONAL D: Je croyais que. ce sujet
avait été pleinement discuté samedi. Cependant je puis
abandonner l'honorable député à notre ami mutuel de York-
Nord (M. Mulock) sur ce point. L'honorable député dit
que les juges sont humains. Eh bien, c'est justement ce
que je veux qu'ils soient. Je crois que mon honorable ami
craint que le juge de son comté ne soit inhumain. Mais
nous allons faire un compromis. Si l'honorable député peut
obtenir le consentement de son parti, nous nommerons un
autre reviseur pour son comté, et non pas le juge Hughes.
Cela convient-il à l'honorable député?

M. WILSON: L'honorable ministre doit comprendre que
ce que je dis ne s'applique pas seulement au comté d'Elgin;
je parle de tous les comtés de la province. Je dis que tout
homme a le droit inhérent, s'il n'est pas content de la pre-
mière revision, s'il n'est pas content de l'opinion d'un juge,
d'interjeter appel devant un autre juge. Le premier mi-
nistre sait cela comme moi. Je ne parlerai pas pour mon
honorable ami de York-Nord.(M. Mlock) ; il a le droit de
parler pour lui-même. Je parle pour moi, et je dis qu'il
n'est que juste et raisonnable, quel que soit l'homme que
le premier ministre nomme comme reviseur dans mon
comté, qu'il permette l'appel de ses décisions. Le premier
ministre peut nommer le juge de comté dans mon comté,
s'il le désire. Il peut faire de son mieux. Il peut venir me
visiter encore s'il le désire, comme pendant la dernière
élection; il peut modifier encore la délimitation du comté,
s'il le juge à propos.

M. CHARLTON: On ne peut remédier, sans doute, aux
vices radicaux de ce bill, qu'en le retirant; mais si nous
sommes pour avoir une telle loi, comme le premier ministre
s'est montré disposé, endant ces deux derniers jours, à la
rendre aussi acceptab[e que nous pouvons raisonnablement
l'espérer, il me semble que nous pouvons lui demander de
faire un pas de plus dans cette direction. Je crois que
l'appel fait par l'honorable député d'Elgin-Est (M. Wilson)
est raisonnable. Si le reviseur n'est pas un juge, il y a
appel de ses arrêts-concernant la revision préliminaire, et
je crois qu'il est raisonnable do demander qu'il y ait appel
des décisions du juge de comté. Il y a beaucoup d'autres
cas où l'intérêt publie ne sera pas sauvegardé, et il paraîtra
quelque peu odieux de dire que l'on pourra appeler de la
décision du reviseur dans un cas et que l'on ne le pourra pas
dans l'autre. Le premier ministre ferait bien d'examiner
tous les faits qui se rapportent à cette question avant de
prendre une décision. Je crois que le bill paraîtra meilleur
et qu'il sera meilleur s'il permet l'appel des décisions du re-
viseur, même quand ce sera un juge de comté.
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Article 47,
Sir JOHN A. MACDONALD: J'ajoute à cet article la

ecommandation de l'honorable député de Huron (M. Came-
on), relativement à l'avis de signification.

M. CAMERON (Huron) : Je comprends qu'il va de soi
ue le juge de comté tiendra sa cour dans chaque localité et
u'il ne sera pas nécessaire qu'un appelant se rende au chef-
ieu, à 50 milles do di5tance peut-être, pour convaincre le
uge sur des questions se rapportant à l'appel.

M. ABBOTT : Supposez qu'il n'y ait qu'un appel et que
e juge se transporte dans la localité et que les témoins com-
paraissent; si ensuite on constate qu'aucun avis d'appel n'a
êté donné, le juge se sera imposé tout ce trouble et toutes
ces dépenses pour rien. Je crois que le premier plan est
préférable; je crois qu'il vaut mieux que l'on prouve que la
signification a été faite au reviseur. Le reviseur remettra
ensuite l'avis au juge après s'être convaincu qu'un avis a été
lonné-et c'est tout ce qu'il a à constater-et le juge fixera
non seulement un jour pour le procès, mais il enverra l'avis
aux deux parties, et conséquemment les deux parties seront
à avec leurs témoins.

M. CAMERON (Huron): L'honorable député no com-
prend pas la pratique que nous suivons dans Ontario, autre-
ment il ne ferait pas cette objection. La difficulté que si.
gnale l'honorable député pourrait se présenter au sujet de
chaque 'cour tenue dans les districts de l'extérieur. Le
juge doit être là dans un certain temps. Il se peut qu'il y
ait une seule cause, et s'il y a quelque vice dans la procédure
elle ne peut pas être entendue. Toutefois, cela n'empêche
pas le juge de se rendre à la cour. Il n'y a aucune in-
justice à craindre pour les témoins. Le juge aura le pou-
voir d'accorder les frais encourus.

M. ABBOTT: Seulement en décidant l'appel.

M. CAMERON: Si l'on se place au pointi de vue de la
commodité, on ne peut faire autrement que condamner la
proposition du premier ministre. Tout appelant serait
obligé de se transporter au chef-lieu du comté, où reside le
juge, pour lui démontrer que l'appel a été bien signifié et
que rien na été négligé pour le rendre efficace. Que le juge
fixe sa tournée comme maintenant, et qu'il entende les-
causes de la localité. Dans Ontario, il n'y aura aucune
difficulté, parce que dans neuf causes sur dix, le travail de
la cour de division ne prend pas plus qu'une journée, et le
juge pourra fixer cette journée ou la suivante pour entendre
les plaintes portées en vertu de ce statut. Si l'on force les
gens à se rendre au chef-lieu du comté où réside le juge,
uniquement pour prouver qu'aucun avis n'a été donné, on
les soumet sans nécessité à l'obligation de payer des frais
deux fois.

M. ABBOTT: Ce sont là d'excellents arguments en faveur
de l'adoption de l'amendement tel qu'il était. Il n'obligerait
personne à se transporter au chef-lieu, parce que la preuve
de l'avis serait faite par le reviseur. Dans la province de
Québec, si la cause devait s'instruire devant un ge de la
cour supérieure, il en résulterait de grandes difficaltés. Dans
un grand nombre de cas il serait obligé d'aller entendre un
seul appel, parce que, souvent, dans la province de Québec,
il n'y a pas plus qu'un appel dans une douzaine de munici-
palités. Et, cependant, il pourrait constater que l'avis
donné serait insuffisant. Ce serait bien plus simple si le
reviseur devait recevoir la preuve de l'avis, et si, dans le cas
où il trouverait la preuve suffisante, il transmettait l'avis au
juge, qui fixerait un jour et un endroit pour l'audition. Dans
l'intérêt du public il est à désirer que l'on adopte ce système
de préférence à celui que recommandent les députés de la
gauche.

M. MULOCK: Je ne partage pas l'avis de l'honorable
député d'Argenteuil (M. Abbott). Pour convaincre le revi.
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seur, il faudrait faire tout autant que pour convaincre le juge crire au nombre des électeurs. Si après avoir interjeté
de comté. Je crois que l'on devrait introduire l'amende- appel cette personne comparaît devant le juge et demande
ment proposé par le premier ministre au commencement de que son nom soit porté sur la liste, le juge est obligé de le
la ligne 28. il ne serait pas nécessaire de prendre le temps faire. Je crois que ce n'est pas là l'intention de la loi.
de la cour pour prouver que la signification aurait été faite. Sir JOHN A. MACDONALD :.Sans doute, le reviscur
On pourvoit ailleurs au cas où l'appelant fera défaut; d'après n'est aucunement obligé de comparaître, et l'on ne doit peut
mon expérience relativement à la loi d'Ontario concernant être pas s'attendre à ce qu'il comparaisse ; mais l'article dit
les listes électorales, voici ce qui arrive: dans chaque cas où ic i la reviseur ni aucune autre personne no comparaît."
l'on donne des avis d'appel on procède avec les appels. Je ai ni
suis parfaitement convaincu que l'on n'a pas abuwé du sys. M. LISTER: N'importe quelle autre personne peut ne
tème ici, et je crois qu'il serait prématuré de supposer qu'il pas recevoir l'avis. Si vous dites: " aucun autre électeur"
y aura des abus. cela peut obvier à la difficulté, peut-être.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'accepterai votre amen. M. MILLS: Je ne pense pas qu'une personne puisse
dement. être mentionnée sur la liste si elle ne fait pas une preuve

M. CAMERON (Huron) : Je ne suis pas parfaitement primáfacie pour établir son droit. Si elle interjette appel,
certain que l'article couvre toute la question ou qu'il s'ap. elle doit être capable de faire une preuve qui convainque le
plique simplement à cette classe de cas mentionnés après le juge, soit que quelqu'un comparaisse contre elle ou non.
mot " mais," qui commence la phrase. Sans doute, on vou- Autrement, il pourrait y avoir connivence entre le reviseur

ot qaet d'autres personnes pour mettre sur la liste électorale deslait que la signification s'appliquft à tous les avis, mais je '
doute qu'elle s'étende à ceux-ci, noms qui ne devraient pas y être.

MILMJe dsire appeler l'attention du premier M. LISTER: Dans la cour de circuit, à moins que la loi
M. MILLS e mos:"e juge matiendra d'apeSp ne stipule expressément que si le défendeur ne comparaît

ministre sur les mots: le juge maintiendra l'appel." Sup. pas, jugepient sera rendu contre lui par défaut, le juge exige
posons que le revise'r ne combatte pas l'appel ou qu'aucune que le demandeur soutienne sa réclamation par quelque
autre personne ne s'y oppose, il devrait y avoir une preuve preuve ;rimdfacie. Il s'agit ici de plus que d'une difficulté
primd facie du droit de l'appelant pour qu'il réussisse. entre deux.individus ; c'est une question qui intéresse tout
Cependant, d'après cette disposition, par le fait seul de électeur du comté, et il est raisonnable qu'une preuve soit
appel, il aura:t droit d'avoir son nom sur la liste électorale fournie dans un tel cas. Tout ce qu'une personne aurait à
sans prouver qu'il soit électeur; le juge n'a aucune discre- faire, ce serait de dire au juge: je demande qu'on me fasse
tion à exercer en cette matière, et il devrait permettre prêter serment ; je possède tel lot. Cela est très simple etl'appel. Cela n'est certainement pas l'intention de la loi. ce serait un moyen de prévenir la fraude. La loi, telle

Sir JO HN A. MACDONALD : Si la personne ne compa- qu'elle est maintenant, rend la fraude très possible.
raît pas, je crois que le juge se convaincra que la preuve Sir JOHIN A. MACDONALD: Pour rencontrer les vues
primd facie ne peut pas être soutenue. des honorables députés, je propose l'amendement suivant:

M. MILLS : L'appel est maintenu non pas à cause de la
preuve produite, mais simplement parce que personne ne s'y neSi l ®t comparait et que aile rev eur ni aucune a tre personn
oppose. L'appelant devrait au moins produire une preuve la cour maintiendra l'appel excepté dans le cas d'un appel par une per-
établissant primd facie qu'il a droit d'être inscrit sur la liste sonne dont le nom aura été rayé de la liste, ou dont le reviseur ne
électorale, voudra pas inscrire le nom; dans lesquels cas le juge exigera une preuve

satisfaisante quant au droit de l'appelant, d'être inscrit sur la liste
Sir JOHN A. MACDONALD : Ce n'est pas mon opinion. électorale.

M. MILLS: Alors on peut arriver à ce résultat : Un M. CAMERON (Huron): Le premier ministre a accepté
reviseur peut dire à vingt hommes : Je ne mettrai pas vos ma recommandation l'autre jour jusqu'au point de décréter
noms sur la liste, mais vous pourrez interjeter appel. Et que dans ce cas le juge devra suivre les règles de la prouve
parce qu'il négligera de comparaître contre eux devant le et n'accepter qu'une preuve strictement légale. Je crois que
juge de comté, tous ces noms pouriont être sur la liste élec- pour être conséquent dans ce bill il devrait établir les mêmes
torale. Cela favorise la fraude et est entièrement contraire dispositions quant au reviseur. Autrement, le reviseur
à l'esprit du bill. Vous dites par ce bill que tonte la cause pourra décider sagement d'après la preuve qui lui sera sou-
pourra être faite de nouveau devant le juge, et vous ne lui mise, et le juge pourra renverser cette décision avec une
laissez aucunement le pouvoir de s'enquérir, comme le revi- égale justice d'après la preuve qu'il aura reçue.
seur, des droits des personnes à être sur la liste; mais parce Sir JOHN A. MACDONALD: Le 40ième article a été
que le reviseur ne comparaîtra pas contre eux-ses amis adopté en comitC.NousNe som e pas p r y r t
politiques peut-être-leur titre devient incontestable. Cette atencomité. ne sommes pas pour y retourner
proposition me paraît monstrueuse. maintenant.

M. LISTER : Il ot nécessaire qu'une personne prouve M. CAMERON : Il n'y a aucune disposition établissant

u'elle a droit d'exiger que son nom soit inscrit Eur la is e reviseur fera l'amendement nécessaire au rôle aprèsquel doteie quesnnmsi nci u ?,lste2 l décision du juge en appel.
cependant il n'y a rien dans ce bill pour forcer le reviseur àa
s'opposer aux appels de ses décisions. Une personne n'a M. ABBOTT : L'article 43 pourvoit à cela.
qu'à interjeter appel, pour aller devant un juge, et, sans M. CAMERON : Peut-être, mais il n'est pas très clair.
faire aucune preuve prind facie, elle a le droit de demander
au juge de mettre son nom sur la liste, et le juge ne peut s'y M. ABBOTT : La substitution du mot toute " pour le
refuser. Si le premier ministre n'oblige pas le reviseur à mot la " rendra l'article plus clair.
s'opposer à l'appel, soit par un avis ou par quelque autre M. CAMERON: Oui, probablement.
moyen qui contraindra l'appelant à fournir quelque preuve L'amendement à l'article 43 est adopté.
de son droit d'être inscrit sur la liste, assurément ce ne sera
pas trop exiger que de demander que l'appelant soit asser. M. CAMERON : Il n'est pas aisé de voir d'après cet
menté pour prouver qu'il a au moins un droit plausible. article quels sont les frais qu'on accordera. Si le juge doit
Qu'il fasse cela ou qu'il contraigne le reviseur à comparaître avoir le pouvoir d'accorder des frais, on devrait en fixer le
et à combattre l'appel. Si le premier ministre considère la tarif.
question un instant, il verra qu'une personne n'ayant Sir JORN A. MACDONALD -Il a déjà été décidé que
aucunement le droit de voter pourra facilement se faire ms- les seuls frais qu'on accordera seront les frais des témoins.

M. MuIocs



DË1BATS DES COMMUNES.
M. MULOCK : Il devrait y avoir quelque disposition

pour empêcher que les causes ne soient décidées par défaut,
en l'absence des parties intéressées. Je proposerai donc en
amendement :

Tout électeur pourra tre présent à n'importe quelle séance du revi-
seur on du juee siégeant en appel pour appuyer ou combattre toute
réclamation, objection, demande ou question soumise à ce reviseur once
juge.

Cela préviendra les demandes ex parte. Un grand nom-
bre de personnes pourraient demander qu'on inscrivit leur
nom, et tout se passerait entre elles et le juge de la cour de
comté; personne ne contesterait leur réclamation, et la
demande serait entièrement ex parte. Dans ce cas chacun
des grands partis politiques aura un représentant, et cela
préviendra la fraude.

Sir JOHN A. MACDONALD : Vous feriez mieux de
mettre cela à la fin de l'article : pourvu toujours, etc.

M. LANGELIER: Je recommanderais à mon honorable
ami de York-Nord (M. Molock) de dire " toute personne,"
au lieu de " tout électeur ". C'est le système qu'on a
adopté dans la province de Québec. Autrefois, sous la loi
àlectorale de 1875, nous avions cette même disposition que
l'on propose par l'amendement. Cela a été changé et le
droit d'appel a été donné à tout le monde. Nous avons
constaté dans un grand nombre de circonstances qu'il était
difficile d'induire un électeur à prendre l'initiative. Il
craignait d'être chargé de frais ou d'avoir quelque difficulté
i contester les listes. La personne qui entreprenait de
faire faire des corrections aux listes électorales, avait beau-
coup de difficulté à obtenir le nom d'un électeur pour con-
tester la liste. Le résultat a été que la législature de
Québec a amendé la loi. Je crois que c'est l'honorable
député de Montrnagny (M. Landry) qui est l'auteur de
l'amendement. Je ne sais pas quel est le sentiment dans
les autres provinces; mais dans la province de Québec les
cultivateurs ont généralement bien pour des avocats et des
procès.

M. MILLS: Je crois que si le premier ministre examine
son bill, il verra qu'il ne contient aucune disposition quant
aux frais d'appel devant le juge de comté.

Sir JOHN A. MACDONALD: Les frais de témoins.
M. MILLS: Les personnes qui sont assignées comme

témoins doivent être payées, sans doute, avant d'être obli-
gées de se rendre à fa sommation, et les frais peuvent être
accordés contre l'autre partie, mais il n'y a aucune disposi.
tion à ce sujet.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je proposerai l'amende.
ment suivant:

Le juge siégeant en appel pourra accorder des frais à l'une des parties
ou contre une des parties dans la cause ; mais ces frais seront seulement
la taxe des témoins et les frais d'assignation de ces témoins, et ces frais
pourront être prélevés sur l'ordre du juge par exécution, comme "n vertu

'un mandat de condamiation sous le statut 32 et 33 Victoria, chap. 31,
M. DAVIES: Je désire appeler l'attention du premier

ministre sur la phrase de l'article amendé " et cette décision
ne sera sujette à aucun autre appel." Cela me semble tout à
fait inutile et de nature à donner lieu à des difficultés. L'ap-
pel est une pure création du statut; si vous ne donnez pas
un appel il n'existe pas, de sorte que ces paroles sont super-
flues. Si l'on a l'intention d'enlever aux cours supérieures
leur juridiction de droit commun, il faut le dire dans un
autre langage.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que cela est peut-
être nécessaire à cause de certaines procédures indépendan
tes de la cour supérieure, le certiorari ou le mandamus. Il
faut qu'il soit stipulé qu'il n'a aura pas d'autre appel.

M. DAVIES: Cela n'enlève pas à ces cours le droit d'in-
tervenir par le bref de prohibition ou le mandamus. 'Si vous
voulez supprimer ce droit, vous devez dire: " et toute telle
décision sera finale."
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M. CAMERON (Huron): Il peut y avoir quelque chose
dans ce que dit mon honorable ami; mais j'espère que le
premier ministre n'est pas pour priver les cours du droit de
réparer tous les torts qui pourraient avoir été commis, en
accordant un bref de certiorari, de mandamus ou de prohibi-
tion, selon que le cas peut l'exiger. J'ai l'intention de pro.
poser l'adoption d'un article conditionnel permettant l'appel
sur les questions de droit. Je ne crois pas que la question
soit épuisée encore, et je la crois très importante. Le pre-
mier ministre, dans son premier projet de loi, permettait
l'appel des décisions du reviseur sur les questions de droit,
mais sur les questions de droit seulement. Subséquemment,
il a consenti à la proposition que nous avons faite, de ce
côté-ci de la Chambre, de permettre l'appel des décisions
du reviseur, qui n'est pas juge d'une cour de comté, sur les
questions de fait aussi; et il a déclaré, d'après ce que j'ai
compris, qu'il ne voulait aucun autre appel. Je crois qu'on
prétendra difficilement que cela soit raisonnable. Je crois
que les pures questions de droit devraient pouvoir être
portées en appel devant les plut hautes cours de la province
où l'on peut aller en appel. Le premier ministre doit savoir
que c'est la première fois que nous avons un bill comme
celui-ci, et qu'il s'agira d'interpréter pour la première fois
les expressions employées dans le bill. Par exemple,
d'après sa définition, le mot I" franc-tenancier " veut dire
propriétaire d'un immeuble en franc-alleu, en franc et
commun soccage, bien qu'il y ait en Canada des immeubles
qu'on possède d'après une tenure différente.

Des questions de la plus grande importance se soulève-
ront dans les provinces au sujet de la signification du mot
" propriétaire foncier," tel que défini dans l'article interpré.
tatif de ce bill, et il est de la plus grande importance que
nous ayions des décisions uniformes sur ces points. Nous
ne nouvons être certains d'avoir des décisions uniformes
dans tout le Canada que s'il y a appel à la cour suprême ;
et pour ma part, je préfère renoncer à l'uniformité des déci-
sions et ne pas être exposé aux frais énormes d'un appel à
la cour suprême. Mais, si le bill du premier ministre est
adopté, il n'y aura pas d'uniformité dans les provinces; cha.
can des 30 ou 40 juges de la province d'Ontario pourra
interpréter la loi d'une manière différente. Nous devrions
avoir de l'uniformité dans les provinces au moins. L'appel
dos décisions du reviseur au juge de la cour de comté, met.
tra fin, dans mon opinion, à 999 causes sur 1,000-à un grand
uombre de causes, à tout événement. L'appelant et l'intimé
seront parfaitement satisfaits de la décision du juge de
comté sur les queslions de droit et de fait. Mais d'un autre
côté, on peut soulever dans une province des questions lé-
gales intéressant une forte partie de l'électorat, et il peut.
devenir de l'intérêt d'un parti politique ou de l'autre d'ob.
tenir une décision du plus haut tribunal de la province sur
ces questions, En Angleterre, où le reviseur est nommé
par des juges qui lui donnent des pouvoirs considérables, la
législature n'a pas cru sage de décréter qu'il n'y aurait pas
d'appel de ses décisions, et elle a dit qu'il y aura appel sur
de pures questions de droit; cet appel est considéré là
comme très important. Bretherton, dans son ouvrage sur
les électeurs dit:

Le droit d'appel sur les questions de droit de la décision du reviseqe
h la cour des plaids communs est conféré par le statut 6 victoria, chap.
18, article 42. Il est très importa:. pour e requérant, la personne qui
soulève une objection, ou celle dont le nom a é efraé de la liste, parco
qu'il leur permet, s'ils se trouvent lésés ou s'ils sont mécontents de la
décision du reviseur sur quelque question de droit, de faire reconsidérer
cette décision par la plu hate autorité légal

En Angleterre, les reviseurs sont des avocats, peut-être
pas du rang le plus élevé, mais d'une certaine position.pro-
fessionnelle. Ils reçoivent une rémunération de 200 guinées
pour accomplir ces devoirs, et bien qu'ils appartionnent à
cette classe d'avocats, la législature a cru convenable de
décréter que les électeurs ne seront pas liés par leurs d&ci-
sions, mais que sur les questions de droit il y aura appel. à
un tribunal plus élevé. Bretherton dit encore :
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La question réservée pour l'appel doit être une question de droit,

Importante pour le résultat de la cause ; et l'article 65 stipule particu-
lièrement qu'on ne recevra aucun appel ou aucun avis d'appel d'une
dé:ision d'un avocat sur une question de fait seulement, ou sur l'admis-
sibilité, on l'effet d'une preuve ou d'une admission faite dans une cause
pour établir simplement une question de fait.

Il n'y a d'appel au tribunal supérieur que sur les pures
questions de droit auxquelles la décision du reviseur peut
donner naissance.

Toute la législation moderne tend à empêcher les déci-
sions des tribunaux inférieurs d'être finales et sans appel.
Il y a eu un temps qui n'est pas très éloigné, où les déci-
sions des cours de circuit étaient finales, mais la législature
a trouvé bon de décider que celui qui plaide devant une
cour de division ne sera pas lié d'une façon absolue par les
décisions de cette cour. De même la législature a cru
quelle devait permettre l'appel des décisions du magistrat
dans les causes sommaires à la cour des sessions trimes-
trielles. Ainsi il y a appel des arrêts du juge siégeant nisi
prius à la cour d'appel, et de là à la cour suprême, et de la
cour suprême au Conseil privé. Toute la législation mo-
derne tend à établir que les décisions d'un juge d'une cour
inférieure ou même d'une cour supérieure ne lieront pas le
plaideur, mais qu'il aura toujours droit de recourir à la
cour suprême du royaume. Le juge de comté fera une
enquête touchant des droits ,de la plus haute importance, et
je dis qu'il ne devrait pas avoir le droit de rendre une déci-
sion finale, pas plus que le reviseur. Si les hommes trou-
vent bon de faire examiner leurs droits, ils devraient
pouvoir faire faire cet examen par les plus hautes cours de
la province. Bien que j'aie la plus entière confiance dans
l'honnêteté, l'intégrité et l'habileté de nos juges, je dis que
le public a une grande sauvegarde quand il sait que la juge
de la cour inférieure doit s'attendre à ce que ses jugements
soient revisés. Nous savons que les juges sont des hommes
encore soumis à toutes les faiblesses auxquelles l'humanité
est soumise. Je ne dis pas que nos juges, une fois sur le
banc, sont influencés par des considérations politiques. Je
crois que, à tout événement, lorsque nos juges, même ceux
qui ont pris une part active aux luttes politiques pendant
qu'ils exercaient leur profession, ont été placés sur le banc,
ils cessent d'être hommes politiques. Cela est la règle gé-
nérale, et peut.être la règle univerpelle.

Voilà comment ils agissent, humainement parlant; mais
s'ils sont hommes et sujets à toutes les faiblesses do l'huma-
nité, ils peuvent être négligents quelques fois, quelque peu
indifférents, et ils sont plus exposés à cela quand ils savent
que leurs décisions ne seront pas revisées par un tribunal
supérieur. Si vous permettez l'appel à la plus haute cour
du royaume, vous pouvez être certains que les jugements du
tribunal inférieur seront préparés avec plus de soin que s'il
n'y a pas appel. Quand le juge n'a aucun frein, quand il
n'a rien pour le restreindre, il n'y a rien pour protéger le
public contre l'indifférence ou la négligence. Toutes ten-
dances ou affections politiques mises de côté, si toutefois les
juges en ont quelques-unes, il est de la plus haute importance
que l'on permette l'appel des décisions des juges des cours
inférieures. Nous savons que le juge d'une cour do comté
est un juge d'une cour inférieure ; nous savons que le revi-
seur sera un juge d'une cour encore plus inférieure, parce
qu'il y aura appel de ses décisions au juge de la cour de
comté. Par conséquent, nous devrions avoir le droit d'ap-
peler des décisions du reviseur à la cour des plaids com-
muns, comme en Angleterre. Le droit d'appel est un frein,
une restriction, et j'espère que le gouvernement tiendra à
l'établir. Bien que j'aille si loin, je crois qu'il y aura très
peu d'appels des décisions des juges de comté, mais l'exis-
tence seule du droit d'appel aura un effet salutaire sur le
reviseur comme sur le juge de comté. Professant ces opi-
nions, je prendrai la liberté de proposer l'amendement sui-
vant, dont le texte est presque identique à celui de la pre-
mière proposition du premier miniistre,

Y. CAmBeRo (Huron)

Toute personne qui, sous l'autorité des articles précélents, aura porté
plainte selon la forme y prescrite, au sujet de la liste des électeurs dans
un arrondissement de votation quelconque lors de sa revision définitive,
que cette liste soit la première ou une liste subséquente dressée pour cet
arrondissement sous l'empire du piésent acte, et toute personne au sujet
de laquelle cette plainte aura été faite,et qui sera mécontente de la déci.
siop du roviseur ou du juge siégeant en appel sur quelque question de
droit relative à cette plainte, pourront dans les sept jours après cette
décision, donner au reviseur ou au juge siégeant en appel, avis par écrit
de leur intention d'appeler de cette décision à une cour supérieure, en
indiquant brièvement dans cet avis la décision dont elles se plaignent
ainsi que leurs raisons pour en appeler; et si le reviseur juge raison.
nable et à propos de permettre cet appel, il devra, aussitôt qu'il le
pourra commodément, relater sous forme d'exposé les faits établis selon
lui par la preuve et qu'il est nécessaire de porter à la connaissanee de la
cour supérieure pour qu'elle puisse régler la question du droit, ainsi que
sa propre décision dans l'affaire, d'une manière aussi conforme que pos-
sible aux formules et à la pratique suivie pour l'exposé et fl'audition
d'un cas spécial (special case), dans la cour où l'appel doit être porté,
et il signera alors cet exposé comme reviseur, et, après l'avoir lu à l'ap-
pelant on à son conseil on agent, lui fera signer à la fia du dit exposé
(special case) une déclaration en ces termes: " J'appelle de la décision
ci-dessus," après quoi le revisenr inscrira au verso du dit exposé le:
noms des partes appelante et intimée, s'il y aun intiniou une partie lui
veuille maintenir la décision dont est appel, ainsi que le numéro de 'ar-
rondissement de votation et le nom du district électoral dont il s'agit, et
il délivrera à l'appelant ou à son conseil ou agent, une copie certifiée de
l'exposé, ainsi qu'à l'intimé, ou à son conseil ou agent, s'il en est requis.

M. SPROULE: Il serait très malheureux de gâter ce biil
en permettant l'adoption d'un tel amendement. Le résultat
serait de créer des procès pour ceux qui sont le plus capables
d'en subir, pendant que les pauvres seraient incapables
d'aller de tribunal en tribunal. L'honorable député émet
un argument qui n'a aucune valeur en disant qu'il y aura
très peu d'appels. L'histoire de tous les procès est un
argument en faveur de la prétention contraire. Il y a à
peine un procès qu'on ne porte pas de cour en cour tant que
les avocats trouvent de l'argent pour le prolonger, et il y a
beaucoup de personnes qui oublient leurs droits on équité
parce qu'elles ont un tel avantage de prolonger le litige.
Un des grands maux du siècle ce sont les procès et los occa-
sions qu'il y a de les porter en appel. Cela ajoute à la
fortune du riche et prive le pauvre de ses droits. Dans le
cas actuel il ne s'agit pas d'une somme d'argent, mais c'est
le droit de suffrage qui est en jeu, et tout homme veut
l'exercer pareillement. On ne devrait pas, dans des circons.
tances où le sentiment politique est très violent, établir un
système qui favorise le riche et le mette à même de faire
durer les procès et de priver de leurs droits ceux qui n
peuvent pas dépenser tant d'argent pour les défendre. S'il
n'y a pas d'appel, la question restera dans les mains du
peuple et loin de celles des avocats, et je crois que le pays
sera loin d'approuver l'idée d'avoir une autre cour d'appel
en cette matière.

M. MILLS : Il est très extraordinaire que l'honorable
député n'ait pas exprimé ces opinions à une phase moins
avancée du d bat, car il s'oppose à une disposition du bill
tel qu'il était quand il a d'abord été présenté et quand il a
été adopté en deuxième délibération.

M. SPROULE . Nous n'étions pas arrivés alors à cet
article du bill. J'ai exprimé mon opinion privément au
sujet du bill, et si cette disposition n'en avait pas été enlevée,
j'aurais exprimé mon sentiment comme maintenant.

M. MILLS : Lors de la seconde lectare nous discutions
tout le bill, nous discutions les principes du bill, et si l'hono-
rable député veut voir les Débats il remarquera qu'il n'a pas
mis de restrictions à l'appui qu'il donnait au bill. Il regarde
les avocats comme des gens bien peu scrupuleux et très
prompts à s'échapper. C'est étrange alors qu'il ait donné
un appui si empressé à l'honorable député qui dirige le gou-
vernement. Il est étrange qu'il ait si peu de confiance dans
l'honnêteté et la loyauté des avocats qu'il a si longtemps
appuyés.

M. SPROULE : Je n'ai rien dit de leur manque de scru*
pule. J'ai parlé de leur amour des procès.
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M. MILLS: Il a dit que cola donnerait aux avocats la

chance d'exploiter les électeurs et de les conduire aux tribu-
naux tant qu'il leur restera de l'argent. Je pense que c'est
là une disposition nécessaire. Jusqu'à samedi j'étais sous
l'impression que l'honorable monsieur allait prescrire,
comme chose allant de soi, qu'il y aurait le droit d'appel à
la cour suprême ; je ne supposais pas, lorsqu'il établissait
un droit d'apppel de la décision du reviseur au .juge de comté,
qu'il voulait que ce droit d'appel fût unique. De fait, c'était
mon impression que cela ne devait pas du tout être consi-
déré comme un appel ; mais que cela fournissait à n'importe
quel électeur de n'importe quel comté où le reviseur ne
serait pas un juge de comté, l'occasion de dire : je no me
soumettrai pas à votre décision, je préfère faire examiner
mon droit par le juge de comté plutôt que par l'avocat
reviseur.

Il me semble que ce n'était pas l'intention du premier
ministre de considérer la chose comme question d'appel, mais
plutôt comme partie des procédures originelles, comme une
alternative offerte à l'électeur de se présenter devant le juge
de comté pour établir son droit au lieu d'en laisser disposer
par le reviseur. En sus de cela, j'ai compris qu'on voulait
pour toutes les questions de droit donner à ceux qui ne
seraient pas satisfaits de la décision du juge de comté le droit
d'en appeler à un tribunal supérieur. Je ne suppose pas
qu'il y aurait beaucoup d'appels, mais je crois que ce serait
un immense avantage pour les électeurs que de pouvoir
comprendre que, Fi le juge de comté rend une décision qu'ils
croient contraire à la loi, ils auront l'occasion de porter la
cause devant une cour supérieure, où des juges de plus grande
capacité et de plus de savoir administrent la justice. Il y a
aussi cette considération importante, que tant qu'un juge de
comté saura qu'il est impossible d'en appeler de sa décision
à un autre tribunal qui pourra renverser cette décision, il
est probable qu'il prendra beaucoup plus de soin et qu'il don.
nera à la question en litige beaucoup plus d'attention avant
d'exprimer son opinion. En supposant qu'un juge interprète
la loi d'une façon et qu'un autre l'interprète d'une autre, il
devrait y avoir droit d'appel à un autre tribunal qui donne-
rait à la loi la même interprétation au moins dans toute la
province, et je crois qu'il devrait y avoir une disposition
pour que, lorsque les hauts tribunaux interpréteraient la loi
d'une façon différente, l'on porte, aux frais du public, la
cause devant la cour suprême, afin d'avoir une loi uniforme
pour tout le Canada.

J'ai parcouru les 30 articles, par exemple, et je ne sais
comment un juge va interpréter la chose, et si je demande
à l'honorable monsieur de quelle façon il l'a comprise, il me
semble qu'il n'a pas gardé une opinion uniforme pendant
tout le temps qu'il a parlé. Il se peut qu'un reviseur inter-
prète la loi d'une façon, et un autre d'une autre. Dans une
pareille matière, il me semble que la loi devrait être inter-
prétée d'une façon uniforme, et la seule manière de faire la
chose, c'est de donner le droit d'appel à une cour supérieure.
Je suis sûr que l'interprétation qu'ils ont de la loi et le soin
qu'ils apporteront à leur besogne seront bien différents,
lorsque ce droit existera, que s'il n'existe pas.

M. WILSON: Je crois que mon honorable ami de Groy-
Est (M. Spronle) ne s'est pas- montré bien conséquent en
traitant de la question d'appel. Il aurait dû prendre en
considération que le bill, tel que nous le trouvons cette après.
midi, permet l'appel de la décision de l'avocat reviseur.

M. SPROULE: C'est pour rencontrer les vues des hono-
rables messieurs de la gauche, non les nôtres.

M. WILSON: Si c'était pour rencontrer les vues des
membres du la gauche, il était do son devoir, s'il était
opposé au principe de l'appel, de le dire et do s'y opposer.
11 a siégé très paisiblement durant toute I après-midi, et il a
laissé passer un article reconnaissant le droit d'appel; cepen-
dant, quand nous demandons qu'il y ait droit d'appel de la
décision du juge, quand il est reviseur, mon honorable ami

dit: Oh non, cela va entraîner à des frais énormes pour le
pauvre. S'il est pauvre et malheureux, je prétends qu'il
devrait avoir tout autant de chance que le riche de sauve-
garder ses droits.

L'amendement est rejeté.
M. MULOCK: Je pense qu'il va être nécessaire de reve-

nir à l'article 41. Dans le proviso qu'on devait ajouter à
l'article 4d, pour permettre à un électeur de comparaître de-
vant la cour, nous en avons rayé la partie par laquelle il
pourrait comparaître devant la cour de rovision, le premier
ministre faisant voir que cela ne se rapportait pas à cet ar-
ticle en particulier. Je propos d'ajouter ce qui suit à l'ar-
ticle 41:-

Tout électeur pourra, personnellement ou ptr son agent, comparattre
à n'importe quelle séance du reviseur dans le district électoral dans
lequel il a droit de voter pour appuyer ou repousser toute réclamation,
objection ou demande faite devant l'avocat reviseur.

Amendement adopté.
Article 51,
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose qu'on laisse

l'article 50 de côté pour le moment, et que nous prenions
l'article 51.

M. PATERSON (Brant): Je désire proposer ici un
amendement à l'article 12, que les mots suivants soient ajou-
tés à la 36ème ligne:-

Que dans le cas d'un sauvage demeurant sur sa réserve, son nom ne
devra être entré que sur sa demande personnellement faite au reviseur, et
qu'on devra donner une description de son établissement séparé qui
puisse en fixer la location exacte, et la valeur des améliorations d'après
lesquelles il adroit de voter devra être déterminée par une preuve faite
sous serment, et l'adresse du bureau de poste de ce sauvage devra être
donnée sur la liste publiée.

Quant au premier article on pourrait le considérer comme
tant soit peu exceptionnel de sa nature. On pourrait dire:
pourquoi le nom du sauvage ne figurerait-il pas sur la liste
de la même façon que le nom de n'importe qui. Voici la
difficulté. L'article 12 prescrit que le rôle d'évaluation et
la liste des électeurs préparés par la municipalité devront
être pris comme base pour l'action du reviseur, et comme
preuve primáfacie du droit de la personne à figurer sur la
liste des électeurs. Quant aux sauvages sur les réserves,
nous savons qu'il y a pour eux ni rôles d'évaluation ni listes
électorales. Ils n'ont pas de dénombrement que je sache;
il n'y a que le rôle d'après lequel l'agent leur paie leur sub-
vention. Les circonstances dans lesquelles ils sont sont
donc exceptionnelles. L'officier-rapporteur ainsi privé
d'accès aux rôles d'évaluation et aux listes des électeurs, à
cause du fait qu'aucune telle liste n'existe sur aucune
réserve, comment pourra-t-il avoir ses renseignements ? Ce
qui viendra à l'esprit de quelques-uns, c'est que l'agent des
sauvages ayant une liste pour payer les subventions annu-
elles pourrait fournir les renseignements; mais je prétends
que c'est là une chose qui ne prendra point aux yeux du
comité. Je remets à plus tard, si c'est nécessaire, de parler
de la position particulière où se trouvent les sauvages par
rapport à la couronne. Sur ce point j'ai des sentiments
très prononcés, et je pourrais donner des raisons encore
plus fortes que celles que j'ai émises au sujet des sauvages.
Je dois dire en ce moment que le comité a déclaré qu'un
sauvage demeurant sur la réserve, ayant une propriété amé-
liorée par lui-même jusqu'à concurrence de $150, aura droit
de voter.

Il ne serait guère convenable ni décent de vouloir avoir
une liste pour un sauvage sous la tutelle du gouvernement,
défendant un fonctionnaire nommé par la couronne, pour
qu'il soit dans la même position que les autres citoyens
jouissant du droit de suffrage. Ce serait quelque chose de
si répugnant que nous ne pourrions le supposer. Puis que
devra-t-on faire ? Nous n'avons ni rôle d'évaluation ni liste
électorale pour les sauvages pour guider le reviseur, et, si
on adopte quelque système, on ne considérera pas qu'il soit
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convenable que l'agent des sauvages ait quelque chose à
faire dans l'inscription des noms des sauvages sur la liste des
électeurs. C'est parce qu'ils se trouvent dans cette situation
particulière que l'amendement que je soumets paraît être
n2cessaire. Voici un autre point sur lequel je désire insister
auprès du ministre : quelques-unes des tribus sauvages
les plus avancées, qui n'étaient pas les propriétaires origi-
naires du sol du Canada, qui sont venus ici à la suite de
traités conclus avec la Grande-Bretagne, qui se sont fait
donner des terres, et dont la plupart de ceux qui les com-
posent désirent continuer à vivre en tribus, à conserver leur
position, se considèrent plutôt comme alliés que comme
sujets de la couronne. L'honorable premier ministre nous
a donné à entendre que l'une des raisons principales pour
lesquelles les articles concernant le droit de suffrage aux
sauvages ne sont pas plus invoqués, réside dans le fort senti-
ment qui existe parmi les sauvages en faveur de la conser-
vation de leur vie en tribu, de leur nationalité. J'ai dit plus
d'une fois au cours de ce débat que rien ne serait plus impru-
dent de la part du gouvernement que de tenter quelque chose
dans le sens de la contrainte par la force. On devrait,
d'après moi, induire les sauvages à assumer les responsabi-
lités des citoyens. Ils ont leurs droits reconnus par les
traités et qui leur ont été conservés par la couronne, et ils
sont jaloux de ces droits.

Le fait qu'ils ne sont pas prévalus du principe de l'éman-
cipation fait voir qu'ils apprécient ces droits, et je crois
qu'ils se froisseraient du fait que ce parlement leur impo-
serait quelque chose qu'ils n'auraient ni demandé ni désiré.
On pourra dire si on les inscrit sur la liste sans qu'ils le
demandent, qu'ils pourront ne pas exercer le droit de suf-
frage s'ils croient que cela pourra leur créer des difficultés.
Mais nous avons passé cette phase, et nous avons adopté ce
que nous n'avions pas le droit d'adopter sans le consente-
ment des sauvages; c'est pour cela que dans l'article qui nous
est soumis je n'ai rien mis à propos de cela. J'ei accepté la
déeision du comité lorsqu'il a déclaré que sauvage qui
demeure sur la réserve et qui a le cens foncier par suite des
améliorations qu'il a faites, a le droit de figurer sur le rôle.
Ma motion n'a pas pour effet d'exclure le sauvage du rôle,
mais va faire de lui une partie à la transaction, au lieu de la
lui imposer comme nous l'avons fait. Nous sommes ici à
faire le premier pas, sans consulter les sauvages, sans leur
avoir demandé s'ils désiraient la chose, sans qu'on nous ait
appris qu'ils avaient manifesté le désir d'avoir une loi pareille,
et cette motion va lui permettre d'âtre inscrit sur la liste
des électeurs à sa demande personnelle. Dans ce cas il va
manifester son dêsir de participer aux avantages-s'il con-
sidère que ce sont des avantages-provenant de l'acte. Je
crois donc que la proposition est raisonnable et qu'elle aura
le p lus grand effet sur quelques-unes des plus anciennes
tribus du pays.

M. SPROUJLE: L'honorable monsieur dit que les sau-
vages n'ont jamais exprimé de désir à ce sujet, mais il doit
faire erreur. il faut qu'il n'ait pas remarqué l llettre du
docteur Joues qui a paru dans le D seaia il y a quelques
semaines, et la lettre p'un autro docteur déclarant que les
sauvages désiraient la chose et qu'ils y avaient droit.

M. PATERSON (Brant): J'ai dit qu'ils n'avaient exprimé
aucun désir à cette Chambre. Ni le docteur Joncs ni le
docteur Oronhyatekha n'ont pétitionne cette Chambre, que
je sache, et je doute beaucoup, si nous connaissions les vues
de ceux qu'on pourrait considérer comme les plus propres à
cause de leur avancement, à prendre part à une espèce de
représentation dans cette Chambre, que nous ne trouverions
pas que ce qu'ils ont dans l'esprit n'est pas du tout dans ce
sens, mais qu'ils désirent faire amender la constitution de
façon à ee que les sauvages aient des députés élus par eux
qui les représentent dans cette Chambre.

M. SPROULE: Quels sauvages plus avancés pouvons-
nous trouver que ceux que j'ai mentionnés?

M. P~AEMO0N (Dran)

M. PATERSON (Brant): C'est là, je crois, leur désir,
s'ils en ont manifesté un. L'honorable député mentionne
le fait que ces messieurs ont écrit des lettres, et je sais qu'ils
l'ont fait et que les lettres sont écrites avec beaucoup d'ha-
bileté. Les deux messieurs qui les ont écrites sont des
hommes d'instruction et do progrès ; il n'y a pas de doute
qu'ils sont familiers avec l'histoire politique du pays, et je
crois qu'ils seraient en état de voter d'une façon intelligente.
Mais par le procédé même qu'ils ont adopté, ils ont fait voir
qu'ils veulent conserver leur indépendance, leur existence
séparée et leurs relations, même en demandant le droit de
suffrage. Est-ce que le docteur Jones ou le docteur
Oronhyatekha ont proposé que leurs bandes soient soumises
au régime municipal et qu'elles contribuent à la taxation
municipale ? Veulent-ils permettre aux blancs d'avoir voix
délibérative dans leur conseil, qu'ils soutiennent être suprême
dans sa sphère ? Non; ils sont aussi fortement désireux que
les autres de conserver l'existence à part des sauvages dans
la société. Ils demandent simplement que les sauvages aient
droit de voter, mais ils ne demandent pas que les sauvages
soient chargés des mêmes responsabilités que les autres
citoyens, et, sous ce rapport, je ne pense pas que leur posi-
tion soit bien logique. Après avoir signalé les difficultés au
sujet de ces sauvages, laissez-moi examiner, ce que demande
la première partie de ma proposition pour les sauvages qui
ne sont pas aussi avancés, pour les sauvages sans culture,
illettrés, ignorants, pour ceux qui ne sont pas entrés dans
la voie de la civilisation, car il y en a beaucoup dans l'On-
tario et dans Québec à qui on a donné le droit de suffrage-
même sans parler des nouveaux territoires-il y en a beau-
coup dans les anciennes provinces qu'on pourrait très diffi-
cilement appeler des gens civilisés.

Serait-il convenable que l'agent qui sera chargé de ces
sauvages, qui exercera sur eux un contrôle plus absolu que
sur des sauvages plus avancés; serait-il juste que cet agent
transmit au reviseur une liste de ces sauvages pour les faire
inscrire sur le rôle, alors qu'il y en a beaucoup parmi eux
n'ayant pas de noms qui puissent les faire reconnaître. Il
faut pourvoir à ces cas-là.

Le comité lève la séance, et à six heures l'Orateur quitte
le fauteuil.

Séance du soir.

M. PATERSON (Brant) : Quand nous sommes arrivés à
l'heure du dîner, je m'étais occupé des sauvages les plus avan-
cés, qui occupent leurs terres à des conditions quelque peu
différentes de celles des autre sauvages du pays, et je faisais
remarquer pourquoi je pensais que l'amendement que j'al-
lais proposer serait avantageux pour ces sauvages. Je me
disposais à démontrer qu'il était absolument nécessaire de
faire un amendement au sujet des bandes sauvages vivant
sur les réserves, qui sont le moins avancés et plus sujets à
se laisser contrôler, guider et diriger sinon commander, par
les agents du gouvernement; et je me disposais à faire voir
au moyen d'une description qui nous a été faite par un des
plus forts partisans du premier ministre dans cette Chambre,
quelle est la condition dans laquelle se trouvent quelques.
uns des sauvages à qui on donne le droit de suffrage.

Je vais lire les remarques qu'il a faites, afin de pénétrer
le comité de la nécessité qu'il y a d'enlever aussi complète-
ment que possible aux fonctionnaires du gouvernement le
contrôle de ces sauvages lorsqu'ils exercent le droit de suf-
frage. L'honorable député de Grey-Est (M. Sproule), au
commencement du débat, lorsque l'on discutait la question
de donner le droit de suffrage aux sauvages, disait, en ré-
ponse à l'honorable député de Lambton :

Si l'honorable député avait été aussi franc qu'il l'a dit, il aurait admis
que la provice d'Ontario avait déjà donné aux sauvages le droit de
suffrage, et qu'ils avaient souvent voté. Cependant il dit que la loi qui
leur permet de voter est juste sous tous les rapports, mais qs'il n'est pas
juste pour cette Chambre de passer une loi qui leur donne le droit de
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suffrage. Je sais un peu comment les sauvages ont été traités. A d'un cultivateur sera décrite par le lot, la concession, et ainsi
l'avant dernière election, dans le district de Muskoka, l'inspecteur du e suite, description qui est faite et Comprise facilement
bois de construction, qui appuyait le candidat de M. Mowat, s'est rendu dcsie ecrpinqie té qeoe cmprsae s faéile ent
au milieu des sauvages, et l'on a rapporté-et je crois que cela est vrai lI y a encore cette particularité que ces sauvages résident
-qu'il avait acheté presque tous les sauvages du district, qu'il les sur des re.scrves, que plusieurs de ces réserves ne seront
avait réunis dans un endroit et les avait conduits aux bureaux ae vota- probablement pas divisées en concessions, en lots numérotés,tion ; qu'ensuite, il avait renvoyé les sauvages, et qu'après les avoir poalmn a iiése ocsine osnmrts
dépouillés de leurs habits et en avoir revêtu e sauva esses, il avait que les sauvages vivent on commun sur les réserves et qu'il
conduit ces dernières aux bureaux de votation. Cela a ét fait en vertu n'y a aucun moyen de déterminer l'endroit où se trouve leur
de la loi d'Ontario et par les amis du gouvernement d'Ontario. Mais il emplacement; de Sorte que si le nom d'un sauvage est
était rumeur que les inspecteurs de bois de M. Mowat n'avaient pas gardé emlcmn;d et u s enmdu avg s
sur les sauvages ce contrôle qu'ils désiraient avoir et il a inséré dans inséré sur la liste-et il le sera dans la langue sauvage-le
son bill ce magnifique petit article qui stipule que tout sauvage non reviseur devra donner la meilleure description possible, et
affranchi recevant de l'argent du gouvernement fédéral ne devrait pas cette description sera tout à fait insuffisanto pour constater
avoir le droit de suffrage ; mais tant qu'il a pu avoir les suffrages des le droit que possède un sauvage de faire insérer son nom
sauvages, il était parfaitement disposé e leur accorder ce privilège. sur la liste et pour décider s'il a ou non une propriete. il

A part ce qu'il a été possible de faire pour les sauvages, est opportun, il me semble-et le bill même a cela en vue-
en vertu de l'acte de M. Mowat, ce qui n'est pas l'objet de que les propriétés séparées des sauvages, qui demandent à
cotte discussion, nous avons ici un aperçu de ce que l'hono- se faire instrire sur la liste des électeurs, soient désignées
rable député a entendu dire et de ce qu'il a cru relativement de façon à permettre à tous de déterminer l'endroit où elles
à l'influence exercée sur les sauvages. sont situées.

Si ce qu'il a raconté est exact, l'on voit jusqu'à quel point Pour atteindre ce but, le premier ministre devra proba,
les sauvages de cette classe sont sous le contrôle do ceux qui blement faire arpenter les réserves et en faire préparer des
gouvernent; et il me semble que c'est là une proposition plans; il devra trouver quelque méthode au moyen de
que le comité ne peut adopter. Ceux qui auront le droit de laquelle on donnera une désignation comme celle que l'on a
suffrage, peut-être le pouvoir de faire pencher la balance en vue par ce bill. On ne répondra pas en disant que cela
dans plusieurs comtés, devraient être en mesure de faire entraînera des dépenses, car, si nous devons avoir une liste,
insérer leurs noms sur la liste des électeurs-il peut il est surtout nécessaire que nous ayons une liste honnête et
arriver qu'ils n'en connaissent rien et qu'ils ne le demandent que quelque sauvegarde soit donnée pour empêcher que des
p as-et au jour de l'élection, être conduits, par quelque noms qui ne conviennent pas ne figurent parmi ceux des
fonctionnaire, aux bureaux de votation pour déposer leurs blancs; il est nécessaire, dis-je, que nous ayons un système
bulletins dans l'urne. On ne pourrait causer aucun tort à qui s'applique avec une égale force, je ne dirai pas avec une
ces sauvages en exigeant qu'ils prissent la peine de deman- plus grande force, à ceux qui, jusqu'ici, n'ont pas exercé ce
der personnellement au reviseur de mettre leurs noms sur privilège, qui vivent eéparément, dans des circonstances et
la liste des électeurs. Je rappelle le fait que le comité a des conditions qui leur sont particulières. Si, dans un cas,
décidé qu'ils ont le droit d'être là. Nous traitons la ques- une sauvegarde est absolument nécessaire, elle l'est aussi
tion de savoir comment ils devront se trouver là. Le revi- dans l'autre cas. Je propose donc que la valeur do l'empla-
seur, d'après les rôlos de cotisations qu'il a instruction de se cement sur lequel est basé le droit de suffrage du sauvage
procurer, n'aura aucune connaissance de ces sauvages, car soit déterminée par preuve sous serment. Je ne sais pas
il n'y a aucun rôle de cotisation parmi eux; partant, ce s'il est nécessaire de faire cette disposition spéciale, car, si
n'est pas demander une chose qui fasse beaucoup de tort aux j'ai bien compris le premier ministre, la preuve relative aux
sauvages, ce n'est pas exiger d'eux une chose bien difficile biens des autres personnes doit aussi être faite sous serment;
que d'exiger qu'ils demandent personnellement que leurs mais j'ai inséré cette disposition pour qu'il n'y eût pas
noms soient insérés sur la liste des électeurs. C'est un in- d'erreur. Si la valeur des concessions doit être déterminée,
convénient auquel devront se soumettre un grand nombre peut-être d'après le témoigL.'tge de l'agent de la tribu, alors,
d'électeurs qui seront nantis pour la première fois du droit il n'est que juste et raisonnable, je pense, que l'agent rende
de suffrage en vertu de ce bill. Il peut arriver, il est vrai, son témoignage sous serment. J'ai aussi ajouté que l'adresse
que l'on dise que des amis le demanderont pour eux et que du bureau de poste devra être donnée dans la liste publique.
je cherche à enlever aux sauvages le même privilège ; mais Cela est stipulé relativement à d'autres classes, mais comme
je prétends que le sauvage occupe une position différente on le répète dans le cas des fils de cultivateurs, bien qu'on
sous ce rapport. Bien que, jusqu'ici, il n'ait pas e le pri l'emploie dans la première partie de l'article, j'ai cru bon de
vilège de voter, il a résidé au milieu d'un peuple libre et sait le mettre à propos de cette question.
comment voter; il sait comment il lui faut se prévaloir de Maintenant que j'ai donné mes explications, je vais mettre
ce privilège, et, je n'en ai aucun doute, il saura en profiter. cette résolution entre vos mains, non que je veuille l'insérer

8i le sauvage est assez intelligent pour exercer le droit de après un certain mot, dans un certain article, bien que je
suffrage, il doit savoir cela; il doit savoir qu'il doit demander sois prêt à le faire si on me le permet; mais je desire donner
ce privilège. Partant, en examinant la question, soit au au premier ministre l'occasion qu'il veut avoir, de dire dans
point de vue du sauvage intelligent qui peut considérer ce quelle partie du bill cette résolution doit être insérée,
projet comme une loi qu'on lui impose et qu'il n'a pas pourvu qu'elle soit acceptée par le comité.
demandé et qui peut le compromettre dans ses relations M. DAWSON: La raison pour laquelle, d'après l'hono.
avec la couronne, soit au point de vue du sauvage moins rable député, les sauvages devraient être obligés de de.
intelligent, il est nécessaire, dans l'intérêt du pays, dans mander le droit de suffrage avant qu'il leur fût accorde,
l'intérêt des électeurs, dans l'intérêt de la justice envers c'est qu'il n'y a pas de rôles de cotisations sur leurs re-
ceux qui peuvent exercer le grand privilège de jeter leurs serves. Dans plusieurs parties d'Ontario, il n'y a pas de
bulletins dans l'urne en faveur des hommes qui font les lois rôles de cotisations. Dans plusieurs parties de la province
sous lesquelles ils vivent, il est nécessaire, dis-je, qu'ils soient les blancs sont, sous ce rapport, pr'écisément dans la même
assez intelligents pour apprécier le privilège qui leur est position que les sauvages. Il y a des districts où il n'y a
conféré et pour le demander eux-mêmes. pas de municipalités, où l'on n'a tracé aucun township, mais

Le point suivant de ma proposition, c'est que l'on devra où, cependaut, il y a des colons qui ont le droit de suffrage
décrire sa propriété distincte, de façon à déterminer exac- et qui, jusqu'aujourd'hui, ont joui do ce privilège. Pour-
tement où elle se trouve. Cela doit s'imposer à tous ceux quoi adopter, pour les sa'vages, une règle qui ne s'appli-
qui regardent la chose comme opportune. L'article auquel querait pas aux blancs placés dans des conditions presque
je voudrais ajouter cela-bien que je laisse la chose à la semblables ? On devrait appliquer également la règle, si,
discrétion du premier ministre-stipule que la propriété toutefois, on doit l'appliquer,
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L'honorable député a 'parlé de faits qui auraient ou lieu

dans Muskoka au préjudice des sauvages; il a parlé de
femmes qui auraient endossé des vêtements d'hommes et
qui auraient été voter. On invente des histoires au bujet
de plusieurs é!cdtions. Il peut arriver que certaines circone-
tances particulières aient donné uno apparence de vérité à
ces histoires, mais, en règle générale, je les regarde comme
absolument absurdes, et je pense que cette histoire en parti-
culier, d'après ce que je sais des sauvages, est excessive-
ment absurde.

Je ne crois par qu'il ait été possible de trouver des sauva-
ges pour faire une chose somblable. Ces pauvres gens ont
assez de choses qui leur sont défavorables, sans qu'il faille
inventer de petites histoires d'élection ridicules et des choses
de ce genre. J'ai examiné le recensement des sauvages
d'Ontario et j'ai calculé le nombro des sauvages des forêts
et le nombre de ceux qui sont établis sur des réserves.
D'après les livres bleus, d'après lo recensement fait par le
département des sauvages, il y a entre 15,000 et 16,000 sau-
vages dans Ontario. Ce n'est pas exagérer que de dire qu'au
moins 5,000 ou 6,000, peut-être 7,000 de ces sauvages, sont
encore dans les bois, ne demeurant pas sur les réserves,
n'ont pas de maisons, mais vivent de chasse; de sorte que
cet acte ne les concerne en rien. Il y en a 7,000 ou 8,000,
je devrais dire 10,000, auxquels s'applique cette loi.
Disons 10,000. Combien d'électeurs trouverait-on parmi
ces 10,000 ? Si l'on réunissait tous ceux qui, parmi ces
10,000, ont le droit de suffrage, je ne crois pas qu'il y en ait
1,300 ou 1,500, est-ce que cela va corrompre tous les élec-
teurs d'Ontario? On a estimé ici, depuis que la discussion
est commencée, qu'il aura plus de 350,000 ou 400,000 élec-
teurs dans Ontario. Le fait de donner le droit de suffrage
à environ 1,000 on 1,500 sauvages va-t-il corrompre et
tromper tous ces électeurs? Quel merveilleux effet cela va
produire ! Mais c'est le principe, que je considère. Voici
des sauvages qui sont civilisés juequ'à un certain point. Ils
construisent des maisons, vivent comme les autres, et, assu-
rément, il est opportun de les encourager; mais si cette
motion est adoptée, elle créera des obstacles. Elle donnera
lieu à beaucoup de complications; il faudra faire des arpen-
tages; les sauvages devront prêter tant de serments; ils
devront demander le droit de suffrage et une foule de choses
semblables. Je ne vois pas que l'on devrait faire une telle
différence à leur sujet.

On a beaucoup pzr du hit que c'est le seul cas où l'on
émancipe des sauvages, qu'aur Etats-Unis il ne s'est jamais
produit rien de semblable. Eh iUen! il y a quelques jours,
j'ai lu quelques rapports des Etats-Ubnis et j'ai constaté que
les sauvages ont été émancipés dans certains cas.

M. PATERSON (Brant): Ceux qui vivent sur des
réserves ?

M. DAWSON: Oui, ceux qui vivent sur des réserves.
Je vois que l'Etat du Mississipi, par un statut de 1829, a
étendu tous les privilèges des blancs aux sauvages, et déclaré
qu'ils pouvaient être témoins aussi compétents que les
blancs. De sorte que nous no faisons pas d'innovation. On
a déjà tenté l'expérience, et je ne sache pas qu'il en soit
résulté de grands maux. Je serais heureux, en ce qui me
concerne, de partager l'opinion de mon honorable ami en
tout ce qui est raisonnable, car, quant à lui, il m'a toujours
paru s'intéresser vivement à l'avancement des sauvages;
mais la proposition qu'il fait là créerait tant de complica-
tions qu'il m'est impossible de l'appuyer.

Sir JOHN A. MACDONALD: Naturellement, j'ai com-
pris que l'honorable député de Brant allait s'opposer, à une
phase subséquente de ce bill, à ce que l'on accordât le droit
de suffrage aux sauvages. Cependant, lorsqu'il a annoncé
qu'il allait proposer un amendement en comité, j'ai dit qu'il
lui serait parfaitement loisible de le faire. Il importe peu
de savoir à quel article l'on annexera cette résolution ; car,
si elle est adoptée, elle ne nuira pas au bill. J'espère, néan.

M. DAWsoN

moins, qu'elle ne sera pas adoptée. L'honorable député
voira, je pense, que si un sauvage sur une réserve doit avoir
le droit do suffrage sous les conditions qui ontdéjà été accep-
tées dans cet acte, il devrait l'avoir tout comme son frère do
la race blanche. Du moment qu'il est admis que le sauvage
doit avoir le droit de suffrago, on devrait faire aussi peu de
distinction que possible. En établissant des distinctions,
nous ne ferions que les irriter.

Je crois que la disposition du bill, laquelle a déjà été
adoptée après une très longue discussion, répond suffisam-
ment aux vues de l'honorable député et n'établit pas de
distinction contre les sauvages. En vertu des articles rela-
tifs aux qualités requises pour avoir droit de suffrage, le
sauvage possédant les biens requis ou remplissant les autres
conditions, jouit de ce privilège. En vertu des articles
relatifs à ceux qui ne peuvent pas avoir le droit do suffrage,
il est stipulé que les sauvages du Manitoba, de la Colombie-
Britannique, de Kéwatin et des Territoires du Nord-Ouest
et tous les sauvages vivant sur des réserves, dans d'autres
parties du Canada, et qui ne possèdent pas et n'occupent pas
des terrains séparés et distincts sur ces réserves, ne devront
pas avoir le droit de suffrage. L'honorable député voudrait
que la réserve fût arpentée, divisée en lots et numérotée, je
crois, et que les personnes demeurant sur la réserve fussent
complètement privés du droit de suffrage tant que ce procédé
dispendieux n'aura pas été fait.

Si le sauvage possède un terrain distinct et séparé, avec
une maison et des améliorations, je pense que c'est là tout
ce que l'on peut exiger. Le sauvage est obligé de prouver
que l'acte le concerne, tout comme le blanc. Il est obligé
de se présenter au reviseur, et dans le cas où le reviseur
n'est pas un juge, il y a appel de sa décision. L'article
contient déjà une différence contre le sauvage, comparé au
blanc. Si ce dernier a un terrain séparé et distinct dont il
est l'occupant, et quo ce terrain soit d'une certaine valeur,
il a droit de suffrage. Mais le sauvage, dans ce cas, n'a pas
le droit de suffrage. En ce qui concerne le sauvage, on ne
tient pas compte du tout de la valeur du terrain ainsi séparé.
J'ai regretté d'avoir été porté à insérer cela dans le bill, car
c'est une marque de distinction entre le blanc et le sauvage.
Si le blanc a un lot vacant et qu'il en soit l'occupant ou le
propriétaire, il a le droit de suffrage, s'il est estimé à $150,
bien qu'il n'y ait aucune amélioration quelconque sur ce lot;
mais, vu.les forts arguments apportés, vu l'opinion exprimée
par plusieurs députés de la gauche qu'en conséquence de
leurs relations de tribu et en conséquence du fait que la
réserve appartient à toute la tribu et non à un individu en
particulier, et parce qu'aucun sauvage n'est censé en possé-
der une partie, l'on a établi une distinction contre les sau-
vages en faveur des blancs; car il est stipulé qu'aucun
sauvage n'aura le droit de suffrage, s'il ne possède pas et
n'occupe pas un terrain distinct et séparé sur cette réserve,
et si les améliorations qu'il a faites sur ce terrain ne sont
pas estimées à $150.

On ne doit tenir aucun compte du terrain sur lequel il a
fait ses améliorations, où il a ses bestiaux, ses clôtures et ses
étables, et non seulement il doit avoir une propriété dis-
tincte, mais il doit avoir fait des amélioratious estimées à
8150. Si nous devons donner le droit de suffrage aux sau-
vages, il serait, je crois, très imprudent d'établir des distinc-
tions entre les blancs et le sauvage. Ca serait certainement
un grief aux yeux des sauvages ; c'est le sentiment qu'ils
éprouveraient; et je dirai à mon honorable ami que je suis
tout à fait certain que cette disposition sera considérée dans
son propre arrondissement comme un affront fait aux sau-
vages par l'honorable député. Je ne crois pas que l'hono-
rable monsieur ait de tels sentiments. Je crois, cependant,
qu'il exagère le danger auquel donnera lieu le vote des sau-
vages sans ces restrictions ; mais je puis assurer à l'hono-
rable monsieur, et je pense que la majorité de la Chambre,
des deux côtés admettra avec moi qu'il y a aujourd'hui une
protection suffisante, et que les sauvages considéreraient
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comme un grief, peut-être comme une insulte, le fait d'éta- e
blir une nouvelle distinction à leur désavantage.

Il m'a été donné, il y a quelque temps, de parler de cette r
question à M. Plummer, que l'honorable député connatt sans r
doute ; c'est un ancien fonctionnaire du département des 0
sauvages ; il est très respecié de tous ceux qui le connais-
sent, et je regretterais beaucoup que le département le per-
dît, bien qu'il faudra peut être le perdre, car il est vieux
aujourd'hui. Il a été inspecteur pendant un grand nombre p
d'années ; il connaît presque toutes les réserves de la pro- t
vince d'Ontario. Je lui ai parlé de cette question et il m'a
répondu ainsi :

Monsieur, en ce qui concernela question du titre en vertu duquelles sau-
vages possèdent les terres qu'ils occupent, je dirai ceci: La réserve oc-
cupée par les Mohawks de la Baie de Quinté a été subdivisée en lots et en
concessions, et tout sauvage d'un fge convenable a reçu de la tribu réunie
en conseil. au moins un lot d'une étendue de 50 à 150 acres en moyenne
sur lequel il ré3ide avec sa famille. Ces divers titres ont été enregistrés
dans un livre et ils ont été reconnus et confirmés par le département.
Quelques-uns de ces sauvages sont en possession de leurs terres et de
leurs homesteads, de père en fils, depuis près de 100 ans, et comme ils
se sont conformés aux règlements du département et aux dispositions
des différents actes relatifs aux sauvages, anurun pouvoir ne peut 16 ale-
ment les déposeéler. Les sauvages des Six-ations possèdent eurs
terres de la même manière que les Mohawks de la Baie de Quinté. on
peut dire la m4me chose de tous les autres sauvages des provinces dlOn-
tartio et de Québec, ainsi que de ceux des provinces maritimes. La plu-
part des sauvages des provinces de l'Ouest possèdent leurs terres non
seulement par conceesion à en faites, par les diverses tribus ré .nies en
conseil, tel que prévu par le 17e article de l'Acte des sauvages, mais ils
ont aussi des titres de résidence tel que prévu par le 18e article. Tous
les sauvages dont il est ici question, ont non seulement le droit indiscu-
table de posséder leurs terres pendant leur vie, mais ils ont aussi le
droit d'en disposer par testanent, pourvu qu'ils les transmettent à un
parent au degré de cousin issu de germaine. A tous égards, le sauvage
est le propriétaire absolu de îon terrain (bien qu'il ne puisse pas le
vendre), et aucun pouvoir ne peut l'en déposséder légalement.

Telle est, en réalité, la condition de ces sauvages. Par
une coutume uniforme qui équivaut à la loi, ils possèdent
leurs terres de père en fils, et cette possession est beaucoup
plus sérieuse que l'occupation qui donne aux blancs le droit
de suffrage.

J'ai reçu une lettre très intéressante du Dr Jones, qui est
un des chefs des sauvages des Six-Nations et.qui est un homme
très intelligent. Il m'écrit ce qui suit :

fIInÂSsvuin, 30 mai 1885.
MON cnEa siR JoHN,-J'aurais dà vous écrire il y a quelque temps pour

vous remercier d'avoir mis les sauvages au nombre des " personnes,"
dans le bill concernant le cens électoral. éanmoins, d'autres affaires
m'ont empêché d'accomplir et devoir.

Je vous remercie maintenant, au nom du " grand conseil d'Ontario,"
dont je suis le secrétaire ; l'assemblée de septembre dernier, le vice-
président, le chef Salomon Joues, a présenté la question, après m'en
avoir donné avis par la lettre ci-incluse, que vous voudrez bien me ren-
voyer. La question a été discutée à fond, et, je dois le dire, habilement
discutée, et le conseil a décidé unanimement que le moment était arrivé
où nous devions insister pour nous faire représenter au parlement fédéral.
On m'a demandé de m'occuper de la question, et M. Plunmer peut faire
connaître la nature de mes idées et de mes travaux. Ce conseil était
composé de délégués de presque toutes les réserves d'Ontario.

Comme chef, je vous remercie au nom de ma tribu, les Mississaguas de
Credit, lesquels, réunis en conseil, ont approuvé de tout coeur la ligne
de conduite adoptée par le gouvernement.

Je vous remercie au nom de mon père et en mon propre nom, car,
pendant plusieurs années, nous avons insisté pour 1 adoption de ce
projet, qui très vraisemblablement est destiné à élever les aboigènes à
une position qui se rapproche plus de l'indépendance des blancs.

Il n'y a pas un sauvage dans ce voisinage, il n'y a pas un conservateur
qui n'approuve la belle ligne de conduite que vous avez adoptée dans
cette affaire, su dépit de l'opposition acharnée que l'on vous fait dans la
Chambre ; j'ai conversé aven plusieurs grite qui ap"pouvent aussi le
projet de sorte que la grande excitation" n'a pas attein ocette partie
de la province où les sauvages sont si bien connus.

Il y a une partie du débat qui me concerne personnellement, moi et
a tribu, et je pense que je dois y rénondre par votre entremise. Je veux

parler des remarques faites ivar M. Mills jeudi dernier, lequel a prétendu
que le paiement d'une réclamation demandée l'année dernière par ma
bande, avait été fait pour nons influencer, parce que l'on s'attendait
alors à l 'adoption de ce bill du cens électoral.

Permettez-moi de dire, mou cher monsieur, que ma tribu connaît par-
faitement tout ce que nous avons placé entre les mains de ce gouverne-
ment; qoe nous savons exactement le montant d'intérêt que produisent
cas placements, et que nous ne recevons pas plus du gouvernement que
ce que nous avons réalisé par la vente et la remise de nos terres; et loin
de là, nous dépensons annuellement cet intérêt à payer nos taxes muni-

ipales et à acheter des articles frapvés de droits, et ce droit contribue à
ayer l'administration des affaires fédérales.
Ma tribu sait aussi parfaitement bien que dans le cas où la votation

e se ferait pas au scrutin et que les neuf dixièmes des sauvages vote.
aient en faveur des grits, cela ne saurait affecter notre condition finan-
i'ère envers le gouvernem:ent. Mais comme les neuf dixièmes peuvent
ire et lisent les journaux, il est tout probabla qu'ils arriveront à la
onclusion de voter contre le parti qui tient des assemblées d'une extré-

nité à l'autre de la prnvince dans le but exprès d'abaisser le caractère
les sauvages aux yeux du peuple et de soulever l'excitation pour nous
river de nos justes droits.
Cette lettre est très longue, sir John, mis vous Ctes si habitué d'en-

endre de longues harangues à la Chambre sur cette question, que les
opinions qu'un sauvage émet depuis cinq minutes seront cçeptables et
ne vous ennuieront pas, je l'espère.

Je suis, mon cher air John,
Votre obéissant serviteur,

KA.HK WAQUONABY,M.D., chef.
Sir ToHN A. UAcDONALD, C.C.B., etc.,

Ottawa.

M. LISTER : Il n'est pas très difficile de voir que celui
ui a écrit cette lettre a de fortes attaches au parti conser-

gateur. La lettre que vient de lire le premier ministre, écrite
par M. Plummer, du département des sauvages, est censée
donner une opinion légale; mais comme ce monsieur n'est
pas avocat et qu'il connaît probablement très peu de choses
au sujet de la loi qui régit la possession des immeubles, nous
pouvons facilement comprendre quelle valeur il faut
attacher à Pon opinion. Si les tribus sauvages sont aussi
intelligentes que voudrait nous le faire croire le pÛ'mier
ministre, je lui demanderai-comme je lui ai déjà demandé
en cette Chambre-comment se faitil qu'il ne brise pas
tout rapport entre le gouvernement et les sauvages ? Pour.
quoi, puisqu'il dit, puisque ses partisans en cette Chambre
disent que les sauvages de ce pays sont la classe intelligente
qu'ils nous représentent, pourquoi ne leur confient-ils pas le
contrôle absolu et l'administration de leurs affaires? Pour.
quoi, alors, l'honorable premier ministre continue t-il, à
garder les sauvages de ce pays dans une sorte de servage ?

Pourquoi ne donne-t-il pas à ces gens qui sont si intelli
gents, qui sont si aptes à exercer le droit de suffrage, et à
l'exercer honorablement, pourquoi ne donne-t-il pas à ces
sauvages les terres qu'il dit leur appartenir et sur lesqIelles
ce gouvernement n'a aucun contrôle ?

Comment se fait il, M. le Président, que le gouvernement
du jour soit toujours le gardien do l'argent appartenant aux
tribus sauvages de ce pays? Si cet argent appartient aux
sauvages, pourquoi ce gouvernement continue-t-il à en gar.
der le contrôle et leur donne-t-il, d'année en année, la misé.
rable pitance à laquelle ils ont droit. Il n'y a que cinq ans,
le premier ministre, qui vient de lire cette lettre avec tant
d'onction, a dit, dans son rapport, que les sauvages n'étaient
pas aptes à faire l'expérience de la forme la plus simple do
gouvernement municipal, et cependant, aujourd'hui, il se
lève pour nous dire qu'après cinq ans les sauvages, qui
alors n'étaient pas aptes à administrer le plus simple gou-
vernement municipal, sont maintenant si avancés qu'ils
peuvent exercer avec intelligence les plus grands privilèges
d'hommes libres. Je dis que ceux qui examinent les énon-
cés qu'il faisait alors et ceux qu'il fait aujourd'hui tireront
leurs propres conclusions relativement aux motifs qui pous-
sent l'honorable monsieur à présenter ce bill. Il sait très
bien que les tribus sauvages de ce pays sont aujourd'hui en
son pouvoir, par ses agents, d'une extrémité à Vautre du
pays.

Mon honorable ami le député d'Algoma (M. Dawson)
s'est fait, depuis le commencement de ce débat, le champion
des sauvages de ce pays, et devons-nous croire qu'il est.
animé par des motifs purement désintéressés, ou possède.
t-il des lettres semblables à celle que le premier ministre a
lue aujourd'hui, lui assurant que si le bill est adopté, les
bulletins des sauvages émancipés seront jatés pour lui dans
l'urne ?

On a fait remarquer en cette Chambre, M. le Président,
qu'il n'était pas raisonnable d'accorder le droit de suffrage
aux sauvages dans la condition de demi-esclavage où ils

1885. 2458



DÉBATS DES COMMUNES.
vivent. On a fait remarquer que les sauvages sont los pu.
pilles du gouvernement, qu'ils n'ont pas assumé les obliga-
tions des hommes libres, qu'ils ne peuvent pas faire de con.
trats qui les lient, qu'ils n'ont pas le droit de disposer do
leurs terres, ni du bois, ni des minéraux qui s'y trouvent,
qu'ils ne peuvent pas faire de baux sans le consentement du
gouvernement, qu'ils n'ont aucun contrôle sur.l'argent qui se
trouve entre les mains du gouvernement; en un mot, qu'ils
sont immédiatement sous l'influence, le contrôle et au pou.
voir du gouvernement. La proposition d'émanciper les sau-
vages dans ces circonstances est monstrueuse; c'est une pro.
position qui, je crois, ne pourrait être faite par aucun homme
au Canada, si ce n'est le premier ministre. Les sauvages
n'ont jamais demandé le droit de suffrage. La lettre dont
nous venons d'entendre la lecture, lettre censée venir d'un
chef sauvage, est la première nouvelle que la Chambre ait
eue que les sauvages désiraient le droit de suffrage. La
lettre même prouve que l'homme qui l'a écrite est un parti-
san, et c'est l'assurance donnée au premier ministre que
quels que soient les suffrages des sauvages, ils seront donnés
en sa faveur et auront l'effet de détruire ceux des contribua-
bles libres du Canada, chose qui, en elle-même, constitue une
injustico pour le peuple. Cela aura l'effet de détruire l'opi-
nion publique jusqu'à un certain point.

Si, néanmoins, les sauvages sont assez intelligents pour
exercer ce haut privilège, s'ils peuvent être mis sur un pied
d'égalité avec les blancs, alors il est du devrA. lu gouverne-
ment de briser leurs liens, en faire de fait un peuple libre, et
leur permettre d'exercer librement le droit de uffrage, en
dehors do l'influence du gouvernement ou do celle de ses
fonctionnaires. Mais le fait de dire que les sauvages devront
avoir le droit de suffrage, lorsqu'ils sont dans une condition
comme celle que j'ai essayé de décrire, est une proposition si
erronée qu'aucun homme politique, an Canada, bi ce n'est le
premier ministre, ne pourrait, je crois, la présenter à un
parlement comme celui-ci.

Je répète que les sauvages n'ont pas demandé le droit de
suffrage. Nous proposons de conférer à une classe de gens
un h ut privilège qu'elle n'a pas demandé. Vous vous dis-
posez à leur donner un droit qu'il n'apprécieront pas, dont
ils ne profiteront pas beaucoup, et qui, s'ils l'exercent, sera
exercé sous l'influence des favoris du gouvernment. Le
gouvernement a renvoyé des agents libéraux des tauvages,
et les a remplacés par des conservateurs, et nous savons au-
jourd'hui dans quel but cela a été fait. Quand bien même
le sauvage serait émancipé, il ne serait pas plus libre que ne
l'étaient les esclaves des Etats du Sud, et il aurait été tout
aussi raisonnable de donner le droit de suffrage aux esclaves
nègres du Sud que de le donner aux sauvages, dans l'état de
tutelle où ils sont maintenant. Si, néanmoins, vous êtes te-
nus de donner le droit de suffrage aux sauvages, vous devriez
alors prendre toutes les précautions raisonnables pour que ce
privilège fût exercé d'une façon convenable.'

Le sauvage ne paie aucune taxe et ne contribue aucune-
ment à l'administration du gouvernement; il ne paie aucune
taxe aux municipalités; il n'a aucune responsabilité; les
blancs connaissent peu le lieu de résidence des sauvages. Il
n'est que juste, en conséquence, que le bill stipule qu'ils
doivent exercer le droit de suffrage d'une façon convenable.
Les sauvages vivent sur des réserves, et l'on connaît très peu
leurs terres. Ne serait-il pas convenable de dire aux
sauvages: " Si vous désirez ce privilège, vous devez le de-
mander, dire sur quelle terre vous demeurez, et faire con-
naître les améliorations que vous y avez faites, avant de
figurer sur la liste des électeurs " ? Le premier ministre dit
qu'une semblable demande ne sera pas nécessaire. De fait,
l'agent des sauvages, vivant sur la réserve, contrôlant les
sauvages, sera celui qui ira trouver l'officier-rapporteur et
lui dira que tels et tels sauvages ont le droit de voter.

Personne ne connaît cette question, si ce n'est l'agent lui-
même, et à moins que l'on ne se donne une très grande
peine, il sera impossible de vérifier les énoncés des sauvages

M. Lisnu

demandant à faire insérer leurs noms sur la liste des élec-
teurs. N'est-il pas convenable, puisque vous donnez aux
sauvages ce que vous appelez un grand privilège, de dire
que s'ils désirent en profiter, ils doivent demander eux-
mêmes au reviscur de mettre leurs noms sur la liste. S'il
le faut, que le reviseur aille lui-même sur la réserve, afin de
donner aux sauvages le moins d'ennui possible; mais si
vous devez accorder un grand privilège aux sauvages, il
n'est que juste d'exiger d'eux qu'ils le demandent.

Si un agent des sauvages désire agir d'une façon malhon-
nête, il lui est parfaitement donné de le faire. Il est dou-
teux que ceux qui vivent en dehors de la réserve cherchent
à se convaincre si les sauvages ont droit ou non de faire
insérer leurs noms sur la liste. Cela n'est pas raisonnable,
car les sauvages attendent tout du gouvernement. Le gou-
vernement, si nous devons en juger par les rapports que
nous avons lus, a fait aux différentes tribus de sauvages du
pays des faveurs-je ne puis pas appeler cela autrement-
sous forme de grain de semence, et ainsi de suite. Voilà les
hommes que le gouvernement veut émanciper, sans donner
aux blancs l'occasion de constater s'ils méritent d'avoir le
droit de suffrage. Nous donnons un privilège à ces sau-
vages. Ils diffèrent des blancs, et l'on ne peut pas s'attendre
à ce qu'ils soient traités de la même façon que les blancs.
S'ils étaient dans les mêmes conditions que les blancs, il n'y
aurait pas d'inconvénients sous ce rapport; nous saurions
sur quelles terres ils résident. Le premier ministre a décidé,
cependant, que le sauvage devait être égal au blanc, en ce
qui concerne le droit de suffrage; mais moins que le blanc
en toute autre chose qui constitue le genre humain dans ce
pays. Je crois sincèrement que l'émancipation des sauvages
leur sera très désavantageuse. Jusqu'ici ils ont été sous la
tutelle du gouvernement; mais du moment que vous leur
accordez le droie de suffrage, vous les soumettez à tous les
actes de corruption qui peuvent se commettre en temps
d'élection. Du moment qu'ils ont le droit de suffrage comme
classe, vous faites d'eux les ennemis d'une partie de la popu-
lation de ce pays, s'il est prouvé que les sauvages du Canada
sont en faveur d'un parti; cet état de choses devra créer un
sentiment d'hostilité contre eux, en ce qui concerne une
grande partie de la population. Si vous leur accordez le
droit du suffrage, il arrivera, en définitive, qu'ils seront sur
un pied d'égalité avec les autres citoyens du pays. Le sys.
tème que nous avons depuis des années doit être aboli, et si
les sauvages exercent le droit de suffrage, ils doivent assu-
mer les obligations des citoyens, au lieu de rester comme
aujourd'hui sous la tutelle du gouvernement.

Ce sera la destruction du système qui a existé dans le
passé ; ce projet aura l'effet de faire disparaître entièrement
la population sauvage du pays, car ai nous devons croire les
rapports que le premier mnistre a faits les années dernières,
en leur donnant leurs biens, on les expose à les dissiper, et
nous aurons alors un grand nombre de pauvres dépendant
du gouvernement.

Je pense que l'amendement de l'honorable député de
Brant est raisonnable à tous les points de vue, puisque nous
avons décidé de donner le droit de suffrage aux sauvages.

M. MULOCK : Je regrette un peu que l'on ait ramené la
question des sauvages sur le tapis, et tout porte à croire
qu'on va l'agiter beaucoup ; et s'il est possible de trouver
de quelque manière une solution à cette question et d'éviter
un débat sur un sujet qui a déjà été discuté à fond, mais sur
lequel, j'ose l'affirmer, il reste encore beaucoup de choses à
dire, je crois que ce sera à l'avantage général du comité et
de la Chambre. Les honorables députés de ce côté-ci de la
Chambre ont fait remarquer au comité, en diverses occa-
sions, les rapports particuliers qui existent entre les sau-
vages des tribus et le gouvernement, et l'on a apporté de
forts arguments pour démontrer que les sauvages ne seront
pas libres, lorsqu'ils auront le droit de suffrage, de l'exercer
comme ils le voudront, qu'ils seront sous l contrôle du gou-
vernement par ses agents.
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Pour obvier à cette objection, j'ai rédigé un amendement
que je prendrai la liberté de soumettre à l'examen du comité :

Que toute personne qui sera un agent dans le sens de "l'Acte de 1880
concernant les sauvages," et qui cherchera directement on indirectement
à engager ou à forcer une personne quelconque étant un sauvage ou un
métis, et habile à voter seulement à raison de biens personnels faisant
partie d'une réserve, tel que défini par le dit acte, à voter on à s'abstenir

de voter à une élection d'un membre d.a conseil, sera coupable de délit,
et, si elle est trouvée capable d'avoir agi ainsi, sera punie d'une amende
n'excédant pas $200 et d'un emprisonnement pendant une période n'ex-
célant pas six mois, avec ou sans travaux forcés, et ne pourra occuper
aucune charge ou emploi rétribué à la nomination du gouverneur ou du
surintendant général des affaires des sauvages pendant une période de
deux années à compter de la date de sa conviction.

Je crois que n'importe quel gouvernement devrait donner
clairement à entendre à l'agent qu'il ne lui est pas permis
d'intervenir, et le meilleur moyen d'assurer la neutralité de
l'agent, ou l'un des meilleurs moyens, c'est de le rendre
punissable, personnellement, pour toute violation de ses
devoirs, et de mettre en péril la charge qui lui donne son
autorité. Quelques honorables députés peuvent croire que
la loi actuelle couvre suffisamment le cas, que son inter-
vention serait considérée par les tribunaux comme influence
illégitime, et que l'élection dans laquelle il serait ainsi inter-
venu serait annulée. Mais ce n'est pas là la loi. Il faut
établir une agence pour que l'influence illégitime constitue
un è'ément de nature à faire annuler une élection. Mais les
agents des sauvages et tous les agents nommés par le gou-
vernement seront naturellement des hommes intelligents;
ils seront assez adroits pour se mettre en rapport avec le
candidat, et de cette manière la loi électorale ne couvrirait
pas, leur cas.

Au moyen de cet amendement, il ne serait pas nécessaire
qu'il y et une pétition pour atteindre l'agent, il
prescrit' une manière sommaire de faire une enquête
sur toute accusation portée contre lui. Je crois aussi que
les sauvages apprécieraient eux-mêmes l'insertion d'une dis-
position semblable dans le bill. Je crois que cela contri-
buerait à assurer la pureté d'une élection dans laquelle
l'agent est un facteur, et que ce serait, dans une certaine
mesure, une réponse à cette partie de l'argument qui dit
que les sauvages seront sous le contrôle de l'agent.

M. McCALLUM: Est-ce un sous-amendement?
M. MULOCK: Comme mon honorable ami de Monck

(M. McCallum) m'a demandé si ceci est un sous-amende-
ment, je puis dire que j'avais l'intention de le présenter
comme motion indépendante, et que lorsque je me suis levé
je no savais pas qu'un amendement avait été proposé. Dans
les circonstances, je suppose donc que je devrai laisser à un
autre le soin de le présenter à une phrase ultérieure.

Sir JOHIN A. M&CDONALD: L'honorable monsieur a
bien voulu me montrer l'amendement qu'il avait l'intention
de présenter, et me dire qu'il s'absentait, et qu'en conse-
quence il me demandait de l'examiner. Je suppose que si
l'agent exerçait une influence illégitime, en vertu de la
présente loi électorale, cette influence serait très probable-
muent considérée illégitime. Néanmoins il y a peut-être beau-
coup de vérité dans ce que dit l'honorable monsieur, savoir,
qu'il pourrait être difficile à découvrir que l'influence
exercée par l'agent a été employée en sa qualité d'agent du
candidat en faveur de qui il a sollicité les suffrages des sau-
vages. J'admets pleinement qu'un agent des sauvages ne
devrait pas se servir de l'influence que lui donne sa charge.
Cependant, l'expérience que j'ai dans les affaires du dépar-
tement, c'est que l'agent des sauvages n'a, en général, aucune
influence; les sauvages se rangent contre lui ; ils aiment à
se montrer indépendants de lui. Je crois que l'honorable
député de Bothwell, qui a rempli la charge que j'occupe,
doit savoir qu'un des plus grands ennuis de la charge c'est
que les sauvages refusent toujours d'obéir aux agents, et
qu'ils se plaignent continuellement d'eux.

On suppose naturellement parmi ceux qui ne savent pas
comme moi, ce qui se passe, que l'agent des sauvages
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exerce de l'influence sur ces derniers. J'admets qu'il ne
devrait pas exercer d'influence politique; je vais jusque-là
avec l'honorable monsieur; et s'il laisse sa motion entre les
mains du président, comme il dit qu'il va le faire, je verrai
à ce qu'elle soit discutée à fond. Suivant ma première
impression, je suis en faveur de cette disposition. Elle
devrait néanmoins se trouver dans la loi électorale, et non
dans ce bill concernant le cens électoral. Toutefois il peut
n'y avoir pas d'objections à calmer les craintes de l'honora-
ble monsieur en l'insérant dans cet acte; et lors de la
refonte subséquente des statuts, on pourra la mettre à la
place qui lui convient. Sans déclarer que j'appuie la réso-
lution, je dois avouer franchement que je suis dans le mo-
ment en faveur de quelque disposition de cette nature.

M. McCALLUM : Je ne désire pas retenir longtemps le
comité sur cette question. J'ai écouté le discours de l'hono-
rable monsieur, dans lequel il a employé précisément les
mêmes arguments dont je l'ai entendu se servir il y a
sept semaines. Je n'ai pas l'intention de discuter cet article
relatif aux sauvages, seulement je suis surpris que l'honora-
ble député de Brant-Sud (M. Paterson) ait proposé cet
amendement ; sachant que c'est un homme juste, et qu'il
s'est toujours intéressé aux sauvages de ce pays, je ne vois
pas pourquoi il profiterait de cette occasion pour faire une
distinction contre le peau-rouge, comparé à son frère le
blanc. Le reviseur jure qu'il remplira son devoir, et allons-
nous supposer qu'il va se parjurer? Si l'amendement de
l'honorable monsieur était adopté, et que le reviseur apprît
qu'un sauvage possède certains biens, il ne pourrait pas
l'inscrire sur la liste, à moins que le sauvage n'allât le lui
demander. Il n'en est pas de même pour le blanc, et je ne
vois pas pourquoi l'honorable monsieur voudrait faire une
distinction contre le peau-rouge.

Il n'a probablement pas compris la portée do son amende-
ment. L'honorable député de Lambton-Otuest (K. Lister)
a dit que les sauvages-ne paient pas de taxes. Les sauvages
paient la taxe sur tous les articles imposables qu'ils con-
somment, tout autant que le blanc. En conséquence, il n'y
a pas de raison pour faire une distinction contre eux à ce
sujet. Dans le comté de Haldimand, qui avoisine ma divi-
sion, il y a tout un établissement de sauvages, et je suis
persuadé que le reviseur n'aura pas plus de difficulté à ins-
crire ces sauvages sur la liste qu'aucune autre partie des
électeurs. Je ne puis naturellement parler du comté de
Brant; mais j'espère que cet amendement ne sera pas adopté,
parce que ce serait une distinction ijuste contre ces hommes.

i un homme a des biens qui le rendent habile à voter, il
devrait jouir de ce droit. J'ignore pourquoi cet amendement
est présenté, si ce n'est pas pour faire de l'obstruction; je ne
veux pas accuser l'honorable député de Brant-Sud de faire
de l'obstruction, mais c'en a bien l'air. L'honorable monsieur
dit que vous imposez au sauvage une chose dont il ne veut
pas. Je ne vois pas que le sauvage doive souffrir aucun
tort du fait que son nom sera inscrit sur la liste; vous le
traitez simplement comme vous traitez son frère le blanc;
mais si l'amendement de l'honorable monsieur est adopté,
vous forcerez le sauvage à aller trouver le reviseur et à lui
demander personnellement d'inscrire son nom sur la liste,
autrement il sera privé du droit de voter. Ce serait là l'effet
de l'amendement de l'honorable monsieur. Je ne crois pas
que l'honorable monsieur ait prévu l'injustice que son amen-
dement causerait à son frère le peau-rouge.

M. MILLS : L'honorable monsieur craint beaucoup de
froisser les sentiments du sauvage, de provoquer son hosti-
lité, de réveiller en lui du ressentiment contre une certaine
classe de la population blanche parce qu'on aura fait une
distinction contre lui. Quel a été le caractère de toute la
législation adoptée par cette Chambre au sujet des sauvages ?
Prenez le cas de la vente de liqueurs à un sauvage. L'hono-
rable monsieur peut aller au comptoir et prendre son verre
de whisky, mais si un chef sauvage faisait la même chos e,
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celui qui aurait vendu ou donné la liqueur au sauvage
serait arrêté et puni d'une amende de $50.

L'honorable monsieur a appuyé cette législation. A-t-il
l'intention de l'abolir ? A t-il l'intention de mettre le sau-
vage sur le même pied que lui sous ce rapport ? comment
se fait-il que l'honorable monsieur ait lu:-même voté pour
faite une distinction, s'il veut mettre le sauvage sur le
même pied que le blanc sous ce rapport ?

M. MàcCALLUM : Je suis favorable à la concession au
sauvage de tous les droits que nous lui avons déjà accordés
par ce bill, et vous ne les lui enlèverez pas maintenant.
Vous avez décidé d'accorder aux sauvages le droit de suf-
frage, et vous voulez retrancher son nom de la liste par un
moyen détourné.

M. M1LLS: L'honorable monsieur consent volontiers à
donner au sauvage le droit de voter, à le traiter sur ce point
comme un blanc, pourvu qu'il vote en faveur du parti tory;
sans cela il n'est pas disposé à le traiter comme un blanc,
et ne craint pas d'offenser le sauvage en faisant une distinc-
tion contre lui. Si vous proposez de traiter le sauvage
comme un citoyen ordinaire, de faire disparaître la distinc-
tion qu'il y a entre lui et le blanc, de lui imposer toutes les
responsabilités du citoyen, l'honorable monsieur est opposé
à cela. Il désire le garder comme pupille du gouvernement
mais en même temps il insiste pour lui donner le droit de
suffrage: Il y a plusieurs choses dignes de considération à
part ce qu'a dit l'honorable monsieur au sujet des distinc-
tions. Si je me rappelle bien, l'honorable monsieur a, au
cours de cette discussion, fait une distinction contre les sau-
vages de la Colombie Anglaise et du Manitoba. Il est vrai
que plusieurs des sauvages de la Colombie-Anglaise sont
peut-être plus énergiques et plus entreprenants que ceux
de ce côté ci des Montagnes-Rocheuses, mais il n'a as hésité
un seul instant à déclarer que tous les sauvages de La Colom-
bie-Anglaise seront privés du droit de voter. Ils pourraient
ne pas être aussi utiles au gouvernement que les sauvages qui
demeurent près de la capitale, et en conséquence il n'est
pas nécessaire de leur donner le droit de voter; mais pour
ce qui regarde les sauvages d'Ontario, de Québec, de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, qui sont sous
l'influence immédiate du gouvernement, il est très impor-
tant qu'ils aient le droit de voter, vu que sans cela l'exis-
tence du gouvernement pourrait être mise en péril. Je
remarque que le premier ministre a dit sur ce sujet qu'il ne
voulait pas faire de distinction odieuse, et que cet amende-
ment constituerait une distinction odieuse entre le sauvage
et le blanc.

Mais l'honorable monsieur a commencé par faire la dis-
tinction. Il a prescrit dans ce bill même, et il a proposé
lui-même dans l'amendement que le sauvage ne votera pas
seulement à raison de la valeur de sa réserve, mais que son
droit de suffrage dépendra de la valeur des améliorations qu'il
aura faites sur la réserve. Dans cette question même l'ho-
norable monsieur a fait une distinction entre le sauvage et
le blanc. Pourquoi ? Parce qu'il sait que le sauvage n'a pas
dans la réserve le même intérêt qu'a le blanc dans la pro-
priété qu'il occupe. Il sait, en dépit de ce qu'il a au de M.
Plunmer, que le droit à la réserve des sauvages appartient
à la couronne et non au sauvage ; et c'est à raison de la
valeur des améliorations laites par le sauvage qu'il propose
d'accorder à ce dernier le droit de suffrage. Mais la plupart
des améliorations à raison desquelles le sauvage aura le
droit de voter sont faites par le gouvernement. Prenez
presque n'importe quelle bande de sauvages de l'Ouest ;
leurs terres ont été divisées entre eux ; des billets de rési-
dence ont été délivrés par le surintendant général, des mai-
sons ont été construites, non par les sauvages, mais par le
gouvernement, à même les fonds affectés aux sauvages qui
ont été créés par la vente de ces réserves de la couronne
pour les sauvages, et il n'y aurait pratiquement pas de diffé-
rence entre le fait de donner au sauvage le droit de voter à
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raison de la valeur de la terre qu'il occupe, et le fait de lui
donner ce droit à raison de la valeur des améliorations qui
ont été faites, non par lui, mais pour lui, par le surinten-
dant général.

M. MoCALLUM : N'ont-elles pas été faites à même son
propre argent ?

M. MILLS: Si c'est son propre argont, pourquoi ne as
permettre au sauvage de gérer lui-même ses affaires ? 'il
doit avoir le droit do voter, pourquoi ne lui permet-on pas
d'employer son argent comme il l'entend ? Si un blanc
devient en possession de biens qu'il n'a pas achetés au moyen
de son propre travail et de sa propre industrie, et qu'il ne
soit pas compétent à les gérer, il les perd, et avec eux son
droit de voter. L'honorable monsieur sait que si l'on per-
mettait au sauvage de contrôler lui-même ses biens, il ne
les garderait pas, et n'aurait pas le droit de voter. En
conséquence il ne lui permet pas de les contrôler, il ne
lui en donne que lt possession nominale, et lui permet de
voter à raison de biens que la couronne possède pour lui, et
sur lesquels il n'a aucun contrôle. L'honorable monsieur
dit qu'il n'est pas juste de placer le sauvage dans une posi-
tion différente do celle du blanc. Supposons qu'un sauvage
loue une partie de la propriété qu'il occupe à un autre sau-
vage, ou à un blanc, avec le consentement du surintendant
général, que prescrit la loi ? Cette loi que l'honorable
monsieur a lui-même incorporée dans le statut prescrit qu'à
moins que le sauvage n'exploite d'une manière satisfaisante
ce qu'il garde, le loyer de la partie de la terre qu'il a trans-
portée temporairement à un locataire ne lui sera pas donné,
mais sera donné à la bande dont il fait partie. De sorte
que, bien que l'honorable monsieur semble désirer si vive-
ment ne pas blesser les sentiments du sauvage, et proteger
les intérêts de ce dernior, il le traite cependant comme un
simple serf du gouvernement, ne lui permettant pas de per-
cevoir le loyer des terres qu'il a mises entre les mains d'un
locataire, à moins qu'il ne cultive bien la partie qu'il garde
pour son propre usage. Je remarque que l'honorable député
d'Algoma (M. Dawson) a dit qu'aux Etats-Uns les sauvages
étaient traités comme les blancs.

M. DAWSON. J'ai cité un Etat.
M. MILLS : Aux Etats-Unis, avant que le sauvage puisse

exercer le droit de cité, il faut qu'il ait abandonné ses récla-
mations de tribu, qu'il ait demandé qu'on lui impose les res-
ponsabilités d'un citoyen ordinaire, et lorsqu'il a fait cela, il
est traité sous tous les rapports absolument comme tout
autre membre de la société. C'est précisément ce que nous
avons prescrit dans notre acte concernant les sauvages. Nous
disons qu'il peut être émancipé à certaines conditions, qu'il
peut s'adresser au surintendant général, et lorsqu'il est
émancipé, et qu'il a reçu sa part de la réserve qui appartient
à sa bande, il a alors le contrôle de sa propriété, il est sou-
mis à l'impôt, il peut contracter, il peut poursuivre et être
poursuivi en justice-il a, de fait, toutes les responsabilités
d'un citoyen ordinaire; et s'il ne peut gérer ses biens, il
doit les perdre, comme toute autre personne. Un sauvage
placé dans ces conditions a aujourd'hui le droit de voter. Il
n'y a pas d'objection à ce qu'il l'exerce ; s'il se montre ca-
pable de gérer lui-même ses affaires, nous disons qu'il soit
émancipé; mais tant qu'il sera le pupillé du gouvernement,
sous le contrôle du gouvernement, nous disons que l'on ne
devrait pas lui accorder le droit de suffrage. Le comité a
consenti à ce que ce droit lui soit accordé. Mon honorable
ami propose maintenant qu'avant de donner au sauvage le
droit de voter, ou d'inscrire son nom su- la liste électorale,
il faudra qu'il en fasse personnellement la demande. S'il est
intéressé à devenir électeur il fora cette demande ; s'il n'est
pas intéressé à le devenir, le fait que son nom sera sur la
liste, ne procurera aucun avantage au public, et ne lui rap-
portera rien à lui-même. Quels sont les faits pour ce qui
regarde les blancs ? Leurs noms sont inscrits sur le rôle de
cotisation; le reviseur prend le nom d'un blanc sur le rôle
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de cotisation. Le sauvage n'est pas cotisé, il ne paie pas de
taxes, il n'est pas sous le contrôle municipal, vous ne savez
pas ce que valent ses biens, et vous n'avez pas les moyens
-ordinaires de vous renseigner sur sa position.

Je soutiens, en conséquence, qu'il devrait être obligé de
demander personnellement au reviseur d'inscrire son nom sur
la liste, et de donner une description de ses biens qui permette
à n'importe qui de les reconnaître, pour s'assurer de leur
valeur. Ce n'est là qu'une garantie nécessaire pour pré-
venir la fraude, pour empêcher que la liste électorale ne
renferme les noms de personnes qui ne devraient pas s'y
trouver du tout, même en vertu de la loi que vous proposez.

Le premier ministre a cité la lettre de M. Plummer, et il
m'a paru très extraordinaire qu'un honorable monsieur qui
est à la tête du gouvernement, qui a été pendant plusieurs
années ministre de la justice, et qui se prétend, comme il l'a
affirmé maintes et maintes fois, un grand avocat en droit
constitutionnel, ait cité l'opinion d'un homme qui n'est pas
du tout un avocat en ce qui regarde le droit du sauvage à
sa propriété. C'est là ce qu'a fait l'honorable monsieur. Il
a lu une lettre de monsieur Plummer, assurant à la Chambre
que les sauvages qui habitent sur certaines terres possèdent]
ces dernières, que ces terres sont autant la propriété des
sauvages que la terre d'un blanc est la propriété de ce der-
nier. Ce n'est pas là la théorie de notre loi, ni le principe
d'après lequel nous avons procédé. Au contraire, si les sau-
vages abandonnent leurs droits à une propriété quelconque.
c'est la Couronne qui fait le titre à celui qui l'achète. Il n'y
a pas de titre ni de reconnaissance de titre valide pour ce
qui regarde les sauvages. Mais ceci n'est pas une question
d'importance particulière dans le cas actuel. Si le sauvage
a un titre à sa propriété, reconnaissons-le, comme dans le
cas d'un blanc, Si un sauvage est compétent à voter, il est
compétent à gérer lui-même ses affaires.

Donnez-lui sa propriété, marquez la à son nom, reconnais-
sez son droit à sa propriété, et laissez-le en faire ce qu'il lui
plaira. S'il est compétent à en prendre soin, il recevra le
droit de suffrage comme tout autre citoyen. Mais vous
n'agissez pas ainsi à son égard. Vous dites : Vous ne serez
pas responsable de vos dettes, vous ne serez pas responsable
d'aucun contrat que vous aurez fait, vous ne serez pas sou-
mis à l'impôt, vous ne serez pas soumis au service militaire,,
ni obligé de servir comme juré; aucun des devoirs des
citoyens ne vous incombera; et cependant cet homme, qui
ne paie pas de taxes et ne supporte aucune partie des,
charges publiques, sera appelé à participer au gouverne-
ment de la nation ; l'homme qui n'est pas apte à gérer ses
propres affaires sera appelé à prendre part à l'administra-
tion des affaires du pays. Je ne désire pas me mêler des
bandes sauvages, ni déranger leurs affaires domestiques, et
la population blanche du pays en général ne le désire pas
non plus. Nous les laissons gérer leurs affaires locales
comme ils l'entendent, et tant que nous agirons ainsi, et.
que nous ne ferons pas cesser la distinction qui existe entre
le sauvage et le reste (le la population, nous n'aurons pas le
droit de dire que cette distinction disparaîtra dans ce par.
lement, mais sera maintenue dans tous les autres rapports
de la vie. L'honorable monsieur a lu une lettre d'un chef
sauvage, qui s'est déclaré partisan très dévoué de l'honorable
monsieur, et qui a déclaré que les sauvages de la bande des
Mississaguas avaient un titre valable à l'argent que le gou-
vernement leur a accordé. L'exactitude de cette déclara-
tion est extiêmement contestable. Je crois d'abord que
l'honorable monsieur a agi d'une manière très inconvenante
au sujet de la réclamation de ce que l'on appelle la bande
des Mississaguas. Quels sont les faits ? Ils réclamaient le'
paiement de biens qu'ils disaient avoir été cédés à la cou-
ronne il y a plus de soixante ans, et dont la couronne n'avait
jamais tenu compte.

Cette question fut soumise au gouvernement dont l'hono-
rable monsieur faisait partie, dès 1858. Pourquoi ne s'en
est-il pas occupé à cette époque ? Pourquoi ne l'a-t-on pas

réglée alors? Pourquoi la réclamation de ces sauvages n'a-
t-elle pas alors été reconnue? On n'a rien fait de tel, et
aujourd'hui, dix-huit ou vingt ans après l'Union, il reconnaît
la réclamation de cette bande, qui s'élève à au delà de
$68,000. De quel droit a-t-il fait cela ? Je dis qu'il n'avait pas
le pouvoir de reconnaître, cette réclamation. Si cette récla-
mation était juste, c'était une réclamation contre les pro-
vinces unies d'Ontario et de Québec; c'était à ces deux pro-
vinces à la reconnaître, avant que l'honorable monsieur fit
quoique ce fût à ce sujet. Il aurait dû la soumettre aux
gouvernements de ces deux provinces, et obtenir leur sanc-
tion avant de dire à ces sauvages qu'on allait leur payer ces
668,000. Il a consenti à payer aux sauvages cette somme.
Croit-il que les gouvernements d'Ontario et de Québec vont
lui reconnaître le droit de débiter à ces deux provinces une
réclamation de ce genre ? Je ne puis supposer un instant
qu'il le fasse, et j'ai ici un discours fait par le trésorier
d'Ontario, l'hiver dernier, dans lequel il parle de cette ques-
tion en ces termes:

De fait, cette réclamation est restée pendante durant plus de soixante
ans, et maintenant on nous présente une réclamation de $16,838 en capi-
tal, et $51,834 en intérêts, payable à ces sauvages. Je crois qu'il est
passablement extraordinaire que nous n'ayons pas entendu plus tôt par-
1er de cette réclamation, et je dois dire qu'elle ne nous a été présentée
que quelques jours avant la réunion tenue à Ottawa, en octobre dernier.
EIle paraît 6 re une nouvelle découverte, et elle a été reconnue par le
gouvernement d'Ottawa sans que ce dernier ait communiqué avec les
gouvernements des provinces.

Que devons-nous penser de ceci ? L'honorable monsieur
dit que cette réclamation est juste. Autant que je sache, les
gouvernements des deux provinces disent qu'elle ne l'est pas.
Pourquoi l'honorable monsieur l'a-t-il reconnue à ce moment?
Suivant moi, la présentation de ce bill concernant le cens
électoral indique pourquoi il a proposé de conférer aux sau-
vages le droit de suffrage, et avant de leur conférer ce droit
il est très important de s'assurer leur bienveillance en
reconnaissant une réclamation vieille de plus de soixante
ans, pour un montant de près de 870,000. L'honorable
monsieur a lu dans cette lettre que- cette réclamation était
méritoire. Je ne discuterai pas cette question. Ça peut
être et ça peut ne pas être une réclamation, mais c'en est
une très vieil!e, et l'ancien gouvernement du Canada, qui
existait avant l'union, a été très négligent s'il a gardé si
longtemps cet argent des sauvages sans en rendre compte.
Mais quant à l'effet de la reconnaissance de cette réclama-
tion, il ne peut y avoir aucun doute. La lettre du chef sau-
vage, que l'honorable monsieur a lue, et celle d'un autre
chef sauvage, que j'ai lue à la Chambre il y a quelques
jours, indiquent comment les sauvages considèrent l'action
de l'honorable monsieur. L'honorable monsieur voudrait
nous faire croire que ces sauvages forment une classe de la
population très intelligente, bien renseignée, que ce sont des
hommes entreprenants et animés d'un esprit publie, et qu'en
conséquence ils sont aptes à exercer le droit de suffrage;
que l'exercice de ce droit aura pour effet de les élever et
d'en faire une classe de la population comptant plus sur elle-
même et plus utile que par le passé ? L'honorable monsieur
prend là une position très extraordinaire. Il nous a soumis
un bill par lequel il enlève le droit de suffrage à plus de
130,000 citoyens blancs de ce pays, à des hommes qui
jouissent actuellement du droit de voter, et en même temps
qu'il déclare par son bill qu'une grande partie de la popula-
tion blanche, qui jouit actuellement du droit de suffrage, est
inapte à l'exercer, il propose de conférer ce droit à une po-
pulation sauvage qui ne s'est pas montrée capable de gérer
les affaires les plus ordinaires de la vie.

L'honorable monsieur a traité la population sauvage
d'une façon très extraordinaire. Il a proposé en premier
lieu d'inclure toute la population sauvage, depuis l'Ile de
Vancouver jusqu'à Halifax; mais il à constaté qu'il ne
pouvait lui donner le droit de voter en présence de l'opi-
nion publique. Il courait un grand danger de perdre un
nombre de partisans blancs plus grand que celui qu'il aurait
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parmi les peaux-rouges, et en conséquence il a quelque peu
restreint son bill ; il a limité le droit de suffrage aux sau-
vuges qui demeurent dans les anciennes provinces du
Canada. Ces sauvages, M. le Président, comptent-ils sur
eux-mêmes ? Gèrent-ils eux-mêmes leurs affaires? Mon-
trent ils quelques-uns de ces usages de la vie qui indiquent
qu'ils deviendront probablement des citoyens intelligents et
industrieux ? Pas du tout. Une grande majorité d'entre
eux reçoivent, chaque printemps, des grains de semence,
afin qu'ils puissent produire une partie de ce qui est néces-
saire à leur subsistance. Si ces sauvages refusent de voter
en faveur de l'amendement, il se peut qu'ils reçoivent moins.
Ils comptent sur le gouvernement, qui peut leur distribuer
aussi peu ou autant qu'il lui plaît. S'ils ne donnent pas au
gouvernement l'appui qu'il attend d'eux, le surintendant
général a le pouvoir de refuser aux sauvages la contribution
annuelle qu'ils reçoivent ordinairement, et en conséquence
il a les moyens de les forcer à voter pour le gouvernement.

M. PATERSON (Brant) : Le premier ministre devait, s'il
n'approuve pas mon amendement, proposer quelque moyen
de surmonter d'une autre manière la difficulté à laquelle je
proposais d'obvier. La seule réponse qu'il ait faite, c'est
qu il n'approuve pas l'amendement, parce qu'il constitue une
distinction odieuse entre le sauvage et le blanc. S'il y a des
distinctions odieuses entre eux c'est le premier ministre qui
les a lui-même insérées dans les statuts du Canada. Il est
absurde de dire que proposer que, pour être inscrits sur la
liste électorale, ils soient obligés d'en faire personnellement
la demande, c'est mettre les sauvages à qui l'on veut conférer
le droit de suffrage dans une position désavantageuse, com-
parés aux autres classes de la population à qui l'on donne le
droit de voter pour la première fois, telles que les gens à
gages et autres. A la dernière session le très honorable
monsieur a proposé et inséré dans le statut une loi compor-
tant que le sauvage pouvait tester, et que si le testament
convenait au premier ministre, après la mort du sauvage,
les biens de ce dernier passeraient aux mains de celui à qui
il les aurait légués ; mais que si le testament ne convenait
pas au premier ministre, le sauvage serait regardé comme
étant mort intestat. N'y a-t-il pas ici une distinction odieuse
entre les sauvages et les autres classes de la population ? Il
a inséré dans les statuts que l'on ne peut vendre ni donner
de la liqueur au sauvage. Vous pouvez appeler cela odieux
ou autrement, mais on fait une distinction claire entre lui et
le blanc, car l'honorable monsieur n'a pas encore décrété que
celui qui vendra ou donnera à un blanc un verre de liqueur
se rendra coupable d'une offense punissable. Nos statuts,
M. le Président, sont remplis de distinctions que l'honorable
monsieur a lui-même décrétées. L'honorable monsieur dit,
dans l'acte concernant les sauvages, que le sauvage ne
pourra, sans le consentement du surintendant général, dis-
poser de la propriété à raison de laquelle il aura le droit de
voter. Peu importe si c'est un sauvage instruit, le sauvage
le plus intelligent de la réserve, il n'est pas libre de louer la
terre qui lui a été donnée. Quand même il serait ministre
du culte, avocat ou médecin, il ne peut louer sa terre, mais
le surintendant général peut la louer pour lui.

Lorsque l'on propose, comme on le fait par ce bill, de
donner le droit de suffrage à des hommes aussi entièrement
sous la dépendance du gouvernement, sous le contrôle
d'agents nommés par le gouvernement, je dis qu'il est indé-
cent de proposer qu'il n'y ait pas de remède, qu'il n'y ait
rien pour empêcher l'agent des sauvages de transmettre, de
son propre mouvement, au reviseur, une liste des sauvages
établis sur les réserves, et de faire inscrire leurs noms sur
la liste électorale. Il n'y a rien qui empêche l'agent d'aller
trouver le reviseur, et de lui donner les noms de ces sauvages
inscrits sur sa liste de paie, avec une désignation des immeu-
bles à raison desquels ils auront le droit de voter. Vous
ne pouvez dire quelle est la personne inscrite sur la liste;
vous ne puvez dire ce qui est la propriété du sauvage à
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raison de laquelle il aura le droit de voter. Les honorables
messieurs de la droite disent : Oh ! il faudrait faire <les
arpentages, qui ne pourraient être terminés à temps pour
cette élection. C'est là une des grandes objections que le
premier ministre voyait. S'il avait fallu faire des arpei-
tages et donner une désignation des immeubles séparés, il
aurait peut-être été nécessaire de faire des arpentages qui
n'auraient pas été termirés à temps pour permettre au Fau-
vage de voter en 1887. Et c'est pour cela que le gouver ne-
ment veut que le sauvage vote, e est, par-dessus tout, pour
qu'il vote en 1867, car le gouvernement croit que s'il a
jamais besoin du vote des sauvages pour le sauver d'un
peuple outragé, ce sera cette année-là. Je ne demande pas,
cependant, que le gouvernement ne se serve point du vote
des sauvages à la prochaine élection. Ma motion ne va pas
jusque là, mais elle comporte simplement que l'on donnera
une désignation des immeubles occupés par les sauvages.

Le premier ministre a fait remarquer, par une lettre de
l'un des agents du gouvernement, que les sauvages ont un
système de transfert de propriété entre eux; que les trans-
ferts sont enregistrés dans un livre; mais ce livre est
contrôlé par l'agent des sauvages, et le public n'y a pas
accès. Si des électeurs allaient demander à l'agent d'exa-
miner ce livre, la chose leur serait refusée. Je veux que ce
livre soit accessible au public, afin que l'on puisse donner
une désignation des différents immeubles occupés, comme
on le fait dans le cas des blancs; parce que sans cela, je
prétends que le vote du sauvage est entre les mains du gou-
vernement, et sera contrôlé par ce dernier. Va-t-on me dire
que ma proposition sera rejetée parce qu'elle fait une distinc-
tion odieuse ? Le premier ministre va-t-il me dire cela, lui
qui a inséré dans les statuts des actes par lesquels le sauvage
n'a pas le droit de kler sa terre, ni de tester, et perd tous
ses droits à sa terre s'il s'absente de sa réserve pendant cinq
ans pour d"meurer aux Etats-Unis ? Et cependant, on va
assurément nous dire que ma proposition doit être rejetée
parce que j'ai osé demander qu'on laisse le sauvage libre de
faire inscrire son nom sur la liste électorale. Je demande
que le sauvage ne soit pas placé dans une position telle que
le gouvernement puisse insérer son nom sur la liste sans son
consentement, et je ne crains paù ce qu'a insinué le premier
ministre, savoir, que les sauvages de mon comté regarde-
raient cette proposition comme un affront, et trouveraient
que je fais une distinction odieuse. Je doute beaucoup que
les sauvages de mon comté se prévalent du droit de voter.
J'ai ici une lettre écrite par un citoyen haut placé de Raldi.
mand, dans laquelle il déclare clairement que les sauvages
auxquels on parle de donner le droit de voter ont dit qu'ils
n'en veulent pas. Je crois qu'il en sera ainsi dans une
grande mesure.

Mais si l'agent des sauvages peut aller faire inscrire
leiirs noms sur la liste sans leur consentement, ils seront
compromis. Puis il pourra se produire une agitation parmi
les blancs, qui allégueront que les sauvages, ayant demandé
d'être inscrits sur la libte électorale, doivent supporter leur
part des taxes municipalos, doivent contribuer au paiement
des impôts du comté, et des frais de l'administration de la
justice, et de cette manière on soulèvera des questions qui
ne devraient pas être soulevées, et l'on fera naître des sen-
timents qui n'ont pas existé jusqu'ici i et ce résultat n'est
pas dans l'intérêt des sauvages.

Je demande par ma motion que les sauvages consentent à
ce que leurs noms soient inscrits sur la liste électorale et
qu'ils demandent eux-mêmes au reviseur de les inscrire.
Je ne propose pas que les sauvages soient obligés de parcou-
rir des milles pour se faire inscrire, mais le reviseur pour-
rait, après en avoir donné un avis suffisant, visiter les
réserves pour faire la liste électorale.

Le premier ministre dit que nous ne devons pas adopter
cet amendement parce qu'il établira des distinctions
odieuses. Cet argument ne mérite pas l'attention du comité.
Que les biens des sauvages soient désignés comme le sont
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ceux des blancs, c'est assurément une proposition équitable,
et qu'une preuve soit faite sous serment relativement à la
valeur des améliorations, c'est assurément une proposition
équitable, et la même remarque s'applique à la recomman-
dation que l'adrees du bureau de poste soit mise sur la liste
publiée.

Lorsque les honorables messieurs de la droite prennent
la responsabilité de légiférer de la sorte au sujet de sauva-
ges, ils ne peuvent me blâmer d'avoir signalé le danger
qu'il y a à imposer aux sauvages une mesure dont ils ne
veulent pas. Pourquoi est-ce que je crois qu'ils n'en veu-
lent pas ? A la dernière session le premier ministre a pré-
senté un acte concernant l'avancement des sauvages, acte
que l'on avait beaucoup étudié depuis 1880. On disait que
les rapports des agents des sauvages indiquaient que les
bandes n'étaient pas suffisamment avancées pour avoir
parmi elles une simple forme de gouvernement municipal.

L'an dernier le premier ministre a mis dans nos lois un
acte en vertu duquel les sauvages les plus avancés pouvaient
adopter, du consentement du surintendant général, la forme
simple du gouvernement municipal. EL mars dernier les
sauvages des Six-Nations se sont réunis pour délibérer sur la
question de savoir s'ils devaient profiter de ce privilège; et
ila ont décidé de no pas le faire maintenant. Je tserais l'en-
nemi de leurs intérêts si je ne présenlais pas une proposition
qui aurait pour dèet de les soustraii e aux difficultés qui peu.
vent surgir entre les blancs et les sauvages et par lesquelles
les relations existantes pourraient être troublées. N'est-il
pas possible que les sauvages demandent un jour à être
placés sur la liste des électeurs. Si la chose est vraie, c'est
la plus forte raison pour laquelle leurs noms ne devraient
pas être inscrits sur la liste électorale, contrairement à leur
désir, pendant que, de fait, on devrait les laisser libres
d'exercer leur propre jugement. Et si le docteur Jones, les
sauvages de Credit ou d'autres sauvages désirent profiter de
ce privilège, et s'ils assument tout ce qu'il comporte, c'est
très bien. Je n'objecte pas à cela, mais je demande que les
sauvages eux-mêmes y soient consentants.

M. McCALLUM: Ils seront consentants avant d'aller
voter.

M. PATERSON: Non; je dirai à l'honorable monsieur
que je croie, au sujet d'un grand nombre de ces sauvages
-à moins de changement dans leurs sentiments, tels que je
les ai connus-que je crois que leurs idées au sujet de leurs
relations particulières avec le gouvernement de ce pays, sont
telles qu'ils ne voteront pas, même si leurs noms sont ins-
crits sur la liste, à moins qu'on n'exerce une pression sur
eux. Mais ils sont compromis par le fait que leurs noms
figurent à la liste, et ie demande qu'on ne les compromette
point. Si c'est simplement un acte <le justice envers les
sauvages, pourquoi taire un pas de plus et permettre à l'agent
stipendié du gouvernement de mettre le nom du sauvage
sur la liste. J'objecte à la chose, je per.so que les sauvages
vont y objecter ; je crois que, dans son bon sens, le comité
va y objecter, et je crois qu'on devrait laisser passer ma
motion.

M. CHARLTON : Je n'ai pas l'intention de retenir le
comité, mais je désire dire que ques mots sur cette question
de la reconnaissance du droit de suffrage aux sauvages qui
conservent leurs relations avec les tribus. Je prétends que
la façon d'agir du gouvernement au sujet des articles du
présent bill qui concernent les sauvages, est tout à fait insou-
tenable. L'honorable député de Monck dit que l'objection
avancée par ceux qui prétendent que le sauvage n'est pas un
contribuable, ne vaut rien, attendu que le sauvage est un con-
tribuable par le fait qu'il paie les droits sur les marchandises
qu'il consomne. Je dis que de la même façon tout habitant
blanc du Dominion du Canada ayant 21 ans adroit de voter,
parce qu'il contribue au revenu de la même manière, et par
ce bill vous favorisez le sauvage au détriment du blanc. Le
premier ministre prétend qu'il ne convient pas de faire des

distinctions et des différences entre les sauvages et les blancs
au sujet du suffrage, et que les sauvages vont considérer
cela comme un affront. Eh bien, comme l'a fait remarquer
l'honorable député de Brant, nous établissons de ces distine-
tions et de ces différencesdans presque tous les paragraphes
des lois du pays, au snjet des sauvages. Nous exemptons
le sauvage de l'obligation de servir comme juré et comme
militaire; cependant le sauvage qui mène la vie de tribu, qui
n'est astreint à servir ni comme juré ni comme militaire,
qui appartient à une tribu ayant une organisation distincte,
une quasi nationalité dans les limites du Dominion, va se
voir nanti du droit de suffrage. Quels sont les antécédents
des sauvages si nous considérons la question au point de vue
ethnologique. Combien y a-t.il de temps que les ancêtres
des sauvages étaient des barbares. A quelle distance est-il
de la condition dans laquelle se trouvaient les Peaux-Rouges
de l'Amérique lorsque ce pays a été découvert pas les Euro-
péens ? Jusqu'à quel point ont-ils atteint la position que
les hommes devraient avoir pour avoir droit à l'exercice du
droit de suffrage. Je désire lire une page de l'ouvrage de
Francis Parkman sur les jésuites de l'Amérique du Nord,
qui porte sur les traitements infligés à des missionnaires
jésuites par une certaine tribu aux descendants de laquelle
on propose d'accorder le droit de suffrage.

M. MACMASTER: En quelle année ?
M. CHARLTON : En 1642.
M. MACMASTER: Il y a longtemps de cela.
M. CHARLTON : Il y a quelque temps, je le reconnais,

mais à cette époque, nos ancêtres étaient civilisés; ils étaient
dignes de jouir du droit de suffrage, et non seulement cela,
mais nos ancêtres étaient dignes de ce privilège il y a mille
ans.

M. IVES : Combien d'années se sont écoulées depuis qu'on
brûlait les sorcières dans le Massachusetts ?

M. CHARLTON : On peut avoir fait la chose ; mais on
n'a pas commis les crimes énormes perpétués par les moins
barbares et les moins cruelles des tribus sauvages de ce con-
tinent il n'y a pas cent ans. Cet extrait parle de la capture
de certains missionnaires jésuites par la tribu des Mohawks
à Trois-Rivières. (Citation). Je ne prétends pas que les
Mohawks d'aujourd'hui commettiaient les actes de barbarie
qui ont été commis sur les pères jésuites en 1642; mais
je prétends qu'on peut révoquer en doute le fait que
les descendants des Mohawks, qui étaient une des tribus
les plus avancées, aient atteint ce degré de progrès
et d'avancement qui les rend propres à l'exercice du
droit de suffrage et qui les rend les pairs des
Anglo saxons, et qui peut nous justifier de leur accorder
malgié eux le droit de suffrage. Beaucoup de ces gens sont
encore payens; ils ont leur danse du soleil, leurs fêtes de
chiens et leurs fêtes de médecines ; ils se livrent à des pra-
tiques payennes, même dans l'Ontario. L'usage uniformé-
ment suivi par les Etats-Unis au sujet des sauvages pour-
rait nous profiter. Je crois que tant que le sauvage
mènera la vie de tribu il n'aura pas le droit de demander
d'être émancipé, et l'on peut raisonnablement supposer qu'il
no le désire pas.

Bien que l'honorable député d'Algoma (M. Dawson) ait
parlé du fait que l'Etat au Mississipi admet le témoignage
du sauvage, reconnu et par la loi des Etats-Unis et par celle
de chaque Etat; dans ce pays c(ù il y a le suffrage universel,
où le nègre est émancipé, c'est la coutume unitorme que ie
sauvage, pour devenir citoyen des Etats-Unis et pour avoir
le droit de suffrage, doit cesser de mener la vie de tribu,
doit accepter tous les devoirs du citoyen, doit avoir de la
propriété en son propre nom, et doit pouvoir être poursuivi
en justice. Je crois que c'est là une distinction qu'il est
convenable de faire, et je crois que si, au Canada, nous don-
nons le droit de suffrage aux sauvages avant qu'ils aient
cessé de vivre en tribu, nous irons trop vite. Laptitude du
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sauvage ou de n'importe quel descendant d'une tribu bar bare
à exercer le droit do suffrage ne devrait pas, dans mon
opinion, être trop tôt admise ou supposée. On devrait dui
moins attendro quo le sauvage demande le bienfait qu'on veut
lui accorder. Contrairement aux principes d'une saine poli-
tique, on a décidé que les sauvages vivant en tribu, dans
certaines circonstaices, seraient nantis du droit do suffrage.
Qu'est ce qui vient ensuite dans cette discussion ? C'est la
proposition do mon honorable ami de Brant (M. Paterson),
qui est aussi au fait des affaires des sauvages qu'homme
dans cette Chambre, qui demeure depuis son enfance dans
un comté habité par un grand nombre de sauvages. C'est
le sonl de la motion de cet honorable monsieur, soutonue
par un discours éloquent, que si nous sommes pour accorder
lo droit de sulfrage aux sauvaiges qui vivent en tribu, nous
devrions au moins attendre qu'ils nous le demandent. Je
prétends que c'est là une proposition raisonnable et que
c'et une garantie et pour les droits du peuple et polr les
sauvages eux-mêmes. Il est absurde de décider quo los
sauvages vivant en tribu vont être investis du droit do suf-
frage, puis de repousser la proposition de mon honorable
ami, qui veut qu'auparavant on exige qu'ils demandent que
ce droit leur soit conféré. Je prétends que le premier
ministie ne peut, en justice, refuser d'accepter cette propo-
sition. Le fait d'insister pour que les sauvages vivant en
tribu aient le di-oit de suffrage, sans qu'ils le demandent, est
une absurdité qu'on ne dovrait pas commettre, et qui ne sera
ni dans l'intérêt du sauvage ni dans celui de l'homme blanc.

M. DAVIES: Je ne me proposais pas de prendre part à
ce débat, mais quand mon honorable ami qui vient de
reprendre son siège a cité le livre de l'historien Park man
au sujet do la condition des sauvages en 16 12, j'ai vu qu'il
avait pris la peine d'aller beaucoup plus loin dans le passé
qu'il n'était nécessairo. Je crois que les fastes contemporains
do notre propre pays pourraient nous mettre en état de
constaté la constitution exacte de barbarie dans laquelle
vivent les sauvages. Je prends le Free Press, à la date du 8
juin 1885.

Un DÉPUTÉ: Ce n'est pas là une autorité.
M. DAVIES: Rien ne constitue une autorité pour l'hono-

rable député; mais je regrette de dire que c'est une bien
triste autorité pour les malhoureux du meurtre de qui je vais
citer le compte-rendu; mais la même dépêche se trouve dans
le Mail de ce matin, et je suppose que les messieurs de la
droite peuvent jurer sur cola comme sur l'Evangile. Dans
une dépêche datée de Winnipeg le 8 juin, je trouve ce qui
suit:

Un correspondant qui écritdu Lac-aux-Grenouilles donne la description
de la scène qui s'est passée en cet endroit à l'arrivée de l'infanterie
légère le jour de la fête de la Reine. La colonie se compose d'une mis-
sion catholique romaine, d'un moulin et d'environ huit ou neuf maisons
de colons. L'église, le presbytère, le moulin et toutes les maisons ont
été brûlés et rasùs jusqu'au sole t ce qu'ils contenaient a été dispersé. Dans,
la cave du presbytère, guidés par l'odt ur horrible, les honmes ont con-
templés un des plus affreux spectacles. Quatre cadavres ont été trouvés
dans un coin. Deux ces cadavres étaient ceux des pères Fatard
et Lefloch; le troisième cadavre était celui d'un laïque et le qua-
trième n'était pas connu. Ces corps étaient horriblement mutilés.
Les quatre tetes étaient abimées par le feu de façon à n'être pas recon-
nues; les quatre cSurs étaient déchirés; de larges incisions avaient été
pratiquées dans les parties inférieures des estomacs (ceux qui connais-
sent la méthode de torture des sauvages savent dans quel but), et les
pieds et les mains de quelques uns manquaient. Tous les cadavres
étaient en putréfection, et lorsqu'ils ont été retirés de la cave et déposés
sur l'herbe le spectacle faisait tout simplement horreur. Les hommes
forts dans le régiment pleuraient comme des femmes.

C'est là une description non pas de ce qui s'est passé en
1642, mais de ce qui a été fait par une bande de sauvages de
la même classe que ceux que l'honorablo monsieur propose
d'émanciper par le présent bill et de mettre sur un pied
d'égalité avec les blancs. La question de la concession aux
sauvages du droit de suffrage, n'est pas actuellement devant
laChambre; mais avant de reprendre mon siège je désire
appuyer sur le fait que l'opposition n'a pas objecté et n'ob-
jecte pas à ce que les sauvages exercent le droit de suffrage

M. CHARLTON

simplement parce que ce sont des sauvages. L'opposition a
formulé ses opinions par des paroles, et elle a dit que tout
habitant libre et capable de ce pays, arrivé à l'âge de majo.
rité et sujet anglais, devrait, s'il n'est pas déqualifié par la
loi, exercer le droit de suffrage. Ce à quoi nous nous som-
mes opposés et à quoi nous nous opposons maintenant, c'est
à la concession du droit de suffrage à des citoyens incapa-
bles. Ce que nous avons affirmé et ce que nous affirmons
maintenant, c'est que le très honorable premier ministre
lui-même, qui donne aujourd'hui le droit de suffrage aux
sauvages, est celui qui les a privés de ce droit. Il sourit en
ce moment, mais depuis mon entrée dans cette Chambre je
l'ai entendu déclarer que les sauvages n'étaient pas suffisam-
ment avancés pour avoir la moindre part au gouvernement
municipal. Je l'ai vu mettre au nombre de nos lois un acte
qui représente ces sauvages comme de simples enfants sous
la tutelle de l'Etat, incapables de pos éder des terres en
leur nom, de faire des contrats valides, de servir comme
jurés, ou de porter les armes comme volontaires, incapables
de remplir aucun des devoirs auxquels sont astreints tous
les citoyens libres. Il devrait pouvoir les émanciper avant
de les faire mettre par le parlement sur la liste des électeurs.
Si le parlement a délibérément déclaré que le sauvage était un
enfant, sous la tutelle de l'Etat, et si, par une grande ir con-
sistance, on peut maintenant déclarer qu'il a droit de -.oter,
la question soumise au comité est ti m plement celle-ci : quelles
restrictions prudentes va-t-on imposer à ces sauvages
quand ils exerceront le droit de voter-?

L'amendement soumis par mon h'>norable ami (M. Pater-
son) comporte trois propositions distinctes. Voici la quee-
tion que le comité doit considérer: Toutes ces propositions
sont-elle justes et équitables? ou y a-t-il quelques-unes de
ces propositions qui soient injustes ou iniques ? Quelles
sont les propositions ? On demande au comité de consentir
d'abord à ce que le sauvage, s'il doit avoir droit de voter,
vienne le demander lui-même. Qu'y a-t-il là d'injuste ou
d'inique ? L'honorable monsieur se souviendra que lorsqu'on
confère un droit aux citoyens blancs on consulte les rôles
d'évaluation de la paroisse ou de la mùnicipalité, et s'il n'y
a pas de paroisses ou de municipalités, comme dans le cas
de l'Ile du Prince-Edouard, on réfère au livre de votation de
la dernière élection. Il y a quelque base, quelques données
sur quoi s'appuyer. Mais pour les sauvages, il n'y a pas de
rôles d'évaluation, pas de livre de votation, pas de listes
électorales, pas de liste des coLtribuables. Nous prétendons
donc qu'au lieu d'aller sur ces réserves prendre les noms
de ces sauvages qui ne sont pas même connus des blancs
de l'agent des sauvages, nous devrions attendre qu'ils deman
dent le droit de voter. Si ces sauvages sont ce qu'ils sont
dans la partie du pays que j'habite, une race dégradée,
incapable d'exercer le droit de suffrage, les honorables
messieurs de la droite devraient avoir peur de s'opposer à
cette proposition; mais s'ils ne le sont pas, s'il y en a parmi
eux d'intelligents et capables d'exercer le suffrage, qu'ils
viennent demander à être inscrits sur la liste. Nous savons
à quoi ressemblent les sauvages dans les provinces maritimes.
J'ai entendu des députés exprimer leurs sentiments à leur
sujet; je connais une douzaine de députés qui appuient ce pro-
jet, mais qui ont honte d'exprimer leurs opinions, parce qu'ils
savent que là les sauvages sont une race dégradée incapable
d'exercer le droit de suffrage. On nous dit que dans d'autres
parties de la Puissance ils sont aussi intelligents que les blancs,
et tout aussi capables d'exercer le suffrage. Eh bien, s'ils le
sont, pourquoi s'opposer à cette proposition ? Uhonorable
député de Monck (M. McCallum) dit qu'il n'y a pas de mai
à mettre sur le rôle d'évaluation 800 on 900 noms, qu'ils
exercent on non le droit de suffrage.

M. McCALLUM : Je n'ai jamais rien dit de pareil.
M. DAVIES : L'honorable monsieur a dit que leurs noms

devraient être inscrits, et qu'ils pourraient exercer le suf-
frage-

2460 8 JUIN



DEBATS DES COMMUNES.
M. McCALLUM: Je ne me suis pas du tout servi des

mots " rôle d'évaluation."
M. DAVIES : C'est un simple lapsus ligu de ma part;

je voulais dire la liste électorale. Si l'honorable monsieur
veut me le permettre, je dirai qu'il a déclaré que tout ce
qu'ils voulaient, c'était de mettre les noms des sauvages sur
la liste des électeurs.

M. McCAL[fUM : Si l'honorabe monsieur veut nme le
permettre--

M. DAVIES : Je ne me laisserai pas interrompre par
l'honorable député. Il a délibérément attribué à mes paroles
un sens que je n'avais pas l'intention de leur donner.

M. McCALTLUM : Je ne sais pas ce que vous aviez l'in-
tention de dire, mais je sais ce que vous avez dit.

M. DAVIES: J'ai dit que l'honorable monsieur a soutenu
ici pendant quelques moments qu'il ne pouvait y avoir de
mal à mettre sur la liste électorale les noms d'un certain
nombre de personnes qui n'ont jamais auparavant exercé....

M. McCALLUM : Je n'ai rien soutenu de pareil.
M. DAVIES : J'entends encore la voix do l'honorable

monsieur. Il n'y a pas une heure qu'il a dit qu'il ne pouvait
y avoir de mal à mettre un grand nombre de noms sur la
liste des électeurs, et non seulement il a dit la chose, mais il
en a donné la raison ; il a dit qu'ils n'auraient qu'à ne pas
voter par la suite, s'ils ne le voulaient point. Comment
peut-il justdfier le fait de mettre sur la liste des centaines de
gens qui n'ont jamais voté auparavant, à moins d'avoir
quelque sinistre mobile, quelque motif de partisan, quelque
motif contraire à l'intérêt du pays, mais probablement avan-
tageux pour Io parti qu'il suit et pour lequel il a un culte.

C'est là la seule raiton. Je crois sincèrement que la rai-
son pour laquelle il veut faire rottro ces noms sur la liste
des électeurs, c'est qu'il croit, ainsi que ses co-partisans et
le premier ministre, que l'agent des sauvages va avoir assez
d'influence corruptrice et mauvaise sur les bandes des sau.
vages, qu'il va pouvoir les forcer de voter dans le sens qu'il
désire, c'est-à-dire en faveur du gouvernement. Je crois
qu'il faut faire valoir la prétention que la proposition-et la
seule faite par l'honorable député de Brant-Sud-veut que,
vu qu'on donne aux sauvages le droit de voter, on devrait
le restreindre à ceux qui ont la force et le courage de le
demander. N'imposez pas le droit de voter à des gens qui
n'en veulent point; ne mettez pas sur la liste des électeurs
les noms de centaines d'hommes qui ne désirent pas y figu-
rer. Il est ridicule de parler de faire une distinction entre
les blancs et les peaux-rouges. Ce raisonnement a été pré-
senté si amplement, que je n'ai pas besoin d'y revenir.
Toutes les parties de notre législation qui ont rapport aux
sauvages, établissent une grande différence entre le sauvage
et le blanc. La législation traite les premiers comme des
enfants, comme des gens incapables de contrôler leurs
propres affaires. Vous avez déclaré, à maintes reprises,
que le sauvage est incapable d'administrer ses propres
affaires, et vous voulez maintenant qu'il participe à l'admi-
nistration des vôtres? La proposition est insoutenable;
mais le comité l'a acceptée, et nous voulons maintenant que
celui qui n'a jamais exercé le droit de suffrage et qui est
entièrement sous le contrôle du gouvernement et de son
agent, devrait, .s'il veut l'exercer, le demander lui-même.
Quelle est la deuxième proposition que comporte l'amende-
ment ? C'est que si son droit de voter repose sur la pro-
priété, il en fera une description qui lui permette de la
reconnaître. Il y a des sauvages à moitié civilisés qui
habitent des réserves accordées par la couronne, et s'ils
votent sur des parties séparées de la réserve qu'ils pré-
tendent occuper, qu'ils définissent les frontières de façon à
ce qu'un tiers puisse vérifier les désignations et constater
s'ils ont droit de voter ou non. Y a-t-il quelque chose d'in-
juste dans aucune de ces propositions ?

Mais votre proposition comporte simplement qu'un agent
des sauvages, ayant 200, 300 ou 400 hommes sur la rêserve,
pourra venir lui mêmême et inscrire leurs noms impossibles
à prononcer--ce qui n'indiquo aucunement à l'homme blanc
qu'ils occupent des établissements sur la réservo--sans don-
ner aucune désignation de leurs propriéés, do sorte qu'un
blanc ne pourra constater quel est l'établissement d'un sau-
vage, ni dire s'il y a eu fraude ou fausse représentation, et ces
sauvages inscrits à la liste par l'agent lui-même, contrôlés
par l'agent, sous la direction dusurintendent général, seront
induits à voter en faveur d'un parti politique qu'ils croient
leur conférera des privilèges extraordinaires. L'énoncé
seul des faits de l'honorable député de Bothwell devrait ou-
vrir les yeux aux honorables messieurs. Le premier ministre
n'a pas fait sa proposition à la bate. Il s'est préparé avec
soin pendant des mois avant de la faire, pour se favoriser
les sauvages, prenant des mesures qui ne peuvent être défen-
dues, au sujet de sommes que les sauvages prétendaient leur
être dues, et permettant aux sauvages de recevoir de l'argent
qu'il n'aurait certainement pas då leur donner bans le con-
sentement de ceux qui auront à le payer. Et il n'a pas ou
un mot de réponse pour l'honorable député de Both Tell,
lorsque celui-ci a cité ie discours du tîésorier de l'Ontar io.
Je vais lire la conclusion de ce discours, que l'honorable dé.
puté n'a pas lue.

M. McCALLUM: Vous feriez aussi bien de nous le citer
en entier.

M. DAVIES: Ce serait beaucoup mieux si quelques-uns
de ceux qui interrompent s'efforçaient de cherchor une
réponse à l'accusation contenue dans ce qui a été dit par le
tiésorier de l'Ontario. Il a dit:

Mais quelques jours avant que cela eût lieu, le 21 octobre, nous trou-
vons un arrité du conseil rendu par le gouvernement du Dominion, le 7
de ce mois, sur la recommandation de air John A. Macdonald, disant
que cette somme devait dtre mise an compte de la province comme obli-
gation et créditée au fonds affecté aux sauvages ; et de plus il donna
instruction de faire notifier les sauvages que cette somme avait été mise
à leur crédit.

Homme soigneux, homme prudent, homme prévoyant;
non seulement il mettait l'argent au crédit des sauvages,
mais il prenait soin de les avertir qu'il avait fait la chose.
Je l'ai fait, moi, personnellement; j'ai approprié l'argent sans
demander ni à Québec ni à l'Ontario leur assentiment ou
leur consentement, et ce que vous allez retire r, vous le devez
à moi, le grand chef du gouvernement du Dominion, pour
qui je vous demande de voter à l'avenir, ou pour ceux que
je vous signalerai, moi le grand chef que vous avez appelé
le " Vieux Demain." Le trésorier de l'Ontario poursuit:

Et on leur a en effet permis de retirer une partie de l'argent.

Je prétends que c'est là un acte des plus étonnants, sur-
tout quand nous considérons qu'un arrangement a été fait
entre le Dominion et les provinces, il y a quelques années,
pour que le Dominion ne créât aucune obligation aux pro.
vinces sans le consentement des trésoriers provinciaux.
Cependant, malgré cela, nous voyons ce passif imposé à la
province, et, pour compliquer les choses, pour accentuer les
difficultés d'un arrangement, nous voyons que les sauvages
ont été notifiés que l'argent a été mis à leur crédit et qu'ils
ont retiré environ $6,000. Voilà une somme considérable de
l'argent du public que le ministre des finances de la province
d'Ontario nous apprend avoir été retiré malgré l'arrange-
ment intervenu entre les provinces do Québec et d'Ontario
et le Dominion du Canada, avoir été placé au crédit des
sauvages d'après l'autorisation et à la demande de sir John
A. Macdonald, il y a quelques mois. Cela parait avoir été
fait en prévision du présent bill et pour lui fournir un argu-
ment à faire valoir lorsqu'il s'adresserait aux sauvages et
leur demanderait d'user en sa faveur, à lui le grand chef,
du droit de suffrage qu'il espère leur accorder par ce bill-
non pas qu'il espère leur accorder, mais leur imposer mal-
gré leur volonté. Il ne veut pas accepter l'amendement de
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mon honorable ami de Brant demandant qu'ils n'aient>le
droit do voter que lorsqu'ils auront démontré qu'ils occupent
une partie distincte de la réserve, qiand ils pourront déclare-
sous serment qu'ils ont droit do voter. Mail il leur impose
le droit de suffrage, aprèï avoir pris toutes les précautions
pour regagner leurs bonnes grâces, de façon à ce que, après
lour avoir imposé le droit de suffrago, il puisse les engager
à s'en servir pour ses propres fins. Cet amendoment est
juste et raisonnable.

On n'a pas invoqué un seul raisonnement à l'encontre, et
tout habitant réfléchi du pays qui le lira le considérera
comme reposant sur la justice, sur l'équité, et le comité
devrait l'adopter sans réserve s'il veut accorder le droit de
suffrage aux sauragos qui devraient l'avo.r. Si le comité lo
rejette en silence, cela fera voir que los membres de la
droite ne désirent pas accorder le droit de suffrage aux sau-
vages intelligents, aux sauvages qui sont dans la condition
des citoyens libres, mais qu'ils veulent imposer lo droit du
suffrage à une classe de sauvages qui ne sont pas aptes à
l'exercer et qu'ils espèrent faire voter eu faveur du parti
qui appuie le gouvernement actuel.

M. M iCMASTER : Nous sommes à examiner une si;nple
question d'affaires, pour savoir si los sauvages du Dominion
du Canada sont arrivés à un degré de progrès qui justifie ce
parlement de leur conférer le dro&t (le suffrage qui est
exercé par tout habitant du pays ayant le cens requis. Je
pense que s'il y avait quelque chose qui pourrait illustrer la
pénurie des prétentions des honorables messieurs de la
gauche, c'est le fait que l'honorable préopinant a cité des
cas de prétendues cruautés commises par les sauvages du
Nord-Ouest, et dont la vérité n'a pas encore été établie ; dos
énormités qu'on représente comme ayant été commises tout
récemment, et qu'il se pourrait-comme j'espère que la chose
sera démontrée à temps - n'ont jamais été perpétrées,
Pas plus tard qu'hier on nous informait que mesdames
Dolaney et Gowanlock, les deux malheureuses femmes cap.
turées par le sauvages dans le Nord-Ouest, avaient été tuées
ou soumises aux plus cruelles atrouités. Le dernier rapport
venu du Nord-Ouest nous apprend qu'elles ont été traitées
avec bienveillance par les sauvages. Nous avons auss*,
appris que les autres prisonniers, qu'on supposait avoir été
tués, avaient été traités avec bienveillance par los sauvages
qui les gardaient; et qu'alors qu'ils étaient soumis à une
forte tentation, alors qu'ils se mouraient positivement de
fÂim et qu'ils subissaient le feu de nos soldats, nous voyons
que les blancs, dans presque tous les cas, ont été traiùés avec
le plus grand soin.

Mais ce raisonnement, lors même que ces atrocités au-
raient été commises, ne pouriait Lervir à ces messieurs que
si on proposait de donner le droit de suffrage aux sauvages
des tribus farouches qui habitent les territoires du Nord-
Ouest. Tel n'est pas le cas. Il ne s'agit que des sauvages
des anciennes provinces.

M. CRARLTON: De qui s'agissait-il quand le bill a été
présenté ?

M. MACMASTER: Est-ce que l'honorable monsieur ne
sait pas parfaitement bien qu'il n'y a pas de bill présenté
dans cette Chambre qui soit adopté en entier ? Est-ce qu'il
supposo que la Chambre des communes est pour indiquer ses
fonctions comme corps délibérant? Est-ce qu'il suppose que
chaque bill est adopté absolument comme il a été présenté ?
Ne sait-il pas parfaitement bien que les bills présentés dans
cette Chambre sont soumis au bon sens de la Chambre, et
que le bill qui provient de cet acte est le résultat pro.
duit do cotte Chambre, non seulement d'un côté de la Cham-
bro, non seulement de la majorité de la (hambre, mais do
la meilleure opinion des deux côtés de la Chambre?
Ne sait-il pas que pendant cette discussion lui et
d'autres membres de la gauche ont été invités par
le premier ministre à formuler leurs recommandations ? Ne
leur a-t-on pas dit que si leurs recommandations étaient con-
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formes à l'esprit de l'acte et avaient pour effet d'améliorer la
mesure, ellos seraient adoptées ? Je demanderai au comité
si à chaque fois que les honorables messieurs ont offert des
propositions qui étaient de nature à améliorer lo bill, elles
n'ont pas été adoptées par le chef du gouvernement.

L'argument de l'honorable monsieur no pourrait valoir
(lue si nous étions pour étendre le droit do suffrage aux
farouchos sauvages du Nord-Ouest; mais on n'a en vue rien
de pareil. Le premier ministre a dit un soir par plaisan-
terie que le suffrage serait accordé à Frappe-dans-le-dos et
à lommechanceux, ainsi qu'à plusieurs autres sauvages du
Nord-Ouest qui sont aussi opposés au gouvernement que les
honorables messieurs de la gauche; et ils ont pris la chose
au sérieux, et des semaines durant, après que le premier
ministro eut dit qu'il n'avait pas l'intention d'atendro le
suffrage aux tribus farouches du Nord-Ouest, les honorables
mcssieurs, par la voix <le leurs journaux,-bien qu'ils
u'nient pas oser le faire dans la Chambre, où ils auraient pu
rencontrer des contradicteurs -et surtout par la voix de
leur principl organe, le Globe, de Toronto, ont répandu par-
tout dans leo pays que les membres de la droite proposaient
(le donner le droit do suffrage aux sauvages du Nord-Ouest,
alors que réellement il n'en était rien. S'il faut que les
honorables messieurs trouvent quelque chose contre la pro-
popition de reconnaître le droit de suffrage à des sauvages
qui se trouvent dans dos circonstances particulières, il faut
qu'ils trouvent quelque chose de mieux que les produits de
l'imagination de l'honorable député de Qaeen, I.P. E., (M.
Davies), et encore plus, quelque chose de mieux que le
lernier raisonnement du député de Norfolk-Nord (M.
Charlton), qui, dans les efforts qu'il a tentés pour appuyer
l'amendement de l'honorable dépu'.é de Brant (M. Paterson)
et pour combattre la proposition du gouvernement, a cité
ce que dit Parkman des sauvages de 142. Il n'était pas
nécessaire du citer, pour cela, la condition des sauvages en

6 ·.

M. DAVI lES: Ce sont encore les mêmes frères.
M. MACNASTER : Il se peut que ce soient encore les

mênes frères ; mais mon honorable ami voudra-t-il dire à
cette Chambre si les sauvages n'ont fait preuve d'aucun pro-
grès ? L'honorable monsieur oublie-t-il que le sauvage
Tecummseh était virtuellement un brigadier de l'armée an-
glaise, qu'il a c: mbattu pour les droits de l'Angleterre, les
mêmes droits que les membres de la gauche prétendent dé-
fendre dans cotte Chambre ? Le dépu,é de Brant voudra-t-il
me dire si le sauvage dont son comté porte le nom n'était
pas un noble spécimen de ceux à qui nous voulons donner
le droit de suffrage ? Va-t-il nier que nombre de sauvages
qui habitent aujourd'hui son comté sont les descendants de
Joseph Brant, l'un dos plus nobles sauvages qui soient parus
aur ce continent-de l'homme qui non seulement par lui-
môme, mais par ses descendants, a mérité le " vieux grand
nom de gentleman ? " Les sauvages de ce pays et quelques-
uns de ceux des Etats-Unis, bien que, peut-être, ils ne pro-
grossent pas aussi rapidement que les blancs, bien qu'il se
puisse qu'ils n'aient pas toutes les aptitudes pour la civi-
lisation qui distinguent les hommes blancs, bien qu'il se
puisse qu'ils soient dans des circonstances désavantageuses,
n'en font pas moins des progrès. Je prétends que comme
hommes blancs et comme européens, nous nous manquerions
à nous-mêmes si nous n'accordions pas le droit de suffrage
aux sauvages aussitôt qu'ils en sont dignes, et si nous ne
leur fournissions pas l'occasion de participer au gouverne-
.ment du pays dans lequel ils sont citoyens et qu'ils ont tou-
jours été prêts à défendre de leur courage et de leur sang.

M. LA NDERKIN: Pourquoi ne pas le reconnaître aux
sauvages de la Colombie-Britannique ?

M. MACMASTER: On voulait l'accorder aux sauvages
des anciennes provinces, et je ne doute aucunement que lors-
que le temps en sera venu et que les sauva ges de la Colombie-
Britannique se montreront plus favorables au progrès, ils
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recevront aussi le droit de suffrage ; et comme je crois que
le progrès, l'instruction et la culture sont les meilleures
preuves d'aptitudes pour le droit de suffrage, ils participe-
ront à l'exercice de ce droit de même que tous ceux qui en
seront dignes. Mais pourquoi les honorables messieurs
vont-ils jusqu'en 1642 pour nous montrer la condition des
sauvages? Est-ce que cela peut se comparer à la condi-
tion dans laquelle ils sont aujourd'hui ? L'honorable mon-
sieur viendra-t-il me dire qu'aujourd'hui les sauvages de son
comté coupent les pouces, lacèrent les poitrines des femmes,
et comniettent ces effrayantes atrocités perpétrées par les
sauvages de 1642 ? S'ils ne se conduisent pas de cette façon,
alors e'est une fausse comparaison entre ces hommes et coux
de 1642. Est-ce que mon honorable ami ne lit pas les leçons
do l'histoire? Ne sait-il pas que plus d'un siècle après, cette
organisation, qui semble si détestée par certains honorables
messieurs de la gauche, l'organisation par tribus fut détruite
dans une des contrées qui est aujourd'hui l'une des plus
civilisées de la terre-le nord de l'Ecosse. Ce ne fut pas
avant 1715 que les troupes de Cumberland traversèrent le
nord do ce pays, et brisèrent le système des clans. Ce ne
fut qu'à partir de cette époque que mes nobles compatriotes,
ayant en contre eux la fortune de la guerre, ont acquis tous
les avantages de la civilisation, en matière de privilèges tels
que ceux discutés ici présentement?

Lord Chatham, avec cette grande perspicacité qui l'a tou-
jours caractérisé, vit que ces hommes étaient susceptibles
d'un grand développement physique et intellectuel ; il cher-
cha de suite à les enrôler dans l'armée britannique et à leur
procurer les avantagés de l'empire. Or, ces hommes, dans
plusieurs circonstances, se sont montres les plus vigoureux
soldats de l'armée anglaise, et dignes d'occuper les positions
les plus honorables. Il n'y a pas encore un siècle, M. le
Président, on brûlait en Ecosse et ailleurs des femmes con-
damnées comme sorcières. Il n'y a pas encore un siècle, un
catholique romain n'eût pas osé, en Irlande, posséder un che-
val. Il n'y a guère plus de cinquante ans, un catholique
romain, mme dans l'Angleterre civilisée, ne jouissait pas des
droits civils ordinaires, qui sont, aujourd'hui, si librement
accordés dans tout le Royaume-Uni.. Mon honorable ami, en
nous citant ce qu'étaient les sauvages, on 1642, devrait com-
prendre immédiatement que son allusion historique n'a pas
de rappor. avec le présent cas. Ces pauvres gens peuvent
avoir été sauvages à cette époque reculée; mais mon honorable
ami ne doit pas oublier le progrès réalisé depuis. Il ne doit
pas oublier que ces sauvages furent les alliés des anglais sur
plusieurs champs do bataille en Amérique.- Ils défendirent
ce même pouvoir que nous défendons nous-mêmes aujour-
d'hui, et quand l'allégéance au souverain britannique était
mise en question, ils furent les fidèles alliés de la Grande-
Bretagne, aussi longtemps que celle-ci les traita avec justice,
L'une des meilleures preuves de la sagesse avec laquelle nous
les avons traitéi, s'est vue dernièrement dans le .N ord-Ouest.
Pendant leurs troubles, ils ont agi avec beaucoup de douceur
et de considération envers leurs prisonniers, tandis que dans
la république voisine, les prisonniers entre les mains des
sauvages ne sont pas toujours en sûreté. Je dirai à mon
honorable ami de Norfolk-Nord (M. Charlton), au sujet du
progrès réalisé par les sauvages, ce que le poéte disait au
sujet du progrè 1humain, et j'espère que mon honorable
ami prendra note des vers suivants:

" Thia fine old world of ours le but a child,
Yet in the go-cart
Patience I give it time ta learn its limbs:
There is a band that guides."

Oui, il y a une main qui guide les affaires des sauvages;
mais, M. le Président, ce n'est pas celle d'un honorable dé-
puté de la gauche. Si les honorables membres de la gauche
pouvaient tenir les sauvages dans une condition de dégrada-
tion et de sauvagerie primitives comme l'était leur condition
en 1642, ils le feraient. Si les honorables mombires de la
gauche pouvaient étendre le droit de suffrage aux autres
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sauvages du Nord-Ouest, qui sont hostiles au gouvernement,
cela leur conviendrait probablement mieux. Le but des
honorables membres de la droite, et de la main qui guide
les sauvages, et qui, je l'espère, les guidera longtemps, est,
quand ils auront montré, par leur progrès, leur développe-
ment, leur esprit d'économie, qu'ils ont acquis -

Quelques DÊPUTÉS: Ecoutez, écoutez,

M. MACMASTER: Les honorables membres de la
gauche raillent quand il s'agit de sauvages. C'est naturel.

Quelques DÉPUTÉS: Nous ne raillons pas.

M. MACHASTER: Les honorables députés raillent, je
le répète, quand il s'agit de sauvages. Ils ne sont pas prêts-
à reconnaître que les sauvages qui habitent aujourd'hui les
comtés de Norfolk-Nord et Bothwell et quelques autres
comtés, soient plus avancés que les sauvages qui occupaient
ces localités en 1612. Ce n'est pas un compliment délic4t
que ces honorables messieurs adressent en passant aux sau.
vages de leurs propres comtis. Les honorables membres
de la gauche sont libres dans leurs appréciations, mais les
sauvages se trouveront dans le même cas.

J'étais à dire que la main qui dirige la droite de cette
Chambre; la main qui dirige ce parlement et ce pays; la
main qi dirige cette contrée depuis trente ans, moins une
période de cinq années, pendant laquelle les affaires de ce
pays ont été mal dirigées, pourvoit à ce que les sauvages
aient droit de vote, quand ils auront montré, par leur déve.
loppement progressif, par l'acquisition d'habitudes indus.
trieuses et d'économie; quand ils seront devenus des
citoyens paisibles et qu'ils auront acquis des propriétés dans
un emplacement séparé, valant chacun au moins 8150. Vous
ne pouvez, sous certains rapports, changer les effets de leur
origine. Ce sont des sauvages, bien qu'améliorés. Mes
propres ancêtres, dans les montagnes de l'Ecosse, n'ont pas
échappé à l'état sauvage qui existait il y a 150 ans dans ce
pays.

M. BLAKE: Ils volaient des bestiaux.
M. MACMASTER: Je n'ai aucun doute que mes nobles

ancêtres ont volé des bestiaux et montré leur valeur dans la
guerre qu'ils ont soutenue en envahissant le sud du pays, et
ils ont aussi, sans doute, traversé la Manche, dans le pays
où vivaient les ancêtres de mon honorable ami. lis ont ex-
écuté leurs promesses avec les moyens adoptés alors. Mais
que proposons-nous de faire ici? Nous disons ceci: Les sau.
vages, réunis en tribus, possèdent en propre certaines pro.
priétés. Ces propriétés leur, appartiennent, et non au gou.
vernement.

M. PATERSON (Brant): Pourquoi, alors, ne leur per.
mettez-vous pas de les vendre et d'en disposer ?

M. MàCMASTER: Nous avons l'expérience du passé sur
ce point. Ce n'est pas une question nouvelle, et l'on a
décidé, dans le propre intérèt des sauvages, de conserver un
certain contrôle sur leurs -propriétés. • Les honorables
membres de la gauche diront.ils que ce contrôle est injuste ?
Non; ils ne peuvent le dire. Mais ce qui est proposé par
la droite de cette Çhambre est ceci: Quand un sauvage a
montré qu'il posEèle, dans les limites de la réserve delatribu,
un emplacement qu'il occupe permanenmment et non pro-
visoirement, et quand il a fait sur cette propriété des amé-
liorations valant $150, et qu'il a ainsi donné des preuves de
son esprit d'entreprise et d'économie, il aura droit de vote.
Pour ma part, je no crains pas d'aller dans mon comté ,et
d'y soutenir cette proposition devant mes commettants
montagnards, et tout autre honorable membre de la d'oite
pourrait également, et sans crainte, se .présenter dans son
comté et défendre une politique qui n'est quejuste à l'égard
du sauvage. Toute la question est de savoir si le savage,
qui a donné une telle preuve de son esprit d'eitreprise,
d'économie et de bonne conduite, en faisant sur sa propri-
été des améliorations valant $150, n'aura pas droit de voter?
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Je ne veux pas faire de comparaisons; mais n'accordons. Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ses paroles sont écrites,
nous pas aux pêcheurs, dans les provinces maritimes, le et lord Chatham ne pouvait condamner plus énergiquement
droit de vote à raison de la propriété qu'ils possèdent en ap- et plus justement lord North et ses collègues pour avoir
pareils de pêche et autres articles estimés, tous ensemble, mis de côté les convenances et le sentiment d'honneur chré.
à au moins $150. tien en lâchant les sauvages des établissements de la frontière

Quelques DÉPUTÉS: Non. contre ceux qui avaient été des sujets anglais. Cet acte a
*té condamné avec autant d'énergie par plusieurs loyalistes

M. MACMASTER: Il peut se faire qu'il y ait quelques s Etats-Unis, forcés par ces mêmes sauvagos de se réfugier
biens-fonds appartenant aussi à ces pêcheurs ; mais tout est en Canada. Je parle de ce que je connais, parce que j'ai lu,
compris ensemble, et si les filets, les bateaux et autres pro- moi-même, dans les vieux docunients qui nous restent, que
priétés de ces pêcheurs valent ensemble $150, pour chaque le gouvernement anglais avait été fortement condlamné pour
pèCheur, ce dernier aura droit de vote. s'être servi de procédés ot d'alliés sauvages pour réprimer

M. KIRK: Il doit posséder un bien-fonds comme franc. cette révolte.
tenancier. M. MACMASTER: Nous ne justifions pas ces atrocités

M. MACMASTER: Si un sauvage a fait sur son empla- pour prouver le droit qu'a le sauvage de voter.
cement des améliorations valant $150, il doit avoir Sir RICHARD CARTWRIGHT: Non; l'honorable dé-
également droit de voter. Les honorables membres de la puté ne justifie pas les atrocités qui ont été alors commises
gauche veulent que le sauvage soit forcé de se présenter contre les colons révoltés de l'Amérique du Nord. Il tâche
devant le reviseur pour lui demander d'être inscrit sur le
rôle. Ils vont encore plus loin, et ils voudraient forcer le de ase un e ative de omtte d'aue acs
sauvage de donner des preuves de son habilité à voter. dans e p s, esquende llu ceéquia le de
Nous devons traiter le sauvage avec justice, et s'il a le droit hos be esants coreapns p rdCaeamc
de voter comme l'homme blanc, nous devons lui permettre pays qe ls aerouités codam a r lor quelhaes
d'exercer ce droit. Si le sauvage, bien qu'il descende d'an- Mis je ihurux dpuvcr
cêtres dont la condition, mentionnée par l'honorable député Il nous dit qu'il y a, sans doute> une main qui dirige ces
de Norfolk-Nord, était dégradée en 1642, vit paisiblement
sur sa réserve, dans un emplacement, qui lui appartient sauvages . Nu nen du tnas lenéoin du
pratiquement, et sur lequel il possède un bien meilleur titre monde n ous oe pratnt, et mon hu
que celui d'un simple locataire ordinaire, et s'il a fait sur mable ami, d i me iafaite en, li A ses
cet emplacement des améliorations valant $150, il possèle roele ri qull est a ma qui tie
les qualités voulues pour avoir droit do voter, et je crois l'are des e l l'espuee s sè parlementie,
que c'est le vou du pays qu'il soit mis en état de l'exercer. q'ao me edan ai longem epe-

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai été accusé des plus dant, je suis porté à croire que mon honorable ami, qui a
injustement, et des plus déraisonnablement, en diverses déjà déjoué dans d'autres occasions Ic. efforts du surin.
occasions, d'avoir tenu des propos blessants sur les Ecossais tendant général des affaires des sauvages, saura encore se
du Canada. Je n'ai pas besoin de dire que rien n'est plus montrer au-dessus de toute tentative faite par acte du parle.
loin de ma pensée que de vouloir colomnier une vaillante ment, pour l'éliminer du parlement canadien. Or> qu'est-ce
race au sein de laquelle je compte un grand nombre d'amis que mon honorable ami propose par son amendement? Et
personnels et d'excellents partisans. Je'n'ai rien dit qui égale qu'ou me permette de dire ici, de nouveau, qu'il n'y a aucun
le propos de l'honorable député, qui vient de nous dire qu'il membre du parti de la réforme en Canada, qui s'oppose à ce
descend d'ancêtres écossais, vivant il y a 150 ans, dans une que les sauvages-parce qu'ils sont sauvages-exercent le
condition sauvage, et que son grand-père, dont il nous a droit de voter. Les réformistes sont très disposés à donner
tant parlé, était lui même un sauvage. Si j'avais ainsi parlé leur appui à l'honorable premier ministre dans toute Mesure
j'aurais accumulé sur ma tête tous les ressentiments des destinée à aceorder la droit de vote aux sauvages, qui sont
honorables députés de la droite, et des députations m'au- régis par les même lois et sujets aux mêmes conditions ue
raient été envoyées même de Glengarry. Je me serais leurs compatriotes blancs. Que chaque sauvage qui voudra
trouvé dans une position plus sûre, si j'étais tombé entre les se soumettre aux lois des blancs, aussi complètement que
mains de Pie.a-pot, ou de Gros-Ours, qu'entre les mains des ceux-ci> ait droit de vote, s'il possède les qualités que l'on
commettants de l'honorable député qui vient de s'asseoir. exige de lhomme blanc. Mais nous nous opposons à ce que
L'honorable monsieur a été assez bon de nous dire qu'entre lorsque le sauvage est traité comme un enfant dans toutes
autres titres possédés par les sauvages auxquels il veut au- les affaires ordinaires de la vie, il soit considéré comme un
cord r le droit de vote, se trouvait celui d'avoir été, dans le homme ayant atteint tout son développement moral, s'il
pasFé, les alliés de l'Angleterre sur plusieurs champs de ha- s'agit de donner des votes au surintendant général. Vous
taille en Amérique. Il a été assez bon de nous dire que la ne permettez pas à un sauvage de faire un testament; de
chose dont lord Chatham se vantaiu le plus, c'était d'avoir vendre un morceau de terre; do négocier ses propres affaires,
tourné au bien les prétendues inclinations sauvages de ses comme vous le permettez à l'homme blanc ordinaire. Vous
ancêtres écossais, et d'en avoir fait des soldats classés parmi le traitez comme un mineur, comme un papille; vous le
les plus vaillants de l'armée anglaise. Mais il aurait pu soumettez à toutes sortes de restrictions, xcepté seulement>
nous dire aussi que parmi tous les traits d'éloquence de lord quand vous voulez avoir son vote dans des localités oà cet
Chatham, il n'y en a pas un plus fameux que celui par le- appoint peut faire supplanter certains membros du pare.
quel il réprimande la cruauté du gouvernement anglais ment, ou fortifier la ition d'autres députés.
d'alors en lançant ses alliés sauvages contr des hommesas dans lequel un sauvage est considéré
qui avaient été auparavant des sujets anglais. Je recom- comme ayant atteint tout son développement moral> tandis
manderai à l'honorable député d'étudier encore une fois le que pourtoutes les autres fins il est traité comme un enfant
dernier discours de lord Chatb .- dans lequel ce dernier en tutelle et sous la protection du surintendant général. Je
déclare que s'il avait été un Américain au lieu d'être un puis, en passant, attirer l'attention de lhonorable monsieur
Anglais, il n'aurait jamais déposé les armes, tant que les sau- sur le fait que dans tout son discours, il n'a pas> du commen-
vages et les étrangers se seraient trouvés alliés avec des cement à la fin, touché à l'amendement qui est maintenant
sujets anglais dans le but de subjuguer les Américains. soumis à la Chambre. Or, en quoi consiste cet amendement?

M. MACMASTE R: L'honorable monsieur est injuste Il demande simplement que le sauvage se présente, de son
envers lord Chatham. Il ne cite pas exactement ses paroles. propre mouvement, au reviseur, et demande à se faire m-
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crire comme électeur. Est-ce une condition trop dure ?
Est-ce trop exiger que de vouloir obliger le sauvage, avant
de lui accorder le droit de vote, à demander, lui-même,
l'exercice de ce droit.

M. MACMASTE R : Il pourra faire cette demande aux
bureaux de votation.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelles pétitions avons-
nous reçues des sauvages demandant le droit de vote ? Il
peut y avoir une lettre ou deux d'amis particuliers du
surintendant général ; mais à part cela nous n'avons certai-
nement aucune preuve. Nous n'avons aucune preuve dans
ces divers rapports volumineux qui nous ont été soumis par
le surintendant général, ou dans les rapports volumineux
faits par ses agents, en différents temps, établissant que,
dans l'opinion du surintendant général et de ses officiers, les
sauvages, loin de désirer exercer le droit de vote, ne sort
pas capables de l'exercer, et ne veulent même pas être
chargés de leurs propres affaires municipales. Et qu'est-ce
que propose l'amendement ? Il demande simplement deux
chosce. La première de toutes, c'est que les sauvages, qui
doivent être investis du droit de vote, en expriment eux-
mêmes le désir. Or, M. le Président, est-ce injuste, ou dérai-
sonnable ? N'est-il pas juste et convenable que ceux qui
n'ont jamais exercé auparavant le droit de vote, s'ils désirent
obtenir ce privilège, comme le prétendent les honorables
députés de la droite, demandent qu'il leur soit accordé ?
L'amendement de mon honorable ami propose aussi que les
emplacements particuliers à raison desquels les sauvages
obtiendront droit de vote doivent étre déterminés de
manière à ce qu'ils puissent être identifiés. Or, je puis
me tromper, mais je crois que, comme question de fait, il n'y
a ou ni division ni arpentage dans ces réserves.

Nous avons simplement réservé de grandes étendues de
terrain de plusieurs milliers d'acres, et les sauvages ont en
grande partie occupé en commun ces terrains. Bien que
dans le cours du temps, certaines petites sections peuvent
avoir été réservées à celui-ci ou à celui-là, personne autre
que l'agent'des sauvages, ou quelques membres de la tribu
eux-mêmes, ne peut identifier chacune de ces sections et
celui qu'elle investira du droit de vote. Il y a une grande
force dans une autre remarque faite ici. Nous connaissons
si peu ces sauvages, qu'il serait extrêmement difficile de les
identiaier, surtout ceux qui sont encore plus ou moins païens,
et de reconnaître ceux qui auront droit de vote en vertu du
présent bill. Si le gouvernement n'avait pas l'intention de
commettre des abus au moyen de la présente disposition, il
ne s'opposerait pas à la proposition parfaitement raisonnable
de mon honorable ami ; s'il repousse une proposition aussi
raisonnable ; s'il insiste pour accorder, de son propra mou-
vement, le droit de vote à certains sauvages, que ceux-ci
l'aiment ou non, nous ne pourrons, après tout ce que nous
avons vu, tirer d'autre conclusion que ces sauvages ne seront
pas investis du droit de vote parce qu'ils sont sauvages, nMis
parce que le gouvernement veut obtenir le contrôle sur un
certain nombre de votes pour faire pencher la balance en sa
faveur dans certains comtés, où la contestation est très vive
entre les blancs.

J'ai déjà fait remarquer, au cours de ce débat, que si l'on
voulait que les sauvages fussent, en cette qualité, représentés
dans ce parlement, et que si leur nombre était suffisant pour
leur donner droit à -la représentation, ils pourraient obtenir
ce privilège en réunissant ensemble leurs diverses bandes,
à qui on donnerait un représentant en parlement. Je n'ai
pas voulu dire qu'il y eût dans leur position quelque chose
qui'demande qu'ils soient représontés ; mais j'ai fait remar-
quer que si l'intention était de donner aux sauvages une re-
présentation dans cette Chambre, c'était le moyen d'arriver
a ce résultat, au lieu d'accorder à chaque sauvage le droit
de vote, ce qui lui serait très peu utile, et ne servirait qu'à
décider d'une élection entre les blancs. On a nid, à diverses
reprises, que le premier ministre, quand cette mesure fût

proposée, cût l'intention d'accorder le droit de vote à un
bien plus grand nombre de sauvages que ceux qui résident
dans les anciennes provinces. Voyons ce qui s'est réelle-
ment passé sur ce sujet. Au commencement de ce débat,
nous lisons ce qui suit :

M. MILLS: Ce que nous désirons savoir, est si l'honowable monsieur
se propose d'accorder le droit de vote à d'autres sauvages qu'à ceux
qui sont naturalisés ? .

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui.
M. MILLS , Aux sauvages, qui résident sur une réserve?
Sir JOHN A. MAC DONALD : Oui; s'ils ont, chacun, la propriété

nécessaire pour donner droit de vote.
M. MILLS: Un sauvage, qui ne peut faire, pour lui-même, un contrat

qui ne peut ni acheter ni vendre sans le consentement du surintendant-
général-un sauvage qui n'est pas naturalisé?

Sir JOHN A. MACDONALD : Qu'il soit naturalisé, ou non.
M1. MIlLS: Ceci inclut les sauvages du Manitoba et de la Colombie

Britannique.
Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.

Il peut avoir modifié son opinion depuis, comme il l'a
fait dans un grand nombre de détails du présent bill; mais
il ne peut, et ses partisans ne sauraient, non plus, soutenir,
sans se contredire, que quand ce bill a été d'abord proposé,
le premier ministre n'eût pas l'intention d'inclure un plus
grand nombre de sauvages que ceux qui résident dans les
anciennes provinces. O fat seulement quand il s'aperçut
quo l'opinion publique ne consentirait pas à ce qu'il acordat
le droit de vote à ces sauvages qu'il a modifié son projet pri
mitif. Ce n'est aucunement parce que le bill était assez
vaguement rédigé pour comprendre ces sauvages mais
parce qu'il a compris, comme dans un grand nombre d'autres
cas, qu'il était necessaire de renoncer a la position qu'il
avait d'abord l'intention de prendre.

Camme mon honorable ami le remarque, les prouesses de
Faiseur-d'Etangs, de Pie.a.pot et de Gros-Ours ont probable-
ment, je le crains, contribué plus que tousles arguments de la
gauche a restreindre les droits à accorder aux sauvages. Je
le répète pour la dernière fois, que nous ne nous opposons
pas le moins du monde à ce que tous les sauvages soient
investis du droit de vote, si le premier ministre trouve le
moyen d'enlever les inhabiletés qui pèsent actuellement sur
les sauvages, et les met sur le même pied que leurs conci-
toyens blancs. Ce à quoi nous nous opposons, c'est que,
lorsqu'il s'agit d'affaires ordinaires, vous traitiez les sau-
vages comme les simples pupilles du surintendant général,
tandis que s'il s'agit du droit le plus élevé que possède
l'homme blanc, vous les traitiez comme des personnes parve-
nues à leur pleine majorité; capables de comprendre et de
se former une saine opinion sur les questions de la plus
grande importance intéressant non seulement les sauvages,
mais toute la population du Canada.

M. McCALLUKJ: Je ne dirais pas un mot; mais l'hono-
rable député de Queen (M. Davies) m'a mal compris. Comme
d'habitude il a commencé par déligurer mes paroles en cons-
truisant un homme de paille, pour se donnerl'avantáge facile
de le terrasser ensuite.

L'honorable monsieur qui vient de prendre son siège n'a
pas expliqué dans toute son étendue 1 amendement qui est
maintenant soumis. Cet amendement oblige le sauvage a
donner une estimation de toute sa propriété avant d'être
inscrit sur la liste des électeurs, et, cependant, nous n exi.
geons pas la même chose de l'électeur blanc. Or, je m'op-
pose à cela. Les honorables membres de la gauche ne sont
pas encore satisfaits de tout ce qu'ils ont débité sur la
seconde lecture du présont bill, et sur tout ce qu'ils ont dit
depuis sept semaines. Ils ont discuté cette question du
suffrage des sauvages pendant trois semaines, et maintenant,
après que la Chambre a adopté le principe du suffrage des
sauvages, les membres de la gauche tâchent maintenantipar
un biais de les empêchpr d'être insorita sur la liste des
électeurs,
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M. CASEY: L'honorable monsieur qui vient de s'asseoir,

a imité son chef en traitant cette question. Il dit quo nous la
essayons de faire une distinction odieuse entre le sauvage et êt
l'électeur blanc. Est-ce nous i N'est-ce pas au contraire la no
"grande main directrice," le grand Manitou, le grand sa
Demain ? Y a-t-il un homme parmi les membres de la gau- ve
che, qui n'ait dit qu'il voulait voir traiter le sauvage comme fa
l'est l'homme blanc ? Nous l'avons déclaré, et nous l'avons te
prouvé par nos votes, que nous désirons permettre aux sau- et
vages intelligents du Canada de devenir des citoyens. Mais lu
l'honorable premier ministre, " la grande main directrice," et
ne l'a pas voulu. Il a refusé, à diverses reprises, de les recon- ni
naître comme citoyens ; mais il a dit: bien que je ne les c'
admette pas comme citoyens, j'en ferai des électeurs. Je q
leur permettrai de noyer le vote de ceux qui sont des q
citoyens. Je me servirai des pupilles du gouvernement, qui a
sont dans la position d'enfants que l'on mène en petite voi- m
ture, comme l'honorable député de Glengarry l'a si bien dit, s
et je les conduirai aux bureaux de votation. Des hommes h
qu'il ne considère pas comme nos égaux sous tous les autres l'
rapports, vont devenir nos égaux aux bureaux de votation. a
C'est une insulte dirigée contre nous, et c'est en même R
temps une insulte contre les sauvage.- eux-mêmes. L'hono. j
rable député de Glengarry (M. Macmaster) nous a parlé des d
prouesses des sauvages dans le passé, et nous a dit un grand p
nombre de vérités et de bonnes choses du caractère des sau- d
vages ; mais quelle est la réponse à tout cela ? La réponse, g
c'est que son chef ne croit pas que le sauvage soit en état y
de faire un citoyen. Aussi, il ne lui accordera pas les pri-
vilèges qu'il est prêt à donner à un nègre, privilèges qui c
ont toujours été accordés au nègre, même quand ce dernier c
est venu ici comme esclave fugitif, apportant avec lui toute 1
la dégradation de l'état qu'il venait de quitter. t

Quels sont ceux qui font des distinctions odieuses contre n
le sauvage ? Est-ce nous, qui voulons en faire un citoyen ? j
ou ceux qui ont pour lui moins d'égards qu'envers un nègre
fuyant l'esclavage'? Il est injuste, il n'est par parlementaire, s
en présence des faits, d'essayer de soulever des préjugés
contre les honorables membres de la gauche parmi ces i
sauvages que l'honorable premier ministre veut investir du
droit de voter. Ce n'est pas nous qui voulons les tenir
dans la dégradation. L'honorable député de Glengarry
(M. Macmaster) nous a accusés de vouloir tenir les sauvages
dans un' état "de dégradation et d'esclavage perpétuel."
Les gouvernements libéraux ne se sont-ils pas montrés
aussi disposés à permettre aux sauvages de devenir citoyens
que les gouvernements conservateurs ? Le parti libéral
n'a-t-il pas admis cette proposition que les sauvages doivent
devenir citoyens? Mais ce à quoi nous nous opposons. n'est
pas à l'admission du sauvage au rang de citoyen, mais à la
concession au sauvage, lorsqu'il n'est pas citoyen, do droits,
qui n'appartiennent et ne doivent appartenir qu'auxcitoyens.
l y a un autre argument. L'honorable député de Glengar-
ry dit que la.propriété occupée par les sauvages leur appar-
tient. Ce n'est pas la propriété d'aucun des sauvages qui
voteront à raison de cette propriété. Pourquoi ne peuvent-
ils pas la vendre, Ei c'est leur propriété? fut demandé à
l'honorable monsieur, et ce dernier répondit: Parce que la
Chambre, dans sa sagesse, a décidé que la propriété des
sauvages doit être administrée d'une manière particulière;
parce qu'elle doit être sous la protection du gouvernement
et administrée pour les sauvages comme l'est la propriété de
mineurs. Telle est la réponse à sa propre déclaration. La
propriété occupée par les sauvages n'est pas leur propriété
dans l'acception ordinaire du mot. Le sauvage de la tribu
n'a simplement que l'usufruit de la propriété, et c'est
l'agent du gouvernement qui lui donne le permis de se
servir de cette propriété. Il ne peut pas même occuper son
emplacement sans le consentement de l'agent des sauvages.
Or, cet état de chose revient à ceci, que le sauvage ne peut pas
avoir cet emplacement pour se procurer le droit de vote sans
le consentement de l'agent du surintendant général,

M. MOOALLUm

L'honorable député de Glengarry a reconnu la sagesse de
Chambre, qui a décidé que les sauvages n'étaient pas en
at d'être propriétaires. Maintenant, l'honorabTe député
us dit que la propriété qu'ils occupent leur appartient. Il
it qu'ils ne peuvent la vendre; il sait qu'ils ne peuvent
ndre le produit de leur ferme de la manière dont peut le
ire une personne ordinaire; mais il semble croire, main-
nant, que le sauvage a quelque chose de valeur à vendre,
il propose de lui donner cette chose. Son chef, comme
i, propose de donner au sauvage quelque chose à-vendre,
cette chose est son vote. Il y a progrès dans notre ma-
ère de procéder! Le sauvage a le droit à l'existence; mais
est certainement une nouvelle manière de faire les choses
ue de commencer par lui accorder cet important privilège,
ui est généralement supposé être la dernière récompense
ccordée à l'homme économe et industrieux, ou le couronne.
ent le plus complet du citoyen, son droit de suffrage. Je

uis surpris d'entendre un tel raisonnement de la part d'un
omme qui est généralement aussi clair dans ses vues que
est l'honorable député de Glengarry; mais ma surprise est
moindrie par cet autre argument do l'honorable monsieur.
ien ne m'étonne plus de cet honorable député, depuis que
elui ai entendu dire à la Chambre que les montagnards
'Ecosse, dont les héros ont été chantê&, en prose et en vers
ar Scott; dont les noms sont devenus des noms de famille
ans tout le monde civilisé, et le synonyme d'héroïsme, de
loire, de valeur et d'intelligence remarquables, n'étaient, il
a 150 ans, que des sauvages.
J'ai connu un grand nombre d'Ecossais. Je représente un

omté où il se trouve presque autant d'Ecossais que dans le
omté de Glengarry, et je ne puis croire même sur sa parole,
a parole d'un montagnard, le représentant d'un comté par-
iculièrement montagneux, que ses ancêtres, il y a 150 ans,
n'étaient que des sauvages. Je sais ce qu'il y avait en aux;
e sais ce qu'auraient été leurs descendants, même sans l'édu-
cation et les privilèges dont ils jouissent actuellement; je
uis convaincu qu'ils ne seraient pas, aujourd'hui, des sau-
vages dans l'acception que l'on donne à ce mot. C'est une
nsulte à l'adresse de quiconque a du saug écossais dans ses
veines que de dire que le peuple d'Ecosse était, il y a 150
ans, un peuple de sauvages. Scalpaient-ils alors les femmes
et les enfants? Assassinaient-ils les prêtres; les coupaient-
Ils en petits morceaux? Est-ce là l'espèce de gens qui habi-
taient les montagnes d'Ecosse, il y a 150 ans? Je ne le
crois pas, et pourtant c'est cette espèce de sauvages dont
nous parlons actuellement. Quand l'honorable député nous
a dit que les montagnards écossais étaient dès sauvages,
nous savons qu'il les comparaît aux sauvages de 1640, aux
sauvages des premiers temps du Canada, aux sauvages qui
habitent, aujourd'hui, les plaines éloignées de l'ouest. L'in-
tention de l'honorable monsieur en faisant cette déclaration
n'est pas difficile à pénétrer. Il a voulu, sans doute, montrer
jusqu'à quel point le sauvage était apte à se développer. Il
nous dit que le sauvage n'a pas encore fait beaucoup de
progrès, mais que l'on ne sait pas ce qu'il pourra devenir.
Mes ancêtres, dit-il, étaient, il y a 150 ans, des sauvages, et
cependant, je me trouve ici, aujourd'hui. Dans cent
cinquante ans d'ici, le sauvage pourra devenir un O.R., un
membre du parlement, un représentant d'un comté monta-
gneux 1 L'argument paraît avoir de la force, quand il est
construit de cette manière; mais la déduction que l'hono-
rable député en tire ne vaut pas grand'cbose. Il nous dit
que les montagnards écossais furent privés de civilisation
tant que leur organisation par tribus ne fut pas brisée par
les armeslanglaises. Veut-il que l'on brise violemment le
système des tribus sauvages ? Veut-il que l'on envoie des
soldats dans les réserves, et que l'on désorganise par la force
les tribus sauvages, qui les habitent, afin d'en civiliser les
membres? Je ne crois pas qu'il veuille aller jusque-là.

Mais s'il ne veut pas aller jusque-là, son argument se ré-
duit à rien. Dans tous les cas, bien que le système des
tribus fût en vigueur parmi les montagnards, à l'époque
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qu'il a mentionnée, le montagnard d'alors, qui était aussi,
indépendant que l'on peut l'être sur la surface de la terre, I
possédait la vraie essence de l'indépendance et son autono-
mie, et sa position était loin de ressembler à celle du sau-
vage sur la réserve qu'il habite. OÙ. était la " main direc-
trice" qui conduisait le montagnard d'il y a 150 ans ? Où
était la main directrice à laquelle se soumit Rob Roy ?
Y avait-il un surintendant général des affaires des sauvages
pour les montagnards d'il y a 150 ans ? S'il y en avait ou
un, la '"main directrice " eût été paralysée avant de pouvoir
conduire un peu longtemps les ancêtres de mon honorable
ami. La comparaison entre les deux cas est impossible.
Le montagnard d'alors possédait tout ce qu'il lui fallait
pour avoir droit de suffrage, excepté l'éducation et la cul-
ture que ses descendants possèdent aujourd'hui. Il jouis-
sait de son indépendance personnelle; il rendait foi et
hommage à son chef, et son patriotisme ardent en faisait
un homme capable de se gouverner lui-môme. Peut-on
prétendre que la tribu sauvage peut, aujourd'hui, en faire
autant, même après des siècles de culture? Mon honorable
ami même, de Glengarry (M. Macmaster), malgré l'opi-
nion qu'il a de ses ancêtres, ne saurait maintenir cette
prétention. Mais si nous descendons de ces sujets élevés
pour nous rapprocher du sauvage d'aujourd'hui; si nous
laissons de côté ces comparaisons ampoulées, voyons dans
quelle position se trouve actuellement le sauvage. Le chef
de cette Chambre a déclaré, au commencement du débat,
que le sauvage est un allié; il ne sait pas s'il est entière-
ment. un sujet britannique, et, par conséquent, sujet au
service militaire. Allons-nous donner droit de vote à tous
nos alliés? Quand l'Angleterre et la France étaient alliées,
les Français n'exercaient pas le droit de suffrage en Angle-
terre, et le même droit n'était pas, non plus, exercé par les
Anglais en France. Si lo premier ministre traite les sauvages
comme des alliés, il ne peut leur donner le droit de suffrage;
mais s'ils ne sont pas des alliés, s'ils sont des sujets, ils de-
vraient être citoyens.

M. SPROULE : Si les alliés français avaient été des ci-
toyens en Angleterre, ils auraient ou droit de vote.

M. CASEY : Oui, et si nos alliés sauvages devenaient ci-
toyens, ils auraient également droit de votor. Nous avons
demandé qu'ils fussent faits citoyens, mais nous n'avons pas
réussi. Mon honorable ami de Glengarry (M. Macmaster)
a soutenu, pour défendre le premier ministre, une proposi-
tion que ce dernier n'a pas soutenue, lui-même, en sa propre
faveur.

Il a affirmé que lorsque le premier ministre a dit solennel-
lement à un député que Pie-a-Pot,Faiseur-d'Etangs, Gros-Ours
et Frappe-le-dans-le-dos auraient droit de voter et qu'il a
laissé insérer ses paroles dans les Débats, il faisait une plai.
santerie. L'honorable premier ministre a fait bien des
plaisanteries sur des sujets sérieux. Il a traité comme de
simples farces un grand nombre des intérêts les plus graves
du pays, mais nous ne pouvons lui permettre de plaisanter
sur ce sujet-ci. N'a-t-il pas proposé un amendement ayant
pour effet d'exclure ces gens,d'exclure Faiseur-d'Etangs Gros-
Ours et Poignarde-le-sous-les-côtes? Si la phraséologie du
bill ne les comprenait pas, pourquoi a-t-il présenté un amen-
dement pour les exclure ? il a fait voir, non seulement par
cette déclaration, qu'on dit maintenant être une plaisanterie,
mais par l'amendement qu'il a certainement proposé d'une
façon sérieuse, que son intention était de comprendre ces
gens, et s'ils avaient remis à l'année prochaine leur entre-
prise de révolte, nous aurions eu un soulèvement des com-
mettants de l'honorable monsieur au lieu d'une révolte de
sauvages errants et sans asile. Je remarque que les hono-
rables députés de la droite se mettent à grommeler.

Il faut, pour se servir d'un terme parlementaire, dire que
ce sont. des grognements. C'est sans doute à cause. de
l'exposition que je fais de la politique du premier ministre.
Je suis sûr que beaucoup de ceux qui se, lívint à ce tapage

particulier sont tout autant que moi dégoûtés de cette poli-
tique; comme on ne leur permet pas d'exprimer leur senti-
ment par la parole, ils le manifestent par les pieds. Je suis
heureux do voir qu'on ne peut les contenir, et que s'ils ne
peuvent donner passage à l'expression de leur indi nation
par une extrémité du corps, ils le font par l'autre. L'hono-
rable député de Glengarry a dit de plus que la plus forte
prouve du bon gouvernement des sauvages résidait dans le
fait qu'ils ont traité leurs prisonniers avec douceur. Il faut
certainement tenir compte de la chose aux sauvages, mais
ce n'est que sous l'administration actuelle que les sauvages
canadiens soumis à la domination anglaise ont fait des pri-
sonniers et qu'ils se sont trouvés en état de traiter des
citoyens du Canada autrement qu'avec douceur. Après tout
ce qu'on a dit au sujet du progrès accompli parles sauvages,
même dans l'ancien Canada, je ne vois pas que ceux qui
sont le plus autorisés à parler à co sujet les croient dignes
du droit de suffrage. J'ai dit que les sauvages de la rivière
Muncey comptent parmi les plus intelligents du Canada;
qu'il y en a parmi eux qui sont aussi intelligents et aussi
bien élevés que les blancs; mais j'ai aussi dit franchement
que, comme ensemble, je ne les croyais pas aptes à exercer
le suffrage. Je vois que le chef d'une mission importante
chez les sauvages, qui est subventionné par le gouverne-
ment, a approuvé les vues que j'ai émises. A propos d'une
réunion publique des membres de la Société de Conférence
méthodiste de Chatham, je vois, par le Globe, ce qui suit:

La plus grande sensation produite au cours de cette conférence a été
celle créèe par le révérend AbelEdwards,de Muncey, dans un discours au
sujet du rapport du principal Shepherd,de l'Institut Industriel de bionnt-
Elgin. Au cours de ses remarques, le révérend monsieur a dénoncé
dans un langage vigoureux le bill de suffrage comme étant un acte pour
lequel les sauvages n'étaient ni aptes ni préparés. (Applaudissements.)
S'il était mis en vigueur, dlt-il, il causerait de grands maux et ne pro-
duirait aucun bon résultat. <Applaudissements.) Si, il y a vingt ans,
le gouvernement avait donné des écoles communes aux sauvages et les
avaient contraints d'y assister, les sauvages seraient mieux en état de re-
cevoir le droit de suffrage; mais actuellement ils ne le sont pas, et il est
probable qu'ils ne le seront pas avant longiemps. Son discours a été
salué par des applaudissements prolongés.

Ceci se passait à une réunion de la conférence méthodiste
à Chatham, Ontario, samedi'dernier. On ne donne pas ici
le rapport de monsieur Shepherd, mais je juge d'après ceci
que le discours du révérend monsieur est conforme à la
teneur de ce rapport. Si les sauvages de cette réserve, qui
comptent parmi les plus avancés du pays, qui ont fait assez
de progrès pour avoir une salle orangiste, sont dans cette
condition, que doit-il en être des autres sauvages qui ne
sont pas aussi avancés que ceux-là en politique et en édu-
cation ? Le public jugera sans doute avec calme que le
sauvage soumis à ' une main directrice," qui n'est pas
citoyen, qui est un enfant ne pouvant marcher seul, qui ne
peut donner d'expression independante à ses vues, qui ne
peut même avoir le droit de suffrage, ai le premier ministre
ne lui donne pas un titre de possession-qu'un sauvage
placé dans de pareilles circonstances n'est pas apte à
exercer le droit de suffrage. Tout ceci sans parler de son
intelligence. Je pretends que s'il était aussi sage que le
premier ministre, aussi éloquent que le député de Glengarry
(M. Macmaster), et aussi savant que le député de King, N.B.
(M. Foster), il ne serait pas encore propre à recevoir le droit
de suffrage s'il se trouvait dans la même condition qu'à
présent. Mon honorable ami de Brant (M. Paterson) de-
mande qu'on tente des efforts plus qu'ordinaires pour cons-
tater -si le sauvage qui doit être inscrit sur la liste y a véri.
tablement droit aux termes de l'acte. L'homme blanc n'est
pas en état de faire mettre son nom sur la liste par un
agent qui le contrôle; les blancs ne peuvent pas être mis en
bandes par les agents des sauvages, mais les sauvages le
peuvent.

On nous dit que le serment du reviseur est une garantie.
Quel est son serment ? Il jure de faire la liste électorale
conformément aux renseignements mis en sa possession.
Et-.ce que les instruotions qu'il recevra de 1atgent des
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sauvages ne constitueront pas un renseignement? Est-ce
que les renseignements qui lui seront envoyés d'Ottawa
peut être, ne seront pas de ceux qu'il considérera comme
les meilleurs; je prétends qu'il y a toute raison de demander
plus de garantie dans le cas d'un électeur sauvage que dans
celui d'un électeur blanc, et pour ces raisons je suis en
faveur de l'amendement de mon honorable ami de Brant.

M. CAMPBELL (Renfrew): J'ai été bien peiné d'enten-
dre mon honorable ami de Glengarry (M. Maemaster) parler
avec si peu d'avantage de nos compatriotes, et les comparer
aux farouches sauvages d'il y a 150 ans. Il s'est trompé.
Je suis sûr que les Highlanders d'il y a 400 ou 500 ans
n'étaient pas du tout ce qu'il les a représentés. C'étaient
des gens intelligents, et l'honorable monsieur devrait avoir
honte de parler d'eux comme il l'a fait. Quelle excuse
pourra-t-il présenter à ses électeurs de Glengarry, quand il
retournera devant eux, pour ce qu'il a dit aujourd'hui ?

M. LANDERKIN: Je pense que l'amendement de l'ho.
norable député de Brant-Sud (M. Paterson) devrait recevoir
l'assentiment de la Chambre. Il n'est imprégné d'aucune
esprit de parti; il ne montre pas la main dirigeante du
surintendant général des affaires des sauvages; ce qui fait
que nous allons sans doute nous voir faire de l'opposition
par les membres de cette Chambre qui suivent le surinten-
dant général. Dana ce pays, le parti libéral s'efforce toujours,
et s'est toujours efforcé d'élever les hommes, de les rendre
meilleurs, et de faire ce qu'il y a de mieux pour le pays.
Telle a été leur politique dans le passé. Telle a été la
politique du parti libéral, pour élever le niveau de la mora-
lité et pour faire ce qui convient le mieux aux intérêts du
pays.

Maintenant l'amendement proposé est d'une nature telle
qu'il commande l'assentiment de tout patriote canadien. Il
est bien clair que le but de ce bill est de donner le droit de
suffrage à tous les sauvages vivant en tribus sur les réserves
et de les faire voter au gré du surintendant général. Je
considère que c'est là s'attribuer un pouvoir qu'aucun parti
ne devrait essayer de s'arroger dans le siècle actuel. Je
considère que c'est une pratique immorale à laquelle on a
recours pour gagner le pouvoir et pour se perpétuer au
pouvoir. Quel que soit le parti qui tenterait de faire cela
je le condamnerais; mais je ne crois pas que l'opposition
dans cette Chambre essaie jamais de se maintenir au pouvoir
par de tels moyens. La proposition de l'honorable député
de Brant-Sud donne aux sauvages qui ont le cens foncier le
droit de voter quand ils on ont le désir, et leur impose les
devoirs des citoyens, et je crois que cela sera appuyé par la
Chambre. Cela vaut bien mieux que de donner le droit de
voter à tous les sauvages des réserves. Je prétends qu'une
proposition aussi vicieuse devrait être repoussée par la
Chambre. Eh ! M. le Président, l'idée pour un gouver-
nement de créer des votes, de donner le droit de suffrage
à des hommes qu'il va contraindre de voter en sa faveur,
afin de le maintenir au pouvoir, est une chose des plus
lîches. Bien que ce projet ait été longtemps débattu, on
n'en a pas encore vu toute la vilenie. ]Nous commençons à
apercevoir la main cachée, et il va surgir beaucoup de bien
do l'habile discussion qui a ou lieu, car elle va servir à faire
voir au pays la position que le gouvernement a jugé à propos
de prendre pour créer des votes qui lui soient favorables
pour son maintien aux affaires. L'idée de donner droit de
voter à des gens qui, pour d'autres raisons, n'ont pas de
droits politiques, qui ne sont pas citoyens, qui ne peuvent
faire un testament sans le consentement du surintendant
général, qui ne paient pas de taxes, est une idée absurde.
Cependant les honorables messieurs proposen' de donner le
droit de suffrage à ces hommes qui vont supplanter nos con-
citoyens. C'est là un outrage que le peuple ne tolérera
point.

Les observations de l'honorable député de Glengarry (M.
Maomaster), j'y objeote et je les repousse. J'ai une noblej

M. OAsar

agglomération de Highlanders dans mon comté, et ils ne
seraient pas contents si je ne ressentais pas l'outrage fait à
leurs ancêtres quand on dit qu'ils étaient des sauvages
comme les sauvages d'il y a quelques années. Je nie la
chose. Les Highlanders ont fait preuve d'intelligence et de
culture d'esprit bien longtemps avant cette époque; et je
ne conçois pas que le premier ministre, qui descend des
Efighlanders, ait laissé un de ses partisans les plus en vue
faire cette remarque, sans se lever lui-même pour rectifier
l'assertion. Au nom des nobles Highlanders que je repré-
sente, je repousse cette accusation comme indigne de tout
membre de cette Chambre, et je ne la laisserai pas porter
sans la considérer comme une insulte à tous les représen-
tants de la race écossaise dans le Canada. Je me rappelle
qu'il y a quelques années l'honorable député de Huron-Sud
(sir Richard Cartwright) a fait une déclaration comparati-
vement douce mise en regard de celle du député de Glen-
garry; et quelle a été la conséquence ? Cette déclaration a
été publiée et répandue dans mon propre comté en langue
gaélique avec le consentement et l'appui du premier ministre,
et, je crois aussi, de son ministre do l'interieur (air David
Macpherson). Je ne sais pas s'il est encore ministre; il
n'est pas ici en ce moment; mais je suppose, d'après la vigou-
reuse résistance qu'il a faite à la légère observation du
député de Huron-Sud, qu'il n'aurait pas laisser faire une
calomnie comme celle faite par le député de Glengarry; et
je réitère l'expression de ma surprise on voyant que le
premier ministre a laissé un de ses éminents partisans
porter une pareille accusation contre n'importe quelle clgsse
de gens de ce pays sans ressentir l'outrage.

M. MoMULLEN: Je pense que la proposition de l'hono-
rable député de Brant est raisonnable. Je suis opposé,
comme le premier ministre, à toute distinction irritante. On
a dit que les sauvages ne devraient pas être forcés de s'adres-
ser au reviseur pour être inscrits sur la liste. Il faut se
rappeler que l'homme à gages est tenu de faire cette
demande; pourquoi donc faire cette distinction irritante
sous ce rapport entre le sauvage et l'homme à gages. Car,
si le surintendant général demande que les sauvages d'une
certaine réserve soient mis sur la Iliste, il faudra que les
gens à gages perdent du temps .pour aller se faire inscrire.
L'honorable député de Glengarry dit que le premier minis-
tre a invité la gauche à faire des recommandations dans le
but d'améliorer le bill. L'i:ée de donner le droit de suf-
frage aux fils de cultivateurs occupants vient de ce côté-ci
do la Chambre, et elle a été discutée. Cependant le présent
bill est presque tout adopté par le comité, et ces gens n'auront
pas le droit de suffrage. Les fils de manufacturiers, qui
sont locataires, sont également exclus. Pourquoi ces gens,
qui gagnent leur salaire quotidien, remplissent leurs devoirs
de citoyens, et s'engagent volontairement pour défendre le
pays, seraient-ils privés du suffrage, pendant que les sau-
vages des réserves qui mènent la vie de tribu, qui ne paient
pas de taxes, ont droit de voter ? C'est un outrage pour le
pays. Les membres de la droite disent qu'il n'y a pas de
mauvaise intention dans l'idée de donner le droit de suf-
frage aux sauvages. Il doit y avoir des raisons spéciales, et
la raison capitale est que les messieurs de la droite en atten-
dent un avantage politique L'honorable député de Glen-
garry a laisEé sortir le chat du sac.

Les sauvages des plaines ne sont pas pour avoir le droit
de suffrage, vu qu'ils sont opposés au gouvernement, pen-
dant que les sauvages des anciennes provinces sont supposés
être en faveur du gouvernement. Si l'on pensait qu'ils vont
voter contre le gouvernement, il n'y a pas de doute que le
bill serait encore reformé et qu'on les élaguerait. Par cet
article concernant les sauvages, on essaie aussi d'atteindre
quelques uns des membres de la Chambre qui ont fait noble-
ment leur devoir comme représentants du peuple, qui sont
respectés par les deux partis, dont les noms paseront aux
générations futures, comme ceux d'hommes qui ont fMi
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noblement leur devoir sur le parquet de la Chambre. On
n'a pas d'autre chose en vue en adoptant l'article relatif aux
sauvages, car les sauvages n'ont pas demandé la choso. On
va les mettie de force sous le harnais; on va leur dire
d'abord qu'ils ont droit de voter, et que s'ils ne votent pas on
va les regarder comme des adversaires; le résultat serai
qu'on les traînera en bande et qu'ils seront forcés d'exercer
le droit de suffrage de façon à servir les intérêts du gouver-
nement. Je dis que l'article relatif à l'avocat reviseur est
assez mauvais; le vote des sauvages est pire, et les deux réu-
nis sont suffisants pour faire condamner le gouvernement
qui les a présentés, dans l'esprit de tout habitant indépen-
dant de ce pays. Je crois que le jour n'est pas éloigné où
le peuple ouvrira les yeux, où, au lieu d'approuver une
pareille legislation et laisser faire, sans en punir les auteurs,
une législation qui le prive de ses droits et de ses libertés, il
se lèvera pour les condamner. Il est grandement temps
que le peuple soit réveillé par le fait de la 'violation de ses
droits. Je dis que tous les membres de la gauche ont droit
d'exprimer leur sincère opinion à ce sujet, et de la faire
valoir énergiquemert; et tant que nous aurons un seul fils
ayant vingt et un ans qui n'aura pas le droit d'exercer le
suffrage, c'est une insulte grossière que de permettre au sau-
vage qui habite une rèserve de voter, alors qu'on prive de
ce droit les fils des fermiers et les fils de manufacturiers qui
sont locataires. Cela démontre du premier coup qu'on a un
objet en vue. Si on pouvait réunir ensemble les fils de loca-
taires sur une réserve, en un groupe qv'on pourrait engager
à voter en faveur des candidats du gouvernement, ils reco,
vraient le droit de suffrage; mais comme on ne peut pas les
contxôler comme les sauvages, ils ne reç 4 vent pas le droit
de voter. Je ne pouvais laisser passer cela par sa dernière
phase sans protester solennellement. .

M. MACMASTER: Certains messieurs de la gauche ont
essayé de mal représenter ce que j'ai dit dans les remarques
que j'ai faites à la Chambre ce soir. Je n'attache pas beau-
coup d'importance à ces assertions, car je crois que je pourrai
me défendre devant mon auditoire de Highlanders devant
lequel j'aurai la chance de paraître. Tout en décrivant l'état
de sauvagerie qui existait jadis en Ecosse, fait historique qui
ne peut être révoqué en doute, j'ai aussi signalé le dévelop-
poment progressif de la population de ce pays, qui est deve-
nue une des plus avancées de lEurope, et les honorables
messieurs ne peuvent pas nier la chose. L'honorable député
de Huron-Sud (air Richard Cartwright), loin de reconnaître
lo fait de ce développement dans les remarques qu'il a faites,
loin de reconnaître que la race de :Highlanders à laquelle
j'appartiens et dont je suis aussi fier que n'importe quel
membre de cette Chambre ou n'importe qui se trouve en de-
hors-loin de reconnaître le grand progrès qu'elle a fait et
qu'elle est maintenant une des nations les miux cultivées
de la terre, produisant des hommes de la plus grande émi-
nence dans tous les états de la vie, l'a stigmatisée comme
étant encore nantie des " instincts de déprédation," les ca-
ractérisant réellement par cette remarque, comme possédant
les vieux instincts qu'ils avaient alors qu'ils étaient à l'état
sauvage. Je repousse ici, comme je l'ai déjà fait, l'insinua-'
tion ainsi faite contre les Highlanders; et je considère que
le député de Grey-Sud (M. Landerkin) a déplacé le débat
lorsqu'il a prétendu défendre le caractère des Highlanders,
en disant au nom des Highlanders de son comté, qu'il n'ap-
prouvait pas les remarques du député de Glengarry contre
les Highlanders

Je n'ai porté aucune telle accusation contre les Hih-
landers. J'ai parlé de faits historiques, j'ai reconnu les
progrès faits par cette race, et je proteste aussi contre lopi-
nion que ses actes ou sa conduite sont caractérisés par les
instincts de déprédation qui peuvent les avoir caractérisés
autrefois.

M. CHARLTON :NL'honorable monsieur a comparé les
Highlanders d'il y a 150 ans aux Mohawks de 1642,

Quelques DÉPUTÉS: C'est faux.
M. CHARLTON: Il les a comparés aux farouches

Mohawks du dix-septième siècle.
M. MACHASTER: Je n'ai rien dit de tel.
M. MILLS: Ce qu'a fait l'honorable monsieur, ça été de

parler de l'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton).
Le député de Norfolk-Nord avait parlé des actes des sau-
vages Mohawks en 1643, et ce qu'a prétendu l'honorable
monsieur, c'est qu'on ne devait pas juger les Mohawks d'au.
jourd'hui d'après les Mohawks d'alors. Il a dit: Regardez-
moi; mes ancêtres étaient de sauvages Highlanders il y a
150 ans, et si les Highlanders ont produit un aussi beau
spécimen d'homme que le député de Glengarry, que ne
devons-nous pas attendre des Mohawks d'aujourd'hui? Les
sauvages sont en avant de 90 ans sur les progrès des High-
landers, et si moi, en 150 ans, je suis devenu un aussi splen-
dide représentant de la race des Highlanders, que ne devons-
nous pas attendre des électeurs de Brantford, dont les ancê-
tres ont commis les déprédations de 1642. Tel a été le rai-
sonnement de l'honorable monsieur; il a simplement pré-
tendu que la race des Highlanders est une race qui fait des
progrès, qu'il y a 150 ans c'était une nation de sauvages, et
qu'aujourd'hui elle pourrait produire un spécimen aussi
splenie-

M. MACMASTBR : Je demanderai à l'honorable monsieur
si j'ai parlé de moi ou si je me suis donné comme un
specimen.

M. DAWSON: Je crois qu'il n'est pas juste d'attribuer
au député de Glengarry des remarques qu'il dit n'avoir pas
en l'intention de faire, ou d'essayer à lui faire dire quelque
chose de préjudiciable à la réputation des Highlanders. Il
est lui-même highlander, comme moi, et en parlant des
Highlanders il l'a fait d'une façon relative. On a repré-
senté les Mohawks comme des sauvages, mais laissez-moi
vous dire ce qu'a dit un Américain de leur nation:

La Confédération des Iroquois ou des Cin9-Nations (connue comme la
Confédération des Si-Natios, après l'admission des Tuscaroras dans
l'union) peut fournir le sujet d'une ébauche historique, entre les mains
d'un maître, rempli de la curiosité et l'intérêt le plus profonds. Elle a été
distinguée dés la première découverte de l'Hudson jusqu'à la guerre de
1 5f pour oa puissance, poux sa politique et pour son caractère martial.
AI la idu dix-septième siècle on comptait que cette confédération comn-
prenait 10,000 guerriers . Les Cinq-5'ations, au temps de leur aseen.
dant et de leur gloire, ont étendu leur domination de tous côtés et
ont levé des tributs sur les nations éloignées. Elles ont tenu Québeo
bloqué pendant plusieurs mois, vers l'an 1660, avec 700 guerriers. Les
Mohawks étaient la terreur de tous les sauvages de la Nouvelle-Angle-
terre, et iceux qui vivaient à l'ouest de la rivière Connecticut leur
paaienttribut Ils ont étendu leurs conquêtes en bas de lgudson jus.
qu'à l'île Manhattan, et ils ont subjugué les sauvages Carmuses à l'ertré.
mité ouest de Long-fIland. Les roquois ont poussé leurs conquétes
jusqu'au lac Huron, et ils ont en des luttes désespérées avec les Euronn
et les Ohippewas sur les bords du lac Supérieur.

Plus loin on les représente comme étendant leurs con.
quêtes à travers le pays des Illinois et les plaines de l'Ouest
d'un côté, et'jusqu'à la côte de l'Atlantique et les Carolines
de l'autre. Une race qui a pu faire de telles choses n'est
pas une rade à mépriser.

M. PATERSON (Brant) : J'approuve parfaitement ce
qui vient d'être lu. Quiconque a la l'histoire de l'Am-
rique sait que les Mohawks régnaient en rois sur ce con-
tinent, et, a part cela, je reconnais que ce sont les sauvages
les plus avancés que nous ayons; mais si avancés qu'ils
soient maintenant, si belliqueux et braves qu'ils aient été
dans le passé, le surintendant général les tient aussi vigou-
reusement sous Ba mai n que n'importe quels autres sau-
vages du pays. La loi relative aux sauvages [les tient en
tutelle tout comme les autres; de sorte qu'ils ne peuvent
affermer leurs terres, même quand ce sont des hommes
instruits, ni signer des contrats, mi même faire de testament
que ne puisse annuler le surintendant général s'il le juge à
propos. Il n'y a pas d'erreur possiblelau sujet de la pré-
tention émise par ce côté-ci de la Chambre. Nous disons:
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donnez aux sauvages tous les droits et toutes les libertéi et Sir JOUN A. MLCDONALD : Sous l'opération du bill
toutes les responsabilités des citoyens; mais, aj>utons-nous, tel qu'il est maintenant, le sauvage et l'homme à gages sont
me les leur imposez point, ce n'est pas prudent. Si le sau- exactement sur le même pied. Il n'y a aucun article dans
vage mohawk veut garder ses relations avec les tribus, le bill déclarant quo l'homme à gages doit se iendre en per.
c'est à lui de choisir; il s'y sent plus heureux; et tant qu'il sonne auprès du reviseur pour lui demander de l'inscrire.,
reste dans cet état, n'essayez pas de le contraindre d'en r n I 'es soumis à aucun con-
sortir. La proposition de lui imposer le droit de voter tant r.
qu'il est dans cet état, est, je crois, une proposition qu'il va trôle.
répudier; et dans son intérêt, aussi bien que pour d'autres Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable monsieur a
raisons d'une autre sorte, au sujet des sauvages moins dit qu'ils devraient être mis sur le même pied; je dis qu'ils
avancés, j'ai proposé cette motion. le sont actuellement, et i l'on fait un changement, ils vont

Le fait que le premier ministre n'a suggéré aucun autre être sur un pied différent. Je prétends que d'après le bill
moyen d'obvier à la difficulté démontre jusqu'à l'évidence le reviseur devra inscrire tous ceux qu'il trouvera sur le
qu'il ne se sent 'pas enclin à adopter cette proposition, et rôle de répartition comme ayant, primd facie, droit de voter.
ce comite va la repousser. Mais j'appelle son attention sur Ceux qui ne sont pas sur le rôle devront demander de faire
le fait que, l'autre soir, quand je lui ai signalé la difficulté inscrire leur nom, que ce soient des gens à gages ou des
d'inscrire les sauvages sur la liste et que je lui ai dit qu'il sauvages. Cela n'est pas spécialement édicté dans l'acte,faudrait agir d'une Iaçon difiérente de celle adoptée pour les mais c'est nécessairement entendu, et ce serait créer une
blancs, vu qu'ils n'ont pas de rôles de répartition; et quand distinction entre l'homme à gages qui s'adonnerait à être
je lui ai dit que la seule manière d'avoir des renseignements blanc, et l'homme à gages qui s'adonnerait à être un sauvage,
serait de s'adresser aux agents stipendiés du gouvernement, que de dire que le dernier devra venir en personne, pendant
et que ce serait là faire une chose mauvaise et indécente; et que l'autre en sera exempté. Ils sont tous doux sur la
quand j'ai demandé au premier ministre quel était le plan même pied; quant à faire venir l'agent pour inscrire tous
qu'il recommandait, il a dit qu'il n'avait pas examiné la les noms, cela est absurde; l'agent ne fera rien de sembla-
question, mais qu'il le ferait, et il m'a demandé de mettre ble. Et dans le cas où on tenterait la chose, je n'ai pes
mon sentiment par écrit pour qu'il fùt pris en considération. d'objection à ce qu'on l'empêche. J'ai déjà dit que d'abord
C'est ce que j'ai fait; mais j'ai été assez malheureux dans j'étais disposé à adopter l'amendement proposé par le député
l'expression a mon sentiment pour ne pas rencontrer les de York-Nord (M. Muloch), déclarant que l'agent qui, direc-
vues du premier ministre. Je prétends donc que s'il laisse ment ou indirectement, se mêlerait des électeurs sauvages,
repousser cette proposition, il est obligé de trouver une solu- se rendrait coupable de délit punissable par la perte de son
tion quelconque à la difficulté à laquelle je désire obvier par emploi, l'amende ou l'emprisonnement. Je ne m'oppose
mon amendement, c'est-àdire qu'il serait très inconvenant pas à ce qu'on empêche l'agent de se mêler directement ou
que le reviseur lit sa liste, des électeurs sauvages de la indirectemeut de la demande que fait un sauvage d'être ins-
réserve d'après les renseignements fournis «par l'agent des crit sur la liste des électeurs, mais je m'oppose à ce que le
sauvages, sous le contrôle de qui sont les sauvages, et qui, à sauvage soit tenu d'aller en personne affirmer sous serment
son tour, est contrôlé par le surintendant général lui-même; son droit de voter, alors que l'homme à gage ne se trouve
et le seul moyen que je puis voir, c'est que le reviseur aille pas mis sur le même pied.
sur la réserve et laisse à chaque sauvage qui veut être inscrit M. MILLS: L'honorable monsieur doit savoir qu'il y asur la liste, le soin de venir le lui demander, tout comme fait .ue diffLrence entre les deux,l'homme à gages.

Quelques députés demandant pourquoi je veux que les M. PA.TEIISON (Brant) : Vous ne reconnaissez pas la dif.
renseignements soient donnés sous sermont.. Jo veux qu'ils férence dans la situation.
soient fournis sous serment, non parce que je veux que le Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas qu'ily ait
sauvage soit assermenté, mais pour que les autres personnes de différence substantielle.
à qui le reviseur demandera des renseignements soient mises
sous serment. Mais si on objecte beaucoup à cela, qu'on le . MILLS : L'homme blanc qui a une propriété est tenu
lasse disparattre et qu'on garde le reste. L'honorable de donner la désignation de la propriété d'après laquelle il a
premier ministre doit savoir que tous les sauvages ne sont le cens. Il y g la concession, le numéro du lot, et d'autres
pas également avancé3. S'il peut être à propos de donner désignations, Que pro posez-vous de faire au sujet de la pro.
a plusieurs d'entre eux le droit de suffrage quand ils sont priété du sauvage, de façon à n faire faire la desgnation
citoyens, même dans les bandes les plus avancées il y en d'une façon assez exacte pour qu'elle soit reconnue ? Vous
a qui ne sont pas aptes à exercer le suffrage, et si on laisse connaissez son nom, mais le nom du sauvage n'est pas fami-
la chose au choix du sauvage on pourra avoir les plus lier ; on ne peut les distinguer par le nom à moins de con-
intelligents et les plus avancés parmi eux, et nous ne verrions n.attre la langue sauvage. Comment pourrez-vous savoir si
pas le déplorable spectacle offert par des sauvages 4on le sauvage qui figure sur la liste électorale est propriétairo
instruits, à demi-civilisés, qui ont $150 de propriété, élevés ou non? Sous ce rapport le sauvage n'est pas dans le mômeà
au-dessus de ceux qui ont droit au suffrage. Je crois donc que cas que le blanc qui établit son cens sur le revenu. Je suis
le choix devrait être laissé aux sauvages eux-mêmes. Je sous l'impression que de ceux-là il n'y en aura peut-être pas
crois que c'est une proposition raisonnable et qui devrait une douzaine dans le Dominion. Le sauvage, sous la tutelle
être acceptée par le premier ministro. Il ne m'a donné du gouvernement, dépendant de ce dernier pour une forte
aucune raison de son refus, si ce n'est qu'elle créait une partie de sa subsistance, n'est pas dans la même position que
distinction irritante ; mais il devra se rappeler q ue ce n'est 'homme à gages ordinaires. Si l'honorable monsieur veut
pas ma proposition, mais la loi concernant les sauvages qui faire face au cas que j'ai signalé et exiger une désignation de
fait des distinctions irritantes; et, s'il demande à ses parti. la propriété qui nous mette en état de la reconnattre, il fera
sans de repousser mon amendement, il devrait aviser au beaucoup plus qu'il ne fait actuellement.
moyen d'obvier à la difficulté, autrement jenepromets point Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne suis pas pour ro-
de ne pas préparer quelque autre proposition pour y obvier. commencer cette discussion, nous en avons eu trop. Quant
Mais on devrait s'en occuper de quelque façon, car il me à l'énoncé de l'honorable monsieur-qui est erroné-que
semble qu'il n'est pas convenable de laisser à l'agent des l'homme à gages est obligé d'aller faire inscrire son nom, il
suvages le pouvoir de faire inscrire les sauvages qu'il voudra n'y a pas de telle proposition dans l'acte. Ils sont dans la
sur la liste électorale. même position. Quant au raisonnement pour savoir de quelle

M. PATEBON (Brant)
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façon la terre va être reconnue, il est prescrit que le sa.l, sont inscrits d'une façon inexacte, et, en règle générale, de
vage devra être en possession ou dans l'occupation d'une corriger la liste, en tant que lui permettront de le faire les
pièce de terre distincte et séparée. Si l'honorable monsieur renseignements qu'il aura en Sa possession, et cela, pour
veut examiner le premier article qui donne le droit de suf- mettre en pratique l'intention de l'acte. C'est donner un
frage, il verra que la propriété doit être désignée sur la liste pouvoir extraordinaire à n homme que de lui permettre
électorale, en donnant le lot, la concession, et le reste. Il de changer toute la liste des électeurs, de son propre mou-
faut qu'elle soit désignée de façon à pouvoir être reconnuo. vement, sans avis et sans preuve. Oa pourrait peut-être
Ces mots ont été mis à dessein, parce que dans de grandes dire quelque chose pour appuyer le fait de lui laisser le
parties du Dominion il n'y a ni lots ni concessions; mais on pouvoir de retrancher de la liste les noms des défun te.
peut toujours faire une désignation acceptable, et les revi- Sir JOHN A. MACDONALD: S'ils sont morts, ils ne
seurs devront voir à ces désignations. peuvent pas voter.

L'amendement est rejeté. Pour, 36; contre, 41. M. CAMERON: Je ne pense pas, même, qu'on doive lui
Article 52, permettre de faire cela sans pieuve. Nous avons vu der-
M. LANGELIER : Je demanderai que dans la province nièrement des cas où des bommes et des femmes que l'on

de Québec, les huissiers de la cour supérieure soient revêtus avait cru morts, ne l'étaient pas, heureusement; et si un
reviseur, sous V'empire de cet acte, avait retranché leursde ces fonAtions. noms, il n'aurait pas eu raison de le faire. On peut dire

Sir JOHLN A, MACDONALD: Je crois que le reviseur' qu'il pourrait y avoir "substitution de personne," mais la
qui est responsable de tonte la besogne, devrait être laissé même chose peut arriver aussi bien lorsque les gens vivent
libre dans le choix de ses propres officiers-rapporteurs. encore. Je crois qu'il est bien plus difficile de frauder en

M. L&NGELIER: Où sera gardée la liste des avis d'ob. laissant sur la liste le nom d'un homme mort, qu'en par-
jections ? Il se peut que le reviseur vienne d'une ville mettant au reviseur de retrancher un nom sans aucune
située à une distance de 60 ou 80 milles de son district, et il preuve quelconque. Le reviseur doit agir de bonne foi
serait excessivement incommode que les intéressés eussent lorsqu'il retranche les noms.
à se rendre à sa résidence pour voir les objections. Les avis M. SPROULE: Supposons qu'il ait assisté aux funé-
ou copies d'iceux devraient être conservés dans rendroit où railles du défunt ?
la liste est déposée. M. CAMERON: Même alors, il ne pourrait pas être sûr

M. MILLS: Est-ce l'intention que, jusqu'à ce que la liste que l'homme aux funérailles duquel it a assisté fût celui
soit finalement revisée, le reviseur tienne un bureau dans le dant le nom se trouve sur la liste. Mais vous ne lui per-
district électoral ? Si non, la liste devrait être conservée au mettez pas seulement de retrancher le nom d'un homme
bureau du juge de comté dans la ville la plus proche. mort, mais encore vous lui permettez de retrancher le nom

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose de revenir à d'un homme qui ne remplit pas les conditions requises pour
l'article 51, et de l'amender ainsi: être électeur. Or, comment le reviseur va-t-il constator

Le reviseur nommera comme greffier une personne résidant dans le qu'un électeur a perdu le droit de suffrage? Dans le cas
district électoral. même où il aurait des renseignements, il serait injuste de

retrancher le nom d'un homme sans lui en donner avis à
M. SPROUJLE: Comment fera-t-on ai c'est un juge et s'il lui-même. Il ne peut y avoir aucun tort de causé, car si

opère dans deux ou trois districts électoraux ? Dans mon l'électeur a perdu le droit de suffrage, il appartient aux
comté il y a trois districts électoraux, et je ne doute aucune- partis politiques de demander que son nom soit retranché.
ment qu'un seul juge s'occupera des trois. • Sur quelle preuve pourrait se baser le reviseur pour se jus-

M. MILLS : Il aurait alors trois greffiers. tifier de retrancher ce nom ? Le nom de l'électeur doit
Sir JOHN A. MACDONALD : Je pense qu'il devrait figurer sur le rôle des cotisations; il peut arriver qu'il ait

avoir un greffier dans chaque district électoral, le droit de suffrage en vertu du statut, ou il peut arriver
qu'il ne l'ait pas, Je dis donc que ce sur quoi l'honorable

L'amendement est adopté. premier ministre autorise le reviseur à se baser pour agir
Sir JOHN A. MACDONALD: Maintenant nous pouvons ne le justifiera pas de retrancher le nom d'un homme, pour

amender l'article 54. Je propose l'amendement suivant: cause de décès ou parce qu'il ne remplit pas les conditions
Le reviseur gardera, à son bureau, dans le district 61ectoral, une liste requises pour être électeur, s'il ne donne pas à celui qui est

des avis d'objections, etc , censé ne plus remplir ces conditions, avis que son nom va
être retranché.

Je pense que cela répondra aux vues des honorables meE- Mais l'honorable'premier ministre va plus loin; il permet
sieurs de la gauche. à ce reviseur de corriger la liste d'après les renseignements

L'amendement est adopté. qu'il peut avoir en sa possession. Il peut arriver qu'il ait
Article 55 des renseignements qui lui aient été fournis nar un indi-

vidu quelconque; il peut arriver qu'on lui ait dit qu'un
M. CAM1ßRON (Huron) : C'est un article très répréhen- électeur a perdu le droit de suffrage ou qu'il est frappé de

sible, et j'espère que le premier niinistre va le retrancher quelque incapacité légale. Aucun des trois cas dans lesquels
tout à fait. l'honorable premier ministre permet au reviseur d'agir en

Sir JOHN A. MACDONAL D : C'est le système suivi en vertu de cet article, ne devrait exister ici. L'article devrait
Angleterre. être complètement retranché du bill. On ne causerait

n c . j aucun tort en retranchant cet article et en laissant la loi
M. CAMiRON : Il n'est pas aussi étendu que celui-ci, je telle qu'elle-est sans cela. Je m'oppose fortement à ce que

pe"%e. l'on donne au reviseur le pouvoir de contester les privilèges
Sir JOHN A. MAODONALD: Je crois que oui. d'au homme à son insu, sans lui donner l'occasion de prou.
M. CAMRRON: Qu'il soit aussi étendu ou ýu'il ne le soit ver qu'il a droit de laisser son nom sur la liste des électeurs.

pas> il ne faut pas que nous l'ayons ici. C est un article Je demande donc qu'il me soit permis de proposer que l'ar-
extraordinaire, qui donne des pouvoirs extraordinaires au tiele 55 soit retranché.
reviseur. Il lui permet, sans qu il y ait de plainte ou sans Sir JORN A. MACDONALD : On n'a pas cru que cet
avis aux personnes que devra affecter sa procédure, de article fût un pouvoir inutile on Angleterre. Le reviseur
retrancher des noms de la liste et de retrancher ceux qui connaît judiciairement la personne et est convaincu, quand

311



DEBATS DES COMMUNES.
des gens meurent ou perdent le droit de suffrage en perdant
leurs biens, qu'il doit corriger la liste. Cela a lieu à sa
connaissance personnelle. Cependant, aujourd'hui, dans
mon opinion, il existe malheureusement contre le roviseur
des préjugés qui n'existent pas en Angleterre; bientôt, lors-
que les membres du parlement connaîtront mieux le fonc-
tionnement de l'acte, ils auront plus de confiance au reviseur,
et verront l'avantage de cet article. Mais je n'insisterai
pas; je vais le retirer. Je crois que c'est un excellent
article, qui doit être dans le bill, mais, en tout cas, il vaut
peut-être autant, au début de l'inauguration du système,
qu'il soit retranché.

M. DAVIES: Quant à moi, je regrette que le premier
ministre ait retiré cet article. J'ai mon opinion personnelle
à ce sujet, et je n'approuve pas tout ce que l'honorable député
de Huron-Ouest a dit au cours des remarques qu'il a faites
sur cet article. Je pense que l'on ne devrait pas lui donner
le pouvoir de retrancher les noms de ceux qui ne remplissent
pas les conditions requises pour être électeurs, mais qu'il
devrait avoir le pouvoir de retrancher les noms d'hommes
décédés.

En vertu de l'acte anglais, le reviseur doit, lorsque la
chose lui est prouvée, corriger une erreur qui a été faite sur
une liste quelconque; puis, il doit retrancher le nom de
tout individu qui ne remplit pas tout à% fait les conditions
requises pour être électeur, ainsi que le nom de tout individu
dont le décès est prouvé. Je crois qu'il ne convient pas du
tout que l'on encombre la liste de noms d'hommes décédés,
auxquels on peut substituer d'autres personnes.

'M. SPROULE: Il sera de beaucoup préférable de laisser
l'article tel qu'il est, car si, on nommant un reviseur, lon se
propose d'avoir une liste électorale exacte, on doit lui laisser
certains pouvoirs discrétionnaires, car certains faits relatifs
au droit de suffrage d'un électeur viennent à sa connais-
sance personnelle.

M. MILLS: Toute la question est de savoir sur quelle
preuve le reviseur se basera pour agir. L'article 30 com-
porte la même question que comporte cet article, et le pre-
mier ministre devrait examiner les deux articles, afin de
déterminer quels doivent être les pouvoirs et les fonctions
du reviseur.

L'article est retiré.

Article 56,

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose de fixer le 1er
août 1886.

M. CAMERON (HIuron): Jo crains que le rôle des coti-
sations ne soit inutile, à moins que ce ne soit celui de
l'année précédente.

Sir JOH N A. MACDONALD: Immédiatement après le
1er janvier, le reviseur enverra chercher le rôle des cotisa-
tions, qui, pour les cités, embrasse toute l'année, jusqu'au 31
décembre, et pour les comtés,jusqu'en septembre ou octobre,
c'est-à-dire dans Ontario. Au mois d'août, les listes des
électeurs doivent être complétées.

M. LANGELIER: Dans la province de Québec, d'après
le Code Municipal, le r ôle de cotisation doit être fait en
juillet. Trente jours sont accordés pour la revision par le
conseil municipal. Si l'on fixait la date au 1er septembre,
ce serait parfait.

Sir JOHN A. MACDONALD: Au printemps 1886, le
reviseur préparera sa liste préliminaire, en prenant la liste
de l'année précédente.

M. MILLS: Les rôles de cotisations sont généralement
faits en février, dans les districts ruraux, en tout cas; ils
sont revisés en mai, et la liste des électeurs est préparée. Il
peut erriver que le reviseur, en préparant sa liste prélimi-
naire, soit obligé de se servir de l'ancien rôle de cotisation;

Sir JoN A. MA&ODONALD

mais quand il faudra reviser la liste, on pourra se procurer
le nouveau rôle.

Sir JOHN A. MACDONALD: En vertu des mots " tels
autres ronseignements, " il peut envoyer chercher le dernier
rôle.

M. MILLS: Je pense qu'il doit avoir ce pouvoir, car les
chances seront très grandes.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il a ce pouvoir. Je pense
que le 1er août sera suffisant.

Les mots "ler jour d'août 1886 " sont substitués aux
mots " 15e jour d'avril 1887, " et l'article, tel qu'amendé, est
adopté.

Article 61,
M. CAME RON (Huron) : Je désire proposer une addition

à cet article. Il est parfaitement évident qu'en vertu des
dispositions de ce statut, il faudra nommer un grand nombre
de fonctionnaires. Il est de la plus haute importance que
ces fonctionnaires accomplissent convenablement leurs
devoirs, et s'ils ne le font pas, ils doivent être punis. Tous
les greffiers, constables, huissiers et autres fonctionnaires,
doivent être passibles de quelque pénalité sévère dans les cas
de transgression volontaire de la loi. Je vois que l'acte
anglais stipule que pour toute violation volontaire de la loi
commise par un fonctionnaire quelconque dans l'application
de cet acte, la personne lésée peut exiger une pénalité n'ex-
cédant pas £100 sterling et le plein montant des frais de
l'action. J'ai l'intention de proposer que tout homme
nomme à un poste quelconque, en vertu de cet acte, ou
obligé par cet acte à faire quelque chose, pour toute violation
volontaire de l'acte, ou pour tout acte volontaire de commis-
sion ou d'omission, paiera à toute personne lésée la somme
de $500, ou toute somme moindre que le jury ou le juge
devant lequel le procès sera instruit, considérera raisonnable.
Je ne propose pas de rendre le fonctionnaire reponsable
pour toute violation de la loi ; ce n'est que lorsqu'il commet
l'acte de propos délibéré, sachant parfaitement qu'il a tort.
Vous pouvez facilement comprendre comment il est possible
à un fonctionnaire nommé en vertu de cet acte de causer un
tort très'grave à un électeur ou un candidat qui n'aura aucun
recours, à moins que nous ne fassions des dispositions à.cet
effet dans cet acte.

Ce n'est pas réparer le tort causé à la personne lésée que
de dire que le fonctionnaire est responsable en vertu de
l'acte relatif aux élections. Nous savons qu'en vertu de cet
acte la punition est une légère amende, qui est simplement
nominale; et ces fonctionnaires, auxquels ce statut donne
ces pouvoirs extraordinaires, doivent être responsables, s'ils
violent volontairement la loi, envers ,toute personne qu'ils
lèsent ainsi.

M. SPROULE: Supposez qu'au reviseur refuse de faire
une liste; en vertu de quel article sera-t-il condamné à
l'amende; en vertu de cet article ou de l'article 61?

M. CAMERON : Je ne propose pas de faire payer
l'amende. C'est une compensation que je voudrais faire
donner à la personne léséa par les actes que ces officiers
commettent volontairement, et non par inadvertance ou par
erreur.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cet article 61 contient
des dispositions pour les cas où l'on ne fournirait pas au
reviseur de copies du rôle de cotisations. Si le gardien du
rôle de cotisations ne veut pas le donner, il sera pasible de
la pénalité.

M. CAMERON: Pourquoi mettre cela sous forme
d'amende ? En réalité, le fait d'imposer une amende n'est
pas une punition pour plusieurs. Ce n'est pas une punition
a imposer à un homme qui n'a rien que de le condamner à
payer $1,000 d'amende. Je mettrais la chose au nombre
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des délits; j'imposerais une punition d'un emprisonnemen
de trois mois.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je pense que cela devrai
être mis au nombre des délits, et je vais ranger la chos
dans cette catégorie.

M. CAMERON: Il devrait être donné à la personne lésée
d'obtenir quelque chose si elle a souffert de quelque acte
d'omission ou de commission de la part d'un fonctionnaire

M. CHARLTON: C'est la loi anglaise. En Angleterre,
la personne lésée obtient £100, avec le plein montant des
frais de l'action, pour tout acte volontaire de commission ou
d'omission de la part de quelqu'un de ces fonctionnaires, et
en adoptant l'amendement de l'honorable député de Huron-
Ouest, nous suivrons exactement la loi anglaise.

M. LANGELIER: S'il n'y a pas d'autre punition que
celle que l'on inflige pour un délit, ce châtiment, en réalité,
se réduira à très peu de choses. Dans les procès intentés
pour délits, le représentant du ministère public doit s'oc-
cuper de la cause, et à moins qu'il n'y fût énergiquement
poussé par les intéressés, il ne serait pas disposé à prendre
une cause de ce genre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il est tout à fait suffisant
de mettre au nombre des délits l'omission de livrer la copie
du rôle de cotisation.

L'article, tel qu'amendé, est adopté.

Article 6,

M. MILLS: Je ne pense pas que les articles 62 et 63
soient suffisants pour répondre aux fins de l'acte. Cela peut
suffire pour le particulier qui commet une offense contre
quelques-uns des fonctionnaires; mais, en supposant que le
fonctionnaire lui-même ne remplisse pas son devoir, l'in-
téressé doit avoir le même remède qu'il aurait contre
l'officier rapporteur ou le shérif à une élection.

Dans la cause d'.Ashby, les intéressés avaient le droit de
voter, mais le shérif était d'avis qu'ils ne l'avaient pas, et
bien que leur candidat fût élu, cependant le juge en chef
Holt a déclaré qu'ils avaient un recours contre le shérif. Il
devrait y avoir quelque remède contre un reviseur qui man-
querait volontairement de remplir son devoir. Il doit rem:plir certains devoirs et certaines fonctions, et le reviseur qui
n'est pas juge devrait être traité comme fonctioninaire mi-
nistériel et non comme juge. La plupart de ses fonctions
sont ministérielles, et il doit être responsable comme est
responsable un officier-rapporteur. Je pense que le statut
anglais concernant les reviseurs contient une disposition
analogue.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je doute que les reviseurs
soient responsables en Angleterre.

M. MILLS : Je le crois, pour toutes les fonctions qu'ils
remplissent comme officiers ministériels.

Article 62,
Sir JOHN A. MACDONALD : L'article 57 stipule que

tous les actes du parlement concernant les élections des dé-
putés s'appliqueront à cet acte, et cet article stipule que
toute offense contre cet acte ourra être punie de la même
manière que des offenses analogues contre les dits actes.

M. DAVIES: L'honorable monsieur pense-t-il qu'une
poursuite pourrait être maintenue en vertu de cette dispo
sition générale ? J'aimerais lui voir préparer un acte d'ac-
cusation en vertu de cette disposition.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je pense que mon hono
rable ami pourrait en préparer un qui serait maintenu.
Néanmoins, nous retrancherons cet article.

L'article 62 est retranché.

t Sir JOHN A. MACDONALD : Maintenant, nous arri-
vons à l'amendement de l'honorable député de York-Nord

t (M. Mulock).
M. TROW: Je piéférerais le proposer à la troisième

lecture.
Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai dit à l'honorable dé.

puté d'York-Nord, lorsqu'il m'en a donné communication,
que je croyais qu'il me serait possible de l'accepter; il m'a
dit qu'il le proposerait ce soir.

M. TROW (pour M. MuLocK): Je propose l'amendement.
M. MILLS: Cela n'% pas de rapport au bill, mais on

devrait l'insérer dans un acte relatif aux élections.
Sir JOHN A. MACDONALD: C'est ce que j'ai dit, mais

l'honorable député désirait beaucoup le faire insérer dans le
bill. Quand les statuts seront refondus, à la prochaine
session-je ne puis pas demander qu'ils le scient à cette
session-cet article pourra être inséré dans l'acte relatif aux
élections.

M. CASEY: Si cet article est accepté, il devrait com-
prendre tout autre employé du gouvernement, aussi bien
que l'agent des sauvages.

M. MILLS: Cet article devrait aussi s'appliquer au fait
de chercher à induire un sauvage à se faire inscrire sur la
liste des électeurs.

M. DAVIES: Cet article, tel qu'il est rédigé aujourd'hui,
s'applique seulement à un agent dont les efforts seraient
infructueux; mais s'ils réussissait, cet article ne l'affecterait
pas du tout.

M. PATERSON (Brant): Si l'honorable monsieur veut
rendre la chose efficace, il doit s'appliquer, je pense, à tout
fonctionnaire du gouvernement. Je crois avoir entendu
parler d'un homme dont le nom a été mentionné ce soir-
mais je ne le nommerai pas, car je n'en suis pas certain-
qui, lors d'une élection dans Ontario, avait employé son
influence contre le candidat de M. Mowat.

Sir JOHN A. MACDONALD : On s'est opposé distincte-
ment aux actes de l'agent des sauvages; l'honorable député
de York-Nord a préparé un article spécial pour rendre pas-
sibles d'une pénalité les agents qui étaient censés exercer
une grande influence sur les sauvages. C'était le but de l'ar-
ticle, car, en vertu de la loi actuelle, ils sont sujets à être mis
en accusation pour avoir agi injustement ou pour avoir
exercé une influence indue.

M. MILLS : Dans la plupart des cas, je crois que les
agents ne sont pas très populaires parmi les sauvages, bien
qu'ils exercent sur eux une grande influence. Je dois dire
que, dans mon opinion, cet article est très important, sans
l'adoption de l'amendement suggéré par l'honorable député
de Brant-Nord. Si l'amendement avait été adopté, cet article
aurait été une proposition additionnelle importante, mais
seul, c'est une proposition des plus illusoires.

Sir JOHN A. MACDONALD : Alors je ne ferai pas de
proposition illusoire etje vais la retirer.

L'article 63 est adopté.
Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a plusieurs articles

qui ont été réservés; mais comme il est deux heures, nous
ne les examinerons pas maintenant. Vu plusieurs amende-
ments qui ont été faits au bill, quelques-unes des formules
qui se trouvent aux annexes devront être modifiées, et c'est
ce qui se fait.

M. MILLS : Relativement à l'article 53, l'on n'a fait au-
cun énoncé précis quant au montant qui devra être payé.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne désire pas faire
d'arrangement. Je pense que je pourrai m'assurer de ce
que cela coûtera ; je pense, de fait, que les frais seront très
peu élevés. Il ne serait pas raisonnable que le fonctionnaire
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reçut des appointements incertains. Je propose donc que
lei reviseurs n'entrent pas en fonctions avant le ler janvier,
etje propose que la première chose à faire sera d'adopter un
arrêté fixant les appointements de ces fonctionnaires. A la
prochaine session, le gouvernement présentera un bill pour
déterminer les appointements des reviseurs, des greffiers et
des huissiers.

M. MILLS: Est-ce que la somme qui devra être payée
aux reviseurs sera uniforme dans tous les cas ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne dis pas cela. Plu-
sieurs juges de comté m'ont écrit qu'ils pourront remplir ces
fonctions en même temps que celles dont ils sont déjà char-
gés. Je pense qu'un fonctionnaire qui aurait une petite
division et une autre qui en aurait deux ou trois ne de-
vraient pas recevoir les mêmes appointements. Les juges
des cours de comté, je crois, pourraient être forcés de faire
cette besogne comme partie de leurs fonctions judiciaires,
de la même manière qu'il a été décidé que les juges des
cours provinciales peuvent être obligés de siéger dans les
causes d'élections contestées. Quant aux juges de comté, je
crois qu'un grand nombre d'entre eux consentiraient volon-
tiers à remplir ces fonctions moyennant une légère addition
à leur traitement, et ces fonctions peuvent être facilement
remplies en même temps que leurs devoirs ordinaires.

M. MILLS : Si l'honorable premier ministre avait adopté
pour principe de faire des districts judiciaires les districts
où les reviseurs devront se livrer à leurs opérations, chaque
municipalité formant un tout complet, nous n'aurions pas
eu besoin de changer les limites des divisions électorales,
mais nous aurions conservé les limites judiciaires, dans On-
tario au moins. Mais en vertu de ce bill tel qu'il est, un
juge, lorsqu'un comté est divisé, peut prendre tout un dis-
trict. Il ne peut pas prendre une partie d'un arrondissement
électoral.

Sir JORN A. MACDONALD : Il est stipulé dans le bill
qu'un reviseur peut être nommé pour plus qu'un district
électoral et pour des parties de district.

M. MILLS : Je suis convaincu qu'il surgira des difficultés.
M. TROW : Je désire demander au premier ministre où

on est l'amendement de l'honorable député d'York-Nord
(M. Mulock).

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable député de
Bothwell a dit que 1l'article était tout à fait illusoire, et
l'honorable député de Queen a dit qu'il n'avait aucune va-
leur; quelques autres députés ont fait des énoncés sembla-
bles. J'ai dit que je no désirais pas insérer d'article illu.
soire.

Le comité se lève et rapporte progrès.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Cham-

bre s'ajourne.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 2.10 a.

m., mardi.

CHAMBRE DES COMMUNES
MARDI, 9 juin 1885.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie.

PRIÈRES.

EMPRUNTS POUR LE SERVICE PUBLIC.

M. BOWELL: Je propose que demain la Chambre sE
forme en comité général pour examiner la résolution sui
vante:

Sir JOHN A, MAODONALD

Rdsol,-Qu'en outre des sommes actuellement à emprunter et à négocier
sur les emprunte sanctionnée par le parlement en vertu de tout acte
passé jusqn'à présent, le gouverneur en conseil soit autorisé à prélever
par voie d'emprunt, telle somme ou sommes d'argent, n'excédant pas
en totalité le chiffre de trente millions de piastres, qui pourront être
requiies pour le paiement de la dette flottante de la 'uissance et pour
l'exécution des travaux publics autorisés par le parlement au Canada ;
le taux d'intérêt sur les sommes à prélever ne devant pas excéder quatre
pour cent par année.

La résolution est adoptée.

PETITIONS A PROPOS DU BILL CONCERNANT LE
CENS ÉLECTORAL.

M. SPROULE: Avant que l'ordre du jour ne soit appelé,
j'aimerais dire quelques mots relativement à la lettre pré-
sentée en cette Chambre la semaine dernière, en réponse à
quelques remarques faites par l'honorable député de King,
N..E., (M. Woodworth). Cette lettre avait trait à quelques
critiques qu'il avait faites au sujet d'une pétition envoyée
de Meaford contre l'adoption du bill concernant le cens
électoral. Un des intéressés dont l'attention a été appelée
sur ces remarques rapportées dans les Débats, a rédigé une
déclaration énonçant que les signatures avaient été apposées
par les personnes dont les noms se trouvaient au bas de la
pétition. Puis l'honorable député de Grey-Nord (M. Allen)
a lu, en cette Chambre, une lettre censée venir d'une de ces
personnes, mais, en réalité, venant de McMillan, qui est un
de ceux qui ont sollicité des signatures pour la pétition.
J'ai noté la copie des Débats contenant cette lettre et je
l'ai envoyée à M. Oliver, dont le nom y était mentionné; je
lui ai demandé s'il s'était servi des expressions qu'on lui
prêtait ou s'il avait quelque chose à dire à ce sujet. En
réponse, j'ai reçu de lui une lettre datée du 5 juin et portant
l'adresse " T. S. Sproule, Ottawa."

CHs MotiEUR-En réponse à votre question écrite sur la marge des
Débats de la Chambre des Communes, que j'ai maintenant sous les yeux,
je demande qu'il me soit permis de déclarer que, dans une conversation
avec M. McMillan j'ai dit en plaisantant, que mon suffrage et ma signa-
ture étaient aussi bons que ceux de sir John A. Macdonald; mais je nie
formellement m'être servi du langage qu'il me prête à égard de M.
Woodworth. Je ne pensais pas que McMillan allait se servir d'une façon
inconvenante des remarques que j'aurais pu faire. Je n'ai pas l'habitude
de me servir de semblables expressions à l'égard de qui que ce soit.

Cela vient de celui que l'on dit s'être servi de ces expres.
siono ; de celui qui est censé avoir écrit cette lettre, bien
que ce ne soit pas le cas.

J'ai une autre lettre d'un autre monsieur, auquel j'ai en-
voyé une copie des Débats en lui demandant son opinion
sur la question. Il dit:

J'ai reçu votre lettre du 25 dernier, ainsi qu'une copie des Débats
relativement à la pétition envoyée de Meaford contre le bill concernant
le cens électoral. En faisant circuler cette pétition James MeMillan et
James Drummond ont eu recours au mensonga le plus éhonté. Le peu
de signatures qu'ils ont eues des conservateurs, ils les ont obtenues sous
de fausses représentations. I's assuraient aux gens que tous les sauvages
du Manitoba, des territoires du Nord-Ouest, d- la Colombie-Britannique,
et de Kéwatn, obtiendraient le droit de suffrage.

Il dit que les deux noms mentionnés dans cette pétition
comme conservateurs, ne le sont pas et ne l'ont jamais été,
et que deux on trois conservateurs dont les noms figurent
au bas de la pétition eonnaissaient le fait suivant:

Les seuls dont j'aie constaté les signatures au bas de la :étition sont,
George Tomlinson Sewell et James Sparling, et je leur ai parlé de la
chose. Ils disent qu'ils ont signé la pétition sous la fausse représenta-
tion que les sauvages du Nord-Ouest auraient le droit de suffrage, et à,
cette époque, tout le monde ne songeait qu'aux outrages commis par les
sauvages au Lac-des-Grenouilles.

C'est ce qui explique, je pense, pourquoi plusieurs signa-
tures ont été apposées à cette pétition. Quant à ce MeMil-
lan, qui a fait circuler la pétition, c'est un homme habitué
à faire ce genre de besogne; il est toujours prêt à agir
ainsi, lorsqu'il peut obtenir un salaire raisonnable, et tant
qu'il peut travailler contre le parti conservateur. C'est un

e homme sans scrupule quant à ses représentations, et je puis
comprendre qu'il était apte à remplir cet important devoir
dans les intérêts do son parti.
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Mr. l'ORATEUR: Je regrette que cette lettre, qui, mal-

heureusement, a été lue l'autre jour et que j'ai déclarée hors
d'ordre, parce qu'elle comportait des insultes pour un mem-
bre de cette Chambre, je regrette, dis-je, que cette lettre ait
été publiée dans les Débats. C'est là une erreur, je pense,
et, dans mon opinion, le fait de lire des lettres de ce genre
abaisse la position de cette Chambre. Il serait plus sage, je
pense, si les honorables député abandonnaient la coutume de
lire des lettres privées.

DEMANDES DE RAPPORTS.

M. BLAKE: Je me permettrai de demander quand nous
pouvons espérer avoir les rapports relatifs au chemin de fer
Canadien du Pacifique, sur lesquels j'ai appelé l'attention en
diverses occasions. La plupart de ces rapports concernent
des renseignements qui ne sont pas en la possession immé-
diate du gouvernement, mais qu'il a promis d'obtenir et pour
la production desquels l'honorable monsieur a sans doute in-
sisté auprès de la compagnie du Pacifique. Cependant,
quelques-unes de ces demandes sont faites depuis si longtemps,
que, j'ose le dire, il les a complètement oubliées. Par
exemple, le 5 février la Chambre a ordonné la production
d'un état concernant les immigrants arrivés par chemin de
fer, état mensuel que l'honorable monsieur avait l'habitude
de nous donner avant la fin de la session, et nous savons que
la session devrait être terminée depuis longtemps. Puis, le
9 février une adresse a été adoptée demandant les recettes
brutes et nettes du ghemin de for C.nadien du Pacifique pour
les années 1883-4, divisées en trois parties.

M. POPE: La réponse que la compagnie a donnée au
gouvernement, a été qu'elle ne tenait pas ses comptes de
cette manière, et qu'il lui était impossible de fournir ainsi
ces renseignements.

M. BLAKE: C'est une réponse qui n'est guère satisfai-
sante pour la Chambre. Si le chemin de fer Canadien du
Pacifique a mis le gouvernement en état de donner cette
réponse à la Chambre sous la forme du document que nous
pouvons demander, alors je pourrais agir d'après ce docu-
ment dès que je l'aurais reçu et qu'une occasion favorable
se présenterait. Mais aujourd'hui, voici la position où nous
nous trouvons: le 9 février, une motion a été adoptée à cet
effet, comme on l'a fait les années prévédentes. Puis il y a
su une motion demandant le résultat des opérations qui ont
en lieu entre le chemin de fer Canadien du Pacifique et le
gouvernement, au sujet des emplacements de villes, le 12
février:; et, lè même jour, il y a eu un ordre demandant
à la compagnie du Pacifique de produire divers rapports,
trois ou quatre rapports différents; et, le même jour, il y a
ou un ordre demandant un rapport relatif aux obligations
garanties par les -uncessions de terres, rapport dont l'hono-
rable ministre a présontê, il y a quelque temps, une partie,
concernant ce que le gouvernement avait fait au sujet de ces
obligations; mais la motion de la Chambre demandait des
renseignements qui étaient en la possession de la compagnie,
au sujet des obligations garanties par les concessions de
terres, et aucune réponse n'a été donnée à cette question.

Le 17 du même mois, il y a en un ordre demandant divers
rapports, et le 24, un autre ordre demandant aussi divers
rapports.

Il y a eu une motion demandant le coût de la construc-
tion de 1,650 milles de chemiù à l'ouest de Winnipeg, et,
le 27 avril, une motion demandant un état des actionnaires
du chemin de fer d'Ontario et Québec, chemin de fer que
l'on dit se rattacher au Pacifique.

Ce sont là toutes des questions sur lesquelles j'appelle
spécialement l'attention de l'honorable ministre, en ce qui
concerne le chemin de fer Canadien du Pacifique. C'est ce
que j'ai déjà fait plus d'une fois, et je le fais encore parce
qu'il peut arriver-comme la session se prolGnge un Tou-
que l'on propose une résolution au sujet du chemin de fer

Canadien du Pacifique, et ce renseignement serait important
dans cette discussion.

Puis il y a quelques autres rapports que je puis considérer
comme importants. Il y a une motion demandant des
documents relatifs aux désaveux qui ont en lieu pendant
l'année. Le 6 février, il a été fait une motion demandant
le rapport du haut commissaire. Il y a eu, le même jour,
un ordre de la Chambre demandant les détails d'une estima-
tion de 858,000,000 faite por le sous-ministre de l'Intérieur,
estimation qui était consée représenter les revenus de nos
terres au Nord-Ouest. Le 12, il y a eu un ordre demandant
les pétitions envoyées par les sociétés de colonisation et la
correspondance échangée avec ces sociétés; le même jour,
il y a su un ordre d'une nature analogue demandant leq

étitions envoyées par les compagnies de chemin de fer du
ord-Ouest, à l'exclusion de celle du Pacifique, et la- cor-

respondance échangée avec ces compagnies.
M. POPE: Pourquoi cela ?
M. BLAKE: L'honorable ministie sait qu'il y a, dans

l'Est, un certain nombre de personnes constituées en corpo-
rations de chemin de fer, qui lui demandent quelquefois des
fonds, et c'est de cette espèce de correspondance que je veux
parler, en ce qui concerne l'Ouest. Puis, le 12 mars, il y a
eu un ordre pour la production de documents relatifs à un
discours du ministre des travaux publics au sujet de l'immi-
gration, et le même jour, un ordre pour la production de
documents relatifs à la loi des licences. Le 27 avril, il y a
eu un ordre relatif à la compagnie des terres d'Edmonton et
de la Saskatchewan.

M. POPE: Je serais bien aise si l'honorable député m'en-
voyait une liste, et peut-être ferait-il mieux de la faire écrire
par un autre, pour mon usage. Pour ce qui est du rapport
du haut commissaire, je crois qu'il a été produit. En ce qui
concerne la compagnie du chemin de fer du Pacifique Cana-
dien, on lui a dit ce qu'on voulait et elle nous a informé que
ces renseignements étaient en voie de préparation.

M. BLAKE: Si mon honorable ami veut seulement pressef
la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien d'aussi
prêt qu'elle le presse, tout cela sera fait.

M. MITCHELL: L'honorable préopinant a eu sa bonne
part de documents pendant la session actuelle, tandis que le
seul rapport que j'aie demandé pendant cette session n'a
pas encore été produit, et j'aimerais à demander au premier
ministre quand je pourrai l'avoir, d'après les probabilités.

Sir JOHN A. MACDONALD: La seule réponse que je
puisse donner à mon honorable ami, c'est que je n'en sais rien.

M. MITCHELL: Il me semble qu'il est de votre devoir
de le découvrir.

M. MILLS: J'aimerais à rappeler à l'honorable premier
ministre qu'on nous a promis la correspondance au sujet de
la limite nord d'Ontario de bonne heure au commencement
de la session; elle n'a pas encore été produite. Aussi la
correspondance entre le gouvernement d'Ontario et le gou-
vernement fédéral relativement aux réclamations faites par
le gouvernement pour des terres à cause de l'achat de titres
des sauvages, et aussi concernant les dépenses relatives au
sujet des limites contestées.

Sir RICHARD CARpWR[GHT: Je rappellerai au mi-
nistre des douanes que le délai pour les rapports des caisses
d'épargnes est écouté depuis longtemps, et que j'ai déjà
attiré deux ou trois fois son attention là-dessus.

BILL COE CERNANT LE CENS 2LECTORAL.

La Chambre se forme de nouveau en comité sur le bill
(n° 103) concernant le sens électoral.
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DÉBATS DES COMMUNES.

(En comité.)

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que nous pou
vous reprendre les articles qui ont été remis à plus tard. Le
premier item était le paragraphe dans la section 2 définis-
dant le mot " terre."

Terre veut dire du terratn réellement occupé par le propriétaire d'ice-
lui et d'une étendue de pas moins de 20 acres i "cultivateur," veut
dire propriétaire d'une terre.

On a soulevé certaines objections contre cette définition
parce que dans les environs des grandes villes il Èe trouve
des jardins potagers ayant moins de .0 acres qui valent
tout autant qu'un lot de 20 acres. Je crois que nous ferions
mieux de conserver cet article, vuque je vois une disposi-
tion analogue dans l'acte d'Ontario actuellement en vigueur
et dans le nouveau bill. Naturellement je suis prêt à en-
tendre tous les arguments sur ce point. Cinq acres de terre
peuvent avoir une grande valeur lorsqu'ils sont cultivés
comme jardin potager; mais du moment qu'ils sont affectés
à un autre genre de culture, leur valeur devient insigni-
fiante. En toute circonstance, je crois qu'il est à propos de
conserver les mots I 20 acres."

M. MILLS: Je ne vois pas qu'il y ait rien à discuter rela.
tivement à cette question. Le fils d'un propriétaire de 19
acres, disons, votera à cause de l'intérêt qu'il possède à titre
de propriétaire, si la propriété a une valeur suffisante. Ce
bill donne à tout propriétaire d'un immeuble ayant une
certaine valeur le droit de voter, que la propriété soit une
terre ou non. Il donne aussi le droit de voter au fils du
propriétaire, que ce dernier soit propriétaire d'une terre ou
d'un autre immeuble.

M. EDGAR: J'étais prêt à proposer un amendement,
mais en considérant les arguments employés par l'honorable
député de Bothwell et en examinant l'article suivant du bill,
je ne crois pas qu'il soit nécessaire de le proposer. Le droit
de vote est donné au fils d'un propriétaire d'immeuble, lors-
qu'il ne remplit pas les autres conditions de propriété
requises par la loi; et cela s'appliquerait à un jardin pota-
ger de 10 acres en dedans des limites d'une ville. Quant
aux comtés, le paragraphe 8 de l'article 4 donne au fils du
propriétaire d'un immeuble autre qu'une terre, le droit de
voter. De sorte qu'il n'importe guère que nous fixions
l'étendue de terrain à 20 ou à 10 acres.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je désire insérer ce qui
suit relativement au droit de vote des fils de cultivateurs:
" Petit-fils, beau-fils ou gendre ; " aussi ce qui suit: Père
comprend grand-père, beau-père et père par alliance. Mère
comprend grand'mère, mère par alliance et belle-nière.

M. LANGELIER : J'appelle l'attention sur le fait que
des cas se présentent fréquemment dans notre province, do
père par adoption et de fils par adoption.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si je comprends bien, le
père par adoption peut plus tard répudier cette adoption et
ne pas être lié par elle.

M. MoMULL EN : Supposez le cas d'un cultivateur ayant
20 acres de terre, et que cette propriété soit évaluée à un
taux assez élevé pour lui donner le droit de voter à lui et à
un autre. Supposons qu'il ait un fils et un beau-fils, ou un
gendre, ou un petit-fils, lequel aurait le droit de voter?

Sir JOHN A. MACDONALD : Je suppose que le fils
aurait ce droit de préférence aux autres.

M. MoMULLEN : Le gendre pourrait être le plus agé, et
le propriétaire de l'immeuble n'aurait pas le pouvoir de
décider lequel aurait le droit de voter.

M. EDGAR: Je crois que l'interprétation de fils de culti-
vateur pourvoit à cela. Si le mot " fils" comprend les
beaux-fils et les gendres, le vote appaitiendrait au plus âgé.

Sir RicHAun CARTwRIGT

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce serait là l'interpré-
tation, je suppose, mais je ne sah pas si cela serait juste, car
la fille pourrait épouser un riche vieillard et damer le pion
aux autres.

M. McMULLEN: Je crois qu'il serait injuste que le
gendre ait le droit do voter, tandis que l'héritier de la
maison en serait privé.

M. MILLS: Je suppose qu'on pratique le propriétaire
déterminerait quel serait le nom qui devrait -être inscrit
avec le sien.

L'article tel qu'amendé est adopté.
M. E DGAR: S'il est vrai que l'article donnant le droit

de voter aux fils des cultivateurs n'est pas encore définiti-
vement arrangé, l'on pourrait insérer quelques mots qui
répondraient au cas mentionné par l'honorable député de
Wellington (M. MeMullen).

Sir JOHN A. MACDONALD: Cet article n'a pas été
remis à plus tard, mais nous sommes retournés en arrière de
temps à autres sans nous astreindre aux règles, et il pour-
rait être amendé.

M. MILLS: Il devrait s'appliquer non seulement aux fils
de cultivateurs, mais aux fils de tous les propriétaires.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il y avait un autre point
relatif à l'occupation. Une discussion s'est élevée lorsque
nous étions à examiner le droit de suffrage dans les comtés,
.et j'ai dit que je n'aurais aucune objection à ce qu'on ajoutât
à l'article un dispositif pourvoyant à ce que lorsque aucun
loyer ne serait mentionné dans le rôle d'évaluation, si la
propriété était évaluée à $150, cela serait considéré comme
preuve prind facie du droit de voter. Je suis prêt à faire
une motion dans ce sens. Je demanderai au comité de
prendre en considération la question de savoir si l'on ne
devrait pas insérer quelque disposition relative à la tenure
dans les villes et les cités. Là, le loyer se paie presque
toujours en argent; les cas contraires sont si rares que leur
nombre ne serait pas appréciable. La raison 'pour laquelle
je soulève cette question est que ce que j'en ai déjà dit s'ap-
pliquait aux comtés seulement. En attendant, nous pour-
rions cependant nous occuper du cens électoral dans les
comtés.

M. MILLS: Je ne recommencerai pas la discussion et je
me bornerai à dire qu'un moyen de simplifier de beaucoup
la confection de la liste électorale serait d'adopter une règle
dans les comtés, sinon ailleurs, de prendre la valeur estimée
non seulement comme preuve primd facie du droit de voter,
mais comme preuve du droit absolu de voter, mettant ainsi
sous ce rapport, les locataires sur le même pied que les pro-
priétaires et les occupants.

Sur l'article 4, paragraphe 4,
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que les mots

suivants soient insérés :
Pourvu toujours, que dans tout rôle d'évaluation final et revisé, lors-

que le montant du loyer payé par le locataire n'est pas mentionné, le
fait que l'immeuble au sujet duquel le locataire est inscrit sur tel rôle est
évalué à $150 ou plus, sera une prouve prima Jacie de son droit d'être
inscrit comme électeur.

M. EDGAR: Quant à rendre cela applicable aux villes et
aux cités, assurément si la même valeur proportionnelle a
été établie en vertu de ce bill, pour fixer le cens électoral en
ce qui concerne la propriété ou l'occupation, il serait assez
simple de faire de la même limite la preuve primd facie du
droit de vote du locataire. Si $150 à la campagne équivalent
à $300 dans les villes, il n'y aurait aucun moyen à prendre la
valeur évaluée dans les villes et les cités aussi bien qu'à la
campagne. Cela simplifierait de beaucoup la difficulté de
prouver le droit de vote des locataires.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je dois dire que je ne par-
tage pas la manière de voir de l'honorable député. Je crois
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que dans les villes et dans les cités le loyer excédera proba.
blement l'intérêt simple sur la valeur estimée de la pro-
priété. J'aimerais à entendre d'autres dépités qui connais-
sont les villes, se prononcer sur ce point.

L'amendement est adopté.
Sur la section 5,
M. MILLS: Je suis convaincu que si iious prenions la

valeur estimée de la propriété, ce serait une meilleure pré-
caution contre la fraude, et cela faciliterait l'inscription des
noms sur le rôle d'évaluation. Naturellement, j'excepte la
province de Québec, parce que je crois que dans cette pro
vince le montant du loyer est inscrit sur le rôle d'évalua-
tion ; mais cela ne se fait pas ailleurs, et je n'ai jamais pu
comprendre pourquoi l'honorable ministre désire prendre la
rente comme base, au liea de la valeur réelle, en ce qui con-
cerne les locataires. Sans cela, comment l'officier reviseur
obtiendra-t-il la preuve primd facie pour mettre les noms des
locataires sur la liste électorale ? Devra-t-il s'enquérir per-
sonnellement de la valeur de l'immeuble. Par exemple,
prenez le cas d'un propriétaire d'un immeuble ayant à peu
près la valeur requise; s'il constatait que le locataire serait
un adversaire politique, peut-être n'aurait-il aucune objec-
tion à recevoir un loyer moins élevé que le montant néces-
saire pour donner le droit de voter au locataire. Cela ne
pourrait arriver si la valeur réelle de la proprié' était prise
comme base.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'espère que' nous n'al-
Ions pas recommencer la discussion sur cette question à
cette phase du bill. Elle pourrait être recommencée à une
phase subséquente. La raison pour laquelle j'ai demandé
que l'article 5 fût remis a été mentionnée lors de cette
demande. L'acte pourvoit à ce que la propriété donnant le
droit de voter sera de $300 dans les cités et de $200 dans
les villes. On m'a représenté qu'il y a deux villes dans la
province de Québeo, iull et Saint-lyacinthe, qui se sont
fait déclarer cités, et dans lesquelles un grand nombre d'élec-
teurs perdent le droit de voter, droit qu'ils possèdent main-
tenant si la valeur requise est portée de $200 à $300. Je
ne désire pas priver ces électeurs de leur droit de suffrage,
parce que ces villes, par une ambition mal entendue, se sont
fait déclarer cités lorsque je crois que ni leurs richesses ni
leur population ne leur donnent droit à cette distinction. Je
crois que partout ailleurs, dans toutes les provinces, les cités
sont suffisamment importantes pour justifier la distinction
dans la valeur à laquelle le bill pourvoit. Il y a deux
manières de pourvoir au cas de ces deux endroits-soit en
les exceptant et en déclarant que dans ces deux cités, la
valeur de la propriété requise pour donner le droit de vote
sera de $200, ou en pourvoyant à ce que dans toutes les cités
où la population ne s'élèvera pas à 9,000, elles seront consi-
dérées comme si elles étaient villes.

M. LANGELIER: Je crois qu'il y a un meilleur moyen,
qui est le système adopté dans la loi électorale de la pro-
vince de Québec. Là, il y a divers cens électoraux, l'un
de $300 et l'autre de $200. Le cens électoral le plus élevé
ne s'applique qu'aux villes qui élisent un député ou plr's, et
l'autre s'applique à toute autre municipalité, que ce soit une
province, un township, une ville, et même une cité. Si
vous appliquez cette règle, elle sera générale, et il n'y aura
aucune difficulté quelconque.

Sir JOHN A. MACDONALD: Dans le cas de cités telles
que Hull et Saint-lyacinthe, qui sont des cités par acte du
parlement, mais où, grâce à leur population et leur position,
la valeur de la propriété n'est pas plus élevée que si elles
étaient tout simplement villes, la distinction faite entre la
valeur des propriétés dans les cités et dans les villes aurait
pour effet de priver plusieurs électeurs de leur droit de voter
dans ces endroits. Je crois que le meilleur plan serait d'en
faire une question de population. Je constate que la popu-

lation de l'une et de l'autre de ces deux cités est de moins
de 9,000, et dans ce cas, la propriété, pour les fins d'évalua-
tion, serait considérée comme propriété de ville; cependant
nous ne pouvons empêcher qu'elles ne soient villes, parce
qu'elles le sont en vertu d'un acte du parlement.

M. BLAK E: Je n'ai aucun doute que l'honorable ministre
a mûrement réfléchi à , la, et qu'il proposera tels amende-
ments qui seront dans i'intérêt du public.

M. CASEY: La recommandation de l'honorable député
de Québec (M. Langelier) est de beaucoup le moyen le plus
logique d'atteindre le but désiré. Une limite de population
n'est pas une distinction aussi logique que la distinction
entre les cités qui élisent des députés et celles qui n'en
élisent pas. Il y a un grand nombre de cités dans Ontario
dont la population dépasse la limite de 9,000, et où, cepen-
dant, la valeur de la propriété n'est pas plus élevée que dans
d'autres endroits où la population est de 9,000. Prenez
Saint-Thomas, qui est une cité très prospère, la valeur de la
propriété ne saurait y être comparée à la valeur de la pro-
priété à London, à Toronto ou dans les autres villes. Le
meilleur moyen serait d'adopter la recommandation de l'ho-
norable député de Québec.

Sir JOEN A. MACDONALD: Je vais remettre la pro-
position à plus tard pour l'étudier. En attendant, l'article
peut être adopté tel qu'il est.

M. MILLS: Dans l'article 9 nous avons adopté une dispo-
sition ayant pour effet de rendre inhabile à voter les magis-
trats de police, les magistrats stipendiaires et les recorders.
Quelques uns d'entre ces derniers ne sont pas des officiers.
salariés, mais sont tout simplement des officiers municipaux.

M. VAIL: J'ai démontré au premier ministre que sept
ou huit officiers ont été iommés dans le comté de Digby l'an
dernier, et que bien qu'on les ait appelés magistrats stipen-
diaires ils n'ont reçu aucun salaire. En vertu de ce bill, ils
seront privés du droit de voter, mais je suis sûr que ce n'est
pas là l'intention du gouvernement.

Sir JORN A. MACDONALD: On ne peut guère com-
prendre qu'un homme puisse être magistrat stipendiaire
sans recevoir de salaire. Je n'ai pas d'objection à ce que
l'article soit reviEé de consentement unanime. Nous pour-
rions dire " magistrat de police et magistiýats stipendiaires
non salariés." C'est cependant un cas de lucus a non lucendo.

M. CAMERON (Middlesex): Dans Ontario, les magis-
trats de police sont quelquefois nommés sans salaire à la
demande des municipalités, vu qu'il est très commode lors-
que la population n'atteint pas le chiffre de 5,000 àmes
d'avoir uu magistrat au lieu de laisser aux juges de paix le
soin d'expédier la besogne. Lorsque cet article a été discuté
le comité était un peu pressé; mais il ne peut y avoir aucun
doute sur le fait qu'il n'est pas à propos de priver du droit
de voter les officiers qui ne reçoivent aucun salaire.

M. CAMERON (Inverness): Dans quelqueE-uns des
comtés de la Nouvelle-Ecosse, les magistrats stipendiaires
sont nommés pour mettre la loi Scott en vigueur. Si on
les prive du droit de voter, il est à craindre qu'ils ne refusent
d'agir comme tels. Il y en a cinq dans mon comté.

M. VAIL: A la dernière assemblée du conseil municipal
du comté de Digby, certains hommes des plus éminents du
comté ont été nommés magistrats stipendiaires sans salaires.
Comme il a été démontré par mon honorable % ami d'Inver-
ness, ils doivent agir en vertu de la loi Scott.

M. BLAKE: Je suppose que la difficulté provient de notre
législation fédérale. Nous donnons certains pouvoirs à cer-
tains individus que nous appelons magistrats stipendiaires,
et afin de leur conférer ces pouvoirs nous sommes obligés de
les nommer sous ce nom, même lorsqu'ils sont assez pa-
triotes pour agir sans rémunération. J'avoue que je ne vois
pas bien en vertu de quel principe un magistrat stipendiaire,
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même celui qui est stipendié, puisse être privé du droit de
voter lorsque son salaire lui vient do la municipalité et non
du gouvernement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cola était dans l'ancienne
loi, et je partage pleinement l'opinion de l'honorable député
sur ce point. Après avoir consulté mes amis, j'étais sur le
point de proposer, comme je le fais maintenant, que les mots
" magistrats de police, magistrats stipendiaires et recordors"
soient biffés de la liste des personnes inhabiles à voter.

L'amendement est adopté
Sur la section 50,
Sir JOHN A. MACDONAILD: je propose quo cet article

se lise comme suit:
L'appel aura lieu:
(1) Dans la province d'Ontario au juge de comté dans le comté duquel

se trouve le collège électoral;
(i) Dans la province de Québec au juge de la cour supérieure demeu-

rant ou ayant juridiction dans le district j udiciaire où se trouve l'arron-
dissement de votation. pour le quel l'ap'pel a lien ;

(3) Dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunsvick,
du Manitoba et de l'Ile du Prince-Edouard, au juge de comté;

(4) Dans la Colombie-Anglaise au juge de comté, mais dans tout dis-
trict électoral qui ne se trouve pas inclus dans la juridiction d'aucun

juge de comté, alors à la cour suprême, laquelle cour assignera à l'un de
ses juges le devoir de juger l'appel en question.

Il y a un état de choses quelque peu anormal dans la
Colombie-Britannique. Il y a quelques années, cette pro.
vince a passé une loi nommant des juges de comté, et subse-
quemment elle a passé une loi ajoutant deux juges à sa cour
suprême. On a soutenu ici, après qu'il y eut en commu-
nication entre le ministre de la justice et le gouvernement
local, qu'avec deux juges additionnels de la cour suprême, il
n'y avait pas de nécessité d'avoir un aussi grand nombre de
juges de comté. De sorte qu'il y a maintenant deur juges
additionnels ajoutés à la cour suprême; mais il a été passé
ici un vote pour ne donner un salaire qu'à un seul juge de
comté. Il y a un juge de comté sur la terre ferme à Cari-
bou ou Lillooet, et les juges de la cour suprême font tout le
reste de la besogne. Ils sont situés quelque peu comme les
les juges de district de la cour supérieure dans notre pro-
vince de Québec. Il y a un certain nombre de juges de la
cour suprême aux quartiers généraux à Victoria et quelques
juges sont sur la terre forme, expédiant de fait la besogne
de circuit ou de district. Je suppose que cela ne serait que
temporaire, vu que, gràce à l'augmentation de la population
do la province, les salaires seront fournis par le parlement
central pour tous les juges de comté. En conséquence je
crois que pour le présent, l'appel dans la Colombie-Britanni-
que devrait être au juge de comté dans tout district électo-
rat qui n'est pas compris dans la juridiction d'aucun juge de
comté, puis à la cour suprême, laquelle cour devra assigner
à l'un des juges de la dite cour le devoir de juger tout appel
de ce genre. Je crois que c'est le meilleur moyen de surmon-
ter cette difficulté temporaire.

M. BLAKE: Puis-je demander pourquoi l'honorable mi.
nistre fait cette distinction dans le langage dont il se sert,
entre Ontario et les autres cas dans lesquels les juges des
cours de comté sont employés ? Ne serait-il pas mieux
dans chaque cas que l'appel sera au juge de comté ayant
juridiction sur les arrondissements de votation où l'appel
aura eu lieu. Etsi cette définition que l'honorable ministre
a prescrite pour Ontario doit subsister, il peut se faire qu'il
soit nécessaire de pourvoir à ce que l'officier-reviseur ne
compose pas son arrondissement de votation de plus d'un
comté ou de parties de plus d'un comté; car l'honorable mi-
nistre sait qu'il a changé les townships d'Ontario de telle
façon que certaines divisions électorales sont composées de
parties de trois comtés différents, et le devoir de l'officier-
reviseur en formant ses arrondissements de votation est de
les arranger de façon à ce qu'ils ne contiennent pas plus de
200 électeurs, de sorte qu'un arrondissement pourrait se
trouver à faire partie de deux comtés, et dans ce cas vous
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ne trouveriez pas un seul juge de comté qui eût juridiction
sur cet arrondissement de votation.

Puis en ce qui concerne la Colombie-Britannique, je crois
qu'il vaudrait mieux que l'appel pùt être arrangé de façon
a ce qu'un juge de la cour suprême qui demeure et qui
remplit ses fonctions à l'endroit le plus rapproché du col-
lège électoral, fût celui devant lequel on en appellerait sur
les questions de fait comme sur les questions de droit ; mais
il me semble que c'est rendre l'expédition de la besogne
très difficile que de fixer l'appel à Victoria pour les causes
de l'intérieur et de faire décider à la cour à Victoria à quel
juge cet appel sera assigné, puis de lui renvoyer la cause.

Les appels qui viennent de l'île de Vancouver pourraient
sans aucun doute être réglés de cette manière. Si tous les
juges qui sont dans l'île demeurent à Victoria, il n'y a au-
cune difficultéà discuter que l'appel ait lien à la coursuprême.
Si je me rappelle bien, à l'époque où nous avons discuté
au sujet de la magistrature de la Colombie-Britannique, un
juge devait être à New-Westminster, quelque part à l'in-
térieur, et le troisième à Kamloops. Pourquoi ne décider.ez-
vous pas quo ces stations leur soient assignées, que l'appel
serait fait au juge de la cour suprême, dont la résidence offi-
cielle serait la plus rapprochée du district électoral d'où
l'appel aurait été interjeté. Puis cet appel lui serait adressé
directement au lieu de l'envoyer à Victoria pour permettre
A la cour de nommer un juge et de le faire revenir sur la
terre ferme.

Sir JOHN A. MACDONAL D : Dans la Colombie-Britan.
nique, il n'y aura aucune dfficulté pratique avec le système
actuel. L'officier reviseur enverra tout simplement l'appel
à Victoria, où le juge de la cour suprême choisira un juge
local. Mais il se trouve dans le moment que l'un des juges
locaux est malade, et il ne voudrait pas se charger de ila
besogne. Je ne crois pas que cela donne lieu à aucune diffi.
culté. L'appel va immédiatement à Victoria, et la cour
nommera aussitôt le juge. Puis quant aux moyens de l'ho-
norable député relativement à la différence entre les districts
électoraux et les autres pour les fins judiciaires dans Ontario,
je ne crois pas qu'il y ait aucune difficulté, vu que les sub-
divisions des arrondissements de votation sont en vertu de la
loi, si je me rappelle bien, limité à la division de la munici-
palité. en arrondissements électoraux, tandis que chaque
municipalité doit appartenir à un comté judiciaire ou l'autre.

M. CAME RON (Middlesex): Je propose que l'article sui-
vant soit inséré :

Que toute personne nommée à aucnne charge ou position en vertu de
cet acte, ou requise par cet acte de faire quelque chose ou de remplir
quelque devoir, sera, pour toute erreur volontaire on tout acte volontaire
a'omission ou de commission, obligée de remettre à la personne lésée la
somme ou amende de $500, ou telle antre somme moindre que le jury on
le juge devant lequel le procès aura été entendu pourra considérer
somme devant être payée en justice à telle personne, le montant devant
être recouvré de tel contrevenant avec les frais de poursuite d'une action
pour dette devant aucune cour de juridiction compétente ; pourvu que
rien de ce qi est contenu ici ne puisse empêcher l'application d'aucun
autre remède civil ou criminel contre tel contrevenant.

L'amendement est adopté.
M. MILLS: L'article qui, je crois, nuit au plan de l'hono.

rable ministre, est l'article 15. Il dit que l'officier reviseur
tiendra des séances pour la revision préliminaire de la liste
à tel endroit dans le district électoral qui sera jugé le plus
commode à cet effet. Cela sera un embarras pour un juge
qui agira comme officier reviseur dans une partie de l'arron.
dissement et pour un autre juge agissant comme officier
reviseur pour une autre partie e l'arrondissement. L'hono-
rable ministre verra que cet article traite le district élec-
toral comme un tout séparé, et quelque amendement à l'ar-
ticle mettrait l'honorable ministre dans la possibilité de
mettre son plan à exécution, ce qui, je crois, serait beaucoup
plus commode que la disposition actuelle.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai. un mémoire dei
erreurs de rédaction résultant des nombreux amendementî
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qui ont été faits, mais je ne puis les soumettre au comité
maintenant, et je crois que dans l'intervalle l'article sera
amendé do façon à rencontrer les vues de l'honorable député.
Nous no pouvons nous occuper maintenant des annexes,
parce que l'on est à modifier les formules de façon à les
rendre conforme aux amendements qui ont été adoptés, et à
part cela il y a l'article relatif à l-argent, qui devra être
soumis au comité.

Le comité lève la séance et rapporte progrès.

CHEMIN DE FER DE DUNDAS ET WATERLOO-
ORDRE RAYÉ DU ROLE.

Sir HECTOR LANGEVIN: Depuis l'introduction du
bill (n° 120) pour donner effet à un projet du département
des, travaux publics, relatif à la vente et au transfert du
chemin de fer de Dundas et Waterloo, nous avons reçu une
communication du gouvernement d'Ontario. Ce gouverne.
ment prétend que le chemin de fer on question faisant partie
de son actif, nous ne devrions pas en disposer. Le gou-
vernement d'Ontario n'affirme pas ses droits à cette voie
ferrée, et se borne à soumettre la question, croyant que l'on
pourra constater que le chemin de fer appartient à Ontario
et non au gouvernement fédéral. Dans ces circonstances,
et jusqu'à ce qu'une enquête ait en lieu, dans lo but de dé-
couvrir si la réclamation d'Ontario est bien fondée, je pro.
pose que cet article soit rayé de l'ordre du jour.

Mr. MACKENZIE: Y a-t-il des documents du gouverne-
ment local à soumettre à la Chambre ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non; il y a une lettre du
premier ministre d'Ontario, et, naturellement, on a accusé
réception. Il m'est impossible de voir à cela maintenant;
mais une enquête aura lieu aussitôt après l'ajournement de
la Chambre.

L'article est rayé du programme et le bill est retiré.

BANQUE DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE.

La Chambre se forme en comité pour examiner le bill
(nP 105) concernant la banque de la Colombie-Britannique.
-(M. Bowell.)

(En comité.)

M. BOWELL : J'ai expliqué à la Chambre le but du projet
de loi lorsque j'ai proposé la seconde lecture. La banque a
obtenu sa'charte en Angleterre, et cette charte étant expirée,
c'est en vertu do l'autorité du bureau du Trésor qu'elle a été
renouvelée avec ses anciens pouvoirs, mais elle a été amendée
conformément à la partie et à l'interprétation de l'acte des
affaires de banques du Canada.

M. BLAKE : Peut-être que l'honorable ministre voudra
bien nous expliquer en général quelles sont les dispositions
de l'acte général des affaires de banque qui ne s'appliquent
pas à cette banque.

M. BOWELL: D'après la note qui m'a été fournie par le
député-ministre, les exceptions ne s'appliquent qu'à la ma-
nutention et à l'économie intérieure de la banque-l'ouver.
ture de livrets de souscription, le transfert et la transmission
des parts et le paiement d'icelles, le vote des actionnaires, le
pouvoir des actionnaires de réglomenter la gestion et l'ad-
ministration de la banque, relativement à la rémunération
du président, les conditions requises pour être nommé direc-
teur; la convocation des assemblées générales et du bureau
des directeurs ; leur quorum, les pouvoirs généraux en ce qui
concerne la gestion de la banque, la faculté de faire et de
mettre en vigueur les appels de versement; le rapport_
devant être soumis à l'assemblée générale des actionnaires,
l'inspection des livres, la déclaration des dividendes, excepté
qu'ils ne peuvent déclarer un dividende excédant 8 pour
100, à moins que·la balance n'excède 20 pour 100 du capital
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payé. Il est pourvu à tout cela dans la charte priraitivo
de la banque. A part cela elle tombe sous les dispositions
de l'acte des affaires de banque du Canada.

M. BLAKE: Si je me rappelle bien, nous avons été
obligés d'agir d'une façon exceptionnelle dans lo cas de la
Banque de l'Amérique Britannique du Nord, lorsque nous
nons sommes occupés des banques on général ; ces excep-
tions sont.elles de même nature que celles que nous avons
admises lorsque nous avons ou affaire à d'autres cas. excep.
tionnels ?

M. BOWELL: Jo ne saurais dire, vu que je n'ai pas
examiné cette question.

Le bill est rapporté, la la troisième fois et passé.

BANQUE COMMERCIALE DE WINDSOR.

La Chambre se forme en comité pour examiner le bill
(n° 117) relatif à la banque Commerciale de Windsor.

(En comité.)

Sur la section 2,
M. BLAKE: Il me semble que c'est là un article très

fort. Je ne veux pas passer pour y donner mon assenti-
ment.

M. BOWELL : Qu'il soit adopté sur division.
Le bill est rapporté, lu la troisième fois et passé.

AMENDEMENTS AUX ACTES DU SERVICE CIVIL.

M. CHAPLEAU : Je propose que les amendements faits
par le Sénat au bill (n0 31) pour amender et refondre los
actes du service civil, 1882, 1883 et 1884, soient lus la seconde
fois.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le premier amende-
ment est tout simplement une affaire de forme. A la page
9, article 4, les mots " augmentation du salaire de tout com-
mis ou employé, " sont remplacés par les mots " augmenta-
tion du salaire de tout commis, officier ou employé."

M. BLAKE : O est la différence?
M. CHAPLEAU : Il n'y a pas de différence. L'amende-

ment principal est celui-ci : Que tout aspirant qui s'est pré-
senté à l'examen et qui n'a pu être admis ait le droit de
recevoir copie de ses papiers s'il le désire, sur paiement
d'un honoraire. Si j'ai bien compris l'honorable député
de York-Nord (M. Mulock), il a dit qu'il serait mal de re-
mettre ces papiers, que cela rendrai robablement la tuehe
désagréable aux examinateurs; j'ai it que je croyais qu'aux
examens du bureau, les aspirants avaient droit à la remise
de ces papiers. Je me trompais en ce qui concerne le sys-
tème actuel. A présent, ces papiers ne sont pas remis à la
demande des candidats. J'ai consulté des membres du bu-
reau du service civil, et il a été constaté que sous certaina
rapports il serait dàsavantageux d'adopter un système qui
n'est pas suivi par les universités ou autres corps constitués.

Je me propose donc de demander à la Chambre de ne pas
adopter cet amendement. Je propose:

Que la Ohambre n'adopte pas le troisième amendement du Sénat, pour
la raison suivante: Parce que !a pratique de permettre aux candidats
d'obtenir copie do leurs papiers d'examen, après tel examen, ne serait
pas habituelle et serait contraire aux règles adoptées par les universités
et autres institutions, oi% de semblables examens sont requis.

M. BLAKE: Je me rappelle que mon honorable ami le
député de York-Nordi (M. Mulock) a reçu une répriman.da
sévère du secrétaire d'Etat lorsqu'il a osé prétendroi que,
l'amendement proposé ar le Sénat était répréhensible.
L'honorable député de York.Nord prend sa revanche.

M. CHAPLEAU: L'honorable député do York-Nord a dit
que jamais cela n'était permis aux examens du barreau. J'ai
dit que je savais que la chose était permise, et je m'en suis
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assuré; mais aujourd'hui, elle n'est plus permise. Jo n'avais
aucuine objection spéciale à l'amendement, et j'ai dit que je
no voyais aucun danger à permettre aux candidats de
reprendre leurs papiers ; niais pour empêcher les plaintes
et pour être d'accord avec ce qui se pratique dans les autres
institutions, je consens à proposer que l'amendement du

'Sénat no soit pas adopté. i n'y a aucune revanche à
prendre et il n'y a aucune satisfaction dans cotte revanche.

M. BLAKE: Il n'y a plus do revanche à prendre.
Sa motion est adoptée et les amendoments acceptés.

BILL CONCERNANT LES MALADIES CONTA-
GIEUSES DES ANIMAUX.

M. POPE: Je propose la deuxième lecture des amende-
mots faits par lo Sénat au bill (n° 44) concernant les ma-
ladies contagieuses des animaur.

M. BLAKE: Donnez des explications.
M. POPE: Le Sénat a fait un amendement que je no

crois pas très nécessaire, en ajoutant après le mots " che-
vaux " les mots " où il en est spécialement question." Je no
pense pas que cela puisse causer beaucoup de tort, et en
réalité cela ne change pas le bill.

M. BLAKE: Mon honorable ami a constaté quo cet
amendement laissait le projet, en ce qui concerne les che-
vaux, dans le même état où il était lorsqu'il a été adopté par
cette Chambre. Je craignais un peu que cette addition
n'eût quelque signification cachée; mais comme l'honorable
ministre nous assure qu'il n'en est rien, et que le Sénat nous
demande de dire simplement que lorsque nous disons spécia-
lement le mots " chevaux " nous voulons dire des chevaux,
nous pouvons laisser cet âmendement tel qu'il est.

M. SUTHERLAND (Oxford): Je regrette que le minis-
tre accepte cet amendement, qui, je crois, est très répréhen.
sible, vu lo voto presque unanime que cette Chambre a donné
pour retrancher la disposition relative aux chevaux.

M. POPE: Je crois qu'il serait préférable que cela fûù
adopté par les gouvernements locaux, dont quelques-uns oitn
déjà fait des ariapgcments à co sujut, et je ne doute pas que
les autres les suivent. Nous devons prendre la responsabi-
lité de la quarantaine et de prohibition, s'il y a danger.

M. BLAKE: Mon honorable ami le député d'Oxford,
semble croire quo cela modifle le bill tel qu'adopté ici; mais
j'ai compris que lo ministre disait qu'il n'en était rien.

M. POPE: Cela n'apporte aucun changement.
Les amendements sont acceptés.

PREUVES DES DOCUMENTS OFFICIELS.

M. CHAPLEAU : Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 113) relatif à la preuve des écritures que contiennent
les livres de compte tenus par des fonctionnaires de la cou.
ronne. Ce bill est à l'effet de stipuler que des copies faites
sous le serment d'un fonctionnaire d'un département quel.
conque, relativement aux écritures produites devant un
tribunal, seront considérées comme une preuve primd facid
dans les actions civiles ou criminelles. Ce bill a pour bui
d'empêcher que l'on produise devant les cours les originau
des registres ou livres des départements.

M. CAMERON (HUron): L'honorable ministre a-t-il l'in
tention de stipuler que le contenu des livres peut-être prouvi
par l'un ou l'autre des fonctionnaires mentionnés dans l
bill, ou un fonctionnaire est-il obligé de faire la dépositioi
dans chaque cas ?

M. CHAPLEAU: La déposition doit être faite par deu.
personnes; l'une doit faire serment que l'entrée a été fait
dans le livre de la manière ordinaire et que le livre est sou
la garde ou le contrôle du fonctionnaire; puis un autr

M. CHAPLEAU

témoin doit jurer qu'il a comparé la copie avec l'original et
que c'est une véritnblo copie du livre.

M. CAMERON (UIuron): Alors, pour établir cette preuve
d'après un des livres publics, il nous faut avoir letémoignage
de deux individus; l'un jure que ce livre était, à l'époque où
l'on a fait l'entrée, un des livres ordinaires tenus par le fonc-
tionnaire, qu'il a fait l'entrée, et que le livre est encore sous
sa garde ou corti ôlo, et l'autre doit être celui qui a comparé
la copie avec l'original. Le premier doit non seulement
avoir fait l'entrée et avoir eu, alors, le livre sous son con-
trôle ; mais à l'époque où il fait sa déposition le livre doit
encore être sous son contrôle.

Mais cela n'est pas suffisant, car quelque autre personne
doit faire une autre déposition qu'elle a comparéla copie avec
l'entrée originale. Or, est-ce là ce que veut dire l'honorable
ministre ? Veut-il dire que pour établir cette preuve il
faut deux témoins ? Car, s'il en est ainsi, c'est là une chose
parfaitement absurde. Pourquoi cela serait-il nécessaire ?
Nous devons être on état de prouver un document ou l'en-
trée faite dans un document public, par le certificat du chef
du département, ou du sous chef, que c'est-un extrait exact
du livre. Mais en vertu de l'article qui nous est soumis,
nous ne pourrons jamais prouver, par ce mode, l'entrée faite
dans un livre. Supposons, par exemple, que le fonctionnaire
passe d'un département dans un autre. Supposons qu'un
fonctionnaire du département des finances passe au départe-
ment du secrétaire d'Etat; il ne peur, pas donner de déposi-
tion conformément au paragraphe a, car, en vertu de ce
paragraphe, celui qui fait la déposition doit être celui-là
même qui tenait le livre, et il doit encore en avoir le con-
trôle. Mais si la position que le fonctionnaire occupe dans
le départemient est changée, il ne contrôle pas le livre;
partant, il ne peut pas faire cette déposition, car, d'après la
manière absurde dont ce bill a été rédigé, ce fonctionnaire
doit, avant de pouvoir faire sa déposition, avoir en le con-
trôle des livres, qu'il a dû avoir en sa possession lorsqu'il a
fait l'entrée, et le livre dans lequel il a fait l'entrée doit être
encore sous son contrôle lorsqu'il fait qa déposition. Si
l'honorable ministre veut adopter la loi d'Ontario, où des
extraits de livres tenus au département des terres de la
couronne par des fonctionnaires publics peuvent être prouvés
par une copie certifiée par le chef ou le sous-chef du dépar-
tement, il trouvera un moyen praticable d'atteindre son but.

Mais personne ne prendra un moyen comme celui-ci pour
prouver une entrée faite dans un des livres publics. Il serait
bien moins dispendieux et beaucoup mieux de sommer le
fonctionnaire du département de produire l'original du docu-
ment, que de se procurer les dépositions exigées par cet
article.

Je crois quo co bill vient du Sénat; je ne sais pas qui en
était chargé, mais le Sénat ne devait pas avoir beaucoup de
choses à faire lorsqu'il a préparé un bill de ce genre. C'est
le bill le plus absurde que j'aie jamais vue de ma vie. Dans

. Ontario vous pouvez avoir, non seulement les entrées faites
dans les livres, mais vous pouvez faire la preuve de docu-

- ments produits au département, et vous pouvez prouver
l'existence de coi tains autres documents onl en produisant
des extraits certifiés par le chef du département. Or, si
l'honorable ministre désire faciliter le moyen de faire la
preuve des documents qui ont été produitsaux départements
publics, une copie de l'entrée, ou une copie du document
certifié par le chef du département, doit être une preuve

- primàfacie dans toute cour. L'honorable ministre sait qu'au
département de l'intérieur, surtout, il faudrait adopter un

e mode moins dispendieux que celui qui existe aujourd'hui
pour prouver les entrées faites dans les livres publics, et
l'existence de dcouments. Par exemple, il nous faut prou-

x ver certain fait particulior relativement aux terres des
a territoires du Nord-Ouest, et, au lieu de pouvoir prouver les
s entrées faites dans les livres publics, comme nous le pouvons
e dans Ontario, par un extrait certifié par le chef ou le sous.
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chef du département, il nous faut envoyer chercher des
témoins à Ottawa pour produire les originaux des documents
et pour prouver l'entrée.

Or, ce bill veut évidemment que les entrées dans les livres
tenus par los officiers de la couronne soient prouvées par deux
dépositions, dont l'une doit être faite par le fonctionnaire qui
a fait l'entrée et qui tenait le livre et le tient encore, et
l'autre, par un autre fonctionnaire qui prouve que la copie
est une vraie copie. L'honorable ministre verra que cette
législation est tout à fait inutile. J'ose dire que, dans neuf
cas sur dix, celui qui était chargé du livre, il y a dix ans,
n'en est plus chargé aujourd'hui.

M. CHAPLEAU: Cela ne fait aucune différence.
M. CAMERON: Oui, car le paragraphe a dit:

Par le serment ou l'affidavit d'un officier de la couronne, que le livre'
lorsque l'écriture y a été faite, était un des livres ordinaires tenus par
lui; que cette écriture a été faite suivant le cours ordinaire des opérations
du service, et que le livre qui la contient est sous sa garde et son con-
trôle ; et-

Ce doit être le même afficier; le livre doit être encore sous
sa garde et son contrôle. Mais si le livre était enlevé à son
contrôle, si l'officier était passé dans un autre département,
il ne pourrait pas en vertu de cet article faire de déposition
comme il doit le faire. L'honorable ministre ne peut pas
citer de précédent dans ce cas.

M. CHA PLEAU : Je crois que cela est emprunté à la loi
anglaise.

M. CAMERON: J'en doute. J'aimerais savoir de quelle
loi anglaise l'on a copié cela.

M. CHAPLEAU: J'ai le document dans mon département,
et je sais que cette loi a été copiée d'une loi anglaise sur le
même sujet.

M. CAMERON: Il m'a été impossible trouver une loi an-
glaise qui pût servir de précédent à cette législation; j'ai
examiné l'ouvrage de Taylor sur la prouve et plusieurs autres
ouvrages, et il m'a été'impossible de découvrir où l'honorable
ministre avait trouvé un précédent pour cet article du bill.

Je dis que le syttêmo le plus convenable est de faire comme
l'on fait dans Ontario: permettre que des extraits do docu-
ments publics, certifiés par le chef ou le soue-chef, soient une
preuve primd facie de ces extraits. Je suis convaincu que si
l'honorable ministre désire atteindre le but qu'il veut at-
teindre, il n'y arrivera pas par ce bill.

M. BLAKE: J'aimerais avoir quelques explications sur
la catégorie de cas et de circonstances dans lesquels l'on
s'attend, par ce bill, à stipuler l'admissibilité de la preuve
dans des causes civiles. Naturellement, le parlement du
Canada, ayant lo pouvoii- exclusif de légiférer sur les ques-
tions de droit criminel, à l'exception de la constitution des
cours de juridiction criminelle, tout ce qui a rapport au droit
(,-i n cl appartient exclusivement à la Confédérationet, par-
tant, la loi sur la preuve en matière criminelle est du ressort
de la Confédération, et en conséquence, en tant qu'il est
proposé par ce bill de stipuler l'admissibilité prim4 facie de
certaines preuves de certains documents dans la procédure
criminelle, je n'y vois pas d'objection moi-même. Mais je
ne vois pas jusqu'où l'honorable ministre se propose de
stipuler l'admissibilité de la prouve dans les matières
civiles. En ce qii concerne les lois du Canada qui affectent
les droits civils-et il est ici question de procédure civile,
je suppose-bien que nous puissions constituer une cour, en
vertu do nos pouvoirs, -pour la meilleure administration de
nos lois, cependant je crois que toute autre chose doit être
gouvernés par les autorités provinciales, et nous n'avons
pas le pouvoir de légiférer sur les choses qui a!flutcnt l'or-
ganisation des cours provinciales, nous n'avons pas lu pou-
voir de changer les fois de la preuve qui s'appliquent aux
causes civiles. Je trouve qu'il est très difficile que nous

consentions à la proposition de changer les lois sur la
preuve, surtout dans los causes civiles.

J'aimerais savoir, avant que l'honorable ministre insiste
aur sa motion pour la deuxième lecture du bill, j'aimerais
savoir dans quelles causes et quelles cours l'on a l'intention
d'appliquer ce projet, car, bien que ce bill semble inoffensif
-- et il le sera s'il est amendé dans une cortaine mesure-
j'admets avec l'honorable député de Huron (M. Cameron)
que les dispositions on paraissent inutilement précises et
restreintes; mais si nous pouvons stipuler l'admissibilité
primd facie d'une sorte de prouve, nous devons être capables
de stipuler ce genre de preuve ou tous les autres genres de
preuve, même on matière de procédure civile sur laquelle
nous pouvons avoir quelque juridiction. Quant aux derniers
genres do preuves, je ne sais pas on quoi ils consistent
d'après l'honorable monsieur; mais il peut arriver que ce
parlement ait le pouvoir de créer une cour pour la meilleure
exécution de ses propres lois, sans avoir le pouvoir de chan-
ger les lois sur la preuve en tant qu'elles s'appliquent à des
questions qui concernent les droits civils.

M. CHAPLEAU: Je pense que l'objection faite par
l'honorable chef de la gauche est un peu fondée. La cour
de réclamations, dont l'établissement a été proposé durant
la session actuelle, aurait été une cour pour juger les causes
civiles, et dans ces causes, la preuve à faire étant une
preuve relative à des comptes tenus dans les différents
départements, aurait pu se faire d'après les dispositions de
ce bill. Après avoir établi des cours, ce que- nous avons
indubitablement 'le pouvoir do faire, pour la décision des
causes d'une nature civile, dans quelle mesure pouvons-nous
en même temps légiférer au sujet de la procédure à suivre
pour l'audition de la preuve ou faire des lois affectant la
preuve dans ces cours; c'est une question à considérer, et
il peut arriver que l'objection apportée doit fondée, bien que
je ne le vois pas dans le moment. J'ai demandé à mon col-
lègue, chargé du projet au Sénat, si la déposition de l'officier
tenant les livres à l'époque où la copie de l'entrée est néces-
saire et qui aurait remplacé l'officier qui a fait l'entrée, était
la seule déposition nécessaire. Il est raisonnable que l'offi.
cier remplaçant celui qui a fait l'entrée, puisse faire t3orment
qu'un tel livre était tenu au département et qu'il était tenu
par cet officier. Outre le témoignage de l'officier tenant le
livre, le bill stipule qu'une autre déposition devra être exi-
gée d'une autre personne, qui déclarera qu'elle a examiné la
copie de l'entrée faite dans lo livre et que cette copie est
fidèle. Je suppose que la même personne peut faire une
déposition contenant les deux allégations. Je demande à la
Chambre la permission de retirer ma motion, car je n'aime-
rais pas exprimer immédiatement d'opinion sur la question
de savoir si nous pouvons légiférer sur les sujets relatifs à
la preuve dans des causes d'une nature civile, dans le cas
même où nous aurions le droit d'établir un tribunal chargé
do décider des affaires civiles.

La motion demandant la deuxième lecture est retirée.

EXPOSITION DES COLONIES ET DES INDES.

M. POPE: Je propose la deuxième lecture du bill (n°
126) à l'effet de pourvoir à ce que le Canada soit convena-
blement représenté à l'exposition des Colonies et des Indes
qui doit avoir lieu à Londres, dans l'année 1886.

Le bill est la lu deuxième fois et la Chambre se forme en
comité.

(En comité.)

M. PATERSON (Brant): L'honorable ministre a-t-il de
nouveaux reuseignements à donner au sujet des préparatifs
qui ont été faits ?

M. POPE: On a obtenu de l'espace, et les échantillons
envoyés à Anvers seront bientôt transportés à Londres.
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Nous constatons que les gens sont beaucoup plus disposés à
envoyer leurs échantillons à l'exposition de Londres qu'ils
l'étaient lorsqu'il s'est agi de l'exposition d'Anvers, et plu-
sieurs de ceux qui ont refusé d'en envoyer en ce dernier
endroit, ont annoncé qu'ils avaient l'intention d'envoyer des
articles à Londres. L'espace que nous avons obtenu com-
prend 54,000 pieds carrés, dans un endroit magnifique.
Comme je l'ai dit, les travaux faits pour l'exposition d'An-
vers, ont aussi été faits pour celle de Londres, en ce qui
concerne l'envoi des échantillons. C'est là tout ce qui a été
fait jusqu'aujourd'hui au sujet de l'exposition de Londres.
Comme je l'ai expliqué à l'honorable monsieur, les résultats
que l'on obtient à cette exposition sont magnifiques, d'après
les Informations que j'ai reçues de ceux qui se trouvent là.
Le nombre des échantillons dépasse de beaucoup ce que
nous croyons pouvoir envoyer dans le court espace de temps
que nous avions à notre disposition, si nous considérons
aussi que certains exposants ne semblaient pas disposés à
envoyer d'échantillons et cet endroit.

M. PATERSON (Brant): Il est agréable de savoir que
tout port, à croire que l'exposition d'Anvers aura un plus
grand succès que celui que nous en attendions, ou, surtout,
que les préparatifs ont été faits rapidement et que l'on crai-
gnait beaucoup un insuccès. Il est important, je pense, gue
ces expositions.réussissent, et comme il y a assez de temps
pour pourvoir à ce qui manque à l'exposition d'Anvers et que
le )pailement sera heureux, j'en suis sûr, de voter les fonds
nécessaires, j'espère que l'honorable ministre verra à ce que
l'on prenne tous les moyens possibles pour assurer le succès
de l'autro exposition. Je ne voudrais pas dire que l'honora-
ble ministre ne fera pas tout en son pouvoir dans ce sons, et
'je crois qu'il vaut bien la peine de faire un peu plus d'efforts
pour faire connaître notre pays autant que possible.

M. POPE: Je partage tout à fait l'opinion de l'honorable
monsieur, et il est important, je pense, que nous ayons une
exposition de première classe à Londres, et je crois que nous
obtiendrons ce résultat. Nous pouvons, je crois, être un peu
plus économes que nous l'avons été parfois, et cependant,
avoir une bonne exposition. L'expérience doit nous appren-
dre quelque chose, et sans me plaindre de ce qui a ou lieu à
des expositions précédentes, j'espère que ces deux exposi-
tions ne nous coûteront peut.être pas plus que celle de
Paris.

Le bill est rapporté, lu la troisième fois et adopté.

NAVIGATION DES EAUX INTÉRIEURES DU
CANADA.

M. McLELAN : Je propose que l'ordre relatif à la
deuxième lecture du bill (n° 132) modifiant l'acte 43 Viet.,
chap., 29, et autorisant la suspension d'aucune de ses dispo-
sitions en ce qui a trait à la navigation des eaux intérieures
du Canada, soit rescindé. Je vois qu'un acte précédent
donne les pouvoirs nécessaires et qu'il est inutile d'adopter
ce bill.

M. BLAKE : Si l'honorable ministre ne savait pas, avant
aujourd'hui, quels étaient ses pouvoirs relativement à son
propre département, comment va-t-il connaître ses pouvoirs
s'il se charge de remplir les fonctions de ministre de l'inté-
rieur ?

M. McLELAN : J'ai acquis cette connaissance avant de
devenir ministre par intérim. Je pourrais dire qu'après
avoir examiné la question avec mon sous-ministre et le
greffier en loi, j'ai constaté qu'un acte passé par feu sir
Albert Smith répondait à toutes les exigences.

L'ordre est rescindé et le bill retiré.

INSPECTION DES BATEAUX A VAPEUR.

M. McLELAN : Je propose la deuxième lecture du· bill
(n°' 1W) modlfiant de nouveau l'acte d'inspection des bateaux

M. PAT-aEBoN (Brant)

à vapeur, 1882. Cet acte a simplement l'effet d'établir une
autre classe d'ingénieurs, appelés ingénieurs de quatrième
classe, outre celles déjà établies. Nous voyons qu'il y a un
certain nombre d'hommes dont les services sont nécessaires
et qui ne remplissent pas les conditions requises pour la
troisième classe; nous voyons aussi qu'il est important qu'ils
soient compris dans l'acte. Je puis dire qu'avant l'acte de
1882, il y avait une quatrième classe, mais cette classe a été
omise dans le dernier acte.

M. BLAKE: Alors, ce bill rétablit la loi dans ses condi-
tions premières ?

M. McLELAN: Oui.
M. .BLAKE : L'amendement était mauvais ?
M. MoLELAN : Oui; les inspecteurs de bateaux à vapeur

considéraient que trois classes seulement étaient nécessaires;
mais, depuis, l'on a constaté qu'il un fallait une quatrième.

Le bill est lu la deuxième fois et la Chambi-e se forme en
comité.

(En comité.)
Article 1,
M. BLAKE: Est-ce que cette disposition est la même

chose, en substance, que la loi antérieure à 1882 ?
M. MeLELAN : Oui. Je désire ajouter quelques mots au

premier article, au cinquième paragraphe du présent acte ;
après le mot " vapeurs," à la 14e ligne, les mots " exigeant
en vertu de cet acte un ingénieur licencié." En vertu de
l'acte d'inspection, les bateaux affectés au transport des
marchandises de moins de 150 tonneaux, ne transportant pas
de passagers, ne sont pas obligés d'avoir un mécanicien
licencié, et cela pourrait rendre la quatrième classe inutile.

M. BLAKE: Je ne suppose pas que l'on pourrait com-
prendre qu'un mécanicien de quatrième classe devrait être
empêché do servir sur un vapeur à bord duquel tout autre
homme pourrait servir comme mécanicien. Je suppose que
l'on ne peut faire aucun tort.

M. EDGAR: Est-ce que cela empêcherait un mécaicien
de quatrième classe de servir sur les plus petits bateaux ?

M. MoLELAN : Je désire rédiger le bill de façon à ne
pas les empêcher de servir sur ces bateaux.

M. EDGA R : Sur quelles espèces de bateaux âerviront-
ils ?

M. MoLELAN : Sur les remorqueurs; les yachts et les
bateaux pour le transport des marchandises de moins de 150
tonneaux ne sont pas obligés d'avoir des mécaniciens licen-
ciés.

M. EDGAR: Alors la seule'différence entre un mécanicien
de quatrième classe et celui qui n'est pas mécanicien du tout,
c'est qu'on lui permet d'agir comme aide-mécanicien sur les
grands bateaux.

L'amendement est adopté.
Article 2,
M. MoLELAN : Je désire amender cet article en retran-

chant le mot " marine " de la 20o ligne ; c'est-à-dire, rendre
le service suffisant dans tout atelier de reachines à vapeur,
Il n'y a pas beaucoup d'ateliers de machines à vapeur dans
ce pays, et l'on considère qu'il est suffisant que le mécanicien
serve le temps nécessaire dans un atelier quelconque de ma-
chines à vapeur.

L'amendement est adopté.
Article 4,
M. BLAKE: Pourquoi l'article 36 est-il abrogé ?
M. McLELAN: La copie sur laquelle je me suis guidé ne

contient pas cet article, et je propose qu'il soit retranché.
Le bill est rapporté.
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ACTE DES LICENCES POUR LA VENTE DES

LIQUEURS.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose la deuxième
lecture du bill (nO 13) concernant l'acte des licences pour
la vente des liqueurs, 1883.

M. CAMERON (Huron): Je regrette que l'honorable
premier ministre n'ait pas spécifié clairement les parties de
l'acte des licences de 1883 que la cour a déclarées ultra vires.
Je n'ai pas pu le faire dans la motion que j'ai présentée; j'ai
pris simplement la phraséologie générale que l'honorable
monsieur a adoptée. Il s'élèvera nécessairement beaucoup
de difficultés et de doutes sous l'opération du bill. Par
exemple, certaines cours de la Confédération ont décidé
qu'une partie de l'acte de 1883 remplace l'acte de 1878,
surtout cette partie qui a trait aux poursuites pour viola-
tions de la loi. Cette question doit être définitivement
réglée, soit que l'article de l'acte de 1883 soit continué ou
que celui de l'acte de 1818 soit abrogé.

Il y a une question de grande importance qu'il est néces.
saire de discuter ici. Je me propose d'appeler l'attention
de l'honorable monsieur sur une ou deux de ces questions.

L'honorable premier ministre a autorisé un bureau de
commissaires des licences à appliquer la loi, cette année.
Dans Huron, comté où l'acte Scott est en vigueur-la popu-
lation l'ayant adopté pa- une majorité de 1,600-le bureau a
tenté d'appliquer l'acte des licences. Dans l'acte de 1878,
l'honorable premier ministre stipulait que dans les comtés
où cet acte était adopté, l'on ne pouvait vendre les liqueurs
que pour certaines fins-pour les fins de la médicine, de l'art
et de la fabrication-et cela, seulement sur le certificat de
l'autorité compétente. La vente des liqueurs ne peut pas
avoir lieu sans un permis obtenu de la commission, et si la
mémoire ne me fait pas défaut, le bureau a le pouvoir d'ac-
corder des permis soit à un droguiste ou à quelque autre
vendeur. Dans l'acte de 1883, il y a une disposition-
l'article 84, je pense-permettant à un droguiste de vendre
sans permis ni certificat jusqu'à une certaine quantité-six
onces-et de vendre toute quantité quelconque au-dessus de
ce chiffre, avec le certificat nécessaire.

On voulait que dans les comtés où l'acto Scott est en
vigueur, l'on ne vendit pas de liqueurs pour des fins médi-
cales, d'art ou de fabrique, excepté chez le droguiste. Dans
la ville de Goderich il y a quatre pharmaciens, dont trois
ont demandé un permis de vendre des liqueurs en vertu de
l'acte de tempérance; et les commissaires ont refusé de leur
accorder des permis; mais ils en ont accordé à deux auber-
gistes, et ce n'étaient pas les meilleurs du comté. Dans le
village de Dungannon, qui a une population de 200 âmes,
des permis ont été accordés à deux anciens aubergistes.
Dans Clinton, des permis ont été accordés à deux auber:
gistes; dans Seaforth, des permis ont été accordés à un négo
ciant on gros de whisky et à un hôtelier. Dans Exeter, à
un négociant en gros de whisky. Dans le comté de Huron,
où il y a trois, quatre ou cinq pharmaciens dans chaque
ville, et un pharmacien dans chaque village, le bureau des
commissaires des licences a refusé d'accorder des permis,
même à un seul pharmacien. Mais, d'un autre côté, ils en
ont accordé aux anciens aubergistes. C'est ni plus ni moins
un outrage, dans un comté où l'acte Scott est en vigueur. Si
la commission a le pouvoir d'agir ainsi en vertu de la loi
l'honorable monsieur devrait amender la loi et restreindre
la vente des liqueurs alcooliques, dans les comtés où l'acte
Scott est en vigueur, aux pharmaciens, lorsqu'il s'en tronve
dans la municipalité; s'il n'y en a pas,-naturellement, i
serait impossiblie d'accorder des permis à d'autres personnes
Il est évident, néanmoins, que personne n'a prétendu qu
ecu qui devaient avoir des permis de vendre des liqueur
devaient être des hôteliers. Nous avons, dans la ville di
Goderich, un hôtelier qui tient un hôtel en dehors de J
partie commerciale de la ville; de sorte qu'une personng
qui va chez un pharmacien faire remplir une prescription

avec un certificat de médecin, ne pourrait pas, si la pres-
cription comprenait des liqueurs, la faire remplir complète-
ment chez ce pharmacien; il lui faudra se rendre sur les
quais, à un mille plus loin, chez cet hôtelier qui vend des
liqueurs.

J'espère que l'honorable monsieur fera des amendements
en vertu desquels de semblables torts ne seront plus causés.
Je ne crois pas qu'il connaissait cet état de choses, mais les
faits sont tels que je les ai rapportés. Si je me le rappelle
bien, il ne doit y avoir que deux pharmaciens patentés dans
les villes, deux pour chaque 4,000 habitants dans les cités, et
un dans chaque autre municipalité; cependant, dans le
village de Dangannon, qui ne compte que 200 &lnes, il y a
deux hommes qui vendent des liqueurs. On ne peut obtenir
de liqueurs que sur un certificat du médecin, mais on obtient
quelquefois ces certificats par douzaines. 'Un médecin de
mon comté a accordé si facilement des certificats que les
commissaires mêmes nommés par l'honorable premier minis-
tre ont dû avertir les hôteliers auxquels ils avaient accordé
un permis qu'ils ne devaient pas accepter les certificats de
ce médecin, parce que les liqueurs, au lieu d'être vendues eh
détail en vertu de ces certificats, ôtaient ,vendues en gros.
J'ai connu une personne qui était allée trouver ce médecin
pour obtenir une chopine de boisson pour des fins médicales;
il lui a donné un certificat pour un gallon, et ce. n'est que
lorsque cette personne fût rendue chez le marchand de
liqueur qu'elle a constaté qu'elle avait un certificat pour une
plus grande quantité. Cela démontre la nécessité de res-
treindre la vente des liqueurs aux pharmaciens de la localité.
Il n'y a pas autant de danger que la loi soit violée lorsque
la vente des liqueurs est restreinte aux pharmaciens. Ce
sont généralement des hommes respectables, qui ont intérêt
à conserver leur réputation; mais si vous permettez aux
hôteliers ordinaires de vendre des liqueurs, comme la chose
leur est permise dans mon comté, il est préférable d'abroger
immêdiatement l'acte Scott et de n'avoir aucune loi relative
aux licences.

M. SPROULE : Il est vrai qu'il l'a fait au dernier mo-
ment, mais je suis heureux de voir que l'honorable député
de Huron-Ouest (M. Cameron) ait jeté quelque lumière sur
la question. Quand le bill présenté pour amender l'acte
de tempérance du Canada était soumis à la Chambre, l'ho.
norable député de Dundas (M. Hickey) et moi avons cher-
ché à faire insérer un article pour permettre aux pharmaciens
de vendre des liqueurs pour les fins médicales seulement.
J'ai appelé l'attention sur le fait que, bien qu'il pût y avoir
un ou plusieurs pharmaciens dans l'endroit, un permis
pouvait être accordé à un hôtelier ou à quelque autre
personne, et que le pharmacien ne pourrait pas avoir la per-
misse ýn de vendre de liqueurs; j'ai dit que, dans mon
opinion, il était préférable de restreindre le débit des liqueurs
aux pharmaciens ou aux médecins, et d'amender la loi de
façon à empêcher les autres d'en vendre. Je pense que le
député de Huron-Ouest & voté contre cet amendement, qui

i donnait ce pouvoir aux pharmaciens.

M. CAMERON (Huron) : Ils l'ont aujourd'hui.

M. SPROULE: Non, je ne comprends pas qu'ils l'aient
ou soient pour l'avoir. Un certain nombre des amis poli.

, tiques de l'honorable monsieur ont prétendu qu'il était im-
possible de violer la loi en vertu du bill alors présenté à la
Chambre. J'ai prétendu que la chose êtait possible et très
probable. Or, ce qui a été prédit est arrivé, et les abus que

l l'on prédisait ont été commis. Je pense qu'il est très im-
portant qu'un tel changement soit fait. Il doit être évident

e que si le droit de vendre pour des fins médicales est accordé
à à un hôtelier, il violera vraisemblablement la loi, car il peut
e garder des liqueurs chez lui; mais si l'on restreint aux
i pharmaciens le droit de vendre des liqueurs en petites quan.
e tités, sur la prescription d'un médecin, il n'est pas aussi

vraisemblable que la loi soit violée ou qu'il soit vendu une
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plus grande quantité de liqueurs que celle exigée pour les
fins médicales.

Sir RICHARD CA RTWRIGHT : Je désire appeler l'at-
tention du premier ministre sur les faits que mon honorable
ami a portés à sa connaissance relativement à l'application
de la loi dans le comté de Huron.

Si ces faits sont correctement ra rtés, comme je n'ai
aucun doute qu'ils le sont, il me semble que le premier mi-
nistre devrait s'occuper de l'affaire et voir à ce que les com-
missaires fussent remplacés-par des personnes qui rempli-
raient mieux leurs devoirs. Des plaintes semblables m'ont
été adressées, et bien que je n'aie pas, comme mon honorable
ami, une connaissance personnelle des faits, cependant je
n'ai aucun doute, vu le caractère de mes correspondants,
que de très graves abus ont été commis, et comme l'acte de
tempérance a été adopté dans ce grand comté par une majo-
rité, je crois, de 2,000 voix, il n'est pas tolérable que l'on
abuse de cette loi, comme mon honorable ami l'a déclaré. Je
comprends que ln ait pu jusqu'à présent attirer l'attention
du gouvernement sur ce sujet; mais le gouvernement en
est maintenant averti ; il devrait en prendre note et faire
examiner la conduite de ces commissaires.

M. FISHER : Il y a deux points dans le présent bill, qui,
je pense, doivent êtro discutés avant d'aller plus loin. L'un
est la mise en force de l'acte de tempérance du Canada par
les commissaires des licences, agissant en vertu de cet acte.
Dans mon comté, qui est un grand centre de tempérance,
les commissaires des licences ne sont pas aussi favorables à
la tempérance que le comté lui-même. Je sais qu'ils ont
accordé aux hôteliers, dans le comté, des licences pour la
vente des liqueurs destinées aux usages de la médecine, dans
trois municipalités sur cinq, et je suis informé que le résul-
tat est tel qu'il sera presque impossible de maintenir la vente
des liqueurs dans les limites prescrites par le certificat mé
dical. Il est aisé de voir que bi un Lô eler a la 1em.nission
de garder doq liqueurs pour les fins de la médecine, il sera
pratiquement impossible de l'empêcher d'en vendre à :a
clientôle ordinai, t. De cette façon nous sommes pratique-
n.nt priss du pouvoir, d'apnès la loi Stott, de faire des
recherches dans la mairon, et do charger le propriétaire de
la liqueur de prouver qu'il n'a pas vendu cette liqueur pour
une autre fin que celle de la médecine.

L'honorable député de Grey n'a pas compris, je crois, le
but des remarques de mon honorable ami de Huron. La
question n'est par de savoir si les droguistes vendront de la
liqueur parce qu'ils sont droguistes ; mais si ces licences
spéciales qui sont accordées à un particulier dans chaque
municipalité, de vendre des liqueurs pour des fins médici-
nales, doivent être données à des personnes disposées à faire
respecter la loi Scot, ou à des personnes disposées à prévenir
le fonctionnement de cette loi. Je regrette de dire que dans
plusieurs cas, les commissaires nommés en exécution de
l'acte des licences fédérales, ne sont pas sympathiques à
l'esprit de cet acte, et dans les comtés où la loi Scott est en
vigueur, au lieu de travailler au succès de cette loi, ils tra-
vaillent do toutes leurs forces à le neutraliser. Dans mon
propre comté, il paraît que le préfet, le seul des commis.
saires qui soit sous le contrôle du public, est un excellent
partisan de la tempérance, et je sais qu'il a fait son possible
pour assurer l'opération de la loi ; mais malheureusement
les autres membres de la commission ne sont pas ce que je
puis appeler des amis de la tempérance, et le résultat est tel
que je l'ai déjà dit. Il y a une autre matière d'une plus
grande importance encore en rapport avec le présent bill.
Mon honorable ami de Huron a mentionné le jugement de la
cour suprême au sujet de l'acte des licences, et je trouve
dans ce jugement le passage suivant.:

Excepté aussi si les articles du dit acte se rapportent respectivement à
la mise à effet des dispositions de l'acte de tempérance du Onada de
1878.

M. SPEOULE

Ces articles de l'acte des licences fédérales, qui ne sont
pas ultra vires, d'après la décision de la cour suprême,
ne sont pas spécifiés, et il est un peu difficile, même pour
un avocat et encore plus pour un particulier ordinaire, de
déterminer quels sont les articles qui sont infra vires, et
quels sont ceux qui sont ultra vires. Je m'intéresse parti-
culièrement à l'article 145 de l'acte des licences félérales.
L'honorable premier ministre se souviendra que cet article
a déjà provoqué une certaine discussion dans la Chambre.
Cette discussion eut lieu quand furent proposés les amende.
ments à la loi Scott, et lorsqu'il a été question du rappol de
cet article. Le bill en amendement prescrit que cet article
145, qui, suivant la crainte des partisans de la tempérance,
doit produire beaucoup de confusion dans la mise en opéra-
tion de la loi Scott, soit abrogé. Vu la manière dont le bill
en amendement a été accueilli jusqu'à présent, je ne suis pas
[fûr s'il deviendra loi. L'autre jour, quand ce bill est revenu
du Sénat avec quelques amendements, mon honorable ami
de Lanark (M. Jamieson) a demandé au gouvernement de
nommer un jour pour considérer les amendements, et le
gouvernement n'a fait aucun cas de cette demande. A cette
période de la session, je suppose qu'il serait très difficile de
faire adopter ce bill par la Chambre, vu que c'est un bill
privé, à moins que le gouvernement ne facilitât sa passation
comme il l'a fait en premier lieu. Si ce bill devient loi,
comme je l'ai dit déjà-ce qui, je le crains, n'arrivera pas-
ce 145o article sera abrogé. Mais, M. le Président, je crois
que dans ce bill de l'honorable monsieur nous pourrions
facilement atteindre le but, indépendamment du bill amen-
dant l'aetc Sirtt, et si l'honorable monsieur voulait ajouter
à ce >ili un ar; prescrivant l'abrogation du 145a article
de '.acte des hlici es de 1883, le but en question serait
atteint.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cette question a déjà été
discntée durant la présente session.

M. FISHER: Il se peut que cela ne soit pas réalisable.
Je n'ai pas une expérience parlementaire suffisante pour
savoir quelle mesure nous devrions adopter; mais si cela
pouvait se faire par quelques dispositions additionnelles, je
serais réellement heureux, si l'honorable premier ministre
se chargeait de faire, lui-même, cette addition. Je sais que
l'autre.bill, adopté par cette Chambre, abroge l'article que
je viens de mentionner; mais vu d'autres amendements, il se
peut qu'il ne deviendra pas loi. Toutefois, il y a en une
expression d'opinion bien tranchée dans cette Chambre sur
ce point, et s'il y avait moyen, un vertu des règles de cette
Chambre, d'abroger l'article en question par le présent bill,
je crois que nous obtiendrions le résultat désiré par le pu-
blic et par une grande majorité de cette Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le présent bill a seule.
ment pour but de suspendre l'opération de l'acte des licences
pour la, vente des liqueurs jusqu'à ce que nous ayons obtenu
la décision du comité judiciaire du Conseil privé. Ce comité
a reçu l'appel, et il en disposera, je présume, dans le cours
de la présente saison. Le présent bill, qui est, en effet,
basé sur la résolution proposée par l'honorable député de
Huron-Ouest (M. Cameron), entraîne avec lui la suspension
de l'acte jusqu'à ce que l'on connaisse le sort ultérieur de la
loi connue sous le nom de l'acte McCarthy. L'honorable
mtnnsieur recommande que l'article maintenant soumis
détermine davantage les parties de l'acte des licences qui
doivent'être suspendues. Pourtant, je crois qu'il vaut mieux
laisser l'article tel qu'il est. La réponse de la cour suprême,
ici, parle par elle.même; mais il vaut mieux que cet article
soit conçu en termes généraux que dans des termes çpéci-
fiant, d'après cette courte réponse de la cour suprê.ne,
quelles sont les parties do, l'acte des licences qui doivent
être suspendues.

Les remarques de l'honorable député de Huron, au sujet
dos abus commis sous le couvert de l'acte des licences, sont
une nouveauté pour moi et pour mes collègues. Nous.doyons
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remédier à ces abus, mais je ne crois pas que l'on puisge-le
faire avec le présent bill. Je n'avais pas encore entendu es
dire que l'on pût à ce point méconnaître l'esprit de la loi.
L'honorable dé puté dit qu'un médecin, non un 'tavernier, a
donné un certificat pour un gallon, lorsqu!unehopine suffi-
sait pour les fins médicales. Cet homme doit être ban 4llo
pathe, et a dû prendre la résolution de ne plus administrer q
de doses -homéopathiques. Pour ce qui regarde la recom- Jl
mandation faite par l'honorable député de Brome (M. q
Fisher), que l'on devrait remplacer un article du bill déjà a
adopté par un autre article, je crains que cela ne soit impos- c
sible. La Chambre ne s'est pas occupée et ne peut pas s'oc- a
cuper spécialement de ce pomnt, Cependant, cette question d

urra se discuter plus convenablement quand l'honorablo n
éputé proposera au comité un article additionnel. Je n'ai r

aucun doute que la Chambre considérera le point, qui pourra s
être soulevé, et se conformera à la décision de l'Orateur sur a
la question de savoir si. nous pouvons répéter. dans un autre e
acte ce qui a été inséré dans un acte adopté par le même q
parlement. J'ai des doutes sur ce point d'ordre; mais nous c
ne pourrions certainement pas adopter une disposition con-
traire au -présent article, et dans un autre acte peut-être d
pourrions nous abroger une disposition: que nous avons anté-
rieurementeadoptée. En attendant, j'espère- que la Chambre afpermettra la deuxième lecture du bill.

M. BLAKE : Je crois que l'article, que mon honorable
ami a présenté très à propos, comme ce doit être une réso- 8
lution sur laquelle un bill pourrait être basé, serait consi- 1
dérablemen t amélioré en ajoutant une certaipo -disposition
spécifiant davantage les parties de -l'acte des licences qui
doivent être susendues. Mais 'même si- cet article doit
rester sous sa forme actuelle, je crois que nous devrions
insérer une déclaration specifiant davantage Qe que- la cour
suprême a exprimé dans sa courte réponse-et l'on pourrait
arriver à ce résultat par une annexe à l'acte. Cet-article
no devrait pas être le sujet d'un doute ou d'une explication,
ou d'une contestation dans aucune des nombreuses cours
devant lesquelles cette question pourra se présenter. -Et
quand vous dites: Nous laissons maintenant à l'interpréta-
tion des juges un article suspensif, comme nous Jour avons
donné la déclaration de la cour suprême, et c'est à eux qu'il
appartient d'interpréter ce que cela signifie, et au lieu de
dire "sera suspendu," il vaudrait mieux 'dire" est par le
présent suspendu." Je désire attirer l'attention de l'hono-
rable premier ministro'sur lefait.qu'au début de la session,
j'ai demandé la production de la correspondance au sujet
des divers commissaires des licences et ides instructions
qu'ils ont reçues. Ce rapport n'a pas encore -été 'fait, et,
cependant, on nous demande de prendre en considération
un article suspensif. J'espère qu'avant d'aller :beaucoup
plus loin avec la mesure, l'honorable premier ministre pro-
duira l'information demandée, afin que -les honorables
membres de la Chambre sachent ce qui se passe un sujet
de la mise en <iération de l'acte des licences et-des ins-
tructions, qui ont été données. Quelques-uns des commis-
saires ont adressé une circulaire, apparemment inspirée
par le gouvernement, et assunçant que l'acte des licences
serait mis on force après un certain temps. Defai, cette
circulaire était une espèce d'avis, à ceux qui ont besoin de
licences, de les obtenir pour éviter certaines pénalités.
L'honorable premier ministre a donné avis,.i.y .a quelque
temps, de certains amendements qu'il proposera-en :comité.
Une longue série d'amendements sera présentée par le pre-
mier ministre, ou par la ministre du revenu. de l'intérieur.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je-ne l'ai pas-fait.
M. BLAKE: Nous avons été occupés à d'autres choses';

c'est ce qui explique que ces avis ont pu être oubliés jusqu'à
un certain point.

Sir JORN A. MACDONALD: Je constate ,que j'ai
donné avis d'amendements. Je l'avais entièrement oublié.

I. BLAeKE: Nb pourrions-nous pas -avoir quelques
xplications au sujet de ces amendements.

Sir JOHN A. MACDONALD: Les honorables membres
e la gauche ont tellement absorbé mon attention avec leurs
abiles amendements à-l'acte concernant le 'cons électoral,
ue d'autres matières ont été quelque peu perdues de vue.
admets avec l'honorable chef de lawgauche qu'iliseýait bon
ue le jugement de la cour suprême servît-d'exposé au 'bill
vant qu il- fût adopté en comité. Malheureusement, la dé-
sien de la.cour suprême a été rendue récemment, sansýêtre
ccompagnée des 'raisons qui l'ont motivée. n Bien ý que,
ans un sens, ce fut un renvoi -d'une question constitution-
elle à la cour suprême,-dans un autre sens,' c'était un
envoi ordonné par un statut, et l'on a dit que la' décision
erait finale, à moins qu'elle ne:fut ultérieurement soumise
n Conseil privé et jugée par de dernier. Toute la question
st plus sous la forme -d'un-jugement qu'une réponse à une
uestion. D'après le statut, on a voulu évidemment "que
ette réponse fût presque un jugement, -et l'on -devait en
ppeler. Or, on ne peut guère en appeler quand il: 'agit
une reponse à une demande d'informations faite par la

ouronne. Nous ignorons ïabsolument les -raisons qui ont
ngagé les juges à répondre à la question comme ils l'ont
ait, et nous sommes quelque peu ';mbarrassés sur la ques-
ion de savoir sous*quel rapport le jugement de la cour
uprême affecto,l'acte McCarthy. -Cependant, ïquand nous
erons en comité général, je considérerai ce -point, !et 'assi
a résolution dont j'ai doné avis.
->Le bill est lu tune-deuxième fois.

• PRISON -CNNTRALE D'ONTABIO.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose la deuxième
lect.xre du (n° 129) pour'amender l'acte concernant la pri-
on-centrale de la province d'On tario. Ce bill a ,été pré.
selté par le ministre do.la justice, dans:une autre Chambre,
après s'être mis en rappogt avec le.gouvornenentd'Ontario,
et il parle par lui-même. Il autorise les autorités provin-
ciales à agir !le la manière indiquée.

I e bill est la pour la deuxième fois, délibéré en comité
général, rapporté, lu pour la troisième fois et passé.

"STATUTS'REVISÉS" DU TANKDA.

-Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose que le bIll(n°
130) concernantles'étatutfrdçis6s dd:Catada soit retir6i et
l'ord-:e rescindé.
•:Llill'est retiréet l'ordre rescindé.

'BIBLIOTHÈQUE DU iPARLEMENT.

Sir JOHN A.-MACDONALD : Je pro"e, la -deuxième
lecturedu bill (n -139) -pour amender iIacte -relatif à 'la
bibliothèque du parlement. Cette mesure a-été -pleinement
discutée-quand les résolutions qui s'y rapportent, 'ont été
soumises à la Chambre, etje -me contenterai de proposer la
deuxième lecture.

M - BLAKE : Je n'ai pas d'objection à ce que l'honorable
moisiell n'empiète pas sur le temps du comité ; Mais je
tiens à ce qu'il y ait en comité une discusâion sur le bill.

Sir JOHN A. MACDONALD: Certainement.
Le bill est lu-pour la deuxième fois.

POLIQE A CHEVAL DU-NORD-OUESi.
Sir JOHN À MACDONALD: Je propose que la Chambre

se forme On comité pour délibérer sur la résolution suivante:
Qu'il est expédient que le gouverneur en conseil ait le pouvoir'd'auto-

riser de temps à autre le commissaire de la police à cheval du Nord-
Ouest à porter l'effectif actuel de constables à mille hommes, et à
nommer parmi eux des sous-oiers de différents grades, et à nommer
desongtables surnuméraires au"nombre de pas plus deêingt hommes

1885. 2485



2486 DEBATS DES COMMUNES. 9 JUIN

en tout, et A etployer un nombre de pas plus de cinquante hommes
comme bclaireurs, et.que tels constables et éclaireurs recevront la mame u istin m e a dc o
solde que celle autorisée actuellement par la loi pour la présente firce. unmagisra, a qu'il y a rison d.re qu'un

M. B3LAKE: L'honorable premier ministre n'a encore Peaux de bestiaux, Ou qu'uil animal, Ou que des animaux
donné aucune explication sur cette mesure. Il me semble taves l n'hésite ayaet t esueves euci Elle
qu'avant de siéger en comité, on devrait nous donner quel- reele ob e v s eu pi iti a s acun plo-
quescès, et le jge est l'officier qui commande le détachement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cette résolution a pour Les Américains ont à divcraes reprises reconnu la supérie-
objet de doubler la force de police à cheval. Je ferai ritè de notre système. Notre police à cheval a été très
observer que la présente mesure n'est pas proposée par efficace jusqu'à présent; mais vu l'augmentation de la popu.
suite du récent soulèvement dans le Nord-Ouest-je puis lation, au sud de la ligne frontière, et vu l'augmentation de
dire le soulèvement actuel, bien que j'espère que nous serons nos troupeaux d'animaux, les devoirs do la police à cheval
bientôt capables d'en parler comme étant d'une chose du deviennent de plus en plus difficiles, sans compter le devoir
temps passé. Le discours du Trône mentionnait cette mesure. ordinaire de gardien de la paix dans nos territoires du
On a trouvé que le surcroît d'ouvrage imposé à la police à Nord-Ouest.
cheval était tel que son efficacité en souffrait. Les hommes Il y a quelques années, cette police fat augmentée de 300
de la force sont tous éparpillés en petits détachements sur à 500 hommes, par suite du développement des besoins;
une étendue de pays de plusieurs milliers de milles. I mais ce dernier chiffre est trouvé, aujourd'hui, encore insuf-
surveillent la frontière, et, vu l'augmentation continue de fisat, et cette police se démoralise en se voyant divisée en
la population, leurs devoirs deviennent de plus en plus petits détachements éparpillés. Elle n'a pa, par suite,
étendus, et dépassent même ce qu'ils sont capables de faire, l'avantage de s'exercer et de se discipliner, comme elle le

Quand cette force de police a été d'abord formée, le pays ferait, si elle était en plus grand nombre. De plus, on
n'était pas, à bien dire, établi. Les devoirs des constables trouve que les devoirs sont si fatigants qu'après une très
consistaient surtout à surveiller les mouvements des tribus courte période de service, les hommes désirent être congé-
sauvages et à maintenir la paix dans le voisinage des diés, c'est-à-dire qu'ils sont si fatigués physiquement et
casernes. Ils ont rempli ce devoir très efficacement; mais autrement, qu'ils voudraient sortir de la force aussitôt qu'ils
c'était une tache facile comparativement à ce qui est exigé p nt le faire légalement. Des demandes de décharge,
d'eux aujourd'hui. Il y a maintenant une population mixte bien que cette décharge leur coûte cher> sont nombreuses.
considérable, et une frontière très étendue a garder. Le Leurs devoirs sont fatigants et harassants; ils ont beau-
long du chemin de for du Pacifique, et entre ce chemin et coup de besogne, la nuit, à suivre les traces, à
la frontière, il y a maintenant une population considérable les voleurs de chevaux et autres du même genre,
qui s'accroît rapidement et qui possède des troupeaux d'ani- mes finissent par se fatiguer de ce genre de vie. C'est Bi
maux, de bestiaux et de chevaux. Le long et au sud de la bien le cas que le gouvernement a du élever deux fois le
ligne frontière, je regrette de dire qu'il y a une organisation prix de la décharge, afin que la force ne perde pas tous ses
d'hommes qui franchissent cette ligne, volent les chevaux ommes> dès qu'ils deviennent efficaces-parce qu'ils doi-
surtout, et tout ce qui peut marcher, excepté les bipèdes vent acquérir avec le temps, de l'expérience avant d'être
eux-mêmes propriétaires de ces animaux. Tout cela n'est formés. Bien entendu, pendant les derniers événements,
qu'un jeu pour ces maraudeurs. Je crois qu'il y a un con- l'achat de décharges a été suspendu. Mais je sais que Io
traste satisfaisant entre la manière dont nos populations renfort demandé est requis, et nous sommes arrivés à cette
respectent la !oi au nord de la ligne frontière, et la licence conclusion sans y être poussés iMr les nécessités nouvelles
qui règne au sud de cette frontière; mais il arrive aussi que qui ont surgi malheureusement depuis les deux derniers
nos populations ne soient pas exemptes de tout reproche. mois,
Le gouvernement américain adresse occasionnellement des A six heures, l'Oretour quitte son siège.
plaintes au sujet d'incursions faites sur le territoire des
Etats-Unis par des hommes qui habitent notre territoire.
Cependant, par suite du système différent qui existe au Séance du soir.
Canada, le tort causé au sud de la frontière par les nôtres,
est bien moindre que celui que nous causent les bandes du M. BLAKE: Le fait qu'une proposition telle que celle
nad. qui est maintenant devant la Chambre soit traitée comme

Le fait que la force de police employée le long de la ligne une affaire secondffiro. est une très heureuse indication de la
frontière, dans les Etat&Unis, est une organisation militaire, prospérité croissante du pays. Cette proposition entraÎnera
rend souvent celle-ci entièrement impuissante. Cette force une dépense permanente, qui, capitalisée au taux que l'ho-
ne peut rendre aucun service, à moins qu'elle ne soit appelée norable monsieur se peopose d'emprunter dans d'autres ré3o.
spécialement au secours des autorités civiles. Si des bes- lutions, qui se trouvent sur les ordres du jour, équivaut à
tiaux ou des chevaux sont volés et emmenés au-delà de la environ $20,000,000. Or, traiter cette affaire commu l'une
frontière, sur le territoire américain, ils doivent être pour- des bagatelles qui nous s entre les mains tous les
suivis par les propriétaires, qui s'adressent à l'un des magie- jours, est une preuve sati s de notre grandeur et de
trats-et quel magistrat I Souvent un magistrat de l'ouest, notre prosprité croissantes. Notre police à cheval se cem-
qui a de singulières notions sur le mien et le ties. Ces pose actuelement de 500 hommes. Il est proposé d'y ajou«or
magistrats, toutefois, exigent leurs honoraires, qui sont 510 hommes, y compris 20 surnuméraires et 50 recrues, ce
élevés ; ils instruisent un procès en règle, avec audition de qui est une augmentation de 114 pour 100. La dépense de
témoins et preuves sous serment. Le bétail volé peut, pen. la police à cheval, durant le présent exercie, se montera, je
dant ce temps-là, disparaître, et la force militaire améri- nse, à 8427,000. La dépense de l'année précédente a été
caine, bien qu'excessivement désireuse de faire son devoir beaucoup plus considérable, et je crois quo nous pouvons
et de faire cesser cet état de chose, peut voir toutes ces porter à environ 8450,000 par année la'dépenEe normale
incursions sans pouvoir y remédier, à moins que la magis- d'une force de 500 hommes, du moins, d'a ps L'expérience
trature civile l'appelle à son secours. Ainsi quand il y a que nous avons acquise jusqu'à présent. fa dépense addi-
une incursion au Canada, la tàche de recouvrer sa propriété tionnelle que nous créons pour les 570 hommes en question,
volée est très difficile et très dispendieuse, et dans un grand se montera, par conséquent, à $513,000, ce qui élèvera la
nombre de cas, la poursuite doit être abandonnée, parce dépense totale de- notre police à cheval, à environ $1,000,000
qu'il n'y a pas aux Etats-Unis une police à cheval, toujours par année. Or, l'augmentation de $513,000, à 4 pour 100,
prête et offrant une assistance efficace. Notre police ayant est l'équivalant d'un capital d'environ $13,000000.

Sir JonN A. MA&CDON&LD
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L'honorable premier ministre, dans ses quelques remar-

ques qu'il a cru être suffisantes pour se gagner l'adhésion de
la Chambre, nons a dit que ce n'était aucunement dû à la
révolte du Nord-Ouest, et à l'appui de cette déclaration, il
nous a référé au discours du Trône, dans lequel l'on trouve
l'intention de faire une telle proposition. Il y a, en effet,
une mention de la police à cheval dans le discours du Trône;
mais cette mention n'est-pas très précise. Je crois qu'il serait
très difficile de comprendre dans cette mention, que l'on eût
l'intention de proposer que la police à cheval fût plus que
doublée. La mention faite parle discours du Trône se trouve
dans le passage suivant:

Plusieurs autres mesures de conséquence, entre autres des projets de
loi pour modifier l'acte des assurau3zen de 1877, l'acte du service civil, et
la loi relative aux maladies contagieuses des bestiaux, ainsi qu'un pro-
jet de loi pour faire, à une époque rapprochée, le recensement de la po-
pulation des territoires du Nord-Ouest, et-un autre relatif à la police à
cheval du Nord-Ouest. .

Cette déclaration diplomatique dans le discours du Trône,
au sujet de la police à cheval, ne précisait pas parfaitement
s'il s'agissait des exercices, ou de la discipline militaire, ou
de la paie des hommes ou des règlements relatifs à la police,
ou s'il s'agissait d'accrottre de plus du double la force de
cette police. Je n'ai aucun doute que l'honorable monsieur
a fidèlement rapporté le fait qu'il s'agissait, même avant
l'ouverture de la session, d'augmenter le nombre des hommes
qui composent le corps de police à cheval dans le Nord-Ouest,
et cela indépendamment des circonstances nouvelles accom-
pagnant la révolte du Nord-Ouest. Cette déclaration du
premier ministre donne à sa proposition un caractère encore
plus alarmant, parce que si l'on croyait qu'il fût nécessaire
à la paix et à la sécurité du Nord-Ouest, avant la révolte,
de plus que doubler le nombre des hommes de police à che-
val, nous nous trouvons en présence de la nouvelle question
de savoir quelles seront les propositions après la révolte,
les demandes sur toute cette affaire du Nord-Ouest. Ces
demandes, je le piésume, ne comporteront pas une nouvelle
augmentation du nombre des hommes de police ; mais il est
impossible de béparer les unes des autres les diverses de-
mandes qu'exigera le maintien de la paix et du bon gouver-
nement dans ce territoire, au moyen d'une force semi-mili-
taire, semi-civile, comme l'est la police à cheval, ou notre
milice, qui est une force que l'on peut aussi employer à
réeprimer des troubles d'une importance secondaire, et faire
agir, jusqu'à un certain point, cbmme nu cor ps de constables,
ou comme un corps d'officiers de l'ordre civil.

Il est impossible de séparer la considération de ces deux
questions. De fait, elles n'en forment qu'une seule. Or, si
la présente proposition devait, dans toutes ses parties, nous
être faite indépendamment de la révolte, je répète la ques-
tion : Quel est le projet du gouvernement au sujet de toute
cette affaire du Nord-Onest, y compris Io fait de la révolte,
qui n'est pas sans importance ? L'honorable premier minis-
tre a bien trop longtemps différé la considération de la pré-
en te proposilion; mais, vu les circonstances, il aurait pu la

différer davantage. Avant de proposer de plus que doubler
la force de police à cheval, le premier ministre, qui est censé
être le ministre spécialement chargé de cette police, aurait
dû soumettre à la Chambre le rapport annuel, qui doit,
comme les rapports précédents, contenir des informations
importantes sur les opérations générales de la police à che-
val pendant l'année. Il me souvient très bien qu'en 1882,
quand l'honorable premier ministre proposa d'augmenter le
nombre des hommes de police à cheval, il s'appuya beaucoup
sur ces rapports, et il en cita de nombreux extraits pour sa
justification. Bien que nous ayons dépassé le terme ordi-
naire d'une session; bien que nous soyons au 9e jour de
juin, le rapport annuel de la police à cheval, n'est pas encore
soumis; Le premier ministre, aux interpellations détaillées,
qui lui ont été adressées au sujet de la date du rapport, au
sujet du jour de sa réception, et ainsi de suite, a répondu
qu'il ignorait ces dates, et il a ajouté qu'il y avait en omis-

sion dans les départements au sujet du Nord-Ouest? Je
serais curieux de connaltre quelle a été l'omission qui nous
a privé des informations de ce rapport, durant cette période
critique, quand le rapport de la police à cheval eût été si
intéressant pour nous tous ?

Le premier ministre, il est vrai, nous a consolé en nous
disant que ce rapport se trouvait en galées, et que, par con-
séquent, nous l'aurions prochainement. Ce rapport est en
galées, et quelques-uns des officiers de l'honorable premier
ministre doivent, eux aussi, s'y trouver. La proposition du
gouvernement a. été, sans doute, délibérée mûrement, comme
l'avait été, je suppose, le projet originaire. Ce projet avait
été, sians doute, soumis à une étude approfondie, et le gou-
vernement était arrivé à des conclusions basées sur l'examen
soigné des exigences de la situation. Et comment puis-je
voir cela? Comment suis-je capable de payer à l'honorable
premier ministre ce tribut d'éloges ? Par les votes et délibé.
rations du 7 avril. L'honorable premier ministre a donné
avis, alors, qu'il proposerait de porter à 800 le nombre
des hommes de police à cheval, y compris 20 surnuméraires
et 20 éclaireurs. C'était alors le projet mûri que le gouver-
nement se proposait de soumettre au parlement. Mais une
semaine après, l'honorable premier ministre soumit un
autre projet, portant~à 1,000 hommes la force do police à
cheval, sans compter 20 surnuméraires et 50 éclaireurs, soit
une addition de 30 éclaireurs et do 200 hommes au projet
originaire. Je crois que la Chambre a droit à des explica.
tions sur ces deux propositions. Quand l'honorable premier
ministre nous a dit, le 7 avril, que, dans son opinion, après
avoir mûrement étudié la situation dans le Nord-Ouest, il
fallait 840 hommes do police à cheval, et lorsqu'il vient nous
demander maintenant 1,070 hommes au lieu de 840, nous
devrions avoir un mot d'explication au sujet de cette diffé-
rence. Il est présumable que la mention de la police à
cheval, faite dans le discours du Trône, que le premier mi-
nistre représente, aujourd'hui, comme indiquant l'intention
d'augmenter le nombre des hommes de cette police, se rap.
portait au projet de porter à 840 hommes la force de police
à cheval, et cette intention est restée la même depuis le 29
janvier, date de l'ouverture de la session, jusqu'au 7 avril,
lorsque l'avis a été mis sur les ordres du jour.

Nous voudrions savoir ce qui a produit, entre le 10 et le
11 d'avril, ce changement dans les opinions du premier
ministre, et ce qui l'a engagé à demander 230 hommes addi-
tionnels, presque deux fois autant que dans sa première pro-
position. Quand j'examine la différence des chiffres et des
propositions; quand j'examine le court intervalle entre les

eux pr.opositions, et durant lequel l'honorable premier
ministre a changé d'avis, je constate, sérieusement parlant,
qu'il y a eu précipitation, ou que l'esprit du premier minis-
tre a subi l'influence de considérations nouvelles, qui l'ont
convaincu que sa proposition du 7 avril était si au-dessous
de ce qu'elle devait être, qu'il a été obligé de l'abandonner,
ou de la rayer du rôle, avant de la discuter, et de la modifier
en doublant presque les chiffres. Je crois qu'une autre
observation a ici sa place. Ayant vu dans les journaux, il
n'y a pas longtemps, que l'on procédait au recrutement, j'ai
demandé à l'honorable premier ministre si le nombre de re-
crues excédait le chiffre autorisé par la loi, et de nous dire
quel était cet excédant, s'il existe. Le premier ministre a
répondu que l'on avait recruté 230 hommes de plus que le
nombre autorisé par la loi. Je ne suis pas disposé, quand
un grand danger menace, à critiquer la conduite du gouver-
nement ; mais il faut que ses actes se maintiennent stricte-
ment dans les limites de la maxime: sals populi suprema
1ex; mais lorsque le premier ministre faisait ces arrange-
ments, le parlement était en session, et ceux qui avaient le
Pouvoir de lui voter l'autorisation de faire ce recrutement
également, étaient ici. Il avait préparé ses propositions;
îles avait déposées sur le bureau dela Chambre; le contrôle
sur celle-ci était entre ses mains, et c'êtait à lui qu'il appar-
tenait de décider quelle mesure il était urgent de soumettre
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d'abord au parlement, et quelle autorité il lui fallait obtenir
dans l'intérêt du pays. Il nous a demandé de ne pas presser
l'adoption de cette mesure ; il ne nous a pas fourni l'ocea-
sion de voter sur son mérite.- De fait il a empêché tout
débat sur ce sujet, et après avoir mis son avis sur les ordres
du jour, il a violé froidement la loi en enrôlant 230 hommes
de plus que le chiffre permis par la loi. La position de ces
hommes, enrôlés sans l'autorisation de la loi, soulève une
question très importante.

Je dis que le devoir de l'honorable monsieur envers le
parlement et le respect qu'il devrait avoir pour le parlement,,
lui indiquaient une toute autre ligne de conduite a suivre, et
que son devoir n'était pas de violer la loi ni d'en outrer la
portée sans nécessité. Il n'y avait pas de nécessité, parce
que nous étions ici, prêts à entendre les propositions de
l'honorable monsieur. Nous nous sommea occupés d'autres
bills qui avaient certainement moins d'importance. Nous
avons adopté un bill auquel Son Excellence est venue
donner la sanction royale, pour nommer un homme qui
vous remplacerait au fauteuil en cas de besoin. La chose a
été faite, mais l'enrôlement de 230 hommes n'a pas été consi-
déré commo une affaire d'assez d'importance pour la faire
faire par un acte législatif au sujet duquel on nous aurait
consultés, et pour inviter les trois branches de la législature
à prendre des mesures pour prévenir la violation de la 1o1.
Je dis donc qu'en cela l'honorable monsieur a trop tardé à
soumettre cette question à l'attention de la Chambre.
Lorsqu'il nous l'a soumise ce n'a été qu'avec des explications
tout à fait insuffisantes. Pour tout ce que j'en ai appris
c'est une question de troupeaux, c'est une question que
l'honorable monsieur nous a présentée comme étant une
affaire de protection pour les ranches, et ceux qui ont placé
des fonds dans cette exploitation dans la partie méridionale
de ces territoires. On considère comme suffisants pour
justifier la proposition d'augmenter les dépenses annuelles
du pays d'une somme de plus d'un demi-million, quelques
mots au sujet des difficultés que nous avons à vaincre à
propos des habitants de la frontière, des voleurs de bétail
et de chevaux, et de la misère qu'ont nos compatriotes à se
faire rendre leur bien. C'est là l'explication de l'honorable
monsieur; c'est là la portée de ce qu'il a dit. Nous avions
certainement besoin de plus amples détails.

Lorsqu'il y a quelques semaines les propositions faites
par l'honorable monsieur avaient beaucoup moins d'impor-
tance que celles actuellement soumises, il nous a fallu plus
d'explications, plus de détails, plus de calculs et d'élabora-
tion à ce sujet, avant que la Chambre fût priée de prendre
une décision en cotte occasion. Retournons à 1882. A
cette épc que l'effectif n'était que de 300 hommes ; on veut
maintenant le porter à près de 1,100 ; on va presque le
quadrupler, et cela en fort peu d'années. Que nous a-t-on
dit en 1882 lorsqu'on nous a demandé de faire cette aug-
mentation ? Sur quoi l'honorable monsieur a-t-il fait alors
reposer ses propositions ? Qu'a-t-il convoqué pour les dé-
fendre? Quelles difficultés lui ont été signalées ? Quelles
propositions lui a-t-on faites, et quelles perspectives a-t-il
fait voir à la Chambre et au pays au sujet de l'augmenta-
tion ou de la diminution de l'effectif ? L'honorable mon.
sieur a amené le sujet le 24 mars 1882, il y a juste trois ans,
et il a dit:

On constate, toutefois, que mon service dépasse la mesure de ses
forces.

A maintes reprises le commissaire chargé du commandement de la
police a démontré qu il ne pouvait suffire aux devoirs qui lui incom-
baient, spécialemeni, sur la frontière, où, dans bien des circonstances,
il y a un grand danger de rencontre avec des troupes considérables de
sauvages affamés, et par conséquent, mécontents. Grâce au courage
allié à la prudence, il n'y a pas eu de bataille dans ces occasions, tou-
tetoit, je ne doeis pas cacher au comité qu'1 existe un danger continuel
de cnfets qu'il est essentiel d'éviter par tous les moyens qui sont en
not:re pcuvoir. Il semble que, grace à l'opinion généralement acceptée,
la forte pression exercée sur le gouvernement et le parlement par les
officiers à la tête de ce corps, devrait déterminer une angmentation de
son e ffectif. Tant que les sauvages sont demeurés seuls, entourés d'un
petit nombre d'employ6s du gouvernement et de quelques fonctionnaires

M. 13LAKE

sup6rieurs, ils ont été maintenus dans l'obéissance, mais ce contrôle
cesse d'exister, comme il a disparu aux Etats-Unis, à la suite de l'enva-
hissement du pays par des personnes de toutes classes, possédant un
degré d'intelligence et de moralité plus ou moins relevé ;-et comme,
dans les Etats de l'ouest, il existe le danger, que nous avons heureuse-
ment évité jusqu'ici, d'une collision entre les colons de race blanche
s'établissant dans ce territoire avec la persuasion qu'ils peuvent traiter
les sauvages, enfants de la prairie, comme des hommes de leur race.

Le commissaire a traité cette question maintes et maintes fois dans
i n rapport adressé au gouvernement. Je craindrais de fatiguer au-
jourd hui le comité par la lecture de ce rapport.

Puis il se met à lire, non le rapport du commissaire, mais
d'autres allusions aux dangers de rencontres avec les sau-
vages :

Il est reconnu, dit-il, que, bien qu'il ne se soit pas produit de soulève-
ment véritable, bien que, jusqu'au moment présent, à force de courage et
de prudence on ait évité une révolte, on doit constater avec regret que,
dans deux ou trois occasions, les forces des sauvages étaient tellement
supérieures, leur conduite Bi menaçante poar une poignée d'agents de
police, qu'on a dû céder à leurs demandes présentées quelquefois par eux
avec l'insolence et l'arrogance que leur donnait la conscience de leur
force, et auxquelles les agents devaient accéder en face du nombre des
sauvages affamés qui les entouraient. Il serait sans doute préférable

ne Ces faits fussent igorés autant que possible, mais je prends sur moi
de déclarer, au nom d gouvernement, qu'il semble absolument néces-
saire d'augmenter l'effectif de ce corps.

Puis mon honorable ami le député de Huron (sir Richard
Cartwright) a parlé do la question même que l'honorable
monsieur a soulevée aujourd'hui comme raison de doubler
l'effectif. Mon honorable ami de Huron a dit :

A ce propos je puis dire qu'il ne faudra accorder des pAturages aux
nombreux postulants qui en demandent actuellement, q'après avoir
pris toutes les précautions possibles. S'il est nécessaire d'employer des
troupes pour protéger les bestiaux ou les fermes d'élevage, on conçoit
que c'est une chose à considérer sérieusement lorsqu'il s agira d'accor-
der des paturages. Pour cette raison et pour d'autres, je crois qu'il est
nécessaire d'exercer la plus grande vigilance, lorsqu s ' a gira dy'accor-
der des pâturages aux personnes nombreuses qui en font ta demande.
Je ne m 'oppose point à ce que l'on demande pour cet usage des parties
du pays qui y sont spécialement appropriées, bien qu'il soit établi par la
loi que le gouvernement se réserve Ie droit d'en distraire les parties
jugées propres à la culture. Mais il serait étrange de placer des parcs
d'élevage au milieu de tribus plus ou moins turbulentes, qui seront plus
tentées de commettre des dépradations sur le bétail placé sous leurs
yeux que sur tout autre genre de propriété.

Le premier ministre ne pensait pas alors que la question
des ranches eût beaucoup à faire là-dedans, car il dit en
réponse à mon honorable ami:

Je suis très heureux d'avoir l'oceasion de parler de ces choses, bien
que la question des ranches de bétail ne se rapporte pas directement à
la motion soumise au comité.

Mais on a vu comment elle s'y rattachait; on voit com-
ment elle s'y rattache; car c'est des ranches de bétail qu'il a
parlé comme la raison principale de l'augmentation de l'ef-
fectif, qui était alors de 300, jusqu'au chiffre de 1,100. Il
s'est mis à discuter la question, et il a parlé de son beau plan
de troquer les Winchesters des sauvages contre des pièces de
gibier. Au bout d'un certain temps je pris la liberté de lui
flaire quelques recommandations que je crois de la plus haute
importance, et qui ont été considérées comme telles alors et
dont je crois qu'il est absolument nécessaire que nous nous
occupions maintenant pour que nous comprenions quelle
est et quelle va être le mode d'action du pays au sujet des
moyens à adopter pour le maintien de la paix, de l'ordre et
de la bonne administration dans le Nord-Ouest. 'ai dit:

Mals, en tenant compte de toutes ces choses les avantages acquis sont
lus qe balancés par tes autres changements dans la situation du pays,
e sorte que l'effectif a besoin d'dtre doublé à peu près, et ici l'affaire

devient sérieuse.
L'honorable ministre dit qu'une augmentation de près du double dans

l'effectif est nécessaire. Je ne sais pas au juste ce que cela veut dire,
mals il me semble qu'il est impossible de voir ou cele se terminera.
Dans une autre occasion l'honorable ministre nous a dit qu'il fallait
nourrir les sauvages pour qu'ils soient tranquilles, et maintenant Il
parait qu'il nous fautentretenir une police à cheval pour tenir les blancs
tranquille%. J'ignore quel degré de succès attend les agissements pro-
posée du premier ministre vis-à-vis ces enfants ingénue de la prairie, 1l
pense, dit-il, qu'il poura les convaincre avec la merveilleuse puissance
de persuasion qu'il possè.te. Et il est certain qu'il a pu exercer une in-
fluence considérable sur des personnes beaucoup plus rusées que le en-
fants de la prairie, etj'a. actuellement le plaisir d'en voir ici quelques-
unes. Il dit qu'il a pu les convaincre qu'ile avaient besoin de fusils de
chasse i mais les rea.*rques qu'il vient de faire indiquent qu'il s'attend à
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ce qu'il se présente certaines circonstances où les sauvages chgoseront
un gibier. piu gros--la police à cheval. Et si cette hypothèse se rea-
lisait, il n'y a aucun doute que les carabines Winchester seraient des
armes beaucoup plus utiles que celles que l'honorable ministre veut leur
donner. Je ne compte donc pas entendre parler l'année prochaine
d'échanges considérables de carabines Winchester contre des fusils de
chasse, à.moins qu'il ne paie les carabines Winchester environ le double
de ce qu'elles valent.

Il me semble que les changements proposés, qui, naturellement ne
nécessitent pas une aussi forte augmentation de dépenses qu'ils auraient
pu le faire, parce que la solde a ôto très judicieusement diminuée; il. me
semble, dis-je, que les changements proposés entraînent l'élboration
d'un s politique nouvelle. Et si cette politique consiste A, avoir un quar-
tier général, si l'on juge nécessaire-je ne prétends point que ce ne
serait pas à propos-de placer dans des positions dôtachées de 350 à 400
hommes et de n'en gardqr que 150 au quartiergénéral pour les mobi-
liser au besoin ;je dois en conclure que nous nous lançons dans une poli.
tique qui nous entraînera très loin dans la voie des dépenses.

I me semble de notre devoir de mettre sur leurs gardes, de la manière
la plus formelle, les colons blancs qui vont s'établir dans le Nord-Ouest,
de les avertir q·t'ils doivent se garder eux-mêmes principalement, se
garder par l'exercice de cette prudence que nous devrons leur 'faire
adopter, par une conduite tout à fait opposée à celle de cet aventurier
qui s'est établi au milieudes sauvages et dont la conduite ou la cruauté
a provoqué quelques.unes des guerres indiennes. Nous devrons sans
doute leur accorder une protection raisonnable, et je ne prétends pas
qu'il faille licencier la police à cheval; mais nous devrons éviter de
mettre les gens qui s'établissent dans le Nord-Ouest.sous l'impression
que le Canada y entretient un corps conaidérable et dont l'effectif
s'accroit continuellement, de même que ses dépensesaugmentent indé-
finiment.

Nous devrons saisir la première occasion d'organiser des trpupes
locales, pour y organiser une milice, pour organiser cette milice sous

:des officiers spéciaux, qui Ini seraient peut-être d'un certain avantage ;
une milice qui serait peut-être plus cofteuse, mais qui nous donnerait
des troupes plus à la' hauteur de leurs devoirs, non-seulement au point
de vue militaire, mais encore an point de vue des principes plus élevés
auxquels j'ai fait allusion, c'est-h-dire .la contrainte qu'on s'impose. et
de la modération dans l'exercice du pouvoir. Mair essayer d'admi-
nistrer le Nord-Ouest au moyen d'un corps de police de plus en plus
nombreux serait une entreprise dont je n'ose, pour ma part, prévoir les
résultats,

Alors air John A.. Macdonald -':ma,répnd:
Sir JOHN A. MACDONALD : Je partage l'opinion. de mon honorable

ami sur beaucoup de pointa qu'il a énumérés dans son discours ; natu-
rellement les 500 hommes dont se composera ce corps pourront remplir
les fonctions de gardiens 4e la paix, pourront signifier les pièces de pro-
cédure, arrêterles prisonniers, servir de garde aux tribunaux, en un mot
faire tout ce que font les gardiens deýla:paix, qui sont disséminés dans
les provinces d'Ontario et de Québec. Oiiq cents hommes ne sont pas
trop pour faire tout cela. L'hon'orable dépuié a parfàitexhent iàison de
dire qu'il faudra, à unegpgine,époqu,.prgeniser le, pays, d'après un
système sp4cialt avec une niice, spbgiale; qli pourra e tre emplgyée à
maintenir la,patr, v>enir en aide au pouvoir civil, comme dans , reste
du Canada, mais.poîhappt j'ai bien pegr spe dAns,ïài4e giinelle
entre les blancs et les sauvages, ces derniers auront la dessous.

Il est peut-ôtre un dan er à prévoir à.pi;opos de l'organisation de la
milice, c est de voir l'ingirence trop active.de la magistrature ordinaire
du pays. Je pourrais mentionner un cas de ce genre.

On avait entendu dire à Prince-Albert qu'un soulèvement avait eu
lieu parmi les sauvages dans le sud ; un magistrat fit une réquisition,
appelant en service actif une compagnie de milice nouvellement formée,
qui partit, avec arme et bagage, pour étouffer la révolte dans son ber-
ceau. Nos miliciens partirent, et si, malheureusement ils avaient ren-
contré ces sauvages, nous aurions eu une guerre indienne. Heureuse-
ment ils rencontrèrent un officier-de la police qui leur t des remon-
trances, les renvoya chez eux, et apaisa ce qui, après tout, n'était
qu'une émeute de sauvages.

L'honorable préopinant s'imagine que c'est un nouveau système que
d'avoir un quartier général. La police a toujours eu un quartier géné
ra] ; il y a eu environ 125 hommes au fort Walsb, et il est nécessaire
pour obtenir de la discipline et la connaissance des manouvras, de gar-
der un nombre d'hommes assez considérable au quartier général.

Ceux des honorables députés qui ont l'expé ience des choses mili-
taires, savent que si un régiment est morcelé en détachements, il faut
nécessairement pour l'exercer à fond et lui.donner les qualités militaires,
conserver les détachements assez nombreux pour qu'ils puissent acquérir
la discipline et les autres qualités qui font de bons soldats. C'est un
des motifs qui nous ont portés h agir ,de la sorte ; il y en a un autre,
c'est que l'on sache qu'il existe à un point central, un corps nombreux
qui pourra fournir à l'est et à P'oues, à un moment donne, et avec la
pins grande rapidité possible, les renforts dont peuvent avoir besoin les
détachements cantonnés dans les postes avsn'c6s.

Naturellement, il nous faudra nous en rapporter aux autorités locales,
au commissaire des sauvages, au lieutenant-gouverneur, au commissaire
et au commandant du corps, pourdécider du nombre d'hommes hlaisser
dans chaque localité. Il nous faudra aussi. tenir un grand qompte des
rapports des officiers à ce sujet. Je suis persuadé quel avec cette aug-
mentation de l'effectif, le pays restera'aussi tranquille pendant les dix
années prochaines qu'il ra été depuis dix ans.

On observera maintenant que trois ans seulement Après
cela, et avant le soulèvement, l'honorable monsieur a décidé

que le pays au service duquel il espérait que cet effectif suf-
firait pour les dix ans à venir-et comme je vais le montrer
incontinent, avec un effectif moindre-va exiger, sans qu'il
soit tenu compte du soulèvement, plus que lo double du
chiffre de 500 hommes qu'il croyait suffisant il y a trois ans.
J'ai dit que je ferais voir que ce que proposait l'honorable
monsieur n'était pas même de conserver un effectif de 500
hommes.

En réponse à mon honorable ami d'York-Est (à.
Mackonzie), qui représentait alors le comité de Lambton,
l'honorable monsieur a dit:

Je suis tout à fait convaincu que l'augmentation de l'effectif va ajouter
à la sécurité du pays et va donner plus d'assurance à. ceux qui vont en
faire leur patrie, et quand aura lieu la colonisation de la contrée qui pro.
met actuellement de se faire d'une façan très rapide, on pourra faire dis-
paraltre ou au moins diminuer l'effectif. Naturellement, si la chose est
nécessaire, on peut le diminuer promptement en peu de temps.

De sorte qu'on voit ici que le premier ministre pensait
avoir atteint le maximum et qu'il croyait qu'au fur et à
mesure que la contrée se coloniserait il pourrait diminuer
l'effectif et même le licencier complètement. Au lieu de
cela, les expériences de l'honorable monsieur au sujet de la
colonisation du pays s'étant réalisées, son attente au sujet de
l'effectif de la police avant le récent soulèvement a.été telle-

ient trompée qu'il lui faut plus que le doubler. Puis encore
une fois mon honorable ami a dit, à une phase subséquente
du débat du Il avril :

Il y aura, comme de raison, un certain nombre d'hommes à Calgary, à
Edmonton et à Prince-Albert, mais ils seront concentrés autant que
possible.

M. MAOCK ZIE : Pourquoi en enverra-t-on à Prince.Albert ? La
population de cette localité est assurément assez forte pour maintenir
l'ordre sans qu'on y envoie la police.

Sir JOHN A. MACDONALD : 3i mon honorable ami pouvait voir les
plaintes des colons, même lorsqu'on insinue simplement qu'on a l'inten-
tion de rappeler des membres de la polies stationnée dans cette localité,
il pourrait comprendre parfaitement la difficulté et le besoin, de secours
et de détense qu'éprouvent les colons chaque fois qu'il vont dans un
endroit où il n'y a pas de police. Ils éprouvent une grande confiance
en voyant ces hommes stationnés près d'eux ; mais lorsque le pays sera
plus colonisé qu'il ne l'est maintenant, cette nécessité disparaîtra, et
l'on cdncentrera la police.

Voici mon honorable xmi qui a en vue une diminution et
non une augmentation de l'effectif; il veut le concentrer à
mesure que la colonisation s'effectue, pensant que le service
local dans chaque endroit suffirait à suppléer aux besoins de
ceux qui requeraient des détachements de police. Mon hono-
rable ami d'York-ist a dit :

L'honorable monsieur ne doit pas faire un trop grand cas des repré-
sentations qui lui viennent de localités bien peuplées. Je me rappelle
très bien la difficulté que j'ai eue à rappeler les volontaires de Winnipeg.
On nous menaçait de toute sorte de, calamités, si nous mettions ce des-
sein à exécution.

Nous les avons néanmoins rappelés, et il n'en est résulté aucun mal-
heur. J'ai remarqué'il y a quelque temps qu'il y avait assez d'hommes
à Prince-Albert pour former une compagnie de volontaires. Je ne sais
pas s'il y a une semblable compa nie, mais il en a été formé une, et je
ne pi croire qu'une population de ce chiffre ait besoin que le reste de
la Confédération maintiennbun corps de police pour sa protection. J'es-
père que l'honorable monsieur prendra cela un considération, car ai l'on
augmente la police dans1l but deptationner des postes dans de semblables
localités, c'est une politique absurde et tout à fait mauvaise. La police,
comme je l'entends, a à maintenir l'ordre dans les régions recalées, oii
la population n'est pas nombreuse, mais elle ne devrait pas 4tre un-
ployée dans des centres populeux comme Prince-Albert,

Puis le très honorable monsieur a dit:
Il est parfaitement vrai que dans les localités où il y a une population

aussi considérable qu'à Prince-Albert, on devrait àtre capable de former
un corps de milice volontaire pour la protection de la localité, mais je
ne crois, pas qu'il serait sdr de risquer que des corps de volontaires en
viennent aux maina avec les sauvages. Je crois que l'on devrait user de
beaucoup de prudence dans l'emploi de la milie.

Puis l'honorable monsieur répète ce qu'il a dit dans un
débat antérieur au sujet d'un soulèvement formidable. Je
lis cela afin que la Chambre puisse voir quelles étaient les
fins en vue, pas plus tard qu'en 1882, et auxquelles on
s'attendgit à voir concourir l'effectif de la police du Nord-
,gQest t.pourqqoi oncroyait que cet effectit serait suffisant;
et l'on voit qu'il ne s'agissait point de protéger les proprié-

1885. 2489



2490 DÉBATS DES COMMUNES. 9 JUIN

taires des ranches contre le vol de leur bétail, mais qu'il la nomination du colonel Richardson comme président. Il présent
s'agissait de protéger les établissements extérieurs, et sur- alors le colonel Smith et il lui demanda de porter la parole àl'asseblée.

toutdo urvillr le savags. ousvoyos qo lhonra- Lé colonel Smith dit qu'en sa qualité de commandant des forces
tout do surveiller les Sauvages. Nous voyons que l'honora- volontaires au Manitoba et au Nord-Ouest, il avait reçu instruction du
ble monsieur a dit que 500 hommes suffiraient à la tâche et gouvernement de se rendre jusqu'à Battleford pour organiser des compa-
qu'à mesure que la population augmenterait, plus il y aurait gnies volontaires sur le plan qu'on avait trouvé si efficace dans les
de monde, le moins il faudrait de troic.. anciennes provinces endant un si grand nombre des années passées; etpolce. Aujourd'hui, trois là où la population était trop dispersée de permettre l'organisation de
ans après, on entend l'honorable monsieur dire, après que corps complets, d'établir un noyau de compagnies dont on pourrait plus
nous avons reconnu la force de ses observations au sujet de tard remplir les cadres. Les circonstancesixceptionnelles dans lesquelles
la ligne do conduite qu'il devait setrouve le pays pourraient amener une modification de quelques-uns

Suivre Par rapport -aux des règlements en vigueur dans l'Est. Les dispositions générales de
colons du Nord-Ouest et à l'organisation de la milice, on l'Acte peuvent se résumer comme suit: les volontaires seront tenus de
l'entend, dis-je, nous dire qu'il veut plus que doubler l'effec-. prdter le serment d'allégeance.

Ils seront obligés de faire l'exercice pendant pas e lus
tif. On ne voit pas que sa déclaration ait trait aux sauva- de 12 jours par année ; mais on pourra diviser le temps de façon à ce
ges ni aux établissements extérieurs ; c'est le bétail et non qu'il y ait le moins d'inconvénients, trois heures constituant une journée
les gens qui ont besoin de protection. ,Te conserve la senti- d'exercice. Pour cela ils recevront 50 cents ar jour, avec en sus 75
Ment j'ai en 1S2tqelh l mniu cents par joui-pour les compagnies de cavalorie. Lesamsà?rque ai exprimé en 1882 et que l'honorable monsieur fournies sont e la meilleure qualité absolument, et ont toutes été exa-
a alors approuve, que dans i'examen de cette importante minées et expédiées avec soin, de façon à ce qu'elles soient en bonne con-
question do notre administration des territoires d'u Nord- dition pour le service. Il y aura aussi abondance de munitions. Les
Ouest, nous devons tenir comp te du fait qu'il est absolument armes et les munitions ont été expédiées sur un point central et pourront

dtre envoyées sans perte de tempa à n'importe quel endroit désigne. On
nécessaire d'encourager et de stimuler les gens de cette ne se servira pas d'uniforme pendant la première année.
contrée pour les engager à composer de ces effectifs locaux J'appelle votre attention sur cela, car nous en verrons
chargés de faire une forte partie de la besogne. Je ne dis ,importance quand nous en seronB à considérer et à lire les
pas plus aujourdhui qu'n 1882 que la poce a cheval rapports subséquents au sujet de l'effectif du Nord-Ouest.
de r e i ce d tot qu'on on devrait réduire l'effectif. il y avait promesse d'uniforme pour après la première

Je ne prétends pas même, en ce moment, que si on tient année:
compte du soulèvement, la proposition de l'honorable mo- S'ils sont appelés en service actif ils seront payés au taux fixé par le

r , . f e i gouverneur général en conseil. Il va donc, pour le présent, laisser
sieur n'est pas raisonnable. Mais il refuse de le faire et il fafaire aux mains de M. Scott, qui enrôlera les hommes et lui enverra
dit : je ne tiens pas compte du soulòvement; je ne propose leurs nome. Il lui faudra se rendre à Saint-Laurent, au Lac-au-Canard
pas L chose par suite du soulèvement ou à causo du Chan- et à Prince-Albert, où il s'attend à leverle nombre de compagnies actuel-
gment survenu dans les circonstances; il faut s'occuper de lement requis, notamment deux compagnies- dinfanterie et trois ompa-

geme srven das le cicontancs; l fat soccuer e 1gnie d'hommes à cheval. Il remercia les gens de s'ôtre réunis pour
la chose, sans tenir compte des faits. Je raisonne donc, en l'entendre et il offrit de fournir tous les autres renseignements qu'on
ce moment, en me plaçant sur le terrain même qu'il a choisi. pourrait demander.
Je ne repousse nas sa proposition; je fais Seulement voir où Le Président dit que cette assemblée lui en rappelait une semblable

qui a eu lieu dans la ville où il résidait lors de l'affaire du Trent, il y a
elle conduit. Je suis à faire voir qu'en 1882, le système 2e ans, alors que lui, entre autres, s'était engagé comme simple soldat.
nous a conduits à une augmentation indéfinie de l'effectif, et Il a continué à faire partie de son bataillon jusqu'à il y a cinq ans, alors
que nous devrions appeler l'attention sur la formation de qu'il a en la permission de se retirer avec son grade, étant arrivé à la

Sl Lela con- pluo haute position du bataillon aprýs avoir occupé la moins élevée, et
corps locaux. L'honorable monsieur a ni que c co il était tutit à fait prês à recommuencer un reprenant du service comme
duisit à une augmentation de l'effectif ; il dit que cela a simple soldat dans la compagnie qui allait se former.
produit une diminution de l'effectif, mais il a dit quo u La résolution suivante a 6té alors adoptée: -
devrions adopter le système de la formation des corps Proposé par M. For et appuyé par M. Laurie, qu'il est opportun de
locaux, qui a déjà reçu l'approbation de l'honorable mon- former une compagnie d infanterie à cet endroit, et cette assemblée
tieur en 1882, mais je veux faire remarquer que cette poli- s'enga8e à aider au perfectionnement d'une pareille organisation. Des
tique a été virtuellement adoptéec par le gouvernement en remerciements ont été yotés au colonel Smith et au président, et l'as-
1879, et qu'elle a fait quelques progrès alors; et je veux semblée se dispersa.
faire remarquer qu'au lieu de nous occuper du Nord-Ouest, Dans le même journal, le 17 novembre 1879, se trouve ce
do la façon dont on l'a fait dans les occasions préceédentes, qui suit:
il on a agi d'une toute autre façon; et cette question, liées Les armes et les munitions pour la compagnie de volontaires de
comme en sont les deux parties-la défense et la sécurité Battleford sont arrivées le 3 et ont été immédiatement mises sous la
du Nord-Ouest au moyen de corps locaux et de la police à garde du capitaine Scott. kous sommes heureux d'apprendre qu'il a

la Chambre, réussi à organiser la compagnie. Le sentiment des membres de cette
cheval-exige un examen sérieux de la part de lacompagnie est favorable 1 idée d'en faire un corps d'hommes à cheval,
J'ai dit qu'en 1879 même, le gouvernement actuel a reconnu dans lequel cas beaucoup de gens entreraient dans ses range, et ses
la nécessité de prendre des mesures pour la formation de services, en sus, seraient beaucoup plus efficaces dans le cas o-4 ils

seraient requis. James Mcearlane, notre colon pionnier et un ancien
corps locaux dans Io Nord-Ouest, chargés de la défense des volontaire, a 6:6 fait premier lieutenant, et Hugh McKay, premier ofilOier
établissements contre les sauvages. de la Compagnie de la Baie-d'Hudson à ce poste, second lieutenant.

Nous n'avons pas un rapport bien complet dans le compte- Dans le même journal, le 22 septembre 1879, se trouve cerendu officiel de ce qui a ou lieu lorsque le colonel Osborne
Smith, alors sous-adjudant général de la milice, d'après les qui suit:
instructions du gouvernement, s'est rendu pour appliquer La visite du colonel W. Osborne Smith, dont il est question dans nos
ses vues et organiser des corps. Mais j'ai cueilli dans les colonnes de dépéches télégraphiques, va probablement avoir pour résul-
publications du jour, dans un journal local, des rapports qui at la formation d'une compagnie de cavalerie ou de carabiniers à cheval

vobircatins ue eprit lens en nt loalords acuillrs u Prince-Albert. Il y a quelq1ue temps le capitaine Moore a offett d'or-
fbnt voir dans quel esprit les gens ont alors accueilli ces ganiser un pareil corps, dans equel les hommes se pourvoiraient d'uni-
propositions du gouvernement, et combien il est facile de formes à leurs propres frais, dans un costume qui conviendrait aux
les rendre efdicaces si on avait pris les mesures convenables. plaines, si le gouvernement voulait fournir les armes et payer une somme
Dans le llerald de Saskatchewan du 6 octobre 1879, il y a nominative- soit $2 par jour-pour l'homme et le cheval en service.

Prince-Albert a tout ce qu'il faut pour la formation d'un excellent
un rapport d'une assemblée tenue dans la maison d'école de corps de cette sorte. Les jeunes gens sont nés cavaliers et sont accou-
Battleford, pour entendre l'explication donnée par le colonel tumés à la vie des plaines, pendant qu'il y a aussi plusieurs hommes
Osborno Smith du projet d'organisation des compagnies de ayant en une éducation militaire et qui ont assez d'expérience pour

prendre le commandement; il y en a aussi beaucoup d'autres qui ont
la frontière: fait le service dans les rangs des volontaires des provinces.

Une réunion a eu lieu dans la maison d'école lundi soir pour enten. Dans le même journal, le 20 octobre 1879, se trouvait cedre du colonel Smith l'explication du projet en vue pour l'organisation
proposée pour l'effectif de la frontière. L'assemblée a été ouverte par qui suit:

M. BLAKE
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Le colonel Smith à Prince-Albert-Enrblement d'une compagnie d'in-

fanterie et de deux compagnies de cavalerie-Formation d'une compa-
gnie au Lac-au-Canard.

Dans la soirée de lundi, le 6, une réunion a eu lieu au restaurant à
Prince-Albert, pour recevoir le lieutenant-colonel Smith et pour enten-
dre ses explications au sujet des fonctions dont il avait été revêtu par le
gouvernement pour la formation d'un effectif de volontaires milicienr,
dans les territoires. Malgré le court avis don né-un seul jour-et l'obscu-
rité excessive de la nuit, un grand nombre de personnes se sont assem-
blées, plusieurs étant venues des parties les plus éloignées de l'établis-
sement,

L'évêque de la Saskatchewan ayant été élu président, parla avec
enthousiasme et. vigueur de la nécessité d'aider le gouvernement dans
les mesures qu'il était à prendre dans le but de créer un effectif suffisant
pour appuyer le pouvoir civil dans la conservation de la pair, et il fit un
éloge chaleureux du colonel Smith et de ses services militaires, ainsi que
du jugement excellent dont le gouvernement avait fait preuve en le choi-
sissant pour accomplir la besogne de l'organisation qu'il entreprend.

Le colonel Smith, présenté par l'évêque, a expliqué au long le but de sa
mission et les dispositions de la loi relative à la milice, annonçant qu'il
avait décidé d'établir deux corps de carabiniers à cheval dans la colonie
sous les commendements respectifs des capitaines Moore et Young, qui
soumettraient à l'approbation les noms de leurs officiers subalternes et
feraient les nominations nécessaires des officiers non commissioanés.,

Le colonel Smith répondit àun certain nombre de questions posées
par des aspirants volontaires. et comme on a manifesté le désir d'établir
un corps de cavalerie en sus de deux compagnies d'infanterie, il con-
sentit rester encore un jour pour faire lenrôlement, M. Thomas
McKay étant nommé capitaine.

Après avoir voté des remerciements à l'évque président et au colonel
Smith, l'assemblée se dispersa après avoir poussé des hourras pour la
reine, l'évêque, le colonel Smith et les officiers choisis pour commander
les compagies.

Un grand nombre de volontaires ont donné leurs noms pour l'enrô-
lement, et il n'y a pas de doute que Prince-Albert va avoir troIs corps.

M. Owen E. Hughes réussit très bien dans son travail d'enrôlement
au Lac-au-Canard et à Saint-Laurent.

Les armes, les accoutrements et les munitions sont arrivés le 8 à
Carlton, où ils vont être distribués.

Le colonel Smith est parti du Lao-au-Canard le matin du 8, pour se
rendre à Winnipeg.

Et je trouve dans le même journal, le 15 décembre 1879'
un rapport de Prince-Albert, le 8 décembre 1879, disant :

Les volontaires entendent agir sérieusemeét et ils font l'exercice la
lus grande artie du temps. Les compagnies des capitaines Mioore et
homas MeKay ont fait leurs exercices annuels dans les soirées. Voici

les noms des officiers des dernières compagnies de volontaires :
Troupe A, carabiniers d cheval.-Capitaine, Chas. J. Young ; lei

lieutenant, Justin F. Wilson - 2me lieutenant, Thos. J. Agnew.
Troupe B, carabiniers à cýeval.-Capitaine, a. S. Moore * 1er lieute-

nant, Edward Stanley; 2me lieutenant, Thos. N. Campbell.
Compagnie d'iqfanteri.-capitaine, Thos. McKay; ler lieutenant, J.

J. Campbell ; 2me lieutenant, George Tait.

Je trouve, en date du 28 février 1880, un rapport, dans le
même journal d'Edmonton, portant la date wu 26 février
1880, d'une assemblée qui y a en lieu. Le rapport dit :

Puis on a agité la question de la formation d'une compagnie de carabi.
niers volontaires. La proposition a été faite par le colonel Jarvis, et
elle a été approuvée comme étant une mesure nécessaire de protection
contre les hostilités prévues des Pieds-Noirs et des Sioux l'été prochain.
Plus de 30 noms ont été inscrits immédiatement.

Voilà ce que j'ai yu puiser à même les sources extérieures
au sujet des propositions faites par le gouvernement d'enrô-
1er dès hommes A n ldantdse et de la fa"on dont elles
ont été accueillie. par li. population elle.même, et l'excellent
esprit dont elle a fait preuve lorsqu'on lui a fait ces proposi.
tions. Si je consulte maintenant les sources officielles, j
trouve dans le rapport de 'ufficier commandant la miliet
pour l'année 1879, la déclaration suivante :

Le lieutenant.colonel Osborne Smith, C. M. G., du district militairi
n° 10, au Manitoba, parle de la nécessité d'augmenter les troupes, en
raison de l'arrivée d'une nombreuse classe ouvrière attirée sur les lieui
par les grands travaux de la construction du chemin de fer. Cett
demande est tout à fait raisonnable, car l'expérience enseigne qu'us
jour ou l'autre cette classe peut offrir un élément de troubles sérieux
(e rapport a déjà longuement parlé des progrès de cet officier dani
l'organisation qu il fait de compagnies de cavalerie et d'infanterie dan
les territoires du Nord-Ouest. Le lieutenant-colonel Smith dit que le
colons ont montré autant qu'on pouvait s'y attendre, vu leur nombr
relativement restreint, qu'ils apprécient ce qu'a fait le gouvernemen
en étendant la loi militaire à ces territoires et à celui de Kéwatln. I
regarde ce développement du système militaire parallèle au développe
ment de la colonisation comme un important moyen de civilisation
employer dans ce vaste territoire, et comme destiné à former un puis
sent élément dans la chatne de l'organisation défensive qu'il non
faudra étendre d'un océan à l'autre.

Dans une autre partie de son rapport, lofficier chargé du
commandement, dit:

Dans le cours de l'été dernier, l'on reçut des nouvelles tendant à
faire voir que les sauvages des territoires du Nord-Ouest commençaient
à souffrir de la faim par suite de la disparition du bison. L'on sup-
posait que la nécessité pourrait les porter à piller ou à voler pour
vivre. Bien que le gouvernement eût pris la précaution de se pour-
voir d'approvisionnements, l'on supposait qu'à mesure que le long et
rude hiver des prairies avancerait, des partis de maraudeurs pourraient
jeter l'alarme et le désarroi parmi les colons. Il fat donc décidé d'or-
ganiser quelques compagnies de milice autour des établissements les
plus populeux pour inspirer la confiance, et le lieutenant-colonel
Osborne Smith, le sous-adjudant général du Manitoba, fut chargé de
cette besogne et envoyé sur les lieux pour prendre les dispositions
nécessaires.

Cet officier remplit sa mission avec tout le jugement qui le carac-
térise, en choisissant les points les plus importants pour y établir des
corps armés et prenant toutes les mesures voulues. L'on trouvera
son rapport complet dans l'annexe n° 1, et il me suffira d'y appeler
l'attention, car il sera lu avec intérêt par tous ceux qui prévoient
l'importance que prendra cette grande régicn dans un avenir peu
éloigné. La lieutenant -colonel Osborne Smith a réussi à former le
noyau d'une compagnie d'infanterie à Battleford, le siège du gouver-
nement, sous le commandement de M. Scott, le régistrateur des terri-
toires du Nord-Ouest, quoique la population en état de porter les
armes ne permette guère de former une compagnie complète avant
l'hiver, lorsque les rouliers et chasseurs seront de retour.

Au Lac-au-Canard, entre les deux branches de la Saskatchewan
et à quelques milles au sud du comptoir de Carleton, il a été organisa
un escadron de carabiniers à cheval sous le commandement de M.
Owen Hughes, qui a la charge de cet important poste de commerce.
Il est convaincu qu'avec les gens de son poste, les colons du voisi-
nage et les métis de Saint-Laurent, il pourra maintenir une bonne
troupe de cavaliers. Le rév. père André, de la mission de Saint-
Laurent, qui exerce une influence presque illimitée sur les métis
français de l'établissement, co-ohore cette opinion. Le quartier
général de cette troupe sera dorénavant à "Stobart," Lac-au-Canard.

Sur le bras nord de la Saskatchewan, près des fourches, se trouve
l'établissement de Prince-Albert, qui renferme aujourd'hui plus de
maisons et magasins qu'il n'y en avait à Winnipeg il y a six ou sep t
ans. L'esprit d'entreprise que l'on y remarque onne tout lieu de
croire que ce district deviendra l'un des plus importanta, sinon le
pins important, de tous les territoires du Nord-Ouest. La popula-
tion désire vivement avoir quelque protection militaire eu présence
de l'affluence graduelle de Sioux armés à la recherche ie leur subsis-
tance. Prince-Albert fournira donc deux escadrons de carabiniers à
cheval et une compagnie d'infanterie-les escadrons sous le comman-
dement du capitaine Young, autrefois du 50a fantassins de Sa Majesté,
et du capitaine Moore, ci-devant des carabiniers Antrim de la milice ;
la compagnie d'infanterie sera sous celui de M. Thomas McKay, qui
est un homme influent né dans le pays et agent de la Compagnie de
la Baie-d'Hudsou.

L'on apprécie l'action du gouvernement en étendant l'organisation
de la milice dans les territoires du Nord-Ouest, et je recommanderais
qu'on l'étendit eussi à d'autres localités, comme parmi les colons de
la Petite-Saskatchewan et autres de la portion occidentale du Manitoba.
Des armes, munitions et harnachements ont en conséquence été ex-
pédiés pour l'équipement de ces corps avant le commencement de
l'hiver; mais, par suite de l'insuffisance des habillements dans les
magasins, due à des eauses déjà signalées dans mes rapports antérieurs,
ils ne peuvent être pourvus d'uniformes pour le moment.

On voit encore là qu'il est question des uniformes, sur les-
quels j'ai déjà appelé votre attention, et qui va devenir plus
importante à mesure que j'avancerai :

Lorsque les ordres furent donnés d'organiser la milice dans le Nord-
Ouest, je remarquai que lacte ne s'appliquait pas à ces territoires; en
conséquence, il fut passé un arrêté du conseil en novembre1 prescrivant
de publier une proclamation déclarant que l'acte de milice e appliquerait
aux territoires du Nord-Ouest et à Kéwatin., ela ajoutait une immense
étendue de paàl'a dmini statn de la milice, qui s'étend aujourd'hui

srtuelConfédértion cadiennre.
Puis l'officier chargé du commandement se met à exami-

ner la question de la police à cheval et de la condition du
pays au point de vue de la défense, et il dit:

x Silon jugeait à propos d'occuper ces postes, outre ceux du fort Bllice,
e de la Saskatchewan, de Battleford, McLeod, Walsb,de la Montagne-des-
i Bois et de la Souris, chacun de ceux-ci devraient, ai c'était possible, être
. assez fort au moins pour sa propre défense. Il n'y a que 350 officiers et
s soldats de gendarmeriet mais il y a environ 15,000 sauvages, dont 3,000
s peuvent être des guerriers. Ils sont bien armés de carabines à répétition,
s et la plupart ont des chevaux.
e S'il survenait une disette et ai les sauvages ne pouvaient se procurer
t de vivres pour leurs familles, ils pourraient devenir inquiétants et
1 agressifs. Il peut donc devenir imprudent d'avoir autant de petits
- postes de police,..éloignés de 150 milles ou plus les uns des autres, sans
à qu'ils puissent se supporter mutuellement. Un axiome militaire défend
- de diviser une force armée de manière à ce que chaque fraction ne puisse
s se défendre par elle-même ou ne puisse donner ou recevoir d'aide des

autres. Qu'Appelle devrait être un poste fort et retranché ; le fort
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Ellice aussi. Celui de la Saskatchewan n'a besoin que d'une petite gar
nison, mais il fand rait aussi le retrancher. Prince-Albert aura deux corps
à cheval et un corps d'infanterie de milice ; il devrait y avoir une place
d'armes dans des lignes retranchées. Battleford, le siège du gouverne.
ment, sera probablement fréquenté par des sauvages réclamant deo
vivres, et il devrait y avoir là, outre la compagnie d'infanterie de mi-
lice, sur laquelle on ne peut pas encore beaucoup compter, un corps depolice et des ouvrages de défense. Le Lac-au-Canard et Saint-Laurent
auront leur troupe de gendarmerie.

De sorte que dans l'opinion de l'officier chargé du com-
mandement, on voit dans quel enchevêtrement inextricable
se trouvent la question de l'organisation do l'effectif de la
milice du Nord-Ouest et la question de la gendarmerie. Je
vois la chose dans les premiers débats dc 1882, et l'on voit
que l'officier chargé de donner des conseils au gouvernement
sur ce qui est nécessaire à la défense du territoire, quand il
en vient à examiner la police l cheval, son effectif, son effi.
cacité, sa distribution, signale la nécessité de faire coopérer
ces autres éléments de force et parle des choses que j'ai
mentionnées et de la milice locale comme d'éléments de
lorce qu'il faut rattacher à la gendarmerie, et qu'il faudrait
avoir à l'un ou à l'autre de ces points. Je ne propose pas
ici de sortir des limites des territoires du Nord-Oest, bien
que je pense que je pourrais a bon droit parler de la question
de la défense du Manitoba et des territoires du Nord-Ouest
Le colonel Osborne Smith, dans son rapport, dit:

Dans le mois d'août vous m'avez donné instruction de me tenir prdt àme rendre sans délai, au reçu d'un télégramme, dans certaines localitésindiquées pour organiser, comme mesure de précaution, des corps de mi.
lice volontaire

Comme je vous ai tout récemment fait rapport au long de ce que j'aifait pour remplir ce devoir, il n'est pas, je crois, nécessaire que je fasseun résumé de ce rapport.

Nous n'avons pas l'avantage de posséder ce apport spé-
cial, qui serait un document extrêmement intéressant. Nous
n'en avons pas mne un résumé ; il en est seulement fait
mention, et j'ai df me borner aux seules sources à ma dispo-
sition.

Il est satisfaisant de voir q us l'application par Is gouvernement de la
loi concernant la milice au Nord-Ouest, a été parfaitement appréciée arles colons, qui en ont profité, autant que le leur a permis leur nombre
dis rsé.

I ne peut pourtant pas y avoir de doute que dans le développement
de ces régions splendides du Dominion, qu'on trouvera qu'il est nôces-
saire d'établir, comme moyen de défense contre les attaques possibles,et pour le maintien de la paix, une force militaire convenable, qui, disci-
plinée et tenue en état de réunion au moyen des règles strictes et bien
reconnues qui doivent gouverner un pareil corps, serait regardée avec
confiance et respect par la milice volontaire, qui lui ziderait en cas de
besoin.

Si la millce du Nord-Ouest est favorisée et encouragée dès le principe.
en se répandant dans les nouveaux établissements, elle formera un
Important agent de civilisation pour ce vaste territoire et deviendra unanneau important dans la chaîne de défense du Dominion entre les deux
océans.

Puis l'année suivante, lo 15 novembre 1880, le colonel
Osborne Smith fait le rapport suivant :

Le 6 janvier dernier, les limites territoriales de ce district ont été
immensément étendues par l'addition des territoires du Nord-Ouest et
du district de Kéwatin à la provirce du Manitoba, ce qui a agrandi le
district no 10 vers le nord jusqu'aux confins du Canada, et vers l'est et
l'ouest depuis la limite entre Ontario et Kéwatin jusqu'à la ligne de
division dans les montagnes Rocheuses, entre la Colombie-Britannique et
les territoires du Nord-Ouest.

Les corps actuellement en existence dans le district sont les'ouivants
(à l'exclusion du Manitoba) : deux compagnies de carabiniers A cheval,Prince-Âlbert ; une compagnie de carabiniera ù6 cheval, Lac-au-Canard,;
une compagnie d'infanterie de Battleford ; une compagnie d'infanterie,
Prince-Albert.

Puis, le rapport renferme ce qui suit, relativement aux
corps des territoires du Nord-Ouest:

A cause du mauvais temps, ces corps ont aussi reçu la permission de
remettre leurs exercices annuels jusqu'au printemps prochain.

L'officier dit que vu le mauvais temps, les corps du
Manitoba avaient reçu la permission de remettre leurs exer-
cices,-et que la même permission avait été accordée aux
corps des territoires du Nord-Ouest :

Le manque d'uniformes les aquelquepeu découragés, mais les ra? ports
constatent qu'ils maintiennent leur organisation, etquelqnes-uns d entre
eux font mOme des exercices volontaires. Le commandant de la com-
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- pagnie de Battleford, dont la formation a été difficile en raison du petit
i nombre de la populati n de l'endroit, fait un rupport très encouraga nt

de l'augmentation de 'rn e ctif et du d6sir qu ont les hommes de se
rendre capables. J'espô.e qu'on pourra faire parvenir l'uniforme néces-

s saire à ces corps importants, de bonne heure le printemps prochain.

Vous voyez que dês 1880, l'adjudant général disait que
le découragement s'était déjà emparé des corps parce qu'ils
n'avaient pas d'uniformes, et exprimait fortement l'espoir
qu'au printemps suivant, de 1880, on leur fournirait des
uniformes. Il continue :

Douze localités différentes ont offert de former des corps, et j'ai trane-
mis leur demande aux quartiers généraux; si ces offres ont la moindre
chance d'dtre acceptées, il sera lacile d'en avoir immédiatement une
quantité d'autres, ce qui montre que dans ces contrées nouvellement
6tablies, on est aussi gaénralement disposé à porter les armes que dans
les anciennes provinces.

Ainsi vous voyez que durant 1880, l'officier a reçu et
transmis aux quartiers généraux des demandes de pas moins
de 12 autres localités des territoires du Nord-Ouest, sollici-
tant l'organisation de corps dans ces localités, et ces de.
mandes, autant que nous sachions, sont resiées sans réponse.
Puis, M. l'Orateur, si vous consultez le8 rapports des années
suivantes, voici ce que dit le rapport de l'aide-adjudant
général pour 1881:

Corps dans la territoires du Nord-Ouest.-Oes corps n'ayant pu faire
leurs exercices l'année dernière, à cause du mauvais temps, ont en la
permission de les remettre au printemps de cette année. Jusqu'ici, un
seul officier-savoir: le capitaine Scott, de la compagnie de Battleford
-a fait rapport qu'il a profité de cette permission, et il a transmis un
contrôle de solde par lequel il apparaltrait que 26 hommes de tous
grades ont fait les exercices le printemps dernier. Tous les corps dans
les territoires du Nord-Ouest ont été désignés pour faire les exercices
cette année ; mais comme je n'ai reçu d'eux aucun avis officiel à est
égard je a puis dire quels pro rès ils ont pu faire. J'apprends cepen-
dant de source privée que que ques-uns de ces corps, sinon tous, ont
fait plus ou moins d'exercices cette année. Je profiterai de la circons-
tance pour faire remarquer encore une fois que ces corps n'ont pas
encore été pourvus d'uniformes, ce qui n'est rien moins qu'encourageant
pour les jeunes soldats qui les composent

Tout l'effectif du Manitoba et des Territoires du Nord-
Ouest, muni d'armes, se composait t cette époque de 536
hommes seulement, avec 89 officiers, et l'autorisation
d'exercer tout l'effectif avait été donnée cette année. Puis,
l'année suivante, l'officier commandant la rilice fait le
rapport suivant :

Il y a aussi deux districts-lo Manitoba e' t. %',mbie-Britannique,-
où, vu la cherté des choses nécessaires à la vie, on devrait accorder une
augmentation de solde aux officiers d'ctat-major, ainsiqu'aux volontaires
de tous grades lorsque l'on convoque la milice.

Le colonel Osborne Smith avait cessé d'être adjudant
général, et le colonel Houghton, aide-adjudant général, dit
que, pendant que les troupes du Manitoba avaient reçu l'au-
torisaion de faire l'exercice, aucun des corps du Nord-Ouest
n'avait été autorisé à faire l'exercice-carabiniers à cheval
de Prince-Albert, deux compagnies ; carabiniers A cheval
du Lac-au-Canard, une compagnie; infanterie de Prince-
Albert, une compagnie ; et infanterie de Battleford, uno
compagnie ; un total do 225 officiers et hommes. Vous
remarquerez donc qu'ayant été autorieés à faire l'exercice
une année, ayant réellement fait leur exercice, lo fait qu'il y
avait un découragement croissant parce qu'on n'avait pas
reçu d'uniformes ayant été annoncé, pendant deux années
successives, la troisième année on no donna pas l'autorisation
de faire l'exercice. Le rapport détaillé de l'officier continue
comme suit :

Les corps du Nord-Onest, qui se composent de cinq com afies d'infan-
terie, dont deux montées, n'ont jamais été inspectés depuis lur première
organisation en octobre 1879. Vu qu'ils n'ont pas encore reçu d'uniforme,
ils ont été exenptés des exercices par ordre de l'adjudant général, endate du 10 août.

L'aide-adjudant général nous apprend maintenant pour-
quoi ces trois corps, qu'il était si important d'établir, pour
l'établissement desquels on avait fait desefforts particuliers,
qui avaient été établis avec tant d'enthousiasme, n'ont pas
eu la permission de faire l'exercice, C'est parce qu'ils
n'étaient pas pourvus d'uniformes, et pour cette raison ils

2492 9 JUIN



D29AT8 DES 00MMMS.
ont été exemptésdes exercices par ordre dwl'adjudant général,
en date du 10 août.

Copie de cette lettre, dans laquelle il était parlé de l'inspection des
armes, a été transmisn, le 1er septembre, à chaque officier comman-
dant une compagnie dans le Nord-Ouest; mais jusqu'à-pr6sent- on n'a
encore reçu de réponse que du capitaine Scott, commandant de la
compagnie d'infanterie de Battleford, et du capitaine Hughes com-
mandant de la compagnie »de carabiniers à cheval du Lac-au-anard,
qui disent tous deux que les armes, etc., à eux confiés, sont au com-
plot et et bon état.

A l'égard de ces compagnies, je puis dire qu'on ne peut gdère s'at.
tendre à ce qu'elles sacrifient beaucoup de leur précieux temps, et
fournissent leurs propres chevaux pour les exercices, ou mome à ce
'qu'elles se regardent comme des corps régulièrement organisés tant
qu'on ne leur aura pas fourni un uniforme quelconque.

Puis il fait quelques remarques générales, au cours des-
quelles il parle de l'aspect du .Nord-Ouest :

L'aspect du Nord-Ouest et du Manitoba a tellement changé depuis
que la milice a été organisée pour la première fois ici, que je recom-
mande fortement la r6organisation entière des troupes ; la nécessité
de cette mesure ni peut faire autrement que d'dtre évidente à tout
le monde, si l'on tient compte de l'immense augmentation de la popu-
lation pendant les trois dernières années.

Le major g4néral commandant fait ensuite ces re-
marques :

U semblerait que sur un effectif total établi de 580-et de 450 hommes
autorisés à faire lus exercices-il n'y a que l'effectif de la batterie de
campagne de Winnipeg (76 hommes) qui se soit réellement exercé. il
me parait évident que ce district n'est pas dans un état satisfaisant-
mais sans le voir moi-même, et sans converser avec leà officiers et
autres appartenant à la milice du district, je ne crois paa devoir faire
aucune recommandation en vue de l'améliorer.

L'année suivante, dans le rapport de 1883, le colonel
Iloughton, parlant des corps du Nord-Ouest, donne l'ordre
presque final :

Les corps du Nord-Ouest, consistant en trois compagnies deinfanterle
à cheval et deux compagnioes d'infanterie à pied, ont été dispensés
des exercices jusqu'à nouvel ordre, en vertu d'instrudctous reçues de
l'adjudant général, en date du 10 août 1882.

Vous voyez ici qu'ils ont été dispensés des exercices non
seulement pour l'année, mais jusqu'à nouvel ordre, et que
ça été parce qu'ils n'avaient pas d'uniformes, car ils
n'étaient pas censés faire l'exercice avant l'arrivée des uni-
formes, et les uniformes ne venant pas, ils n'étaient pas
censés faire l'exercice :

Assurément, cette région de l'ouest a raIsonnablemant droit de s'at-
tendre à ce que le gouvernement fédéral la traité avec libéralité et
fournisse aux jeunes gens l'occasion d'accomplir leurs très louables
désirs sous ce rap ort. J'ai de plus l'honneur de représenter très
respectueusement qu il serait à propos de réorganiser, ou plutôt d'or.
ganiser les corps du Nord-Juest, qui, bien qu'enrôlés depuis- plus de
trois ans déjà, et à peu après fournis d'armes, de munitions et de
sellerie, n'ont jamais* été assemblés depuis pour l'instruction, vu que
jusqu'à présent is n'ont pas encore reçu d'uniformes. Ces corps exis-
tent encore, et leurs offieiers commandants pourraient les ranimer en
peu de temps si on les encourageait à le faire.

Vous voyez que l'on signale encore une fois à l'attention
du gouvernement la condition présente de ces corps, le fait,
qu'ils auraient besoin d'être organisés, non réorganisés, mais
organisés, parce qu'ils n'ont jamais été pourvus d'uniformes ;
et qu'ils existent encore et que l'officier commandant pour-
rait facilement les ranimer, si on les encourageait à le faire.
L'officier commandant les forces fait cette remarque :

Je recommande ceci à la sérieuse attention du gouvernement. Vu l'état
dans lequel se trouvent les divers corps sur lesquels Il est fait rapport,
dans ce district, Il me semble qu'il serait à propos qu'aussitôt le 90e ba-
taillon organisé, le district entier fût Invité par le major gbnéral 'com-
mandant.

J'arrive maintenant au rapport soumis pendant la pré-
sente session, le rapport pour le dernier exercice, et je cons-
tate que l'aide-adjudant général fait le rapport suivant :

Le ler juillet dernier, l'effectif autorisé de la milice active était, dans
le district, de près de 775 hommes ; le nombre total de miliciens autorisés
a f4re les exercices était de 380, et tous les autres corps du district ont
éte exemptés des exercices.

Disons tci que depuis le commencement de l'année courante-1884-85
-par ordre n° 5 (18) publié dans la GajeUs du Canada, le 13 septembre
dernier, les compagnies de carabiniers à cheval et deux compagnies
d'infanterie dans lei territoires du Nord-Ouest, ont été rayées de la liste
des corps de la milice active.

v -~

J'ai, retracé l'histoire de ces cinq corps. ,Te vous ai mon-
tré qu'en 1819, le gouvernement croyait qu'il était impor-
tant de les organiser; je vous ai montré que les autorités
militaires étaient de la même opinion; je vous ai montré,
par vos votes, qu'une somme spéciale avait été demandée
pour cet objet, pour faire face aux dépenses supplémentaires
qu'entraînerait leur organisation; je vous ai montré avec
'quel zèle, quelle ardeur, quel enthousiasme la population des
localités avait accueilli la -proposition, sous-quels heureux
auspices les cinq corps avaient été formés ; je vous ai mon-
tré où se sont produit les signes de désorganisation, et à
quelle époque prématurée; je vous ai montré les avertisse-
ments et les avis répétés que l'honorable monsieur a reçus,
d'année en année, au sujet de ces difficultés, et la demande
d'uniformes dont le manque a été cause que les corps n'ont
pas été exercés; je vous ai montré que l'officier a signalé à
plusieurs reprises le découragement qui s'était emparé
d'eux, et fait remarquer que l'on ne devait pas s'attendre à
ce que les hommes fissent l'exercice s'ils n'avaient pas d'u'ni-
formes, et qu'il espérait qu'ils en recevraient; et je vous ai
montré qu'on ne leur a pas répondu en leur envoyant des
uniformes, mais en les exemptant des exercices jusqu'à nou-
vel ordre; et qu'après avoir été exemptés des exercices
pendant deux ou trois ans, ils ont été retranchés complète-
ment des cadres de la milice active. Dans ces circonstances,
quel est le rapport gênérai de l'officier commandant du dis-
trict? Il signale quelques difficultés qui ont on lieu relative-
ment aux différ.ents corps de la milice du Manitoba, et dit:

Dans le but de remplacer les quatre compagnies dont je viens de
parler, je recommanderais très respectueusement qu'autorisation me ftt
donnée d'en organiser quatre autres comme suit, savoir :-

A Portage-la-Prairie......................... iA Brandon, etc..... ............................................. 2
A Indian-Head, ou Broadview......................,......,. 1

4
Il y a, dans tous ces endroits, abondance d'officiers et de soldats exer-

cés qui ne sont que trop désireux d'obtenir la permission de s'organiser.
(Voir mon dernier rapport ci-dessus mentionné; aussi une communica-
tion en date du 28 avril 1884, et des communications antérieures, ainsique les documents auxquels elles réfèrent.)

Je dois lire ici quelques extraits qui s'appliquent au
Manitoba, mais c'est parce que le Manitoba et les territoires
sont mêlés, no formant qu'un seul district militaire :

J'ai substitué Portage-la-Prairie à Régi a (quoique les deux aient faitla même demande) vu que cette dernière localité, possédant un dépôt
de la police à cheva', a moins besoin de protectioun.

Vous voyez encore une fois le rapport intime entre la
police à cheval et la force militaire au pays:

Tandis que la première, dont l'importance augmente rapidemen
comme ville, aurait droit à quelque satpegarde contre des incursions
possibles de la part des sauvages ou de bandes de voleurs de chevaux ou
e maraudeurs dont il est bien connu que le pays immédiatement ausud de la frontière est infesté, et qui, à un moment donné, pourraient

organiser avec succès une expédition de pillage dans cette direction,
sans crainte des conséquences, vu la position sans défense des colons du
cette localité.

En faisant cette recommandation, j'ai aussi en vue l'avantage à retirer
de facilités que l'on obtiendrait ainsi pour la mobilisation de toute la
milice au distriet Portage-la-Prairie étant le point de jonction entre
Brandon et Winnipeg, et Broadview ou Indian-Head (quelque soit celuides deux endroits qu'on choisisse, s'ils ne le sont tous deux), entre
Brandon et Régina. Une force armée considérable pourrait être ainsi
facilement assemblée en très peu de temps, sur n'importe lequel de ces
points, pour attendre l'arrivée de renforts des postes peu éloignés.J'ai aussi l'honneur de vous rappeler qu'il vous a été soumis, de la partde M. S. L. Bedson, (voir lettre datée 1er mars 1884,) une demande à
l'effet d'obtenir la permission de lever, dansle voisinage de la Montagne-de-Pierre, un corps de carabiniers:à cheval dont tous les membres seraient
en mesure de fournir leurs propres chevaux, vu qu'il se composerait
entièrement de jeunes cultivateure résidant dans le voiainage immédiat,et qui, étant tous bons carabinier, constitueraient une force armée for-
miuable comme il en faudrait justement une à ce pays de prairie. Ce
corps ne se trouverait qu'à 10 milles de Winnipeg, et à environ 45 de
Portage-la-Prairie, en sorte qu'on pourrait facilement l'utiliser dans l'une
et l'antre directions.

J'insisterais fortement inr l'opportunité d'accueillir favorablement la
lettre ci-dessus mentionnée de hi. Bedson. J'ose même aller plus loin, et
je suggère, avec tout respect, qu'un autre corps semblable pourrait faci-lement, et pour le plus grand avantage de la milice dans ce district, dtre
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organisé à Portage-la-Prairie, soit en remplacement, soit en sus (je pré-
férerais cette dernière alternative) du corps d'infanterie déjàrecommandé
dans le présent rnpport. Et si l'on considère que trois corps de cavalerie
et deux d'infanterie ont récemment été licenciés dans les territoires du
Nord-Ouest, et remplacés par la police à cheval.

Vous voyez encore le rapport intime et inévitable entre
les deux questions :

J'ai lieu d'espérer 'lue dans le cas où ma recommandation en cette
matière recevrait l'approbation et le concours du major général comman-
dant, l'honorable ministre de la milice pourra étre amen à voir la chose
sous le même jour, e:que reconnaissant l'inestimable utilité d'une pareille
force armée, s'il se présentait en aucun temps quelqu'une des circons-
tances critiques don- je viens de parler, il approuvera les organisations
en dernier lieu ment ionnées, et m'autorisera à travailler à la formation
de ces nouveaux corps aussitôt que possible, afin que, s'ils doivent jamais
être crMs, eli soieni on mesure ae montrer ce que peut être i'euruie-
aient avant l'ouverture de la prochaine saison des exercices.

Puis, après avoir dit quelle- est la position géographique
du pays, et les moyens de communication, il continue :

En pareil cas, quelle forme armée-telle qu'actuellement constituée-
aurions-nous à opposer à ces intrus ?

Je réponds-sur une frontière de 1,260 milles, c'est-à-dire depuis le lac
Supérieur jusqu'aux montagnes Rocheuses ; 40t miliciens seulement, en
tout, avec peut-être autant de police à cheval qu'on pourrait réunir à
cette fin dans un délai raisonnable,-particulièrement en hiver, alors
que les troupes de liattletord, Carlton et Prince-Albert-peuvent 6tre à
juste titre considérées comme hors du champ pour toutes fine pratiques.

Depuis que j'ai écrit mon rapport po-r 133, je remarque qu'il s'est
présenté des circonmtances qui, à un moment, ont menacé de confirmer-
et ne confirment que trop-mes a prêhensions de danger mOme au milieu
de nous (toir deuxième paragrap e du rapport, page 58).

Heureusement cette catastrophe a été détournée par l'excellente admi-
nistration du major Crozier, surintendant de la police à cheval, ainsi que
par la fermeté et la discipline des hommes q jil commande. Naturelle-
ment, je veux parler de l'éclauffourôe qui a eu lieu au commencement de
l'été dernier, à Battleford, avec les sauvages. Vous ayant déjà fait con-
naitre, toutefois, les impressions que j'ai, prises en voyageant dans cett
Dartie du pays dans le mois de juillot dernier (voir rapportdu 28juillet),
je dois m'abstenir de revenir ici sur mes idées, qui n'ont pas changé.

J'ai plus d'une fois, et d'une manière aussi persuasive que
possible, demandé nu ministre de la milice de produire ce
rapport du 28 juillet, et maintenant que nous discutons la
question do la défense de ce pays, avec une proposition de
dépenser chnque année un demi-million de dollars pour une
force plus militaire que civile, après tout, il est important
que nous voyions le rapport de l'officier touchant la condi-
tiotn (lu pays et les impressions qu'il a reçues en parcourant
Co pays en juillet der-nier sur cette quw-tion de la défense.
Mais, pour une raison ou pour uno autre, nous ne pouvons
l'obtenir. Au cours de la discussion qui a ou lieu dans cette
Chambre pendant la derniâro seasion, an sujet de la milice,
lorsque l'honorable monsieur a demandé son crôdit, en
comité des subsides, mon honorable ami de Marquette (M.
Watson) a dit ce qui suit:

Je demanderai à l'honorable monsieur si c'est l'intention du gouver-
nement d'organiser d'autres bataillons de volontaires dans le Nord-
Ouest. Il y a plusieurs villes au Manitoba ait l'on pourrait organiser
d'excellentes compagnies. J'aimerais savoir si c'est l'intention du gou-
vernement de leur fournir l'accoutrement aussiti t qu'elles seront orga-
nisées.

Le ministre de la milice a répondu ce qui suit:
L'organisation de la milice volontaire dans le Manitoba et le Nord-

Ouest e:t une grande question, qui a déjà occupé et occupe encore l'at-
tention du gouvernement. Avec les estimations telles qu'elles existent
à présent, il serait impossible d'avoir une organisation quelque peu :om-
plète dans ce district ; niais le bataillon pour lequel on vient de pour-
voir est le commencement de ce qui sera, je crois, une parfaite organisa-
tion dans cette partie du pays.

Mon honorable ami de Marquette a dit:
Je crois que l'on dépense probablement trop d'argent dans Winnipeg.

Il y a des villes secondaires qui pourraient avoir leur compagnie avec
leurs quartiers généraux à Winnipg. Il y a Portage-la-Prairie, Minne-
dosa, Rapid-City, et aussi Brandon. L'argent devrait dtre distribué
dans la province, et non pas limité dans Winnipeg.

Comme je l'ai dit, il y avait clairement on 1879 et en
1880, un sentiment, et je dirai que ce sentiment était gêné-
ral, autant que nous pouvons en juger, excepté autant qu'il
était refroidi par l'action du gouvernement, on faveur de la
politique do ce dernier consistant dans l'établiesement de
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corps locaux, et je remarque dans le Times de Prince.
Albert, à la date du 4 avril 1884, un article sur ce sujet:

Nous sommes heureux d'apprendre qu'un officier, qui a eu pendant
plusieurs années le commandement d'un bataillon de milice, travaille à
en organiser un dans ce district. Nous ne craignons pas que l'on ne
trouve point le nombre nécessaire de volontaires ai le gouveraement
veut faire sa part en fournissant les armes et les uniformes dont on aura
besoin. Dans un temps où il circule tant de rumeurs inquiétantes, nous
pouvons, avec une force particulière, représenter au gouvernement l'op-
portunité de prendre cette mesure. Ge n'est pas seulement que les
rumeurs des troubles auxquels on s'attend avec les sauvages sont plus
accentuées, mais on doit les considérer en rapport avec les troubles qui
ont eu lieu récemment au Lac Long et aux Buttes de la Lime. Il est
regrtttable que le public, dont la vie et la propriété sont immédiatement
exposées, ne puisse obtenir des renseignements exacts et satisfaisants
tnzuchftnt lesQ c ase de ce- troubles, et .es moyens employés pour les faire
cesser, ne serait-ce que pour nous permettre de contredire avec autorité
la verdion actuelle lui est acceptée par un assez grand nombre. D'après
la rumeur, le soulèvement qui aen lieu au Lac Long, dans tous les cas, a
été le résultat d'une politique du digne commissaire des affaires des sau-
vages consistant à laisser ces derniers presque mourir de faim. Nous
espérons sincèrement qu'il y a de l'exagération dans l'assertion que,
pendant que les sauvages sont forcés par un gouvernement paternel à
vivre sur tours réserves, ils ont reçu chacun deux oncez de lard et quatre
livres de farine par jour. Nous n'avons pu nous assurer si le poids ests
celui de l'avoir du poids ou de troy, et si le montant en a été expédié tous
les jours du bureau du Conseil.

Nous voyons aussi dans le Sun, de Winnipeg, à la date du
25 juillet 1884, un article qui renferme les seules nouvelles
que nous ayons eues de la tournée d'inspection du colonel
Iloughton. Voici un extrait de cet article :

Le colonel Houghton est arrivé hier soir d'une tournée d'inspection des
armes dans le district de la Saskatchewan. Quant aux corps organisés
dans les territoires, ils ont cessé de faire l'exercice depuis quelqne temps,
à raison de l'expiration des trois années. Vu l'état instable des affaires
dane le district de la Saskatchewan et la probabilité d'un soulèvement
parmi 1.-s méus, le gouvernement a jugé prudent de ramasser toutes les
armes, vu que dau ln cas 'l'un soulèvement, ces derniers pourraient s'en
servir avec beaucoup d'avantages contre les blancs.

Je vois encore dans lo môme journal, en date du 15
novembre 1884, un rapport fait à Ottawa par M. White,
contrôleur do la police à cheval, dans une entrevue relative-
ment au Nord-Ouest. M. White a dit :

Les affaires vont très bien en dépit des nouvelles à tensation qui ont
été mises en circulation à l'effet contraire. Pour ce qui est d'avoir réuni
à Prince-Albert un corps nombreux de la police à chevali il dit que l'on
a fait cela pour faire mouvoir les hommes, et non parce que l'on prevoit
de i troubles dans cette partie du pays. La politique du gouvernement,
dit-il, a toujours été de tgnir les hommes en mouvement, afin qu'ils
puissent acquérir une connaissance plus complète du paye.

Il fait allusion à certaines choses relatives aux troubles,
et dont je ne désire pas parler maintenant, puis il continue :

La nouvelle que la force de la police à cheval va êre augmente de
520 à 800 n'est pas fondée. Il croit cependant que la force devrait être
augmentée, vu qu'elle est actuellement trop peu nombreuse pour remplir
d'une manière satisfaisante les devoirs qui lui Incombent. Néanmoins
rien ne pourrait 8tre fait avant la réunion du parlement, et Il n'était pas
prdt à dire ce que le surintendant général des affaires des sauvages recom-
manderait à la Chambre au sujet de l'augmeatation de la force. A son
arrivée à Régina, il a lu avec surprise dans la Gazette, de Fort4lacLeod,

ue le major Crozier avait été massacré et Riel tué. On va essayer sans
dóal de découvrir l'inventeur de la nouvelle, que le capitaine White

croit pouvoir trouver. La disparition du bison a, dit-il, contribué consi-
dérablement à engager les sauvages du Nord-Ouest à se fixer sur leurs
réserves. Tant qu' faire la chasse, il a été impossible de les empêcher
de parcourir le pays ; et bien que l'extinction du bison les ait privés de

parissait autrefois nécessaire à leur existence, il croit que cela
aidera beaucoup le gouvernement à leur faire accepter plus tôt un état
civilisé.

Il no dit pas dans lequel ils pourront jouir du droit de
voter. Voici diverses déclarations qui, je crois, exigent de
plus amples explications de la part do l'honorable monsieur
relativement à la ligne de conduite qu'il se propose d'adop-
ter, et à la politique générale sur laquelle elle est basée, à
part sa longue allusion au bétail et aux troupeaux de la
partie sud de la région à ranche du territoire du Nord.
Ouest. Le 22 février 1885, le journal de Prince-Albert a
publié, au sujet de ces volontaires, un article qu'il importe
aussi do lire:

Il y a quelque temp, nous avons vu, dans les journaux des provinces
de l'est, diverses remarques relatives au llcenoiement des compagnies de
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notre milice volontaire, et, bien que nous n'ayons jamais ou l'idée de
laisser sans réponso les allusions injustes et blessantes pour notre popu-
lation que l'on a faites en expliquant ce fait, d'autres questions d'une
nature plus pressantes nous ont forcé à garder le silence sur ce sujet
plus longtemps que nous ne l'aurions désiré. L'explication répétée le
plus souvent de ce qu'on a appel6 le désarmement de nos compagnies a
peut-O tre été basée sur le soupçon de loyauté, tandis que la moins ble3-
saute a été l'inefficacité de nos volontaires. Notre réponse à toutes les
remarques relatives au désarmement de nos compagnies, c'est simple-
ment que, comme il n'y avait pas d'hommes d'enrôlés lorsque l'on a
enlevé les armes de notre ditrict, nouse ne pouvons guère coirn dre
comment l'on put dire qu'fls ont été désarmés. Le fait qu'il n yavi
pas d'hommes d'enrlés demande peut-être une explicstion, et comme
lexposition de la vérité servira à effacer le stigmate de déloyauté si
gratuitement appliqué, noue allons expliquer brièvement ce qui a pro-
duit cet état de choses. Lorsque l'offic:.er venu dans des territoires
avec la mission d'organiser ces compagnies arriva à Prince-Albert, et
demanda des volontaires, loin de trouver chez nos colons un manque de
loyauté et de zèle, Il reçut d'eux assez d'offres de service pour tormer
trois com agnies, au lieu des deux qu'il se proposait d'enroler, et nous
pouvons dire avec certitude que si les autorités leur avaient montré un
peu d'intérêt, eles seraient efficaces aujourd'hui et permettraient augou-
vernement de se passer d'une grande partie de la police à cheval qu'il
trouve nécessaire dans le moment de tenir prôte à toute éventualité
dans notre voisinage. L'officier qui représentait le département de la
milice dans la circonstance en question assura à nos volontaires, dans
un langage très pittoresque, que dès qu'il pourrait, à son retour à
Winnipeg, télégraphier à Ottawa, nos uniformes saraient comman-

dés, et qu'il n'y aurait pas de retard inutile dans leur envoi. Sur
la foi de cette promesse, les hommes comm3ncèrent à faire
l'exercice, plusieurs d'entre eux venant de très loin, après leur travail
de la journée, pour assister à ces exercices. Lorsque arriva l'époque
des exercices annuels, les hommes se réunirent joyeuiement, et bien que
l'état du pays les obligeét à camper et à manger aux quartiers généraux,
loin de chez eux pendant ces exercices, et qu'il leur fat très désavanta-
geux d'abandonner leurs travaux, ils ne purent obtenir aucune alloca-
tion ni pour eux ni pour leurs chevaux. Ils se soumirent à cet état de
choses tant que leurs officiers purent leur laisser entrevoir 13 moindre
espoir que le département leur portait assez d'intérêt pour leur fournir
des uniformes, mais comme les années se succédaient sans que lea com.
pagnies eussent autre chose qu'une carabine, un sabre, une baionnette
et un baudrier, pour les distinguer des civile, ceux qui ont la moindre
connaissance des affaires militaires comprendraient aisément combien
était désespérée la tentative d'entretenir un enthousiasme militaire quel-
conque, ou de l'esprit de corps. Au lieu, donc, d'ait ibuer notre iref-
flcacité au manque de loyauté et d'alléguer cela comme une excuse pour
enlevor du district les armes du gouvernement, nous voulons qu'il soit
compris des habitants des provinces de l'est que la. négligence seule du
département de la milice empêche qu'il n'y ait au ourc"hui dans les tor-
ritoires des compagnies efficaces et loyales de volontaires. Nul doute
qu'il n'y ait beaucoup de mécontentement parmi le peuple-mécontente-
ment qui est indubitablement, en partie, le résuitat à amples provoca-
tions-mais, pour ce qui est de leur loyauté, et de leur disposition à
remilir leurs deoirs lorsqu'ils sont appelés à le faire, nous croyons que
les habitante des territoires, en général, soutiennent très avantageuse-
ment la.comparaison avec d'autres, qui n'ont pas eu autant de sujets
de découragement.

Je dis que l'honorable monsieur, en soumettant cette très
importante proposition, proposition d'une si grande impor-
tance sous le rapport pécuniaire, proposition quo l'hono-
rable monsieur a avoué on 1882, comme je l'ai fait remar-
quer, avoir besoin d'être examinée en rapport avec la poli-
tique des troupes militaires ou civiles pour le Nord-Ouest-
on soumettant cette proposition à raison des événements
récents, et au mioment (.i nous sommes appelés à roviser
notre politique relativement au Nord-Ouest, l'honorable
moiicar aurait dû la présenter sur un autre ton et dans un
autio esprit, avec plus d'ampleur, dans un sens plus large,
et comme faisant partie d'un plan complot que nous pour-
rions comprendre, au lieu de la présenter d'une façon
limitée comme il l'a fait. Je dis que ce n'est pas satisfaisant.
Je dis que, nous ayant donné à entendre, en 1882, lorsqu'il
nous a déclaré qu'il ne fallait alors que 500 hommes, qu'à
mooure que le paye se développerait on aurait besoin d'un
nombre d'hommes moins conidérable, qu'il viendrait un
temps où l'on réduirait ce nombre, et, comme il le dit, sans
égard à ce soulèvement, étant maintenant obligé de pro-
poser tout le contraire de ce qu'il avait déclaré alors, et de
proposer de faire plus que doubler la force en trois ans,
presque de la quadrupler, composé à ce qu'elle était jusqu'à
1882, l'honorable monsieur aurait dû nous donner plus de
raisons pour agir ainsi. Quelles sont les circonstances im-
prévues. Nous savions alors ce qui en était des ranches.
L'honorable député de Huron avait signalé que la rage des
rancies était alors dans toute sa force, qu'il y avait demande
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sur demande, des personnes bien connues, demandant des
ranelies ici, là, et partout; on o3pérait retirer toutes sortes
de fortunes de ces ranches et d'autres chosos au Nord-Ouest.
Il n'y a rien de nouveau quant à l'augmentation de la popu-
lation, et pour ce qui est de la condition des sauvages, j'ai
lu un extrait du discours prononcé on 1882 par l'honorable
monsieur, lequel montre combien leur condition était mena-
gante à cetW époque.

Puis l'honorable monsieur a admis qu'il était bon d'éta-
blir au Nord-Ouest des corps locaux qui augmenteraient la
force, coopéreraient avec elle, et formeraient une jonction
avec elle, aux endroits convenables, pour défendre le pays,
maintenir la paix, l'ordre et le bon gouvernement. Non
seulement l'honorable monsieur a dit cela, mais j'ai démon-
tré que c'était là la politique établie du gouvernement même.
Nous savons qu'en 1879 on a établi des corps dans des en-
droits qui, dernièrement, ont éte mis en évidence, et j'ai
montré comment ces corps ont langui et se sont éteints.
L'honorable monsiour a dit, il est vrai, en réponse à quel-
qu'un, que les armes avaient été enlevéos parco qu'il n'y
avait pas d'hommes d'enrôlés. Nathirellement, le terme des
trois années de service était expiré. Pourquoi n'y avait-il
pas d'hommes d'enrôlés ? Pourquoi n'y avait-il pas en pen-
dant des années, qu'un effectif nominal? J'en ai donné les
raisons. C'est parce que cet effectif était systématiquement
découragé, pontr une raison ot pour une autre ; et ainsi, la
politique du gouvornement a été, toile qu'annoncée au parle-
ment par ses actes, de 179 à 1882, tel qu'énoncée au cours
du débat qui a ou lieu la dernière fois qu'elloa été discutée-
l'augmentation de la police à cheval-; sa politique a été
changée par le département ou par l'exécutif; et, au liou
d'encourager la formation de corps locaux, an lieu d'accorder
les demandes faites par diverses localités du district, comme
je vous l'ai prouvé par l'aide-adjudant général, et d'autoriser
la formation de corps, au lieu d'acheter dos uniformes, an
lieu dutoriser des exercices, les demandes furent mécon.
nues, les uniformes ne furent pas achetés, les exercices ne
furent pas autorisés, et finalement les corps furent entière-
ment retranchés des cadres de la milice active.

Si l'on vent, comme on semble le vouloir, puisque les corps
du Nord-Ouoet ont été licenciés, que le Nord Ouest soit dé-
fendu, protégé, et régi, pour ce qui concerne les forces, en.
tièrement par la police à cheval, et non par des corps locaux
on devrait nous le dire. Comme je l'ai dit, cette politique
peut conduire à une augmentation indéfinio de dépenses.
La question a basoin d'être traitée, comme je l'ai dit, d'une
manière plus large que colle que l'honorable monsieur a
adoptée. Elle comprend des considérations très grandes-
la dépense d'un demi-million de dollars, ou plus, par
année, et elle comprend des considérations encore plus
importantes de politique. Elle comprend des consi-
dérations encore plus importantes quant à savoir
comment le Nord-Ouest doit être traité-même quant
à savoir comment il devait être traité avant le sou-
lèvement, et quant à savoir comment il doit être traité,
vu l'état actuel des choses, et les résultats qu'auront pendant
quelques années les événements de cet hiver. Je ne fais pas
ces remarques dans le but d'exprimer une opinion définie
uant à savoir si la proposition de l'honorable monsieur, à
effet de doubler.la force de la police à cheval, devrait être

rejetée. Je ne crois pas que nous soyons en mesure d'ex-
primer cette opinion. Je crois que, pour exprimer cette
opinion, pour dire si nous devons nous on occuper, nous
avons besoin que les honorables messieurs de la droite nous
fassent part de leur manière de voir, en général, au sujet de
ces deux questions, qui, comme je l'ai fait remarquer, sont
nécessairement et inextricablement mêlées. Est-il vrai qu'à
l'avenir la police à cheval sera mis en garnison dans les
districts où a eu lieu le soulèvement, dans les parties
les plus reculées des territoires-les districts d'Edmonton,
de Battleford et de Prince-Albert ? S'il en est ainsi, il nous
faut une police à cheval plus nombreuse, et c'est là la raison
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do cette politique ; si non, surgit la question de savoir jus-
qu'à quel roint la formation de corps locaux doit être pra-
tiquée et dans quelle mesure elle peut raisonnablement être
appliquée ; et il vous faut régler ces deux questions dans
un sens général avant de pouvoir fixer le nombre exact
de corps que vous proposez de mettre en mouvement.

J'espère, M. l'Orateur, qu'après ce que je viens de dire,
l'honorable monsieur sera disposé à nous donner ces nou-
veaux renseignements dont j'ai parlé, avant de nous
demander de procéder davantage au sujet de cette question.
Nous devrions avoir le rapport concernant la police à
cheval, nous devrions avoir le rapport du colonel Houghton,
dont j'ai parlé, et nous devrions aussi obtenir du gouverne-
ment une déclaration d'un caractère plus large et plus com-
préhensif, avant que l'on nous demande de décider comment
nous enregistrerons nos votes au sujet de la proposition qui
nous est actuellement soumise.

M. CARON: Je regrette de n'avoir pas été à mon siège
lorsque l'honorable monsieur a parlé du département que
j'administre. Je regrette aussi de ne pas avoir des notes
préparées avec autant de soin et d'une manière aussi
élaborée que celles au moyen desquelles l'honorable chef
de l'opposition a parlé. Mais je crois pouvoir, sans notes et
sans autre préparation que les faits qui sont venus à ma
connaissance on ma qualité de ministre de la milice et de la
défense, donner à cette Chambre et au pays quelques ren-
seignements en contradiction des assertions que l'honorable
monsieur vient de faire. Lorsque l'honorable monsieur
s'est levé, ce soir, et a parlé de l'administration du départe-
ment de la milice, il m'a semblé qu'il oubliait que plus d'une
fois, lorsque je faisais un appel à la Chambre et au pays et que
je demandais à la Chambre de voter l'argent indispensable
pour maintenir une force militaire comme celle qu'aurait dù
maintenir le Canada, il s'était opposé, ainsi que ses amis, à
chaque crédit que je demandais pour cet objet. le me
souviens bien que dès le début des troubles du Nord-Ouest,
lorsque je rappelais ce qui avait ou lieu, ce que l'honorable
monsieur savait aussi bien que moi, savoir, qu'il s'était opposé
à chaque crédit que j'avais demandé, il déclara néanmoins,
dans cette Chambre, comrae chef de l'opposition, qu'il tien-
drait le gouvernement responsable de la vie de chaque
homme qui ne serait pas pourvu de tout le nécessaire lors-
qu'on l'enverrait combattre les combats du Canada dans le
Nord-Ouest. L'honorable monsieur se levant alors, et
faisant appel aux sentiments de la Chambre, et déclarant
que de ses amis et des membres de sa famille avaient été
envoyés au Nord-Ouest, annonça qu'il tiendrait le gouverne-
ment responsable de tout ce qui manquerait, bien que, s'il
eût manqué quelque chose, c'eût été parce que l'honorable
monsieur et ses amis avaient, à chaque session, refusé de
voter le montant que le ministre de la milice avait soumis à
cette Chambre, et qu'il lui avait demandé de voter. Je suis
prêt à laisser discuter cette question devant le pays, et je
suis prêt à laisser décider par le peuple si le chef de l'oppo-
sition suivait à cette époque une ligne de conduite patrio-
tique, et s'il faisait son devoir à l'égard du pays en refusant,
ainsi que ses amis, de sanctionner les crédits nécessaires
pour tenir la milice conveuablement organisée. Mais je
prends les assertions que l'eonorable monsieur a faites ce
soir, et je vois qu'il objecte à l'argent qui est dépensé pour
le maintien des corps de Winnipeg, le 90ième bataillon......

M. BLAKE: Non.
M. CARON: Je demande pardon à l'honorable monsieur.

Il a dit que, d'après les rapports qui avaient été faits, tout
l'argent dépensé au Nord-Ouest était appliqué aux corps de
Winnipeg.

M. BLAKE: Non; je vous demande pardon. J'ai la un
extrait du discours de l'honorable député do Marquette. Je
n'ai fait aucune déclaration comme celle qu'a mentionnée
l'honorable monsieur.

M. BLAZ

M. CARON: L'honorable monsieur a lu un extrait d'un
discours prononcé par l'honorable député de Marquette, et
il a approuvé l'opinion qui y était exprimée.

M. BLAKE: Pas du tout.

M. CARON: Il a sanctionné l'opinion exprimée par l'ho-
nonable député de Marquette. On ne cite pas le discours
d'un député quand on ne l'approuve pas. Je demande à la
Chambre si l'argent qui a été dépensé pour les bataillons de
Winnipeg n'est pas de l'argent bien employé pour les
intérêts du pays.

Après les faits d'armes accomplis par ces bataillons, le 90e
et les autres, qui sont allés au devant de l'ennemi et qui ont
essuyé le feu, y a-t-il un député, y a-t-il un homme dans le
pays qui oserait se eover et dire que le ministère de la mi-
lice n'a pas agi sagement en dépensant de l'argent pour ces
soldats, qui ont été les premiers appelés sous les armes et
les premiers à prêter main forte dans la crise par laquelle
le pays vient de passer.

L'honorable député a parlé de rapports qu'il prétend
n'avoir pas été produits. Il lui arrive quelquefois de parler
de rapports qui n'existent pas; grâce à la grande confiance
qu'il a en lui-même, il se croit souvent infaillible et pense
que ce qu'il suppose est juste et vrai. Mais en ma qualité
de député de cette Chambre et comme ministre de la milice,
lorsque ces rapports ont été demandés, j'ai répondu que ceux
qui ont été produits étaient les seuls qui existaient au mi-
nistère. Il n'a pas contredit mon assertion; il a admis que
nous avions suivi dans le Nord-Ouest les règles en usage
dans toutes les autres parties de la Confédération.

Je lui ai dit que dans le Nord-Ouest nous avions plusieurs
compagnies, trois, je crois, que nous avions organisées en
infanterie à cheval; que ces compagnies, après avoir été
passées en revue, suivant ce qui a lieu dans les autres dis.
tricts, ont été trouvées par l'officier inspecteur, être telle.
ment désorganisées, qu'il était impossible de les garder sur
les cadres de la milice du Canada.

L'honorable député dit que cette désorganisation prove-
nait de la négligence du ministèie de la mili'e, qui n'advt
pas fait distribuer d'uniformes aux soldats.

Bien que l'honorable député semble avoir préparé son
dossier avec beaucoup de soin, je lui dirai que s'il veut s'en-
quérir des faits et s'assurer de ce qui est vrai ou faux, il
verra que lorsque ces compagnies ont été organisées le mi-
nistère entrepris de leur donner des selles et des armes,
mais refusa de leur fournir des uniformes. C'est avec cette
entente qu'elles ont été or ganisées. Je vais donner à la
Chambre les raisons pour lesquelles, à cette époque, le
ministère de la milice refusait de fournir des uniformes aux
compagnies nouvellement organisées. Ce n'est pas depuis
queje suis ministre de la milice, mais à une époque où ce
ministère était présidé par un de mes collègues, beaucoup
plus capable que moi, que ces compagnies ont été organisées,
et le ministre d'alors refusa de leur fournir des uniforme,
parce que l'organisation d'une milice dans le Nord-Ouest
était une très grave question.
Je vous le demande, M. l'Orateur, et je le demande à la

Chambre, s'il était possible, avec le crédit voté par le parle-
ment, ayant dans les anciennes provinces une milice de
40,000, ou plus exactement, 37,000, d'organiser une milice
dans un territoire aussi vaste et dispendieux, qu'un batail-
lon est comme s'il n'existait pas. J'ai da que les raisons
pour lesquelles ces compagnies n'ont pas reçu d'uniformes,
c'est que, comme les derniers événements viennent de le
démontrer, c'était une question de savoir quel genre d'uni-
fbrmes on devait donner aux soldats.

Prenez par exemple un corps d'infanterie à cheval, et qui-
conque a étudié la question nous dira qu'il aurait été par.
faitement inutile et-de nature à désorganiser la milice, que
de lui donner un des uniformes on usage aotuellement dans
l'infanterie ou la cavalorie..i
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Depuis que la révolte a éclaté dans le Nord-Ouest Io district du Lac-au-Canard et de la Saskatchewan, n'ont voté

departoment a eu à expédier des uniformes, et l'honorable un crédit que pour 5,000 uniformes.
député lui-même, avec toute la sollicitude qu'il a témoigné à M. BLAKE: Pour combien de plus nous a-t-on de-nos soldats, prenant sur lui do donner un avis et do ne pas mandé de voter?
critiquer, suggéra qu'on devait leur envoyer des uniformes
qui leur seraient plus utiles et plus appropriés que ceux dont M. CARON: J'ai soumis ces estimations d'année on
on se sert dans les différents corps de ïa milice actuelle du année, et chaque article était discuté pendant des semaines;
Canada. la presse de l'opposition se plaisait à constater que ses amis

Cependant, l'honorable député, ignorant que ces compa- avaient pu tenir le ministre de la milice devant la Chambre
gnies avaient été organisées avec l'entente qu'elles ne rece- pendant des semaines, pour discuter et critiquer ses estima.
vraient pas d'uniformes, mais seulement des selles et des tions. Je dis que personne aimant son pays, ne voudrait
armes, sans s'occuper do l'accusation qu'il lance, se lève dans prendre la responsabilité des discours prononcés par cos
cette Chambre et dit que ces compagnies étaient désorgani- députés pour s'opposer à.un crédit absolument nécessaire
sées par suite de la négligehce du ministèro de leur fournir pour rendre notre armée efficace et telle qu'elle a été.
des uniformes. Cependant, malgré ces votes hostiles, je puis dire que j'ai

Je ne doute pas que l'honorable député ne soit aussi bien pu, lorsque le pays a ou besoin do cette armée, à un mo.
renseigné sur les questions militaires que sur toute autre, ce ment où il était presque impossible, comme tout le monde le
qui n'est pas peu dire, je l'admets; mais il doit aussi savoir croyait, d'envoyer ces soldats dans le Nord Ouest; à une
que si les soldats ont des selles et des armes, ils peuvent époque où notre grand chemin de fer du Pacifique n'était
faire l'exercice aussi bien que s'ils portaient des tuniques pas terminé, malgré tous ces obstacles, j'ai pu, dans le moins
vertes ou rouges sur leur dos. de temps possible, organiser une armée qui a fait beaucoup

Il ne s'agit pas de savoir s'ils étaient organisés ou s'ils pour le pays, qui a fait voir que les enfants du Canada
avaient des uniformes, mais il s'agit de savoir si le ministère méritent le nom d'hommes; une armée qui était prête à
de la milice connaissait son devoir en donnant à l'infanterie marcher à l'ennemi et à combattre pour son pays; mais je
à cheval les selles et les armes dont les soldats avaient dois ajouter, M. l'Orateur, que ce n'est pas dû aux hono,
besoin pour monter leur chevaux et faire l'exercice. rables députés qui siègent à votre gauche si cette arme a

Il prétend que dans l'espace de trois ans plusieurs com- pu partir, organisée et équipée comme elle l'était.
pagnies ont disparu grâce à la négligence du ministère de L'autre jour l'honorable député annonça qu'il profiterait
la milice. Ces compa-iJes ont disparu parce que dans ce., de la plus prochaine occasion pour démontrer à l'aide de ren.
vaste pays du Nord-Ouest, les hommes passent d'un dis- seignements qu'il a reçus, que de graves extravagances ont
trict à un autre, et qu'un jour on s'aperçut que ceux qui for- été commises dans le service d'approvisionnements et de
maient ces compagnies étaient dispersés pour diverses rai- transport qui ont permis à nos so!data d'aller à la rencontre
sons; et malgré cela l'honorable député est d'opinion que le de l'ennemi et de fairo leur devoir. Je n'ai pas hésité un seul
ministère de la milice aurait été justifiable en permettant moment, et je n'hésiterais pas plus demain, même après le
que ces selles, ces armes et ces uniformes fussent dispersés discours de l'honorable député, de prendre les mesures né.
par tout le pays; Bi nous avions permis cela, une partie de cessaires pour permettre à nos soldats de répondre sous le
cos armes seraient peut-être aujourd'hui entre les mains de plus court délai à l'appel de leur vaillant commandant, le
ceux qui tirent sur nos soldats. général Middleton, qui, dans ses dépêches, me fait savoir

Je crois qu'il était du devoir du ministre de la milice de qu'il n'a subi aucun retard par suite du défaut d'organisa.
voir a ce que ces armes revinssent au département qui en tion dans le service du transport ou le commissariat, et que
était responsable envers lo pays, et fussent déposées dans un c'était quelque chose de merveilleux pour lui de voir avec
endroit où l'on pût les avoir en cas de besoin, pour les con. quelle promptitude le Canada avait pu, dans cette circons-
fier à ceux qui défendent le pays et non à ceux qui l'at- tance,'mettre sur pied l'armée qui a été envoyée dans le Mord-
taquent. Ouest.

L'honorable député a aussi parlé des demandes de M. Comme je n'étais pas à mon siège au commencement du
Bedson et autres pour organiser un corps. Je le demande à discours de l'honorable député, je ne sais pas ai j'ai répondu
tout homme impartial, qu'il siège à droite ou à gauche, s'il à toutes ses objections; mais je n'ose pas l'espérer, car il a
m'était possible, avec le crédit qui m'était voté par le parle- l'habitude de les formuler en si grand nombre.
ment, d organiecr un corps de milice dans le Nord-Ouest. Nous n'avons pas d'avantage à discuter une question do

J'ai déjà dit, comme l'honorable député l'a répété ce soir, cette nature, qui comporte beaucoup de détails, avant que les
que c'était une grande question; et j'espère,lorsque les csti. documents soient produits, mais je crois que lorsqu'ils seront
mations de mon département seront soumises à la Chambre, déposés devant 1i Chambre, il sera prouvé sans l'ombre d'un
que si je propose l'organisation d'un corps de milice que je doute, je ne dis pas sans discussion, que tout ce qu'il a été
juge indispensable au pays, que les honorables députés de la possible de faire a été fait pour le Nord-Ouest.
gauche ne diront pas, comme par le passé, que les dépenses Au sujet des trois compagnies que l'honorable député a pris
de ce département sont si énormes, que leur amour pour le sous sa protection toute particulière, jo ne l'ai jamais enten-
pays et l'économie les forcent à voter contre les estimations. du en parler avant qu'elles fussent débandées et que leurs

Puisque l'honorable député parle d'uniformes, je lui de- armes aient été remises au gouvernement; mais lorsque tout
manderai si tous les ans, depuis que j'occupe le portefeuille out été fait pour mettre à convert la responsabilité du gon-
de ministre de la milice, je n'ai pas soumis à la Chambre vernement, il prétend que ces compagnies n'auraient pas dû
dea estimations constatant qu'il nous fallait annuellement être débandées. Je suis bien peiné qu elles n'aient pas existé,8,000 uniformes pour la milice que nous avons, que le parle. mais nous avons été obligés de faire ce que le département à
mont a autorisée. fait dans le temps.

Mettant à profit mes propres connaistances et celles des Je n'ai plus qu'un mot à dire avant de reprendre mon
officiers composant l'état-major du département de la mi. siège. Les armes dont parle l'honorable député, avaient
lice, do ceux que tout le monde reconnait comme ayant une toutes été reprises pour être mises en sûreté; elles avaient
longue expérience, comme connaissant les besoins de été confiées à la garde de la police à cheval. Nous n'avions
l'armée, j'ai dit et répété tous les ans, et à toutes les ses-. aucune organisation dans cet immense district. Le soul offi.
siens, qu'il nous fallait annuellement 8,000 uniformes, et cier représentant le département do la milice était le colonel
cependant ces patriotiques députés qui voudraient que nous Houghton, qui était sous-adjudant général à Winnipeg, et
eussions envoyé des uniformes à trois compagnies dans Io on comprend quelles dépenses considérables il aurait IaHa
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encourir, en partant do Winnipeg, pour aller inspector trois
cumpagnies dans ce vaste pays.

Ces armes qu'on avait ainsi reprises pour les mettre en
sureté, sous la garde de la police à cheval, sont les mêmes
qui ont été distribuées aux premiers qui se sont levés dans
ce pays pour combattre les rebelles.

Ainsi, en examinant la question à l'aide des faits, je crois
que la conduite adoptée par le ministère de la milice a été
jusqu'à présent, du moins, assez heureuse. Sans doute que je
professe le plus grand respect pour les opinions de l'hono-
rable député, surtout sur les questions militaires, et je suis
certain que lorsqu'il se donnera autant de peine pour étudier
ces questions que pour les autres, lorsqu'il aura examiné les
papiers et étudié toute la question, il ne sera pas aussi sévère
dans sa critique qu'il l'a été ce soir.

M. WATSON: Je suis un peu surpris d'entendre les
remarques du ministre de la milice, surtout à propos de
quelque chose que j'ai dit il y a deux ans. Je crois alors, et
je suis encore d'opinion, quo si le gouvernement avait
dépcnsé plus d'argent à l'ouest de Winnipeg à propos de la
milice, cela aurait mieux valu pour la province.

Je crois que le gouvernement a commis une grande faute
on ne maintenant pas ces trois compagnies dont on parle si
légèrement, au Lac-au-Canard, à Battleford et à Prince.
Albert.

Je crois que si on avait maintenu ces trois compagnies, la
révolte du Nord-Ouest n'aurait pas ou lieu. Ces trois com-
pagnies auraient été supérieures en nombre aux métis
révoltés qui se sont soulevés au Lac.au-Canard et ont pris
part au massacre qui a en lieu à cet endroit. Les dépenses
dont parle l'honorable ministre pour envoyer le colonel
Houghton jusqu'à Prince-Albert pour inspecter ces trois
compagnies auraient été des dépenses utiles, et elles nous
auraient épargné le sang répandu et l'argent dépensé dans
la dernière révolte.

Ce que j'ai dit se rapportait au désir qui existait d'avoir
do semblables compagnies dans la province du Manitoba.
Par exemple dans la ville de Portage-la-Prairie, où je réstie
depuis quatre ou cinq ans, la population demande au miut3tcre
de la milice de former une compagnie d'infanterie à cheval
dans ce district. Si quelques centaines d'hommes avaient
été ainsi organisés en compagnies dans différentes parties
de la province depuis plusieurs années, et avaient été mises
sous les ordres du colonel McLeod ou du major Walsh, et si
ces officiers avaient rcçu leurs instructions du ministre de la
milice, toute cette révolte aurait été réprimée dans l'espace
do deux ou trois semaines, et des millions auraient été
épargnés au pays.

J'ai quelques raisons de savoir pourquoi les compagnies
du Lac-nu-Canard et de Prince-Albert ont été débandées. Il
y a environ trois ans, lorsque avec l'aide de quelques autres,
je m'occupais de former une compagnie de enrabiniers à
cheval au Portage-la-Prairie, nous avons été informés par le
colonel Houghtou que les compagnies avaient été licenciées
et que tout ce qu'elles avaient eu, c'étaient des carabines et
des selles. Si ces compagnies se sont dispersées, d'après ce
qui me fut dit par le colonel Hloughton, c'est parce que les
hommes étaient mécontents du gouvernement, qui ne voulait
pas les payer pour le temps de l'exercice, ni leur fournir
d'uniformes. Dans ces circonstances, et voulant former une
bonne compagnie, nous ne voulions pas accepter ces cara
bines, qu'on disait rouillées et hors do service, et que les
selles étaient d'une qualité très commune.

Le ministre do la milice dit que l'opposition a critiqué ses
estimations de l'année dernière. L'opposition était parfaite
nient justifiable de critiquer ces estimés. Pour ma part je
les critiquerai en ce sens que je ne crois pas que l'argent ail
été bien employé.

Il se trouve rue le Nord.Ouest est la seule partie de Ia
Confédération qui ait été protégée par une force armée. Par
le passé, cette force armée était composée de 300 hommes à

M. CAnox

cheval, et c'est une bonne note pour la police à cheval d'avoir
pu maintenir l'ordre dans ce pays pendant les quelques an-
nées qu'il a été sous son contrôle. Aujourd'hui, au lieu d'être
obligé de renforcer cette police, nous devrions pouvoir la
diminuer.

Si on organisait des compagnies volontaires dans les terri-
toires, et si l'argent que nous consacrons à la police à cheval
était employé à les payer pour deux ou trois semaines
d'exercice chaque année, les dépenses seraient beaucoup
moins considérables. L'ai-gent nécessaire pour l'entretien
d'une demi-douzaine d'hommes de la police à cheval suffirait
à entretenir toute une compagnie de volontaires, et les volon-
taires ont montré qu'ils pouvaient être aussi utiles que la
police à cheval.

Le ministre de la milice a dit que le gouvernement avait
37,000 hommes dans les anciennes provinces. Je crois que
c'est une faute d'employer tout l'argent à maintenir 37,000
hommes dans ces provinces, pendant qu'on ne faisait rien
ou presque rien dans le.Nord-Ouest. Le Nord-Ouest est la
seule partie de la Confédération qui ait besoin d'être pro-
tégée par une force armée, et assurément, c'est là que
devrait être employée la plus grande partie de l'argent.

J'ai été peiné de la réponse que j'ai reçue du ministre de
la milice au commencement de la session, lorsque la révolte
a éclaté. J'ai demandé si c'était son intention de fournir
des armes à ceux qui voudraient s'organiser en compagnies
volontaires, soit pour se protéger, soit pour marcher à l'en-
nemi. On me répondit que le gouvernement prenait un
grand soin de savoir entre les mains de qui il mettait des
armes au Manitoba.

Les honorables députés de la droite disent: "é coutez,
écoutez," mais ils vivront peut-être assez longtemps pour
avoir à regretter de telles paroles. La population de cette
province est aussi loyale qu'aucune autre dans la Confédéra-
tion, et le ministre de la milice a dit ce soir que les volon-
taires de Winnipeg avaient supporté le choc de la bataille ;
et les volontlaires de toutes les parties de la province du
Manitoba qui uti. maiché à l'tienei, environ 1,000 )eunes
gens, ont aussi affronté le choc de la bataille; je crois qu'il
ne sied à personne dans cette Chambre de se moquer des
volontaires de l'Ouest,

Cependant, on peut s'attendre à cela de la part des
d6putés de la droit(. Nous avons vu un membre du
cabinet, le ministre de l'intérieur, au Sénat, déclarer ces
jours derniers, qu'il n'y avait pas de doute que lorsque tous
les documents seront produits, on verra par les papiers de
Riel, que la Farmer's Union avait beaucoup à faire avec cette
révolte.

Je repousse une telle insinuation, qu'elle vienne de la
Chambre Haute ou de cette .Chambre. La population du
Manitoba est aussi loyale, et s'est montrée aussi loyale pen-
dant la dernière révolte, que celle do toute autre province.

A propos du bill qui est devant nous, je crois qu'une
partie de l'argent que l'on se propose de dépenser pour plus
que doubler la foi-ce actuelle, serait mieux employée pour le
maintien de compagnies volontaires. Nous avons dans le
Manitoba des centaines de jeunes gens qui ont montré qu'ils
étaient prêts à marcher à l'ennemi, bien qu'ils no fussent
pas exercés, et une partie de l'argent consacré à maintenir
cette augmenttion de la police à cheval, serait mieux em-
ployée en organisant un grand nombre d'hommes en com-

. pagnies prêtes à prendre les armes en aucun temps.
Que la police à cheval soit augmentée ou non, j'espère que

le ministre de la milice ou le premier ministre jugeront
opportun d'organiser des compagnies volontaires dans la

- province du Manitoba et le Nord-Ouest.
S'il y a un endroit dans la Confédération où l'on doive

encourager de telles compagnies, c'est bien dans cette pro-
vince et dans les territoires. C'est le seul endroit où on ait
à craindre les sauvages, et je dirai même, une attaque do la
frontière. Nous avons une frontière d'environ 100 milles
en pleine prairie; par le passé nous avons été jusqu'à un
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certain point isolés du reste du pays; notre province et les j'ai décidé de détruire ce que j'ai fait exécuter par le colonel
territoires. n'avaient d'autre protection que 300 hommes Osborne Smith en 1879, lorsque je l'ai autorisé à dire à ces
armés, et il n'y avait pas ou presque pas d'armes et de mu- populations qu'il était très important d'organiser une milice
nitions dans la province pour être distribuées parmi les dans les territoires où elle avait été organisée ; mais je crois
colons pour leur propre défense. La police à cheval mérite aujourd'hui qu'on peut laisser tomber ces compagnies, et je
des éloges pour ce qu'elle a fait dans le Nord.Ouest. Lors. demande au parlement de les laisser tomber.
qu'on songe aux combats qui ont ou lieu dernièrement, il est Il n'a rien dit de semblable, mais il l'a fait. Il prétend
merveilleux de voir que ces 300 hommes aient pu réussir à qu'il y avait une autre difficulté. Pourquoi no leur a-t-on
contrôler aussi bien ces sauvages. pas fourni d'uniformes ? Il dit qu'il y a en un autre ministre

Cette révolte ayant eu lieu, et le gouvernement ayant qui l'a précédé et qui s'acquittait de ses devoirs avec une
jugé à propos d'augmenter l'effectif de la police à cheval, plus grande habilité que oele à laquelle il peut prétendre.
j'espère qu'il ne manquera pas ,d'organieer des compagnies Ily a des circonstances dans lesquelles nous sommes d'accord
volontaires, à pied ou à cheval, dans le Manitoba et les avec l'honorable ministre, et celle-ci en est une. 1l dit que
territoires. son prédêoesseurs'aperçut qu'à cette êpoque la chose était très

Motion adoptée. difficile. Il voulait attendre pour voir quel était l'uniforme
.Comme le .nitr de lqui conviendrait le mieux au Nord-Ouest. C'est un paysI. BLAKE: Comme le ministre de la milice ne veut pas tout particulier, avec un climat rigoureux; en été les chaleurs

fournir d'autres renseignements à la Chambre, j'espère avoir sont intenses et en hiver on me dit qu'il fait un peu froid ;
l'occasion d'en obtenir une autre fois. Je ne retiendrai pas c'est un pays difficile, et les distances sont considérables, et
la Chambre plus longtemps sur cette question, mais je désire il voulait savoir quel uniforme adopter pour le Nord-Ouest.
dire quelque chose à propos de ce qu'a dit l'honorable mi- Cette question qui aurait pu être réglee, je crois, par une

stre. Il a prétendu que les déclarations que jai faites enquête sparmi les cavaliers qu, sous le contrôle d'un autre
n'étaient pas appuyées par les faits; ila ajouté;que mes département, remplissaient des fonctions analogues depuis
données provenaient des efforts de mon imagination -et de uelques années; en s'informant de la situation des troupesrenseignements-puisés au hehors. de l'autre côté de la frontière, sous un limat à peu prèsLe récit que je viens de faire de l'organisation et de la semblable, et remplissant à peu près les mêmes fonctions;
chute des cinq compagnes du Nord-Ouest, est tiré de ses c'était une autre branche de cette grande question de la
propres rapports. Voilà la source de mes informations. :milice du Nord-Ouest; il a fallu à l'honorable ministre et à son
C'est là où us les faits. Si ces rapports ne sont pas rédé seur depuis 1879 jusqu'à 1885 pour savoir comment
dignes de i , s'ils ne disent pas la vi'ité ·àla Chambre et les troupes seraient vêtues ; et malgré cela il a été obligé de
ai manqué d'oxactitude ; mais c'est parce que ji e lo, régler la question à -la hate, au milieu d'une guerre. Il fait
prudeanqe decireque les rappots ire signe que oui. N'est il pas malheureux que nous n'ayons
prudence de croire qu e les rapports de l'honorable miistre pas en une guerre simulée il y a quelques années.*
étaient exacts, et aussi parce que j'ai cru que, lui du moins,
les accepterait comme tels. M CARON :Vos partisans ont essayé d'en faire une.

J'ai lait voir par ces documents les difficultés que'ces M. BOWELL: Vous l'avez eu ici.
hommes ont rencontré sur leur chemin. J'ai démorftré L LALKE : Je n'en ai pas entendu parler; mais Bi c'est
ces rapports préparés d'année en année par celui ,u'ila lui- le cas l'honorable ministre est encore plus coupable, car en
même nommé, et qui sont adressés à son ministère, quels face de ce danger, lui qui est chargé de la paix et de la
ont été les embarras de ces hommes. J'ai démontré que ,protection du pays, et qui croyait, comme il Le dit, que la
parce qu'ils n'avaient pas d'uniformes ils n'avaient pas le population travaillait à faire éclater une guerre, il n'a pas
droit de faire l'exercice; qu'ils étaient exemptés des ex- prendre cette g d ion de l'accoutrement des
ercices parce qu'on ne leur avait pas fourni d'uniformes. pompat dre letrde a question de laorment de
J'ai prouvé par les paroles mêmes de son fonctionnaire -quel la coupe et autres étaient si difficiles et demandaien tt a de
était leur découragement, et jai aussi fait voir le résultat temps que les comptagies organisées en 1879 ont dû languir
inévitable que prévoait-tous les ans ce même fonctionnaire. et périr avant que s a grande intelligence ait pu bien saisir
Et quelles raisons donne l'honorable ministre pour avoir la puestiont
laisE6 tomber ces coma iles dans un tel état ? les étaient Il y avait une autre difficulté. Quand bien même, dit-il,
ganisation d'une milice dans le Nord-Ouest étai nio grade d serais parve q bien saisir questio je aurais pas pu

question. Voilà une des raisons pour lesquelles on -a laissé nécessaires. Je suis prêt à defendre tous les votes que j'ai
dépérir ces compagnies. C'était une grande question, une donnés, tous les discours que j'ai prononcés à propos de la
question trop grande pour être traitée par l'honorable mi- milice du Canada.
mistre ; c'était une trop grande question pour qu il pût la Lorsque l'honorable ministre voudra entrer dans les
comprendroe - détails, comme je le défie en ce moment de le faire, où lorsque

M. CARON : Trop grande pour le crédit que vous avez les estimations de son département seront devant la Chambre,
voté. s'il le veut, où et quand il voudra, je le défie, dis-je, de citer

M. BLAKE: Je parlerai du crédit dans un instant. de moi un discours ou un vote pour appuyer sa prétention.
C'était une question trop grande pour qu'il pût la compren. Je parle pour moi-même ; mes amis en feront autant; il m'a
dre. En 1879 le gouvernement déclara que l'organisation attaqué et accusé personnellement, il a prétendu que mes
d'une mIlice dans le Nord-Ouest faisait partie de sa pôliti- discours et mes votes étaient tels qu'ils seraient répudiés par
que ; il déclara que ces territoires devaient avoir des corps tout homme qui aime son pays.
de volontaires dans tous les endroits•ayant une population Il était hors d'ordre en disant cela, mais je ne m'en suis
suffisante. Voilà ce qu'il déclara au parlement. 'il obtint pas plaint.
un faible crédit pour commencer cette organisation ; et il Je repousse cette accusation et je la renvoie à la figure do
continua dans cette direction. Il déclara cela ohaque -année l'honorable ministre; je lanie.énoriquement. Je dis que
puis sans avertir le parlement de son intention, il sembît les critiques que j'ai faites de ses estimations pour la milice,
qu'au point do vue administratif et exécutif, il.ait entrepris je suis prê, à en prendre la responsabilité, à les défendre et
d'abolir les milices dans los' territoires du Nord-Ouest. Ce à les répéter. Je dis de plus que la défense de l'honorable
n'est pas cette politique qu'on avait annoncée au parlement, ministre est-je ne pus pas me servir de cette expression;
L'honorable ministre ne nous avait pas dit: Le .rsultat de j'était pour dire ignoble, mais venant de ce côté de la Cham-
mes observations au sujet des.affaires du Nord.Oaest est quW bre Ae mot ne serait.pas parO mentaire, et je ne l'emploierai
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pas,-mais je dis que sa défense est indigne d'un gouverne-
ment. Voici un gouvernement maintenu au pouvoir par
une majorité dans cette Chambre de deux contre un. Il nous
soumet les estimations budgétaires qu'il dit être nécessaires
au fonctionnement du service public.

Les ministres sont liés par leur serment d'office, par leur
devoir envers le pays, par le pouvoir qui leur a été confié
par le peuple, de demander aux représentants du peuple
réunis en parlement, les subsidesnécessaires au bon fone.
tionnement du service public, et les subsides nécessaires
pour assurer la paix et maintenir le bon ordre dans le pays.
C'est là leur devoir indiscutable, auquel ils sont tenus par
serment. Et l'honorable ministre me dit-quoi ? Non pas
qu'il a demandé un crédit considérable qui a été rejeté, non pas
qu'il a demandé un crédit élevé, qu'une combinaison entre les
membres de l'opposition et une partie de ses partisans, ont
fait rejeter. Il dit : J'ai demandé des crédits trop restreints,
parce que moi, le ministre de la guerre, à la tête d'un parti
deux fois plus nombreux que celui de l'opposition, je crai-
gnais les critiques de cette même opposition.

Le ministre de la guerre, malgré tout le pouvoir, tout le
patronage et le prestige de sa position, malgré le nombre
deux Ibis plus considérable do ses partisans, bien qu'il soit
appuyé par des bataillons organisés et disciplinés qui rem-
plissent tout un côté de cette Chambre et empiètent sur
l'autre de manière à pousser, pour ainsi dire, hors de cette
enceinte les rangs clair-semés de l'opposition, et sachant
que son devoir d'homme public l'obligeait ù demander un
crédit considérable au parlement, il a failli à son devoir, il a
trahi son 9rment, il a trompé la confiance du pays, il a
demandé un crédit peu considérable, insuffisant pour l'ac.
complissement de ses fonctions et mettant en danger la
sécurité du pays.

Voilà ce qu'il prétend. Et aujourd'hui il vient dire : Avec
tout mon pouvoir, avec mes bataillons organisés, avec mes
forces supérieures, avec le contrôle du trésor, avec ma pos-
sibilité de tout faire, et malgré mon serment, je dis pour
m'excuser d'avoir failli à mon devoir, que je craignais les
critiques de l'opposition.

En est-il réellement ainsi ? Est-ce parce que l'honorable
ministre de la milice craignait les critiques de l'opposition
qu'il n'a pas demandé un crédit suffisant ? Car, M.
l'Orateur, chaque contin qu'il a demandé au parlement lui a
été accordé. Mais pour ce qui concerne plus particulière.
ment l'estimation qui nous occupe, celle pour les uniformes,
à moins que la mémoire ne me fasse défaut, je ne crois pas
qu'il y ait ou dans ce parlement ou le parlement précédent
une seule critique hostilo au montant de ce crédit. Au
contraire, je crois me rappeler que plus d'une fois, les députés
de l'opposition, et entre autres le député d'Elgin (M. Casey),
ont démontré la nécessité d'améliorer l'accoutrement et cer-
taines parties de l'uniforme de nos soldats.

M. CARON : Les boutons.
M. BLAK : Je crois m'apercevoir que l'honorable mi-

nistre a l'âme au-dessus des boutons. Mais je ne crois pas
que nous ayons discuté la question des boutons. Mais avec
cette mémoire que l'honorable ministre trouve si ingrate, à
laquelle il est si pou disposé à se fier, je crois me rappeler
une discussion à propos de la coiffure dos soldats, et je crois
que le député de Lambton (R. Fairbank) fit remarquer ce
qu'il nous fallait fait o dans ce sons, et je crois me rappeler
aussi que l'honorable député d'Elgin a parlé de l'équipe.
ment et qu'il a attiré l'attention de l'honorable ministre sur
ce fait.

Quand le défi que j'ai lancé sera accepté, je crois que je
serai en état, bien que je ne parle que pour moi, de prouver
à l'honorable ministre qu'il a été dit de ce côté-ci de la
Chambre qu'il faudrait faire pour l'équipement de nos
soldats plus que no demandait l'honerable ministre lui-même.

Mais, si c'était comme l'honorable monsieur l'a prétendu,
il serait certainement humiliant jpour un gouvernement

M. BLAEZ

puissant de ne pas avoir à apporter, pour expliquer pour-
quoi il n'a pas fait ce qui était essentiel dans leur opinion
pour l'intérêt d u payý, d'autre raison que celle-ci: qu'il
n'avait pas demandé le crédit nécessaire parce qu'il crai-
gnait les critiques d'une faible opposition, d'une opposition
dont se moquent les honorables messieurs, lorsque cela sort
leurs fins, mais qui, aujourd'hui, semble assez forte-sans
dire un seul mot, de la crainte qu'elle inspire,-pour
contrôler la politique du gouvernement du jour. Or, l'ho-
norable monsieur n'a éprouvé aucune difficulté à demander,
l'année dernière, un crédit de vingt-neuf millions et demi
pour le chemin de fer Canadien du Pacifique. Il n'éprouve
aucune difficulté, cette année, à demander une chose qui
modifie les conditions de nos obligations et à faire un nouvel
emprunt de cinq millions de dollars. Il n'a éprouvé aucune
difficulte' à proposer au parlement de faire des dépenses
relativement au chemin de for Canadien du Pacifique, dépen-
ses s'élevant en chiffres ronds, à un peu plus de cent mil-
lions de dollars. Ces choses n'ont pas fait hésiter l'honorable
monsieur, mais il craignait tellement les critiques de l'op-
position, qu'il n'a pas pu trouver dans ce brave et généreux
cœur-cur qui doit être brave et généreux, puisqu'il
appartient à un ministre de la milice- et il n'a pas pu, dis-
jo, demander de fonds pour acheter des uniformes pour cinq
compagnies du Nord-Ouest, trois escadrons de cavalerie et
deux compagnies d'infanterie.

Ces difficultés qu'il a éprouvées là sont très curieuses. Le
gouvernement est courageux lorsqu'il désire faire une
chose. Il ne craignait pas nos critiques lorsqu'il a proposé
que vous fussiez nommé aux fonctions que vous remplissez
aujourd'hui. Il ne craignait pas nos critiques, lorsqu'il a
proposé de nommer deux chefs à la bibliothèque; ils ont
eté nommés. Il ne craignait pas nos critiques lorsqu'il a
proposé de voter, en bloc, un demi-million de dollars de plus
pour la police à cheval. Mais les honorables messieurs
nous craignent tant, qu'ils n'ont pas pu demander de fonds
pour acheter des uniformes aux volontaires. C'est là une
curieuse espèce de poltronnerie chez l'honorable monsieur.
Il n'éprouve la peur que lorsqu'il le désire. Lorsqu'il désire
avoir peur de quelque chose, il a une peur sérieuse, mais
lorsqu il désire faire quelque chose, il est aussi courageux et
aussi brave qu'il le faut.

L'honorable ministre a dit que j'avais l'habitude de me
guider d'après mon imagination et que ce que je croyais je
le croyais si fortement, que j'étais parfaitement ,sûr que
c'était un fait, bien que ce fait fût contesté; il a dit aussi
que je croyais qu'il devait y avoir un rapport du colonel
Houg.hton, et que je l'avais dit parce que je le croyais,
L'honorable ministre le nie et me dit qu'il n'existe pas de
semblable rapport.

M. CARON: Excepté celui qui est publié.
M. BLAKE: Il n'y a pas de semblable rapport, excepté

celui qui apparaît au livre bleu; il n'y a rien à produire.
Or, je sais qu'il existe un rapport de cette natui e, venant
du colonel H1oughton; je ne le crois pas simplement; je sais
que c'est un fait positif. J'affirme que c'est un fait et je
vais le prouver. Je lis ce qui suit dans le rapport publié
par le colonel Houghton lui-même dans ce livre bleu: -

Heureusement cette catastrophe a été écartée par l'excellente admi-
nistration du major Crozier, surintendant de la police à cheval, et par la
fermeté et la discipline des hommes qu'il commandait. Je fais aiusion,
naturellement, au démôlé qui a ou lieu à Battieford, avec les sauvages,
au commencement de l'été dernier. Cependant, vous ayant déjà envoye
un rapport complet au sujet des opinions que ja me suis formées en tra-
versant cette partie du pays au mois de juillet dernier, (voir rapport du
28 juilletþ je ne dois pas répéter ici les idées que j'ai exprimées dans ce
rapport, idées qui n'ont pas changé depuis.

C'est là l'énoncé du colonel Houghton lui-même, qu'il a
fait un rapport le 28 juillet dernier au commandant dei
troupes. I ne le répète pas, mais il a déclaré, au mois de
novembre, je pense, que ses opinions n'avaient pas changé.
Ce sont les raisons qui m'ont porté à dire que je savais qu'il
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existait un rapport du colonel Houghton, et l'honorable
ministre doit admettre, je pense, que ce sont là de bonnes
raisons, puisqu'il a produit ce livre bleu devant le parlement.

L'honorable ministre a déclaré que je n'avais rien dit au
sujet des compagnies du Nord-Ouest lorsqu'elles existaient,
mais que j'avais attendu qu'elles fussent licenciées. L'hono-
rablo ministre se trompe encore. Je n'ai rien dit au sujet
des compagnies spéciales, mais j'ai la ce soir les énoncés que
j'ai faits en 1882, lors d'un débat comme celui-ci, au sujet de
la police à cheval, relativement à l'importance qu'il y avait
de créer et d'encourager des corps importants de volontaires
nu Nord-Ouest; et, loin de vouloir faire des critiques in-
justes, j'ai suggéré que des dépenses additionnelles, sous
forme de solde, fussent faites dans le but de rendre ces corps
efficaces. J'ai lu cela en cette Chambre, ce soir; l'honorable
ministre verra donc qu'en 1882 je me suis montré en faveur
d'un corps de police local au Nord Ouest, et que j'ai déclaré
qu'il pourrait arriver qu'il fût nécessaire de faire des dépenses
additionnelles afin d'atteindre ce but; et, naturellement, j'ai
pris la responsabilité de donner ce conseil au gouvernement.

Je ne dirai pas un mot au sujet de la conduite de nos vo-
lontaires, ni sur la façon dont l'honorable ministre a dirigé
la campagne, ni sur les divers autres moyens qu'il a pris
pour chercher à sortir d'une position quelque peu difficile,

L'honorable ministre, je le sais, dit que je ne connais pas
beaucoup les questions militaires. Nous sommes avocats tous
les deux, et je ne contesterai pas la supériorité de l'honorable
ministre dans notre profession ; je ne contesterai certaine-
ment pas non plus, sa compétence en matières militaires.
Mais, il ne faut pas beaucoup de connaissances militaires
pour comprendre cet art particulier qu'un honorable ministre
emploie pour sortir d'une position difficile. Il y a des attaques
fointes, des diversions, quelque chose pour détourner l'atten-
tion de l'ennemi, quelque chose pour animer et encourager
bes amis, quelque chose pour produire un nuage de pOussière,
à la faveur duquel on opère la retraite.

Ainsi, l'honorable ministre, par des paroles patriotiques
et des éloges au sujet de sa propre conduite, a cherché, au
milie:u des applaudissements de ses partisans, à s'éloigner
de la question. Nous ne voulons pas parler de la campagne
ni de la conduite de l'honorable ministre, ni de la conduite
de nos volontaires. Nous ne voulons pas, non plus, parler
des munitions fournies à nos volontaires, ni des tuniques et
des uniformes qui leur ont été donnés, ni des moyens de
transport qu'on leur a procurés, ni des provisions de boache
qu'ils ont reçues. Ce ne sont pas là les questions à l'ordre
du jour. Je faisais remarquer que nous avions une poli-
tique au sujet de la dépense du Nord-Ouest et du maintien
de l'ordre dans cette partie du pays; que cette politique
consistait pour nous, à avoir deux classes de troupes dans
cette contrée: la police à cheval et les volontaires; que
nous avions discuté la question de l'action c6njointe et du
développement de ces deux corps; que les deux côtés de la
Chambre-le premier ministre, comme chef du gouverne-
ment, et moi, comme chef de la gauche-avaient admis, on
substance, la proposition que nous devions encourager les
corps locaux, qui devaient faire une partie importante du
service. Je faisais remarquer que cette politique avait été
adoptée pour la forme par le gouvernement depuis deux on
trois ans; et je montrais, d'après les livres bleus de l'hono-
rable monsieur, comment cette politique avait été dirigée
dans la suite, et quels en avaient été les résultats quand les
temps de l'action furent venus. .

J'ai fait remarquer cela. J'ai fait remarquer'qu'il s'agis-
sait de savoir ceci: ' Quelle sera notre politique A l'avenir?"
La question a-t-elle été réglée? Allons-nous organiser un
corps nombreux de volontaires au Nord-Ouest ? Avons-nous
réglé la grande question des culottes ? Est-ce que cette
grande question-la question des boutons-a été réglée, et
l'honorable monsieur est-il prêt à décider quel uniforme sera
porté? S'il en est ainsi, il vous faut réunir les questions,
comme l'ont fait les propres officiers de l'honorable minis.

tre. J'ai la des extraits des rapports faits par les officiers
de l'honorable monsieur, rapports contenant des suggestions
à propos des moyens à prendre dans les endroits où il n'y a
pas de police et une milice tout à fait suffisante.

Quelle politique suivra-t-on à l'avenir ? Je dis que ce sont
là des questions très importantes ; elles deviennent on ne
peut plus importantes lorsque nous considérons les opinions
de l'honorable monsieur relativement aux dépenses. Quel
est le crédit que l'honorable monsieur a.demandé l'année der-
nière ? C'est un peu moins d'un million. Pour toute la milice
de toute la Confedération, l'on a demandé un peu moins d'un
million de dollars. Nous allons maintenant dépenser pour
la police à cheval, lorsque cette proposition sera adoptée,
environ un million, soit un montant égal à celui dépensé
pour toute la milice du Canada.

L'honorable député de Marquette (M. Watson), avec le
sens pratique qui le distingue, a fait remarquer que le
ministre pouvait faire beaucoup pour encourager les corps
locaux au Nord-Ouest, en dépensant une fraction du montant,
en dépensant l'intérêt d'une année de la somme qu'il va
dépenser annuellement pour la police à cheval. C'est une
question sérieuse et importante. Mais l'honorable ministre
ne craint pas de proposer de déperser $1,000,000 par année
pour la police à cheval du Nord-Ouest; il ne craint pas
notre critique. U'est très-bien. Ce n'est que lorsqu'il arrive
aux dépenses qu'entraîne l'achat des uniformes de cinq com-
pagnies que l'honorable ministre manque de courage, et au
lien d'être ministre do la milice, il devient poltron politique.

M. CARON: J'ai plus qu'admiré les différents talents de
l'honorable monsieur. J'ai admiré la façon dont il montre
cette espèce de sentiment, ce sentiment de gentilhomme qui
l'a rendu célèbre. Mais, ce soir, l'honorable monsieur se
montre devant nous dans un nouveau rôle. Il a donné aux
honorables député3 une leçon de courage et de bravoure,
puis il a parlé de poltronnerie. JO crois que l'honorable
monsieur est le dernier membre de cette Chambre qui puisse
prendre ce rôle. D'après son passé et d'après ce que je
connais de lui, je crois qu'il est le dernier membre de cette
Chambre qui devrait se lever ici pour donner à un autre des
leçons de courage et de bravoure. Il a évidemment été porté
à agir ainsi par les quelques remarques que j'ai faites dans
le but de lui donner des renseignements. Je voulais simple-
ment lui donner des renseignements, rien de plus. Mais
l'honorable monsieur dit que la politique du gouvernement
a tendu à faire disparaître la milice du Nord-Ouest, à dé.
truire les compagnies qui existaient. Il oublie qu'immé-
diatement après la réduction de l'effectif, en ce qui concerne
ces compagnies qui ont été désorganisées, nous avons imm-
diatement formé un bataillon qui était commandé par le
colonel Kennedy, qui a perdu la vie il y a peu de temps en
montrant le dévouement des Canadiens au gouvernement
anglais. C'est un des traits de la politique du gouverne-
ment, c'est ainsi qu'il a détruit les corps qui existait à cette
époque au Nord-Ouest. Nous avons simplement réuni les
armes de compagnies qui n'existaient pas, et nous avons
organisé un bataillon qui a été le premier à marcher de
l'avant et qui a combattu pour défendre la loi et le bon
ordre.

Ça été la politique dedestruction que l'honorablemonsieur
semble prendre tant de plaisir à dénoncer à la Chambre,
dans l'espérance qu'il portera la Chambre et le pays à croire
que la politique du gonvernement a été telle qu'il la dépeinte.
Cette politique n'avait pas pour but de détruire ou de réduire
l'effectif ; mais nous voulions avoir des troupes sur lesquelles
nous pouvions compter dans les cas d'urgence ; et le 90e
bataillon a prouvé que nous avions raison ; nous voulions un
bataillon parfaitement équipé et organisé, et prêt, à un
moment d'avis, à partir pour aller combattre pour le pays,
comme doit le faire tout régiment de milice du Canada. En
ce qui concerne ces compagnies désorganisées, c'est la politi-
que qui a été suivie. Le gouvernement était-il blâmable
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d'avoir réuni des armes qui ont été données à la première
organisation formée dans ce district lorsque l'occasion s'en
est présentée ?

L'honorable député de Marquette (M. Watson) a dit qu'il
avait favorisé une olitique qui aurait consisté à donner des
armes à des corps focaux et autres organisations militaires
du Nord-Ouest. Mais l'honorable monsieur a cherché à
trouver à redire, parce que l'on ne s'était pas conformé au
désir qu'il avait exprimé. Eh bien, M. le Président, nous
ne pouvions pas reconnaître d'autre organisation que les
corps de la milice régulière.

Quelle autorité avais-je, comme ministre de la milice, en
vertu du statut, de distribuer les armes du Canada et les
donner à une organisation autre que celles reconnues par la
loi du pays? L'honorable député de Marquette (M. Watson)
est venu me trouver, comme plusieurs autres, et m'a dit que
les ranches n'étaient pas protégés et que quelques autres
choses étaient aussi sans protection ; qu'il fallait un corps
local, et ils m'ont demandé de leur fournir des armes pour
protéger ces divers intérêts. J'ai dit à l'honorable député
que lorsque l'on formait un corps militaire, le département
de la milice était censé s'occuper de l'armement et de l'équi-
pement de ce corps. Lorsqu'une organisation quelconque
est nécessaire pour quelque objet particulier, alors c'est aux
autorités municipales on aux autres autorités de la localité
de prendre les précautions nécessaires pour se procurer les
armes qu'elles jugent à propos de mettre entre les mains
des membres de cette organisation. L'honorable monsieur
a semblé insinuer que les armes n'avaient pas été données,
parce que nous doutions de la loyauté de ceux qui les
demandaient. Eh bien, je puis seulement dire que ce
n'était pas une question de loyauté; il s'agissait pour le
département d'appliquer la loi qui avait organisé ce dé-
partement. Il s'agissait pour le département de faire ce
qu'il était obligé de faire et de ne pas faire plus que son
devoir en donnant des armes qu'il n'avait ni le droit ni l'au.
torisation do donner à un corps autre que celui reconnu par
ce département.

Le chef de la gauche a lancé des défis. Eh bien, lorsque
le moment sera venu, lor.que les documents seront produits,
jo c-ýÀî que, malgré le manque du brnvoire de in part du
ministre de la milice, noue pourrons nous rencontrer sur
un terrain commun, et je ne craindrai pas du tout de le ren.
contrer quand ce moment sera venu,

M. BLAKE: Je n'ai pas l'intention do prolonger le débat;
mais l'énoncé que l'honorable ministre vient de faire, au
sujet de la milice du Nord-Ouest, ne peut pas passer
inaperçu. J'ai discuté, M. le Président, la question des
Territoires du Nord-Ouest, la question de la défense, de
l'ordre, dans les territoires du Nord-Ouest, sans parler du
Manitoba. Vous connaissez l'étendue du Nord-Ouest, l'inac-
cessibilité relative, et l'éloignement de plusieurs endroits de
ces territoires. Nous sommes à discuter la question tou.
chant cette proposition d'ajouter 500 hommes à la police à
cheval. J'ai demandé, comme je l'ai fait avec raison en 1882,
comme le gouvernement 1a alors admis, comme il l'a admis
pendant trois ans auparavant, la création de corps locaux
dans différentes parties de ces territoires éloignés, où l'on
pourrait trouver un nombre suffisant do volontaires, au lien
d'attendre l'organisation de bataillons qui seraient obligés
de faire 200 milles au millieu de l'hiver,

M. CARON: Nous avons; organisé un corps.
M. BLAKE: Quel corps ?
M CARON: Le 90e bataillon.
M. BLAKE: Oà ?
M. CARON: A Winnipeg. Oà vouliez-vous l'organiser ?
M. BLAKE: Je no parle pas de l'organisation de batail-

lons à Winnipeg, mais de l'armement des corps que vous
aviez au Nord-Ouest.

M. CARoN

M. CARON : Qui avaient disparu, qui n'existaient pas.
M. BLAKE : Je sais que ces corps ont disparu ; je sais

qu'ils n'existaient pas. Et c'est ce que je prétends. Je dis que
nous avions une politique pour l'organisation de corps locaux
en différents endroits du Nord-Ouest. C'était une politique
réglée, une politique admise, acceptée par les deux côtés de
la Chambre, et comme cette organisation a disparu, j'accuie
les honorables messieurs de la droite de cette disparition.
C'est là la question, et l'honorable monsieur dit aujourd'hui:
" Oh I cette organisation n'a pas disparu, car je n'ai pas
réduit l'effectif des corps. Si j'ai permis que les organisations
locales disparussent, c'était afin de pouvoir créer des corps
additionnels à Winnipeg. Cela ne répond pas du tout à la
question. Il peut arriver qu'il ait été très bien de créer
ce bataillon à Winnipeg; je ne blâme pas la création de ce
bataillon additionnel à Winnipeg. J'ose dire que c'était une
chosejudicieuscà faire-je ne la discute pas maintenant-je le
concède pour le moment, mais cela ne concerne pas du tout
la question du changement de politique au sujet des corps
locaux du Nord-Ouest. C'est la question que nous avons à
traiter.

M. CARON: Permettez-moi de demander à l'honorable
monsieur s'il aurait obtenu plus de succès en réunissant les
hommes qui allaient d'un endroit dans un autre, dans cet
immense territoire, et, ainsi, en désorganisant complètement
ces compagnies. Il ne s'agit pas de désorganisation, mais
les corps ont complètement disparu. Ils ne se sont pas
désorganisés parce qu'ils n'avaient pas de tuniques, comme
l'a dit l'honorable monsieur, mais parce que, bien qu'ils en
t assent, ils étaient incapables de les porter, et l'honorable
monsieur sait cela.

M. BLAKi : L'honorable ministre a fait un énoncé qui
demande considération. Il dit quelle était la raison et que
je la connaissais. Je répète que j'ai peut-être obtenu mes
renseignements d'une source suspecte. Je commence à le
croire. Je les ai puisés dans les propres rapports de l'ho-
norable ministre.

M. CARON: Vous l'avez déjà dit.
31. BLAKE: Or, voyons quale é.tit la cause, d'après

les propres rapporta de l'honorable ministre4 Dans le rap.
port de l'année 1882, l'officier commandant déclare :

Les corps du Nord-Ouest, vu qu'ila n'avaient pas encore reçu d'uni-
formes, n'ont pas fait d'exercice cette année, par un ordre de l'adjudant
général daté du 10 aofit.

Il continue :
Relativement à ces corps, je puis dire que l'on ne doit guère s'atten-

dre à ce que ceux qui en fout partie donnent beaucoup d leur temps
précieux l l'exercice et fournissent leurs propres chevaux, on mdme,
qu'ils se considèrent comme des corps convenablement organisés, tant
qu'on ne leur fournira pas d'uniformes d'une nature quelconque.

Puis, l'année suivante, lorsque son rapport fat préparé,
l'officier dit encore:

Sons le mame ranort, je demanderai très respectueusement d'insister
sur l'opportunité de la reorganisation, ou plutôt, de l'organisation des
cers u ord-Ouest, qui, bien qu'ils soient enrôles depuis plus de trois
ans et qu'n leur ait fourni, peu de temgs après, des arme, des mani-

tin et de les, net se son jamais r uni pr fae leeccv
corps existent toujours, et leurs premiers offiiera pourraient les rer-
ganiser imméjiatement, s'ils étaint encouragés à le faire.

Le ministre de la milice savait, et je savais, dit-il, que ces
hommes, qui étaient dispirseés dans tout le pays, étaient
partis, qu'ils avaient tous disparus ; que les armes étaient là,
ainsi que les selles, mais que les hommes qui s'étaiet enrô'és
étaient partis. Je vois que son propre officier lui dit que
"les corps existent toujours, et quo leurs premiers officie-
pourraient les réorganiser immd iatenent, s'ils étaient en-
couragés à le faire." Quel encouragement ont-ils reçu ? On
les a encouragés à se disperser. Le rapport du 1er juillet
dernier nous apprend que le nombre de ceux qui ont fait
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l'exercice n'est que de 380 sur 775; et ce rapport comprend
ces compagnies. L'officier ajoute:

Je puis dire ici que depuis le commencement de l'année courante,
1884-85, savoir, d'après la Gazette du 13 septembre dernier, les trois esca-
drons de cavalerie et deux compagnies d'infanterie des territoires du
Nord-Ouest, ont été retranchés de la liste des corps de la milice active.

J'ai dit que depuis longtemps l'on a fait remarquer le
découragement qui augmente toujours ; que les officiers de
l'honorable ministre lui ont dit que l'on n'espérait pas que les
volontaires pourraient s'exercer sans uniformes; que l'année
dernière on lui a dit que les corps existaient toujours et
pouvaient être réorganisés facilement si on leur donnait
seulement quelque encouragemônt, et que l'encouragement
qu'il leur a donné a été de les disperser.

Résolution à rapporter.

INSPECTION DU GAZ.

M. McLELAN: Je propose la deuxième lecture du bill
(,n0 119) à l'effet d'amender de nouveau les actes concernant
1 inspection du gaz et des coempteurs à gaz.

M. BL AKE : L'honorable ministre voudra peut-être jeter
un peu de lumière sur cette question, en l'absence de son
collègue.

M. MoLELAN: L'acte antérieur exigeait qu'avis fût
donné aux fabricants lorsque l'on devait faire l'épreuve de
la qualité et de la quantité, et ce bill est justement présenté
pour amender l'acte de telle sorte qu'on ne donnera pas
avis de l'intention d'inspecter la qualité du gaz.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'article que j'ai sous
les yeux semble stipuler que les fabricants doivent avoir 24
heures d'avis, quoique j'admette tout à fait, avec le ministre,
qu'il n'est pas opportun que les fabricants reçoivent d'avis.
J'ai fait l'expérience de l'habileté que montraiunt les fabri-
cants de gaz pour changer la qualité de leur pioduit et le
rendre convenable pour l'inspection et pour frauder les con-
sommateurs de diverses manières.

M. McLELAN : L'article que l'on propose de substituer
à celui qui est maintenant dans l'acte, stipule qu'avis sera
donné seulement de l'inspection du compteur, et non de la
qualité du gaz

Le bill est lu la deuxième fois.
Sir JO He A. MACDONALD : Je propose que la Chambre

8'ajourne.
La motion est adoptée et la Chambre ii'ajourne à 1.25

a. in., mercredi.

CHAMBRE DES COMMUNES
MARD, 10 juin 1884.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie.

PRIÈREIs.

INSPECTION ET MESURAGE DU BOIS.

M MoLELAN : Je propose que demain, la Chambre se
forme en comité général pour examiner la résolution
suivante :

Qu'il est opportun d'amender les actes concernant l'inspection et le
mesurage du bois dans l'Ontario et Québec, et de prescrire que le
gouverneur en conseil pourra enjoindre, par règlement, que le nombre
d'inspecteurs employés n'excé.lera pas trente-trois, lesquels pourront
étre employés comme Il l'ordonnera ; que les annuités accordées aux
inspecteurs pourront dtre de trois cents piastres par année ; que le tarif
des honoraires prélevés sous l'autorité des dits actes, pourra dtre modifié
dans le but de faire face aux dépenses nécessitées par leur application,
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et qu'il sera alloué à chacun des ins ecteurs une moyenne d'appointe-
mente de sept cents piastres par an .

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LE CENS ÉLECrORArL-RÉ[rU-
NERATION DES R EVISEURS, ETC.

Sir JOHN A. MAC DONALD: Je propose que demain la
Chambre se forme en comité général pour examiner la réso-
lation suivante :

Que la rémunération des officiers reviseurs et de leurs commis et des
huissiers qui pourront être nommés sous l'autorité du bill concernant le
cens électoral, et l'allocation pour leurs dépenses, ainsi que le mode à
suivre pour leur paiement, seront fixées par ordre du gouverneur en
conseil, et que le montant de ces divers paiements sera imèutable sur le
fonds consolidé du revenu et payé à même le dit fonds.

La motion est adoptée.

RÈGLEMENT DES RÉCLAMATIONS DU MANITOBA.

M. BOWELL: Je propose que demain la Chambre se
forme en comité général pour examinerles résolutions sui-
vantes :

Que pour régler défisitivement les réclamations préeentées par la pro-
vince du Maniteba aux autorités fédérales, il est expélient de décréter :

1. Que toutes terres dans le Manitoba qui pourront être prouvées, à la
satisfaction du gouvernement fédéral, comme étant des terres submer-
gées ou marécageuses, seront transférées à la province pour servir à son
bénéfice et avantage.

2. Qu'une réserve de terres, n'excédant pas 150,000 acres et de bonne
qualité moyenne, sera choisie par le gouvernement fédéral et octroyée
à titre de dotation à l'Université du Manitoba pour son maintien comme
université pouvant donner un bon cours d'enseignement supérieur; la
dite dotation devant être tenue en fidéicommis d'après quelque plan on
s axe à être élaboré par l'université et approuvé par le gouvernement

3. Que la somme maintenant payable annuellement à la province aux
termes de l'acte 45 Vict., chap. 5, comme indemnité en l'absence de ter-
res publiq tos, sera portée de 45000 à $100,000; telle augmentation de-
vant dater dn premier jour de juillet alors prochain.

4. Que l'allocation annuelle de 80 centina par tête donnée à la pro-
vince sous lautorité de l'acte 33 Vic., chap. 3, sur une population éva-
luée à 17,000 Ames (portée à 150,000 par l'acte 45 Vic., cbnp. 5), ne sera
allouée, à partir du 1er juillet prochain, que sur une population évaluii
à 125,000 âmes, sujette à être augmentée tel que ci-après mentionné,
savoir :-Un recensement de la province sera fait tous les cinq ans, à
dater du recensement général de 1891; et une évaluation approximative
de la population sera faite le 1er septembre prochain, et à intervalles
égaux entre chaque recensement quinquennal et décennal; et lorsque la
population, par ,out tel recensement on évaluation, dépassera 125,000,
qui sera le minimum d'après lequel la dite allocation sera calculée, le
montant de la dite allocation par tête sera augmenté en conséquence,
et ainsi de suite, jusqu'à ce que la dite population ait atteint le chiffre de
400,000.

5. Que la partie du dit acte 45 Vie., ciap. 5, qui se rap orte au mon-
tant de l'indemnité en lieu de terres publiques, ou à 1 allocation par
tête sur la population de la province, sera abrogés; et que l'allocation
prescrite par les résolutions qui précèdent ne sera pas limitée aux di
ans qui suivront 1881, ni à aucune autre pénode.

lequel la province a droit de recevoir des paie-
ments emrestri'el d'in.-rt au taux de cinq pour cent par année, tel que
fizé par l'acte 33 Via., chap. 3. et rajusté ou augmenté par aucun acte
subséquent, sera grevé de telles avanies qui ont déjà été faites à la
province, et de telles dépenses qui y ont été faites par la Puissance
pour des fins d'un caractère purement local, et d'une nouvelle somme
de $150,000 que le gouvernement pourra avancer à la province pour
faire face anx dépenses nécessités par la construction d'nn asile d'aliénés
et aut-es services exceptionnels.

7. Que les octrois de terres et les paiements autorisée par les précé-
dentes résolutions seront faits à condition qn'ils soient acceptés par la
province (telle acceptation devant être attestée par un acte passé par
la législature de la province pendant sea présente session) comme règle-
ment final de toutes réclamations faites par la dite province pour le
remboursement des dépenses encourues pour l'administration des terri-
toires en contestation, ou le référé de la question des limites au comité
judiciaire du Oonseil privé, et de toutes antres questions et reclama-
tions qui ont été débattues entre les gouvernements fédéral et provincial,
jusqu'au 10janvier 1885.

8. Que les sommes autorsée à être ayées en verts de ces résolutions,
pourront être prises à même tous deniers formant partie du fonds con-
solidé du revenu.

La motion est adoptée.

SERVICE POSTAL PA R PAQUEBOTS.
M, CARLIN u : Je propose que demain la Chanlbre s

forme on comité général pour examiner la résolution sui-
vante :
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Qu'il est opportun que la convention provisoire intervenue entre M. r
Andrew Allan et le ministre des postes du Canada, en ver tu d'un ordre
en conseil du 12 avril 1874, pour un service postal par paquebots,
aux termes et conditions mentionnés au dit contrat (copie duquel
ainsi que de l'ordre en conseil a été soumise à la Chambre), soit sanc-
tionnée et approuvée par le parlement, tel que requis par les termes du
dit ordre, afin de rendre cette convention valide et obligatoire.

La motion est adoptée.

PROCÉ DURES SOM WAT RES DEVANT LES
MAGISTRATS.

M. .ARON: Je propose:
Que l'ordre pour' la seconde lecture du bill (n° 128) du Sénat, inti-

talé " Ate portant de nouvelles dispositions concernant les procé-
dures sommaires devant les juges de paix et autres magistrats", soit
placé sur la liste des ordres du gouvernement.

La motion est adoptée.

RÉSOLUTIONS DU CHEMIN DE FE R CANADIEN DU
PACIFIQUE.

Sir JO HN A. MACDONALD: Je propose que, demain,
la Chambre se forme en comité général pour examiner les
résolutions suivantes:

I. Que la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, sur
l'autorisation de ses actionnaires, tel que prescrit par la clause 28 de sa
charte, pourra émettre et délivrer au gouvernement des obligations pri-
vilégiées au montant de $35,000,000, portant intérêt au taux de cinq
pour cent, lesqielles constitueront et seront un gage et une charge pri-
v-légice sur la propriété entière de la compagnie acquise et à acquérir
par la tuite (ýaif et à l'exception des terres octroyées ou à être octroyées
par le gouvernement i la compagnie en vertu du dit contrat), y compris
sa ligue-mère avec ses péages et revenus, ses prolongements, ses ligues
d'embranchement (à l'exception de l'embranchement sur Algoma), la
totalité de son équipement, matériel roulant et outillage, et tous ses
steamers et navires, sauf toujours cependant les droits des porteurs
d'hypothèques qui grèvent les prolongements de la ligne du chemin de
fer je Callander à Brockville et à Montréal, comme garantie des balances
impayé,s du prix d'achat des dits prolongements.

2. Que la compagnie pourra assurer le paiement des dites obligations
et de l'intérêt sur icelles, par un acte d'hypothèque consenti par la com-
pagnie à des fidéicommissaires à être approuvés par le gouvernement,
avec l'autorisation, et de la nature et aux fins, et contenant les condi-
tions, recours, dispositions et pouvoirs autorisés et prescrits par la
claure 28 de la charte de la compagnie, dans telle étendue, et en telles
manière et forme qui i eront approuvées par le gouverneur en conseil.

3. Que lors de l'émission et délivrance des dites obligations au gou-
vernement, l'hypothèque et la charge créées par l'acte 47 Vie , chap.
1, intitulé : " Acte à l'effet de modifier l'acte concernant le chemin de
fer Canadien du Pacifique, et à d'autres fins,",sur le chemin de fer et les
biens de la compagnie affectés par les dites obligations, et par l'acte
d'hypothèque les garantissant, cesseront d'exister et seront libérées et
déchargées en ce qui regarde le chemin de fer et la propriété ainsi affec-
tés ; et les actions dans le stock de la compagnie jusqu'au montant de
$15,020, 0) actuellement aux mains du gouvernement. seront carcellées
et détruites. Mais l'embranchement d'Algoma devra rester grevé de
l'hypothèque et charge créées par le dit acte. .

4. Que l'époque pour le paiement du prêt total à la compagnie de
S29,880,912 sera fixée au premier jour de mai 1891 ; et tant qu'il n'y
aura pas défaut dans le paiement du principal ou de l'intérêt, à l'époque
de leur échéance respective, l'intérêt sur le dit prêt sera calculé au taux
de 4 pour 100 par année. Mais la compagnie pourra en aucun temps
payer le montant, ou aucune partie de la dite dette, par versements de
pas moins de $1,(00,000. Et si tel paiement est effe'tué à compte de la
somme de $20,00,000 ci-après mentionnée, un montant correspondant
d'obligations devra lui être remis.

5. Qu'en garantie du paiement de $70,000,002 du dit prêt et de l'inté-
r t sur rcelur, le gouvernement gardera et détiendra pour 20,000,00 o
des dites obligations privilégiées, et an ce qui concerne telles obliga-
tions, l aura tous les droits des porteurs d'obligations, sauf en ce qui-
regarde le taux d'intérêt prescrit dans la dernière clause qui précéda
it, sur paiement de tout versement semestriel de tel intérêt, les couponsseri-annuels attachés aux dites obligations, et correspondant aux dits
versements semestriels d'intérêt, seront cancells et remis à la compa-
gnie. Mais s'il y a défaut de la part de la compagnie dans le paiement
de l'intéret sur la dite somme de $20,000,000, ou du principal à l'époquede leur échéance respective, le taux de 'intérêt sur le prêt entier sera,par la suite, calculé au taux de ê pour 100 par année ; et tel défaut équi-
vandra à un défaut dans le paiement de l'intérêt sur les dites obliga-tions, et donnera au gouvernement le droit d'employer les mêmes re-
cours que s'il y avait au défaut dans le paiement de l intérêt ou du prin-
cipal des dites obligations. Et, si la compagnie reste pendant une
période de douze mois sans pay er soit le principal, soit l'intérêt des dits$20,000,000, les fiuM'icommissaires auront l'autorisation et le, pouvoir de
prendre possescon d1e la propriété hypothéquée, et de l'administrer pour
l'avantage des porte'rrs <'obligations an général.

6. Que comme garan~tie pour le paiement de la balance du dit prêt
s'élevanc à la somme d.e $9,880,912, et de l'intérêt sur icelle, le gouver-

M. CARLING

nement aura premier gage et hypothèque privilégiée, sujet aux obliga-
tions de concessions de terres en suspens, sur la totalité des terres non
vendues formant la partie restante de la concession de terres de la com-
pagnie, acquise ou à acquérir ; tels principal et intérêt devant être
payés à même les produits nets de la vente des dites terres ; et le gou-
vernement continuera à garder et retenir le montant entier des obliga-
tions de concessions de ,srres actuellement sous sa garde et en sa pus-
session, tel que prescrit par l'acte. Et si les produits nets de telles
ventes à être faites de temps à autre sont insuffisants pour payer l'inté-
rêt su' le dit montant en dernier lieu mentionné, lorsqu'il deviendra dû,
ou le principal du dit montant à l'époque de son échéance, le gouverneur
en conseil pourra ordonner la vente, par les fidéicommissaires de telles
terres, ou d'aucune partie d'icelles, de la manière qui sera fixée par tel
ordre, pour le paiement de l'intérêt ou du principal au sujet desquels il
y aura en défaut. Et après la vente de l'a totalité de telles terres, tout
déficit dans les produits de telle vente pour couvrir le montant dont
elles seront grevées, constituera uni'e hypothèque sur les revenus entiers
d.o la compagnie après avoir pourvu à ses charges fixes, et aura la prio-
rité sur les actionnaires. Et nulle autre charge ne sera créée sur la pro-
Driété hypothéquée, comme garantie des dites obligations privilégiées,
jusqu'à ce que la dite somme de $9,810,912 et l'intérêt, et aussi la dite
somme de $20,000,030 et l'intérêt, aient été payées en entier. Et apiès
paiement, à môme les produits de telle, terres, des obligations de con-
cessions de terres en suspens, et de la dite somme de $9,880,912 et l'in-
térêt, le gouvernement aura, sur le reste des dites terres, premier gage
et hypothèque privilégiée comme garantie additionnelle da paiement de
la dite somme de $20,000,000, avec intér&t.

7. Que le gouvernement pourra faire à la compagnie un prêt tempo-
raire de $5,000,000, remboursables par la compagnie au gouverne ment, le
ou avant le ler jour de juillet 1886, avec intérêt au taux de 4 pour 100
par année, payable le 1er jour de janvier, et le 1er jour de juillet 1886,
avec groit pour la compagnie de rembourser le dit prêt par versements
de pas mnoins de $ 1,000,000 chacun, et de recevoir, sur paiement des dits
versements, une proportion correspondante du montant des dites obliga-
tions rete aues comme garantie du dit prêt. Et après avsir rés.ervé par-
tie des dites obligations au montant de $8,000.000 à être gardées par le
gouvernement comme garantie du dit prêt temporaire, et à être délivrées
à la compagnie sur paiement au gouvernement de la dite somme de
$5,000,000 avec intérêt, en tout ou en partie, proportionnellement à tel
paiement, le reste des dites obligations sera de tem s à autre payé par
le gouvernement à la compagnie pour être appliqué par la compagnie,
sous le contrôle du gouvernement, au paiement des travaux faits ou à
faire pour le développement, l'amélioration et l'extension du chemin de
fer, de ses raccordements et de son équipement, et pour le maintien du
crédit et de l'efficacité de la compagnie en général, à la satisfaction du
gouvernement. Et si les obligations entre les mains du gouvernement,
ou aucune partie d'icelles, sont vendues par la compagnie à un taux
acceptable du gouvernement, les produits de telle vente seront versés
entre les mains du gouvernement aux lieu et place des obligations ainsi
vendues, et il se-a disposé des produits tel que ci-dessus prescrit relati-
vement aux obligations qu'ils représentent.

8. Que la proportion à laquelle le gouvernement a droit sur les sommes
de deniers realisés par les fidéicommissaires au moyen des obligations de
concessions de terres, et, après le rachat des obligations de concessions
de terres, les produits de toutes ventes de terres octroyées ou à octroyer
à la compagnie aux termes du contrat, réalisés tel que prescrit par le dit
acte, seront appliqués au paiement de l'intérêt et du principal de la dite
somme de $9,880,912 ; et, après le paiement de cette somme en entier,
au remboursement au gouvernement de l'intérêt et du principal de la
dite somme de $20,000,000.

9. Que le dit acte de la dernière session (47 Vie., chap. 1) restera en
force, sauf en tant qu'il est affecté par les présentes dispositions.

10. Que si en aucun temps, quelque ligne se reliant au réieau ferré des
Etats-Unis, vient à être entreprise jusqu'à un point sur la rivière Sainte-
Marie, et qu'elle présente une apparence d'achèvement prochain, et que
la compagnie désire continuer l'embranchement sur Algoma pour opérer
une jonction avec telle ligne, le gouverneur en conseil pourra, à sa dis-
crétion et suivant telles conditions qu'il fixera, ordonner que le dit em-
branchement soit libéré et déchargé du gage et de la charge dont il a
été grevé par le dit acte, et qui sont maintenus par le présent acte, et
pourra, en vertu de tel ordre, autoriser la compagnie à exercer, au sujet
du dit embranchement, le pouvoir de l'hypothéquer en la manière et
forme prescrites par sa charte en ce qui concerne le grèvement de sa
ligne-mère, dans telle mesure, par mille, qui sera fixée par tel ordre ; les
produits de telles obligations devant être appliqués exclusivement à la
construction du prolongement du dit embranchement jusqu'à la dite
jonction.

La motion est adoptée.

AMENDEMENTS A L'ACTE DU REVENU CONSOLIDÉ
DE L'INTÉRIEUR.

M. MoLEL AN: Je propose que la Chambre se forme en
comité général, demain, pour considérer la résolution
suivante :-

Qu'il est expédient d'amender P Acte refondu du Revenu de l'Intérieurs
1883, et de prendre de meilleures mesures,-(a) pour l'apposition de mar-
ques sur les marchandises entreposées, et pour leur emmagasinage ;
(b) pour prévenir la vente des spiritueux et du malt fabriqués illgale-
ment; (c) pour prévenir la fraude par suite de l'emploi de colis vides et
ayant déjà servi ; (d) pour permettre une réduction de droits sur les
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spiritneux dont la quantité a été diminuée par 'évasporation, pour
permettre au gouverneur en conseil d'imposer un droit additionnel de
cinq centins par chaque gallon de spiritueux, et pour défendre l'entrée
des spiritueux pour laconsommation avant qu'un temps spécifié ne se soit
écoulé depuis leur fabrication; (f) pour la protection du revenu relati-
vement aux articles composés, aux brasseries, au tabac et aux cigares ;
(g) pour la description des colis et boites qui pourront servir à l'empa-
quetage du tabac et des cigages ; (h) pour la destruction des estampilles
et pour permettre le changement des étiquettes d'avis concernant le
tabac ou les cigares ; (s) pour l'entreposemeut du tabac et des cigares
et leur sortie des entrepots.

La motion est adoptée.

MAITRE DE HAVRE A HALIFAX.

M. McLELAN : Je propose que la Chambre se forme en
comité général, demain, pour considérer la résolution
suivante:-

Qu'il est expédient de modifier les actes concernant la nomination d'un
matre de havre pour le port d'Halifax, et de prescrire qu'il soit permis
au dit matre de havre de retenir comme rémunération dix-huit cents
piastreB au lieu de seize cents, tel que prescrit par l'Acte 35 Vict.,
chap. 42.

La motion est adoptée.

INTERPRETE CHINOIS.

M. C HAPLEAU: Je propose que la Chambre se forme en
comité général, demain, pour considérer la résolution sui-
vante :-

Que le contrôle ir, l'interprète et les autres personnes qui pourront
dtre nommés en vertu du bill à l'effet de restreindre et réglemeater
l'immigration chinoise en Canada, seront ainsi nommés, et leur rémuné-
ration sera fixée par ordre du gouverneur en conseil, le salaire de l'in-
terprète ne devant pas excéder trois mille piastres par année, et que le
montant de 'cette rémunération sera imputable sur le fonds consolidé
du revenu du Canada, et payé à mdme le dit fonds.

La motion est adoptée.

TROISIÈME LECTURE.

Bill (n° 133) modifiant de nouveau l'Acte d'inspection des
bateaux à vapeur, 1882 (M. McLelan).

GENDARMERIE A CHEVAL DU NORD-OUEST.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que le rapport
du comité général sur la résolution relative à l'effectif de la
gendarmerie à cheval du Nord-Ouest soit maintenant reçue
et lue la seconde fois.

M. BLAKE: L'honorable ministre voudra-t-il nous don-
ner quelques-unes des raisons pour lesquelles il se propose
d'augmenter l'effectif ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je croyais avoir expliqué
pourquoi l'augmentation est nécessaire-je n'ai certainement
pas donné de longues explications, mais la longueur n'est
pas ce qui me distingue par excellence. L'honorable mem-
bre de l'opposition, dans son discours, s'est plaint de ce que
je m'étais borné à la question de la protection des ranches.
J'ai parlé de protéger ceux qui demeurent près de la fron-
tière, de protéger leurs troupeaux et leurs bestiaux. Dans
les régions reculées de l'Ouest les ranches occupent le ver-
sant oriental des montagnes Rocheuses. Ils ont toujours
été,protégés. Je crois qu'il y a en là très peu de maraude;
pour la bonne raison que les compagnies -propriétaires de
ces diverses ranches emploient un effectif nombreux d'ex-
cellents bouviers, connus aux Etats-Unis sous le nom de
cowboys, qui protègent très bien leurs troupeaux. Mais la
région où la maraude s'exerce principalement estsituée à la
frontière sud de la province du Manitoba, et s'étend à l'ouest
jusqu'à ce qu'on atteignela ré gion des ranches. Les habi-
tants sont des agriculteurs établis sur leurs terres, et ils ont
tous des chevaux, des bêtes à cornes et des moutons aussi,
bien que je n'entende pas parler de vol de mout.i s. Il y
a tout un système de maraude organisé aux E ats-Unis
contre cette région.

En ce qui concerne la frontière du Manitoba, il est vrai
que la province voit en grande partie à la bonne adminis-
tration de la loi et à la protection de la vie et de la pro-
priété le long de la frontière, mais il est tout à fait impossible
à la province d'organiser et d'entretenir un effectif assez
puissant pour se protéger. Il y a certains sentiers bien
connus qui conduisent des Etats-Unis en Canada. Ils sont
très fréquentés par les maraudeurs qui enlèvent le bétail.
Le gouvernement fédéral se charge de protéger la frontière
autant que la police à cheval peut le faire. Ces incursions
sont le sujet de plaintes, je ne dirai pas quotidiennes, mais
hebdomadaires ou mensuelles au gouvernement américain.
Nous croyons que l'on pèche plus contre nous que nous ne
péchons contre les autres Les razzias viennent principa-
lement de l'autre côté de la frontière, et sans une gendarmerie
à cheval qu'à mon avis la province du Manitoba ne pourrait
guère entretenir, il n'y a pas de protection réelle ou pratique.
On ne peut suivre le bétail à pied et l'enlever aux marau-
deurs.

M. MACKENZ[E: E"t-ce que toutes les incursions n'ont
pas eu lieu à l'ouest de la frontière du Manitoba, dans les
territoires, et non dans la province ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous nous servons de
l'effectif pour protéger la frontièrp internationale tant dans
la province du Manitoba qu'à l'ouest de la province. Il y a
beaucoup de maraudes dans le Manitoba proprement dit, et
un grande nombre de plaintes se font entendre des deux
côtés. La Chambre verra que ce serait trop demander aux
ressource% du Manitoba que de forcer cette province à entre-
tenir une gendarmerie à cheval dans le but de prévenir ces
maraudes. L'honorable député a dit qu'à en juger par les
courtes explications que j'ai données hier, il semblerait que
le but principal de la police est de protéger les troupeaux.
Je me suis étendu là-dessus, vu que c'était là une nouvelle
phase, un surcroit de besogne pour la police à cheval. Ses
devoirs augmentent tous les jours, vu les changements des
circonstances qui se modifient constamment dans le pays.
La police a une série de devoirs très dangereux et très déli-
cats à remplir. En vertu des traités avec les sauvages,
certaines réserves ont été mises de côté pour les sauvages.
Ce n'est que lentement et par degrés qu'on a amené les
sauvages-ils n'en sont pas encore rendus là-à se'borner à
leurs réserves et à tâcher de vivre à même les produits
agricoles du sol. Les meilleurs sauvages, les bons sauvages,
pour me servir d'une expression très usitée-et je crois que
la plupart d'entre eux appartiennent à cette classe-ont
suivi les conseils de ceux qui les engageaient à aller sur
leurs réserves. Cependant, on en est arrivé là que grâce à
une série de cajoleries entremêlées de menaces. Dans chaque
bande de sauvages, comme dans chaque groupe d'hommes
blancs, il y a des bons et des méchants. Les sauvages
méchants, impatients et surtout indolents, ceux qui flânent
autour des diverses colonies et des magasins, sont très dif-
ficiles à envoyer sur les réserves. Parfois des sauvages
paresseux flânent autour d'un poste de sauvages ou d'un
endroit où il y a des magasins-quelquefois autour du poste
de la Baie-d'Hudson. Ils s'y établissent sans gêne et décla-
rent qu'ils mourront de faim plutôt que de s'en aller. En
de telles occasions, on a résolu de ne leur donner que juste
ce qu'il leur fallait de nourriture pour les empêcher de
mourir, afin de les forcer à faire ce que la majorité de la
bande a déjà fait: de s'en aller sur les réserves. En somme,
cette ligne de conduite a réussi ; cependant, il faut exercer
sur les sauvages une pression constante pour les retenir sur
leurs réserves. A part ce devoir délicat, à la police
incombe encore le devoir d'empêcher les sauvages d'en-
foncer les portes des magasins appartenant soit au gouver-
nement, soit à la Compagnie de la Baie-d'Hudson. Là où
le personnel est peu nombreux, des centaines de sauvages
viennent enfoncer les magasins où l'on garde les provisions.
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En conséquence, les devoiis de la police sont d'une nature

continue. Ces devoirs augmentent toujours, et l'augmen.
tation du nombre des colons blhncs ajoute encore à la
difficulté.

Un blanc qui s'établit sur sa terre est enclin à se montrer
très peu respectueux envers les susceptibilités et les récla-
tions justes ou injustes des sauvages. Règle générale les
colons prennent une attitude hostile vis-à-vis des sauvages,
précibément comme l'expérience des Etats-Unis l'a dé.
montré tout le long de la frontière oocidentale. Le devoir
de la police est non seulement de protéger le blanc contre
le sauvage, mais encore le sauvage contre le blanc, et en con-
séquence, vu cette augmentation des devoirs et vu l'augmen-
tation de la responsabilité qu'ils entraînent, le gouverne-
ment demande à la Chambre de consentir à ce que l'effectif
soit augmenté de 500 hommes.

Les événements récents ont démontré que l'effectif a trop
de besogne, qu'ils sont obligés de surveiller toutes les ré-
serves, afin de garder les sauvages sur les réserves. Ces
derniers sont enclins à s'échapper; ils ne veulent pas se
soumettre à la contrainte, et cela peut être empêché s'il y
un bon agent sur la réserve, et s'il y a dans les environs un
effectif suffisant þour leur donner "à entendre que s'ils ne
veulent pas entendre raison ils seront forcés de faire ce
qu'ils se sont engagés à faire. Parfois il y a ou des soulè-
vements. Ils se déclarent de temps à autre, surtout lors-
que les sauvages se trouverrt à avoir la majorité dans un en-
droit donné, ils sont enclins, trop enclins à compter sur
cette majorité, et à insister, en menaçant l'agent de violence
personnelle, pour obtenir des provisions des magasins de la
Compagnie de la Baie-d'Hudson, ou des magasins affectés à
l'approvisionnement des sauvages, lesquels provikions sont
dans ces localités pour empêcher les sauvages de mourir de
faim. La police est constamment employée à cette besogne,
ce qui lui donne beaucoup de tablature.

Comme je. l'ai dit hier, le service est tellement dnr que
l'on reçoit des demandes de la part d'hommes qui veulent
obtenir leur congé. Il faut qu'un policier soit instruit pen-
dant un certain temps, pendant un an, certainement, avant
que ses services soient bien précieux. Il ne comprendra pas
ses devoirs ; il ne verra pas de quelle manière les sauvages
sont traités-la manière dont le système fonctionne ; et il
arrive très souvent qu'à la fin de la première anLée nous
avons un grand nombre de demandes d'hommes qui désirent
quitter le service. Nous les obligeons à payer un certain
montant pour cela, et nous avons, par deux fois, je crois,
augmenté ce montant dans le but d'empêcher les hommes
de s'en aller juste au moment où leurs services deviennent
le plus précieux. Mais il doit être évident aux yeux de la
Chambre, et le bon sens nous dit qu'un officier malgré lui
n'est pas un bon officier. En conséquence il est nécessaire
que le service ne soit pas trop onéreux, trop constant. Je
crois qu'aucun soldat au service'de la Grande-Bretagne, soit
en Irlande ou dans les Indes, employé à faire la police, n'ont
individuellement ou collectivement autant de besogne à
faire que la police à cheval du Nord-Unest ; et ce serait uae
économie mal entendue de laisser leur effectif insuffisant
comme nombre.

Le bill qui doit être basé sur la résolution a pour but de
donner au gouvernement le pouvoir, s'il le juge nécessaire,
de porter à 1,000 hommes l'effectif de la gendarmerie à
cheval. Maintenant, ou jusqu'à tout récemment, il était de
520 hommes, plus quelques éclaireurs, tel qu'autoriesé par la
loi. Maintenant quant aux relations entre la milice au Nord-
Ouest et l'effectif de police, leurs devoirs sont tout à fait
différents. Naturellement ils ont un devoir commun lors-
qu'ils sont appelés sous les armes. Ils ont le devoir commun
de faire respecter l'ordre et la loi, et dans le cas d'un soulè-
vement ou d'une révolte de les réprimer et de maintenir
l'ordre. Mais l'analogie finit là. Les miliciens, qu'ils soient
à un endroit ou à l'autre, doivent être une armée défensive.
ils sont exercés dans ce but. Si un danger menace Prince-,

Sir Jo-N A. MACDONALD

Albert, la milice de cet endroit défendra Prince-Albert, et
il en est ainsi de Ir ailice des autres endroits.

M. MITCHELL: Je souhaiterais voir les honorables
députés observer le décorum. Nous ne pourrons rien enten-
dre ici.

Sir JOHN A. MACDONALD : J'espère que les honora-
bles députés se tiendront tranquilles, car autrement il m'est
impossible de parler, excepté avec beaucoup de difficulté.
Comme je le disais, dans le cas d'une insurrection, naturel-
lement la milice du Manitoba et du Nord-Ouest ira volon-
tiers à la frontière, comme elle l'a fait, mais elle ira à la
frontière pour épi imer une insurrection bien prononcée,
un soulèvement, ou pour défendre la localité, tout comme la
milice des provinces de l'est est allée là pour réprimer la
révolte. Elle ne peut toujours être en campagne. Natu-
rellement cela ferait manquer le but pour lequel ces gens
sont allés au Nord-Ouest s'ils étaient continuellement
employés comme effectif permanent pour surveiller le pays
et le protéger, contre les soulèvements partiels, les voies
defaits individuelles, les maraudes partielles, et ainsi de suite.
Les miliciens sont chez eux vaquant à leurs occupations
diverses. S'ils sont appelés à réprimer une insurrection ou
à défendre leurs foyers, ils ont toutes les qualités requises
pour cela, mais les devoirs du policier sont des devoirs
journaliers. Il est obligé d'agir-j'allais dire à 500 endroits
différents, mais certainement à 100 endroits différents, en
partis de 2 à 500; il faut qu'il circule nuit et jour; il faut
qu'il surveille la frontière. Si l'on soupçonne qu'il doit y
avoir exode de l'une des réserves, soit pour prendre le sen-
tier de la guerre, ou l'autre sentier plus paisible mais plus
malhontête qui conduit au vol du bétail de leurs voisins, il
faut les surveiller.

Des magasins sont disséminés par tout le pays, magasins
de la Compagnie de la Baie-d'Budson,magasins du gouverne-
ment, ainsi que les magasins des marchands particuliers qui
s'enfoncentdans les solitudes de l'ouest avec tout l'esprit d'en-
treprise du commerçant de ces régions; il faut les protéger.
Il y a action continue, mouvement incessant de l'effectif de
la police d'un poste à l'autre; il faut qu'ils surveillent cons-
tamment.

Je crois que la Chambre comprendra que je ne regrette
pas du tout l'interruption causée par l'arrivée d'un honora-
ble député (M Orton) qui, après avoir rempli son devoir
envers le pays d'une façon qui lui fait honneur, comme tout
le monde l'a reconnu depuis le général commandant jusqu'au
patient dans les hôpitaux, revient ici dès qu'il s'est acquitté
d'un devoir, pour en remplir un autre,-un devoir envers son
pays et envers ceux qu'il représente dans le parlement. Je
continuerai mes remarques en disant qu'il serait tout aussi
facile de confier le service de jour et de nuit de la police mé-
tropolitaine de Londres aux gardes à cheval ou aux troupes
cantonnées à Knightsbridge que d'imposer à la milice du
pays le corvice de jour, de nuit, de chaque heure qui doit
être et qui est da ressort de la police à cheval. Comme je l'ai
déjà dit, l'acte donne au gouvernement le pouvoir d'augmen-
ter l'effectif. L'honorable député a appelé l'attention comme
il en avait le droit, sur le fait que le premier avis que j'ai
donné avait pour but de porter l'effectif à 800 au lieu de
1,000, En voici la raison, comme il lui sera facile de la com-
prendre. Je.croyais que 800 suffiraient, mais en consultant
mes collègues, considérant surtout la tournure menaçante que
les affaires ont prise, nous avons cru qu'il serait mieux
d'avoir l'autorisation d'avoir 1,000 hommes.

Si l'on constate qu'il n'y a aucune nécessité d'avoir 1,000
hommes, l'effectif sera de 800. Lorsque l'effectif pourra
être réduit, il sera réduit. Heureusement sous certain rap-
port, on n'éprouve aucune difficulté à réduire l'effectif. Les
demandes de congés sont si nombreuses que l'effectif fon-
drait en peu de temps si nous permettions aux hommes
d'avoir leur congé.
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Je dois dire une chose en faveur de la police. La mesure

a été introduite on 1873, et 150 hommes furent réunis-la
loi primitive autorisait le recrutement de 300 hommes, et
l'effectif fut porté de 150 au nombre autorisé par la loi. Cet
effectif, tant lorsqu'il était de 300, alors qu'il y avait peu de
'lancs et lorsque ses devoirs se réduisaient à maintenir la
paix parmi les sauvages, soit lorsqu'il était de 500, a toujours
bien rempli ses devoirs. C'est une chose digne de remarque
que pendant tant d'années la paix a régné entre les tribus
sauvages et aurait continué de régner en tant qu'il s'agit des
sauvages, si ces derniers n'eutsent pas été réveillés par le
soulèvement des métis. Si nous regardons de l'autre côté
de la ligne aux Etats-Unis, le long de la frontière, pendant
que nous avions 300 hommes, les Etats-Unis avaient 6,000
hommes surveillant les sauvages le long de leur frontière
nord. Nous avons fait la même chose et nous avons réussi
mieux et d'une façon plus satisfaisante avec cet effectif dont
le nombre était insignifiant à maintenir la paix au nord,
que les Américains n'ont pu le faire avec l'effectif énorme
que l'expérience les avaietit amenés à considérer comme
nécessaire pour réprimer les soulèvements des sauvages.

Je crois qu'il est nécessaire que je fasse cette déclaration
relativement à l'effectif. Je ne me suis pas dissimulé à moi.
même, ni à la Chambre dans les remarques que j'ai faites à
ce sujet, depuis que j'occupe ma position actuelle, que nous
ne pouvions pas toujours compter sur cet état de choses.
Le caractère farouche du sauvage est quelque chose de
très incertain, et si vous consultez l'histoire des diverses
guerres et insurrections qui ont éclaté aux Etats-Unis, et
les actes constants de barbarie qui ont ou lieu, vous trou-
verez que dans certains cas il n'y avait à cela aucune raison
appréciable au point de vue de l'homme blanc. Comme
j'avais lu un peu à ce sujet-car c'est un sujet très intéres-
saut pour tout Canadien ou tout Américain-j'ai toujours
exprimé ma crainte qu'un jour ou l'autre, pour une cause
ou sans cause, il pourrait y avoir une fin désagréable à
l'état de tranquillité qui avait existé jusque-là dans le Nord-
Ouest britannique. L'honorable député a dit que depuis le
commencement de la session nous avons donné avis d'une
mesure et que nous avons déclaré qu'une augmentation de
l'effectif devait être demandé même si le soulèvement récent
n'eût pas eu lieu. Cela est très vrai. J'étais convaincu et
le gouvernement était convaincu que l'effectif devait être
augmenté dans le but d'augmenter l'efficacité du service, et
en conséquence il a été convenu que la mesure serait sou-
mise à la Chambre.

Les hommes ont été recrutés pour la raison suivante:
Lorsqu'il a été connu qu'il existait beaucoup de méconten-
tement parmi ces métis, et de fait, ils avaient pris les armes
et s'étaient formés, en association hostile, les officiers reçu-
rent instruction de ne perdre aucun temps et de recruter
les hommes aussi rapidement que possible. Je savais très

bien que le parlement consentirait à l'augmentation. Je
savais très bien que les raisons étaient tellement impérieuses
que lorsque le gouvernement déclarerait sous sa responsa-
bilité que l'effectif devait être augmenté, l'augmentation
serait accordée. Et il est toujours prudent de prendre les
hommes pendant que vous pouvez les trouver.

Lorsque l'honorable député a fait son interpellation, on
avait recruté 200 hommes de plus, grâce à la certitude où
l'on était que cette mesure serait adoptée. Il est facile de
recevoir un grand nombre de demandes d'hommes qui dé.
sirent faire partie de l'effectif, mais la difficulté est de trou-
ver des hommes ayant les qualités requises pour faire un
bon policier. A part les qualités physiques, il faut qu'il ait
un certain degré d'intelligence et d'honnêteté. Ce n'est pas
seulement de la chair à canon, comme le soldat, dont le phy-
sique est la qualité essentielle ; mais il faut qu'il soit intelli-
gent, qu'il soit instruit jusqu'à un certain point, il faut qu'il
sache lire et écrire, qu'il soit capable de signifier un docu-
ment et de faire un rapport lorsqu'il est envoyé en devoir, et
je dois dire que sous tous ces rapports les policiers ont rem.

pli leurs devoirs d'une façon qui leur fait honneur. Ce sont
là les explications que j'ai à faire maintenant. Cette me-
sure permet au gouvernement, s'il juge que les services de
1,000 hommes sont requis, de porter l'effectif à 1,000 hommes
sans demander au parlement une nouvelle autorisation en
vertu d'un nouvel acte. Si l'on constate que les 1,000 hommes
ne sont pas requis, l'effectif pourra rester à un chiffre moins
élevé.

M. BLAKE : Je.crois qu'il est à regretter que l'honorable
ministre n'ait pas donné ces explications au cours du débat
auquel elles appartiennent au lieu de les donner maintenant.
L'honorable ministre a fait remarquer que son discours n'a-
vait pas été long, et que conséquemment il n'a pas désigné
particulièrement la région où les maraudes ont lieu, ce qu'il
a donné comme justification, la seule justification si je me
rappelle bien, de cette augmentation. Avec assez de raison,
comme l'honorable ministre a parlé de troupeaux, j'ai cru
qu'elles avaient lieu où se trouvaient ces troupeaux, et là
où nous savons qu'il y a eu beauconp de difficultés dans
le passé. L'honorable ministre dit que ce ne sont pas les
troupeaux des ranches, mais ceux des habitants du pays.

Sir JOHN A. MACDONALD : Pas des ranches exclusi-
vement.

M. BLAKE : Alors c'étaient les troupeaux des ranches,
mais aussi ceux des habitants du pays s'étendant des limites
de la région des ranches jusqu'à la limite orientale de la
province du Manitoba le long de la frontière américaine. La
déclaration de l'honorable ministre à ce sujet, est naturelle-
ment d'une haute importance, et cela démontre la nécessité
do fournir à cette Chambre des renseignements plus circons-
tanciés que ceux qu'elle a eus jusqu'à présent. L'honorable
ministre nous a informés que la maraude s'exerce dos deux
côtés, et qu'il a reçu des plaintes journalières et mensuelles de
la part du gouvernement des Etats-Unis, à l'effet que des
incursions sont faites aux Etats-Unis par des maraudeurs de
notre pays, et d'après sa déclaration il semble que c'est là
une des principales causes de l'augmentation projetée. Ce
n'est pas pour empêcher notre bétail d'être volé et amené
aux Etats-Unis, mais c'est pour empêcher nos gens d'aller
aux Etats-Unis y voler du bétail et de l'amener sur notre
territoire. S'il en est ainsi, je suis fâché d'entendre un
rapport aussi grave contre la licence des' mœurs de notre
population. S'il est vrai qu'il y a eu chaque jour ou chaque
semaine des plaintes portées par le gouvernement des Etats-
Unis au sujet d'incursions faites du Manitoba et des territoi-
res du Nord-Ouest aux Etats-Unis et dans les territoires du
Sud, dans le but de commettre des félonies de cette nature,
je crois réellement que nous devrions avoir les papiers. Je
crois que cette justification, qui doit être appuyée par des
preuves écrites pouvant établir ces plaintes du gouvernement
des Etats-Unis, auraient dû être produites par l'honorable
ministre.

Je crois aussi que, puisqu'il a déclaré que la question des
troupeaux n'est qu'une partie des raisons pour lesquelles
cette augmentation est demandée, et que les devoirs ordi-
naires de la police à cheval doivent aussi être considérés
comme étant augmentés, il est essentiel, avant que d'aller
plus loin avec cette résolution, que nous ayons le rapport
de l'effectif pendant l'année. Je ne crois pas qu'il traite le
parlement avec tout le respect qui lui est dû lorsque, en
alléguant que les devoirs sont augmentés à ce point, il pro-
pose que nous procédions à cette législation s. -; qu'il nous
ait fourni les rapports des officiers ; et l'on ne nous a réelle-
ment donné aucune excuse plausible pour n'avoir pas déposé
ces rapports sur le. bureau. Grand nombre de rapports
manuscrits sont déposés sur le bureau. Ils autaient pu être
déposés sur le bureau en aucun temps depuis le 29 janvier
dernier, mais on nous les cache, parce qu'il nous dit qu'ils
sont en galées seulement, de sorte que nous no le recevrons
ni en manuscrits ni autrement.
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Puis il dit qu'il est impossible au Manitoba de faire face
à cette difflulté-d'empêcher ses citoyens de se livrer à des
incursions félonieuses aux Etats-Unis, ou les citoyens des
Etats-Unis de faire la maraude dans le Manitoba; et c'cst
pour venir en aide au Manitoba qu'il propose cette augmen-
tation. A en juger par l'état de cho8es existant, je n'ai
aucun doute que des renrésentations ont été faites par le
gouvernement du Manitoba à ce sujet, et qu'on a démontré
qu'il existe là un état de choses tout à fait exceptionnel;
qu'on a démontré qu'il était impossible de naintenir la paix
le long de la frontière, et qu'on a demandé à l'honorable
ministre d'adopter des mesures spéciales pour répondre aux
besoins du pays. Supposer autre chose, ce serait supposer
que le gouvernement du Manitoba aurait failli à l'un des
premiers devoirs d'un gouvernement, et il ne semble pas
être enclin à s'abstenir de demander à l'honorable ministre
ce dont il a besoin. De fait j'ai entendu l'honorable ministre
dire que ce gouvernement était parfois plus pressant que do
raison dans ses demandes, que le premier ministre du
Manitoba, si dévoué qu'il fût comme ami de l'honorable
ministre, était parfois un peu exigeant. Je me rappelle avoir
lu au commencement de la dernière session du parlement,
des extraits de quelques-uns des discours du premier
ministre, du Manitoba, relativement à la condition de ce
pays et ses demandes au gouvernement, et l'honorable
ministre, en réponse, disait que nous ne deviens pas prendre
tout cela pour argent comptant, que M. Norquay repiésen-
tait sa cause sous le jour le plus favorable possible, dans le
but, je suppose, de forcer l'honorable ministre à agir plus
vigoureusement qu'il ne l'aurait fait sans cela.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il a laissé une marge.
M. BLAKE: Il a laissé une marge. Eh bien, comme M.

Norquay, pour me servir de l'expression de l'honorable
ministre, a pour habitude de demander plus qu'il ne s'attend
à recevoir, afin qu'il y ait une marge pour l'escompte, une
marge......

Sir JOHN A. MACDONALD: Ils seront le long de la
marge.

M. BLAKE: Ils seront le long de la marge. Voyons
quelle est la condition des affaires au Manitoba et quelles
sont les plaintes du Manitoba, avant de prendre la mesure
sérieuse que le ministre se propose de prendre relati-
vement à une compagnie organisée. L'honorable ministre
dit qu'il a en beaucoup de plaintes des deux côtés. Il sera
d'autant plus facile de produire la preuve de ces plaintes, et
de voir exactement quelle est l'éventualité que l'honorable
ministre a l'intention de rencontrer. Il se propose, d'apr ès
mon souvenir de son discours d'hier, de s'occuper de ce dont
il ne s'est pas assez occupé jusqu'ici comme étant les devoirs
ordinaires de la police. Il a parlé longuement de ses de-
voirs relativement aux sauvages, et il semble avoir donné
cela comme la base de sa demande pour augmenter l'effectif.
Il a démontré avec beaucoup d'à-propos que les devoirs assi-
gnés à la police et ceux de la milice sont tout à fait différents
sous plusieurs rapports. Il faut que j'aie été très malheureux
dans le choix des expressions dont je me suis servi, si je n'ai
pas réussi à démontrer la même chose. Je n'ai jamais sup-
posé un instant que dans cette région qui n'est pas la nôtre,
nous puissions nous attendre à ce que la milice remplisse
les devoirs ordinaires d'un corps de gendarmerie. Ce pays
se trouvant dans des circonstances exceptionnelles vu la dis.
tance qui sépare les endroits habités, la piésence des sauva-
ges, l'éloignement du pays, requiert quelque protection spé-
ciale, et il est évident que ce que nous pourrions faire ici
nous pourrions le faire encore mieux dans ces lointaines ré-
gions.

Personne ne propose que les cultivateurs ou les artisans
du Nord-Ouest soient occupés de jour en jour, d'heure en
heure, comme volontaires pour faire le service de police ou
de gendarmerie ; mais j'ai démontré qu'il y a, de l'aveu de
tous, comme il y a toujours eu, nécessité d'avoir un corps

M. BLAX

organisé pour la protection dans les cas de soulèvements
locaux ou de menaces de soulèvements locaux, et j'ai lu
dans les rapports pour démontrer par exemple que lorsque
le corps expéditionnaire a été désorganisé et licencié à Saint-
Albert, la police à cheval a été envoyée là pour le remplacer.
L'un étant parti, l'autre lui a été substitué. Vous avez là
ce danger, à part les autres dangers, le danger provenant
de la présence des sauvages sur les diverses réserves. En
conséquence, vous avez une raison spéciale pour l'organisa-
tion d'une milice spéciale, lorsqu'il y a dans une localité
une population assez nombreuse pour organiser cette milice,
qui, aidée de la police à cheval dans quelques localités,
pourrait suffire à atteindre l'objet en vue, qui est de prévenir
un soulèvement par un déploiement de force, et tous ceux
qui ont suivi les rapports du dernier soulèvement ne peu.
vent manquer de voir que le déploiement de force est impor-
tant pour réprimer une révolte.

A en juger par les événements récents il est évident que
le sauvage verra à cela, considérera cela, verra quelles
seront vos préparatifs de défense, en quelles conditions ils
se trouvent, en combien de temps et avec quelle vigueur
vous pourrez frapper, et avant que de se lever en armes il
se guidera beaucoup sur son opinion relativement à votre
valeur, la rapidité et la multitude de vos préparatifs dans le
voisinage immédiat. Je dis qu'il est de la plus haute impor-
tance que nous considérions toute la situation du Nord-Ouest
au point de vue de sa défense contre le danger d'une insur-
rection soit parmi les sauvages qui ne sont pas absolument
sauvages, soit par un soulèvement parmi les sauvages, et
c'est là que l'honorable monsieur a échoué complètement,
même aujourd'hui, de justifier ses assertions de 1882. Il
disait alors que pendant dix années à venir, il maintiendrait
la paix dans le pays avec les 500 hommes d'effectif qu'il
demandait, et que, à mesure que la population augmenterait,
la nécessité de l'effectif diminuerait ; et il nous dit mainte.
nant que vu qu'il a distribué les sauvages sur des réserves-
ce qui devait les rendre moins nuisibles, moins dangereux,
moins turbulents--le danger est augmenté et la nécessité
des services de la police est augmentée. Ce n'est pas là ce
qu'il a dit en 1882, lorsqu'il a démontré qu'à mesure que la
population augmenterait il pourrait se former des milices
locales, ce qui diminuerait la nécessité de la police à cheval.

Le fait 'qu'à mesure que les opérations de l'honorable
monsieur pour l'établissement des sauvages avancent; le fait
qu'à mesure que les colons blancs augmentent en nombre,
l'effectif de la police à cbeval doit augmenter, est, à un
point de vue financier et à d'autres points de vue aussi, un
état de choses des plus alarmants et des moins satisfaisants.
Il dit que l'effectif de la police à cheval a fait son devoir.
Cela est assez vrai, autant que je sache. Jè n'ai fait aucune
imputation sur le compte de la police, ni directement, ni
indirectement ni implicitement.

Sir JORN A. MACDONALD : Certainement non.
M. BLAKE : Il serait exti ê moment diraisonnable que je

le fisse, mais je me rappelle avoir entendu faire de pareilles
imputations par les membres de la droite. Je me rappelle
qu'il y a quelques années l'honorable député de Provencher
(M. Royal) a porté toute une série d'accusations contre la
police à cheval. Naturellement il avait l'avantage de savoir
ce qui se passait sur les lieux, de connaître les habitants du
territoire ; c'est son devoir, et il avait une grande responsa-
bilité comme représentant d'un comté important, étant,
dans un certain sens, représentant d'une classe distincte,
c'était son devoir de dire ce qu'il croyait être vrai, et, dans
l'accomplissement de ce devoir, il a fait des déclarations
que, j'en suis sûr, la Chambre a entendues avec beaucoup de
peine.

Je n'ai pas de renseignements qui m'autorisent à parler
de cette question de façon à condamner la police à cheval,
et, en l'absence de ces renseignements, je présume, naturel-
lement, qu'il n'y a pas de raison de la condamner. Je suis
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sûr que quelques-unes des observations au sujet des besoins
de la police à cheval et du soin à apporter dans le choix des
hommes, ne se trouveront guère conformes à d'autres obser-
vations et à d'autres rapports antérieurs, que j'aurai, plus
tard, le plaisir de mettre en regard des déclarations du jour.
Il a dit que la paix régnait parmi les sauvages. Ce n'est
pas la première fois qu'il a dit cela. Je ne discuterai pas la
chose aujourd'hui, mais ce que j'ai lu dans les documents
officiels ne me conduit pas à la même conclusion. A partir
de 1879 je trouve des déclarations qui nous forcent à croire
que ce qu'il dit est trop couleur de rose, et aussitôt que son
rapport sortira des galées, si c'est un rapport exact pour
1884, il verra confirmer mes observations, bien que je n'aie
pas l'avantage d'avoir vu le rapport et bien que, par consé-
quent, je ne parle que d'après d'autres sources de renseigne-
ments qui sont à sa disposition aussi bien qu'à la mienne.
L'honorable monsieur a dit qu'il approuve l'enrôlement de
cet effectif, pendant que la Chambre est en session et avant
toute autorisation, à cause de l'urgence etdu fait qu'il savait
que la Chambre approuverait l'acte. Je soutiens que l'ho-
norable monsieur, ayant mis sa proposition sur l'ordre du
jour, ou ayant pu la mettre il y a longtemps, autant que
nous sachions, comme il nous l'a dit, il a saisi la première
occasion de faire l'enrôlement alors qu'il était tenu d'obte-
nir l'autorisation de la Chambre avant de faire cet enrôle-
ment sans y être autorisé et au mépris de la loi. Il dit :
j'étais convaincu de l'urgence et je savais, piévoyant le mé-
contentement, et le reste, que la Chambre ratifierait l'acte.
J'ai dit hier, et je répète aujourd'hui, que je serais le dernier
homme à accuser un ministre qui, dais des circonstances
aussi pressantes, aurait dépassé ses instructions et serait venu
dire à la Chambre : vous avez entre vos mains ma vie poli-
tique ; la sûreté du pays me demandait d'agir et j'attends
de vous une approbation de ma conduite.

Voilà la manière d'agir d'un homme d'Etat patriote; voilà
le risque qu'un homme d'Etat courrait. Mais c'est une autre
affaire lorsqu'on agit pendant que le parlement siège. Je
dis que la nécessité d'une pareille conduite n'existe pas. Je
soutiens que lorsqu'on a le moyen d'obtenirl'autorisation, on
n'a pas le droit d'agir au mépris de la loi; on n'a pas le droit
d'excéder les bornes de la loi. L'honorable monsieur n'a
pas n:ême le droit de compter que la majorité qui l'appuie
dans la Chambre ratifiera ce qu'il fait au mépris de la loi
lorsque la Chambre siège. Son devoir est -d'appeler son
attention sur les vues qu'il entretient; de lui demande
l'autorisation légale de faire, dans l'intérêt du pays, l
choses qu'il croit bonnes. Voilà son devoir, et ce qu'i
aurait demandé aurait sans doute été accordé; mais veni
nous dire qu'il était tout à fait certain que le parlemen
ratifierait tout ce qu'il ferait et que, par conséquent, pendan
que ce parlement siégeait, il a agi avec toute confiance a
mépris de la loi, c'est faire un énoncé qui indique la grand
confiance de l'honorable monsieur dans le caractère soumi
de la majorité des membres de ce parlement, mais beaucou
moindre pour sa dignité, son honneur et son indépendance

M. MITCHELL: Je ne me lève pas pour m'opposer à cett
motion, mais je sens que dans une crise pareille à celle-ci,
est bien, avant d'imposer au pays une charge permanente
que nous regardions autour de nous pour voir pourquoi e
quelle en est la nécessité. Je n'ai pas un seul mot à dir
contre la police à cheval, mais on a dit beaucoup de chose
au sujet de quelques parties de cette police, qui devraien
être soumises à la Chambre avant que nous entreprenion
d'en doubler l'effectif et de doubler les frais qu'elle coûte a
pays. Je ne pense pas que. ce serait vraiment le temp
opportun de nous occuper de cette question ou de la discute
si on ne nous demandait pas d'augmenter très sérieusemen
les dépenses du pays pour cette branche particulière d
service.

Je ne suis pas pour dire qu'on n'a pas besoin de 1,00
hommes dans cette région de l'ouest, mais je dis qu'après:

façon satisfaisante dont la campagne a été conduite dans
cette contrée occidentale et dont l'insurrection a été abattue,
le gouvernement, fort de ses succès dans cette région pour-
rait nous demander, et va très probablement nous demander
-et dans ces circonstances le gouvernement est naturelle-
ment porté à dem-inder au pays-d'augmenter les dépenses
et de mettre un plus grand pouvoir à sa disposition, et
d'augmenter nécessairement la taxe qui pèse sur la popula.
tion du pays et que nous serions disposés à ne pas augmen-
ter maintenant, si nous pouvions l'éviter. Je ne suis pas
pour en dire davantage au sujet de la police à cheval ; mais
en examinant la question de l'effectif de la police à cheval
requis dans cette contrée, nous ne pouvons limiter la discus-
sion à la police à cheval seulement. Lorsqu'on nous de-
mande, comme on le fait en ce moment, d'augmenter les
obligations du pays, on devrait nous soumettre toute l'admi-
nistration du Nord-Ouest; on devrait nous soumettre toute
l'organisation gouvernementale appliquée aux sauvages, et
on devrait demander l'avis de ce parlement sur la ligne de
conduite à suivre par le gouvernement, dans l'avenir, au
sujet des tribus indiennes. Je ne suis pas de ceux qui
trouvent très déplorables les arrangements faits au sujetdes
tribus indiennes et des précautions prises en vue de la colo-
nisation de cette contrée et l'avenir dc, sauvages eux-mêmes.

Le très honorable monsieur nous a peint la situation des
sauvages qui habitent les environs de ?a baie d'Hudson et des
magasins d'apprtvisionnements, et, je suppose, -dans les
environs de toutes les stations de chomin de fer dans cette
région. J'en ai vu quelque chose moi-même l'an dernier,
lorsque j'y suis allé. On ne peut guère aller à une station
à l'ouest de certaines lignes de longituda sans trouver quel.
ques-uns de ces sauvages, errant, mendiant et vivant dans
l'oisiveté et la misère. S'ils sont pour cntinuer ce genro
de vie à l'avenir, il n'y a guère à espérer pour eux et pour
le pays qu'ils habitent, la paix, la prospérité et le progrès. Je
crois qu'avant de nous demander d'augmenter les dépenses
pour le Nord-Ouest, le gouvernement devrait considérer
qu'il est d'abord de son devoir de soumettre au parlement le
moyen d'action qu'on veut à l'avenir appliquer aux tribus
sauvages. Nous devrions savoir si ces tribus, avec leurs
réserves situées le long des grandes voies de communication
dont l'établissement nous a coûté tant d'argent, vont rester
dans cet état et dans cette situation le long de ces lignes;
si on va retenir ainsi ces terres pour forcer les colons à

r s'éloigner de la ligne ferrée et laisser ces misérables créa-
s tures qui demandent la charité et qui vivent dans le dénue-
I ment dans le voisinage des colons, pour empêcher les gens
r de se rendre dans ces endroits, pour empêcher le développe-
t ment du pays et en même temps pour causer un tort réel
t aux indiens eux-mêmes.
u Je sens qu'il est de mon devoir d'appeler l'attention sur
e le fait que l'un des premiers devoirs du gouvernement est
s de nous soumettre un projet d'action au sujet du traitement
p des sauvages pour l'avenir. Jà ne pense pas qu'aucun avis
. queje donne puisse avoir beaucoup d'effet, maisje demande

qu'on adopte une façon de procéder au sujet du déplacement
e de ces tribus sauvages et de leur éloignement de la lignedu
il chemin de fer, et je veux que les peuplades qui ont pris part

à la révolte et aux meurtres commis soient repoussées vers
t le nord. Nous savons que dans plusieurs cas c'est la néces-
e sité qui a porté les sauvages au pillage. Il n'y a pas de
s poisson dans les lacs et fort peu dans les rivières du sud ;
t le bison est tout chassé; le gibier est disparu. Les sauvages
s ne veulent pas travailler pour vivre, et ils ne peuvent vivre
n de chasse comme ils le faisaient autrefois. Repoussons-les
s vers le nord, où il y a du gibier, où le poisson abonde dans
r, les lacs et dans les rivières, où ils seront loin de l'atteinte
t de la civilisation et ne seront pas exposés aux maux mêmes
a que la civilisation leur apporte. Avant d'examiner la ques-

tion de l'augmentation de l'effectif de la police dans le
0 Nord-Ouest, nous deyrions avoir un exposé de la politique
la du gouvernement. Je ne veux pas retenir. la Chambre plus
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longtemps, mais je déire appeler son attention sur le fait
que c'est là le devoir du gouvernement dans la crise
actuelle.

M. CHARDTON: Je dois dire que si le gouvernement
adopte pour politique de repousser les sauvages vers le nord,
on trouvera que c'est un procédé passablement fatigant et
dispendieux. L'expérience des Etats-Unis, qui ont repoussé
les tribus sauvages, comme, par exemple, les Séminoles de
la Floride, sur le territoire sauvage à l'ouest du Mississipi,
fait voir que dans presque tous les cas, la chose a coûté de
fortes sommes d'argent. Je crois que la déportation des
Séminoles-seulement quelques centaines de sauvages-des
campagnes de la Floride, a coûté au gouvernement des
Etats-Unis $12,000,000. Je crois qu'il en coûtera moins
cher de suivre la politique que le gouvernement a appliquée
dans une certaine mesure, et qui consiste à nourrir les sau-
vages là où ils se trouvent, plutôt que d'essayer à les repous.
ser plus au nord. Je pense qu'il est douteux qu'on puisse
éviter la nécessité de les nourrir en les repoussant vers le
nord. Mais ja me suis surtout levé pour appeler l'attention
du premier ministre sur une expression dont il a fait usage
il y a quelque temps. et qui, je crois, ne serait pas bien
accueillie par les volontaires. A présent l'insurrection du
Nord-Ouest est presque entièrement supprimée, et la chose
a été faite d'une façon si méritoire par nos volontaires qu'ilà
se sont attiré les éloges des Etats-Unis et des autres pays.
Nous pouvons nous féliciter du résultat produit par la pre-
mière épreuve à laquelle nos troupes ont été soumises. Cela
a élevé le Canada bien haut comme pays militaire dans l'es-
time des différents Etats. Cola nous a donné confiance en
nous-mêmes ainsi qu'en notre capacité de faire face à des
difficultés de ce genre.

J'ai regretté beaucoup d'entendre c.tte expression sortir
des lèvres du premier ministre lorsqu'il a parlé des qua-
lités requises chez un membre de la police à cheval. 1l a
dit: "Il n'est pas seulement de la chair à canon comme
le soldat, à qui il ne faut que le physique." C'est là une ex-
pression malheureuse appliquée à nos volontaires, et elle est
très injuste, car ils valent mieux que de la simple chair à
canon, et ils ont d'autres qualités que les qualités phy-
siques. C'est un corps hautement intelligent, qui non
seulement à su faire face au danger, mais qui a enduré
beaucoup de misère dans le fait de se transporter des pro-
vinces de l'est dans l'ouest, et il a enduré cette misère
dans un esprit qui lui fait honneur. Je répète qu'il m'a
fait peine d'entendre tomber cette expression des lèvres du
premier ministre à l'adresse de nos soldats, qui se sont si
bien acquittés de leur devoir.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je regretteî ais réellement
beaucoup qu'on attribuât à aucune de mes remarques un
sens de dénigrement pour l'intelligence et le patriotisme de
nos volontaires. Nos volontaires sont plus que de simples
soldats. Je faisais seulement la distinction entre un corps
militaire et un corps de police. Dans un corps militaire,
tel qu'on les trouve dans les armées d'Europe et des Etats-
Unis, l'officer préposé au recrutement examine l'homme et
voit s'il a la hauteur et le physique requis, et s'il subit
l'examen militaire il est accepié comme soldat. Je faisais
remarquer que pour faire partie de notre gendarmerie il
faut d'autres qualités. Nous savons bien que nos volon-
taires ne sont pas de simples soldats et qu'on ne les prend
pas où l'on va généralement choisir ceux qui composent les
armées de l'Europe, surtout en Angleterre. On les prend
dans toutes les classes. Nous avons des parents des pre-
miers hommes de la société qui font le service de soldat. Ils
ont fait la chose volontairement et patriotiquement, appor-
tant avec eux toute leur instruction et toute leur intelli-
gence. Il ne peut y avoir de comparaison entre notre mi-
lice canadienne-tant ceux qui sont allés au combat que
ceux qui n'y sont pas allés-et la soldatesque enrôlée pour
les armées régulières d'Europe et d'Amérique.

M, MITCaELL

Pour ce qui est de nos volontaires, je crois que le gouver.
nement apprécie leur service tout comme l'honorable
député. J'approuve les sentiments qu'ils a exprimés, et
avant la fin de la session, le gouvernement aura l'occasion,
au moment convenable, non seulement de rendre un juste
tribut de reconnaissance aux ofliciers et aux soldats de
notre milice active actuellement sur les champs de bataille,
mais de donner une marque signalée du cas qu'il fait de ces
hommes. Mon honorable ami de Northumberland (M.
Mitchell) dit que le gouvernement présente une politique
au sujet des sauvages. Nous n'avons pas du tout de nouvelle
politique au sujet des sauvages. lia politique qui existait
du temps que l'honorable monsieur était mon collègue
existe encore maintenant. C'est simplement ceci: Il faut
garder notre foi aux sauvages, les traiter avec bienveillance
et fermeté. S'il y a eu un défaut dans l'administration--je
ne parle pas de l'administration actuelle, mais de toutes les
administrations-il a consisté dans notre trop grande indul-
gence pour les sauvages. Mais qu'est-ce que nous pouvons
faire? Comme chrétiens et comme gens de cœur nous ne
pouvons laisser le sauvage vagabond et indigent mourir
sous nos yeux. Quelques-uns de ces sauvages-c'est une par-
ticularité de leur caractère-se tiennent autour des stations
et se laissent positivement m6urir dans l'espérance que
juste avant leur dernier soupir ils vont recevoir quelques
subsistances des magasins publics. Ce moyen de subsistance
leur a été fourni. La chose a été faite très à contre-coeur et
très parcimonieusement. .Des hommes se sont laissés aller
jusque sur le point de mourir de faim, dans la croyance que
nous ne les laisserions pas mourir ainsi.

Eh bien, qu'allons-nous faire de ces sauvages ? Les ré-
serves sur lesquelles ils sont actuellement leur ont été don-
nées par les traités. Ce sont leurs propriétés; nous ne pou-
vons les priver de ces réserves sans faire un autre traité.
Il est arrivé qu'après, ces réserves se sont trouvées le long
de la ligne du chemin de fer, et les compagnies se plaignent
de la chose et du fait que les sauvages se tiennent autour
des stations. Nous ne pouvons empê'her cela. Nous ne
pouvons les repousser à la pointe de la baïonnette. Quand
les blancs vont s'établir près des réserves des sauvages, les
sauvages se plaignent immédiatement. Ils ne font pas comme
les blancs. Les blancs ont tout un continent devant eux, et
s'ils jugeat à propos de s'approcher des réserves des sauvages
c'est leur affaire. S'il arrive qu'à une heure indue de la nuit
un sauvage passe sur leur propriété et emporte une volaille,
nous n'y pouvons rien, et nous ne pouvons repousser les
sauvages. Nous allons suivre la méthode suivie avec tant
de succès par le gouvernement anglais,. et qui consiste à
leur donner certaines parties du pays. Cette méthode doit
ètre appliquée. Il n'y a pas de méthode nouvelle. Nous ne
pouvons refouler les sauvages au nord de la rivière Saskat-
chewan. -Ils sont déjà trop au nord. S'ils s'étaient trouvés
le long de la ligne du chemin de fer du Pacifique Canadien
nous n'aurions pas eu la misère que nous avons eue. Je
conviens bien avec l'honorable député de Norfolk-Nord
(Mr. Charlton) qu'on ne pourrait repousser par la force les
sauvages vers le nord sans effusion de sang, sans violer la
foi jurée. Et quelles seraient les conséquences ? Nous r-
unirions une armée immense, une nation de sauvages hostiles
au nord de la Saskatchewan qui menaceraient nos établisse.
ments et qui nous mettraient dans l'obligation de construire
une muraille de la Chine pour nous protéger contre les bar-
bares. Il n'y a qu'une seule manière: la patience, la pa-
tience, la patience. Nous voyons ce que la patience a ac-
compli dans les anciennes provinces.

Voyez la province d'Ontario. Le sauvage est encore
sauvage. Sa couleur est la même, mais il est soumis aux lois
et c'est un homme paisible. Il n'y a pas plus de danger à
laisser quelque chose près d'un établissement de sauvage
que près d'un établissement de blanc dans la province
d'Ontario. Dans le cours des siècles-c'est un procédé
lent-ils seront absorbés dans le pays. Il nous faut les trai-
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ter, et nos enfants, et nos petits-enfants, et nos arrière,
petits-enfants devront les traiter de la même manière, jus-
qu'à ce qu'avec le temps ils soient absorbés dans la popula.
tion générale.

M. MILLS. Le gouvernement a parlé des relations qui
existent entre le gouvernement et la population sauvage du
Nord-Ouest, et il a examiné la recommandation de l'hono-
rable député de Northumberland (M. Mitchell) au sujet de
l'éloignement de ces sauvages des réserves situées dans le
voisinage du chemin de fer. Je ne pense pas que cette
question se rattache nécessairement au projet qui nous est
soumis. Je ne me propose pas de discuter la question.
Cependant l'honorable monsieur nous dit que nous voyons
ce que les sauvages des anciennes provinces sont devenus et
ce que nous pouvons espérer faire des sauvages du Nord-
Ouest. J'ignore si l'honorable monsieur parle de ce que
sont les sauvages ou de ce que le gouvernement se propose
de faire pour eux. C'est au moyen de la patience et de la
persévérence qu'il a essayé de faire quelque chose pour eux;
mais que ce soit à l'avantage des sauvages, je ne crois pas
qu'il soit besoin d'examiner la chose à propos de ce bill.
Mais il a fait une peinture quelque peu sombre de la situa-
tion de quelques sauvages du Nord-Ouest. Il les a représen-
tés comme paresseux, imprévoyants, comme des gens qui
préfèrent le vol et le pillage au travail, de fait comme des
gens qui aiment mieux se laisser mourir de faim que de
faire quoi que ce soit pour gagner de la nourriture pour
leur subsistance. Que ce soit une règle chrétienne que de
nourrir des gens qui peuvent, mais ne veulent pas travail-
ler, c'est ce que j'ignore.

L'Ecriture donne pour précepte que celui-là ne mangera
pas qui ne travaille pas; j'ignore si l'honorable monsieur
considère cela comme une manière hétérodoxe d'envisager
la situation dans laquelle se trouvent les sauvages. Ce qu'a
dit l'honorable monsieur au sujet des sauvages, me rappelle i
une histoire racontée par un homme de lettres deWashington
à propos de quelques blancs du sud qui ressemblaient beau-
coup auX sauvages que l'honorable monsieur a décrits. Il
nous parlait d'un planteur bienveillant qui avait l'habitude
de nourrir un tas de paresseux, et qui devenu las de la chose
résolut de ne plus,rien faire pour eux. Il y en avait un que
des voisins regardaient comme une nuisance et que l'on mit
dans un cercueil pour l'enterrer vivant. Quand la proces-
sion funèble passa près du planteur, il demanda si on allait
enterrer cet homme et on lui répondit: " Oui; vu qu'il ne
voulait pas travailler, et qu'il était devenu un tel embarras
qu'on allait l'enterrer." Je vais lui donner un sac de blé-
d'inde si vous voulez le laisser aller," dit le planteur. Alors
l'individu levant la tête demanda si le blé-d'inde était éplu- s
ché. Le planteur répondit que non. " Alors," dit l'individu,
vous pouvez continuer les funérailles." La peinture que 1
nous a faite le premier ministre des Indiens du Nord-Ouest t
ressemblait beaucoup à ces descriptions de ces fainéants du 1
sud. Il serait avantageux d'encourager les sauvages
industrieux et de laisser aux conséquences de leur indolence q
ceux qui ne veulent point travailler. Je ne m'oppose pas à ce s
que lo premier ministre organiàe la force nécessaire pour a
maintenir ces sauvages dans l'ordre. Je suis disposé à faire, v
pour le sauvage qui s'en montre digne ce que je ne ferais p
pas pour le sauvage qui ne veut rien faire et qui préfère p
mourir de faim que de travailler. Mais nous aurons en n
temps opportun l'occasion d'examiner ce côté de la question,
et je desire parler, pour le moment, de quelques autres v
observations faites par l'honorable monsieur. c

Si la population établie le long des frontières du Manitoba s
méridional et des territoires du Nord-Ouest se compose de
voleurs de bestiaux des deux côtés de la frontière, je com- 1
prends que l'honorable monsieur ne veuille pas l'ériger en l'
corps militaire et leur confier des armes. Je comprends e
l'exclamation du ministre de la milice qui a dit que nous ne p
devions pas armer des gens qui feraient feu sur nos volon- 1
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taires, et que ce sont là des gens qu'il est mieux de gouver-
ner que de laisser gouverner. Mais je ne puis croira
que la population du Nord-Ouest et du sud du Manitoba se
compose de gens livrés à la déprédation comme ceux que
nous a représentés l'honorable monsieur.

Il faut qu'il aitété mal renseigné, et certainement qu'avant
de donner mon appui à une proposition fondée sur une sup-
position pareille, j'aimerais à savoir sur quoi elle repose.
J'aimerais à voir la correspondance échangée entre les gou-
vernements des Etats.Unis et du Canada dans laquelle celui-
là, a demandé à celui-ci de garder ses voleurs de ce côté-ci
de la frontière. Il y a eu, dit l'honorable monsieur, une
correspondance quotidienne et hebdomadaire d'échangée à
propos de la conduite de ces gens. Les habitants de ces
régions viennent principalement d'Ontario et des anciennes
provinces, et des vieux pays. Je ne puis croire qu'ils font
partie des spoliateurs dont a parlé le premier ministre. S'ils
en sont, le plus tôt nous nous déferons d'eux le mieux ce
sera. S'ils sont ce qu'on dit, il y a quelque chose de radica-
lement mauvais dans les mesures prises par le ministre de
l'agriculture et par la compagnie du chemin de fer du Paci-
fique canadien, qui ont reçu un appui si vigoureux et si
persistant de la part de l'honorable député de Northumber-
land (M. Mitchell). Se peut-il que nous n'ayons réussi à
avoir pour cette contrée qu'une population pourvue d'ins-
tincts de déprédation. Avant de soumettre cette proposi-
tion, le premier ministre aurait dû déposer sur le bureau de
la Chambre les renseignements étonnants qu'il a donnés. Il
est quelque peu extraordinaire que l'honorable monsieur ait
trouvé que la population formait une pareille classe et qu'il
n'ait pas plus tôt fourni à la Chambre les renseignements
d'après lesquels il demande maintenant à la Chambre d'agir.
Il se peut qu'il ait parfaitement raison de demander au
parlement de sanctionner ce qu'il a entrepris de faire. Mais
il n'aurait pas dû demander au parlement de le faire d'après
une déclaration accidentelie, car il ne l'a pas faite on pré-
sentant le bill. Il demande mainteuant à la Chambre
d'adoptér cette mesure parce qu'une grande partie de la
population du Nord-Ouest et du Manitoba méridional est
telle qu'il faut un fort effectif de police pour empêcher cette
contrée d'être empêtrée dans des difficultés avec nos voi-
sins du sud de la frontière. L'hnnorable monsieur a parlé
de la police comme faisant une rude besogne dans le Nord-
Ouest. Il se peut qu'elle ait une assez rude besogne à faire,
nais je ne sache pas qu'elle ait été surchargée d'ouvrage.
Nous ne venons que d'apprendre que la police a souffert
par suite de l'excès de travail. Dans tous les cas, si la loi
et le bon ordre régnaient dans le Nord-Ouest même à un
degré ordinaire, nous n'aurions pas besoin de l'effectif cou-
idérable dont parle l'honorable monsieur dans ce bill. A
out événement, nous n'avons pas devant nous la preuve de
a chose. Il faut un état de chose extraordinaire pour exiger
u effectif aussi considérable afin d'empêcher le vol et le

pillage le long des frontières du Nord-Ouest et du sud du
Manitoba. Je comprends facilement qu'il soit important
ne le gouvernement ait à sa disposition un contingent con-
idérable à un moment donné, un effectif de police modéré
vec un fort contingent de volontaires pour l'appuyer con-
enablement, ce qui constituerait une force beaucoup plus
uissante que celle que le gouvernement propose d'établir
ar ce projet, et cela coûterait beaucoup moins. Car nous
'avons qu'à examiner nos crédits annuels pour nous con-
aincre qu'un policier va coûter presque autant que vingt
olontaires, et certainement plus que douze, et il est bien
ertain qu'en cas de besoin, une douzaine de volontaires.
erviraient mieux le pays qu'un simple gendarme.
Il me paraît donc, d'après les preuves fourniûa par

egouvernement, que la moitié des gendarmes proposés par
honorable monsieur, aidés en cas de besoin, par un fort
ffectif de volontaires établis dans le pays, donnerait une
rotection beaucoup plus efficace contre les sauvages, contre
es dangers ordinaires comme ceux qui se sont présentés.
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dans los trois ou quatre derniers mois, que la force que
l'honorable monsieur propose de créer. Maintenant,
d'après ce qu'a dit le premier ministro, cotte force militaire
et policière est surtout requise pour prévenir les complica-
tions entre le Canada et les Etats-Unis, pour protéger la
population américaine sur les frontières du Dakota et du
3Montana contre les colons du Manitoba et du Nord-Ouest.
Avant de prendre des mesures aussi dispendieuses pour
nous mettre en état de remplir nos devoirs envers nos voi-
sins, nous devrions avoir la preuve que la chose a été faite.
C'est ce que nous n'avons pas. Los renseignements qui
justifieraient cette mesure ne sont pas encore soumis à la
Chambre. Il est donc de la plus haute importance que la
Chambre et le pays soient mis en possession des renseigne.
ments qui les mettraient en état de connaître le caractère
de la population que le ministre de l'agriculture a fait venir
dans cette région; que le gouvernement lui-même devrait
justifier par la publication de cette correspondance la dé-
pense qu'entraîne ce projet. L'honorable monsieur, il me
semble, n'a pas répondu à ce qu'a dit le chef de l'opposi-
tion. Mon honorable ami a appelé l'attention du gouverne-
nient sur lo fait que le premier ministre a entrepris de
lever cet effectif pendant que le parlement était en session
et, sans avoir la sanction de la loi. L'honorable monsieur
dit qu'il y avait urgence et que c'est à cause de cette
urgence qu'il a agi, comptant sur l'appui du parlement.
C'est ce qu'il aurait fallu faire si le parlement n'eût pas été
en session, et qu'un cas d'urgence se fût présenté. Mais
l'honorable monsieur a agi depuis que la session du parle-
ment a commencé; pourquoi donc le parlement n'a-t-il pas
été informé des besoins do la situation, et pourquoi, lorsque
cette urgence a surgi, ne s'est-il pas fait autoriser par le
parlement.

Je pense qu'avant d'adopter ce bill, et, de fait, avant qu'il
aille plus loin, devrait nous fournir les renseignements
dont il nous a parlé pour justifier sa conduite.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne puis permettre à
l'honorable député de dire que j'ai prétendu que la popu-
lation qui se trouve sur la frontière est un ramassis de vo
leurs. Je n'ai rien dit qui puisse justifier cet avan!é du sa
part, et j'ai été surpris de le voir si mal représenter ce que
j'ai dit, J'ai dit qu'on se plaignait des deux côtés de la
frontière, mais que je croyais, tout en admettant qu'il y
avait des fautes de notre côté, qu'il y en avait beaucoup
plus de l'autre; qu'on nous faisait plus de tort que nous n'en
causions, bien que j'aie dit qu'on se plaignait de dépréda-
tions venant de notre bord. Mais ces déprédations peuvent
être aussi bien faites par des sauvages anglais que par des
blancs sujets britanniques. Je dois dire que bien que ce
serait entraîner une perte de temps que de déposer ces ren-
seignements sur le bureau de la Chambre, je pouvais pro-
duire des pétitions demandant du recours et venant des
habitants de notre territoire sur la frontière sud, lesquels
disaient que leurs bestiaux étaient volés et qu'on faisait des
incursions sur leurs terres. Ces incursions ont provoqué de
nombreuses pétitions. Mais les plaintes viennent non-
seulement des autorités fédérales chez nos voisins, mais de
leurs magistrats et des commandants de leurs troupes, qui
sont d'excellentes gens. Chaque fois qu'il y a une incur-
sion, qu'elle soit faite par les Piegânes, les Gens du-Sang,
ou les maraudeurs blancs qui sont la terreur de la frontière
des deux côtés, les plaintes sont faites immédiatement, quel-
quefois verbalement, d'autres fois par écrit, et quelquefois
d'une façon officielle et régulière, et on s'en occupe. Mais
on ne peut aucunement torturer le sens de mes mots pour
me faire dire que la population blanche comme ensemble,
d'un côté ou de l'autre, est un ramassis de voleurs de
chevaux.

M. MACKENZIE : Devons-nous comprendre que nos
voisins se plaignent par la voie du ministre anglais ?

M. MILLS

Sir JORNA. MACDONALD : Oui, il y a eu des
plaintes.

M. MACKENZIE : Vous proposez-vous de les déposer sur
le bureau ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne le sais pas, car je no
vois pas que cela puisse beaucoup servir comme renseigne-
ment. Après la coutume du gouvernement américain, cha-
que fois qu'il y a une plainte, qu'il s'agisse de contrebande,
de saisie, ou de quoi que ce soit de même nature, on ne fait
pas d'enquête, mais on envoie la chose à l'ambassadeur an-
glais et on charge les autres de faire l'enquête. Il est pro-
bable que les gens s'adressent au secrétaire d'Etat; il envoie
la chose à l'ambassadeur anglais, qui l'envoie au Canada.
C'est une des causes qui explique le grand nombre de plain-
tes ; ils ne font pas l'enquête eux-mêmes, mais ils nous char-
gent de nous occuper de l'affaire.

M. ORTON : Il y a une autre fausse interprétation du
langage du premier ministre que je ne puis laisser passer
inaperçue-c'est qu'il aurait dit que, comme ensemble, les
sauvages sont un tas de voleurs. Il n'a pas dit cela ; il a dit
que parmi les sauvages il y avait des fainéants et des voleurs.

M. MILLS: Je n'ai pas dit cela, et je n'ai pas prétendu
que le premier ministre l'avait dit. J'ai dit que le premier
ministre a parlé de certaines gens qui aiment mieux se
laisser mourir de faim que travailler.

M. ORTON : Nous savons que parimi les sauvages du
Nord-Ouest il y en a qui sont restés fidèles et loyaux envers
la couronne, et il serait très mal de laisser répandre un pa-
reil rapport. Nous savons que les Pieds-Noirs, les Assini-
boines et d'autres tribus sont restés fidèles, en y comprehabt
les tribus dans l9 voisinage de Prince-Albert.

Je crois qu'aucune fausse interprétation ne devrait péné-
trer à l'étranger, et on m'excusera si je me sens un peu pi-
qué de voir qu'on interprète aussi mal lés paroles du pre-
mier ministre. Je ne crois pas que le temps b-it arrivé où
nous pourrons diminuer les dépenses concernant l'entretien
dea sa uag,:s dans le Nord-O ueLt. Je crois aucontraire que
nous sommes arrivés à une époque où il nous faudra aug-
menter ces dépenses, du moins pendant un certain temps.

Jo crois qu'avant longtemps ce pays pourra, à très peu de
frais, subvenir à la subsistance dés sapuvages, et cela en en
faisant des garduurs do troupeaux. Il n'y a pas d'alimenta-
tion dont la production soit plus facile dans le Nord-Ouest,
non seulement dans les plaines, mais aussi dans les mon-
tagnes. Aux Buttes de Tndre, au Fort Pelly, et le
long do la Saskatchewan, où il y a des réserves et des ter-
rains boisés, les troupeaux peuvent être tenus en plein air
toute l'année, et être élevés à très bon marché.

Je crois que Si le gouvernement avait dans cette partie
du pays de grands établissements pour l'élevage des ani-
maux, il pourrait nourrir les sauvages à moins de frais
qu'aujourd'hui, et il pourrait employer les jeunes sauvages
qui n'ont pas encore été'habitués à la chasse, comme gardeurs
de troupeaux. De plus si le gouvernement accordait à ces
bouviers un intérêt dans le troupeau, les sauvages appren-
draient graduellement à devenir des éleveurs.

Je crois qu'ils s'habitueraient à ce genre de vie plus rapi-
dement et plus facilement qu'à lPagriculture. Je suis d'opi-
nion qu'on peut enseigner n'importe quel métier à un jeune
sauvage. L'établissement du Sault Sainte-Marie a fait beau-
coup de bien en enseignant les différents métiers auxjeunes
sauvages et en les mettant en état de gagner leur vie comme
les autres hommes. Si on dépensait plus d'argent dans ce
sens, je crois que les sauvages du Nord-Ouest apprendraient
bientôt à se suffire à eux-mêmes, et ainsi, ils coûteraient
bien peu au pays.

M. WATSON : Je suis certain que les colons du Manitoba
seront reconnaissants envers le premier ministre lorsqu'ils
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apprendront qu'il a l'intention d'établir un corps de police
à cheval pour protéger les colons le long de la frontière.
Mais je crois qu'on fait trop de tapage parce que quelques
chevaux et bestiaux ont été volés.

La discussion que nous avons eue sur ce sujet aujourd'hui
peut détourner certaines gens d'aller s'établir le long de la
frontière dans la crainte des voleurs de chevaux et de bes-
tiaux. Je crois qu'il n'y a eu que très peu de chevaux et de
bestiaux de volés du côté canadien de la frontière-pas plus
de deux ou trois dans le cours d'une année, et nous savons
que ces choses-là se voient à l'intérieur et dans les autres
provinces.

Le premier ministre a fait remarquer avec raison que la
province du Manitoba n'est pas on état de maintenir un
corps de police à cheval avec la subvention qu'elle reçoit du
gouvernement fédéral, car elle n'a aucun revenu de l'inté-
rieur; j'espère que pour ce qui concerne la résolution qui
est devant la Chambre, une main paternelle continuera à
guider les affaires de cette province.

D'après mon expérience des affaires du Nord-Ouest, je
suis convaincu qu'il serait plus important pour le gou-
vernement d'étudier la possibilité d'organiser une milice
volontaire dans le Manitoba et les territoires que d'aug-
menter le nombre de la police à cheval. L'honorable
premier ministre a ou grandement raison de dire que les
sauvages deviennent tres hardis lorsqu'ils sont en majorité,
et lorsqu'il n'y a pas une force suffisante pour empêcher les
déprédations, ils se livrent au pillage et se retirent ensuite
sur leurs réserves ; ils font aux colons des demandes que ces
derniers sont obligés de satisfaire, car ils auraient à en
souffrir.

De plus j'ai fait le calcul do ce que coûterait le maintien
d'une compagnie de volontaires dans le Nord-Ouest, et j'ai
trouvé qu'une compagnie coûterait au pays ce que cûùte
l'entretien d'un seul homme de police a cheval ; et une
compagnie inspirerait certainement plus de terreur aux
sauvagcs qu'un seul homme do police à cheval.

On ne peut pas trop louer la police à cheval de ce qu'elle
a fuit pour protéger les colons et pour maintenir les -lois et
l'ordre dans le;INord-Ouest pendant des années. Mais si le
gouvernement avait maintenu les compagnies de volontaires
qui existaieit aans le Nord-Ouest, je crois que cette malheu-
reuse révolte n'aurait pas en lieu. Mais c'est une affaire
passée.

Nous ne pouvons pas trop féliciter les compagnies de
volontaires qui ont été organisées dans le Manitoba à une
minute d'avis et qui ont marchés à l'ennemi. Le comté
que j'ai l'honneur de représenter a fourni les éclaireurs du
major Boulton, qui ont rendu autant de services dans cette
guerre que la police à cheval; je crois même qu'ils ont été
plus actifs qu'aucun détachement de police dans l'Ouest; si
cette compagnie avait été organisée et disciplinée, elle aurait
pu marcher à lennemi avec plus de certitude de rendre
de bons services au pays, bien qu'elle ait fait tout ce qu'on
pouvait en attendre; de plus il n'est pas juste d'appeler sous
les armes des volontaires non disciplinés qui n'ont pas pra-
tiqué le tir à la carabine, pour les envoyer à la rencontre de
tireurs aussi adroits que les chasseurs du Nord-Ouest.

Je suis d'accord avec le député de Northumberland (M.
Mitchell) lorsqu'il dit que pour discuter cette question, le
gouvernement devrait faire connaître à la Chambre sa poli-
tique à l'égard des sauvages. Suivant moi, les sauvages de-
vraient être tenus de rester sur leurs réserves; et comme il
n'y a presque plus de gibier, ils n'ont pas besoin de leurs
carabines, qu'on devrait remplacer par des fusils de chasse.
Je crois aussi qu'on devrait leur enlever leurs chevaux et leur
donner des bestiaux à la place. Si on faisait cela les sau-
vages ne seraient pas aussi portés a sortir de luurs réserves
qu'ils le sont m~aintenant. D'après ce qui a été publié dans
les journaux, je ne doute pas que quelques-uns des sauvages
n'ont pas été traités comme ils devaient l'être. Peut-être
que le gouvernement ne peut pas être blâmé pour cela, mais

par l'intermédiaire de sos agents, les sauvages ne reçoivent
pas la pleine valeur de l'argent qui est dépensé tous les ans
pour leur venir en aide.

Par exemple, an différentes circonstances, les sauvages ont
reçu des instruments aratoires de mauvaise qualité, et des
aliments qui n'étaient pas mangeables, bien que le pays eût
payé le plein prix pour des marchandises do première classe.
Il est très difficile de garder les sauvages sur leurs réserves
pour leur faire cultiver leurs terres, et c'ost une question
très importante pour le gouvernement de savoir comment il
pourra les tenir sur leurs réserves et pourvoir à leur subsis-
tance plus économiquement.

Au lieu de dépenser des sommes énormes pour notre
milice dans l'Est, je crois que le gouvernement devrait
adopter pour politique d'avoir autant de volontaires que
possible dans le Manitoba et le Nord.Ouest, la seule partie
de la donfédération où une force armée soit nécessaire. Il
me semble que l'argent qu'on dépense pour la milice est
trop concentré dans les cités et les villes.

Mais si ces compagnies étaient situées dans les parties
reculées du Manitoba, le ministre de la milice no pourrait
pas les visiter; il ne pourrait pas dîner au mess des officiers.
On dépense trop d'argent pour entretonic une armée d'offi-
ciers, et on ne s'occupe pas assez des soldats. Depuis que
j'ai l'honneur d'occuper un siège dans cette Chambre, la poli.
tique de l'opposition a toujours été d'accorder une meilleure
paie aux soldats et d'empêcher le gouvernement de dépen.
ser autant d'argent pour les officiers et le mess.

M. BOWELL: Les officiers paient pour leur propre mess.

M. WATSON: Les officiers sont mieux payés que los
soldats.

M. BOWELL Do même quo vous êtes mieux payé
qu'un journalier.

M. WATSON: Eh, bien, je suis un jourmrlier, et je crois
que je gagne tout ce que je reçois.

M. BOWELL: Cela est douteux.

M. BLAKE: Et vous êtes mieux payé que lui&

M. BOWELL: Et vous l'êtes mieux que moi. Je n'ai
jamais retiré $600 du Nord-Ouest. Je ne veux pas laisser
croire au pays que le mess des officiers, soit dans la milice
ou chez les volontaires, est payé par le gouvernement.

M. WATSON: Je n'ai jamais voulu dire que les dépenses
du mess des officiers sont payées par le gouvernement.

M. BOWELL: Maïs vous l'avez dit.
M. WATSON: Je n'avais pas l'intention de dire cela et

je le retire; mais je prétends qu'on accorde trop d'attention
à la milice dans les villes, dans les parties les plus civilisées
de nos provinces. On devrait consacrer plus d'argent dans
les endroits où l'armée pourrait être plus utile. Je ne vois
pas pourquoi dans le Manitoba et le Nord-Ouest, nous n'au-
rions pas 2,000 hommes en état de prendre les armes pour
défendre le paya en caa de besoin.

Pendant la dernière révolte les jeunes gens de ces provin-
ces se sont montrés à la hauteur de la circonstance. Ils
auraient dû avoir l'avantage d'ètre exercés, parce que des
requêtes ont été envoyées de différents endroits demandant
à ce qu'ils fussent organisés en compagnies et équipés, mais
ces demandes ont été refusées.

Heureusement que très peu de ceux qui ont été appelés
sous les armes, ont perdu la vie, à l'exception des éclaireurs
de Boulton, qui ont perdu plusieurs hommes, mais j'ignore si
cela provient du fait qu'ils n'étaient pas exercés. J'espère
que le premier ministre considérera l'opportunité d'organi-
ser des forces volontaires pour la protection de toute la pro-
vince en cas de besoin.

,La résolution est adoptée.
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Sir JOHN A. MACDONALD: Je présente un bill (n° tique, il me paraît évident, ainsi qu'à la plupart de ceux qui
144) pour autoriser le gouvernement à augmenter la police ont suivi la discussion, que le principal but des sociétés mu-
à cheval dans le Noid-Ouest. tuelles était qu'elles devaient être comprises dans les dis-

Le bill est lu la première fois, positions de cet acte, afin quelles pussent dire au publie en
général, qu'elles sont des compagnies qui font des dépôts

L'ACTE 'ASSURANCE REFONDU DE 1877. entre les mains du gouvernement et qui offrent précisément
au public les mêmes garanties que les anciennes compagnies,La Chambre se forme en comité sur le bill (n0 20) pour comme on les appelle.

modifier l'application de l'Acte d'assurance refondu de 1877. D'après ce que je puis voir elles n'offrent pas cette garantie,
-(Sir John A. Macdonald.) et bien que je ne veuille pas les empêcher de faire des

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois qu'il vaudrait affaires, je crois qu'il serait désirable que la ligne de démar-
autant attirer l'attention du gouvernement et de la Chambre cation entre les deux classes de compagnies soit plus claire-
sur le bill tel qu'il est maintenant réimprimé et amendé. ment définie, qu'elle ne l'est dans le bill actuel.
Je n'ai pas l'intention de reprendre le long débat qui a eu M. BOWELL : Si le gouvernement, les membres du
lieu en comité, sur les détails; mais d'un autre côté, je crois comité et tous ceux qui ont assisté aux séances du comité des
qu'il serait bon de savoir si le gouvernement a étudié atten- banques et du commerce ne se sont pas formé une opinion,tivement le bill qui est en ce moment devant nous, car si je ce n'est pas parce que la question n'a pas été discutée au
comprends bien la question, il n'est pas en harmonie avec long. Je crois que ce bill peut être appelé le premier lieu-
les opinions du ministre des finances ou des autres membres tenant du bill concernant le cens électoral. Huit longues
du cabinet en g6néral. Par ce bill le gouvernement se pro- journées ont été consacrées à la discussion de ce bill devant
pose d'atteindre deux buts. Le premier c'est de venir au ce comité ; et pendant ce temps on laisse toute autre ques-
secours de certaines sociétés de bienveillance, qui, dit-on, tion de côté.
sont en grand danger de se rendre passibles de certaines pé- Le bill actuel contient des dispositions pour la protection
nalités si elles continuent à accorder les bénéfices ordinaires de ceux qui sont assurés dans les.compagnies dont vient de
à leurs membres, dans l'état actuel de la loi. Sur ce point, parler l'honorable député; ces compagnies sont exemptéesil ne peut y avoir de discussion, et je suis certain que la deadispositions de l'acte des assurances et de celui-ci ; on a
Chambre sera unanime dans son désir de mettre ces sociétés discuté pendant plusieurs jours l'opportunité de faire régir
de bienveillance à l'abri de toutes conséquences qu'elles au- ces compagnies particulières par une loi distincte, et le
raient pu encourir involontairement; mais il y a une autre ministre des finances s'est formellement opposé à avoir un
conséquence importante qui découle du bill, c'est qu'une bill séparé pour aucune classe de compagnies d'assurances.
autre classe nouvelle et tout à fait distincte de sociétés, celles Par ce bill il voulait amener ces compagnies sous le coup
qu'on appelle les sociétés mutuelles, se trouveront sur le des dispositions et de l'opération de l'acte général des assu-
même pied, pour ainsi dire, que les autres sociétés qui ont rances.
administré leurs affaires d'après un principe bien reconnuet Afin d'empêcher autant que possible de confondre ces
qui vont devant le pays après avoir subi l'inspection du gou- compagnies avec celles qu'on appelle les anciennes compa-
vernement, ce qui éloigne toute possibilité pour ceux qui gnies, il y a une disposition spéciale décrétant que sur toutes
transigent avec elles, de perdre une partie de leur argent. les polices, et même sur toutes les circulaires qu'une compa-

Je veux qu'il soit bien compris que pour ma part, je n ai gnie peut émttre, quel que soit le peu d'importan e d tis
aucune objection à ce que ces différentes sociétés puissent circulaires, ainsi que dans toutes les annonces publiées sur
faire des affaires avec tous ceux qui sont disposés à en faire les journaux, à ce qu'il soit dit si c'est une compagnie d'as-
avec elles; mais si je comprends bien les remarques du mi- surance mutuelle, une compagnie d'assurance coopérative
nstre des douanes et du ministre des finances (qui malheu- sur la vie, et cela sera mis en caractères visibles sur chacun
reusement est absent), eux aussi, comme moi, voient dans ce de ces documents ; aussi le comité a pris toutes les précau-
bill,-tel qu'il est, un danger réel pour que ces deux classes de tiens pour empêcher cette confusion dont parlo l'honorable
sociétés, qui font des affaires d'après un principe tout diffé- député
rent, soient confondues dans l'esprit du publie; il me semble il y a aussi une disposition pour un fonds de réserve et un
aussi qu'il y a beaucoup de force dans 'argument des repré. dépot, ainsi que pour l'augmentation de ce dépot lorsque l'ac-
sentants des anciennes compagnies, demandant qu'une légis- croissement des affaires de la compagnie l'exige. Le comité
lation séparée soit adoptée pour permettre légalement aux a pris toutes les mesures qu'il était possible de prendre pournouvelles de faire des affaires,. prisgt! sue ui ti osil epedepu

nouvelest e farjet de goaurerv protéger le public dans ses transactions avec cotte classe de
Ce bill est un projet du gouvernement ; le gouvernement compagnies d'assurances coopératives. De fait ces disposi-

en est responsable, et par conséquent il aurait a répondre tions sont tellement rigoureuses que ceux qui sont en faveur
de tout ce qui pourrait arriver si les prophéties des ancien- de ce système d'assurance s'y sont fortement opposés. Si le
nos compagnies au sujet des sociétés mutuelles se réalisaient comité veut examiner les dispositions du bill permettant à
Je répète que je ne désire pas du tout em êcher les sociétés ces compagnies de faire des transactions, il viendra à la con-
mutuelles de faire des affaires, mais l'honorable premier clusion qu'on a pris toutes les mesures pour protéger, autant
ministre comprendra qu'il y a dans nos statuts une loi qui qu'il est possible par un acte du parlement, ceux qui s'assu-
garantit au public que les différentes compagnies d'assurances rent dans ces compagnies.
qui sont sous le contrôle du surintendant des compagnies Sir RICHARD CARTWRIGHT• Il n'est put-être pas
d'assurances, et qui lui font rapport tous les ans, doivent tout fait dans l'ordre de revenir Isur ce i s'est passê en
avoir un fonds de réserve qui protège tous ceux qui transi- comi .ais mo-êe e levmnisre qus es, pe tu
gent avec ces compagnies. comitê, mais moi-même, et la miistre des douanes, et tous

J'ai compris que l'intention de ceux qui ont demandé cette les membres du cabinet qui étaient présents, avons été
loi n'était pas que les membres des sociétés mutuelles soient défaits à propos de plusieurs précautions que nous désirions
ou puissent être protégés de la même manière, et par con- introduire dans le bill.
séquent je crois qu'il est regrettable que les deux classes M. BOWELL: C'est vrai, mais il nous faut prendre le
d'assurance soient confondues dans l'opinion publique, bill tel qu'il est renvoyé devant la Chambre par le comité,
comme il arrivera immanquablement si le bill actuel est M. DAVIES: Je n'ai pas l'intention de reprendre le débat
adopté tel qu'il est. prolongé qui a en lieu devant le comité sur ce bill, mais

Il est vrai qu'après une longue discussion, certaines pré- j'avais compris que le gouvernement ne consentirait pas à
cautions ont été prises, et les différentes polices devront l'adoption du bill tel qu'il est sorti des mains du comité. Il me
contenir certaines déclarations; mais au point de vue pra- semble que la prétention de ceux qui représentaient les com-

M. WATSON.
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pagnies d'assurances régulières était bien fondée, et elle a
reçu l'assentiment de ceux qui représentaient le gouverne-
ment devant ce comité, le ministre des finances et le minis-
tre des douanes. Ils ont déclaré qu'ils ne voulaient mettre
aucun obstacle sur le chemin de ces compagnies d'assurances
par répartition qui désirent faire des affaires dans le pays ;
mais ils ont dit aussi que le principe -l'après lequel ces com-
pagnies opéraient était une simple expérience et'même une
expérience douteuse, et que par conséquent elles devaient
opérer de manière à ce que ceux à qui on demanderait de
prendre des polices dans ces compagnies, connaissent exacte-
ment les principes de la compagnie dans laquelle ils s'as-
surent; ils ont aussi prétendu qu'il n'était pas juste de les
placer ainsi sur le même pied que les compagnies d'assu-
rances sur la vie, en vertu du même acte, parce que, comme
résultat, la grande masse de ceux qui transigent cette im-
portante affaire, l'assurance de leur propre vie, au bénéfice
de leur famille, seraient incapables, dans la hate des affaires,
et vu l'absence de connaissances spéciales, d'établir la diffé-
rence entre une compagnie d'asEurance proprement dite, et
la compagnie d'assurance en vertu du nouveau système.

Ils ont de plus prétendu que l'ancienne garantie était am-
plement suffisante et qu'il était injuste de les mettre dans
la même barque que ces nouvelles compagnies, et d'accorder
à ces dernières la même sanction et la même approbation
du gouvernement. Que fait le bill ? Quelle est la preuve
que nous avons devant le comité ? Je désire attirer l'atten-
tion sur la déclaration importante faite devant le comité
par le surintendant des compagnies d'assurances. Il a êté
interrogé et contre-interrogé longuement quant à son opi-
nion sur les garanties offertes par le principe qui régit ces
compagnies d'assurances par répartition, et dans un journal
d'assurance, le Budget. qui est publié à Toronto, je crois, et
qui a porté beaucoup d'intérêt à cette question, je trouve la
réponse du professeur Cherriman à la question suivante qui
lui a été posée par sir Richard Cartwright :

Devons-nous comprendre, que d'après ce que votre expérience vous a
enseigné, vous ne savez pas Bi ces compagnies sont Ares ou non.

Voici la réponse du surintendant des assurances. Mon
opinion, dit-il, est exactement celle du surintendant des
assurances de New-York. Il dit :

Mon opinion est absolument celle du surintendant des assurances de
New-York. Il dit qu'il les regarde comme un essai. Je partage cette
opinion. Je rais parfaitement que le système des anciennes compagnies
d'assurances est basé sur dei données scientifiques, et qu'il a subi l'é-
prenve d'une longue expérience. Je ne puis pas dire de ces compagnies
par répartitions que leur système a subi la même épreuve. Leur exis-
tence n'a pas duré assez longtemps pour me permettre de me former une
opinion pour savoir si elles seront ultérieurement sûres, ou pour savoir
si elles peuvent subsister.

Eh bien, en présence de cette déclaration faite par le sur-
intendant des compagnies d'assurances, il paraît étrange que
le gouvernement permette à ces compagnies de faire des
affaires dans le Canada, revêtues de l'imprimatur du gou-
vernement, de la sanction du gouvernement, lorsque notre
propre surintendant des assurances nous dit que le principe
qui régit leur genre d'opérations, n'est pas un principe
qu'on puisse recommander, que c'est un simple essai, et qu'il
ne sait pas s'il est sûr ou non. La question est très sérieuse
pour les assurés. La majorité de ceux qui s'assurent sont
des hommes lancés dans le tumulte et la fièvre des affaires.
Ils n'ont pas le temps d'étudier le système sur lequel repose
la compagnie dans laquelle ils s'assurent. Ils s'imaginent,
et je ne vois pas qu'ils aient tort en cela, que si le gouver-
nement entreprend de décerner des lettres patentes à une
compagnie d'assurance, lui permettant d'opérer dans le
pays, l'assuré a le droit de supposer que le gouvernement
s'est pleinement convaincu que le système d'opération de
cette compagnie est sain et eûr.

Je ne connais rien de plus triste dans la vie que lorsqu'un
homme est assuré, et que sa famille découvre après sa mort,
que la compagnie n'est pas solvable. En vertu de ce bill,
une compagnie vient au Canada, dépose $50,000 entre les

maing du gouvernement, et aprò3 cela elle est autorisée à
faire des affaires dans le pays. Mais quelle garantie possède
l'assuré ? Il s'imagine qu'il a les mêmes garanties que lors-
qu'il s'assure danà les anciennes compagnies, puisque le
gouvernement les autorisent toutes deux et leur permet de
faire des affaires l'une à côté de l'autre. On a prétendu, et
je crois que c'est une prétention raisonnable, que puisque le
gouvernement autorise ces compagnies qui reposent sur un
système non éprouvé, et qui a été qualifié d'essai par le
surintendant des assurances, qu'on devrait distinguer ces
compagnies de manière à ce que quiconque s'assure puisse
savoir dans quelle compagnie il est assuré.

Le ministre des douanes a prétendu avec raison, que le
comité dans un ou deux amendements, a tenté de décréter
cela, et que jusqu'à un certain point il a réussi; mais le fait
palpable, c'est qu'elles sont autorisées par la loi, de la même
manière que toute autre compagnie ; qu'il leur est permis de
faire un dépôt, qui; dans un sens, est une garantie illusoire;
qu'elles se livreront à leurs opérations avec la même sanc-
tion que les anciennes compagnies qui sont tenues d'avoir
une réserve sufisante pour faire face à leurs obligations sur
chaque police qu'elles émettent,

Je prétends moi aussi que cela n'est pas juste. Je crois
que le gouvernement a fait erreur en confondant les deux
classes de compagnies et en les mettant sous l'opération du
même acte. Je crois que cela est de nature à tromper le
publie sur le caractère de la compagnie dans laquelle il s'as-
sure, sur la nature des garanties qu'offre cette compagnie, et
sur l'endroit où elle fait ses affaires.

Je répète qu'en présence de la déclaration faite par le
surintendant des compagnies d'assurances, qui n'est pas con-
vaincu que le principe sur lequel reposent ces compagnies
soit sûr, le gouvernement n'était pas justifiable de les mettre
sur le même rang que les anciennes compagnies.

Sur l'article 3,

M. IVES : Je ne voudrais pas laisser créer l'impression
que la Chambre est unanime sur cetto ques tion; pour ma
part, je ne crois pas à ce système d'assurance nouvellement
inventé. J'irai même plus loin que le surintendant du gou-
vernement, qui le qualifie de tentative, et je dirai que c'est
une tentative destinée presque infailliblement à enrichir
quelques agents qui pour le moment remplissentles fonctions
de receveurs généraux envers tous ceux qui veulent déposer
de l'argent entre leurs mains, et qui, lorsque viendra le
temps de payer les pertes, ne seront pas ici pour les payer.

Je ne crois pas que ce système d'assurance repose sur
aucun principe sain, scientifique on commercial. Je suis con-
vaincu qu'il ne réussira pas, qu'il produira des désastres et
la perte de l'argent qui aura été déposé dans ces compa-
gnies. Mes objections sont à peu près semblables à celles
qu'a formulées l'orateur qui m'a procédé. Si le gouverne-
ment entreprend de surveiller les assurances, comme il le
fait pour les banques, je crois qu'il est de son devoir de voir
à ce qu'il ne soit pas permis à des compagnies d'assurances
en l'air, de venir faire des opérations dans le pays, lorsque
le fonctionnaire même du gouvernement (lit qu'elles ne sont
que de sirmples tentatives; le gouvernement devrait attendre
d'ètre convaincu que tous ceux qui s'assureront dans ces
compagnies seront pleinement en sûreté.

Le gouvernement peut parfaitement prendre charge des
banques, mais que dirait-on s'il permettait l'introduction
dans le pays d'un système de banque dont le ministre des
finances lui-même dirait que c'est une simple tentative qui
peut tout aussi bien produire des désastres que produire de
bons résultats ?

Je suis certain que le pays n'appuierait pas un gouverne-
ment qui donnerait sa sanction à un système do banque que
lui-même et ses fonctionnaires seraient obligés de qualifier
de système expérimental.

C'est cependant ce qu'on a dit de ce système d'assurance.
D'après ce que je connais des hommes qui agissent comme
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agents, et qui reçoivent l'argent du public; d'après ce qui a
cu lieu l'autre jour à Montréal à leur assemblée, où un comité
d'enquête est déjà nommé, et d'après tous les faits se rap-
portant à cette question, je suis aussi convaincu que ce nou-
venu système d'assurance entraînera des désastres et des
pertes d'argent, que je suis convaincu que je suis ici. Je
m'oppose à ce que le gouvernement le sanctionne, comme il
semble le faire en se chargeant de ce bill et en décrétant
que ces compagnies qui font affaires ici, par le fait qu'elles
seront enregistrées, obtiendront l'assistance que leur donne
la sanction du gouvernement, sans donner au public aucune
garantie raisonnable et suffisante.

Je crois qu'on a fait fausse route sur toute la ligne, et si,
a une phase ultérieure de la discussion, quelqu'un juge à
propos de proposer le renvoi de ce bill à trois mois, je voterai
avec plaisir dans ce sens, car je ne regarde pas ce bill
comme une mesure du gouvernement, mais comme un bill
d'assurance qui reconnaît l'existence légale d'une classe de
compagnies d'assurances que le gouvernement lui-même
appelle un système expérimental, et cette expérience, dans
mon opinion, sera désastreuse.

M. WELLS. La principale objection de mon honorable
ami contre ce système d'asuranco, c'est parce que c'est un
système expérimental. D'abord, ce n'est pas une expérience.
Le système de l'assurance par répartition est le système
naturel et le plus ancien que nous ayons. L'autre est un
système artificiel. Le système d'assurance par répartition
est celui qui a été adopté par tant d'associations dans le
monde entier, par les sociétés ouvrières de toutes sortes, par
toutes les sociétés secrètes, des sociétés qui ont des centaines
d'années d'existence. Je ne veux pas dire que ces sociétés
sont régies exactement sur le même principe que les com-
pagnies par répartitions d'aujourd'hui, car à mesure que le
temps s'écoule les institutions s'améliorent, et dans la forma-
tion de ces dernières compagnies on a introduit toutes les
améliorations que l'expérience a démontrées comme étant
nécessaires.

Je répète que ce système est le seul naturel, et l'autre est
un sysième artificiel. Est ce un ysôtèmo raisonnable celui
qui oblige l'assuré de payer environ cinq fois la somme
nécessaire pour compenser la perte d'une mort ? Ce sys-
tème me paraît tout à fait déraisonnable.

On a prétendu que l'ancien système des primes élevées
offrait à l'assuré une garantie absolue. Mais quel en est le
résultat? On appelle le système par répartition une expé.
rience, mais l'autre est un système frauduleux. Je ne crois
pas me tromper en disant que da4s l'histoire d'aucunes outres
compagnies publiques, excepté peut-être les compagnies de
banques des Etats-Jnis, il n'y a eu de pertes aussi énormes
it de faillites aussi monstrueuses que dans les compagnies
d'assurances de l'ancien système. J'ai entre les mains la
liste de quelques-unes des plus récentes faillites: The Guar.
didn Life, Widows and Orphans, North Anerican Life, Uni-
versal Life, Reserve Mulual Life, Mutual Protection Life
et New York ,State Life, toutes des compagnies administrées
d'après l'ancien système et ayant une réservede $20,000,000
qui ont fait faillite dernièrement. Nous avons aussi une
autre liste: Anerican Life, Atlantic Mutual Life, Continental
Life, Life Association of America, New Jersey Mutual Life, et
Security Life, avec des sûretés garanties de 816,000,00 et
qui n'ont payé qu'un dividende de 10 cents dans la piastre.

Je ne veux pas dire que se soit là les seules compagnies
qui ont fait faillite dernièrement, mais ces compagnies sont
en ce moiment entre les mains de receveurs dans la ville de
New-York. Cependant certains députés viennent nous dire
que ce système est le seul bon système d'assurance.

Je crois qu'on en a trop dit à propos de la confusion qui
existerait en laissant fonctionner les deux systèmes côte à
côte. Cet argument n'a aucune valeur. Ces compagnies
annoncent continuellement, et il se fait une polémique cons.
tante sur les mérites respectifs de ces deux systèmes. On

M. IVEs

publie conglamment des documents explicatifs des deux
systèmes, pour les démontrer, les expliquer et les vanter.
De plus les classes ignorantes n'affectent pas les assurances.

M. WHITE (Cardwell): Je pense, M. le Président, que
cette discussion n'est pas dans l'ordre, à propos de l'article
3 de ce bill.

M. WELLS: S'il en est ainsi, les remarques de l'orateur
précédent étaient aussi hors d'ordre.

M. WHITE (Cardwell): Cela ne peut pas faire que les
remarques de l'honorable député soient dans l'ordre.

Le PRÉSIDENT: Cette discussion est certainement hors
d'ordre, venant sur cet article.

Sur l'article 5,
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il est consolant de voir

que les idées libérales font des progrès dans l'esprit des
membres du gouvernement, et quoique cela ne nuisse pas
affecter un député de la gauche, je prétends que les députés
de la droite doivent s'apercevoir que c'est un abandon en
règle de la politique nationale. L'idée qu'un Américain
puisse prendre de l'argent canadien pour assurer une vie
canadienne me parait être en dehors de toutes les idées re-
çues.

M. WHITE (Cardwell): L'honorable député fait com-
plètement erreur. Nous imposons des conditions spéciales
aux compagnies américaines qui veulent étendre leurs opé.
rations au Canada, et nous n'imposons pas ces conditions
aux compagnies canadiennes. C'est une application de la
politique nationale,

M. IVES: Je m'oppose à ce que les Américains prennent
l'argent canadien pour assurer leurs propres vies.

M. GIROUARD: Je désire ajouter un nouvel article, à la
suite de l'article 5:

"La disposition contenue dans les articles 4, 5, 6, 7 et 8
s'applique aussi à toute compagnie constituéa en corpora.
tion en Canada, s'occupant d'assurance sur la vie d'après le
s ystème coopératif ou de cotisations." Je suis de ceux qui
ne croient pas au système de cotisations; mais je suis disposé
à donner franc jeu aux compagnies dont les opérations se
font d'après ce systèmei C était l'opinion du comité; mais
l'on a aussi:exprimé très fortement Popinion que l'on devait
tout faire pour empêcher la confusion entre les anciennes
compagnies et les compagnies créées d'après le nouveau
système. J'ai proposé des amendements qui ont été adoptés
par le comité; entre autres, j'ai proposé que les mots " sys-
tème de cotisations " devront figurer su chaque police. A
la dernière séance du comité, le bill ayant été considérable-
ment modifié,-tellement que nous ne connaissions plus le
numéro de l'article-l'on a suggéré que l'amendement que
je pro pose maintenant fût fait en comité général de la
Chambre. Je le propose aujourd'hui. Voici l'effet qu'il
aura: En vertu de l'article 5, il est stipulé qu'une eompa-
gnie étrangère basée sur le système de cotisations, sera
sujette aux règlements suivants, énoncés brièvement: Les
réclamations pour décès devront être le premier paiement
fait sur tous les fonds reçus pour cotisations. Aucune partie
de ces fonds ne devra être affectée aux dépenses de l'admi-
nistration. Un article devra être imprimé en encre de cou-
leur déclarant que cette association n'est pas obligée par la
loi à garder des réserves. Toute police devra contenir une
promesseabsolue de payer. Ce sont là les conditions que le
comité a imposées comme constituant une bonne sauvagardo
pour ls porteurs de police. Si ces résolutions sont bonnes
en ce qui concerne les compagnies étrangères dont les opé-
rations sont basées sur le système de cotisations, je ne v.ois
pas pourquoi elles ne le seraient pas en ce qui concerne les
compagnies canadiennes agissant d'après le même principe.
Je propose donc que ces conditions que l'on impose aux
compagnies étrangères soient aussi imposées aux compa-
gnies canadierines.
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M. IVES: Peut-on faire quelque dispokiiI p'butft austi'rer c

l'institutioù d'une action dans le cas d'e décès, cont e une
des conipáknieà américaines faisant affaires au Canada ? i
Lorsqu'une police a été produitô au comité, l'on a constaté
qu'une des principales condition% tàit qu'au-d'n-e action ne
pouvait être intentée contre la compagnie- at sujet des
pertes, excepté devant une certaine cour de la cité de New-

ork. A-t-on fait quelque disposition quidonnera à noà cours
le pouvoir de mettre en vigueur les <droits de notre popula-
tion au sujet de cette catégorie de polices? 

M. WELLS: Nos tribunaux ont déjà cette juridiction, et
les jugements sont rapportés.

M. IVES: En est-il ainsi lorsqu'un homme fLit un con-
trat par lequel il s'engage à n'intenter d'action que devant
un certain tribunal ?

M. WELLS: Les polices actuelles ne contiennent aucune
condition semblable.

M. IVES: Ne serait-il pas préférable, lorsque les compa-
gnies veulent faire des opérations ici, de leur imposer la
condition d'être justiciables de nos tribunaux ?

M. BOWELL: Cette question a été discutée à fond dans
le comité; elle a été soumise au comité, qui l'a rejetée.
Quelques-uns des avocats, membres du comité, et l'honorable
député de Viétoria-Nord, je crois, ont exprimé l'onion
qu'elles avaiert qe pouvoir, comme vient de le faire Lhno-
rable déýuté de Bruce (M. Wells).

M. GIROUARD: Elles l'ont sans doute, et uneî clause
mise sur le dos de la police à l'effet que l'assuré devra seule-
ment être sujet à la juridiction des Etats-Unis, n'aura aucun
bon effet.

M. IVES: Je crois certainement qu'en mettant comme
condition de leurs opérations ici, qu'lles fussent justiciábles
de nos tribunaux, la chose sdait bèaucoup plus sage que
de stipuler qu'elles seront justiciables des tribunaux des
Etats-Unis ou des nôtres. Sup'posons qu'une personne qui
cherche à recouvrer ses droits soit obligée d'aller à New-
York ou en quelque- autre endroit pour obtenir sa réclama-
tion; lorsqu'elle se présontera pour faire mettre son juge-
ment à exécution, ell' ItWA rétôndre à l'objection que le
jugement obtenu ici était contraire aux conventions arrêtées
entre les deux parties, et, partant, ce jugetaent sera nul.

M. BEATY: Je regrette qu'une semblable législation soit
nécessaire, car elle créera de la, confusion lorsqu'il s'agira
d'unir les compagnies dont les opérations sont basées sur le
système de cotisations et les compagnies qui font affaires
d'après l'ancien système, Mais comme il y a lieu de croire
qu'il nous faut une législation quelconque, nous devons
accorder toute la protectioà possible aux assurés, afin que
l'argent placé puisse leur rapporter un revenu quand le
moment en sera venu. J'appuierai la motion de l'honorable
député de Jacques-Cartier (M. Girouard) pour cette raison-là.

Paragrapbe 3,
M. BOWELL : Je me permettrai de suggérer l'addition

do ces mots: " sur tels dépôts qui pourront être fixés par
le gouverneur en conseil."

Sir RICEARD CARTWRIGHT: Relativement à cette
question, en tant que nous avons pu la comprendre par le
témoignage du surintendant des assurances, il lui serait tout
à fait impossible, en pratique, d'insister sur un dépôt addi-
tionnel quelconque. Il nous a dit-et il est bon que la
Chambre le sache-qu'il lui était tout à fait impossible d'es-
timer leurs obligations, d'après le système sur lequel elles
se basent pour faire leurs opérations, et il n'espérait pas être
en état de conseiller au ministre de leur demander de faire
de dépôt additionnel, à moins que ce ne fût sous forme de
simple règlement arbitraire.

M. BOWELL : Je suppose qu'il pourrait baser son juge-
ment sur le chiffré des opéritions fáités par la còñ4agnfé,,

t si le chiffre était aisez considérable pour autoriser de re -
commander un'dépôt additionnel, il serait profitable de faire
ne telle recommandation.
X1. DAVIES: L'amendement s'applique-t-il soni'ment au

ldê6t aditionnel, ou s'applique-t-il aussi aux M50,000.
M. BOWELL : Ce dépôt de $50,000 est, je suppose, régi

par la loi d'assurance actuelle ; et je pense probablement
que l'interprétation de cet amendement serait qu'il ne s'ap-
pliquerait qu'au dépôt additionnel.

M. DAVIES: Je ne comprends pas que les dispositions
de l'acte d'assurance général permette au gouverneur en
conseil de faire de déclaration on ce qui concerne l'appropria-
tion de ce montant; je ne comprends pas, non plus, que ce
dépôt soit accessible de quelque façon à un porteur de police
comme garantie du paiement de son dépôt.

M. BOWELL : Ce paragraphe stipule que le premier
dépôt sera fait en vertu de la disposition de l'Acte refondu
des Assurances.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: D'après ce que je com.
prends, ces $50,000 appartiennent à tous les intéressés qui
ont des réelamations aux Etats-Unis comme ici. Cela semble
être le résultat de la nature de la question qui s'applique à
des compagnies mutuelles. Vous ne pouvez pas réserver
ce dépôt pour le bénéfice des porteurs de police canadiens;
je ne pense pas qu'il y ait de contestation à ce sujet.

M. BOWELL : Et ça été une des principales raisons qui
ont porté le comité à insister pour que l'on fit des dépôts
additionnels, dans le cas où la chose serait demandée par le
gouvernement sur le rapport de l'inspecteur des assurances.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Et ces dépôts addi-
tionnels seraient soumis aux mêmes conditions que l'autre
-ils n'appartiendraient pas spécialement à des porteurs de
polices canadiens.

M. DAVIES: Cela dépendrait de l'ordre du gouverneur
en conseil.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne le pense pas;
je pense que cela tient à la nature du cas.

L'amendement est adopté.
Èaragraphe 4,
M. WELLS: Il serait peut-être préférable de mettre le

mot "ileitimes " avant les mots " réclamations pôr cause
de décès.'

M. BOWELL: Non, je ne le pense pas; c'est une ques-
tion que les avocats doivent décider, et l'insertion de ce mot
pourrait donner à la compagnie le droit de déclarer que toute
réclamation qu'elle ne peut pas payer, n'est pas légitime.

Paragraphe 8, article 5,
M. WELLS; Je suggère que les mots suivants soient

ajoutés :
Pourvu que rien de ce qui est contenu dans ce paragraphe ne soit in-

terprété de façon à rendre une personne quelconque responsable relati-
vement aux répartitions faites par toute telle association orsqu'elle aura
cessé d'en faire partie. ,

C'est sans doute la loi telle qu'elle est. Je ne pense pas
qu'un avocat puisse dire que l'effet de cet article est de rendre
les membres de l'association responsables après qu'ils ont
cessé d'en faire partie; mais je sais personnellement que cet
article est interprété ainsi par les agents de compagnies
rivales. Les membres de l'association ne sont pas aujourd'hui
soumis aux répartitions après qu'ils ont cessé de faire partie
de l'association; mais je veux expliquer clairement que cet
article n'affecte pas la loi actuelle.

M. IVES: J'ai des objeotions très sérieuses à cet amende.
ment. Il est bien connu que l'objet de ces compagnies est
de se débarrasser de leurs membres lorsqu'ils ne remplissent
plus leurs obligations depuis un certain nombre. d'années;i
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CL 'i l'on pouvait créer l'impression que les membres Lu
pourraient pas disparaître ainsi et échapper à leurs obliga-
tiens, cela aurait un bon effet.

M. MACKIE N ZLE: En tout cas, mon honorable ami doit,
a son point do vue, proposer un simple excédant. Si telle
est la loi aujourd'hui, son amendemont n'est pas nécessaire
sinon, l'amendement établit la loi.

M. WELLS: Je ne crée pas de loi nouvelle. Je dis seule-
ment que l'article ne devra pas être interprôté do façon à
affecter la loi existanto.

M. HALL: Il a été suggéré devant le comité que les
membres pourraient se retirer en donnant avis, et l'effet de
cet amendement serait de permettre à tous ceux qui sont
assez intelligents pour employer ce moyen d'échapper à leurs
obligations, d'y échapper tout à fait. Ils sont relevés par la
loi à l'expiration de leur contrat.

M. BOWELL: L'effet de la motion ne serait-il pas de re-
lever tout membre des obligations contractées lorsqu'il fai-
sait partie de l'association ? S'il en était ainsi, il n'y aurait
aucune garantie quelconque pour ceux qui restent.

M. IVES: L'honorable monsieur dit que c'est la loi au-
jourd'hui.

M. BOWELL : Ce n'est pas la loi en ce qui concerne les
compagnies d'assurance mutuelle. Chaque membre d'une
compagnie est responsable (les engagements pris et des pertes
qui surviennent pendant qu'il est membre de l'association, et
il en est responsable s'il en sort.

M. WELLS: Il n'est pas responsable de toutes les pertes
qui surviennent pendant qu'il fait partie de la compagnie.

M. DAVIES: Supposons qu'un homme soit témoin de
pertes se montant à $20,000 ou $30,000 et qu'il se retire ;
s'il se retire avant qu'une répartition ne soit faite, il ne sera
plus responsable en vertu de l'amendement.

M. WELLS : Eh bien, je ne m'occupe pas du tout de l'amen-
dement.

M. IVES: J'aimerais attirer l'attention de l'honorable
ministre des douanes sur la déclaration faite par l'honorable
député de Bruce-Est (M. Wells), que tout membre peut sortir
de l'association sans payer, simplement en donnant avis.
Si la plupart des membres ont quitté l'association, ceux qui
ont payé pendant toute leur vie ou pendant la moitié de
leur vie n'ont aucun recours, excepté contre eux-mêmes,
pour les répartitions nécessaires pour payer leur assurance
lorsqu'ils meurent. Cela démontre d'une manière concluante
l'objection qu'il y a contre tout le système, et c'est une raison
qui devrait porter le gouvernement du Canada à ne pas
aider à un système d'assurance qui est si dispendieux, et dont
les effets devront être nécessairement désastreux.

M. EDGAR: Je me permettrai de commenter ce que
vient de dire l'honorable député. Par le paragraphe 7, on
nous dit ce que devront être les garanties. Les deux fonds
sur lesquels ces associations sont obligées de payer des
pertes, sont le fonds de décès et tous les deniers réaliséa des
répartitions qui doivent être faites pour cette fin. Mais,
d'après le paragraphe 6, il n'est pas nécessaire que les asso-
ciations tiennent une réserve; de sorte qu'il peut arriver
que le fonds des décès se réduise à rien du tout et que
l'autre fonds, d'après l'honorable député, se réduise aussi à
rien du tout. Il n'y aura aucune garantie, si les gens peu.
vent sortir complètement.

M. WELLS: S'ils s'en vont tous, il n'y a pas de pertes
à payer. Il est fait mention du fonds de décès de l'associa-
tion comme chose distincte des deniers réalisés au moyen
des nouvelles répartitions. Il y a toujours une balance pro-
venant de chaque répaitition, laquelle est versée au fonds
des décès, et si cela n'est pas suffisant, une nouvelle répar-
tition a lieu.

L'amendement est retiré.
M, IVEs

M. GIROUARD: Je propose que les dispositions conte.
nues aux paragraphes 4, 5, 6, 7, 8, de l'article 5, devront
aussi s'appliquer à toute compagnie constituée en corpora-
tion au Canada, faisant des opérations d'assurance sur la vie
d'après le système coopératif ou par répartitions.

M. BOWELL: L'adoption de cet article enlèvera aux
compagnies canadiennes l'avantage et la protection que
désire tant l'honorable député de Huron-Sud. Cela les
mettra précisément dans la même position que les compa-
gnies étrangères. C'est à la Chambre de dire si les compa-
gnies canadiennes de cette nature devraient avoir quelques
avantages autres que ceux possédés par des compagnies
étrangères. L'amendement que m'a remis le surintendant
des assurances est à l'effet suivant : Voici ce qu'il dit : cOn
espérait, partout, que l'on permettrait aux compagnies cana-
diennes de faire leurs propres opérations*, d'après leur sys-
tème, sans autres conditions que celle de présenter un rapport
annuel, et ces compagnies appuyaient réellement le billdans
cette entente ; que si elles avaient connu ces conditions, elles
seraient probablement venues devant le comité et auraient
demandé à être entendues et qu'elles devraient avoir en tout
cas une occasion d'être entendues ; qu'il est évident qu'il y a
des motifs de faire des règlements sévères au sujet des opé.
rations des compagnies étrangères dont l'administration est
en dehors du Canada et qui échappent au contrôle du Canada,
bien qu'il puisse se faire que de semblables motifs n'existent
pas chez les compagnies existant seulement parmi les
Canadiens."

J'ai lu ce mémoire du surintendant des assurances, vu
qu'il a une connaissance plus pratique des opérations et du
fonctionnement des différentes compagnies d'assurances et
de l'intention de son département en permettant que les
dispositions de ce bill deviennent partie~de l'acte général des
assurances; j'ai lu, dis-je, ce mémoire, plutôt que de donner
mon opinion personnelle. Je suis donc d'opinion que les
compagnies canadiennes devraient avoir des avantages que
l'on n'accorde pas aux compagnies étrangères, pour la
raison exposée par le surintendant général, savoir, que vu
qu'elles sont dans notre propre pays, nous avons sur elles un
plus grand contrôle qu'il nous est possible d'en avoir sur ces
compagnies dont les bureaux généraux sont dans des pays
étrangers.

M. GIROUARD: Le surintendant dit que ces compa-
gnies n'ont eu aucune occasion d'être entendues sur ce
point. Va-t on nous dire que nous n'avons aucun droit de
faire cet amendement parce que ces compagnies n'ont pas
été entendues ?

M. BOWELL: Il dit qu'on leur a donné à entendre que
les dispositions du bill ne s'appliqueraient pas à elles, et en
conséquence elles n'ont pas comparu devant le comité.

M. GIROUARD :.C'est la même chose-que le bill soit
venu du comité des banques et du commerce, nous n'avons
aucun droit de l'amender. A la dernière séance du comihé
des banques et du commerce, j'ai proposé cet amendeinaei t-
là même, mais comme le bill avait déjà été beaucoup amen,: s
et contenait plusieurs ratures, il a été convenu que mo:
amendement serait renouvelé devant le comité général (le
la Chambre. Les compagnies ont en alors l'occasion d'ètr.a
entendues, mais elles n'ont rien dit, et, do fait, d'après ce
que j'ai entendu dire à ceux qui representaient les comp -
gies par répartitions et qui étaient présents, ils n'avaient
aucune objection à cet article. De fait, que ces compagnies
eussent ou non des objections, nous en avons entendu assez
durant le débat de cette après-midi pour démontrer que ce
système qui, d'après le surintendant, n'est suivi qu'à titre
d'essai, est très dangereux et devrait être entouré de toutes
les restrictions que la Chambre peut juger nécessaires pour
la protection des porteurs de police. Nous avons jugé' a
propos, en ce qui concerne les compagnies américaines par
répartition, de stipuler que les réclamations pour cause de
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décès doivent constituer le premier privilège ; qu'aucune]
partie de l'argent ne devra être employée pour payer les
dépenses, qu'un article devra être imprimé en encre du
couleur différente pour ces mots: " La loi n'exige pas que
cette association tienne do réserve." Si ces articles sont
nécessaires pour la protection des porteurs de polices améri-
cains, je ne vois pas pourquoi ils ne le sont pas pour la
protection des porteurs de polices canadiens. Si ces
artices sont bons en ce qui concerne les compagnies améri-
caines, ils le sont également en ce qui concerne les compa-
gnies canadiennes. L'honorable ministre dit qu'il n'y
aura aucune différence. Il y aura une grande différence;
on n'exige pas le dépôt de 850,000 des compagnies cana-
diennes, mais on l'exige des compagnies américaines ; et,
réellement, l'honorable ministre n'a apporté aucune bonne
raison pour démontrer que ces conditions, qui, je crois, sont
nécessaires pour empêcher la confusion dans l'esprit public,
et qui sont réputées bonnes en ce qui concerne les compa-
gnies américaines, no devraient pas s'appliquer également
aux compagnies canadiennes.

M. DAVIES: Les restrictions qui se trouvent aux para-
graphes 5, 6 et 7, et que l'honorable monsieur propose d'ap-
pliquer aux compagnies canadiennes par répartitions, ont
été insérées dans le comité pour la protection des porteurs de
polices, et je pense moi-même qu'un grand nombre de ceux
qui ont voté au comité croyaient qu'elles s'appliquaient à
toutes les compagnies par répartition. Je pense que l'amen-
dement est bien fondé.

M. IVES: Ce n'est pas une question d'avantage pour les
compagnies, mais une question de protection pour les por-
tours de polices. S'il est nécessaire de protéger nos conci-
toyens dans le cas des compagnies étrangères, il est certai-
nement nécessaire de les protéger lorsqu'il s'agit de nos pro-
pres compagnies. S'il y a quelque distinction entre ces
compagnies et celles de l'ancien système, pourquoi la dis-
tinction ne serait-elle pas marquée sur les polices canadien-
nes livrées par des compagnies canadiennes? Le ministre
des douanes nous dira peut-être quel est l'avantage des com-
pagnies canadiennes de l'ancien système sur les compagnies
anglaises ou américaines; elles doivent faire des dépôts et
se conformer aux mêmes règlements. Je ne vois pas que les
compagnies canadiennes de l'ancien système aient sur les
compagnies anglaises ou américaines un avantage particu-
lier qui pourrait nous justifier de donner ce nouveau système
supérieur que les compagnies américaines n'ont pas pour
voler le peuple.

M. HALL. Un des articles sur lequel le comité a insisté
c'est celui qui stipule qu'aucune partie de la répartition pour
cause de décès ne devrait s'appliquer aux dépenses. Il ne
pourrait pas y avoir de meilleure marque de la sagesse de
l'amendement de l'honorable député de Jacques-Cartier (&L.
Girouard) que le fait qu'une certaine société de Montréal
avait un revenu de 836,570, sur lequel elle a payé, pour ré.
clamations à cause de dézès, $4,619, ses dépenses étant de
$31,951; et l'année suivante, ses recettes totales ont été de
$59,790, ses réclamations à cause de décès avaient atteint
le chiffre de $20,200, et ses dépenses étaient de $39,590.
C'est una compagnie qui a éprouvé des malheurs l'autre jour
à biontréal.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois, en tout cas,
qu'il y a une forte raison pour que l'article 6 s'applique à
toutes les compagnies. Quant à moi, je suis an faveur de
l'amendement de mon honorable ami le député de Jacques-
Cartier (M. Girouard). Ls seule garantie contre la confusion,
parmi ces compagnies, c'est la déclaration confenue dans
l'article 6, qui dit que les mots suivants seront imprimes sur
toute police et tout certificat.

La loi n'exige pas que cette association tienne la réserve requise descompagnies d'assurances ordinaires sur la vie,
317

Je doute beaucoup qu'en pratique ce soit là une garantie
suffisante, mais c'est la seule garantie que nous ayons, et si
l'on doit imposer ce règlement aux compagnies américaines
ou anglaises, il y a également raison d'appeler l'attention
des porteurs de polices dans le cas de ces autres compagnies.
Les solliciteurs d'assurances feront toute tentative possible ;
la Chambre a acquis assez d'expérience au sujet de ces
hommes, qui ne sont pas les plus scrupuleux du monde,
ma:s qui forment une classe de solliciteurs tenaces comme
vous pouvez en trouver d'une extrémité à l'autre du Canada
et qui représentent que ces compagnies sont tout aussi
bonnes que les autres compagnies.

M. WELLS: Beaucoup meilleures.
Sir RICLIARD CARTWRIGHT: Mon honorable ami ne

va pas tout à fait aussi loin qu'un homme qui dit que c'est
un système providentiel pour la protection des assureurs;
mais, quand bien même cela serait, si vous n'étendez pas
cette disposition aux compagnies canadiennes, aucun homme
ordinaire ne pourra établir de distinction entre elles. Il n'y
a pas à dire à un homme qui s'assure ce qu'il d vrait savoir,
que ces compagnies sont régies d'après un principe tout à
fait différent de celui qui a été établi pour celles dont le gou-
vernement prend un soin spécial. Nous avons ou une légis-
lation très spéciale et très singulière sur ce sujet, et il n'y a
aucun doute qu'aujourd'hui le public connaît parfaitement
le fait que la majorité do ces anciennes compagnies est sou-
mise à un système rigoureux d'inspection de la part du gouý
vernement et qu'elles se soumettent pour cette raison même.
En présentant ce projet tel qu'il est, j'avertis le gouverne.
ment qu'il donne réqllement une prime à la fraude-nous
ne disons rien des compagnies représentées par des gens
aussi respectables que mon honorable ami qui siège en ar-
rière de moi-il leur permet de cacher les faits, et il est
légitime, je crois, d'exiger que ces compagnies soient tenues
de montrer sur les polices qu'elles ne sont pas régies d'après
les mêmes principes que les autres compagnies.

L'amendement (de M. Girouard) est adopté.

M. GIROUARD: Je doute beaucoup que vous ayez juri-
diction dans cette matière. Il me semble que c'est une
question qui relève de la législature locale. L'action doit
être prise dans le comté ou district où réside l'assuré. Nous
avons d'autres modes de poursuivre, et je pense que ce de-
vrait être devant tout tribunal de juridiction compétente.

M. IVES: Assurément, si nous avons juridiction sur la
question des assurances, nous l'avons sur le mode d'appl-
quer la chose, et l'amendement qui vient d'être adopté prête
tout autant aux objections que celui-ci.

M. GIROUARD: Non. Ce tribunal doit être un tribunal
de juridiction compétente dans la province.

M. WELLS: Je propose l'amendement suivant:
Aucune association semblable ne devra insérer de disposition dans

un certificat ou police empêchant qu'une action soit prise à ce sujet en
Canada, et si une semblable disposition est ainsi insérée, elle sera
nulle.

M. IVES: Je m'objecte. à cet amendement, parce que le
contrat est passé à New-York, que la police est faite et
datée dans la même ville, et que, partant, il n'y aurait rien
pour donner juridiction à nos cours. Il n'y a rien qui dé.
montre que le contrat ait été fait ici, et que l'amendement
fût ou non de quelque utilité ici, il ferait seulement dis.
paraître la difficulté de l'homme qui devait poursuivre dans
son district, et cela serait pire que l'autre amendement. Il
me semble que la compagnie d'assurance étrangère doit
admettre que, bien que le contrat soit passé dans un pays
étranger, le porteur de la police, ici, devrait avoir la faculté
d'exercer son secours devant nos tribunaux, et partant, je
ne puis pas accepter l'amendement de l'honorable député.

M. WELLS : Mon honorable ami ne veut certainement
pas dire que lorsqu'une police est faite à New-York et qu'un
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canadien en est le porteur, ce dernier ne peut pas poursuivre
au Canada. Le contraire a été jugé dans ce pays. Alors,
le seul effet serait qu'en supposant qu'une compagnie quel-
conque mît une telle disposition dans la police et que cela
fût plaidé à l'encontre do l'action, les tribunaux pourraient
juger que la chose était nulle.

Je vais plus loin. Mon honorable ami ignore peut-être
que plusieurs des polices faites par ces compagnies ameri-
cames portent les mots " payable ancien système à New-
York ou ailleurs," de sorte que s'il veut présenter cet amen-
dement, il doit le rendre pplicable à toutes. Les polices
de la " New-York Life," de la " Mutual Life " et d'autres
compagnies, portent spécialement qu'elles ont été faites à
New-York.

M. ABBOTT : Il me semble qu'il n'y a aucun inconvé-
nient à ce qu'une action soit intentée au Canada, quand bien
même l'un ou l'autre d- ces amendements ne prévoirait pas
la chose. Les agents de ces compagnies étrangères sont
souvent des gens qui voyagent et sollicitent des souscrip-
tions. Il peut arriver que la compagnie elle-même n'ait
pas de bureau ou qu'il soit impossible do le trouver ou diffi-
cile d'y avoir accès. Il me semble que le principal in'on-
vénient qu'il y aurait à poursuivre une compagnie sciait un
domicile, un endroit où l'on pourrait signifier un bref. Si
l'on mettait comme condition que la compagnie fixât un
endroit, comme l'on dit dans le Bas-Canada, élût domicile
dans la province, quelque part où l'on pourrait signifier le
bref, alors, ceux qui éprouveraient des pertes pourraient
trouver leur remède dans la province. Mon im. :ession est
que l'on devrait ajouter quelque chose au premier amende-
ment proposé ; outre l'énoncé que dés gens peuvent pour-
suivre dans les limites de la province à propos d'une police,
je crois que l'on devrait fixer dans les limites de la prGvince
un lieu où l'on pourrait signifier le bref. Sans cela, le
recours serait tout à fait illusoire.

M. IVES: Je préférerais de beaucoup la suggestion de
l'honorable député, bien que le recours nie fût pas tout à fait
illusoire, car, dans notre province, nous pouvons appeler les
4Jsents au moyen d'annonces publiées dans les journaux et
obtenir ainsi jugement.

M. EDGAR : Cette suggestion est bonne ; cependant, je
crois que l'article serait très avantageux, même dans le cas
où cette suggestion ne serait pas adoptée, car, dans Ontario il
n'y a aucun inconvénieni à signifier un bref à une corpora-
tion étrangère.

M. IVES : Il n'y en a pas non plus dans la province de
Quêbec.

M. DAVIES : La plupart des provinces ont, je crois, dans
leurs procédures, des dispositions qui leur permettent de
poursuivre des corporations étrangères. Je pense que la sug-
gestion de l'honorable députéde Jacques-Cartier (M.Uirouard)
devrait être acceptée par l'auteur de la résolution, et que l'on
ne devrait pas être obligé de poursuivre dans la localité où
décède la personne, mais dans un endroit quelconque de la
provirce.

M. ABBOTT : Permettez-n'oi de citer l'acte général des
assurances tel qu'il existe. A l'article 9 de cet acte, il est
stipulé que des documents doivent être produits avant l'octroi
du permis, et au nombre de ces documents se trouve une
procuration qui doit déclarer dans quel enr oit du Canada
est situé le bureau principal ou l'agence principale de la
compagnie ; ce document doit formellement autoriser un
procureur à1 recevoir les pièces dans toutes poursuites et pro-
cédures prises par cette compagnie, dans toute province du
Canada, pour toutes les obligations qui y ont été contractée&
par la compagnie.

M. BOWELL: J'aimerais à suggérer aux avocats qui
s'occupent de cette question, que cet article s'applique déjà

ces compagnies. Je prends pour acquis que tout article
M. WELLS

dans cet acte, dont celui.ci fait partie, s'applique à cette
compagnie, à l'exception des articles qui sont spécialement
abrogés. Néanmoins,je suggérerais, comme il s'agit d'un
amendement très important, que l'honorable député qui a
proposé la motion la retirât pour le moment, et après l'avoir
attentivement rédigée, qu'il la proposât à la troisième lec-
ture du bill.

M. IVES : Je n'y ai aucune objection.
L'amendement et le sous-amendement sont retirés.
Article 7,
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est-ce que cela est de

notre juridiction ?
M. LANDRY (Kent): Je n'ai pas assisté au comité devant

lequel le bill a été si longuement discuté, mais je pense que
nous devons aller un peu plus loin que ce que stipule cet
article. Il s'est élevé beaucoup de contestations en faisant
la preuve des contestations des intéressés, parce que la de-
mande contenait certains énoncés dont la fausseté a été
prouvée. Nous pouvons voir facilement comment cela peut
se faire. Cêux qui vont solliciter les gens de s'assurer ren-
contrent quelques fois des personnes qui ne comprennent pas
exactement le sens de certaines questions auxquelles elles
doivent répondre. L'agent dira très probablement qu'il
importe peu que la demande soit remplie d'une manière
exacte ou non, et se fiant à cet énoncé, la personne remplie
la demande.

Les réponses données font néanmoins partie du contrat, et
s'il arrive, dans la suite, qu'il y ait quelque erreur dans les
énoncés, bien qu'ils aient été faits de bonne foi, les repré-
sentaats de cette personne ne pourront pas faire valoir la
réclamation. Nous devrions ajouter les mots: "Pourvu
que la chose n'ait pas été faite frauduleusement." A moins
que l'énoncé, que l'on a prouvé être erroné, n'ait été fait
frauduleusement lorsqu'il a été fait, la police ne devrait pas
être annulée. Ceux qui demandent à s'assurer peuvent
faire une erreur d'une année en répondant à la question qui
leur est posée relativement à leur age. L'agent dit très
probablement que le fait de donner l'âge d'une façon exacte
n'est pas important; cependant, la chose devient impor-
tante dans la suite, et s'il arrive qu'il y:ait erreur, les repré-
sentants de l'assuré ne pourront pas faire valoir la récla-
mation.

M. DAVIES: Je ne puis partager l'opinion de l'ho-
norable député de Kent. L'article contient tout ce qu'il
peut raisonnablement contenir. Jusqu'ici, les énoncés
erronés, importants ou non, annulaient toute la police.
C'était injuste et déraisonnable. Cet article tend à sous-
traire les porteurs de polices à cette injustice. Néanmoins,
je ne puis aller jusqu'à dire que si des énoncés très
importante étaient prouvés être faux, la police ne devrait
pas être annulée. Je pense qu'elle devrait l'être.

M. LANDRY (Kent). Dans le cas d'assurance contre le
feu, par exemple, la distance d'un bâtiment d'un autre est
souvent donnée d'une façon erronée, et dans certains cas,
l'agent en a lui-même tracé le plan à la hâte. On donne
plusieurs réponses à des questions dans des demandes pour
assurance sur la vip, réponses au sujet desquelles les in-
téresEés n'ont aucune certitude, et si les énoncés sont faits
de bonne foi, je pense que la police ne devrait pas être
annulée, biez que, dane la suite, l'on prouve qu'ils sont
errones.

M. ABBOTT : Je partage l'opinion de l'honorable député de
Queen au sujet de la proposition qui vient d'être faite. Le
contrat défend des représentations do la personne qui désire
se faire assurer. Le montant des primes qui doivent être
payées, dépend des énoncés faite, et ces énoncés sont absolu-
ment les conditions d'après lesquelles la police est rédigée.
Si une personne qui désire se faire assurer fait un énoncé
erroné au sujet de son âge, cela peut produire un certain
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effet relativement au montant payé durant 20, 30 ou 50 ans,
et s'il peut arriver quc'il fasse une erreur lorsqu'il s'agit
d'une année, il peut en faire une lorsqu'il s'agit le cinq ans.

Est-il convenable que la police soit déclarée nulle si le
contrat est fait par erreur dans le cas oi les fausses représen-
tations ou les erreurs seraient importantes.

M. SPROULE: Il arrive très fréquemment que lorsque
des rapports erronés ont été faits, les compagnies conti-
nuent à recevoir les primes pendant dix ou quinze ans, et à
la mort de l'assuré ils invoquent les fausses représentations
comme une raison pour ne pas payer le montant de l'assu-
rance. Il devrait y avoir quelque chose dans l'aéte qui em.-
pêchera la compagnie, après qu'une police aura été donnée
et aura été en vigueur pendant quelque temps, de révoquer
en doute sa légalité. Lorsque la compagnie a pris tous les
moyens possibles pour se convaincre de la vérité d'une décla-
ration, et après que la prime a été payée pendant quelques
années, on ne devrait pas lui permettre de plaider qu'une
fausse déclaration a été faite et qu'en conséquence la police
est nulle.

M. DAVIES: L'obligation de bonne foi devrait s'appli-
quer aux deux parties.

M. LANDRY (Kent): Je considère la question comme
ayant plus d'importance que semblent le supposer quelques
honorables députés, et je vais proposer l'amendement que
j'ai suggéré à la troisième lecture, et je serai alors prêt à
démontrer que la série de questions posées à l'aspirant est
telle qu'on ne saurait y répondre correctement. Je ne
crois pas qu'il doive le faire. Je crois qu'il devrait être du
devoir de la compagnie, si elle veut s'opposer à une récla-
mation de cette nature, de démontrer que les déclarations
qui ont été faites à cette époque ont été faites d'une façon
frauduleuse, que l'assuré savait qu'elles étaient frauduleuses
et les a faites dans le but d'obtenir une police à l'aide de
fausses représentations, qu'il savait être fausses dans le
temps. Je n'ai cité qu'un seul exemple à cet effet, mais il
y en a beaucoup du même genre, de sorte qu'il est presque
impossible pour l'aspirant de répondre à ces questions sans
commettre quelque erreur.

M. TROW: Il y a une rivalité tellement prononcée entre
les agents de ces compagnies que dans bien des cas on ne
répond pas à ces questions; mais on les considère comme
ayant reçu une réponse satisfaisante, et je crois que le seul
cas où un homme devrait perdre ses droits c'est lorsqu'il
cherche à cacher son âge afin d'en bénéficier.

M. HICKEY: Je crois que les remarques de l'honorable
député de Kent (M Landry) devraient avoir beaucoup de
poids auprès du comité. Nul doute qu'il y a beaucoup d'as.
pirants qui se font examiner et qui ne possòdent pas une
connaissance suffisante de l'hietoire de leur propre famille.
il peut se faire qu'ils soient des étrangers veuus en ce pays;
kurs parents ou leurs frères ou sSurs peuvent être morts
depuis leur départ, par exemple de consomption, qui est une
maladie héréditaire ; et l'aspirant peut être de bonne foi en
ignorant de quelle maladie ils sont morts. Pour cette
raison je crois que l'on devrait se montrer indulgent pour
l'aspirant. Aujourd'hui l'histoire de la famille est consi-
dérée comme très importante pour ou contre l'aspirant,
comme preuve qu'il peut donner lui-même en outre de
l'examen du médecin. La plupart de nos compagnies font
un examen plus sévère que jamais, vu qu'ils déclarent dans
leur police qu'apiès -le paiement dé trois primes rien ne
pourra invalider la police. La Canada Life par exemple
pourvoit à cela.

Sur l'article 8,
M. WELLS : Il est très évident que cet article dépasse

le but que se proposait celui qui l'a iédigé. Par exemple,
dans les lignes 16 et 20 il inclut " toÙte personne qui fait
quelque affaire au nom de la compagnie " comme tombant

sous le coup de la pénalité de la section 13 de l'acte. Je ne
crois pas qu'on ait jamais en rintention d'aller aussi loin
que le sens do ces mots ne le comportent, car ils impliquent
tout propriétaire de journal publiant une annonce pour une
compagnie non licenciée ou tout menuisier posant une cor-
niche.

M. WHITE (Cardwell) : Le menuisier ne serait pas
appelé à imprimer aucuns mots à sa police d'assurance,

M. WELLS : Mais il n'y a pas de limite comme cela.
Cet article est une compilation de deux ou trois articles. Il
a été proposé juste au moment où le comité levait la séance.
Or, le but du comité est de protéger les intérêts publics en
voyant à ce que le publie soit bien certain de comprendre
qu'il a affaire à une compagnie qui fonctionne d'après le
Principe des répartitions. Je suppose que c-est là le but de
l'article. Or chaque compagnie de répartitions envoie des
milliers de circulaires, avis de répartitions, etc, à ses
propres membres, et se propose-t-p un but on imprimant
les mots " système de répartitions " sur ces documents, on
tous autres documents de ce genre qui sont envoyés aux
membres. Je vais proposer un amendement qui, je crois, sera
accepté par le comité, vu que c'est un amendement raison.
nable. Je propose d'insérer après le mot " Canada" les
mots suivants :

Dans chaque circulaire on annonce publiée ou employée en Canada
adresF 6e à ses propres membres et n'indiquant pas que la compagnie faIt
des affaires d'assurances d'après le système des répartitions.

Quelques-unes de ces compagnies ont en mains d'énormes
assortiments de ces circulaires. Je sais que la compagnie
dans laquelle je suis intéressé en a des milliers, je pourrais
dire des millions, et comme plusieurs sont des brochures, on
ne pourrait les mettre sous presse sans les défaire.

M. WHITE (Cardwell). Oui, on le pourrait.
M. WELLS: Je ne sais pas quel but on peut avoir en

insérant ces mots, dans les cas où ces documents que j'ai
décrits sont envoyés aux membres de la compagnie, et je ne
crois pas qu'une compagnie doive être embarrassée, vexée
on harassée par une disposition de cette nature sans aucune
raison.

M. DAViIES : Si j'ai bien entendu l'amendement, il est
d'une portée beaucoup plus grande que ne semble le com.
prendre son honorable auteur. Il pourrait être à désirer
que les documents expédiés aux membres de la compagnie
ne continssent pas les mots '-système de répartition "; mais
l'amendement va plus loin, car il pourvoit à ce que ces mots
ne soient pas insérés dans aucun document, si par la subs.
tance du document l'on peut inférer que la compagnie fait
affaires d'après le système des répartitions. S'il est adoplé
il forcera chaque homme à lire ou entier chaque rapport ou
document qu'il reqevra, afin de s'assurer si la compagnie est
ou non administrée d'après le système des répartition,
Pourquoi l'honorable député veut-il qu'on se dispense de coi
avis ?

M. WELLS: Je dis franchement ce qui en est. Ces coni.
p9gaies ont descentaines de mille de ces documents déjà
imprimés. Il y a une compagnie qui expélie à ses propres
membres 200,000 de ces documents tous les deux mois, et il
serait tout à fait hors de question de les étamper tous Cela
prendrait tout le temps d'un homme ou d'une demi-dou.
zaine d'hommes pour le faire. L'idée de la garantie est de
beaucoup exagérée. Quelqu'un a-t il jamais ou conngisauce
d'un cas où une personne était assurée en vertu d'un systèie
et se croyait assurée en vertu d'un autre ? J'ose dire que
cela serait absolument impossible, grâce à la rivalit'é uil
existe entre les compagriies d'assurances, et nous neaisond
que prédire un grief qui ne s'est jamais présenté et qui pro.
bablenient ne se présentera jamais. Exiger qu'un dociment
ou rapport indique à sa face même que la compagnie fait
affaire en vertu du système des répartitions, est certainement
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ure garantie suffl-ante pour le public. Mon honorable ami
dit qu'ur:e per sonne peut être déçue parce qu'elle sera peut.
être obligée de lire tout le document. Je ne suppose pas
que quelqu'un puisse être trompé par un document à moins
qu'il le lise. Je crois que cette disposition est tout simple-
ment v<xatoire.

M. TROW: Je ne crois pas que ce soit imposer un sacri-
fice à ces compagnies que d'exiger qu'elles étampent ces
documents en narquant au coin de chacan d'eux les mots
" système de répartition." Si elles ont on mains un fort sur-
plus de ces documents, un homme pourrait en peu de temps
étamper tout ce dont elles auraient besoin pour un mois.

M. EDGAR: Si mon honorable ami est bien en faveur
du système de répartition, et si ce système offre autant
d'avantages qu'il le dit, il devrait désirer ardemment voir
les mots " système de répartition " marqués sur chaque do-
cument et chaque police, et annoncer ce système le plus
possible, Je ne puis voir.pourquoi il a pris cette attitude.

M. BOWELL: Je ne crois pas que l'objection soulevéa
par l'honorable député de Bruce-Est (M. Wells) contre l'ar-
ticle soit aussi importante qu'il le croit. Si les compagnies
ont en mains le nombre de circulaires qu'il prétend, il ne
faudra pas une demi-douzaine d'hommes pour les étamper.
Il est assez facile de les passer sous une presse mécanique
avec la même rapidité qu'ils ont été imprimés. Le seul
inconvénient à mon avis est la dépense, et elle ne sera pas
considérable. L'opinion bien arrêtée qui a été exprimée en
comité-et je vois que cette opinion prevaut en cette Cham-
bre-était que les dccuments de ces compagnies devaient
porter à leur face même l'évidence qu'ils sont les documents
de compagnies administrées d'api ès le syst ème coopératif
Je crois que cet article est suffisant. Il rend tout officio,
d'une compagnie non licenciée ou toute personne qui fair
des affaires au nom de cette compagnie,passible de l'amendet

M. WELLS: Cet article rend responsable toute personne
faisant toute espèce d'affaires pour une compagnie non
licencée. Si l'édition d'un journal insère une annonce pour
une telle compagnie, vous le rendez responsable.

M. BOWELL: Il ne fait pas d'affaires au nom de la com
pagnie.

M. W ELLS: Cela dépend de ce que la cour entendra par
les mots "faire affaires." Je crois qu'il le serait.

M. MACKENZ[E : Ajoutez les mots " d'assurances'
après le mot " affaire."

M. WELLS: Je suggérerais que tous les mots après le mo
"compagnie," dans la ligne 18, jusqu'au mot " compagnie'
dans la ligne 20, fussent biffés, parce qu'il est déjà pourvu i
cela dans l'Acte général des assurances. Je fais une motioi
à cet effet.

L'amendement de (M. Wells) est rejeté.
M. BOWELL : Je crois que la recommandation faite pa

l'honorable député d'York-Est (M. Mackenzie) 1épond i
l'objection et rend l'article beaucoup plus clair. Je propos
cela en amendement.

L'amandement est adopté.
M. BEATY : Il devrait aussi y avoir un amendement à l

21me ligne en ajoutant les iots suivants :
Et tout directeur, gérant, agent on autre oficier de la compagnie, o

autre personne faisant affaires au nom de la dite compagnie, distribuan
ou livrant toute police, demande ou circulaire dans lesquels les mot
Csystème de répartitions" ne seront pas imprimés, sera passible de la pe
milité mentionnée dans l'article 13 de cet acte.

L'amendement est adopté.
M. DAVIES: Supposons qu'un agent distribue 1,000 ex

empL.res, cela sera-t-il considéré comme une offense o
comme plusieurs ?

M. WELIs'

M. BOWELL: La question de savoir si corrompre un
homme ou une douzaine d'hommes n'est qu'une seule offense,
est actuellement soumise aux tribunaux d'Ontario.

M. BLAKE : Cela devrait être expliqué clairement.

M. DAVIES: Il serait monstrueux que l'homme qui
donnerait une circulaire fût sujet à la même pénalité que
l'homme qui en distribuerait 1,000.

M. BOWELL : Pour chaque offense, 8 1,000.
M. DAVIES: Non, l'acte dit n'excédant pas $1,000; elle

peut être de 81.
Le comité lève la séance, et à six heures l'Orateur quitte

le fauteuil.

Séance du Soir.
La Chambre se forme de nouveau en comité.
M. IVES: Je propose d'insérer comme article 10 l'article

suivant •

Dansptoute police émise par une compagnie étrangère licenciée ei
vertu du présent acte, en faveur d'un habitant du Canada, une clause
sera insérée dans le corps d'icelle ou endossée sur icelle à l'effât qu'une
action pour mettre en vigueur l'bligation de lk dite police pourra être
intentée devant tout tribunal de juridiction compétente dans la province
où le dit porteur de police demeure ou a demeuré en dernier lieu avant
sa mort.

M. WELLS: Ne suffirait-il pas de déclarer cela dans l'acte
au lieu de l'incorporer dans les polices?

M. IVES: Je ne veux pas que l'article soit encombrant,
mais je crois qu'il vaut mieux l'insérer de cette manière, il
sera obligatoire pour ces compagnies seulement en tant que
nos propres cours sont concernées, et si vous êtes obligés
d'aller devant un tribunal étranger avec un jugement obtenu
en Canada, ce juge.ment ne sera pas obligatoire, vu que le
tribunal étranger no reconnaîtra pas nécessairement la
déclaration de notre propre statut. Si vous pourvoyez à ce
que la police elle-même continue ce marché entre l'assureur
et l'assuré, il faudra qu'on le reconnaisse comme obligatoire
devant tous les tribunaux étrangers tant pour la compagnie
que pour l'individu. Je ne considère pas que nous atteindrions
plus de la moitié du but que nous nous proposons d'atteindre
si nous nous bornons à mettre cela dans le statut, vu que
ce ne serait qu'une loi entre la compagnie et l'assuré dans
le Canada, et non ailleurs.

M. WELLS : Ce n'est pas là l'idée que j'ai d'une action
sur un jugement. Si je suis bien informé, la seule défense
qui puisse être invoquée dans ce cas, a trait à la régularité
du jugement. Nulle défense qui aurait pu être invoquée
dans l'action primitive ne saurait être invoquée contre t'ac-
tion d'un jugement.

M. HALL : Cela peut être vrai; mais il peut y avoir des
cas où les parties préféreraient s'adresser directement aux
tribunaux étrangers. La compagnie peut n'avoir aucun

r actif ici, et les intéressés pourraient s'adresser en première
i instance au tribunal de juridiction étrangère.
e

M. WELLS: Alors l'article ne s'appliquerait pas du tout,
M. HALL : Oui, certainement, s'il était incorporé dans

la police.
M. WELLS: L'idée est qu'ils ne soient pas obligés de

poursuivre à l'étranger; c'est tout simplement un amende-
t ment vexatoire.

M. WHITE (Cardwell): Quelques-unes des polices ren-
ferment comme condition que les procédures soient prises
devant les tribunaux des Etats-Unis.

M. WELLS: Non.
a M. WHITE (Cardwell) : Des polices de ce genre ont été

lues dans la chambre du comité.
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M. WELLS: J'ai expliqué une demi-douzaine de fois que h

cela se trouvait dans les polices primitives, et que cela avait o
été retranché. f

M. WHITE: Cela a été fait tout récemment, et il n'y a
pas de raison pour que l'on n'y revionne pas. Si un assure
pose comme condition qu'il ne poursuivra que devant les e
tribunaux des Etats-Unis, quelle sera la valeur de la déclara-
tion contenue dans le statut ? Il a fait un contrat à l'effet d
qu'il ne poursuivra qu'aux Etats-Unis seulement. d

M. WELLS: L'amendement que j'ai proposé ferait dispa-
raître tout à fait cet inconvénient. t

M. 'WHITE: Oui.
M. WELLS: Ja le propose maintenant.
M. HALL: 'Cela fait certainement disparaître l'un desC

inconvénients, cependant cela ne donne pas encore à l'assuré
l'avantage que nous avons voulu lui donner, c'est-à-dire qu'il
devrait avoir le choix de poursuivre ici ou de s'adresser
aux tribunaux étrangers. L'amendement do l'honorable
député de Richmond et Wolfe (M. Ives) lui donnerait ces
deux moyens, et les deux ne seraient pas de trop.

M WELLS: Il les a tous d'après mon amendement.
M. HALL; Je ne crois pas.
M. WELLS: Alors pourquoi n'appliquez-vous pas ceci

aux polices des autres compagnies ?
M. HAL[L: Parce qu'elles nous offrent plus de garanties'.
Il. WELLS: Il peut se faire que vous croyiez cela, mais

moi ja ne le crois pas. Le prir.cipo est le même en ce qui
concerne les deux systèmes de compqgnies. Si c'est une
sage précaution on ce qui concerne les compagnies de répar.
titions étrangères, C'est une sage précaution en ce qui con-
cerne les autres compagnies.

M. BOWELL - Mon honorable ami le député de :Rich.
moud et Wolfe (M. Ives) permettra à l'amendement d'être
remis à plus tard et donnera avis à cet effet, afin qu'il
puisse être proposé à la troisième lecture. J'avoue que je
ne suis pas en position de savoir quel effet cela pourra avoir
sur le bill en général, vu surtout qu'il propose d'ajouter un
nouvel article, si celui-ci est adopté, pour r'endre tons les
articles de l'acte d'assurance du Canada applicables à celui-
ci. Bien que ccci soit un bill indépendant par lui-même,
je comprends que c'est un amendement à l'acte général des
assurances, mais qui étend ses dispositions encore plus loin
afin do s'appliquer ?4 ce genre de compagnies. Je deman-
derai à l'honorable député de permettre à ia question d'être
remise à demain, afin que nous puissions l'étudier plus à
fond.

M. B3LAKE.: J'espère que dans ces circonstances l'hono-
rable député examinera jusqu'à quel point nous avons le
pouvoir de modeler un contrat spécifique d'assurance,
comme la chose a été proposée par certains amendements.
Je crois que certaines décisions du comité judiciaire du
Conseil Privé qui concernent spécialement notre juridiction
en matière d'assurances, ont été à l'effet que la formule du
contrat serait désignée plutôt par la législature locale que
par la législature fédérale, bien que cette dernière ait adopté
l'acte constitutif.

L'amendement est retiré et le bih est rapporté.

INSPECTION DU GAZ ET DES GAZOMÈTRES.

La Chambre se forme en comité général sur le bill (n0

119) modifiant do nouveau les actes concernant l'inspection
du gaz et des gazomètres.

(En comité.)J

M. MeLELA.N: Il y a un article su bstitué à l'article 54
de l'acte d'inspection qui exige qu'un avis de vingt-quatre

cures soit donné aux intéressés, lorsque la qualité du gaz
n le gazomètre doivent être inspoclés ; c'est-dire que le
abricant de gaz aura vingt-q natre heures d'avis et pourra
tre présent à l'inspection. Mais il a été constaté que le
abri Knt pourra, par ce moyen, améliorer la qualité du gaz
vant l'inspection, et il est proposé de substituer à cet
rticle, un article permettant au fabricant d'être présent à
'inspection du gaz ou du gazomètre, mais seulement en lui
onnant avis d'avance de l'inspection du gazomètre, laissant
e côté l'avis relatif à l'inspection de la qualité du gaz.
M. BLAKE: Est-ce que les compagnies du gaz ont péti.

ionné à cet effet ?
M. McLELAN: Je ne sache pas qu'elles aient pétitionné,

nais ce bill est censé être dans l'intérêt des consommateurs
de gaz.

Le bill est rapporté, lu la troisième fois et adopté.

BILL DE LA COUR DES R2CLAMATIONS.

Sir HECTOR LANGEVIN: Lorsque j'ai donné avis du
bill (n° 93) à l'effet d'établir une cour des réclamations
pour le Canada, il y a environ trois mois, je croyais que
nous pourrions nous en occuper avant aujourd'hui. Mais
comme cette session a déjà été très prolongée, et comme il
n'y a pas nécessité absolue d'adopter cette mesure pendant
la session actuelle, je propose que le bill soit retiré et qu'il
soit rayé du rôle.

La motion est adoptée et le bill est retiré.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que l'ordre de la

Chambre à l'effet que la Chambre su forme en comite pour
considérer certaines résolutions concernant les salaires du
juge et des officiers devant être nommés en vertu de l'acto
pour établir une cour des réclamations, soit rayé du ròle,

La motion est adoptée et l'ordre est rayé du rôle,

CONSERVES ALIMENTAIRES.

M. McLELAN: Je propose la seconde lecture du bill
(n0 142) relatif aux conserves alimentaires. On se rappel-
lera qu'à la dernière session, un article relatif aux conserves
alimentaires a été ajouté à l'acte des poids et mesures, spê=
cifiant que ces conserves seraient d'un certain poids et
seraient marquées d'une -certaine manière. Il est proposé
d'abroger cet article qui a été annexé au bill des poids et
mesures, et de pourvoir à ce que les conserves alimentaires
porteront sur la boîte on le colis le nom du fabriquant
étampé, et que les boîtes ou colis spécifieront la nature du
contenu, si les produits sont frais ou séchés. Il est en
outre pourvu à ce que le gouverneur tn conseil, après que
le bill aura été mis en vigueur, s'assurera et déterminera le
type des dimensions des colis des diverses espèces de con.
serves alimentaires, lesquelles dimensions seront désignées
par numéros, afin que les commerçants puissent vendre ces
produits d'après les numéros de dimension. Il est pourvu
en outre à ce que si le commerçant ou le fabricant marque
le poids sur la boîte, que cette marque indique le poids
exact. Le bill est très court et très simple, et répond aux
besoins de cette branche de commerce.

M. BLAKE: Ce bill est arrivé tout récemment du Sénat,
savoir: le 6 courant. J'espère donc que l'honorable mi-
nistre ne se propose pas de le faire adopter en comité ce
soir, vu qu'il faudrait donner un peu de temps pour per-
mettre de communiquer avec le commerce. Nous avons
commis à la dernière session, une erreur que nous essayons
maintenant de corriger, et il ne faut pas que nous agissions
trop précipitamment. En expliquant le bill, l'honorable
ministre a déclaré qu'il pourvoit à des types de dimensions,
et que ces types seront déterminés par le gouverneur en
conseil. Je no vois aucune disposition sem ble dans le
bill.
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M. MoLELAN: Je constate que je parlais du bill tel qu'il
a été envoyé au Sénat. L'article a été biffé.

M. CHARLTON: Ai-je bien compris l'honorable mi-
nistre ? A-t-il dit que la date de la mise en conserve des
produits serait indiquée sur la botte ?

M. McLELAN: Il est pourvu à ce que toute personne
qui met sur les boîtes une date qui est trouvée inexacte, est
passible d'une amende.

M. CHARLTON: J'ai ici une lettre d'un grand fabricant
de conserves qui habite l'ouest, et qui s'oppose à cette parti-
cularité du bill qui veut que l'étiquette des boites soit datée.
Il m'a envoyé plusieurs extraits de journaux intéressés dans
le commerce des conserves alimentaires dans le Maryland,
New-York, la Californie et ailleurs, exposant les objections
du commerce à cette disposition. Il m'envoie aussi une liste
des types de dimensions adoptés par le Bureau des Conserves
Alimentaires de Baltimore. Il représent e que c'est demander
une impossibilité que d'exiger l'exactitude absolue quant au
poids; que grâce aux variations de la température lorsque
les produits sont mis en conserves, tire partie du jus peut
s'échapper dans certains cas, et le poids peut varier d'une
demi-once ou plus par boîte. Les dimensions données par
lo Bureau de Baltimore sont aiu nombre de cir:q, et répon-
dent aux numéros 1, 2, 3, 6 et 10. La dimension est déter-
minée non par le poids, mais par la forme de la boîte. Ces
dimensions donnent le poids à une once ou deux prèu, et
c'est une méthode beaucoup plus commode de classer les
dimensions que d'exiger absolument que les boites contien-
dront un poids spécitié de conserves. Une autre objection
soulevée contre le bill par le fabricant, c'est que les étiquettes,
au lieu de spécifier la quantité, devraient spécifier la qualité
des produits; de fait, que la loi devrait exiger un type de
dimension des boites, et que les étiquettes devraient spécifier
la qualité des produits. Je serai très heureux de soumettre
au ministre la lettre dont j'ai parlé avec ce qu'elle contient,

M. McLELAN : Le bill ne pourvoit pas à ce que le poids
soit marqué sur les étiquettes, mais il déciète que si le
fabricant ou le commerçant met sur les boîtes une marque
indiquant qu'ils contiennent un certain poids, cette marque
devra indiquer lo poids exact, et si lo fabricant met la date,
cette date devra être exacte. Le bill n'oblige pas les fabri-
cants à donner la date ou le poids.

Le bill est lu la seconde fois.

CONCESSION DE TERRES AUX CHEMINS DE FER
DU NORO-OUEST.

Sir HECpOR LANGEVIN. Je propose que la Chambre se
forme en comité générTll pour examiner les résolutions sui-
vantes:

1 Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser le gouverneur en conseil å
accorder à " La Compagnie de Houille et de Navigation du Nord-Ouest
(à resp. limitée), " des terres fédérales d'une étendue n'excédant
pas trois mille huit cents acres par chaque mille du chemin de fer de la
compagnie à partir de Medicine-Hat jusqu'aux baucs de houille sur la
rivière Hudson: environ 110 milles.

2. Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser le gouverneur en conseil
à accorder à " La Compagnie du ch.min de fer de Colonisation du Sud-
Ouest du Manitoba," des terres fédérales d'une étendue n'excé.
dant pas six mille quatre cents acres pour chaque mille du chemin de
fer de la compagnie, depuis son point de départ à Winnipeg jusqu'à son
terminus au Lac de l'Eau Blanche (White Water Lake): environ 150
milles.

8. Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser le gouverneur en conseil à
accorder à " La Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-
Ouest, " des terres fédérales d'une étendue de six mille quatre
cents acres par chnque mille du chemin de fer de la compagnie, pour
toute la distance à 'partir du Portage-la-Prairie jusqu'à la iraverse de
la branche sud de la rivière Saskatchewan, à viugt milles de Prince-
Albert: environ 430 milles.

4. Resolu, Qu'il est expédient d'autoriser le gouverneur en conseil à
accorder à ILa Compagnie du chemin de fer et de vapeurs de la
Qu' Appelle, du lac Ltng et de la SaEkatchewan," des terres fédérales
d'une étendue n'excédant pas six mille quatre cents acres par chaque
mille du chemin de fer de la compagnie, depuis son point de départ
près de Ré 'na, jusqu au: eaux navigables du lac Long.

M. LAKE

5. Résolu, Qu'il est expédient de prescrire que les dits octrois seront
des octrois gratuits, sujets seulement au paiement, par les concession,
'aires, du coût des arpentages et des faux frais, au taux de dix centins
paz acre, en espèces, de l'émission des lettres patentes nécessaires.

La question de la construction de ces voies ferrées a déjà
été soumise à la Chambre, lors des sessions précédentes. La
première compagnie de chemin de fer qui est mentionnée
dans ces résolutions est la Compagnie de Houille et de Navi-
gation du Nord-Ouest (à responsabilité limitée). Ce chemin
de fer commence à Medicine-Hat, ou dans les environs, et
se rend à la rivière Hudson, à une courte distance du Fort
McLeod, une distance de 110 milles. Le gouvernement
s'est occupé de cette question à diverses époques. On a cru
qu'il serait très important que ces mines, à une telle dis-
tance dans les territoires du Nord-Ouest, fussent exploitées
afin de fournir lo combustible aux chemins de fer dans les
immenses territoires du Nord-Ouest, ainsi qu'aux colons
assez rapprochés de ces mines, pour que le charbon pût être
transporté chez eux à un prix sufflsamment réduit pour leur
permettre de l'acheter et de s'en servir comme combustible
ordinaire. Conformément aux véritables intérêts du pays,
le gouvernement a voulu aider à la compagnie autant qu'il
est en son pouvoir, avec l'assentiment du parlement; mais
on a constaté qu'après que la compagnie eût essayé de'se
procurer les fonds nécessaires pour construire le chemin,
d'autres concessions et d'autres avantages devaient lui être
accordés, et finalement il a été décidé que, sujet à l'approba-
tion du parlement, la réserve des terres faite en vertu de
l'arrêté antérieur du conseil, devrait être portée à 3,800
acres par mille, de Medicine-Hat aux houillères de la com-
pagie.

La compagnie devra payer le coùt de l'arpentage et autres
dépenses, au taux de dix contins par acre. Cette réserve
est la même que celle des arrêtés antérieurs du conseil, et
la concession additionnelle des terres sera faite sujette à la
condition que la ligne soit achevée dans le cours du mois
d'août. Les dispositions de l'arrêté du conseil resteront cn
vigueur à ces modifications près. Puis, il y a un autre
arrêté du conseil qui a déterminé le tracé de la voie ferrée
depuis son raccordement avec le chemin de fer du Paciique
canadicn, de sorte que c'est là l'étendue de la concession de
terres recommandée dans le cas actuel. Cette compagnie a
mis en voie de construction 107 milles de chemin, d'après le
tracé approuvé. Si elle se rend au bout de sa charte, elle
aura encore 35 milles à construire, ce qui l'amènera au Fort
McLeod, faisant en tout 142 milles.

M. BLAKE : La concession est-elle pour les 140 milles ?
Sir HEO'OR L&NGEVIN : Non; la concession s'ap-

plique à partir de Medicine-Hat jusqu'aux houillères, à
environ 110 milles, sur la rivière Hudson ; mais j'ai donné,
à part cela, la longueur totale du chemin qui les conduira
au Fort McLeod. La seconde résolution a rapport à la Com-
pagnie du chemin de fer de Colonisation du Sud-Ouest du
Manitoba, et dans ce cas comme dans l'autre, il a été trouvé
impossible à la compagnie de se procurer les fonds néces-
saires à la construction de ces lignes, qui étaient considérées
comme étant de la plus haute importance pour le dévelop-
pement du Nord-Ouest.

Cette ligne est au sud de Winnipeg, dans la région
située au sud du chemin de fer du Pacifique canadien,
et elle est considérée comme un chemin de fer très
important, vu qu'il ouvrira de grandes étendues de
pays, comprenant de magnifiques terres, où un grand
nombre de colons sont établis, mais où nécessairement
ils ne resteront guère s'ils n'ont pas un chemin de
fer pour communiquer avec le chemin de fer du Paci-
fique canadien, qui leur permettrait d'exporter les produits
de leurs terres fertiles. Le chemin de fer suivant est celui
du Manitoba et du Nord-Ouest. Ce chemin commence au
Portage-la-Prairie et se rend jusqu'à M31innedosa. Cette
partie de la ligne est déjà construite sur un parcours de 78
milles, à part 58 milles qui sont donnés à l'entreprise'et 7Î5
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milles do tracé approuvé; il reste encore 250 milles à cons-
tîuire pour se rendre à l'endroit fixé par la charte, ce qui
ferait en tout 453 milles, tandis que le chemin de fer du
Sud-Est, que nous sommes à considérer, a 51 milles en
exploitation, 212 milles de tracé approuvé, et 115 milles de
plus à faire pour aller à l'extrémité fixée par la charte, soit
en tout 368 milles.

M. BLAKE: La subvention proposée ne s'applique
qu'aux 152 milles jusqu'au chemin de fer du Sud-Ouest du
Manitoba ?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'aide accordée à la compa-
gnie est pour 150 milles, à 6,400 acres par mille, cotte dis-
tance étant celle jusqu'au Lac de l'Eau Blanche. Ceci est un
chemin do fer très important, et je n'ai aucun doute que les
honorables députés serappelleront la discussion qui a eu lieu
à ce sujet lors des sessions précédentes, et admettront que si
nous accordons de l'aide à aucun chemin de fer du Nord-
Ouest, belui-ci devrait avoir l'aide du parlement. La troi-
sième ligne est la ligne à laquelle j'ai fait allusion il y a un
instant, le chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest.
Cotte ligne a déjà 78 milles en exploitation, du Portage-la-
Prairie à Minnedosa; la compagnie est actuellement à cons-
truire 50 milles de plus, et a fait approuver le tracé de 75
milles plus loin; lorsque tout cela sera construit, elle aura
encore 250 milles à construire, formant un total de 453
milles. Cette voie ferrée partira de Minnedosa, en allant
vers le nord-ouest, ou plutôt vers le nord, jusqu'à Prince-
Albert. C'est un chemin do fer très important, parce qu'il
ouvre une. grande étendue du territoire au nord do la ligne
du chemin de fer du Pacifique, lequel territoire se compose,
sinon en entier, du moins en grande partie, dit on, de très
bonne terre propre à la colonisation. Il y a déjà un grand
nombre de colons le long de la ligne, et je n'ai aucun doute
que lorsque les voies de communication seront établies, les
colons s'y porteront en masse.

A part cela, le chemin conduira probablement à d'autres
voies ferrées dans ce district, que nos successeurs pourront
construire d'ici à vingt ou vingt-cinq ans. La ligne sui-
vante est celle du chemin de fer et des vapeurs de Qu'Ap.
pelle, du lac Long et de la Saskatchewan, qui a vingt milles
de tracé approuvé en voie de construction, et le chemin de
for aura 60 milles de plus, faisant en tout 80 milles. Bien
que cette ligne ne soit pas aussi longue ni aussi importante
que les autres, cependant les honorables députés doivent
avoir constaté pendant les événements récents qu'un che'
min de fer dans cette direction serait d'une très grande
utilité. La construction de cette ligne ouvrira, à une courte
distance de vingt milles, une grande étendue de navigation
dans la région du lac Long, ce qui sera très important. La
concession des terres, pour le nombre de milles, est compa-
rativement peu considerable, elle ne s'applique pas au delà
du lac Long. En conséquence, je propose que la Chambre
se forme en comité général sur ces résolutions.

M. BLAKE : Il ne peut y avoir aucun doute que la ques-
tion qui nous a été soumise par l'honorable ministre est
d'une très grande importance, je puis dire d'une importance
urgente, et ceux qui m'ont fait l'honneur d'écouter ce que
j'ai dit dans des occasions précédentes au sujet de la cons-
truction des chemins de fer d'embranchement dans le Nord-
Ouest, comprendront facilement que je m'occupe de ce sujet
avec beaucoup de plaisir, quand je songe que l'on peut pré-
voir des résu-ltats plus considérables, pour l'avenir le plus
rapproché, que ceux obtenus dans le cours des dernières
années. Ça toujours été mon sentiment que le développe-
ment i apide et satisfaisant du Nord-Ouest rendrait néces-
saire la construction de chemins de for d'embranchements,
et qu'il était regrettable que les événements survenus à
propos d'un chemin de fer ou d'un autre, de quelques-uns
desquels rous aurons à parler dans le cours de la discussion
dans le comité, qui ont empêché la construction plus rapide
de ces lignes ferrées, Je ne me plains pas du tout de ce

que l'honorable monsieur, dans la courte déclaration qu'il a
faite, soit entré dans les détails, avant que nous nous formions
en comité.

La chose est hautement raisonnablu, et je ne doute aucu-
nement qu'il va fournir d'autres détails quand nous serons
en comité et que nous aurons à nous occuper de chaque
crédit en particulier; je ne suis pas pour parler aujourd'hui
à la Chambre des subventions spéciales, et je ne parlerai que
brièvement de quelques points à propos desquels je crois
raisonnable que le gouvernement donne des explications
générales avant de vous demander de quitter le fauteuil.
Vous vous rappelez, M. l'Orateur, les diverses manières do
procéder, de l'administration, au sujet de la construction
des chemins de fer d'embranchement. Quand la compagnie
du chemin de fer du Pacifique canadien a été nantie de sa
charte et qu'on lui a accordé des concessions considérables
de terres en outre des considérables subventions en argent,
le gouvernement nous a dit que l'une des choses qui l'avaient
porté à nous demander le traitement libéral qu'il voulait
accorder à la compagnie, c'est qu'elle construirait elle même,
sans rien exiger du pays, un très grand nombre de lignes
d'embranchement dans le Nord-Ouest. Au cours de ces
débats, le promier ministre-je m'en souviens très bien-
s'est servi, je crois, du mot " arête de poisson, " ou du mot
" gril," pour définir le système do chemins de fer que la
compagnie du Pacifique était pour construire, que son
intérêt était de construire, de façon à donner l'accès aux
terres à elle concédées; lesquelles étaient situées au delà
de l'atteinte de la ligne principale; et on nous a dit que
de cette façon nous aidions d'une manière incidente à la
construction de chemins de fer d'embranchement dans le
Nord-Ouest aussi bien qu'à la construction d'une ligne prin-
cipale depuis Callander jusqu'à l'océan Pacifique. La con-
duite originelle de la compagnie du chemin de fer du
Pacifique canadien, d'après son rapport et ses déclarations
au gouvernement et au pays, allait quelque peu dans la
même direction, car la Chambre n'a pas oublié, je pense,
que quelques mois seulement après avoir été constituée
legalement, la compagnie a annoncé son intention de cons-
truire un très grand nombre de milles de chemins d'embran-
chement dans tout le Nord-Ouest, entre autres une ligne
qui part d'un endroit pas très éloigné de Winnipeg-j'oublie
le nom exact-près de la ligne projetée, passant par la passe
de la Tête Jaune du chemin de for du Pacifique canadien, et
allant, je crois, jusqu'à Edmonton.

Cette ligne, ayant 600, 700 ou 800 milles de long, est une
des lignes que la compagnie du chemin de fer du Pacifique
a choisie, dans un sens général, et à propos de laquelle elle
a demandé au gouvernement de réserver des terres le long
de la ligne de chaque côté, de façon à ce que la compagnie
profite de la plus-value que va causer la construction de la
ligne. Ce n'était pas là le seul chemin de fer. Une ligne
au sud, s'étendant dans la direction du sud-ouest, a été an-
noncée de bonne heure par la compagnie du chemin de fer
du Pacifique comme devant être construite par elle. Cepen-
dant, nous savons que pour ce qui concerne le développc.
ment du Nord-Ouest au moyen de lignes d'embranchement,
ces promesses de l'administration, d'après l'adjudication du
contrat, et ces déclarations de la compagnie après cette ad-
judication, n'ont pas eu d'effet, parce que, bien qu'il y ait des
chemins de fer d'embranchement, de petits chemins de fer
qui ont été construits par la compagnie du chemin de fer du
Pacifique, le nombre de milles qu'ils comptent-je n'y com-
prends pas, naturellement, l'embranchement d'Algoma, qui
n'a pas rapport du tout à ce qui fait le sujet de ce débat-se
monte à environ 260 ou 270 milles, en y comprenant l'crm-
branchement d'Algoma, ou 160 à 180 milles sans cet eui-
branchement, et quelques-uns vont dans des directions autres
que celles que l'on avait en vue dans le temps, et qui, bien
que ce soient des entreprises utiles, ne peuvent guère être
considérées comme étant de la nature particulière que de-
vraient avoir ceux dont j'ai parlé. Il y a une entreprise à
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liquello l'honorable monsieur propose de donner encore de
l'aide au moyen de ces résolutions, qui existait longtemps
avant que la compagnie du chemin de fer du Pacifique cana-
dien elle-même eut été constituée légalement, le chemin de
fer de Colonisation du Manitoba et du Sud-Ouest; et après
que la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien
eut été constituée légalement, cotte dernière a paru adopter
une politique d'hostilité-autant que j'en puis juger -contre
l'avancement de l'entreprise. Par son attitude envers la
municipalité do Winnipeg et par sa manièro de traiter les
réclamations au sujet des emplacements des stations et des
réserves do torres, et par différentes autres chosos, elle a
créé des difficultés au chemin do fer do Colonisation du Mani-
toba et du Sud-Ouest, qui ont ou pour résultat de grands
désappointements et un délai énorme dans la construction
des travaux.

Depuis ce chemin est virtuellement passé sous le contrôle
de la compagnie du Pacifique, qui, dans lo même temps, est
engagée à construire une voie allant dans la même direc-
tion, ce qui explique les travaux du ch.Žmin de fer du
Manitoba et du Sud-Ouest. La conséquence, c'est que nous
avons deux chemins, pas précisément sur la même ligne, il
est vrai, mais passant à travers la même partie du pays, et
ne pénétrant pas dans la région dans laquelle les gens se
sont établis il y a nombre d'années, dans l'espoir qu'un che-
min de fer la traverserait, et dans cette région règne un
grand mécontentement, et l'on a éprouvé beaucoup de
pertes par suite de la politique dont j'ai parlé et des diffé.
rents événements malheureux qui ont empêché la construc-
tion de ce chemin. Les messieurs de la droite pourraient,
en cette occasion où on s'adiosse régulièrement, pour la
première fois, au parlement, pour faire adopter une politi-
que de construction, par le gouvernement du jour, de lignes
c'embrancheinent dans le Nord-Ouest, pourraient, die-je,
passer en revue les différents efforts déjà tentés dans ce sens,
et les difficultés que ces efforts ont rencontrées. Je ne dis
pas que c'est là la première tentative de ces messieurs, à
part celle dont j'ai parlé, -au sujet du chemin de for du Paci-
fique canadien, dans le but d'aider à la construction de
lignes d'embranchements dans le Nord-Ouest ; car ils ont
pris des mesures exécutives pour concéder des terres en
vertu des pouvoirs généraux qui leur sont reconnus par
l'acte concernant les terres du Dominion. Ils ont adopté pour
mesure do vendre des terres aux chemins de fer à des prix
considérés comme raisonnables, pour permettre aux C>mpa-
gnies do fiiro un fort bénéfice et recevoir virtuellemert une
gratification par le fait du bas prix des terres. Mais,
comme je l'ai dit, l'administration a rendu des décisions
osécutives sous l'opération des lois générales, et nous voici,
pour la première fois, en face d'une politique d'aide au sujet
do laquelle le parlement est appelé à se prononcer.

Les honorables messieurs de la droite auraient pu raison-
nablement passer en revue leurs efforts antérieurs et les
résultats de ces efforts, surtout si nous tenons compte des
notions qui ont ou cours il y a quelque temps de l'autre côté
à propos des magnifiques résultats de la politique du goe-
vernement à ce sujet, à propos des fortes recettes qu'allait
avoir le pays par suite do la vente des terres aux compa-
gnies de chemins de fer et qui rempliraient immédiatement
le trésor de numéraire et donneraient au pays des facilités
de communication par suite de la construction de plusieuis
centaines de milles do chemins de fer. Je me rappelle avoir
vu représenter sous les couleurs les plus fortes et les plus
violentes le contraste qu'il y avait entre la proposition de
mon honorable ami do Bothwell (M. à1ills) dans les dernières
années qu'il a fait partie du gouvernement, et celle de
l'administration actuelle ; lorsqu'on fit remarquer que mon
honorable ami proposait do donner gratuitement aux che-
mins de for quelque chose comme 6,000 acres do terre par
mille dans les premiers établissements du Manitoba et du
territoire du Nord-Ouest; lorsqu'on fit remarquer qu'il pro-
posait de donner aux compagnies de chemins de fer la
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chance d'avoir 6,000 acres de terre par mille pour aider à la
construction do leurs chemins do for. Les honorables mes.
sieurs do la droito ponsaiont alors quo c'était là une très
mauvaise politique, une politique trop libérale, inutilement
libérale, et ils étaient déterminés, grâce à une heureuse
combinaison, à remplir immédiatement le trésor d'argent et
le pays de chemins de for, et ils ont commencé cotto entre-
prise et ils y ont été engagés depuis quelques années, et le
résultat général a été celui que nous a représenté ce soir
l'honorable monsieur, savoir : que nous avons de construits
50 ou 52 milles du chemin de fer du Manitoba ou du Sud-
Ouest, et cela fait la fin du compte, à part quelques milles de
chemin de for que la compagnie du Pacifique a construits
elle-même, comme lignes d'embranchement. Après les
efforts qu'ils ont faits pour développer le Nord-Ouest, après
les résultats glorieux qu'ils disent avoir obtenus dans lo
Nord-Ouest, après l'augmentation de la valeur qu'ils disent
avoir donné aux terres dans ce pays, ils proposent
maintenant de donner, pour la construction des lignes d'em-
branchement, 6,400, acres par mille, gratuitement, et je
regrette de voir que quelques-uns des papiers que j'ai sous
les yeux démontrent que quelques-unes des corporations à
qui ces concessions ont été faites ne pensent pas pouvoir
construire les chemins de fer, même avec l'aide des conces-
sions, bien que, de fait, eles comportent plus do 6,400 acres
par mille.

Comme, pour le moment, on propose de don ner 6,400 acres
par mille par suite d'une politique adoptée dans l'automnedo
1884, et qui a été soumise à l'approbation du parlement en
1885, alors que les honorables messieurs nous ont dit, il y a
des années, qu'ils nous feraient construire le chemin do fer
et qu'ils nous donneraient en sus 21 de l'acre pour les terres.
Il me semble que, dans ces circonstances, l'honorable mon-
sieur aurait pu entrer dans quelques détails avant de vous
demander de quitter lo fauteuil, qu'il aurait pu passer on
revue les différentes propositions relatives aux chemins de
fer et entrer dans quelques détails au sujet des circonstances
qui ont. donné lieu à un changement complet de la politique
condamnée do mon honorable ami de Bothwell (M. Mills).
Je crois que la première proposition parlait de moins de
6,400 acres par mille pour ces. chemins de fer d'embranche.
ment qu'on croyait avoir suffisamment d'importance pour
justifier cette vente à raison de $1 de l'acre-plus, naturelle-
ment, le coût do l'arpentage dans tous les cas-$ l de l'acre
au comptant; et on pensait qu'avec cela on ferait un profit
suffisant pour assurer la construction du chemin de fer.
Cette politique a été modifiée, et on a décidé, à la demande
des compagnies de chemins de fer, de porter la vente jusqu'à
6,400 acres par mille, à raison de $1 l'aere comptant, pour lo
trésor. Une autre modification consistait dans le délai
apporté au paiement. Après avoir augmenté la quantité
d'acres, on leur a demandé de prolonger le délai accordé pour
le paiement, afin que la compagnie pût se servir de ses res-
sources pour construire la voie ferréo, et que le paiement ne
fût pas exigé avant que les compagnies eussent pu vendre aux
acquéreurs; ils ont encore consenti à cela, comme un chan-
gement qu'on pouvait accorder sans danger pour l'Etat, et
avec des avantages manifestes pour los compagnies. Puis
vient la demande de la concession absolument gratuite d'une
plus grande étendue de terrain.

11 me semble que ce que j'ai dit au sujet des diverses
propositions faites par les honorables messieurs en différents
temps devraient, aujourd'hui qu'on s'adresse au parlement
pour la première fois, pour obtenir l'adoption regulière du
projet de secours aux chemins de for du Nord-Ouest, passer
en revue leurs différents projets passés et expliquer pour-
quoi, aujourd'hui, dans la condition où se trouvait le Nord-
Ouest en l'automne de 1884, ces propositions sont, à leurs
yeux, devenues nécessaires dans l'intérêt du pays, chose
qu'ils ont trouvée si mal à propos lorsque mon honorable
ami de Bothwell l'a soumise à la Chambre. S'il est vrai
qu'avec une politique plus libérale, dès le commencement,
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nous pouvions, il y a plusieurs années, obtenir la construc-
tion de chemins de fur d'embranchement dans tout l. Nord.
Ouest, j'oserai dire que la condition du pays-sa condition
matérielle et celle de sa population, ainsi que los ilêments
de prospérité de cette région-se serait beaucoup plus
considérablement dévelop7pée, au grand avantage du Canada
en général, qu'elle ne l'est maintenant. Je ne dissimule
aucunement l'opinion que si la construction de ces lignes de
chemins do fer est de la dernière importance, elle a virtueli
lament été entravée par la manière d'agir des honorables
messieurs. J'ai parlé de ce qui a été fait au sujet du chemin
de fer du Sud-Ouest du Manitoba; j'ai parlé aussi des difficultés
créées par les circonstances particulieros dans lesquelles la
compagnie a reçu sa charte. Il est parfaitement clair qu'un
des éléments do prospérité des lignes do l'intérieur du
Manitoba et du Nord-Ouest, doit résider dans les conditions
de raccordement avec les lignes du dehors pour lo trafic
d'entier parcours. Tant que les chemins do fer du. Nord-
Ouest n'ont ou do raccordement qu'avec une seule ligne, au
moyen de laquelle ils pouvaient avoir. des communications
avec le monde extérieur, et qui, par conséquent, était
maitresse do la fixation des taux de fret pour le trafic
d'entier parcours. S'ils n'avaient des rapports qu'avec une
seule compagnie et que cette compagnie eût le droit de
dicter les conditions auxquelles se ferait le transport, la
marge des bénéfices à retirer du trafic à faire ou la protec-
tion illicite do cette marge pourrait être stipulée dans
l'arrangement-ce no sont pas des arrangements libres,
mais des arrangemonts pour parler un langage do conven-,
tion-à intervenir entre le chemin de for d'embranchement
et la ligne d'entier parcours pour l'exécution des affaires
et, dans ces circonstances, il est clair que les hommes pru-
dents doivent compter sur ce que promet le trafic local,
sans pouvoir compter beaucoup sur los profits à retirer du
trafic d'entier parcours provenant du Nord-Ouest.

Une autre observation d'une portée générale que je crois
à propos de faire on cette occasion et que je rapporte à la
politique de l'dministration, c'est que je pense que la chose
aurait pu être indiquéo par le gouvernement, qui a soumis,
ce soir des propositions pour aider à quatroechemins de fer,
et à quatre chemins do fer seulement, pour voir si cette
politique est applicable dans tous ses détails aux autres:
entreprises d!une importance égale, ou passablement impor-
tante, qu'on pourrait avoir on vue, ou dont on aurait pu;
faire le projet pour tout le Nord-Ouest. Je crois qu'il est
d'une grande importance qu'il y ait un certain degré de cor-:
titude dans cette affaire. Je ne dispute pas l'opinion; il est:
inutile de la combattre; il serait absurde, dans l'état actuel
du pays, et à cause des arrangements qui ont été faits pour'
la construction de chemins de fer, de faire une contestation
sérieuse à ce snjet ; je ne combats point l'idée qu'il faudrait:
retenir un cortain contrôle gouvernemental sur le choix des
tracés des chemins de fer. Je n'exprime aucune opinion à ce.
rrjet, mais je suppose pour le moment que c'est là un pro-f
jet raibonnable, vu que c'est clairement leur politique. Si,
on accepte cette supposition cela tendrait à régler cette'
question plus ou moins si on nous faisait dans la Chambre
un exposé général de la politique du gouvernement au sujet
des autres lignes projetées dans le Nord-Ouest, par rapport.
aux concessions de terres. Nous devons remarquer que les
propositions du gouvernement ponti changées d'une façon
très appréciable dans une partie. dont j'ai déjà parlé, pari
lequel-changement la surface est plus étendue pour donneri
passage à deux voies, mais sont aussi changées sous un autre
rapport qui mérite l'attention et au sujet de quoi il était rai-
sonnable de s'attendre à des explications à cette période de
la discussion. A propos de l'un des chemins, celui qui passe
à travers une des plus belles parties du pays, Bi j- com prends
b ion les propositions du gouvernement, on veut concéder
d os terres qui soient toutes passablement propres à la colo-
nisation ; et quant à l'autre proposition, la concession n'est
pas pareille; de sorte qu'il y a une différence dansles deux
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cas. Cela, je crois, demande explication, vu que cela con
porte très clairement une question do politique.

Je n'ai guère besoin de dire qu'à l'avenir toutes les autres
compagnies vont demander ce que l'une-d'ellos a obtenu, et
nous devons nous attendre à ce que ceux qui ont demandé et
qui ont reçu quelque chose de moins que ce qu'a reçu cette
compagnie, demanderont les mêmes conditions que cette com-
pagnie et pourquoi elles seraient placées dans une position
inférieure à celle de cette compagnie particulière. Il me
semble donc quo c'est d'une politique do valeur contestable
que de faire des dispositions d'exception, que los dispositions
générales auraient dû prévaloir, oxcepté dans les cas de diffé.
rence inévitables duos aux localités, ce qui expliquerait clai-
rement la distinction. . Jo ne vois pas ici do circonstance qui
justifie cette distinction. Un autre point que je crois avoir
mentionné dans le débat sur l'adresse et auquel j'attribue
une grande importance, c'est celui qui porte sur une condi-
tion que je ne vois dans aucun des arrêtés du conseil et que
j'espérais y voir; c'est.à-dire une condition qui assurera
que ces terres seront livrées à la colonisation à dos pi ix
modérés, à condition qu'elles seront réellement colonisées.
La concession que l'honorable monsieur veut faire faire ce
soir comprend une étendue de près de quatre millions et
demi d'acres-en prenant les chiffres à la grosse-immédia-
toment le long des chemins de fer que lo gouvernement
considère comme les plus importants. Si à propos do la
politique ministériello concernant les terres, il y a une
chose que l'expérience a établie et que nous devrions sur-
veiller, c'est bien l'ouverture des terres à la colonisation
véritable à les conditions connues du colon qui voudra ac-
quérir des étendues non encore possédées.

Je n'ai guère besoin de dire aux messieurs de la droita
quo nos voisins de l'autre côté de la frontière se sont acquis
une grande expérience dans les concessions de terres pour
venir en aide aux chemins de fer; et je crois que je puis
citer six, huit ou dix articles différents dans divers actes
de concession de terres aux compagnies de chemin de fer
aux Etats-Unis, préparés plus ou moins bien de façon à sou-
tenir le principe que .j'ai montionné, le grand principe de
la conservation des terres pour la colonisation véritable. Je
regrette que dans les arrêtés du conseil, qui ont été produits
et qui font connaître les conditions auxquelles le gouverne-
ment a proposé de ces terres à ces compagnies-on ne dire
rien à ce sujet, et je serais -grandement soulagé si j'appre-
nais du gouvernement que nonobstant l'absence de tel ren-
seignement dans les arrêtés du conseil, nous pouvons espérer
avoir quelque proposition pratique au moyen de quoi nous
pourrions obtenir ces résultats. Dès le commencement de
l'histoire desrdifférentes mesures adoptées par. le gouverne-
ment actuel au sujet des terres, nous voyons établir des zones
au nombre de cinq, je crois-il se peut' qu'il y.en aiteu six
-de chaque côté du tracé du chemin de fer du Pacifique
canadien. La .cinquième zone létait très large, je crois
qu'elle avait 50 milles. On a proposé de vendre ces terres
à des prix différents, mais pas pour des fins de colonisation,
à raison d'un dixième comptant et le reste en dix verse-
ments annuels.. :La conséquence a été qu'une, très grande
étendue de terrea été prise, que des spéculateurs se sont
emparés des:terres de choix dans la province du Manitoba,
qui ontipayé dix cents de:l'acre comptant et qui ont spéculé
surla marge. D'autres, naturellement, qui ont acheté dans
lazone.où l'acre se vendait $2, ont payé comptant 20 cents,
et pour cette bagatello, pour ce dépôt, comme on pourrait
l'appeler, ils oLt acquis des titres de propriété foncière qui
leur ont permis de les garder en réserve et ont empêché les
colons d'en prendre possession.

Il en est ainsi d'autres opérations qui se sont faites de
temps à autre dans le pays; il on est ainsi d'autres accapa-
rements qui ont eu lieu de temps à autre-quelques-uns lors
du règlement des premières difficultés manitobaines, et
.d'après quoi de grandes quantités de terres ont été aliénées
dans les circonstances exceptionnelles, mais avec des cons4-
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quences malheureuses pour l'avenir du pays lui-même. Il
est certainement bon de parler de ces choses dans une
occasion où l'on propose d'inaugurer un système de conces-j
sion gratuite de terres pour favoriser les chemins de for
d'embranchement,de façon à pouvoir agir sans embarrasser
les compagnies de chemins de fer dans leurs efforts pour
tirer des profits substantiels de la terre, mais de façon à
pouvoir dire au colon, tout en travaillant à accomplir les

ns de la concession: voici une zone le long d'une ligne
ferrée où vous pouvez aller, et il y a des parties apparte-
nant au gouvernement que vous pouvez obtenir gratuite-
ment ou par droit de pré-emption; si vous choisissez les
terres du chemin de fer vous savez quel est le prix maximum
que vous avez à payer, et vous savez que si personne autre
n'est entré en possession de ces terres dans le butde les
cultiver véritablement, vous aurez le droit de les prendre et
de cultiver le sol. Ce que nous voulons c'est de faire colo-
niser ce pays aussitôt que possible, et je suis sûr que nous
comprenons mieux que jamais aujourd'hui que nous devons
coloniser les terres qui se trouvent le long des lignes de
chemins de fer. Il me parait tout à fait clair que, pour long-
temps à venir, cela doit être notre but principal, et que
nous devons nous en occuper encore plus qu'auparavant, à
cause des événements de l'été dernier. Je ne me propose
pas de retenir la Chambre plus longtemps. Comme je l'ai
dit, je me suis abstenu à dessein d'entrer dans l'examen des
mérites d'aucune de ces concessions faites dans le passé et
des résultats réels de ces concessions, pendant qu'il vaudrait
mieux le faire dans le comité, où nous pouvons discuter sur
le ton de la conversation; mais ce que j'ai fait porte plutôt
sur ce qui aurait pu engager le gouvernement à provoquer
l'examen de la chose en proposant que vous quittiez le
fauteuil.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne puis pas du tout
objecter à la façon de raisonner adoptée par l'honorable
préopinant. C'est là une question très importante compor-
tant la concession d'une vaste étendue de terre et se rap-
portant directement au développement et au progrès futur
du Nord-Ouest. L'honorable monsieur a parle d'un chan-
gement dans la politique du gouvernement; il a dit que
d'abord nous avons procédé par actes exécutifs, en vertu
dos droits généraux reconnus au gouvernement par la loi
concernant les terres fédérales, pour vendre ces terres, et
que maintenant nous soumettons au parlement un change-
ment de politique pour faire accorder de l'aide à ces che-
mins de fer au moyen de concessions gratuites de terres.
C'est vrai ; mais il nous faut examiner le changement
survenu dans les circonstances depuis que la
première politique a été adoptée. Lors de la première
demande, qui, je crois, a été faite par le docteur Schultz et
la compagnie qu'il avait organisée pour la construction du
chemin de fer du Manitoba et du Sud-Ouest- cette
époque tout était couleur de rose; la fièvre était en pleine
activité, si je puis me servir de cette expression; tout le
monde pensait faire fortune en possédant n'importe quelle
terre. Je crois qu'on reconnattra que ceux qui ont entre-
pris ce chemin de fer, qui out placé leurs capitaux dans
cette entreprise, et qui espéraient retirer de grands profits
de la construction du chemin pourraient peut-être être con-
sidérés comme étant le mieux en état de juger de ce qu'il
fallait pour les aider à construire ce chemin, A cette
époque les terres aux environs de Winnipeg et dans presque
tout le Manitoba étaient détenues à des prix très élevés.
Le chemin de fer du Sud-Ouest a fait une demande pour
faire vendre les terres à un prix minimum fixé par le statut,
lequel prix était de $1 l'acre. La loi f6dérale n'a pas fixé
ce prix comme minimum, mais elle a établi que les terres se
vendraient à raison de $1 l'acre. C'était ce que prescrivait
la loi originelle.

Quand le gouvernement a reçu de la compagnie l'assu-
rance que 6, 400 acres la mettraient en êtat d'exécuter son

31. BLAKE

projet, a dit: si vous le pensez, nous allons vous concéder
les terres. Nous ne pouvions pas lui dire, comme le pré.
tend l'honorable monsieur, que c'était là de l'extravagance,
quand la compagnie avait dit qu'elle compléterait le chemin
à raison de 3,840 acres par mille à $Pe l'acre. Cette pro-
position ayant été acceptée par 1 gouvernement, les autres
chemins ayant suivi cet exemple, et comme on avait con-
fiance dans l'habileté de cette compagnie, le chemin de fer
du Sud-Ouest a demandé les mêmes conditions, et la compa-
gnie était pleinement convaincue que cela la mettrait en état
e construire le chemin. Nous savons tous de quelle façon

elle a été déçue, combien entièrement elle a été désappointée
quand la réaction s'est faite, que la crise s'est déclarée,
quand la bulle a éclaté. On a vu que cet arrangement ne
servirait point. Les compagnies de chemins de for espé-
raient voir la position s'améliorer d'un jour à l'autre, que la
crise ne serait que temporaire, et elle s'en tenait encore aux
stipulations du contrat par lesquelles elle devait payer S1.
de l'acre ; je parle de mémoire, car je n'ai pas les dcu.
monts sous les yeux. Le gouvernement a fait droit à ces
différentes demandes et il a fait tout ce qu'il pouvait raison-
nablement faire pour aider ces différents chemins. Mais en
sus de la dépression temporaire qui a ou lieu dans le Nord-
Ouest il y a eu, comme nous le savons tous, un fléchisse.
ment sans pareil dans la valeur des propriétés de chemins
de fer en Amérique. Jamais on n'a vu rien- de pareil, et
plusieurs compagnies de chemins de fer des Etats-Unis sont
tombées en banqueroute. La conséquence a été, et est, dans
une mesure très considérable, que jusqu'à ce jour les capita-
listes d'Europe regardent d'un oil soupçonneux toute pro-
position de construire un chemin de for dans une partie
quelconque de l'Amérique; et pas plus tard qu'en novembre
dernier un capitaliste me disait que si on proposait de cons-
truire pour aller au ciel un chemin de fer qui partirait d'une
partie quelconque de l'Amérique du Nord, on ne trouverait
pas un seul capitaliste en Angleterre pour y placer des fonds.

M. BL AKE: Peut-être les capitalistes n'aiment-ils pas à
passer par cette ligne.

Sir JOHN A. MACDONALD: Peut-être que non. Puis
est venue une autre proposition. La compagnie a dit, au
sujet de la proposition de prendre 3,8 10 acres à $1 l'acre,
qne le prix d'achat et le prix de vente, dans ce changement
de circonstances, ne donnaient pas une marge do profit suf-
fisante pour produire le capital nécessaire pour permottre
aux compagnies de construire les chemins de fer. Ainsi,
par degrés, à la requéte de la compagnie du chemin de fer,
on a fait des changements qui peuvent lui permettre de
construire le chemin. Ainsi la politique a été changée;
d'abord, la concession était de 3,840 acres par mille et de 81
de l'acre; ensuite de 6,400 acres à $1 de l'acre ; puis, on a
proposé de rendre plus libérales les conditions de paiement.
Tous ces changements ont été inefficaces, et aujourd'hui le
gouvernement, croyant, comme tout honorable député le
croit, comme le gouvernement l'a toujours cru, qu'on devait
encourager de toutes façons la construction des chemins de
fer, vu qu'il est essentiel au développement de cette vaste
region que les chemins de fer soient les voies communes de
communication, est arrivé à la conclusion que la concession
des terres doit être gratuite. Je ne suis pas du tout sûr que
toutes ces lignes vont être construites, même avec ces con.
cessions. Cependant je pense qu'elles le seront. Le chemin
de fer mentionné en premier lieu, la ligne North Western
Coal and Navigation, qui est un chemin à voie étroite, entre-
prise par sir Alexander GaIt et quelques capitalistes qui se
sont joints à lui pour ouvrir les houillères dans le district
de la rivière du Ventre, sera certainement construit. 'C'est,
comme je l'ai dit, un chemin de fer à jauge étroite, courant
sur 110 milles, qui sera complété en août ou en septembre,
et qui aura une grande valeur pour amener le magnifique
charbon de terre que ce pays produit au chemin de fer du
Pacifique canadien, et de là à Winnipeg, et plus tard plus
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loin à l'ouest. Je crois que la compagnie de la ligne du Nord-
Ouest, qui va du Portage-la-Prairie à Minnedosa, est termi-
née sur un parcours de 78 milles, et elle est terminée depuis
quelque temps. On se propose de terminer 50 milles cette
année. La compagnie va se remettre à l'oeuvre aussitôt
qu'elle va pouvoir prélever l'argent. La construction de ce
chemin est assurée.

Comme les documents vont le faire voir, il était d'abord
décidé que la compagnie construirait 100 milles par année.
Elle a trouvé qu'elle ne pouvait obtenir assez de capital
pour faire la chose, et le gouvernement a décidé que si la
compagnie construisait 50 milles par année elle aurait cette
concession, si le parlement approuve la chose. M. Andrew
Allan, de Montréal, est à la tête de cette compagnie, et il a
engagé des capitalistes à souscrire des actions et s'inté-
resser à l'entreprise ; la compagnie a dépensé beaucoup de
son argent, et l'on croit qu'avec cette aide le chemin va être
construit. Il est certain qu'on va le construire à raison de
50 milles par année, et si la prospérité revient et que la vente
des terres soit satisfaisante, on va accélérer les travaux.
L'honorable monsieur parle du chemin de fer du Sud-Ouest.
Cette compagnie a certainement été malheureuse sous plu-
sieurs rapports. Elle a éprouvé des difficultés par suite de
différends survenus entre divers corps d'actionnaires, et il y
a eu un procès au sujet de leurs prétentions respectives. La
conséquence a été que leur crédit a été affecté dans une me-
sure appréciable, et que les travaux ont été retardés. Ce
chemin est maintenant virtuellement sous le contrôle de la
compagnie du chemin do fer du Pacifique, et cette compa-
gnie va le construire aussitôt qu'elle va avoir le capital né-
cessaire. L'honorable monsieur dit que lorsque le gouver-
nement a pris sur lui de soumettre ce projet à la Chambre,
on a promis de construire des embranchements; la compa-
gnie a promis de construire des embranchements, C'est
parfaitement vrai ; mais'il y a une réserve de terres consi-
dérable à prendre pour former 25,000,000 acres ; elles sont
situées à des distances considérables du chemin de fer, car
ce qu'il y en a dans la zone de la voie ferrée ne suffirait pas
pour former les 25,000,000 acres. Naturellement la compa-
gnie veut construire des embranchements, et elle a publié
des plans qui font voir quels sont les embranchements qu'elle
veut construire; mais il faut d'abord qu'elle construise la
ligne-mère. Il faut faire l'épine dorsale avant d'y fixer les
côtes.

Il est naturellement de l'intérêt de la compagnie d'avoir
autant d'embranchements que possible; non seulement pour
construire les chemins de fer afin d'ouvrir ses propres terres,
mais pour encourager les autres compagnies à construire
des tronçons d'embranchement, Je ne sache pas que la com-
pagnie du Pacifique ait entravé la construction d'aucune
ligne ferrée, ou se soit aucunement montrée hostile à ces en-
treprises. Ce serait de la folie; plus il y aura de lignes en
opération, plus elle aura de trafic. Pour ce qui est du trans.
port, cela échappe au contrôle du chemin de fer du Pacifique
canadien.

On se souviendra combien sont rigoureuses les conditions
de la charte, et que le transport est absolument sous le con-
trôle du gouvernement, dont l'obligation est de voir à ce
que le tarif, tout on étant rémunérateur pour la compagnie,
soit en môme temps fixé de manière à offrir un moyen éco-
nomique et efficace de transporter les richesses du Nord-
Ouest, cherchant un débouché sur les marchés du monde.
L'honorable député a parlé de la politique inaugurée par le
gouvernement dont il était l'un des membres.

Il n'y a pas longtemps, on s'en rappelle, l'honorable
député de York-Est (M. Mackenzie) déclara dans cette
Chambre qu'il avait simplement soumis au parlement un
projet à titre d'essai, pour voir comment il serait accueilli.
Je suis très sûr de ce que j'avance, et je ne doute pas que les
Débats confirment mes paroles. Mais le bill de l'honorable
député donnait prise aux objections, parce qu'il accordait
aux gens le droit de construire des chemins de fer n'importe

où, avec une restriction remarquable, cependant. Toute per-
sonne voulant avoir une charte-j'ai oublié le nombre, mais
je crois qu'il y en out une quinzaine -pouvait se présenter
et l'obtenir. Les requérants avaient droit à 6,400 acres par
'mille, gratuitement, jusqu'à un certain méridienj puis à
7,000 acres un peu plus loin; enfin à 12,000 acres par mille
quand ils auraient atteint le district de la rivière de la Paix.
Il y avait une restriction remarquable dans ce bill, et nous
nous souvenons ds accusations qui furent portées contre le
gouvernement et contre le parlement qui l'avaient adopté,
pour avoir accordé un monopole à la compagnie du chemin
de fer du Pacifique ca;ndien, monopole qui empêchait
d'autres compagnies de chemins de fer de s'établir dans le
Nord-Ouest et faisait désavouer les actes provinciaux qui
les constituaient. Au sujet de la question du désaveu, M.
l'Orateur, que cette disposition soit juste ou injuste, il est
clair que sans elle, aucun chemin de fer n'aurait pas é'é
davantage construit, car les compagnies qui ont obtenu
leurs chartes du gouvernement, à qui il a été fait de grandes
concessions de terres à un prix nominal, ont été incapables
de construire leurs chemins, et le désaveu d'une centaine de
chartes provinciales n'aurait pas été la cause de l'échec
d'une seule de ces compagnies. Pour ce qui regarde la poli-
tique du gouvernement, ce dernier a cru devoir empêcher la
construction de lignes en concurrence avec le Pacifique,
lorsque celui-ci venait d'obtenir sa charte, et s'efforçait de
prélever les fonds nécessaires pour construire ce chemin,
lorsque cette compagnie táchait d'engager les capitalistes
d'Europe dans cette entreprise.

Si l'on avait accordé des chartes pour construire des che
mina rivaux dans la même directionque le Pacifique, on eut
détruit tout espoir de jamais construire la ligne principale,
Or, si la ligne principale n'avait pu se construire, lorsque
c'était en grande partie une ligne du gouvernement, étant
appuyée sur le trésor et les terres de la couronne, quelle
chance serait-il restée pour la construction d'autres che-
mine ? Et cette idée remplissait tellement l'esprit de l'ho-
norable député de Bothwell et le gouvernement dont il
faisait partie, que l'un des articles de leur bill se lisait comme
suit: "Qu'aucune compagnie ne recevra de charte on vertu
des dispositions du présent acte pour la construction d'aucun
chemin de fer ayant la même direction générale que le che-
min de fer du Pacifique canadien." Aucun chemin de fer,
s'il suivait la même direction que le chemin du Pacifique
canadien, ou aucun de ses embranchements, ne pouvait
recevoir une concession de terre. Aucune compagnie ne
pouvait avoir de charte, du moment que son objet était de
construire une ligne chemin de fer dans la même direction,
de l'est à l'ouest, que la ligne principale du Pacifique ou du
nord au sud, dans la même direction qu'aucun de ses em.
branchements. Il était prescrit, en outre, que sur une dis-
tance d'au moins quarante milles de la ligne principale, ou
de ses embranchements, aucune compagnie de chemin defer
ne pourrait s'établir. C'était donc la sanction de la politique
générale, adoptée par le gouvernement, d'empêcher que
l'entreprise fât étouffée à sa naissance par la rivalité des
autres chartes. L'honorable député a soulevé plusieurs
objections plausibles et très fortes. L'une de ses objections
en comité, à ces compagnies, était qu'il n'y avait aucune
condition concernant la vente des terres au colon. Or, vous
ne pouvez faire ces deux choses, vous ne pouvez pas vendre les
terres à bas prix, ou vous ne pouvez pas appliquer la pré-
sente politique, qui est de donner les terres gratuitement.

Cette politique a pour but de donner à la compagnio un
crédit suffisant pour prélever de l'argent sur ces terres,
d'abord en les hypothéquant, et, ensuite, en les vendant, ce
qui la mettrait en état de se créer un capital suffisant pour
construire le chemin. Mais imposer une restriction à la
compagnie, jui fixer un prix réduit, est donner d'une
main et retenir de l'autre.

C'est la perspective que ces terres concedées augmente-
ront beaucoup en valeur par la construction du chemin de
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fer, qui donne de la valeur à ces concessions de terre. En
appliquant cette restriction, vous diminuez d'autant la
valeur de la concession, et les chances qu'avait la compagnie
d'utiliser ces tcrres sur les marchés monétaires du monde.
Puis, on doit se rappeler que conformément au système, qui
a été pendant quelque temps on faveur, les sections portant
les numéros pairs sont des sections devant former les homo-
stends, et lcsr sections portant les numéros impairs sont à
vendre. Elles sont concédées aux différents chemins de for;
mais il y a toujours les sections portant les numéros pairs, qui
contiennent deux titres de homestead et deux titres de pré-
emption, Ces sections sont situées à côté de la terre con-
cédée aux différents chemins do for, De sorte que dans ce
vastc territoiro il y a beaucoup de terres, et de la meilleure
qualité qu'il soit possible do trouver, le long des différentes
lignes de cheimins de fer, qui ne peuvent être enlevées à la
colonisation; et celui qui s'éaLblit le premier comme colon
peut avoir sa terre, quelle que soit la valeur quelle puisse
acquérir par lo fatit d'être voisine d'un chemin de fer.
. Les terres n'ont donc pas été formées à la colonisation, et

elles no peuvent l'être tant que les sections portant numéros
pairs sont tenues ouvertes aux colons. L'honorable député
a parfaitement raison, cependant, en disant qu'une grande
étendue de terre, dans le Nord-Ouest, a été fermée à la colo-
nisation. Cela est principalement dû au système des certi-
tiecats (scrips), que nous n'avons pas besoin do discuter
maintenant, mais que les circonstances, comme nous le sa-
vons tous, imposèrent au parlement lors de l'acquisition du
Nord-Ouest. Les métis qui s'établirent au Manitoba, le long
des rivières Rouge et Assiniboine, avaient obtenu de la Com-
pagnie do la Baie-d'Hudson, certains droits de possession,
qu'il fallait reconnaître, et qui furent reconnus et payés au
moyen de certificats (scrips) dans la majorité des cas. Or,
ces scrips tombèrent entre les mains do spéculateurs ; il n'y
a rien de malhonnête dans cela; mais ces spéculateurs font
comme tous les autres hommes, avec leurs propriétés person-
nelles, ou réelles. Ils gardent leurs terres tant qu'ils ne
trouvent pas le prix qu'ils veulent avoir en les vendant.
Cette manière d'agir est parfaitement légitime; maiy 'd
elle prend des proportions aussi considérables qu'au 1anituba
voici ce qui arrive : une grande étendue do terre, possédée
en vertu de scrips, dans et autour de Winnipeg, et dans des
localités où il y avait la perspective d'un établissement, ou
d'une ville, a été achetée ainsi, et c'est ce qui a considéra-
blement retardé le développement de quelques-unes <le ces
localités.

De grandes étendues de terre auraient pu être colonisées
depuis longtemps, sans cela. C'est donc un inconvénient;
mais la réponse est celle-ci : L'immigrant qui va dans le
Nord-Ouest, a autant de chance de trouver un bon sol et un
bon climat dans un endroit que dans l'autre, et les colons de
bonne foi, qui vont s'établir dans une contrée, où tout ce
qu'ils rencontrent est étranger pour eux, ne sauraient pré-
férer beaucoup plus une place à une autre, pourvu que le
sol et le climat soient les mêmes partout.

Les terres dans le Nord-Ouest n'ont jamais manqué aux
colons partis des anciennes provinces du Canada, de l'Eu-
rope, ou des Etats-Unis. Or, c'est tout ce qui ce présente à
ma pensée pour le moment. L'honorable deputé dit qu'il
discutera en comité les concessions de terre faites aux
diverses compagnies de chemin de fer. Le temps est bien
choisi, et nous serons très heureux de lui donner toutes les
informations qu'il nous sera possible sur le sujet.

M. MILLS: Sept ou huit années se sont écoulées depuis
qu'une proposition semblable, sous quelques rapports, à celle
que l'honorable monsieur soumet présentement à la Cham-
bre, fut faite dans ce parlement par l'administration
qui a précédé l'administration actuelle. Quand je me suis
trouvé en désaccord avec l'honorable ministre, et que j'ai
trouvé que sa proposition ne faisait pas partie de la politi-
que du gouvernement précédent, mais que ce dernier n'avait

Sir JoHN A, MACDONALD

fait qu'essayer cette mesure, je n'ai pas voulu dire que
l'honorable ministre ne représentait pas exactement la
déclaration faite par l'honorable député de York-Est (M.
Mackenzie) ; mais j'ai voulu faire ressortir ce qu'avait d'in-
exact la prétention de l'honorable monsieur, attendu que
cette mesure fut proposée avec la pleine approbation du
gouvernement, et elle passa par sa première et seconde
lectures comme une mesure à laquelle s'était lié le gouverne-
ment.

Elle fut seulement abandonnée, si ma mémoire est fidèle
-et ceux qui faisaient partie du même gouvernement que
moi, et qui sont ici présents, peuvent corroborer mes paro-
les-parce que nous pensions qu'elle ne serait pas acceptée
par le Sénat. On crut qu'il valait mieux la laisser en
suspens pour cette raison, jusqu'à ce que l'on connût l'opi-
nion du pays sur là politique générale de l'administration.
Je parle avec une mémoire parfaite de tous les faits relatifs
à cette mesure. Mais l'honorable ministre a exprimé, sur
sa propre responsabilité, certaines choses qui ne sont pas
strictement exactes. Il nous a dit que la politique au gou-
vernememont avait pour objet d'empêcher qu'aucun chemin
de fer ne fût construit on dedans des 40 premiers milles de
profondeur, situés le long du chemin du Pacifique et do ses
embranchements. Or, M. le président, ce n'est pas cette
politique que l'on a voulu suivre. Il n'y a eu rien de
proposé au parlement, dont on pourrait tirer -une telle
induction.

Sir JOHN A. MACDONALD : J'ai la l'article.
M. MILLS : Il est vrai que nous avons proposé un bill,

qui a subi sa deuxième lecture. Il est vrai que l'honorable
monsieur ne l'a pas appuyé. Il ne parla, je crois, ni ne
vota contre cette mesure; mais quand la deuxième lecture
fut demandée, l'honorable monsieur nous informa qu'il
s'opposerait au bill lorsqu'il serait discuté en comité.

Avant de -terminer mes observations, j'attirerai l'atten-
tion de la Chambre sur les opinions exprilées par quel-
qui tns dt s collògues d e I'hoenrable monsieur. Cette
mesure de l'ex-administration encourng ait la formation de
compagnies de chemins de fer. - Elle ne ressemblait pas
nux mesures que l'honorable monsieur a quelquefois sou-
niiî c à cette Chambre pour la construction de chemins de
fer dans les torrifoires dri Nord-Ouest. C'était une mesure
établissant un principe général. Ce principe a été appli-
qué pendant longtemps aux Etats-Unis, et a produit des
résultats satisfaisants. On l'a essayé dans l'Etat de New-
York, et je crois, dans presque tous les Etats voisins de la
frontière. Les mesures constituant les compagnies de che-
mins de fer ne sont pas proposées dans les législatures
des Etats. Cette pratique est admise comme principe, et
ces capitalistes placent leur argent dans ces entreprises sur
leur propre responsabilité, précisément comme dans les
autres entreprises. Ils sont seulement tenus de donner à
l'Etat la garantie qu'ils ont entrepris de bonne foi telle
construction de chemin de fer. Ils déposent entre les
mains du gouvernement les plans et spécifications, les esti-
mations du coût, et un certain percentage du coût comme
une garantie de bonne foi. C'était précisément le caractère
de la mesure que je proposai. Nous proposions par le 18e
article de ce bill ce qui suit:

Aucune compagnie ne sera constituée en exé,cution des dispositions
du présent acte pour la construction de tout chemin de fer dans la
même direction que le chemin de fer du Pacifique, ou d'aucun de ses
embranchements à une distance de pas moins de 40 milles de ce chemin.

Cela ne liait pas les mains du parlement. Il n'était pas
déclaré que le parlement n'autoriserait pas la construction
d'un chemin de fer à une plus faible distance; mais nous
déclarions que nous ne proposions d'autoriser aucune com-
pagnie de chemin de fer, en vertu des dispositions de cet
acte à se constituer, avec actions souscrites et dépôt de
plans entre les mains du gouvernement, et à entreprendre
de construire sa ligne de chemin de «fer à une plus ýcourte
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distance dela ligne du -Pacifique. C'est tout' do rque nous
avons proposé. Le reste était laissé- au -parlement, qui de-
vait en disposer, de temps à autre, comme il le jugerait à
propos. Comme c'est le parlement qui s'occupe des com-
pagnies de chemin do fer, on lmu aauss laissé de soin de
s'occuper de ces compagnies, qui pourraienticcevotdeï! 1
chartes pour construire des chemins à une distance moins
grande que celle spécifiée dans le paragraphe cité -déjà. Il
est vrai que le ministre,-qui est maintenant chargé des
chemins de fer et de canaux (M. Pope), a exprimé subsé-
quemment l'opinion que le principe du présent bill était
juste; mais l'honorable monsieur est maintenant d'opinion
différente. L'honorable député de Northumberland (M.
Mitchell)' s'est prononcé énergiquement contre le principe
du bill, ou cette politique d'aider les lignes d'embranche-
ments de chemins de fer, ou de chemins de colonisation, et
la même opinion fut exprimée par l'honorable député de
Niagara (M. Plumb), et l'honorable député de Norfolk-Sud
(M. Wallace). L'honorable monsieur n'a pas signalé ce
fait dans les diverses déclarations qu'il a faites au sujet du
présent bill, car je crois que l'on n'a jamais proposé la cons-
titution de compagnies devant construire des chemins de
fer au Manitoba et les teiritoires du Nord-Ouest, où cette
mesure proposée n'a pas été mentionnée. Je crois que
c'était une bonne -mesure.

La- situation du Nord-Ouest et de la province du Manitoba
serait différente, aujourd'hui, si ce bill était devenu loi. Je
suis convaincu qu'il y aurait una bien plus nombreuse popu-
lation. Cette population serait-lilus compacte; le territoire
serait mieux établi, et la prospérité serait plus grande. De
fait nous aurions, depuis plusieurs années, dans cette con-
trée, des chemins de fer qui n'existent pas encore. Dans
cette mesure nous proposions d'accorder aux compagnies de
chemins de fer seulement 6,400 acres- par mille, jusqu'au
méridien 102e, et environ 7,800 acres à l'ouest du 102e méri-
dien. 'Un octroi plus considérable fut proposé en faveur de
la ligne se dirigeantvers la rivière à la Paix. Ce n'était
pas une somme déterminée que le gouvernement devait
donner à chaque ýcompagnie de chemin de fer; mais c'était
le maximum du montant, qui ne·devait pas être dépassé.
Nous avons aussi statué qu'il n'y aurait pas de restriction;
qu'aucune compagnie -constituée en exécution de cet -acte
n'aurait le pouvoir d'entraver la colonisation ; que le gou-
vernement pourrait employer les argents reçus des colons,
pour prix de leurs terres, à la construction, de chemins de
fer,- en allouant à ceux-ci jusqu'à 810,000 par mille, et que
les compagnies n'auraient pas droit à plus que cette somme,
sous forme d'aide dans la construction de ces lignes. En
adoptant cotte politique, nous 'avons suivi l'exemple de nos
voisins des Etats-Unis, qui ont toujours été favorables aur
chemins de fer de colonisation. ,

J'ai -observé -que dans l'Etat du Minnesota, l'augmenta-
tion de la population a été de 27,000 âmes par année, et l'on
a construit, par année, 92 milles de chemin de for. Dans
1'lowa, l'au uJg tation de la population a été de 52,000 par
année, et le nombre de milles de chemin 'de fer construit,
180. Dans le Missouri l'augmentation de la population a
é'é de 65,000 par anné, ut les milles de chemins de fer
construit, 107. Dans l'Illinois, l'augmentation de la popu-
lation a été de 82,000 âmes par année, et le nombre- de
milles de chemins de fer construits, 166. De fait, il y a un
certain rapport entre l'augmentation de la population et le
nombre de milles de chemins de fer construits. Comme de
raison, la population tend à se développer avec la construe-
tion de chemins de fer ; mais la construction de chemins de
fer dans des endroits convenables et propres à la colonisa-
tion. Je crois que les mêmes résultats auraient été obtenus
dans le Nord-Ouest, canadien, si l'on avait suivi la politique
adoptée par les divers Etats de l'Union américaine. Mais
quand cette proposition lut faite par nous, un' certain
nombre de-messieurs s'y opposèrent très fortement. - Parmi

aux, l'on. remiarquait-l'honorable député de Northumberland
(M. Mitchell). Il disait sur ce sujet:

e onnais pas les opinions des honorables députés 'O itario et de
ilde~ ni ne tiens à 1e3 connaitre. J'ai une chece ài faire', (-t c'est mon

derbir,- Mon devoir dans le prbsent cas est d'attirer l'at'tention de la
ghambre an projet de spoliation des terres du Nord-O uest. Il sera it
njuste pour les autres provinces de passer un acte comme celui qui nous
occupe présentement, acte qui permettrait aux spéculateurs et compa-
goies de chemins de fer d'accaparer les trois quarts da territoire du
Nord-Ouest-ce territoire sur lequel ils espèrent construire le grand
tronc du Pacifque canadien. Je ne le cède à personne quand il s'agit
de servir les intérêts du Nord-Ouest. Mais, certainement, je ne puis
approuver un acte tel que celui qui est maintenant devant la Chambre.
Je ne puis croire dans un projet qui permettrait aux spéculateurs d'acca-
arer des millions d'acres de terre avec lesquels le pays espérait se rem-

bourser de l'argent qu'il dépense pour l'établissement de cette vaste
région.

L'honorable député croyait, de fait, que la mesure réus-
sirait; que cette région serait établie; que les terres seraient
ouvertes par les compagnies, conformément aux dispositions
de la loi, et que, par suite, elles acquerraient un droit à la pos-
session de ces terrres. L'honorable député dit: Nous ne
ferons pas cela. Nous avons acquis ces terres pour nous
rembourser aveu le produit de leur vente, des $30,000,000
que nous nous proposons de débourser pour la construction
d.u chemin de fer du Pacifique canadien.. L'honorable mon-
sieur paraît avoir changé considérablement son opinion. Il
pensait alors que $30,000,000 était un déboursé très consi-
dérable pour aider à la construction de notre chemin trans-
continental, et il paraissait croire que le devoir du gouver-
nement était de ne pas aider par des octrois de terres, ou
par subventions en argent, à la construction d'autres chemins,
et d' employer l'argent provenant de la von te des terres à
rembourser les anciennes provinces des $30,000,000 qu'elles
ont payés argent comptant, pour la construction du Paci-
fique. Je ne sais pas si l'honorable monsieur est encore de
cet avis, et s'il est encore opposé à une politique. S'il l'est,
il devra s'opposer à la proposition devant la Chambre.

M. MITCHELL : L'honorable monsieur le verra tout-à-
l'heure.

M. MILLS : Le ministre de l'agriculture a parlé en cette
occasion, et il était également opposé à ce que ces compa-
gnies de colonisation fussent assistées. Il dit :

J'ai été jusqu'à présent, et je le suis encore, un ardent avocat du pro-
jet de construire un chemin (e fer à travers cette région. La construc-
,lion du chemin de fer projeté, conformément aux conventions avec le.
Colombie et le Manitoba, imposerait au pays une charge des plus lourdes,
et les premiers efforts doivent être dirigés de façon à exécuter ces con-
ventions.' La construction du chemin de fer du Pacifique faisait partie
du pacte établissant l'union de la Colombie-Britannique avec le canada,
et le pays était tenu, avant de contracter tout autre engagement impor-
tant, ou de faire d'autres concessions de terres publiques dans le Nord-
Ouest, d'exécuter le premier engagement. Le pouvoir de construire des
chemins de fer, pourvu qu'ils soient à 40 milles les uns des autres, ne
devrait pas être confié à n'importe qui, sans le consentement du gouver-
nement.

L'honorable député ne paraissait pas avoir confiance dans
les capitalistes, qui étaient sur le point de placer leur argent
dans ces entreprises, ni dans les gens qui semblaient favori-
ser les entreprises, et auxquels ces chemins seraient un
avantage. Il a déclaré qu'il était opposé à ce que l'on per-
mit à ces gens de juger do la sagesse de ces entreprises dans
lesquelles ils sont engagés, et il insista pour que le gouver-
nement les contrôlât lui-même. Il ajoutait:

Je comprends que si le gouvernement devait construire le chemin de
fer du Pacifique canadien-et j'espère qu'il le fera, parce qu'une telle
entreprise est dans les intérêts du pays-cette assistance devrait être
accordée sous forme de concessions de terres publiques; mais je ne puis
comprendre pourquoi, en vertu du présent bill, le parlement serait privé
du droit d'examiner chaque charte, et de décider quel subside doit être
accordé à chaque chemin. Il est impossible de comprendre que l'on
devrait adopter pour le Nord-Ouest une politique différente de celle qui
a été trouves entièrement satisfaisante dans les anciennes provinces.

De fait, l'honorable monsieur était fortement opposé à
l'idée de donner aux compagnies de chemins de fer pleine
liberté de se constituer en corporation. Ce système, qui a
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été essayé pendant plusieurs années dans la république voi-
sine, qui a écarté toute influence indue dans la législature;
qui a permis que toute entreprise de ce genre s'appuyât sur
son propre mérite, est un mode que l'honorable député
n'aime pas. Il préfère un système qui forcerait une compa-
gnie de chemin de fer, voulant se faire constituer en corpo-
ration, de s'adresser au parlemont et de combattre toutes les
autres compagnies qui pourraient avoir un intérêt opposé au
sien. L'honorable député continuait comme suit:

Je suis en faveur du paiement en argent, Bi c'est nécessaire, de ce que
coûtera l'entreprise; mais ce n'est pas une raison pour que le gouverne-
ment doive prodiguer les terres publiques, au lieu de s'efforcer de se
rembourser avec le produit de la vente des terres. Ce fut la politique
de l'ex-gouvernement, qui déclara à la Chambre et au pays qu'il devait
employer $30,000,000 en argent et 50,000,000 d'acres de terres pour la
construction du chemin de fer du Pacifique.

L'honorable monsieur a exprimé précisément la même
opinion que l'honorable député de Northumberland (M.
Mitchell). Il nous a dit que le pays était obligé de donner
830,000,000 en argent pour la construction du chemin de
fer du Pacifique, et toutes les terres, à part celles concédées
à ce chemin, devaient être retenues et vendues aux colons,
afin de rembourser le pays de ses immenses déboursés pour
cette entreprise. Puis, l'honorable député de Niagara
(M. Plumb) a parlé en opposition à la mesure, et s'est pro-
noncé contre les coi cessions de terre en aide aux chemins de
colonisation. Il est vrai que tous les députés du Manitoba,
ministériels ou non, ont appuyé la proposition ; mais l'ho-
norable monsieur qui est maintenant à la tête du gouverne-
ment, et ceux qui ont été ses collègues et ceux qui étaient
alors ses partisans, étaient opposés à cette politique. L'ho-
norable député qui était alors le représentant de Norfolk-
Sud (M. Wallace), a dit ce qui suit sur le sujet:

Je suis opposé au principe de ce bill pour deux raisons. La première
c est parce que je ne crois pas qu'il soit dans l'intérdt du pays de créer
des monopotes de chemins de fer. Je pense que les chemins de fer sont
les grandes artères du commerce ; qu'ils devraient appartenir au gou-
vernement et être exploités par lui dans les intérêts mêmes du commerce.
Nous avons déjà eu, dans ce pays, un exemple des mauvais résultats d'un
monopole de chemin de fer. Les compagnies de chemin de fer ne visent
pas les intérdts du pays, mais leurs propres intérêts.

Ainsi, nous voyons que l'honorable monsieur, et ceux qui
l'appuie, aujourd'hui, s'opposaient à la politique d'aider les
chemins de colonisation avec des concessions de terre. Ces
honorables messieurs, quand il s'est agi d'accorder une assis-
tance libérale à la compagnie du chemin de fer du Pacifique,
ont déclaré au parlement que cette compagnie recevait une
étendue considérable de territoire à titre d'assistance pour
la construction de sa ligne. Ils ont déclaré, de plus, au
parlement, que cette concession de terres ne serait pas située
immédiatement le long de la ligne, et que la compagnie
aurait intérêt à construire des lignes d'embranchements dans
diverses directions dans le Nord-Ouest, dans le but de mettre
ses terres accessibles aux acheteurs, et aussi dans le but
d'attirer le traffic sur sa ligne principale. De fait, on nous
assura que la compagnie serait capable de construire des
centaines de milles de lignes d'embranchements dans le
Nord-Ouest sans aucune autre aide.

Cependant, l'honorable ministre, dans les résolutions main-
tenant soumises, propose non seulement d'aider les lignes
d'embranchements dans lesquelles la compagnie, d'après ce
que nous savons, n'a pas un intérêt direct; mais aussi
d'aider celles qui sont sous le contrôle de la compagnie. Le
premier ministre nous a dit que le montant que l'on avait
d'abord alloué sous forme de concessions de terres en aide
au chemin de for du Sud-Ouest, n'était pas suffisant; que
la compagnie ne pourrait pas réussir à exécuter son entre-
prise avec l'aide que le gouvernement avait proposé de lui
accorder. Mais l'honorable monsieur nous arrive avec une
proposition donnant à toutes ces compagnies de chemins de
fer une concession additionnelle de terres au moins aussi
considérable que celle que nous avons proposée en 1878.
Cette proposition fut considérée comme extravagante, comme
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un projet qui absorberait toutes les terres du Nord-Ouest;
qui placerait toutes ces terres sous le contrôle des compa-
gnies de chemins de fer, et l'honorable monsieur, après que
les compagnies ont échoué dans toutes leurs combinaisons,
nous arrive, maintenant, avec une proposition d'aider les
chemins de fer que nous proposions nous-mêmes. d'aider
lorsque nous étions au pouvoir.

L'administration, suivant moi, aurait dû faire quelque
chose de plus. Nous savons qu'une compagnie de chemin
de fer ne construira pas une ligne désavantageuse, s'il s'en
présente une autre qui soit avantageuse. Si on lui permet
d'agir librement, elle sera disposée à choisir la route qui
lui paraîtra la plus favorable à son propre intérêt, et si lo
gouvernement avait maintenant accepté la dernière partie
du bill que nous avons proposé on 1878, il se trouverait
en possession d'un plan qui serait plus satisfaisant que
celui qui est actuellement présenté. L'honorable ministre
propose d'accorder de l'aide à certaines lignes spécifiées, et
qui sont toutes constituées en corporation. Si l'honorable
monsieur donne aux compagnies de chemins de fer consti-
tuées la liberté de construire des lignes où elles le voudront,
mais sujettes à certaines restrictions au sujet des conditions
insérées dans le bill proposé en 1878, l'on proposerait une
mesure plus satisfaisante que celle qui est maintenant sou-
mise. S'il y a quelque chose qui tende à justifier le bill de
1878, c'est ce que les ministres proposent en ce moment.

M. ROYAL: L'honorable monsieur dit que si son projet
de loi avait été adopté, le Manitoba et le territoire du Nord-
Ouest seraient maintenant établis; qu'une plus grande
prospérité règnerait sur tout le pays; que, très probable-
ment, chacun des cultivateurs, dans cette région, aurait un
dépôt considérable en banque; qu'en réalité c'eût été l'âge
d'or pour cette contrée. Eh bien, M. le Président, je
diffère d'opinion avec l'honorable monsieur. Il nous a dit,
de plus, que dans l'Etat de PlIllinois-il n'a pas mentionné
le Kansas ni le Dakota-l'augmentation de la population a
été proportionnée à la construction des chemins de fer.
Cela peut être très vrai; mais l'honorable monsieur oublie
qu'il peut être imprudent de nous mettre en parallèle avec
le pays voisin, où le peuple jouit d'autres institutions que
les nôtres, et se trouve dans une condition politique diffé-
rente de celle du Canada.

D'abord, ce sont des Etats indépendants, et bien qu'il y
ait deux partis politiques parmi eux, comme c'est le cas ici,
ces partis ne se font pas la guerre de la même manière
qu'en Canada. Dans les Etats-Unis, si un parti veut colo-
niser le pays, l'autre parti ne répandra pas au loin des
annonces et des articles de journaux dépréciant le pays.
Il en est autrement au Canada. Si le parti conservateur se
trouve au pouvoir, et s'il soumet un projet pour la construc-
tion d'un chemin de fer dans des regions inhabitées du pays,
les honorables membres de la gauche, qui combattent le
parti conservateur, commencent de suite, dans leurs journau ix,
à déclarer que ces régions sont impropres à la colonisation;
qu'il est inutile à l'immigrant européen d'essayer de s'éêa-
blir dans le Nord-Ouest, parce que la culture du sol, dans
cette région, n'est pas rémunératrice. Nous avons eu cette
expérience dans le Manitoba pendant ces trois derniè-es
années, et une expérience des plus malheureuses, et ellc a
plus contribué qu'aucune autre chose à retarder le progrès
de cette province. Toutefois, il peut se faire que le projet
de l'honorable député de Bothwell (M. Mills) était un projet
merveilleux; mais il semble extraordinaire que le parle-
ment d'alors n'ait pu, dans sa sagesse, l'apprécier, et mal-
heureusement, nous sommes encore incapables de l'appré-
cier aujourd'hui. Je crois que le projet proposé mainte-
nant par le gouvernement est le seul qui puisse développer
les ressources du Manitoba et du territoire du Nord-Ouest.
Les honorables membres de la gauche se sont efforcés de
montrer que la politique du gouvernement a ou pour effet
d'empêcher la construction des lignes d'embranchements.
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Or, comment se fait-il que ce projet soit maintenant sou-

mis à la demande de ces mêmes compagnies de lignes d'em-
branchement ? Les honorables membres de la gauche sup.
posent-ils que ces compagnies ne s'occupent pas de leurs
propres intérêts ? Croient-ils que ces compagnies oublient
qu'il n'y a qu'un chemin de fer principaldans le Manitoba et
le territoire du Nord-Ouest? Oublient-ils que les ligues
d'embranchement seront nécessairement dans l'obligation de
faire des arrangement3 de trafic avec cette ligne-mère ? Ils
savent aussi bien que nous qu'il en est ainsi,-et cependant
l'on doit admettre que les compagnies de lignes d'embran-
chements connaissent leurs propres intérêts un peu mieux
que les honorables membres de la gauche. Elles s'adres-
sent au gouvernement, et lui déclarent que s'il veut accorder
6,000 acres de terre par mille, elles sont prêtes à construire
ces embranchements. Le gouvernement verra, sans doute
en fixant et contrôlant les tarifs de transport de la ligne.
mère, à ce que ces tarifs soient conformes au sens commun,
et ne soient pas contraires aux intérêts publics. Je crois
qu'en ceci, comme en bien d'autres choses,les honorables
membres de la gauche se sont grandement trompés. Le
chef de la gauche, au commencement de ses remarques, a
demandé pourquoi ces lignes d'embranchement n'ont pas
été construites. Est-ce parce que les compagnies chargées
de ces lignes, ont eu peur du monopole du chemin de fer du
Pacifique ? Il est impossible, M. le Président, de supposer
que ces compagnies aient en pour d'un tel monopole.

La raison pour laquelle ces compagnies ont rencontré
une telle opposition dans l'exécution de leur projet, est
cclle-ci :-Le prix des terres, qui, il y a quelques années,
s'était si considérablement élevé, est tombé soudainement à
presque rien. Et pourquoi ? Parce qu'au lieu de partis
politiques ayant assez de patriotisme pour estimer les terres
du Nord-Ouest à leur valeur réelle, l'un des partis seulement
favorisait la hausse, assurant que la perspective des cultiva-
teurs était très bonne, tandis que les journaux de l'opposi-
tion et l'union des fermiers s'efforçaient, d'un autre côté, de
déprécier la valeur des terres et la condition du pays, ce qui
était de nature à faire croire aux immigrants qu'en allant
dans le Nord-Ouest, ils ne trouveraient qu'un pays désolé,
où les attendaient la faim et la ruine. Est-il étonnant que
ces messieurs disent aujourd'hui: Pourquoi ces compagnies
de lignes d'embranchement n'ont-elles pas construit leurs
chemins ? Ils devraient demander une réponse aux cultiva-
teurs du Manitoba et des territoires du Nord-Ouest. Il y
avait, sans doute, une clause établissant un monopole dans
le contrat passé avec la compagnie du chemin de fer du
Pacifique. Cette clause du monopole était certainement
indispensable à l'exécution du contrat, et il devait en être
ainsi, parce qu'autrement aucune compagnie dans le monde
ne se serait chargée d'une telle entreprise aux conditions
offertes par le gouvernement. Après que la charte eut été
adoptée, les honorables membres de la gauche ont demandé
au gouvernement de détruire ce monopole, et de tromper la
compagnie.

Les honorables membres de la gauche étaient-ils alors
de bonne foi ? Non, M. le Piésident. Ils voulaient seule-
ment faire retrancher cette clause, qui était indispensable à
la construction du chemin de fer du Pacifique. Telle est la
mesure peu patriotique des honorables membres de la
gauche et de leurs amis dans l'Ontario, le Manitoba et les ter-
ritoires du Nord-Ouest. Je n'ai pu, M. le Président, écouter
les honorables membres de la gauche sans éprouver le
besoin de déclarer que ce n'est pas la faute du présent gou-
vernement, si ces lignes d'embranchements n'ont pas été
construites. C'est la faute des honorables membres de la
gauche. Ils ont fait, eux-mêmes, tout ce qu'ils ont pu pour
déprécier la valeur des terres du Nord-Ouest, soit par leurs
journaux, soit en faisant de la réclame en faveur du Kansas,
soit au moyen de l'union de fermiers. Et pour ce qui
regarde cette dernière, vous savez, M. l'Orateur, aussi bien
que moi, que cette union n'est autre chose qu'une organi-

sation politique, dont les chefs sont des amis intimes des
honorables membres de la gauche.

M. WATSON: L'honorable monsieur nous a dit qu'il ne
pouvait garder le silence, après avoir entendu les déclara-
tions faites par les membres de la gauche. J'ai été un peu
surpris d'entendre de telles paroles de la part de l'hono-
rable député de Provencher (M. Royal). Il nous a, de plus,
déclaré que la raison pour laquelle des lignes d'embranche-
ment n'ont pu être construites dans cette région, était qu'il
n'y avait qu'une ligne principale de chemin de for dans le
Nord-Ouest qu'elle était contrôlée par une seulew compa.
gnie; que les compagnies locales étaient obligées de
traiter avec le chemin de for du Pacifique pour avoir un
débouché, et que c'était là uno des raisons pourquoi ces
compagnies n'avaient pas été capables de construire les
embranchements avec le produit des concessions de terre.

L'honorable député a dénoncé le monopole; il a dit, de
plus, que l'opposition avait, dans le passé, déprécié le pays,
et que c'était une des causes de l'échec subi. Or, nous
n'avons pas besoin d'aller bien loin en arrière pour trouver
quelle était l'opinion de l'honorable monsieur au sujet du
fait que les chemins de fer d'embranchement n'avaient pas
été construits dans le Manitoba. J'ai eu-l'honneur de soumet-
tre un bill dans cette Chambre, demandant une charte pour
construire un chamin de fer à partir du Portage-la-Prairie
jusqu'au Lac des Bois.

L'honorable monsieur s'opposa à ce bill en comité -il ne
fut pas discuté devant la Chambre-sous prétexte que cola
ne valait pas la peine de construire un chemin de fer dans
cette partie-là du pays (et il faut se rappeler que la ligne
traversait sa division d'un bout à l'autre), vu que cette partie
de la province n'était pas bonne. Il se lève maintenant et
dit que l'opposition a décrié le pays, et que c'est là une des
raisons pour lesquelles des compagnies locales n'ont pu
construire les chemins. Je connais quelque peu les raisons
pour lesquelles les compagnies locales n'ont pu construire
es voies ferrées. La principale raison, c'est que le gouver-

nement a invariablement désavoué les chartes accordées par
la législature locale. Je me rappelle aussi que l'honorable
député de Provencher a parlé des embranchements et du
désaveu des chartes locales. La charte du chemin de fer
d'Emerson et du Nord-Ouest a été désavouée par le gouver-
ment, et cette ligne devait traverser la division de l'hono-
rable monsieur.

Cette compagnie, qui construisait le chemin sans aucune
concession de terres, avait nivelé la voie sur une longueur
de 15 milles; mais on ne lui laissa pas poser les rails, parce
que la charte fut désavouée par ce gouvernement; et la
raison donnée par le ministre de la justice ça été que la
charte était contraire à l'esprit du contrat passé avec la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien. Nous
avons éprouvé cette difficulté au Nord-Ouest, que nous
n'avons pas su si les chartes accordées aux compagnies de
chemins de fer par la législature locale étaient conformes à
l'esprit du contrat passé avec la compagnie du chemin de
fer du Pacifique canadien. Mais lorsque le contrat fut ad-
jugé, le premier ministre déclara que le Manitoba aurait le
droit d'accorder des chartes pour la construction de chemins
de fer, qu'on ne pouvait pas mettre des entraves au Mani-
toba, que l'on ne porterait pas atteinte aux droits des pro.
vinces. L'honorable député de Cardwell (M. White) se leva
et donna les différentes raisons pour lesquelles on ne pou-
vait pas toucher au Manitoba, et il dit que - ce parlement
n'avait droit de toucher qu'au territoire situé à l'ouest du
Manitoba. Nous constatons plus tard que les raisons allé-
guées pour ne pas accorder cette charte à la compagnie du
chemin de fer du Portage -la-Prairie et du Lac des Bois, ont
été que cela était contraire à la clause 15 du contrat du
chemin de fer du Pacifique canadien. De sorte que l'on a,
d'une époque à l'autre, remis les habitants du Manitoba,
alléguant différentes ruisons pour lesquelles ils ne devaient
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pas construire de chemins do fer au détriment d'un grand
monopole. Je puis dire pourquoi les compagnies n'ont pas
pu construire les chemins de fer avec la concession de terres
de 3,400 acres par mille qu'elles devaient recevoir, et pour-i
quoi les terres ont perdu de leur valeur. C'est à cause du
monopole des chemins de fer maintenu dans cette contrée.
Il n'y a pas do pays, comme l'a dit l'honorable député de-
Provencher, où les gens tiennent à construire des embran-
tlcments, lor-que (es ligncs sont obligées do faire des arran-'
gements avec la ligne-mòro, parce que le trafic des embran-
choments n'est pas aussi profitable que le trafic d'entier
parcouri. Nous savons tout cela, par ce que nous connais--
sons des compagnies de chemins de fer. Lorsque la com-
pagnie du Manitoba et du Nord-Ouest obtint sa charte de
la législature locale, la population de la province et du
Nord-Ouest s'attendait que la ligne serait continuon à partir
du Portage-la-Prairie dans la direction du sud-est, et se
relierait à la ligne Emerson et du Nord-Ouest, dont la
charte fut désavouée.

La compagnie du Manitoba et du Nord-Ouest a ou l'occa.
sion de savoir ce que c'était de construire un chemin à
travers les montagnes, dans la construction de sa ligne. Je
ne trouve pas à redire à ce que le gouvernement propose
d'accorder à ces chemins de fer locaux. Il faut que cette.
contrée ait des chemins de fer; elle ne peut se développer
sans cela. Je suis heureux que le gouvernement ait jugé à
propos de soumettre cette proposition libérale, bien que je
regrette en même temps qu'il soit nécossaire de faire cola
pour permettre do construire les chemins do for. Je main-
tiens, avec le chef de l'opposition, que l'on devrait mon
tionner dans ces résolutions les conditions auxquelles seront
reçues les concessions de terres. Je crois que ces conces-
sions devraient être faites à la condition qu'elles soient
colonisées et uniquement à cette condition. Dans chaque
cas, c'est une concession considérable, et c'est une conces-
sion do terres gratuite. Elles peuvent être vendues à un
prix qui, tout en payant la compagnie, permettra aux
colons de les acheter; je suppose que cette question de
désaveu reviendra sur le tapis, de sorte qu'il n'est pis
ré'essairo d'employer beaucoup de temps à la discuter
maintenant.

Comme l'honorable député de Provenchor a parlé de la
politique de chemins de fer de l'ancienne administration, je
puis dire qu'elle aussi avait un monopol, qu'elle ne per-
mettait pas la construction de voies ferrées à une certaine
distance du chemin de fer du Pacifique canadien. Cependant
le gouvernement avait le pouvoir do· changer sa politique
en aucun temps. Le gouvernement actuel n'a pas le pou-
voir, d'après quelques députés de la droite, de changer sa poli-
tique; il est tenu par un contrat solennel, de ne pas la
changer avant vingt ans. D'abord on a prétendu que le gou-
vernement fédéral n'avait pas le pouvoir de désavouer des
chartes parce qu'elles nétaient pas conformes à l'esprit du
contrat, et maintenant l'on prétend que ces chartes doivent
être désavouées. Sans le désaveu des chartes locales, et le
fait qu'il n'y aurait pas de raccordement, si ce n'est .avec le
chemin de fer du Pacifique canadien, on construirait des che-
mins de fer au Manitoba sans recevoir aucune concession de
terres. N'importe quelle compagnie trouverait son profit à
construire une ligne dans une contrée fertile comme le Mani-
toba, lorsque le chemin peut être construit à bon marché;
mais lorsque des compagnies locales sont obligées de faire'
des arrangements avec la compagnie qui possède l'unique.
débouché, il n'est pas possible de construire de pareilles
lignes, même avec des concessions de terres.

M. CHARLTON: L'honorable deputé de Provencher,
critiquant, au début de ses remarques, ce qu'avait dit l'hono-
rable deputé de Bothwell (M. Mills), a prétendu qu'il y
avait une grande différence entre les causes dif développe-
ment de notre propre Nord-Ouest, et il a allégué, comme
une des principales différences, le fait que les habitants des
Etats de l'ouest jouissent do l'indépendance.

M. WATSON.

Mr. ROYAL: Je demande pardon à l'honorable monsieur.
J'ai signalé deux causes, et j'ai appuyé sur la deuxième
cause--la constitution et le patriotisme des deux partis de
notre pays.

M. CHARLTON: L'honorable monsieur a néanmoins
clairement fait allusion au fait que les habitants des Etats-
de l'Ouest de l'Union américaine jouissent de l'indépendance.
Eh bien, M. l'Orateur, ils ne jouissent pas de plus d'indé-
pendance que nous dans l'Amérique Britannique du Nord,
et is'il existe une différence entre les deux systèmes de
gouvernement, je ne crois pas que le peuple américaiu ait
aucun avantago sur nous. Il n'a pas, dans tous les cas, un
meilleur gouvernement que le nôtre. Ce gouvernement
n'est pas reconnu par les peuples de l'univers, ni par le
peuple américain lui-même comme étant en quoi que ce soit
un meilleur gouvernement que le nôtre. L'honorable mon-
sieur a ajouté que les habitants des Etats-Unis ont non
seulement l'avantage d'un système indépendant de gouver-
nement, mais encore qu'ils n'ont pas décrié leur pays, ni
leur gouvernement, ni la nature de leur pays comme champ
d'immigration. Or, M. l'Orateur, la connaissance que j'ai
des Etats-Unis m'autorise à dire que le peuple de ce pays a,
de tout temps, pleinement et vivement critiqué la politique
de ce gouvernement. La politique du gouvernement des
Etats-Unis, relativement à leurs terres publiques, à tout ce
qui touche à leur système financier et à leur système ter-
rien, a été pleinement et librement critiquée dans ce pays-là
-aussi pleinement et aussi librement que des questions
analogues l'ont été dans notre propre pays. L'opposition
du notra pays n'. pas essayé, M. l'Orateur, de décrier le
Nord-Ouest. L as avautages du Nord-Ouest ont été exposés
d'une manière plus compiòte au peuple du Canada par le
principal organe de l'opposition que par tous les organes du
parti ministériel. Il y a deux ou trois ans, le Globe, gràco
à l'action énergique de celui qui était alors son directeur de
nouvelles, envoya au Nord-Ouest un corresp,)idInt dont les
lettres, donnant une description complète et favorable du
Nord-Ouest, parurent dans les colonnes de ce journal, jour
par jour, pendant plusieurs semLines, et ces lettres contri-
luèrent plus à faire connaître au peu,>le du Canada et à
l'univers les avantages du Nord-Ouest, que toutes les mesures
auxquelles curent recours-les partisans du ministère.

On rejette sur nous les péchés qu'il faut attribuer au gou-
vernement. La difficulté pour ce qui regarde le Nord-Ouest,
ce ne sont pas les critiques de l'opposition, Ce n'est pas que
l'opposition ait critiqué cette contrée, mais c'est la politique
du gouvernement au sujet des règlements concernant les
terres, le fait que l'on exigeait pour les terres un prix plus
élevé que celui auquel se vendaient celles des Etats-Unis,
que l'on offrait à l'immigrant moins d'avantage que les
Etats-Unis. Pendant que les Etats-Unis lui offraient un
homestead partout où il pouvait trouver des terres publiques,
les concessions de homesteads au Nord-Ouest étaientlimitées
à une partie seulement du domaine public, lorsque tout le
domaine public des Etats-Unis était à la dispositiondu colon.
Puis, au Nord-Ouest, on demandait pour 'les terres les moins
cher 15 cents par acre de plus qu'aux Etats-Unis ý pour des
terres'd'un accès plus facile, et le résultat naturel a été que
les immigrants se sont-arrêtés sur les terres les moins cher
an lieu d'aller s'établir sur ces terres qui n'étaient -pas plus
fertiles, et où-il-n'y. avait pas de marchés. En outre on
accorda aux compagnies de colonisation·des terres pour- la
moitié du prix qu'on exigeait du colon ; on les vendit à
crédit au lieu de les vendre argent comptant, et ce fut là
une autre cause de mécontentement. Enfin, le gonverneient
créa un monopole pour le -transport, et plaça toute la contrée
entre les mains d'un monopole de fer qui -exigea du colon
le tarif qu'il lui 'plaisait. Si le colon avait le choix entre
le Dakota, d'un côté, et le Manitoba et le Nord-Ouest de
l'autre, il constatait, d'un'côté, qu'il y avait de la doncur-
rence dans les tarifs de chemins de fer, pour faire venir -se
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approvisionnements et expédier les produits de sa ferme
qu'il pouvait acheter dans le Dakota, ses instruments ara-
toires sans payer un droit dermportation de 35 pour 100,
qu'il pouvait acheter son bois de construction à meilleur
marché, et en égard à ces avantages, résultats de la politique
sage et plus libérale des Etats-Unis, il était naturel que le
colon restât dans le Dakota; et cependant, le fait qu'il est
resté là a été attribué à l'opposition, comme un de ses péchés,
lorsque c'était dû directement aux actes du gouvernement
de notre pays.

L'honorable monsieur dit que l'Union des cultivateurs a
déprécié la qualité des terres du Nord-Ouest. L'Union des
cultivateurs n'a fait rien de tel. C'est uno association des
cultivateurs de cette contrée formée dans le but d'obtenir
leurs droits, de s'opposer aux monopoles qu'on leur a
imposés, de remédier aux maux dont ils souffrent, de pro-
tester contre les droits excessifs imposés sur les instruments
aratoires qu'ils désirent importer.

L'honorable monsieur fait allusion à la clause relative au
monopole, et il nous dit que sans cette clause on n'aurait pu
trouver aucune compagnie qui voulût entreprendre la cons.
truction do ce chemin. Est-ce le cas ? L'honorable mon.
sieur a-t-il raison ou droit de faire cette assertion ? Quatre
semaines après que le contrat fût devenu public, une com.
pagnie responsable ne s'est-elle pas organisée et n'a-t-elle pas
offert de construire le chemin sans monopole, et moyennant
une subvention moins considérable en terres et en argent ?

X. MITCHELL: C'était une offre fictive.
M. CHARLTON: Etait-ce une offre fictive qu'elle faisait

lorsqu'elle déposait entre les mains du receveur général du
Canada 8600,000 en argent de plus que la garantie donnée
par le syndicat après la ratification du contrat ? Si c'était
une offre fictive, pourquoi le gouvernement n'a-t-il pas con-
fisqué ce 81,600,000 qui avait été déposé entre les mains du
receveur général du Canada ? C'est insulter à l'intelligence
de la Chambre et du pays que de qualifier cette compagnie
du nom de compagnie fictive. Si j'avais une liste des noms
des membres de cette compagnie, je pourrais prouver que
c'étaient des hommes jouissant de la plus grande respecta-
bilité ? Il y avait M. Alexander Gibson, de la province
même de l'honorable monsieur, et d'autres 'messieurs qui
possédaient de leur propre chef assez de capitaux et de
ressources pour construire ce chemin sans aide du gouver-
nement, et l'honorable monsieur appelle cette compagnie
une compagnie fictive.

M. MITCHELL: Je le répète.
M. CHARLTON: Ça n'était pas une compagnie fictive,

mais c'était une compagnie bond fide, capable de remplir
son engagement à l'égard du gouvernement, et, comme
preuve de sa capacité, elle avait déposé entre les mains du
gouvernement $600,000 de plus que le dépôt eiigé du
syndicat du chemin de fer du Pacifique canadien avant la
ratification du contrat, et plus que n'a déposé Je syndicat
après la ratification.

M. MITCHELL: C'était tout de même une compagnie
fictive, et vous le savez.

M. CHARLTON: Si l'une des deux était une compagnie
fictive, c'est celle qui a manqué deux fois d'exécuter son
contrat. C'est la compagnie qui, après s'être engagée à
construire ce chemin moyennant une subvention de
$25,000,000 en argent et de 25,000,000 d'acres de terres, et
700 milles de chemin de fer construits et qui lui ont été
cédés gratuitement, qui après s'être engagée à construire la
ligne-mère, a manqué à ses engagements et a demandé au
parlement $30,000,000 de plus; et elle est à la veille de
venir demander d'autres conditions, et $5,000,000 addi-
tionnels. Voilà la compagnie fictive, et ai le gouvernement
avait demandé des soumissions, comme c'était son devoir de
le faire, et adjugé le contrat pour la construction de ce
chemin au plus bas soumissionnaire, ce contrat apirait été819

adjugé au second syndicat, dont la garantie avait été déposée.
et l'on aurait épargné au pays au moins $35,000,000, en sus
de trois millions que l'on aurait épargnéi sur la subvention
en argent, et trois millions d'acres de terres. Voilà pour
l'assertion que l'on n'aurait pu trouver aucune compagnie
qui voulût :construire ce chemin sans monopole. Il se
trouva, M. l'Orateur, une compagnie qui consentit à cons-
truire ce chemin sans monopole un mois après que le con-
trat-eut été déposé sur le bureau de la Chambre.

Ainsi toutes ces difficultés relatives au Nord-Ouest, que
l'on peut faire remonter aux péchés d'omission et de com-
mission du gouvernement sont soigneusement imputées par
ce dernier aux membres de cette Chambre qui font partie de
l'opposition. Le premier ministre nous ainformés, au cours
de ses remarques, que le gouvernement avait un contrôle
absolu sur le tarif du chemin de fer du Pacifique canadien.
Il a, M. l'Orateur, un contrôle dans certaines limites. Il a un
contrôle lorsque les recettes du chemin dépassent 10 pour
100 de son capital. Voilà jusqu'où va son contrôle, et qu'a.
t-il fait pour conserver son contrôle sur ce chemin? Lors-
que le contrat fut passé, le capital de la compagnie devait
être de $25,000,000. Et avant que la Chambre et le pays
eussent été consultés, il avait obtenu du gouvernement la
permission de quadrupler ce capital-dele porter de $25,-
000,000 à 8100,000,000 ; ou, en d'autres termes, le gouverne-
ment fit un arrangement en vertu duquel la compagnie du
chemin de fer du Pacifique canadien serait autorisée à aug.
menter ses recettes nettes de $2,500,000 à $ 10,000,000 avant
que le gouvernement pût intervenir au sujet des tarifs du
fret de cette compagnie. Etait-ce là un , arrangement hon-
nête? Tous les membres de cette Chambre savent que non.
Tous les membres de cette Chambre savent que le capital
augmenté ne devait pas représenter un placement bond file,
mais quo peut-être 60 à 70 pour 100 représenteraient la
majoration, Au moyen de la manipulation que cette com-
pagnie allait faire, elle pourrait, en augmentant d'une
somme comparativement faible son placement, déclarer un
dividende net d'au moins 87,000,000 par année sur ce qui
n'était pas du tout un placement, si ce n'est un placement
fictif.

L'honorable premier ministre nous dit encore qu'une rai-
son pour adopter la politique que le gouvernement propose
relativement aux subventions à être accordées aux chemins
de fer, c'est qu'il est impossible d'emprunter de l'argent sur
des marchés monétaires étrangers en donnant des garanties
de chemins de fer. J'admets qu'il en est ainsi, et j'affirmer
que l'honorable monsieur et son gouvernement ont contri-
bué plus que qui que ce soit sur ce continent à produire ce
résultat. Ce résultat.est dû au fait que les compagnies de
chemins de fer de l'Amérique du Nord ont, dans neuf cas
sur dix, été administrées malhonnêtement-que le stock
commun de ces chemins de fer est, en moyenne, majoré d'au
moins la moitié, comme les statistiques indiquent qu'il
l'était il y a un an-ne représentant que les vols des gérants,
et l'honorable monsieur a lui-même aidé à produire cet état
de choses en permettant à une compagnie placée sous son
contrôle de majorer son stock des six dixièmes, si non des
sept dixièmes de tout son capital-actions. Parce que la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien et toutes
les autres compagnies de chemins de fer de l'Amérique du
Nord ont été administrées de manière à créer entre les
mains des manipulateurs une émission considérable de stock
commun qui leur coûte moins de la moitié de sa valeur
noniinale, et à cause d'autres péchés relativement à la cons.
truction des chemins de fer aux Etats-Unis et au Canada,
les capitalistes européens ne toucheront pas aux garanties
de chemins de fer de ce continent.

Relativement aux subventions projetées, je ne sache pas
qu'on les ait critiquées. Il se peut qu'il y ait lieu de se
demander si les subventions ont besoin d'être aussi consi-
dérables qu'elles le sons. Je crois que la 'moyenne des
subventions accordées aux chemins de fer américains, en
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vertu du système de concessions de terres des Etats-jnis, obstacle à la construction de lignes se dirigeant vers le sud
n'a été que d'environ 4,80P acres par mille ; et l'on a admis ou le sud-est; le bill n'opposait aucun obstacle à la construe-
que dans la grande majorité des cas, les subvfentions ont de tion de lignes n'importe où et dans n'importe quelle direc-
beaucoup dépassé les besoins réels des chemins. Il se peut tion, seulement il prescrivait qu'aucune ligne construite
que ces subventions ne soient pas trop fortes ; il se peut dans un rayon de moins de quarante milles de la ligne men-
qu'elles le soient ; c'est là une question à être discutée lors- tionnée ou de ses embranchements ne pourrait, en vertu de
que nous siégerons en comité. Quant aux critiques aux- cet acte, recevoir de l'aide du gouvernement. Voilà pour
quelles on s'est livré relativement au bill de chemin de fer cette disposition.
de colonisation, présenté en 1878 par l'honorable député de On parle souvent de cet acte. Si le gouvernement actuel
Bothwell (M. Mills), je désire en dire quelques mots. Si ne s'etait jamais rendu coupable de législation concernant
vous comparez ce bill avec la mesure qui est actuellement les chemins de fer plus contraire aux intérêts du pays que
soumise à la Chambre, la comparaison sera grandement celle-là, nous aurions très peu de chose à critiquer i ;ns sa
en faveur du premier. Ce bill renfermait des dispositions conduite. Si le bill concernant les chemins de fer de coloni-
contre la formation de compagnies sans valeur. Toute com- sation présenté par mon honorable ami de Bothwell (M.
pagnie constituée en vertu de cet acte était tenue d'avoir un Mills) avait été adopté et mis en vigueur, il aurait assuré le
capital-actions de$ 12,000 par mille, et avant qu'elle pût développementrapide du Nord-Ouest, sans nuire aux intérêts
commencer ses opérations, il fallait que 10 pour 100 de ce du pays. Que s'est.il passé sous l'opération de ce contrat,
stock fût payé. Les concessions de terres a être accordées que j'ai ici, passé en 1881. Comparez les restrictions que
à ces compagnies -10 sections dans la partie du Nord-Ouest renfermait ce bill, relativement à la construction de lignes
la plus rapprochée du Manitoba, et, dans le Manitoba, 12 parallèles à la ligne du Manitoba ou à ses embranchements,
sections à l'ouest du 102ième méridien, et vingt sections avec les dispositions du bill constituant la Compagnie du
dans la vallée de la Rivière à la Paix-n'étaient pas exces- chemin de fer du Pacifique canadien. L'article 15 de ce
sives.; et elles étaient soumises à cette condition, que le bill décrète:
gouvernement pouvait garder le contrôle de ces terres, de- Qu'après 20 ans de cette date le parlement fédéral n'autorisera la
vait les vendre lui-même, et que le maximum qu'une com- construction d'aucune ligne de chemin de fer au sud du chemin de fer
p:ignie quelconque de chemin de fer pouvait retirer du pro- du Pacifique canadien, à partir d'aucun point du chemin de fer du Paci-

fique canadien ou près de ce dernier, excepté de lignes se dirigeant versduit de ces ventes etait $10,000 par mille. Puis, quant à la le sud-ouest ou vers l'ouest du sud-ouest, ni dans u rayon de i nlles
condition restreignant la construction de lignes parallèles de la latitude 49; et, advenant la création de quelque nouvelle provinc
et rivales, l'article 18 de cet acte prescrivait: dans les Territoires du Nord-Ouest, on devra pre-3crire la continuatio)n (le

ces dispositions après l'établissement de telle nouvelle province jusqu'à
Aucune compagnie ne sera constituée en vertu de cet acte pour cons- l'expiration de cette période.

truire un chemin de fer quelconque suivant en général la même direc-
tion que le chemin de fer du Pacifique canadien, ou quelque embranche- Il n'y avait rien dans ce bill concernant les chemiRs de fer
ment d'icelui, -ans un rayon moyen de moins de 40 milles. de colonisation qui défendît la construction d'embranche-

C'est-à dire qu'aucune compagnie ne pouvait obtenir du monts subventionnés par le gouvernement à pilus de 15
gouvernement une concession de terres do la valeur de milles de la frontière américaine. Tout embranchement
$10,000 par mille pour la construction d'une ligne dans un construit en vertu des dispositions de cet acte pouvait courir
rayon moyen de 40 milles de la ligne-mère ou de ses embran- jusqu'à la frontière américaine; toute compagnie pouvait
chenents; mais il n'y avait rien dans cet acte qui empê- demander une charte pour construire un chemin à partir
chât une compagnie de construire avec ses propres ressources d'un point quelconque du Manitoba jusqu'à la frontière
une ligne ou dedans des 40 milles. Il prescrivait simple- américaine, et rien dans l'acte ne l'empêchait d'obtenir cette
ment que le gouvernement n'aiderait pas une pareille com. charte, ou' de raccorder sa ligne au 19orthern Pacific, ou à
pagnie au moy en de concessions de terres. n'importe quelle autre ligne, ou de construire une voie

Sir JOHN A. MACDONALD: Non, non; il disait qu'au- forrée à 10, 15 ou 20 milles de la ligne-mère du chemin de

cune compagnie ne serait constituée en vertu de cet acte. fer du Pacifique canadien ou de ses embranchements; seule-
ment une ligne construite dans un rayon de moins de 40

M. CHARLTON: L'acte pourvoyait à la constitution de milles du chemin de fer du Pacifique canadien ou de ses
compagnies recevant de l'aide du gouvernement, et il pres- embranchements ne pouvait obtenir la concession de terres.
crivait qu'aucune compagnie construisant une ligne dans Le bill n'opposait pas d'obstacles au développement du
un rayon de moins de quarante milles de la ligne-mère ou Nord-Ouest, ni à l'o btention de raccordements aux lignes
de ses embranchements, ne recevrait de l'aide du gouverne- américaines par des chemins courant vers le sud ou le sud.
ment. ouest, ni à la construction de voies ferrées en quelque lieu

Sir JOHN A. MACDONALD: Non, non. que ce fût; seulement aucune compagnie de chemin de fer

M. CHARLTON: C'est là le sens le plus manifeste du demandant une charte ne pouvait recevoir de l'aide du gou-
bil.; mais il n'y a rien dans ce bil, qui empêche d'accorder vernement, sous forme de concessions de terres, aide que
unie Charte pour la construction d'un chemin dans une pouvaient recevoir des chemins passant à plus de 40 milles

de la ligne-mère ou de ses embranchements. Le bill do
partie quelconque du Nord-Ouest sans demande de conces- l'honorable député de Bothwell résistera à toutes les cri-
sion de terres. tiques, si l'on en expose loyalement les dispositions.

Sir JULN A. MAUDUNALD: uCest une erreur.
M. CHARLTON: Le bill renfermait une disposition pro-

hibant la construction de lignes parallèles à la ligne-mère
ou à ses embranchements. On n'obtiendrait pas un débouché
au sud en construisant une ligne parallèle au sud-ouest.
Une ligne qui se raccorderait à d'autres voies ferrées, et
qui établirait de la concurrence dans le Nord-Ouest, serait
une ligne ne courant pas parallèlement à la ligne-mère ni à
ses embranchements. Ce serait une ligne courant dans la
direction du sud ou du sud-est, tandis que la ligne-mère
courrait en général vers l'ouest ou le nord-ouest; de sorte
que ce bill n'offrait d'obstacle à la construction d'aucune
ligne se raccordant avec une ligne américaine afin d'assurer
la concurrence dans les tarifs. Le bill n'opposait aucun

M. CHARLToN

Une VOIX: Pourquoi ne l'avez-vous pas adopté?
M. CHAR LTON : :Nous ne discutons pas s'il a été passé,

mais nous discutons les dispositions du bill à leur mérite,
vu qu'il a été comparé avec d'autres mesures, et le bill sou-
tiendra à son mérite la comparaison avec n'importe quel bill
passé par cette législature.

M. WHITE (Cardwell) : Nous nous sommes beaucoup
écartés de la question générale qui est soumise à la
Chambre; et je n'ai pas l'intention de suivre l'honorable
monsieur dans une grande partie de ce qu'il a dit. La
question de savoir si la compagnie du chemin de fer du
Pacifique canadien a exécuté convenablement son contrat,
tel que passé en premier lieu, ou rii elle a manqué de le
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faire, sera sans doute examinée lorsque viendra la question
sur les résolutions du chemin de fer, dont le premier
ministre a donné avis de motion. La question qui me paraît
être venue devant la Chambre d'une manière un peu mar-
quée est colle-ci: Quelle était la politique de l'ancienne
administration relativement à la protection du chemin de
cr du Pacifique canadien contre la concurrence ? L'hono-

rable préopinant (H. Charlton) prétend que l'acte présenté
par l'honorable député de Bothwell, alors qu'il était.ministre
do l'intérieur, n'empêchait en aucune manière la construc-
tion de chemins de fer jusqu'à la frontière. On s'assurera
peut-être mieux de ce que le gouvernement avait alors en'
vue par la, législation qui a réellement été passée. En*
187 ', un certain nombre de chartes de chemins de fer, trois,
je crois, furent accordées pour la construction de chemins de
fer devant relier les Etats-Unis à Winnipeg et à la région
de la rivière Rouge sur notre territoire ; et c'est un fait
curieux que dans chacun de ces actes, et dans l'un, par
exemple, où M. Donald McInnes. de Hamilton, M. Donald
A. Smith et M. George 4Stephens, de Montréal, et d'autres,
obtinrent une charte pour la construction d'une voie ferrée
à partir de la Frontière jusqu'à Winnipeg, l'article final est
conçu comme suit:

de fer dans le Nord-Ouest, à part le chemin de for du Paci
fique canadien, on ne pouvait accorder en vertu de cet acte
des chartes pour la construction de voies ferrées devant faire
.la concurrence au chemin de fer du Pacifique canadien.

Sir JOHN A. MACDONALD: Avec ou sans subven.
tions.

M. WHITE: Certainement, parce que cette charte était
pour des chemins de fer auxquels étaient accordées des sub-
ventions, mais elle offrait les moyens en premier lieu de
constituer facilement des compagnies de chemins de fer, et
ensuite de subventionner les compagnies de chemins de fer.
L'honorable monsieur nous dit encore que le gouvernement,
ou l'honorable député qui a présenté le bitl, avait pris un
soin particulier de garantir que les terres concédées seraient
convenablement ouvertes à la colonisation et resteraient
sous le contrôle du gouvernement. L'honorable monsieur
n'a pas repréeenté d'une manière tout à fait exacte les dis-
positions de l'acte. Il est vrai que l'acte donnait au gou-
vernement lo pouvoir de remplacer, s'il le jugeait à propos,
par un arrêté du conseil, la subvention en terres par une
subvention de $10,000 par mille; mais il donnait au gouver-
nement le pouvoir d'accorder Pune ou l'autre, et tout le

Les articles et les dispositions de cet acte qui précèdent seront en vi- monde sait que, vu l'opinion qu'on avait des terres à catte
gueur à partir du jour qui sera désigné pour cette fin par proclamation époque, les honorables messieurs de la gauche, donnant leurs
lancée par ordre du gouverneur en conseil, et pas avant. 50,000,000 d'acres de terres, et laissant subsister cette dispo-

Vous ne verrez, dans aucune autre charte accordée par ce sition dans les statuts, pour la construction du chemin de
parlement, pour la construction de chemins do fer, le pou- fer du Pacifique canadien, si les terres accordées aux chemins
voir de mettre l'acte en vigueur réservé au gouverneur en de fer avaient pu assurer leur construction, on était d'opinion
conseil; l'acte entre en vigueur par le fait qu'il est adopté que l'on aurait fait un marché avantageux pour le pays.
par le parlement, mais dans ces cas particuliers, en 1872, Mais qu'ont-ils encore fait dans cet acte ? Ils se sont si peu
lorsque la question de la construction du chemin de fer du intéressés aux colons qui avaient pu s'établir dans cette con-
Pacifique canadien était à ses débuts, le parlement comprit trée, qu'ils ont prescrit dans le bill que si un colon se trou-
qu'il était désirable, même à cette période peu avancée, de vaitétablidans ce qui constituerait la zône du chemin de fer
pourvoir à la protection du chemin de fer contre toute con- de quelque compagnie de ce genre, son homestead serait
currence possible, et de garantir que lorsqu'il serait cons- réduit de 160 acres à 80 acres, et s'il était un colon réel, il
truit, les capitalistes qui l'auraient construit auraierit 'au n'aurait alors que le droit d'acheter une préemption de 80
moins la garantie de ne pas être exposés à une concurrence acres, et la préemption était entièrement abolie dans la zone
illégitime. Les honorables messieurs de la gauche arrivèrent du chemin de fer, excepté dans les cas que j'ai mentionnés.
au pouvoir un an après. Pendant les cinq années qu'ils ont Ils ont en outre prescrit que s'il arrivait qu'un colon eût
eu le pouvoir, aucun de ces actes ne fut mis en vigueur par pris un lot situé dans une localité où il devait y avoir une
proclamation du gouverneur en conseil. station de. chemin de fer, et où il était probable qu'il s'élève-

Plus que cela, je sais par des déclarations de M. George rait une ville ou un village, il devait être dépossédé de son
Stophen et de M. Donald Smith, que ces messieurs deman- terrain, chassé de sa terre, et l'on devait lui donner une terre
dlèrent àj l'ex-premier ministre (M. Mackenzie), qui était ailleurs, et lui payer simplement les améliorations qu'il
ministre des travaux publics, de mettre cet acte en vigueur aurait faites.
et qu'il refusa nettement, pour la raison, qu'il soutint plus
tard devant le comité des chemins de fer, en 1879, qu'il ne M. BOWELL : Qu'il se fût établ avant ou après que
voulait pas permettre le raccordement .de lignes indépen- ravis eût été donné.
dantes dans cette contrée du Nord Ouest, au réseau de che- M. WHITE : Oui ; un colon qui avait réellement pris
mins de fer américairs, réservant ce droit exclusif au che- son terrain dans la zone du chemin de fer devait en être
min du Pacifique canadien, alors un chemin du gouverne- expulsé s'il se trouvait dans un endroit choisi plus tard pour
ment, construit par le gouvernement, bien qu'il y eût dans être l'emplacement d'une ville ou d'un village, et l'on devait
le statut un acte du parlement autorisant la délivrance d'une lui donner une terre ailleurs, et l'on devait lui payer les
charte à une compagnie dans sa construction. I était décidé améliorations qu'il aurait faites. Voilà l'intérêt que les
à protéger ce chemin, si possible, contre toute'concurrence honorables messieurs portaient au colon.
américaine. Ce fut conformément à la politique ainsi suivie Il n'y a aucun doute que nous aurions eu de6griefs sé-
par le gouvernement en refusant de mettre en vigueur les rieux dans le Nord-Ouest si cette loi était venue en force, et
actes constitutifs passés en 1872 pour relier le Manitoba nous aurions tr>uvé des colons qui auraient peut-être fait
et le Nord-Ouest aux chemins de fer américains, que les des améliorations importantes, qui se seraient construits
articles furent insérés dans ce bill, présenté par l'honorable des demeures, et qui auraient été expulsés, parce que le bon
député de Bothwell (M. Mills), pour protéger le chemin de plaisir de la compagnie de chemin de fer et du gouverne-
fer du Pacifique canadien contre la concurrence, en décré- ment aurait été de construire une gare, et partant d'établir
tant qu'aucun chemin de fer que l'on voudrait construire un village sur les propriétés de ces colons.
dans un rayon de moins de 40 milles du chemin de fer du Mais après avoir débuté par un éloge de ce pays, après
Pacifique canadien n'obtiendrait une charte en vertut de cet avoir vanté l'indépendance et l'excellence de notre gouver-
acte. Il a dit que cela ne s'appliquait qu'aux chemins qui nement comparé à celui du pays voisin, l'honorable député
recevaient de l'aide du gouvernement. C'est très vrai. Le continue en faisant remarquer combien les populations du
parlement était libre, s'il le voulait, d'accorder une charte à Dakota et du Minnesota sont plus à l'aise, et combien il est
n'importe quelle compagnie indépendante, mais si une com- naturel que les colons préfèrent aller là que de rester ici.
pagnie obtenait une charte en vertu de cet acte, qui était Il attribue cela à deux raisons : d'abord au terrible mono-
censé être l'acte pourvoyant à la construction de chemins polo imposé à la population du Manitoba et du Nord-Ouest
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par cet article do la charte du chemin de fer, et ensuite aux
autres impositions, et surtout au droit sur les instruments
aratoires. Quant à ce dernier point, je vois qu'à une réunion
de la Chambre de Commerce de Montréal, M. Wolferstan
Thomas, que les honorables députés de la gauche reconnaî-
tront comme un franc libéral, bien que je suis prêt à lui
rendre le témoignage qu'il n'est pas de ceux qui veulent
imposer leur politique au peuple et qui se contente de s'oc-
cuper de ses affaires de banque, ce monsieur, dis-je, a pro-
duit une lettre qu'il avait reçue de certains manufacturiers
d'instruments aratoires du Canada, dans laquelle ils disent:

Pour votre propre information nous désirons vous soumettre humble-
ment les fait suivants: Imméditement avant l'élévation du tarif, d'im-
menses quantités d'instruments aratoires américains étaient expédiées
au Manitoba, et quelques fois, en quantité suffisante pour approvisionner
le pays pendant plusieurs années. Nous, comme manufacturiers cana-
diens, nous souffrons de la concurrence injuste que nous avons subir
nar suite de cette surproduction, car depuis l'augmentation du tarif les
instruments aratoires sont à meilleur marché au Manitoba que dans
l'Ontario.

Voilà le résultat pratique, et quiconque connaît quelque
chose du Manitoba, quiconque a examiné la liste des prix
des instruments aratoires dans cette province, sait que les
cultivateurs de là ont eu ces instruments à aussi bon marché
qu'avant l'introduction du tarif, et le résultat de l'augmenta-
tion du tarif a été d'assurer le marché aux manufacturiers
d'Ontario au lieu de le laisser aux manufacturiers des Etats
de l'Ouest.

L'honorable député nous a parlé ensuite des charges
énormes imposées à la population du Nord-Ouest par les
pouvoirs excessifs de ce terrible monopole, comparées aux
charges qui existent dans les Etats-Unis. Sait-il que l'an
dernier le prix du blé, le long de la ligne du Pacifique cana.
dien, était en moyenne de 10 cents plus élevé que le long du
3Northern Pacific ? Sait-il que les taux du fret étaient beau-
coup moins élevéq que sur le Northern Pacifie, et que les
cultivateurs du Minnesota envoyaient leur blé au Manitoba,
en payant 15 cents par minot, et s'en retournaient avec
quatre cents de plus que s'ils l'avaient vendu de l'autre côté
de la frontière? Sont-ce là les terribles impositions sous
lesquelles gémit la population du Nord-Ouest?

Non ; du milieu de cette enceinte, sous sa responsabilité
comme membre du parlement, avec l'autorité que peut avoir
toute déclaration faite par un représentant du peuple et au
commencement de la saison d'émigration, au moment où
les émigrants arrivent dans le pays, au moment où un grand
nombre sont déjà ici à se demander s'ils iront dans le Nord-
Ouest canadien ou le Nord-Ouest américain, il aime mieux
déclarer hautement qu'il est tout naturel que les colons se
dirigent vers le Minnesota et le Dakota, parce qu'ils y
vivront plus à l'aise, et que sous le rapport des charges de
chemins de for et de la concurrence, ils seront mieux qu'ici.

L'honorable député devrait savoir, s'il ne le sait pai, que
jusqu'à présent la population du Nord-Ouest n'a rien eu à
souffrir de ce prétendu monopole du chemin de for Canadien
du Pacifique, tandis que le peuple du Canada y a gagné
comme résultat de la construation de ce chemin qui relie
aujourd'hui les provinces de l'Est à celles de l'Ouest, et cela
dans un délai que même les plus enthousiastes étaient loin
d'espérer lorsque la charte a été accordée.

Nous devons ce résultat à la sage politique du gouverne-
ment actuel, qui a appliqué l'esprit de la charte an laissant
la lettre de côté, a désavoué des actes législatifs qui, s'ils
avaient été mis à effet, (bien que je doute que ce chemin ait
jamais pu être construit) auraient mis en danger les intérêts
du Pacifique canadien, et s'accaparait de son trafic dans
toute cette partie du pays.

Le résultat de cette politique a été d'assurer la cons-
truction de ce chemin de fer, et il n'y a pas aujourd'hui un
seul homme dans tout le Canada, qui, faisant taire ses sen-
timents politiques pour ne s'occuper que des intérêts de son
pays, qui n'admettra pas que c'est un résultat dont tout le

M. WHITE (CardWell)

monde doit être fier, puisqu'il peut aller d'Halifax aux Mon-
tagnes Rocheuses, et avant que l'année soit terminée, jus.
qu'aux côtes du Pacifique par chemin de fer sur le sol cana-
dien, avec la certitude que nous posédons une des meilleures
lignes du continent américain.

Quant à cette politique, elle développera et augmentera les
ressources du Nord.Ouest. Un des chemins do fer dont il est
question ici, c'est le chemin de fer du Manitoba et du Nord-
Ouest. Si les déclarations de l'honorable député sont exactes,
ce chemin aurait dû être construit. Il passe à travers la
meilleure partie de ce pays. Il longe l'ancien tracé à travers
des établissements sans cesse augmentant, dans un endroit
que les honorables messieurs de la gauche avaient choisis
pour y faire passer le chemin de fer du Pacifique canadien.
Et cependant, malgré tous les avantages d'établissements
prospères qu'il devait traverser, malgré l'avantage de passer
à travers un pays qui n'est surpassé par aucune autre partie
du Nord-Ouest, et avec un subside de 6,000 acres de terre
par mille, à 81 l'acre, la compagnie n'a pas pu se procurer
le capital nécessaire pour construire le chemin. On ne dira
pas que c'est un monopole qui a empêché la construction de
ce chemin.

M. WATSON : Oui, il y en a eu un. Le chemin de fer
Emerson et Nord-Ouest devait opérer sa jonction avec le
Manitoba et le Nord-Ouest à Saint-Vincent.

M. WHITE: Il est possible que le chemin de fer d'Emerson
et du Nord-Ouest dût se relier à l'autre; mais l'honorable dé-
puté ne prétendra pas qu'un chemin de fer traversant ce pays
jusqu'à Prince-Albert, et par la suite, encore plus à l'ouest,
ne traverse pas un pays capable de soutenir un chemin de
fer. 8'il veut dire que ce chemin ne pouvait être construit
qu'à condition que le commerce de tout ce pays devînt le
tributaire des chemins de fer américains, des marchands
américains, des agents et des expéditeurs américains, au
lieu d'être tributaire des chemins de fer canadiens, et des
hommes d'affaires canadiens, son opinion ne sera partagée
par aucun de ceux qui ont des intérêts dans le pays. Ce
chemin, s'il est construit, développera la partie la plus im-
portante du pays, et je crois que nous avons raison de nous
flatter que la politique que l'on propose, qui est un sage
complément de la politique par laquelle le Pacifique cana-
dien a été amené à son parachèvement, assurera au Nord-
Ouest une prospérité qu'il y a quelques années personne
d'entre nous osait espérer à une date aussi rapprochée.

M. MITCHELL: Je regrette de n'avoir pas été dans la
Chambre au commencement du discours de l'honorable
député de Bothwell (M. Mills), et je ne sais pas au juste
jusqu'à quel point il met en -doute les paroles que j'ai pro-
noncées il y a quelques années en discutant ce bill. Mais
j'ai compris qu'il me demandait, ainsi qu'à d'autres députés
qui ont parlé sur ce bill, lorsqu'il a été discuté dans cette
Chambre, si aujourd'hui mes opinions étaient les mêmes
qu'alors. J'ai référé au discours que j'ai prononcé à cette
occasion en 1878 ; je l'ai relu attentivement, et je n'y trouve
pas une seule phrase dont je ne suis pas prêt à prendre la
responsabilité aujourd'hui, tout en appuyant le bill qui est
devant la Chambre.

Quelle position prenait alors l'honorable député en pré-
sentant ce bill ? Il voulait la distribution en gros des terres
du Nord-Ouest, en vastes monopoles, sous le prétexte de
construire des chemins de fer; mais en réalité pas un seul
n'aurait été construit.

Il voulait faire croire que la valeur de $10,000 en terre
par mille, qu'il proposait d'octioyer, aurait suffi pour cons-
truire:un chemin de fer à cette époque. Cela n'aurait pas
suffi pour commencer la construction ; cela ne suffit pas
pour commencer la construction aujourd'hui, ainsi que
l'expérience nous l'a démontré. L'honorable députérévoque
en doute, les déclarations que j'ai faites en cette occasion;
je vais lui répondre de cette manière.
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J'ignore quelles sont les opinions des députés d'Ontario et de Québec

sur ce sujet; mais je ne me soucie guère de les connaître. J'ai un de-
voir à remplir, et je crois devoir attirer l'attention du parlement sur la
spoliation proposée des terres de l'Ouest.

Ce serait commettre une injustice envers les autres provinces que
d'adopter un acte de ce genre, qui permettrait à des spéculateurs et à
des compagnies de chemins de fer de s'emparer des trois quarts die tout le
territoire de l'ouest-territoire sur lequel nous basons nos espérances
pour construire le grand chemin de fer Uanadien du Pacifique.

Je désire autant que personne procurer des avantages au Nord-Ouest,
mais je ne saurais assurément approuver un acte comme celui qui est
maintenant soumis à la Chambre. Je ne saurais approuver un prcjet
qui permettrait à des spéculateurs d'accaparer des millions d'acres de
terres, avec lesquels on espère que le pays pourra se récupérer de l'ar-
gent qu'il dépense maintenant pour développer ce grand territoire.

Nous avions droit de nous attendre à une plus sage proposition de la
part du gouvernement. Si l'administration désire réellement déve-
lopper ce pays, laissons-lui prendre tous les moyens possibles pour
atteindre ce but; mais pourquoi irions-nous, par une législation de ce
genre, paralyser les ressources du pays d'une manière irréparable.

Puis je continuai en disant :
Je vais maintenant exposer mes objections au bill d'une façon pra-

tique. Je crois que, en vertu de cg bill, un certain nombre de spécu-
lateurs pourraient, en remplissant certaines conditions, construire de
un ' vingt chemins de fer, accaparant ainsi des centaines de milliers
d'acres de terre.

Quand la compagnie du Grand-Tronc vint récemment demander le
privilège d'établir une correspondance avec plusieurs autres chemins de
fer, et quand le chemin de fer.du Sud du Canada vint aussi demander
des privilèges, qu'a dit alors l'zîunorable député de Chateauguay, per-
sonne ne se pose mieux que lui en gardien des libertés, des droits et des
privilèges, lorsque des pouvoirs énormes sont demandes, et quand ces
deux compagnies de chemins de fer firent des demandes à la Chambre,
personne ne s'est montré plus soucieux de nos privilèges ou plus zélé
que mon honorable ami.

J'ai été très heureux de voir tout le soin qu'a pris l'honorable député
pour empêcher les compagnies de chemins de fer d'obtenir les pouvoirs
généraux qu'elles demandaient.

Le défunt député de Châteauguay (M. Holton) dit en cette
occasion :
'Accordons-leur ce qui est absolument nécessaire dans ce but ; quand

elles auront besoin d'autre chose sous forme de législation, qu'elles
viennent nous en faire la demande, et si cela est juste nous l'accorde-
rons.

Maintenant, M. l'Orateur, ce quo je veux démontrer c'est
ceci : tandis qu'il proposait d'accorder ces énormes subven-
tions, sur toute l'étendue du territoire, leur livrant d'un seul
coup toute la partie du Nord-Ouest que nous avions acheté et
payé avec l'argent du peuple, je n'étais pas opposé et je n ai
jamais été opposé à donner une aide convenable et substan-
tielle à tout chemin de fer nécessaire qu'on pourrait désirer
construire dans le Nord-Ouest. La position prise par le
regretté député de Châteauguay (M. Holton) sur cette
question, est celle-ci : si des compagnies de chemins de fer
viennent demander de l'aide à ce parlement, nous devons
examiner chique demande sur ses mérites, mais ne pas
accorder à une compagnie des pouvoirs généraux pour
absorber les autres chemins de fer, un système qui a été la
plaie de notre pays,.et nous en avons un exemple dans cette
monstrueuse corporation du Grand-Tronc. La politique que
la Chambre aurait dû suivre, la politique que lo gouverne-
ment aurait du adopter, C'est celle-ci : lorsqu'on fait une
demande pour recevoir de l'aide à même les fonds publics
pour construire un chemin de fer, ce parlement devrait
examiner chaque cas séparément, sur son propre mérite et
en disposer ; faire ce que rous faisons pour la compagnie
qui nous occupe en ce moment; prendre séparément chacun
de ces bills et les discuter au mérite ; et si le chemin de fer
a droit d'avoir de l'aide, si le tracé est satisfaisant, s'il doit
procurer des facilités à la population et lui fournir une plus
grande somme de facilités, alors donnons à cette
compagnie l'aide nécessaire. Mais ne faisons pas ce que le
député de Bothwell nous demande de faire par ce bill, en
mettant tout le pays à contribution pour satisfaire une
clique de spéculateurs de chemins de fer.

Je lirai, M. l'Orateur, un autre passage du discours auquel
l'honorable député a fait allusion, et qu'il a révoqué en
doute :

Il aurait dû lui dire: "Vous allez faire construire des milliers de
milles de chemins de fer, en vertu de ce bill, s'il y a suffisamment de

terres; mais le régultat sera que tout ce territoire sera accaparé par de B
spéculateurs."

Comme l'a dit l'honorable député de Marquette, deux lignes de che-
mins de fer sont dertaineníent nécessaires.

Il ne s'agit pas du député actuel de Marquette, mais de
celui qui est aujourd'ai le juge Ryan. Y a-t-il là quel-
que chose pour indiquer que mes opinions ont changé? Y
a-t-il une partie de ce discours qui fasse voir que je n'étais
pas en faveur d'accorder de l'aide, toute l'aide nécessaire aux
chemins do for du Nord-Ouest.

L'honorable député hoche la tête, comme s'il voulait dire
oui. Je le défie d'indiquer en quoi j'ai exprimé alors des
opinions que je ne partage plus aujourd'hui, et je lui prouve-
rai que mes opinions aujourd'hui sont d'accord avec mon
discours de 18Ï8, et je puis ajouter que j'appuierai ce bill.

L'honorable député hoche de nouveau la tête. Je vais
citer certain passage du discours que j'ai prononcé en 1878,
et je lui demande de signaler tous les passages qui lui
par.îtront incompatibles avec la position que je prends
aujourd'hui:

Dans ce cas, si'on se fut adressé à cette Chambre pour demander la
concession nécessaire de milliers d'acres afin de construire ces chemins,
j"'nr"is été prêt à donner toute l'aide possible; mais un bill comme
celui-ci, qui pourrait permettre à des spéculateurs de s'emparer de tous
ces lerritoires, est l'une des mesures les plus outrageantes qui ait jamais
été souni, au parlement.

Je suis surpris que l'honorable ministre de l'intérieur ait osé sou-
mettre un projet de ce genre et demander des pouvoirs aussi extrêmes.
ùe fait je ne saurais concevoir un plus grand acte d'injustice envers les
autres parties du pays que la mesure proposee.

Quoique je sois en faveur de dépenser de l'argent pour développer et
améliorer lu Manituba, je ne suis pas prêt à céder ce magnifique pays
à des particuliers dans des intérêts de parti et dans un but de spécula-
tion de parti.

Je dirai aux honorables membres de la droite que, tout en étant
disposé à prendre en considération toute juste réclamation qui pourrait
être faite, je ne saurais approuver un projet de spoliation dans le Nord-
Ouest comme celui qui a été proposé.

Dans toute la Confédération, chaque projet doit être traité suivant
son mérite, et s'il est constaté que, un on les deux chemins de fer men-
tionnés par l'honorab'e député de Marquette. sont réellement néces-
saires, je n'aurais pas d'objections que la Chambre accord t une
charte pour aes entreprises, donnant de plus des subventions en argent
on en terres pour en assurer la mise à exécution.

Je demande aux honorables députés de la droite d'examiner la propo-
sition quo je viens d'énoncer, puis de déclarer s'ils prendront la respon-
sabilité de cette mesure quand il leur faudra paraitre devant le tribunal
de leurs électeurs l'été prochain.

Le ministre de l'intérieur nous a dit que les honorables membres de
l'opposition étaient opposés à toute communication par chemin de fer
avec la république américaine; mais les honorables membres de la
droite ont toujours été désireux, non seulement d'avoir des communica-
tions par chemin de fer avec les Etats-Unis, mais encore de nouer des
relations commerciales, sociales et nationales avec nos voisins. Aussi,
mon honorable ami a-t-il traité irjustement les iembres de l'oppo-
Eition quand il a fait cette assertion. Si l'honorable ministre veut
retirer son bill et présenter uce mesure spéciale donnant des pouvoirs
aux deux chemins mentionnés par l'honorable député de Marquette, il
aura mon appui. Je serais aussi favorable à la concession de terres en
dehors de ces lignes, mais j'inscrirai certainement mon vote contre le
bill présenté par l'honorable ministre de l'intérieur.

Je ne voudrais pas dire un seul mot irrespectueux contre la population
du Nord-Ouest. Je connais quelques-unes des misères et quelques-unes
des difficultés qu'il lui a fall surmonter pour s'établir dans ce pays
mais nous ne devons pas non-plus oublier que c'est depuis quelques
années seulement que nous possédons une partie de ce territoire qui était
précédemment sous l'administration de la Compagnie de la Baie-
d'Hudson.

Nous ne devons pas oublier que l'immense territoire situé an delà du
Manitoba est une partie du patrimoine de la population du Canada en
général ; mais si on devait le considérer seulement comme la propriété
du Manitoba, qu'on ne vienne pas alors demander au'parlement d'im-
poser des droits sur les autres provinces afin, que l'on puisse.gaspiller de
l'argent dans la construction de la route du Nord-Ouest. Si cette pro-
vince réclame tout ce territoire pour construire ses chemins de fer,
qu'elle prélève elle-même les fonds nécessaires à ces ent:eprises, et
qu'elle ne vienne pas demander aux autres parties du pays, d'abord
d'acheter le territoire, de dépenser ensuite des millions pour l'améliorer,
pour constater finalement que toutes nos terres ont été cédées.

Je désire attirer l'attention sur une ou deux sections de ce bill, qui me
semblent être d'une nature extraordinaire.

Ici je cite les articles puis je continue
Cette disposition comporte réellement la concession des terres néces-

saires à la construction du chemin de fer du Pacifique, et décrète que
pas plus de neuf dixièmes-telle est'l'énorme portés'de cette disposition
-devraient être pa7 éi au;moyen du produit de la vente des terres jus-
qu'à ce que le chemin soit en exploition.
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Eh bien, qu'est-ce que cela signifie? cela veut dire que ces terres sont
consires c e ayant une valeur suffisante pour payer les frais de
construction de ces routes.

L'honorable député de Marquette (M. Ryan) parlant du progrès accom-
pli par le chemin de fer de l'llinois Central, a dit que le chemin avait
été achevé et payé, alors qu'une moitié des terres restait au crédit de
la compagnie. Le parlement ne devrait pas en conséqance céder ces
terres précieuses du Manitoba d'une manière aussi extravagante.

L'honorable député de Marquette (M. Ryan) me rectifia
et je cotinuai:

Mais si ce bill est mis en vigueur, si l'honorable ministre éossit à
faire passer cette mesure, et jyý crains hien qu'il réussisee à le faire avec
lemoncours de partisans aiïssi dévoués, tout cela sera changé.dGip.bill'est de nature à entrainer l'absorption des terres 1,ubliques de
tout'e la région du Nord-Ouest, et il ne nous en restera plus la vingtième
partie lorsqu'il b'agira de construire le chLemin du Pacifique. Ce qui
s'ensuivra, c'est qu'une fois les terres publiques absorbées, le chemin
ne pourra être conoruit.

Que diront les provinces de l'Est d'une mesure comme celle-là ? Les
honorables messieurs de la droite peuvent-ils dire qu'ils sont capables
de justifier la chose devant leurs électeurs? ierout-ils capables de leur
faire approuver cet acte de spoliation au détriment de tout le pays?

Qui a contribué à l'achat de cette contrée ? Qui a payé la Compagnie
de la Baie-d'1 udson pour ce territoire? Le peuple. Mais son argent a
été donné afin de pouvoir offrir à la colonisation et développer cette
région, et non pas pour qu'l en soit disposé en bloc de cette façon.

Si les terres du Nord-O aezt doivent dtre données pour la construction
des chemins de ter,-et j'approuverais une telle politique,-alors les
provinces de l'Eat ont droiu à leur part de ces terres pour leurs chemins,
comme le chemin de la vallée du Miramichi, par exemple.

La population des anciennes provinces a acheté le Nord-Ouest et est
tale> pour sou amélioration, et cette population aurait le droit d'em-
ployer une part e des terres publiques de cette région pour aider à la
construction de chemins dans l'Est de même que dans l'Ouest.

L'honorable député m'a défié à propos d'un discours que
j'ai prononcé il y a sept ans sur la question des chemins de
fer du Nord-Ouest. Il m'a demandé si j'étais encore de la
même opinion, et il a lancé le mne 10 défi è plusieurs autres
députés. Ils répondront pour eux-mê:nes. Quait à moi,
je puis lui dire que je suis aujourd'hui, comme j'étais alsrs,
en faveur du principe contenu dans ce bill, pour les mêmes
raisons que j'ai données en cette occasion ; je suis encore en
faveur de donner tout l'aide nécessaire au développement
du Nord-Ouest; j'ai été en faveur de l'achat du pays et j'ai
aidé à obtenir ce résultat, et j'ai toujours été prêt à donner
mon vote à tout projet destiné à la colonisation du Nord-
Ouest.

L'honorable député n'aurait pas dû me mettre au défi,
comme il l'a fait, et essayer à faire croire que dans ce dis-
cours j'avais énoncé des sentiments hostiles au développe.
ment du pays ou que j'avais repoussé des demandes d'aide,de la nature de celle qu'on demande par ce bill.

Je crois en avoir dit assez sur ce point pour le convainc-o.
Je ne m'attendais pas à être entraiué dans cette discusaion
Ce soir, et je n'y aurais pas pris part sans les remarques de
l'honorable député de Bothwell. Mais pendant que ces
remarques étaient permises et courtoises, comme tout le
monde a le droit d'en faire, je dois dire qu'un autre député
s'est permis des remarques qui n'avaient pas le même carac-
titre.

L'honorable député de Norfolk (M. Charlton), en parlant
sur ce bil, a jugé a propos de remettre en discussion toute
la politique et la conduite du chemin de fer Canadien du
Pacifique. Il a jugé à propos, ce qui n'est pas nouveau
pour lui, d'en parler dans des termes qui ne font pas hon-
neur à un représentant du peuple dans ce parlement. Il
n'est peut-être pas tout à fait dans l'ordre de revenir sur ce
qui a en lieu dans une occasion précédente, et je n'ai pas le
droit de le faire; mais les remarques faites ce soir par ce
député à l'adresse des membres de cette compagnie, n'étaient
qu un peu moins violentes et emportées que celles qu'il a
prononcées pendant la dernière session.

Il a attaqué le gouvernement pour avoir accordé la charte
à la compagnie actuelle du chemin de fer du Pacifique. Il
a été jusqu'à dire qu'une autre compagnie était prête à cons-
truire le chemin à meilleur marché. Tout homme dans le
pays sait comment cette deuxième compagnie a été formée;
nous savons que ce sont les honorables messieurs de la,

M. MrrEOlLL

gauche et leurs amis du dehors qui ont orgalihé cette com-
pagnie. Dans quel but ? Elle n'aurait jamitis construit un
mille du chemin ; et lorsque j'ai prétendu que c'était une
compagnie factice, ce que je prétends encore-il me lança à
la figure que dans cette compagnie il se trouvait un homme
de ma province, un homme riche et respectable, monsieur
Alexander Gibson. J'ai le plus grand respect pour ce mon-
s-icar ; fignore combien d'autres hommes iches et respec-
tables faisaient partie de cette compagnie, auraient essayé
de remplir leurs obligations ; mais morsieur Gibson était
un homme riche et honnête qui aurait essayé de remplir
toute obligation qu'il aurait contractée. Si tous les associés
avaient possédé l'énergie, la position et les moyens de M.
Gibson, j'aurais ou pins de confiance dans cette compagnie.

Mais j'ai des raisons pour en savoir peut-être plus long
que l'honorable député ne le croit; j'ai des rai'ns pour
savoir que cette compagnie a ôte organisée par loi députés
de la gaucho et leurs amis du dehors dans le seul but d'em-
barrasser le gouvernement d'alors.

Quelques DÉPUTÉS : Non, non.
M. MITCHELL : Je dis que oui. L9-sque cet honora-

ble député parle de la compagnie du Pac'fique comm, d'une
compagnie factice, il ne sait pas que ces mes3ieurs ont
dépensé les millions de leur propre argent.

Un DÉPUTÉ : Où sont-ils ?
M. MITCHELL: Sur toute la ligne qui s'étend d'ici aux

Montagnes Rocheuses. Il parle do l'aide que cette com-
pagnie demande au gouvernement. Quelle en e.; la raison?
Pourquoi a-t-elle été forcée de s'adresser au parlornent Y
N'eurt-ce pas parce qu'elle a poussé les travaux avec une
rapidité qui a dépassé de beaneoup l'attente des députés de
cette Chambre et du pays ? N'emt-ce pas parce que l'entre-'
price a été décriée, que la sincérité de la compagnie a été
mibe en doute par les honorables députés de la gauche, par
leurs amis dans le pays, et par les journaux qui leur sont
dévoués? Yest-il pas vrai qu'ils ont voulu ruinei le crédit
du pays; qu'ils ont déerié le Nord-Ouest; qu'ils ont mis en
doute les avantages que ce pays offre à la colonisation ?

Quelques DÉPUTÉS: Non, non.
M. MITCiRELL: Qu'ils ont mis en doute la valeur de

ses terres ?
Quelques DÉPUTÉS: Non.
M. MITCHELL: Qu'ils ont doulé de son avenir ?
Quelques DÉPUTÉS: Non.
M. MITCHELL : Je dis que oui. Je dis que leur organe,

dont l'honorable député a parlé comme d'un juurnal qui a
plus fait pour le développement du Nord-Ouest que tous les
organes ku gouvernement ensemble, je dis que ce jaurnal a
fait cela. Je ne.sais pas ce qu'ont fait les organes du gou-
vernement; mais je puis vous cher un passage recent du
Globe pour vous faire voir ce qu'il a fait, non pas pour dé-
velopper le Nord-Ouest, mais pour le décrier, lui faire tort,
lo calomnier. Je vais lire cet écrit.

M. MILLS: Je demanderai à l'honorable monsieur s'il
n'a pas écrit une série de lettres du Dakota, vantant cet
Etat comme un pays de colonisation, pour le moins égal et
même supérieur au Nord-Ouest?

M. MITCHELL: Non, et vous pouvez lire mes lettres.
J'ai fait un voyage dans le Nord-Ouest; je n'ai jamais visité
Ile Dakota, etje n'en connais rien. J'ai traversé. le Minne-
sota pour me rendre au Nord-Ouest, et je le réfère à la bro-
chure, qu'il trouvera à la bibliothèque .

Il est vrai que j'ai écrit une série de lettres qui plus tard
ont été trouvées dignes d'être réunies en brochure; ces
lettres expriment mes opinions sur le Nord-Ouest, et je n'en
ai pas changé depuis, et mon opinion c'est que c'est un des
plus beau pays du continent américain. Voilà ce que j'en
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ai dit. Je n'ai pas décrié le Dakota et le Minnesota, ni les
autres Etats i je croyais que ce n'était pas mon devoir, et
que ce ne serait pas honnête.

J'ai une grande opinion du Minnesota et du Dakota, mais
j'on ai une bien meilleure de notre propre Nord-Ouest. Je
vais citer ce qu'a dit du Nord-Ouest ce journal qu'on diti
avoir tant fait pour ce pays, qu'on dit avoir fait plus que
tous les organes du gouvernement ensemble. Je sais quelle
était sa puissance. C'est un journal qui, grâce à son
ancienne réputation et à son ancienne position, a exercé une
grande indluence non seulement sur ce continent, mais aussi
sur l'autre, où il est lu, consulté, et cité peut-être plus
qu'aucun autre journal de l'Amérique Britannique du Nord.
Et cependant il publie des écrits de ce genre non pas une
fois, mais périodiquement, et d'une manière qui ne fait pas
honneur au pays, comme dirait le député de Norfolk. Cela
est intitulé "La politique de surprise-les résultats de la
construction rapido du Pacifique-aucun colon au delà de
Brandon-supériorité du tracé Flcming." Je ne lirai pas
tout l'article, mais j'en citerai deux courts extraits qui en
feront voir l'esprit.

M. CHARLTON : Lisez-le tout. Pas d'extraits tronqués.

M. MITCHELL: Vous pouvez lire le restant si vous

mais aussi à l'énergie, au zèle, à la persévérance et à la dé-
termination des hommes ,ui composent cette compagnie,
avec l'aide qu'un public généreux a accordée à leurs propres
ressources, ce qui leur a permis de construire un chemin
qui fait honneur au Canada et au pays auquel nous sommes
attachés.

Je suis réellement surpris d'entendre le député de Norfolk
oser appeler factice une compagnie comme celle-là, qui a
accompli de tels travaux, qui a rendu de grands services au
pays, qui a mérité la flatteuse approbation du gouvernement
anglais, et qui grâce à ce qu'elle a fait, est considérée comme
ayant cimenté l'empire, l'ayant renforcé, et lui ayant pro-
curé des facilités sans lesquelles il pourrait se trouver un
jour dans la plus grande détresse.

J'espère qu'à l'avenir l'honorable député réfléchira avant
d'employer un langage comme celui dont il s'est servi, au-
jourd'hui et dans d'autres occasions, à l'adresse des membres
de cette compagnie, des hommes qui ont été honorables dans
toutes les transactions de leur vie, des hommes qui ont fait
preuve d'un esprit d'entreprise qui fait également honneur
au Canada et à eux, et qui se trouvent aujourd'hui à avoir
dépensé des sommes considérables de leur propre argent
pour la construction d'une entreprise qui est presque termi-
née.

voulez: M. CHARLTON : Je ne me lève que pour donner un
Depuis la Mâchoire-d'Orignal jusqu'à Calgary, 500 milles, le sol est une mot d'explication. Lorsque l'honorable député a affirmé

argile durc et parait impropre à l'agriculture. Il n'g a aucun colon sur que le deuxiême syndicat était une compagnie factice, j'ai
lea du li agnie du Pacifique ontbonne Mie, aiecLes fer e dit que si l'une des deux compagnies devait être appelée

des circonstances toutes exceptionnelles, et surtout àla saison pluvieuse, factice, c'était la première, parce qu'elle: avait failli à ses
qui ne se renouvellera peut-être pas d'ici à plusieurs années. engagements de ln manière que j'ai démontrée.

Au lieu de construire une ligne avec des embranchements de manieren¢
à coloniser l'ancienne province du Manitoba, on poussa les t-avaux sans M. PATERSON (Brant) : Il est assez agréable à cette
nécessité en se servant de manoeuvres étrangers, surtout des Américains phase avancée de la session, de voir enfin les députés de laet des mennonites, dans ces parages dénudés. Ceu% qui ont travaillé sur paeaaced assin evi ni e éué el
le chemin qui a été construit à raison de trois à cinq milles par jour, droite se lever et prendre part à la discussion. Dans tous
sont renartis dès que le chemin a été fini, et le pays dans cet endroit est les cas nous devons nous fèliciter de ce que le Canada est
tout à fait désert. Cette construction précipitée du chemin était géné- revenu au système d'un gouvernement régi par des discus-
ralerment blâmée par tout le monde à W innipeg et dans l'Ouest, sans siens p
égard aux partis politiques. Il n'y avait aucun trafic sur cette ligne, à publiques dans le parlement, au lieu d'un gouverne-
l'exception du transport des matériaux pour la construction du chemin. ment qui concerte ses projets de loi dans le huis-clos et les

La police à cheval faisait un excellent service, mais il existait parmi impose ensuite au parlement par la force du nombre. Dans
les sauvages un mécontentement qui allait sans cesse grandissant. Tout le cette occasion, comme cela leur arrive trop souvent pourmonde admet que le tracé du nord, ou le tracé Fleming, que M. Mackenzie .
se proposait d'adopter, aurait été plus avantageux pour le pays. leur bien-être, les honorables députés de la droite se trou-

Peuant des centaines de milles le long de la voie, on ne voit pas une vent dans une position un peu humiliante; aussi leur dé-
seule maison, et aux gares les magasins qu'on avait construits sont fense ce soir est la même que dans les occasions précédentes.maintenant inoccupé;. Les colons se plaignent aussi beaucoup de la
mariere dont les affaires sont administrées par la commission des terres. Il va sans dire qu'ils n'ont jamais tort, ils ne se trompent

jamais, ils soumettent toujours leurs propositions au bon
Ceci est pris d'une lettre du shérif Sweetland, que le globe moment; et ai on leur fait remarquer qu'ils sont un peu en

vante beaucoup, et dont il cite des extraits, dans le but, je retard, ou qu'ils ont failli à leur devoir dans le passé, ils ont
suppose, de faire du tort au pays. toujours la même réponse toute prête, une réponse qui

Un DÉPUTÉ : Quelle est la date? manque peut-être d'exactitude, mais qu'ils ne manquent
jamais de lancer à travers cette Chambre, et qui, pour eux,

M. MITCHELL : Le mois d'août dernier. L'honorable semble être sans réplique. Oh ! disent-ils, vous manqrez de
député revient sur le fait que la compagnie actuelle du che- patriotisme; vous avez décrié votre pays; si le Nord-Ouest
min de for du Pacifique canadien est une compagnie factice. n'est pas colonisé comme il devrait l'être, ce n'est pas parce
Une compagnie fhctice, M. l'Orateur, aurait-elle pu faire ce que le gouvernement a refusé de lui donner les communica-
que celle.ci a fait pendant les cinq dernières années ? Il y a tiens nécessaires par chemin de fer; c'est grâcs à la con-
cinq ans, les plus ardents d'entre nous espéraient-ils pouvoir duite anti-patriotique que les députés de la gauche ont tenue
partir d'Halifax et aller débarquer sur les côtes du Pacifi- dans leurs discours et dans leurs journaux.
que en ne passantque sur le territoire britannique? Y en a-t-il Nous avons entendu cela encore et encore ; le pays l'a
un seul d'entre nous qui croyait que l'an dernier nous pour- entendu, mais seulement pour le traiter comme nous le trai-
rions aller, comme nous l'avons fait, depuis l'extrémité ouest tons, avec un sentiment voisin du mépris.
du lac Supérieurjusqu'à Selkirk, sur notre propre voie ferrée? Les faits sont trop évidents, et lorsque ce soir ils veulent
Y en a-t-il un seul d'entre nous qui s'imaginait qu'aujour- se servir de leur réponse ordinaire, dans les circonstances
d'hui, au moment où une crise importante se produit dans où nous nous trouvons, il faut qu'il soit bien à court d'excuse.
notre histoire, crise que je regrette, mais qui, je l'espère, ne Ils nous blâment de ce que le Nord-Ouest n'est pas plus
sera pas sans produire certaines compensations, y en a-t-il colonisé, lorsque nous sommes à considérer des résolutions
un seul, dis-je, qui s'imaginait que nous pourrions envoyer destinées à servir les intérêts de ce pays ; et si les résolu-
nos troupes pour appaiser la révolte à travers un pays qui, tions dans le même sens, qui ont été soumises au pîrlement
il n'y a que quelques temps n'était qu'un immense désert, il y a sept ou huit ans avaient été adoptées, si elles n'avaient
un pays où il est extrêmement difficile de construire un pas été rejetées par res honorables députés de l'autre parti,
chemin de fer. i mais si elles avaient été mises à effet par eux, lorsqu'ils

A qui devons-nous cela ? Le devons-nous seulement au sont arrivés au pouvoir,-si, à présent, ce projet doit profiter
tiéor public ? Non, M. l'Orateur; non seulement à cela, au développement du Nord-Ouest, quel développement
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n'aurait-il pas produit s'il avait été adopté lorsqu'il a été
proposé par mon honorable ami le député do Bothwell
(M. Mills) en 1878.

Il était dans le même genre que le plan actuel, avec cette
ditlêrence qu'il offrait des garanties qui l'obligeaient de tra-
vailler dans l'intérêt du pays. Sans le système des conces-
sions publiques de terre qu'il contenait, il aurait an pour
effet do créer des chemins de colonisation dans tout le Nord-
Ouest, ce qui serait devenu avantageux pour un grand che-
min national, la propriété du gouvernement du Canada, dont
les bênêéices auraient augmenté le revenu fédéral; mais tous
ces avantages ont été perdu-, et après des années; lorirque
nous présentons un plan pour rectifier la négligence des
honorables messieurs, nous ne nous trouvons plus dans les
mêmes circonstances, car ces chemins seront tributaires
et profiteront à une compagnie qui a reçu du pays des
concessions épouvantables.

Mon honorable ami de Nortbumberland (M. Mitchell), il
me semble, n'avait pas tout à fait raison, lorsque, en traitant
la proposition de l'honorable député de Bothwell, il déclara
que la raison pour laquelle il s'objectait à ce plan était qu'il
en résulterait que des compagnies de colonisation pourraient
s'accaparer des parties considérables du territoire, sans y
construire de chemins de for. Certainement l'honorable dé-
puté a dû parler sans connaissance du bill présenté par mon
honorable ami de Bothwell. Permettez-moi de lire une des
conditions d'après lesquelles ces compagnies seront consti-
tuées en corporation :

Le gouverneur en conseil pourra, dans le but d'aider à la construction
d'un chemin de fer, en vertu des dispositions de cet acte, réserver t mte
partie le terre non concédée, par nombres impairs, jusqu'à 10 sections
par mille. 5 sentions par mille de chaque cût6 de la ligne du chemin de
fer, à 1'xception des sctions qui, par L'acte concernant les terres fédé-
rales, aurait nu être rservéesà des écoles, ou allouées à la Compagnie
de la Baie-d'Hudson, et pour toute ligne ou partie de ligne de chemin
de fer à l'ouest du 102e méridien de longitude ouest, 12 sections par
mille, et pour toute ligne en raccordement aveu le chemin de fer du Paci-
fique canadien, et s'étendant dans le district de la Rivière à la Paix, 20
sections par mille; et partout où un chemin de fer sera en exploitation
sur une distance de 25 milles consécutifs, le gouverneur en conseil
pourra accorder à la compagnie les terres ainsi réservées, sur le parcours
de ce chemin de fer, en autant qu'il est complété, et pour chaque 10
milles consécutifs dn reste de la route, le gouverneur en conseil pourra
accorder les terres ainai réservées sur neuf milles.

Cependant, avec cette disposition dans le bill, l'honorable
député de Northumberland croit voir un danger immense
qui nous menace. Les compagnies de colonisation ne pour-
ront avoir aucun terrain avant qu'il ne soit construit un
chemin de fer sur un parcours de 25 milles; et cependant
l'honorable député, pour rendre sa position meilleure, a osé
faire une déclaration aussi téméraire. D'après les disposi-
tions du bill de l'honorable député de Bothwell, il n'est pas
du tout nécessaire de donner des terrains à la compagnie.
La compagnie n'a aucun contrôle sur la disposition d'un
terrain quelconque ; car voici ce que dit le paragraphe du
même article:-

Si le gouverneur le juge expédient, au lieu d'accorder les terres à la
compagnie, il pourra lui payer l'argent reçu pour ces terres sur la ligne
de tel chemin de fer, de temps en temps, jusqixà concurrence d'une
somme n'excédant pas $10,000 par mille, ol devront cesser les réclama-
tio:s de la compagnie pour de nouveaux secours.

En cas de danger, il appartient au gouverneur en conseil,
sans le consentement de la compagnie, de changer les dis-
positions, et de ne donner aucune terre, mais de vendre les
terres en réserve, et de donner à la compagnie 10,000 du
mille, et rien de plus.

M. BOWELL: Cela sera-t-il payé avant, ou pendant la
construction d'un chemin do fer d'un parcours de 25 milles ?

M. PATERSON: Après, comme je l'ai lu.

M. BOWELL: Je parle du paragraphe. Vous dites
que dans une certaine partie des compagnies pourront avoir
des terrains après la construction d'un chemin de fer sur 25
milles.

M. PATRSON Braat)

M. PATERSON: Si le gouvernement prend l'alterna-
tive, il est décrété que pas plus que 90 pour 100 de la valeur
du travail actuel devront être payés sur les pi oduits de la
verte d'un terrain quelconque.

M. BOWEL L : La question que je pose est celle-ci, savoir:
si le gouverneur en conseil, s'il adopte le système d'ac-
corder $10,000 par mille, ne pourra pas payer pendant
l'accomplissement des travaux ?

M. PATEIRSON: Le montant de 90 pour 100 do l'ouvrage
fait devait être payé pendant l'accomplissement des travaux.
Il était aussi décrété qu'aucune concession faite par le gou-
vernement à une compagnie, ne sera valide qu'après avoir
été mis devant la Chambre pendant un mois sans avoir été
désapprouvée, à moins que cela soit spécialement approuvé
par résolution. Ainsi le par!ement avait le pouvoir de
déclarer s'il approuverait des arrangements que ferait le
gouvernement avec une compagnie. La décision du parle-
ment, quant à la sanction, ou non, d'un contrat, devait êtro
suprême.

Nous ne pouvons, en face dc la déclaratiou expresse de
l'acto présenté par mon honorable ami de Bothwell (M.
Mills), craindre le danger do voir des compagnies do colo-
nisation s'accaparer d'immenses étendues de terrain avant
d'avoir construit aucune ligne do chemin de for. Cela
aurait été tout à fait impossible, d'après les dispositions de
l'acte. Si cet acte eût été adopté, il y aurait ou de construit
dans tout le pays, des lignes de celeniîn do fer qui étaient
nécessaires aux colons, et qui étaent destinées à ouvrir le
pays et faciliter la colonisation. Qui d-ra ce qui aurait été
accompli depuis sept ans, tandis que le gouvernement a
appliqué toute son énergie-à quoi ? A la construction
d'une grande ligne directe, négligeant de développer le
pays, car il est admis par le projet qui est devant la
Chambre, qu'il est impossible de'développer le pays par la
construction d'une seule ligne principale. La colonisa-
tion des grandes plaines du Nord-Ouest exige qu'il soit
construit des embranchements dans les différentes parties
do ce pays. Cela aurait fourui aux gens l'occasion de colo-
niser le pays, et les colons auraient été plus unis, et je sou-
tiens que l'adoption de ce bill est, de la part du gouverne-
ment, reconnaître que c'est le seul moyen de colonisation
qu'il peut fournir; cependant il a refusé de l'adopter il y a
sept ans, alors qu'il avait la sage opinion de l'ex-ministre
du l'intérieur (M. Mills) et un statut à son appui. Que
propose-t-il maintenant ? Les lignes que voulait construire
le gouvernement étaient des lignes de colonisation, qui
auraient alimenté la ligne principale, et le gouvernement
aurait été propriétaire de cette ligne et on aurait retiré les
bénéfices; mais maintenant les profits de ces lignes revien-
dront aux compagnies qui ont déjà reçu des crédits consi-
dérables et de vastes terrains. Mais la question a pris de
grandes proportions.

L'honorable député de Provancher (M. Royal) nous donne
à entendre qu'il lui était impossible de rester muet, et il
a dû se lever pour stigmatiser l'anti-patriotisme de l'oppo-
sition pour ce qui concerne le Nord-Ouest, et il a dit que le
retard apporté dans la colonisation du pays était dû aux dis-
cours prononcés par les honorables messieurs de ce côté-ci, et
aussi aux arguments et assertions de la presse. Il a prouvé
que le développement du pays n'avait pas marché aussi rapi-
dement qu'il l'aurait dû; il sait que ses collègues qui étaient
et qui sont au pouvoir sont chargés des devoirs de développer
les intérêts du pays. Il reconnaît le fait que ses amis étaient
au pouvoir et que ce développement auquel l'on devait natu-
rellement s'attendre n'a pas eu lieu; il a vu qu'il fallait expli.
quer cette lacune, et il n'a pas le courage de l'attribuer à ceux
qui en sont responsables. Il a tenté dejeter le tort sur les hono-
rables membres de ce côté-ci, à cause de leurs discours anti-
patriotiques. Nous en avons entendu suflisamment sur ce
sujet. D'abord, nous disons aux messieurs de la droite que
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nous nions leurs déclarations-déclarations que nous décrions
le pays. Nous nions cela. J'ai le droit de demander aux
honorables messieurs de donner les preuves. Pourquoi se
lèvent-ils chaque jour, pour faire de telles déclarations, et
ne donnent aucune preuve, demandée maintes et maintes
fois ? Croient-ils que cela rejaillisse sur eux ? Non ;
après avoir si souvent été priés de donner des preuves à
l'appui de leurs assertions, ils gardent le silence, dans 'in-
térêt de leur honneur.

M. MITCHELL: Je vous ai donné une preuve; j'ai cité
votre organe.

M. PATERSON: Etait-ce ce qu'ont dit les honorables
messieurs de ce côté-ci ?

M. MITCHELL : C'est de votre organe.

M. PATERSON: L'honorable monsieur n'a t-il pasdit
que c'est une lettre descriptive, écrite par un particulier et
publiée dans les journaux ?

M.'MITCIELL : Publiée avec beaucoup d'étalage.
M. PATERSON : Lorsque l'honorable député de Nor-

thumberland nous a donné une juste description, je ne dirai
pas une gracieuse description, de quelques.uns des Etats de
l'Union. voisine, quelqu'un d'entre vous l'a-t-il accusé de
vouloir abaisser son pays, ou avons-nous accuse le journal
qui a publié cette lettre, parce qu'il a jugé à propos de faire
connaître au public la lettre écrite par ce monsieur ? Il
donnait du pays ses impressions personnelles. Est-ce que
les honorables messieurs de la droite porteraient dans les
journaux de telles accusations ? Nous leur demandons de
bien faire leurs déclarations lorsqu'ils osent dire que l'oppo-
sition s'est conduite d'une manière anti-patriotique, qu'elle
manifeste le désir de retarder le progrès du pays. Ils entre-
prendront cette tâche en vain. S'il m'est permir de parler
des déclarations di journaux, s'il m'était permis de parler
des organes du parti, ne croyez-vous pas que je pourrais
citer des articles, plus forts que tous ceux cités contre nous,
dans lesquels on loue certains Etats de l'Union américaine,
et où l'on démontre au moyen de comparaison que notre
Nord-Ouest leur est inférieur. Est-ce que je ne pourrais pas
faire cela ? Les honorables messieurs de la droite se tien-
nent-ils responsables ?

Que disait le Mail de Toronto, il n'y a encore que quelques
mois. Je n'aime pas ce procédé; je ne crois pas que les
conservateurs, ou les honorables membres de la droite
doivent être tenus responsables des sentiments exprimés
dans le Mail de Toronto. Si nous discutons à propos des
organes, je suppose que les honorables messieurs de la droite
n'oseront pas répudier le Mail de Toronto. Il a fait la vie
politique de plusieurs d'entre eux; ils n'oseront pas le nier
comme étant leur organe. Que dit-il ? Le numéro du 27
février 1885, contient un article qui est plutôt une masse de
contradictions, car l'auteur cherche, comme mes honorables
amis de la droite, à rejeter sur l'opposition ce qu'il y a de
blâiable dans l'affaire de la compagnie du chemin de fer du
Pacifique canadien, et à nous censurer, et cependant il
faut qu'il admette les faits, ou ce qu'il croit être des faits.
sur ce sujet, et par conséquent, c'est plutôt un mélange de
conf'usion ; maisje vais citer

Puis la diminution du courant de colonisation dans -es territoires amé-
ricains était de 39.59 pour 100, et dans le Nord-Ouest canadien :9.92
pour 100. L'avance qu'ont eue le Minnesota et le Dakota, et le secours
qu'ils ont reçu de l'opposition dans le parlement fédéral, et des gens du
Míanitoba, o posés A l'immigration, ce qu'il y a d'étonnant n'est pas que
notre Nord-Ouest ait souffert, mais qu'l n'ait pas souffers davantage.

M. MITCH ELL: No lisez-vous pas là le mauvais extrait?
M. PATERSON: Non.

Les effets de la fièvre d'immigration-le mal de tête après la débauche
-doivent aussi être considérés comme temporairement contraires au
Manitoba, Puis, le froid du 7 septembre 1883, qui causa, quelque ox
mags dans le Nord-ouest américain, produisit une destractien omlt
dans le Manitoba.

320

Cela est cité du Mail de Toronto, Il arrive une légère
gelée qui crée peu de dommages dans les Etats du Nord-
Ouest, tandis qu'elle cause un désastre complet dans le Mani-
toba. Est-ce que l'honorable député peut citer une déclara-
tion dans ce sens de l'article qu'il a lu, même du Globe ?

M. METCRELL: Il y a cette différence-ci, que dans un
cas je suppose que c'est la vérité, et dans l'autre une
fausseté

M. PATERSON: Main,'enant l'honorable député est à
dêcrier son propre pays. Il endosse la déclaration qu'une
légère gelée dans le Minnesota et le Dakota fait peu de tort,
tandis qu'elle cause une destruction complète dans notre
Nord-Ouest.

M. MITCH ELL: Personne ne l'a nié; je n'ai jamais nié
qu'il y a des gelées dans le Nord.Ouest, C'est un beau pays;
mais ce n'est pas un paradis.

M. PATERSON: L'honorable député a admis comme
vérité le fait qu'une gelée fera peu de tort dans les Etats du
Nord-Ouest, tandis qu'elle causera une destruction complète
dans notre pays; et malgré la déclaration de l'honorable
député, je ne suis pas disposé à le croire. Je crois que le
froid affectora le Dakota tout autant que notre Nord-Ouest;
au moins, je l'espère au point de vue patriotique; mais l'ho-
norable député le dit; il dit que le Mail a raison, que notre
pays est dans cette mauvaise position, qu'une gelée qui fera
quelque tort dans les Etats du Nord-Ouest, causerait une
destruction complète dans le ILanitoba. Puis plus loin:

Puis la panique qu'a causée le cri que les froids menaceraient toujours
les réoltee du blé, a grandement fait tort au pays. et ce tort ne pourrait
être réparé que par une série de bonnoe récoltes. 'est i dans mon
opinion les vraies causes de la dépression da2s le liord-Oust. Le
gouvernement, probablement, a commis quelques fautes.

L'article a-t-il raison sous ce rapport, cela m'étonne ?
pe d'hommes sont infaillibles ; mais l'énergie merveilleuse dont ils

ont fait preuve dans le développement de cette région, et la peine qu'ils
se sont donnée pour assurer aux colons de bous prix et une aibre concur-
rence dans la vente de leurs produits, sont infiniment au-dessus des
résultats obtenus. Le Globe dit, cependant, que la population d'Ottawa
encourage la spéculation, et donne à l'appui la formation de centaines
de compagnies de colonisation, en vertuo lg'iacte concernant les terres
tédérales. il n'y a aucun doute que les compagnies de colonisation ont'
souffert. Plusieurs d'entre elles le méritaient. Les projeteurs ten-
tèrent de faire de l'argent, autrement que dans l'intérêt de ces compa-
gnies, ce qui constitue une offense qui se rapproche du vol, jusqu'à un
certain point. Mais le gouvernement n'est en aucune manière respon-
sable de cette dépression dans cette partie du pays.

Voilà la compagnie de colonisation. Mes honorables
amis ont vu un grand danger dans le bill de l'honorable
député de Bothwell; ils ont dit que les terres seraient entre
les mains des spéculateurs, et que nous n'en retirerions
jamais d'argent. Voilà une confession de leur propre
organe, que le gouvernement a accordé' des chartes à des
compagnies de colonisation qui ont consacré des terrains
immenses aux fins de spéculation, qui n'ont jamais ou l'in-
tention. de conatruirte un seul mille de chemin de fer ; et
après leur avoir accordé des chartes, le principal organe
du gouvernement ose dire que leur conduite est louche et
n'est pas très éloignée du vol. Puis nous trouvons plus loin :

Il est bon d'ajouter, cependant, qu'il est tras probable que le gouver-
nement actuellement au pouvoir s'est fait une trop grande idée du déve-
loppement du Nord-Ouest. On a eu pouir habitude, en calculant les
progrès A venir, d'ignorer le fait que le innesota et le Dakota offrent
aux colons d'aussi grand savantses que le Manitoba; tandis que les Etat
de l' ouest, du sud-ouest et du =u, oifrent à lituigrant à 'aise, qui peut
choisir son climat, une variété infinie et incomparable d'avantages.

Voilà ce que disait le journal le Mail. Vous qui avez
l'intention d'inimigrer, si vous êtes pauvre, vous ferez aussi
bien dans le Dakota et le Minnesota que dans le Nord-Ouest;
mais si vous êtes à l'aise, remarquez ceci, dit le Mail de
Toronto, que les Etats de l'ouest, du sud-ouest et du sud
offrent aux gens de votre classe une variété infinie et incom-

Sparable d'avantages. Il y a la déclaration de l'organe des
honorables messieurs de la droite, approuvée par un hono-
rable monsieur qui fut membre du gouvernement, et qui
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remplissait les fonctions d'un des départements de ce gou- au Pacifique, n'excède pas maintenant 200,000, tandis que la plus

vornement, d'une manière toute aussi efficace qu'elles le Petite région traversée par le Northern Pacifie est comparativement bien
s>nt aujourd'hm, et qui dit que ct article est vra, acolonisée . Si l'on allègue que la pariue montagneuse du eorthern8)ntaujurdhui et ui it ue et atice et vai.Pacifiea cofité plus __erque su ePacifique caain tque dans c

M. MITC EI[ELL : Je soulève une question d'ordre. Je
n'ai pas dit que l'article était exact. Ce que j'ai dit c'est
que la dernière partie de la citation depuis l'endroit où il
est question du froid au Manitoba, était exacte. Je ne suis
pas responsable pour le Mail. Je ne suis pas pour défendre
ce journal; ses amis dans la Chambre sont capables de le
défendre Mais je ne crois pas que ce soit me rendre justice
lorsque je dis que le·froid qui se fait sentir au Manitoba
est le même dans tout le pays, de m'accuser de défendre
chacune des assertions du Mail. Je n'ai rien fait de la sorte.

M. PATERSON : Je ne veux pas porter cette accusation
contre l'honorable député, s'il la nie.

M. MITCHELL: J'ai moi-même un organe, comme vous
!e savez.

M. PATERSON : Mais il était très naturel de parler de
l'honorable député après avoir la un article que je croyais
approuvé par lui.

M. MITCHELL : Oui; il était très naturel de me repré-
senter dans une fausse position.

M. PATERSON : Il a été si vif à m'interrompre en di-
sant que l'article était exact, tandis que cet article dont il a
cité des extraits est un mensonge, que je croyais qu'il avait
l'intention d'approuver l'article que je lisais, et je crois que
c'est ce que tous les honorables membres de cette Chambre
ont supposé. Je suis heureux d'apprendre qu'il n'approuve
pas tous les points de cet article.

M. McNEILL : Je demanderai à l'honorable député si
l'article dit que le froid est plus fréquent et plus rigoureux
dans le Nord-Ouest que dans le Dakota, ou seulement que
dans cette occasion le froid a été plus grand ?

M. PATERSON : J'ai lu ce que l'article disait, et les
honorables messieurs de la droite-ont entendu ce que j'ai lu.
Je n'ai pas le temps pendant un discours, de retourner on
arrière et donner des explications. Je demande ce que l'on
doit penser d'un langage comme celui-la? Je désire vous
demander ce que vous pensez des honorables messieurs de
la droite qui sont prêts à se lever et se mettre dans la ridi-
cule position de réitérer leurs accusations contre l'opposi-
tion, de décrier le pays, et qui ne produisent aucunes des
déclarations des honorables députés; mais s'ils trouvent un
correspondant, responsable de ses propres écrits, qui décrit
ce qui, je suppose, il croit être la vérité, relativement au
pays, proclament que c'est dans le but de décrier le pays, et
que le journal qui pitblie cette correspondance, est lui-même
responsable ? Ce n'est pas une correspondance, mais un
article de la rédaction du Mail. Nous avons encore ce docu-.
ment. Je crois que c'est un article qui a paru deux on trois
jours plus tard, et qui précédait un article paru dans la
Gazette de Montréal, qui disait:

On a beaucoup parlé depuis quelques semaines des affaires du chemin
de fer du Pacifique canadien. Il parait que la compagnie cherche de non-
veaux secours du parlement, parce qu'elle a encouru une responsabilité
flottante d'un montant considérable, et parce qu'elle n'a pas réussi à
obtenir un emprunt sur le marché monétaire, et l'exactitude de ces rap-
ports n'est plus douteuse."

Voilà ce que disait la Gazette de Montréal pour peparer
le parlement à cette nouvelle demande. Deux ou roi. jours
auparavant, apparaissait dans le Mail de Toronto, un article
dans le même sens, s'efforçant de préparer l'esprit public à
cette demande du Pacifique canadien, donnant les raisons
qui justifieraient le gouvernement, car l'écrivain sentait
probablement qu'il était très embarrassant pour la compa-
gnie dQ demander, pour la troisième fois, de l'aide au parle-
ment. Nous trouvons ce qui suit :

Si les 25,000,U00 d'acres de terre concédés, valaient $2 de l'acre, les
terres du Northern Pacifie doivent valoir beaucoup plus. La population
du territoire entier que parcourt le Pacifique canadien, de Oallendar

M. PATERsoN (Brant)

dernier cas te travail ur sur tes cotes du racifque a été paye par le
gouvernement, la réponse est que le Northern Pacifie n'avait pas de
partie rocheuse sur une distance de 650 milles, com:ne l'on en rencontre
entre Port-Arthur et Callendar.

Le Mail donne une description de ce pays,-le chemin
devait sur une distance de 650 milles traverser une partie
rocheuse, pays inculte et de désolation-description qui a
paru dans l'organe des honorables messieurs de la droite,
qui ont l'audace de se lever pour accuser les honorables
membres de ce côté-ci de la Chambre de décrier leur pays,
sans pouvoir jamais en produire une seule preuve. Cet
article du Mail contenait la justification de ce qui a été dit
par tout honorable monsieur de ce côté-ci de la Chambre,
en admettant avoir commis une erreur en mettant l'évalua-
tion à un chiffre trop élevé, en admettant qu'ils n'ont pas
agi comme hommes raisonnables. M. le Président, les
honorables messieurs sont moins que jamais justifiables de
porter contre nous de telles accusations, relativement au
Nord-Ouest, aù moment ou nous étudions des projets à l'effet
de construire, par tout le pays, des chemins de colonisation;
projets que les honorables membres de ce côté-ci de la
Chambre avaient l'intention d'exécuter en 1878, si de mal-
heureuses circonstances ne les eût privés du pouvoir. Sans
cela, au lieu 200,000 habitants, d'après le Mail, nous aurions
un million de colons travaillant au développement de ce
pays; ces chemins, tributaires d'une grande route possédée
par le gouvernement, rapporteraient des profits au pays au
lieu de lui faire subir des pertes.

Permettez.moi maintenant de faire allusion aux remarques
de l'honorable député de Northumberland (M. Mitchell),
relativement au chemin de for du Pacifique canadien,dont ces
chemins seront tributaires. J'aimerais à poser une question
à l'honorable député de Northumberland, je ne sais pas s'il
me répondra. Il a dit que le second syndicat qui a demandé
à construire ce chemin était un faux syndicat, et il a justifié
cette expression en se levant pour faire son discours, en
déclarant qu'il savait beaucoup de choses sur ce sujet; il
nous donna à entendre qu'il était suffisamment dans le
secret des membres de ce syndicat, pour savoir que son
accusation était exacte. Je ne sais pas si cela est vrai; mais
dans tous les cas, les honorables membres de cette Chambre
savent très bien que si l'honorable député n'est pas dans le
secret des membres du second syndicat, il possèle la con-
fiance du syndicat du Pacifique canadien, à en juger par la
manière dont il le défend devant la Chambre; et s'il est
réellement dans leur secret, il intéresserait la Chambre et le
pays en expliquant comment il se fait que le gouvernement
fit l'arrangement qui existe, avec la compagnie actuelle du
chemin de fer du Pacifique canadien. C'est une chose que le
pays aimerait à connakîre-quel pouvoir secret avait cette
?ompagnie sur le gouvernement, pour le. forcer d'en venir
a ses volontes, quel pouvoir va-t-elle exercer maintenant
qu'elle se présente de nouveau pour obtenir de l'aide-quel
pouvoir a cette compagnie pour forcer le gouvernement de
donner avis, la troisième fois, qu'elle demande du secours.
L'honorable dé uté aurait pu intéresser le pays en nous
mettant davs le secret, et s'il nous donnait à entendre com-
ment il se fait que le gouvernement, quelques mois aupara-
vant, demanda au parlement du sanctionner ua plan par
lequel il construirait tous les chemins qui devaient être cons-
truits par ce syndicat, et cela pour $18,500,000. L'honora-
ble député sait cela.

L'honorable député sait qu'environ huit mois auparavant,
sir Charles Tupper, au nom du gouvernement signa le contrat
avec la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien
que le même air Charles Tupper se leva dans la Chambre,
en sa qualité de ministre des chemins de fer, et demanda au
parlement de sanctionner un plan à l'effet de faire de la
construction de ce chemin comme travail du gouvernement,
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et nous donna l'évaluation du coût d'une partie des travaux M. 'ORATEUR: La discussion sur les termes do la charte
que le syndicat devait faire : $13,000,000 pour 1,000 ducheminde ferdu Pacifique canadien n'est pas strictement
milles de Selkirk à Jasper, 815,000,000, de Jasper à Kam- dans l'ordre.
loops, et $20,000,000, de Selkirk au lac Nipissingue, $48,000- M. PATERSON: Je pensais qu'une réponse serait peut-
000, le ministre des chemins de fer nous a dit qu'il pouvait être permise, et que je devais parler sur la question coin-
construire ces parties du chemin pour ce montant, et cepen- prise dans le projet à l'effet d'accordcr de- crédits aux
dant nous avons appris comment, huit mois plus tard, le chemins de fer qui sont des embranchements du chemin
même ministre signait un contrat par lequel le pays donnait principal qui traverse le pays.
à la compagnie 825,000,000 d'acres de terre nécessaires pour
l'achèvement de 406 milles de chemin à travers les monta- M. l'O RATEUR: La discussion est comnencéo et se con-
gnes Rocheuses, et cela une fois construit appartiendra pour tinue depuis quelques temps. Maintenant que la chose se
toujours à la compagnie. Comment le gouvernement con- p nte à mon attention, il est de mon devoir de faire
sent à construire 90 milles, de Yale à Kamloops, à même le observer les règles de la Chambre. Je ne puis permettre
coffre public, et une fois achevés et payés, consent à céder de continuer cette discussion. Un député ayant attiré
ces travaux à la compagnie. Comment il consent de plus à mon attention sur ce point, je dois faire observer les
construire 125 milles, de Yale à Port-Moody, devant coûter règlements.
des millions et des millions au trésor public, et les concéder M. POPE: J'aimerais que l'honorable député pu discuter
ensuite pour toujours à la compagnie. En outre, c'est du gou- la question toute entière.
vernement que la compagnie tient tous ses privilèges. Com- M. lORATEUR: Pas cotte question.
ment il se fait que le gouvernement a mis dans les statuts une
loi qui n'a jamais existé dans aucun pays libre, loi décrétant M. PATERSON: J'admets, M. l'Orateur, que vous avez
que l'immense Nord-Ouest, le grand héritage du peuple ca- un devoir a remplir envers la Chambre. Je ne voulais
nadien, soit loué pendant vingt ans à cette compagnie, à qui traiter qu'un so i mais j'aurai une autre occasion

doientrevnirlesbénfics.Comment encore, la compa- POuar cela, et j'en proii Ma justification d'avoir trans-doivent revenir les bénêfices. Comn=ecraacm;
gnie est exemptée de taxes pendant tout le temps qu'elle gressé les règlements de la Chambre est dans le fait que
occupera les terres, et possède une foule de privilèges qu'il les honorables messieurs de la droite ont ete hors d'ordre, et
serait trop long d'énumérer. Le peuple aimerait à savoir pour leun réponare, je devais faire ce que j'ai fait.
quel pouvoir la compagnie a sur le gouvernement, pour le M. MITCHELL: Je demande la permission de donner
contraindre à dire que bien qu'il savait que ces parties du une explication personnelle. L'honorable député a parlé
chemin pourraient être construites pour $48,500,000, il a de moi, à propos du chemin do fer Pacifique canadien,
donné l'entreprise au syndidat. comme le défenseur de cette compagnie devant la Chambre.

M. DESJARDINS: J'aimerais à savoir qu'elle est la le ne suispas le défenseur de la compagnie du chemin de
question qui est, dans la moment devant la Chambre, et fer du Pacifique canadien; je n'ai jamais été le défenseur de
aussi si les remarques de l'honorable député sontdans l'ordre. cette compagnie, excepté dans les cas où la justice le

M. l'ORATEUR: Je crois que la discussion sur le chemin demandait. J'ai défendu la compagnie du chemin de fer du
de fer du Pacifique canadien n'est pas dans l'ordre. Pacifique canadien lorsque j'ai cru qu'elle était injustementattaquée, et parce que je crois qu'olle mérite la confiance du

M. PATERSON: Eh bien, s'il en est ainsi, je suis sorti pays, et fait bien les travaux qu'elle a entrepris. On m'a
de l'ordre en répondant à des arguments émis par la droite. aussi demandé d'expliquer comment la compagnie a

M. l'ORATEUR: Cette discussion dure depuis quelque exécuté ces travaux, et comment elle a obtenu de nouveaux
temps. C'esù pénible qu'elle ait eu lieu. contrats du gouvernemont? Je ne connais pas plus que

M. PTERON:Je n cris as êre lâmble n cla, l'honorable député les secrets du gouvernement, et par con-. PATERSON: Je ne crois pas être blâmable en cela.donner aucune
M. l'OR ATEUR: Vous aurez plus tard l'occasion. opinion.
M. BOWELL : Il est regrettable que l'on vous ait inter. Si j donnais mon opinion, je dirais que le gouvernement

rompu dans vos insinuations. Vous feriez beaucoup mieux a fait dos concessions, a la compagnie du chemin do fer du Pa-
deropu nheete aréetlscuainsqevu cifique canadien, parce qu'il croyait dignes de confiance les
de porter franchement et carrément les accusations que vous mmrsd ot opgiq'llscoatdshme
avez à porter contre l'administration, ef, ne pas faire des mmrsd et opgiq'llscoatdshme
insinuations que vous n'oseriez pas prouver. riches, habiles, zéls et entrprenants, et qui ont à cour les

insiuatonsquevou n'serez as rOuerintérêts du pays, ut il leur accorda ce qu'il croyait niéce8-
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je rappelle l'honorable saire pour mettre la compagnie on état de terminer les tra-

député à l'ordre. L'honorable député de Brant n'a fait ai. vaux qu'elle a entrepris.
cane insinuation. S'il est possible à un député de parler La motion est adoptée et la Chambre se forme on comité.
carrément et franchement, c'est ce qu'a fait l'honorable
monsieur. l'or

M. PATERSON. Je ne sais-pas ce que l'honorable mi- M. BLARE: La discussion générale étant close, et vu
nistre entend par insinuation, qu'elle a duré plus longtemps que je ne le croyais, je dois

dire qu'il y a un grand nombre de documents à discuter à
ce sujet. Nos n'avons pas encore traité un seul point eon

M. PATERSON: Il n'a pas le droit de porter une accusa- détail, et j'espère que l'honorable député n'a pas l'intention
tion semb.lable. Jo ne suis pas prêt à me soumettre à quoi do procéder on comité.
que ce soit de ce genre venant des ministres. Il peut être Sir HECTOR LANGEVIN: e nropose que la comité se
ministre aujourd'hui, et ne plus l'être demain. De forts lève et rapporte progrès.
gouvernements ont déjà été renverés par la voix du peuprle, Le comité se lève et rapporte progrès.
et cela peut arriver encore. L'ho'orable monsieur ne doit
rien tenter qui soit une insulte; cela ne fera pas. EMPRUNT DU GOUVERNEMeiNT.

M. lORATEUR: A l'ordre. M. BOWELL : Je propose que-
M. P.TERSON: Je considère cela comme une insulte. La Oambre se forme en comité général pour considérer ertaine

Il aura la réponse une autre fois. Je ne puis, je suppose, résolution àeffet d'autoriser le parlement, par voie d'emprunt, de
telle somme ou telles somes d'argent qui pourront tré requioe aux

poarlcea, euj'enprofu'ral.estjusificaion da'oirtrans

pall'articl du no fins de solder la dette flottante du Uanaua et d'autorier les 'rdvaux
eole. publics autorisés par le parlement du Caada.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le ministre des douanes
voudra-t-il nous dire pourquoi il présente cette résolution,
et surtout si elle est nécessaire à l'arrangement que l'on
fait maintenant, ou qui a récemment été fait à Londres,
relativement à l'échange du 4 au lieu du 5 pour 100.

M. BOWELL: Cela n'a rien à faire dans ce cas.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'année dernière, comme
le sait l'honorable ministre des douanes, le parlement, en
vertu du chapitre 2 des statuts de l'année dernière, fit un
emprunt de 822,084,000. Puis, en outre de cela, $25,000,000,
dont environ 820,000,000 paraissent être compris dans l'em-
prunt actuel, si je comprends bien le statut. Cela ferait en
tout $42,000,000, ou un peu plus que nous serions autorisés
à emprunter. Ces $30,000,000 feraient en tout 872,000,000,
si je suis exact. Et l'on a emprunté 825,000,000 au mois
de juin, ou juillet dernier, je crois, de sorte qu'il resterait,
si cette résolution est adoptée, $47,000,000. Je désire savoir
ai c'est là l'exacte position ?

M. BOWELL: Non conformément aux chiffres qui
m'ont été donnés. D'après le document que j'ai entre les
mains, l'emprunt actuel doit être affecté aux dépenses sui-
vantes, ou aux dépenses qui seront probablement faites
avant longtemps: prêt et concession de terres au chemin de
fer du Pacifique canadien,$10,776,882; dépenses prévues dans
les estimations pour 184-85, et 1885-86, 810,579,663; sub-
ventions aux chemins de fer, en vertu de la 46e Vie., chap.
52, et 47 Vie., chap. 8, $8,770,805; subvention au chemin de
for Montréal, St-Jean et Halifax, $1.0,000 pendant 15 ans,
soit $2,550,000; ditto depuis la station d'Oxford, du chemin
de fer Intercolonial, jusqu'à Louisbourg, pour 20 ans, en
tout 8150,000; dépenses du Nord-Ouest, causées par la pré-
sente insurrection et les portes bubies, et qui s'élèveront
probablement à $4,O,000; mais ce n'est qu'un chiffre ap-
proximatif, n( us espérons qu'il ne sera pas aussi élevé, mais
il est à craindre qu'il s'élève à $4,000,000 au moins. Cela
fait 836,370,545, moins l'emprunt qui n'est pas encore fait,
soit $31,962,168. L'honoiable député, si j'ai bien compris,
a fixé le montant à 47,000,000, y compris le présent em-
prunt de $30,000,000.

Sir RICEARD CARTWRIGHT : Non ; j'ai dit que la
somme totale que vous étiez autorisés à emprunter, y com-
pris ces $30,000,000, s'élevait à $72,000,000.

M. BOWELL: J'ai compris que vous disiez que $25,000,
000 avaient été empruntés, ce qui ferait environ $47,000,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si vous obtenez ce
montant que, en autant que je puis voir par le chap. 8, vous
aurez le pouvoir d'emprunter-. Le point sur lequel je veux
attirer l'attention est celui-ci, que vous aviez le droit en
vertu de ce statut, comme l'honorable député pourra le voir,
d'emprunter 022,000,000, d'après le bill ordinaire des subsi-
des. Puis il y a eu un acte spécial autorisant l'emprunt de
cinq millions, de laquelle somme troie millions auraient été
pour le chemin de fer du Pacifique canadien, et 82,000,000
pour le remboursement des emprunts. Sur cette dernière
somme il paraît qu'environ $1,000,000 a servi au rembour-
sement, et vous êtes autorisés à faire un emprunt pour rem-
placer cela. Ce qui fait pour le service do cette année,
environ $20,000,000, en addition aux 8?2,000,000. De ces
842,000,000, 825,000,000 furent empruntés par sir Leonard
Tilley au mois de juin dernier, laissant une somme de
817,000,000. Puis vous avez l'intention de prendre encore
830,000,000, ce qui fait 847,000,000.

M. BOWELL: Je n'ai pas examiné ce statut. L'hono-
ralle député voudra-t-il nous dire si une partie de cette
somme n'était pas une mesure de précaution, dans le cas où
il faudrait faire un remboursement au lieu d'augmenter
l'emprunt.

M. BOWELL

Sir RICHARD CARTWRIGHT: La phrase se lit comme
suit:-

Quant aux petits emprunts venant dus de temps en temps, dans les dix
années suivant le 1er janvier 1882, et qui sélevent à environ $2,000,000,
le gouvernement aura le droit de faire des remboursements dans le cours
des trois années qui suivront la date mentionnée ; et depuis, quelques-uns
de ces petits emprunts ont été remboursés à même le fonds consolidé du
Canada.

Vous avez le droit d'emprunter de nouveau. En un mot,
en autant que je sache, vous aviez le droit d'emprunter
£64,000,000 sterling. Le point que je veux établir est
celui-ci, savoir, si je suis exact en supposant que, en outre
de ces $30,000,000, vous avez le droit d'emprunter en tout
847,000,000.

M. BOWELL: Pas comme je le comprends. Les docu-
ments que je possède indiquent que, en vertu de l'ancien bill
concernant l'emprunt, nous avons le pouvoir d'emprunter
84,785,000, ce qui, en addition aux $30,000,000, ferait, en
chiffres ronds environ 835,000,000. J'ai demandé au départe-
ment de m'informer quel était le montant nécessaire sous le
premier emprunt.

M. BLAKE: Renvoit-il au statut'?
M. BOWELL: Non; il dit simplement, moins les montants

non empruntés. Si les' honorables députés veulent avoir ce
renseignement avant que le bill soit finalement adopté, s'ils
laissent adopter la resolution, je le produirai, et j'entrerai
dans les détails de la question, et je fournirai à la Chambre
tous les renseignements que je pourrai obtenir.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que l'honorable
monsieur trouvera que je suis exact. Je ne veux pas dire que
le montant de $47,000,000, considérant la somme totale de
nos engagements, serait trop élevé, mais nous forions aussi
bien de nous assurer de notre position. L'honorable député
ne dit rien de la dette flottante dans ce mémorandum ; mais
je suppose que cette somme de 836,000,000 comprend la
dette flottante.

M. BOWELL: Sans doute qu'une partie de la somme dont
j'ai parlé sera affectée à la dette flottante.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce que les
$10,000,000 qui forment le premier item comprennent les
$5,000,000 que l'on se propose d'accorder au chemin de fer
du J.acifique canadien ?

M. BOWELL: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGRT: Et les $10,579,000 du

deuxième item, si je me rappelle bien, comprennent les
subsides au chemin de fer du Pacifique canadien et les
sommes devant être payées à compte sur les travaux pu.
blics ?

M. BOWELL: Surtout, nour le capital, dans les estima-
tions de cette année et de mnée prochaine.

Sir RICHARD CARKî -AIGHT: Dois-je comprendre que
cette somme de 88,770,000 représente les différents engage-
ments pour subsides aux chemins de fer ?

M. BOWELL: Oui. D'après la 46e Vic., chap. 25, il y a
$2,138,000, et 8456,000, et d'après la 4'7e Vict., chap. 9, il y
a $6,175,000, soit un total de 88,770,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je tiendrais à savoir
cela, pairce que dans le rapport du département des finances,
je remarque que les iesponaabilités de ce chemin de fer sont
mises à $6,176,400, non compris 8170,000 et $30,000 par
année garantis pour quinze ans, et il semble y avoir une
contradiction entre ce document et celui de l'honorable
député. Ces $8,770,000 comprennent les subventions supplé-
mentaires aux chemins de fer?

M. BOWELL: Oui; cela ne comprend pas les 82,250,000
à la ligne directe d'Halifax et Saint-Jean. Je vois que l'item
en vertu de la 47e Vie., chap. 8, correspond aux chiffres
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donnés par l'honorable député. Les $2,000,000 et le demi-
million sont dans un autre document, et n'entreront probable-
ment pas dans cet état.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Les 170,000 et les
$30,000 par année données pour la construction du chemin
de fer de Saint-Jean à Halifax, et la ligne de la station
d'Oxford, sur l'Intercolonial, jusqu'à Sydney ou Louisbourg-
cela forme je crois les deux autres items dont a parlé l'ho-
norable député. A quoi sont affectés les deux autres items?

M. BOWELL: C'est contenu dans la 46e Vic., chap. 25.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Dans tous les cas,

d'après la déclaration de l'honorable député, on comprend
que la somme d'environ 836,370,000 est la somme totale
requise.

If. BOWELL: Oui, 836,857,000, moins les 84,800,000
que nous sommes autorisés à emprunter.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Même alors, il vous
manquera quelque chose.

M. BOWELL: Oui, il nous manquera à peu près $2,000,000;
mais le ministre des finances, dans son télégramme, dit qu'il
ne demandera que $30,000,000. Il est possible que l'on
n'ait pas à payer quelques-uns de ces subsides accordés par
les actes.

M. BLAKE: Je ne puis bien comprendre les explications
données par l'honorable ministre des douanes. L'honorable
ministre nous a donné des items s'élevant au montant de
$36,370,000, et il déclare qu'il est autorisé à emprunter près
de 85,000,000, faisant en tout la somme nécessaire de
832,000,000. De ces différents items, en autant que j'ai pu
comprendre, nous avons encore tout à payer. Les 811,766,000
pour le chemin de fer du Pacifique canadien, dit-il, compren.
nent les 85,000,000 du nouvel emprunt. Les 85,766,000 qui
sont la balance de ce premier item, sont-ils déjà payés à la
compagnie, ou la balance encore due sur les opérations de
l'année dernière ?

M. BOWELL: C'est la balance qui devra être payée.
M. BLAKE : Le premier item que l'honorable député a

donné, les dix millions et trois quarts, doivent être payés en
entier.

M. BOWELL : Ce n'est pas nécessaire. Il se peut que
quelques unes de ces sommes aient déjà été payées avec l'ar-
gent de l'emprunt temporaire, et il faudra le rembourser.

M. BLAKE : Je ne le crois pas, car nous avons eu la
somme de 85,000,000, pour laquelle il n'y avait en aucune
autorisation; et les cinq millions et trois quarts du montant
restait dû au chemin de fer du Pacifique canadien, sur le sub-
side et l'acompte. sur le prêt. Par conséquent, je soutiens
que les cinq millions et trois quarts doivent être payés. Il
y a $10,570,000, pour les principales dépenses énumérées
par l'honorable député. Est-ce pour travaux publics ?

M. BOWELL: La dépense du capital pour l'année 1885-86,
84,237,400, d'après les estimations; bill des subsides et esti-
mations, 8600,000 ; 1884-85, jusqu'à la fin de l'année, les
estimations sont de $13,079,000, la dépense cependant a été
de $12,000,000, laissant $183,526; 1884-85, d'après le bill
des subsides, estimée à 85,558,737, soit 810,579,663.

M. BLAKE: Ce sont là des sommes qui sont encore
toutes à payées.

M. BOWELL: Je crois qu'un bon nombre ont été payées
avec l'argent de l'emprunt temporaire, autrement il aurait
été stipulé: devant être payées avec l'argent des emprunts
temporaires qui ont été faits.

M. BLAKE: Je ciois que le comité, sur un projet impor-
tant comme celui-ci, devrait avoir de plus amples rensei-
gnements que les officiers du département. Sans doute l'ho-
norable député, nous le comprenons, ne remplit que des

fonctions temporaires, et l'on ne peut s'attendre à ce qu'il
soit aussi familier avec ces choses que l'honorable ministre
qui est absent; mais avant d'en venir à une décision, il nous
faut plus de renseignements que l'honorable monsieur no
peut en donner. Une grande partie de ce deuxième item,
810,879,000, et du troisième item, les subsides aux chemins
de fer, est entièrement à payer.

M. BOWELL: Il en a déjà été payé.
M. BLAKE: Quel montant?
M. BOWELL : Je sais que certaines sommes ont été

payées. Elles sont venues devant le conseil et ont été
payées avec l'argent de l'emprunt temporaire.

M. BLAKE: Oui, il y a le chemin de fer du ministre
des chemins de fer, 8160,000,, et celui entre Napanee et
Tamworth.

M. BOWELL: Quel chemin de fer?
M. BLAKE: Ce que l'on appelle ordinairement la ligne

Pope.
M. BOWELL : Pas le Napanee et Tamworth.
M. BLAKE: J'ai dit " et le Napanee et Tamworth." Je

ne me souviens d'aucun autre. Nous devons savoir comme
cela se fait. En autant que je'puis me rappeler, d'après le
subside aux chemins de fer, il y a eu peu de gagné, et par
conséquent peu de payé. Puis, nous arrivons à la capitali-
sation de 8170,000 et 830,000 par année, qui forment
$2,700,000. Il est étrange que l'on propose d'avancer ce
montant pour le paiement d'un subside qui doit être payé
pendant quinze ans.

Je crois que cela n'a ni rime ni raison de suggérer l'em-
prunt de la grosse somme qui doit être payée pendant
quinze années. Réellement, l'honorable monsieur ne peut
avoir ou l'intention de faire cet emprunt. Ce serait une
très mauvaise économie; c'est pourquoi je ne vois rien qui
puisse justifier le projet de l'honorable député. Quant aux
comptes du Nord-Ouest, la somme de quatre millions est
encore à dépenser; c'est un fait, car l'honorable ministre
n'a pas encore présenté le bill spécial que l'on nous a
annoncé comme devant garantir le paiement de l'argent.
Nous devons connaître d'une manière exacte quelle propor-
tion de ces 836,370,000 il reste encore à payer, et quelle
proportion a été payée au moyen de l'emprunt temporaire.
Nous savons que les emprunts temporaires sont très consi-
dérables, quinze millions au moins, et s'il faut payer ce
montant, et si, en outre, il faut que la Chambre demande
836,000,000, il est évident, comme l'a dit l'honorable député
de liron (sir Richard Cartwright), que nous aurons à
demander $47,000,000. S'il reste à payer la somme énorme
de 836,000,000, savoir, 833,000,000 ou $32,000,000, plus la
dette flottante de $15,000,000, soit $47,000,000, et la Chambre
se propose de payer $47,000,000 avec un emprunt de
830,000,000, et la partie non épuisée des $4,785,000, il
manquera $11,500,000. Je ne donne pas cela comme un
exposé exact; je ne crois pas qu'il le soit, car le télégramme
de l'honorable ministre des finances semble contredire ces
chiffres. S'il retranchait ces $2,250,000 et les 8450,000,
comme nous le devrions, étant réduits à un tel degré de
pauvreté que nous ne pouvons payer $30,000 de dépenses
par année, le plus qu'il empruntera cette année sera le paie-
ment de la première année. Il n'empruntera pas pour la
deuxième, la troisième et la quatrième, et ainsi de suite
pour les quinze années; et par conséquent, je crois que nous
pouvons avoir du pays une opinion plus favorable que celle
émise par l'honorable monsieur. Cela me semble une grande
transaction, au sujet de laquelle l'honorable monsieur aurait
dû recevoir des officiers de son département, des renseigne..
monts plus détaillés, avant que la Chambre soit priée de se
former en comité.

M. BOWELL: L'honorable député remarquera dans ce
que j'ai dit qu'ils n'empruntent que $2,000,000 de la somme
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totale que j'ai donnée. Je suppose que vous déduisiez cela, il
resterait $30,000,000, et avec la somme qui n'est pas encore
empruntée, savoir, $5,000,000, environ 835,000,000. La
somme totale, comme je l'ai dit déjà, est, $1 ,962,000 de plus
que l'on ne propose «'emprunter, et si la suggestion de
retrancher les deux items était adoptée, cela enlèverait, en-
viron trois quarts de million.

M. BLAKE: L'bonorable député pourra voir combien il
reste encore à expliquer.

M. BOWELL: Je vois cela. Je m'efforcerai d'obtenir
pour l'honorable député l'information qu'il demande, avant
que le bill vienne en deuxième lecture.

Sir RICHARD CARTWRIGlHT: Je vais dire à l'bono-
rable monsieur comment me paraît notre position, et cela
pourra peut-être l'aider dans ses recherches. Voici comment
je comprends notre po>ition : Nous avons aujourd'hui une
dette flottante de $15,000,000. Nous voulons prêter nu
chemin de fer da Pacifique canadien $5,000,000. Nnns devons
pour subsides, et balance de prêt, $6,000,000. Puis ihoro-
rable ministre veut $8,770,000 pour ces questions de chemin
de fer, et il met environ $4,000,000 pour le Nord Ouest, soit
en tout $38,770,000 qu'il nous faut emprunter, sans compter
lesdépensescontingentes. Je n'ai pas compris les $2,000,000
ou $450,0U0 que représentent les deux annuités de $170,000
et 830,000. Si je comprends les deux millions et demi,
nous aurons un chiffre de quatre millions et un quart.

M. BL>WELL: Cela laisse, à l'exception des $5,000,000
qu'ils ont maintenant le droit d'emprunter, $33,000,000.

Sir RCHARD CARTWRIGHT: $33,770,000, non com-
pris les $5,000,000 que le gouvernement propose d'accorder
au chemin de fer dlu Pacifique canadien, et non compris les
$2,250,000 et les $450,000. Je crois que cela représente le
plus petit montant que nous voulons emprunter, et, si cela
était le cas, je c ois quo le ministre des finances se propose
d'emprunter $30,000,000 et de renouveler la dette flottante.
Il conviendrait, si l'honorable député neut obtenir les ren-
seignements, qu'il puisse être en position de nous dire à la
prochaine phase si j'ai raison de supposer cela. Sans doute
une partie de cela n'est pas due de suite. Je ne sais pas et
je voudrais savoir, quelle partie de ces $8S,770,000 nous
aurons a payer.

M. BOWELL: Je m'informerai.
M. MILLS: Il me semble que sur une question aussi

importante, la Chambre a droit d'obtenir ces renseigne-
ments avant de prendre une décision. Voici une question
importante qui a rapport aux dépenses publiques du pays.
L'honorable député présente un projet à l'effet d'autoriser
un emprunt que le ministre des finances régocie actuelle-
ment en Angleterre. Nous avons une dette flottante consi-
dérable. Quelles sont nos obligations, qu'est-ce qu'il faut
au gouvernement, et quel est le montant que le gouverne-
ment est maintenant autorisé à emprunter, aucun ministre
n'est capable de le dire. C'est vouloir convertir les procé-
dures parlementaires en farce, que de présenter un tel pro-
jet sans donner de renseignements, et de demander à la
Chambre de voter, sans lui donner de renseignements. Je
n'accuse pas le ministre des douanes de n'être pas assez
familier avec le département des finances; mais je dis que
la Chambre des Communes, les représentants du pays, les
gardiens des intérêts pécuniaires du peuple de ce pays, en
autant qu'il s'agit de leurs obligations, négligeraient
grandement leurs devoirs en délibérant sur cette question
sans qu'aucun ministre puisse fournir des renseignements.

Le gouvernement ne doit pas demander à la Chambre de
considérer une question lorsque la Chambre n'est pas prête
à la corsidérer, parce que le gouvernement ne peut pas
fournir les renseignements nécessaires que le .parlement
a le droit de connaître. C'est une tendance d'abaisser la
Chambre dans l'estime du publie. Que pensera le peuple si
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la Chambre des Communes est prête à appuyer un projet
sur les mérites duquel elle ne sait rien du tout, et que les
membres du gouvernement sont incapables d'expliquer à la
Chambre? C'est une humiliation à laquelle la Chambre ne
doit pas être soumise, et le gouvernement ne doit pas bter
cette question avar t d'être prêt à donner les renseignements
nécessaires à la Chambre.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. BLAKE: J'aimerais à savoir de l'honorable député
quelle somme de ce montant on a l'intention d'affecter au
paiement de la dette flottante du Canada.

M. BOWELL: J'ai déjà dit que je ne le savais pas, et j'ai
informé la Chambre que j'étais sous l'impression que quel-
ques-unes des sommes de ce montant avaient été payées déjà
sur la dette flottante. J'ai aussi dit que je m'efforcerais de
trouver tous les renseignements nécessaires.

M. BLAKE: Jo crois que la Chambre doit être
informée avant qu'il s'agisse de l'adoption de cette partie de
la résolution. Le ministre lui-même reconnatt cela. Ce sont
des points de première importance. La résolution propose
que l'on fasse un emprunt d'au moins 830,000,000, dont une
partie doit servir au paiement de la dette du Canada, et
certaines dépenses considérables dont quelques-unes :ont
déjà autorisées par le parlement. Dans les circonstances
actuelles c'est mettre la charrue devant les boufs de demander
ce soir à la Chambre d'autoriser un emprunt de $5,000,000
devant être affectés au chemin de fer du Pacifique canadien.
Les résolutions à l'effet d'autoriser un prêt de ce genre à la
compagnie du Pacifique canadien sont devant le fauteuil
depuis six semaines, et l'on nous demande d'autoriser ce
prêt. Il me semble que dans les premiers procédés d'une
transaction d'une aussi haute importance, la Chambre de-
vrait avoir les renseignements que nous donne la discussion
libre que nous avons en comité; et c'est après avoir obtenu
ces renseignements que nous pouvons étudier et traiter la
question dans tous ses details.

L'honorable député dit qu'à une phase plus avancée il
nous dira tout ce qui concerne cette question. Mais alors
nous perdons l'avantage dont j'ai parlé. Nous donnons des
délais additionnels dans des questions de ce genre, parce
qu'il y va de l'intérêt public; mais cela est tout à fait inutile
si les renseignements qui doivent être donnés sont renvoyés
à une période subséquente. Il aurait mieux valu altérer nos
règlements et ne pas avoir de délai, ai nous ne devons pas
en bénéficier. L'honorable député aurait dû en premier lieu
dire quel montant l'on a l'intention de payer de la dette
flottante du Canada.

Mon honorable ami de Huron-Sud (sir Richard Cart-
wright) a dit que, d'après ce qu'il pouvait comprendre, on
avait l'intention de retenir une partie de la dette publique,
de la retenir comme dette flottante. Eh bien, nous devrions
savoir cela. Va-t-on payer maintenant, ou non, le montant
complet de la dette flottante ? Alors, après avoir appris
quel montant devait être payé, nous aimerions beaucoup à
connaître le reste de la transaction. L'honorable député a
réuni un montant de 836,370,000. A l'exception du premier
et du quatrième items, nous sommes incapables de dire
combien représente la dette flottante, et nos obligations. Il
est important de savoir quelle est la nature des obligations,
car il est évident, pour ce qui est des $2,700,000, qu'il n'est
nullement nécessaire d'emprunter à présent ce montant.
Je crois de même qu'il n'est pas nécessaire d'emprunter une
somme considérable pour l'affecter aux subsides. Je crois
que sur la liste des subsides des chermins de fer, que l'hono-
rable député propose d'emprunter, il y en a plusieurs qui
ne réussiront pas, et ça devient une question politique de
savoir si le parlement doit autoriser maintenant un em-
prunt destiné à payer des sommes qui ne viendront jamais

DEBATS DES COMMUNES.
a



DEBATS DES COMMUNES.
dues, et qui toutefois ne pourraient le devenir qu'à une date
très éloignée. Puis vient la question d'un emprunt pour
couvrir les dépenses causées par l'insurrection du Nord-
Ouest. L'honorable député davrait donner son opinion sur
ce sujet. Si le gouvernement est d'opinion que les dé-
penses causées par la guerre du Nord-Ouest doivent être
payées par un emprunt permanent, il convient que nous le
sachions. Nous savons que l'on va s'efforcer de payer ces
dépenses autrement qu'en imposant une dette permanente
au pays. Tout cela demande considération. Puis nous
aimerions aussi à savoir pourquoi l'on veut payer un intérêt
de 4 pour 100, tandis que le ministre des finances a fait, il
n'y a pas longtemps, un emprunt à 3J pour 100 ? Pourquoi
revenir au taux de 4 pour 100 ?

L'honorable monsieur voudra-t-il aussi nous dire, d'après
ce qu'il a appris du ministre des finances, quels sont les
arrangements préliminaires relativement à l'emprunt, et
autres renseignements à ce sujet-évidemment je ne
demande pas les renseignements confidentiels, mais tout
renseignement qu'il peut donner dans l'intérêt public ? Ce
sont des choses que nous devons connaître en comité, pour
pouvoir discuter le projet d'une manière intelligente, et je
orois qu'il n'est pas suffisant de nous dire que nous aurons
plus tard des renseignements que nous devons avoir de
suite:

Sir JORN A. MAC DONALD: L'honorable monsieur a
très bien posé la règle générale qui, en matière de ce genre,
en comité, donne le droit de discuter. Cependant dans las
circonstances particulières, et comme le ministre des
finances demande que cette question soit réglée dans l'inté-
rêt de l'emprunt, j'espère que l'honorable monsieur con-
sentira à ce délai, avec l'entente que mon honorable ami lui
donnera tous les renseignements voulus.

M. BLAKE: Très bien, si l'honorable ministre veut con-
sentir à accorder lors du concours la libre discussion que
nous avons en comité.

Sir JOHN A. MACDONALD: Certainement.
M. BLAKE: Cette pratique devient un peu trop com-

mune. Lorsque nous aurons ces -renseignements, nous
devrons traiter la question sans préparation aucune, sans
avoir le temps d'éprouver -je veux dire non dans un sens
offensif-et de consulter les dossiers publics. Par consé-
quent je ne serais pas disposé à approuver la demande de
l'honorable dépufé à l'exception d'une remarque : qu'il a
reçu un avis du ministre des finances que dans l'intérêt
public cette question devait être réglée promptement.
Voici une autre occasion où nous sommes obligés, dans l'in-
térêt public, de faire ce que nous ne devrions pas faire par
suite des erreurs du gouvernement.

M. BOWELL: L'honorable m.ansieur demande pourquoi
nous revenons au taux de 4 pour 100. Il re s'en suit pas
parce que nous empruntons à 4 pour 100 que vous devrez
nécessairement payer ce taux.

La résolution adoptée autorisant le dernier emprunt était
dans les mêmes termes, et nous savons que l'emprunt a été
mis sur le marché à 3J pour 10.

M. BLAKE: Je savais cela.
M. BOWELL: Alors ce ne peut pas être un retour au

taux de 4 pour 100.
M. BLAKE: Je sais que le premier ministre, il y a quel-

ques jours, a converti vingt-cinq millions de cinq à quatre,
et je n'ai pas supposé qu'il allait s'amuser au jeu de bascnle
et mettre le taux à 3j. Il se peut qu'il fasse cela; mais je
ne l'ai pas pensé. Je suppose qu'il empruntera à 4 pour
100,,et je crois qu'il aura raison.

M. B0 WEL : Cela est très sarcastique. Les prêts, je le
tiens pour admis, bien que je n'aie pas beaucoup d'expérience
dans ce genre d'afaires, sont déterminés en grande partie par

le marché européen, et il y a des périodes sur le marché
monétaire d'Angleterr'e où un prêt peut être effectué à 3J
et ,3 mieux qu'un prêt à 4 ou 4J ne peut l'être à une autre
époque.

Si le taux de l'intérêt doit être de trois et demi ou quatre
pour cent, cela dépend absalument de l'état du marché à l'é-
poque où l'e'nprunt est lan é, conséquemment il n'y a pas
de piquant dans le sarcasmc:de l'honorable monsieur, et même
si le ministre des finances avait effectué un emprunt à 3J
cela ne serait pas une " opération de bascula," comme l'ho-
norable monsieur devrait le savoir s'il ne le sait pas.

M. MILLS: Le premier ministre nous informe que le
ministre des finances est absent. et que la question est très
urgente. Il n'y a pas encore bien longtemps que le premier
ministre nous a dit qu'avec un haut commissaire en Angle-
terre, il ne serait plus nécesâaire pour le ministre des finan-
ces d'aller en Angleterre pour placer des emprunts ou pour
y faire d'autres affaires. Maintenant nous avons en Angle-
terre un haut commissaire.qui retire un beau traitement, et
nous avons le ministre des finances absent du parlement, et
nous agissons d'une façan ultra-parlementaire pendant son
absence.

La motion est adoptée.
Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose l'ajournement.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 1.35 h.

a.m., jeudi.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Jzuoi, 11 juin 1885.

L'Orateur ouvre la séance à une heure et demie.

PRIÈREs.
DETTE PUBLIQUE DU CANADA.

M. ChARLTON: Quel était le montant total de la dette
nette publique du Oanada le 31 mai 1885 ?

M. BOWELL: La dette publique du Canada, le 31 mai
1885, était de 8 191,886,199.60.

M. CH RLTON: Quel était le montant brut de la
dette publique du Cana a la 31 mai 1885 ?

M. BOWELL: Le montant brut de la dette publique du
Canada le 31 mai 1885, était de $258,711,08 3.52.

BILLETS DU GOUVER31ENT.

M. CRARLTON: Quel était le montant des billets du
gouvernement en circulation ou en dépôt dans les banques
canadiennes, le 3t mai 1885, et le montant du numéraire
entre les mains du gouvernement du Canada à cette date?

M. BOWELL: Les billets du gouvernement en circu-
lation ou en dépôt dans les banques canadiennes s'élo-
vaient à $14,998,3.5. Le montant du numéraire était de
$2,287,767.

DETTE FLOTTANTE E? NON CONSOLIDÉS DU
CANADA

M. CH ARLTON : Quel était le montant de la dette flot-
tante et non consolidée du Canada au 31 mai 1885? et
quels sont les emprunts temporaires faits par le gouverne-
ment, Leur montant respectif, à qui payables, et à quelles
dates?.

M. BOWELL: La dette flottante et non consolidée du
Canada au 31 mai 1885, était de $62,214,635.50. La

1 Chambre se rappellera qu'en des occasions précédentes,
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alors que (le semblables questions ont été posées, il a été
jugé opportun, dans l'intérêt du Canada, et conformé-
ineit au désir exprimé par les banques, de ne pas répondre
à de semblables interpellations.

M. CHARLTON: Cela ne s'appliquait qu'au taux de
l'intérêt. Le ministre des finances lui-même a donné des
reneigîeme ts de ce genre.

M. BL AK E : Nous avons ou plus d'un relevé de cette
nature soumis par le ministre des finances.

EMPRUNTS DU GOUVEREMENT.

M. CHA RLTON: Sur les emprunts négociables sous l'au.
torité d'aucun acte du parlement, passé jusqu'à présent, et
autorisant le gouvernement du Canada, ou le gouverneur en
conseil à emprunter de l'argent, combien restait-il encore à
emprunter au 31 mai 1885, sans tenir compte des transac-
tions du ministre des finances du Canada, depuis son arrivée
récente à Londres ?

M. BOWELL: Quatre millions huit cent quatre-vingV
quinze mille cent quatre vingt-un dollars et quatre-vingt-six
centins.

DEPOTS A LA CAISSE D'ÉPARGNE DES POSTES.

M. CHARLTON : Quel était le total des dépôts payables
a demande, dans les caisses d'épargnes du gouvernement,
on Canada, le 30 avril 1885 ; et quel était le montant d s
dépôts payables après avis, à la même date ?

M. BOWELL : Le ministère dos postes déclare que les
renseignements ne peuvent être fournis d'ici à trois ou
quatre jours, vu que les livres n'ont pas été complètement
balancés pour le mois de mai. La balance approximative
des dépôts payables à demande était de 814,118,400. Les
chèques en circulation payables à demande s'élèvent à
envn'on $8,000,000.

M. CEIARLTON: Ce que je demande est un relevé pour
jusqu'au 30 avril ; mais on m'a dit qu'il ne pourrait être
fourni, et en conséquence j'ai changé la date.

M. BOWELL: L'avis que j'ai en ma possession dit jus-
qu'au 30 mai.

M. CHARLTON : Peut-être que l'honorablo ministre
pourra fournir les renseignements demain ?

M. BOWELL: Oui.

L'EMPRUNT À CINQ POUR CENT.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A-t-il été pris quelque
disposition pour le paiement d'un fonds d'amortissement sur
les obligations qui .doivent être données en échange de
l'emprunt à 5 pour 100 dont l'échéance aura lieu le 1er juillet
prochain ?

M. BOWELL: Le fonds d'amortissement reste le même
pour le moment, et il n'y a pas de charge additionnelle
pour les timbres.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelque commission ou
allocation (autre que le boni de 1 pour 100 offert aux per-
sonnes acceptant l'échange, a-t-elle été ou doit-elle être
payée à aucune autre personne en rapport avec l'échange
du 5 pour du 4 pour 100 ?

M. BOWELL: La seule dépense encourue autre que l'al-
location de 1 pour 100 est de ý pour 100 aux courtiers qui
ont remis des coupons en circulation.

PREUVE D'ENTRÉES DANS LES LIVRES DE
COMPTE.

M. CHAPLEAU: Je propose la seconde lecture du bill
(n° 113) relatif à la preuve des entrées dans les livres de
compte tenus par les officiers de la Couronne. Je propose

M. BOWELL

que le bill soit légèrement modifié en comité afin de le
rendre plus clair. un a fait remarquer l'autre jour que cette
législation empiéterait sur les droits des provinces, vu qu'elle
affecte les droits civils et la procédure. Je propose cepen-
dant que le bill soit rédigé de manière à ne s'appliquer
qu'aux questions qui relèvent du parlement du Canada, et
avec cette garantie je ne crois pas qu'on y ait plus d'objec-
tion qu'on en a ou au bill 44 Vie., chap. 28, qni contient
une disposition semblable relativement à certaines preuves
et avis relatifs à la preuve.

Le bill est, lu la deuxième fois, et la Chambre se forme en
comité.

(En comité.)
Sur l'article 1,
M. MILLS: Je crois que nous devrions avoir de plus

amples explications relativement aux dispositions de ce bill,
et à ce que le gouvernement a l'intention de faire en vertu
de ce bill. Si je comprends bien, cette disposition a pour
but de donner au parlement le contrôle des questions de
procédure dans les causes civiles comme dans les causes cri-
minelles devant des tribunaux établis par le parlement. En
vertu do l'article 101 de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, si le parlement du Canada n'est pas satisfait de
l'administration des lois du Canada devant les tribunaux des
provinces, en sus de l'établissement d'une cour d'appel géné-
rale pour toute la Confédération, il peut établir des tribunaux
pour la tmeileure administration dos lois du Canada. Il pLut
établir une cour -de faillite, ou une cour ayant juridiction
maritime, pour l'administratio-n des lois fédérales du pays,
et là où, en pratique, avant l'union, il a été d'usage de traiter
les questions de procédure et des matières de droit même
comme danu les cn de faillites, qui sont aussi de son ressort.
Ceci a été maintenu par le comité du Conseil privé, mais en
outre de l'article 92 de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, parmi d'autres affaires qui sont du ressort exclusif des
législatures provinciales, sont:

L'administration de la justice dans la province, y compris la constitu-
tion, l'entretien et l'organisation des co irs provinc-ales de juridiction
civile ou criminelle, et y compris la procédure en matière civile d vant
ces con-s.

Aux Etats-Unis, les cours de circuit et <le district du gou-
vernement fédéral qui sont établies dans les divers Etats,
suivent, en matière de pratique et de procédure, la procédure
et la pratique adoptées par les divers Etats, et il semble,
autant que l'on peut en juger par les dis-positions de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, que l'intention était
qu'une pratique semblable prévalût devant les cours fédé-
raIes en tant qu'elles possèdent la juridiction première. L'ar-
ticle 101 pourvoit à" la constitution, à l'entretien et à l'orga-
nisation par le parlement du Canada, d'une cour générale
d'appel pour le Canada, et à l'établissement de tribunaux
additionnels pour la meilleure administration des lois du
Canada; mais rien n'est dit dans cet article ni dans le para-
graphe 14 de l'article 92 au sujet de la réglementation des
matières de procédure. Il semble donc que l'intention n'était
pafs de conférer ce pouvoir au parlement.

M. CBAPLEAU: Je ne crois pas que l'objection de mon
honorable ami puisse être maintenue. Si nous pourvoyions
au moyen de ce bill, à un mode de preuve dans les causes
civiles seulement, je pourrais comprendre son objection;
mais il verra que nous sommes limités dans ce pouvoir par
la 44e Victoria, chapitre 28, dont j'ai parlé, aux tribunaux
établis par le parlement du Canada, et à telle procédure en
loi qui tombent sous le contrôle du parlement du Canada.

M. MILLS : L'honorable ministre verra que l'article 92,
paragraphe 14, outre qu'il donne aux législatures provin-
ciales le pouvoir d'instituer et d'entretenir des cours provin-
ciales, leur donne aussi le pouvoir de réglementer la
procédure devant ces tribunaux; mais dans l'article 101, il
n'y a aucun pouvoir correspondant accordé au gouverne-
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ment du Canada pour réglementer la procédure devant les
tribunaux établis en vertu de cet article. S'il est nécessaire
d'employer l'expression dans le cas des cours provinciales,
pourquoi cela n'est-il pas nécessaire dans le cas des cours
fédérles.

M. CHAPLEAU: Je crains bien que l'argument ne soit
trop subtil pour moi. Je vois très bien qu'en vertu du
paragraphe 14 de l'article 92, toutes les questions qui con-
cernent la procédure devant les cours provinciales doivent
être réglementées par la législation d'une législature outre
que celle-ci. L'article 101 de l'acte constitutionnel dit:

" Le parlement dn Canada peut, nonobstant toute autre disposition
du présent acte, pourvoir de temps à autre à la constitution, à l'entre-
tien et à l'organisation d'une cour d'appel générale pour le Canada, et
à l'ablissement de tous autres tribunaux additionnels pour la meil-
leure administration des lois du Canada."

Je voudrais ajouter par ce bill, non seulement pour la
meilleure administration des lois du Canada, mais que ces
lois soient sur des questions dont le parlement fédéral ait
le droit de prendre connaissance, et lorsque nous pourvoyons
à certaines méthodes de preuve relative à certains documents
que l'on doit produire devant ces tribunaux, c'est là une
question que nous avons le droit de régler. Bien que
l'article 101 ne dise pas que dans l'organisation de ces'
tribunaux, les lois relatives à la preuve et à la procédure
devraient être réglées par le parlement, cela doit nécessai-
rement être impliqué.

L'amendement est adopté et le bill est rapporté.

FALSIFICATION DES ALIMENTS.

M. MoLELAN: Je propose la seconde lecture du bill
(n° 143) concernant la falsification des aliments, des
drogues, des engrais artificiels.

Ce bill a pour'but d'amender l'acte passé en 1884 concer-
nant la falsification des aliments et des drogues. Il pour-
voit à certaines modifications qui sont jugées nécessaires à
l'application de la loi. L'amendement principal a pour
but d'assujétir les aliments et les drogues pour le bétail,
et les engrais artificiels à la même analyse que les aliments
et les drogues pour l'usage de l'homme. Les engrais arti-
ficiels, dans l'intérêt de ceux qui les achètent, seront sujets
à l'analyse et soumis aux mêmes règlements que les articles
mentionnés dans l'acte de 1884.

M. BLAKE: Je crois qu'il est très malheureux que l'ho-
norable ministre se propose d'insister pour qu'un bill de
cette nature soit la la seconde fois ai peu de temps après
qu'il a été présenté à la Chambre. Le bill a passé au Sénat,
et naturellement son adoption définitive aura lieu en cette
Chambre. Il affecte un grand nombre d'industries, et l'on
devrait donner aux députés un peu de temps pour qu'ils
reçoivent des communications de ceux qui sont intéressés à
cette mesure, de sorte que nous pourrons en disposer
avec connaissance de cause et obvier à la nécessité de
l'amender de nouveau plus tard. Si j'ai dans mon collège
électoral des personnes qui sont engagées dans des industries
qui pourraient être affectées par ce bill, je considère qu'il
est de mon devoir de leur en adresser une copie afin de
recevoir leur avis; mais i le bitlldoit être adopté mainte-
nant cela sera absolument impraticable.

M. MoLELAN: Le bill a été soumis au parlement l'an
dernier et a donné lieu à une assac longue discusion. Il a
été devant le Sénat pendant quelque temps, et je crois que
la substance de tous les amendements proposés a été com-
muniquée à tous les industriels intéressés. Comme il nous
faut pourvoir à une somme d'argent, avant que de disposer
finalement du bill, il nous faudra nous former une seconde
fois en comité sur la résolution, de sorte que je crois que
nous n'y mettons aucune hâte indue.

M. BLAKE: La phase du comité est la phase qu'il faut
pour une discussion de ce genre. L'honorable ministre dit
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que le bill a été discuté l'an dernier. Il a été discuté jusqu'à
un certain point, mais il ne semble pas avoir été bien com-
pris-témoin, le bill actuel.

M. MILLS: Ce bill appartient à la classe de ceux qui
nous ont été soumis pendant la dernière session.

Il y a en le bill relatif à l'observance du dimanche, le bill
relatif aux fabriques, et ce bill-ci. Il me semble qu'ils com-
portent tous le même principe. Il me semble que c'est une
question relative à la propriété et aux droits civils. Vous
proposez d'établir certains règlements de police; c'est la
manière dolnt la propriété sera possédée et dont on en dispo-
sera. Vous n'avez pas plus le droit de vous immiscer dans
une vente de ce genre, des biens personnels, que dans
la vente d'une terre ou d'un cheval. La fraude, en tant
qu'elle peut être commise, doit être prévenue, mais cela fait
partie des attributions des législatures locales ; elles sont
autorisées, en vertu de notre constitution, à adopter les r-
glements nécessaires pour l'exécution de leurs propres lois.
La pénalité attachée au fait de coller une étiquette représen-
tant faussement le poids ou le contenu d'un paquet, est un
règlement de police. Cela ne fait pas partie des lois crimi-
nelles. C'est dans le but de réglementer le transport de
biens d'une certaine espèce d'une personne à une autre. C'est
une tentative de protégernne personne de la fraude que peut
commettre une autre, et c'est une proposition à l'effet de pu-
nir la personne qui s'est rendue coupable de ce délit. C'est
un simple règlement de police, et il me semble que cela ne
relève pas de la juridiction de cette Chambre, mais l'on voit
clairement que la chose est du ressort de la législature locale.

Le bill est lu la deuxième fois, et la Chambre se forme en
comité.

(En comité).

Article 1,
M. BLAKE: Pourquoi l'honorable monsieur mêle-t-il les

aliments et les fertilisants dans le même acte ?

M. McLELAN: Les fertilisants servent à produire les
aliments.

M. BLAKE: Beaucoup de choses servent à produire les
aliments.

M. McLELAN: Nous devons fabriquer des fertilisants
et les analyser, et stipuler que les cultivateurs ne pourront
pas être volés en achetant des'fortiliBants falsifiés.

M. BLAKE: Je ne m'objecte pas au principe du bill,
mais je m'objecte à ce que l'on mêle mes aliments avec des
engrais.

M. MoLEL AN: Il y a un rapport entre les deux.
M. BLAKE: Il y a plusieurs choses qui ont des rapports

entre elles dans un sens, la cause et l'effet, etc., et, néanmoins,
vous ne les mêlez pas. L'honorable ministre peut prendre
un des poissons les plus délicats du monde, la traite duruis-
seau, avec un ver; il mange la traite et rejette le ver. Dans
ces circonstances, je ne pense pas que l'honorable ministre
ait donné aucune raison pour modifier le mélange, dans le
même bill, des aliments et des fertilisants. Je ne pense
pas que ce soit un exemple de législation bien propre.

M. DAVIES: J'aimerais que l'honorable monsieur nous
montrât en quoi ce bill est nécessaire. Je comprends que
c'est l'accessoire du bill adopté à la dernière session, et,
d'après ce que j'ai pu voir en les comparant, la différence en
est très légère.

M. MoLELAN: Il y a plusieurs différences peu impor-
tantes que le bill découve.

M. BLAKE: L'honorable ministre expliquera peut-être
le principe sur lequel est basée la définition des fertilisants

I agricoles.

1885. 2551



DEBATS DES COMMUNES. 11 JUIN

M. McLELAN: Je ne sache pas qu'il y ait des principes
particuliers. La définition est empruntée, en termes géné-
raux, au bill présenté par M. Ferguson, de Welland, au sujet
des fertilisants agricoles.

3. BLAKE : Il est três satisfaisant de savoir que l'hono-
rable ministre a adopté la définition de l'honorable député
de Welland (NI. Ferguson), des mots " fertilisants agricoles,"
mais je pense qu'il serait encore plus satisfaisant si l'hono-
rable ministre voulait expliquer les principes sur lesquels
est basée cette définition. Il importe beaucoup pour le
public en général qu'il y ait une définition convenable des
mots ' fertilisants agricoles," et nous devrions avoir, je
pense, quelque assurance que cette définition est exicte,
autre que l'assurance de l'honorable député de Welland ;
nous devrions avoir, du gouvernement qui présente ce bill,
l'assurance que cette définition est exacte.

M. McL ELAN : La définition a été soumise à l'analyste
en chef et approuvée par lui comme comprenant tout ce qui
est nécessaire pour la mettre dans le bill.

M. FISIER: En comparant ces deux actes, je vois que
la définition n'est pas la même. La définition que comporte
l'acte maintenant soumis à notre examen est que le mot
comprend toute substance composée de fertilisant vendu à
plus de $12 la tonne et contenant de l'ammoniaque ou son
équivalent de nitrogène.

M. CIIAPLEAU : Il y a douze au lieu de dix dans l'a-
mondement.

M. FISHER: Cette substance comprend aussi de la potasse
au lieu de ne comprendre que de l'ammoniaque ou son équi-
valent de nitrogène ou d'acide phosphorique.

M. CHAPLEAU : Le mot « douze" remplacera le mot
dix, et le mot " potasse " sera enlevé.

M. BLAKE Alors je comprends que la définition de
l'honorable député de Welland n'est pas acceptée dans son
intégrité comme infaillible.

M. CIAPLEAU : Le bill de l'honorable député de Wel-
land a été accepté par le gouvernement, et l'on y fera quel-
ques amendements.

M.BLAKE: Lorsque j'ai demandé au ministre d'expliquer
le principe de sa définition, il m'a dit que c'était la définition
du bill de l'honorable député de Welland.

Alors j'ai fait remarquer qu'il serait plus satisfaisant si
nous avions quelque autre principe pour cette définition, et
l'honorable monsieur a répondu que cette définition avait été
acceptée par l'analyste en chef. Or, l'honorable député de
Brome (M. Fisher) fait remarquer que la définition dans le
bill de l'honorable député de Welland, bien qu'acceptée par'
le gouvernement, diffère de la définition que renferme le bill.

M. CHAPLEAU : Non, elle n'en diffère pas.
M. BLAKE : Oui.
M. McLELAIN: Elle en diffère quant à la valeur.
M. BLAKE : Elle en diffère aussi quant aux ingrédients.
M. MoLELAN : Quant à un seulement.
M. BLAKE: On nous dit que ces définitions sont les

mêmes, et après que l'honorable député de Brome a lu l'ar-
ticle, il me semble un peu déraisonnable que l'on persiste à
exprimer cette opinion. La définition que l'honor Ible mon-
sieur prétend être la même, n'est pas une définition qui
déclare qu'un fertilisant, pour me servir des mots de l'acte,
devra êti e vendu à plus de $12 la tonne, tandis que la défi-
nition du bill du gouvernement quant à la valeur est $10 la
totne. La définition contenue à l'acte comprend tous les
fertilisants renformant de l'ammoniaque, ou son équivalent
de nitrogène, ou de potasse, ou d'acide phosphorique, et,
dans cette définition, il n'est pas du tout question de potasse.
Partant, les définitions ne sont pas les mêmes.

M. BLAKF

M. CHAPLEAU: Il en est ainsi dans le bill du gouver-
nement.

M. BLAKE: L'honorable monsieur a dit qu'il y aurait
un amendement au bill du gouvernement.

M. CHAPLEAU: C'est ce que je veux dire. Il n'est pas
nécessaire de fendre les cheveux dans une question aussi peu
importante. Le bill du gouvernement sera amendé sous ce
rapport, et c'est tout. Quant à la valeur, nous mettons dix
au lieu de douze, et nous enlevons le mot « potasse." Quand
j'ai passé le projet du bill au sujet de la falsification des ali-
ments à mon honorable ami, il a dit qu'on devait nécessaire-
ment l'interpréter en rapport avec le bill que le gouverne-
ment a soumis à la Chambre. Puis, l'honorable monsieur a
demandé, d'une façon un peu prématurée, quelle était la défi-
nition du mot " fertilisant, " et on lui a répondu que la
définition était la même que celle qui se trouve dans le bill
du gouvernement; mais j'ai oublié de dire que le projet du
gouvernement serait amendé en changeant la valeur, et en
mettant douze au lieu de dix et en enlevant le mot " potasse."
Je puis dire ici que le mot '<fertilisant " dans le bill ne com-
prendra pas tous les fertilisants vendus. On a l'intention
de demander que tous ceux qui désirent avoir un certificat
d'inspection de fertilisants de commerce, seront obligés de
donner à l'inspecteur du gouvernement un certificat du
fabricant faisant connaître les ingrédients du fertilisant, et
ces ingrédients devront être d'une certaine quantité et valeur;
autrement, ce fertilisant ne sera pas considéré comme ferti-
lisant de commerce. D'autres fertilisants de même qualité
pourraient être vendus, mais non inspectés. Le gouverne-
ment n'a pas l'intention de rendre l'inspection absolument
nécessaire, mais ces fertilisants de commerce qui seront
vendus comme ayant été inspectés, devront être de la valeur
mentionnée.

M. FISHER: La nécessité qu'il y a d'avoir une discus-
sion préliminaire du bill avant de réunir la Chambre en
comité, est évidente. Le ministre nous a donné une expli-
cation erronée. Avec un peu de difficultés, nous avons
obtenu du secrétaire d Etat une explication que nous pou-
vons regarder comme seappliquant à cet article en particu-
lier.

M. DAVIES: L'acte relatif à la falsification des aliments
a été adopté l'année dernière; il s'appliquait simplement
aux aliments et au breuvage de l'homme. Cette année,
on propose d'appliquer aussi cet acte aux aliments et au
breuvage des bestiau x. Le ministre a-t-il obtenu des ren-
seignements qui le portent à faire le changement, ou est-ce
un simple essai ?

M. McLELAN: Je ne sache pas qu'il y ait eu de repré-
sentations spéciales ; mais une étude de la question générale
nous a conduits à la conclusion qu'il est opportun de préve-
nir la fraude en ce qui concerne les aliments des bestiaux.

M. DAVIES: A-t-on appelé l'attention du département
sur le fait que les aliments des bestiaux sÔnt falsifiés dans
une grande mesure, ou se propose-t-on de légiférer contre la
falsification ?

M. MoLELAN: On a dit souvent que les aliments des
animaux étaient falsifiés; mais je ne pense pas que l'on ait
fait d'analyses.

M. BLAEE: A-t-on reçu des représent.itions de cor'ps
autorisés, tels que les sociétés agricoles, qui s'intéressent à
ces questions de haute importance; ou des analystes ont-
ils envoyé des représentations, car il est possible -qu'ils
désirent agrandir le cercle de leurs recherches ?

K McLELàAN: On m'informe que les sociétés agricoles
ne prennent pas ordinairement connaissance de questions
comme celle.ci, et qu'elles ne s'en occupent pas. Eu tout cas,
nous n'avons ou aucune représentaLion de la part des
sociétés agricoles.
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M. BLAKE: En a-t-on reçu des analystes?
M. CHAPLEAU: L'honorable monsieur sait que pen-

dant un grand nomdre d'années les agriculteurs et tous
ceux qui s'intéressent à cette branche importante d'indus
trie se sont plaints de deux choses: D'abord, qu'une grande
quantité de fertilisants de commerce on fertilisants artifi-
ciels -

M BLAKE : Nous ne parlons pas des fertilisants, mais
des aliments.

M. SPROULE: Faisant le commerce de bestiaux, je sais
que des plaintes sont souvent faites au sujet des aliments
(les bestiaux. Prenez les tourteaux de graine de lin, ils ne
sont pas ce qu'ils sont censés être, et une grande quantité de
ces aliments n'a réellement aucune valeur. Dans mon comté
les cultivateurs se plaignent constamment à ce sujet, et un
grand nombre ont abandonné l'usage de cette nourriture,
voyant qu'elle n'est d'aucune valeur.

M. DAVIES : Il s'agit seulement de savoir si ce sont des
aliments falsifiés.

M. SPROULE: Relativement aux tourteaux de graine
de lin, il arrive souvent que l'huile en a été séparée au
moyen d'un procédé de chaleur et de pression; et ces arti-
cles sont vendus comme de purs tourteaux de graine de lin,
quand, en réalité, ce ne sont que des rebuts.

M. FARROW: C'est une question très importante pour
les cultivateurs. J'ai acquis beaucoup d'expérience dans
cette matière et j'ai entendu faire beaucoup de suggestions
A ce sujet. Ces suggestions ont été faites pardes agriculteurs
pratiques. Elles ont aussi été faites par des sociétés agri.
colos de township et de comté. Voici l'expérience que nous
avons acquise sous ce rapport: Nous avons fait usage d'une
grande quantité de ces aliments, tels que les tourteaux de
graine de lin, et nous pensons qu'ils n'ont pas fait à nos
bestiaux le bien qu'en attendaient les vendeurs. Les agri.
culteurs-e sais qu'il en est ainsi dans ma localité-les
agriculteurs soupçonnent que les a}iments contiennent des
ingrédients sans valeur et qu'ils ne sont pas purs. Les cul-
tivateurs pensent qu'il serait bon que le gouvernement
établit un système raisonnable pour faire l'épreuve de ces
aliments, afin qu'un article convenable fût livré, article pour
lequel en exige des prix très élevés. Il y a un établissement
considérable de ce genre à Mitchell, et un grand nombre de
personnes font usage de ces aliments; etje ne prétends pas
que ces éiablissements produisent un article inférieur. Nous
avons établi plusieurs fromageries dans notre voisinage.
Nous avons un établissement qui fabrique plus de 100 tonnes
de fromage par année. Lork que le lait est porté aux froma-
geries, on doit donner aux veaux des aliments différents, et
nous employons dcs tourteaux de graines de lin et les ali-
monts mentionnés dans ce bill. Nous voulons être certains
que l'article que nous achetons est bon. C'est là le fond de
tou1e la question. Nous, les simples cultivateurs, ne pouvons
pas faire l'épreuve de ces aliments et nous désirons pas que le
gouvernement voie à ce que l'on ne commette pas de fraude
à l'égard des cultivateuis. Si ce bill répond aux besoins, le
gouvernement fera là une chose très sage.

M. BLAKE: J'étais tout à fait sûr que le ministre avait t
tort lorsqu'il disait que ce n'était pas une question dont les
sociétés agricoles s'occupaient en règle générale.

M. MoLELAN: J'ai dit qu'elles n'en avaient pas parlé q
au gouvernement, r

M. BLAKE: L'honorable monsieur a dit plus que cela. 1
Il a dit que les sociétés agricoles ne s'occupaient pas géné-
ralement de ces questions. C'est un sujet qui se rattache c
si étroitement aux opérations agricoles, surtout dans la P
province d'Ontario et dans quelques-unes des autres provin- f
ces, que je suis tout à fait sûr que ces associations s'en
seraient occupées s'il avait donné lieu à des griefs. Les d

renseignements que j'ai puisés dans les journaux, sont que
l'on vend parfois, pour les bestiaux, des aliments qui ne
contiennent pas autant d'éléments nutritifs qu'ils lo devraient.
Relativement à la question particulière des tourteaux de
graine de lin, je dirai ceci: il peut arriver qu'il soit un peu
difficile de constater exactement jusqu'à quel point ils man-
quent d'éléments nutritifs. Les tourteaux sont les rebuts
de la graine de lin lorsqu'on en a extrait l'huile pour des
fins commerciales. On -s'est plaint de ce qu'on enlevait trop
d'huile des tourteaux de graine do lin. Et l'on a dit qu'on
n'y laisse qu'un peu d'huile. Je crains qu'il me soit impos-
sible de dire s'il est facile d'établir une ligne de démarcation
sous ce rapport, et de déterminer si l'on a laissé ou non assez
d'huile dans les tourteaux ; je crains aussi que cela déroute
l'analyste. Naturellement, si vous ajoutez quelque autre
chose qui soit nuisible ou inutile, c'est une chose différente,

M. SPROULE : Si le fabricant doit prendre une certaine
quantité d'huile et pas plus, alors il serait facile à l'analyste
de décider si les tourteaux contiennent la protection conve.
nable.

M. BLAKEJ: Qui doit décider cela ?
M. SPROULS: L'analyste, naturellement.

. BLAKE : Et quelle doit être la proportion ?
M. SPROULE : Si le gouvernement autorisait une cer.

taine proportion, il serait facile à l'analyste de déterminer
si la proportion existe ou non.

M. BLAKE: Ce bill ne contient aucune disposition au
sujet de la proportion d'huile qui devrait rester dans les
tourteaux, et l'autre bill concerne les fertilisants et non les
aliments, et nous ne devrions pas trop les mêler.

M. BAIN (Wentworth): La détérioration dans la qualité
des tourteaux d'huile de graine de lin provient dans une
grande mesure du fait que, récemment, l'on a découvert des
méthodes très améliorées d'extraire l'huile de la graine de
lin, e naturellement, les tourteaux perdent en qualité. Et
plus le fabricant réussira dans l'extraction de l'huile, plus la
qualité du rebut sera inférieure.

M. SPROULE: Je pense que l'honorable député de
Darham-Ouest (M. Blake) constatera que l'article 19 fixe la
quantité d'huile que les tourteaux doivent contenir.

M. BLAKE : L'honorable monsieur se trompe, car cela
s'applique seulement aux composés dans lesquels il est
impossible d'établir exactement la quantité d'ingrédients, et
en conéquence l'on a fixé une certaine mesure dans laquelle
il est permis de varier. Cela ne s'appliquerait pas dans le
cas où les rebuts proviennent de la fabrication de l'huile de
graine de lin.

M. SPROULE: Ces aliments destinés aux bestiaux con-
tiennent tant d'ingrédients différents, tels que gruau de blé-
l'inde, tourteaux de graine de lin, et ainsi de suite. Or,
l'ils contiennent trop de ce qui est comparativement inutile
et pas assez des ingrédients les plus nutritifs, les quantités
ourraient être déterminées, et l'on pourrait constater aussi
ne certaine proportion d'huile.
M. BLAKE: Je ne discute que cotte question de tour-

eaux de graine de lin, lesquels, d'après ce que je comprends,
ont les rebuts qui restent de l'opération de l'extraction de
'huile de graine de lin, et le fabricant extrait autant d'huile
u'il lui est possible de le faire. C'est son métier, et ce qui

este est vendu aux cultivateurs, et vous ne passerez pas une
oi en vertu de laquelle le fabricant ne devra pas extraire
utant d'huile que possible. Le cultivateur doit savoir, sous
e rapport, qu'il n'a seulement ce que le fabricant est inca-
able d'extraire; et plus les méthodes d'extraction sont par.
aites, moins grande est la quantité d'huile qui reste.

M. FISHER: Il en est ainsi en ce qui concerne le rebut
e la farine. Il y a quelques années, le son était d'une
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grande valeur comme aliment pour les bestiaux; mais, vu
les nouvelles méthodes d'extraire la farine, ce qui en reste
aujourd'hui est de très peu de valeur. Je pense, néanmoins,
que l'on devrait prévenir la falsification qui consiste à in-
troduire des écales de sarrasin ou autre choses de ce genre;
mais je ne puis voir comment vous pouvez restreindre
la quantité d'huile qui doit être extraite de la graine de lin.

M. MoLELAN: Dans le cas où l'on falsifierait ces mé-
langes au moyen d'écales de sarrasin, de piâtre de Paris et
autres choses de ce genre, la disposition serait appliquée.

M. BLAKE : Certainement.
M. SPROULE: L'honorable monsieur a tout à fait tort

de prétendre qu'il ne reste que la quantité d'huile qui ne
peut pas être extraite. On peut en acheter de différentes
qualités, en payant différents prix; et pour l'analyste, il
s'agirait de savoir s'il y a la proportion représentée.

M. BAIN (Wentworth) : Ce qui est connu sous le nom
d'aliments pour les bestiaux, c'est une préparation tout à
fait différente de ce que l'on appelle tourteaux de graine do
lin, et je pense que c'est à propos de ces aliments que le bill
sera avantageux. Depuis ces dernières années, l'on a beau-
coup tendu à employer des ingrédients ou mélanges conte-
nant plus ou moins de principes stimulants, et ces ingrédients
sont mélangés en quantités restreintes avec d'autres aliments
pour l'engraissement des bestiaux. Ces aliments sont sus-
ceptibles d'être beaucoup falsifiés, car ils sont composés de
certains ingrédients qui produisent un effet chimique sur les
bestiaux, et sont beaucoup meilleurs que les ingrédients
grossiers de tourteaux et autres articles peu dispendieux.
1aturellement, si le fabricant extrait toute l'huile qu'il peut
extraire de la graine de lin, il n'y a pas do doute que le
rebut sera bien moins bon si l'on y mêle des ingrédients
inférieurs, et l'on pourrait peut-être s'occuper de ce genre
de falification.

M. BLAKE: L'honorable monsieur a dit que cela avait
été amendé par l'omission de cette partie qui prescrit la
façon dont doit être composé ce mélange. Le commerce
s'est objecté à cela, sous le prétexte que la chose comportait
la révélation do secrets commerciaux. Nous savons qu'une
très grande quantité de ces articles est toujours un composê
de mélanges, et le simple énoncé quant à cette classe qui
comprend des mélanges, de l'aveu de tout le monde, le
simple énoncé, dis-je, que ce sont là des mélanges, ne révé-
lerait pas l'existence du mal que le ministre désire éviter.
Naturellemcnt, lorsqu'un article est réputé être autre chose
qu'un mélange, le fait d'annoncer publiquement que c'est
un mélange, doit indiquer que c'est une falsification de
quelque genre. J'aimerais aussi savoir si la législation que
nous avons adoptée l'année dernière pour exiger l'énoncé
des composés d'un article, était basée sur quelque précédent
ou avait pris naissance parmi nous.

M. MoLELAN: La législation de l'année dernière a été
rejetée par nous ; la législation de cette année est basée sur

le système anglais.
M. BLAKE: Le tarif de 1 pour 100 a-t-il été emprunté

à une autre législation, ou n'est-il qu'à titre d'expéèience ?
M. McLELAN: C'est la proportion pour cent qu'il y a

dans l'acte américain sur la même question.

Article 3,
M. CASEY: Quant aux; analystes, l'on devrait, je pense,

ne nommer que des médecins ou des gens possédant des con.
naissances en chimie.

M. McLELAN: C'est une disposition de l'ancien acte.

M. CASE Y: Qu'il soit nouveau on ancien, l'on devrait,
je pense, exiger un certificat des connaissances qu'un analyste
possède en chimie.

M Dt;l:

M. MoLELAN: L'article stipule que ces hommes doivent
posséder des connaissances suffisantes en médecine, en chi-
mie et en microscopie, et cela n'est constaté que par le certi-
ficat dont ils sont porteurs.

M. CASEY: Cela laisse au ministre le soin de constater
leur compétence.

M. FISHER : A-t-on limité le nombre des analystes que
l'on pourra nommer? Si on ne l'a pas limité, j'aimerais
que l'honorable ministre nous donnât quelques renseigne-
ments à ce sujet.

M. MoLELAN: Le nombre d'analystes n'est restreint
que par les exigences du commerce. Il en faudra dans la
plupart des centres commerciaux où les affaires l'exigent.

M. CASEY: Le bill ne contient aucune restriction, mais
le ministre doit certainement savoir combien il a l'intention
d'en nommer.

M. McLELAN: Il y en a huit aujourd'hui. On ne se
propose pas à présent d'en augmenter le nombre.

Article 6,
M. PATERSON (Brant): J'aimerais demander au minis-

tre s'il sait si des municipalités ont profité des dispositions
de ce statut, et si elles ont nommé un inspecteur.

M. MoLELAN: Aucune municipalité n'a encore profité
de ces dispositions. Mais plusieurs d'entre elles ont discuté
la question, et tout porte à croire qu'elles profiteront de ces
dispositions.

M. PATERSON (Brant): En vertu des dispositions de
l'article 5, le gouvernement semble posséder le F;uvoir de
nommer ses officiers pour remplir ce devoir,/et, d'après
l'article 6, le pouvoir est donné aux conseils. Quel but t-e
propose le gouvernement en prenant ce pouvoir, et, en
même temps, en le donnant aux municipalités ? Le gou-
vernement a-t-il délégué quelqu'un de ses fonctionnaires
dans les différentes divisions pour accomplir les devoirs
prescrits en vertu de ce acte ?

M. McLELAN: Les municipalités nommeront les offi-
ciers.

M. PATERSON : Je pense que les dispositions de l'acte
exigent que les amendes imposées soient versées au trésor
public. La cité, la ville, le comté ou le village nommera
l'inspecteur. Son salaire sera sans doute basé sur les hono-
raires prélevés. Quel mode adoptera-t-on pour payer ces
inspecteurs?

M. MoLELAN : L'article 4 stipule que toutes les amendes
imposées et recouvrées par l'inspecteur seront versées au
revenu de la cité, de la ville, du comté ou du village, et
distribuées d'après ce que décidera le conseil de cette cité,
etc. La cité ou la municipalité adoptera sans doute des
règlements pour le payer de ses services.

M. PATERSON: Le conseil peut nommer un homme et
déclarer qu'il recevra, à titre d'appointements, les honoraires
qui seront fixés, et ce fonctionnaire pourrait causer de l'en-
nui aux négociants dans le but d'obtenir le plus d'hono-
raires possible. Je ne veux pas parler contre le bill, car je
crois que l'objet en est excellej, mais je signale simple-
ment un danger qui pourrit surgir si les appointements du
fonctionnaire dépendaient du prélèvement des honoraires.

M. MoLELAN: Je suppose que chaque municipalité fera
des règlements qui répondront au cas. Je ne pense pas
qu'il soit dangereux que les négociants soient ennuyés à
cause des dispositions de ce bill. Le fonctionnaire peut
obtenir une proportion pour cent des honoraires et des
amendes, avec un salaire régulier.

M. PATERSON: D'après le paragraphe 3, l'inspecteur
peut poursuivre toutes personnes fabricant, vendant, offrant
ou mettant en vente des articles falsifiés. La difficulté est
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celle-ci. Le négociant achète les articles de bonne foi du
marchand de gros, qui les a achetés de bonne foi du fabri-
cant. Le paragraphe 2 de l'article 23 stipule que si la
personne accusée prouve qu'elle ne savait pas que l'article
fût falsifié et démontre qu'il lui 4tait impossible de le savoir,
après avoir fait uno diiigence raisonnable, elle sera seule-
ment responsable des frais de la poursuite. Je crois qu'elle
devrait avoir recours contre le fabricant pour les frais, car
le fabricant ne pourrait pas ignorer que l'article fût falsifié.

M. MeLELAN: Elle aurait ce recours d'après le droit
commun.

M. PATERSON: Cela répondrait au but.
M. FISHER: Il pourrait surgir quelque inconvénient

lorsque le fonctionnaire serait obligé de prendre des procé-
dures immédiates contre le marchand en gros contre lequel
le marchand en détail trouverait à redire.

M. CASEY: Si les articles étaient importés de bonne foi
par le marchand en détail, il n'aurait aucun remède.

M. FISHER: Lorsque le marchand en détail importe de
l'étranger, doit-il être responsable de la vente? Nous ne
pouvons pas atteindre le fabricant, etje suis porté à supposer
que celui qui achète d'un fabricant étranger, pourrait être
responsable de la falsification.

M. CASEY: Je ne sais pas si l'iimportateu" pourrait tou-
jours raisonnablement être considéré comme responsable
On pourrait infliger une punition au fabricant étranger
frauduleux, en stipulant que, lorsqu'il aura été prouvé que
des a- ticles fabriqués par une personne habitant un autre
pays que le Canada sont falsifiés, avis devra être donné à
tous les officiers des douanes que l'importation de cet
article sera prohibée à l'avenir.

M. FISH ER: Je ne partage pas du tout l'opinion émise
par mon honorable ami le député d'Elgin. Si l'on permet
au négociant d'importer des articles falsifiés et de les
vendre sans être passible d'une pénalité, il importera toujours
des articles de l'étranger, au préjudice de nos propres fabri.
cants.

M. McLELAN: Je crois que cela est stipulé dans les
articles 20 et 21.

M. PATERSON (Brant): Il ne conviendrait pas de
mettre nos fabricants dans une position désavantageuse, et
j'espère que le secrétaire d'Etat mettra ses connaissances
légales à contribution au sujet de cette question, pour empê-
cher que des torts ne soient causés.

M. CHAPLEAU: Nous ne pourrions pas poursuivre des
gens en dehors du pays, mais je pense qu'un marchand en
gros qui importe de l'étranger, qui est protégé par le corti-
ticat d'analyse qu'il reçoit, pourrait avoir son recours contre
le fabricant dont il achète ses articles.

M. FISHER: Les honorables messieurs de la droite ont
pris, dans un sens, les fabricants de ce pays sous leurs soins,
et ont fait beaucoup pour les protéger. Or, voici une cir-
constance où nous pouvons protéger nos fabricants d'une
manière légitime; c'est un cas où la protection est absolu-
ment nécessaire. Si nous permettons à un négociant en
gros de ce pays d'importer de l'étranger un article fabriqué
et de le vendre, sachant qu'en agissant ainsi il est moins
exposé à être poursuivi que s'il achète le même article d'un
fabricant canadien, nous encourageons ce négociant à aller
chercher à l'étranger cet article qui pourrait être falsifié.
Il n'est que juste pour nos fabricants, je pense, que le négo-
ciant en gros qui importe de l'étranger soit mis sur un pied
d'égalité avec le fabricant de ce pays.

M. McLELAN: C'est l'intention du gouvernement d'in-
sérer cela dans le bill. Néanmoins, c'est; une question que
j'examinerai, et je verrai à ce que le bill ne puisse pas faire
na-tre de doute.

M. CASEY: Il n'y a ici aucune disposition qui accorde
un recours au marchand en détail, L'article 20 ne pourrait,
en réalité, s'appliquer qu'au marchand en détail. Supposons
qu'un marchand en détail d'Ottawa offre en vente une caisse
qu'il a achetée d'un marchand en gros de Montréal. Si le
gouvernement constatait que ces articles qui sont en sa
possession ont été falsifiés, ils pourraient être saisis; mais
aucune amende ne pourrait être imposée au marchand on
gros de Montréal qui lui a vendu ces articles, à moins qu'un
autre ne s'occupât de la chose en faisant inspecter les
articles et en prouvant qu'ils ont été falsifiés. Le para-
graphe 2 de l'article 23 semble certainement soustraire ce
marchand en détail à toutes les amendes, lorsqu'il peut
prouver qu'il ignorait que l'article fût falsifié.

M. PATERSON (Brant): Je me permettrai de demander
au secrétaire d'Etat ce qu'il pense des articles 20 et 21 •

croit-il que la disposition contenue au paragraphe 2 de
l'article 23 leur est nuisible ?

M. CHAPLEAU: Je n'ai pas été chargé spécialement de
ce bill; voilà pourquoi je ne parle pas beaucoup sur cette
question. Mais dans le bill dont je suis chargé, il y a un
article analogue qui, je crois, devrait être tout à fait aban-
donné, car il n'apporterait aucune protection. Si le mar-
chand on détail vend plus de $10 la tonne un article qui ne
contient pas, au moins, les ingrédients mentionnés dans
l'acte, il ne peut pas plaider qu'il ne le savait pas, car il est
obligé de le constater. Il vend à ses propres risques, et s'il
vend cet article, il sera exposé à l'amende et à être pour-
suivi. D'après le bill dont je suis chargé, avant de vendre,
vous êtes obligés de montrer à l'acheteur le certificat d'ana-
lyse de l'article que vous vendez, et s'il est prouvé que le
certificat est défectueux, vous êtes exposés à l'amende.

M. PATERSON (Brant): Je vois un inconvénient contre
lequel on ne semble pas avoir fait de dispositions. Un inspec-
teur entre dans un magasin de détail; il y trouve un article
falsifié, le saisit, et il s'ensuit certaines pénalités. Nous
proposons de le soustraire au paiement de la pénalité et de
lui faire payer seulement les frais. Si cela était fait, il au-
rait cet avantage pour le marchand en détail, mais ce der-
nier ne voudrait probablement pas poursuivre le marchand
en gros. Alors, le marchand en gros pourrait prétendre qu'il
a acheté l'article de bonne foi du fabricant; il l'aurait peut-
être acheté ainsi, mais, néanmoins, il aurait des frais à payer.
Le marchand en gros pourrait dire au fabricant: " On a
prouvé que l'article que j'ai acheté de vous était falsifié. J'ai
démontré que je l'avais acheté de bonne foi, mais, néanmoins,
je dois payer des frais, et vous devrez me payer les frais ou
je devrai vous poursuivre." Celui dont il a acheté cet article
sachant qu'il était falsifié, paierait tranquillement les frais,
et, ainsi, il n'y aurait aucune punition pour falsification;
C'est là évidemment une difficulté contre laquelle le secré-
taire d'Etat semble ne pas avoir fait de disposition.

M, McLELAN: Je ferai examiner la question par des
avocats, afin de m'assurer qu'il faut quelque autre chose pour
atteindre le but que nous voulons atteindre, avant que le bill
ne subisse la troisième lecture.

Article 9,
M. CASEY : Une liste des articles exemptés devrait être

préparée et annexée au bill. Il est contraire à la bonne pro.
cédu:e et à la bonne législation de passer tant de bills et de
laisser adopter les annexes par arrêtés du conseil. Les
fonctionnaires du département ne connaissent pas autant les
affaires du pays que les membres de la Chambre.

M. McLELAN: De nouveaux articles sont constam-
ment appliqués, et l'annexe devrait être Lconstamment
amendée.

M. CASEY: Naturellement, on ne pourrait pas insérer
des articles spécifiques, mais il pourrait se faire, je pense,
qu'il y eût une telle classification d'articles qui les compren.
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draient tous ; ainsi, par exemple, " hermétiquement fermés
et ouverts." Je ne me suis pas opposé à l'amendement fré-
quent du bill, bien que quelques autres l'aient fait peut-être;
mais si la chose est ai rivée, cela a été causé pai-ce que l'on
avait d'abord mis le bill sous une forme imparfaite.

Article 11,
M. PATERSON (Brant) : Cet article dispense de donner

avis à la personne, comme le voulait l'ancien acte. Pour-
quoi a-t-on abandonné cette disposition ?

M. McLELAN: Nous voulons que l'analyste local ne
sache pas quels articles il analyse, et, pour cette raison, l'on
a abandonné cette disposition.

Article 12,
M. MILLS: Cet article détermine les droits civils d'une

personne, non par un tribunal judiciaire ordinaire, mais par
une personne irresponsable.

M. CASEY : L'analyste en chef est nommé pour e:YecuI
les fonctions de juge, possédant une connaissance scientiti lue
spéciale du cas, et je ne vois pas pourquoi l'on soumettrait
la question aun mérite, :i ce n'est pour soumettre le minitre
aux ennuis que lui causeraient les personnes dont les artieles
sont condamnés et pour le mettre dans une position très
fâcheuse.

M. McLEL AN : Il arriverait peut-être des cas où l'ana-
lyste en chef pourrait condamner un certain article, d'aprè
des principes scientifiques, et frapper le délinquant (le très
fortes pénalités, tandis qu'il y aurait peut-être des circons-
tances atténuantes que le ministre serait appelé à considérer.

M. CASEY : Les remarques de lhonorable ministre ne
font que confirmer- mon opinion au sujet de la nature épré-
bensible de cet article. Ce bill prévoit le cas où il y aurait
certaines circonstances atténuantes, ci l'on pourrait insérer
d'autres articles dans le bill si la chose était nécessaire.
D'api-ès les autres articles du bill on laisse à l'analysto le
soin de déterminer les faits, et, à une cour, le soin de déter-
miner si les circonstances atténuantes existaient ; mais ici,
une personne irresponsable a le pouvoir do prendre connais-
sance des circonstances atténuantes non mentionnées dans
le bill. S'il y a des circonstances atténuantes, la décision
n'en devrait pas être laissée au jugement d'un ministre poli-
tique qui n'est pas lui-même expert; mais la chose devrait
être insérée dans la loi. Cela donnera lieu à toutes sortes
de pression politique et personnelle que l'on exercera sur
lui ; s'il y résiste, il se fera des ennemis, tandis que s'il con-
sent à la chose, il commettra une injustice. Jo pense que
cette disposition devrait être retranchée du bill.

M. McLEL AN: Je ne doute pas que l'on mette le ninistre
à l'aise en n'adoptant pas ce système d'appel, mais je pense
qu'il convient qu'il y ait quelque décision finale, car des
torts considérables pourraient être causés.

M. CASEY: Il faut que deux analystes aient constaté
que le produit a été falsifié avant que le ministre ne puisse
intervenir ; et comment un ministre, qui n'est pas chimiste,
peut-il reviser cette décision? Comment le ministre pour.
rait-il supposer reviser la décision de l'analyste quant à la
pureté du produit ? Cela est absurde; le ministre ne le
fera pas; il décidera simplement, lorsqu'il aura été constaté
que l'article est falsifié, si les pénalités de la loi doivent être
infligées à la personne qui l'a fabriqué ou vendu.

M. DAVIES: Je ne comprends pas l'efiet de l'article 12.
L'article i l stipule que lorsqu'un analyste a analysé un pro-
duit et déclaré qu'il est falsifié, son certificat doit être donné
comme preuve dans une cour de jusîice, lorsqu'un procès
est intenté pour recouvrer la pénalité, le tout sujet au droit
de la partie poursuivie de ré-examiner l'analyste devant
cette cour. Mais par l'article 12, lorsqu'un appel est porté
à l'analyste en chef et que ce dernier rend sa décision, qui

M. Casy

est approuvée par le ministre, cette décision est déclarée
définitive, et il n'y a aucune disposition pour que le certificat
de l'analyste en chef soit apporté en preuve. J'aimerais
savoir d'un des avocats du gouvernement quel devra être
l'effet de cette disposition.

M. BLAKE: L'honorable ministre voudra peut.être dire
si cet article est basé sur quelque législation anglaise.

M. McLELAN: Je ne sache pas qu'il ait été emprunté
à la législation anglaise, mais il a été adopté par le parle-
ment à la dernière session. Je suppose que le certificat de
l'analyste en chef serait comme celui de l'autre analyste et
qu'il serait employé de la même manière dans la poursuite.
Le mot " définitif" dans l'article 12 signifie, dans mon
opinion, que la procédure au moyen de laquelle le certi-
ficat est obtenu est définitive.

M. DAVIES: Il n'y a rien qui fasse une preuve du cer-
tificat. Il peut se faire que la décision se prouve autrement.

M. CASEY: Je pense que la question de l'honorable chef
de l'opposition, demandant si ce projet de soumettre la
décision de l'analyste en chef à l'approbation du ministre,
est emprunté à la législation anglaise, a dû être posée par
ironie. Il serait absurde, je crois, de parcourir les lois
d'Angleterre, dont la législation est généralement basée sur
le sens commun, pour trouver une disposition comme
celle-ci. Le présent bill conservo, en réalité, l'établisse-
ment d'une cour pour faire la preuve (le la pureté des ali-
ments mis en vente, et cette cour a deux divisions: Celle
de l'analyste et celle de l'analyste en chef. Lorsque ces
chimistes ont analysé l'article et décidé qu'il est pur on
falsifié, selon le cas, et qu'ils ont donné leurs certificats au
ministre du revenu de l'intérieur, toute apparence de eens
commun disparaît du bill, et l'on nous dit que le ministre
doit reviser cette décision et constater si l'article est pur ou
non. Rien ne saurait être plus absurde ni plus nuisible
que de donner à un ministre le pouvoir d'annuler un cortifi-
cat de falsification préparé par l'analyste en chef. C'est ce
qu'on lui demandera souvent de faire; on ne lui demandera
jamais d'annuler un certificat de pureté.; mais lorsque
l'analyste en chef donnera un certificat que tels et tels
articles sont falsifiés et que telle et telle personne sera
passible d'une forte amende, le ministre devra tenir compte,
comme il le dit lui-même, des " circonstances atténuantes"
et décider, à la lumière de ces circonstances, non pas si la
personne doit payer ou non l'amende, mais si l'article est
pur ou non. Cela doit être décidé par les circonstances
atténuantes, et la seule raison que le ministre apporte pour
motiver cette disposition, c'est qu'elle a été adoptée à la
dernière session. Il y a un grand nombre de mauvais pré-
cédents établis par la législation de la dernière session, et si
la chose a échappé à-l'attention à cette époque, ce n'est pas
une raison pour qu'elle passe inaperçue aujourd'hui. Le
seul effet de cet article est de donner au ministre le pouvoir
de laisser soumettre à la pénalité les personnes qui, d'après
les certificats des deux analystes, ont falsifié des articles. Si
le ministre est faible, il ne fera que détruire les fins de la
justice, et, s'il est fort, il contribuera beaucoup à défaire le
gouvernement. Pour éviter ce dilemme, je propose:

Que les mots "si la décision est approuvée par le ministre," sùient
retranchés.

M. PATERSON (Brant): Je vois que dans l'acte passé à
la dernière session, il y a un paragraphe stipulant:

Cet article n'aura pas de force ni d'effet à moins qu'un analyste en
chef ne soit nommé, auquel on pourra interjeter appel en vertu de cet
article.

Ce paragraphe n'existe pas dans le présent acte. Je
prendrai cela comme un indice que l'analyste en chef a été
nommé ou qu'il le sera après le 1er juillet, lorsque ce bill
sera mis en opération.

M. MoLELAN: L'analyste en chef a été nommé.
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M. PATERSON: La disposition que la décision de l'ana.
liste en chef, si elle est approuvée par le ministre, devra
être définitive, peut., il me semble, donner lieu à des incon- i
vénients. Je ne vois pas pourquoi les mots " approuvé
par le dit ministre " devraient être là. L'article stipule .
que la personne poursuivie aura le droit d'en appeler de la
décision du premier analyste à celle de l'analyste en chef.
S'ils s'accordent tous les deux, je pense que la décision c
devrait être définitive, et sous ce rapport, cet amendement a
mon appui. S'ils ne s'accordent pas, il pourrait se faire alors
qu'ils eussent raison de soumettre la question au ministre.

M. DAVIES: Cela serait très déraisonnable. Il s'agit
simplement de savoir si l'article est pur ou falsifié. Le
premier analyste dit qu'il est falsifié. Vous en appelez de
cette décision à l'analyste en chef, qui la confirme ou la ren-
verse. Dans l'un et l'autre cas, ce n'est pas un fait dont le I
ministre a connaissance, car il n'est pas analyste. JI ne
doit pas avoir le pouvoir de reviser la décision de l'analyste
en chef. L'amendement est bon. La décision de l'analyste
en chef ne devrait pas être contrecarrée par le ministre,
qui n'est pas en état de connaître la question, et la personne
contre laquelle une décision est rendue, ne devrait pas avoir
la faculté d'y échapper, peut-être, par des influences poli-
tiques.

M. McLELAN: Supposons que le premier analyste
déclare qu'un des ingrédients est impur. Le vendeur nie
la chose et en appelle à lanalyste en chef. Il déclare que
l'ingrédient au sujet duquel on se plaint est pur, mais que
quelque autre ingrédient est impur, et que, partant, l'article
devrait être condamné. Il y a divergence d'opinions sur
les différents ingrédients de l'article. Dans ce cas, le minie-
tre pourrait sans doute prendre des informations sur le
sujet auprès de gens compétents du dehors, et puis, donner
sa décision. Je suis sûr, néanmoins, que c'est un devoir que
le ministre ne désire pas s'imposer, et je ne doute pas que
mon honorable ami le ministre du revenu de l'intérieur,
soit heureux de se soustraire à cette responsabilitê.

L'amendement est adopté.

M. DAVIES: Je suggère au ministre, s'il veut rendre
cet article applicable, de stipuler que le certificat donné par
l'analyste en chef constituera une preuve, ce qui n'est pas
dans le bill.

L'amendement est adopté.

Article 13,

M. CASEY: A-t-on l'intention de publier les noms des
personnes dont les articles ont été inspectés et trouvés fal-
sifiés ?

M. McLELAN: Non.
M. CASEY: Je ne sais pas s'il ne serait pas bon de publier

les noms de ceux qui vendent des articles falsifiés, tout en
exceptant de cette punition le marchand en détail de bonne
foi et qui échappe aux autres pénalités de l'acte, mais on
comprenant celui qui falsifie des produits de mauvaise foi.

M. McLELAN: Nous pourrions insérer " Et les noms
des vendeurs."

M. MILLS: On m'a rapporté qu'un fabricant d'épices et
de café recevait des ordres pour des paquets de café moulu
moyennant un prix moindre que le prix réel du café non
moulu. On sait que la chicorée ou les fèves ou pois grillés doi-
vent être mêlés à l'article, et on en fabrique pour subvenir
à la demande. Les gens savent qu'ils n'achètent pas un
article pur. Tout le monde est informé du fait, et un fabri-
cant de la cité de London m'a dit que s'il devait observer la
loi, il lui faudrait fermer son établissement.

M. MoLELAN: Non ; il mettrait sur le paquet l'éti-
quette " mélange de café et de fêves."

M. C ASEY : J'espère quo l'amendement oxclura le nom
de tous ceux qui sont innocents de falsification volontaire en
vertu de l'acte.

M. SUTIIERLAND (Oxford) : J'espère que le ministre
acceptera cet amendement. Les noms de personnes inno-
centes pourraient être publiés, et il m'est impossible de voir
quel avantage le publie retirera de l'adoption d'un semblable
changemerit.

M. McLELA.N: Je vais suspendre l'article afin de voir
si l'on peut répondre aux vues des honorables messieurs.

M. DAVIES: Je partage l'opinion de l'honorable député
d'Elgin que l'article sera inutile, à moins que le public ne
soit informé où il lui sera possible de trouver des produits
non falsifiés. Le but de l'acte est de punir ceux qui falsi-
fient les aliments, mais nous devrions faire en sorte, en
punissant le coupable, de ne pas punir linnocent.

M. FISHUER: Je ne vois pas comment cela pourrait faire
de tort à un innocent, car ce n'est que lorsque l'on constate
la falsification, qu'un rapport est préparé.

M. McLELAN: Apjourd'hui, les noms de coui qui ont
falsifié des aliments ou des produits chimiques sont publiés
dans le rapport.

Article 15,
M. MILLS: Je ne retiendrai pas le comité à discuter la

question de juridiction, mais cette question est soulevée
dans plusieurs de ces articles. Nous ne faisons rien ici pour
intervenir dans la manière dont une personne agit au sujet
de ces articles en particulier, qui ne s'appliquerait pas à
toute autre espèce de propriété.

Nous pouvons dire que le cultivateur ne sèmera pas une
espèce particulière de blé, qu'il n'élèvera pas une certaine
classe de bétail, et que s'il le fait il sera passible d'une puni-
tion ; ou bien que s'il désire vendre de ces animaux il devra
les conduire au marché d'une façon particulière. Dans
tous ces cas nous entravons la puissance de la propriété ;
nous empiétons sur la juridiction de la législature locale
dans les matières de propriété et de droits civils. Je défie
n'importe quel membre du comité de démontrer que les
législatures locales contrôlent de quelque manière l'exercice
des droits civils, si nous avons ici le pouvoir de faire ce que
nous voulons entreprendre de faire en cette matière. Nous
prenons sur nous do dire de quelle manière on gardera la
propriété et de quelle manière on l'offrira on vente. Nous
entreprenons de dire de quelle manière certaines espèces de
choses ou de produits seront mêlées et à quelle espèce d'ins-
pection elles seront soumises; Je dis que tout cela est en-
dehors de notre juridiction. Ces questions ne tombent pas
en dedans des limites de nos attributions ; ce sont des ques-
tions qui ont rapport au droit de propriété, à la protection
de la propriété et à la protection des droits civils de la
socieé. Il n'y a rien là-dedans qui ait rapport à la règle.
mentation du commerce. Nous ne réglementons pas le
commerce, mais nous réglementons le droit de propriété,
la manière de le transférer, et les droits civils de fa per-
sonne avec qui le détenteur de la propriété veut traiter.
Il me semble que nous sommes complètement en dehors de
notre juridiction; et que la législation soit sage ou non,
c'est une législation que ce parlement ne devrait pas
passer, mais bien les législatures locales.

M. DAVIES : Je n'ai jamais été capable d'avoir une opi-
nion bien claire sur la question de savoir quelle législation
tombe sous notre juridiction, depuis la décision du Conseil
privé dans la cause de Russell vs la Reine. Le Conseil a
prétendu que le droit qu'a ce parlement d'adopter la loi
Scott est compris dans les mots " pair, ordre et bon gou-
vernement du Canada." Je crois que la question est discu-
table, à tout événement, et au premier abord je serais porté
à croire que ce parlement a le pouvoir de légiférer pour
empêcher la falsification de la nourriture, et que cela tombe
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sous les mots " paix, ordre et bon gouvernement du Canada" Article 19,
tout autant que le trafic des liqueurs. C'est l'opinion que M. PATERSON (Brant): Je voudrais que l'honorable
je me fbrme en examinant le paragraphe do l'article 91- ministre examirst ce point. L'objet de ce bill n'est pas
Commerce et Tratic. Sans doute, il y a beaucoup à consi- d'empêcher absolument la vente des articles contenant des
dérer dans ce qu'a dit mon honorable ami do Bothwell; ingrédients qui diminuent la valeur de ce qui est suppose
mais depuis la décision du Conseil privé, on a ouvert un être l'article principal. Prenez, par exemple, le café. Si
vhanp plus vaste à ce parlement et nous lui attribuons l'on y trouvait de la chicorée ou quelque autre substance
plus do pouvoirs qu'auparavant en invoquent les mots que étrangère, ce serait un article adultéré d'après la loi.
je viens de citer. Il me semble que c'est pour le bon gou- Cependant, si une personne veut acheter du café de vingt
vernement du Canwla que nous devrions avoir le droit de contins, elle doit s'attendre à ce qu'il contienne une certaine
légiférer contre la faisification des aliments. Sans doute, quantité de chicorée, et qu'y a-t-il pour empêcher le manu-
nous admettons tous qu'il ni'y a pas de question plus impor- facturier d'en mettre une quantité plus ou moins considérable
tante que celle de l'adoption d'une loi pour empêcher la et de le vendre au même prix? Je crois que l'on pourrait
fal-ýitication de la nourriture et des boissons, et l'on préten. faire comme en Angleterre, où il y a, je crois, différentes
dra difficilement que cette question touche simplement aux qualités de café, selon la quantité de substances étrangères
droits civils. Je crois que ce parlement peut s'en occuper. inoffensives qu'on introduit. L'acheteur peut se protéger

M. McLELAN :Je crois que s'il y a divergence d'opinion en ne payant pas le prix d'une qualité plus élevée qu'il ne
sur cette question, notre devoir est d'empêcher les gens doit le faire d'après la proportion réelle du mélange-que
d'être empoisonnés avant que la question soit réglée. L'ho- l'article soit considérablement ou légèrement adultéré.
norable député de Queen, Ile du Prince-Edouard (M. Da. M. McLELAN: Je crois que l'article 19, prescrivant les
vies), vient de dire qu'il est très important que la nourriture limites de la variabilité, répond à cette observation, parce
et le breuvage du peuple ne soient phis falsifiés. Je crois qu'il traite des différentes qualités-types. Il dit aussi que
qu'il a raison et que nous devrions prévenir cette falsifica- l'on pourra établir par un avis publié dans la Gazette les
tion, types non déterminés.

M. MILLS: Je me contenterai de dire, en réponse a mon M. PATERSON (Brant): Il me semble que le langage
honorable ami de Queens, que la question de juridiction se de l'article s'appliquerait difficilement au cas que je signale.
présente dans chaque article du bill, et je ne pense pas que Je puis comprendre que d'après l'article le gouverneur en
la règle posée par le Conseil privé dans la cause de la Roine conseil peut dire que le café ne devra pas être adultéré de
vs. Russell, s'applique à ce cas. plus qu'un quart, disons. Mais, ce que je veux dire, c'est

M. POPE: L'honorable député n'a aucun droit do discuter que l'article devrait porter une êtiquette qui fasse savoir à
une question constitutionnelle touchant les articles du bill l'acheteur qu'il achète du café adultéré ou une préparation

M. MILLS : Je discute la question de juridiction, qui est contenant une substance inoffensive, et la quantité spéciale
très pertinente sur chaque article. Dans la cause qu'on a de cette substance.
mentionnée, le Conseil privé a dit que la punition des M. CASEY : Peut-être qu'on couvrirait le point en stipu-
offenses contre la loi concernant la vente des liqueurs, pour- lant que la personne qui vendrait de ces mélanges serait
rait tomber sous le juridiction des provinces, si l'on pouvait obligée d'indiquer sur chaque paquet la proportion des diffé-
démontrer que les provinces ont juridiction en cette matière; rents ingredients.
mais, malheureusement, les personnes qui plaidaient la M. WELLS: Supposons qu'ils ne seraient pas dans des
cause des provinces, ne paraissaient pas savoir que cette paquets.
question est du ressort des législatures provinciaïes. Si -e M. CASEY : Naturellement, cela présente quelque diffi-fait avait été établi, il est clair, d'api-ès les observations faites .
par les lords du Conseil, qu'ils auraient décidé qu'une telle cuIte.
loi peut être passée par les législatures provinciales. Si M. McLELAN : Je ne crois pas qu'il soit possible de
j'avais le dossier ici, je citerais les paroles mêmes des lords mettre cette idée à effet sans causer beaucoup de trouble et
du Conseil, pour Lnontrer quelles étaient leurs opinions, et de déboursés au vendeur, qui serait obligé d'employer une
c'est parce que les avocats des provinces n'ont pas établi ce estampe pour indiquer les qualités. Je crois qu'il vaudrait
que j'ai indiqué que le jugement a été ce qu'il a été. A tout mieux exempter ces articles de l'opération de la loi, à moins
événement, il s'agit d'une cause bien différente de celle-ci. que ce ne soit des mélanges étiquetés.
C'est une question de règlements de police pour tout le. M. PATERSON (Brant) : Cela rendrait tout l'article
Canada. C'est une question concernant la propriété; c'est sans valeur.
un effort pour protéger l'acheteur contrela fraude de la part
du vendeur. Les relations entre le vendeur et l'acheteur' M. CASEY : Tout le bill repose sur le principe que Pache-
constituent un droit civil. Cette mesure no tend pas à main- teur a le droit de connaitre ce qu'il achète, et s'il a ce droit
tenir la paix, le bon ordre et le bon gouvernement, à préve- quant aux substances simples, il doit certainement avoir le
nir les émeutes, l'effusion du sang, ou la perturbation de la même droit de savoir quels sont les ingrédienis - mélan.
paix, mais elle a pour objet de régler les relations entre le ges. Une grande majorité des articles qu'on vead mont des
vendeur et l'acheteur, et de protéger l'acheteur contre les! mélanges de substances inoffensives. Il y a différentes
actes de fraude de la part du vendeur. Cela, je le répète, qualités de thé, de café, et le reste. Je ne vois aucune diffi-
est un pur droit civil, entièrement de la compétence des culté à statuer que chaque paquet de mélange portera une
provinces. étiquette indiquant la quantité des différents articles qui le

composent. Par exemple on pourrait dire qu'une livre de
Article 17, café de 20 ets contient trois parties de café et une partie de

chicorée. Je crois que le quart ou le cinquième ferait un
M. CASEY: Je crois que l'on devrait insérer dans cet type assezbas, etqu'il ne faudrait pas donner trop d'ouvrage

article quelque disposition statuant qu'on ne mettra pas plus au département à cause de ces différentes qualités.
qu'une certaine quantité de produits chimiques dans le whis M
ky. Je désirerais savoir si l'annexe comprend tous les ingré. M. McLELA.N: Cela embarrasserait beaucoup le com-
dients chimiques que l'on met dans le whisky. merce. L'obligation d'étiqueter les différentes espèces d6

marchandises causerait un embarras interminable, bien
M. MoLELAN: On peut faire des additions à l'annexe. qu'elle pût être dans l'intérêt du public.

M. DAVIaS
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M. CASEY: Si les qualités étaient établies, les marchands

auraient des séries d'étiquettes, telles que mélange n° 1,
n0 2, n° 3 et ainsi de suite. Je ne crois pas que les incon-
vénients à rencontrer doivent nous faire reculer. Si nous
devons établir des dispositions concernant l'inspection des
aliments, nous devons'faire les choses d'une façon complète,
quel qu'on soit le coût.

M. PATERSON (Brant) : Il me semble que si nous
n'imposons pas quelque condition de ce genre, l'utilité de
toute cette partie de la loi sera détruite. Il est important
que le public sache, quand. il achète des marchandises pla-
cées sur le marché, s'il reçoit la valeur de son argent, ou
non. Nous nous proposons de dire au manufacturier:
Vous aurez la chance d'adultérer vos marchandises, pourvu
que i'adultération ne soit pas préjudiciable à la santé; mais
elle réduit la valeur des articles, et par conséquent, nous
vous obligerons d'indiquer sur les étiquettes la proportion
de la réduction de la valeur, en disant la quantité des ingré-
dients étrangers que vous aurez introduits. Par exemple,
si l'article est du café, que le manufacturier soit obligé de
dire sur l'étiquette "mélange de café, aux trois quarts
pur." Si, en l'analysant, on constate qu'il contient plus
qu'un quart d'ingrédients étrangers, le marchand sera censé
avoir violé la loi. Cela. me paraît si important que je crois
que nous devrions faire un effort pour l'accomplir; et de
cette manière nous pourrions décréter cela sans injustice
pour l manufacturier, et nous ferions disparaître cotte con-
currence qui existe parmi les fabricants et qui les pousse à
réduire le prix des articles qu'ils vendent en augmentant la
quantité des substances étrangères qu'ils y ajoutent. Nous
induirons ainsi le peuple à demander un article pur, ce qui
sera dans l'intérêt du commerce et du consommateur.

M. MoLELAN: Cette question va être considérée par la
Chambre, et si le sentiment de la Chambre est qu'une telle
disposition devrait être adoptée et qu'il ne serait pas trop
onéreux pour le commerce de demander que l'exacte quan-
tité dos substances étrangères fût spécifiée, je n'ai pas
d'objection à ce qu'on ajoute cela à l'article.

M. KRANZ : Je crois que pour être pratique il n'est pas
nécessaire de faire une distinction entre les différents degrés
d'adultération ; nous devrions simplement faire une distinc-
tion entre les articles purs et les articles adultérés. Nous
voulons que notre population consomme des articles purs ;
nous voulons qu'elle ait du café pur; si elle veut l'adultérer,
elle peut le faire elle-même. Du moment qu'un article est
adultéré, il importe peu de savoir jusqu'à quel degré il l'est.

M. MILLS: Si nous avons le pouvoir de légiférer sur ce
sujet, il ne peut y avoir d'objection à ce qu'on indique la
quantité d'ingrédients étrangers. Par exemple, un mar-
chand de la campagne demande à un fabricant de café de
lui livrer tant de café moulu, de telle valeur. Il veut avoir
l'article qu'il demande ; il sait qu'il ne peut avoir du café
par pour le prix qu'il est disposé à payer. Il sait d'avance
que le café est adultéré, mais il est important que le public
en général sache cela. Il ne peut y avoir aucune objection,
conséquemment, à ce que les manufacturiers indiquent sur
les paquets la quantité des ingrédients du mélange.

M. KRANZ : Je crois qu'il serait très difficile de consta-
ter le degré d'adultération.

Article 20,

M. CASEY : Il y a dans cet article une disposition sévère
pour le vendeur. Les mots " articles de même nature " sont
un peu vagues. Par exemple, si on trouvait un échantillon
de café adultéré dans un magasin, en interprétant 'stricte-
ment cet article les offleiers de l'accise pourraient saisir,
non seulement tout le café adultéré, mais tout le reste.du
café. L'échantillon est sujet à l'analyse; il peut s'écouler
quelque temps avant que l'analyse ait lieu, et pendant ce
temps-là le vendeur sera exposé à une saisie.

322

M. MoLELAN: Nous allons insérer les mots "de la
même espèce et de la même qualité.

M. DAVIES: Il y aura quelque difficulté à mettre cela à
effet. L'honorable ministre ferait mieux de dire " et tous
les autres articles de même nature, appartenant à une
autre personne, dans un autre endroit dans un autre temps.
Si l'on saisit un paquet pour en examiner le contenu, il peut
s'écouler quelque temps avant que l'analyse ait lieu, et quand
l'employé de l'accise ira pour saisir le reste on l'aura peut-
être vendu ou enlevé; et pour empêcher qu'on ne saisisse
d'autre café obtenu depuis, je proposerai que les mots " qui
pourront avoir été dans l'endroit à l'époque où les articles
ont été saisis," remplacent ceux du bill.

M. WILSON: C.mment l'employé prouvera-t.il que cet
article était là dans le temps ? Il lui serait très difficile de
prouver cela, de même qu'il serait difficile pour le vendeur
de prouver que l'article n'était pas là Cela sera tout à fait
impraticable. Nous voulons bien statuer qu'aucun article
ne devra être adultéré, mais nous ne devrions pas embar-
rasser le commerçant, et je crois que nous le soumettons à
assez de difficultés déjà, et que nous ne devrions pas le mettre
dans une telle position quand cela n'est pas nécessaire.

Le comité se lève, et comme il est six heures, l'Orateur
quitte le fauteuil.

Séance du soir.

La Chambre se forme de nouveau en comité.
Article 22,
M. F[SHER : L'honorable ministre veut-il inclure le

deuxième paragraphe ou non ?
M. MoLE LAN : Je me propose de le laisser dans le bill.

J'ai dit à l'honorable député, avant l'ajournement, que j'ob-
tiendrais l'opinion du ministre de la justice sur certaines
questions soulevées par les membres de la gauche, touchant
ce paragraphe et quelques autres articles.

Article 25,
M. FISHER : Je crois que si une personne appose sciem-

ment une fausse étiquette, la somme de $5 est une amende
bien faible.

M. McLELAN : Elle peut être de $50.
M. FISHER : Oui; mais elle peut être de $5 seulement.

Il me semble que la somme de 850 ne serait pas trop élevée.
M. MaLELAN : Disons qu'elle sera de pas moins de $50

et de pas plus de 8200.
M. FISHER : Je crois que ce serait aller un peu trop loin

dans un autre sens.
M. MoLELAN: Je propose que l'on dise "n'excédant

pas $100 et étant de pas moins de $20.
M. WILSON: Je crois que cette amende est très forte. Je

crois que l'article tel qu'il était, répotudait à toutes les fins
de l'acte.

L'amendement est adopté. Le comité se lève et rapporte
progrès.

MESURAGE DU BOIS.

M. McLELAN: Je propose que la Chambre se forme en
comité général pour considérer une certaine résolution afin
d'amender les lois se rapportant au mesurage du bois de
construction dans les provinces d'Ontario et de Québec.

(En comité.)

M. MoLELAN: En 1877 il y a eu un amendement à la
loi concernant les mesureurs de bois, et l'on en a réduit le
nombre, parce que lon a constaté qu'il était plus considé-
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rable quo ne l'exigeaient les besoins du commerce. A cette
époque, il y avait environ soixante mesureurs sur la liste ;
on a réduit ce nombre, quelques-uns se sont retirés avec des
pensions, et on en a gardé un certain nombre pour le bois de
construction équarri. On constate maintenant que le nom-
bre des mesureurs brevetés est encore plus considérable que
ne l'exigent les bcsoins du commerce. Il y a maintenant
47 mesureurs, et l'on propose de réduire ce nombre à 33, qui
devront étre dans le service actif, ce qui limite le nombre
des mesureurs do madriers à 12 On propose aussi de mettre
quelques mesureurs à la retraite et de leur payer une pen-
sion, On a constaté dans la pratique que pendant que cer-
tains mesureurs gagnent des sommes d'argent considérables,
d'autres ne font qu'une recette insignifiante à cause de la
façon dont les commerçants choisissent leurs mesureurs. Il
est vrai que tout mesureur breveté est obligé de demeurer
dans le bureau à son tour et d'attendre que son tour arrive.
Mais, les marchands s'arrangent quelquefois de manière à
avoir l'homme qu'ils préfèrent, en donnant une besogne peu
considérable à celui qui est dans le bureau aujourd'hui, par
exemple, ou qui y sera demain, et en réservant pour un
autre jour le travail qu'ils destinent à leur favori. En sui-
vant ce système on a fait gagner beaucoup d'argent à quel-'
ques mesureurs, pendant que d'autres n'ont tait qu'une
recette comparativement insignifiante.

La paye moyenne des mesureurs de bois l'année dernière
a été de plus de $800, et l'on a proposé de régler leur emploi
et de leur payer un salaire uniforme de $700. On a l'inten-
tion, maintenant, de prélever les deniers nécessaires au
paiement des dépenses causées par cette charge, au moyen
du prix des services et d'honoraires à être fixés par des
arrêtés du conseil, Les années précédentes, il y a eu un
surplus considérable à cause duquel on a diminué les hono-
raires. On demande à présent que le gouverneur en con-
seil ait le pouvoir de changer les honoraires de temps à
autre, afin de faire face aux dépenses nécessaires, pour les
gratifications, les salaires des mesareurs et l'entretien des
bureaur.

M. BLAKE: A-t-on reçu des commerçants quelque com-
munication au sujet du changement projeté?

M McLELAN: Cette proposition n'a peut-être pas au-
tant d'intérêt pour les commerçants que pour les mesureurs
(e bois eux-mêmes. On veut les mettre sur un pied plus
uniforme tout en obtenant des résultats égaux.

M. BLAKE: Les mesureurs sont certainement inté.
ressés, uais le commerce l'est aussi, car je me rappelle bien
le temps où cette question était une question brûlante;
alors l'auditeur général actuel, qui représentait un comté où
l'on fait le commerce de bois, et mon honorable ami de
l'autre division de Renfrew (M. White), et plusieurs autres
députés, se livrèrent à une discussion considérable, qui eut
pour résultat la passation de la loi dont l'honorable député
a parlé. A cette époque, il est certain qu'on considérait cela
comme important pour le commerce. L'honorable ministre
a révélé un plan en vertu duquel les marchands peuvent
avoir leurs mesureurs favoris de temps à autre, et il a si-
gualé quelques-uns des mauvais résultats que cela a pro.
duits-les uns ont reçu beaucoup trop, les autres, trop peu.
L'honorable préopinant a ajouté que le gouvernement se
propose de régler l'emploi des mesureurs en demandant que
le gouverneur en conseil soit autorisé à régler la manière
de les faire travailler. Naturellement, cette question peut
être très importante pour le commerce. L'honorable mi-
nistre désire qu'un certain nombre de ceux qui sont main-
tenant dans le service actif soient mis à la retraite. Com-
ment va-t-on faire face aux' besoins du publie ? Va-t-on
laisser au gouverneur en conseil le soin de choisir les per-
sonnes qui seront mises à la retraite? Le résultat va être
qu'on va ajouter beaucoup aux dépenses annuelles, et que
ceux qui vont se retirer ne rendront aucun service. Lu
diminution du personnel dépend de la diminution du com.

M. McLELAN

merce, et nous devons prendre bien garde de ne pas trop
augmenter les dépenses d'un commerce qui diminue. Uela
étant, la proposition do l'honorable ministre intéresse beau-
coup le commerce.

M. McL ELA.N: Il n'y en aura pas tout à fait autant que
je l'ai dit qui seront mis à la retraite. On veut payer au-
mesureurs $700 par année, bien qu'ils aient reçu $800 l'an
dernier. Les dépenses n'ont pas été aussi considerables
l'année dernière.

.M. BLAKE: J'ai peur que le calcul de l'honorable mi-
nistre ne soit mauvais. Quelques mesureurs recevaient à
peine quelques honoraires, et cependant on va leur accorder,
je suppose, 8300 par année. Veut-on payer 8700 à chaque me-
sureur qu'on va retenir, soit qu'il travaille beaucoup ou peu ?

M. MoLELAN : Oui,
M. MILLS: Il est important que la Chambre sache la

quantité d'ouvrage accomplie par ces hommes maintenant,
comparée à celle qu'ils faisaient il y a quelques années, et
le nombre d'hommes employés maintenant, comparé à celui
d'autrefois.

M. McLELA.N: Il y avait beaucoup plus d'ouvrage à
faire il y a quelques années que maintenant. On employait
alors soixante mesureurs de bois. En 1877 on a réduit le
nombre des mesureurs de bois équarri à dix-huit, mais le
nombre total resta de plus de quarante. On propose main-
tenant de réduire le nombre à trente-trois, ce qui est dû à
la diminution du travail à faire et au fait que le commerce
a beaucoup changé.

M. BLAKE : Le surplus est-il à peu près épuisé?
M. McLELAN: Oui, et l'on est à considérer si l'on ne

devrait pas augmenter les honoraires.
M. BLAKE: Eh bien, si le surplus a été épuisé l'hono-

rable ministre devrait être prêt à nous donner des chiffres
qui feraient comprendre tout son projet et comment il équi-
librera ses comptes. Nous savons qu'il se fait beaucoup de
bruit quand on élève des honoraires, et, tout récemment,
l'honorable ministre a été assiégé par des députations qui
demandaient que les taux de péage des canaux soient
diminués. La même chose peut se renouveler a'il demande
que ces autres honoraires soient augmentés.

M. McLELAN: Je ne pense pas qu'il serait sage de
parler d'honoraires dans ce bill. Il vaut mieux laisser
cela dans les mains du gouverneur en conseil, qui se guidera
sur les besoins du service.

M. BLASE: Je crois que, en tant qu'il s'agit du revenu
public, il serait sa-e de statuer que ces pensions seront
payées au moyen es honoraires et non pas imputées au
revenu consolidé. Pour cela, il faudrait que les comptes
fussent rendus d'une façon plus complète que jusqu'à
présent.

M. McLELA.N : Il y a une difficulté, c'est que s'il peut
arriver que les comptes ne s'équilibrent pas une année à
cause de l'état du commerce, ils pourront s'équilibrer dans
l'espace de deux ans.

M. MILLS: Ce que nous avons le droit d'attendre du
gouvernement c'est un débat général établissant quel mon-
tant d'honoraires on a reçu, qu'elle diminution a on lieu
dans une série d'années, et quel est la quantité probable
,honoraires qu'on recevra sous le tarif existant. On ne

nous a donné aucune estimation qui puisse servir de base à
une action raisonnée.

M. BLAKE: L'honorable ministre voudra-t-il nous donner
un état des dépenses pour 1878, 1879 et 1880.

X. MaLELAN: En 1878, les dépenses ont été de $49,940,
en 1879, de 844,670, et en 1880, de 844,652.
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M. VAIL: J'ai compris que l'honorable ministre a dit

qu'on emploie maintenant 47 mesureurs de bois.
-. McLELAN: Pas tout à fait 41. Il y aura une réduc-

tion du nombre.
M. BLARE : Le déficit depuis 1879 a été d'environ

665,000, d'après ce que je puis voir. L'honorable ministre
peut-il indiquer l'état du compte maintenant ? Peut-il dire
si nous sommes du mauvais côté du bilan ou non ?

M. McL.ELAN: Nous sommes du mauvais côté. En
1879 nous avions un surplus de $50,000, qui a diminué gra-
duellement jusqu'à être complètement épuisé,

M. BLAKE: Il est parfaitement clair qu'il doit y avoir
un déficit de $10,000 ou de $15,00 maintenant. En 18i4 l"
déficit a été d'environ $11,000, de sorte que la question
devient réellement sérieuse. Si le résultat du changement
proposé par l'honorable ministre est une réduction des
dépenses, cela sera loin d'être ast)faisant; mais je crois
que l'état de choses qui a en pour 7ésultat Un déficit chro-
nique depuis 18719, fait un devoir au ohei du département de
nous indiquer quelles seront définitivement les charges impo-
sées au pays. Il sait combien longtemps vivent les gens
qu'on met à la retraite, et j'ai bien pour que l'expérience
qu'il tente de faire ne soit pas satisfaisante, J'espère que, à la
prochaine phase de la mesure, l'honorable ministre sera prêt
à nous donner des renseignements plus complets pour
démontrer que son projet ne fera pas subir de perteserieuse
au public. Le danger que présente un tel arrangement est
passablement bien démontré par les chiffres que nous avons
devant nous, et si nous avons une modification A faire nous
devons voir à ce qu'elle ne produise pas les résultats dont
l'honorable ministre a fait un tableau.

M, CHARLTON: J'aimerais à demander à L'honorable
ministre quel est le tarif actuel du mesurage des planches et
des madriers par cent,

X, McLELAN: .Je n'ai pas ici le tarif. Je donnerai ces
renseignements à l'honorable député.

Le comité se lève et rapporte la résolution.

ENGRAIS AGRICOLES.

M. CHAPLEAU: Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 122) concernant les engrais agricoles. Je crois qu'il
vaut mieux demander à la Chambre de se former en comité
que de lui donner des explications, maintenant, parce que le
bill renferme tant de petits détails qu'il sera plus aisé de les
discuter en comité. J'expliquerai, cependant, que le bill a
pour objet d'obliger chaque manufacturier et chaque impor-
tateur d'engrais-on entend par le mot "engrais " non pas
toute espèce d'engrais, mais ceux qu'on pourrait appeler dans
cette loi et dans celle que nous avons examiné cette après-
midi, des engrais commerciaux-Je bill a pour objet, dis-je,
d'obliger chaque importateur d'engrais à transmettre au
ministre du revenu de l'intérieur à une certaine époque de
l'année (nous disons le mois de janvier), avant de le mettre
en vente, un'échantillon de tel engrais. La quantité doit
être de 2 livres, et cet échantillon doit être conservé dans le
département afin qu'on puisse le comparer à tout. autre
échantillon que le département pourra recevoir dans la
suite et qu'on puisse réaliser les autres objets du bill.
f'échantillon devra être transmis avec un aMldavitdu manu-
facturier otr'de l'importateur, disant que P'chantillon qu'il
envoie au département est un bon echantillon de l'artiole
vendu ou manufacturé. Le second objet du bill o'est d'em-
pécher qu'on ne vende quelque quantité d'engrais agricole
qui ne sera pas accompagnée d'une étiquette ou d'un certi-
ficat constatant qu'elle a été analysée, soit qu'elle soit dans
une caisse, un sac ou un bari), ou qu'elle soit en grenier.
Vous voyez par cela que l'objet du bill n'est pas d'imposer
une inspection, mais delgarantir au public que l'article qui

sera vendu sera un article dont un échantillon sera gardé
par les autorités et dont la qualité pourra toujours être
attestée par les analystes du département.

Le bill va plus loin; il dit quo si le manufacturier, l'im-
portateur ou le détaillant désire avoir un certificat d'inspec.
tion de l'inspecteur, il pourra l'avoir, et l'inspecteur attachera
au colis ou à l'enveloppe de l'engrais, non pas un certificat,
mais ce qu'on appelle une étiquette d'inspecteur, c'est-à-dire
une étiquette disant que l'engrais a été soumt i, à l'inspection.
Cette inspection, je dois le déclarer, ne veut pas dire que ce
que l'inspecteur attestera sur l'étiquette sera un autre certi-
ficat d'analyse par le département, mais signifiera seulement
que linspecteur avu que l'engrais contient, d'après l'analyse,
une certaine quantité des ingrédients que l'on regarde
comme nécessaires pour constituer un engrais, aux termes
de la loi, c'est-à-dire un engrais de la valeur commerciale
de $10 par tonne. L'inspecteur ne fournira pas cette éti-
quette, il ne fera pas cette inspection à moins que l'article
ne soit présumé contenir une certaine quantité des ingré-
dients mentionnés dans l'article Il du bill. L'article 12
mentionne les amendes qui seront imposées aux personnes
c6upables des offenses suivantes: d'abord, offrir en veate un
article-nous ne devons pas oublier que c'est un engrais
d'une certaine valeur, parce que la loi n'empêche pas l'ira-
portation d'un article d'une valeur iniérieure, bien qu'elle
veuille qu'il se rapproche de la qualité-type-offrir en vente
un engrais quelconque sans s'être conformé à toutes les dis-
positions de la loi et sans que l'article vendu contienne les
ingrédients mentionnés dans ces certificats d'analyse que
le vendeur est obligé de donner à l'acheteur. Si le vendeur
a demandé le certificat de l'inspecteur, ce certificat doit
être garanti par le certificat d'analyse, et si quelque per-
sonne donne à l'inspecteur un certificat d'analyse touchant
un article qui no contient pas la quantité requise d'ingré-
dients, elle sera expo*ée à l'amende.

Les autres articles ont rapport A ceux qui pourraient
prendre de force des certificats ou des étiquettes, ou qui
pourraient appliquer à une qualité d'engrais le certificat
appartenant à une autre qualite. En un mot la loi se limite
à ceci: d'abord le manufacturier ou l'importateur sera
obligé de transmettre un échantillon de sa marchandise au
département du revenu de l'intérieur, afin qu'on l'analyse.
La personne vendant un engrais sera obligée de garantir
aux acheteurs la qualité de l'article qu'elle vend par un
certificat d'analyse attaché au colis ou accompagnant l'ar-
ticle s'il est en grenier. Ce certificat attestera la qualité de
l'article. Deuxièmement toute personne qui mettra dans
le commerce un article qui aura été inspecté pourra exiger
un certificat de l'inspecteur, et ceux qui ne se conformeront
pas aux dispositions de la loi ou qui ne s'y conformeront
qu'en apparence, seront soumis aux amendes mentionnées
dans la loi,

M. FISHER: Avant que ce bill soit soumis au comité je
désirerais dire quelques mots. Je crois que l'honorable
secrétaire d'Etat a parfaitement raison quand il dit que les
détails du bill sont tels qu'il vaudrait mieux le discuter en
comité que lors de la deuxième lecture. En même temps
il y a une ou deux choseEs dont je désire parler. Je crois
que ce bill et celui que nous avons discutés cette après-midi
concernant la falsification des aliments, des drogues et des
engrais agricoles, sont liés ai intimement qu'il est heureux
qu'ils soient-venus le même jour et qu'on puisse les comparer
si facilement. Il y a quelques parties de ce bill que je con-
sidère comme inutiles, vu les dispositions contenues dans
celui que nous avons discuté cette après-midi. Je veux
parler des amendes mentionnées par le secrétaire d'iftat
Xe vois que les amendes imposées par ces bils, bien qu'elles
s'appliquent à la même offense, ne sont pas exactement les
mêmes, et je ne vois pas la raison de cette différence.

L'honorable secrétaire d'Etat a expliqué que l'inspecteur
devra obtenir un certificat du manufacturier, l'informant et
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censé informer le public par son entremise, de la composi-
tion des engrais agriooles inspectés. L'inspecteur devra
ensuite apposer son étiquette sur l'échantillon ou le colis, et
l'on suppose qu'il ajoutera par là aux renseignements con-
cernant ce colis ou cet échantillon; mais je ne trouve
aucune disposition dans le bill qui exige que l'inspecteur
obtienne une analyse de l'article. Je ne pense pas qu'il y
ait quelque grand avantage dans l'application de ce certifi-
cat. L'inspecteur n'agit que d'après les renseignements du
manufacturier ou du commerçant, Conséquemment il me
semble que l'apposition de cette étiquette ne fait qu'ajouter
une valeur fictive aux marchandises et contribue plutôt à
favoriser la fraude qu'à la prévenir. Si à part le certificat
de l'analyste qui doit être fourni par le manufacturier,
l'inspecteur lui-même était obligé d'analyser l'échantillon,
son certificat aurait une grande autorité ; mais sous le
système actuel, je ne vois pas que l'acheteur puisse gagner
quelque chose. Je crois donc que, à moins que l'on n'insère
quelque disposition dans ce sens, l'article do la loi relative-
ment à la falsification des aliments et des engrais agricoles,
par lequel on exige que le vendeur indique les ingrédients
et la qualité de la marchandise, serait parfaitement suffi-
sant et aussi efficace que celui de ce bill. Voulant seulement
appeler l'attention du secrétaire d'Etat sur les points dont
la portée est générale, je ne m'opposerai pas à la motion et
je discuterai les détails du bill en comité.

M. LANGELIER : J'approuve entièrement le principe
de ce bill, qui, si je me le rappelle bien, est le bill que mon
honorable ami de Haldimand (M. Thompson) recommandait
il y a quelques mois. Mais je crains beaucoup que le troi-
sième article du bill ne permette pas de réaliser l'objet qu'on
se propose : assurer la vente d'engrais de la force voulue.
Je veux parler d'une chose qui est venue à ma connaissance
lorsque j'étais commissaire des Terres de la Couronne à
Québec. A cette époque, il y avait ce que je pourrais appe-
ler une grande fièvre dans le commerce des phosphates.
On avait trouvé des mines de phosphate très riches dans les
townships de Templeton, Portland, Wakefield, et dans quel-
ques autres townships de la vallée d'Ottawa. Nos exporta-
teurs de phosphate vinrent à moi et me demandèrent s'il ne
serait pas possible de faire inspecter le phosphate avant
qu'il fût exporté. Ils donnèrent pour raison qu'on les
frustrait sur une grande échelle en Angleterre. D'après les
renseignements qu'ils me communiquèrent à cette époque,
voici comment on pratiquait la fraude contre eux, et je sup-
pose que !a même chose s'est continuée depuis. un vendait
le phosphate ici tant la tonne, selon la quantité de matière
phosphoreuse ou fertilisante qu'il contenait, mais le phos-
phate vendu à ces conditions était analysé en Angleterre.
On le faisait analyser par un chimiste, qui était générale.
ment un savant, mais qui, naturellement, ne donnait un
certificat que concernant l'échantillon qu'on lui avait remis.
D'api ès les expériences que ces fabricants avaient faites du
phosphate au Canada avant de l'exporter, ce phosphate
aurait dû donner, disons, de 80 à 90 pour 100 de phosphore,
mais les échantillons analy-ês en Angleterre n'en révélaient
qu'une quantité de 50 à 70 pour 100. D'abord, les manufac
turiers canadiens avaient soupçonné les analystes anglais
d'ignorance ou de malhonnêteté, mais ils avaient découvert
que l'acheteur anglais prenait la précaution de choisir les
pires échantillons pour les faire analyser. Dans tout lot de
phosphate il y a des blocs de qualité inférieure qui ne donnent
que 40 ou 50 pour 100 de phosphore, pendant que tout
le lot pourrait en contenir, en moyenne, de 80 à 85 pour 100
au moins. En prenant pour base moyenne de tout le lot,
ces échantillons de qualité inférieure, soumis aux analytes,
on fraudait nos exportateurs à un tel point qu'ils arrivèrent
à la conclusion qu'il était impossible pour eux de résister à
la concurrence des exportateurs des autres pays, des Espa-
gnols, par exemple, si le gouvernement local de ce pays ne
faisait pas inspecter le minerai avant qu'il fut exporté en
Angleterre.

M. Fa

Maintenant, dans l'article 3 de ce bil, on a à craindre de
la part de nos exportateurs ce même danger que l'acheteur
de l'étranger a réalisé dans le sens inverse. L'article statuo
que tout manufacturier ou importateur d'engrais commer
ciaux transmettra chaque année aun ministre du revenu de
l'intérieur un bon échantillon indiquant la quantité moyenne
de l'engrais qu'il importe ou qu'il fabrique. On charge le
manufacturier lui-même de déterminer la qualité de l'échan-
tillon qui sera soumis à l'inspection. Si, en Angleterre.
l'importateur a pu frauder nos exportateurs en choisissant
l'échantillon de la pire qualité, il sera très aisé pour nos
manufacturiers-je ne dis pas qu'ils seront assez malhonnêtes
pour se parjurer-mais il sera très aisé pour eux, et ils seront
grandement tentés de choisir des échantillons qui seront
certainement au-dessus de la moyenne. Les moyennes sont
très dangereuses. J'ai peur que nous n'obtenions pas le
serment du manufacturier quant à la moyenne- - ou un eer-
ment qui sera beaucoup au-dessus de la moyenne.

Le meilleur système consisterait à faire inspecter les
phosphates d'après les règles qui régissent l'inspection des
autres articles. Je ne dis pas que l'inspection devrait être
compulsoire, mais on devrait adopter une disposition que
chaque fois qu'un acheteur de phosphates ou de n'importe
quel autre engrais voudrait faire inspecter sa marchandise,
l'inspection devrait être faite pr un fonctionnaire du gou-
vernement, et que cette inspection ne devrait pas être basée
sur les échantillons transmis une fois par année au minitre
du revenu de l'intérieur. J'admets avec l'honorablo député
de Welland (M. Ferguson) que les manufacturiers de pré-
tendus engrais commettent beaucoup de fraudes au préjudice
des cultivateurs, et que l'inspection est très à propos.

M. POPE: Je partage entièrement l'epinion de l'hon-
rable député quant à la fréquence de la falsification des
engrais, mais je ne puis tomber d'accord avec lui dans quel-
ques-unes de ses autres remarques. Supposons que vous ayez
50I barils d'engrais dans une même masse. Vous en faites
un monceau et vous le divisez par quarts, et vous le sub-
divisez jusqu'à ce que vous ayez des quantités qui se prêtent
bien à une expérience. La chose dont l'honorable député a
parlé ne pourrait pas se produire en Angleterre. Voici
comment on procède ordinairement aux Etats-Unis et en
Angleterre: j'env->ie, disons, cent quarts de minerai au
marché. Faisant ce que je viens d'indiquer, pour pratiquer
mon expérience, je mélange ces différentes quantités jusqu'à
ce que j'en aie environ une pelletée que je soumets à l'ana-
lyse. Cette cargaison est envoyée à la fournaise ou aux
personnes qui l'achètent, et on la soumet de nouveau aux
mêmes procédés. Si les deux épreuves diffèrent de 2 pour
100, ou dans n'impoite quelle proportion, il faut recom-
mencer toute la chose. L'une est une garantie de l'autre.
Je ne sais pas ce que l'on veut faire ici, mais si l'on se pro-
pose de prendre un morceau ici et un morceau là, il n'y a
aucune espèce de certitude, et il n'y a pas moyen d'accepter
une telle épreuve.

M. LANGELIER: Je ne veux pas que l'on puisse croire
quo j'accuse les Anglais, qui ont acheté du phosphate, d'avoir
eu l'intention de frauder. Je n'ai fait que répeter les repre-
sentations qu'on m'a faites; je ne connais rien personnelle-
ment.

M. BAIN (Wentworth). Il n'y a pas de doute que la
question soulevée par ce bill soit d'une importance croissante
pour les agriculteurs de ce pays. Dans les vieilles pro-
vinces, particulièrement, on demandera, d'année en année,
une quantité de plus en plus considérable de ces engrais
agricoles, et nous devrions voir, autant que possible, à ce
que le cultivateur reçoive la valeur de l'argent qu'il paie
pour ces engrais artificiels. La nature même du commerce
favorise spécialement la falsification, vu la faible proportion,
relativement au volume, des éléments de l'engrais qui ont
une valeur spéciale pour le cultivateur, et vu qu'il est aisé
d'ajouter une quantité considérable de matière inférieure.
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On peut augmenter le volume en diminuant la valeur de
l'engrais pour les fins agricoles, ce qui augmenterait les
profits des manufacturiers, par exemple. Le cas cité par
l'honorable député de Mégantic (M. Langelier) fait bien
ressortir la difficulté. Ceux qui connaissent les circonstances
de ce commerce savent que la force de fertilisation du phos-
phate dépend de l'état dans lequel on l'extrait des mines.
Strictement parlant, il ne tombe pas sous l'opération de ce
bill, parce que, bien qu'il soit la base d'un engrais agricole,
il n'est pas dans un état où on puisse l'employer; les expé-
riences qu'on a faites ont démontré que les phosphates
appliqués au sol dans leur état naturel sont d'une valeur
presque nulle. Ils sont simplement la base qui produit une
bonne partie de ces engrais artificiels; mais avant d'avoir
quelque valeur, il faut qu'ils soient traités par l'acide sulfu-
rique ou quelque autre forte préparation qui les met dans
un état soluble. La quantité de l'élément précieux du
phospbate doit varier suivant le soin qu'on met à l'extraire
de la mine, pour la raiton qu'on trouve le phosphate dans
des veines s'étendant dans un roc inutile pour les fins agri-
coles; et plus on sépare le phosphate du roc, plus le résultat
de l'analyse doit être avantageux.

Je crois que les meilleurs échantillons de phosphate à pré-
sent contiennent des éléments solubles dans une proportion
de 80 à 83 pour 100. Une grande partie des produits des
mines ne donnent pas plus que 60 ou 65 pour 100. Il est
c!air que, pour les cultivateurs, le phosphate qui donne 80
pour !00 a beaucoup plus do valeur que celui qui ne donne
que 60 pour 10i. Cependant, il semble difficile d'établir une
base d'inspection pour le phosphate, excepté une inspection
de chaque lot qu'on expédie principalement à Liverpool,
Glasgow, Paris, comme lest; on le mêle à d'autres ingr é-
dients, on le convertit en phosphate de qualité supérieure, et
on le vend aux cultivateurs du vieux monde. La valeur
réelle des engrais artificiels vendus aux cultivateurs forme
un élément tout à fait différent de la question, et le bill que
nous examinons maintenant fournit une occasion d'en
parler. La valeur de ces engrais varie beaucoup suivant
l'addition d'une matière de qualité inférieure pour eu aug-
menter le volume on le poids. Il est de la plus haute im-
portance pour l'acheteur qu'on établisse une qualité type
certaine de ces éléments précieux qui forment une très petite
partie du poids de l'article, parce que s'ils étaient dans un
état comparativement pur, ils pourraient tuer les récoltes.
Ce n'est qu'à la dernière session qu'un bill concernant cette
question, présenté par l'honorable député de Richelieu (M.
Massue), a été adopté. Cotte loi n'est venue en force que le
1er juin dernier. Elle statue qu'un certificat d'analyse doit
être attaché à chaque échantillon d'engrais artificiel fabri-
qué et offert en vente sur le marché. Cela est indubitable-
ment la direction dans laquelle nous devons marcher. Je
désire demander à l'honorable ministre si lo bill a été réel-
lement inis en opération et si on l'a trouvé efficace ; ou si le
gouvernement a simplement accepté le bill présenté par
l'honorable député de Welland (M. Ferguson), oubliant la
loi que je signale et qui fait partie de nos statuts. J'admets
avec le ministre chargé de ce bill que cette question est
d'une importance croissante pour les agriculteurs ; mais
j'aimerais à savoir sous quel rapport le bill de l'honorable
député de Richelieu, maintenant la loi du pays, n'a pas
atteint l'objet qu'on avait en vue.

M. MASSUE : En réponse à l'honorable prèopinant, je
puis dire que le bill actuel est bien supérieur à celui que
j'ai proposé l'année dernière, parce que je n'avais aucun
moyen de demander au ministre du département de nom-
mer des inspecteurs. Le conseil d'agriculture de la province
de Québec aurait été très heureux d'induire les sociétés
agricoles, et par là les cultivateurs, à employer les meilleurs
engrais pour leurs terres; mais n'ayant aucun moyen de
distinguer les bonnes espèces des mauvaises, le conseil n'a
pas osé engager les cultivateurs à acheter ce qu'il n'avait

aucun moyen de recommander. Mais, grâce à ce bill, je crois
que nous pourrons connaître sûrement les différentes espèces
d'engrais; et dans mon opinion, comme le bill dit que l'ins-
pection sera sous le contrôle du ministre du revenu de l'in-
térieur, cela sera d'un grand secours pour le cultivateur, qui
pourra obtenir un bon article, et pour le manufacturier, qui
sera obligé de le fournir.

Le bill est la pour la deuxième fois et la Chambre se
forme en comité.

(En comité.)

Article 1er,
M. FISHER : Il y a quelque temps, lorsque le bill de

l'honorable député de Welland (M. Ferguson) a été présenté,
j'ai dit quelques mots à l'appui du principe du bill, Peu de
temps après j'ai reçu une communication d'un des plus
grands manufacturiers d'engrais du pays, faisant affaires
sous la raison de " The Standard Fertiliser Chemical Co., "
qui appelait mon attention sur plusieurs parties de la mesure.
J'ai examiné le bill avec beaucoup de soin, en le comparant
à celui de l'honorable député de Richelieu (M. Massue), et à
celui que nous avons adopté cette après-midi. Je constate.
M. le Président, que ces manufacturiers sont arrivés a, la
même conclusion quo moi ou à peu près, c'est-à-dire qu'ils
sônt d'avis que le bill de l'année dernière et le bill soumet-
tant les engrais agricoles, les aliments des hommes et ceux
des animaux, à l'inspection des officiers du revenu de ]'in-
térieur, rendent le bill actuel très peu nécessaire.

On prétend que si ces manufacturiers d'engrais sont obli-
gés de mettre sur les colis une étiquette indiquant les qua-
lités et. les quantités respectives des ingrédients, des engrais,
et s'ils sont passibles d'une amende dans le cas où ils ven-
dent des engrais ne contenant pas les ingrédients indiqués
sur l'étiquette, l'objet de la loi sera presque atteint si les
employés de la couronne sont revêtus du pouvoir de pour-
suivre ces individus et de recouvrer d'eux les amendes im-
posées dans ce bill du ministre du revenu de l'intérieur,
appelé le bill concernant la falsification des substances ali-
mentaires, des drogues et des engrais agricoles. Peut-être
le bill est-il déjà rendu trop loin pour que l'honorable mi-
nistre le retire ou pour qu'il établisse dans cette loi des
dispositions qui rendraient l'autre inutile ; et comme il est
hors de doute, malgré la dénégation de l'honorable ministre
de l'agriculture, que ce bill est une mesure ministérielle,
nous pouvons difficilement nous attendre à ce qu'on fasse
une pareille démarche. J'ai compris que, bien que le bill
ait éte presenté par un simple député, le premier ministre a
promis de le prendre sous sa protection, déclaration que
jai accueillie avec plaisir parce que je croyais alors que le
bill était nécessaire, et que si on le laissait dans les mains
d un simple député il ne deviendrait pas loi à cette session.

M. CHAPLEAU: Peut-être certaines personnes con-
fondent-elles ce bill avec un autre qu'on pourrait appeler une
extension de ce bill relativement aux engrais agricoles. Ce
bill a expressément pour objet de prévenir la fraude dans
la vente des engrais agricoles et il pourvoit à cela d'une
façon complète. Personne ne peut importer ou fabriquer
un engrais de $10 par tonne ou plus sans en donner une
analyse, sans en fournir un échantillon au département à
qui il appartient- Toute personne qui vend de ces engrais
est tenue de donner au public une garantie comportant qu'un
échantillon de ce qu'elle vend a été envoyé aux autorités, et
cet échantillon doit être accompagné de l'affidavit du manu-
facturier ou de l'importateur disant que cet échantillon
donne une bonne idée de ce qu'il vend. La seconde garan-
tie c'est que vous ne pouvez pas vendre en détail, en gros, ou
comme manufacturier, à moins que vous ne fassiez connaître
à l'acheteur la composition de votre marchandise. La
troisième garantie, c'est que si vous vendez un article qui
est au-dessous de la qualité indiquée par le certificat d'ana-

1885. 2563



DÉBATS DES COMMUNES. 11 JUN
lyse, si vous vendez un article de qualité inférieure, vous
serez passible d'une amende. Le bill peut paraître sévère,
mais je ne crois pas qu'on le trouve tel dans la pratique.
Quand on saura que los autorités auront la garde des échan-
tillons qui seront analysés, on aura la plus grande protection
contre la fraude. Depuis que je me suis chargé de ce bill,
j'ai reçu quelques lettres de manufacturiers et d'agricul-
teurs disant qu'ils craignent que l'inspection soit conpul.
soire, qu'elle soit un fardeau pour le détaillant, et que
le coût d'un article se vendant $2 la tonne soit augmenté
d'environ 82 par tonne, ce qui serait une forte proportion.
Je procéderai à examiner les différents articles du bill et je
répète qu'il tend essentiellement à empêcher la fraude dans
la vente des engrais commerciaux.

Article 2,
M. CHAPLEAU : Après les mots " de cette loi" rayez

tout jusqu'à " ils, " à la fin de la ligne, et au lieu de" $12"
inEérez "$ 10." Dans la quatrième et la cinquième lignes
rayez les mots " ou potasse."

M. BAIN (Wentworth): Je demanderais à l'honorable
ministre en vertu de quelle demande il fait cette réduction
de $12 à $10 la tonne. Naturellement, je parle seulement
d'après mon expérience personrelle; mais, chez nous, dans
l'ouest d'Ontario, c'est principalement les phosphates de
qualité supérieure qu'on met sur le marché à raison de 830
ou $40 par tonne. Nous connaissons peu ces espèces com-
munes qu'on vend moins de $10 par tonne.

M. CBAPLEAU: La demande m'a été faite d'abord par
l'honorable député de Welland. Lorsque je présidais le
département de l'agriculture à Québec, j'ai au occasion de
faire importer des bi-phosphates provenant de plantes ma-
rines, rebuts de poisson et d'os. Ces bi phosphates étaient
des engrais commerciaux qu'on vendait $10, etje voulais les
inclure dans ce bill. C'étaient de bons engrais, mais à
l'époque où on les importa, par suite de quelque accident,
ils ne soutinrent pas leur réputation, et le résultat fut qu'ils
perdirent la confiance des sociétés agricoles.

M. BAIN : Je comprends combien il est à désirer qu'on
puisse appliquer la loi à tous ces engrais agricoles. Certai-
nement, je ne m'oppose pas à ce que l'honorable ministre
change le chiffre do $12 à $10 par tonne; je demandui-l des
renseignements. Je comprends qu'un engrais à 810 la tonne
peut être à meilleur marché pour le cultivateur que celui
qu'il paie 840, si l'on considère l'effet sur les récoltes. Il y
a cependant cette difficulté : Si vous soumettez les deux
engrais à l'épreuve qu'on exige de tous les engrais qui sont
examinés par un analyste et qui contiennent une certaine
quantité d'ammoniaque ou son équivalent de nitrogène, on
ajoutera beaucoup plus d'ingrédients impurs aux engrais
d'un prix élevé, si vous n'avez pas quelque moyen d'atteindre
Io manufacturier. Ces engrais devraient être plus riches en
ammoniaque ou dans ces équivalents qui formentréellement
la valeur de ces engrais pour la croissance des plantes. Je
crois qu'il est à désirer que ce bill puisse s'appliquer aux
engrais du prix le moins élevé qu'on offre aux cultivateurs.
Je crois que dans les provinces de l'est il y a de grandes
quantités de ces engrais fabriqués avec du poisson, des os ou
d'autres ingrédients de peu de valeur, et j'admets avec l'ho-
norable ministre qu'il est à souhaiter que la loi s'applique à
ces choses.

Article 3,
M. CHAPLE AU: Je propose que l'on insère le mot

"janvier," dans la deuxième ligne; dans la troisième ligne,
après le mot " année," je demande que l'on ajoute "personne
offrant le dit engrais en vente"; dans la qnatrième ligne,
au lieu de "lune livre," insérez le deux livres "; et dans la
cinquième ligne, après les mots "engrais fabriqué oun im-
porté par lui," mettez "avec le certificat d'analyse de cet
engrais."

M. CRAPLA

M. FISHER: Quelques fois on demande à un manufactu-
rier de faire un engrais spécial; et, je suppose, que l'article
tel qu'amendé l'obligerait à envoyer en même temps au
département un bocal de cet engrais.

Les amendements sont adoptés.

Article 5,
M. CHAPLE AU: Cet article, qui semble une répétition

de l'artic 3, n'en est pas une. Dans le cours de l'année, s'il
se commet une offense, l'inspecteur aura le droit de deman-
der un second échantillon au manufacturier.

M. FISHER: Depuis que l'honorable ministre a amendé
le troisième article de façon à exiger qu'un certificat d'ana-
lyse. soit envoyé avec l'échantillon, il ne semble pas
nécessaire qu'un autre échantillon soit envoyé, vu, spéciale-
mant, que l'article 3 oblige le manufacturier à envoyer un
échantillon de toute espèce d'engrais qu'il peut fabriquer.
Il me semble que l'article 5 est tout à fait inutile, et
qu'il aura simplement pour effet de donner du travail aux
employés du département, et des embarras aux manufactu-
riers.

M. CHAPLEAU: C'est l'intention du département, je
puis le dire, de publier chaque année avec l'analyse, une des-
cription des différentes espèces de sol auxquelles chaque
engrais s'appliquera spécialement. Je crois que cela serait
très avantageux pour les agriculteurs, mais je ne pense pan
qu'il soit nécessaire de le dire dans le bill.

M. BAIN (Wentworth): Si le département veut faire
fournir ces renseignements relatifs à l'analyse de chaque
échantillon, je n'ai aucun doute que les propriétaires de ces
engrais ne. s'empressent de les publier dans leurs circulaires
à leurs pratiques.

M. FISHER: J'admets qu'il est tuès désirable que cela
soit fait, mais si ces détails sont insérés dans le rapport du
département du revenu de l'intérieur, beaucoup de cultiva-
teurs ne les verront pas.

M. CHAPL EAU: On a l'intention de publier cela sur
une petite carte qu'on distribuerait gratuitement au publie
avec le rapport de l'analyse.

M. CASEY : Pourquoi enverra-t-on tous ces échantillons
à l'analyste en chef. Je crois qu'il serait moins dispendieux
de les envoyer à l'analyste local.

M. CHAPLEAU: Comme l'honorable député le verra par
l'article 7, il doit y avoir un numéro de contrôle. Quand
l'inspecteur donnera un certificat d'inspection, il donnera
un certain numéro. Ce numéro répondra exactement au
numéro de l'échantillon qui aura été pris par l'inspecteur et
envoyé à l'analyste en chef pour être analysé. Je suppose
que le département pourra voir à ce que les analyses soient
faites par des substituts.

M. CASEY: Cet article dit positivement que les échantil-
lons seront envoyés au ministre du revenu de l'intérieur
pour être soumis à l'analyste en chef.

M. CHAPLEAU: Pour lui être soumis pour être analysés,
mais pas nécessairement analysés par lui.

M. CASEY : Ces mots veulent dire que l'analyste en ehef
est pour les analyser. Si l'article doit être soumis à l'ania-
lyste en chef pour être analysé, cela veut dire que c'est lui
qui devra faire l'analyse.

M. CHAPLEAU: Tant mieux.
M. CAS EY : L'honorable ministre a dit tout à l'heure

qu'il serait probablement avantageux dans un grand nombre
de cas de faire faire l'analyse par des analystes locaux.

M. CHAPLEAU : J'ai dit qu'on pourrait le faire si on
le trouvait à propos.

2564



DI]BATS DES COMMUNES.
M. CASEY: Cet article ne donne pas ce pouvoir, et si

l'honorable ministre veut avoir la liberté de faire faire les
analyses par des analystes d'une localité particulière, l'article
doit être changé.

M. BA[N (Wentworth) : Pour avoir de la valeur, l'ana.
lyse devra être suivie du certificat d'un homme de réputa-
tion. Je crois que, sur le tout, l'analyste en chef devrait
exercer sa discrétion; l'analyse devrait se faire sous sa sur-
veillance. Il devrait en être responsable.

Article 6,
M. C EA PLEAU : A la fin du premier paragraphe je veux

ajouter: " s'il est en grenier, le certificat du manufacturier
sera produit et il en sera donné une copie à chaque acheteur " ;
et au lieu de l'article 2, je propose qu'on mette celui-ci:
" Aucun engrais ne sera vendu ou offert en vente, à moins
qu'un certificat de l'analyste ou un échantillon de cet en-
grais n'ait été transmis au ministre du revenu de l'intérieur,
et que les dispositions des articles précédents n'aient été
suivies."

M. FISIER : Cela est déjà dans le bill à l'article 3·
Chaque manufacturier doit envoyer un échantillon avec le
certificat, et il n'est pas nécessaire que nous ayons un autre
article qui dise, qu'il fera cela avant de mettre l'article en
vente.

M. CELAPLEAU: Ce!a est plus clair. Vous n'aurez le
droit de vendre aucun de ces articles que si vous faites cela,
et si vous vous conformez à la disposition qui précède. Cela
a l'air d'une répétition, mais ce n'est qu'une affirmation de
la chose.

M. BLAKE: Pourquoi affirmerions-nous de nouveau
dans un article ce que l'on dit dans l'autre?

M. CASEY: Cela a déjà été affirmé, et il n'y a pas de
mal à l'affirmer de nouveau, mais je n'en vois pas la néces-
sité.

M. BLAKE: On devrait soumettre ce bill à l'analyse.
On l'adultère en ajoutant au volume sans en augmenter la
force.

Article 7,
M. CHAPLEAU: Je veux proposer cet amendement à

la première ligne: Après le mot " analyse," effacez les mots
" s'il croit opportun de le faire," et après les mots "devra
le faire," dans la deuxième ligne, ajoutez ces mots "devra
le faire s'il en est requis par le manufacturier, l'impoi ta-
teur ou le vendeur de cet engrais."

M. FISIHER: Cet article veut-il dire que l'inspecteur
n'apposera son étiquette que si le vendeur lui demande de
le faire?

M. CHAPL EAU: Oui.
M. FISHER: Et quand il appose son certificat, il n'est

pas nécessaire de démontrer qu'une autre analyse a e lieu,
le certificat du vendeur suffisant?

M. CKAPLAU: Oui.
M. FISHER: Dans ce cas je ne vois aucune utilité dans

les quatre articles suivants. L'honorable ministre a dit que
le bill a pour but d'empêcher qu'on ne vende un engrais
commercial qui ne sera pas d'une certaine qualité. J'ai
démontré que nous avons accompli dans le bill concernant
l'adultération des substances alimentaires, des drogues et des
engrais agricoles, tout ce que ce bill est pour accomplir.
Nous avons statué que toute personne vendant un engrais
agricole pourra indiquer par une étiquette les ingrédients
de cet engrais, et que s'il est vendu et analysé par l'analyste
publie, à la demande de n'importe quelle personne, et qu'il
soit prouvé qu'il ne corresponde pas aux indications de
l'étiquette, le vendeur sera soumis à l'amende. C'est tout
ce qu'établit le bill actuel, et je ne vois pas pourquoi on

statuerait deux fois la même chose. Cela sera un embarras
pour le manufacturier et le vendeur. Je désire qu'on donne
toutes les sauvegardes possibles aux cultivateurs; je désire
qu'on les mette en position de recevoir la valeur de leur
argent, mais je ne suis pas favorable à l'idée de jeter inuti-
lement des obstacles sur le chemin des manufacturiers et des
commerçants, parce que toute les dépenses auxquelles on
les soumettra devront être payées par la personne qui se
servira des engrais.

M. CK APLEAU : On nous a fait des représentations pour
nous demander de ne pas exiger l'inspection contre ledetail-
lant et le marchand. Nous ne l'exigeons pas, mais il n'y a
aucun doute que le certificat d'inspection ajoute à la sûreté
du public, dans une certaine mesure, parce que quand l'ins-
pection est faite le public a une garantie que l'inspecteur a
pris un échantillon de l'article, qu'il l'a numéroté et qu'il l'a
envoyé à l'analyste en chef. J'admets qu'on aurait une ga-
rantie plus sûre si l'inspecteur recevait lui-mène le certificat
de l'analyse de l'analyste en chef; mais, les dépenses qui
effraient mon honorable ami seraient réellement trop consi-
dérables s'il était né3essaire que chaque article vendu fût
analysé. La garan~tie existe dans le tait qu'il y a eu une
analyse quelque part, et que, si quelque plainte est proférée,
cette analyse et l'échantillon donné au département seront
la meilleure preuve que la fraude a été commise, si toutefois
il y a en de la fraude.

Je crois que d'après le bill .cl qu'il existe, nous prévenons
la dépense d'argent, au cas où le public serait convaincu que
l'inspecteur ne don re, comme on le verra par l'article 11, ce
certificat d'inspection, que lorsqu'il est convaincu que le
produit vendu contient les ingrédients qui donnent une cer-
taine valeur à l'engrais artificiel.

M. CASEY: Je voudrais comprendre plus clairement ce
que le certificat de l'inspecteur contiendra. Serait-ce tout
simplement une déclaration à l'effet que des échantillons ont
été pris pour être analysés, et non que l'analyse a été faite?

M. CHAPLEAU: Il ne déclare pas que l'analyse a été
faite.

M. CASEY: Ni quel en est le résultat si elle a été faite ?
M. CHAPLEAU: Il ne donne pas le résultat.
M. CASEY: Je ne vois pas quel bien il pourra résulter de

cela. Je ne vois rien de bien convaincant dans l'argument
de l'honorable monsieur à l'effet que ce certificat sera une
garantie pour le public. J'admets que cela pourrait créer
une certaine impression de sécurité dans l'esprit public, et
je crains qu'il en soit ainsi. Tout certificat officiel de cette
nature serait considéré par le public, qui ne connaît pas l'acte
à fond, comme un certificat à l'effet que l'engrais artificiel
réunit toutes les conditions requises, et l'on se tromperait
du tout au tout. Je crois que, loin d'être une garantie pour
le public, cela aurait pour effet bien souvent d'induire le
public en erreur, et d'offrir le contraire même d'une garan-
tie, de faire tort au public en lui faisant croire que l'article
a été analysé et trouvé satisfaisant, lorsqu'il n'a pas été ana-
lysê du tout.

Je ne suppose pas que le mini'tre ait ou d'autre intention
que d'offrir toutes les garanties possibles; mais s'il veut
offrir au public une garantie véritable et recommander les
bons articles de ce genre, il devrait insister pour que les
échantillons expédiés par les inspecteurs soient analysés
dès leur réception, et que le résultat de l'analyste soit im-
primé sur la carte donnée par l'inspecteur. Je ne vois pas
qu'il soit plus dispendiex de mettre cela sur la carte que de
mettre autre chose; et pour ce qui est de l'analyse, il est
inutile pour nous d'avoir un analyste en chef et de lui payer
des honoraires, à moins qu'il fasse pour nous un certain
travail en retour. Mais même dans ce cas, le public court
un certain risque d'être lésé, vu le fait qu'on ne peut s'at-
tendre à ce qu'un manufacturier ait des échantillons parfaite-
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ment uniformes pendant toute une saison; et, bien que
l'échantillon examiné par l'analyste en chef puisse réunir
toutes les conditions voulues, un échantillon subséquent
pourrait être moins bon, sans qu'il y ait intention fraudu-
leuse de la part du manufacturier. Si un certificat détaillé
était donné quant à la qualité du premier échantillon,
l'achoeur pourrait en conclure qu'il a le droit de s'attendre
à ce que le reste soit également bon. Mais il n'y a aucune
garantie dans la simple déclaration à l'effet que des échan-
tillons ont été envoyés pour être analysés.

M. CHAPLEAU: Il y aurait au moins cette garantie,
que cela complèterait l'enchaînement de preuve contre la
fraude. San outre il y a la garantie supplémentaire suivante :
vu que cet échantillon est produit et qu'il porte le même
numéro que l'échantillon qui a été envoyé pour être ana-
lysé, il n'est pas à supposer qu'après que l'analyste en chef
a anialyLé un engrais artificiel, et ayant le certificat du
fabricant d'un côté et sa propre expérience de l'autre, per-
mettrait à l'inspecteur de donner un certificat à moins que
l'analyse de l'analyste en chef s'accordât avec le certificat
donné par le ma'inacturier. Mais il y a du bon dans les
remarques de mon honorable ami, et je verrai.à ce que le
bill soit amendé de façon à ce que immédiatement après
l'analyse l'inspecteur en reçoive une copie qu'il attachera à
la carte d'inspection.

M. CASEY: L'intention de l'honorable ministre n'est
pas de faire attacher la carte par l'inspecteur avant que
l'analyse ait été faite et troutée satisfaisante.

M. CH APLEAU: Je crois, qu'après l'analyse l'inspecteur
devrait, s'il y a lieu, être averti de ne pas donner de certi-
ficat.

M. BLAK E: Je crois qu'un avis officiel de ce genre aurait
très probablement pour effet d'induire le public en erreur,
excepté dans les cas oùily aurait une inspecion satisfaisante.
Si le public constate qu'il y a une inspection, il n'examinera
pas de bien près ses résultats. S'il y a quelque raison pour
qu'un certificat soit donné avant l'analyse, la cs.rte devrait
contenir un avis à l'effet qu'il n'y a eu ni analyse ni inspec-
tion-quelque chose qui indiquerait au public que la carte
n'est pas à cet effet. Lorsque nous considérons le nombre
d'annonces de nature à induire le public en erreur, et avec
quelle facilité le public selaisse flouer au moyen de marques
de commerce illusoires, nous voyons jusqu'à quel point une
carte de cette nature serait précieuse dans le cas où le pro-
duit serait de qualité inférieure.

M. CHAPLEAU : Je sais qu'en France des lois très
sévères ont été adoptées contre la falsification, et cependant
les fabricants ont réussi à les éluder jusqu'à un certain point.
Je crois que la recommandation de mon honorable ami
devrait être adoptée, c'est-à-dire qu'après qu'un certain type
aura été déterminé pour certains engrais artificiels par
l'analyste en chef, une copie de l'analyse devrait être fournie
à l'inspecteur, et qu'ensuite celui qui vendrait en vertu de
ce certificat serait exposé à toutes les rigueurs de la loi si
l'article ne contenait pas ce certificat.

M. BAIN: La protection en faveur des acheteurs d'en-
grais réside dans le fait que l'analyse de l'échantillon soumis
à l'épreuve et qui a été fourni au département du revenu
de l'intérieur, est la base sur laquelle nous' nous appuyons
pour supposer que toutes les qualités seront soumises à
l'analyse ; et si, à une date ultérieure, un cultivateur achetait
un échantillon de cet engrais, et constatait que l'épreuve
ne répondait pas au certificat du département, je crois que
cela rendrait le contrevenant passible des pénalités imposées
par la loi. Il y a un autre inconvénient. Cet acte ne s'ap
plique qu'aux engrais dont le prix ne dépasse pas $10 le
tonneau. Or, la première chose qu'un cultivateur se
demande est celle-ci: Est-ce que cela me rapportera un
certain profit? S'il doit y avoir une autre analyse, s'il doit
y avoir surveillance de ces produits importés en vrac et s'ils

M. CAsEY

doivent être subdivisés-et je crois que l'on constatera que
la majeure partie de ces engrais devront être subdivisés soit
en sacs soit en barils,--il sera presque nécessaire que chacun
de ces échantillons soit muni de la carte en question si l'on
veut que l'inspection ait quelque valeur. Un débitant peut
en faire venir une couple de charges de wagon, peut-être 25
tonneaux, mais la plupart des gens n'en achèteront qu'un
tonneau ou à peu près. La conséquence sera que cette
inspection, ces certificats et ces cartes, pour être de quelque
valeur, devra s'appliquer à toute la consignation divisée par
lots.

Or cela offre un champ vaste au commerçant malhonnête.
C'est la chose la plus facilo du monde que de mêler à ces
engrais artificiels une certaine quantité de matières pre-
mières absolument dépourvues de valeur, ce qui ajouterait
au volume et au poids, et jusqu'à ce qu'il soit répandu sur la
terre et jusqu'à ce que sa qualité soitreconnue, le cultivateur
n'a aucune perspective d'obteuir justice. Je crois qu'avant
que l'on décide que cette carte de l'inspecteur soit attachée
aux échantillons, il serait bon de considérer la question de
savoir si le iésultat serait proportionné à la dépense, car si
l'inspection a lien et si l'on fournit des cartes pour ces pro-
duits, tout cela coûtera de l'argent, et ces dépenses devront
être ajoutées au prix de l'engrais artificiel. La grande pro-
tection de l'acheteur, en vertu de ce bill, est le fait que le
vendeur doit fournir au département un échantillon pour
l'épreuve qui doit contenir une certaine proportion de ces
ingrédients précieux, et un cultivateur qui conserve l'échan-
tillon qu'il a acheté de l'agent détailleur et qui, en le faisant
analyser de nouveau, démontre que sa qualité ne répond
pas au type convenu, peut ensuite poursuivre le vendeur
pour fraude Voilà, il me semble, comment vous pouvez
pincer le fabricant malhonnête.

M. FISH ER: Si c'est là l'opinion de l'honorable ministre,
l'article 3, qui pourvoit à ce qu'un échantillon soit envoyé à
l'analyste en chef, devrait aller un pou plus loin, ou l'on
devrait ajouter un autre article à l'effet que l'analyste en
chef devrait immédiatement l'analyser et démontrer qu'il
s'accorde avec le certificat de l'analyste employé par le
fabricant lui-même ; puis, lorsque l'inspecteur en sera
informé il pourra immédiatement, avant que son propre
échantillon ait été envoyé à l'inspecteur, y appliquer sa
carte contenant l'analyse, et mettre ainsi le sceau officiel.
Je ne crois pas qu'il soit sage de permettre à l'inspecteur
d'apposer la carte ou le sceau officiel sur un colis avant que
l'analyse du contenu ait été officiellement reconnue. Nul
doute que si la carte est apposée la plupart des cultivateurs
supposeront que l'analyse est correcte. Les fabricants
devront être en communication constante a -oc l'inspecteur,
Cet officier visitera constamnent les fabriques, vu que des
compositions spéciales sont lancées sur le marché

M. JENKINS: Le comité devrait se rappeler, en diseu-
tant cette question, que la fabrication des engrais artiticiels
prête beaucoup à la fraude. J'ai passé plusieurs aniées à
aire l'épreuve des engrais et mes experiences i'out pas

réussi. Je ne crois pas avoir retiré la valeur d un sua en
retour de ce qu'elles m'ont coûté. Ce qui est proposé ne
sera pas d'une grande utilité pour reconnaître les engrais
de mauvaise qualité. Au contraire, un fabricant enclin à
la fraude pourra s'en servir pour flouer les gens, et nous
devrions y regarder à deux fois avant que de mettre un nou-
veau moyen de fraude à la portée des fabricants. Je regret-
terais de dire que tous les fabricants sont des escrocs, mais ai
j'en juge d'après ma propre expérience, la plupart d'entre
eux sont trop pi essés de s'enrichir et ne sont pas très scru-
puleux quant aux moyens. Règle générale, ils s'efforcent
de s'enrichir aux dépens des cultivateurs. En conséquence
nous devons prendre nos prêcautions avant que de mettre à
la disposition des fabricants de nouveaux moyens de flouer
les cultivateurs. Je ne comprends pas très bien cette affaire
de carte. Elle peut être détachée et employée par un fabri-
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cant pour se défaire d'un article de qualité inférieure au prix
d'un bon article. C'est une question très difficile, et le cul-
tivateur sera mieur protégé si le certificat d'analyse est
déposé entre les mains de l'analyste en chef, et si l'échantil-
lon ne correspond pas avec cette analyse, le vendeur peut
être poursuivi. C'est là une protection suffisante pour le
cultivateur, et je crois que ce sera une protection plu3
grande que si nous apposons une carte.

M. CHIAPLEA.U: On no sera guère tenté d'apposer une
carte sur un article de qualité inférieure, vu que celui qui
se rendrait coupable de cet acte serait passible d'une amende
de $500. La carte sera très utile comme chaln'o de la
preuve nécessaire pour convaincre une personne d'avoir
voulu frauder le public en vendant un article de qualté
inférieure.

M. PISIER : Alors, la carte n'est pas de rigueur. Elle
est facultative de la part du vendeur ?

M. CHAPLEAU: Oui.
M. FISHER : Et le fabricant est obligé d'envoyer un

échantillon au département, que cela lui plaise ou non ?
M. CHAPLEAU: Oui.
Sur la section 11,
M. CHAPLEAU : Je propose que le minimum soit réduit

à 5 pour 100 sur l'acide phosphorique solide, et que 10 pour
100 soient substitués à 8 pour 100

M. BAIN : Cela ne rendra-t-il pas l'inspection inutile en
ce qui concerne les engrais de haut prix?

M. CHIAPLEAU: Si un homme fabrique un engrais arti-
ficiel d'un prix élevé, il faut qu'il envoie un échantillon au
département, et il faut qu'il le vende tel qu'il a é:é analysé;
mais il ne sera pas permis à l'inspecteur d'apposer sa carte
et son certificat sur aucun produit n'atteignant pas le mini-
mum de la qualité.

M. FISHER : Le département a-t-il été informé par des
experts en cette matière, que le prix de $10 le tonneau
équivaut au type de qualité déterminé en vertu du bill ?

M CIIAPLEAU: J'ai emprunté ces chiffres à l'hono-
rable auteur du bill, qui, je regrette de lo dire, n'est pas ici
cu soir. Cependant, nous no demanderons pas le concours
avant qu'il soit arrivé, afin de lui permettre do nous donner
une meilleure explication. Le chef du département m'in-
forme, cependant, que ce chiffre couvrira la valeur, à son
avis.

M. BAIN (Wentworth) : Je suggère qu'on obtienne par
l'entremise du département, des renseignements de la part
d'experts en ces matières, car le bill sera sans valeur, à
moins que la proportion soit juste et équitable envers les
cultivateurs et les fabricants.
- M. CHAPLEAU: Je puis dire que les renseignements

du département sur l'expérience et la législation viennent
d'une demi-douzaine des Etats de la république voisine, où
l'on a étudié ces questions avec beaucoup de soin.

M. FISHER: Il y a un autre point mentionné dans la
lettre de la maison manufacturière dont j'ai parlé, et il a
rapport à la nécessité de laisser une certaine marge pour
prévoir le cas où par l'âge, les phosphates composés se
résoudraient en acide phosphorique insoluble. Je crois qu'il
serait à désirer que la date de l'analyse fut mentionnée dans
le certificat d'analyse, et que l'on allouât quelque chose
pour le cas où la composition retournerait à sa forme inso.
luble.

M. CHAPLEAU : J'ai reçu quelques renseignements sur
ce point, mais je laisse cela. à l'honorable député de Welland,
vu qu'il doit soumettre un amendement pourvoyant à ce
qu'il y ait 5 pour 100 d'acide phosphorique soluble sur 2
pour 100 d'insoluble.

323

M. BAIN (Wentworth): Je crains que cette marge ne
soit pas assez forte.

M. CASEY: Quelques-uns des engrais ne sont pas des
compositions d'une nature permanente, mais se gâtent avec
le temps, et il est juste de dire qu'une fois gâtés ils ne
devraient pas être vendus comme ayant la même valeur
qu'auparavant. L'engrais peut conserver sà valeur tout en
retournant à son état insoluble; mais à .moins de former
quelque nouvelle composition chimique il peut se faire qu'il
soit impossible d'en tirer toute la valeur qu'il contient.

M. CHAPLEAU: Les phosphates broyées très fins, que
quelques-uns considèrent comme n'ayant pas autant de
valeur parce que l'acide soluble de phosphate ne parait pas,
sont considérés par d'autres comme des engrais très précieux,
parce que l'effet se produit plus tard, bien qu'il ne soit pas
visible lors de la vente.

M. CASEY: L'acheteur devrait savoir qu'il ne produira
tout son effet qu'après avoir été dans le sol pendant un
certain temps.

Sur la section 12,
M. CHAPLEAU: A la quatrième ligne, après l mot

"colis," je désire ajouter " sac ou baril," puis à la ligne
suivante, après le mot " inspecteur," ajouter " devant accom-
pagner le certificat d'inspection de tel inspecteur." A la
vingt-sixième ligne de la page, après les mots " article pré-
cédent," je désire ajouter " ou qui vend ou offre ou expose
en vente tout engrais artifi ;iel qui no contient pas la pro.
nortion des éléments mentionnée au certificat de fabricant
y annexé."

M. CASEY: N'est-il pas pourvu à cela par les mots con-
tenus entro les 19e et 24e lignes ?

M. CHAPLEAU: Le bill rendait d'abord l'inspection
obligatoire, maintenant elle est facultative.

M. CASEY: Je crois que l'amendement devrait dire:
Dans le cas des produits non sujets à inspection.

M. BAIN (Wentworth): Cila ne s'appliquerait en aucun
cas à aucun des produits offerts sur le marché. Nous fixons
un minimum comme base, mais un fabricant fournit une
qualité supérieure au département, et livre en vente un
article de qualité inférieure. Il me semble que les mots con-
tenus dans l'article sont nécessaires. .

M. CEAPLEAU: Si un homme vend un engrais à 840 le
tonneau, je veux qu'il soit obligé de livrer ce qu'il dit qu'il
livre.

M. CASEY: Grâce à l'explication de l'honorable ministre,
j'admets que les mots sont nécessaires, mais je crois que les
cas de ceux qui doivent être soumis à l'inspection -sont
couverts par les mots employés précédemment, et l'intention
est que les mots s'appliquent aux. produits qui ne sont pas
vendus.

Les amendements sont adoptés.
M. FISH ER: J'aimerais à demanderà l'honorable ministre

si quelque pénalité sera infligée aux fabricants qui falsi-
fient les produits. Cet article s'applique au vendeur, peut.
être cela comprend-il les fabricants.

M. CHAPLEAU: Si le fabricant garde le produit pour
son propre usage, il n'y a aucun danger pour personne.
Il sera assez puni.

Sur l'article 13,
M. CHAPLEAU: Je propose que l'amende soit fixée à

$500, au lieu de8100.
M. CASEY: Je ne vois pas pourquoi un homme qui

appose une carte où elle ne devrait pas être apposée ne
devrait pas être mis dans la même position qu'un homme
qui fait un faux certificat ou qui le met en circulation. Son
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offense pourrait être considérée comme un délit, tout comme
l'autre, de sorte que le second paragraphe pourrait être
biffé.

M. CHAPLEAU: Le premier paragraphe a rapport à
un délit, parce que c'est un faux en écriture publique, et
nous y attachons la même pénalité qu'on ce qui concerne
les autres offenses de ce genre. Je crois que l'amende fixée
en vertu du second paragraphe constitue une punition assez
sévère.

M. CAS EY: Nb devrait-on pas ajouter l'emprisonnement
pour le cas où le coupable ne pourrait pas payer l'amende.

M. CIAPLEAU: Je crois que mon honoroble ami a
raison, nous devrions ajouter: "et à défaut de paiement, à
l'emprisonnement pour un terme n'excédant pas douze
mois."

M. BAIN (Wentworth) : Si toutes ces amendes doivent
aller au revenu public, il me semble qu'un cultivateur
qui achète un engrais de qualité inférieure et qui se trouve
floué, devrait avoir droit à un recours en dommages.

M. CHAPLEAU: Le droit commun y pourvoit.
Sur l'article 14,
M. CASEY: L'acte permet-il à toute personne autre que

l'inspecteur d'instituer une poursu te?
M. CHAPLEAU: Toute personne peut poursuivre lors-

qu'une amende est imposée. Toute personne peut être le
plaignant.

-M. CASEY: Mais lorsque l'acte déclare particulièrement
qu'une certaine personne peut poursuivre, cela empêche les
autres de poursuivre.

M. CHAPLEAU: Je proposerai de biffer l'article. Il
pourrait sembler que nous voulons empêcher quelqu'un de
poursuivre.

La motion est adoptée.
Sur l'article 15,
M. CHAPLEAU : Je désire biffer les mots compris

entre le mot " Bhall " et le mot " to " version anglaise, de
façon à ce que l'article puisse se lire comme suit: " Toutes
les amendes perçues en vertu de cet acte feront partie du
fonds consolidé du Canada."

L'amendement est adopté.
Sur l'article 16,
M. CHAPLEAU: Je propose l'amendement suivant:

" Toutes les dispositions de l'acte relatif à la falsification des
produits alimentaires, 1884, ou au cas où le dit acte serait
abrogé, de tout acte qui lui serait substitué pendant la session
actuelle."

L'amendement est adopté.
M. FISHIER: J'espère qu'à la troisième lecture le ministre

essaiera de nous donner les renseignements qu'il nous a
promis.

M. CHAPLEAU: Oui; et il me faudra trouver un article
pour la poursuite et le recouvrement des amendes.

Le bill est rapporté.
Les amendements sont votés en pretiière et seconde déli-

bération, puis sont adoptés.

CONCESSIONS DE TERRES AUX CHEMINS DE FER
DANS LE NORD-OUEST.

La Chambre se forme de nouveau en comité afin de consi-
dérer certaines résolutions pour autoriser des'concessions de
terres à certains chemins de fer au Nord-Ouest.

Sur la résolution 1 (Compagnie de Chemin de fer, de Navi-
gation et des Houillères du Nord-Ouest).

M. CASEY

Sir HECTOR LANGEVIN: J'ai expliqué hier le but de
cette résolution. Je crois qu'il a été soumis à cette Chambre
il y a quelque temps des documents indiquant les diverses
phases par lesquelles sont passées les négociations entre cette
compagnie et le gouvernement. Dans le cas de cette com-
pagnie comme dans celui d'autres compagnies, les conditions
en vertu desquelles certains arrangements ont été conclus
entre elles et le gouvernement relativement à des terrains
devant être concédés pour venir en aide à la construction de
cette voie ferrée, ont dû être modifiées de temps à autres
jusqu'au 17 janvier 1885, alors qu'un arrêté du conseil a été
adopté, sujet à l'approbation du parlement, pourvoyant à ce
que la réserve des terres faite en vertu de l'arrêté du conseil
passé en septembre 1884 fut portée à 3,840 acres par mille,
de'Medicine-Hat aux1houillères de la rivière du Vente. La
compagnie paiera 10 centins par acre pour les arpentages et
autres dépenses incidentes. La condition de cette conces-
sion est que la ligne sera achevée au mois d'août prochain.
Je suis informé que cette condition sera remplie. Les
travaux de la voie ferrée sont poussés avec vigueur, et s'il
survenait quelque chose pour les retarder, cela proviendrait
des troubles qui ont eu lien au Nord-Ouest; mais je suis
informé qu'il n'y a guère de danger qu'il y ait retard. Les
travaux sont maintenant poussés avec beaucoup de vigueur,
et la voie ferrée donnera accès à ces terres, qui promettent
de fournir d'excellent charbon, non seulement aux chemins
do fer, mais aussi aux colons des environs, et plus loin à l'est
et à l'ouest.

M. BLAKE : Je crois qu'il est à regretter que ces arrêtés
du conseil et les autres documents relatifs à ces diverses
concessions n'aient pas été imprimés et déposés sur le
bureau il y a quelque temps. Pour ce qui est des documents,
ils ont été déposés à temps, mais il est évident que les dépu.
tés qui n'ont pas eu l'occasion de lire les documents manus-
crits lorsqu'ils ont été produits sous cette forme, et le
nombre de ceux qui les ont lus est naturellement très
limité, n'ont eu aucun moyen de se renseigner sur les
détails. Je poserai à l'honorable ministre une question
d'une nature générale et qui s'applique à toutes les résolu-
tions. Se propose-t-on, en vertu du bill qui doit être basé
sur ces résolutions, de déclarer que ces concessions seront
faites aux conditions mentionnées dans l'arrêté du conseil
soumis au parlement dans chaque cas, ou a-t-on l'intention
de donner au gouverneur en conseil le pouvoir absolu de
concéder ces terres sans tenir compte de ces termes et con-
ditions ?

Sir HECrOR LANGEVIN: L'intention est de rédiger
le bill de telle façon à ce qu'il soit conforme aux conditions
de l'arrêté du conseil.

M. BLAKE : Très bien ! très bien 1
Sir HECTOR LANGEVIN : Naturellement, l'honorable

monsieur remarquera que les arrêtés du conseil ont été
changés.

M. BLAKE: Naturellement; je veux dire les derniers
arrêtés.

Sir HECTOR LANGEVIN : 19otre intention est qu'il an
soit ainsi. Si, plus tard, il y avait quelque raison pour
modifier ces arrêtés, naturellement il nous faudrait nous
adresser au parlement.

M. BLAKE : La réponse est tout à fait satisfaisante, et
elle est tout à fait conforme à ce que je considère comme
raisonnable. Le cas actuel est l'un de ceux qui n'offrent pas
autant de phases des diverses lignes de conduite adoptées par
le gouvernement, que quelques-uns de ceux qui se présente-
ront plus tard, car, si je comprends bien, la première
demande dans le cas de ce chemin de fer, remonte à peine
au 13 septembre 1883. Je dois dire à l'honorable ministre
que j'éprouve quelque difficulté à comprendre les documents
relatifs à ce cas particulier, et il admettra avec moi que s'est
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un cas spécial, tant en ce qui concerne la largeur de la voie
qu'en ce qui concerne d'autres circonstances. Je n'y trouve
pas assez de renseignements pour pouvoir comprendre si les
terres que le chemin traverse sur un parcours de 110 milles
sont considérées par le gouvernement comme terres propres
à la culture. Je crois comprendre plutôt que le but principal,
un but très important, à la vérité, que le gouvernement
veut atteindre au moyen de la construction de cette voie
ferrée, est l'approvisionnement do charbon; et je tiens à
savoir si le gouvernement s'attend à voir des colonies agri-
coles se fondre le long de ce chemin de fer comme le long
des autres lignes.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il s'attend à cela.
M. BLAKE: Alors nous devons supposer que les terres

réunissent les conditions ordinaires des terres arables au
Nord-Ouest ?

Sir 11ECTOR LANGEVIN: Oui.
M. BLAKE: La première demande est du 13 septembre

1883. Elle a été faite par sir Alexander Galt, et fait men-
tion d'une lettre du 22 juin précédent, qui, d'après ce que je
puis voir, n'a pas été produite, mais qui donne le compte-
rendu d'un examen personnel du territoire à travers lequel
doit passer la ligne projetée. Dans cotto demande il déclare
qu'il est en communication avec Langton et Sheppard, en-
trepreneurs, dont les noms nous sont connus, au sujet d'une
route praticable. Il ajoute que cette société a manifesté le
désir d'entreprendre la construction du chemin, et que l'in-
génieur de cette compagnie est à faire un examen complet
de la route dans ce but. Puis il dit:

Le charbon provenant des houilliéres Lethbridge a été bien éprouvé
par le chemin de fer du Pacifique canadien, qui l'a trouvé propre à être
employé comme combustible. Sujet à la construction du chemin de fer
je me suis engagó à lui fournir tout le charbon dont il aura besoin à
Medicine-Hat, à raison de 5 piastres par tonneau.

De sorte que l'on était d'opinion que le chemin serait
terminé le 1er septembre 1884, et sir Alexander Galt aUpu
s'assurer de la part du chemin de fer du Pacifique canadien
une commande de 20,000 tonneaux de charbon comme mini-
mum par année, à un prix raisonnable dans l'intérêt de la
compagnie, en sa qualité de propriétaire de houillère. Puis
d'autres promesses sont faites:

Le chemin de fer du Pacifique canadien a aussi permis toute l'aide en
son pouvoir pour la construction et l'exploitation de la ligne.

De sorte qu'il s'était assuré les bons offices du chemin de
fer du Pacifique canadien pour la construction et l'exploi-
tation de la ligne. Puis sir A. T. Galt ajoute:

Pour mettre le chemin de fer en mesure d'otre construit pendant les
douze mois à venir, ce qui est à désirer sous tous les rapports, il est né.
cessaire d'avoir les fonde cet hiver, et les rails et les traverses avant le
printemps.

Et il indique quelques-unes des difficultés qui s'opposent
à ce que la compagnie soit constituée légalement à temps
pour commencer les travaux, ainsi que le moyen d'éyiter
ces difficultés. Il est inutile de répéter cela au comité.
Puis il dit :

En conséquence, pour me mettre ea mesure d'obtenir de la Compagnie
de Navigation et des Houillères du Nord-Ouest qu'elle consente à pa-
reille extension de ses opérations et de ses responsabilités, il est devenu
absolument nécessaire d'obtenir une décision de la part du gouverne-
ment relativement à l'aide qu'il consentira à donner à l'entreprise.

Et plus loin
Le privilège d'acheter 6,400 acres des terres arables non-occupées, à

raison de $1 l'acre, plus les frais d'arpentage, sujet aux conditions qui
pourront être fixées par le g3uvernement. Le privilège de choisir immé-
diatement, comme partie des terres mentionnées ci-dessus, l'étendue ne
devant pas dépasser 15 000 acres de ce que 1on croit être des terrains
houillers, les terres maintenant occupées par la compagnie en vertu de
l'airté du conseil ou de l'autorité -départementale devant être consi-
dérées comme faisant partie des 15,000 acres.

Il demande aussi :
L'admission en franchise des rails d'acier et autres matériaux pour la

conotruction.

Et il dit:
Les raisons d'intérêt public pour lesquelles j'ose soumettre cette de-

mande sont:
Que la construction du chemin de fer assure à tout le pays, Ù l'est

jusqu'à Winipeg. un approvisionnement abondant et régulier d'excellent
combustible, à un prix modéré, vu qu'il peut être livré à Winnipeg à
environ $10 par tonneau.

Qu'elle établit ce fait important relativement à l'exploitation future
du chemin de fer du Pacifique canadien que tout le combustible dont il
pourra avoir besoin lui sera fourni à Medicine-Hat au prix peu élevé de
$5 par tonneau.

Qu'elle offre à l'important distriet de McLeod des communications
par chemin de fer qui ne sauraient être établies autrement, et que cela
amènera en outre au chemin de fer du Pacifique canadien tout le bétail et
le trafic minier du nord du Montana.

Que le développement d'une grande industrie minière par la compa-
gnie nécessitera de sa part les efforts les plus énergiques pour favoriser
la colonisation prochaine des terrains qu'elle demande et de tout le
district.

Que sans le chemin de fer aucune vente en grand des terres publiques
ne saurait être effectuéi, et que celles qui auront été cédées à la com-
pagnie rapporteront le plein prix de ces terres en vertu des règlements
actuels, et cela plus promptement que par tout autre moyen; sile chemin
de fer n'est pas terminé dans un délai de deux ans à partir du premier
septembre prochain, cette demande sera nulle.

Il dit une chose qui paraît passablement singulière:
Je propose que les terres cultivables soient choisies le long de la ligne

du chemin de fer dans des townships alternatis, jugés propres à la colo-
nisation, et que le reste soit choisi parmi les terres disponibles situées
au sud de la zone du chemin de fer du Pacifique canadien et à l'ouest de
Medicine-Hat, la mise en vigueur de la loi relative aux homesteads ne
devant pas s'appliquer aux townships ou aux blocs choisis.

Puis, je veux appeler l'attention du comité sur le fait
dont j'ai parlé-et je crois que ce fait est très important
lorsque nous nous occupons de cette demande-savoir, que
cotte proposition de concéder des terres, non seulement
on sections alternatives lb long du chemin de fer projeté,
mais aussi une certaine étendue de terre en un seul lot au
te-minus de cette voie ferrée, une certaine étendue de ter-
rains houillers.

L'arrêté du conseil du 19 octobre 1883 est accompagné
d'un plan qui indique le terminus du chemin de fer aux ter-
rains houillers qui sont déjà entre les mains de la compa-
gnie. Mais elle demande-et ce plan indique ue très grande
étendue de terre comprenant je cr ois 16 sections en tout, de
terrains houillers environnant son township-un parallélo-
gramme entourant son terminus. Elle obtient donc une
immense étendue de terrains houillers, et tous les terrains
qui se trouvent dans le voisinage immédiat du terminus du
chemin de fer, lequel terminus a été choisi, on peut le sup.
poser, parce qu'il était considéré comme le centre de vastes
houillères. Ceci a donné lieu à une demande de la part de
Lethbridge et autres dans le but d'obtenir certains terrains
houillers, laquelle demande a été discutée en cette Chambre
il y a quelques années, et j'ai alors signalé le dangerqui
pourrait survenir du fait qu'une concession exceptionnelle-
ment considérable de terres situées dans la région minière
serait accordée à un seul individu. Eh bien, à ces étendues
de terrains qui sont- plus considérables que celles que le
gouvernement accorde généralement, on en ajoute aujour-
d'hui d'autres qui portent l'étendue totale, je crois, à environ.
cinq fois l'étendue de la concession primitive.

Je crois qu'il est très important, en ce qui concerne
l'avenir de ce pays, que nous nous rappelions ce que nous
faisons lorsque nous faisons affaires avec cotte compagnie
qui est à la fois une compagnie minière et une compagnie
de chemin de fer. Il nous laut examiner ai réellement nous
n'établissons pas un monopole de l'approvisionnement du
charbon, en tant qu'il s'agit de cette région. Naturellenient,
les règles ordinaires, en ce qui concerne le prix du fret, n'ont
rien à faire ici. Elles ne donnent aucune protection dans
le cas actuel, parce que la protection accordée par les règles
ordinaires en ce qui concerne le prix du transport et du pas-
sage, à l'effet qu'il a le pouvoir de les réglementer qui a été
conféré au gouverneur en conseil et la, disposition à Peffet
qu'il sera le même pour tout le monde et pour tous les pro-
duits dans des conditions analogues et pourla même distance,
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ne s'appliquent en aucune façon à une compagnie qui est
elle-même grande propriétaire de mines. La compagnie
est elle-même à la fois propriétaire de la mine et propriétaire
du chemin de fer. Elle n'a rien à se payer pour transporter
son propre charbon sur son propre chemin de fer, et en
congéquence vous ne pouvez faire aucun arrangement qui
puisse protéger le public, an ce sens que le public puisse
recevoir son approvisionnement par d'autres propriétaires
de mines dans les environs, car ces miniers ne pourraient
pas transporter leur charbon sur la voie ferrée à des condi-
tions aussi avantageuses que le charbon de cette compagnie
pourra être transporté: C'est là réellement à mon avis une
considération très importante. Nous ne voulons pas livrer
le domaine publie pour'aider à augmenter la valenr d'une
concession de charbon à moins que nous ne puissions
garantir au pays en général la perspective qu'il y aura un
grand développement des raines de charbon par d'autres.

Vons diminuez cette perspective lorsque vous réunissez
dans une même compagnie le titre do propriétaire de houil-
lères et de propriétaire de chemin de fer, et vous arrivez
au résultat que j'ai indiqué, savoir: qu'il ne peut y avoir de
concurrence do la part des autres propriétaires de houillères
contre les propriétaires de l'énorme étendue de terre en-
tourée par le chemin de fer, car en leur qualité de proprié-
taires d'un chemin de fer qui transportera leur charbon
commo ils l'entendront, ils s'assureront le contrôle du mar-
ché. C'est là il me semble une considération qui mérite
l'attention du- gouvernement et au sujet do laquelle il devrait
nous expliquer sa politique. Je n'ai guère besoin de répé-
ter ma remarque générale à l'effet que je ne m'oppose nulle-
ment à la concession pour venir en aide à aucune de ces
voies ferrées, pas même en ce qui concerne celle-ci; mais
celle-ci mérite une étude spéciale, et que l'honorable mi-
nistre attache plus ou moins de poids à cette considération,
c'est un fait qui mérite d'être remarqué que c'est la pre-
mière concession do ce genre que nous faisons. La propo-
sition que j'ai à faire est donc que les propriétaires de grands
terrains houillers, et l'une des conditions de cette conces-
sion est, je crois, une augmentation considérable de l'étendue
de ces terrains, qui s'élève à 10,000 acres, je crois, à part les
terrains houillers dont ils sont déjà propriétaires-je constate
que le cumul des qualités de propriétaire de houillères et
de propriétaire du chemin de fer destiné à transporter le
charbon, est dans ces circonstances non un encouragement,
mais un frein au développement des autres houillères,
tandis que la concurrence entre les compagnies minières est
de la plus haute conséquence pour l'avenir du Nord-Ouest.

Prenons comme exemple la déclaration de sir A. T. Galt.
Il déclare que le charbon sera livré au point central après
avoir été transporté 110 railles, à raison de $5 le tonneau.
,e ne sais pas exactement quelle est la qualité du charbon,
ni comment il peut être comparé avec le charbon à locomo-
tiçe. Il est très consolant cependant d'apprendre que le
charbon est utile et qu'il peut êtrelivré au commerce, et
qu'il pourra être employé avec profit sur les locomotives
des chemins de fer du Pacifique canadien; mais il y a di.
verses qualités de charbon et je ne connais pas le charbon
en question. Mais 65 le tonneau à 110 milles seulement de
la houillère n'est certainement pas un prix très réduit, et
comme on nous le donne comme exemple d'un bon marché
étonnant, cela me démontre l'importance pour nous de con-
sidérer quel encouragement nous devons donner à ceux qui
entreront en lice pour réduire ce prix autant que possible.
J'ai, en plus d'une occasion, déclaré qu'il ny avait pas une
question plus digne de notre attention que la question de
l'approvisionnement du charbon au Nord-Ouest, et j'ai osE
exprimer l'opinion en cette Chambre que nous ne devions
pas mettre de trop grandes étendues de terrains houillers à
la disposition d'une corporation, ni lui accorder des pouvoirs
trop étendus.

Je dis que si nous étudions la question de l'approvisionne-
ment du charbon du continent, et si nous considérons les
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données que nous pouvons avoir à ce sujet, nous verrons en
premier lieu que le prix du charbon est à peu près aussi
iéduit qu'il peut l'être, à une très petite marge près. Mettant
de cMê les questions d'entente entre les compagnies minia-
res et les compagnies qui se chargent du transport, ce sont
là des éléments, et je dois faire remarquer au comité que les
lumières de l'expérience ne nous manquent pas sur ce point
et que les gens des Etats-Unis ont éprouvé beaucoup d'em-.
barras grace aux pouvoirs considérables exercés par de
richissimes compagnies qui ont exploité leurs grandes ré-
gions minières, grice à la puissance de l'association pour
l'exploitation d'immenses houillères, et à l'entente qui exis-
tait entre elles et les compagnies qui se chargeaient du
transport des produits. Nous savons ce qui a été fait par
la Reading Coal and 1hon Company et autres compagnies
placées dans les mêmes conditions.

Je dis que le prix du charbon peut être fixé d'après le
prix d'extraction et le prix de vente, plus une légère frac-
tion, un certain nombre de cents par tonneau, et le prix du
charbon pour le consommateur local dans des conditions
normales dépend de ces chiffres et du coût de transport,
Lorsque l'on considère qu'il n'y a que 110 milles de chemin
de for à traverser, il me semble que l'on n'a pas tenu un
compte sufisant de ces éléments, et en fixant à 85 par ton-
neau le prix du charbon, je no crois pas que l'on rende un
bien grand service au publie. Naturellement le prix sera
beaucoup plus élevé ailleurs. Gràce aux conditions de la
construction de ce chemin, il me semble qu'on augmentera
le prix du charbon sans nécessité, car la voie du chemin de
fer ne sera pas de la même largeur que celle du Pacifique
canadien, et on conséquence lorsque l'on se, propose de
transporter le charbon dans d'autres parties du Nord-Ouest,
chaque envoi nécessitera un transbordement ou raccorde-
ment de la voie ferrée avec le chemin do fer du Pacifique ca-
nadien. C'est un faiit tiùs regrettable. Je ne blâme pas le
gouvernement pour avoir consenti à la proposition de la
compagnie qui veut construire une ligne à voie étroite, mais
si l'on considère l'intérêt du Nord-Ouest, en tant qu'il dépen-
dra de cette voie ferrée pour son approvisionnement de,
charbon, c'est un fait malheureux que chaque tonneau de
charbon qui sera livré au publie par la voie du Pacifique,
devra être transporté au point de raccordement.

Je crois que ces considerations méritent d'ètre étudiées
avant que nous acceptions le principe en vertu duquel on
accordera des concessions à une compagnie qui est à la fois
compagnie houillère et compagnie de chemin de fer, con-
cessions représentées par des terres arables et des terrains
houillers, sans nous réserver quelque pouvoir exceptionnel
pour mettre un frein au monopole inévitable que J'ai indi-
qué comme résultat de la construction de cette ligne et sans
assurer au public le bénéfice dans la concurrance de l'ap-
provisionnement du charbon. Puis l'arrêté du conseil qui a
été d'abord adopté à ce sujet a été adopté sur un mémoir, du
ministre de l'intérieur, portant la date du 8 octobre 1880 et
contenant la lettre de sir Alexander Galt dont j'ai parlé. Il
demande 15,000 acres de terrains houillers au terminus du
chemin et:

Que le gouvernement réserve immédiatement et mette hors de vente
et de colonisation, pour être vendus à la Compagn'e Houillère et de
Navigetion du Nord-Ouest, à responsabilit limitée, ou à la compagnie
projetce des Houires et du chemin de fer d'Albert, à P'poque et aux
conditionB devant être ci-après déterminées, 3,840 acres de terre par
minle, pour toume la longueur de la ligne, depuia Medicine-Rat -ns~ au
houillères, la réserve devant commencer au point o e chemin r de
la compagnie se à la limite sud de la zone du chemin de fer du Paci-
fique canadien, et se composer des numros impairs des sections à l
disposition du gouvernement, dans les townships situés le long de la
ligae du chemin de fer, ser une distance de six milles de chaque coté
de c E u r ouvernement re e de lus éiatenent alacopgne 1 ,00 crsd trans hule ste lotéultrla

terminus occidental de la 'gne.
Puis, il était proposé:

Qe lorqnue la compan ie a ae et éqeu c r enable nt
lignegu iera prmile d hetin defer, ple denuee r ere dals ce
but, 3,840 acres par mille du çbemin de fer, au prix de $1 Vtl'n, 11b I
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coût de larpenage (nonobstant les dispositions de l'arrêté du Conseil
dit 4juin 1883, fisant 1le ix detltran à $l.50 l'acre), et 10,000 acres
de terrains houillers, on telle étendue qn'anrè examen la compagnie
pourra choisir au terminus occidental de la ligne, au prix de $10 l'acre.

Maintenant, j'ai demandé deux fois au premier ministre
do produire cet arrêté du conseil du 4 juin 1883. Je l'ai vu
lorsque ces documents ont d'abord été proluits, et il m'a
semblé qu'il serait important de l'avoir pour examiner la
politique du gouvernement, mais il n'a pas été produit. J'ai
demandé au ministre des travaux publics de bien remarquer
que cet arrêté du conseil fait mention d'un arrêté général du
conseil en date du 4 juin 1883 fixant le pris des terres à 8 1.50
de l'acre, et que nous devrions avoir cet arrêté du conseil
avant que de procéder à faire subir uno nouvelle phase à cette
résolution. Puis, en ce qui concerne la disposition relative
aux 10,000 acres du terminus occidental, le gouvernement
comprenait dans le temps l'importance de réserver autantane
possible, les droits miniers au terminus, et c'est là une pré-
caution de sa part qui est certainement digne d'éloges et
que je m'efforce de rendre aussi efficace que possible.

Puis, avant l'émission des lettres patentes lès terres doi-
vent être payées en argent au prix mentionné, c'est-à-dire
$1, plus le prix de l'arpentage, et toute la. ligne doit être cons-
truite et équipée dans un délai de deux ans à partir du 1er
septembre 1883. A cette époque le gouvernement n'a pas
consenti à ce que cette concession fût faite sans égard à la
proposition à l'effet que lo chemin de for serait à voie étroite,
vu que la seule condition contenue dans l'arrêté du conseil
est que le type de la construction sera le même quo celui du
chemin de fer du Pacifique canadien. Je crois qu'il est très
regrettable qu'on ait jugé nécessaire d'abandoQner ce type,
car la question-d'après ce que l'honorable ministre vient
de me dire à l'effet qu'il considère ces terres comme étant
propres à la culture, et que l'on s'attend à ce qu'une tom-
breuse colonie s'établisse dans cette *partie du comté et le
long de la ligne de la voie ferrée-implique naturellement
la colonisation du pays; et ce que j'ai dit relativement au
coût du transport du charbon, pour parler d'abord do cette
question, s'applique naturellement à chaque livre de grain,
à chaque tête de bétail, et à chaque livre d'articles propres
à la consommation qui seront transportés par le chemin de
fer du Pacifiquo canadien on par cette voie ferrée.

Si cela est possible, même aujourd'hui, je demanderai au
gouvernement de considérer de nouveau s'il n'est pas prati-
cable de s'arranger de façon à ce que la largeur de la voie
soit la même afn que nous ayions un type de largeur de voie
pour cette partie du pays. Je me rappelle parfaitement la
vieille lutte relative aux diverses largeurs des voies ferrées;
je n'étais pas alors dans la vie publique. Je me rappelle le
temps où nous avions un type national de largeur pour nos
voies ferrées dans la province du Canada, et le ministre des
travaux publics se souvient aussi, je suppose, que dans le
parlement de l'anciemie Province du Canada, il était consi-
déré comme très important pour nous de ne pas adopter le
type de largeur des Etats-Unis. De fait c'était l'adoption
de cette politique qui plus récemment s'est manifestée en
divers endroits,-la politique de lisolement.

Je me souviens que cette même lutte s'est renouvelée
plus tard dans la péninsule, dans la province d'Ontario,
sous l'administration de M. Sandfield Macdonald, alors qu'il
a refusé de permettre la construction d'un chemin de fer
du type américan dans la province d'Ontario, parce qu'il
pensait que cela n'était pas convenable. Il était d'avis que
nous devions conserver notre type national, bien que le che-
mins de fer dût être assuré par le trafic des deux côtés de la
ligne. Nous savons le tort, les pertes et les difficultés qui en
sont résultés. Je me souviens que la même querelle s'est
élevée ici. Je me rappelle la construction du chemin de
fer Intercolonial et la largeur de voie proposée pour ce che-
min ; et les mêmes difficultés relativement à la question de
la largeur et des rails de fer ou d'acier.

Maintenant, nous avons adopté l'idée qu'il est de la plus
haute conséquence d'avoir l'uniformité dans la largeur des
voies ferrées, et lorsque nous nous occupons d'un district
important du Nord-Ouest, non seulement en ce qui concerne
le charbon, mais encore en ce qui concerne l'agriculture, il
est extrêmement important que nous considérions la question
de la largeur de la voie. Dans la pr vince d'Ontario, nous
étions persuadés il y a quelques anu iées qu'il valait mieux
adopter le principe de la théorie de certains organisateurs
enthousiastes de chemin de fer, qui nous disaient que par ce
moyen ilà nous donneraient do bons chemins de fer à bon
marché. On a constaté que cette ligne de chemin de fer ne
coûtait pas beaucoup moins, et, comme résultat pratique,
qu'elle n'a pas effectué beaucoup d'épargn ae, bien que je sois
prêt à admettre qu'il y a dans le Nord-Ouest des Etats-Unis
des exemples remarquables de chemins de fer qui ont été
construits à un bas prix exceptionnel grâce au système de la
voie étroite. Mais il y a aussi dans ces Etats des exemples
remarquables de chemins de fer qui ont été construits à très
bon marché depuis deux ou trois ans et qui étaient du type
de la voie large.

Si l'honorable ministre examine les rapports de certains
chemins de for américains, il pourra constater qu'ils ont été
construits pour 86,000, $7,000 ou 89,00t par mille. Mainte-
riant, lorsque nous pouvons trouver des chemins de fer à voie
ordinaire construits à ce prix, je verrais avec beaucoup de
regret l'adoption du principe de voies de largeurs diverses
dans cette vaste région, où les distances sont énormes, où
l'éloignement des bords de la mer est l'une des principales
difficultés, et où tout ce qui est de nature à obstruer ou à ar-
rêter lo transport et à augmentcr le coût est de la plus haute
importance. Le 19 octobre il flt -passé un arrêté du conseil
qui donne le droit de concéder à la compagnie 3,840 acres
par mille à $ t l'acre, plus le coût do l'arpentage, représentant
l'aide considérée à cette époque comme devant être accordée
à cette voie ferréa, les terres devant se composer des sections
portant les numéros impairs. Puis il y a un rapport du co-
mité du conseil en date du 27 septembre 1881:

Le ministre a l'honneur de faire rapport qu'il a reçu de air Alexander
Galt une communication disant que la compagnie n'a pas réussi à se pro-
curer le capital nécessaire à la construction da chemin de fer, et repré-
sentant que dans l'élat actuel du marché monétaire anglais, le privilège
qui lui est accordé d'acheter 3,8; acres de ierre i ar mille à $1 l'acre, plus
le coût de l'arpentag-, n'est d'aucun secours à le compagnie dans ses
négociations financière3, mais Eerait au contraire un véritable fardeau
pour elle s'il était accepté, vu que le capital nécessaire ponr payer le te,-
ramt devra dire trouvé en sus die celui qui sera nC-cesaire à~ la construc-
tion de la voie ferrée, t t 'il, (sir Alexander Galt) demande tu con-
séquence de permettre à la compagnie de renoncer à la moitié de la
concession de terres le long de la ligne du chemin de fer, et que l'autre
moitié lui soit cédée pour le prix de-l'arpentage seulement.

Vous avez là une proposition faite aussi récemment que
le 27 septembre dernier, non à l'effet que 3,840 acres soient
concédés à raison de $1 l'acre, mais que la moitié de cette
étendue soit donnée gratuitement.

Le ministre remarque que sir Alexander Galt déclare que si l'on accède
a sa demande, il pourra se procurerle capital uécessaire à la construction
de a ligne; que de fait une partie considérable de ce montant lui a été
promis par des capitalistes ézinents, et qu'il n'a aucun doute qu'il pourra
se procurer la balance si la compagnie propose de réduire à 3 pieds la
largeur de la voie.

Vous avez là une déclaration, en date du 27 septembre
dernier, faite par sir Alexander Galt, à l'effet que si 1,920
aerea sont donnés gratuitement, il pourra se procurer des
capitaux, et que de fait, une proportion considérable de la
somme voulue lui a été promise. Le ministre dit:

Le ministre attache beaucoup d'importance à l'ouverture et àl'exploi.
tation des houillères de la rivière du Ventre, ainsi qu'au transport à bon
marché de leurs produits, ce qui, à son avis, aurait pour effet de réduire
considérablement le prix payb pour le combustible par les colons établis
tout le long de la ligne du chemin de fer du Pacifique canadien.

Voyez-vous, le ministre et moi nous nous entendons par.
fiûtement, non seulement quant à l'importance de l'ouver.
ture de la houillère Lethbridge, mais encore pour l'exploi.
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tation de toutes les houillères situées le long de la riv;òro à
l'Arc et de la rivière du Ventre. Ce à quoi je tiens, c'est à ce
quo nous n'adoptions pas de dispositions qui puissent empê-
cher la concurrence entre les propriétaires de houillères,
mais que nous atteignions le but que le ministre se propose.
Le ministre ajoute:

De plus, il est d'opinion qu'il n'est pas déraisonnable de supposer que
pour les 1,920 acres de terres par mille que l'on propose de faire livrer à
la compagnie, en supposant qu'ils soient ouverts à la colonisation parle
fait de la construction du chemin de fer projeté, le gouvernement rece-
vrait autant qu'il aurait reçu pour les 3,840 acres de terres par mille
alloués à la compagnie au prix auquel la compagnie aurait .eu le privi-
lège d'acheter ces terres. L'augmentation dans la valeur des terres,
dans toute la région traversée par le chemin de fer, serait sans doute très
importante.

L'opinion du ministre jusqu'en septembre dernier était
qu'il recevrait autant pour les 1,920 acres, que les 3,840
acres auraient pu rapporter, parce que les 9,120 acres
vaudraient $2 l'acre, et il croit qu'il ne réulterait aucune
perte pécuniaire du fait que 1,920 acres seraient concédés
gratuitement. Sur ce point le ministre dit:

Le ministre de l'intérieur, après avoir dûment étudié la question,
recommande que l'on accède à la demande de air Alexander Galt au
nom de la compagnie des houillères et du chemin de fer Alberta, et que
le prix du terrain soit réduit à 10 cents par acre aux conditions suivantes:
Que la réserve des terrefgituées le long de la ligne du chemin de fer,
réserve que le gouvernement a ordonné de faire en vertu de l'arrêté du
conseil cité plus haut, soit réduite de moitié. savoir: à 1,920 acres par mille
sur toute la longueur de la ligne, depuis Medicine-liatjusqu'aux houil-
lères, soit une distance d'environ 110 milles; que la largeur de la voie
du chemin de fer puisse être réduite à 3 pieds, à condition que le chemin
de fer et son équipement soit en tout temps suffisant pour transporter
promptement les voyageurs et les marchandises du district ; que la
vente des terres recommandée par les présentes comme devant être faite
à la compagnie dépende du fait que le capital nécessaire soit assuré à la
ligne et que l'entreprise de la construction soit adjugée à la satisfaction
du gouvernement avant le ler décembre, à défaut de quoi l'arrêté devant
être passé en vertu de la présente recommandation sera nul et de nul
effet.

Remarquez que l'arrêté du conseil passé en septembre
renfermait la condition que le capital serait trouvé et que
l'entreprise de la construction serait adjugée avant le 1er
décembre dernier. Puis, un arrêté, qu'il n'est pas zéces-
saire de lire, a été passé relativement au nom de la compa-
gnie à laquelle la concession devait être faite. Puis, le 9
janvier 1885, vient un autre mémoire qui est aujourd'hui
l'arrêté du conseil en vigueur:

Le ministro soumet une analyse de l'arrêté précédent du conseil du
28 septembre 18.9 et une communication de la compagnie du 27 octob-e
dernier, annexé a cet arrêté et contenant une copie du contrat conclu
par la compagnie pour la construction de la ligne et demandant que la
concession ai it augmentée à 6,400 acres par mille, ce qui fait une augmen-
tation de 4,480 acres par mille, pour la raison que cette dernière étendue
de terre a été concédée à d'autres compagnies.

Maintenant, vous remarquerez que cette compagnie avait
demandé au gouvernement en juin, de donner 1,920 acres
gratuitement en sus de cette concession de 10,000 acres de
terrains houillers, ainsi que la permission de construire un
chemin de fer à voie étroite, que le gouvernement avait
consenti à cela et que sir Alexander Galt avait dit, au nom
de la compagnie, que moyennant cette concession, il avait
la promesse de capitaux qu'il se procurerait sans aucun
doute. Vous pouvez remarquer qu'en octobre la compagnie
expédiait au gouvernement une copie du contrat qu'elle
avait déjà conclu pour la construction de la ligne; de sorte
qu'elle avait réellement conclu des arrangements, en vertu
de l'arrêté du conseil de juin, avait trouvé les fonds, et avait
conclu le contrat pour la construction de sa voie ferrée.
Ayant conclu ses arrangements, elle s'adresse au gouverne-
ment, et qu'est-ce qu'elle lui demande ? De lui donner 6,400
acres par mille. Et pour quelle raison ? Non parce qu'elle
avait été déçue dans ses prévisions, ce qui est la premiòr'
raison donnée par le premier ministre en réponse à mes
objections l'autre soir, non parce que, après avoir fait un
essai dans ce sens, elle avait constaté que les promesses
qu'elle avait faites ne pouvaient être mises à çxécution, mais
pour la raison que, bien qu'elle ait trouvé ces conditions

M. BLAKE

suffisamme'nt avantageuses, bien qu'elle se fût prsocuré le
capital requis, bien qu'elle eût donné la construction à -l'en-
treprise, il était juste, à son avis, qu'elle reçût 6,400 acres par
mille, vu que d'autres compagnies placées dans des condi-
tions tout à fait différentes, comme je le démontrerai en
temps et lieu, et offrant certains avantages, devraient rece-
voir 6,400 acres par mille.

Remarquez bien que c'est là la raison sur laquelle sir
Alexander Galt, au nom de cette Compagnie des Houillères
et de Navigation.du Nord-Ouest, s'est appuyé pour demander
que la concession fût augmentée. Parce que d'autres com-
pagnies recevaient plus, il a demandé que sa compagnie
reçût une part plus considérable. Or, le gouvernement a
donné plus aux autres parce qu'il a trouvé que cela était
essentiel à la construction de leurs lignes; il a donné aussi
peu que possible pour ne pas donner plus que ce qui était
essentiel à la construction de ces lignes. Ceci est démontré
par les documents relatifs aux autres demandes, et par la
déclaration du premier ministre lors do la motion deman.
dant que la Chambre se formât en comité. Il a déclaré que
la concession était réglementée par la considération suivante :
Ceci est le minimum que nous puissions donner pour assu-
ror la construction des diverses lignes, et nous n'avons pas
donné plus qu'il n'était nécessaire pour atteindre ce but
d'intérêt public. C'est là une bonne exposition de la ques-
tion, mais c'est une explication qui ne s'applique pas au cas
actuel, à cette subvention additionnelle de 1,920 acres, parce
que comme je l'ai dit et comme je le répète, cette compagnie
a promis en juin qu'elle serait on mesure de faire les travaux
et s'est procuré le capital requis sur la concession moins
considérable do 1,920 acres. En octobre, elle a dit qu'elle
l'avait fait, et elle a envoyé la preuve au gouvernement,
preuve qu'elle a accompagnée d'une demande de 6,400 acres,
parce qu'elle voyait que d'autres compagnies recevaient
cette étendue de terrain

Le comité demande de plus que l'étendue de 1,920 acres par mille soit
accordés à condition que la ligne à voie ôtroitn maintenant. donnée à
l'entreprise soit terminée lo ou avant le ler de septembre prochain, et
que le reste, soit 2,560 acres par mille, soit réservé pour être choisi plus
tard à condition que dans un délai de sept ans lavoie soit élargie d'ap rès
le type reconnu. Le ministre remarque que la Compagniedes flouilléres
et e Navigatiorr du Nord-Ouest est la seule compagnie qui ait réussi
récemment à se procurer le capital nécessaire à la construction de es
ligne et qui ait dionné cette construction à l'entreprise.

Vous voyez encore là une preuve à l'appui de mon asser.
tien, dont la vérité était déjà suffisamment prouvée par la
lettre de sir Alexander Galt. Le ministre dénlaro dans sa
recommandation au conseil, que cette compagnie s'est pro.
curé les fonds nécessaires, qu'elle a donné la construction do
sa ligne à l'entreprise, et qu'il a té informé par sir Alex-
ander Galt que les travaux de construction étaient en voie
d'exécution-le capital a été trouvé, le contrat a été conclu ,

Et bien que la compagnie ait, en vertu de l'arrêté du conseil qui lui
concède les terres, jusqu'au ler juillet 1886 pour achever la ligne,
cependant,il serait possible, en faisant de fortes dépenses additionnelles,
de l'achever et de la livrer au trafic pour le ler août prochain, et que la
compagnie est prdte à faire ces dépenses saditionnelles pourvu que la
concession de terres soit augmentée de 1,920 acres par mille, tel que
demandé.

Voilà la déclaration. La compagnie avait encore un an
de délai pour construire sa ligne ; elle dit cepondant qu'elle
peut l'achever pour le mois d'août prochain, mais que pour
ce faire elle sera obligée d'encourir des dépenses addition-
nelles très considérables, et que si on lui donne encore
1,920 acres par mille elle l'achèvera dans ce délai. C'est la
seule condition proposée pour cette concession addition-
nelle.

L'acièvement de cette ligne non seulement foirnira des communica-
tions par voie ferrée au district qui s'étend du chemin de fer du Pacifique
canadien jusqu'à environ 25 milles du Fort McLeod, soit une distance de
110 milles, mais ouvrira aussi des communications avec les houillères de
la rivière du Ventre ; et si elle est en exploitation en août prochain, four-
nira un apppovisionnement additionnel de combustible très considérable
pour l'hiver prochain, le long de toute la ligne du chemin de fer du Paci-
fique canadien, à l'est, jusqu à Winnipeg. Le ministre de l'intérieur est
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d'opinion qua pour atteindre ces divers buts, Il serait raisonnable et
dans l'intérdt public de vendre a cette compagnie tout le reste des 3,81<>
acres de terres par mille qui leur ont été accordés par arrêté du conseil
en date du 19 oetobre 1883. Que, sujet à l'approbation du parlement,
l'étendue de terres concédées à cette compagnie par arrô!ó du conseil
en date du 27 septembre dernier, soit augmentée de 3,840 acres par mille,
sur toute la distance,et à partir de la ligne du chemin de fer du Pacifique
canadien, à ou prés de Medicine.Hat, jusqu'aux houillères prés de la
rivière du Ventre. Que la compagnie rembourse au gouvernement le coût
de l'arpentage et des dépenses incidentes * L'augmentation étant
accordee à condition que la ligne soit achevée et en exploitation pen-
dant le mois d'août.

Voilà l'arrêté du conseil qui a été passé. En consé-
quence, vous constatez que bien que des arrangements
aient été conclus pour l'achèvement du chemir, en
considération d'une concession de 1,920 acres par
mille, il est ma ntenant entendu qu'on lui donnera encore
1,920 acres par mille, afin que le chemin soit ouvert
au trafic quelques mois plus tôt. C'est là une transaction
qui requiert quelque explication. J'ai entendu dire d'autres
sources, do sources qui sont à la portée de tout le monde,
que les fonds ont été trouvés, que les travaux sont en voie
d'esécutioj, et j'ai été très surpris de constater qu'ils sont
exécutés à de semblables conditions. En septembre dernier
le ministre dit: " Cts lignes me rapporteront 82 l'acre."
C'est là sa propre déclaration dans son arrêté du conseil.
Il y a 110 milles, et bien près de 200 acres par mille, ce qui
vous donnera 220,000, disons 216,000 acres de terre que le
ministre, en septembre, évaluait à $2. Cela fait $12,000
converties en espèces, et c'est là ce que le ministre a donné
d'après sa propre estimation de la valeur des terres, en sep-
tembre dernier, afin que ce chemin pût être terminé quel-
ques mois plus tôt qu'il ne l'aurait été autrement. Si c'est
là un acte du prudence, je dois avouer que je n'y comprends
rien. Je dois donc demander à l'honorable ministre das
travaux publies do donner quelques explications au comité
relativement aux deux points principaux dont j'ai parlé:
premièrement, la fusion de la Compagnie de Navigation et
des Houillères avec la compagnie du chemin de fer, et les
arrangements faits pour assurer au pays l'avantage de la
compétition; deuxièmement, la question de la longueur de la
voie du chemin do fer; et, troisièmement, la concession
additionnelle accordée pour le résultat insuffisant qui découle
de l'achèvement du chemin dans quelques mois.

Sir HEC [OR LANGEVIN: La demande de cette com-
pagnie était la première du genre, et le gouvernement a cru
que l'importance qu'il y avait d'ouvrir ces terrains miniers,
ces houillères, et d'obtenir un approvisionnement considé
rable de charbon, tant pour les chemins de fer que pour les
colons, serait d'un très grand avantage, et qu'il était de son
devoir d'aider à cette compagnie a ouvrir ces mines et à
amener le résultat qu'on avait en vue en construisant cette
voie ferrée. L'honorable député a rappelé qu'entre le 1er
janvier 1883 et la fin de janvier 1885 il s'est opéré divers
changements relativement aux concessioqs de terres et aux
conditions imposées à la compagnie. Ceci est parfaitement
exact; ces changements ont eu lieu. Ils ont eu lieu en ce
qui concerne cette compagnie comme -ils ont eu lieu en ce
qui concerne les autres compagnies mentionnées dans les
résolutions soumises au comité, et la raison de ceci est
évidente aux yeux de ceux qui ont en le temps d'examiner
les documents qui ont été produits en cette Chambre.

Le but était, en premier lieu, d'encourager l'ouverture de
ces chemins. Cela a été le but constant du gouvernement, et,
malheureusement, les conditions qui dans le principe avaient
été. jgées suffisantes pour atteindre ce but. n'ont pas été
suffisantes., Les compagnies n'ont pu se procurer le capital
nécessaire. Dans le cas de cette compagnie minière, la
Compagnie de Navigation et des Houillères du Nord-Ouest,
il y a eu deux ou trois changements. L'honorable député
rappelle le fait que lors du second changement nous avons
réduit l'étendue des terres de 3,840 acres à 1,920 acres, la
compagnie déclarant que, loin d'être un avantage pour elle,
l'achat de çes terres aurait été une cause de ruine pour elle,

et qu'au lieu de cela elle devrait recevoir ces terres en
cadeau, aux mêmes conditions que les terres que nous avions
promises à d'autres compagnies, quitte A obtenir le consente-
ment du parlement. Il est vrai que cotte compagnie avait
conclu des arrangements pour la construction du chemin, et
l'honorable député dit que le contrat était signé et que les
travanx étaient en voie d'exécution. Je n'ai pas les docu-
ments ici, mais je n'ai aucun doute que l'honorable député a
cité ces documents d'une manière exacte.

Prenant ceci pour base, je dois dire que la question sou-
mise par l'honorable député est assez raisonnable, lorsqu'il
veut savoir pourquoi, lorsque cette compagnie s'est déjà
procuré les fonds on une certaine partie des fonds pour
construire son chemin, nous avons été induits à augmenter
la concession de 1,920 acyes à 3,840 acres. L'étendue de
terres, ainsi que l'honorable député le remarquera, que la
compagnie en dernier lieu a demandé au gouvernement de
lui accorder, est de 6,400 acres, la même étendue qui a été
accordée aux autres compagnies, sujet à l'approbation du
parlement. Le gouvernement n'a pas cru devoir accorder
6,400 acres par mille à la compagnie, mais il est revenu à
la première concession de 3,840 acres de terre qui avait été
déterminée par un arrêté précédent du conseil, mais il y a
mis la même condition qui avait été imposee par arrêté du
conseil le 27 septembre 1881, et qui donnait les terres à la
compagnie, à condition que cette dernière paierait le coût
des arpentages, etc., jusqu'à concurrence de 10 centins par
acre.
La gouvernement a cru que, dans ces circonstances, s'il

accordait cette étendue additionnelle de 1,920 acres, cela
pourrait être accordé en considération du raccourcissement

u délai fixé pour l'ouverture du chemin. Nous avons cru
que si nous réJuisions le temps d'une année, cela serait d'une
haute importance pour le Nord-Ouest, pour les colons, pour
tout le monde, et pour l'avenir du pays, que d'assurer l'ex-
ploitation de ces mines et de faire transporter le plus tôt
possible le charbon par voie ferrée, pour être vendu tel que
mentionné dans la déclaration faite par sir Alexander Galt.
Nous avons cru que la perspective de faire transporter ce
charbon dès le mois d'août cotte année, au lieu d'attendre
à une autre année, était d'une importance telle que nous
n'avons pas hésité à décider d'accorder non les 6,400 acres,
mais la même étendue de terres qui avait été déterminée
par l'arrêté du conseil du 19 octobie 1883. Je crois encore
que le gouvernement a bien fait d'en agir ainsi ; bien que
ce soit un sacrifice de terres, on quelque sorte, c'est un pla-
cement très important, vu que ce sera le premier chemin de
ce genre qui aura obtenu des capitaux à l'aide des terres
données par le gouvernement. Nous avons cru que le but
était non seulement d'ouvrir une partie du pays, mais d'ou-
vrir des mines-d'on faire venir de grandes quantités de
charbon et de le fournir à un prix relativement bas,-et que
cela était d'une très grande importance ; et qu'en outre cela
devait être fait immédiatement, au lieu d'attendre une autre
année. Voilà pourquoi nous avons concélé ces terres, et
je crois que le gouvernement a en raison de le faire.

L'honorable député semble être alarmé de l'étendue des
terres qui ont été concédées ; il demande si dans le cas
actuel il n'y aura pas monopole, et si d'autres compagnies
ou des particuliers ne seront pas mis dans l'impossibilité
d'ouvrir des mines et de faire concurrence à cette compagnie
sur le marché. L'honorable député peut être certain que
le gouvernement n'a aucune intention de ce genre. Le gou-
vernement a accordé ces privilèges et il demande la sanction
du parlement dans le but non de donner à ces gens son droit
absolu et exclusif sur ces mines, mais de mettre ces terres
en rapport. Il peut se faire que l'honorable député aib cru
que 10,000 acres de terres au terminus du chemin forment
une étendue considérable. Elle est considérable, mais elle
n'est pas trop considérable lorsque l'on considère que la
compagnie a été obligée de se procurer les fonds non dans le
but d'ouvrir cette région à la colonisation, ce n'était pas là
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le but qu'elle se proposait, mais son but véritable était d'ex.
traire le charbon des houillères, c'était une spéculation, et
une spéculation légitime do sa part, et le gouvernement a
cru devoir venir en aide à cotte spéculation dans l'intérêt
du Nord-Ouest, dans l'intérêt des colons, mais rien n'em.
pêche d'autres compagnies d'acquérir des terres dans cette
région.

Je vois par les explorations qui ont été faites que les
dépôts de houille couvrent une grande étendue do ce terri.
toire. Ils ne sont pas renfermés dans cette étendue relati-
vement petite de 10,000 acres, mais il y a des centaines de
mille acres de bons terrains houillers, et en conseéquence il
y aura entre les compagnies une rivalité avantageuse pour le
public. Si l'honorable député consulto la carte, il verra que
ces terres sont accessibles non seulement par co chemin,
mais encore par le chemin de for bu Pacifique, qui offre un
accès facile à ces houillères. Dans le cas actuel le chemin
se rend à 110 milles de Medicine-ilat. Il y a d'autres
points qui ne sont pas aussi à l'est, mais plutôt vers le nord-
ouest. Le chemin serait probablement plus court et les
mines trouveraient un débouché dans cette direction. Natu-
rellement, l'honorable député verra que cotte corporation
étant la première sur le terrain, a l'aventago sur les autres.
Et cet immense territoire où nous attendons une population
si nombreuse, avec les territoires qui se colonisent dans
d'autres directions grâce à ces trois autres voies ferrées qui
doivent être construites, aura besoin de charbon; lo marché
au charbon augmentera de jour en jour à mesure que la
population augmentera, et en conséquence une mine ne
pourra suffire seul à la demande. Il faudra plusieurs mines
pour fournir le combustible à cette région, et en conséquence
je crois que le défaut de compétition avantageuse au publie
n'est pas à craindre en ce qui concerne lo commerce du
charbon au Nord-Oucst. Pour les terrains houillers le
gouvernement a exigé $10 l'acre ; ce prix a été mentionné,
si je ne me trompe, en cette Chambre avant la session ac-
tuelle, et les documents ont été soumis au parlement.
C'était un fait bien connu que ce prix avait été fixé pour
ces terres. Je n'ai aucun doute que toute autre compagnie
qui s'adresserait au département de l'intérieur pour avoir
des terrains houillers serait traitée do la même manière que
cette compagnio a été traitée.

L'honorable député a aussi parlé de la voie étroite, et il
croit qu'il est à regretter que ce chemin n'ait pas la largeur
adoptée comme type en ce pays. 11 peut se faire qu'il en
soit ainsi, mais la construction d'un chemin do for à voie
étroite produira, pour le moment du moins, le résultat que
la compagnie a en vue et qui est d'ouvrir le pays à la colo-
nisation.

L'honorable député dit que le transbordement du char-
bon au point de raccordement des deux voies ferrées en
augmentera le coût. Eh bien, je suppose quo la compagnie
a constaté qu'il lui était impossible de se procurer les fonds
nécessaires à la construction d'un chemin de fer à voie large,
c'est-à-dire un chemin de fer dont la voie aurait été de la
même largeur que celle de tous les chemins de fer du Canada,
et il lui a fallu se borner à construire un chemin de fer à
voie étroite. Mais, après tout, ce chemin do for n'est pas
très long, 110 milles seulement, et lorsque l'on considère
l'étendue du territoire, je crois qu'il n'y a aucun doute que
l'or peide de vue cette exception à la règle générale rela.
tive à la largeur de la voie des autres chemins de fer, en
voyant le pays se coloniser de toutes parts. J'admets, avec
l'honorable député, que la largeur do voie reconnue comme
type pour les chemins do fer du pays devrait être adoptée
autant que possible. Je crois qu'il est de l'intérêt du pays
qu'il en soit ainsi, et il soi-ait préférable que nos chemins de
fer fussent construits d'après ce type. Dans le cas des deux
longues voies ferrées, celle du Sud-Ouest et du Manitoba, et
celle du Nord-Ouest, je crois que l'honorable député verra
qu'on s'en est tenu à la largeur reconnue, et qu'on doit s'at-
tendre à profiter des avantages de cette voie en ce qui con-

Sir HEcToa LANGIEVzN

cerne ces deux chemins de fer. Quant aux terres situées le
long de la ligne du chemin de for, j'ai déclaré à l'honorable
député que ces terres sont considérées comme terres propres
à la culture plutôt que comme terrains houillers, et la rai-
son pour laquelle le gouvernement croit cela, c'est que si ces
terres eussent été réellement des terres houillères, la com-
pagnie construisant ce chemin de fer n'aurait jamais cons-
truit un chemin de !or de 110 milles.

M. BLAKE: Je n'ai pas dit terrains agricoles pas plus
que terrains miniers; je voulais savoir si c'étaient des houil-
lères.

Sir HECTOR LANGEVIN: Mais je suis à expliquer
que nous croyons quo ces terrains sont agricoles plutôt que
miniers, pour la raison que la compagnie, au lieu d'essayer
à se procurer son charbon plus près du chemin de fer du Paci-
fique canadien, est allée à une distance de 110 milles pour
avoir du charbon, il y a déjà plusieurs années. Je répète
que nous, comme gouvernement, croyons qu'il est de la
plus haute importance de donner à cette première tentative
de développer ces terrains houillers du Nord-Ouest
un avantage qui puisse la mettre dans une position
telle que le charbon puisse être transporté avec toute
la facilité possible. Je ne sais pas si j'ai répondu à toutes les
objections et à toutes les remarques de l'honorable monsieur
au sujet de ce chemin, mais je me suis efforcé d'y répondre.
Naturellement, l'honorable député sait que ceci n'est pas
précisément une question qui relève spécialement du dépar-
tement des travaux publics; néanmoins j'ai fait de mon
mieux pour répondre à ses questions, et j'espère que s'il
n'est pas parfaitement satisfait de mes remarques, il sera
dans tous les cas parfaitement convaincu que le gouverne-
ment désire encourager l'ouverture do ces mines aussitôt
quo possible, dans l'intérêt des chemins de fer comme dans
l'intérêt des colons du Nord-Ouest.

M. FERGUSON (Leeds et Grenville): Je désire relever
une des assertions faites par le chef de l'opposition,
qui p>urrait être de nature à induire en erreur,.vu le
fait que cette région est unerégion de prairie. Iladitque sir
A. T. Galt a conclu avec le chemin de fer du Pacifique cana-
dien un contrat en vertu duquel la compagnie devra fournir
une certaino quantité de charbon à $5 le tonneau. Je n'ai
pas vu le contrat, et je ne sais pas pourquoi le marché a été
conclu ; mais si cela est vrai je considère que c'est un marché
avantageux.

M. BLAKE: Le contrat est conclu, et pour cinq ans.
M. FERGUSON: C'est dans l'intérêt des colons que j3

prends la parole, parce que je sais, comme question de fait,
que tout le long de la voie ferrée vous pouvez acheter le
charbon à 82 par tonneau, à presque chaque endroit, jusqu'à
Calgarry. A partir de Fort-MacLeod, sur la ligne du che.
min de fer au sud, ,et à travers tout le pays, je ne connais pas
un seul district où l'on pourrait trouver une région de vingt
milles dans laquelle le colon ne pourrait pas aller chercher
le charbon avec sa propre voiture. Je désire empêcher qu'il
soit fait une estimation fausse de la valeur du combustible
dans ce pays. Pourquoi on est allé à 110 milles, c'est ce
que j'ignore; mais je sais que les dépôts de houille s'étendent
juqu'à 25 et 30 milles à l'ouest de Medicine-Hat,et j'apprends
que depuis, la compagnie du chemin de fer a fait des son-
dages qui ont donné de bons résultats. Je sais que dans le
district de la rivière à l'Arc, il y a une zone de charbon qui
montre des affleurements d'un mille et demi à deux milles
do largeur, et d-une épaisseur de 5 à 7 pieds, et ce char-
bon est meilleur que celui des autres dépôts.

M. BLAK E: Peut-être que l'honorable député pourra nous
informer du coût de l'extraction du charbon ?

M. FERGUSON : Je me suis trouvé là à l'époque de
la grève dans la Pennsylvanie. J'ai rencontré un
représentant des mineurs, et il m'a dit qu'il serait prêt à
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extraire le charbon à Medicine-Hat moyennant $1.10 par
tonneau.

M. BLAKE: Il me semble que c'est là à peu près le chiffre
qui m'a été fourni. Le coût varie un peu dans l'Ohio et dans
la Pensylvanie, mais c'est à peu près la moyenne. L'hono-
rable député sait quel est le prix du transport du charbon
expédié à l'ouest par l'Intercoloniali savoir: * de cent par
tonneau par mille pour le transport au loin. Naturellement
le transport à courte distance coûte plus cher; moins la dis-
tance est longue, plus le coût par mille est élevé. Le prix
ordinaire sur la ligne de l'ouest, lorsqu'il n'y a pas de grève
et lorsque la distance est relativement courte, disons-entre
le Pont Suspendu et Toronto, est d'un cent par tonneau par
mille, ce qui est un prix très élevé et très rémunérateur.
Alors, disons 81.10 pour le transport.

M. FERGUSON: Cinquante cents.

M. BLAKE: Je prendrai le prix libéral d'une cent par
tonneau par mille, ce qui donne $1.10 pour le transport.
Je mets à 81.10 le coût de l'extraction du charbon par ton-
neau. J'ajoute 50 cents pour le droit régalien, et cela forme
un très joli profit,: car si l'on extrait 100,000 tonneaux, il y
aura $50,000 par année pour le simple droit du propriétaire
des houillères. L'étendue énorme de terrains houillers qui
appartiendra à cotte compagnie, 12,000 ou 15,000 acres, lui
permettra d'alimenter toute la région. du Nord-Ouest d'ici à
longtemps. Les honorables membres de la droite seront
surpris de trouver tant de charbon dans un acre do terre.
La compagnie exige 85 par tonneau de la compagnie du
chemin de for du Pacifique canadien, soit un profit de 100
pour 100. Elle a fait là une excellente affaire. Vous pouvez
vous attendre à ce qu'elle exige le même prix des colons,
car sir Alexander Galt nous dit pour nous engager à conclure
cet arrangement, que le charbon a été fixé par lui au prix
modéré de $5. Aux conditions précitées, un .contrat a été
conclu pour fournir à la compagnie du chemin de fer du Paci-
fique canadien, une quantité minimum de 2,000 tonneaux
par mille pendant cinq ans pour sa propre conepmmation,
Comme l'honorable député l'a dit,* o'est'-èi marché très
avantageux. Je n'ai pas 'objection à cela ; je crois .que
ceux qui se sont faits les4þio'nniers des entreprises minières
devraient être traités libéralement.

M. FERGUSON : Cemm'es, u lpas :à nue eque Je voulais
démontrer, ce que j'ai voulu indiquer c'est le coût de la pro-
duction de charbon.

M. BLAKE: Je comprends cela;- mais le gouvernement
a proposé cette concession avec l'entente que le charbon
viendrait des houillères Lethbridge, et qu'en conséquence
il est nécessaire de construire le chemin de -fr de 110
milles que l'on se propose d'établir, pour atteindre la région
minière. Mais si vous pouvez avoir du charbon à 25 milles
de Medicine-Hat il vaudrait mieux construire un- chemin
de fer à voie large sur ces 25 milles, ce qui ne coûtera pas
plus cher et ce qui offrira un raccordement avec le chemin
de fer du Pacifique canadien. Je dis que cela'ne coûtera pas
plus cher et sera infiniment mieux pour le Nord-Ouest.-
L'honorable député a dit qu'il y avait là un meilleur gise-
ment qu'aux mines Lethbridge.

M. FERGUSON: Il se trouve sous la ligne.

M. BLAKE : Alors le chemin de fer du Pacifique canadien
n'a pas besoin de cet approvisionnement, et toute la base
sur laquelle repose cette demande tombe à plat,:et le che
min maintenant à l'étude devient tout simplement un che.
min de fer agricole. Cependant je ne puis traiter cette ques.
tion d'après cette théorie. Je n'ai-pas les faits que ssède
l'honora le déeuté, et qu'il a sans doute communiqut à son
honorable voisi.

M. FERGUSON: Je ne les lui ai pas communiqués.
324

M. BLAKE: L'honorable député est trop discret. Suppo.
sons qu'il se trompe un peu dans son assertion à l'effet que
l'on peut trouver du charbon partout. Nous savons que
l'on peut en trouver d'une certaine qualité dans un grand
nombre d'endroits ; le cultivateur peut trouver sur, sa
propre terre du charbon convenable pour ses besoins; mais
quant aux qualités supérieures ou relativement supérieures,
je ne suis pas prêt à dire jusqu'à quel point elles sont répan-
dues. J'espère, cependant, que la déclaration de l'hono-
rable député est tout à fait exacte. Mon objection, que
l'honorable ministre des travaux publics n'a pas tenté de
réfuter, se rapporte à la nécessité d'adopter une disposition
spéciale afin d'assurer la concurrence, car il ne suffit pas de
nous dire qu'un autre chemin de fer peut être construit.
Une autre voie ferrée peut être construite dans d'autres
parties du pays; mais il est certain qu'il vaudrait mieux,
lorsque nous faisons une concession si considérable-je crois
que l'honorable ministre a dit que c'était une région de
prairie, et en conséquence la construction d'un chemin de
fer y, est chose facile-il vaudrait mieux prendre des
mesures pour que le cumul de la qualité de mineur de
charbon et de propriétaire de voie ferrée n'empêche pas les
autres mineurs de charbon des environs, qui seront naturel.
lement tributaires de cette voie ferrée, de faire transporter
leur charbon à des conditions qui puissent les mettre en
mesure de rivaliser sur le marché. Il n'y aura pas de con-
currence à moins qu'on n'offre aux concurrents des condi-
tions impartiales. Si l'assertion de l'honorable député est
exacte; s'il y a d'aussi bon charbon sur la ligne du chemin
de fer du Pacifique canadien à Medicine Rat, il n'y a guère
d'avaintage à faire venir du charbon des mines Lethbridge,
distance de 110 milles. S'il en est ainsi, toute la base sur
laquelle repose cette demande tombe à plat, et il n'est pas
nécessaire de donner une ·grande étendue de terrains houil.
lers à ,cette compagnie, et nous pouvons épargner 8400,000.
Si l'assertion de l'honorable député est exacte, il nous faut
changer le proverbe au sujet du transport du charbon à
Newcastle et dire: c'est la même chose que de transporter
le charbon à Medicine Hat. Ceci est réellement une question,
sérieuse.

En de.mandant à la Chambru de consentir à cette concesý
sion d'après la théorie que l'approvisionnement du charbon
pour diverses parties du pays, même jusqu'à Winnipeg, doit
venir des mines de Lethbridge, et s'il doit être fourni à
Winnipeg au prix modéré de 810 le tonneau tel que déclaré
dans le mémorandum, je crois que nous ferions mieux de
considérer si nous ne pourrions pas le faire fournir à
Winnipeg un peu à meilleur marché. Je tiens beaucoup,
avant que nous en arrivions aux phases subséquentes, à ce
que l'honorable monsieur considère s'il ne ferait pas mieux
de faire des arrangements en vertu desquels ce chemin de
fer puisse être utilisé à des prix modérés pour transporter le
charbon des autres mines, afin d'établir la concurrence.
L'honorable ministre m'a mal compris lorsqu'il a supposé
que je demandais si ces terres étaient agricoles ou minières.
Je lui ai demandé si e'étaient des terres agricoles, bien que
je fusse d'opinion que la compagnie ne transporterait pas l
charbon sur une distance de 110 milles si elle pouvait se le
procurer à une distance moins éloignée; mais l'honorable
député de Leeds nous dit que ce n'est pas là l'opinion de la
compagnie, que bien qu'il y ait de meilleur charbon près du
terminus, elle se propose de le transporter du point le plus
éloigné. Mais, étant sous l'impression que je partageais
avec le ministre des travaux publies, je n'ai pas demandé si
c'étaient des terrains agricoles on miniers; J'ai demandé
plutôt si c'étaient des terrains agricoles, vu que je croyais
que ce pouvaient, tre des terres de rebut ou des terres à
pâturages, ou quelque chose de ce genre. L'honorable
ministre dit que cette nouvelle concession de terres ne cons..
titue pas:une affaire d'une grande importance. J'ignore
qu'elle est la nature de ce contrat. Il ne nous a pas ét,
soumis, et comme il est annexé à la lettre de sir &lexander
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Galt qui a été soumise au gouvernement le 27 octobre, je
crois que l'honorable ministre n'éprouverait aucune difficulté
à le déposer sur le bureau de la Chambre.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je le produirai.
M. BLAKE : Je ne sais pas si nous serons beaucoup plus

avancés lorsque nous aurons le contrat, car la plaie de ces
arrangements do chemin de fer est la majoration du stock,
les obligations excessives qui enlèvent au public tout l'avan-
tage qu'il pourrait retirer des subventions qu'il accorde. En
me répondant l'autre jour le premier ministre a fait allu-
sion à la diminution énorme des obligations des chemins de
fer américains, diminution qui a naturellement réagi sur
l'esprit des capitalistes anglais relativement aux obligations
des chemins de fer canadiens. Il y a eu diminution, mais
elle n'était pas due à la majoration qui l'a précédé ; elle
était plutôt due au fai; qu'il y a ou ce que je ne puis appeler
autrement qu'un systèmne frauduleux, qui consistait à créer
un faux capital nominal pour la construction des chemins
de fer des Etate-Unis.

Pondant les deux ars qui ont présédé les deux dernières
années, alors que la grande dépression a commencé, l'aUg-
mentation du capital nominal en stock et en obligations des
Etats-Unis a été, en chiffres ronds, de 82,000,000,000, et une
estimation impartiale faite par des experts du montant dé-
pensEé et qui était représenté par ces 82,000,000,000 portait
ce montant à 81,050,000,000, ou environ $2 pour chaque
dollar réellement dépensé, et un publie malheureux aux
Etats-Unis, en Angleterre, on Belgique, en Allemagne, en
grande partie, a été floué en prenant ces chiffres pour la
valeur réelle de la dépense. La conséquence a été que lors-
que la période de dépression et de concurrence des chemins
de fer est arrivée, la période à laquelle le montant repré-
senté par la majoration des notions n'a pu être maintenu et
l'affaire s'est écroulée. Mais si quelqu'un examine les lignes-
mères, s'il considère la valeur même d'une partie considé-
rable des propriétés de chemin de fer des Etats-Unis, si
énormément diminuée qu'elle soit, si l'on considère la valeur
du transport par mille, et s'il tient compte du coût actuel de

.la construction, il constatera que dans bien des cas l'- ,rix
auquel on les maintient, qui sont considérés comme des prix
ruineux, sont plus élevés que le prix actuel de la constrao-
tion des chémins de fer.

Je fais cette remarque parce que je considère que c'est là
une question que nous devrions considérer. La même chose
s'est faite ici sur une petite échelle relativement aux che-
mins do fer provinciaux, et sur une échelle énorme en ce qui
concerne les chemins de fer transcontinentaux. Nous avons
donné dans Ontario, subventions sur subventions aux che-
mins de fer, et bien que ces derniers aient été construits en
grande partie par les municipalités et par le gouvernement,
cependant ils ont inscrit des obligations pour des montants
qui représentent plus que tout le coût de la construction, et
le public est taxé pour des péages basés sur un montant qui
dépasse le coût do la construction, annuellement, bien que
la majeure partie du coût de la construction ait été donnée
en cadeau. En conséquence, je suis convaincu qu'il est
important pour nous de considérer, avant que d adopter
cette politique qui consiste à donner des subventions libé-
rales à ces chemins du Nord-Ouest-et je crois que nous
devrions donner des concessions assez considérables - de
considérer, dis-je, quel en sera le coût au bas mot. Nous
devrions savoir jusqu'à un certain point quelle est la valeur
réelle de la construction, afin que nous puissions voir ce que
nous faisons pour la compagnie et pour le public. Je ne
veux pas que le public paie virtuellement le coût de la
construction du chemin de fer, et que les compagnies privées

. fassent de gros profits sur le coût de la production, sur le
coût total.

Nous voulons que ceux qui spéculent jusqu'à un certain
point, qui ont souscrit une partie des fonds, reçoivent un
profit raisonnable sur leurs placements; mais nous ne vou-

M. BLAKE

lons pas qu'ils fassent un gros profit sur tout ce que nous
leur avons donné ainsi que sur leurs propres placements.
Il est à présumer que ce chemin sera construit à travers
la prairie, qu'il sera construit à bon marché, à voie étroite,
et je prends l'estimation de $2 par acre, ce 9 ui donnerait
près de 88,000 par mille, à prendre son évaluation du terrain,
à part la concession des terrains houillers. Je ne me
rappelle pas si l'arrêté du Conseil détermine le prix des
terrains houillers ; mais ce dont je me souviens e'est que la
politique du gouvernement en ce qui concerne les terrains
houillers, était de donner de petites étenduca à chaque
concessionnaire. Il comprend l'importance de faire quel-
ques concessions afin de rendre la concurrence libre autant
que possible, et en conséquence c'est là un abandon très
important de cette politique. Je ne trouverais pas tant à
redire au sujet d'une concession aussi considérable de terrains
houillers si nous avions une garantie que cela n'entraînera
pas virtuellement un monopole du contrôle conjoint du
chemin de fer et des mines.

M. FERGUSON : Vous ne pouvez vous assurer le mono-
pole des terrains houillers.

M. BLAKE : Je suppose que non, mais vous pouvez
vous assurer le monopole du transport. Je ne prolongerai
pas la discussion maintenant. Je suis certain que l'hono-
rable deputé conviendra avec moi que cette question est
d'une très haute importance, qui prime de beaucoup la ques-
tion de l'étendue de la concession. Je crois que la question
de la largeur de la voie et la question des facilités offertes
au public pour se procurer son approvisionnement de char-
bon-à moins qu'il y ait du charbon partout où vous piochez
la terre-sont des questions excédant de beaucoup en impor-
tance la question de la concession de quelques millions
d'acres de terre. Je ne renouvellerai pas ce soir ma recom-
mandation, qui est d'une application générale, quant à la
condition que les terres soient ouvertes à la colonisation à
un prix maximum déterminé, bien que mon intention soit
que la di-cussion sait renouvelée sur ce point à une phase
subséquente de la mesure.

M. FERGUSON: Le terrain dans cette région est à la
fois bon comme terrain houiller. Il y a eAviron deux cents
pieds de terre à la surface, ce qui donne une bonne base pour
l'agriculture ; mais il y a une telle étendue de ces terres
agricoles ent cet end oit et la base des montagnes
Rocheuses, et le bois et l'eau y sont si rares, qu'il se passera
peut-être des années avant qu'il y ait là ut grand nombre
de colons le long de cette voie ferrée. En conséquence, je
crois que l'estimation à $2-sans déprécier la valeur du
terrain, mais vu qu'il y a un surplus-est beaucoup trop
élevée.

M. BLAKE: Naturellement je n'ai fait que prendre la
déclaration du ministre, faite le 27 septembre 1884. Je n'ai
aucun moyen de connaître la valeur du terrain, mais s'il est
vrai, comme le dit l'honorable député que l'eau y est rare,
s'il doit se passer de longues années avant que cette région
soit colonisée, et si les dépôts de houille sont si êtendus, je
crains que sir Alexander Galt soit exposé à ne pas faire
beaucoup d'argent avec son entreprise.

M. ROSS: Je partage pleinement l'opinion de l'honorable
député de Durham-Ouest lorsqu'il s'oppose à la voie &t oite.
Je crois que ce chemin devrait être construit de la largeur
ordinaire, vu qu'il n'est pas du tout aussi important pour le
charbon qu'en vue de la colonisation de cette partie du pays.
Je crois qu'il est aussi important pour ceux qui exploitent le
charbon que pour les colons eux-mêmes que la voie de ce
chemin soit de la largeur ordinaire, car ils éprouveront beau-
coup d'embarras pour·transborder leur charbon des wagons
de la voie étroite dans ceux du chemin de fer du Pacifique ca-
nadien. Ce pays est en grande partie un pays à pâturage,
et si les éleveurs doivent se servir de ce chemin pour trans-
porter leurs bestiaux, la voie devrait être de largeur ordi.
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naire, vu qu'ils préféreront conduire leur bétail sur toute la
distance jusqu'au chemin de fer du Pacifique canadien que
d'être obligés de transborder leurs animaux au point de rac-
cordement. Je n'ai aucune confiance au chemin de fer à
voie étroite, excepté peut-être dans un pays tellement acci-
denté que la voie ordinaire coûterait beaucoup plus cher et
lorsque le terminus se trouve sur les côtes maritimes. Mais
dans la région des prairies, je ne crois pas que ce système
soit du tout nécessaire. Je crois qu'il vaudrait mieux pour
le gouvernement augmenter la concession si c'est nécessaire
afin d'avoir la voie large. Pour ce qui est des terrains houil-
lers, le partage jusqu'à un certain point l'opinidn du député
de Leeds. Il y a cependant une différence entre le charbon
A la houillère Lethbridge et celui de Medicine-Hat.

M. FERG USON: Dans cette région, le charbon semble être
disposé en trois zones-l'une traverse la frontière au sud du
Fort McLeod et se prolonge le long de la rivière du Ventre
jusqu'aux houillères Lethbridge et traverse la rivière à
l'Arc à l'île à l'Herbe. C'est, à l'exception du charbon trouvé
dans les cavités des montagnes, le meilleur charbon du Nord.
Ouest. Vient ensuite, comme qualité, le charbon de la zone
qui s'étend de Medicine-Hat à la rivière au Cerf Rouge. Puis
vient le charbon de Souris, qui ne vaut pas la peine d'être
transporté. Le charbon de Lethbridge est le meilleur char-
bon que nous ayons au Nord-Ouest.

M. ROSS: Je m'accorde maintenant avec l'honorable dé.
puté au sujet de la description qu'il fait des gisements de
houille, et j'admets la supériorité du charbon de Lethbridge;
l'avantage qu'il offre est qu'il est plus bitumineux que le
charbon de Medicine-Hat, et je suppose que c'est là la raison
pour laquelle la compagnie du chemin de fer du Pacifique ca-
nadien a conclu un contrat avec la mine Lethbridge pour que
cette dernière lui fournisse son approvisionnement. Le char-
bon de Medicine-Hat est assez bon pour le chauffage des
maisons; mais la compagnie du chemin de fer du Pacifique,
canadien a du charbon qui vaut celui de la mine Lethbridge,
dans mon opinion, sur sa propre voie ferrée, près de Pied-de-
Corbeau; il est de même qualité que le charbon Lethbridge,
et je ne vois pas pourquoi l'on construirait ce chemin dans
l'unique but de se procurer du charbon. Je partage aussi
l'opinion de l'honorable député de Leeds, quant Aux vastes
quantités de charbon de cette région. Toute cette région
est un immense gisement de houille, et le fait qu'il se trouve
du charbon dans une certaine section n'ajoute pas un dollar
à la valeur du terrain. Il y a de 5,000,000 à 15,000,000 de
tonneaux de *charbon sous une seule section de terrain, et
nous avons des milliers et des milliers de ces sections.

M. FERGUSON: Et de bonnes terres à blé par-dessus le
marché.

M. ROSS: Il n'y a aucun doute à cela. La raison pour
laquelle la section houillère d'un individu vaut plus que
celle d'un autre, est sa proximité du chemin de fer, ou le
fait qu'un ravin la traverse, ce qui permet au propriétaire
d'en extraire le charbon plus facilement. Je ne m'attends
pas à ce qu'il y ait beaucoup de différence dans le coût du
charbon grace au fait que ce chemin ira aux houillères
Lethbrid o, vu qu'il y a de si grandes quantités de
charbon dans le pays. Si ce chemin de fer était le seul qui tra-
verat les terrains houillers, je verrais la force de l'argument
de l'honorable député de Durhtim-Ouest; mais comme le che-
min de fer du Pacifique canadien traverse le même gisement
et donne accès à la ir ême zone de charbon, je ne pré.
vois aucun changement dans le prix du charbon ni aucun
danger de monopole. Les houillères de Medicine-Hat
peuvent à elles seules fournir tout le charbon dont le pays
pourra avoir besoin d'ici à de longues années, à l'exception
de ce qui sera requis pour les machines à vaptur; l'hiver
dernier, elles ont fourni le charbon à Winnipeg à raison de
87 le tonneau. Le gérant de ces houillères m'a informé
que l'extraction du charbon coûte environ $1.80 par tonneau,
mais qu'on avait l'intention de réduire le coût à 81.50 et

qu'on espérait le réduire encore plus dans un avenir plus ou
moins rapproché. Aux mines Lethbridge, le coût de l'ex-
traction du charbon est de $2 le tonneau, mais il y a des
raisons spéciales pour le coût; lorsque les travaux d'extrac-
tion seront plus avancés, ils espèrent pouvoir l'extraire pour
$1.50 par tonneau. En ce qui concerne l'opportunité
d'adopter la largeur de voie ordinaire, je partage l'opinion de
l'honorable député de Durham (M. Blake).

M. CAMERON (Victoria): J'ai en l'occasion d'étudier
un peu la question du charbon au Nord-Ouest, mais sur un
point je ne partage pas l'opinion de l'honorable député de
Liegar (K. Ross). Il dit que d'après ses renseignements le
charbon de Pied-de-Corbeau est égal en qualité égale à
celui de la mine Lethbridge. Si j'en crois mes renseigne-
ments, la qualité n'en est pas tout à fait aussi bonne; le
charbon Lethbridge ou le charbon Galt est le meilleur
charbon bitumineux ou quasi-bitumineux, qu'on ait encore
découvert au Nord-Ouest, et le charbon de Lethbridge est
meilleur que -le charbon de Medicine-Hat. Tout ce charbon
peut être employé sur le chemin de fer, mais seulement, cela
va sans dire, en proportion de ses qualités carbonifòres.
J'ai vu récemment au bureau de M. Van Horne, à Montréal,
quatre échantillons dont un de charbon de la Pennsylvanie
ou de l'Ohio, un de charbon Galt, un de charbon de Pied-
de-Corbeau et l'autre de charbou de Medicine-Ilat, qui
avaient été exposés pendant plusieurs semaines sinon pen-
dant des mois à la chaleur d'un réfleuteur, dans sa chambre,
dans le but d'éprouver les diverses qualités de ce charbon ;
par la façon dont les blocs carrés s'étaient fendilés l'on pou-
vait voir leur valeur relative, et il est certain que le charbon
de Medicine-Hat n'était pas aussi bon que le charbon du
Pied-de-Corbeau, que le charbon du Pied-de -Corbeau n'était
pas aussi bon que le charbon de Lethbridge ou Galt, et que
le charbon Lethbridge n'était pas aussi bon que le charbon
de l'Est.
. En ce qui concerne la différence entre la voie étroite et la
voie ordinaire, je partage en entier l'opinion de l'honorable
député de Lisgar (M. Ross.) Je crois que la compagnie Galt
a eu tort de commencer la construction d'un chemin de fer
à voie étroite. Ce serait beaucoup plus satisfaisant si le gou-
vernement avait exigé que le chemin de fer fût construit
d'après le système ordinaire, même si cela eût entraîné l'oc-
troi d'une concession additionnelle de terres à cette com-
pagnie. Je suppose, cependant, que les capitalistes inté-
ressés dans la compagnie ont cru devoir tailler leur habit
d'après la pièce de drap qu'ils avaient à leur disposition, et
qu'il leur a fullu construire un chemin en'rapport avec leurs
ressources jointes à la subvention du gouvernement. Il n'y
a pas de doute qu'un chemin de fer à voie ordinaire aurait
été infiniment plus utile au pays.

L'honorable député de Durham se rappelle la discussion
qui a eu lieu il y a quelques années dans la législature d'On-
tario, alors u'il a été décidé, relativement à un grand
nombre de chemins, que la voie étroite était ce qu'il leur
fallait, et il est possible qu'à cette époque on ne put en cons-
truire d'autres. L'expérience a démontré depuis que les
chemins de fer à voie étroite peuvent être élargis, et nul
doute que dans quelques années, à mesure que le Nord-Ouest
se développera, la compagnie élargira sa voie et lui donnera
la largeur ordinaire. Il s'agit cependant de prendre un
demi-pain plutôt que de n'en pas avoir du tout. Je crois
que la voie étroite sera de quelque avantage pour le pa s,

ion qu'un chemin de fer à voie ordinaire soit beaucoup pi us
avantageux. Mais si les ressources de la compagnie ne
peuvent suffire qu'à la construction d'une voie étroite, ayons
toujours cette voie d'abord, et ai plus tard les ressources du

fays justifient une dépense additionnelle, nul doute que la
argeur de la voie deviendra celle du type ordinaire des che-
mins de fer.

Mr. SPROULE: Il est bon que le gouvernement vienne
en aide aux particuliers qui s'efforcent de construire des
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theinins qui seront d'une grande importance et d'une grande M. WATSON: La qualité du charbon livré à Winnipeg
utilité pour le pays; mais, d'après l'expérience que j'ai ac- à 27 ou 27.50 est à peu près la bonne proportion comparëe
quise au sujet des chemins de fer à voie étroite, je crois que au charbon américain, pour lequel nous payons $11 le ton-
le gouvernement aurait bien tort de donner un seul acre de neau. Je crois que le charbon de Lethbridge est de beau-
terre pour aider à une compagnie à construire un chemin de coup supérieur à celui de Medicine-lat, bien que nous
fer à voie étroite, les chemins sont à peine construits que n'ayons pas encore eu l'occasion de l'éprouver dans les
l'on s'aperçoit qu'il est impossible de donner aux convois poèles du Nord-Ouest, vu que la majeure partie du charbou
toute la rapidité voulue ; la locomotive n'est pas assez forte, livre dans les villes et villages a été du charbon de Medicine-
et comme la largeur de la voie ne répond pas à celle des Rat. Je ciois que le charbon de cette mine Galt est un
autres chemins, il faut que les marchandises soient transbor- charbon d'une qualité très supérieure, qu'il est supérieur à
dées, y compris le charbon, dont le transbordement ajoute celui dont on se sert actuellement.
de 50 cents à 75 cents au prix par tonneau. Pour donner M. BOWELL: Par charbon américain je suppose quequelque valeur au chemin, il faut que la voie soit élargie, on vous entendez le charbon anthracite a on charbon d qr.ne peut se servir des anciennes locomotives, il faut transfor-
mer tout le roulement, ce qui entraine une dépense considé- M. WATSON: Oui; c'est le charbon dur. Il se vend $11
rable; de fait la dépense nécessitée par la transformation par tonneau, et cela revient à peu près au même prix d'ache-
sera égale à la moitié du coût de la construction du chemin. ter l'un ou l'autre. Un tonneau de charbon américain est à

Il fut un temps où l'on prétendait qu'un chemin de fer à peu près égal à un tonneau et demi du charbon de Medicine-
voie étroite serait plus avantageux, pour notre pays, qu'un Rat., Exposé à l'air le charbon de Medicine-.Hat se pulvé-
chemin de fer à voie large, parce que les pentes étaient rai- rise très vite. Jo crois que si cette concession est faite au
des et les courbes très courtes; mais après la construction chemin de fer, le gouvernement devrait se réserver certains
du chemin on a constaté qu'à cause des rampes, on avait droits quant au prix du fret, et il devrait être convenu que
besoin de locomotives plus puissantes et d'un chemin de fer tout le charbon offert par d'autres particuliers sera trans.
à voie plus large. Le chemin fut élargi, et bien que les cour- porté par cette nouvelle voie ferrée à un certain prix. S'il
bos soient très prononcées, on n'éprouve plus autant de diffi- n'en est pas ainsi, et si du charbon de même qualité ne peut
cultés qu'on n'en éprouvait autrefois sur le chemin de fer à être trouvé en dedans de 110 millles à partir de la ligne du
voie étroite. L'expérience nous a démontré qu'un chemin à chemin de fer du Pacifique canadien, cela créera certainemont
voie large aurait pu être construit presque à aussi bon mar- un monopole, car nulle autre compagnie ne peut construire
ché que le chemin à voie étroite, et faire presque le double une ligne rivale sans recevoir une subvention. Je partage
du service de ce dernier. La transformation d'un chemin de l'opinion des honorables préopinants qui se sont prononces
fer entraîne une forte dépense additionnelle qui doit être contre la construction d'un chemin à voie étroite. Je crois
prise sur les profits de ceux qui se servent du chemin, qu'il est mal de permettre à une compagnie de construire un

M. WATSON: J'admets avec l'honorable ministre qui chemin dont les wagons ne peuvent circuler sur la ligne-
s'est chargé du bill (sir Hector Langevin) qu'il est de la mère du chemin do fer du Pacifique canadien.
plus haute importance que le charbon soit livré aux colons Si vous expédiez du bétail vous éprouverez toutes les diffi-
et aux chemins de fer à aussi bon marché que possible, et cultés du transbordement à cause de ces 110 milles de
d'aussi bonne qualité que ssible. Je ne partage pas l'opi- chemin. Vous préférerez conduire votre bétail. Le chemin
nion de l'honorable déput de Leeds et Grenville (M. Fergu- ne vaut donc rien pour le transport des bestiaux. Si le pay i
son), Qui a déclaré que le charbon de Medicine-Hat est aussi est aussi avantageux pour la colonisation que le pi e uiud
bon que le charbon de la houillère Lethbridge. l'honorable député de Leeds et Grenville (M. Ferguson), je

M. FERGUSON: Je n'ai pas dit cela. Je suis convaincu ne l'ai pas vu moi-même, mais il l'a vu, nous devrions avoir
i as qu un chemin à voie large, car le chemin a voie etroite n'aurait

d'après mes propres observations, ainsi que d'après l'expé. que peu ou point d'utilité, à cause de la nécessitê du trans-
nence des hommes de chemins de fer, qu'il n'est pas aussi bordement. Je m'oppose principalement à ce quc i'on accoi de
bon. cette concession à aucune compagnie sans faire des restrie-

M. WATSON: Je demande pardon à l'honorable député, tiens relatives au contrôle que le gouvernement devrait
Je crois qu'il est de la plus haute importance que le meil- avoir sur le chemin de fer. Il devrait la forcer q transporter
leur charbon que l'on puisse trouver dans le pays soit livré les produits des autres compagnies qui pourraient avoir
au colon au plus bas prix possible. Je partage l'opinion dit l'intention d'exploiter des mines dans le pays, et le prix du
premier ministre lorsqu'il dit que toute compagnie qui entre- transport du charbon devrait être limité, disons à '1 contin
prendra d'extraire du charbon devrait être encouragée. Ce- par tonneau, par mille, ou quelque chose d'approchant, et
pendant, lorsque nous venons en aide à une compagnie de CO toute quantite raisonnable de charbon offerte à la compagnie
genre nous devons avoir en vue le résultat possible. D'après devrait être transportée dans un délai raisonnable.
la proposition actuelle, il y a danger qu'un monopole du meil- Si cette dispositionï était insérée dans ce bill, je crois que
leur charbon, celui de la houillère Lethbridge, soit créé grâce cela serait très avantageux, que cela serait dans l'intérêt de
à la concession de grandes étendues do terres pour la cons- tous les colons du Nord-Ouest'qui désirent avoir le charbon
truction d'un chemin de fer à voie étroite dont le contrôle a bon marché, et qu'il serait en même temps avantageux
exclusif sera entièrement entre les nains de la compagnie pour le gôuvernement de faire de ceci une condition. Mais
minière, qui imposera le prix qu'elle voudra pour le tranW je préférerais de beaucoup voir nol chemin à voie large. La
port du eharbon à la compagnie du chemin de fer du Pacifique diflérence du coût entre la construction d'un chemin à voie
canadien. D'après les renseignements que je tiens'dii gérant large et celle d'un chemin à voie étraite ne serait pas très
de l'exploitation de la houillère de Medicine-Hat, le coût de considérable sur un parcours de 110 milles, et notis aurions
l'extraction du charbon sera de $1.25 par tonne. Le prix du un-ohemin qui répondrait à tous les besoins.. Si les mines
transport de charbon de:Medicine-Hat à Winnipeg, soit 660 de cet endroit sont exploitées et si le charbon qu'elles four-
milles, est de $4 par tonneau. Cela fait $5.25 par tonneau de nissent est aitant qu'on le dit supérieur au charbon de
charbon livré à la gare de Winnigog. Le coût de la livrai- Medicine-Hat, un chemin de fer aurait beaucoup de trafic,
son dans la ville est en moyenne de 75 cents par tonneau, car c'est à peine si nous pouvons estimer la quantité de
ce qui fait en tout $6. Le prix du charbon à Winnipeg est charbon qui 'sera requis pour la consommation dans la région
de $7 à $7.50 le tonneau, laissant un profit net de $1 à 1.50 des prairies du Nord-Ouest. Un chemin de fer à voie large
par tonneau. devrait être construit, et ai le charbon est d'aussi bonne

M. FE.RGUSON: L'an dernier il a été livré dans les qualité qu'on le dit, et je le crois, une compagnie retirerait
cours à $7, en vertu d'un contrat. .de beaux profits de l'exploitation du chemin de fer seul,
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laissant absolument de côté l'exploitation des houillères. Je
crois que des chemins seront construits dans cette région, et
que si ce chemin a le transport du charbon, des marchandises
et du grain dans cette contrée, il devra faire de beaux profits.

M. CAMERON (Victoria) : Le monopole du charboni
dans cette région est tout A fait hors de question. Le charbon
y est ai abondant, il couvre tout le pays, du moins toute
cette partie du pays qui se trouve à l'ouest de Medicine-
Rat, qu'il eet impossible qu'un monopole puisse s'y main-
tenir pendant un certain temps. Quant à la qualité du
charbon de la houillère Galt et du charbon de Medicine-
Hat, j'ai eu l'occasion de comparer l'analyse des deux qua.
lités, et j'en suis arrivé à la conclusion, après avc ir consulté
un homme expert en cette matière, que la différence du prix
de transport, le coût du transport du charbon Galt au
chemin de for du Pacifique canadien, sur une distance de 110
milles de Medicine-HEat ou au point de raccordement du
chemin de fer, n'égale guère la différence dans la valeur;
en d'autres termes, que le charbon de Medicine-Bat, au prix
auquel il est chargé dans les wagons à Medicine-Hat, est
aussi avantageux pour l'acheteur que le charbon Galt.

En d'autres termes le coût du fret égale la différence entre
les deux qualités de charbon. Le coût du fret pour 110
milles, et le coût de la construction du chemin de fer
forment un item très considérable. Puis, lorsque vous
arrivez à 3fedicine-Hat, vous devez vous rappeler qu'il faut
qu'il soit transporté par le chemin de fer du Pacifique cana-
dien de cet endroit au point de consommation, à Winnipeg
cu au Portage-la-Prairie, ou ailleurs. Le chemin de fer
du Pacifique canadien a le pouvoir par éon contrôle sur les
prix de transport, de mettre sur un pied d'égalité tous les
producteurs et les vendeurs de charbon de cette contrée, et
j> crois que, non seulement il l'a fait, mais qu'il a gradué
ses prix de façon à mettre les 'producteurs de charbon de
l'est et ceux de l'ouest sur un pied d'égalité à Winnipeg-
celui de l'est venant de PortArthur, distance' de quelque
400 milles, à Winnipeg, et les producteurs de Medicine-Hfat
et do l'ouest, ayant 610, 700 on 800 milles à transporter
pour leur charboni' Il a le pouvoir de graduer ses prix de
façon à mettre deux concurrents pour le trafic sur un pied
d'égalité à un endroit commun et il a fixé son tarifen le
basant sur la détermination d'entretenir la concurrence
entre les, gens de l'ouest et ceux de l'est, afin que les colons
le long de* la ligne et les gens de Winnipeg puissent avoir le
charbon au pIns'bas prix possible.

Se intérêts et les intérêts du peuple sont identioneks,
Naturellement, il veut avoir le plus haut prix possible pour
transporter le charbon, mais il a adopté un tarif en'vertu
duquel le charbon est transporté au prix d'une compensa-
tion raisonnable, et il l'a gradué de telle façon que ni les
producteurs de l'ouest ni ceux de l'est.n'en retireront aucun
avantage. La crainte de mon honorable ami de Marquette
(M. Watson) que la concession de terres donnée à cette
compagnie Galt, pourrait lui donner un monopole dange-
reux est, Jen suis bien- certain, tout à fait dénué de fonde-
ment. Il y a non seulement le charbon bitumineux dont il
fait tenir compte, mais il y a aussi le i precieux charbon
anthracite qui se trouve dans les Montagnes Rocheuses,
dont la qualité est de beaucoup supérieure au charbon bitu.
mineur, et qui est utile pour certains emplois adxquels :le
charbon bitumineux ne saurait être employé. Ce charbon
anthracite est de qualité très supérieure, égale au meilleur
charbon anthracite de la Peusylvanie, et deviendra bientôt,
sans aucun doute d'un usage général au Ilord-Ouest. De
sorte que je crois que nous n'avons rien à craindre au sujet
do l'approvisionnement le plus inépuisable et le moins cher
du Nord-Ouest.

M. WATSON: L'honorable député a donné la raison
exacte pour 'laguelle je crains que ce chemin n'exerce
un monopole. Il dit que le chemin de fer du Paci-
fique canadien A le pouvoir de .traitçr les marohands de

charbon comme il lui plait. Sachant que nous n'avons
qu'un seul chemin de fer au Nord-Ouest, et en vue du mono-
polo qui lui est accordé, je m'oppose à ce que l'on accorde le
même privilège à d'autres chemins.

L'honorable député sait que les propriétaires de cette
mine de charbon située le long de la rivière Galt, ayant du
charbon tout aussi bon, ne pourront avoir un seul son pour
leurs produits, vu qu'ils n'auront pas de chemin ée 1er ex-
cepté le chemin de fer du Pacifique canadien, qui exigera des
prix tels qu'il sera impossible d'expédier les produits. Les
gens qui se sont élancés vers les houillères du Nord-Ouest
il y a quelque temps se sont imaginé qu'ils avaient une
fortune dès qu'ils ont eu un quart de section ou une demi-
section de terrain houiller; mais lorsqu'ils ont voulu les
convertir en argent ils se sont aperçus que cela ne valait rien.
Le pays est couvert de charbon, mais comme c'est une
question de transport, il n'y a aucun encouragement offert à
une compagnie pour l'exploitation d'une mine.

il est certain que cette compagnie se servira de ce chemin
pour son propre avantage, et nous ne pouvons l'en blamer.
Si c'était une entreprise privée, ne recevant aucune aide du
gouvernement, il serait peut-être assez bien de la laisser
continuer à construire le chemin à ses propres dépens, mais
c'est le pays qui construit le chemin, et nous devons voir à
ceque le peuple en retire quelque avantage. Ce sera la
conpgie Galt qui retirera des avantages de ce chemin, et
non e consommateur de charbon, et c'est là la raison pour
laquelle le gouvernement devrait se réserver le droit de
forcer cette compagnie de transporter le.charbon pour les
autres compagnies moyennant un certain prix par mille.
Lorsque le gouvernement donne une charte à une compagnie
pour construire un pont de chemin de fer, il pourvoit à ce
que d'autres compagnies aient le droit de s'en servir; de
même, lorsque nous accordons de l'aide à un chemin de fer,
nous devrions pourvoir à ce que la compagnie soit forcée de
transporter le fret à un certain prix.

M. FERGUSON (Leeds). La difficulté redoutée par l'ho-
norable député de Marquette, est je crois compl tement
prévue par le contrôle que le gouyernement exercera sur le
prix du fret du chemin de fer du IPacifique canadien. Cette
compagnie étant disposée à exploiter le chemin dans l'intérêt
du peuple, comme l'a dit l'honorable député de Victoria
(M. Cameron), elle empêchera nécessairement toute ligne
courte comme celle-là d'exiger des prix exorbitants. biais
elle a le pouvoir d'empêcher le chemin Galt ou tout autre
chemin, place dans des conditions identiques d'en imposer
au pubhi même en ce qui concerne la ualité du charbon ;
car je prétends que, -nonobstant ce qui a été, dit relative-
ment aux valeurs relatives du charbon par l'honorable dé-
puté de Victoria-Nord, que le charbon de Lethbridge est le
meilleur. Il a cité un cas où il a vu du charbon au bureau
du chemin de fer à Montréal, mais je crois qu'il a mal
compris ce que lui a dit le gérant.

Il a vu cet échantillon, et si ma mémoire ne me fait pas
défaut--et le bon sens me dit que je me rappelle bien la
déclarztion du gérant-l'échantillon extrait du puits. de la
comagnie elle-même à la vallée du Pied-de-Corbeau, étant
dans l'opinion du gérant égale, et il semblait lui donner la
préférence-peut-être parce que le charbon lui appartenait-
mais je prétends que ce charbon était absolument de même
nature et d'égale qualité à celui du charbon Lethbridge; et
maintenant l'on sait que ce gisement de charbon a 15 ou 25
milles de larg ur, là où le chemin de fer le traverse et où il
peut être ex po:t sur n'importe quel point. De sorte que
si le chemin de fer du Pacifique canadien est disposé à opérer
dans les intérêts du colon dans ce pays pour le charbon à
bon marché, il n'y a rien à craindre ni de la part de la mine
Galt ni de la part d'aucune autre mine.

IL WATSON: Non; car il est en son pouvoir de faire
payer à la mine Gait ce qu'il lui plaira,
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M. FERGUSON: Mais il a le contrôle illimité, de sorte
qu'il est impossible qu'il existe un monopole du charbon
dana ce distrit.

M. WATSON: Ce n'est pas sur le charbon; c'est sur le
fret.

M. TEMPLE: Je crois que l'on a bien tort de construire
des chemins de fer à voie étroite. J'ai eu quelque
expérience dans la construction d'un chemin au Nouveau-
Brunswick, et bien que les ingénieurs se fussent prononcés
en faveur d'un chemin à voie étroite, je m'y sua o posé
moi-mme, comme l'un dea directeurs du chemin. ons
avons maintenant une largeur uniforme de voie, dans tout
le pays, de 4 pieds Si pouces, ce qui je crois est la largeur
convenable; et quelle que soit la compagnie qui se chargera
de construire le chemin, elle commet une grave erreur en
construisant un chemin de fer à voie étroite. S'il doit être
construit à travers la prairie il n'en coûtera guère plus de
construire un chemin à voie large que d'en construire un à
voie étroite ou voie de 3ý pieds. La seule dépense addition-
nelle est dans le fer-la différence entre le coût d'une lisse
de 40 livres ou 45 livres que nous avions alors, et celui d'une
lisse de 56 livres ou de 60 livres. C'est là surteut où se
trouve la différence entre la dépense, et à part cela la diff-
rence sera peu considérable. L'opinion des honorables
députés semble être que ce chemin sera surtout un chemin
à charbon, et si vous transportez ce charbon jusqu'au chemin
de ferdu Pacifique canadien, ily aura beaucoup de pertes tant
par la diminution que par le transbordement, et cette perte
sera je crois suffisante pour contrebalancer en trois ou
quatre ans toute la différence du coût de construction entre
un chemin de fer à voie étroite et un chemin à voie large.

M. BLAKE L'honorable ministre des travaux publics
semble être presque seul dans la défense de la largeur de
cette voie. L'honorable député de Victoria (M. Cameron)
dit qu'il a cor.staté que la différence dans la quahté entro le
charbon de Meuiciue-Hat et le charbon Lethbridge est telle
qu'elle est à peu près éealisée par le coût du trans
port à partir de la mina Lethbridge. Ce coût sera-t-il d a
peu près i cent par tonneau ?

M. CA MERON (Victoria): Je ne me rappelle pas exac-
tement le chiffre. J'ai consulté un gentleman à ce sujet, et
après avoir examiné la question au point de vue des affaires,
il est arrivé à la conclusion que la différence dans le prix du
fret était à pu près égalée par la différence dans la qualité.

M BLAKE: Un cent par tonneau par mille est un
chiffre passablement élevé, même pour une courte distance.
En vertu du contrat conclu avec le chemin de fer du Pacifique
canadien la compagnio recevra e3.90 par tonneau à la mire.
Les honorables éputés ne supposent pas que le charbon
extrait des houillères de la compagnie du chemin de fer du
Pacifique canadien à Medicine-Hat coûtera autant que cela ;
il coûtera probablement 81-10 par tonneau. De sorte que
la différence du coût doit être considérable si le contrat est
exact. Cette question de monopole se présente immédiate-
ment après les assertions contradictoires qui ont été faites,
D'après ce qui vient d'être dit, l'opinion générale est que le
charbon de Lothbridge est le meilleur charbon. Naturelle-
ment si dans cette localité et dans ce gisement particulier
ils ont un avantage-je ne parle pas seulement du charbon
appartenant à cette compagnie-égal à 82 ou 83 par ton-
neau, il est tout à fait évident que cela leur permet de com-
mander le marché pour le charbon de cette région, étant
donnée une distance égale de transport.

M. WHITE (Hastings) : Lorsque le contrat a été conclu
le chemin de fer du Pacifique canadien n'avait pas découvert
le charbon de Medicine-Rat.

M. CAMERON (Victoria): Il y a d'autres circonstances
qui peuvent vouloir dire beaucoup.

M. WATSON.

M. BLAKE: J'admets que les remarques de 'honorable
monsieur veulent dire beaucoup et peuvent vouloir dire
encore plus.

M. CA MERON: Il peut se faire qu'il soit de l'intérêt du
chemin de fer du Pacifique canadien de ne pas être lié à une
mine particulière ou à une source d'approvisionnement
particulière. Mes renseignements quant à la valeur du
charbon avaient trait à l'usage domestique ordinaire, Ce
n'était pas pour l'usage des chemins de fer, et un charbon
qui peut être excellent pour l'usage domestique ordinaire
peut ne pas convenir pour les fins de chemin de fer ou de
machines a vapeur à moins de le mélanger avec d'autre
charbon ou de aire modifier les fourneaux pour s'en servir.

M. BLAKE: J'approuve la remarque de l'honorable
député. Je dis que cette remarque veut dire beaucoup et
peut vouloir dire beaucoup plus. L'honorable d6puté a
aussi parlé du grand bienfaiteur et de la providence qui
peut arranger toutes ces choses; il dit que le chemin de fer
du Pacifique canadien peut arranger cela. Il a déjà montré
qu'il pouvait réglementer les affaires commerciales du Nord.
Ouest, en réglant le prix du charbon et en provoquant une
rivalité avantageuse entre le commerce de charbon de l'Est
et celui de l'Ouest, et il peut mettre les gens sur un pied
d'égalité. Je me rappelle un peu le monopole ruineux qui
régnait à Winnipeg et à Port-Arthur durant un hiver. Je
me rappelle le coût du charbon à Winnipeg lorsqu'une seule
maison avait le monopole de l'approvisionnement. Le pou-
voir énorme que possède une compagnie de chemin de fer
peut n'être pa tinjours exercé d'une façon aussi bienfaisante
que l'honorable député le prétend. C'était là une preuve
dela diffiuulté. Je ne sais pas aussi certain quant à l'asser-
tion de l'honorable céputé relativement au prix-je ne sais
pas au juste comment cela fonctionne, mais le résultat ý-ra-
tique est que le charbon est expédié à Winnipeg de M'di-
cine-Hat à $1 par tonneau, et rivalise avec le charbon à $11
le twe.ntau. Sir Alexander Galt dit qu'il puurra fournir le
charbon à Winnipeg à $10 le tonneau, et il donne cela
comme exemple des avantages qui découleront du chemin
du fur proposé. Je ne sais pa si le charbon pourrait com-
mander le marché à ce prix. L est ires possible que tandis
que le charbon de Medicine-Hat se vendra à 87 le charbon
de sir Alexander GaIt puisse être vendu à $10 et comman.
der le marché à ce prix. S'il en est ainsi, s'il y a une diffé.
rence dans la valeur du charbon de 81 à 81.50, alors il est de
la plus haute importance que nous voyions à ce que la con-
currence soit assurée entre les chemins de fer.

Il importe que nous voyions à ce que le meilleur charbon
domestique du Nord-Ouest ne soit pas virtuellement entre
les mains d'une seule compagnie. Je crois que le ministre
admettra que ceci est une question d'une très haute impor-
tance, et j'espre qu'à une phase plus avancée du bill, nous
aurons quelques renseignements au sujet des questions que
nous venons de débattre, et probablement des renseigne.
ments pratiques au sujet de la valeur relative du charbon
pourront être obtenus des départements. S'il est de fait
qu'il y a de la houille presque aussi bonne disséminée çà et
là dans tout le pays, i'argument allant à dire qu'il n'y a
aucun danger de monopole est un bon argument. Mais si le
charbon Lethbridge vaut 81 par tonneau de plus que le
charbon ordinaire de cette région, il offre un grand avan-
tage, et il est de la plus haute importance de ne pas laisser
à une seule compagnie le pouvoir de distribuer ce charbon,
mais de laisser ce pouvoir entre les mains de tous ceux qui
pourront extraire ce charbon.

Sir HECTOR LANGEVIN : J'ai pris note des remarques
de l'honorable député de Durhain-Ouest et de quelques au-
tres députés. On ne peut s'attendre à ce que je donne tous
les renseignements demandés. J'aurai le soin de fournir
les renseignements requis autant que possible à la prochaine
phase de cette mesure, et j'ai aussi pris en note les documents
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que l'honorable député désire faire proddire pour compléter
les documents déjà produits,

Le comité se lève et rapporte progrès.
Sir HEOTOl LANGEVIN: Je propose l'ajournement de

la Chambre.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 1 heure

45 a. m., vendredi.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VEZnnDI, 12 juin 1885.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie.

PtTITIONS RELATIVES AU CENS ÉLEVTORAL,

M. MoNELL: Je crois que je me dois à moi-môme etàla
Chambre de dire un mot relativement à la pétition de Wiar-
ton qui vient d'être lue. La Chambre se rappelle qu'il y a
quelque temps une pétition de Wiarton fut présentée contre,
le bli concernant le cens électoral, laquelle pétition était
censée être signée par un certain nombre de conservateurs. A
cette époque j'ai osé dire que ces signatures avaient été obte-
nues sous les prétextes les plus faux; Depuis lors j'ai été
obligé d'aller chez moi,où m appelaient des affaires pressantes,
et j'ai eu occasion d'apprendre quelque chose au sujet de cette
pétition et de la manière dont les signatures ont été obtenues.
En premier lieu un grand nombre de ces signatures que l'on
pr étendait être des signatures conservatrices n'étaient pas
les signatures de conservateurs. Je désire que la Chambre
comprenne exactement quel est le sentiment populaire en
cet endroit relativement à cette question.

Je crois qu'il y a environ cinq conservateurs à Wiarton
qui n'approuvent pas en entier le bill tel qu'il est mainte-
nant. Je crois qu'il y en a cinq qui aimeraient à voir
amender l'article relatif aux sauvages de telle façon qu'un
sauvage à qui l'on permet de voter puisse aussi être pour-
suivi en justice. Cependant je no crois pas qu'il y en ait
un seul-il peut y en avoir un, mais je ne le crois p-quí
s'pppose au principe du bill, le principe en vertu uquel le
gouvernement fédéral devrait réglementer la franchise pour
le Dominion. Ces messieurs qui ont signé la pétition que
j'ai présentée l'autre jour, demandant que leurs noms fussent
biff4s de la pétition originale, l'ont signée parce qu'ils disent
qu'ils ont signé la pétition primitive d'après l'entente-dans
tous les cas C'est ce qui leur a été donné à .entendre, par
ceux qui ont fait circuter cette pétition-que tous les san-
vages adultes du sexe miale dansle Dominion auraient le droit
de vote, qu'il luzsent propriétaires ou non, tandis quauoun
blanc ne peut voterà muoins d'être propriétaire ou locataire. Je
répète ce que j'ai déjà dit en cette Chambre à leffet que'ces
noms ont été obtenus gilluá aux fausses représentations les
plus grossières. Je dis qu'il serait difficile d'imaginer de
fausses représentations plus grossières. Les honorables
membres de l'opposition savent très bien que jamais. sent.
blable proposition n'a été faite. Je serais heureux de pou-
voir m'arrêter ici, mais je suis obligé d'aller un peu plus
loin. Un document que l'on prétendait avoir été signé par
des conservateurs qui avaient signé la pétition primitive a
été présenté ici par l'honorable député d'Ontario-Ouest
(M. Edgar) dans le but de soutenir cette pétition.

Maintenant je dois dire que les noms contenus dans ce
document ne sont pas tous des noms conservateurs. L'un de
ceux qui ont signé ce document a refuse de le signer comme
conservateur, bien qu'on lui ait demandé de le faire et qu'or

lui ait ensuite suggér4, vu son iefus de signér comnie
conservateur, qu'il écrivit le mot " ditto " après son nom,
afin de tromper la Chambre et de faire croire aux
honorables députés qu'il avait signé ce document comme
conservateur. Ce gentlemen, qui est l'un des réformistes
les plus respectables et les plus respectés de Wiarton, a refusé
de se faire complice d'une conduite aussi grossière ; il a
refusé de signer le document comme conservateur ou de
mettre le mot " ditto " à la suite de son nom, et il déclare
qu'il a écrit le mot " grit " à la suite de son nom. Natu-
rellement il dit vrai, mais j'avoue qu'il m'est impossible de
dire ce qu'il y a viL-à-vis le nom en question. Cela ressemble
à deux d; dans tous les cas, les sténographes des Débats
et les reporters du Globe ont vu ce document, et je crois qu'en
se basant sur la marque qui figure maintenant à la suite
de son nom ils en ont conclu que ce document avait été
signé par lui comme conservateur.

Les personnes qui ont obtenu cette signature l'ont classée
parmi les signatures conservatrices, ils ont placé des virgu-
les au-dessus et après les noms suivants dans le but de faire
croire à la Chambre qu'il avait signé comme conservateur.
J'ose dire qu'une fraude plus grossière ne saurait être per-
pétrée. Mais je dois aller plus loin: Je dis que dans la
pétition primitive on trouve le nom de George Ridd, mar-
ohand, et je dois ajouter que M. Kidd n'a pas signé la péti-
tion du tout; qu'il n'a autorisé personne à la signer pour
lui> qu'il ignorait que son nom eût paru dans cette pétition,
et qu'il ne l'a appris que plusieurs jours après accidentelle.
ment, et qu'il s'est opposé à ce que son nom figurât sur ce
document; Je vais lire l'afElrmation volontaire faite par M.
Kidd relativement à cette question.
OoMPTJ DE BRCE' o Je, (leorge Kidd, du village de Wiarton, dans le

saor cmté de Bruce, marcband, déclere solennellement :
t. Que je n'ai signé aucune pétition contre ou de nature à condamner

le bill relatif au cens électoral proeté qui est maintenant soumis à la
considération de la Chambre des C~ommunes du Canada.

2. Que vers la Du du mois dernier j'ai été inormé par un babitant du
dit village que mon nom paraissait parmi les signatures annex6ce à une
certaine ptition qne l'on prétendait avoir été signée par des personnes
habitant e dit vil lag contre le bill concernant le cens électoral, etje
dis que jusqu'& cette époque 'igaorais que mon nom parftt parmi les
dites simatures, et je eis de piu que je n'ai en aucun temps, ni directe.
ment nai indirectement, ni en aucune manière quelconque, autorisé qui
que ce soit . signer la dite pétition pour moi ou en mon nom.

3. Qu'un certain Alexander nampbell, du dit village, garçon phar.
mnacient est venu nue trouver dans le cours da mois dernier et M'a pré-.
sentS pour me le faire signer le document qui a été lu, ainsi qos je l'ai
appris et q2e je le crois, par M. Edgar, député fédéral à la Obambre
des ommunee, lequel document nait qu'il y eut ou fraude on fausses
représentations dans le but d'obtenir Io3 signatures de la dite pétition,
et q" le dit Ca:nbeli m'a alors dit qu'il avait été accusé de faux en
écriture qu'on ail uit avoir été comme par lui en recueillant les dites
signaturee, et m'a demandô de signer Je dit document, ce que jai refusé
de faire oni disant là et alo'rs au dit Camnpbell que moua nom avait bé
mis sur la dite nétition sans ancune autorisation et à mon insu.

4. luele n'ai été en aucun temps et que je ne auia pas maintenant
oprs à a pagstion de dit bill.

otJe fiP catte déclaration bolennelle, etc.
GEQ. fi. K1DD,

Maintenant, M. POrateur, je dois dire que si cela était
nécessaire, je suis prêt à prouver que quelques signatures
ont*été obtenues contre le bill concernant le cens électoral
dans une autre partie de mon collège électoral également
par de grossières fausses représentations, et que l'on a taché
d'engager d'autres conservateurs à signer cette pétition au
moyen de fausses représentations. Mais je n'ai pas le désir
de multiplier les mots à ce sujet. Les faits indéniables et
déshonorants parlent par eux-mêmes beaucoup plus êlo.
quemment que je ne pourrais le faire. Je ne désire pas de.
mander à cette honorable Chambre d'avoir recours au
procédé qui serait nécessaire pour infliger à celui qui est
coupable d'avoir traité la Chambre avec un tel mépris le
chitiment qu'une semblable conduite mérite, mais j'espère
qu'à J'avenir il soit compris que si quelqu'un se rend cou.
pable d'une pareille conduite, la Chambre aura recours à
des moyens propres à rendre aussi improbable que possible
la répétition d'une semblable indignité, Je crois que le
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droit de pétition est un privilège très précieux, mais miul
heureusement, les pétitions tombent rapidement dans.le dis-
crédit, et en notre qualité de défenseurs de l'intérèt publie,
nous sommes tenus de nous efforcer par tous les moyens
possibles de sauvegarder ce privilège. J'ose croire que Bi
nous ne le faisons pas, la valeur de ce privilège disparaîtra
bientôt.

M. EDGAR: Une discusion passablement étendue a été
ouverte par les remarques de l'honorable préopinant.
Comme il a parlé de moi au sujet de la présentation de eer-
taines pétitions, j'aimerais à déclarer relativement à la troi-
sième et dernière pétition qui vient des mêmes personnes,
que j'ai en mains une lettre que j'ai reçue hier de M.
Campbell, de Wiarton, qui m'a envoyé la pétition, cause de
tout ce tapage.. M. Campbell dit que l'honorable député de
Bruce-Nord était dans son comté s'occupant lui-même de la
chose, puis il dit :

On a dit qu'il y avait sur cette pétition le nom de quelques-uns-

Il parle de la dernière volte-face des amis de l'honorable
député-
de ceux qui ont 'signé lb déclaration que j'ai réàlig6e et les noms de ces
individus sont respectivement E. A. Pennock, John West et Thomas
Vaughan. J'ai pris la peine d'aller voir cher eux ces individus et j'ai
été surpris de voir qu'ils ne savaient pas cequ'ilssignaient. J'ai demandé
à M. Pennock s'il savait ce qui était écrit sur cette pétition. Il a répondu
positivement qu'il n'en savait rien. J'ai ensuite visité M West et j'ai
un témoin à cet effet. 11 m'a dit qu'il ne pouvait pas dire oe qu'il
avait sur se papier, mais qu'il avait compris que c'était quelque chose,
propos des sauvages Crocker et qu'il l'avait signé. En dernier lieu, je
suis allé voir Thomas Vaughan, j'ai des témoins à cet effet. Il m'a dit
qu'il l'avait signé à condition, et que s'il n'y a pas de conditions écrites
en regard de son nom, sa signature n'a aucune valeur. Il dit qu'il l'a
sign6è z.x conditions suivantes: " Si l'entdte de votre pétition dit que
tous les sauva as des provinces de Québec et d'Ontario auront le droit
devoter aux m mes conditions que les blancs, dés qu'ils seront affranchis,
qu'ils seronitpassib a de poursuite pour toutes les dettes qu'ils pourront
contracter et qu'ils pourront faire affaites et se séparer de la tribu, et
s'ils sont sous tous les rapports dans la même position que les blancs et
non dans la position de inours, alors je signerai votre pétition.

Maintenant nous voici arrivés à un point substantiel, au-
tant que je puis voir, et à un seul, car ces messieurs sont
tout aussi prêts à signer une pétition que l'autre, apparem.
ment, et ce point est celui-ci: Mon honorable ami admet
que dix conservateurs du village de Wiarton ne sont pas
satisfaits du bill relatif au cens électoral.

M, Mc«NEILL: Je n'ai admis rien de tel,
M. EDGAR: Je crois que l'honorable député a dit cinq

conservateurs d'une espèce et cinq conservateurs d'une autre
espèce.

M. McNEILL: Je n'ai pas dit cela. Je puis dire cinq
deux fois sans vouloir dire dix.

M. EDGAR: Je demande pardon à l'honorable député.
Peut-être qu'il n'a voulu parler que de cinq d'une espèce.

M. McNEILL: Cinq.
M. EDGAR: Il y a un autre fait que l'honorable déiuté

a admis, c'est que certaines personnes se sort représentées
comme conservateurs et sont maintenant réformistes. J'ose
dire qu'il en est ainsi à Wiarton comme ailleurs. Cepen-
dant j'ai donné, à l'honorable député le document qu'il a
emporté dans son comté. Il l'a -examiné avec sein, et lors.
que je le lui ai remis j'étais certain qu'il l'examinerait. Je
suis heureux de voir que ce document a été examiné, vu que
je n'ai pas l'intention de rien présenter à la Chambre qui ne
sort pas en règ le, et ai des erreurs ont été commiees, je
tiens autant à les voir corriger que l'honorable député lui-
même.

M. McNE[LL : En réponse à ce que vient d'être dit par
l'honorable préopinant, je veux dire que tout homme
qui a obtenu le nom dont j'ai parlé pour ce document, qui a
laissé ce nom paraître comme ayant été signé par un con-
servateur lorsqu'il aurait été signé comme representant un
grit, et qui a aussi mis le nom de M. Kidd à l'insu de ce

M. XMcmoiLn
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derniér, est bien capable d'écrire une lettre comme celle
que l'honorable député vient de lire.

M. l'O RAT EUR : A l'ordre.
M. EDGAR: On m'informe que l'honorable député de

Grey-Sud (M. Landerkin) peut nous donner des renseigne,
ments relativement à la manière dont le nom do M. Kidd a
été obtenu.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il faut que cette question
soit bien comprise. Je connais M. Geo. idd et M. Joseph
Kidd, deux des hommes les plus respectables du Canada,
M. Kidd a déclaré solennellement dans un document qui
équivaut à son aiidavit que sa signature, a été contrefaite,
qu'il n'a jamaissigné la pétition, qu'il -ne>savait pas qu'elle
fut en circulation, et qu'il l'a appris accideftellement. Il
dit aussi que ce M. Campbell dont la lettre vient d'être lue
a insisté auprès de lui pour qu'il signât cette pétition.

EDGAR : Je crois qu'il est important quo cette question
soit comprise, et je crois que le député de Grey-Sud a des
renseignements à nous donner à ce sujet.

M; L AN1DERKIN: Il ya quelques jours, j'ai reçu une
lettre d'un homme respectable demeurant . Wiarton,. qui
m'apermis d'en donner la lecture ici. Cette lettre jettera
quelque lumière sur la question. Jl est très désirable que la
Chambre soit placée en possession de faits, de façon à ce
qu'elle puisse décider si ces messieurs ont été trompés rela-
tivement à ces pétitions. L'auteur de la lettre dit :

Je désire vous informer que les célébrités locales qui se sont intére-
seées à déprécier I'importance de la pétition et qui ont allégué que la
fraude avait été le principal éément employé pour obtenir les signa-
tures, sont des employés a ouvernement -édéral; qui ont été placés
grâce à l'influence de M. MoKelîl et qui sont grassement payés pour leur
allégeance au parti tory ; ls font de leur mieux pour faire rentrer dans
les rangs les conservateurs qui ont osé agir pour eux-mnmes, et ils ont
essayé de leur faire signer un autre document pour rétracter ce qu'ils
ont dit.

Il dit plus loin:
Un point qu'on relèvera sans aucun doute se raaporte au nom de

George Kidd, en alléguant un faux eu écriture, et ile produiront un
affidavit de Kidd comme preure à l'appui. Notes bien que le nom de
Kidd est sur la pétition, non sur la déc aration qui l'a suivi. Son nom a
été signé par un comptable auquel Gampbell a présenté le document...

Quelques DÉPUTÉS: Ecoutez, écoutez.
M. LANDERKIN: Ecoutez-moi d'abord, et vous pourrez

rire après, Rira bien qui rira le dernier-
et il a assuré à ampbell du'il était dûment autorisé de le faire, qu'il
avait signé le nom de Kid-d sur d'autres pétitions, et que Kidd av^it
toujours reconnu sa signature comme s'il Iet apposøe lui-même.

Il y a aussi une autre question qu'il serait peut-être à
propos de comprendre .

Il pourrait aussi affirrier que certains prétendus conservateurs sont
des réformistes, mais qu'ils figurent sur la liste comme tories. cela n'est
pas vrai. Il peut y en avoir un on deux qui ont des idées indépen-
dantes, mais ils penchent vers le conservatisáie et ont toujours été con-
sidérés par nous comme appartenant au parti conservateur, L'u-n des
signataires dit qu'il a signé comme grit, voulant dire par là qu'il était
grit en s'o posant au bill relatif au cens électoral ; mais plus fard il a
signé lad claration comme libéral conservateur, et c'est ce qu'il e- t s
politique.

Plus loin il ajoute:
ls ont endectriné à fond les signataires et ils ont tâché de représ, oter

le bili et l'attitude qu'ils ont prise en se permettant de penser pour eix-
même de façon à engager deux individus sans fermeté à reconnaitre
qu'ils sont le chaînon perdu de Darwin, ou n'importe quelle autre oîhose,
pourvu qne cela fasse plaisir à DI. McNeill; mais ceux qui ont assz de
vigueur de caractère pour afiirmer leur dignité d'hommes libres, ne se
sont pas laiss6 ,trir par ses mains, et il lui est impossible d'avoir une
rétractation générale.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je demande que cette
lettre soit déposée sur le bureau. Je crois que la- Chambre
a droit à cela et doit insister là-demsus.

M. LANDERKIN: J'ai dépose, sur le bureau du greffier
cette partie de la lettre que J'avus l'intention de lire. Je suis
autorisé à la lire.
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Quelques DÉPUTÉS: Le nom.
M. LANDERKIN: Je suis autorisé à donner le nom si

C'est nécessaire, mais je ne vois pas que ce soit nécessaire.
L'auteur de la lettre dit:

Je suppose qu'il ne sera pas nécessaire de donner mon nom. Je vous
dis eels; mais donnez-le plutôt que de me fAire accuser de lacheté.

J'ai la le passage qui avait rapport à ces pauvres conser-
vaturs innocents de Wiarton -qu'on a trompés pour leur
faire Eigner une -eute. Un autre électeur m'a dit que qui-
conque demeure à quelques milles d'une réserve sauvage
n'aurait aucune difficulté à faire signer une requête de cette
nature.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il ne me reste qu'une
seule chose à dire. Le droit de pétition et la protection du
parlement contre les pétitions frauduleuses, sont. des qgçs-
tiens très importantes pour cette Chambre. L'honorable
député a la une lettre sans doier la signature, mais il s'est,
an quelque soi-te, rendu responsable de sa respectabilité.

IL LANDERKIN: Oui.
Sir JOHN A. MACDONALD: Bien ; cette lettri dit

clairement que le teneur de livre de M. Kidd a déclaré qu'il
était pleinement autorisé à signer la requête pour son
patron. M. Kidd a juré qu'il n'a donné aucune procuration
et qu'il ne connaissait rien de la requête. Maintenait, M.
l'Orateur, il est néclissaire de protéger le droit de litition,
et après la déclaration de ce monsieur, il sera de mon devoir
de prendre des mesures pour q.e ce teneur de livre soit
amené devant la Chambre.

M. McNEILL: On a prétendu que ceux qui ont préparé
cette requête que j'ai présentée, étaient des employés du
gouvernement. Cela est faux ; c'est un médecin qui a
recueilli les signatures.

M. LANDERKIN: N'est-il pas actuellement à l'iploi
du gouvernement?

M. MoNEILL : Pas que je sache.
M. LANDE RKIN: N'est-il pas le médecin des sauvages,

dans eet endroit. Sans doute qu'il l'et.
M. McNEILL: L'honorable député me rappelle un fait si

insignifiant que je l'avais oublié; et de plus ce médecin a
souvent exprimé son intention d'abandonner cette charge,
qui n'a aucune valeur pour lui.

M. LANDERKIN: Je demande à l'honorable député de
retirer Da première déclaration.

L'ORATEUR: A moins qu'il ne s'agisse d'une explica-
tion personnelle, je ne puis pas permettre qu'on viole ainsi
le règlement en prenant la parole aussi souvent. La
Chambre est en possession de tous les faits L'honorable
député a admis qu'il avait oublié ce fait.

LE PERSONNEL DE LA CHAMBRE.

I/ORATEUR: J'ai l'honneur de mettre devant la
Chambre ude sériede résolutions accompagnées de certaines
annekes àdôpt&d pair les comniissaii-é du sericè irier
de la Chamíbro'ý Oèà mines, t podöiäya't à nïeil-
loure clássification et au remaniement des salàires du person-
nel de la Chambre.

IMMIGRATION CHINOISE.

Sir JOËN A. MACDONALD: Je proþose que la Chambré
se forme en comité lundi prochain pour considérer certaines
résolutions concernant l'immigration des Chinois.

FALSIFICATION DES SUBSTANCES ALIMENTAIRES
-iUËMUNÉRATION DES ANALYSTES.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la Chambre
se forme en comité général, lundi prochain, pour considérer
la résolution suivante:

325

Qu'il est expédient de prescrire cne le gonverneur en conseil pourra
ordonner que telle réu rto qu l jugera convenable soit payée aux
analystes qni pourront être nommés en vertu du bill dont le parlement

t actuellexet saisi, intitulé: "Acte concernant la falsificationdes
substances alimentaires, des drogues et des engrais agricoles"1;.et que
telle rémunération, qu'elle soit sous forme d'honoraire ou de salaire, on
partie l'un et partie l'autre, sera payée aux dits analystes à même tout
crédit voté en parlement pour les fins du dit acte.

COMMISSAIRES DU HAVRE DES TROIS-RIVIÈRES-
PRÊT DU GOUVERNEMENT.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la Chambre
se forme en comité général, lundi prochain, pour considérer
la résolution suivante:

Qu'il est expédient de prescrire que le gouverneur en conseil pourra
autoriser le prélèrement par voie d'emprunt, en la manière prescrite par
l'acte 35 Vict., chap. 8, te, qu'amendé par la 28e Viet., cbap. 4, d'une
somme d'argent n'excédant pas quatre-vingt-deux mille piastres, à un
taux d'intérêt n'excédant pas quatre ponr cent par an, et l'avance, à
m'me la somme ainsi prélevés, aux commissaires du havre des Trois-
Rivières, sur leurs obligations, ès-qualité, portant intérêt à quatre pour
cent par année et constituant une première charge sur les recettes pro-
venant de pSages ou autre revenu, de telle somme qui.pourra tre reqnise
pour le rachat des dèbentures êottantes des commissaires, et le paiement
de l'intérêt accru sur icelles, et pour les paiements à i compte des
travauxotacellement en voie d'exlnation; telles avances devant être
faites avec l'approbation du gouverneur en consel, sur le rapport dq
ministre des travaux publics.

TROUBLES DU NORD-OUEST.

M. BLAKE: Les documents concernant les troubles du
Nord-Ouest, qui ont étb soumis à la Chambre hier, com-
prennent-ils tous les documents que le gouvernement a l'in-
tention de produire ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non; on est à préparer
d'autres documents, et d'autres nous arrivent tous les jours,
et ils seront soumis à la Chambre au fur et à mesure qu'ils
seront prêts.

LA SANTÉ DU MINISTRE DES FINANCES.

M. >MoGREEVY : &vant de commencer l'ordre du jour,
je demanderai au gouvernement s'il y a quelque chose de
vrai dans la rumeur qui dit que le cabinet a reçu de bonnes
nouvelles de la santé du ministre des finances; et je suis
certain que le pays sera heureux d'apprendre qu'elle est
vraie.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je suis heureux de dire
que la rumeur est vraie. Une opération a été pratiquée avec
succès, et il a été débarrassé de la pierre; il est en pleine voie
de guérison.

TROISIlMES LECTURES.

Bill (n° 113) relatif à la preuve des écritures que con-
tiennent les livres de comptes tenus par les officiers de la
couronne.--(M. Chapleau).

Bill. (n° 122) concernant les engrais agricoles - (M.
Chapleau).

OCTROI DE TERRES FÉDÉRALES AUX CHEMINS
DE FER DANS LE NORD-OUEST.

Là Chainbie se formé de ùiouveau on comité général pour
considérer certaines résolutions à l'effet d'autoriser l'octroi
de terreà fédérâles à certaines compagnies de chemins de fer
dans le Nord-Ouest.

(En comité.)

Sur la résolution 2. (La compagnie de chemin de fer de
Colonisation du Sud-Ouest du Manitoba).

M. HESSON: Adoptée.
M. BLAKE: Non; pas encore. L'honorable député de

Perth-Nord a grande hâte de voir cette résolution adoptée,
sans rien connattre de la question. Je demanderai à l'hono-
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Table député s'il a la les documents concernant cette ques- demande à acheter 2,500, ou, si possible, 3,000 acres, sur
tion ? Je ne le crois pas. Cependant j'admets avez lui qu'elle une étendue d'un mille le long de la ligne d'extension qui
doit avoir la préséance, mais par un examen attentif des avait été octroyée à cette session, et il déclare que lorsque
papiers, j'en Suis venu à la conclusion qu'elle ne devrait le gouvernement aura fait savoir la quantité de terres qu'il
pas être adoptée sans discussion et sans que nous ayons de accordera, la compagnie en donnera la location exacte.
nouveaux renseignements. Voilà l'état des afaires, d'après ce qui apport de cette

Sans doute que le député de Perth-Noth (M. Resson), correspondance au sujet du chemin de fer du Sud-Ouest du
qui a décidé que cette question doit être adoptée, n'a pas Manitoba, jusqu'à la date où le député-ministre fait rapport
besoin de nouveaux renseignements, mais je crois que les an conseil sur la question générale de ce que devait être la
autres membres du comite ont droit d'en avoir. politique de chemins de for du gouvernement.

M. BESSON. . Vous ave, parlé hier une heure et demie ce rapport a été fait le 22 juin 1880, et il contient une

sur cette question. demande faite par la compagnie de chemin de fer de Souris
et des Montagnes Rocheuses pour acheter des terres près de

M. BLAKE: L'honorable député s'imagine que j'ai parlé sa ligne, à S t l'acre. Le rapport dit que le député-ministre a
hier du chemin de fer du Sud-Ouest du Manitoba. Je n'ai beaucoup étudié la question. Ce rapport dit:
pas été assez heureux pour lui faire comprendre sur quoi je
parlais; mais il se trompe. Je n'ai pas dit un seul mot du Le soussigné a étudié très attentivement la nestion d'accorder un

chemin de fer du Sud-Ouest du Manitoba, ni de la résolution ecu>agem inen e etd'lx uim elasse ou de orelatfla cotri-
qui est devant le comité. vers les territoires du lNord-Ouest, en faisant des ventes de terres le long

de la ligne de ces chemins, à un prix qui laisserait un proit raisonnable
M. SSON Vou avez parl sur s rsolutions n la compagni pour revendre cesterre lorsque le chemin serait localisé ;

général, il est aussi d'opinion, pont ce qui concerne la demande en question, le%
conditions ci-dessus decrétées sont de nature à se recommander par elles-

M. BLAKE i Je demande pardon à l'honorable député; mêmes, et à être favorables au public; de pins, M. William Bainerman,
je n'ai pas parlé sur les résolutions en général. J'ai parlé dépst6, agissant au nom de la compagnie, lisse entendre qu'elle accep-
sur la résolution qui a été adoptée fn comité hier soir, et je te, ces conditions. E conséquence, le soussigné recommande ce qui

auitéàla considération favorable du Conseil -n'ai rien dit des autres questions que comportent ces réso- 1. Que la largeur de la voie, les niveaux, les plans et le tracé du dit
lutions. chemin, devront dtre soumia à l'approbation du gouvernement.

u. ge, lorsque le gouvernement sera convaincu que la dite com-
SMcC.ALLUKr: Parlez à présent alors. pagnit construira le chemin, la compagnie pourra acheter toutes les

terres, sur une profondeur de six milles, sur chaque 6té de la voie, et
M. BLAKEl: Oui, je vais parler à présent. Les premières sur un parcours de 60 mlei, à raison de at l'acre.

résolutions au sujet du Sud-Ouest du Manitoba étaient, quant .Le quantité de terres que la compagnie pourra ainsi acheter sera
j a m n, uan de 3,800 acres par maille.

aux dates et aux eirconstances, d'un caractère bien différent '4. La compagnie paiera comptant pour ces terres au jour de lahst.
de ce qu'on pourrait croire d'après les déclarations du pre- " 5. La compagnie :enbouraera au gouvernement le coût de l'arpen-
mier ministre en réponse aux remarques que j'ai faites sur tige des terres qu'elle aura achetéea, et le prix de cet arpentage sera. 1 déterminé en prenant la moyenne du coûit pour l'arpentage de plusieurs
la motion pour que la Chambre se forme en comité. townships de caaque cOté de ls ligne, pour chaque 50 milles sùpar6ment.

i/honorable mainistie a prétendu que les premières pro- " . La compagnit devra construire ses 50 milles de chemin dans le
positions pour venir en aide aux chemins de fer d'embran- délai d'un an apiés jane le Pacifique caadien aura été complété jusqu'à

chement dans le Nord-Ouest, ont été faites à une époque où s poitA dahvement des o mailes contorm ment . l'article
tout était couleur de rose, lorsque la fiêvre de la spéculation la compagnie pourra acheter les terres comprises dans la z - six
existait, lorsqu'on croyait pouvoir réaliser de grands profits milles, sur une autre étendue de 50 mill"s le long de la ligne."
sur les terres, et que les difficultés qui sont survenues ainsi Et ainsi de suite, avec l'entente qu'au moins tO milles
que le changement de politique du gouvernement prove, seront construits chaque année. Il y a une disposition
naient de la chute de ces espérances. Cela peut être le cas disant que l'achat des terres de chemins de fer le long des
pour quelques-uns ou pour un des chemins de fer d'embran. 50 premiers milles commencera à la limite extérieure de la
chement tians le Nord-Ouest, mais ce n'est certainement zone de cinq milles le long du chemin do fer du FMidque
pas le cas pour le Sud-Ouest du Manitoba,ear la proposition canadien, c'est-à-dire que la compagnie ne pourra pas
e concernant a été faite dès 1819, et cela est antêrieur à la acquérir de terres dans la zone de cinq milles. Puis:

fièvre de spéculation ue les honoles es ministres avaient A cas u>h la com agnie ne construirait pas 50 milles dans un an, le
réussi à produire dans le Nord-Ouest, gouvernement aura e droit de ré6lier cet engagement, pour la partie

Je vois que le ler décembre 18'19, M. Bohultz, qui est au, non terminée des 50 milles.
jourd'hui sénateur, fait la demande pour un octroi de terrains Vient ensuite une disposition pour les squatters, pour
de six milles de chaque côté, les achetant à raison de $ t l'organisation, et ensuite le député recommande:
l'acre. A cette époque on avait mis en vigueur l'établisse- Que las dispositions ci-dessus soient aussi appliquées à la compagnie
ment de zones de chemins de fer d 10 miles, je crois, de de chemin de for de la vallée sud de la Saskatchewan, qui a obtenu sa
chaque côté du chemin de fer du Patifique canadien; et la cbartependantla dernière session daPaxeen, Une demande sembla-

igiêezone, qui tait de 50 milles, était en vente 1be à cellede i o ae de htieta de fer dé gris et des Montagnescinquième znqiéatd 0Mle,éateveeà$1Rocheuses, ayant ét4 fate par le docteur Schultz, député, en sa qualité
l'acre, payable 10 pour 100 comptant et (e reste en neuf de représentant de la compagnie de chemin de fer de Colonisation
paiements annuels. Le 2t6 janvier 1880, le sénateur Schultz du SUa-Oueat de Manitob, le soussigné recommande que cette compagnie
demande à acheter 30,000 acres dans la zone E, au nom de soit traitée Bor le pie des arangesents i-dessus proposés, la seule
la compagnie; mais entre le méridien principal et le 14me (a) Que la compagnie de chemin de fer de Colonisation du Sud-
tovwnship, il trouve que les terres ont été prises par ces Ouest du Uauitoba, sera tenue d'avoir 50 milies de son Chemin en
spéculateurs auxquela, à cette époque, la politique des hono- exploitation dans e our de L'année 1881 ; et dspéclaters uxquls, cete hua- (b) Que la vente des terres le long de la ligae de cette compagnie à
rables ministres donnait des occasions favorables d'acquérir si l'acre, commiencera à la limite ouest de la proyince du Maniioa.
des terres, non dans un but de colonisation, en payant 10 Voilà ce que proposait cet oflicier, et cette proposition,centins par acre en acompte, et alors M. Schultz fait savoir sur l'avis du conseil, fut soumise à deux ministres, le ministre
qu'il désire choisir ses terres dans les townshipsa l'ouest du de l'intérieur-le premier ministre actuel-et le ministre14me méridien, et il offre de déposer d'avance la somme des chemins de fer, et le 26 juin, ces deux ministres fout lecomptant, avant même de faire son choix. Le 19 février rapport suivant:
1880, il demande d'acheter dans la zone E, dans les deux
J angs à l'ouest de l'arpentage existant, dont on était à faire Les soussignés, auxquels on a déféré cette question de la vente ou de
i apport, et il offre de déposer immédiatement $a,000, étant la disposition des terres dans le Nord-onest pour venir en aide aux

chemins de fer de oolonistion, ont l' houneur de faire rap ort qu'ilsle versement comptant sur ces terres. Le 28 avrit 188Q, il coneoutent dans les reconnaandatíons du député-ministre de I'intériour,
M. BuhxE
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et qu'ils soumettent les dites recommandations à la favorable conif dé-
ration du conseil.

Alors le conseil adopta la rapport du député-ministre.
Maintenant le premier ministre parlant du fait bien connu,
comme il le dit lui-même, que le chemin de Colonisation
du Sud-Ouest du Manitoba est aujourd'hui sous le contrôle du
chemin do fer du Pacifique, répond à mes remarques au
sujet des relations du Pacifique canadien avec les embran-
chements du Nord-Ouest, en disant qu'il est bien vrai que la
compagnie se proposait de construire des lignes d'embran-
chements, mais au'il était absolument nécessaire qu'elle
construisit sa ligne principale avant, et que, par conséquent,
la construction de ces embranchements avait été inévitable-
ment retardée.

Ce n'est pas ce qui a été dit pendant le débat sur le
chemin de fer Canadien du Pacifique; ce n'était pas non
plus la politique de la compagnie du Pacifique. Sa politi-
que était de construire des embranchements avant d'avoir
terminé la ligne principale à travers toute la section des
prairies jusqu'aux Montagnes Rocheuses.

Le 4 septembre 1881, le bureau de direction du Pacifique
canadien s'est réuni à Winnipeg, et le résultat de l'assemblée
a été publié. Ce n'était par la piemière déclaration de ce
genre, car avant cela, la compagnie avait fait une demande
au gouvernement pour réserver des terres-1,200 ou 1,500
milles, je crois-le long d'embranchements projetés, et elle
avait envoyé un tracé approximatif de ces voies ferrées,
dans le but de réserver des terres, et elle avait signifié son
intention de les construire sans délai. Le 4 septembre 1881
certaines résolutions ont été adoptées par le bureau de
direction, et elles ont été publiées dans les journaux:

1. De construire la ligne jusqu'à calgaly,
2. De construire la ligne de Winnipeg à Portage-1Prairie, directe-

ment. Le tracé devant ôtre*fait de suite.
. L,'embranchement sud-ouest de Winnipeg aux montagnes de Pemi-

bina, localisé. Construction immédiate ordonnée.
4. L'embranchement qui sera appelé l'embranchement Assiniboine,

partant de la ligne principale à environ 20 milles à l'est de Brandon et
allant au nord-ouest vers la petite Saskatchewan, Port-Ellice, gonta-
gne du Dauphin, et les Buttes de T2ondre, La location et les arperi-
tages ordonnés îmmédiatement.

5. Un embranchement devant êtreconstruit des Grandes Fourches de
la Qu'Appelle en allant vers le nord-ouest, passant au sud de Battleford
et devant porterle nom d'embranchement de la BasBatCbewam. llest
résolu de procéder immédiatement à parpentage et au tracé, avec l'in-
tention d'une construction. immédiate.

6. Il est aussi décidé de construire un embranchement appelé embran-
chement de la Souris, partanitprés d'e Brandon, all'antvers le sua-ouest
dano la direction de la rivière Souris et le district de la montagze àil
Tortue, jusqu'à 24 milles de la frontièreinternationale, puis se dirigeant
vers l'ouest jusqu'au lo4me méridien, parallèle A la frontière; l'arpen-
tage et le tracé ordonnés immédiatement.

Voilà, M. l'Orateur, quelles étaient les intentions for-
melles de la compagnie du Pacifique canadien au sujet
de la construction des embranchements, et qu'elle a fait
connaltre au public le 4 septembre 18bl.

Aujourd'hui nous sommes bien près du moisde septembre
1885, et je ferai remarquer que la compagnie, à une époque
où l'on ne se proposait pas de construire la ligne princi.
pale depuis Callander jusqu'à l'océan Pacifique, avant dix
ans après la signature du contrat en 18e, avait l'intention
sage, ai elle était sérieuse, si elle pensait réellement ce
qu'Plle disait, de construire immédiatement les embranche-
ments à travers la province du Manitoba jusqu'aux terri-
toires du Nord-Ouest

Cette politique, si telle était sa politipue, a été changée
plus tard, à la suite d'une entente entre la compagnie et le
gouvernement du jour, par laquelle la compagnie devait
employer ce qui hui resterait de ses ressources après Pachat
de ses extensions de l'est, à la construction immédiate et à
l'achêvement de la ligne principale d'un océan à l'autre au
détriment des embranchements.

Ce changement de politiqe a eu des conséquences très
sérieuses pour le Nord-Ouest. Un grand nombre de colons
vinrent s'établir dans le pays et se fixèrent à différents on.
droits, sur la foi, d'abord, du tracé primitif du chemin de fer

Canadien du Pacifique, par la passe de la Tête-Jaune, ensuite
parce qu'ils avaient appris que la compagnie se proposait de
construire une autre ligne à peu près au même endroit,
depuis la jonction de la ligne principale, jusqu'au sud du
Manitoba, sur la foi de ces propositions, des arrangements, de
la charte pour le Sud du Manitoba qui est maintenant devant
nous, et plus tard pour cette ligne rivale du Pacifique cana-
dien, au sud-est de la ligne principale.

Mais toutes ces espérances créées par l'arrangement con-
cernant le Sud-Est du Manitoba, par les propositions du Paci-
fique canadien furent réduites à néant pour ce qui concer-
nait la construction d'un réseau de lignes d'embranchement
dans le Nord-Ouest.

Ces promesses n'ont pas été tennes, et non seulement le
dévelopement du pays fut retardé, mais des torts considéra-
bles ont été causés à un nombre considérable de colons qui
n'étaient allés s'établir dans ces endroits que sur la foi de
cette politique annoncée et publiée, et qui se sont trouvées
désappointés, qui ont souffert des pertes, qui n'ont pu obtenir
dans leur voisinage ces établissements qu'ils espéraient
avoir dans leur voisinage, qui ont été dans l'impossibilité de
récolter du grain sur leurs terres parce qu'ils ne pouvaient
pas en disposer ni la transporter sur le marché. Voilà
l'état de chose qui ne pouvait que rejaillir défavorablement
sur l'avenir du pays, plus défavorablement que s'il n'y avait
pas ou d'établissements dans ces endroits.

J'ai souvent dit et répété que pour moi, on ne pouvait
offrir au monde entier de meilleures preuais, et qu'on ne
pouvait fonder de meilleures espérances que sur les décla-
rations do ceux qui y sont déjà; et lorsque nous voyons des
colons exprimer leur désappointement, dire qu'il est -inutile
pour eux de continuer à cultiver du grain, comme la chose
est arrivée pour ceux qui se sont fixés dans cette partie pri-
vilégiée de notre domaine du Nord-Ouest, la partie sud et
sud-ouest du Manitoba, vous constatez que non seulement il
n'y a pas de développement, mais que tout progrès est
arrêté pendant des années à venir.

Je fais ces remarques parce que pour la première fois le
parlement se trouve en présence de propositions faites au
parlement pour le développoment du Nord-Ouest à l'aide de
voies ferrées ; jusqu'à présent ces propositions venaient de
1'Exécutif, parce qu'aucune proposition n'était soumise à
notre considération comme législateurs. Je signale les ré-
sultats désastreux produits par l'action de l'Exécutif afin de
faire voir l'importance qu'il y a pour ces questions vitales
pour le pays, a être soumises d'après un plan intelligible et
bien étudié, s la considération des représentants du peuple.
Une politique bien définie et basée sur ce plan.devrait être
adoptée ici au lieu de continuer à agir en vertu d'une action
exécutive, d'après des pouvoirs parlementaires généraux,
car, j'ai le regret de le dire, les documents soumis à Jl;
Chambre font voir que l'exécutif a agi à la hAte, sans ré
flexion et sans plan arrêté.

Nous voyons maintenant que la Compagnie du chemin de
for Canadien du Pacifique, se pose en rivale du Sud-Ouest du
Manitoba. L'honorable ministre ditqte le Pacifique n'est pas
hostile à cette compagnie. Se rappelle-t-il l'histoire du boni
que la population de Winnipeg était sur le point de vofer
au Sud-Ouest du .lanitoba ? Se rappelle-t-il la visitA inat,
tendue, par train spécial venant de Saint-Paul, des autoritéa
du Pacifique à la ville de Winnipeg pour empêck.er l'octroi
de ce boni de $200,000 ? Se rappe-t-il que le Pacifique a
eu assez d'influence pour empêcher ce boni d'être voté?
Se souvient-il qu'immédiatement après la compagnie fit elie -
même une demande pour avoir ce boni à certaines condi-
tions qu'elle s'engageast à remplir envers la population de
Winnipeg, si la ville accordait $200,000 en plus des sub4.
des déjà annoncés, et qu'autrement les conditions ne seraieni.
pas remplies ? Je prétends qu'il y avait là une hostilit4 mar-
quée de la part de cette compagnie envers le SudrOuest drk
Manitoba, et cette hostilité aidée et encourAgée par le gou
vernement a fait échouer un plan quia 1ugurd hui serait mis
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à exécution depuis longtemps, au grand avantage des loca-
lités qu'il devait surtout servir, au grand avantage de la pro-
vince du Manitoba et du Canada en général.

J'ai prouvé que dès 1879 et 1880, le docteur Schultz, le
premier applicant et le représentant de la compagnie, insis-
tait pour acheter des terres. Sa demande était raisonnable.
Il voulait acheter des terres aux mêmes conditions qu'on
les vendait au public, sous aucune condition de colonisation,
à raison de 3,800 acres par mille.

Il fit remarquer que les spéculateurs s'étaient emparés des
terres avant lui et qu'ils achetaient des terres en payant
10 cents comptant par acre ; que ces terres dont la valeur
allait être augmentée par la construction du chemin de fer
étaient achetées par des spéculateurs, et il demanda au gou-
vernement de déposer 83,000 pour s'assurer les sections
impaires le long de la ligne afin que le bénéfice allât à la
compagnie au lieu d'aller aux spéculateurs. Mais il fut en
butte à des difficultés et à des délais qui finirent par mettre
la compagnie dans l'embarras.

Plus tard, en juin 1880, le gouvernement en vint à la con-
clusion dont j'ai déjà parlé. C'est alore que commence une
correspondance au sujet de l'emplacement des stations, du
bois, car il existait des difficultés au sujet de l'em-
placement de ses stations et du bois qui devait
servir à la construction du chemin. Le 24 septembre
le Dr. Schultz écrit au sujet de l'achat de terres
de chemins de fer. Il déclare que la compagnie serait
bientôt en position de terminer 100 railles de chemin à
l'ouest de Winnipeg; il remarque aussi que la quantité
requise sera de 2,768,000 acres, et que la compagnie sera
prête à les payer vers la fin de l'année; c'était 1 année 1880.
Il demhnde si le gouvern3mnt cst en état de tenir ses
engagements. Alors, le 27 septembre 1880, il écrit au gou-
vernement au sujet du parc Victoria, une propriété sur
laquelle la compagnie voudrait obtenir certains droits pour
une station et autres constructions à Winnipeg; il mon.
tionne aussi que le syndicat de Londres dont il avait parlé
dans une lettre précédente est à la veille d'être formé défini-
tivement. Le 24 septembre 1880 il demande nu ,nuvcrne-
ment le droit d'acheter des terres fédérales entre %Viinipcg
et le lac à la Roche, sur une profondeur de cinq milles de
chaque côté du ciemin de fer; il ajoute que le contrat est
donné, et que la compagnie a grande hâte de conclure cet
achat. Le 13 août 1880, le ministre des travaux publics, qui
agissait alors comme ministre des chemins de fer, écrit au Dr.
Suhultz pour accuser réception de la lettre et de la carte indi-
quant l'emplacement du chemin de fer de Winnipeg au lac
à la Roche. Il fait remarquer que l'arrêté du conseil exige-
rait le tracé et les plans, mais il ajoute : " ayant mentionné
la chose à plusieurs de mes collègues, je puis vous dire
cependant que je suis sous l'impression qu'une description
générale de l'une ou l'autre de ces lignes serait acceptée par
le gouvernement." En conséquence, le 6 octobre 1880, le
secrétaire de la com pagnie télégraphie que la carte indiquant
le tracé sera envoyée au département sous le plus court délai,
et le député-ministro répond le même jour qu'il serait impor.
tant de savoir de suite la date probable de l'arrivée de la
carte. Le 14 octobre, Young dit que l'emplacement exact
sera expédié, et que la carte est dans le bureau du ministère
des chemins de 1r. Il fait remarquer que les frontières du
pays sont irrégulières et qu'il faudra quelque temps avant
d'obtenir un arpentage minutieux.

J'ai à peine besoin do dire, M. le Président, que puisqu'il
était évident que la route était praticable, la seule chose
qu'il restait à savoir, c'était si le tracé était acceptable. Sur
ce point, le ministre des travaux publics avait décidé que
l'une ou l'autre des deux lignes indiquées sur la carte du
territoire, serait acceptable. Le 4 novembre 1880, Young
déclare qu'une assurance verbale avait été donnée par le
gouvernement à Madison et Cie, à Londres, pour les terres,
3,840 mille acres par mille pour la partie du chemin cos.
truite dans le Manitoba; que le contrat pour la construction
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de 119 milles était donné, et il demande si la zone double
doit commencer aux limites ouest du Manitoba.

Le comité verra qu'il était entendu dès le commencement,
que l'octroi en terres de la compagnie serait en dehors des
limites ouest du Manitoba, bien qu'elle dàt avoir droit à une
bonne partie dans la province même; et il devenait, par
conséquent, nécessaire de faire une zone double afin de per-
mettre à la compagnie de prendre sa subvention lé long de sa
ligne en dehors de la province ; et le secrétaire demande si
la zone double doit commencer aux limites ouest. Tout cela
avait lieu avec l'approbation apparente de ce projet par le
gouvernement, qui acceptait ces vues de la compagnie; mais
un changement survint par la suite, peu de temps après
que le contrat du Pacifique canadien fut accordé.' Jusqu'a.
lors la compagnie du Sud.Ouest du Manitoba né semblait pas
devoir rencontrer de difficultés, mais il devint bientôt évi-
dent que la compagnie du Pacifique cherchait à anéantir
cette compagnie d'une manière ou d'une autre, et c'est alors
que les difficultés commencèrent, et elles eurent pour resùl-
tat le retard indéfinitif des travaux.

Le 4 novembre 1880, le secrétaire écrivit au gouverne.
ment que la compagnie était en état de faire ex4cuter les
travaux rapidement, et tl envoya comme preuve 'l'acte
hypothécaire consenti en faveur des fidicommisénires p _r
le remboursement des actions qui devaient être émises pour
la construction du chemin.

Je dois dire cependant que la copie de cet acte hypoth-
caire n'a pas été produite avec la correspondince, et elle
devrait l'etre.

Le secrétaire expédia aussi un contrat pour 119 milles de
chemin, et il ajoute que les travaux sont commencés et'
que le terrassement est fait sur ure'étendue de plsieurs
milles. Cela avait lieu dès- le 4 novembre 1880. t I signale
le fait que les gares à passagers et à fret q'on ' faisait cons.
truire à Winnipeg étaient presque terminées, et que les ex-
propriations pour le droit de passage progressaient rapide-
ment.

Le jour suivant, lc 5 novembre 1880, Young reffre à la
lettre du docteur Schultz du . septe4mbre, et il dit que le
bureau d'administration est maintenant êt, conformémaént
aux arrangements du 23 juin 1880, à achutei- 3S4o "aces
par mille sur une étendue de 50 milles, et à payer comiptant
61 par acre.

Imméditement après cela nous voyons lapremière preuve
d'hostilité. En novembre 1880, l'agent des terres de la
couronne écrit qu'un conflit est survenu entre l'agent de la
compagnie duPacifique etl'agent du Sud-Ouest duMánitoba
qui réclamaient tous deux avoi• le droit de prendro du bois
sur les mêmes terres, et il veut savoir ce qu'il a à faire pour
régler le différend; il reçoit certaines instructions à ce sujet
Le 29 novembre 1880, le secrétaire télégraphie à M. Dennis
que le tracé et les niveaux seront transmis au gouvernement
dans quelques jours, et il demande si le rapport de Scoble
qni avait été envoyé au secrétaire par Donnis a été reçu.

e 27 il lui demande d'ouvrir le rapport de Scoble. Ce
rapport a été envoyé le 24 décembre 1880 par Scoble à
Dennis, et Il est produit avec la correspondance. Il contient
un rapport très détaillé sur la nature din pays que traverse
le tracé, ainsi que sur la praticabilité de la route qu'il a
choisi.

Le 14 décembre 1880, M. Young écrivit à M. Dennis en
lui envoyant le plan du tracé préparé par M. Scoble, et le
1'7 janvier 1881, M. Dennis fait rapport de la carte des
terres, sur laquelle on voit, à l'est des limites, entre les
rangs 23 et 24, les terres qui devaient revenir au chemin
de fer de colonisation du Nord-Ouest du Manitoba à raison
'de 3,840 acres par mille, et à l'ouest de la limite, entre les
rangs 23 et 24, les sections qui devaient revenir à la com-
pagnie à raison de 6,000 acres par mille. Il rapporte qu'une
promesse avait été faite au docteur Schultr que la vente de
8,840 acres par mille serait considérée comme étant faite
pour toute la ligne, et que la compagnio prendrait'l'étenduo
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qui, lui ai~ppierdrpait dans la province a pytr d'arl point par un autre copté. Il, aetétabli.dans un temps inoppor-
gy9lconque l'ouest. "Il mentionne une avait aun q M e n'avait pi faire approuver sadq‡atîon.
4tï autoria eribe au docteur Schltr, lorsque M'.^Øodd, Le pl'a di tra "sr 58 "tilles a été approv, mais on n'a
l'agent dela compagnie, so, rendait en Angletrre pour j' u obtenir du gouvernement une déclaration que la
prendre des arrangements fina ' s. Il dit qu' ggi ait de 4t f';avit été faite. Ils ont combattu et ils oi. fait en
savoir si. le miitre permettrait a com' qmen ,soeeteininer les 58 milles, mais sous le coup de la
cor A la frontièré docidentale de l ónito , a,' ession re sur eux et à laquelle s ne pouvaieit
raison de 6,000 dcres par mille, et lui prmdtýV!ît de prendre dérober, vo yant qu'ils ne pouvaient obtenir de terres pour
ailleur le reste de la bonessior', ou s'il a forôérait à s'en tenir éonstruire le reste du chemin, voyant qu'ils ne pouvaie«i
A l'arrangement existant. La carte fait voir les terres du faire aucun progrès, que de fait, les'plus forts leur étaient
chemin de fer du Sud-Ouest du Manitoba, et nous voyons que hostiles et pouvaient les dominer 'au bureau priincipal, ils
cette carte a été publiée par le département. lious savons ont vendu à la compagnie du chemin de f6r' du Pacifique
qù'elle a été livrée à une circulation restreinte, et après canadien, qui a pria le contrôle de l'entreprise. Daùs l6
avoir été livrée à la circulation, elle a été retirée, et retirée même temps la compagnie du chemin de fer du Pacifique
parce que la compagnie du chemin de for' du Pacifictie ca- avait:elleimeme inauguré une entreprise destinée à desservir
nadien avait decidé de construire une ligne sur ce territoire Cliien ue ce ne fut pas dans la même direction ébtièremeri,
et qu'elle Voulait s'emparer de ces terres; c'est ainsi que mais de desservir-sa ligne du sud-ouest. Le 8 mai 1884, la
des .embarras ont été crs.' grande compagnie de chemin ayant pris le contrôle de la

Le 15 mars 1881 le premier ministre parle d'un arrêté ýpetite, des propositions ont été faites pour l'augmentation
du conseil'de 1880 et d'une demande fàite p' le chemini de des facilités, et on fait à propos de ce chemin de fer, une
for 'du Sud-Ouest du Mani "ha çà'o. porter l'ôtendue de sa condition qu'on ne fait pour aucun autre et sui• laquelle
concession à 6,400 acres, etl 'ropose d'annuler T premier j'appelle particulièrement l'attention du comité, vu ·qu'elle
arrbté du[ conseil et donne 4 la'òompagme6 heres ,4equiert des explications. On reconnaît'universellement,
par mille a partir de WinnipÉg jùsqu' Cun eni rôi' dans le Je crois, que te territoire du sud-ouest du tanitoba est en
voisinag 'de Roche-Perée, sur la'rivire Souris '; qde les éral une des p es les plus a'àntagenses du Nrd-Ouest
terrées soient vendues A là coppagnie la longueur de la es laproposition qui a -été faite quand l'entreprise est passée,
liène étant estimée ' 312 'iiés,'cùmpreilant en tout Iéntrê-liiA'il chomin de fer'du Pacifique canadien,
1,996,800 acres-et qu'on dispose de tout in dédk trsnsac. c't quilä cowncession de terres devait consistr de' teores
tions sEpacges) 3,840 acres sur' la frontière occidentale de la qui seraient toutes- propres à la colonisation. La portée
prvince jusqq au baQtu a' hemiide fer. La compagnie générale de l'arrêté du conseil n'allait pas dans ce seDs.
devait payer comptaùt u i tior' du prix d'achat, et le reste de neoncesion faite à des cheminâ de fer n'avait ce
en deux versements égaui; Tarrt, à été fait en conse- caractère.
quencé. Puis nous troûvons que 16 docteur Schiltz de- Toutes les concessions, si je suis bien renseigné, portaient
mande comme privilège d'effectuer le' paiement en dix ver- sur les terres comme elles se présentaient dans la zone de
sements annuels et qu'n rea t coije 'nécessaire de 'cinq milles ou de six milles, selon le cas, de chaque côté de
changer' les conditions'oire' das îentes fite ar le la voie. Telle a aussi été la pratique générale aux Etats-
gouveinement Cela ei,^ -ili c'mpagnie en'tat lpip lorsqu'il s'est agi de gratification aux chemins de fer.
d'activer ses tiravaux'e« de òonstriire le ohemim plus vit. La compagnie de chemin dò fer prenait les bonnes 'et les
Le 13 juih' 1891 in"äinté'du conseil a été rendu réservant mauvaises terres, les terrains accidentés et les terrains unis;
quelques-unes des' tejs. Eñ octobre 1881 il semble y elle risquait ses chances avec le gouvernement et le pays,
avoir où un tracé de làit sur un paròöurs' de 58 milles et et cela a été la politique du gouvernement pour tous les
dont le plan a été.soumis au gouvernement. chemins de fer, excepté pour le chemin de fer du Pacifique

.isf p vait une "diffiénlté dans la ville de Winnip.gcanadien lui-môme; mais aussitôt que la compagnie du Paci-
lie trace traversait la voie du chemin de fer du Pacifique fique eût adopté cet enfanii elle a fait pour l'enfant une de-
canadien et cette comp ie s'y* opposait-.je ne saurais dire mande analogue à celle qu ello avait faite pour elle-même,
d'une façon déraisonn Prô-peut-être h'était.ce pas déraison- et le gouvernement a consenti à n'accorder que des terres
nable- e n'en aihs rien ý-mais par suite du choix du träcé du proprçse la culture, bien qu'il ne soitrien pro sé de pareil
che'in dès le commencement', toiit a été désapprouvé.'On '~ pour les autres comnpagnies. Comme je l'ai t la proposi-
chr i un autre tracé le 3 üioveml*o 1881, et après échange tion a été' faite le' 8 mai 1884, prescrivant la prolongation
de correspondence et entretleùi ave 'M. William Macdougall 4u délai pour le paiement des 960,000 acres de terres qui
C. R., agent de la compagnie, on a pris des 'arrangèments devront être propres à la culture.' Le 25 avril 1884, la
en vertu dêsquelq,'au' coût'de l100,000"pour' la compagnie, nouvelle organisation, sous les auspices de la compagnie du
pour ls travaux inutiles qu'elle avait' faite sur l'autre tracé, chemin de fer du Pacifique canadien a dit au gouvernement

i tracé a été' changé et on a adopté celui-ci. 'Yöilà où en qu'elle n'avait pu faire les arrangements financiers néces-
étaient les hors à cotte épo 'a. Puis sont survenues saires qui pusent la mettre en état de procéder à la cons-
d'antres inîla es dont l'honoré-ble monsieur a pärIé. Il truction du chemin d'après les arrangements existants, et
dit qu'il y ai en un malheureux différend "dans le büreau, elle a demandé un changement dans le but de renforcer sa
une difficultS qui a créé des embarras. Nous en savons, natu- position financière, et elle a demandé qu'au lieu de payer
rellement, qu1eu chose, et quelle a été la raison première d'avance pour les terres, le paiement fût remis jvsqu'à ce
de cette difflicntê. 'Ily avait deux pa'rtià rivaux qui dési- que la compagnie fût requise de fournir des titres aux colons
raient avoir le contrôle du chemin de fer, l'un était celgi 'qui et aux acheteurs. En tout 960,00 acres à être payés à
avait le plus d'intérêts dans l'entreprise, l'autre compoà& des mesure que la compagnie en effectuéra la vente.
premiers promoteurs ou ceux qui ao saient dans leur inté- Lè 30 avril le gouvernement a rendu un arrêté du conseil
ret, etic'est'A 'cause de cela u'il est" rvenu desdifficultés. consentant à ce que les terres soient payées par la compa.
Aussi tard'qu'en 1871; d' arè' ce"rapport' de' colons sont gnie à mesure qu'elles seront vendues d'ici A sept ans ; de
venus dàbs un 'ds éomtés de la 'région qui devait être tra- sorte que la compagnie se trouve avoir cet espace dé temps
versée ou dessérVie en partie par cette ligne, et, en"1880, pour vcdre ses terres et payer le gouvernement. Il est
ils ont donné une dotatiân de $100,000 à'certaines con- aussi prescrit que les terres devront être propres à la cul-
ditions quant au tracé, et les contribuables do cette munici- tuie. La compagnie raisonnait ainsi: 58 milles du chemin
palité ont envoyé 'des pétitions et des suppliques au sujet de sont construits ; ils ont été construits par l'ancienne con-
ce qui devait être fait, comme' il y en a eun plus tard de faites 1 pagnie sans concession de terres, bien qi'on ait fait la pro.
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messo de telle concession ; nous voulons maintenant que quo l'on trouve que les papiers font voir que les terres ont
vous nous donniez 6,400 acres pour tout le parcours à raison été prises d ans le but de mettre les arrangements à exécu-
de $1 l'acre et le coût de l'arpentage, avec des facilités de tien, alors qu'il es' dit qgin M. Stephon est allé en Angleterre
paiement ; à cos conditions nous consentons à procéder. dans l'automne et qu'il -'oocupait de cette question, il est
Mais subséquemment elle déclare qu'il va falloir faire un extraordinaire que le gouvernement, avant de venir à cotte
autre arrangement. Le 27 septembre 1884, M. Van Horne, sossion-ci proposer cette concestion gratuite de 9,600 acres
président de la compagnie, é&rit qua malgré les avantages par ille pour la ligne à construire ne se soit pas procuré
qui lui sont accordés, elle a trouvé qu'il lui était impossible la r uve des résultats de ces négotiations l'automne dernier.
de se procurer les fonds nmcessaires pour la construction du Toute la preuve que nous avons consiste dans la déclaration
chemin de fer ; et il dit : de M. Van Horne, qu'elle n'a pas réussi. Je pense que nous

Quant au changement à apporter dans la façon dont le gouvernement devrions avoir d'autres renseignements. Nous savons qu'il
devrait aider la compagnie pour assurer la construction de 100 rnilles y a ou des négociations, mais nous n'en connaissons pas le
additionnels du chemin de fer pendant la session prochaine, le bureau caractère. Nous savons que depuis longtemps on est entréconsidère qu'on ne pourrait obtenir ce résultat que par nne concession rrr Nu aosqedpislntmso s nr
gratuite de terres à être affectte à la ligne déjà construite, et la subRti. en négociations avec les habitants de cette contrée. Il y a
tution d'un subside en argent à la con cession de terres, soit dans la pro- ou une députation des colons envoyée à Ottawa; cette dépu-
portion de $ l'acre, pour lu chemin à être construit. tation a ou une entrevue avec le ministre des chemins de

Elle dit: vous devez nous faire gratuitement une conces- fer et elle a proposé de construire 25 ou 30 milles du chemin
sion de 6,400 acres par mille pour les 58 milles déjà cons- de fer originaire du sud-ouest du Manitoba, et que le reste de
truits, bien qu'ils aient été construits sans que cette pro- fa quantité de milles à construire appartient à la ligne du
messe ait été faite, et, pour le reste, il faut que vous nous sud-ouest du chemin de fer du Pacifique canadien ; et l'on
donniez une gratification de 86,400 pour chaque mille que rapporte dans les journaux que M. Stephen a écrit une lettre
nous construisons. Elle dit: dans laquelle il disait qu'il n'objecterait aucunement à cet

arrangement pourvu que la ligne du sud-ouest du chemin de
Cela serait beaucoup moins que la valeur des terres mémes;' mais des fer du Pacifique canadien reçût une proportion de la con-

declarations venues du Canada et répandues à profusion dans tout l'em. cession de terres et qu'il croyait que la dotation ou le sub-pire, bien qu'on ne les croie pas vraies ici probablement, en détruisent
naturellement la valeur comme garantie ; et la somme mentionnée, oui side pourrait être changé, mais nous n'avons pas de rensei-
représente mains de la moiúu de la çalur d.a terres, aurait plus d'effl- guements g ce sujet.
cacité pour favoriser la construction du chemin de fer que la concession Les habitants du sud du Manitoba ont été grandementmdme gratuite des terres. Avec une telle subvention en argent la
compagnie entreprendrait de compléter les 100 milles requis pendant la désappointés par le fait que ni l'un ni l'autre de ces chemins
saison de 1885. Mais je dois dire de plus que si le gouvernement pou- de fer n'a été construit par suite du retrait par le gouverne-
vait faire une concession gratuite de toutes les terres à être affetées mont d'une partie considérable de leur territoire préalable-toute la ligne construite et à être construite, d'une qualité propre à , .
la culture et accessibles aux communications par chemin de fer, la com- ment offert comme homestead ou a la premption, et que
pagnie ferait un autre etort cet automne pour prélever les fonds ces terres ont été offertes en vente sans condition de coloni-
nécessaires et commencer la construction du chemin; bien qu'elle ne sation. Ils ont été exposés à de nombreuses déceptions. Jeompte guère sur le résultat, elle ferait tout un son pouvoir pour arriver pense qu'il est du devoir du parlement, lorsqu'on lui propose
à Cette f.pneq'letd.eord areet osuo u rps

de réaliser enfin les espérances entretenues depuis 1879, de
Voilà ce qu'a dit M. Van Horne, le président de la com- demander au gouvernement dujourla production des preuves

pagnie. E dit-. nous vous assurons que nous allons faire un qu'il a, et, s'il n'en a pas, de lui demander pourquoi il ne
autre effort cet automne pour prélever les fonde nécessaires s'est pas procuré ces preuves de la stabilité et de la bonté du
à la construction du chemin de fer si vous nous concédez plan actuel, surtout lorsque la seule preuve que fournit l'ad-
grainitement 6,400 acres par mille pour les 58 milles déjà ministration est la déclaration du président de la compagnie
construits, et $6,00 comptant par mille pour les 100 milles qu'il n'a pas du tout confiance qu'il va pcuvoir réuesir. Je
que nous allons construire, bien que nous n'ayons pas con- demande donc des renseignements, et je serai content de sa-
fiance dans le résultat, nous allons faire un effort cet au- voir si lo gouvernement a reçu dos assurances formelles du
tomne pour faire avancer les travaux. C'est là dessus que chemin de fer du Pacifique canadien et du chemin de fer du
le ministre de l'intérieur fait un rapport recommandant la Sud-Ouest du Manitoba qu'ils vont réussir. Je n'en suis pas
proposition à l'approbation du conseil. Je signale le fait sûr, car il y a une autre pièce de la preuve; elle consiste en
qu'il y a beaucoup de colons dans le sud-ouest du Manitoba; une lettre de M. Stephen qui a été dépoRée sur le bureau et
il parle du changement dans la concession, et il recommande qui porte la date du 18 mars, dans laquelle il dit qu'à eondi-
que 6,400 acres par mille de terresraisonnablement propres tien que le gouvernement accède aux fortes propositions
à la culture scient concédés gratuitement pour toute la ligne ; qu'il a faites -et auxquelles le gouvernement n'a pas accédé

1is il dit aussi--e qui est vrai-que le résultat pratique -la compagnie, croit il, pourrait prendre des arrangements
de l'opération, c'est de donner 6,400 acres de terres propres pour compléter le chemin de fer du Manitoba et du Sud-
à la culture le long de la ligne du chemin de fer, comme Ouest dont on a tant besoin.
gratification pout ce qui a été construit. Cela équivaut à 50 D'après donc l'opinion de M. Stophen en date du 18 mas,
pour 100 de plus que 6,400 acres par mille pour ce qu'il Y a ils voulaient avoir de plus amples secours eu argent, avuir
à construire, ou à 9,600 par mille pour la ligne qu'il y a à d'autres conditionr que la concession gratuite de terres pr>
construire. Comme le conseil a approuve la proposition du posée en 1884 et qu'on nous propose maintenant pour per-
ministre le '1 octobre 1884, M. Drinkwater, secrétaire de la mettre au chemia de fer du Pacifique canadien de nous g %-
compagnie du chemin de fer du Pacifique, écrit que M. Ste- rantir la construction du chemin de fer du Manitoba et e a
phen est parti pour l'Angleterre, et voulait qu'on fît une Sud. Ouest, parce que M. Stephen dit: si vous consentez à
étude des terres qui étaient propres à la culture, afin qu'on cet arrangement je crois pouvoir dire que le chemin de for
ptt un prendre suisaxmment. du Manitoba et du Sud-Ouest sera construit. Cola démontre

On a donc fait un arrangement pour faire examiner les que, dans son opinion, exprimée le 8 mard, il fallait autre
terres par une commission nommeo a cette fin, afin qu'on chose que ce que proposait l'honorable monsieur. J'en suis
pût désigner les terres concédées à la compagnie. Je pense très marri, car le chemin de fer du Manitoba et du Sud-
que dans ces circonstances, alors que la compagnie elle- Ouest n'est pas de construction dispendieuse. Il est vrai
ième déclare qu'avec 9,600 acres par mille de terres propres que ce n'est pas absolument une ligne de prairie; il est
à la culture le long de toute la ligne du chemin de fer, vrai, quand on lit le rapport de M. Sehofield, qu'il y a beau-
gratuitement concédées comme subvention, elle va faire des coup de terrain accidente, mais dans l'ensemble ce n'est pq s
efforts, bien qu'elle ne compte guère sur le succès, pour un chemin de construction dispendieuse, et nons savons 4
faire des arrangements avec les capitalistes anglais, alors quelles bonnes conditions on peut faire construire les

ML BhÀm

9588.



DÉBATS DES COMMUNES.
chemins de fer et se procurer le matériel depuis quelque
temps. Nous savons que depuis deux ans on a construit
des chemins de fer au plus bas marché possible en Amé-
rique. Dire donc qu'une concession gratuite de 9,800 acres
do terre, dont chaque acre est propre à la culture, le long
de la ligne du Manitoba et du Sud-Ouest, ne suffit pas comme
aide on argent pour permettre que le chemin de fer soit
construit, c'est quelque chose qui me surprend quand je le
trouve exprimé dans la lettre de M. Stephen. Nous avons
à nous occuper de la question. Je suis d'opinion que sur
cette question d'embranchement général nous dovrions
avoir la preuve que la proposition porte sur tout l'objet en
vue, et je crois que l'honorable monsieur conviendra que la
version que j'ai fournie et les déclarations que j'ai lues
venant du président du chemin de fer du Sud-Ouest du Ma.
nitoba et du président du chemin de for du Pacifique cana-
dien au sujet des perspectives, sont de nature à me justifier
quand je demande de plus amples renseignements à ce
sujet.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le discours de l'honora-
ble monsieur contient certainement une histoire intéressante
des événements qui se rattachent aux commencements du
chemin de fer du Sud-Ouest du Manitoba et des différentes
tentatives du gouvernement pour en faire faire la construe-
tion rapidement, mais je no trouve p as que cela se rapporte
bien à la question soumise à la chambre, laquelle a pour
but d'autoriser le gouvernement à faire dbs concessions
particulières a ce chemin de fer en même temps qu'à d'au-
tres. Cependant l'honorable monsieur a fait une revue
microscopique de tous les arrêtés du conseil, de tous les
documents qui ont été déposés sur le bureau. Plusieurs
choses se sont passées depuis que ce sujet a été débattu pour
la première fois, depuis la première correspondance avec
les membres de la compagnie du chemin de fer du Manitoba
et du Sud-Ouest, qui a été entrepris par le docteur Schultz.
A cette époque, 1879, le sénateur a dit, je crois, qu'avec
l'aide qui lui était donnée il pouvait construire ce chemin.
C iendant il a été déçu, et à maintes reprises il a demande
au gouvernement des pouvoirs plus étendus et pour obteni
plus d'aide. Il n'y a pas de doute que le docteur Schultz
croyait sincèrement avoir fait des arrangements avec cor
tains courtiers d'Angleterre, Mason et Cie., et peut-être auss
A New-York, pour laconstruction du chemin. Comme loi
événements l'ont prouvé, il s'est trompé en tout cela. N
ses correspondants de New-York ni ses correspondants di
Londres n'ont pu lui venir en aide d'une façon appréciable,
Il a été désappointé dans des espérances que j'ossrai dir
raisonnables, lorsqu'il croyait recevoir les fonds nécessaire
pour procéder à la construction du chemin de fer.

Il est bien vrai qu'il y avait d'abord une grande diver
gence d'opinion au sujet du chemin de fur du Nord-Oues
nanti de cotte charte. On savait qu'un grand nombre d
spéculateurs américains prenaient intérêt à cette ligne. O
croyait, dans l'ancien monde surtout, et on croyait générale
ment, que les efforts pour construire une ligne à conditioi
d'obtenir certaines concessions de terre, se feraient grâce
certaines influences de chemins de for, et des entreprises d
chemins de fer américaina étaient hostiles à la constructio
du chemin de fer du Pacifique canadien. Cette convictiol
s'est trouvée renforcée par diverses- circonstances qui on
surgi de temps en temps, et il y a eu un fort sentiment, qu
j'ai partagé moi-même pendant quelque temps, qu'on voulai
étouffer l'entreprise du Pacifique canadien. Il n'y a pas d
doute qu'alors le bureau des directeurs de la compagnie d
chemin de fer du Pacifique a naturellement pris une grand
pairt A la chose, vu qu'ils croyaient qu'on forait servir cett
influence pour étouffer cette entreprise canadienne. L'h
notable monsieur dit donc vrai lorsqu'il prétend que j'a
omis de dire dans mes remarques do l'autre soir, qu'il
avait eu dès le commencemont un sentiment hostile à c
sujet. Sans doute, mais il n'était pas nécessaire au raisonni

ment comme il l'est maintenant. L'honorable monsieur a
cité le prospectus du chemin de fer du Pacifique canadien
en septembre 1831, dans lequel la compagnie déclarait
qu'elle avait l'intention de construire une série d'embran-
chements. Il nous faut jeter un coup d'oeil sur la fièvre
générale de 1891, comme on 1879 et 1880, qui a sévi dans tout
le pays, au sujet de la coastruction de ce chemin de fer, et
qui a été si forte qu'elle a été cause de toutes celles que nous
avons vues depuis sur ce continent. Cela a fait tort au
chemin de fer du Pacifique canadien, ainsi qu'à d'autres
chemins de for appartenant au docteur Schultz, à M. Stophen,
à M. Andrew Allan, ou à n'importe qui.

A cette époque, en 1881, la compagnie croyait qu'elle
n'aurait aucune difficulté à construire la ligne-mère, et, na-
turellement, elle désirait avoir autant de lignes d'alimenta-
tion que possible. C'était dans son intérêt et c'était son de-
voir envers ceux qui avaient mis des fonds dans cette entre-
prise que d'encourager la confection des lignes-mères, et elle
a publié un programme très alléchant au sujet du meilleur
moyen d'ouvrir les meilleures parties du pays en construi-
sant des lines d'embranchement; mais ils savaient parfair
tement bien, comme nous, qu'aucune partie des fonds pro-
venant de la concession des terres ni aucune partie de l'ar-
gent de la dotation, 825,000,000, ne pouvait être donnée à
aucune de ces lignes. Tout ce qu'a produit la dotation et
la vente dos terres ne devait et ne pouvait être dépensé que
sur la ligne-mère. De sorte que, lorsque la compagnie du

i chemin de fer du Pacifique canadien a répandu dans le pays
qu'elle se proposait de compléter un certain nombre d'em-
branchements, elle ne pouvait que vouloir dire, et le pays ne
pouvait que comprendre qu'avec son influence, ainsi qu'avec
la possibilité et l'avantage de la construction de ces lignes,
les perspectives de profits, elle pourrait se gagner la con-
fiance et l'appui des capitalistes européens pour compléter
ces embranchements. Personne ne pouvait supposer peu-
iant un moment qu'aucune partie de la dotation accordée
pour la construction de la ligne-mère serait consacrée à
la construction des embranchements, Nous savons tous
parfaitement bien comment cette peinture a pfli, nous sa-
vons le sentiment de découragement qui a suivi cette réac-
tion et la crise dans les chemins de fer.

- Il s'était produit en Angleterre, comme nous Io savons
i tous, l'opposition la plus violente, la plus inouïe au chemin

de fer duTacifque canadien sur le marché anglais. Tous les
i efforts ont été tent&s pour dénigrer le chemin, pour détruire
e ses espérances, et pour cela on a rabaissé la valeur, la ferti-

lité et le climat du pays. La compagnie du Grand-Tronc
e l'a attaqué de toutes les façons en Angleterre. C'était un
s formidable adversaire, vu la grande quantité d'actions et

d'obligations de cette compagnie répandue dans le marché
- anglais, et le grand nombre de détenteurs d'obligations,
t depuis le pauvre homme qui en avait pour 8100 jusqu'au
D millionnaire, qui étaient tons intéressés ; on se nervait dans
n toute la Bourse des différentes garanties du Grand-Tronc
. comme moyen permanent de spéculation et d'agiotage; toute
a la Bourse et tous les grands propriétaires qui avaient des
à intérêts dans le Grand-Tronc ont travaillé contre le chemin
e de fer du Pacifique canadien, aidés par les plus fortes et les
n plus fausses représentations venues des Etats-Unis et faites
a par les différents chemins de fer courant dans la même
t direction, et aidés aussi, je.dois le dire, par les efforts anti-
e patriotiques faits au Canada, qu'on citait à tout propos
t comme prouve qu'on ne pouvait entendre que la ligne ne
e paierait jamais et qu'une grande partie du pays que le
u chemin devait traverser ne valait rien pour les fins agricoles.
e Toutes ces représentations anti-patriotiques dont on s'est
e servi sans scrupule et qui ont été considérablement exagé-
o- rées par les Américains-car il n'y avait pas une seule
ii expression, quelque fois une expression honnête et véridique
y de l'opinion d'un Canadien, agissant de bonne foi ou non,
e dirigée contre cette entreprise qui no fut envoyée en Angle-
-. terre, exagérée et employée de la façon la plus maligne
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pour détruire les perspectives du chemin de for du Pacifique
canadien et du Nord-Ouest du Canada-toutes ces choses
réunica, l'iifilence des propriétaires du Grand-Tronc et de
tous les gens de bourse en Angleterre ainsi que l'influence
des lignes am6ri6àines rivales qui traversent le continent,
qui redoutaient la supériorité du chemin de fer du Pacifique
canadien, lorsqu'il serait fini, et les attaques faites ici au
Canada et citées là-bas ont contribué à détruire les légitimes
espérances du chemin de fer du Pacifique canädien, son
crédit et son prestige. L'entreprise a dt disparaître de la
Bourse; aucune obligation n'a pu être vendue en Atngleterre
ni ètre cotée à la Bourse; et il est étonnant que dans des
circonstances aussi défavorables, malgré toutes ces attaques,
ce chemin de fer, gitee à 'énergie de ceux qui ont ses des-
tinées entre leurs mains, soit aussi près d'être terminé, et si
la compagnie n'a pu faire ce qu'elle a promis, ce n'est pas
de sa faute. Les amis comme les ennemis de cette entre.
prise devront certainement admettre que quoi qu'on dise de
ceux qui s'y sont mis, ce ne peut être ni des hommes timides
ni des hommes faibles. Ils ont déployé un enthousiasme
sans pareil dans l'histoire des entreprises de chemins de fer;
ils ont activé les travaux aux prix d'énormes sacrifces de
leur part et sans avoir espoir-sans l'espoir raisonnable
qu'auraient dû entretenir les habitants du Canada ainsi que
les àdrants de l'entreprise, de la voir aidée de secours si
généreux fournis par le parleument, de vdir construire ce
chemin, de voir construire de nombreux embrauchements
d'alimentation qui auraient prospéré un même temps que lui
et q ni auraient assuré la colonisation du pays.

Toutes ces espérances légitimes ont été anéanties par suite
des isiluences hostiles que des habitanta du Canada regrette.
ront et que les agioteurs de la Bourse qui oht essayé de
ruiner cette entreprise regarderont comme le, source de leurs
déceptions, et 1ls regretteront d'avoir spéculé comme ils
l'ont fait, au lieu d'agir comme d'hor, ôtes courtiers et d'em-
ployer leur irgéniosité à favoriser le themin de fer du %nci-
fique canadien. L'honorable monsieur dit que la compagnie
aurait dû construire son chemin de fer à travers les gral-ies
et qu'on s'attendait-Bi je me rappelle bien ce qu'il a dit,
bien que ses propres paroles m'échappent--à ce que la com-
pagnie construisit le chenain à travers les prairies, pour
ensuite employer son énergie à la construction des embran-
chements. Je sais que telle a toujoyra été la politigue de
l'honorable monsieur; je sais qu'il a constamtent denoncé
la construction du chemi de fer au nord du lac Supérieur,
et qu'il s'est toujours opposé à l'extension du ohemni à tra-
vers la mer de montagnes de i.î Colombie-Britannique; je
sais qu'il a toujours voulu que le chemin ne fMt
construit que dans les prairies. Que serait devenu
le Canada; que vaudrait ce chemin pour le Canada,
comme entreprise canadienne, si on n'avait pas cons.
truit la ligne au nord du tar Supérieur ? Noua aurions
construit un chemin de fer à travers les prairies pour se
raccorder sur tous les points couvenab!es avec tes chemins
de fer des Etats-Unis, et tout le trafiodu versantoriental des
montagnes Rocheuses aurait été fait par le chemin de fer du
Pacifique et livré à Brandon, aun Portage-da-Praie ou à
Winnipeg; de là il serait passé par les Etats-Unis, et tout
l'argent du Canada, toutes les taxes que nous nous sommes
imposées volontairement, auraient servi à la colonisation de
ce pays-là et à faire passer tout le trafic de cette région aux
Etats-UJnis.

Je dois dire que je sais que d'abord l'opinion personnelle
de quelques-uns des entrepreneurs du chemin de for du Pa-
ciflque canadien est que nous leur imposons une rude tSube
en les forçant de construire le tronçon du lac Supérieur. Je
puis dire que tout d'abord M. Stephen pensait que cela pouvait
être retardé, mais il m'a dit que mon obstination,-comme
il l'appelait,-à insister sur la construction de l'embranche-
ment du lac Supérieur, a ôté le salut de l'entreprise. Si cette
partie du chemin n'avait pas été construite, elle n'auritpas
servi au transport du grain du Nord-Ouest à travers les pro-
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vii'chs d'Oïiâo et deiélb'oc jiâqu'à 1onti6al; ce n'aditt
été qù'Ïo'a voie d'ailimenttaon 'o1r les chemias de fer

ét4àidias, Aujoiurd'hui quelle est situation ? Ce chemin
dé'fer étánt Botinis à une seule àdininitr6tion, ayant un seul
persoeniel it'è oyés; une seule sorte dë wagons, 6t toute la
volé d'un océhiu à 'autre, placée nous la méIine direcotion, peut
faire le transport à moitié prix-jo pourrais ienêne dire au
quart de þrix -et sans perte, des produits du Nord-Ouest à
Mòntréal ; pendant qu'aucun des autres cheniins de fer n'est
soumis à urie seule administration de la voie d'un océan à
l'atié et q'il faut à thacan avoir affaire à déux, trois ou
quatr chemins de fer, fai're des arrangements locaux
désavantageux afin de contrôler quelque peu le tiafio au
trävers le continent.

Cette voie unique, sous une administration unique, devra
faire une concurrence heureuse à toutes les autres qui tra-
versent le continent. Je ne parlerai nas des avantages poli-
tiques qui seront la conséquence de-la construction de ce
chemin, Les derniers événemnuts font voir que nous
unifions notre population par ce chemin ; ce lien de fer
nous tient unis ensamble de façon ce que nous nous trou-
vions ýôurvds contre la mauvaise fortune, à te que nous
puissions.réùnir sur chaque point qui pourrait ftre attaqué
ou exposé à un danger toutes les forces physiques du
Canada au moyen de cette grande artère contre tout ennemi
de l'extérieur ou toute insurrection on soulèvement intérieur.
L'honorable nmonsieur dit que le gouvernement s'est nionti
extravagant, vacillant et malheureux dans sa politique de
chemins de for. Ces expressions sont très fortes, mais
quelque peu inconsistantes, Une politique vacillante n'est
pas généralement une politique extavagante. Notre poli-
tique n'a pas été extravagaute, ni vacillante. Il a dit que
nous étions extravagnta et dit'que nous mettons beaucoup
trop de lenteur dans les ärrangements faits pour les conces-
sions au chemin de for du gud-Ouest du Manitoba, Nous
avons agi âvec précaution et fermeté, et nous n'avons vacillé
aucunemeiit. Nous avons essayé d'encourager toutes ces diffé-
rentes compàgnies. Nous leur avons donné ce qu'elles ont
demandé, et, comme je l'ai dit l'autre jour, ce serait se
inoatrer extravaant dans la ditibtiuon des tertés et de
l'argent du public que de donner plus qu'ellea ne deman-
daient élles-mêmes.

Lorq no les compagnies, espérant pleinement réussir sur
le marché anglais, se présentèrent à nous pour nous de-
mander 3,820 acres de terre à $1 de l'aes, nous dimes :
oui, vous les aurez. Elles dirent alors que 8,820 acres par
mille suffiraient4 mais plus tard, elles dirent: nons consta-
tons que cela ne peut nous aider, nous sommes aliées iur le
marché, mais nous ne pouvons avoir d'argent aveo cette
garantie. Elles nous demandèrent de leur donner davan-
tage et nous accédâmes à leur dèninde. Elles demandè-
rent une rolongation du délai pour payèr ti de 'atre et
cela leur et aussi accordé, I n'y aevait ni tmérité ni vacil-
lation là-dedans. Nous nous monttmes plus libérani dans
nos octrois quand nous ehmes la preuve que les premiers
subsides étaient insumfsants. M. le Président, je me sens
libre de dire avec lhonorable député que te gouvernement
n'est Pas plein de confance dans leprompt succès de ces che-
mins de fer. Nous en avons plusieurs, nous avons le chemin
de la Söturis, le chemin du Nord-Ouest, le chemin du Sud-
Ouest et d'dutres chemins qui n'existent encore que sir le pa-
pier-que nous avons tous encouragés. Nous avons examiné
la listé de ceux qui out commencé ces entreprises, et nous
havons que ce sont des hommes rôtpectables et non pas de
simplès "shysters," comme disent les Américains ; tious
savons que ce sont des hommes de caractère, asytit plus ou
moins de moyens, qui désirent tous, nan seulement entrer
dans une entreprise légitime et profitable, mais l'accompiir
avec bonne foi. Mais noua savons aussi qu'ils n'ont pas
encore beaucoup réussi, excepté peut4tre dans le chemin
du Nord-Ouest, qui a été le plus heureux peut4tre. Mainte-
nant, M. le Président, on a t que M. Van Horne n'est pas
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confiant. Mais il ne pouvait pas être confiant quand la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique avait
f5!ô exclue du marché A New-York et à Londres par les
diverses influences que j'ai mentionnées.

On sait qu'il y a ou un temps de gonflement commer-
cial, lequel a été suivi d'une période de dépression, mais je
suis heureux de voir que les nuages se dissipent et que le
ciel bleu se montre encore; et je crois que dans un avenir
prochain les placements canadiens, qui ont été Si peu re-
chorebs jusqu'à présent, prendront la position qui leur est
due, une position sûre et satisfaisante sar le marché anglais.
L'honorable député dit que nous voilA pour la première fois
on preonce de ces octrois. Naturellerment, puisqu'il s'agit
de donner des terres. Le gouvernement n'a pas le pouvoir
de donner des terres; le gouvernement vient demander au
parlement le pouvoir de concéder des terres. Tout ce qui
a été fait jusqu'à présent a été du travail de l'Exécutif, mais
on est resté en dedans des strictes limites des dispositions
des différentes lois on vigueur.

La première loi des terres du Canada dit que les terres
sordnt offortes au prix de 81 l'acre. Noua insistons pour
avoir $1 de l'acre, nous tenons à cola; et comme nous
sommes obligés de vendre à tout le monde, d'après la loi
primitive, au prix de S1 par acre, cela étant le prix nor-
ma) fdxé par le statut fédéral, nous ne pouvions hésiter-
quand nous' vendions les terres 81 l'acre aux colons-à
)os vendre au même prix A des compagnies qui promet-
taient de bâtir un chemin de fer qui donnerait de la valeur
à ces terres. Nous avons fait cela avec empressement ha.
que fois que nous avons été certains de la solvabilité des
requérants, Jusqu'à présent les entreprises ont marché
lentement; cependant nous apprenons que les temps sont
meilleurs, maintenant; nous voyons que la compagnie du
Manitoba et du Nord-Ouest batit son chemin; nous voyons
que l'on pousse los travaux sur le chemin de for s'étendant
de Régina au Lac Long; et nous espérons que le chemin du
Sud-Ouest sera complété, en conséquence de l'amélioration
des affaires. Il est vrai que nous ne pouvons pas prophéti-
ser, mais j'espère et je crois que si l'on accorde au chemin
de fer Canadien du Pacifique le secours qu'il demande et
touchant lequel le parlement est présentement consulté, le
chemin sera terminé et l'entreprise deviendra un succès,
complet; et les merveilleux progrès de son trafic dans son
état incomplet lui donneront un nouveau crédit sur le mar.
ché et un tel élan qu'il s'élèvera au-dessus de l'opposition
qui a si longtemps paralysé ses efforts en Angleterre et ai]-
leurs, et qu'il aura bonne chance sur le marché anglais ainsi
que les autres entreprises qui se rattachent au chemin de
lor Canadien du Pacifique. .En même temp's, j'espe que
cet octroi sera fait comme il devrait l'être. A la fin de son
discours, l'honorable députe a dit qu'il ne s'y opposerait
pas.

M. BLAÇ1: Certainement que non.
Sir JOHN A. MACDONALD: Très bien, Alors, tout ce

qu'il me reste à dire, c'est que je suppose que la proposition
du gouvernment, avec cette sanction, recevra l'appui una-
ni me de la Chambre. Le discours de l'honorable député a
été une attaque contre la politique Pgraire du gouvernement.
D'après ce que je me rappelle généralement des faits,-je ne
puis pas être aussi précis que l'honorable député; n'ayant
pas parcouru les documents aussi soigneusement et aussi
anxieusement que lui depuis quelque temps-mais d'après
ce queje me rappelle généralement, je suis parfaitement sûr
que dans toutes nos transactions avec ces compagnies le
gouvernement n'a rien fait qu'il doive regretter. Je n'ad-
mets pas, je ne vois pas qu'il ait fait une seule erreur. Je
dis que depuis le commencement il a accédé aux demandes
raisonnables de ces différentes compagnies de chemins de fer
dans les circonstances difficil3s, quand les nuages s'amonce-
laient lourde et épais au-dessus des entreprises, et qu'il
devenait nécessaire pour les compagnies de demander des
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secours, et pour le gouveraement de l'accorder. Nous venons
maintenant demander au parlement de sanctionner ces
secours. Il y a ou beaucoup de désappointements, sans doute,
beaucoup de dommages ont été infigés à des colons en parti-
calier, mais malgré tout cela, ces chemins de fer vont entrer
dans une ère nouvelle, et nous espérons que, avant long-
temps, ce pays se couvrira de chemins de fer qui seront
maintenus et qui na pourraient être maintenus que par le
gouvernement avec l'assentiment du parlement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : M. le Président, si le
premier ministre croit réellement que ni lui ni son gouver.
nement n'ont quelque chose à regretter dans la politique
gq'ils ont suivie plus particulièrement à l'égard de ces mal-
heureuses personnes établies dans le district que ce chemin
de fer doit desservir, tout ce que je puis dire c'est qu'on
lui a brûlé la conscience avec un fer chaud. Il m'est arrivé
ainsi qu'à d'autres membres de cette Chambre, de voyager
il y a quelques années, dans ce district, district excessive.
ment fertile, je ne dirai pas le meilleur du Nord-Ouest et de
tout le Manitoba, mais un district qui peut supporter la com-
paraison avec n'importe quel autre district de cotte partie
du pays. Cour qui ont parcouru ce pays il y a cinq ou six
ans, et qui se souviennent des promesses qu'on fit alors,
ceux qui savent les démarches que firent ces malheureux
colons par l'entremise de leurs représentants pour obtenir
des communications par voie ferrée, ceux qui savent com-
ment ces gens ont été trompés comme le premier ministre
l'a admis ce soir, par la faute du gouvernement ou par suite
d'événements que l'honorable ministre a plutdt signalés que
racontés, ce soir-ceux-là, dis-je, qui savent ces choses et qui
se souviennent de la situation en 1879, 1880 et 1881, et qui
connaissent quelque chose de la position actuelle des colons,
et qui ont constaté que, non seulement ces colons, mais tout
le Canada a souffert à cause de la politique du gouverne-
ment-doivent avoir été étonnés comme moi et comme
plusieurs autres, quand ils ont entendu le premier ministre
déclarer que le gouvernement n'a rien à regretter au sujet
de sa politique de chemins de for dans le Nord-Ouest, et plus
particulièrement au sujet de sa politique de chemins de fer
dans le sud-ouest du Manitoba.

Cependant, moi-même, je me rappelle parfaitement, et
j'oserai dire qu'il y a d'autres députés qui se rappellent
comme moi que-avant que la compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique existgt et qu'elle eit reçcu son
contrat-nous avons en le spectaele extraordinaire d'une
députation du sud-ouest du Manitoba qui est venue à ce
parlement et qui a demandé la permission de construire un
chemin de fer i ses frais ain de pougoir cultiver les terres
avco profit et les faire habiter par des Canadiens. Cette
demande fut présentée au gouvernement actuel, qui la re-
poussa; mais, en justice pour air Charles Tupper, je dois
dire qu'il profita de l'occasion pour exprimer l'extrême
regret qu'il éprouvait d'être obligé de refuser cette per-
mission, et si ma mémoire m'est fidèle, il déclara aussi que
le gouvernement se ferait spécialement un devoir (nous de-
vons nous rapeler que ceci se passait dans la première
partie de 1880) de voir à ce que ces gens eussent l'avantage
d'avoir des voies ferrées, bien qu'il fût obligé, pour des
raisons d'Etat de repousser leur demande du moment. De-
puis cette époque, cinq ans se sont écoulés, et ces malihen-
roux citoyens ne sont pas plus près d'avoir des chemins de
fer qu'en 1880. Et cependant le premier ministre vient
nous dire qu'il n'a rien à regretter, que son gouvernement
n'a rien aregretter au sujet de ce qui a été fait concernant
le chemin de for du Sud-Ouest. Toutefois, j'aurai un mot ou
deux à dire sur ce point un peu plus tard, Ians le momente
je désire plns particulièrement appeler l'attention sur
quelques-unes des assertions extraordinaires que le premier
miistre vient de faire à l'égard de l'insacs complet de sa
politique et de l'insuccès complet de la politique du chemin
de fer Canadien du Pacifique auprès des capitalistes de tout
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l'univers. Le premier ministre a eu parfaitement raison de
dire qu'elles ne se sont jamais réalisées ces magnifiques pro-
messe qu'on faisait en 1879, sur lesquelles le gouvernement
comptait tant et grâce auxquelles il induisit le parlement
à lui confier, en même temps qu'à la compagnie du chemin
de fer Canadian du Pacifique, des subsides si considérables
que je me risquerai do dire que jamais aucun chemin de
fer sous le soleil n'en a reçu de semblables.

Il est parfaitement vrai qu'aucune des promesses du pre.
mier ministre ou de son gouvernement relativement à cette
question ne s'est réalisée; que toutes les espérances qu'ils
ont fait miroiter aux yeux du peuple du pays quant à la
colonisation du Nord-Ouest ont été déçues; que toutes les
espérances qu'ils ont inspirées au peuple en disant que la
vente des terres du Nord-Ouest relèverait les finances, ont
été également mensongères; que le Canada, enfin, est au-
jourd'hui obère d'une manière extraordinaire à cause des
dépenses extravagantes du gouvernement et de la compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique entre eux,
dépenses dont le pays n'a pu obtenir encore quelque chose
comme un expoé honnête. Si, d'un autre côté, il était
vrai, comme le prétend le premier ministre, que tout l'uni-
vers fût entré dans une conspiration contre le gouverne-
ment du Canada et la compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique; s'il était vrai que cette hostilité, cette
hostilité que rien n'aurait provoquée aurait ou pour résultat
l'anéantissement des rêves magnifiques et patriotiques du
premier ministre,-alors je pourrais comprendre la justice
du plaidoyer qu'il a présenté à la Chambre, quelque peu
inutilement par oxomple, en réponse aux dénonciationa que
lo chef de l'opposition a faites de sa politique sur cette
question en particulier. Mais, M. le Président, puisque le
premier ministre a jugé bon de descendre sur ce terrain,
puisqu'il nous a parlé des difficultés extraordinaires qui sont
résultées de l'opposition extraordinaire et non provoquée
que le chemin du fer Canadien du Pacifique a rencontrées,
dit-il, à Londres, à New-York et ailleurs, je désire profiter
de cette occasion, en répondant au premier ministre, pour
signaler les raisons do cette hostilité, si, toutefois, il y a de
l'hostilité quelque part. Et d'abord, M. le Président, je
puis dire que je désapprouve toute la politique du gouver-
nement depuis le commencement. Je dis qu'il n'y a jamais
eu et qu'il ne pouvait pas y avoir de plus grande erreur que
celle de mettre au delà d'un quart de continent-parce que
c'est virtuellement ce que nous avons fait-sous la domina.
tion d'une corporation gigantesque, à laquelle nous avons
donné un monopole, des privilèges et des pouvoirs comme
ceux que nous avons si souvent dénoncés en cotte Chambre.

Les difficultés que la compagnie a rencontrées résultent
principalement de trois erreurs fatales de sa part. D'abord
elle a trop entrepris à la fois. Je crois que Bi elle s'était
bornée à son entreprise légitime, si elle s'était contentée de
construire le chemin de fer du Pacifique canadien depuis le
point où l'on avait voulu le faire partir à l'origine, jusqu'à
l'océan, et si elle avait en même temps exécuté sa politique
déclarée de colonisation ; ai elle avait entrepris de peupler
lo Manitoba et les parties adjacentes du Nord-Ouest; si elle
avait construit un nombre raisonnable d'embranchements,
-nous aurions aujourd'hui, au lieu d'une population de
200,000 âmes disséminéeo par petits groupes sur un espace
de 1,200 milles, une province compacte, forte, prospère,
ayant trois quarts de million d'habitants dans lo voisinage
immédiat do l'ancienne province du Manitoba, et le chemin
de for du Pacifique canadien pourrait compter sur un succès
complet. Et quelle est la politique que cette compagnie
aidéeo et encouragée par ie gouvernement du Canada a
trouvé bon d'adopter ? Au lieu de se borner à cette tâche
gigantesque qu'elle avait devant elle d'après le langage du
premier ministre-comme tous les membres de cette Cham-
bre et tous les hommes intelligents du pays le savent-la
première chose qu'la compagnie a faite, ça été de se jeter
dans des entreprises de chemin de fer tout à fait inutiles,
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dans les diverses autres parties du pays. Ensuite la com-
pagnie a affecté à ces entreprises les fonds qui lui auraient
permis de mener son ceuvre legitime à bonne fin avec profit
pour elle. Voilà pourquoi elle a manqué aux engagements
qu'elle a pris, voilà pourquoi après avoir reçu des octrois et
des subsides énormes, elle est venue nous demander l'année
dernière un prêt nominal qui est un cadeau réel de 830,-
000,000, et voilà pourquoi, aujourd'hui, nous avons devant
nous une proposition qui nous demande de mettre de côte
une garantie qu'on nous disait de premier ordre l'année
dernière, pour donner do nouveaux millions et de nouvelles
subventions soit au chemin de fer du Pacifique canadien
directement, soit aux embranchements dans lesquels il a des
intérêts. Et d'est la raison pour laquelle tout le progrès du
Nord-Ouest a étê entravé, et il a été impossible de construire
des embranchements; c'est la raison pour laquelle cette
compagnie s'est attiré constamment, à son grand dsavan-
tage et au détriment du crédit du Canada, l'hostilité du
Grand Tronc et de ses amis, hostilité qui a été cause, dit le
premier ministre (il doit savoir mieux que personne si cela
est vrai ou non), qu'il a été impossible de placer une seule
obligation du chemin de fer du Pacifique canadien à la
Bourse de Londres.

Eh bien, M. le Président, je dirai que cette hostilité avait
été provoquêe, et que personne n'aurait pu aller plus loin
que ces messieurs du Pacifique pour provoquer l'hostilité
Je dis que rien ne pouvait être plus impolitique, plus impru-
dent, plus déraisonnable que l'encouragement qu'on a donné
à une compagnie qui avait des engagements beaucoup trop
lourds pour qu'elle pût les remplir ou qu'elle puisse les rom-
piir-bien que l'on puisse avoir profité de cela dans quelques
localités-et que rien ne pouvait être plus maladroit que
cette idée de provoquer l'hostilité d'une des plus puissantes
corporations d'Angleterre au moins à la Bourse de Londres.
Ce n'est pas mon intention de parler dans le moment de
l'hostilité qui règne entre ces deux compagnies; qu'elles
s'arrangent commo elles lo voudront. Mais je dis que lo
gouvernement qui a poussé cette compagnie à entrer dans
une grande variétê d entreprises qui devaient tondre à en-
gloutir des fonds qu'elle aurait pu employer à construire dos
embranchements et à terminer la voie principale, n'a pas le
droit de venir parler ici d'une conspiration inexplicable des
capitalistes anglais et des capitalistes de l'univers contre un
chemin de for qui aurait pu être un uccès magnifique si l'on
avait agi autrement.

M. le Président, le gouvernement avait une ligne de con-
duite toute tracée en 1880. S'il avait pris les précautions
nécessaires pour construire cette ligne, s'il avait vu à ce que
cette ligne, qu'elle fût construite par ses soins ou par la
compagnie, eût été placée sous do telles restrictions que ceux
qui auraient voulu former des compagnies pour construire
des chemins de fer dans d'autres parties du Nord-Ouest,
auraient pu le faire en toute sûreté, le résultat naturel aurait
été celui qu'on a constaté dans d'autres parties de l'Amérique
du Nord. D'autres capitalistes auraient été prêta à cons-
truire ces lignes indépendantes; le Nord-Ouest ne serait
peuplé et nous aurions aujourd'hui une population compacte
et une province puissante, contenant probablement trois
quarts de million d'habitants. Le développement du com-
merce aurait profité au chemin de fer Canadien du Pacifique
et à tout le pays, et il aurait permis à la compagnie de placor
ses obligations avec avantage on Angleterro et ail lcura.
Mais, M. le président, le premier ministre prétend que l'hos-
tilité d3u chemin de fer le Grand-Tronc n'a été qu'un obstace
et que l'autre compagnie a ou à résister aux représntations
anti.patriotiques de opposition-ce n'est pas ce qu'il a osé
dire, mais il l'a donné à entendre.

Cela n'est pas vrai, M. le Président. Aucun député do
l'opposition n a dàcrié le Nord-Ouest; aucun député de
l'opposition ne décrierait le Nord-Ouest; personne parmi
nous n'a la moindre intention de décrier le Nord-Ouest.
J'admets, comme j'ai toujours admis, que l'avenir du Canada
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est lié à l'heureux développement de cette contrée, mais ce
que nous combattons et ce que nous dénonçons, c'est la poli-
tique maladroite et anti-patriotique qui a changé tous ces
avantages, que le premier ministre vient de dépeindre, en
autant de sources de désavantages, d'extravagances et d'abus
pour le peuple du Canada. Le chef de l'administration
nous dit que, quoi que nous puissions dire ou ne pas dire
contre le chemin de fer Canadien du Pacifique, nous devons
admirer la merveilleuse énergie avec laquelle on a poussé
les travaux. Oui, M. le Président, la compagnie a déployé
beaucoup d'énergie dans la construction de ce chemin.
Mais, quand on m'invite à admirer la prodigieuse énergie de
ceux qui la composent, je me rappelle ceux aux frais de qui
cette énergie a été dépensée, ceux dont les deniers ont payé
ce travail. Je dis que si ce chemin était évalué équitable-
ment d'une extrémité à l'autre, on verrait que l'argent que
nous avons donné suffisait amplement et était même plus
que suffisant pour faire tout ce qu'on a fait sur la ligne pro-
prement dite du chemin de fer Canadien du Pacifique, de
Callendar à Port-Moody. Quant à moi, je ne croirai le con-
traire que lorsque le gouvernement aura justifié l'emploi de
l'argent mieux qu'il ne l'a fait jusqu'à présent. Après avoir
construit 700 milles de chemin, nous avons donné à ces
messieurs du Pacifique 825,000,000, puis $10,000,000, le pro-
duit de la vente de nos propres terres, puis nous leur avons
fait un prêt de 830,000,000, et maintenant on nous demande
encore un prêt de 85,000,000, soit en tout, en chiffres ronds,
$70,000,000 pour la construction d'une entreprise dont l'ex-
ministre des chemins de fer, sir Charles Tupper, a plus d'une
fois fixé le coût, à la connaissance des membres de cette
Chambre, à 848,000,000. Je ne veux pas devancer la dis-
cussion que nous aurons probablement quand nous arrive-
rons aux détails, et quand nous nous informerons de l'emploi
de l'argent; mais, je m'oppose à ce que le premier ministre
fasse l'éloge de la compagnie comme si elle avait encouru
de grands sacrifices pour construire ce chemin. Il reste à
établir cela. Il se peut que la compagnie ait risqué et perdu
beaucoup dans ses entreprises secondaires, mais je dis que
les secours qu'elle a reçus du peuple du Canada devaient lui
suffire pour toutes les dépenses raisonnables qu'elle avait à
faire; et c'est à ces messieurs qui ont dit que ces parties du
chemin de fer pouvaient être construites pour quelque chose
comme $20,00u,000 de moins que l'on a dépensé en réalité,
qu'il appartient de démontrer que la compagnie a été forcée
de dépenser beaucoup plus que ce qui parait être le coût
légitime des différentes sections dont elle était chargée.

Quant au chemin de fer du Sud-Ouest du Manitoba,
comme le sait le premier ministre, il s'est fait un mouve-
ment considérable de colonisation dans cette région que la
construction du chemin intéresse particulièrement, dès
l'année 1879. C'était une colonie de premier ordre. Elle
était composée de Canadiens qui venaient des parties les plus
prospères de la province d'Ontario, qui avaient apporté
avec eux des capitaux considérables, et qui n'attendaient
qu'un chemin de fer pour faire venir des milliers, je pourrais
même dire des centaines de mille colons qui auraient été
prospères, i le gouvernement avait fait son devoir. Si le
premier ministre veut savoir où ces gens sont allés, je l'in-
vite à aller ou A envoyer quelque agent de confiance dans
l'Etat du Dakota, où il trouvera un établissement canadien,
qui, s'il avait été placé du côté nord de la frontière, aurait
ajouté énormoment A la richesse et à la prospérité du pays.
Ce n'est pas simplement la perte de la population que nous
avons A déplorer; le premier ministre sait que du moment
qu'un grand nombre do gens quittent le pays pour aller
m'établir aux Etats-Unis, il se crée un courant continuel
d'émigration. Ces gens invitent leurs amis, et ils envoient
chercher leurs connaissances et leurs parents. Par censé.
quent, c'est le devoir du gouvernement, quand il voit que le
peuple du Canada désire s'établir dans cette région, de
prendra les moyens d'ouvrir le pays en construisant un
chemin de for; et mon honorable ami le chef de l'opposi-

tion a parfaitement raison de demander au gouvernement
de dire si avant de proposer ce secours au chemin de fer du
Sud-Ouest du Manitoba-que ni lui ni aucun autre député de
l'opposition ne se propose de combattre, d'après ce que je
sais-il a pris toutes les précautions voulues pour assurer la
construction de ce chemin. On ne pourrait rien faire de
plus mal que do mettre de côté de grandes étendues de
terrain sans savoir si elles seront utilisées avant longtemps.
Le gouvernement ne pourrait rien faire de plus imprudent
et de moins patriotique que de réserver 600,000 ou 700,000
acres-peut-être des millions d'acres de terre-sur lesquels
personne ne pourrait s'établir, et d'attendre quatre ou cinq
ans peut-être avant que les espérances que font naître ces
compagnies se soient réalisées. Si vous songez que si ces
gens ont été désappointés, cela est dû en grande partie au
gouvernement, qui a refusé de leur permettre de construire
un chemin de fer à leurs dépens, vous vo is direz que dans
le cas de ce chemin de fer en particulier le gouvernement
est deux fois et même trois fois obligé de voir à ce qu'il ne
les désappointe pas de nouveau après leur avoir donné do
nouveau raison d'espérer. Sur ce point je parle avec con-
naissance de cause. J'ai plusieurs correspondants dans ce
district, et j'ai vu plusieurs personnes qui s'y sont établies, et
toutes sont d'accord sur ce point, c'est que si elles n'obtien-
nent pas promptement un chemin de fer, les colons qui sont
demeurés là Bi longtemps dans le découragement, abandon-
neront probablement le Manitoba pour toujours, et je n'ai pas
besoin de faire remarquer à la Chambre que les colons qui
vont dans quelque partie du Manitoba et qui le quittent
ensuite exercent nécessairement une influence très défavo
rable à l'établissement du pays. J'ai toujours cru moi-même
qu'un colon prospère est le seul agent d'immigration qui
ait quelque valeur. Nous savons tous qu'on a remarqué
partout dans l'Amérique du Nord que si les habitants d'une
certaine localité prospèrent on n'éprouve aucune difficulté à
y attirer l'immigration; et je n'ai aucun doute que les
colons dont il s'agit prospéreraient si l'on met tait en exploi-
tation ce chemin de fer et les chemins de fer qu'on se propose
de construire; mais, sans ces chemins de for, il est absolu-
ment impossible d'encourager la colonisation ou de sur-
monter les difficultés que rencontrent toujours des colons.

Il y a une autre question que je désire signaler à l'atten-
tion du premier ministre, qui y a fait allusion ce soir. J'ai
en occasion, dans le cours d'un discours que j'ai prononcé à
Winnipeg l'année dernière, de dire que j'approuvais entière-
ment l'idée alors en vogue dans le Nord-Ouest, que le gou-
vernement devrait accorder des terres gratis à ces chemins.
J'approuvais alors cette idée et je l'approuve encore; mais
prenant en considération l'état de tout le paysje croyais aussi
que le gouvernement, s'il abandonnait ses droits sur le che-
min, devait voir à ce que ces terres ne fussent pas bloquées
pour longtemps. Je ne pense pas, comme le premier minis-
tre, que si on exigeait un prix modéré pour ces terres on
diminuerait matériellement la valeur du présent. Il se peut
que le gouvernement veuille garder des réserves dans cer-
taines localités le long du chemin de fer,'pour bâtirdes villes
et dos villages; ce n'est pas un point que je désire traiter
maintenant; mais si vous fixez un prix modéré moyennant
lequel un colon bondfide pourra aller s'établir, je crois que la
compagnie pourra profiter tout aussi bien des subventions
que vous lui destinez; et vous éviterez par Ià un danger tròs
sérieux pour l'avenir du pays. J'ai appris par des communi-
cations que j'ai eues avec quelques hommes qui ont des inté-
rêts dans ces chemins-mais je ne sais pas s'ils n'ont pas
changé d'opinion-depuis qu'ils n'ont aucune objection à ce
que le gouvernement établisse un prix maximum. Naturelle-.
ment, le premier ministre ayant communiqué avec oux très
récemment, peut être en état de dire ai leurs vues se sont
modifiées sur ce point; mais quand on se rappelle qu'il vou-
lait donner à ces compagnies 6,400 acres de terre par mille,
et que les chemins ne peuvent pas coûter très cher, je crois
qu'il est facile pour la Chambre de voir quo l'on n'expose
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pas beaucoup l'avenir de ces compagnies en fixent un prix
auquel les colons pourraient obtenir ces terres. Je crois que
cette politique serait dans l'intérêt des compagnies elles-
mêmes, et je suis bien certain qu'elle serait favorable au pays
en général ; et le gouvernement manquera de sagesse s'il ne
fait pas cotte concession qui, le premier ministre le sait très
bien, a été vivement demandée dans le Manitoba et les terri-
toires du Nord-Ouest. A tout événement, bien qu'il soit très
tard et bien que nous ayons subi des pertes très considéra-
bles, il est presque absolument nécessaire que nous fassions
construire des embranchements dans cette partie du pays.
Je crois qu'on aurait dû en construire, et que si le gouverne-
ment avait vu à ce qu'on en construisit, il y a quatre ou cinq
ans, la population du pays serait double et même quadruple
de ce qu'elle est, et que la position du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique se serait grandement améliorée. Toutefois,
il vaut mieux inaugurer cette politique à cette heure avan-
cée que de laisser le pays virtuellement bloqué comme il l'a
été; mais le gouvernement ne devrait faire ces octrois qu'a-
près avoir acquis la certitude qu'on prendra promptement
des mesures pour donner l'avantage des communications par
voie ferrée à ces gens.

Sir JOHN A. MACDONALD . Ces optrois sont accom-
pagnés d'une condition limitative.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je sais que l'octroi est
accompagné d'une condition limitative, mais lorsque le délai
accordé expire nous savons tous que la compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique doit faire des efforts extra-
ordinaires pour le faire prolonger. On le prolonge très
probablement pour une courte période, puis pour une autre
encore, et ainsi de suite. J'attache très peu d'importance à
une condition limitative entre le gouvernement et une cor-
poration qui entretient avec lui des relations aussi étroites
que celles du chemin de fer Canadien du Pacifique ; je
crois qu'il nous faut quelque chose de plus pour assurer
l'achèvement du chemin de fer, et que si l'on ne
fait pas cela, il en résultera des maux considérables, des
maux permanents pour tout le Nord-Ouest. Nous avens
placé virtuellement cent millions de piastres de l'argent du
peuple canadien dans cette'entreprise, et il est très clair que
si nous ne parvenons, et ai nous ne parvenons pas très pro-
chainement à attirer une population très considérable dans
le Nord-Ouest, cette somme et l'intérêt qu'il nous faudra
payer équivaudront à une moule de moulin très lourde au
cou du Canada. Je crois que le gouvernement a au moins
commencé à faire un effort pour réparer les dommages que sa
négligence a causes. J'ai toujours dit que Bi vous accordez
les pouvoirs duimonopole à une grande voie ferrée, vous enle
vez aux particuliers le pouvoir de construire des embranche.
monts, parce que, à moins de circonstances très extraordi
naires, il est très clair qu'aucun homme, aucune corporation
ne mettra jamais ses recettes entièrement à la disposition
d'une corporation immense comme le chemin de fer Canadien
du Pacifique. Dans presque tous les cas que je puis concevoir,
cela serait le résultat auquel on arriverait nécessairement,
si l'on construisait un chemin de fer qui partirait de quel-
que point sur notre territoire pour aller se souder quoique
part à la ligne du chemin de for Canadien du Pacifique.

Tout le monde sait quelle a été la politique des grandes
corporations de chemin de for dans le passé, et quelle sera
cette politique dans l'avenir, à l'égard de ces lignes courtes
et auxiliaires. Si elles n'appartiennent pas à quelques
membres influents de la corporation, on les pressera comme
des éponges pour leur faire suer des rentes; on ne leur lais-
sera faire que les plus petita profits pour maintenir le che-
min en opération, et le résultat invariable sera que les colons
pour le bénéfice desquels on les aura bâtis, auront à payer
deux espèces de taux, l'un sur les embranchements, l'autre
sur la ligne principale. Voilà l'expérience du passé; ce sera
celle de l'avenir. Si le premier ministre avait eu le soin do 3o
renseigner sur la position et les besoins du pays, il aurait vu
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depuis longtemps la terrible méprise qu'il a faite en donnant
à cette corporation des pouvoirs si absolus, etje ne pense pas
que le Nord-Ouest puisse prospérer tant que, à tout événe-
ment, on n'aura pas rayé du statut les dispositions qui créent
ce monopole.

M. CAME RON (Huron): Je ne sache pas qu'un seul dé-
puté de l'opposition ait exprimé le désir de combattre les
résolutions maintenant soumises à la Chambre. Nous n'au
rions aucune raison de nous y opposer. Ces résolutions
appliquent la politique du parti libéral touchant la construc-
tion des chemins de fer dans le Nord-Ouest pendant les dix
dernières années. La politique de l'ancien gouvernement
voulait qu'on subventionnat les embranchements par lesquels
on ouvrait de grandes parties du pays à la colonisation, et
c'est ce que l'honorable député de Bothwell (M. Mills), alors
ministre de l'intérieur, avait en vue quand il présenta au
parlement un bill dont l'objet était d'accorder des octrois
considérables pour la construction des embranchements de
chemin de fer. Ce dont nous nous plaignons, ce dont nous
avons le droit de nous plaindre, ce dont les habitants du
Nord-Ouest, et spécialement ceux du Sud-Ouest du Manitoba
se plaignent, c'em' que le premier ministre ait négligé si
longtemps de remplir les devoirs qu'il aurait du remplir il
y a longtemps.

Dans son rapport au gouverneur en conseil, le premier
ministre admet qu'un grand nombre de colons se sont établis
dans le sud-ouest du Manitoba, après avoir reçu la promesse
que le gouvernement du pays ouvrirait cette région dans
un délai raisonnable en construisant des chemins de fer.
C'est ce que le ministre de l'intérieur dit dans Ba note aun
gouverneur en conseil. Nous savons ti ès bien que les
habitants du sud-ouest du Manitoba ont eu raison d'espérer
pendant des années que le gouvernement donnerait des
secours raisonnables dans le but de construire un chemin de
fer qui favoriserait la colonisation de cette région si vaste
et si fertile. Jusqu'à présent on n'a pas répondu aux besoins
du peuple du sud-ouest du Manitoba. Je sais qu'un grand
nombre de gens des comtés de Huron et Perth se sont éta-
blis dans le sud-ouest du Manitoba sur la promesse qu'un
chemin de fer serait bâti avant longtemps dans cette région.
Je me risquerai à dire que si le gouvernement n'avait pas
tant entravé la compagnie du chemin de fer de Winnipeg et
du Sud-Ouest, cette voie serait terminée depuis longtemps
jusqu'au lac de l'Eau-Claire. Ce que le gouvernement a
l'intention de faire maintenant aurait dû être fait il y a des
années.

M. WHITE (Rastingsl: Pourquoi ne l'avez-vous pas fait?
M. CAMERON (Huron) : Alors le pays n'était pas colo-

nisé. Vous avez été sept ans sur les banquettes ministérielles
et vous n'avez rien fait pour coloniser ce pays. Si nous
avions continué à occuper les banquettes du Trésor que ces
messieurs ont occupées ai indignement depuis des années, il
y a longtemps qu'on aurait construit des embranchements
dans le Nord-Ouest. Mais le gouvernement du jour n'a pas
compris le devoir qui lui incombait; autrement il aurait
offert d'aider à la construction du chemin de fer du Sud-
Ouest, comme il veut maintenant aider la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique à le batir. Ces mes-
sieurs de la droite, par leurs sympathies et leurs secours à
ce chemin ont tellement entravé la compagnie du chemin
de fer de Winnipeg et du Sud-Ouest qu'elle n'a jamais ôté
capable d'étendre sa voie à 58 milles aun delà de Winnipeg.
Quel a été le résultat de cette politique? Il est apparent
pour tout le monde que 50 pour 100 du grand nombre d'im-
migrants qui s'étaient établis dans le sud ouest du Manitoba .
ont quitté le pays. Pourquoi ont-ils quitté le pays ?

M. WHTE (Hastings): Non, il ne sont pas partis.
M. CAMERON: L'honorable député dit non, Je ne fais

aucune assertion sur le parquet de la Chambre que je ne
sois prêt à établir et à établir avec les organes de la droite,
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et particulièrement avec le journal que ce parti publie dans'
la ville de Winnipeg. Je dis, sans crainte d'une contradic-
tion victorieuse-l'honorable député peut branler la tête,
mais il n'osera pas contredire mon assertion-que l'apathie,
l'indifférence, l'insouciance et la ntgligence criminelle de ces
messieurs de la droite qui n'ont pas favorisé l'établissement
du pays comme ils auraient dû le faire, ont chassé du pays
le grand nombre de colons qui s'y étaient fixés dans ces
dernières années. L'honorable député dit qu'il n'en est pas
ainsi. Je suppose qu'un homme qui suit son chef si fidèle-
ment acceptera la parole du Times de Winnipeg, un journal
publié dans les intérêts du gouvernement, un journal qui
reflète les opinions du gouvernement et qui ne dira rien
contre le gouvernement à moins qu'il ne soit poussé par des
motifs patriotiques. L'honorable député sait, s'il a pris la
peine d'examiner les liasses du Times de Winnipeg, que, il y
a doux ans, ce journal appela l'attention sur la manière
dont le gouvernement traitait les colons du nord-ouest et
spécialement ceux du sud-ouest du Manitoba. Non seule-
ment ce journal a publié un article, mais mainte et mainte
fois il a appelé l'attention du ministre de l'intérieur, de
l'homme chargé de l'administration des affaires publiques
de cette région, sur la malheureuse position que faisait à
ces colons, non seulement la politique agraire du gouverne-
ment mais sa politique gènérale, dont je ne veux parler
dans le moment, toutefois. L'honorable député trouvera
dans le Times de Winnipeg du 17 mai 1883 un artiolo con-
tenant ce qui suit:

Sur les terres au sud de la zone du chemin de fer il y a des groupes
de colons qui font leurs semences présentement, dans la bienheureuse
ignorance du fait que quelque spéculateur possédera bientôt leur ferme
et le produit de leur travail. Il est vrai que le département a dit, «il y
a quelque temps, qu'on donnerait ue compensation aux Colons qui au-
raienttait des aminliorations et qu'on molesterait, cette com pensation
devant être fixée par l'estimateur du gouvernement ; mais comme
question de fait, les acheteurs acbÔtent ie terre seulement, sans les
améliorations ; et même dans la région d'un mille le gouvernement
trouvera diffille de faire l'inspection des fermes vendues et d'évaluer
les améliorations. Au sud de la zone du chemin de fer cela sera abso-
lument impossible. Alora au point de vue pécuniaire tout a été un
fiasco. R erver une grande quantité de terre en vente à une époque ou
l'argent est excessivement rare et où les plus riches spéculateurs sont
pauvres, était de la démence. Il est assez probable que le commissaire
Walsh n'a pas recommandé cette mesure. Cela fait sans doute partie de
la politique incomprébensible que le département a adoptée à la demande
d'amis ignorants ou intéressés. Mais l'insuccès des ventes au point de
vue pécuniaire, est une chose de peu d'importance, si on la compare aux
maux que cela apporte au pays. Un colon qui s'est établi sur une des
terres qu'on leur vend maintenant et qui l'a labourée et ensemencée. se
croira justifiable de la retenir contre tout venant, et ses voisins pense-
ront comme lui aussi.

M. Metealf, de Kingston, avait une tache facile : vendre la terre et
empocher la commission ; mais quand viendra le temps d'éconduire le
colon, le département verra que la nature humaine est à peu près la
môme qu'en Irlande au Nord-O)uest. Si nous ne pouvons pas faire im-
pression sur le gouvernement et le spéculateur, le colon peut au moins
quitter le-pays en proférant des malédictions.

Voilà le langage du Times de Winnipeg au sujet de la
politique agraire du gouvernement.

M. WHITE (Hastings): Vous étiez alors un des spécula-
tours dont on parlait.

M. CAMEROR : J'ai acheté mon terrain d'un tiers, et je
le lui ai payé. Je n'ai rien acheté du gouvernement de ce
pays, excepté ce que j'ai acheté du gouvernement actuel.

Jai acheté la plus grande partie de mes pr riétés d'un
ancien ministre do la Couronne, aux fils duque on permet-
tait de spéculer sur les terres publiques à raison de $1 dc
l'arpent environ.

M. WHITE: Comme les autres spéculateurs.
M. CAMERON: Ce n'est pas ainsi que vous avez acquis

vos coupes de bois et vos mines de charbon.
M. WHITE: J'ai ou mes terres à bois plus honorable

ment que cela.
M. UAMERON: Je dis que le gouvernement a suscit

tant d'embarras aux colons du Nord-Ouest et spécialemon

à ceux du sud-ouest du Manitoba, qu'un grand nombre
d'entre eux, dégoutés de la manière dont on les a traités,
ont quitté le pays. Ils sont partis avec regret; et comme
l'a dit le rédacteur du Times, ils sont partis en proférant des
malédictions, non pas contre le pays, mais contre la politi-
que outrageante et scandaleuse du gouvernement qui les a
chassés du pays.

M. WHITE: Ce sont des spéculateurs comme vous qui
les ont chassés.

M. le PRÉSIDENT: A l'ordre.
M. CAME RON: Si le gouvernement avait adopté une

politique convenable, si, il y a deux ou trois ans, il avait
fait ce qu'il fait aujourd'hui, cette partie de la province du
Manitoba aurait été peuplée par un grand nombre de colo ns
industrieux et prospères,

M. WHITE: Laissez-moi dire un mot.
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre.
M. CAMERON: Laissez le faire; il gagne tout simple-

ment une autre coupe de bois.
M. WHITE: M. Casey serait bien mieux aujourd'hui si

votre chemin avait été construit.
M. CAMERON: Sur la foi d'un arrêté du conseil décla-

rant que toutes les sections mises de côté au sud de la zone
de 24 milles étaient mises en vente, un grand nombre de
colons allèrent s'établir au sud-ouest du Manitoba. La
plupart venaient de la province d'Ontario. Vous savez que,
aux yeux d un grand nombre de ceux qui ont visité toutes
les parties du Manitoba et des territoires du Nord-Ouest, la
région du sud-ouest est considérée comme le jardin du
Manitoba et do tout le Nord-Ouest. S'appuyant sur l'artêté
du conseil, connaissant la nature du sol et le climat au
sud-ouest du Manitoba, un grand nombre de gens se sont
fixés sur les terres, mais comment le gouvernement les
a-t-il traités? Ont-ils été capables d'obtenir leurs titres de
propriété ? Le gouvernement les a-t-il traités comme il
aurait dû traiter des colons qui sont prête à rencontrer et
qui rencontrent tous les jours les difficultés inséparables
d'un nouvel établissement, à 50 ou 60 milles du chemin de
fer le plus voisin ? J'ai dans la main une lettre écrite par
un citoyen du comté de Huron qui est allé se fixer au
Nord-Ouest avec ses deux fils et qui s'est établi sur une
terre dont une partie a été prise sur la foi de cet arrêté du
conseil.

M. PARROW: En quelle année s'est-il établi là ?
M. CAMERON: Il y a trois ans. Je crois que cette

question intéresse aussi mon honorable ami de la droite, et
j'espère qu'il exprimera franchement son opinion sur le
sujet.

M. FARROW: Je le ferai.
M. CAMERON: Je donnerai le nom de la personne qui

m'écrit cette lettre; ce n'est pas un secret. C'est une com-
munication que j'ai reçue en qualité de membre du parle-
ment, et si le temps me l'avait permis, je me proposais de
la soumettre A l'attention d'une autre manière. La personne
dont je parle est M. George MeKenzie, ci-devant de la ville
de Vingham-

M. FARROW: Je le connais.
M. CAMERON : Et autrefois de ma propre ville, Il dit:

Dans l'année de 1881 il y out un arrêté du conseil fixant le prix des.
sections mises de côté au sud de la zone de 24 milles à $2, et 52.50
Pacre. Un grand nombre de colons s'étaient établis dans ces sections,
croyant qu'ils auraient la première chance d'acheter, dés que l'agent

- aurait reçu des instructions l'autorisant à vendre. De telles instruc-
tions n'arrivèrent jamais. Il y a beaucoup de colonsqui ont êté trois
ans sur leurs terres et qui n'ont pas obtenu de titres. Voy ons comment

1 on à traité les colons. Je vals vous donner un exemple. Un nommé
John Robertson s'établit sur la section 33, 5, 19. Il défricha, retourna

t I et prépara aux semences 80 arpents, construisit une maison de 25 sur 34,
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à deux7étage', en bois de charpente, et fit d'autres améliorations, ce qui difficultés et des épreuves que le chemin de fer C anadien du
valait en tout environ $2,500.

On envoya dans le pays un inspecteur qui prétendait venir dans l'in. Pacifique a essuyées dans le monde financier. Il nous a
tcért des colons, mais, on constata à nitre regret qu'il n'en ôtait pas dit que vu les combinaisons du capitaliste et des proprié-
ainsi. il évalua A $8 l'arpent la moitié de la section que M. Robertson taires de chemins de fer américains, et de ceux qui ont des
avait améliorée et L'autre moitié a $5. On l'invita à assister à la vente intérêts dans les Etats de l'ouest, avec la compagnie du
à Winnipeg et on lui dit qu'il aurait la première chance aux enchères,
mais que s'il n'assistait pas A la vente, la propriété irait au pius haut chemin de ferle Grand-Tronc du Canada, et vu les asser-
enchéris.ur. Il accepta follement ces conditions, il fit deu t paiements tiens anti-patriotiques de certains Canadiens-la compagnie
et il fut ensuite forcé d'abandonner laterre, qui se couvre d'herbe main- du chemin e or Caradien du Pacifique n'a pas été capable
tenant, et qui sera probablement une plaie pour les colons. Toutefois,
cela fait peu de chose, parce que je pense que dans deux ans il n'y en
aura pas un qui ne maudira pas le gouvernement et qui ne quittera pas s'il y a eu des paroles anti-patriotiques elles sont venues
le pays comme celui-là. Vous n'avez pas besoin d'avoir peur de men- des membres de la droite. Je défie n'importe quel député
tionner ces faits, car je suis prôt à prouver chacune de mes assertions.
Ma position concernant le chemin de fer Canadien du Pacifique est sem-
blable à celle des autres.

Cet homme ne quitte pas le pays à cause du climat; il ne Je défie le gouvernement de citer un seul mot d'un député
quitte pas le pays à cause du sol. libéral qui déprécie le sol ou le climat de ce yays.

Il est vrai, bi. le PrésiZIent que la position que nous oc-
M. FARROW : Je désirerais savoir qui a dit à ces gens cupons en cettte Chambre nous a fait un devoir de critiquer

d'aller acheter la terre. quelques fois, et de critiquer vivement et sévèrement la
M. CAME RON: Il dit que c'est l'inspecteur. olitiquode l'administration à l'égard du Manitoba et du

M. FARROW: Etait-ce la Compagnio de la Baie . Plus d'une fois nous avons eu occasion de
d'Hudson, le gouvernement ou le chemin do fer Canadien démontrer que cette politique est funeste à la paix, au pro-
du Pacifique? grès et à la prospérité de ce pays; et, je vous le demande,

X. le Pr-ésident, nos protestations n'ont-elles pas été pleine-
M. CAMERON (Huron): Il dit que c'est l'inspecteur ment justifiées par les événements subséquents? N'avons-

qui a été envoyé là. Nous savons qu'on vendait des terres nous pas vu le Conseil du Nord-Ouest, le seul corps repré-
à Winnipeg. Si l'honorable député avait lu l'article du sentatif de toua les territoires du Nord-Ouest, protester,
Times il en saurait plus long à ce sujet. Je dis que ces d'année an année, contre la politique de nos gouvernements,
hommes n'ont pas quitté le pays à cause du sol ou du contre leur politique de chemins de fer, contre leur politique
climat. commerciale, qu'il regarde comme contraire à la paix, au

M. McKenzie déclare ensuite: progrès et A la prospérité du Nord-Ouest. N'avons-nons pas
Il n'y a pas de plus beau climat sous le soleil pour cultiver le grain et vu dans les journaux do nos adversaires, pendant les deux

pour élever le bétail. J'ai 245 acres de terre qui sont ensemencés. Mso troi dernières années, les déclarations les plus claires
enfants font tout l'ouvrage entre eux et ils ont bien soin de leurs ani-
maux. Oi est le pav oit deux jeunes garçons pourraient manier cette
quantité de grains? Malgré cela nous avons fait notre dernier sillon Ont soumis le paye? On n'a qu'à se reporter aux réunions
dans ce pays et nous nous proposons de laisser croître l'herbe dans ces de la Chambre do Commerce, à Winnipeg, on 1883, pour
champs, comme plusieurs centaines d'auttes dans le sud du Manitoba. voir les plus chauds partisans du gouvernement déclarer

Je dis que des lettres de ce genre, adressées à des mum- dans une assemblée convoquée pour examiner les griefs du
bres du parlement par des hommes qui ont été dans cette Manitoba et du Nord-Ouest, que la politique de ce gouve-
région avec l'intention d'y fixer leur résidence permanente, nement n'est pas dans les intérêts du pays. Ces messieurs ne
réêlent un état de choses extraordinaire. Ces hommes ne savent ils pas que, à la Mâchoire-d'Orignal, sur la Iigmo du Cho-
se plaignent que parce qu'ils ont quelque sujet de plainte. min de for, il y a au, il y a deux ans, une assemblée de conser-
Ils sont allés là avec l'intention d'y vivre, et ils voient que, vâteurs qui protestèrent, dans le langage le plus énergique,
à cause de la politique du gouvernement, à cause du manque contre ia politique agraire, la politique de chemin de fer et
de chemins do for, à cause de la politique agraire que l'on la politique commerciale du gouvernement? Ne savent-ils
suit, à cause de la difficulté qu'il y a pour eux d'obtenir pasquecette année même on a fait dans toutes les parties
leurs titres et de les faire reconnaître, un grand nombre ont au Manioba et du Nord-Ouest d'innombrables représenta-
fait comme M. Robertson et M. McKenzie, ont quitté le tiens contre la politique de l'administration? Est-il éton-
pays pour ne jamais y retourner. Je dis donc que les dé- nant que toutes ces protestations des partisans et des
putés de la droite ne doivent pas oublier, en traitant cette amis du gouvernement de ce pays aient ou pour effet de
question, de voir à ce que l'on protège les droits des colons nuire aux opérations financières de la compagnie du chemin
de ces sections réservées. Je crains que ce chemin, qui de fer Canadien du Pacifique?
s'étendra jusqu'au lac de l'Eau-Blanche, ne passe à travers Je dis, M. le Président, qu'il n'y a aucun hommedans le
un pays auquel s'applique l'arrété du conseil dont j'ai parlé, pays qui ait fait autant que le premier ministre du Canada
et un grand nombre de ces sections réservées qu'on a amé- our discréditer le Nord-Ouest. de prendrai les rapports de,
liorées. Avant de transférer cette terre au chemin de for lhonorable ministre Ini-méme, et avec ses pr déclara-
Canadien du Pacifique le gouvernement devrait donner tiens ou celles de ses employés dans le Nord- t, je pré-
toutes les sauvegardes désirables aux colons et leur garantir tends qu'il est aisé do démontrer clairement que le chef du
que leurs droits seront respectés. gouvernement a tellement décrié le pays dans ses rapports

M. BOWELL: Cette lettre a-t-elle été écrite par Geor-go que tout cultivateur d'Angltrre ou d'Europe qui les aura
McKenzie? lus ne songera Jamais à venir s'établir au nord du chemin de

fer Canadien du Pacifique. Qu'est-ce que le chef du cabi net
M. CAME RON: Oui. La lettre dit qu'il a quitté Ma- nous a dit ndant les quatre derniôres années? Il est pos.

nitoba et qu'il veut laisser croître l'herbe sur sa frme, tible que e premier ministre, de même que le ministre
comme M. Robertson. Il y a plus que cela: il dit qu'il de la milice, n'ait pas lu ses propres rapports; mais s'il ne
est prêt à prouver devant un comité chaque assertion qu'il les a pas lus, il devrait les avoir lus, il ne devrait pas avoir
a faite. laissé ces assertions se répandre au loin, non seulement pa-mi

M. le Président, le premier ministre a fait plus que dis- les habitants de ce pays, mais parmi le Peuple de l'ancien
cuter cette résolution. Il a dit que le chef de l'opposition monde, et parmi les immigrants qui che-chent à se fixer
nous a fait une histoire mieroscopique et intéressante des dans nos territoires du Nord-Ouest, Si ceux qui sont opposés
ditticultés et des épreuves du chemin do fer du Sud-Ouest. au progrès et à la prospérité de notre Nord-Ouest, ai ceux
L'honorable ministre nous a fait lui-même une histoire mi- qui désirent paralyser les forces de notre population et qui
croscopique, mais pas particulièrement intéressante, des veulent que le N P

M1. CémEazîox(Huron)
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d'un argument-si nos amis américains de l'autre côté des
frontières voulaient un argument pour empêcher les colons I

d'aller au Nord-Ouest canadien, ils trouveraient l'argument
le plus fort qu'ils puissent employer dans les propres rapports
du premier ministre pendant ces quatre dernières années.
Il a dit au peuple du Canada, solennellement, dans les livres
bleus soumis au parlement, non pas dans une année ou deux
seulement, mais dans quatre années, non pas dans une seule
page, un seul rapport, mais dans des rapports innombrables,
que le blé ne pousse pas au nord du chemin de fer Canadien
du Pacifique.

Il a proclamé dans les livres bleus-et j'ai la page et les
mots mêmes du premier ministre sous la main-que les
récoltes ont été complètement détruites par la gelée dans
telle et telle localité, dans les mois de juillet et d'août, et que
la récolte de blé a manqué à cause dles premières gelées.
Non seulement les subalternes du premier ministre,
mais le chef du gouvernement lui-même, avec toute la res-
ponsabilité qu'il a comme ministre de la Couronne-respon-
sabilité qu'il ne laisse pas peser lourdement sur lui par
exemple-le chef du gouvernement, dis-je, a déclaré que le
Nord-Ouest, cette partie du Canada dont nous avons une si
haute idée, est tout à fait impropre à l'établissement des cul.
tivateurs qui quittent le vieux monde pour venir se choisir
des demeures dans les prairies do l'ouest. Le premier
ministre nous a dit dans son rapport que les récoltes des
" Sarcis " du Creek-au-Poisson ont été détruites en [août
1883 par les gelées de juillet ; que les récoltes de la bande
des Pieds-Noirs ont été détruites par des gelées d'été ; que
les récoltés ont été grandement endommagées par la gelée
dans les formes agricoles suivantes ; Way-way-see-cappo,
Creek de la Queue-'Oiseau; Le Joueur, Coté, Fort-Pelly ;
Mus-cow-pe-tung, Qu'Appelle ; l'Etoile-duour, Buttes
d'Amadou; Maringouin, Buttes de l'Aigle; Faiseur-d'Etangs,
Assiniboines; Pieds-Noirs, Réserve du Faisan; Vieil-homme.
Cependant, le chef du gouvernement a accusé des députés
de l'opposition d'avoir essayé de nuire au Nord-Ouest et
d'empêcher la colonisation, quand lui-même il en a dit dans
son livre bleu plus qu'il n'en faudrait pour détruire la
réputation de n'importe quel pays quant au sol ou au climat.
Il y a des assertions analogues dans le dernier rapport du
premier ministre. En 1884, le chef du cabinet lui-même
-non pas ses agents-parlant des fortes gelées du matin
du 1er juillet dit: Sur la réserve de la bande de Way-way-
see-cappo " une forte gelée a détruit toutes les pommes de
terre le matia du lOI juillet." Sur la réserve de Kee-see-
Kouse, " la gelée a frappé les pommes de terre on juillet."
Sur la réserve du Cap Blanc, " les gelées d'été ont détruit
les récoltes." Sur la réserve de la bande du Nouveau-Faisan,
" les récoltes ont été détruites par les gelées d'août." Sur
la réserve de l'Homme-Maigre, '"les récoltes ont été
détruites par la gelée d'août." Sur la réserve de l'Enfant-
du-Tonnerre, " les récoltes ont été détruites par les gelées
d'août."

M. WHITE (Hastings): Il n'est pas agréable d'offrir des
remarques concernant des affaires personnelles; mais,
comme je me suis toujours efforcé d'éviter les transactions
de nature à me faire accuser de rechercher mon intérêt per-
sonne!, je désire faire quelques déclarations, et si l'honorable
député met ma parole en doute, nous ferons mieux d'avoir
un comité d'enquête. De fait, l'honorable député a demandé
un comité. Il a dit que j'ai une coupe de bois et que je tra-
vaille pour avoir une autre coupe de bois. L'assertion de
l'honorable député est contraire à la vérité. Je n'ai pas une
coule de bois et je ne travaille pas pour avoir une autre
coupe de bois. J'ai demandé une coupe de bois dans le
Nord-Ouest comme n'importe quelle autre personne. J'ai
payé au gouvernement $250 pour cette coupe. J'ai passé
neuf semaines en voyage pour me rendre là, mais je n'ai pu
y arriver. Cela m'a coûté 8500. J'ai abaudonné la coupe
au gouvernement, et conséquemment,je ne l'ai pas mainte-

nant. Je vois que l'honorable député de Sunbury (M. Burpee)
sourit. Il a été longtemps dans la Chambre et il sait que je
n'ai été mêlé à rien d'inconvenant, et il ne m'accusera pas de
lire une chose fausse, Je dis que j'ai rétrocédé la coupe au
gouvernement. Je crois que je n'ai rien fait de mal en cette
affaire. La coupe me coûtait $750 et je ne l'ai pas aujour-
d'hui. Les députés qui me reprochent d'avoir une coupe de
bois disent une chose qui n'est ni vraie ni exacte. Je veux
qu'on me comprenne parfaitement. C'est là ma position, en
tant qu'il s'agit des coupes de bois. Le gouvernement a
reçu mes $250. Que ces messieurs aillent examiser les livres
et ils verront que tel est le cas. Le gouvernement a mon
argent et j'ai son reçu. Le gouvernement a encore la coupe
de bois, bien que j'aie dépensé de l'argent pour l'acquérir et
que j'ai perdu neuf semaines do mou temps à cause de cette
coupe. Est-ce que j'ai fait quelque chose on spéculant sur
les coupes de bois au Nord-Ouest? Mais qu'est-ce qu'on
dit de l'honorable député par exemple? 1l a acheté des
terres dans le sud du Manitoba. Des personnes de cette
région m'ont dit que le chemin construit sur une longueur
de 50 milles ne paie pas ses frais d'exploitation. Je ne dis pas
que cela soit vrai, ma on me l'a dit.

L'honorable député de Huron (M. Cameron) a acheté des
terrains à raison de $1.00 de l'arpent dans le sud du Mani-
toba, et il l'a vendu à un membre de cette Chambre ou à
un syndicat $10 de l'arpent. C'est lui qui a spéculé ; c'est
lui qui a fait de l'argent, et cependant, il se lève, et la main
sur le cSur, il prend un air do dévot pour dénoncer les
autres. Son compte de banque parait bien ; je voudrais bien
avoir spéculé comme lui-ce serait une bonne chose pour
moi. On a mentionné le nom d'un député de cette Chambre
dans les journaux, d'une façon que-je regrette, à cause de
la transaction du député de Huron-Ouest et du député qui
siège en avant de lui. On no m'a jamais accusé de quel.
que chose comme cela ; jamais dans mes spéculations je
n'ai amené quelqu'un devant les tribunaux pour lui faire
prouver pourquoi il ne remplissait pas ses engagements.
L'honorable député dit que le gouvernement n'a pas fait son
devoir dans le Nord-Ouest. Je prétends qu'il le fait et qu'il
n'y a aucun peuple au monde qui ait été aussi bien traité
que le peuple du Nord-Ouest. Ces gens ont ou toutes
espèces de faveurs de la population des vieilles provinces, et
je crois qu'il n'y a aucun tarif qui ait produit autant de
mécontentement que les spéculateurs, les hommes qui sont
allés prêter de l'argent, les hommes qui possèdent les titres
de propriété des colons. Je dois dire aujourd'hui que les
deux tiers des titres ne sont pas dans les mains des colons,
parce que ce sont les spéculateurs qui les poss.ient. Com-
bien de titres les métis ont-ils encore ? La moitié de ces
titres ont été achetés'par des spéculateurs comme l'hono-
rable député, qui prend des airs de dévôt et qui parle de
corruption avec une apparence d'honnêteté quand il sait, dans
son coeur, qu'il a spéculé lui-même à son avantage. Il dit
que la politique du gouvernement a nui aux colons, et il fait
allusion, je suppose, aux instruments aratoires. Eh bien, M.
le Président, aujourd'hui vous pouvez acheter des instruments
aratoires à Winnipeg aussi bon marché qu'à Ottawa. Je
dirai même que vous pouvez acheter à Winnipeg les
articles manufacturés à Brantford aussi bon marché qu'à
Brantford, avec une différence pour le fret de 4 ou 5 pour
100 de plus. Je prétends que le gouvernement a fait
tout ce qu'il pouvait pour développer ce pays, et particu-
lièrement le sud du Manitoba. Il n'y a peut-être pas un
membre de cette Chambre qui n'ait pas des parents ou
des amis dans le sud da Manitoba, et nous désirons
tous que le chemin de fer se construise et qu'il obtienne
toute l'aide possible. Je me suis levé simplement pour
dire que cette coupe de bois n'est pas en ma possession, que
le gouvernement la et que tout l'argent que cette coupe a
pu faire perdre c'est moi qui l'ai perdu.

M. WATSON: L'honorable député de Huron a dit que
le premier ministre décriait le pays quant aux gelées et à
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la qualité du sol et voici que maintenant l'honorable député
de Hastings (M. White) déprécie ses coupes de bois en
disant qu'elles ne valent pas $250 et qu'il a été obligé de
les remettre.

M. WHITE (Hastings): Je n'ai aucunement dit cela.
J'ai dit tout simplement que j'avais abandonné au gouver.
nement la coupe de bois au sujet de laquelle on m'accusait
d'avoir spéculé avec l'administration pour éviter de me
faire reprocher cela. Je n'ai rien dit au sujet do la coupe
ou du terrain. Je désire la prospérité du pays autant que
qui que ce soit, et si vous vous êtes levé pour faire cette
assertion vous vous être levé pour dire une fausseté-

M. WATSON: Je ne pense pas qu'il y ait quelqu'un qui
désirerait que l'honorable député eût été dépossédé de sa
coupe après l'avoir obtenue. 11 aurait dû y tenir pendant
qu'il l'avait; il l'avait eue par faveur peut-être, et il aurait
pu la garder après s'être exposé au blâme. Je puis dire
que, do même que tous les députés de l'opposition qui ont

porté la parole sur la question, je suis en faveur de tout on-
couragement que le gouvernement jugera convenable de
donner à ce chemin de for, parce que je crois qu'il n'y a
aucun chemin de fer qui soit plus nécessaire dans le pays.
Je crois que si le gouvernement avait fait son devoir, lo
chemin de fer du Sud-Ouest aurait été bâti ily a des an-
nées, et que des centaines de mécontents qui ont traversé la
frontière du sud du Manitoba seraient dans le pays aujour-
d'hui. Je crois que ce chemin aurait été construit si les
députés de la droite n'avaient pas aidé le chemin de fer
Canadien du Pacifique à étouffer cette entreprise. Le pre-
mier ministre- a dit que le chemin de fer Canadien du Paci-
fique avait craint que des capitalistes américains n'eussent
des intérêts dans le Sud-Ouest du Manitoba et qu'il
avait craint aussi que ce chemin ne devînt un rival du
chemin de fer Canadien du Pacifique; en conséquence, le
premier ministre a entrepris de justifier le gouvernement
de ne pas avoir encouragé ce chemin autant qu'il aurait dû
le faire. Ce chemin fut arpenté en 1879-80 sur une étendue
de 285 milles, et l'on approuva l'établissement de la ligne
pour un espace de 51 milles. Ces 51 milles furent construits
dans l'espace d'un an, et l'on déposa devant le ministre des.
plans pour le reste du chemin; mais il ne les approuva pas,
et, conséquemment la compagnie ne poussa pas les travaux.
Pendant que ceci se passait, il se fit un double mouvement
qui eut pour résultat, vu les intérêts de quelques personnes
dans une compagnie rivale, d'empêcher la compagnie de
continuer son ouvrage. Il s'ensuivit un certain retard pen-
dant lequel le chemin de fer Canadien du Pacifique fit tracer
sa ligne dans le sud du Manitoba, ce qui eut virtuellement
pour ei'et de mettre fin à l'autre entreprise. Le premier
ministre a dit qu'il est fier que les chemins de fer de cette
partie du pays soient sous le contrôle d'une seule compa-
gnie. L'autre jour l'honorable député de Provencher (M.
Royal), parlant des lignes d'entier parcours du pays, disait:

Les députés de la gauche ont essayé de démontrer que la politique du
ouvernement a empêché les colons de construire des embranchements.
iais, comment se fait-il que ce projet même soit proposé à la demande

de ces compagnies 'embranchements? Les députés de la gauche sup.
pose-t-ils que ces compagnies ne surveillent pas leurs intérts ? Croient-
ils que ces compagnies oublient qu'il n'y a qu'une seule voie d'entier
parcours dans le Manitoba et les territoires du Nord-Ouest? Oublient-
ils que les embranchements auront nécessairement à faire des arrange-
ments concernant le fret avec la ligne principale? Ces députés savent
tout cela tout aussi bien que nous, mais il faut admettre que les compa-
gnies des embranchements comprennent leurs intérêts un peu mieux que
ces messieurs.

Je crois que c'est là la grande raison pour laquelle on n'a
pas construit d'embranchements. Si le gouvernement vou-
lait accorder des chartes à d'autres compagnies qui cons-
truiraient des lignes indépendantes, nous aurions l'avantage
d'avoir des voies ferrées sans subventions en terre de la part
du gouvernement fédéral. Mais, comme la députation le
sait, on a désavoué les chartes accordées par cette province
de peur de créer de la concurrence au chemin de fer Cana-

M. WATSON.

dien du Pacifique. Dans mon opinion, la politique adoptée
par l'administration Mackenzie pour construire des chemins
de fer dans ce pays était la vraie politique, et je crois que si
elle avait été suivie nous aurions des communications par
voie ferrée à travers les prairies, bien avant que le chemin
de fer Canadien du Pacifique les donne.

Quant au besoin d'un chemin de fer dans le sud du Mani-
toba, on ne peut l'exagérer. Il est à ma connaissance que
des colons qui sont allés s'établir là il y a quatre ou cinq
ans, avec l'espérance d'avoir prochainement un chemin de
fer, ont ensemencé de grandes étendues de terrain et ont
gardé leurs grains depuis dans leurs greniers ; et ces pro-
duits n'ont aucune valeur s'il n'y a pas do chemin de for.
L'année dernière ces cultivateurs ont qiitté le pays ou bien
sont restés dans l'inaction, en attendant le chemin de for
qu'ils espèrent. Une députation du sud du Manitoba, com-
posée de M. Rogers et de M. McKay, a visité Ottawa et s'est
abouchée avec le gouvernement et les autorités du chemin
de for Canadien du Pacifique. Ces messieurs sont retournés
chez eux, étant sous l'impression que l'on donnerait aux
compagnies de chemin do fer des secours qui assureraient
des communications cette année. Ils ont aussi reçu de M.
Stephen une lettre disant que si l'on faisait des concessions
à la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, ello
consentirait à bâtir le chemin. Je crois que cette députation
demandait la construction d'une partie de l'ancien " Sud-
Ouest " t d'une partie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique du Sud-Ouest. La Chambre sait probablement que la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique a cons-
truit 100 milles de sa ligne au sud-ouest de Winnipeg, et
qu'il y a 51 milles du Sud-Ouest du Manitoba de cons-
truits. J'aimerais à savoir si cet octroi est destiné à l'ancien
Sud-Ouest du Manitoba ou bien au chemin de for Canadion
du Pacifique du Sud Ouest.

Il est nécessaire que nous ayons des informations sur ce
point. Durant la discussion qui a ou lieu hier soir sur la ques-
tion de construire un chemin à partir depuis Medicine-Hat
jusqu'aux gisements de houille de Galt, l'honorable député
de Victoria-Nord (M. Cameron) s'est servi des mêmes argu-
ments que l'honorable député de Provencher (M. Royal).
Il a dit que le fait de n'avoir qu'un seul chemin de fer dans
cette région, contrôlait le prix de la houille payé par le con-
sommateur, et, cependant, avec de tels arguments, les mem-
bres de la droite insistent pour conserver ce monopole dans
la province du Manitoba. L'honorable deputé de Hastings-
Est (M. White) a déclaré qu'il n'y avait pas de province
dans la Confédération qui ait été traitée comme le Manitoba.
Il a parfaitement raison. Je ne crois pas qu'aucune autre
province dans la Confédération n'ait été privée du droit de
construire des chemins de fer sur son propre territoire. Il
est de fait que le chemin de fer d'Emerson et du Nord-Ouest,
qui fut désavoué, aurait été construit. Ce chemin, cepen-
dant, est nivelé sur un parcours de 15 milles, bien que la
compagnie, qui en est chargée, n'ait reçu aucune concession
de terre, et s'il eût été construit, il serait, aujourd'hui, un
rival du chemin de fer du Pacifique.

M. WHITE : Votre chef a désavoué deux bills. Il dé-ala
rait qu'il était inutile à tout gouvernement, ou à toute com-

nie d'entre rendre de construire le chemin de fer du
acfique, à moins d'être sur du trafic, et il désavoua les

deux bills, ou les fit échouer en comité. L'honorable député
de Durham-Ouest sait que cela est vrai.

M. WATSON : Je me suis trouvé dans le même cas avec
un bill que j'ai proposé durant la présente session, à l'effet
de constituer en corporation une compagnie de chemin de
fer pour établir une correspondance avec d'autres lignes,
ouvrir des forêts très riches à l'exploitation, et se mettre en
communication plus directe avec le lac des Bois. Je croyais
que ce bill passerait. . Le ministre des chemins de fer, il y
a un peu plus d'un an, déclara à la Chambre que de tels
bills pouvaient être acceptés par celle-ci. M'appuyant sur
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cette assurance, je proposai cette mesure ; mais je fus ti ès
désappointé, comme le furent également toutes les personnes
intéressées, en voyant le rejet de la charte que nous sollici-
tions. Vous ne pouvez vous attendre à ce que des homipes
entreprennent la construction d'une ligne d'embranchement
de chemin de fer, s'ils doivent entrer on arrangements avec
la ligne à laquelle ils veulent faire concurrence.

Voilà ce que nous pensons dans le Nord-Ouest. Cepen-
dant, comme c'est la politique des honorables membres de
la droite de ne pas souffrir de concurrence, je suppose qu'il
faudra se résigner pendant quelque temps encore; mais il y
a dans cette contrée un vif mécontentement. Non seule-
ment la presse libérale, mais aussi la presse conservatrice
du Manitoba, ont dénoncé en différents temps la politique du
présent gouvernement, concernant les terres publiques et
les chemins de fer. Cependant, le gouvernemnent ne cédera
pas aux désirs des populations. L'honorable premier
ministre a déclaré que l'on ne pouvait s'attendre à ce que
la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien cons-
truimît les lignes d'embranchement, parce que les résolu-
tions adoptées, il y a un peu plus d'un an, lui accordant
$830,000,000, ne lui permettaient pas de dépenser un seul
dollar de cet argent sur des lignes d'embranchements. J'ai
voté alors contre ces résolutions, et j'ai prétendu qu'il
valait mieux qu'une partie de cet argent fùt consacrée à la
construction de lignes d'enbranchement que de voir toute
cette somme employée exclusiment à la construction do la
ligne principale. L'argent dépensé jusqu"à présent n'a pas
suffi pour achever la ligne principa!e, puisque la compagnie
va demander au parlement une nouvelle assistance. Le coût
d'un mille de chemin construit au nord du lac Supérieur,
eût construit, probablement, dix milles dans la région des
prairies, et ces dix milles construits seront infiniment plus
utiles au pays en général, et aux colons du Manitoba en par-
ticulier. Cependant je n'ai certainement aucune objection
à ce que le gouvernement, accorde l'assistance la plus libé-
rale pour la construction de toute ligne d'ombranchement
dans la province du Manitoba.

M. FARROW : Je désire dire quelques mots sur cette
résolution, connaissant quelque peu la région sud du Mani-
toba, et la situation des colons qui y sont établis. Comme l'a
dit l'honorable député de Huron-Ouest (M. Cameron), un
grand nombre de ces colons viennent des comtés de Huron
et Bruce, et du comté voisin, Perth. Plusieurs de mes pro-
pres parents sont fixés dans cette région, et je les ai visités
en 1880. J'ai rencontré là l'honorable député de Huron-
Sud (sir Richard Cartwright) et aussi l'honorable député
de Huron-Ouest.

M. WHITE : Tous deux spéculaient ?
M. FARROW : Je crois qu'ils se sont livrés à des spécu-

lations légitimes. J'étais un pauvre homme moi-même, et
je n'avais pas d'argent pour spéculer. Je crois que les spé-
culations des deux honorables députés que je viens de nom-
mer étaient légitimes. Tout le tort que je trouve dans la
conduite de ces messieurs, c'est d'avoir blâmé le gouverne-
ment de ce qu'il ne construisait pas un chemin de fer pour
faire hausser la valeur de leur spéculation. Mon honorable
ami de Hastings est plus modeste. Il possède une forêt de
bois de construction mais il ne blâme pas le gouvernement
de ce qu'il ne construit pas un chemin de fer qui y conduit.

Je ais que leurs spéculations étaient légitimes. Je ne les
blâme pas. Si j'avais eu de l'argent, j'aurais spéculé de la
même manière. Chacun de nous était libre d'en faire autant.
J'approuve la présente résolution. On a beaucoup parlé
des griefs du Nord-Ouest. Je crois avoir reçu autant de
lettres de la région sud du Manitoba que qui que ce soit,
pal-ce que plusieurs de mes commettants de Huron-Est sont
allés là, et je suis intime avec plusieurs d'entre eux. Je
connais très bien M. George MeKenzie, et M. John
Robertson, et je regrette beaucoup que l'honorable député
de Hron-Ouest (M. Cameron) ait, je ne dirai pas mal repré-
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senté, intentionnellement, leurs griefs ; mais je reviendrai
sur ce point un peu plus tard. Je leur ai demandé, person-
nellemont, je leur ai demandé aussi par lettres, quels étaient
leurs griefs, et ils m'ont répondu qu'ils n'en avaient aucun
pour ce qui regarde le prix des instruments agricoles, car
ils peuvent les acheter à meilleur marché que dans Ontario;
mais ils se plaignent de ne pas avoir de chemin de fer. Je
me suis trouvé en contact avec eux, parce qu'ils m'ont
visité, et je leur ai dit : Vous vous êtes fixés dans cette
région seulement depuis 1879, ou 1830 ; mais quand êtes-
vous venus vous établir dans le comté de Huron ? Ils ont
répondu: Nous nous sommes établis lans ce comté en 1856,
quand il n'y avait encore aucun défrichement, et je leur ai
demandé : Comment vous êtes-vous tirés d'affaires sans voie
ferrée pendant vingt-cinq ans ? Cependant vous vous plai-
gnez, maintenant, de ce que vous n'avez pas déjà un chemin
de fer dans votre nouvelle localité, qui n'est établie que
depuis environ cinq années ? Ils n'ont pu répliquer à cette
observation. Pourquoi ne vousèêtes-vous pas révoltés contre
le gouvernement d'Ontario, ajoutai-je, pendant les vingt-cinq
ans que vous avez passés sans chemin de fer ? Oh ! nous
sommes, répondirent-ils, dans une position différente, main-
tenant. Je connais un homme, qui est parti de mon voisi-
nage, et qui est allé se fixer dans cette région, il y a trois
ans. Il avait alors 2,500 minets de blé du printemps, n° 2,
dans son grenier, et ils y sont encore aujourd'hui.

M. BLAKE: Pourquoi ce blé reste-t-il là?
M. FARROW: Je vais vous le dire. Ce cultivateur dit

alors: J'ai un attelage valant $500; mais si je m'en sers
pour transporter ce grain à Brandon, mes chevaux en mour-
ront, et plutôt que de perdre mes chevaux, je préfère que
mon grain pourrisse dans ma grange. Le grand cri dans
eette région est la demande d'un chemin de fer, et je suis
heureux que ces résolutions soient destinées à remédier à cet
inconvénient. Mais je voudrais savoir si cette mesure est
suffisante pour assurer la construction du chemin de fer, et
sera-t-il construit maintenant ? Voici les deux grands points:
Cette concession de 6,400 acres de terres par mille--

M. BLAKE: Il faut dire 9,600 acres de terre.
M. FARROW: Si c'est 9,600 acres, c'est plus qu'il ne

faut pour construire un chemin de fer dans cette région. Si
j'avais le capital requis, je n'hésiterais pas, connaissant cette
région comme je la connais, à accepter cette concession de
terres, et à construire le chemin, l'équiper et le mettre en
exploitation dans une année. Il n'y a pas de doute que les
habitants de cette région ont besoin d'un chemin de fer et
qu'ils doivent l'avoir. L'honorable député de Huron-Ouest,
(M. Caneron) est presque un homme à tout faire. Je l'ai
rencontré sur les hustings, et quelque fois il juge à propos
de se tenir à l'écart; mais il peut trarsformer le noir en
blanc, ou le blanc en noir. N'a-t-il pas dit que George Mac-
kenzie avait quitté le pays ?

M. WHITE : Oui, et il n'est jamais revenu.
M. FiRROW : George Mackenzie a une très belle pro-

priété dans la région sud du Manitoba, et il a construit des.
sus une magnifique maison. Il est retourné à ses affaires
dans Goderich, où il est marchand de quincaillerie. Je
connais un homme qui habite cette région depuis un an. Il
a défriché un petit lopin de terre, quelques 60 acres, qu'il a
ensuite loué à raison do S180 par année, puis il est revenu à
Ontario.

M. WHITE (Hastings) : Il n'est pas allé aux Etats-Unis.
M. FARROW : Je veux disposer de la présente question.

Je connais la plupart de ceux qui sont établis dans la région
sud du Manitoba. Mon honorable ami, M. Robertson, est ce
que j'appelle un homme marquant. Il est le parent de mon
honorable ami de York-Est (M. Mackenzie), l'un de
ses cousing, et je connais aussi deux jeunes gens qui sont
allés là. L'un d'eux, malheureusement, s'est établi sur un
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lot impair, et l'autre sur un numéro pair. Je leur demandai
Pourquoi n'avez-vous pas tous deux, choisi des lots portant
des numaéros pairs. Ne saviez-vous pas que les lots impairs
étaient réservés au chemin de for ? Mais il voulaient se
trouver ensemble.

L'un de ces jeunes gens a fait sur sa terre des améliora-
tions valant $2,500, et je conseille au gouvernement de
céder ces terres moyennant un prix raisonnable, à ces
hommes qui sont allés se fixer là dès 1881, et dont plusieurs
y ont placé le prix à'excellentes propriétÔs vendues dans
Ontario. Je dis que le gouvernement en donnant cette con-
cession de terres, devrait voir -à ce que ces terres fussent
vendues aux colons à des prix raisonnables. Une piastre
par acre a été mentionnée, et je crois que ce prix est sufli-
sant. Ces colons ont été les pionniers, ceux qui ont donné
le bon exemple ; qui ont montré que c'est une région où il
coule du lait et du miel, pour ce qui regarde la production
du grain.

Sir JOHN A. MACDON AID: Le grain doit Stre dans le
lait.

M. BLAIIE : Non, c'est le colon qui est dans le lait.
'M. FARROW .Te sais que quelques-uns de ces colons ont

obtenu de 30 à 40 minots du blé du printemps par acre,
puis, 40 minots d'orge et 80 minots d'avoine aussi par acre.
De fait, ces récoltes sont quelquefois étonnantes, comparées
avec le rendement que nous obtenons même dans quelques-
unes des meilleures parties d'Ontario. J'exprimais l'espoir
que le gouvernement ferait des arrangements avantageux
avec le chemin de fer du Pacifique, ou n'importe quelle coin-
pagnie qui recevra cette concession de terres. La priva-
tion d'un chemin de fer est le seul grief, je crois, dont se
plaignent ces gens. C'est, du moins, tout ce qu'ils m'ont
représenté. Pour ce qui regarde l'nonorable député de
Huron-Ouest, qui a déclaré que 50 pour 100 de ceux qui
s'étaient établis dans cette région en sont partis, je suis en
position de dire que ces chiff'res sont pour le moins très
exagérés. J'ai contracté l'habitude de demander des ren-
seignemnents aux différentes personnes avec qui je me mets
en rapport, personnellement, ou par lettres, et elles m'ont
toutes déclaré que dans leurs localités respectives, dans les
limites des rangs depuis 19 jusqu'à 25, à l'ouest du premier
méridien, dans le district de la Montagne à la Tortue, très
peu de colons ont quitté cette région; mais le grand grief
est la privation d'un chemin de fer. Je suis très heureux de
voir que la présente résolution soit soumise, et qu'elle soit
si libêrale. Je sais que cette concession de terres est suffi-
sante pour construire le chemin de fer. Si j'étais capitaliste,
je serais heureux de l'accepter, pouvant, avec cette conces-
sion construire un chemin de première classe, et je ne vois
pas pourquoi l'argent ne peut être prélevé pour construire
un tel chemin. Je crois que l'on peut trouver cet argent,
et si le gouvernement encourage la compagnie qui se for-
mera à cette fn, il n'y a pas de doute que le chemin sera
construit. Les colons ont seulement ce grief, d'être privés
d'une voie ferrée, et si on le fait disparaitre, la région sud du
Manitoba sera heureuse.

M. BL AKE : Je suis shâr que les honorables messieurs
que l'honorable député de Huron (VM. Farrow) appuie, ont
écouté avec intérêt et attention quelques-unes des observa-
tions qu'il a faites, et si cet honorable député mae le permet,
je dirai même que ses observations viennent fortement à
l'appui de quelques-uns des arguments que j'ai présentés
moi-même, lorsque j'ai voulu persuader le comité qu'il y
avait plusieurs questions à considérer aun sujet de la présente
résolution. D'abord, l'honorable député de Huron pous a
dit que le grief était la privation d'un chemin de fer, que
c'était le seul grief dont se plaignaient les habitants de la
région sud du Manitoba, et qu'il était même très déraison-
nable. Il nous a dit que lui et d'autres se sont établis dans
le comté de Ruron ; qu'ils ont travaillé pendant- vingt-cinq
ans dans la forêt sans avoir de chemin de fer. Tout cela

M. Fanow

est vrai; mais l'ère des chemins de fer est survenue; ceux
qui ont laissé une localité pourvue de facilités de communi-
cation par chemins de for; ceux qui sont allés dans le Nord-
Ouest, pensant que des chemins de fer seraient construits,
ayant même la promesse que cette région en serait cou-
verte ; ceux à qui l'on disait que dans l'âge actuel, l'immi-
gration doit être précédée par les chemins de fer ; ceux
qui ont trouvé que les grandes distances à franchir pour
atteindre les marchés, affectaient si sensiblement le prix de
leurs produits qu'un chemin de fer -tait pour eux d'une im-
portance vitale, doivent naturellement se trouver très lésés,
si, pendant cinq ans, ils sont privés de chemins de fer, après
avoir en la promesse qu'ils en seraient pourvus. Ces per-
sonnes doivent se trouver plus contrariées que les colons,
qui se seraient fixés dans le comté de Huron, qui auraient
séjourné dans ce comté, pendant 25 ans, sans avoir la pro-
messe que des chemins de fer se construiraient, et lorsqu'il
n'y avait encore dans le pays que très peu de communica-
tions par chemins de fer.

Mais cela n'a rien à faire avec la chose qui nous est main-
tenant soumise. Nous ne diseutons pas les raisons qui ont
déterminé les anciens habitants de Huron à se fixer dans la
région sud du Manitoba; mais nous discutons la politique
actuelle de chemins de fer dans le 'Nord-Ouest. Nous
jugeons le présent à la lumière du passé, et il est'admis que
la politique du Canada, si l'on veut que le Nord-Ouest pros-
père, c'est d'y construire des chemins de fer. Il est inutile,
par conséquent, de discuter la question comme l'a fait
l'honorable député de Huron dans cette partie de son argu-
ment, Il nous a dit que les habitants de la région sud du
Manitoba étaient déraisonnables en comptant, comme ils le
faisaient, sur un chemin de for. Je dis, au contraire, qu'ils
étaient raisonnables, et je maintiens que pour eux un chemin
dû fer devait être considéré comme une nécessité. Je dis,
de plus, que s'ils ne s'étaient pas fiés aux promesses et aux
engagements publics faits par des personnes en qui ils
avaient raison de s'en rapporter, à savoir, qu'il y aurait des
chemins do fer, plusieurs de ces habitants ne se seraient pas
rendus là, et d'autres, non plus, re voudraient pas aller les
rejoindre. L'honorable député de Huron a dit ensuite qu'il
voulait être assuré que le chemin de fer fût construit, bien
qu'il pense que les habitants de la région sud dii Manitoba
aient été déraisonnables en se plaignant qu'ils ont été privés
de chemin de for pendant cinq ans, quand ces mêmes habi-
tants en ont été privés, pendant vingtcinq ans, dans le
comté de Huron.

Il admet que c'est une nécessité non seulement pour
eux, mais aussi pour assurer l'établissement général de cette
région, et il demande que ce chemin devienne bientêt un
fait accompli. Eh bien, je suis avec lui en cela ; mais mal-
heureusement, je crains que l'honorable député, dont je ne
conteste pas les connaissances en matière de chemins de
fer; dont je ne nie pas la compétence pour évaluer les
terres; dont je ne déprécie aucunement la compétence pour
juger (le la suffisance d'une concession de terre donnée à un
chemin de fer, se trouve en opposition avec M. Van Horne
et M. Stephen sur ce sujet. J'ai la l'exposé fait par M. Van
Horne en septembre dernier. Il nous dit que si on lui
votait cette concession de terres, il n'êtait pas encore certain
d'être capable de construire le chemin en question. Il
ajoute: J'essaierai de la construire ; mais je n'ai pas une
pleine confiance. M. Stephen est allé en Angleterre, comme
je le vois d'après les-dgcuments produits, pour voir s'il
pourrait obtenir des capitaux, et je ne trouve aucun rapport
de lui ou de M. Van Horne montrant qu'il en ait obtenu.
C'est eu septembre que cela eut lieu, et, maintenant, dans
le mois de juin je ne trouve rien qui indique que l'automne
dernier il ait réussi à obtenir des capitaux anglais sur la
garantie de cette concession de terres.

J'expliquerai à l'honorable monsieur comment la conces-
sion de terres atteint 9,600 acres par mille, Il y a en
d'abord une concession de 6,400 acres par mille, à S1 l'acre,
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et l'on a construit 50 milles de chemin avec cette concession. cession gratuite de terres incultes. Je voudrais être assuré
La compagnie a encore 100 milles à construire, et le gouver- que. les sections impaires passent être achetées à un prix
nement a consenti à lui accorder 6,400 acres par mille pour raisonnable, de sorre que les colons pourront s'établir ensem-
ces 100 milles, et après la construction de ces 100 milles, ble, et l'honorable monsieur admettra avec moi qu'en tel
d'acuorder 6,400 acres par mille pour les 50 milles déjà arrangement serait raisonnable. Je n'ai pas l'intention
construits. Cela fait environ 9,600 acres par mille pour la d'examiner l'argumentation du premier ministre. Il noas a
construction des 100 milles, à part les 50 milles déjà cons- fait un discours admirable, qu'il a prononcé avec une grande
traits. puissance de voix, une grande liberté d'élocution, une grande

L'honorable monsieur dit que cotte concession de terres éloquence, sur le chemin de fer du Pacifique.
permettra de construire un chemin de fer de première classe; Il nous a parlà de la position et de la perspective de ce
mais3M. Van lorne n'est pas sûr que cette construction se chemin, des difficultés qu'il a ou A surmonter, et il l'a fait
fera. Le 18 mars, je trouve que M. Stephen déclarait au d'une manière qui lui a mérité,-et je crois qu'il l'a reçue-
premier ministre--et le premier ministre a produit, il y a une réfutation suffisante de la part de mon honorable ami
environ un mois, la lettre qui contient cette déclaration- de luron. Le premier ministre a signalé les procédés d'une
que s'il obtient tout ce qu'il demande du gouvernement et presse hostile en Canada, tendant à déprécier en Angleterre
du parlement-ce qu'il n'a pas encore obtenu, parce que les les perspectives d'avenir du chemin. Je n'ai pas besoin,
propositions faites par le gouvernement sont differentes de aujourd'hui, de répéter à la Chambre ce que je lui ai souvent
celles de M. Stephen-il entreprendra de construire le che- dit auparavant au sujet de la nature du contrat,-et les pers-
min de fer du Manitoba et du Sud-Ouest. fi est clair que le pectives d'avenir du chemin de fer du Pacifique. Mes opi.
18 mars, il n'avait pas conclu un arrangement sur lequel il nions oit été fréquemment exposèes, et elles sont endore
pouvait construire le chemin de fer du Manitoba et du Sud- les mêmes. Lors de la dernière session et de la session
Ouest; mais si vous procurez à la compagnie du Pacifique d'auparavant, j'ai cru devoir signaler le fait que ces pers.
les ressources que je demande, dit-il, je consentirai à cont- pectives avaient ôté assombries, et compromises jusqu'à un
truire le chemin de fer du Manitoba et du Sud-Ouest. Tel est certain point, par la politique du gouvernement et de la
l'exposé des faits, et d'accord avec l'honorable député, compagnie, que je croyais avoir été mal inspirée. Mais
j'élève mon humble voix pour demander que l'on nous donne l'honorable monsieur a mentionné la politique que j'avais
une garantie raisonnable, basée sur les déclarations de M. préconisée--'est-à-dir, une politique énergique dans la
Van Horne et de M. Stephen, et des deux compagnies, que région des prairies, et une politique permettant de procéder
nous aurons le chemin de fer, et je pense, comme l'hono- lentement et avec précaution sur les deux extrémités de la
rable député, que nous devrions l'avoir avec la présente con- ligne.
cession de terres. En effet, quelles sont les perspectives L'honorable député a dénoncé cette politique comme étant
d'avenir du Nord-Ouest en général ? Que pouvons-nous dire indigne d'un homme d'Etat, et cette dénonciation a été
franchement de ces perspectives, si dans une ancienne sec- applaudie par la droite. Il a aussi relevé ce que j'ai dit au
tion,dans une section fertile et favorisée de cette contrée, une sujet de la politique du gouvernement, politique que j'ai
concession de terres gratis de 9,600 acres par mille, située représentée comme vacillante, irréfléchie et inconstante.
le long du chemin de fer, chaque acre de terre étant propre L'honorable premier ministre se souvient-il de ce que son
à la culture, n'est pas suffisante pour permettre do cons- collègue, le ministre de l'intérieur, pensait de sa politique
truire un chemin de fer dans cet endroit. Si cela ne peut en 1873 ? Se souvient-il de la position que prit son collègue
être fait, quel sera donc l'avenir du Nord-Ouest ? au sujet de la politique d'alors à l'égard du chemin du Paci-

M. FAROW: Le chemin peut être fait. -iq.ue? Se souvient-il des lettres que son collègue publia au
sujet de cette politique? Le ministre de l'intérieur différait

M. BLAKE: L'honorable député dit que ce chemin beaucoup alors avec la politique de l'honorable premier
pourra être construit; mais ceux qui demandent de l'assis- ministre. J'ai ici un article de la Gazette de Montréal, en
tance pour cette entreprise, exprim.ent des doutes à ce sujet. date du 12 juillet 1873, parlant des opinions du sénateur
L'honorable député a fait observer une autre chose. Il nous McPherson, dans les termes suivants:
a dit que les terres devraient être cédées à bas prix aux La question politique ne pouvait dtre affectée par le fait de savoir 81il
colons, et il nous a signalé les difficultés survenues à des (Macpherson) était président de la compguie devant construire le
colons établis sur les sections alternatives, portant des nu- chemin, ou si ce poste était confié à sir Hugl Alia, et nuus avons ici
méros pair et impair. Quoi de s naturel que les colons une autre preuve du manque de sincérité de M. Macpherson dans toute

Sucette affaire. Tant qu'il y avait une chance de s'assurer la première
dans cette rég;on, désirent s'êatir près des uns et des au- position dans cette compagnie, il a défendu énergiquement le projet de
tres ? Quoi de plus naturel que des hommes de la même faire construire le chemin de fer du Pacifique par nue compagnie. Mais
famille, ou du même voisinage, quand ils vont s'établir au dés qu'il s'est aperçu que sa propre vanité ne pourrait ôtre satisfaite, il a

ms 'innuence qu'il possédait-laquelle, Dieu merci, n'est pas trèsloin, lorsqu'ils se trouvent seuls, privés des avantages des grand'-à embarrasser les promoteurs de l'entreprise qu'il avait encou-
écoles, ou des églises, privés de cette diversité de jouissances ragCee, et à soutenir une politique à laquelle il n'avait pas pensé nu seul
qu'ils trouvaient dans l'heureux comté de Huron, avec ses instant, lornque, ai l'on y avait songé, cette politique aurait pu être

. . adoptée. La Letrc n'ajoutera certainement pas grand'chose au carac-villages, ses écoles, ses églises, ses chemins de fer, et ainsi tère personnel ou public du séasteur facpherson, tandis qu'il exposera
de suite, se disent: Eh bien, dans tous les cas, nous, les au grand jour les motifs qui ont inspiré sa conduite extraordinaire dais
vieux amis, les anciens alliés, les vieux voisins dans la foi-êt; le Sénat durant la dernière session du parlement, et qui rendront inot-
nous, les frères, les cousins, les pères, nous allons nous tenir fensifs tout autre effort qu'il pourra faire dans la même direction.

ensemble. J'éprouve de la sympathie pour ceux qui ont Telle était l'opinion d'un organe conservateur sur la con-
couru le risque de s'établir sur une section impaire, afin de duite du sénateur Macpherson, qui est maintenant ministre
se trouver près d'un frère établi sur une section paire, et de l'intérieur, au sujet de la politique du gouvernement en
j'ai toujours cru que l'action de réserver des étendues de 18'3, à l'égard de la compagnie du chemin de fer du Pa
terres divisées par sections alternatives, avant la construction cifique. J'arrive, maintenant, à l'année 1877, quand le
d'un chemin de fer, dans une région fertile, était un système sénateur Mecphe'son s'est réconcilié avec l'honorable chef
propre à créer de grandes difflicultés, à moins qu'il y eut des actuel du gouvern 'ent, et le défendit dans le Sénat. Que
circonstances qui permissent aux colons de s'établir pensait-il alors de la politique concernant le chemin du Pa
ensemble. cifique ? J'ai ici une brochure qui fut mise en circulation

Je voudrais que l'on fît en sorte que de semblables diffi- par les honorables messieurs de la droite. Elle fut distribuée
cultés fussent écartées le long de la ligne du chemin de fer par dizaines de mille en ib78, et ce fat, en réalité, leur
du Sud-Ouest du Manitoba, et des autres chemins. Le cheval de bataille durant l'élection d'alors. Ils se sont
gouvernement donne le long des chemins de fer, une con- même vantés souvent que cette brochure fut 1'un des moyens
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par lesquels ils obtinrent une majorité considérable dans les
élections générales, et le sénateur fut récompensé peu de
temps après par un siége dans le cabinet, de ses efforts du-
ravnt la campagne électorale. Que disait-il, en 1877, sur ce
sujet ?

Puis, au sujet de la ligne principale, le gouvernement a jugé I propos
de la commencer sur la section située entre la Baie-du-Tonnerre-ou,
pIluit, entre Fort-Williamuî, sur les bords de la rivière Kamiristiquia, à
six ou huit milles de la Baie-du-Tonnerre, sur le lac Supérieur-et la
rivière Rouge, une distance de 410 milles, à travers une solitude.
A iiuue upartie de cette région, qui soit digne de mention, selon le témoi-
gnage de M. Sandford Fleming, ingénieur eu chef du chemin de fer,
n'est prolre à la cultnre. Le teinoignage le M. Fleming sur le sujet est
lul-inenient d'accord avec celii des autres personnes qui ont visite cette
région. glle abonde en petits lacs, en fondrières et en rochers. Dans une
grande larlie de cette région, la constructiou du chemin de fer sera
difficile et dispendieuse. Il y aura beaucoup de travaux exécutés dans
le roc, et quelques tiiinels à percer. Une-fois terminé, ce sera seule.'
ment un chemin d'été, qui ne sera ouvert que durant cinq mois de
l'année, et exploité à grande perte pour le pays. Longtemps avant
qu'il soit terminé, la ligne américaine de Duluth Pemhina, sur la fron-
tière du Manitoba, sera certainement achevée et ouverte vin St-Paul,
durant toute l'année.

Ainsi, M. le Président, quani un effort honnête était fait
pour construire cette partie de la ligne, qui était nécessaire
pour relier le grand Nord-Ouest et le bord de la mer sur
notre territoire, pour permettre aux immigrants, du ani la
saison de l'émigration, de se porter vers le Nord-Ouest en
suivant nos propres lignes de chemin de fer, sur notre pro-
pre territoire, à partir de Port-Arthur jusqu'à Winnipeg, et
pour transporter les grains de l'ouest jusqu à Port-Arthur,
d'où ils atteindraient Monti éal par -les lacs, un exposé
comme celui que je viens de citer, fut lancé dans tout-le
pays, avec permis de reproduire, et écrit par l'homme qu'ils
ont ensuite récompensé en l'admottant dans le cabinet.
Comment une telle conduite pouvait-elle encourager la cons-
traction d'une ligne transcontineutale, le chemin de fer
Canadien du Pacifique? Etait-ce cn repurésontant au pays
que c'était une três mauvaise affaire que do construire cette
section depuis Port Arthur jusqu'à Winnipeg ? Mais l'hono-
rablo monsieur s'est plaint de ma politique-qu'il n'a pas
exposée exactement. Je n'ai jamais proposé au parlement,
ni ailleurs, que le chemin de fer du Pacifique canadien,
comme une ligue transcontinentale, devrait être abandon-
née. J'ai déclaré que la construction des extrémités de cette
ligne devrait être différée, et que le contre était la partie
qui demandait nos premiers soins, et j'ai été soutenu dans
cette opinion par d'autres que ceux que j'ai déjà cités, Je
vous ai montré que le sénateur Macpherson partageait beau-
coup cette opinion dans la brochure de 1877, dont je vous
ai lu un extrait, et qu'il apprécie la construction de la sec-
tion de Port-Arthur à Winnipeg.

Le comité lève sa séance, et étant six heures, le président
quitte le fauteuil.

Séance du soir.

La Chambre s'est de nouveau formée en comité sur les
résolutions concernant les concessions de terre pour les che-
mins de for du Nord-Ouest.

(En comité.)

M. BLAKE: Quand vous avez quitté le fauteuil, M. le
Président, je disais que la politique préconisée par le parti
libéral, au sujet de la construction du chemin de fer du
Pacifique canadien, était une politique qui n'avait pas été
suivie exclusivement par lui. Je disais que d'autres que
des libéraux avaient partagé les mêmes opinions, et je vous
avais promis des preuves à ce sujet. J'ai mentionné le nom
d'un membre distingué du présent cabinet à une période
moins avancée de la discussion sur le chemin de fer du Paci-
fique, savoir, durant l'année 1873. Mais je passerai à une
phase plus récente, à la période de 1877 et de 1878, lorsque
M. Mackenzie avait inauguré sa politique, et quand les deux

M. BLAKE

partis se préparaient à la lutte qui devait avoir lieu on
1878, et je demande quelle politique avaient alors plusieurs
personnes distinguées, qui, maintenant, et depuis plusieurs
années, ont crié contre la politique que j'ai représentée comme
saine, dans des termes à peu près semblables à ceux dont
s'est servi le premier ministre, cette après-midi, qui en a
parlé comme étant une politique déraisonnable, insensée,
mesquine et étroite. Permuettez-m'oi de lire quelques mots
qui furent prononcés on 1887:

Mais, assurément, toute la dépense faite entre le lac Supérieur et la
rivière Rouge est prématurée. Cette section du chemin de fer ne coûtera
pis moins de vingt millions de piastres. L'intérêt sera d'un million de
piastres par année, et, avec la perte qui résultera de l'exploitation du
chemin t dnt je n'entreprendrai pas l'estimation), le tout se mon-
tera à une énorne somme qui sera supportée par les contribuables
da Canada. J'ai toujours cru que, pendant un certain temps, la
route des Etats-Unis pour communiquer avec le Manitoba, nous
suffirait, et que nous devions commencer notre chemin de fer
du Pacifique à Pembina, de là le construire jusqu'à Winnipeg,
puis à travers le Manitoba et le Nord-Ouest, combinant avec sa cons-
truction un plan d'immigration très vaste et très attrayant, d'après
lequel les immi rants auraient pu être sûrs de trouver de l'emploi et
des terres-de I emploi d'abord, et des terres ensuite.

J'entends quelqu'un applaudir cette idée anti-patriotique,
anti-nationale, cette idée américaine, et je pourrais presque
dire cette idée annexionniste. Les paroles que je cite sont
du sénateur Macpherson.

M. MoCALLUNM: Vous avez suivi son exemple.
M. BLAKE : J'étais un peu avant lui.
M. McCALLUM: Et vous l'avez suivi.
M. BLAKE: Je l'accompagne maintenant, armé d'un

bâton aiguisé. Voici ce qu'il disait:-
Les terres retenues par le gouvernement dans le Nord-Ouest, vu la

colonisation des terres adjoignantes, seraient devenues d'une valeur
plus élevée, et leur vente aurait procuré des fonds pour aider à prolonger
le chemin de ter, tel qu'on le vent, sans trop surcharger le trésor
fédéral. De cette manière, le chemin de fer du Pacifique canadien à
l'est des montagnes Rocheuses, aurait pu être construit dans le délai
prescrit pour très peu d'argent, et notre région des prairies se serait
promptement peuplée. On aurait pu, dans la Colombie-Britanniqua,
suivre autant que possible une ligne de conduite semblable, et quand le
gouvernement a décidé de construire le chemin comme l'un des travaux
publics, on ne pourrait objecter raisonnablement à cette politique. Si
elle avait été suivie, la Confédération, depuis l' Atlantique jusqu'au Paci-
fique, aurait prospéré plus qu'aujourd'hui. Nous aurions été libres des
lourds engagements qui pèsent sur nous; nous aurions écarté le péril
financier qui nous menace, qui est imminent, s'il n'est pas inévitable.
Nos déboursés, jusqu'à présent, sur le chemin de fer, auraient été com-
parativement modiques, et se seraient accrus à notre gré, la construc-
tion étant sujette à notre contrôle. Les déboursés actuels pour le
chemin du P'acidique, jusqu'au 30 juin 1876, (d'après les comptes publics)
se montent à la somme cnsidérable de $6,254,280.

Or, c'est avec ces paroles, qui xprimaient sa pensée poli-
tique; c'est avec ces remontrances contre la dépense énorrne
et démesurée que l'on faisait pour le chemin de fer du Pu.ci-
fique; c'est avec ces cris d'alarme, ces appréhensions sur
les coneéquences que doit attendre le Canada d'une poli-
tique qui dépense l'argent aussi rapidement que prodigue-
ment, que le sénateur Macpherson s'adressait aux électeurs
du Canada, avant les élections générales de 1878, et c'est
avec ces opinions répandues dans le pays que le parti con-
servateur s'est efforceé de réussir, et qu'il a, de fait, iéussi à
gagner les élections. Les deux partis politiques étaient
alors d'accord pour ne pas augmenter les taxes de ce pays,
ou ses charges, en construisant le chemin de fer du Paci-
fique canadien, et, comme je l'ai montré, le ministre de l'in-
térieur a trouvé que la somme de $6,250,000 était une dé-
pense très considérable, et que l'honorable député de York-
Est allait trop vite et trop loin en autorisant cette dépense
pour la construction du chemin. D'apr ès lui nous aurions
dû dépenser une somme moindre; nous devions procéder
avec prudence avec les deux extrémités du chemin; nous
devions développer le pays et assurer au chemin un moyen
de subsistance; c'était à cela que nous devions songer
d'abord, et je suis d'accord avec lui sur ce point. En effet,
comme je l'ai dit, c'était mon opinion avant que l'honorable
sénateur l'exprima, lui-même, et c'est encore mon avis.
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Mais depuis cette époque, jusqu'à quel point ses alarmes
et ses appréhensions ont-elles été réalisées sous sa propre
gestion et sous celle du gouvernement actuel.

Nous avons kugmenté la taxation, et nous avons prélevé
$20,000,000 do taxes additionnelles pour construire le
chemin de fer du Pacifique canadien, par suite de la politi-
que de l'honorable monsieur, et nous avons emprunté, ou
nous empruntons près de$ 100,000,000 pour le chemin de
fer1 Comparez cet état de chose à celui que le ministre de
l'intérieur déplorait, et qu'il considérait comme devant pro-
duire de facheux résultats; comparez cet état de chose avec
celui qui existait, lorsque l'honorable sénateur s'alarmait
tant au sujet des $6,250,000 dépensées pendant plusieurs
années sur le chemin de fur du Pacifique. Comme il s'alar-
mait beaucoup à propos de cette somme, qui dépasse à peine
une année d'intéî êt que nous payons actuellement sur la
dette contractée pour cette entreprise par le présent gou-
vornement! Il est facile au premier ministre de signaler la
dépréciation des actions de chemins de fer américains
comme étant la cause de la dépression en Canada; mais la
cause principale de cette dépression est la politique de nos
gouvernants, et surtout celle suivie à l'égard du chemin de
fer du Pacifique. C'est principalement dû à cette politique,
qui a soutiré des douanes 820,000,000 de taxes addition-
nelles pour construire ce chemin; qui a prélevé près de
$30,000,000 de la bourse du peuple; qui a de plus surchargé
notre crédit en engageant considérablement les ressources
du pays par des emprunts qui se montent à des millions
innombrables.

Alors le premier ministre, dans son style exubérant, exposa
au parlement les perspectives du chemin de fer. Je crois
qu'il est impossible de faire plus de mal aux intérêts du
Canada en autant qu'ils sont liés à ceux du chemin de fer
canadien du Pacifique et au chemin lui-même, qu'avec des
déclarations comme celles que le premier ministre a faites
cette après-midi.'

Lorsque vous voyez un homme occupant la position
responsable de premier ministre du Canada, déclarer de
propos délibéré, en plein parlement, que cette entreprise se
trouve dans des conditions telles qu'elle pourra transporter
le fret d'un océan à l'autre à un quart du prix que chargent
les autres systèmes de transport, tous ceux qui connaissent
quelque chose de cette question savent que cette déclaration
est absolument fausse, qu'on en rira parmi les gens de che-
mins de fer, d'un bout du pays à l'autre, à moins qu'on ne
s'en ccupe pas du tout.

L'honorable ministre connaît très peu la question s'il
croit réellement que le système du Pacifique canadien, sous
prétexte qu'il ne forme qu'une seule compagnie d'un océan
a l'autre,-ce qui n'est pas le cas-lui permettra d'épargner
les trois quarts du prix du fret. Les dispositions actuelles
pour le transport des marchandises entre l'Atlantique et le
Pacifique sont très complètes.

Aujourd'hui, et cela depuis quelques mois, j'ai moi-même
vu des annonces offrant de transporter le fret maritime,
européen, on tout autre, depuis un port de l'Atlantique jus.
qu'à Victoria, dans la Colombie-Britannique, pour 82.10 par
100 livres ; et lorsqu'on vient nous dire que le Pacifique
canadien pourra transporter ces marchandises pour un quart
de $2.10, c'est affirmer une chose qui sera regardée comme
absurde par tous ceux qui ont étudié la question pendant
une demi-heure.

Le fait est que ces chemins de fer qui ont des arrange
ments pour le trafic direct n'encourent que très peu plus
de dépenses que les lignes directes. Sans doute que lors.
qu'une difficuité survient, il peut y avoir des entraves dans
tout le système de communications; mais tant que l'accord
dure, les arrangements sont tels qu'il n'y a que très peu
d'avantage à avoir une ligne unique.

L'honorable ministre nous a fait un brillant tableau de ce
que seront les résultats atteints par le chemin de fer du
Pacifique canadien. Il a dit que la perspective était dei

plus encourageantes, et il s'est plaint de ce que nous ne
rendons pas justice à la compagnie en décriant cette perspec-
tive. J'ai déjà dit et je répète que je défie qui que ce soit
qui met en doute mes déclarations au sujet du Pacifique
canadien, de ses contrats, do ses espérances pour l'avenir,
de dire quel est le discours, quelles sont les paroles dont il
se plaint, et j'aurai quelque chose à lui dire.

Quant aux accusations générales comme celles de l'hono-
rable ministie, il n'y a pas de réponse à y faire, parce que
dans leur généralité elles n'attaquent personne. Si c'est
moi qu'il veut désigner, qu'il donne les détails.

J'admets cependant qu'il y a eu des discours qui étaient
de nature à affecter le chemin de fer du Pacifique canadien
tout autrement que le discours de l'honorable ministre cette
après-midi. On a pronon< é des paroles qui seront, je
l'espère, dénoncées par l'honorable ministre comme inex-
actes, fausses et anti-patriotiques. Par exemple, des paroles
comme celles-ci:

Je n'hésite pas A dire que le tarif qui est maintenant devant la
Chambre ne peut pas payer le chemin de fer Canadien du Pacifique et
ne le paiera pas pendant de longues ann4es. Tant qu'il n'y aura pas
une nombreuse population dans ce pays, il sera impossible de flxer un
tarit qui pourre parer la compagnie; les difficultés provenant du climat
sont telles que je n tésitepas à dire que les frais de traction par tonne
au mille. seront quatre ou cinq fois plus considérables dans le Nord-
Ouest, dans l'état peu peuplî où se trouve le pays, et avec la petite
quantité de trafic, que ces frais ne seraient sur le Grand Tronc, avec le
trafic énorme qu'il transporte, et le climat plus clément que traverse
cette voie.

Voilà un terrible langage à employer. Est-il juste de
déclarer que le transport du trafic sur le Pacifique canadien
coûtera quatre ou cinq fois plus que sur le Grand-Tronc ?
de dire que ni le tarif qui est devant la Chambre, ni tout
autre tarif qu'on pourra fixer ne paieront la compagnie
perdant nombre d'années ? Voulez-vous dire que l'entre-
prise se trouve dans ces conditions ? L'honorable premier
ministre peut dénoncer ces paroles, mais il dénoncerait un
de ses collègues, sir Charles Tupper, qui se servait de ce
langage lorsqu'il siégeait à côté de lui le 4 mai 1883, il y
a justement deux ans. Voilà des dénonciations, et l'hono-
rable ministre devrait régler ses comptes avec son ministre
de l'intérieur et avec son haut-commissaire avant de deman-
der compte aux membres du parti libéral.

Je n'ai pas l'intention d'entreprendre une discussion
générale sur la question du Pacifique canadien, au sujet
duquel nous aurons probablement beaucoup de choses à dire,
lorsque l'honorable ministre soumettra ses propositions. Je
n'aurais pas dit un mot de la question sans les déclarations
et les attaques de l'honorable ministre qui méritaient cette
réponse.

Sur la résolution 3. (Compagnie de chemin de fer du
Manitoba et du Nord-Ouest).

M. EDGAR : Aurons-nous du ministre des travaux
publics quelques explications sur cette importante subven-
tion, une subvention d'environ 3,000,000 d'acres de terre ?

Sir HECTOR LANGEVIN : L'autre soir, lors de la pré.
sentation des résolutions, je croyais avoir donné toutes les
explications nécessaires à propos de cet octroi. J'ai dit que la
compagnie avait déjà construit 78 milles qui sont en exploi-
tation depuis un an ou deux ; que de plus 50 milles sont en
construction, avec un tracé de 75 milles en plus de cette
dernière section ; que ce tracé a été approuvé par le gou-
vernement, et qu'à part cette distance, la charte est pour
250 milles, formant on tout 443 milles, ce qui fera une

- voie ferrée depuis Portage-la-Prairie jusqu'à Prince-Albert.
Les honorables députés auront une idée da l'importance de
ce chemin en regardant sur la carte. Depuis Portage-la-
Prairie jusqu'à Minnédosa, et même jusqu'à Prince-Albert,
il traverse un très beau pays. Il y a beaucoup de colons
d'établis dans cet endroit; mais comme dans le cas du Ma-

i nitoba Sud-Ouest, ils ont besoin d'un chemin de fer pour
s expédier leurs produits sur le marché. Dans ces circons-
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tances, le gouvernement a décidé d'accorder cette subvention La ligne choisie par la compagnie de chemin de er di Portage, de l'Ouest
sujette à J'approbation du gouvernement, depuis Portage-la- et du Nord-Ouest, a té habitée de bonne heure pa les colonsdans l'espé-
Prairie jusqu'à la S:askatchewan-Sud, à 23 iies de Prince- rance qu'on leur avait donnée à l'aide de cart publiées par le gouver-Jusu'àla :tszat-hoariStil, à 2 milesnenient et les pr.irniers rapports de l'ingé'iieur en chef du chemin de fer
Albert Lorsque la compagnie sera rendue là, je ne doute Oanadien du Pacifique; et de longues années de dé3appointement sur-
pas qu'elle se rendra jusqu'à l'établissement de Prince-Al bert, vinrent lorsque le Pacfique canadien décida de passer beaucoup plusqui à cette époque j'espère, sera une ville bien tranquille etla co gnie du Por-qui cete l)oIti.î'-iiàre ser un vile ientraquile t tge,de l'Ouest et du Nrd-Ouestentreprit de supplé-râce besoiu,crtoyant
prospro. Cette distance de 430 milles, plus '3 milles pour que cela pouvait se faire sans nuire auxintéretadu Pacifique canadien ni
se rendre à Prince-Albert fait 453 milles ; on chiffres ronds aux vues du gouvernement.
la subvention s'élèvera à 2,750,000 acres. La compagnie Ce fait a été signalé au gouvernement non seulement par
aura aussi à payer 10 cents par acre pour l'arpentage et la compagnie, mais on plusieurs autres occasions par des
autres dépenses se rapportant à cette partie de l'adminis- hommes importants du Nord-Ouest. Le préfet du comté de
tion de ce département. La subvention consiste des sec- Westbourn, le major Boulton, fit savoir au gouvernement,
tions impaires qui sont à la disposition du gouvernement, et personnellement et par un mémoire, les mêmes faits, et
elles sont indiquées sur la carte. La compagnie est tenue insista pour y faire apporter remède. Qu'a fait le gouver-
de construire une partie du chemin tous les ans afin d'avoir nement? En 1881 on passa un arrêté du conseil accordant
droit à la subvention. Et toute la subvention est payable 3,840 acres par mille pour ce chemin, avec la promesse qu'il
de la même manière que celle qui a été accordée au chemin pourrait donner plus quand le chemin serait à moitié fini.
du Pacifique, à nesurse (lue le chemin sera construit et à Alors la compagnie se débattit pendant quelque temps et
mesure que l'ingénieur en chef du gouvernement fera rap- ne put rien faire avec cette subvention. En décembre 1882
port qu'il est construit conformément au contrat. une nouvelle organisation fut formée par le défunt sir llugh

M. WATSON: J'aimerais à savoir de l'honorable ininistr 0 Allan, ses asociés, le gouverneur Dowdney, et un certain
si, pour cette partie du chemin qui est déjà construite, le nombre d'autres hommes importants qui notifièrent le gou-
gouvernement a l'intention d'octroyer des terres au prorata vernemont qu'ils avaient entrepris l'ouvrage, et au soi de
par mille pour toute la distance immédiatement, ou pour de trompe ils annoncèrent que s'il était dit clairement dans
courtes distances. Comment sera répartie la subvention en
terres pour les 78 milles qui sont déjà construits ?de terres par mille sur tout je parcours jusqu'à la

déjàSaskatcbewan.Sud, elle serait certainement on état de ter-
Sir HECTOR LANGEVIN: Autant que je me rappelle, iner le chemin. Je crois que le gouvernement aurait été

la quantité de terre à laquelle la compagnie a droit pour ces excusable de le croire; mais elle ne le crut pas. Après
78 milles, lui sera octroyée sur le restant du chemin à me- beaucoup de délai, de 1879 à 188J, on n'avait construit que
sure qu'il sera construit. 78 milles sur les 430, et je crois que le premier ministre a

M. EDGAR: J'ai examiné l'arrêté du conseil, et ses dispo- dû être très flatté de recevoir du premier ministre du Mani-
sitions exactes sont que, pour la partie terminée, les 512,000 toba, une dépêche que je vois dans les papiers qui ont été
acres doivent être répartis sur les 350 milles qui restent à produits, le flicitant de ce qu'une compagnie qui était
faire, ce qui portera la subvention à 7,863 acres par mille, à érigée on corporation depuis quatre ans avait réussi à cons-
partir de l'endroit où le chemin est terminé jusqu'à la Sas- truire 80 milles de chemin.
katchewan-Sud, et ces terres seront transférées à la compa- Ce que voulaient les colons c'était un chemin de fer,
gnie, à l'achèvement de chaque 25 milles de chemin. parce qu'ils avaient été induits à aller se fixer dans ces

Je ne me lève pas pour m'opposer à ce que le gouverne- parages, bien on avant des lieux colonisés, et qu'ils avaient
ment fasse cet octroi. Je suis plutôt à me plaindre de ce que été désappointés par le changement du tracé. Comme
le gouvernement n'ait pas accordé depuis longtemps une preuve de leur ardent désir d'avoir un chemin de fer, ils
subvention suffisante pour permettre de terminer cette ligne votèrent des bonis dans ce but. Un boni de $100,000 fut
importante, et je souhaite que la subvention qu'il accorde en voté par la ville de Portage-la-Prairie, et un autre de $75,-
ce moment atteigne ce but. 000 par le cortté de Westbourne. Ils ont fait savoir beau-

C'est une ligne toute spéciale; non seulement elle est par coup d'autres choses au gouvernement. Ils le notifièrent
elle-même un chemin de for considérable, 430 milles de lon- que la compagnie, après avoir obtenu le contrôle de la
gueur, depuis Portage-la-Prairie jusqu'à la Saskatchewan- charte, essayait d'obtenir de nouveaux bonis on changeant
Sud, mais de pins elle traverse le tracé que le gouvernement le tracé. Si l'honorable ministre veut examiner ces papiers
actuel avait choisi pour y construire le chemin de fer Cana- il y trouvera plusieurs représentations faites par le préfet,
dien du Pacifique; et après qu'il eut été publiquement an- M. Boulton, et d'autres, insistant constamment auprès du
noncé que la grande voie transcontinentale devait passer par gouvernement d'user de son pouvoir pour faire localiser ce
là, les colons arrivèrent en grand nombre, et ils ont été gran- chemin à l'embouchure de la rivière aux Coquilles, et de ne
dement désappointés, et ils ont beaucoup à souffrir de l'ab pas permettre à la compagnie de contraindre les colons à
Rence des communications qu'ils s'attendaient à avoir. Pour lui accorder des bonis on les menaçant d'adopter un autre
cette raison, entre autres,. le gouvernement aurait du voir à tracé.
ce que les subventions accordées à ce chemin, il y a déjà J'aimerais à savoir du premier ministre s'il s'est rendu à
plusieurs années, portassent des fruits, ce qu'il n'a pas fait. la demande de ces colons, ou non. Je le réfère"oureela à

Si le gouvernement avait vu à ce que cette ligne impor- une des nombreuses communications qui lui ont été en-
tante fût construite dans un délai raisonnable après le chan- voyées; elle est de M. Boulton, le préfet du comté de
gement du tracé du Pacifique canadien, il y aurait ou beau- Russel. Il écrit d'Ottawa, au Ministre de l'intérieur,
coup moins de mécontentement dans les environs de la n'ayant sans doute pas pu obtenir une audience; il regrette
Saskatchewan-Sud et do Prince-Albert. Une des causes de de n'avoir pu savoir ce que le gouvernement avait décidé,
la dernière révolte, le mécontentement causé par l'absence et le priant de faire adopter le tracé par l'embranchement de
de commnnications avec le reste du monde, aurait disparu ; et la rivière aux Coquilles, celui qui avait été recommandé par
avec un chemin de fer en exploitation allant jusqu'à Prince- M Marcus Smith, car autrement on exigerait de la popula-
Albert, une révolte aurait été facilement supprimée. D'après tien des bonis qu'lle ne pouvait pas payer.
les documents qui ont été soumis à la Chambre, il est évi. Cela était écrit dès le 10 mars 1883. Il serait satisfaisant
dent que ces colons avaient raison de se plaindre. Dès d'apprendre du gouvernement s'il a protégé les intérêts du
1881, lorsque cette compagnie s'adressa au gouvernement, peuple dans cotte affaire, on faisant adopter le tracé de la
pour obtenir de l'aide, on signalait ce fait. Le mémoire de'riviere aux Coquilles. Primitivement, la charte était pour jus-
la compagnie disait: qu'à Prince-Albert, qui est à 450 milles environ de Portage-la-
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Prairie. Parmi la correspondance, il y a une lettre du
secrétaire de la compagnie au gouvernement, dans laquelle
il dit que, si le gouvernement le désire, la compagnie renon-
cera au privilège de se rendre jusqu'à Prince.Albert et n'ira
que jusqu'à la branche du Sud, qui est à vingt milles plus
près que Prince-Albert. J'aimerais à savoir comment on
se propose de construire les autres vingt milles, ou pourquoi
le gouvernement désirerait, comme il est dit dans cette
lettre, que la compagnie terminât son chemin vingt milles
avant d'arriver à Prince-Albert. J'aimerais aussi à savoir
quelle garantie le gouvernement a-t-il nue cette subvention
fera construire le chemin ? Je ne vois pas une seule garan-
tie dans les papiers qui ont été produits. Une des condi-
tions de l'arrêté du conseil, c'est que la compagnie construira
au moins 100 milles chaque année; qu'elle devra d'abord
construire 100 milles, outre les 80 milles existant, d'ici au
1er octobre 1885; qu'elle construira ensuite 100 milles par
année. Je ne vois pas que la compagnie ait accepté ces
conditions, ni qu'elle ait déclaré qu'elle pouvait ou espérait
pouvoir les remplir. La compagnie parle de terminer 50
milles au ler octobre 1885 et 50 milles l'année suivante.
Ce serait triste si la Chambre ne savait, pas quelle assurance,
s'il n'a pas de garantie positive, possède le gouvernement
que cette subvention assurera la construction du chemin.
En mettant de côté les octrois en terre- pour cette compa-
gnie, les terres ont été spécifiées dans deux annexes, dont
une, l'annexe " A," lui accorde 2,700,000 acres dans les sec-
tions impaires, et il y a une disposition pourvoyant, dans le
cas d'insuffisance, que le déficit soit comblé à l'aide de
l'annexe " B; " si les terres de l'annexe " A" n'étaient pas
propres à la colonisation, la compagnie pourrait les prendre
dans l'autre. J'ignore si le gouvernement a pris connais-
sance des arpentages, ou s'il s'est procuré des renseigne-
ments ailleurs quant à la quantité de terres qui, dans la
subvention, ne seront pas propres à l'agriculture, parce que
cette dispoition dans la subvention est toute nouvelle.

Les compagnies qu'on prétendait aider en leur vendant
des terres à Si l'acre, n'avaient pas le droit d'aller les exa-
miner et de refuser celles qui ne convenaient pas à la colo-
nisation. Aujourd'hui, en vertu de cette subvention de
7,863 acres au mille, la compagnie a le droit de dire quelles
sont les terres qu'elle regarde comme impropres et de se
rejeter sur l'annexe "B."

Le gouvernement a-t-il une idée de la quantité de terres
que la compagnie se propose de prendre dans l'annexe " B " ?
Je vois que dans cette annexe il y a un quart de million
d'acres mis de côté, outre les deux millions et quart de
l'annexe " A "; et il est malheureux de former ainsi à la
colonisation de telles étendues de terrain, si la chose peut
être évitée et si le gouvernement peut les livrer à la coloni-
sation.

Sir HECTOR LANGEVIN: Si je comprends bien la pre
mière question de l'honorable député, c'est si le gouverne-
ment a quelque assurance ou conviction morale que cette
subvention sera suffisante pour assurer la construction du
chemin. Dans ces cas-ci comme dans lesautres, nous savons
que la compagnie nous a demandé cola, et nous avons
accordé ce que nous avons jugé suffisant. Après nous êtrc
consultés avec la compagnie, nous avons jugé qu'elle pouvait
se procurer le capital nécessaire pour construire le chemin.
et nous i.ous adressons au parlement pour que cette subven
tien soit accordée.

Il est vrai qu'on a réservé cette quantité, mais il est im
possible de dire si elle sera absolument requise ou non; coli
dépendra de l'exécution du contrat par la compagnie. Il est
vrai que cela pourra avoir pour effet de séquestrer ces terrei
pendant deux, trois ou quatre ans; mais cela vaut la pein
de courir ce risque pour assurer la construction du chemin
C'est la même chose que lorsque pour les autres lignes e
nous demande s'il ne serait pas prê%4rable de prendre uni
garantie sur les terres. Ou nous voulons que le chemin soi

construit ou nous ne le voulons pas. Si nous le voulons, il
nous faut imposer aussi peu de conditions que possible, afin
que les promoteurs de l'entreprise puissent se procurer de
l'argent avec ces terres.

Si nous imposons des conditions qui soient de nature à
grever ces terres, à ne pas donner aux promoteurs un titre
libre, ils ne pourront pas se procurer d'argent, et la compa-
gnie reviendra nous dire: nous ne pouvons pas nous procurer
les capitaux nécessaires et nous vous demandons de faire
quelque chose de plus pour nous. Dans les circonstances,
je crois que la subvention sera suffisante, si nous acceptons
les dires de la compagnie, et je n'ai aucun doute q ue lors-
qu'elle fait ces déclarations elle est convaincue qu'elle pour-
ra continuer le chemin et le construire, du moins sur un
parcours suffisant pour garantir la subvention que nous
demandons au comité de sanctionner.

L'honorable député demande des renseignements au sujet
de l'autre bout du chemin, des derniers 20 milles. La com-
pagnie a entrepris de construire le chemin jusqu'à la Sas kat-
chewan-Sud. Prince-Albert est à 20 niilles plus loin, mais
je n'ai aucun doute que lorsque le chemin sera construit
jusque là, la compagnie se trouvera obligée, on peut-être la
pqpulation de Prince-Albert croira de son intérêt de réunir
la ville au chemin et elle trouvera des capitalistes pour con-
struire ces 20 milles. Si avec cette subvention nous pouvons
assurer la construction du chemin depuis Minnédosa jusqu'à
la Saskatchewan-Sud, nous pourrons atre satisfaits et il sera
temps alors de s'occuper de la construction des 20 derniers
milles.

M1 E DGAR: Je ne me plains pas docec que le gouverne-
men n nimpose pas de conditions assez rigoureuses ou oné-
reuses à la compagnie. Je crains au centrairec, que dans
l'ar ôté du conseil, le gouvernement n'ait imposé des con-
ditions que la compagnie, d'après ses propres déclarations,
ne pourra pas remplir. Dans cet arrêté du conseil, les
conditions auxquelles dans la section huit, la subvention est
accordée, sont que la compagnie terminera, équipera Bon-
venablement et mettra en opération pas moins de 100 milles
de chemin en plus des 80 milles qui sont déjà exploités, et
cela d'ici au 1er octobre prochain, et ensuite, au premier
octobre de chaque aJnée, elle devra avoir construit 100
nouveaux milles jusqu'à ce que le chemin soit complète-
ment terminé entre Portage-la-Prairie et la Saskatchewan-
Sud ; ces délais sont la base même de l'arrangement, et la
subvention peut-être retirée si ces délais ne sont pas observes.

La demande de la compagnie est reproduite dans l'arrêté
du conseil, et le secrétaire dit qu'il n'a aucun doute que l'on
pourra.se procurer de l'argent pour terminer le chemin a
raison de 50 milles par année, après cette année; le secré-
taire ajoute aussi que la partie du chemin on exploitation est
de 50 milles, mais qu'on travaille au terrassement de 50
antres milles qui seront trminés vers le 1er octobre pro-
chain, à temps pour le transport de la récolte de 1885,
pourvu que la subvention demandée au gouvernement soit

iaccordée. Que fait le gouvernement pour la compagnie ?
La compagnie demande du pain et le gouvernement lui
donne une pierre. On a accordé le nombre d'acres demandé,
mais lorsque la compagnie déclare ne pouvoir construire
que 50 milles pour le 1er octobre prochain et 50 milles pen-
dant chaque année suivante, le gouvernement, poar des

- raisons que je ne comprends pas, exige qu'elle construise
100 milles d'ici au 1er octobre et 100 milles par année; sans

- cela, le délai étant une partie essentielle du contrat, la sub-
vention peut être confisquée.

Je prétends que le gouvernement a imposé à la compagnie
des conditions que cette deruiòrc ne dit pas pouvoir remplir,

net je demande si c'est la manière de traiter une compagnie,
. et ai c'est ainsi qu'un chemin peut être construit. Il peut y

avoir eu d'autres propositions, mais j'ai peine à croire que le
a gouvernement aurait reproduit celle-ci dans l'arrêté du con-

t seil si la compagnie lui avait offert de construire 100 milles
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cette année, assez tôt pour le transport de la récolte de 1885
et 100 autres rnill3s par année. La subvention devient une
farce si la compagnie ne peut remplir ces conditions, car
elle ne doit rien recevoir de suite pour les 80 milles qui sont
déjà construits.

M. WATSON: Cette ligue est probablement la plus im-
portante de toutes celles qui sont comprises dans cette série
de résolutions. Elle traverse un pays qui est ouvert à la
colonisation depuis nombre d'années, et qui a peut-étro plus
besoin d'un chemin de fer que toute autre partie du terri-
toire, parce qu'elle l'attend depuis longtemps, Cette ligne
passe dans la paStie du pays que traversait le tracé primitif
du chemin de for Canadien du Pacifique. En 1879 et 1880
des colons s'établirent le long de ce tracé dans l'espé'ance
que le Pacifique canadien passerait là. Ils attendent 1l. de-
puis sept on huit ans, et ceux qui sont partis d'Ontario avec
des épargnes ont tout dépensé dans cette attente. Il est de
la plus haute importance de se montrer trèQ libéral envers
cette compagnie qui a fait preuve de tant d'énergie et d'es-
prit d'entreprise en enstruisant 78 milles dechemamii. f/h o.
norable ministre qui est chargé de ce bill a dit avec raison
que cette partie du pays est une des meilleures pour la cul-
ture. Ce territoire est certainement éminemment propre,à
la culture, à l'élevage des bestiaux, et est abondamment
pourvu d'eau et de bois pour le chauffage et les construc-
tions.

Je crois fermement que le pays traversé par ce chemin de
fer, sur un parcours de 400 milles est un des plus propices
du Nord-Ouest pour les colons, et si on accorde à cette com-
pag'nie une aide suffisante pour faire construire le chemin dans
un court délai, cela attirera un nombre considérable de
colons; et ceux qui y sont déjà et qui ont attendu patiem-
ment des communications par chemin de fer se réjouiront.

L'absence de communications a mis ces colons dans une
position difficile. Ils ont confiance dans le pays et son
avenir, et n'attendent qu'un chemin de fer.

Comme l'a dit l'honorable député qui vient de parler
avant moi, je crois que le gouvernement devrait exercer un
contrôle plus sévère au sujet de la localisation de ce chemin.
On répète souvent que les compagnies de chemin de fer
ainsi que les autres corporations n'ont pas d'âmes, et il est
bien connu qu'elles chercheront à avoir d'une municipalité
tout ce qu'elles pourront; elles changeront le tracé d'un
côté à l'autre dans le but d'obtenir des bonis.

Dans le comté de Russell il y a eu une lutte sur la ques.
tion de bonis et je crois que le comté a offert un boni. Les
mêmes luttes ont eu lieu dans le comté du lac Plat, quant
à la localisation du chemin, ainsi que le premier ministre
ne l'ignore pas. A. Birtle, une jolie petite ville entrepre-
nante, on a été très inquiet au sujet de la localisation de la!
ligne. La compagnie déclara qu'elle passerait de quelques
milles au nord et elle poussa ainsi la population de Birtle à
se charger d'un fardeau de $30,000 pour avoir le chemin
chez elle. La ville de Minnédosa, qui n'a que quelques cen-
taines d'habitants a voté un boni de $30,000 à cette com-
pagnie; la municipalité de Westbourne a donné $75,000, et
la ville de Portage-la-Prairie $100,000. Il est regrettable
que des municipalités qui sont encore pauvres et peu peu-
plées soient obligées de s'imposer de tels sacrifices pour
obtenir des communications par voie ferrée.

S'il y a dans tout le Nord-Ouest un endroit où les colons
devraient avoir un chemin de fer, sans être obligés de payer
des bonis considérables, c'est bien celui-ci. Ce devait être
le tracé du Pacifique, et ceux qui se sont établis là avaient
cette espérance.

Mais le syndicat actuel jugea à propos de passer plus au
nord, et les colons ont été désappointés. Ils étaient les
pionniers de ce pays, et je crois que la proposition soumise à
la Chambre par le major Boulton, le préfet du comté de
Russoll, et d'autres citoyens marquants de l'ouest du pays,
aurait dû être écoutée, et le gouvernement aurait dfi fixer
la localisation du chemin.-

M. EDnA

On devrait, autant que possible lui faire suivre le tracé
primitif du Pacifique canadien, parce que ce tracé a été
exploré et approuvé par l'ingénieur du gouvernement, et
que par conséquent il doit être propice. A la dernière
session, la législature locale du Manitoba passa un acte des-
tiné à venir en aide aux chemins de fer de la province.

Vula diminution dans la valeur des terres le gouvernement
local se propose d'émettre des bons à raison de $ 1 l'acre.
sur les terres octroyées par ce gouvernement, pour aider à
la construction des chemins de fer. On espère que cette
loi aidera aux compagnies à construire les chemins. Le
gouvernement émettra des bons et prendra un garantie
des terres à SI l'aere. Ce chemin est maintenant en exploi-
tation jusqu'à Minnédosa, depuis à peu près deux ans, et il a
fait beaucoup de bien.

L'honorable ministre dit que la compagnie a intention
de construire 100 milles cette année; je crois que le plus
loin qu'elle a l'intention de se rendre c'est à Birtle, à 60
milles. J'ai été un peu surpris d'entendre -l'honorable
ministre dire que les terres auxquelles la compagnie a droit
pour les 78 miles déjà construits seront réparties sur toute
la longueur de la ligne depuis Partage-la-Prairie jusqu'à
Prince-MIbert J'étais sous l'impression que la compagnie
ne pouvait pas continuer à construire ce chemin cette
année, à moins qu'elle ne reçoive cette subvention sur les
premiers 100 milles, ou eo d'autres termes, à moins qu'elle
ne reçoive la subvention pour 178 milles dès qu'elle aura
construit encore 100 milles.

Il ne serait pas juste de permettre à cette compagnie de
s'en retirer à de meilleures conditions que celles que le gou-
vernement peut imposer, mais quoique le gouvernement
fasse, ce qu'il lui faut avoir en vue c'est de faire construire
le chemin, aun moins 100 milles, le plus vite possible, car les
colons sont là et ils sont fatigués d'attendre. Quiconque a
visité ce pays il y a quelques années et qui y retourne
aujourd'hui, doit être surpris des améliorations qui ont été
faites et des nouveaux attraits qu'il offre aux colons. Je suis
heureux de voir que le gouvernement accorde une subven-
tion si libérale pour la construction de ce chemin, et j'espère
qu'il fera tout en son pouvoir pour en assurer la construc-
tion immédiate.

M. FAIRB&NK: A moins que le gouvernement ne pos-
sède des renseignements que nous n'avons pas, il me semble
que les objections signalées par le député d'Ontario (M.
Edgar) méritent la plus sérieuse considération. J'ai voyagé
sur ce chemin et j'en connais quelque chose. Le sol aux
environs de Minnedosa a toutes les apparences d'un riche
paya pour la culture, et un examen des travaux de la com-
pagnie m'a convaincu qu'elle entend pousser les travaux
aussi rapidement que possible; et il ne peut y avoir de
doute sur la nécessité qu'il y a de se hâter. J'ai entre les
mains une lettre par un colon qui est parti de mon comté et
qui est allé se fixer à 60 milles au delà de Minnedosa; j'ai
connu ce monsieur pendant de longues années, et l'on peut
se fier à ce qu'il dit. Il demeure là depuis six ans. Il est
arrivé là ayant une fortune raisonnable, plusieurs fils âgés et
de grandes espérances.

Il y a déjà quatre ou cinq ans il annonçait que sa
récolte était de 2,000 ou 3,000 minets. Mais aujourd'hui il
se plaint amèrement et il paraît découragé. Il dit que ce
n'est pas à cause du sol, du climat, qui sont excellents, bien
qu'on les ait quelques fois trop vantés, mais du manque de
communications dont il se plaint. Il dit que pendant six
ans, les récoltes en général, ont été bonnes et n'ont souffert
qu'une fois de la gelée. Le malheur c'est qu'ils n'ont pas
de marché et que le blé est de peu de valeur. Il cite des
cas où on peut acheter de la farine à 30 cents le minot. Il
a eu connaissance qu'elle a été offerte pour 25 cents sans
trouver d'acheteurs, Il parle aussi des inconvénients du
système des sections alternes ; et moi-même, après un mois
de séjour dans ce paya, jai constatà que la principale cause
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do découragement pour les colons c'est que ce pays est
encore inhabité.

M. TROW: Il est consolant de voir que le gouvornemont
s'est décidé à accorder cette subvention. J'ai voyagé d'un
bout à l'autre de la ligne. Le première partie a certaine-
ment été un véritable bienfait pour Minnedosa et d'un
grand secours pour les colons, des deux cotés du chemin.'
Do Minnedosa à Birtle, une distance d'environ 65 milles, le
pays est passablement colonisé, surtout aux alentours du lac
Plat.

Birtle est un ancien établissement ; il existe depuis
plusieurs anies, et les meilleures terres du Manitoba, à
l'exception d'une section autour du Portage-la-Prairie, sont
probablement, d'après moi, les districts du creek à l'Arg6nt
et de la rivière aux Coquilles. Ce sont des établissements con-
sidérables, sur lesquels ont été faites des améliorations
importantes ; ils se trouvent à environ 30 ou 40 milles de
Birtle. De là à l'embouchure do la rivière aux Uoquilles se
trouvent les meilleures terres agricoles du Nord-Ouest. Je
crois que ces terres sont supérieures à celles qui se trouvent
au sud du Manitoba.

Du district de la rivière aux Coquilles aux Battes de
Tondre, distance de 150 milles, une partie du terrain n'est
pas aussi bien adaptée à l'agriculture, et toute la route,
depuis ldlice, ou Pembouchure de la rivière aux Coquilles,
jusqu'à la riviòre aux Carottes, près de la tête de ligne, le
terrain, en général, n'est pas adapté à l'agriculture. Mais
le district de la rivière aux Coquillescomprenant une étendue
d'environ deux ou trois bons comtes, est supérieur a tout ce
que j'ai vu; il est bien colonisé, par des gens venant surtout
d'Ontario. Le chemin de fer projeté sera d'un grand avan-
tage pour ce district, carje sais qu'il y a deux ans, le grain
récolté par les colons établis sur ces terrea, ne leur a été
d'aucune valeur. Il ne leur serait pas iavantageux de le
transporter à Brandon, qui se trouve à une distance de près
de 100 milles, et les cultivateurs sont tellement découragés
qu'ils ne portent même pas leur grain au marché. Plusieurs
cultivateurs gardent leur grain dans leurs greniers depuis
un grand nombre d'années, et ils ne sont pas portés à faire
d'améliorations, vu le manque de chemin de fer.

M. WATSON: Je me permettrai de rappeler au ministre
des travaux publics que, sur les terres concédées, je crois,
après les concessions faites à la compagnie, il y a un grand
nombre de colons sur les sections impaires dans le voisinage
de la rivière aux Coquilles et de Russell. l serait bon qu'il
fût stipulé que les colons établis sur les sections impaires
eussent la laculté de garder leurs terres à des prix très
modérés. La compagnie a envoyé un homme dans ces ré-
gions, dans le but d'effectuer un règlement avec les colons;
je ne sais pas si ce règlement a été effectué ou non, mais il
serait bon que le gouvernement vît à ce que les colons
établis sur les sections impaires fussent traités avec beqaucoup
de douceur par la compagnie.

M. CAMERON (Huron): Avant que la subvention ne
soit donnée aun chemin de fer Canadien du Pacifique on à
l'autre compagnie de chemin de fer qui doit ou recevoir,
j'espère que le gouvernement aura le soin do stipuler que
les colons de bonne foi, qui se sont établis sur les terres,. ne
soient pas inquiêtês. Je ne sais pas si le gouvernennt a
l'intention de donner les sections impaires des townships ou
tout township alternatif; mais il est de la plus haute im-
portance, pour le bien-être du pays, que les colons de bonne
foi qui se sont rendus là et ont fait des améliorations ne
soient pas inquiétés par la compagnie du chemin de fer.
J'espère donc que le ministre des travaux publies, qui a
visité le pays )ui-même et qui connaît quelque chose des
besoins des colons et des misères auxquelles ils sont soumis,
verra à ce qu'une protection suffisante leur soit donnée sous
ce rapport.

Je n'ai pas eu le plaisir d'entendre les remarques de l'ho-
norable député du Huron-Rat (M. Farrow), et je ne puis
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parler de son discours que d'après ce que j'en ai entendu
dire. Il a dit, je crois, que M. Mackenzie, dont le nom était
apposé à une lettre, que j'ai lue en partie en cette Chambre,
était un marchand de quincaillerie qui s'était rendu au
Nord-Ouest et qui, dans la suite, avait loué sa terre pour
reprendre son commerce. L'honorable député se trompe
du tout au tout. Le M. Mackenzie dont j'ai parlé, n'a jamais
été marchand do quincaillerie et ne l'est pas aujourd'hui.
Il y a, dans la ville où je réside, un M. Mackenzie qui est
marchand de quincaillerie, qui s'est rendu au Nord-Ouest, a
loué sa terre et est revenu à la ville, mais le M. Mackenzie
dont j'ai lu la lettre n'est pas ce M. Ma-ckenzie.

M. PARROW: Tout ce que j'ai à dire c'est qu'il y a, a
Goderich, un M. Mackenzie qui a été au Nord Ouest et y a
réussi. Il a une iaagnifique ferme au sud du Manitoba et
y a construit de très beaux bâtiments. Il a residé là deux
ou trois ans-il n'a jamais abandonné son commerce à
Godorich-puis il a loué sa terre et est revenu demeurer à
Goderich. Celui dont parle l'honorable député doit être un
de ses frères, et je pense qu'il avait là un de ses frères. Il
est très étrange que l'un réussisse dans le sud du Manitoba
et que l'autre ne puisse pas y vivre.

M. CAMERON: Il n'y a aucun inconvénient à ce sujet.
Un frère a loué sa terre. Celui dont j'ai lu la lettre a
acheté une grande étendue de terre on vertu de l'arrêté du
conseil qui permettait aux gens d'acheter moyennant 62
l'acre des terres au sud de la zone de 24 milles.

M. EDGAR: Je ne puis permettre que cette réso.
lution soit adoptée avant que le ministre des travaux
publics ait dounè au comité des renseignements au sujet des
questions qui ont été soulevées. L'honorable ministre a-t-il
l'intention do donner cette subvention à la compagnie et de
fixer, comme condition de la concession, qu'elle devra cons-
truire 100 milles avant le 1er octobre et 100 milles chaque
année, dans la suite ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Jo désire demander au
comité d'adopter les crédits, et au concours, je serai en état
de donner des explications à ce sujet.

M. EDGAR: Si la compagnie voit qu'elle ne peut pas
construire 100 milles, qu'elle en construise 50. J'ai aussi
attiré l'attention du ministre sur le fait qu'en plusieurs en.
droits, dans les documents soumis à la Chambre, il y à des
représentations très importantes au sujet du tracé de
chemin de fer. Ces pétitions apportent plusieurs raisons
pour démontrer pourquoi l'on demande au gouvernement de
conserver l'ancien tracé. J'ose dire que cela a été fait et
que le gouvernement constatera qu'il a répondu aux désirs
des colons et d'autres. Le ministre des travaux publics
voudra peut-être donner des renseignements sur ce point
comme sur l'autre.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le chemin depuisle Portage-
la-Prairie jusqu'à Minnedosa est construit,et 50 milles au delà
de cet endroit sont donnés à l'entreprise. Puis, outre cela,
il y a 75 milles dont le tracé a été approuvé par le gouver-
nement, et je vois, par le tracé de la ligne, tel qu'il paraît
sur la carte, que les cinquante milles maintenant en cons-
truction passent au lac Plat, de sorte que l'honorable
monsieur verra que l'on paraît avoir répondu à ce que
demandent ces pétitions. Néanmoins, j'examinerai de nou-
veau la chose.

M. ROSS : Je pense qu'il doit y avoir quelque erreur au
sujet des 100 -milles, car j'ai en une conversation l'autre
jour, avec M. Brydges, lorsqu'il était ici, -et il m'a appris
alors que la condition était que 50 milles devaient être tons-
traits cette année; il a dit aussi que la compagnie allait
construire 50 milles.

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est ce que J'ai dit. Je
pense qu'il y a un autre arrêté du conseil changeant cela et
mettant 50 milles au lieu de 100.
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Bésolution 4 (Compagnie de chemin de fer et de bateaux

à vapeur de Qu'Appelle, lac Long et Saskatchewan).
Sir RECTOR LANGEVIN : J'ai expliqué cela l'autre

jour. L'arrêté du conseil du 30 décembre 1884 concòde
cette étendue de terre depuis Régina jusqu'au lac Long,
distance de 20 milles, le tout sujet à l'approbation du parle-
ment. Les terres doivent être choisies dans les sections
impaires, à la condition que la ligne soit complétée le 1er
octobre 1885 et qu'un bateau à vapeur construit de façon à
faire convenablement le service sur le lac Long, comimet-
cura à faire ce service le ler mai 1886 ; il sera permis à la
compagnie d'obtenir un transport de 50,000 acres, à raison
de $t l'acre, déposant $ 100,000 le 21 mars. Je vois, par
un mémoire qui m'a été envoyé aujourd'hui, que 850,000
ont été payés au receveur général au nom de la compagnie.
Cela est fait parce que ceux qui ont avancé les fonds, c'est-
à-dire ceux qui ont acheté les terres, désiraient être sûrs
que ces fonds seraient appliqués de cette manière.

M. EDGAR : le vois par-l'arrêté du conseil qu'un con-
trat devait être soumis au gouvernement avant le 1er mai
1885, assurant que la ligne serait complétée et assurant, je
suppose, que le bateau à vapeur serait construit avant le 1er
d'octobre, Je vois qu'une nouvelle pression a été exercée
sur le ministère au sujet de cette question et que M. John
A. Mackenzie, de Sarnia, fait au gouvernement un appel
très touchant auquel, je n'en doute pas, il a donné une
attention raisonnable, car c'est un homme que le gouverne-
ment aimerait obliger.

Sir RECTOR LANGEVIN: Le contrat a été soumis au
département, et la compagnie a déjà commencé quelques
opérations, sous forme d'importations de chevaux, et ainsi
de suite. L'honorable monsieur doit voir que, vu le retard'
qu'il a éprouvé dans l'obtention do ce crédit, il peut arriver'
que le gouvernement soit obligé d'étendrele délai d'un autre'
côté, si la compagnie a été retardée dans ses opérations.

M. EDGAR: D'après les documents, je pense que la com-
pagnie était parfaitement disposée à prendre le risque, lors-
que le gouvernemenf a adopté l'arrêté du conseil, et cet
arrêté a été adopté le 30 décembre.

M. McLELAN L'arrangement était que sur le dépôt de
l'argent, la compagnie devait recevoir des terres, moyennant
$2 l'acre; en conséquence, si le tracé n'était pas suivi, ou si
l'on manquait aux conditions du contrat do quelque façon, le
gouvernement pouvait vendre tant de terre moyennant $2
l'acre. ,e puis dire que le contrat pour le mivellement a
été passé, ainsi que le contrat pour la livraison des lisses.

M. EDGAR - Et le bateau à vapeur ?
M. McLELAN : Je ne connais pas le contrat qui a êté

passé à ce sujet.

Résolution 5,
M. EDGAl : Les dépenses incidentes et les frais d'arpeu- 1

tage sont-ils compris dans les 103 cents par acre?
Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
Résolutions àl rapporter.

MAITUE DU 1IAVRE DE RALIFAX,

Nà McLELAN: Te propose que la Chambre se forme on
comité pour examiner une certaine résolution à l'eet d'a-
mender les actes concernant la nomination d'un matre de
havre au port d'HEalifax. Le but de cette résolution est
d'augmenter de $1,600 à $1,800 le montant alloué an maître
du havre d'Ralifaz Les entrées au port de talifax ont à
peu près doublé pendant les seize ou dix-sept dernières an-
nées. Dans le cours de l'année 1881, les recettes ont été un
peu réduites, vu que les vaisseaux de cabotage ont été ex-
emptés du paiement des droits de havre. Les dépenses se
rattachant à la charge de fonctionnaire pour loyer, louage de

Sir HEcToR LANGEVIN

bateaux, etc., s'élèvent à $600 ou $800 par année, ce qui ne
h isse que $800 à $900 pour ses appointements. Vu L'aug.
mentation considérable de la besogne qu'il doit accomplir,
l'on propose que son allocation, qui doit couvrir toutes ses
dépenses, soit portée à $ 1,800. On propose aussi d'établir
un mode sommaire de procédure devant les magistrats, pour
mettre en vigueur les ordres donnés par le maitre du havre
pour la meilleure administration du havre. Ou constate, on
pratique, qu'il éprouve aujourd'hui de grandes didicultés
pour mettre ses ordr.4 en vigueur, car les capitaines et autres
qui désobéissent v:,(ontairOesent à ses ordres, peuvent partir
avec leurs vaisseaux avant qu'il puisse les poursuivre devant
les tribunaux.

M. VAIL: D'où doitgenir cette augmentation d'alloca-
tion ? Le fonds est-il suffisant pour la payer, ou doit-elle
être payée sur le fonds consolidé?

M. McLELAN: Il n'y a rien d'imputable sur le revenu
consolidé. Le règlement est que lorsqu'il y a des droits
d'imposés, le maîttre du havre les perçoit et il lui est az-
cordé une proportion pour cent sur ce qu'il prétve; puis, la
balance est versée au trésor. Dans ce cas, nous fixons à
$1,800 le chiffre qu'il devra recevoir. S'il no prélève que
$1,500, c'est tout ce qu'il reçoit; s'il prélòve $1,900, il en
reçoit $1,800, et les autres $100 sont versés au trésor.

M. VAIL Cela aura-t-il, en définitive, le résultat d'aug-
menter les droits sar les vaisseaux?

M. 3cLELAN: Non; nous n'augmentons pas les droits.
M. DAVIES L'honorable ministre voudra-t-il donner

des renseignements sur les droits perçus ebaque année ïar
le maître du havre de Halifax, afin que nous sachions s ils
excèdent de beaucoup les $ 1,800 que l'on propose de lui
donner ? Si L'honorable ministre a des données statistiques
démontrant la nature de l'augmentation dont il a parlé re-
lativement aux devoirs du maître du bvre, ce seraient des
renseignements intéressants.

M. McLELAN: En 1881, les recettes se sont élevées à
$1,849.50, dont 8249.50 ont été versés au trésor. Cette
année-là, l'on a adopté un acte exemptant les vaisseaux de
cabotage du paiement des droits, mais cela n'a pas diminué
la besogne du maître du havre. Le tonnage du port aug-
mente tous les ans. Pendant les dix ou quinze dernières
années, le tonnage du port de Halifax a doublé. Bien que
nous ayons exempté de petits vaisseaux du paiement des
honoraires, la même besogne existe encore, et à mesure que
le nombre des vaisseaux augmente, l'espace devient plus
limité, aux quais, et le maître du havre a plus de besogne à
accomplir.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

M.,AVIES: J'aimerais que l'honorable ministre expli-
quât pourquoi l'on accorde seulement à Halifax une augmen-
tation des appointements du maître du havre. Si le crn-
merce général du port a augmenté, pourquoi l'augmentation
n'est-elle pas générale dans tous les ports de mer? D'aprês
les explications que l'honorable ministre a données, je ne vois
pas que la besogne du maître du havre ait augmenté. Il n'a
pas dit ce qu'avaient été les recettes durant les deux ou trois
dernières années.

M, McLELAN : Ce serait retenir la Chambre trop long-
temps, que de chercher les raisons qui ont empêché la même
augmentation d'avoir lieu dans tous les ports. L'augmenta,
tion a été considérable dans tous les ports, niais, dans
d'autres, le commerce est resté stationnaire. Depuis un cer-
tain nombre d'années, le commerce du port de 1lalifax a
augmenté, de sorte qu'il est presque double aujourd'hui de
ce qu'il était il y a quelques années, et comme ily a augmen,
tation dans le nombre des vaisseaux qui entrent dans la port
et qui cherchent à se placer aux quais, la besogne ditmaitre
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du havre augmente en proportion, Le fait d'exempter les
vaisseaux de cabotage du paiement des droits, n'a pas dimi-
nué sa besogne, mais a réduit les honoraires en proportion
de la besogne.

MX DAVIES: La déclaration de l'honorable ministre est,
je suppose, basée sur l'eamen qu'il a fait des tableaux. Il
a donré un état des montants perçus pendant 1881 et du
montant verEé au trésor par le maître du havre, déduction
faite de 'es honoraires, mais il n'a pas donné d'état des
montants perçus depuis 1881, J'aimerais aussi qu'il it
connaître à la Chambre les chiffres sur lesquels il se base
pour dire que le commerce du port de Halifax a considéra-
blement augmenté.

M. McLELAN: Je n'ai pas le volume ici, mais je sais
que c'est un fit, En 1881, le montant perçu pour droits a
été de $1,849; en 1882, do $1,629, soit $200 de moins à
cause de l'exemption accordée aux vaisseaux de cabotage,
et on 1883, le montant a été de $1,647. Je n'ai pas les Chiffres
des montants perçus pendant les autres années, le mémoire
que j'ai ayant été préparé l'année dernière, lorsque j'ai eu
I intention de présenter le bilH.

M. DALY: C'est, en 1883, une augmentation de $18 sur
1882.

M. EDGAR : L'honorable ministre a dit que le nombre
des vaisseaux avait considérablement augmenté,

M. McLELN : J'ai parlé du tonnage.
M. VAIL: Cela est dû aux arrivages de gros steamers

qui ont fait escale pour prendre du charbon. Ces steamers
ne donnent aucune besogne aux maîtres de havre ; les capi-
taines vont trouver leurs agents, qui ont de grands quais, et
le maître du havre n'a pas du tout à s'en occuper. Partant,
l'augmentation du tonnage n'ajoute pas à ses fonctions. Je
n'ai aucune objection à ce qu'il reçoive des appointements
raisonnables, mais je crains un peu qu'à Pavenir, dans le cas
où les recettes ne s'élèveraient pas à un montant suffisant
pour payer le maître du havre, les droits sur les vaisseaux
ne soient augmentés. Il peut arriver qu'ils soient frappés ;
d'un droit de tonnage, droit qui a été aboli. Il m'est impos-
aible de voir que la besogne du maître du havre ait aug-
menté pendant les deux ou trois dernières années.

L'honorable député de Digby a expliqué que le tonnage
avait augmenté, Mais qùe cela était dû à une cause excep-
tionnelle, à l'arrivage dos gros steamers océaniques; et si
le nombre des vaisseaux a diminué, la besogne du maître
du havre a aussi diminué, et je pense que le comité a droit
d'avoir le renseignement, que le ministre n'est pas en état
de donner. Il a dit qu'il y avait ou une augmentation de
$18 darq une année, mais il ne prétendra pas que cela
justifie.augmentation à $200 du salaire du maître du havre.

M. McLELAN: 'L'honorable monsieur sait, je suppose,
que presque tous les havres de la Confédération ont leurs
propres règlements et que, dans la plupart des cas, l'acte
concernant les havres fixe le maximum du montant que
nous pouvons payer au maître du havre. L'acte concernant
le maître du havre de Halifax fixe à $1,600 le montant que
nous pouvons lui payer. La besogne exécutée par le maître
du havre de Halifax et les dépenses qu'il fait pour louage
de bateaux et de bureau et pour différentes choses, en main-
tenant l'ordre dans ce port, justifient le gouvernement de
lui donner 81,800, pourvu qu'il prélève cette somme. Le
tonnage dans le port de Halifax, a considérablement aug-
menté et augmente encore, et, en 1881, avant l'abolition des
droits de havre sur les vaisseaux de cabotage qui entrent
dans ce port, 81,847 ont été prélevés, sur lesquels le maître
du havre a reçu 81,600, et en a remis $247. Il s'est plaint,
et, comme il a prouvé que ses dépenses étaient considérables,
que ses fonctions exigeaient tout son temps et étaient
quelques fois très difficiles à remplir, je pense qu'il a droit
do recevoir $1,800, pourvu que le commerce du port rap-
porte assez pour couvrir cette somme. En fixant le salaire
d'an maître de havre, nous mentionnons le montant qu'il
doit recevoir sur les droits prélevés, et dans plusieurs cas il
nous est permis de changer cela de temps à autre et d'aug-
menter le chiffre si nous constatons que la besogne a aug-
menté. On ne s'occupe que du port de Halifax parce que
l'acte fixe à 81,600 le maximum du montant que le maître
du havre peut recevoir, et je demande à la Chambre de me
permettre, si la somme est prélevée-et si elle est prélevée,
la besogne est en rapport avec la perception-de li payer
6 1,800.

M. VAIL: Le ministre dit que pendant quelques années,
le montant prélevé a excédé le salaire du maître du havre,

M. STAIRS: Je ne veux pas que le député de Digby (M.. 2u'à-t-cn it de l'oxceuan r
Vail) puisse prétendre que cela provoquera une nouvelle M. McLeLAN: On l'a versé au trésor.
imposition de cos droits. Je suis sûr que le gouvernement M. VAIL: 1l ne serait pas juste si le montant perqu
tout autant que quelques honorables messieurs de la gauche, comme honoraires était moins élevé que celui fixé pour le
comprend la nécessité de laisser ces droits sur les vaisseaux salaire du. maître du havre de refuser de lui donner ce mon-
qui arrivent dans nos ports à un chiffre aussi bas que pos- tant, lorsqu'il reste une somme au trésor au crédit de ce
aible. Quelques honorables messieurs qui ne connaissent tbnds.
pas les faits peuvent penser que $1,600 constituent un
salaire suffisant pour le maître du havre, mais il paie tous M. McLELAN: L'honorable monsieur est déterminé A
ses frais sur ce montant, frais comprenant le louage de faire un pas dans la bonne voie.
bateaux et de bureau, et ce montant n'est pas suffisant pour M. DAVIES: La raison donnée par le ministre de lr
le rémunérer pour la besogne qu'il doit faire. Je pense que marine pour augmenter les appointements du maître du
les vaisseaux qui font escale pour prendre du charbon don- havre à Halifax, pourrait s'appliquer à tout autre maître de
nent plus de besogne au maître du havre que les vaisseaux havre de la Confédération. Le ministre n'a pas démontré
ordinaires. Les capitaines sont quelquefois des gens avec que la besogne de ce fonctionnaire ait augmenté, et 'ai vous
lesquels il est très difficile de s'entendre, et il est arrivé des augmentez son salaire sans donner des raisons spéciales,
cas qui démontrent la nécessité qu'il y a de prendre des comment pouvez-vous refuser une augmentation de salaire à
moyens plus sommaires de mettre la loi en vigueur, tous les autres maîtres de havre ? Je ne dis pas que cet

M. D.VIES : Il ne s'agit pas de savoir ai $1,600 constitute homme n'a pas droit à une augmentation, car je ne connais

un salaire suffisant ou non. Si les montants perçus par les pas les faits, et le ministre ne semble pas les connagn tre, et
maîtres de havre dans les différents havres de la Confédéra- tant que la Chambre ne sera pas renteignée, nous ne devons
tion ne sont pas suffisants, c'est une raison pour considérer as voter l'argent. Si ces fonds sont votés, il arrivera que
toute la question d'une augmentation des salaires de tous donnée à tout autre maître de havre du pays.
ces officiers; mais j'ai demandé pourquoi le naître du
havre de flalifax était le seul pour lequel on demandAt cette M. PAINT: Pourquoi 'honorable député de Queen (K'L
augmentation. S'il y avait en une augmentation extraor- Davies) s'interesse-t-il tant à cette question ? Nous savons
dinaire du nombre des vaisseaux entrant dans ce port, il n'y très bien que le havre de Charlottetown est couvert de glace
aurait rien à dire; pendant plus de six mois de l'année, tandis que celui de
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Balifax est ouvert pendant douze mois et qu'il a un com-
merce bien plus considêrable, tant en hiver qu'en été.

M. DAVIES: J'aimerais savoir si l'honorable député vient
de faire cette découverte. Est-ce que cela n'existait pas il
y a quelques années, quand vous avez fixé le salaire à 81,600.

es raisons de l'honorable député de Richmond (M. Paint)
sont peut-être un peu meilleures que la raison donnée par le
ministre.

Résolution à rapporter.

EMPRUNT DU GOUVERNEMENT.

M. BOWELL: Je propose que l'on adopte le rapport du
comité général sur la résolution à l'effet d'autoriser l prélè-
vement, par voie d'emprunt, de toile somme ou telles sommes
d'argent qui peuvent être nécessaires dans le but de conso-
lider la dette de la Confédération et de faire exécuter les
travaux publics autorisés par le parlement du Canada. En
réponse à la question posée par l'honorable député de Huron-
Sud (sir Richard Cartwright), je désire appeler un instant
l'attention de la Chambre sur les pouvoirs que nous avons
de nous servir des emprunts qui, a-t-il dit, existent encore
apparemment et dont nous pourrions nous servir suivant le
bill des subsides de l'année dernière. On verra que la plupart
des crédits ont été employés à des fins spéciales; c'est la
balance des emprunts qui ont été formellement autorieés
pour les objets indiqués dans le bill des subsides, et, partant,
nous ne pouvons pas nous en servir, une grande partie de
ces emprunts n'étant pas destinée aux objets pour lesquels
l'emprunt actuel est demandé. Il y a, par exemple, pour le
chemin de fer de l'Intercolonial, environ $2,500,000; pour
ouverture de communications et pour l'administration des
affaires dans le Nord-Ouest, $1,460,(00; améliorations du
fleuve Saint-Laurent, $2,680,000; havre do Québec,
$1,825,000; bassin de radoub de Québec, S600,000; chemin
de fer Canadien du Pacifique, 84,866,000, et le crédit pour
les fins générales des retraits des banques d'épargnes, le
rachat des bons de la Confédération, etc., soit un total, en
chiffres ronds, de 822,080,000.

Je pourrais dire aussi que nous pouvions nous servir de
ces emprunts lorsque le ministre des finances a demandé son
dernier emprunt, et je suppose, en conséquence, qu'il n'a pas
considéré que nous étions nantis du pouvoir de nous en servir
pour les fins pour lesquelles il voulait faire cet emprunt,
car nous no l'étions pas, je l'admets, pour les fins pour les-
quelles l'emprunt actuel est demandé-nous pouvions seule-
ment prendre de légères sommes. Après avoir examiné
plus attentivement les fins auxquelles l'emprunt actuel doit
être appliqué, je vois que l'état que l'on m'a transmis la
dernière fois que la question a été soumise à la Chambre,
bien qu'il fût en partie exact en soi-même, n'était pas aussi
clair qu'il aurait dûý l'être. L'état que je désire soumettre
aujourd'hui à la Chambre sera plus satisfaisant et le voici :
pour couvrir l'emprunt temporaire fait, tant au Canada qu'à
Londres, $15,819,000, pour dépenses du capital. suivant les
estimations et les estimations supplémentaires, 1883-84-85,
$6,699,000. Je crains que le montant nécessaire pour payer
les dépenses que l'insurrection du Nord-Ouest a entraînées
et pour payer les pertes éprouvées pendant ces troubles, ne
s'élève à environ $4,000,000. Naturellement, comme je l'ai
déjà dit, ces $4,000,000 sont, jusqu'à un certain point, des
estimations basées sur des conjectures, car il est tout à fait
impossible de dire si tout ce montant sera nécessaire ; il
pourra arriver, peut-être, bien que je ne m'y attende pas,
qu'une somme un peu plus considérable soit nécessaire. Puis,
il y a le prêt que nous proposons de faire au chemin de for
Canadien du Pacifique, $5,000,000, et les subventions,
$750,000. Il y a aussi les dépenses probables pour subven-
tions aux chemins de fer, telles qu'indiquées dans les autres
états, $2,00,000, soit un total de 835,049,000.

Or, si la Chambre n'accordait pas les $5,000,000 que l'on
propose d'avancer au chemin de fer Canadien du Pacifique,

M. PAINT

pour l'aider à achever ses travaux, le montant à couvrir par
l'emprunt seraitd'environ $30,000,000. Mais si on autorisait
cette avance à la compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique, alors le montant nécessaire serait de 835,049,000.
Le montant qui m'est donné et dont nous avons la faculte de
prendre sur la balance qui reste encore du dernier emprunt,
est de 84,800,000, ou environ $5,000,000. C'est l'objet pour
lequel on demande aujourd'hui l'emprunt. Quant aux
$15,000,000, je puis dire que quelques-uns des crédits donnés
auparavant dans l'état préparé plus en détails, ont été
payes.

L'honorable député de Durham-Ouest a demandé le chiffre
probable du montant nécessaire pour payer les subventions
aux chemins de fer, lesquelles ont déjà été votées par la
Chambre. Je ne suis pas en état de dire le chiffre qu'il fau-
dra payer pour ces subventions. Comme l'honorablo député
le sait, cela dépendra, dans une grande mesure, des travaux
que pourront exécuter les différentes compagnies de chemins
de fer auxquelles nous payons ces subventions. Il peut arri-
ver qu'il ne faille qu'un million de dollars, ou qu'il faille
employer les $2,500,000, ou moins de la moti de ce mon-
tant. Quelques-unes des entreprises seront probablement
abandonnées, tandis que d'autres seront exécutées, et il est
impossible, dans les circonstances, de donner même une esti-
mation approximative.

M. RICHARD CARTWRIGHT: Quels sont les détails
des dépenses du capital suivant les estimations et les estima-
tions supplémentaires pour 1884-85 et 1885-86, ces montants,
réunis, s'élevant à $7,000,000 ? Indépendamment du chemin
de for Canadien du Pacifique, il y a environ $2,360,000 de-
mandés pour 1885-86, et environ 84,000,000 demandés pour
1884-85, approximativement. Mais je crois qu'une très
grande partie de ces montants a été payée.

M. EOWELL: Une partie de ces montants. Il y aura
les estimations supplémentaires pour 1884-85, jusqu'au 30
juin, dans lesquelles l'honorable monsieur verra d'autres
sommes que l'on propose de couvrir par ces crédits supplé-
mentaires. Je ne suis pas en état de donner aujourd'hui
les différents crédits,

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le montant est beau-
coup plus considérable que je ne le croyais.

M. BOWELL: Ces données s'accordent précis4ment avec
l'état que j'ai fait hier soir.
* Sir RICHARD CARTWRIGHT: Les 87,000,000 ne sont
mis dans aucune partie de l'emprunt temporaire, d'après ce
que je comprends.

M. BOWELL: Non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela comprendrait en-

viron $3,000,000 d'estimatioùs supplémentaires. Ce dernier
chiffre de dépenses probables au compte des subventions
aux chemins de fer, en vertu des 46e et 47e Victoria, est le
chiffre que l'honorable ministre s'attend à dépenser sur les
88,700,000 dont il a parlé l'autre jour.

M. BOWELL: C'est la somme qui m'a été donnée. Elle
peut atteindre ce chiffre et peut l'excéder. -

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors cette somme de
835,000,000, comme nous l'avons ici, semblerait no pas com-
prendre le prêt projeté de 85,000,000 au chemin de fer
Canadien du Pacifique.

M. BOWELL: Oui; ce dernier montant est compris
dans ce chiffre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Les terres et les sub-
ventions y sont-elles comprises ?

M. BOWELL: Oui. Les 85,000,000 couvrent ce que
l'on appelle le prêt au chemin de fer Canadien du Pacifique,
l'autre montant est pour les subventions échues ou à échoir.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si l'honorable ministre
comprend dans le montant de $6,979,000 ce qui est encore
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dû au chemin de fer Canadien du Pacifique aun compte des
subventions-

M. BOWELL: Je me trompais en disant que le montant
comprenait les 85,000,000 que l'on se proposait d'emprunter.
Il ne les comprend pas. Ces $5,000,000 doivent couvrir le
prêt et la subvention déjà accordés par le parlement.

Sir RICHARD CARTWRIGBT: Alors, ce qu'il faut em.
prunter aujourd'hui, pour équilibrer les choses, formerait
en chiffres ronds, un montant do 840,000,000.

M. BOWELL: Cela comprend les $5,000,000, dans le
cas où ils seraient votes.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela est en addition
aux 825,000,000 remboursés l'autre jour, formant en tout
environ $65,000,000. Autant que je puisse en juger, cela
donnerait lieu à une augmentation du montant d'intérêt à
payer, d'au moins $400,000 ou $500,000. L'honorable
ministre a-t-il quelques renseignements à ce sujet?

M. BOWELL: Je ne suis pas prêt à répondre à cette
question, car les estimations et les estimations supolémen-
taires n'ont pas encore été soumises à la Chambre. Je pour.
rais dire, pour l'information de la Chambre, que si les
$5,000,000 que l'on propose d'avancer au chemin de fer
Canadien du Pacifique étaient accordés par le parlement, ils
seraient payés en bons du trésor, pour être couverts à
l'échéance.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ces bons du trésor,
comme cela se fait habituellement en Angleterre, porterait
intérêt-4 pour 100, ou quel taux ?.

M. BOWELL: Il porteront intérêt à 4 pour 100.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous proposez de les

émettre pour une année ?
M. BOWELL: Pour une année; c'est le délai accordé

pour le prêt.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Une année est ui délai

un peu long pour des bons du trésor. Vous comptez que ce
montant devra être remboursé par le chemin de fer Canadien
du Pacifique à l'expiration do ce délai ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Positivement.
Sir RIC EARD CARTWRIGHT : Sans faute ?
Sir JOHN A. MACDONALD : Sans faute.
M. BLAKE : Nous allons donner notre billet au chemin

de fer du Pacifique canadien pour un prêt.
M. BOWELL: L'honorable premier dit qu'il l'endossera.
M. BLAKE : L'honorable député croit régler l'affaire en

donnant un bon du trésor. C'est un système de finances
que nous voyons pour la première fois, dans le but d'aider
le chemin de for du Pacifique canadien.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Alors je comprends que
l'on a l'intention ddpayer au complet la dette flottante,
soit $16,000,000.

M. BOWELL : Oui.
M. BLAKE : On devrait donner de plus amples détails

au sujet des deux millions et demi, étant la somme réces.
saire, d'après l'honorable député, pour accorder les subven-
tions aux chemins de fer. Il me semble que c'est une très
légère proportion à calculer vu le grand nombre de subven
tions qui ont été votées, et le sont actuellement.

M. BOWELL : C'est la proportion, d'après l'acte concei
nant les subsides aux chemins de fer. J'espère que le revenu
justifiera ce que nous avons fait les années passées; nous espé.
rons en effet avoir un revenu suffisant pour payer ces subsides.
Et si le revenu justifiait le paiement de toutes ces subven-
tions annuelles, je tiens pour certain qu'elles seraient payées
ainsi. Mais dans les circonstances, il est sage d'emprunter

un montant suffisant pour payer ces subventions dans le
cas où cela serait nécessaire. L'honorable député sait que
pendant trois ou quatre ans un bon nombre des subsides qui
avaient été accordés à différents chemins de fer, ont été
payés avec l'argent de l'excédant annuel.

M. BL'AKE : Ma question était plutôt opposée à ce qu'a
suggéré l'honorable député. J'ai compris qu'il demandait
un montant suffisant, dans son opinion, pour payer les
subsides, déclarant qu'il ne pourrait les payer à même le
fonds consolidé, etians ce cas que ce montant serait relati-
vement peu considérable. Je désirerais connaître les détails
sur lesquels il basait ses calculs, auxquels de ces chemins, et
quel montant il croyait devoir payer.

M. BOWELL: Je ne puis donner de renseignements à la
Chambe sur ce sujet, caril est presque impossible de spécifier
quels seront ces chemins. Nous savons que tous ne seront
pas construits, mais il est sage de s'assurer un montant suffi-
sant pour répondre aux réclamations qui pourraient être
faites. Comme l'honorable monsieur l'a fait remarquer
l'autre soir, quelques-uns de ces subsides sont payés depuis
des années, et dans les circonstances, il peut n'être pas né-
cessaire d'avoir une somme qui les couvre tous, vu qu'ils ne
serait pas tous dûs avant quelques années. On croit cepen-
dant que cette somme sera suffisante pour répondre aux
demandes qui pourraient être faites, peut-être, pendant deux
années, car ils ont un certain temps pour commencer leurs
travaux, et un certain temps pour les -compléter, et n'ont
aucun droit de recevoir ces subventions avant l'accomplisse-
ment de certaine partie des travaux.

M. BLAKE: C'est en effet un estimé fondé sur des con-
jectures..

M. BOWELL: Oui, c'est vrai.
M. BLAKE: Camprend-il les sommes additionnelles des

résolutions qui sont devant le fauteuil, et dont il a été donné
avis l'autre jour.

M. BOWELL: Oui; cela s'applique à tous les chemins
pour lesquels il y aura quelque réclamatiom. Nous espérons
que le chemin depuis la Rivière Ocelle ou la Rivière-du-
Loup jusqu'à Edmonton, devant se raccorder avec des lignes
du Nouveau-Brnoswick, va peut-être entrer en opération.
Je crois que c'est tout probable.

Sir JOIIN A. MACDONALD: C'est une certitude.
M. BOWELL: L'honorable premier dit que c'est chose

certaine que ce chemin va entrer on opération, ce qui ferait
une réclamation.

M. BLAKE: Comme l'honorable député semble disposé à
affecter l'excédant au paiement des subsides aux chemins de
fer, et la diminution du montant demandé, qui autrement
deviendrait permanent ; l'honorable monsieur n'aurait-il pas
fait mieux,-la chose est peut-être une hypothèse, et il ne
vaut peut-être pas la peine de perdre beaucoup de temps
sur ce sujet,-mais l'honorable député n'aurait-il pas fait
mieux d'affecter l'excédant aux dépenses de la guerre?

M. BOWELL: Eh bien, lorsque les comptes seront
réglés, qu'il soit affecté à la guerre ou aux chemins de fer,
cela ne fera pas une grande différence, je crois. Je crois que
la guerre coûtera $4,000,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Parlant d'une manière
générale, comme je le comprends, le montant total qu'ils
voulaient ajouter à notre dette pendant les douze derniers
mois, serait d'environ 865,000,000, à l'exception des 825,000,-
000 qui viennent d'être refondus.

M. BOWELL: Je suppose que ce sera là le résultat.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Et cela nous laisserait,

si j'ai bien compris l'honorable député l'autre soir, $5,000,000
non empruntés, après avoir affecté les bons du trésor et ce
prêt de 830,000,000.; cela nous laisserait, parlant d'une ma-
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nière générale, une obligation d'environ $6,250,000 pour ces
différents chemins de fer, qui pourrait peut-être venir due
avant deux ou trois ans.

M. BOWELL: C'est à peu près la position.
Sir RICHARD CARTWRIGIT : Mais cela ne comprend

pas la capitalisation, les bons pour $170,000 et $30,000, qui
se serait êlevée à une couple de millions de plus.

M. BOWELL: Jusqu'à 82,550,000.
M. BLAKE: A propos de l'opération dé ce bon du trésor,

croit.on que nous réaliserons nous-mêmes l'argent comptant,
et le donnerons, ou bien si nous donnerons nos billets ?

M. BOWELL: Nous leur donnerons les billets et ils réa-
liseront l'argent eux-mêmes.

M. BLAKE: Et la compagnie du Pacifique canadien
administrerait elle-même les bons du trésor du Canada ?

Sir RICR ARD CAPRT WRIGHT : J'espère que l'on pren-
dra des mesures pour qu'il ne retombe aucun discrédit sur
le Canada, en affectant ces bons, dans toutes circonstances,
au-dessous du pair, ou presque au pair. Cela aurait de très
mauvais résultats pour nous, si nos bons, par malheur,
étaient accordés à un chemin de fer, à un taux au-dessous du
pair ; et j'appelle ici l'attention du gouvernement, car per-
sonne ne peut dire d'une manière exacte ce que deviendront
ces bons lorsque nous les aurons accordés.

Sir JORN A. MACDONALD : Sans entrer dans les
détails, je dois dire que ces bons ne seront pas mis sur le
marché, mais seront rendus intacts au gouvernement.

Les résolutions sont lues pour la deuxiòme fois et adoptées.
M. 3OWELL : 3e demande qu'il me soit permis de pré-

senter le bill (nl 145) à l'efft d'autoriser le prélèvement,
par voie d'emprunt, de certaines sommes d'argent iequises
pour le service public.

M. BLAIE : Est-ce que ce bill renferme des dispositions
de deux crédits pour la guerre ?

M. BOWELL: Non. Il ne comprend qu'un montant de
$30,000,000 que nous voulons emprunter.

M. BLAK E: Ces ciédits doivent être mis dans le bill.
L'honorable monsieur sait ce qui est arrivé au bill de M.
Gladstone, en Angleterre, au sujet du vote récent des crédits,
et il serait impossible d'obtenir cette somme dans les sub-
sides réguliers.

Sir JOHN A. MACDONALD: 12honorable député, je me
rappelle, a demandé au ministre de la milice s'il avait l'in-
tention de présenter un bill, et le ministre a répondu que
oui. Je suppose que son intention était de faire entrer ces
sommes dans le bill concernant les crédits; mais je ne crois
pas qu'il ferait bien en agissant ainsi.

M. BLAKE: Cela compliquerait peut-être l'emprunt que
nous voulons faire,

M. BOWELL: L'autre bill est prêt.
Le bill est lu pour la première et deuxième fois, délibéré

en comité général, lu pour la troisième fois et adoptê.

L'ACTE REFONDU DU REVENU DE L'INTÉRIEUR.

M. McLELAN : Je propose que la Chambre se forme en
comité pour considérer certaines résolutions à l'effet
d'amender l'acte refondu du revenu de l'Intérieur, 1883.

Les amendements que nous avons l'intention de pré-
senter sont relativement peu nombreux. Il serait expédient
de retrancher l'apposition de marques, qui ont été signées
jusqu'à présent, sur les bottes de cigares entreposées. L'an-
cien acte imposait le droit sur le poids, autant que sur le
nombre des cigares. On propose on amendement d'imposer
le droit sur le nombre de cigares, exigeant que le nombre
soit marqué sur les boîtes, de sorte qu'il serait plus facile de

Sir RIcAiRD CARTWRIoUT

les retirer de l'entrepôt. Afin de prévenir la vente des spi.
ritueux et du malt fabriqués illégalement, on propose d'ap-
pliquer tous les règlements concernant ces articles, appli-
qués jusqu'à présent. Section "C " pour prévenir la fraude
par suite de l'emploi de colis vides et ayant déjà servis. Le
vieil acte décrète simplement que le vendeur sera tenu d'en-
lever des colis les vieilles marques; nous décrétons que ce
devra être au vendeur du contenu de voir à ce que les mar-
ques soien t enlevées. Le paragraphe " D" traite de l'ap.
plication des peines, Dans le paragraphe " E " il est pro-
posé de permettre une réduction de droits sur les spiritueux
dont la quantité a été diminnée par l'évaporation, permet-
tant au gouverneur en conseil d'imposer un droit additionnel
de 5 cents par gallon sur les spiritueux, et pour défendre
l'entrée des spiritueur, pour la consommation, avant qu'un
temps spécifié ne se soit écoulé depuis leur fabrication. Il
est prouvé que les spiritueux se vaporisent. Il est proposé
que le département, par un arrêté du conseil, puisse deter.
miner le droit sur ces spiritueux après leur fabrication et
leur distillation; puis après un certain temps ils devront
être examinés et faire une remise pour l'évaporation.

C'est le système suivi ea Angleterre et aux Etats-Unis.
Il est proposé de déterminer le percentage maximum de la
réduction qui pourra être faite sur un arrêté du conseil,
n'excédant pas 6 pour 100 lapremière année, 41a deuxième,
2 la troisième et les années suivantes, jusqu'à sept ans. Le
fait de conserver le whisky pendant un certain temps amé-
liorera sa condition et le rendra moins injurieux pour la
santé ; et en vue de la conservation de la santé publique, à
laquelle s'intéresse toujours le département, l'on veut que le
whisky soit purifié par son âge, en autant que possible, et dans
ce but les résolutions décrètent qu'après le 1er juillet 1887,
aucun spiritueux ne sortira de l'entrepôt pour être mis en
vente avant un an de séjour là, et 2 ans après le 1er juillet
1890.

M. BLAKE : Est-ce là aussi la législation anglaise et
américaine ?

M. McLEL AM : Je ne puis dire que c'est la législation
anglaise ; mais dans'quelques cas nous précédons la légis-
lation anglaise, et si nous pouvons améliorer la qualité de
nos liqueurs, ce sera un avantage pour la société.

M. BLAIE : Je suis heureux d'accepter l'opinion d'un
bon juge en ce qui concerne le whisky.

M. McLEL AN: Je ne suis pas près à dire si je suis bon
juge ou non, mais l'honorable monsieur pourrait donner son
opinion. On prétend que c'est l'âge qui améliore la qualité
du whisky. Vu que la réduction pour l'évaporation créerait
une perte pour le revenu, il est proposé d'imposer à titre
de compensation un droit additionnel de 5 cents par gallon,
afin que le revenu n'en souffre rien. Nous avons l'intention
do permettre que l'on augmente le nombre des différentes
grandeurs des paquets de tabac. Nous voulons permettre
l'usage de paquets de 10, 25, 35, 45, 60, 100 et 110 livres.
Les règlements actuels empêchent le fabricant d'avoir dans
la salle d'échantillons un nombre suffisant de paquets pour
soumettre aux inspecteurs de douanes ; nous voulons lui
permettre un grand nombre, dont les marques et les droits
sont payés. Nous voulons réduire le nombre de cigares qui
peuvent être entrés comme sortis de l'entrepôt; d'après la
loi actuelle le nombre de cigares qui peuvent être entrés à
la fois est déterminé, et l'on propose maintenant que le droit
est augmenté, de réliire ce nombre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quant aux points secon-
daires de ce bill ils auraient été mieux discutés en comité,
où nous avons une plus grande liberté, mais cet article " e "
permettant au gouverneur en conseil d'imposer un droit
additionnel de 5 cents par gallon sur les spiritueux, a ét6
désigné, soit volontairement ou par accident, dans le but
d'emprunter un montant considérable de l'année dernière
au profit de cette année. Quoique l'on fasse dans la Chambre
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ou dans le département, il paraît que le commerce a consi- r
déré cela.

Cela pourrait être opportun, mais c'est un ,très mauvais
système de finances, 11 ne convient pas d'emprunter, durant
les onzième mois-car je vois que ces résolutions furent pré-
sentéos le 7 mai-un million du revenu naturel de 1886 et t
l'affecter à l'année 1885, et cela causera probablement un c
tort considérable au crédit publie et au revenu un peu plus
tard. Comme l'a expliqué l'honorable député, la chose n'est
pas aussi condamnable qu'elle le paraît d'abord, parce que, i
sans doute, la permission au gouverneur en conseil, d'im-
poser en tout temps un droit est une chose que je suis disposé
a combattre de toutes mes forces, à moins qu'il n'y ait 1
en faveur de très fortes raisons. Cela est tout à fait incon-
cevable, et peut donner lieu à des fraudes sérieuses. Dans
tous les cas, il est douteux, comme je l'ai dit, que l'on ait
pris un million de dollars du revenu de l'année dernière
pour l'affecter au crédit de cette année ; et cette manière
de refaire nos comptes ne peut nous faire honneur nulle
part. Cela a déjà été fait une ou deux fois aupiravant, et
dans les comptes qui nous ont été soumis cette année, il est
évident que l'on a mis beaucoup de soin à les préparer.
Des items comme ceux concernant les reçus pour comptes
de terres publiques, ont été ou doivent être mis au crédit
de notre revenu oudinaire, tandis que les comptes pour ces
mêmes terres sont imputables aux comptes publics. Cela
ne nous fait pas honneur ni ici ni à l'étranger; etje ne crois
pas que le résultat de cette expérience-quand bien même il
serait utile cette année-puisse être de quelque utilité pour
notre revenu de l'année prochaine.

Il me semble que ces résolutions n'auraient pas dû être
mises sur l'ordre du jour pendant plus d'un mois avant do
devenir loi. Il n'a jamais été d'usage de donner avis de chan-
gements dans le revenu pendant au delà de cinq semaines,
et je crois que cette pratique est excessivement con-
damnable.

M. McLELAN: Je ne crois pas que cela ait au pour effet
d'induire les fabricants à retirer ces articles de l'entrepôt à
cause d'un prix aussi peu élevé, de 5 cents, plus la réduc-
tion pour l'évaporation causée par l'âge, dans la proportion
que j ai indiquée.

Sir RICHARD CARTWRIIGHT :Pour goûter un aliment
il faut le manger.

M. BLAKE : Il se peut que le département ait été tiès
désappointé, et le gouvernement blessé de trouver un excé-
dant de plus de $900,000 sur le revenu de l'accise, perçu
pendant le mois dernier. Il se peut qu'ils aient été alarmés
de ce résultat, et qu'ils ne se soient pas du tout félicités de
leur action; mais cela est dû au fait qu'ils sont très peu
prévoyants, car le commerce a été autrement qu'ils pen-
saient.

Puis comment l'honorable député explique-t-il cet excê-
dant ? Cela n'est pas dû à l'adoption de l'acte de tempé-
rance dans un grand nombre de comtés. A quoi est-ce
attribuable, si ce n'est à l'avis de l'honorable député ?

Le fait d'avoir mis un tel avis dans l'ordre du jour est,
selon moi, très condamnable. La rògle du gouvernement,
relative aux changements, dans l'accise surtout, est qu'ils
sont faits sans avis aucun, que les négociations se discutent
dans la plus stricte confidence; on prend, ordinairement,
possession du télégraphe, afin d'empêcher que ces change-
ments aient un effet injurieux sur notre revenu, et pour
empêcher toute spéculation qui aurait lieu si le changement
était annoncé dans l'ordre du jour.

M. McLELAN: Cela no peut être avantageux aux
fabricants, vu qu'il y a une réduction an proportion de ce
droit de 5 cents.

M. BLAKE: Il se peut que les fabricants soient stupides.
Je crois qu'ils le sont généralement. Ils ne sont pas fins
du tout; ils ne connaissent pas bien leurs affaires; l'hono-

ablo député trouve qu'il est difficile de leur persuader de
payer leurs droits, et il ne juge pas nécessaire d'avoir des
oficiers de la paix pour assurer la transaction des affaires
en temps convenable; ils forment une classe ignorante et
stupide, qui, sans aucun doute ne peut apprécier les résolu-
ions de l'honorable député, et par consêcuent ils ont retiré
le l'entrepôt des quantités considérables de spiritueux et
7ersé de hautes sommes dans le revenu. C'est là l'histoire
que l'honorable député veut faire croire à la Chambre. Je
ne sais pas très bien quel était son objet, ou de ses collègues
qu'il remplace si bien dans cette occasion, en présentant ces
résolutions, en donnant cet avis et le laissant un mois sur
'ordre du jour; j'ignore aussi quel était l'objet du gouver-
aoment en donnant cet avis d'une telle manière, deman-
dant que le gouverneur puisse permettre l'imposition de
droits. Je n'objecto pas entièrement à ce que l'on donne
au gouverneur en conseil le pouvoir d'augmenter les droits
qui pèsent sur le peuple. La nature du droit est matière
d'indifférence; le principe est celui qui est compris. L'ho-
norable député peut dire que ce ne sera pas réellement
une augmentation, car en moyenne, ce sera une diminution,
mais cola ne fait rien. Son devoir envers le parlement était
do préparer son plan, et, si ce plan comprenait une augmen-
tation do droit dans le premier cas, en vertu de quoi il
devait y avoir une réduction à cause do l'évaporation et la
pertes des propriétés de l'alcool, de présenter ce plan.

On est déterminé à augmenter ce droit. L'on se sert
pour cela de l'autorité parlementaire, car c'est le parlement
qui doit agir ici comme dans tous les cas. Ce n'est pas le
gouverneur en conseil qui doit avoir le pouvoir d'augmen-
ter un droit. Par conséquent, on matière de forme, et sur-
tout, en matière de politique, je m'oppose à la forme de
cotte résolution, et jd maintiens qu'elle doit être présentée
comme le sciait l'acte créant de nouveaux droits, l'acte de
la législature, et non la volonté de l'Exécutif. Maintenant,
quant au projet de l'honorable député: sans doute nous
avons un grand avantage en l'absence du ministre du revenu
de l'intérieur, et la présence de l'honorable député qui le
remplace. Nous avons un honorable monsieur qui peut
nous parler avec habileté et expérience sur cette question
de résolution, qui peut nous expliquer le degré de force
que perdront ces spiritueux en étant retenus aux entrepôts
au lieu de se rendre à leur dernière et malheureuse fin, l'es-
tomac du peuple. Je dis que c'est un avantage pour nous
d'avoir les renseignements de l'honorable député, renseigne-
ments clairs, distincts et intelligents sur l'opération de ce
système, sur le bien qui résultera dans l'intérêt de la santé
publique. J'ose dire qu'il a parfaitement raison. J'ai vu
dans les journaux des annonces dans lesquelles on fait res-
sortir les avantages qu'offre le vieux whisky, et je crois
que l'honorable député a raison. Puis il dit que le gou-
vernement désire si fortement le bien être du peuple, que
les mêmes raisons pour lesquelles il a pris des mesures
pour prévenir la falsification des aliments, et des boissons,
le portent à voir à rendre le whisky plus sain et à en faire
un meilleur breuvage. L'honorable député dans sa déclara-
tion proposerait d'accorder 6 pour 100 pendant la première
année, et 4 pour 100 la deuxième, et que le whisky ne sera
vendu qu'après une certaine date. Cela mettrait à 10 pour
100 le maximum de la remise pour deux ans. L'honorable
députe ajoute 5 pour 100,-je crois qu'à présent le droit est
de $1. La remise à la fin de deux ans sera de 6 pour 100,
et 4 pour 100 à la fin d'une année. Vous avez une réduc-
tion de 10 pour 100, et une augmentation de 5 pour 100,
soit une perte de 5, d'après la déclaration de l'honorable
député, si le whisky est vendu immédiatement après le
temps fixé, après 1890. Ainsi le projet est en faveur d'une
réduction du droit sur le whisky plutôt qu'en faveur d'une
augmentation. Le whisky coûtera probablement aussi
cher au public, car le fait d'être retenu quelque temps, oc-
casionnera l'intérêt, l'emmagasinement, etc. Je suppose
qu'il sera retenu dans un entrepôt, et par conséquent le
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droit ne sera payé qu'après l'expiration de deux ans. Il
en résultera que le pays paiera presque autant; mais un
autant qu'il s'agit du revenu, il est évident que d'après ces
arrangements le droit sur les spiritueux n'aura pus lo même
effet lorsqu'il sera sous sa forme régulière que d'après le
plan actuel.

M. PATERSON (Brant): Il n'y a aucun doute que le fait
que ces résolutions sont restées aussi longtemps sur l'ordre
du jour a ou pour effet d'augmenter d'une manière considé-
rable le revenu du Canada pour cette année, au détriment
du revenu de l'année dernière. Prévu ou non, cela a produit
cette année une accumulation dans le trésor public, d'envi-
ron un million qui n'aurait pas été perçu dans le cours ordi-
naire du commerce jusqu'à l'année prochaine. Comme on
l'a déjà dit, il n'est pas d'habitude de donner avis de change-
ments devant affecter le revenu. Lorsque l'honorable
ministre mit cet avis dans l'ordre du jour nous étions à déli-
bérer sur un projet qui a demandé plusieurs semaines de
discussion, et il aurait dû savoir que toute autre question ne
pourrait être considérée que lorsque ce bill serait passé en
comité. Puis, comme il a dû l'apprendre, l'annonce de ces
résolutions dans l'ordre du jour paraît être destinée par les
honorables messieurs de la droite, a augmenter le revenu
d'un million de dollars, si toutefois le gouvernement n'est pas
en position de déclarer qu'il y a un excédant. L'honorable
député qui remplace le ministre du revenu de l'intérieur
dit que cela n'est pas le cas, qu'il ne peut avoir existé
aucune intention de ce genre, car le fabricant n'aurait pas
d'objection, parce que l'honorable député a proposé une
réduction en sa faveur, tandis que dans cet avis il lui charge
5 cents additionnels par gallon, en vertu d'une proclamation
du gouverneur en conseil; et il ne serait pas du tout alarmé
parce que le même avis dit qu'il recevra une certaine remise
proportionnée à l'évaporation, et par conséquent cela n'aug-
mente pas du tout le droit sur les spiritueux, parce que les 5
cents additionnels qu'il aura à payer seront amplement con-
trebalancés par le montant du pourcentage qui lui sera
accordé pour l'évaporation. Cependant, je dirais que cet
avis, s'il n'eût contenu que ces deux articles, n'aurait pas
créé un million additionnel dans le revenu, mais le ministre
a mis un autre petit avis, et c'est cela qui est cause de ce
million, voici:

A l'effet d'accorder au gouverneur en conseil le pouvoir d'imposer un
droit additionnel de 5 cents par gallon de spiritueux, et défendre l'entrée
des spiritueux pour la consommation avant une date dêsignée, après leur
fabrication.

C'est là ce qui a porté le fabricant à retirer ses liqueurs
de l'entrepôt. S'il avait spécifié qu'il serait permis d'en
mettre sur le marché dans deux années, il aurait fallu lui
permettre de les vendre dès à présent. Si le ministre des
douanes peut nier cela, je veux bien l'admettre, mais il ne
peut nier qu'il en est résulté une augmentation d'un million
dans le revenu, ce qui n'aurait pas en lieu autrement. Cela
est venu, en grande partie, des spiritueux. Pour avoir
laissé cet avis sur l'ordre du jour, legouvernement a obtenu
un million de plus qu'il ne s'attendait, pendant l'exercice,
et en réalité ce montant appartient à l'année prochaine.

M. WHITE (Cardwell): Je n'ai pas l'intention de dis-
cuter cette question maintenant, ni de parler do l'ardeur
qu'a mis l'honorable député de Durham-Ouest à attaquer un
ministre qui n'est pas dans ses fonctions, attaque qu'il n'ose
porter lorsque l'honorable ministre est à sa place. Ce que
je désire dire, c'est ceci: les honorables députés se rappel-
leront que lorsque les troubles du Nord-Ouest éclatèrent, il
y avait une impression générale qu'il faudrait une augmen-
tation des droits pour obtenir un revenu plus élevé. Il y a
même eu dans ce sens un mouvement considérable dans les
grands entrepôts, tel qu'à Toronto et Montréal, de la part
des marchands, qui croyaient que le gouvernement serait
forcé d'augmenter les droits pour pouvoir faire face aux
dépenses. On constatera que c'était là la cause, et non

Mi BLAKE

aucn des points de la résolution, do l'augmentation d'un
côté et de la déduction de l'autre, qui a porté les distilla-
teurs à payer,un montant considérable du revenu.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela est possible, pour
un article tel quo le thé, qui n'était pas alors en grande
quantité dans le pays, et qu'il fallait faire venir d'une cer-
taine distance. Cela n'aurait pu arriver pour un article
qui était alors en entrepôt et pouvait être retiré dans un
très court délai. L'avis a été sur l'ordre du jour pendant
près de six semaines, et les distillateurs ont eu le soin de
retirer leurs marchandises.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme en comité.

(En comité).

M. BLAKE: Pendant quelle période a ou lieu cotte aug-
mentation de revenu ?

M. MoLELAN: Je crois qu'elle a ou lieu dans l'espace
de trois semaines. Ce ne fut pas seulement sur les spiri-
tueux, mais aussi, et dans une proportion considérable, sur
le tabac. Une grande partie des spiritueux était du vieux
whisky, qui est moins injurieux que les nouveaux spiri-
tueux.

M. PATERSON (Brant): L'honorable monsieur nous a
laissé à entendre que le but du gouvernent était de répandre
l'usage des vieux spiritueux, qui sont meilleurs pour la
santé.

M. McL-ELAN: J'ai dit qu'ils étaient moins injurieux.
M. PATERSON: Il en est résulté que 1,000,000 de plus

de gallons de whisky a été consommé au grand détriment
de la santé publique. Dans ce cas seul il y a raison de se
plaindre du gouvernement.

M. McLELAN: Je regretterais que cette quantité ait pu
être consommée, mais les honorables membres de la gauche
savent qu'une telle quantité n'a pu ôtro fabriquée pendant
cette période. Dans un temps où la tempérance est aussi
répandue, on ne peut supposer que 1,000,000 de gallons de
boisson aurait pû être consommé pendant la période en
question.

M. PATERSON : Alors, quelle erreur ont commise los
distillateurs en versant ce montant additionnel dans le
trésor du Canada.

M. ELAKE: L'erreur était de croire que les distillateurs
allaient retirer le vieux whisky et laisser le nouveau, car
le vieux whisky aurait pu être retiré après l'émission de
l'ordre de l'honorable député.

M. McLIELAN: L'honorable monsieur sait qu'il est im
possible qu'un million de gallons de nouveau whisky ait
été fabriqué dans ce temps. Une grande partie de celui qui
a été retiré était du vieux whisky.

M. CASEY: Cela dépend de ce que vous appelez du nou-
veau whisky. Si vous comprenez le whisky fait depuis
un mois cela serait impossible; nais si vous comprenez tout
le whisky fait depuis un an, je crois qu'il est trôs possible
qu'ils aient ou en mains un million de gallons. D'un autre
côté, je no pense pas que les distillateurs seraient assez
insensés pour retirer du vieux whisky, même à la fin de la
première année. Prcnant en même temps la réduction et
l'augmentation, ils ont donné, à la fin de la première année,
un boni de 1 pour 100 au distillateur; à la fin de la
deuxième année, 5 pour 100; à la fin de la troisième, 8
pour 100; de la quatrième, 10 pour 100; jusqu'à la fin de
la septième, où le fabricant reçoit un boni total de 16 pour
100. Un homme serait fou de retirer du whisky vieux de
sept années, tandis qu'on attendant un peu plus tard, il
pourrait le retirer à 16 centins de moins par gallon, et ilest
probable que c'est le nouveau whisky seul qui fut retiré.
Jhonorable ministre ne nous a donné auonn autre moyen

2614



D.ÉBATS DES COMMUNES.

de connaître la grande augmentation qui a en lieu dans la
consommation du whisky. L'honorable député de Cardwell
nous a donné une explication prise de la guerre du Nord-
Ouest, et les perspectiver d'une augmentation de droit, mais
cette explication était imparfaite, et je crois que pour le
moment nous pouvons le laisser de côté. Est-ce en consé-
quence de la grande fièvre de tempérance dans le pays? Est-
ce parce que la loi Scott a été mise en vigueur dans plusieurs
comtés pendant le mois do mai? Je ne crois pas que les
puissants adversaires de cette loi partageraient cette opinion.

Il n'y a rien dans les conditions particulières ou générales
du pays qui explique cela, de sorte que vous devez conclure
que ce sont les résolutions de l'honorable monsieur qui ont
causé le mal. Bien que la circulation d'autant de whisky
pur puisse causer du tort au peuple, elle peut faire du bien
au gouvernement, en le sauvant d'un déficit cette année et
l'an prochain, tout comme dans le cas du revenu supplé
mentaire obtenu par l'adoption de la politique nationale.
Le ministre des finances a réclamé le revenu payé en pré
vision do l'adoption de cette politique pour l'exercice 187?,
et l'a également réclamé l'année suivante, parce que, a-t-il
dit, il apparteiait à cette année, et avait été payé par anti-
cipation l'année précédente. Le plan est certainement très
ingénieux, et fait beaucoup d'honneur au ministre qu'il l'a
imagine, que ce soit le ministre suppléant ou le ministre de
jure. C'était très habile, et nul doute que ce plan ne
reçoive l'approbation du ministre des finances, qui saura si
bien quel usage en faire.

M. BLAKE: Comme l'a fait remarquer l'honorable dé-
puté d'Elgin, cet avis donné aux fabricants de whisky a
été retiré avec beaucoup de soin et de précaution, vu que
certains faits porteraient les fabricants de whisky à croire
qu'ils économiseraient de l'argent en laissant le whisky en
entrepôt. L'honorable monsieur a fixé le montant du
droit qu'il allait imposer sur le whisky, et il leur a donné
d'autres détails, mais il a négligé do dire ce qu'on allait
faire dans le cas du whisky gardé en entrepôt pour le lais-
sor vieillir. S'il avait dévoilé tout le plan, il est possible
que des résultats inattendus se fussent produits. Ces per-
sonnes, toutefois, ignorant quand il pourrait proposer de
prohiber la sortie des entrepôts de leurs spiritueux, et ne
sachant pas ce qu'allait être l'allocation, adoptèrent ce qu'ils
crurent être une ligne de conduite prudente en retirant
leur whisky.

Je ne doute pas que l'honorable monsieur, avec ses _fortes
opinions en faveur de la tempérance, neosoit heureux de leur
avoir joué un tour passablement habile; il croit que c'est un
gain net, et si leurs comptes de banque sont considérable-
ment réduits, si, comme une corporation même plus respec-
table, elles sont obligées de se servir de billets du trésor, et
de les déposer aux banques, il dira dans tous les cas qu'il
vaut autant que le Canada reçoive une part additionnelle de
ces gaine. J'ose dire que c'est là son sentiment, mais je ne
sais pas si ce sentiment est partagé par ses collègues, Si le
premier ministre se réjouit également du tour joué aux
fabricants de spiritueux. J'ignore quels sont les sentiments
du député de London sur ce sujet. Nous savons que les
liqueurs ne l'intéressent pas particulièrement; mais cepen-
dant, il éprouve sans doute une sorte de sympathie pour ses
autres amis, les fabricants do spiritueux, comme tous les
ministres sympathisent, sans doute, avec le sénateur Smith,
leur collègue dans le gouvernement. Je ne puis dire si ces
fabricants sont également heureux de la tournure qu'ont
pris les choses par suite de l'avis donné au commerce, mais
je n'ai pas de doute que, pour ce qui regarde l'honorable
monsieur, il ne se réjouisse d'avoir ou la chance de dépouiller
les Egyptiens.

M. PATERSON (Brant): A-t-on l'intention, dans le bill,
de fixer l'échelle de réduction des droits, ou laisser cela au
gouverneur en conseil ?

M. McLELAN: Cela sera prescrit dans le bill.
829

M. PATERSON: Si la base de cette réduction est de 5
pour 100, pourquoi n'en pas faire également une déclaration
statutaire ?

M. McLELA.N: Cela nous obligerait à nous former en
comité des voies et moyens, mais nous pouvons avoir l'occa-
sion de le faire avant que le bill soit adopté.

M. BLAKE : Je dois dire que je ne crois pas que ce bill
passe très rapidement, si ceci est laissé au gouverneur en
conseil. L'honorable monsieur ferait mieux de faire face à
la difficulté maintenant.

M. PATERSON: Si le gouvernement n'avait pas encore
pris de décision sur ce qui serait une réduction équitable
pour la diminution des spiritueux par l'évaporation, il pour-
rait avoir un semblant de raison pour demander le pouvoir
d'accorder cette réduction par arrêté du conseil, et, comme
conséquence, pour demander que l'augmentation du droit
soit laissée au gouverneur en conseil; mais le gouvernement
ayant pris une décision relativement à la rédction qui sera
faite, je ne vois pas de raison pour que le gouverneur en
conseil ait rien à voir dans cela. Si l'un est fixé, l'autre
devrait l'être.

M. MoLELAN: Je proposerai que la résolution soit
amendée sous ce rapport.

M. BLAKE : Je crois qu'il conviendrait de laisser cela
tout à fait de côté, et de soumettre au comité des voies et
moyens une résolution fixant ce droit.

M. BOWELL: Naturellement, il ne s'ensuit pas que ces
réductions seront effectuées. Ces proportions moyennes sont
fixées à un maximum, et les réductions dépendront entière-
ment de l'évaporation qui se sera produite pendant ce
temps-là.

M. McLELAN: Je propose que les mots, p our permet-
tre au gouverneur en conseil d'imposer un droit addition-
nel de cinq contins sur chaque gallon de spiritueux," soient
retranchés.

M. BLAKE: J'espère qu'avant la prochaine phase du
bill, l'honorable. monsieur nous donnera la date à laquelle
le gros de cet argent est entré, maintenant que larticle qui
l'indiquait a été retranché.

M. PATERSON (Brant): Les états fournis au gouverne
ment indiquent-ils la date à laquelle la liqueur a été mise en
entrepôt ?

M. McLELAN: Oui.
M. PATERSON: Alors, je crois qu'il serait bien, lorsque

l'autre information sera donnée, que le ministre nous dise
aussi à quelle date la liqueur a été mise en entrepôt, et
retirée. Cela nous permettra de constater si c'était du whisky
vieux ou nouveau, et quel dommage a été causé au public.

M. McLELAN: Il serait malheureux que ce fMt du vieux
whisky.

M. BLAKE: Je crois que tout sera complet s'il soumet
les résolutions de remerciements des distillateurs.

L'amendement est adopté, et la résolution rapportée et
adoptée en concours.

M. McLELAN: Je présente le bill (n° 146) modifiant
l'acte refondu du revenu de l'intérieur, 1883.

La motion est adoptée et le bill lu pour la première fois.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 11.55

p.m..
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L'Orateur ouvre la séance à une he

PxuutEs.

M1MUNES.

JEUDI, 15 juin 1885.

ure et demie.

AMENDEMENTS A L'ACTE DE TEMPÉRANCE DU
CANADA.

M. JAM[ESON: Le gouvernement est-il prêt à fixer un
jour pour la pise en considération des amendements faits
par le Sénat au bill (n° 92), Acte modifiant de nouveau
l'Acte de Tempérance du Canada de 1878, et l'Acte des
Licences pour la vente des liqueurs, 1883 ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Ayant appris de l'hono-
rable monsieur qu'il désire que la question soit réglée
promptement, et, comme on m'informe que quelques-uns de
ceux qui sont en faveur des amendements désirent aussi
qu'elle soit réglée, je suggérerai à la Chambre la nécessité
qu'il y a que cette question soit discutée à fond jeudi, si cela
convient aux honorables messieurs.

M. BLAKE : Ne serait-ce pas mieux d'en faire un ordre
pour ce jour-là ?

Sir JOHN A. MACDONALD . Peut-être que ce serait
mieux.

M. l'ORATEUR: Le gouvernement ferait mieux d'insérer
à l'ordre du jour un avis à cet effet.

Sir JOHN A. MACDONALD: Très-bien.

VENTE OU ETABLISSEBENT DES TERRES DU
NORD-OUEST.

M. TROW (pour M. Cameron, Huron) : A-t-il été passé
quolque ordre en conseil en 1880, 1881 ou 1882, concernant
la vente ou l'établissement des terres situées au sud de la
zone de vingt-quatre milles réservée au chemin de fer du
Pacifique canadien dans le Manitoba et les Territoires du
Nord Ouest? 1. A quelle date l'ordre a-t-il été passé?
2, Quelles étaient les conditions de vente ou d'établissement?
3. Quel était le prix établi pour les sections impaires?
4. Quelle était la teneur de cet ordre?

M. MeLELAN: Oui. (1.) L'arrêté du conseil a été
passé le 5 juillet 188,; mais n'a été mis en vigueur que le
1er septembre suivant, et, en conséquence, il n'a pas aflecté
les établissements faits durant cette saison. (2.) Les terres
afectées par l'arrété du conseil-savoir, les sections paires,
situées entre la limite sud de la zone du chemin de fer du
Pacifique canadien et la frontière internationale.-devaient
être mises aux enchères publiques à une mise à prix de pas
moins de $2.50 l'acre; et toutes ces terres qui ont été ven-
dues pendant la mise en vigueur de l'arrêté du conseil, Pont
été de cette manière. (3.) Les sections impaires situées
entre la limite sud de la zone du chemin de fer et la fron-
tière internationale, n'ont été vendues à aucun prix, mais
ont été réservées pour aider à la construction de chemins
de fer de colonisation, (4) L'arrêté du conseil sera
produit.

RÉSEAU DES CHEMINS DE FER DE LA NOU-
VELLE-ÉCOSSE.

M. STAIRS: Le gouvernement a-t-il reçu d'aucune per-
sonne, ou personnes, quelque proposition concernant le
fusionnement et l'achèvement du réseau de chemins de fer
de la Nouvelc-lEcosse ? Et, en ce cas, quelles mesures se
propose-t-il de prendre à ce sujet ?

Sir JORN A. MACDONALD : Le gouvernement a reçu
une proposition de ce genre, et il l'étudie actuellement.

ISir JOUN A. MACDOALD
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MENT.

M. TROW (pour M. CHIARLToN) : Quel était au 31 mai
1885, le total des emprunts contractés par le gouvernement
dans les banques ou d'autres sources en Canada, dans la
Grande-Bretagne, aux Etats-Unis ou ailleurs, et non payés
à cette date, mais sans y comprendre les dépôts dans les
banques d'épargnés, ou leis billets fédéraux en cireu-
lation ? Quelle est la date et le montant de chaque em-
prunt ? De quelle source provient-il ? Et quand est-il rem-
boursable ?

M.BOWELL: Le St niai 1885, les emprunts temporaires
contractés au Canada s'élevaient à $4,400,000, et ceux con-
tractés en Angleterre à 811,419,06l.23. L'autre renseigne-
ment demandé dans l'interpellation est tel, comme on l'a
déclaré précédemment à la Chambre, que le gouvernement
croit, dans l'intérêt du pays, qu'il ne doit pas le donner,
parce que les banques, surtout en Angleterre, s'opposent à
ce que leurs transactions de cette nature soient rendues
pnbliques.

MISES A LA RETRAITE ET NOMINATIONS.

M. McMULLEN : La position de percepteur du revenu
de l'intérieur occupée par G. C. Longley, qui a été mis à la
retraite l'au dernier, a-t-elle été remplie ? Si oui, est-ce
par promotion ou est-ce une nouvelle nomination ? Quel est
le nom du nouveau titulaire, le salaire accordé, et la date do
la nomination ? Si la situation n'est pas remplie, le gouver-
nement sepropose-t-il de la remplir ? Qui est chargé de ces
fonctions à présent, et quels sont les appointements payés par
an ou par jour ?

M. McLELAN: La position de percepteur, qui est dove-
nue vacante par la mise à la retraite de feu G. C. Longley, a
été remplie par la nomination de John Dumbrillo, de
Maitland, par arrêté du conseil en date du 16 avril 1885, an- c
un salaire de $1,400 par année.

M. MoKULLEN: La charge de commis de première
classe occupée dans le département des Travaux publics par
C. McCarthy, qui a été mis à la retraite l'an dernier, a t-elle
été remplie ? >Si oui, l'a-t-elle été par promotion ou autre-
mient ? Quel est le nom, le salaire et la date d3 la nomina-
tion de celui qui l'occupe ? Si non, le gouvernement a L-il
l'intention de la remplir ? Qui remplit actuellement les
devoirs de cette charge, et quel est le salaire payé par an on
par jour ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette charge n'a pas encore
été remplie. Les fonctions sont remplies par divers em-
ployés du département, qui retirent leurs salaires ordi-
nare.

M. McMIULLEN : La charge de premier commis dans le
département du secrétaire d'Etat, occupée par W. H. Jones,
qui a ét(, mis à la retraite l'au dernier, a-t-elle été remplie ?
Si oui, Va-t-elle été par promotion ou autrement ? Quel est
le nom, le salaire et la date de la nomination de celui qui
l'oecupe ? Si non, le gouvernement a-t-il l'intention de la
remplir ? Qui remplit actuellement les devoirs de cette
charge et quel est le salaire payé par an ou par jour ?

M. CH1APLE&U . La vacance n'a pas été remplie, et elle
ne le sera pas, et la besogne est faite par d'autres employés
du département, sans salaire supplémentaire.

M. MbKULLEN: La situation oemupée dans la division
des sauvages par N. McLeod, qui a été mis à la retraite l'an
dernier, a-t-elle été remplia ? Si oui, l'a-t-elle été par pro-
motion on autrement? Quel est le nom, le salaire et la date
de la nomination de celui qui l'occupe ? Si non, le gouver-
neument a-t-il l'intention de la remplir ? Qui remplit actuel-
leient les devoirs de cette position et quel est le salaire
payé par an ou par jour?
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Sir JOHN A. MACDONALD: La charge d'agent des
sauvages à Fort-Macleod, autrefois occupée par Norman
Macleod, qui avait ou un congé d'absence pour cause de
maladie quelque temps avant sa retraite, a été remplie par
le transfert à Fort-Macleod, en janvier 1882, de M. C. E.
Denny, agent des sauvages à Fort-Walsh, avec le même
salaire qu'il avait à Fort.Walsh, savoir, 81,200 par an. M.
Denny donna plus tard sa démission, et fut remplacé, le 10
mars 1884, par M. W. B. Pocklington, qui avait été sous-
agent des sauvages à la Traverse des Pieds-Noirs. M. Pock-
lington fut promu par arrêté du conseil en date du 6 sep-
tembre 1884, et il reçut le même salaire que son prédéces-
seur, M. Denny,

M. McMULLEN: La charge de premier commis occupée
dans le département de l'intérieur par A. Russell, qui a été
mis à la retraite l'an dernier, a-t-elle été remplie ? Si oui,
l'a-t-elle été par promotion ou autrement ? Quel est le nom,
le salaire et la date de la nomination de celui qui l'occupe ?
Si non, le gouvernement a-t-il l'intention de la remplir ?
Qui remplit actuellement les devoirs de cette charge, et quel
est le salaire payé par an ou par jour ?

M. McLELAN: Oui; elle a été remplie par la promotion
de M.William M. Goodeve, qui venait immédiatement après
M. Russell, dans la division des brevets du département.
M. Goodeve a subi l'examen de promotion prescrit par l'acte
du service civil, et a reçu sa nomination de premier commis
de la division des brevets du département à partir du lor
janvier, à un salaire de $1,800 par année.

M. McMULLEN: La charge d'arpenteur général occupée
par M. L. Russell (département de l'intérieur), qui aété mis à
la retraite l'an dernier, a-t-elle été remplie ? En ce cas, l'a-t-
elle par promotion ou autrement ? Quel est le nom, le salaire
et la date de la nomination de celui qui l'occupe ? Dans le
cas contraire, le gouvernement a-t-il l'intention de la rem-
plir ? Qui remplit actuellement les devoirs de cette charge,
et quel est le salaire payé par an ou par jour ?

M. MoLELAN: Oui, elle a été remplie par la promotion
de M. Edouard Deville, qui, en sau qualité d'inspecteur en
chef des arpentages, venait immédiatement après M. Lind-
say Russell dans la division des arpentages du départe
ment de l'intérieur. La nomination de M. Deville au p6ste
d'arpenteur général dàte du 1er janvier dernier, et son
salaire est de $2,200 par année.

M. McMULLEN: La charge qu'occupait comme commis
de seconde classe, au département de la milice et de la
défense, G. Grant, qui a été mis à la retraite V'an dernier,
a-t-elle été remplie ? Si oui, l'a-t-elle été par promotion ou
autrement? Quel est le nom et le salaire de celui qui l'occupe ?
Si non, le gouvernement se propose-t-il de la remplir? Qui
remplit actuellement les devoirs de cette charge et quel est
le salaire payé par au ou par jour ?

M. CARON: Le major Wainwright a été promu à la
charge laissée vacante par la retraite du lieut.-col. Grant,
avec le salaire minime des commis de deuxième classe,
savoir S 1 100. Le major Wainwright a été, depuis, trans-
féré au bureau de l'adjudant-général, et nous avons l'inten-
tion de nommer un autre commis à sa place. La besogne
est faite temporairement par les autres employés du dépar-
tement, qui ne reçoivent pas de salaire supplémentaire.

M. MoMULLEN: La charge quoccupait comme sous-
percepteur du revenu de l'intérieur, D. Lindsay, mis à la
retraite l'an dernier, a-t-elle été remplie? Si oui, l'a-t-elle
été par promotion ou autrement? Quel est le nom de celui
qui l'occupe ? Si non, le gouvernement se propose-t-il de la
remplir? Qui remplit actuellement les devoirs de cette
charge, et quel est le salaire payé par an ou par jour ?

M. MaLELAN: La vacance créée par la mise à la
retraite de M. Lindsay n'a pas encore été remplie. M. J. S.
Clute, percepteur des douanes à New-Westminster, C. A.,

fait la besogne moyennant une commission de 5 pour 100
sur tous les droits d'accise qu'il perçoit, et $100 par année
pour surveiller les établissements de malt et les brasseries.

REYVENU DE L'ACCISR --MAi iss Ef 1885.

Sir RICRARD CARTWR[GRT . Pour quel montant rez
pectif les spiritueux et le tabac ont-ils contribué au revenu
de l'a3cise perqu en mai 1885? Combien ces deux articles
ont ils produit respectivement en mai 1884?

M. BOWELL: Spiritueux, en mai 1881, $280,217.65;
spiritueux, en mai 1885, $1,140,973.52; tabac et cigares,
1884, $141,035. 1; tabac et cigares, 1885, $208,5 32.86.

M. TASSÉ: Le gouvernement a-t-il l'in*ention de réor-
ganiser son système de statistiques et de publier chaque
année un volume contenant des resumés statistiques relatifs
aux opérations des différentes branches du service public?

M. POPE: Le gouvernement étudie cette question.

ADMINISTRATION DES TERRITOIRES DU NORD-
OUEST.

M. CARON: Je propose que demain la Chambre se forme
en comité général pour étudier les r6solutions suivantes:

t Qu'il est exp6lient d' autoriser le gouverneur général à nommer an
la manière prescrite par la cinquième clause de l'4ce des Territoires du
Nord-Ouest, 180, un membre additionnel du conseil des cits territoires,
ainsi qu'un magistrat stipendiaire additionnel, en la manière prescrite
par la eoixante-quatorziéme clause du dit acte, et pour les fns mention-
nées au dit acte.

2. Qu'il est expédient de prescrire que le ministre de l'intÔrieur, san
l'approbation du gouverneuren an nseil, pourra prendre, avec le lieute-
nant-gouverneur dlu Manitobs, tt,]s arrangements qui priltront raison-
nab!es relativement à l'indemnité que devra payerlepanada . la dite
province pour l'entretien et le soin des personnes qui seront détenue3

dans lasile des aliénés de Belkirk ou dans aun-m asile temporaire dans
la faite pro7ince.

La motion est adoptée.

SUBVENTIONS A DES COMPAGNIES DE CHEMINS
DE FER.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que demain
la Chambre se, forme en comité pour étudier les résolutions
suivantes

Il sera loisible au gouvernenr en conseil d'accorder les nouvelles sabý
ventions qui suivent pour la construction des chemins de fer 'ci-après
désignés, savoir :

Pour un chemin de fer à partir d'un point sur le chemin de fer Intera
colonial à la Rivière-du-Loup on à la Rivière-Ouelle, dans la province
de. Québec, jusqu'à Edmundston, dans la province du Nouveau-Bruns

k, une subvention n'excédant pas $2,800 par mille, pour 75 milles, et
$6,quo par mille, pour 8 mailles, et n'excédant pas en tot&lité $258,ooo.
La dite subvention étant en sus de celle dont l'octroi a été autorisé pour
aider à la construction du dit chemin de fer sous l'autorité de l'acte 45
Vict., chap. 14, et devant constituer, avec la subvention ainsi autori, ée,
un octroi n'excédant pas en totalité $498,000. La dite subvention
devant être accordée au dit chemin de fer aux termes et conditions spé-
cillés au dit acte.

Ani, pour une ligne de chemin de fer reliant Montréal aux ports de
Saint-Jean et d'Halifax, via Sherbrooke, Moosehead et Mettawamkeag,
une subvention n'excédant pas $80,00 par an pendant vingt ans, for-
mant en totalité, avec la subvention autorisée par I Acte 47 Vict., chap.
8, un octroi n'excédant pas en totalité $260,000 par an, dont le tout sera
versé en aide à la construction de telle ligne pendant une période de
vingt ans, ou il sera donné une garantie pour pareille somme pendant

e semle priolecomeintérêt sur les obligations de la compa-gni qu enrpedra lstaax
La dits subvention mentionnée en dernier lieu devant être accordée

ax termes et conditions spécifiés à l'acte en dernier lieu mentionné
concernant la subvention autorisée par le dit acte pour aider la cons-
truction de la dite ane de chemin de fer.

et considérant qu il est'de 'intérêt du Canada en général aussi bien
que de la province de Québec, que le chemin de fer du Pacitgoae cana-
Sien obtienne un libre accès an por t de Québec, tel que prévu par le dit
acte cité en dernier lieu, et que tel accès n'a pas été obtenu, et qu'il est
nécessaire de prendre de nouvelles dispositions dans le but de r'obten.ir;
en conséquence, il est rsolu comme suit

Le gouverneur en conseil pourra accorder nne nouvelle subvention
pour aider a obtenir un libre accès, tel que ci-après décrit, pour les
traelal de a com agni<e iut arein rse du oacsne cana-

dirnn pa t de l jonti de "din-rtn rèou tra, ud

quelqu'autre point sur le chemin de fer à être choisi par la compagnie,

t' é' r -OU el- a:der li.a
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jusqu'au havre de Québec, et telle manière qui sera approuvée par le M. BLAKE: Je suppose que le mieux sera d'obtenir les

onverneur en conseil, savoir t une subvention additionnelle, n'exc- informations avant que le bi soit étudié en comité.
dant pas $30,000, constituant,-avec la subvention autorisée par le dit
acte en dernier lieu mentionné, pour faciliter le prolongement du chemin Ré8olution à être rapportée.
de fer du Pacifique canadien jusqu'à Québec, et avec la subvention aussi
autorisée par le dit acte pour construire une ligne reliant le chemin de AMENDEMENT A L'ACTE D'ASSURANCE.
fer du Pacifique canadien avec le chemin de fer de la Rive Nord, à la
jonction Jacques-Cartier, lesquelles subventions seront appréciables au M. BOWELI: Avant do proposer la troisième lecture du
dit objet en premier lieu mentionné,-une somme n'excédant pas en
totalité le chiffre de $1,500,000.

Mais si la dite compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien d'assurance refondu de 1818, je puis dire que l'on a exprimé
manque, dans les deux mois qui suivront la passation d'un acte basé sur des doutes sérieux quant au droit de ce parlement d'exercer
les présentes isolutions, d'obtenir tel accès au havre de Québec, soit en
achetant ou en obtenant le contrûle du dit chemin de fer de la Rive les pouvoirs que luf confère l'article 7, et, on conséquence
Nord, ou en faisant avec les propriétaires du dit chemin de fer tels arran- Je proposerai que Ce bil ne soit pas lu maintenant pour la
gements, sujets à l'approbation du gouverneur en conseil, qui permettent troisième fois, mais qu'il soit renvoyé au Comité général
h la dite compagnie d avoir tel accès au dit havre et de faciliter l'arrivée
et le départ de ses trains au dit havre aussi librement que si le dit che- pour biffer larticle 7 et ajouter dans laticle 8 le mot
min de fer formait partie de la ligne principale du chemin de fer du "enregistré " après le motI licenciée " dans la 19ème ligne.
Pacifique canadien, alors et de ce moment, les clauses 4, 5 et 6 du dit Plusieurs messieurs prétendent que cette question est exclu.
acte viendront en force et seront exécutées conformément à leur teneur.

Qu'en tant que quelque nouvelle autorisation est requise
pour permettre -à la compagnie du climin de fer du Pacifique canadien n'est pas de la compétence du parlement fédéral. Ayant
d'exécuter les dispositions des dites clauses 4, 5 et 6 du dit acte 47 Vict., examiné la décision rendue dans la cause sur laquelle on a
chap. 8, tel que modifié par les présentes, la dite compagnie ait l'autori-
sation et le pouvoir de faire, avec l'approbation de ses actionnaires
exprimée tel que prescrit par sa charte, toutes matières et choses qui eÛt donné une opinion Positive Sur Cette question ; mais
pourront dtre nécessaires ou utiles pour l'exécution d'aucuns des arran- plutôt que d'avoir dos doutes ou de nouvelles discussions
gements mentionnés aux présentes, y comoris la location à perpétuité à ce sujet, je crois qu'il est mieux de bifer cet erticie»
d'une seconde ligne de chemin de fer entre Montréal et Québec, l'appli-
cation duprix du loyer à tre convenu dans lebail à cet effet, devantservir M. IVES: Je ne comprends pas clairement si le ministre
au paiement de l'intérêt sur les obligations ou actions-débentures d'au- d n nion,
cnne compagnie à être formée pour construire cette seconde ligne, et l'em- prend
ploi de telle subvention,en tout ou en partie, cotame garantie de l'intérêt qectatceq'lpooed ifrecd e ovisd
on des dividendes sur le coût de telle construction, ou autrement, soivant e parle t
qu'il sera jugé nécessaire en faisant les arrangements financiers pour dt si ce n membres de cette Chambre, Mais je pré.
faire face à tel coût; et que telle autorité, pour toutes les fins précé-
dentes, qui pourra être reqoise par la compagnie à être constituée aux ueqeoiduetqel almn i edotd
termes du dit acte, soit aussi conférée à telle compagnie par la teneur de asser ce article. J'aimer voir i n avons pas
sa charte.lepuordpasr etatcelcm etcpreen

La motion est adoptée. pi de p siers a ur il qui o

VOIES ET MOYENS-TROUBLES DU NORD-OUEST.àceqelpoied ratneevaasefre.Siou

La Chambre se forme de nouveau en comité des voies ' ouvre den ix le a cn aqele un e

pn d assu upoe que e iux fera d aotires

mycnfrme. a ti c je ue puis l c oe e potuent cm nari. ns
(E motomnestadoptée. pat Bo le pou voir de prp rlsser cp ième rcle que on

bi (t n 20) i 'po nir e d e vo di i o s amm let n e cot

moen. agied'assurance eonue 1878, jenstpuis, r gelo afxprimé

(Encomté.psle pouvoir que lui cnée l'rtie 7,ice Cet, e squenceo

jet proè iposrane. el ne soit pas lcomaintenant pourona

M. BOWELL : Je propose la résolution suivne :
Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour le s -rvice

de l'exercice expirant le30juin 1885, la somme de$1,700,000 soit octroyée
à même le fonds consolidé du revenu du Canada.

M. MILLS: Il serait raisonnable que le ministre donnât
à la Chambre de nouveaux renseignements au sujet des dé-
penses qu'ont entraîné cette expédition militaire et la sup-
pression de la rébellion. L'honorable monsieur sait que son
collègue (M. Caron) a demandé à la Chambre un crédit de
8700,000, une première fois, et ensuite $1,000,000. On pro-
pose maintenant de passer un acte accordant ce montant de
81,700,000. Nous savons par les informations que nous a
données l'honorable ministre des douanes, que ceci ne cou-
vrira pas toutes les dépenses qu'il faudra faire pour cet objet,
et le gouvernement peut être on mesure de donner à la
Chambre des renseignements plus piécis qu'il n'a pu le faire
lorsque ce crédit fut demandé en premier lieu.

M. BOWELL: Je ne prévoyais pas que l'on demanderait
à cette phase, un état détaillé des dépenses. Lorsque le
premier crédit a été pris, il a été convenu qu'un bill serait
présenté pour couvrir le montant, et après que la deuxième
résolution demandant un million supplémentaire e0.t été
passée, j'ai promis de présenter un bill, et je l'ai fait.

M. CARON: Je ne suis pas en mesure de donner aujour-
d'hui de nouveaux renseignements à l'honorable monsieur,
Mais j'ai reçu, vendredi soir, de la Compagnie de la Baie-
d'Hudson, un paquet paraissant très lourd, et renfermant'
des reconnaissances et des estimations. Les employés du
département ont travaillé très activement, depuis, à exami-
ner cela, et j'espère que dans deux ou trois jours je pourrai
donner à la Chambre les informations que l'honorable mon-
sieur désire obtenir, et que je suis très impatient de fournir.

Sir JoI A. MAODONALD

nous former en comité et biiïer l'article sans connaître l'opi-
nion du gouvernement sur les autres parties du bill.

L'honorable ministre a fait allusion à la cause de Parsons
et la Reine. Suivant moi, le jugement du Conseil privé dans
cette cause, loin de comporter que nous n'avons pas le pou-
voir de légiérer sur cette question, ne règle pas du tout ce
point, et 1 opinion de la cour que vous pouvez en inférer,
c'est que nous avons ce pouvoir, et que les gouvernements
provinciaux et féddral ont un pouvoir concurrent dans une
question de ce genre. Le seul point que je puisse trouver
dans cette cause, c'est que l'on a décidé que les conditions
fixées par la législature locale relativement aux compagnies
d'assurance faisant affaires dans la province, sont du ressort
de la législature locale. La législature d'Ontario passa un
acte prescrivant l'insertion de conditions uniformes dans les
polices des compagnies d'assurance contre le feu faisant
affaires dans la province. Le Conseil privé décida que cela
était du ressort de la législature d'Ontario, mais il dit
expressément qu'il s'abstenait de se prononcer sur le point
que l'honorable ministre propose de supposer avoir été
décidé contre le parlement du Canada.

Si nous ne défendons pas nos droits, nos prérogatives et
nos privilèges, nous ne pouvons guère nous attendre à ce
que les législatures locales se chargent de ce soin pour nous,
et c'est aller loin que de reconnaître que nous n'avons pas
le pouvoir que nous avons assumé mainte et mainte fois,
savoir, de passer eut article, non pas parce que le ministre
de la justice ou le gouvernement dit que nous n'avons pas
ce pouvoir, mais parce que quelqu'un dit que nous ne l'avons
pas, ou qu'il y a un doute à ce sujet. Si nous n'avons pas
le pouvoir de passer le 7ème article, nous ne pouvons l'avoir
au sujet de plusieurs autres articles. Ce bill est loin de se
recommander à un grand nombre de membres de cette
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Chambre, bien que je ne dise pas à la majorité, Il a été
discuté en comité pendant des semaines, et cette condition
que comprend l'article 7 a été adoptée comme une espèce de
compromis, et proposer de le biffer maintenant, et de cette
manière, de modifier le bil me paraît presque manquer à la
parole donnée aux membres du comité qui ont consenti à
laisser passer le bill sous cette forme. J'espère que le mi-
nistre réconsidérera sau décision de biffer cet article. L'autre
jour l'honorable député de Kent (M. Landry), n'était pas
satisfait de l'article, et il a prétendu que les déclarations
faites en réponse aux questions ne devraient pas annuler la
police, à moins qu'elles n'aient été faites frauduleusement.
Or, que dira-t-il, de même que ceux qui partagent son opi-
nion, si tout l'article est biffé et que cette disposition soit
entièrement éliminée du bill ?

M. BLAKE : Je crois qu'il serait regrettable de faire au'
bill quelque changement important avant sa troisième lec-
ture, sans avis préalable. Je ne prétends pas comprendre le
fonds de la discussion Fi longue et si sérieuse qui a eu lieu
devant le comité permanent des banques et du commerce,
mais on s'est finalement entendu au sujet du bill, par une
espèce de cocpromis, comme l'a dit l'honorable député de
Richmond et Wolfe (M. Ives), et cet article a été le résultat
do ce compromis.

Je pense qu'à la troisième lecture il ne serait que raison.
nable de ne pas faire de changement comme celui-ci. Je ne
conteste pas du tout l'opportunité du changement projeté
par l'honorable monsieur. Mais comme il y a peu de dé-
putés dans la Chambre, dans le moment, et que ce projet a
excité beaucoup d'intérêt parmi la députation et que vous
avez un article qui, d'après ce que l'on voit maintenant, a été
l'objet d'un arrapgement, nous ne devons pas l'abandonner
sans donner quelque avis, et je suggérerais au ministre
d'ajourner jusqu'à -demain le débat sur cet amendement.

M. BOWELL : Je n'ai pas d'objection à ce que le débat
soit ajourné, et naturellement on ne s'opposera pas à ce
qu'il y ait d'autres amendements,

M. BLAKE : Je propose que le débat soit ajourné.
La motion est adoptée et le débat ajourné.

CHEMINS DE FER AU NORD-OUEST.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose que les résolu-
tions affirmant l'opportunité d'autoriser le gouverneur en
conseil d'accorder des terres à certaines compagnies du
Nord-Ouest, soient lues la deuxième fois.

M. BLAKE: Lors d'un débat précédent qui a en lieu au
sujet de la première résolution, l'on s'est beaucoup opposé
à certains points, ce que l'honorable monsieur se rappellera,
relativement à la question de l'approvisionnement de houille
et à celle du chemin de fer à voie étroite, et tous ceux qui
ont pris part à la discussion ont été unanimes à exprimer le
regret que le chemin de fer ne fût pas construit d'après la
jauge proposée. En cette circonstance, mon honorable ami
a dit qu'il avait pris note des divers points qui ont été sou-
lovés et qu'il donnerait, plus tard, des renseignements à la
Chambre sur ces questions.

Sir 1EC i O1 LANGE'VlN: L'honorable monsieur a parlé
do la qualité relative de la houille. Je ne suis pas prêt à
répondre à cela; je n'ai pas les renseignements voulus. Je
sais que la compagnie travaille aujourd'hui aux mines de
Galt, à l'extrémité du chemin de fer. Lorsque l'exploita-
tion de ces mines a commencé, l'on disait que cette houille
était de première qualité, mais je crois savoir que l'on en à
découvert d'aussi bonne plus à l'ouest, de fait, il semble que la
houille s'améliore à mesure que vous allez à l'ouest, du côté
des montagnes. Si l'on avait cru que la houille de Medicine-
liat lût aussi bonne que celle-ci, je ne doute pas que la coin-
pagnie qui s'est formée n'aurait pas construit un chemin de
fer de 100 milles de long, dans e but de se procurer cette

houille. Mais ce qui démontre que la houille de cette mine
et préférable à celle de Medicine-Hat, et à colle que l'on
trouve entre Medicine-Hat et la mine de Galt, c'est ceci :
Que la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,
qui doit connaître ses intérêts, a conclu un contrat impor-
tant, pour cinq ans, avec cette compagnie, pour sa houille,
qui est considérée comme la meilleure que nous ayons trou-
vée jusqu'aujourd'hui. On a dit, il est vrai, que l'on peut
avoir trouver de la houille de bonne qualité à la traverse,
mais ces mines n'ont pas été exploitées.

L'honorable monsieur a aussi parlé do la jauge du chemin
de fer; il a dit qu'il ne semblait pas y avoir de divergence
d'opinions parmi les membres de la Chambre au sujet de
l'opportunité d'appliquer à ces embranchements de chemins
de fer, le système ordinaire de jauge du pays. Eh bien,
le fait est que je crois lue le gouvernement était lui-même
de cette opinion; mais quand cette compagnie a demandé de
l'aide pour son chemin de for, le ministre a beaucoup insisté
pour qu'elle adoptât la jauge du pays, au lieu do la jauge
étroite, et l'on a répondu positivement que les capitalistes
qui s'étaient disposés à placer leur argent dans une entre-
prise de chemin de fer à jauge étroite, n'étaient pas disposés
a le placer dans une entreprise de chemin do fer à voie
large, même avec l'augmentation de subventions en terres
que le gouvernement était disposé à leur offrir. Nous avons
pensé, dans les circonstances, que nous pourrions demander
au arlement d'approuver ce chemin de fer à jauro étroite,
et 'obtenir aussitôt quo possible la houille de cette mine.
On dit maintenant qu'une grande étendue de territoire, dans
cette région, renferme beaucoup de houille, d'après les ex-
plorations qu'on y a faites. Comme c'est la première com-
pagnie qui a propoèé d'exploiter ainsi des mines de bouille,
comme nous pensions que ce serait le commencement des
travaux dans ces mine4, et que oes capitalitos plaçaient là
leur argent, sur des terres, a vous le voulez, mais ils pla-
çaient toujours là leur argent, nous croyions que plus tard
cela porterait les autres à faire la même chose. Mais ce
n'est pas seulement dans cette région do 10,000 acres que
l'on trouve de la houille, comme mon honorable ami l'a dit
l'autre jour; je n'ai aucun doute qu'il y a une longue veine
de houille, s'étendant depuis la frontière, vers le nord et le
nord-ouest, et traversant le chemin de fer, et que plusieurs
autres compagnies se livreront à l'exploitation des mines de
houille. On peut dire que d'autres compagnies donneront
moins de difficulté et auront moins de dépenses à fihro pour
l'exploitation de ces mines que la compagnie actuelle.

Naturellement, la compagnie qui demande aujourd'hui
cette aide devra voir si cette e-loitation lui rapportera
des bénéfices, si elle devra exploiter la mine de cette ma-
nière ou réduire le prix de la houille. Je n'en ai pas do
doute, la compétition réduira le. prix de la houille. Je me
rappelle le temps ou le prix de la houille était très élevé à
Winnipeg et au Manitoba, en général, et si l'on avait dit alors
aux gens que le moment n'était pas très éloigné où ils pour-.
raient acheter de la houille moyennant 86,50 la tonne, ils
auraient été très heureux, même lorsqu'ils la payaient $10.
Si le gouvernement avait p'u arranger les choses pour que la
compagnie construsît le chemin a voie large, il l'aurait
beaucoup préféré; mais cela était impossible dans les cir-
constances, et, après avoir réfléchi à la chose, nous avons
cru qu'il était préférable d'accepter la proposition et d'avoir
la jauge étroite.

M. EDGAR: Relativement à la résolution accordant des
terres au chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest, le
ministre voudra bien se rappeler que l'on a fait remarquer
que le gouvernement avait imposé une condition à la compa-
gnie, et que cette condition était qu'elle devait construire
100 milles avant le 1er octobre de cette année, et 100 milles,
au moins, durant chaque année subséquente, sinon, la con-
cession serait annulée; c'est-à dire que la compagnie ne
recevrait pas un seul acre à moins de construire 100 milles
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cette année-ci. L'arrêté du conseil lui-même démontiait
qu'elle ne s'attendait à construire que 50 milles pour le lor
octobre et 50 pendant chacuno des années suivantes. Il
sera nécessaire pour le gouvernement de démontrer que la
compagnie s'est trompée dans ses calculs et de donner
quelque autre assurance, ou de réduire à 50 le nombre de
milles qu'il lui faudra construire chaque année.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'autro soir, quand nous
avons examiné cette question, j'ai dit que je pensais que
nous avions passé, depuis le 1er octobre, un arrêté du con-
seil dont les termes répondraient aux désirs exprimés par
certains honorables députés, et que la longueur de la ligne à
construire était réduite de 100 à 50 milles durant chaque
période. Je me suis procuré une copie de l'arrêté du con-
seil, lequel est daté du 6 mai 1885. Je n'ai pas besoin de
lire la pétition de la compagnie, mais je vais donner la déci-
sion du conseil :

Le ministre, croyant qu'il est de la plus haute importance, pour la
colonisation et le développement du district que doit traverser le che-
min de fer du Manitoba et du Nord-Ouest, que l'extension de la ligne
soit commencée, et désirant beaucoup faciliter les opérations financières
de la compagnie, de façon à lui permettre de pousser les travaux rapi-
dement et vigoureusement; étant convaincu, aussi, de l'intention de la
compagnie de compléter la ligne aussi rapidement que ses ressources le
permettront; et, en outre, dans le but de donner de l'emploi aux colons
qui seront incapables de se livrer aux travaux agricoles dans le cours
de la présente année, le ministre recommande que l'arrêté du conseil du
4 octobre dernier soit amendé sous les rapports suivants, savoir :

Premièrement. Que le nombre de milles qui doivent être construits
annuellement soit réduit de 100 à 50 milles.

Deuxièmement. Que l'on concède à la compagnie le privilège de rece-
voir, dans la proportion de 6,000 acres par mille, à mesure que chaque
section de 10 milles sera complétée, durant la construction des cin-
quante milles suivants de chemin de fer, 900,000 acres des 512,000 acres
donnés sur les 80 milles de chemin construit, en remboursant au gouver-
nement 10 cents par acre, tel que stipulé dans l'arrêté du conseil du 4
octobre dernier et dans l'entente que les autres 212,000 acres devront
être retenus par le gouvernement, le tout sujet à un droit de $1.06 par
acre, comme garantie que les dits 50 milles aeront complétésle ler jour
d'octobre prochain, et aussi, comme garantie que la ligne sera complé-
tée, équipée et livrée au commerce jusqu'à la rive ouest de la rivière
Assiniboine, à au moins 100 milles de Minnedosa; alors, la compagnie
aura droit au transport des dits 212,000 acres, en remboursant au gou-
vernement le montant de 10 centins par acre.

Troisièmement. Que la concession de terres pour l'extension de la
ligne depuis Minnedosa, endroit où la ligne est aujourd'hui complétée, à
environ 80 milles de Portage-la-Prairie, dans la proportion de 6,400
acres par mille, sera transportée à la compagnie, lorsqu'elle la deman-
dera, lors de l'achèvement de chaque section de 10 milles, en rembour-
sant au gouvernement le montant de 10 centins par acre.

Quatrièmement. Que dans le cas où la compagnie désirerait obtenir
droit à un transport des 212,000 acres devant être retenus par le gou-
vernement, ou une partie quelconque de ces 212,000 acres, avant l'achè-
vement de la ligne jusqu'à la rive ouest de la rivière Assiniboine, ce
droit lui soit accordé, en déposant d'abord entre les mains du receveur
général de la Confédération au moins $1.06 par acre des dits 212,000
acres, ou toute partie des 212,000 acres, l'argent ainsi déposé devant
être remboursé à la compagnie avec intérêt au taux de 4 pour 100 par
année, moins le montant de 10 cents par acre, lorsque toute la ligne
sera complétée, équipée et livrée à la circulation depuis le Portage-la-
Prairie jusqu'à la rive ouest de la rivière Assiniboine.

Le ministre recommande, en outre, que les dispositions de l'arrêté du
conseil du 4 octobre dernier, excepté lorsqu'elles sont expressément mo-
difiées par cette minute, soient et restenten pleine vigueur.

M. BLAKE: Alors la compagnie recevra 11,520 acres
par mille pour les 100 milles aujourd'hui complétés.

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
Les résolutions sont adoptées.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose qu'il me soit

permis de présenter un bill (n' 147) autorisant l'octroi de
certaines subventions en terres pour la construction des
chemins de fer mentionnés dans ces résolutions.

La motion est adoptée et le bill lu la première fois.

MAITRE DU HAVRE DE HALIFAX.

M. MoLELAN: Je propose que la résolution concernant
la nomination d'un maître de havre au port de Halifax soit
lue la deuxième fois.

La motion est adoptée.
M. EDGAR

Sur motion que la résolution soit adoptée,
M. 3LA KP . Je désire faire remarquer que l'énoncé fait

l'autre jour pa r le mnitre de li marine et des pê heries
au sujet de l'augmoiLti a du commerce basée tur l'aug-
mentation du tonnage des vaisseaux entrés dans le port,
n'était pas tout à fait exact. Jo vois qu'en 1882, le tonniago
a été de 601,000 tonneaux; en 1884, de 565,000, soit une
diminution réelle de 35,000 tonneaux. Je ne m'oppose pas
à ce que ce salaire soit accordé à ce fonctionnaire, mais je
désire corriger l'énoncé fait par le ministre.

M. McLELAN: Je faisais une comparaison générale
entre un certain nombre d'années passéos, bien qu'il puisse
arrivar, naturellement, qu'il y ait quelques années où l'on
a constaté une diminution.

Les résolutions sont adoptées.
M. MoLELAN: Je propose qu'il me soit permis de pré-

senter un bill (n° 148) pour amender l'acte concernant la
nomination d'un maître de havre à Halifax.

La motion est adoptée et le bill est lu la première fois.

CONSERVES ALIMENTAIRES EN BOITES.

La Chambre se forme en comité sur le bill (nO 142) con-
cernant les conserves alimentaires en boîtes.

(En comité.)

Article 2,
M. DAVIES: Ce bill semblerait s'appliquer aux con-

serves envoyées à l'étranger aussi bien qu'à celles vendues
pour la consommation au Canada. S'il en est ainsi, ce n'est
pas ce que l'on a donné à entendre l'année dernière.

M. MaLELAN: Ce bill comprendrait toutes les conserves
vendues au Canada, pour la consommation ou pour autre
chose.

M. BLAKE: Cela est certainement contraire aux idées
exprimées l'année dernière.

M. McLELAN: L'impression générale de la Chambre,
l'année dernière, a été, je crois, que le bill devait se res-
treindre aux conserves vendues ent Canada ; mais je suppose
qu'on ne causerait aucun tort en mettant aussi ces étiquettes
sur les conserves destinées à l'exportation.

M. BLAKE: Ils pourraient faire la chose pour eux-
mêmes.

M. McLELAN: Je proposerais qu'après lo mot : Canada,"
à la 9e ligno, l'on insérât les mots " excepté p.ur l'exporta-
tion.''

M. BLAKE: Cela serait très curieux. On lirait "ven-
dues ou mises en vente au Canada, pour exportation, après
le premier jour de janvier." Il serait mieux de dire " mises
en vente au Canada pour la consommation." Et puis, se
propose-t-on d'appliquer ces dispositions aux articles fmpor-
tés vendus au Canada.

M. MoLELAN: Non.
M. BLAKE: Parce qu'elles s'y appliquent.
M. STAIRS: Je pense quo plus loin le bill exempte cer-

taines classes de marchandises étrangères.
M. BLAKE: C'est un article d'un arrêté du conseil;

nous n'y attachons pas beaucoup d'importance. Ce serait
un prohibition additionnelle en ce qui concerne tous les
articles fabriqués à l'étranger qui seraient importés au
Canada pour y être mis en vente.

M. MoLELAN: Mettons " excepté dans le cas d'articles
emballés au Canada avant l'adoption de cet acte."

M. BLAKE: Cela ne fera pas; cela ne constituerait pas
du tout une restriction. Cette disposition s'étendrait aux
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articles emballés à l'étranger et vendus ou mis en vente au
Canada.

M. MoLELAN: Ajoutons, après le mot "Canada," les
mots " pour y être consommés."

M. BLAKE: Cela va de mal en pis. Cela constituerait
une restriction non seulement pour les articles emballés au
Canada, mais pour les articles emballés en dehors du
Canada.

M. MoLELAN: Ces articles sont expressément exemptés
par l'acte.

M. BLAKE: Non; le 6e article s'applique seulement à
une classe particulière d'articles, savoir, aux articles qui ne
sont pas mis en boîtes au Canada. Nous mettons en boîtes,
au Canada, des articles d'une nature analogue à ceux que
l'on met en boîtes ailleurs, tels que homards, blé-d'inde, et
un grand nombre do fruits, et cette disposition ne s'étend
pas du tout à ces articles.

M. le URESIDENT: " Excepté dans le cas d'articles em-
ballés antérieurement à l'adoption de cet acte, tous les
articles mis en boîtes emballés au Canada et vendus ou mis
en vente au Canada pour y être consommés, après le ler
jour de janvier 1886."

M. MILLS: Il me semble que ce bill est ultra vires. Ce
n'est pas simplement un règlement de commerce; c'est s'im-
miscer dans le droit dû propriété et dans les droits civils.
Si le ministre peut aller jusqu'à dire comment certains
articles devront être préparés pour le marché, il peut le faire
au sujet de toute espèce d'articles. Il pourrait faire des lois
au sujet de la production des bestiaux; il pourrait dire
quelle espèce de bestiaux, de chevaux ou de moutons le cul-
tivateur duvra produire, ou quelle espèce de fruits il devra
récolter, comment les fruits devront être cueillis, préparés
et encaissés pour le marché, et stipuler aussi comment cette
espèce particulière de fruits devra être préparée. Il y a
une différence dans le degré, mais aucune différence dans
l'e; ò ni le principe. Si nous devons légiférer de cette
manière au sujet des biens personnels, simplement parez
que les biens perso anels peuvent devenir un article de com-
merce, que reste-t-il à la législature locale sous le chef de
propriété et de droits civils ? Les droits civils sont des
droits régis par la loi, au sujet desquels l'on a établi certains
règlements d'ordre. Tout droit au sujet duquel vous légi-
férez est un drcit civil, et simplement parce qu'il peut de-
venir un article de commerce, vous ne pouvez pas faire ces
règlements sous le prétexte de régir le commerce. Ce n'est
un règlement de commerce dans aucun sens quelconque.

Vous dites ce qui devra être fait afin que l'on empêche la
propriété d'être détruite ou afin que l'acheteur soit protégé
contre la fraude de la part du vendeur. Tout cela concerne
la propriété des biens et son transport. Or, le transpor,
l'achat ou la vente de la propriété sont une matière relative
à la propriété et aux droits civils, et ne concerne pas le com-
merce. La loi des douanes, ou ce que nous comprenons par
ce mot, est tout à fait différente. Nous disons comment le
commerce devra être fait avec un état étranger; nous pou-
vons établir certaines lois de quarantaine; nous pouvons
déclarer à quels impôts seront soumis les articles importés;
nous pouvons faire des règlements de ce genre sous le titre
de " règlements de commerce," mais les dispositions de ce
bill sont des règlements civils, les règlements des droits
civils et des rapports entre le vendeur et l'acheteur, et il,
me semble qu'il n'y a aucune différence entre le fait d'adop-
ter ces dispositions et celui de faire un pas de plus, en
déclarant qu'une certaine espèce de propriété ne peut pas
être possédée, ou que l'on doit se conformer à certains règle-
ments avant que le propriétaire de certains biens puisse
s'en dessaisir. Or, la question de savoir s'il peut s'en des.
saisir en vertu de la loi, ss'il peut faire un contrat écrit ou
verbal à ce sujet, comment et à quelle condition ces biens

devront être livrés, quels devront être les rapports entre le
vendeur et l'acheteur, tout cela constitue des rapports civils
et appartient aux législatures locales et n'est pas du tout
du ressort de notre parlement.

Paragraphe 3, article 2,
M. BLAKE: Vous remarquerez que l'article tel qu'il est

fait un délit du cas où le négociant vend un article sur
lequel l'étiquette, qui doit être imprimée lisiblement, a
d'abord été apposée mais qui, par accident, est devenue
illisible. Cela semble aller très loin.

Sir JOHN A. MACDONALD : Si l'étiquette est devenue
illisible, le vendeur peut facilement réparer la chose.

M. DAVIES : Quel objet l'honorable monsieur a-t-il réel-
lement en vue ? Je puis comprendre que l'on se propose
d'adopter un acte relativement à la falsification des aliments,
car cela protège le public, mais il me semble que dans le
cas actuel l'on intervient à tort dans le commerce, sans
avoir de but apparent qui autorise cette intervention. Quel
objet peut-on avoir en vue en mettant une étiquette illisible
sur le paquet ?

M. McLELAN: Pour établir le caractère des articles que
l'on pourrait offrir en vente; le nom et l'adresse seront une
garantie dans une certaine mesure.

M. BLAKE: En tant que la disposition stipule de mettre
le mot "humide " sur des articles préparés de choses sèches,
il peut, naturellement, y avoir que que avantage à cela, bien
que j'y siî opposeé, quand même; mais ce n'est qu'une
petite restriction. Quant au reste de l'article, ce n'est,
d'après moi, qu'un effet infructueux de faire une chose que
l'on a tenté de faire sans succès. Si je comprends bien la
principale cause de la législation d'abord préparée, l'on
avait l'intention d'obliger de mettre la date dans le but de
faire connaître an public s'il achetait des conserves alimen-
taii es fraîches ou non. Ce projet a été abandonné et je
pense que si vous n'obligez pas de mettre la date, vous
passez réellement au sujet de tous ces articles auxquels le
mot "sèches " ne s'applique pas, en vertu de laquelle
aucune conserve alimentaire ne devra être vendue, sans
raison suffisante, à moins que le nom et l'adresse de l'em-
balleur ne soient lisiblement apposés sur les bottes. Fions-
nous au peuple. Ceux qui désirent se faire une réputation,
mettront, sur leurs articles, leurs noms et leurs adresses
d'une façon lisible.

M. McLELAN: Les fabricants d'articles de presque tous
les genres, les fabricants de faulx et d'instruments aratoires,
mettent leurs noms sur leurs produits de meilleure qualité,
et mettent quelque autre nom sur les articles de qualité
inférieure. Il est donc désirable de stipuler que le fabri-
cant mette son nom sur ces articles.

M. BLAK E: On a abandonné la disposition insérée dans
le bill tel que d'abord présenté, laquelle stipulait qu'un
homme était obligé de mettre la date sur ces boites. Il s'agit
ici d'une intervention dans les opérations commerciales.
L'honorable monsieur a tiré son exemple d'autres classes
d'articles que de celles des articles mis en boîtes, et ainsi,
il a admis que le même principe pouvait s'appliquer. Il dit
que les instruments aratoires, les faulx, etc., sont étiquetés
d'un nom pour la première classe d'articles et d'un autre
nom pour la deuxième classe. Allons-nous arrêter cela ?
Pourquoi restreindrions-nous la chose aux articles mis en
boîtes ? Pourquoi permettrions-nous aux gens de mettre
de faux noms sur les pelles, les faulx et les bêches de
deuxième et troisième classes ?

M. McLELAN : Vous pouvez découvrir la qualité de ces
articles plus facilement que la qualité des articles contenus
dans une boîte ?

M. BLAKE: Les gens ne peuvent pas être. trompés aussi
facilement. Mais si l'honorable ministre désire protéger les
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acheteurs de conserves alimentaires en boîtes, pourquoi ne
protégerit-il pa ceux qui aebètent d'autres articles ? Il
verra qu'il est ox rnoneent difficile aujourd'hui-je regrette
de le dire-'eml.êcher que des articles do qualité intérieure
ne soient mis sur le maruhé, et c'est réellement l'objet de
l'irticlc tel quo conçu. Je pens que l'article no répondra
pas au but. Plusieurs mnaihons font des affaires sous plusieurs
noms. Je pense que l'honorable ministre adopte une ligne
de conduite très imprudente, au moyen de laquelle il ne pro-
tégera pas le publie, tandis qu'il fera tort au commerce. Il
est préférable que le publie apprenne à respecter l'étiquette
que l'on met sur les articles.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le but principal est de
tenir quelqu'un responsablo. Il faut qu'il y ait quelque
nom sur les articles afin que l'on sache contre qui prendre
des procédures. Si les articles n'ont aucune valeur, il n'y a
pas d'autres moyens de le constater qu'en ouvrant la boîte.
Quelqu'un doit donc être responsable, le négociant en gros ou
le négociant en détail qui met ces articles sur le marché,
Je me rappelle qu'une expédition arctique, dans laquelle
quelques personnes ont perdu la vie, a dû son insuccès au
fait q u'une certaine quantité de ces articles était sans valeur,
et l'on ne savait pas qui devait être poursuivi.

M. BLAKE: C'est une autre raison. Le ministre chargé
du bill dit que c'est pour empêcher que l'article ne soit
d'une qualité inférieure. Le premier ministre dit que c'est
dans le but de poursuivre ceux qui vendent des articles abso-
lument mauvais.

Sir JOHN A, MACDONALD: C'est une des raisons.

M. BLAKE : Cela induit en erreur. Il surgit différentes
questions quant au degré d'infériorité. Il peut arriver que
je sois négociant en détail et que je vende des articles venant
d'une maison de première classe et représentés comme très
bons ; je puis e1s étiqueter de mon propre nom, de bonne
foi; il m'est impossible d'ouvrir les boîtes, car cela on
grtterait le contenu; mais j'ai pris toutes les précautions ima-
ginables, et il arrive que les articles sont mauvais. Dois-je
en être responsable ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Celui qui vend ces articles
ne mettra Pas son nom sur les boîtes s'il voit que la personne
qui les a d abord achetés y a mis son nom. Ce statut dit
seulement que certaines conséquences résulteront s'il ne
met pas son nom sur les boîtes. Il achète des articles duine
maison de première classe et prend' toutes les précautions
possibles, excepté celle d'ouvrir les boîtes, et la loi, stipulant
que les articles devront être étiquetés soit du nom de la
maison ou de son propre nom, ne s'appliquerait pas du tout
à ce cas,

Puis, il y a le cas des dommages causés aux marchandises,
qui sont tellement détériorées qu'elles sont dangereuses pour
la santé, bien qu'elles aient été mises en boîtes en très bon
état. Si vous les achetez d'abord avec toutes les précautions
possibles et que vous les vendiez ensuite au publie, je crains
que vous no soyez pas responsables, à moins que quelque
loi spéciale ne soit adoptée à cet effet. Vous êtes sujet à une
pénalité si vous ne mettez pas votre nom sur l'article, mais
vous n'êtes pas responsable de la mauvaise qualité des mar
chandises ai vous mettez votre nom.

Sir JOIIN A. MA CDONAL D: L'article ne d it pas qu'une
personne devra être responsable de l'infériorité de l'article,
Le but que l'on se propose en faisant mettre le nom sur la
btte, c'est d'aider à trouver la personne responsable,

M. DAVIES: Le fait d'apposer le nom (lu vendeur ne le
rend pas du tout responsable, que l'article soit bon ou mau-
vais, John Smith, qui tient une épicerie à Ottawa, vend des
marchandises importées des provinces maritimes. Les mar-
chandises portent le nom de " John Smitb, Ottawa," écrit en

M. .BLAKE

encre. Il vend ces marchandises et se soustrait à toute
pénalité imposée en vertu de cet acte. Le but que le mi-
nistre a dû se proposer était, je pense, d'empêcher un homme
d'apposer un mauvais nom. S'il en est ainsi, vous avez déjà
dans les statuts une loi qui met au nombre des délits lofait
de se servir de la marque de commeree d'un autre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cet acte no dit certaine.
ment pas que la pénalité est imnosée à cause de la mauvaiso
qualité des marchandises, mis il dit que le nom de la per-
sonne doit être sur l'article. La loi générale du pays stipule
que des personnes vendant des articles préjudiciables à la
santé ou portant une fausse étiquette, sont passibles d'être
poursuivies, en vertu de la loi commune. Mais cette dispo-
sition a simplement pour but de faire connaître la parsonne,
et puis de la faire poursuivre en vettu de la loi criminelle
générale.

M. DAVIES: L'honorable monsieur ne prétend certaine-
ment pas qu'un homme qui vend des conserves alimentaires
mises dans des boîtes hermétiquement fermées et qui n'a
aucun moyen de constater si le contenu on est pur ou falsifié,
peut être poursuivi criminellement parce qu'il arrive, dans
la suite, que ces articles sont falsifiés. On doit connaître ce
qui en est ou avoir les moyens de le connaître, avant d'avoir
le droit de le poursuivre.

Sir JOHN A. MACDONALD : Naturellement ; et cola
nous donne les moyens de le reconnaître.

M. MoLEL N: Si John Smith avait mis en boites des
pois qui n'auraient plus leur couleur naturelle et s'il met.
tait des substances délétères pour rétablir cette couleur et
qu'il apposât son nom sur les boîtes, vous auriez le moyen
de le poursuivre pour falsification d'aliments.

M. FAIRB ANK: On n'a pas dit pourquoi cette partie
de la législation projetée, c'est-à-dire la date, laquelle serait
réellement une protection pour le consommateur, avait été
abandonnée. Il est bien connu que la qualité des conserves
alimentaires mises en boites dépend beaucoup de la date à
laquelle elles ont été mises en b >îtes. La date serait une
protection réelle contre la frau le que l'on voudrait com-
mettre au détriment du consommateur. Supposons que
vous achz-Lioz une botte de conserves alimentaires qui se-
raient mauvaises, et que vous cherchiez un recours contre
celui qui les auraient vendues, cette personne dirait: Ces
articles étaient.ýbons quand je, les ai mis en boite ; s'ils sont
mauvais aujourd'hui, ce n'est pas ma faute. Il serait impos.
sible d'inquiéter cette personne, parce qu'il n'y aurait pas
de date sur la boite.

M. MILLS: Ce bill est un bon exemple d'un départe-
ment en quête de besogne. Le département du revenu de
l'intérieur présente ce projet à la Chambre. Les fonctions
de ce département se rapportent à la loi relative à l'accise.
On s'est immiscé dans les affaires des distilleries et des
brasseries, et l'on a fait à leur sujet, dans une certaine
mesure, des règlements dans le but de permettre au gouver-
nement de se protéger contre les fraudes commises contre
le revenu. Ces règlements étaient tous subordonnés à l'ap-
plication convenable de la loi relative au revenu et n'étaient
pas proposés dans le but de nuire au commerce. L'interven-
tien dans les affaires commerciales ou les règlements
relatifs au commerce étaient absolument nécessaires par le
fait que le gouvernement était obligé de s'occuper de la
question du revenu. Cette intervention, dans ces deux
branches d'affaires, n'a pas au lieu parce que le gouverne-
ment avait un droit quelconque de s'immiscer dans les
entreprises idustrielles, mais seulement paree que c'érait
une intervention nécessaire pour protéger le revenu contre
la fraude. Cette intervention qui était nécessaire dans ces
cas, on l'a étendue à presque toutes les industries, et les
mêmes règlements que les nécessités du revenu ont imposé
au gouvernement au sujet des distillateurs et des brasseurs,
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ont été appliqués à presque toutes les autres branches d'in-
dustries.

Le premier ministre nous a dit qu'une des principales
raisons qui motivaient ces actes, c'est qu'ils étaient néces-
daires comme partie de la loi criminelle, et pour pouvoir con-
naître les criminels, afin d'être en état de connaître la per-
sonne qui vendrait des articles empoisonnés. Cette loi fait
plus que prendre de simples précautions contre le crime.
L'acte de l'Amérique Britannique du Nord nous apprend
que les législatures locales ont le pouvoir d'imposer les péna-
lités qu'elles peuvent juger nécessaires pour l'application
convenable de leurs propres lois. Dans un jugement impor-
tant, le Conseil privé nous dit que nous devons examiner la
principale question de l'acte, afin de déterminer la question
de juridiction, car si la question principale doit être décidée
par les législatures locales, la punition nécessaire pour appli-
quer la loi doit être fixée par les législatures locales. Nous
examinons la nature de l'acte pour voir si la juridiction
appartient ou non à ce parlement.

-e premier ministre parle des personnes qui étiquettent
des marchandises. Un homme peut étiqueter ses marchan-
dises d'une manière particulière, et il a droit à sa marque de
commerce. Est-ce que ce droit est obtenu ici ou aux légis-
latures locales ? Le même principe qui lui donnerait droit à
une marque mise sur des marchandises, le donne aussi à la
législature où des règlements semblables à ceux que nous

proposons d'adopter ici auraient dû être adoptés s'ils doivent
l'être. Nous pourrions imposer les mêmes règlements au
sujet dos produite de la forme. Prenez un cultivateur qui
se livre sur une grande échelle à l'élevage des bestiaux; il
pourrait mettre du bouf en boîtes sur sa propriété. Ce par-
lement aurait-il plus de droit d'intervenir dans la façon dont
il prépare ses marchandiqes pour le marché, qu'il en a d'in-
tervenir dans la façon dont il peut transporter son grain ou
ses fruits au marché? Toutes choses semblables qui se rap-
portent aux produits de la ferme ou des fabriques, se rappor-
tent a sa propriété et à ses droits civils, et ces questions sont
de la juridiction de la province a laquelle ce cultivateur
appartient.

Ce ièglement s'applique tout autant à un cas de propriété
qui pourrait être transportée do père on fils et qui pourrait
être donnée, qu'à la propriété dont on pourrait disposer par
contrat. Nous n'avons pas plus de droit d'intervenir dans
un cas que dans l'autre. La loi des contrats est régie par
les lois de la province où les contrats ont été passés, où les
articles ont été fabriqués et vendus; et lorsque les articles
sont transportés dans une autre partie de la Confédération
ou dans un pays étranger, nous faisons des règlements à ce
sujet; mais au sujet de la production et de la vente par une
personne à une autre, c'est un droit civil, du ressort des
législatures. Dans quolques-unes des provinces, les législa-
tures ont récemment adopté des règlements pour assurer
la fabrication d'un meilleur article de beurre, tout comme
elles ont adopté, il y a quelques années, des règlements
analogues pour assurer un meilleur article de fromage.
Les règlements que nous proposons d'adopter sont des
réglements d'une nature analogue. Nous nous immisçons
dans les droits des législatures locales sous ce rapport. Le
premier ministre a dit que si un article est empoisonné,
celui qui le met en vente peut être poursuivi en vertu du
droit général, et il est importrnt qu'il soit reconnu. Mais
il a commis un crime, et l'acte principal est clairement de

7 la juridietion de la loi criminelle. Il n'en est pas ainsi au
sujet de la question maintenant soumise à l'examen.

La manière dont un homme peut mettre en boîte les
produits de sa ferme ou de sa pêche est un acte innocent
en soi. Tout règlement a pour objet d'augmenter la
valeur de la propriété et de favoriser le bien-être du pays,
et n'est pas criminol de sa nature, et ne peut tomber sous la
juridiction de ce parlement, en prescrivant qu'à moins que
les produits ne soient mis en boîte d'une manière particu.
lière, l'acte sera considéré comme une offense. La règle
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posée par le comité judiciaire du Conseil privé, et que j'ai
citée, est très claire, et repose sur le sens commun. Vous
ne pouvez exercer votre juridiction et exercer une juridic-
tion criminelle comme se rattachant au pouvoir qui appar-
tient à.une législature locale. C'est à cette législature qu'il
appartient de faire observer ses règlements et d'imposer. les
amendes nécessaires pour assurer l'observance de ses lois.
Ce bill est entièrement en dehors de notre juridiction.

M. PATERSON (Brant): Je ne connais pas autant que
l'honorable député de Bothwell le pouvoir qu'a cette légis-
lature de légiférer sur cette question; mais ce bifl renferme
très peu de pouvoirs. C'est un bill qui contient plusieurs
dispositions, lesquelles sont censées remédier au mal résul-
tant du fait que des personnes vendent des marchandises
qui ont été gardées si longtemps. que l'acide a agi sur le
forblanc, et que la santé des personnes consommant ces
marchandises a par là été mise en danger. Lorsque l'ho-
norable monsieur a présenté ce bill, nous aurions été heu.
reux, s'il n'avait pas trop nui au commerce, qu'il eût trouvé
un remède; mais je suppose, vu les changements faits au
bill, qu'il a trouvé la chose impraticable, ou du moins il a
hésité à le mettre en vigueur à cette époque. Je ne vou-
drais dire rien de blessant, mais cela me paraît être une
farce d'inclure cette loi dans le statut, parce qu'elle n'ac-
complit rien. On ne peut découvrir l'emballeur, parce que
ce dernier pourrait avoir un agent irresponsable dont il
mettrait le nom sur les marchandises, si elles étaient de
qualité inférieure. Cet homme pourrait cesser d'être em.
ployé par la compagnie d'emballage avant que l'on pût rien
faire pour appliquer la loi. Il n'est pas nécessaire d'avoir
une loi exigeant qu'un homme mette son nom sur les mar-
chandises. Le commerce réglera cela, vu que tous les
fabricants désireront assurer une bonne rêputation à leurs
marchandises, et il ne serait pas nécessaire aunn détailleur
vendît des marchandises d'une autre qualité que celle
connue du public. Je crois que surtout s'il y a quelque
difficulté à ce que nous intervenions dans une sphère qui ne
nous appartient pas, ça ne vaut guère la peine de légiférer
sur la question de cette manière, vu que cela n'accomplira
réellement rien.

M. MoLELAN: Nous empêchons que l'on ne mette une
fausse date sur les articles, ce qui, je crois, est très impor-
tant. Il arrive quelquefois que l'on met une nouvelle date
sur de vieilles marchandises.

M. DAVIES: Dans votre résolution de la dernière
session, vous prétendiez qu'il y avait deux choses essen-
tielles qui devaient être marquées sur la boîte, afin que le
public fùt protégé, savoir, la date à laquelle la boîte avait
été cachetée, et le poids. Aujourd'hui, vous proposez d'abolir
ces deux choses, et que proposez-vous à leur place ? J'aime-
rais à savoir ce que le gouvernement a à dire à la Chambre
pour justifier ce changement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ferai remarquer à
l'honorable monsieur que la date vient non dans cet article,
mais dans le suivant.

M. DAVIES : Nous discutons actuellement l'amende
qui devrait être imposée à celui qui vendrait des articles.
sans que le nom de l'emballeur ou du marchand fût marqué
sur la boîte.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela est adopté.
M. DAVIES: Vous allez maintenant fixer l'amende, et

je prétends que l'offense ne justifie pas l'imposition d'une
amende, vu que celle-ci n'assure rien au publie.

M. MULOCK: Il me semble que l'on fait, dans cette
meàure, une distinction contre notre peuple.

La teneur de la mesure est limitée aux articles de fabri-
cation canadienne, et j'apprends que la raison alléguée pour
agir ainsi, c'est que nous ne pouvons contrôler les fabricants
d'articles de provenance étrangère. C'est très vrai i mais
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nous pouvons légiférer sur les marchandises que l'on essaie
d'importer au Canada, et pourquoi laisserions-nous importer
des marchandises étrangères pour supplanter les nôtres,
sans exiger une indication do leur caractère ? De fait vous
ne leur imposez pas les restrictions que vous proposez ac-
tuellement d'imposer à nos' propres marchandises. S'il est
possible de voir à ce que le marchand d'articles fabriqués aun
Canada soit tenu de mettre son nom sur les marchandises,
pourquoi ne pouvez-vous pas exiger cela pour les marchau-
dises fabriquées au Canada ou à l'étranger?

M. BLAKE: Le ministre s'imagine peut-être que le
fabricant étranger ne met jamais un faux nom sur ses
marchandises de qualité intérieure ; mais l'expérience lui a
appris qu'il faut do plus grandes restrictions pour ses com-
patriotes.

M. MULOOK: Je ne puis admettre la justesse de cette
doctrine ; j'espère que le comité n'imposera pas au mar-
chand d'articles fabriqués au Canada une amende qu'il n'a
pas l'intention d'imposer au marchand d'articles fabriqués à
l'étranger.

M. McLELAN . L'honorable monsieur n'a pas vu les
amendements qui ont été faits à l'article 2, et qui exigeront
aussi un amendement à l'article 5. Pour répondre à l'opi-
niou que vient d'émettre l'honorable monsieur, l'article 5
peut être amendé de manière à comprendre toutes les mar-
chandises importées.

M. BLAKE: L'article 2 a été amendé de manière à
exempter les marchandises importées. L'honorable mon-
sieur n'a assurément pas l'intention, lorsqu'il sera arrivé à
l'article 5, do revenir sur cette décision, et de les inclure de
nouveau ?

M. McLEliN: L'article 2 a été amendé de manière à
exempter les articles destinés à l'exportation.

M. BLAKE : Il est vrai que l'article 2 excepte les mar-
chandises de fabrication canadienne destinées à l'exporta-
tion, mais il n'affecte pas ls marchandises de fabrication
étrangère importées au Canada pour y être vendues. Il
s'applique aux marchandises canadiennes destinées à être
consommées au Canada. Il n'y a que ceux qui expédient
des marchandises de notre pays qui sont exposés à ces,
amendes.

M. MacLELAN: L'article 2 ayant été amendé de cette
manière, il sera nécessaire de comprendre dans l'article 5
toutes les marchandises importées.

M. )AIEIS . Si mon honorable ami eût été ici plus tôt,
il aurait appris que cet article a simplement pour objet de
fournir à quelqu'un des renseignements pour lui permettre
de poursuivre en justice colui qui aura enfreint la loi.

M. MULOCK : Je ne puis voir d'après quel principe le
ministre propose de mettre les restrictions à la vente d'ar-
ticles fabriqués dans notre pays, lorsqu'il ne veut pas mettre
de semblables restrictions à la vente d'articles fabriqués a
l'étranger. Nous avons assurément plus de raisons de nous
fier à nos fabricants qu'aux fabricants étrangers. On pro-
pose par ce bill d'imposer.une amende an marchand d'arti-
cles fabriqués au Canada, s'il ne met pas son nom sur la
botte. Quelle est la raison de ceci ? 'est-ce pas pour que
l'acheteur puisse remonter à celui qui aura vendu la mar-
chandise ? Pourquoi n'imposez.vous pas les mêmes restrie-
tions pour les marchandisesfabriquées à l'êtranger ?

M. 13LAK E: Suivant l'explication du premier-ministre,
l'objet est d'obtenir des preuves contre ceux qui auront pu
enfreindre la loi criminelle, et nous -ne pourrions pas
déclarer coupable l'étranger qui a emballé des marchandises
à Cuba ou aux Etats-Unis. Le canadiens seuls sont soumis:
à ceci.

M. MULOCK : Je crois que nous devons examiner l'objet
du bill, qui n'est pas de punir qui que ce soit, mais d'obteir
un bon article.

M. MLocic

M. McLELAN : L'objet n'est certainement pas de faire
des distinctions contre nos propres emballeurs, mais nous
avons amendé l'article 2 en y insérant les mots " mis un
boîte en Canada, " ce qui exigeait un amendement à l'article
5 ; mais si ces mots étaient biffés, je crois que cela couvrirait
toute la question, sans amender l'article 5.

M. PATERSOhT (Brant) : C'est retrancher un amende-
ment adopté solennellement par le comité il y a un instant.
C'est très irrégulier.

M. MoLELAN : Cela se lit mieux.
M. BL AKE: L'honorable monsieur dit que cela se lit

mieux ainsi. Il a natuTellement l'affection d'un père pour
son entant. L'honorable monsieur a dit qu'il ne voulait pas
que l'article s'applique aux marchandises fabriquées à
l'êtranger, mais seulement aux marchandises fabriquées au
Canada. Je ne sais pas s'il s'est réelement rendu mattre de
l'article.

M. McLELAN : J'ai dit que l'on ne désirait pas qu'il
s'applique aux articles fabriqués pour l'exportation, mais à
presque tous les articles vendus pour être consommés dans
le pays.

M. BLAKE : J'ai fait remarquer, lorsque l'honorable
député de Halifax (9. Stairs) a parlé de l'article 5, qu'il
n'était pas applicable à l'objet. L'honorable monsieur a dit
que l'on voulait qu'il ne s'applique pas aux articles mis en
boîte à l'étranger. Il propose maintenant que le bill s'ap-
plique aux articles fabriqués à l'étranger. Il ferait mieux
d'étudier davantage la mesure, et de prendre définitivement
une décision quant à la politique du gouvernement. Pas
plus tard nue l'année dernière, le gouvernement a présenté
un bit( qu'~il propose maintenant d'amender, pour ce qui a
trait aux noms, Le gouvernement ne parait pas avoir ane
politique arrêtée.

M, McLELAN: J'ai dit que cette disposition ne s'appli-
querait pas aux marchandises de provenance étrangère
mises en botte en dehors du Canada, mais qu'elle s'appliq'n
rait à tontes les marchandises mises en boite au Canad,
bien que non importées.

M. VAIL: C'est une grande erreur d'adopter cet article,
à cause de celui passé lan dernier. Ce qu'il fifflt.At au peuple,
o'était d'être protégé contre la tromperie quant au poidï.
L'article adopté l'au dernier était beaucoup plus satisfaisant.

M. STAIRS: L'objection à l'article de l'an dernier, 'est
que l'on a constaté l'impossibilité de l'appliquer. Il est im-
possible de mettre des conserves dans des boîtes hermétique-
ment fermées de manière A pouvoir en déterminer exacte-
ment le poids. L'article actuel est beaucoup plus conforme
à la pratique anglaise, et répond aux difficultés.

M. VAIL: L'honorable monsieur verra que la question se
réglera d'elle-même dans une très grande mesure. On alloue
cinq pour cent, ce qui est amplement suffisant pour couvrir
l'évaporation.

Sir JOHIN A. MACDONALD: Si le poids n'est pas maT.
qué sur la botte, on achètera sans s'occuper du poids.

M. VAIL: Les marchandises sont vendues en boites qui
sont censées contenir 1 lb., et l'acheteur ne songe jamais à
demander à les peser; il peut perdre une couple d'onces par
chaque botte. Les marchands ont garanti que chaque botte
pèse le plein poids, et le publie peut être trompé de cette
manière.

M. STAIRS: Il ne neut y avoir de fraude relativement au
oidsarce qu'il n'est pas nécessaire d'indiquer le poids sur

la botte. Il y a un autre point: il est entendu que ceci ne
s'applique pas aux marchandises destinés à l'exportation,
miais il sera impossible à ceux qui font l'emballage en grand
de distinguer les marchandises qu'ils mettent en boîte pour
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P'exportation de celles qu'ils mettent en boîte pour la con-'
sommation indigène, surtout pour ce qui est des homards
durant la saison des affaires. Si la loi les force à se confor-
mer à la loi anglaise sur ce point, cela devra nous suffire,

M. DAVIES: L'honorable monsieur veut-il dire que ce
bill est une copie de la loi anglaise?

M. STAIRS: Il renferme à peu près les mêmes disposi-
tions.

M. DAVIES: Je crois qu'il y a une différence. L'an
dernier nous avons décrété qu'il fallait que le poids fût in.
diqué sur chaque boîte hermétiquement fermée.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela a été abandonné
après mûre rétiexion.

M. DAVIES: C'est ce dont je me plains. Le député de
Halifax dit que c'est parce qu'il est impossible de faire
marquer le poids sur la boite. Je croyais alors que c'était
un article peu judicieux, qui causerait du tort principale.
ment aux emballeurs de homards. Vous venez maintenant
avec un nouvel article qui ne prête guère à moins d'objec.
tions. Vous ne donnez pas à l'acheteur la garantie que,
quand il achètera une boîte de marchandises d'une livre, il
en aura une livre, et vous ne punissez pas celui qui marque
une livre sur une boîte qui ne renferme pas une livre. Un
épicier d'Ottawa peut vendre une boite de conserves dans
laquelle il n'y a qu'une demi-livre de fruits ou de viande
et il n'est pas responsable, parce que l'article dit seulement
que l'emballeur est responsable, de sorte que l'on n'atteint
pas du tout la fin qu'on se propose.

Sir JOHN A. MACDONALD: La personne qui a mis
l'étiquette sur la boîte peut être poursuivie,

M. DAVIES: Oui, Si c'est elle qui a mis les conserves
en boîte, et qui a apposé l'étiquette fausse sur la boite.

Sir JOHN A. MAODONALD: Celai qui a apposé l'éti-
quette sur la boîte peut être poursuivi, s'il a indiqué fausse.
ment le poids de son contenu. Puis la personne qui vend
la marchandise est responsable si elle vend une boite ne
contenant pas le poids qu'elle est censée contenir, et l'ache-
teur peut.se faire remettre par ;le vendeur la différence
dans la valeur.

M. DAVIES. Y a-t-il dans l'acte ,quelque chose qui.dise
qu'il peut faire cela? l'acte ne lui vient pasaemaide, si on
lui donne une demi-livre, lorsqu'on devrait 'lui donner une
livre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Mais le crico mali est pu-
nisable.

M. DAVIES: S'il peut être découvert.
Sir JOHN A. MACDONALD: Naturellement, s'il ne

peut être découvert, ou qu'il meurt ou n'ait rien, C'est diffé.
rent, mais cet article punit quiconque marque un faux
poids sur la boîte.

M. DAVIES: Vous punissez l'innocent. Ce devrait être
l'homme qui vend sciemment une demi-livre pour une livre.,
Ça peut-être un tiers qui appose l'étiquette. L'emballeur
peut avoir vendu les marcbandise à un courtier.

Sur l'article 4.
M. PAIRBANK: On n'a pas encore dit pourquoi on

abondonne cette particularité du bill qui intéresse le plus
l'acheteur. La valeur de ces ̂ marchandises dépend plus de
leur age que de toute autre chose, et beaucoup de personnes
ont été malades ou sont même mortes pour avoir mangé des
conserves gardées trop longtemps. Pourquoi a-t-on abon-
donné ceci ?

M. McLELAN: Après avoir consulté le commerce, ceux
qui vendent et ceux qui mettent en boîte, nous avons ora
que ceci était aussi loin qu'il était désirable d'aller. On met
souvent des fausses dates sur les ,boîtes, et quelque fois de

faux poids. Nous avons cru que ceci suffisait pour le mû-
ment pour empêcher l'apposition de faux poids ou de fausses
dates sur les boîtes. Nous n'avons pas l'intention d'aller
plus loin maintenant.

M. FAIRBANK: Je ne comprends pas comment on pOut
mettre une fausse date sur une boîte. La date est d'abord
empreinte sur la boîte, et l'on ne peut y mettre une deux-
ième date, et le fabricant n'antidatera assurément pas ses
boîtes de plusieurs années.

M. DAVIES : Le ministre voit que cet article prête à la
même objection que j'ai soulevée contre l'autre. Vous ne
proposez pas de rendre responsable un homme qui vend
sciemment une boite sur laquelle est apposée une fausse
date, mais vous proposez de lui en assurer l'impunité. L'em-
balleur n'est pas tenu de mettre la date sur la boite; un
tiers peut la mettre, et c'est lui qui serait responsable. Mais
vous proposez d'assurer l'impunité à celui qui vend sciem-
ment un article portant une fausse date et de poursuivre
quelque personne imaginaire.

M. McLELAN : Le seul cas où il soit probable que l'on
apposera une fausse date sur les boîtes, c'est lorsque lo
fabricant aura depuis des années un fonds considérable de
marchandises en magasin; il pourra alors mettre sur les
bottes de nouvelles étiquettes portant de fausses dates; ou
le détailleur qui a gardé d'année en année un fonds considé-
rable de conserves en boîtes, et qui les trouvera un peu
vieilles, pourra y apposer de nouvelles dates. Ces personnes
seraient responsables dans un pareil cas.

M. DAVIES : Le détailleur n'est pas alors tenu de s'en-
quérir de la date. Il peut vendre impunement des marchan-
dises qu'il sait porter une fausse date.

M. VAIL : Un importateur peut, ou vertu de ce bill,
importer des Etats-Unis des marchandises portantune fausse
date, et les vendre dans ce pays, et le seul recours que vous
ayez sera contre le marchand étranger. Le vendeur n'est
pas du tout responsable.

M. PATERSON (Brant): Le ministre a-t-il considéré
s'il serait sage d'aller jusqu'à défendre de mettre une nou-
volle étiquette sur une boîte? Vous pouvez, en mettant sur
la boite une nouvelle étiquette, tromper le public presque
aussi facilement que par n'importe quel autre moyen, vu
que la nouvelle étiquette pourrait couvrir entièrement l'an-
cienne.

M. 1BLAKE: Supposons que l'on appose une belle
grande étiquette neuve aux couleurs attrayantes, avec les
mots "mis en botte récemment."

M. MoLELAN : Si elle représente faussement la date, il
peut être puni. Supposons qu'un homme ait des marchan-
dises mises en boîte depuis Cinq ans, et qu'il y appose
aujourd'hui une nouvelle étiquette disant qu'elles ont été
mises en boîte récemment, ce serait une fausse représenta-
tion,

Sur l'article 5,

M. BLAKE: Pourquoi propose-t.on de donner au gouver-
neur en conseil une autorité quelconque à ce sujet ?

M. McLELAN: IL est difficile de prévoir quel genre de
marchandises on pourra mettre en boîtes au Canada, dan&
trois mois, ou dans des années. Il peut y avoir une classe
de marobandises-que l'on ne mette pas aujourd'hui en boîtes
au Canada, mais dans trois mois quelqu'un peut établir une
nouvelle industrie de ce genre.

M. BLAKE: Si l'on veut que l'acte ne s'applique qu'aux
marchandises de çe genre qui ne sont pas aujourd'hui mises
en bplte au Canada, il n'est pas nécessaire de donner au
gouverneur en conseil aucune autorité, Tout ce que vous
avez à dire c'est ceci: Les dispositions précédentes de cet
acte.ne s'appliqueront point aux marchandises étrangères
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d'un genre que l'on ne met pas en boîtes en Canada. Du
moment que des marchandises de ce genre sont mises en
boîte au Canada, l'acte s'applique aux marchandises étran-
gères.

M. MoLELAN : Il est mieux de les définir--de désigner le
genre de marchandises auxquelles s'appliquera cet acte.

Sir JOHN A. MACDONALD: Supposons que des mar-
chandises d'un genre particulier n'aient jamais été mises en
boites et que quelqu'un commence à les mettre en boîtes ;
ceci a pour objet d'informer le public que les marchandises
de ce genre sont maintenant mises en boites, que c'est de-
venu une industrie canadienne.

M. BLA.KE : Le pouvoir que l'on propose de donner au
gouverneur en conseil est d'excepter de l'application de l'acte
des marchandises qui ne sont pas mises en boîtes, mais s'il
y en a de mises en bottes, il n'aura aucun contrôle sur elles.
Si l'honorable monsieur veut exercer sur les opérations du
commerce un contrôle encore plus paternel, il sera obligé
d'étendre les pouvoirs du gouverneur en conseil encore plus
qu'il ne le propose ici.

M. WHITE (Cardwell) : J'espère que l'on va retrancher
complètement cet article, parce qu'il n'impose qu'une obli-
gation aux personnes qui mettent en bottes des conserves
ou qui en vendent, savoir, l'obligation de mettre sur les
marchandises le nom du fabricant, ou de l'emballeur, ou du
marchand. S'ils mettent sur les boites quelque chose qui
se trouve inexact, ils devraient tous être passibles de l'a-
mende. Dans ce cas, je ne puis comprendre pourquoi les
marchandises étrangères, quand même elles ne seraient
pas mises en boites au Canada, ne devraient pas être sou-
mises aux mêmes obligations. Si un marchand importe
des marchandises étrangères, et prend la responsabilité de
les vendre, et y appose son nom, il remplit l'obligation re-
quise par l'article 2. Quant à l'indication du poids ou de
toute autre chose sur les boîtes, il ne semble pas qu'il devrait
y avoir une exception pour les marchandises étrangères.
L'article ne paraît pas être néccssaire.

M. PATERSON (Brant) : C'est certainement uue dispo-
sition dangereuse que de dire que l'article ne s'appliquera
pas aux marchandises étrangères, quand même elle ne
seraient pas mises en boîtes au Canada. Pourquoi une dis.
position comportant que la date devra être mise sur la boîte
ne s'appliquerait-elle pas aux marchandises mises en boîtes
aux Etats-Unis ?

M. MoLELAN: Je propose que le deuxième article soit
retranché.

L'amendement est adopté.
Article 6,
M. BLAKE: Pourquoi propose-t-on maintenant d'abro-

ger l'article que l'on considérait comme si important à la
dernière seesion ?

M. McLELAN: On a constaté qu'il résultait beaucoup
d'inconvénients du fait que les emballeurs étaient obligés de
se conformer à ses dispositions. La plus grande partie des
conserves en boîtes du Canada est exportée. Nous propo-
sons en conséquence d'abroger l'article en question.

M. BLAKE: Comme l'acte n'est entré en vigueur que le
1er juin, on ne peut avoir eu beaucoup d'expérience prati-
que. Je sais qu'il y a eu une petite entrevue entre le chef
on le sous-chef et les emballeurs, et que l'on a donné à en-
tendre que les employés du département fermeraient les
yeux sur le défaut par les emballeurs d'indiquer le poids sur
les boîtes. On fait sans doute ce changement sur les repré-
sentations. Ce qu'il importe, c'est qu'au sujet de questions
de ce genre, le gouvernement consulte des hommes d'expé-
rience pratique avant de proposer une législation quelcon-
que. On ne doit pas s'attendre à ce que le ministre du
revenu de l'intérieur, on le ministre suppléant, connaisse ces

M. BLAKE

affaires, à moins qu'il ne soit un marchand, ou qu'il ne soit
engagé dans cette branche particulière d'affaires, et nous
savons tous que le3 chefs permanents désirent fortement
augmenter l'importance de leur charge, et trouver de nou-
veaux royaumes à conquérir. On fait très souvent à la
Chambre des propositions que l'on représente comme étant
dans l'intérêt public, et à la session suivante la loi est
amendée ou abrogée.

M. McLELAN: A la dernière session, on a ajouté à
l'acte des poids et mesures un article comportant l'obliga-
tion d'indiquer le poids sur les bottes. Cet article ne se
trouvait pas dans le bill tel qu'il était venu du département,
mais il a été suggéré par un député, et accepté par la
Chambre.

M. BLAKE : L'honorable monsieur a peut-être raison;
mais je suis sous l'impression que l'idée en estvenue du gou-
vernement, et que c'était une proposition du gouvernement.
Dans tous les cas c'était une proposition adoptée par le gou-
vernement.

M. McLELAN: Ce n'était pas une proposition du gou-
vernement, mais c'était l'opinion de la Chambre, et le gou-
vernement est toujours prêt à accepter ce qui paraît être
l'opinion de la majorité de la Chambre.

M. DAVIES: Ce que je me rappelle est directement
opposé à la déclaration du ministre. J'ai parlé très forte-
ment contre l'article. On a déclaré qu'il n'était pas néces-
saire de marquer le poids ou la date sur les bottes ; mais il
doit y avoir un nom, et ce nom peut n'être pas celui de
l'emballeur, mais celui du marchand qui vend les mar-
chandises. Dans un autre article il décrète qu'il n'est pas
nécessaire de mettre la date ou le poids sur les boîtes; mais
si quelqu'un met une date ou le poids sur l'étiquette, il sera
responsable, s'il marque une fausse date ou un faux poids.
Celui qui vend sciemment une boîte sans indication de date
ou de poids, est exempt de l'amende; il trompe de propos
délibéré ceux qui achètent de lui, et ensuite vous imposer
une amende, et vous n'avez établi aucun mode de recouvre-
ment

M. PATERSON (Brant): L'acte d'interpré ation pourvoit
à cela.

M. DAVIES: Vous pouvez recouvrer les amendes par un
mode très coûteux. Vous êtes obligés de prendre une action
qui tam, une action civile au nom de la reine, dans la pro-
vince où l'offense a é.é commise, et il n'y a pas de procédure
sommaire, comme il y en a pour presque toutes les amendes
de ce genre. Pour ces considérations, je demande si le bill
vaut la peine qu'on s'en occupe.

M. BLAKE: Je vois à la page 1,242 des Débats de l'an
dernier, qu'à la place de l'article biffé le ministre du revenu
de l'intérieur a accepté un amendement proposé par l'hono-
rable député de Sherbrooke (M. Hall), bien que je me sois
trompé en disant qu'il l'avait proposé lui-même. Le mi-
nistre du revenu de l'intérieur a dit:

Depuis la présentation de ce bill, j'ai reçu plusieurs communications
contenant des plaintes au sujet de fraudes commises relativement à la
vente en boîte des conserves de fruits et de légumes, vu que des boîtes
qui étaient censées contenir 3 livres ne contenaient en réalité que 2
livres ou 2J livres, et que des boîtes qui étaient censées contenir 2 livres,
ne contenaient en réalité que 1l livre, et pour remédier à ces abus on a
suggéré de voir à ce que tous les colis hermétiquement fermés coatien-
nent autant qu'ils sont censeés contenir, afin de protéger le public. Je
n'ai aucune objection à accepter l'amendement -comme l'article 10, au
lieu et place de l'article qui vient d'être biffé.

Je demande à l'honorable monsieur si les plaintes dont il
parlait avaient été faites au sujet de nos produits de fabrica-
tion indigène, ou au sujet des produits importés. Il a dit;

M. 0OSTIGAN: Je crois que les plaintes se rapportent plutôt aux
produits importés qu'aux produits fabriqués dans le pays.

M. BLAKE: Sont-ce les fabricants du pays qui portent cee plaintes?
M. COSTIGAN: Non, les plaintes sont venues de personnes qui ne

sont pas intéressées dans la fabrication de ces produits. Si cet article
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affectait les produits destinés à l'exportation, on pourrait en changer
la teneur.

J'ai alors suggéré qu'il ferait mieux de ne pas soumettre
à l'application de l'article les produits destinés à l'exporta-
tion sans y avoir mûrement réfléchi. Le ministre du revenu
de l'intérieur a ensuite proposé d'amender l'article en y
ajoutant les mots: "l'article n'affectera pas les produits
destinés à l'exportation." Puis, après quelque discussion,
le premier ministre a dit :

Je regretterais de voir modifier cet article de façon à le rendre inap-
plicable au commerce d'exportation. Le changement proposé veut tout
simplement dire ceci: que nous devons insister pour que notre propre
population reçoive une mesure exacte, mais que nous devons laisser les
genslibres de faire tort à l'acheteur étranger s'ils le désirent. L'effet
d'une semblable ligne de conduite a été très bien démontré par le com-
merce anglais avec la Chine, d'où les produits anglais ont été presque
complètement chassés en conséquence des marques fausses, pour nous
servir de l'expression la moins injurieuse, sur les produits expédiés en
Chine.

Le ministre du revenu de l'intérieur a dit:
Je ne vois pas qu'il soit bien difficile de mettre cela en pratique. Il

sera facile de s'assurer du poids des boites qui sont faites de certaines
dimensions régulières, et les commerçants de l'étranger auront plus de
confiance pour acheter ici lorsqu'ils sauront à n'en pas douter qu'ils
reçoivent la pleine mesure ou le poids marqué sur les colis.

M. Weldon a alors suggéré qu'il valait mieux remettre
cela afin de faire réimprimer le bill, vu que c'était une ques-
tion très importante pour l'industrie des conserves dans les
provinces maritimes. Cela n'a pas été accepté, et l'amen-
dement a été adopté. Lors de la troisième lecture du bill,
le ministre du revenu de l'intérieur a proposé de retrancher
l'avis de l'ordre du jour, et de renvoyer le bill au comité
général, et il a proposé que l'article ajouté au bill en comité
ne fut pas mis en vigueur avant le 1er janvier. Il a dit :

On m'informe par le télégraphe que plusieurs maisons manufacturières
ont un stock de boites pour les opérations de l'année et jil pourrait
n'être pas à propos de mettre cette législation en vigueur Umédiatement.
Ure autre question a été soulevée au sujet de l'étiquetage ou de la
marque, et je crois que le mot i permanent " devrait dtre biffé de façon
à ce que les fabricants puissent frapper les boites ou les étiqueter.

Le mot " permanent " fut en conséquence biffé. Ainsi
vous voyez la somme de renseignements que le gouverne-
ment a obtenus relativement à l'article qu'il propose aujour-
d'hui d'abroger. Bien que je fusse dans l'erreur en disant
que l'amendement avait été proposé par le ministre du
reveuu de l'intérieur, il est parfaitement clair que l'on avait
parlé d'un arrangement-je ne dis pas que ce fût un arran-
gement qui ne devait se faire-en vertu duquel on pouvait
consulter quelqu'un de ses partisans, et un de ses partisans
proposa l'article, qu'il accepta, et, en conséquence, le gouver-
nement en prit la responsabilité. Ce que je dis, c'est qu'il
est tout à fait impossible de s'attendre qu'une Chambre
comme.celle-ci traite la question d'une manière intelligente,
à moins que l'on n'ait l'occasion de consulter le commerce,
et c'est le devoir du gouvernement, avant d'accepter la
responsabilité d'un amendement de ce genre, de consulter
ainsi le commerce, afin que nous puissions être passablement
sûrs que nous marchons dans la bonne voie. Il est très clair
que l'on n'a pas pris cette précaution.

M. STAIRS: Je crois que l'on a peut-être accepté l'amen-
d<Ment sans un examen suffisant, et l'on a constaté plus
tard qu'il était impossible de l'appliquer. Pour les raisons
que j'ai déjà données, il serait beaucoup mieux dans le pré-
sent cas d'adopter la pratique anglaise. *Une des diffiLultes
que présentait son application aux articles destinés à l'ex-
portation était les amendes très lourdes imposées en Angle-
terre, ce qui mettait nos emballeurs de homards et autres
dans l'impossibilité d'expédier leurs marchandises en An-
gleterre, car s'il y avait une différence d'une once ou d'une
portion d'une once, l'exportateur était exposé à se trouver
dans des difficultés. Je suis très heureux que le gouverne-
ment ait jugé à propos d'amender cette disposition. Je suis
sûr que la question se réglera de façon que le public saura

ce qu'il achète, et il n'en résultera de cette manière aucun
tort pour personne.

M. MIULOCK: Je suggérerai que l'on ,amende le qua-
trième article avant la troisième lecture. Je ne crois pas
qu'une personne qui met une fausse date sur les boîtes de-
vrait être responsable, à moins qu'elle n'offre aussi les boîtes
en vente. Un cas de ce genre pourrait se produire acci-
dentellemeut, mais si elle n'offre pas les marchandises en
vente, je ne crois pas qu'elle devrait être passible de l'amende.

Sir JORN A. MACDONALD: Il ne devrait pas se pro.
duire.

M. MULOCK : C'est dans l'ordre des choses possibles.
M. MILLS: Comment les amendes seront-elles recou-

vrées ?
M. DAVIES: Si les amendes valent la peine d'être impo-

s6es, elles valent la peiço d'être recouvrées. Le ministre
entend-il que si un homme veut poursuivre en recouvrement
de 82 il lui faudra prendre une action qui tam devant une
des cours supérieures, et qu'un dollar sera ver,é au fonds
consolidé du revenu, et l'autre dollar donné au dénonciateur?
Qui paiera les frais ?

M. PATERSON (Brant): Je ne crois pas qu'il y ait beau-
coup de danger que des amendes soient payées en vertu de
cet article, car voua remarquerez par le premier article que
cet acte ne s'appliquera qu'aux marchandises hermétique-
ment closes. Ce n'est pas la boite qui sera hermétiquement
close, mais les marchandises qui seront mises dans la boîte.

FALSIFICATION DES SUBSTANCES ALIMEN-
TAIRES.

La Chambre se forme de nouveau en comité pour consi-
dérer le bill (n° 143) concernant la falsification des sub-
stances alimentaires, des drogues et des engrais agricoles.

(En comité.)
Article 13,
M. McLELAN: Il a été question de rendre compulsoire

l'article exigeant que le ministre publie les noms des mar-
chands dont les marchandises ont été trouvées falsifiées
après analyse. Ceci se trouve fait en pratique, puisque tous
les noms sont publiés dans le rapport annuel du ministre ;
je propose que le nom du vendeur soit imprimé et soumis au
parlement.

M. BLAKE: Ne serait-il pas plus important de donner le
nom du fabricant? Ce que nous voulons, c'est de savoir
qui fabrique de mauvais produits.

M. McLELAN: Nous pouvons ajouter " et des fabricants
lorsqu'ils seront connus."

M. DAVIES: Le mot " vendeur" ne s'appliquerait pas à
celui dont l'article a été obtenu s'il ne l'a pas vendu. Ne
serait.il pas préférable de dire "le vendeur ou la personne
de qui 1 article a été obtenu." Par exemple un analyste
entre dans un magasin, prend un échantillon -de café pour
l'examiner, il ne l'achète pas.

M. MoLELAN: Il achète un échantillon et le partage en
trois, si cela est possible; dans le cas contraire il en achète
trois.

M. BLAKE: La difficulté c'est que cet article semble
établir une distinction entre doux genres d'acquisition.
L'article 7 dit que ce fonctionnaire pourra " se procurer"
des échantillons. L'article 'semble dire que ce n'est pas
un achat, et s'il n'y a pas achat il n'y a pas vente. S'il n'y
a pas de vente il n'y a pas de vendeur.

M. McLELAN : Dans ce cas il vaudrait mieux adopter
les mots suggérés par le député de Queen (M. Davis) "où
les personnes de qui on les obtient."

Le bill est rapporté.
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RÉMUNÉ RATION DES ANALYSTES PUBLICS.

La Chambre se forme de nouveau en comité généial pour
considérer une certaine résolution concernant la rémuné-
ration des analystes à être nommés en vertu du bill,
intitulé: "Acte concernant la falsification des substances
alimentaires, des drogues et des engrais agricoles."

(En comité.)

M. BLAKE: Je m'oppose entièrement à cette manière
d'imposer des charges au trésor public, et de rémunérer les
fonctionnaires. Je maintiens qu'il est du devoir du gouver-
nement, avant de venir devant le parlement, de décider ce
que sera cette rémunération, et de quelle manière elle devra
être payée. On ne nous dit pas, comme on le fait si sou-
vent: nous n'avons-encore rien décidé; mais nous le ferono
à tête reposée lorsque nous nous serons débarrassés de vous.
Je maintiens qu'il est du devoir du gouvernement de décider
d'avance ce qu'il leur faudra faire tôt ou tard, car il faudra
prendre une décision un jour ou l'autre, et de nous faire
ensuite connaître cette décision pour obtenir notre consen-
tement. Par le moyen actuel la surveillance du parlement
sur les fonctions et les dépenses publiques est entièrement
détruite. Nous n'avons aucun moyen de savoir quelles dé-
penses ce bill entraînera; nous n'avons aucune idée de l'im-
position qu'il créera sur le commerce du pays, ni ce que
cela coûtera au trésor.

On nous dit que le gouverneur en conseil verra à tout
cela. Je dis que la législation qui doit être soumise au par-
lement ne doit l'être qu'après que le gouvernement a fait
ces recherches quant aux dépenses que le bill entraînera, et
nous devons savoir quel en sera le coût probable.

Mais adopter un bill de cette manière c'est voter les yeux
fermés quant aux dépenses qu'il entraînera. Il y a aussi
d'autres raisons pour fixer les salaires dans l'acte même. Il
est important que le gouvernement examine si ces salaires
sont raisonnables ou non ; et dans le bill il n'y a rien pour
limiter le nombre de ces analystes, il n'y a rien pour limiter
les honoraires, ou les salaires qui pourront être payés. Nous
autorisons le gouvernement à faire ce qu'il voudra sous le
rapport des dépenses. Il me semble qu'au point de vue des
principes cotte résolution renferme de grandes objections, et
j'espère que le gouvernement fera ce qu'il avait l'habitude
de faire autrefois, dans les meilleurs jours de son adminis-
tration, c'est-à-dire craminer quel salaire ou rémunération
il est à propos Le fixer pour cette charge, et nous donner
l'occasion d'examiner et de décider si c'est raisonnable ou
non, afin de connaître l'opinion du parlement sur la propo-
eitioniqui devrait être contenue dans le bill.

M. McLELAN : Le principe invoqué par l'honorable
député est bon en règle générale, et il serait sage de fixer le
salaire dans tous les cas, si c'était possible. Mais au sujet
do l'analyste en chef, la Chambre verra qu'il est possible et
fort probable qu'il puisse demeurer dans un endroit où il
pourra agir comme analyste local et qu'il recevra ainsi en
honoraires une partie de son salaire, et ainsi le gouverne-
ment n'aurait qu'une faible somme à ajouter pour lui faire
un salaire raisonnable. Dans cette résolution il est dit que
le parloment sera consulté d'année en année, et qu'il sera
informé du chiffre de ce salaire. Il se peut aussi que l'ana-
lyste en chef puisse habiter un endroit où le travail aug-
mentera d'année en année, tellement qu'il ne pourra plus
continuer à agir comme analyste local, et alors tout son
salaire devra lui être payé par le gouvernement; ainsi on
voit qu'il est difficile de fixer le salaire et de l'indiquer dans
le bill. Nous nous proposons d'employer, si c'est possible,
l'analyste en chef, comme analyste local, et dans ce cas il
recevra des honoraires en outre de son salaire, et alors le
gouvernement n'aura plus qu'à compléter ces honoraires
par une somme suffisante pour faire un salaire raisonnable.

M. McLELAN

M. BLA.KE: Cette défense n'est pas sérieuse. S'il se
peut que l'analyste en clief soit analyste local, il est facile
de fixer le salai e dans les deux cas; de dire que l'analyste
en chef, s'il n'est pas analyste local devra.recevoir tout son
salaire du gouvernement et que ce salaire sera de tant, mais
dans le cas où il sera aussi analyste local, alors son salai re
sera diminué d'autant; dans ce cas nous saurons à quoi
nous en tenir. On nous a dit que ce salaire devait être payé
a même un crédit voté par le parlement; mais quelle utilité
y a-t-il à d7scuter la question d'un salaire lorsqu'il a été fixé
par un arrêté du conseil? On sait très bien que la Chambre
le paie toujours lorsqu'il a été fixé par le gouvernement.
Ce que nous voulons c'est d'en connaître le chiffre d'avance
et d'avoir l'occasion de le fixer pendant qu'il en est encore
temps.

Advenant six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du Soir.

EXPLICATION PERSONNELLE.

M. BLAKE: Je vois dans l'édition revisée des Débats, à
la date du 8 courant, qu'on me fait dire que les montagnards
écossais d'il y a 150 ans volaient des animaux. Les propres
mots sont: " Ils volaient des animaux." Je désire déclarer
que je n'ai jamais prononcé ces paroles ; qu'il n'y avait rien
decela dans la première édition des Débats; que ces mots
ont été ajoutés, sans que je ne les aie jamais prononués. Je
ne savais pas que le règlement concernant la revision des
Débats permettait aux députés d'intercaler des observations
prêtées à d'autres députés, lorsqu'elles ne sont pas dans la
première édition.

Il ne me paraît pas raisonnable qu'on puisse mettre dans
la bouche d'un député des paroles qu'il n'a jamais prononcées.
Je demanderai aux membres du comité des Débats que ces
paroles soient retranchées du rapport, parce que je ne veux
pas que cette interruption reste ainsi pour toujours dans le
rapport officiel. J'ai fait une observation à cette occasion.
Voici ce que j'ai dit: l'honorable député avait parlé du pro.
grès de la civilisation, et lorsqu'il parla du progrès accompli
par ses propres ancêtres depuis 150 ans, j'ai dit: un dévelop-
pement progressif. Voilà ce que j'ai dit. C'était un com-
pliment à l'adresse de l'honorable député et non pas une
réflection malveillante à l'adresse de ses ancêtres, dont je ne
connais pas de plus mauvaises actions quo d'avoir donné le
jour à l'honorable député.

M. BO WELL: Je crois que l'honorable député a raison on
disant qu'il n'a pas prononcé les paroles qu'on lui prête. J'ai
écouté très attentivement le débat, et je puis dire que cette
remarque a été faite; mais je ne crois pas que ce soit par
ui.

M. BLAKE: J'ai dit: développement progressif.
M. BOWELL: Jenc nie pas ce que l'honorable député

vient de dire. Ces paroles ont été prononcées par uu député
de la gauche; mais je ne puis pas dire par qui.

M. BLAKE: Je ne sais pas si elles ont été prononcées ou
non ; je ne les ai pas dites.

M. BOWELL: Elles ont été prononcées de l'autre côté.
M. MITCHELL: En l'absence de l'honorable député dont

il est question, je dois dire que la conduite du député de
Durham-Ouest (M. Blake) n'est pas loyale, vu que le député
de Glengarry (M. Macmaster) *n'est pas à son siège. Sa
dernière remarque est certainement très insultante.

M. BLAKE: Ecoutez, écoutez.
M. MITCIELL: Oui, je dis que sa dernière remarque est

très insultante. Elle n'est pas loyale envers l'honorable dé-
puté qui est absent. S'il eût été présent l'honorable député
n'eût peut être pas été aussi pressé de se servir de telles
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paroles. Pour dire le moins il est de mauvais goût, en lb-
sence de l'honorable député (M. Macmaster), de dire que ce
que l'on connait de pire chez ses ancêtres, c'est de lui avoir
donné le jour.
- M. BLAKE : Je ne voulais pas retarder pour donner

cette explication, et je vois que les journaux conservateurs
ont déjà commencé à parler de cette prétendue remarque
que j'aurais faite. Je n'ai pas voulu retarder pour qu'elle
ne parût pas dans l'édition permanente du Jansard.

Je ne crois pas que ce que je viens de dire--un simple
badinage, soit une insulte ou une observation malveillante,
j'ai dit que c'était ce que je connaissais de pire chez les an-
cêtres de l'honorable député, dont je venais de parler d'un
exemple remarquable -doprogrôs de civilisation. Je voulais
faire remarquer combien ses ancêtres avaient progressé de.
puis le temps où ils volaient des animaux, et j'ai dit que ce
que je connaissais de pire chex eux, c'était de l'avoir produit.
Cela n'est une insulte ni pour lui ni pour eux.

M. MITCHELL: L'honorable député a une drôle de
manière de faire du badinage, il badine à la façon des élé-
phants. Je répète que je trouve très déplacées ces remar-
ques faites en l'absence de l'honorable député.

RÉMUNÉRATION DES ANALYSTES PUBLICS.

La Chambre se forme de nouveau en comité pour consi-
dérer certaines résolutions concernant la rémunération des
analystes.

(En comité.)

M. BLAK E: Au moment de l'ajournement, je faisais
remarquer que l'honorable député n'était pas en faveur de
la règle générale qu'on a adoptée. Il dit qu'il était difficile
do fixer le salaire en cette occasion, car l'analyste pourra
peut être recevoir des honoraires. J'ai démontró· que cela
s'éloignait de la saine pratique suivie. Je désire aussi dire
qu'il n'est pas satisfaisant pour nous de savoir que l'argent
devra ensuite être voté par le parlement, parce que si nous
autorizas le gouveraenr en conseil à fixer le salaire, et si un
fonctionnaire est nommé en conséquence, nous savons que
l'argent devra être voté. Le devoir du parlement est de
savoir d'avance ce que cela coûtera au pays, et c'est pour
cela que j'insiste sur la nécessité de ne pas nous écarter de
la règle salutaire et habituelle de fixer les salaires dans
l'acte même.

, M. LANDERKIN: Combien doit-on nommer d'analystes
en vertu de cet acte ?

M. MoLELAN: Huit.

M. LANDERKIN: L'honorable ministre sera-t-il assez
bon pour nous donner un aperçu du nombre de fonction-
naires créés pendant cette session ?

M. PATERSON (Brant): J'ai compris l'autre soir que
l'honorable ministre avait dit que l'analyste en chef était
nommé. Si c'est le cas je demanderai son -nom et son salaire.

M. MoLELAN: Il recevra 82,000 du département du
revenu de l'intérieur et $800 pour certains services en
rapport avec le ministère des douanes, où il aura à analy-
ser des articles importés.

M. BLA RE .Doit-il être payé extra pour cela.

M. McLELAN: Oui, 8800; et $2,000 tant en honoraires
qu'en salaire.

M. PATERSON: Qui agira comme analyste local dans
la ville qu'habite l'analyste en chef ?

M. MoLELAN: Ce peutêtre lui-même.
M. PATERSON (Brant): Est-ce quo cela n'est pas dé-

finitivement réglé ?

M. McLELAN: Non; et c'est pour cela que le salaire
n'est pas fixé, car il ne sera peut-être pas l'analyste local,
et il peut aussi recevoir une partie de son salaire sous
forme d'honoraires; la balance sera payée par le départe.
ment qui demandera à la Chambre un crédit à cet effet.

M. PATERSON (Brant): En supposant qu'on appelle
de sa décision comme analyste local, à l'analyste en chef,
qu'aura-t-il à faire dans co cas ?

M. MoLELAN: Je suppose que dans ce cas il n'agira
pas.

M. PATERSON (Brant) : A-t-on des objections à faire
connaître le nom ?

M. MoLELAN: Monsieur Sugden Evans.
hl. BLAKE: On ne peut pas avoir d'objection à fixer le

salaire dans le bill. Puisque tout est arrangé, quelle diffi-
culté y a-t-il à rédiger un article disant quel sera le salaire
et comment il sera payé ?

M. McLELAN: La difficulté c'est que les honoraires
peuvent varier continuellement, de sorte que nous ne pour-
rions pas mettre une somme déterminée dans le bill.

M. BLAKE: La rémunération doit être de 82,800, dont
le pays devra payer certainement $800, par l'entremise du
ministère des douanes, ainsi que la différence entre 82,000
et la somme qu'il pourra recevoir comme honoraires chaque
année. Pourquoi ne pas rédiger un article à cet effet, et
alors on pourra demander de consentir à cette proposition.
A'tuellement on demande au parlement d'autoriser le gou.
verneur en conseil de faire ce qu'il voudra. Je no crois pas
:que l'honorable ministre nous ait donné une bonne raison
pour s'écarter do la règle.

M. LANDERKIN: L'honorable ministre peut-il nous
dire où se tiendront leà analystes.

M. McLELAN : Je ne le puis pas. L'article trois pour.
voit à la création de districts dont les limites seront définies
par le gouverneur en conseil. Les limites de ce district peu-
vent varier.

M. LANDERKIN : Combien de districts?
M. MoLELAN : Huit en tous.
M. LANDERKIN: Quels seront les frais probables de

l'analyse dans ces huit districts ?
M. McLELAN: Les analystes locaux seront payés en

honoraires.
M. LANDERKIN : Prélevés sur le peuple ?
M. MoLELAN: Ils seront payés en honoraires en pro-

portion de l'ouvrage qu'ils feront, et le salaire sera payé à
même une somme affectée à cet usage.

M. BLAKE: Il seront payés par le publie, alors.
M. PATERSON (Brant): L'article du bill concernant la

rémunération dit qu'ils seront payés partie par un salaire et
partie par des honoraires, et je croyais que c'était là l'inten-
tion du gouvernement. Je voulais demander si le gouver-
nement avait décidé quelle somme leur sera payée.

M. McLEL&AN: Ils seront payés par honoraires, auxquels
on pourra ajouter un salaire. Il est pourvu à ce qu'on puisse
porter leur salaire à un chiffre raisonnable, en proportion
des honoraires qu'ils auront prélevés.

M. MILLS: Y a-t-il un maximun de fixé pour ces sa-
laires ? .

M. McLELAN: Non.
M. MILLS: On ne s'est encore arrêté sur aucune somme

déterminée?
M. McLELAN : Non
M. MILLS: Le gouvernement a-t-il étudié la question de

savoir quels honoraires seront chargés et pourquoi ils seront
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chargés? Je suppose qu'il a quelque idée des substances qui
devront être analysées. Il n'y a pas de doute que toute la
question a été étudiée par le département et qu'on a recueilli
toutes les informations -vant de soumettre ces propositions;
et je crois que le comite a droit de connaître les renseigne-
ments en vertu desquels le gouvernement agit.

M. McLELAN: Ce système fonctionne depuis un certain
nombre d'années, avec des honoraires fixés par le gouver-
rneur en conseil.

M. MILLS: Quelles sommes le gouvernement a-t-il reçues
jusqu'à présent comme honoraires ?

M. McLELA.N: Je ne puis pas dans le moment donner le
montant de ces honoraires.

M. BLAKE: A-t-on l'intention de se départir du système
et des honoraires actuellement en opération pour ces ana-
lyses ?

M. McLELAN: Le gouvernement n'a pas l'intention
d'opérer de changement. Sans doute que des modifications
pourront être faites par un arrêté du conseil.

M. BLAKlE: L'honorable ministre a dit, si j'ai bien com-
pris, que les analystes actuels sont payés par des honoraires,
venant en partie du gouvernement et en partie des particu-
liers. Aujourd'hui on propose qu'ils soicat payés on partie
par un salaire du gouvernement et en partie par des hono-
raires prélevés sur les particuliers. Il est important que
nous sachions quels seront ces salaires, car il y en a sept.

M. LANDERKIN: J'aimerais à savoir quelles seront les
dépenses probables qu'entraînera ce bill. Je crois que nous
avons le droit do savoir cela avant de l'adopter. Pendant
cette session le gouvernement a créé beaucoup de nouveaux
emplois qui entraîneront de fortes dépenses pour le trésor
public.

M. MoLEL AN: L'honorable député parle comme s'il
s'agissait d'adopter an nouveau système. Le seul change-
ment c'est la nomination de l'analyste en chef. Dans l'an.
cien bill il y avait uno disposition pour la nomination d'un
analyste on chef par un arrêté du conseil, et en vertu de
cela un analyste en chef a été nommé il y a six ou huit
mais, et il travaille pour lo ministère des douanes ainsi que
pour le ministère du revenu de l'intérieur. Dans le moment
il est à Ottawa. Son salaire a été payé pendant ce temps et
cet article pourvoit à son paiement. Il n'y a réellement au-
cune augmentation de dépenses encourues par ce bill.

M. LANDERKIN : Je sais que ce n'est pas un bill nou-
veau; mais je demande quelles sont les dépenses probables
qu'il entraînera. Nous avons créé beaucoup de nouveaux
emplois, et le peuple voudrait savoir ce qu'ils coûteront, de
quelle manière l'argent sera dépensé et quelle est la néces-
sité de cette augmentation de dépenses.

M. MoLELAN : Nous ne demandons aucune augmenta-
tion de dépenses. L'analyste en chef reçoit maintenant un
salaire do $2,800, dont $2,000 sont imputables au ministère
du revenu do l'intérieur, et $800 au ministère des douanes.
Cela ne comporte aucune nouvelle dépense; ce n'est que la
répétition d'un article de l'ancien acte.

M. MIJLOCK: L'honorable ministre veut-il nous dire
quelle objection il a à mentionner le salaire dans le bill,
puisque c'est une chose réglée ? Pourquoi ne pas suivre
l'ancienne coutume, chaque fois que de nouveaux emplois
sont créés dans le service civil ?

M. McLELAN: Cet emploi exige de grandes connais-
sances techniques, et c'est dans des circonstances toutes
exceptionnelles que nous avons pu nous assurer les services
de ce monsieur pour cette somme.

M, MILLS : D'où est-il?
M. MoLELAN: De Montréal. Vu les connaissances

qu'exige cet emploi, il se pent que $2,800 ne soient pas un
M. MILLs

salaire suffisant pour le retenir; ou il peut abandonner l'em-
ploi par accident ou autrement, et il ne serait peut être pas
possible de se procurer une autre personne ayant les apti-
tudes et les connaissances requises, pour un salaire qui serait
déterminé. Nous avons ou si peu d'expérience à propos de
cette question, qu'il vaut mieux laisser au gouverneur en
conseil le soin de fixer le salaire.

M. MULOCK: Je crois que la raison donnéa par l'hono-
rable ministre ne vaut rien, et je suis convaincu qu'un
examen attentif lui démontrerait que nous ne sommes pas
en peine de trouver des gens ayant les aptitudes et les con-
naissances nécessaires pour remplir cette charge. Quelles
sont les qualités requises d'un analyste public ? La connais-
sance théorique et pratique de la chimie, surtout de la chimie
organique, et il ne sert à rien de dire-que nous serions en
peine de trouver des personnes pour remplir cette charge.

En Angleterre, il y a plus de personnes pour ces emplois
qu'on n'a d'emplois à leur donner; l'Allemagne produit
plus de chimistes qu'elle ne peut en utiliser; et ici, même,
nos institutions produisent tous les jours d'excellents chi-
miates. Je connais les capacités de l'analyste public de la
province d'Ontario, et ses fonctions sont justement celles
qu'aura à remplir l'analyste fédéral; je sais aussi qu'il n'a
obtenu cet emploi qu'après un concours très contesté avec
un grand nombre d'autres applicants ayant aussi toutes les
qualiés requises; et il est inutile de prétendre que les
hommes pour cet emploi sont rares. Je dis aussi que le
salaire que l'on propose de payer à ce fonctionnaire est
be'ucoup plus élevé que celui que nous payons aujourd'hui,
a celui que nous avons payé pendant des années dans la
province d'Ontario. Je ne sais pas quelles seront les fonc-
tions de cet employé envers le ministère du revenu de
l'intérieur, mais je suppose qu'elles seront on proportion du
salaire qu'il recevra, Si j'ai bien compris, l'honorable
ministre a dit que son salaire sera de $2,800 par année, dont
$800 seront imputables au ministère des douanes, et $2,000
comme analyste publie. Je suppose alors que ses fonctions
comme analyste représenteront environ les deux tiers de sa
charge, si elles doivent être en proportion du salaire.

Jo puis dire que les devoirs do l'analyste publie d'Ontario
ne sont pas suffisants pour occuper la dixième partie de son
temps; de fait, il consacre si peu de son temps à ses fonc-
tions commo analyste publie, qu'il remplit, outre cela, une
autre charge importante, comme professeur dans une école.
Je crois que le ministre n'a pas donné à cette question toute
l'attention qu'elle mérite. Dans mon opinion, il n'y a
aucune nécessité de créer une charge qui devra être occupée
exclusivement par un analyste, et le ministre n'est pas justi-
fiable de dire qu'il est obligé de donner un salaire spécial
dans ce cas, parce que le nombre de personnes en état de
remplir la position est très restreint.

M. MILLS: Je crois que la Chambre a droit d'avoir plus
de renseignements que le ministre ne semble vouloir en
donner. Ce qu'on propose dans le moment, fait voir l'incon-
vénient qu'il y a à procéder de cette manière. Ihonorable
ministre demande à la Chambre de renoncer à son devoir et
de s'en rapporter à son gouvernement pour ce qui concerne
le montant de la charge qui sera imposée sur le revenu
publie. L'honorable ministre branle la tête, mais je vais
lire la résolution: "Que le gouverneur en conseil puisse
décréter que telle rémunération qu'il jugera à propos soit
payée aux analystes, et telle rémunération, qu'elle soit en
honoraires ou salaire, ou partie en honoraires et partie en
salaire, devra être payée aux dits analystes à même une
somme votée par le parlement à l'effet de cet acte."

Maintenant l'honorable ministre peut voir que c'est le
gouvernement lui-mêtr o qui aura à décider si ces analystes,
à l'exception de l'analyste en chef, recevront plus que ce
qu'ils retirent comme honoraires. Ce que le gouvernement
devrait faire, c'est de nous donner tous les renseignements
qu'il possède et de proposer à la Chambre de voter une
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somme qu'il croira opportun. Ce serait alors au parlement
de décider s'il accordera le crédit que demande le gouverne-
ment, ou non. Il importe peu que la rémunération soit par
honoraires ou par salaire; c'est une charge pour le peuple,
et le gouvernement peut affecter ces honoraires au revenu
et fixer le prix du salaire, s'il le veut.

Ce que le gouvernement devrait faire c'est d'informer la
Chambre du montant déjà payé, du montant qu'il retire de
ces honoraires, et nous dire quelles seront les fonctions de
ces employés, quelle partie de leur temps ils devront consa-
crer à cette charge, et quelle somme ils recevront par année.
Si cette rémunération, quelle qu'elle soit, n'est pas entière-
ment payée par les honoraires, il faudra la compléter à même
le revenu ordinaire. Je prétends que cela n'est pas suffisant.
Le gouvernement deuiit instruire la Chambre au sujet de
la proposition qu'il soumet au parlement; il devrait être
entièrement au fait de la mesure qu'il demande à la Chambre
d'adopter. Cela n'a pas été fait; ou, si la chose a été faite,
l'honorable ministre n'a pas été franc avec la Chambre
en ne lui communiquant pas les renseignements qu'il pos-
sède ; et s'il ne possède pas les renseignements nécessaires,
il ne devrait pas chercher à faire adopter le bill avant
de les avoir obtenus; il devrait nous dire ce qu'il s'attend
à retirer de ces honoraires, et ce que les analystes rece-
vront comme salaire pendant l'année.

S'il ne fait pas cela, il n'a pas droit de nous demander cet
argent, et le comité manquera à son devoir s'il accorde au
gouvernement le pouvoir que ce dernier nous demande de
lui accorder.

M. LANDERKIN : Quels sont les titres de l'analyste en
chef qui a été nommé ? Est-il droguiste et chimiste ?

M. BOWELL: Il est droguiste, chimiste et médecin.
M. McLELAN: Tout le monde, à l'exception de l'hono-

rable député, sait que c'est un chimiste éminent, ayant
toutes les qualités requises pour bien remplir la situation.
Nous avons pu nous aspurer ses services à ce prix. Le
député de 'Bothwell (M. Mills) dit que je n'ai pas mis la
Chambre au courant de la situation. Je crois avoir dit
clairement et franchement que nous nous proposions de
payer $2,800 à ce fonctionnaire, et j'ai dit aussi que, d'année
en année le gouvernement devra s'adresser à la Chambre
pour obtenir l'argent nécessaire pour payer ce salaire et
toutes les autres dépenses occasionnées par cette charge.
Alors le parlement pourra demander les explications les
plus détaidées sur chaque piastre qui sera demandée.

M. LANDERKIN: J'aimerais que l'honorable ministre
nous expliquât les titres de ce monsieur à la position.

M. McLELAN: L'honorable député, en sa qualité de mé-
decin, doit savoir quelles sont les qualités requises d'un
analyste public à la tête du département.

M. LANDERKIN: Je comprends parfaitement cela
mais ce que je veux savoir ce sont les qualités possédées par
ca monsieur ? Quels sont ses degrés universitaires ? Est-il
seulement un droguiste pratiquant ? Que fait-il? Je de-
mande quelque chose de très convenable. J'ai appris que
c'était un droguiste, mais je sais qu'il y en a d'autres beau-
coup plus connus que lui non seulement à Montréal mais
dans Ontario. Je lais une question très convenable, et je
crois que l'honorable ministre devrait me répondre de même.

M. McLELAN: C'est un médecin, et il a fait des études
spéciales de.la chimie; il est reconnu comme une autorité.

M. LANDERKIN: Les autres analystes ont-ils des hono-
raires à percevoir ? Doit.on fixer un salaire pour eux ? Je
ne demande pas cela factieusement, je veux savoir parce que
je crois qu'il est temps de mettre fin à la multiplication des
emplois.

M. BOWELL: Ce n'est pas une multiplication d'emplois.
Voici le système suivi par le passé dans le ministère des
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douanes: Lorsqu'il est nécessaire de savoir de quoi est coni.
posé un article importé que les douaniers dans les différents
ports ne connaissent pas, tel que, par exemple, des remèdes de
charlatans et autres, dans la fabrication desquels entre plu-
sieurs ingrédients; quelques-uns paient un droit de 50 pour
100 ad valorem, les autres $1.90 par gallon, alors nous
les envoyons à un analyste et le droit est déterminé d'après
le rapport qu'il fait. Il produit ensuite son compte au mi-
nistre et nous le payons. Quant à monsieur Evans, pendant
les huit mois qu'il a été au bureau central, nous avons épar-
gné plus que la somme que nous payions avant aux différents
ports de la Confédération. A Montréal, on particulier, nous
nous adressions continuellement à M. Evans, ou à M.
Edwards, ou à d'autres chimistes éminents de cette ville. A
Toronto, à Halifax, et dans tous les ports importants, nous
étions continuellement obligés de référer à des chimistes les
questions controversées entre les douaniers et les importa.
teurs, afin de connaître le droit exact qui devait être prélevé
sur ces articles importés.

Lors de la dernière session, après l'adoption du bill, don-
nant au gouvernement le pouvoir de nommer un analyste
en chef, dont le bureau serait fixé à Ottawa, on décida qu'il
recevrait $2,000 par année du département du revenu de
l'intérieur, et $800 du département des douanes. Cette
somme do $800 est prise sur le crédit voté pour le bureau
d'experts et le service secret. M. Evans occupe à Montréal
une des premières positions dans sa profession de chimiste
et d'analyste; il s'est présenté au gouvernement avec les
plus hautes recommandations, et le ministre du revenu de
l'intérieur l'a choisi comme étant le plus compétent de tous
ceux qui ont sollicité cette fonction. C'est à la Chambre
de décider si la salaire est trop élevé pour un homme d'une
telle compétence. Il est très difficile de trouver un analyste
en qui le gouvernement puisse reposer une confiance en-
tière, à moins de lui donner un salaire convenable. Comme
droguiste et faisant des affaires considérables à Montréal,
comme l'a observé mon honorable ami, on ne pourrait l'en-
gager à accepter la situation à moins qu'on ne lui continue
le traitement qu'il a déjà obtenu. Si l'on en juge par les
services qu'il a rendus au département des douanes, je puis
assurer la Chambre qu'au point de vue pécuniaire, sa nomi-
nation a été une économie.

M. LANDERKIN: Alors, si cet analyste remplace le
bureau d'experts, j'aimerais à savoir si l'on s'est dispensé
des services de ceux-ci ?

M. BOWELL: Je suis surpris de la question posée par
l'honorable monsieur, pour ne pas dire de cette absurde
question. Je n'ai pas dit que cet analyste remplaçait les
experts.

M. LANDERKIN: Je vous demande pardon.
M. BOWELL: L'honorable député ne semble pas faire

la distinction-peut-être parce qu'il ne le peut pas-entre
le bureau d'experts du département central, -- 's experts
qui sont nommés à chaque port de la Confé åration. Je
parlais des experts nommés dans différentf ports, où les
différents articles importés en ce pays sont enregistrés, et
où des contestations peuvent s'élever avec les importateurs.
Je ne parlais pas du bureau d'experts central, à Ottawa.

M. LANDERKIN: Pourquoi n'avez-vous pas dit cela
auparavant?

M. BOWELL: Je l'ai dit.
M. LANDERKIN: Non.
M. BOWE LL: Je dois faire mes excuses à l'honorable

monsieur, si j'ai été aussi stupide. Je pensais avoir été
suffisamment clair dans mon explication, et je regrette
seulement de n'avoir pas été capable de me faire comprendre
de l'honorable monsieur. Le bureau d'experts d'Ottawa, je
dois le dire à l'honorable monsieur, ne se compose pas de
chimistes. Les experts ont une connaissancQ spéciale des
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articles de nouveauté, de quincaillerio, d'épiceries et autres
de ce genre. Si j'avais proposé d'ajouter un chiaiste au
bureau d'experts, l'honorable monsieur pourrait se plaindre
de cette dépense extraordinaire.

M. LANDERKIN: Je ne m'oppose pas aux dépenses
qu'exigent les besoins du service publie, mais je ne puis
comprendre......

M. BOWELL: Je le crois.
M. LANDERKIN: Pourquoi tant de positions nouvelles

sont créées durant la présente session, quand nos dé.
penses ont atteint des proportions alarmantes. Nous avons
ajouté, je pense, près de 1,000 nouveaux officiers durant la
présente session, et l'ugmentation des dépenses par les
salaires de ces officiers ne se montera pas à moins de
$1,000,000.

M. EOWELL: Oh I dites deux millions.
M. LAN DERKIN: Probablement que je suis au-dessous

du chiffre véritable. Nous aurons tous les officiers qui se-
ront nommés en vertu de l'acte concernant le cens électo-
):a].

M. le PRÉSIDENT: Question.
M. LANDERKIN: Cela se rapporte à la question. Puis

nous avons un- bibliothécaire de plus. Le directeur général
des postes ii demandé la nomination de surintendants pour le
transport des malles; nous avons un officier additionnel
dans cette Chambre, puis des officiers additionnels ailleurs,
et je ne puis comprendre comment il se fait que le service
public n'ait pas exigé avant la présente session la nomina-
tion de ces officiers, quand les besoins du pays étaient plus
grands qu'ils ne l'avaient jamais été auparavant. Je suis
sérieux en disant qu'il est à peu près temps que l'on fasse
comprendre au gouvernement que flous ne sommes pas
disposés à nous soumettre à cette augmentation du nombre
des employés publics, qui est une charge trop lourde sur le

n'omettraieaucune occasion de protester contr cete inutile
et malencontreuse augmentation des dépenses, qui n'a
d'autre but que de donner des places à des amis et favoris
du gouvernement.

M. MILLS : Le gouvernement a déjà à son service des
analystes qui sont attachés au service géologique et au dé-
partement-de vérification. Ces hommes, sans doute avec leur
haute éducation scientifique et les appareils mis à leur dis-
position pour les travaux d'analyse, pourraient donner à
peu de frais additionnels, au gouvernement, toute l'assis-
tance dont ce dernier a besoin. Il me semble que les cré-
dits que le gouvernement demande sont inutiles, et que le
pouvoir qu'il veut se faire donner n'est pas désirable, sur-
tout quand la Chambre n'est pas renseignee comme elle de-
vrait l'être par l'administration. Les ministres avouent
chaque jour qu'ils sont incapables de fournir à la Chambre
certaines informations que celle-ci a le droit d'avoir, et qu'il
est du devoir de celle-ci de demander au gouvernement,
avant de voter la résolution que ce dernier a soumise. Les
analystes du service géologique pourraient agir pour les
autres départements du gouvernement.

M. BOWELL : Non.
M. 3MILLS: L'honorable monsieur dit non. Je dis oui,

et j'ajouterai que si une enquête était instituée, nous pour.
rions en faire la preuve. L'analyste que le gouvernement se
propose de nommer aura à faire ce que font les chimistes
du service géologique. Le ministre ne nous a pas donné
l'information que nous devrions avoir.

Quels honoraires ont été perçus durant les douze derniers
mois pour un travail de cette nature ? Combien le gouver-
nement a-t-il payé; quels honoraires a-t-il chargés ? Quel
est le travail fait par ceux qui ont été employés à faire jus-
qu'à présent ces analyses ? Nous avons le droit de savoir

M. BowELL

quel ouvrage ces analystes seront appelés à faire; combien
de temps ils seront employés; s'ils doivent l'être tout le
temps, ou une partie seulement de leur temps. Nous avons
le droit de recevoir toutes ces informations, et, cependant,
nous avons un gouvernement, dont les membres se pré.
tendent des hommes d'Etat d'une compétence supérieure,
mais qui semblent ne rien connaître de ce qu'ils proposent à
la Chambre. Avant d'aller plus loin, l'honorable monsieur
devrait communiquer au comité l'information que nous
avons le droit d'avoir. Si les représentants du peuple ont
un devoir, qui doit primer toutes les autres obligations, c'est
celui de contrôler les dépenses publiques, et, cependant,
l'honorable monsieur propose que nous abandonnions entiè-
rement ce contrôle à une administration qui a augmenrt le
coùt du gouvernement au taux de plus d'un million de
piastres par année. Avant que ces messieurs soient arrivés
au pouvoir, ils se plaignr4ient de l'extravagance de leurs pré-
décesseurs, qui gouvernaient le pays au prix de vingt-trois
millions et demi par année, tandis que notre dépense an-
nuelle a maintenant atteint la somme de trente-trois mil-
lions par année. Et voici une autre proposition d'augmenter
les dépenses.

Pourquoi ces honorables messieurs n'ont-ils pas le courage
de leurs convictions. Ils ne viennent pas devant la Cham-
bre avec une mesure qui indique quelle sera la charge
additionnelle imposée au pays par cette législation. Ils
craignent qu'en faisant connaître cette nouvelle charge ils
alarmeraient leurs amis, dans cette Chambre, et que leurs
amis n'auraient pas le courage d'appuyer la mesure, vu la
présente condition du revenu public. Cependant, ils pro-
posent de nous demander de voter aveuglement cet argent,
de leur confier le contrôle de la caisse publique de manière
à ce qu'ils puissent satisfaire ceux qu'ils se proposent de
nommer à les nouveaux emplois. Je dis que ces nouvelles
nominations sont inutiles; que le gouvernement dispose
actuellement d'un personnel capable de faire ces analyses à
très peu de frais additionnels. Mais il désire satisfaire un
certain nombre d'amis, et tout le bill porte le caractère
d'une spéculation.

M. MoLELAN : Alors, cette spéculation fut commencée
en 1875, et l'honorable député qui vient de s'asseoir est res-
ponsable de l'initiative. Un bill de l'honorable monsieur
fut adopté en 1875, et il contenait un article semblable, une
disposition analogue. Tout ce que nous avons ajouté à ce
bill a été fait, l'aunée dernière, quand on a demandé au par-
lement de nommer un analyste en chef, et la Chambre a
remis en vigueur l'article que l'honorable député et son
gouvernement avait inséré dans leur bill de 1875, lequel a
été en opération jusqu'à présent. Nous n'avons proposé
aucun changement, l'année dernière, dans le mode d'opéra-
tion établi par la loi de l'honorable monsieur, édictée en
1875. Mais, l'année dernière, après mûre considération, la
Chambre a consenti à nommer un analyste en chef, à le
traiter comme les honorables chefs de la gauche avaient
traité, eux-mêmes, les analystes locaux qu'ils nommèrent,
et à le payer de la même manière. Il n'y a aucun arrange-
ment qui prête à la spéculation. S'il y a spéculation, elle
fut l'oeuvre des honorables chefs de la gauche, et s'est conti-
nuée durant tout le temps qu'ils ont passé au pouvoir.

M. MILLS: Cette spéculation se fait actuellement.

M. McLELA.N: Ce n'est pas une affaire nouvelle. L'an-
cien acte est reconsidéré et remis en vigueur, et nous ne
vous demandons ifen de plus.

M. PATERSON (Brant) : Je n'ai pas vu l'ancien acte;
mais j'étais sous l'impression que la fixation d'un -salaire
pour l'analyste était une nouvelle disposition dans le présent
bill.

M. MOLELAN: Le paragraphe 4 de l'ancien acte se lit
comme suit:
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Le gouverneur en conseil pourra faire payer à ces analystes la de dire quel est le maximum du salaire que 'of a l'intention

rémunération qu'il jugera convenable, et cette rémunération, soit sous
forme d'honoraires, ou de salaires, ou en partie partie sous ces deux de payer. L'honorable monsieur se propose de fixer les
formes, pourra leur atre payée à mêmme toute somme votée par le parle- Salaires de sept officiers par arrêté du conseil.
ment en exécution du present acte. M. MoLELAN: Nous n'avons pas statué que des alaires

Le seul mot que nous avons ajouté est celui de " chef." permanents leur seront payés,
M. MULOCK : J'ai déjà deinandé au ministre de la M. PATERSON (Brant): L'acte le déclare.

marine et des pêcheries de nous dire quelle objection il y
avait à ce que la présente résolution spécifiât le salaire que
cet officier recevra sous forme d'honoraires, à part celui peuv s
payé par le gouvernement. Il nous a donné une certaine reçoit trop d'ouvrage du gouvernement, il sera peut-être
réponse, qui, d'après moi, ne renfermo pas une seule raison mieux de le payer en bloc que de le payer en honoraires.
plausible, et je lui demanderai maintenant, s'il est disposé, Sir JOHN A. MACDONALD: En examinant l'acte de
vu la discussion qui a eu lieu, et la lumière jetée sur ce 1874, sanctionné le 26 mai 1874, et intitulé: IActe pour
sujet, à inclure dans le bill le salaire que cet officier recevra imposer des droits de licence aux fabricants de mélanges
sous forme d'honoraires. spiritueux, pour amender "l'Acte concernant le revenu de

M. McLELAN : Je ne pense pas qu'il serait convenable l'intérieur," et pour prévenir la falsification des substances
de fixer un salaire dans le bill, parce qu'il pourrait nous être alimentaires, des boissons et des drogues." La 14e article
impossible de nous assurer les services d'un homme compé. dit:
teni pour remplir les devoirs importants d'analyste moyen- Le gouverneur pourra nommer, dans chaque division du revenu de
nant une somme que nous fixerions maintenant. Mais la l'intérieur, une ou plusieurs personnes ayant eu mélecine, en chimie et
Chambre conserve son contrôle en cette matière, parce que dans l'emploi du microscope, los connaissances requises pour analyserles substances alimentaires, boissons et drogues achetées, vendues on
nous sommes obligés, chaque année, de lui demander de offertes en vente dans cette division, et il pourra faire payer à ces sna.
voter toutes les sommes que le gouverneur général en con- Jystes la rémunération qu'il jugera convenable.
seil peut juger à propos de dépenser. Quand les estima- M. LANDERKIN: Combien d'analystes publics ont été
tions seront soumises à la Chambre, les informations les nommés depuis que l'acte a été passé ?
plus complètes lui seront fournies.

M. MULOCK: L'honorable monsieur a déclaré que les
analystes, y compris le chef, ne doivent recevoir aucun mauvaise loi justifie la présente mesure. De plus, je crois
salaire, mais doivent être payés entièrement au moyen qu
d'honoraires. plus au pouvoir, et j'ose dire que cette mesure fut une decelles qui engagea le public a changer de gouvernement.

M. MoLELAN: Je n'ai pas dit cela. Dans tous les cas, je n'étais pas alors un membre du gouver-
M. MULOCK: Alors, l'honorable monsieur déclare que nement, ou de la Chambre, et je répudie toute responsabilité

l'analyste en chef doit recevoir un salaire fixe; mais que à l'égard de toute mesure passée avant mon entrée dans cette
les sous-analystes seront payés au moyen d'honoraires. Or, Chambro.
s'ils doivent être entièrement payés par des honoraires, M. DAVIES: Je ne puis comprendre que l'acte cité soit
pourquoi prescrivez-vous dans la présente résolution qu'ils un précédent. Quand cette législation fut proposée, la pre.
pourront être payés autrement que par honoraires? mière fois, le gouvernement ne pouvait connaitre l'étendue

M. McLELAN: Ils devront être payés pour l'ouvrago des devoirs des analystes, et ce fait pouvait le jastifier plei.
qu'ils auront fait pour le département, d'après un trif nement de laisser de côté la question des salaires. Onze
d'honoraires fixé par le gouverneur général on conseil. Sup. anné s se sont écoulées et le gouvernement a maintenant
posez qu'une personne visite un district et y achète quel. l'expérience des devoirs que ces offciers ont à remplir. La
ques articles destinés à l'analyse. Elle obtient un rapport rémunération payée aux analystes devrait dépendre du
de l'analyste sur ecs articles, et elle lui paie un certain caractère de l'ouvrage et de la quantité de cet ouvrage. Nous
honoraire pour ce service. voudrions savoir, maintenant, quels sont les devoirs qu'ils

M. MULOCK : Le ministre a déclaré que la classe de remplissent et quelle est le montant d'honoraires reçus.
personnes requises pour remplir efficacement cette charge M. McLELAN: Ces officiers sont payés par des hono.
est si restreinte qu'il est très possible que le gouvernement mires pour l'ouvrage fait, et les résultats de leurs travaux
sera, parfois, incapable de remplir le poste d'analyste. En ont été publiés année par année dans les livres bleus&
d'autres termes, l'honorable ministre nous dit qu'il fixera un M. DAVJES: Pouvez vous donner une idée approximative
salaire propre à satisfaire l'analyste, qui sollicitera cette des honoraires reçus pr ces officiers?
charge-c'est-à-dire, que le salaire sera fixé par l'analyste, M ÈcLEL&K: Quand nous demanderons le vote du
qui sollicite cette chai-go et non par celui qui l'emploie. Or,
j'ose dire que l'opinion publique ne partagera pas une telle pables de donner qnelque information
manière de voir. sur ce point.

M. PATERSON (Brant): Y a-t-il eu jusqu'à présent un M. MILLS: C'est maintenant qu'il conviendrait de
salaire payé à l'analyste, à part ses honoraires? donner des informations, lorsque le sujet est discuté en

comité. Pourquoi le gouvernement n'--lpas spécifié une
M. MoLELAN: Non, pas encore. somme? L'acte est en force depuis onze ans, et le premier
M. PATERSON (Brant) : Le présent bill ne contient-il ministre nons on a cité une disposition. La gouvernement

pas, alors, une disposition nouvelle sous ce rapport? d'alors l'adopta comme essai, n'ayant pas sur le sujet toutes
.les informations désirables. Mais depuis onze ans, on a

M. McLELAN: Le sujet n'a pas encore été pris en consi- acquis de l'expérience, et l'on propose, aujourd'hui, la no-
dé'ation par le gouvernement; mais il est possible qu'il en mination d'un certain nombre d'analystes. Le gouverne-
soit ainsi à l'avenir. ment onnaît les devoirs qu'ils ont à remplir, et quels hono-

M. PATERSON (Brant) : Le pays a le droit de savoir raires il y a à payer. L'honorable ministre devrait donc
quels sont les honoraires, que l'on se propose d'imposer. Vu être en position de donner à la Chambre les informations
le fait que l'acte a déjà été en force, pendant longtemps, et désirables sur le sujet, et sans ces informations il n'a pas le
que l'on propose maintenant de payer des salaires à ces droit d'espérer que le comité votera ces résolutions. Nous
officiers au lieu d'honoraires, le ministre devrait être capable i avons le droit de savoir pourquoi l'en ne nous demande pas
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de voter une somme spéciale. L'honorable ministre pro.
pose de fixer le salaire de l'un de ces officiers, et il laisse
les autres de côté. Quelle compensation doivent-ils rece-
voir ? Si les honoraires sont suffisants pour les autres, pour-
quoi l'analyste en chef n'est-il pas payé, lui aussi, avec des
honoraires seulement? Nous avons le droit d'avoir des
explications sur ce sujet, que l'honorable ministre n'a pas
encore données.

M. SPROULE: L'honorable député de Bothwell n'est
pas d'accord avec son chef, parce que justement avant six
heures, le chef de l'opposition nous a dit qu'il avait toujours
condamné le principe de conférer au gouverneur général en
conseil le pouvoir de nommer des officiers et de fixer les
salaires qu'ils doivent recevoir. L'honorable monsieur fait
observer que quand une nomination est proposée, le gouver-
nement devrait aussi soumettre à la Chambre le montant du
salaire.

Or, l'honorable monsieur est l'un de ceux qui ont fait
passer cette même loi. Cependant, lui et son chef sont
maittenant deux des plus acharnés contre la présente me-
sure. D'autres membres de la gauche les appuient, et ils
semblent discuter le sujet avec cet esprit d'inconséquence
qui caractérise une opposition de la pire espèce, une oppo-
-ition qui n'a pas spécialement l'intérêt du pays en jeu.
Quand quelques-uns des membres de la gauche ont reconnu
que cette loi était sortie de leur parti, on les a vus s'asseoir
tranquillement et ne plus ajouter un seul mot.

M. MILLS : Demander que des informations soient don.
nées à la Chambre peut être de l'impudence, et l'honorable
monsieur qui vient de s'asseoir peut être prêt, au besoin, à
faire le saut dans l'obscurité ; mais il y a quelques hono-
rables députés ici, qui n'ont pas l'intention d'en faire autant.
Voici un acte qui a été en opération pendant onze ans. Le
gouvernement sait ce qui a été fait sous cet acte. C'est lui
qui l'a appliqué la plus grande partie du temps. Il est en
possession des données qui lui sont nécessaires, et nous
demandons simplement qu'il procure à la Chambre les
informations qu'il possède. Je dis donc qu'ayant ces don-
nées, il est en position, s'il veut se donner la peine de se
rendre maître des détails, de proposer une somme détermi-
née, au lieu d'une résolution vague.

M. BOWELL : L'honorable député de Bothwell, et la plu.
part des honorables membres de la gauche, qui ont parlé sur
cette question, ont discuté en supposant qu'un analyste de-
vait être nommé dans chacun des sept districts qui diviseront
la Confédération pour les fins du présent acte. Le ministre
de la marine et des pêcheries, ayant discuté la question
devant la Chambre, a exposé les faits dans tous leurs détails.

Il a déclaré que l'on n~e se proposait pas de faire de nou-
velles nominations, et que l'ancienne loi prescrivait la nomi-
nation d'analystes dans les diverses sections de la Confédéra-
tion. Ces analystes existent aujourd'hui. Ils sont nommés,
et j'attire l'attention de l'honorable député de Bothwell sur
celui qui occupe cette position dans la cité de London, et
dont il ne contestera pas la compétence.

M. MILLS: Un homme très compétent.
M. BOWELL: Nous pouvons désirer faire analyser dans

l'Ouest-par exemple, le thé pulvérisé. Je n'ai aucun doute
que l'honorable monsieur se souvient qu'une grande quantité
de cet article fut saisie, il n'y a pas longtemps, parce que
l'on soupçonnait qu'il contenait des substances délétères.
Un échantillon de ce thé fut envoyé à M. Saunders, de Lon-
don, pour le faire analyser, et instruction fut donnée à cet
analyste de faire rapport des ingrédients particuliers dont se
composait ce prétendu thé, et des substances étrangères et
dommageables à la santé, qu'il contenait. M. Saunders fit
ce rapport, pour lequel il chargea un prix spécial. Ce prix
fut payé à même le revenu général, et si l'on ne demande
pas à M. Saundors de faire d'autres analyses dans les douze
mois, il ne recevra rien de plus. Telle est la position de M.

M. MILLS

Saunders, et telle est la position aujourd'hui des autres ana-
lystes dans la Confédération.

Mais, après quelques années d'expérience, on a pensé
qu'une somme considérable pourrait être épargnée si l'on
avait un analyste d'une compétence supérieure, et ayant son
bureau au département central, à Ottawa. Cet analyste
recevrait un certain salaire, en sorte que, dans les cas sem-
blables à celui que je viens de rapporter, au lieu d'envoyer
l'échantillon à M. Edwards, de Montréal, ou à M. Saunders,
de London-j'enverrai l'échantillon à M. Evans, dans le
département du revenu de l'intérieur, qui me dira de quoi
il est composé, et s'il tombe dans la définition de l'acte, qui
a pour objet la protection du public en lui donnant des
aliments sains. Maintenant, j'ai attiré l'attention du comité,
il y a quelques instants, sur le fait que dans mon propre
département, je sais que le montant que nous payions dans
le bureau des douanes est plus que remboursé depuis que
M. Evans est employé, et je suis convaincu qu'au lieu d'être
une augmentation de dépense, sa nomination sera ,une
épargne pour le revenu. L'honorable député de Brant dit
que cette disposition du bill est impérative; que le mot
" devra " a été employé, ce qui veut dire que cet analyste
devra recevoir un certain salaire. Or, j'ai lu l'article et je
n'ai pu trouver le mot devra," depuis le commencement
jusqu'à la fin. L'article est aussi facultatif que possible.
Si ces analystes devaient être payés au moyen d'honoraires
particuliers, ces honoraires seraient tirés sur le revenu con-
solidé. Dans le département des douanes, ce qui leur est
payé est chargé au compte des dépenses contingentes, dans
les différents ports où ces analyses sont faites, et il en est
fait rapport tous les mois au département. Il n'y a pas de
doute que les renseignements demandés par l'honorable
député dé Bothwell peuvent être obtenus; mais il faudrait
faire une recherche dans tout le compte des dépenses con-
tigentes de l'année dernière.

Je ne dis pas que la Chambre ne doit pas recevoir ces
renseignements; mais je puis assurer la Chambre qu'en ce
qui regarde le département des douanes, la nomination de
cet analyste en chef sera une épargne pour le revenu pu-
blic plutôt qu'une dépense additionnelle, et je suis certain
que peur ce qui regarde le revenu de l'intérieur, le résultat
sera le même, par suite du fait que l'officier, qui est au bu-
reau central à Ottawa, fera l'ouvrage qui a été exécuté
dans le passé par différents analystes locaux dans les diffé-
rentes cités, telles que Charlottetown, Halifax, Montréal,
Québec, Toronto, Hamilton ou London, parce que dans
tous ces grands ports, nous avons occasionnellement et con-
tinuellement, de fait, référé ces questions d'analyse à cette
classe particulière d'officiers, de sorte que la Chambre ne
saurait se laisser surprendre par aucun malentendu pour ce
qui regarde la dépense qu'occasionnera l'adoption du pré-
sent acte. L'honorable député de Bothwell (M. Mills) nous
dit que nous devrions nous servir des officiers du départe-
ment de géologie. La plupart de ces officiers sont employés
tout le temps. Il se présente dans mon département des
questions qui se rapportent à la géologie du- pays, et de
fait, il s'en présente souvent.

Certaines personnes demandent qu'une espèce d'argile
soit considérée comme étrangère; que l'amianthe n'existe
pas ici; qu'un autre minerai ne se trouve pas, non plus, ici,
et ainsi de suite, et l'on demande que ces articles soient
placés sur la liste des articles exempts de droits. Quand
j'ai besoin de renseignements à ce sujet, j'envoie des échan-
tillons au départemeut de géologie, et je demande un rap-
port, afin que le gouvernement soit en position de rendre
une décision correcte sur la question de savoir si un article
doit être placé sur la liste exempte de droits, ou sur la liste
des articles imposables. De cette manière le département
de géologique a été utilisé. Mais pour ce qui regarde la ma-
nière de l'utiliser indiquée par l'honorable député de Both-
well, je suis convaincu que s'il siégeait à droite, il ne l'es-
saierait pas, et que s'il l'essayait il ne réussirait pas,

2634



oDÉBATS DES COMMUNES,
M. PATERSON (Brant): Bien que l'honorable ministre

a raison de dire que le mot " devra " ne se trouve pas dans
le présent article, selon l'interprétation du premier ministre,
le mot ",ourra," qui s'y trouve, a la même force et la même
significaiion dans le statut qu'aurait le mot " devra." Il n'y
a pas de doute que le mot " pourra " comporte un sens facul-
tatif au sujet des honoraires et du salaire; mais nous avons
été informés par le ministre chargé du bill, qu'il se propo-
sait de payer l'analyste en chef en partie par un salaire, et
en partie au moyen d'honoraires, et ce n'est que par induc.
tion que nous avons cru qu'il se proposait de suivre la même
ligne de conduite au sujet des autres analystes. Or, ce que.
nous voulons savoir, c'est le maximum du salaire que l'on
se propose de donner. Lorsque le ministre nous dit qu'il
n'avait pas encore décidé de payer les analystes au moyen
d'un salaire, mais qu'il pouvait continuer à les payer au
moyen d'honoraires, nous ne pouvons nous attendre 1 ce
qu'il donne d'autres renseignements sur ce point; mais s'il
a l'intention de les payer en partie avec un salaire, comme
le sera l'analyste en chef, le parlement a droit de connaître
le montant de ce salaire.

M. VAIL: J'observe dans le rapport du département de
l'intérieur que le crédit voté, l'année dernière, au sujet de
la falsification des substances alimentaires, est de $12,000, et
la dépense de 8 11,780. Je remarque dans les détails que
l'analyste, A Lopdon, par exemple, a recu en honoraires
81,366; puis il y a une retenue de $200, et la somme de
$1009 pour loyer. Il nie semble que l'honorable ministre
aurait pu prendre ces chiffres, et nous dire s'il a l'intention
de changer ces salaires, ou ce qu'il a fait avec le crédit de
$12,000, et si les honoraires sont versés dans le fonds du
revenu consolidé, ou ce qui est fait avec ces honoraires.
Je crois que l'honorable ministre pourrait nous donner ce
renseignement dans quelques mots.

M. McLELAN: Je présumais que l'honorable député
avait cette information sous les yeux. L'arrêté en conseil
fixant le tarif des honoraires, a été devant la Chambre pen-
dant quelque temps,

M. VAIL: Dans Halifax les honoraires se sont montés à
$1,468; puis $200 poar la retenue, et $400 pour le loyer.

M. MoLELAN: Les $1,468 sont payées à même le cré-
dit de 812,000.

M. VAIL: Alors, il est admis que les honoraires sont
versés dans le fonds consolidé.

M. MaLELAN: Nous payons à l'analyste des honoraires
pour tout ce qu'il fait pour le département.

M. VAIL: Alors, le salaire aurait pu être fixé, parce que
les livres montrent ce qui a été payé à l'analyste.

M. McLELAN: Non; une certaine quantité d'analyses
pourraient être faites par l'officier, durant une année,
moyennant un tarif d'honoraires, et l'année suivante, l'ana-
lyste pourrait ne pas avoir un tiers de cette quantité. S'il
est appelé à ne faire qu'une analyse durant l'année, nous ne
lui payons que 88, ou $10, on $20, selon le cas, pour cette
analyse.

M. WILSON: Je crois que la première proposition faite
n'était que raisonnable. Il est très aisé pour nous de dire
que le salaire de l'analyste en chef devrait être fizé, et
qu'il ne devrait pas être permis au gouverneur en conseil
de l'augmenter de temps à autre. La raison donnée par le
ministre, qu'il pourrait arriver que nous ne fussions pas
capables de garder l'analyste que nous avons maintenant,
ou d'en avoir un autre pour $2,800, aura de la peine à con-
vaincre ce comité. D'après les devoirs qu'il a remplis jus-
qu'à présent, il est très évident que le gouvernement
connaît quelle devra être la rémunération à payer à cet
analyste, et si les circonstances ne nous permettent pas de
le garder, il sera très aisé d'obtenir un homme aussi com-

,ptent des maisons d'éducation dans le pays. Les. devoirs
à remplir ne sont pas onéreux, ou difficiles, et nous devrions
statuer dans le bill quel sera le salaire, afin que nous sa.
chions ce que nous aurons à payer. Le système de gou-
verner par arrêté en conseil est un système dangereux, et
ne devrait pas être accepté par cette Chambre, excepté dans
les cas d'une extrême nécessité, et avant que le présent
bill passe, nous devrions insister pour que le salaire do
l'analyste en chef soit fixé par ce bill. On a mentionné le
fait que cette loi a été adoptéa sous le régime de nos amis,
il y a déjà longtemps. Les circonstances d'alors et celles
d'aujourd'hui sont très différentes.

Vous connaissez d'une manière précise, aujourd'hui, en
quoi consistent les devoirs de ces officiers. C'était alors une
mesure nouvelle, et nous ne penvions pas dire quelle serait
l'étendue de leurs devoirs, près une expérience de onze
années, vous devriez être en position de dire ce que valent
les services de ces analystes, et surtout ce que vaudront les
services de l'analyste en chef.

Laisser dans la loi un doute qui signifie que, va la grande
importance de ses devoirs, vous pouvez être appelés à payer
davantage pour ses services, c'est donner à l'analyste en chef
l'assurance que son salaire pourra être augmenté s'il le de.
mande, Le gouvernement devrait déaider ce que vaut la
position de cet officier avant de soumettre au comité une
proposition sur ce sujet.

Résolution A rapporter.

ACTE D'INSPECTION GÉNÉR&ALE DE 1874.

M. Ma LELAN: Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 135) pour amender l'Acte d'inspection générale de
1874, et les actes qui l'amendent.

Les changements sont comparativement peu nombreux,
et se rapportent principalement à l'inspection du poisson,
des peaux et du grain. Jusqu'à présent, l'inspection, dans
certaines circonstances, était obligatoire. D'après l'ancien
acte, quand un district voulait l'appliquer, on le demandait
au gouvernement, et des inspecteurs étaient nommés, et
dans tous les districts compris dans la demande, l'inspection
officielle devenait alors obligatoire. Pour ce qui regarda le
pore, le bouf, le bourre et la farine, l'inpection était volon.
taire, et sous ce système obligatoire. Nous proposons main.
tenant que l'inspection soit volontaire dans tous les cas.

Le bill est la une deuxième fois et la Chambre se forme
en comité.

(En comité.)

Article ter -

M. DAVIES : Je n'ai pas compris l'explication de l'ho.
norable ministre au sujet de la signification du premier
article.

Le gouverneur en conseil peut nommer un inspecteur en chef de quel-
ues-uns des articles plus haut mentionnés, qui rastera en fonctions

durant bon plaisir et remplira les fonctions qui lui sont ci-après assignées.

L'acte de l'année dernière n'avait pas en vue la noming
tion d'un inspecteur en chef. Ce sera une nouvelle nomination
avec un salaire proportionné à l'importance de l'emploi, et
l'on devrait nous dire pourquoi cette nomination est néces-
saire. Sur quoi peut-on s'appuyer pour la justifier? Quelles
sont les fonctions qui devront être remplies ? Qaels appoin-
tements seront donnés et sur quels fonds les prendra-t-on ?

M. MoLELAN: Nous ne proposons pas de lui donner
d'appointements. Il sera payé au moyen d'honoraires,
Les différentes chambres de commerce ont demandé qu'un
inspecteur fût nommé principalement pour l'inspection du
grain, et l'on propose de nommer un inspecteur qui exercera
une surveillance générale1 si gQ système uwiform4e est mis en
vigueur.
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M. DAVIES: L'acte de l'année dernière stipulait que

l'on nommât, de temps à autre, des inspecteurs dans les
diverses cités mentionnées dans l'acte, et ils devaient ins-
pecter, non seulement le grain, mais la farine, le gruau et le
lard, etc. Vous proposez d'amender cet acte en autorisant
le gouverneur en conseil de nommer un inspecteur en chef
de tocs les articles. Où doit-il résider ?

M. McLELAN: Il est surtout préposé à l'inspection du
grain. L'inspecteur en chef du grain sera nommé dans
l'ouest, et un inspecteur en chef de poisson et d'autres arti-
cles peut être nommé dans un autre district, probablement
dans les provinces maritimes.

M. DAVIES: Le ministre pense-t-il qu'il soit possible
de nommer sept inspecteurs.

M. McLELAN: Le bill dit, de tout article quelconque.

RM. DAVIES: J'aimerais savoir où l'inspecteur en chef,
disons, du bouf et du lard, ou du poisson, doit résider, et
quelles fonctions aura-t-il à remplir autres que celles de
l'inspecteur ordinaire ?

M. MeLELAN: Si aucun de ces inspecteurs en chef n'est
nécessaire, il n'en sera pas nommé. Je pene, cependant,
que l'on jugera nécessaire de nommer un inspecteur en chef
pour aller d'un endroit à un autre et voir à ce que l'inspec-
tion soit uniforme. Les services des inspecteurs en chef
devront être rémunérés au moyen d'honoraires que paieront
les vendeurs ou les personnes qui exigeront l'inspection.

M. DAVIES: Alors le gouvcrnement n'a pas reçu des
renseignements qui le justitient de supposer qu'un inspec-
teur en chef d'un article quelconque sera nécessaire ? C'est
simplement une expérience.

M. McLELAN: Oui; nous avons reçu des représentations
des chambres de commerce de Toronto et de Montréal,
demandant la nomination d'un inspecteur de grain.

M. DAVIES: Le gouvernement a-t-il décidé d'agir sur
ces représentations ?

M. MoLELAN: Oui.
M. DAVIES: Le gouvernement a, t-il décidé quels devront

être les honoraires?
M McLELAN: L'honorable député trouvera cela dans

l'acte.
M. DAVIES: Je no le vois pas.

M. BLAKE: Notre territoire étant si étendu, c'est une
très grande chose de parler d'un inspecteur en chef
pour la Confédération du Canada, et s'il doit être appelé, de
temps à d'autre, à inspecter des articles dans différentes
parties du pays, cela entraînera des frais de voyage considé-
rables. A-t-on l'intention de faire payer les frais de voyage,
comme les honoraires, par ceux qui réclameront le services
de l'inspecteur, ou par le gouvernement fédéral? -

M. McLELAN: Les Go et 7e paragraphes de l'article 11
contiennent des dispositions à ce sujet.

M. BLAKE: Je ne vois pas comment cela puisse se faire.
Les représentations des chambres de commerce de Montréal
et de Toronto, dont parle l'honorable monsieur, demandant
la nomination d'un inspecteur en chef de grains, peuvent
justifier cette nomination, mais elles ne me semblent pas
justifier la nomination de six autres inspecteurs en chef de
différents articles. L'honorable ministre dit qu'il peut arri-
ver qu'ils soient ou ne soient pas nommés, mais je pense que
le gouvernement aurait dû décider si le commerce exigeait
ces nominations, au lieu de venir ici nous parler sur de
simples hypothèses. Pourquoi nous demanderait-on de
donner au gouvernement l'autorisation de nommer ces fonc-
tionnaires, quand le gouvernement lui-même n'a pas décidé
qu'il était opportun de les nommer? La première chose que
le gouvernement doit faire, c'est de décider que ces nomina-

M, MoLELAN

tiens sont opportunes; la deuxième, de nous demander de
légiférer sur la question, et la troisième, de nous donner Ics
renseignements qu'il a eu sa possession, et de nous deman-
der, sur ces renseignements, d'adopter sa décision.

M. MoLELAN : La loi actuelle dit qu'il n'y aura aucune
inspection dans un district quelconque, à moins qu'elle ne
soit ordonnée par le gouverneur en conseil; et la loi donne
au gouverneur en conseil le pouvoir de déeclarer qu'il y aura
des inspecteurs de nommés dans tout district où il jugera à
propos d'en nommer. Cela va un peu plus loin. Dès qu'un
de ces inspecteurs est nommé pour un district, l'inspection
devient obligatoire dans ce district. C'est plus que le pou.
voir que nous demandons dans ce bill. Nous ne demandons
pas à la Chambre d'aller jusque-là aujourd'hui, mais tout ce
que nous faisons, c'est de stipuler que lorsqu'un inspecteur
en chef de grain pour l'ouest est demandé pour une des
grandes cités, comme Toronto et Montréal, il doit être
nommé.

J'ai oublié de mentionner que la cité de Halifax avait
envoyé des représentations pour la nomination d'un inspec-
tour en chef do poisson; et il peut se faire que d'autres dis-
tricts croient opportun d'avoir un inspecteur, dans les intérêts
du commerce. Il peut arriver qu'il soit nécessaire, dans les
intérêts du commerce, qu'un inspecteur de poisson soit
nommé dans un district, ou un inspecteur de farine dans un
autre district, pour qu'il y ait uniformité dans l'inspection
de tout ce que l'on porte sur le marché.

M. BLAKE: On a admis le principe d'inspection parce
que l'on savait qu'il était opportun qu'il y eût une méthode
au moyen de laquelle une localité, lorsqu'elle désirait la
création d'un district d'inspection, devait faire ses représen-
tation au gouvernement, et sur ces représentations le gou-
vernement pouvait créer un district d'inspection. Or, l'ho-
norable monsieur propose ici de nommer un inspecteur en
chef pour toute la Confédération, pour chacun des sujets des
différentes classes d'articles.

M. McLELAN: Oh I non; pas pour chaque district
d'inspection.

M. BL &KE : Pour un district de quelle étendue ?
M. McLELAN : Nous ne fixons pas l'étendue. L'inspec.

tion sera en réalité pour différents articles de mêmre que
dans chaque localité; par exemple, our le grain et la
farine dans l'ouest, et pour le poisson, dans l'est.

M. BLAKE: Mais on récolte du grain dans l'est comme
dans l'ouest, et l'on prend du poisson dans l'ouest comme
dans l'est ; mais cette question ne doit pas être décidée
seulement par les voux distincts de deux localités de la
Confédération, mais par une conception générale de ce
qu'exigent les intérêts de toute la Confédération. Je dis
que sur une question semblable, la première chose que doit
faire le gouvernement, c'est de concevoir ce qu'exigent les
intérêts du pays, et puis, de nous demander de légiférer
d'après les renseignements que l'on nous donnera. Cette
proposition est une simple dé!égation de nos pouvoirs légis
latifs au gouverneur en conseil.

M. McLELAN : Pas dans une aussi grande mesure que
dans l'ancien acte.

M. BLAKE: Deux choses injustes n'en font pas une juste.
M. McLELAN: Je ne dis pas qu'up inspecteur de poisson,

par exemple, devrait être nommé sur les réprésentations
d'une localité quelconque; mais si un certain nombre de
districts font des représentations, demandant un inspecteur
en chef de poisson, il sera du devoir du gouvernement de se*
rendre à ces représentations et de faire les nominations
pour répondre aux exigences du commerce.

M. BLAKE: Je dis que lorsque ces représentations sont
assez fortes et que le gouvernement a décidé qu'il est oppor-
tun, dans l'intérêt public, de nommer un inspecteur en chef,
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alors le gouvernement devrait venir ici demander l'autori-
sation de faire la nomination et donner les raisons qui le
portent à nous faire cette demande; mais lui donner main-
tenant cette autorisation, c'est abdiquer notre pouvoir de
décider ces questions. Le gouvernement a pris l'habitude
de s'emparer des pouvoirs les uns après les autres et d'enle-
ver au parlement ses fonctions législatives, afin de les
mettre entre les mains du gouvernement du jour. Le gou-
vernement du jour dit: " Nous n'avons aucune preuve que
l'intérêt du pays exige la nomination d'un inspecteur en
chef pour quelqu'un de ces articles, mais il peut arriver
qu'il en soit ainsi à l'avenir, et nous vous demandons de
nous charger de vos fonctions législatives et do nous
permettre de faire la nomination, si nous la croyons
opportune."

M. WATSON: A-t-on l'intention de nommer, dans
chaque province, des inspecteurs qui dépendront do l'inspec-
tour on chef?

M. McLELAN: La nomination des sous-inspecteurs est
déjà prévue en vertu de l'ancien acte, et ce bill stipule
seulement qu'un inspecteur en chef peut-être nommé pour
quelqu'un des articles que mentionne le bill.

M. WATSON: Je sais qu'il n'y a pas d'inspecteurs dans
les principales villes du Manitoba où l'on apporte du blé.
Il y a des difficultés au sujet de la qualité, et il en a été
ainsi surtout à Port-Arthur, où la qualité du grain n'a pas
donné entière satisfaction.

M. McLELAN: Des inspecteurs seront nommés dans les
districts où le commerce exige qu'il en soit ainsi. Lors-
qu'une localité a demandé un inspecteur, on a ou l'habitude
d'en nommer.

M. WATSON: Le ministre qui a pr6senté le bill sait très
bien, sans doute, que l'inspection, à Port Arthur, n'a pas
satisfait les habitants du Manitoba. Le blé a été vendu un
certain prix pour une certaine qualité, le cultivateur le
vendant donnant à entendre que c'était du blé dur du n°
1 et du nO 2. A Port-Arthur, on a constaté que la qualité
en était inférieure, et partant, les cultivateurs ont reçu, dans
certains cas, 10 cents par minot de moin que le prix
qu'ils espéraient recevoir lorsqu'ils l'ont livré aux acheteurs.

M. McLELAN: Cela a été prévu à la page 5. Les inspec-
tours et les inspecteurs en chef doivent s entendre au sujet
des échantillons et voir à ce que la qualité soit uniforme aux
différents endroits.

M. WATSON: Je vois, à la page 5, qu'il y a un certain
nombre de classes de blé. En vertu de ce système, il exis-
tera à l'avenir les mêmes inconvénients qui ont existé dans
le passé, si ces classifications ne sont pas changées.

Article 3,
M. DAVIE8: Cet article stipule tout à fait le contraire

de ce qu'a décidé le gouvernement l'année dernière. L'acte
de l'an dernier stipulait formellement que l'inspecteur et le
sous-inspecteur ne devaient avoir aucun intérêt, mi immé-
diat ni médiat, dans les articles inspectés. On propose
maintenant de stipuler que l'inspecteur fasse le commerce
de l'article inspectê.

M. MoLELAN: La première raison du changement, c'est
que l'inspection n'est pas obligatoire. La seconde, c'est que
le bill stipule que les sous-inspecteurs seront responsables à
l'inspecteur, et lorsqu'un sous-inspecteur inspecte ses pro-
pres articles, il doit en indiquer la qualité de son propre nom
et les mots " inspecteur et propriétaire," Relativement au
poisson, on a constaté, dans plusieurs cas, qu'il était presque
impossible de trouver des inspecteurs qui ne fussent pa!us
livrés au commerce.

M. BLAKE: J'ai entendu donner quelques raisons de ce
genre, mais ce n'est pas répondre à la question que de dire
que l'acte n'est pas obligatoire. On suppose qu'il est très
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avantageux au commerce d'avoir une inspection. Il peut
arriver que le sous-inspecteur assigne au .poisson de son
rival une qualité trop inférieure ou une qualité trop supe-
rieure à son propre poisson. Quant à la proposition qu'un
sous-inspecteur doit marquer ses propres articles de son
propre nom, comme inspecteur et propriétaire, elle est
presque ridicule.

M. STAIRS: Dans certains cas, l'on a constaté qu'il était
absolument nécessaire d'insérer une semblable disposition
dans l'acte pour assurer une inspection quelconque. Dans
quelques villages de pêcheurs, il arrive qu'il est impossible
de trouver quelqu'un qui connaisse l'inspection du poisson,
à moins que vous ne preniez un homme qui se livre à la
pêche et à l'industrie de la salaison du poisson. Aucune
des difficultés dont parle l'honorable monsieur ne peut s'éle-
ver. Tout porte à croire qu'un homme qui n'est pas dans le
commerce assignera au poisson une qualité trop supérieure
on trop inférieure; il n'en sera pas ainsi d'un inspeuteur qui
se livre en même temps à la pêche et à l'industrie de la
salaison du poisson. La disposition actuelle a l'avantage
d'être honnête. Tout le monde apprendra que le sous-ins-
pecteur peut prendre et saler le poisson lui-même; et si des
négociante constataient que le sous-inspecteur assigne une
qualité trop inférieure à leur poisson, ils n'iraient plus le
trouver. Quant au propre poisson de l'inspecteur, l'on
s'apercevrait bientôt s'il lui assigne ou non une qualité trop
supérieure, et s'il lui assignait une qualité trop supérieure, il
aurait des difficultés à le vendre.

M. BLAKE: Alors, tout pêcheur devrait être inspecteur
de poisson et mettre sur le poisson inspecté " inspecteur et
propriétaire."

M. STAIRS : L'honorable monsieur vient do dire la seule
chose qui ait quelque signification dans l'inspection du pois-
son, c'est-à-dire, que la meilleure sauvegarde pour celui qui
s'occupe de cette industrie, est de chercher à se faire une
réputation par la qualité de ses articles. Le poisson exporté
est généralement vendu sur la réputation de ceux qui les
préparent. Si vous vous fiez au propriétaire, je crois que
cela vaut tout autant que de se fier à l'inspecteur.

M. BLAKE. L'honorable député vient d'apporter un bon
argument en faveur de l'absence d'inspection de poisson.

M. McLELAN: On ne s'attend pas à ce que l'inspecteur
en chef de poisson pour une localité fasse lui-même le com-
merce de cet article, bien que ses aides, qui lui sont respon-
sables, puissent le faire. Il n'y aura pas de sous-inspecteurs
de grains et aucun des inspecteurs n'a la permission de faire
le commerce de cet article, parce que le grain, une fois mêlé,
ne peut pas être reconnu.

M. WATSON: L'inspecteur en chef nomme les sous-
inspecteurs ?

M. MoLE LA.N: Il n'y a pas de sous inspecteurs de nom-
més pour le grain, et la même autorité qui nomme ces
officiers, disons à Winnipeg, les nomme à Brandon ou autres
endroits.

Article 7,
M. DAVIES : Par l'acte de l'année dernière, la classifica.

tion des articles a été prévue par le parlement. Or, vous
proposez que le gouverneur en conseil puisse modifier l'ins-
pection. Vous proposez que le gouverneur en conseil puisse
changer cela de temps à autre. Nous désirons savoir pour-
quoi le gouverneur en conseil s'arrogerait ce pouvoir.

M. MoLELAN : Il est possible qu'il soit nécessaire, dans
l'intérêt du commerce, de modifier la classification sans
attendre la réunion du parlement pour obtenir le pouioir de
le faire. L'année dernière, il s'est élevé une difficulté au
sujet de la classification du blé du Manitoba ; il n'y avait
aucun pouvoir en vertu de l'acte pour le classifier ou pour
en établir la qualité au degré nécessaire, et en conséeuence,
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on a commis une injustice envers le commerce du Manitoba.
Je pense qu'il est important, dans l'intérêt du producteur,
que ce pouvoir soit donné au gouverneur en conseil.

M. WATSON: Si chaque député veut faire son devoir
en cette Chambre, cn examinant ce bill, je pense qu'on le
rendra assez parfait pour qu'on no soit pas obligé de le
changer dans une année. Il est de la plus haute importance
quand une qualité de blé est une fois établie, qu'elle ne soit
pas changée, afin que l'acheteur, lorsqu'il achète une cer-
taine qualité de blé, puisse savoir quelle espèce de blé il
achète. Naturellement, il y a eu des erreurs de commises
dans lo passé, parce que le blé du Manitoba n'était pas
classifié; mais en ce qui concerne cet article, nous pouvons,
je pense, perfectionner cet article pour qu'il ne soit pas
nécessaire d'y apporter de changement.

M. McLE LAN: J'admets qu'aucun changement ne de-
vrait être fait en cette matière, à moins qu'il n'y ait de très
fortes représentations et une nécessité des plus urgentes;
mais, d'après l'expérieuce que nous avons eue, il est possible
qu'il arrive des circonstances où, dans l'intérêt du commerce
en général, il devrait y avoir certaine modification. Je ne
suis pas lié à cet article, et, de fait, quant à moi, je ne désire
guère que cette responsabilité soit donnée au gouverneur en
conseil. On l'a soumise ici à l'examen de la Chambre. Si
la Chambre désire que cet article reste tel qu'il est, j'en suis
satisfait; si c'est le désir général de la Chambre qu'il soit
retranché, je consens à ce que cela se fasse.

Article 8,
M. PATERSON (Brant): Je pense que cela diffère de la

résolution. La rédaction de la résolution donnait à enten-
dre qu'un inspecteur en chef des sept classes d'articles
pouvait être nommé, lequel devait avoir le pouvoir de déci-
der les contestations entre les inspecteurs et autres per-
sonnes, au sujet des articles inspectés. J'approuve le chan-
gement, mais lors de la discussion précédente, j'ai fait remar-
quer combien il serait difficile de soumettre les questions à
ces inspecteurs. Par exemple, un inspecteur de cuir et de
peaux, demeurant à Halifax, pourrait être nommé; et au
lieu de lui soumettre une dispute, il serait préférable de con-
server l'ancien système des chambres de commerce, dans les
villes où elles existent, et que trois personnes désintéressées
fussent nommées par des magistrats dans d'autres districts.
Je vois que le bill réserve ce pouvoir, et cependant, contient
des dispositions au sujet de l'inspecteur en chef. En consé-
quence, l'on se demande en quoi est nécessaire cet inspec-
teur en chef.

M. MeLELAN : Un expert doit être nommé. Surtout
en ce qui concerne le grain, l'inspecteur en chef sera appelé
à décider les contestations, au lieu de recourir à l'ancien sys-
tème.

M. DAVIES: Il semble très raisonnable que dans le cas
de contestations entre un inspecteur et le propriétaire de
l'article inspecté, un juge de paix ait le pouvoir de nommer
trois personnes pour décider la contestation; mais rien n'est
stipulé dans l'acte pour amener le propriétaire devant le
juge de paix. La sommation doit être adressée, d'abord, à
trois personnes, compétentes et honnêtes. On devrait, je
crois, adopter des dispositions pour faire comparaître le pro-
priétaire devant le juge de paix pour nommer des arbitres,
et la chose ne pouvant se faire, pouvoir devrait être donné
au juge de paix de les nommer.

M. MoLELAN: Le paragraphe 2 de l'article Il prévoit
cela. Un arbitre devra être nommé par l'inspecteur ou le
sous-inspecteur, un autre par le propriétaire on le possesseur
de l'article en question, et un troisième par le juge de paix
qui, dans le cas où l'une ou l'autre des parties litigantes
ferait défaut, pourrait lui nommer un arbitre,

M. DAVIES: On peut voir tout l'inconvénient en lisant
les mots " dans le cas où l'une ou l'autre des parties liti.
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gantes ferait défaut, lui nommera un arbitre." Comment le
saura-t-il? Quand? Où? En supposant que l'inspecteur
diffère d'opinion avec le propriétaire d'une espèce do grain
quelconque et s'adresse à un juge de paix pour demander
que des arbitres soient nommés, comment le propriétaire
saura-t-il qu'il doit nommer un arbitre, et quand ?

M. MoLELAN: Le deuxième paragraphe de l'article 11
stipule que lorsqu'il s'élève quelque difficulté entre l'inspec-
teur ou le sous-inspecteur, et le propriétaire oule possesseur
de quelque article inspecté, relativement à la qualité de
l'article, cette contestation devra être renvoyée à des arbi-
tres particuliers. Cela est stipulé dans l'ancien acte. Or,
vous stipulez l'établissement d'un nouveau bureau. Je ne
m'oppose pas au mode qui, je crois, est très bon, mais je
prétends que le système n'est pas établi de façon à permettre
à un juge de paix d'appliquer les dispositions de l'acte.

M. PATERSON (Brant): Ce que je veux dire au minis-
tre c'est ceci : il a dit qu'il était opportun de nommer un
inspecteur en chef pour le grain, car il aurait plus d'autorité.
Ce bill doit stipuler la nomination d'un inspecteur en
chef pour différents articles: un pour la farine et le
gruau seulement, un autre pour le blé, un autre pour
le grain, un autre pour le boeuf et le lard, un autre pou r le
poisson mariné et l'huile de poisson, un autre pour le beurre,
un autre pour le cuir et les peaux vertes. Vous nommez
sept sous-inspecteurs différents. Il s'agit de savoir si cela
est nécessaire puisque nous ne faisons pas à l'inspecteur en
chef un devoir impérieux de régler toutes les contestations.
Nous adoptons le système de l'ancien acte mettant à contri-
bution les chambres de commerce dos cités et les services
des magistrats pour nommer trois différentes personnes
pour régler les contestations. Est-il probable qu'ils nom-
meront des inspecteurs en chef ?

M. McLELAN: Je ne le pense pas, excepté dans le cas
du grain. J'ai pensé qu'il serait opportun, dans l'intérêt du
commerce, d'avoir un inspecteur en chef, très compétent,
qui donnerait des instructions aux différents inspecteurs
locaux et déciderait d'après les échantillons.

11. PATERSON (Brant) : C'est-à-dire pour le grain seu-
lement.

M. MoLELAN: Oui.
M. PAT ERSON (Brant) : Doit-il être salarié ?
M. MoLELAN : Non. Les négociants de grain peuvent

lui demander de décider une contestation, et s'ils l'emploient
ils le paieront. Cela n'obère en rien le revenu du pays.

Article 11,
M. WATSON : Les trois premières qualités, à la page 5,

je pense, seront tout à fait satisfaisantes, bien qu'il puisse y
avoir quelque sujet de mécontentement. Par exemple le
n° 1 sera le blé dur du Manitoba, première qualité, pesant
au moins 60 livres par minot, et composé d'au moins 85 pour
100 de blé rouge, récolté au Manitoba ou dans les Territoires
du Nord-Ouest canadien. Les autres 15 pour 100 pourraient
être du blé auquel s'objecteraient les -meuniers et les négo-
ciants.

Relativement aux aures qualités, je pense que la classifi-
cation pourrait être plus simple. Au lieu d'avoir les nos 1,
2, 3 du blé du printemps, du nord, vous pourriez avoir sim-
plement les nos 1, 2, 3 du blé du printemps. Prenez le
n° 1 du blé du printemps du nord, au moins 60 livres par
minot, et composé d'au moins 50 pour 100 de blé rouge,
récolté au Manitoba ôu dans les Territoires du Nord-Ouest;
le reste pourrait être du blé de qualité inférieure, ou quelque
autre qualité de blé très peu acceptable.

M. McLELAN: A la page 7, il est stipulé:
Tout mélange important de " blé-riz, " aussi désigné et connu comme

blé de " Californie ' ou " des outardes " (goosm wheai), ou de blé à balle
rouge, avec quelque autre espèce de blé, suffira pour empêcher le lot
d'être régnli rement inspecte.
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M. PATERSON (Brant): Je suppose que l'honorable
monsieur s'est inspiré, en ccci, de l'opinion de ceux qui con-
naissent le grain.

M. McLELAN: Oui; les membres des chambres do
commerce ont été consultés et l'on a apporté beaucoup de
soin à préparer ce projet.

M. WATSON: Depuis que l'on a adopté la résolution sur
laquelle ce bill est calqué, je me suis informé auprès des
marchands de blé du Manitoba, et j'ai reçu un certain nombre
de lettres. Ils sont parfaitement satisfaits des trois pre-
mières qualités, en ce qui concerne le blé dur du Manitoba.
Je comprends que toutes les qualités, à l'excep.tion de la
dernière, à la page 5, s'appliquent au blé du Manitoba. S'il
en est ainsi, je proposerais de retrancher ou de changer le
nQ 1 du blé dur du Canada et de retrancher complètement
le n° 2 du blé dur du Canada, et de retrancher aussi tout à
fait les nos 1, 2 et 3 du blé du printemps du nord, et au lieu
de ces qualités, je suggérerais de mettre les nos 1, 2 et 3 du
blé du printemps:

Le n° 1 du blé du printemps du Manitoba sera sain et bien net, pesant
au moins 60 livres par minot, et devra ôtre composé d'au moins 85 pour
100 de blé dur récolté au Manitoba ou dans les Territoires du Nord-Ouest
canadien.

Cela s'appliquera au blé dur, blanc ou rouge. Nous avons
une qualité de blé au sujet de laquelle ce bill ne contient
aucune disposition, une qualité de blé blanc achetée par les
meuniers et les négociants du Manitoba à peu près au même
prix que le blé rouge ; ce blé est supérieur à tout autre blé
récolté au Canada, à l'exception du rouge. Cette espèce
devrait être classifiée avec les nos 1, 2 et 3 de blé du prin-
temps du Manitoba. Le n0 3, blé de printemps du Manitoba,
couvrirait tous les mélanges :

Le ne 3, blé de printemps du Manitoba, devra comprendre tout blé
propre à l'emmagasinage, pas assez bon pour àtre classé comme n, 2, et
pesant au moins 56 livres au minot.

Cela donnerait satisfaction générale au Maritoba. Je con-
nais beaucoup la question du blé, et l'union des cultivateurs
recommande ces changements, et l'on devrait reconnaître
son autorité en ce qui concerne la classification et le com-
merce du blé, bien que certaines gens pensent qu'elle
excède parfois sa juridiction. Il y a le blé dar extra, et le
blé dur n° 1 devrait être sain et bien net, pesant au moins
60 livres au minot, et composé de 85 pour 100 de blé dit de
Fife ; le n° 2, blé dur du Manitoba, devrait être bien net,
peser 58 livres au minot et contenir 85 pour 100 de blé
rouge dit de Fife. Ces qualités, avec trois qualités de blé
du printemps, couvriraient toutes les variétés de blé du
Manitoba.

Des gens de l'ouest m'ont représenté que l'on devrait
ajouter d'autres variétés, deux variétés de blé blanc dur du
Manitoba dit de Fife, qualité hautement recommandée par le
bureau d'agriculture du Manitoba ainsi que par l'union des
cultivateurs, et qui mûrit environ une semaine plus tôt que
le blé rouge dit de Fife, et qui donne un aussi bon rendement.
Si c'est une bonne variété de blé, le gouvernement devrait
l'encourager en assignant une qualité spéciale à cette espèce.
Je propose que ces deux variétés soient ajoutés à ce bill.

Io Le blé blanc dur du Manitoba n° 1 dit de Fife sera sain et bien net,
ne pesant pas moins que soixante livres au boisseau, et sera compose
d'au moins quatre-vingt-cinq pour cent de blé blanc dit de Fife, récolté
au Manitoba on dans les Territoires du Nord-Ouest du Canada.

2e Le blé blanc dur du Manitoba no 2 sera sain et raisonnablement
net, ne pesant pas moins que cinquante-huit livres au boisseau, et sera
composé d'au moins quatre-vingt-cinq pour cent de blé blanc dit de
Fife, récolté au Manitoba on dans les Territoires du Nord-Ouest du
Canada.

M. PATERSON (Brant): Je ne sais pas si mon honora-
ble ami pense que tout le pays est renfermé dans le Manitoba.
Le ministre a-t-il dit que toutes les variétés mentionnées à
la page 5 se rapportaient au Manitoba ?

M. McLELAN: Nous désirons faire des dispositions pour
d'autres parties du Canada, mais nous faisons au Manitoba

332

l'honneur d'ouvrir la liste. Il y a, dans l'ouest, une grande
quantité de blé qu'il faudra classifier comme le blé du Mani-
toba, et nous avons fait des stipulations à cet effet. Si nous
tenons compte du soin et de l'attention que l'on a apportés
pour préparer ce bill et si nous considérons les renseigne-
ments obtenus des différentes chambres de commerce du
Canada et des Territoires du Nord-Ouest, je pense que les
différentes variétés ont été classifiées avec autant d'attention
qu'il était possible de le faire pour les exigences du com-
merce. Si vous amendez le bill sous un rapport, il peut
arriver que cet amendement soit nuisible sous d'autres
rapports; et si, dans quelque cas, l'on constate que cette clas-
sification est insuffisante en pratique, nous avons demandé
à la Chambre de nous donner le pouvoir d'amender légère-
ment les cas spéciaux. Je pense que l'honorable monsieur
ne peut pas faire mieux que de permettre que la classifica-
tion que nous avons faite reste pour le moment, tant que
nous ne connaîtrons pas les résultats obtenus.

M. WATSON: l7 ne pourrait y avoir aucune objection
à mettre ces variétés de blé blanc dit de Fife. Ces variétés
ne peuvent pas nuire aux autres qualités telles que classi-
fiées.

M. SPROULE: C'est une grande erreur d'éteblir un si
grand nombre de qualités de blé. J'ai souvent entendu les
cultivateurs dire qu'il y avait tant'de variétés de blé, qu'ils
ne savaient pas quelle était la valeur de leur blé. Il y a
ici quinze differentes variétés de blé du printemps, et vous
proposez d'en ajouter deux autres. En outre, cela porte à
mettre une qualité pour toute espèce de grain qui peut-être
recoltée. Je pense qu'il n'est pas du tout difficile de classi-
fier ces différentes espèces de grain avec quelques-unes des
variétés déjà mentionnées. S'il était nécessaire de faire
quelque chose, ce serait de réduire au lieu d'augmenter le
nombre. Cela vous permet difficilement de connaître la
valeur de votre blé sur le marché étranger. Si vous exa-
minez les prix du blé à Chicago, à Montréal, ou en Angle-
terre, vous constatez que les qualités sont tellement mêlées
qu'il vous est impossible de dire quelle est la valeur de
votre propre blé.

M. FARROW: Je préfère la classification que l'hono.
rable député de Marquette (M. Watson) a proposée quant à
la première, la deuxième et la troisième qualité. Mais je
pense qu'au Manitoba il faudrait une autre classe que la pre-
mière, car il est proposé que la première classe de blé du
printemps renferme 15 pour 100 de mélange. Or, à ma
connaissance, on récolte là une espèce de blé sans aucun
mélange.

M. WAT SON: Cela est prévu; c'est l'extra du Manitoba.
M. FARROW: J'admets la simple classification de la

première, deuxième et troisième classes, et d'une classe sup-
plémentaire, et je croyais que la chose était stipulée dans le
bilI. Je partage l'opinion de mon honorable ami le député
de Grey (M. Sproule), qu'il est préférable qu'il y ait moins
de classes et moins de complications. Les cultivateurs
comprendront ce qu'ils font et les acheteurs comprendront
aussi ce qu'ils font, et cela simplifierait beaucoup la chose.

M. WATSON: Je partage tout à fait l'opinion émise par
les deux honorables députés qui viennent de parler. Par
les renseignements que j'ai reçus du Manitoba, on demande
que la classification du blé soit simplifiée. Il y a tant de
variétés dans ce bill et tant de mélanges différents, qu'il
est presque impossible de dire quelle est la qualité de blé
que vend un homme. Les trois premières classes sont par-
faites; l'une doit être composée de blé rouge dit Fife, et les
deux autres doivent contenir 85 pour 100 de blé rouge dit
Fife. Il y a une différence de deux livres par minot, entre la
première et la deuxième classe, ce qui est tout à fait raison-
nable. Puis, je comprends que les autres variétés de blé du
printemps du nord s'appliquent au Manitoba. Je ne com-
prends pas qu'en règle générale l'on mêle le blé du Manitoba

1885. 2639



2640 DÉBATS DES COMMUNES. 15 JUIN

avec celui d'Ontario. Il est bien connu que nous récoltons M. McLELAN: Les raisons qui ont été données, dans la
une qualité supérieure de blé au Manitoba, et que nous en ob- correspondance et les consultations du départment avec
tenons un prix plus élevé que celui que l'on obtient pour diverses chambres de commerce, pour cette classification,
les autres variétés. Sur le marché d'Ontario, le blé du c'est qu'elle pourrait servir de comparaison dans la classifi-
Manitoba vaut environ 5 pour 100 par minot de plus que cation du blé de l'autre côté de la frontière. Le blé dur du
tout autre blé récolté dans Ontario, et c'est pour la protec- Canada n° 1 doit être composé d'au moins quatre.vingt.
tion des variétés de blé du Manitoba que je demanderais ces cinq pour cent de blé dur, soit blanc ou rouge. Je crois
changements. Je suis sûr que les acheteurs trouveront le qu'il sera dans l'intérêt du commerce d'adopter la classifica-
système projeté très peu satisfaisant, car ils ne sauront pas tion telle que soumise.
avec quoi le blé est mêlé, s'il contient la moitié de blé du M. WATSON: Je n'ai pas d'objection au premier article.
Manitoba ou non. La classification du blé du printemps Je proposais d'y inclure le blé dur du Manitoba. C'est là le
récolté dans Ontario, vient au bas de la page :I "Le blé du seule changement que j'aie suggéré. Il y a une autre classi-
printemps sera sain et bien net, pesant au moins 60 livres fication qui, je suppose, a trait au blé de printemps récolté
au minot," . dans Ontario. J'ai compris que la plupart des classifica-

Je classerais ces sortes de blé de printemps en les indi- tions s'appliquaient au blé du Manitoba. J'ai s5uggéré qu'on
quant par les numéros 1, 2 et 3 ; après le blé dur du Mani. incluant le blé de printemps du Manitoba nos 1, 2 et 3 on
toba n° 3, je mettrais le blé de printemps du Manitoba n° 2 couvrirait plus simplement toutes les qualités. L'honorable
et le blé do printemps du Manitoba n° 3. Le n° 1 serait le député de Perth-Nord a dit que ceci comprenait tout le blé
grain qui pourrait venir après le blé blanc dit Fife et le blé du Manitoba. Ça ne comprend pas le blé blanc dur dit
rouge dit Fife. Le n°: 2 serait le blé de même qualité, mais Fife. Je crois que cette espèce n'est pas cultivée ailleurs
pesant 2 livres de moins par boisseau. Le n0 3 serait le blé qu'au Manitoba. Nous la cultivons là-bas, et nous avons
impropre à être classé comme a° 2. Je crois que cela sim- droit à ce qu'elle soit classée d'une manière speciale. Notre
plifierait la classification du blé, et donnerait plus de satis- blé blanc dit Fife est de beaucoup Supérieur au blé dur du
faction à l'acheteur et au vendeur. Un marchand d'Ontario Canada récolté dans Ontario, et l'on devrait nous donner tout
achète du blé dans Ontario d'après une certaine classifica- l'avantage auquel nous avons droit on classant spécialement
tion, mais il ne saura pas, par cette indication du blé, ce le blé dur du Manitoba.
qu'il achète. Ça pourra être 50 pour 100 d'une sorte de M McLELAN: Nous avons fait joliment pour la Mani-
ble, et 50 pour 100 d'une autre qualité très iférieure. toba dans ces dispositions. Le Manitoba est mentionné

M. PATERSON (Brant) : L'honorable député de Mar- dans six classes, et il y a deux classes dans lesquelles le blé
quette (M. Watson) est parfaitement compétent à parler du du Manitoba peut-être mêlé avec le blé dur du Canada; il y
blé du Manitoba; mais son opinion, telle que je la comprend, a d'autres endroits du Canada, à part le Manitoba, qui pro-
n'est pas celle do la Chambre de Commerce de Winnipeg. On duisent du blé; et nous voulons faire savoir que nous
a mis ici le blé dur du Canada n° 1 et n° 2 dans le but, je pouvons récolter ailleurs du bon blé dur, soit blanc ou
suppose, d'avoir une classification uniforme pour le blé du rouge.
Manitoba et le blé récolté dans Ontario et ailleurs. Natu- M. WATSON': Je ne vois aucune objection à inclure le
rollement, on récolte encore dans certaines parties d'Ontario blé blanc dur du Manitoba. Cela ne peut affecter les classes
du blé fort dit Fife. Il peut ne pas y avoir d'objection à d'Ontario ou d'autres provinces. Il est juste de dire, avec
faire entrer ces deux qualites pour couvrir le blé blanc du tout le respect dû à la Chambre de Commerce de Winnipeg,
Manitoba. qu'il se fait un commerce de grains probablement moins

M. HESSON: Je ne changerais pas la classification qui considérable à Winnipeg que dans n'importe quelle localité
est faite ici. J'ai demandé à quelques messieurs qui font du Nord-Ouest d'une population de 200 à 300 habitants. Il
le commerce de grains depuis plusieurs années ce qu'ils y a très peu de localités sur la ligne du chemin de fer où
pensaient de la classification actuelle des grains, pour ce l'on ne fasse pas un commerce de blé plus considérable qu'à
qui regardait ceux produits dans Ontario, et ils se sont dé- Winnipeg. 11 n'y a pas dans cette ville d'entrepôt public
clarés très satisfaits de cette classification comme étant pour le commerce de grains. Avec tout le respect dl à la
adoptée non seulement au blanc dur du Canada, mais aussi Chambre de Commerce de Winnipeg et aux autres informa-
au blé dit Fife. Quant au blé du Manitoba, je crois que le tions qu'elle a pu donner, je considère ceux dont j'ai obtenu
commerce y est parfaitement satisfait de ces dispositions. mes renseignements comme plus compétents même que la
Premièrement, le blé dur du Manitoba extra, qui est un blé Chambre de Commerce de Winnipeg à joger quelles clames
rouge dit Fife, et les première et deuxième qualités sui- devraient être adoptées. Je suis persuadé, toutefois, que la
vantes, blé dur du Manitoba n° 1, ainsi que le blé rouge dit Chambre de Commerce approuvera la classification que j'ai
Fife, et le blé dur du Manitoba n° 2. Elle pourvoit à une proposé.
meilleure qualité de blé, connue sous le nom de blé rouge M. SPROULE : Je crois que l'honorable député de Mar-
dit Fife, et de blé dur du Manitoba. quotte est complètement dans l'erreur. Bien que l'on n'ex-

Quant aux deux autres classifications, je suppose que le pédie sans doute pas beaucoup de blé à Winnipeg, une
blé dur du Canada n° 1 comprendrait presque n'importe grande partie des acheteurs viennent de là. Je crois que ce
quelle espèce de blé, parce que l'article ne dit pas que ce serait une grande erreur d'augmenter le nombre de classes.
sera du blé rouge, ou blanc, ou dit Fife. Mais il y a une Il y en a six sur quinze qui s'appliquent au Manitoba. Que
espèce appelée, " des outardes (goose wheat), un mélange, signifie la classification ? Elle signifie donner une valeur au
qui y pourvoit; en conséquence, je crois que ces deux clas- blé dans certaines localités. On voit très peu sur les mar-
sifications pour le blé dur du Canada s'appliqueraient à chés en général, ce que vaut le blé dans d'autres parties du
Ontario et au Manitoba pour toute sorte de blé qui n'est pays. Bien que l'on cultive dans d'autres parties du pays
pas classé comme blé blanc, ou rouge. Je ne changerais du blé de qualités également bonnes, il n'y a pas d'indication
pas cette classification, parce qu'autant que j'ai pu m'en de sa valeur. A mon avis, il y a déjà trop de variétés de
assurer, après avoir soumis l'affaire à un juge compétent, blé de classées, et un trop grand nombre pour le Manitoba.
je crois qu'elle est très bonne. En adoptant la proposition J'ai consulté plusieurs acheteurs de blé, et c'est là ce dont
de l'honorable député de Marquette, on ajouterait simple- ils se sont plaints. Il est impossible aux cultivateurs de
ment à l'article actuel les mots " du blé dit Fife." savoir ce que vaut leur blé, d'après le grand nombre de

M. PATE RSON (Brant): L'honorable député de Mar- classes cotées. Une autre objection que l'on fait, c'est que
quette veut couvrir le blé blanc dur. l'on classe du blé récolté dans des districts circonscrits. Les

M. WATSON.
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classifications devraient, si possible, s'applique à tout le
pays. Nous récoltons, dans la partie du pays que j'habite, de
très beau blé dur de printemps, du blé blanc et du blé rouge
dit Fife. Je ne vois pas pourquoi ce blé ne serait pas classé
aussi haut que le blé du Manitoba.

M. WATSON: Pourquoi alors le blé du Manitoba vaut-il
10 cents de plus par boisseau ?

M. SPROULE: Le blé du Manitoba ne rapporte pas 5 cents
par boisseau d' plus que le blé dont je parle. Nous demeu
rons près de la ligne du chemin de fer du Pacifique cana-
dien, et l'automne dernier le blé du Manitoba y a été apporté
et moulu; et il ne s'est vendu que 2 cents de plus que le blé
dans la partie du pays que j'habite. En conséquence, on ne
devrait pas en faire une classe séparée et distincte.

M. WATSON: J'objecte aux remarques de l'honorable
monsieur, car tous les commerçants de grains savent que le
blé dur du Manitoba vaut 10 cents de plus par boisseau
qu'aucune espèce de blé récolté dans Ontario. Avec le non-
veau procédé de moudre, le meunier ne peut faire de la
farine de choix d'une classe élevée sans le blé dur du Mani-
toba. Je suis sur que l'honorable monsieur est dans l'er-
reur. Le blé blanc du Manitoba peut ne s'être pas vendu
plus de 5 cents de plus que le blé d'Ontario, mais il était
peut-être d'une classe inférieure; mais le blé dur du Mani-
toba, qui pèse 60 livres au boisseau, vaut 15 cents de plus
pour le meunier d'Ontario, pour faire de la farine de choix,
que n'importe quelle espèce de blé récolté dans Ontario.

M. SPROULE : Non; il ne vaut pas cela.
M. WATSON: Je sais qu'il le vaut.
M. SPROULE: C'est votre opinion.
M. WATSON: Je sais qu'il en est ainsi.
M. SPROULE: Les faits ne prouvent point qu'il en est

ainsi.
M. WATSON: Les faits le prouvent.
M. SPROULE: Je sais qu'ils ne le prouvent pas dans la

partie du pays que j'habite.
M. WATSON: On sait dans presque tout l'univers que le

Manitoba produit du blé meilleur que n'importe quelle
autre partie du globe, et que ce blé vaut 6 cents par bois.
seau de plus que le blé d'Ontario. Je suis en faveur de la
simplification de la classification des grains, et si le ministre
accepte ma proposition, elle aura cet effet. Je ne com-
prends pas que les commerçants puissent acheter des demi.
cargaisons de blé du Manitoba et le mêler avec le blé
d'Ontario, puis le vendre comme blé du nord n° t ou n° 2.
Je crois que ces consignations venant du Nord-Ouest seront
vendues au Manitoba si elles viennent du Manitoba, et c'est
pour cela que les habitants du Manitoba insistent pour avoir
des classifications spéciales pour leur blé, parce qu'il com-
mande un prix plus élevé que celui d'Ontario. Nous ne
voulons pas qu'il soit mêlé avec le blé d'Ontario, vu que
cela nuirait probablement à la réputation du Nord-Ouest
comme pays à blé.

M. McLELAN: Nous vous avons donné cinq classes spé-
ciales.

M. WATSON : Je ne vois pas la force de l'explication
de l'honorable monsieur, parce que des honorables mem-
bres de cette Chambre prétendent que le blé du nord n° 1
ou n° 2 peut être composé pour une moitié de blé du Mani-
toba, et pour l'autre moitié de blé d'Ontario. Ça n'est pas
là une classification du Manitoba, et ce que nous voulons
c'est une classification pure du Manitoba.

M. McNEILL : L'honorable monsieur dit-il que le blé
blanc dit Fife est aussi bon que le blé rouge dit Fife? Je
parle du blé du Manitoba.

M. WATSON: A mon avis il n'est pas aussi bon, mais
plusieurs acheteurs et meuniers l'apprécient tout autant et

le paient le même prix. C'est un beau blé, dont le bureau
d'agriculture du Manitoba recommande la culture, vu qu'il
mûrit une semaine plus tôt, ce qui est important surtout
pour du grain semé tard.

M. McLELAN: Je ne crois pas que parce que le bureau
d'agriculture l'a essayé comme expérience, nous devrions
l'adopter comme une classe, nous devrions fixer une classi-
fication accepté par le commerce. Nous vous avons donné
le blé dur du Manitoba extra, le blé dur du Manitoba n' 1,
et le blé dur du Manitoba n° 2. Ces classes sont connues,
et seront désignées sous ce nom. Nous vous avons donné
cinq classes spéciales, dont trois sont entièrement du Mani-
toba, et les autres 50 pour 100, et l'honorable monsieur de-
vrait assurément ne pas objecter cette proportion de mé-
lange.

M. BAIN (Wentworth): Si je comprends bien, il doit y
avoir dans la classification de ce blé de printemps du nord,
une grande quantité de blé récolté au Manitoba qui n'entre
ni dans l'une ni dans l'autre de ces classes. Il est dit qu'il
devra être composé de 50 pour 100 de blé rouge dit de Fife,
mais il y a de grandes quantités de blé récolté au Manitoba
et apporté dans Ontario, qui ne sera pas classé comme blé
rouge dit de Fife, et qui vient cependant de cette contrée.

Mais le Manitoba ayant eu ses rentrées, j'appellerai l'at-
tention sur une ou deux questions qi concernent d'autres
parties du Canada. Si vous arrivez à la classification du
blé d'hiver, vous trouvez que le blé blanc d'hiver doit peser
61 livres au boisseau, ce qui est une classification fantaisiste,
vu que le blé de printemps du Manitoba n0 1 doit simple.
ment peser 60 livres au boisseau. Je crois que tous les
membres de cette Chambre qui se livrent à l'agriculture
diront avec moi que le blé n° 1, dans les provinces de
l'ouest, est un article très passable, qui pèse 60 livres au
boisseau, et que fixer à 61 livres le n° 1 c'est exclure la
grande masse du blé blanc récolté dans les provinces de
l'ouest. La classe extra de 62 livres sera si limitée, que,
bien qu'elle puisse être cotée sur le marché, il y aura très
peu de blé qui atteindra cet étalon. Maintenant, si vous re-
gardez plus bas, vous trouverez que le blé rouge n° 1 doit
simplement peser 62 livres, tandis que tous les cultivateurs
savent que le blé rouge pèse au moins 2 livres de plus que
le blanc. Puis le blé d'hiver mélangé, rouge et blanc, doit
peser 62 livres. J'aimerais à savoir sur quels renseigne-
ments on a fait cette classification, carje crois que l'on cons-
tatera dans la pratique que la grande masse de notre blé
blanc d'hiver, au lieu d'être classée comme in° 1, sera clas.
seo comme n° 2, ce qui est à 59 livres, et je crois que cela
est injuste. Je crois que le blé blanc d'hiver nl 1 ne de-
vrait pas être classé plus haut que ce fameux blé dur du
Manitoba n° 1, qui doit simplement peser 60 livres.

M. McLELAN: Je ferai remarquer à l'honorable mon-
sieur que ceci comprend le boisseau mesure impériale, tan-
dis que le boisseau de Winchester, qui est celui dont on s'est
généralement servi comme étalon, a été sur - l'échelle de la
mesure de Winchester.

M. BAIN: Mais vous appliqueriez le même boisseau aux
deux sortes de grains.

M. MoLELAN: Non. Si c'est la mesure de Winchester,
il ya toute une différence, et 62 livres au boisseau mesure im-
périale ne représenteraient qu'environ 60 livres à la mesure
de Winchester.

M. BAIN (Wentworth): L'honorable ministre m'a mal
compris. Le blé du Manitoba n° 1 doit simplement peser
60 livi-es au boisseau, taudis que le blé blanc d'hiver n° 1 doit
peser 61 livres; et je suppose que les. deux sortes devront
être mesurées avec le même boisseau. Il y a la même ob-
jection quant au blé d'hiver mélangé. Vous exigez que le
blé d'hiver mélangé pèse autant que le blé rouge pur, tandis
que tous les cultivateurs savent que le blé rouge pur est
plus lourd que le blé bla.c.

1885. 2641



DEBATS DES COMMUNES. 15 JUIN

M. McLELAN: Le blé rouge d'hiver devra peser 62
livres su boisseau, de même que le blé blanc d'hiver extra.
On me dit que le blé d'hiver est, en général, plus lourd que
le blé de printemps.

M. BAIN (Wentworth) : Je désirais savoir du ministre,
qui lui a fourni ces renseignements, car il ne les a cer-
tainement pas obtenus de ceux qui cultivent le blé. J'ai
cultivé le blé blanc et le blé rouge, depuis que j'ai l'âge de
connaissance, et je crois pouvoir réclamer le droit de parler
de la production du blé dans l'ouest d'Ontario, et je crois
que tous les meuniers disent avec moi qu'en général il y a
2 livres de différence dans le poids entre le blé rouge d'hiver
et le blé blanc d'hiver de même qualité. Si l'on maintient
cette classification, la difficulté réelle sera que la grande
masse de notre blé blanc récolté dans l'ouest d'Ontario, au
lieu d'être classée comme n0 1 sera clasEée comme n° 2,
et sera mise à 59 livres au boisseau, ce qui sera une classi-
fication injuste. Je crois que le poids devrait en être fixé à
60 livres, pour le placer sur un pied juste avec les autres
classes.

M. McLELAN : Je puis dire, pour l'information de l'ho-
norable monsieur, que la Chambre de Commerce d'Ontario
a été consultée à ce sujet, et si l'honorable monsieur, qui est
un cultivateur pratique, dit qu'en fixant à 61 livres au bois-
seau le poids du blé blanc d'hiver n° 1, on exclura beaucoup
de blé qui, sans cela, passerait comme n° 1, et que 60 livres
constitueraient un étalon assez élevé, nous'pouvons faire ce
changement.

M. WATSON: Est-ce qu'il ne serait pas bien, dans ce cas,
de fixer à 58 livres le poids du n° 2 ?

M. McLELAN: Très bien, nous allons faire cela.
M. WATSON: Le bill ne fixe pas le poids de l'avoine.
M. McLELAN Je crois que cela est fixé dans un autre

acte.
M. WATSON: Vous pourriez avoir de l'avoine nette, qui

ne peserait pas 34 livres au boisseau. Je crois que l'on
devrait prescrire qu'elle devra peser 34 livres. Nous avons
entendu des représentants prétendre, dans cette Chambre,
que l'on devrait en fixer le poids à 32 livres, comme étalon.

M. McNEILL: Si elle est nette et bien nourrie, je crois
qu'elle poserait 34 livres.

Le bill est rapporté, lu pour la troisième fois, et adopté.

PRET AUX COMMISSAIRES DU HAVRE DES TROIS-
RIVIÈRES.

M. BOWELL: Je propose que la Chambre se forme en
comité pour étudier une résolution relative au prélève-
ment, par voie d'emprunt, d'une somme d'argent à être
avanceée aux commissaires du havre des Trois-Rivières,
pour racheter les obligations flottantes des commissaires,
payer l'intérêt accru sur ces obligations, et pourvoir au paie-
ments à faire à compte des travaux actuellement en voie
d'exécution.

L'objet de la résolution est d'autoriser l'emprunt d'une
somme d'argent destinée à aider les commissaires du havre
des Trois-Rivières à compléter les travaux qu'ils ont com-
mencés. En vertu du présent acte, 45 Vie., chap. 52, les
commissaires ont le pouvoir d'emprunter $300,000 à 6 pour
100 d'intérêt, pour exécuter les travaux d'amélioration du
havre de cette ville. Ils ont déjà emprunté 663,600, et
émis des obligations portant intérêt à 6 pour 100 pour ce
montant, et ils ont besoin de $18,400 'pour compléter les
travaux, ce qui forme un total de $82,000. La présente
résolution comporte que le gouvernement pourra emprunter
les $82,000, à 4 pour 100 d'intérêt, pour racheter lesI
$63,600 d'obligations portant actuellement intérêt au taux
de 6 pour 100, et prêter aux commissaires du havre la ba-
lance de $18,400 pour leur permettre de terminer les tra-

M. BAIN (Wentworth)

vaux. Cette somme de $82,000 devra être garantie par les
obligations des commissaires du havre, sur les travaux de
cette ville, lesquelles constitueront la première charge sur
toutes les recettes qu'ils pourront retirer de la construction
de ces travaux. L'objet est de mettre les commissaires en
position de terminer les améliorations du havre, et de
payer 4 pour 100 d'intérêt sur l'argent au lieu de 6 pour
100. Un article du bill pourvoira au rachat des obligations
portant 6 pour 100 d'intérêt, accordant aux gens un certain
temps pour les échanger contre les obligations à 4 pour
100, ou pour prendre l'argent à la place.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cet argent a-t-il été
prêté par des particuliers.

M. BOWELL : Oui ; c' est ce que j'ai compris.
Sir JOHN A. MACDONALD : Est-il actuellement échu ?
M. BOWELL: Non.
Sir RICHARD CA-RTWRIGIIT : Alors comment vous

proposez-vous de les amener à échanger les 6 pour 100
contre les 4 pour 100 ?

M. BOWELL: J'ai dit qu'ils pourraient accepter l'argent
représenté par des obligations avec l'intérêt de 6 pour 100,
ou les échanger contre les 4 pour 100, s'ils le désirent. Le
bill pourvoira à ce que les porteurs d'obligations viennent
chercher leur argent.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je comprends que ce
sont des obligations. Vous ne pouvez les racheter avant
leur échéance, ou est-ce qu'ils préfèrent la garantie du gou-
vernement à celle des commissaires du havre ?

Sir BECTOR LANGEVIN: Je suppose qu'ils la préfé-
reraient tous, mais la question en est une d'intérêt. Les
commissaires du havre ne pourraient pas payer 6 pour 100
du montant et payer leurs dépenses, et en conséquence ils
ont demandé à être mis sur le même pied, sous ce rapport,
que les eommissaires du havre de Montréal, et les commis-
saires du havre de Québec. Ils auront à payer 4 pour 100,
ainsi qu'un faible fonds d'amortissement, et leurs dépenses
ordinaires. Ces porteurs d'obligations comprendront qu'il
est dans leur intérêt d'accepter les 4 pour 100 du gouverne-
ment, ou de prendre leur argent.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ils le feront sans doute'
s'ils ne sont pas complètement satisfait de la garantie;
mais s'ils étaient satisfaits de la garantie, je ne sache pas
qu'ils prendraient 4 pour 100 au lieu de 6.

M. LANGE filER: Quelle est la nature des travaux que
l'on entend exécuter avec cet argent ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le montant qui a été
dépensé, et celui qui doit l'être, $18,000, sont pour la cons.
truction d'une jetée, en eau profonde, afin que le bois de
construction qui vient du Saint-Maurice etde l'Ottawapuisse
être expédié là en eau profonde. Depuis que ces quais sont
construits, le commerce à considérablement augmenté;
mais nous avons l'intention, conformément à l'acte consti-
tutif, de ne pas leur permettre de continuer les travaux
avant que le commerce ait suffisamment augmenté pour
donner un surplus considérable sur les dépenses actuelles; en
conséquence, il leur faut attendre que le commerce augmente
pour que nous leur permettions de continuer.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je demanderai au
ministre des travaux publics, après la déclaration du minis-
tre des douanes, que les commissaires sont autorisés à

' emprunter $300,000, si le gouvernement avait un choix
dans cette affaire.

Sir IEÇTOR LANGEVIN: Oui.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT .Je vois que ce

$84,000 seront tout ce qui leur sera avancé, à moins que c
gouvernement ne soit convaincu que le besoin en est généra
et que les revenus sont amples.

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui; c'est ce que prescrila loi. Je crois qu'il y a $63,000 de dépensé, et que 1balance est destinée à lachèvement des travaux donnés il'entreprise.
M. DAVIES: Quelles sont les recettes provenant de

péages,;et qui constitueront la garantie du paiement deobligations?
Sir HECIOR LANGEVIN: Environ $6,000. Ils on

assez pour 1 ayer 4 pour 100 et les dépenses, et il leur restera
un surplus.

M. DAVIES: Ceci constituera-t-il la première charge surle revenu, et avant les dépenses ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, avant toute autr

chose.
M. DAVIES: Quel délai a-t-on mentionné dans les obli

gations pour le remboursement de l'argent?
Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que le délai ordi

naire est de vingt ans; mais nous pouvons l'abréger. C
sera dans le bill.

Résolution à rapporter.

SERVICE POSTAL OCÉANIQUE.

La Chambre se forme en comité général pour considérer
une certaine résolution relative à une convention provisoire
interverue entre M. Andrew Allan et le directeur général
des pobtes du Canada pour un service postal hebdomadnire
par des steamers océaniques.

M. CARLING: L'objet de la résolution est de prolonger
de cinq années, à partir du mois d'avril dernier, le contrat
passé avec Andrew Allan, et de décrêter que le jaugeage
type des navires sera le même qu'en vertu du contrat actuel.
Une autre modification, c'est que la compagnie transportera
les malles a bord de ses steamers qui voyagent de Montréal
à Glasgow; et aussi à bord de ses navires de Halifax àTerreneuve et à Liverpool, et qu'elle transportera aussi les
malles sans frais. Le but principal est de prolonger la con-
trat de cinq ans, comme pour les contrats précédents, et de
permettre à la compagnie de construire de plus grandsnavires et do disposer do ceux d'un plus faible tonnage.

Sir RICHARD CARTWR1GHT: Quel est le montant
fixé dans le contrat?

M. CARLING: £500 par voyage, comme dans le contrat
précédent, et le montant total est de $126,533.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le ministre se rappel'
tcra que lors du renouvellement du contrat précédent, on a
objecté à ce qu'il fût renouvelé pour une aussi longuepériode que celle de cinq années. Des députés des deux
partis de la Chambre ont émis l'opinion qu'il pourrait être
opportun de renouveler ces contrats d'année en année; de nepas les renouveler, dans tous les cas, pour une période aussilongue que celle de cinq années. Bien que je doive direque la ligne Allan a été une très bonne ligne, bien conduite,je crois cependant que renouveler aujourd'hui un contrat
avec une ligne quelconque, pour une période de cinq ans,c est un peu long, et jusqu'à un certain point, un peu injustepour les autres lignes, qui peuvent devenir des lignes riva-
les, et' pourraient raisonnablement s'attendre à pouvoir
soumissionner pour moins de cinq ans. L'honorable mon-
sieur sait que l'on s'est occupé de la chose dans les -cercles
commerciaux, et il semble raisonnable que nous ne nous
engagions pas pour une période considérable, par contrat
spécial, sans qu'il y ait des raisons évidentes et très fortes
pour agir ainsi. il y avait sans doute autrefois de bonnes

s raisons, lorsqu'il n'y avait pratiquement que cette seule
e ligne ; mais il ne paraÎt pas tout à fait aussi clair aujourd'hui

Ique nous devrions donner le conitrat à une compagnie
quelconque pour une période de cinq années.

t Sir JOHN A. M&CDONAîLD : L'honorable monsieur
a verra que la ligne du Saint-Laurent a à lutter fortement avecles.lignes de New-York et de Boston, surtout avec les com-

pagnies de New-York. Elle désire construire de plus grands
snavires, afin de pouvoir maintenir sa position ; mais pourêtre en état de faire cela avec prudence, elle aimerait avoirun contrat pour cinq années.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le directeurgénéral
des postes n'a pas annoncé le fait que l'on avait stipulé,dans ce prochain contrat, des conditions spéciales compor-
tant que les navires auraient une plus grande vitesse et do
plus grandes dimensions. L'honorable monsieur supposait
que la compagnie Allan ferait les améliorations, mais j'aicompris, par ce qu'il a dit, que c'était un contrat unilatéral.
Si lacompagnie est disposée à entreprendre de construire
de plus grands navires et à les faire marcher à une grande
vitesse, il y a de la force dans les raisons données par le
premier ministre. Mais on n'a pas annoncé cela à la Chambre
comme faisant partie du marché fait avec la compagnie
Allan pour le renouvellement du contrat.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que le directeur
général des postes a dit que les navires seraient plus grands.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il a lais é à la compa-
gnie le soin de déterminer cela.

M. CARLING: C'est dans le contrat.
Sir JOHN A. MACDONALD: Elle va se procurer de

plus grands navires, qui auront naturellement une plus
grande vitesse, car elle y perdrait à avoir des navires lents.

M. LANGELIER : A moins que la compagnie ne se pro.
cure des nouveaux navires plus grands, il n'y a pas d'avan-
tages à lui donner le contrat pour plus d'une année. Le
premier ministre a parfaitement raison de dire que les lignes
du Saint-Laurent ont à soutenir une lutte vigoureuse contre
les lignes qui desservent New-York et les autres ports amé-
ricains. Cela s'applique non seulement à la ligne Atlan,nmais aussi aux autres lignes. La ligne Dominion a montrébeaucoup d'esprit d'entreprise et construit de beaux
steamers. Il importe que le gouvernement veille à ce que
la ligne Allan ne soit pas mise dans une pisition qui lui
pearmette de faire une concurrence illégyitime aux autres
ignes non subventionnées par le gouvernement. Quelqueshonorables députés savent que la ligne Dominion a de beaux

steamers-pas toute la flotille-mais quelques steamers
aussi beaux que les meilleurs de la ligne Allan. Le Yan-
couver est un des plus beaux navires qui voyagent sur leSaint-Laurent, et il e:st aussi rapide que le Parisian, qui estconsidéré comme le meilleur de la ligne Allan. Le prin-
temps dernier, comme nous l'avons tous la dans les jour-
naux, dès que la compagnie Allan eut appris que la compa-
gnie Dominion avait l'intention de faire partir le Vancouver
à une certaine date, elle annonça que, quelque pût être cette
date, elle ferait partir le Parisian. Si ce système continue,
le public en souffrira. Nous avons à lutter avec les lignes
américaines, et plus nos steamers seront bons et rapides,
plus nous aurons de chances d'obtenir des passagers. S'il y
avait plusieurs beaux steamers rapides, nous aurions plusde chances dans la concurrence que nous subissons. Si la
ligne Allan envoie le Parisian, le meilleur steamer qu'elle
possède, pour faire la concurrence aux steamers des lignes
américaines, le même jour que partira le Vancouver, ce sera
un.désavantage pour la route du Saint-Laurept, car les deux
plus beaux steamers partiront le même samedi, et le samedi
suivant nous n'aurons que des steamers de quatrième classe,
comme cela s'est vu durant la saison. Bien qu'eu général
la ligne Allan soit une très bonne ligne, cependant, elle ne
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possède, à l'exception du Parisian, aucun steamer qui puisse
rivaliser avec ceux de la ligne Guion, de la White Star, ou
avec les no'iveaux steamers de la ligne Canard. C'est-à-dire
que le Vaacouver et le Parisian sont les seuls steamers
remontant le Saint-Laurent, qui sont reconnus comme pou-
vant rivaliser avec les steamers qui se dirigent vers les ports
américains. On devrait inclure dans le contrat quelque
disposition autorisant le directeur général des postes à
déterminer quels seront les steamers qui partiront avec les
malles à différentes dates, afin d'empêcher la concurrence
injuste dont j'ai parlé,,

M. McNEILL: Le gouvernement devrait faire en sorte
que la ligne Allan n'essaie pas injustement d'éloigner les
autres navires de la route. Il serait sans doute plus avan-
tageux au public que le TVancouver, au lieu de partir le
même jour que le Parisian, partit deux semaines plus tard.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

Sir RICIUARD CARTWRIGHT: Lorsque des résolu-
tions se rapportent directement à des arrêtés du conseil, il
sorait commode que des copies de ces arrêtés du conseil
fussent fournies aux députés. Il ne nous- est pas possible, à
un moment d'avis, lorsqu'une résolution de ce geero nous
est soumise, de chercher dans les manuscrits qui sont pro.
bablement déposés sur le bureau de la Chambre depuis trois,
quatre ou cinq mois, les renseignements dont nous avons
besoin. L'honorable monsieur a-t-il l'arrêté du conseil ?

M. CARLING: J'ai une copie du contrat, que je mon-
trerai à l'honorable monsieur.

Sir RIARD CARTWRIGHT: Je suppose que l'on*
n'a pas demandé de soumissions?

M. CARLING: Non.
M. DAVIES: L'honorable monsieur nous dira peut-ê:re

si l'on a mis dans le contrat quelque disposition au sujet
des nouveaux navires améliorés dont on a parlé comme une
des raisons pour donner cette forte subvention. Je crois
que nous devrions avoir une garantie à l'effet que dans un1

délai raisonnable après la sanction du contrat, la compagnie
devra placer sur sa ligne des steamers plus grands, meil-
leurs et plus améliorés. Nous savons que si quelques-uns
des navires Allan sont de bons navires, d'autres sont très-'
inférieurs, et ces derniors devraient être remplaceés par de
nouveaux steamers améliorés.

Sir RICH1ARD CARTIVRIGHT: Ce contrat paraît être
en substance le même que celui qui dure depuis vingt à
vingt-cinq ans, le 2ardnian constituant le type de la
grandeur et de la force. Bien que le Sardinian ait été un
très bon bateau dans le passé, je ne crois pas qu'il serait
maintenant regardé comme un navire de première classe.

Le voyage de Liverpool ici ne doit pas dépasser qua-
torze jours, et le voyage de retour treize, en moyenne, ce
qui n'est certainement pas une traversée três rapide. Je
vois aussi par le contrat qu'à mncins que MU. Allan ne
trouvent de leur intét êt de nous donner des navires plus
grands et plus rapides, il n'y a rien pour les forcer à le
faire. L'obligation est toute de notre côté. Il nous faut
trouver l'argent et eux feront le service, beaucoup comme
il était fait autrefois. Je vois cependant que le gouverneur
en conseil fixera le départ des navires. Il me semble
qu'avant de passer outre, nous devrions examiner plus atten-
tivement ce contrat, et nous devrions avoir l'arrêté du con-
seil ainsi que le contrat.

M. CARLING: Je dois dire que le Sardinian servira
de type. Dasi le contrat actuel, le type est de 3,440 ton-
neaux,tandis que le Sardinian jauge 4,640 tonneaux, et c'est
l'intention de la compagnie de faire construire de plus
grands navires, dont le tonnage ne sera pas moins de 5,000

M. LANOELIER.

tonneaux. La compagnie est en ce moment en pourparlers,
et elle est décidée à se procurer une meilleure classe de
navire.

M. DAVIES: D'après ce que je comprends, il n'y a aucune
clause exigeant des navires de première classe, nous n'avons
qu'une déclaration volontaire de la part de la compagnie.

M. 0A RLING Par le contrat, elle est obligée de fournir
des navires du tonnage du Sardinian.

M. LANGELIER: Il y a de ces grands navires qu'on a
coupé en deux et auxquels on a ajouté 60 ou 70 pieds, mais
ils sont beaucoup trop lents, car ils ont encore le même
pouvoir moteur qu'avant d'être agrandis. ls peuvent avoir
2,000 tonneaux de plus et n'être pas propres à ce service.

Aux Etats-Unis on passe des contrats à courte échéance
avec les meilleures lignes de vapeurs, et ce système fonc-
tionne admirablement. En Angleterre, le gouvernement a
cessé de donner des contrats permanents, et ils font faire ce
service par les navires les plus rapides. Il est certain que ce
contrat donne du prestige à une compagnie, et cette dernière
devrait le mériter. Lorsqu'une compagnie annonce qu'elle
fait le service de la malle, les gens qui ne connaissent pas
les lignes en particulier croient que celle-ci est supérieure
à toutes les autres. Je crois que nous ne devrions pas don-
ner un tel encouragement à une ligne qui ne le mérite pas.
Je ne veux rien dire contre la ligne Allan ; j'admets que
c'est une excellente ligne, et s'il ne s'agissait que de faire
concurrence aux lignes américaines je dirais que ce contrat
est excellent; mais nous no devons pas perdre de vue que
cette subvention peut aussi être employée à faire concar-
ronce à d'autres lignes canadiennes qui méritent autant
d'encouragement que la ligne Allan. J'ai parlé de la ligne
Dominion ; mais il peut s'établir d'autres lignes d'ici à
quatre ou cinq ans; etje n'ai aucun doute que dans cinq
ans d'ici nous verrons sur le Saint-Laurent des navires
beaucoup meilleurs que ceux que nous avons aujourd'hui, et
nous devrions chercher à les encourager.

M.DAVIIES:11 est regrettable que par ce contrat, le direc-
tour général des postes ne se soit pas assuré de meilleurs
vapeurs. Il y a dix ou douze ans on ne trouvait pas longue
une traversée de treize ou quatorze jours, mais atijurd'hui
ce délai paraîtra extrêmement long pour traverser l'Atlan-
tique. On a apporté tant d'améliorations que les vapeurs
de New-York font quelques fois la traversée en six jours et
demi. On regarde comme longue une traversée de huit
jours, et comme très longue une de neuf jours; et cepen-
dant, tout ce que nous demandons, c'est qu'ils ne prennent
pas plus de quatorze jours. Lorsque je songe que nous
sommes liée à cet arrangement pour cinq ans, il me sem-
ble qu'il y a eu de la négligence dans cette affaire. Je crois
que ce contrat est plus important que le comité n'a l'air de
le croire.

M. CARLING: Je crois que la compagnie Allan a tou,
joui s donné satisfaction au public, et je sais que le ministère
des postes en est satisfait. Bien que le temps fixé dans le
contrat soit de treize et quatorze jours, en règle générale,
ses navires font la traversée en neur jours et quelquefois en
moins de temps, et en vertu de ce contrat, le jaugeage mini-
mum, qui était de 3,440, est porté à 4,650 tonneaux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela est vrai, mais cela
ne répond pas exactement à la question de savoir pourquoi,
dans cette circonstance, le directeur général des postes n'a
pas eu recours au système des soumissions. Toutes choses
étant égales, je préférerais moi-même donner la préférence
à une ancienne ligne comme la ligne Allan, et, comme l'a
dit l'honorable ministre, il est vrai qu'elle a toujours donné
satisfaction. Mais il ne faut pas oublier qu'elle a reçu des
sommes considérables de l'argent du public. Son premier
contrat était, je crois, de S430,00; pendant plusieurs années
elle a reçu 8216,000; et aujourd'hui elle reçoit $126,000, ce
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qui est l'intérêt à 5 pour 100 sur un capital de $2,500,000,
etje crois que $400,000 ou $500,000 représentent àpeu près
le prix d'un des plus beaus navires.

Il est très important pour nous que la route canadienne,
qui est beaucoup plus courte que la route par New-York, soit
pourvue de bons navires. Nous pourrions facilement, je
crois, établir une traversée de six jours, à partir d'un endroit
comme la Rivière-du-Loup, qui est 400 ou 500 milles marins
plus rapproché de Liverpool que New-York; et lorsque les
navires de New-York font généralement la traversée en sept
jours, ce n'est pas trop exigeant de notre part de demander,
qu'en été, le voyage se fasse au moins aussi rapidement par
la voie canadienne. Il n'y a rien dans ce contrat pour faire
voir que la compagnie ne peut pas être tenue à cela, et il est
évident aussi qu'on n'a donné aucune chance aux autres
lignes. Le ministre n'a pas essayé à savoir si la ligne
Dominion ou toute autre ligne existante était disposée à
concourir aux conditions qui ont été faites à la ligne Allan.
Il se peut qu'elle n'auraient pas pu faire le service, mais il
me ·semble qu'il est temps de leur donner une chance de
concourir; et nous ne devrions pas accorder le contrat
pour cinq ans.

M. LANGELIER : Il y a deux clauses du contrat qui
sont curieusement rédigées, les clauses 4 et 5.

M. CARLING: Il n'y P. pas de changement, nous avons
seulement mis Andrew Allan à la place de Hugh Allan.

M. LANGELIER: Cependant le contrat laisse la coin
pagnie libre d'arrêter à Québec ou à Montréal. Les navires
pourraient passer à Québec sans arrêter. Ils peuvent ne
pas le faire, mais le contrat leur donne ce droit. Certaines
lignes le font; par exemple, la ligne Beaver, dont les navires
passent continuellement à Québec sans arrêter.

3. CARLING: Il n'y a rien de changé dans le contrat.
M. LANGELER : Il n'y avait pas de raisons pour faire

ce changement il y a quelques années, parce qu'on n
croyait pas alors qu'un navire pût passer à Québee san
arrêter, mais aujourd'hui la chose arrive tous les jours. De
marchandises destinées à Québec sont même amenée
d'abord à Montréal par la ligne Beaver. Il serait malheu
roux si la malle de Québec allait d'abord à Montréal pou
revenir ensuite à Québec. Je ne crois pas que le directeu
général des postes consente à cela.

M. DA VIES: Quelle est la date du contrat?
M. CARLING: 1882,
M. DAVIES: L'honorable ministre semble être sous l'im

pression qu'il a obtenu beaucoup en faisant mettre dans b
contrat que le Sardinian servirait de type, parce que so
tonnage est plus considérable que celui d'autres navires
mais, bien qu'on ait augmenté le tonnage on n'a pas aug
menté la vitesse. On s'en tient encore à la même vitess
qu'il y a 20 ans-quatorze jours. Il est malheureux qu
nous n'ayions pas Qans le contrat une clause nous assuran
une tra versée plus rapide, surtout lorsque nous faisons u
contrat pour cinq ans et que nous voyous les amélioration
qui s'accomplissent tous les jours dans la navigation
vapeur.

M. McNEILL: Si le gouvernement veille à ce que le
navires rapides des autres lignes ne soient pas rélégués dan
l'ombre par les navires rapides de la ligne Allan, le contra
est parfait. La concurrence naturelle entre les différente
lignes qui se disputent le trafic de l'Atlantique nous assur
des navires rapides. La ligne Allan ne peut pas se laisse
dépasser par les autres compagnies, ni sous le rapport
confort, de la dimension, ni de la rapidité.

M. DAVIES: C'est ce qui a lieu.
M. McNEILL: Je ne crois pas. Aujourd'hui la lign

Allan est aussi bonne qu'aucune autre ligne canadienne. I
.Parisian vaut, pour le moins, le Vancouver. Je suis conyaine

QOe si on permet une concurrence loyale entre les différentes
lignes, cette difficulté se réglera d'elle-même. Ce dont je
me plains, c'est que cette concurrence loyale n'existe pas à
présent. Par suite de ce contrat avec le gouvernement, la
ligne Allan possède un avantage dont elle profite pour traiter
déloyalement ses concurrent.s.

M. DAVIES: Ses concurrents ont à lutter contre une
somme de $126,000 par année.

M. McNEILL: La ligne Affan proud1 un avantage injuste,
que lo gouvernemont devrait empêcher autant que possible.
D'apres les remarques du député de Huron, j'ai compris qu'il
y a une clause dans le contrat permettant au gouvernement
d'empêcher cela en fixant les jours de départ des navires de
la ligne Allan.

M. DAVIES: Aucun navire en particulier.
M. McNEILL: Le gouvernement peut fler les jours

de départ de manière à ce que ces vapeurs ne fassent pas
concurrence aux autres. De cette manière les choses
s'arrangeraient parfaitement à la longue.

Sir RIOKARD CARTWRIGHT: Pour atteindre ce but
le gouvernement n'aurait il pas mieux fait de demander des
soumissions des autres compagnies?

M. MoNEILL: Cet argument a une grande valeur, mais
cependant il y a aussi beaucoup de force dans l'argument
dont l'honorable député s'est servi il y a un instant, en
disant qu'une ancienne compagnie comme la ligne Allan,
qui a rendu tant de service au pays, devrait être traitée
autrement que les autres.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'ai pas dit autre
ment. J'ai dit, toutes choses étant égales.

M. MoNEILL: Il ne serait que juste de lui accorder une
certaine préférence, bien qu'un temps viendra où cela devra
cesser. En attendant, je ne crois pas que nous ayons à nous
plaindre sous ce rapport; mais nous avons à nous plaindre

s de la conduite de la ligne Allan envers les autres compa-
s gnies. On devrait emapêcher cela.
s
- M. DAVIES: Je n'admets pas du tout que parce que la
r ligne Allan a bien rempli son contrat et a été bien payée
r pour cela, nous devrions maintenant lui donner $128,000

par aanée, sans demander de soumissions. Je regrette que
cette question soit venue si tard, car j'aurais aimer avoir
l'opinion de la Chambre sur la question. Il est contraire
aux intérêts du pays de mettre de telles entraves dans le

- chemin des autres compagnies. Si par suite de cela elles
e sont forcées d'abandonner la lutte, qu'est-ce que les hono-
n rables messieurs auront à dire? Mon honorable ami est un

optimiste politique. Il croit que tout se passera pour le
- mieux. S'il a raison, il était inutile de passer un contrat&
e Sir RICHARD CA.RTWRIGHT: Je dois rectifier ce que
e vient de dire mon honorable ami. J'ai dit que je ne croyais
t pas que la ligno Allan dut obtenir la contrat sans soumission,
n mais qu'à toutes choses égales, et si elle voulait faire le ser-
s vice à aussi bon marché que les autres lignes, il y avait alors
à une bonne raison de lui donner la préférence, toujours en

supposant que des soumissions auraient été demandées. Il
s est vrai qu'elle a rendu des services au pays, mais aussi
s elle a reçu plusieurs millions de l'argent du publie pour ces
t services.
s Sir WCTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement de
e la Chambre.r
u Motion adoptée. La Chambre s'ajourne à 1 heure pm.

mardi.
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doc.), 151.
Canal de la vallée de la Trent (M. pour doc.), 151, 1524
Chemin du Pacifique-Tête de ligne de l'ouest (M. pour

doc.), 152,
Chemin du Pacifique-La "North American Contract

ing Company (M. pour doc.), 152.
Chemin d'Oxford et New Glasgow (N.-E.) (M. pour

doc.), 152, 153.
Dépenses du Pacifique (fL pour doc,), 154.
Extradition (M. pour doc.), 154.
Impressions, 156.
Ouvertures faites dans la glace, 358.
Cour Suprême, 164, 166.
Licences pour la vente des liqueurs, 177, 178.
Sur question de privilège, 178.
Recensement dans le Nord-Ouest, 179, 180, 181, 182,

183, 223.
Chemin du Pacifique-Progrès (Interpell.), 196. Tra-

vaux près de Lytton, C. A. (M. pour doc.), 236.
Chemin de fer de Montréal à l'océan, 207, 208.
Chemin de for Intercolonial (M. pour doc.), 211.
Service postal océanique (M. pour doc.), 213.
Chemin du Pacifique-Rapport de M. VanHborne (M.

pour doc,), 217.
Haut Commissaire Canadien (M. pour doc.), 219.
Elections depuis 1878 (M. pour doc.) 219.
Compagnie de navigation de Halifax (M. pour doc.),

220.
Affaires de la session (Interpell.), 220,
Quais, etc., dans les eaux navigables, 228.
Traité entre les Etats-Unis et L'Espagne, 231.
Chemin du Pacifique-Coût de construction (M. pour

doo.), 236, 239.
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BLAnE, l'honorable M. E.--Suite.
Commission sur l'immigration chinoise (Interpell.), 246.
Chemin do fer du Sud du Canada, 256.
Cour Suprême, en ce qui concerne la province de Qué-

bec, 257.
Passages d'eau internationaux, 266, 267, 268.
Brevets d'invention, 281.
Service civil, 283, 284, 285, 287, 294, 295.
Ligne directe (Interpell.), 302.
Pacifique-Quai et hangar à Port Moody (M. pour doc.),

309.310.
Troubles parmi les sauvages de Motlakatla, 319.
Exposition d'Anvers, 321.
Commissaires des licences, 321.
Chemin de fer d'Amherst etde l'I. du P.-E., 366.
Subvention au Pacifique (Interpell.), 367.
Intérêts sur emprunts du Pacifique (Interpell.), 367.
Réserve en or du gouvernement, 372, 373.
Bill relatif aux.fabriques, (sur ordre du jour retiré),

379.
Lieut.-gouverneur du N. B. (Interpell.), 380.
Pacifiquer-Plans et profils amendés (Interpell.), 380.
Banque d'Echange; avances du gouvernement, 391, 393.
Perception non autorisée des droits (Interpell.), 447.
Chemin de Winnipeg et de Prince Albert, 449.
Intercolonial-Recettes et dépenses d'exploitation (In-

terpel].), 449.
Acte des licences-constitutionnalité (Interpell.), 450.
Pacifique-Progrès, février (Interpell.), 450.
Tempérance, 470.
Cour de réclamations, 472.
Chemin de Dundas et Waterloo, 472.
Exposition des colonies et des Indes, 473.
Mesures du gouvernement les jeudis, 473, 476. (les

mercredis), 1013.
Rapports (Interpell.), 476.
Rapports sur les fabriques (Interpell.), 477, 501.
bomesteads dans la zône du chemin de fer (Interpel].),

501, 593.
Pacifique-Etats (sur M.), 505.
Emprunt de 5 pour 100, 511, 513.
Preuve dans les causes au criminel, 527.
Rapports incomplets (sur), 528.
Immigration chinoise (Interpell.), 529.
Chemin sur la réserve des Sauvages à Fort Williams

(M. pour doc.), 557.
Actionnaires du Pacifique (M. pour doc.), 557.
Projet d'immigration (M. pour doc.), 558.
Acte des licences de 1883 (M. pour doc.), 558.
Commission chinoise (Interpell.), 594.
Question des limites (Interpell.), 594.
Contingent militaire canadien pour le Soudan (In-

terpell.), 595.
Zne du Pacifique (Interpell.), 595.
Rapport sur les manufactures (sur), 623.
Inspection des fabriques (sur), 636.
Cens électoral, (sur M. pour ire loot.), 659, 660.

BLAKE, l'honorable M. E.--Suite.
Trésorerie, 660, 661, 1739, 1740.
Question chinoise (Interpeil.), 662.
Pacifique-Rampes et courbes (Interpell.), 662, 728.

" ýSection du gouvernement, C. A. (Interpell.),
662.

Bref pour Lévis (Interpell.), 663, 693, 694.
Débat sur le budget (à propos du), 694.
Révolte des Métis à Prince-Albert (Interpell.), '726, 749.
Pacifique-Rampes, tangentes et courbes (Interpell.),

728.
Pacifique-Embranchements (Interpoll.), 728. Tangen.

tes et courbes, (Interpell.), 780.
Pacifique-Avalanches (Interpell.), 728.
Pacifique-Modifications des arrangements (Interpell.),

128.
Juge Clarke, 732, 733.
Dossier Eugène Gosselin, 739.
Billets de chemin de fer, 741, 742.
Bureau de poste de Charlinch (M. pour doc.), 742.
Pâques--Vacances (Interpell.), 748.
Bill de tempérance, 748, 749.
Changements de tarif (Interpell.), 749.
Demande de documents (Interpell.),749, 782, 939, 1186,

1223, 1263, 1676, 2475; 2766.
Intercolonial-Recettes et dépenses (Interpell.), 780.

Frais d'équipement (Interpell.), 856, 933.
Pacifique-Subvention en terres (Interpell.), 780.
Troubles du Nord-Ouest (Interpell.), 780, 781,782, 821.
Propositions du Pacifique (Interpell.), 782.
Voies et moyens, 809, 810, 811, 812, 813, 822, 824, 826,

831, 839, 842, 843, 844, 845, 846, 847, 848, 849, 850,
881, 882, 883, 884, 885, 886, 887, 888, 889, 890, 891,
892, 893, 899, 900, 901, 902, 3330, 3396, 3397, 3398,
3425.

Révisions des statuts. Rapport des commissaires, 815.
Subventions en terres aux compagnies du Nord.Ouest,

820.
Troubles du Nord-Ouest, 792, 829, 830, 851, 852, 853,

855, 879, 880, 881, 902, 905, 906, 915, 931. 933, 1115,
1539, 1633, 2107, 2129, 2250, 2315, 2583.

Question de privilège, 853.
Pacifique-Recette3 et dépenses (Interpell.), 857.
Compagnie agricole de la vallée du lac Qu'Appelle (In-

terpell.), 857.
Grand.Tronc-Trains des malles, 859.
Çaisses d'épargnes des bureaux de poste, 863.
Canal de la vallée de la Trent (M. pour doc.), 864.
Vapeur "Sir James Douglass," 873.
Poies et mesures, 873, 875, 877, 878, 879, 1745.
Inspection du gaz, 879.
Grand-Tronc, 903, 904.
Législature de Manitoba. Session de 1884 (Interpell.),

905.
Pacifique-Parties planes, rampes, etc. (Interpell.), 932.

Droits sur le matériel roulant (Interpell.), 933.
Matières explosives, 937.
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BLAKE, l'honorable M. E.-Suite.

Travaux établis en eaux navigables, 938.
Affaires du gouvernement (Interpell.), 939 (sur M.),

1397, 1398.
Subsides, 940, 941, 942, 943, 944, 945, 946, 947, 948, 950,

951, 953, 960, 963, 964, 965, 971, 1020, 1034, 1035,
1038, 1040, 1041, 1042, 1043, 1074, 1077, 1078, 1080,
1081, 1082, 1085, 1086, (Nord-Ouest, 1365, 1366,)
2646, 2893, 2924, 2925, 2926, 2927, 2929, 2930, 2931,
3031, 3032, 3033, 3037, 3038, 3039, 3040, 3401, 3402,
3403, 3404, 3411, 3516, 3517, 3518, 3519, 3520, 3521,
3522, 3523, 3524, 3554, 3555, 3556, 3557, 3558, 3559,
3560, 3561, 3563, 3563, 3564.

Acte de tempérance (sur), 999, 1002, 1003, 1004, 1005,
1008, 1108, 1111, 1112, 2735, 2739, 2742, 2745, 2747.

Lettres patentes à Prince-Albert (Interpil.), 1012.
Maladies contagieuses des animaux, 1117, 1118, 2480.
Cens électoral, 1148, 1232, 1236. (En comité), 1450,

1451, 1512, 1514, 1515, 1516, 1518, 1520, 1521, 1522,
1551, 1552, 1553, 1554, 1576, 1577, 1578, 1579, 1631,
1632, 1659, 1782, 2165, 2171, 2172, 2182, 2184, 2219,
2220, 2221, 2222, 2224, 2241, 2242, 2244, 2253, 2256,
2258, 2259, 2260, 2312, 2313, 2393, 2394, 2395, 2400,
2428, 2429, 2477, 2478, 2849. (Sur amend. Weldon)
3155.

Service civil, 1150, 1151, 1152, 1853, 1154, 1155, 1156,
1157, 1158, 1159, 1165, 1167, 1168, 1169, 1170, 1171,
1173, 1174, 1175, 1176, 1177, 1178, 1179, 1180, 1181,
1182, 1183, 1184, 1185, 1342, 1345, 1354, 1895, 2479.

Digues à Lakefield (Interpell.), 1185.
Bureau de poste de Glammis (Interpell.), 1185.
&bsence du ministre de l'intérieur (Interpell.), 1186.
Pacifique, tracé du, (Interpell.), 1187.
Compagnie du Richelieu, 1268, 1409, 1411, 1414.
Réserve des sauvages à Victoria, C.A. (Interpell.), 1268.
Procédures sommaires devant les juges de paix (Inter-

pell.), 1268.
Canaux sur l'Ottawa, 1283.
Navigation dans les eaux canadiennes, 1339, 2482.
Inspection des bateaux à vapeur, 1340, 2482.
Répartition des biens des insolvables, 1341.
Instructions du général Middleton (Interpel].), 1367.
Territoires-Réformes judiciaires (Interpel].), 1367.
Inspection générale, 1364, 1372, 1373, 2636, 2637.
Société de prévoyance et de prêt de Hamilton, 1414.
Sauvages de Fort William (M. pour doc.), 1506.
Agent de la Cie d'Edmonton et de la Saskatchewan (M

pour doc.), 1507.
Destitution de J. E. Starr (M. pour doc.), 1507.
Actionnaires primitifs du chem. de f. Ontario et Québec

(M. pour doc.), 1507.
Sommes payées à la ligne Allan (M. pour doc.), 1507.
Causes contre Saunders et Wood (M. pour doc.), 1507
Terres réservées aux chem. de f. C.A. (19. pour doc.)

1507.
Pacifique-Rapports (Interpell.), 1632.

BLAKE, l'honorable M. E.-Suite.

Droits sur les chiffons de laine (Interpell.) 1634.
Evacuation de Carlton (Interpell.) 1634.
Réclamations des colons -St-Albert (Interpell.), 1634.
Lots des Métis sur la Saskatchewan (Interpell.), 1634.
Etablissement des Métis (Interpel].) 1634.
Réserves et homesteads des sauvages (Interpeil.), 1634.
Métis des Territoires-Règlement de réclamations (In-

terpell.), 1634.
Séance de la commission des Métis (lutorpell.), 1635.
Equipoment des militaires (Interpell.), 1635.
Colons et Métis de St-Albert-.Réclamations, 1714.
Bibliothèque du parlement (sur rés.) 1728, 1729. (En

comité) 1736, 1737, 1738, 1739, 2850, 2851.
Banque Commerciale de la N. E., 1741.
Pacifique (Interpell.), 1747, 1989.
Troubles du N. O. (Interpell,)' 1747.
Compagnie de colonisation (Interpell.), 1747.
Ligne directe (Interpell.), 1747.
Question de privilège (sur), 1748, 1749.
Résolutions du Pacifique et le Mail (Interpell.), 1782.
Métis mineurs du Manitoba (Interpell.), 1813, 1814.
Bottes aux volontaires de Toronto (Interpell.), 1814.
Pacifique-service postal (Interpell.), 1815.

"c changement d'arrangements avec le gouv.
(Interpell.), 1815.

Troubles du N.-O. Correspond. avec le gouv. impérial.
(Interpell.), 1815.

Cens électoral ; Pétitions (sur), 1966, 1967, 1968, 1969,
2103, 2104, 2105, 2106, 2401.

Réclamations des Métis (Interpell.), 1990.
Pacifique-Section du gouv (Intorpell.), 1990.

"c Résolutions (Interpell.), 1990.
Usage du chemin de la Rive Nord (Interp.),

1990.
Emploi de Louis Schmidt et autres (Interpell.), 1991.
Documents relatifs au Nord-Ouest (InterpelI.), 1991.
Terres fédérales (Interpell.), 1991.
Pacifique. Paiement des intérêts (Interpell.), 2030.
Explication personnelle (sur), 2030, 2031.
Zône de 40 milles, C. A. (Interpell.), 2059.
Pacifique. Correspondance avec le gouvernement

(Interpell.), 2106, 2319.
Intercolonial. Recettes et frais d'exploitation (Interp.),

2106.
Terres fédérales. Lot de Gabriel Dumont (Interpell.),

2107.
Pacifique. Remises à locomotives du gouvernement

(Interpoll.), 2107.
.Débats, 2249.
Employés du service civil (Interpoll.), 2250.
Cens électoral fédéral et provincial (Interpell.), 2250.
Titres de concession. Accusations de fraude (Interp.),

2251.
Agents du gouv. au N.-O. (Interpell.), 2251.
Compagnies de colonisation (Interpell.), 2251.
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BLAZE, l'honorable M. E.--Suite.

Remise à locomotives au Manitoba (Interpell.), 2251.
Subsides. Troubles du N.O., 2316, 2318, 2319.
Intercolonial. Embranch. de Chatham. Vente de billets

(Interpell.), 2319.
Pacifique. Tracé (Interpell.) 2320. Courbes, tangentes

et pentes (Interpell.) 2320.
Pacifique. Razcordement avec Québec (Interpell.)

2320.
Chemin du Cap-Breton (Interpell.) 2320.
Ranche de Ste-Claire (Interpeli.) 2321
Terres fédérales dans la C. A. (Interpell.), 2321.
Compagnies de colonisation (Interpell.), 2322.
Loi Scott. Pétitions, 2402.
Mort de M. Benson (remarques), 2439.
Arpentages et réclamations du N.-O. (Interpell.) 2439,

2440.
Pêche au saumon dans le havre de Bathurst (Interpell.),

2441t
Police à cheval du Nord-Ouest (Interpoll.), 2441.
Banque de la Colombie Anglaise, 2479.
Preuve des documents officiels, 2481.
Acte des licences, 2485. (EUn comité), 2858.
Police à cheval du Nord-Ouest (sur résol.) 2486, 2496,

2499, 2500, 2501, 2502, 2505, 2507, 2508, 2513.
Inspection du gaz, 2503, 2523.
Acte d'assurance refondu, 2522, 2523, 2621.
Conserves alimentaires, 2523, 2620, 2621, 2622, 2624,

2625, 2626.
Chemins de fer du Nord-Ouest. Concessions de terres,

2524, 2525, 2528, 2545, 2568, 2569, 2574, 2575, 2576,
2580, 2583, 2584, 2599, 2600, 2601, 2602, 2619.

Emprunt Edu gouvernement, 2546, 2547, 2548, 2549,
2611, 2612.

Falsification des aliments, 2551, 2552, 2553, 2554, 2556,
2627, 2841.

Mesurage du bois, 2560, 2561.
Engrais agricoles, 2565, 2566.
Revenu de l'intérieur. Acte refondu, 2612, 2613, 2614,

2615.
Maître du havre de Halifax, 2620.
Rémunération des analystes publics, 2628, 2629, 2630.
Explication personnelle, 2628.
Pacifique. Résolutions. (Discours) 2675 à 2688 et 2689

à 2708. (En comité) 2814, 2815, 2816, 2818, 2819,
2820, 2621, 2822, 2823, 2824, 2825, 2826, 2827, 2828,
2829, 2830, 2831, 2832, 2833, 2834, 2e35, 2836, 2837,
2838, 2839, 2840, 2951, 2952, 2953, 2954, 2955, 2956,
2957. (Sur 2e lect. du bill. En comité), 3128, 3129.

Explication personnelle (Sur), 2709, 2710.
Service postal par paquebots, 2842, 2843, 2845, 2847.
Subsides, concours, 2854, 3476, 3477, 3500, 3501, 3540.
Police à cheval du Nord-Ouest (En comité), 2861, 2862.

(Sur 2e et 3e lect.), 2913, 2914, 2915.
Anniversaire de la Confédération (Interpoll.), 2863.

BLAZE, l'honorable M. E.-Suite.
Réclamations du Manitoba. Règlement (sur résol.),

2869, 2874 (En comité), 2916, 2917, 3018 (Sur B. en
comité) 3144, 3145, 3146.

Maintien de la paix (sur B. en comité), 2918.
Terres à certains chemins de fer 2948, 2984, 2987, 2988.
Subsides pour dépenses au N.-O.(en comité), 2949, 2950.
Les pêcheries, 2996. (Négociations), 3172.
Conseil du N.-O., (en comité), 3024, 3027, 3028.
Acte refondu du revenu de l'intérieur (sur B), 3030, 3541.
Territoires du NeO: Administration de la justice (en

comité) 3056, 3051, 3058, 3059,3060, 3061. (Sur 3e
lect.) 3096, 2533, 3535.

Acte refondu du revenu de l'intérieur (en comité), 3062,
3063, 3064.

Subventions à certains chemins de fer (on comité), 3069,
3070, 3071, 3012, 3083, 3084, 3085, 3425, 3503, 3504,
3505, (amend.) 3508.

Affaires de la Chambre, (interpell.), 3091.
Volontaires protestants dans le 65o bataillon, 3094.
Rapport officiel du N.-O. (interpell.), 3095.
Inspection et mesurage du bois (en comité), 3141,3142.
Amendement à l'acte de milice, (sur 2e lect.), 3142.

(En comité), 3143.
Intercolonial. Recettes et dépenses (Interpell.), 3170.
Lieutenant.colonel Williams (mort du), 3171.
Troubles du Nord-Ouest, (discours), 3172 à 3191, 3191

à 3207.
Question de privilège Girouard (sur), 3257.
Relations commerciales avec les Etats-Unis (sur inter.),

3260.
Explication personnelle, 3347. (Sur explication person-

nelle Mackintosh), 3349.
Le traité de Washington, 3350.
Affaires du gouvernement (Interpoll.), 3395, 3476.
Pacifique, (sur B.), 3396 (Interpell.), 3476.
Troubles du Nord-Ouest (Interpell.), 3425.
Vol des bons du' gouvernement (Interpell.), 3415.
Spiritueux retirés des entrepôts (Interpell.), 3475.
Cour Supérieure-Québec, (sur résol.), 3479, 3480.
Volontaires, reconnaissance des services des, (sur

résol.), 3480.
Territoires du N.-O. Représentation, 3510.
Troubles au N.-O. (Interpell.), ý529, 3530, 3531. 3532.
.Mathew Roach'(Interpell.), 3532.
Affaires de la Chambre, 3532.
Juge additionnel à Manitoba. (Sur résol. en comité),

3541.
Procès au Nord.Ouest, 3547, 3548.
Chemins de fer, 3548, 3550, 3551.

BLONDEAU, M. C. B., (Kamouraska).
COvis Caron (Interpeil.), 304.
Jules Gauvreau. (Interpell.), 304.
Clovis Caron (&. pour doc.), 557.
Pêche au marsouin (M. pour doc.), 557.
Demandes de documents (Interpell.), 1448.
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B&oYomAT, M. C. B.-Stte.

Subventions à certains chemins de fer. (En
3071.

comité),

Bosàt, M. J. G., (Québec-Centre).
Voituriers par terre, 297.
Preuve dans les causes au criminel, 521.
Subventions à certains chemins de fer, 3384.

BounassA, M. F., (St-Jean, Q.)
Miliciens de 1812 (M. pour doo.), 105.

BoURnEAt, M. D. O., (Drummond et Arthabaska).

Tempérance (B. 99), 635. (ire lect.) 635.
Acte de tempérance (sur), 1003, 1010, 1099, 1110,1111.

BoWELL, l'honorable M. M., (Hlastings-Nord).
Comité des Débats (M.) 29.
Tableaux du commerce et de la navigation, 1884,

(Présent.) 29.
Marchandises importées pour la consommation, 31.
Abolition des droits sur les céréales, etc., 56.
Commandant Boulton, 145.
Blé et farine, exportations et importations, 145.
Remises de droits (Rép.), 146.
Rapports demandés (Rép.), 220, 1989.
Message transmettant estimations. (Présentation), 302.
Saisies qu port de Winnipeg (Rép.) 307.
Estimateur des douanes à Summersido (Rép.), 367.
Mise à la retraite de J. B. Schurman (Rép.), 367.
Perception non autorisée des droits (Rép.), 448.
Port Mulgrave, N.-E,, 468.
Rapports (Rép.) 477.
Remboursement au comté de Simeoe, 613, 614.
Produits canadiens, exportations (Rêp.), 635.
Fabrique de coton Sainte.Croix. Droits de douanes,

(Rép.), 663.
Droits d'auteur, 747.
Sucre de betterave. Importations (Rép.), 780.
Voies et moyens, 809, 810, 811, 812, 813, 821, 822, 824,

825, 826, 828, 831, 838, 839, 840, 842, 843, 844, 845,
846, 817, 848, 849, 850, 851, 882, 883, 884, 885, 886,
88p, 890, 891, 892, 893, 894, 897, 898, 899, 900, 901,
(Nord-Ouest 2618.) 2646, 3312, 3313, 3315, 3319,
3322, 3323, 3324, 3325, 3826, 3328, 3329, 3.30, 3331,
3332, 3351, 3396, 3397, 3398, 3425, 3426, 3577.

Troubles du Nord-Ouest, 852, 2315.
Acquittement de navire (Rép.), 905.
N. N. Ross (Rép.), 905.
Pacifique-droits sur le matériel roulant (Rép.), 933.

'Police de la douane, N.-E. (Rép.), 933.
Subsides, 941, 942, 946, 947, 949, 961, 962, 967, 969,

970, 971, 972, 974, 1022, 1023, 1024, 1025, 1028,1029,
1034, 1041, 1074, 2888, 2890, 2891, 2893, 2898, 2899,
2911, 2912, 2924, 2932, 2946, 2997, 2998, 3012, 3030,
3031, 3032, 3033, 3036, 3037, 3048, 3051, 3138, 3333,
3334, 3335, 3336, 3337, 3338, 3339, 3340, 3341, 3346,
3406, 3407, 3408, 3409, 3410, 3414, 3415, 3424, 3452,
3462, 3490, 3493, 3495, 3496, 3513, 3515, 8516, 3526,

BoWELL, l'honorable M. M.-Su!te.

3554, 3555, 3556, 8558, 3559, 3560, 3561, 3562, 3564.
Dette publique du Canada (Rép.), 974.
Acte de tempérance (sur), 1002, 1004
Service Civil, 1161,1169, 1170, 1171, 1173, 1174, 1175,

1179, 1181, 1182, 1360.
Emprunts du gouv. aux banques (Rép.) 1366.
Avances au Pacifione (Rép.) 1366.
Inspection générale, 1376.
Brosseau et Lisabelle (Rép.) 1449, 1450.
Saisies par les officiers de douane de Montréal (Rép.),

1450.
Cens électoral (en comité), 1194, 1499, 1505, 1530,

1542, 1543, 1544, 1545, 1548, 1556, 1560, 1563, 1564,
1565, 1566, 1567, 1568, 1(03, 1616, 1617, 1632, 1664,
1669, 1672, 1673, 1675, 1676, 1687,1688, 1775, 1786,
1788, 1829, 1871, 1943, 1971, 1986, 1987, 1988, 1996,
2002, 2071, 2072, 2092, 2099, 2101, 2131, 2139, 2142,
2164, 2170, 2201, 2213, 2262, 2270, 2288, 2426, 2430,
2443.

Grand.Trone. Importation de lisses (Rép.), 1633.
Dette publique (Rép.), 1633.
Droits sur les chiffons de laine, (Rép.), 1634.
Banque Commerciale de la N.-E,, 1741, 1746.
Poids et mesures, 1712, 1743.
Chemin du Pacifique (Rép.), 1747.
Recettes et dépenses (Rép.), 1747.
Mise à la retraite de J. W. Peachy (Rép.), 1814.
Emprunts par le gouvernement (Rep.), 1815, 1989.
Fonctionnaires canadiens-français au département des

douanes (Rép.), 1990, 2252.
Pacifique. Paiement des intérêts, (Rép.), 2030.
Cens électoral. Pétitions, 2103.
Importations d'articles fabriqués dans les prisons

(Rép.), 2249.
Employés du service civil (Rép.), 2250.
Message de Son Excellence. Subsides. Troubles du

N.-O. (Présentation), 2315.
Question de privilège (sur), 2321.
Conserves alimentaires, (B. 142) 2426, (1re lect.) 2426,

(2e) 2523, (3e) 2857.
Sophistication des aliments, (B. 143), 2438, (Ire lect.)

2438, (2e) 2551, (3e) 2842.
Emprunts pour le service publie (Résol.), 2474.
Police à cheval, 2513.
Acte d'assurance refondu, 2514, 2517,2518, 2520, 2522,

2523.
Chemins de fer du Nord.Ouest. Concession de terres,

2537, 2542, 2545.
Emprunt du gouvernement (Résol.), 2545, 2546, 2547,

2548, 2549, 2610, 2611, 2612.
Dette publique du Canada (Rép.), 2549.
Billets du gouvernement (Rép.), 2549.
Dette flottante (Rép.), 2549.
Emprunts du gouvernement (Rép.), 2550.
Dépôts à la caisse d'épargnes des postes (Rép.), 2550,

vui
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L'emprunt à 5 pour 100 (Rép.), 2550.
Chemin de fer du Nord-Ouest. Concession de terres,

2578, 2596.
Emprunt du gouvernement, (B. 145.), 2612, (Ire, 2e et

30 lect.), 2612.
Prêts temporaires au gouvernement (Rép.), 2616.
Revenu de l'accise (Rép.), 2617.
Acte d'assurance refondu (Amend.), 2619.
Explication personnelle (sur), 2628.
Rémunération des analystes, 2631, 2632, 2634.
Commissaires du havres de Trois-Rivières, 2642.
Subside de $1,700,000 pour dépenses T. N. O. (B. 149),

2646, (Ire lect.), 2646, (2e) 2949, (3e) 2988.
Prime auz pêcheurs (Rép.), 284 .
Avances aux commissaires du havre des Trois-Rivières,

(B. 150.) 2842, (ire lo.), 2842, (2e) 3029, (3c) 3051.
Subsides-concours, 2854, 2855, 3052, 3476, 3477, 3479,

3500, 3539, 3540, 3577.
Assurance (sur B.), 2859. (En comité), 2859, 2860.
Omission à l'ordre du jour (Rép.), 2865.
Réclamations du Manitoba. Règlement. (Résol.), 2865,

2866, 2867, 2877. (En comité),.2881, 2882, 2883, 2884,
2885, 2886, 2887, 2916, 2917, 3018, 3019.

Message de S E. Estimations supplémentaires. (Pré.
sent.), 2613.

Rapports des caisses d'épargnes (Rép.), 2948.
Subventions au Manitoba (Résol.), 2983.
Subside annuel au Manitoba, augmentation de (B. 155),

3020 (Ire lect.), 3020, (2e) 3143. (Se) 3172.
Relations commerciales-Terreneuve et la Confédéra-

tion (Rép.), 3139.
Réclamations du Manitoba. Règlements (sur B.) En

comité), 3144.
Question do privi!ègo Girouard (sur), 3257.
Question de privilége White (sur), 3259.
Relations commerciales avec lus Etats-Unis (Rép.),3260.
Le traité de Washington (Rép.), 3350, 8351.
Amendement aux lois concernant les douanes et l'ac-

cise (B. 157), 335t (Ire Let.), 3351, (2e et 3e) 3540.
Machines entreposées en usage (Rép.), 3424.
Vol dos bons du gouvernement (Rép.) 3475.
Spiritueux retirés des entrepôts (Rép.) 3475.
Message de S. E. Nouvelles estimations supplémen-

taires (Présent.) 3528.
Message do S. E. Gratification au général Middleton

(Présent.) 3576.
Subsides (B. 163) 3517, Ire, 2e, et 3e,lect 3577.

BRYsoN, M. J., (Pontiac.)

Canaux sur l'Ottawa, 1272.

BuRnNs, M. K. F., (Gloucester.)

Le budget, de 623 à 627.
Tempérance, 1099.
Cens électoral (on comité), 1881.

Bunmz, M. C., (Sunbury.)
Relations commerciales avec les pays étrangers

(Interpell.), 81.
Recettes du bureau de po e de Saint-Stephen, N.-B- (M

pour doc.), 105.
Relations commerciales avec la Jamaïque'(Interpell.),

450.
Canada et Jamaïque ( M. pour doc.), 529.
Réciprocité avec les EtatsUnis, 1054, 1059.
Tempérance, 1100.
Constitutionnalité de l'Acte de tempérance (M. pour

doc.) 1507.
Cens électoral (en comité) 1568, 1588, 1882, 2034, 2035,

2063, 2068, 2078, 2080, 2131, 2133, 2135, 2136, 2138,
2152, 2158, 2199, 2200, 2332, 2333; (sur amend.
Weldon) 3155; (amend.), 3160.

Subventions a certains chemins de fer (en comité),
3081, 3507.

Territoires du N..O. Administration de la justice (3e
lect.), 3535.

CAuuoN, M. D. M., (Middlosex-Ouest.)
Banques particulières et courtiers (interpell.) 53
Sociétés de bienfaisance (Interpell.), 53.
Abolition des droits sur les'céréales, etc. (M. pour dcc.),

56.
Importations et exportations de blé (M. pour doc.), 58.
Facilités pour les agriculteurs dans iies affaires de

banque, 125.
H. J. Morgan (M. pour doc.,) 154.
Officiers de compagnies de chemins de for (M. pour

doc.), 327.
Batteries A, B, et C et écoles d'infanterie et de cava.

lerio (M. pour doc.), 327.
Pêcheries du N.-O., 736.
Voies et moyens, 849, 850.
Grand Tronc-trains des malles (M. pour doc.) 857,859.
Subsides, 1027, 1028, 1030, 2998, 2999, 8000, 3001,

3002, 3003, 3004, 3005, 3006, 3007, 3008, 3009, 3413,
3414, 3495, 3496, 3528, 3558.

Service civil, 1161, 1165, 1166, 1167, 1168, 1171, 1172,
1175, 1176, 1177, 1181, 1352.

Cens électoral, 1436, (en comité) 1504, 1559, 1560, 1768,
1770, 1773, 1775, 1776, 1965, 1966, 1970, 1971, 1972,
1973, 1974, 2046, 2071, 2075, 2078, 2079, 2139, 2141,
2150, 2152, 2155, 2163, 2164, 2181, 2229, 223f, 2275,
2276, 2343, 2355, 2366, 2370, 2372, 2477, 2478,
(amend.) 3163.

CAMERON, M. Hector, (Victoria.Nord, 0.)
Chemin de fer de Winnipeg et de Prince-Albert (B. 81)

366. (1ère lect.) 366, (2e) 449, 593, (3e) 1236.
Preuve dans les causes au criminel, 520, 522.
Bill de tempérance, 749, 988, 989,.996, 1002, 1003,1004,

1005, 1008, 1009, 2734, 2740, 2742, 2746, 2747, 2748,
2751, 2763.

bu$
l



INDEX.
i i I

CAMERoN, M. Hector.-Suite.
Grand Tronc-train des malles, 858, 859.
Agent du Canada à Paris, 978.
Affaires du gouvernement les mercredis, 1013.
Canaux sur l'Ottawa, 1276.
Inspection générale, 1372, 1374, 1376, 1377.
Compagnie de drainage, 1449.
Cens élcetoral (en comité) 1456, 1460, 1487, 1498, 1499,

1542, 1562, 2029,2260, 2261, 2311, 2314.
Chemins de fer du Nord-Ouest-concession de terres,

2517, 2519, 258w.
Pacifique-résolutions (on comité), 235, 2836, 2838.

CAMERoN, M. Hua, (Inverness.)
McIsaac's Pond, Inverness (Interpell.), 37.

c " " (M. pour doc.) 63.
Lignes télégraphiques du Cap-Breton (Interpell.), 81.
Grande ligne directe entre l'Amérique et l'Europe, 83.
Chemin de fer de Prolongement Est, N.-E. (Interpell.),

155, (M. pour doc.) 327.
Port Mulgrave, N.-E., 466, 467.
le du C.B., réclamations de l', (M. pour doc.) 636,

(discours) 636.
Subsides, 949, 3488.
Réciprocité avec les E.-U., 1065,
Tempérance, 1109.'
Cens électoral (en comité) 1482, 1698, 1699, 1909, 1912,

1942, 2156, 2290, 2352, 2353, 2359, 2364, 2477.

CAXERON, M. M. a., (Iuron-Ouest.)
Preuve dans les procès au criminel (B. 6) 30, (le lect.)

30, (2e) 183, 196, 519, 520, 528, (3e) 646.
Permis de coupe de bois, 31.
Amendements aux lois concernant les élections parle-

mentaires (B. 14), 42, (1ère lect.) 42.
Acte des licences do 1883 (M. pour doc.), 47.
Fonctionnaires nommés par le gouvernement en vertu

de l'acte des licences de 1883, etc. (M. pour doc.) 47.
Chevalets en bois et ponts sur le Pacifique, 113.
Cour maritime d'Ontario, 136, ]j7.
Représentation des Territoires dans la Chambre (B. 45)

154, (lère lect.) 154, (Ordre du jour pour 2e lect.
retiré, 380. Discours, 513 à 519.

Aide à la ,ville d'Emerson, Manitoba (Interpell.), 155.
ßubside au Manitoba (Interpell.), 197.
Squatters dans le township 3 (M. pour doc.), 241.
Passages d'eau internationaux, 265.
Représentation des Territoires (M. pour doc.), 306.
Présentation des rapports (retard) 448.
Réclamations d'Emerson (M. pour doc,), 469.
Terrains réclamés par Bell et Kavanagh (M. pour doc.),

502.
Voies et moyens, 847.
Subsides, 946, 959, 964, 966, 967, 972, 973, 2888, 2889,

2890, 3014, 3015, 3016, 3422, 3423, 3424, 3442, 3446,
3455, 3460.

Acte des licences (Résol.), 974, 1268, 12_4, 1341. (Sur
bill) 2483.

CAMzuoN, M. M, O.-Suite.
Acte de tempérance (sur), 989, 998, 2745.
Affaires du gouvernement les mercredis, 1013.
Maladies contagieuses des animaux, 1119, 1125, 1126,

1145, 1146, 1147, 1386, 1390.
Cens électoral, 1193, (en comité) 1457, 1484, 1501,1502,

1503, 1536, 1537, 1540, 1541, 1543, 1544, 1548, 1560,
1563, 1564, 1565, 1568, 1569, 1593, 1597, 1627, 1647,
1651, 1659, 1660, 1662, 1762, 1942, 1994, 1998, 2000,
2001, 2002, 2005, 2006, 2153, 2297, 2303, 2322, 2323,
2324, 235q, 2357, 2358, 2362, 2364, 2365, 2367, 2381,
2384, 2393, 2394, 2398, 2400, 2402, 2403, 2407, 2408,

2409, 2410, 2413, 2426, 2427, 2428, 2429, 2430, 2432,
2433, 2434, 2435, 2436, 2437, 2442, 2443, 2444, 2445,
2446, 2447, 2471, 2472, 2473. (Sur amend, Weldon),
3157. (Amend.), 3164.

Divorce Branford Cox (B. 138), 1538 (ire) lect, 1538,
(2e) 1633, (3e) 1793,

Bibliothèque du parlement (sur résol.) 1735.
Travaux de la Chambre (sur m.) 1815.
Troubles du Nord-Ouest, 2123.
Question de privilége (sur), 2321.
Preuve des documents officiels, 2480, 2481.
Chemins de fer du Nord-Ouest-Concession de terres,

2594, 2595, 2596, 2607.
Vente ou établissement des terres du N.-O. (Interpell.),

2616.
Pacifique-Rêsolutions (discours), 2720 à 2733. (En

comité), 2951, 2952.
Maintien de la paix (sur B.) (en comité), 2918, 2919,

2920,
Procédures sommaires devant les magistrats, 2921. (En

comité), 2922, 2923.
Vente des liqueurs (on comité), 2988,2989, 2990, 2991.

(Sur 30 lect.), 3053.
Territoires du Nord-Ouest-Administration de la justice

(en comité), 3056.
Troubles du Nord-Ouest (discours), 3250 à 3257, 3260 à

3272.
Question de privilège Girouard (sur), 3257.
Subsides, concours, 3500, 3502.
Territoires du Nord.Ouest, représentation, 350S.

CAMPBELL, M. C. J., (Victoria, N.-E.)

" Argyle Highlanders " (interpell.), 932.
Phare de l'Ile aux Oiseaux (M. pour doc.), 1507.
Volontaires licenciés ('1. pour doc.), 1508.
" Argyle Highlanders " (M. pour doc.), 1508.

CaMpBELL M. R., (Renfrow-Sud).

Cens électoral (en comité), 2468.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 3578.

CAnLiNO, l'honorable M. J., (London).
Port des lettres (Rép.), 34.
Rapport du directeur général des Postes. (Présenta-

tion), 80.
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Service de la malle sur le chemin de fer du Sud du
Canada (Rép.), 126.

Service civil, 283, 284, 285.
Lettres franc de port (Rep.), 303.
Port des lettres, réduction du (Rép.), 306.
Diligences entre Fort-MeLeod et Medicine-Hat (Rép.),

868.
Malles entre Antigonish et Sherbrooke (Rép.), 596.
Bureau de poste de Charlinch (Rép.), 742.
Bureau de poste à " Les Fonds " (Rép.), 856.
Grand-Tronc. Train des malles (Rép.), 859.
Caisses d'épargnes des bureaux de poste, 862, 863.
Subsides, 947, 948, 949, 3030, 3411, 3412, 3413, 3414,

3517.
Sacs do la malle (Rêp.), 1012.
Bureau de poste de Glammis (Rép.), 1185.
Malles entre Sbiloh et Fergus (Rép.), 1268.
Demandes de documents (Rép.), 1676.
Charles Steelo (Rép.), 1813.
Pacifique-service postal (Rép.), 1815.
Cens électoral (en comité), 2082.
Directeur de poste de Brandon (Rép.), 2106.
Dépôtsi banques d'épargnes du gouv. (Rp.), 2441, 2646.
Service postal par paquebots (Résol.), 2503, 2643, 2644,

2645, 2842, 2844,2847, (B. 151) 2847, (ire leet.) 2848.
Subsides-concours, 2854.

CARoN, l'honorable M. J. P. R. A., (Québec, comté),
Pension aux veuves (Rép.), 37.
Rapport du département de la milice et de la défense,

1884, (présentation), 41.
Rémunération aux commissaires du recensement au

Nord-Ouest (résol.), 77, 78, 79.
Chemin du Pacifique. De Port-Moody A Savona-Ferry

(Rép.), 155.
Chemin de Prolongement Est, N.E., (Rép.), 155.
Colons des provinces maritimes (Rép.), 155.
Gare à Elgin Station (Rép.), 155.
Recensement du Nord-Ouest (Rép.), 156,
Ouvertures faites dans la glace, 158.
Feu John Martín (Rép.), 210.
Changement de garnison (Rép.) 246.
Poudriêres du gouvernement au Fort Hrowe (Rép), 258.
Brevêts d'invention, 279.
Cour Suprême, N.B. (Rép), 308.
Magasin militaire à St-Jean, N.B. (Rép.) 636.
Droits d'auteur, 746, 747.
Troubles du N.O., 830,851,852,854, 855, 856, 879, 880,

881, 915. (Explication), 1014,1016, 1117,1223, 1262.
(Subsides), 1365, 1390, 1449, 1539, 1540, 1633, 1716,
1895, 1930, 2107, 2219, 2249, 2250, 2315, 2438, 2841.

Législature du Manitoba, session de 1884 (Rèp.), 905.
Compagnies organisées à Manitoba et au N.O. (Rép.),

905.
"Argyle aighlanders," (Rép.), 932.

CARoN, l'honorable M. J. P. R. A.-Suite.
Subsides, 943, 944, 960, 1041, 1042, 1043, 1365, 1366,

2316, 2317, 2318, 2983, 2997, 2998, 2999, 3000, 3001,
3002, 3003, 3004, 3005, 3006, 3007, 3008, 3009, 3010,
3516, 3517.

Location des magajins militaires à Québec (]Rép.), 1091.
Gradués du collège de Kingston dans la milice (Rép.)

1091.
Emploi des prisonniers (B. transféré aux ordres du gou.

vernement) (R.), 1115.
Service civil, 1181.
Volontaires au N.O.; liqueurs enivrantes, (Rép), 1185.
Lieutenant-colonel Ouimet (Rép.), 1223, 1262.
Procédures sommaires devant les juges de paix (Rép.),

1269.
Chemises pour les volontaires (Rép.), 1367.
Instructions du général hiiddleton (Rép), 1367.
Equipement des militairos (Rép.), 1635.
Emploi des prisonniers (sur B), 1727.
Troubles du N.O. (Rép.), 1747.
Bottes aux volontaires de Toronto (rép.). 1814.

Capture de RWel, 1970.
Cens électoral (on comité), 1980.
Chirurgien général Bergin (Rép.), 1990.
Carabiniers Victoria (Rép.), 2059.
mat breveté de Lavis pour tentes (Rép.), 2107.
Couvertures imperméables (Rép.), 2252.
Volontaires. Médailles (Rép.), 2355.
Police à cheval, 2496, 2197, 2499, 2500, 2501, 2502.
Procédures sommaires devant les juges de paix (3L),

2504.
Territoires du N. O. Administration do la justice

(Rêsol.), 2617.
Voies et moyens (N.O.), 2618.
Maintien de la paix (sur B.) (en comité), 2917, 2918,

2919.
Procédures sommaires devant les magistrats (sur B),

2920, 2922, f(En comité), 2922, 2923.
Acte refondu de la milice (B. 152) 2947, (Ire lect.) 2947.

(2e) 3142 (3c) 3172.
Equipement du 90a bataillon (Rép.), 2947,
Subsides pour dépenses au N.-O. (sur B), 2948. (En

comité), 2949, 2950, 2951.
Subsides-concours, 3017.
Conseil du Nord-Ouest (Résol. en comité), 3021, 3022,

3023, 3025, 3026, 027, 3028. (Adopt.) 3051.
Territoires du N. O. Administration do la justice.

(En comité), 3055, 3056, 3058, 3059, 3060, 3061.
(Sur 30 lect.) 3096, 3533.

Major général Laurio (R«p.), 3093.
Volontaires protestants dans le 65o btaillon (Rép.),

3 93, 3094, 3191.
Rapport offìcieli di Nord-Ouest (Rép.), 3095.
Amendement à l'acte de milice (sur 2a lect.), 3142.

(En comité), 3143.
Lieutenant-colonel Williams (mort du), 3171.
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Troubles du Nord-Ouest (Rép.), 3530, 3531.
Volontaires-Accusations, 3539.
Troubles du Nord-Ouest (Discours), 3566 à 3570.

CARTWRIGHT, l'honorable Sir Richard, (Huron-Sud).

Adresse, 25.
Dette binte (Interpel].), 30.
Dépôts du gouvernement dans les banques (M. pour

doc.), 31.
Marchandises importées pour la consommation (M.

pour doc.), 31.
Avances aux provinces, 33.
Le récent emprunt (M. pour doc.), 38.
Annonces pour l'emprunt (M. pour doc.), 38.
Sommes avancées au gouvernement par les banques,

(M. pour doc.), 39.
Ouvriers dars les fabriques (M. pour doc.), 39.
Dépenses au compte du capital (M. pour doc.), 47.
Recensement au Nord-Ouest, 48, 79, 181, 221, 222.
Recensement (Interpell.), 50.
Confort des députés, 51.
Orateur suppléant, 75.
Budget (Interpell.), 7îý, 15G.
Comité des Comptes publics (Interpel].), 79, 80.
Edifices publics à St-Thomas, 85.
Inspection des banques, 89.
La petite épargne, 95, 96.
Avances temporaires par les banques au gouvernement

(M. pour doc.), 119.
Colons établis au Canada (M. pour doc.), 119.
Colons établis au Manitoba et au Nord-Ouest (Inter-

pell.), 119.
Acte refondu des assurances, 133.
Section B, 139.
Commandant Boulton, 145.
Inspecteurs ou surveillants des travaux, 146.
Impressions, 151.
Immigration,-impressions et annonces (M.), 211.
Voyageurs canadiens'en Egypte (M. pour doc.), 219.
Rapport des fabriques (Interpell.), 221.
Traité entre les Etats-Unis et l'Espagne, 232.
Changement de garnison (ruterpell.), 246.
Absents d'après rccensement de 1881 (Interpell.), 246.
Paiements faits à G. M. Clarke (Interpell.), 246.
Passages d'eau internationaux, 268.
Service civil, 285, 289, 293, 294, 295, 936, 937.
Accise (Interpell.), 304.
Revenu des terres fédérales (Interpell.), 304.
Banque d'échange (M.), 308.
Cadets du collège militaire (M. pour doec.), 327.
Budget, 349 à 366.
Réserve en or du gouvernement (M. pour doc.), 368.
Population catholique de la prov. de Québec (Inter-

poll.), 380.
Demandes de rapports, 380, 2475.

CARTWRIoHT, l'honorable air Richard.-Suite.
Banque d'échange; avances du gouvernement, 381,

411.
Mesures du gouvernement les jeudis, 475.
Rapports (Interpell.), 477.
Pacifique-Etats (sur m.) 506.
Emprunt de 5 pour 100 (M. pour doc.) 507.
Or américain (Interpell.), 529.
Dépôts dans les caisses d'épargnes, (Mf. pour doc.),-557.
Ligne Allan (Interpell.), 594.
Débats, éditions quotidienne (Interpell.), 623.
Produits canadiens, exportations (Interpell.), 635.
Brevêts d'invention, 656.
Trésorerie, 661, 1739.
Banque de la Colombie.Anglaise, 662.
Débat sur le budget, (à propos du), 694.
Juge Clarke (M. pour doc.), 731.
J. E. Collins, 733, 734.
Demandes de documents (Interpell.), 749, 873, 1115,

1677, 1989.
Emprunts du gouvernement (Interpell.) 779.
Droits sur la farine (Interpell.), 780.
Troubles du Nord-Ouest, 802, 930, 931, 933, 939, 1436,

1853, 1894, 2120, 2165, 3312.
Voies et moyens, 809, 821, 822, 824, 831, 834, 838, 842,

844, 846, 847, 848, 881, 882, 883, 884, 886, 887,
888, 889, 891, 892, 894, 897,898, 899, 901, 3315,3319,
3324, 3325, 3326, 3327, 3328, 3329, 3332, 3351, 3397.

Poids et mesures, 874, 876, 877, 1741, 1742, 1743, 1744.
Surintendants des facteurs de poste, 933.
Exposition des colonies et des Indes, 937, 1117.
Subsides, 951, 952, 953, 956, 957, 958, 959, 961, 962,

967, 968, 971, 912, 973, 1016, 1017, 1018, 1020, 1021,
1022, 1033, 1034, 1036, 1037, 1038, 1039, 1040, 1041,
1074, 1075, 1076, 1078, 1079, 1080, 1085, 1096, 2890,
2901, 2903, 2904, 2905, 2907, 2908, 2909, 2911, 2929,
2930, 2933, 2936, 2999, 3000, 3001, 3008, 3009, 3010,
3011, 3012, 3014, 3015, 3016,3037, 3038, 3039, 3040,
3041, 3043, 3044, 3045, 3046, 3047, 3049, 3050, 3051,
3160, 3333, 3335, 3337, 3342, 3343, 3344, 3345, 3316,
335 t, 3398, 3399, 3400, 3401, 3402, 3403, 3404, 3405,
3406, 3446, 3447, 3448, 3449, 3150, 3451, 3454, 3455,
3457, 3462, 3486, 3487, 3489, 3490, 3491, 3492, 3493,
3196, 3497, 3513, 3515, 3516, 3517, 3519, 3520, 3522,
3523, 3524, 3526, 3554, 3557, 3558, 3559, 3560, 3562,
3564.

Dette publique du Canada (Interpell.) 974.
Maladies contagieuses des animaux, 1117, 1118, 1122,

1145, 1392.
Service civil, 1150, 1154, 1158, 1168, 1171, 1173, 1346,

2479.
Prêt au Pacifique (Interpell.) 1185.
Subside au Pacifique (Interpell.) 1185.
Dépenses pour achever les travaux du Pacifique (Inter.

pellation), 1185.
CENs ÉLEcTORAL, 1189. (En comité) 1448, 1523, 1526,

1544, 1557, 1576, 1577, 1580, 1602, 1627, 1640, 1688,
1870, 1889, 1890, 1931, 1934, 1935, 1991, 1998, 1999,
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2029, 2044, 2050, 2064, 2065, 2068, 2071, 2101, 2143,
2146, 2149, 2152, 2157, 2158, 2161, 2162, 2164, 2217,
2218, 2226, 2241, 2288, 2289, 2290, 2301, 2313, 2314,
2360, 2362, 2366, 2369, 2378, 2380, 2381, 2393, 2394,
2407, 2419, 2421, 2422, 2426, 2430, 2437, 2464, 2465.

Compagnie de Richelieu, 1267, 1413.
Avances au Pacifique (Intorpell.), 1866.
Bibliothèque du parlement (sur résol.), 1729.
Recettes et dépenses (Intorpell.) 1747,
Question de privilège (sur), 1749,
Résolutions du Pacifique et le Mail (Interpell.), 1782.
Intercolonial, Dépenses (Interpell.), 1815. (Recettes et

dépenses) (Interpell.), 1989.
Emprunts par le gouv. (Interpell.), 1815, 1989.
Travaux de la Chambre, 1896.
Cens électoral-Pétitions, 2106, 2355.
Subsides-troubles du N.-O., 2316.
Acte des licences, 2484.
Inspection du gaz, 2503.
Acte d'assurance refondu, 2514, 2516, 2517, 2519, 2520.
Chemins de fer du Nord-Ouest-Concession de terres,

2545, 2591.
Emprunt du gouvernement, 2546, 2547, 2548, 2610,

2611, 2612.
L'emprunt à 5 pour 100 (Interpell.), 2550.
Revenu de l'intérieur, Acte refondu, 2612, 2613, 2614,

(En comité), 3064.
Revenu de l'accise (Interpell.), 2617.
Commissaires du havre des Trois-Rivières, 2642, 2643,
Service postal par paquebots, 2643, 2644, 2645.
Pacifique-Résolutions, 2733.
Ventilation de la Chambre (Interpell.), 2766.
Pacifique-Résolutions (on comité), 2814, 2815, 2819,

2820, 2823, 2824, 2828, 2953.
SussEzs: Concours, 2853, 2854, 2855, 2856, 2857, 3052,

3477, 3478, 3479, 3500, 3501, 3502, 3539, 3540.
Reclamations du Manitoba-Règlement, 2866, 2867.

(En comité), 2881, 2882, 2887, 2917.
Ventes de terres fédérales (Interpell.), 2947.
Rapports des caisses d'épargnes (Interpell ), 2948.
Subsides pour dépenses au Nord-Ouest, 2951.
Les dépenses publiques (discours), 2961.
Terres à certains chemins de for, 2986.
Ventes de terres fédérales (Interpell.), 3092,3170.
Interprète chinois (sur résol.) (on comité), 3120.
Inspection et mesurago du bois (en comité), 3140,3141.
Recettes des douanes et de l'accise (Interpel].), 3170.
Relations commerciales avec les Etats-Unis (Interpell.),

3260.
Rapport officiel des Débats, 3350.
Spiritueux retirés des entrepôts, 3475.
Volontaires, reconnaissance des services des (en cornité),

3482, 3483.
Territoires du N.-O.-Administration de la justice (sur

3e lect.), 3534, 3535.
Procès an Nord-Ouest, 3550.
Chemins de fer, 3550.

ARTWIGIIT, l'honorable sir Richard.-Suite.
Débats, 3565.
Troubles du Nord-Ouest (Discours), 3570 à 3571.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 3577.
Prorogation (Interpell.), 3580.

ASEY, M. G. E., (Elgin-Ouest.)
Bill du service civil (Interpoll.), 30.
Débats, 35, 3464, 3465.
Accusation contre le lieutenant-colonel O'Mally (M.

pour doc.) 47.
Comité sur les faillites, 49, 50.
Chemins de fer du comté de Grey, 63.
Orateur suppléant et président des comités, 74, 75, 76,

77.
Chemin du Pacifique, section B. (Interpell.), 81, 118.

(M. pour doc.) 127, 128, 129, 140, 302.
Edifices publics à Saint.Thomas, 84, 85.
Affaires D. J. Hughes, 104.
Chevalets et ponts sur le Pacifique, 105, 115, 116.
Facilités pour les agriculteurs dans les affaires de

banque, 124.
Chemin du Pacifique. Construction entre Port-Ar-

thur et Winnipeg (M. pour doc.) 129.
Dommages adjugés aux entrepreneurs de la section B.

(M. pour doc.) 137, 138.
Arbitrage relatif à la section B. (M. pour doc.) 215.
Passages d'eaux internationaux, 265, 266, 267.
Service Civil, 287, 2b8, 290, 291, 293, 294, 934, 935,

931;, 1150, 1151, 1152, 1153, 1154, 1155, 1156, 1157,
1858, 1159, 1163, 1164, 1165, 1166, 1167, 1168, 1169,
1171, 1178, 1179, 1181, 1182, 1183, 1181, 1185, 1313,
1346, 1349.

Voituriers par terre, 297.
Secours aux municipalités, etc., 376.
Présentation des rapports (retard), 448, 476.
Pacifique. Sommes dues pour coupes de bois (Inter-

pell.), 532.
Ridgetown, port d'entrée (n. pour doc.), 557.
Remboursement au comté de Simcoe, 603, 604.
Le budget, de 627 à 634, 663 à 672.
Dossier Eugène Gosselin, 738.
Louis Riel (Interpell.), 779.
H. R. Pringle (Interpell. (779.
Troubles du Nord-Ouest, 804, 855, 905, 2123.
VoIEs et Movm4s, 826, 827, 828, 836, 837, 905, 906.
.Bassin de radoub de Port Moody, C. A. (Interpell.)

856.
Grand Trone,-Train des malles, 857, 858.
Poids et mesures, 876, 1744, 1745, 1746.
Agent du Canada à Paris, 975, 979.
Acte de Tempérance (sur), 991, 1100, 1106, 1107, 1112.
SUBsIDEs, 1017, 1020, 1032, 1033, 1075, 1076, 1077,

1081, 1082, 1083, 2S90, 2894, 2899, 3455, 8456, 3458,
3461, 3462.

Maladies contagieuses des animaux, 1121, 1122, 1123,
1125, 1140, 1388, 1390.

Bill du cens électoral (copies) Interpell.), 1186.
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CENS 2LECTORAL, 1523. (En comité), 1464, 1485, 1500,
1510 1513, 1517, 1518, 1522, 1521, 1531, 1535, 1536,
1542, 1543, 1561, 1563, 1564, 1597, 1645, 1649, 1650,
1657, 1660, 1664, 1672, 1688, 1689, 1809, 1870, 1898,
1900, 1901, 1910, 1912, 1913, 1915, 1916, 1917, 1918,
2013, 2028, 2031, 2033, 2034, 2061,.2062, 2064, 2065,
2129, 2130, 2131, 2139, 2140, 2141, 2142, 2143, 2144,
2145, 2148, 2149, 2158, 2159, 2165, 2173, 2174, 2175,
2289, 2290, 2335, 2336, 2337, 2338, 2351, 2353, 2363,
2364, 2369, 2370, 2371, 2372, 2389, 2402, 2404, 2406,
2407, 2415, 2425, 2426, 2429, 2430, 2431, 2433, 2434,
2466, 2467, 2473, 2477.

Inspection générale, 1368, 1369, 1370, 1371, 1372, 1373
1375, 1378, 1379.

Bibliothèque du parlement (sur résol.), 1734, 1735,
(En comité) 1737, 1738, 1739.

Cens électoral. Pétitions (sur), 1967, 2105.
Loi Scott-Pétitions, 2401.
Falsification des aliments, 2554, 2555, 2556, 2557,

2558, 2559.
Engrais agricoles, 2564, 2565, 2566, 2567, 2568.
Revenu de l'intérieur-Acte refondu, 2614.
Pacifique-Résolutions, 2733.
Tempérance, 2738, 2742, 2757.
Pacifique-Résolutions. (En comité) 2815, 2817, 2819,

2823, 2826, 2953, 2955.
Territoires du N. O. Administration de la justice (sur

3e lect.), 3535, 3536.

CAseRAIN, M. P. B., (L'Islet.)
Chemin de fer du Pacifique, 40.
Comité sur les faillites, 49.
Inspection des banques (Interpell.), 53.
Ligne directe à la côte maritime (M. pour doc.) 54.
Agence des Sauvages du district de Manitoba, 65.
Inspection des banques, 85, 86.
Gare à Elgin station (Interpell.), 155.
Chemin de fer de Montréal à l'océan, 206.
Chemin de fer Intercolonial, 212.
Cour Suprême, en ce qui concerne la province d
• Québec, 257.
Gare à St.-Ignuee (Interpell.), 257.
Ligne directe (Interpell.), 257.
Bureau de poste à Montmagny (Interpell.), 257.
Papeterie-Chambre des Communes (Interpell.), 301
M. Fabre, (Interpell.), 303. -

Demandes de rapports, 380.
Banque d'Echange-avances du gouvernement, 387.
Ligne directe-Rapport des ingénieurs (Interpell.)

450, 502.
Juge en chef-Cour Supérieure, Québec (Interpell.)

450.
Cour de réclamations, 471.
Mesures du gouvernement les jeudis, 473.
Lieutenant-gouverneur de Québec (Iterpell.), 502.
Ligne directe, 594.
St. Patrice-Ajourmement (sur), 622,

CAsoRAIN, M. P. B.-Suite.
Documents publics, traduction des, (Interpell.) 622.
Troubles du Nord-Ouest, 807, 1223.
Agent du Canada à Paris, 982.
Subsides, 1074, 1075, 1079, 1086, 3561.
Lieutenant colonel Ouimet (Interpell.), 1223, 1262.
Cens électoral, 1447. (En comité) 1458, 1436, 1511, 1515,

1531, 1515, 1577, 1582, 1583, 1584, 1602, 1655, 1659,
1760, 1761, 1863, 1864, 2179.

Emploi des prisonniers (sur B.), 1727.
Volontaires -Récompenses (Interpell.), 2441.
Tempérance, 2744.

CATUDAL, M. M., (Napierville,)
Maladies contagieuses des animaux, 1120, 1122, 1142,

1143, 1389.
Cens électoral, 1505.
Canadiens-français au département de la douane (In.

terpell.), 2252.
Couvertures imperméables (Interpell.), 2252.

CHAPLEAU, l'honorable M. J. A., (Terrebonne,)
Fédération impériale (Rép.), 53.
Annonces du gouvernement (Rép.), 70.
Sténographes officiels (REép.), 80.
Concession de terres aux chemins de fer autres que lo

Pacifique, 100, 101.
Service civil du Canada (B. 31) (Ire lect.) 106. (2e)

1150, (3e) 1865. (Amend. du Sénat) 1895, 1896, 2479.
Rapport du secrétaire d'Etat, 1884 (Présentation) 133.
Service civil (Résol.), 220, 282, 283, 284, 285, 286, 287,

289, 291, 292,293,294, 295, 933,934, 936. (Sur 2o lect.)
1148, 1150, 1151, 1152, 1153, 1154, 1155, 1156, 1157,
1158, 1159, 1160, 1163, 1164, 1165, 1166, 1167, 1168,
1169, 1170, 1171, 1172, 1173, 1174, 1175, 1176, 1177,
1179, 1180, 1181, 1182, 1183, 1184, 1185, 1312, 1343,
1360.

Immigration chinoise (Rép.), 221, 246, 529.
Message transmettant rapport sur immigration chinoise

(Présentation), 245.
D Lois criminelles du Canada (Rép.), 257.

Observance du dimanche, 276.
M. Fabre (Rép.), 303.
Présentation de rapports (Rép.), 448.
Droits sur le foin, 465.
Demandes de doc. (Rép.), 513, 559, 1263, 1676, 2030.
Preuve dans les causes au criminel, 520, 523, 526, 527.
Rapports incomplets (sur) 528.
Commission chinoise (Rep.), 594, 662,
Département du sec. d'Etat (B. 102) 659. (1ère lect.)

659, (2e) 938, (Se) 939.
Bref pour Lévis (Rép.) 663, 693, 694.
Règlements du pénitencier C. A., 865.
Grand-Tronc, 904.
Surintendants des facteurs de poste, (Rés.) 933.
Subsides, 945, 946, 960, 1021, 1022, 1023, 1024, 1031,

2032, 1035, 1036, 2889, 2890, 2896, 2927, 2982, 2933,
2935,
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Agent du Canada à Paris, 979, 980.
Preuves des entrées :aux livre, de comptes tenus par

les employés de la Couronne, (B. 113) 1012. (lère
lect.) 1012, (M. pour 2e) retirée, 2480, 2481, (2e)
2550, 2551, (3o) 2583.

Immigration chinoise (B. 124) 1088. (1ère leot.) 1088.
Maladies contagieuses des animaux, 1143, 1144, 1146,

1147.
Cens électoral.:1227 (En comité), 1526, 1527,1529, 1532,

1582, 1657, 1658.
Bibliothèque du parlement (sur résol.), 1731, 1732. (En

comité) 1738.
Trésorerie, 1740.
Cens électoral, pétitions (sur), 1967, 1968,1969, 1970.
Interprète chinois (Résol.), 2505.
Falsification des aliments, 2552, 2555.
Engrais agricoles, 2561, 2563, 2564, 2565, 2566, 2567,

2568.
Mises à la retraite et nominations (Rép.), 2616.
Pacifique-Rsolutions (Discours) 2653 à 2674 inclus.

(En comité) 2821, 2822.
Offenses contre la personne (sur B.), 2857. (En comité),

2858.
Immigration chinoise (Résol. Discours), 3098 à 3107.

(En comité) 3120. (B. 156) 3120 (1ère lect.) 3120,
(2e) 3146, 3147, (3e) 3173.

Interprète chinois (Résol.) (En comité), 3120, 3121.

ChARLTON, M. J., (Norfolk-Nord.)
Dette publique du Canada (Interpell.) 30.
Emprunt du chemin de fer du Pacifique (Interpell.) 30.
Permis de coupe de bois (M. pour doc.) 31.
Débats, 35.
Observance du dimanche (B. 19) 48 (ire lect.) 48, (m.

pour 2 lect.) 268, (Discours) 268.
Agence des sauvages du district de Manitoba (M. pour

doc.) 64, 65, 70.
Punition de la Eéduction (B. 27) 80, (Ire lect.) 80,

(Discours) 649, (2o) 650.
Dette publique, (Interpell.), 80.
Inspection des banques, 88.
Chevalets et ponts en bois sur le Pacifique, 108, 109,

110.
Permis do coupes de bois au Nord-Ouest (M. pour

doc.) 127.
Brochure intitulée " Tho National Policy," (M. pour

doc.) 130.
Ajournement, 131.
Cruauté envers les animaux (B. 47) 154 (1re lect.) 154.
Permis do coupes de bois (M. pour doc.), 219.
Administration ou vente de terres (M. pour doc.), 219.
Locataires de pâturages (M. pour doc.), 219.
Rapports demandés (Rép.), 220.
Dette du Pacifique, (Interpell.), 229.
Chemin du Pacifique-Gages des journaliers (Interpell.)

304.

CHARLTON, M. J.-Suite.
Port des lettres, réduction du, (M. pour doc.), 304.
Emprunts temporaires aux banques par le gouverne.

ment, (Interpel].), 367, 1366.
Le budget, de 485 à 501.
Entrepreneurs, etc., du Pacifique, sommes dues aux

(M. pour doc.), 557.
Troubles du Nord.Ouest, 830, (Interpell.) 1747.
Voies et moyens, 835, 837, 838.
Permis de coupes de bois (Interpell.) 905.
Demandes de documents (Interpell.), 1089, 1090, 1677,

2030, 2766.
Tempérance, 1113.
Maladies contagieuses des animaux, 1132, 1143.
Pacifique-Intérêt sur l'emprunt (Interpell.) 1185.
CENs ÉLECToRAL,1213.(En comité),1452,1453,1487,1499,

1500, 1503, 1519, 1566, 1567, 1569 1589,1590, 1595,
1596, 1654, 1655, 1663, 1677, 1687, 1688, 1689, 1788,
1841, 1924, 1938, 1939, 1940, 1941, 1942, 1943, 1944,
1947, 1948, 1996, 2021, 2022, 2360, 2363, 2368, 2369,
2370, 2387, 2388, 2389, 2398, 2421, 2422, 2425, 2426,
2432, 2445, 2459, 2462, 2469, 2473, 2848, 3149.

Service civil, 1343.
Inspection générale, 1368, 1369, 1373.
Relations commerciales entre les Etats-Unis et le

Canada (M. pour doc.), 1508.
Dette publique (Interpell.), 1633.
Poids et mesures, 1742.
Chemin du Pacifique (Interpell.) 1747.
Question de privilège (sur), 1749.
Pétitions relatives au cens électoral, 1930, 1966, 1967.
Dépôts-Banques d'épargnes du gouv. (Interpell.)

2441.
Police à cheval, 2510.
Conserves alimentaires, 2524.
Chemins de fer du Nord.Ouest. Concessions de terres,

2534, 2535, 2536, 2541.
Dette publique du Canada (Interpell.), 2549.
Billets du gouvernement (Interpell.), 2549.
Dette flottante (interpell.), 2549.
Emprunts du gouvernement (Interpell.), 2550.
Dépôts à la caisse d'épargnes des postes (Interpell.),

2550, 2646.
Mezurage du bois, 2561.
Prêts temporaires au gouv. (Interpell.), 2616.
Pacifiquo-Rsolutions. (Discours) 2767 à 2777. (En

comité) 2821, 2953.
Subsides-Concours, 2856, 3018.
Offenses contre la personne (sur B.) 2857. (En comité)

2858.
Explication personnelle (sur) 2863.
Omission à l'ordre du jour (Interpell.), 2865.
Subsides, 2888, 2889, 2890, 2905, 3041.
Question de privilège, 2947
Les dépenses publiques (Discours), 2977.
Terres à certains chemins de fer, 2987.
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Le dernier emprunt anglais (Interpell.), 3093.
Volontaires protestants dans le 65o bataillon, 3093.
Rapport officiel du N.., 3095.
Inspection et mesurage du bois (En comité), 3140.

CocHRANE, 3f. E., (Northumberland-Est.)
Confort des députés, 52.
Subsides, 1026, 2909, 3408, 3409, 3410, 8493.
Cens électoral (En comité) 1960.
Débats, 3472.

CooKBURN, M. A. P., (Ontario.Nord.)
Loyer d'un édifice payé à un employé du gouvernement,

(M. pour doc.) 58.
Acte de l'avancement des Sauvages (Interpell.), 80.
1. H. Morgan (Interpell.), 81.
Chevalets en bois et ponts sur le Pacifique, 1117.
Protection des forêts (M. pour doc.), 211-
Canal de la vallée de la Trent (M. pour doc.), 211.
Canal des lacs de Muskoka. (Interpell.), 303.
Pacifique--Etats (sur M.) 507.
Le budget, de 749 à 754.
Canaux sur l'Ottawa, 1274.
Cens électoral, 1318. (En comité) 1502.
Inspection des bateaux à vapeur, 1340.
Canal Murray (f. pour doc.), 1506.

Coxinr, M. C. C., (Stanstead.)
Brevêts d'invention, 281, 653, 656.
Acte de tempérance (sur) 1003, 1013, 2753,
Maladies contagieuses des animaux, 1140.
Subventions à certains chemins de fer. (En comité)

3077 à 3080, 3081, 3082, (sur 2 lect.), 3379.

Coor, M. £1. II., (Simcoe-Est.)
Remboursement des boni au comté de Simcoe (M. pour

doc.), 596, 620, 621.
Brevêts d'invention, 658,
Maladies contagieuses des animaux, 1138, 1144,
Inspection des bateaux à vapeur, 1340.
Inspection générale, 1369.
Question de privilège, 1398.
Cens électoral (En comité), 1658, 1688, 2294, 2295,

2296, 2297.

COsTIGAN, l'honorable M. J., (Victoria, N.-B.)
Rapport du département du revenu de l'Intérieur 1884,

(présent) 29.
La loi Scott (Rép.), 42.
Conserves un boîtes (Rép.), 60.
Passages d'eau internationaux, 267.
Aceise (Rép.) 304.
Percepteur du revenu à Summerside (Rép.), 367.
Présentation de rapports (Rép.) 448.
Commissaires des licences dans Essex (Rép.), 635.
Poids et mesures (Résol.) 873, 8174, 875, 8176, 8177,

878, 879, (B. 118)879,t(lre) 879, (2e) 1741. (En co-
mité) 1744, 11745, 1746, (3e) 1750.

Costr0A, l'honorable M. J.--uite.
Inspection du gaz (RWsol.) 879, (B. 119) (Ire) 879 (2e)

2503, (3e) 2523.
Subsides, 946, 963, 964, 965, 966, 967, 3334, 3342, 3343,

3459, 3461, 3526, 35217, 3528, 3564.
Acte de tempérance, (sur) 1003.
Service civil, 1177.
Inspection générale (Rêsol.) 1367, 1368, 1369, 130,

1371, 1372, 1873. 1374, 1376, 1377, 1380, 1381, 1382,
(B. 135) 1382 (ire) 1382.

Cens électoral (En comité) 1568, 1901, 2066, 2425.
Inspecteurs des licences (Rép.) 1635.
Falsification des aliments, 2841.
Conserves alimentaires (En comité), 2857.
Inspection et mesurage du bois (B. 154) 3017 (le) 3017,

(2e) 8140, (3e) 3172.
Actt refondu du revenu de l'Intérieur (sur B.), 3029,

(En comité), 3062, 3063, 3064, 3065. (Amend. du S&-
nat), 3540, 3541.

Subventions à certains chemins de fer (En comité),
3071.

Inspecteur de poissor-Cité de St.Jean (Rép.), 3093.
Inspection et mesurage du bois (B. sur 2a lect.), 3139.

(En comité), 3140, 3141.
Voies et moyens, 3326, 3327, 3329, 3331, 3332.
Spiritueux retirés des entrepôts (Rép.), 3499.
Subsides-Concours, 3502, 3503.

COUGULIN, M. T., (Middiesex-Xord,)
Voituriers par terre, responsabilité des, (B) 30, (lère

leet.) 30, (2e leet. suspendue), 107.

CoUnsoL, M. C. J., (Montréal-Est)
Cour Suprême, 176.
Troubles du Nord-Ouest, 932.
Cens électoral, 1307. (Un comité), 1452.

CURRnn, M, J. J., (Montréal-Centre,)
Actif des débiteurs insolvables, distribution de 1', (B. 4)

30, (1ère leot.) 30, (2e) 649. (Transféré aux ordres
du gouvernement), 1341.

Comité sur les faillites, 50.
Compagnie d'assurance Royale Canadienne (réduction

du capital, (B. 43) 131, (1ère lect.) 131, (2e) 196.
Cour suprême, 168. (M. pour doc.) 219.
Feu John Martin (M. pour doc.), 210.
Service civil, 288, 1179, 1180.
Voituriers par terre, 298.
Association coopérative du Canada (B. 81) 366, (1ère

lect.) 366, (2o) 44% (3c) 727.
Le budget, de 546 à 551.
Saint-Patrice,-ajournement, 622.
Cens électoral (on comité), 1472, 1521, 1692, 1695,

2142.
Troubles du Nord-Ouest. Carabiniers Victoria (In-

terpell.) 2059.
Tempérance, 2155.
Subsides, 2903, 2924, 2945, 8460, 3461.



INDEX.
CumulA, M. J. J.--Suite.

Territoires du N.-O., administration de la justice (sur
se lect.), 3536.

Navigation du Saint-Laurent (sur 2o lect.), 3542.

DALY, M. M. B., (Halifax.)

Communications entre l'Ile de Sable et la terre forme
(Interpell,), 59.

Service civil, 1361.
Mattre du havre de Halifax, 2609.
Subventions aux chemins de fer, 3506, 3501.

DAVIES, M. L. H., (Queen's, LP.E.)

Embranchement du Cap-Traverse. Paiement des jour-
naliers, 150.

Ouvertures faites dans la glace, 157.
Cour Suprême, 170.
Quais, etc,, dans les eaux navigables, 226.
Offenses contre la personne, 228.
Traité entre les Etats.Unis et l'Espagne, 232.
Service Civil, 288, 1357.
Voituriers par terre, 302.
Subventions pour les quais de II'. da P.E. (Interpell.),

368.
Banque d'Echange; avances du gouvernement, 403.
Mesures du gouv. les jeudis, 475.
Preuve dans les causes au criminel, 520.
Entretien de jetées et quais, (M. pour doc.) 558.
Le budget, de 571 à 581.
Juges du Nouveau-Brunswick (Interpell.), 595.
Révision des statuts, 820.
Remboursement aux pêcheurs de l'L du P.E. (M. pour

doc.), 872.
Poids et mesures, 873, 878, 1741, 1746.
Subsideý, 952, 973, 951t 955, 956, 959, 960,962, 964,965,

968, 969, 970, 971, 288S, 2889, 2896, 2897, 2898, 2929,
2938, 2939, 2940, 2941, 2942, 2915, 2946.

Réciprocité avec les Etats-Unis, 1044.
Ediflees fédéraux à Charlottetown (Interpell.), 1090.
Tempérsnce, 1102, 1103, 1107, 1112, 1114, 2746.
Maladies contagieuses des animaux, 1117, 1119, 1143,

1144, 1146, 1147, 1384, 1393, 1396.
Cens électoral, 1208. (En comité), 1481, 1483, 148B,

1499, 1500, 1501, 1523, 1527, 1529, 1534, 1541, 1543,
1548, 1549, 1562, 1564, 1567, 1508, 1594, 1595, 1643,
1650, 1651, 1659, 1662, 1707, 1711, 1712, 1727, 1846,
1872, 1897, 1899, 1907, 1908, 1997, 2014, 2015, 2017,
2018, 2019, 2020, 2050, 2056, 2663, 2064, 2067, 2068,
2073, 2083, 2084, 2088, 2132, 2133, 2136, 2144, 2145,
2146, 2 t47, 2150,2151, 2152, 2153, 2156, 2157, 2169,
2170, 2171, 2172, 2173, 2175, 2176, 2178, 2214, 2217'
2218, 2238, 2239, 2240, 2245, 2285, 2289, 2290, 2291,
2292, 2308, 2310, 2311, 2315, 2350, 2351, 2352, 2353,
2354, 2361, 2362, 2363, 2364, 2367, 2368, 2369, 2370,
2373, 2382, 2383, 393, 2394, 2395, 2397, 2398, 2399,
2400, 2407, 2410, 2411, 2412, 2429, 2430, 2432, 2433,
2435, 2443, 2444, 2447, 2460, 2461, 2462, 2472, 2473.

DAvrts, M. L. H.-Suite.
Inspection générale, 1368, 1869, 1376, 1311, 1381, 2635,

2636, 2637, 2638.
Compagnie du Richelieu, 1410, 1413.
Sir Ambrose Shea. Traité (Interpell.), 1450.
Relations commerciales entre le Canada et les E.-U.

(Interpell.), 1450.
Recettes de l'Intercolonial (M. pour doo.), 1506.
Bibliothèque du parlement (sur résol.), 1733..
Acte d'assurance refondu, 2514, 2517, 2518, 2519, 2520,

2521, 2522, 2860'
Falsification des aliments, 2551, 2552, 2558, 2557,2559,

2627.
Maître du havre de Halifax, 2608, 2609, 2610.
Conserves alimentaires, 2620, 2621, 2622, 2623, 2624,

2625, 2626.
Rémunérations des analystes, 2633.
Commissaires du havre des Trois-Rivières, 2643.
Service postal par paquebots, 2644, 2645, 2846.
Pacifique-Résolutions (discours) 2782 à 2792. (En

comité), 2829, 2831, 2834, 2835, 2956.
Procédures sommaires devant les magistrats, 2922. (En

comité), 2922, 2923.
Les pêcheries (discours), 2992.
Communications par voie ferrée avec le Cap Tourmen.

tine (Interpell.), 3092.

DAwsoN, M. S. J., (Algoma).

Droits de douanes perçus dans Algoma (M. pour doc.),
40,41.

Compagnie du pont du Sault Sainte-Marie (B. 52) 177
(1ère lect.) 177, (2e) 257, (3e) 513.

Question de privilège, 258.
Limites occidentales d'Ontario, 461.
Remboursement au comté de Simcoe, 614.
Troubles du Nord-Ouest, 805, 931, 1443.
Voier et moyens, 850, 851
Cens électoral, 1216. (En comité) 1471, 1537, 1550, 1552,

1556, 1557, 1569, 1588, 1636, 1638, 1846, 2055, 2056,
2083, 2084, 2085, 2088, 2095, 2099, 2157, 2158, 2193,
2194, 2202, 2211, 2223, 2224, 2229, 2349, 2379, 2438,
2451, 2452, 2456, 2469, 2849.

Canaux sur l'Ottawa, 1275.
Pacifiq~ue--Rsolutions (discours), 2808 à 2810,
Sub3ides, 2909, 3011, 3041, 3046, 3047,3048, 3343, 3344,

3412, 3494, 3513.
Réclamations de Manitoba-Règlements (sur B. en

comité) 3144, 3146.
Question de privilège, 3258.
.Débats, 3472.
Frontières d'Ontiario, 3544, 3545.

DE Sr-GEoRaEs, M. J. B. A., (Portneuf,)

Chemin de fer de Montréal à l'océan, 204.
Quai à la Pointe aux Trembles (M. pour doc.) 245.
Antoine Lebel (Interpell.), 1268.
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INDEX.
DE ST-GEoRGEs, M. J. E. A.-Buite.

Surintendant des mesureurs de bois A Québec (M. pour
doc.), 153".

Terres des sauvages du canton Viger (M. pour doc.),
1507.

Cens électoral (en comité), 1599.
Fonctionnaires canadiens-français au département des

douanes (Interpell.), 1990.

DEsAULNIERs, M. A. L., (Maskinongé).
Question de privilège, 1043.
Subventions à certains chemins de fer, 3091.

DESJARDINS, M. A., (Hochelaga).
Loi concernant les licences des débitants de liqueurs,

(Interpell.), 30.
Compagnie Internationale de charbon (B. 51), 177.

(ire lect.) 177, (2û) 257, (3o) 593.
Compagnie du Richelieu et d'Ontario (B. 61) 196.

(Ire lect.) 196, (2e) 257, (amend.) 1267, (3e) 1414.
Remboursement au comté de Simcoe, 615.
Droits d'auteur, 745.
Sours de charité du Nord-Ouest (B. 115) (Ire lect.)

821, (2e) 916, (Se) 1057.
Subsides, 1039, 1040, 2912, 3032, 3036, 3041, 3345,

3346, 355, 3560.
Compagnie du Richelieu et d'Ontario (En comité),

1409, 1*10, 1411, 1414.
Cens électoral (En comité), 1493, 1516, 1519, 1520, 2214.
Chemins de fer du Nord-Ouest. Concession de terres,

2545.
Volontaires protestants dans le 65a bataillon (sur), 3094.

DIOKINSoN, M. M. K., (Russell).
Compagnie de drainage du Canada (B. 28), 92. (ire

lect.) 92, (2û) 119. (M. pour comité ajourné) 1449,
(3e) 3150.

Le budget, de 765 à 769.

DODD, M. M., (Cap-Breton).
Bateau de sauvetage-Cap.Breton (Interpell.), 303.
Cens électoral, (En comité) 1535.
Explication personnelle (sur) 2030.
Subventions à certains chemins de fer (En comité) 3071.

DUNDAs, M. J. R, (Victoria-Sud, O.)
Voies et moyens, 813, 837.
Grand-Tronc-Train des malles, 858.
Inspection générale, 1370.

DUPoNT, M. F., (Bagot,)
Maladies contagieuses des animaux, 1123.
Cens électoral, 1292.
Territoires du N.-O., administration de la justice (sur

Se lect.), 3538.

EDOAR, M. J. D., (Ontario-Ouest).
Fédération impériale (Interpell.), 53.
Chemin de fer du Nord et de Jonction

(Interpeil.), 59.
3

du Pacifiqu

EDGAR, M. J. D.-Suite.
Chevalets et ponts sur le Pacifique (M. pour doc.) 104,

105,110,111. q
Chemin du Pacifique. Réclamations ý de la section B.

(Interpell.), l19.
Banques, etc., en état d'insolvabilité (B. 66), 246 (ire

lect.) 246..
Chemin du Pacifique-Estimation des progrès (Interp.)

246.
Chemin du Pacifique-Section Est (M. pour doo.) 313,

314, 315, 316.
Chemin du Pacifique-Section Ouest (M. pour doc.)

316.
Brevêts d'invention, 659.
Fabrique de coton Ste-Croix. Droits de douane (interp.)

663.
Divorce Evans (B. 106) 705, (ire lect.) 705, (2e) 728,

(3e) 916.
Eglise luthérienne évangélique du Canada (sur bill),

127.
Pêcheries du N.-O., 737.
Droit d'auteur (M. pour doc.), 743. (Pisc.).743, 747.
Subsides, 959, 1043, 3046, 3048, 3049,'3457.
Compagnie de drainage, 1057.
Faillite (Interpell.), 1089, 1148.
Corporations insolvables (B. 127), 1147 (Ire lect.) 1147.
Cens électoral, 1253. (En comité), 1462, 1487, 1538,

1549, 1576, 1578, 1620, 1651, 1660, 1661, 1689, 1775,
1776, 1871, 1947, 1966, 2044, 2045, 2070, 2071, 2077,
2078, 2079, 2080, 2100, 2131, 2144, 2146, 2159, 2289,
2370, 2386, 2394, 2395, 2396, 2397, 2398, 2399, 2400,
2401, 2411, 2412, 2415, 2416, 2417, 2418, 2476, 3148.
(Sur amendement Jenkins) 3153.

Inspection générale, 1381.
Troubles du N.-O., 1448, 2143, 3311, 3312.
Droits d'exportation sur le chêne, etc., (M. pour doc.),

1506.
Question de privilège (sur) 1750.
Cens électoral-Pétitions (sur), 1968, 2103, 2182, 2252,

2400, 2582.
Explication personnelle, 2030.
Inspection des bateaux à vapeur, 2482.
Acte d'assurance refondu, 2518, 2520, 2522.
Chemins de fer du Nord-Ouest-Concession de terres,

2603, 2604, 2605, 2607, 2608, 2619.
Maître du havre de Halifax, 2609.
Territoires du N.-O. - Administration de la justice

(en comité), 3055, 3056, 3057, 3059.
Revenu de l'intérieur-Acte refondu (en comité) 3064.
Pacifique (sur 2e lect. du bill), 3121.
Volontaires dans le service civil (Interpell,), 3139.

FA1nBANK, M. J. H., (Lambton-Est).

Compensation aux brasseurs et aux distillateurs, 264.
Pacifique,--états (sur m.) 507.
Remboursement au comté de Simcoe, 619.
Voies et moyens, 811, 833.
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IN DtX.
FmlaIK, M J. H.-Suite.

Caisses d'épargnes des bureaux de poste (M. pour doc.),
859. (Disc.) 859, 864.

Acte de tempérance (sur), 995, 1110, 1112, 2744, 2159.
Maladies contagieuses des animaux, 1123, 1134, 1395.
CenB électoral, 1284 (EU comité) 1418, 1532, 1585,1598,

1673, 1850, 1853, 2013, 2046, 2048, 2070, 2073, 2166,
2232, 2233, 2420, 2424, 2430. (Amena.) 3165.

Chemins de fer du Nord-Ouest. Concession de terres,
2606.

Conserves alimentaires, 2622, 2625.
Pacifique, résolutions (En comité), 2824.
Reclamations du Manitoba. Règlement (enr résol.),

2880.
Conseil du Nord-Ouest. (En comité), 3025.
Subsides, 3042.
Territoires du N.-O. Administration de la justice (en

comité), 3059, 3061.
Volontaires, reconnaissance des services des, (on

comité), 3482.

FABROW, M. T., (H.uron-Est).
Confort des députés, 52.
Législation relative à la dynamite (Interpell.), 60.
Cour de divorce (Interpell.) 81.
Recensement du Nord-Ouest (interpell.), 156.
Mesures du gouvernement les jeudis, 476.
Voies et moyens, 841.
Indemnité des députés (B. 116) 853. (Ire lect.), 853.
Subsides, 1033, 2937, 3414, 3488, 3491, 3492, 3593.
Service civil, 1176.
Cens électoral (en comité) 1546, 1547,1936, 2241,2292,

2326.
Falsification des aliments, 2553.
Chemins de fer du Nord-Ouest. Concessions de terres,

2595, 2596, 2599, 2600, 2601, 2607.
Inspection générale, 2639.
Vente des liqueurs (en comité) 2990, 2991.
Territoires du N.-O., administration de la justice (sur

3e lect.) 3535.

FEnausoN, M. C. F., (Leeds-Nord et Grenville,)
Voies et moyens, 836.
Acte de Teinpérance (sur), 1010, 1109, 1112, 2745.
Maladies contagieuses des animaux, 1118, 1134.
Cens électoral (en comité), 1498, 1554,11571, 1670, 1671,

1789, 1791, 1792, 1804, 2081, 2148, 2211, 2284.
Chemins de fer du Nord-Ouest, Concession de terres,

2579,

FEROUIso, M. I., (Welland,)
Amendements aux actes relatifs à la compagnie du che.

de fer de jonction du Grand Occidental et de la rive
du lac Ontario (B. 38) 131. (ire lect.) 131, (2e) 187,
(3e) 513.

Passages d'eau internationaux, 267.
Voies et moyens, 825, 833.
Engrais (Resol.) 983.

FERGvsoN, M. J.-Suite.
Engrais agricoles (B. 122) 986. (ire lect.) 986, (trans-

féré aux ordres du gouvern.) 1382, (2e) 2561, (3e)
2583.

Acte de tempérance (sur), 1005.
Poids et mesures, 1741, 1744.
Chemins de fer du Nord-Ouest. Concession de terres,

2574, 2575, 2576, 2577, 2578, 2580.
Subsides, 2926, 3406.

Fismna, M. S. A., (Brome.)
Acte de tempérance du Canada 1878, votation. (M. pour

doc.), 126, 127.
Compensation aux brasseurs et aux distillateurs, 253.
P4echeries du N.-O., 737.
Bill de tempérance, 749, 994, 1002, 1003, 1005, 1006,

1007, 1009, 2736, 2739, 2743, 2744, 2745, 2752.
Engrais, 985.
Réciprocité avec les E.-U., 1071.
Subsides. 1083, 1084, 1085, 1086, 1087, 2924, 2927, 2928,

2930, 2931, 2932, 2933, 2934, 2935, 2943, 3488, 3494,
3495, 3496, 3497.

Maladies contagieuses des animaux, 1119, 1124, 1135,
1144, 1382, 1384, 1388.

Cons électoral, 1314. (En comité)' 1489, 1498, 1519,
1520, 1521, 1544, 1547, 1570, 1571, 1605, 1663, 1664,
1667, 1670, 1672, 1716, 1718, 1719, 1721, 1722, 1876,
2043, 2044, 2070, 2072, 2073, 2159, 2178, 2198, 2292,
2375, 2376. (Amend.) 3167.

Service civil, 1360, 1361.
Acte des licences, 2484.
Falsification des aliments, 2552, 2553, 2554, 2555, 2557,

2559.
Engrais agricoles, 2561, 2563, 2564, 2565, 2566, 2567,

2568.
Personnel-Chambre des Qommunes (Interp.), 2584,
Subventions à certains chemins de fer, 3386.
Subsides-Concours, 3502.

FLBnW, M. J., (Peel.)
Preuve dans les procès au criminel, 195.
Hlavre de Port-Credit (Interpel.), 197.
Remboursement au comté de Simcoe, 599.
Cens électoral, 1200. (En comité), 1473, 1521, 1538,

1541, 1542, 1544, 1546, 1547, 1598, 1612, 1613, 1614,
1615, 1616, 2071, 2073, 2140, 2158, 2159, 2192, 2193,
2244, 2278, 2279, 2380, 2422.

Maladies contagieuses des animaux, 1387.
Subventions à des chemins de fer (M. pour doc.), 1507.

Fotnas, M. J. F., (Queen's, N.-E.)
Brise-lames de la Pointe Blanche, N.-E. (Interpell.), 54.

4t de Summerville, N.-E. (Interpel.), 60.
Bran de scio dans la rivière Mersey (M. pour doc.), 154.

(Interpell.), 1090.
Blé et farine de maïs (Interpell.), 155.
Compagnie de steamera Allan (Interpell,), 155.
Réclamations contre la compagnio Allan (M. pour

doc.), 327.
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INDÉX.
roRBEs, M. J. P.-2uite.

Alpin Grant (Interpell.), 450.
Brise-lames de Brooklyn N.-E. (Interpell.), 501.
Port de Liverpool, N.-E. (Interpell.), 502.
Quincaillerie achetée à Halifax (M. pour doc.), 558,

1506.
Police de la douane, N.-E. (Interpell.), 933.
M. Millard (Interpell.), 1268.
Bouées automatiques, Havre de Liverpool (Interpell.),

1990.
Articles, etc., achetés à IHalifax (Interpell.), 1990.
Fournitures de chemin de fer, et., achetés à Halifax

(Interpell.), 1990.
Phare de l'île Coffin (Interpell.), 1990.
Sciure de bois dans la rivière La Have, N.-E. (Inter.

pel.), 2320.
Echelles à poisson dans la rivière La Have (Interpell.),

2320, 3170.
Les pêcheries (Interpell.), 3424.

FORTIN, M.P., (Gaspé.)
Primes d'encouragement aux pêcheurs (M. pour doc.),

58.

Fosrxa, M. G. E., (King, N.-B.)
Acte des licences de 1883 (Interpell.), 81.
Prohibition des liqueurs dans les Territoires du Nord.

Ouest (M. pour doc.), 106.
Cour Suprême, 172.
Compensation aux brasseurs et aux distillateurs, 254,

258.
Cour Suprême, N.-B. (M. pour duc.), 308.
Acte de tempérance de 1878 (M. pour doc.), 558 (sur)

992, 1001, 1006, 1008, 1097, 1098, 1103, 1105, 1110,
2736, 2740, 2744, 2748, 2750, 2751, 2760, 2765.

Le budget, de 560 à 571.
Débits de liqueurs (sur), 650.
Billets de ch. de fer, 741.
Voies et moyens, 839.
Service civil, 935, 1166, 1167, 1168.
Subsides, 965, 1026, 1028, 3010, 3520, 3521.
Volontaires au N.-O. Liqueurs enivrantes (Interpel.),

11.85.
Cens électoral, 1211. (En comité), 1532, 1626, 1627,

1628, 1629, 1635, 1687, 1688, 1783, 1891, 1892, 1893,
1897, 1950, 2078, 2082, 2132, 2133, 2135, 2168, 2169,
2170, 2177, 2178, 2245, 2420.

Loi Scott. Pétitions, 2401, 2402.
Pacifique. RésoIutions. (Discours), 2792 à 2798.
Vente des liqueurs (En comité), 2991.
Subventions à certains chemins de fer, 3376.
Subsides.-Concours, 3502, 3503.

GAuLT, . X. i,, (Montréal-Ouest.)
Question de privilège, Globe, 50.
Terrains vacants du gouvernement A Montréal (Inter

pel.), 60.

G.AnTo, M. M. H.-Suite.
Conserves en boîtes (Interpell.), 60.
Association de secours des employés du Pacifique

(B. 75), 328 (Ire lect.) 328, (2e) 513, (Se) 1057.
Troubles du N.-O., 851, 855, 880à
Poids et mesures, 876, 1743.
Voies (et moyens, 900.
Subsf i, 946, 949. (Nord-Ouest), 1366.
Maladies contsgieuses des animaux, 1124.
Service civil, 1175, 1179.
Cens électoral (en comité), 1649, 1707, 1719.

GzopuioN, l'honorable M. P., (Verchères.)
Cens électoral (en comité), q444.

GGÂrLAc, M. G. A., (Rouville,)
Bureau d'agriculture (Interpel].), 80.
Lettres de change et billets, (B. 46 ) 154. (1re lect.)

155.
Lois criminelles du Canada (Interpe11.), 257.
Tempérance (B. 112) 779. (1ère lect.) 179.
Tempérance (sur bill), 1115.
Cens électoral, 1304. (En comité), 1860.
Subventions aux chemins de fer, 3504.

GiLmoRt, M. A. R., (Charlotte,)
Colons des provinces maritimes (Interpell.), 155.
Edifices publics à St. Stephen, N. B. (Interpol].), 155.
Le budget, de 679 à 689.
Travaux établis un eaux navigables, 938.
Subsides, 1084, 2933, 2936, 3046, 3521, 3526.
Tempérance, 1110.
Cens électoral, 1327. (En comité), 1501, 1601, 1652,

1777, 1879, 1881, 2060, 2067, 2074, 2133, 2138, 2151,
2153, 2156, 2193, 2194, 2195, 2339. (Sur amend.
Weldon) 3156. (Amend.) 3166,

Inspection générale, 1379-
Service postal par paquebots, 2847.
Subventions à certains chemins de fer (on comité)

3072. (Sur 2e lect.) 3383.

GIErTA.Da, 1f. D)., (Jacques-Cartier),

Orateur suppléant, 76.
Cour Suprême, 164.
Banque du Peuple (B. 53'), 177, (1ère lect.) 177, (2e)

25?, (8e) 127.
Sur question de privilège, 178.
Commissaires des licences, 323.
Cens électoral (on comité), 1451, 1508, 1510, 1512,

1515, 1545.
Acte d'assurance refonda, 2516, 2517, 2518, 2519.
Tempérance, 2158.
Troubles du Nord-Ouest (discours), 3224 A 3250.
Question de privilège, 3257,3497.
Subventions à certains chemins de for, 3369;.
Territoires du N.-O., représentation, 3511, 3512.
Subsides, 3555, 3562.

xix



xx INDEX.
GLEN, M. P. W., (Ontario-Sud.)

Voies et moyens, 846, 847.

GORDON, M. D. W., (Ile Vancouver.)

Zône du chemin de for, Ile Vancouver (Interpell.), 303.
Troubles parmi les sauvages de Metlakatla, 319.
Frontières entre l'Alaska et la C. A. (M. pour doc.),

739.
Affaires des sauvages, C. A., 913.-
Question de privilège, 2320.
Immigration chinoise (Discours sur résol.), 3118 à

3120.

GUAT, M. P. M. (Lévis.)
Station à St.-Romuald d'Etchemin
Cons électoral (en comité), 1753.

(Interpell.), 1634,

GUNN, M. A., (Kingston.)
Voies et moyens, 826, 892, 893, 894, 3318.
Inspecteurs des licences (Intorpell.) 1635.

HIACKETT, M. E., (Prince, I. P.-E.)
Traverse d'hiver entre l'Ile du Prince-Edouard et la

terre ferme, 66.
Embranchement du Cap Traverse. Paiement des jour-

naliers (M. pour doc.), 149.
Le budget, de 720 à 726.
Réciprocité avec les Etats-Unis, 1051.
Cens électoral (en comité), 1495,1723, 1724. 1727, 2131,

2175, 2176. (Sur amend. Jenkins), 3151.

HAIGAnT, M. J. G., (Lanark-Sud.)
Compagnie de drainage (sur bill), 1057.
Pacifique-Résolutions, 2957.
Subsides-Concours, 3476, 3477.

HALL, M. R. N., (Sherbrooke.)
Commission géologique du Canada (Interpell.), 120.
Ouvertures faites dans la glace, 157, 158.
Caisses d'épargnes des bureaux de poste, 864.
Subsides, 1077, 3450.
Compagnie du Richelieu, 1410.
Acte d'assurance refondu, 2518, 2519, 2522, 2523.
Subventions à certains chemins de fer (En comité)

3074 à 3076, 3082, (Sur 2a lect.) 3376.

HAr, M. R., (Toronto-Centre).
Brevêts d'invention (B. 89), 380, (ire leet.) 380.

HEsoN, M. S. R., (Perth-Word).
Port des lettres (Interpell.), 34.
Débats, 36.
Application au Nord-Ouest de la loi des pêcheries

(Interpell.), 53.
Inspection des banques, 87.
Chevalets on bois et ponts sur le Pacifique, 117.
Facilités pour les agriculteurs dar3 les affaires de

banque, 123.

HEssoN, M. S. R.-Suite.
Terres de la zône du chemin de fer, C.A. (Interpell.),

303.
Port des lettres, réduction du, 305.
Réserve en or du gouvernement, 371, 372.
Pacifique-Etats (M. pour doc.), 504, 506.
Pêcheries du Nord-Ouest--Protection (M. pour doc.),

735, 736.
Le budget, de 783 à 792.
Poids et mesures, 877, 1742.
Voies et Moyens, 900.
Subsides, 964, 965, 1025, 1030, 2901, 2928, 2929, 2930,

2946, 3412, 3413, 3459, 3462, 3527.
Tempérance, 1099.
Maladies contagieuses des animaux, 1125.
Service Civil, 1161, 1185.
Compagnie du Richelieu, 1413.
Cens électoral (on comité), 1486, 1489, 1498, 1517,

1560. 1562, 1569, 1615, 1663, 1667, 1669, 1671, 1674,

1675, 1711, 1823, 1825, 2063, 2137, 2160, 2161, 2163,
2164, 2211, 2214, 2215, 2228, 2266, 2272, 2289, 2295,
2328, 2348, 2364, 2370, 2371, 2376, 2377, 2380.

Cons électoral-Pétitions, 2105.
Chemins de fer du Nord-Ouest-Concession de terres,

2583, 2584, 3486.
Inspection générale, 2640.
Pacifique-Résolutions, 2733. (En comité), 2832, 2833,

2840.

HIozEY, M. C. E., (Dundas.)
Volontaires de 1837 et 1838 (M. pour doc.), 39.

Acte de tempérance, (sur), 1002, 1003, 1004, 1005, 1006,
1010, 1011, 1103, 1105, 1107, 1109, 2735, 2738, 2740,

2744, 2745, 2747.
Subsides, 1041, 1080, 2945.
Cens électoral (en comité), 1668,1669, 1962, 1964, 1965,

2065, 2091, 2092, 2095, 2398, 2411.
Poids et mesures, 1746.
Acte d'assurance refondu, 2521.
Subsides-Concours, 2856.
Débats, 3474,
Territoires du N..O.-Administration de la justice (sur

3e lect.) 3537.

H1LLIAa, M. G., (Peterborough.Ouest.)
Pêcheries du N.-O., 737.
Canaux sur l'Ottawa, 1281.

HOLTON, M. B., (Chateauguay.)
Banque d'Echange (Interpell.), 93.
Banque d'Echange; avances du gouvernement, 386.
Cens électoral (En comité) 1494. (Amend.), 3167.
Démission de G. E. Cherrier (M. pour doc.), 1507.
Subsides, 3009, 3450, 3451, 3452, 3488, 3513, 3526.
Traitement des juges dos cours de comté (Interpell.),

3170.
Propriété occupée par John Heney (Interpell.), 3532.



INDEX.

HoMER, M. J. A. R., (New-Westminster),
Chemin du Pacifique-De Port-Moody à Savona-Ferry

(Interpell.),. 155.
Frontières entre l'Alaska et la C.-A, 740.
Cens électoral (En comité), 1649, 1650, 1788.

INNES, M. J. (Wellington-Sud).
Malles entre Shiloh et Fergus (Interpell.), 1268.
Cens électoral (En comité), 1806, 2360. (Amend.) 3162.
Subsides, 3412, 3413.

IRVINE, M. D., (Carleton, N. B)
Obstructions dans les rivières (M. pour doc.), 464.
Droits sur le foin (M. pour doe.), 464.
Inspecteur des édifices fédéraux à Woodstock, N. B.,

(Interpell.) 635.
Voies et moyens, 822, 823, 825, 831, 838, 840.
Subsides, 949, 3333, 3334, 3335.
Acte de tempérance (sur), 1004, 1008, 1106, 1107, 2705,

2766.
Cens électoral (En comité), 1488, 1611, 1886, 1887, 1888,

2177. (Sur amend. Weldon), 3157.
Poids et mesures, 1742, 1743, 1744.
Subventions à certains chemins de fer (En comité), 3077.

IVES, M. W. B., (Richmond et Wolfe.)
Orateur suppléant, 76.
Inspection des banques, 87, 90.
Ouvertures faites dans la glace, 157, 158.
Service civil, 293.
Voituriers par terre, 297.
Télégraphe du ranche de Fort McLeod (B. 80) 366i

(Ire lect.) 366, (2e) 449, (3e) 1793. (Amend. du Sénat)
2439.

Banque d'Echange ; avances du gouvernement, 390.
Tempérance, 470, 748, 987, 998, 999, 1003, 1099, 1104,

1112, 1113.
Saskatchewan-Nord--Améliorations, 731.
Voies et moyens, 827, 828.
Troubles du N..O., 829, 856, 1116.
Subsides, 1021, 2926.
Compagnie de drainage, 1058, 1449.
Explication personnelle, 1116.
Cens électoral (En comité), 1865, 2061,2064, 2323 2459.
Acte d'assurance refondu, 2515, 2516, 2517, 2518, 2519,

2520, 2522, 2619. (En comité), 2859, 2860.
Pacifique-Résolutions-(Discours), 2708, 2711 A 2720;
Bibliothèque du Parlement (En comité), 2850.
Vente de liqueurs (sur 3e lect.), 3054.
Subventions à certains chemins de fer (En comité), 3090.

JACKSON, M. J., (Norfolk-Sud).
Dragueurs, remorqueurs et bacs (M. pour doo.) 55, 56
Havre de refuge de Port Stanley et de Burwell, 65.
Service de sauvetage à Port Rowan (M. pour doc.), 148,

149.
Fonds de pêche de Long Point (Interpell.), 303.
Sifflet de brumes (M. pour doc.), 307.
Havre de refuge. Port Rowan (M. pour doo.), 310,

JACKSON, M. J.-Sute.

Preuve dans les causes de divorce (Interpell.), 448.
Le budget, de 694 à 699.
Poids et mesures, 878, 1741, 1742, 1743.
Sacs de la malle (Interpell.), 1012.
Tempérance, 1113.
Inspection générale, 1373.
Cens électoral, 1404. (En comité) 1605, 1782, 1783.

JAMIEsoN, M. J., (Lanark-Nord).
Compensation aux brasseurs et aux distillateurs, 264.
Tempérance, 469, 748, 987, 996, 998, 1002, 1003, 1004,

1006, 1007, 1009, 1010, 1011, 1012, 1091, 1097, 1098,
1105, 1112, 1115.

Subsides, 1023.
Prohibition des liqueurs spiritueuses, 1096, 1099, 1103.
Acte de tempérance (amend. du Sénat), 2315. (Interp.),

2616, 2734, 2735, 2738, 2740, 2742, 2743, 274 t, 2745,
2747, 2748, £749, 2760.

JENKINS, M. J. T., (Queen's, I. P.-E.)
Traverse d'hiver entre l'Ile du Prince-Edouard et la

terre ferme (Interpell.), 68, 974.
"Steamer Lansdowne" (interpell.), 974.
Réciprocité avec les Etats-Unis, 1070.
Tempérance, 1108, 2745.
Maladies contagieuses des animaux, 1133.
Service civil, 1182.
Cens électoral, 1406. (En comité), 1966, 2056. (Amend.),

3150.
Poids et mesures, 1744.
Engrais agricoles, 2566.

KALBAC, I. C. E., (Lunenburg,)
Quais, etc., dans les eaux navigables, 226.
Pêcheries du Nord-Ouest, 735.
Echelle à poissons de Rogers, 914.
Question de privilège, 1148, 3170.

KILVERT, M. F. E., (Hamilton,)
Chemin de fer de Hamilton, Guelph et Buffàlo (B. 77),

328, (Ire lect.) 328, (2e) 425, (3p) -1057.
Divorce Hatzfeld (B. 107), 705 (Ire lect.) 705, (2e)

728, (3e) 916.
Société de prévoyance et de prêt de Hamilton (B. 114)

821, (Ire lect.) 821, (2e) 856, (3e) 1415.

KING, M. G. G., (Queen's N.-B.,)

Le budget, de 588 à 593.
Cens électoral, 1321, 1591. (En comité), 1878, 2244,

2245, 2346, 2347, 2366, 2372,
Subsides, 2926.

KINNEY, M. J. B., (Yarmouth).

Chemin de fer de Windsor (M. pour doc.), 557.
Inspection générale, 1374.
Cens électoral (en comité), 1902, 1907, 1908.
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INDEX.
KIRK, M. J. A., (Guysboro').

Ports dans le comté de Guysboro (Interpell.), 53.
Communication entre Port Mulgrave et Guysboro

(Interpell.), 119.
Liqueurs vendues (M. pour doc.), 154.
Brise.lames à New Harbor et Indian Harbor (M. pour

doc.), 154.
Subside à la Nouvelle-Ecosse (Interpell.), 197.
Houille pour les édifices publics à Ottawa (M. pour

doc.), 327.
Port Mulgrave, N.-E. (M. pour doc.), 466, 469.
Demandes de documents (Interpell.), 513, 558.
Rapports incomplets (sur), 528.
Subvention à la N.-E. (Interpell.), 594.
Ecoles des Sauvages au N.-O. (Interpell.), 595-(M.

pour doc.), 1507.
Réciprocité avec les E.-U., 1061.
Gradués du collège de Kingston dans la milice (Inter.

pell.), 1091.
Cons électoral, 1319. (En comité) 1628, 1668, 1907,

1908, 2145, 2150, 2151, 2157, 2158, 2164, 2247, 2248.
Inspection générale, 1369, 1370, 1373, 1374.
Vacance-District judiciaire n° 6, N.-E. (Interpell.),

2841.
Prime aux pêcheurs (Interpell.), 2841.
Subsides, 3012, 016, 3036, 3044, 3045, 3046, 3048,

3049, 3050, 3523, 3524, 3525.
Major-général Laurie (Interpell.), 3093.
Subventions à certains chemins de fer (Amend.), 3395,

3505, 3506,.3507.

KRANZ, M. H., (Waterloo-Nord).
Présentation de bills privés (prolongation de délais)

(M.) 92.
Compensation aux brasseurs et aux distillateurs (résol.)

246.
Acte de tempérance de 1878 (M. pour doc.), 469.
Falsification des aliments, 2559.

LABRossE, M. S., (Prescott).
Cens électoral (en comité) 1780, 1888.

LANDERKIN, M. G., (Grey-Sud).
Personnes qui ont demandé des licences en 1'884 en

vertu de l'acte de 1883 (M. pour doc.), 47.
Chemins de fer du comté de Grey, (M. pour doc.), 60.
Communications par voie ferrée avec Ottawa, (M. pour

doo), 90, 91, 94.
Sur question de privilège-Sproule, 93.
Service Civil, 285.
Rapports (Interpell.), 477, 1262.
J. W Trutch (Interpell.), 780.
Voies et Moyens, 841, 842.
Subsides, 946, 947, 948, 949, 952, 954, 966, 1021, 1031,

3412, 3413, 3452, 3460, 3461, 3491, 3526, 3527, 3528,
3556.

British Medical Acts (Interpell.), 986.
Service Civil, 1162, 1185.

LANDERKIN, M. G.-Su!te.
Maladies contagieuses des animaux, 1395.
Cens électoral, 1415. (En comité), 1496, 1497, 1498,

1530, 1533, 1547, 1586, 1606, 1607, 1671, 1870, 1919,
1920, 1921, 1922, 1923, 2060, 2074, 2076, 2098, 2099,
2100, 2152, 2348, 2349, 2382, 2393, 2462, 2468.

Bibliothèque du Parlement (En comité), 1738.
Cens électoral. Pétitions, 2102, 2103, 2101, 2105, 2252

2258, 2582, 2583.
Question de privilège (sur), 2321.
Rémunération des analystes publics, 2629, 2630, 2631,

2632, 2633.
Débats, 3466.

LANDRY, M. P., (Montmagny,)

Cour Suprême (B. 3). 30 (ire lect.) 30, (2e lect. sus-
pendue), 107, 159, 174. (M. pour 2o lect. renvoyée),
177.

Démission du capitaine Ludger Bolduc (M. pour doc.),
30.

Employés actuels du Bureau de l'immigration à Québec,
etc. (M. pour doc.),31.

Chemin de fer du Pacifique (M. pour doc.), 34.
Bibliothèque- Ouvrage de M. Bourinot, 41.
Cour Suprême, en ce qui concerne la province de Qué-

bec, 257. (B. 68) 282, (Ire lect.) 282.
Ligne directe, depuis la station Saint-Charles (Interp.),

367.
Jugements de la cour Suprême (M. pour doc.), 557.
Salle d'exercices à Québec (M. pour doc&), 558.
Troubles du Nord.Ouest, 932.
Cons électoral (En comité), 1584, 1704, 1706, 1707,

1769,.2232.
Ligne directe (Interpell.), 1814.
Tempérance, 2766.
Subsides, 3033, 3035, 3036.
Subventions à certains chemins de fer (En comité),

3072 à 3074, 3076, 3090, 3091. (Sur 2o lect.) 3374.
(Amend.) 3395.

LANDRY, M. P. A. (Kent, N. B.)

Traverse d'hiver entre l'Ile du Prince-Edouard et la
terre ferme, 68.

Acte de tempérance (sur), 994, 1010, 1106, 1111, 1112.
Havre de Richibouctou (M. pour doc.), 1506.
Pont sur la rivière SaintJean (M. pour doc.), 1507.
Cens électoral (en comité), 1513,1514, 1526, 1529,1562,

1567, 1568, 1621, 1622, 1624, 1650, 1651, 1654, 1655,
1870. 1871, 1872, 1884, 1885, 1897, 1951, 2135, 2136,
2179, 2195, 2244, 2245, 2276, 2312, 2313, 2314, 2333,
2340, 2341. (Sur amend. Weldon), 3155.

Acte d'assurance refondu, 2520, 2521.
Subventions à certains chemins.de fer, 3378.
.Débats, 3474.
Subsides, 3564.
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INDEX.
LANGELIER, M. F., (Mégantic.)

Démission du capitaine Ludger Bolduc, 30.
Ecole de cavalerie de Québec, (M. pour doc.), 92.
Chemin de fer de Montréal à l'Océan, 202.
Chemin de fer Intercolonial, 212.
Subside à la province de Québec (Interpell.), 246.
Bras St. Nicolas (M. pour doc.), 327.
Trompes de brume (M. pour doc.), 327.
Subsides, 1036, 1037, 1076, 1079, 1083. (Nord-

Ouest, 1365, 1366,) 2317, 2909, 2924, 2926, 2927,
2930, 2931, 2935, 2946, 2998, 2999, 3031, 3032, 3034,
3035, 3036, 3040.

Demandes de doc. (Interpell.), 1090.
Location des magasins militaires à Québec (Interpell.),

1091.
Maladies contagieuses des animaux, 1124.
Cens électoral, 1426. (En comité), 1451, 1508, 1511,

1513, 1515, 1516, 1518, 1519, 1521, 1540, 1541, 1545,
1701, 1704, 1707, 1979, 1980, 1982, 2060, 2073, 2142,
2146, 2148, 2266, 2269, 2270, 2271, 2308, 2412, 2414,
2424, 2447, 2471, 2472, 2473, 2476, 2477. (Amend.),
3159. (Amend.), 3160. (Amend.), 3163.

Brosseau et Lisabelle (Interpell.), 1449, 1450.
Saisies par les officiers de douane de Montréal (Inter-

pell.), 1450.
Dommages à George Lavoie (M. pour doc.), 1507, 1510,
Mise à la retraite de J. W. Peachy (Interpell.), 1814.
Mg bréveté de Lavis pour tentes (Interpell.), 2107.
Troubles du Nord-Ouost, 2249.
Engrais agricoles, 2562.
Commissaires du havre des Trois-Rivières, 2642.
Service postal par paquebots, 2643, 2644, 2645, 2844.
Conseil du Nord-Ouest, 3022, 3023, 3028.
Subventions à certains chemins de fer (En comité),

3076, 3081, 3090, 3091. (Sur 2e lect.), 3361 à 3367.
(Amend.), 3394.

Volontaires protestants dans le 65o bataillon (sur),
3094, 3095.

Inspection et mesurage du bois (En comité), 3140.

LANGEVIN, l'honorable Sir Ilector L., (Trois-Rivières.)
Rapport des Travaux publics 1884 (Présent.), 29.
Rapport du ministre de la Justice sur pénitenciers 1884

(Présent.), 29.
Coût des impressions et des annonces (Rp.), 29.
Démission du capitaine Ludger Bolduc, 31.
Chemin de fer du Pacifique, 34, 40.
McIsaac's Pond, Inverness, (Rép.), 37.
Chemin de fer du Pacifique. Subside au chemin de fer

de la rive Nord, 44.
Ports dans le comté de Guysboro (Rép.), 53.
Brise-lames de la Pointe-Blanche (Rép.), 54.
Dragueurs, remorqueurs et bacs, 55, 59.
Jetées de la Pointe de l'Eglise et de l'Anse à la Traite

(Rép.), 56.
Communications entre l'Ile de Sable et la terre ferme

(Rép.), 59.

LANGEVIN, l'honorable sir Hector.--Suite.
Chemin de fer du Nord et de Jonction du Pacifique

(Rép.), 60.
Terrains vacants du gouvernement à Montréal (Rép.),

60.
Brise-lames de Summerville, N.E. (Rép.), 60.
Chemins de fer du comté de Grey, 60, 62.
Agence des Sauvages du district de Manitoba, 65.
Havre de refuge de Port Stanley et de Burwell, 65.
Officiers du gouvernement dans le Nord-Ouest (Rép.),

69.
Brise-lames de Bayfield (Rép.), 81.
Edifices publics à Napanee (Rép.), 81.
Lignes télégraphiques de Cap-Breton (Rép.), 81.
Edifices publics à St-Thomas, 84, 85.
Arbitres officiels (Rép.), 93.
Batiment des immigrants à Lévis (Rép.), 93.
Demandes de documents (Rép.), 106, 939, 1448.
Comité des chemins de fer, nouveau membre du, (M.),

131.
Exploration sur la rivière Ottawa (Rép.), 137.
Havre de Port Crédit (Rép.), 197.
Chemin de fer de Montréal à l'Océan, 197, 202.
Chemin de fer du Sud du Canada, 256.
Gare à St-Ignace (Rép.), 257.
Ligne directe (Rép.), 257.
Bureau de poste à Montmagny (Rép.), 258.
Edifices publics--Dundas (Rép.), 303.
Pacifique-Rapport de V. Smith (Rép.), 308.
Havre de refuge, Port Rowan (Rép.), 313.
Assurance agricole (Rép.), 317.
Biens des faillis (Rép.), 318.
Troubles parmi les Sauvages de Metlakatla (RNp.), 318.
Chemin de fer d'Amherst et de l'Ile du P.-E., 366.
Hangars des immigrants à Medicine-Hat (Rép.), 368.
Subventions pour les quais de l'Ile du P.-E. (Rép.),368.
Demandes de rapports (sur), 380.
Chemin de Winnipeg et de Prince-Albert, 449.
Chemin de Longueuil à Lévis (Rép.), 449.
Bois de cbauffage,.-départements et parlement (Rép.),

450, 1450.
J. A. Chenevert (Rép.), 450.
Lots de grève, N. E. (Rép.), 450.
Obstructions dans les rivières (Rép.), 464.
Tempérance, 469, 470.
Cour de réclamations (B. 93) 470. (ire lect.) 472, (Bill

retiré) 2523.
Chemin de Dundas et Waterloo (Résol.), 472, 937.
Rapports (Rép.), 477.
Havre de Cascumpec (Rép.), 502.
Représentation des territoires, 519.
Documents publics (Traduction des) (Rép.), 622.
Travaux établis en eaux navigables (B. 101), 635. (Ire

lect.) 635, (20) 937, (30) 939.
Inspecteurs des édifices fédéraux (Rép.), 635.
Construction de cales sèches (B. 108), 726. (Ire lect.)

726, (2e) 939, (3c) 939.
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INDEX.

LANGEVIN, l'honorable sir Hector.-Suite.
Saskatchewan Nord-améliorations, 730, 731.
J. E. Collins, 734.
Frontières entre l'Alaska et la C. A., 740.
Propriété immobilière au Nord-Ouest (B. 109), 777.

(lre lect.) 777.
Amend. à l'acte refondu des chem. de fer 1879, 778.
Bassin de radoub d'Esquimalt (Rép.), 779.
Lignes télégraphiques et signaux, C. A. (Rêp.), 779.
Louis Riel (Rép.), 779.
J. W. Trutch (Rép.), 780.
Cour de réclamations (Résol.), 815.
Relations commerciales entre la France et le Canada

(Rép.), 872.
Troubles du Nord-Ouest, 880, 902, 930, 931, 3312.
Pacifique-concession de terres (Rép.), 904.
Manufactures, 930.
Pâques, ajournement (M.), 932.
Chemin de .Dundas et Waterloo (B. 120) 937. (1re lect.)

937. (Retiré) 2479.
Subsides, 943, 956, 957, 958, 959, 967, 2911, 3009, 3010,

3011, 3012, 3013, 3014, 3015, 3016, 3031, 3410, 3411,
3454, 3488, 3489, 3490, 3491, 3515, 3524, 3525, 3526,
3554, 3555, 3558, 3562.

Agent du Canada à Paris, 978, 979.
Acte de tempérance (sur), 1003, 1007, 1009, 1011, 1098.
Havre à la Pointe-Rouge 1. P.-E. (Rép.), 1090.
Edifices fédéraux à Charlottetown (Rép.), 1090.
Améliorations sur l'Ottawa (Rép.), 1091.
Prolongation de délaie (Bills) (M.), 1147.
Service civil, 1155, 1158, 1173, 1183,
Louis et Eugène Coste (Rép.), 1185.
Cens électoral, 1191. (En comité), 1498, 1594, 1595,

2164, 2182, 2217, 2218, 2220, 2221, 2222, 2380.
Canaux sur l'Ottawa, 1282.
Compagnie du Richelieu, 1414.
Bibliothèque du parlement (sur résol.), 1729. (En

comité), 2849, 2851, 2852.
Ascension-ajournement (M.), 1895.
Cens électoral-Pétitions (sur), 1967, 1968, 2106.
Droits du gouvernement sur les rives de certaines riviè-

res (Rép.), 2319.
Edifce public de Charlottetown (Rép.), 2440.
Chemins de- fer Nord-Ouest-Concessions de terres

(Rèsol.), 2524, 2525, 2568, 2569, 2573, 2574, 2576,
2580, 2603, 2604, 2605, 2607, 2608, 2619, 2620.

Falsification des aliments-Rêmunération des analystes
(Résol.), 2583.

Commissaires du Havre des Trois-Rivières-Prèt du
gouvernement (Résol.), L583, 2642, 2643.

Mises à la retraite et nominations (Rép.), 2616.
Terres à certains chemins de fer du N.-O. (B. 147),

2620 (1re lect.) 2620, (2e) 2948, (3e) 2988.
Ventilation de la Chambre (Rép.), 2767.
Personnel-Chambre des communes (Rép.) 2841.

LANGEVIN, l'honorable sir Hector.-Suite.
Subsides-Concours, 2855, 2856, 3017, 3018, 3500, 3501,

3539.
Statistiques du service public (Rép.), 2947.
Traité de commerce avec la Jamaïque (Rép.), 2947.
Terres à certains chemins de fer (sur B.) (En comité),

2948.
Pacifique-Résolutions, 2952.
Commissaires du Havre des Trois-Rivières (En comité),

3029.
Subventions à certains chemins de fer. (Sur résol.),

3065 à 3069. (En comité), 3069, 3070, 3071, 3081,
3082, 3084, 3085, 3086, 3090, 3091. (2e lect.), 3351,
3352, 3359 à 3361. (B. 158), 3395. (Ire lect.) 3395,
(2û) 3484, (3e) 3508.

Edifices publics à Cornwall (Rép.), 3092.
Immigration chinoise (En comité), 3120.
Amendement à l'acte de milice (sur 2a lect.), 3142.
Recettes des douanes et de l'accise (Rép.), 3170.
Cour Supérieure de Québec (Résol.), 3395.
Subventions à certains chemins de fer, 3125.
Débats, 3466, 3565.
Rapports du Grand-Tronc (Rép.), 3499.
Manitoba-Administration de la justice (Résol.), 3499.
Québeo " c (Résol. 2e lect.),

3499.
Traitement de certains juges provinciaux (B. 161), 3499

(re lecet.), 3499 (2e et 3e) 3542.
Subventions aux chemins de fer (En comité), 3503,

3504, 3505, 3579.
Territoires du N.-O.-Représentation, 3509.
Troubles du Nord-Ouest (Rép.), 3531.
Procès au Nord-Ouest, 3547.
Séances de la Chambre (M.), 3566.

LAUnma, l'honorable M. W., (Québec.Est.)
Chemin de fer du Pacifique, 40.
Chemin de fer du Pacifique-Subside au chemin de fer

de la Rive Nord (M. pour doc.), 43.
Résignation du juge en chef Meredith (M. pour doc.), 45.
Concessions de terres aux chemins de fer autres que le

Pacifique, 101.
Cour supreme, 174.
Chemin de la Rive Nord (Interpell.), 197.
Chemin de fer de Montréal à l'Océan, 198.
Chemin du Pacifique-Prolongement à Québec (Inter.

poli.), 304.
J. A. Chenevert (Interpell.), 450.
Prolong. du Pacifique jusqu'au havre de Québec (M.

pour doc.), 558.
Relations commerciales entre la France et le Canada,

872.
Demandes de don. (Interpell.), 939.
Agent du Canada à Paris, 979.
Maladies contagieuses des animaux, 1120.
Cons électoral, 1223. (En comité) 1488, 1509, 1510,

1511, 1512, 1515, 1518, 1519, 1520, 1521, 1523, 1545,

xxiv



INDEX.
LAURIER, l'honorable M. W.--Ruite.

]516, 1577, 1578, 1661, 1664, 1672, 1688, 1695, 1696,
2060. (Sur amed. Jenkins), 3154. (Sur amend.
Holton), 3168.

Traitement do Riel en prison (Interpell.), 2439.
Bibliothèque du Parlement. (En comité), 2851, 2852,

2353.
Traité de commerce avec la Jamaique (Interpell.), 2947.
Pacifique-Résolutions, 2956.
Subventions à certains chemins de fer (En comité),

3070, 3071, 3081, 3082, 3085, 3090,3091 (sur 2e lect.),
3351, 3352 à 3359, 3391, 3503, 3505.

Troubles du Nord-Ouest (Discours), 3215 à 3224, 3311.
Subsides. Concours, 3477.
Navigation du Saint-Laurent (sur 2e let.), 3542.
Procès au Nord-Ouest, 3545.

LEsAoE, M. C. A,, (Dorchester.)
Chemin de fer du Pacifique (M. pour doc.), 39. Rap.

port de V. Smith (M. pour doc.), 308.
Ligne de la rivière Etchemin (Interpell.), 368.
Ligne directe (Interpell.), 1814.
Subventions à certains chemins de fer (En comité),

3087 à 3090. (Sur 2e lect.) , 3391 à 3394.

LIsTER, M. J. F., (Lambton-Ouest.)

Chemins de fer du comté de Grey, 61.
Surintendants des sauvages (Interpell.), 93.
Cour maritime d'Ontario, 134.
Emploi de John Moody (Interpell.), 155.
Preuve dans les procès au criminel, 192.
Ebenezer Watson (Interpel].), 196.
Squatters dans la vallée de la Qu'Appelle (M. pour doc.),

214, 215.
Limites nord et ouest d'Ontario (M. pour doc.), 219.
Commissaires des licences, 324.
Secours aux municipalités, etc., 373.
Banque d'Echange; avances du gouvernement, 409.
Remboursement au comté de Simcoe, 613, 614.
Commissaires des licences dans Essex (Interpell.), 635.
Explication personnelle, 727.
Rets à enclos (M. pour doc.), 1012.
Maladies contagieuses des animaux, 1135.
Louis et Eugène Coste (Interpel.), 1185.
Cens électoral, 1205, 1406, 1415. (En comité), 1802,

1803, 1804, 1935, 1936, 1938, 2084, 2086, 2087, 2088,
2144, 2145, 2149, 2154, 2167, 2168, 2176, 2177, 2234,
2235, 2236, 2345, 2364, 2367, 2368, 2397, 2405, 2419,
2424, 2426, 2446, 2453. (Amend.), 3164.

Inspection dos bateaux à vapeur, 1339, 1340.
Service civil, 1362.
Cens électoral-Pétitions, 2105.
Directeur do poste de Brandon (Interpell.), 2106.
Procès de Riel (Interpol].), 2440.
Gabriel Dumont-Extradition-(Interpell.), 2440.
Subsides, 3000, 3001, 3003, 3005, 3047, 3049.
Edifices publics à Cornwall (Interpell.), 3092.
4

MKcDoNALD, M. A. C. (King, I. P. E.),
Traverse d'hiver entre l'Ile du Prince-Edouard et la

terre ferme (M. pour doc.), 65.
Ouvertures faites dans la glace, 157.
Pesage et mesurage des racines (M. pour doc.), 210.
Caisses d'épargnes des bureaux de poste, 863.
Acte de tempérance (sur), 991, 1099, 1114, 1115.
Havre à la Pointe Rouge, I. P. E. (Interp-l.), 1090.
Cens électoral (en comité), 1692, 1978. (Sur amend.

Jenkins), 3150.
Poids et mesures, 1743.
Subsides, 3013.

MAODoNALD, le très-honorable sir John A. (Carleton, O.)

Serments d'office (B. 1), 1.
Comités permanents, 2, 29, 31, 70.
Adresse, 21, 29.
Présentation du rapport du département de l'Intérieur

pour 1884, 29.
Présentation du rapport du département chargé des

affaires des Sauvages 1884, 29.
Actionnaires du Grand-Trone (Rép.), 29,106,974, 1147,

1338, 2291, 3095, 3532.
Bill du service civil (Rep.), 30.
Bill relatif aux fabriques (Rép.), 30.
Immigration chinoise (Rép.), 30.
Loi concernant les licences des débitants de liqueurs

(Rép.), 30.
Rapport du comité des ordres permanents, 31.
Présentation d'un message de Son Excellence relatif à

une adresse de condoléance au sujet du décès du
Prince Léopold, 33.

Rapport des commissaires nommés pour refondre les
statuts, 33.

Avances aux provinces, 34.
Débats, 37, 2248, 3467.
Comité mixte de la bibliothèque (M.), 37.
Chemin du Pacifique-Hypothèque du gouvernement

(Rép.), 38.
Volontaires de 1837 et 1838, 39.
Présentation d'un message de Son Excellence nommant

les commissaires de l'économie interne de la Chambre
des Communes, 42.

Charge de Ministre des chemins de fer (Rép.), 42, 54.
Charge de bibliothécaire du parlement (Rép.), 42.
Résignation du juge en chef Meredith, 45.
Dépenses au compte du capital, 47.
Comité sur les faillites, 48, 49.
Confort des députés, 51.
Limites d'Ontario (Rap.) 53, 54, 120.
Pêcheries canadiennes, 57.
Coupe de bois sur les réserves des Sauvages, 59.
Rapports et comités permanents (Rap.), 59.
Agent du gouvernement et d'une compagnie de terres

(Rép.), 59.
Chemin du Pacifique (Rép.), 60.
Législation relative à la dynamite (Rép.), 60.
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Orateur suppléant et pi ésident des Comités (Résol.), 70,
74, 76, 77, 183, 221.

Rémunération aux commissaires du recensement du
Nord.Ouest, 79.

Bureau d'agriculture (Rép.), 80.
Vente des liqueurs (Rép ), 80.
Affaire D. J. Hughes (Rép.), 80, 103,104.
Acte de l'avancement des sauvages (Rép.), 80.
J· I. Morgan (Rôp.), 81.
Acte des licences de 1883 (Rép.), 81.
Cour de divorce (Rép.), 81.
Inspection des banques, 89, 90.
Communication par voie ferrée avec Ottawa, 92.
Surintendants des sauvages (Rép.), 93.
Banque d'Echange (Rép.), 93.
Message de Son Excellence au sujet de la Faillite,

(Présentation), 106, 107.
Voituriers par terre, 107, 265.
Rapports demandés (Rép.), 118.
Message au sujet de l'adresse (Présentation), 118.
Commission géologique du Canada (Rép.), 120.
Fond'de bois dans les territoires (Rép.), 120.
Permis de coupe de bois (Rép.), 120
Facilités pour les agriculteurs dans les affaires de ban-

que, 125.
Paiements faits à H. J. Morgan (Rép.), 126.
Ajournement, 130, 131.
Banqueroute et insolvabilité (M.), 131-
Cour maritime d'Ontario, 135, 136, 137.
Cour suprême, 170.
Sur question de privilège, 178.
Recensement dans le Nord.Ouest, 179, 180, 181, 182,

183, 223.
Ebenezer Watson (Rép.), 196, 197.
Chemins de fer des provinces (Rép.), 197.
Subside au Manitoba (Rép.), 197.
Chemin de la rive Nord (Rép.), 197.
Chemin de fer de Montidal à L'océan, 208.
Message de Son Excellence. Règlement des réclamations

de Manitoba (Présentation), 211.
Squatters dans la vallée de la Qu'Appelle, 214.
Añaires de la session (Rép,), 221.
Cour maritime d'Ontario, 225.
Offenses contre la personne, 229.
Dette du Pacifique (Rép.), 229.
Traité entre les Etats-Unis et l'Espagne, 231, 232.
Représentation de la Colombie anglaise dans le cabinet

(Rép.), 246.
Commission sur l'immigration chinoise, 246.
Passages d'eau internationaux, 265, 266, 268.
Observance du dimanche, 278.
Service civil, 283.
Terres de la zône du chemin de fer, O. A (Rép.), 303.
Zône du chemin de fer. 11e Vancouver (Rép.), 303,
Papeterie. Chambre des Communes (Rép.), 303.
Eevenu des terres fédérales (Rép.), 304.

MACDONALD, le très-honorable sir John A.-Suite.

Chemin du Pacifique-Prolongemont à Québec (Rëp.),
304.

Représentation des Territoires, 307, 380.
Membres ajoatés au comité d'immigration, 313.
Propositions affectant les cigares, 366.
Chemin de fer d'Amherst et de l'Ile du P.-E., 367.
Ligne directe depuis station Saint-Charles (Rép.) 367.
Subvention au Pacifique (Rép.), 367.
Ligne de la rivière Etchemin (Rép.), 368.
Casernes pour la police à cheval (Rép.), 368.
Lieut.-gouverneur du N.-B. (Rép.), 380.
Acte do tempérance de 1878 (Rép.), 380.
Banque d'Echange; avances du gouvernement, 412,

413.
Présentation de rapports (Rép.), 448.
Acte des licences-constitutionnalité (Rép.), 450.
Ligne directe. Rapport des ingénieurs (Rép.), 450,

502.
Juge en chef, C. S., Québec (Rép.), 450.
Relations commerciales avec la Jamaïque (Rép.), 450.
Mesures du gouv. les jeudis (M.), 473, 474, 475, 476,

(les mercredis), 1012, 1013, 1014.
Homesteads dans la zône du chemin de fer (Rép.), 501,

594.
Pacifique-Sommes dues pour coupes de bois (Rép.),

502.
Lieutenant-gouverneur de Québec (Rép.). 502.
Terrains réclamés par Bell et iavanagh (Rép,), 504,
Cour maritime d'Ontario, 519.
Canada et Jamaïque (Rép.), 520.
Budget (sur.), 546.
Matières explosives (B. 95), 571, (Ire lee.) 571, (2c)

937, 1222, (3e) 1397.
Demandes do rapports (sur), 593, 1012.
Question des limites (Rép.), 594.
Ligne directe (Rép.), 594.
Juges du Nouveau-Brunswick (Rép.), 595.
Contingent militaire canadien pour le Soudan (Rép.),

595.
Ecoles des sauvages au N.-O. (Rép.), 595.
Distribution des Statuts (Rép.), 595.
Zône du Pacifique (Rép.), 595.
Inspection des fabriques (Rép.), 636.
lie du 0.B., réclamations de ' tRép.), 645.
ChâLtiment de la séduction (sur), 649.
Débits de liqueurs, 651, 652.
Brevêts d'invention, 659.
Cens électoral (B. 103), 659, (Ire lee.) 660, (2) 133S,

(30) 3170.
Trésorerie, 661, 1739, 1740.
Acquisition de titres des sauvages (Rép.), 663.
Bref pour Lévis (Rép.), 663, 694.
Rapports du Grand-Tronc (Rep.), 694.
Débat sur le budget (à propos du), 694.
Révolte des Métis à Prince-Albert (Rép.), 726, 749.
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Egflise Luthérienne Evangélique du Canada (sur bill),
727.

Pacifique-Modifications des arrangements (Rép.), 728.
Juge Clarke (Rép.), 731, 732, 733.
J. E. Collins (Rép.), 734.
Billots do chemin de for (Rép.), 741.
Droits d'auteur, 748.
Pâquos. .Ynvannes, 748.
Bill de tempérance, 748.
Annonciation. Ajournement (M.), 749.
Demande de documents (Rép.), 749, 783, 1014, 1089,

1090,-1187, 1223, 1266, 1677, 3030.
Paitique. Stibv(eiion en terres (Rép.), 780.
Troubles da Nord-Ouest (Rep ), 780, 781. (Discours),

798. (Rèp.), 821.
Propositions du Pacifique (R?ép.), 782.
Révision des statuts. Rapport des commissaires, 815,

818, 820.
Subventions on terres aux compagnies du N.-O., 820.
Pacifique. Etendue de terro dans la zôae de 48 milles,

(Rép.), 821.

Troubles du Nord-Ouest, 829, 80, 853, 855, 856, 873,
88d, 881, 905, J06, 915, 93 4, 939, 1012, 1044, 1089,
1342, 1302, 1382, 15 E, 1539, 1633, 1676, 1718, 1815,
1853, 1894, 2107, 2117, 2143, 2165, 2250, 2583.

Question de privilège (sur), 853.
Compagnie agricole de la vallée du lac QutAppelle

(Rép.), 857.
Règlements du pénitencier, C.A., 865, 866,
Vapeur " Sir James Douglass " (Rép.), 873.
Permis de coupes de bois (Rôp.), 905.
Affaires des sauvages, C.A. (Rép.), 910, 911, 912, 913.
Affaires'du gouvernement (Rép), 939. (M.), 1397.
Subsides, 944, 946, 955, 959, 960, 961, 962, 968, 1016,

1017, 1018, 1019, 1020, 1021, 1033, 1034, 1035, 1037,
1038, 1039, 1040, 1041, 1042, 1083, 2888, 2889, 2895,
2896, 2897, 2901, 2934, 2935, 2936, 2939, 3004, 3008,
3343,3344, 3345, 3346, 3347, 3899, 3400, 3416, 34t7,
3418, 3419, 3420, 3421, 3422, 3493, 3424, 3444, 3445,
3446, 8447, 3149, 3454, 3455, 3456, 3457, 3458, 3496,
3497, 3554, 3555, 3556, 3557, 3558, 3559, 3560, 3561,
3563.

Pacifique. Terres refusées (Rép.), 974, 1012.
Acte des licences (Rp.). 974, 1268, 1284. (Sur bill)

2483, 2484, 2485.
Engrais, 986.
" British Medical Acts " (Rép.), 986,
lettres patentes à Prince-Albert (Rtép.), 1012.
Police à cheval (Résoi.) 1044. (Rêp.), 1676.
Compagnie de drainage (sur bill), 1058, 1449.
Offenses contre la personne (B. 123) (ire loot.) 1083,

(2o) 2858, (3o) 2858.
Faillite'(Rép.) 1089, 1148, 1188.
Embranchement de la R. du Loup, (Rép.), 1091.
'Maladies contagieuses des animaux, 1117, 1118, 1119,

1AoDONALD, le très-honorable air John A.--Ruite.
Consélectoral,'1148, 1188. (En comité), 1448,1450, 1451,

1453, 1456, 1500, 1508, 1509, 1513, 1514, 1516, 1517,
1518, 1519, 1521, 1522, 1523, 1534, 1535, 1536, 1540,
1541, 1546, 1547, 1548, 1549, 1550, 1552, 1553, 1554,
1573, 1576, 1578, 1579, 1589, 1612, 1630, 1631, 1632,
1638, 1639, 1641, 1642, 1649, 1656, 1659, 1660, 1661,
1662, 1663, 1668, 1721, 1782, 1785, 1815, 1898, 1998,
1999, 2007, 2008, 2012, 2013, 2014, 2017, 2021, 2044,
2045, 2059, 2060, 2061, 2062, 2063, 2064, 2065, 2068,
2069, 2070, 2071, 2073, 2074, 2075, 2076, 2077, 2078,
2079, 2080, -085, 2098, 2100, 2101, 2130, 2131, 2132,
213, 2138, 2139, 2140, 2141, 2142, 2143, 2144, 2145,
2147, 2148, 2149, 2150, 2151, 2152, 2158, 2159, 2164,
2165, 2170, 2182, 2183, 2184, 2217, 2218, 2219, 2220,
2221, 2222, 2223, 2224, 2226, 2227, 2228, 2240, 2244,
2248, 2253, 2256, 2258, 2259, 2260, 2288, 2289, 2290,
2294, 2304, 2305, 2308, 2309, 2310, 2312, 2313, 2322,
2324, 2325, 2329, 2350, 2351, 2352, 2353, 2354, 2356,
23t9, 2360, 2361, 2362, 2364, 2366, 2367, 2368, 2369.
2370, 2371, 2372, 2373, 2375, 2380, 2381, 2387, 2392,
2393, 2394, 2395, 2396, 2397, 2398, 2399, 2400, 2402,
2403, 2404, 2407, 2408, 2409, 2410, 2411, 2412, 2413,
2415, 2416, 2417, 2418, 24ç9, 2420, 2421, 2422, 2123,
2424, 2425, 2426, 2427, 2428, 2429, 2430, 2431, 2432,
2433, 2135, 2436, 2437, 2438, 2442, 2443, 2444, 2445,
2446, 2447, 2449, 2452, 2455, 2470, 2471, 2472, 2473,
2474, 2476, 2477, 2478, 2848, 2849, 3147, 3148, 3149.
(Sur amend. Jenkins) 3153. (Sur amend. Weldon)
3156. (En comité), 3160.

Service civil, 1151, 1344.
Absence du ministre de l'intérieur (Rep.), 1186.
FrontièreNord d'Ontario (Rep.), 1187.
Compagnie du Richelieu, 1267.
Antoine Lobel (Rép ), 1268.
Réserve des sauvages à Victoria, C. A. (Rép.), 1268.
Prison centrale d'Ontario (B. 129) 1284 (ire lect.) 1284

(2e et 3e) 2485.
Statuts du. Canada (B. 130) 1284 (Ire lect.) 1281.

(Retiré) 2485.
Maintien de la paix dans le voisinage dos travaux

publics (B 13'.) 1338 (Ire lect.) 1338 (2e) 2917, (3e)
2948.

Répartition des biens dos inèolvables, 1341.
Vente des liqueurs (B. 134) 1342 (ire lect.) 1312, (2o)

2485, (3e) 3055.
Fête de St. Georges (sur M. pour ajour.), 1366.
Tempérance (Licences des droguistes.) (Rép.), 1367.

Frais de poursuite), 1367.
Achats de chevaux pour le-gouv. (RSp.), 1361.
Territoires-Réformes judiciaires (Rép.), 1367.
Inspection générale, 1378, 1381.
Engrais agricoles (Bill), (9.), 1382.
Sir Ambrose Shea-Traité (Rép.), 1450.
Relations commerciales entre le Canada et les E.-U.

(Rêp.), 1450.
Volontaires au Nord-Ouest (Rép.), 1633.
Commission dos Métis (Rep.), 1634.
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Affaire du lac aux Canards (Rép.), 1631.
Evacuation de Carlton (Rép.), 1634.
Réclamations des colons-St. Albert (Rép.), 1634.
Lots des Métis sur la Saskatchewan (Rép.), 1634.
Etablissements des Métis (Rép.), 1634.
Réserves et homesteads des sauvages (Rép.), 1634.
Métis des Territoires-Règlement de réclamations

(Rép.), 1635.
Séance de la commission des Métis (Rép.), 1635.
Bibliothèque du parlement (Résol.), 1728, 1730, 1731,

1732, 1735. (En comité) 1737, 1738, 1739. (B. 139)
1739 (Ire lect.) 1739, (2c) 2485. (En comité) 2849,
2850, 2852, 2853. (3e) 2853.

Police à cheval (B. 140) 1739, (Ire lect.) 1739. (2e)
2862. (3e) 2915,

Banque commerciale de la N.-E., 1741.
Poids et mesures, 1742.
Pacifique (Rép.), 1747.
Troubles du N.-O. (Rép.), 1747.
Compagnie de colonisation (Rép.), 1747.
Ligne directe (Rép.), 1747.
Question de privilège (sur), 1748, 1749, 1750.
Engagement du lac aux Canards (Rép.), 181.
Métis mineurs de Manitoba (Rép ), 1814.
Secours aux colons du Nord-Ouest (Rép.), 1814.
Ligne directe (Rép.), 1814.
Pacifique, changement d'arrangements avec le gouv.

(Rép.), 1815.
Troubles du N.-O. Correspondance avec le gouv. impé-

rial (Rép.), 1815.
Travaux de la Chambre (M.), 1815, 1896.
Cens électoral. Pétitions (sur), 1966, 1967, 1969, 2103,

2104, 2105, 2106, 2582, 2583.
Réclamations des Métis (Rép.), 1990.
Pacifique. Résolutions (Rép.), 1990.

"i Usage du chemin de la Rive Nord (Rép.),
1991.

Emploi de Louis Schmidt et autres (Rép.), 1991.
Documents relatifs au Nord.Ouest (Rép.), 1991.
Terres fédérales (Rép.), 1991.
Explication personnelle (sur), 2031.
Zône de 40 milles, C. A. (Rép.), 2059.
Arpentages au Nord-Ouest (Rép.), 2106.
Terres fédérales. Lot de Gabriel Dumont (Rép.) 2107.
Pacifique. Remises à locomotives du gouv. (Rêp.), 2107.
Séance du samedi et Fête de la Reine (M.), 2107.
Employés du service civil (Rép.), 2250.
Cens électoral fédéral et provincial (Rép.), 2251.
Titres de concession. Accusations de fraude (Rép.),

2251.
Agents du gouvernement au N. O. (Rêp.), 2251.
Compagnies de colonisation (Rép.), 2251, 2322.
Remise à locomotives à Manitoba (Rép.), 2251,
Acte de tempérance. Amend. du Sénat, 2315.
Subsides. Troubles du N. O., 2319.
Ranche de Ste-Claire (Rép.), 2321,

MACDONALD, le très-honorable sir John A.--Suite.
Terres fédérales dans la C. A. (Rép.), 2322.
Fête-Dieu-Ajournement (M.), 2382.
Administration de la justice T. N. O. (B. 141), 2426,

(1) 2426, (2û) 3028, (3e) 3539.
Mort de M. Benson (remarques), 2439.
Traitement de Riel en prison (Rép.), 2439.
Arpentages et réclamations du N. O. (Rép.), 2439,

2440.
Procès de Riel (Rép.), 2440.
Gabriel Dumont-Extradition (Rép.) 2440.
Volontaires-Récompenses (Rép), 2441.
Police à cheval du N. O. (Rép.), 2441.
Police à cheval du N. O. (Résol.), 2485, 2186, 2505,

2506, 2507, 2508, 2510, 2512.
Cens électoral - Rémunération dos reviseurs, etc.

(Résol.), 2503.
Pacifique. Résolutions, 2504.
Augmentation do la police à cheval (B. 144), 2514, (1er

lect.) 2514, (2c) 2861, (3e) 2913.
Acte d'assurance refondu de 1877, 2514.
Chemins de fer du Nord-Ouest. Concession de terres,

2528, 2536, 2537, 2589, 2600.
Emprunt du gouvernement, 2549, 2611, 2612.
Immigration chinoise (avis de motion), 2583.
Santé du ministre des finances (Rép.), 2483.
Acte de tempérance (Amend. du Sénat.), (Rép.), 2616.
Réseau de chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse (Rép.),

2616.
Mises à la retraite et nominations (Rép.), 2617.
Subventions à certains chemins de fer (Résol.), 2617.
Conserves alimentaires, 2622, 2623, 2624, 2G25, 2626,

2627.
Service postal par paquebots, 2643, 2843, 2844, 2845,

2846.
Traité de Washington (Rép.), 2646, 2647, 28 :4, 2865.
Tempérance (Amend.), 2735, 2740, 2741, 2742, 2743,

2744, 2745, 2746, 2747.
Pacifique (Résol.), (en comité), 2814, 2815, 2817, 2818,

2819, 2820, 2821, 2823, 2824, 2826, 2827, 2828, 2829,
2830, 2831, 2833, 2,34, 2836, 2837, 2838, 2840, 2952,
2953, 2955, 2956.

Vacance. District judiciaire n0 6, N.-E. (Rép.), 2841.
Subsides. Concours, 2654, 2855, 2856, 3017, ,3477, 3478,

3540, 3577.
Offenses entre la personne (sur B.), 2858.
Vente des liqueurs (sur B.) en comité, 2858.
Police à cheval du N.-O. (en comité), 2861, 2862. (Sur

2e et 3e lect.) 2914, 2915.
Anniversaire de la Confédération (Rép.), 2863.
Réclamations duManitoba. Règlement (sur résol.), .871

(en comité) 2883,2886, 2887, 2916, 2917. (Sur B. en
comité) 3144,3145, 3146.

Rapport de la police à cheval, 2913.
Maintien de la paix (sur B.) (on comité), 2918, 2919,

2920.
Secours aux colons (Rép.), 2947.
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Ventes de terres fédérales (Rép.), 2947.
Limites contestées d'Ontario (Rép.), 2947.
Subsides pour dépenses au N.-O. (en comité), 2949.
Les pêcheries. Conventions (Rép.), 2984.
Subventions enterres à des chemins de fer, 2985, 2986,

2987, 2988.
Vente des liqueurs (sur B.) (on comité) 2988, 2989, 2991.

(Sur 30 lect.) 3052.
Les pêcheries, 2994 (Négociations) (Rép.), 3172.
Territoires du N.-O. Administration de la justice (an

comité), 3055, 3056, 3057, 3058, 3059, 3060, 3061. (Sur
3e le-ct.) 3098, 3533, 3534, 3535, 3536.

Subventions à certains.chemins de fer (on comité), 3072,
307I7.

Affaires de la Chambre (Rép.), 3092, 3532.
Le dernier emprunt anglais (Rép.), 3093.
Les frontières d'Ontario (Rép.), 3093, 3425.
Volontaires protestants dans le 65e bataillon, 3094.
Correspondance relative aux pêcheries (Rép.), 3095.
Pacifique (sur B.) (en comité), 3128, 3129.
Volontaires dans le service civil (Rép.), 3139.
Traitement des juges des cours de comté (Rp,), 3170.
Traitement des ministres (Rép.), 3 k70.
Troubles du Nord-Ouest (Discours), 3207 à 3215, 3311.
Voies et moyens, 3327, 3328, 3398.
Affaires du gouvernement (Rép.), 3396, 3476.
Acte de tempérance 1878 (Rép,), 3424.
Troubles du N.-O. indemnité aux victimes (Rép.), 3425.

" "9 secours aux familles (Rép.), 3425.
Troubles du Nord-Ouest (Rép.), 3425. Reconnaissance

des services des volontaires (Résol.), 3425, 3532.
Le traité de Washington (Discours), 3433, 3437, 3440.
Cour supérieure-Québec, 3479, 3480.
Volontaires-Reconnaissanco des services des (sur

résol.), 3480. (En comité), 3481, 3482, 3483, 3484.
(B. 160.), 3484, (Ire lect.) 3484, (2e et 3e) 3577.

Troubles du Nord-Ouest (Rép.),3529, 3530, 2531.
Bref relatif à l'élection de Saint-Jean (Rép.), 3533.
Juge additionnel à Manitoba. (En comité), 3541, 3542.

(B. 162), 3542, (Ire lect.) 3542, (2a et Se) 3577.
Procès au Nord-Ouest, 3549.
Chemins de for, 3549, 3552.
Général Middleton-Gratification. (Avis), 3564.
Colonel Williams, 3580. .
Prorogation (tép.), 3580.
Indemnité des députés (Rép.), 3580.
Affaires de la Chambre, 3580.

MAcKENZIE, L'honorable M. A., (York.Est.)

Avances aux provinces, 34.
Sommes perçues pour terres vendues ou louées (f.

pour doc.), 41.
Comité sur les faillites, 49.
Agence des sauvages du district de Manitoba, 65.
Edifices publics à St-Thomas, 85.
Chevalets et ponts en bois sur le Pacifique, 114, 116.

MAcKENZIE, l'honorable M. A.-Suite.

Banque du Haut-Canada (Interpell,), 118.
Chemin du Pacifique, section B., 128, 129, 140.
Inspecteurs ou surveillants des travaux (X. pour doc.),

146.
Recensement dans le Nord.Ouest, 180.
Service civil, 285, 293.
Chemin de Winnipeg et de Prince-Albert, 449.
Budget (sur explication MeLelan), 560.
Remboursement au comté de Simcoe, 598.
Inspecteurs des édifices fédéraux (Interpell.), 635.
Eglise luthérienne évangélique du Canada (sur bill),

727.
Saskatchewan-Nord-Améliorations, 731.
Juge Clarke, 731, 732.
Troubles au N.,O., 906, 1044.
Travaux établis en eaux navigables, 938.
Affaires du gouvernement les mercredis, 1013.
Maladies contagieuses des animaux, 1123.
Inspection génèrale, 1371, 1372.
Cens électoral (on comité), 1576, 1617,2175, 2176,2183,

2184.
Travaux de la Chambre (sur m.) 1815.
Cens électoral-Pétitions, 2102, 2 .03, 2106.
Police à cheval, 2505, 2512.
Acte d'assurance refondu, 2518, 2522.
Traité de Washington, 2646.
Commissaires du Havre des Trois-Rivières, 2842.
Bibliothèque du parlement (en comité) 2850.
Réclamations du Manitoba. Règlement, 2867, (sur B.

en comité) 3145.
Subsides-Concours, 3017.
Conseil du Nord-Ouest (en comité), 3022, 3026, 3027,

3028.
Affaires de la Chambre, 3092.
Volontaires protestants dans le 65o bataillon, 3094.
Inspection et mesurage du bois (on comité), 314.
Voies et moyens, 3398.
Subsides, 3401, 3402, 3403, 3404, 3405.

MAcKCINTOsH, M. C. H., (Ottawa, ville.)
Secours aux immigrants (Interpeli.), 303.
CENS ÉLEcToRAL, 1300.
SuBsiDEs, 2900.
Troubles du Nord-Ouest (Discours), 3272 à 3289.
Explication personnelle, 3348, 3349.

MAcMAsTzia, M. D, (Glengarry.)
Cour Suprême, 167.
Banque d'Echange; avances du gouvernement, 406.
CENs ÉLEcTORAL (En comité), 1788, 2405, 2407, 2424,

2434, 24A5, 2459, 2462, 2463 2464, 2465, 2469.
Explication personnelle, 2708, 2709, 2710, 3258.
SUBsIDEs, 3495.

MACMILLAN, M.D., (Middlesex.Est,)
Poisson frais pris dans le Miramichi (9, pour doc.),

308.
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MACMILLAN, M. D.-Suite.
Assurance sur l, vie de London (B. 76) 328. (ire lect)

32S, (2e) 425, (3o) 1"93.
Troubles du Nord Ouest (Discour.), 3575, 3576.

MCCALLU:u, M. L., (Monck.)
Chemin d'Ontario-Ouest et du Pacifique (B. 94) 558.

(Ire lect.) 558, (2e) 646.
Remboursement au comté do Simcoe, 597, 598.
Saskatchewan-Nord, améliorations (M. pour doec.), 645,

(dise.) 728, 731.
]Remboursement de subventions de chemins de fer, dans

Ontario, 646.
Question de privilège, 694,

Voies et moyens, S27, 84P, 841.
Cens électoral (en comité), 14S8, 1494, 1495, 1525, 1532,

1562, 1567, 1803, 1825, 1826, 1901, 1935, 1941, 1943,

1944, 1945, 1946, 1947, 1948, 1994, 1995, 2007, 2040,
2015, 2046, 2070, 2071, 2072, 2081, 2329, 2339, 2364,
2365, 23S2, 2393, 2455, 2456, 2160, 2461, 2465.

Chemins de fer du Nord-Ouest, concession de terres,
2',02.

Pacifique-Pêsolutions. (En comité), 2832, 2835.
Subsides, 3003, 3405, 3406, 3407, 3409, 3520, 3523.
Troubles du N. O., 3312.
Chemins de fer, j552, 3553.

MOCARTUY, M. D., (Simeoe-Nord,)

Voituriers par terre (B. 13) 42. (Ire lect.) 42. 265, (2û)

295, (Discours) 295, 301.
Commissaires des chemins de fer (B. 12) 42. (ire lect.)

42.
Amendements aux lois concernant les élections parle-

mentaires, 42.
Egliee luthérienne évangélique du Canada (B. 60) 187,

(ire loc.) 187, (2o) 257, (3e) 830.

Brevêts d'invention (B. 64) 245. (Ire lee.) 245, (2e)
(M. retirée) 659.

Amendements à l'Acto de tempérance 1878 (B.65) 245,

(ire lect.), 245.
Brevêts d'invention, 280, 652, 654, 655, 656, 657, 659.
Vente des billets do chemin de fer (B. 86) 380. (1r

lect.), 380.
Mesures du gouvernement les jeudis, 476.
Preuves dans les causes au criminel, 519, 520, 521, 522

527, 528.
Débits de liqueurs, 652.
Bil de tempérance, 748, 1110, 1114.
Pacifique-Résolutions. (Discours), 2777 à 2782. (E

comité), 2817, 2818, 2830, 2834, 2835, 2836.

MCCRANEY, M. W., (Halton).
Vente de liqueurs (M. pour doc.), 70.
Demandes de documents, 106, 1116.
Paiements faits à H. J. Morgan (M. pour doc.), 126.

Bois de chauffage-départements et parlement (Inte:

pel].), 449.
Pacifique-Etats (sur m.), 507.

MCCRArîEY, M. W.-Suite.
Terres des sauvages à Trafalgar (M. pour doc.), 558.
Voies et mnyons, 887.
Acte de tempérance (sur), 1004, 1005, 1114, 2737, 2741.

Tempérance. Licences des droguistes (Interpell.), 1367.
(Frais de poursuites) 1367.

Cens électoral (En comité), 1474, 1607, 1815, 1846.

(Ainend.), 3162.
"Dominion Register " (M. pour doc.), 1507.
Vente de liqueurs (sur 3o lect.), 3054.

Acte de tempérance, 1878 (Interpell.), 342 1.

McDouoALD, M. J., (Pictou.)
Continuation de l'acte concernant

des mines Albion (B. 15), 48.
lect ) 119, (3e) 646.

Voies et moyens, 845.
Subsides, 3401, 3517, 3519, 3563.

la caisse d'épargntes
(1ère lect.) 48, )2e

MCDoUGALL, M. H. F., (Cap-Breton,)
Subventions aux chemins de for de la Nouvelle-Eosse

et du Cap-Breton (M. pour doc.), 146.
Chemin du lac à la Roche, Souris et Brandon (B. 110)

777, (Ire lec.) 777, (2c) 916.
Poisson pris dans le Bras d'Or (M. pour doc.), 15)7.
Subsides, 3490.

McGREEvY, L'honorable M. T., (Québec-Ouest.)

Santé du ministre des finances (Interpell.), 2583.

McINrYRE, M. P. A., (King's, I.P.E.)

Cens électoral. (En comité) 1862. (Sur amend. Jon-

kins), 3152.
Subsides, 3012, 3013.

McIsAAc, M. A., (Antigonish,)
Brise-lames de Bayfield, N.-E. (Interpell.), 81.

Brise-lames de Tracadio (M. pour doc.), 154.
Malles entre Antigonish et Sherbrooke (Interpell.),59 5 .

MoLELAN, l'Honorable M. A. W., (Colchester.)

Application au Nord-Ouest de la loi des pêcheries

(Rép.), 53.
Primes d'encouragement aux pêcheurs (Rép.), 58.
Brise-lames de Parrsboro (Rép.), 69.
Prime aux bateaux pêcheurs (Rép.), 103.
Chevalets et ponts sur le Pacifique, 104, 105, 112, 113.

(Amendement), 117.
Phare du chenal-Broekville (Rép), 118.
Rapport du département de la marine et des pêcheries

(Présentation), 118.
Communication entre Port-Mulgrave et Guysboro

(Rép.), 119.
Commandant Boulton, 142, 143.
Service de sauvetage à Port.-Rowan (Rép.), 149, 156.
Compagnie de steamers Allan (Rép.), 155.
Emploi de John Moody (Rép), 155.
Retard apporté à la présentation des rapports, 196.
Stevmer " Lansdowne " (Rép), 197.
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McLELAN, l'honorable M. A. W.-Suite.
Seamor " Neptune " (Rép.), 239.
Bateau de sauvetage-Cap-Breton (Rép.), 303.
Fonds de pêche de Long Point (Rép.), 303.
Clovis Caron (Rép.), 304.
Jules Gauvreau (Rép.), 304.
Poisson pris dans le Miramichi (Rép.), 308.
Brise-lames de Brooklyn (Rép.), 501.
Pharo sur Discovery Island, C. A. (Rép.), 502.
Satuma Island, C. A. (Rép.), 502.
Bouées dans les ports de Victoria et Nanaïmo (Rép.),

502.
Port de Liverpool, N.-E. (Rép.), 502.
Le budget, de 529 à 536. (Explications), 559, 560.
Inspecteur des pêcheries, C. A. (Rép.), 128.
Pêcheries du Nord-Ouest, 736, 737.
Demandes de documents (Rép.), 749, 879, 1115, 1187,

1989.
Ecole de marine à Québec (Rép.), 779.
Expédition de la Baie-d'Hudson-Provisions (Rép.),

821.
VoIEs ET MOYENS, 845, 887.
Echelle à poissons de Rogers (Rép.), 914.
Subsides, 951, 952, 953, 954, 956, 963, 969, 970, 3032,

3039, 3040, 3041, 3042, 3043, 3044, 3045, 3046, 3047,
3048, 3049, 3050, 3344 3346, 3351, 3399, 3403, 3411,
3448, 3449, 3450, 3451, 3452, 3453, 3490, 3494, 3495,
"496, 3513, 3519.

Steamer " Lansdowne " (Rép.), 974.
Déchets de scieries dans la Mersey (Rép.), 1090.
Maladies contagieuses des animaux, 1133.
Steamer " Queen of the Isles " (Rép.), 1186.
M. Millard (Rip.), 1268.
Navigation dans les eaux canadiennes (Résol.), 1338,

1339. (B. 132), 1339. (Ire lect.) 1339. (Bill retiré),
2482.

Inspection des bateaux à vapeur (Résol.), 1339, 1340,
1311. (B. 133), (ire lect.) 1341. (2e) 2482. (3e) 2505.

Cens électoral (En comité), 1555, 1556.
Bouées automatiques. Liverpool (Rép.), 1990.
Articles, etc., achetés à Halifax (Rép.), 1990.
Phare do l'Ile Coffin (Rép.), 1990:
Sciure de bois dans la rivière LaHave, N.-E. (Rép.),

2320.
Echolles à poisson dans la rivière LaHave (Rép.), 2320,

3170. *
Pêche au saumon dans le havre de Bathurst (Rép.),

2441.
Location de rivières (Rép.), 2441.
Protection des pêcheries (Rép.), 2441.
Inspection et mesurage du bois (Résol.), 2503.
Revenu de l'intérieur (amend. à l'acte) (Résol.), 2504,

2612, 2613, 2614, 2615.
Maître de havre de Halifax (Résol.), 2505, 2608, 2609,

2620.
Inspection du gaz, 2523.

McLELAN, l'honorable M. A. W.-Suite.
Conserves alimentaires, 2523, 2524, 2620, 2621, 2622,

2623, 2624, 2625, 2626.
Falsification des aliments, 2551, 2552, 2553, 2554, 2555,

2556, 2557, 2558, 2559, 2627.
Mesurage du bois, 2559, 2560, 2561.
Chemins de fer du Nord-Ouest-concession de terres,

2608, 3485.
Vente ou établissement des terres du N. O. (Rép.),

2616.
Mises à la retraite et nominations (Rép.), 2616.
Rémunération des analystes publics, 2628, 2629, 2630,

2631, 2632, 2633, 2635.
Inspection générale de 1874 (amend. à l'acte), 2635,

2636, 2637, 2638, 2639, 2640, 2641, 264?.
Maltre du havre à Halifax (B. 148), 2620. (1re leet.)

2620, (2e) 2862, (3e) 2862.
Réclamations du Manitoba-Règlement (En comité),

2882, 3020.
Les dépenses publiques (Discours), 2970.
Acte refondu du revenu de l'intérieur (B. 146), 2615.

(Ire lect.) 2615. (2e) 3029. (3e) 3098.
Ventes de terres fédérales (Rép.), 3092, 3170.
Pêches dans le lac Simcoe (Rép.), 3170.
Pêcheries sur le littoral de la C.A. (Rép.), 3170.
Question de privilège White (sur),3259.
Navigation du Saint-Laurent dans et près .le havre de

Québec (B. 159), 2395. (Ire lect.) 3395. (Sur 2e
lect.) 3542. (2a et 3e) 3577.

Les pêcheries (Rép.), 3124.
Le traité de Washington, 3439.
Subsides-Concours, 3500, 3501, 3539.
Troubles du Nord-Ouest (Rêp,), 3529, 3530,3531, 3532.
Propriété occupée par John Heney (Rip.), 3532.
Mathew Roach (Rép.), 3532.

MOMULLEN, M. J., (Wellington-Nord.)
Coût des impressions et des annonces (Interpell.), 29,

70.
Argent payé à J. A. Wilkinson (Interpell.), 53.
Personnes employées par le gouvernement sur le

Pacifique en 18F4 (M. pour doc.), 58.
Commission chargée de faire une enquête sur la ques.

tion chinoise (M. pour doc.), 58.
Employés civils en 1879, 1880, 1881, 1882, 1883, 1884

et 1885 (M. pour doc.), 58.
Chemins de for du comté de Groy, 62.
Officiers du gouvernement dans le Nord-Ouest (M. pour

doc.), 69.
Commissaires des chemins de fer et arbitrzs fédéraux

(Interpell.), 120.
Facilités pour les agriculteurs dans les affaires do

banque, 120, 126.
Commandant Boulton (M. pour doc.), 141, 143.
A. F. Wood et J. A. Wilkinson (M. pour doc.), 154.
Argent payé pour publication (M. pour doc.), 154.
Haut commissaire canadien (M. pour doc.), 219.
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MOMULLEN, M. J.-Site

Rapports demandés, 220, 1089, 1090, 1989.
Rapports du Grand-Tronc (sur), 240.
Service civil, 289, 290,1353.
Affaire Tilton-Boulton (M. pour doc.), 327.
Banque d'Echange ; avances du gouvernement, 409.
Location de rivières, etc. (M. pour doc.), 469.
Pacifique-Etats (sur m.), 505.
Demandes de documents (Interpell.), 513, 1115.
Permis sur l'Intercolonial (M. pour doc.), 528.
Houille de Springbill (M. pour doc.), 558.
Remboursement au comté de Simcoe, 606, 607.
Charles Hunter Terry (Interpell.), 663.
J. E. Collins (M. pour doc.), 733, 734.
Le budget de 758 à 765.
Caisses d'épargnes des bureaux de poste, 863.
Voies et moyens, 884, 885.
Grand-Tronc, 904.
N. N. Ross (Interpell.), 905.
Subsides, 1025, 1026, 1040, 1087, 2925, 2927, 2935, 2942,

3401, 3413, 3457, 3556.
Embranchement de la Rivière du-Loup (Vente au

gouv.), (Interpell.), 1091.
Maladies contagieuses des animaux, 1131, 1144.
Steamer " Queen of the Isles " (Interpell.), 1186.
Question de privilège, 1186.
Cens électoral, 1257. (En comité) 1458, 1460, 1501,

1541, 1542, 1544, 1575, 1576, 1590, 1699, 1755, 1927,
1928, 1930, 1931, 1932, 1933, J934, 1953, 2037, 2038,
2039, 2066, 2068, 2071, 2077, 2129, 2126, 2141, 2145,
2146, 2148, 2153, 2159, 2161, 2180, 2215, 2216, 2271,
2272, 2407, 2468, 2476.

Chirurgien-général Bergin (Interpell.), 1990.
Location de rivières (Interpell.), 2441.
Mises à la retraite et nominations (Intorpell.), 2616,

2617.
Tempérance, 2740.
Pacifique -Résolutions. (Discours) 2798 à 2801.
Troubles du N. O., 3312.
Machines entreposées en usage (Interpell.), 3424.

McNEILL, M. A., (Bruce-Nord.)

Voituriers par terre, 298.
Voies et moyens, 827, 837, 838, 841, 842.
Subsides, 948, 949, 3497.
Acte de tempérance (sur), 995, 1003, 1010.
Maladies contagieuses des animaux, 1122, 1392.
Service civil, 1175, 1176, 1180, 1181.
Cens électoral. (En comité), 1476, 1495, 1532, 2021,

2022, 2151, 2285, 2288, 2289.
Cens électoral-Pétitions (sur), 2183, 2252, 2253, 2581,

2582, 2583.
Volontaires-Médailles (Interpell.), 2355.
Chemins de for du Nord-Ouest-Concession de terres,

2544.
Service postal par paquebots, 2644, 2645.

MAssus, M. L. R., (Richelieu.)
Propriétés du gouvernement-Comté de Richelieu (M.

pour doc.), 154.
Exposition d'Anvers, 321.
Traduction des Débats (Intorpell.), 782.
Engrais agricoles, 2563.

MILLS, l'honorable M. D., (Bothwelli)

Débats, 36, 3467.
Comité sur les faillites, 49.
Limites d'Ontario (Interpoll.), 53, 120.
Limites d'Ontario (M. pour doc.), 54.
Terres du Nord-Ouest (M. pour doc.), 69
Orateur suppléant, 76.
Rémunération aux commissaires du recensement au

Nord-Ouest, 78, 79.
Affaire D. J. Hughes, 104.
Fonds de bois dans les territoires (Interpell.), 120.
Permis de coupe de bois (Interpell. et M. pour doc.),

120, 130.
Acte refondu des assurances, 133, 2860.
Section B, 140.
Recensement dans le Nord-Ouest, 178, 179, 180, 181,

225.
Chemin de for de Montréal à l'océan, 209.
Permis de coupe de bois (Ni. pour doc.), 219.
Offenses contre la personne, 228.
Traité entre les Etats-Unis et l'Espagre, 235.
Poudrières du gouvt. au Fort Howe (Interpell.), 258.
Passages d'eau internationaux, 268.
Voituriers par terre, 301.
Troubles parmi les Sauvages de Metlakatla, 319.
Commissaires des licences, 327.
Présentation des rapports (retard), 448.
Chemin de Dundas et Waterloo, 473.
Mesures du gouvt., les jeudis, 474.
Preuve dans les causes au criminel, 521.
Le budget, de 536 à 546.
Limites orientales de la C.-A. (M. pour doc.), 557.
Remboursement au comté de Simcoe, 598.
Titres des Sauvages (Interpel].), 622.
Débits de liqueurs, 651.
Brevêts d'invention, 658.
Trésorerie, 661.
Acquisition de titres des sauvages (Interpol].), 663.
Frontières entre l'Alaska et la C. A., 740.
Demandes de doc. (Interpell.), 749, 2030, 2475, 3030.
Révision des statuts, 819.
VOIEs Er MOYENS, 823, 832, 834, 838, 890, 891, 892,

(Nord-Ouest 2618), 3324, 3328.
Poies et mesures, 876, 878, 1745, 1746.
Troubles du Nord-Ouest, 881, 1633.
Affaires des sauvages, Colombie-Anglaise (M. pour

doc. et dise.), 906, 912, 913.
Manufactures, 926.
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IN D' X.
MILLS, l'honorable M. D.-Suite.

SUBSIDES, 943, 945, 947, 049, 950, 960, 961, 962, 1018,
1020, 1023, 1025, 1029, 1039, 1040, 1041, 1042, 107,
1079, 1083, 1086, 2887, 2888, 2890, 2891, 2895, 2896,
2897, 2898, 2899, 2901, 2923, 2924, 2927, 3011, 3016,
3030, 3031, 3033, 3036, 3038, 3039, 3139, 3344, 3345,
8400, 3410, 3411, 3414, 3415, 3416, 3417, 3418, 3421,
3422, 8446, 3447, 3448, 3449, 3450, 3454, 3486, 3556,
3557.

Acte de tempérance (sur) 1001, 1099, 2742, 2746, 2755.
Affaires du gouvernement les mercredis, 1013.
Maladies contagieuses des animanx, 1124, 1143, 1144,

1146, 1387, 1391, 1392.
Service civil, 284, 1150, 1151, 1344.
Frontière Nord d'Ontario (Interpell.), 1187.
CENS ÉLECTORAL, 1217 (en comité), 1450, 1454, 1456,

1485, 1496, 1497, 1499, 1508, 1514, 1518, 1519, 1520,
1523, 1525, 1526, 1530, 1531,1536, 1537, 1542, 1548,
1549, 1550, 1552, 1553, 1573, 1576, 1585, 1607, 1622,
1628, 1635, 1641, 1642, 1649, 1650, 1656, 1657, 1658,
1659, 1660, 1661, 1662, 1663, 1667, 1673, 1674, 167,
1688, 1791, 1792, 1817, 1823, 1825, 1826, 1829, 1870,
1871, 1885, 1923, 1925, 1927, 1941, 1942, 1944, 1951,
1952, 1953, 1986, 1988, 1995, 2010, 2013, 2020, 2021,
2039, 2040, 2045, 2051, 2052, 2063, 2065, 2067, 2068,
2070, 2072, 2074, 2075, 2076, 2077, 2078, 2070, 2080,
2081, 2032, 2083, 2092, 2097, 2098, 2130, 2131, 2134,
2137, 2138, 2139, 2140, 2141, 2142, 2143, 2144, 2145,
2146, 2150, 2151, 2154, 2156, 2157, 2158, 2159, 2160,
2162, 2164, 2165, 2166, 2167, 2182, 2219, 2222, 2223,
2224, 2226, 2227, 2228, 2238, 2240, 2241, 2244, 2248,
2260, 2261, 2262, 2308, 2R09, 2314, 2315, 2323, 2325,
2326, 2332, 2347, 2348, 2351, 2352, 2354, 239, 2361,
2362, 2363, 2366, 2368, 2369, 2374, 2375, 2381, 2396,
2397, 2398, 2399, 2403, 2406, 2410, 2411, 2412, 2413,
2415, 2410, 2417, 2422, 2423, 2424, 2425, 2426, 2427,
2428, 2429, 2430, 2431, 2432, 2435, 2436, 2437, 2438,
2442, 2443, 2444, 2446, 2447, 2448, 2449, 2455, 2456,
2469, 2470, 2471, 2472, 2473, 2474, 2476, 2477, 2478,
2848, 2849, 3147, 3148, 3149 (sur amend, Jenkins),
3151. (Sur amend. Weldon), 3156. (En comité), 3160,
3168. (Amend.), 3168, 3169.

Inspection générale, 1382.
Fabrique de John D. Robertson-Expropriation (M.

pour doc.), 1507.
Emploi des prisonniers (sur B.), 1727.
Bibliothèque du parlement (sur résol.), 1731, 1732.

(En comité), 1736, 1738, 2852.
Travaux de la Chambre (sur M.), 1815.
Cens électoral. Pétitions (sur), 1968, 2102.
Arpentages au Nord-Ouest (Interpell.), 2106.
Police à cheval, 2511, 2512, 2915.
Chemins de fer du Nord-Ouest-Concession de terres,

2530, 2531, 2540.
Emprunt du gouvernement, 2548, 2549.
Preuve des documents, 2550.
Falsification des aliments, 2551, 2556, 2557, 2558, 2559.
5

MILLs, l'honorable M. D.-Suite.
Mesurage du bois, 2560·
Conserves alimentaires, 2621, 2622, 2627. (En comité),

2357.
Rémunération des analystes publics, 2629, 2630, 2632,

2633, 2634.
Pacifique-Résolutions, 2733. (En comité), 2818, 2826,

2831, 2833, 2835, 2957.
Service postal par paquebots, 2843, 2844.
SuBssDP.-Concours, 2854, 2855, 2856, 2857, 3017,

3018, 3476, 3478, 3479.
Réclamations du Manitoba-Ròglement (sur résol.)

2876, 2877. (En comité) 2883, 2884, 2885, 2886,
2287, 3018, 3019, 3020.

Maintien de la paix (sur B) (en comité), 2917, 2918.
Limites contestées d'Ontario (Interpell), 2947.

. Les pêcheries, 2996, 2997.

Conseil du Nord-Ouest (En comité), 3021, 3022, 3025,
3026.

Commissaires du havre des Trois Rivières. (En comité),
3029.

Territoires du N. O. Administration de la justice. (En
comité),3055, 3057, 3058, 3060, 3061. (Sur 3e lect)
3096.

Les frontières d'Ontario (interpell.) 3093, 3425, 3542,
3543.

Interprète chinois (sur résol.) (En comité), 3120.
Troubles du Nord-Ouest. (Discours), 3289 à 3298.
Explication personnelle, 3348.
Le traité de Washington. (Discours), 3437 à 3439,3440.
Volontaires, reconnaissance des services des. (En comité)

3481, 3483.
Territoires du N.O. Représentation, 3511, 3512.
Département des chemins de fer, 3542.

MITCHELL, L'honorable M. P., (Northumberland, N.-B.)

Actionnaires du Grand-Tronc (Interpell.), 29, 106, 118,
215, 974, 1147, 1338, 2291, 3095, 3532.

Débats, 36, 3466, 3474.
Commerce avec les colonies australiennes (M. pour

doc.), 38.
Rapport du département de l'intérieur, 51.
Confort des députés, 51.
Concession de terres aux chemins de fer autres que le

Pacifique, 99.
Cour maritime d'Ontario, 137.
Commandant Boulton, 143, 144, 145.
Blé et farine, exportations et importations, 145.
Chemin de fer du Grand-Tronc (M. pour doc.), 150,

151.
Ouvertures faites dans la glace, 157, 158.
Traité entre les Etats-Unis et l'Espagne, 234.
Accidents sur le Grand-Tronc (M. pour doo.), 236.
Rapports du Grand-Tronc (M. pour doc.), 240, 694,

(Interpell.), 3499.
Biens des faillis (M. pour doc.), 318.
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MITCHELL, l'honorable M. P.-Suite.
Chemin de fer d'A wherst et de 'I. du P.-E., 367.
Mesures du gouv. les jeudis, 475, (les merere .s) 1013
Syndics aux faillites (M. pour doc.), 558.
Demandes de rapports (Interpell.), 593, 1012, 2175.
Besogne de la Chambre (Interpell.), 623.
Trésorerie, 660.
Grand-Tronc-Train des malleQ, 858. Importation de

lisses (Interpell.), 1633.
Grand-Tronc (remarques), 902, 503, 904.
Troubles du Nord-Ouest, 91G, 1506, 1716, 1815.
Subsides, 942, 946, 948, 962, 1018, 2892, 2893, 3032,

3033, 3034, 3037, 3334, 3444, 3445, 3446, 3562.
Service civil, 1151, 1164, 1342, 1343, 1695.
Question de privilège (sur), 1186.
Cens électoral, 1200. (En comité), 1502, 1508, 1527,

1528, 1532, 1649, 1773, 1871, 1879, i887, 2013, 2014,
2015, 2020, 2031, 2035, 20,54, 2055, 2056, 2063, 2064,
2068, 2147, 2148, 2150, 2151.

Pont de chemin de fer de Frédericton et Sto-Mario,
1449.

Police à cheval, 2506, 2509.
Chemins de fer du Nord-Ouest. Concession de terres.

2531, 2535, 2538, 254u, 2541 2543, 2044, 2545.
Traité do Washington, 2646, 2864, 2E5, 3440, 3.41.
Pacifique. 1Résolutions. (En comité), 2953.
Les pêcheries. Conventions avec les Etats-Unis. (lu.

terpell.), 2984.
Subventions en terres à certains chemins de fer, 2985,
3389, 3391.

Les pêcheries, 2994, 2996, 2997. (Négociations), 3172.
Réclamations du Manitoba. Ròglement. (Eni comité),

3019. (Sur B. en comité), 3144, 3146.
Subsides-concours, 3052, 3499, 3500.
Territoires du N. O. Adminitrtion de la justice, (sur

3e lect.), 3097.
Relations commerciales. Terreneuve et la Confédération.

(Interpell.), 3139.

MOFFAT, M. R., (Ristigoucho.)

Brenthon Dodge (M. pour doc.), 1506.
John L. McKenzie (M. pour doc.), 1506.
Cens électoral (En comité), 2134.

MULOK, M. W., (York-Nord.)

Tarif de certnius chemins de fer (M. pour doc.), 56.
Pêcheries canadiennes (M. pour doc.), 57.
Bail consenti par la compagnie du chemin du Nord et

de Jonction du Pacifique à la compagnie du chemin
do for du Nord du Canada (M. pour doc.), 58.

Chevalets et ponts en bois sur le Pacifique, 107.
Synode du diocèse de Qu'Appelle (B. 39), 131. (1re

lect.), 131 (2o), 187 (3e), 513.
Acte refondu des assurances, 133. (En comité), 2859.
Retard apporté à la présentation des rapports, 196.
Brevêts d'invention, 279, 654, 656.

MuLoC, M. W.-Site.
Servico civil, 283, 284, 291, 934, 1154, 1160, 1161, 1167,

1168, 1172, 1173, 1176, 1343, 1355, 1364, 1895, 1396.
Banquo d'Echange; avances du gouvernement, 388.
Amend. à l'acte des pêcheries (B. 90) 447.(lère lect.),

447.
Pacifique. Etats (sur m.), 505.
Chemin do fer à Gravenhurst (H1. pour doc.), 557.
Milice active (M. pour doc ), 558.
Raccordement du Pacifique au réseau d'Ontario (Inter-

pell.), 596. (M pour doc ) 1508.
Remboursement au comté de Simcoo, 599.
Elections contestées (B. 98), 634. (lòre lect.), 635.
Pêcheries du Nord.Ouest, 735, 736.
Amend. à l'acte refondu des chemins de fer, 1879.

(B. 111), 777. (1èro lect.), 778. (Dise.), 777.
Surintendants des facteurs de poste, 933.
Troubles du Nord.Ouest (transport des approvisionne-

ments), 1015.
SUBSIDES, 1022, 1023, 3399, 3400, 3114, 3415, 3417,3450,

3453, 3458, 3489, 3490, 3496, 3525, 3528.
Maladies contagieuses des animaux, 1118, 1119, 1120,

1125, 1127, 1143, 1144, 1385.
Demande de rapports (Interpell.), 1187.
Compagnie du Richelieu, 1414.
CENS ÉLECTORAL, 1442, 1443. (En comité), 1484, 1485,

1489, 1490, 1493, 1535, 1538, 1547, 1518, 1549, 1586,
1605, 1673, 1675, 1688, 1770, 1775, 1776, 1785, 1786,
1787, 1788, 1789, 1791, 1792, 1872, 1950, 1953, 1954,
1957, 1958, 1960, 1961, 1995, 2008, 2053, 2054, 2060,
2061, 2064, 2069, 2077, 2088, 2201, 2131, 2137, 2139,
2142, 214P, 2150, 2151, 2155, 2156, 2216, 2218, 2219,
224q, 2304, 2305, 2306, 2330, 2353, 2354, 2367, 2368,
2372, 2381, 23S3, 2395, 2898, 2403, 2409, 2410, 2412,
2413, 2416, 2117, 2422, 2427, 2431, 2432, 2435, 2437,
2412, 2443, 2445, 2447, 2449, 2454, 2455, 2848, 2849,
3148,3149. (Amend.), 3158.

Pêches dans Charlotte, N. B (M. pour doc.), 1508.
Charles Steele (Interpell.), 1813.
Engagement du lac aux Canards (Interpell.), 1813.
Pétitions, cens électoral (sur), 1966, 1988.
Conserves alimentaires, 2623, 2624, 2627.
Rémunération des analystes publics, 2630.'
Pacifique-tésolutions (En comité), 2818, 2821, 2826,

2828,2834.
Service postal par paquebots, 2847.
Bibliothòque du parlement (En comité), 2849, 2851,

2852.
Réclamations du Manitoba-Règomont (sur résol.),

2871, 2875.
Vente des liqueurs. (En comité), 2991. (Sur 3e lect.)

3052, 3054, 30S5.
Amendement à l'acte de milice (sur 2e lect.), 3142.
Pêches dans le lac Simcoe (Interpell.), 3170.

O'BRIEN, M. W. E., (Maskoka,)
Pêcheries de l'intérieur (M. pour doec.), 239.
Observance du dimanche, 278.
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O'BRIN, M. W. E.-Suite.

Remboursement au comté do Simcoe, 598.
Bureau de poste de Charlinch, 742.
Voies et moyens, 822, 823, 833, 835.
Troubles du N. O., 855.

ORATEUR, (L'honorable M. G. A. Kirkpatrick, (Frontenac.):
Jugements sur élections contestées, 1, 622.
Vacances, 1, 622.
Nouveaux députés, 1, 1418, 3170.
Présentation du rapport du bibliothécaire, 1.
Discours du trône, 2.
Bibliothèque-Ouvrago de M. Bourinot (Rép.), 41.
Lecture d'un message de Son Excellence au sujet de la

commission d'économie interne, 42.
Confort des députés, 51.
Agence des sauvages do Manitoba, 70.
Message do Son Excellence au sujet do la faillite

(lecture), 106.
Certificat de l'élection de J. W. Bain (Soulanges.), 118.
Message de Son Excellence au sujet de l'adresse (lee.),

118.
Décisions, 196, 1579.
Message de Son Excellence. Règlement des réclama-

tions de Manitoba (lecture), 211.
Recensement du Nord-Ouest, 222,
Message-Rapport sur immigration chinoise (lec.),

245.
Cour Suprême, (Décision sur bill), 2b7, 282.
Messago-Estimations (lecture), 3il2.
Chemin de fer d'Amhorst (Décision), 366.
Preuve dans les causes de divorce (Rép.), 449.
Chemin de Dundas et Waterloo (Décision), 473.
Annonciation, 636.
Acte do tempérance (Décision), 991.
Subsides, 1040.
Correction d'une iiste do div!ison ( 1043.
Message de Son Excellence au sujet de subsides pour

dépenses au N. O. (lect.), 1116.
Lettre du secrétaire de Son Excellence annonçant la

nomination de Sir William Ritchie comme député du
gouverneur (lecture), 1580.

Message convoquant la Chambre au Sénat pour sanc-
tion do divers bills, lect. 1583.

Banque commerciale do la N.-E. (Décision sur B.), 1746.
Pétitions-Cens électoral. (Déc.), 1968.
CENs ÉLECTORAL (Déc.), 1999.
Acte de tempérance (amend. du Sénat), 2315.
Message do Son Excellence-Subsides. Troubles du

N.-O. (lect.), 2315.
Personnel do la Chambre (Résolutions), 2583.
Message de S. E. Estimations supplémentaires (leet.),

2913, 3462.
Message do S. E. Le traité de Washington (loct.), 3333.
Message do S. E. Nouvelles estimations supplémen-

taires (lect.), 3528.
Message de S. E. Gratification au général Middleton

(lect,) 3576.

ORATEUR SUPPLÉANT-M. M. B. DALY, (Halifax.)
Décisions-Service civil, 1151.
Nouveau député, 1249.

ORTON, M. G. T., (Wellington.-Cntro.)
Facilités pour les agriculteurs dans les affaires de

banque. Résolution, 120, 124. (B.), 126. (ire lect.)
126, (20) 650.

Squatters dans le township 3 (sur), 244.
Compensation aux brasseurs et aux distillateurs, 249,
Vounriers par +arr,Ml

Dbits de liqueurs, 651.
Bill de tempérance, 748, 2736, 2739, 2742, 2743.
VoIEs ET MOYENS, 826, 828,
Police à cheval, 2512.
Terres à certains chemins de fer, 2987.
Réclamations du Manitob.-Règlement. (EUn comité),

3020.
Conseil du N.-O., 3024, 3025.
Question de privilègo, 3095, (sur), 3171.
Territoires du N.-O. Administration de la justice. (Sur

2o lect.), 3097, 3537.
Question de privilège Girouard (sur), 3258.
Subventions aux chemins de fer. (Sur résol.), 3578.

OUIMET, M. J. A., (Laval.)
Concession de terres aux chemins de fer autres que le

Pacifique, 101, 102.
Cour Suprême, 171.
Loi criminelle (B. 57), 178. (Iro lect.) 178.
Maisons do désordre (13. 56), 178. (iro lect.) 178.

PAINT, M. H. N., (Riohmond, N.-E.)
Grande ligne directe entre l'Amérique et l'Europe

(M. pour doc.), 81.
VOLES ET MOYENS, 892, 893.
Acquittement de naviro (interpel.), 9.
SOisiDEs, 946, 949, 963, 1079, 1080, 3031, 3046, 3050,

3401, 3408, 3416, 3519, 3521, 3524, 3526.
Inspection générale, 1372, 1374, 1375.
CENS ÉLECTORAL (!Su comité) 2044, 2067, 2068, 2151,

2152, 2156, 2157, 2246, 2247, 2248, 23z6.
Maître du havre de Ialifax, 2609.
Subventions aux chemins do fer, 3507.
Omissions dans les Débats, 3581.

PATEaSON, M. W. (Brant-Sud.)
Bi et farine, exportations et importations (M. pour

doc.), 14J5.
Remises de droits (SI. pour doc.), 146.
Terres des sauvages. Comté de Peel (M. pour doo.), 154.
Immigration dans Manitoba et les territoires du N.-O.

(M. pour doc.), 154.
Impressions, 156.
Chemin de for do Brantford, Waterloo et lac Erié (B.

59) 177. (ire lect.) 177, (2o) 294, (3e) 593.
Saisies au port de Winnipeg (M. pour doc.), 307, 1507.
Commissaires des licences, 326.



INDEX.
PATERSON, M. W.-Suite.

Le budget, de 432 à 447.
Droits sur le blé et la farine (M. pour doc.), 557.
Approvisionnements aux sauvages du N.-O., 1884 (M.

pour doc.), 557.
Relations comm. avec le Mexique (Interpell.), 663.
VoIEs ET MoYENs, 809, 810, 811, 812. 843, 883, 890, 891,

892, 893, 894, 895, 898, 3315, 3318, 332d, 3327, 3328,
3329, 3330, 3331, 3332.

SUBsIDEs, 960, 961, 962, 9ù3, 967, 968, 969, 970, 971,
972, 1042, 1043, 1084, 1085, 1086, 1087, 2890, 2901,
2911, 2912, 2925, 2926, 2927, 2930, 2933, 2937, 2938,
2939, 2940, 2942, 2914, 2945, 2946, 3335, 3336, 3411,
3412, 3418, 3419, 3421, 3422, 3456, 3460, 3431, 3462,
3496, 3525, 3526, 3554, 355C6, 3558.

Correction d'uno liste de division, 1043-
Maladies contagieuses des animaux, 1122, 1143,1393.
Inspection générale, 1368, 1370, 1373, 1374,1379, 1380,

1381, 1382, 2638, 2639, 2640.

CENS ELECTORAL, 1423. (En comité), 1486, 1494, 1495,
1496, 1499, 1518, 1526, 1528,
1535, 1536,1554, 1555, 1556,
1623, 162J, 1638, 1639, 1641,
1836, 1837, 1838, 1865, 1866,
1965, 1866, 1997, 1998, 1999,
2091, 2092, 2093, 2094, 2095,
2134, 2137, 2139, 2152, 2157,
2214, 2217, 2218, 2226, 2242,

1529, 1531, 1532, 1534,
1557, 1573, 1576, 1607,
1688, 1721, 1775, 1803,
1867, 1869, 1872, 1961,
2007, 2057, 2080, 2090,
2096, 2093, 2100,2101,
2158, 2163, 2182, 2203,
2244, 'i248, 2280, 2282,

223, 2284, 2285, 2290, 2340, 2342, 2349, 2350, 2351,
2354, 2360, 2364, 2366, 2372, 2379, 2381, 2396, 23 9,
2400, 2418. 2437, 2438, 2449, 2450, 2452, 2458, 2459,
2464, 2469, 2470, 2473, 3148. (Amend.) 3166.

Bibliothèque du parlement (En comité), 1739.
Poids et mesures, 1744, 1745, 1746.
Cens électoral (Interpoll.), 1989.
Exposition des colonies et (les Indes, 2481, 2482.
Chemin de fer du Nord-Ouest-Concession de terres,

2541, 2542, 2543, 2544, 2545.
Falsification des aliments, 2554, 2555, 2556, 2557, 2558,

2559.
Revenu de l'intérieur. Acte refondu, 2614, :615. (En

comité) 3062, 3063,3064, 3065.
Conserves alimentaires, 2623, 2624, 2626, 2627.
Rémunération des analystes publics, 2629, 2632, 2633,

2635.
Pacifique-Résolutions. (Discours) 2810 à 2813.
Service postal par paquebots, 2847.
Subsides-Concours, 2856.
Réclamations du Manitoba-Réglement (En comité),

2882, 2883.
Débats, 3468.
Acte refondu du revenu de l'intérieur (sur amend. du

Sénat) 3540.
Chemins do fer, 3553.
Subventions aux chemins de for (sur résol.), 3579. (En

comité) 3579, 3580.

PATTEnSON, M. J. C., (Essex-Nord.)

Service international des bateaux-passeurs (B. 17.), 48.
(Ireot.) 48, (2o) 2435.

Chemin de for du lac Erié, Essex et de la rivière
Détroit (B. 24), 70. (Ire lect.) 70, (2o) 119,
(30) 513.

Vento des billets de chemins de fer (B. 121), 974,
(ire lect.), 974.

CENs ÉLECTORAL. (En comité), 20G2.

PLATT, M. J. M., (Princ-Edouard.)
Compgnio du Havro do Port-Crédit (M. pour doc.), 130.
Casernes de la Tête-du-Pout (M. pour doc.), 219.
Batterie du Marché (,J. pour doe.), 219.
Biise-lames à la Pointe au Saumon (M. pour doc.), 219.
Phares do la baie Weller (M. pour doc.), 219.
VcUES ET MOYENS, 844, 846.
SuBsiDEs, 1083, 3004, 3005, 3006, 3040, 3041, 3042,

3043, 3044, 3045, 3406, 3407, 3408, 3409, 3410, 3416.
Tempérance, 1099, 1111, 2737.
Service civil, 1174, 1175, 1181, 1182.
CENS ÉLECTORAL, 1398. En comité), 1503, 1592, 1675,

1855, 20 2, 2207, 2424.
Poids et mesures, 1746.
Impoitation d'articles fabriqués dans les prisons (Inter.

pell.), 2249.

POPE, l'honorable J. HI., (Compton).
Ligne du chemin do fer du Pacifique, 46.
Immigration au Nord-Ouest, 46.
Recensement quinquennal au Nord-Ouest. (B. 2 1), 48.

(ire lect.) 48, (2e) 132. (En comité), 179, 181, 182,
221, 222. (3e lect.) 225.

Rémunération aux énumérateurs du recensement.
(Résoliitirns), 48.

Recensement (Rép.), 50.,
Argent payé à J. A. Wilkinson (Rép.), 53.
Rapport des chemins de for et canaux 1884. (Présen-

tation), 80.
Intercolonial-Déponsos et recettes (Rép.), 80.
Chemin du Pacifique-Section B. (Rép.), 81, 118, 128,

129.
Grande ligne directe entre l'Amérique et l'Europe, 83.
Chevalets et ponts en bois sur le Pacifique, 108.
Rapports demandés (Rép.), 118, 1187.
Colons établis au Canada (Rép.), 119.
Colons établis au Manitoba et au Nord-Ouest (Rép.),

119.
Chemin du Pacifiquo-Réclamations do la section B.

(Rép.), 119.
Profits et dépenses de l'intercolonial (Rép.), 119.
Commissaires des chemins de fer et arbitres fédéraux

(Rép.), 120.
Maladies contagieuses des animaux. (B. 44), 131. (ire

lect.) 13!, (2c) 937, (3c) 1396. (Amendements du
Sénat), 2480.
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PorE, l'honorable M. J. H.-Suite.

Commissaires et énumérateurs de recensement. (M.),
131, 132.

Dommages adjugés aux entrepreneur3-Section B.
(Rép.), 139, 140.

Inspecteurs ou surveillants des travaux (Rép.), 146.
Embranchement du Cap Traverse-Paiement des jour-

naliers (Rép.), 150.
Chemin de fer du Grand-Tronc (Rép.), 151.
Canal de la vallée de la Trent (Rép.), 151, 152.
Chemin du Pacifique-Tête do ligne de l'ouest (Rép.),

152. (Progrès), 196.
Chemin du Pacifique-La North Amorican Contracting

Company (Rép.), 152.
Chemin d'O-xford et Now Glasgow, N.-E. (Rép.), 153.
Retard apporté à la présentation des rapports (Rép.),

196.
Emigrants établis dans la Colombie-Anglaise (Rép.),

i17.
Chemin do fer Intorcolonial, 212.
Chemin du Pacifique-Travaux près de Lytton, C.A.

(Rép.), 236. Coût de construction (Rép.), 238, 239.
Absents d'après recensement de 1881 (Rép.), 246.
Paiements faits à G. M. Clarke (Rép.), 246,
Chemin du Pacifique -Estimation des progrès (Rép.),

216.
Ligne directe (Rép.), 302.
Canal des lacs Muskoka (Rép.), 303.
Secours aux immigrants (Rép.), 303.
Chemin du Pacifique-Gages des journaliers (Rép.),

304.
Pacifique-Quai et hangar à Port-Moody (Rép.), 309,

310.
Pacifique-Section Est (Rép.), 314, 315, 316.

" Section Ouest (Rép.), 317.
Exposition d'Anvers (Rèp.), 320.
Pacifique-Plans et profils amendés. (Rép.), 380.
Population catholique do la province de Québec (Rép.),

380.
Intercolonial-Recettes et dépenses d'exploitation

(Rép.), 449.
Pacifique-Progrès, février (Rép.), 450.
Alpin Grant (Rép.), 450.
Exposition des colonies et des Indes (Rés.), 473, 937,

1117.
Rapports (Rép.), 477.
V. Ingles Bradley (Rép.). 502.
Entrepreneurs de l'Intercolonial, réclamations des

(Rép.), 529.
Ligne Allan (Rép.),594.
Choléra asiatique (Rép.), 595.
Raccordement du Pacifique au réseau d'Ontario (Rép.),

596.
Pont et chemin de fer de prolongement de Saint-Jean

(Rép.), 596.
Remboursement au comté de Simcoo, 621.
Inondations sur le Richelieu (Rép.), 635.

PoPE, l'honorable M. J. H.-Suite.
Brevêts d'invention, 657.
Cons électoral (sur m. pour Ire leet.), 660.
Pacifique-Rampos et courbes «(Rép.), 662, 728.

"i Section du gouv. C.A. (Rép.), 662.
"9 Rampes, tangentes et courbe (Rép.), 728.

Tangentes et courbes (Rép.), 780.
"i Embranchements (Rép.), 728.

Embranchement-Cap Traverse (Rép.), 728.
Pacifique-Avalanches (Rép.), 728.
Billets de chemin de fer, 741, 742.
H. R. Pringle (Rép.), 779.
Intercolonial-Travaux à Indian Town (Rép.), 780, 856.

"9 Recettes et dépenses (Rép.), 780.
tg Retard du courrier (Rép.), 780.
"i Frais d'équipement (Rép.), 856, 933.

Bassin de radoub de Port Moody, C.A. (Rép.), 857.
Pacifique-Recettes et dépenses (Rép.), 857. Parties

planes, rampes, etc. (Rép.), 933.
Grand-Tronc, 903.
Subsides, 950, 951, 959, 968, 969, 1021, 1074, 1077,

1078, 1079, 10S0, 1081, 1092, 1083, 1084, 1085, 1086,
1087, 2902, 2905, 2908, 2909, 2924, 2925, 2926,2927,
2928, 2929, 2930, 2931, 2932, 2933, 2934, 2936, 2937,
2938, 2939, 2942, 2943, 2944, 2945, 2946, 2947, 3038,
3039, 3445, 3416, 3462, 3463, 3559, 3563, 3398, 3399,
3400, 3401, 3402, 3403, 3404, 3405, 3406, 3414, 3415,
3416, 3417, 3486, 3187, 3488, 3516, 3517, 3518, 3519,
3520, 3521, 3522, 3523, 3524.

Exposition des colonies et des Indes (B. 126), 1117,
(Ire lect.) 1117, (2e) 2481, 2482.

Maladies contagieuses des animaux, 1117, 1118, 1119,
1120, 1123, 1124, 1126, 1143, 1144, 1146, 1147, 1382,
1383, 1384, 1386, 1394, 1.396.

Digues à Laketield (liép), 1185.
Dépenses pour achever les travaux du Pacifique (Rép.),

1185.
Pacifique, tracé du (Rép.), 1187.
Inspection générale, 1379.
Pacifique-Taux dans la Colombie Anglaise (Rép),

1539.
Cens électoral (En comité), 1607.
Station à St.Romuald d'Etchomin (Rép.), 1634.
Demandes de documents (Rép.), 1676, 1989, 2475.
Résolutions du Pacifique et le Mail (Rép.), 1782.
Intercolonial-Déponses (Rép.), 1815, recettes et dé-

penses (Rép.), 1989.
Pacifique-Section du gouv. (Rép.), 1990.
Fournitures do chemin de for, etc., achetées à Halifax

(Rép.), 1990.
Pacifique-Correspondance avec le gouvernement

(Rép.), 2106, 2319.
Intercolonial-Recettes et frais d'exploitation (Rép.),

2106.
La quarantaine du gouvernement (Rép.), 2249.
Intercolonial-Embranoh. de Chatham-Vente de bil.

lots (Rép.), 2320.
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PoPE, l'honorable M. J. M.-Suite.

Pacifique-Tracé (Rép.), 2320. Courbes, tangentes et
pentes (Rép.), 2320.

Pacifique-Raccordement avec Québec (Rép.), 2320.
Chemin du Cap-Breton (Rép.), 2320.
Noms de localités dans le Nord.Ouest (Rép.), 2441.
Chemins de fer du Nord-Ouest-Concessions de terres,

2545.
Falsification des aliments, 2558.
Engrais agricoles, 2562.
Statistique du service public (Rép.), 2617.
Pacifique-Résolutions (Discours), 2647 à 2653. (En

comité), 2814, 2818, 2823, 2826, 2831, 2838, .839,
2840, 2951, 2953. (Sur 2a lect. du B.), 312 1. (En
comité), 3128, 3129.

SUBsIDEs-Concours, 2856, 2857, 3500.
Chemin de fer du Pacifque (B. 153), 2961, (ire lect.)

2961 (2c) 3121, (3o) 3396.
Subventions à certains chemins de fer (En comité),

3083.
Communications par voie ferrée avec le Cap Tourmon-

tine (Rép.), 3092.
Réclamations du Manitoba- Règlement (sur B. en co-

mité), 3145.
Intercolonial-Recettes et dépenses (Rép.), 3170.
Pacifique (sur B.), 3396.
Affaires do la Chambre, 3532.
Subventions aux chemins de for (Rés.), 3564, 3577,

3578, 3579 (En comité), 3579, 3580. (B. 164), (ire 2e
et 3e lect.), 3580.

PRuYN, M. M. W., (Lennox,)
Edifices publics à Napanee (Interpell.), 81.
CENs ELEcTORAL (En comité), 1488.

REID, M. J., (Caiboo),
Pacifique-Taux dans la C.A. (Intcrpell.), 1539.

RINFRET, M.C.I., (Lotbinière),
Le budget, de 551 à 557.
Bureau de poste à "Les Fonds." (Interpell.), 856.
Chemises pour les volontaires. (Interpell.), 1367.
Cens électoral. (En comité), 1572, 1603, 1605, 1750.

ROBERTSON, M. A., (Bastings-Ouest,)
Pension aux veuves. (Interpel].), 37.
Amend. A la loi criminelle. (B. 71), 282. (Ire lect.)

282, (2c) 1397.
Troubles du Nord-Ouest, 854.
Débats, 3466.

RoBERTsoN, M. T., (Hamilton,)
Amendements à la loi criminelle, déclarant délit le fait

de laisser sans entourage ni protection les trous faits
dans la glace sur les eaux navigables. (B. 22), 59.
(Ire lect.) 59, (2e) 137. (Renvoyé à un comité spé-
cial), 519.

Chemin de fer de la vallée do la Saskatchewan-Sad.
(B. 37), 131. (Ire lect.) 131, (2e) 187, (3e) 705.

RoBERTSoN, M. T.-Suite.
Preuves dans les causes au criminel, 525, 527.
Canal de la baie de Burlington. (M. pour doc.), 55 8.
Le budget, de 754 à 758.
Acte de Terapi ance (sur), 990.
Pétitions-Cens électoral (sur), 1969.
Cons électoral (En comité), 1997, 1998.
Acte d'assurance (En comité), 2860.
Réclamations du Manitoba-Ròglement (En comité',

2884, 2885. (Sur B. en comité), 3143.
SUBsIDEs, 2889, 2910, 2936, 3041, 3528.
Procédures sommaires devant les magistrats (En co-

mité), 2923.
Chemins de fer, 3551.

ROBERTSON, M. T., (Sholburne.)

Brise-lames do Parrsboro (M. pour doe.), 69.
Dépenses en rapport avec les rivières du Grand Village,

N.-E. (M. pour doc.), 70.
Acte de tempérance de 1878 (Interpel].), 380.
Tempérance (B. 9?), 469. (Ire leet.) 470, (2o) 1002,

(30) 1115.
Brochure de D. M. Fraser (M. pour doc.), 557.
Approvisionnement de charbon aux phares, etc. (M.

pour doc.), 558.
Schooner " Léon " (M. pour doec.), 558.
Débits de liqueurs, 652.
Echelles à poissons de Rogers (M. pour doc.), 913, 914.
Subsides, 965.

Ross, M. A. W., (Lisgar.)
Chemins de fer du Nord.Ouest, 2576, 2577,72607.
Pacifique-Rsolations (Discours), 2801 à 2808.
Réclamations du Manitoba-Ròglement (sur résol.),

2868. (En comité), 28?4.
Subsides, 2936.
Scours aux colons (Interpell.), 2917.
Equipemént du 90e Bataillon (Interpull.), 2917.

ROYAL, M. J., (Provencher),
Orateur suppléant, 75, 183.
Cour Suprême, 175.
Question de privilège, 178.
Chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest (B. 74),

328 (tre loct.) 328, (2e) 425, (3o) 1236.
Saskateliewan-Nord, améliorations, 729.
CENS ELECTORAL (En comité), 1453.
Commission des Métis (Interpell.), 1634.
Affaire du Lac aux Canards (Interpell.), 1634.
Chemins de fer du Nord-Ouest-Concession do terres,

2532, 2534.
Pacifique-Résolutions, 2960.
Territoires du N.O.-Administration de la jastice (sur

30 lect.), 3098.
Troubles du Nord-Ouest (Discours), 3298 à 3311.
Explication personnelle Mills (sur), 3343.
Troubles du N.O.-Indemnité aux victimes (Interpell.),

3424. Secours aux familles (Interpell.), 3425.
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ROYAT, M. J.-Suite.

Territoires du N.O.-Rprésentation, 3510.
Troubles du N.O. (Interpell.), 3531.

EYKERT, M. J. C., (Lincoln et Niagara.)
Communications par voie ferrée avec Ottawa, 91, 92, 94.
Commission forestière (M. pour doc.), 196.
L. K. Jones, (M. pour doc.), 199.
Contrats d'impressions (M. pour doc.), 257.
Importations de vins, spiritueux, etc. (M. pour doc.),

327.
Limite; occidentales d'Ontario (M. pour doc.), 450,457.
Cour maritime d'Ontario, 519.
Subsides, 1022, 1030, 1084.
Chemin de fer Ontario et Pacifique (B. 72), 328.

(1ère lect.) 328, (2e) 425, (3c) 1057.
Cens électoral (En comité), 1489, 1490, 1493, 1494,

1499, 1501, 1503, 1514, 1515, 1530, 1531, 1533, 1534,
1542, 1543, 1555, 156 5, 1576, 1788, 1804, 1831, 1836,
1837, 1838, 1846, 1871, 1904, 1923, 1928, 2079, 2136,
2139, 2141, 2296, 2305, 2337, 2348, 2350, 2351, 2352,
2367, 2398, 2406, 2424.

Confiscation de livres d'écoles (M. pour doc.), 1507.
Entrées de livres d'écoles (M. pour doc), 1507,
Cens électoral (Pétitions) 2355, 2400, 2401, 2422.

SCnivEn, M. J., (LIuntingdon).
Droits sur le foin, 465.
Voies et Moyens, 826, 885, 900, 3325.
Acto do tempérance (sur), 990, 991, 1110, 2739, 2744,

2754, 2755.
Maladies contagieuses des animaux, 1389, 1396.
Cons électoral (cn comité), 1511, 1549, 2071, 2072, 2098,

2149.
Subsides, 3007, 3414, 3516, 3524, 3555, 3563.
Subventions aux chemins de fer (en comité),3579, 3530.

SIIANLY, M. W., (Grenville-Sud).
Subventions i certains chemins de fer, 3367.
Subsides, 3398,3401,3402, 3404, 3405, 3414, 3415, 3522.

SiiAKEsPEARE, M. N., (Victoria, C.A.).
Immigration chinoise (Interpoli.), 30, 221.
Représentation de la Colombie Anglaise dans le Cabinet,

(Interpell.), 246.
Troubles parmi les sauvages de Metlakatla (M. pour

doc.), 318.
Rapport sur les manufactures (Interpell.), 622.
Droit sur le riz (Intorpell.), 728.
Règlementa du pénitencier, CA. (M. pour doc.), 864.

865, 866.
Fête de Saint-Georges (M.), 1366.
Cons électoral (on comité), 1454, 1650, 1658, 1791, 1792.

1985, 2019, 2050, 2051, 2052, 2241, 2242.
Subsides, 2940.
Immigration chinoise (discours sur rêsol.), 3107 à 3108,

inclus.
Interprète chinois (sur résol.) (on comité), 3120, 3121.

SUALL, M. J., (Toronto-Est).
Réluction du capital de la Banque fédérale du Canada

(B. 10), 42 (ire lot.) 42, (2e) 59, (3e) 449.
Trafic des boissons enivrantes (B. 70),282 (ire lect.)282.
Chemin de fer de Kootenay, C.A. (B. 83), 366. (Ire

lect.) 366, (2o) 571.
Procédures sommaires devant les juges de paix (B. 128),

1185, (Ire lect.) 1185, (transféré aux ordres du
gouv.), 2504, (2e) 2920.

Prêteurs sur gages (B. 137), 1538, (Ire let.) 1538.
Volontaires du Nord-Ouest (Interpell.), 1633.
Cens électoral (on comité), 19341, 2210, 2278.
Tempérance, 2750.
Subsides, 3013.

SMYuTn, M. II., (Kent, O.)

Modification de la loi concernant les lettres d'échanges
et les billets à ordre, (B. 16.) 48. (1ère lect.) 48.

Amendements à l'acte concernant les brevets d'inven-
tion. (B. 29.) 93. (1ère lect.) 93.

SOMEaVILLE, M. J., (Brant-Nord.)

Débats, 3 6.
Dépensos on Angleterre par personnes au service du

gouvernement (M. pour doc.), 130.
V. Ingles Bradley (M. pour dcc.), 502.
Polico à choval (M. pour doc.), 528.
Local pour lu serviceo public (M. pour doo.), 557.
Cens électoral, 1329. (En comité) 1505, 1531, 1616,

1617, 1618, 1654, 2209, 2210, 2211, 2212, 2372, 2377.
Subsides, 2890, 2891, 2892, 2,93, 2894, 2896, 2898,

2899, 2901, 2905, 2929, 2930, 2936, 2937, 2938.
(Amend.) 3162.

Impressions et annonces du gouvernement, de 3129 à
3136.

Traitement do ministres (Interpell.), 3170.
Question do privilôgo White (sur), 3859.
Explication personnelle, 3313. (Sur explication per-

sonnello Macintosh), 3349.

SPROULE, M. T. S., (Grey-Est).

Question de privilège (Entrefilet du Free Prees), 93, 593.
Chemins de fer des provinces (Interpel.), 197.
Compensation aux brasseurs et aux distillateurs, 252.
Brevêts d'invention, 279.
Droits sur le foin, 466.
Remboursement au comté de Simcoe, 611.
BilloLt do ch. de fer, 742.
Le budget, de 769 à 774.
Manufactures, 925.
Subsides, 971, 1028, 1082, 1084, 2904, 3042, 3047, 3048,

3049, 3494, 3562, 3563.
Acte do tempérance (sur), 1003, 1004, 1005, 1098, 1100,

1105, 1106, 1109, 1112, 1113, 1114, 2738.
Affaires du gouvernement les mercredis, 1014.
Améliorations des terres (Interpel.), 1091.
Maladies contagieuses des animaux, 1141,
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Cens électoral (En comité), 1500, 1501, 1505, 1528, 1532,
1545, 1557, 1558, 1615, 1616, 1617, 1618, 1620, 1667,
1671, 1846, 1915, 1916, 1924, 1925, 1926, 1927, 1933,
1938, 1939, 1987, 1988, 1996, 2089, 2095, 2096, 2151,
2282, 2329, 2338, 2361, 2399, 2443, 2448, 2450, 2467,
2471, 2472. (Explication), 3159.

Poids et mesures, 1713.
Cens électoral (Pétitions), 2474.
Acte des licences, 2483.
Acte d'assurance refondu, 2521.
Falsification des aliments, 2558, 2554.
Chemins de fer du Nord-Ouest-Concession de terres,

2577.
Rémunération des analystes, 2634.
Inspection générale, 2639, 2640, 2641.
Explication personnelle, 2863.
Débats, 3469.

STAIRS, M. J. Fitz-W., (Halifax),
Caisses d'épargnes des bureaux de poste (Interpell.),

155.
Saisies à la N.-E. (M. pour doc.), 557.
Noir animal (M. pour doc.), 55S.
Le budget, de 672 à 679.
Voies et moyens, 843, 849, 896, 3315, 3318.
Sunsinas, 1043, 3035, 3037,3038, 3138, 3401.
Service eivil, 1173, 174, 1175, 1178.
Inspection générale, 1371, 1375, 2637.
Poids et mesures, 1743.
CENs ÉLECTORAL (En comité), 2145. (Sur amendement

Jenkins), 3154.
Maitre du havre de Halifax, 2609.
Réseau do chemins de fer de la N.-E., (Interpell.),

2616.
Conserves alimentaircs, ?620, 262-1, 2625, 2627.
Subventions à certains chemins de fer (En comité),

3085, 3086.

SDTHEBLAND, M. 1l., (Selkirk.)
Maladies contagieuses des animaux, 1118, 1119.
Inspection générale, 1376.

SUTHERLAND, M. J., (Oxford-Nord,)
Emploi des prisonniers (B. 87) 380. (Ire lect.) 380.

(transféré aux ordres du gouv.) 1115. (2o) 1127. (3e)
1728.

Maladies contagieuses des animaux, 1119, 1124, 1125,
1138, 1143, 1382, 1383, 2480.

CENS ÉLECTORAL (En comité,) 156?, 1563.
Falsification des aliments, 2557.
Tempérance, 2738, 2743.

TAsoEREAU, M. T. L., (Beauce.)

Adresse (prop.) 2.
CENS ÉLECTORAL, 1295. (En comité) 1511, 1516.
La quarantaine du gouvernement (Interpell.), 2249.
Subventions à certains chemins de fer, 3370.

TAssÉ, M. J., (Ottawa, ville.)
Le budget, de 710, à 720.
Canaux sur l'Ottawa, 1276.
CENS ÉLECTORAL (En comité), 2172, 2173, 2115, 2176,

2177.
Noms de localités dans le Nord.Ouest (Interpell.), 2441.
Statistiques du service public (Interpell.), 2617, 2947.
Débats, 3468, 3469, 3565.
SuBsiDEs. Concours, 3477.
SUBSIDES, 3556.
Troubles du Nord-Ouest (Discours), 3571 à 3573.

TAYLoR, M. G., (Leeds-Sud,)
Divorce Terry (B. 97), 634. (ire lect.) 634, (2o) 705,

(30) 916.
CENS ELEcTORAL (En comité), 1530, 1568, 2139.
Poids et mesures, 1746.

TEMPLE, M, T., (York, N.B.)
Banque Centrale du Nouveau-Brunswick (B. 40), 131.

(Ire lect.) 131, (2e) 187, (3e) 986.
Cie du Pont de chemin de fer de Frédéricton et de Ste.

Marie (B. 50), 177. (ire lect.) 177, (2e) 303, (3e)
916. (Amendements du sénat), 1449.

Chemin de fer du Nord et de l'Ouest (M. pour.doe.),
557.

Service civil, 1184.
Cens électoral (En comité), 2132, 213, .163, 2239,

2422.
Cheinins de fer du Nord-Ouest. Concessions de terres,

2580.
Subventions à certains chemins de fer, 3373.

TILLEr, l'honorable sir Leonard, (St-Jean, N.B.,)
Subsides (M.), 29.

Comptes publics du Canada, 18Si (iresent .), 29.
Rapport do l'auditeur général, 1S84 (Présent.), 29.
Dette publique du Canada (Rép.), 30, 80.
Dette brute (Rép.), 30.
Emprunt du chemin do fer du Pacifique (Rép.), 30.
Dépôts du gouvernement dans les banques, 31.
Avances aux provinces (B. 7), 33. (ire lect.) 33, (2e)

107, (30) 1117.
Le récent emprunt, 38.
Annonces pour l'emprunt, 38.
Ouvriers dans les fabriques, 39.
Acte refondu des«assurances, 1877 (B. 20), 48. (Ire lect.)

48, (2c) 132, 133 (3e) 2861.
Banques particulières et courtiers (Rép.), 53.
Sociétés de bienfaisance (Rép.), 53.
Inspection des banques (Rép.), 53.
Budget (Rép.), 79, 156, 220.
Comité des comptes publics (Rép.), 80.
Relations commerciales avec les pays étrangers (Rép.),

81.
Inspection des banques, 80.
La petite épargne, 95, 96.
Banque du Haut-Canada (Rép.), 118.
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TILLEY, l'honorable sir Leonard.-Suite.

Avances temporaires par les banques au gouvernement
(Rép.), 119.

Blé et farine do maïs (Rép.), 155.
Aide à la ville d'Emerson, Manitoba (Rép.), 155.
Caisses d'épargnes des bureaux do poste (Rép.), 155.
Edifices publics à St-Stephen, N.B. (Rép.), 156.
Impressions, 156.
Subside à la Nouvelle-Ecosso (Rép.), 157.
Traité entre les Etats.iUnis et l'Espagne, 230.
Subside à la province do Québec (Rép.), 246.
Budget (discours) 328 à 348 (inclus)
Résolutions relatives au tarif, 348.
Emprunts temporaires aux banques par lo gouverner.

nement (Rép.), 367.
Intérêts sur emprunts du Pacifique (Rép.), 367.
Réserve en or du gouvernement (Rép.), 370, 372, 373.
Réserve du gouvernement, 379.
Demandes de rapports (sur), 380,
Banque d'Echange, avances du gouvernement, 385, 387,

389, 410.
Rapport sur les fabriques (Rôp.), 501.
Epreuvo du sucre (Rép.), 501.
Emprunt de 5 pour 100, 512, 513.
Or américain (Rép.), 529.
Subvention à la N.-E. (Rep ), 594.
Ligne de vapeurs entre la France et le Canada (Rép),

594.
Chemins à barrières de Montréal (Rép.), 594.
Communications avec la France (Rép.), 594.
Bibliothèque du Parlement (Résol.), 622.
Titres des Sauvages (Rép.), 622.
Rapport sur les manufactures (Rép.), 623.
Besogne de la Chambre (Rép.), 623
Bureau do la Trésorerie (B. 104), 660. (Ire lect.) 662,

(2c) 1739.
Banque de la Colombie-Britannique (B. 105), 662. (Ire

lect.) 662, (2e) 739), (3o) 2179.
Relations commerciales avec lo Mexique (Rép.), 663.
C. II. Terry (Rép.), 663.
Débat sur li budget (à propos du), 694.
Droit sur le riz (Rép.), 728.
Changements de tarif (Rép.), 749.
Demande do documents (Rép.), 749, 873, 1116.
Emprunts du gouvernement (Rp.), 779.
Droits sur la farine (Rép.). 780.
Voies et moyens, 808, 809, 811, 821, 823, 824, 828, 881,

882, 885, 886, 887, 888, 889, 890, 891, 892, 893, 898.
Caisses d'épargnes des bureaux de poste, 862.
Banque commerciale do la N.-E.), (B. 117), 873. (Ire

lect.) 873, (2e) 1740, (Renvoyé au comité), 1746.
(3e) 2479.

SUBSIDEs, 940, 941, 942, 943.
Améliorations des terres (Rép.), 1091.
Message de Son Excellence au sujet do subsides pour

dépenses au N.-O. (Présent), 1116.
6

TILLEY, l'honorable sir Leonard.-Suite.
Service civil, 1157.

- Prêt au Pacifique (Rép.), 1185.
Subside au Pacifique (Rép.), 1185.
Pacitique-Intérêt. sur l'omprunt (Rép.), 1185.

ToWNSHEND, M. C. J., (Cumberland,)
Adresso, 5.
Chemin de for d'Amherst et de l'Ile du P.-E., 366.
Tempérance (B. 88), 380. (Ire lect.) 380.
Tempérance (sur bill), 1102.
Cons électoral, 1308, 1403 (En comité), 1451, 2247.

TROW, M. J., (Pcrth-Sud,)
Confort des députés, 51.
Pacifique-Elats (sur m.), 506.
Distribution des statuts (Interpoll.), 595.
Remboursement au comté do Simcoe, 620.
Compagnies organisées à Manitoba et au Nord.Ouest

(Interpell.), 905.
Sub.ides, 965, 967, 1042, 1085, 1086, 2888, 2924, 2925,

2926, 2927, 3011, 3112, 3525, 3559, 3562,3563.
Tempérance, 1102.
Maladies contagieuses des animaux, 1118, 1119.
Achats do chevaux pour le gouvernement (Interpell.),

1367.
Cens électoral (En comité), 1524, 1525, 1526, 1531,

1532, 1533, 1535, 1662, 166, 1661, 1666, 1667, 1871,
1929, 1946, 1934, 1985, 2046, 2051, 2134, 2i51; 2152,
2155, 2162, 2213, 2214, 2243, 2327, 2328, 2361, 2398,
2424, 2473, 2174. (Amond.), 3160.

Cons électoral. Pétitions, 2102.
Acte d'assurance refondu, 2521, 2522.
Chemins de fer du Nord.Ouest-Concession de terres,

267.
Réclamations du Manitoba--Règlement (sur résol.),

2878. (En comité), -2884, 2886. (Sur B. en comité),
3146.

Troubles du N.-O., 3311.
Impressions, 3498.
Frontières d'Ontario, 3515.
Débats, 3565.
Subsides, concours, 3577.
Indemnité des députés (Iriterpell.), 3580.
Omissions dans les Débats (sur), 3581.
Remarques, 3581.
Immigrants turcs pauvres (Interpoll.), 3582.

TUPPER, M. . ., (Pictou.)
La loi Scott (Interpell.), 42.
Quais, docks, j3tées dans les eaux navigables (B. 18),

49. (1re lect ) 48. Sur (2e), 225, 226, 227, 228.
Offenses contre la personne (B. 42), 131. (tre lect.)

131. Sur (2e), 228.
Devoirs des juges de paix (B. 41), 131. (Ire lect.) 131.
Cour Suprême, 163.
Preuve dans les procès au criminel, 188. (Amond.), 195.

521.
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TUPPER, M. C. H.-Suite.
Banque de Truro (H. 78), 328. (Ira lect.) 328, (2e)

425.
Chemin de for du lac Ruilsh et de la Saskatchowan

(B. 79), 328. (ire lect.) 328, (2c) 513,*(3e) 1236.
Lots de grève, N.-E. (Interpell.), 450.
Le budget, de 477 à 485.
Maladies contagieuses des animaux, 1120.
CENS ÉLECTORAL. (En comité), 1712, 1905, 2331, 2332.

TYRWIIITT, M. R, (Simcoe-Sud.)
Compagnie du canal à navires do Huron et Ontario

(B. 69), 282. (ire lect.) 282, (2û) 449, (3e) 1057.
(Amendements du Sénat), 1449.

VAIL, l'honorable M. W. B., (Digby).

Sucre importé de la Jainaiïque (M. pour doc.), 41.
Jetées de la Pointe do l'Eglise et de l'Anse à la Truite

(M. pour doc.), 56.
Chevalets et ponts sur le Pacifique, 105.
Steamer " Lansdowne " (Intorpell.), 197.
Rapports demandés, 220.
Quais, etc., dans les eaux navigables, 227.
Traité entre les Etats-Unis et l'Espagne (If. pour doc.),

229, 230.
Approvisionnoments du "Noptuno" (M. pour doc.),

239.
Rapports ([nterpell.), 476.
Eprouvo du sucre (Interpell.), 501.
Quainge à Digby (M. pour doc ), 557.
.Droits sur la farine do blé et du maïi (M. pour doc.),

558.
Le budget, de 699 à 705 et do705 à 709.
Billets de chemin de fer, 742.
Demande de documents (Interpell.), 719, 819.
Suere de betteravo. Imprtation (In terpll.),780.
Provisons à l'cxpélition de la baie d'JIudevn (Inter-

poll.), 821.
Caisses d'épargnes des bureaux do poste, 863.
Subsides, 949, 960, 963, 969, 10214, 1032, 1040, 1042,

2898, 2899, 2997, 2998, 2999, 3001, 3003, 3005, 3010,
3012, 3030, 3037, 3038, 3039, 3040, 3044, 3050, 3051.
3334, 3336, 3338, 3339, 3340, 3311, 3342, 3343, 3101,
3402, 3404, 3405, 3410, 3411, 3413, 3414, 3415, 3416,
3516, 3517, 3518, 3519, 3520, 3521, 3523, 3527.

Cons électoral, 1335. (En comité), 1526, 1662, 1669,
1674, 1901, 1902, 1903, 1904, 1907, 2066, 2069, 2071,
2076, 2077, 2079, 2088, 2163, 2164, 2226, 2245, 2246,
2248, 2330, 2331, 2332, 2359, 2361, 2364, 2369, 2370,
2375, 2380, 2196, 2397, 2477.

Inspection générale, 1371.
Protection des pêcheries (Interpoll.), 2411.
Mesurago du bois, 2561.
Maître du hâvre de Ialifax, 2608, 2609.
Conserves alimentaires, 2624, 2625.
Rémunération des analystos, 2635.
Traité de Washington, 2646, 2865, 3441.

VAIL, l'honorable M. W. B.-Suite.
Falsification des aliments, 2841.
Subsides. Concours, 2856, 2857, 3017, 3052, 3500.
Pacifique. Résolutions, 2954.
Les pêcherios, 2996. (Négociations) (Interpell.), 3172.
Subventions à certains chemins de fer (En comité), 3072.
Troubles du N.-O., 3311.
Voies et moyens, 3315, 3319, 3322, 3323, 3325.
Explication personnelle, 3349.

VALIN, M. P. V., (Montmorency.)
CENS ÉLECTORAL. (En comité), 1761, 2211.
SUBsIDEs, 3035.

VANASSE, M. F. (Yamaska.)
Chemin do fer de Longueuil à Lévis (Interpell.), 449.
Montants dépensés pour chemins do fer, etc., (M. pour

doc.), 1012.
Droits du gouvernement sur les rives de certaines

rivières (Interpell.), 2319.

WALLACE, M. J., (Albert.)
CENS ELEZTOBAL. (En comité), 1890.

WALLACE, M. N. C., (York-Ouest, O.)
Remboursement au comté do Simcoe, 605.
VOIES ET MOYENS, 836, 837.
CENS ELECTORAL, 1403. (E n comité) .542, 1543, 1556,

1670, 1672, 2079, 2144, 2145, 2159, 2162, 2163, 2227.
Livres d'écoles de Nelson et fils (M. pour doc.), 1507.
Poids et mesures, 1741, 1743.
Question de privilège, 1896.

WATSON, M. R., (Marquette,)
Ouvertures faites dans la glace, 158.
Banque de Winnipeg (B. 62), 220. (Ire lect,) 220, (2e)

291, (.v) 1057.
Chemin de fcr et de navigation du Portage laPrairie et

du lac des Bois (B. 63), 220. (Ire lect.) 220, (2c) 303.
lienvoyé au comité, 748.

Hangars des émigrants à Medicine Hat (Interpoll.),
368.

Diligences entre Fort Macleod et Medicine Hat (Inter-
pell.), 368.

Casernes pour la police à cheval (Interpell.), 368.
Saskatchewan-Nord. Améliorations, 730.
Pécleries du Nord-Ouest, 735, 736.
Troubles du Nord-Ouest, 806, 852, 856, 1116, 3312.
Voies et moyens, 849, 851.
Dragages sur la rivière Rzougo (M. pour doc.), 1012.
Pacifique. Achèvement à Brandon, etc. (M. pour doc.),

1012.
Subsides, 1038, 1078, 1086, 1087, 3010, 3016, 3337,3417,

3449, 3450, 3525.
Maladies contagieuses des animaux, 1138, 1141.
Service civil, 1167, 1168, 1169.
CENS ELECTOLAL, 1334. (En comité), 1533, 1549, 1557,

1589, 1608, 1675, 1927, 2008, 2066, 2069, 2085, 2136,
2349, 2350, 2376, 2377, 2425. (Amend.), 3158.
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INDEX.

WATSoN, M. R.-Suite.
Inspection générale, 136S, 1376, 1377,1381, 2637, 2638,

2639, 2640, 2641, 2642.
Droits suL divers articles (M. pour doc.), 1507.
Poids et mesures, 1743, 1744.
Secours aux colens du Nord-Ouest (Interpell.), 1814.
Police à cheval, 2498, 2512, 2513.
Chemins de for du Nord-Ouest. Concession de terres,

2533, 2538, 2578, 2579, 2580, 2597, 2298, 2604, 2606,
2607, 3484.

Pacifique. Résolutions (En comité), 2833, 2834, (Dis.),
2958.

Police à cheval du Nord-Ouest (En comité), 2862.
Réclamations du Manitoba. Rêglement (Sur résol.)

2867. (En comité), 2884, 2885, 2886, 2887, 3018, 3019,
3020. (Sur B. en comité), 3143, 3144, 3145, 3146.

Subsides. Concours, 3018.
Conseil du N.-O. (En comité), 3025.
Territoires du Nord-Ouest. Administration de la justice

(Sur 3a lot.), 3097, 3536.
Volontaires, reconnaissance des services des (En comité),

3480, 3181, 3482, 34S3.

WELDoN, M. C. W., (Saint-Jean, N..B., ville et comté.)

Prime aux bateaux-pêcheurs (M. pour doec.), 103.
Réclamations contre l'Intercolonial (M. pour doc.), 105.
Accidents arrivés sur l'Intercolonial (M. pour doc.),

105.
Construction de navires (M. pour doc.), 105.
Exportation de houille (M. pour doc.), 105.
Matériel acheté par l'Intercolonial (M. pour doc.), 105.
Recettes et frais de l'Intercolonial, 1884 (M. pour doc.),

105.
Quais, etc., dans les eaux navigables, 227.
Traité entre les Etats Unis et l'Espagne, 232.
Entrepreneurs de l'Intercolonial, réclamations (Inter.

pell.), 529.
Clôtures sur l'Intercolonial (M. pour doc.), 557.
Permis de pêche (M. pour doc.), 558.
Pont et chemin de fer du prolongement de Saint-Jean

(Interpell.), 596.
Magasin militaire à Saint-Jean, N.-B. (M. pour doc.),

636.
Débits de liqueurs, 651.
Billets de chemin de fer, aller et retour (M. pour doc.),

740,
Intercolonial-Travaux à Indian-Town (Interpell.),

780. (M. pour doc.), 856.
Intercolonial-Retard du courrier.(Interpell.), 780.
VOIES ET MOYENS, 901.

Travaux établis en eaux navigables, 938.
SUBSIDES, 959, 9.60, 2888, 2926, 2998, 3010, 3012, 3013,

3032, 3036, 3039, 3040, 3043, 3044, 3045, 3046, 3049,
3050, 3333, 3334, 3335, 3341, 3342, 3100, 3401, 3410,
3411, 3487, 3490, 3491, 3492, 3493, 3494, 3495, 3518,
3519, 3620.

Acte de tempérance (sur), 1007, 1008, 1009, 1011, 1097,
1098, 1102, 1103.

WELDON, M. C. W.-Suite.
Compagnie de drainage, 1058.
Réciprocité avec les E.-U., 1066.
Maladies contagieuses des animaux, 1144, 1145, 1146,

1147, 1384, 1394.
CENs ÉLEcTCAL, 1204. (En comité), 1489, 1513, 1517,

1518, 1535, 1536, 1541, 1542, 1543, 1545, 1558, 1578,
1649, 1650, 1651, 1660, 1661, 1662, 1663, 1664, 1668,
1669, 1670, 1676, 1796, 1871, 1872, 1877, 2334, 2347,
2358, 2363, 2364, 2369, 2370, 2378, 2391, 2393, 2395,
2397, 2399, 2400, 2404, 2409, 2410, 2421, 2422, 2423,
2425, 2131, 2433. (Amend.). 3155. (Amend.) 3165.

Navigation dans les eaux canadiennes, 1339.
Inspection des bateaux à vapeur, 1340, 1341.
Pont de chemin de fer de Frédericton et de Ste.-Marie,

1449.
Interruption do trafic entre St.-Jean et Portland, N.-B.

(M. pour doc.), 1506.
Phare à Quaco (M. pour doc.), 1506.
Quarantaine aux ports du N.-B. (M. pour doec.), 1507.
Edifice public de Charlottetown (Interpell.), 2140.
Offenses contre la personne (En comité), 2858. .
Maintien de la paix (sur B.) (En comité), 2917, 2918,

2919.
Pacifique-Résolutions, 2958.
Conseil du N.-O., 3023.
Demandes de doecuments (Interpell.), 3030.
Subsides-Concours, 3052.
Inspecteur de poisson-Cité de St.-Jean (Interpel.),

3093.
Territoires du N.-O. Administration de la justice (En

comité), 3055.
Correspondance relative aux pêcheries (Interpel.), 3095.
Amendement à l'acte do milice (En comité), 3143.
Le traité de Washington (Interpoll.), 3350. (Discours),

3426 à 3433.
Subventions à certains chemins de fer, 3368, 3503.
Bref relatif à l'élection de Saint-Jean (Interpell.), 3532

WELLS, M. R. M., (Bruce-Est).
Amendements à l'acte refondu des ch. de fer (B. 30)

106. (Ire lect.) 106.
Compensation aux brasseurs et aux distillateurs, 247.
Acte d'assurance refondu, 2516, 2517, 2518,2519, 2521,

2522, 2523. (En comité), 2859, 2860.
Falsification des aliments, 2558.

WmTE, M. J., (Elastings-Est).
Service Civil, 285.
Commissaires des licences, 323.
Secours aux municipalités, etc., 378.
Mesures du gouvernement, les joudis, 474.
Pacifique-Etats (sur M.), 506.
Brevets d'invention, 655, 659.
Acte de tempérance (sur), 1003, 1005, 1100.
Bill du cens électoral (copies), 1186.
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INDEX
WHITE, M. J.-Suite.

Cens électoral (on comité), 1555, 1557, 1559, 1560, 1562,
1568, 1592, 1607, 1613, 1614, 1615, 1712, 1713, 1711,
1721, 1770, 1804, 1931, 1932, 1934, 1936, 1943, 1960,
1961, 2057, 2058, 2085, 2036, 2145, 2167, 2171, 2174,
2175, 2231, 2233, 2234, 2235, 2236, 2238, 2239, 2240,
2283, 2284, 2285, 2286, 2287, 2295, 2353.

Cens électoral-Pétitions, 2105.
Chemins de for du Nord-Ouest-Concessions do terres,
. 2580, 2594, 2595, 2597, 2598, 2599.
Réclamations du Manitoba-Rêglemont (sur résol.),

2877, 2878.
Subsides, 2898, 3522, 3525, 3526, 3527, 3528, 3558.
Vente de liqueurs (sur 3a lect.), 3053, 3054, 3055.
Volontaires protestants dans le 65o bataillon (sur), 3095.
Territoires du N.-O.-Administration de la justice (sur

3o lect.), 3097.
Question de privilège, 3259.
Débats, 3463, 3473, 3565, 3581.

WHITE, M. P., (Renfrew.Nord).
Acte des brevets d'invention do 1872 (B. 25). (ire lect.)

70. (M. pour 2e lect.) 279. (Rejetée) 281.
Exploration sur la rivièro Ottawa (Interpell.), 131.
Remboursement au comté do Simeoo, 609, G16, 619,

621.
Grand-Tronc-Traiis des malles, 858.
Comptes d'impressions (M. pour doc.), 902.
Améliorations sur l'Ottawa (Interpell.), 1091.
Maladies contagieuses des animaux, 1137, 1383, 1381.
Canaux sur l'Ottawa (Résol.) 1268. (Dise.), 1268, 1283.
CENS ELECTORAL, (E n comité), 2072.
Inspection et mesurage du bois (En comité), 3140,

3141.
SUBsIDES, 3557, 3562.
Subventions aux chemins do fer (sur ré'ol.), 3578.

WHITE, M. T., (Cardwell.)
Débats, 33, 34, 35, 37, 42, 2248, 2249, 3463, 3164, 3471,

3472, 3565.
Chevalets et ponts on bois sur le Pacifique, 114.
Acte de tempérance du Canada, 1878, 127, 993, 998,

1000, 1005, 1006, 1011, 1108, 1112, 1113, 2740, 2741,
2747, 2753.

Comité des impressions, 156, 1894, 3395, 3497, 3498.
Caisse d'annuités et de garantie de la banque de

Montréal (B. 48), 177. (1ro leet.) 177, (2o) 256,
(3e) 727.

Caisse do la Banque de Montréal (B. 19), 177. (ire lect.)
177, (2e) 257, (3e) 727.

Assurance mutuelle contre le feu do la grange fédérale
(B. 55), 177t (1re lect.) 177, (2) 257, (3e) 1267.

Traité entre les Etats-Unis et l'Espagne, 233.
Commissaires des licences. 325.
Banque d'Echango ; avances du gouvernement, 398.
Le Budget, de 413 à 432.
Divorce Davis (B. 84), 447. (Ire lect.) 447, (2o) 5f3,

(3e) 727.

WmITE, M. T.-Suite.
Remboursement au comté de Simcoo, 601, 604, 606.
Débats, édition quotidienne (Rép.), 623.
Eglise luthérienne évangélique du Canada (Sur bill),

727.
Traduction des Débats (Rép.), 782.
VOIES ET MOYENS, 811, 3323.
Troubles du Nord-Ouest, 852, 853.
CENs ÉLECTORAL, 1249. (En comité), 1564, 1595, 1596,

1597, 1687, 1689, 18;0, 1996, 2020, 2021, 2022, 2072,
2073, 2092, 2094, 2096, 2097, 2098, 2170, 2171, 2211,
2213, 2326, 2342, 2364.

Explication personnelle (sur), 2030.
Loi Scott. Pétitions, 2401.
Acte d'assurance refondu, 2516, 2521, 2522, 2523. (En

comité), 2859.
Chemins do fer du Nord-Ouest. Concession de terres,

2536, 2537.
Revenu do l'Intérieur. Acte refondu, 2614.
Conserves alimentaires, 2626.
Pacifique. Résolutions. (En comité), 2815, 2816, 2817,

2818, 2819.
Réclamations du Manitoba. Règlement (sur rés.), 2875.
SUXstDEs, 2888, 2894, 2897, 2898, 2899,2906, 2907, 2912,

3491.
Subventions à certains chemins do fur (en comité)

3085.
Impressions et annonces du gouvernement, de 3136 à

3138.
Question de privilège Girouard (sur), 3258.
Rapport officiel des Débats, 3350.
Subsides, concours, 3476, 331.
Omissions dans les Débats (sur), 3581.

WIGLE, M. L., (Essex-Sud).
Service de la malle sur le chemin de

Canada. (M. pour doc.), 126.
VOIES ET MoYENs, 834.
CENS ÉLECTORAL. (En comité), 1567.

fer du Sud du

WILLIAMS, M. A. T. H., (Durham-Est).
Chemin de for do la Montagne de Bois et de Qu'Appelle.

B. 23), 70. (Ire lect.), 70. (2o lect.), 119. (3e) 513.
Chemin de fer de Calgary, Edmonton et Athabaska

Landing. (B. 73), 328. (Ire lct.) 328, (2e) 425,
(30) 856.

WILSON, M. J. Ji., (E!giu-Eat).
Havre do refuge do Port Stanley et do Burwell. (M.

pour doc.), 65.
Affaire D. J. IIughes (Interpell.), 80. (M. pour doo.),

103, 104.
Edifices publics à Saint-Thomas (M. pour doc.), 83.
Lieutenant-colonel O'Mally (hI. pour doc.), 105
Secours aux municipalités qui ont accordé de l'aide aux

chemins de de for (M. pour do.), 373,648
lRomboursement au comté de Simcoe, 617.
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INDEX.
WILSON, M. J. H.--Suite.

SUnSIDES, 950, 951, 957, 1078, 1080, 1081, 2926, 2927,
2935, 2936, 3343, 3412, 3416, 3454, 3455, 34S&.

Acte do tempérance (sur), 1004, 1111, 2746.
Maladies contagieuses des animaux, 1117, 1118, 1144,

1384.
CENS ÉLEcToRAL, (En comité), 1480, 1549, 1581, 1603,

1792, 1793, 1975, 1976, 1977, 1978, 2035, 2062, 2066,
2138, 2146, 2152, 2156, 2200, 2201, 2286, 2287, 2288,
2346, 2 ,68, 2444, 2445, 2449.

Falsification des aliments, 2559.
Rémunération des analystes, 2635.
Subsides, concours, 2856, 2857.
Subventions à certains chemins de for (En comité),

3070.

WooD, M. J. F., (Brockville,)
Phare du chenal, Brookville (Interpell.), 118,
Iles louées dans le St-Laurent (M. pour doc.), 154.
Ouvertures faites dans la glace, 158.
Squatters dans la vallée de la Qu'Appelle, 214, 215.
Le budget, de 689 à 693.
Cens électoral (En comité), 1668, 1669, 1927, 2015,

2284, 2398.
Débats, 3465.

WoOD, M. J., (Westmorcland,)
Traverse d'hiver entre l'ile du Prince-Edouard et la

terre forme, 66.
Licences pour la vente des liqueurs (B. 58), 177. (1re

lect.) 178.
Chemin de for d'Amherst et de l'Ile du P.-E., 366, 367.
Cens électoral (En comité), 1802.
Subsides, 2938.
Subventions à certains chemins de fer (En comité),

3077. (Sur 2e loct.) 3371.
Débats, 3469.

WooDWoRTH, M. D. B., (King N.-.)
Preuve dans les procès au criminel, 190, 525, 526.

- Qnais, etc., dans les eaux navigables, 227.
Pacifique-Etats (sur m.), 506.
Le budget, de 581 à 588.
Poids et mesures, 876.
Voies et moyens, 896.
Troubles du Nord-Ouest, 931, 932, 2122, 2123, 3311.

(Discours), 3574 à 3575.
Subsides, 1042, 2941, 3519.
Réciprocité avec les E.-U., 860.
Service civil, 1179, 1180, 1182.
Cons électoral, 1286 (En comité), 1486, 1488, 1500,

1503, 1528, 1529, 1530, 1531, 1607, 1628, 1651, 1652,
2050, 2087, 2088.

Cens électoral-Pétitioné, 2101, 2102, 2103.
Subsides-Concours, 2855.
Réclamations du Manitoba-Règlement (sur résol.),

2878, 2879.
Subventions en terres à certains chemins de fer, 2987,

2988.

WmGT, M. A., (Ottawa, comté,)
Cens électoral, 1198.
Pacifique (sur bill, 20 lect.), 3122.
Troubles du Nord Ouest (Discours), 3573 à 3574.

Yao, M. Ja, (Prince, I P.-E.)
Estimateur des douanes à Summerside (Interpell.), 367.
Mise à la retraite de J. B. Schurman (Interpell.), 367,
Percepteur du revenu à Summerside (Interpell.), 367.
Havre de Cascumpeo (Interpell.), 502.
jmbranchement-Çap Traverse (Interpoll.), 728.
Réciprocité avec les Etats-Unis, 1054.
Cons électoral (En comité), 1716.
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INDEX-PARTIE IL.

SUJETS.

AoCIENTs sur les chemins de fer, 236.
AcoîsE : Montant des droits d', 301.
AoTEs PRoviNciAux, désaveu d', 54.
ADRESsEs:

Adresse en réponse au discours du Trône, 2.
Renvoyée à un comité spécial, 29.
Rapport du comité, 29.

AGENT du Canada à Paris, 974.
AGRICULTEURs :

Avantages donnés aux agriculteurs pour faire affaires
dans les banques, 120.

AGRICULTURE :
Etablissement d'un bureau d', 80.
Impressions et annonces, 211.

AJOURNEMENT .

Pour le Mercredi des Cendres, 131.
Pour l'Ascension, 1895.
Le jour de la fête de la Reine, 2107.
Le jour de la Fête-Dieu, 2382.

ALGOMA, droits de douane perçus dans, 40.
ANALYSTES, rémunération des, 2583, 2628, 2629, 2841.
ANNONCES du gouvernement, 70.
ANNONCIATION, jour de I', 636, 749.
ARBITRAGE relatif à la section B, chemin do fer du Paci-

fique, 215.
ARmTREs officiels, modification de la constitution du tri-

bunal des, 93.
AscENsioN, jour de I', 1895.
AssURANcE : Acte refondu d', 2514, 2618, 2859.
AsssauNcE AGRICOLE du Canada, 317.
AUDITEUR GÉNÉRAL : Rapport de I', 29.

BANQUES:
Dépôts du gouvernement dans les, 31.
Inspection des, 53, 85.
Banque d'Echange du Canada, 93, 308, 381.
Avances faites par le gouvernement à la banque

d'échange, 308.
Banques, etc. en état d'insolvabilité, 246.
Relevés relatifs à la banque du Haut-Canada, 118.

BENsON, mort de M., 2439.
BIBLIOTHÉCAIRE: Rapport du, 1.

Charge de, 42.
BIBLIOTHÈQUE du parlement, résolutions concernant la, 622,

1720, 2849.
BIBLIOTHÈQUE, comité mixte de la, 37.

BILLs:
Bill (N° 1) relatif à la prestration des serments d'office.

-(Sir John A. Macdonald), 1. Première lecture, 1.
Bill (N0 2) réglementant l'emploi des enfants, ides

jeunes filles et des femmes dans les ateliers, moulins

et fabriques du Canada (M. Bergin), 30. Premièi.e
lecture, 30. Ordre du jour appelant la deuxième
lecture, retiré, 3'9.

Bill (N° 3) à l'effet de restreindre la juridiction d'appel
de la Cour Suprême (M. Landry, Montmagny), 30.
Première lecture, 30; (M. pour deuxième lecture),
159. (Motion pour deuxième lecture renvoyée par 34
contre 125.)

Bill (NI 4) concernant la distribution des biens des dé.
biteurs insolvables (M. Curran), 30. Première lec-
ture, 30; deuxième lecture, 649. Transféré sur la
liste des ordres du gouvernement, 1341. (Rescindé),
3479.

Bill (NO 5) concernant la responsabilité desivoituriers
p'ar terre (M. Coughlin), 30. Première lecture, 30.

Bill (N° 6) amendant de nouveau la preuve dans les
procès au criminel (M. Cameron, Huron), 30. Pre-
mière lecture, 30. En comité, 183, 187. Deuxième
lecture : Amendement de M. Tupper pour que le
bill soit lu une deuxième fois dans six mois, (rejeté
par 55.87), 195. Motion pour deuxième lecture,
adoptée, 195. En comité, 519. Troisième lecture,
646.

Bill (N° 7) amendant l'acte 37 Victoria, chap. 17, inti-
tulé : " Acte autorisant l'avance d'une certaine som-
me d'argent à la province de la Colombie-Anglaise
pour la construction d'un bassin de radoub à Esqui.
malt et pour d'autres objets " (Sir Loonard Tilley), 33.
Première lecture, 34; deuxième lecture, 107. En
comité et troisième lecture, 1117.

Bill (N0 8) concernant la compagnie du pont de chemin
de for et de tunnel de la rivière Sainte-Claire (M.
Bergin), 42. Première lecture, 42; deuxième lec-
ture, 59. En comité et troisième lecture, 256.

Bill (NI 9) concernant la compagnie du chemin de fer
du Sud du Canada et la compagnie du chemin de fer
d'Erié à Niagara (M. Bergin), 42. Première lecture,
42; deuxième lecture, 59. En comité, 256. Troisi-
ème lecture, 294.

Bill (N0 10) à l'effet de réduire le capital social de la
Banque Fédérale du Canada et pour d'autres fins (M.
Small), 42. Première lecture, 42; deuxième lecture,
59; troisième lecture, 449.



INDEX.
BILLS.-Suite.

Bill (ý° 11) à l'effet d'étendre la juridiction de la Cour
maritime d'Ontario (M. Allen), 42, Première lecture,
42; deuxième lecture, 133. En comité, 519. Troisi-
ème lecture, 646.

Bill (N° 12) à l'effet de constituer une cour de commis-
saires de chemins de fer pour le Canada et d'amender
l'acte refondu des chemins de fer, 1879 (M. McCarthy),
42. Première lecture, 42.

Bill (NO 13) concernant les voituriers par terre (M.
McCarthy), 42. Première lecture, 42; deuxième
lecture remise, 265. Deuxième lecture, 295.

Bill (NI 14) . l'effet de refondre et modifier les lois
concernant l'élection des députés à la Chambre des
Communes (M. Cameron, Huron), 42. Prcmièc
lecture, 42.

Bill (N° 15) à l'effet de continuer un acte concernant
la caisse d'épargnes des mines Albion (M.
McDougald,) 48. Première lecture, 48; deuxième
lecture, 119; troisième lecture, 646.

Bill (N° 16) à l'effet de modifier la loi concernant les
lettres de change et les billets à.ordre (M. Smyth),
48. Première lecture, 48.

Bill (NQ 17) relatif au service international des ba-
teaux-passeurs (M. Patterson, Essex), 48. Première
lecture, 48; deuième lecture, 265.

Bill (N° 18) concernant les quais, docks et jetées cons.
truits dans les eaux navigables (M. Tupper), 48.
Première lecture, 48; deuxième lecture, 25. Ren-
voyé à un comité spécial, 228.

Bill (NI 19) à l'effet de mieux faire observer le jour du
Seigneur, communément appelé le dimanche, en pro-
hibant les excursions du dimanche, (M. Charlton),
48. Première lecture, 48. Motion pour deuxième
lecture rejetée, 268.

Bill (N° 20) concernant l'acte refondu des assurances
de 1879 (Sir Leonard Tilley), 48. Première lecture,
48 ; deuxième lecture, 132. En comité, 2514, 2859,
troisième lecture, 2861.

Bill (NO 21) à l'effet de prendre des mesures pour faire
un recensement dans la provineo du Manitoba, les
territoires du Nord-Ouest ct le district de Kéwatin
(M. Pope), 48. Première lecture, 48; deuxième lec-
ture, 132. En comité, 178, 221; troisième lecture,
225.

Bill (nO 22) pour amender la loi criminelle et déclarer
délit le fait de laisser sans entourage ni protection les
trous faits dans la glace sur les eaux navigables et
fréquentées (M. Robertson, Hamilton), 59. Pre-
mière lecture, 59 ; deuxième lecture, 137. En comité,
157. Renvoyé à un comité spécial, 519.

Bill (n° 23) à l'effet d'amender l'acte constitutif de la
compagnie du chemin de fer de la Montagne de Bcîs
et de Qu'Appelle (M. Williams), 70. Première
lecture, 70 ; deuxième lecture, 119; troisième lec-
ture, 513.

BILLs.-Suite.
Bill (n° 24) à l'effet de constituer la compagnie du

chemin de fer du Lac Erié, et de la Rivière Détroit
(-M. Patterson, Essex), 70. Première lecture, 70;
deuxième lecture, 119; troisième lecture, 513.

Bill (N0 25) pour amender de nouveau l'acte des brevêts
d'invention de 1872 (M. White, Renfrew), 70. Pre-
mière lecture, 70; motion pour deuxième lecture
rejetée, 279.

Bill (N0 26) relatif à la nomination d'un sous-orateur
(Sir John A. Maedonald), 1t. Première lecture, 77;
deuxième lecture, 183; en comité, 183 ; troisième lec-
ture, 221.

Bill (N0 27) à l'effet de pourvoir à la punition de la
séduction et autres offenses semblables (M. Charlton),
80. Première lecture, 80; deuxième, 649.

Bill (N0 28) à l'effet de constituer la compagnie do
drainage du Canada (\f. Dickinson), 92. Première
lecture, 92; deuxième lecture, 119. En comité, 1057;
troisième lecture, 3150.

Bill (N° 29) à l'effet d'amender l'acte concernant les
brevets d'invention (M. Smyth), 93. Première lec-
ture, 93.

Bill (N0 30) pour amender et refondre l'.Acte refondu
des chemins de fer, 1879, et les actes qui l'amendent
(1. Pope), 100. Première lecture, 106.

Bill (N° 31) à l'effet d'amender et refondre les Actes
du Service Civil du Canada, de 1882-83 et 1884
(M.Chapleau),106. Première lecture, 106; deuième
lecture, 1148. En comité, 1150, 1342; troisième lec.
ture, 1365. Amendements faits par le Sénat, 1895,
2479.

Bill (NO 32) concernant la faillite (M. Billy), 106.
Première lecture, 106.

Bill (-N° 33) pour la juste répartition des biens des
faillis (M. Beaty), 118. Première lecture, 118.

Bill (N0 34) pour la libération de ceux qui ont fait fail-
lite dans le passé (M. Beaty), 118. Première lec-
ture, 118.

Bill (N' 35) pour amender de nouveau l'Acte refondu
des chemins de fer, 1879 (M. Bergeron), 118. Pre-
mière lecture, 118.

Bill (N0 36) créant de nouvelles facilités pour les em-
prunts à être négociés aux banques par ceux quI se
livrent à l'agriculture (M. Orton), 126. Première
lecture, 126; deuxième lecture, 650.

Bill (N0 37) pour amender de nouveau l'acte constitutif
de la Cie du chemin do fer de la Saskatchewan-Sud
(M. Robartson, Eamilton), 131. Première lecture,
131; deuxième lecture, 187. En comité et troisième
lecture, 705.

Bill (N0 38) à l'effet d'amender les actes relatifs à la
Cie du chemin de for de Jonction du Grand Occiden-
tal etde la rive du lac Ontario (M. Ferguson,Welland),
131. Première lecture, 131; deuxième lecture, 187;
troisième lecture, 513.
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Bill (NI 39) à l'effet de constituer en corporation le
synode du diocèse de Qu'Appelle et pour autres fins
y relatives (M. Mulock), 131. Première lecture, 131
deuxième lecture, 187 ; troisième lecture, 513.

Bill (N° 40) concernant la Banque Centrale du Non-
veau-Brunswick (M. Temple), 131, Première lecture,
131; deuxième lecture, 187; troisième lecture, 986.

Bill (N° 41) pour amender l'acte concernant les devoirs
des juges de paix, en ce qui concerne les convictions
sommaires (M. Tupper), 131. Première lecture, 131.

Bill (NO 42) pour amender l'acte concernant les offenses
contre la personne. (M. Tupper), 131. Première
lecture, 131 ; motion pour deuxième lecture retirée,
228.

Bill (N° 43) pour autoriser la Cie d'Assurance Royale
Canadienne à réduire son capital-social et pour autres
fins. (M. Curran), 131. Première lecture, 131;
deuxième lecture, 196; en comité, 830.

Bill (N° 44) relatif aux maladies infectueuses ou con
tagieuses qui affectent les animaux. (M. Pope), 131.
Première lecture, 131; deuxième lecture, 937; en
comité, 1117 ; troisième lecture, 1396 ; amende-
ments du Snat, 2480.

Bill (N° 45) concernant la représentation des terri-
toires dans la Çhambre des Communes (M. Cameron,
Huron), 151. Première lecture, 154; ordre du jour
pour deuxième lecture, retiré, 380; deuxième lec-
ture, 513.

Bill (N° 46) à l'effet d'amender la loi relative aux
lettres de change et aux billets (M. Gigault), 154,
Première lecture, 155.

Bill (N0 47) à l'effet de prévenir plus efficacement la
cruauté envers les animaux (M. Chailton), 154
Première lecture, 151.

Bill (N0 48) concernant la Société de la Caisse d'An-
nuités et de Garantie de la Banque de Montréal (M.
White, Cardwell), 177. Première lecture, 177;
deuxième lecture, 256; troisième lecture, 727.

Bill (N° 49) à l'effet de constituer la Société de la
Caisse de Retraite de la Banque de Montréal (M.
White, Cardwell), 177. Première lecture, 177;
deuxième lecture, 257; troisième lecture, 727.

Bill (N?' 50) à l'effet de constituer la Cie du Pont du
chemin de fer de Frédêrieton et de Sainte-Marie (M.
Temple), 177. Première lecture, 177; deuxième
lecture, 303; troisième lecture, 916. Amendements du
Sénat, 1449.

Bill (Nu 51) pour accorder certains pouvoirs à la Cie
Internationale de Charbon (à responsabilité limitée)
(M. Desjardins), 177. Première lecture, 177; deuxième
lecture, 257; troisième lecture, 593.

Bill (N° 52) concernant la Cie du Pont du Sault-Ste-
Marie (M. Dawson), 177. Première lecture, 177;
deuvième lecture, 257; troisième lecture, 513.
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BILs.-Suite.

Bill (N0 53) concernant la Banque du Peuple (31. Gi-
rouard), 177. Première lecture, 177; deuxièmae lec-
ture, 257; troisième lecture, 727.

Bill (N0 54) à l'effet de ratifier l'union de la Société
Congrégationnelle des Missions du Canada et de la

Société Congrégationnelle de la Nouvelle-Ecosse et
du Nouveau-Brunswick (M. Abbott), 177. Première
lecture, 177; deuxième lecture, 303; troisième lec-
ture, 513.

Bill (NI 55) à l'effet d'autoriser l'Association d'Assu.
rance Mutuelle contre lo feu de la Grange Fédérale à
assurer contre l'incendie les propriétés des Protec-
tours de l'Industrie Agricole partout où elles seront
situées en Canada (M. White, Cardwell), 177. Pre-
mière lecture, 177; deuxième Llecture, 257. En
comité et troisième lecture, 1267.

Bill (N° 56) pour amender l'acte des licences pour la
vente des liqueurs, 1883 (M. Wood, Westmoreland),

. 177. Première lecture, 177.
Bill (N0 57) pour amender la loi.criminelle du Canada.

(M. Ouimet), 178. Première lecture, 178.
Bill (N° 58) concernant les maisons do désordre. (M.

Ouimet), 178. Première lecture, 178.
Bill (N0 59) à l'effet de constituer la compagnie du

chemin de fer de Brantford, Waterloo et du lac Erie
(M. Paterson, Brant) 177. Première lecture, 177,
reuxième lecture, 294; troisième lecture, 593.

Bill (N0 60) à l'effet de constituer en corporation le
Synode de l'église luthéiienne évangélique du Canada
(M. McCarthy) 187. Première lecture, 187; deux-
ième lecture, 257; en comité, 727; troisième lecture,
830.

Bill (N0 61) ýà l'effet d'amender de nouveau l'acte con-
stitutif de la compagnie de navigation du Richelieu
et la compagnie de navigation du Richelieu et d'On-
tario (M. Desjardins), 196. Première lecture, 196 ;
deuxième lecture, 257; on comité et troisième lecture,
1409.

-Bill (N' 62) à l'effet d'amender l'acte constitutif de la
Banque de Winnipeg (M. Watson), 220. Première
lccture, 220; deuxième lecture, 294; en comité et
troisième lecture, 1057.

Bill (N0 63) à l'effet de c-mstituer la compagnie de che-
min de fer et de navigation du Portage la Prairie et
du Lac des Bois (M. Watson), 220. Première lec.
ture, 220; deuxième lecture, 303.

Bill (N0 6 1) pour amender do nouveau l'acte concernant
les brevêts d'invention de 1872 (M. McQarthy), 245.
Première lecture, 245; rayé de l'ordre du jour, 659.

Bill (N0 65) à l'effet d'amender l'acte de tempérance du
Canada de 1878 (M. McCarthy), 245. Première lec-
ture, 245.

Bill (N0 66) pour amender de nouveaul'acte relatif aux
banques, compagnies d'assurance, etc., en état d'in-
solvabilité (M. Edgar), 246. Première lecture, 246.
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BILLs.-~Suite.
Bil (N® 67) à l'effet d'amender de nouveau l'acte de

tempêrance du Canada, 1878, (M. Baker, Victoria),
257. Première lecture, 257.

Bill (N° 68) à l'effet de restreindre la juridiction
d'appel de la cour Suprême en ce qui concerne les
matières d'une nature purement locale dans la pro-
vince de Québec (M. Laudry), 282. Première
lecture, 282.

Bill (N° 69) relatif à la compagnie du canal à navires
de Huron et Ontario (M. Tyrwhitt), 282. Première
lecture, 282; 2e lecture, 449; 3a lecture, 1057.
Amendements du Sénat, 1449.

Bill (N° 70) à l'effet d'établir de nouvelles dispositions
concernant le trafic des boissons enivrantes (M.
Small), 282. Première lecture, 282.

Bill (N° 71) à l'effet d'amender la loi criminelle du
Canada,-(M. Robertson, Hastings), 282. Première
lecture, 282; deuxième lecture, 1397.

Bill (N° 72) concern ,t la compagnie du chemin de
fer Ontario du Pacifique (M. Rykert). Première
lecture, 328; 'deuxième lecture, 425. En comité et
troisième lecture, 1057.

Bill (N0 73) à l'effet de constituer en corporation la
compagnie du chemin de fer de Calgary, d'Edmonton
et d'Athabaska Landing (M. Williams), 322. Pre-
mière lecture, 328 ; deuxième lecture, 425. En
comité, 830; troisiòme lecture, 856.

Bill (1S° 74) concernant la compagnie canadienne du
chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest (M.
Royal), 328. Première lecture, 328; deuxième lec-
ture, 425. En comité et troisième lecture, 1236.

Bill (N° 75) à l'effet de constituer l'association de
secours des employés du Pacifque canadien (M.
Galt), 328. Première lecture, 32S; deuxième lec-
turc, 513. En comité et troisième lecture, 1057.

Bill (N° 76) pour amender l'acte concernant la Cie
d'assurance sur la vie de London (M. MacMillan,
Middlesex), 328. Première lecture, 328; deuxième
lecture, 425. En comité, 1793, Troisième lecture,
1793.

Bill (N° 77) à l'effet de constituer on corporation la Cie
du chemin de fer de Hamilton, Guelph et Buffalo
(M. Kilvert), 323. Première lecture, 328; deuxième
lecture, 425; en comité et troisième lecture, 1057.

Bill (N° 78) à l'effet de constituer légalement la
Banque de Truro. (M. Tupper), 328. Première
lecture, 328; deuxième lecture, 425.

Bill (N° 79) à l'effet de constituer la Cie de chemin de
fer et de navigation du Lac Rush et de la Saskat-
chewan. (51. Tupper), 328. Première lecture, 328;
deuxième lecture, 513 ; en comité et troisième lecture,
1236.

Bill (N° 80) à l'effet de constituer la Cie de Télégraphe
du ranche de Fort-McLeod (M. Ives), 366. Première

Bnts.-ute.
lecture, 366 ; deuxième lecture, 419 ; troisième lec-
ture, 1793 ; amerdements du Sénat, 24 9.

Bill (N0 81) concernant l'Association Co-opôrative du
Canada (à resp.lirmitée.) (M.Curran), 66. Première
lecture, 366 ; deuxiòme lecture, 449 ; troisième lec.
ture, 727.

Bill (NO 82) à l'effet de constituer en corporation la
Cie du chemin de for do Winnipeg et de Prince-
Albert (M. Cameron, Victoria), 366. Première
lecture, 366.

Bill (NI 83) à l'effet de constituer la Cie du chemin de
fer de Kootenay, Colombie Anglaise (M. Small), 366.
Première lecture, 366 ; deuxième lecture, 571.

Bill (N0 84) (du Sénat) pour faire droit à Amanda
Esther Davis (11. White, Cardwell), 447, Première
lecture, 447 ; deuxième lecture, 447, 593 ; troisième
lecture, 727.

Bill (N° 85) concernant les fabriques (M. Borgin), 380.
Première lecture, 380.

Bill (NI 86) pour amender l'acte coEcernant la vente
des billets de chemins de fer (H. McCarthy), 380.
Première lecture, 380.

Bill (N° 87) à l'effet d'amender l'acte 40 Vie., chap. 36,
intitulé : " Acte pour pourvoir à l'emploi, en dehors
des murs des prisons communes, des prisonniers qui
y sont incarceérés " (M. Satherland, Oxford), 380.
Première lecture, 380. Transféré aux ordres du
gouvernement, 1115 ; deuxième lecture, 1727. Eu
comité, 1727. Troisième lecture, 1728.

Bill (N0 88) pour amender de nouveau l'Acte de tem-
pérance du Canada de 1878 (M. Townshend), 380.
Première lecture, 380.

Bill (N0 89) pour amende de nouveau l'Acte concernant
les brevêt- d'inventions do 1872 (\f. ILy), 380.
Première lectue, 380.

Bill (N0 90) à l'effet d'amender l'acte des pêcheries (N.
Mulock), 447. Première lecture, 447.

Bill (N0 91) à l'effet do constituer en corporation la com.
pagnie do chemin de fer de Winnipeg et de Prince-
Albert (M. Camoron, Victoria), 449. Première lec-
ture, 449; deuxième lecture, 593. En comité et troi-
sième lecture, 1236.

Bill (N0 92) pour amender davantage la loi de tempé-
rance du Canada,1878 (\4. Robortson, Shelburne),469.
Première lecture, 470; deuxième lecture, 1001 (sur
division de 108 contre 15). En comité, 1002. Eu
comité, 1097; troisième lecture, 1115. Amendements
du Sénat, 2616, 2734.

Bill (N0 93) pour établir une cour de réclamations pour
le Canada (sir Hector Langevin), 470. Première lec-
ture, 472. Bill retiré, 2523,

Bill (N0 91) pour constituer en corporation la compa-
gnie du chemin de fer d'Ontario-Ouest et du Pacifi-
que (M. McCallum), 558. Première lecture, 558;
deuxième lecture, 646.
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BILLS.-Suite.

Bill (N° 95) concernant les matières explosives (du
Sénat) (ýir John A. Macdonald), 571. Première lec-
ture, 571; deuxième lecture, 937. En comité, 1222;
troisième lecture, 1396.

Bill (NO 97) pour faire droit à Fairy Emily Jano Terry
(du Sénat) (9. Taylor), 634. Première lecture, 634;
deuxième lecture, 705. En comité et troisiòme lec-
ture, 916.

Bill (N° 98) pour amender les actes concernant les
élections contestées (M. Mulock), 634. Première lec-
ture, 634.

Bill (N0 99) à l'effet d'amender l'acte de tempérance du
Canada de 1878 (M. Bourbeau), 635. Première lec-
ture, 635.

Bill (N 10 l) à l'effet de modifier la loi concernant les
ponts, les estacades et autres travaux construits sur
ou en eaux navigables, en vertu de l'autorité d'actes
provinciaux (sir Hector Langevin), 635. Première
lecture, 635; deuxième lecture, 937; tro.sième lec-
turc, 93V.

Bill (N0 102) pour amender les actes concernant le
département du secrétaire d'Etat (M. Chapleau), 659.
Première lecture, 659; deuxième lecture, 938; troi-
sième lecture, 939.

Bill (NI 103) concernant le cens électoral (sir John A.
Macdonald), G59. Première lecture, 659; deuxième
lecture, 1338. En comité, 1448, 1450, 1508, 1540,
1580, 1583, 1635, 1677, 1716, 1718, 1750, 1782, 1793,
1815, 1853, 1896, 1930, 1970, 1991, 1999, 2031, 2059,
2129, 2143, 2165, 2183, 2219,2253, 2291, 2322, 2355,
2382, 2402, 2426, 2442, 2475, 2849, 3148, 3160; troi-
sième lecture, 3170.

Bill (NI 104) relatif à la constitution du bureau de la
trés.orerie (sir Léonard Tilley), 66i. Première lec-
ture, 660; deuxième lecture, 1739. En comité, 1739;
troisième lecture, 1740.

Bill (N0 105) concernant la banque de la Colombie
Anglaise (sir Leonard Tilley), 692. Première lec-
ture, 662; deuxième lecture, 939; En comité, 2479;
troisième lecture, 2479.

Bill (N° 106) (du Sénat) pour faire droit à Alice
Elvira Evans (M. Edgar), 705. Première lecture, 705;
deuxième lecture, 727; (sur division, 87 contre 40.)
En comité et troisième lecture, 916.

Bill (N° 107) (du Sénat) pour venir en aide à Louis
E mile Hatzfeld (M. Kilvert), 705. Première lecture,
705; deuxième lec'ture, 728, (sur division.) En
comité et troisième lecturo, 916.

Bill (N0 108) pour amender l'acte à l'effet d'encourager
la construction de cales sèches etc. (sir Ilector Lan-
gevin), 726. Première lecture, 726; deuxième lec.
ture, 939; troisième lecture, 939.

Bill (N° 109) concernant la propriété immobilière dans
les territoires du Nord-Ouest (sir Hector Langevin),
777. Première lecture, 777.

BILLS.--Suite.

Bill (N0 110) pour constituer en corporation la com-
pagnie du chemin de fer du lac à la Roche, Souris et
Brandon (M. McDougald), 771. Première lecture,
777; deuxième lecture, 916.

Bill (N0 111) à l'effet d'amender l'acte refondu des che-
mins de fer de 1879 (M. Mulock), 777. Première
lecture, 777.

Bill (N0 112) pour amender de nouveau l'acte de tem-

pérance du Canada de 1878 (M. Gigault), 779. Pre-
mière lecture, 779.

Bill (N0 113) concernant les preuves des entrées faites
aux livres de comptes tenus par les employés do la
couronne (M. Chapleau), 1012. Première lecture,
1012. Motion pour deuxième lecture retirée, 2480 ;
deuxième lecture, 2550. En comité, 2550; troisième
lecture, 2583.

Bill (N0 114) à l'effet de comprendre dans un seul acte,
certaines dispositions portant limitation du capital-
actions et du capital-emprunts de la société de pré-
voyance et de prêt do Hamilton (du Sénat) (M
Kilvert), 821. Première lecture, 821 ; deuxième
lecture, 856; troisième lecture, 1414.

Bill (NO 115) pour amender l'acte à l'effet de consti-
tuer en corporation les Sours de Charité des Ter-
ritoires du Nord-Ouest (M. Dasjardins). Première
lc.uie, 821; deuxièmo lecture, 916. En comité et
troisième lecture, 1057.

Bill (N° 116) amendant l'acte concernant l'indemnité
des membres de la chambre (M. Farrow), 853. Pre-
mière lecture, 853.

Bill (N0 117) concernant la banque Commerciale de
Windsor (sir Leonard Tilley), 873. Première lec-
ture, 873; deuxième lecture, 1740. Renvoyé au
comité des banques et du commerce, 1746. En
comité, 2479; troisième lecture, 2479.

Bill (N0 118) amendant de nouveau l'acte concernant
les poids et mesures (M. Costigan), 879. Première
lecture, 879; deuxième lecture, 1741. En comité,
1141; troisième lecture, 1750.

Bill (NO 119) amendant de nouveau les actes relatifs à
l'inspection du gaz et aux gazomètres (K. Costigan),
879. Première lecture, 879; Deuxième lecture,
2503. En comité et troisième lecture, 2523.

Bill (NO 120) donnant effet à un arrangement fait
entre le docteur Allan Holford Walker et le dépar-
tement des travaux publics pour lui vendre et trans-
férer le chemin de fer de Dundas et Waterloo (sir
Hector Langevin), 937. Première lecture, 937.
Bill retiré, 2479.

Bill (N° 121) à l'effet d'amender l'acte 45 Vict. chap.
41 concernant la vente des billets de chemins de fer
(M. Woodworth, pour M. Patterson, Essex), 974.
Première lecture, 974.

Bill (N0 122) concernant les engrais agricoles (M.
Ferguson), 986. Première lecture, 986. Transf4r4
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aux ordres du gouvernement, 1382; deuxième
lecture, 251. En comité, 2563; troisième lecture,
2583.

Bill (NI 123) pour amender l'acte intitulé: " Acte
concernant les offenses contre la personne (Da Sénat),
(Sir John A. Macdonald), 1088. Première lecture,
1088 ; deuxième lecture, 2858. En comité, 2858;
troisième lecture, 2858.

Bill (N° 124) à l'effet do restreindre et réglementer
l'immigration chinoise dans la Confédération cana-
dienne (M. Chapleau), 1088. Première lecture,
1088. Bill retiré, 3120.

Bill (N° 125) concernant la prohibition des liqueurs
spiritueuses (M. Beaty), 1115.

Bill (N° 126) à l'effet de pourvoir à ce que le Canada
soit convenablement représenté à l'osposition des
colonies et' des I;es (M. Pcy e), 1117. Priimière
lecture, 1117 ; deuxième lecture et en comité, 2481
troisième lecture, 2482.

Bill (N> 127) pour réformer de nouveau l'acte concer-
nant les banques, etc., et les corporations commer-
ciales insolvables, (M. Edgar), 1147. Première lec-
ture, 1147.

Bill (NO 128) intitulé " Acte portant de nouvelles
dispositions concernant les procédures sommaires
devant les juges de paix et autres magistrats (du
Sénat) (M. Small), 1185. Première lecture, 1185.
Transféré aux ordres du gouvernement, 2504;
deuxième lecture et en comité, 2920.

Bill (NI 129) pour amender l'acte concernant la prison
centrale d'Ontario. (du Sénat) (Sir John A.
Macdonald), 1284. Premiére lecture,1284; deuxième
lecture, en comité et troisième lecture, 2485.

Bill (NO 130) pour refondre et reviser les Statuts du
Canada (sir John A. Macdonald), 1284. Première
lecture, 1284. Bill retiré, 2485.

Bill (NI 131) pour amender de nouveau l'acte concer-
nant le maintien plus effectif de la paix dans le voi-
sinage des Travaux publics et ses amendements (du
Sénat) (sir John A. Macdonald), 1338. Première
lecture, 1338. Deuxième lecture et en comité, 2917;
troisième lecture, 2948.

Bill (NI 132) pour amender l'acte 43 Victoria, chapitre
29, concernant la navigation dans les eaux canadien-
nes (M. Mteolan), 1339. Première lecture, 1339. Bil
retiré, 2482.

Bill (N° 133) modifiant de nouveau l'acte d'inspection
des bateaux à vapeur (M. McLelan) Première lecp
ture, 1339 ; deuxième lecture et en comité, 2482;
troisième lecture, 2505.

Bill (NI 134) concernant la loi des licences pour la
vente des liqueurs de 1883 (sir John A. Macdonald),
1342. Première lecture, 1342; deuxième lecture
2483. En comité, 2858, 2988; troisième lecture,
3055.

BILLS.-Suite.
Bill (N° 135) pour amender l'acte d'inspection général·

de 1874. (I. Costigan), 1382. Première lecture, 1382;
deuxième lecture et on comité, 2635; troisième lec-
ture, 2642.

Bill (N° 136) pour réformer la loi criminelle du Cana-
da (M. Robertson, Hastings), 1397. Première et
deuxième lecture, 1397.

Bill (N° 137) contenant de nouvelles disDositions con-
cernant les prèteurs sur gages (du Sénat) (M. Small).

1538. Première lecture, 1538.
Bill (N0 138) pour faire droit à Geo. Branford Cox,

(du Sénat) (M. Cameron, Huron), 1538. Première
lecture, 1538; deuxième lecture, 1633; troisième
lecture, 1793.

Bill (N0 139) modifiant l'acte relatif à la bibliothèque
du parlement (sir John A. Macdonald), 1739. Pre-
mière lecture, 1739 ; deuxième lecture, 2185. En
comité, 2849; troisième lecture, 2853.

Bill (N0 140) concernant la police à cheval du Nord-
Ouest (du Sénat) (sir John A. Macdonald), 1739.
Première lecture, 1739; deuxième lecture, 2862;
troisième lecture, 2915.

Bill (NI 141) concernant l'administration de la justice,
etc., dans les territoires du Nord-Ouest (du Sénat)
(sir John A. Madonald), 2426. Première lecture,
2426; deuxième lecture, 3028. En comité, 3055; troi-

sième lecture, 3539.
Bill (N° 142) concernant les conserves alimentaires,

(du Sénat) (M. Bowell), 2426. Première lecture,
2426; deuxième lecture, 2523, En comité, 2620,
2857; troisième lecture, 2857.

Bill (N° 143) concernant la sophistication des aliments,
des drogues et des fertilisants agricoles (du Sénat),
(M. Bowell). 2438. Première lecture, 2438; deuxième
lecture et en comité, 2551. En comité, 2627

troisième lecture, 2842.
Bill (N° 144) pour autoriser le gouvernement à aug-

monter la police à cheval dans la Nord-Ouest (sir

John A. Macdonald), 2514. Première lecture, 2514;
deuxième lecture, 2861. En comité, 2861; troisième
lecture, 2913.

Bill (NI 145) à l'effet d'autoriser le prélèvement, par
voie d'emprunt, de certaines sommes d'argent requi.

ses pour le service public (M. Bowell), 2612. Pre-
mière, deuxième et troisième lectures, 2612.

Bill (N' 146) modifiant l'acte refondu du revenu de
l'intérieur, 1883 (M. McLelan), 2615. Première
lecture, 2615; deuxième lecture, 3029. En comité,
3062; troisième lecture, 3098. Amend. du Sénat,
3540.

Bill (NO 147) autorisant l'octroi de certaines subven-
tions en terres pour la construction des chemins de
fer du Nord-Ouest (sir Hector Langevin), 2620. Pre-
mière lecture, 2620; motion pour deuxième lecture
ajournée, 2861; deuxième lecture et on comité, 2948;
troisième lecture, 2988.
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BILLs.-Suite.

Bill (N0 148) pour amender l'acte concernant la nomi-
ration d'un maltre de havre à Halifax (. McLelan),
2620. Première lecture, 2620; deuxième lecture
2862. En comité et troisième lecture, 2882.

Bill (N0 149) accordant à Sa Majesté $1,700,000 pour
faire face à certaines dépenses encourues dans les
Territoires du Nord-Ouest (M. Bowell), 2646. Pre-
mièro lecture, 2646; deuxième lecture, 2948. En
comité, 2949; troisième lecture, 2988.

Bill (NI 150) à l'effet d'autoriser l'avance de certaines
sommes aux Commissaires du Havre des Trois-
Rivières (M. Bowell), 2842. Première lecture, 2842;
deuxième lecture et en comité, 3029; troisième
lecture, 3051.

Bill (N° 151) concernant le service postal par paque-
bots (M. Carling), 2847. Première lecture, 2848
(Rescindé), 9479.

Bill (N0 152) à l'cffet d'amender l'acte refondu de la
milice, 1883 (M. Caron), 2917. Première lecture,
2947 ; deuxième lecture, 3142. En comité, 3143;
troisième lecture, 3172.

Bill (N° 153) pour amender les actes concernant le
chemin de fer Canadien lu Pacifique et pourvoir à
l'achèvement et à l'exploitation profitable de ce che-
min (M. Pope), 2961. Première lecture, 2961;
deuxième lecture, 3121. En comité,3128 ; troisième
lecture, 3396.

Bill (No 154) à l'effet d'amender les actes concernant
l'inspection et le mesurage du bois dans les provinces
de Québec et d'Ontario (M. Costigan), 3017. Pre.
maiôre lecture, 3017 ; deuxième lecture, 3140, En
comité, 3140 ; troisième lecture, 3172.

Bill (N° 155) pour augmenter le subside annuel à la
province du Manitoba (Q. Bowell), 3020. Première
lecture, 3020 ; deuxième lecture, 3143. En comité,
3l4'3. Troisième lecture, 3172.

Bill (N0 156) à l'effet de restreindre et de réglementer
l'immigration chinoise au Canada (M. Chapleau),
3120. Première lecture, 3120 ; deuxième lecture,
3146. En comité, 3146; troisième lecture, 3172.

Bill (N° 157) pour amender les lois concernant les
douanes et l'accise (M. Bowell), 3351. Première
lecture, 3351 ; deuxième et troisième lectures, 3540.

Bill (NI 158) subventions à certains chemins de fer
(sir Hector Langevin), 3395. Première lecture, 3395;
deuxième lecture, 3484. En comité, 3481 ; troisième
lecture, 3508.

Bill (N0 159) pour faciliter la navigation du Saint-
Laurent dans et près le havre de Québec (M. McLe
Ian), 3395. Première lecture, 3395 ; deuxième et
troisième lecture, 3577.

Bill (NI 160) concession de terres à la milice faisant
le service dans le Manitoba et le Nord-Ouest (sir
John A. Macdonald), 3484. Première lecture, 3484;
deuxième et troisième lectures, 3577.

BILLs.-Suite.
Bill (NO 161) traitement de certains juges provinciaux

(sir IIector Langevin), 3499. Première lecture,
3499; deuxième et troisième lectures, 3542.

Bill (N0 162) pour traitement d'un juge additionnel de
cour de comté à Manitoba (sir John A. Macdonald),
3542. Première lecture, 3542; deuxième et troisième
lecture, 3577.

Bill (N0 163) subsides (M. Bowell), 3577. Première,
deuxième et troisième lectures, 3577.

Bill (N0 164) subventions à certains chemins de fer
(M. Pope). Première, deuxième et trôisième lee.
tures, 3580.

Bill (NO 165) (sir Hector Langevin). Première, deux-
ième et troisième lectures, 3565.

BILLs raiv.s:
Délais pcur la réception des pétitions concernant les, 41.
Prolongation des délais pour la réception des-, 92, 529,

820.
Prolongation des délais pour la réception des rapports

des comités, 1147.
BILLETS de chemins de fer d'aller et retour, 740.
BLÉ ET PARiNE : Droits sur-, 155.
BoIsSoNs ENIVRANTES, trafic des, 282.
BoLnUc, démission du capitaine Ludger, 30.
BOULTON, commandant d'étalmajor, 141.
BoURINoT, ouvrage de M., 41.
RBADLEY, W. Ingles, 502.
BREVETS D'IN VENTION: 70, 245, 279.

Amendement à l'acte dos, 652.
BRIsE-LAMEs: réparations au, 54.

de Summerville, N.-E, 60.
de Parrsboro', 69.
do Bayfield, N.-E., 81.
de Brooklyn, N.-E., 501.

I British Medical Acts," 986.
BUDGET: Interpellation au sujet de la* présentation du, 79,

156.
Avis du jour de la présentation du, 221.
Discours sur le budget et le tarif par:

Sir Leonard Tilley, de 328 à 349;
Sir Richard Cartwright, de 349 à 366.
M. White (Cardwell), de 413 à 425 et de 425 à 432.
M. Paterson (Brant), de 432 à 447.
M. Tappor, de 477 à 485.
M. Charlton, de 485 à 501.
M. MeLelan, do 529 à 536.
M. Mills, de 536 à 546.
M. Carran, de 546 à 551.
M. Rinfret, de 551 à 557.
M. McLelan, de 559 à 560.
M. Foster, de 560 à 571.
M. Davies, de 571 à 581.
M. Woodwortb, de 581 à 588.
M. King, de 588 à 593.
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BUDGET.-Suite.

Discours sur le budget et le tarif par:
M. Burns, de 623 à 627.
M. Casey, de 627 à G34 et de 663 à G72.
M. Stairs, do 672 à 679.
M. Gillmor, de 679 à 689.
M. Wood (Brockville,) de 689 à 693.
M. Jackson, de 694 à 699.
M. Vail, de 699 à 705 et de 705 à 709.
M. Allison, de 709 à 710.
M. Tassé, de 710 à 720.
M. Hackett, do 720 à 726.
M. Cockburn, de 749 à 754.
M. Robertson (Hamilton), de 754 à 758.
M. MeMullen, de 758 à 765.
M. Dickinson, de 765 à 769.
M. Sproule, de 769 à 774.
M. Béchard, de 774 à 777.
M. Hesson, de 783 à 792.

CANAUX :

Canal de la vallée de la Tient, 151, 211.
Canal des lacs de Muskoka, 303.
Système de canaux sur la riviòre Ottawa, 1268.

CAP BRETON:

Lignes télégraphiques du, 81.
Subventions aux chemins de fer du, 146.
léehunations de Vl'e du, 6*36.

CAP TRAVERSE:
Paiement des journaliers employés à l'embranchement

du, 149.
CAR AUINIERs Victoria et les troubles du Nord.Ouest, 2059.

CAiON, Clovis, salaire et dépenses de, 304.
CENS ELECTORAL:

Bill concernant le, G59, 11 t8, 11SS, 1223, 1236, 124P,
1284, 139S, 1415, h36, 1413, 1450, 1508, 1540, 1580,
1583, 1635, 1677, 1716, 118, 1750, 1ïe2, 179, 1815,
1853, 1896, 1929, 1930, 1970, 1991, 1999, 2031, 2059,
2129, 2143, 2165, 2183, 2219, 2253, 2291, 2322, 2355,
2382, 2402, 2426, 2442, 2475, 2503, 2848, 3147, 3150.

Exemplaires additionnels du bill du, 1929.
Pétitions relatives au, 1930, 2101, 2182, 2252, 2290,

2355, 2400, 2474, 2581.
Rémunération des reviseurs, 2503.

CEREALES, abolition des droits sur les, 56.

CHAM3RES DES CoMMUNES:
Dépenses pour papeterie de la, 303.
Travaux de la, 1815, 1896, 3091.
Séances de la, 3566.

CrAUFFAGE des édifices du gouvernement, 449.

CHEMINS DE FER:

Somme payée au chemin de fer Canadien du Pacifique
sur l'emprunt de 22,500,000, 30.

Tarif de certains, 56.
Concession de terres aux, 97.
Amendement à l'acte refondu des, 106, 777.
Chemin de fer du comté de Grey, 60.

CHEMINS DE FER.-SUite.

Dépenses et recettes du chemin de fer Intercolonial, 80.
Chemin de fer de la Grande-Ligne directe entre l'Amé-

rique et l'Europe, 81.
Subventions aux chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse

et du Cap-Breton, 146.
Chemin de fer d'Oxford et de New Glasgow, N.-E., 152.
Chemin de fer de Prolongement Est, N.-E., 155.
Chemins de fer des provinces, 197.
Chemin de fer de la Rive Nord, 197.
Chemin de for de Montréal à l'Océan, 197.
Chemin de fer du Sud du Canada et chemin de fer d'Erié

à Niagara, 256.
Concessions de terres aux chemins de fer du Nord-

Ouest, 2524, 2568, 2619, 2861, 2948, 2984.
Chemin de fer de la Ligne Courte, 257.
Subventions à certains, 2617, 3065.
.Bill à l'effet de constituer eu corporation la compagnie

(lu chemin de for d'Amherst et de l'Ile du Prince-
Edouard (M. Townshend), 366.

Chemin de fer de Winnipeg et Prince-Albert, 419.
Résolution au sujet du chemin de fer de Dundas et Wa-

terloo, 472.
Département des, 3542.
Subventions aux, 3577.

CiiENEVERT, J.-A, 450.
CoLo3mnn: ANoLAIE :

Immigrants établis dans la, 197.
Représentation dans le cabinet, 246.
Terres de la zône du chemin de fer, 303.
Banque de la, 662r
Zône de 40 milles, 2059.

COLONIES AUSTRALIENNES, commerce avec les, 38.
COMaBSTinLE des colons du N. O, 64.
CoMITÉS PERMANENTS

Mlotion proposant leur organisation, 2.
Comité spécial chargé de préparer les listes des mem-

bres des comités permanents, 29, 31. Rapport du
comité, 31.

Convocation des, 70.
COMITÉ DES CHEMINS DE FER, ETC : Addition au nombre des

membres du, 131.
Co3M1TÉ d'immigration et de colonisation: Addition au nom-

bre des membres du, 313.
CoMMiSsioN géologique du Canada, 120.
COMMUNICATIONs par voie ferrée avec Ottawa, 90.

cc entre Port-Mulgrave et Guysboro', etc., 119.
COMPENsATIoN aux brasseurs et distillateurs, 246, 258.
COMPTES PUBLICS:

Déposés sur le bureau, 29.
Comité des, 79.

CONFÉDÉRATION, anniversaire de la, 2863.
CONSERVES alimentaires, 60, 2523, 2620, 2851.
COUPES DE BOIS:

Sur les réserves des sauvages, 59.
Dans les territoires concédés à Ontario, 120.
Au Nord-Ouest, 126.



INDEX. -
COUR DE RÉCLAMATIONS pour le Canada, 470, 815. D
CoUR MARITIME d'Ontario, 42, 133, 22F,, 519.
CouR SUPÉIEUaE do Québec, 3395, 3479.
Coua SuransE, 30, 107, 159, 257, 282.
COURTIERS, banques particulières et, 53.
CRIMINEL, preuves dans lo procès au, 183, 187.

DALY, Malachy B., président des comités do la Chambre,
76.

DÉBATs:
Nomination du comité spécial des, 29.
Premier rapport du comité dos, 33, 34.
Deuxième rapport du comité des, 42.
Edition quotidienne des, 623.
Traduction des, 182.
Rapport officiel des, 3350.
Troisième rapport du c:>mité dos, 2218, 3463.
Quatrième rapport du comité des, 3565.
Copistes, 3581.
Omissions dans les, 358L

DEMANDE DE DOCUMENTS, par:
M. AMYoT:

Correspondance depuis le 1er janvier dernier entre
l'exécutif de la Puissance et 1 exécutif de la province
de Québec au sujet de l'augmentation ou réajustement
du subside fédéral à chacune des provinces, etc., 317.

Etat détaillé dos recettes et dépenos des liquidateurs
do l'Assurance Agricole d'u Canads; dot., 317.

Copie du dossier Eugène Gosselinvs Sa Majesté, tel qu'il
se trouve au greffe de la Cour Suprême du Canada, 737.

Correspondance échangée au sujet des relations commer.
ciales entre la Franco et le Canada, 86G.

M. AUGER :
Relevé des montants payés depuis lo ler janvier, 1882,

par le gouvernomont, à M1. Georgc et Andrcw Ho.
land, ou à toutes autres personnes, en qualité de rap-
porteurs officiels du Sénat; etc., 154.

M. BAIN (Wentworth):
Documents concernant la vente du chemin macadamisé

de Dundas et Waterloo par le gouvernement, le 15
mars 1884; etc., 154.

M. BAIN (pour M. Holton):
Copie de toute correspondance et documents relatifs à

la démission de George E. Cherrier de l'agence des
sauvages à Caughnawaga, aussi des rapports de l'en.
quête faite au sujet des affaires des sauvages par M.
de Boucherville en 1883, et par A. Digman on 1884;
avec copie de toutes jinstructions données à M. Cher-
rier en aucun temps par le département, 1507.

M. BAxER (Victoria) :
Etat de toute correspondance, papiers et documents

échangés entre le gouvernement impérial et celui de
la Confédération ou le gouvernement de la Confé-
dération et celui de la Colombie-Anglaise au sujet
des réserves publiques de la Colombie-Anglaise,
etc., 737.

EMANDE DE DOCUMENTS.-Suite.
M. BAKER (Victoria).-Suite.

Correspondance échangéo au sujet des réparations du
steamer " Sir James Douglass," etc., 872.

Etat du revenu des postes, provenant de toutes sources,
à Victoria, C. A. 1506.

Relevé de tous les employés du service civil dans la
Colombie-Anglaiso, depuis l'agent résidant du gou-
vernement de la Confédération jnequ'au messager dans
chaque département, 1506.

Etat indiquant le coût total de la pose du câble té!égra-
phique à travers le détroit do Juan et Fuca, entre
Clover Point, Victoria, C. A., et un point à ou près
de Dungeness, T. W., 1507.

Copie de la correspondance, de date récente, échangée
entre le surintendant général des affaires des sauvages
et l'agent du dépLrtemcnt dans la Colombie-Britan-
nique, ou aucune autre personne, au sujet de l'éta-
blissement d'écoles des sauvages dans la dite province,
1507.

Copie do toute correspondance et arrêtés du conseil au
sujet de l'achat, ou d'offres d'achat, des réserves des
sauvages dans la Colombie Anglaise, subséquem.
ment au 1er juin 1882, 1507.

M. BERGERoN :
Correspondance échangée entre ce gouvernement et lo

Haut Commissaire en Angleterre, ou les représen-
tants du gouvernement belge on ce pays ou les
autorités belges en Europe, concernant l'Exposition
internationale d'Anvers, 319.

Correspondance échangée entre ce gouvernement et le
gouvernement local de la province de Québec, concer-
nant le fonctionnement de l'Acte des Licences, 321.

Copie do tous documents concernant la nomination, les
instructions et le traitement de l'honorable M. Fabro,
en qualité d'agent du Canada à Paris (France) etc.,
974.

M. BERGIN:
Correspondance échangée entre le gouvernement fédéral

et celui d'Ontario et les autorités impériales au sujet
des actes impériiux connus sous les noms de British
Medical Act, 1858; British Medical Anendment Act,
1868 ; Dentists' Act, 1878, etc., 34.

Etat donnant la liste do toutes les associations de cara-
biniers du Canada, indiquant leurs quartiers généraux
etc., 47.

M. BLAKE :
Copie de toute correspondance échangée au sujet de

tous paiements, réclamations ou allocations pour
toute raison quelconque, se rapportant à la charge de
haut-commissaire, et qui n'ont pas encore été commu-
niqués à cette Chambre, etc., 46.

Copie de la correspondance, des rapports et arrêtés du
Conseil non couverts par des adresses antérieures,
relatifs aux remises que l'on se proposait de donner
aux fabricants canadiens de certains articles requis
par le chemin de fer Canadien du Pacifique, etc., 46.
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DEMANDE DE DOCUMENTS.-Suite.

M. BLAKE.-SitC.

Etat des différentes m' 1 iòres à présenter à la Chambro
on exécution de l'Acto refondu tles chemins do foi',
1879, et ses amendements, pour l'exercico 1883-84, au
sujet do la ligne du chemin di for sur laquelle porte
particulièrement le contrat do la compagnie du che-
min de for Canadien du Pacifique, etc., 46.

Etat du nombre des personnes entrées dans le Manitoba
ou le Nord-Ouest, par chemin de fer, pendant cha-
cun des mois de la dernière année de calendrier, etc.,
etc., 46.

Etat indiquant la date et le taux auquel ont été vendus
les dix millions do piastres de capital-actions du che.
min do for Canadien du Pacifique ci-devant engagés
pour un emprunt d'environ $4,950,000, et la somme
nette reçue par la compagnie pour cette vente, 47.

La correspondance ou los documents relatifs aux de-
mandes faites par les gouvernements locaux, d'avan-
ces de deniers à compte de la dette; ou tous docu-
ments faisant connaître les raisons qui motivent le
bill annoncé sur ce sujet, 47.

Carte on cartes indiquant : 1° Le tracé du chemin de
fer Canadien du Pacifique, etc., 47.

Copie do tous les arrêtés du Conseil, rapports et corres-
pondance, non encore produits, au sujet de l'exercice
oudu non exercice du ponvoir de dé-aveu de tout acto
provincial, etc., 54.

Etat donnant uno estimation des recettes provenant
chaque année do chaque classe do propriétés publiques
et s'élevant au total de $58,000,000 mentionné dans la
lettre de A. M. Burgess, député du ministre do l'in-
térieur, lue à cotte Chambre le 4 mai 1883, etc., 57.

Etat indiquant lo nombre de saisies pratiquées à chacun
des ports d'ontréC du Can nia dlrant le drricr exer.
cice, etc., 58.

Copie do tous les arrêtés du conseil concernant l'octroi
ou le paiement de subventions aux chemins de for,
autres que le Pacifique canadien non encore produits,
etc., 58.

Copie de la commission ou autre autorisation, arrêté du
conseil, correspondance et instructions concernant la
commission délivrée pour l'investigation de certains
faits au sujet do l'état des industries du Canada pen-
dant les dernières vacances, etc., 58.

Etat indiquant, pour le temps écoulé depuis la période
comprise par l'ordre de la Chambre des Communes
de la dernière session, le nombre des personnes sur la
liste pour l'année comme ayant droit au bénéfice du
fonds de retraite, 58.

Copie do tous rapports faits par le Haut Commissaire
au gouvernement ou à aucun ministre et de tous
rapports ou dépêches non encore produits, 58.

Correspondance et règlements qui n'ont pas encore été
présentés, à la Chambre, au sujet du bois réservé pour
combustible à l'usage des calons dans le voisinage do
Moosomin, T. N.-O.; etc., 64.

DEMANDE DE DOCUMENTS.-B!S'uite.
M. BrEAKE.-NSite.

Instructions du département et correspondance au sujet
du la répartition des lots maritimes aux personnes
désirant placer des trappes à homard dans la mer au
largo de la côte de l'Ile du Prince-Edouard, 64.

Etat indiquant les recettes et les dépenses, et les recettes
nettes du chemin de fer canadien du Pacifique pour
chaque mois des années 1883 et 1884, faisant la dis-
t!nction entre la ligne principale et les lignes aujour-
d'hui exploitées sous l'empire du contrat d'affermage
passé avec la compagnie du chemin de fer Ontario et
Québoe ; etc., 64.

Etat indiquant séparément le rombro de convois de
voyageurs et autres convois qui ont fait le service
quotidiennement, ou hebdomadairement,lorsqu'il n'y
a pas cu de service quotidien, sur chaque division du
chemin de fer canadien du Pacifique, pour chaque
semaine pendant les années 1883 et 1884, 70.

Etat au sujet dos causes dans lesquelles des demandes
d'extradiction ont été faites par le gouvernement du
Canada, ou à ce gouvernement ; etc., 70.

Etat faisant voir les rampes et les courbes sur la ligne
construite par la compagnie du Pacifique à partir du
pied des Montagnes Rocheuses jusqu'à l'endroit où
ces rails sont posés,.eto., 70.

Etat de la situation des affaires entrant on compte
commun entre la compagnie du chemin de fer cana-
diei du Pacitique et lo gouvernement, relativement
aux ventes d'emplacements de ville, etc., 70.

Relevé, pour le dernier exercice, des dépenses de chauf-
fage des édifices publics, 94.

Correspondance et pétitions adressées au directeur des
Postus, relativement à l'adoption, cn Canada, d'un
système de nature à encourager les petites épargnes,
semblable à celui qui a éé inauguié en Angleterre

par M, Fawcett, 95.
Correspondance et rapports des départements concer-

nant les irr égularités, fraudes et vols se rapportant
au service des malles dans lo Manitoba et le Nord-
Ouest, etc., 96.

Pétitions et correspondance relatives aux changemants
apportés dans les conventions intervenues entre le
gouvernement et les diverses compagnies do coloni-
sation, etc., 9G.

Çorrespondance, etc., se rapportant à toutes demandes
d'aides faites par, ou au nom d'aucune compagnie do
chemin de fer ailleurs que dans le Manitoba ou le
Nord-Ouest, 96.

Correspondance et pétitions de compagnies de chemins
de fer dans lo Manitoba et le Nord-Ouest, demandant
des octrois de terre, ou des modifications dans la
nature et l'étendue des terrains qui leur ont déjà été
concédés, etc., 97.
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.DEMANDE DE DOCUMENTS.-Suite.

M. BLAsc.-Suite.

Copie de tous arrêtés du Conseil, etc., concernant la
prime d'encouragement pour la fabrication du fer
qui n'ont pas été produits, etc., 105.

Etats indiquant les frais faits par la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique sur sa voie
principale, entre Callender et Port-Arthur, et entre
Selkirk et Kamloops, depuis la dépense de 823,078,-
950, indiquée dans la lettre de M. Stephen au minis-
tre des Chemins de fer et Canaux, en date du 15
janvier 1884, etc., 105.

Etat détaillé do la position actuelle des octrois de terre
et des obligations hypothécaires de la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique, indiquant par
le numéro de la section, du township ou du rang, ou
par toute autre description, les lots accordés à la
compagnie, etc., 105.

(Pour sir Richard Cartwright)-Etat indiquant le
total des sommes avancées au gouvernement par des
maisons de banque ou autres en Angleterre, au
Canada ou ailleurs, jusqu'à la date de l'interpellation,
etc., 119.

(Pour sir Richard Cartwright)-Etat indiquant le
nombre total de colons qu'on suppose s'être établie
au Canada pendant l'année civile 1884, 119.

(Pour sir Richard Cartsvright)-Nombro de colons
établis à Manitoba et au Nord.Ouest, 119.

Correspondance relative au tarif d'entier parcours pour
le transport des marchandises sur l'Intercolonial, etc.,
151.

Çorrespondance, etc., relativement au canal que l'on se
propose de construire dans la vallée de la Trent, etc.,
151.

Plan de route ou des routes proj3tées du chomin de fer
canadien du Pacifique, à p Jeir <l Po-t-oodie, ou
des environs, jusqu'à English Bay ou Coal-Harbour,
etc., 152.

Etat actuel de la dette de six cent mille piastres due
lors de la dernière session par le " North American
Contracting Company," etc., 152.

Correspondance, etc., concernant le chemin de for pro-
jeté d'Oxford à New.Glasgow, dans la Nouvelle-
Ecosse, etc., 152.

Etat des dépenses de la compagni-. du chemin de fer
canadien du Pacifique depui. le compte-rendu de
M. Stephen, dans sa lettre du 15 janvier 1884, sur les
lignes d'embranchement, etc., 154.

Copie de tous les arrêtés du conseil, dépêches et corres-
pondance entre le gouvernement du Canada et le
Royaume-Uni, et entre le gouvernement du Canada et
l'ambassadeur de Sa Majesté, à Washington, non
encore produits, se rapportant au sujet de l'extradi-
tion et des arrangements d'extradition, 154.

Etat comparé des frais d'exploitation du chemin de fer
Intercolonial pour chacune des années 1879, 1880,
1881, 1882, 1883, 1884, etc., 211.

DEMANDE DE DOCUMENTS.-Suite.
M. BAIZE.-Suite.

Copie de rapports, etc., concernant les travaux du che-
min de fer canadien du Pacifique sur la berge de la
rivière Fraser, 0.-A., etc., 213

Etat détaiVô du coût annuel du service postal maritime,
en fait do salaires, etc., 213.

Rapport de M. Van Horne, vice-président de la compa-
gnie du chemin de for canadien du Pacifique, en date
do septembre dernier, et celui de M. S. B. Road, 1.C.,
du même mois, concernant le chemin de fer canadien
du Pacifique, dans la Colombie-Anglaise, etc., 217.

(Pour M. Charlton)-Etat indiquant le nombre total de
demanues faites et non accordées pour des licences où
permis pour couper du bois de construction, billots,
bois de corde, traverses et poteaux dans les limites du
territoire en contestation, entre les provinces du Mani-
toba et de l'Ontario, etc., 219.

(Pour M. Charlton)-Etat indiquant le nombre total de
licences ou permis pour couper du bois de construc-
tion, billots, bois de corde, traverses et poteaux sur
les terres qui ne se trouvent pas dans les limites du
territoire en contestation, qui ont été demandés et
refusés depuis le 1er février 1883, etc., 219.

(Pour M. Charlton)-Règlements ou ordres émanés du
département de l'Intérieur, concernant la vente ou la
gestion des terres agricoles, etc., 219.

(Pour M. Charlton)-Etat donnant les noms des loca-
taires de piturages qui ont du bétail sur les terres
affermées; le nombre d'acres compris dans chaque
bail, etc., 219.

(Pour M. Charlton)-Etat donnant toutes ventes et
baux de terrains houillers depuis le 23 avril 1883;
aussi, copie de toutes demandes, correspondances,
protêts et communications écrites concernant les
terrains miniers vendus ou loués depuis le 23 avril
1885, etc., 219.

Copie de toute nouvelle commission, ou de tout arrêté
du conseil ou correspondance touchant la position ou
le traitement du Haut Commissaire du Canada, qui
n'ont pas encore été soumis, 219.

Exposé des faits dans le cas de chaque élection qui a eu
lieu depuis les élections générales de 1878; etc., 219.

Rapports, correspondance, etc., se rapportant aux arran-
gements en vertu desquels des deniers publics ont été
payés par le gouvernement à la Cie de navigation à
vapeur de Halifax, 220.

Copie de toute information en possession du départe-
ment quant au caractère des travaux exécutés près
de Lytton, C.-B., sur la partie du chemin de fer cana-
dien du Pacifique pour laquelle M. Hugh J. Keefer
avait un sous-contrat; etc., 236.

Relevé du coût de la partie du chemin de fer canadien
du Pacifique qui s'étend depuis Winnipeg jusqu'à
un point situé à 615 milles à l'ouest de cette ville,
sous les sous-titres ordinaires du coût de construction
des chemins de fer; etc., 236,

lvii
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Rapports, etc., concernant la construction du quai et

du hangar à marchandises du chemin do fer canadien
du Pacifique i Port Mood y, C.B. ; etc., 309.

Copie de toute correspondance au sujet de la construc-
tion d'un chemin sur la réserve des sauvagcs à Fort-
William, Ont., et de la dépense encourue à ce sujet a
même les fonds appartenant aux sauvages ; et sur-
tout concernant les paiements à être faits à ceux qui
ont des permis de coupe de bois, pour droits de
souche ou autres, pour le bois nécessaire à la cons.
truction des ponts sur le dit chemin, 557.

Etat donnant les noms et adresses de tous les action-
naires de la Cie du chemin de fer du Pacifique cana-
dien, et le montant d'actions possédé par chacun, à la
date du 16 février, 1885, 557.

Copie de toute correspondance, arrêtés du conseil et
documents concernant le projet d'immigration mon-
tionné par lo ministre des travaux publics dans un
discours prononcé à Mitréal, en novembre 1883, 558.

Copie do tous rapports, arrêtés du conseil et correspon-
dance, non encore demandés, au sujet de l'effet de la
décision de la cour Suprême relativement à l'Acte
des licences de 1883, et un exprosé des mesures à être
prises pour en obtenir la révision, ainsi que des
mesures que l'on se propose de prendre dans l'inter-
valle en vertu de l'Acte; aussi copie do toutes lettres
ou télégrammes adressés aux commissaires onu inspec-
teurs, leur donnant des instructions pour les guider
dans leur conduite ou leurs actes, et des informations
concernant les intentions ou les actes du gouverne-
ment, 558.

Copie de tous papiers, rapports, correspondance, etc.,
concernant la nomination on la destitution du direc-
teur de poste de Charlinch, etc., 742.

Documents au sujet du canal de la vallée de la Trent,
864.

Correspondance échangée entre les sauvages de la
réserve de Fort-William, ou aucune personne de leur
part et le département des sauvages, et entre ce dépar-
tement et 'agent des sauvages, soit par télégraphe
ou autrement, au sujet des mesures prises en vertu
des licences accordées pour la coupe du bois, 1506.

Correspondance, arrêtés du conseil et ordres adminis-
tratifs concernant la nomination do l'agent de la com-
pagnie des Terres d'Edmonton et de la Saskatcbewan
à titre d'agent général du gouvernement, et concer-
nant les difficultés qui se sont élevées entre les colons,
la compagnio et le gouvernement, 1507.

Correspondance, arrêtés du conseil, rapports et autres
documents concernant la destitution du M. J. E.
Starr, de Port-Williarm, Nouvelle-Ecosse, de l'emploi
d'inspecteur des pêcheries, et la nomination de son
successeur, et de l'étendue de la ligne de côte du
comté de King, N-, 1507.

Noms des actionnaires primitifs de la Cie du chemin de
fer d'Ontario et Québec, avec le nombre d'actions

DEMANDE DE DOC-UIENTS.-Suite.
M. BLAKE.-Suite.

prises par chacun d'eux, ainsi que les dates et le mon-
tant de tous paiemncts on argent sur les dites actions.
2. Un état dans la même forme à la date du prospec-
tus pour l'émission d'obligations-sterling de la com-
pagnie. 3. Un état aussi dans la même forme à la
date du 1er mars 1885, 1507.

Sommes payées à la ligne Allan, de 1878 à 1885, pour
passages subventionnés, 1507.

Copie do la correspondance et pétitions au sujet des
causes de libelle intentées contre Saunders et Wood
et entendues on décembre 1884, devant un magistrat
des territoires du Nord-Ouest, 1507.

Copie de tous arrêtés du conseil, correspondanco et docu-

monts non encore soumis à la Chambre, au sujet do
l'abandon ou de la définition des réclamations du
Canada sur aucunes terres réservées aux chemins de
fer dans la Colombie-Anglaise; ou à l'égard de
tout changement survenu entre le Canada et la Colom-
bie-Anglaise au sujet de telles concessions de terres
aux chemins do fer, 1507.

M. BLom>EAU:

Copie du rapport de Clovis Caron, garde-pêche, avec
tous les détails s'y rattachant pour 1884; aussi copie
du rapport de Jules Gauvreau, garde-pêche, pour

1884; aussi copie de l'enquête faite par J. J. Gre-

gory contre le garde-pêche Clovis Caron et de tous

les documents à ce sujet; aussi copie de tous docu-
ments, plans et rapports envoyés au département de
la marine et des pêcheries par J. U. Gregory con-
cernant la pêche au marsouin de Ste-Anne Lapoca-
tière, 557.

M. BoURAssA:
Etat comprenant les noms et résidence de tous les

miliciens de 1812 qui ont reçu leur pension pendant

la dernière année fiscale, ainsi que le montant donné

à chacun, 105.
AI, BURIPEE :

Copie do toute correspondance échangée entre le gou-
vernement du Canada et celui de la Jamaïque, etc.,
529.

Copie de toute correspondance échangée entre Charles
R1, Lugrin et le secrétaire d'Etat, au sujet d'un appel
à la cour Suprême pour décider de la constitutionna-
lité de pActe de Tempênr ce du Canada, entre le 31

mai 1879 et le 31 mai 1884, 1507.
M. CAMERON (Middlesex) :

Copie de la correspondance se rattachant à l'abolition
des droits sur le grain et la farine, pendant l'année
1884 et jusqu'à cette date, 56.

Etat indiquant la quantité de blé, de farine de bi64Pinde
et d'avoine, importée dans les différentes provinces
et exportée des mêmes provinces depuis le premier
jour de juillet jusqu'au trente-unième jour de décem-
bre 1884, 58.
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M. CaseoN (Mliddlesex).-Suite.
Arrêté du conseil nommant H. J. Morgan commissaire

forestier; aussi, copie dos instructions accompagnant
la dite nomination; etc., 154.

Etat donnant les noms du président, vice-président,
directeurs et actionnaires des diverses .compagnies

de chemins do fer auxquelles des subsides ont été
accordés par le parlement du Canada, et le montant
d'actions possédées par chacun d'eux, 327.

Etat indiquant le nombre d'oficiers, sous-officiers et
soldats composant les batteries A, B et C, et les
écoles de cavalerie et d'infanterie ; etc., 327.

Etat donnant la date et l'heure du départ de Toronto et
de l'arrivée à Brockville de tous les trains du Grand
Tronc faisant le service des malles, depuis le 1er
février jusau'au 30 avril des années 1881, 1882, 1883,
1884 et 188b ; etc., 857.

M. CAMERoN (Inverness) :
Etat faisant connaître les recettes et les frais d'exploi-

tation du chemin de fer de prolongement vers lEst,
entre New-Glasgow et Port-Mulgrave, N.-E., pendant
chaque mois de l'année civile, 1884, 327.

M. CAMERON (Euron) :
Copie de l'arrêté du Conseil à l'effet do soumettre à la

cour suprême la cause convonuo entre Io gouverne-
ment du Canada et celui de chacune des provinces,
en vertu do l'acte des licences de 1883 et de l'acte
l'amendant, pour faire décider s'il était de la compé-
tence du parlement d'adopter les dits actes on tout
ou en partie, etc., etc., 47.

Etat donnant: 1° Les noms et résidences de tous les
fonctionnaires nommés par le gorvernement en vertu
de l'acte des licences de 1883 et de l'acte l'amendant,
etc., etc, 47.

Etat donnant les noms de tous les squatters ou occu-
pants des diverses sections du troisième township,
rangs 23 et 24 ouest, la date de l'occupation de ces
sections ; les demandes diverses faites par ces squat-
ters ou occupants pour acquérir ces terres, etc., 341.

Copie de toute correspondance échangée entre le gou-
vernement et le Conseil du Nord-Ouest au sujet de la
représeniation des territoires dans ce parlement, ote.,
306.

Demandes et réclamations présentées au gouvernement
par la ville d'Emerson pour une aide pécuniaire ou
autre, et de toute correspondance à ce sujet, etc., 469.

Arrêtés du conseil ou administratifs concernant le :-
S. E. de la section 2 du township W, rang 19 ouest,
etc., 502.

M. CAnPBELL (Victoria'):

Copie de toute correspondance et plaintes concernant
l'administration du phare de lIle-aux-Oiseaux, Vic-
toria, Nouvelle-Ecosse, pendant les deux dernières
années, etc., 1507.

DEMANDE DE DOCUMENTS.-&ite.
M. CAWrBELL (Victoria).-Suite.

Nombre de compagnies volontaires licenciées durant
les deux dernières années dans le district militaire
n° 9, etc, 1507.

Copie de tous rapports, correspondance et mémoires
concernant la convocation, le paiement de la solde
arriérée du bataillon des " Argyle lighlanders," dans
le district militaire n° 9, pour ses services à Lingan,
comté du Cap-Breton, au cours de Pannée 1883, etc.,
1508.

CAwTwaRIor (Sir Richard):

Etat faisant connaître le montant d'argent déposé au
crédit du gouvernement du Canada en date du ler
janvier 1885, on Canada ou ailleurs, etc., 3l.

Un état sommaire, semblable au n° 2 des tableaux du
commerce et de la navigation, des articles importés
pour la consommation sujets à des droits et admis on
franchise en Canada; lo montant dos droits perçus et
le tarif des droits prélevés sur les dits articles pen-
dant los six mois expiré3 le 311 décembro 188 1. Aussi,
un exposé, semblable au nO 5 dos tableaux du com-
merce et de la navigation, des articles produits et
fabriqués en Canada exportés de ce pays pendant les
six mois expirés le 31 décembre 1884, 31.

Etat détaillé des recettes et des dépenses imputables au
fonds consolidé, du 1er juillet 1883 au 31 janvier
1884, et du 1er juillet 1884 au 31 jslkvier 1885, 31.

Etat, dressé suivant la formule cmployé3 pour les role-
vés publiés dans la Gazette, des exportations et im-
portations, du 1er juillet 1883 au 1er janvier 1884, et
du 1er juillet 1884 au 1er janvier 1885, faisant la dis-
tinction entre les produits du Canada et ceux des
autres pays, 31.

Copie du prospectus de l'emprunt émis à Londres, etc.,
38.

Etat donnant les noms do tous los journaux dans les-
quels a été annoncé l'emprunt récemment émis à
Londres, etc., 38.

Etat du total des sommes avancéeos au gouvernement
du Canada, sous forme de prêt, par des banques, etc.,
jusqu'au 1er février 1885, 39.

Rapports, états et correspondance en la possession du
gouvernement, indiquant le nombre dos ouvriers
employés dans les fabriques du Canada en 1878 et en
1884; etc., 39.

Etat indiquant les sommes dépensées au compte du
capital depuis le 1er juillet 1884 jusqu'au 1er février
1885, et pour quels objets ont été dépensées les dites
sommes, etc., 47.

Etat indiquant le nombre de voyageurs canadiens
envoyés l'automne dernier en Egypte sous le con-
trôle des autorités impériales, etc., 219.

Etat faisant connaître le nombre et les noms des cadets
gradués au Collège Militaire Royal de Kingston,
chaque année jusqu'à date; etc. 327.
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CARTWnIGHT (sir Richard).-Site.
Correspondance échangée depuis le 1er janvier 1884,

entre le ministre des finances et aucune des banques
do la Puissance, touchant l'or retiré du gouverne-
ment; etc., 368.

Arrêté du conseil, etc., concernant lo retrait do l'em-
prunt consolidé 5 pour 100, échu le lor janvier,
1885, 507.

Etat indiquant,--10 Le nombre total des personnes qui
ont des dépôts dans les banques d'épargnes (des
postes ou autres) do $ 1,000 ou au-dessus; aussi, le
montant total ainsi déposé. 20 Le nombre total des
personnes qui ont des dêpôts au-dessous de $1,000 et
au.dessus do $500 chacuno; aussi, lo montant total
ainsi déposé. 3° Le nombre total des dits déposants
qui ont déposé moins de $500 chacun; aupsi, le mon-
tant total ainsi déposé, 557.

Etat indiquant les sommes d'argent payées à G. M. KÇ.
Clarke, en dehors de son traitement comme juge de
comté, au cours des années 1879, 1880, 1881, 1882,
1883, et 1884, etc. 731.

M. CASBY:

Copie du rapport du major-général commandant la
milice, au sujet des accusations portées contre le
lieutenant-colonel O'Malley, du 25o bataillon, 47.

Rapport fait par les ingénieurs désignés pour mesurer
et classifier à nouveau les travaux de la section B du
chemin de fer canadien du Pacifique, on rapport
avec les réclamations présentées par des entrepre-
neurs de la dite section pour obtenir un plus fort
dédommagement pour ces travaux et les dommages
éprouvés par eux, etc., 127.

Relevé des sommes payées jusqu'à date à la Cie du
chemin de fer canadien du Pacifique pour la cons-
traction de la partie du chemin comprise entre Port-
Arthur et Winnipeg dont le contrat lui a été trans.
féré par les premiers entrepreneurs, etc., 129.

Copie de l'opinion donnée par l'avocat que le gouver-
nement a consulté, sur la validité de la sentence
adjugeant des dommages aux entrepreneurs de la
section B du chemin de fer canadien du Pacifique,
etc., 137.

Rapport séparé ou verdict du juge Clarke, l'un des
arbitres dans l'affaire des demandes de dommages
formulées par les entrepreneurs de la section B du
chemin de fer canadien du Pacifique, sur la validité
de ces réclamations, etc., 138.

Copie de la demande de dommages présentée par les
entrepreneurs de la section B, etc., 140.

Copie de la cause de la section B soumise aux arbitres
par le gouvernement et les entrepreneurs respecti-
vement, etc., 215,

Copie des pétitions ou de la correspondance concernant
l'érection de Ridgetown en port d'entrée, 557.

DEMANDE DE DOCUMENTS.-Suite.
M. CAsOuAIN:

Copie de la plainte, correspondance, documents et
requêtc concurnant l'enquête faite sur lo capitaine
Alphonse Miville de Cbêe, vers 1879, à Saint-Roch-
des-Aulnets, 31.

Copie des documente, correspondance et contrats rela-
tifs à la fourniture du bois pour le phare-flottant de
la traverse d'en bas, entre le gouvernement ou ses
préposés et les divers soumissionnaires, et ce pour
les années 1883 et 18?4, 31.

Copie du rapport de l'exploration faite par M. Wicksteed,
1,C., du tracé projeté de la prétendue ligne courte
jusqu'au bord de la mer, etc., 54.

M. CIARLTON:

Etat faisant connaître le nombre total des licences ou
permis de coupes de bois accordés depuis le 1er
février 1883, etc., 31.

Copie du rapport sur l'état et l'administration de
l'agence des sauvages du Manitoba sous J. A. N.
Provencher, le surintendant des sauvages du district
de Manitoba, fait par la commission d'enquête nom-
mée par le gouvernement et composée de feu W. H.
Ross, avocat, et Ebonezer McColl, inspecteur des
agences des sauvages, ainsi que les témoignages qui
ont fait la base de ce rapport ; etc., 64.

Etat indiquant le nombre total de licences ou permis
accordés depuis lo 15 mars, 1883, jusqu'au 1er janvier
1885, pour couper du bois de construction, des billots,
des potaux de télégraphe, des traverses de chemins
de for et du bois de corde dans les limites du terri-
toire en contestation entre Ontario et la Confédéra-
tion du Canada ; etc., 127.

Copie d'une certaine brochure intitulée: " The National
Policy"; etc., 130.

Etat indiquant le nombre total des demandes pour
licences ou fonds de bois dans la Colombie Anglaise,
etc, 219.

Copie de toute correspondance, mémoires, etc, reçus
par le gouvernement depuis le 1er janvier 1885,
demandant que les frais de port sur les lettres soient
réduits à deux centins par demi-once, etc., 304.

Copie de tous mémoires, lettres ou autres représenta-
tions par écrit, reçues par le gouvernement, concer-
nant le non-paiement, par la compagnie du chemin
de fer canadien du Pacifique, des sommes dues aux
entrepreneurs, sous-entrepreneurs ou journaliers
employés à la construction du dit chemin de fer, 557.

Mémoires ou papiers concernan les relations commer-
ciales entre les Etats-Unis et le Canada, etc, 1508.

M. COcKBURN:

Copie de toute correspondance, baux, conventions et
états de paiements pour loyer, ou taxes ou indemnités
à tout employé du gouvernement, au sujet d'un édi-
fice occupé par l'ingénieur ou les aides-ingénieurs du
canal de la vallée de la Trent, sur partie du lot n° 2 à
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l'ouverture est de la rue Colborne et au nord de la

rue Frances, dans le village de Fenelon.Falls, On-
tario, 58.

Copie du rapport de H. J. Morgan sur la protection des
forêts du Canada, etc., 211.

Copie de toute correspondance relative à la proposition
de relier les eaux des lacs de Muskoka au canal pro-
jeté de la vallée de la Trent, etc., 211.

Correspondance ou pétitions de mariniers, propriétaires
de navires et autres, non encore soumises à la
Chambre, concernant le choix d'une route pour le
canal Murray, etc., 1506.

M. CURRAN:
Copie de la pétition de J. Hickson, écr, et autres, rela-

tivement à la continuation de la pension de fou John
Martin à sa veuve, etc., 210.

Etat donnant toutes les causes contestées, jugées au
mérite dans la cour Suprême du Canada, pendant les
douze mois expirés le 1er février courant, etc., 223.

M. DAVIEs:

Copie de toute correspondance échangée entre le gou-
vernement de l'Ile du Prince-Edouard et les autorités

fédérales depuis la dernière session du parlement au
sujet do la réclamation faite par le premier pour des
deniers dépensés par lui du 1er juillet 1873 à janvier

1883, pour la construction et l'entretien de jetées et
quais. Aussi, copie de tous rapports faits depuis la

dernière session, par le ministre des travaux publics

ou aucun de ses subordonnés, sur la dite réclamation,
et des arrêtés du conseil y relatifs, 558.

Etat indiquant les recettes du chemin de for Interco.
lonial pour le transport des marchandises pendant
l'année expirée le 30 juin 1884, semblable au relevé
des recettes du chemin de fer de l'Ile du Prince-

Edouard, pour le même objet, etc., 1506.
M. DAwsoN:

Etat de tous les droits de douane pei çus dans Algoma,
pendant les six mois terminés le 31 décembre 1884,

40.
M. DE S'-GEoRGEs:

Correspondance échangée entre le département des tra-
vaux publics et toute personne quelconque relative-
ment à la construction d'un quai à la Pointe-aux-
Trembles, comté de Portneuf, 245.

Etat donnant,-1. Les montants détaillés actuellement
dus au surintendant des mesureurs du bois à Québec,
pour inspection et mesurage. 2. Les noms de tous
les débiteurs et la date de leurs comptes, 1506.

Etat donnant,-1. Le nombre des terres vendues dans
le canton Viger, Témiscouata, appartenant aux sau-
vages, le montant de la vente, et le nom des acqué-
reurs. 2. Les paiements faits au département, à
l'agent M. G. H. Deschênes, et à M. Antoine Lebel,
donnant en détail la date de ces paiements, lorsqu'ils

)EMANDE DE DOCUMENTS.-Suite.
M. DE ST. GEoRGEs.-Suite.

ont été faits, et le montant de ces divers paiements,
1507.

M. EDGAR:
Etat indiquant le nombre total de chevalets en bois et

de ponts en bois, construits, ou donnés à l'entreprise
pour être construits sur la ligne du chemin de fer
canadien du Pacifique entre la jonction de Sudbury
et la rivière Nipigon, etc., 104.

Copie de toutes les estimations en détail fournies au
gouvernement par le chemin de fer canadien du Paci.
fique et pour les ingénieurs du gouvernement, sur les.
quels on s'est basé pour évaluer le coût de construc.
tion à $23,000 par mille, pour la partie de la section
Est, à partir du 100a mille jusqu'au 120e mille à
l'ouest de Callendar, etc., 313.

Copie de toutes les estimations, rapports, etc., non en-
core soumis à la Chambre, sur lesquels les ingénieurs
du gouvernement ont fait leurs évaluations nos 28 et
29, pour la division ouest de la section est du Paci-
fique, 316.

Demandes, exposés, estimations ou lettres envoyés par
le chemin de fer canadien du Pacifique au gouverne.
ment ou à aucun de ses officiers, relativement au
changement fait dans les estimations par le gouver-
nement entre le 7 mai 1884 et le 16 mai 1884 au sujet
du matériel roulant, etc., 316.

Relevé indiquant l'argent reçu par le gouvernement
pour droits d'exportation prélevés sur le chêne, le pin
et l'épinette depuis la Confédération jusqu'au 1er
janvier 1885, etc., 1506.

M. FAIaBANK:
Etat indiquant le nombre do personnes qui, le 30 juin

1884, avaient certains montants en dépôts à la caisse
d'épargnes du département des postes, 859.

M. FIsHER:
Relevé do la votation qui a en lieu dans les divers

comtés et cités sous l'autorité dos dispositions de
l'Acte de Tempérance du Canada, 1878; etc., 126.

M. FLEMING:
Liste de toutes les terres des sauvages qui n'ont pas été

vendues dans le township de Toronto, comté de Peel,
154.

M. FoRBEs:
CorrespoÉdance échangée depuis le 1er janvier, 1884,

jusqu'au 1er janvier, 1885, entre W. H. Rogers, ins-
pecteur des pêcheries pour la Nouvelle-Ecosse, et M.
Sellon, gardien des pêcheries des rivières, pour Liver-
pool, comté de Queen, Nouvelle-Ecosse, etc., 154.

Correspondance, etc., concernant la réclamation contre
la compagnie des steamers Allan pour sei'vices rendus
par le steamer " Newfield " en 1881: etc., 327.

Etat indiquant tous les articles de quineaillerie achetés
à Halifax par le département de la marine et des
pêcheries, du 1er juillet 1878 au 31 décembre 1884;

lxi
1



INDEX.
DEMANDE DE DOCUMENTS.-Suite.

M. FoRBEs.-Suite.
les noms des maisons commerciales qui ont fourni ces
marchandises, la quantité vendue par chaque maison
dans chaque année; les noms des maisons qui ont
fourni les poêles, les articles en tôle galvanirée, ou la
ferblanterie, chaque ainée depuis le 1er octobre
1878 jusqu'au 31 décembre 1884; indiquant si des
soumissions ont été demandées, lesquelles ont été
acceptées, et si des soumissions ont été demandées
chaque année, 558.

Etat indiquant tous les articles en for et approvisionne-
ments de chemin de for achetés à Halifax, par le
département des chemins de fer et canaux, etc.,
1506.

M. FORTIN:
Etat indiquant le nombre et le montant des réclama-

tions pour la primo d'encouragement des pêches
maritimes qui ont été payées en 1884, etc., 58.

M. FosTER:
Correspondance échangée avec le gouvernement, con-

cernant quelque projet de modification ou de mitiga-
tion des prescriptions de la loi actuelle de prohibition
des liqueurs dans les Territoires du Nord-Ouest, 105.

Le numéro et le titre de toutes causes entrées pour
plaidoirie au dossier de la cour Suprême du Nouveau-
lBrunswick, etc, 308.

Relevé indiquant le nombre do pétitions présentées à la
Chambre, pendant la présente session, demandant
séparément qu'il no soit pas fait de changement à
l'Acte de Tempérance de 1878, et qu'il soit adopté un
acte prohibant le trafic des liqueurs enivrantes; mon-
trant aussi les provinces d'où elles ont été envoyées,
et le nombre total de signatures qui y sont atta-
chées, 558.

M. GILLMoR:
Relevé de tous les permis donnés sur le chemin de fer

Intercolonial, à toutes personnes autres que les offi-
ciers ou travailleurs employés sur ce chemin, pendant
l'année 1884, etc., 245.

M. GoRDoN:
Copie de toute correspondance concernant la nomina-

tion d'une commission mixte par les gouvernements
du Canada et des Etats-Unis, pour la délimitation des
frontières entre la Colombie Anglaise et l'Alaska, 739.

M. HACKETT:

Pétitions, lettres et autre correspondance entre le gou-
vernement et toutes autres personnes, relativement
au paiement des gages dus aux travailleurs employés
à la construction de l'embranchement sur lo cap Tra.
verse du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard;
etc., 149.

M. HEssoN :
Relevé indiquant le nombre d'états ordonnés par cette

Chambre concernant de quelque manière le chemin

DEMANDE DE DOCUMENTS.-Suite.
M. HEssoN.-Suite,

do fer canadien, du Pacifique depuis la date de son
contrat avec le gouvernement ; etc., 504.

Copie de toute correspondance et rapports des inspec-
teurs de pêcheries, garde-pêche, etc , dans le Manitoba
et le Nord-Ouest, au sujet de la destruction du poisson,
etc., 735.

M. IRVINE:
Dépêches ou correspondance échangées entre le gouver-

nement du Canada et celui des Etats-Unis, etc., con-
cernant les prétendues obstructions dans la rivière
Madunakik, dans le comté de Carleton, Nouveau-
Brunswick, 464.

Dépêches ou correspondance échangées entre le gouver-
nement du Canada et celui des Etats-Unis, etc., con-
cernant les droits de douanes excessifs imposés sur le
foin récolté on Canada et exporté du Canada aux
Etats-Unis, et leur remboursement, 464.

M. JACKsoN:
Etat indiquant le nombre de dragueurs, remorqueurs

et bacs construits aux Etats-Unis pour le gouverne-
ment fédéral du Canada, pendant les années 1883 et
1884, etc., 55.

Correspondance échangée entre le gouvernement et le
chef du service do sauvetage à Point Rowan, Ontario;
etc., 148.

Copie de toute correspondarco échangée entre le gou-
vernement et un certain capitaine Connolly, ou
aucune autre personne, concernant l'érection d'une
trompe ou sifflet de brume sur le phare appelé The
.Dummy Light Rouse, près de la tête du lac Erié, 307.

M. KINNEY:

Copie de tous arrêtés du conseil, conventions et corres-
pondance en posscsion du gouvernement depuis
1872, au sujet de l'embranchement du chemin de fer
de Windsor ; aussi, copie de tous plaidoyers et ver-
dicts dans les différentes poursuites légales, concer-
nant le même embranchement, 557.

M. KIRK :
Etat de tous certificats pour liqueurs, délivrés par les

médecins des divers comtés maintenant sous l'empire
de l'Acte de; tempérance dans la Nouvelle-Ecosse;
etc, 154.

Copie du rapport fait par un ingénieur sur le coût de
la construction de brise-lames à New-Harbor et
Indian-Harbor, etc, 154.

Etat donnant la quantité et la valeur de la houille
achetée en 1883 et 1884, pour l'usage des édifices à
Ottawa, y compris Rideau-Hall, etc., 327.

Papiers, lettres, correspondance et minutes du conseil
concernant l'érection de Port-Mulgrave, dans le
comté de Guysboro', comme sous-port de Port.
Hawkesbury, dans le comté d'Inverness, 466.

Etat indiquant combien il a été établi d'écoles indus-
trielles pour l'instruction des jeunes sauvages et
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métis dans la province du Manitoba et les territoires

du Nord Ouest, respectivement, en vertu de l'autorité

et avec la permission du gouvernement du Canada,
et en quelles localités, etc, 1507.

M. KRANZ :

Mémoires ou documents présentés au gouvernement ou

à aucun de ses membres, concernant l'Acte de Tem-

pérance du Canada de 1878, par des délégations,
469.

M. LANDERKIN :

Etat faisant voir le nombre des personnes qui ont, dans

le cours de 1884, demandé des licences sous l'empire
de l'Acte dos licences de 18s3, etc., 47.

Copie d'un mémoire présenté par le conseil du comté
de Gray demandant le remboursement des primes

payées par les municipalités de ce comté en aide à
des chemins de fer qui sont aujourd'hui employés

pour des fins fédérales ou comme tributaires de tels

chemins, 60.
Etat indiquant les sommes qui ont été fournies au che-

min de fer Canada Central entre Ottawa et Brook.

ville, soit par le gouvernement du Canada, le gou.
vernernent provincial de l'Ontario, ou par les nmunici

palités qui se trouvent sur le parcours du cette ligne

de chemin de fer, etc., 90.

M. LANDRY (Montmagny):

Documents se rapportant à la démission du capitain(
Ludger Bolduc, 30.

Etat indiquant les noms et prénoms des employés ac-

tuels du bureau de l'immigration, à Québec, et la
nature do leur emploi, etc., 31.

Copies de tous arrêtés du conseil, etc., se rapportant ai

choix d'une ligne ferrée la plus courte et la meil
leure entre le terminus actuel du chemin de fer di

Pacifique et l'un des ports de mer dans les province
maritimes, 34.

Copie de la réclamation de J. B. Plante, de St.-Charles
Bellechasso, au sujet des chevaux qu'il allègue avoi,
été tués par un convoi de l'Intercolonial, etc., 15t.

Copie des jugements rendus par la cour suprême depui

son établissement jusqu'à ce jour, renversant les déc

siens de la cour du Banc de la Reine de la provinc

de Québec ; avec un résumé succinct des raisor

données par les juges, 557.
Etat indiquant: 10 les noms de tous les soumissioi

naires pt ur la construction de la salle d'exercic

militaires à Québec ; 2° le montant demandé pi

chaque soumissionnaire; 30 le montant du chèqu

déposé par chaque soumissionnaire à l'appui de i

soumission, avec les noms des signataires et des e

dosseurs de chaque chèque et le nom des différent

banques qui ont accepté les dits chèques, 558.

DEMANDE DE DOCUMENTS.-Site.
M. LANDRY (Kent) :

Copie de toute correspondance, rapports, recommanda-
tions et représentations reçus ou envoyés par le
département des douanes depuis 1880 jusqu'à ce jour,
au sujet du havre de Richibouctou, des affaires de
douane qui y ont été transigées ou de toutes matières
se iattachant au service des douanes dans ce havre,
y compris toutes réclamations faites pour services
supplémentaires, par ou de la part d'aucun officier de
douane des ports de Richiboucton et de Kingston,
1506.

Copie de toutes lettres et correspondance échangées
entre le gouvernement du Canada ou aucun de ses
membres, et le gouvernement du Nouveau-Brunswick,
ou aucun de ses m(-mbres, au sujet de l'érection d'un
pont pour voitures et piétons sur la rivière Saint-
joan, à ou près de Frêdêricten, 1507.

M. LANGELIER:

Papiers, correspondance et comptes relatifs à l'école de
.3avalorie de Québec, depuis le 1er juillet 1884 au 31
janvier 1885, 92.

Copie de la reqtiête demandant le creusage du bras
Saint.Nicholas> dans le comté de Montmagny, etc.,
327.

Co)pie dles aniioî-CCs plour soumissions, des devis et des
soumissions reçus pour la fourniture de trompes de

brume et de boîtes aux lettres (letter box fronts)

depuis le 1er janvier 1884 au 31 janvier 1885, etc.,
327.

Copie d'un rapport par M. Josephi Simard, arbitre de la
Confédération, en date du, ou vers le 16 octobre 1883,
recommandant de payer à George Lavoie, de la

paosedo Sinte-Cécile (lu Bic, un montant pour
dtommacrcs causés à st p)ropriété par le chemin de fer

-0

Intercolonial, ou établissant le montant de ces dom-
mages, 1507.

M. LAURiERt:

Copie de toute correspondance échangée entre la ceom.

r pagnie du chemin de fer canadien du Pacifique et
la compagnie du chemin de fer de la Rive Nord, pour

s l'achat, par la première, du chemin de fer de la Rive

Nord, depuis la jonction de Saint-Martin jusqu'à Qué-
ebec, etc., etc., 43.

ýs Copie de l'acte de démission du juge en chef Meredith,
etc, et de la correspondance qui a suivi cette démis-

:a- sien, 45.

38 Copie de toute correspondance échangée entre le gou-
ir vernement de Québec et le gouvernement du Canada

10 au sujet de la demande de la somme de $960,000
;11 réservée par le statut 47 Vie., chap. 8, pour le prolon-
n- gement du chemin de fer canadien du Pacifique de.
es puis son terminus, à la jonction de Saint-Martin jus-

qu'au havre de Québec, 558.
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M. LEsAoG:
Copie de tous les rapports des ingénieurs du gouverne.

ment relatifs à l'exploration des diveis tracés pro-
jetés pour le prolongement canadirn du Pacifique de
Montréal à un port sur l'océan Atlantique, 39.

Rapport des explorations de l'ingénieur Vernon Smith,
relativement à l'extension du Pacifique jusqu'aux
ports canadiens, sur les bords de l'Atlantique, 308.

M. LISTER:

Correspondance échangée entre M. Taylor, M.P. pour
Leeds.Sud, et M. Wood, M.P. pour Brockville, et le
gouvernement, concernant les demandes de compen-
sation faites par William McLeod, J. D. Jewitt, S. M.
Stiles, John Stevenson et R. E. Coleman, squatters
dans la vallée de la Qu'Appelle; etc, 214.

Etat détaillé indiquant toutes les sommes payées depuis
le 23 janvier 1883 au sujetdes procédés préliminaires
on autres dans la question des limites nord et ouest
de la province d'Ontario, y compris les dépenses
occasionnées par le renvoi de la dite question au
Conseil privé de Sa Majesté (en Angleterre) ; etc,
219.

Etat indiquant les noms de toutes personnes à qui des
licences pour tendre des rets a enclos ont été accor-
dées pendant l'nnrée 184, dan- cetie pavtie du lac
Erié qui se trouve sous la surveillance de William
Prosser, garde-pêche; aussi, un état détaillé du mon-
tant reçu pour chacune de ces licences, avec le nom
de la personne qui l'a payé, et le montant total reçu
pendant la dite période, 1012.

M. MACDONALD (King):

Copie de toute correspondance avec le gouvernement
ou aucun des membres (lu gouvernement au sujet (le
la construction de jetées et de l'établi sement d'une
ligne de remorqueurs à vapeur aux caps Traverse et
Tourmentine afin de faciliter la traverse pendant
l'hiver de la malle et des voyageurs se rendant à
l'Ile du Prince-Edouard ou en venant, 65.

Copie de toute correspondance, rapports, etc., concer-
nant le pesage et le mesurage des pommes de terre,
etc., dans l'Ile du Prince-Edouard, 210.

M. MACKENZE:

Etat indiquant les diverses sommes perçues par le gou-
vernement fédéral pour terres vendues ou louées, etc.,
dans les limites de la partie est d'Ontario telles
qu'elles ont été déterminées par la décision du Conseil
privé à l'encontre de la réclamation du gouvernement
fédéral, 41.

Etat donnant les noms de toe, s les personnes employées
par le département des travaux publics ou antres
départements du gouvernement à titre d'inspecteurs
ou de surveillants de travaux à tout édifice ou autre
ouvrage public, pendant les aanées 1882-83 et 1883.
84 ; etc., 146.

DEMANDE DE DOCUMENTS.-Suite.
M. MACMILLAN (Middlesex) pour M. Mitchell:

Etat de tout le poisson pris dans la baie et la rivière de
Miramichi, et ses tributaires, pendant l'année finissant
le 1er février courant ; etc., 308.

M. MCCALLUM:
Copie tous rapports, corre§pondances et études, au

département des travaux publics, concernant l'amé-
lioration de la Saskatchewan-Nord pour les fins de la
navigation, 645, 728.

M. MCCaANEY:
Etat de tous Its certificats pour liqueurs en vertu de

l'article quatre-vingtonze, sous-articlo quatre, deux-
ième partie de l'Acte de tempérance du Canada de
1878, par les médecins du comté de Halton ; etc., 70.

Etat des diverses sommes payées par le gouvernement
du Çanada, ou par aucun des départements publics,
depuis 1883, à Henry J. Morgan, pour services de
toutes sortes, etc., 126.

Liste détaillée de toutes les terres des sauvages non

vendues dans le township de Trafalgar, dans le comté
de Halton, 558.

Etat de tous paiements faits pendant les années 1882-
83 et 1883-84 pour le " Dominion Annual Register,"
à qui que ce soit, à l'exception de H. J. Morgan, avec
les noms des personnes qui ont reçu l'argent, et un
exposé du la maniòre dont les exemplaires de ce livre
ont été distribués, 1507.

M. McDouaALL (Cap-Breton):
Etat indiquant les subsides en argent et les subventions,

de quelque nature qu'elles soient, qui ont étê accor-
dés depuis la Confédération aux chemins de fer de la
Nouvelle-Ecosse, y compris le Cap-Breton, et qui sont
imputables sur IL capital, etc., 14..

Rlelv des omnes paý ées en primes, pondant les an-
nées 1883 et 18F4 pour le poisson pris dans les lacs
du Bras d'Or, dans les comtés du Cap-Breton, Inver-
ness, Richmond et Victoria, et du nombre de bateaux
recevant telles primes dans chaque comté, 1507.

M. McIsAAC:
Etat du montant des dépenses faites pour la réparation

du brise-lames à Tracadie, Nouvelle-Ecosse, depuis le
30 juin 1884 jusqu'au 1er janvier 1885, etc., 154.

M. MOMULLEN:
Etat donnant les noms des personnes employées par le

gouvernement sur le chemin de fer canadien du Pa-
cifique pendant l'année 1884, 58.

Copie de la commission et noms des commissaires qui
ont été chargés d'aller à la Colombie-anglaise et
d'y faire une enquête et un rapport sur la question
chinoise, etc., 58.

Etat indiquant le nombre de personnes inscrites sur la
liste des employés civils, le premier jour de janvier
des années 1879-80-81-82-83-84 et 85 séparément, con-
tribuant au fonds de retraite, etc., 58.
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Etat indiquant les noms, etc., de tous les officiers du
gouvernement dans les territoires du Nord-Ouest;
etc., 69.

Rapport de l'auditeur général et aussi d'un nommé
McGee, et de tous papiers, lettres, comptes, chèques
et journaux se rapportant à toute réclamations du
commandant d'état-major Boulton contee le départe-
ment de la marine et des pêcheries; etc., 141.

Etat faisant connaître toutes les sommes d'argent
payées à A. F. Wood et J. A. Wilkinson, ou à l'un
d'eux, depuis le 1er janvier 1879, jusqu'au 1er jan-
vier 1885; etc., 154.

Relevé des diverses sommes payées, par le gouverne-
ment, entre le 1er janvier et le 30 juin, 1884, et entre
le 1er juillet et le 31 décembre de la même année,
aux diverses compagnies d'impression et de publica-
tion du Canada; etc., 154.

Relevé du montant payé pour le compte du Haut Com-
missaire, à Londres, depuis la création de sa charge;
etc., 219.

Copie de tous documents ou lettres, en possession du
gouvernement et signées par le sous.ministre Smith,
au sujet d'une difficulté ou irrégularité entre le sous-
ministre Tilton et le commandant d'état-major
Boulton, etc., 327.

Correspondance échangée entre l'Auditeur général et le
département de la Marine et des Pêcheries au sujet
d'un ordre de cette Chambre en date du 28 mars der-
nier, pour un état indiquant toutes sommes reçues
par le département de la Marine et des Pêcheries
pour location de rivières et cours d'eau, etc., 469.

Etat indiquant le nombre de permis ou billets à prix
réduits donnés à des particuliers sur l'Intercolonial,
etc., 528.

Relevé de la quantité de houille transportée de la mine
de Spring-Hill par le chemin de fer Intercolonial,
depuis le 1er janvier jusqu'au 31 décembre 1884, indi-
quant la distance parcourue, les différentes localités
où elle a été livrée, et le prix payé pour transport,
par tonne ou par wagon, depu is la mine jusqu'aux
divers points de livraison, 558.

Etat indiquant les sommes d'argent, s'il en est, payées
à J. E. Collins pour services rendus au gouvernement,
etc., 733.

M. MAssUE:
Etat de toutes les propriétés, îles et autres terrains,

bâtis et non bâtis, appartenant au gouvernement
fédéral, situés dans les limites du comté de Richelieu,
etc., 154.

M. MILLS:
Copie de tous arrêtés du conseil impériaux, fédéraux ou

provinciaux, en la possession du gouvernement, et
non encore soumis au parlement, relatifs aux limites
en contestation d'Ontario etc., 64.

DEMANDE DE DOCUMENTS,-Suite.
M. MILLs.-Site.

Copie de tous les arrêtés du conseil, dépêches ou autre
correspondance avec le gouvernement d'Ontario, qui
n'ont pas encore été présentés à la Chambre, au sujet
de la propriété des terres, des mines et des bois, au
nord et à l'ouest de la hauteur des terres au nord des
lacs Supérieur et Huron, depuis 1878, 69.

Etat indiquant le nombre de permis que les commis.
saires ont donné pour couper du bois dans aucune
partie du territoire déclaré par la Reine en conseil
comme appartenant à la province d'Ontario, etc., 120,

Permis ou autorisations quelconques donnas à aucune
personne ou personnes pour couper du bois dans
aucune partie du territoire déclaré par l'ordre de la
Reine en conseil comme étant dans les limites de la
province de l'Ontario, etc., 219.

Copie de toute correspondance avec le gouvernement
de la Colombie.Anglaise et le gouvernement impérial
au sujet de la limite orientale do cette province, 557.

(En l'absence de M. Davies.)-Copie du rapport du
commissaire nommé pour s'enquérir des réclamations
des marchands et des pêcheurs de l'Ile du Prince-
Edouard pour remboursement de droits, etc., 872.

Correspondance échangée au sujet des affaires des Sau-
vages de la Colombie-Anglaise depuis décembre 1882,
etc., 916.

Papiers, documents et correspondance concernant la
demande d'indemnité formulée par John D. Robert-
son, etc., 1507.

M. MITCHELL:

Copie de toute correspondance échangée entre le gou.
vernement du Canada et les divers gouvernements
des colonies d'Australie et de Tasmanie ou quelqu'un
d'entre eux agissant en leur nom, au sujet de l'éta-
blissement de relations commerciales plus étendues
entre ces colonies et le Canada, etc. 38.

Copie du document on acte renfermant l'assurance
donnée par la Cie du Grand-Tronc au gouvernement
le, ou vers le 17 avril dernier, tel que déclaré ce
jour, de son siège en cette Chambre, par le Très
Honorable sir John A. Macdonald, à l'effet que la
dite compagnie mettrait de côté une somme d'un
million de livres sterling dans le but de poser une
double voie sur la ligne de la dite compagnie, entre
Montréal et Toronto, etc., 150.

Etat des divers accidents survenus en 1884 sur la ligne
du Grand-Tronc et sur celle du Pacifique canadien,
et leurs embranchements, par lesquels des voyageurs
ont été blessés ou tués, etc., 236.

Rapports requis de la compagnie du chemin de fer du
Grand-Tronc en vertu de l'acte refondu des chemins
de fer de 1879, etc., 240.

Liste détaillée des noms, avec le domicile ou l'adresse
d'affaires, de chacun des divers actionnaires du
chemin de fer du Grand-Tronc, 245.
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M MITcHELL.-Suite.
Etat, devant être fourni par tous les syndics officiels

nommés en vertu de l'acto de faillite de 1869 et des
actes qui l'amendent, contenant une 'liste de tous les
biens dont cession leur a été faite, etc., 318.

M. MOFFAT:
Copie do toute correspondance, minutes de témoi-

gnages. rapports, mémoires, têlégrammes ou autres
documents quelconques concernant ou ayant causé le
renvoi de Brenthon Dodge, de Ientville, dans le
comté de King, Nouvelle-Ecosse, de l'emploi de per-
cepteur du port de Kentville, Nouvello-Ecosse, 1506.

Copie de tous ordres, lettres, pièces justificatives, mé-
moires, correspondance ou autres documents do quel-
que nature que ce soit, en possession ou sous le con-
trôle du département du ministre dos douanes ou
d'aucun des membres du gouvernement ou de ses
employés ou se rattachant on aucune manière aux
accusations portées contre le nommé John Leander
McKenzio, de la maison Sheffield et McKenzie, de
Canning, comté de King, Nouvelle-Ecosse, pour in-
fraction aux lois do douane, en attestant sous ser-
ment de fausses factures ou autrement, avec copie
de la décision du département à ce sujet, 1506.

M. MtLocîc:
Etat indiquant tous tarifs de péages de la compagnie

du chemin de fer du Nord du Canada, de la compa-
gnio du chemin de fer de Hamilton au Nord-Ouest, et
de la compagnie du chemin de fer de Jonction du
Nord et du Pacifique respectivement, etc., 56.

Copie des minutes du conseil, documents non encore
déposés sur le bureau de la Chambre, depuis le 1er
juillet 1867 jusqu'au moment de la signature du traité
de Washington, se rattachant à la question des
pêcheries, etc., 57.

Copie du bail consenti par la compagnie du chemin do
fer de Jonction du Nord et du Pacifique à la compa-
gnie du chemin de fer du Nord du Canada et à la
compagnie du chemin de fer de Hamilton au Nord-
Ouest ou à l'une ou l'autre d'entre elles, 58.

Copie de toute offre faite au gouverne5ient pour la
construction d'un chemin de fer reliant le réseau des
chemins de fer d'Ontario au Pacifique à ou près de
Gravenhurst, 557.

Etat indiquant le nombre de membres de la milice
active autorisês à faire les exercices annuels pendant
l'exercice 1884-85, le nombre de ceux qui ont pris
part à ces exercices, le montant placé dans les esti-
mations budgétaires et voté pour cet objet, et le mon-
tant réel soldé pour les dits exercices pendant le dit
exercice 1884-85, 558.

Nombre de pêches dans le comté de Charlotte, N.-B,
pour 1884, etc., 1508.

Offres faites pour la construction d'une ligne de rac-
cordement entre le chemin de fer du Pacifique et le
réseau d'Ontario, etc., 1508.

DEMANDE DE DOCUMENTS.-Suite.
M. O BaRIEN:

Copie du jugement de la Cour Suprême dans la cause
de la Reine vs Rgbel tson, en tant qu'il concerne le
droit des gouvernements provinciaux de contrôler les
pêcheries de l'intérieur, dans la Confédération, etc.,
240.

M. PAINT:
Copies de tous rapports faits par les ingénieurs em-

ployés par la compagnio du chemin de fer de "la
Grande Ligne Directe entre l'Amérique et l'Europe,"
dans la!Nouvelle-Ecosso et le Cap-Breton, avec plans,
documents et correspondance y relatifs, etc., 81.

M. PATERSON, (Brant):

Etat donnant, par province, la quantité et la valeur du
blé et de la farine importés en Canada et exportés du
Canada, pendant le semestre expiré lo 31 décembre
1884,-145.

Etat de toutes réclamations faites pour remises de droits
sur articles fabriqués pour l'exportation (depuis la
date du dernier état soumis à cette Chambre), etc.,
146.

Correspondance et conventions intervenues entre le
gouvernement et la compagnie du chemin de ;fer
canadien du Pacifique, au sujot de l'immigration dans
le Manitoba et les Torritoires du Nord-Ouest, etc., 154.

Etat indiquant les saisies faites à Winnipeg par le
département des douanes, etc., 307.

Copie de tous mémoires, etc., au sujet des droits sur le
blé et la farine, 557.

Copie de la formule de soumissions pour approvisionne-
ments des sauvages de Nord-Ouest pour 1884, etc.,
557.

Etat faisant connaître les saisies opérées au port do
Winnipeg, par les officiers ou employés de la douane,
entre le 1er janvier 1883 et le 1er janvier 1885, dans
lesquelles des dépôts ont été confisqués ou des articles
ont été vendus apròs saisie, etc., 1507.

M. PLATT:

Copie de tous rapports et communications adressés au
gouvernement par la compagnie du E[£vre de Port-
Crédit, etc., concernant la condition et l'état de répa-
ration du dit havre, 130.

Arrêtés du conseil, bail, correspondance ou autres docu-
ments en la possession du gouvernement concernant
la location d'une propriété connue sous le nom de
Casernes de la Tête du Pont, dans la cité de Kingston,
219.

Arrêtés du conseil, bail, correspondance ou autres docu-
ments en la possession du gouvernement concernant
la location d'une propriété connue sous le nom de Bat.
terie du Marché, dans la cité de Kingston, 219.

Correspondance, rapports d'ingénieurs, et autres, con-
cernant la construction d'un brise-lames à la Pointe-
au-Saumon ; etc., 219.
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INDEX.
DEMANDE DE DOCUMENTS.-Suite.

M. PLAT.-Suite.

Correspondances, pétitions, rapports d'ingénieurs,
inspecteurs (le phares et autres, concernant les chan-
gements de dimension ou de localité des phares con-
nus sous le nom de "lumières d'alignement " à la
Baie Weller, Ontario, 219.

M. RoBERTsON,(aamiltOn) :
Copie du rapport du surintendant du canal de la Baie

Burlington sur des sondages faits pendant l'été de
1884, les plans et les profils en travers exécutés et
montrant la conformation actuelle du fonds du dit ca.
nal; aussi, un état indiquant la profondeur sur les
deux côtés, et copie de tous plans donnant des rensei-
gnements au sujet des dits sondages, 558.

M. RoBERTsoN, (Shelburne) :
Copies do toutes les soumissions pour la construction

d'un brise-lames, à la station du phare de Peterboro',
dans le comté de Cumberland, N.E., etc., 69.

Etat détaillé indiquant les travaux faits, etc., et toutes
les dépenses se rattachant à l'amélioration de la
rivière du Grand-Village, dans le comté de Colches-
ter, N.-E., 70.

Copie de toute correspondance échangée entre D. M.
Fraser et le département de l'Agriculture, relative.
ment à la vente de six mille brochures intitulées :
"Un voyage à la Confédération du Canada " par Hugh
Fraser, de toutes pièces justificatives pour le paie-
ment d'une somme de six cents piastres à D. M. Fra.
ser, et copie des reçus indiquant à qui ces brochures
ont été délivrées par D. M. Fraser, et toute informa-
tion en possession du département, montrant où les
dites brochures ont été distribuées, 557.

Copie de toutes annonces demandant des soumissions
pour l'approvisionnement du charbon nécessaire aux
sifflets de brume et aux phares do la baie do Fundy
et sur la côte sud de la Nouvelle-Ecosse; aussi, copie
des soumissions présentées, avec les noms de la per-
sonne ou des personnes dont la soumission a été
acceptée. Aussi, copie de toutes pièces justificatives,
connaissements et reçus en vertu desquels des paie-
ments ont été effectués et de toute autre information
que possède le département à ce sujet, 558.

Copie de tous rapports, correspondance, pétitions, etc.,
au sujet de la saisie du schooner " Léon," du port de
Barrington, etc. N.-E., en décembre 1883, 558.

Correspondance et rapports au sujet de l'échelle à pois-
sons brevetée de Rogers, etc., 913.

M. RYKERT:

Copie de l'arrêté du conseil créant la commission fores-
tière et nommant J. H. Morgan, commissaire, etc.,
196.

Copie de l'arrêté du conseil nommant L. K. Jones,
secrétaire de la commission du chemin de fer Inter-
colonial, etc., 196.

Copies de tous arrêtés du conseil modifiant en quelque
manière les contrats d'impression depuis 1867, 257.

DEMANDE DE DOCUMENTS.-Suite.
M. RYKERT.-Suite.

Etat indiquant le montant du revenu provenant de
l'importation des vins, spiritueux, bière, etc., 327.

Notes sténographiques de la cause plaidée devant le
Conseil privé au sujet du différend survenu entre les
proviices du Manitoba et de l'Ontario relativement à
la limite occidentale de cette dernière province, eté.,
450.

Copie de toute correspondance, papiers et rapports de
l'officier de douane au port de Toronto, au sujet de la
confiscation de livres d'écoles déclarés en douane au
dessous de leur valeur réelle, par Thomas Nelson et
fils, d'Edimbourg, 1507.

Copie de toute correspondance, papiers et rapports des
officiers de douane au port de Halifax, et tous autres
ports, concernant l'entrée de livres d'écoles par A. et
W. Mackinley, agents dà Thomas Nelson et fils, au-
dessous de leur valeur réelle, 1507.

M. SHAKEsPEARE:
Correspondance échangée entre le gouvernement local

de la Colombie-Anglaise et le gouvernement de la
Confédération, concernant les troubles survenus parmi
les sauvages à Motlakatla dans l'année 1884, 318.

Correspondance échangée au sujet du pénitencier de la
Colombie-Anglaise, 864.

M. SOMELV[LE (Brant) :
Relevé détaillé, avec dates, des dépenses encourues par

les divers membres du gouvernement et toute autre
personne ou personnes au service du gouvernement,
envoyés en Angleterre ou ailleurs, de la part du gou-
vernement, depuis le 28 janvier 1884, jusqu'à date.
130.

Etat donnant le nombre de jours pendant lesquels le
nom de W. Ingles Bradley, commis dans le départe-
ment des chemins de fer, se trouve inscrit sur la.
feuille de présence de ce département, depuis le 1er
juillet 1884; etc. 502.

Etat faisant connaître les sommes payées pour bles-
sures à des personnes faisant partie de la police à
cheval, depuis 1878, etc. 528.

Etat indiquant toutes les propriétés ou chambres louées
par les différentes branches du service public, de par-
ticuliers ou de compagnies dans la cité d'Ottawa, et le
prix de loyer payé dans chaque cas; aussi à quel
usage sont employées les dites propriétés ou cham-
bres, 557.

M. STrs :
Etat faisant connaître le nombre des saisies opérées à

chacun des ports douaniers de la Nouvelle-Ecosse,
pendant le dernier exercice, etc., 557.

Etat indiquant la quantité totale de noir animal impor-
tée en Canada, comme engrais agricoles ou pour des
fins industrielles, la valeur de chaque espèce et les
droits perçus pour cet article aux ports douaniers de
la Confédération, pendant l'exercice expiré le 30 juiii
1884, 558.
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M. TEMPLE:

Copie de toute correspondance échangée entre le gou-
vernement de la Confédération et le gouvernement
local du Nouveau-Brunswick, au sujet du chemin de
fer du Nord et de l'Ouest depuis mai, 1884, jusqu'à
février, 1885, 557.

M. VAIL:
Etat de tout le sucre importé de la Jamaïque à Halifax

depuis le 1er janvier 1883 jusqu'au 3 décembre 1883,
41

Copie d'un rapport de l'ingénieur local des provinces
maritimes sur les jetées de la Pointe de l'Eglise et de
l'Anse à la Truite, pour 1884, 56.

Correspondance échangée avec le gouvernement impé-
rial au sujet du traité commercial conclu entre les
Etats-Unis et l'Espagne qui permet l'entrée des pro-
duits américains à Cuba et Porto Rico à des conditions
meilleures que celles accordées pour les produits du
Canada, 229.

Comptes et pièces justificatives se rapportant aux pro-
visions, charbon et autres approvisionnements fournis
à Halifax, on juillet dernier, au steamer de la Baie
d'Hudson, le " Neptune," 239.

Relevé du quainge perçu au quai do Digby, depuis le 1er
janvier 1884 jusqu'au 31 décembre 1884. Etat du
quaiage perçu au quai de la rivière Metaghan, dans
le comté de Digby, pendant la même période, 557.

Etat des droits perças sur la farine do blé et la farine de
maïs, et le maïs, dans les divers ports de laNouvelle-
Ecosse, entre le 30 juin 1884 et le 31 décembre 1884,
558.

M. VANASSE:
Etat indiquant les montants portés au compte de la

dette publique du Canada, qui ont été dépensés pour
chemins de fer, canaux et navigation, dans la Colom-
bie-Anglaise, les Territoires du Nord-Ouest, Kéwatin,
Manitoba, Ontario, Québec, Nouveau-Brunswick, l'Ile
du Prince-Edouard, la Nouvelle-Ecosse proprement
dite, et l'Ile du Cap-Breton, jusqu'au 1er janvier 1885;
aussi indiquant la superficie et la population de cha-
cune de ces divisions du Canada, respectivement, 1012.

M. WALLACE (York):
Copie de toute correspondance et rapports concernant

la consignation de livres d'écoles de Nelson et fils à
la ci-devant maison commerciale de James Campbell
et fils, de Toronto, 1507.

M. WATsoN:
Copie de toute correspondance et contrats passés au

sujet de l'achat des barges de dragage, du dragueur
et des machines employés sur la rivière Rouge ; aussi,
un état détaillé de leur coût, de la date du commen-
cement et de la discontinuation des travaux de dra-
gage, de la qualité de dragage exécutée, et du tirant
d'eau du remorqueur du gouvernement le " Sir
Hector," 1012.

DEMANDE DE DOCUMENTS.-Suite.
M. WATsoN.-Suite.

Etat indiquant la date de l'achèvement de la ligne-mère
du chemin de fer canadien du Pacifique de Winnipeg
à Brandon, de Brandon à la Màchoire-d'Orignal, et de
la Mâchoire-d'Orignal à Calgary; les dates auxquelles
chaque section a été ouverte au trafic, les dates aux-
quelles chaque section a été inspectée par l'ingénieur
du gouvernement, avec copie de tous arrêtés du con-
seil, documents et correspondance non encore soumis
à la Chambre, concernant le tarif des passagers et
des marchandises sur telle lgne, 1012.

(Pour M. Fleming.) -Mémoires présentés au gouver-
nement par des délégués au sujet des boni accordés
aux chemins de fer déclarés d'utilité publique en
Canada, 1507.

Etat indiquant : 1. Les droits imposés sur divers
articles dans l'ancienne 'province du Canada et ceux
imposés actuellement. 2. Le tarif en vigueur dans
la Colombie Anglaise et dans le Manitoba, respec-
tivement, lors de l'union. 3. La période pendant
laquelle tel tarif est resté en vigueur après l'union,
1507.

M. WELDON:
Etat indiquant le nom, le tonnage, et le propriétaire

ou les propriétaires de chaque navire ayant reçu une
prime d'encouragement pendant l'année 1884, en
vertu de l'acte affectant $150,000 " pour le dévelop-
pement des pêches maritimes; " etc., 103.

Arrêté du conseil, etc., au sujet des réclamations résul-
tant de la construction de l'Intercolonial ; etc., 105.

Relevé des recettes du bureau de poste de Saint-Stephen
N.-B. pendant l'année civile 1884; etc., 105.

Relevé des accidents arrivés aux trains de l'Intercolonial
par suite de collision, rails brisés, ou autrement pen-
dant l'année 1884 ; etc., 105.

Etat faisant connaître toutes les demandes faites pour
drawbacks sur les matériaux employés pour la cons-
truction des navires, pendant l'année expirée le 30
juin 1884 ; etc., 105.

Etat complet de toute la houille déclarée en transit ou
pour l'exportation pendant l'année expirée le 30 juin
1884; etc., 105.

Etat indiquant la quantité de matériel roulant acheté
pour le chemin de fer Intercolonial pendant chaque
semestre de l'année expirée le 31 décembre 1884;
etc., 105.

Etat du revenu et des frais d'exploitation du chemin de
for Intercolonial pendant les six mois de l'année
expirée le 31 décembre 1884; etc., 105.

Copie de tous contrats passés par le gouvernement pour
l'érection de clôtures en fil métallique le long de l'In-
tercolonial, etc., 557.

Etat faisant connaître tous les permis ou licences ac-
cordés par le départementde la marine et des pêcheries
pour la pêche dans les eaux où la marée ne se fait
pas sentir, dans la province du Nouveau-Brunswick,
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DEMANDE DE DOCUMENTS.--Suite.

M. WELDON.-SUite.
les territoires ou cours d'eau loués ou pour lesquels
il a été accordé des licences, et les sommes versées
annuellement par chaque locataire ou porteur de
licences, 558.

Etat indiquant toutes les propriétés possédées par le
gouvernement fédéral pour des fins militaires dans
le Nouveau-Brunswick, dont on a disposé et qui ont
été louées depuis leur transfert par le gouvernement
impérial, etc., 636.

Copie de -tous ordres on instructions du département
des chemins de fer au sujet de la vente des billets
d'aller et retour, etc., 740.

Mémoires et correspondance envoyés au gouvernement
par les maires ou les municipalités de Saint-Jean,
N.-B., et Portland, etc., 1506.

Copie de tous mémoires ou correspondance adressés au
département de la marine et des pécheries concer-
nant le site du nouveau phare construit à Quaco en
remplacement de celui qui a été incendié, etc., 1506.

Copie des instructions données aux officiers de santé
des ports de la province du Nouveau-Brunswick, et
des règlements de quarantaine établis par le départe-
ment de la marine et des pêcheries ou de l'agricul-
ture au sujet de ces ports, 1507.

M. W1r1TE (Renfrew):
Etat des comptes d'impressions, etc., 902.

M. WIGLE :
Rapport établissant comment se fait le service des

malles sur le chemin de fer du Sud du Canada, entre
Essex-Centre et Amherstburg, 126.

M. WILSON :
Copie de tous rapports des ingénieurs du gouvernement

concernant la construction d'un havre do refuge à
Port-Stanley et Port-Burwell sur la rive nord du lac
Erié, etc., 65.

Copie de tous rapports et correspondances qui n'ont
pas encore été présentés au sujet de la construction
de l'édificoa du bureau de poste, du bureau du revenu
de l'intérieur et de la douane à Saint-Thomas, indi-
quant le montant dépensé jusqu'à ce jour, etc., 83.

Documents et correspondance échangés entre le gou.
vernement et D. J. Hughes, juge du comté d'Elgin,
etc., 103.

Accusations portées contre le lieut..col. O'Malley, du
25ème bataillon, d'Ontario, etc., 105.

Pétitions du conseil du comté d'Elgin adressées au
gouverneur général en conseil ou au ministre des
chemins de fer et canaux, demandant une mesure
générale pour le soulagement des municipalités
d'Ontario qui ont donné de l'aide aux chemins de fer
déclarés d'utilité publique pour la Confédération, etc,
373.

M. WooD (Brockville):
Etat donnant le nombre d'îles louées dans le Saint-

Laurent, etc., 154.

DÉPENsES PUBLIQUES, 2961.
DÉPUTATION: Vacances survenues dans la, 1.
DÉPUTÉs :

Nouveaux, 1.
Présentation de nouveaux, 1, 2, 118, 1249, 1449.
Confort des, 51.
Indemnité des, 852, 853, 3580.

DIMANCHE : Observance du, 268.
Discouas du Trône, 2.
DIsTR1BUTIoN des biens des débiteurs insolvables : Bill con-

cernant la, 30.
DIvIsIoN : Correction d'une liste de, 1043.

DIVISIONS :-Par ordre de priorité :

Motion de sir John A. Macdonald, relative à la nomina-
tion d'un sous-orateur et président des comités, 70;
amendement de M. Blake, demandant qu'un comité
spécial soit nommé pour examiner s'il doit être fait
quelque amélioration au sujet de la présidence des
comités généraux, rejeté (par 59 contre 121), 75.

Motion de M. Edgar, demandant un état du nombre
de chevalets en bois et de ponts en bois sur la ligne
du chemin de fer canadien du Pacifique, 104 et 107;
amendement de M. McLelan, à l'effet d'insérer le
mot " permanent " aprè3 les mots " le nombre de,"
etc., adopté (par 101 contre 54), 117.

Motion de M. Landry (Montmagny), demandant la
deuxième lecture du bill (N° 3) à l'effet de restreindre
la juridiction de la cour Suprême, rejetée (par 34
contre 125), 177.

Amendement de M. Tuppor, demandant que le bill (N°
6) à l'effet d'amender la loi relative à la preuve des
procès au criminel, soit lu une deuxième fois dans 6
mois, rejeté (par 55 contre 87), 195.

Motion de sir Hector Langevin, demandant l'ajourne-
ment du débat sur une motion de M. Laurier à l'effet
que la Chambre se forme en comité général pour
examiner la résolution déclarant que le choix du
tracé du chemin de fer qui doit relier Montréal aux
ports de Saint-Jean et Halifax, soit soumise à l'ap.
probation du parlement, adoptée (par 104 contre 49),
209.

Amendement de sir Richard Cartwright, demandant
que le bill (N° 21) relatif au recensement du Nord.
Ouest soit renvoyé en comité afin de l'amender, rejeté
(par 62 contre 120), 224.

Amendement de M. Fisher sur la motion de M. Kranz,
à propos de la compensation aux brasseurs et aux
distillateurs, adopté (par 105 contre 74), 265.

Motion de M. White, (Renfrew), pour deuxième lecture
du bill (N° 25), pour amender l'acte concernant les
brevets d'invention de 1872, réjetée, (par 57 contre
70),281.

Amendement de M. Curran à la motion de M. McCarthy
demandant la deuxième lecture du bill (N° 13), con.
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cernant les voituriers par terre, rejeté (par 64 contre
71), 302.

Motion de Sir Richard Cartwright au sujet des avances
faites par le gouvernement à la banque d'Echange,
rejeté (par 55 contre 118), 413.

Motion de M. White, (Cardwell), pour deuxième lecture
du bill (N° 84), du sénat pour faire droit à Amanda
Esther Davis, adoptée ( par 86 contre 61), 447.

Amendement de M. Amyot pour renvoyer on comité
général le bill (N° 6), à l'effet d'amender de nouveau
la loi de la nreuve dans les causes criminelles, rejeté
(par 34 contre 76), 528.

Motion do M. Edgar demandant la deuxième lecture
du bill (N° 106), pour faire droit à Alico Elvira Evans,
adoptée (par 87 contre 40), 727

Ame ndemont de M. Blake, que cette Chambre est d'opi.
nion qu'il est du devoir du gouvernement de mettre
immédiatement devant cette Chambre les renseigne-
ments les plus complets sur les réc amations et griefs
des Métis de Saint-Albert, etc., rejeté (par 57 contre
122), 808.

Amendement de M. Jamieson demandant que l'on exa-
mine le bill (NO 92) au sujet de l'acte do tempérance,
au lieu du bill (N° 85) concernant les fabriques
(cdoplé par Fi) contre 62), 996i.

Amendement do M. Ives au sujet de j'acto do tenpé.
rance (999), rejeté par (17 pour et 109 contre), 1001.

Motion de M. Jamieson, demandant la deuxième lecture
du bill (N0 92), concernant l'acte do tempérance
(adoptée par 108 contre 15).

Amendement de M. Davies à la motion de sir Leonard
Tilley, que la Chambre se forme en comité des subsi-
des; lequel amendement demando que des négoein.
tions soient entamées avec les Etats-Unis pour ouvrir
des relations commerciales entre le Canada et les
Etats-Unis; rejeté (58 pour, 98 contre), 1073.

Amendement de M. Burpee demandant que le bill (N°
92) concernant la tempérance soit renvoyé en comité
général (rejeté par 49 pour et 86 contre), 1101.

Amendement de M. Hickey demandant que le bill (NO
92) concernant la tempérance soit renvoyé en comité
général (adopté par 68 contre 64), 1105.

Amendement de M. White (Cardwell) demandant que
le bill (N° 92) concernant in tempérance soit renvoyé
en comité général (rejeté par 39 pour et 78 contre),
1114.

Amendement de Sir Richard Cartwright demandant
que le bill concernant le cons électoral ne soit pas lu
une deuxième fois (rejeté par 104 contre 59), 1222.

Amendement do M. Laurier demandant que le bill
concernant le cens électoral ne soit pas lu une
deuxième fois (rejeté par 86 contie 54), 1261.

Motion de Sir John A. Macdonald pour la 2e lecture du
bill concernant le cens électoral (adoptée par 111
contre 63), 1338.

DIVIsIoNs.-Suite.

Motion de M. Mitchell demandant que la 3e lecture du
bill du service civil soit renvoyée à six mois (rejetée
par 112 contre 67), 1346.

Motion de M. Casey demandant que le bill du service
civil soit renvoyé en comité général (rejetée par 107
contre 59), 1353.

Amendement de M. Blake à l'acte du service civil
(1355) (rejeté par 140 contre 58), 1357.

Amendement de M. Davies à l'acte du service civil
(1358) (rejeté par 103 contre 57), 1361.

Amendement de M. Sutherland à l'acte concernant les
maladies contagieuses des animaux (1383) (adopté
par 131 contre 16), 1385.

Amendement de M. Mulock au dit bill (rejeté par 90
contre 54), 1389.

Amendement de M. Catudal au dit bill, (rejeté par 89
contre 58), 1389.

Amendement do M. Cameron (Huron) au dit bill,
(rejeté par 94 contre 54), 1393.

Amendement de M. Armst.rong au dit bill, (rejeté par
88 contre 50), 1395.

Amendement de M. Davies au dit bill, (rejeté par 84
contre 50), 1396.

Appel à la Chambre par M. Edgar de la décision d'une
guestion d'oidre rendluo par Io président du comité
sur le bill du cens électoral. (Dêcision du président
maintenue par 76 contre 46), 1579.

Appel à la Chambre d'une décision du président da
comité sur le bill du Cens électoral. (Décision du
président maintenue par 67 contre 41), 1999.

Amendement de M. Jamieson demandant de ne pas ac-
cepter partie d'un amendement fait par le Sénat à
l'acte de tempérance (rejeté par 84 contre '5), 2737.

Amendement de M. Jamieson demandant de rejeter la
2o disposition du 3o amendement fait par le Sénat à
l'acte de tempérance (rejeté par 108 contre 54), 2741.

Amendement de M. Jamieson demandant que le 2e pa-
ragraphe de la 2o disposition du 3o amendement fait
par le Sénat à l'acte de tempérance soit rejeté
(amendement rejeté par 90 contre 75), 2743.

Amendement de M. Small;-acto de tempérance (rejeté
par 86 contre 78), 2760.

Amendement de M. Cameron (Huron), contre les réso.
lutions relatives au chemin de fer canadien du Paci-
fique (rejeté par 95 contre 51), 2813.

Amundement de M. Blake à propos du bill relatif a la
falsification des aliments, drogues, etc. (rejeté par
60 contre 42), 2841.

Amendement de M. Laurier au sujet du bill concernant
la bibliothèque du parlement (rejeté par 65 contre
51), 2853.

Amendement de M. Charlton à propos du bill relatif
aux offenses contre la personne (rejeté par 72 contre
58), 2858.
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INDEX.

DIvIsIoNs.--SUite.

Amendement de M. Charlton au sujet des résolutions
du Pacifique (rejeté par 91 contre 53), 2934.

Amendement de M. Casey, sur le même sujet (rejeté
par 91 contre 55), 2956.

Amendement de M. Laurier sur le même sujet (rejeté
par 89 contre 55), 2957.

Amendement de M. Weldon (rejeté par 89 contre 53),
2958.

Amendement de M. Watson (rejeté par 93 contre 51),
2961.

Amendement de sir Richard Cartwright au sujet des
dépenses publiques (rejeté par 79 contre 42), 2983.

Amendement do M. Blake au sujet du bill concernant
les subventions en terres aux chemins de fer du
Nord-Ouest (rejeté par 86 contre 46), 2988.

Amendement de M, Blake demardant que le nouveau
magistrat nommé dans les territoir os du Nord-Ouest
ne soit pas membre du Conseil du Nord-Ouest (rejeté
par 67 contre 37), 3051.

Amendement de M. Mills au sujet du bill concernant
l'aministration des Territoires du Nord-Ouest (rejeté
par 79 contre 37), 3062.

Amendement de M. Charlton au bill concernant le cens
électoral (rejeté par 96 contre 51), 3149.

Amendement de M. MeIntyre au bill concernant le cens
électoral (rejeté par 95 contre 50), 3154.

Amendement de M. Weldon au bill concernant le cens
électoral (rejeté par 96 contre 46), 3157.

Amendement de M. Watson au bill concernant le cens
électoral (rejeté par 96 contre 46), 3158.

Amendement de M. Mulock au bill concernant le cens
électoral (rejeté par 96 contre 46), 3159.

Amendement de M. Langelier an bill concernauit le cens
électoral (rejeté par 95 contre 44), 3159.

Amendement de M. Jenkins au bill concernant le cens
électoral (rejeté par 114 contre 17), 3159.

Amendement de M. Langelier au bill concernant le cens
électoral (rejeté par 92 contre 41), 3160.

Amendement de M. Burpee au bill concernant le cens
électoral (rejeté par 89 contre 37), 3160.

Amendement de M. Trow au bill concernant le cens
électoral (rejeté par 88 contre 36), 3161.

Amendement de M. Armstrong au bill concernant le
cons électoral (rejeté par 87 contre 37), 3161.

Amendement de M. Somervillo (Brant) au bill concer-
nant le cens électoral (rejeté par 87 contre 38), 3162.

Amendement de M. McCraney au bill concernant le
cens électoral (rejeté par 87 contre 38), 3162.

Amendement de M. lnnes au bill concernant le cens
électoral (rejeté par 87 contre 38), 3162.

Amendement de M. Cameron (Middlesex) au bill con-
cernant le cens électoral (rejeté par 87 contre 38),

3163.

DIvIsioNs.-Suite.
Amendement de M. Langelier au bill concernant le cens

électoral (rejeté par 87 contre 38), 3163.
Amendement de M. Lister au bill concernant le cens

électoral (rejeté par 87 contre 38), 3164.
Amendement de M. Cameron (Huron) au bill concer-

nant le cens électoral (rejeté par 87 contre 38), 3165.
Amendement de M. Weldon au bill concernant le cens

électoral (rejeté par 87 contre 38), 3165.
Amendement de M. Fairbank au bill concernant le cens

électoral (rejeté par 87 contre 38), 3165.
Amendement de M. Paterson (Brant) au bill concernant

le cons électoral (rejeté par 87 contre 38), 3166.
Amendement de M. Gillmor au bill concernant le cens

électoral (rejeté par 87 contre 38), 3167.
Amendement de M. Holtou au bill concernant le cens

électoral (rejeté par 87 contre 38), 3167.
Amendement de M. Fisher au bill concernant le cens

électoral (rejeté par 87 contre 38), 3168.
Amendement de M. Mills au bill concernant le cens

électoral (rejeté par 88 contre 37), 3169.
Amendement de M. Langelier au sujet de la ligne

courte (rejeté par 107 contre 39), 3391.
Amendement de M. Lesage, ligne courte (rejeté par 101

contre 36), 3394.
Amendement do M. Langelier, ligne courte (rejeté par

101 contre 35), 3394.
Motion de M. Pope, 3ème lecture du bill relatif au

Pacifique (adoptée par 77 contre 45), 3396.
Amendement do M. Tassé, Débats (rejeté par 127 contre

18), 3473.
Amendement do M. Wood (Brockville) Débats (rejeté

par S2 contre 63), 3474.
Amendement du M. Ilickey, Débats (rejeté par 91 contre

53), 3475.
Amendement de M. Kirk, bill accordant des subven-

tions à certains chemins de fer (rejeté par 83 contre
40), 3508.

Amendement do M. Blake, même sujet (rejeté par 79
contre 43), 3508.

Amendement do M. Cameron (Huron) demandant que
la Chambre ne se forme pas en comité des subsides,
mais que des mesures soient prises pour que les Ter-
ritoires du N.-O. soient représentés au parlement,
(rejeté par 77 contre 35), 3512.

Amendement de M. Mills (administration de la justice
dans les Territoires du N.-O.,) (rejeté par 89 contre
35), 3538.

DIVoRCE :
Etablissement d'une cour de, 81.
Preuve dans les causes de, 448.

DoCUMENTs demandés, 749, 782, 939, 1089, 1115, 1116, 1448,
1676, 2766.

DRAGUEURs, REMORQUEURS ET BACS construits aux E.-U.,
pour le gouvernement cane lien, 55, 59.
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I NI) EX.
Dioits d'auteur, 743.
DRoITs:

Perception non autorisée des, 447
Sur le foin, 464.

DYNAMITE:

Législation relative à la, 60.

EDIFIcES PUBLICS :

A Napanee, 81.
A St.-Thomas, 83.
Chauffage des, 94.
A St,-Stephen, N.-B.,155.
A Dundas, 303.

ELECTION de Grenville Sud, 3170.

ELEcTIONs :
Procès en invalidation d'élections dans les districts

électoraux de Lennox,Soulanges et Middlesex-Ouest,.

ELEoTIONS Contestées, 622.
EMERSON :

Aide à la ville d', 155,
EMIGRANTS :

Bâtiments des, 93,

Etablis au Canada, (leur nombre), 119.
Etablis à Manitoba et au Nord-Ouest, (leur nombre),

119.
EMPRUNT consolidé de 5 p. 10, 507.

EMPRUNT du gouvernement, (résolution), 2545, 2610.

ENFANTs, JEUNES FILLES PT FEMMEs employés dans les ate-

liers, moulins et fabriques du Canada :-Bill concer-
nant les, 30.

ENGRAIS agricoles, 983, 2561.

Les petites, 95.
Caisses d', 155, 859.

EsQUIMALT : Bassin de radoub zà, 107, 1117.

EsTntATIoxs : Message de Son Excellence transmettant les,
303.

EsTIATIoNs supplémentaires, 2913.
EXPLICATION PERSONNELLE:

Par M. Lister, 727.
Par M. Edgar, 2030.
Par M. McNeili, 2252.
Par M. Allen, 2290.
Par M. Blake, 2628.
Par M. Sproule, 2863.
Par M. Blake, 3347.
Par M. Girouard, 349?L

EXPLORATION sur la rivière Ottawa, 137.

EXPORTATIONS ET IMPORTATIONs du blé, de la farine, etc., 145.

ExPosITION des colonies et des Indes, 473, 937, 1117, 2481.

ExPosITIoN INTERNATIONALE D'ANVERS, 319.

Interpellation au sujet du rapport de, 303.

FABRicANTs CANADIENs : Remises faites aux, 46.

FABRIQUES :

Bill relatif aux, 30, 379, 635, 916.
Impression et distribution du rapport des, 221.
Rapport de la commission nommée pour examiner la

question des fabriques, 477, 501.
FACTEURS de poste, surintendants des, 933.
FAILLIS, biens des, 318.
FAILLITEs:

Nomination d'un comité sur les, 48.
Bill concernant les, 106.
Message concernant les, 106.
Interpellation au sujet de la question des, 1089.

FALSIFICATION des aliments, 2551, 2627.
FARiNE, droits sur ln, 155.
FÉDÉRATION impériale, 53,

FÊTE-DIEU, ajourniment le jour de la, 2382.
FOIN, droits sur le, 464. *

FoNCTOINNA1ass de la Chambre, 2583, 2841.
Fonrs, protection des, 211.
FRONTIÈREs entre l'Alaska et la Colombie Anglaise, 739.

GAUVREAU, JULES : Salaire et dépenses de, 304.
GAZ: Inspection du, 879.
GoSSELIN :

DoFsier Eugène, 737.
GOUVERNEMENT:

Annonces du, 70.
Affaires du, 939, 1012, 1397, 3396.
Vol des bons du, 3475.

GOUVERNEMENTS LOCAUX : Avances faites aux, 47.
GRAND TRoNC:

Liste des actionnaires du chemin de fer du, 29, 106,
1147, 1338, 2291.

Double voie entre Montréal et Toronto, 150.
Rapports que la compagnie doit fournir, 240.
Trains faisant le service des malles sur le, 857.
Discussion au sujet du, 902.

GRANT: Alpin, 450.
GwrsoRo: Ports dans le comté de, 53.

HAUT COMMISSAIRE DU CANADA, 46.
HAVRE DE gALIFAX : Maître du, 2505, 2608, 26Z0.

HAVREs:
Hâvre de Port Crédit, 197.
Havre de refuge à Port Rowan, 310.

HUGHES, accusations portées contre le juge J. D., 80, 103.

ILE DU PRINCE-EDOUARD ;

Lots maritimes de 1', 64.
Traverse d'hiver entre la terre ferme et 1, 65.
Subventions pour les quais de 1', 368.
Pesage et mesurage des racines dans r, 210.

IMMIGRANTS:

Etablis dans la Colombie-Anglaise, 197.
Secours aux, 303.
Turcs pauvres, 3582.
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INDUX.

IMMIoRATION CHINoIsE :
Projet de loi relatif à l', 30, 1088, 3146, 3172.
Rapport de la commission sur l', 221, 246.
Résolutions relatives à 1', 3098.

IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS du blé, de la farine, etc.,
145.

IMpRtEseioNs. Rapports du comité des, 156, 1894, 3395,

3497.
ITMPREsSIoNS ET ANNoNCEs, 211.
IMPESSIONS ET ANNONCEs, coùt des, 29.
IMPnEssIoNs et annonces du gouvernement (Subsides), 3129.

INDEMNITÉ des députés, 3580.
INSPECTEURs ou surveillants des travaux, 146.
INSPECTION :

Des banques, 53, 85.
Des bateaux à vapeur, 1339, 2482.
Générale, 1367, 1382, 1635.
Et mesurage du bois, 2503, 2559.

INTEacoLoNIAL, chemin de fer:
Dépenses et recettes, 80, 119, 449.
Frais d'exploitation, 211.
Construction jusqu'à Indian Town, 857.
Transport des marchandises sur 1', 151.

INTÉRIEUR .: Revenus du département de l', 56.

INTERPELLATIONs, par ordre de priorité:
Bill relatif aux fabriques (M. Blake), 30.
Projet de loi pour restreindre l'immigration des Chi-

nois en Canada (M. Shakespeare), 30.
Dette du Canada, le 1er janvier 1885 (M. Charlton), 30.
Somme payée à la compagnie du chemin de fer cana-

dien du Pacifique, sur le prêt de $22,50 0,000 à elle
fait par le gouvernement (M. Charlton), 30.

Loi concernant les licences accordées aux débitants de
liqueurs (M. Des;jardins), 30.

Réduction des frais de port des lettres (M. IHesson), 34.
Pension aux veuves des vétérans de 1812 (M. Robertson,

Hastings), 37.
Crédit pour faire de Mclsaac's-Pond, Inverness, un

havre de refuge (M. Cameron, Inverness), 37.
Hypothèque du gouvernement sur le chemin de fer

canadien du Pacifiqua (M. Blake), 38.
Indemnité aux personnes qui ont intenté des poursuites

en vertu de la loi Soott (M. Tupper), 42.
Combien de jours l'ancien ministre des chemins de fer

a-t-il passé en Canada, durant la vacance, entre la
session de 1883 et celle de 1884 ?, etc. (M. Blake), 42.

Charge de bibliothécaire du parlement (M. Blake), 42.
Limites nord et ouest d'Ontario (M. Mills), 53.
Argent payé à J. A.. Wilkinson (M. MeMullon), 53.
Fédération impériale (M. Edgar), 53.
Banques particulières et courtiers (M. Cameron, Middle-

sex;) 53.
Sociétés de bienfaisance (M. Cameron, Middlesex), 53.
Inspection des banques (M. Casgrain), 53.
Application au Nord.Ouest de la loi des pêcheries (M.

Ilesson), 53.
10

INTERPELLATIoNS.-St4te.
Ports dans le comté de Guysboro' (M. Kirk), 53.
Réparations au brise-lames de la Pointe-Blanche, N.-E.

(M. Forbes), 54.
Agent du gouvernement et de la Compagnie des terres

d'Edrmonton (M. Blake), 59.
Communicat.ion entre l'Ile de Sable et la terre forme, 59.
Chemin 'e fer du Nord et de Jonction du Pacifique

(M. Edgar), 59.
Terrains vacants du gouvernoment à Montréal (M.

Gault), 60.
Conserves en boîtes (M. Gault), 60.
Projet de loi au sujet de la compagnie du chemin de

fer canadien du Pacifique (M. Blake), 60.
Brise-lames de Summerville, N.-E. (M. Forbes), 60.
Législation relative à la dynamite (M. Farrow), 60.
Montant, en chiffres ronds, de la dette publique le 1er

janvier 1885 (M. Charlton), 80.
Etablissement d'un bureau d'agriculture (M.Gigault), 80.
Règlements concernant l'emploi du fonds des licences

(M. Auger), 80.
Dépenses et recettes du chemin de fer Intercolonial

(M. Blake), 80.
Emploi des sténographes ollciels par la cour Suprême

et par la Commission des arbitres (M. Auger), 80.
Accusations portées contre le juge J. D. Hughes (M.

Wilson), 80.
Application de l'Acte de l'avancement des sauvages de

1881 (H. Cockburn), 80.
Somme payée à M. J. H. Morgan à titre de commissaire

des forêts (M. Cockburn), 81.
Commissaires nommés en vertu de l'Acte des licences

de 1883 (M. Foster), 81.
Brise-lames de Bayfield, N.-E. (M. Molsaac), 81.
Etablissement d'une cour de divorce (M. Farrow), 81.
Edifices publics à Napanee (M. Pruyn), 81.
Somme payée aux entrepreneurs de la section B,

chemin do fer canadien du Pacifique (M. Casey),
81, 118.

Lignes télégraphiques du Cap-Breton (M. Cameron,
Inverness), 81.

Relations commerciales avec les pays étrangers (M.
Burpee, Sunbury), 81.

Surintendants des sauvages (M. Lister), 93.
Modification de la constitution du tribunal des arbitres

officiels (àf. Belleau), 93.
Bâtiments des émigrants à Lévis (M. Belleau), 93.
Banque d'Echange du Canada. Réclamation du gou.

vernement (M. Holton), 93.
Phare du chenal en face de Brockville (M. Wood,

Brockville), 118.
Réclamation de la section B, chemin de fer canadien du

Pacifique (M. Edgar), 119.
Communications.entre Port.Mulgrave et Guysboro, etc.

(M. Kirk), 119.
Profits et dépenses de l'Intercolonial (Ml. Blake), 119.
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INDEX,
INTERPELLATIONS.-SUite.

Commissaires des chemins de for et arbitres fédéraux
(M. McMullen), 120.

Commission géologique du Canada (M. Hall), 120.
Coupes de bois accordées par le gouvernement dans les

territoires concédés à Ontario (M. Mills), 120.
Limites d'Ontario (M. Mills), 120.
Permis de coupes de bois dans le territoire concédé à

Ontario (M. Mills), 120.
Exploration sur la rivière Ottawa (M. White, Renfrow),

137.
Chemin de for canadien du Pacifique depuis Port-

Moody jusqu'à Savona Ferry. (Contrat Onderdonk.)
(M. Homer), 155.

Droits sur la farine de blé et la farine de maïs (M.
Forbes), 155.

Compagnie de steamers Allan (M. Forbes), 155.
Aide à la ville d'Emerson, Manitoba (M. Cameron,

Huron), 155.
Chemin de fer de prolongement Est, Nouvello-Ecosse

(M. Cameron, Inverness), 155.
Emploi de John Moody (M. Lister), 155.
Droits sur le blé et la farine (M. Bergeron), 155.
Colons des provinces maritimes (M. Gillmor), 155.
Caisses d'épargnes des bureaux de poste (M. Stairs), 155.
Gare à Elgin station, comté de L'Islet (M. Capgrain),

155.
Edifices publics à St-Stephen, N.-B. (M. Gillmor), 155.
]Renconsement du Nord-Ouest, (M. Farrow), 156.
Ebenezor Watson (M. Lister), 196.
Chemins de fer des provinces (M. Sproulo), 197.
Subside au Manitoba (MI. Cameron, Huron), 197.
H6âvre de Port-Credit (M. Fleming), 197.
Immigrants établis dans la Colombie-Anglaise (M.

Baker), 197.
Steamer Lansdowne (M. Vail), 197.
Chemin de for de la Rive Nord (M. Laurier), 197.
Subside à la Nouvelle-Ecosse (M. Kirk), 197.
Dettes du chemin de fer canadien du Pacifique (M.

Charlton), 229.
Transfert à Québec de la batterie actuellement à Kings.

ton (sir Richard Cartwright), 246.
Représentation de la Colombie-Anglaise dans le cabinet

(M. Shakespeare), 246.
Absents d'après le recensement de 1881 (sir Richard

Cartwright), 246.
Paiements faits à G. M. Clarko (sir Richard Cart-

wrigh t), 246.
Estimation des progrès du chemin de fer canadien du

Pacifique (M. Edgar), 246.
Subside à la province de Québec (M. Langelier), 246.
Lois criminelles du Canada, 1869 à 1881 (M. Gigault),

257.
Gare dans la paroisse du Cap Saint-Ignace, comté de

Montmagny (M. Casgrain), 257.
Production des documents au sujet du chemin de fer

appelê Ligne courte (M. Casgrain), 257.

INTERPELLATIONS.- Suite.
Bureau do poste à Montmagny (M. Casgrain), 257.
Poudrière du gouvernement au Fort Howe (M. Mills

pour M. Weldon), 258.
Bateau de sauvetage dans le comté de Cap Breton

(M. Dodd), 303.
Terres de la zône du chemin de fer, Colombie-Anglaise

(M. Hesson), 303. •
Fonds do pêche de Long-Point, Ontario (M. Jackson),

303.
Canal des lacs de Muskoka (M. Bain pour M. Cockburn),

303.
Envoi de lettres franc de port (M. Amyot), 303.
Zne du chemin de fer, dans l'Ile Vancouver (M. Gor-

don), 303.
Papeterie de la Chambre des Communes (M. Casgrain),

303.
Rapport de M. Fabre agent à Paris (M. Casgrain), 303.
Edifices publics à Dundas (M. Bain, Wentworth), 303.
Secours aux immigrants (M. Macintosh), 303.
Salaire et dépenses de Clovis Caron, garde pêche (M.

Blondeau), 304.
Salaire et dépenses de Jules Gauvreau, garde pêche

(M. Blondeau), 304.
Gages des journaliers du chemin de fer canadien du

Pacifique (M. Charlton), 304.
Montant des droits d'accise prélevés (sir Richard Cart-

wright), 304.
Montant des recettes provenant des terres fédérales (sir

Richard Cartwrigbt), 304.
Prolongement du chemin de fer canadien du Pacifique

à Québec, (M. Laurier), 304.
Emprunts temporaires faits aux banques par le gouver-

ment (M. Charlton), 367.
Exploration de la ligne directe depuis la station Saint-

Chai les ('U. Landry), 367.
Subvention au chemin de for canadien du Pacifique (M.

Blake), 367.
Intérêt sur les emprunts faits par la compagnie du che-

min de fer canadien du Pacifique (M. Blake), 367.
Estimateur des douanes à Summerside (M. Yeo), 367.
Mise à la retraite du J. B. Schurman (M. Yeo), 367.
Percepteur du revenu do l'intérieur à Summerside (M.

Yeo), 367.
Ligne de la rivière Etchemin (M. Lesage), 368.
Hangars pour les immigrants à Medicine-Hat (M. Wat-

son), 368.
Service de diligences entre Fort-McLeod et Medicine-

Hat (M. Watson), 368.
Casernes pour la police à cheval, Territoires du Nord-

Ouest (M. Watson), 368.
Subventions pour les quais de l'Ile du Prince-Edouard

(M. Davies), 368.
Lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick (M.

Blake), 380.
Plans et profils amendés du chemin de fer canadien du

Pacifique dans la Colombie-Anglaise (M. Blake), 380.
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INTERPELLATION.-SUite.

Population catholique de la province de Québec (sir Ri-
chard Cartwright), 380.

Amendement à l'acte de tempérance du Canada de 18'8
(M. Robertson, Shelburne), 380.

Recettes et dépenses d'exploitation de l'Intercolonial
pendant le mois de janvier 1885 (M. Blake), 44'.

Exploration instrumentale sur le chemin de fer de Lon.
gueuil à Lévis (M. Vanasse), 449.

Bois de chauffage pour les édifices occupés par les dé.
partements et le Parlement (M. McCraney), 449.

Constitutionnalité de l'acte des licences (M. Blake),
450.

Estimations des progrès du chemin de fer canadien du
Pacifique pour février (M. Blake), 450.

Ligne directe, rapport des ingénieurs (M. Casgrain),
450.

M. J. A. Chenevert (M. Laurier), 450.
Demandes de lots de grève à la Nouvelle-Ecosse (M.

Tupper), 450.
M. Alpin Grant (M. Forbes), 450.
Juge en chef de la cour Supérieure de la province de

Québec (M. Casgrain), 450.
Relations commerciales avec la Jamaïque (M. Burpee,

Sunbury), 450.
Brise-lames de Brooklyn, N. E. (M. Forbes), 501.
Epreuve du sucre au moyen du polariscope (M. Vail),

501.
Homesteads dans la zône du chemin de fer (M. Blake),

501.
Phare sur Discovery Island, C. A. (M. Baker, Victoria),

501.
Phare sur Satuma Island, C. A. (M. Baker, Victoria),

502.
Bouées dans les hvres do Victoria et de Nanaïmo (M.

Baker) (Victoria), 502.
Améliorations du h5vre de Cascumpec (M. Yeo), 502.
Chemin de fer canadien du Pacifique. Sommes dues

pour coupe de bois (M. Casey), 502.
Port de Liverpool, N.-E. (M. Forbes), 502.
Chemin de fer de la ligne directe (M. Casgrain), 502.
Le lieutenant-gouverneur de Québec (M. Casgrain),

502.
Or américain (sir Richard Cartwright), 529.
Immigration chinoise (M. Blake), 529.
Réclamations des entrepreneurs de l'Intercolonial (M.

Weldon), 529.
Homesteads. Chemin de fer canadien du Pacifique (M.

Blake), 593.
Augmentation de la subvention à la Nouvelle-Ecosse

(M. Kirk), 594.
Montant total payé par le gouvernement à la ligne

Allan depuis le 1er juillet 1878 jusqu'au ler juillet
1883 pour passages, etc., (M. Blake), 594.

Ligne de vapeurs entre la France et le Canada (M.
Amyot), 594.

Chemins à barrières de Montréal (M. Amyot), 594.

INTERPELLATIoNs.-Suite.

Commission chargée d'étudier la question chinoise (M.
Blake), 594.

Question des limites (M. Blake) 594.
Chemin de fer de la ligne directe (M. Casgrain), 594.
Communications avec la France (M. Amyot), 594.
Choléra asiatique (M. Amyot), 595.
Juges du Nouveau-Brunswick (M. Davies), 595.
Contingent militaire canadien pour le Soudan (M.

Blake), 595.
Ecoles des sauvages au Nord-Ouest (M. Kirk), 595.
Distribution des statuts (M. Trow), 595.
Zône du chemin de fer canadien du Pacifique (M.

Blake), 595.
Transport des malles entre Antigonish et Sherbrooke

(M. McIsaac), 595.
Chemin de fer canadien du Pacifique. Raccordement

au réseau d'Ontario (M. Mulock), 596.
Compagnie du pont et du chemin de fer de prolonge.

ment de Saint-Jean (M. Weldon), 596.
Territoire en litige. Titres des sauvages, (M. Mills), 622.
Besogne de la Chambre (M. Mitchell), 623.
Inondation sur la rivière Richelieu (M. Béechard), 635.
Exportation des produits canadiens (sir Richard

Cartwright), 635.
Commissaires des licences dans le comté d'Essex (M.

Lister), 635.
Inspecteur des édifices du gouvernement fédéral à

Woodstock, N.-B. (M. Irvine), 635.
La question chinoise (M. Blake), 662.
Chemin de fer canadien du Pacifique. Rampes et

courbes (M. Blake), 662.
Section du gouvernement sur le chemin de fer cana.

dien du Pacifique dans la Colombie Anglaise (M.
Blake), 662.

Relations commerciales avec le Mexique (M. Paterson,
Brant), 663.

Acquisition de titres des sauvages (M. Mills), 663.
Filature de coton de Sainte:Croix. Paiement de droits

de douanes (M. Edgar), 663.
Gratification a Charles Hunter Terry (M. McMullen),

663.
Chemin de fer du Grand Nord. Rapports (M. Mitchell),

694.
Chemin de fer canadien du Pacifique. Rampes, tan-

gentes et courbes (M. Blake), 728.
Inspecteur des pêcheries, Colombie Anglaise (M. Baker,

Victoria), 728.
Embranchements du chemin de fer canadien du Paci-

, fique (M. Blake), 728.
Chemin de fer d'embranchement du cap Traverse (M.

Yeo), 728.
Avalanches-Chemin de fer canadien du Pacifique (M.

Blake), 728.
Droit sur le riz (M. Shakespeare), 728.
Chemin de fer canadien du Pacifique. Modificatioiq

des arrangements (M. Blake), 728.
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INTERPELLATIoNs.-Suite.

Ecole de marine à Québec (M. Amyot), 779.
Bassin de radoub d'Esquimalt (M. Baker, Victoria),

779.
Service des lignes télégraphiques et des signaux dans

la Colombie Anglaise (M Baker, Victoria), 779.
Emprunts du gouvernement du Canada (sir Richard

Cartwright), 779.
Louis Riel est-il ou a t-il été employé du gouverne-

ment? (M. Casey), 779.
I, R. Pringle a-t-il été employé par le gouvernement

depuis l'élection de 1882? (M. Casey), 779.
Chemin de fer Intercolonial. Travaux jusqu'à Indian

Town (M. Weldon), 780.
Importation de sucre de betterave (M. Vail), 780,
Chemin de fer canadien du Pacifique-Tangentes et

courbes (M. Blake), 780.
Droits sur la farine (sir Richard Cartwright), 780.
M. J. W. Trutch est-il l'agent de confiance du gouver-

nement dans la Colombie Anglaise ? (M. Landerkin),
780.

Chemin de fer Intercolonial. Recettes et dépenses
d'exploitation (M Blake), 780.

Chemin de fer lutercolonial-Retard du courrier (M.
Weldon), 780.

Chemin 'le fer canadien du Pacique. Subvention en
terres (M. Blake), 788.

Provisions fournies à l'expédition de la Baie d'Hudson
(M. Vail), 821.

Frais d'équipement de l'Intercolonial (M. Blake), 856.
Bureau de poste à " Les Fonds " (M. Rinfret), 856.
Bassin de radoub de Port Moody, Colombie Anglaise

(M. Casey), 856.
Recettes et dépenses du Pacifique, division de l'Est

(M. Blake), 857.
Recettes et dépenses du Pacifique, division de l'Ouest

(M. Blake), 857.
Compagnie agricole de la vallée du lac qu'Appelle (M.

Blake), 857.
Législature de Manitoba. Session de 1884 (M. Blake),

905.
Acquittement de navire sans le certificat du maître de

port (M. Paint), 905.
Nom et appointements de N. T. Ross, premier commis,

département des douanes (M. McMullen), 905.
Compagnies organisées au Manitoba et dans les Terri-

toires du Nord-Ouest (M. Trow), 905.
Permis de coupes de bois (M. Charlton), 005.
Arrérages dus aux Il Argy le Highlanders " (M.

Campbell, Victoria), 932.
Chemin du Pacifique-Parties planes, rampes, tan-

gentes, etc. (M. Blake), 932.
Equipement de l'Intercolonial (M. Blake), 933.
Droits sur le matériel roulant du Pacifique (M. Blake),

933,
Police de la douane dans la Nouvelle-Ecosse (M.

Forbes), 933.

INTERPELLATINs.-Suite.
Dette publique du Canada (sir Richard Cartwright,

pour M. Charlton), 974.
Steamer " Lansdowne" communication entre l'Ile du

Prince-Edouard et la terre forme (M. Jenkins), 974.
Chemin du Pacifique. Terres refusées en dehors de la

zône du chemin de fer (M. Blake), 974, 1012.
Liste des actionnaires du Grand-Tronc (M. Mitchell),

974.
Sacs de la malle-Comment fournis (M. J ackson), 1012.
Lettres-patentes émises à Prince-Albert (M. Blake),

1012.
Déchets des scieries dans la rivière Mersey (M. Forbes),

1090.
Havre à la Pointe Rouge, Ile du Prince-Elouard (M.

McDonald, King), 1090.
Edifices fédéraux dans Charlottetown (M. Davies),

1090.
Location des magasins militaires à Québec (M. Lange-

lier), 1091.
Vente au gouvernement de l'embranchement do la

Rivière-du-Loup (M. McMullen), 1091.
Fonds pour l'amélioration des terres (M. Sproule),

1091.
Les gradués du collège militaire de Kingston dans la

milice (M. Kirk), 1091.
Améliorations sur la rivière Ottawa (M. White, Ren-

frew), 1091.
Digues à Lakefield et à Young's Point (M. Blake), 1185.
Prêt au chemin de fer canadien du Pyifique (sir Ri-

chard Cartwright), 1185.
Subside au chemin de fer canadien du Pacifique (sir

Richard Cartwright), 1185.
Dépenses pour l'achèvement des travaux du Pacifique

(sir Richard Cartwright), 11b5.
Volontaires dans le Nord-Ouest-Liqueurs enivrantes

(M. Foster), 1185.
Bureau de poste de Glammis (M. Blake), 1185.
Louis et Eugène Coste (M. Lister), 1185.
Intérêt payable sur l'emprunt du Pacifique (M. Charl-

ton), 1185.
Emploi du steamer " Queen of the Isles " (M. McMul-

len), 1186.
Absence du ministre de l'Intérieur (M. Blake), 1186.
Copie du bill concernant le cens électoral (M. Casey),

1186.
M. Antoine Lebel (M. de St. Georges), 1268.
Réserve des Sauvages à Victoria, C. A. (M. Blake),

1268.
Procédures sommaires devant les juges de paix (M.

Blake), 1268.
Malles entre Shiloh et Fergus (M. Innes), 1268,
M. Millard (M. Forbes), 1268.
Emprunts du gouvernement aux banques (M. Charl-

ton), 1366.
Avances du gouvernement au Pacifique (sir Richard

Cartwright), 1366.
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INTERPELLATION.-Suite.
Chemises pour les volontaires (M. Rinfret), 1367.
Acte de tempérance du Canada-Licences de droguistes

(M. McCraney), 1367.
Acte de tempérance du Canada -Frais de poursuites

(M. McCraney), 1367.
Chevaux pour les gardes du gouverneur général et pour

la police à cheval, A. O. T. Coleman (M. Trow).
1367.

Instructions données au général Middleton (M. Blake),
1367.

Réforme judiciaire dans les territoires-Pétitions de
Calgary et d'Alberta (M. Blake), 1367.

Brosseau et Lisabelle, courtiers de douanes, Montréal
(M. Langelier), 1449.

Saisies par les officiers de douanes du département de
Montréal (M. Langelier), 1450.

Bois pour les édifices publics à Ottawa (M. Bain, Went-
worth), 1450.

Relations commerciales entre Terreneuve et les Etats-
Unis (M. Davies), 1450.

Relations commerciales entre le Canada et les Etats-
Unis (M. Davies), 1450.

Pacifique canadien-Les taux dans la Colombie An-
glaise (M. Reid), 1539.

Série d'interpellations au sujet des troubles du Nord
Ouest (M. Blake), 1539.

Chemin de fer du Grand-Tronc-Importations de lisses
(M. Mitchell), 1633.

Reconnaissance des services des volontaires du Nord-
Ouest (M. Small), 1633.

Dette publique au 30 avril 1885 (M. Charlton), 1633.
Commission des Métis (M. Royal), 1634.
Affaire du lac aux Canards (M. Royal), 1634.
Station à Saint-Romuald d'Etchemin (M. Guay), 1634.
Droits sur les chiffons do laine (M. Blake), 1634.
Evacuation de Carlton (M. Blako), 1634.
Réclamation des colons-District de Saint-Albert (M.

Blake), 1634. •
Lots des Métis sur la Saskatchewan (M. Blake), 1634.
Etablissement des Métis-Possession paisible (M.

Blake), 1634.
Métis, réserves et homesteads des Sauvages (M. Blake),

1634.
Métis des Territoires-Réglement des réclamations (M.

Blake), 1634.
Séance de la commission des Métis (M. Blake), 1635.
Equipement des militaires (M. Blake), 1635.
Paiement des inspecteurs des licences (hl. Gunn), 1635.
Série d'interpellation à propos du chemin du Pacifique

(M. Charlton et M. Blake), 1747.
Recettes et dépenses pendant le mois d'avril 1885 (sir

Richard Cartwright), 1747.
Troubles au Nord-Ouet-coût de l'expédition et pro.

duction de documents (M. Charlton et M. Blake),
1747.

Compagnie de colonisation (M. Blake), 1747.

INTERPELLATION.-SUite.
Ligne directe de chemin de fer (M. Blake), 1747.
Destitution de Charles Steele comme directeur de poste

(M. Mulock), 1813.
Troubles du Nord-Ouest. Engagement du lac aux

Canards (M. Mulock), 1813.
Enfants métis mineurs de Manitoba (M. Blake), 1813.
Mise à la retraite de J. W. Peachy (M. Langelier),

1814.
Secours aux colons du Nord-Ouest (M. Watson), 1814.
Ligne de chemin de fer entre Montréal et les ports

maritimes (M. Landry, Montmagny), 1814.
Bottes aux volontaires de Toronto (M. Blake), 1814.
Chemin de fer du Pacifique. Service postal et service

de transport (M. Blake), 1815.
Chemin du Pacifique. Changement d'arrangements

avec le gouvernement (M. Blake), 1815.
Dépenses du chemin de fer Intercolonial (sir Richard

Cartwright), 1815.
Emprunts par le gouvernement (sir Richard Cart.

wright), 1815.
Troubles du Nord-Ouest. Correspondance avec le gou-

vernement impérial (M. Blake), 1815.
Bill concernant le cens électoral, 1989.
Correspondance au .sujet des arrangements existants

entre la compagnie du Pacifique et le gouvernement
(M. Blake), 1989.

Recettes et dépenses de Ilntercolonial (sir Richard
Cartwright), 1989.

Emprunts du gouvernement depuis le 1er avril 1885
(sir Richard Cartwright), 1989.

Fonctionnaires canadiens-français au département des
Douanes (M. de St. Georges), 1990.

Services du chirurgien général Bergin (M. MeMullen),
1990.

Réclamations des métis (M. Blake), 1990.
Chemin de fer du Pacifique. Lisses pour la section du

gouvernement (M. Blake), 1990.
Bouée automatique. Hâvro de Liverpool (M. Foibes),

1990.
Articles en tôle galvanisée, etc., achetés à Halifax (M.

Forbes), 1990.
Fournitures de chemins de fer, etc., achetées à Halifax

(M. Forbes), 1990.
Protection du phare de l'Ile Coffin (M. Forbes), 1990.
Chemin du Pacifique. Résolutions (M. Blake), 1990.
Usage du chemin de fer de la Rive Nord par le chemin

de fer du Pacifique (M. Blake), 1990.
Emploi de Louis Schmidt et autres au Nord-Ouest (M.

Blake), 1991.
Papiers relatifs au Nord-Ouest (M. Blake), 1991.
Terres fédérales. Prétendues irrégularités (M. Blake),

1991.
Chemin de fer du Pacifique. Paiement des intérêts

(M. Blake), 2030.
Chemin de fer du Pacifique. Correspondance avec le

gouvernement (M. Blake), 2106.
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INTERPELLATIoNS.-Suite.

Directeur de poste de Brandon (M. Lister), 2106.
Arpentages au Nord-Ouest (M. Mills), 2106.
Chemin de fer Intercolonial. Recettes et frais d'exploi-

tation (M. Blake), 2106,
Mât breveté de Lavis pour les tentes (M. Langelier),

2107.
Transport gratuit des restes des volontaires tués au

Nord-Ouest (M. Blake), 2107.
Terres fédérales. Lot de Gabriel Dumont. (M. Blake.)

2107.
Chemin de fer du Pacifique. Remises à locomotives

du gouvernement (M. Blake), 2107.
Importations des articles fabriqués dans les prisons (M.

Platt), 2249.
Quarantaine du gouvernement (M. Taschereau), 2249.
Série d'interpellations au sujet des affaires du Nord-

Ouest (M. Langelier et M. Blake), 2249.
Appointements des employés du -service civil (M.

Blake), 2250.
Dépêche du premier ministre de la Nouvelle-Ecosse au

sujet du cens électoral fédéral et provincial (M.
Blake), 2250.

Titres de concession de terres de la Confédération.
Accusation de fraudes (M. Blake), 2251.

Agents du gouvernement dans le Nord Ouest. Iono
raires reçus des colons (àf. Blake), 2351.

Compagnies de colonisation. Arpentage des townships
(M. Blake), 2251.

Remise à locomotives à Manitoba (M. Blake), 2251.
Canadiens-français au département des douanes à

Ottawa (M. Catudal), 2252.
Couvertures imperméables pour les volontaires (M.

Catudal), 2252.
Droits du gouvernement sur les rives de certaines

rivières (M. Vanasse), 2319.
Exécution des conditions imposées au chemin de fer

canadien du Pacifique (M. Blake), 2319.
Vente des billets sur l'embranchement de l'Interco-

lonia], à Chatham (M. Blake), 2319.
Changement du tracé du Pacifique (M. Blake), 2320.
Pacifique canadien. Courbes, tangentes et pentes (M.

.Blake), 2320.
Sciure de bois dans la rivière La Have, N.-E., (M.

Forbes), 2320.
Echelles à poisson dans la rivière La Have, N.-E., (M.

Forbes), 2320.
Chemin de fer du Pacifique. Correspondance avec

Québec (M. Blake), 2320.
Ligne directe (M. Blake), 2320.
Chemin de fer du Cap-Breton (M. Blake), 2320.
Compagnie du Ranche de Sainte-Claire (M. Blake),

2321.
Terres fédérales dans la Colombie-Anglaise. Droits de

coupe de bois (M. Blake), 2321.
Compagnie de colonisation (M. Blake), 2322.

INTERPELLATIoNS.-Suite.

Série d'interpellations au sujet des arpentages et récla-
mations du Nord-Ouest (M. Blake), 2439 et 2440.

Troubles ùans le Nord-Ouest. Procès de Riel (M.
Lister), 2440.

Extradition de Gabriel Dumont (M. Lister), 2440.
Edifice public de Charlottetown (M. Weldon), 2440.
Troubles dans le Nord-Ouest. Récompense aux volon-

taires (M. Casgrain), 2441.
Pêche au saumon dans le Havre de Bathurst (M.

Blake), 2441.
Location de rivières et de cours d'eau (M. MeMullen),

2441.
Noms de localités dans le Nord-Ouest (M. Tassé), 2441.
Dépôts dans les banques d'épargnes du gouvernement

(M. Charlton), 2441.
Rapport sur la police à cheval du Nord-Ouest (M.

Blake), 2441.
Protection des pêcheries (M. Vail), 2441.
Dette publique du Canada (M. Charlton), 2549.
Billets du gouvernement en circulation (M. Charlton),

2549.
Dette flottante et non consolidée du Canada (M.

Charlton), 2549.
Emprunts du gouvernement (M. Charlton), 2550.
Dépôts à la caisse d'épargnes des postes (M. Charlton),

2550.
L'emprunt à 5 p. 100 (sir Richard Cartwright), 2550.
Vente ou établissement des terres du Nord-Ouest (M.

Cameron, Huron), 2616.
Réseau des chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse (M.

Stairs), 2616.
Prêts temporaires au gouvernement (M. Charlton),

2616.
Mises à la retraite et nominations (M. MeMullen), 2616.
Revenu de l'accise, mai 1884 et mai 1885 (sir Richard

Cartwright), 2617
Réorganisation du système de statistique (M. Tassé),

2617.
Dépôts dans les caisses d'épargnes des bureaux de poste

(M. Charlton), 2646.
Personnel de la Chambre doe Communes (M. Fisher),

2841.
Vacance dans le district judiciaire n0 6 Nouvelle-

Ecosse (M. Kirk), 2841.
Prime aux pêcheurs (M. Kirk), 2841,
Statistiques du service public (M. Tassé), 2947.
Traité de commerce avec la Jamaïque (M. Laurier),

2947.
Troubles du Nord-Ouest-secours aux colons (M. Boss),

2947.
Equipement du 90e bataillon (M. Ross), 2947.
Ventes de terres fédérales (sir Richard Cartwright),

2947.
Limites contestées d'Ontario (M. Mills), 2947.
Communication par voie ferrée avec le Cap Tourmentine

(M. Davies), 3092.
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INTERPELLATIONS.-Suite.
Ventes de terres fédérales (sir Richard Cartwright),

3092.
Edifices publics de Cornwall (M. Lister), 3092.
Inspecteur de poisson dans la cité de Saint-Jean (M.

Weldon), 3093.
Major-général Laurie (M. Kirk), 3093.
Le dernier emprunt anglais (M. Charlton), 3093.
Les frontières d'Ontario (M. Mills), 3093.
Terres fédérales (sir Richard Cartwright), 3170.
Recettes des douanes et do l'accise (sir Richard Cart-

wright), 3170.
Echelles à poisson de Rogers (M. Forbes), 3170.
Pêche dans le lac Simcoe (M. Mulock), 3170.
Traitement des juges des cours de comté (M. Holton),

3170.
Pêcheries dans l'eau profonde sur la littoral de la Colom-

bie-Anglaise (M. Baker, Victoria), 3170.
Chemin de fer Intercolonial (M. Blake), 3170.
Traitement des ministres (M. Somerville, Brant), 3170.
Acte de tempérance 1878 (M. McCraney), 3424.
Machines entrepoeées en usage (M. McMullen), 3424.
Les pêcheries ( M. Forbes), 3434.
Troubles du SoId-Ouest -indemnité aux victimes (M.

Royal), 3424,
Troubles du Nord-Ouest-Secours aux familles dans la

détresse (M. Royal), 3425.
Limites d'Ontario (M. Mills), 3425.
Troubles du Nord-Ouest (M. Blake), 3425.
Pacifique-Etats (M. Blake), 3476.
Demande de rapport (M. Mitchell), 3499.
Troubles du Nord-Ouest (M. Blake), 3529. (Diverses

interpellations.)
Propriété occupée par John fHoncy (M. Holton), 3532.
Actionnaires du Grand Tronc (M. Mitchell), 3532.
M. Mathew Roach (M Blake), 3532.
Bref relative à l'élection de Saint-Jean (M. Weldon),

3533.

INTERPRÈTE CINoIs, 3120.

JAMAIQUE: Relations commerciales avec la, 450.

JETÉEs de la Pointe de l'Eglise et de l'Anse à la Truite, 56
JEUDIS : Mesures du gouvernement les, 473.
JUGE EN CHEF DE LA COUR SUPÉRIEUaE: Province de Qué

bec, 450.
JUGES DE PAIx:

Bill relatif aux devoirs des, 131.
Bill relatif aux procédures soumises devant' les, 1185

2504, 2920.
JUSTICE : Rapport du ministre de la, 29.

LETTRES :
Envoi de lettres franc de port, 303.
Réduction des frais de port sur les, 301.

LÉvis:
Bref pour l'élection du comté de, 663, 693.

LICENCEs :
Accordées aux débitants de liqueurs, loi concernant les,

30, 47, 80, 974, 1268, 1284, 1341, 2858, 3052.
Commissaires nommés en vertu de l'Acte des, 81.
Bill (n° 58) pour amender l'Acte des, 177, 650.
Fonctionnement de l'Acte des, 321.

LIGNiE DIRECTE à la côte maritime, 54.
LIGNE DIRECTE:

Compagnie de la, 302.
Exploration de la ligne directe depuis la station St.-

Charles, 367.
Rapport des ingénieurs, 450.

LIMITES d'Ontario, 53, 54, 120, 450, 1187, 3542.
LIQUEURs SPIRITUEUSEs : Prohibition des, 1091.
Loi CRIMINELLE :

Bills pour amender la, 178, 282.
Publication en français des lois criminelles, 257.

MAGISTRAT stipendiaire additionnel dans les Territoires du
Nord-Ouest, 3051.

MAIL: Les résolutions du Pacifique et le, 1782.
MAIsoNs DE DÉSORDRE, 178.
MALADIES CONTAGIEUSES DES ANIMAUX: Bill relatif aux,

131, 937, 1117, 1382, 1390, 2180.
MANITOBA:

Agences des sauvagos du district du, 64, 70.
Subside au, 197.
Administration de la justice au, 3499.
Juge additionnel, 3541.

MARTIN, feu John, 210.
MEREDITII: Résignation du juge en chef, 45,
MESSAGES DE SON EXCELLENCE :

A. l'ouverturo du parlement, 1.
Transmettant copie d'uno dépêche reçne du tròs hono.

rable sociétaire d'Etat pour les colonies en réponse à
une adresse collective de condoléance à la Reine au
sujet de la mort du duc d'Albany, 33.

Transmettant un rapport du conseil nommant les com-
missaires devant agir en vertu de l'acte 31 Victoria,
chap. 27, 42..

Transmettant à la Chambre copie des pétitions, etc., au
sujet de la faillite, soumises à Son Excellence en
conseil pour examen, 106.

En réponse à l'adresse, 118.
Transmettant à la Chambre deux minutes du conseil,

au sujet des conditions du règlement provisoire des
réclamations de Manitoba, 211.

Transmettant le rapport de la commission royale sur
l'immigration chinoise, 245.

Transmettant les estimations des sommes requises pour
le service du Canada pour l'exercice expirant le 30
juin 1884, 302.

Soumettant à la Chambre qu'il est opportun d'accorder
$700,000 pour dépenses entraînées par les troubles
du Nord.Ouest, 1116.
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MESSAGES DE SON EXCELLENCE.-Suite.

Exposant à la Chambre qu'il est opportun d'accorder
$1.000,000 pour dépenses entraînées par les troubles
du Nord-Ouest, en sus du montant déjà soumis par
Son Excellence, 2315.

Transmettant à la Chambre les estimations supplémen-
taires des sommes requises pour le service de la Con-
fédération pour l'exercice finissant le 30 juin 1885,
2913.

Traité de Washington, 3333.
Estimations supplémentaires pour 1886, 3463.
Nouvelles estimations supplémentaires, 3528.
Gratification au général Middleton, 3576.

MESURAGE du bois, 2559, 3017, 3139.
MÉTIS:

De Prince-Albert,-r-évolte des, 726, 749.
Réclamations des, 1714.
Mineurs de Manitoba, 1813.

MIDDLETON : Crédit au général, 3564.
MILICE:

Rapport annuel du ministre de la milice et de la dé-
fense, 41.

Amendements à l'acte de la, 3142.
MINISTRE DES CHEMINS DE FER, 42, 54.
MINISTRE DES FINANCES : Santé du, 2583.
Moo»Y, Jous, 155.
MORGAN, J. 1.:

Commissaire des forêts, 81.
Paiements faits à, 126.

MCIsAAC's POND, havre de refuge, 37, 63.

NAVIGATION:

Tableau du commerce et de la, 29.
Dans les eaux canadiennes, 1338.

NÉGocIATIoNs concernant les pêeheries 3172.
NORD.OUEST :

Immigration au, 46.
Application de la loi des pêcheries au, 53.
Officiers du gouvernement dans le, 69.
Terres de, 69.
Recensement du, 48, 132, 178, 221, 225.
Représentation des terrîitoires du, 306, 3508.
Troubles du, 780, 792, 821, 829, 851, 852, 853, 873, 879,

902, 905, 915, 930, 933, 939, 1012, 1015, 1088, 1116,
1262, 1362, 1365, 1382, 1390,1436,1443,1448, 1506,
1539, 1633, 1716, 1718, 1805, 1853, 1895, 1930, 2059,
2107, 2143, 2165, 2219, 2249, 2315, 2438, 2948, 3172,
3191.

Concession de terres aux chemins de fer du, 2524, 2568,
2583, 2619, 2861, 2948, 2984.

Rapport officiel du, 3095.
Grand débat sur l'insurrection du, 3172, 3191, 3215.
Procès au, 3542.

NouvEAU-BRUNsWICK :
Cour Suprême du, 307.
Lieutenant-gouverneur du, 380.

NoUVELLE-EcOssE:
Subventions aux chemins de fer de la, 146.
Subside à la, 197.
Demandes de lots de grève, 450.

OFFENSES CONTRE LA PERSONNE:
Bill (n° -i2) pour amender l'acte relatif aux, 131; 228,

1088, 2857.
O'MALLEY, accusations contre le lieutenant-colonel, 47.
OMISsIoN à l'ordre du jour, 2865.
ORATEUR :

Président des comités et sous-orateur, 70.
Bill relatif à la nomination d'un sous-orateur 77, 183,

221.
Absence de l', 1618.

ORDRES rescindés, 3479.
OTTAwA, communication par voie ferrée avec, 90, 93.
OUIMET, lieutenant-colonel, 1223, 1262.
OUVERTURES faites dans la glace, bill relatif aux, 157.

PACIFIQUE, LE CHEMIN DE FER CANADIEN DU:
Sommes payées au chemin de fer canadien du Paci-

fique, 30.
Hypothèque du gouvernement sur le chemin de fer

canadien du Pacifique, 38.
Prolongement du chemin de for canadien du Pacifique

de Montréal à un port sur l'océan Atlantique, 39.
Capitalactions du chemin de fer canadien du Paci-

fique, 47.
Projet de loi relatif au, 60.
Recettes du, 64.
Somme payée aux entrepreneurs de la section B. 81,

118,119.
Rapport des ingénieurs sur les travaux de la section B.

127.
Chevalets et ponts sur le chemin de for Canadien du,

104, 107-
Travaux entre Port-Arthur et Winnipeg, 129.
Dommages adjugés aux entrepreneurs de la section B.,

137.
Verdict du juge Clarke dans l'affaire de la section B, 138.
Tête de ligne de l'ouest, 152.
" North American Contracting Company," 152,
Depuis Port-Moody jusqu'à Savona Ferry, 155.
Estimation des progrès, 196, 246.
Retards apportés à la production d'états relatifs à la

section B, 302.
Travaux sur la rivière Fraser, 213.
Preuve faite devant les arbitres-Section B, 215.
Rapport de M. Van Horne, 217.
Dettes du, 229.
Travaux exécutés près de Lytton, C. A., 236.
Coût de la construction depuis Winnipeg jusqu'à un

point situé à 615 milles à l'ouest de cette ville, 236.
Gages des journaliers employés à la construction du,

304.
Prolongement à Québec, 304.
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PACIFIQUE.-PSuite. P

Rapport de Vernon Smith, ingénieur, au sujet de l'ex-

tension du Pacifique aux ports canadiens, sur l'Atlan-

tique, 308.
Résolutions, 2504, 2647, 2688, 2711, 2767, 2814, 2951.
Bill basé sur les résolutions, 2961, 3121.
Quai et hangar à fret de Port Moody, 309.
Evaluation du coût de la Section Est, 313, 316.
Changement dans le .matériel de roulage sur la di-

vision ouest, 316.
Subvention à la compagnie du, 367.
Intérêt sur les emprunts faits par le, 367.
Plans et profils amendés, 390.
Etats concernant le, 504.
Proposition du chemin de fer canadien du, 782.
Etendue de terre dans la zône de 48 milles, 821.
Rapports du, 823.
Concession de terres, 904.

PAQUEs,-ajournement de, 932.
PAssAGEs d'eau internationaux, 265.
PATRIE,-fète de Saint, 622.
PÉCHERIES :

Application au Nord-Ouest de la loi des, 53.
Canadiennes, 57.
De l'Intérieur, 239.
Amendement à l'acte des, 447.
Fonds de pêche de Long Point, Ontario, 303.
Négociations concernant les, 3172,
Protection des pêcheries dans le Nord-Ouest, 735.
Traité des, 2864, 2984.
Subsides, 2992.

PÊ0HEuRs, primes d'encouragement aux, 59.
PÉNITENCIER de la Ool0Mbie-Anglaise, 864.

PERCEPTION non autorisée des droits, 447.
PEsAGE et mesurage des racines, 210.

PÉTITIONS, présentation de, 1966.
.POINTE BLANCHE, N. E., réparations au brise-lames de la, 54.

PoIDs et mesures, 873, 1741.
POIssoNs, échelle à, 913.
PoIssoN pris dans le Uiramichi, 308.
.PoLICE à CHEVAL:

Recrues, 1676.
Résolutions, 2485, 2505.
Bill concernant l'augmentation de la, 2861, 2913.
Bill concernant la, 1739, 2862, 2915.

PORT DES LETTRES, réduction des frais du, 34.

PoUDBIÈREs du gouvernement au Fort Howe, 258.
PRÉSIDENT des comités et sous-orateur, 70.
PREUVES dans les procès au criminel, 183, 187,

Comité nommé pour examiner bil relatif ù la, 196.
PwmEs aux bateaux.pêcheurs, 103.
PRIsoNNIERs, emploi des, 1727.

PRIVILÈGE, question de :
Par M. Benson, au sujet d'un article du Globe, 50.
Par sir Richard Cartwright, au sujet du confort des

députés, 51.
11L

RIVILÈGE, question de.-Suite.

Par M. Sproule, au sujet d'un article du Free Press, 93.
Par M. Royal, au sujet d'un entrefilet du Free Press, 178.
Par M. Girouard, au sujet d'un entrefilet du Free Pres,

178.
Par M. Dawson, au sujet d'un entrefilet du Globe, 258.
Par M. Sproule, au sujet d'un article du Free Press, 593.
Par M. McCallum, au sujet d'un entrefilet du Globe, 694.
Par M. Carran, à propos de remarques faites par M.

MeMullen, 761.
Par M. Blake, à propos d'un article du Daily Spectator,

853.
Par M. Caron, à propos d'un article de l'Electeur, 1014.
Par M Desaulniers (Maskinongé) à propos d'un article

de la Patrie, 1043.
Par M. Ives, à propos d'un article du Globe, 1116.
Par M. McMalien, à propos d'un article du Herald,

1186.
Par M. Cook, à propos d'un article publié dans un

journal d'Ottawa, 1398.
Par M. Bergeron, à propos d'au article du .News de

Toronto, 1747.
Par M. Wallace (York), à propos d'un article du Globe,

1896.
Par M. Edgar, à propos d'un article du Citizen d'Ot-

tawa, 2182.
Par M. Gordon, à propos d'un article du Free Press

d'Ottawa, 23201
Par M. Macmaster, à propos d'un article du Witness,

27u8.
Par M. Charlton, à propos d'une omission à l'ordre du

jour, 2947.
Par M. Orton, à propos d'un article du Nees Record,

3095.
Par M. Kaulback, 3170.
Par M. Girouard, 3257.
Par M. Dawson, 3258.
Par M. Somerville (Brant), 3259, 3313.

PRoCÈs AU ORDMNEL : Bill concernant la preuve dans les, 30.
PRoCÈs DU NoRD-OUEsT, 3542.
PRoROGATIoN : Interpellation au sujet de la, 3580.

PRoRoGATIoN DU PARLEMENT, 3582.

PROTECTION DES FORÊTs DU CANADA, 211.

PRoTECTIoN DES PÊCHERIES du Nord-Ouest, 735.
PRoVENCHER, copie du rapport sur l'administration de

l'agence des sauvages sous J.A.N., 61.
PRoVINCEs MARITIMEs, colons des, 155.

QUAIS, DoCKa, etc.:
Bill (n° 18), concernant les, 48, 225.
Quai et hangar à fret à Port Moody, 309.

QUÉBEC, PROVINCE DE:

Subside à, 246.
Population catholique, 380.
Administration de la justice, 3499.
Juge en chef de la cour supérieure, 450.
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RAPPORTS, états, etc., déposés sur le bureau de la Chambre :
Rapport du bibliothécaire intérimaire du parlement, 1.
Rapport du département de l'Intérieur pour 1884 (sir

John A. Macdonald), 29.
Tableaux du commerce et de la navigation, pour l'exer-

cice expiré le 30 juin 1884 ( t. Bowell), 29.
Rapport du ministre des Travaux publics, pour l'exer-

cice expiré le 30 juin 1884 (sir Hector Langevin), 29.
Rapport du ministre de la Justice au sujet des péniten-

ciers du Canada, pour l'exercice expiré le 30 juin
1884 (sir Hector Langevin), 29.

Comptes publics du Canada, pour l'exercice expiré le
30 juin 1884 (sir Leonard Tilley), 29.

Rapport de l'Auditeur général, pour l'exercice expiré le
30 juin 1884 (sir Leonard Tilley), 29.

Rapport du département chargé des affaires des sau-
vages, pour l'exercice expiré le 30 juin 1884 (sir John
A. Macdonald), 29.

Rapport du département du revenu de l'Intérieur, pour
l'exercice expiré le 30 juin 1884 (M. Costigan), 29.

Rapport du ministre de la Milice et de la Défense, pour
l'année expirée le 31 décembre 1884 (M. Caron), 41.

Rapport du ministre des chemins de fer et canaux,
pour l'exercice finissant le 30 juin 1884 (M. Pope), 80.

Rapport du directeur général des Postes, pour l'exercice
finissant le 30 juin 1884 (M. Carling), 80.

Rapport annuel du département de la Marine et des
Pêcheries (M. MeLelan), 118.

Rapport du secrétaire d'Etat, pour l'année terminée le
31 décembre 1884 (M. Chapieau), 133.

Rapport de la police à cheval du Nord-Ouest (sir John
A. Macdonald), 2913.

Rapport du comité des Impressions, 155.
Rapport de la Commission chinoise, 221.

2,AàPPORTS: retard apporté à la production des, 59, 118, 196
220, 448, 476, 513.

Production de, 106.
Demandes de, 380, 558, 593, 873, 879, 1012, 1014, 1186

1187, 1223, 1262, 1632, 1989, 2030, 2475, 2948, 3030.
Incomplets, 528.
Sur les manufactures, 622.

RAPPORT du département de l'Intérieur, Distribution du, 51
RAPPORT des Fabriques, impression et distribution du, 221.
RECENSEMENT DANS LE NORD-OUEST:

Bill relatif au, 48, 132, 221, 225.
Rémunération aux énumérateurs, 48, 77, 131.

.ECENsEMENT :
Quatrième et cinquième volume du, 50.
Du Nord-Ouest, 156, 178.

RÉCIPRooITÉ avec les Etats-Uinis, 1044, 1059.
RÉCLAMATIONs des Métis, 1714, 2503.

Du Manitoba, 2865, 2916, 3018, 3143, 3172.
RÉDUCTIoN des frais de port sur les lettres, 304.
REFONTE DES STATUTS.

Rapports des commissaires nommés pour la, 33, 815.
REINE, ajournement le jour de la fête de la, 2107.

RELATIONS COMMERCIALES avec les pays étrangers, 81.
Entre la France et le Canada, 866.
Entre Terreneuve et la Confédération, 3139.
Avec les Etats-Unis, 3260.

REMARQUEs, 3581.
REMBoURsEMENT de subventions à certains chemins d'Onta-

rio, 596, 646.
REMERCIEMENTS aux troupes, 3532.
REMIsEs de droits sur articles fabriqués pour l'exportation,

14f.
RÈsEaVE en or du gouvernement, 368.
RÉSOLUTIONs par ordro de priorité:

Adresse en réponse au discours du Trône, 29.
Rémunération aux énumératours du recensement, 48,

77, 131.
Comité sur les faillites, 48.
Nomination du sous-orateur et président des comités, 70.
Avantages accordés aux agriculteurs dans les affaires

de banque, 120.
Banqueroute et insolvabilité, 131.
Résolution relative à l'acte du service civil, 220, 933.
Compensation aux brasseurs et aux distillateurs, 246.
Au sujet de la Banque d'Echange, 308, 381.
Modification du tarif, 348.
Au sujet du chemin de fer de Dundas et Waterloo, 472

et 937.
A propos de l'exposition des Colonies et des Indes de-

1886, 473, 937,21117.
Concernant la bibliothèque du parlement, 622.
A propos des droits d'auteur, 743.
A propos de la cour des réclamations pour le Canada,.

A propos des subventions en terres aux compagnies du
Nord-Ouest, 820-

Au sujet des poids et mesures, 873.
Au sujet de l'inspection du gaz, 879.
Au sujet des surintendants des facteurs de poste, 933.
A propos de l'acte des licences, 974, 1268, 1341.
A propos de la fabrication, de l'inspeetion et de la vente-

des engrais, 983.
A propos de la police à cheval, 1044.
A propos de la prohibition des liqueurs spiritueuses,

1091.
A propos du système des canaux sur la rivière Ottawa,

1268.
A propos de la navigation dans les eaux canadiennes,

1338.
A propos de l'inspection des bateaux-à-vapeur, 1339.
A propos d'un crédit pour dépenses entraînées par les.

troubles du Nord-Ouest, 1365. En comité, 1365.
Concernant l'acte d'inspection générale de 1874, 1367.
A propos de la bibliothèque, 1728.
Demandant d'accorder des subsides pour payer les dé-

penses entraînées par les troubles du Nord-Ouest,
2318. Concours, 2318.

Au sujet d'emprunts pour le service publie, 2474. ,
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RÉsoLUTIoNS.-SUite.

A propos de la police à cheval du Nord-Ouest, 2485,
2505.

A propos de l'inspection et du mesurage du bois, 2503,
2559.

A propos de la rémunération des reviseurs des listes
électorales, 2503.

A propos du règlement des réclamations de Manitoba,
2503, 2865, 2916, 3018.

A propos du service postal par paquebots, 2503, 2643,
2842.

A propos du chemin de fer canadien du Pacifique, 2504,
2647, 2688, 2711, 2767, 2814.

Amendements à l'acte du revenu consolidé de l'inté-
rieur, 2504, 2612.

A propos du maître de havre de Halifax, 2505, 2608,
2620.

Interprète chinois, 2505.
Concession de terres aux chemins de fer du Nord-Ouest,

2524, 2583, 2619.
Emprunt du gouvernement, 2545, 2610.
Falsification des substances alimentaires. Rémunéra.

tion des analystes, 2583, 2628.
Commissaires du havre des 'Trois-Rivières. Prêt du

gouvernement, 2583, 2642, 2842.
Administration des territoires du Nord-Ouest, 2617,

3020.
Subventions A des compagnies de chemins de fer, 2617,

3065.
Subventions à Manitoba, 2983.
Concernant l'immigration chinoise, 3098.
Remerciements aux troupes, 3532.
Crédit au général Middleton, 3564.

RETARD apporté à l'étude des questions mentionnées dans le
discours du trône, 220.

Apporté à la production d'états au sujet de la section B,
chemin de fer du Pacifique, 302.

REVENU DE L'INTÉRIEUR: Rapport du département du, 29.
Acte refondu du, 2504, 2612, 3029, 3062.

REVENU des terres fédérales, 304.
REvIsEuRS des listes électorales, 2503.
RICELIEU et Ontario, compagnie de navigation du,

1409.
1267,

RIEL:
Capture de, 1970.
Son traitement en prison, 2439.

RITcHIE, air William, député du gouverneur général, 1580.
RIVE NORD, subvention au chemin de fer de la, 43.

RIVIÈREs, obstructions dans les, 464.

SAINT-GEORGE, fête de, 1366.
SANT-JEAN, Bref relatif à l'élection de, 3533,
SANCTION de certains bills, 1583.
SASKATCHEWAN-NORD, amélioration à la, 645, 728.
SAUVA GES:

Rapport du département chargé des affaires des, 29.

SAUVAGEs.-Suîte.
Acte de l'avancement des, 80.
Surintendants des, 93.
De la Colombie-Anglaise, 906.

SAUVETAGE:
Bateau de sauvetage, Cap-Breton, 303.
Service de sauvetage à Port-Rowan, 148, 156.

ScoTT, pétitions au sujet de la loi, 2401.
SECoURS:

Aux immigrants, 303.
Aux municipalités qui ont accordé de l'aide aux che-

mins de fer, 373.
SÉDUCTION, punition de la, 80, 649.
SERMENTS D'orFICE:

Bill (NO 1) relatif à la prestation des serments d'office, 1.
SERVICE CIVIL :

Bill relatif au, 30, 106, 282, 286, 294, 1148, 1342, 1349,
1362, 1895, 247.).

Résolutions relatives au, 220, 282, 286, 294, 933.
SERVICE DE LA MALLE:

Sur le chemin de fer du Sud du Canada, 126.
Océanique, 213.

SERVICE postal océanique, 2503, 2643, 2842.

SIFFLET DE BRUME sur le dummy lighnhouse, lac Erié, 307.
SocIÉTÉs de bienfaisance, 53.

SPIRITUEUX retirés des entrepb's, 3475, 3499.
SQUATTERS:

Dans la vallée de la Qu'Appelle, 214.
Dans le township 3, rangs 23 et 24 ouest, 241.

STEAMER:

"Lansdowne," 197.
Neptune," approvisionnements pour le, 239.

ISTEAMERs Allan, Compagnie de, 155.
STÉNOGRArHES OFFICIELS:

Leur emploi par la cour Suprême et par la commission
des arbitres, 80.

SUBsIDE à la province de Québec, 246.
SUBSIDE fédéral aux provinces, 317.
SUBSIDES:

Jour fixé pour prendre en considération les subsides, 29.
Examen en comité, 940, 1016, 1073, 2887, 2923, 2961,

2983, 2993, 2997, 3030, 3138, 3333, 3351, 3398, 3410,
3442,3486, 3513, 3554.

Concours, 2853, 3017, 3051, 3476, 3499, 3539, 3576.
Dépenses entraînées par les troubles du Nord-Ouest,

1365, 2315, 2318, 2646, 2948, 2988.
Chemins de fer du Nord-Ouest, 3484.

SUBVENTION au chemin de fer canadien du Pacifique, 367.

SUBVENTIONS;

A Manitoba, 2983.
A certains chemins de fer, 3351, 3425, 3503, 3577.

SUwMRsIDE :
Estimateur des douanes à, 367.
Percepteur du revenu de l'intérieur à, 367.

lxxxiii



INDEX.
TARIF:

Résolutions de sir Leonard Tilley, modifiant le tarif,
348.

Droits imposés sur les cigares, 349, 366.
Changements de, 749. En comité, 808, 821, 830, 881.

TEMPÉRANCE:
Votation à propos de l'acte, 126.
Amendement à l'acte de, 245, 257, 380, 469, 748, 779,

987, 1091, 1097,2315,2734.
TERBAINS vacants du gonvernement à Montréal, 60.
TERRES FÉDÉRALES, revenu des, 304.
TERRITOIRES DU NoRD-OUEST :

Représentation des, 304, 380, 513, 3508.
Administration des, 2617, 3020, 3055, 3096, 3533,
Magistrat stipendiaire additionnel dans les, 305 t.

TRAUUCTION des documents publics, 622.
Des Débats, 782.

TRAITÉ DE WASINGToN, 2646.
TRAITÉ DE CoMMERCE entre les Etats-Unis et l'Espagne, 229.
TRAVAUX PULICS : Rapport du ministre des, 29.
TRENT, canal de la vallée de la, 151, 211, 864.

TRÉSORERIE, bureau de la, 660.
TRois-RIvidmEs, havre des, 2583, 2642, 2842, 3029.
TROUBLEA parmi les Sauvages de Metlakatla, 318.
TROUBLES du Nord-Ouest, 780, 792, 821, 829, 851, 852, 853,

873, 879, 902, 905, 915, 930, 933, 939, 1012, 1015,
1088, 1116, 1262, 1342, 1362, 1365, 1382, 1390, 1436,
1443, 1448, 1506, 1539, 1633, 1716, 1718, 1815, 1853,
1895, 1930, 2059, 2107, 2143, 2165, 2219, 2249, 2315,
2316, 2438, 2583, 2841, 2948, 3172, 3191, 3529.
(Discours) par l'honorable M. Caron,3566 ; par sir
Richard Cartwright, 3570; par M. Tassé, 3571; par
M. Wright, 3573 ; par M. Woodworth, 3574 ; par M.
Macmillan, 3575.

Transport des approvisionnements, 1015.
Massacre au lac des Grenouilles, 1044.
Voies et moyens, 2618, 2646, 3172, 3191, 3215, 3260.
Grand débat sur les, 3172, 3191, 3215, 3260.

VACANCE, dans la députation, 1.
VACANCEs de Paques, 748.
VANCOUVER, Lie de: -

Zône du chemin de fer dans l'Ile Vancouver, 303.

VENTE des billets de chemins de fer, 380.
VENTILATION de la Chambre, 2766.
VEuvEs des vétérans de 1812, pension aux, 37.
VOIES ET MOYENS:

Le budget et le tarif: par sir Leonard Tilley, 328 à 349;
réponse par sir Richard Cartwright, 349 à 366; autres
discours, par M. White (Cardwell), 414 à 425 et 425
à 432; M. Paterson (Brant), 432 à 447; M. Tupper,
477 à 485; M. Charlton, 485 à 501; M. McLelan, 529
à 536; M. Mills, 536 à 546; M. Curran, 546 à 551;
M. Rinfret, 551 à 557; M. McLelan, 559 à 560; M.
Poster, 560 à 571; M. Davies, 571 à 581; àl. Wood-
worth, 581 à 588; M. King, 588 à 593; M. Barns,
623 à 627; M. Casey, 627 à 631 et de 663 à 672; M.
Stairs, 672 à 679; M. Gillmor, 679 à 689; M. Wood
(Brockville), 689 à 693; M. Jackson, 694 à 693; M.
Vail, 699 à 705 et de 705 à 709; M. Allison, 709 à
710; M. Tassé, 710 à 720; M. Hackett, 720 à 726;
M. Cockburn, 749 à 754; M. Robertson (Hamilton),
754 à 758; M. McMullen, 758 à 765; M. Dickinson,
765 à 769 ; M. Sproule, 769 à 774 ; M. Béchard, 774 à
777; M. Hesson, 783 à 792.-En comité, 808, 821,
830, 881, 3313, 3329, 3397, 3577.

Trouble du Nord-Ouest, 2618, 2646, 3172, 3191, 3215,
3260.

VOITURIERs PAR TERRE: Bill concernant la responsabilité
des, 30, 107.

Bill concernant les, 265, 295.
VOL des bons du gouvernement, 3475.
VOLONTAIRES de 1837-38, 39.
VOLONTAIRES:

Médailles pour les, 2355.
Volontaires protestants dans le 65a bataillon, 3093,

3191.
Volontaires appartenant au service civil, 3139.
Reconnaissance des services des, 3425, 3480.
Accusations portées contre les, 3539.

WAsHINGToN: traité de, 3426.
WILLIAM, lieutenant-colonel, 3171, 3580.
WINNIPEG:

Saisies par les officiers de douanes, à, 307.
Chemin de fer de Winnipeg et de Prince Albert, 366,

449.
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